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Séance du 28 mai 2003, à 13h30 

disons que nous sommes des enthousiastes pour la PSAJ, Madame Odile Duvoisin, mais quand 
nous en parlons à l'Association des communes neuchâteloises, c'est un enthousiasme plus 
modéré, parfois teinté de scepticisme. On verra et c'est vous qui, finalement, déciderez quand 
nous viendrons avec nos projets. Du point de vue du Conseil d'Etat en tout cas, c'est dans ce 
cadre que cela se discute et la sous-commission de la CODETA en est saisie. Nous pouvons 
vous rassurer. 

 
03.331 
27 mai 2003 
Question Marc Juan 
Fête de l�Uni � http://www.fetedeluni � nulle?! � .ch 
Vous aurez certainement tous aperçu l�affiche publicitaire qui invite les jeunes à participer à la 
Fête de l�Uni ce mercredi soir 28 mai 2003 aux Patinoires de Neuchâtel (voir son site Internet 
www.fetedeluni.ch). 

Nous imaginons bien que ce genre de manifestation importante ne s�organise pas "à la dernière 
minute". 

Nous restons toutefois pantois devant la liste des sponsors de cette manifestation parmi lesquels 
figurent, oh! surprise?!�, des marques de cigarettes, de bière et d�alcopops. Ces derniers 
entourant une de notre plus prestigieuse institution qu�est la Banque cantonale neuchâteloise. 

Nous avons beaucoup de peine à comprendre pourquoi une fête destinée avant tout aux jeunes, 
non seulement de l�Université, mais également des écoles obligatoires, fasse appel à de tels 
sponsors. Qui plus est, cette fête est très certainement soutenue pour une bonne part par les 
deniers publics (directement et/ou indirectement). 

C�est faire peu de cas de la récente décision de notre autorité qui a approuvé la motion du groupe 
PopEcoSol 02.153, du 4 septembre 2002, "Interdiction de l�affichage en faveur du tabac et de 
l�alcool". 

Questions: 

� Le Conseil d�Etat ne pense-t-il pas, quoiqu�il ne s�agisse actuellement que d�une motion à 
traiter, que c�est justement et en priorité à nos institutions de montrer l�exemple? 

� Le Conseil d�Etat était-il au courant de cette affiche? Et si oui, pourquoi a-t-il laissé faire? 

� Le Conseil d�Etat a-t-il les moyens de faire pression sur les organisateurs afin qu�ils reversent 
tout ou partie des bénéfices de cette édition en faveur de fonds destinés à des campagnes de 
prévention "tabac-alcool" dans nos établissements scolaires? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous n'avons rien à voir là dedans, la Fête de l'Uni est organisée par la Fédération 
des étudiants neuchâtelois (FEN), qui ne touche aucun subside � nous nous en sommes assuré �, 
ni de l'Université ni du département. Ils ne demandent rien à personne, ils ne nous demandent 
pas notre autorisation, ils ne nous ont pas montré le projet de prospectus. Si cela vous choque, 
adressez-vous à la FEN, nous tenons son adresse à votre disposition. 

 
Le président: � Nous croyons avoir terminé avec les questions. Nous avons une interpellation. 
Mme Silva Müller Devaud nous ayant promis qu'elle en avait pour deux minutes, nous la prenons 
tout de même, malgré le temps qui passe très vite. 

 
03.129 
28 mai 2003 
Interpellation du groupe socialiste 
L'office médico-pédagogique (OMP) peut-il encore fonctionner? 
 
L'OMP, service de psychiatrie et psychothérapie pour enfants et adolescents de 0 à 18 ans, 
rencontre actuellement des difficultés à plusieurs niveaux:  
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DIX-HUITIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 24 et 25 juin 2003 
 
Séance du mardi 24 juin 2003, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 
 
 
PRESENCE 
 
 
Présents: 109 députés. 

Absents et excusés: MM. Roger Burkhard, Denis de la Reussille, Marcelo Droguett, André Gerber, 
Francis Monnier et Jean Walder. � Total: 6. 

 
 
PROPOSITIONS DE DEPUTES 
 
 
Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

 
1. Interpellation 
 
03.133 
24 juin 2003 
Interpellation du groupe radical 
Mesures fédérales: quel impact? 

Le Parlement a adopté le 20 juin 2003 un paquet fiscal qui prévoit des allégements fiscaux pour 
un montant total de 2,01 milliards dans les domaines suivants, qui concernent directement les 
cantons: la valeur locative, l'épargne-logement et les familles.  

Le groupe radical souhaite connaître l'impact financier de ces allégements fiscaux pour le canton 
de Neuchâtel.  

De plus, la Conférence des gouvernements cantonaux a siégé le jour même du vote final au 
Parlement, quelle est la prise de position de nos représentants, notamment concernant la 
possibilité de lancer un référendum cantonal? Quelle est la position du Conseil d'Etat à ce sujet? 

Par ailleurs, le Conseil fédéral a proposé un plan d'assainissement des finances fédérales qui 
aura un impact important sur les finances cantonales. Nous souhaitons connaître la position du 
Conseil d'Etat par rapport à ces mesures et leur impact financier pour le canton. Si le Grand 
Conseil souhaite s'exprimer à ce sujet, à quel moment serait-il opportun de le faire? 

L'urgence est demandée. 

Cosignataires: C. Schallenberger, R. Debély, D. Cottier, R. Tanner, Ph. Haeberli, M. Grossmann 
et J.-B. Wälti. 
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2. Projet de décret 
 
03.132 
24 juin 2003 
Projet de décret du groupe socialiste 
Décret pour un référendum contre la loi fédérale sur la modification d'actes concernant 
l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du logement et les droits de timbre, du 
20 juin 2003 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 141, alinéa 1, de la Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999, 
ainsi que l'article 67 de la loi fédérale sur les droits politiques, du 17 décembre 1976; 

vu les articles 42, alinéa 2, lettre c, et 61, alinéa 1, lettre a, de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000; 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 
 
Article premier   En application de l'article 141, alinéa 1, de la Constitution fédérale, le Grand 
Conseil neuchâtelois, exerçant son droit de référendum en matière fédérale, demande à ce que 
soit soumise au vote du peuple la loi fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition 
du couple et de la famille, l'imposition du logement et les droits de timbre, votée par l'Assemblée 
fédérale le 20 juin 2003. 

 
Art. 2   1Le Grand Conseil charge le Conseil d'Etat de transmettre à la Chancellerie fédérale une 
lettre demandant que la loi fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition du couple 
et de la famille, l'imposition du logement et les droits de timbre, votée par l'Assemblée fédérale le 
20 juin 2003, soit soumise au référendum. 
2La lettre du Conseil d'Etat doit respecter les exigences de forme de l'article 67a de la loi fédérale 
sur les droits politiques. 
3Cette lettre doit être transmise une fois le texte de la loi publié officiellement. 

 
Art. 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultaltif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
3Le présent décret entre en vigueur dès sa promulgation.  

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 

Signataires: M. Debély et M. Bise. 

 
3. Postulats 
 
03.134 ad 03.014 
24 juin 2003 
Postulat du groupe radical 
Pour une meilleure transparence en matière de promotion économique 

Le rapport de la promotion économique (03.014) donne beaucoup d'informations sur la situation 
économique actuelle, sur les objectifs de soutien et les pistes à développer. 
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Mais toutes ces approches restent très globales. Elles ne sont que rarement chiffrées et quand 
c'est le cas, ce ne sont que des potentialités de développement et non une situation effective qui 
sont présentées.  

Cela ne donne pas une bonne vision de l'évolution de la situation économique, ni de l'impact réel 
des moyens investis.  

De ce fait, le groupe radical invite le Conseil d'Etat à étudier les possibilités de présenter 
annuellement un rapport sur la promotion économique où figureraient, notamment, les 
informations objectives suivantes:  

� année de référence; 

� montants investis à travers la promotion économique; 

� nombre d'emplois nouveaux annoncés comme potentiels; 

� nombre d'emplois réels au début de l'activité des entreprises; 

� nombre d'emplois effectivement créés dans les entreprises considérées ci-devant, 2 ans et 5 
ans après l'implantation des entreprises dans notre canton; 

� variation générale des emplois dans le canton durant la même année.  

Il est évident que cette liste n'est pas exhaustive. Le Conseil d'Etat peut la compléter afin de 
donner une image complète, correcte et utile pour les décisions futures, en ce qui concerne l'effort 
d'investissement en matière de promotion de l'économie et ses retombées effectives.  

Un tel tableau devrait contenir constamment au moins cinq années "mobiles" pour avoir une base 
de données significative.  

Signataires: Y. Morel, R. Debély, D. Cottier, M. Grossmann, J.-B. Wälti, W. Geiser, M. Schafroth, 
C. Schallenberger, S. Vogel, W. Haag, M.-L. Béguin, G. Pavillon, M. Desaulles-Bovay, F. Loeffel, 
J. Tschanz, F. Rutti, R. Tanner, B. Keller et R. Comte. 

 
03.135 ad 03.016 
24 juin 2003 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Pour des remplacements de qualité dans les écoles enfantines, primaires et secondaires 

Dans sa réponse au postulat du groupe socialiste 00.138, du 19 juin 2000, "Pour une rétribution 
équitable des remplacements", le Conseil d'Etat  précise que "les étudiants de la Haute école 
pédagogique BEJUNE ne pourront plus effectuer des remplacements sauf dans leur propre classe 
de stage". 

Cette disposition privera désormais les directions d'écoles d'une importante source de 
remplaçants motivés pour pallier l'absence momentanée de maîtres. De plus, s'il est primordial 
que les remplaçants soient aptes à assurer un enseignement de qualité, il doit l'être en conformité 
avec les programmes et objectifs fixés à l'Ecole neuchâteloise. 

Pour un futur enseignant la possibilité d'assurer des remplacements a par ailleurs une véritable 
valeur de formation. Cela est à prendre largement en considération. Elle lui permet entre autres 
de faire connaissance de la diversité des écoles du canton. 

Le Conseil d'Etat n'exclut pas que certains remplacements soient désormais confiés à "d'autres 
intervenants disponibles appelés par voie de presse". Cela ne rassure pas quant à la 
connaissance des programmes qu'ils auront, même si une formation légère leur sera donnée. Et 
la tâche du remplaçant est souvent plus ardue que celle d'un titulaire de classe. 

Considérant que la Haute école pédagogique BEJUNE doit être capable de faire preuve d'un peu 
de souplesse dans ses principes de formation, le groupe libéral-PPN invite le Conseil d'Etat à user 
de son influence auprès de l'Institution intercantonale de formation des maîtres afin qu'elle mette à 
la disposition des écoles des étudiants en période finale de formation, dans l'intérêt pédagogique 
bien compris des écoles comme des étudiants. 
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Signataires: I. Opan-Du Pasquier, J.-F. de Montmollin, J. Martin, V. Schweingruber, P. Golay, J.-
G. Béguin, L. Amez-Droz, G. Bosshart, T. Humair, P. Castella, V. de Montmollin, M. Barben, A. 
Obrist, M. Amstutz, U. de Meuron, O. Mauler, Ph. Bauer, M. Surdez, J.-M. Nydegger, E. Bernoulli, 
B. Matthey, O. Haussener et L. Aquilon 

 
4. Questions 
 
03.335 
24 juin 2003 
Question Claude Zweiacker 
Consultants pour surmonter les difficultés? 

Par la voix de la conseillère d�Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité, le Conseil d�Etat a évoqué, lors de la session de mai passé, les difficultés intervenues 
pour rapprocher les polices communales de la police cantonale. 

Pour surmonter une difficulté importante, voire résoudre un problème trapu, le gouvernement 
nommait ordinairement une commission constituée de personnes avisées, compétentes et 
nécessairement toujours sages. La commission apportait, le plus souvent, après des périodes 
plus ou moins longues, la solution à la question à résoudre. 

Or, depuis quelque temps, on constate que les commissions désignées par le Conseil d�Etat pour 
résoudre une difficulté ne suffisent plus. On fait parfois encore appel � est-ce une dérive? � à des 
sociétés de conseils qui, en général, ne badinent pas avec les honoraires perçus. On en veut 
encore pour preuve le récent engagement d�un consultant pour aider à définir les compétences en 
matière de police dans le canton. 

Ne dispose-t-on plus dans les services de l�Etat, notamment dans les cadres de l�administration, 
de personnes de bon sens suffisamment compétentes pour apporter des solutions? 

Dans un récent article émanant de l�Agence télégraphique suisse, on note que le consultant 
sollicité pour redéfinir les tâches entre les polices communales et cantonale affirme que "le 
rapprochement des corps de police passe par une redéfinition des compétences tenant compte de 
la sécurité subjective et qu�il convient de créer les conditions d�un partenariat efficace entre les 
polices, l�Etat, les magistrats, les communes, les services sociaux." 

Objectivement, n�est-ce pas tout simplement l�évidence? 

 
03.336 
24 juin 2003 
Question François Bonnet 
Que fait le canton pour protéger les dolines? 

Depuis quelques années, on assiste à une accélération du nivellement général de notre territoire 
cantonal. Dans cette dynamique fâcheuse de banalisation des paysages, une catégorie de 
victimes, toujours plus nombreuses parce que modestes, appelle au secours: les dolines. 

Récemment encore, plusieurs exemples navrants sont venus allonger la liste des destructions de 
ces objets naturels sympathiques, bien caractéristiques de nos reliefs karstiques et légalement 
protégés par la loi. Les raisons de ces infractions sont d�ordres divers et vont de la simple 
négligence ou paresse à la volonté de faciliter l�exploitation mécanisée des domaines agricoles ou 
de niveler le terrain pour que certains amateurs de vélo de montagne ou de ski de fond puissent 
évoluer dans un milieu qui ressemble autant que possible à un stade et le moins possible à la 
nature� 

Le Conseil d�Etat peut-il nous dire ce qu�il entreprend concrètement pour faire respecter la loi sur 
ce point? 
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03.337 
24 juin 2003 
Question Marianne Ebel 
Communiqués de la police cantonale 

Face à "la bête immonde au ventre toujours 
fécond" qu'est le racisme, la seule défense 
est la lucidité (A. Jacquard)  

Dans L'Express du 10 juin 2003, on a pu découvrir en page 39 une photo d'une Locloise et d'un 
Loclois, disparus et recherchés, mis côte à côte. Jusque-là rien d'anormal. Le signalement, rédigé 
sous la responsabilité de la police cantonale, posait par contre problème. Le signalement de la 
jeune fille était en effet formulé dans une langue ouvertement raciste ("signalement: race noire, 
165 cm, corpulence mince, cheveux noirs tressés, yeux bruns"), contrastant avec une expression 
plus neutre, utilisée pour désigner le jeune homme ("son signalement est le suivant: 175 cm, 
corpulence mince, cheveux châtains courts, yeux bleus"). 

Albert Jacquard, biologiste et généticien reconnu, a pourtant expliqué maintes fois que les races 
humaines n'existent pas parce que, scientifiquement, elles ne sont pas définissables.  

Parler de "races" en désignant des femmes et des hommes, pire parler de "race noire" pour 
identifier une femme disparue en même temps qu'un homme blond � dont on ne précise 
évidemment pas qu'il est de "race blanche" �, c'est mettre le doigt dans un dangereux engrenage 
véhiculant des mots apparemment innocents, mais lourds de présupposés.  

C'est pourquoi nous demandons au Conseil d'Etat: 

1. S'il est prêt à donner des directives précises et une formation adéquate à la police cantonale 
(et plus généralement à tout le personnel de l'Etat qui a affaire à la population) pour que de 
telles bévues ne se reproduisent plus.  

2. S'il ne jugerait pas opportun de fournir à tous les services concernés un schéma rédactionnel 
propre à éviter toute formulation raciste lorsqu'il s'agit de décrire une personne selon son 
origine ou son appartenance ethnique.  

3. S'il est d'accord avec les mises en garde de celles et ceux qui insistent avec Albert Jacquard 
sur le fait qu'il faut absolument s'efforcer de comprendre le sens des mots et de vérifier que ce 
sens respecte la réalité, ce d'autant plus lorsqu'il s'agit de désigner des êtres humains.  

Cosignataires: D. Perdrizat, G. Hirschy, L. Debrot, Patrick Erard, H. Jenni, N. de Pury, J.-P. Veya, 
C. Stähli-Wolf et J. Kuhn-Rognon. 
 
03.338 
24 juin 2003 
Question Valérie Schweingruber 
Etablissement fermé pour adolescents dans le canton de Neuchâtel 

A la suite du drame d'Yverdon, au cours duquel un adolescent a été tué par un groupe de jeunes, 
un ras Ie bol, lié à un besoin accru de sécurité, s'est fait sentir dans la population. Ce besoin de 
sécurité a été abondamment relayé par la presse et la télévision.  

Le groupe libéral-PPN condamne fermement l'attitude des auteurs du drame d'Yverdon. Afin 
d'éviter au maximum que de telles situations ne se reproduisent à l'avenir, le groupe libéral-PPN 
est favorable à une démarche tant préventive que répressive. En effet, s'il est indispensable 
d'éviter des actes de violence par une prévention soigneusement organisée, il est tout aussi 
indispensable que, dans les cas où la prévention s'est montrée insuffisante, la sanction qui a été 
prononcée puisse être appliquée.  

Or, le canton de Neuchâtel ne dispose pas d'un établissement fermé pour adolescents. Les 
autorités tutélaires pénales de notre canton sont aujourd'hui démunies, dans la mesure où elles 
ne savent pas où placer les adolescents qui doivent exécuter une peine. Elles sont ainsi 
contraintes de négocier le placement des adolescents avec d'autres cantons, qui disposent 
d'établissements appropriés. Seuls les cantons de Vaud et Genève sont à même d'accueillir des 
adolescents. Ces deux cantons refusent cependant leur aide quand leurs établissements sont 
pleins, ce qui est très souvent le cas. Ce système a deux effets pervers: d'une part, cela oblige les 
autorités tutélaires pénales neuchâteloises à ne pas prononcer certaines sanctions, car elles 
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savent que ces dernières ne pourront pas être exécutées. D'autre part, cela entraîne les 
adolescents à agir en toute impunité, car ils savent parfaitement qu'aucune sanction lourde ne 
pourra être prononcée à leur encontre.  

C'est regrettable, car il est très important que la peine prononcée puisse être appliquée. Cela a 
pour but d'une part de faire comprendre à l'adolescent qu'il a dépassé les limites de l'admissible. 
D'autre part, l'exécution de la peine prononcée équivaut à une réparation du dommage subi par la 
victime.  

Dans son rapport concernant l'exercice 2001, le Tribunal cantonal relevait déjà :  

712 affaires ont été renvoyées devant les autorités tutélaires pénales (567 en 2000, 696 en 
1999). Les chiffres ne peuvent pas rendre compte de l'évolution inquiétante de la criminalité 
des mineurs. Les temps sont révolus où les autorités tutélaires n'avaient à juger que des 
infractions relativement peu graves: depuis quelques années, des mineurs doivent être 
renvoyés pour des crimes comme le brigandage, les lésions corporelles graves ou même le 
meurtre. Sans doute cela tient-il à l'évolution générale de la société, mais cela n'empêche 
pas de tenter d'apporter des réponses appropriées à ce phénomène. 

Le rapport de l'exercice 2002 du Tribunal cantonal démontre une augmentation des affaires 
renvoyées devant les autorités tutélaires pénales, puisque leur nombre a passé de 712 en 2001 à 
794 en 2002.  

Il est donc nécessaire de pouvoir à l'avenir assurer le placement des adolescents dans des 
établissements ad hoc. La fermeture de la maison d'éducation de la MET� La Ronde rend cette 
exigence impérative.  

Il semble que la mise sur pied d'un concordat intercantonal en la matière serait sur le point de 
s'achever. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur l'avancement de ces travaux? 

Cosignataires: O. Haussener, M. Surdez, Ph. Bauer, U. de Meuron, M. Amstutz et V. de 
Montmollin. 
 
03.339 
24 juin 2003 
Question Gérard Santschi 
Bassin du Doubs: havre de paix ou défouloir motonautique 

Depuis le début de la belle saison, sur le site des bassins du Doubs, aux Brenets, nous 
constatons une augmentation des nuisances sonores. En effet, des canots pneumatiques à 
moteurs et des jet-skis perturbent notoirement le calme des lieux. Ajoutés au bruit, des violations 
de la vitesse maximum et des actes d'incivilités, voire d'agressions nautiques, font que l'ambiance 
à tendance à se dégrader. 

Pour l'exemple, nous citerons encore un fait: un dimanche de début juin, un jet-ski, après avoir été 
interpellé par un pêcheur sur sa manière d'agir, fonça sur la barque du pêcheur et effectua un 
virage violent qui doucha les occupants de la barque de pêche� 

Le Conseil d'Etat entend-il prendre, avec les autorités françaises concernées, les mesures 
nécessaires pour que la convivialité revienne sur les bords du Doubs? 

 
03.340 
24 juin 2003 
Question Pierre Bonhôte 
Des études qui se prolongent inutilement 

Que pense le Conseil d'Etat du fait que l'institut des sciences de l'éducation de l'Université de 
Neuchâtel ne peut honorer son programme d'études officielles en raison d'un nombre insuffisant 
d'heures d'enseignement à disposition, ce qui a pour conséquence que, pour cette année 2003-
2004, les étudiants de 1er cycle en licence interfacultaire, en licence des lettres et sciences 
humaines et du certificat de formation permanente en psychologie et pédagogie � au nombre de 
plus d'une cinquantaine � verront leur cursus universitaire se prolonger d'une année, situation qui 
se reproduira ces prochaines années faute de solution? 
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5. Propositions de communes 
 
03.130 
10 juin 2003 
Motion de la commune de Villiers 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux:  

1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter par les 
consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation des eaux, par le 
biais des taxes causales;  

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau potable et 
d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le biais de l'impôt. Ces 
frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de 
bâtiments d'utilité publique.  

Villiers, le 22 mai 2003 
Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 
S. GUENAT  H. DIETHELM 

 
03.131 
18 juin 2003 
Motion de la commune de Travers 
Initiative communale relative au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Travers, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête:  
 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Travers demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 
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Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Travers, le 26 mai 2003 
Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 
F. RACINE  M. GRISEL 

 
Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
à l'appui de l'initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier 
du Lycée Denis-de-Rougemont 
 
Le Conseil général de Fleurier a choisi la voie de l'initiative communale au Grand Conseil pour 
défendre l'antenne vallonnière du Lycée Denis-de-Rougemont. Par solidarité et convaincus de la 
nécessité de préserver cette institution régionale, nous vous invitons à utiliser le même procédé. 
L'initiative communale est prévue par la nouvelle Constitution neuchâteloise adoptée par le 
souverain le 24 septembre 2000 (article 64). 

Le plan financier du Conseil d'Etat pour 2003-2005 prévoit la fermeture de l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de-Rougemont, pour économiser environ 500.000 francs, à partir de l'exercice 2004. 
Le Conseil d'Etat a confirmé sa volonté le 2 avril 2003 lors d'un entretien avec l'Association 
Région Val-de-Travers. Cette décision n'a pas encore été soumise au Grand Conseil. Dès lors, 
dans l'espoir de faire revenir le gouvernement cantonal sur son projet ou de contribuer à le faire 
refuser par le Grand Conseil, la commune de Fleurier a décidé de déposer une initiative 
communale auprès du Grand Conseil, demandant de respecter les décisions populaires et de ne 
pas les remettre en cause cycliquement, ainsi que de promouvoir l'antenne fleurisanne du Lycée 
Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des lycéens la fréquentant.  

Fondée en 1895, l'Ecole normale de Fleurier est devenue Gymnase pédagogique en 1949, puis 
Gymnase du Val-de-Travers en 1975. En 1991, le Conseil d'Etat envisage de fermer cette école. 
Le 17 novembre 1992, le Grand Conseil accepte, par 71 voix contre 12, la loi portant révision de la 
loi cantonale sur l'enseignement secondaire supérieur (impliquant, entre autres, la fermeture du 
Gymnase du Val-de-Travers). Suite à un référendum, les 6 et 7 mars 1993, 70,4% des électeurs 
et toutes les communes refusent cette loi (32.133 non, 13.510 oui). 

En 1997, le Grand Conseil accepte le décret concernant la réorganisation de l'enseignement 
secondaire supérieur; le Vallon conserve une filière gymnasiale au sein du Lycée Denis-de-
Rougemont. Le 10 mai 2000, le Conseil d'Etat approuve le programme de développement 
régional du Val-de-Travers, qui consacre un chapitre au maintien du Lycée du Val-de-Travers. Il 
propose maintenant de fermer cette école. 

Diverses raisons nous amènent à vous proposer d'adopter le texte de l'initiative annexée. 

Les effectifs de l'antenne fleurisanne sont stables depuis 1998, contrairement au Lycée Denis-de-
Rougemont dans son ensemble: 

� année scolaire 1998-1999: 810 élèves, dont 45 à Fleurier (5,6%); 
� année scolaire 1999-2000: 828 élèves, dont 44 à Fleurier (5,3%); 
� année scolaire 2000-2001: 745 élèves, dont 41 à Fleurier (5,5%); 
� année scolaire 2001-2002: 754 élèves, dont 44 à Fleurier (5,8%); 
� année scolaire 2002-2003: 685 élèves, dont 46 à Fleurier (6,7%). 

L'économie réalisée par le canton serait dérisoire en regard tant du déficit cantonal que de 
l'importance que l'antenne du lycée revêt pour notre région. L'économie serait de l'ordre de 5000 
francs par élève. Le montant total pourrait osciller entre 200.000 et 800.000 francs, selon la 
capacité d'intégration des élèves du Vallon dans les lycées de Neuchâtel. Il sera 
vraisemblablement moindre. Immanquablement, le canton devra octroyer des bourses. 
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Que penser de l'insignifiance de l'économie réalisée en regard des efforts financiers 
supplémentaires qui seront demandés aux parents du Val-de-Travers pour permettre à leurs 
enfants de suivre le lycée à Neuchâtel (train, repas, voire chambre pour les élèves du Haut-
Vallon)? Les 200.000 francs économisés par le canton équivaudront à peu de choses près aux 
frais supplémentaires supportés par les parents. 

Quant aux coûts annuels par élève, ceux du Lycée Denis-de-Rougemont, y compris son antenne 
fleurisanne (globalement), correspondent à ceux des autres lycées: 

� Lycée Denis-de-Rougemont, globalement: 16.600 francs; 
� Lycée Denis-de-Rougemont, Neuchâtel: 16.280 francs; 
� Lycée Denis-de-Rougemont, antenne de Fleurier: 21.000 francs; 
� Lycée Blaise-Cendrars: 16.000 francs; 
� Lycée Jean-Piaget: 16.900 francs. 

Fermer l'antenne de Fleurier permettrait d'abaisser le coût annuel par élève au Lycée Denis-de-
Rougemont de quelque centaines de francs seulement. 

Avec cette fermeture, le Val-de-Travers perdrait quelques emplois, soit environ l'équivalent d'un 
poste d'administration et de cinq postes d'enseignants à plein temps. Un peu plus de la moitié des 
heures d'enseignement dispensées à Fleurier le sont par des habitants du Val-de-Travers. Les 
postes des enseignants occupés conjointement au Lycée et au Collège du Val-de-Travers (CVT) 
seront-ils remis en question? Cette situation ne risque-t-elle pas d'engendrer de nouvelles 
charges pour le CVT, par conséquent pour les communes? 

Sachant qu'une région qui perd ses écoles est une région qui se meurt, l'avenir du Val-de- Travers 
ne peut se passer de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont. Ce constat nous 
amène à nous poser la question suivante: qu'est-ce qui a été entrepris par le canton pour 
promouvoir et rendre attractive l'antenne fleurisanne? La création de synergies entre l'antenne 
fleurisanne et le Centre sportif du Val-de-Travers a-t-elle été étudiée? 

L'irrespect dont fait preuve le Conseil d'Etat à l'égard de la volonté populaire et du Grand Conseil 
est difficilement compréhensible. La décision du souverain de 1993 ne pouvait être plus claire et 
nous sommes persuadés que si cela devait être nécessaire, le peuple confirmera la décision prise 
il y a dix ans. Rappelons les déclarations faites par le conseiller d'Etat, chef du Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles, lors de la séance du Grand Conseil du 11 février 
1997: 

Nous sommes satisfait d'avoir, à l'égard du Val-de-Travers, trouvé une solution qui garantit 
non seulement le respect de la volonté populaire, mais qui, en quelque sorte, renforce la 
position du Val-de-Travers en ce qui concerne les études du degré secondaire supérieur et 
qui lui ouvre des perspectives nouvelles puisque, jusqu'à maintenant, un seul type de 
maturité était pris en considération au Val-de-Travers. Le Val-de-Travers va donc rentrer 
dans l'ensemble du système de la nouvelle maturité fédérale. 

Comme les autres communes du Val-de-Travers, La Brévine et l'Association Région Val-de-
Travers, le Conseil communal de Fleurier nous a informés de son initiative et invités à 
entreprendre une démarche similaire. Au vu de l'importance que revêt l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de- Rougemont pour tout le Val-de-Travers, nous vous invitons à donner une suite 
positive à cette demande et à accepter le projet d'initiative tel qu'il vous est soumis. 
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ORDRE DU JOUR 
 
 
L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

 
I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 
 
Assermentation 

Assermentation d'un député. 
 
 
 
II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 
 
 
03.012 DEP 
2 avril 2003 
Laboratoire cantonal 
Rapport d'information sur l'évolution des tâches et de la gestion du laboratoire cantonal. 
 
03.013 DEP 
28 avril 2003 
Inhumation de longue durée 
Rapport à l'appui d'un projet de loi sur les sépultures (inhumation gratuite). 
 
03.014 DEP 
7 mai 2003 
Promotion économique 
Rapport d'information concernant la promotion économique. 
 
03.015 DEP 
28 avril 2003 
Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel 
Rapport concernant la création d'un Parc scientifique et technologique sur les sites de la 
Maladière à Neuchâtel et des Eplatures à La Chaux-de-Fonds. 
 
03.016 DIPAC 
28 avril 2003 
Enseignement: pour une rétribution équitable des remplacements 
Rapport en réponse au postulat du groupe socialiste 00.138, du 19 juin 2000, "Pour une 
rétribution équitable des remplacements". 
 
03.017 DEP 
7 mai 2003 
Police du commerce 
Rapport à l'appui 
a) d'un projet de décret autorisant la dénonciation du concordat intercantonal réprimant les abus 

en matière d'intérêt conventionnel; 
b) d'un projet de loi portant révision de la loi sur la police du commerce. 
 
03.018 DEP 
7 mai 2003 
Viticulture 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi sur la viticulture. 
 
 



 285 
Séance du 24 juin 2003, à 13h30 

III. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
 
1. Interpellations (2) 
 
03.128 DFAS 
27 mai 2003 
Interpellation du groupe socialiste 
Des effets du programme d'allègement budgétaire de la Confédération sur le canton de 
Neuchâtel et plus particulièrement sur ses finances  

Le Conseil fédéral vient de présenter son "programme d'allégement budgétaire 2003" qui prévoit 
des économies sévères aboutissant en 2006 à 2900 millions de francs de coupes et à 500 millions 
de francs de recettes supplémentaires par rapport à la planification financière en vigueur.  

Il est à prévoir que ces mesures d'économies déploieront des effets substantiels dans les cantons.  

Les cantons vont participer à une conférence de consultation à l'invitation de la Confédération et 
pourront prendre position.  

Dans ce contexte, nous demandons au Conseil d'Etat de répondre aux questions suivantes:  

1. Quelles seront les conséquences du programme fédéral d'allégement budgétaire sur les 
finances cantonales?  

2. Y a-t-il des secteurs dans lesquels le programme fédéral d'allégement budgétaire pourrait 
aboutir à une diminution notable voire à un démantèlement des prestations publiques et quels 
effets cela entraînera-t-il sur la population et sur l'économie de notre canton? Notamment en 
ce qui concerne:  

a) la formation (coupes dans les augmentations de dépenses prévues pour la formation 
professionnelle, l'Université, les HES); 

b) les institutions pour handicapés (diminution des contributions fédérales prévues); 

c) les transports publics (transports régionaux); 

d) l'énergie (abandon du programme SuisseEnergie); 

e) les forêts (diminution des contributions fédérales); 

f) l'encouragement à la construction de logements. 

Signataires: M. Debély et O. Duvoisin. 

Interpellation développée par son auteur le 28 mai 2003. 
 
 
03.129 DIPAC 
28 mai 2003 
Interpellation du groupe socialiste 
L'office médico-pédagogique (OMP) peut-il encore fonctionner? 

L'OMP, service de psychiatrie et psychothérapie pour enfants et adolescents de 0 à 18 ans, 
rencontre actuellement des difficultés à plusieurs niveaux:  

� L'OMP est un service dont la structure fonctionne avec un médecin-directeur et quatre 
médecins-chefs (ces derniers s'occupant des différents secteurs du service). Le poste de 
médecin-directeur, poste de supervision qui chapeaute le service, est vacant depuis bientôt  
deux ans. La pénurie de pédopsychiatres peut en être la cause. Cependant, la question 
subsiste: le poste va-t-il rester vacant encore longtemps? 
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� Nous avons appris que l'un des quatre médecins-chefs (mentionnés ci-devant) quittera 
vraisemblablement ses fonctions à la fin de l'année scolaire 2003, soit en juillet 2003. 
Comment envisage-t-on le fonctionnement du secteur qui n'aura plus de médecin-chef? 

� La longue vacance du poste de directeur met en péril la reconnaissance de l'office auprès de 
la Fédération suisse des médecins (FMH). Il sera dès lors difficile de conserver le statut 
"d'établissement de formation" vu l'absence de cadre formateur. L'OMP pourrait être déclassé 
et perdre alors tout son attrait pour les médecins-assistants qui complètent leur formation. Ce 
"déclassement" pourrait aussi se répercuter au niveau d'une non-reconnaissance par les 
caisses-maladie des soins prodigués par l'OMP. Où en est le dossier? 

� Les mesures d'économies budgétaires décidées par le Conseil d'Etat ont passablement limé 
les dépenses en matière de formation et de perfectionnement des collaborateurs de l'office 
(40% d'après les comptes 2002). La lourdeur et la complexité de certaines psychothérapies 
nécessitent que les thérapeutes consultent un tiers, c'est-à-dire qu'ils puissent faire appel à 
une supervision extérieure. Cette possibilité était incluse dans le poste "formation et 
perfectionnement". De plus, les connaissances générales des thérapeutes doivent pouvoir être 
évolutives dans un domaine où les progrès sont constants. N'est-ce pas un appauvrissement 
pour le personnel que de restreindre son accès à la formation? N'est-ce pas aussi une perte 
pour la collectivité qui fait appel aux soins pédopsychiatriques de l'OMP? 

� L'OMP est, depuis plusieurs mois, surchargé. La surcharge est telle qu'il y a en ce moment une 
liste d'attente. Est-il possible d'améliorer la situation dans un court laps de temps? 

Quels sont les projets et objectifs du Conseil d'Etat pour l'OMP à court, moyen et long termes? 

Nous remercions par avance le Conseil d'Etat de ses réponses. 

Signataires: S. Müller Devaud, C. Siegenthaler, C. Bertschi, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, 
François Cuche, F. Perrin-Marti et M. Perroset. 

Interpellation développée par son auteur le 28 mai 2003. 
 
 
 
2. Motions (11) 
 
02.154 DGT 
5 septembre 2002 
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche 
Initiative communale "Taxe sur les déchets" 

Le Conseil général de la commune de Corcelles-Cormondrèche, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970; 
vu le rapport du Conseil communal, du 5 août 2002; 
sur proposition du groupe radical, du 21 mai 2002, 

arrête: 
 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Corcelles-Cormondrèche demande au 
Grand Conseil de revoir la législation sur la taxe déchets, notamment l'article 22 de la loi 
concernant le traitement des déchets, du 13 octobre 1986, en visant les buts suivants: 

1. La taxe devrait être facilement applicable. 
2. La taxe devrait respecter le principe de causalité, ou principe du pollueur-payeur, y compris 

pour la taxation des personnes physiques. 
3.  La taxe devrait encourager les contribuables à effectuer le tri des déchets. 
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Le Grand Conseil doit examiner la nécessité de réviser le partage des compétences entre le 
canton et les communes en matière de taxe déchets ainsi que l'étendue des compétences 
déléguées par la loi au Conseil d'Etat. 

Une comparaison avec les systèmes mis en place dans d'autres cantons devrait être effectuée. 
 
Corcelles, le 2 septembre 2002. 

Au nom du Conseil général 
Le secrétaire, La présidente, 
P. BERSOT CH. IMHOF 

Commentaire: 

La nouvelle taxe déchets, introduite par le Grand Conseil en 1999, pose d�importants problèmes 
d�application. Non seulement elle est très difficilement applicable par les communes, mais en plus 
elle ne respecte pas le principe de causalité, en tout cas pour ce qui est de la taxation des 
personnes physiques, dans la mesure où la taxe est prélevée indépendamment de la production 
de déchets des individus ou des ménages. Pire: de nombreux citoyens, depuis l�introduction de 
cette nouvelle taxe, renoncent à trier leurs déchets, lassés qu�ils sont de payer une nouvelle taxe 
sur laquelle leur comportement ne pourra avoir aucune influence. D�ailleurs, certains contribuables 
ont décidé de saisir les tribunaux pour exprimer leur mécontentement face à la nouvelle taxe 
déchets, contestant certains points de son application par les communes. 

La loi fédérale sur la protection de l�environnement (LPE) prescrit que les cantons veillent à ce 
que les coûts de l�élimination des déchets soient mis, par l�intermédiaire d�émoluments ou d�autres 
taxes, à la charge de ceux qui sont à l�origine de ces déchets (principe de causalité).  

Dans la loi du 23 juin 1999 portant révision de la loi concernant le traitement des déchets, le 
Grand Conseil a repris la législation fédérale, en mentionnant à l�article 22 de la loi: "Les 
communes sont tenues de couvrir les frais de ramassage et d�incinération des déchets par la 
perception de taxes de nature causale, proportionnées en principe à la quantité de déchets 
produits." Selon l�article 24 de la même loi, le Conseil d�Etat est chargé d�édicter les dispositions 
d�application, notamment celles concernant les bases servant au calcul des taxes et émoluments 
communaux. Le Conseil d�Etat a ainsi adopté un règlement d�application (RSN 805.301) qui fixe, à 
l�article 10, les règles relatives au calcul de la taxe déchets des communes. Pour la taxation des 
personnes physiques, le gouvernement s�éloigne complètement de la loi votée par le Grand 
Conseil en prescrivant que la taxe déchets est définie par habitant ou par ménage (dans ce 
dernier cas avec pondération en fonction du nombre d�occupants). Ces deux critères 
contreviennent et à la législation fédérale et à la loi votée par le Grand Conseil, qui imposent que 
la taxe soit de nature causale, c�est-à-dire que les coûts de l�élimination des déchets soient mis à 
la charge de ceux qui sont à l�origine de ces déchets. 

Nous demandons donc au Grand Conseil de revoir la législation sur la taxe déchets afin de rendre 
celle-ci pleinement conforme aux intentions du législateur. L�ancrage dans la loi des critères à 
appliquer pour respecter le principe de causalité pourrait s�avérer nécessaire, diminuant ainsi la 
marge de man�uvre du Conseil d�Etat. Si la concrétisation du principe de causalité s�avérait 
impossible, il conviendrait sans doute de supprimer cette taxe, vu l�effet très négatif que cette 
dernière a sur le tri des déchets. Une large consultation des communes serait également 
souhaitable. De même, la situation des entreprises, des établissements, des artisans et des 
commerçants devrait tout particulièrement être prise en compte. 
 
 
02.165 DGT 
26 novembre 2002 
Motion populaire Pierre-François Sieber et Jean-Michel Gaberell 
Taxe sur les déchets 

Suite à une décision du Grand Conseil du 23 juin 1999 et un arrêté du Conseil d'Etat du 28 juin 
2000, toutes les communes neuchâteloises ont l'obligation, depuis le 1er janvier 2001, de 
percevoir une taxe dite causale concernant le traitement des déchets auprès de leurs administrés.  
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Force est de constater aujourd'hui que cette taxe va à l'encontre du but recherché et qu'elle n'a 
rien de causal. Elle n'incite aucunement à procéder à un tri sélectif et rigoureux. En effet, quelle 
que soit l'attitude face à ce problème, le montant de la taxe est le même pour tout habitant d'une 
commune. De plus, elle est injuste à l'égard des personnes qui ont leurs papiers déposés dans 
une commune et qui, pour diverses raisons (armée, études en Suisse ou à l'étranger, séjour à 
l'étranger, etc.), sont contraintes à une absence de longue durée. 

Les soussignés prient donc instamment les membres du Grand Conseil de mettre en place un 
système plus équitable qui tienne compte de l'effort consenti dans le tri des déchets tout en 
prenant garde à préserver les intérêts des familles ou des personnes vivant dans la précarité. 

Premier signataire: Pierre-François Sieber, Roussette 13, 2016 Cortaillod. 
Motion populaire munie de 138 signatures. 
 
 
02.171 DFAS 
3 décembre 2002 
Motion du groupe PopEcoSol 
Imposition des personnes morales 

Compte tenu: 

1. des difficultés financières grandissantes dans lesquelles se trouvent nombre de communes de 
notre canton; 

2. des disparités importantes qui subsistent entre communes malgré la péréquation financière 
instaurée récemment; 

3. des aléas de l'économie d'aujourd'hui qui peuvent, du jour au lendemain, provoquer la 
disparition d'entreprises importantes, voire de secteurs entiers de notre économie, 

nous nous devons de réagir afin de promouvoir un canton solidaire et économiquement 
harmonieux. 

Dans ce but, nous prions le Conseil d'Etat d'étudier et de soumettre au Grand Conseil dans les 
meilleurs délais un projet de cantonalisation de l'imposition communale des personnes morales et 
de redistribution équitable de ces rentrées fiscales entre toutes les communes du canton, selon le 
principe de la péréquation financière déjà en vigueur. 

Signataires: Patrick Erard, F. Bonnet, G. Hirschy, M. Ebel, D. Perdrizat, F. Staehli, J. Kuhn-
Rognon, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, M. Droguett, J.-P. Veya et H. Jenni. 
 
 
02.174 DFAS 
3 décembre 2002 
Motion du groupe radical (primitivement déposée sous forme de postulat) 
Moins de subventions, plus de responsabilité 

Au budget 2003, les subventions accordées augmentent de près de 67 millions de francs par 
rapport au budget 2002. 

L'octroi des subventions est soumis aux conditions mentionnées dans la loi sur les subventions du 
1er février 1999. 

Une bonne gestion des subventions doit se faire dans le respect des principes énoncés ci-après. 

La transparence: la crédibilité des institutions passe par la transparence. Les règles appliquées 
sont connues. Les actions de l'Etat sont communiquées. La transparence favorise les contrôles 
techniques et politiques. 

La responsabilité: elle implique de clarifier les rôles exécutifs, législatifs et administratifs. 

L'efficience: soit un assainissement des finances publiques. 

L'efficacité: l'action de l'Etat se doit d'être efficace et intervenir au bon moment, cela comprend 
également une évaluation des résultats. 
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Dans le cadre de l'application et du respect de ces quatre principes énoncés, nous demandons au 
Conseil d'Etat d'examiner:  

1. si les demandes se justifient en regard de prestations fournies par les services; 
2. s'il n'y aurait pas moyen de satisfaire ces demandes de manière moins coûteuse; 
3. le renforcement de la présence de l'Etat dans les différentes associations, fondations dont il 

finance le déficit; 
4. d'accroître le pouvoir réel de la commission de gestion et des finances; 
5. l'application d'un système comptable afin que l'on puisse procéder à des comparaisons entre 

les différentes collectivités bénéficiant de subventions. 

De plus, le groupe radical souhaite connaître la date de la publication du règlement d'application 
de la loi sur les subventions qui doit avoir pour but de favoriser les économies et augmenter la 
transparence dans le cadre de l'octroi de subventions. 

Signataires: C. Schallenberger, M. Grossmann, D. Cottier, B. Zumsteg, Y. Morel, M.-L. Béguin, M. 
Schafroth, R. Debély, B. Keller, Ph. Haeberli, F. Rutti, S. Vogel, A. Gerber et J.-B. Wälti. 
 
Amendements du groupe libéral-PPN, du 28 janvier 2003 

Supprimer: 

3. le renforcement de la présence de l'Etat dans les différentes associations, fondations dont il 
finance le déficit; 

4. d'accroître le pouvoir réel de la commission de gestion et des finances; 

Signataires: J.-M. Jeanneret et M. Amstutz. 
 
 
02.178 DGT 
12 décembre 2002 
Motion populaire Didier Schürch 
Décharge des Prés-de-Suze 

1. Constat 

La décharge des Prés-de-Suze (la Vue-des-Alpes) est une décharge dite de classe 3 (matériaux 
inertes), elle est en voie de remplissage (capacité à disposition: 2,7 millions de m3). Elle est située 
dans une combe marneuse, qui est aussi une zone de sources. Son aménagement a nécessité 
que les eaux de ruissellement de la route cantonale descendant de la Vue-des-Alpes soient 
déversées directement dans le ruisseau des Prés-de-Suze en contrebas. Lors des fortes averses, 
une partie des matériaux entreposés se met en mouvement sous l'action du ruissellement. Un 
glissement des matériaux entreposés avait eu lieu à cet endroit en 1998. Les matériaux charriés 
sont emportés par le ruisseau temporaire coulant au fond du vallon, et qui se dirige en direction 
des Convers. 

Plusieurs fois par année, un torrent boueux traverse le hameau des Convers, chargé des 
matériaux fins charriés depuis la décharge. Une partie de ce torrent va couler directement dans la 
Suze en suivant le fond du haut du vallon de Saint-Imier et une partie s'infiltre dans les fissures 
calcaires présentes dans le lit du ruisseau. Des essais de coloration du ruisseau depuis Les 
Convers ont montré à plusieurs reprises une relation rapide entre ce torrent et les sources 
captées de la ville de Saint-Imier et des Franches-Montagnes (sources de la Raissette et du 
Torrent).  

Les drainages installés sous la décharge ont par ailleurs contribué à grossir les débits de ce 
torrent traversant Les Convers. Les drainages de la route cantonale et ceux du tunnel sous la 
Vue-des-Alpes aboutissant aux Convers contribuent également à l'augmentation des débits.  

Le torrent a d'ailleurs érodé le contrebas de la route des Convers, qui a dû être réfectionnée à 
plusieurs reprises. 

2. Dangers 

Cette situation crée des dangers potentiels. D'une part, une crue plus importante (p. ex. crue 
décennale) que celles qui ont été observées ces dernières années pourrait avoir des effets 
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dévastateurs, en créant une coulée de boue traversant Les Convers � Gare, ainsi que le hameau 
sis en contrebas.  

Des précédents ont eu lieu avec des inondations au niveau des Convers, sans parler de 
l'obstruction de la voie de chemin de fer par une coulée de boue provenant de la décharge de 
Boinod (janvier 2002). 

Des dangers de pollution des eaux sont aussi à craindre, en cas d'accident d'un véhicule sur la 
décharge, ainsi que sur la route cantonale. Une fuite de carburant aurait une forte probabilité, 
surtout en temps de pluie, de se retrouver rapidement au robinet des habitants du vallon de Saint-
Imier. 

3. Propositions 

Au vu de cette situation, nous demandons qu'une étude des dangers potentiels que fait courir la 
décharge sur le vallon des Convers et l'aquifère du haut vallon de Saint-Imier soit menée, en 
collaboration avec des spécialistes.  

Cette étude devrait déterminer si la décharge peut continuer à être exploitée comme elle l'est 
actuellement, ou s'il convient de prendre des mesures complémentaires, voire de stopper son 
exploitation. 

Cette étude devrait également se pencher sur l'opportunité d'exploiter d'autres sites d'entreposage 
de matériaux inertes, comportant moins de dangers, et plus proches des lieux d'excavation de ces 
matériaux.  

Premier signataire: Didier Schürch, Convers 11, 2616 Les Convers (commune La Chaux-de-
Fonds). 
Motion populaire munie de 192 signatures. 
 
 
03.118 DGT 
5 mars 2003 
Motion de la commune de Savagnier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux: 

1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter par les 
consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation des eaux, par le 
biais des taxes causales; 

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau potable et 
d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le biais de l'impôt. Ces 
frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de 
bâtiments d'utilité publique. 

 
Savagnier, le 5 mars 2003 

Au nom du Conseil général: 
La secrétaire, Le président, 
C. VUILLIOMENET J. BRAVO 

Motivation 

La commune de Savagnier, tout particulièrement sensible à l'évolution du prix de l'eau, se permet 
de vous adresser la présente initiative communale. 

Très soucieuse de respecter l'environnement, plus précisément de poursuivre les buts visés par la 
loi fédérale sur la protection des eaux, la commune de Savagnier a établi son plan général 
d'évacuation des eaux (PGEE) qu'elle a déposé en 2002 auprès des services cantonaux. Elle a 
également rénové son réservoir d'eau potable. Au surplus, elle a procédé à l'assainissement de 
ses canalisations qui ont été aménagées en système séparatif à raison de 95% du réseau total, 
pour un montant de 3.426.000 francs. Sur le plan régional, la station des Prés-Royers pour la 
distribution d'eau potable a été rénovée et inaugurée le 28 novembre 1998, et une nouvelle station 
d'épuration a été construite et inaugurée le 23 novembre 2000. 
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De grands efforts ont donc été consentis tant par certaines communes que par le Val-de-Ruz, 
ainsi que par le canton par le biais des subventions. 

Appliquant scrupuleusement le principe de causalité imposé par les articles 24a et 25 de la loi 
cantonale sur la protection des eaux, modifiée le 23 juin 1999, ainsi que le plan comptable des 
communes, le prix de l'eau à Savagnier est passé de 0 fr. 80 en 1986 à 2 francs en 1997 et à 10 
francs en 2002, correspondant à 6 fr. 10 pour l'épuration, 0 fr. 70 de redevance cantonale et 
3 fr. 20 pour l'eau potable. Cela représente une augmentation de 400% par rapport à 1997, et de 
1150% par rapport à 1986! 

Il ressort clairement de ce qui précède que la hausse est due non pas à une augmentation 
massive de la consommation mais principalement aux investissements consentis, soit aux 
amortissements et aux intérêts. Ces frais étant fixes, une baisse de la consommation provoque 
automatiquement l'augmentation proportionnelle du prix du mètre cube, ce qui est contraire à l'un 
des buts de la loi fédérale sur la protection des eaux: "garantir l'approvisionnement en eau potable 
et en eau d'usage industriel et promouvoir un usage ménager de l'eau". En effet, seule la dilution 
des frais fixes sur un grand nombre de mètres cubes d'eau, donc une augmentation de la 
consommation, permettrait de baisser le prix du mètre cube. 

Indéniablement, de telles conséquences n'inciteront pas les communes ni les citoyens à accepter 
de nouveaux investissements aux fins d'améliorer la qualité de l'eau ou de s'équiper en séparatif, 
ce qui prétéritera grandement les efforts qui ont déjà été faits tant au niveau communal que 
régional ou cantonal. 

L'article 60a, alinéa 3, du droit fédéral, introduit par le Parlement en 1997, précise que "si 
l'installation de taxes couvrant les coûts et conformes au principe de causalité devait 
compromettre l'élimination des eaux usées selon les principes de la protection de l'environnement, 
d'autres modes de financement peuvent être introduits". 

C'est pourquoi nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les 
députés, de donner mandat au Conseil d'Etat de modifier la loi cantonale sur la protection des 
eaux ainsi que le règlement d'exécution et le plan comptable des communes dans le sens de 
notre initiative communale. 
 
 
03.119 DFAS 
25 mars 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Action de l'Etat pour la création de logements à loyer modéré et profil énergétique bas 

Afin de contribuer activement à la lutte contre la pénurie de logements que connaît actuellement 
notre canton, le Conseil d'Etat est prié d'étudier au plus vite le lancement d'un ou plusieurs projets 
immobiliers aux endroits où la demande est la plus forte. 

La loi cantonale sur l'aide au logement, en son article 11, offre une large gamme d'actions 
possibles: prise en charge d'intérêts, cautionnement d'emprunts, octroi de prêts, mise à 
disposition de terrains. L'article 7, quant à lui, autorise soit la construction de logements neufs, soit 
la rénovation, et déclare d'utilité publique la construction de logements à loyer modéré. Ainsi donc 
l'Etat, par la volonté du Grand Conseil exprimée en 1985, est bien outillé pour agir. 

En outre, pour répondre aux exigences tant sociales qu'écologiques de notre époque, la ou les 
sociétés à créer, au-delà de la nécessité évidente de la rentabilité, ne devraient pas avoir pour but 
premier le profit mais le logement à coût accessible et, sur le plan technique, les économies 
d'énergie et le recours aux énergies renouvelables. Certaines coopératives existantes donnent 
d'excellents exemples, du moins pour ce qui est de l'aspect social et financier . 

Pour ce qui est des projets de rénovation, il conviendrait également d'élargir la perspective et de 
prévoir d'intervenir même dans certains cas (au Locle notamment) où il n'y a pas pénurie, mais 
dégradation importante du domaine bâti.  

L'urgence est demandée. 
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Signataires: F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenni, J.-P. Veya, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, D. de la 
Reussille, M. Ebel, C. Gehringer, G. Hirschy et A. Bringolf. 

Urgence refusée le 26 mars 2003. 
 
 
03.122 DIPAC 
23 avril 2003 
Motion de la ville et commune de Boudry 
Financement de l'accueil de la petite enfance 

Le Conseil général de la ville de Boudry, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 20 novembre 1975; 
vu le rapport du Conseil communal, du 10 mars 2003; 
sur la proposition de l'ensemble des partis représentés au Conseil général de la ville et commune 
de Boudry, le parti socialiste, le parti radical, le parti libéral, le Chevron boudrysan, 

arrête: 
 
 
Article premier   Par voie d'initiative communale, le Conseil général de la ville et commune de 
Boudry demande au Grand Conseil d'augmenter la part du canton dans le financement de 
l'accueil de la petite enfance, ceci dans le cadre du désenchevêtrement, l'objectif étant d'équilibrer 
les charges liées entre les communes. 
 
Art. 2   D'autres pistes peuvent être étudiées, par exemple la création d'un fonds de 
compensation pour l'accueil de la petite enfance. 
 
Boudry, le 31 mars 2003 

Au nom du Conseil général: 
La secrétaire, Le président, 
C. VENTRICE G. DE REYNIER 

 
 
03.125 DGT 
30 avril 2003 
Motion Laurent Debrot 
N'enterrons pas la gare de Chambrelien avec son tunnel d'évitement 

Le 28 janvier 2003, le Grand Conseil acceptait un crédit de 550.000 francs pour, entre autres, 
étudier l'amélioration de la liaison ferroviaire Neuchâtel - Le Locle, afin d'arriver à une durée 
maximale de 27 minutes pour les trains directs. Le point principal du projet consiste en la 
suppression du "rebroussement" de Chambrelien par le percement d'un tunnel. 

Selon les dires du Conseil d'Etat, ce projet mettrait en cause la survie de la gare actuelle. Or, la 
gare de Chambrelien a des atouts et des perspectives de développement que le Conseil d'Etat 
devrait englober dans les autres études dont il a le mandat pour la planification des transports 
publics dans le canton. 

Les questions suivantes mériteraient d'être étudiées: 

1. La ligne Neuchâtel - Le Locle est à simple voie, les trains doivent donc obligatoirement se 
croiser dans les gares et à l'arrêt. Le tunnel ne résoudra pas ce problème. Par contre, le 
maintien du rebroussement de Chambrelien permettrait aux trains directs de croiser par le 
tunnel les omnibus ayant passé par Chambrelien. 

2. Combien coûterait la construction d'une liaison directe entre Chambrelien et Champ-du-
Moulin? La gare de Chambrelien pourrait alors devenir le n�ud ferroviaire entre le Val-de-
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Travers, Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, permettant aux Vallonniers de rejoindre les villes du 
Haut très rapidement. 

3. Actuellement, au départ de Neuchâtel deux trains, l'un en direction de Chambrelien, l'autre 
vers le Val-de-Travers partent en même temps et font en parallèle un trajet de plus de 10 
kilomètres. Les seuls bénéficiaires de ce doublement sont les destinataires de la gare de Bôle, 
alors que les habitants de ce village ont déjà une gare à leur porte, celle de Colombier. 
Combien coûte actuellement le doublement de ces quelque 38 trains quotidiens? 

4. Quel est le coût de l'entretien de la ligne entre Auvernier et Champ-du-Moulin? 
5. Dans la planification actuelle, un passage sous-voie devrait être créé à Bôle, en cas de 

suppression de la ligne, quelle serait l'économie réalisée? 
6. Actuellement, l'un des trois pôles de développement du canton se situe à Cortaillod; or, il est 

aujourd�hui très difficile pour les habitants du Haut et des Vallées de s'y rendre par les 
transports publics. Un réseau de bus pourrait relier Chambrelien au "pôle de Cortaillod", ainsi 
qu'à la Béroche. Ainsi serait créé un axe nord-sud qui manque actuellement dans le canton. 

De nombreux autres avantages pourraient encore être évalués:  

� Réduction des passagers en transit à la gare de Neuchâtel. 
� Possibilité de multiplier les places de parc de transfert modal, déjà très appréciées. 
� Développement du site touristique de premier ordre des gorges de l'Areuse, à 10 minutes des 

villes. 

Cosignataires: A. Blaser, B. Matthey, O. Duvoisin, J. Martin, C. Mermet, M. Debély, J. Walder, T. 
Humair, S. Vuilleumier, M. Desaulles-Bovay, G. Pavillon, F. Bonnet, H. Jenni, J.-P. Veya, G. Ory, 
C. Stähli-Wolf, Patrick Erard, J.-F. Badet, N. de Pury, M. Ebel et A. Laurent. 
 
 
03.126 DGT 
8 mai 2003 
Motion de la commune de Dombresson 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 
 
Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux:  

1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter par les 
consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation des eaux, par le 
biais des taxes causales;  

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau potable et 
d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le biais de l'impôt. Ces 
frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de 
bâtiments d'utilité publique.  

 
Dombresson, le 5 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président, La secrétaire, 
G. GOBAT  M. VUILLIOMENET-SCHWAB 

 
Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
Dépôt d'une initiative communale au Grand Conseil  

Vous savez combien nous sommes soucieux de l'évolution du prix de l'eau.  

Ce problème est évoqué à chaque séance des comités directeurs dans le cadre des syndicats 
intercommunaux SEVARU et SIPRE.  

L'Association des communes neuchâteloises a mandaté un groupe de travail concernant l'eau 
potable. Lors d'une première séance, une réflexion d'ordre général a permis de préparer une liste 
de questions qui a été adressée à M. Pierre Hirschy, chef du Département de la gestion du 
territoire, lui proposant de participer à une séance du groupe de travail. Finalement, cette séance 
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a eu lieu en présence de Mme Berta Pokorni et M. Jean-Michel Liechti, du service de la protection 
de l'environnement, M. Jean-Pierre Veuve, du service juridique de l'Etat, et de M. André Rüedi, du 
service des communes.  

Suite à cette séance, les services de la protection de l'environnement (SPE), juridique (SJ) et des 
communes (SCO) sont entrés en matière sur un éventuel financement par l'impôt de certaines 
charges du chapitre de la protection des eaux. Des études ont été menées et une proposition 
ferme a été élaborée. Celle-ci a reçu l'aval du chef du Département de la gestion du territoire et 
vient d'être approuvée par le Conseil d'Etat.  

En voici les grandes lignes:  

1. Les eaux claires ne sont pas des eaux usées.  

L'article 10 du règlement d'exécution de la loi sur la protection des eaux, du 18 février 1987 
(RELPE) (RSN 805.100), a été révisé le 24 mars 2003 par le Conseil d'Etat. La définition des 
eaux non considérées comme usées a été précisée et indique désormais avec netteté que: 

� les eaux claires, qui comprennent les eaux pluviales � c'est-à-dire les eaux météoriques � 
et les eaux claires permanentes,  

� les eaux parasites, qui chargent les canalisations toute l'année (fontaines, drainages, etc.),  

ne sont pas assimilées à des eaux usées.  

2. Leur évacuation ne sera plus financée par la taxe.  

Cela signifie que les ouvrages relatifs à l'infiltration ou l'évacuation de ces eaux claires ne 
seront plus compris dans les investissements financés par la taxe d'épuration.  

Nous pensons que parallèlement aux réflexions menées au niveau de l'administration cantonale, il 
est nécessaire de porter le débat sur le plan politique aux fins de modifier la législation cantonale 
pour améliorer les effets du principe pollueur-payeur. Actuellement, celui-ci incite plutôt au 
gaspillage puisque plus la consommation diminue, plus le prix du mètre cube augmente!  

C'est pourquoi nous vous proposons le dépôt d'une initiative communale au Grand Conseil 
conformément à l'article 64 de la nouvelle Constitution adoptée en 2000.  

L'article 25 de la loi sur les communes stipule que le Conseil général "exerce le droit d'initiative de 
la commune." 

Cette initiative demande la séparation des frais variables et des frais fixes, ceux-ci étant couverts 
par le biais de l'impôt, donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de bâtiments 
d'utilité publique.  

Nous espérons vivement que vous soutiendrez nos efforts aux fins de diminuer le prix de l'eau en 
acceptant le dépôt de cette initiative communale.  
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03.127 DIPAC 
22 mai 2003 
Motion de la commune de Fleurier 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 
 
Le Conseil général de la commune de Fleurier, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête: 
 
 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Fleurier demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et à veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi du 17 novembre 1992 portant révision de la 
loi sur l'enseignement secondaire supérieur (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

 
Fleurier, le 13 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
La secrétaire, La présidente, 
N. TRANINI  CH. BRUNNER 

Motivation 
 
Le rapport du Conseil communal au Conseil général à l'appui de cette initiative a été distribué aux 
députés. Il est à disposition au service du Grand Conseil.  
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COMMUNICATION DU PRESIDENT 
 
 
Nous vous souhaitons la bienvenue à notre session de juin 2003 qui, suite à la demande du 
Conseil d'Etat, comprendra une séance de relevée ce soir entre 19 h 00 et 21 h 30. 

 
 
ASSERMENTATION D'UN DEPUTE 
 
 
Le président: � A la suite du décès de M. Jean-Marie Haefliger le 3 mai 2003, nous allons 
procéder à l'assermentation de M. Pierre Golay, domicilié à La Chaux-de-Fonds, suppléant de la 
liste libérale-PPN pour le collège de La Chaux-de-Fonds, qui a accepté le siège devenu vacant le 
15 mai 2003. 

Nous prions un huissier de faire entrer le nouveau député dans la salle et invitons le public et 
l'assemblée à se lever. 
 
(Entre M. Pierre Golay) 
 
Monsieur le député, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A l'appel de votre nom, 
vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure 
devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des citoyens, 
d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir fidèlement et 
consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
M. Pierre Golay: � Je le jure. 

 
Le président: � Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. 
Nous vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée. 

 
 
COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 
 
Procès-verbal 
 
Le procès-verbal de la séance du 26 mars 2003 est déposé sur le bureau. S'il n'appelle pas 
d'observation avant la fin de la session, il sera considéré comme adopté. 

 
Pièces 
 
Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

� Copie d'une lettre adressée par M. Jacques Maurice Chenaux en date du 21 mai 2003 à M. 
Pierre Dubois, ancien conseiller d'Etat, concernant les propos tenus lors d'un débat au Grand 
Conseil au cours de la session de janvier 1988. 

� Lettre de M. James Girardat, de Neuchâtel, du 22 mai 2003, au sujet de la disparition de son 
deuxième pilier lors de la liquidation de la Société Ordino, à Saint-Aubin. 

� Lettres de M. Yves Merminod, de Neuchâtel, des 28 mai et 9 juin 2003, réclamant qu'un 
médiateur neutre soit désigné pour l'entendre. 
Un acte judiciaire non décacheté provenant du Tribunal civil du district de Neuchâtel était 
annexé au premier envoi. Le service du Grand Conseil a accusé réception de cet envoi le 3 
juin 2003 et lui a retourné l'acte judiciaire. 
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� Lettre et dossier de M. Witold Grünbaum, de Chez-le-Bart, du 30 mai 2003, concernant un 
décompte d'intérêts moratoires de la Caisse cantonale neuchâteloise de compensation. 

� Comptes 2002 du parti socialiste neuchâtelois en prévision du versement de l'indemnité 
annuelle au parti politique. 

� Copie d'une lettre de M. Didier Gasser, de Travers, adressée le 17 juin 2003 à M. Pierre 
Hirschy, conseiller d'Etat, à propos d'un litige avec le Département de la gestion du territoire 
concernant la construction d'un hangar et l'attribution de travaux à des entreprises hors canton 
dans le cadre de la construction de la N 5. 

 
Déroulement de la séance 
 
La journée d'aujourd'hui sera entièrement consacrée à l'examen des rapports figurant à l'ordre du 
jour. Une pause sera instaurée entre 18 h 00 et 19 h00. Bien sûr qu'il y aura une pause avant pour 
récupérer un peu. A 18 h 00, il y aura possibilité de se restaurer à la buvette. 

Le mercredi matin, nous débuterons avec les réponses aux questions pendant trente minutes et le 
traitement des propositions de députés pendant une heure trente. 

Le bureau propose de grouper l'initiative communale 02.154 et la motion populaire 

 
Groupage de propositions 
 
Le président: � Le bureau propose de grouper les propositions suivantes: 

� la motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche 02.154, du 5 septembre 2002, "Initiative 
communal "Taxe sur les déchets"" et la motion populaire Pierre-François Sieber et Jean-Michel 
Gaberell 02.165, du 26 novembre 2002, "Taxe sur les déchets"; 

� les motions de la commune de Savagnier 03.118, du 5 mars 2003, de la commune de 
Dombresson 03.126, du 8 mai 2003, de la commune de Villiers 03.130, du 10 juin 2003, 
"Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux"; 

� la motion de la commune de Fleurier 03.127, du 22 mai 2003, "Initiative communale s'opposant 
à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et la motion de la 
commune de Travers 03.131, du 18 juin 2003, "Initiative communale relative au maintien de 
l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont. Ces motions seront traitées dans le 
cadre du débat relatif au rapport du Conseil d'Etat sur ce sujet, en principe en décembre 
prochain. 

 
Renvoi d'un projet de décret en commission 
 
Le président: � Parmi tous les projets de lois et de décrets à l'ordre du jour de la commission 
législative se trouvent les projets de décrets Raphaël Comte 03.108, du 28 janvier 2003, "Initiative 
cantonale à l'intention de l'Assemblée fédérale", et 03.109, du 28 janvier 2003, "Décret relatif à 
l'utilisation des revenus provenant de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse". 

Il y a lieu que cette initiative cantonale puisse être discutée suffisamment tôt par le Grand Conseil 
pour être adressée, si elle était acceptée, aux Autorités fédérales, avant que ces dernières aient 
traité cet objet. Or, si cette initiative devait attendre son tour dans la liste des objets que doit 
encore traiter la commission législative, elle n'aurait plus aucune raison d'être lors de son examen 
en séance plénière. 

Nous devons vous dire que cette initiative n'est pas munie de la clause d'urgence. Elle doit donc 
rester à sa place si l'on ne fait rien. C'est pourquoi, sur proposition du groupe radical, le bureau du 
Grand Conseil a décidé de transmettre ces projets de décrets à une commission spéciale qui 
pourra débuter ses travaux dans les plus brefs délais. Cette commission sera composée de neuf 
membres, selon les règles et la répartition proportionnelle, soit deux sièges radicaux, trois 
libéraux-PPN, trois socialistes et un PopEcoSol. La présidence sera socialiste, la vice-présidence 
radicale et la fonction de rapporteur libérale-PPN. 
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La commission sera élue au cours de cette session. Vous voulez donc bien vous approcher du 
président pour lui donner les noms des personnes qui feront partie de cette commission. 
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LABORATOIRE CANTONAL 03.012 
 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
sur 
l'évolution des tâches et de la gestion du laboratoire cantonal 
 
(Du 2 avril 2003) 
 
 
 
Discussion générale 
 
 
M. Michel Grossmann: � C'est avec beaucoup d'intérêt que nous avons découvert la multitude des 
tâches assurées par le laboratoire cantonal, ceci à l'étude du rapport qui nous a été proposé et 
lors de la visite des lieux faite au cours des journées portes ouvertes. A cet égard, nous aimerions 
saluer cette initiative qui a suscité, comme nous avons pu le constater, un intérêt marqué des 
nombreuses personnes présentes. Nous aimerions souligner la qualité pédagogique et l'effort de 
vulgarisation fait, à cette occasion, ainsi que la disponibilité et l'amabilité du personnel du 
laboratoire. 

Il ne fait aucun doute à nos yeux que l'évolution de notre société tend à développer une protection 
toujours plus importante des consommateurs, particulièrement en ce qui concerne leur santé. 
Cette tendance se manifeste par l'évolution des exigences légales fédérales qui sont de plus en 
plus contraignantes et le champ d'investigation des activités du laboratoire qui s'élargit et se 
modifie. Cela explique l'évolution des missions qui étaient concentrées sur les contaminations 
microbiologiques et chimiques � salmonellose, listeria �, pour évoluer ensuite aux contrôles 
d'excès résiduels dans les aliments � PCB, dioxine, résidus médicamenteux dans les viandes � et 
devoir aujourd'hui s'équiper d'outils analytiques tels que la biologie moléculaire pour assurer 
l'identification d'espèces. 

Quant à l'organisation du laboratoire, nous relevons une organisation bien établie des vingt et une 
prestations de base structurées dans six groupes de prestations gérées dans le cadre du 
programme GESPA. Nous regrettons que le rapport ne donne pas quelques indications chiffrées 
quant à l'évolution de ces prestations, alors que le système de gestion mis en place devrait 
permettre de le faire facilement. 

Nous adhérons pleinement à l'approche en trois étapes qui a été définie, à savoir: d'avoir une 
compétence reconnue par une accréditation validée sur le plan international, la mise en place 
d'une gestion publique efficace et enfin une vision visant vers l'excellence, avec l'objectif de 
satisfaire les clients et une optimalisation des ressources et des coûts selon le modèle de la 
Fondation européenne pour le management de la qualité (EFQM). 

L'évolution des coûts montre sur un graphique une augmentation des charges de l'ordre d'un 
demi-million de francs alors que l'effectif s'est réduit de vingt-cinq à vingt-deux personnes. Nous 
n'avons pas pu, à la lecture du rapport, comprendre l'évolution des coûts de l'ordre de 18% alors 
que la diminution du personnel du service est de 12% et représente l'essentiel des charges. A 
notre connaissance, l'augmentation du coût de la vie durant la dernière décennie était bien 
inférieure à l'augmentation précitée. 

Le rapport aborde les comparaisons intercantonales en relevant les limites, compte tenu des 
grandes différences dans les missions dévolues à chacun des laboratoires. Néanmoins, nous 
relèverons que les quelques comparatifs faits nous situent à un niveau très honorable, à part, 
semble-t-il, le personnel d'inspection, si l'on y inclut les effectifs communaux impliqués dans ces 
activités. On notera que ce fait relève d'une volonté affirmée depuis longtemps d'assurer une 
protection des consommateurs basée sur une présence continue sur le terrain. 

En ce qui concerne la collaboration intercantonale, nous saluons la volonté affichée et initiée par 
notre canton sur le plan romand, et effective avec le canton de Vaud, de développer une 
collaboration soutenue afin de créer, chaque fois que cela est possible, des complémentarités 
indispensables à la mise en place de moyens efficaces à des coûts raisonnables. 
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Malheureusement, le rapport ne parle pas, ou très peu, des collaborations avec des duplications 
éventuelles d'activités avec les laboratoires communaux des villes. Nous nous demandons si une 
analyse à ce sujet ne serait pas opportune. 

Compte tenu de l'évolution des missions du laboratoire, nous prenons bonne note que son 
identification pose problème et que la nouvelle dénomination sera: service neuchâtelois de la 
consommation, avec en prime un nouveau sigle: SNCO. 

Dans sa majorité, le groupe radical acceptera le rapport ainsi que l'invitation qui est faite de 
classer la motion. 

 
M. François Bonnet: � Nous remercions le Conseil d'Etat de ce rapport précis et assez exhaustif 
qui, s'ajoutant aux journées portes ouvertes qui se sont déroulées il y a quelque temps, donne une 
bonne idée des fonctions de notre laboratoire cantonal et de leur importance. Dans la société 
techniquement complexe qui est la nôtre, un laboratoire bien équipé, à même de protéger la 
population en matière de denrées alimentaires, d'eau potable, de substances toxiques, d'innocuité 
des objets usuels, etc., est une évidente nécessité et nous pouvons être satisfait de l'outil dont 
nous disposons dans notre canton. Le groupe PopEcoSol approuve ainsi l'essentiel de ce rapport 
quant à la description qu'il donne des activités et de l'utilité du laboratoire cantonal. 

En revanche, nous ne sommes pas du tout convaincu de la nécessité de centraliser sous son toit 
le service des contrôles des denrées alimentaires des trois villes du canton. Nous le sommes 
d'autant moins qu'il s'agit là d'un serpent de mer qui surgit pour la quatrième fois, sans que des 
éléments nouveaux ne viennent justifier cette nouvelle tentative. Rappelons que les conseillers 
d'Etat Pierre Dubois et Michel von Wyss avaient déjà rejeté cette proposition. Elle fut reprise sous 
le conseiller d'Etat Francis Matthey et a aboutit alors à un vote du Grand Conseil qui la rejeta de 
justesse, mais la rejeta, en 2000. Certes, seuls les idiots ne changent jamais d'opinion, mais 
encore faut-il qu'il y ait de bonnes raisons de le faire! Or, aucun élément du rapport ne nous 
permet de conclure à la nécessité de transférer de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel-ville au 
canton des fonctions que ces deux communes remplissent à la satisfaction générale. Ni en 
matière d'efficacité, ni en matière de coûts totaux pour la collectivité neuchâteloise, nous n'avons 
lu d'arguments convaincants. 

Pour ce qui est de l'efficacité, le rapport passe allègrement sous silence la quantité de fonctions 
remplies par les employés des services communaux qui, à La Chaux-de-Fonds par exemple, en 
plus du contrôle des denrées alimentaires, de la salubrité publique des restaurants et magasins, 
de la sécurité incendie, de la police des constructions, du bruit des établissements publics, de 
l'encaissement des taxes du marché, du contrôle des champignons, de l'inspection des abattoirs, 
etc., sont souvent remplies en même temps par une même personne polyvalente, ce qui garantit à 
la fois une grande efficacité, un coût minimal et des relations de proximité avec les citoyens ou 
entreprises concernés. D'ailleurs, les activités du service chaux-de-fonnier débordent aujourd'hui 
de cette seule ville pour englober Le Locle et même, dans un autre canton, La Ferrière. Plutôt que 
de chercher à centraliser cantonalement, il nous paraîtrait plus judicieux de chercher à optimiser, 
si nécessaire, le fonctionnement des services de Neuchâtel-ville et de La Chaux-de-Fonds, en 
examinant les possibilités de régionalisation à partir de ces deux noyaux. Si La Chaux-de-Fonds 
peut faire le travail de La Ferrière, peut-être pourra-t-elle le faire avec profit pour tous les 
intéressés aux Planchettes ou à La Sagne par exemple? 

Nous n'avons pas de solution toute faite, mais nous déplorons que les diverses tentatives de 
cantonalisation qui ont eu lieu ces dernières années se sont apparemment déroulées sans 
concertation sérieuse avec les premiers intéressés. Nous demandons instamment au Conseil 
d'Etat de ne pas s'engager dans une procédure de cantonalisation des services communaux de 
contrôles de denrées alimentaires sans avoir bien pesé, en relation avec les services 
communaux, les avantages et les inconvénients à terme de la structure actuellement en place 
pour l'ensemble de la collectivité neuchâteloise. Cette structure actuelle, encore une fois, donne 
satisfaction, si l'on en croit le fait que, au cours de ces dernières années, aucun reproche n'a été 
adressé ni à La Chaux-de-Fonds ni à Neuchâtel. Dès lors, pourquoi changer des structures dont 
personne n'a à se plaindre? 

L'argument du coût et de la dotation en personnel tel qu'il est présenté dans le rapport ne nous a 
pas non plus convaincu. La comparaison intercantonale des coûts laisse entendre que Neuchâtel, 
avec un laboratoire cantonal revenant à 15 francs par an et par habitant, se situe dans une 
honnête moyenne entre les extrêmes de moins de 7 francs à Lucerne et plus de 30 francs à Bâle-
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ville. Il omet seulement de signaler que ce chiffre de 15 francs n'inclut pas le travail accompli par 
les villes. Il ne fait guère de doute, dès lors, que la cantonalisation envisagée augmenterait 
considérablement le coût global des fonctions concernées pour le canton et les villes, car le 
canton devrait immanquablement engager du personnel � qui a été évalué à trois personnes � et 
les villes ne pourraient en aucun cas réduire le leur dans une même proportion en raison des 
multiples fonctions qu'elles remplissent en plus du contrôle des denrées alimentaires. 

En fin de compte, la seule raison vraisemblable que nous puissions voir à cette manie récurrente 
de centraliser ce qui marche bien de manière décentralisée, outre le simple réflexe centralisateur 
qui est peut-être plus puissant qu'on le croit lorsque l'on se force à trouver des moteurs 
raisonnables à l'action administrative et politique, est de supputer un suréquipement ou une sous-
utilisation des équipements de la structure centrale, soit du laboratoire cantonal. Est-ce le cas ici? 
Nous ne le savons pas. 

Nous demandons seulement au Conseil d'Etat, encore une fois et en conclusion, de ne pas se 
hâter de démanteler des structures administratives qui fonctionnent, simplement parce que la 
mode est à la centralisation. 

Nous nous étonnons également de la suppression d'un poste d'inspecteur des toxiques. En effet, 
les informations dont nous disposons laissent penser que la nouvelle législation fédérale sur les 
toxiques ne provoquera pas de diminution des tâches cantonales, contrairement à ce qu'affirme le 
rapport. Il nous paraît donc nécessaire de conserver la capacité de contrôles des toxiques du 
canton. 

 
M. Marc Juan: � Le groupe socialiste a pris connaissance du rapport de feu notre laboratoire 
cantonal avec beaucoup d�intérêt. Nous tenons à remercier ses auteurs pour la qualité exemplaire 
de ce document très fouillé et exhaustif. 

Nous constatons avec beaucoup de satisfaction que notre laboratoire a su de manière très habile 
anticiper l�évolution de ses tâches liées en particulier et directement à l�évolution de l�économie. 
En outre, et c�est à souligner, notre laboratoire fut un des premiers en Suisse à obtenir le très 
précieux certificat d�assurance-qualité, il est vrai essentiel à ce genre d�activité, cela afin de limiter 
des coûts qui pourraient s�avérer exorbitants en cas de recours qui aboutiraient en faveur des 
plaignants. 

Il a su aussi mettre en place, déjà en 1999 et avec les moyens du bord, un système lui permettant 
de calculer avec précision le coût effectif de pratiquement chaque prestation effectuée. 

Notre laboratoire cantonal a, à ce titre, à de nombreuses occasions, servi d�exemple pour les 
autres cantons et fut cité à moult reprises au niveau national. Il a également été l�initiateur de 
recherches de collaboration intercantonale, collaboration entrée en vigueur au début de cette 
année avec le canton de Vaud. Cela permet des mesures d�économies importantes, non 
seulement au niveau des équipements � éviter les doublons �, mais également au niveau d�une 
gestion raisonnable du nombre de collaborateurs engagés. Nous profitons de cette occasion pour 
féliciter les initiateurs de cette saine gestion. 

Concernant la motion du groupe libéral-PPN 00.137, du 19 juin 2000, "Pléthore aux contrôles des 
denrées alimentaires et des viandes?", acceptée le 4 décembre 2001 � ancien postulat du 19 juin 
2000 �, le rapport y répond de manière très complète par diverses analyses et comparaisons 
intercantonales. 

Nous n�entrerons pas ici dans les détails, mais constatons que notre laboratoire est équipé, en 
matériel comme en personnel, de manière tout à fait raisonnable pour assurer la tâche principale 
qui lui incombe, c�est-à-dire d�assurer la protection des consommateurs que nous sommes contre 
toute agression de toute provenance � voulue ou non � qui pourrait atteindre à notre santé, voire 
notre vie. 
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Evidemment, la situation idéale serait de pouvoir se passer de tout contrôle de l�Etat. Cela serait 
possible si nous vivions dans un monde économique soucieux de ne pas "se débarrasser" par 
tous les moyens de denrées impropres à la consommation. Nous ne prétendons pas que ce genre 
de procédé malhonnête soit monnaie courante. Néanmoins, force est de constater que le nombre 
de cas découverts diminue de manière inversement proportionnelle au nombre de contrôles 
effectués. Nous en concluons que, malheureusement, l�existence de notre laboratoire cantonal 
reste indispensable pour que soit assuré le respect des normes en vigueur quant à la qualité des 
denrées alimentaires. 

Avant de conclure, nous aimerions que le Conseil d'Etat nous donne quelques informations 
complémentaires: 

� S'agissant du chapitre 6.1.2, traitant de l�autocontrôle des eaux potables, désormais sous la 
responsabilité des distributeurs: qu�a fait le laboratoire cantonal, que fait et que fera le nouveau 
service de la consommation pour aider de manière concrète les petites et moyennes 
communes à mettre en place leur propre système d�autocontrôle de leurs eaux de boisson, par 
exemple soutien (conseils techniques, financiers) pour créer des synergies intercommunales, 
pour remplir cette tâche éventuellement formation d�employés communaux, mise à disposition 
de liste de mandataires tiers, mandat possible au service de la consommation lui-même? Est-
ce légal? Si oui, à quels coûts? 

� Quant à la cantonalisation du contrôle des denrées alimentaires, dernier paragraphe du 
chapitre 6.1.1, nous aimerions obtenir des garanties du Conseil d'Etat qu�il saura être un 
médiateur hors pair dans le cadre de la négociation liée à la cantonalisation des contrôleurs 
communaux des denrées alimentaires, problématique d�ailleurs soulignée dans ledit rapport. 
Nous insistons pour qu�une solution soit négociée en tenant compte de l�avis de tous les 
partenaires concernés par cette future restructuration. 

En conclusion, et sous réserve de réponses satisfaisantes à nos questions, le groupe socialiste 
prendra acte de ce rapport et acceptera de classer la motion du groupe libéral-PPN 00.137, du 19 
juin 2000, "Pléthore aux contrôles des denrées alimentaires et des viandes?" 

Nous espérons d�ailleurs vivement que nous serons suivis par la majorité des membres de cet 
hémicycle et que, par cet acte, nous procéderons ainsi, de manière symbolique, au baptême de 
notre "nouveau-né", le service de la consommation. 

 
M. Philippe Bauer: � Après avoir pris connaissance du rapport d'information du Conseil d'Etat sur 
l'évolution des tâches et la gestion du laboratoire cantonal, visité par une partie d'entre eux, le 
groupe libéral-PPN est partagé entre satisfaction et frustration. 

Satisfaction tout d'abord, parce que le laboratoire cantonal, ou aujourd'hui le service de la 
consommation, semble être capable d'assurer ses missions de protection de la santé, de 
protection des consommateurs tel que le prévoit le droit fédéral. Satisfaction aussi. parce que le 
laboratoire cantonal semble s'être régulièrement adapté à l'évolution de la situation, par exemple 
par le biais de l'introduction de l'autocontrôle et qu'aujourd'hui, il soit en constante adaptation avec 
les nouveaux risques, cela par le biais d'une collaboration tant intracantonale avec les laboratoires 
des villes qu'intercantonale avec les cantons voisins. Satisfaction enfin de voir que la participation 
du laboratoire au service pilote de nouvelle gestion publique GESPA semble être couronnée de 
succès, que ce soit en matière de gestion par objectifs, de gestion de la qualité des services ou de 
gestion des moyens financiers. 

Frustration par contre en ce qui concerne les réponses données à la motion du groupe libéral-
PPN 00.137, du 19 juin 2000, "Pléthore aux contrôles des denrées alimentaires et des viandes?", 
développée le 4 décembre 2001 par le député Jean Walder. Notre groupe souhaitait, en effet, que 
le Conseil d'Etat compare le nombre de travailleurs travaillant dans des laboratoires publics, au 
sens large, c'est-à-dire englobant aussi bien les collaborateurs du laboratoire cantonal que les 
contrôleurs communaux, qu'il compare leurs missions, la répartition de celles-ci et envisage 
d'autres collaborations, notamment à l'interne de notre canton, avec le service de la protection de 
l'environnement, voire à l'externe avec d'autres cantons, ou encore, examine si, avec moins de 
contrôles, la santé des Neuchâtelois serait réellement moins bonne que celle des autres 
Confédérés. 
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Or, à lire le rapport, il semble que ces comparaisons soient extrêmement difficiles à réaliser, ce 
que, compte tenu des explications fournies, notre groupe admet. Ces difficultés de comparer, qui 
sont liées tant à l'enchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes qu'aux missions 
confiées à des services voisins, comme le service de l'environnement, confortent toutefois notre 
groupe dans son appréciation que l'efficacité de l'administration et les comparaisons intra ou 
intercantonales permettant d'augmenter cette efficacité passent nécessairement par un 
désenchevêtrement des tâches, la suppression des doublons, des collaborations en matière 
d'investissement, et aussi par une définition claire des tâches et des missions confiées au service 
public. 

Compte tenu des explications fournies par le Conseil d'Etat et malgré ces regrets qu'il n'ait pas été 
possible de répondre d'une manière satisfaisante aux motionnaires, le groupe libéral-PPN 
acceptera le rapport et le classement de la motion. Il reviendra toutefois à la charge si, dans le 
cadre du désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes, il devait s'avérer qu'il y a 
effectivement dans notre canton pléthore aux contrôles des denrées alimentaires. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous vous 
remercions tout d'abord de l'accueil porté à ce rapport. Il est vrai que le laboratoire cantonal, ou le 
service de la consommation maintenant, a une tâche importante de protection de la santé 
publique et vous savez que la population est de plus en plus sensible à cette protection. 

Nous répondons volontiers aux différentes questions qui ont été posées, notamment par M. 
Michel Grossmann, avec des indications chiffrées sur les prestations. Il est vrai que l'on peut sortir 
ces indications chiffrées du programme GESPA. Nous ne voulions pas trop alourdir le rapport, 
raison pour laquelle tous les chiffres n'ont pas été donnés, mais pour les députés que cela 
intéresse, nous pouvons vous distribuer les différents tableaux sortis. 

Nous vous donnons d'une manière générale la situation actuelle des coûts pour chacun des 
groupes GESPA, qui correspondent chaque fois à des prestations. Pour le contrôle des denrées 
alimentaires et du tabac, cela représente 2.126.000 francs � nous vous passons les détails �, ce 
qui représente 64% du total. Le contrôle des objets usuels rapporte 6608 francs, puisque les 
émoluments sont supérieurs aux dépenses. Le groupe 3, contrôle des eaux de boissons, rapporte 
562.500 francs, soit 16,8%, le groupe 4, contrôle des eaux de baignade, 98.191 francs, soit 
environ 3%, le contrôle des toxiques et substances dangereuses, 347.435 francs, soit 10,4%, et 
les prestations à d'autres services de l'Etat ou services communaux, 220.448 francs, soit 6,6%. 
Voilà la répartition. Il y a beaucoup d'autres détails, avec des graphiques, et si cela vous 
intéresse, nous pourrons vous les remettre tout à l'heure. 

Concernant l'augmentation des coûts, par exemple les vingt dernières années, il est vrai que cela 
représente un peu plus que l'inflation, vous avez raison, mais pas beaucoup plus ces dix dernières 
années, cela représente 0,9% par année. Mais il faut compter avec la complexité des tâches, qui 
s'est accentuée, et avec le coût des équipements. Il y a moins de laboratoires, cela est vrai, mais 
avec des équipements qui sont considérablement plus chers et c'est la raison pour laquelle nous 
enregistrons cette augmentation. 

Ensuite, vous avez posé une question � et c'est le principal accent de l'intervention de M. François 
Bonnet � concernant les collaborations entre le laboratoire cantonal, les laboratoires communaux 
et ceux des villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. Nous n'avons pas rouvert le dossier, il 
ne faut pas en faire une montagne, nous avons dit que cela pourrait être réexaminé dans le cadre 
du désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes. C'est d'ailleurs pour cela que 
nous n'avons pas voulu le rouvrir à l'occasion de ce rapport, puisqu'une commission comprenant 
des représentants des services de l'Etat, des villes, des conseillers communaux, des 
collaborateurs des villes et le Conseil d'Etat � représenté par Mme Sylvie Perrinjaquet � va 
examiner l'ensemble du désenchevêtrement. Peut-être que l'on arrivera à la conclusion qu'il ne 
faut pas désenchevêtrer dans ce cas-là, que cela fonctionne bien et que cela ne coûte surtout pas 
plus cher, ou peut-être que l'on arrivera à la conclusion contraire. Nous avons simplement 
mentionné que cette question existe toujours. D'ailleurs, elle était assez controversée, puisque 
c'était quand même moitié-moitié au sein de cet hémicycle quand la décision a été prise. Cette 
décision, par les questions que vous posez, mérite d'être prise dans le cadre du 
désenchevêtrement. Nous ne voulons par reprendre tous les éléments, mais le Conseil d'Etat n'a 
pas rouvert le dossier pour l'instant. 
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Concernant le contrôle des toxiques, nous examinerons l'évolution de la législation fédérale et des 
décisions que pourrait prendre la Confédération. Aujourd'hui, nous pensons qu'elle va plutôt 
prendre à sa charge certains éléments de contrôles, ce qui pourrait soulager les cantons, mais 
rien n'est pour l'instant décidé d'une manière précise. 

Monsieur Marc Juan, vous avez posé la question du soutien aux petites communes ou aux 
communes en général. Ce que nous pouvons dire, c'est qu'en 1995 la Confédération a introduit le 
système d'autocontrôle pour les distributeurs d'eau potable, de manière à mieux maîtriser la 
qualité de l'eau. Le service de la consommation � anciennement laboratoire cantonal � a aidé les 
distributeurs par des conseils techniques et l'Association romande des distributeurs d'eau a mis 
en place des cours d'informations et, d'une manière générale, une information détaillée sur ce que 
voulait dire le système d'autocontrôle. Cela a donc déjà été fait. 

Depuis 1996, donc après l'introduction par la Confédération de ce nouveau système, le service de 
la consommation a agi comme conseiller, conformément à la législation fédérale. Conseiller veut 
dire que l'on soutient, mais que l'on ne fait pas le travail. Ce n'est pas le service de la 
consommation qui fait le travail. Le travail est à réaliser par les communes qui peuvent soit se 
grouper et engager des spécialistes, soit mandater un laboratoire privé ou public, par exemple 
avoir une collaboration avec les villes. 

L'objectif que visait la Confédération était de professionnaliser la distribution d'eau sans pour 
autant la privatiser et c'est la raison pour laquelle le laboratoire cantonal agit en soutien. En 
conclusion, on peut donc soutenir, conseiller encore mieux ou renouveler des informations déjà 
données, encourager les communes à se grouper, à unir le réseau � il y en a septante dans le 
canton, un ou deux à Genève, un ou deux à Bâle � et à professionnaliser la distribution, mais c'est 
la tâche des communes. 

Monsieur Philippe Bauer, nous sommes content que vous ayez été un peu satisfait, mais nous 
sommes navré que vous soyez frustré. Vous auriez voulu que l'on compare le nombre de 
collaborateurs. Cela a été fait, il y a quand même quelques chiffres qui figurent dans le rapport, 
par exemple pour les tâches techniques, nous sommes à 10,8 collaborateurs pour le canton � ce 
sont donc des moyennes pondérées � et il y a trois cantons qui sont en dessous, il s'agit du 
Valais, de Schaffhouse et de Zoug. Pour l'inspection, nous sommes à peu près dans la moyenne, 
avec 5,8 personnes pour 100.000 habitants et nous avons une fourchette qui va de 3 à 6,5. Pour 
l'administration, nous sommes à 2,6 pour 100.000 habitants et nous avons une fourchette qui se 
situe entre 0,8 et 5,35. N'oubliez pas que ce sont des moyennes pondérées suisses et qu'en 
Suisse, il y a des cantons qui ont 15.000 habitants. Donc, comparaison n'est pas toujours raison! 

Les comparaisons ont donc été faites, mais il aurait fallu entreprendre des travaux beaucoup plus 
précis et plus longs pour avoir une comparaison plus convaincante, en tout cas pour M. Philippe 
Bauer et le groupe libéral-PPN. 

En ce qui concerne la collaboration avec l'environnement, quand on peut le faire, on le fait, mais 
nous vous rappelons qu'il n'y avait qu'un seul laboratoire cantonal et ce n'est qu'il y a quelques 
années que l'on a séparé les choses, pace que cela n'allait plus, tant pour des questions de 
connaissances des collaborateurs que pour des questions d'équipements. Avant, le laboratoire 
cantonal s'occupait aussi de l'environnement. En fonction de la législation fédérale, il n'est pas 
possible d'envisager de séparer les choses, mais les gens se parlent quand même, il y a des 
petites collaborations quand cela peut se faire. On a, par exemple, supprimé un poste d'inspecteur 
pour les toxiques, mais il a été réengagé par le service de la protection de l'environnement qui 
recherchait un collaborateur. Quand il y a donc des possibilités, nous le faisons. 

Vous demandez des définitions claires des tâches, mais nous croyons que, par GESPA, nous les 
avons définies très clairement. Nous vous rappelons que ce service est le service-pilote pour 
GESPA. Cela veut dire que l'on s'inspire de ce service, mais de quelques autres aussi, dans 
d'autres départements, pour généraliser ce système. Alors, s'il y a un service où les tâches sont 
précisées, contrôlées � nous vous rappelons que ce service est accrédité �, c'est bien ce service-
là. Quand nous aurons tous les services de l'Etat, et du Département de l'économique publique 
aussi, organisés comme celui-là, avec les précisions que l'on a, nous pourrons être très satisfait. 
Voilà, nous croyons avoir fait le tour des questions. 
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Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons donc passer au vote. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La prise en considération du rapport est acceptée à une majorité évidente.  
 
Le classement de la motion du groupe libéral-PPN 00.137, du 19 juin 2000, "Pléthore aux 
contrôles des denrées alimentaires et des viandes?", est accepté à une majorité évidente. 
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INHUMATION DE LONGUE DUREE 03.013 
 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi 
sur les sépultures (inhumation de longue durée) 
 
(Du 28 avril 2003) 
 
 
 
Discussion générale 
 
 
M. Willy Haag: � Le titre apparemment banal de ce rapport, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les parlementaires, "Inhumation de longue durée", a déclenché un tollé dans les 
chaumières au cours des discussions entre amis, mais aussi dans le courrier des lecteurs de 
plusieurs journaux romands. Les citoyens se sont exprimés souvent avec une grande vivacité, 
quelquefois même avec violence. Récurrentes furent la crainte d'être dépassé par la population 
musulmane considérée comme très prosélytique, la crainte de donner le petit doigt pour se faire 
prendre le bras tout entier; furent évoqués souvent l'absence de réciprocité pour nous chrétien 
dans des pays musulmans fondamentalistes comme l'Arabie Saoudite, la faiblesse de nos 
autorités et bien sûr le terrorisme. Certains ont dit: "Que les Musulmans restent chez eux, on ne 
leur a pas demandé de venir chez nous." 

Cette dernière remarque appelle un commentaire. Nous ne devons pas oublier les circonstances, 
souvent dramatiques, qui ont obligé des Musulmans à quitter leur patrie pour se réfugier chez 
nous, comme ce fut le cas d'ailleurs des protestants français victimes de la révocation de l'Edit de 
Nantes en 1685. Ils furent accueillis par milliers dans notre canton et sont devenus d'excellents 
Neuchâtelois. Rappelons également la fin des années 1960. Nous avons fait venir chez nous des 
centaines de travailleurs tunisiens, donc musulmans, pour faire des travaux que les Suisses ne 
voulaient pas faire. La grande entreprise de construction Bernasconi avait même organisé une 
cantine qui servait des repas sans porc pour ces travailleurs. 

Dans notre groupe, la discussion fut âpre, parfois même très âpre. Même si la majorité du groupe 
radical votera ce projet de loi, il subsiste des oppositions fermes et surtout beaucoup d'abstentions 
en attendant les débats d'aujourd'hui. Comprenant ces réactions et ces réticences, nous allons 
essayer de convaincre ce dernier carré de chrétiens. 

En préambule, nous dirons que, même sans réciprocité, il faut avoir le courage de montrer 
l'exemple de la tolérance, de faire l'exemple, sinon � vous en conviendrez � on n'avancerait 
jamais, ni dans la morale ni dans l'humanisme. La progression de l'�cuménisme � ce beau terme 
qui veut dire: la terre habitée �, au sens large du terme, est un élément essentiel de la paix dans 
le monde. Qui y participe, même modestement, en tolérant d'autres religions, fait avancer la paix. 
Vous pouvez par exemple constater dans quel chienlit se trouve l'Irak au nom du manichéisme 
protestant et puritain de George W. Bush. 

Premier constat: il y a un milliard et demi de Musulmans sur notre planète, principalement répartis 
sur trois continents et, il faut le préciser, dans des dizaines de pays. Parmi eux, des centaines de 
milliers pratiquent leur religion comme nous, nous les chrétiens qui souvent n'entrons dans un lieu 
saint que pour un mariage ou un décès. On ne peut donc pas baser l'opinion que nous nous 
faisons des Musulmans sur les seuls Talibans ou sur le comportement de pays fondamentalistes 
comme l'Arabie wahhabite ou l'Iran chiite qui sont des exceptions. 

En Europe, l'augmentation des Musulmans est un fait incontournable, les intégrer est de toute 
évidence plus raisonnable que de les combattre. En France, où ils sont cinq millions et la 
deuxième religion du pays, le Premier ministre français Jean-Pierre Raffarin l'a bien compris, 
s'exprimant le 3 mai dernier, invitant cette communauté à s'asseoir à la table de la République, a 
déclaré, nous citons: "L'islam en France va devenir l'islam de France et sortir de l'obscurité dans 
laquelle il était confiné depuis trop longtemps." 
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En Suisse, la présence importante de cette troisième religion monothéiste est une réalité depuis 
quelques décennies. Rappelons qu'en 1978, c'est notre conseiller fédéral neuchâtelois Pierre 
Aubert qui a inauguré la grande mosquée de Genève. Plus intéressant encore, la fondation de 
cette mosquée vient de créer un institut de formation des imams destiné à des jeunes, la plupart 
de nationalité suisse. Son but: que les connaissances islamiques soient, par la suite, transmises 
par des personnes imprégnées de nos valeurs occidentales. 

Dans notre canton, les Musulmans sont aujourd'hui cinq mille, dont plus de mille de nationalité 
suisse. Ils représentent la troisième religion du canton. Alors que nous les autorisons depuis 
longtemps à pratiquer, chez nous, dans leur mosquée, pourrait-on décemment leur interdire 
d'ensevelir leurs défunts selon leur croyance, croyance qu'ils ont d'ailleurs accepté d'adapter à 
nos us et coutumes? Trouveriez-vous logique que nos Eglises fonctionnent sans cimetière? 

Deuxième constat: pour beaucoup d'entre nous, la religion islamique est mystérieuse, exotique, 
voire ésotérique. Pourtant, en lisant attentivement le Coran, on découvre que l'islam est beaucoup 
plus proche des religions juive, catholique et protestante qu'on pourrait le penser. Permettez-nous 
juste deux ou trois exemples, en vous jurant par Allah qu'il n'y a aucune intention de prosélytisme 
là-derrière. Comme les religions précitées, l'islam se réclame du même Dieu unique, le point de 
départ est le même: le patriarche Abraham et Babylone en Irak, lieu de naissance de la Bible � 
comme vous le savez � et les cinq premiers livres de la Bible, soit le Pentateuque. Plus près 
encore du christianisme, le Coran contient une surate, c'est-à-dire un chapitre, consacrée 
entièrement à la Vierge Marie. 

Dernier exemple: le verset 50 de la cinquième surate dit, nous citons partiellement: "Après les 
prophètes � c'est donc Dieu qui parle dans le Coran �, nous avons envoyé Jésus, fils de Marie, 
nous lui avons donné L'Evangile, qui est le flambeau de la foi." Etonnant non? Nous 
reconnaissons que le Coran est souvent contradictoire, mais vraiment, lue à la lettre, notre Bible 
l'est-elle moins? 

Pour clore ce deuxième constat, il nous faut admettre que toutes les religions, les nôtres comme 
les autres, peuvent être infectées par le fondamentalisme ou l'extrémisme. Voyez aujourd'hui 
encore le drame de l'Irlande du Nord! 

Troisième et dernier constat: le très remarquable et patient labeur de la Communauté de travail 
pour l'intégration des étrangers (CTIE), présidée par l'ancien député libéral-PPN Jean Grédy � 
que nous avons le plaisir de voir à la tribune �, est le fruit de longues négociations avec les 
représentants de la communauté musulmane, soit trois ans de travail. Aujourd'hui, nous pouvons 
affirmer que les concessions faites de part et d'autre respectent nos convictions, respectent les 
règles de notre République � Etat laïc par coopération � et ne mettent en aucun cas notre 
démocratie en danger. 

Finalement, nous désirons lancer depuis ce parlement un appel solennel à la communauté 
musulmane neuchâteloise et helvétique. Nous lui demandons de ne pas se cantonner dans un 
silence, souvent complice, et de dénoncer, elle aussi, les excès des Musulmans intégristes vivant 
dans notre pays ou y étant accueillis. Ces excès sont pour nous inacceptables et nuisent à une 
bonne harmonie entre nos diverses communautés religieuses et laïques. 

Parmi de nombreux cas, nous avons choisi quatre exemples: 

� inacceptable que des Musulmans nous traitent de mécréants ou d'infidèles, ce qui est d'ailleurs 
contraire au Coran, lequel visait au VIIe siècle les idolâtres. 

� inacceptable que les Saoudiens wahhabites aient interdit l'entrée dans leur pays de prospectus 
touristiques sur lesquels on voit, à l'arrière d'un grand bateau naviguant sur le Léman, flotter un 
drapeau suisse. Pourquoi? Parce qu'ils considèrent la croix de notre drapeau comme un 
symbole chrétien inadmissible. 

� inacceptable que l'Imam du centre islamique de Lausanne dise aux petits Musulmans qu'on lui 
confie pour leur formation religieuse qu'entrer dans une église catholique est un péché grave. 

� inacceptable que M. Hani Ramadan vante les mérites de la lapidation à mort des femmes 
infidèles et qu'il ait encore le culot de faire opposition à son licenciement d'enseignant dans 
une école laïque et publique. 
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Ces attitudes dignes seulement du Moyen Age sont choquantes pour les citoyens d'une nation 
majoritairement chrétienne. Nous avons aussi droit au respect de nos convictions religieuses et 
des lois qui régissent ce pays d'accueil. 

En conclusion, le groupe radical, dans sa majorité � une majorité décidée à faire preuve 
d'ouverture �, votera le projet de loi qui nous est proposé. Nous vous remercions de votre patiente 
attention. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � C'est à la fois avec une certaine fierté, puisque nous avons été partie 
prenante de la réflexion qui a abouti au rapport de ce jour et que nous attendions ce débat avec 
beaucoup d'impatience, et aussi avec une certaine appréhension, que nous intervenons au nom 
de notre groupe. 

Le débat que nous allons avoir en effet fait appel à des dimensions très sensibles et personnelles 
par rapport aux engagements profonds de chacun, mais aussi, chaque intervenant porte d'une 
manière une responsabilité institutionnelle au moment où il veut vous convaincre d'une 
acceptation, comme d'un refus, de ce rapport. 

Nous sommes placé devant la question de l'intégration bien comprise d'une religion dont les 
principes et demandes diffèrent de ceux reconnus actuellement par notre loi sur les sépultures. 
L'intégration de cette religion au niveau de la gestion de nos cimetières suppose donc la 
modification de la loi. Jusqu'où doit-on intégrer et, finalement, qu'est-ce que l'intégration? 
Implique-t-elle que nous soyons amené à renoncer à des principes fondamentaux? Et de quoi 
sont porteurs ces principes fondamentaux auxquels nous tenons, car nous en sommes en 
quelque sorte les gardiens, mais des gardiens qui doivent réfléchir pour être à la hauteur de leur 
rôle? 

Outre cette lecture laïque de la problématique, la question des manières d'enterrer les défunts fait 
appel à des dimensions très profondes pour chacun de nous, liées aux différentes lectures de ce 
qu'est la mort, le passage vers quelque chose qui est au-delà et, partant du rapport à Dieu, à la foi 
et à la croyance. 

Notre débat va donc nous amener à parler de liberté de croyances ou de non-croyance, d'égalité 
de traitement, de respect de la laïcité, autant que du contenu des croyances et de leur rôle dans la 
vie humaine. Ainsi, la communauté musulmane a déposé une demande d'aide auprès du Conseil 
d'Etat afin qu'une solution puisse être trouvée pour l'enterrement de ses défunts. La Communauté 
de travail pour l'intégration des étrangers s'est vue confier le mandat d'étudier le problème, d'y 
amener réponse et l'a délégué à un groupe de travail. Nous avons eu la chance de participer aux 
travaux de ce groupe en tant que conseillère communale responsable du cimetière de La Chaux-
de-Fonds. Il nous a donc été donné de poser les questions au fur et à mesure, de recevoir des 
réponses, de mieux comprendre les raisons et les enjeux, de les peser, d'exprimer nos craintes en 
direct, car, bien sûr nous aussi, avons craint pour les fondements laïcs de notre République. 

Il faut d'abord savoir que l'islam est une religion, comme d'autres d'ailleurs, dont l'interprétation 
n'est pas uniforme. Il a donc été nécessaire qu'un accord intervienne au préalable entre les 
différentes communautés musulmanes, afin que nous n'ayons pas à trouver une solution 
particulière pour chacune d'entre elles. Cet accord a servi de base de réflexion. Il se décompose 
comme suit: 

� Les Musulmans souhaitent être enterrés le plus vite possible. 
� Ils souhaitent être enterrés pour l'éternité. 
� Ils ont besoin d'être enterrés entre eux. 
� L'enterrement à la ligne dans ce cadre est naturellement la règle. 

Avant de choisir une voie pour répondre à ces demandes, le groupe de travail a essayé de les 
comprendre, de les évaluer, de les moduler, afin d'en assurer la prise en compte sans renoncer à 
l'harmonie interconfessionnelle issue de la loi actuelle. La première question qui se posait était: 
pourquoi les Musulmans souhaitent-ils enterrer leurs morts le plus vite possible? Sans doute 
trouve-t-on une explication de type sanitaire à l'origine de cette pratique vu l'origine géographique 
de cette religion. Cependant, ce n'est probablement pas le plus important. De ce que nous en 
avons compris, l'islam ne définit pas le moment de la mort comme le font d'autres religions. Il 
considère que le contact doit être gardé entre le mort et les vivants, même après l'enterrement. 
C'est l'enterrement lui-même qui constitue le passage. L'enterrement doit donc avoir lieu très vite, 
afin de permettre cet échange ultérieur. On comprend mieux la souffrance que provoque 
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l'obligation pour les Musulmans, qui ne sont pas suisses et veulent enterrer leurs morts 
religieusement, de les faire voyager. Il y a alors cumul de la fracture relationnelle par le temps 
d'attente avant l'enterrement et l'éloignement géographique du corps par la suite. 

Deuxième question: pourquoi les Musulmans veulent-ils maintenir les corps là où ils se trouvent et 
refusent les durées d'inhumation habituelles de vingt ou trente ans? Pour la même raison 
qu'expliqué ci-devant, c'est-à-dire que la mort n'est pas définie de la même façon et que les liens 
mystérieux entre morts et vivants sont impossibles si le mort est déplacé après son 
ensevelissement. La chaîne serait rompue. 

Troisième question: pourquoi les Musulmans veulent-ils être enterrés entre eux? Toujours en 
relation avec ces liens post mortem, les Musulmans vont prier au cimetière, ils parlent à leurs 
morts, ils les réconfortent, se réconfortent. Cette habitude n'est pas si différente de la nôtre. 
Cependant la particularité de cette relation entre les vivants et les morts est d'être vécue par des 
signes religieux collectifs et non pas d'individu à individu, mais portée ensemble par les 
Musulmans collectivement. La présence de morts non musulmans compliquerait cet échange, 
raison pour laquelle leur présence n'est pas acceptée. Un signe de ce caractère collectif des 
relations entre les morts et les vivants est l'uniformité des tombes qui comportent très peu de 
traces personnelles du vivant du défunt, à part son nom. 

Compte tenu de ces particularités, le groupe de travail a abordé en préambule le choix entre la 
solution d'un cimetière privé, qui paraissait répondre à une partie des demandes, et l'intégration 
dans un cimetière public. Nous avons écarté la solution du cimetière privé pour trois raisons 
principales: cela créait un ghetto et ne pouvait être considéré sérieusement comme une 
proposition d'intégration. Par ailleurs, les interprétations des différents groupes religieux rattachés 
à l'islam pouvaient amener à la longue l'exclusion d'une communauté par d'autres ou la 
domination d'une communauté sur les autres. Ainsi, nous risquions de devoir nous reposer le 
problème plus ou moins rapidement. Enfin, nous pouvions craindre d'avoir davantage de peine à 
empêcher un effet d'appel à l'égard des Musulmans vivant dans d'autres cantons que nous ne 
l'aurions avec la solution d'ouverture des cimetières publics. C'est donc la solution de l'intégration 
dans les cimetières publics qui a été retenue et étudiée par la CTIE et reprise par le Conseil d'Etat 
dans son rapport. Dans tous les cas, la loi sur les sépultures doit être modifiée. 

Après cet exposé des paramètres, il convient de reprendre ceux qui remettent le plus en cause 
nos propres fonctionnements, allant jusqu'à nous faire craindre la perte de la règle précieuse de la 
laïcité de nos cimetières. La demande qui fait le plus problème est indéniablement celle qu'ont les 
Musulmans d'être enterrés ensemble. Cette pratique paraît ségrégationniste, certains textes 
traitent d'ailleurs les non-Musulmans de mécréants � M. Willy Haag l'a rappelé �, laissant 
entendre clairement que seul l'islam est la vraie religion. Mais, honnêtement, il a existé, et il existe 
parfois encore, une même prétention dans certaines lectures du christianisme ou du judaïsme, 
heureusement minoritaire chez nous pour l'instant. 

Nous devons donc considérer ces excès de langage avec la même sévérité et le même sens des 
nuances que nous le faisons avec d'autres religieux qui se prétendent dépositaires de la vraie foi. 
En aucun cas le christianisme ou le judaïsme ne se réduise à ces lectures extrêmes, l'islam pas 
davantage. Il est important d'intégrer cette différentiation, car la demande de l'enterrement séparé 
est bien celle qui rompt la règle de l'enterrement à la ligne, toutes religions confondues, et 
compromet la lecture laïque de notre mode de tolérance. C'est la pierre d'achoppement de ce 
projet et c'est pourquoi nous allons insister un peu. 

La laïcité définit qu'au-delà de la mort ne subsistera aucune différence de sexe, d'origine sociale, 
de race, de religion, et que les morts doivent être enterrés les uns à côté des autres, sans 
distinction aucune. Cette base de fonctionnement de nos cimetières permet malgré tout de 
réserver sa place auprès de son conjoint ou dans un caveau et d'enterrer les enfants séparément, 
mais il est vrai qu'il n'y a pas beaucoup d'autres exceptions. Cette décision politique a permis 
d'intégrer, dans la ligne des enterrements, croyants hommes ou femmes, catholiques ou 
protestants, athées, morts de mort violente et suicidés, quelle que soit leur condition sociale. C'est 
un bienfait. Mais, nous devons constater que cette proposition n'est adaptée ni pour le judaïsme ni 
pour l'islam. 
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La communauté juive a sa solution depuis la moitié du XIXe siècle, puisqu'il existe un cimetière 
privé qui lui est dédié aux Eplatures à côté de La Chaux-de-Fonds. C'est la raison pour laquelle il 
n'a jamais été relevé depuis ce temps-là que la loi sur les sépultures ne permettait pas aux Juifs 
d'être enterrés dans les cimetières publics s'ils souhaitaient être enterrés en conformité avec leur 
religion. Cette communauté n'est actuellement pas nombreuse, mais elle l'a été et c'est 
certainement pour cela que cette solution campagnarde a satisfait les uns et les autres, sans 
doute pour des raisons bien différentes. 

Quant à la communauté musulmane, elle est la troisième en importance du canton, dont de plus 
en plus de membres sont suisses et ne peuvent se voir renvoyés si sympathiquement chez eux 
puisqu'ils y sont déjà. Or, le principe de laïcité doit assurer la pratique des religions dans le 
respect les unes des autres. Sa fonction est d'inclure et non d'exclure. Il fallait donc trouver une 
solution qui permette une nouvelle lecture à même de préserver le principe de la laïcité de nos 
cimetières, tout en prenant en compte l'existence chez nous de davantage de modèles religieux. 
C'est ce qu'a fait le groupe de travail, puis le Conseil d'Etat. Ils ont analysé et rassemblé les 
éléments de la manière suivante: 

� Outre les religions chrétiennes et les non-croyants, il y a chez nous d�autres religions qui 
n�étaient pas présentes au moment où le législateur avait fixé le principe de respect de la 
laïcité par l�enterrement à la ligne des défunts. 

� Un cimetière public, pour respecter le principe de laïcité, doit pouvoir accueillir les membres 
défunts de ces communautés-là. 

� L�islam implique une certaine séparation entre les défunts musulmans et les autres défunts. 
L�enterrement à la ligne se fait normalement, mais entre Musulmans seulement. 

� Les motivations de cette manière de faire sont d�origine religieuse et n�ont pas pour but 
d�exclure les autres modes de faire, raison pour laquelle des défunts d�autres religions peuvent 
être enterrés à proximité, mais pas à côté. 

� Il existe des demandes actuellement non satisfaites d�enterrements de longue durée de la part 
de certaines communautés religieuses. 

En résumé, afin de permettre l�intégration de nouvelles lectures religieuses, il est nécessaire 
d�étendre le principe de la laïcité des cimetières en considérant que c�est la présence commune 
dans le même cimetière qui est garante du respect réciproque des croyances et non plus la 
présence dans une même ligne de défunts enterrés. La création de carrés destinés à accueillir, 
entre autres, les défunts musulmans regroupés, correspond à cette lecture plus large de la laïcité. 
Les représentants des communautés musulmanes ont d�ailleurs admis la présence dans le carré 
de longue durée de ressortissants d�autres communautés religieuses, manifestant ainsi leurs 
capacités de réciprocité. Cette solution a été soumise à d�éminents juristes qui ont confirmé 
qu�enterrer des croyants d�une religion précise ensemble ne compromet pas le principe de laïcité 
dans son essence. 

Les autres modifications de la loi sont évidemment moins problématiques. Elles ont fait l�objet 
d�ajustements et les échanges avec les représentants des communautés musulmanes ont permis 
d�aplanir les difficultés et de définir la durée du "plus rapidement possible" pour l�enterrement 
après le décès à vingt-quatre heures et l�éternité à deux ou trois générations.  

Tout au long de ces débats, les Musulmans ont fondé leurs demandes et compris les difficultés 
que nous rencontrions. Ils avaient, en particulier, conscience d�avoir à affronter les craintes d�un 
intégrisme religieux islamiste. Ils savent qu�ils devront veiller à maintenir le dialogue avec les 
autres communautés religieuses de façon à apaiser ces craintes, à être mieux connus d�elles, 
mais aussi à mieux les connaître. 

Cependant, il faut relever que la proposition qui nous est faite aujourd�hui est justement, et parce 
qu�elle vise à l�intégration, le meilleur moyen de combattre l�intégrisme et les intégristes. Nous 
espérons qu�elle pourra recevoir un large appui de la part de notre Grand Conseil. Pour sa part, 
notre groupe votera le projet de révision de la loi sur les sépultures et, s�il passe, votre servante 
défendra devant son Conseil général les modifications réglementaires qui seront nécessaires à la 
réalisation d�un carré de longue durée dans le cimetière de La Chaux-de-Fonds, avec l�espoir que 
d�autres communes saisiront cette occasion de le faire aussi. 
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Le débat que nous avons aujourd�hui devrait permettre de poser la première pierre d�un nouvel 
édifice dédié à l�intégration et au respect réciproque entre les peuples, les croyants, et tout 
simplement les êtres humains. 

 
M. François Cuche: � Dans notre société, pour bien intégrer les vivants, commençons par intégrer 
les morts. Voilà une réflexion qui, en substance, a guidé notre pérégrination de longue durée au 
niveau philosophique, éthique et humaniste lors de la préparation de cet objet. 

Nous tenons à préciser d'entrée que le groupe socialiste accueille favorablement cette loi. Il 
l'accueille tout en nuance en fonction des fondements éthiques et philosophiques de chacun des 
membres de notre groupe. Bien sûr, nous sommes conscient que la loi en la matière date de 1894 
et que de l'eau a passé sous les ponts depuis ces temps reculés. Nous constatons donc que, si 
les m�urs ont évolué, un certain brassage culturel s'est produit: la mobilité de la population s'est 
accrue, les aspects confessionnaux ont changé et se sont diversifiés. 

Finalement, la place de la religion dans notre société, toutes tendances confondues, s'est 
transformée. Nous pensons que la loi aussi doit évoluer en fonction de ces paramètres 
socioculturels. 

Nous sommes convaincu que si nous vivons dans un pays laïc, la laïcité douce telle qu'elle nous a 
été présentée et expliquée dans le rapport de l'exécutif est la bonne solution. En ce sens, une 
grande partie du groupe suit le Conseil d'Etat dans cette philosophie empreinte d'ouvertures. 
Cette solution teintée de tolérance et de respect nous plaît, car ce sont des valeurs référentielles, 
que nous aimerions d'ailleurs universelles dans un monde qui opte bien trop souvent, à notre 
goût, pour des solutions abruptes, sans nuance et en négligeant un sens humaniste respectueux. 

Loin d'un angélisme béat, nous savons que trop souvent, en effet, les valeurs référentielles dont il 
est question nous semblent bousculées, bafouées, voire ignorées par des interlocuteurs animés 
par des dérives fondamentalistes de tous bords, empêchant une certaine réciprocité. Il s'agit, à 
notre sens, d'un frein évident à une intégration sociale douce. 

Nous sommes conscient de l'importante croissance de la population musulmane dans notre pays, 
et particulièrement dans notre canton. Le rapport y fait d'ailleurs référence et, moins que tout, 
nous ne voulons pas engendrer un durcissement de nos relations avec cette communauté, même 
de ses membres les plus fondamentalistes, en leur offrant une occasion de s'imaginer être les 
victimes d'un système politique qui ne les comprendrait pas ou qui ferait fi de la pratique de leur 
religion, qui leur donnerait finalement l'hypothétique impression de se sentir peut-être même 
persécutés. 

Nous savons en effet ce qu'engendrent les dérapages qu'opère l'extrême fondamentalisme 
religieux, de toutes religions d'ailleurs. Nous avons des exemples de contrées où de petits 
groupes de personnes extrêmement déterminés et violents font vivre un véritable calvaire à toute 
une population, au nom d'une religion appliquée de façon intégriste, sans nuance, sans partage 
démocratique et sans aucune valeur humaniste. 

Non, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, nous ne sommes pas attaché à nos traditions 
laïques et nous n'aimerions pas voir se développer des comportements antirépublicains venant au 
nom d'un courant religieux quel qu'il soit. Nous attendons, en effet, de la part des membres les 
plus fondamentalistes de la communauté musulmane, qui ont choisi librement de vivre dans un 
pays régi par des règles, des valeurs et des principes laïcs démocratiques et fondamentalement 
républicains, comme de la part de tous membres de courants religieux d'ailleurs, un effort de 
compréhension empreint de respect vis-à-vis des autorités, de la population et des autres 
communautés religieuses qui, nous le soulignons, vivent actuellement en bonne harmonie dans 
notre canton. 

L'histoire nous a enseigné la bonne voie dans le domaine de la relation entre les communautés 
religieuses et l'Etat. En effet, nous n'avons pas eu à faire face, depuis la guerre du Sonderbund, à 
des crises interreligieuses majeures dans notre pays. Nous constatons que la laïcité, la 
démocratie et l'esprit républicain ont prévalu à la conduite des affaires publiques et nous ne 
voulons pas que cela change. Bien sûr, nous ne voulons pas fermer la porte à la communauté 
musulmane qui interpelle les autorités à juste titre pour certaines de ses revendications 
compatibles avec l'esprit laïc qui nous anime. Certaines de ses demandes nous paraissent 
légitimes et fondées, nous voulons parler de l'orientation des sépultures, d'un délai avant 
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l'inhumation plus court que nos règles actuellement en vigueur, ainsi qu'une inhumation de plus 
longue durée que ce qui est pratiqué actuellement pour nos sépultures. 

Par ailleurs, nous saluons les concessions que la communauté musulmane a consenties depuis le 
début des négociations avec la Communauté de travail pour l'intégration des étrangers (CTIE), 
pour rendre possible l'élaboration du projet de loi qui nous est soumis aujourd'hui. 

Nous observons tout de même que le rapport du Conseil d'Etat peut paraître peu clair sur certains 
points, notamment lorsque l'on comprend entre les lignes toutes les contorsions, tous les 
compromis explicites et implicites qu'il contient. Nous aurions apprécié un langage plus clair et 
plus direct. Le Conseil d'Etat nous offre tout de même une piste intéressante, novatrice et 
négociée avec la communauté en question. Nous pourrions donc souscrire sans trop de difficulté 
au projet de loi qui nous est soumis, mais sans chercher le diable là où il n'est pas. Il nous 
semblerait inadmissible de cautionner une ségrégation confessionnelle, quelle qu'elle soit, dans 
nos cimetières, raison pour laquelle nous voulons obtenir de la part du Conseil d'Etat des 
garanties claires quant à la laïcité s'agissant de l'implantation des sépultures et le libre-accès à 
des carrés dévolus aux sépultures de longue durée dans nos cimetières. La majorité du groupe se 
serait contentée d'une déclaration du Conseil d'Etat, d'autres membres par contre désirent un 
ancrage dans la loi. L'amendement du Conseil d'Etat répond en tout point à leurs v�ux. 

Pour conclure, nous aimerions relever le travail de qualité effectué par la CTIE dans le cadre de 
ce dossier, que nous remercions au passage pour le labeur qu'elle effectue en faveur de 
l'intégration des personnes étrangères dans notre société. Nous aimerions aussi remercier et 
saluer le courage du Conseil d'Etat pour s'être penché sur cette délicate problématique en face de 
laquelle il est difficile de toujours garder une distance affective raisonnable nous permettant de 
réfléchir sereinement et non de réagir. 

 
M. Antoine Grandjean: � Comme les autres groupes d'ailleurs, le groupe libéral-PPN a 
évidemment eu une discussion vive et animée, puisque le sujet est important, sensible, voire 
difficile. Si nous disons sensible et difficile, c'est parce qu'il a trait à la mort, avec tout le mystère 
qui l'entoure; sensible et difficile parce qu'il touche à nos racines; sensible et difficile parce qu'il 
traite des relations entre l'Etat et la religion. Bien que le rapport de la CTIE soit fort bien conçu, le 
groupe libéral-PPN, après une longue délibération, ne suivra pas les conclusions du Conseil d'Etat 
et refusera, dans sa grande majorité, le projet qui nous est présenté. 

Devant un sujet aussi fondamental, le groupe libéral-PPN ne s'est pas arrêté sur les questions � 
allions-nous dire � bassement matérielles et pratiques que pose ce projet. Nous ne nous sommes 
pas arrêté sur les problèmes de disponibilité en terrain, de coût, d'aspect urbanistique, etc., car si 
nous devions vraiment être convaincu que ce projet de quartier musulman est nécessaire et 
acceptable, il nous incomberait alors de trouver des solutions aux questions pratiques, quelles 
qu'elles soient. D'ailleurs, nous le faisons déjà en partie, puisqu'il n'est pas rare que dans nos 
cimetières, aujourd'hui, nous trouvions des solutions, notamment dans les délais, pour 
l'inhumation des corps de manière à satisfaire en partie aux besoins d'autres communautés 
religieuses que les Chrétiens. 

Le groupe libéral-PPN a apprécié la tenue du rapport de la CTIE, même s'il ne partage pas les 
conclusions. Nous sommes beaucoup plus critique en ce qui concerne le rapport du Conseil 
d'Etat, qui n'apporte aucun éclairage sur les enjeux, les risques et les principes remis en cause 
par ce projet. Il aurait été intéressant de savoir, par exemple, après avoir créé des quartiers 
musulmans dans les cimetières, comment le Conseil d'Etat entend-il pratiquer l'intégration à 
l'école? Est-ce par exemple avec des enseignements spécifiques, différenciés? 

Mesdames et Messieurs, le droit musulman partage le monde sur la base de la religion, il y a d'un 
côté la terre d'islam et de l'autre la terre de la mécréance. Sur la terre d'islam, les Juifs et les 
Chrétiens sont tolérés, mais ne peuvent même pas partout pratiquer leur religion. Le droit 
musulman prescrit entre les morts la division qu'il instaure entre les vivants. 

Sans vouloir émettre un jugement de valeur, nous devons simplement constater que nous 
sommes très loin de la tradition d'ouverture républicaine qui puise ses racines, il est vrai, dans le 
terreau judéo-chrétien. Oui, la tradition républicaine est une tradition d'ouverture, d'accueil et de 
tolérance, oui, cette ouverture devant les intégristes religieux, quels qu'ils soient, a été possible 
grâce à la laïcité. La laïcité s'est imposée quand l'intransigeance religieuse n'admettait pas 
d'enterrer dans des cimetières alors religieux les suicidés, les excommuniés, les non-baptisés, ou 
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simplement les baptisés d'une autre religion, fut-elle d'ailleurs chrétienne. La laïcité nous a 
apporté des lustres de paix confessionnelle. La laïcité aujourd'hui permet d'assurer à chacun une 
sépulture décente, même si ce n'est pas la sépulture voulue par chaque groupe religieux ou 
ethnique. D'ailleurs, le Tribunal fédéral l'a bien rappelé dans un arrêt relativement récent, en 
rappelant que les citoyens ont le droit à une sépulture décente. Cette sépulture décente n'est pas 
une valeur qualitative, la décence est mesurée au travers de l'égalité de traitement, dans le sens 
de la non-discrimination des défunts. 

Comment s'exprime la laïcité dans un cimetière? Est-ce par l'absence de religion? Bien 
évidemment non, puisque nous savons qu'il y a beaucoup de marques d'expressions religieuses 
et nous savons que, dans nos cimetières laïcs, cette liberté est assurée. La laïcité s'exprime au 
travers de l'absence de ségrégation, elle s'exprime au travers de l'égalité de traitement et 
l'inhumation à la ligne est la marque tangible de ce principe. 

La proposition du Conseil d'Etat, de maintenir l'enterrement à la ligne, mais au sein d'un même 
groupe ethnique ou religieux, pour pouvoir ainsi créer des droits spéciaux aux adeptes d'une 
religion, est une aberration intellectuelle. C'est comme si vous vouliez, par exemple, unifier le prix 
d'entrée dans un cinéma entre le parterre et le balcon pour éviter les prérogatives, et ceci donc 
par souci égalitariste, et que vous réserviez par ailleurs le balcon à un groupe bien précis de 
spectateurs. Le Conseil d'Etat aurait dû avoir le courage de supprimer l'enterrement à la ligne, et 
donc la laïcité dans les cimetières. Rassurez-vous, nous nous serions de toute façon opposé à 
cela, mais au moins nous y aurions vu une mesure uniforme et � dirons-nous � une option claire 
et nette. 

Bien sûr que les convictions politiques que nous exprimons aujourd'hui, et notamment celle de la 
laïcité, sont intimement liées à notre éducation judéo-chrétienne. On peut nous en faire le 
reproche, mais nous croyons encore que cela est heureux. Combien de lois ont-elles été 
rédigées, combien de combats politiques ont-ils été menés au nom de l'égalité et de la 
démocratie, des principes qui sont éminemment chrétiens? 

Aujourd'hui, ce projet de quartier musulman, c'est donner à une minorité ce que l'on refuse, avec 
sagesse d'ailleurs, à la majorité. Ce n'est pas un projet de société multiculturelle qui nous est 
proposé, c'est un projet d'une société aculturelle, d'une société qui n'ose plus affirmer ses 
références et ses valeurs. Nous n'avons pas la prétention d'affirmer que nos valeurs sont 
supérieures aux autres, mais nous voulons voir ces valeurs respectées par chacun, y compris par 
nos frères musulmans. Est-ce trop demander? Alors, si certains pensent que oui, voilà une raison 
supplémentaire de dire non et de mettre un halte-là très rapidement à un compromis qui nous 
montre que la différence entre compromis et compromission est parfois bien ténue. 

Il ne s'agit pas de combattre l'islam, et dieu sait que l'ouverture traditionnelle républicaine que 
nous avons laisse une place équivalente dans nos cimetières à l'islam comme aux autres 
religions, par contre, nous nous battrons pour le droit de recevoir une sépulture sans préférence ni 
exclusion. Nous nous battrons pour le droit d'usage du domaine public, qu'il n'y ait pas une 
appropriation du domaine public par un groupe ethnique ou religieux, quel qu'il soit. Nous nous 
battrons pour l'égalité devant la mort, une égalité de traitement de tous les défunts et un 
enterrement côte à côte, sans distinction de race, d'origine, de conviction politique ou religieuse. 
Nous nous battrons pour qu'il n'y ait pas dans ce pays des quartiers noirs, des quartiers blancs, 
des quartiers musulmans, des quartiers chrétiens, ou que savons-nous d'autre. 

En un mot, peut-être que vous nous trouvez intolérant. En l'occurrence, nous serons intolérant 
avec l'intolérance. L'intégration dans notre République ne passe pas par la discrimination. Et si 
aujourd'hui les morts dans ce pays ne peuvent plus se côtoyer, que peut-on espérer des vivants? 

 
Mme Ursula de Meuron: � Nous prenons la parole au nom de la minorité de notre groupe qui a 
accepté ce rapport. L'enterrement de leurs morts est une préoccupation majeure des 
communautés humaines. Les rites se réfèrent à des croyances religieuses. Nous avons vu que le 
sujet est très sensible. Pour la première fois, les Chrétiens de ce pays sont appelés à cohabiter 
avec des citoyens musulmans. L'approche se fait avec une certaine méfiance, personne n'aime se 
sentir exclu ou impur. Le présent rapport est le fruit de longues négociations qui ont abouti à des 
compromis. Notre grand souhait serait que les différents partenaires dans cet hémicycle 
poursuivent la discussion, montrant que le dialogue au Grand Conseil est possible. Il serait 
dommage de sortir de cette session sans avoir trouvé une solution qui respecte au mieux les 
différentes sensibilités. 
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M. Jean-Bernard Wälti: � Nous nous exprimons à titre personnel et très rapidement, pour dire tout 
d'abord que nous partageons l'avis que vient de décrire M. Antoine Grandjean pour la majorité du 
groupe libéral-PPN. Nous ajoutons que l'égalité devant la mort est la seule égalité véritable. Parmi 
les vivants, certains sont plus égaux que les autres, cela est bien connu. L'égalité au cimetière 
doit être maintenue. 

Nous posons une question au Conseil d'Etat: en cas d'acceptation de ce projet de loi, ne prend-on 
pas le risque que des familles, sous prétexte de partage d'une philosophie commune, en viennent 
à exiger, elles aussi, un quartier réservé dans le cimetière de leur ville? 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � C'est aussi au nom des quelques minoritaires du groupe libéral-PPN 
que nous intervenons. Notre collègue a brillamment défendu son opposition et l'opposition 
presque générale du groupe en basant sa déclaration sur le principe de la laïcité. Nous aussi, 
notre sensibilité nous a conduit, au nom de la laïcité, à nous interroger sur ce qu'étaient 
véritablement nos possibilités de tolérance. Si on lit bien la Constitution, son article premier dit que 
le canton de Neuchâtel est une République démocratique laïque sociale et garante des droits 
fondamentaux. Mais, et c'est là l'ambiguïté de la Constitution � ce qui avait été révélé très 
silencieusement par M. Jean-François Aubert � face à cette laïcité, puisque après on autorisait 
l'autorité à avoir des Eglises reconnues. Donc, ne faisons pas un plat de la laïcité au-delà d'une 
certaine conception. 

Notre sensibilité personnelle a fait, au travers des informations que nous avons eues, notamment 
des séances publiques qui ont été rendues après le travail de la CTIE � composée de toutes les 
parties � le constat que, finalement, au bout de quatre ans de travail, ou quatorze séances, on 
arrive à des propositions qui nous semblent le résultat d'un processus mûri et nous pouvons voir 
dans ces propositions, une certaine réciprocité de traitement, dans les pays musulmans par 
exemple. Nous savons bien que l'on va nous dire que cela est comparé à une laïcité d'exclusion, 
nous le voulons bien, mais enfin, l'avis majoritaire des communes et des Eglises est aussi 
important. Il est aussi important de voir que les personnes et les institutions consultées qui, au 
travers de la proposition de la CTIE, sont d'accord d'entrer en matière et, il faut l'admettre, il y a 
quand même eu un accueil généralement favorable lors des séances publiques et des 
conférences de presse. 

Essayons, fort de ce qui nous est présenté, de légiférer dans le sens de l'histoire et de relativiser 
un peu notre position en diminuant les scénarii catastrophes que l'on pourrait imaginer pour 
l'avenir! Notre canton, et nous le répétons à tout vent, à tout moment, se veut ouvert au monde, 
cohérent avec sa conception de l'accueil. Nous voulons une collectivité solidaire et sommes fier 
qu'elle soit inscrite dans la Constitution. Alors, de grâce, n'allons pas favoriser l'émergence d'une 
guerre de religions qui n'en vaut pas la peine. Si le respect des défunts nous conduit aux 
souvenirs, nous pensons que ces derniers, donc nos ancêtres, par notre tolérance, ne se 
retourneront pas dans leur tombe si l'on accepte la proposition du Conseil d'Etat. 

Nous aurions beaucoup de choses à dire, mais nous pensons qu'il faut être bref. Cela a été très 
bien dit par nos collègues partisans, mais notre v�u est que les communautés chrétiennes, mais 
surtout musulmanes, très concernées pas cette modification de loi instituant la possibilité de 
zones de longue durée dans les cimetières actuels, considèrent notre décision comme un appel à 
la reconnaissance constitutionnelle d'appartenir à la religion de leur choix. Aux bénéficiaires 
maintenant de nous prouver par leur compréhension et leur volonté d'intégration que nous 
sommes tous des démocrates, eux y compris. 

Aujourd'hui, nous nous sommes occupé � et nous y passons quelque temps � du repos des 
morts. Notre conception voudrait que nos énergies, à l'avenir, on les place, beaucoup et encore 
longtemps, pour mettre à contribution la considération que l'on doit aux vivants. 

 
M. Jacques Besancet: � Notre ami le Musulman est venu à notre mariage. Notre ami le Musulman 
partage les magasins avec nous et vient volontiers boire un verre avec nous au restaurant. Notre 
ami le Musulman nous a toujours félicité qu'ici dans notre canton nous n'ayons pas de quartier 
spécifique, soit à nos religions, soit à nos races. Notre ami le Musulman aime bien être avec tout 
le monde. Notre ami le Musulman nous a dit: "Pourquoi se séparer au cimetière alors que l'on est 
si bien ensemble?". Certes, notre ami le Musulman est bien intégré, mais il nous a dit quelque 
chose qui nous a fait très chaud au c�ur: "Est-ce que vous voulez mettre de la sécurité même 
dans les cimetières chez vous?" 
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � C'est un 
débat important, qui touche à l'intime de chaque être humain, à la vision de l'au-delà, propre à 
chaque individu, et à l'appréhension de la mort, en sachant, comme Paul Valéry, "que l'homme est 
adossé à sa mort comme le causeur à la cheminée". Il y a donc nécessité d'aborder le sujet des 
sépultures avec calme, objectivité, réalisme et respect de l'autre, pour éviter le débat passionnel. 
Cette attitude responsable a été celle de tous les partenaires de la CTIE, du Conseil d'Etat, dans 
l'élaboration du projet, des communautés religieuses, des communes et la population dans deux 
débats publics. 

Nous aimerions rappeler que le Conseil d'Etat a toujours été, et sera toujours, ferme sur la laïcité 
républicaine, mais il essaye aussi d'être à l'écoute de tous les avis, c'est d'ailleurs ce qu'il a fait sur 
ce sujet en organisant une large consultation. Il rejoint le professeur Jean-François Aubert dans 
sa définition de la laïcité, qui dit que c'est un système politique qui établit la séparation de l'Eglise 
et de l'Etat. L'Etat s'interdit d'agir dans l'Eglise et interdit à l'Eglise d'agir dans l'Etat. Cela veut dire 
que l'Etat observe une neutralité religieuse, comme tous les Etats qui se déclarent laïcs bien sûr. 
Nous observons deux types de neutralité: neutralité positive ou par coopération, neutralité 
religieuse plus strict, qui est aussi dite d'exclusion. 

La neutralité positive: l'Etat laïc tolère l'expression de la liberté religieuse et la maîtrise par des 
règles qu'il fixe pour assurer l'ordre public et la paix confessionnelle. L'exemples, c'est la laïcité 
demandée aux enseignants sur leur lieu de travail, mais c'est la liberté laissée pour les signes 
distinctifs pour les élèves, avec l'obligation de suivre le programme décidé par la République, 
Monsieur Antoine Grandjean. Cela a été une affirmation continue du Conseil d'Etat et nous la 
réaffirmons au nom du Conseil d'Etat. 

Par contre, dans la neutralité religieuse stricte ou � définie un peu péjorativement � par exclusion, 
l'Etat laïc interdit toute forme d'expression religieuse dans l'espace public, comme les écoles, les 
hôpitaux, les théâtres, les bâtiments administratifs, les cimetières ou le Grand Conseil. Neuchâtel, 
depuis toujours, applique la neutralité religieuse par coopération ou positive. 

Ce qu'il faut savoir, c'est que la Confédération dit que la réglementation des rapports entre l'Eglise 
et l'Etat est assurée par les cantons. Ce sont donc les cantons qui décident et c'est aussi la raison 
pour laquelle nous avons aujourd'hui, vous avez aujourd'hui, une responsabilité particulière. 

La Constitution dit que le canton de Neuchâtel est une République démocratique laïque, sociale et 
garante des droits fondamentaux, nous croyons que M. Willy Haag l'a rappelé. La République 
assure que la chose publique est en main de tous les citoyens par opposition à la monarchie. 
C'est la définition de la République. Elle ne connaît que des individus, des citoyens libres et 
égaux, et ignore les communautés d'intérêt ou les groupes de pression. L'illustration de cette 
affirmation est une déclaration célèbre du député Stanislas Marie Adélaïde Clermont-Tonnerre, 
qui affirmait à la constituante française de 1789: "Il faut refuser tout aux Juifs, comme 
communauté, et accorder tout aux Juifs, comme individus." C'est la définition de la République. 
Cette formule a le mérite de la clarté et de la concision, mais la République française a bien dû 
admettre ensuite que l'individu avait parfois quelques convictions intimes, comme la croyance 
religieuse, qui devaient être respectées. Il y a donc eu quelques modulations acceptées. 

C'est aussi le cas de la République neuchâteloise, République démocratique laïque, qui observe 
la neutralité religieuse positive, souple, et qui tolère l'expression religieuse dans les cimetières. 

C'est vrai, Monsieur Antoine Grandjean, que la fin du XIXe siècle a mis fin aux conflits entre 
Catholiques et Protestants, entre Chrétiens, et depuis là, les Eglises et les cimetières sont en 
mains publiques. C'est précisément la démonstration de l'application de la neutralité religieuse 
positive. Les cimetières sont des espaces laïcs et publics où peuvent s'exprimer des convictions 
religieuses. 

Aujourd'hui, une communauté de cinq mille personnes, des Musulmans, sur cent vingt-deux mille 
Neuchâteloises et Neuchâtelois qui déclarent appartenir à une communauté religieuse � ou sur 
une population totale de cent soixante-huit mille habitants � c'est-à-dire 3%, existe sur le sol 
neuchâtelois, travaille, participe au développement économique, à la vie associative. Si cette 
communauté avait été présente en 1894 lorsque la loi sur les sépultures a été votée, elle l'aurait 
inclus en vertu de la laïcité et des principes républicains. Aujourd'hui, à l'aube du XXIe siècle, il est 
normal de modifier la loi, en vertu, encore une fois, de la Constitution neuchâteloise du 24 
septembre 2000, qui précise à son article 5, alinéa 1, lettre d, que l'Etat et les communes 
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assument les tâches que la loi leur confie, notamment l'accueil et l'intégration des étrangers, ainsi 
que la protection des minorités. 

En plus, c'est cohérent avec l'ouverture par le Conseil d'Etat de cours à l'école obligatoire sur 
l'histoire des cultures religieuses et humanistes, parce que les enfants n'avaient plus les 
connaissances suffisantes de l'histoire de l'humanité � pas seulement de l'histoire chrétienne 
Monsieur Antoine Grandjean � pour trouver des repères dans la société moderne, alors que 
jamais les origines, les nationalités et les religions n'ont autant cohabité, n'ont vécu de proximité, 
hélas sans vraiment se connaître. On sait que l'ignorance engendre la crainte et crée le rejet. 

Les Eglises elles-même l'ont compris, qu'elles soient chrétiennes, juives ou musulmanes, 
puisqu'elles ont approuvé le projet présenté aujourd'hui et parce qu'elles prônent le dialogue 
interreligion. 

Nous aimerions encore rappeler qu'il y a eu des concessions faites par la communauté 
musulmane, qui comprend plusieurs groupes, et également par le Conseil d'Etat qui a approuvé 
les propositions de la CTIE. Les Musulmans ont accepté d'être ensevelis dans des cimetières 
publics. Cela est une première concession, une première forme d'intégration. Ils ont renoncé à 
l'éternité, puisqu'ils ont accepté le renouvellement des tombes, et si possible avec plus de temps 
qu'on l'admet aujourd'hui. Il faut aussi dire que, aujourd'hui déjà, il y a des différences. En ville, 
c'est peut-être tous les vingt ou trente ans, mais il y a certains petits villages où cela peut être 
beaucoup plus longtemps, on peut ne pas toucher un cimetière pendant septante, quatre-vingts, 
nonante ou cent ans. Ils ont accepté d'être ensevelis à la ligne, ils ont accepté de troquer le linceul 
contre le cercueil. Ils ont abandonné l'immédiateté de l'enterrement. 

Ce que le Conseil d'Etat vous propose, c'est d'accepter des quartiers de longue durée � c'est 
expliqué dans le rapport, nous y reviendrons lors de l'amendement déposé par le Conseil d'Etat �, 
des quartiers multiconfessionnels, donc pas réservés exclusivement aux Musulmans. Nous avons 
accepté de raccourcir quelque peu le délai d'inhumation, mais aussi de l'étendre, puisqu'il y avait 
des demandes de certaines familles, pour se conformer aux besoins très pratiques d'aujourd'hui, 
puisqu'il y a des gens qui travaillent dans le monde entier, y compris d'ailleurs dans des pays 
musulmans. 

Nous aimerions aussi dire que la loi de 1894 a déjà été un compromis et qu'ensuite, elle a été 
modifiée à quelques reprises. A chaque fois, nous avons discuté de compromis, nous avons 
interprété la laïcité ou l'égalité, cela est vrai pour le quartier des enfants, cela est vrai lorsque nous 
avons accepté les incinérations, qui sont d'ailleurs plus nombreuses que les enterrements �, cela 
est vrai pour les caveaux de familles � qui ont été maintenus au départ � cela répond à M. Jean-
Bernard Wälti � et qui existent dans les cimetières publics aujourd'hui. Les Eglises � on parle de 
laïcité � sont propriété communale, donc propriété des collectivités publiques, qui les 
entretiennent et payent même les organistes à Neuchâtel. 

Pour ramener les choses � ce sujet a une portée émotionnelle importante � à leur juste échelle � il 
est vrai que M. Antoine Grandjean n'a pas insisté sur les aspects pratiques du terrain �, nous vous 
donnons un exemple chiffré. Il existe, à Neuchâtel, cinq mille Musulmans, dont mille Suisses, ne 
l'oubliez pas. Le taux de mortalité dans le canton de Neuchâtel est de 11� pour les Suisses et 
3� pour les étrangers. Il est plus bas pour les étrangers parce qu'ils retournent chez eux et 
voyagent. Sur ces bases-là, nous pouvons dire qu'il y aurait douze Musulmans d'origine étrangère 
par année et onze Musulmans suisses par année qui meurent dans le canton de Neuchâtel, ce 
qui fait vingt-trois au total. On sait qu'il y en a 50% qui veulent être rapatriés dans leur pays après 
la mort et il y a un certain nombre de non-pratiquants, M. Jacques Besancet l'a souligné. Il est vrai 
que dans les informations publiques, certains Musulmans se sont levés pour poser la question, un 
peu timidement: "Mais, moi qui suis Musulman, si je veux être enterré avec les autres, à la ligne, 
est-ce que je pourrai le faire?". Evidemment qu'il pourra le faire, mais c'est la démonstration de 
l'intégration. 

Cela nous donne une douzaine d'ensevelissements par année, Mesdames et Messieurs, et si 
tous voulaient être ensevelis dans un carré de longue durée, on arrive à une vingtaine par année. 
Nous croyons qu'il faut un peu ramener les choses à leur juste valeur. Nous n'insistons pas sur le 
nombre de mètres-carrés que cela représente! 

Le Conseil d'Etat a déposé deux amendements, un est purement pratique et formel et prend en 
compte le fait que les communes sont propriétaires des cimetières. La loi précise qu'elles sont les 
uniques propriétaires des cimetières. Si l'on voulait donc autoriser des cimetières privés, il faudrait 
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changer la loi. La décision finale sera donc prise par chaque commune, si elle veut ouvrir le débat 
� parce qu'elle ne sera pas obligée de le faire �, l'autorisation du Conseil d'Etat est nécessaire 
pour contrôler l'esprit dans lequel un quartier de longue durée pourrait être aménagé dans le 
cimetière d'une commune. C'est pourquoi l'autorisation ne peut être donnée que d'entente avec 
les communes, raison pour laquelle nous vous proposons ce premier amendement, puisque la 
commune doit être d'accord au départ. 

Ensuite, le rapport du Conseil d'Etat � en ce qui concerne le deuxième amendement � et le 
rapport de la CTIE vont dans le sens de la création de quartiers de longue durée 
multiconfessionnels, avec l'enterrement à la ligne. Le rapport indique les débats qui ont eu lieu, 
Mme Claudine Stähli-Wolf qui faisait partie du groupe de travail l'a expliqué encore d'une manière 
très précise dans son intervention. Le texte qui vous est donc proposé est effectivement plus clair. 
Celui que vous avez dans le projet qui vous a été remis portait encore la trace des négociations 
entre les communautés religieuses, la communauté musulmane et la CTIE. Le Conseil d'Etat est 
donc d'accord de clarifier les choses pour aller dans le sens de certaines remarques du Grand 
Conseil, que l'on connaissait par le retour des groupes, notamment les remarques faites par le 
groupe libéral-PPN et le groupe socialiste. C'est la raison pour laquelle nous vous proposons ce 
deuxième alinéa nouveau, qui précise que les quartiers � sous-entendus de longue durée � 
mentionnés à l'alinéa 1 sont multiconfessionnels. 

Nous répondons maintenant aux questions et remarques qui ont été faites. Monsieur Willy Haag, 
nous aimerions reprendre votre citation, quand vous dites: "�même sans réciprocité, il faut avoir 
le courage de la tolérance." Nous croyons que vous avez raison et que les communautés 
religieuses neuchâteloises, qu'elles soient reconnues ou pas, c'est-à-dire chrétiennes, juives, 
musulmanes, ont eu ce courage, c'est-à-dire d'aborder clairement et très franchement cette 
question. 

Le Conseil d'Etat peut aussi se joindre à votre appel solennel adressé à la communauté 
musulmane pour dénoncer les excès, en sachant que la très grande majorité des Musulmans qui 
vivent en Suisse et à Neuchâtel y travaillent en étant d'une manière générale très tolérants. 

Madame Claudine Stähli-Wolf, merci du témoignage d'une actrice à l'élaboration du projet. Vous 
avez participé à chaque étape des discussions et votre témoignage est donc précieux. Vous avez 
montré que le travail considérable, sérieux, approfondi, effectué par le groupe de travail, présidé 
par M. Jean Grédy, avait finalement porté ses fruits. Nous aimerions profiter de remercier 
publiquement ce groupe de travail pour le dossier qu'il nous a remis. 

Vous avez aussi dit, Monsieur Willy Haag, que l'intégration est la meilleure arme contre 
l'intégrisme et nous croyons que Neuchâtel peut l'affirmer de manière très pragmatique, puisqu'il a 
ouvert, il y a plus d'une dizaine d'années, le bureau d'intégration aux étrangers, qu'il est utilisé 
comme bureau-pilote par la Confédération pour l'intégration des étrangers et que l'on peut le 
démontrer très pratiquement aujourd'hui. 

Monsieur François Cuche, vous demandez aux communautés religieuses d'être ouvertes et 
tolérantes. Nous pouvons vous affirmer qu'elles le sont, parce que nous avons discuté avec 
l'ensemble des communautés religieuses neuchâteloises. Elles sont ouvertes et ont accepté le 
texte tel qu'il était proposé par le Conseil d'Etat. 

Vous avez aussi dit que la laïcité garantit la paix confessionnelle. Nous croyons que nous le 
vivons depuis 1894 et, comme nous l'avons dit tout à l'heure, nous pensons que s'il y avait eu une 
communauté musulmane en 1894, nous aurions intégré les convictions de cette communauté 
dans les réflexions que le Conseil d'Etat de l'époque avait faites. 

Vous dites que le rapport, sur certains points, est peu clair, mais nous croyons que cela est 
précisé dans l'amendement du Conseil d'Etat qui indique que les carrés de longue durée sont 
multiconfessionnels. Cela permet d'affirmer les choses, comme c'était expliqué dans le rapport. 

Monsieur Antoine Grandjean, vous êtes déçu, pas de la CTIE, mais du Conseil d'Etat, parce que 
nous n'avons pas abordé les questions qui pourraient suivre suite à l'acceptation par le Grand 
Conseil de ce projet de modification de loi, en demandant si l'on va suivre à l'école � nous 
sommes content que M. Thierry Béguin soit là � un enseignement spécifique et différencié. Nous 
réaffirmons ce que nous avons dit tout à l'heure � notre collègue n'était pas là �: le Conseil d'Etat 
fera appliquer les programmes qui sont définis par la République. La règle est que tous les élèves, 
quelle que soit la confession de leur famille ou leur propre confession, doivent suivre les cours de 
la République pour assurer une ouverture et une connaissance, car ce que l'on craint souvent, 
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c'est ce que l'on ne connaît pas. Ce que nous avons aussi soulevé, c'est qu'il y a l'organisation 
des cours d'histoire des religions et d'humanisme. C'est donc un élément fondamental. Le Conseil 
d'Etat ne change pas de ligne par ce rapport, il continuera comme il l'a fait jusqu'à aujourd'hui. 

La laïcité est la non-discrimination des défunts, cela est vrai, il faut que chaque défunt puisse 
exprimer ses convictions, aussi au-delà de la vie. C'est ce que nous avons fait pour les 
Catholiques et les Protestants en 1894, c'est ce que nous vous proposons de faire en intégrant les 
convictions des Musulmans aujourd'hui. Nous croyons que la laïcité n'est pas remise en cause 
avec cette proposition. 

Nous aimerions encore clarifier une fois les choses. Les carrés ne sont pas des carrés 
musulmans, ce sont des carrés multiconfessionnels de longue durée, parce qu'il y a aussi des 
Chrétiens qui souhaitent être ensevelis plus longtemps que les autres. L'inégalité existe déjà 
maintenant � M. Antoine Grandjean et Mme Claudine Stähli-Wolf le savent mieux que nous � en ce 
qui concerne la durée d'inhumation, puisque dans un cimetière de ville c'est quarante ou 
cinquante ans � cela est déjà long �, alors que dans un petit village, c'est probablement le double. 
Les Musulmans ont accepté de se conformer à ces inégalités. Si notre feuille blanche est un carré 
musulman � nous reprenons l'exemple pédagogique de M. Jean Grédy qui nous regarde et qui 
pourra nous corriger après la séance s'il le veut �, le principe très pratique est de commencer 
avec des Musulmans ici et, pour les autres confessions, il s'agit de commencer dans un autre 
sens. A un moment donné, ils se rejoindront. Cela est le symbole de l'intégration. 

Nous reprenons un exemple qui a été cité aussi à de nombreuses reprises par M. Jean Grédy, 
c'est que lorsqu'il est invité à la fête de la fin du Ramadan à Polyexpo, quand il a été la première 
fois à la fête de la fin du Ramadan comme président de la CTIE, il y avait un drap qui séparait la 
table des hommes de celle des femmes. Ensuite cela a évolué. Un ou deux ans après, il n'y avait 
plus de drap, il y avait encore de petites animations qui étaient faites uniquement par des hommes 
sur une scène. Puis, il n'y avait plus qu'une table, avec des animations faites par les hommes, 
séparément de celles des femmes. Aujourd'hui, même les animations sont mixtes. Sous l'effet � 
on ne peut pas dire que c'est l'effet "Grédy", mais on pourrait presque le dire � de la politique 
d'intégration de l'Etat de Neuchâtel, on arrive à des mesures d'intégration qui sont très pacifiques, 
qui sont effectivement plus lentes, mais qui permettent de respecter la laïcité. 

Monsieur Jean-Bernard Wälti, nous croyons vous avoir répondu. Il n'est pas question, en dehors 
des propositions que l'on vous fait aujourd'hui, d'accepter d'autres demandes. Nous vous avons 
donné l'exemple des caveaux de famille qui avaient été maintenus et qui existent toujours, mais 
nous n'allons pas créer de cimetières avec des caveaux de famille. 

Nous croyons que nous avons répondu à l'ensemble des questions, mais nous préciserons 
encore les choses s'il le faut. 

 
M. Antoine Grandjean: � Nous avons pris acte des déclarations du Conseil d'Etat en ce qui 
concerne l'école et nous en sommes fort heureux. Nous constatons simplement que l'école 
neuchâteloise, aujourd'hui, est marquée par ses origines chrétiennes et que dans l'école 
d'aujourd'hui il y a des aspects qui, manifestement, ne conviennent pas non plus totalement aux 
personnes émanant d'autres cultures. La question vous sera une fois posée: pourquoi acceptez-
vous cette différence dans les cimetières et pas à l'école? Nous avons pris acte que vous ne 
l'accepterez pas à l'école, c'est toujours cela de gagné. 

En ce qui concerne les principes évoqués, vous dites � et c'est dans votre rapport � que vous 
préparez des espaces préréservés et délimités, mais qu'ils doivent être en même temps 
multiconfessionnels. S'ils sont préréservés et délimités et en même temps multiconfessionnels, 
cela va être difficile. Cela va être d'autant plus difficile que l'on ne peut pas mettre les gens côte à 
côte selon le règlement de la mise à la ligne. Cela sous-entend que l'on joue sur les mots, en 
disant: voilà un quartier, on le subdivise en deux, on fait deux demi-quartiers, dont un est réservé, 
prédélimité, où il n'y a pas de mélange et il y a le reste de longue durée où il y a là mélange. On 
joue simplement sur les mots et nous ne pouvons pas accepter cette manière de faire. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Nous reprenons la parole pour remercier le Conseil d'Etat de ses 
réponses et pour revenir un peu sur ce qui a été dit par M. Antoine Grandjean. Lui et nous, nous 
nous côtoyons depuis le début du processus, avec le même désaccord de base sur la question du 
respect de la laïcité par la proposition qui est faite ou non. On ne peut pas réduire cette question 
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comme cela, mais il y a des éléments qu'il faut relever. La définition de la laïcité nous est apparue 
pendant les travaux, parce que nous avions aussi cette crainte. Nous n'étions pas prête à 
renoncer à la laïcité républicaine. Pendant les travaux, nous avons compris que, en réalité, la 
laïcité républicaine, que l'on croit généralisable, fonctionne et a été inventée et créée 
principalement pour résoudre les difficultés entre les deux religions chrétiennes majoritaires et 
l'Etat. Cela a été bien résolu. Il y avait également un autre mouvement d'incroyants qui naissait à 
cette époque-là, un mouvement plus politique, qui a bien vécu en relation avec cette laïcité de 
type chrétien. Mais, si à l'époque de la définition de la paix confessionnelle, il y avait eu des 
Musulmans ou des Juifs nombreux qui en avaient fait la demande, nous n'aurions pas pu définir le 
principe de la laïcité par l'enterrement à la ligne. C'est embêtant, mais c'est comme cela, toutes 
les religions ne définissent pas la relation à la mort, la relation à l'histoire personnelle et à l'au-delà 
de la même manière. Il se trouve que la laïcité de nos cimetières répond très bien à la 
problématique des croyants chrétiens ou des non-croyants, quels qu'ils soient. Cette première 
définition de la laïcité a été magnifique parce qu'elle nous a permis d'apaiser ces conflits, de nous 
relire ensemble et d'être beaucoup plus tolérant. Il ne faut pas se servir de cette démarche, qui 
était une démarche de paix et d'intégration, pour exclure une religion pour laquelle les définitions 
de l'enterrement à la ligne ne jouent pas. Nous avons essayé de nous approcher de la demande 
musulmane et il est vrai que le carré interconfessionnel commence à un bout pour les Musulmans 
et à l'autre bout pour ceux qui souhaitent être enterrés durablement. Ce n'est pas une manière de 
jouer sur les mots, c'est parce que, dans la demande de base, il y a ce besoin d'être enterré 
ensemble. 

Nous l'avons dit dans notre intervention, on peut prendre cela pour de l'exclusion, pour de 
l'intégrisme et pour quelque chose d'inacceptable. Si on le ressent comme cela, le projet est alors 
inacceptable. Mais, on peut aussi le prendre comme une demande fondée religieusement, au 
même titre que la chrétienté définit sa conception de la mort ou que le judaïsme le fait. Si on 
perçoit les choses de ce point de vue humaniste-là, on peut avoir le sentiment � et c'est le nôtre � 
que la proposition qui nous est faite va permettre une nouvelle application de la laïcité, parce que 
respecter le sens de la laïcité, ce n'est pas la respecter à la lettre. On peut avoir une lecture de la 
laïcité qui est aussi étroite que certains Musulmans l'ont de la conception de l'islam. 

Nous aimerions bien avoir convaincu au moins une partie du groupe libéral-PPN que la demande 
qui est faite n'est pas anti-laïque, mais que c'est une application de la laïcité qui intègre la religion 
musulmane. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous 
croyons que Mme Claudine Stähli-Wolf a raison quand elle insiste sur le besoin des Musulmans 
d'être ensemble et pas contre les autres. Il est vrai qu'il y a des groupes intégristes qui utilisent cet 
élément-là, mais, encore une fois, la majorité des gens qui vivent chez nous voudraient, pour une 
partie en tout cas, y rester. D'ailleurs, ce besoin d'être ensemble, on le rencontre une fois qu'ils 
sont intégrés, en disant que d'être ensemble ne devient pas être ensemble entre Musulmans, 
mais être ensemble avec les Neuchâteloises et Neuchâtelois, d'où la question de la personne que 
nous avons citée tout à l'heure qui demandait si elle pourrait aussi être enterrée avec les autres et 
non pas dans un quartier de longue durée. 

On voit bien l'effet de l'intégration dans ce système, mais le Conseil d'Etat ne joue pas sur les 
mots. On fait des différences, c'est-à-dire que l'on tolère certaines différences en application de 
l'esprit républicain, mais tout comme on a toléré, pour des raisons très pratiques, des différences 
entre des personnes, chrétiennes ou pas, qui souhaitent être incinérées ou enterrées. Cela 
correspond parfois à des convictions philosophies ou religieuses. Pour des raisons très pratiques, 
nous avons des quartiers pour les urnes et d'autres pour les ensevelissements. On fait donc déjà 
ces différences sans que cela porte véritablement à conséquence. 

 
M. Antoine Grandjean: � Nous disons simplement que dans un système républicain, avec le projet 
que vous nous proposez, nous allons arriver dans une situation où dans un cimetière public laïc, il 
y aura des zones dans lesquelles un chrétien est exclu. Oui, vous pouvez faire cela comme vous 
le voulez, mais oui, malheureusement. 
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M. Michel Bise: � Pour notre part, nous devons avouer être satisfait de constater que le Conseil 
d'Etat a repris, en quelque sorte, l'amendement déposé par M. Pierre Bonhôte. Sans cet 
amendement, la loi nous aurait parue inacceptable pour, en gros, les mêmes motifs développés 
tout à l'heure par M. Antoine Grandjean. Il nous apparaît que le projet de loi, comme le rapport qui 
l'accompagnait, était un peu alambiqué. Il fallait un peu lire entre les lignes pour savoir ce qu'il en 
était de ces quartiers à constituer, mais, à notre avis, au vu de l'esprit du texte, il ne faisait pas de 
doute que les quartiers que l'on prévoyait devaient être, à l'origine, des quartiers exclusivement 
réservés aux Musulmans. 

Il nous apparaît donc que l'amendement déposé par le Conseil d'Etat apporte une modification 
essentielle au projet de loi sur lequel nous avons à nous prononcer. Pourquoi essentielle? Il 
faudra que l'on nous démente si nous avons finalement mal compris ce texte de loi, mais avec le 
premier projet de loi qui nous était présenté, nous aurions pu aboutir à des situations 
extrêmement choquantes à nos yeux. Souvent, c'est à partir d'exemples pratiques que l'on peut 
finalement juger de l'intérêt, de la valeur d'une loi, en regard des grands principes que l'on invoque 
pour défendre ou combattre cette loi. Lorsque nous avons lu le projet de loi qui nous a été soumis, 
nous avons pensé à l'exemple d'un couple de religion mixte. Nous avons pensé � cela nous paraît 
plausible � à un couple dont un conjoint est musulman et l'autre chrétien. Il nous apparaissait 
qu'en application du premier projet de loi présenté par le Conseil d'Etat, l'époux chrétien n'aurait 
jamais pu être enterré dans le même quartier que son conjoint, parce qu'il n'avait pas épousé, 
avec son conjoint, la religion musulmane. Il nous apparaît aujourd'hui que l'amendement proposé 
par le Conseil d'Etat ne rendrait pas possible une situation aussi choquante que celle-là, raison 
pour laquelle il nous apparaît que tous les députés de cet hémicycle devraient voter cet 
amendement. Il nous apparaît que, à partir de cet amendement, tous les arguments qui au départ 
étaient pertinents, défendus par le groupe libéral-PPN, tombent d'eux-mêmes et que le groupe 
libéral-PPN devrait, en conséquence, comme tout le monde, accepter ce projet de loi. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée, nous passons à la discussion en second débat. 

 
 
Discussion en second débat 
 
 
Loi 
portant modification de la loi sur les sépultures (inhumation de longue durée) 
 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision . �  

 
Articles 11 et 19 de la loi sur les sépultures. � Adoptés. 
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Article 25a (nouveau) de la loi sur les sépultures. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de deux amendements. L'amendement 
Pierre Bonhôte est retiré au bénéfice de celui du Conseil d'Etat, qui est le suivant: 

Art. 25a (nouveau) 
1D'entente avec la commune concernée, le Conseil d'Etat peut autoriser la constitution, 
dans l'enceinte des cimetières, de quartiers destinés à des inhumations répondant à 
d'autres modalités de sépultures que celles prescrites par la présente loi, notamment 
pour des communautés religieuses. (Suppression de: "chrétiennes ou non. L'accord des 
communes concernées est réservé".) 
2Les quartiers mentionnés à l'alinéa 1 sont multiconfessionnels. 

Alinéa 3: ancien alinéa 2. 

 
M. Francis Berthoud: � Il est important que nous ayons un vote clair et après l'acceptation de 
l'amendement, il nous paraît souhaitable que les personnes qui, au cours de ce débat, ont émis 
des réserves se posent vraiment la question de savoir s'il y a lieu de refuser cette loi, comme ils 
en avaient l'intention en entrant dans cette salle. 

Nous aimerions tenter de dissiper d'éventuels malentendus et nous nous exprimons à titre 
personnel et en aucun cas au nom des Eglises ou de l'une d'entre elles. Les divergences 
d'opinions qui ont pu se manifester ne relèvent en aucune manière de nous ne savons quelle 
croisade à l'égard de la communauté musulmane. Le rapport qui nous a été soumis l'indique 
clairement, les Eglises de notre canton ont été consultées et elles ont donné leur accord à la 
solution proposée. Les Eglises savent que notre pays deviendra toujours plus une société 
multiculturelle et multireligieuse. Dans ce contexte, elles souhaitent promouvoir de plus en plus le 
dialogue interreligieux. 

Récemment, alors que l'intégriste George W. Bush tentait de dissimuler son désir de faire main 
basse sur le pétrole irakien, en croisade contre les forces du mal, les Eglises européennes ont 
pris grand soin de se distancer de ce dangereux discours pour le dialogue entre l'islam et la 
chrétienté. 

S'il est éventuellement possible d'émettre des réserves à l'égard des propositions de ce rapport, 
c'est sur le terrain de la sauvegarde d'une certaine conception de la laïcité qu'il faudrait les situer. 
Plus notre société deviendra multiculturelle et multireligieuse, plus il deviendra impératif de veiller 
au respect de la laïcité. Reconnaissons-le, la laïcité n'a pas été facilement acceptée par les 
Eglises, notamment par celles qui s'imaginaient qu'il était de leur devoir d'imposer leurs valeurs et 
leurs convictions éthiques, parce qu'en dehors d'elles il n'y aurait pas de salut. Mais, c'est 
probablement à cette laïcité� 

 
 
MOTION D'ORDRE 
 
 
M. Willy Haag: � Nous n'aimerions en aucun cas couper la parole à M. Francis Berthoud, mais 
nous aimerions que l'on soit clair et que l'on décide de revenir en arrière dans le débat général, 
parce que nous sommes en train de voter le projet de loi article par article. 

 
Le président: � Nous avons loupé le vote d'entrée en matière tout à l'heure et nous pouvons 
accepter la réclamation. Nous pouvons reprendre l'entrée en matière avant de passer au second 
débat. Nous reprendrons le second débat, mais nous laissons finir M. Francis Berthoud. 
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RAPPORT 03.013, INHUMATION DE LONGUE DUREE (suite) 
 
 
Discussion générale (fin) 
 
 
M. Francis Berthoud: � C'est donc probablement à cette laïcité qui leur a été imposée que les 
Eglises doivent d'avoir été capables de s'avancer dans le dialogue �cuménique, sans que ce 
dialogue n'ait encore atteint les buts qu'il s'était fixés. Il est probable que si la valeur de la laïcité 
était reconnue partout, notamment en Irlande du Nord, il n'y aurait plus de guerre de religions 
entre Chrétiens. 

Nous voulons admettre que le statut qui est fait aux Eglises reconnues dans notre canton ne 
relève pas d'une application stricte de la laïcité ou d'une certaine conception de la laïcité. Il arrive 
que l'on doive admettre qu'il est raisonnable de ne pas s'en tenir à un respect rigoureux de la 
laïcité et que certains compromis soient souhaitables. Il est possible que la disposition autorisant 
la constitution, dans l'enceinte des cimetières, de quartiers destinés à des inhumations répondant 
à d'autres modalités de sépultures que celles prescrites par la loi soit aujourd'hui l'un de ces 
compromis souhaitables. La proposition qui a été faite est le résultat, on nous l'a dit, de longues 
négociations, elle a l'accord des Musulmans domiciliés dans notre canton qui ont la volonté de 
s'intégrer. Le rejet de cette proposition ferait le jeu des extrémistes et c'est pourquoi nous vous 
demandons d'accepter les modifications de loi qui nous sont proposées, même si certains 
estiment qu'elles ne relèvent pas d'une stricte application de la laïcité et en espérant que nos amis 
Musulmans, prenant conscience de la valeur de la laïcité pour le développement du dialogue 
interreligieux et leur intégration dans notre pays, ne solliciteront pas d'autres aménagements de 
cette laïcité, dont nous prenons de plus en plus conscience de la valeur et de l'importance. 

 
Le président: � Nous croyons que les arguments ont été exposés. Pour satisfaire M. Antoine 
Grandjean, nous allons voter l'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 74 voix contre 29. 

 
 
Discussion en second débat (suite) 
 
 
Loi 
portant modification de la loi sur les sépultures (inhumation de longue durée) 
 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision . �  

 
Articles 11 et 19 de la loi sur les sépultures. � Adoptés. 

 
Article 25a (nouveau) de la loi sur les sépultures. � 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Motion d'ordre! Est-ce que l'amendement socialiste est retiré? 
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Le président: � L'amendement Pierre Bonhôte a été retiré, cela a été dit tout à l'heure. Par contre, 
l'amendement du Conseil d'Etat a été accepté, non combattu.   

 
Article 25a (nouveau) de la loi sur les sépultures. � Adopté. 

 
Article premier de la loi de révision. � Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant modification de la loi sur les sépultures (inhumation de longue 
durée), amendé, est accepté par 69 voix contre 36. 
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PROMOTION ECONOMIQUE 03.014 
 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la promotion économique 
 
(Du 7 mai 2003) 
 
 
 
Discussion générale 
 
 
Le président: � Après l'adoption du rapport, nous vous proposerons le classement des motions du 
groupe radical 02.105, du 1er février 2002, "Nouvelles structures de la promotion économique", 
00.130, du 19 juin 2000, "Le capital-risque, un instrument pour soutenir les PME de notre canton" 
et du postulat Claude Borel 96.133, du 30 septembre 1996, "Stages professionnels à l'étranger".  

 
M. Yves Morel: � Nous avons voulu un rapport sur la promotion économique et nous l'avons. A ce 
niveau, nous n'avons rien à dire. De plus, il est intéressant, car il aborde tous les aspects de la 
promotion économique, il fait le point sur le passé, explique les mutations faites et celles qui sont 
en prévision. Sa structure en cinq chapitres est claire et correcte. Il s'agit ici d'une réflexion de 
notre part sur la forme. 

Sur le fond par contre, nous trouvons, à la lecture du rapport, des parties d'inégales valeurs, 
certaines sont claires, fouillées et étayées, d'autres sont incomplètes et traitent les sujets de façon 
superficielle. Nous restons donc sur notre faim dans beaucoup de cas. En effet, il y a un certain 
nombre d'options peu développées et argumentées. De ce fait, le rapport manque de conviction et 
de percussion dans la justification des choix faits. 

Sans s'arrêter pesamment sur tous les points, nous ferons des remarques générales sur les 
différents chapitres. 

En ce qui concerne le chapitre 1, introduction, l'approche est bonne et l'analyse aussi. Il est en 
effet positif de rappeler les avantages de la globalisation, phénomène qui existe depuis fort 
longtemps, tel que l'a rappelé M. Jean-Pierre Ghelfi dans le document annexé au rapport. Nous 
n'avons pas à commencer de constater ou contre-argumenter les différents points qu'il développe, 
ce n'est pas le but du débat d'aujourd'hui, de faire les louanges d'un tel développement ou de crier 
au scandale si l'on véhicule tous les a priori et les clichés simplistes des méfaits de la 
mondialisation, que d'aucuns, ici ou ailleurs, n'hésitent pas à brandir, cela à l'encontre de tout bon 
sens et de toute analyse critique et objective. Nous dirons simplement que quand M. Jean-Pierre 
Ghelfi situe le début du phénomène de mondialisation au début du XIXe siècle, il oublie les 
grandes découvertes maritimes des Espagnoles, Portugais et autres Vénitiens qui, dès le XVIe 
siècle, créèrent sans le savoir la mondialisation du commerce et de la culture. Le phénomène 
n'est donc pas nouveau et nous partageons sans réserve ses conclusions sur les avantages pour 
tous les partenaires de tels phénomènes. Les chiffres sont là pour étayer les arguments. 

Nous devons dire que nous avons été très surpris et très heureux de voir comme les positions de 
notre exécutif, respectivement du responsable du Département de l'économie publique et de son 
spécialiste en la matière, sont proches de nos convictions basées sur l'observation objective de la 
réalité. Nous partageons aussi les préoccupations sur le futur et, pour cela, une promotion 
économique forte est indispensable à un développement harmonieux et durable d'une région. 

Au chapitre 2, une nécessaire mutation, en ce qui concerne le changement d'équipe après le 
départ de M. Karl Dobler, le sujet est juste effleuré, sans arriver à convaincre sur la justesse du 
choix, mais nous ne reviendrons pas ici sur le dossier. Les trois objectifs reprécisés sont bons et 
nous pouvons les partager sans réserve, à savoir: renforcer l'économie indigène, cela doit être le 
cheval de bataille du gouvernement et nous devons tous y adhérer, les promotions endogène et 
exogène doivent être égales, conjointes et cohérentes, et enfin, il faut mieux valoriser la recherche 
neuchâteloise et les écoles professionnelles. Nous vous rappelons notamment nos interventions 
sur le renforcement de l'attractivité, entre autres, de l'apprentissage dual. 
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L'organigramme du service de la promotion économique est intéressant, mais avec ces quatre 
offices qui lui sont rattachés, ses liens matriciels avec Neode et le développement économique du 
canton de Neuchâtel (DEN), qui dépend lui-même du Development Economic Western 
Switzerland (DEWS), on constate que l'organisation est presque aussi compliquée qu'avant. Nous 
avons donc peur d'une certaine lourdeur et perte d'efficacité si nous restons avec autant d'entités 
pour seulement sept collaborateurs. Nous pourrions aller vers une simplification et par exemple ne 
plus faire qu'un seul service avec ces quatre offices. Une telle séparation de plus en quatre offices 
amène certaines incompréhensions, comme par exemple: pourquoi mettre le soutien à l'économie 
avec le tourisme dans le même office? 

Le public cible les moyens. Les objectifs et l'horizon temporel dans lequel s'inscrivent les actions 
sont totalement différents. Il y a donc confusion et risque de perte d'énergie et d'efficacité avec un 
tel regroupement différencié des trois autres offices. Les vins et les produits du terroir nous 
semblent par exemple plus proche du tourisme. Une modification de l'organigramme du service de 
la promotion économique serait donc souhaitable. 

En ce qui concerne le DEWS, nous avons par contre clairement compris, grâce à ce rapport, que 
le DEN est l'équivalent de l'ex-bureau Dobler. Le DEWS est donc bien une couche 
supplémentaire que l'on a mise entre le canton et la Confédération. Sa mission, selon ce que l'on 
peut lire dans le rapport, est un rôle de "rabatteur" et, pour 5 millions de francs par an, cela est 
cher. De plus, il est toujours difficile de comprendre pourquoi Neuchâtel paie 2 millions de francs, 
comme le canton de Vaud, alors que nous sommes quatre fois moins nombreux, et que le Valais 
ne paie qu'un million de francs. La population, tout comme notre groupe, n'a pas une bonne 
visibilité sur le rôle de cette superstructure ni la justification de cette égalité de coût avec le canton 
de Vaud. Il faudrait des explications complémentaires pour nous convaincre et ce n'est pas 
l'article paru dans la Feuille officielle comme communiqué de presse qui va dissiper les 
malentendus, même s'il est affirmé plus d'une fois que nous marchons selon le plan. Les vingt-
sept projets à Neuchâtel contre les quarante-trois pour le canton de Vaud ont de la peine à 
soutenir la justesse de la parité dans les coûts, même si un nombre de projets ne donnent aucune 
indication en ce qui concerne l'ampleur du projet, son potentiel de développement, de création 
d'emplois et de retombées fiscales. Il faut donc poursuivre l'argumentation pour convaincre de la 
crédibilité de cette orientation. 

Il faut surtout garder à l'esprit que l'accord du DEWS prend fin en janvier 2005. Nous voulons que 
le législatif cantonal soit informé avant cette date des résultats réels d'une collaboration et, dans 
ce sens, donner des informations sur un potentiel d'emplois qui sont les déclarations optimistes 
dites lors de l'inauguration d'une implantation juste avant les petits fours n'est pas suffisant. Nous 
devons connaître à court, moyen et long termes, la création effective de places de travail et leur 
maintien dans la durée. C'est dans ce sens que nous avons déposé un postulat, pour clarifier les 
informations dont nous avons besoin, pour prendre des décisions en toute connaissance de 
cause. Nous en parlerons tout à l'heure. 

Suite aux informations que nous recevrons, nous pensons qu'il reviendra au législatif de décider 
d'un renouvellement ou non d'un tel accord avec Vaud, Valais ou d'autres partenaires. Nous 
devons être convaincu de l'utilité et de l'apport d'une telle superstructure à côté des institutions 
cantonales, fédérales et associatives, ainsi que des règles internes de fonctionnement et surtout 
de financement. Ne ratons donc pas le délai de fin 2004 pour décider d'une prolongation ou d'un 
arrêt du DEWS en janvier 2005. 

Enfin, dans ce chapitre central, il est présenté Neode. L'approche est bonne et nous la 
partageons. Bravo, il faut poursuivre dans cette voie, qui concentre les efforts endogènes pour 
une meilleure efficacité. Notre collègue Roland Debély y reviendra en détail dans le rapport 
suivant, nous ne nous attarderons donc pas plus. 

Au chapitre 3, promotion économique: contexte, résultats et coûts, les réflexions sur la situation 
économique internationale, nationale et cantonale sont intéressantes. Les bilans, les résultats et 
les coûts de la promotion économique sont une rétrospective de ce qu'il y a. Il serait judicieux de 
faire un tableau synoptique montrant le coût pour l'Etat de chaque type d'aide sous l'ancien 
gouvernement, actuellement et dans le futur, ainsi nous aurions une bonne vision de ce que cela 
coûtait et de ce que l'on pense investir pour l'avenir. Nous pourrions aussi mesurer l'efficacité de 
chaque mesure. A ce stade, le rapport ne montre que les intentions, sans en évaluer, même 
globalement, les montants à investir. Nous avons bien dit investir et non pas dépenser, car nous 
sommes convaincu que de l'argent mis dans la promotion économique est un investissement pour 
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l'avenir et non une charge. Encore faut-il que les investissements soient judicieux, d'où nos 
remarques. 

Les actions faites à l'étranger depuis la création du DEWS sont présentées comme très positives 
dans ce rapport. Cela est dit, mais aucunement démontré. Il s'agit d'affirmations par a priori et non 
pas par conclusions objectives suite à une observation quantitative indiscutable. Comment un 
correspondant au Japon peut-il connaître le savoir-faire spécifique d'une entreprise du Val-de-
Travers et ainsi être un porte-parole fiable et crédible entre deux partenaires potentiels qui 
cherchent des compétences très pointues dans un domaine particulier? Les gens du département 
par contre, le chef du département également, la promotion économique, les collaborateurs du 
DEN, connaissent ces entreprises, les associations professionnelles également, mais pas 
quelqu'un qui est multicartes à 10.000 kilomètres de chez nous. Malgré toute sa bonne volonté et 
ses compétences, il a de la peine à être efficace et percutant pour le canton, dans tous les 
domaines. Parfois, des contacts directs avec les ambassades des pays concernés en Suisse, qui 
visiteraient, invitées par nous, ces entreprises régionales pourraient être un relais plus efficace 
dans leur pays, car ils auraient vu, touché et senti le savoir-faire extraordinaire qu'il y a dans notre 
canton. Souvent des solutions simples, rapides et performantes sont sous notre nez, nous ne les 
voyons pas et allons chercher des choses compliquées ailleurs, pour le même résultat, voire 
moins. Les affirmations faites dans le rapport sont donc, pour le moment, du domaine des 
déclarations d'intention et pas encore des faits mesurés. 

En ce qui concerne la promotion endogène, il nous paraît juste de vouloir regrouper et coordonner 
toutes les institutions qui peuvent être activées, tel que le Centre CIM de Suisse occidentale 
(CCSO), Genilem Arc jurassien, Centredoc, Ret S.A., soutien, orientation et valorisation de la 
recherche (SOVAR), société neuchâteloise de financements industriels et de participations 
S.A.(SOFIP), etc. Il faut clarifier, simplifier et optimiser les moyens que l'Etat investit. Cela passe 
par une définition des tâches des institutions qui gardent un rôle à jouer et par l'arrêt par fusion de 
celles qui sont redondantes. 

Dans le chapitre sur le soutien du canton à l'économie, on peut déplorer l'absence de mesures 
significatives en faveur de l'agriculture, même si une bonne partie des moyens sont du ressort 
fédéral. Nous aurions pu voir quelques pistes abordées, tels que le soutien pour la restructuration 
des entreprises agricoles, l'aide à la reconversion des agriculteurs par le biais d'une formation 
continue ou la collaboration pour la mise en valeur du marché du bétail par exemple. 

En ce qui concerne le coût de la promotion économique, la synthèse est bonne. La mise en 
comparaison de l'effort investit, moins de 1% par rapport au budget de fonctionnement global, est 
judicieuse. Nous rappelons simplement qu'il s'agit de solidifier le cadre général qui permet à 
l'économie de se développer, de créer des places de travail, de générer des richesses qui 
peuvent ensuite être redistribuées pour que chaque partenaire puisse remplir ses missions et 
notamment l'Etat, assumer les rôles qui lui sont dévolus. Le montant de cet investissement est 
donc judicieux, raisonnable et souhaitable, par contre, on ne sait pas s'il est suffisant. En effet, il 
manque dans ce tableau tout l'aspect prospectif. Avec les chiffres que l'on nous donne, on 
regarde dans le rétroviseur uniquement. Il nous manque impérativement une simulation des 
montants à investir pour 2003, 2004 et 2005. Sans cela, nous ne pouvons pas évaluer toutes les 
mesures et toutes les pistes qui sont contenues dans ce rapport, nous ne pouvons pas soutenir 
les axes développés, ou alors, en disant chaque fois: sous réserve de connaître l'impact financier 
de telles mesures. Donc, sans chiffres pour ces trois prochaines années, nous ne pouvons pas 
appuyer un tel rapport sur lequel le Conseil d'Etat pourrait construire sans chaque fois refaire 
toute la démarche de la justification de l'investissement dans un concept global. 

Le concept est fait et, avec les réserves émises tout à l'heure, nous le partageons. Il faudra le 
finaliser en mettant les ordres de grandeur d'investissements pour les trois prochaines années sur 
le modèle du tableau "Coûts de la promotion économique 1998-2000". Nous avons déjà fait cette 
suggestion précédemment et nous trouvons dommage qu'elle n'ait pas été retenue, car c'est un 
point central de tout le rapport et surtout cela donnerait la dimension du cadre dans lequel le 
Département de l'économie publique pourrait �uvrer. 
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Une chose encore, se préoccuper et travailler dans le cadre de la promotion endogène à 
l'implantation d'entreprises dans le canton est bien et nécessaire. Mais, en parallèle, il faut aussi 
voir que ces infrastructures connexes, les logements notamment, sont en adéquation avec le 
développement des entreprises. Dans ce cadre-là, il serait intéressant d'analyser en profondeur 
pourquoi les gens hésitent à venir s'installer dans notre canton et pourquoi les grands 
investisseurs institutionnels rechignent à investir dans la région. Des mesures d'allégement des 
démarches administratives et des traitements rapides des dossiers pourraient être un moyen 
d'aller à la rencontre des attentes de tels partenaires indispensables pour le développement 
harmonieux et durable du canton. 

Au quatrième chapitre, nouvelles orientations en matière de promotion économique, le mandat 
donné à l'expert est une excellente chose, nous avons assez réclamé du benchmarking. Huit 
aspects sont passés en revue dans six cantons, nous n'y apprenons pas grand-chose ou en tout 
cas ne trouvons pas l'idée géniale que les autres auraient eue avant nous, mais il est bien d'avoir 
fait cette démarche. 

En ce qui concerne l'étude de l'institut de recherches économiques et régionales (IRER), la 
démarche est aussi bonne. Elle a certainement donné quantité d'informations très détaillées et 
des pistes à explorer. De plus, elle pourra servir de point de repère, de base de référence, si l'on 
refait une telle enquête dans quelque temps. Nous pourrions ainsi mesurer le chemin parcouru. 
Nous suggérons vivement une telle démarche. Enfin, cette étude de l'IRER met bien en lumière 
les deux aspects positifs principaux du canton que sont le savoir-faire et les centres de formation, 
ainsi que les deux aspects négatifs majeurs que sont les voies de communication et la fiscalité. 
Nous ne sommes plus ici au niveau du subjectif et de l'émotionnel, mais bien au niveau factuel 
mesuré. Nous avons donc encore du chemin à faire, notamment au niveau fiscal, et nous nous y 
attelons. 

En ce qui concerne les voies de communication, un point est à relever. Nous pouvons être déçu 
quant aux conclusions du rapport, il s'agit de l'aéroport des Eplatures. Nous lisons dans le rapport 
que nonante-six entreprises, sur deux cent six réponses, pensent que la présence de l'aéroport 
est importante. Cela fait plus de 45% des entreprises qui ont répondu au questionnaire et qui 
considèrent cette voie de communication comme un atout. 45%, cela est beaucoup et significatif. 
Enfin, en lisant les résultats détaillés de l'enquête, où l'on voit le nombre d'entreprises qui ne 
connaissent pas l'existence de ce dernier ainsi que les prestations offertes, cela démontre l'effort 
d'information qui devrait être fait de la part de La Chaux-de-Fonds et du canton, et non pas de 
conclure par un repli en décidant de ne pas prolonger la piste. N'oublions pas l'implantation du 
parc scientifique et technologique neuchâtelois! 

Pour les nouvelles mesures en matière de promotion économique endogène, ainsi que le soutien 
à l'innovation, quantité de pistes et d'actions sont présentées dans ce rapport, mais sans 
simulation de coût, comme déjà dit précédemment. De plus, beaucoup sont assez éloignées des 
préoccupations et demandes des entrepreneurs, qui ressortent de l'enquête de l'IRER. Cela laisse 
songeur quant à l'utilité de ces mesures telles que par exemple le financement des participations 
à des foires et expositions, qui arrive dans les dernières préoccupations des entreprises. 
Sommes-nous sur la même longueur d'onde entre les besoins de l'économie, et par-là de notre 
canton, et les idées de certains services de l'administration cantonale? Il y aurait encore à 
développer les pistes mentionnées en les reliant à des véritables besoins et en les évaluant en 
terme budgétaire et d'objectifs. 

Enfin, en ce qui concerne le dernier chapitre, motions et postulat, nous serons favorable au 
classement de la motion du groupe radical 02.105, du 1er février 2002, "Nouvelles structures de la 
promotion économique". En effet, elle demandait notamment un rapport après une année et nous 
l'avons, avec les réserves faites, mais il est là. Nous pourrons donc classer la motion et suggérons 
de poursuivre sur une base annuelle un tel rapport. 

Par contre, en ce qui concerne la motion du groupe radical 00.130, du 19 juin 2000, "Le capital-
risque, un instrument pour soutenir les PME de notre canton", nous ne pourrons pas accepter son 
classement. Nous sommes heureux de lire qu'un groupe de travail va être créé pour plancher sur 
le sujet. Nous pensons que cela est judicieux. Il y a peut-être la composition de ce groupe qui 
pourrait être rediscutée, car on voit que seuls des collaborateurs de l'administration publique en 
feront partie! Les résultats des travaux seront intégrés dans la nouvelle loi sur la promotion de 
l'économie cantonale qui nous sera soumise l'an prochain. Cela est bien et, de ce fait, nous 
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désirons laisser notre motion pendante et ne la classer qu'au moment où nous aurons ce nouveau 
rapport à traiter. Nous refuserons donc le classement de notre deuxième motion. 

Quant au postulat Claude Borel 96.133, du 30 septembre 1996, "Stages professionnels à 
l'étranger", nous suivrons le Conseil d'Etat et accepterons le classement. 

En conclusion, nous remercions le Conseil d'Etat de ce volumineux rapport. Nous espérons qu'il a 
vu l'avantage d'un tel travail et qu'il acceptera de le reconduire sur une base annuelle, en intégrant 
les remarques principales que nous avons faites. Nous avons fait, avec ce rapport, un bon tour 
d'horizon sur le passé, l'innovation doit être saluée et soutenue, notamment le parc scientifique et 
technologique, les autres pistes doivent être complétées, plus ciblées et quantifiées, notamment le 
DEWS est à revoir. Globalement le groupe radical va donc majoritairement prendre acte de ce 
rapport en l'acceptant, car il va dans le bon sens pour le développement, la diversification et la 
densification du tissu économique de notre canton. 

 
M. Patrick Erard: � Pour débuter, nous reconnaissons abonder dans le sens de la remarque 
liminaire de M. Jean-Pierre Ghelfi, disant que les problèmes économiques ont un statut social 
particulier. En effet, il est fréquent d'entendre dans cet hémicycle des interventions parlementaires 
éclairées sur des questions économiques, prononcées par de véritables non-spécialistes. Vous en 
avez devant vous la démonstration vivante! 

Cependant, là où nous ne pouvons pas le rejoindre, c'est que notre avis n'est de loin pas définitif 
et que nos interrogations sont bien plus nombreuses que nos certitudes. Disons-le d'emblée, 
notre groupe est plus que dubitatif sur le processus de réflexion entamé dans le rapport qui nous 
est présenté. Nous avons le sentiment que les spécialistes du monde de l'économie sont un peu 
pareils aux experts militaires qui envahissaient nos écrans il y a peu encore, ils ont presque 
toujours une guerre de retard. Et, remarque toute personnelle, si ces milieux accueillaient plus de 
femmes, peut-être que notre planète se porterait mieux, ceci dit, sans aucune volonté d'enfoncer 
qui que ce soit. 

Alors, nous sommes en crise! M. Luc Fayard, journaliste français, l'a définie ainsi: crise, état 
structurel de l'économie capitaliste libérale. En effet, quand tout va bien, il faut lutter contre 
l'inflation, la spéculation et autres avatars et quand cela tourne au ralenti, le chômage, les 
difficultés budgétaires et autres joyeusetés nous compliquent sérieusement l'existence. Vu qu'en 
Suisse nous sommes les champions du monde de l'insatisfaction, toute crise prend tout de suite 
des proportions incommensurables. N'entendez pas par là que nous nions les difficultés 
rencontrées par nos entreprises, ne comprenez pas non plus que nous soyons aveugle aux 
répercutions sociales et économiques indiscutablement induites par ce ralentissement. 

Ce qui nous étonne et nous étonnera toujours, c'est cette fébrilité devant une situation qui n'a 
cessé de jalonner nos civilisations, de devoir également manifester notre surprise sur les analyses 
faites, car quand vous poussez toujours plus les hommes, les animaux, les machines, tôt ou tard 
ils s'essoufflent. Ensuite, oui, ils reprennent des forces et repartent plus fort encore. Les périodes 
de croissance dans l'histoire de l'homme sur cette planète ont toujours trébuché sur des crises 
avant de repartir de plus belle. Incontestablement, certaines ont des effets plus graves que 
d'autres. Il est aussi vrai que la périodicité des hauts et bas a tendance à se raccourcir. Surtout, 
les crises ont perdu la bonne habitude de frapper à la porte avant d'entrer et ont tendance à 
profiter plus longtemps que souhaitable de notre hospitalité. 

Pour poursuivre cette entrée en matière, s'il se trouve une personne dans cette salle disposée à 
enfin nous expliquer comment faire coïncider le principe de la croissance continue à la réalité 
objective d'un monde fini, comme l'est notre planète, nous l'invitons à nous présenter son 
approche. 

Bien entendu, les progrès gigantesques accomplis depuis trente ans dans le monde en 
développement sont réels et mesurables, mais la complexité du système justement relevée est 
telle qu'on oublie souvent les effets sur l'environnement et sur les comportements sociaux induits, 
tels que par exemple les regroupements dans de gigantesques mégalopoles. A force de 
construire sur du vent, il n'est pas forcément totalement idiot de penser que, comme certains 
économistes et journalistes l'affirment, les Etats-Unis d'Amérique sont entrés dans une phase de 
décadence et que le reste des pays industrialisés suivra vraisemblablement. D'autres empires se 
sont effondrés et relevés dans l'histoire des civilisations. Bien des symptômes pointent déjà le 
bout de leur nez, histoire à suivre donc! 
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Quittons quelques instants ces scenarii hollywoodiens pour revenir en nos terres et à notre 
rapport. Les anciens disaient que le temps de la réflexion est une économie de temps. Donc, à 
chaque législature le Grand Conseil est saisi du fruit de la réflexion du Conseil d'Etat en matière 
de promotion économique. Considérant le pavé livré, la réflexion a dû être intense! Ce qui nous a 
tout de suite frappé, c'est à nouveau cette propension à étudier un dossier en prenant comme 
base de départ un socle restreint. Les échanges, les capitaux, les salaires, le chômage, le 
marché, les clients, les délocalisations: tous des éléments chiffrables que l'on peut introduire dans 
un fichier Excel pour faire de jolis graphiques. Il est vrai que cela est rassurant! 

Il est vrai que les échanges existent depuis belle lurette, que les capitaux sont un moyen et non 
pas un but et que la courbe de Gauss qui régit les différences salariales a vu son profil se modifier 
avec le temps. C'est objectif, chiffrable et incontestable, même si vous trouverez toujours un 
expert pour affirmer que l'on fait dire ce que l'on veut aux statistiques ou qui vous fera une 
convaincante contre-analyse. Alors, qui croire? 

Il est également fait allusion à ces délocalisations honnies, n'oublions pas que � comme l'a 
justement rappelé M. Claude Bernoulli, directeur de la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie, lors des rencontres du Département de l'économie publique avec les milieux de 
l'économie � lorsque la promotion économique arrive à convaincre une société de s'implanter 
chez nous, il s'agit presque toujours d'une délocalisation pour d'autres. 

Derrière la logique économique, la haute technicité et les colonnes de chiffres, subsiste une autre 
réalité: les femmes et les hommes ne sont pas des objets numériques. Après avoir assuré ses 
besoins physiologiques et de sécurité, l'humain n'avance que pour le sens et par le projet. Alors, 
si incontestablement la situation s'est améliorée, pour d'aucuns, des nombreux déséquilibres 
existent encore, qui ne sont pas toujours le résultat d'un choix personnel. Nombreux sont encore 
celles et ceux qui sont restés au stade de ne répondre qu'à leurs besoins fondamentaux. 

En instituant un système économique basé sur la compétition, la concurrence et le libre échange, 
on crée certes des richesses, souvent en partie redistribuées, et globalement une croissance 
installée. Le système nourrit un peu l'Etat, qui essaye de répondre aux besoins du plus grand 
nombre. Au gré des idéologies politiques, des priorités sont fixées, mais dans ce système on ne 
travaille plus pour manger, s'abriter, se chauffer, se défendre ou honorer son dieu. Non, dans ce 
système unique, et même le seul possible si l'on en croit les propos tenus dans certaines travées, 
on travaille et on vit pour consommer. Voilà le projet qui est proposé par ce système. Alors, et 
c'est le moins que l'on puisse dire, nous doutons. Regardez bien dans cette salle, combien de 
vendeurs et de vendeuses, combien d'ouvrières et ouvriers qualifiés, combien de personnes ayant 
suivi la section préprofessionnelle voyez-vous chez nous, les représentants du peuple? En tout 
cas, proportionnellement à la population, une toute petite minorité. Ce sont nous, les privilégiés 
dans un pays de privilégiés, qui devons pousser la réflexion un cran plus loin que la proposition 
que nous trouvons sur notre pupitre. Non que ce très sérieux rapport soit inique ou truffé d'erreurs, 
mais il est principalement construit sur des fondements techniques et ne peut par conséquent être 
que réactif. 

La proposition de nouvelle organisation ne soulève pas de remarque particulière et nous 
reviendrons sur le parc technologique Neode dans la prochaine discussion. En suivant la journée 
avec les milieux économiques organisée par le Département de l'économie publique, les chefs 
d'entreprises rencontrés se sont accordés à reconnaître le bon fonctionnement des services de 
l'Etat. Avec une vue extérieure et forcément incomplète, il nous semble tout de même que la 
réorganisation résulte du décalage entre les structures existantes d'alors et les nouvelles 
demandes. Etre réactif, mais rapidement, c'est positif, cela se nomme la flexibilité. 

Concernant le contexte dans lequel évolue notre promotion économique, il serait particulièrement 
fastidieux de revenir sur l'ensemble des points soulevés, mais à la lecture du rapport, nous ne 
pouvons que faire un parallèle entre nous, les Suisses, et ces premiers de classe, qui ne sont 
jamais satisfaits de leurs résultats. Cela doit être génétique! Notre petite Suisse, et le canton de 
Neuchâtel avec, ne peuvent-ils pas se contenter d'être simplement dans le peloton de tête sans 
forcément être toujours devant? En soufflant un peu, notre pays apprendrait peut-être à plus 
sourire. 

Ce qui provoque toujours des discussions passionnées dans nos gentilles chaumières, ce sont les 
aides financières. Même s'il paraît difficile de faire la fine bouche en ces temps troublés, nous 
imaginons qu'il conviendrait de s'attarder, dans le cadre des recherches d'entreprises, à marquer 
notre volonté d'accueillir des entrepreneurs soucieux d'éthique et d'environnement. Si nous 
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pensons bien qu'il est parfaitement illusoire actuellement de faire les pénibles, nous pensons utile 
de garder cette idée au chaud, de la faire mijoter et de la déguster lorsqu'elle sera à point, car au-
delà du pognon � et l'étude de l'IRER le démontre �, la qualité de vie et de l'environnement 
constituent un point fort de notre magnifique coin de pays. Alors, qu'il le reste! 

Toujours dans le cadre de cette journée avec les milieux économiques, un directeur a soulevé le 
problème du coût de l'énergie électrique. Dans le cas d'espèce, si son entreprise, qui fait des 
efforts dans le domaine énergétique, gaspillait un peu plus pour atteindre le seuil de gros 
consommateurs, il paierait probablement globalement moins. Cela est aberrant. Pourquoi ne pas 
trouver des solutions qui favorisent les entreprises qui souhaitent appliquer une politique 
environnementale respectueuse? Mais, dans une démarche économique, et strictement 
économique, un petit client est toujours moins intéressant qu'un gros. A notre avis, cela est 
absurde et les patrons avisés savent bien que les petites sources font les gros revenus. 

Ce chapitre consacré à la promotion fait également clairement ressortir que l'axe essentiel est 
l'argent. On achète la venue d'unités de production ou de services à coup de centaines de mille 
pour conserver et créer des emplois. Ce n'est pas un jugement, c'est un constat. Reconnaissez 
avec nous le côté relativement sidérant de la situation. Sans être un membre du fans-club de la 
promotion économique exogène � vous l'aurez bien compris �, nous sommes conscient que notre 
prospérité est intimement liée à l'arrivée d'entreprises extérieures au pays. Nous avons aussi la 
conviction que l'autre peut avoir un effet dynamisant. Cette règle s'applique également en matière 
économique. 

Le rôle de l'Etat est de favoriser cette dynamique en évitant les effets pervers comme le dumping 
salarial, l'assèchement de la main-d'�uvre qualifiée dans certains domaines et la mise en place 
de pratiques douteuses. Ce que nous observons, c'est qu'actuellement, et compte tenu des 
réelles difficultés à s'entendre dans un concert économique mondial sans véritable chef 
d'orchestre, la tâche qui consiste à trouver une entreprise s'intégrant parfaitement dans le tissu 
industriel local, respectant et payant bien ses employés, ne débauchant pas les meilleurs et fixant 
l'environnement et la formation comme priorités, ne sont pas légion. Mais, dans l'idéal, c'est dans 
cette direction qu'il faudra tendre. 

A la réflexion, ce qui pose problème, c'est que nous disposons d'équipements et de la dette qui va 
avec, qui nous empêchent ne serait-ce que d'imaginer de graisser un peu. Nous sommes 
prisonnier d'un système. Alors, dans les moments difficiles, les grands groupes en profitent parfois 
pour privilégier leurs intérêts en s'éloignant de la voie idéale, et cela au détriment de l'intérêt 
collectif. Sachant raison garder, et si nous prenons l'exemple de l'aéroport des Eplatures, nous 
observons avec soulagement que son extension n'a pas été considérée comme utile. Essayons 
également d'être quelque peu plus visionnaire pour nos autres voies de communication et 
sachons les proportionner à leur réelle nécessité future et à nos moyens actuels. 

Nous sentons très clairement cette volonté d'écoute et de pragmatisme au sein du département et 
de ses services. A quelques grincheux près, le monde de l'entreprise reconnaît que le dialogue 
est ouvert. Il faut encore l'intensifier, non pas pour se plier aux quatre volontés des entrepreneurs 
� d'ailleurs ils ne le voudraient pas �, mais pour mieux se comprendre et pour chercher ensemble 
les meilleures solutions pour tous. 

Au niveau endogène, la promotion a une mission fédératrice dans un système complexe et nous 
ne cesserons de le marteler, c'est la qualité du réseau qui transcende l'ensemble. De ce côté, 
nous pensons que le Conseil d'Etat est sur la bonne voie. 

Les défis ont toujours été nombreux sur cette planète et nous n'avons pas la naïveté de penser 
que "tout le monde il est bon, que tout le monde il est gentil". Cependant, nous sommes persuadé 
que dans cette jungle de l'économie, une bonne partie des intervenants locaux ne sont pas des 
prédateurs, même si certains profitent tout de même du système pour s'octroyer des avantages 
de tous types. L'économie n'est pas seulement guidée par la recherche du gain, mais aussi par 
celle du pouvoir. Ces propos de l'économiste français François Perroux ne peuvent pas être 
balayés d'un revers de main. 

Nous ne contestons pas formellement les choix du Conseil d'Etat en matière de promotion 
économique. Ce qui nous pose foncièrement un problème, ce sont les fondements de la réflexion 
qui sous-tendent à sa réflexion. 

Sans vouloir revenir au temps du troc, nous souhaitons privilégier les échanges plutôt que la 
course à la consommation. Sans revenir au temps des charrettes à b�ufs, nous nous battrons 
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pour que le prix des transports ne soit pas si ridiculement bas que l'économie, sous prétexte de 
concurrence, se lance dans des aberrations comme celles que nous ne cessons de dénoncer. 
Sans oser imaginer l'égalité pour tous, ce qui en soi serait contradictoire avec l'idée d'un monde 
formé d'individus ayant chacun une personnalité, nos propositions viseront toujours vers plus 
d'équité. Finalement, nous n'entrerons pas dans un schéma de pensées qui n'envisage pas, 
même pas à long terme, la sortie de la croissance, au sens où le monde économique l'entend. 

Dans cette perspective, certains dans notre groupe acquiesceront du bout des lèvres, 
s'abstiendront, voire refuseront de prendre acte du rapport. La pertinence des réponses du 
Conseil d'Etat va peut-être faire pencher la balance plus d'un côté que de l'autre. Il ne s'agit pas 
tant de nous convaincre, la marche du monde n'étant pas vraiment dans la compétence du 
Conseil d'Etat, mais de nous dire que nos doutes sont partagés et en aucun cas négligés. Le 
romancier ougandais Moses Isagawa nous le dit, c'est la cohorte des fourmis qui, dans les 
galeries souterraines des bas-fonds de la société, permet à l'économie d'avancer. Nous en 
voyons déjà qui se disent qu'ici ce n'est quand même pas l'Afrique. Alors, que tous les bien-
pensants se rappellent que sans ces mineurs travaillant totalement dans des conditions 
inhumaines, aucun des téléphones portables de cette salle ne fonctionnerait, car certains semi-
conducteurs ne poussent pas sur les épicéas. 

Nous ne sommes pas des spécialistes, nous le disions en introduction. Nous conclurons en disant 
que, n'ayant pas le pouvoir de l'action, nous privilégions le pouvoir de la réflexion, c'est pourquoi il 
ne nous paraissait pas totalement inutile de prendre de votre temps. 

 
M. Pierre Bonhôte: � Le rapport que nous soumet le Conseil d'Etat est particulièrement instructif et 
complet. Nous tenons à le remercier de l'excellent travail qui a été fourni dans ce domaine, qui 
reste un domaine essentiel dans notre politique cantonale. 

L'économie avance à un rythme toujours plus effréné, voire chaotique, et, dans ce cadre-là, il est 
indispensable que régulièrement le canton adapte sa vitesse et maîtrise ce chaos. Les structures 
de la promotion économique ont connu jusqu'à présent d'indéniables succès et si nous voulons 
que ces succès perdurent, il faut savoir évoluer.  

Le rapport qui nous est soumis commence par une partie descriptive et introductive assez 
importante sur l'évolution de l'économie mondiale et de l'économie neuchâteloise. Le premier de 
ces chapitres n'est, à notre sens, pas le meilleur de ce rapport et, il faut le dire, il nous déçoit, en 
comparaison avec les intéressantes réflexions qui, par ailleurs, figurent dans le document plus 
fourni figurant en annexe. Cette première partie du rapport ressemble un peu à une profonde 
génuflexion devant une mondialisation qui, si elle n'est pas transformée en idole, est, à nos yeux 
tout de même, quelque peu idéalisée. 

Nous ne sommes évidemment pas de ceux pour qui cette mondialisation est l'incarnation du 
démon, mais par contre, nous ne supportons guère l'angélisme avec lequel cette question est 
traitée, angélisme qui, par ailleurs, confine quelquefois à l'absolutisme lorsque l'on veut nous faire 
croire que cette mondialisation est un processus d'ordre quasiment divin sur lequel nous n'aurions 
pas prise ni matière à discussion. On lit notamment au point 1.2.4 qu'il convient de mettre un 
terme au débat sur les bienfaits et les méfaits de la mondialisation, au point 1.2.1, que la 
mondialisation obéit à des règles mathématiques immuables défiant les modes et les doctrines. 
Bel échantillon de pensée unique en vérité! Une seule information nous manque: est-ce que ceux 
qui pensent autrement seront embastillés? On nous a d'ailleurs dit tout à l'heure qu'il n'était pas le 
lieu de débattre de ce genre de questions, ce qui montre bien que le débat en la matière n'est pas 
forcément facile à mener. 

L'économie n'est pas une science exacte et quelquefois les économistes en font un complexe, ce 
qui fait qu'ils tentent d'ériger en vérité scientifique des hypothèses plus ou moins solides, des 
observations judicieusement choisies et c'est un peu à ce genre de travers que nous convie le 
chapitre consacré à la mondialisation du rapport dont nous débattons. D'ailleurs, si l'économie 
était une science exacte, on ne se contenterait pas de nous dire: "Des études montrent que�, les 
faits ont clairement établis que les aspects positifs l'emportent nettement." On citerait ces études 
et ces faits. 

La mondialisation, bien évidemment, n'est pas la source de tous les maux, loin de là, elle est 
indéniablement favorable à la croissance économique, en particulier pour notre canton qui est un 
canton à vocation exportatrice. Mais, de là à tirer un bilan globalement positif pour l'ensemble de 



332 
Séance du 24 juin 2003, à 13h30 

la planète de cette mondialisation est hautement spéculatif et hasardeux, à peu près autant que 
l'appréciation faite en son temps par le parti communiste français sur le bilan de l'Union 
soviétique. En vérité, le bilan de la mondialisation nous apparaît nettement plus différencié. 
Attribuer notamment la hausse du taux d'alphabétisation, de l'espérance de vie ou de l'accès à 
l'eau potable à la mondialisation frise l'escroquerie. Bien souvent, ces améliorations sont le fait de 
volontés politiques et de décisions des Etats plus que de mécanismes relevant de la main 
invisible. 

Si l'augmentation des échanges, bien évidemment, conduit à la croissance � ce que, encore une 
fois, nous ne contestons pas �, la manière dont les habitants de la planète profitent de cette 
croissance reste extrêmement inégale et, pour une bonne partie des humains, il n'y a aucun profit. 
L'Argentine aujourd'hui, la Thaïlande hier, le Mexique ou la Russie avant-hier, gardent un souvenir 
ému des bienfaits de la libre circulation des capitaux, eux qui ont frisé la banqueroute sous les 
coups de boutoir de la spéculation financière internationale. D'autres, comme la Malaisie ou le 
Chili, peuvent se féliciter d'avoir su conserver certaines de ces entraves à la libre circulation des 
capitaux, tant honnis des mondialistes libéraux. Affirmer encore que seul le protectionnisme 
défendable est celui qui s'applique dans un stade initial à des économies ou à des secteurs 
économiques encore fragiles fera sans doute très plaisir à M. George W. Bush, qui exige que 
nous mangions des organismes génétiquement modifiés ou du b�uf aux hormones. Dire enfin 
que le marché n'est pas tant un théâtre de combats qu'un forum d'échanges, c'est peut-être un 
peu jeter un voile pudique sur un champ de batailles que l'on ne saurait voir, tartuferie �dirions-
nous � encore plus grave dans la mesure où il ignore par ailleurs que l'économie réelle, 
malheureusement, est de plus en plus soumise à une sphère financière plus peuplée de 
prédateurs que d'aimables négociants. 

La mondialisation, nous dit-on par ailleurs, n'est ni un processus planifié ni une fatalité. C'est très 
partiellement vrai. Il y a deux types de raisons à la mondialisation, des raisons de nature 
technique et des raisons de nature politique. Les raisons de nature technique, nous n'y pouvons 
pas grand-chose et nous pouvons même souvent s'en féliciter, il s'agit de l'essor des moyens de 
transport et de communication, qui facilitent les échanges, et de la part incontrôlable de la 
mondialisation. On se rend bien compte qu'avec l'essor des moyens de télécommunication en 
particulier, il était nécessaire de procéder à une libération dans ce domaine-là. Mais, par ailleurs, 
la mondialisation découle aussi de décisions politiques de libéraliser les échanges, d'ouvrir les 
frontières et de soumettre toutes les activités humaines aux règles du marché, décisions qui se 
prennent dans différents forums internationaux, qu'il s'agisse de l'Organisation mondiale du 
commerce, de l'Union européenne ou d'autres groupes voués à libéraliser les échanges. C'est 
donc bien souvent le produit d'une volonté, notamment si, en matière d'électricité, d'eau, de santé 
ou d'éducation, on tient à ce que la libéralisation fasse son chemin pour que la mondialisation 
puisse progresser. 

Quant à la division internationale du travail, qui caractérise la mondialisation, elle n'est possible 
que par la grâce du pillage effréné des ressources non renouvelables et à la pollution massive de 
l'environnement, qui alimente une frénésie de transports absurdes, qui fait que l'on mange des 
tomates hollandaises en Grèce ou que l'on conditionne de la crème belge en Italie pour la 
renvoyer ensuite dans le nord de l'Europe, cela dit, pour rester dans le cadre de notre continent. 

Cette mondialisation, qui ignore les limites de l'environnement et pense pouvoir s'affranchir des 
lois de la physique, n'est pas durable. Pour répondre à Mihàli Tomcsics � cité en première page 
du rapport �, nous dirons que la physique, la chimie et la biologie resteront les sciences 
principales sur cette terre tant que l'on n'arrivera pas à se nourrir d'argent. Voilà pour notre critique 
quant à cette première partie. 

Passons maintenant à une vision plus positive des choses, puisque sans la liberté de blâmer il 
n'est pas d'éloge flatteur, le Conseil d'Etat pourra à présent se sentir largement flatté de ce que 
nous allons dire. 

L'objet principal de ce rapport expose avec clarté les orientations stratégiques définies par le 
Conseil d'Etat pour l'avenir de la promotion économique, objectifs qui s'articulent autour de la 
promotion économique endogène et exogène symbolisée � même si cela est peut-être un peu un 
raccourci � par Neode et le DEWS. 

Nous nous réjouissons de voir que l'engagement du Conseil d'Etat, qui a toujours reposé dans ce 
canton sur un engagement politique fort, continue à vouloir une action déterminée de l'Etat pour la 
promotion de l'économie. Cette politique est assez éloignée de celle adoptée par la 
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Confédération, chez qui la crainte d'interférer dans la concurrence l'emporte malheureusement 
bien souvent sur toutes autres considérations, comme viennent de le montrer le Conseil fédéral et 
le Conseil des Etats en refusant d'accroître le soutien aux nouvelles entreprises. En quelque 
sorte, des milliards de francs pour Swissair oui, des millions de francs pour l'innovation non. Par 
ailleurs, la politique que la Confédération mène en matière d'immigration, également pour des 
séjours de courte durée, constitue inévitablement une entrave au développement économique, en 
particulier dans une région comme la nôtre largement tournée vers l'extérieur. 

Nous réaffirmons donc, pour notre part et avec le Conseil d'Etat, que la promotion de l'économie 
est une tâche centrale de l'Etat, plus particulièrement encore pour un canton périphérique 
exportateur comme le nôtre. Il est important donc de continuer à se doter dans ce domaine de 
moyens conséquents. Les moyens que nous y mettons sont relativement conséquents, même si 
1% des charges de l'Etat peut paraître relativement modeste, en comparaison intercantonale, cela 
reste élevé. L'expérience le montre, il s'agit là d'un investissement rentable, puisque un franc 
investi rapporte quelque cinq francs au bout de dix ans. Nous ne sommes pas tout à fait au clair 
là-dessus, est-ce au canton dans son ensemble ou à l'Etat uniquement? Le Conseil d'Etat pourra 
nous éclairer sur cette question. 

Nous pouvons également constater que cette promotion économique a connu de beaux succès, 
puisque durant les années 1990 notre canton a connu une croissance nettement supérieure à la 
moyenne suisse, avec un revenu par habitant qui a progressé de 35%, alors que pour l'ensemble 
de la Suisse le progrès n'était que de 28%, cela malgré la fiscalité élevée dont on nous rebat les 
oreilles. Fiscalité qui par ailleurs, si elle est relativement élevée en comparaison suisse, ne l'est 
certainement pas en comparaison européenne, puisque c'est dans ce cadre-là que s'exerce la 
concurrence pour nous. Nous sommes donc persuadé qu'un million de francs investi en promotion 
économique rapporte bien plus et est bien plus rentable que ce même million de francs concédé 
en réduction fiscale. 

Nous partageons l'avis du Conseil d'Etat qu'il convenait de réorganiser et de simplifier les 
structures de la promotion économique, sans pour autant rejeter le passé. Il était nécessaire 
d'adapter ces structures qui certainement n'étaient plus optimales dans leur fonctionnement 
aujourd'hui. Lorsque l'on consacre des moyens aussi importants à une activité, cela exige que l'on 
fasse des efforts d'efficience toujours accrus et que l'on donne à ce que l'on fait la meilleure des 
visibilités possible. 

Les choix stratégiques opérés par le Conseil d'Etat nous apparaissent judicieux. Le rapport dont 
nous avions débattu récemment sur l'aménagement du territoire le signalait de manière claire, 
Neuchâtel n'appartient pas à une de ces aires métropolitaines de notre pays qui de plus en plus 
concentre le pouvoir et l'innovation. Par ailleurs, nos ressources internes tendent à ne plus être 
suffisantes, nous avions les avantages de la nouveauté avec notre promotion économique, nous 
sommes aujourd'hui largement imité, nous ne pouvons plus faire cavalier seul, nous devons nouer 
des alliances avec une aire métropolitaine bien choisie. Celle de Berne, qui est la plus proche, 
n'est pas la mieux choisie, cela avait déjà été dit. Sans rejeter pour autant l'Espace Mittelland, il 
nous apparaît effectivement qu'en matière de haute technologie, de microtechnique notamment, 
c'est l'Arc lémanique qui est l'aire métropolitaine à laquelle nous devons nous rattacher. Bien 
évidemment qu'il y a un risque lorsque l'on fait alliance avec une région forte, un risque de 
cannibalisation et il faut savoir, dans ce cadre-là, négocier un accord équilibré. Cela a été 
possible, à notre sens, en matière de promotion économique, nous espérons que ce sera possible 
en matière d'université. 

Ce que l'on gagne en efficacité par l'union, on le perd bien souvent un peu dans l'indépendance, 
mais nous sommes persuadé que les cantons de Neuchâtel et Vaud ont des intérêts convergents, 
aussi bien du point de vue interne qu'externe. Si les deux partenaires sont de confiance � ce qui 
nous apparaît être le cas �, nous pensons que l'accord peut être profitable aux deux parties. Le 
choix de continuer à axer le développement du canton sur la technologie de pointe et les 
exportations apparaît un choix opportun sinon évident, en phase avec le potentiel et l'histoire de 
ce canton. Evidement que c'est un choix qui requiert un très fort engagement de l'Etat, puisque 
c'est un domaine dans lequel la formation, l'aide au démarrage d'entreprises et un fort 
engagement pour les acquisitions extérieures sont déterminants, en particulier l'aide au 
démarrage d'entreprises en un temps où les banques, on le sait, sont malheureusement de moins 
en moins prêteuses. 
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On nous envie un certain nombre de fleurons, le Centre suisse d'électronique et de 
microtechnique (CSEM), l'Institut de microtechnique de l'Université de Neuchâtel (IMT), 
l'Observatoire, l'Ecole d'ingénieurs, que nous estimons devoir garder à tout prix. Pour cela, le 
Conseil d'Etat a, de notre part, carte blanche pour négocier. Il sera vraisemblablement 
indispensable d'engager des moyens et de nous rapprocher de l'Ecole polytechnique fédérale de 
Lausanne (EPFL) pour conserver ces fleurons. Si le Conseil d'Etat a carte blanche pour négocier, 
cela ne signifie pas pour autant que nous lui signons un chèque en blanc. Bien évidemment que 
ces investissements et ces dépenses devront être soumis au Grand Conseil par le biais d'octrois 
d'investissements ou du budget. 

L'expérience a montré que Neuchâtel profite largement et fortement de la politique de soutien de 
la Confédération aux régions et que notre canton met en valeur, avec beaucoup d'efficacité, 
l'argent reçu de la Berne fédérale. On sait qu'aujourd'hui, la Confédération a le souhait de faire le 
ménage dans ses instruments de politique de promotion d'innovation et de soutien aux régions. 
Cette perspective a suscité un certain nombre d'inquiétudes, parce que l'on avait, ou l'on a, 
l'impression que cette réorientation politique vise avant tout à renforcer les grands centres. 
Toutefois, nous avons vu récemment que les chefs de département de l'économique publique ont 
approuvé ces nouvelles orientations. Nous souhaiterions donc que le Conseil d'Etat nous donne 
quelques explications à ce sujet. 

L'institution de pôles de développement dans notre canton est une option intéressante, parce que 
le regroupement d'entreprises peut créer une dynamique et renforcer l'image de notre canton à 
l'extérieur. Toutefois, il faut, en matière d'aménagement du territoire comme en matière de 
cimetière, savoir conserver la mixité, la mixité fonctionnelle en l'occurrence. Aussi, nous estimons 
important que ces pôles de développement économique ne soient pas détachés de l'habitat ni des 
autres types d'activité, qu'ils soient intégrés dans les agglomérations et desservis par des 
transports publics performants, comme l'exige la conception directrice des transports publics. Cela 
est particulièrement vrai pour le pôle de développement envisagé entre Boudry et Bevaix, peut-
être faudra-t-il prolonger le Littorail de ce côté aussi pour que ce pôle de développement soit bien 
desservi par les transports publics! 

En matière de tourisme, le sondage effectué récemment par Tourisme neuchâtelois, et dont le 
chef du Département de l'économie publique a bien connaissance, montre que, finalement, ce qui 
nous manque dans notre canton, ce n'est peut-être pas tant de nouvelles infrastructures 
touristiques que de savoir promouvoir notre image et créer des événements importants et 
rassembleurs, comme l'a été Expo.02, mais bien évidemment en plus petit. Il apparaît donc que 
dans ce domaine-là, il faudra savoir cibler nos efforts sur le marketing et sur l'offre événementiel. 

En matière de conditions-cadres, et en particulier d'infrastructures et de fiscalité, le rapport nous 
dit � avec justesse à notre sens � qu'il s'agit de conditions nécessaires, mais non suffisantes au 
succès de l'économie d'une région, sauf bien évidemment si l'on est très bien placé, si l'on est à 
Zoug, à Bâle ou à Genève. 

En matière d'infrastructures, incontestablement nous ne sommes pas encore arrivé au but et des 
efforts importants devront encore être consentis ces prochaines années. 

En matière de fiscalité par contre, nous estimons que la situation que nous avons acquise à 
présent est tout à fait satisfaisante et que Neuchâtel a bien amélioré son image fiscale pour les 
personnes morales, mesures qui d'ailleurs ont été acceptées par le groupe socialiste. 

La Suisse, on le sait, est très attrayante pour les entreprises en comparaison internationale. 
Même si Neuchâtel ne fait pas partie des cantons les plus attrayants en Suisse, sa position reste 
globalement relativement favorable et l'évolution du revenu moyen par habitant durant la décennie 
1990 le montre encore une fois. Dès lors, nous estimons qu'il serait absurde et contre-productif de 
vouloir aller plus loin en risquant de devoir couper dans l'aide à la promotion économique pour 
concéder des baisses fiscales supplémentaires. On ne change pas une recette qui gagne, 
Mesdames et Messieurs. Nous estimons que nous devons continuer à faire valoir les atouts que 
nous avons su développer, des atouts de proximité, d'efficacité, de niveau de formation et de 
qualification, de cadre de vie et de soutien à l'innovation. En réformant ces instruments, on les 
rendra plus performants encore.  

La situation économique actuelle est difficile on le sait, le ralentissement économique affecte 
Neuchâtel plus que d'autres régions, puisque nous réagissons plus fortement aux évolutions 
conjoncturelles. Cela rend à nouveau nécessaire de savoir développer le sens du consensus qui a 
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fait la force de notre région. Risquer de casser ce consensus au nom d'une obsession fiscale 
serait tuer la poule aux �ufs d'or. Notre canton n'aurait rien à gagner d'une crise politique ni d'un 
affaiblissement de l'Etat au moment où il convient de se serrer les coudes. Comprenne qui 
voudra! 

Le groupe socialise prendra donc acte du rapport présenté aujourd'hui et suivra avec attention 
l'évolution du dossier qui, incontestablement, occupera encore souvent le Grand Conseil ces 
prochaines années ou ces prochains mois. Il acceptera pas ailleurs le classement des motions et 
du postulat, même si c'est avec peu d'enthousiasme pour ce qui est du postulat Claude Borel 
96.133, du 30 septembre 1996, "Stages professionnels à l'étranger". Fallait-il vraiment six ans 
d'études pour arriver à une demi-page de conclusion? 

 
M. Michel Barben: � Le groupe libéral-PPN a examiné avec attention le rapport d'information 
concernant la promotion économique. L'économie est un des fondements de notre société. Sans 
économie, pas de financement des prestations sociales. Le rapport présenté est volumineux, les 
éléments y sont souvent répétés. Nous ne plagierons pas le rapport, mais nous nous permettrons 
quelques remarques et questions. 

La première surprise, et de taille, le Conseil d'Etat fait siennes des conséquences de la 
mondialisation et de ses avantages et tente de remettre ce phénomène dans un contexte moins 
émotionnel. Cette analyse est issue du rapport annexé de M. Jean-Pierre Ghelfi. Après les 
violentes manifestations des altermondialistes, voilà une affirmation qui convient aux libéraux-PPN 
qui ont toujours estimé que l'ouverture et le commerce avaient un effet bénéfique sur notre 
économie. 

Quelques constats: l'effet de la promotion économique, qui a débuté avec la crise des années 
1970, en tout cas dans sa forme actuelle, et non comme le prétend le Conseil d'Etat depuis 
toujours, a certes causé des coûts, mais également eu des effets positifs, notamment dans la 
diversification de notre tissu économique et la création de nouveaux emplois. 

Les aides de la Confédération et notamment l'arrêté "Bonny", pour n'en citer qu'un, sont des 
appuis précieux. Dans le rapport, il est dit que des expériences-pilotes sont menées avec le 
Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) en matière d'aide aux régions. Le Conseil d'Etat peut-il 
nous donner quelques exemples en la matière? 

Sous le chapitre 1.2.2, nos concurrents sont nos clients, on prétend que sur les marchés, les 
produits sont concurrents, tout en provenant de pays à niveau de vie comparable. Il est prétendu 
que les coûts de production ne jouent pas un rôle. Nous nous inscrivons là en faux contre cette 
affirmation. 

Au point 2.1, motivations de la restructuration, le CSEM demande un appui financier sous peine 
de quitter le canton pour Zurich ou la Suisse centrale. Le Conseil d'Etat peut-il nous dire quels 
sont les cantons qui actuellement financent le CSEM et peut-être dans quelle proportion? 

Les entreprises dans notre canton ont besoin d'une antenne cantonale où s'adresser. Nous 
saluons donc la mise en place du guichet unique, tant pour la promotion exogène qu'endogène, 
ainsi qu'une harmonisation des conditions d'aide. Dans la nouvelle organisation du service de la 
promotion économique, quelques-uns auraient aimé voir le DEN sous le service de la promotion 
de l'économie et non comme un satellite sur le côté. 

En ce qui concerne l'aide à l'hôtellerie, le groupe libéral-PPN se pose la question de la nécessité 
que l'Etat intervienne entre les partenaires professionnels, soit entre les hôteliers et la Société 
suisse des hôteliers. 

Concernant l'office des affaires extérieures, et plus particulièrement l'Espace Mittelland, peut-on 
nous donner les derniers développements de cette institution qui semble évoluer d'une manière 
différente qu'aujourd'hui avec les cantons de Suisse occidentale? 

Nous passerons volontairement sur Neode, bien qu'il y aura l'appui du groupe libéral-PPN, étant 
donné que cette institution nouvelle fait l'objet du prochain rapport qui sera discuté au Grand 
Conseil. 

Au niveau du DEWS, le groupe libéral-PPN est quelque peu resté sur sa faim. Si nous nous 
réjouissons de voir vingt-sept sociétés s'implanter dans le canton, nous nous posons quelques 
questions. Le Conseil d'Etat peut-il nous rassurer que les entreprises ne sont pas que des 
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coquilles vides, que la politique d'implantation des entreprises est équitable entre les cantons, que 
ce ne sont pas uniquement les sociétés à haute valeur ajoutée et à centre de décision qui sont 
placées sur l'Arc lémanique et les entreprises industrielles dans le canton de Neuchâtel? Nous 
nous posons aussi la question du million de francs de soutien par le Valais à la promotion 
économique endogène et nous demandons là quelques renseignements complémentaires au 
Conseil d'Etat. 

Nous espérons également que l'effort de diversification économique est poursuivi. Quant au 
tableau "Fonds de promotion de l'économie neuchâteloise � Bilan des aides de 1998 à 2002", il 
nous laisse perplexe, notamment en ce qui concerne les nouveaux emplois créés. 

Le chapitre 3.3, bilan, résultats et coûts de la promotion économique, est fort intéressant et nous 
remercions le Conseil d'Etat de ces informations. Nous n'allons pas développer plus amplement 
ce secteur. 

Concernant le chapitre 4, nouvelles orientations en matière de promotion économique, et 
notamment le point 4.1.1, politique générale d'infrastructures et conditions-cadre, les affirmations 
du Conseil d'Etat nous laissent perplexe, pour ne pas dire plus. Pour les libéraux-PPN, des 
conditions-cadre souples, une mise à disposition d'infrastructures, ou plutôt la facilité à implanter 
de nouvelles infrastructures, sont des atouts primordiaux. L'aide aux nouvelles entreprises dans 
les diverses démarches administratives, ainsi que des conditions fiscales favorables, sont les 
points essentiels aux yeux des libéraux-PPN. 

Nous avons été très attentif à l'étude menée par l'Université auprès des entreprises, dont les 
priorités dans les instruments de la promotion économique sont: les mesures fiscales, les voies de 
communication, les aides à l'obtention de permis étrangers, le soutien à la création d'emplois et 
les cautionnements. Ces mesures semblent être appréciées de la part des entreprises et utiles. 
Or, que constatons-nous? Dans les nouvelles mesures proposées par le Conseil d'Etat, un certain 
nombre n'ont que peu ou pas d'impact. Elles ne sont demandées que ponctuellement par une ou 
l'autre des entreprises. Le Conseil d'Etat les transforme ainsi en véritables outils de promotion 
dont certains ont des défauts majeurs, tout d'abord le système de couverture des frais à hauteur 
de 50% dans la certification, le soutien à l'activité commerciale, au marketing, au management, 
etc. Le principe de la prise en charge en fonction des coûts et non des projets n'est pas 
acceptable aux yeux des libéraux-PPN. Dans plusieurs cas, l'une des conditions est de faire appel 
à un consultant externe. Voilà une bien étrange manière de faire du clientélisme, les consultants 
allant offrir leurs services à 50%, parce que l'autre 50% c'est la collectivité qui le paie! Cela est 
inadmissible. Autre fait choquant: aucun budget pour les années à venir n'est présenté, sans 
compter les besoins en personnel nécessaire pour contrôler les conséquences et le bien-fondé de 
ces frais. 

Le groupe libéral-PPN veut, avant de prendre acte de ce rapport, avoir l'assurance que le Conseil 
d'Etat modifiera le principe de couverture des frais et que la prise d'acte de ce rapport ne conduit 
pas implicitement à l'acceptation du principe des crédits nécessaires. 

Encore un élément: il manque dans ce rapport un petit chapitre concernant l'agriculture. Pour les 
libéraux-PPN, il est clair que l'agriculture reste un des secteurs économiques de notre canton. 
Mais, nous le savons bien, il y a d'autres règles, d'autres lois qui y font référence, mais nous 
pensons qu'en temps qu'économie, le secteur primaire aurait aussi pu avoir son chapitre. 

Pour conclure, le groupe libéral-PPN est déçu de voir que les mesures demandées par l'économie 
n'ont pas l'appui prioritaire du Conseil d'Etat dans la mise en place de nouvelles orientations, 
notamment la fiscalité. Il faut être clair que si nous sommes favorable à une baisse de la fiscalité, 
comme les entreprises, il faudra aussi apprendre à fixer des priorités dans les aides. Quant au 
soutien à la promotion économique, et notamment à la nouvelle recherche d'emploi provenant 
d'autres pays, notamment la promotion économique exogène, c'est également accepter la 
délocalisation et la mondialisation qui sont là un état de fait. 

Le dernier élément que nous aimerions relever, c'est que le rapport nous dit qu'un franc mis par 
l'Etat rapporte 5 francs. Oui, si ce sont des francs utiles, mais une autre étude démontre qu'un 
point de quote-part de l'Etat correspond à 0,1% par année de croissance en moins dans notre 
pays. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous vous 
remercions de l'accueil que vous avez fait à ce rapport et nous essayerons de répondre à 
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l'ensemble des questions pour vous convaincre que, il est vrai, on peut mieux faire, mais que, il 
est aussi vrai, vous avez peut-être besoin d'informations supplémentaires pour mieux 
comprendre. 

En introduction, nous aimerions souligner quelques éléments favorables qui ressortent de ce 
rapport � ce n'est pas le Département de l'économie publique ou le Conseil d'Etat qui est 
concerné, mais l'ensemble de l'économie neuchâteloise, c'est-à-dire les entreprises, les 
personnes qui y travaillent et les autorités qui en sont à la base �, il s'agit de l'augmentation du 
revenu net par habitant en dix ans, soit de 1990 à 2000 � si cela figure dans le rapport, c'est parce 
que les statistiques fédérales ne sortent que tous les dix ans �, qui passe de 31.970 à 43.250 
francs par année et qui est au treizième rang des cantons suisse, et, deuxième élément, c'est 
l'augmentation de la capacité financière des cantons. Neuchâtel n'est plus un canton pauvre, il est 
financièrement moyen. Cela a aussi quelques désavantages, notamment au niveau du montant 
des subventions octroyées par la Confédération. Dans l'ensemble, cela veut dire que l'économie a 
remonté un peu la pente depuis les années 1970, où l'on a passé d'un canton financièrement 
riche à un pauvre. 

Nous aimerions aussi dire que le Conseil d'Etat poursuit des efforts très importants pour avoir un 
dialogue permanent avec les milieux économiques, fait des visites régulières d'entreprises, 
rencontre les associations professionnelles et organise des échanges et des débats. 

La troisième constatation est que depuis quatre ou cinq ans la concurrence entre cantons, entre 
pays, est extrêmement vive du point de vue économique. C'est un constat, ce n'est pas une 
approbation, Monsieur Patrick Erard. Trois études ont été commandées pour cela: comparaisons 
aux autres cantons, d'où quelques nouvelles mesures qui sont à étudier � cela ne veut pas dire 
qu'elles seront appliquées demain �, enquêtes auprès des entreprises, d'où aussi de nouvelles 
mesures à étudier � l'accent mis sur les besoins de meilleures communications et une fiscalité 
compétitive �, et l'analyse du phénomène des délocalisations, avec des réflexions peut-être 
nouvelles, mais aussi avec des mesures à étudier, comme par exemple l'utilisation, dans les deux 
sens, des services du DEWS, c'est-à-dire pour délocaliser des entreprises étrangères � nous le 
disons en souriant, parce que c'est ce que nous faisons � pour les installer sur le sol neuchâtelois 
et pour promouvoir les entreprises neuchâteloises à l'étranger, le soutien à des activités 
commerciales ou favoriser l'innovation. 

Cette concurrence très vive fait que l'on ne peut pas ignorer la nécessité d'une alliance entre le 
secteur public et le secteur privé, car tout le monde le fait, y compris le pays le plus libéral du 
monde, c'est-à-dire les Etats-Unis, qui insuffle dans certains secteurs, quand il le faut, des 
sommes considérables. Nous vous donnerons quelques exemples à ce sujet tout à l'heure. Tous 
les cantons, tous les pays, notamment les Etats-Unis, le font d'une manière systématique. C'est la 
raison pour laquelle nous ne pouvons pas être doctrinaires dans ce débat, on ne peut être que 
pragmatique, notamment pour répondre à la question suivante: comment maintenir le haut degré 
scientifique et technologique qui a porté depuis près de quatre siècles l'économie neuchâteloise, 
qui a assuré une qualité de vie appréciable à la population neuchâteloise et une augmentation 
générale de cette qualité de vie? Certes, l'intervention de l'Etat, ou des Etats, dans l'économie a 
ses limites, mais le libéralisme aussi. Il s'agit de choisir un juste milieu en concertation entre les 
autorités, les milieux économiques et les représentants des travailleurs. 

Nous reprenons maintenant les différentes interventions faites, tout d'abord celle de M. Yves 
Morel concernant l'organigramme du service économique. Il est vrai qu'il paraît un peu chargé, 
mais nous avons un service qui est composé de quatre offices. Ce n'est pas alourdir que de 
simplement parler d'offices! Dans les faits, toutes ces personnes travaillent ensemble, mais avec 
des tâches ciblées pour l'aide à l'économie et au tourisme, les statistiques, les affaires 
extérieures, et nous y avons ajouté les vins et produits du terroir, puisqu'il y a des aides 
pratiquées dans ce secteur. Le fait que l'on ait quatre offices n'alourdit surtout pas le 
fonctionnement. 

Les autres liens sont des liens de coordination pour le service économique avec des organismes 
et des institutions qui sont autonomes, même si elles sont parfois financées en grande partie ou 
en totalité par l'Etat. Nous avons imaginé des structures allégées et qui n'ont pas la fonction de 
service de l'Etat, au sens administratif du mot. Par exemple, Neode est une société anonyme, 
avec un Conseil d'administration. Sur cinq membres, il y a un représentant des collectivités 
publiques, les quatre autres sont soit du milieu économique soit du milieu scientifique. Il ne s'agit 
donc pas d'un service à proprement dit. Cela est la même chose pour le DEN qui est, il est vrai, 
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rattaché au service économique, mais pas comme un office, il s'agit d'une société à responsabilité 
limitée. Il a une liberté d'action que la promotion économique exogène a toujours eue dans notre 
canton et c'est d'ailleurs l'une des raisons pour lesquelles il a été très performant, parce qu'il 
pouvait agir extrêmement rapidement. Nous pouvons vous dire aujourd'hui que nous gardons 
toujours cette rapidité. Quand nous pouvons comparer de visu ce qui se passe dans le canton de 
Vaud, l'administration vaudoise � nous le disons en termes tout à fait amicaux � est extrêmement 
lourde et peut paralyser des décisions qu'ici nous pouvons prendre en un ou deux jours. Ne voyez 
donc pas une lourdeur, nous avons voulu présenter le rôle de coordination qu'effectue le service 
économique, mais il ne gère pas tous ces services. Voilà pour l'organigramme et nous 
reviendrons sur l'un ou l'autre point que M. Yves Morel a souligné. 

Ensuite, pourquoi mettre le soutien de l'économie et du tourisme dans le même office? 
Simplement parce que ce sont des aides qui doivent être préparées techniquement et présentées 
à la Confédération. Il faut préparer des arrêtés et des décisions du Conseil d'Etat. Le service 
économique est un service technique et il ne fait pas office de Tourisme neuchâtelois. Il ne faut 
pas le confondre avec Tourisme neuchâtelois, qui est chargé de développer le tourisme. Le 
service économique a des rapports réguliers avec Tourisme neuchâtelois et c'est simplement 
parce que ces aides en matière de tourisme sont prises pour préparer les arrêtés. Ce n'est pas un 
énorme travail. M. Bernard Aellen, chef du service économique, fait le lien avec son service et 
Tourisme neuchâtelois en siégeant au comité de Tourisme neuchâtelois. Le tourisme est donc 
considéré comme une activité économique comme une autre. 

La connaissance à moyen terme du nombre de postes de travail créés par la promotion 
économique, Monsieur Yves Morel, nous y reviendrons lors de l'intervention concernant le 
postulat. Il est vrai qu'il y a un certain flou dans la présentation des chiffres, qu'il n'est pas toujours 
facile d'aller les chercher, mais il faut savoir que pour suivre cette évolution, nous devons obtenir 
des renseignements de la part des entreprises et toutes ne sont pas prêtes à nous les fournir, en 
tout cas pas sans base légale. C'est pourquoi nous souhaitons effectivement améliorer cette 
information, mais nous y reviendrons en détail lors de la discussion sur le postulat. 

En ce qui concerne la promotion exogène et la collaboration avec les cantons, l'organisation des 
services est du ressort du Conseil d'Etat. Ce sont des actions d'exécutif et c'est comme cela qu'il 
faut les prendre. Si l'on devait à chaque fois passer devant le Grand Conseil, évidemment que 
cela alourdirait le fonctionnement et nous serions même rapidement rattrapé par le canton de 
Vaud. 

En ce qui concerne le coût de la promotion exogène, nous aimerions vous dire, comme pour le 
postulat, que l'on va essayer d'améliorer les choses. Vous nous avez fait, Monsieur Yves Morel, 
des propositions. Seulement, nous ne pouvions pas, sans perdre beaucoup de temps, aller 
rechercher le coût pour les quatre ou cinq ans qui viennent de passer. On essayera d'améliorer la 
présentation de ces chiffres à partir de 2003, par une systématique de présentation faite à la 
base. 

Pour ce qui est des nouvelles mesures de promotion économique, effectivement, Monsieur Yves 
Morel, nous sommes d'accord avec vous. En matière endogène, aucun canton n'a trouvé la 
recette miracle et tous les cantons se posent des questions. Evidemment que si quelqu'un a une 
formule géniale, nous sommes prêt à l'examiner, mais nous essayons de la rechercher. A 
Neuchâtel, nous avons décidé de fixer une stratégie basée sur le soutien à l'innovation, d'abord 
en créant le parc scientifique et technologique, dont nous parlerons tout à l'heure, et en 
introduisant un certain nombre de nouvelles mesures pour les entreprises hors du parc, pour 
essayer aussi de prendre en compte les qualités innovatrices qu'une entreprise, qu'elle soit petite, 
moyenne ou grande, pourrait imaginer. Il faut aussi que l'on puisse les aider, comme les 
entreprises qui se développeraient dans le parc. 

Concernant le bonus d'expositions � M. Michel Barben l'a aussi critiqué �, nous savons que la 
Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie est contre, mais � nous ne voulons pas dire 
que l'on croule sous les demandes � ces derniers temps nous avons reçu plusieurs demandes 
écrites et de nombreux téléphones nous demandant pourquoi nous ne les aidions pas à se 
présenter dans des foires expositions, que ce soit en Suisse ou à l'étranger. Alors pourquoi? 
Simplement que quand une entreprise va exposer, elle se trouve par exemple entre des 
Jurassiens et des Fribourgeois, en face de Vaudois et derrière des Genevois, ils discutent 
ensemble et se demandent s'ils ont été aidés pour leur stand. Tous disent oui, il n'y a qu'un seul 
non, et c'est Neuchâtel. Nous allons donc discuter avec les milieux économiques et avec les 
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entreprises intéressées pour essayer de donner un coup de main pour regrouper la présentation, 
par exemple par un stand neuchâtelois. Nous avons aussi des entreprises qui ne nous demandent 
rien et qui se présentent seules, par leurs propres moyens. 

Où vous avez raison, c'est qu'il faut faire attention de ne pas arroser à tout-va. Il y a peut-être de 
très petites entreprises pour lesquelles une exposition est financièrement lourde, celles qui ont 
deux ou trois personnes. Celles-là, il faudra peut-être essayer de les aider, mais si Bulgari ou 
Swatch Group souhaite présenter un nouveau stand à la Foire de Bâle, évidemment que nous 
n'allons pas intervenir. Il faut donc que l'on trouve le moyen pour cibler les choses. 

En ce qui concerne l'aéroport des Eplatures, il est vrai qu'une centaine d'entreprises le 
considèrent comme un atout, mais seul un très petit nombre � une dizaine d'entreprises � accepte 
de s'engager pour garantir des places de vol. En fait, c'est un atout parce qu'il est là et qu'on 
l'utilise peut-être une ou deux fois par année. D'améliorer les prestations par des vols réguliers sur 
des capitales européennes coûte extrêmement cher. Il faudrait donc que l'Etat subventionne ces 
prestations, mais pour qu'un petit nombre seulement d'entreprises en bénéficient, c'est-à-dire 
celles qui les utilisent déjà. Nous sommes en train d'examiner cette amélioration des prestations 
avec la direction de l'aéroport et M. Pierre Hirschy, responsable des communications, pour 
essayer d'améliorer les choses. 

La prolongation de la piste, avec les améliorations techniques dans les avions, revenait 
véritablement trop cher pour l'effet escompté. Cela ne veut pas dire que c'est abandonné 
définitivement. Si nous avions davantage d'entreprises ces prochaines années qui veulent utiliser 
cet aéroport, nous pourrons reprendre l'étude.  

Au sujet du capital-risque et de la fiscalité, quand on pose une question au Conseil d'Etat, en 
général c'est lui qui décide comment il l'instruit et comment il fonctionne. C'est la raison pour 
laquelle nous avons décidé de créer un groupe de travail, avec les spécialistes des différents 
services, mais nous consultons. Encore une fois, nous sommes en rapport avec les entreprises et 
les milieux économiques et nous leur soumettons toujours les projets que nous avons préparés 
pour le Grand Conseil. 

Ensuite, nous aimerions vous donner les réponses concernant le DEWS, parce que M. Yves 
Morel a posé des questions sur la promotion exogène. Nous essaierons de répondre globalement. 
Nous croyons que chaque intervenant a posé des questions sur la promotion exogène. 

Certains d'entre vous ont dit qu'ils n'avaient pas beaucoup d'informations ou des informations peu 
précises. Le rapport reprend quand même des informations sur deux pages et, également sur 
deux pages, les résultats. De plus, nous vous avons déjà donné des informations dans le rapport 
de gestion 2002. Nous vous rappelons qu'en janvier 2002, nous vous avions demandé trois ans 
pour faire un bilan, pour tirer des conclusions et vous présenter de vrais résultats. Vous nous avez 
demandé un rapport intermédiaire pour une année, nous vous l'avons donné. Il est vrai que ce 
n'est pas spectaculaire par rapport au nombre d'entreprises qui sont inscrites au registre du 
commerce ou qui ont été aidées. 

Monsieur Michel Barben, il ne s'agit pas d'entreprises-alibis, ce sont de vraies entreprises inscrites 
au registre du commerce. Elles sont parfois petites, elles commencent parfois avec une ou trois 
personnes, mais nous vous rappelons que Tag Heuer par exemple � qui fait partie maintenant du 
groupe LVH � est par exemple arrivé dans le canton de Neuchâtel avec cinq personnes et a 
atteint, sauf erreur, cent cinquante ouvriers. Nous ne croyons pas que l'on puisse uniquement 
juger sur des résultats d'inscriptions d'entreprises qui viennent avec peu de personnel, mais qui 
ont un grand potentiel de développement. D'ailleurs, il est difficile de mesurer ce potentiel de 
développement, il peut se révéler effectivement très prometteur et peut se conclure par de 
nombreuses créations d'emplois, mais il y a des projets très prometteurs qui peuvent capoter au 
bout de deux ou trois ans. Cela est aussi arrivé, il n'y a donc pas de règle écrite en la matière. 

L'utilisation du DEWS pour promouvoir des entreprises endogènes à l'étranger n'est pas une idée 
du Conseil d'Etat, c'est dans les rapports que nous avons eus avec les milieux économiques et 
c'est M. Daniel Vogel � qui s'occupe actuellement de Genilem � qui nous a suggéré d'étudier cette 
possibilité. Il faut donc voir les possibilités de le faire, il faut agir aussi en concertation avec les 
milieux économiques et avec la Confédération, qui a aussi des missions à l'étranger. 
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Le DEN ne dépend pas du DEWS, comme cela a été affirmé, il dépend du Département de 
l'économie publique et le DEWS est un réseau international d'acquisitions qui sert les différents 
cantons. Le DEWS n'a pas de contact direct, il ne dépend pas de la Confédération, il a des 
contacts avec, notamment avec les missions du SECO à l'étranger. 

Cinq millions de francs pour le DEWS, cela est cher! Oui, mais nous avons économisé 700.000 
francs à Neuchâtel par cette formule. Cela nous a permis d'avoir une vingtaine de représentants à 
l'étranger. Ils ne sont pas forcément des indigènes � il n'y a pas forcément un Japonais, un 
Chypriote ou un Turc �, ils sont parfois originaires de ces pays, mais ils ont vécu à Neuchâtel et 
connaissent extrêmement bien le canton de Neuchâtel, et maintenant le canton de Vaud. Il y a 
des séminaires de plusieurs jours organisés par le DEWS très régulièrement à Neuchâtel, dans le 
canton de Vaud et maintenant au Valais, pour connaître les entreprises, les besoins et coordonner 
les actions. Il est vrai qu'il existe les e-mails, le téléphone, etc. et que l'on peut prendre des 
décisions sans se déplacer, mais rien ne vaut encore aujourd'hui les contacts personnels et 
directs avec les entreprises pour essayer de les convaincre. Les entreprises sont aussi 
bombardées d'e-mails et d'informations écrites, mais quand on a quelqu'un en face de soi, on 
prend plus facilement des décisions. 

Il est toujours difficile de comprendre pourquoi Neuchâtel paie le même montant que le canton de 
Vaud, quatre fois plus grand et plus peuplé que Neuchâtel. Cela est vrai et nous vous l'avons déjà 
expliqué. Il fallait partir d'une position donnée et il faut savoir et accepter que Neuchâtel soit 
géographiquement moins attractif que le canton de Vaud. On ne parle même pas du canton de 
Genève. Il y a des entreprises qui se rendent directement à Genève � Gillette par exemple � et M. 
Lamprecht nous a encore dit qu'il n'avait pas fait beaucoup d'efforts pour pouvoir aller inaugurer la 
nouvelle usine Gillette à Genève. Ils sont arrivés et ont demandé s'ils pouvaient se poser là. Chez 
nous, cela n'arrive pas très souvent. Genève est le nom suisse le plus connu à l'étranger et 
Lausanne également, avec les organisations internationales qui y sont installées. Nous devons 
donc faire un bout de plus et être plus persévérant. Encore une fois, nous pourrons revoir la 
répartition au bout des trois ans, une fois que nous aurons fait le bilan. 

Le canton du Valais a mis un million de francs, mais c'était cela ou rien du tout. Les objectifs fixés 
par les différents départements de chaque canton le sont en fonction des montants versés. En 
outre, le Valais n'a pas du tout la même structure industrielle que le canton de Neuchâtel et celui 
de Vaud. De plus, aujourd'hui ils n'ont pas encore de structure d'accueil. Ils sont donc encore en 
train de monter leur structure d'accueil des entreprises et cela est un élément évidemment très 
important. 

En ce qui concerne les actions faites à l'étranger, présentées comme très positives, le chiffre que 
nous pouvons vous donner � nous l'avons déjà donné publiquement � ne concerne pas les 
entreprises qui ont accepté de s'implanter à Neuchâtel, mais celles qui ont accepté de discuter, en 
vue éventuellement de s'implanter à Neuchâtel. Elles sont au nombre de cent soixante 
aujourd'hui. En janvier 2002, elles étaient au nombre de trente. C'est d'ailleurs pour cela que nous 
avons modifié les choses, c'est parce que nous n'avions plus beaucoup de projets dans le pipe-
line et que cela avait fortement chuté en une année et demie. Il fallait donc réagir. 

Nous ne l'avons pas dit d'une manière aussi explicite en 2002, parce que nous ne voulions pas 
affaiblir le canton de Neuchâtel vis-à-vis du canton de Vaud, avec qui nous étions en tractations. 
Maintenant que nous fonctionnons à plein régime, nous pouvons dire que nous avons engrangé 
un nombre de projets en discussion qui est beaucoup plus important que ce que nous avions 
avant. Cela devrait donner des résultats cette année déjà et également les prochaines. 

L'annonce d'un projet comme Antelope, qui fabrique des petits ordinateurs de poche, avec 
cinquante emplois immédiats et cent cinquante dans les deux ans pour le canton de Neuchâtel � 
nous espérons les avoir �, ce n'est pas souvent. Cela est un succès tout à fait remarquable et il a 
été acquis durant l'année 2002. 

Nous ne voulons pas répéter ce que nous avons déjà dit aujourd'hui, il y a un nombre 
impressionnant de séminaires économiques auxquels le DEWS est invité et c'est souvent le seul 
de Suisse. Nous aimerions vous rappeler que pour ce DEWS, nous vous ferons des propositions 
précises, une analyse détaillée, après trois ans d'activité. Nous avons signé un contrat avec le 
canton de Vaud pour trois ans. Evidemment qu'il faudra faire l'évaluation plusieurs mois avant, 
comme l'a suggéré M. Yves Morel. 
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Vous avez également posé une question sur les propositions figurant au point 4 du rapport, en 
disant de faire attention aux coûts. Les mesures, comme nous l'avons expliqué par exemple pour 
le soutien à des foires expositions, nous ne voulons pas les reprendre en détail, mais elles seront 
toujours ciblées selon les besoins des entreprises et nous ferons avec le budget que vous nous 
accordez, qui est notamment fixé pour 2003 et qui le sera pour 2004. Nous ne vous avons pas 
annoncé d'augmentation spectaculaire pour ces mesures, nous nous en tiendrons au budget. Si 
nous avions un nombre de projets beaucoup plus important et qu'il faille accélérer les choses en 
ayant besoin de davantage de moyens, nous vous le dirions. Pour le moment, ce n'est pas le cas, 
nous ferons donc avec le budget. Toutes les mesures qui sont prévues pour le futur sont 
conformes à la législation et à la loi sur la promotion économique, nous n'avons donc pas besoin, 
pour l'instant, de changer la loi. 

Il n'est fait aucune mention de l'agriculture dans le rapport, MM. Yves Morel et Michel Barben l'ont 
dit. Nous vous présenterons, conformément à la loi cantonale sur l'agriculture, un rapport 
quadriennal sur l'état de l'agriculture, qui est, il est vrai, une activité pleinement économique, mais 
elle a quand même un statut particulier, avec une loi qui lui est propre. Nous vous présenterons 
au début de l'année prochaine un rapport sur l'état de l'agriculture, nous sommes en train de le 
préparer. Ce sera un rapport aussi fouillé que celui-là, avec des études qui sont déjà en cours 
aujourd'hui. 

Vous avez demandé de faire attention à l'impact de l'Etat sur l'économie, avec des octrois de 
subventions trop importants. Nous aimerions relativiser les choses. En Suisse, les subventions 
sont modestes et respectent toujours le principe de subsidiarité. Cela veut dire que l'on ne paie 
pas complètement une entreprise pour qu'elle vienne s'installer à Neuchâtel ou pour qu'elle s'y 
développe. On peut comparer avec ce qui se fait dans des pays dit libéraux, par exemple les 
Etats-Unis ou la France. Pour la production de la Smart en Lorraine, nous croyons que ce sont 
400 millions de francs que l'Etat français a injecté dans le projet. Il y a un autre exemple au Etats-
Unis, avec la production de la Mercedes Class M en Alabama, où le gouvernement américain a 
insufflé 500 millions de dollars. 

Nous ne sommes donc pas les seuls à avoir ce lien entre les collectivités publiques et l'économie. 
Nous n'exagérons pas, nous vous avons bien écouté et nous ferons en sorte de ne pas exagérer 
non plus par la suite. 

 
Le président: � Nous vous proposons de suspendre la séance jusqu'à 19 h 15. 

 
Séance levée à 18 h 15. 

Le président, 

F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 

G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 

J.-M. REBER 



342 
Séance du 24 juin 2003, à 13h30 

 



 343 
Séance du 24 juin 2003, 19 h 30 

DIX-HUITIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 24 et 25 juin 2003 
 
Séance du mardi 24 juin 2003, à 19 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 
 
 
PRESENCE 
 
 
Présents: 97 députés. 

Absents et excusés: MM. Jean-Gustave Béguin, Jean-Claude Berger, Mme Anne-Catherine Bolay 
Bauer, MM. Roger Burkhard, Adriano Crameri, Mme Muriel Desaulles-Bovay, MM. Marcelo 
Droguett, Patrick Erard, André Gerber, Mme Marina Giovannini, MM. Olivier Haussener, Adrien 
Laurent, Francis Monnier, Mme Caryne Renevey, MM. Dominique Gilbert Rossier, Giovanni 
Spoletini, Mmes Claudine Stähli-Wolf et Stéphanie Vogel. � Total: 18. 

 
 
RAPPORT 03.014, PROMOTION ECONOMIQUE (suite) 
 
 
Discussion générale (suite) 
 
 
Le président: � Nous allons reprendre nos discussions. N'oubliez pas de signer la feuille de 
présence à l'entrée. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous 
voulons maintenant répondre à MM. Patrick Erard et Pierre Bonhôte, concernant la 
mondialisation. En préparant le rapport, il nous est paru nécessaire d'analyser le phénomène de la 
délocalisation, puisque, régulièrement, on annonce la délocalisation d'activités ou d'entreprises. 

L'étude demandée à M. Jean-Pierre Ghelfi est un travail d'économiste, ce n'est pas un travail de 
politique. Nous vous rappelons que cet expert a été douze ans vice-président de la Commission 
fédérale des banques et qu'il est encore actuellement conseiller économique de la Fédération 
suisse des travailleurs de la métallurgie et de l'horlogerie (FTMH) helvétique. La gauche, puisque 
c'est elle qui est venue sur ce sujet, ne peut pas reprocher au Département de l'économie 
publique d'avoir choisi un représentant pur et dur et sans âme de l'économie, pour reprendre 
quelques-uns des propos enflammés de M. Pierre Bonhôte. 

Le travail qui vous est présenté a un constat sans parti pris, un constat froid d'économiste. Il 
constate que l'économie et le commerce produisent des richesses et que les échanges améliorent 
le transfert de ces richesses, ce sont des faits et il est inutile d'être pour ou contre, cela ne 
changera rien du tout. Le politique intervient pour corriger les effets ou l'orientation qu'il veut 
donner à l'économie de manière raisonnable, comme le Conseil d'Etat le fait dans son rapport, ou 
enflammée, comme l'a fait M. Pierre Bonhôte. Nous le disons bien évidemment très amicalement. 

Pour illustrer cette différence entre les faits et la politique, le fait est que l'on peut dire que ce soir il 
fait chaud. Cela est un fait, merci! Où intervient la politique, c'est quand on dit: il fait chaud, nous 
transpirons, nous nous déshabillons et buvons une bière. Là, ce n'est pas un fait, nous 
interprétons et nous essayons de corriger. Voilà un très bref résumé de l'action politique. (Rires.) 
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Les corrections ou les impulsions qui sont posées par le Conseil d'Etat dans ce rapport, c'est de 
soutenir l'innovation, par exemple par la création de Neode, mais c'est aussi de corriger certains 
effets de l'activité économique par des lois sociales ou par des lois de protection de 
l'environnement. 

A M. Patrick Erard, nous aimerions dire � comme il n'est plus là, M. Alain Bringolf lui transmettra 
notre réponse � que le développement et la croissance, que de nombreux philosophes ont essayé 
d'expliquer, sont peut-être � nous ne vous affirmons rien � dus à la soif de savoir de l'être humain, 
à son envie ou à ses pulsions de toujours aller plus loin pour peut-être tenter finalement de 
découvrir pourquoi il est là, pourquoi il est sur terre. Il y a des philosophes qui ont rempli des 
bouquins sur ce thème-là. Nous ne voulons pas insister, nous essayons de tranquilliser M. Patrick 
Erard et le groupe PopEcoSol en disant que le Conseil d'Etat réfléchit aussi à ces choses-là. 

A M. Pierre Bonhôte, nous aimerions dire que le Conseil d'Etat a ouvert le débat sur le thème de 
la délocalisation et il ne prétend pas l'avoir épuisé. Il faudra le poursuivre également avec les 
milieux économiques. 

Pour terminer, nous aimerions dire que la délocalisation c'est constater et essayer de compenser 
l'émigration d'activités indigènes, ce qui est le plus spectaculaire pour nous, mais c'est aussi 
tenter d'attirer des entreprises étrangères à Neuchâtel. C'est l'effet inverse, mais, pour les autres, 
c'est toujours de la délocalisation. 

Ensuite, nous répondons à d'autres questions qui ont été posées par M. Michel Barben 
concernant l'aide à l'hôtellerie et l'utilité de cette aide, à savoir si tout ne devrait pas être pris en 
charge par les privés. Encore une fois, le Département de l'économie publique et le Conseil d'Etat 
ne vont pas heurter aux portes des hôtels et des restaurants pour leur demander s'ils peuvent 
faire quelque chose pour eux. Certes, nous avons des contacts réguliers, mais il y a un besoin de 
soutien au tourisme et à l'hôtellerie qui est véritablement patent, ce n'est pas seulement à 
Neuchâtel, mais également dans l'ensemble de la Suisse et des pays industrialisés. Compte tenu 
des exigences des banques, c'est-à-dire au minimum 50% de fonds propres, il n'est pas facile, 
voire souvent impossible, de financer la rénovation ou la construction d'hôtels. 

Dans les régions touristiques de France, où l'on a fait des comparaisons, il y a des subventions de 
l'Etat français à hauteur de 50%. On ne cherche donc pas à se substituer au secteur privé, mais 
nous intervenons de façon subsidiaire pour contribuer à combler une lacune financière en 
accordant des cautionnements et des prises en charge d'intérêts. 

Vous savez que le tourisme souffre très fortement. Nous sommes en contacts très réguliers avec 
ce secteur et il y aurait probablement davantage d'hôtels et de restaurants qui seraient fermés s'il 
n'y avait pas un soutien aux activités. Cela peut être un soutien indirect aux activités touristiques.  

Ensuite, Monsieur Michel Barben, vous êtes intervenu sur les abattements fiscaux en disant que 
l'on ne voyait qu'un faible effet inducteur. Ce n'est pas ce que nous avons voulu dire. Ce que nous 
avons voulu dire, c'est que la fiscalité n'est pas le seul élément qui entre en ligne de compte 
quand une entreprise veut se développer ou s'implanter sur le territoire suisse, que ce soit à 
Neuchâtel ou ailleurs. Il y a d'autres conditions, qui figurent dans le rapport et que nous avons 
déjà citées, que l'on appelle les conditions-cadres et qui sont effectivement importantes. On ne 
peut pas dire que si l'on supprimait la fiscalité cela boosterait l'économie, parce qu'il y aurait 
évidemment des effets sur les structures et l'organisation des activités, qu'elles soient privées ou 
publiques. 

Nous aimerions aussi dire qu'à Neuchâtel, quand il s'agit d'innovation, de créer des emplois, il y a 
une grande souplesse, une grande flexibilité de la part des services qui s'occupent de l'économie, 
soit des contributions cantonales qui sont très ouvertes à avantager l'innovation et la création 
d'emplois. C'est la même chose pour les entreprises exogènes et endogènes. Il y a des 
suppressions d'imposition sur maximum dix ans, mais à deux conditions � nous le répétons �: 
innovation et création d'emplois. Nous n'allons évidemment pas, et c'est une règle constante, 
aider les canards boiteux. 
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Si vous avez compris que la fiscalité était pour nous un élément mineur, c'est faux, c'est un 
élément important pour le Conseil d'Etat et pour favoriser les activités économiques. Nous 
utilisons les instruments figurant dans la loi sur la promotion de l'économie cantonale. 

En ce qui concerne le financement des foires-expositions, nous croyons y avoir répondu et 
essayerons véritablement de cibler. Rien n'est encore décidé, la grille des critères n'est pas faite. 
Nous vous avons donc bien écouté et nous prendrons en compte les suggestions et éléments que 
vous nous avez donnés. 

Vous avez aussi dit, Monsieur Michel Barben, que l'on ne prenait pas en compte les entreprises. 
Nous pouvons vous assurer que nous sommes en contacts constants avec les entreprises et elles 
ne sont pas forcément unanimes, elles ne se retrouvent pas toujours, on nous l'a encore dit hier. 
Dans deux entreprises que nous avons visitées à La Chaux-de-Fonds, on nous a dit: "Quand on 
souhaite déposer un brevet, parce que nous sommes très petits, ou quand on souhaite participer 
à une foire-exposition, ce serait bien que l'on puisse négocier un accord." Il faut donc voir sous 
quelle forme, pour quel montant, mais ce ne seront pas des montants qui mettront en péril le 
budget de la promotion économique. Nous ferons avec le budget existant. Ce ne sont pas ces 
mesures-là qui devraient nous mettre sur la paille et nous amener à vous proposer des 
contributions complémentaires. 

Nous répondons à la question de M. Pierre Bonhôte concernant les investissements dans la 
promotion exogène et l'explication du franc investi qui rapporterait 5 francs. En 1993, le rapport 
quadriennal du Département de l'économie publique était une étude d'efficience qui avait été 
demandée à l'Université pour savoir ce que rendait la promotion exogène. Alors, nous n'allons pas 
reprendre une étude d'efficience à chaque rapport quadriennal, nous pourrons peut-être le faire 
dans quatre ans, nous allons examiner cette possibilité. Il s'agit bien sûr d'une estimation sur 
quelques cas importants, mais nous l'avions par exemple fait quand Silicon Graphics avait fermé 
ses portes. Nous avions pris en compte les impôts qu'ils payaient � ils payaient un impôt important 
sur le capital, mais pas sur le bénéfice �, les impôts que payaient ses salariés sur le nombre 
d'années prévues et nous faisions la différence avec les aides accordées. Il n'est donc pas pris en 
compte les effets d'une entreprise sur la sous-traitance. Il faudrait reprendre une étude d'efficience 
pour le préciser. 

Monsieur Michel Barben, vous avez posé une question � la même que M. Pierre Bonhôte � 
concernant les orientations économiques du Conseil fédéral, à la fois pour la politique 
économique et pour la politique régionale. Pour la politique économique, nous croyons pouvoir 
nous déclarer d'accord avec le Conseil fédéral qui veut favoriser l'innovation. Favoriser 
l'innovation, c'est évidemment aller dans le sens du Conseil d'Etat, avec son projet de parc 
scientifique et technologique. 

En ce qui concerne la politique régionale, il s'agit d'un rapport d'experts demandé par le SECO sur 
une nouvelle politique régionale à imaginer. Ce rapport d'experts proposait par exemple la 
suppression de la LIM, la suppression de l'arrêté "Bonny" et la suppression de Regio Plus. Ce 
sont trois instruments avec lesquels les régions de montagnes et périphériques travaillent 
beaucoup et c'est ce qui a permis, ces vingt dernières années, d'investir dans ces régions. Le 
Conseil fédéral ne reprend pas, en tout cas pas en totalité, les propositions de ce groupe 
d'experts. Il souhaite ouvrir un dialogue avec les cantons pour essayer de dynamiser la politique 
régionale, parce qu'effectivement nous avons vu que certaines petites communes ne pouvaient 
plus réaménager ou construire un trottoir sans attendre un crédit LIM. Il y avait donc une espèce 
d'assoupissement dans certaines régions en fonction de cette politique. Il faut donc trouver le 
moyen de conserver les instruments existants et de les dynamiser avec des impulsions à donner 
aux différentes régions et aux communes. 

Vous avez également posé une question sur le SECO et demandé un exemple de collaboration. 
Quand on nous a présenté cette nouvelle politique économique "impulsion à l'innovation", 
présentée par le conseiller fédéral Joseph Deiss, il a donné l'exemple du projet Neode, où il 
pourrait y avoir � c'est un exemple donné par le SECO dans l'ensemble de la Suisse � un soutien 
financier négocié par la Confédération comme projet-pilote. Un autre élément qui pourrait être pris 
en considération pour une collaboration avec le SECO, c'est la mise en forme et la réalisation du 
projet de Réseau urbain neuchâtelois (RUN), qui a une corrélation directe avec la politique 
d'agglomération de la Confédération. 
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Il nous est demandé quels sont les cantons qui financent le CSEM. Il y a Zurich qui, après ses 
déboires financiers � nous vous rappelons qu'il a un taux de chômage plus élevé qu'à Neuchâtel � 
se dit que finalement la microtechnique ne serait pas si mal. Si nous ne nous dépêchons pas de 
réaliser Neode, de réaliser la Fédération des organismes de recherche neuchâtelois, on pourrait 
être dépassé par un canton comme Zurich, qui a évidemment des moyens financiers beaucoup 
plus importants que nous. Il y a également des locaux en Suisse centrale, où les trois petits 
cantons financent le CSEM à hauteur de 3 millions de francs par année.  

En ce qui concerne l'évolution de l'Espace Mittelland, nous avons annoncé un rapport sur la 
politique régionale, sur l'équilibre régional du canton, pour l'année prochaine. L'évolution va dans 
ce sens: Espace Mittelland a demandé une étude sur son avenir, sur les possibilités de se relier à 
la Conférence des gouvernements cantonaux de Suisse occidentale, parce que cela faisait 
doublon. Nous avons reçu ce rapport, nous en avons discuté conjointement entre le comité 
gouvernemental d'Espace Mittelland et le comité directeur de la Conférence des gouvernements 
cantonaux. Il y a un peu de retenue, tout le monde n'est pas du même avis. Nous pensons que 
nous y arriverons, nous avons décidé de faire une analyse supplémentaire pour voir les 
avantages et les inconvénients d'avoir une seule structure de Suisse occidentale, un seul 
secrétariat, ce qui nous permettrait également de faire des économies, mais aussi d'être 
beaucoup plus efficace. Nous avons informé dernièrement la commission des affaires extérieures 
sur l'état d'avancement de ce projet. 

Vous avez aussi parlé du tableau "Fonds de promotion de l'économie neuchâteloise, Bilan des 
aides de 1998 à 2002", cela rejoint un peu la demande de M. Yves Morel. Nous pourrions être 
d'accord avec le postulat déposé, moyennant un amendement. Encore une fois, pour avoir tous 
ces éléments et réfléchir sur les retours de la promotion économique, il faudrait refaire une étude 
d'efficience. 

Nous avons encore une question de M. Pierre Bonhôte sur les pôles de développement qui 
souhaitait que ces pôles soient situés à proximité des zones de résidences. Ce projet est en cours 
d'établissement, c'est une collaboration entre le service de l'aménagement du territoire et le 
service économique. Nous allons évidemment respecter les règles d'aménagement du territoire et 
ne pas nous inventer des pôles de développement en pleine campagne. Du reste, nous n'avons 
plus beaucoup de place pour cela. Cela sera forcément en relation avec les communications, les 
centres urbains ou les zones urbanisées. 

 
M. Claude Borel: � Nous avons deux mots à dire concernant la réponse du Conseil d'Etat au 
postulat Claude Borel 96.133, du 30 septembre 1996, "Stages professionnels à l'étranger". Notre 
préoccupation, partagée à l'époque par deux futurs conseillère et conseiller d'Etat, était de voir les 
multinationales établies dans notre canton ne pas participer vraiment à l'effort de formation 
professionnelle qui s'inscrit dans les missions des entreprises citoyennes. Des stages sui generis 
à l'étranger nous avaient paru constituer une formule intéressante pour les mobiliser. Cela ne 
semble pas être l'avis des responsables de la promotion exogène. 

Au cours du septennat d'étude de notre motion, le Conseil d'Etat a déclaré urbi et orbi qu'il 
souhaitait que les entreprises de notre canton assument une plus grande part des charges de 
formation professionnelle, notamment par l'extension du système dual; à défaut de stages à 
l'étranger, qu'entrevoit le Conseil d'Etat pour que les multinationales de la promotion économique 
jouent mieux leur partition au niveau de la formation professionnelle? 

 
Mme Marianne Ebel: � Bien sûr, nous sommes préoccupé par l'emploi et la création d'emplois et 
donc, à ce titre, nous sommes aussi soucieux que l'emploi se développe dans notre canton. 
Néanmoins, un certain nombre de réponses � malgré l'ampleur de votre réponse � restent en 
suspens. Nous aimerions que, même sans grande philosophie, vous reveniez sur un certain 
nombre de points en terme de faits si possible. 

Une question que nous nous posons: combien d'entreprises sont reparties du canton après le 
délai qui était donné pour qu'elles bénéficient de la suppression de l'imposition, donc après les dix 
ans dont vous avez parlé? Combien, parmi ces entreprises qui sont parties, étaient-elles à partir 
en laissant pour leur personnel un plan social intéressant, prenant en compte le fait que le 
personnel se retrouvait sans emploi, avec une fermeture d'entreprise, fait qui est toujours 
douloureux? 
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Par rapport à cela, nous savons qu'elles ne sont en tout cas pas toutes parties avec un tel plan 
social, et c'est un fait connu. La question qui se pose � peut-être sommes-nous là en train d'entrer 
sur le terrain de la philosophie, mais nous nous contenterons d'une réponse factuelle � par 
rapport à la réflexion que conduit le Conseil d'Etat: entre-t-il, dans sa réflexion, des questions qui 
se rapportent à la pérennité de l'emploi? Par rapport à cela, y a-t-il aujourd'hui, dans les conditions 
qui sont posées � vous en avez cité deux: l'innovation et la création réelle d'emplois �, une 
réflexion concernant les conditions de travail, les contrats collectifs et donc ce qui pourrait se 
passer pour le personnel qui est engagé dans ces entreprises et qui pourrait se retrouver en 
situation difficile? Ce sont des licenciements qui souvent sont douloureux. Il y a là aussi une 
inégalité de traitement par rapport aux entreprises locales qui, elles, sont sollicitées par les 
syndicats. Y a-t-il une réflexion pour qu'il y ait une place pour les syndicats dans les entreprises 
qui arrivent dans le cadre de la promotion économique? 

Nous avons encore deux questions, toujours en terme de faits: y a-t-il, dans la réflexion, une 
place, et comment est-elle jouée, pour la question de l'environnement et de la protection de 
l'environnement? Y a-t-il une place, et comment est-elle jouée, pour le type de production? 
Accepte-t-on toutes formes de production et toutes formes d'emplois ou y a-t-il � nous entrons 
sans doute dans la philosophie � des critères éthiques, par exemple la production d'armement 
est-elle une réflexion qui pourrait porter à critiques ou est-ce quelque chose que l'on peut accepter 
parce que cela peut créer de l'emploi? Nous en resterons là avec nos questions. 

 
M. Francis Staehli: � Nous remercions le Conseil d'Etat des réponses qu'il nous a données, 
réponses qu'il a voulu détailler, se souciant de chacune des questions. Cependant, nous 
aimerions revenir sur deux points. Le premier concerne justement cette problématique de la 
mondialisation. Le Conseil d'Etat nous a cité un fait qui est indéniable: il y a un accroissement 
considérable des échanges. Mais, nous aimerions lui citer un autre fait, qui est lui aussi 
indéniable: il y a un accroissement extraordinaire des inégalités entre les pays riches et les pays 
pauvres. Est-ce que le premier fait explique le second ou faut-il faire intervenir d'autres 
paramètres? C'est une question qu'un économiste peut se poser et, a fortiori, puisqu'il n'est pas 
seulement économiste, mais un homme parmi ses semblables. On ne peut donc pas se contenter 
d'affirmer un fait et un autre, ce sont leurs relations et leurs enjeux qui doivent être pris en 
considération. 

La deuxième question que nous avons à vous poser concerne une nouvelle positive que vous 
avez citée, à savoir que le revenu moyen par habitant ces dix dernières années a augmenté dans 
le canton de Neuchâtel. Nous pensons d'ailleurs que la presse va le relever. Seulement, quand on 
cite une moyenne, il faut encore considérer d'autres points, par exemple: comment se fait cette 
répartition entre les régions et entre les habitants? Nous avons dernièrement discuté avec un 
ouvrier qui nous a dit, en guise de boutade: "Si je prends mon salaire, le salaire de M. Christoph 
Blocher, que je les additionne et que je les divise par deux, on est tous les deux millionnaires!" 

 
M. Michel Barben: � Nous remercions tout d'abord le Conseil d'Etat de ses réponses. Nous 
prenons acte que c'est dans le cadre du budget actuel que le Conseil d'Etat entend travailler. De 
plus � et c'est une demande de compléments concernant l'implantation des diverses industries 
par la promotion exogène dans le canton de Vaud et dans le canton de Neuchâtel �, est-ce que la 
rumeur se vérifie, à savoir qu'on implante plus facilement des entreprises décisionnelles à haute 
valeur ajoutée sur l'Arc lémanique et les entreprises industrielles sur le canton de Neuchâtel? Le 
Conseil d'Etat pourrait-il nous donner quelques précisions à ce sujet ou en tout cas nous 
rassurer? 

Le troisième point concerne les mesures de la nouvelle orientation. Ce n'est pas tant le fait qu'on 
aide une entreprise ou qu'on aide à la collaboration d'entreprises à aller faire une exposition qui a 
heurté le groupe libéral-PPN, mais c'est le système des 50% de prise en charge des frais. Là, 
nous estimons plutôt qu'il est nécessaire de se prononcer sur des projets en eux-mêmes plutôt 
que de se prononcer sur des pourcentages. 
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M. Alain Bringolf: � Nous trouvons que nous avons passé beaucoup de temps et utilisé beaucoup 
de papier pour finalement constater que rien ne change. Vous avez souligné que le 
développement et la croissance étaient peut-être dus à la soif de savoir de l'être humain. Nous 
constatons que le progrès technologique et scientifique s'est développé plus vite que la maîtrise 
de l'homme dans ses relations avec ses semblables par exemple, ce qui a fait dire à Albert 
Einstein: "Le progrès technique est comme une hache qu'on aurait mise dans les mains d'un 
psychopathe." 

Il ne faudrait quand même pas oublier dans tout ce processus l'exploitation, le profit sans autre but 
que d'en faire et les conséquences sur la population en perte d'emplois. Qui peut dire aujourd'hui: 
"Demain, j'aurai encore un emploi"? Qui peut dire à quel âge il va partir à la retraite? Qui peut dire 
quel montant il aura à la retraite pour vivre? Ne croyez-vous pas que toutes ces insécurités-là sont 
pour une part l'explication de cette violence que les mêmes qui sont cause de tout cela regrettent? 

C'est cela que nous avons essayé de dire dans l'insatisfaction que nous avions de ce rapport. 
Nous sommes content de savoir que le Conseil d'Etat y réfléchit; en tout cas, nous regrettons qu'il 
ne l'ait pas écrit. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � L'analyse de 
votre proposition, Monsieur Claude Borel, a été faite sérieusement et nous vous l'avons déjà dit. 
Cette analyse ne s'est pas simplement faite entre deux portes, elle a été faite par le service 
économique et par le DEN, il y a notamment eu plusieurs entretiens avec l'Université et des 
entreprises exogènes importantes implantées sur le sol neuchâtelois. Le résultat est la réponse 
que nous vous avons donnée, c'est que l'Université organise des échanges, fait beaucoup dans 
ce sens. Cela pourrait peut-être être encore amélioré, mais il se fait quelque chose. 

De plus, toutes les entreprises exogènes n'ont pas forcément la même culture ou les mêmes 
habitudes de formation. Cette culture de formation est souvent issue des pays d'où viennent ces 
entreprises. Elles ne peuvent donc pas s'adapter immédiatement à tout ce qui se fait ici, il y a 
peut-être aussi un phénomène d'intégration, comme nous en parlions tout à l'heure concernant les 
cimetières. Cette intégration se fait petit à petit, avec un peu de temps. Nous remarquons par 
exemple pour Baxter, qui ne comprenait pas du tout ce qu'on lui disait quand on parlait 
d'apprentissage, qu'une année ou deux après s'être implantée à Neuchâtel, à force de visites, de 
contacts, de dialogues, d'explications, que cette entreprise engage maintenant des apprentis. 
C'est donc la même chose concernant les stages à l'étranger. Il y a d'ailleurs des entreprises 
exogènes qui le font d'elles-mêmes. Elles ont des cadres qui occupent des fonctions tournantes 
dans les différentes usines des différents pays où est implantée l'entreprise. 

Les échanges se font, cela ne veut pas dire que l'on ne peut pas faire mieux. Nous vous avons 
expliqué que nous avons ces contacts et que nous essayons de convaincre les entreprises qui ne 
sont pas habituées à nos formules et à le faire. Nous parlons beaucoup d'apprentissage dual, 
mais aujourd'hui les entreprises pensent plutôt à sauver leur situation et les emplois, sans réelle 
possibilité � nous parlons surtout des petites entreprises � d'engager de nouveaux apprentis. 
Nous dépendons donc aussi de la conjoncture dans ce domaine-là. 

Madame Marianne Ebel, nous n'allons pas vous donner des statistiques, parce que nous ne les 
avons pas en tête. Nous n'avons pas les documents qu'il faut, il faudrait faire une recherche pour 
savoir combien d'entreprises ont quitté le canton après dix ans d'exonération fiscale. Il n'y en a 
pas beaucoup, il y en a quelques-unes qui ont quitté le territoire, mais cela n'a jamais été pour des 
raisons fiscales. Nous savons que l'on raconte cela dans la rue, dans les bistrots et dans les 
entreprises, mais c'est faux. Que l'on nous donne des exemples! Il y a des entreprises qui ont 
effectivement quitté le canton après quelques années, mais c'était pour des raisons économiques, 
bonnes ou mauvaises, mais ce n'était jamais pour des raisons fiscales. Silicon Graphics avait 
encore sept ans d'exonération, PSINet, qui a quitté le canton, en avait encore pour six ans. Ce 
n'est donc pas pour cette raison qu'ils sont partis. Les entreprises partent pour des raisons 
techniques, économiques ou d'appréciation des actionnaires. Vous pouvez critiquer ces décisions, 
peut-être que nous serons parfois d'accord avec vous, mais on ne peut pas dire que c'est pour 
des raisons d'exonération fiscale. 

Vous demandez combien ont eu un plan social. Nous dirons que la plupart, à notre connaissance, 
ont présenté un plan social, plus ou moins bon, la plupart ont négocié et averti correctement les 
autorités, comme la loi les y oblige. Il y en a une ou deux qui n'ont pas respecté cela, mais nous 
leur avons fait savoir, même publiquement, qu'elles devaient respecter la législation en cours. 
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La pérennité de l'emploi est un vrai problème, c'est vrai, parce que l'économie est de plus en plus 
volatile, c'est un constat, et que peut faire le Conseil d'Etat contre la volatilité de l'économie? Nous 
pouvons faire des analyses, mais nous ne pouvons pas avoir d'impact direct sur cette économie 
volatile. 

Concernant les licenciements, à savoir, s'il y a de la place pour les syndicats dans ces 
entreprises, ce n'est pas à l'Etat de négocier cet élément-là, ce sont aux syndicats de négocier 
avec les entreprises. Ce sont des partenaires sociaux et c'est comme cela que la loi fédérale sur 
le travail le prévoit. Cela se fait d'ailleurs dans certains cas, pas partout, mais il n'y a pas non plus 
de contacts réguliers entre les syndicats et certaines entreprises endogènes. Dans certains cas 
aussi, lorsque des employés sont licenciés, comme c'est le cas des employés de PSINet � nous 
pouvons le dire franchement, parce que cela a été rendu public �, ils ont mandaté le Syndicat 
industrie et bâtiment (SIB) pour représenter leurs intérêts et, conformément à la législation, cette 
entreprise a dû reconnaître cet interlocuteur comme représentant les employés. 

Concernant la fiscalité, il est vrai que l'on exonère des entreprises � mais qu'elles soient exogènes 
ou endogènes � et c'est la loi qui nous le permet. Concernant la protection de l'environnement, il y 
a des lois qui doivent être appliquées, que les entreprises soient endogènes ou exogènes, et elles 
les appliquent. Quand une entreprise s'installe, cela est contrôlé et la protection de 
l'environnement est respectée. Dans tous les cas, notre collègue Pierre Hirschy ne nous a jamais 
dit qu'il y avait des négociations pour dire que l'on ne met pas ce filtre ou que l'on peut déverser 
des eaux usées dans telle ou telle rivière. Cela n'existe pas, la protection de l'environnement doit 
être respectée pour tout le monde. 

Concernant les critères éthiques, nous n'avons jamais eu à nous prononcer sur cet élément-là, 
parce que cela ne correspond pas tout à fait au domaine de production de Neuchâtel, c'est 
vraiment la technologie de très haute précision et vous connaissez les quatre secteurs où nous 
sommes très actif. Nous avons réussi à diversifier l'économie neuchâteloise grâce à la promotion 
exogène. En plus de l'horlogerie, il y a donc la micromécanique, l'électronique � le domaine des 
ordinateurs �, le technico et le biomédical. Ce dernier secteur est en pleine expansion, c'est 
d'ailleurs pratiquement le seul qui va très bien aujourd'hui. 

Monsieur Francis Staehli, concernant la mondialisation, vous avez dit que l'on constatait un 
accroissement considérable des échanges, mais aussi un accroissement des inégalités entre 
pays. Il est vrai que l'on constate ces inégalités, mais c'est au niveau international et mondial que 
l'on peut régler ces éléments-là, ce n'est pas avec la politique neuchâteloise en matière 
économique, qui exporte � nous vous le rappelons � les 80% de sa production, et cela depuis très 
longtemps. Ce n'est pas nouveau, nous vivons de la fabrication des montres et de la technologie 
de haute précision depuis près de quatre siècles. Ce phénomène n'est pas nouveau, mais il est 
effectivement accentué pour des raisons techniques et économiques. 

Le revenu moyen a augmenté, c'est vrai, mais c'est aussi un constat économique. Nous préférons 
faire ce constat-là que de dire que c'est en train de dégringoler. Les différences qu'il peut avoir 
entre les planchers et les plafonds, nous aborderons cela dans un autre rapport, pas un rapport 
sur l'économie, mais celui sur la révision de la loi sur le travail, qui devrait arriver d'ici la fin de 
l'année 2003 sur vos bureaux. Ce sont les éléments de correction des effets de l'économie, 
comme c'est le cas pour la protection de l'environnement. 

M. Michel Barben indique que les entreprises décisionnelles vont plutôt dans le canton de Vaud. 
Non, nous ne le croyons pas. Ce n'est pas l'accord avec le canton de Vaud qui a provoqué ce 
résultat. Si le Littoral vaudois est plus attractif que Neuchâtel, ce n'est pas à cause du DEWS, du 
DEN et des relations établies avec le canton de Vaud, c'est un état géographique de fait. Les 
entreprises décisionnelles, il y a en a aussi dans le canton. Ces petites entreprises qui viennent, 
que l'on critique parce qu'il n'y a que trois ou quatre emplois, qui sont du secteur tertiaire, que l'on 
dit être du vent, et bien non, c'est peut-être le futur centre de décisions d'une grande entreprise. 

On est par exemple en train de négocier avec Merisant à Neuchâtel et c'est une multinationale qui 
est en train de rapatrier toute sa direction à Neuchâtel. C'est un organe de décisions que l'on est 
en train de créer sur le territoire neuchâtelois. Nous vous donnons cet exemple parce qu'il est 
véritablement récent, mais il y en a d'autres. Nous vous rappelons que les centres de décisions 
des entreprises neuchâteloises qui ont quitté le canton, ce n'est quand même pas le Conseil 
d'Etat qui l'a décidé, ce sont les entreprises. Il y a aussi une forme de civisme que l'on devrait 
aussi retrouver, pas dans toutes les entreprises, mais dans certaines. 
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Nous avons bien compris que c'était ce pourcentage de prise en charge de frais qui vous 
choquait. Nous vous rappelons que c'est ce qui est appliqué dans d'autres cantons d'une manière 
générale. Encore une fois, nous vous avons écouté et nous prendrons en compte certains des 
éléments que vous avez soulignés. 

M. Alain Bringolf disait que rien ne change, qu'il y a toujours de l'exploitation, du profit pour du 
profit, plus d'assurance d'emplois. C'est vrai, mais nous sommes dans un rapport sur l'économie 
et, encore une fois, il y a des corrections par d'autres législations qui existent et dont on discutera 
encore cette année. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons nous prononcer sur ce rapport. 
Après quoi, nous prendrons en considération les motions et postulats qui y sont liés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La prise en considération du rapport est acceptée par 79 voix contre 4. 

 
Le président: � Concernant la motion du groupe radical 02.105, du 1er février 2002, "Nouvelles 
structures de la promotion économique", y a-t-il des oppositions à son classement? Ce n'est pas 
le cas. La motion est donc classée. 

Y a-t-il des oppositions au classement de la motion du groupe radical 00.130, du 19 juin 2000, "Le 
capital-risque, un instrument pour soutenir les PME de notre canton"? 

 
M. Yves Morel: � Pour classer une motion, nous croyons qu'il y a deux cas: soit le sujet est caduc, 
ce qui n'est pas le cas du capital-risque, soit nous avons un rapport qui répond à nos questions et 
attentes et ce n'est pas le cas non plus. On lit simplement dans le rapport que les travaux vont 
commencer et nous avons pris acte de ce qu'a dit le représentant du Conseil d'Etat. Il est vrai que 
le premier travail se fait avec l'administration en interne et nous avons compris pourquoi il n'y a 
pas d'autres personnes à la table des discussions. Par contre, nous pensons que nous pouvons 
laisser cette motion en suspens. Cela ne va pas représenter un travail supplémentaire pour l'Etat, 
puisque, quand il aura fait le rapport qu'il nous promet pour l'année prochaine, nous pourrons y 
lier cette motion et la classer à ce moment-là. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous 
sommes d'accord avec M. Yves Morel, on peut ne pas classer la motion et y répondre dans la 
présentation de la nouvelle loi sur la promotion de l'économie cantonale. 

 
Le président: � Monsieur Yves Morel, êtes-vous satisfait de la réponse? 

 
M. Yves Morel: � Parfaitement, nous vous remercions. 

 
Le président: � Le classement de la motion du groupe radical 00.130, du 19 juin 2000, "Le 
capital-risque, un instrument pour soutenir les PME de notre canton", n'est pas accepté, la 
motion reste donc en suspens. 

Y a-t-il des oppositions au classement du postulat Claude Borel 96.133 ad 96.033, du 30 
septembre 1996, "Stages professionnels à l'étranger"? Ce n'est pas le cas. Le classement est 
donc accepté, non combattu. 
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POSTULAT 
 
 
03.134 ad 03.014 
24 juin 2003 
Postulat du groupe radical 
Pour une meilleure transparence en matière de promotion économique 
 
Le rapport de la promotion économique (03.014) donne beaucoup d'informations sur la situation 
économique actuelle, sur les objectifs de soutien et les pistes à développer. 

Mais toutes ces approches restent très globales. Elles ne sont que rarement chiffrées et quand 
c'est le cas, ce ne sont que des potentialités de développement et non une situation effective qui 
sont présentées.  

Cela ne donne pas une bonne vision de l'évolution de la situation économique, ni de l'impact réel 
des moyens investis.  

De ce fait, le groupe radical invite le Conseil d'Etat à étudier les possibilités de présenter 
annuellement un rapport sur la promotion économique où figureraient, notamment, les 
informations objectives suivantes:  

� année de référence; 

� montants investis à travers la promotion économique; 

� nombre d'emplois nouveaux annoncés comme potentiels; 

� nombre d'emplois réels au début de l'activité des entreprises; 

� nombre d'emplois effectivement créés dans les entreprises considérées ci-devant, 2 ans et 5 
ans après l'implantation des entreprises dans notre canton; 

� variation générale des emplois dans le canton durant la même année.  

Il est évident que cette liste n'est pas exhaustive. Le Conseil d'Etat peut la compléter afin de 
donner une image complète, correcte et utile pour les décisions futures, en ce qui concerne l'effort 
d'investissement en matière de promotion de l'économie et ses retombées effectives.  

Un tel tableau devrait contenir constamment au moins cinq années "mobiles" pour avoir une base 
de données significative.  

Signataires: Y. Morel, R. Debély, D. Cottier, M. Grossmann, J.-B. Wälti, W. Geiser, M. Schafroth, 
C. Schallenberger, S. Vogel, W. Haag, M.-L. Béguin, G. Pavillon, M. Desaulles-Bovay, F. Loeffel, 
J. Tschanz, F. Rutti, R. Tanner, B. Keller et R. Comte. 
 
Amendement du groupe socialiste déposé le 24 juin 2003 
 
Quatrième paragraphe: 
 
� de présenter annuellement dans le rapport de gestion du Département de l'économie publique 
les tableaux de bord de la promotion économique où figureraient, notamment, � 
 
Signataire: P. Bonhôte. 
 
 
M. Yves Morel: � Pour décider, il faut avoir une bonne visibilité sur ce que nous avons fait, sur 
l'impacte de chaque action prise et ainsi pouvoir choisir les axes qui seront activés à futur afin de 
soutenir les efforts et s'engager là où l'on est le plus efficace et le plus utile. Il nous faut donc des 
bases objectives et c'est le but de notre postulat: donner des pistes, des exemples d'indicateurs 
utiles au Conseil d'Etat, à qui nous laissons évidemment le rôle de conduite de telles analyses, 
respectivement de possibilités de rajouts d'indicateurs par rapport à ce que nous avons proposé. 
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En ce qui concerne l'amendement du groupe socialiste, l'endroit dans lequel figurent les 
indicateurs nous paraît peu important et nous sommes donc d'accord avec cela. Ce qui nous 
paraissait important, c'est la cadence annuelle. Nous sommes donc d'accord avec cet 
amendement. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Le Conseil 
d'Etat peut accepter ce postulat. Nous n'étions nous-même pas très satisfait de la présentation 
des chiffres, mais pour qu'ils soient plus clairs, il faut reprendre les statistiques, la manière de les 
présenter et de les calculer. Nous ne voulions pas faire le travail pour les quatre ans qui viennent 
de passer. Nous pouvons donc le faire à partir de cette année et présenter ces éléments-là, mais 
avec l'amendement du groupe socialiste, parce que refaire un rapport, en plus du rapport de 
gestion et du rapport quadriennal, chargerait vraiment trop les services administratifs. 

 
M. Michel Barben: � Nous accepterons aussi le postulat du groupe radical amendé, mais nous 
avons une question: est-ce que le DEWS aura un rapport annuel qui sera séparé ou est-ce qu'il 
sera inclus dans le rapport de gestion du département? Etant donné que c'est une entité 
indépendante, nous aimerions savoir comment nous serons informés annuellement des activités 
du DEWS. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous vous 
répondrons, comme il est normal, dans le rapport de gestion du département. Même si ce n'est 
pas une entité étatique � c'est une société simple durant ces trois ans �, nous vous rendrons 
compte des 2 millions de francs que nous octroyons au DEWS par année dans le rapport de 
gestion du département. 

 
Le président: � L'amendement socialiste est donc accepté, non combattu. Le postulat du 
groupe radical, amendé, est également accepté, non combattu. 
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NEODE 
PARC SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE NEUCHATEL 03.015 
 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la création d'un Parc scientifique et technologique sur les sites de la Maladière, à 
Neuchâtel, et des Eplatures, à La Chaux-de-Fonds 
 
(Du 28 avril 2003) 
 

 
 
Discussion générale 
 
 
M. Roland Debély: � Ce rapport sur la création d'un parc scientifique et technologique est un 
complément, un prolongement, au rapport que nous venons de traiter concernant la promotion 
économique. Dès lors, le débat général qui précise le contexte ou l'environnement justifiant cette 
initiative s'inscrit dans le bilan de la promotion économique de ces dernières années et dans les 
perspectives et nouvelles orientations qu'il est prévu de donner à celles-ci. 

Nous saluons le rapport du Conseil d'Etat, très complet, fouillé et bien documenté. Le groupe 
radical est satisfait des options prises avec, ici ou là, des réserves ou des questions. 

Comme entrée en matière, nous ferons un bref commentaire sur le rapport et son contenu, puis 
nous adresserons au Conseil d'Etat quelques questions. 

Pour le Conseil d'Etat, la création, puis l'exploitation d'un parc scientifique et technologique en 
terre neuchâteloise représente un nouveau pilier essentiel de la promotion économique, un fer de 
lance d'une nouvelle approche pour le soutien à l'innovation et la diversification du tissu 
économique. Nous prenons acte que ce projet est l'aboutissement des travaux d'un premier 
groupe de travail constitué par le Conseil d'Etat lors de la précédente législature, groupe de travail 
composé d'une jolie brochette de représentants qualifiés des milieux politique, scientifique et 
économique. Ce projet a été retenu par le Conseil d'Etat et annoncé dans le programme de 
législature 2002-2005. Aujourd'hui, Monsieur le chef du département, votre rapport nous informe 
sur l'état actuel des travaux et en dessine les perspectives. 

Concrètement, le rapport nous informe de la création d'un parc scientifique et technologique avec 
une implantation physique sur deux sites, à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds, structure appelée 
à relayer les actuelles ou, autrement dit, les futurs anciens instruments de la promotion endogène. 
Le parc constitue un volet spécifique de cette promotion économique endogène axée sur la 
valorisation économique des projets de recherche dans le domaine des hautes technologies, 
projets développés avec les instituts de recherche et de développement partenaires, en particulier 
l'Institut de microtechnique, l'Institut de physique, l'Observatoire cantonal, le Centre suisse 
d'électronique et de microtechnique (CSEM) et l'Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien. 

Selon le gouvernement, l'ambition est de former un centre de microtechnique à l'échelle 
européenne, nous nous en réjouissons. La structure du parc, respectivement les trois piliers 
constitutifs de son organisation ont déjà été créés par le Conseil d'Etat, le parlement en est donc 
aujourd'hui informé. Il s'agit de Neode, structure chargée de la gestion des activités du parc avec 
la mise à disposition de locaux, des prestations de service et du coaching, puis Silatech, une 
société immobilière qui assurera la gérance des locaux et la construction du nouveau bâtiment et, 
finalement, Finergence, une institution pour gérer les fonds nécessaires au financement initial des 
jeunes entreprises. 

Le groupe radical est satisfait de cette structure, de l'organisation prévue et de la distinction qui 
est opérée au travers des activités spécifiques de Neode, de Silatech et de Finergence. Nous 
relevons des structures légères s'agissant de Neode, avec un Conseil d'administration de cinq 
personnes, ayant les compétences, couvrant les activités opérationnelles, appuyé par un comité 
stratégique avec un coach/directeur. Nous avons appris avec satisfaction que le Conseil 
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d'administration sera présidé par M. Olivier Chave, personnalité bien connue et qui fait autorité 
dans le milieu neuchâtelois. 

Nous nous réjouissons également de trouver dans le déploiement de l'organisation du parc des 
structures mixtes qui font appel aux compétences respectives des collectivités publiques, des 
milieux scientifiques, des milieux économiques et industriels. Cette constellation de partenaires 
d'horizons différents et complémentaires constitue un point de départ solide, une base 
prometteuse, ayant en elle les éléments constitutifs d'une success story industrielle du terreau 
neuchâtelois. 

Le rapport précise également les conséquences financières en vue de la réalisation de ce projet 
et, en résumé, les coûts annuels à charge des finances cantonales s'élèvent environ à 1,2 million 
de francs par année pour l'exploitation de Neode et les aides aux entreprises, dont 300.000 francs 
comme contribution de l'Etat au financement des entreprises en phase de démarrage. Cette 
somme représente une partie des moyens économisés par les récentes réorganisations de la 
promotion économique endogène et exogène. Les investissements à charge du canton sont de 
l'ordre de 8 millions de francs, soit 2,5 millions de francs pour le bâtiment de La Chaux-de-Fonds 
et 5,5 millions de francs pour les aménagements et équipements du même site. Il s'agit donc, pour 
les investissements, d'une préinformation, les rapports à l'appui des demandes d'investissements 
nous sont annoncés pour tout prochainement. 

Nous terminerons notre entrée en matière en relevant les enjeux politico-économiques du projet. 
Le canton de Neuchâtel a le privilège, la chance, d'avoir sur son territoire plusieurs écoles et 
centres de recherche déjà très actifs, renommés pour la qualité de leurs travaux dans le domaine 
des hautes technologies. Dans notre monde, la seule constante est en fait le changement. 
Neuchâtel et son tissu industriel sont contraints de s'adapter au rythme des évolutions pour rester 
compétitif face à des économies concurrentes. 

Nous citons le Conseil d'Etat qui, dans son rapport, rappelle que:  

Le principal atout du canton de Neuchâtel réside dans les compétences élevées qu'il détient 
dans le domaine des microtechniques, lui-même issu d'un savoir-faire ancestral acquis au 
travers de l'industrie horlogère. 

Avec l'innovation technologique, l'industrie horlogère a évolué vers l'électronique et notre 
canton est devenu la région de référence en Suisse dans le domaine de la 
microélectronique. L'innovation constitue donc la clef du futur. 

Nous avons la responsabilité de créer les conditions-cadres et les moyens pour favoriser et 
accompagner cette innovation technologique. Cette démarche a aussi pour objectifs le maintien 
de centres de recherche dans le canton, le maintien d'offres de formation pointues, elle est 
également un soutien à l'économie régionale. La création du Parc scientifique et technologique est 
justement un des moyens, une des réponses à ces enjeux essentiels pour notre canton. Ce projet 
soulève toutefois quelques questions générales qui permettront au gouvernement de préciser sa 
position et d'autres questions plus précises sur certains aspects. 

Tout d'abord, en ce qui concerne le rôle de l'Etat: nous approuvons le partenariat collectivités 
publiques et privées, se pose toutefois justement la mission de l'Etat. L'Etat doit-il être 
entremetteur, doit-il être acteur dans les mises en réseau de partenaires, incitateur, investisseur 
ou pourvoyeur de fonds? Jusqu'où doit aller son action, son engagement? Sur le plan financier, 
quels moyens l'Etat doit-il consacrer? Quels moyens le canton de Neuchâtel peut-il 
raisonnablement consacrer annuellement à cette opération? Les parcs en général, en Suisse et à 
l'étranger, sont-ils financés, comme à Neuchâtel, essentiellement par les budgets publics? 

Concernant le retour sur investissements, le rapport comporte des objectifs généraux sur ce projet 
et nous aimerions avoir l'appréciation du Conseil d'Etat, ou respectivement davantage de 
précisions sur les impacts envisagés et sur les retombées escomptées. Selon les prévisions 
d'occupation des sites, il est envisagé que dix à vingt projets annuels soient en phase d'incubation 
ou de développement. Quelle est la prévision du retour sur investissements en création 
d'entreprises de taille suffisante pour durer, en nombre de places de travail nouvelles, en rentrées 
fiscales? La charge annuelle d'un million de francs a-t-elle un retour sur des recettes sonnantes et 
trébuchantes ou, autrement dit, quel sera le retour sur investissements? 
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Question complémentaire: Neode a-t-il une taille critique adéquate qui lui permette de se 
développer avec succès, avec un budget annuel d'environ 1 million de francs? 

Nous avons quelques questions concernant les partenaires de cette opération. Dans le rapport, 
concernant la collaboration avec l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL), il est 
question d'imaginer un partenariat renforcé avec l'EPFL, sous forme de collaboration, voire � et 
nous citons �: "d'intégration". Où en est la réflexion et qu'entendons-nous par intégration? N'y a-t-
il pas le risque que le grand EPFL grignote le petit Neode au point de lui retirer sa substance et 
son attractivité? On parlerait là d'effet de cannibalisation! 

Par la presse, nous apprenons aujourd'hui que l'EPFL envisage éventuellement une 
décentralisation de ses activités sur le site neuchâtelois. Où en est la situation? 

Concernant les partenaires, le laboratoire de recherches horlogères n'est pas partenaire de 
Neode. Pourquoi? Concernant le CSEM, lors de la récente assemblée générale, cet institut aurait 
annoncé ne plus créer de spin-off d'ici 2007. Cette option a-t-elle une incidence sur les projets de 
développement de Neode? 

Nous avons encore des questions que nous avons fait transmettre au chef du département, mais, 
pour gagner du temps, nous renonçons à les énumérer en plénum, en attendant toutefois les 
réponses ou ses prises de position dans son intervention, sans quoi nous reviendrons dans le 
débat. 

Nous terminerons donc notre intervention en précisant que c'est avec intérêt, voire avec 
enthousiasme � enthousiasme à la hauteur de ce projet � que le groupe radical, dans sa grande 
majorité, prendra acte du rapport. Nous sommes convaincu du bien-fondé de la démarche, 
s'agissant du renforcement des centres de compétences dans le domaine de la recherche 
appliquée et du transfert de technologie entre ces centres et l'industrie. Notre enthousiasme est 
total en ce qui concerne l'objectif de valorisation des compétences de la région dans notre 
domaine de prédilection: les microtechniques. Notre bémol est le retour sur investissements en 
création d'entreprises et de places de travail. Nous attendons avec intérêt les prises de position du 
conseiller d'Etat sur ces aspects. 

La course au savoir et au savoir-faire est semée d'embûches, mais Neuchâtel a les atouts, le 
génie scientifique et le génie industriel pour rester à la pointe de l'innovation. C'est sur cette note 
optimiste et un peu partisane que nous terminons notre intervention. 

 
M. Pierre Castella: � Avec la promotion économique endogène, l'objectif du canton est triple, 
valoriser les compétences de la région, notamment dans son domaine de prédilection: les 
microtechniques. Puis, renouveler et diversifier le tissu économique par l'apport de nouvelles 
entreprises à haute valeur ajoutée. Enfin, favoriser la création d'emplois. Pour atteindre cet 
objectif, le Conseil d'Etat propose de créer Neode, Parc scientifique et technologique Neuchâtel, 
nouvel instrument de promotion endogène. 

Les objectifs de Neode sont au nombre de trois également: favoriser et encourager le transfert 
technologique entre d'une part les écoles et instituts de recherche et, d'autre part l'économie. 
Favoriser la création de nouvelles entreprises et centres de décisions dans le canton, point qui à 
notre avis est extrêmement important et, ce qui différencie grandement ce projet de la promotion 
exogène, c'est qu'avec la promotion endogène, nous gardons les centres de décisions à l'intérieur 
du canton. Enfin, son troisième objectif est de permettre aux entreprises existantes de développer 
de nouvelles technologies et d'améliorer leur compétitivité et simplifier l'accès à des services de 
haute technologie. 

Nous terminerons par une question après les différents arguments qui font que le groupe libéral-
PPN soutiendra ce projet avec enthousiasme pour les raisons suivantes. Jusqu'à présent, à 
quelques exceptions près, l'économie, les écoles et l'administration cantonale travaillaient de 
manière très indépendante. Neode permettra de lier la formation et la recherche à l'économie 
avec la bénédiction active de l'Etat. Nous avons d'ailleurs lu dans le journal aujourd'hui que le 
Conseil d'Etat avait des contacts très étroits avec l'Ecole polytechnique fédérale et que nous 
aurons � nous espérons que cela va se vérifier � une antenne de cette école, au niveau de la 
microtechnique, dans le canton. Nous attendons confirmation de cela. 
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Le groupe libéral-PPN soutiendra ce projet parce que, pour les entreprises de la région, il ne faut 
pas oublier que nous avons 90% de petites et moyennes entreprises. Les patrons de ces 
entreprises-là sont souvent des praticiens absorbés par le travail et n'ont pas vraiment le temps de 
chercher, au sein des écoles et des instituts de recherche et de développement, des partenaires 
pour développer leurs activités. De plus, ils n'ont souvent pas le même langage que les 
professeurs qui ont souvent un langage très théorique. L'avantage de Neode réside dans le fait 
que le coach/animateur servira d'intermédiaire entre les patrons et les professeurs, qui s'occupent 
justement de la recherche et du développement. Aujourd'hui, quand un patron a un problème, il ne 
sait pas exactement où s'adresser. Il doit déjà beaucoup tâter, alors que le coach/animateur 
pourra l'aiguiller sur le bon laboratoire ou le bon institut et la bonne personne. 

Un point également extrêmement important, c'est que Neode va permettre d'améliorer la valeur 
ajoutée de nos entreprises et c'est primordial, parce que c'est le meilleur moyen de se protéger 
contre la concurrence étrangère, surtout celle naissante des pays de l'Est où les salaires sont huit 
fois plus bas que chez nous. Neode servira également d'incubateur et permettra de créer de 
nouvelles pousses, de nouvelles entreprises. Nous devons absolument encourager les jeunes 
entrepreneurs qui acceptent de prendre des responsabilités et des risques. La structure de Neode 
sera d'ailleurs privée et proche de l'économie neuchâteloise, ce qui nous réjouit. 

Pour terminer, au niveau des finances, les capitaux seront donc privés et, au niveau des coûts de 
fonctionnement, le grand ovale que nous avions actuellement, qui brillait par une certaine opacité, 
dont on estimait les coûts de 1,4 à 3,5 millions de francs par an � nous ne savons pas si cela peut 
trouver justification �, Neode va coûter moins que le grand ovale, puisque les coûts de 
fonctionnement seront de 1,3 à 1,5 million de francs par année, avec une présentation des 
comptes extrêmement transparente. 

Maintenant, vient la question avant la conclusion: l'ancienne promotion économique endogène 
avait été créée un peu par obligation, c'était un peu une promotion-alibi. Avec la création de 
Neode, est-ce que le Conseil d'Etat est vraiment convaincu que c'est une solution extrêmement 
valable et extrêmement utile au canton? Est-il vraiment motivé pour développer cette entité? 

Enfin la conclusion: par rapport à la promotion endogène actuelle, celle qui était en vigueur 
jusqu'à présent, représentée donc par ce fameux grand ovale, le projet Neode sera plus efficace 
et coûtera moins à l'Etat. Nous avons donc plus pour moins. Que demander de plus? 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: � Neode, parce qu'il y a trente ans, Neuchâtel s'est endormi au 
bord du nouveau chemin et qu'on l'a payé très cher. Pourtant, le quartz, c'était bien à Neuchâtel 
qu'on l'avait inventé, si nous nous souvenons bien! Alors, aujourd'hui, il ne faudrait pas que l'on 
revive cela. Le nouveau chemin qui mènera notre canton et notre économie sur la voie du succès 
est les microtechniques. La Suisse est un pôle d'excellence dans ce domaine-là et si Neuchâtel 
joue bien son jeu, notre canton sera demain ni plus ni moins l'un des tout grand centre européen 
des microtechniques. 

Aujourd'hui, à l'intérieur de la Suisse, nous sommes effectivement en bonne position, mais nous 
ne sommes pas les seuls. Nous avons parlé de Zurich qui pourrait éventuellement être intéressé à 
rapatrier le CSEM dans ses terres s'il en a la possibilité. Zurich souffre toutefois d'un désavantage 
manifeste puisqu'il n'a pas de filière de formation polytechnique dans le domaine des 
microtechniques. Par contre, Lausanne et son EPFL sont également sur les rangs avec le projet 
d'Arc lémanique et une forte volonté de développer ce secteur-là, en tout cas jusqu'il y a peu. 
Dans la balance, parce qu'il s'agit bien de peser les intérêts pour les instituts de se placer dans un 
canton par rapport à un autre, Neuchâtel peut placer ses instituts de recherche qui sont � on 
l'entend parfois � microscopiques, mais, de manière certaine, très brillants. Neuchâtel peut placer 
son tissu industriel fort dans le domaine de l'horlogerie, des microtechniques, sa main-d'�uvre 
qualifiée et sa traditionnelle compétence dans les secteurs de haute précision. En face, l'EPFL 
peut aligner d'abord des gros sous. Il faut le dire � petite parenthèse � que le budget de l'EPFL est 
du même ordre de grandeur que celui du canton, simplement l'EPFL ne fait que de la recherche et 
de la formation, alors que le canton a quand même deux ou trois autres petites choses à faire 
avec son budget. Cela laisse un peu songeur. En plus de cela, Lausanne a aujourd'hui une filière 
de formation au niveau polytechnique qui est plus fournie que la nôtre. 
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Finalement, et nous pensons qu'il est bon de le rappeler, l'EPFL est, derrière Oxford et 
Cambridge, le troisième plus grand acteur dans la recherche européenne, toutes branches 
confondues, devant toutes les autres écoles européennes continentales en matière de Science 
output, ce que mesurent aujourd'hui les personnes qui s'amusent à comparer la performance des 
grandes écoles. 

Dans ce contexte, où justement les gens se basent sur le Science output pour savoir où ils 
placent leur école ou leur argent, l'affrontement entre Neuchâtel et l'Arc lémanique n'est pas 
souhaitable. Aujourd'hui, nous avons eu le grand plaisir, lorsque nous avons eu notre discussion 
de groupe, de beaucoup insister sur la nécessité de se mettre d'accord avec l'EPFL, d'associer 
nos réflexions pour se répartir les tâches, pour laisser l'EPFL se concentrer sur les 
biotechnologies. A l'heure où la lutte s'annonce malgré tout serrée avec des tas d'autres instituts 
suisses et européens, Neuchâtel pourrait se concentrer et devenir un pôle dans le domaine des 
microtechniques. Effectivement, nous saluons vivement ce projet de peut-être EPFN de demain, 
ce serait vraiment une grande réussite pour notre canton. 

Pour nous, Neode n'est donc pas en premier lieu le Parc scientifique et technologique, mais c'est 
surtout et avant tout, comme son nom l'indique, une volonté ferme de s'engager pleinement et 
avec tous nos moyens sur le nouveau chemin qui se présente à nous. Neuchâtel peut réussir ce 
pari si nous parvenons à unir toutes nos forces en fédérant les efforts tout à la fois de l'économie, 
des collectivités publiques et des principaux acteurs de la recherche neuchâteloise dans les 
microtechniques. Neode doit permettre ce regroupement autour d'une identité forte et du Parc 
scientifique et technologique naissant. 

En investissant des moyens au service de l'innovation et du développement technologique, le 
canton fait sa part. Nos instituts de recherche et nos écoles, nous l'avons dit, doivent aussi faire la 
leur en intensifiant encore leur collaboration et en fédérant leurs efforts. Finalement, nous n'en 
doutons pas, l'esprit d'entreprise fera le reste et notre économie s'en trouvera heureusement 
renforcée. 

Par ailleurs, peut-être qu'il est bon de rappeler, comme nous l'avons fait au début, que le CSEM, 
mais pas seulement le CSEM, l'Institut de microtechnique de l'Université de Neuchâtel (IMT) 
aussi, pourraient prendre le large un jour si Neuchâtel venait à perdre sa position de leader dans 
le domaine des microtechniques. Il ne s'agit donc pas de simplement développer l'acquis, mais 
aussi de s'en assurer une appropriation durable et nous devons mettre à disposition de ces 
pépinières d'idées un cadre qui soit le meilleur possible, comme cela a été relevé par nos deux 
préopinants, afin que nous puissions tirer le plus grand bénéfice de leur potentiel d'innovation, tout 
en renforçant leur ancrage dans notre canton, et c'est à n'en pas douter un investissement très 
porteur et certainement hautement rentable. 

Permettez-nous de souligner encore une fois la satisfaction du groupe socialiste de voir la 
négociation avec l'EPFL bien engagée, afin que Neuchâtel puisse devenir demain un pôle national 
et partant pour un pôle européen des microtechniques. De notre côté, comme canton, nous 
devons aller de l'avant et préparer cet avenir au plus vite, en s'engageant pleinement dans ce 
projet de fédération de la recherche neuchâteloise autour de ce Parc Neode. 

Alors, juste avant d'en venir à quelques questions, nous aimerions encore souligner un certain 
nombre de points essentiels à nos yeux. Au sujet de la structure, nous pensons qu'elle a deux 
mérites particulièrement notoires, d'une part, elle permet de démarrer au plus vite sur le site de 
Neuchâtel, et c'est un élément déterminant dans un domaine où la concurrence est vive et où 
chaque jour qui passe est marqué par de nouveaux développements, d'autre part, le site du Crêt-
du-Locle aura toutes les qualités requises pour un développement plus ambitieux à futur avec des 
vastes terrains à disposition. De plus, l'autre mérite notoire de cette structure, c'est qu'elle offre 
l'ensemble des outils et des compétences nécessaires à faire fructifier durablement les projets 
porteurs issus de nos instituts de recherche, soit le support technologique, le coaching 
entrepreneurial et administratif, la mise à disposition de capitaux, de locaux et de terrains. Ce sont 
autant d'éléments essentiels pour favoriser au mieux le développement économique et la création 
d'emplois. 

La liste ne serait pas complète si l'on oubliait un autre élément d'importance qui, évidemment, ne 
figure pas texto dans le rapport, puisqu'il n'est pas un objectif premier du parc, c'est la nécessité 
pour ces jeunes entrepreneurs de se retrouver proche les uns des autres, de pouvoir profiter de 
l'expérience du jeune du bureau d'en face pour ne pas commettre les mêmes erreurs à son tour. 
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C'est aussi un élément essentiel qui justifie ce regroupement géographique dans un seul et 
unique bâtiment, ou deux, mais sur des sites bien précis. 

A ce titre, l'expérience du Parc scientifique d'Ecublens autour de l'EPFL est très concluante et 
nous avons eu l'occasion de côtoyer quelques amis qui apprennent justement beaucoup de leurs 
pairs, que ce soit à la cafétéria ou au bureau d'en face. L'ensemble qui est proposé à Neuchâtel 
avec ce projet de Parc Neode a déjà fait ses preuves ailleurs et nous croyons ne pas avoir de 
souci à nous faire. 

Dans cette louange, il y a peut-être quand même un ou deux petits bémols, notamment quant au 
rôle du coach/directeur qui nous paraît un peu surdimensionné pour une seule et unique 
personne. Certains d'entre nous pensent qu'il faudrait peut-être envisager la possibilité de 
renforcer immédiatement l'équipe, surtout et avant tout parce que c'est maintenant ou jamais. Si 
nous laissons le temps à un autre pôle, ici ou dans un pays voisin, d'émerger, il sera assez difficile 
de revenir au premier plan. 

De plus, un instrument aussi essentiel et porteur que Neode doit faire l'objet d'une promotion la 
plus forte possible, aussi bien ici qu'ailleurs, afin d'attirer les projets qui en feront le succès. La 
seule publicité générée par le succès des entreprises "couvées" ne suffira pas, il sera nécessaire 
d'aller vendre notre parc. Nous souhaitons donc que les moyens nécessaires soient investis et il 
en va d'ailleurs de la rentabilité à terme des investissements que nous sommes prêt à consentir 
aujourd'hui. 

A ce titre, peut-être par rapport à la remarque du député Roland Debély pour le groupe radical, 
nous avons aussi réfléchi à la question du financement et de son rapport avec le rôle de l'Etat. 
Nous pensons que le rôle de l'Etat dans la promotion et le soutien à l'économie est exactement de 
favoriser l'innovation, mettre un maximum de conditions-cadres à disposition des projets porteurs 
et laisser l'esprit d'entreprise et le secteur privé faire le reste. 

Cela dit, nous souhaitons que le Conseil d'Etat éclaire nos lanternes quant à un certain nombre de 
questions. Tout d'abord, concernant l'actualité de la presse quotidienne neuchâteloise du jour, le 
Conseil d'Etat peut-il nous préciser l'état d'avancement des négociations avec l'EPFL et le Conseil 
des EPF concernant un accord sur les microtechniques? Nous avons une question subalterne, 
toujours au sujet de l'EPFL: n'aurait-il pas été envisageable ou souhaitable de prévoir une 
participation de cette dernière au capital du parc? 

Ensuite, le Conseil d'Etat peut-il nous dire comment il évalue l'ancrage actuel du CSEM et de l'IMT 
à Neuchâtel? Quelles collaborations transfrontalières ou intercantonales, autres que celles dont 
nous venons de parler, pourraient-elles être envisagées à futur dans ce projet? 

Finalement, concernant le Parc lui-même et le label Neode, qu'est-ce qui est prévu et planifié pour 
en assurer la promotion? 

En conclusion, nous appelons les autorités cantonales et communales, ainsi que l'ensemble de la 
population neuchâteloise, à s'engager pleinement sur ce nouveau chemin. Nous affirmons notre 
reconnaissance à chacune de nos institutions de recherche et les engageons à fédérer leurs 
efforts pour faire de notre canton un Centre international des microtechniques. Nous saluons la 
politique volontariste et audacieuse du Conseil d'Etat dans ce dossier et l'invitons à continuer sur 
sa belle lancée. Finalement, nous assurons les jeunes entrepreneurs de notre plein soutien dans 
leurs projets porteurs d'innovation et les appelons dores et déjà à profiter du support fourni par 
Neode. 

 
M. Francis Staehli: � Ce rapport sur la création d'un parc scientifique et technologique à Neuchâtel 
et à La Chaux-de-Fonds a vivement intéressé notre groupe. En effet, le groupe PopEcoSol 
comprend l'importance qu'aura, une fois mis en �uvre, ce projet pour notre canton, dans ses 
forces vives et son unité. En outre, il y a été impressionné par la façon dont le concept est déjà 
réfléchi et pensé pour viser une cohérence dans tous les aspects qu'il implique, ce qui suppose, et 
c'est réjouissant, que des collaborations fortes se sont déjà mises en place. 

Cependant, notre groupe a aussi des questions à poser, ainsi que, finalement, une interrogation 
plus générale, plus politique, peut-être plus fondamentale, vous en jugerez, interrogation dont 
nous vous ferons part en fin d'intervention et qui aura vraisemblablement des conséquences sur le 
vote final de certains d'entre nous. Cependant la réponse du Conseil d'Etat en la matière demeure 
bien entendu réservée.  
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Notre canton, c'est connu, est un canton industriel et sa chance de vie, et même de survie, réside 
dans sa capacité à réaliser et à exporter des produits à haute valeur ajoutée. C'est pourquoi il a 
cultivé et cultive encore des atouts, en investissant par exemple dans la formation professionnelle, 
dans la recherche appliquée, en cherchant à développer une main-d'�uvre qualifiée à même de 
réaliser des processus de fabrication toujours plus complexes. Il a aussi cherché à s'appuyer et à 
développer des petites et moyennes entreprises pointues dans leur domaine. Il a aussi essayé 
d'entretenir avec les partenaires sociaux un climat de travail, un climat de société, basé sur la 
reconnaissance réciproque. 

Mais, c'est un canton qui a aussi ses faiblesses et ses inquiétudes, par exemple des centres de 
décisions qui partent, des relations de plus en plus folles entre le monde financier et le monde 
industriel � celui qui produit �, des liens par trop éparpillés ou encore trop cloisonnés entre les 
différents acteurs, des jeunes bien formés techniquement et innovateurs, mais en panne lorsqu'il 
s'agit de commercialiser leurs découvertes, et enfin, un monde du travail et une population qui, au 
vu de la situation économique actuelle et de certaines de ses perspectives, risquent pour le moins 
de perdre sa confiance. 

Le projet qui nous est proposé ne pourra certes pas tout résoudre, mais, incontestablement, il 
marque une volonté politique de renforcer certains de nos atouts et de diminuer certaines de nos 
faiblesses. Sa première qualité, c'est une mise en réseau de la recherche, de la recherche 
appliquée, de la réalisation technique puis de la commercialisation, avec l'entrée remarquée et 
remarquable de l'EPFL dans le domaine des microtechniques neuchâtelois, EPFL dont il faut 
saisir la puissance au niveau des moyens dont elle dispose, moyens financiers mais pas 
seulement, également au niveau des mandats qu'elle pourrait transférer, ce qui sera un plus pour 
tous, pour tous nos centres de recherche, y compris l'Ecole d'ingénieurs, et qui aura des 
synergies et des retombées, pour peu qu'elle soit saisie, et donc � nous insistons très brièvement 
sur ce point � qu'elle soit bien expliquée. 

Sa deuxième qualité, c'est son implantation en site double, chacun tenant compte de la spécificité 
du lieu d'implantation et tous deux développant des complémentarités indispensables. Tous les 
partisans d'un espace cantonal construit et équilibré devraient s'en réjouir. 

La troisième qualité, c'est la mise à disposition de prestations et de services aux petites et 
moyennes entreprises existantes pour mener une recherche appliquée spécifique dont elles 
auraient besoin, mais pour laquelle elles ne disposent pas des moyens nécessaires pour la mener 
� comme l'intervenant du groupe libéral-PPN nous l'a d'ailleurs expliqué �, et de mettre donc des 
services à destination de nouvelles entreprises, issues notamment de notre terreau ayant, pour 
leurs innovations, la possibilité d'un créneau et qu'il faut dès lors conseiller et aider financièrement 
par étape pour que réalisations s'en suivent. 

Nous nous arrêterons ici sur le chapitre des points positifs, non sans encore souligner que ce 
projet s'inscrit très manifestement dans le cadre de la promotion économique, en particulier dans 
celle qu'on appelle endogène, qu'il est conceptuel, comme nous l'avons dit, très avancé dans 
l'organigramme, qu'il comporte la volonté de rester souple et de s'adapter aux exigences de la 
réalisation proprement dite et de ses contraintes possibles, qu'il a un coût, mais qu'il faut 
considérer ce dernier comme un investissement, comme un pari, non pas un pari fou, mais ajusté. 

Venons-en maintenant à nos questions. Nous nous sommes d'abord demandé � c'est un petit 
point, mais c'est un point quand même � si la construction à La Chaux-de-Fonds d'un nouveau 
bâtiment devisé aux environs de 12 millions de francs était vraiment une nécessité? Il nous 
semble que pour un lieu de services, l'enveloppe doit être la moins chère possible, l'argent devrait 
être mis ailleurs, avec la recherche d'un coût de fonctionnement qui sera ensuite forcément 
refacturé, du moins en partie, avec un coût de fonctionnement donc le plus adéquat. Il existe à La 
Chaux-de-Fonds des bâtiments vides et si l'on veut construire, ne serait-il pas possible de le faire 
de manière plus légère, plus modulable? A ce sujet, le rapport invoque la question de l'image, 
mais ne s'agit-il pas là d'un stéréotype quelque peu daté? Nous ne proposons pas des hangars ni 
des garages, mais nous rappelons que les constructions légères, aujourd'hui, sont tout à fait à 
même de se réaliser avec une esthétique intéressante. 

Ensuite, il nous est dit que la priorité serait donnée dans les soutiens accordés à tout ce qui relève 
de la technologie de pointe. C'est fort bien comme direction, mais il ne faudrait pas, à notre sens, 
qu'en soit exclu pour autant des innovations moins complexes, basées par exemple sur des 
améliorations essentiellement mécaniques et qui existent aussi. Nous avons des exemples que 
nous présenterons hors débat au Conseil d'Etat. 
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Puis, nous souhaiterions qu'il y ait une charte sur la finalité de ce que l'on développe, que les 
produits nouveaux s'insèrent dans un véritable progrès pour l'humanité, respectant ce sens-là et 
l'environnement, parce que, comme nous l'apprenons à nos élèves, aux étudiants de toutes nos 
écoles, sciences sans conscience n'est que ruine de l'âme. La rentabilité, le profit escompté, ne 
doivent donc pas être les seuls critères. 

Dans le même ordre d'idée, nous avons été très surpris par le fait que l'on ne trouve pas un mot 
dans ce rapport sur les syndicats. Or, le monde du travail fait partie de la création d'entreprises et 
il faudrait intégrer la culture syndicale dans la création de celles-ci. En conséquence, nous 
demandons avec insistance que le syndicat soit représenté à la direction et soit présent dans 
l'institution comme partenaire. 

Passons enfin à l'interrogation finale que nous vous avions annoncée. L'appellation Neode, 
d'origine grecque, nouveau chemin, nouveau développement, peut être vue comme une 
promesse associée à l'idéal de la cité grecque, idéal qui suppose que chaque partie contribue à la 
construction du tout, que l'intérêt général et l'harmonie soient recherchés, en terme plus moderne 
pour formuler les choses, que les richesses créées soient équitablement redistribuées. Ainsi, le 
projet Neode devrait s'inscrire dans cet idéal d'un véritable contrat social. Or, qu'en est-il? Par lui, 
l'Etat consacre des sommes pour rendre possible la création de richesses. Seulement, vous le 
savez, certains aujourd'hui ne veulent plus que le retour se fasse, témoins les récentes décisions 
du Parlement fédéral en cadeaux fiscaux, tous azimuts et ce aux hauts revenus prioritairement, et 
témoins les réductions fiscales linéaires demandées par la Chambre neuchâteloise de l'industrie 
et du commerce et la droite de ce canton. La promesse en devient un alibi et certains d'entre nous 
l'indiqueront par leur vote, ne votant pas ce projet qui, malgré ses qualités, perd et perdra le sens 
qu'il devrait pourtant avoir, enfin, risque de le perdre. 

 
M. Willy Haag: � Nous aimerions revenir sur un point qui nous semble extrêmement important et 
faire une remarque de politique pure. Tous les rapporteurs des divers groupes mettent de l'espoir 
et de l'enthousiasme dans la création à Neuchâtel d'une antenne de l'EPFL. Mais, il faudra � c'est 
un peu brutal � de la méfiance et beaucoup de ténacité de la part de nos deux conseillers d'Etat 
responsables du dossier pour ne pas, comme l'a déjà dit le député Roland Debély, se faire 
cannibaliser. Notre pôle microtechnique neuchâtelois ne mériterait vraiment pas cela, lui dont 
certains professeurs sont réputés dans le monde entier. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous vous 
remercions de l'accueil que vous faites à ce rapport. C'est effectivement un projet important pour 
l'avenir économique du canton et pour l'emploi. Nous allons tenter d'utiliser le génie neuchâtelois 
qui existe à l'Université, dans les organismes de recherche, nous allons utiliser le savoir-faire des 
entreprises et de la population en matière de microtechnique pour préparer des emplois de 
demain. C'est donc un appui essentiel, et vous l'avez bien compris, à l'économie indigène et c'est 
une chance pour les projets de la recherche et des entreprises. 

Le maintien et le renforcement des organismes de recherche neuchâtelois, et pas uniquement 
neuchâtelois, parce qu'il y en a d'autres � le CSEM n'est pas uniquement neuchâtelois, certains 
l'ont souligné �, contribuent au maintien du CSEM à Neuchâtel. C'est le volet de mise en valeur 
des produits de la recherche neuchâteloise, mais il y a un deuxième volet, qui est la fédération 
des organismes de recherche, qui reste encore à réussir. C'est en bonne voie � vous avez lu, 
c'est vrai, une interview de M. Charles Kleiber dans le journal aujourd'hui et j'y reviendrai pour 
vous donner certains détails �, mais ce n'est pas encore signé. Il faut réussir cette création d'un 
pôle de microtechniques de niveau européen. L'enjeu est considérable et nécessitera des moyens 
qui sont en cours d'estimation et, comme nous vous l'avons annoncé dans le rapport, une 
demande de crédit devrait vous être présentée d'ici quelques mois. 
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L'enjeu est considérable aussi parce que Neuchâtel n'est pas seul � certains d'entre vous l'ont 
aussi souligné � à s'intéresser à la microtechnique, il y a effectivement l'Arc lémanique (Vaud) 
avec précisément l'EPFL. Il y a quinze ans, l'IMT avait quatre professeurs, l'EPFL avait quatre 
professeurs en microtechnique, aujourd'hui l'IMT a toujours quatre professeurs et l'EPFL en a 
quinze. Il est vrai qu'il faut essayer de ne pas se faire cannibaliser � comme M. Roland Debély l'a 
dit � mais il est essentiel, pour que l'on continue d'exister, de réussir cette coopération avec 
l'EPFL. En unissant les forces neuchâteloises et celles de l'EPFL, et pas en se confrontant à 
l'EPFL, c'est possible. 

M. Roland Debély a posé de nombreuses questions et nous allons essayer de répondre à toutes, 
mais de manière très courte, pour vous montrer que nous avons les réponses et que nous 
pouvons être plus complet si vous le souhaitez. 

Le parc est-il une mission prioritaire de l'Etat? Oui, parce que Neode favorise l'innovation et le 
transfert technologique. Il est particulièrement bien adapté au canton, étant donné qu'il utilise sa 
base technologique. Pour le reste, vous trouverez des éléments de réponse au point 3.3.2 du 
rapport. 

Concernant les moyens financiers, cela figure également dans le rapport, soit 1,2 à 1,5 million de 
francs pour l'exploitation. Si le démarrage du parc est plutôt modeste, ce que nous ne savons pas 
encore � nous ne le souhaitons pas, au contraire, nous souhaitons qu'il soit fulgurant �, on 
adaptera ce montant à la baisse et s'il a beaucoup de succès, on pourra revenir devant vous pour 
une augmentation des moyens, notamment dans le cadre du budget. 

Pour le futur, nous espérons évidemment l'engagement d'entreprises privées, mais comme nous 
voulions aller vite � nous vous rappelons que nous sommes en concurrence avec les cantons que 
nous avons cités tout à l'heure et également avec d'autres centres européens �, il fallait constituer 
le parc, démarrer avec les projets que l'on connaissait, c'est-à-dire qu'il y en a une dizaine connus 
aujourd'hui, dont six qui peuvent être immédiatement lancés. Il y en a d'ailleurs un qui a déjà été 
lancé dans les bâtiments du CSEM. Il fallait donc aller vite et ensuite nous élargirons aux 
entreprises privées. Il y a déjà plusieurs entreprises qui sont d'accord de financer soit une partie 
du parc, soit les projets qui vont être lancés, ce qui est peut-être plus important. Quand on dit 
capital-risque, il s'agit d'argent privé qui doit être risqué dans certains projets et c'est là que nous 
souhaitons que les entreprises soient très actives. Nous parlons donc de Finergence. 

Concernant les effets escomptés, nous avouons qu'il est difficile de vous répondre d'une manière 
précise, en tout cas d'une manière aussi précise que vous le souhaitez. Des évaluations ont été 
faites par l'expert mandaté par le Conseil d'Etat et les groupes de travail. Nous vous avons dit qu'il 
y avait une demi-douzaine de projets qui pourraient démarrer très rapidement et plusieurs spin-off 
ont été générées par le CSEM et l'IMT et se trouvent déjà dans le parc. 

Nous profitons de répondre à l'une de vos questions. Le CSEM, quand il dit qu'il abandonne les 
spin-off, c'est précisément parce que le parc les reprendra. Il n'abandonne pas complètement les 
spin-off, mais elles seront mises en valeur et dorlotées pour qu'elles deviennent entreprises au 
sein du parc et plus au CSEM. 

Aujourd'hui, il est très difficile techniquement, voire pas possible, d'évaluer le retour sur 
investissements, en terme notamment de places de travail et de rentrées fiscales. Nous devons 
laisser au parc le temps de démarrer et nous évaluerons, après une année ou deux ans, les 
possibilités qu'il y aura. Ce que nous pouvons faire, c'est nous référer à ce qu'il se passe ailleurs. 
Le leader en matière de parc scientifique et technologique, et c'est aussi pour cela qu'il a amélioré 
considérablement ses résultats économiques, il s'agit de la Finlande. La moyenne pour un parc 
scientifique créé il y a une vingtaine d'années, c'est par exemple 5000 emplois. Ce ne sont pas 
tout à fait les mêmes conditions qu'ici, c'est pour cela qu'il est difficile d'en tirer des conclusions 
définitives, mais 5000 emplois, c'est considérable et ce sont évidemment 5000 emplois très 
performants. 

Est-ce que Neode a la taille critique? Oui, pour les projets que l'on connaît aujourd'hui, il a la taille 
critique, mais ce que nous prévoyons, c'est un système vraiment utilitaire, Monsieur Francis 
Staehli. Ce n'est pas un palais de cristal que l'on va construire, c'est un bâtiment utilitaire, mais qui 
correspond aussi aux besoins des laboratoires que l'on va installer et il pourra s'agrandir au fur et 
à mesure de l'évolution et des besoins. 
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Y-Parc n'est pas comparable à Neode, il est plutôt un projet immobilier avec une énorme zone 
industrielle de cinquante hectares sur terrain plat. Evidemment que c'est aussi une concurrence 
pour Neuchâtel, qu'il a une attractivité considérable. Neode se différencie des autres parcs par le 
fait qu'il est spécifique à la microtechnique. Un jour, on devra peut-être changer cela, mais 
maintenant on veut axer sur la microtechnique, parce que c'est la force de Neuchâtel et c'est ce 
qui fait d'ailleurs son rayonnement loin à l'étranger. C'est ce qu'il faut mettre en valeur et utiliser. 
Voilà la différence qu'il y a avec les autres parcs technologiques. 

Les partenaires pourront être étendus, y compris au laboratoire de recherches horlogères s'il le 
souhaite. Nous avons démarré avec le noyau dur en matière de microtechnique, nous pourrons 
l'élargir après. 

En ce qui concerne la collaboration avec l'EPFL, nous profitons de répondre à tout le monde, avec 
un article d'un interview de M. Charles Kleiber qui tombait bien aujourd'hui. M. Charles Kleiber 
nous tient le langage qu'il a tenu dans L'Express et L'Impartial d'aujourd'hui depuis un peu moins 
d'une année. Il dit que si l'on réussit à fédérer nos organismes de recherche en microtechnique et 
à trouver un accord avec l'EPFL, la Confédération financera un bout. Le deuxième volet de ce 
pôle en microtechnique européen n'est pas encore tout à fait terminé, nous n'avons pas encore 
signé avec l'EPFL. M. Charles Kleiber est le ministre de la recherche au niveau fédéral. Il peut 
évidemment donner des indications et des impulsions à l'EPFL, mais celui qui décide c'est le 
président, c'est M. Patrick Aebischer, avec lequel nous avons de très bons contacts. Nous irons le 
voir avec M. Thierry Béguin pour réussir ce projet. Il faut que la microtechnique, en tout cas de 
Suisse occidentale, soit, à terme, à Neuchâtel, peut-être pas dans six mois ou une année, mais 
dans quelques années, et que nous soyons reconnu par l'ensemble des cantons romands comme 
le centre de microtechnique. C'est donc véritablement très important, parce que de réaliser, 
d'agrandir et de développer un parc scientifique et technologique, développer Neode, sans que 
l'on ait suffisamment de produits issus de la recherche neuchâteloise ne servirait à rien. Il faut 
donc absolument réussir ce challenge et que tout le monde se mette autour de la table. Ce n'est 
pas très facile de fédérer et de mettre d'accord un ensemble de professeurs et de chercheurs, 
chacun a sa personnalité, ses désirs, ses souhaits, et il faut fédérer. Cela demande beaucoup de 
travail. C'est le domaine de M. Thierry Béguin, mais nous sommes en corrélation pour réussir ce 
projet de fédération. 

Neode est en partie dédié au CSEM, qui souhaitait un parc scientifique pour soutenir l'institution 
dans le domaine des start-up et des spin-off. Le CSEM n'a donc pas abandonné les spin-off, elles 
seront reprises par le parc scientifique et technologique. 

Monsieur Roland Debély, vous avez posé la question par écrit concernant la Maladière, 
déménagement envisagé, écoles professionnelles et commerciales. Nous sommes en tractations 
avec la ville de Neuchâtel qui a libéré une partie du site de la Maladière pour pouvoir développer 
l'incubateur de Neuchâtel. Il y a effectivement des reconstructions avec les subventions prévues 
par la législation, mais c'est le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles qui 
s'occupe de cela. 

L'implantation multisites a évidemment représenté de longues discussions et nous tenons à 
préciser que ce n'est pas seulement une volonté politique pour donner un sucre aux Montagnes. 
C'est une volonté politique aussi d'équilibrer les projets et les investissements de l'Etat entre les 
différentes régions du canton, c'est vrai, mais c'est d'abord aussi par le fait que nous avons des 
installations à la Maladière, au CSEM, à l'IMT, et que si nous avions voulu complètement les 
déplacer, cela aurait coûté très cher, nous n'aurions pas pu imaginer un site à un seul endroit 
avec dix ou douze hectares pour le développement sur le Littoral. Il aurait fallu utiliser 
d'excellentes terres agricoles et cela aurait provoqué d'autres problèmes, avec un déménagement 
et un aménagement pour les équipements considérables. Nous avons décidé de garder ce qui 
existait, le CSEM est un élément fort en ville de Neuchâtel, et aussi d'utiliser les atouts des 
Montagnes neuchâteloises qui sont considérables. Il y a l'Ecole d'ingénieurs, qui est considérée, 
en matière de microtechniques, comme l'école la plus performante de Suisse, et on a également 
d'autres structures comme l'Aéroport des Eplatures, qui est un élément important, et les grandes, 
petites ou moyennes entreprises, dont une nous a dit qu'elle se réjouissait de travailler avec ce 
parc, parce qu'elle travaille déjà avec l'Ecole d'ingénieurs et le CSEM et qu'elle a maintenant ce 
nouvel outil et va pouvoir être encore plus performante et concurrentielle à l'avenir. 



 363 
Séance du 24 juin 2003, 19 h 30 

Concernant Finergence, nous avons un long développement que nous pouvons vous donner, 
Monsieur Roland Debély, sur ce choix. Il est vrai que l'on a insisté sur Neode, mais c'est vraiment 
le nom qui apparaîtra, espérons-nous, partout. Finergence, c'est la contraction de financement et 
émergence, qui rend bien la phase initiale d'apparition d'une entreprise sur le marché. Cela colle 
bien avec la vocation de l'institution et au voisinage culturel de Neode. Comme Neode est 
francophone sans être rébarbatif pour un anglophone, ce qui est important. Ensuite, il y a de 
longues explications savantes que nous pouvons vous transmettre si vous le souhaitez. 

M. Roland Debély a aussi posé la question au sujet d'autres soutiens à la promotion endogène. 
C'est pour cela que nous avons créé Finergence, parce qu'elle a un rôle global et général. Elle ne 
financera pas seulement les projets qui pourront se développer à l'intérieur du parc, mais aussi 
des projets que pourront présenter des entreprises, principalement des projets novateurs qui 
pourront être développés à l'intérieur des entreprises ou ailleurs. Finergence aura donc un rôle 
global qui n'est pas seulement lié au soutien des projets de Neode. 

Nous remercions M. Pierre Castella d'avoir souligné des éléments importants comme la création 
de nouveaux centres de décisions. Il est vrai que c'est un élément important. Nous allons essayer 
de créer des entreprises neuchâteloises et nous savons que les centres de décisions sur les 
terres neuchâteloises sont importants. Il est vrai aussi que Neode lie la recherche à l'économie, 
d'ailleurs son Conseil d'administration le démontre. 

Nous pouvons vous affirmer, puisque vous avez posé la question, que le Conseil d'Etat est 
convaincu de la bienfacture de ce projet. Nous sommes convaincu qu'il pourra être fructueux s'il 
est bien mené, s'il continue d'être bien mené. Si nous n'avions pas été convaincu, nous ne vous 
l'aurions bien sûr pas proposé. 

Nous répondons ensuite aux questions de M. Jean-Nathanaël Karakash. Concernant le rôle du 
coach/directeur qui serait à renforcer pour l'équipe, encore une fois, nous essayons d'être réaliste 
et pragmatique et nous disons que nous partons avec les projets que l'on a et nous ferons une 
promotion. Nous vous avons dit que l'on partirait dans le cadre du budget, donc avec ce qui a été 
économisé en matière de structure de soutien à l'économie, et c'est ce que nous faisons. Pour le 
moment nous avons une douzaine de projets, le Conseil d'administration en a examiné trois ou 
quatre et il pourrait y en avoir six qui pourraient être prêts à démarrer. Nous verrons l'impulsion 
que cela donnera et s'il faut renforcer l'équipe, évidemment qu'elle le sera une fois l'impulsion 
donnée. 

En ce qui concerne la promotion de Neode, un mandat a été donné à une agence de 
communication. Il y a plusieurs projets et nous sommes conscient qu'il faut faire la promotion de 
Neode, qu'il faut communiquer, que nous soyons présent sur le marché. Cela est aussi de la 
responsabilité du Conseil d'administration.  

Au sujet des contacts avec l'EPFL, nous en avons parlé, c'est en route. Est-ce que l'EPFL pourrait 
participer au capital du parc? Oui, s'il le souhaite. Encore une fois, nous sommes parti avec le 
noyau dur, mais les contacts avec l'EPFL sont établis et si nous réussissons à les convaincre, ils 
seront évidemment les bienvenus. 

Quel est l'ancrage du CSEM et de l'IMT à Neuchâtel ou est-ce qu'ils pourraient être délocalisés? 
Nous espérons nulle part, mais cela dépend du succès de la fédération des instituts de recherche. 
Si nous réussissons cette fédération, ils resteront à Neuchâtel. Ils ont envie de rester à Neuchâtel. 

Monsieur Francis Staehli, vous avez également souligné l'importance du projet pour le canton et 
pour l'emploi. Par contre, vous avez demandé si la construction d'un bâtiment était vraiment 
nécessaire. Nous avons véritablement comparé plusieurs solutions, nous savons que cela a été 
un débat un peu passionnel à un moment donné, mais nous avons vraiment fait toutes les 
comparaisons possibles. Le premier bâtiment sera utilitaire, mais prêt à accepter des 
équipements scientifiques importants � ce sont des laboratoires importants, de grande valeur �, 
mais ce ne sera pas un palais de verre ni de cristal, nous tenons à le souligner. Nous pouvons 
faire une comparaison � nous avons parlé de Mary Kay � et comme les chiffres ont été articulés 
publiquement, nous pouvons vous les donner. Nous vous rappelons que le bâtiment qu'il est 
prévu de construire coûtera entre 10 et 12 millions de francs. L'achat de Mary Kay était fixé à 16 
millions de francs et il fallait encore l'assainir et le réaménager pour environ 3 millions de francs. 
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Cela nous aurait coûté 19 millions, soit 7 à 9 millions de francs de plus pour un bâtiment existant. 
De plus, il aurait fallu redéménager les équipements scientifiques ou toute l'installation du 
coaching. Nous avons donc préféré aller rapidement, mettre les bouchées doubles et créer un 
bâtiment avec suffisamment de terrain, parce que ces terrains sont indispensables. Nous vous 
rappelons la comparaison avec Y-Parc à Yverdon qui représente cinquante hectares sur terrain 
plat. Il faut donc aussi que l'on ait de la disponibilité en terrain pour les développements futurs. La 
comparaison est donc faite, nous aurions une solution bien plus chère, avec des inconvénients 
supplémentaires, en faisant l'achat d'un bâtiment existant. Nous pouvons encore vous détailler 
l'argumentation, mais nous croyons que cela va bien comme cela. 

Concernant l'innovation hors du parc à soutenir aussi, nous croyons y avoir répondu. L'organisme 
Finergence est fait pour cela, pour avoir une vue d'ensemble et financer les quelques petits 
projets qui viendraient d'ingénieux ingénieurs neuchâtelois, mais qui ont de petites structures. 

Une charte science sans conscience est la mine de l'âme, cela est vrai, nous croyons que le 
Conseil d'Etat peut se déclarer d'accord avec cette citation. Nous croyons que dans la 
microtechnique c'est de la recherche pure, c'est de la recherche d'une manière générale utile pour 
ce qui se fait en matière de microtechnique de manière civile, parce que nous pensons 
évidemment que vous visiez la recherche militaire. La recherche militaire n'est pas une tradition 
dans le canton de Neuchâtel et en Suisse, c'est une tradition aux Etats-Unis. Il y a une recherche 
importante qui est financée par la défense aux Etats-Unis, ce n'est pas le cas à Neuchâtel. Nous 
pouvons bien sûr réfléchir à votre projet de charte, mais ce n'est pas prévu pour l'instant. 

Ensuite, la dernière intervention est celle de M. Willy Haag, mais nous croyons y avoir répondu. 
Bien sûr qu'il faut se méfier quant on négocie, mais il faut aussi avoir de la ténacité pour réussir, 
encore une fois, le deuxième volet qui est celui de la fédération des organismes de recherche. 
Pour cela, nous sommes obligé de négocier et de parler avec les représentants de l'EPFL. 

 
M. Roland Debély: � Nous remercions le chef du département des réponses à nos questions. 
Nous relevons avec plaisir la conviction et l'ambition du gouvernement de faire de Neuchâtel le 
pôle de la microtechnique de Suisse occidentale et nous encourageons le Conseil d'Etat à 
travailler dans ce sens. 

Nous aimerions juste revenir sur deux questions auxquelles vous avez répondu. La première 
concerne aussi un élément évoqué par le député Francis Staehli, il s'agit des mesures 
traditionnelles de promotion endogène, par exemple une entreprise qui faisait de la diversification 
avait un appui de l'Etat pour favoriser des places de travail et réussir sa diversification. Avec la 
nouvelle politique endogène dans le cadre de Neode, si nous avons bien compris, ce type 
d'entreprise ne bénéficiera plus de ce soutien. 

Ensuite, concernant le financement des entreprises qui démarrent, nous avons bien compris la 
mission de Finergence. Nous avons aujourd'hui des organismes comme SOFIP et SOVAR et le 
Conseil d'Etat relève que des solutions sont recherchées pour éviter les doublons et favoriser 
l'émergence d'une certaine masse critique dans le domaine du financement. Nous encourageons 
vraiment le Conseil d'Etat à travailler avec les organismes existants. 

Nous avons une dernière question, dont l'aspect a été porté à notre connaissance il y a quelques 
heures seulement, elle concerne le bâtiment de La Chaux-de-Fonds. Il est prévu que Silatech 
assume la gestion, la construction et le financement des bâtiments nécessaires aux activités de 
Neode, cela figure dans le rapport, mais un récent avis de soumission fait apparaître que Neode 
est pouvoir adjudicataire du projet de construction à La Chaux-de-Fonds. N'y a-t-il pas mélange 
de mission entre Neode et Silatech? A ce sujet, l'avis de soumission s'adresse à une entreprise 
chargée d'acheter le terrain, de construire, de financer les infrastructures jusqu'au rachat de 
l'immeuble par l'exercice d'un droit d'option. C'est donc tout un programme et surtout un 
engagement financier important. Comment le Conseil d'Etat entrevoit-il un candidat pour une 
opération immobilière qui présente somme toute peu de garantie pour l'investisseur? 

 
M. Francis Staehli: � Nous remercions le Conseil d'Etat pour toutes les réponses données. Il n'a 
pas répondu à un point, c'est lorsque nous avons demandé que le monde syndical soit associé à 
Neode. De plus, il nous aurait été intéressant d'avoir deux mots sur la notion de contrats sociaux 
associés à Neode, que nous avons essayé d'esquisser. 
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Pour 
répondre à M. Roland Debély, toutes les diversifications, les aides que nous avons décrites dans 
le précédent rapport sur l'état de la promotion économique subsisteront. S'il s'agit de diversifier et 
de créer des emplois, Neode ne va pas s'en occuper, il s'occupera de l'innovation dans le parc. 
Par contre, le souhait est que Finergence s'occupe de l'ensemble du financement, à la fois des 
projets novateurs dans Neode, mais aussi des autres projets. Ce que nous sommes en train de 
négocier, c'est la fusion de Finergence, SOVAR et SOFIP, parce qu'il n'est pas nécessaire d'avoir 
trois organismes. SOVAR et SOFIP ont certainement rendu de grands services à quelques 
entreprises, mais les résultats ne sont pas spectaculaires. Evidemment, il y a le manque de 
moyens et le manque de disponibilités. Nous sommes en train de discuter pour une fusion ou 
l'absorption de SOVAR et SOFIP par Finergence. 

Concernant le bâtiment de La Chaux-de-Fonds, il est vrai que si l'on voulait aller rapidement, il 
fallait trouver une solution et c'est Silatech, l'un des trois piliers de ce projet, qui va gérer les 
bâtiments et les terrains du parc. Nous sommes soumis à la loi sur les marchés publics, parce 
que, que l'on prenne Silatech ou Neode, il y a encore une majorité de fonds publics. Nous allons 
donc respecter la loi sur les marchés publics pour ce bâtiment et il y a effectivement quelques 
candidats qui sont intéressés par ce projet. Il y a quand même quelques garanties, il s'agit des 
garanties de locations des locaux qui seront occupés par les laboratoires qui accompagneront les 
projets qui se développeront dans le parc. Là, la location est garantie, soit par la contribution de 
l'Etat aujourd'hui, soit par une contribution des organismes de recherche qui y collaborent. 

Puis, nous espérons aussi y associer par la suite des entreprises privées. Il n'y a donc pas de 
mélange, Neode est une société anonyme, vous l'avez compris puisque vous avez les statuts. 
Silatech est également une société anonyme, qui a des liens pratiques avec Neode, mais pas des 
liens statutaires. Nous croyons que les choses sont suffisamment claires, cela a été contrôlé par 
le service juridique de manière très fouillée et très poussée. Nous pouvons donc vous dire que l'on 
respectera la législation en cours, notamment sur les marchés publics. Nous nous réjouissons 
quand même qu'on reparle de ces marchés publics, parce cela nous complique quand même 
considérablement la tâche. 

Nous avons compris la première question concernant le monde syndical, Monsieur Francis 
Staehli, et le projet a aussi été présenté à plusieurs commissions où sont représentés les 
syndicats, parce que nous avons pris l'avis, notamment de la commission économique, où le 
président de l'Union syndicale est représenté, et il n'y a eu aucune demande pour une 
participation à la direction de Neode. Du reste, nous n'avons pas voulu que les politiques soient 
représentés à la direction, parce que les choix des projets sont des choix scientifiques et 
financiers très pointus, où véritablement les conseillers d'Etat, les conseillers communaux ou les 
représentants des syndicats seraient un peu perdus ou devraient demander l'avis d'experts. Nous 
avons préféré mettre les experts dans le Conseil d'administration de Neode, mais ce Conseil 
d'administration sera entouré d'un pôle de scientifiques et notre intention � vous l'avez vu dans le 
rapport � est aussi de créer un Conseil du parc, où l'on pourra trouver tous les partenaires 
sociaux, les représentants des villes, les représentants de l'ensemble de la recherche et les 
représentants des services de l'Etat. 

Quant à votre deuxième intervention, nous ne l'avons pas tout à fait comprise. 

 
M. Francis Staehli: � Nous vous la poserons une autre fois. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons voter la prise en considération du 
rapport. 

 
On passe au vote. 

 
La prise en considération du rapport est acceptée par 80 voix sans opposition. 
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ELECTION D�UNE COMMISSION 
 
 
Le président: � La commission chargée du traitement des projets de décrets 03.108 et 03.109 est 
composée de M. Armand Blaser, président, Mme Françoise Jeanneret et M. Daniel Schürch pour le 
groupe socialiste; MM. Roland Debély, vice-président, et M. Michel Grossmann pour le groupe 
radical; MM. Claude Zweiacker, rapporteur, Michel Barben et Roland Walter pour le groupe 
libéral-PPN; M. Nicolas de Pury pour le groupe PopEcoSol. 

Nous avons terminé nos travaux pour aujourd'hui. Nous vous attendons demain vers 8 h 30. 

 
Séance levée à 21 h 40. 

Le président, 

F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 

G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 

J.-M. REBER 



 367 
Séance du 25 juin 2003 

DIX-HUITIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 24 et 25 juin 2003 
 
Séance du mercredi 25 juin 2003, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 
 
 
PRESENCE 
 
 
Présents: 106 députés. 

Absents et excusés: MM. Laurent Aquilon, Roger Burkhard, Marcelo Droguett, Mme Carol 
Gehringer, MM. Michel Grossmann, Olivier Mauler, Francis Monnier, Mme Gisèle Ory et M. Daniel 
Perdrizat. � Total: 9. 

 
 
PROPOSITION D'UN DEPUTE 
 
 
La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux députés et aux 
membres du Conseil d'Etat: 

 
Question 
 
03.341 
25 juin 2003 
Question Claude Borel 
Avenir de l'Université 

En l'absence d'une vision globale de l'avenir de l'Université, le Conseil de l'Université a refusé, par 
15 voix contre 3, de transférer intégralement à Lausanne la division économique de la faculté de 
droit et des sciences économiques. Le Conseil a en revanche souhaité que les négociations 
soient rouvertes avec les autorités vaudoises sur la base de la variante "Développement HEC sur 
deux sites", ce qu'avait d'ailleurs déjà demandé en janvier 2003 la sous-commission de gestion et 
des finances du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles. 

Le temps presse et les réflexions stratégiques font sérieusement défaut. Le redéploiement 
souhaité apparaît flou ou controversé et, par exemple, l'observatoire du changement social, en soi 
très intéressant, n'a jusqu'ici guère été discuté avec les principaux partenaires intéressés. 

Pour nous permettre de mieux apprécier globalement la situation, et notamment le financement 
des redéploiements souhaités, le Conseil d'Etat est prié de bien vouloir estimer les incidences 
financières des quatre variantes suivantes: 

� redéploiement de HEC Lausanne sur deux sites (au moins un bachelor à Neuchâtel qui 
garantirait notamment les branches de services économiques pour le reste de la faculté et les 
licences interfacultaires; près de trente heures de cours par an); 

� renonciation totale ou partielle à la théologie à l'Université de Neuchâtel; 

� renonciation au premier propédeutique de médecine; 
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� transfert de l'Institut de recherches économiques et régionales (IRER) à la Haute école de 
gestion de Neuchâtel. 

Par ailleurs, le Conseil d'Etat ne considérerait-il pas comme judicieux de désigner un responsable 
de la coordination du projet d'observatoire du changement social qui n'a pratiquement pas 
progressé ces dix derniers mois? Or, l'objectif est d'en faire un pôle national de recherches et les 
dossiers pour les futurs pôles en sciences humaines devront, semble-t-il, être déposés au début 
2004. 

Une réponse écrite est souhaitée pour la session des 2 et 3 septembre 2003. 

Cosignataires: M. Debély, P. Bonhôte et Pierrette Erard. 

 
 
COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 
 
Concernant le déroulement de la matinée, nous aurons tout d'abord les réponses aux questions et 
le traitement des propositions d'une durée d'environ 1 heure � 1 heure et demie. Nous 
reprendrons ensuite le traitement des rapports. 

Le Théâtre de La Chaux-de-Fonds nous demande de vous annoncer que son inauguration aura 
lieu le 23 octobre 2003, dès 15 heures. Nous pensons qu'il y aura des suites à cette information. 

 
 
REPONSE ECRITE A UNE QUESTION 
 
 
03.334 
27 mai 2003 
Question Béatrice Bois 
Intégration, enseignement spécialisé 

Nous avons pris connaissance avec un très grand intérêt des informations données en page 17 
du rapport de gestion du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles sous le 
titre "Enseignement spécialisé".  

En rapport avec l'annonce de la mise en place d'une commission cantonale chargée d'établir une 
politique d'intégration concertée dans notre canton, nous aimerions poser les questions suivantes:  

� La politique d'intégration concertée va-t-elle au-delà de l'ouverture de classes de la Fondation 
Les Perce-Neige dans différents collèges du canton? 

� Le Conseil d'Etat, parallèlement à l'ouverture de ces classes, est-il disposé à favoriser 
l'intégration individuelle des élèves handicapés en accordant les appuis pédagogiques 
spécialisés nécessaires? 

� Un des moyens déterminants est la présence dans les classes d'enseignants spécialisés en 
plus des enseignants en place pour faire progresser les élèves en difficultés scolaires. Le 
Conseil d'Etat va-t-il appuyer cette pratique? 

� A propos d'élèves en difficultés scolaires, que deviennent-ils en fin de scolarité primaire après 
avoir doublé deux fois?  

� Est-il vrai que trop souvent leurs parents sont incités à accepter que la scolarité des enfants 
ayant des difficultés se poursuive dans des classes des Perce-Neige? 

� Si tel n'est pas le cas, ces élèves en difficultés scolaires, qui ne peuvent être admis à l'école 
secondaire, ont-ils d'autres possibilités de poursuivre une scolarité? Si oui lesquelles?  

 
Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 juin 2003 
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Le présent document vise à apporter une réponse aux questions posées par la députée Béatrice 
Bois relatives à l'intégration, sous la rubrique enseignement spécialisé, en page 17 du rapport 
DIPAC 2002. 
 
Préambule 

Les travaux de la commission consultative de l'intégration scolaire des élèves handicapés 
mentaux se sont achevés au terme de l'année 2002 par la rédaction d'un arrêté instituant une 
commission cantonale officielle et permanente, signé conjointement par les chefs du Département 
de l'instruction publique et des affaires culturelles et du Département des finances et des affaires 
sociales.  

La mise sur pied de cette commission est en cours. Elle rassemblera l'ensemble des partenaires 
concernés et sera présidée par le chef du service de l'enseignement obligatoire. Les travaux 
débuteront en août 2003. 

� La politique d'intégration concertée va-t-elle au-delà de l'ouverture de classes de la 
Fondation Les Perce-Neige dans différents collèges du canton? 

Aujourd'hui, la politique d'intégration vise d'abord à maintenir, chaque fois que cela est possible, 
les élèves en difficultés d'apprentissage dans l'école publique.  

Pour ce faire, elle s'appuie sur le dispositif de soutien pédagogique et d'enseignement spécialisé 
existant dans les villes et campagnes.  

L'ouverture de classes de la Fondation "Les Perce-Neige" dans la scolarité obligatoire ne 
représente qu'un modèle parmi d'autres actuellement en expérimentation dans l'école 
neuchâteloise. Ainsi, des intégrations individuelles à temps complet ou partiel tant à l'école 
enfantine que primaire, de même que la mise en place d'activités partagées entre élèves 
d'institutions et d'écoles publiques sont autant d'autres modèles qui se développent 
progressivement. 

Le suivi et l'évaluation de ces  différentes expérimentations, en relation directe avec les travaux de 
la commission permanente, permettront au Conseil d'Etat de fixer le cadre d'une politique 
d'intégration concertée.  

� Le Conseil d'Etat, parallèlement à l'ouverture de ces classes, est-il disposé à favoriser 
l'intégration individuelle des élèves handicapés en accordant les appuis pédagogiques 
spécialisés nécessaires? 

Il est évident que les intégrations individuelles ne peuvent se faire qu'avec un soutien 
pédagogique approprié.  

Dès lors, toute situation d'intégration fait aujourd'hui l'objet d'une concertation entre parents, 
professionnels et autorités scolaires. Chaque projet vise à organiser une collaboration claire entre 
tous ces partenaires, puis à mettre en place, selon les besoins, les mesures d'aides spécialisées 
avec les ressources à disposition, maître-sse-s de soutien pédagogique, de l'éducation par le 
mouvement, enseignant-e-s spécialisé-e-s, orthophonistes, thérapeutes etc. 

A ce jour, une voie nouvelle, pour développer les appuis pédagogiques dans le champ de l'école 
publique, passe par la mise en place de nouvelles collaborations entre les professionnels des 
écoles et des institutions.  

En substance, le Conseil d'Etat ne saurait donc favoriser l'intégration individuelle que dans la 
mesure où sont garantis les appuis pédagogiques spécialisés et un enseignement de qualité pour 
les autres élèves de la classe. 

� Un des moyens déterminants est la présence dans les classes d'enseignants 
spécialisés en plus des enseignants en place pour faire progresser les élèves en 
difficultés scolaires. Le Conseil d'Etat va-t-il appuyer cette pratique? 

Chaque situation d'intégration est originale et nécessite par conséquent des mesures d'aides 
différentes.  
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Les appuis pédagogiques spécialisés, complétés souvent par des mesures pédago-
thérapeutiques, peuvent être octroyés de façon intégrée ou individuelle. Ces appuis sont donnés à 
l'intérieur ou hors de la classe, en fonction des besoins. 

Le Conseil d'Etat soutient donc une pratique appropriée qui vise à développer une collaboration 
étroite entre enseignant titulaire et spécialisé pour chaque situation d'intégration. 

� A propos d'élèves en difficultés scolaires, que deviennent-ils en fin de scolarité primaire 
après avoir doublé deux fois?  

Aujourd'hui, avec la politique de lutte contre l'échec scolaire menée par l'école, les élèves qui 
doublent deux fois au cours de leur cursus primaire sont très rares. Si pareille situation devait 
encore exister, la législation en vigueur stipule qu'un passage en classe terminale (enseignement 
spécialisé) doit être effectué. 

Cependant, la pratique nous montre que les services socio-éducatifs et les assistants 
d'inspection, avec l'aide des réseaux, interviennent désormais en amont pour proposer des 
mesures nettement plus appropriées (soutien ambulatoire, devoirs surveillés, par exemple).  

� Est-il vrai que trop souvent leurs parents sont incités à accepter que la scolarité des 
enfants ayant des difficultés se poursuive dans des classes des Perce-Neige? 

Il est vrai que chaque placement, effectué aux Perce-Neige ou dans une autre institution, est une 
décision d'orientation difficile à prendre pour les parents.  

Par ailleurs, nous observons, qu'aujourd'hui, pour les élèves en difficultés, se développent dans 
l'école publique, la reconnaissance de parcours de formation différenciés de même qu'un 
accompagnement plus soutenu. Ces éléments favorisent, globalement, des insertions plus 
tardives en institutions. 

De plus, l'aide des spécialistes de même que celle du réseau scolaire public et institutionnel 
permettent une évaluation appropriée des situations et rendent ainsi plus explicite et visible 
chaque placement. 

Nous ajouterons que si le placement est vécu par certains parents comme une fatalité, il est pour 
bien d'autres une mesure d'aide précieuse. 

Soulignons enfin que le réseau institutionnel neuchâtelois est performant. Il est souple et s'adapte 
de manière permanente aux besoins du moment. 

� Si tel n'est pas le cas, ces élèves en difficultés scolaires, qui ne peuvent être admis à 
l'école secondaire, ont-ils d'autres possibilités de poursuivre une scolarité? Si oui 
lesquelles?  

Les élèves ne pouvant être admis à l'école secondaire au terme du cursus primaire sont, comme 
évoqué précédemment, extrêmement rares. 

Toutefois, pour cette catégorie d'élèves, si les multiples mesures d'appui s'avéraient insuffisantes, 
c'est bien un placement institutionnel qui pourra être proposé aux parents. 

Là encore, il est nécessaire de rappeler que la variété du tissu institutionnel cantonal offre les 
outils adéquats pour répondre à l'ensemble des besoins sur les plans pédagogique, éducatif et 
thérapeutique. 

 
 
REPONSE AUX QUESTIONS 
 
 
03.335 
24 juin 2003 
Question Claude Zweiacker 
Consultants pour surmonter les difficultés? 

Par la voix de la conseillère d�Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité, le Conseil d�Etat a évoqué, lors de la session de mai passé, les difficultés intervenues 
pour rapprocher les polices communales de la police cantonale. 
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Pour surmonter une difficulté importante, voire résoudre un problème trapu, le gouvernement 
nommait ordinairement une commission constituée de personnes avisées, compétentes et 
nécessairement toujours sages. La commission apportait, le plus souvent, après des périodes 
plus ou moins longues, la solution à la question à résoudre. 

Or, depuis quelque temps, on constate que les commissions désignées par le Conseil d�Etat pour 
résoudre une difficulté ne suffisent plus. On fait parfois encore appel � est-ce une dérive? � à des 
sociétés de conseils qui, en général, ne badinent pas avec les honoraires perçus. On en veut 
encore pour preuve le récent engagement d�un consultant pour aider à définir les compétences en 
matière de police dans le canton. 

Ne dispose-t-on plus dans les services de l�Etat, notamment dans les cadres de l�administration, 
de personnes de bon sens suffisamment compétentes pour apporter des solutions? 

Dans un récent article émanant de l�Agence télégraphique suisse, on note que le consultant 
sollicité pour redéfinir les tâches entre les polices communales et cantonale affirme que "le 
rapprochement des corps de police passe par une redéfinition des compétences tenant compte de 
la sécurité subjective et qu�il convient de créer les conditions d�un partenariat efficace entre les 
polices, l�Etat, les magistrats, les communes, les services sociaux." 

Objectivement, n�est-ce pas tout simplement l�évidence? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � La commission des sages, que vous appelez de vos v�ux, Monsieur le député, existe 
d'ores et déjà. Elle est composée notamment des dix-huit conseillers communaux en charge de la 
police qui souhaitent voir aboutir le dossier des polices régionales, tant il est évident pour nos 
collègues de ces communes que la structure actuelle des polices ne répond plus aux besoins de 
la sécurité publique. Cette commission, malgré quelques incertitudes et errements propres à ce 
genre de travaux, a réussi à dégager un concept de polices régionales propre à satisfaire les 
exigences des uns et des autres tout en assurant une certaine équité entre les efforts fournis par 
chaque commune dans le domaine de la sécurité publique. Par contre, et vous le savez, des 
divergences de vues existent entre les villes et le canton concernant les missions des polices des 
villes, alors que l'on constate une efficacité accrue pour la sécurité publique lorsque les corps 
unissent leurs forces tel que cela a pu être expérimenté et partagé pendant Expo.02. 

La séance de vendredi prochain doit nous permettre de mieux situer les missions actuelles des 
différentes polices afin d'analyser quelle organisation nous permettrait d'assurer une meilleure 
sécurité dont bénéficierait la population.  

N'ayant pas la prétention, Monsieur le député, de tout savoir, et encore moins de tout savoir toute 
seule, nous avons effectivement saisi l'offre de M. Prestel de venir nous parler des réformes qu'il a 
menées et qu'il a accompagnées pour d'autres cantons et villes sur le plan national et 
international. Nous ne voyons pas ce qu'il y aurait de choquant ou de dérangeant de vouloir 
apprendre des expériences des autres collectivités. Les temps où chaque canton doit réinventer la 
roue sont terminés. Heureusement que les réflexions qui sont les nôtres sont partagées par 
d'autres. Un échange ne peut être que bénéfique. Nous sommes convaincu qu'un regard externe 
et neutre ne pourra que stimuler notre réflexion dans un processus où nous aurions parfois 
tendance à progresser le nez sur le guidon. 

Le Grand Conseil nous a par exemple transmis une motion du groupe libéral-PPN demandant la 
création d'un Tribunal pénal des mineurs "cantonal". Nous avons naturellement demandé au juge 
Jean Zermatten, qui est certainement le meilleur connaisseur en la matière, de venir rejoindre le 
groupe de travail interdépartemental et interdisciplinaire et nous pouvons vous dire que cet apport 
externe est tout à fait précieux et essentiel. En ce qui concerne M. Prestel, sachez encore qu'il 
interviendra gratuitement tout simplement parce que nous sommes dans des réseaux, parce que 
nous nous aidons les uns les autres, on se connaît, on se met à disposition les uns des autres. 
Parfois, nos policiers interviennent comme experts dans d'autres cantons et, parfois, d'autres 
cantons ou d'autres instances nous prêtent leur concours. En fait, où est le problème? 

Nous répondons à une question de Mme Marianne Ebel qui concerne également le domaine de la 
sécurité.  
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03.337 
24 juin 2003  
Question Marianne Ebel 
Communiqués de la police cantonale 

Face à "la bête immonde au ventre toujours 
fécond" qu'est le racisme, la seule défense est la 
lucidité (A. Jacquard)  

Dans L'Express du 10 juin 2003, on a pu découvrir en page 39 une photo d'une Locloise et d'un 
Loclois, disparus et recherchés, mis côte à côte. Jusque-là rien d'anormal. Le signalement, rédigé 
sous la responsabilité de la police cantonale, posait par contre problème. Le signalement de la 
jeune fille était en effet formulé dans une langue ouvertement raciste ("signalement: race noire, 
165 cm, corpulence mince, cheveux noirs tressés, yeux bruns"), contrastant avec une expression 
plus neutre, utilisée pour désigner le jeune homme ("son signalement est le suivant: 175 cm, 
corpulence mince, cheveux châtains courts, yeux bleus"). 

Albert Jacquard, biologiste et généticien reconnu, a pourtant expliqué maintes fois que les races 
humaines n'existent pas parce que, scientifiquement, elles ne sont pas définissables.  

Parler de "races" en désignant des femmes et des hommes, pire parler de "race noire" pour 
identifier une femme disparue en même temps qu'un homme blond � dont on ne précise 
évidemment pas qu'il est de "race blanche" �, c'est mettre le doigt dans un dangereux engrenage 
véhiculant des mots apparemment innocents, mais lourds de présupposés.  

C'est pourquoi nous demandons au Conseil d'Etat: 

1. S'il est prêt à donner des directives précises et une formation adéquate à la police cantonale 
(et plus généralement à tout le personnel de l'Etat qui a affaire à la population) pour que de 
telles bévues ne se reproduisent plus.  

2. S'il ne jugerait pas opportun de fournir à tous les services concernés un schéma rédactionnel 
propre à éviter toute formulation raciste lorsqu'il s'agit de décrire une personne selon son 
origine ou son appartenance ethnique.  

3. S'il est d'accord avec les mises en garde de celles et ceux qui insistent avec Albert Jacquard 
sur le fait qu'il faut absolument s'efforcer de comprendre le sens des mots et de vérifier que ce 
sens respecte la réalité, ce d'autant plus lorsqu'il s'agit de désigner des êtres humains.  

Cosignataires: D. Perdrizat, G. Hirschy, L. Debrot, Patrick Erard, H. Jenni, N. de Pury, J.-P. Veya, 
C. Stähli-Wolf et J. Kuhn-Rognon. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Comment recherche-t-on une personne disparue? D'abord, Madame Marianne Ebel, 
nous recherchons des personnes disparues afin de les retrouver! Nous croyons que la première 
chose que nous voulons, c'est avoir le maximum d'efficacité pour retrouver les personnes. Sachez 
d'ailleurs qu'ici, la police agit dans une mission d'assistance, car il n'y a rien de pénal dans le fait 
de disparaître, mais parfois un risque pour la personne qui disparaît.  

Nous n'allons pas nous prononcer sur d'éventuelles directives à l'échelon de l'administration 
cantonale, mais nous nous bornerons à expliquer la procédure suivie à la police cantonale. Il y a 
donc une procédure de signalement de personnes disparues et, vous avez raison, au chapitre 
"signalement", il figure effectivement une rubrique "race" avec pour seul objectif de déterminer la 
couleur de la peau, parce que c'est quelque chose d'assez significatif lorsque l'on recherche une 
personne. Pourquoi est-ce que nous mettons la race? C'est parce que nous ne sommes pas seul 
dans notre canton � nous l'avons dit tout à l'heure �, parce que nous travaillons ensemble et 
parce qu'il y a des personnes disparues qui ont même la mauvaise idée d'aller dans un autre 
canton. Ainsi, la personne que vous avez signalée a été retrouvée à Lausanne grâce au système 
de recherches informatisées de police (RIPOL). RIPOL a une rubrique qui s'intitule "race" et, 
ensuite, cela passe à INTERPOL. Il y a une rubrique "race" non pas dans un dessein 
discriminatoire, mais parce qu'il y a une efficacité pour rechercher ces personnes. 

Nous aimerions encore dire qu'à la citation d'Albert Jacquard, nous préférons la définition du Petit 
Larousse qui, sous "race", mentionne: " Groupe naturel d'individus présentant un ensemble de 
caractères physiques communs." Là, tout le monde peut être d'accord. Ceci étant dit, il est vrai 
qu'une juxtaposition peut être malheureuse. Il est très rare que l'on recoure à la presse pour 
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signaler les personnes disparues. On le fait souvent à la demande de la famille ou lorsqu'il y a des 
mineurs qui sont en cause. 

Nous tenons à votre disposition, si vous le souhaitez, les formulaires, par exemple, d'INTERPOL.. 
Permettez-nous de privilégier l'efficacité et, en aucune manière, il n'y a quelques relents racistes. 

 
03.338 
24 juin 2003 
Question Valérie Schweingruber 
Etablissement fermé pour adolescents dans le canton de Neuchâtel 

A la suite du drame d'Yverdon, au cours duquel un adolescent a été tué par un groupe de jeunes, 
un ras Ie bol, lié à un besoin accru de sécurité, s'est fait sentir dans la population. Ce besoin de 
sécurité a été abondamment relayé par la presse et la télévision.  

Le groupe libéral-PPN condamne fermement l'attitude des auteurs du drame d'Yverdon. Afin 
d'éviter au maximum que de telles situations ne se reproduisent à l'avenir, le groupe libéral-PPN 
est favorable à une démarche tant préventive que répressive. En effet, s'il est indispensable 
d'éviter des actes de violence par une prévention soigneusement organisée, il est tout aussi 
indispensable que, dans les cas où la prévention s'est montrée insuffisante, la sanction qui a été 
prononcée puisse être appliquée.  

Or, le canton de Neuchâtel ne dispose pas d'un établissement fermé pour adolescents. Les 
autorités tutélaires pénales de notre canton sont aujourd'hui démunies, dans la mesure où elles 
ne savent pas où placer les adolescents qui doivent exécuter une peine. Elles sont ainsi 
contraintes de négocier le placement des adolescents avec d'autres cantons, qui disposent 
d'établissements appropriés. Seuls les cantons de Vaud et Genève sont à même d'accueillir des 
adolescents. Ces deux cantons refusent cependant leur aide quand leurs établissements sont 
pleins, ce qui est très souvent le cas. Ce système a deux effets pervers: d'une part, cela oblige les 
autorités tutélaires pénales neuchâteloises à ne pas prononcer certaines sanctions, car elles 
savent que ces dernières ne pourront pas être exécutées. D'autre part, cela entraîne les 
adolescents à agir en toute impunité, car ils savent parfaitement qu'aucune sanction lourde ne 
pourra être prononcée à leur encontre.  

C'est regrettable, car il est très important que la peine prononcée puisse être appliquée. Cela a 
pour but d'une part de faire comprendre à l'adolescent qu'il a dépassé les limites de l'admissible. 
D'autre part, l'exécution de la peine prononcée équivaut à une réparation du dommage subi par la 
victime.  

Dans son rapport concernant l'exercice 2001, le Tribunal cantonal relevait déjà :  

"712 affaires ont été renvoyées devant les autorités tutélaires pénales (567 en 2000, 696 en 
1999). Les chiffres ne peuvent pas rendre compte de l'évolution inquiétante de la criminalité 
des mineurs. Les temps sont révolus où les autorités tutélaires n'avaient à juger que des 
infractions relativement peu graves: depuis quelques années, des mineurs doivent être 
renvoyés pour des crimes comme le brigandage, les lésions corporelles graves ou même le 
meurtre. Sans doute cela tient-il à l'évolution générale de la société, mais cela n'empêche 
pas de tenter d'apporter des réponses appropriées à ce phénomène." 

Le rapport de l'exercice 2002 du Tribunal cantonal démontre une augmentation des affaires 
renvoyées devant les autorités tutélaires pénales, puisque leur nombre a passé de 712 en 2001 à 
794 en 2002.  

Il est donc nécessaire de pouvoir à l'avenir assurer le placement des adolescents dans des 
établissements ad hoc. La fermeture de la maison d'éducation de la MET� La Ronde rend cette 
exigence impérative.  

Il semble que la mise sur pied d'un concordat intercantonal en la matière serait sur le point de 
s'achever. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur l'avancement de ces travaux? 

Cosignataires: O. Haussener, M. Surdez, Ph. Bauer, U. de Meuron, M. Amstutz et V. de 
Montmollin. 
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Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Cette question est un peu récurrente. En fait, Madame Valérie Schweingruber, vous 
vous inquiétez de savoir ce que l'on fait dans notre canton et où en est ce dossier, qui est un 
dossier que vous connaissez bien puisque vous nous interpellez régulièrement à ce sujet. 

Où en est-on? La consultation sur l'avant-projet du concordat concernant la détention des mineurs 
vient de se terminer. Le Conseil d'Etat y a répondu il y a moins d'une semaine. Nous nous 
imaginons que la consultation se trouve sur Internet ou Intranet � nous regardons M. le 
chancelier, il lit le journal (rires), mais nous allons lui poser la question � � et si c'est vraiment sur 
Internet, vous pourrez donc la consulter. 

Ceci étant dit, en bref, le Conseil d'Etat y a répondu favorablement. Il entre en matière et il a 
surtout aussi dit qu'il était prêt à assumer une part de ce concordat. Toutes ces consultations vont 
donc revenir et, ensuite, lors de la Conférence de cet automne, nous allons certainement donner 
notre feu vert sur ce concordat des mineurs. 

Maintenant, vous le savez, par la suite, cela dépendra beaucoup de vous-mêmes, des 
parlements. A quelle vitesse va-t-on pouvoir avancer? Notre volonté est d'avancer très vite tout 
simplement parce que le nouveau code pénal des mineurs entrera en vigueur en 2005 et que l'on 
doit avoir les outils nécessaires pour répondre à cette question difficile relative à l'enfermement 
des mineurs. Mais vous savez aussi que ce sera un concordat.  

Lorsque nous voyons � c'est une critique à peine voilée � que le concordat sur les entreprises de 
sécurité était prêt au niveau du canton au mois d'octobre ou de novembre dernier et 
qu'aujourd'hui, nous allons probablement péniblement arriver dans le processus � il  y a eu un 
ajustement du concordat aux accords bilatéraux et on va probablement vous présenter ceci lors 
de la session de septembre ou d'octobre �, nous pensons que c'est relativement lent. Cela 
dépendra de vous. Merci de prendre acte qu'au niveau gouvernemental, la volonté est très forte. 
Nous aimerions aller de l'avant, car nous en avons besoin. 

Permettez-nous juste de dire, Madame Valérie Schweingruber, que le mythe ne résiste pas aux 
chiffres. Nous vous l'avons dit encore et encore: la structure pour les mineurs de la MET a été 
utilisée à hauteur de deux places par année. Il y avait 39 journées de détentions pour mineurs en 
préventive et 64 jours en pénal. C'est tout à fait marginal et c'est la raison pour laquelle nous 
avions mis en place ces cellules. Il s'agit d'un secteur qui est séparé de la prison préventive. Ce 
n'est pas idéal, nous le savons, et nous savons aussi que ce n'est pas conforme aux règles 
internationales. En attendant, c'est mieux que rien et pour que cela soit mieux que rien, on a mis 
en place un concept de prise en charge psychosociale qui intervient immédiatement. Nous avons 
aussi trouvé un arrangement avec Mme Sylvie Perrinjaquet pour les enfermements au niveau civil, 
lorsque c'est un juge de l'autorité tutélaire qui les recommande. Nous pouvons entrer en matière 
exceptionnellement et la structure qui nous les envoie met à disposition des éducateurs. Il y a 
donc des règles très claires pour que ces jeunes ne soient pas livrés à eux-mêmes. Sachez qu'il y 
a un de ces jeunes qui, il y a une semaine, croyons-nous, a démoli l'étage. Nous allons le 
reconstruire, c'est comme cela, ceci pour dire que ce n'est pas une chose très facile. 

Il est difficile de placer ces jeunes, mais nous aimerions aussi redire, maintenant que l'on parle 
tellement de violence juvénile. que la privation de liberté est bien sûr l'ultima ratio. Nous nous 
réjouissons du nouveau code qui va permettre un cumul entre la mesure pénale et la mesure 
éducative, ce qui n'est pas le cas actuellement. 

 
03.339 
24 juin 2003 
Question Gérard Santschi 
Bassin du Doubs: havre de paix ou défouloir motonautique 

Depuis le début de la belle saison, sur le site des bassins du Doubs, aux Brenets, nous 
constatons une augmentation des nuisances sonores. En effet, des canots pneumatiques à 
moteurs et des jet-skis perturbent notoirement le calme des lieux. Ajoutés au bruit, des violations 
de la vitesse maximum et des actes d'incivilités, voire d'agressions nautiques, font que l'ambiance 
à tendance à se dégrader. 
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Pour l'exemple, nous citerons encore un fait: un dimanche de début juin, un jet-ski, après avoir été 
interpellé par un pêcheur sur sa manière d'agir, fonça sur la barque du pêcheur et effectua un 
virage violent qui doucha les occupants de la barque de pêche� 

Le Conseil d'Etat entend-il prendre, avec les autorités françaises concernées, les mesures 
nécessaires pour que la convivialité revienne sur les bords du Doubs? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Votre question, Monsieur Gérard Santschi, est intéressante parce que c'est une 
question internationale et nous craignons que l'on doive la traiter au niveau ministériel. En effet, ce 
cours d'eau est soumis à deux législations; une législation au niveau neuchâtelois, qui est 
extrêmement claire: pas de jet-skis chez nous, ni ici, ni ailleurs, ni en Suisse d'ailleurs. Nous 
sommes d'ailleurs absolument ravi qu'il en soit ainsi. 

En revanche, tel n'est pas le cas en France. Les Français sont soumis à leur législation. 

Nous aimerions tout de même vous dire que ces divers problèmes n'ont pour l'instant jamais été 
communiqués à la police du lac à Neuchâtel; ils sont maintenant transmis, nous le savons, et des 
contrôles supplémentaires de police dans les bassins du Doubs sont d'ores et déjà planifiés. Suite 
à votre question, nous allons évidemment les intensifier et porter un regard tout à fait spécifique 
sur ce sujet et voir, avec nos collègues français, quelles sont les mesures appropriées qui 
pourraient être prises afin que ce site ne devienne pas un défouloir motonautique. 

 
03.333 
27 mai 2003 
Question Roland Debély 
Financement de la H 20 
Reconnaissance comme route nationale, point de la situation 

En complément à la question Armand Blaser 03.330, du 30 avril 2003, "Financement de la H 20: 
pour un peu plus de précisions lors de la session de mai 2003", nous prions le Conseil d'Etat de 
nous faire connaître le suivi et les résultats de l'initiative législative cantonale demandant à 
l'Assemblée fédérale la modification de la loi fédérale sur les routes nationales.  

Le parlement avait adopté un décret en vue d'obtenir le classement de la H 20 dans le réseau des 
routes nationales (cf. rapport 00.128 du 21 novembre 2000).  

Les signataires du projet de décret n'ont pas été associés aux mesures entreprises par le Conseil 
d'Etat pour défendre cette initiative et, sauf erreur, le gouvernement n'a jamais donné de compte 
rendu de la démarche initiée par le parlement.  

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Dans sa 
question, M. Roland Debély mentionne que le parlement cantonal avait adopté un décret en vue 
d'obtenir le classement de la H 20 dans le réseau des routes nationales, ceci le 21 novembre 
2000. 

Cette initiative cantonale a été reçue par le Service du parlement fédéral le 5 décembre 2000. La 
commission des transports a traité la demande le 17 mai 2001. Le rejet initial a pu être transformé 
en postulat grâce à l'intervention de Mme Michèle Berger-Wildhaber et la commission des 
transports du Conseil national, qui a aussi traité ce sujet lors d'une séance, est allée dans le 
même sens. L'initiative se trouve donc maintenant devant les deux Chambres et on peut dire que 
le dossier est immobilisé, car lorsqu'une initiative est transformée en postulat, elle ne va en 
général pas beaucoup plus loin, mais reste tout de même dans les préoccupations du Service du 
parlement. 

Par contre, lors de la séance que nous avons eue tout à l'heure avec M. Didier Berberat, nous 
avons pu lui demander où ce dossier en était. M. Didier Berberat a pu nous confirmer qu'il a 
déposé une nouvelle initiative parlementaire, que celle-ci pourrait être traitée au mois d'octobre 
prochain, d'après le président du Conseil national, mais il s'agit d'en parler avec le département 
concerné qui regroupe une série d'interventions parlementaires. C'est donc encore sous toute 
réserve, mais M. Didier Berberat souhaite pouvoir développer son intervention au mois d'octobre 
2003. 
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Voilà pour ce qui concerne le classement de la H 20 dans le réseau des routes nationales. 
Sachez donc que le Conseil d'Etat maintient la pression. Il est absolument essentiel que cette 
route devienne route nationale pour l'avenir, surtout en raison de la péréquation financière future 
qui veut que les routes nationales soient entretenues par la Confédération et plus par les cantons, 
comme c'est le cas actuellement pour la route de la Vue-des-Alpes. 

 
03.336 
24 juin 2003 
Question François Bonnet 
Que fait le canton pour protéger les dolines? 

Depuis quelques années, on assiste à une accélération du nivellement général de notre territoire 
cantonal. Dans cette dynamique fâcheuse de banalisation des paysages, une catégorie de 
victimes, toujours plus nombreuses parce que modestes, appelle au secours: les dolines. 

Récemment encore, plusieurs exemples navrants sont venus allonger la liste des destructions de 
ces objets naturels sympathiques, bien caractéristiques de nos reliefs karstiques et légalement 
protégés par la loi. Les raisons de ces infractions sont d�ordres divers et vont de la simple 
négligence ou paresse à la volonté de faciliter l�exploitation mécanisée des domaines agricoles ou 
de niveler le terrain pour que certains amateurs de vélo de montagne ou de ski de fond puissent 
évoluer dans un milieu qui ressemble autant que possible à un stade et le moins possible à la 
nature� 

Le Conseil d�Etat peut-il nous dire ce qu�il entreprend concrètement pour faire respecter la loi sur 
ce point? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Que fait le 
canton pour protéger les dolines? Le canton fait passablement de choses. Nous avons mis en 
place tout ce qui est nécessaire pour protéger les dolines, qui sont aussi appelées emposieux 
suivant les régions, et ce sont l'office cantonal de la conservation de la nature ainsi que le service 
de la protection de l'environnement qui s'en occupent particulièrement, ceci en coordination avec 
le service de l'aménagement du territoire. Nous aimerions vous dire que les communes sont aussi 
concernées et, dans le cadre de la révision de leur plan d'aménagement, elles ont parfois délimité 
des zones de protection dans lesquelles il y a des dolines ou emposieux. 

Nous avons fait passablement de communications, ceci en relation avec la Commission du 
patrimoine spéléologique et karstique de la Société suisse de spéléologie. Ce printemps encore, 
une information a été envoyée aux communes et à tous les propriétaires de terrains pour signaler 
l'importance de la conservation des dolines dans notre canton. Il faut se rendre compte � et nous 
espérons que tout le monde en est conscient � que les dolines font partie de la maîtrise du réseau 
hydrologique de notre canton et que le comblement de ces dolines peut conduire à des 
inondations ou à des perturbations importantes dans l'écoulement des eaux. Nous en sommes 
parfaitement conscient et nous surveillons avec beaucoup d'attention les comblements sauvages 
qu'il peut y avoir. 

D'ailleurs, tout à l'heure, nous aurons à traiter la motion populaire Didier Schürch, "Décharge des 
Prés-de-Suze", et nous pouvons dire que, dans le cadre de cette décharge, nous avons fait toutes 
les études nécessaires pour éviter ce genre de problème. C'est aussi une décharge qui nous 
permet d'avoir des endroits dans lesquels ceux qui ont besoin de faire des comblements trouvent 
de quoi déverser les déchets. Cela fait donc partie d'un réseau que nous maîtrisons et que nous 
souhaitons pouvoir encore améliorer. 

Nous avons vraiment l'intention d'informer encore mieux la population sur le respect de ces 
accidents géologiques qui sont nécessaires à une bonne circulation des eaux dans notre canton. 
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Le président: � A notre connaissance, il n'y a pas de questions concernant le Département de 
l'économie publique . Nous passons donc au Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � La question Béatrice Bois 03.334, du 27 mai 2003, "Intégration, enseignement 
spécialisé", a fait l'objet d'une réponse écrite. 

En ce qui concerne la question Pierre Bonhôte 03.340, du 24 juin 2003, "Des études qui se 
prolongent inutilement", il faut que nous puissions consulter le rectorat � ou du moins ce qu'il en 
reste � pour pouvoir vous donner des indications qui aient du sens. Nous vous proposons donc de 
répondre à cette question lors de la prochaine session. 

 
Le président: � Nous avons donc terminé la réponse aux questions.  

 
 
INTERPELLATIONS 
 
Réponses du Conseil d'Etat 
 
03.128 
27 mai 2003 
Interpellation du groupe socialiste 
Des effets du programme d'allégement budgétaire de la Confédération sur le canton de 
Neuchâtel et plus particulièrement sur ses finances 
 
(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 28 mai 2003, 13h30.) 
 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Une certitude, les allégements budgétaires de la Confédération n'amèneront pas des 
allégements budgétaires pour le canton. Cela, tout le monde a pu le deviner et nous ne pouvons 
que le confirmer. 

Ce que nous tenons à dire en préambule concernant les différentes questions que vous posez 
dans le cadre de votre interpellation, c'est qu'il a été demandé aux cantons de prendre conscience 
de la situation financière de la Confédération qui annonce, pour ses comptes financiers de 2002 à 
2006, un déficit de l'ordre de 5 à 6 milliards de francs, et cela dès 2005. Ce déficit représenterait, 
pour le canton de Neuchâtel, plus de 10% de son budget, ce qui signifie que nous aurions, nous, 
dans la même situation, un déficit à hauteur de 150 millions de francs. 

A partir de là, la Confédération a désiré rendre attentive la Conférence des gouvernements 
cantonaux (CdC), de sa situation financière. Elle a, par M. Kaspar Villiger, décidé de réaliser un 
programme d'assainissement qui a été mené de la manière suivante. Un groupe de travail, issu de 
la CdC, a travaillé, en parallèle avec les services du département financier de M. Kaspar Villiger, 
pour tenter de trouver des solutions. Mais la CdC avait posé un principe de départ qui était le 
suivant: il ne doit pas y avoir, dans le cadre de ces mesures d'assainissement, de reports de 
charges sur les cantons. Nous vous dirons que nous tenons le même discours dans le cadre de la 
commission de gestion et des finances, puisqu'on nous dit que dès le moment où l'on vient avec 
des mesures d'assainissement, il ne doit pas y avoir de reports sur les communes. Ils tenaient 
donc exactement le même discours. 

Les travaux ont eu lieu. Le message du Conseil fédéral est prêt. Ce qui nous a été demandé 
vendredi dernier, le 20 juin 2003, c'était de prendre acte des travaux qui ont été conduits par les 
services de M. Kaspar Villiger et le groupe de travail de la CdC. Mais reports de charges sur les 
cantons, il y a, il faut être très clair là-dessus. On tente actuellement de chiffrer ces reports de 
charges et, surtout, ce qui pour nous nous pose problème, c'est que ces allégements budgétaires 
sont accompagnés d'un autre dossier tout aussi important, voire plus important, qui, lui, est traité 
aux Chambres fédérales, ce sont les allégements fiscaux avec encore un troisième dossier qui est 
traité en commission actuellement du Conseil national, c'est la nouvelle péréquation fédérale. Une 
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fois que vous alignez ces trois domaines, vous commencez à faire un certain nombre de calculs et 
vous réalisez que l'avenir financier des cantons devient et sera préoccupant. Cela, nous devons 
effectivement le relever. 

La CdC a considéré que cette consultation s'était faite dans l'urgence pour la simple et bonne 
raison que les cantons ont reçu le résultat des travaux du groupe de travail et des services de la 
Confédération le 5 juin 2003, alors que, pour le 20 juin, nous devions venir avec des réponses et, 
en fait, une entrée en matière sur les mesures proposées. Nous l'avons dit à Berne et nous le 
répétons ici, nous considérons que la séance du 20 juin 2003 était une séance alibi. Il nous a été 
demandé de donner notre avis, mais l'avis était déjà connu, en tout cas celui de la Confédération, 
et nous ne pensons pas, et les autres cantons ne le pensent pas non plus, qu'il y aura une 
modification du contenu du message du Conseil fédéral qui nous a été soumis. 

Le Conseil fédéral calcule les effets sur les cantons de la manière suivante. Il a le sentiment que 
les charges supplémentaires pour les cantons seront à hauteur de 80 millions de francs, mais que 
ces charges seront compensées par des allégements à hauteur de 84 millions de francs. Mais ce 
qu'il faut savoir, c'est que les allégements, comme les appelle la Confédération, compensés de 84 
millions de francs pour les cantons, ce sera du libre choix des cantons, c'est-à-dire que les 
cantons décideront si, oui ou non, ils maintiendront les prestations que la Confédération ne veut 
plus payer ou subventionner. C'est là, dirions-nous, où la chatte a mal à la patte. La prise de 
position de la CdC a été la suivante: suite aux propos qui nous ont été rappelés vendredi dernier, 
nous ne pouvions pas entrer en matière sur les mesures proposées et nous ne pouvions surtout 
pas entrer en matière sur les reports de charges sur les cantons, même si nous comprenons que 
la Confédération doit assainir ses finances et trouver des solutions, qui sont importantes pour les 
cantons faibles tels que le nôtre. En effet, en tant que canton faible, si nous n'avons plus un 
certain nombre d'aides, nous aurons encore des difficultés plus grandes que celles que nous 
pourrions connaître avec ce qui viendra ces prochains mois. 

Concernant les domaines qui sont touchés, en matière de formation, nous l'avons relevé et nous 
continuerons de le dire, la Confédération pratique une politique que nous qualifions de stop and 
go. Elle crée de nouvelles offres, procède à des développements, mais ne dispose pas des fonds 
nécessaires à leur financement. C'est un problème pour les cantons; les coûts excédentaires 
étant à notre charge. Nous demandons au Conseil fédéral une politique claire, fiable, 
financièrement supportable, ce qui n'est pas le cas actuellement. Il n'a d'ailleurs pas été possible, 
pour la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique, de prendre position 
sur les mesures d'allègement prévues en politique de formation, ce qui démontre bien que le 
dossier est relativement complexe. 

Il faut aussi signaler que des dépenses supplémentaires ont été décidées au niveau fédéral, mais 
qu'elles ne sont pas financées. La plupart de ces dépenses soutiennent des mesures d'incitation 
engagées par la Confédération. Nous prenons comme exemple la politique de la drogue où là, il y 
a une politique d'incitation. La Confédération a aidé les cantons pendant quelques années et elle 
a annoncé au mois de septembre de l'année passée qu'elle se retirait de ce programme 
d'incitation et que si les cantons voulaient le maintenir, c'était à eux de le prendre en charge; 
raison pour laquelle nous avons ajouté plus d'un million de francs au budget 2003. Il en va de 
même dans toute une série de propositions qui sont soumises aux cantons dans le cadre des 
mesures d'allégement. Cela signifie que le financement d'un certain nombre de prestations doit 
être assuré par les cantons avec, automatiquement, des répercussions sur les communes, ce qui 
fragilise également leur situation budgétaire. 

Pour nous, ce qui est encore plus inacceptable, en tout cas pour la CdC � les cantons, 
majoritairement, l'ont également confirmé �, ce sont les mesures et les allégements fiscaux qui 
ont été récemment acceptés par les Chambres fédérales. Nous considérons que la politique 
fiscale de la Confédération concerne également les cantons et les communes, puisque ces 
collectivités sont amenées à supporter, dans le cadre de l'harmonisation fiscale, une part 
essentielle des réaménagements fiscaux décidés au niveau fédéral. Les budgets des cantons et 
des communes ne sont pas seulement touchés par d'éventuelles mesures d'allégement 
budgétaire au niveau fédéral, mais également, et dans une mesure nettement plus importante, par 
toutes les réductions des recettes. 
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Le Conseil d'Etat s'est rallié aux conclusions de la CdC. Il déplore la manière dont la 
Confédération traite les cantons. Nous considérons, nous l'avons déjà dit, que la consultation a 
été trop rapide et nous considérons que ce n'est pas sérieux de la part de la Confédération. Nous 
considérons également que les mesures décidées par le Conseil fédéral ne sont pas 
suffisamment précises au niveau de leurs conséquences pour nous permettre de chiffrer 
sérieusement les retombées pour notre canton. 

Imaginer que nous allons pouvoir, de manière flexible et rapide, reprendre un certain nombre de 
prestations nous paraît relativement difficile. Nous pouvons comprendre la nécessité des mesures 
prises par la Confédération, mais nous ne pouvons pas nous rallier aux mesures fiscales et au 
calendrier qui est proposé pour appliquer les mesures d'allégement budgétaire. 

Même si l'idée d'un changement de système sur le plan de l'imposition de la valeur locative peut 
se défendre pour les uns ou pour les autres, il n'est pas acceptable de maintenir la déduction 
partielle des intérêts hypothécaires et les déductions pour frais d'entretien.  

Sur la base d'une première estimation grossière, le volet familial du paquet fiscal occasionnerait 
une perte d'environ 13 millions de francs pour le canton, que ce soit au niveau de la part IFD ou 
au niveau de l'impôt cantonal, par le biais de la déduction des primes LAMal. Pour la valeur 
locative, le changement de système à l'horizon 2008 occasionnerait pour le canton une perte de 
l'ordre � nous l'imaginons � de 20 millions de francs. Cela signifie donc, pour nous, que nous 
avons déjà une somme de 33 millions de francs qui s'annonce entre cette année, c'est-à-dire 
2003-2004, et l'horizon 2008. 

En ce qui concerne les incidences financières directes par rapport aux allégements budgétaires, 
la proposition liée aux prestations collectives de l'assurance-invalidité (limiter l'augmentation des 
subventions à 3,5%) � nous sommes là très clair � a des répercussions financières très négatives 
pour le canton dans le secteur des établissements spécialisés. Nous tenons également à indiquer 
qu'il y aura prochainement une manifestation, croyons-nous, en Suisse et dans le canton de 
Neuchâtel, où les représentants des établissements et des institutions indiqueront leur 
mécontentement par rapport à cette mesure qui aura des répercussions, pour le canton de 
Neuchâtel en tout cas � parce que c'est une perte des recettes fédérales �, qui s'élèvent déjà à 4 
millions pour 2003 et qui s'élèveraient à 5 millions pour 2004, à 6 millions pour 2005 et à 7 millions 
de francs pour 2006.  

Ce que nous n'avons pas pu chiffrer, c'est la réduction des rentes AVS, AI et PC, qui se retrouve 
dans une augmentation des contributions cantonales à la réduction des prix de pension dans les 
homes. Cela aura automatiquement des incidences dans le secteur santé, mais nous n'avons pas, 
dans ce laps de temps aussi court, les chiffrer. 

Dans le domaine du sport, la suppression de la contribution d'engagement versée aux jeunes 
dans le cadre de Jeunesse & Sport constitue forcément un report de charges sur le canton. 

Dans le domaine de l'agriculture, la manne financière fédérale à l'agriculture va diminuer de plus 
de 2 millions de francs par an. Cela n'a effectivement pas d'incidence directe sur le canton, à 
moins que celui-ci décide de financer la politique agricole en lieu et place de la Confédération. 

En matière d'énergie, il est prévu que la Confédération supprime ses contributions globales dès 
2005 ou 2006. Le canton devra donc diminuer ses programmes de promotion de l'ordre de 30% 
environ ou apporter une contribution supplémentaire; ordre de grandeur: 400.000 à 500.000 
francs. 

Les forêts: les subventions fédérales acquises à l'Etat seront de 286.000 francs inférieures à 
celles versées actuellement; c'est une baisse de 30%. Si nous voulons compenser, le canton 
devra revoir à la hausse les subventions cantonales versées. 

En matière d'asile, la proposition, qui consiste à considérer comme des étrangers qui résident 
illégalement en Suisse les personnes frappées d'une non-entrée en matière, aura un effet sur le 
canton qui devra assurer l'aide sociale minimale. Nous sommes en train de discuter de ce 
problème-là avec la Confédération et les cantons. Là, nous ne pouvons pas chiffrer cette mesure. 

Sur le plan de la formation professionnelle, la Confédération ne couvre plus que les 15% des 
dépenses. L'écart est inquiétant entre les compétences réglementaires et la participation 
financière de la Confédération. Là non plus, nous n'avons pas encore pu chiffrer les incidences. 
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Au niveau des Hautes écoles spécialisées (HES), nous rappelons que le montant de la 
participation de la Confédération représente 28%, alors que la loi prévoyait une participation de 
33% � elle est donc déjà aujourd'hui inférieure à ce qu'elle devrait être �, et nous rappelons que la 
Confédération par rapport aux HES, comme nous l'avons dit en introduction, a des attentes, des 
desiderata et des volontés que les cantons devraient ou doivent respecter. Nous ne vous cachons 
pas que cela devient réellement difficile de s'en sortir. 

Au niveau des universités, l'évolution des subventions de base a diminué d'un tiers en valeur 
réelle au cours de ces vingt dernières années. 

Dans le domaine de la défense, il est à craindre qu'une nouvelle organisation des formations 
d'application puisse remettre en cause celle qui est prévue à Colombier et pourrait avoir des 
conséquences directes sur l'utilisation du casernement. 

Le frein au développement de projets du canton: en matière de logement, au vu des économies 
prévues, les cautionnements ne permettront la promotion en moyenne que de 1000 logements par 
année pour toute la Suisse. Cela ne permettra pas pour le canton la création d'un grand nombre 
de logements subventionnés par la Confédération. 

Au niveau des aides financières à l'accueil extrafamilial pour enfants, les mesures, là aussi, vont 
naturellement freiner le programme d'impulsion.  

L'école sur le Net: la Confédération avait prévu un crédit d'impulsion de 100 millions de francs; il 
est ramené à 52 millions.  

En matière de sport, nous avions mis dans le programme de législature l'Anneau d'athlétisme de 
Colombier, mais il est possible que les coupes prévues affectent le développement, ou en tout cas 
la rapidité du développement, de ce projet. 

Au niveau des transports, la diminution annoncée par la Confédération en matière d'indemnités à 
l'exploitation des lignes de trafic régional représente un montant d'environ 1,2 million. Le canton 
ne pourra vraisemblablement pas réaliser le projet prévu sur la ligne Neuchâtel - Le Locle en 2005 
et souffrirait d'un retard dans l'automatisation de la ligne Neuchâtel - Pontarlier. 

Sur le plan des routes nationales, le tunnel de Serrières sera retardé puisque les travaux 
préparatoires n'auront pas lieu en 2006, alors que les travaux de percement seront repoussés à 
2007. Ces retards occasionneront également une augmentation importante des coûts pour le 
canton.  

Par ailleurs, les subventions actuelles pour la protection contre le bruit vont diminuer de 15 
millions de francs d'ici 2006. Ces restrictions touchent avant tout les routes cantonales et 
communales. Si les subventions sont supprimées dès 2006, le canton et les communes devront 
assumer seuls cette tâche, soit environ 25 millions de francs pour le canton de Neuchâtel. 

En matière de travaux énergétiques en collaboration avec les agences et les associations, quatre 
projets sont actuellement soutenus par la Confédération; ceux-ci pourraient éventuellement être 
remis en cause, ou alors le canton assumerait seul leur prise en charge pour un montant d'environ 
50.000 francs.  

Nous rappelons, toujours sur le plan des forêts, que le programme de mesures sylvicoles 2004-
2008 ne pourra pas être achevé totalement et que seulement 65% des travaux prévus seront 
réalisés. 

Les effets positifs enfin: en matière de justice et police, les mesures prévues pour la réalisation du 
Projet d'efficacité, projet EffVor, auront un effet bénéfique pour le canton puisque cela devrait 
freiner l'exode de policiers à l'Office fédéral de la police. Deuxième avantage: l'adaptation des 
rentes AVS/AI occasionnera des économies pour le canton. Suivant l'entrée en vigueur de la 11e 
révision de l'AVS, elle se situera à une hauteur, par rapport au reste des chiffres, de 180.000 
francs dès 2005 (rires) � il faut se mettre du baume au c�ur comme on le peut! � ou 360.000 
francs en 2006. 

En conclusion, Mesdames et Messieurs, pour répondre à l'interpellation socialiste � et nous 
croyons avoir en partie répondu à l'interpellation du groupe radical �, vous constaterez qu'il est à 
peu près impossible de chiffrer, ne serait que grossièrement, les effets financiers sur le canton 
dans leur totalité. Vous voyez l'enveloppe où l'on va lorsque vous ajoutez encore aux chiffres que 
nous vous avons donnés les allégements fiscaux et les allégements budgétaires. 
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Soit les mesures annoncées par la Confédération au niveau des effets induits sont trop imprécis, 
soit elles ont des conséquences indirectes que nous ne sommes pas en mesure d'évaluer, mais 
surtout que nous ne pouvons pas accepter. C'est principalement la proposition liée aux 
prestations collectives AI qui a des conséquences graves dans le secteur des établissements 
spécialisés; nous tenons ici à le dire et nous l'avons relevé vendredi passé là la Conférence des 
gouvernements cantonaux. 

Il est vrai que � et la Confédération l'indique �, sur un certain nombre de dossiers, on arrive dans 
le domaine du libre choix des cantons de compenser ou non les choix de la Confédération, mais 
nous ne sommes pas réellement convaincu qu'il s'agisse réellement d'un choix. Nous sommes 
convaincu que c'est un choix forcé que nous devrons, de manière responsable, travailler 
ensemble pour trouver la meilleure solution pour chacune des mesures qui est prise et retenue. 
Nous avons le sentiment que la marge de man�uvre est très mince et que les 84 millions de 
francs d'économies que semble nous laisser miroiter la Confédération risquent plutôt de se 
transformer en 84 millions de charges. 

 
Le président: � L'interpellateur est-il satisfait? 

 
M. Martial Debély: � Il est évidemment difficile d'être satisfait en entendant les chiffres qui ont été 
énoncés parce qu'ils confortent l'impression que nous avions eue en déposant cette interpellation, 
mais nous sommes satisfait de la précision des réponses.  

Nous demandons au Conseil d'Etat de continuer de nous tenir informés dès qu'il aura des chiffres 
plus précis, parce que nous pensons que certains de ces chiffres pourront être intéressants au 
cours de l'automne quand nous parlerons d'autres chiffres qui concernent notre canton.  

Nous encourageons le canton à ne pas faire comme la Confédération, c'est-à-dire qu'il consulte 
les communes au maximum quand des choses concernent les communes, afin qu'il ne se mette 
pas dans la même situation lorsqu'il reproche, à juste titre, à la Confédération de ne pas 
suffisamment consulter les cantons. Nous encourageons vraiment le Conseil d'Etat à intervenir au 
maximum de ses possibilités pour éviter cette véritable catastrophe qui s'annonce si l'on cumule 
les trois dossiers qui sont en train d'être discutés au niveau fédéral, plus certains dossiers 
neuchâtelois qui vont bientôt arriver. 

 
03.129 
28 mai 2003 
Interpellation du groupe socialiste 
L'office médico-pédagogique (OMP) peut-il encore fonctionner? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 28 mai 2003, 13h30.) 
 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous allons répondre aux six chapitres de cette interpellation en essayant d'être 
aussi complet que possible sans être trop long. 

Première question: depuis le départ du directeur en juillet 2001, la direction de l'office est assurée 
par un Conseil de direction présidé par le chef du service de la jeunesse. Indépendamment de 
l'atmosphère d'instabilité que cette vacance induit, les usagers de l'OMP ne souffrent pas de la 
carence de direction puisque le temps de travail rendu disponible par cette longue absence a été 
converti en postes thérapeutiques sur la base de mandats limités. Dans le but de circonscrire le 
profil de la future direction, le Conseil de direction de l'OMP a mené une réflexion avec l'ensemble 
des collaborateurs. Pour savoir quel était le meilleur profil de direction, plusieurs scénarios ont été 
envisagés. Finalement, il en a été retenu un que le Conseil d'Etat a accepté, c'est une direction 
partagée entre un médecin et un psychologue-psychothérapeute; le médecin étant le directeur; le 
psychologue-psychothérapeute étant le sous-directeur, ou sous-directrice � cela s'entend au 
féminin comme au masculin. 
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Sur la base de cette direction, nous avons évidemment constitué une commission de sélection 
composée de tous les représentants des professions concernées; nous ne vous en donnons pas 
la longue énumération. Il y a eu deux séries d'annonces dans les journaux spécialisés en Suisse 
et même en France avec, ensuite, encore en plus un appel d'offres ciblé en Suisse; en tout 800 
hôpitaux et lieux de formations universitaires ont été touchés par cet appel d'offres. Nous avons 
finalement trouvé une personne qui paraissait répondre à tous les critères, qui nous a donné son 
accord, et puis, au dernier moment, pour des raisons complexes et en partie obscures, qui a retiré 
sa candidature en mars 2003. Nous avons donc fait tout ce que nous avons pu pour essayer de 
trouver l'oiseau rare, mais il faut bien constater que nous sommes confronté à une pénurie de 
pédopsychiatres dans notre canton comme en Suisse et que la situation géographique excentrée 
de Neuchâtel n'est peut-être pas un avantage pour des gens qui habitent l'extérieur, dans la 
région lémanique ou ailleurs en France. Ce que nous avons aussi ressenti, c'est que des 
médecins pédopsychiatres qui doivent assumer la direction d'un office ne sont pas 
particulièrement intéressés par le côté gestion d'un office, bien que nous ayons mis en place un 
administrateur qui va s'occuper de l'essentiel de la gestion, mais cette idée d'être en même temps 
responsable d'un service n'est pas un argument qui plaide beaucoup en notre faveur. 

Malgré cette défection de dernière minute, nous sommes resté actif pour rechercher quelqu'un. 
Nous avons entrepris des démarches personnelles. Nous avons quelqu'un en vue qui remplirait 
parfaitement cette mission, mais il y a encore un certain nombre de formalités à accomplir pour 
que nous puissions vous annoncer une bonne nouvelle, nous espérons à la fin des vacances 
d'été. 

Deuxième question: il n'est pas question de laisser un secteur sans médecin-chef puisque la 
structure de l'OMP prévoit aujourd'hui qu'une responsabilité médicale soit assurée à la tête de 
chaque secteur (guidance infantile, enfance et adolescence du Littoral neuchâtelois, enfance et 
adolescence des Montagnes neuchâteloises et développement mental). Le Conseil de direction a 
bien sûr prévu le remplacement du médecin-chef qui quitte en effet ses fonctions de responsable 
du secteur enfance et adolescence du Littoral neuchâtelois, mais qui n'abandonne pas pour 
autant l'office puisqu'il restera en qualité de médecin associé consultant dans plusieurs institutions 
d'éducation spécialisée. En innovant et en valorisant ainsi le travail des psychologues de l'office, 
ce poste sera occupé par une cheffe d'équipe psychologue-psychothérapeute et une cheffe de 
clinique; cette dernière étant supervisée par un des médecins-chefs actuels. Comme il est prévu 
que cette cheffe de clinique obtiendra sa spécialisation FMH en pédopsychiatrie dans un an, et 
pour autant que tout se passe normalement durant l'année, ce tuilage durera jusqu'à la prochaine 
rentrée scolaire. 

Troisième question: il est parfaitement exact que le statut de l'OMP en qualité d'établissement de 
formation est remis en question par la Fédération suisse des médecins (FMH). Pour être précis, 
nous pouvons dire qu'après de pénibles négociations, la FMH nous accorde jusqu'au 1er octobre 
de cette année pour régulariser la situation, c'est-à-dire engager un médecin-directeur qui soit 
spécialiste FMH en pédopsychiatrie. Il est aussi juste de dire que si l'OMP perdait son statut 
d'établissement de formation, notre office deviendrait moins attractif pour des médecins-assistants 
qui souhaitent se spécialiser en pédopsychiatrie. C'est d'ailleurs la principale raison qui a motivé 
le Conseil d'Etat à maintenir l'OMP sans changement. Nous tenons à participer à la formation des 
médecins, d'autant plus que notre canton manque de pédopsychiatres. 

En revanche, en ce qui concerne les assureurs-maladies, il n'y a pas de lien direct entre 
reconnaissance de l'établissement et le remboursement des prestations. 

Quatrième question: il faut rappeler que les dépenses auxquelles il est fait allusion n'ont diminué, 
de 2001 à 2002, que de 23% et non de 40% comme mentionné. Il faut savoir que jusqu'en 2002, 
les collaborateurs de l'OMP, au prorata de leur temps de travail, disposaient de 2000 francs 
annuellement ainsi que de 15 jours ouvrables �  trois semaines � pour un poste à 100% dans le 
but de bénéficier de supervisions et/ou de perfectionnements. Cette offre, parmi les plus 
généreuses de Suisse, nous l'avons volontairement maintenue vu les considérations que nous 
avons faites tout à l'heure, à savoir l'importance que nous accordons à l'attractivité de cet office. 
Or, concernant ce compte 309000, frais formation et perfectionnement, le principe est le suivant: 
lorsque toutes les demandes de formation et de perfectionnement ont été remboursées au 
personnel qui a obtenu l'autorisation de se former ou de se perfectionner, le crédit annuel laisse 
en général apparaître un solde positif, mais certains collaborateurs ont, dans les faits, dépensé 
plus qu'ils n'ont été remboursés pour des actions de formation ou de perfectionnement pourtant 
agréées par leurs responsables. Le collaborateur peut alors bénéficier de l'éventuel solde. Mais 
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l'an passé, suite aux demandes du Conseil d'Etat de limiter au maximum les dépenses, les 
collaborateurs n'ont pas eu la possibilité de se faire rembourser leurs actions de formation 
dépassant les 2000 francs. De ce fait, le compte n'a pas été utilisé et une économie de 24% a pu 
être faite. Dans cette même perspective d'économies, dès 2003, les collaborateurs disposeront de 
1500 francs pour un plein-temps; le nombre de jours mis à disposition ne changeant pas. 

Il nous paraît dès lors abusif de parler d'appauvrissement. Les collaborateurs ne seront que très 
modestement affectés dans leurs perfectionnements. Il faut dire que c'est une situation assez 
unique et extraordinairement généreuse par rapport à d'autres corps de métier et, à titre de 
comparaison, nous ne citerons que la réaction de cette cheffe de clinique que l'OMP vient 
d'engager et qui ne bénéficiait, dans le service équivalent qu'elle occupait à Bienne, que de 500 
francs par année, sans allégement d'horaire, alors que nous restons à 1500 francs avec un 
nombre de jours mis à disposition. Nous estimons donc que les conditions faites pour le 
perfectionnement restent encore très généreuses. 

Cinquième question: le problème de la surcharge est une réalité qui ne date pas d'aujourd'hui et 
qui n'a rien à voir avec le fait que nous n'avons pas, pour l'instant, de médecin-directeur. On peut 
même dire que jamais l'OMP n'a disposé d'autant de temps puisque, comme nous le disions 
auparavant, le temps de travail rendu disponible par l'absence de direction a été converti en 
postes thérapeutiques sur la base de mandats limités. La vraie réalité, c'est un phénomène social, 
c'est  l'augmentation de la demande de la part de la population. Nous le savons parce que nous 
avons rencontré récemment tous les collaborateurs de l'OMP, nous avons entendu leurs requêtes 
et nous savons qu'il y a une attente, comme pour les psychomotriciennes, comme pour les 
orthophonistes. Nous sommes vraiment dans une société malade où la population demande de 
plus en plus de prestations. Nous ne pouvons pas céder à l'entier des revendications, mais nous 
allons examiner attentivement quel renforcement nous pourrons encore accorder dans le cadre du 
budget que nous sommes en train d'élaborer. 

Sixième question: nous l'avons plusieurs fois évoqué lors des réponses aux questions qui 
précèdent, il n'y a pas fondamentalement de projets ou d'objectifs nouveaux. L'OMP est et doit 
rester un service de soins pédopsychiatriques aux enfants et adolescents de notre canton. Les 
psychologues doivent y trouver une juste place et les médecins garder la leur. Avec cette direction 
bicéphale, nous avons aussi promu les psychologues-psychothérapeutes parce qu'on avait 
parfois le sentiment qu'il y avait les médecins tout en haut et l'infanterie en bas. Nous avons voulu 
les mettre coresponsables de la direction de l'OMP, cela a été accepté et nous croyons que c'est 
une très bonne chose. 

L'institution ne doit pas se disperser, mais rester à disposition du public mais aussi des 
établissements scolaires et des institutions d'éducation spécialisée. Nous rappellerons peut-être à 
ce sujet que la moitié de l'effectif de l'OMP répond en fait aux demandes de l'éducation 
spécialisée dépendant du budget du Département des finances et des affaires sociales. Nous 
pouvons finalement dire que la politique de santé et d'appui à la jeunesse (PSAJ) permettra 
d'alléger le travail de l'OMP et de clarifier sa mission de soins. En effet, l'appui psychologique de 
proximité prévu par la PSAJ permettra, pour autant que l'on admette un certain cadrage des 
activités, un triage des problèmes rencontrés, ce qui permettra à l'OMP de consacrer tout son 
temps aux cas où il y a vraiment besoin de soins pédopsychiatriques; les cas plus légers pouvant 
être traités dans le cadre de la PSAJ. 

Voilà ce que nous pouvions répondre à l'interpellation socialiste. 

 
Le président: � L'interpellatrice est-elle satisfaite de la réponse? 

 
Mme Silva Müller Devaud: � Oui, Monsieur le président. 
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Développement et réponse du Conseil d'Etat 
 
 
03.133 
24 juin 2003 
Interpellation du groupe radical 
Mesures fédérales: quel impact? 

Le Parlement a adopté le 20 juin 2003 un paquet fiscal qui prévoit des allégements fiscaux pour 
un montant total de 2,01 milliards dans les domaines suivants, qui concernent directement les 
cantons: la valeur locative, l'épargne-logement et les familles.  

Le groupe radical souhaite connaître l'impact financier de ces allégements fiscaux pour le canton 
de Neuchâtel.  

De plus, la Conférence des gouvernements cantonaux a siégé le jour même du vote final au 
Parlement, quelle est la prise de position de nos représentants, notamment concernant la 
possibilité de lancer un référendum cantonal? Quelle est la position du Conseil d'Etat à ce sujet? 

Par ailleurs, le Conseil fédéral a proposé un plan d'assainissement des finances fédérales qui 
aura un impact important sur les finances cantonales. Nous souhaitons connaître la position du 
Conseil d'Etat par rapport à ces mesures et leur impact financier pour le canton. Si le Grand 
Conseil souhaite s'exprimer à ce sujet, à quel moment serait-il opportun de le faire? 

L'urgence est demandée. 

Cosignataires: C. Schallenberger, R. Debély, D. Cottier, R. Tanner, Ph. Haeberli, M. Grossmann 
et J.-B. Wälti. 

 
Le président: � Nous constatons que Mme la conseillère d'Etat vient de donner beaucoup 
d'informations à ce sujet, mais nous vous donnons la parole, Madame Catherine Schallenberger. 

 
Mme Catherine Schallenberger: � Il est vrai que le Conseil d'Etat a répondu aujourd'hui en grande 
partie à l'interpellation du groupe socialiste, ainsi qu'à celle du groupe radical. Il y a toutefois deux 
aspects que nous souhaitons encore rapidement présenter et qui concernent pour l'un le paquet 
fiscal et pour l'autre les questions liées à l'assainissement.  

Tout d'abord le paquet fiscal: si le Conseil d'Etat devait soutenir la possibilité du référendum, tel 
que proposé par le groupe socialiste, le groupe radical s'y opposera. En effet, ce paquet fiscal 
répond aux attentes du parti radical. Le parti radical n'étant pas schizophrénique, vous n'imaginez 
quand même pas que nous allons nous opposer à des mesures fiscales au niveau fédéral, alors 
que nous les appelons de nos v�ux au niveau cantonal.  

En ce qui concerne le plan d'assainissement, dont vous avez largement exposé l'impact sur le 
canton, nous aimerions y revenir. Le groupe socialiste souhaite être informé sur ces questions 
d'assainissement que le Conseil fédéral nous propose. Le groupe radical ne veut pas être informé, 
le groupe radical veut participer. 

Dès lors, le Grand Conseil a le droit de s'exprimer au sujet des consultations fédérales et nous 
croyons savoir que ce projet d'assainissement est mis en circulation pour prise de position. En 
effet, si la volonté d'assainir les finances fédérales était évidemment largement partagée par le 
groupe radical, nous estimons � et vous l'avez largement démontré par les chiffres Madame la 
conseillère d'Etat � que ces mesures d'assainissement sont en fait, pour une grande partie, tout 
simplement des reports de charges sur les cantons, ce qui pourrait avoir pour effet � et nous le 
savons bien � que ces reports sur les cantons finissaient par des reports sur les communes. 

Nous pensons donc qu'il est souhaitable que le Grand Conseil ne soit pas informé, mais nous 
souhaitons, Madame la conseillère d'Etat, que nous reprenions avec le Grand Conseil et le 
Conseil d'Etat, au cours de la session du mois de septembre, cette question du plan 
d'assainissement parce que nous ne voulons plus que notre conseiller d'Etat soit obligé de 
participer à des séances alibis et soit simplement invité, lorsque le train est déjà parti, à sauter 
dans le dernier wagon.  
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Le président: � L'urgence est demandée pour la réponse à cette interpellation. L'urgence est-elle 
combattue? L'urgence de cette motion n'étant pas combattue, Madame la conseillère d'Etat, 
pouvez-vous répondre dans l'immédiat à ces questions? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Volontiers! Nous ne reprendrons pas le développement que nous avons fait 
précédemment pour répondre à l'interpellation du groupe socialiste. Ce que nous pouvons vous 
indiquer concernant la position du Conseil d'Etat, parce que vous posez un certain nombre de 
questions et nous les reprenons directement, si vous le permettez. Vous nous demandez si le 
Conseil d'Etat a une position déjà établie concernant le référendum cantonal. Nous vous dirons 
qu'à ce jour le Conseil d'Etat ne s'est pas encore exprimé sur la question, nous nous réunissons 
demain pour traiter de ce sujet. Ce que nous attendons aussi de la part du Grand Conseil, c'est 
que la décision soit prise quant à la procédure qui sera proposée, puisqu'il y a un projet de décret 
qui a été déposé hier, il devrait être traité dans une commission. Est-ce que ce sera une 
commission ad hoc, est-ce que ce sera la commission législative? Dès que nous aurons la 
réponse, le Conseil d'Etat pourra prendre une décision. Ce que nous savons et pouvons vous 
indiquer, c'est que la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC), vendredi passé, s'est 
posé la question quant à savoir si les cantons devaient effectivement lancer un référendum 
cantonal. La CdC a désiré � entre vendredi passé et début juillet �poser la question aux cantons, 
de soutenir, avec huit cantons, un référendum cantonal, qui face au peuple suisse, a des chances 
de gagner? C'est la question que la CdC s'est posée, cette question sera posée aux vingt-six 
cantons, qui donneront la réponse entre vendredi et début juillet, mais le courrier de la CdC à ce 
jour n'est pas encore parti. 

Ensuite, vous nous demandez de pouvoir participer à la réflexion en ce qui concerne le plan 
d'assainissement ou d'allégements budgétaires de la Confédération. Ce que nous pouvons vous 
indiquer, c'est qu'il est prévu cet après-midi de distribuer aux membres de la commission de 
gestion et des finances le document du Conseil fédéral avec les mesures proposées et c'était en 
commission de gestion et des finances que nous imaginions travailler sur ce dossier-là avec les 
députés. En plus, la réponse et la position du Conseil d'Etat qui a été transmise à la CdC la 
semaine passée sera distribuée. Ces documents seront donc en main de la commission de 
gestion et des finances cet après-midi.  

La position du Conseil d'Etat par rapport aux mesures et leur impact financier, nous croyons y 
avoir répondu et nous pensons que nous pourrons reprendre le débat en septembre, dès le 
moment où la commission aura donné un préavis, le Conseil d'Etat aussi, et le plénum aura là tout 
loisir de s'exprimer. Voilà ce que nous pouvons vous indiquer aujourd'hui, Madame, par rapport 
aux questions que vous avez posées. 

 
Le président: � L'interpellatrice est-elle satisfaite? 

 
Mme Catherine Schallenberger: � Nous sommes satisfaite des réponses de Mme la conseillère 
d'Etat et nous profitons de rappeler que nous nous opposerons donc à ce référendum le cas 
échéant. 

 
 
MOTION DE COMMUNE, MOTION POPULAIRE ET MOTION 
 
 
02.154 
5 septembre 2002 
Motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche 
Initiative communale "Taxe sur les déchets" 

Le Conseil général de la commune de Corcelles-Cormondrèche, 
vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
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vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970; 
vu le rapport du Conseil communal, du 5 août 2002; 
sur proposition du groupe radical, du 21 mai 2002, 

arrête: 
 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Corcelles-Cormondrèche demande au 
Grand Conseil de revoir la législation sur la taxe déchets, notamment l'article 22 de la loi 
concernant le traitement des déchets, du 13 octobre 1986, en visant les buts suivants: 

1. La taxe devrait être facilement applicable. 

2. La taxe devrait respecter le principe de causalité, ou principe du pollueur-payeur, y compris 
pour la taxation des personnes physiques. 

3.  La taxe devrait encourager les contribuables à effectuer le tri des déchets. 

Le Grand Conseil doit examiner la nécessité de réviser le partage des compétences entre le 
canton et les communes en matière de taxe déchets ainsi que l'étendue des compétences 
déléguées par la loi au Conseil d'Etat. 

Une comparaison avec les systèmes mis en place dans d'autres cantons devrait être effectuée. 

Corcelles, le 2 septembre 2002 
Au nom du Conseil général: 
Le secrétaire, La présidente, 
P. BERSOT  CH. IMHOF 

Commentaire 

La nouvelle taxe déchets, introduite par le Grand Conseil en 1999, pose d�importants problèmes 
d�application. Non seulement elle est très difficilement applicable par les communes, mais en plus 
elle ne respecte pas le principe de causalité, en tout cas pour ce qui est de la taxation des 
personnes physiques, dans la mesure où la taxe est prélevée indépendamment de la production 
de déchets des individus ou des ménages. Pire: de nombreux citoyens, depuis l�introduction de 
cette nouvelle taxe, renoncent à trier leurs déchets, lassés qu�ils sont de payer une nouvelle taxe 
sur laquelle leur comportement ne pourra avoir aucune influence. D�ailleurs, certains contribuables 
ont décidé de saisir les tribunaux pour exprimer leur mécontentement face à la nouvelle taxe 
déchets, contestant certains points de son application par les communes. 

La loi fédérale sur la protection de l�environnement (LPE) prescrit que les cantons veillent à ce que 
les coûts de l�élimination des déchets soient mis, par l�intermédiaire d�émoluments ou d�autres 
taxes, à la charge de ceux qui sont à l�origine de ces déchets (principe de causalité).  

Dans la loi du 23 juin 1999 portant révision de la loi concernant le traitement des déchets, le 
Grand Conseil a repris la législation fédérale, en mentionnant à l�article 22 de la loi: "Les 
communes sont tenues de couvrir les frais de ramassage et d�incinération des déchets par la 
perception de taxes de nature causale, proportionnées en principe à la quantité de déchets 
produits." Selon l�article 24 de la même loi, le Conseil d�Etat est chargé d�édicter les dispositions 
d�application, notamment celles concernant les bases servant au calcul des taxes et émoluments 
communaux. Le Conseil d�Etat a ainsi adopté un règlement d�application (RSN 805.301) qui fixe, à 
l�article 10, les règles relatives au calcul de la taxe déchets des communes. Pour la taxation des 
personnes physiques, le gouvernement s�éloigne complètement de la loi votée par le Grand 
Conseil en prescrivant que la taxe déchets est définie par habitant ou par ménage (dans ce 
dernier cas avec pondération en fonction du nombre d�occupants). Ces deux critères 
contreviennent et à la législation fédérale et à la loi votée par le Grand Conseil, qui imposent que 
la taxe soit de nature causale, c�est-à-dire que les coûts de l�élimination des déchets soient mis à 
la charge de ceux qui sont à l�origine de ces déchets. 

Nous demandons donc au Grand Conseil de revoir la législation sur la taxe déchets afin de rendre 
celle-ci pleinement conforme aux intentions du législateur. L�ancrage dans la loi des critères à 
appliquer pour respecter le principe de causalité pourrait s�avérer nécessaire, diminuant ainsi la 
marge de man�uvre du Conseil d�Etat. Si la concrétisation du principe de causalité s�avérait 
impossible, il conviendrait sans doute de supprimer cette taxe, vu l�effet très négatif que cette 
dernière a sur le tri des déchets. Une large consultation des communes serait également 
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souhaitable. De même, la situation des entreprises, des établissements, des artisans et des 
commerçants devrait tout particulièrement être prise en compte. 

 
02.165 
26 novembre 2002 
Motion populaire Pierre-François Sieber et Jean-Michel Gaberell 
Taxe sur les déchets 

Suite à une décision du Grand Conseil du 23 juin 1999 et un arrêté du Conseil d'Etat du 28 juin 
2000, toutes les communes neuchâteloises ont l'obligation, depuis le 1er janvier 2001, de 
percevoir une taxe dite causale concernant le traitement des déchets auprès de leurs administrés.  

Force est de constater aujourd'hui que cette taxe va à l'encontre du but recherché et qu'elle n'a 
rien de causal. Elle n'incite aucunement à procéder à un tri sélectif et rigoureux. En effet, quelle 
que soit l'attitude face à ce problème, le montant de la taxe est le même pour tout habitant d'une 
commune. De plus, elle est injuste à l'égard des personnes qui ont leurs papiers déposés dans 
une commune et qui, pour diverses raisons (armée, études en Suisse ou l'étranger, séjour à 
l'étranger, etc.), sont contraintes à une absence de longue durée. 

Les soussignés prient donc instamment les membres du Grand Conseil de mettre en place un 
système plus équitable qui tienne compte de l'effort consenti dans le tri des déchets tout en 
prenant garde à préserver les intérêts des familles ou des personnes vivant dans la précarité. 

Premier signataire: Pierre-François Sieber, Roussette 13, 2016 Cortaillod. 

Motion populaire munie de 138 signatures. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: �  Ces deux 
motions traitent du même sujet et font part de la préoccupation d'une partie de la population 
concernant l'application de la taxe déchets. On peut très bien le comprendre et nous avons 
toujours estimé que le système n'était peut-être pas parfait, mais qu'en connaissance actuelle des 
différents éléments qui doivent composer cette taxe, nous n'avions pas beaucoup d'autres 
solutions à présenter. 

Il est vrai que la taxe peut poser des difficultés dans les communes dans l'application, mais il 
s'agissait essentiellement des problèmes de jeunesse. Actuellement, il semble que ces problèmes 
ont été résolus, en tout cas, elle est moins compliquée à appliquer que ce que l'on pouvait penser 
au début. Pour les établissements, commerces et entreprises, il y a aussi eu des difficultés de 
mise en place, parce qu'il est difficile de mettre chaque entreprise exactement dans un cadre 
précis, mais actuellement ces problèmes semblent aussi avoir trouvé une solution.  

Ensuite, la taxe n'est pas causale, disent les motionnaires. On l'a déjà dit et redit, nous savons 
qu'elle n'est que partiellement "causale". Ce point est à examiner dans le cadre de la réflexion 
générale sur le système et qui doit être menée sans précipitation. C'est pour cette raison que nous 
avons créé une commission cantonale de la gestion des déchets qui est formée de différents 
représentants des communes, des villes en particulier, mais aussi des autres régions, de 
différents services de l'Etat et des directeurs des centres d'incinérations du canton. Cette 
commission doit évaluer le système que nous avons actuellement et elle doit également examiner 
si nous pourrions apporter des changements, des améliorations. La commission, qui s'est déjà 
réunie à plusieurs reprises, estime que le système est peut-être perfectible mais qu'actuellement il 
serait prématuré d'envisager un changement total et qu'il faut en faire une évaluation dans les 
mois à venir et non dans la précipitation.  

De plus, pour se référer aussi au premier groupe de travail qui nous avait permis de mettre en 
place le système, on s'est rendu compte que la taxe au sac comporte passablement de défauts 
également. Donc, la commission souhaite faire le tour des avantages et des inconvénients des 
différentes possibilités de taxation. Il est absolument inexact � comme l'affirment les motionnaires 
� que le Conseil d'Etat s'est éloigné complètement du texte légal en instituant la taxe par habitant 
ou par ménage. D'une part, celle-ci a tout de même un lien avec la quantité de déchets et, d'autre 
part, l'article 24 de la loi précise expressément que les taxes sont proportionnées en principe à la 
quantité et nous n'avons jamais caché quelle serait la nature de la taxe. Des contacts ont 
d'ailleurs été pris avec Berne, selon lesquels notre taxe n'est pas contraire au droit fédéral. 
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Nous souhaitons que le système soit bien compris et surtout faire encore de l'information et en 
particulier pour le tri. Certains estiment que la taxe a supprimé le tri. C'est faux, le tri existe 
toujours. Tout simplement, ce qu'il faut pouvoir dire à la population, c'est que le tri passe par un 
encouragement global et non individuel, mais sur une communauté, sur une commune, l'avantage 
est tout à fait réel et les coûts de l'élimination peuvent être diminués par un tri qui est correct.  

C'est pour cette raison que nous devrons certainement faire encore de l'information, mais les 
communes � et là nous pouvons leur rendre hommage � font un effort tout à fait évident 
d'installations de centres de tri et surtout de contrôle, parce que, qu'on le veuille ou non, la 
population a parfois tendance à oublier des règles élémentaires lorsqu'il y a un tri de déchets. 

Ensuite, la motion populaire Pierre-François Sieber et Jean-Michel Gaberell, en particulier, estime 
que la taxe est injuste par rapport aux absences. Nous aimerions simplement dire que pour une 
personne qui est au service militaire ou à l'hôpital, il est vrai que son domicile ne change pas, 
mais qu'en général, ce sont des absences � on le souhaite en tout cas pour ceux qui sont à 
l'hôpital � de courte durée. Ensuite, pour ceux qui sont absents pour une période plus longue, à 
l'étranger, pour des raisons professionnelles ou autres, il y a toujours moyen de pouvoir en 
discuter avec la commune sur la base du dépôt, ou de retrait de papiers ou éventuellement d'une 
attestation particulière. Donc, la taxe par habitant pour les personnes absentes pour des raisons 
justifiées peut être perçue au prorata.  

Par contre, pour les résidences secondaires il y a des tarifs annuels et ces tarifs ne sauraient tenir 
compte d'une présence brève ou prolongée.  

En ce qui concerne les établissements et les commerces, là aussi il y a moyen de trouver des 
solutions temporaires lorsque cela est nécessaire et justifié.  

Ainsi, même si ces motions comportent passablement d'erreurs dans l'appréciation, nous 
souhaitons les accepter pour les intégrer au travail de la commission spéciale que nous avons 
mise en place et qui pourra alors ensuite présenter un rapport tout à fait circonstancié que nous 
transmettrons au Grand Conseil et ainsi avoir une information générale précise avec une vision 
d'avenir s'il y a lieu de faire des modifications. C'est pour cette raison que, tant la motion de la 
commune de Corcelles-Cormondrèche que la motion populaire Pierre-François Sieber et Jean-
Michel Gaberell peuvent être acceptées, non pas en vous disant que nous allons entrer en 
matière dans le détail de ce qui est demandé, mais dans le cadre de l'examen général du 
problème par la commission cantonale de la gestion des déchets. Ainsi, vous serez renseigné en 
temps utile sur la suite à donner à ce problème de taxe de déchets, mais qui actuellement soulève 
beaucoup moins de passion et d'inquiétude puisque la population et les communes ont mieux 
compris comment le système pouvait être mis en place. 

 
Le président: � La motion de la commune de Corcelles-Cormondrèche 02.154, du 5 
septembre 2002, "Initiative communale "Taxe sur les déchets"", groupée avec la motion 
populaire Pierre-François Sieber et Jean-Michel Gaberell 02.165, du 26 novembre 2002, 
"Taxe sur les déchets", n'étant pas combattues, elles sont donc acceptées. 

 
02.171 
3 décembre 2002 
Motion du groupe PopEcoSol 
Imposition des personnes morales 

Compte tenu: 
1. des difficultés financières grandissantes dans lesquelles se trouvent nombre de communes de 

notre canton; 
2. des disparités importantes qui subsistent entre communes malgré la péréquation financière 

instaurée récemment; 
3. des aléas de l'économie d'aujourd'hui qui peuvent, du jour au lendemain, provoquer la 

disparition d'entreprises importantes, voire de secteurs entiers de notre économie, 
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nous nous devons de réagir afin de promouvoir un canton solidaire et économiquement 
harmonieux. 

Dans ce but, nous prions le Conseil d'Etat d'étudier et de soumettre au Grand Conseil dans les 
meilleurs délais un projet de cantonalisation de l'imposition communale des personnes morales et 
de redistribution équitable de ces rentrées fiscales entre toutes les communes du canton, selon le 
principe de la péréquation financière déjà en vigueur. 

Signataires: Patrick Erard, F. Bonnet, G. Hirschy, M. Ebel, D. Perdrizat, F. Staehli, J. Kuhn-
Rognon, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, M. Droguett, J.-P. Veya et H. Jenni. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Cette motion a le même contenu qu'une interpellation qui avait déjà été déposée, il y a 
quelques sessions par le même groupe politique� 

 
Le président: � Excusez-nous, Madame la conseillère d'Etat, il ne s'agit pas d'une motion 
communale, mais d'une motion déposée par un groupe et nous donnons la parole en l'occurrence 
à M. Patrick Erard. 

 
M. Patrick Erard: � Si vous voulez enflammer un débat ou susciter des éruptions cutanées 
diverses, un vocable suffit: "impôt". De plus, c�est relativement universel, car de tous les temps et 
en tout lieu la dîme, les prélèvements, les taxes, et toutes perceptions confondues ont su créer 
l�émoi dans la population. De plus que l�on soit riche ou pauvre, on a presque toujours l�impression 
d�en payer trop et de crier à l�injustice. Et finalement, nous avons réussi à mettre sur pied un 
système si complexe que, non seulement une chatte n�y retrouverait plus ses petits, mais pas plus 
ses propres tétons et son propre lait. 

Pourtant l�impôt n�est qu�un procédé de répartition des richesses qui permet de dégager les 
moyens nécessaires à une collectivité publique pour fonctionner. Alors, où est le problème? 

Si nous entrons dans le débat sur les moyens nécessaires, nous risquons de nous empêtrer dans 
un débat idéologique, certes intéressant, mais à l�issue incertaine. Alors, essayons plutôt de nous 
concentrer sur la problématique de la répartition. 

A ce stade de la discussion, il convient de rappeler deux des cinq grands axes du gouvernement 
dans son programme de législature: la cohésion sociale et le Réseau urbain neuchâtelois 
(RUN). Vu que tout le monde sait de quoi nous parlons, nous n�entrerons pas dans les détails. 
Pardonnez-nous ce raccourci audacieux, mais le gouvernement projette de fédérer notre canton 
dans une harmonie sociale exemplaire. Nous souscrivons, mais, sans vouloir jouer les rabat-joie, 
nous estimons qu�il y a du pain sur la planche. 

Les obstacles sont nombreux, car la recherche de la cohésion invite inévitablement à tendre vers 
l�équilibre et plus d�équité. Or, qu�observons-nous dans notre belle République et nous citons le 
Conseil d�Etat dans sa réponse à l�interpellation 03.113 � déjà citée tout à l'heure par Mme la 
conseillère d'Etat �: "Les communes démunies le sont toujours plus, alors que les communes 
aisées ont toujours plus de moyens". 

N�esquivons pas la froide réalité des chiffres qui figurent dans le rapport de gestion du DFAS pour 
l�exercice 2002, et concentrons-nous dès à présent sur l�impôt direct dû sur fortune et revenu des 
personnes morales qui fait l�objet de notre motion: 

Le district de Neuchâtel a perçu pour la taxation 2001, au chapitre des personnes morales donc, 
un peu plus de 61 millions de francs, dont très près de 50 millions pour la commune de Neuchâtel 
et pas loin de 8 millions pour Marin. Pas besoin de s�étendre sur les raisons de telles perceptions, 
car elles sont largement connues. 

Dans le même temps, le district de Boudry percevait environ 5,4 millions de francs, le district du 
Val-de-Travers environ 2,8 millions, celui du Val-de-Ruz moins de 1,9 million, au Locle on se 
satisfaisait de 5,1 millions, alors que La Chaux-de-Fonds s�enrichissait de 10,5 millions. Pas 
besoin d�être expert-comptable pour observer que la seule ville de Neuchâtel perçoit presque le 
double des cinq autres districts. 
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Voici un premier élément à inclure dans la réflexion. 

Poursuivons à présent en approfondissant le sentiment qui prévaut dans de nombreuses 
communes de notre canton. La marge de man�uvre, celle qui permet de mettre sur pied des 
projets de proximité, d�entretenir le patrimoine, d�aider les plus défavorisés, cette marge de 
man�uvre se réduit à une peau de chagrin. L�essentiel se résume à des charges et des 
subventions où les compétences communales sont inexistantes.  

On a également observé une joyeuse constante à reporter certaines charges sur les communes, 
que ce soit le canton directement ou indirectement avec l�aide de la Confédération. Que ces 
charges ou ces nouvelles tâches soient indispensables n�est pas le sujet du débat, mais 
incontestablement elles grèvent les budgets communaux. 

Vous n�êtes naturellement pas sans savoir que les travaux pour la poursuite du 
désenchevêtrement entre l�Etat et les communes sont en cours et qu�ils sont qualifiés de forts. Les 
derniers travaux de ce genre devaient se conclure par une opération équilibrée financièrement. 
Nombreux sont ceux dans cet hémicycle qui peuvent témoigner que l�exercice est en tout cas 
partiellement raté, du moins du point de vue de l�opération financièrement neutre. Il existe donc 
une crainte. 

A cela, nous pouvons encore ajouter que la situation financière du canton n�est pas autrement 
glorieuse. Même si la recherche de remèdes est en cours, leurs effets espérés ne se feront 
durablement sentir que dans de nombreuses années, peut-être. Au surplus, n�oublions pas l�épée 
de Damoclès suspendue sur nos têtes que représente le paquet fiscal fédéral, dont nous venons 
de parler. 

De ces éléments, nous concluons qu�il est illusoire de croire que le canton fera un quelconque 
cadeau aux communes, le contraire nous semble plus vraisemblable. 

Voici un deuxième élément à joindre à la réflexion. 

A présent, nous sommes obligés de rapidement évoquer le système péréquatif mis en place. 
Nous partageons la position du Conseil d�Etat: "Qu�il ne faut pas peindre le diable sur la muraille 
et que la péréquation fonctionne à peu près correctement", comme évoqué dans sa réponse citée 
ci-devant. 

Nous relevons également que dans le même paragraphe, la représentante du Conseil d�Etat 
concède que certaines différences entre les coefficients sont dues à de flagrantes différences de 
ressources et de charges. Nous renonçons à entrer dans la discussion, forcément idéologique, 
sur les choix de gestion et politiques de certaines communes remis en cause, toujours dans cette 
même réponse du Conseil d�Etat. 

Ces axiomes posés, entrons dans le vif du sujet. 

Nous demandons au Conseil d�Etat d�inclure dans ses réflexions la cantonalisation de l�imposition 
communale des personnes morales.  

Cette étude devrait en particulier porter sur un projet de redistribution véritablement équitable de 
cette ressource dans les communes.  

Elle devrait en outre tenir compte de dispositions transitoires nécessaires à certaines communes 
actuellement très favorisées et qui se trouveraient vraisemblablement devant d�énormes difficultés 
par une réduction drastique de leurs revenus. 

Elle devrait également s�insérer dans la réflexion sur le processus de désenchevêtrement fort 
engagé entre l'Etat et les communes. 

Les objectifs de cette étude devraient être � cela est dit dans la motion �: 

� réduire les disparités entre les différentes communes, et le sentiment d�injustice qui en 
découle; 

� d�offrir ainsi à la grande majorité des communes une marge de man�uvre proportionnelle, non 
pas à leurs ambitions, mais à leurs besoins; 

� et de ne pas répercuter les difficultés financières du canton sur les communes. 
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous ne pouvons que répéter ce que nous avons dit précédemment dans le cadre de 
l'interpellation déposée par le même groupe et qui avait pour objet les mêmes préoccupations. 
Nous nous sommes déjà largement exprimé sur ce dossier et nous savons et le répétons ici, 
effectivement, nous avons transmis une copie du texte au groupe PopEcoSol sur les propos que 
nous avons tenus en terme de réponse à l'interpellation qui a été déposée au début de l'année, ce 
qui signifie que notre réponse restera la même. C'est la raison pour laquelle nous ne pouvons pas 
entrer en matière avec la motion qui est déposée par le groupe PopEcoSol et nous lui proposons 
plutôt de retirer sa motion et, s'il ne la retire pas à ce moment-là, nous demandons qu'elle ne soit 
pas acceptée, parce que les questions que vous vous posez dans votre motion, Monsieur Patrick 
Erard, ce sont exactement les questions auxquelles nous tentons de répondre dans le cadre des 
différents groupes de travail que nous avons mis sur pied depuis le début de cette année. Nous 
ne pouvons que confirmer, que rappeler, que les interrogations que vous avez concernant la 
péréquation, nous les avons aussi.  

Nous nous sommes engagé à revoir le critère de l'effort fiscal par un coefficient fiscal. Nous nous 
sommes engagé à revoir la pondération des critères parce qu'il nous paraît que c'est un élément 
qui doit être revu également. Nous sommes en train de regarder s'il s'agira d'indexer la 
péréquation ou s'il s'agira d'augmenter la dotation. Toutes ces questions, nous nous les sommes 
posées et nous nous sommes engagé, face à l'Association des communes neuchâteloises, à 
venir avec des propositions cet automne.  

Nous considérons que répartir de manière différente l'imposition des personnes morales, alors 
qu'il en est déjà tenu compte dans la péréquation des ressources, ne nous paraît pas être la 
bonne solution. Nous croyons qu'il s'agit quand même de relever que, pour un nombre important 
de communes, en tout cas celles qui ont des charges d'agglomération importantes et des 
engagements importants, si nous devions pour ces communes-là revoir la péréquation des 
ressources et diminuer les montants avec une répartition différente dans les communes, nous 
pensons que cela ne serait pas la bonne solution.  

Ce que nous aimerions simplement vous indiquer, c'est que la péréquation des ressources est 
assumée de manière prépondérante par les communes � effectivement vous l'avez indiqué � 
disposant d'importantes recettes au type de l'impôt des personnes morales. Ces communes sont 
les suivantes: il s'agit de Neuchâtel, Marin-Epagnier, Vaumarcus, La Côte-aux-Fées et le 
décompte 2002 qui est envoyé aux communes sur la péréquation intercommunale démontre que 
ces quatre communes financent plus de 80% de la péréquation des ressources. Le montant versé 
par ces communes, soit 17,6 millions de francs, représente globalement près de la moitié du 
produit de leur impôt des personnes morales. Nous considérons que l'effort dans ce secteur-là est 
déjà largement réalisé, il nous paraît donc important que la péréquation des ressources aboutit de 
facto à une forte redistribution de l'impôt communal des personnes morales. Donc, ce sont les 
autres domaines qui doivent être revus dans le dossier de la péréquation. Raison pour laquelle 
nous vous demandons soit de retirer votre motion, soit � nous vous l'annonçons déjà � nous la 
refuserons. 

 
Le président: � Monsieur Patrick Erard, est-ce que vous retirez votre motion? 

 
M. Patrick Erard: � Non, Monsieur le président, nous ne retirerons pas cette motion. De plus, étant 
donné que tout à l'heure le Conseil d'Etat a fait preuve � nous allons dire � d'intelligence en 
intégrant les motions dans la réflexion en cours, nous pourrions au moins imaginer que le Conseil 
d'Etat intègre nos propositions dans les réflexions en cours. Nous ne retirons donc pas cette 
motion. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous croyions avoir dit � mais nous n'avons peut-être pas été assez claire � que les 
questions que vous avez posées, Monsieur Patrick Erard, figurent dans la réflexion, nous vous 
l'avons déjà dit, dans le cadre de l'interpellation, dans la réponse que nous avons donnée. 
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Nous disons simplement que les questions que vous avez posées seront protocolées, elles 
figureront au procès-verbal du Grand Conseil. Nous l'avons déjà dit, on s'est engagé à le faire. Si 
vous voulez maintenir la motion, on y répondra plus tard! 

 
Le président: � Monsieur Patrick Erard, vous maintenez toujours votre motion? 

 
M. Patrick Erard: � Absolument, nous maintenons toujours notre motion. D'ailleurs, nous avons 
l'habitude de travailler avec les enseignants, nous savons que la pédagogie, c'est la répétition. Si 
véritablement vous intégrez ces éléments de réflexion, pourquoi ne pas accepter notre motion? 

 
M. Roland Debély: � Cette motion rejoint l'interpellation et les préoccupations du même groupe et 
on pourrait croire non seulement qu'il s'agit d'une répétition pédagogique, voire d'une obsession, 
mais éventuellement encore d'un acharnement thérapeutique, alors que les remèdes apportés par 
la récente loi sur la péréquation n'ont pas pu encore déployer tous leurs effets. Il faut laisser le 
temps au temps.  

La problématique de cette motion est � et a été également � dans les préoccupations du groupe 
radical. Pour rappel, les motions 97.137, "Cantonalisation de l'impôt sur les personnes morales ", 
et 98.120, "Equité de l'impôt sur les personnes physiques", avaient été classées avec l'acceptation 
de la loi de la péréquation, acceptée en l'an 2000. 

Aujourd'hui, trois ans après l'introduction de cette loi, la motion demande l'étude d'une réforme 
conséquente et d'un chamboulement de celle-ci en cantonalisant l'imposition des personnes 
morales pour mettre ces recettes dans le pot de la péréquation. Le groupe radical ne soutient pas 
du tout l'objectif de cette demande d'étude.  

Nous considérons qu'il est trop tôt pour tirer des conclusions définitives sur les effets et les 
impacts de la loi sur la péréquation. Il faut suivre l'évolution des choses et avoir davantage de 
recul avant de s'engager dans une réforme conséquente de cette loi.  

De plus, la voie choisie par les motionnaires ne nous semble pas idoine. Si des ajustements 
doivent être opérés, à court ou à moyen terme, il y aurait lieu d'amender la loi existante en 
adaptant, comme l'a dit Mme la conseillère d'Etat, par exemple, dans la péréquation des 
ressources, les coefficients de pondération. 

En ce qui concerne la cantonalisation totale ou partielle de l'impôt des personnes morales, le 
groupe radical reste ouvert à cette alternative, mais cela dans le cadre du solde du 
désenchevêtrement. Dans notre motion 02.131 "Canton-Communes � Poursuivre le 
désenchevêtrement pour clarifier les compétences, pour réduire les coûts de fonctionnement et 
les investissements", le groupe radical relevait justement qu'une modification de l'imposition 
canton � communes pouvait être un moyen de financer les tâches qui seraient reprises par le 
canton dans le désenchevêtrement. 

Toutefois, cantonaliser l'impôt des personnes morales pour la péréquation est une piste qui n'est 
pas soutenue par les radicaux et nous vous invitons à refuser cette motion. 

 
M. Alain Bringolf: � Très brièvement, Monsieur le président, pour dire qu'il ne faut pas s'énerver. 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, a dit tout à l'heure dans le domaine des déchets qu'il y avait 
deux motions auxquelles il a répondu, en donnant toute une série de réponses pour dire 
finalement qu'elles n'avaient pas lieu d'être, mais comme il existait une commission qu'il les 
acceptait pour les traiter dans cette commission. Ce que M. Patrick Erard demande, ce n'est pas 
autre chose, ou bien vous dites, cette mesure nous la refusons et vous proposez de refuser la 
motion, la position est claire. Ou bien vous dites, on doit y réfléchir dans le cadre de la réflexion 
que nous conduisons, et dans ce cadre-là nous ne voyons pas le problème de dire alors, prenons 
ces motions. Nous ne nous faisons pas autrement de souci, elles seront certainement refusées, 
mais au moins qu'elles soient examinées et étudiées. Il ne faut pas s'affoler plus que cela. 

 
M. Christian Mermet: � Nous avons examiné cette motion avec beaucoup d'intérêt. A la première 
lecture, il apparaît que si nous avons mis en place une péréquation, il faudrait peut-être d'abord 
améliorer l'outil avant de changer la manière de procéder. De plus, on peut imaginer que si nous 
cantonalisons les fruits fiscaux de l'économie, plus aucune commune ne voudra en accepter les 
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nuisances. Enfin, pour les communes qui ont investi dans le but d'accueillir des entreprises, 
partager les recettes peut paraître difficilement acceptable. Mais il faut aussi relever que si ce sont 
souvent les communes qui ont investi qui reçoivent les fruits de leur engagement, il existe aussi 
des communes qui ont investi, mais qui n'ont pas les retours fiscaux attendus. Pour donner un 
exemple savoureux s'il n'est tragique; la commune qui nous héberge voit l'impôt sur les bénéfices 
des personnes morales rattrapé, voire dépassé, par la taxe sur les chiens et nous attestons que 
dans cette commune, pour avoir vu les crédits au Conseil général, les frais engagés pour le 
développement des entreprises sont très supérieurs aux frais engagés pour installer quatre 
poubelles pour les crottes de chiens. 

Il faut admettre que si l'attractivité des communes dépend en partie d'une volonté de 
développement, elle dépend aussi d'éléments essentiels, tels que la situation géographique. Etre 
situé en plaine, voire au bord du lac et, éventuellement, proche de l'autoroute est rarement le fruit 
d'une bonne gestion communale. L'argument qui dit que plus aucune commune ne voudra 
héberger les entreprises et leurs nuisances ne tient pas non plus, ce serait oublier les retombées 
indirectes, telles que les activités dans le domaine du commerce et de l'hôtellerie, sans compter 
un développement prévisible de la population, notamment grâce aux personnes qui souhaitent en 
général habiter près de leur lieu de travail. Comme l'a évoqué la cheffe du DFAS, lors de notre 
avant-dernière session, il semble qu'il y ait un problème dans la prise en compte des recettes de 
l'impôt sur les personnes morales, notamment du fait de l'utilisation de charges fiscales.  

En effet, les communes au-delà de l'indice 100 pour l'impôt sur les personnes physiques sont 
prétéritées par le système qui est actuellement actualisé. Le Conseil d'Etat s'est déjà engagé à 
étudier la correction de cet élément, mais le groupe socialiste estime que dans le cadre du 
consensus déjà trouvé lors de l'adoption des principes péréquatifs, il serait urgent d'étudier la 
répartition, selon ces mêmes principes adoptés par le Grand Conseil, des fruits d'une politique 
économique cantonale, voire intercantonale. A la lumière de ces éléments, une forte majorité du 
groupe socialiste acceptera cette motion. 

 
M. Rolf Graber: � Nous voulons dire que nous nous opposons à cette motion sur le fond. Outre les 
arguments qui ont été évoqués par la représentante du Conseil d'Etat, nous donnerons quant à 
nous les trois raisons suivantes.  

Tout d'abord, certaines communes ont investi pour accueillir chez elles des entreprises. Certes, 
certaines les ont historiquement, mais d'autres ont investi des montants importants. Et on ne 
voudrait répartir que les recettes et pas les investissements, ce qui pose quand même un 
problème assez fondamental. Il y a quelques années, la ville du Locle avait investi 3,5 millions de 
francs pour accueillir une entreprise: en infrastructures routières, gaz, eau, électricité. Ces 3,5 
millions de francs, elle les avait investis pour essayer d'avoir un retour, un retour sur 
l'investissement qui s'est d'ailleurs donné en trois ans, mais il était normal qu'elle bénéficie de 
l'investissement qu'elle avait réalisé. C'est le premier élément que nous donnons, les communes 
investissent, elles doivent en retirer le fruit. Elles retirent le fruit sous deux formes: l'impôt sur les 
personnes morales, l'impôt sur les personnes physiques, et c'est la deuxième raison que nous 
évoquons pour refuser cette motion. 

La structure en nombre de nos sociétés fait que nous avons quelques sociétés anonymes qui 
versent une grande partie de l'impôt, mais 90% des sociétés ont un caractère individuel, cela 
pourrait être des personnes physiques, des indépendants, des installateurs-sanitaires ou autres 
qui, à la place d'avoir choisi la forme d'une société simple, ont choisi la forme d'une société à 
responsabilité limitée ou d'une société anonyme. Il n'y a pas de raison de répartir d'une manière 
cantonale le bénéfice � s'il y en a � de ces sociétés-là, en tenant compte du caractère même de 
ces sociétés-là. 

La troisième raison que nous évoquons est la suivante: au fond ceux qui investissent, qui ont chez 
eux des entreprises, ils ont surtout des personnes qui travaillent dans ces entreprises. La 
péréquation est beaucoup plus importante quant à l'ampleur et dans l'enveloppe que l'on peut 
avoir par la répartition de l'impôt sur les personnes physiques que sur les quelques personnes 
morales qui sont concernées. Tout le monde a visé, à un moment donné, une entreprise 
neuchâteloise pour essayer de faire une répartition, une! Mais qu'est-ce que l'on a dû faire dans la 
répartition des personnes physiques? On a dû tenir compte d'un équilibre sur les personnes 
physiques pour arriver à avoir une solution acceptable pour l'ensemble du canton. Si maintenant 
on va répartir ce montant-là, on va déstabiliser � on l'a dit tout à l'heure � une péréquation qui n'a 
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pas encore porté tous ses effets. Et les communes � pour en prendre une autre du Val-de-Travers 
qui peut être visée pendant un certain temps, le plus longtemps possible souhaitons-le �, elles 
paient déjà un lourd tribut dans la péréquation sur les employés qui travaillent et qui ont des 
salaires. Nous vous invitons, pour résoudre un ou deux cas particuliers, à ne pas entrer en 
matière sur cette répartition telle qu'elle est envisagée dans cette motion; c'est une question de 
fond. 

 
M. Laurent Debrot: � Le député Rolf Graber nous dit que Le Locle a beaucoup investi pour 
accueillir des entreprises. Nous ne savons pas à quel moment il l'a fait, mais pour les impôts 
communaux perçus en l'an 2000, Le Locle prélevait sur les personnes morales 465 francs par 
habitant et par année. Dans le canton, nous avons six communes qui touchent plus que 500 
francs par habitant pour les personnes morales. Ces six communes: Neuchâtel, Marin, Thielle-
Wavre, Cornaux, Vaumarcus et La Côte-aux-Fées ont des taux de coefficient de 90, 70, 90, 80, 63 
et 89. Donc, on voit que la péréquation n'a pas joué là en plein puisque ces communes vivent sur 
les revenus des personnes morales et ne touchent ou ne récupèrent que relativement peu 
d'impôts sur les personnes physiques. Cela veut dire qu'elles ne redistribuent pas comme il le faut 
la manne qu'elles ont reçue. A citer juste la commune de Vaumarcus qui touche 6320 francs par 
habitant, nous ne sommes pas sûr qu'elle ait beaucoup plus investi que la ville du Locle pour 
attirer ces entreprises. 

 
M. Rolf Graber: � Monsieur Laurent Debrot, en fonction de ce que vous venez de dire, vous 
renforcez en tout cas notre conviction et � nous espérons � celle du groupe pour refuser la 
motion. Pourquoi? Là c'est encore plus fondamental, effectivement. Vous nous expliquez que les 
communes qui bénéficient de retombées financières sur les personnes morales peuvent avoir, il 
est vrai, sur les personnes physiques des montants moins importants, vous le constatez 
statistiquement, nous ne remettons pas du tout cela en cause. Par contre, si votre objectif est 
d'avoir pour toutes les communes 100%, ainsi qu'une égalité de l'imposition communale qui 
pourrait être réalisée par les personnes morales, mais d'avoir cette égalité-là au niveau des 
personnes physiques, alors nous vous disons trois fois non, parce que nous n'avons pas ce 
même objectif-là. 

 
M. Martial Debély: � Pour répondre à notre collègue et homonyme Roland Debély, nous pensons 
qu'il y a un des arguments qui a été donné comme étant très important pour refuser cette motion, 
c'est de dire: la péréquation a été mise en place il n'y a pas très longtemps, tous ses effets ne sont 
pas développés, attendons pour voir. On a changé une loi fiscale il n'y a pas très longtemps, tous 
ses effets ne sont pas encore vraiment développés; visiblement, certains ont déjà voulu la 
changer assez radicalement. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée, nous allons donc nous prononcer. 

 
On passe au vote. 

 
La motion du groupe PopEcoSol 02.171, du 3 décembre 2002, "Imposition des personnes 
morales" est refusée par 58 voix contre 37. 
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REUNION DU BUREAU 
 
 
Le président: � Nous souhaitons que le bureau du Grand Conseil se réunisse pendant la pause 
pour discuter du décret dont nous avons déjà parlé hier et pour la suite de cette affaire. 
 
 
RENVOI D'UN PROJET DE DECRET EN COMMISSION 
 
 
Le président: � La commission chargée de l'examen des projets de décret 03.108 et 03.109 prend 
également le projet de décret du groupe socialiste 03.132, du 24 juin 2002, pour un référendum 
contre la loi fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition du couple et de la famille, 
l'imposition du logement et les droits de timbre, du 20 juin 2003. 

Il est nécessaire que cette commission prévoie un horaire de travail rapide et qu'elle décide déjà 
aujourd'hui de cet horaire pour qu'il n'y ait pas de retard. 
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ENSEIGNEMENT: POUR UNE RETRIBUTION 
EQUITABLE DES REMPLACEMENTS 03.016 
 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat du groupe socialiste 00.138, du 19 juin 2000, 
"Pour une rétribution équitable des remplacements" 
 
(Du 28 avril 2003) 
 
 
 
Discussion générale 
 
 
Mme Françoise Rutti: � La nouvelle structure de la Haute école pédagogique commune aux 
cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel (HEP-BEJUNE) n'est pas conçue dans la perspective 
d'éventuels remplacements effectués par les étudiants. Ces derniers ne seront donc plus 
rémunérés pendant leur dernière année de formation. Ainsi, peut-être, verrons-nous les 
demandes de bourses augmenter, mais puisque la loi sur les bourses d'études introduit des 
améliorations, nous souhaitons vraiment que les requérants soient soumis à une appréciation plus 
réaliste de leur situation. 

La HEP-BEJUNE a choisi de privilégier l'enseignement théorique et les expériences acquises 
dans les stages et nous sommes bien persuadé que cette formation renforcée sera un plus pour 
les étudiants. 

Maintenant, de nouvelles structures devront être mises en place pour assurer les remplacements 
et les mesures qui nous sont présentées ici garantissent que tout est entrepris pour la continuité 
de l'enseignement aux élèves. 

Le groupe radical acceptera donc de classer le postulat qui n'a, en fait, plus de raison d'être. 

 
Mme Valérie Schweingruber: � Le groupe libéral-PPN, dans sa majorité, prendra acte du rapport 
du Conseil d'Etat en réponse au postulat du groupe socialiste. Les libéraux-PPN accepteront 
donc, dans leur majorité également, de classer ce postulat. Cependant, il s'agit de bien clarifier ici 
le pourquoi d'un tel classement.  

Le postulat socialiste avait pour but de supprimer l'inégalité entre la rémunération des remplaçants 
payés par la Caisse de remplacement, donc en fonction de leur formation, et celle des étudiants 
de troisième année de l'Ecole normale qui, eux, percevaient une indemnité forfaitaire mensuelle 
de 400 à 500 francs. 

L'ouverture de la HEP-BEJUNE le 1er août 2001 a modifié ce système puisque les étudiants de la 
Haute école pédagogique ont une formation théorique, couplée avec une formation pratique qui 
se réalise dans le seul cadre des stages organisés par l'école. Les étudiants de la HEP ne feront 
plus de remplacements dès août 2003.  

Le rapport qui nous est soumis aujourd'hui précise que ce point-là avait été annoncé dans le 
rapport voté par le Grand Conseil au sujet de la HEP en juin 2000. C'est là que, du point de vue 
de notre groupe, le bât blesse un peu; en effet, il semble, a posteriori, que la question des 
remplacements n'était pas traitée très clairement dans le rapport voté en juin 2000. Le sujet était 
en effet noyé dans la masse du rapport qui comportait, à ce moment-là, d'autres éléments plus 
importants pour la mise en place de la Haute école pédagogique. 

C'est pourquoi il nous apparaît aujourd'hui quelque peu discutable que le Conseil d'Etat fonde son 
rapport sur un acquis que l'on pourrait qualifier de virtuel, c'est-à-dire le fait que les députés de ce 
parlement auraient été favorables à la suppression des remplacements dans la HEP. Nous 
qualifierons ce procédé de quelque peu cavalier. Mais il est vrai que si l'on se fonde sur cet acquis 
retenu par le Conseil d'Etat, le postulat socialiste doit être classé puisque l'inégalité qu'il comptait 
supprimer n'existe plus de facto. 
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Le groupe libéral-PPN sera donc favorable au classement du postulat non pas parce qu'il est 
favorable au fait que les étudiants de la HEP-BEJUNE ne fassent plus de remplacements, mais 
parce qu'il estime que la différence de rémunération entre les étudiants de la HEP et les 
remplaçants qui, eux, ont déjà achevé leur formation � par exemple une formation universitaire � 
est justifiée. En effet, il faut retenir et se souvenir qu'un étudiant qui effectue un remplacement 
complète sa formation, ce qui nous semble pouvoir justifier une rémunération moindre par rapport 
à un remplaçant qui a déjà, lui, achevé ses études. C'est dans ce sens-là que nous soutiendrons 
le classement du postulat socialiste.  

Par contre, le groupe libéral-PPN trouve dommageable que les étudiants de la HEP ne fassent 
plus de remplacements. En effet, le remplacement diffère du stage parce qu'il oblige les étudiants 
à faire face parfois à des situations complexes dans un laps de temps relativement court. Nous 
considérons donc que le remplacement a un caractère formateur plus marqué que le stage et, 
dans ce sens-là, il devrait encore pouvoir être effectué dans la HEP. 

C'est pourquoi les libéraux-PPN ont déposé le postulat 03.135, du 24 juin 2003, "Pour des 
remplacements de qualité dans les écoles enfantines, primaires et secondaires", qui demande 
que le nécessaire soit fait pour que les remplacements puissent encore être réalisés, postulat qui, 
lui, ne tend pas à une égalité de rémunération. 

 
M. Pierre Bonhôte: � Le postulat que nous avions déposé et que le Grand Conseil a accepté le 21 
juin 2000 posait une question au Conseil d'Etat. Le Conseil d'Etat nous a répondu et sa réponse 
soulève d'autres questions, lesquelles qui, par ailleurs, avaient déjà été évoquées lors du débat 
concernant la création de la HEP-BEJUNE par le porte-parole du groupe socialiste dont nous 
vous relisons quelques propos:  

Un deuxième problème, qui nous paraît particulièrement important, est celui du coût des 
études pour les étudiants. En supprimant des possibilités de remplacement plus ou moins 
lucratives, en introduisant des taxes, en prolongeant la durée de certaines formations, on 
rend sensiblement plus coûteuses les études conduisant à l'enseignement. 

C'était l'un des volets des problèmes que créait, pour les étudiants, la constitution de la HEP. Loin 
de nous l'idée de remettre en cause la constitution de cette école, mais force est de constater que 
cette création et que les modifications qui en ont découlé ont provoqué deux types de dégâts 
collatéraux: premièrement la suppression de ce revenu que les étudiants pouvaient acquérir en 
faisant des remplacements, ce qui nécessitera la réponse à la motion Pierre-Jean Erard 00.102, 
du 31 janvier 2000, "Faire évoluer les critères d'octroi de bourses d'études", qui a été acceptée 
également le 21 juin 2000, et, deuxièmement, une pénurie de remplacements que nous décrit ici 
le Conseil d'Etat, ce qui peut aussi avoir quelques conséquences financières.  

Un troisième effet, cela vient d'être dit, peut être le déficit de formation puisque, effectivement, le 
fait de pouvoir procéder à des remplacements a un caractère formateur évident. 

La réponse du Conseil d'Etat, si elle peut être effectivement satisfaisante quant à la question que 
posait le postulat, ne manque pas de nous inquiéter. Le Conseil d'Etat nous dit que des 
dispositions ont été prises pour éviter que l'on ait des problèmes en matière de remplacements. 
Nous doutons toutefois que ces dispositions soient vraiment praticables, en particulier dans les 
villages, et nous nous attendons, si rien n'est fait, à ce que l'on se retrouve face à des difficultés 
relativement importantes. 

Nous dirons que sans le dépôt du postulat du groupe libéral-PPN, nous ne serions pas très enclin 
à accepter le classement de notre postulat. Toutefois, dans la mesure où le postulat qui nous est 
proposé est particulièrement bien ciblé sur les questions qui se posent et que le Conseil d'Etat 
relève dans son rapport, nous acceptons de classer notre postulat, comme on nous le propose, et 
accepterons ensuite le postulat du groupe libéral-PPN qui appelle la HEP à faire preuve de toute 
la souplesse nécessaire de façon à ce que la pratique en matière de remplacement puisse être 
maintenue ou en tout cas assurée de manière satisfaisante. 
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M. Nicolas de Pury: � Le groupe PopEcoSol acceptera le rapport du Conseil d'Etat ainsi que le 
classement du postulat du groupe socialiste. Permettez-nous pourtant quelques remarques et 
quelques questions à propos de certaines mesures préconisées pour l'année 2003-2004. Tout 
d'abord, dans celles touchant les remplacements dans l'enseignement préscolaire et primaire, 
nous avons relevé avec étonnement que l'on invitait les autorités scolaires à sensibiliser le corps 
enseignant en place, notamment les personnes à temps partiel, afin qu'il soit le plus disponible 
possible pour assurer le bon fonctionnement de l'école.  

Nous connaissons comme vous tous le professionnalisme dont fait preuve le corps enseignant. 
Nous restons perplexe lorsque l'on suggère que les enseignants à temps partiel se mettent à 
disposition de l'école durant leur temps libre: une enseignante ou un enseignant a choisi de 
travailler à temps partiel pour justement profiter de son temps libre pour mener à bien d'autres 
activités. Ce choix, il ou elle l'a fait au détriment de certains droits dont, par exemple, le droit à des 
décharges pour raison d'âge. Nous souhaitons donc que le département revoie sa 
recommandation et insiste pour que le corps enseignant en place ne soit pas pressuré par les 
directions d'écoles. 

Le deuxième point sensible concerne l'intention du service de l'enseignement obligatoire de 
mettre sur pied une formation pour remplaçants. Nous jugeons ce projet dangereux. Il pourrait en 
effet mettre en place une formation au rabais qui, en période de pénurie d'enseignants, donnerait 
droit à enseigner sur toute une période scolaire. 

Le dernier point concerne la revalorisation des tarifs attribués aux remplaçants. A notre 
connaissance, ces tarifs sont tout à fait attractifs, que ce soit pour des étudiants en fin de 
formation universitaire ou que ce soit pour des enseignants formés. Pouvez-vous nous confirmer 
cette appréciation et, si c'était le cas, nous expliquer l'intention poursuivie par le service de 
l'enseignement obligatoire? 

En conclusion, nous nous permettrons de faire une proposition. Ne serait-il pas plus efficace de 
valoriser la fonction de mentor de remplaçant, par exemple, en indemnisant le travail fourni par 
ces mentors, plutôt que de projeter des formations coûteuses en énergie du personnel en place et 
en dépenses? 

Notre groupe ne s'opposera pas au postulat déposé par le groupe libéral-PPN intitulé "Pour des 
remplacements de qualité dans les écoles enfantines, primaires et secondaires". 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous remercions les porte-parole des groupes. Nous croyons qu'ils ont compris que 
le postulat était effectivement un peu dépassé par rapport à l'évolution des choses et c'est la 
raison pour laquelle ils en acceptent le classement. 

Il est clair que le rapport que vous avez adopté lorsqu'il s'est agi de créer la HEP-BEJUNE 
mentionnait, entre autres, le fait que, comme on changeait de système de formation, il n'y aurait 
plus cette possibilité très pratique d'avoir des étudiants de troisième année de l'Ecole normale 
pour effectuer des remplacements. C'était un des inconvénients du nouveau système. Cela a été 
clairement dit dans le rapport, cela a été répété dans le débat parce que des questions ont 
précisément été posées là-dessus. Dès lors, nous ne croyons pas qu'il y ait eu un procédé 
cavalier. Cela a été largement évoqué et le porte-parole du groupe socialiste a rappelé ce qui 
avait été dit par le groupe socialiste à l'époque. 

Il est vrai, Monsieur Pierre Bonhôte, que ce rapport soulève d'autres questions. Le Conseil d'Etat 
est tout à fait disposé à y répondre, même si ce n'est pas toujours facile. 

Il est clair qu'il y a eu des dommages collatéraux, comme vous l'avez dit, c'est-à-dire plus de 
revenu pour les étudiants en formation � mais nous nous en étions expliqué à l'époque �, que l'on 
se prive d'un réservoir qui engendre une certaine pénurie de remplaçants, c'est clair, et vous vous 
interrogez aussi sur la praticabilité des différentes mesures qui sont évoquées dans ce rapport. 
Nous pensons qu'elles le sont, mais elles ne résoudront pas à elles seules le problème qui nous 
est posé à l'heure actuelle. Nous vous le concédons volontiers. 

Monsieur Nicolas de Pury, vous contestez la mesure qui consiste à sensibiliser le corps 
enseignant, notamment les personnes à temps partiel. Nous n'allons pas les mettre le dos contre 
le mur avec une mitraillette sur le ventre, mais nous allons leur demander si, éventuellement, de 
temps en temps, pour des périodes relativement courtes, cela pourrait entrer dans leur emploi du 
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temps. Nous pouvons imaginer que, dans certains cas, cela leur rend service de donner un petit 
coup de main et d'avoir une indemnisation supplémentaire, mais nous ne ferons pas de pressions 
exagérées, c'est bien évident. 

En ce qui concerne la question de la revalorisation, nous l'avons évoquée parce que c'est une 
question qui doit être examinée. Nous avons actuellement un barème au niveau de la Caisse de 
remplacement et nous allons examiner, avec le comité de la Caisse de remplacement qui 
comprend des représentants des associations professionnelles des enseignants, s'il y a lieu ou 
pas de valoriser cette rémunération. Nous avons quand même le droit de se poser la question, car 
il y a peut-être une question d'attractivité, mais nous ne nous engageons pas encore sur la 
réponse que nous donnerons à la question que nous posons, parce que nous avons le droit de 
temps en temps de se poser des questions, même si c'est pour confirmer le statu quo. 

Vous avez évoqué une mesure visant à valoriser la fonction de mentor de remplaçant. Nous 
prenons note, Monsieur Nicolas de Pury, de cette proposition et nous allons l'examiner. 

Nous croyons que le postulat du groupe libéral-PPN 03.135 que nous traiterons tout à l'heure cible 
effectivement bien ce que nous pourrions faire de plus. Nous vous indiquons d'entrée de cause 
que le Conseil d'Etat l'accepte, quand bien même il est mentionné dans le rapport que, selon les 
autorités de la HEP, c'est en contradiction avec le nouveau système de formation modulaire, etc., 
ce qui est vrai. Toutefois, cela n'empêche tout de même pas que le pouvoir politique puisse 
demander à la direction de la HEP d'étudier à fond cette question � elle l'a déjà été à notre 
demande il y a quelque temps � et de remettre l'ouvrage sur le métier. Nous croyons que la HEP 
doit aussi s'adapter aux besoins qui se font ressentir dans les écoles et nous sommes tout à fait 
prêt à intervenir pour que cette question soit étudiée pour voir dans quelle mesure on ne pourrait 
quand même pas utiliser les ressources de la HEP pour assurer des remplacements.  

En effet, il est infiniment plus satisfaisant d'avoir des gens qui sont en formation que d'aller 
repêcher � si vous nous pardonnez l'expression � d'autres personnes, qui peuvent être tout à fait 
excellentes, mais qui peuvent être aussi moins excellentes, selon les cas, pour assurer des 
remplacements. Nous avons d'ailleurs fait des expériences ces derniers temps qui nous ont laissé 
perplexe. 

Nous croyons donc que nous avons raison de classer le postulat du groupe socialiste et que nous 
avons aussi raison d'axer notre réflexion sur la proposition du groupe libéral-PPN. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons nous prononcer sur la prise en 
considération de ce rapport. 

 
On passe au vote. 

 
La prise en considération du rapport  est acceptée par 89 voix sans opposition. 
 
Le classement du postulat du groupe socialiste 00.138, du 19 juin 2000, "Pour une 
rétribution équitable des remplacements", n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

 
 
POSTULAT 
 

 
03.135 ad 03.016 
24 juin 2003 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Pour des remplacements de qualité dans les écoles enfantines, primaires et secondaires 

Dans sa réponse au postulat du groupe socialiste 00.138, du 19 juin 2000, "Pour une rétribution 
équitable des remplacements", le Conseil d'Etat  précise que "les étudiants de la Haute école 
pédagogique BEJUNE ne pourront plus effectuer des remplacements sauf dans leur propre classe 
de stage". 
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Cette disposition privera désormais les directions d'écoles d'une importante source de 
remplaçants motivés pour pallier l'absence momentanée de maîtres. De plus, s'il est primordial 
que les remplaçants soient aptes à assurer un enseignement de qualité, il doit l'être en conformité 
avec les programmes et objectifs fixés à l'Ecole neuchâteloise. 

Pour un futur enseignant la possibilité d'assurer des remplacements a par ailleurs une véritable 
valeur de formation. Cela est à prendre largement en considération. Elle lui permet entre autres de 
faire connaissance de la diversité des écoles du canton. 

Le Conseil d'Etat n'exclut pas que certains remplacements soient désormais confiés à "d'autres 
intervenants disponibles appelés par voie de presse". Cela ne rassure pas quant à la 
connaissance des programmes qu'ils auront, même si une formation légère leur sera donnée. Et 
la tâche du remplaçant est souvent plus ardue que celle d'un titulaire de classe. 

Considérant que la Haute école pédagogique BEJUNE doit être capable de faire preuve d'un peu 
de souplesse dans ses principes de formation, le groupe libéral-PPN invite le Conseil d'Etat à user 
de son influence auprès de l'Institution intercantonale de formation des maîtres afin qu'elle mette à 
la disposition des écoles des étudiants en période finale de formation, dans l'intérêt pédagogique 
bien compris des écoles comme des étudiants. 

Signataires: I. Opan-Du Pasquier, J.-F. de Montmollin, J. Martin, V. Schweingruber, P. Golay, J.-
G. Béguin, L. Amez-Droz, G. Bosshart, T. Humair, P. Castella, V. de Montmollin, M. Barben, A. 
Obrist, M. Amstutz, U. de Meuron, O. Mauler, Ph. Bauer, M. Surdez, J.-M. Nydegger, E. Bernoulli, 
B. Matthey, O. Haussener et L. Aquilon. 
 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Nous nous réjouissons de l'attitude du Conseil d'Etat. Nous 
vous expliquons l'esprit dans lequel nous déposons ce postulat. 

En 2000, le Conseil d'Etat a accepté le principe de la HEP-BEJUNE dans ses structures 
nouvelles, parce que nous ne voulions être ni isolé ni former des enseignants aux diplômes 
seulement valables dans notre canton. C'était l'enjeu du débat. En 2000, le Conseil d'Etat a 
souligné à plusieurs reprises que, sur la base ainsi acceptée, beaucoup de choses étaient à 
construire et ceci de manière évolutive. En 2000, fort peu a été décrit sur le contenu des 
programmes; seul le député Claude Borel avait évoqué la question des remplacements. 

En 2000, le postulat 00.138 avait été accepté non seulement sans opposition, mais sans débat 
aucun, pas un mot. Donc, en fait, on ne savait donc rien de ce que pensaient les uns et les autres, 
sauf qu'ils étaient d'accord d'étudier la question. 

Aujourd'hui, sans justification ni pédagogique ni politique, on nous prie tout simplement de prendre 
acte que, ce que le bon sens voit comme positif pour les formateurs, les étudiants, les élèves, les 
parents et les commissions scolaires, les remplacements effectués par les étudiants fassent tout 
simplement partie d'un passé révolu. 

Nous ne sommes pas d'accord et, par conséquent, vous prions d'accepter ce postulat. 

 
Le président: �  Nous donnons la parole au Conseil d'Etat qui a déjà, par anticipation, accepté ce 
postulat. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous confirmons que nous acceptons le postulat. 

 
Le président: � Ce postulat est-il combattu? Ce n'est pas le cas. Le postulat du groupe libéral-
PPN 03.135 ad 03.016, du 24 juin 2003, "Pour des remplacements de qualité dans les écoles 
enfantines, primaires et secondaires", est accepté, non combattu. 
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POLICE DU COMMERCE 03.017 
 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l�appui 
a) d'un projet de décret autorisant la dénonciation du concordat intercantonal 

réprimant les abus en matière d'intérêt conventionnel; 
b) d'un projet de loi portant révision de la loi sur la police du commerce 
 
(Du 7 mai 2003) 
 

 
 
Discussion générale 
 
 
Mme Marie-Laure Béguin: � Le groupe radical se réjouit de l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2003, 
de la loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC). En effet, cette nouvelle loi va dans le 
sens d'une meilleure protection du consommateur et d'une plus grande transparence à l'aide de 
nouveaux outils qui sont les bienvenus. 

Comme le droit fédéral déjà en vigueur règle désormais la matière de manière exhaustive, il est 
tout à fait logique d'abroger le droit cantonal et de dénoncer le concordat intercantonal qui est 
d'ores et déjà caduc. Nous aurions toutefois une question à poser au Conseil d'Etat sur le régime 
de l'autorisation, parce que la loi fédérale prévoit que le prêteur et le courtier soient au bénéfice 
d'une autorisation délivrée par le canton. Or, les dispositions fédérales en la matière, 
contrairement au reste de la loi, n'entreront en vigueur que le 1er janvier 2004, et ce pour 
permettre aux cantons de préparer les dispositions d'exécution. 

Seulement, dans notre canton, nous avons déjà un régime d'autorisation. Donc, si nous 
abrogeons maintenant les nouvelles dispositions cantonales, alors que les dispositions fédérales 
n'entreront en vigueur que le 1er janvier 2004, il nous semble que cela revient à supprimer le 
régime de l'autorisation pendant six mois, ce qui est tout de même un peu gênant. Nous 
souhaiterions donc savoir quel est l'avis du Conseil d'Etat sur cette question et s'il a prévu quelque 
chose pour y remédier. 

Sinon, le groupe radical a déposé un amendement à l'article 2 du décret autorisant la dénonciation 
du concordat intercantonal réprimant les abus en matière d'intérêt conventionnel. Celui vise à 
supprimer "qui n'est pas de portée générale" pour la raison que la nouvelle Constitution � et donc 
la nouvelle loi d'organisation du Grand Conseil � a supprimé la notion de "décret de portée 
générale". 

Le groupe radical acceptera donc le décret amendé et la loi portant révision de la loi sur la police 
du commerce, tout en demandant au Conseil d'Etat d'examiner la question qui a été soulevée sur 
le régime de l'autorisation avant de régler l'exécution et l'entrée en vigueur de la loi portant 
révision de la loi sur la police du commerce. 

 
Mme Valérie Schweingruber: � Le groupe libéral-PPN acceptera également le rapport concernant 
l'abrogation du droit cantonal relatif à la loi sur le crédit à la consommation. Nous n'avons guère 
d'autres choix dans la mesure où le droit fédéral est effectivement entré en vigueur le 1er janvier 
2003. 

Nous remercions par ailleurs le Conseil d'Etat de répondre aux questions pertinentes posées par 
Mme Marie-Laure Béguin. De même, nous soutiendrons l'amendement du groupe radical. 

 
M. Alain Bringolf: � Le groupe PopEcoSol acceptera le rapport. 

 
M. Martial Debély: � Il s'agit ici du texte de M. Francis Berthoud, retenu actuellement à la 
conférence de presse, que nous allons lire. 
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Le groupe socialiste acceptera le projet de décret et le projet de loi qui nous sont soumis parce 
qu'il n'est pas possible de faire autrement. En effet, la nouvelle loi fédérale sur le crédit à la 
consommation nous y contraint. 

Notre manque d'enthousiasme est dû à notre conviction que cette nouvelle loi n'est pas 
satisfaisante et ne parviendra pas à lutter contre le surendettement, mais bien au contraire qu'elle 
le favorisera. Au cours de l'élaboration de la nouvelle loi, les banques de petits crédits ont obtenu 
un droit fédéral excluant la possibilité pour les cantons de légiférer. Par contre, toutes les 
propositions faites par les organismes spécialisés dans le désendettement ont été écartées. 

Le rapport qui nous est soumis nous indique que la nouvelle loi innove en imposant aux prêteurs 
l'obligation de vérifier dans chaque cas la capacité de contracter un crédit et que les prêteurs ne 
seront autorisés à accorder des crédits qu'aux clients dont les revenus sont suffisants pour 
permettre leur remboursement en l'espace de trois ans. 

A première vue, de telles dispositions paraissent convaincantes, mais, en réalité, elles se révèlent 
être de la poudre aux yeux dans la mesure où la loi n'indique pas de manière précise et détaillée 
la manière dont les prêteurs doivent procéder pour remplir leurs obligations. Si l'on veut vraiment 
vérifier la capacité de contracter un crédit, cela implique une série de démarches et de 
vérifications importantes. 

L'ordonnance aurait pu apporter quelques précisions. Malheureusement, comme trop souvent, la 
procédure de consultation a été précipitée et les organismes spécialisés dans le désendettement 
n'ont pas été consultés. S'ils l'avaient été, il est probable qu'ils auraient proposé que les prêteurs 
bénéficient ici de l'expérience acquise dans notre canton par le fonds de désendettement en 
appliquant la procédure de vérification de la capacité de rembourser un prêt que ce fonds a mis 
au point; une procédure si efficace que ce fonds-là, à notre connaissance, n'a pas encore été 
obligé de passer des dossiers par pertes et profits, contrairement aux craintes à la base des 
arguments invoqués à l'époque pour s'opposer à la création de ce fonds qui a fait la preuve de 
son utilité à tel point que plusieurs cantons étudient la possibilité d'en créer un semblable. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous vous 
remercions de vos remarques et de l'acceptation du rapport. En ce qui concerne l'intervention de 
M. Martial Debély, nous dirons qu'il s'agit d'une loi fédérale. Le canton applique cette loi et ne peut 
évidemment pas intervenir � en tout cas aujourd'hui, maintenant qu'elle est acceptée et qu'elle est 
entrée en vigueur � sur son contenu. 

Cependant, l'essentiel des réponses, nous les devons à Mme Marie-Laure Béguin. Pour ce qui 
concerne le régime de l'autorisation, vous avez raison, car avec le texte qui vous est présenté, il 
pourrait y avoir un vide juridique puisque la loi fédérale entre en vigueur le 1er janvier 2004 pour ce 
qui concerne le régime des autorisations. Si on la supprime dans le droit cantonal dès aujourd'hui, 
il y aura un vide juridique de six mois. Néanmoins, la loi de révision qui vous est soumise précise 
à son article 2, alinéa 2: "Le Conseil d'Etat pourvoit s'il y a lieu à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur."  

Nous utiliserons cet élément-là pour éviter le vide juridique, par exemple avec une entrée en 
vigueur au 1er janvier 2004 qui coïncidera avec la loi fédérale. 

Ce qu'il faut dire, c'est que nous vous proposerons des précisions concernant la procédure �
puisque la législation fédérale nous le demande � dans le cadre d'une révision plus complète de la 
loi sur la police du commerce, et ce probablement dans le courant de l'année prochaine. 

Concernant l'amendement du groupe radical au projet de décret autorisant la dénonciation du 
concordat intercantonal réprimant les abus en matière d'intérêt conventionnel et qui vise à 
supprimer, à l'article 2, le terme "qui n'est pas de portée générale", il est vrai que le Conseil d'Etat 
devrait s'adapter à la nouvelle Constitution. Il le fait par étapes et c'est la raison pour laquelle nous 
avons encore utilisé une ancienne formule alors que nous aurions dû nous conformer aux textes 
nouveaux. Cet amendement est donc évidemment accepté par le Conseil d'Etat. 

 
Le président: � L'entrée en matière n'étant pas combattue, nous passons à la discussion en 
second débat. 
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Discussion en second débat 
 
 
Décret 
autorisant la dénonciation du concordat intercantonal réprimant les abus en 
matière d'intérêt conventionnel 
 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. �  

 
Le président: � L'amendement du groupe radical visant à supprimer le terme "qui n'est pas 
de portée générale" n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret autorisant la dénonciation du concordat intercantonal réprimant les 
abus en matière d'intérêt conventionnel est adopté par 89 voix sans opposition. 

 
 
Loi 
portant modification de la loi sur la police du commerce 
 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant modification de la loi sur la police du commerce est adopté par 89 
voix sans opposition. 
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VITICULTURE 03.018 
 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l�appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi sur la viticulture 
 
(Du 7 mai 2003) 
 

 
 
Discussion générale 
 
 
Mme Jacqueline Tschanz: � La loi sur la viticulture de juin 1976 est à revoir à long terme. Modifiée 
en janvier 1997, la révision proposée aujourd'hui, un peu poussée par le service juridique, est une 
suite logique compte tenu des accords bilatéraux signés entre la Suisse et l'Union européenne. Il 
est absurde, vous en conviendrez, d'avoir une loi sur la viticulture dont trois articles ne sont plus 
appliqués. L'importation des plants se fait déjà actuellement et on ne fait, avec cette révision, que 
légaliser ce qui est déjà autorisé aujourd'hui. 

Auparavant, pour des raisons qualitatives, seul l'Etat pouvait autoriser l'importation de plants. 
Ouvrir le marché sans autre faisait courir de gros risques sur le plan phytosanitaire et c'est pour 
cette raison que le passeport phytosanitaire a été mis en place par la Confédération, régi par 
l'ordonnance fédérale sur la protection des végétaux, du 28 février 2001. Seules les entreprises 
reconnues et répondant aux critères de qualité peuvent vendre sans interdiction. Ainsi, le 
monopole cantonal d'importation et de commercialisation n'a plus sa raison d'être et c'est à 
l'unanimité que le groupe radical accepte la modification proposée, soit l'abrogation des articles 
18, 19 et 20. 

En conclusion, permettez, chers collègues députés, que nous partagions avec vous une toute 
petite note personnelle. Historiquement, en 1918, Gustave Dutruy, vigneron à Founex, importe les 
premiers plants américains. Il les plante et crée ainsi la première pépinière suisse qui avait pour 
but à l'époque de fournir des plants pour permettre de lutter contre la crise du phylloxera. Sur le 
domaine familial travaillaient cinq enfants. Le hasard fait de la vie aujourd'hui que Gustave Dutruy 
est notre grand-père et que l'un des enfants qui travaillait sur le domaine familial est notre mère. 

 
Mme Christiane Bertschi: � Le projet de loi portant révision de la loi sur la viticulture qui nous est 
proposé est nécessaire pour harmoniser notre législation cantonale à celle de la Confédération 
qui a été modifiée suite aux accords bilatéraux. Ces accords offrent une reconnaissance 
réciproque des passeports phytosanitaires délivrés tant par les Etats de l'Union européenne que 
par la Suisse. 

Dans notre pays, ce passeport est délivré à certaines entreprises qui font commerce de plants de 
vigne. Précédemment, le canton, par sa station viticole d'Auvernier, était seul habilité à être 
fournisseur, mais la nouvelle loi fédérale avait déjà changé cette pratique par l'introduction de ce 
passeport. 

Un des grands intérêts de ce passeport est de permettre de suivre la trace des plants et de 
connaître leur origine. L'Office fédéral de l'agriculture (OFAG), par son service de protection des 
végétaux, est chargé de la surveillance des entreprises. Le contrôle des importations avait comme 
origine historique dans le canton � comme cela a déjà été dit � la terrible attaque du phylloxera 
vastratrix qui avait décimé les parchets neuchâtelois en 1877 et obligé de replanter des plants 
américains plus résistants à cet insecte. 

Vu ce qui précède, le groupe socialiste acceptera donc ce rapport. 

 
M. Laurent Debrot: � L'annonce d'une révision de la loi sur la viticulture, âgée de 27 ans, a suscité 
beaucoup d'intérêt et d'espoir dans notre groupe. La lecture du rapport a finalement fait retomber 
le soufflé. Alors que la viticulture neuchâteloise est en crise et qu'elle aurait besoin d'un souffle 
nouveau pour la redynamiser, l'adapter aux marchés et à l'écologie, nous avons des raisons d'être 
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déçu de ce contexte. Ce rapport n'a inspiré que peu d'intérêt dans notre groupe. Nous suivrons 
donc docilement l'avis du Conseil d'Etat. 

 
M. Olivier Haussener: � C'est avec sérieux, mais sans gaspiller son temps, que le groupe libéral-
PPN s'est penché sur ce rapport. 

L'adaptation de notre législation concernant l'importation et le commerce des bois américains et 
des plants de vigne, à la suite, bien sûr, de l'accord bilatéral relatif aux échanges des produits 
agricoles, s'avère justifiée. L'introduction du passeport phytosanitaire ainsi que la mise en place 
du système de certification au niveau fédéral remplacent avantageusement les trois articles que 
nous sommes appelés à abroger. 

Ce rapport va également dans le sens des mesures de simplifications administratives et 
législatives, mesures auxquelles notre groupe attache une grande importance. 

Pour ces raisons, notre groupe suivra les recommandations du Conseil d'Etat et votera à 
l'unanimité ce rapport. 

Nous avons également une petite anecdote familiale: nous sommes issu d'une famille qui, 
pendant trente ans, a été le plus grand pépiniériste du canton. Malheureusement, pour des 
raisons diverses, la construction de plants de vigne est maintenant terminée du côté de Saint-
Blaise, mais il est vrai que c'est de là que nous avons puisé cette force qui nous permet de parler 
aujourd'hui au Grand Conseil! 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous 
remercions le Grand Conseil d'accepter ce rapport. 

 
Le président: � C'était court et bref. L'entrée en matière n'étant pas combattue, nous passons à la 
discussion en second débat. 

 
 
Discussion en second débat 
 
 
Loi 
portant révision de la loi sur la viticulture 
 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant révision de la loi sur la viticulture est adopté par 84 voix sans 
opposition. 
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MOTION ET MOTION POPULAIRE 
 
 
02.174 
3 décembre 2002 
Motion du groupe radical (primitivement déposée sous forme de postulat) 
Moins de subventions, plus de responsabilité 

Au budget 2003, les subventions accordées augmentent de près de 67 millions de francs par 
rapport au budget 2002. 

L'octroi des subventions est soumis aux conditions mentionnées dans la loi sur les subventions du 
1er février 1999. 

Une bonne gestion des subventions doit se faire dans le respect des principes énoncés ci-après. 

La transparence: la crédibilité des institutions passe par la transparence. Les règles appliquées 
sont connues. Les actions de l'Etat sont communiquées. La transparence favorise les contrôles 
techniques et politiques. 

La responsabilité: elle implique de clarifier les rôles exécutifs, législatifs et administratifs. 

L'efficience: soit un assainissement des finances publiques. 

L'efficacité: l'action de l'Etat se doit d'être efficace et intervenir au bon moment, cela comprend 
également une évaluation des résultats. 

Dans le cadre de l'application et du respect de ces quatre principes énoncés, nous demandons au 
Conseil d'Etat d'examiner:  

1. si les demandes se justifient en regard de prestations fournies par les services; 
2. s'il n'y aurait pas moyen de satisfaire ces demandes de manière moins coûteuse; 
3. le renforcement de la présence de l'Etat dans les différentes associations, fondations dont il 

finance le déficit; 
4. d'accroître le pouvoir réel de la commission de gestion et des finances; 
5. l'application d'un système comptable afin que l'on puisse procéder à des comparaisons entre 

les différentes collectivités bénéficiant de subventions. 

De plus, le groupe radical souhaite connaître la date de la publication du règlement d'application 
de la loi sur les subventions qui doit avoir pour but de favoriser les économies et augmenter la 
transparence dans le cadre de l'octroi de subventions. 

Signataires: C. Schallenberger, M. Grossmann, D. Cottier, B. Zumsteg, Y. Morel, M.-L. Béguin, M. 
Schafroth, R. Debély, B. Keller, Ph. Haeberli, F. Rutti, S. Vogel, A. Gerber et J.-B. Wälti. 
 
Amendements du groupe libéral-PPN, du 28 janvier 2003 

Supprimer: 

3. le renforcement de la présence de l'Etat dans les différentes associations, fondations dont il 
finance le déficit; 

4. d'accroître le pouvoir réel de la commission de gestion et des finances; 

Signataires: J.-M. Jeanneret et M. Amstutz. 

 
Mme Catherine Schallenberger: � Le groupe radical au Grand Conseil, constatant au budget 2003 
que les subventions accordées augmentaient de près de 67 millions de francs par rapport au 
budget 2002, a souhaité déposer un postulat qui demandait au Conseil d'Etat d'examiner les 
éléments suivants dans le cadre de l'octroi des subventions. Nous demandions à ce que l'octroi 
de ces subventions réponde à quatre critères, que nous rappelons rapidement: la transparence, la 
responsabilité, l'efficience et l'efficacité. Cela signifie que les demandes doivent se justifier en 
regard des prestations fournies par les services et s'il y a moyen de satisfaire ces demandes de 
manière moins coûteuse. Nous demandions également le renforcement de la présence de l'Etat 
dans les différentes associations et fondations dont l'Etat finance le déficit, d'accroître le pouvoir 
réel de la commission de gestion et des finances et, enfin, l'application d'un système comptable 
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commun afin que l'on puisse procéder à des comparaisons entre les différentes collectivités 
bénéficiant de subventions. 

Mme la conseillère d'Etat, à l'époque, nous avait dit qu'il y aurait sous peu la publication du 
règlement d'application de la loi sur les subventions et que ce dernier répondrait à nos différentes 
exigences et questions. Effectivement, c'est avec beaucoup d'intérêt que nous avons pris 
connaissance du règlement. Nous avons relevé avec satisfaction la création d'un inventaire des 
subventions qui est prévu aux articles 3 et suivants de ce règlement. Il est vrai que cet inventaire 
des fondations et associations qui bénéficient de subventions contribuera certainement à une 
meilleure transparence.  

Toutefois, nous avons constaté à la lecture de ce règlement que, malheureusement, il ne fait pas 
mention d'un système comptable commun qui permettrait beaucoup plus facilement une 
comparaison entre les différentes collectivités qui bénéficient de subventions. De plus, il n'est pas 
fait mention d'un rôle important des représentants de l'Etat au sein des collectivités 
subventionnées. Nous vous avions donné l'exemple des transports en commun où l'Etat est 
certes représenté, mais pas de façon majoritaire, ce qui fait que celui qui paie ne commande pas 
forcément. 

De plus, une des mesures simples qui permettrait de renforcer le pouvoir de la commission de 
gestion et des finances, ainsi que de ses sous-commissions, serait de s'assurer de la parfaite 
indépendance de ses membres. Cela ne figure également pas dans ce règlement d'application et 
nous le regrettons. 

En résumé, le groupe radical est à demi satisfait de ce règlement, que nous avons trouvé de plus 
difficile à la lecture, ce qui est peut-être propre à ce type de règlement. Nous avons constaté que 
le contrôle des subventions restera, dans notre République, un contrôle financier et comptable, 
mais que le contrôle politique de ces subventions restera toujours opaque, puisque nous n'avons 
pas un accès direct à l'octroi de ces subventions dans le cadre de l'examen annuel du budget et 
des comptes. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Concernant le dépôt de cette motion qui date du 3 décembre 2002, il nous semble, 
pour le Conseil d'Etat, que nous avons déjà, entre décembre 2002 et aujourd'hui, largement 
avancé sur le dossier, raison pour laquelle nous allons argumenter pour tenter, Madame la 
députée, de vous convaincre de retirer votre motion. 

Point 1: est-ce que les demandes sont justifiées en regard des prestations fournies par les 
services? Nous tenons tout de même à relever que chaque département contrôle à chaque fois si 
les demandes se justifient par rapport aux prestations qui sont fournies, mais nous réaffirmons ici 
que la loi sur les subventions et son règlement doivent nous permettre encore d'affiner ces 
contrôles. 

Point 2: n'y aurait-il pas moyen de satisfaire ces demandes de manière moins coûteuse? Nous y 
travaillons. Nous essayons d'y parvenir au travers d'une comptabilité analytique que nous 
désirons mettre en place. Nous désirons parvenir à des mandats de prestations et à des 
enveloppes budgétaires. Dès le moment où les institutions, toutes celles et tous ceux et les 
communes toucheront, auront droit ou seront approchées pour avoir des subventions, nous 
tiendrons à ce que des mandats de prestations et des enveloppes budgétaires puissent être mis 
en place. 

Nous dirons que ce qui est développé maintenant fait partie des discussions que nous avons dans 
le cadre de la commission de désenchevêtrement des tâches (CODETA) Etat/communes où, 
comme vous l'avez dit, d'ailleurs à juste titre, celui qui paie doit pouvoir commander. Ce 
financement ou ce subventionnement est aujourd'hui réparti dans un certain nombre de domaines 
entre l'Etat et les communes. Nous prenons le secteur de la santé où les communes participent 
aux coûts de la santé, mais ne décident rien. C'est donc effectivement un des domaines où cela 
ne peut pas perdurer. Il nous paraît donc plus important de continuer dans cette réflexion-là, c'est-
à-dire de désenchevêtrer de manière plus forte les domaines qui doivent l'être, voir ce qui sera du 
ressort des communes, et ce qui sera du ressort de l'Etat, et, à partir de là, les subventions qui 
seront octroyées à celles et ceux qui en ont besoin seront données par celui qui payera, mais en 
faisant référence à des mandats de prestations et à une enveloppe budgétaire. Nous sommes en 
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train de négocier, dans le cadre de la CODETA, jusqu'où nous irons dans les différents domaines 
qui font partie du désenchevêtrement fort. 

Le point 3 concerne le renforcement de la présence de l'Etat dans les différentes associations et 
fondations dont il finance le déficit. Nous vous dirons que nous sommes déjà présent dans la 
plupart des fondations et associations que nous finançons. Nous nous référons aux directives que 
l'Etat a mises en place et, dans les comités, en règle générale, soit un représentant de service, 
soit un représentant d'office, y figure et y siège et nous donne le feed-back en ce qui concerne les 
demandes de subventions, demandes que nous contrôlons chaque année lorsque nous 
préparons nos budgets. 

Point 4: accroître le pouvoir réel de la commission de gestion et des finances. Ce pouvoir existe 
déjà. La commission de gestion et des finances obtient les documents qu'elle demande, peut avoir 
les informations auxquelles elle a droit et nous dirons que non seulement la commission de 
gestion et des finances, mais encore plus les sous-commissions des départements, qui en font la 
demande � nous répondons positivement à ces demandes �, ont la possibilité de rencontrer les 
services. Toute sous-commission de département qui veut avoir une information la plus 
transparente possible, qui veut avoir accès à des documents, qui veut pouvoir poser des 
questions à un service, peut le faire. Donc, accroître encore ce pouvoir, nous ne voyons pas pour 
quelle raison il devrait encore l'être, parce que la commission de gestion et des finances a tous les 
pouvoirs qui incombent à cette commission, mais il est vrai que, parfois, elle ne les utilise pas, elle 
ne pense pas les utiliser ou elle a le sentiment que ce n'est pas nécessaire d'utiliser ces pouvoirs. 

Point 5: application d'un système comptable afin que l'on puisse procéder à des comparaisons 
entre les différentes collectivités bénéficiant de subventions. Nous dirons que nous avons mis en 
place Gespa qui doit nous permettre de pouvoir justement évaluer nos prestations et de pouvoir 
comparer entre les cantons et entre les services le coût de chacune des prestations et, là aussi, 
des comparaisons intercantonales peuvent commencer à être mises en place et on peut se rendre 
compte si nous sommes ou si nous ne sommes pas plus cher, dans le canton de Neuchâtel, par 
rapport à des subventions qui seraient proposées ou par rapport au montant ou au contenu de la 
prestation qui accompagne l'octroi de subventions. 

C'est la raison pour laquelle au vu du désenchevêtrement des tâches que nous conduisons dans 
le cadre de la CODETA, du regroupement des communes que nous souhaitons et que nous 
tentons de favoriser au niveau du règlement du fonds d'aide aux communes, du fait que nous 
sommes convaincu que nous pouvons enlever des doublons ou diminuer des structures 
administratives grâce à des regroupements, des fusions, des collaborations intercantonales, il 
nous semble que nous répondons à vos demandes, que l'on pourrait diminuer là certainement 
aussi des subventions et que Gespa mis en place plus la loi et le règlement d'application, nous 
avons répondu au contenu de votre motion. 

Nous viendrons cet automne avec la mise en consultation des travaux de la CODETA et là, vous 
verrez dans quelle direction nous allons. Vous aurez ensuite d'autres rapports qui suivront. Nous 
sommes donc tentée de vous proposer de retirer votre motion. 

 
Mme Catherine Schallenberger: � Nous remercions Mme la conseillère d'Etat de ses explications. 
Nous attendons effectivement ces informations que vous nous promettez aujourd'hui. Nous 
retirons notre motion. 

 
Le président: � La motion du groupe radical 02.174 (primitivement déposée sous forme de 
postulat), du 3 décembre 2002, "Moins de subventions, plus de responsabilité", est retirée. 
 
 
02.178 
12 décembre 2002 
Motion populaire Didier Schürch 
Décharge des Prés-de-Suze 
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1. Constat 

La décharge des Prés-de-Suze (la Vue-des-Alpes) est une décharge dite de classe 3 (matériaux 
inertes), elle est en voie de remplissage (capacité à disposition: 2,7 millions de m3). Elle est située 
dans une combe marneuse, qui est aussi une zone de sources. Son aménagement a nécessité 
que les eaux de ruissellement de la route cantonale descendant de la Vue-des-Alpes soient 
déversées directement dans le ruisseau des Prés-de-Suze en contrebas. Lors des fortes averses, 
une partie des matériaux entreposés se met en mouvement sous l'action du ruissellement. Un 
glissement des matériaux entreposés avait eu lieu à cet endroit en 1998. Les matériaux charriés 
sont emportés par le ruisseau temporaire coulant au fond du vallon, et qui se dirige en direction 
des Convers. 

Plusieurs fois par année, un torrent boueux traverse le hameau des Convers, chargé des 
matériaux fins charriés depuis la décharge. Une partie de ce torrent va couler directement dans la 
Suze en suivant le fond du haut du vallon de Saint-Imier et une partie s'infiltre dans les fissures 
calcaires présentes dans le lit du ruisseau. Des essais de coloration du ruisseau depuis Les 
Convers ont montré à plusieurs reprises une relation rapide entre ce torrent et les sources 
captées de la ville de Saint-Imier et des Franches-Montagnes (sources de la Raissette et du 
Torrent).  

Les drainages installés sous la décharge ont par ailleurs contribué à grossir les débits de ce 
torrent traversant Les Convers. Les drainages de la route cantonale et ceux du tunnel sous la 
Vue-des-Alpes aboutissant aux Convers contribuent également à l'augmentation des débits.  

Le torrent a d'ailleurs érodé le contrebas de la route des Convers, qui a dû être réfectionnée à 
plusieurs reprises. 

2. Dangers 

Cette situation crée des dangers potentiels. D'une part, une crue plus importante (p. ex. crue 
décennale) que celles qui ont été observées ces dernières années pourrait avoir des effets 
dévastateurs, en créant une coulée de boue traversant Les Convers � Gare, ainsi que le hameau 
sis en contrebas.  

Des précédents ont eu lieu avec des inondations au niveau des Convers, sans parler de 
l'obstruction de la voie de chemin de fer par une coulée de boue provenant de la décharge de 
Boinod (janvier 2002). 

Des dangers de pollution des eaux sont aussi à craindre, en cas d'accident d'un véhicule sur la 
décharge, ainsi que sur la route cantonale. Une fuite de carburant aurait une forte probabilité, 
surtout en temps de pluie, de se retrouver rapidement au robinet des habitants du vallon de Saint-
Imier. 

3. Propositions 

Au vu de cette situation, nous demandons qu'une étude des dangers potentiels que fait courir la 
décharge sur le vallon des Convers et l'aquifère du haut vallon de Saint-Imier soit menée, en 
collaboration avec des spécialistes.  

Cette étude devrait déterminer si la décharge peut continuer à être exploitée comme elle l'est 
actuellement, ou s'il convient de prendre des mesures complémentaires, voire de stopper son 
exploitation. 

Cette étude devrait également se pencher sur l'opportunité d'exploiter d'autres sites d'entreposage 
de matériaux inertes, comportant moins de dangers, et plus proches des lieux d'excavation de ces 
matériaux.  

Premier signataire: Didier Schürch, Convers 11, 2616 Les Convers (commune La Chaux-de-
Fonds). 
Motion populaire munie de 192 signatures. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Cette motion 
a été déposée par les habitants des Convers, emmenés par M. Didier Schürch que nous 
connaissons bien. M. Didier Schürch est un spéléologue avisé et est toujours très sensible à tout 
ce qui se passe dans les endroits karstiques et, en particulier, dans les différents puits qu'il a pu 
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visiter dans la région et agrandir aussi à coup de dynamite avec ses amis. Ils connaissent donc 
très bien cette région. 

Par contre, ce qui est évoqué dans cette motion est exagéré. Nous demanderons au Grand 
Conseil de la refuser. 

En fait, ces dangers ont été constatés par le Conseil d'Etat et ses services et nous avons remédié 
aux quelques défauts qui se sont manifestés au début de l'exploitation de cette décharge. 

Nous aimerions dire qu'il ne faut pas faire un amalgame des dangers mentionnés au point 2 de 
cette motion avec la coulée de boue provenant de la décharge de Boinod. L'arrivée de la 
décharge des Prés-de-Suze est aussi aux Convers, mais, en fait, l'arrivée de la décharge de 
Boinod est à un endroit tout à fait différent de celle de la décharge des Prés-de-Suze. Nous 
croyons qu'il ne faut vraiment pas mélanger ces deux problèmes. 

Nous aimerions dire que c'est certainement une des décharges qui a été autorisée avec le plus de 
précaution. Nous avons tout d'abord conclu une convention entre l'Etat de Neuchâtel et 
l'entreprise � c'était à ce moment-là l'entreprise Bieri et Grisoni � qui avait préparé le dossier. Les 
conditions ont été parfaitement établies et, de ce fait, la sécurité y était suffisamment prévue. 

Sécurité tout d'abord par la planification des travaux: si nous avons eu un problème en 1998, c'est 
parce qu'une conduite d'eau, qui se trouvait en haut de la décharge, n'avait pas été canalisée 
selon les conditions que nous avions fixées dans cette convention, ce qui a créé des problèmes. 
Tout a donc été rétabli. 

La procédure a été complète. Tout d'abord, une demande de défrichement a été faite à l'Office 
fédéral de l'environnement, des forêts et du paysage. Il y a eu ensuite un dézonage par la 
commune de Fontaines, une mise à l'enquête tout à fait réglementaire du défrichement et de la 
nouvelle zone de dépôt. 

Ce qui est important aussi, ceci pour vous rassurer, c'est que cette décharge a fait l'objet d'une 
notice d'impact par un bureau spécialisé. Nous avons pris ici cette notice d'impact afin de vous 
montrer qu'un travail sérieux et complet a été fait avec une évaluation des dangers potentiels et 
des conditions d'octroi de l'autorisation. 

Les essais de traçage ont été également faits par un bureau spécialisé. Dans ses conclusions, ce 
bureau nous disait: "Le traceur injecté aux Prés-de-Suze est réapparu uniquement à la source de 
la Serrière en sept jours avec une vitesse moyenne d'écoulement souterrain de 63 mètres/heure 
en période de basses eaux. L'absence de réapparition du traceur aux autres sources surveillées, 
et notamment aux captages de Renan et du vallon de Saint-Imier, suggère qu'il n'y a pas de 
relations hydrogéologiques entre les calcaires du site du projet et de ses captages." 

Ceci pour vous dire que les insinuations des motionnaires disant que l'on met en péril les sources 
de Renan et de Saint-Imier sont fausses. Par contre, ce qu'il faut admettre, c'est qu'il y a des eaux 
de surface qui, c'est vrai, peuvent amener des éléments perturbateurs dans le lit de la Suze et 
aussi dans les failles de nos calcaires jurassiens où M. Didier Schürch aime justement à se 
trouver en compagnie de spéléologues. Ceci est vrai, mais ce sont les eaux de surface et c'est un 
tout autre problème. 

De ce fait, nous avons pu donner les autorisations nécessaires. De plus, nous avons aussi 
informé de ce projet les associations de protection de la nature lors d'une séance de commission 
cantonale, et ceci en avril 1994. Enfin, nous aimerions signaler au Grand Conseil que cette 
décharge est régulièrement suivie par un bureau d'étude spécialisé qui a l'obligation, deux fois par 
année, au minimum, d'être sur le terrain, de veiller à ce que les conditions soient respectées et de 
faire un rapport qui est envoyé au service de la protection de l'environnement. 

Nous avons peu de décharges dans le canton qui sont autant surveillées que celle-là et qui 
répondent à une étude de départ qui soit aussi fouillée et importante. 

Nous avons la conviction que les derniers travaux entrepris montrent aussi que l'entreprise 
actuelle se préoccupe de la qualité de cette décharge et de l'importance qu'elle a pour la région. 
Dans les derniers travaux qu'elle a effectués, elle a créé une nouvelle digue, qui n'était pas 
demandée au départ, pour éviter un écoulement incontrôlé en direction du vallon des Convers. 

Face à cela, Mesdames et Messieurs, nous vous demandons de refuser cette motion populaire.  
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Concernant les propositions faites dans cette motion, la première demande qu'une étude des 
dangers potentiels que fait courir la décharge sur le vallon des Convers et l'aquifère du haut vallon 
de Saint-Imier soit menée en collaboration avec des spécialistes, celle-ci a été faite à l'origine et 
de manière tout à fait sérieuse. 

Deuxième proposition: cette étude devrait déterminer si la décharge peut continuer à être 
exploitée comme elle l'est actuellement, ou s'il convient de prendre des mesures 
complémentaires, voire de stopper son exploitation. Nous dirons qu'il n'y a aucune raison d'étudier 
cela parce que les conditions de sécurité sont tout à fait remplies et que, dans le prolongement de 
la question de M. François Bonnet, c'est une des régions où l'on ne met pas en péril les dolines ou 
les eaux souterraines. Donc, si l'on venait tout à coup à penser que l'on peut fermer cette 
décharge, on devrait en ouvrir d'autres ailleurs qui seraient peut-être moins bien situées par 
rapport au système hydrologique du canton. 

Troisième proposition: cette étude devrait également se pencher sur l'opportunité d'exploiter 
d'autres sites d'entreposage de matériaux inertes, comportant moins de dangers, et plus proches 
des lieux d'excavation de ces matériaux. C'est fait, nous l'avons effectué avec le service de la 
protection de l'environnement et le service de l'aménagement du territoire au moment de 
l'implantation de cette décharge et croyez bien que nous suivons ceci avec beaucoup d'attention. 

Etant donné que les conditions sont respectées et que la sécurité est assurée sur cette décharge, 
nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de refuser cette motion populaire. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Ce n'est peut-être pas très populaire, mais le groupe radical s'opposera 
à cette motion populaire. Le dépôt de matériaux d'excavation des Prés-de-Suze a été créé sur la 
base d'une initiative privée développée dans le cadre d'études techniques prenant en compte le 
milieu naturel au sens large. Il n'est peut-être pas superflu de rappeler quelques points. 

C'est en mars 1992 que le rapport d'évaluation, demandé par les initiateurs, était entre les mains 
des services cantonaux concernés. Ce rapport comprenait notamment quatre volets: 

� étude de stabilité; 
� hydrogéologie; 
� bruit, nuisances sonores; 
� forêts. 

Ces différents aspects ont été étudiés par des bureaux spécialisés et ont permis d'établir une 
évaluation de l'impact de la zone de dépôt sur l'environnement. Cette notice d'impact était le point 
de départ d'un examen du projet par tous les services concernés, de la commune à la 
Confédération. 

La requête en dézonage a été présentée à la commune, un règlement a été mis en place. Le 
service de l'aménagement du territoire a examiné le projet. Le Département de l'agriculture a 
donné son accord. Le Conseil général de Fontaines s'est prononcé et un délai référendaire a 
suivi. Aucune opposition n'ayant été formulée, le Conseil d'Etat a accepté les plans. Une demande 
de permis de construire, selon la procédure légale, a finalisé le projet. 

Mesdames et Messieurs, chers collègues, la gestation du dépôt des Prés-de-Suze a donc été 
aussi ouverte que longue et a permis à l'Etat d'influencer le projet sur deux points au minimum 
qu'il faut mentionner. L'Etat a demandé une variante "bosses" afin d'augmenter le volume du 
dépôt. L'Etat, dans son inventaire des zones de dépôt sur le territoire cantonal, prend à part 
entière les Prés-de-Suze. Ce lieu, de par ses caractéristiques hydrologiques et géotechniques, 
son emplacement géographique, son volume, correspond aux aspirations des services. Le rapport 
commandé par le service cantonal de la protection de l'environnement donne tous les détails sur 
la situation présente, ainsi que les projections sur les années à venir. L'ouverture du dépôt a été 
précédée d'une convention entre l'Etat et les propriétaires pour régler dans le détail l'exploitation 
des lieux. Un tel dépôt est non seulement justifié par les services cantonaux liés à la protection de 
l'environnement, mais correspond aussi à une réelle nécessité. Finalement, il faut peut-être 
relever que les différentes inquiétudes soulevées dans la motion ont toutes fait l'objet d'un examen 
minutieux dans les études réalisées et que les mesures adéquates sont précisées dans le 
système d'exploitation. 

Citons trois exemples: 
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� les eaux de la route cantonale sont traitées pour elles-mêmes, canalisées partiellement, 
énergie brisée; 

� les eaux de ruissellement sur la zone de dépôt sont rassemblées et prises en compte dans les 
études de stabilité des talus; 

� des essais de traçage � nous croyons que M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, l'a également dit 
� par coloration des infiltrations ont été effectués; le traceur n'a pas été décelé aux sources de 
Renan ni à celles du Vallon de Saint-Imier. 

Chers collègues, la proposition d'étude des dangers potentiels est en redondance avec les études 
faites avant l'ouverture du dépôt. Les questions soulevées dans la motion trouvent donc réponse 
dans les différents rapports qui sont en main des services du Département de la gestion du 
territoire. Il ne faut pas non plus oublier que la coulée de boue provenant de Boinod en janvier 
2002 est absolument sans rapport ni comparaison possible avec les Prés-de-Suze. 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, le groupe radical s'oppose donc à cette demande 
d'étude et refuse la motion. 

 
M. Gilbert Hirschy: � Nous allons essayer de ne pas trop répéter ce qui a été dit, parce que 
certains de nos arguments ont déjà été cités. 

Nous pouvons comprendre les inquiétudes des motionnaires. Il y a eu effectivement plusieurs 
incidents qui ont eu de quoi alimenter certaines craintes. Le premier, en 1998, était un glissement 
de terrain et des matériaux entreposés dans la décharge, mais qui avait aussi comme origine une 
erreur tactique du bureau chargé de la mise en �uvre du chantier. 

En effet, au lieu de commencer le dépôt au fond du vallon, il a été décidé de démarrer au milieu 
du flanc du vallon avec un andain de branches comme support, ce qui est totalement illusoire en 
terme de stabilisation. Après l'incident, les dépôts ont recommencé, mais cette fois logiquement 
depuis le fond.  

A ce sujet, nous sommes curieux de savoir si cela a eu des conséquences financières pour l'Etat 
et, auquel cas, s'est-il retourné contre le bureau mandaté? 

Le deuxième incident � cela a déjà été dit, mais nous le répétons � n'a rien à voir avec la 
décharge des Prés-de-Suze, mais provenait de Boinod, d'une décharge mal ou pas du tout 
drainée ni stabilisée. 

Les motionnaires font malheureusement plusieurs amalgames, notamment entre les eaux de la 
route du parc de la Vue-des-Alpes et le glissement, alors que, justement, elles ont été déviées 
pour éviter qu'elles aillent inonder la décharge. 

La Suze est déviée hors de la décharge au fur et à mesure de l'avancement des travaux. Elle 
n'est, par conséquent, pas en contact avec les matériaux déposés. Un étang de décantation a été 
construit au bas de la décharge pour limiter l'érosion au maximum. Nous ne parlerons pas des 
essais de coloration, cela a été évoqué, mais nous voulons tout de même dire que les essais dont 
parlent les motionnaires ont été faits juste en dessus du restaurant du hameau, soit à un kilomètre 
en dessous de la décharge, alors que les essais de coloration sur le site apparaissent à la 
Serrière. 

Les drainages dont parlent les motionnaires sur la décharge sont indispensables pour la stabilité 
de la masse et n'amènent que l'eau infiltrée dans les matériaux, mais en tout cas pas plus 
qu'auparavant et qu'il n'en tombe. Il n'y a pas de miracle, quoique nous en aimerions bien un peu, 
mais c'est un autre débat. 

La situation géographique des Convers ressemble particulièrement à un entonnoir. Non 
seulement les eaux d'une partie des Prés-de-Suze et de Boinod s'y déversent, mais aussi surtout 
la Grand'Combe longue de plusieurs kilomètres, ce qui génère à chaque pluie importante un afflux 
d'eau que ne peut absorber la Suze en raison de l'étroitesse de son lit, avec ou sans décharge. 
Nous avons tous le souvenir du restaurant Roc 1002 qui était surélevé pour pallier aux 
inondations régulières déjà à l'époque.  

Les dangers de pollution sur la décharge et sur la route de la Vue-des-Alpes existent, mais si l'on 
veut une sécurité à 100%, il faut alors fermer la route, interdire toute exploitation agricole et 
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sylvicole sur toute la zone Boinod, Prés-de-Suze et Grand'Combe, ce qui ne nous paraît pas tout 
à fait sérieux. 

La décharge est gérée par une entreprise, cela a été dit, qui doit respecter un cahier des charges 
précis et un rapport est établi chaque année. Une barrière métallique cadenassée en dehors des 
heures de chantier évite les dépôts sauvages et incontrôlés. 

Enfin, le service cantonal de la protection de l'environnement suit cette affaire de très près. 

En conclusion, nous ne voyons pas la nécessité de recommencer des études qui ont déjà été 
faites sur tous les aspects évoqués dans la motion et nous vous en proposons le refus. 

 
M. François Cuche: � Curieux, dubitatif et tout de même inquiet, certes peut-être pas un torrent 
d'inquiétudes, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, mais un ruisseau bien garni de 
questions, d'interrogations et de soucis pour notre environnement naturel. C'est dans cet état 
d'esprit que le groupe socialiste a pris connaissance de cette intéressante motion populaire. 

En préambule, nous aimerions dire que nous partons d'un constat. Si les exploitants de la 
décharge de classe 3 des Prés-de-Suze ont reçu un jour un permis d'exploiter, c'est qu'un jour, 
tous les signaux devaient être au vert et l'étude d'impact demandée a dû vraisemblablement être 
positive. 

Il n'empêche qu'il est légitime de s'inquiéter, car nous nous trouvons sur un lit marneux. Il y a des 
sources et, régulièrement, des matériaux sont chargés et entraînés par un torrent de boue. Il 
ruissèle le long de ce vallon et traverse Les Convers, laissant derrière lui un serpent marneux 
constellé de gravats. 

Nous avons aussi été informé qu'il y a une instabilité chronique du sol due à l'amoncellement des 
matériaux pas toujours bien stabilisés. D'ailleurs, nous aimerions savoir si tous les incidents qui 
ont émaillé l'exploitation de cette décharge ont été répertoriés dans un protocole et si des 
mesures correctrices ont pu être prises.  

Nous aimerions ici relever une anecdote significative à ce sujet. En effet, nous savons que le 28 
avril 2003, en fin de journée, un camion de l'entreprise Botteron s'est retourné en déchargeant 
dans la combe des Prés-de-Suze. Ce renversement était dû, semble-t-il, à un affaissement du 
terrain, ce qui corrobore la thèse selon laquelle le terrain de ce dépôt de matériaux n'est pas bien 
stabilisé. 

Nous constatons que si des véhicules se retournent en période de grande humidité, outre les 
dégâts humains qui pourraient s'avérer dramatiques, il y a également un risque potentiel important 
de pollution aux hydrocarbures. En effet, que feraient les 200 litres de gasoil provenant d'un 
réservoir de camion dans ce terrain? Ce risque a-t-il été pris en compte dans l'étude d'impact? 

Pour continuer dans le chapitre de la sécurité, nous relèverons ici que, bien souvent, en période 
pluvieuse, la route de la Vue-des-Alpes, sur son envers maculé de terre sur une portion de 
plusieurs centaines de mètres, représente un danger potentiel important pour les automobilistes 
qui empruntent le col. 

Nous sommes certes conscient qu'il y a des chantiers dans le canton et qu'il est de notre 
responsabilité de traiter nos déchets inertes. Nous pensons que le Département de la gestion du 
territoire se trouve dans une position fort peu confortable et délicate face à l'exploitant, car il est 
juge et partie. S'il doit faire respecter la loi, il a des chantiers ouverts importants dans le canton 
dont il doit évacuer les matériaux, ce qui ne doit pas être agréable dans cette affaire, et nous en 
sommes conscient. 

Il est évident que, dans ce domaine aussi, des intérêts économiques importants sont en jeu. En 
effet, nous aimerions relever que le marché des déchets est lucratif, nous le savons. L'exploitant 
de cette décharge le sait et en fait son beurre. Nous savons en outre qu'il est parfois facile de 
gagner beaucoup plus d'argent dans ce domaine en respectant un tout petit peu moins les lois et 
règlements en la matière. C'est d'ailleurs ce qui s'est déjà passé aux Prés-de-Suze sur la 
première partie de la décharge en 1998, vous y avez fait allusion. 

L'exploitant respecte-t-il suffisamment les règles et les lois le liant à l'exploitation de cette 
décharge? De quel outil dispose l'Etat pour vérifier tout cela? 
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Voilà, nous en avons fini avec les hors-d'�uvre. Passons, si vous le voulez bien, au plat de 
résistance. 

Nous vivons dans une région calcaire, nous le savons tous, et le sol calcaire est plein de failles de 
toutes sortes. L'eau s'y infiltre facilement et, certaines fois, parcourt une distance impressionnante 
en peu de temps. Elle peut finir quelquefois dans nos réseaux d'eau potable. 

Pour ce qui nous concerne, l'inquiétude vient de l'est. En effet, en date du 16 avril 2003, la 
commune de Saint-Imier, par son chef du service électricité, eau et gaz, s'est dite particulièrement 
préoccupée. Il a écrit à l'office bernois de l'économie hydraulique et énergétique en ces termes: 
"Comme M. Schürch, nous pensons que cette décharge menace nos sources." Il y a joint aussi 
une copie de la motion qui nous occupe en ce moment. En fait, nous avons appris tout le souci 
que se font les autorités de Saint-Imier au sujet de leurs zones de protection des sources qui les 
approvisionnent en eau potable. En fonction de leur protocole d'autocontrôle, il est légitime que, 
nous Neuchâtelois, puissions leur donner toutes les assurances dont ils ont besoin. Sans cela, en 
cas de pollution majeure, le canton, par l'intermédiaire du Département de la gestion du territoire, 
en porterait une très lourde responsabilité. 

Nous avons aussi appris que la municipalité de Saint-Imier n'a pas compris que nous, 
Neuchâtelois, autorisions la création d'une décharge de matériaux certes inertes, mais en plein 
bassin versant d'une zone de protection des sources d'une ville. Ils pensent en effet qu'en fonction 
de l'expérience en terme de pollution majeure qu'a fait la ville de Neuchâtel dans les gorges de 
l'Areuse, le canton aurait eu la sagesse de ne pas tenter le diable dans le domaine du bassin 
versant des zones de protection des eaux d'une ville, même d'un canton voisin. 

En effet, le lien que l'étude du bureau Mages S.A., de La Neuveville, a établi au sujet du gouffre 
du hameau entre l'infiltration de tout ou partie de l'eau du torrent de ruissellement arrivant depuis 
les Prés-de-Suze et les sources de la Raissette, ainsi que celle du torrent à Cormoret, a été vérifié 
par coloration des eaux, vous en avez parlé tout à l'heure. Vous comprendrez donc aisément que 
le résultat de cette coloration teinte d'un peu d'inquiétude notre appréciation de la situation. 

De la part des services de l'Etat, nous avons obtenu un autre son de cloche. Il semble que les 
eaux d'infiltration sur site finissent dans la Serrière. De plus, il a été construit, à la base des Prés-
de-Suze, un bassin de rétention; on en a largement parlé tout à l'heure. Il apparaît donc que ce 
bassin de rétention a été fait pour retenir les matières fines qui ruissèlent en surface dans le 
torrent qui descend et qui traverse Les Convers. 

Les motionnaires nous soumettent une suggestion séduisante sous la forme de la réalisation 
d'une étude des dangers potentiels. Notre question, à ce sujet, peut paraître béotienne, mais nous 
aimerions savoir si � vous en avez parlé après que nous ayons écrit notre texte � dans un volet 
"dangers potentiels", sont contenues les interrogations du bureau Mages S.A., de La Neuveville. 
Si cela devait se vérifier, que fera le Conseil d'Etat vis-à-vis de l'exploitant? Le service de la 
protection de l'environnement exigera-t-il des mesures correctrices immédiates afin que les eaux 
de ruissellement ne risquent plus de souiller les sources d'eau potable de nos voisins et amis 
bernois. 

En fonction de nos investigations à ce sujet et des questions légitimes de fond que se pose le 
groupe socialiste par rapport à cette décharge des Prés-de-Suze, vous comprendrez aisément 
que même si nous penchons pour l'acceptation de cette motion, nous désirerions tout de même 
qu'une étude complémentaire puisse être réalisée. 

Nous dirons en guise de conclusion que s'agissant d'une question d'érosion, donc d'une question 
d'usure du terrain, "le pré ne s'use que si l'on s'en sert"! 

 
M. Philippe Bauer: � Même si nous sommes en avance sur l'ordre du jour d'une part et, d'autre 
part, qu'un parlement est le lieu favorisant le mieux peut-être l'art oratoire à côté du prétoire, nous 
serons extrêmement bref. 

Notre groupe est bien évidemment sensible aux préoccupations et aux craintes des motionnaires. 
Il a été ensuite impressionné une nouvelle fois par les surprises que nous réserve Mère Nature, 
notamment en matière d'hydrogéologie. Il a enfin entendu le Conseil d'Etat dans son 
argumentation, que ce soit avec la situation ou que ce soit avec les mesures de contrôle mises en 
�uvre et les résultats de celles-ci. Il a également entendu les entreprises ayant participé tant à 



 415 
Séance du 25 juin 2003 

l'élaboration du projet qu'à l'exploitation de la décharge et, au vu de ces différents paramètres, il 
s'opposera à la motion et rejettera celle-ci. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
revenons volontiers sur un ou deux points tout en remerciant les intervenants de leur appréciation 
de situation. 

Nous répondons à M. François Cuche qui, lui, a fait une évaluation différente. Voyez-vous, 
Monsieur François Cuche, vous parlez du gouffre du hameau. C'est le gouffre dont nous avons 
parlé tout à l'heure et où M. Didier Schürch se rend régulièrement avec ses amis spéléologues 
pour travailler ou visiter. Vous l'avez peut-être rencontré et peut-être vous a-t-il dit qu'ils avaient 
ouvert un passage à la dynamite et qu'ils avaient trouvé des choses intéressantes. Mais M. Didier 
Schürch intervient surtout pour ce point du gouffre! Lorsque l'on parle de l'étude du bureau Mages 
S.A., à La Neuveville, on ne leur a pas demandé de faire une étude sur les Prés-de-Suze, mais de 
faire une étude sur le gouffre des Convers, qui est à un kilomètre en aval du point des Prés-de-
Suze. C'est un peu comme si, dans une zone de protection des eaux que vous pourriez avoir au 
Val-de-Ruz � vous avez aussi des zones de protection aux Geneveys-sur-Coffrane que vous 
connaissez bien �, l'on disait: "Ah, mais à Malvilliers, on fait aussi des études et on estime qu'à 
Malvilliers, il y a des dangers potentiels. Donc, il faut que l'on fasse à nouveau des études pour 
Les Geneveys-sur-Coffrane." Cela n'a pas de lien direct. Par contre � et c'est ce que l'on a dit tout 
à l'heure et c'est ce qui a été révélé par M. Gilbert Hirschy �, c'est que Les Convers sont comme 
un entonnoir et qu'il y a des eaux de surface qui peuvent être boueuses. Lorsque vous parlez du 
torrent boueux, ce n'est pas la décharge des Prés-de-Suze, ce sont les eaux qui viennent de la 
Grand'Combe, ce sont les eaux qui viennent de la combe du Mont-d'Amin, en dessous du Mont-
Perreux, ce sont les eaux qui viennent depuis le côté de Boinod, et la partie des Prés-de-Suze qui 
reste. La décharge a été parfaitement contrôlée quant à l'écoulement des eaux et ce ne sont pas 
les eaux boueuses de la décharge des Prés-de-Suze, mais c'est vraiment la conjonction de tous 
ces éléments qui créent des eaux de surface et qui alors, à ce moment-là, vont dans le gouffre 
des Convers. 

Vous ne pouvez pas dire que c'est le même problème. C'est tout à fait différent. 

Dire que l'Etat est juge et partie n'est pas correct, parce que nous avons certes des chantiers pour 
l'Etat, mais ce sont les entreprises qui doivent gérer l'élimination des déchets de terrassement et 
ce n'est pas l'Etat lui-même qui va déposer dans les décharges. Nous ne sommes pas du tout 
juge et partie, ce sont les entreprises qui vont dans les différents endroits du canton, toujours sous 
le contrôle de nos services. Nous ne sommes pas du tout juge et partie en la matière. 

D'ailleurs, vous avez aussi une façon de dire que le Département de la gestion du territoire serait 
responsable. Nous vous remercions beaucoup, mais chaque département peut être accusé de 
responsabilité dans différents domaines. Nous croyons que ce n'est pas tout à fait l'habitude du 
Grand Conseil d'intervenir de cette manière. 

Ensuite, vous parlez de conséquences financières pour l'Etat. Non, il n'y a pas eu de 
conséquence financière pour l'Etat pour les problèmes rencontrés en 1998.  

Ne faites pas un amalgame d'une situation particulière sur une décharge qui a vraiment dû se 
conformer à une législation précise. Nous pouvons vous assurer que, dans le canton, c'est 
vraiment la seule qui est suivie avec autant d'attention. Nous en avons encore une ou deux où il y 
a des problèmes géologiques et que l'on suit avec régularité, mais c'est la seule où un bureau 
extérieur est mandaté. Vous avez demandé quel est le respect des règles. C'est un bureau 
extérieur, spécialiste de l'environnement, qui doit faire un rapport au minimum deux fois par 
année. Il peut le faire plus souvent s'il estime qu'il y a des dangers ou des inquiétudes. Nos 
services suivent aussi régulièrement cette décharge. Il n'y a donc pas de souci quant au respect 
des règles. 

Vous avez aussi parlé d'un camion qui se serait retourné dans la décharge. Nous ne savons pas 
quelles sont vos connaissances en décharge, mais tous les camions peuvent, une fois ou une 
autre, se renverser dans une décharge. Lorsque l'on remblaye à un endroit, à un moment donné, 
cela peut tout à coup céder et un camion peut, non pas toujours se renverser, mais s'enliser 
suffisamment pour qu'un trax doive le sortir. L'évacuation de la neige à La Chaux-de-Fonds se fait 
aussi de cette manière-là. Les camions reculent sur la décharge de neige et il arrive très 
régulièrement qu'un camion s'enfonce et qu'il faille aller le retirer. En plus, la décharge de neige à 
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La Chaux-de-Fonds est en bordure du biotope. Vous voyez qu'il faut tout simplement savoir qu'à 
chaque fois que l'on fait des travaux comme ceux-là, cela comporte quelques risques. Nous 
croyons que, dans ce dossier, toutes les conditions sont remplies pour que les habitants du 
hameau des Convers et ceux de Renan et de Saint-Imier aient les garanties nécessaires. 

Quand on lit la lettre de la municipalité de Saint-Imier, on constate que celle-ci est tout simplement 
alimentée par des sources qui prennent leur racine à cet endroit, pas au Prés-de-Suze, mais aux 
Convers. Il n'y a donc pas de rapport et les bureaux spécialisés l'avaient bien prouvé au départ 
quand on a donné les autorisations. Sans arrières pensées, Mesdames et Messieurs, vous 
pouvez refuser cette motion. 

 
M. François Cuche: � Nous tenons déjà à remercier le Conseil d'Etat de ses réponses plus que 
complètes. Malgré tout, il y a quand même une question qui subsiste. Nous n'avons pas parlé des 
eaux d'infiltration, nous avons parlé des eaux de ruissellement. Celles-là, vont-elles quand même 
aux Convers? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Tout à fait. 
Comme l'a dit M. Gilbert Hirschy, le restaurant Roc 1002, qui a été démoli lors de la construction 
de la route, n'avait pas de salle au rez-de-chaussée, mais à une certaine hauteur par rapport au 
problème d'eau que rencontrait assez régulièrement ce vallon. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée et la motion étant combattue, nous allons passer 
au vote. 

 
On passe au vote. 

 
La motion populaire Didier Schürch 02.178, du 12 décembre 2002, "Décharge des Prés-de-
Suze", est refusée par 52 voix contre 14. 

 
Le président: � Nous avons bien avancé dans nos travaux. Nous allons donc nous arrêter là. 
Nous vous souhaitons de bonnes vacances d'été. 

 
Séance levée à 12 h 50. 

Session close. 

Le président, 

F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 

G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 

J.-M. REBER 
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LABORATOIRE CANTONAL 03.012 
 
 

 

 
Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
sur 
l'évolution des tâches 
et de la gestion du laboratoire cantonal 
 
(Du 2 avril 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
RESUME 
 
 
Protéger les consommateurs, en particulier leur santé: c�est le dénominateur commun des 
missions du laboratoire cantonal. Dans un monde économique et socio-politique en mutation, ces 
missions prennent une importance croissante. Elles ont connu et vont connaître encore une 
profonde évolution. Maîtriser cette évolution, assumer la responsabilité sociale qui s�y attache 
nous met en devoir de disposer des structures, des compétences et des instruments adéquats. 
C�est dans cette perspective que le laboratoire cantonal a lui-même conduit une démarche 
pionnière de nouvelle gestion publique pour adapter au nouveau contexte ses prestations, sa 
gestion, son fonctionnement, et a initié un mouvement de collaboration intercantonale apte à faire 
face aux exigences futures dans ce domaine. Le présent rapport présente et commente cette 
évolution et ses perspectives, dont un des signes visibles sera la nouvelle identité sous laquelle 
ce service public poursuivra ses tâches dorénavant: le service de la consommation. 

Cette analyse approfondie du fonctionnement, de l�évolution et des perspectives du service fournit 
l�occasion aussi de répondre aux questions que posait la motion du groupe libéral-PPN 00.137, du 
19 juin 2000, intitulée "Pléthore aux contrôles des denrées alimentaires et des viandes?", sur les 
effectifs du laboratoire cantonal en comparaison avec les autres cantons, et d�en proposer le 
classement. 

 
 
1. CADRE JURIDIQUE, MISSIONS ET PRESTATIONS 
 
 
La Constitution fédérale prévoit une intervention de l'État dans les activités commerciales afin d�y 
minimiser les risques pour la santé ou la vie du consommateur. Les autorités fédérales ont dans 
ce domaine un rôle de législateur, les cantons étant chargés d'appliquer le droit par des contrôles 
des entreprises et des marchandises. Le laboratoire cantonal est l�instrument de cette obligation. 
Ses missions ont donc comme dénominateur commun la protection des consommateurs, 
principalement de leur santé et sont, à l'exception du contrôle des eaux de baignade, dictées par 
le droit fédéral. Ses compétences techniques et scientifiques l�amènent aussi à effectuer certains 
travaux spécifiques pour d'autres services de l'administration cantonale ou fédérale. 
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Répartition des missions 

Denrées alimentaires 
et objets usuels

64%

Eaux potables
16%

Eaux de baignade
3%

Prestations à d'autres 
services

7%

Toxiques
10%

 
 
1.1. Les missions 
 
 
1.1.1. Le contrôle des denrées alimentaires et des objets usuels 
 
C'est la mission principale du service. Elle est régie par la loi fédérale sur les denrées alimentaires 
et les objets usuels (LDAl), du 9 octobre 1992 (RS 817.0), et ses nombreuses ordonnances 
d'application. La loi cantonale d'application de la LDAl, du 28 juin 1995 (RSN 806.0), fixe les 
compétences d'exécution. Les contrôles de la production animale, de l'élevage à l'abattoir, sont de 
la compétence du service vétérinaire. Tout le reste est de celle du laboratoire cantonal. Celui-ci 
est donc en charge des contrôles de toutes les entreprises actives dans le domaine du commerce 
des denrées alimentaires, des viandes et des objets usuels, de la production jusqu'à la remise au 
consommateur. 

Les contrôles visent à s'assurer que les marchandises ne présentent pas de défauts qui les 
rendraient dangereuses pour la santé, ni d'altérations qui diminueraient leurs qualités 
intrinsèques. Ils visent aussi, pour les denrées alimentaires mais pas pour les objets usuels et le 
tabac, à prévenir les fraudes et les tromperies notamment celles qui pourraient avoir des effets sur 
la santé. 

Le droit alimentaire ne concerne pas seulement les denrées alimentaires et les viandes mais 
aussi de nombreuses autres marchandises susceptibles d'influencer les aliments (vaisselle, 
emballages, etc.) ou de nuire à la santé d�une autre manière (cosmétiques, jouets pour bébés, 
etc.). Le contrôle de ces objets usuels ne représente qu'une faible part des activités. Ils présentent 
en effet un risque bien moindre d'intoxication que les denrées alimentaires. Par ailleurs, le droit 
fédéral ne prévoit pas à leur égard, pour l�instant, d'actions de répression des fraudes et de lutte 
contre la tromperie. 

Les contrôles reposent d�une part sur des activités d'analyse en laboratoire et d�autre part sur des 
inspections des entreprises. Les premières déterminent l�état microbiologique et chimique; la 
conformité de la composition et des additifs; l�authenticité des denrées d�origine animale. Les 
secondes portent sur l�hygiène des marchandises, des locaux, des installations, machines, 
appareils et du personnel, ainsi que sur la conformité légale des objets commercialisés, de leur 
étiquetage et de la publicité faite à leur sujet. 
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1.1.2. Le contrôle de l'eau potable 
 
L'eau potable est une denrée alimentaire particulière. Elle est commercialisée généralement par 
des services publics et le consommateur ne peut pas choisir son distributeur. Tout le monde en 
consomme et on l�utilise à tous les stades de la production des denrées alimentaires. En 
conséquence, une éventuelle contamination de l�eau potable présente des risques 
particulièrement élevés pour la santé. La récente épidémie survenue à La Neuveville, qui a touché 
des centaines de personnes, nous l'a bien rappelé. 

Le contrôle officiel de l'eau potable est lui aussi légalement basé sur la LDAl et ses ordonnances 
d'application. Dans le nouveau cadre légal suisse, les contrôles opérés par le laboratoire cantonal 
visent principalement à s'assurer que les distributeurs d'eau maîtrisent la qualité grâce à un 
système d'autocontrôle adapté et appliqué. Par ailleurs, il convient de veiller à ce que l'eau ne 
contienne pas des micro-contaminants dus à des pollutions des ressources souterraines ou aux 
procédés de désinfection. Les analyses du laboratoire cantonal sont orientées vers les 
contaminants qui ne sont pas recherchés dans les analyses de routine effectuées par les 
distributeurs, elles sont complémentaires à celles effectuées par le service de la protection de 
l'environnement dans le cadre de la surveillance des nappes souterraines. 

 
1.1.3. Le contrôle des eaux de baignade 
 
Les eaux des piscines publiques et des plages des rives neuchâteloises des lacs de Neuchâtel et 
de Bienne sont contrôlées depuis les années 1970. Le contrôle des piscines publiques est basé 
sur le règlement cantonal sur les piscines, du 8 juillet 1977 (RSN 731.151), celui des plages ne 
repose pas sur une base légale précise. 

Les contrôles des piscines permettent de vérifier la qualité de l'eau, l'efficacité et la sécurité des 
installations de désinfection et l'hygiène générale des lieux. 

Les contrôles des plages effectués durant la saison de baignade servent à vérifier l'absence de 
bactéries dangereuses pour la santé. 

 
1.1.4. Le contrôle du commerce des toxiques 
 
Le commerce des produits toxiques présente un danger potentiel élevé pour les consommateurs 
et pour les utilisateurs professionnels de ces produits. Ce commerce est limité aux entreprises qui 
doivent disposer de personnel spécialement formé. La prévention des intoxications est basée 
principalement sur l'étiquetage des produits et la vente libre limitée aux seuls produits les moins 
toxiques. Le contrôle officiel est basé sur la loi fédérale sur le commerce des toxiques (LTox), du 
21 mars 1969 (RS 813.0). Il se fait au travers des inspections des entreprises, du contrôle de 
l'étiquetage et de la gestion administrative des différentes autorisations nécessaires pour acquérir, 
utiliser ou vendre ces produits. 

 
1.1.5. Le contrôle du marché des substances dangereuses pour l'environnement 
 
Parallèlement aux risques pour la santé du consommateur, certaines marchandises 
commercialisées peuvent présenter des risques importants pour l'environnement. Le droit fédéral 
en matière de protection de l'environnement veille à ce problème à travers l'ordonnance sur les 
substances dangereuses pour l'environnement (OSubst) du 9 juin 1986. L'exécution des contrôles 
en vertu de ce droit est répartie entre le service cantonal de la protection de l'environnement et le 
laboratoire cantonal conformément à l'arrêté d'exécution de l'Osubst, du 13 janvier 1988 (RSN 
461.06). Le laboratoire cantonal est responsable du contrôle du marché. Cette répartition des 
responsabilités des deux services cantonaux permet une efficacité optimale des contrôles tout en 
évitant aux entreprises les désagréments de la multiplicité des interventions des autorités. 
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1.1.6. L'expertise technique pour d�autres services officiels 
 
Le laboratoire cantonal dispose de compétences et d�équipements d�analyse dans les domaines 
de la chimie analytique, de la microbiologie, de la microscopie, de l'analyse sensorielle et de la 
biologie moléculaire. Il dispose aussi de compétences d'expertise dans divers domaines comme la 
distribution des eaux potables, l'hygiène des installations et les processus de fabrication des 
denrées alimentaires, la sécurité des stockages des produits toxiques, pour ne citer que les plus 
communément utilisées. Il les met à disposition de nombreux autres services cantonaux qui y font 
appel, comme le service de la viticulture, le service cantonal de la protection de l'environnement, 
le pharmacien cantonal, la police cantonale, le service vétérinaire, le laboratoire des ponts et 
chaussées, etc. Cette collaboration permet d'éviter un recours onéreux aux prestations de tiers et 
une exploitation optimale des synergies entre les services publics du canton. Des prestations sont 
également fournies à certains services de la Confédération comme le Service vétérinaire fédéral, 
l'Office fédéral de la santé publique, l'Office fédéral de l'agriculture, la Régie fédérale des alcools 
ou la Commission fédérale du contrôle du commerce des vins. 

 
1.2. Les prestations 
 
Pour répondre à ses missions, le laboratoire cantonal fournit un certain nombre de prestations. 
Elles sont décrites et définies. Pour chacune d�elles sont fixés des objectifs quantitatifs et 
qualitatifs. Au total 21 prestations, réparties en 6 groupes, recouvrent les activités du service. 

Un système de gestion des temps de travail des collaborateurs et une comptabilité analytique 
permettent de connaître les coûts de chacune des prestations. Divers indicateurs permettent de 
mesurer non seulement leurs aspects quantitatif et financier mais aussi leur qualité. Ils permettent 
en plus de suivre l'évolution des prestations au fil des ans. 

Chacune des prestations est décrite par les éléments suivants: 

� raison d'être de la prestation; 
� bases légales; 
� usagers principaux; 
� autres usagers; 
� indicateurs quantitatifs et qualitatifs; 
� partenaires internes pour la fourniture de la prestation; 
� partenaires externes pour la fourniture de la prestation; 
� activités principales nécessaires à la fourniture de la prestation. 

Ces prestations du laboratoire cantonal sont résumées dans le tableau suivant (selon la 
codification numérique GESPA): 

Groupe de prestations 1: 
Contrôle des denrées alimentaires et du tabac 

Groupe de prestations 2: 
Contrôle des objets usuels 

Prestation 1.1: Inspection Prestation 2.1: Contrôle des objets usuels 
Prestation 1.2: Analyses officielles  
Prestation 1.3: Analyses privées  
Prestation 1.4: Expertises, formation et information  
Groupe de prestations 3: 
Contrôle des eaux potables 

Groupe de prestations 4: 
Contrôle des eaux de baignade 

Prestation 3.1: Inspection Prestation 4.1: Contrôle des piscines 
Prestation 3.2: Analyses Prestation 4.2: Contrôle des plages 
Prestation 3.3:  Expertises, formation et information  
Prestation 3.4: Inventaire des ressources en eau  
Groupe de prestations 5: 
Contrôle des toxiques et substances dangereuses 

Groupe de prestations 6: 
Prestations à d'autres services officiels 

Prestation 5.1:  Inspection Prestation 6.1: Service de la viticulture 
Prestation 5.2:  Gestion des autorisations Prestation 6.2: SCPE 
Prestation 5.3:  Analyses Prestation 6.3: OFSP 
Prestation 5.4 Expertises, formation et information Prestation 6.4: Laboratoires cantonaux 
 Prestation 6.5:  Autres services du canton 
 Prestation 6.6:  Autres services fédéraux 
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Un système expérimental de gestion des temps de travail et de comptabilité analytique, élaboré 
par le service avec le logiciel Microsoft Access et utilisé de 1999 à 2001, a été remplacé dès 
l'exercice 2002 par le système de gestion des temps Timelead de la maison Uditis et par une 
comptabilité analytique avec le système SAP testée comme pilote pour l'ensemble des services 
de l'administration cantonale. 

Les objectifs quantitatifs et qualitatifs de chacune des prestations sont fixés annuellement sur la 
base d'objectifs stratégiques qui sont eux définis pour la législature. Un contrôle de gestion 
trimestrielle permet de suivre l'avance dans la réalisation des objectifs et de décider si nécessaire 
de mesures correctives appropriées. 

Une analyse annuelle est réalisée et un rapport détaillé est soumis au chef du Département de 
l'économie publique. 

Cette démarche de nouvelle gestion publique se veut participative avec les cadres du service qui 
sont responsables des prestations et des centres de coût. L'ensemble des collaborateurs du 
service est informé deux fois par an des objectifs à atteindre et des résultats. 

Le chapitre 4 décrit par ailleurs l�évolution de la gestion du service. 

 
 
2. VINGT ANS D'EVOLUTION DES PROBLEMES ET DES MISSIONS 
 
 
Au début des années 1980, le laboratoire a dû être complètement réorganisé et restructuré. La 
création du service cantonal de la protection de l'environnement a entraîné un transfert de 
pratiquement tous les cadres du laboratoire cantonal à ce nouveau service. Simultanément, le 
renvoi pour juste motif du chimiste cantonal en charge a permis au nouveau responsable, le Dr 
Marc Treboux, de reconstruire une équipe et de redéfinir les priorités et les moyens nécessaires à 
l'accomplissement des missions. Le service est donc dirigé depuis 1980 par le même chimiste 
cantonal. Marc Treboux a fait évoluer le laboratoire cantonal durant ces vingt dernières années en 
tenant compte des modifications importantes qui sont survenues dans l'appréciation des risques 
pour les consommateurs et de l'évolution des bases légales et des missions. 

 
2.1. Les années 1980 
 
2.1.1. Contaminations microbiologiques et chimiques 
 
Dans les années 1980 sont apparus d�importants problèmes de qualité hygiénique des aliments. 
On se souvient que c'est durant cette décennie que des intoxications massives ont été mises en 
évidence. L'épisode des salmonelles puis des listérias dans le vacherin Mont d'Or, celui des 
salmonelles dans les �ufs, ne sont que deux exemples parmi d'autres de l'importance des 
contaminations microbiologiques. La création d'une unité spécialisée dans les analyses 
microbiologiques a permis d�y faire face.  

Parallèlement à ces problèmes microbiologiques, le contrôle des contaminants chimiques 
confirmait toute son importance. Les nouvelles ordonnances sur les substances étrangères 
(OSEC) et sur les additifs (OAdd) venaient de les normaliser. Une unité spécialisée, forte et 
compétente pour l'analyse des résidus de pesticides, des métaux lourds, des additifs était alors 
nécessaire pour les mettre en �uvre. 

 
2.1.2. Sécurité  de l�alimentation en eau potable 
 
Dans le domaine des eaux potables, la situation neuchâteloise n'était pas très sûre. Du fait que la 
géologie karstique du massif jurassien ne permet pas une épuration naturelle des eaux de source, 
une désinfection généralisée par chloration ou radiation UV s'imposait dans pratiquement tous les 
réseaux de distribution. Un important travail de conseil et de persuasion devait être conduit dans 
les petites communes pour améliorer la sécurité de l'approvisionnement en eau potable. Il a induit 
un renforcement des effectifs de spécialistes dans ce domaine. 
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2.1.3. Produits toxiques 
 
C�est dans la même période enfin que l'évolution de la législation sur les produits toxiques pour 
l'homme et l'environnement, ainsi que la catastrophe de Schweizerhalle, ont contraint le canton à 
assumer de nouvelles tâches dont une partie a été déléguée au laboratoire cantonal. 

 
2.2. Les années 1990 
 
2.2.1. Moins de contamination chimique, mais autres préoccupations 
 
Dans les années 1990, on constate une évolution des missions assez différente. L'importance des 
risques microbiologiques se confirme, mais les problèmes liés à de nombreux contaminants 
chimiques disparaissent. La présence d'excès de résidus dans les fruits et les légumes devient 
rare, la contamination de l'environnement par des substances dangereuses telles que les PCB ou 
la dioxine diminue. Toutefois le problème des résidus de médicaments vétérinaires (souvent 
utilisés comme stimulateurs de performance et non comme médicaments) prend une importance 
nouvelle. Le contrôle des viandes, qui était jusqu'en 1995 de la compétence exclusive des 
services vétérinaires, passe en grande partie sous la responsabilité des laboratoires cantonaux. 
Certains contrôles négligés auparavant permettent de mettre au grand jour une situation 
préoccupante. 

 
2.2.2. Nouveau droit, nouvelle approche 
 
Mais c�est surtout la philosophie même des missions qui change durant cette décennie. En 1992, 
les Chambres fédérales adoptent une nouvelle loi fédérale sur les denrées alimentaires en 
remplacement de celle de 1905. Cette nouvelle loi, basée sur une conception moderne de la 
protection des consommateurs et quasi totalement harmonisée avec la législation européenne, 
oblige à une nouvelle réflexion sur les moyens à mettre en �uvre pour son application.  

 
2.2.3. Le principe de l�autocontrôle� à contrôler 
 
Ce nouveau droit alimentaire suisse, entré en vigueur en 1995, augmente la responsabilité des 
entreprises: il leur impose à toutes de mettre en place un système d'autocontrôle leur permettant 
de maîtriser la qualité. Le contrôle de ces autocontrôles incombe au laboratoire cantonal. Il 
nécessite une présence accrue dans les entreprises et une forme d�activité cumulant prestations 
de conseil et mesures de répression. 

Dès 1995 aussi, les distributeurs d'eau potable doivent comme les commerçants établir un 
système d'autocontrôle pour maîtriser les risques. Le contrôle des systèmes d'autocontrôle des 
distributeurs d'eau devient la tâche principale du laboratoire cantonal dans ce domaine. Il 
appartient aux distributeurs de déterminer les points critiques pouvant influencer la qualité de l'eau 
et la manière de les maîtriser. Ils déterminent quelles sont les analyses qu'ils jugent nécessaires 
de réaliser et mandatent le laboratoire de leur choix pour les effectuer. Ces analyses de contrôle 
ne sont plus que l'élément final permettant de confirmer que la qualité est bien celle qui est 
attendue. Les contrôles analytiques effectués par le laboratoire cantonal complètent ceux des 
distributeurs. 

 
2.2.4. Meilleure santé des plages 
 
Les contrôles des plages en revanche peuvent être réduits au fur et à mesure de l�amélioration de 
la qualité des eaux des lacs. En effet, les énormes investissements consentis pour l'épuration des 
eaux dans les trente dernières années ont permis d'améliorer la qualité de l'eau des plages et de 
concentrer les endroits défavorables à la baignade aux seuls abords des effluents des stations 
d'épuration des eaux usées. 
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2.2.5. Nouveaux outils analytiques: la biologie moléculaire 
 
À côté de cette modification fondamentale des missions, de nouveau problèmes apparaissent. 
L'évolution technologique de la production nécessite de nouveaux outils analytiques. Le contrôle 
des organismes génétiquement modifiés par exemple ne peut être réalisé par des analyses 
chimiques et microbiologiques classiques. Ils exigent la mise en �uvre des techniques de biologie 
moléculaire. Il en va de même pour de nombreux autres contrôles en relation avec la sécurité ou 
la tromperie des consommateurs (par exemple l'identification d'espèces, la contamination par des 
farines animales ou des organes interdits). 

 
2.2.6. Exigences croissantes 
 
On doit relever aussi que durant cette décennie la complexité de certains travaux analytiques a 
très fortement augmenté. D'un côté les exigences des systèmes internes de contrôle de qualité 
des analyses demandent une sécurité accrue qui nécessite des travaux très importants de 
validation des processus et de confirmation. D'autre part la technologie des équipements 
analytiques, nécessaire pour garantir la sécurité des résultats, évolue si rapidement que les 
moyens financiers et les compétences scientifiques des laboratoires de taille moyenne ne leur 
permettent plus d'être actifs dans tous les domaines. À titre d'exemple on peut rappeler que lors 
du scandale des poulets belges contenant de la dioxine, seuls 7 laboratoires dans l'ensemble de 
l'Europe étaient en mesure de réaliser les analyses et qu'ensemble ils ne pouvaient pas réaliser 
plus de 50 analyses par semaine. 

 
2.2.7. Réorganisation conséquente 
 
Durant ces vingt dernières années, l�évolution technique et celle du marché ont donc mis en 
évidence la nécessité d�affecter de plus en plus de ressources humaines aux activités de 
contrôles sur site, alors qu�au contraire, les effectifs affectés aux tâches de laboratoire pouvaient 
être réduits sans perte d�efficacité. Dorénavant, les services de contrôles doivent surtout s'assurer 
que les entreprises savent maîtriser les risques liés à leurs activités plutôt que de vérifier sur le 
front de vente la qualité des marchandises. En conséquence, peu à peu les tâches d'inspection 
remplacent les travaux d'analyse. Le laboratoire cantonal répond à cette évolution des missions 
en se réorganisant en conséquence: il renforce l'inspection des denrées alimentaires et crée une 
unité spécialiste en biologie moléculaire. Cette évolution s�effectue conjointement à une diminution 
générale des effectifs. Les équipes spécialisées dans les analyses chimiques et les analyses de 
routine des eaux sont drastiquement réduites à la faveur de départs naturels et d'autres 
changements. 

 
 
3. L'EVOLUTION DES EFFECTIFS ET DES COÛTS 
 
 
3.1. Effectifs: réduits et différemment répartis 
 
Le tableau ci-après montre l'évolution détaillée des effectifs du laboratoire cantonal depuis 1991. 

On remarquera une diminution globale de 3 postes mais surtout la nette diminution du nombre de 
collaborateurs actifs dans l'analyse chimique des denrées alimentaires et des eaux au profit d'une 
diversification des activités analytiques et de l'inspection. Notons que la faible augmentation des 
ressources attribuées au secrétariat est liée à la renonciation de former une apprentie de 
commerce. Les activités du secrétariat ne sont plus assez diversifiées pour offrir une formation 
complète d'employée de commerce. L'augmentation des ressources de direction est due aux 
tâches d'assurance de qualité et d'informatique qui font partie des activités du service (voir 
chapitre 4).  
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Ce tableau ne tient pas compte du rattachement dès janvier 2002 de l'office de vérification 
métrologique au laboratoire cantonal. Cet office compte 2 collaborateurs et est localisé à Cernier. 
 

  Laboratoire Eaux Inspection Administration Total 

Année Chimie Microbiologie PCR Laboratoire Inspection Denrées Toxiques Secrétariat Direction Service

1991 8,50 3,50   2,00 2,50 3,00 2,00 2,00 1,50 25,00 

1992 8,50 3,50   2,00 2,50 3,00 2,00 2,00 1,50 25,00 

1993 8,50 3,50   2,00 2,50 3,00 2,00 2,00 1,50 25,00 

1994 7,50 4,00   1,75 2,50 3,00 2,00 2,00 1,50 24,25 

1995 7,00 4,00   1,75 2,50 3,00 2,00 2,30 1,50 24,05 

1996 6,50 4,00   1,75 2,50 3,00 2,00 2,30 2,00 24,05 

1997 6,50 4,00   1,75 2,50 3,00 2,00 2,30 2,00 24,05 

1998 6,50 4,00   1,75 2,00 3,50 2,00 2,30 2,00 24,05 

1999 6,50 3,00 0,80 1,35 2,00 3,50 2,00 2,30 2,00 23,45 

2000 6,50 3,00 0,80 1,25 2,00 3,50 2,00 2,40 2,00 23,45 

2001 6,00 2,00 1,80 1,25 2,00 3,75 2,00 2,40 2,00 23,20 

2002 4,50 2,50 2,55 1,25 2,00 3,75 2,00 2,40 2,00 22,95 

2003 4,50 2,50 2,55 1,25 2,00 3,75 1,00 2,40 2,00 21,95 

 
 
3.2. Coûts: hausse des charges, baisse des revenus, malgré les efforts 
 
Le graphique ci-après montre clairement l'évolution des charges et des revenus durant ces vingt 
dernières années. L'accroissement des charges a été constant et régulier durant les années 1980. 
Au début des années 1990, sous l'impulsion du conseiller d'Etat Michel von Wyss, chef du 
Département de l'intérieur, un coup de frein aux dépenses de personnel a été mis en �uvre 
conjointement à une amélioration des recettes. Le montant des émoluments a été réadapté et une 
partie des frais d'inspection des commerces de denrées alimentaires et de contrôle des eaux a été 
mis à la charge des communes ne disposant pas de leurs propres services de contrôle. 

L'effort de compression des dépenses a été constant et intense jusqu'à aujourd'hui. Les charges 
salariales ont augmenté ces dernières années malgré la diminution des effectifs en raison de la 
réadaptation des salaires de la fonction publique. 

Les revenus ont diminué depuis l'exercice 2000. Cette baisse est due en grande partie à l'arrêt de 
la facturation aux distributeurs d'eau potable des frais de contrôle au moment où ils ont, petit à 
petit, pris en charge ces contrôles. Cette modification de la répartition des tâches entre le canton 
et les communes a réduit les recettes d'un montant d'environ 175.000 francs. Parallèlement à 
cette diminution des recettes, les ressources humaines dans ce secteur ont été diminuées d'une 
unité.  

La baisse des revenus est aussi due à une forte réduction de la demande de certificats à 
l'exportation de la part d'une industrie de cosmétiques. Cette entreprise a sollicité du laboratoire 
pour près de 120.000 francs de certificats durant les années 1997 à 1999. Cette demande a très 
fortement diminué depuis; elle dépend des besoins de l'entreprise, du nombre de nouveaux 
produits qu'elle lance sur certains marchés et n'est pas influençable par le service. 
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4. L'OPTIMALISATION DE LA GESTION DU LABORATOIRE CANTONAL 
 
 
Depuis 1999, le laboratoire cantonal participe à l'expérience de nouvelle gestion publique de 
l'administration neuchâteloise (GESPA). Cette expérience évoquée sous point 1.7 s'inscrit dans 
une démarche qualité que le laboratoire cantonal a entamée au début des années 1990.  

La nécessité de moderniser la fonction publique et notamment de pouvoir comparer ses 
prestations à celles qui sont offertes par les entreprises privées a provoqué un processus de 
réflexion, puis de mise en place d'une démarche qualité en trois étapes. Deux sont aujourd'hui 
réalisées, la troisième est en phase d'initiation. Ces trois phases: accréditation, gestion des 
prestations et excellence sont brièvement décrites ci-après. 

 
4.1. Accréditation dès 1996: la compétence reconnue 
 
L'accréditation est la reconnaissance formelle de la compétence d'un organisme à exécuter 
certaines tâches. Cette reconnaissance est délivrée par une institution officielle répondant à 
certains critères fixés par des normes européenne et internationale. Ce service évalue les aspects 
techniques et les mesures d'assurance de qualité de l'organisme à accréditer. Les critères pour 
cette reconnaissance sont définis à l'échelle internationale dans la série des normes ISO 9000 et 
ISO 17000. En Suisse, le Service d'accréditation suisse (SAS), organisme rattaché à l'Office 
fédéral de la métrologie, est officiellement chargé des accréditations. 

Le laboratoire cantonal est accrédité depuis 1996 en tant que laboratoire d'essai pour l'analyse 
sensorielle, physique, chimique, microbiologique et par biologie moléculaire des denrées 
alimentaires et des objets usuels selon la norme ISO 17025. Il est accrédité aussi comme 
organisme d'inspection pour des entreprises, des installations, des procédés de fabrication et des 
marchandises selon la norme EN 45004. Ces accréditations attestent également que les 
exigences des normes ISO 9001 pour les activités du laboratoire d'analyse et ISO 9002 pour les 
activités d'inspection sont remplies. 

La décision de mettre sur pied un système d'assurance de qualité permettant d'être accrédité 
reposait sur les points suivants: 

� Pour rester crédibles, les laboratoires officiels doivent aussi garantir un travail de qualité. Ils 
doivent être aussi compétents, si ce n'est plus, que les entreprises qu'ils surveillent. 
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� La directive européenne sur le contrôle des denrées alimentaires exige que les laboratoires 
officiels et les services d'inspection soient accrédités. Les pays membres de l'UE et de l'EEE 
doivent transposer dans leur droit national cette exigence. 

� Pour rester crédibles vis-à-vis des autorités de contrôle européennes et pour faciliter nos 
exportations, il est de première importance que notre système de contrôle des denrées 
alimentaires soit reconnu comme compétent. L'accréditation selon une norme internationale 
est un des moyens de faire reconnaître cette compétence. 

� L'expérience faite dans les entreprises qui ont introduit un système d'assurance de qualité 
montre que cet instrument de gestion permet d'améliorer l'efficience et les performances. Dans 
l'administration, cette amélioration des performances est exigée par les usagers et les autorités 
politiques. 

� Dans la perspective des nouveaux systèmes de gestion qui sont introduits dans les services 
publics et dans celle d'une administration attentive et sachant mieux répondre aux besoins de 
ses clients (les usagers et les consommateurs), l'introduction d'un système de gestion de la 
qualité est indispensable. 

 
4.2. La nouvelle gestion publique 
 
La participation au système pilote de nouvelle gestion publique a été la deuxième étape de la 
démarche qualité du laboratoire cantonal. L'accréditation permettait de mettre en place des 
instruments et des outils pour améliorer l'efficience par une meilleure gestion des processus. Elle 
a obligé le service à procéder à une réflexion sur les processus mis en �uvre pour réaliser les 
missions. La description de ces processus a été formalisée dans le manuel d'assurance de qualité 
par des directives et des modes opératoires normalisés. 

Afin d'améliorer l'efficience, il était aussi nécessaire de disposer de moyens permettant de 
mesurer le coût de réalisation des différentes missions et des objectifs du service. Le système 
pilote de nouvelle gestion publique GESPA a été l'occasion de mettre en place une comptabilité 
analytique et un contrôle de gestion. Cette expérience s'est déroulée en deux phases, la première 
entre 1999 et 2001 à l'aide d'outils "amateurs", la deuxième dès 2002 permettant d'expérimenter 
des outils potentiellement généralisables à l'ensemble des services de l'administration cantonale. 

La participation au système pilote GESPA a aussi été l'occasion de mettre en place une gestion 
par objectifs. Ainsi définir des objectifs stratégiques pour l'ensemble du service et pour ses 
différentes missions est devenu une tâche normale de gestion. 

 
4.3. L'excellence en vue 
 
Les deux premières étapes de la démarche qualité décrites ci-devant ont permis d'améliorer 
l'efficience du service. Mais l'objectif principal de cette démarche est de permettre une 
amélioration de l'efficacité. En d'autres termes, l'utilisation optimale des ressources mises à 
disposition du service pour remplir ses missions de protection des consommateurs ne peut pas 
seulement se mesurer par la qualité des travaux et la réalisation des objectifs. Encore faut-il que 
ces objectifs et les moyens choisis pour les réaliser soient correctement choisis. 

L'efficacité de la protection des consommateurs dans un canton est difficilement mesurable. Les 
données statistiques relatives à l'état de santé et/ou à l'incidence de la tromperie ne sont pas 
disponibles. La globalisation, la mondialisation de la consommation et des moyens de contrôle ne 
permettent pas d'isoler les données d'un seul canton. 

En conséquence, le souci d'efficacité doit être géré en utilisant les outils de gestion de la qualité 
globale qui sont généralement admis par les autorités compétentes. Le système d'évaluation 
globale de la qualité mis au point par l'European Foundation for Quality Management (EFQM) est 
un de ceux-ci. Il est reconnu tant en Suisse qu'en Europe et débouche pour les meilleurs sur une 
compétition sanctionnée par le prix ESPRIX, prix suisse de qualité en business excellence. Cet 
outil permet d'évaluer la qualité d'une entreprise ou d'un service en analysant les 9 domaines 
suivants: leadership, personnel, politique et stratégie, partenariat et ressources, processus, 
résultats personnels, résultats clients, résultats collectivité, résultats performances clés. 
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Le laboratoire cantonal envisage d'utiliser ce nouvel outil ou un outil comparable durant la 
législature 2002-2005 pour renforcer son processus d'amélioration. 

 
4.4. Conséquences financières de la démarche qualité 
 
Il est très difficile de déterminer avec précision les conséquences financières de la démarche 
qualité. L'accréditation avait comme principal objectif la crédibilité nationale et internationale des 
activités de laboratoire et d'inspection. Elle devait permettre aussi d'améliorer l'efficience par une 
meilleure définition des processus de travail. Chacun sait que les erreurs, la mauvaise qualité du 
travail ont un coût. Chacun sait aussi que les systèmes d'assurance de qualité, de certification, 
d'accréditation ont également un coût. L'économie privée a montré depuis longtemps que le bilan 
de la mise en place des systèmes qualité est positif. Faute de disposer des outils d'analyse 
financière adéquats au moment de l'introduction des modifications des méthodes de travail, le 
laboratoire cantonal n'a pas pu mesurer le gain réalisé.  

Le système de comptabilité analytique mis en place dans le cadre de GESPA a permis de 
connaître précisément le coût des prestations. Le tarif des émoluments perçus par le service a été 
réadapté par le Conseil d'Etat en janvier 2003 en tenant compte de la réalité des coûts. 

Sur le plan qualitatif, on peut remarquer que le nombre de recours contre les décisions du service 
est extrêmement bas. On ne compte qu'un à deux recours par année pour plusieurs milliers de 
décisions dont la plupart ont des conséquences importantes pour la vie des entreprises 
concernées. La démarche qualité permet d'assurer un haut niveau de qualité des décisions, ce 
qui explique le nombre très restreint des recours. Lorsqu'on connaît le coût administratif des 
procédures de recours, on peut mesurer l'économie réalisée. 

 
 
5. COMPARAISONS INTERCANTONALES 
 
 
5.1. La demande: motion du groupe libéral-PPN 
 
À ce point du présent rapport, nous intégrons un certain nombre d�éléments de comparaison avec 
d�autres cantons. Ce complément d�information répond à une demande du groupe libéral-PPN: 
s�assurer, par comparaison qualitative et quantitative avec d�autres cantons, que le nombre de 
collaborateurs du laboratoire cantonal se consacrant au contrôle des denrées alimentaires et des 
viandes ne soit pas pléthorique. 

La demande avait initialement été déposée le 19 juin 2000 sous forme de postulat dans le cadre 
de la discussion sur la première étape du désenchevêtrement des tâches entre les communes et 
le canton. Une majorité des députés avait rejeté à cette occasion le projet de cantonalisation des 
contrôleurs des denrées alimentaires des villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, 
souhaitant reprendre l'examen de cette proposition lors d'une prochaine étape après que les 
autorités des villes et du canton auraient réexaminé la situation. Le postulat avait été transformé 
en motion. Le 4 décembre 2001, le chef du Département de l'économie publique a, au nom du 
Conseil d'Etat, accepté d'étudier les questions posées par les motionnaires et a proposé au Grand 
Conseil d'accepter cette motion. Elle l�a dès lors été sans opposition. 

Rappel du texte de la motion: 
 

00.137 
19 juin 2000 
Motion du groupe libéral-PPN (préalablement déposée sous forme de postulat) 
Pléthore aux contrôles des denrées alimentaires et des viandes? 

Le contrôle des denrées alimentaires et des viandes relève, pour une part, des exigences 
fédérales et laisse aux cantons toute latitude d'organisation. 

Ces contrôles et analyses sont, à notre connaissance, exécutés de manière performante, 
qu'ils soient le fait des collaborateurs du laboratoire cantonal ou des contrôleurs 
communaux. 
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Il semblerait pourtant que le nombre de collaborateurs affectés à ces tâches soit 
proportionnellement important par rapport à d'autres cantons, notamment en Suisse 
romande.  

Nous demandons au Conseil d'Etat de procéder à une comparaison qualitative et 
quantitative avec d'autres cantons, afin de déterminer si ces supputations sont vérifiées et, 
si oui, pour quelles raisons.  

Signataires: J.-P. Authier, N. Aubert, J. Walder, S. Perrinjaquet, O. Haussener et C. 
Bugnon. 

 
On doit constater d�emblée que de telles comparaisons sont extrêmement difficiles à réaliser. En 
effet, chaque canton a sa propre organisation et les missions cantonales attribuées aux vingt 
laboratoires cantonaux de Suisse sont souvent bien différentes. De plus, sans outil de gestion des 
prestations et de comptabilité analytique, tout benchmarking est impossible. Le laboratoire 
cantonal de Neuchâtel, on l�a dit, est un des pionniers en matière de gestion des prestations et 
dispose depuis 1999 de données détaillées sur le coût de chacune de ses prestations. De telles 
données n'existent malheureusement pas dans les autres cantons. Nous avons cependant 
recueilli quelques éléments de comparaison qui sont détaillés ci-après. Les principales bases 
reposent sur les données de l'exercice 2000. 

 
5.2. Comparaison des missions  
 
Les missions découlant du droit alimentaire sont les mêmes dans tous les cantons. Tous les 
cantons, à l'exception de celui du Jura, possèdent les moyens minimaux pour assurer les tâches 
d'analyse et d'inspection dans ce domaine. Le canton du Jura, qui ne possède qu'un embryon de 
laboratoire d'analyse, n'est pas en mesure d'exécuter toutes les analyses normalement prescrites. 
Plusieurs petits cantons se sont groupés pour disposer des moyens de base suffisants. C'est le 
cas des cantons de la Suisse primitive (UR, SW, OW et NW) et des cantons de Schaffhouse, 
Glaris et des deux Appenzell. 

Les moyens nécessaires pour remplir les missions peuvent être assez différents selon les 
cantons. Les deux cantons-villes de Genève et Bâle-Ville n'ont par exemple qu'un seul réseau de 
distribution d'eau potable à surveiller. Les moyens d'inspection et d'analyse des eaux seront donc 
considérablement différents de ceux du canton de Neuchâtel ayant près de 70 réseaux de 
distribution et des ressources en eau de qualité médiocre en raison de la géologie karstique du 
sous-sol. Les cantons très touristiques comme le Valais et les Grisons ont développé un contrôle 
des piscines très important compte tenu du grand nombre d'hôtels équipés. Les cantons de Bâle-
Ville et d�Argovie ont développé un très important domaine d'activité dans la surveillance des 
entreprises chimiques, très nombreuses sur leur territoire. De nombreux cantons suisses 
alémaniques ont confié tout ou partie des missions de protection de l'environnement aux 
laboratoires cantonaux. 

Ces quelques exemples confirment que chaque canton a développé une vision particulière des 
missions qu'il doit exécuter dans les domaines du droit alimentaire, du droit des toxiques, du 
contrôle des eaux potables et de baignade et de la protection de l'environnement. Dans le canton 
de Neuchâtel, le tissu économique, commercial, artisanal et industriel existant a amené les 
autorités à développer un laboratoire cantonal principalement axé sur le contrôle des commerces 
de distribution, des entreprises artisanales et des réseaux de distribution d'eau potable. 

L'analyse des prestations montre aussi que le laboratoire cantonal de Neuchâtel consacre une 
partie importante de ses ressources à des prestations pour d'autres services cantonaux. Que ce 
soit dans le cadre du contrôle des vendanges pour le service de la viticulture, de l'assurance de 
qualité pour le SCPE et le service vétérinaire ou pour des travaux analytiques pour le SCPE, la 
Police cantonale ou le pharmacien cantonal, l'ensemble de ces prestations pour des services 
officiels représente 7% des 42.000 heures de travail (environ 2 postes de travail) et un coût 
d'environ 250.000 francs. Nous n'avons aucun élément pour comparer ces prestations à l'échelle 
intercantonale. 
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5.3. Comparaison des effectifs 
 
Nous avons tenté de comparer les effectifs des laboratoires cantonaux en distinguant le personnel 
de laboratoire, le personnel d'inspection et le personnel administratif. 

On constate généralement que les effectifs du laboratoire cantonal de Neuchâtel ne se distinguent 
pas fondamentalement, en chiffres absolus, de ceux des autres cantons de taille comparable. La 
comparaison par habitant montre aussi des effectifs raisonnables si l'on tient compte que les 
tâches à accomplir ne sont pas toutes proportionnelles au nombre d'habitants. 

Une analyse sommaire montre que les différences constatées entre les cantons reposent sur des 
structures de population et d'entreprises différentes. Notre canton ayant une structure urbaine 
marquée, il peut souvent mieux se comparer aux cantons urbains qu'aux cantons ruraux. Dans le 
domaine du contrôle des denrées alimentaires, on peut faire le même constat. 

 
5.3.1. Personnel technique de laboratoire 
 
Le personnel technique des laboratoires cantonaux varie de 6,6 postes pour le canton de Zoug à 
51 postes pour le canton de Zurich. Le laboratoire cantonal de Neuchâtel a 10,8 postes dans cette 
catégorie en 2002. Compte tenu des modifications intervenues depuis lors, seuls les cantons de 
Schaffhouse, Zoug et Valais ont encore des effectifs inférieurs pour ce type de personnel. 

 
5.3.2. Personnel d'inspection 
 
La comparaison générale dans ce domaine est impossible. En effet, dans plusieurs cantons, de 
nombreux contrôleurs communaux à temps très partiel procèdent aux inspections de routine. 
Dans ces cantons, les inspecteurs rattachés au laboratoire cantonal ne se chargent que des 
inspections des entreprises les plus importantes et des cas difficiles. C'est par exemple le cas du 
canton de Berne où plus de 300 contrôleurs communaux sont actifs à côté de 10 inspecteurs 
rattachés au laboratoire cantonal. 

Pour les cantons n'ayant pas de contrôleurs communaux, les effectifs varient de 2,2 à 6,4 
personnes pour 100.000 habitants. Dans notre canton, si l'on tient compte des effectifs des villes 
de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, on obtient 5,8 postes pour 100.000 habitants. Ce chiffre 
élevé reflète la volonté affirmée depuis longtemps d'assurer une protection des consommateurs 
basée sur une présence soutenue dans le terrain plutôt que sur des activités de laboratoire. 
Orienté non seulement sur la répression, le travail de prévention des inspecteurs et contrôleurs 
est réalisé à travers des conseils d'hygiène et d'organisation aux entreprises. 

 
5.3.3. Personnel administratif 
 
Les effectifs de personnel de direction et administratif varient de 2 pour le canton du Jura à 15 
pour les cantons de Berne et Zurich. Estimés par rapport à la population, ils varient de 0,8 pour 
100.000 habitants pour le canton du Valais à 5,35 pour le canton de Bâle-Ville. Avec un effectif de 
2,6 postes pour 100.000 habitants, le laboratoire cantonal de Neuchâtel ne s'écarte pas 
significativement des autres cantons de même taille. 

 
5.4. Comparaison des coûts 
 
Sur la base des comptes 2000, nous avons tenté de faire quelques comparaisons. Elles ne sont 
pas très significatives, car, pour les autres cantons, seuls des chiffres globaux regroupant toutes 
les prestations sont disponibles. On peut remarquer que le coût des laboratoires cantonaux varie 
de 6,76 francs par habitant pour le canton de Lucerne à 31,25 francs par habitant pour le canton 
de Bâle-Ville. Neuchâtel, avec un coût par habitant de 14,97 francs, se situe entre ces deux 
extrêmes. Bien que les laboratoires cantonaux soient des services techniques, pour lesquels les 
frais de matériel sont évidemment supérieurs à ceux des services purement administratifs, les 
charges salariales représentent plus de 85% des dépenses. Les recettes sont restreintes par le 
droit fédéral qui ne permet, pour les activités de contrôle, la facturation d'émoluments que s'il y a 
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infraction. Ces recettes couvrent tout au plus les dépenses de la rubrique "Biens, services et 
marchandises". Les émoluments facturés dans notre canton représentent environ 340.000 francs. 

En 2002 la contribution des communes ne disposant pas de contrôleurs se montait à 2 francs par 
habitant. Elle représentait une recette globale de 176.000 francs. Le coût des contrôleurs (2,8 
postes) responsables des inspections dans les commerces des communes qui n'ont pas leur 
propre service d'hygiène représente environ 270.000 francs. Une augmentation de la contribution 
pour atteindre 3 francs par habitant permettra dès 2003 de couvrir ces coûts. 

 
5.5. Pléthore non avérée 
 
Nous estimons que les éléments fournis aux points précédents établissent à satisfaction que rien 
ne permet d�accréditer l�hypothèse d�un effectif pléthorique du laboratoire cantonal, dans quelque 
domaine que ce soit. Par conséquent, nous proposons de classer la motion à laquelle l�ensemble 
du présent rapport constitue aussi une réponse très étayée. On verra dans les perspectives 
d�avenir dessinées ci-après que l�évolution prévisible du service va dans le sens d�une 
intensification de ses missions, et qu�elle ne fera que renforcer aussi l�exigence d�une structure 
forte et efficace.  

 
 
6. PERSPECTIVES D'AVENIR 
 
 
Pour un service essentiellement responsable de l'application de législations fédérales, il n�y a pas 
à prévoir de brusques changements des missions. Les tâches évoluent lentement, généralement 
vers un renforcement des contrôles à opérer. On peut tabler sur une stabilisation des missions 
découlant du droit alimentaire, mais à long terme une profonde restructuration des services 
cantonaux est inévitable pour permettre, à travers une meilleure collaboration intercantonale ou 
une centralisation, d'adapter les moyens techniques des laboratoires aux nouveaux risques et 
défis. Le contrôle des produits chimiques et toxiques s'adaptera très prochainement au droit 
européen. On ne peut pas encore estimer l'importance de l'impact de cette modification sur les 
tâches d'exécution. Les problèmes de répression des fraudes, d'amélioration de la traçabilité, de 
la protection des appellations s'intensifieront à court et moyen termes. Ils nécessiteront la mise en 
place de nouvelles stratégies de contrôle basées non seulement sur les techniques de laboratoire, 
mais aussi sur l'inspection des documents comptables et techniques des entreprises. 

Durant les prochaines années, la mise en réseau intercantonal de certains moyens de contrôle 
et/ou la centralisation à l'échelle nationale de ces moyens est inévitable si l'on veut continuer 
d'avoir une protection des consommateurs crédible et efficace sans augmenter démesurément les 
structures cantonales. 

 
6.1. L'évolution future des missions 
 
6.1.1. Contrôle des denrées alimentaires et des objets usuels 
 
Ce contrôle est et restera la prestation la plus importante en matière de protection des 
consommateurs. Les moyens mis en �uvre par les entreprises dans le cadre de l'autocontrôle 
permettront peut-être de diminuer les analyses officielles de contrôle pour les problèmes de 
routine. Mais l'expérience de ces dernières années montre que la mondialisation et 
l'industrialisation de la production sont à l'origine de graves défauts et que les risques pour la 
santé des consommateurs restent importants. L'alimentation des animaux d'élevage avec des 
déchets, des antibiotiques, des hormones et des organismes génétiquement modifiés est un fait 
dans de nombreux pays de la planète. Les consommateurs suisses refusent ces pratiques et les 
contrôles des importations doivent être intensifiés. La découverte de dioxine dans les poulets 
belges ou celle, plus récente, que plus de 30% des produits animaux provenant d'Extrême-Orient 
contiennent des résidus de nitrofurane (un antibiotique interdit) nous obligent à la plus grande 
vigilance. 

Les difficultés analytiques pour détecter et mesurer certains contaminants sont énormes. Des 
instruments très coûteux et du personnel universitaire très spécialisé sont nécessaires. Contrôles 
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des modes de production et répression des fraudes ne peuvent pas toujours être réalisés par les 
techniques classiques de la chimie analytique et de la microbiologie mais exigent la mise en 
�uvre de celles de la biologie moléculaire, de l'analyse isotopique et d'autres moyens 
scientifiques. La diversité des spécialisations nécessite des investissements matériels et humains 
importants. Il est exclu que les vingt laboratoires cantonaux soient en mesure de répondre à ces 
exigences. Centralisation ou mise en réseau des ressources sont inévitables à court terme. 

La répression des fraudes va se développer considérablement. Déjà maintenant, avec 
l'introduction des AOC, les milieux agricoles et les consommateurs réclament une augmentation 
des contrôles et une lutte contre les imitations et les contrefaçons. La récente affaire de 
fabrication et de commercialisation de faux Gruyère dans le canton a montré la nécessité de ces 
contrôles. Cette tâche est naturellement à attribuer au laboratoire cantonal qui dispose d'un 
réseau de contrôleurs de proximité. La création d'un office fédéral de la répression des fraudes 
envoyant ses propres inspecteurs dans les commerces serait un non-sens. 

Il est très probable qu'à moyen terme la lutte contre la tromperie s'étende aux objets usuels. Les 
consommateurs ne comprennent pas qu'en toute impunité un commerçant puisse vendre un 
vêtement prétendu en "pur coton" alors qu'il contient des fibres synthétiques ou une channe dite 
en étain 95% mais contenant 20% de plomb. Selon le droit actuel, ces objets ne sont pas 
contrôlés et seul le consommateur trompé peut porter plainte. La nouvelle Constitution fédérale 
permettant au législateur de compléter le droit pour y incorporer un volet de lutte contre la 
tromperie en matière d�objets usuels, nous pensons que cette lacune sera comblée. 

Ces quelques exemples montrent que les activités de contrôle auront plutôt tendance à 
augmenter et à se complexifier dans les prochaines années. Pour faire face à ces tâches, les 
laboratoires cantonaux devront utiliser avec une efficience maximale les ressources dont ils 
disposent. L'intensification de la collaboration intercantonale et la cantonalisation des contrôleurs 
communaux sont à notre avis les meilleurs moyens pour augmenter l'efficience, continuer 
d'assumer les missions avec efficacité sans augmenter sensiblement les ressources humaines et 
financières à disposition. 

La problématique de la cantonalisation des contrôleurs communaux des denrées alimentaires 
devra être examinée par la commission qui étudie le désenchevêtrement Etat-communes. Celle 
de la collaboration intercantonale est traitée sous le point 6.2 du présent rapport 

 
6.1.2. Contrôle des eaux potables et de baignade 
 
Le laboratoire cantonal, on l�a vu, a réduit considérablement son activité dans le secteur du 
contrôle de l'eau potable depuis l'introduction du nouveau droit fédéral en 1995. Un long travail 
d'accompagnement, de conseil, de coaching a été et reste encore nécessaire pour aider les 
distributeurs d'eau potable à mettre en place un système d'autocontrôle permettant de maîtriser 
les risques liés à cette activité. Le laboratoire cantonal ne peut pas éliminer les difficultés 
rencontrées par les petites communes pour gérer efficacement leur réseau d'eau. Un besoin 
accru de professionnalisme, de compétences techniques et administratives, se fait sentir. Il est 
vraisemblable que le mouvement de fusion ou de gestion commune des réseaux de distribution 
d'eau se renforcera. L'effectif du personnel d'inspection pourra vraisemblablement être alors 
réduit. La mise en place du réseau urbain neuchâtelois (RUN), inscrit dans le programme de 
législature, favorisera cette évolution. 

 
6.1.3. Contrôle des produits chimiques et des toxiques 
 
La nouvelle loi fédérale sur les produits chimiques devrait entrer en vigueur en 2005. Elle 
remplacera l�actuelle loi sur les toxiques et ses ordonnances. Ses ordonnances d'application ne 
sont pas encore connues, elles devraient faire l'objet d'une consultation durant le deuxième 
semestre 2003. Il est donc impossible de connaître avec précision quelles seront les tâches 
cantonales d'exécution. Mais on peut déjà escompter que de nombreuses tâches administratives 
liées à la délivrance des divers types d'autorisation de commerce des toxiques seront éliminées 
ou fortement diminuées. Les tâches d'inspection des entreprises, de vérification de l'étiquetage et 
de la composition des produits subsisteront. Anticipant déjà sur ces modifications futures, le 
laboratoire cantonal a supprimé le poste d'inspecteur adjoint des toxiques au 1er février 2003. 
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Cette suppression a pu se faire sans licenciement grâce à un déplacement du titulaire dans un 
autre service de l�administration cantonale. 

La gestion des tâches liées à l'élimination des déchets toxiques ménagers a pu être reprise par le 
service de la protection de l'environnement dans le cadre d'une politique globale d'élimination des 
déchets. 

 
6.2. Collaboration intercantonale 
 
L'analyse approfondie de la situation montre qu'à court ou moyen terme le maintien de 
l'organisation actuelle basée sur vingt laboratoires cantonaux autonomes n'est pas souhaitable.  

Pour les activités d'inspection, il est impératif que subsistent des organes de proximité. Les 
inspectorats cantonaux, qui connaissent les entreprises et les consommateurs, sont les mieux à 
même d'effectuer des contrôles efficaces. L'introduction d'activités de contrôles documentaires et 
comptables plus approfondis nécessitera probablement une collaboration intercantonale pour la 
formation du personnel et l'exécution des contrôles les plus complexes. 

Pour les activités analytiques, deux voies sont possibles. Celle d�une centralisation de toutes ces 
activités dans deux ou trois laboratoires fédéraux ne nous paraît pas devoir être suivie. Elle 
impliquerait que les cantons abandonnent leurs tâches d'exécution au profit de la Confédération. 
Pour maintenir une solution fédéraliste, nous favoriserons une solution intercantonale de mise en 
réseau des ressources. Le principal réseau doit être constitué à l'échelle romande pour notre 
région. Il pourrait être complété par un réseau national pour certaines tâches très spécialisées ne 
requérant pas une multiplication des compétences. On pense par exemple au contrôle de la 
teneur en nicotine des cigarettes, nécessitant une machine à fumer qu'il serait ridicule d'acquérir 
dans toutes les régions. 

Le réseau romand est en voie de construction. Le chimiste cantonal neuchâtelois, qui cherche 
depuis des années à renforcer la collaboration intercantonale, en est l'initiateur. Depuis janvier 
2003, un accord de collaboration entre les laboratoires cantonaux vaudois et neuchâtelois met en 
place une coordination complète des activités analytiques. Cette coordination est basée sur les 
principes suivants: 

� tous les doublons non nécessaires sont supprimés; 

� les campagnes de contrôle sont planifiées en collaboration; 

� les campagnes de contrôle sont effectuées par des analyses dans un seul laboratoire sur des 
échantillons prélevés dans les deux cantons; 

� les achats de nouveaux équipements et de renouvellement des anciens sont planifiés d'un 
commun accord; 

� les deux laboratoires maintiennent des activités analytiques dans les quatre domaines 
principaux (chimie analytique, microbiologie, biologie moléculaire, chimie des eaux); 

� des domaines de spécialisation et de compétence sont définis dans chacun des services et 
pour chaque domaine d'activité; 

� les équipements les plus coûteux (plus de 150.000 francs) font l�objet d�un investissement 
commun. 

Ces principes permettent d'éviter le démantèlement de secteurs d'activité, le licenciement ou le 
déplacement de collaborateurs. Ils induisent une utilisation optimale des ressources financières et 
humaines au profit des contribuables et des consommateurs des deux cantons qui représentent 
un bassin de population de plus de 800.000 habitants. 

À court ou moyen terme, nous espérons que d'autres cantons intégreront cet embryon de réseau. 
En effet, la collaboration VD-NE ne permet pas de couvrir tous les domaines analytiques 
nécessaires. L'apport du laboratoire genevois, qui dispose de ressources importantes, serait 
extrêmement souhaitable et bénéfique. Des considérations locales liées aux mentalités et aux 
objectifs n'ont toutefois pas permis de constituer d�emblée un réseau plus important avec 
l'ensemble des laboratoires romands. 
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L'extension du réseau permettra probablement de réaliser non seulement des gains d'efficacité et 
d'efficience, mais aussi des économies financières. Les tâches réalisée en commun conduiront à 
des diminutions d'effectif et d'investissement en équipement de laboratoire. Le potentiel de 
diminution des effectifs est cependant limité à deux postes de travail. Pour un laboratoire cantonal 
de la taille de celui de notre canton, conserver des compétences dans chacun des quatre 
domaines cités ci-devant nous oblige à maintenir des effectifs minimaux de deux à trois 
personnes par domaine. 

 
 
7. NOUVELLE IDENTITE DU SERVICE 
 
 
L�évolution, passée et future, qu�explique le présent rapport pose avec une certaine acuité le 
problème de l�identité du laboratoire cantonal. Son nom ne correspond plus suffisamment ni à son 
organisation, ni à sa fonction, qui sont devenues et deviendront de plus en plus celles d�un service 
de police scientifique de la consommation, dont le laboratoire reste certes un outil majeur, mais 
n�est plus le cadre d�activité dominante. Ce décalage sémantique nuit à une bonne perception du 
rôle et des missions de ce service. Or, ses collaborateurs sont appelés à être de plus en plus 
présents et actifs sur les lieux de distribution des biens de consommation. Leur tâche ne peut 
qu�être facilitée si elle y est connue de leurs interlocuteurs. Le public dans son ensemble doit 
aussi connaître le plus clairement possible les prestations que le service assure dans son intérêt. 
De manière générale d�ailleurs, le Conseil d�Etat estime souhaitable que les tâches et prestations 
des services publics soient accomplies et perçues avec le maximum de transparence. C�est une 
option de communication qui s�inscrit dans la cohérence démocratique. Voilà pourquoi il a décidé 
de donner au laboratoire cantonal une identité affirmant son caractère de service à part entière et 
valorisant l�importance de ses missions. 

Cette préoccupation est d�ailleurs partagée au niveau suisse. Mais le choix d�une meilleure 
dénomination n�est pas pour autant évident. Si la plupart des cantons a conservé la dénomination 
de Laboratoire cantonal / Kantonslabor / Laboratorio cantonale, plusieurs ont accolé à celle-ci des 
appellations du type Amt für Lebensmittelkontrolle (office de contrôle des denrées alimentaires), 
qui paraissent toutefois trop réductrices, dans la mesure où le travail ne porte pas que sur les 
denrées alimentaires. En Suisse romande, seul Genève a pour l�instant franchi le pas en 
renommant son laboratoire cantonal Service de protection de la consommation. Estimant qu�une 
telle appellation présente une ambiguïté (il ne s�agit pas de protéger la consommation, mais les 
consommateurs), le Conseil d�Etat n�a pas voulu s�y rallier. Il n�a pas estimé souhaitable non plus 
de donner au service une identité évoquant trop globalement la protection des consommateurs, 
car elle serait excessive et partiellement trompeuse: même si l�évolution va indiscutablement dans 
le sens d�un renforcement de cette protection, trop d�aspects de celle-ci restent encore l�apanage 
d�autres organismes, publics ou privés, avec lesquels une confusion fâcheuse serait favorisée. 

Le choix s'est finalement porté sur la dénomination Service de la consommation. 

Ce nom a l'avantage de la concision tout en recouvrant un large domaine d'activités actuelles et 
potentielles visant à assurer la protection des consommateurs, la conformité des biens et services 
et des conditions de leur distribution. Il s'inscrit dans une cohérence interne attribuant aux services 
des noms qui ne décrivent pas les activités (contrôle, promotion, surveillance, etc.), mais indiquent 
le domaine dans lequel s'exerce l'activité de l�Etat.  

Selon l�usage, un sigle est nécessaire pour abréger cette appellation, et certaines contraintes 
pratiques le limitent à quatre lettres. Nous aurions souhaité pouvoir attribuer au service un 
acronyme, plus commode à pratiquer. Nous avons buté toutefois sur la nécessité d�éviter toute 
confusion avec un organe de promotion économique, ou avec d�autres sigles de services déjà en 
pratique (par exemple l�acronyme SECO, utilisé à l�échelon fédéral par le Secrétariat d�Etat à 
l�économie), et sur l�impossibilité d�utiliser certaines combinaisons de lettres prêtant à des 
interprétations dépréciatives. C�est en définitive le sigle SNCO (Service neuchâtelois de la 
consommation) qui a été retenu comme abréviation officielle du service.  

La notion de laboratoire cantonal sera conservée pour désigner, à l�intérieur du service de la 
consommation, l�instrument analytique que ce dernier gère. La fonction de chimiste cantonal, qui 
est expressément prescrite par la législation fédérale, subsiste également et ce titre sera en 
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l�occurrence accolé à celui de chef de service que portera dorénavant le titulaire qui en exerçait 
déjà la fonction. 

 
 
8. CONCLUSIONS 
 
 
L�évolution technique, économique et sociale a conféré aux tâches de protection des 
consommateurs une importance et une complexité croissantes. Le laboratoire cantonal 
neuchâtelois, comme ses homologues des autres cantons, en est l�indispensable instrument 
d�exécution, essentiellement en application de la législation fédérale. Pionnier en matière de 
nouvelle gestion publique, ayant aussi initié un nécessaire mouvement de collaboration 
intercantonale à l�échelon romand, il a depuis deux décennies démontré sa capacité à s�adapter à 
cette évolution, et même à l�anticiper. L�analyse fouillée de son fonctionnement, de ses prestations 
et de leur contexte démontre qu�il constitue la structure forte, compétente et efficace dont nous 
avons besoin pour répondre aux exigences contemporaines dans ce domaine et pour maîtriser les 
problèmes et les tâches prévisibles qui s�y ajouteront ces prochaines années. Restait à améliorer 
la visibilité, la perception publique de sa fonction. Sa nouvelle dénomination, ou plutôt son 
intégration à un nouveau service de la consommation, devrait y contribuer.  

Le Conseil d'Etat vous invite dès lors à prendre acte du présent rapport et à classer la motion du 
groupe libéral-PPN 00.137, du 19 juin 2000, "Pléthore aux contrôles des denrées alimentaires et 
des viandes?". 

 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 

Neuchâtel, le 2 avril 2003 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, Le chancelier, 
P. HIRSCHY J.-M. REBER 
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Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant modification de la loi 
sur les sépultures (inhumation de longue durée) 
 
(Du 28 avril 2003) 
 

 
 
 
 
 

L'esprit républicain conduit 
à la tolérance de la différence, 
mais le civisme républicain exige 
la recherche de la ressemblance. 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
RESUME 
 
 
La loi sur les sépultures, qui date de la fin du XIXe siècle, exclut la possibilité d'une inhumation de 
longue durée. Afin de tenir compte des v�ux de la population musulmane résidante sur le 
territoire neuchâtelois et d'autres personnes intéressées, nous vous soumettons le présent rapport 
visant à donner la compétence au Conseil d'Etat d'autoriser la constitution, dans l'enceinte des 
cimetières, de quartiers destinés à des inhumations de longue durée et d'assouplir le délai dans 
lequel les inhumations doivent avoir lieu. 

 
 
I. INTRODUCTION 
 
 
Le pluralisme religieux et confessionnel s'est fortement accentué ces dernières années dans le 
canton de Neuchâtel, comme ailleurs en Suisse et en Europe. En plus des religions chrétiennes, 
largement majoritaires, et juive, implantée de longue date, de nouvelles religions sont apparues 
dans le canton. Les principales sont l'Islam, le Bouddhisme et l'Hindouisme. Il convient de 
mentionner également l'augmentation du nombre de Chrétiens-Orthodoxes. Entre 1960 et 1990, 
la présence de populations musulmanes dans le canton de Neuchâtel s'est fortement développée, 
passant de quelque 70 personnes à plus de 1700. Selon le recensement fédéral de la population, 
le nombre de Musulmans en 2000 s'élevait à 5056 personnes, dont près de 1000 Suisses et 
Suissesses. Ces personnes sont principalement domiciliées dans les agglomérations urbaines 
(ville de Neuchâtel: 1723, ville de La Chaux-de-Fonds: 1369). La population musulmane constitue 
ainsi le principal groupe religieux minoritaire.  

Les associations religieuses musulmanes de notre canton ont fait la demande de pouvoir 
procéder à des enterrements répondant à leurs traditions et exigences cultuelles. Cette demande 
a été examinée par la Communauté de travail pour l'intégration des étrangers (ci-après: CTIE) qui 
a négocié une solution avec les milieux intéressés et formulé des propositions dans un excellent 
document qui a été transmis au Conseil d'Etat en 2002 et qui figure en annexe du présent rapport. 
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Après avoir pris connaissance des résultats des négociations menées par la CTIE et des solutions 
intéressantes et nuancées proposées, le Conseil d'Etat a ouvert un débat public au sujet de la 
laïcité et a recueilli l'avis des communes, des Églises reconnues et de la Communauté israélite. 
Sur la base de la nouvelle Constitution neuchâteloise, qui stipule à son article premier que "Le 
canton de Neuchâtel est une république démocratique, laïque, sociale et garante des droits 
fondamentaux", la question était en effet de savoir comment respecter pleinement le principe 
fondamental de laïcité en répondant aux demandes relevant de l'application du droit à la liberté 
religieuse. 

Après avoir analysé les propositions de la CTIE et les considérations de la population, des 
communes et d'autres milieux intéressés, le Conseil d'Etat a décidé de présenter le présent 
rapport au Grand Conseil en vue de modifier la loi sur les sépultures de 1894. 

 
 
II. SITUATION ACTUELLE  
 
 
1. La loi sur les sépultures de 1894 
 
La législation neuchâteloise sur les sépultures date de 1894. Elle stipule que les cimetières sont 
propriété des collectivités publiques. A ce titre, ils sont soumis à la règle de séparation des 
pouvoirs entre l'Église et l'Etat, ainsi qu'au principe général de laïcité. L'un des buts principaux de 
la loi de 1894 était d'assurer un droit à une sépulture décente, indépendamment des convictions 
religieuses des défunts. Mais l'absence de critères religieux dans les règles de gestion des 
cimetières ne vise pas à interdire des modes de sépulture qui expriment des signes visibles 
d'appartenances confessionnelles. La présence de croix, de crucifix, de citations religieuses sur 
des pierres tombales ou encore l'existence de chapelles ou de lieux de prière, autant de 
références à la chrétienté, trouvent leur place dans les cimetières publics neuchâtelois. Depuis 
1872, la communauté israélite de La Chaux-de-Fonds dispose d'un cimetière particulier aux 
Eplatures � une exception puisqu'il a été construit avant l'introduction de la loi de 1894. Les 
Musulmans du canton ne peuvent pas quant à eux enterrer leurs défunts selon le rite islamique, la 
loi cantonale étant en partielle contradiction avec celui-ci. Si la loi sur les sépultures de 1894 a su 
répondre aux modifications de notre société au fil des ans, moyennant quelques ajustements, 
aujourd'hui, une adaptation est nécessaire afin de prendre convenablement en compte la situation 
contemporaine, qui n'était pas prévisible il y a plus de 100 ans. 

 
2. Laïcité de l'Etat et cimetières publics 
 
La notion de laïcité de l'Etat désigne un système d'organisation politique qui établit une séparation 
entre Etat et Église dans l'exercice du pouvoir politique et administratif. Dans un système laïc, 
l'Etat s'interdit d'agir dans l'Église et interdit à l'Église d'agir dans l'Etat. 
L'Etat laïc se doit d'observer une ligne de conduite neutre à l'égard des religions. Cette neutralité 
permet justement d'assurer équitablement l'exercice de la liberté religieuse. Celle-ci comprend 
notamment les libertés de croire ou de ne pas croire, d'adhérer au culte de son choix et d'en 
changer, d'avoir des activités missionnaires ou de propager ses convictions.  

La neutralité de l'Etat envers les religions implique que celui-ci ne s'identifie pas à une religion 
spécifique et ne s'ingère pas dans les affaires internes des Églises et des communautés 
religieuses. Si l'Etat voue une attention particulière à certaines institutions religieuses pour des 
raisons historiques et sociales, il ne doit cependant pas discriminer les autres. Tels sont les 
principes de la laïcité. Son application se réfère, elle, à deux conceptions divergentes: 

a) la neutralité laïque par coopération ou positive; 

b) la neutralité laïque par exclusion ou négative. 

Dans le modèle de neutralité positive, l'Etat est laïc non pas parce qu'il interdit dans l'espace 
public les expressions de la liberté religieuse, mais parce qu'il les tolère et les circonscrit, dans 
des limites fixées, en veillant à l'ordre public, à la paix confessionnelle et au respect de la pluralité 
religieuse. Par contre, les personnes qui vivent sur le territoire de l'Etat laïc ne sont pas soumises, 
dans leurs relations aux pouvoirs publics, aux règles de la laïcité. Le principe de base est la liberté 
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d'expression religieuse. L'exception, c'est l'interdiction de l'expression religieuse qui peut se 
manifester en cas de contrainte, de prosélytisme, de perturbation de l'ordre public ou de motifs de 
décence, entre autres. Un exemple d'application pratique: la liberté des élèves, sous certaines 
conditions, de porter des signes distinctifs religieux à l'école (croix, foulard islamique, etc.) et, a 
contrario, l'exigence de laïcité pour les enseignants (interdiction du foulard islamique par 
exemple).  

Dans le modèle de neutralité négative, la laïcité proscrit toute expression ou référence religieuse, 
majoritaires ou minoritaires, dans les principaux domaines publics étatisés. La règle de base est 
l'interdiction de l'expression religieuse dans l'espace public. L'exception, c'est la liberté. 

Il est clair que le modèle de référence appliqué par le canton de Neuchâtel est celui de la 
neutralité laïque positive. En effet, si la Constitution neuchâteloise fait référence à la laïcité à son 
article premier, elle mentionne également nommément à l'article 98 les Églises reconnues 
d'intérêt public représentant les traditions chrétiennes du pays et les avantages financiers qui leur 
sont concédés. Une ouverture en vue de la reconnaissance possible d'autres communautés 
religieuses y figure également à l'article 99. Dans le même ordre d'idée, il convient de rappeler 
que le Grand Conseil a décidé en automne 2002 de laïciser l'assermentation des députés tout en 
maintenant, à une large majorité, la cérémonie du service divin à la Collégiale de Neuchâtel. 

Dans le cas des cimetières publics neuchâtelois, on ne peut que constater qu'ils sont laïcs 
précisément parce qu'ils tolèrent diverses expressions religieuses et non pas parce qu'ils les 
excluent. En effet, comme le relève avec pertinence la CTIE, il n'y a pas de lieux publics laïcs où 
la liberté religieuse s'exprime avec autant de visibilité que dans les cimetières! 

 
 
III. RESULTATS DE LA NEGOCIATION CONCERNANT LA SEPULTURE 

DES DEFUNTS MUSULMANS  
 
 
La demande initiale formulée par les associations religieuses musulmanes du canton de 
Neuchâtel afin d'obtenir une sépulture conforme à leur religion contenait les points suivants: 

� orientation des tombes en direction de la Mecque; 
� inhumation pour l'éternité et non-exhumation; 
� inhumation immédiatement après le décès; 
� regroupement des tombes musulmanes dans un cimetière privé; 
� linceul pour les dépouilles plutôt qu'un cercueil. 

Après une analyse fine de la situation et des solutions possibles, exposées en détail dans le 
rapport annexé, la CTIE est parvenue à un accord avec les représentants des organisations 
religieuses musulmanes du canton compatible avec les traditions neuchâteloises et le principe de 
laïcité de l'Etat. 

L'accord prévoit de poursuivre la logique actuelle de gestion des cimetières en zones ou quartiers 
dévolus à des types spécifiques de sépultures. Il s'agit d'introduire une possibilité, au libre choix 
des communes et avec l'accord du Conseil d'Etat, de créer des quartiers pour des inhumations 
répondant à d'autres modalités de sépultures que celles en vigueur actuellement. L'idée centrale 
est de pouvoir aménager un quartier pour des inhumations de longue durée � deux ou trois 
générations � tout en y respectant les principes de rotation des tombes et d'enterrement à la ligne. 
Ce quartier serait destiné en priorité à des communautés religieuses. Les tombes des défunts 
musulmans y seraient regroupées à la ligne, orientées en direction de la Mecque, dans un espace 
préréservé délimité, comparable d'une certaine façon aux concessions de famille, à proximité des 
défunts d'autres confessions ou sans religion. Les demandes actuelles des Musulmans et de 
certains Chrétiens seraient ainsi satisfaites. 

Le délai minimal d'inhumation après le décès devrait être raccourci de deux fois 24 heures à une 
fois 24 heures. Enfin, une formule adéquate est également proposée pour régler les modalités 
financières lorsque l'inhumation interviendrait dans le cimetière d'une autre commune que celle du 
domicile du décédé. 

La révision de la loi sur les sépultures proposée par la CTIE vise, pour l'essentiel, à donner la 
compétence au Conseil d'Etat et aux Conseils communaux de mettre en �uvre une solution sous 
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la forme d'un quartier ad hoc dans les cimetières publics. Les communes demeureraient 
parfaitement libres d'aménager de tels espaces ou non. Après avoir approfondi l'alternative d'un 
cimetière séparé privé, la CTIE a rejeté cette solution qui présente l'inconvénient majeur d'une 
mise à l'écart des défunts musulmans des cimetières publics laïcs, au détriment de l'adaptation 
mutuelle nécessaire pour parvenir à une intégration bien comprise des populations musulmanes 
dans le canton de Neuchâtel. 

Le Conseil d'Etat prend acte avec satisfaction des résultats de la négociation et constate que les 
discussions et la disponibilité au compromis des deux parties ont permis d'aboutir à un accord 
global équilibré. Du côté des organisations religieuses musulmanes, des concessions importantes 
ont été faites: renonciation à un cimetière privé séparé au profit d'une intégration dans un quartier 
spécifique d'un cimetière public, acceptation du principe de renouvellement des tombes, 
acceptation d'un délai minimal d'inhumation après le décès plus long que celui souhaité et 
renonciation du linceul pour les défunts au profit du cercueil. Du côté des pouvoirs publics, il s'agit 
d'aménager partiellement les règles d'inhumation pour que les défunts des communautés 
religieuses musulmanes qui le souhaitent puissent être intégrés dans les cimetières publics laïcs, 
plutôt qu'exclus en raison de règles devenues aujourd'hui quelque peu discriminatoires parce que 
conçues pour s'harmoniser avec les exigences de la religion majoritaire. 

 
 
IV. SOLUTIONS APPLIQUEES AILLEURS EN SUISSE OU EN EUROPE 

ET RECIPROCITE AVEC LES PAYS MUSULMANS 
 
 
L'étude menée par la CTIE démontre que les solutions trouvées ailleurs en Suisse pour 
l'inhumation des défunts musulmans sont la constitution de quartiers confessionnels spécifiques 
dans l'enceinte des cimetières publics existants. On en trouve ainsi à Genève, à Berne, à Bâle et 
la possibilité existe maintenant dans le canton de Zurich depuis que le Conseil d'Etat a modifié la 
réglementation cantonale dans ce sens, après plusieurs échecs dans la tentative de créer un 
cimetière privé. Il est intéressant de noter que la création de cimetières séparés privés n'apparaît 
guère comme la voie suivie en Suisse. A Genève, canton laïc comme Neuchâtel, où la question 
de la création d'un nouveau quartier se pose, un avis de droit récent du professeur Claude 
Rouiller a confirmé la parfaite compatibilité de la création de quartiers spécifiques dans les 
cimetières pour des défunts musulmans ou juifs avec les règles de la laïcité et de l'égalité de 
traitement. 

En Europe occidentale, les solutions trouvées sont, selon le type de rapport prévalant entre Etat et 
Communautés religieuses, des cimetières confessionnels publics ou privés ou des quartiers 
spécifiques dans les cimetières publics. En France par exemple, la législation n'autorise pas la 
création de cimetières confessionnels publics ou privés. Des circulaires ministérielles incitent 
cependant les maires à réserver des "carrés confessionnels", soit des espaces où sont regroupés 
les tombes de personnes de même confession. Dès lors que ces espaces ne sont pas clos, il n'y 
a pas atteinte au principe de neutralité des cimetières. Plusieurs cimetières en France disposent 
de tels espaces et cela constitue là aussi  la réponse des pouvoirs publics à ce type de 
demandes. 

Si l'on s'intéresse à la question de la réciprocité, envisagée sous l'angle d'une contrepartie 
équivalente dans les pays musulmans, on constate que la règle quasi générale est l'existence de 
cimetières pour les Chrétiens ou pour les non-Musulmans. A la notable exception de l'Arabie 
Saoudite, la réciprocité existe donc et l'on peut mentionner en particulier plusieurs pays de 
provenance des populations musulmanes en Suisse: la Turquie, le Maroc, la Tunisie, le Sénégal 
et l'Égypte. Dans ce dernier pays, il existe même, au Caire, un cimetière suisse particulier! 
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V. RESULTATS DES DISCUSSIONS PUBLIQUES, DE LA CONSULTATION DES 
COMMUNES ET DES EGLISES 

 
 
Les modifications législatives préconisées par la CTIE, après négociation, sont dans leurs 
principes simples, nuancées, cohérentes et parfaitement conformes aux principes constitutionnels 
neuchâtelois. Consulté à ce sujet, le professeur Jean-François Aubert a amplement confirmé ce 
point de vue. Il s'agit d'une solution de compromis équilibré et non contraignante pour les pouvoirs 
publics. Les portées politique et symbolique de ces propositions sont cependant importantes. 
C'est la raison pour laquelle le Conseil d'Etat a souhaité non seulement consulter les communes, 
mais aussi conduire une présentation et des débats publics sur ce sujet pour informer, écouter et 
recueillir les avis exprimés avant de prendre politiquement position. C'est au cours des mois de 
février et mars 2003 que ce dossier a été communiqué publiquement sous la forme d'une 
conférence de presse, d'une présentation aux communes suivie d'une consultation officielle, de 
deux soirées de débats à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds, d'une rencontre avec les Églises 
reconnues d'utilité publique et les communautés islamiques et juive du canton et de diverses 
présentations publiques en réponse à des invitations.  

La réception du dossier et les propositions formulées par la CTIE ont rencontré un accueil général 
favorable dans les mass media. Le sujet a suscité un intérêt bien marqué dans la presse régionale 
qui a souligné l'intérêt des solutions envisagées. Les débats publics, annoncés dans les deux 
quotidiens du canton et à la radio régionale, ont réuni à chaque fois une centaine de personnes. 
L'accueil des propositions a été bon et des explications claires ont été fournies aux questions 
posées par le public. Hormis de rares écarts de langage, les discussions se sont ainsi déroulées 
dans un climat de sérénité assez remarquable pour un sujet aussi sensible.  

La présentation aux communes s'est déroulée dans un même climat de sérénité et la procédure 
de consultation a donné les résultats suivants concernant les propositions de la CTIE:  

� 38 communes n'ont pas eu de commentaires à formuler; 

� 9 communes ont exprimé leur opposition aux propositions; 

� 15 communes n'ont pas exprimé d'opposition et parmi elles 11 se sont déclarées ouvertes ou 
pleinement en accord avec les propositions formulées par la CTIE. 

Dans le détail, on observe que les villes, préalablement directement consultées par la CTIE, ont 
confirmé leur position: accord pour Le Locle et La Chaux-de-Fonds, opposition pour Neuchâtel. À 
l'exception de celui de Neuchâtel, on trouve dans les cinq autres districts au moins une commune 
favorable. Parmi les communes opposées, plusieurs invoquent simplement l'absence de surfaces 
disponibles sur leur territoire. Plusieurs communes ouvertes aux propositions de la CTIE 
suggèrent des formules régionales pour l'ouverture d'un quartier destiné aux inhumations de 
longues durées. La Chaux-de-Fonds propose une modification mineure du texte de loi et de ne 
pas seulement réduire de 24 heures l'intervalle de temps pour le délai d'inhumation, mais aussi de 
l'augmenter de 24 heures par gain de souplesse pour toutes les parties concernées (soit un délai 
d'inhumation de une à quatre fois 24 heures, au lieu du délai actuellement en vigueur de deux à 
trois fois 24 heures). La ville de Neuchâtel oppose au quartier de longue durée la proposition d'un 
cimetière privé, formule qui ne convient cependant pas aux villes du Locle et de La Chaux-de-
Fonds. 

Les représentants des Églises reconnues d'intérêt public et les représentants des communautés 
islamiques et juive ont confirmé leur plein soutien aux propositions de la CTIE. Du côté des 
Églises, la solution d'un cimetière privé est fortement rejetée considérant qu'il convient de réunir 
les religions dans l'espace d'un cimetière public laïc, dans le respect des diverses traditions, plutôt 
que d'en exclure les plus importantes par des règles trop inadaptées. 

Globalement et de façon synthétique, trois types de positions sont en présence. Une position de 
statu quo, une position qui préconise la création d'un cimetière privé et une position qui préconise 
l'aménagement d'un quartier ad hoc dans les cimetières publics. Cette dernière position recueille 
nettement la préférence des avis exprimés dans la perspective d'une solution autre que le statu 
quo actuel. 
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VI. APPRECIATION DU CONSEIL D'ETAT 
 
 
La manière de traiter les défunts et d'organiser leur sépulture représente une préoccupation 
majeure des communautés humaines et une responsabilité importante des pouvoirs publics. Les 
principes et règles applicables doivent assurer à chacun une sépulture digne et intégrer le mieux 
possible la diversité des conceptions philosophiques et religieuses de la condition humaine au 
sein d'une population. En Suisse et dans le canton de Neuchâtel, l'Etat a le monopole des 
cimetières, donc une grande responsabilité et le devoir d'être particulièrement attentif aux 
aspirations religieuses de l'ensemble de la population.  

Pour le Conseil d'Etat, la laïcité des institutions publiques neuchâteloises constitue le cadre 
adéquat pour assurer la liberté religieuse de ses ressortissantes et ressortissants et l'égalité de 
traitement qui incombe à l'Etat. Ce principe de laïcité est d'autant plus important à faire valoir 
aujourd'hui que la diversité religieuse augmente dans la population, non seulement du fait de la 
population étrangère, mais aussi de celui de l'ouverture d'autochtones à d'autres religions que la 
religion chrétienne. La neutralité laïque positive de l'Etat permet d'assurer convenablement 
l'exercice de la liberté religieuse des individus et d'assurer une régulation équilibrée de la place du 
religieux dans notre société en vue de garantir la paix confessionnelle. 

C'est donc précisément parce qu'il entend demeurer ferme et cohérent avec le principe de laïcité 
que le Conseil d'Etat partage l'analyse et les réflexions formulées sur ce sujet, avec un grand sens 
du discernement, par la CTIE. Il est convaincu que la modification de la loi cantonale sur les 
sépultures proposée par la CTIE pour donner simplement la faculté au Conseil d'Etat et aux 
Conseils communaux de prévoir des quartiers, dans les cimetières existants, destinés à des 
inhumations répondant à d'autres modalités de sépulture que celles en vigueur actuellement, 
notamment pour des communautés religieuses, est la réponse politique la plus appropriée. En 
effet, aucune obligation de créer ces quartiers ne pourra être imposée aux communes. Le Conseil 
d'Etat souhaite cependant qu'au moins deux de ces quartiers puissent être constitués assez 
rapidement, dans des régions différentes du canton, afin d'offrir une solution acceptable pour la 
sépulture des défunts musulmans ou d'autres personnes qui souhaiteraient une inhumation de 
longue durée. 

Le Conseil d'Etat est conforté dans son appréciation par les résultats des débats publics et de la 
consultation des communes ainsi que des principaux milieux religieux. Le fait que la proposition 
avancée par la CTIE constitue un compromis équilibré, issu d'une négociation relativement 
complexe, est un élément fondamental auquel le Conseil d'Etat accorde beaucoup d'importance. 
En effet, la validation politique de cette approche donne l'occasion d'indiquer que la recherche de 
compromis constitue la voie à privilégier pour assurer une cohabitation harmonieuse au sein d'une 
société caractérisée par une forte diversité religieuse et culturelle.  

 
 
VII. COMMENTAIRES RELATIFS AUX ARTICLES MODIFIES 
 
 
Article 11, alinéa 3 
 
Toutes les communes du canton ne disposeront vraisemblablement pas dans leurs cimetières 
d'un quartier destiné à des inhumations répondant à d'autres modalités de sépulture. Il est donc 
nécessaire de se pencher sur la situation des Musulmans ou des personnes souhaitant une 
sépulture de longue durée, domiciliés dans une commune dont le cimetière ne dispose pas d'un 
tel quartier. Faut-il conférer un droit à une inhumation dans un tel quartier à toute personne 
intéressée? Peut-on obliger les communes disposant de quartiers d'accueillir ces personnes 
domiciliées dans d'autres communes du canton? Faut-il se limiter à partir du principe que les 
communes disposant de quartiers feront preuve de bonne volonté et qu'il n'y a pas besoin de 
légiférer à ce sujet? 

Le projet prévoit que les communes disposant de tels quartiers pourvoient, dans la mesure où la 
surface des quartiers le permet, à l'inhumation des personnes domiciliées dans une autre 
commune du canton qui souhaitent être inhumées dans un tel quartier. Il n'y a pas lieu d'inclure 
les personnes qui seraient domiciliées hors du canton, compte tenu des problèmes de gestion qui 
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pourraient alors survenir et parce qu'une telle ouverture n'inciterait guère les autres cantons à se 
pencher sur la problématique étant donné qu'ils pourraient bénéficier de la solution neuchâteloise. 

Compte tenu du fait qu'il est difficile de prévoir de quelle surface chaque commune pourrait avoir 
besoin et que les communes n'ont pas toujours assez de surface à disposition, le projet donne au 
Conseil d'Etat la compétence d'édicter des dispositions visant à assurer une utilisation équilibrée 
des quartiers situés dans les divers cimetières concernés. 

 
Article 11, alinéa 4 
 
Le problème du financement de l'inhumation doit également être réglé. En effet, conformément 
aux articles 11 et 12 de la loi sur les sépultures, l'inhumation est gratuite dans la commune de 
domicile. On doit par conséquent se poser la question de la prise en charge des frais d'inhumation 
d'une personne domiciliée dans une commune dont le cimetière ne comporte pas de quartier pour 
des inhumations de longue durée. 

Plusieurs possibilités sont envisageables, allant du financement intégral par les proches au 
financement intégral par les communes de domicile. La solution la plus facilement acceptable tant 
par les principaux intéressés que par les communes est la suivante: les frais d'inhumations sont 
facturés aux communes de domicile des défunts qui doivent prendre à leur charge l'équivalent de 
la finance d'inhumation fixée conformément à l'arrêté concernant l'application du dernier alinéa de 
l'article 11 de la loi sur les sépultures, du 12 avril 1995; cette finance d'inhumation est fixée par la 
commune et elle est de 300 à 1500 francs. Les communes de domicile peuvent réclamer un 
éventuel solde à qui de droit, soit en général aux proches des défunts. 

 
Article 19 
 
La modification de l'article 19, alinéa 1, de la loi a pour but de réduire le délai minimal et d'allonger 
le délai maximal d'attente entre le décès et l'inhumation. 

La réduction du délai permet aux personnes musulmanes d'enterrer les défunts plus rapidement 
que cela n'est le cas actuellement. Il n'est pas possible, pour des raisons sanitaires et 
organisationnelles, de permettre un enterrement moins de vingt-quatre heures après le décès 
comme le souhaitent les Musulmans. 

Compte tenu du raccourcissement de ce délai, la possibilité offerte au médecin ayant constaté le 
décès et à l'autorité communale par les alinéas 2 et 3 d'écourter le délai prévu à l'alinéa premier 
n'a plus de raison d'être. Ces deux alinéas doivent ainsi être adaptés. 

Il a paru opportun au Conseil d'Etat de profiter de ce rapport pour prolonger le délai maximal de 
vingt-quatre heures. Le délai actuel de trois fois vingt-quatre heures confronte en effet 
régulièrement des familles de défunts à des difficultés d'organisation, notamment lorsque des 
proches domiciliés à l'étranger souhaitent être présents. Des dérogations sont de ce fait 
fréquemment accordées. Pour simplifier la procédure, il est proposé de porter ce délai à quatre 
fois vingt-quatre heures. 

Pour des raisons organisationnelles, la possibilité de prolonger le délai doit également permettre 
d'éviter les inhumations durant les week-ends; l'alinéa 2 est adapté dans ce sens. 

 
Article 25a 
 
L'introduction de l'article 25a permet d'autoriser des communes qui le souhaiteraient de créer de 
nouveaux quartiers pour répondre à d'autres modalités de sépultures que celles déjà existantes. 
Les communes conservent le choix d'accepter ou non ces nouveaux quartiers. L'approbation du 
Conseil d'Etat vise à assurer une cohérence cantonale dans les motivations d'aménager des 
quartiers d'un nouveau type. 
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VIII. CONCLUSIONS 
 
 
A l'heure où le pluralisme religieux de la société s'accentue, le Conseil d'Etat est convaincu que la 
laïcité de la République neuchâteloise doit être clairement affirmée pour garantir le droit à la 
liberté religieuse et assurer la paix confessionnelle. Dans cette optique, les propositions formulées 
par la CTIE et les modifications de la loi cantonale sur les sépultures que le Conseil d'Etat 
souhaite introduire apportent une réponse appropriée et nuancée aux nouveaux enjeux posés par 
l'enterrement des défunts. L'Etat et les communes disposeront ainsi d'instruments adéquats 
supplémentaires pour la gestion des cimetières à long terme. 

Pour l'ensemble de ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le 
présent rapport et d'adopter le projet de loi ci-après. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 28 avril 2003 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
P. HIRSCHY J.-M. REBER 
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Loi 
portant modification de la loi sur les sépultures 
(inhumation de longue durée) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 28 avril 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les sépultures, du 10 juillet 1894, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 11, al. 3 et 4 (nouveau) 
 
3Les communes dans les cimetières desquelles existent des quartiers au sens de l'article 
25a pourvoient, dans la mesure où la surface des quartiers le permet, à l'inhumation des 
personnes domiciliées dans une autre commune du canton qui souhaitent être inhumées 
dans un tel quartier. Le Conseil d'Etat peut édicter des dispositions visant à assurer une 
utilisation équilibrée des quartiers situés dans les divers cimetières concernés. 
 
4Les finances d'inhumation liées aux inhumations au sens de l'alinéa précédent sont 
facturées aux communes de domicile des défunts, qui doivent prendre à leur charge 
l'équivalent de la finance d'inhumation fixée conformément à l'arrêté concernant l'application 
du dernier alinéa de l'article 11 de la loi sur les sépultures, du 12 avril 1995, et peuvent 
réclamer le solde à qui de droit. 
 
 
Art. 19 
 
1Toute inhumation doit avoir lieu entre une et quatre fois vingt-quatre heures après le 
décès. 
 
2Ce délai peut être prolongé afin de ne pas inhumer les samedis, les dimanches et les jours 
fériés, à condition toutefois que le médecin qui a vérifié le décès établisse qu'il n'en 
résultera aucun préjudice pour la santé publique. 
 
3L'autorité communale peut autoriser l'inhumation après l'expiration du délai dans d'autres 
cas exceptionnels et à la demande écrite et motivée du médecin. 
 
 
Art. 25a (nouveau) 
 
1Le Conseil d'Etat peut autoriser la constitution, dans l'enceinte des cimetières, de quartiers 
destinés à des inhumations répondant à d'autres modalités de sépulture que celles 
prescrites par la présente loi, notamment pour des communautés religieuses, chrétiennes 
ou non. L'accord des communes concernées est réservé. 
 
2L'ordre public et la paix des morts ne doivent pas être perturbés par des coutumes ou des 
usages particuliers. 

 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
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2Le Conseil d'Etat fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
3Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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RESUME 
 
 
Le pluralisme religieux et confessionnel s'est fortement accentué parmi les habitants du canton de 
Neuchâtel, au même titre qu'en Suisse et en Europe. Au fil des années, il est apparu en plus des 
religions chrétiennes, majoritaires, et juives, implantées de longue date, l'Islam, le Bouddhisme et 
l'Hindouisme pour ne citer que quelques-unes des plus connues.  

La réglementation neuchâteloise sur les sépultures, qui date de 1894, a été globalement 
adéquate, moyennant quelques rectifications au fil du temps, pour permettre un ajustement 
continu aux profondes modifications de notre société. Aujourd'hui, un nouveau toilettage de la 
législation s'avère nécessaire pour prendre convenablement en considération la situation 
contemporaine. Celle-ci résulte d'évolutions que l'on ne pouvait guère détecter, il y a plus de 100 
ans, malgré l'indéniable esprit visionnaire qui a présidé, alors, à l'adoption de la loi sur les 
sépultures.  

Dans le canton de Neuchâtel, les cimetières sont des propriétés des collectivités publiques et, à 
ce titre, ils sont soumis à la règle de séparation des pouvoirs entre Eglise et Etat et au principe 
général de laïcité. Les règles de gestion des cimetières publics, neutres du point de vue religieux, 
visent à assurer une sépulture décente à tous les morts en les incluant dans un espace public 
laïc. Le cimetière israélite privé de La Chaux-de-Fonds est une exception. Mais l'absence de 
critères religieux, dans les règles de gestion des cimetières, ne vise pas à interdire des modes de 
sépultures qui expriment des signes visibles d'appartenances confessionnelles. La présence de 
croix, de crucifix, de références religieuses sur les pierres tombales ainsi que l'existence de 
chapelles et de lieux de prières trouvent leur place dans les cimetières publics neuchâtelois. En 
définitive, il n'y a pas de lieux publics laïcs où la liberté religieuse s'exprime avec autant de 
visibilité que dans les cimetières!  

Les cimetières neuchâtelois sont laïcs parce qu'ils tolèrent diverses expressions religieuses et non 
pas parce qu'ils les excluent.  

Ce rapport propose une réponse globale aux nouveaux défis auxquels sont confrontés les 
pouvoirs publics neuchâtelois pour gérer, de manière équilibrée et cohérente, les modifications 
des pratiques d'enterrements des morts, dans le respect du principe de laïcité de l'Etat.  

La proposition principale est de poursuivre la logique actuelle de gestion des cimetières en zones 
ou quartiers dévolus à des types spécifiques de sépultures. Il s'agit d'introduire une possibilité, au 
choix des communes et avec l'accord du Conseil d'Etat, de créer des quartiers pour des 
inhumations répondant à d'autres modalités de sépulture que celles en vigueur actuellement. 
L'idée centrale est de pouvoir aménager un quartier pour des inhumations de longue durée, tout 
en y respectant les principes de rotation des tombes et d'enterrement à la ligne. Ce quartier serait 
destiné en priorité à des communautés religieuses. Les demandes actuelles des Musulmans et de 
certains Chrétiens pourraient ainsi trouver une réponse satisfaisante. Les intéressés 
souhaiteraient idéalement une sépulture pour l'éternité, mais la formule proposée est un 
compromis acceptable de part et d'autre. Des concessions équilibrées et raisonnables sont ainsi 
faites par chacun des partenaires. La formule proposée permettrait aussi, ultérieurement, de 
répondre de manière cohérente et équitable à d'autres types de demandes. 

 
 
1. INTRODUCTION 
 
 
Le présent rapport est le fruit des travaux de la Communauté de travail pour l'intégration des 
étrangers (CTIE) et du bureau du délégué aux étrangers concernant les conséquences de 
l'accentuation du pluralisme confessionnel1) sur les principes et règles de droit public qui régissent 
la gestion des cimetières neuchâtelois. Il se fonde sur les principaux résultats d'un groupe d'étude 
ad hoc de la CTIE et sur une fructueuse concertation établie avec plusieurs partenaires 
directement concernés. 

                                                 
1) Par pluralisme confessionnel, nous définissons la pluralité des professions publiques d'une foi ou d'une 
croyance religieuse. 
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L'ambition de ce rapport est de proposer une réponse globale aux nouvelles donnes auxquelles 
sont confrontés les pouvoirs publics neuchâtelois pour gérer, de manière équilibrée et cohérente, 
les modifications des pratiques d'enterrements des morts, en tenant compte à la fois du respect 
des principes de laïcité de l'Etat et du pluralisme confessionnel de la société. Ce rapport expose 
l'état de la situation actuelle, la notion de laïcité, le cadre juridique, les solutions trouvées dans 
d'autres cantons, les solutions possibles dans le contexte neuchâtelois, la solution préconisée 
dans le canton et l'analyse de sa pertinence à plus long terme. Une ligne de conduite, dûment 
motivée, et une proposition de solution, solidement étayée, sont donc préconisées dans ce 
rapport. Il s'agit en particulier de conférer aux communes neuchâteloises une plus grande liberté 
pour des adaptations partielles de leur mode de gestion des cimetières publics. La formule 
proposée offre en particulier une solution concrète pour l'enterrement des défunts, chrétiens, 
musulmans ou d'autres confessions, qui souhaitent une durée d'inhumation à long terme ou selon 
des modalités plus variées que celles prévalant jusqu'à maintenant. 

 
 
2. ETAT DE LA SITUATION 
 
 
2.1. Situation générale 
 
La manière dont est organisée la sépulture des défunts, en règle générale enterrés ou incinérés, 
dans notre pays, exprime des facettes essentielles des conceptions d'une société à propos de la 
vie et de la mort. Le passage de la condition de vivant à celle de mort est une préoccupation 
majeure des communautés humaines. Les rites funéraires forment un ensemble de manifestations 
culturelles et liturgiques liées à la commémoration de la mort d'une personne. Ces rites permettent 
le passage du défunt de la vie terrestre à l'au-delà (paradis, Dieu, monde des ancêtres, retour ou 
passage à un monde inerte, etc.). La pensée humaine à ce sujet se réfère à de nombreux 
modèles de références, d'essences religieuses, culturelles et philosophiques, qui présentent des 
constances et des variations dans le temps et selon les contextes. 

Dans le canton de Neuchâtel, à l'époque de l'entrée en vigueur de la loi sur les sépultures, en 
1894, les principaux modèles de référence étaient issus des traditions religieuses du 
protestantisme, du catholicisme romain, du catholicisme chrétien et du judaïsme ainsi que de 
diverses conceptions qui se réclamaient d'autres courants de pensée philosophiques ou 
humanistes. La longévité de la loi adoptée en 1894 témoigne de sa qualité à prendre en compte, 
de manière équilibrée et très satisfaisante, non seulement l'expression des préoccupations d'une 
génération de citoyens d'une époque, mais aussi celles de plusieurs générations qui se sont 
succédées durant plus d'un siècle. 

Depuis l'entrée en vigueur de la loi, au siècle passé, quelques évolutions importantes doivent être 
soulignées. La sécularisation très avancée de notre société a considérablement modifié la place 
du religieux dans l'organisation de la vie privée et publique et le rapport à la mort s'est modifié à la 
limite même, parfois, d'un déni. En raison de la mobilité croissante des populations, le lieu de la 
sépulture coïncide de moins en moins avec le lieu de naissance, le pluralisme religieux et 
confessionnel s'est accentué et le nombre de personnes se déclarant d'aucune religion a 
augmenté. Le choix d'inhumer les défunts est devenu une option minoritaire par rapport à 
l'incinération, les cérémonies funéraires se sont modifiées en devenant souvent plus intimes et 
plusieurs rites ont presque disparu ou beaucoup évolué (cortège funéraire, veillée funéraire, 
pratique des honneurs en défilant devant les proches du défunt, etc.). 

La réglementation neuchâteloise en vigueur jusqu'à présent a été globalement suffisamment 
adéquate, moyennant quelques rectifications au fil du temps, pour permettre un ajustement 
continu aux profondes modifications de notre société. Aujourd'hui, un nouveau toilettage de la 
législation s'avère nécessaire pour prendre convenablement en considération la situation 
contemporaine. Celle-ci résulte d'évolutions que l'on ne pouvait guère détecter, il y a plus de 100 
ans, malgré l'indéniable esprit visionnaire qui a présidé, alors, à l'adoption de la législation 
neuchâteloise sur les sépultures. 

Si les principes d'organisation des cimetières ont, en particulier, bien répondu aux enjeux du 
pluralisme confessionnel tels qu'ils se présentaient à cette époque, ils ne sont plus suffisamment 
opérationnels pour ceux d'aujourd'hui et de demain. L'affirmation des principes de l'Etat 
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républicain a été conçue de manière à prendre en compte les divers courants confessionnels 
issus du Christianisme. La vivacité des traditions particulières au sein du Christianisme constituait 
en soi déjà un enjeu de taille pour la définition politique d'une organisation étatisée des cimetières. 
Dans ce contexte, la tradition judaïque, très minoritaire par rapport au Christianisme, n'aura pas 
trouvé de place dans la loi, mais dans un régime spécial d'exception qui assura l'existence d'un 
cimetière juif privé dont la création était antérieure à l'adoption de la loi.  

Au fil des années, il est apparu en plus des religions chrétiennes, majoritaires, et juives, 
implantées de longue date, l'Islam, le Bouddhisme et l'Hindouisme pour ne citer que quelques-
unes des plus connues dans nos régions. Les tableaux qui suivent illustrent clairement cette 
accentuation du pluralisme religieux dans notre canton, au même titre qu'en Suisse et en Europe. 
Il est intéressant de souligner que, simultanément aux mouvements d'accentuation du pluralisme 
religieux et confessionnel, on observe une croissance, d'une très grande ampleur, du nombre de 
personnes qui se déclarent d'aucune appartenance religieuse. Ainsi, entre 1960 et 1990, le 
nombre de ces personnes est passé de 1635 à 24.329 dans le canton de Neuchâtel2)! 
 
 
Principales appartenances religieuses de la population 
dans le canton de Neuchâtel3 
 
Appartenances religieuses 1960 1990 
Protestants 101.232 73.245 
Catholiques romains 42.370 59.683 
Catholiques chrétiens 698 159 
Israélites 518 261 
Musulmans 74 1.716 
Orthodoxes / Eglises orientales 92 414 
Autres communautés religieuses chrétiennes � 1.393 
Autres communautés et philosophies religieuses 356 362 
Sans appartenance 1.635 24.329 
Sans indication 658 2.423 
Total 147.633 163.985 
 
 

                                                 
2) Selon les données du recensement fédéral de la population en 2000, le nombre de Musulmans en Suisse a 
doublé depuis 1990 pour atteindre 310.000 personnes. Le nombre de Chrétiens-orthodoxes a également 
fortement progressé (130.000 personnes) ainsi que le nombre de personnes qui n'indique aucune 
appartenance religieuse. Les détails par canton ne sont pas encore disponibles. 
3) Bureau du délégué aux étrangers / source: Office fédéral de la statistique, Recensements fédéraux de la 
population de 1960 et 1990, Neuchâtel. 
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Principales appartenances religieuses de la population suisse 
dans le canton de Neuchâtel 
 
Appartenances religieuses 1960 1990 
Protestants 99.078 71.701 
Catholiques romains 28.357 34.210 
Catholiques chrétiens 678 139 
Israélites 414 175 
Musulmans 9 223 
Orthodoxes / Eglises orientales 45 119 
Autres communautés religieuses chrétiennes � 1.005 
Autres communautés et philosophies religieuses 310 131 
Aucune appartenance 1.488 17.656 
Sans indication 570 1.900 
Total 130.949 127.259 
 
 
Principales appartenances religieuses de la population étrangère 
dans le canton de Neuchâtel 
 
Appartenances religieuses 1960 1990 
Protestants 2.154 1.544 
Catholiques romains 14.013 25.473 
Catholiques chrétiens 20 20 
Israélites 104 86 
Musulmans 65 1.493 
Orthodoxes / Eglises orientales 47 295 
Autres communautés religieuses chrétiennes � 388 
Autres communautés et philosophies religieuses 46 231 
Aucune appartenance 147 6.673 
Sans indication 88 523 
Total 16.684 36.726 
 
 
2.2. Les populations musulmanes et les collectivités islamiques dans le canton de 

Neuchâtel 
 
La présence de populations musulmanes dans le canton de Neuchâtel a été bien discrète durant 
de nombreuses années. D'après les recensements fédéraux, le nombre de Musulmans y est 
passé de 74 à 1716 entre 1960 et 19904). Aujourd'hui, il est estimé dans une fourchette comprise 
entre 3000 et 3500 personnes5), ce qui fait de l'Islam la 2e religion du canton après le 
Christianisme. Mais derrière ces chiffres, la réalité est très contrastée, non seulement en raison 
des différences rituelles et doctrinales présentes dans l'Islam ou de la variété des origines 
nationales � plus de quarante pays � mais aussi en raison de la région de provenance, du milieu 
social, de l'âge et de la génération, de la culture, de l'ancienneté de la migration, du degré 
d'intégration et des projets de vie. Il faut aussi souligner qu'une partie croissante des Musulmans 
a la nationalité suisse, par mariage ou naturalisation, et que des personnes non musulmanes, 
                                                 
4) Id. op. cit. 
5) Estimation du Bureau du délégué aux étrangers, 1996, 1999, 2000 et 2001. Voir chiffres des villes de 
Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le Locle en page 44. 
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Suisses ou d'autres nationalités, se convertissent à l'Islam. Contrairement à la représentation 
sociale très courante qui les réduit à un groupe de population relativement homogène composé de 
"modérés" et "d'intégristes", les populations musulmanes se caractérisent plutôt par une forte 
hétérogénéité et une réelle pluralité interne. 

Si la présence de Musulmans dans le canton de Neuchâtel remonte déjà à quelques décennies, 
c'est essentiellement l'émergence et la visibilité sociale des structures collectives islamiques, à 
partir des années nonante, qui constituent un phénomène nouveau. La diversité des associations, 
groupements ou centres qui réunissent une partie des Musulmans illustre également, au niveau 
collectif cette fois, le pluralisme existant. A ce sujet, il est intéressant de relever que le clivage 
entre pratiquants et non pratiquants existe autant parmi les populations musulmanes que parmi 
les populations qui se déclarent comme chrétiennes. Il faut préciser que les collectivités 
réunissant des populations musulmanes ne se définissent pas toutes comme islamiques. Il existe, 
en effet, de nombreuses associations ou groupements fondés sur des appartenances nationales, 
régionales ou d'une autre nature.  

 
Les acteurs islamiques collectifs présents à Neuchâtel 
 
Dans le canton de Neuchâtel, les neuf groupements qui utilisent publiquement la religion 
islamique comme référent identitaire principal composent un ensemble hautement diversifié et 
complexe dans ses relations internes et externes. Quatre pôles principaux semblent émerger: les 
associations et fondations islamiques réunissant plutôt les populations bosno-turques, les centres 
islamiques regroupant principalement des personnes d'origine maghrébine, un centre qui 
compense la grande diversité d'origine de ses membres par une forte affirmation d'unité doctrinale 
et les centres qui touchent les populations chiites d'origine surtout indo-pakistanaise. Deux 
organisations à vocation faîtière, dont l'une est spécifiquement féminine, interagissent encore au 
sein de ce champ de relations et de tensions, balisés par ces quatre pôles de regroupements 
collectifs. Mais bien d'autres lignes de démarcation, de distinction ou de rapprochement entrent en 
jeu. Cette catégorisation est vraisemblablement assez éphémère, en raison des dynamiques 
collectives à l'�uvre au sein des populations musulmanes et des acteurs islamiques, et elle 
n'implique ni une indifférenciation des références théologiques ou doctrinales, ni une identité de 
pensée ou d'options socioculturelles au sein des quatre regroupements. En fonction des sujets, 
des buts visés et des circonstances, d'autres positionnements sont toujours possibles. 

La présence durable de populations musulmanes immigrées ou suisses est une situation nouvelle 
dans l'histoire de notre pays qui interpelle non seulement les positions et les représentations de la 
majorité des habitants de la Suisse, mais également celles des Musulmans. 

 
2.3. Prise en compte des demandes concernant l'enterrement des morts dans le 

canton selon de nouvelles modalités 
 
La demande de pouvoir procéder à des enterrements qui répondent à des exigences religieuses 
différentes que celles prévues réglementairement a été posée par les Musulmans. Cela n'est 
guère surprenant dans la mesure où ils constituent le principal groupe religieux minoritaire. Après 
plusieurs démarches distinctes et infructueuses de quelques associations islamiques au début 
des années nonante, cette requête sera examinée dans le cadre du groupe de contacts 
"Musulmans" de la Communauté de travail pour l'intégration des étrangers (CTIE). Il faut préciser 
que, de cas en cas, quelques arrangements particuliers et ponctuels ont été trouvés dans 
plusieurs cimetières du canton, mais sans qu'ils ne constituent véritablement une solution 
satisfaisante. Ces arrangements témoignent cependant de la bonne volonté et du pragmatisme 
réciproques de nombreux responsables de cimetières neuchâtelois et des Musulmans concernés. 
Le problème demeure pourtant entier et il se traduit concrètement par le rapatriement, souvent au 
prix de sacrifices financiers et affectifs considérables, des défunts musulmans dans leur pays 
d'origine afin d'y être ensevelis selon les exigences rituelles de l'Islam. L'acuité de ce problème 
s'accroît encore davantage avec les nouvelles générations de Musulmans qui sont nés en Suisse 
ou qui y ont passé l'essentiel de leur vie. Il s'exacerbe même avec les Musulmans suisses qui 
n'ont aucune attache particulière dans un autre pays. Ces personnes ressentent comme 
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profondément discriminatoire l'absence d'une solution satisfaisante pour l'inhumation des morts 
musulmans en Suisse même6).  

Le 8 septembre 1997, les représentants des groupements islamiques du canton auprès de la 
CTIE formulaient une prise de position commune concernant les modalités d'enterrement des 
défunts musulmans qui répondraient convenablement à leur tradition religieuse. 

L'examen préliminaire de leur requête amena la Communauté de travail pour l'intégration des 
étrangers à admettre la légitimité de trouver une solution concrète et convenable à l'enterrement 
des défunts musulmans, en tenant compte de l'accentuation générale du pluralisme religieux de la 
société et du principe de laïcité de l'Etat.  

 
2.4. Objectifs et travaux de la CTIE 
 
Après une première approche générale concernant l'enterrement des défunts musulmans, la CTIE 
constitua un groupe de travail ad hoc pour étudier plus à fond les solutions concrètes possibles. 
Sa composition et son mandat furent définis ainsi: 

Composition du groupe d'étude: 9 personnes 
 
• M. Jean Grédy, président de la CTIE 
• M. Thomas Facchinetti, délégué aux étrangers 
• Mme Carole Zulauf, juriste au service juridique de l'Etat de Neuchâtel 
• Mme Claudine Stähli-Wolf, conseillère communale de La Chaux-de-Fonds 
• Mme Ginette Escarré, responsable du cimetière de Beauregard à Neuchâtel, désignée par le 

Conseil communal de la ville 
• M. Lokman Sengul, représentant des organisations islamiques 
• M. Hassan Kanani, représentant des organisations islamiques 
• M. Karim Jaccard, représentant des organisations islamiques 
• M. François Jung, représentant des organisations islamiques 
 
Mandat: 
 
• trouver les solutions techniques adaptées pour l'enterrement des défunts musulmans; 
• proposer une formule ou des variantes pour une solution applicable à l'ensemble du canton de 

Neuchâtel; 
• proposer les modifications législatives et réglementaires subséquentes. 

Dans un premier temps, ce groupe concentra ses travaux sur la demande relative aux défunts 
musulmans pour trouver une solution acceptable. Dans un second temps, l'étude fut élargie pour 
vérifier la compatibilité de la formule trouvée avec les demandes éventuelles d'autres groupes 
religieux. Le but était de trouver une solution globale qui permette, à l'avenir, de traiter de manière 
adéquate des demandes éventuelles d'autres groupes religieux concernant les modalités de 
sépultures de leurs morts. Il s'agissait d'éviter de créer un précédent qui ne s'inscrirait pas dans 
une conception directrice cohérente. 

Ce groupe d'étude a tenu quatorze séances entre août 1999 et décembre 2001. Ces rencontres 
ont été complétées par la visite de plusieurs cimetières neuchâtelois, par des entretiens avec les 
responsables des Eglises reconnues du canton, par des contacts avec des experts, par l'analyse 
de la documentation rassemblée sur le sujet et par des études complémentaires. Une visite 
guidée et commentée d'un des cimetières de la ville de Berne, qui met en oeuvre une solution 
intéressante en matière de respect du pluralisme religieux, a été également organisée. 

Le présent rapport synthétise les travaux de la CTIE sur la question de l'enterrement des défunts 
dans les cimetières neuchâtelois et le pluralisme confessionnel. 

 
 

                                                 
6) Al Ashamawi, F., 2001, La condition des Musulmans en Suisse, Centre d'Etudes et de recherches Arabes, 
Cera Editions, Genève, p.30-36 
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3. ENTERREMENT DES DEFUNTS ET LAICITE 
 
 
3.1. Bref historique de la loi cantonale sur les sépultures, du 10 juillet 1894 
 
Le but principal de la loi sur les sépultures, de 18947), était d'assurer la gratuité de l'inhumation. 
Accessoirement, il s'agissait de régler la question des sépultures par voie législative plutôt que par 
de simples dispositions réglementaires, comme tel était le cas par le passé. 

La loi de 1894 est inspirée de l'article 53, alinéa 2, de la Constitution fédérale de 1874 qui 
prévoyait que "Le droit de disposer des lieux de sépulture appartient à l'autorité civile. Elle doit 
pourvoir à ce que toute personne décédée puisse être enterrée décemment". Cet article fait partie 
des dispositions dites de sécularisation ou de laïcisation qui ont opéré le transfert aux autorités 
étatiques de tâches traditionnellement conférées aux autorités religieuses; ces dispositions 
constitutionnelles traitent non seulement des sépultures, mais également de l'état civil et de la 
tenue des registres, de l'enseignement, etc. Le principe de laïcité au regard de la loi de 1894 est 
examiné plus loin. 

Par décret du 11 avril 1892, le Grand Conseil a décidé d'autoriser le mode de sépulture de 
l'incinération dans le canton. 

Le législateur a ancré ce principe ainsi que les modalités d'application dans la loi de 1894. 
L'incinération ne pouvait avoir lieu que si elle était régulièrement autorisée par le Conseil 
communal; cette autorisation était subordonnée à la production d'une déclaration du défunt, faite 
soit par devant notaire, soit sous signature privée, constatant sa volonté formelle d'être incinéré et 
d'un rapport de deux médecins certifiant que le décès était le résultat d'une cause naturelle. Les 
cendres devaient être placées dans une urne déposée dans un lieu de sépulture régulièrement 
établi, dans un columbarium commun. 

En 1909, la loi a été révisée. Les exigences ont été assouplies. La déclaration du défunt n'était 
plus la seule manière de prouver sa volonté; une déclaration de proches parents ou de personnes 
dignes de foi témoignant du désir du défunt d'être incinéré ou la production de pièces établissant 
que le défunt a fait acte d'adhésion aux statuts d'une société de crémation pouvaient remplacer la 
déclaration du défunt. Par ailleurs l'attestation d'un seul médecin suffisait (art. 34). Le Grand 
Conseil a également admis que les cendres pouvaient être remises aux familles qui en faisaient la 
demande (art. 36). Cette dernière innovation a permis aux cimetières d'admettre qu'une urne soit 
placée dans une tombe d'une personne prédécédée et inhumée et que plusieurs urnes soient 
réunies dans un caveau familial (voir règlements communaux). 

En 1964, l'article 34 a encore une fois été modifié afin de supprimer l'autorisation du Conseil 
communal. 

 
Cimetière des Eplatures 
 
La communauté israélite de La Chaux-de-Fonds dispose d'un cimetière particulier, aux Eplatures, 
qui a été constitué en 1872, soit avant l'entrée en vigueur de la loi de 1894. Cette dernière précise 
d'ailleurs à son article 46 que la communauté israélite reste au bénéfice de l'autorisation 
exceptionnelle qui lui a été accordée. Une telle autorisation n'est pas conforme à la loi de 1894, 
mais elle ne pouvait pas être retirée étant donné qu'elle a été octroyée avant 1894; il s'agit d'un 
droit acquis. Les Musulmans du canton de Neuchâtel ne peuvent dès lors pas bénéficier de 
l'égalité de traitement avec la communauté israélite. On constate toutefois, à la lecture des 
procès-verbaux des séances du Grand Conseil consacrées à la question du cimetière des 
Eplatures, que les problèmes qui se posaient à l'époque à la communauté israélite sont similaires 
à ceux rencontrés de nos jours par les Musulmans. Un député a ainsi affirmé: C'est une question 
de police en opposition à une question de liberté de conscience; on ne peut contraindre les 
Israélites à enterrer leurs morts dans nos cimetières; ceux qui habitent le canton de Neuchâtel les 
ont, jusqu'à ce jour, envoyés à Bâle.8) 

 

                                                 
7) Voir annexe 1 du rapport de la CTIE 
8) Bulletin du Grand Conseil, 1872-1873, p.35. 
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3.2. La notion de laïcité de l'Etat 
 
Le terme "laïc", "qui appartient au peuple" dans son sens grec d'origine, s'est développé, dans les 
Etats-nations modernes d'Europe occidentale, par opposition à "ecclésiastique" ou "clérical".  

La notion de laïcité de l'Etat désigne habituellement un système d'organisation politique qui établit 
une séparation entre Etat et Eglise dans l'exercice du pouvoir politique et administratif, en 
particulier dans le domaine de l'enseignement public. "La "laïcité" de l'Etat, c'est la condition d'un 
Etat qui se déclare séparé de l'Eglise, s'interdit d'agir dans l'Eglise et interdit à l'Eglise d'agir dans 
l'Etat"9). 

L'Etat laïc observe une ligne de neutralité axiologique à l'égard des religions. Cette neutralité est 
un facteur prédominant de la liberté religieuse. Celle-ci comprend notamment les libertés de croire 
ou de ne pas croire, d'adhérer au culte de son choix et d'en changer, d'avoir des activités 
missionnaires ou de propager ses convictions.  

La neutralité de l'Etat envers les religions implique une non-identification avec une religion 
spécifique et une non-ingérence dans les affaires internes des Eglises et des communautés 
religieuses10). Si l'Etat laïc porte une attention particulière à certaines institutions religieuses pour 
des raisons historiques et sociales, il ne doit cependant pas discriminer les autres.  

Au-delà du principe général, nous distinguons cependant deux types de modèles de laïcité de 
l'Etat: 

a) la neutralité laïque par coopération; 
b) la neutralité laïque par exclusion. 

 
a) Modèle de "Neutralité laïque par coopération" 
 
Dans ce modèle, la laïcité assure une fonction de régulation coopérative, au sein de l�espace 
public11), de la pluralité des expressions de la liberté religieuse. En ce sens, la laïcité est une 
prétention, un horizon permanent vers lequel tendre, selon des modalités variables, évolutives et 
négociées dans des processus démocratiques. L'Etat est laïc non pas parce qu'il interdit dans 
l'espace public les expressions de la liberté religieuse, mais parce qu'il les tolère et les circonscrit, 
dans des limites fixées, en veillant à l'ordre public, à la paix confessionnelle et au respect de la 
pluralité religieuse. C�est l�Etat, en tant que structure d�organisation politique, qui est soumis au 
principe de la laïcité et c�est lui, par son administration et ses fonctionnaires, dans l�exercice de 
leurs tâches publiques, qui doit en assurer l�application. Par contre, les citoyens ou les personnes 
qui vivent sur un territoire où s�exerce la souveraineté d�un Etat laïc ne sont pas soumis, dans 
leurs relations aux pouvoirs publics, aux règles de la laïcité. 

Le principe de base est la liberté d'expression religieuse; l'interdit, l'exception (en cas de 
contrainte, de prosélytisme, de perturbation de l'ordre public ou de motifs de décence, entre 
autres). Un exemple de transposition pratique: la liberté des élèves, sous certaines conditions, de 
porter des signes distinctifs religieux à l'école12) et, a contrario, l'exigence de laïcité pour les 
enseignants13).  

 

                                                 
9) Aubert, J.-F., 1997, La liberté religieuse et la laïcité de l'Etat, texte d'une conférence prononcée le 23 
octobre 1997, au Château de Neuchâtel, p.5. 
10) Robbers, G., 1997, La liberté religieuse - Normes et tendances dans l'Union européenne, Conscience et 
Liberté, dossier Le rôle des Eglises dans les sociétés nouvelles , Berne, p. 66. 
11) Par espace public, nous définissons des domaines qui, de façon prépondérante, ressortissent à l'Etat et 
l'incarne directement (justice, police, armée, administration publique et, selon la prégnance de l'étatisation, 
l'école obligatoire, les cimetières, les hôpitaux, les écoles supérieures ou professionnelles, etc.). Le degré 
d'étatisation et de laïcisation de ces domaines a, historiquement, beaucoup varié sous l'effet de la 
sécularisation de la société et de l'évolution des conceptions politiques dominantes concernant le rôle de 
l'Etat.  
12) Voir ATC neuchâtelois, du 25 juin 1999, dans la cause relative à l'autorisation du port du foulard islamique 
par une élève à l'école communale. 
13) Voir ATF, du 12 novembre 1997, dans la cause relative à l'interdiction faite à une enseignante d'une école 
publique genevoise de porter un foulard islamique. 
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b) Modèle de "Neutralité laïque par exclusion" 
 
Dans ce modèle, qui se distingue fondamentalement du précédent, la laïcité assure sa fonction de 
régulation en excluant rigoureusement de l�espace public les expressions de la liberté religieuse 
pour les confiner dans la sphère privée et la société civile. Selon cette perspective, la laïcité 
proscrit toute expression ou référence religieuse, majoritaires ou minoritaires, dans les principaux 
domaines publics étatisés. L'Etat et son administration sont chargés d'expurger le religieux des 
espaces publics. Les citoyens ou les bénéficiaires des prestations de l'Etat doivent, eux aussi, 
s'abstenir d'exprimer leurs convictions religieuses et sont tenus à une conduite laïque dans les 
principaux espaces publics (parlement, gouvernement, tribunaux, forces de sécurité, bâtiments 
administratifs de l'Etat, hôpitaux publics, établissements scolaire et de formation).  

La règle de base est l'interdiction de l'expression religieuse dans l'espace public; l'exception, la 
liberté (Calendrier et congés scolaires fondés sur le calendrier chrétien, préparation à l'école des 
Fêtes de Noël et de Pâques, etc.). Dans ce modèle, l'Etat est amené, paradoxalement, à devoir 
continuellement définir et contrôler ce qui est religieux de ce qui ne l'est pas pour assurer un 
espace public exempt de références confessionnelles. Ce faisant, il s'expose au risque de s'ériger 
en juge de l'authenticité religieuse, démarche en contradiction avec le principe même de non-
immixtion de l'Etat dans les Eglises ou communautés religieuses. Un exemple de transposition 
pratique: l'interdiction pour les élèves de porter des signes distinctifs religieux à l'école. Un autre 
exemple est fourni par la décision du président de l'assemblée nationale turque, en 1997, 
d'exclure une députée qui arborait le foulard islamique et dont le port a été jugé incompatible avec 
le modèle de laïcité de l'Etat turc. 

Ces deux types de laïcité constituent des modèles de références qui peuvent, en pratique, se 
succéder historiquement ou s'emboîter en de multiples combinaisons en fonction d'une graduation 
variable selon les domaines. Ils peuvent ainsi exister parallèlement dans des domaines étatiques 
distincts. Par exemple: interdiction aux Sikhs de porter le turban à l'armée et autorisation du port 
du foulard islamique à l'école ou, autre cas de figure, interdiction du port du foulard pour les 
enseignantes musulmanes à l'école obligatoire mais autorisation de le porter à l'Université ou, 
comme personnel soignant, dans un hôpital public14). 

On trouve chez Jean-François Aubert15) une distinction analogue à propos des modèles de laïcité: 
"La laïcité de l'Etat peut être une laïcité de confrontation ("laïcisme") ou une laïcité de coopération 
("neutralité" positive)". 

En Suisse, les rapports entre Eglise et Etat sont précisés de la manière suivante à l'article 72 de la 
Constitution suisse, du 18 avril 199916): 

1. La réglementation des rapports entre l'Eglise et l'Etat est du ressort des cantons.  
2. Dans les limites de leurs compétences, la Confédération et les cantons peuvent prendre 

des mesures propres à maintenir la paix entre les membres des diverses communautés 
religieuses. 

3. 17)Il ne peut être érigé d'évêché sans l'approbation de la Confédération. 

A propos de la Confédération suisse, Jean-François Aubert18) formule le commentaire suivant:  

La République française est laïque. La laïcité est même l'un de ses traits les plus 
caractéristiques: laïcité de combat de 1880 à 1914, laïcité de séparation depuis lors, une 
laïcité un peu plus tolérante à partir de la seconde Guerre mondiale. Mais, dans l'ensemble, 
plus d'un siècle de laïcité. Et alors la tentation est grande, pour certains responsables de 
collèges et pour certains hommes et femmes politiques, d'imposer la laïcité non seulement 
aux établissements publics eux-mêmes et aux enseignants qui les incarnent, mais aussi 

                                                 
14) Dans ce cas, l'Université et l'hôpital ne seraient pas considérés comme des domaines étatisés qui 
incarnent l'Etat au point de mettre en cause sa neutralité laïque auprès des usagers de ces institutions. 
15) Id. op. cit. , p. 5. 
16) Le préambule de la Constitution suisse commence d'ailleurs par une référence religieuse explicite: "Au 
nom de Dieu Tout-Puissant! Le peuple et les cantons suisses, Conscients de leur responsabilité envers la 
Création, [...] Arrêtent la Constitution que voici: [...]". 
17) Cet alinéa 3 a été abrogé le 10 juin 2001 en votation populaire (64,2% oui et 35,8% non). 
18) Aubert, J.-F., 1998, L'Islam à l'école publique, in "Der Verfassungsstaat vor neuen Herausforderungen", 
Dike Verlag AG, St-Gall/Lachen, p. 448. 
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aux usagers de ces établissements: faire de tous les écoliers de petits laïcs ou les obliger 
tout au moins à se conduire comme de petits laïcs. 

Quelle différence avec la Suisse! On peut bien tirer de notre Constitution le principe de la 
neutralité religieuse de l'Etat; c'est ce que fait parfois le Tribunal fédéral. Mais, de son 
propre aveu, la réalité est beaucoup plus nuancée. Il n'y a évidemment pas de religion 
d'Etat, chez nous pas plus qu'en France. Mais l'Etat ne se gêne pas de marquer, par des 
signes et par des actes, sa préférence pour la religion de la majorité. N'étant pas neutre et 
ne voulant pas l'être, il n'est pas vraiment laïque. Il n'est donc pas question qu'il impose à 
ses administrés une laïcité qu'il a choisi de ne pas observer lui-même. 

La nouvelle Constitution neuchâteloise, du 25 avril 2000, contrairement à l'ancienne et à la 
Constitution suisse, mentionne à l'article premier que "Le canton de Neuchâtel est une république 
démocratique, laïque, sociale et garante des droits fondamentaux." Les principes de la place de la 
dimension spirituelle et des rapports entre l'Etat, les Eglises reconnues et les autres 
communautés religieuses sont énoncés aux articles 97, 98 et 99. L'Etat reconnaît trois Eglises 
chrétiennes comme des institutions d'intérêt public. Une reconnaissance d'autres communautés 
religieuses est possible à certaines conditions. 

Le principe de la laïcité de l'Etat neuchâtelois consacre bien la séparation des pouvoirs entre Etat 
et Eglise, tout en privilégiant, par une reconnaissance explicite, les traditions chrétiennes du 
canton, mais sans exclure d'autres références religieuses ou spirituelles. 

Le modèle de référence du principe de laïcité neuchâtelois est assez nettement celui de 
"Neutralité laïque par coopération", à savoir un mode de régulation coopérative du pluralisme 
religieux dans l'espace public. 

 
3.3. Cimetière et laïcité 
 
Dans le canton de Neuchâtel, les cimetières sont des propriétés des collectivités publiques. A ce 
titre, ils sont soumis à la règle de séparation des pouvoirs entre Eglise et Etat ainsi qu'au principe 
général de laïcité. 

La loi sur les sépultures, du 10 juillet 1894, toujours en vigueur, s'inspire largement de la référence 
au modèle de "Neutralité laïque par coopération". En effet, un des principaux enjeux auxquels elle 
répondait était d'assurer un droit à une sépulture décente, indépendamment des convictions 
religieuses des défunts. La législation antérieure19) disposait que "dans les communes 
appartenant à l'église réformée, l'inhumation d'un citoyen étranger à cette église aura lieu sans 
aucune cérémonie extérieure du culte auquel appartenait le défunt et qu'il en sera de même dans 
les communes catholiques à l'égard de l'inhumation de citoyens étrangers à la confession 
catholique". 

L'adoption de la loi sur les sépultures, en 1894, permit d'assurer, dans ce domaine-là, le principe 
d'une laïcité garante de la liberté de croyance et de conviction dans le contexte du pluralisme 
religieux tel qu'il se présentait à cette époque. 

Robert Comtesse20), conseiller d'Etat, chef du Département de l'Intérieur, écrivait ceci dans le 
rapport du Conseil d'Etat21) au Grand Conseil à l'appui de cette loi sur les sépultures: 

[...] tous les habitants indistinctement ont le droit de recevoir la sépulture. Ce droit doit être 
égal pour tous; il n'admet ni préférence, ni exclusion d'aucune sorte. Tout privilège créé au 
profit d'un habitant de la commune ou d'une catégorie d'habitants ou toute exclusion qui 
serait motivée par un intérêt religieux serait une atteinte portée à la liberté de croyance et 
de conscience, au droit de sépulture qui appartient à chaque citoyen qui est indépendant de 
toute opinion religieuse et que le pouvoir civil a le devoir de lui garantir. Ce serait en même 
temps une atteinte portée à la destination de la propriété communale qui doit servir à 
l'usage de la généralité des habitants de la commune et non pas seulement à l'usage d'une 
partie de la population. 

                                                 
19) Article 7 du règlement cantonal sur la police des inhumations et des cimetières, du 7 décembre 1866, cité 
en page 477 du rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un projet de loi sur les sépultures, séance du 5 mars 
1894, Bulletin officiel du Grand Conseil, 1893 -1894, Neuchâtel. 
20) Robert Comtesse, radical, élu au Conseil d'Etat en 1876 et élu au Conseil fédéral en 1899. 
21) Id. op. cit., p. 470-471. 
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[...] Après avoir proclamé que le droit de sépulture est un droit sacré et garanti à tous et qui 
ne peut être refusé à personne, sous aucun prétexte que ce soit, la loi devait aussi 
proclamer cette règle, qui est maintenant observée partout dans notre canton, c'est qu'il ne 
doit être fait aucune différence dans la sépulture des uns et des autres, selon qu'ils sont 
protestants ou catholiques, selon qu'ils professent le culte suivi par la majorité de la 
population de la commune ou par la minorité, ou qu'ils n'en professent aucun, selon qu'ils 
sont nés de telle famille ou qu'ils sont morts dans telles ou telles circonstances. Les morts 
doivent être ensevelis à la suite les uns des autres, dans un ordre non interrompu, sans 
qu'il soit permis de réserver un emplacement spécial, un compartiment distinct, à telle ou 
telle personne ou telle ou telle famille. Ce régime est celui qui existe et nous croyons qu'il 
faut le maintenir sans permettre qu'on puisse y déroger, car nous redouterions, en 
autorisant des inégalités et des distinctions au cimetière, en autorisant telle famille à 
inhumer l'un des siens dans un espace réservé, dans une fosse éloignée pour éviter la 
proximité de telle ou telle sépulture, de soulever des susceptibilités légitimes, de blesser 
des consciences, de troubler la paix des familles et d'ouvrir une brèche par laquelle l'esprit 
d'intolérance, l'esprit sectaire pourrait trop facilement se glisser et provoquer des 
protestations et des conflits affligeants dont il vaut mieux tarir la source. 

Le respect de l'égalité devant la mort, l'égalité de traitement de tous les citoyens qui s'en 
vont reposer à côté les uns des autres, sans distinction de fortune, de position sociale ou de 
religion, sans autre ordre que la date du décès, sans ces classifications de terrain qui 
continuent à séparer les hommes les uns des autres, qui risquent de prolonger les querelles 
des vivants au delà de la vie, quand la mort, cette grande égalisatrice, leur dit à tous que le 
corps retourne à la poudre et l'âme devant son souverain juge, voilà la seule pratique qui 
soit conforme aux principes du droit actuel et aux aspirations de la conscience moderne!"22) 

On voit bien, à la lecture de ces extraits du rapport du Conseil d'Etat, la dimension centrale de 
l'attachement des autorités cantonales à établir des règles de gestion des cimetières qui soient 
indépendantes des distinctions de fortune, de rang social ou de religion. C'est là l'essentiel du 
sens de la règle de l'enterrement des morts à la ligne. Il convient de situer cet enjeu d'égalité 
citoyenne "jusque dans la mort" dans son contexte historique. En effet, la démocratie républicaine 
neuchâteloise existait depuis moins de 50 ans et l'emprise des pouvoirs religieux sur la société 
était encore considérable. Il faut également rappeler que la révision de la Constitution fédérale de 
1874 venait d'être réalisée 20 ans auparavant, pendant le Kulturkampf et au milieu de tensions 
extraordinaires. 

L'affirmation d'un espace public séparé et indépendant des pouvoirs religieux constituait un 
objectif politique majeur pour les autorités neuchâteloises. L'intégration des diverses composantes 
du Christianisme dans une gestion publique des cimetières neuchâtelois représentait alors un 
objectif politique ambitieux: réunir toutes les traditions chrétiennes dans un espace commun où 
s'exerce la souveraineté politique de l'Etat républicain. Les règles de gestion des cimetières 
publics, neutres du point de vue confessionnel, visaient donc à assurer une sépulture décente à 
tous les morts en les incluant dans un espace public laïc. Le cimetière israélite demeura une 
exception. Mais l'absence de critères religieux, dans les règles de gestion des cimetières, ne visait 
ni à neutraliser ni à interdire des modes de sépultures qui expriment des signes visibles 
d'appartenances confessionnelles.  

La présence de croix, de crucifix, de références religieuses sur les pierres tombales ainsi que la 
présence de chapelles et de lieux de prières trouveront leur place dans les cimetières publics 
neuchâtelois, selon une régulation, plus ou moins équilibrée, assurée par les pouvoirs publics.  

En définitive, il n'y a pas de lieux publics laïcs où la liberté religieuse s'exprime avec autant de 
visibilité que dans les cimetières! 

 

                                                 
22) Id. op. cit. p. 475-476 
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3.4. La laïcité des cimetières neuchâtelois: conclusion 
 
Les cimetières neuchâtelois sont laïcs précisément parce qu'ils tolèrent diverses expressions 
religieuses et non pas parce qu'ils les excluent. Le principe de laïcité neuchâtelois se fonde sur le 
modèle de "Neutralité laïque par coopération", soit une forme qui autorise les individus à exprimer, 
sous certaines conditions, des signes visibles de leurs appartenances confessionnelles dans 
l'espace public. 

Il faut cependant relever un paradoxe. En invoquant la notion de laïcité de l'Etat neuchâtelois, bien 
des personnes se réfèrent en fait au modèle de "Neutralité laïque par exclusion" qui n'existe, 
concrètement, pas vraiment sous cette forme dans le canton. Cette confusion des notions n'est 
guère surprenante dans un domaine complexe qui touche profondément les convictions intimes 
des uns et des autres. Mais la référence au modèle de "Neutralité laïque par exclusion" plutôt qu'à 
celui effectivement existant de "Neutralité laïque par coopération" sert parfois aussi d'argument, 
un peu sommaire, pour refuser ou combattre d'autres expressions religieuses que celles 
partagées par la majorité des habitants. 

Avec l'accentuation de la pluralité des références religieuses des habitants du canton de 
Neuchâtel, il s'agit aujourd'hui d'assurer une réglementation des cimetières qui soit une 
expression adaptée du principe de la laïcité au contexte actuel de notre société. 

 
 
4. LIMITES ET POSSIBILITES LEGALES 
 
 
4.1. Principes généraux 
 
Le Tribunal fédéral a défini assez précisément le cadre et les limites, en droit suisse, de la notion 
de sépulture décente en statuant23) sur le recours d'une personne, de confession musulmane, qui 
voulait se prévaloir d'un droit à une tombe "éternelle" en vertu des exigences que lui imposerait sa 
religion. 

La plus haute autorité judiciaire suisse a tenu le raisonnement suivant en rejetant le recours de la 
personne précitée. Selon l'article 53/2 de la Constitution fédérale (CF) de 1874, la gestion des 
lieux de sépulture appartient aux autorités civiles, qui doivent veiller à ce que chaque défunt 
puisse être inhumé décemment. De cette disposition découle pour chacun un droit conforme à la 
Constitution et agissant au-delà de la mort à une inhumation décente. Le principe correspondant 
se base sur l'idée que le corps humain décédé mérite lui aussi le respect. 

La question de savoir quelle méthode de sépulture et quelles actions valent comme respect ou 
comme irrespect dépend des us et coutumes locaux. Une violation de la décence pourrait être 
l'inhumation à une heure indue, le refus de la sonnerie de cloches ou une mise à l'écart 
discriminatoire de l'emplacement de la tombe. Décence signifie égalité de traitement, non dans un 
sens absolu, mais dans le sens de la non-discrimination, ce qui revient, selon la nature de l'article 
53/2 CF, à une prescription de laïcité. Le droit est violé "lorsqu'on refuse au défunt ce que la 
coutume en vigueur exige pour l'honneur des défunts". Des rites cultuels (respectivement une 
sépulture à l'église) ne sont pas exigés pour une inhumation convenable, alors qu'il n'existe pas 
non plus de violation de la prescription au cas où un défunt est inhumé selon un rite spécifique à 
sa propre religion. L'Etat ne peut interdire l'exécution d'une inhumation religieuse (sur la base des 
articles 49 et 50 CF); alors qu'à l'opposé, sur la base de l'article 53/2 CF, il est uniquement tenu 
de veiller à ce que chaque défunt puisse, au moins, être inhumé. La nouvelle Constitution 
fédérale, du 18 avril 1999, ne contient plus de prescription correspondante, partant du principe 
que la garantie explicite de la dignité humaine (article 7) inclut également le droit à une inhumation 
décente. 

Le droit à une inhumation décente ne peut être invoqué pour se voir assurer dans un cimetière 
public une tombe conçue spécialement selon les règles de l'Islam, soit en particulier garantie pour 
une durée illimitée. Le fait que la tombe soit, respectivement puisse être, débarrassée après 

                                                 
23) Arrêt du Tribunal fédéral du 7 mai 1999 dans l'affaire A. Meyers contre la commune de Hausen et le 
Conseil d'Etat du canton de Zurich. 
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échéance d'une période de repos donnée n'a rien de déshonorant en soi, mais correspond à la 
réglementation de base en vigueur dans tous les cimetières publics de Suisse. 

Les droits de base de la liberté de religion et de culte ont, de leur côté, au premier abord, une 
fonction négative, dans le sens où ils protègent la pratique de la croyance religieuse 
d'interventions injustifiées de l'Etat; ils n'obligent l'Etat que dans une moindre mesure à permettre 
ou à faciliter activement à l'individu la pratique de ces libertés. Une demande limitée de 
prestations étatiques peut par exemple exister dans la mesure où une pratique religieuse licite 
exige une protection policière ou si le déroulement d'un acte cultuel est lié à une utilisation 
commune importante du terrain public et à des mesures de régulation de circulation. Le besoin de 
mesures étatiques particulières existe dès lors dans des circonstances particulières qui sont liées 
pour l'individu à de larges restrictions de sa liberté, de sorte que l'Etat doit prendre des 
dispositions spéciales et, le cas échéant, même fournir des prestations positives pour permettre 
ou faciliter la pratique religieuse. Ainsi, il peut par exemple exister une demande de dispense 
d'enseignement ou d'une partie de celui-ci, afin de permettre le respect d'obligations religieuses 
spéciales, pour autant que cela paraisse compatible avec les besoins du fonctionnement de 
l'école (Fête des tabernacles, dispense scolaire le samedi, dispense des cours de natation). Dans 
le cadre des exécutions de peines, des cultes communs doivent également être organisés pour 
les prisonniers qui ne font pas partie des Eglises officielles, au cas où cela est possible sans trop 
surcharger le fonctionnement du pénitencier. 

Selon le Tribunal fédéral, la gestion des cimetières publics peut être comparée à une circonstance 
à statut particulier dans la mesure où il s'agit là également d'installations étatiques qui, en tant que 
telles, doivent être équipées en conformité aux droits de base. L'art. 53/2 CF n'exclut cependant 
pas qu'en plus des cimetières publics (en général gérés par les communes), il existe des 
cimetières confessionnels spéciaux, qui restent réservés aux adeptes de la communauté 
religieuse concernée. Cette possibilité est particulièrement significative pour les communautés 
religieuses dont les demandes religieuses spécifiques ne peuvent pas être prises en compte dans 
les cimetières publics, ou pas suffisamment. On peut citer comme exemple les cimetières juifs. 
Selon le point de vue israélite, les ossements d'un défunt n'osent pas être déterrés ou transférés 
dans une autre tombe, ce qui est incompatible avec le tournus pratiqué dans les cimetières 
publics et exige la mise en place de cimetières spécifiques. 

Les cimetières publics gérés par les communes se basent réglementairement sur le principe du 
tournus des tombes. Après écoulement d'une période de repos donnée, les tombes sont 
débarrassées et réutilisées. Sans cette possibilité, les cimetières occuperaient au fil du temps des 
surfaces de plus en plus grandes, ou alors l'utilisation régulière des cimetières existants serait 
compromise en raison d'un manque de place. Si dans les cimetières publics des tombes étaient 
mises à disposition pour une durée indéterminée pour ceux qui le souhaitent, respectivement 
contre une indemnité appropriée, ceci équivaudrait à une utilisation spécifique permanente, qui 
restreindrait excessivement la communauté dans son droit d'utilisation des installations du 
cimetière. 

En règle générale, il est tout à fait possible que dans les cimetières publics, la durée d'une tombe 
soit prolongée, plus ou moins longtemps, au-delà de la durée de repos ordinaire par contrat ou 
concession. Un engagement de la communauté à conserver certaines tombes pour "l'éternité" irait 
cependant bien au-delà des règles particulières en vigueur jusqu'ici dans les cimetières publics, et 
une telle garantie ne devrait guère être accordée sans réserve par la communauté dans la 
perspective de possibles nécessités futures imprévisibles. En tous les cas, en autorisant des 
tombes "éternelles", une partie croissante de la surface des cimetières serait retirée de l'utilisation 
ordinaire conforme au tournus, ce qui ne serait pas compatible avec le concept des cimetières 
publics; et ceci même si les tombes attribuées pour une durée illimitées étaient conçues, par 
exemple, pour une utilisation en plusieurs couches horizontales. 

Le Tribunal fédéral considère qu'il est fort possible que les personnes intéressées à suivre les 
règles islamiques soient touchées différemment et davantage par la non-garantie de lieux de 
sépultures éternelles que les adeptes d'autres religions. Il n'y trouve cependant pas de 
discrimination inadmissible, parce que la restriction imposée (tournus des tombes) se base sur 
des raisons pratiques importantes et qu'en outre la possibilité d'établir des cimetières spécifiques 
existe. Cela ne signifie pas, dans des cas isolés, qu'il serait interdit à une commune de répondre 
favorablement à de telles demandes dans les cimetières publics, pour autant que le principe de 
l'égalité de traitement des religions le permette. 
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En conclusion, le refus de la demande pour un "droit à une tombe éternelle" dans un cimetière 
public ne viole pas, aux yeux du Tribunal fédéral, les garanties constitutionnelles des libertés de 
religion et de culte. 

 
4.2. Examen de la loi cantonale sur les sépultures, du 10 juillet 1894, au regard de 

l'enterrement selon le rite islamique 
 
A l'heure actuelle, les Musulmans du canton ne peuvent pas enterrer leurs défunts selon le rite 
islamique parce que celui-ci est partiellement en contradiction avec la loi de 1894. Plusieurs 
dispositions de la loi sont visées. 

 
a) Renouvellement des tombes 
 
En vertu de l'article 6, alinéa 1, de la loi, "Les cimetières doivent avoir une étendue assez 
considérable pour que la réouverture des fosses en vue de nouvelles sépultures n'ait lieu qu'après 
un délai de trente ans au moins". Cette disposition permet un tournus des tombes qui obéit à un 
souci relevant de l'aménagement du territoire. Or, les Musulmans devraient pouvoir assurer un 
repos total à leurs défunts et ceci, si possible, à perpétuité. Un renouvellement des tombes après 
trente ans est dès lors très difficilement compatible avec le rite islamique. Nos interlocuteurs 
musulmans ont cependant précisé que le principe de rotation des tombes existe aussi chez eux 
sous certaines conditions: 

1. lorsque le corps d'un premier défunt est complètement désagrégé, la place qu'il occupe peut 
être destinée à une nouvelle inhumation; 

2. s'il reste malgré tout des os, ceux-ci peuvent être rassemblés, avec soin pour éviter de les 
casser, dans un coin de la tombe et la place ainsi libérée peut être dévolue à un nouveau 
défunt. 

 
b) Délai d'attente avant l'inhumation 
 
L'article 19, alinéa 1, de la loi prévoit que "Toute inhumation doit avoir lieu entre deux et trois fois 
vingt-quatre heures après le décès". Les Musulmans souhaitent pouvoir enterrer leurs morts le 
plus rapidement possible et ne pas devoir attendre jusqu'à septante-deux heures après le décès. 

 
c) Enterrement à la ligne 
 
Il s'agit là du problème central. Comme exposé ci-dessus (points 3.1. et 3.3.) la loi de 1894 est 
très attachée au principe de l'égalité de traitement en matière de sépultures. Son article 25 a la 
teneur suivante: "1Les inhumations doivent avoir lieu à la suite les unes des autres, dans une ligne 
non interrompue, sans distinction de culte, de famille, d'âge ou de sexe. 2Toutefois, les enfants 
peuvent être séparés des adultes et inhumés dans des fosses creusées sur une ligne spéciale". 
Cette disposition a pour but d'éviter que les morts ne soient pas traités de façon identique, par 
exemple que certaines personnes soient reléguées dans des recoins sinistres d'un cimetière en 
raison de leur situation financière, de leurs m�urs, de leur nationalité, etc.  

Ce principe, remarquable en soi, discrimine toutefois certaines personnes en ce sens qu'elle 
empêche qu'elles soient enterrées conformément aux rituels auxquels elles sont attachées. Tel 
est le cas notamment des défunts musulmans. En effet, selon le rite islamique, les défunts doivent 
être orientés en direction de la Mecque, ce qui n'est en général pas le cas dans les cimetières du 
canton. De surcroît, compte tenu du fait que les Musulmans souhaitent que leurs tombes ne 
soient pas mélangées à celles des autres défunts dans un même cimetière et que le 
renouvellement des tombes n'est pas admis, le principe de l'enterrement à la ligne empêche les 
Musulmans du canton de Neuchâtel d'enterrer leurs défunts conformément au rite islamique. 
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5. ENTERREMENT DES DEFUNTS MUSULMANS: SOLUTIONS TROUVEES DANS 
LES AUTRES CANTONS 

 
 
5.1. Situation générale en Suisse 
 
A la question de savoir s'il existait des législations cantonales permettant la constitution de 
secteurs dans les cimetières publics ou de cimetières privés réservés aux défunts de certaines 
confessions, l'Institut du fédéralisme de l'Université de Fribourg nous a donné, en date du 30 
septembre 1999, la réponse suivante: 

• La question est toujours renvoyée aux communes, qui élaborent un règlement sur les 
cimetières soumis à l'approbation du département cantonal compétent. Il n'y a parfois pas 
d'autre disposition que ce renvoi aux communes (ZG TG), et parfois même nous n'avons pas 
trouvé la disposition qui procède à ce renvoi (U AI). 

• Les cantons prévoient que l'inhumation doit avoir lieu dans un certain délai (env. 48 - 72 
heures avec moultes variantes), et les exceptions ne sont prévues que pour des raisons de 
police sanitaire (épidémies, catastrophes) et pas pour des raisons religieuses.  

• Les cantons (ceux d'entre eux qui ont une législation précise) prévoient un ensevelissement en 
ligne. Des exceptions sont parfois prévues pour des "sépultures exceptionnelles" ou des 
concessions à des "communautés religieuses", sans autre précision. 

• La seule solution vraiment topique en la matière est celle de Bâle-Ville (qui a créé de la sorte 
un cimetière réservé aux Juifs), mais cela s'explique dans la mesure où ce canton ne compte 
que 3 communes, et que la législation cantonale correspond donc à ce qui devrait se faire 
ailleurs au niveau communal. Dans cet ordre d'idées, une partie du cimetière de Saint-Léonard 
de Fribourg est également réservée à la communauté juive, mais rien n'est prévu pour les 
Musulmans. 

En ce qui concerne plus précisément les solutions spécifiques effectivement en fonction en 
matière d'inhumation des défunts musulmans dans les autres cantons suisses, elles peuvent être 
résumées ainsi: 

 
Genève 
 
Le "carré musulman" du cimetière du Petit-Saconnex a été le premier quartier musulman sur un 
cimetière public en Suisse en 1978. 

 
Berne 
 
Au début de l'année 2000, à la suite de décisions des autorités communales en 1998 et 1999, la 
ville de Berne a aménagé, sur un de ces cimetières, un quartier pour les défunts musulmans de 
250 tombes. 

 
Bâle-ville 
 
Dans le courant de l'année 2000, un emplacement de 30 caveaux, pouvant être agrandi au 
besoin, a été aménagé. 

 
Zurich 
 
Après l'échec de plusieurs tentatives, durant la dernière décennie, de créer un cimetière 
musulman privé en ville de Zurich, le Conseil d'Etat a décidé le 20 juin 2001 de modifier le 
règlement cantonal sur les inhumations afin de donner la compétence aux communes d'aménager 
des tombes séparées destinées à des communautés religieuses. Le gouvernement cantonal 
zurichois a renoncé à obliger les communes à aménager de telles tombes et il a prévu de mettre 
les frais supplémentaires éventuels à la charge des intéressés. 
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Il convient de préciser, en outre, que certaines communes ont aussi trouvé des aménagements 
pragmatiques pour enterrer les défunts musulmans dans leurs cimetières. Par ailleurs, dans 
plusieurs cantons et villes des études sont en cours pour trouver des solutions à ce genre de 
demandes. 

 
5.2. Cimetière de la ville de Berne 
 
En septembre 1997, l'autorité exécutive de la ville de Berne proposait au Conseil de ville un projet 
de révision générale du règlement sur les cimetières communaux. Dans le cadre de cette réforme, 
une innovation majeure fut introduite sous la forme d'un article du règlement qui a la teneur 
suivante: 

Art. 3   Coutumes et usages particuliers 

Dans le cadre les dispositions du présent règlement et des dispositions d'application, tous 
les types d'inhumation et d'agencement des tombes sont permis. L'ordre public et la paix 
des morts ne doivent pas être perturbés par des coutumes ou des usages particuliers. Le 
Conseil communal peut réserver des quartiers particuliers aux minorités religieuses ou 
ethniques (article 6). Il règle les points particuliers, au besoin, par ses compétences 
prévues à l'article 1, alinéa 5. 

En août 1998, le législatif de la ville de Berne accepta un nouveau règlement des cimetières et 
l'innovation susmentionnée. En 1999, il vota un crédit pour mettre en place un quartier musulman 
de 250 tombes dans le cimetière du Bremgarten. 

La réglementation de la ville de Berne se caractérise par une approche très libérale qui pose 
comme principe de base une ouverture à tous les types d'enterrement et d'agencement des 
tombes. Les restrictions possibles concernent l'ordre public et la paix des morts. 

Une visite de ce cimetière par le groupe d'étude "Enterrement des défunts musulmans" a permis 
de constater l'intérêt de la solution trouvée à Berne. Le quartier musulman y est situé au c�ur du 
cimetière et non pas relégué à l'écart, l'alignement des premières tombes a directement été 
calculé par rapport à l'orientation vers la Mecque demandée par le rite islamique et une 
concertation régulière a lieu entre les responsables des cimetières et les représentants 
musulmans de Berne. Il est intéressant de relever que le principe de tournus des tombes des 
cimetières bernois prévoit, selon le règlement, une durée d'inhumation de 20 ans. La nature du sol 
permet, selon les responsables du cimetière, une dégradation complète des défunts durant ce 
laps de temps. 

 
 
6. EXAMEN DES SOLUTIONS POSSIBLES DANS LE CANTON DE NEUCHATEL 
 
 
6.1. Introduction 
 
Dans la recherche d'une solution satisfaisante pour l'enterrement des défunts musulmans et 
compatible avec les demandes éventuelles d'autres confessions, une première question centrale 
se pose: faut-il trouver une formule dans les cimetières existants ou plutôt dans des cimetières 
privés séparés, à créer? Les deux options ont donc été examinées. L'une et l'autre impliquent une 
modification législative par le Grand Conseil, mais, selon l'option choisie, les problèmes et 
questions à résoudre diffèrent en partie.  

 
6.2. Cimetières privés séparés 
 
Cette formule présente l'avantage de laisser une marge de liberté et de souplesse plus grande 
aux propriétaires de cimetières privés dans la gestion des modes d'inhumations qui répondent aux 
exigences de leur foi. Cette approche semble d'ailleurs constituer, aux yeux du Tribunal fédéral, 
une formule particulièrement valable pour répondre à certaines exigences rituelles spécifiques. 
Par rapport aux demandes des Musulmans, l'orientation des tombes en direction de la Mecque, le 
regroupement des défunts sur un même espace et la possibilité d'une inhumation d'une durée 
illimitée trouveraient ainsi une réponse simple. Toutefois, en raison des possibilités d'expropriation 
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par l'Etat, lorsque l'intérêt public est nettement prépondérant, la formule n'offre pas une garantie 
absolue à une tombe permanente, même dans un cimetière privé. 

Si l'existence d'un cimetière israélite privé à La Chaux-de-Fonds constitue certes un précédent, il 
s'agit cependant, comme déjà mentionné, d'une exception accordée déjà avant l'entrée en vigueur 
de la loi sur les sépultures. Une modification législative qui, sous une forme ou une autre, 
permettrait d'accorder des autorisations en vue de la constitution de cimetières privés impliquerait 
une réorientation fondamentale des principes de gestion du pluralisme confessionnel dans le 
canton. 

L'idée républicaine d'une égalité devant la mort, incarnée par la destination de la propriété 
publique communale à l'usage de tous les habitants de la commune et non pas seulement à 
l'usage d'une partie d'entre eux, fussent-ils majoritaires, serait remise en cause dans son principe 
même. 

Sous l'angle de la politique d'intégration des étrangers suivie dans le canton de Neuchâtel24), la 
création de nouveaux cimetières privés serait peu cohérente. Dans l'optique neuchâteloise, 
l'intégration des étrangers désigne un processus d'adaptation mutuelle, aux niveaux individuels et 
collectifs, des populations suisses et étrangères. Elle implique la participation à la vie 
économique, sociale, culturelle et politique. Il ne s'agit pas d'un alignement unilatéral des 
étrangers à une sorte de "moule helvétique" qui nierait les racines et références identitaires 
multiples des populations en présence, mais d'un ajustement réciproque et permanent des uns et 
des autres. Respect de l'ordre démocratique et juridique, adaptation et rapprochement 
réciproques, valorisation des possibilités de participation et prévention des phénomènes de 
ségrégation sont les éléments-clés de la politique cantonale dans ce domaine. La création de 
cimetières privés distincts pour une partie de la population, liée au refus d'un réaménagement 
raisonnable des cimetières publics, poserait le problème de la ségrégation institutionnelle d'une 
partie de la population. Même si des cimetières privés séparés peuvent constituer une solution 
tentante à court terme, il faut prendre en considération qu'à plus long terme ils risquent de 
symboliser, en particulier aux yeux des jeunes générations des communautés religieuses 
concernées, une forme de discrimination et de mise à l'écart de la société. Des critiques de ce 
genre ont d'ailleurs déjà été exprimées, en Belgique par exemple, par des jeunes musulmans à 
l'égard des cimetières privés existants. 

Outre ces considérations de principe, la création de cimetières privés pose des inconvénients 
pratiques considérables pour les Musulmans neuchâtelois, qui seraient les premiers concernés. 
La recherche, l'achat et l'équipement d'un terrain adéquat impliquent des procédures compliquées 
et supposent une capacité financière importante des intéressés. A Zurich, malgré l'importance du 
nombre de Musulmans, le problème du financement a constitué, à côté d'oppositions politiques, 
une des raisons de l'échec de la création d'un cimetière privé.  

Compte tenu de la diversité des groupes islamiques présents dans le canton de Neuchâtel, dont 
les ressources financières sont très inégales, et de l'existence de divergences internes, leurs 
dynamiques de rapprochement et d'unification sont naturellement lentes et pour l'instant 
simplement entamées et non achevées. Dès lors, l'accès d'un éventuel cimetière privé musulman 
à tous les Musulmans du canton n'est pas garanti et la gestion d'un tel lieu pourrait s'avérer 
problématique pour les intéressés. 

Pour les pouvoirs publics neuchâtelois, l'acceptation du principe de cimetières privés pourrait 
confronter l'Etat et les communes à une surenchère de demandes particulières provenant des 
multiples composantes religieuses existantes dans le canton. On ne peut exclure que des milieux 
qui se sont habitués à la gestion publique des cimetières revendiquent également des espaces de 
sépultures privés. 

 

                                                 
24) Facchinetti, Th., 2001, "La politique d'intégration des populations étrangères dans le canton de Neuchâtel", 
Bureau du délégué aux étrangers, Etat de Neuchâtel. 
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6.3. Cimetières publics aménagés 
 
L'option de trouver une solution dans les cimetières publics existants s'inscrit dans la poursuite de 
la politique initiée au siècle dernier avec l'adoption de la loi sur les sépultures. Les modalités 
d'application du principe de base d'égalité de tous devant la mort, au fondement de la loi en 
vigueur, génèrent dans le contexte confessionnel actuel, paradoxalement, une discrimination à 
l'égard d'une partie de la population. Walter Kälin25) note à ce sujet qu'une égalité de traitement 
formelle peut se muer, en réalité, comme une discrimination indirecte si l'on ne tient pas compte 
des conséquences spécifiques qui touchent unilatéralement et plus fortement les membres de 
certaines minorités. Il soutient que c'est alors à l'Etat de corriger ces effets indirects de 
discrimination par des mesures adéquates.  

L'intégration de nouvelles populations représente un enjeu essentiel de la cohésion sociale de 
notre société. Celle-ci ne peut pas fonctionner si elle se borne à la seule exigence d'adaptation 
unilatérale d'une partie de la population dans un but d'assimilation aux normes culturelles 
majoritaires. Elle implique au contraire un minimum d'ajustements, y compris politiques, pour 
éviter des formes de ségrégation, directes ou indirectes, voulues ou non.  

Il s'agit, dans cette perspective, de procéder à un ajustement permettant d'introduire des 
mécanismes de gestion des cimetières publics adaptés au contexte actuel et conçus de manière à 
pouvoir prendre en compte de manière appropriée d'autres demandes ou évolutions à plus long 
terme. 

Cette approche implique cependant des limites dans les ajustements possibles par les pouvoirs 
publics. Une adaptation et des concessions du côté des groupes confessionnels intéressés sont 
aussi exigées.  

Si l'on se réfère aux points d'achoppements en ce qui concerne l'enterrement des défunts 
musulmans, mentionnés aux points 4.2 du présent rapport, les adaptations suivantes ont été 
examinées: 

 
a) Renouvellement des tombes 
 
Le tournus des tombes qu'après un délai de trente ans au moins obéit à une préoccupation 
d'aménagement du territoire. Il constitue un principe de gestion des cimetières publics 
incontournable et inconciliable avec la demande d'une tombe éternelle. Sans renoncer au principe 
de tournus des tombes, il est possible cependant d'affecter un quartier dans les cimetières publics 
pour une durée d'inhumation plus longue que trente ans. L'objectif visé est de permettre d'assurer 
le maintien d'une sépulture durant deux à trois générations, selon la surface disponible et selon la 
qualité du sol.  

Compte tenu de l'augmentation des incinérations par rapport aux inhumations, cette formule ne 
risque pas de soustraire de manière déraisonnable des espaces pour l'ensevelissement et elle 
n'hypothèque nullement un tournus des tombes à plus long terme. 

 
b) Délai d'attente avant l'inhumation 
 
Selon la législation neuchâteloise, les inhumations doivent avoir lieu entre deux et trois fois vingt-
quatre heures après le décès. Cette disposition répond à des considérations de police sanitaire et, 
de fait, à des considérations pratiques d'organisation des cimetières (week-ends et jours fériés 
notamment). Les Musulmans souhaitent pouvoir enterrer leurs morts le plus rapidement possible. 
Le service cantonal de la santé publique, consulté à ce sujet, ne voit plus de raison, aujourd'hui, 
du point de vue sanitaire à raccourcir les délais d'inhumations. Mais les préoccupations 
d'organisation des cimetières par les communes doivent être prises en compte. La loi prévoit 
cependant une possibilité de déroger à ce délai, qui peut être écourté ou prolongé, pour éviter 
d'inhumer les jours fériés et s'il ne résulte aucun préjudice pour la santé publique. Une réduction 
du délai d'inhumation à un intervalle de temps compris entre une et trois fois vingt-quatre heures 

                                                 
25) Kälin, W., 2000, "Grundrechte in der Einwanderungsgesellschaft: Integration zwischen Assimilation und 
Multikulturalismus", Rapport présentant les principaux résultats de l'étude: Kälin, W., 2000, Grundrechte im 
Kulturkonflikt: Freiheit und Gleichheit in der Einwanderungsgesellschaft, NZZ Verlag, Zürich, p. 332 et suiv. 
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après le décès constituerait une solution adéquate, en complétant les possibilités actuelles de 
dérogations (jours fériés) aux week-ends. 

 
c) Enterrement à la ligne 
 
Cette disposition est au centre du principe d'égalité de traitement en matière de sépultures et elle 
a pour but d'éviter que les morts ne soient pas traités de façon identique en raison de privilèges 
personnels. Le respect de ce principe est fondamental et il est au c�ur de la Constitution 
neuchâteloise, acceptée en votation populaire le 24 septembre 2000. Pour nos interlocuteurs 
musulmans, ce n'est pas le principe d'égalité qui pose problème, mais le fait que les tombes des 
défunts musulmans soient dispersées dans divers endroits du cimetière et que l'alignement des 
sépultures ne soit pas orienté vers la Mecque. 

Comme pour la question du tournus des tombes, l'affectation d'un quartier pour des inhumations 
de longue durée dans les cimetières publics offre une solution satisfaisante. En effet, dans ce 
quartier une partie de la superficie peut être dévolue au regroupement des défunts musulmans. 
Dans cet espace, l'alignement et l'orientation des tombes dans le sens souhaité par les 
Musulmans peut se faire dans le respect du principe de l'enterrement à la ligne.  

Les cimetières publics existants connaissent déjà plusieurs zones ou quartiers dévolus à des 
formes particulières de sépultures. Il s'agit en particulier de ceux-ci: 

• quartiers pour les inhumations; 
• quartiers pour l'inhumation des enfants; 
• quartiers pour les urnes cinéraires; 
• tombe cinéraire anonyme; 
• niches pour les urnes cinéraires (Colombarium); 
• espaces pour les concessions de famille (regroupement des urnes). 

En définitive, la formule de prévoir la possibilité de créer une affectation supplémentaire au sein 
des cimetières publics pour des inhumations répondant à d'autres modalités que celles déjà 
existantes prolonge et enrichit simplement les modalités de gestion publique des sépultures.  

Concrètement, il s'agit de donner la compétence aux autorités exécutives cantonales et 
communales d'autoriser la création d'un quartier pour des inhumations de longue durée dans les 
cimetières publics, destiné à tous les intéressés et subdivisés en zones permettant le 
rassemblement de ceux qui le souhaiteraient. Ce quartier répondrait non seulement aux besoins 
des communautés musulmanes, mais aussi à ceux d'autres communautés religieuses, 
chrétiennes ou non. 

Les cimetières conservent ainsi leur vocation première d'assurer l'égalité de traitement des morts 
et leur caractère laïc, en assurant la coexistence de divers rites funéraires, d'expressions 
religieuses ou non, et pas seulement ceux d'une partie de la population. Les limites étant fixées 
par le respect de l'ordre public et de la paix des morts. 

 
6.4. Autres aspects de l'enterrement des défunts musulmans 
 
Le rite funéraire des Musulmans implique, comme pour d'autres rites religieux ou non, plusieurs 
étapes préalables à l'inhumation concrète du mort. La préparation du corps (rituel de lavement 
notamment), des cérémonies ou d'autres actes cultuels jouent un rôle important dans le 
processus de deuil des personnes de confession islamique. 

Selon les interlocuteurs musulmans du canton de Neuchâtel, ces préparatifs à l'enterrement du 
défunt sont assez bien assumés par leurs diverses communautés religieuses. Ils n'ont dès lors 
pas exprimé de demandes particulières à prendre en considération pour ces aspects-là, des 
arrangements pragmatiques et souples existants déjà avec les partenaires concernés. Un examen 
plus détaillé de ces questions n'est donc pas nécessaire. 
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7. SOLUTION PRECONISEE 
 
 
7.1. Possibilité de créer un quartier pour des inhumations de longue durée dans les 

cimetières existants 
 
Après une étude approfondie des avantages et inconvénients, la CTIE est arrivée à la conclusion 
très claire que pour assurer à long terme les principes essentiels d'égalité dans l'accès aux 
cimetières publics neuchâtelois et de laïcité dans un contexte de pluralité confessionnel 
accentuée, la solution doit être trouvée au sein des cimetières communaux. 

La proposition principale est de poursuivre la logique actuelle de gestion des cimetières en zones 
ou quartiers dévolus à des types spécifiques de sépultures. Il s'agit d'introduire une possibilité, au 
choix des communes et avec l'accord du Conseil d'Etat, de créer des quartiers pour des 
inhumations répondant à d'autres modalités de sépulture que celles en vigueur actuellement. 
L'idée maîtresse est de pouvoir aménager un quartier pour des inhumations de longue durée, tout 
en y respectant les principes de rotation des tombes et d'enterrement à la ligne. Ce quartier 
devrait être subdivisé en zones permettant le rassemblement de ceux qui le souhaiteraient. Ce 
quartier serait destiné en priorité à des communautés religieuses qui pourraient y être réunies, de 
manière différenciée, dans le même espace. Les demandes actuelles des Musulmans et de 
certains Chrétiens pourraient ainsi trouver une réponse satisfaisante. Les intéressés 
souhaiteraient idéalement une sépulture pour l'éternité, mais la formule proposée est un 
compromis acceptable de part et d'autre. Des concessions équilibrées et cohérentes sont ainsi 
faites par chacun des partenaires. La formule proposée permettrait aussi ultérieurement de 
répondre de manière cohérente et équitable à d'autres types de demandes. 

La seconde proposition consiste à réduire le délai d'attente avant l'inhumation à une durée 
comprise entre une et trois fois vingt-quatre heures. Les dérogations actuellement prévues pour 
éviter des enterrements les jours fériés devraient être étendues aux week-ends pour ne pas 
compliquer excessivement la gestion des cimetières publics (problèmes d'organisation et de 
gestion du personnel notamment). 

Ces propositions de solution impliquent, comme pour celle écartée du cimetières privé, une 
modification de la loi cantonale sur les sépultures.  

Les modes de sépulture des morts touchent aux convictions intimes les plus profondes des 
humains et les rituels funéraires religieux comportent souvent une dimension sacrée. Dans un 
domaine aussi sensible, il faut souligner l'importance du travail effectué par la CTIE pour parvenir 
à une proposition d'accord acceptable pour les partenaires concernés. La formule proposée a pu 
être construite sur la base de relations de confiance réciproque établies au fil des années avec les 
intéressés. 

 
7.2. Projet de modifications législatives et commentaires 
 
La CTIE n'a pas examiné l'opportunité d'un toilettage complet de la loi sur les sépultures, 
considérant qu'une modification partielle suffirait à résoudre les problèmes auxquels elle s'est 
attelée. 

Les projets de textes suivants permettent de concrétiser adéquatement les propositions de la 
CTIE. 
Projet de nouvelles dispositions de la loi sur les sépultures, du 10 juillet 1894  

Art. 25a 
1Le Conseil d'Etat peut autoriser la constitution, dans l'enceinte des cimetières, de quartiers 
destinés à des inhumations répondant à d'autres modalités de sépulture que celles prescrites 
par la présente loi, notamment pour des communautés religieuses, chrétiennes ou non. 
L'accord des communes concernées est réservé. 
2L'ordre public et la paix des morts ne doivent pas être perturbés par des coutumes ou des 
usages particuliers. 
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Art. 11 
3Les communes dans les cimetières desquelles existent des quartiers au sens de l'article 25a 
pourvoient, dans la mesure où la surface des quartiers le permet, à l'inhumation des 
personnes domiciliées dans une autre commune du canton qui souhaitent être inhumées 
dans un tel quartier. Le Conseil d'Etat peut édicter des dispositions visant à assurer une 
utilisation équilibrée des quartiers situés dans les divers cimetières concernés. 
4Les finances d'inhumation liées aux inhumations au sens de l'alinéa précédent sont 
facturées aux communes de domicile des défunts, qui doivent prendre à leur charge 
l'équivalent de la finance d'inhumation fixée conformément à l'arrêté concernant l'application 
du dernier alinéa de l'article 11 de la loi sur les sépultures, du 12 avril 1995, et peuvent 
réclamer le solde à qui de droit. 

 
Art. 19 
1Toute inhumation doit avoir lieu entre une et trois fois vingt-quatre heures après le décès. 
2Ce délai peut être prolongé afin de ne pas inhumer les samedis, les dimanches et les jours 
fériés, à condition toutefois que le médecin qui a vérifié le décès établisse qu'il n'en résultera 
aucun préjudice pour la santé publique. 
3L'autorité communale a également le droit d'autoriser l'inhumation après l'expiration du délai 
dans d'autres cas exceptionnels et à la demande écrite et motivée du médecin. 

 
Commentaires 
 
L'introduction de l'article 25a permet d'autoriser des communes qui le souhaiteraient de créer de 
nouveaux quartiers pour répondre à d'autres modalités de sépultures que celles déjà existantes. 
Les communes conservent le choix d'accepter ou non ces nouveaux quartiers. L'approbation du 
Conseil d'Etat vise à assurer une cohérence cantonale dans les motivations d'aménager des 
quartiers d'un nouveau type. 

Toutes les communes du canton ne disposeront vraisemblablement pas d'un quartier destiné à 
des inhumations répondant à d'autres modalités de sépulture dans leurs cimetières. Quelle est la 
situation des Musulmans domiciliés dans une commune dont le cimetière ne dispose pas d'un tel 
quartier? Faut-il conférer un droit à une inhumation dans un tel quartier à toute personne 
intéressée? Peut-on obliger les communes disposant de quartiers d'accueillir des Musulmans 
domiciliés dans d'autres communes du canton? Faut-il se limiter à partir du principe que les 
communes disposant de quartiers feront preuve de bonne volonté et qu'il n'y a pas besoin de 
légiférer à ce sujet? 

La CTIE estime qu'il faut régler la question dans la loi. Elle propose de prévoir que les communes 
disposant de quartiers pourvoient, dans la mesure où la surface des quartiers le permet, à 
l'inhumation des personnes domiciliées dans une autre commune du canton qui souhaitent être 
inhumées dans un tel quartier. Elle estime qu'il n'y a pas lieu d'inclure les personnes qui seraient 
domiciliées hors du canton, compte tenu des problèmes de gestion qui pourraient alors survenir et 
parce qu'une telle ouverture n'inciterait guère les autres cantons à se pencher sur la 
problématique étant donné qu'ils pourraient bénéficier de la solution neuchâteloise. 

Compte tenu du fait qu'il est difficile de prévoir de quelle surface chaque commune pourrait avoir 
besoin et que les communes n'ont pas toujours assez de surface à disposition, il y a lieu de 
prévoir que le Conseil d'Etat peut édicter des dispositions visant à assurer une utilisation 
équilibrée des quartiers situés dans les divers cimetières concernés. 

Le problème du financement de l'inhumation doit également être réglé. En effet, conformément 
aux articles 11 et 12 de la loi sur les sépultures, l'inhumation est gratuite dans la commune de 
domicile. On doit par conséquent se poser la question de la prise en charge des frais du 
Musulman domicilié dans une commune dont le cimetière ne comporte pas de quartier pour des 
inhumations de longue durée. 

La CTIE a examiné plusieurs possibilités allant du financement intégral par les proches au 
financement intégral par les communes de domicile. Elle est parvenue à la conclusion que la 
solution la plus facilement acceptable tant par les principaux intéressés que par les communes 
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était la suivante: les frais d'inhumations sont facturés aux communes de domicile des défunts qui 
doivent prendre à leur charge l'équivalent de la finance d'inhumation fixée conformément à l'arrêté 
concernant l'application du dernier alinéa de l'article 11 de la loi sur les sépultures, du 12 avril 
199526); cette finance d'inhumation est fixée par la commune et elle est de 300 à 1500 francs. Les 
communes de domicile peuvent réclamer un éventuel solde à qui de droit, soit en général aux 
proches des défunts. 

La modification de l'article 19, alinéa 1, de la loi a pour but de réduire le délai d'attente entre le 
décès et l'inhumation. Il n'est pas possible, pour des raisons sanitaires et organisationnelles, de 
permettre un enterrement moins de vingt-quatre heures après le décès comme le souhaitent les 
Musulmans. 

Compte tenu du raccourcissement de ce délai, la possibilité offerte au médecin ayant constaté le 
décès et à l'autorité communale par les alinéas 2 et 3 d'écourter le délai prévu à l'alinéa premier 
n'a plus de raison d'être. Ces deux alinéas doivent ainsi être adaptés. 

Pour des raisons organisationnelles, la possibilité de prolonger le délai doit également permettre 
d'éviter les inhumations durant les week-ends; l'alinéa 2 est adapté dans ce sens. 

 
 
8. COMPATIBILITE DE LA SOLUTION PRECONISEE AVEC LES RITES DES 

PRINCIPALES CONFESSIONS PRESENTES DANS LE CANTON 
 
 
8.1. Principaux rites religieux 
 
Nous avons pris l'option d'examiner plus particulièrement les rites funéraires des principales 
doctrines religieuses auxquelles se réfèrent les populations du canton de Neuchâtel, soit:  

• le Christianisme; 
• l'Islam; 
• le Judaïsme; 
• l'Hindouisme; 
• le Bouddhisme; 
• l'Animisme. 

Il convient d'emblée de souligner qu'il n'est guère possible d'évoquer de façon purement 
technique des pratiques funéraires, sans les relier à leur sens profond. En effet, pour les 
principales religions, il existe un au-delà, plus ou moins précisé, où le rite de sépulture prend son 
sens et sa fonction de passage de la condition de vivant à celle de mort.  

 
8.1.1. Le Christianisme 
 
Le Christianisme se subdivise en trois branches: la tradition orthodoxe, la catholique et la 
protestante. D'une façon générale, pour ce qui est du rite funéraire, il y a une ressemblance, 
même si l'on va du plus complexe, ou plus riche, avec la religion orthodoxe au plus austère avec 
le protestantisme. C'est pourquoi nous faisons dans ce cadre-ci une seule description du rite, plus 
ou moins valable, pour les trois courants. 

Lorsque survient la mort d'une personne, que cela soit à la suite d'une maladie, d'un accident ou 
de vieillesse (mort naturelle), on attend trois jours avant de pouvoir passer au rite des funérailles. 
Le symbolisme des trois jours est à rechercher dans l'exemple de Jésus: il est mort et il est 
ressuscité le troisième jour. Pendant les trois jours, le corps se trouve dans une chambre funéraire 
puisque la veillée du défunt à la maison ne se fait plus. Le rituel va se dérouler dans l'Église ou 
Temple en présence et sous la direction d'un célébrant (prêtre, pasteur ou autre). 

"Le schéma rituel reste donc la charpente de célébrations ainsi personnalisées: accueil, 
célébration de la lumière, temps des lectures, temps de recueillement et de prière, dernier 
adieu, célébration de l'eau [rappel du baptême, symbolique naturelle des quatre éléments] 
et parfois utilisation de l'encens. L'accueil permet par exemple de souligner la signification 

                                                 
26) Voir annexe 2 du rapport de la CTIE 
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affective des fleurs. [�] Ainsi tout, on le voit, va vers la personnalisation, le contact, la 
rencontre, l'humanisation. Personnalisation qui se traduit notamment par une grande 
diversité de prières selon les situations."27) 

Après la célébration, il y a la procession d'accompagnement du cercueil de l'Église au cimetière, 
symbolisant le pèlerinage de la vie. Au cimetière se réalise concrètement la séparation définitive. 
Aujourd'hui, pour bien de raisons, cela n'est plus possible28), et il y a là un vide que la qualité de la 
célébration ne compense pas. Aussi, est-il recommandé un moment de recueillement et de prière 
à la famille. 

Enfin, le cercueil est enseveli29)dans un cimetière. Il faut savoir, en effet, qu'il existe encore une 
certaine résistance de la part des chrétiens vis-à-vis de l'incinération puisque contraire à la 
tradition chrétienne. Jésus a été lui-même enseveli et l'incinération nie l'existence d'un au-delà où 
le corps tel qu'il a été sur terre ressusciterait.  

Les mentalités ont cependant évolué et la crémation est devenue une alternative courante en 
milieu chrétien. 

Des offices commémoratifs existent chez les Orthodoxes au neuvième et quarantième jour, ainsi 
qu'après six mois et à l'anniversaire de la mort du défunt. Chez les Catholiques, la 
commémoration se célèbre en général après une année et peut être renouvelée chaque année si 
la famille le désire. 

Le rituel actuel est davantage tourné vers les endeuillés que centré sur le défunt comme par le 
passé. 

 
8.1.2. L'Islam 
 
Comme le Christianisme, l'Islam a aussi connu une séparation en deux écoles de pensée: les 
Sunnites et les Chiites, sans compter les courants qui sous-tendent chacune de ces écoles. Cela 
pour dire qu'au modèle général de rituel funéraire, il existe des nuances selon les pays et cultures 
auxquels on se réfère, et aussi selon la tendance religieuse. Nous ne tiendrons compte que de la 
pratique la plus courante. 

La mort est une autre vie. Pour ceux qui restent, elle requiert l'acceptation, la patience et l'espoir. 
Pour trouver la paix, il leur est demandé de lire le texte révélé, le Coran, de s'en imprégner, de le 
méditer et de faire des invocations pour le salut et la protection de l'être qui a été rappelé. La paix 
du c�ur doit s'accompagner de l'expression de l'espérance en acceptant la tristesse sans se 
laisser aller à la révolte. La douleur, quand elle est maîtrisée par l'intensité de la foi, donne accès 
à la force de la patience qui est l'une des qualités les plus profondes de la spiritualité vivante et 
active. 

Selon la tradition islamique lors du décès d'une personne, qu'elle soit homme, femme ou enfant, le 
rite des funérailles se fait rapidement (le jour même ou le lendemain) dans une mosquée ou au 
cimetière en présence d'un Imam (l'officiant). Dans une salle indépendante et spécifique à cet 
effet, le corps du défunt est lavé (symbolique de la purification) et ensuite enveloppé dans un 
linceul. Le mort, ainsi préparé, est porté à la mosquée ou au cimetière, où la communauté 
l'entoure et récite la prière des morts. Durant toute la cérémonie, la communauté reste debout. Le 
corps est amené au cimetière où l'Imam conduit une prière et évoque la vie du défunt. 
L'ensevelissement suit immédiatement avec la tête et le corps orientés vers la Mecque. 

Selon les pays et les traditions, la mort du défunt est marquée par une cérémonie de deuil le 
lendemain, le septième jour, le quarantième jour et le premier anniversaire du décès. Le plus 
souvent cette commémoration du défunt se déroule à la mosquée, mais elle peut aussi se faire à 
domicile. Elle comprend la lecture du Coran et se termine par des prières. S'il n'y a pas une 
couleur de deuil prescrite, c'est souvent le noir30) qui est porté à cette occasion (comme pour le 

                                                 
27) Besanceney, J.-Cl., Evolution des rites catholiques du deuil et nouvelles pratiques rituelles, in Mourir 
aujourd'hui. Les nouveaux rites funéraires, BACQUÉ, M.-F. (sous la dir.), 1997, - Odile Jacob (coll. Opus), 
p.172. 
28) À l'exception des Orthodoxes qui essaient de garder cette tradition. 
29) Chez les Orthodoxes c'est encore le prêtre qui fait l'inhumation, quand cela est possible. 
30) Dans le sous-continent indien, la couleur du deuil n'est pas le noir mais le blanc comme chez les Hindous. 
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Christianisme). Le noir est la couleur officielle de l'Islam chiite (descendant d'Ali), alors que le vert 
est la couleur symbolique de l'Islam sunnite. 

 
8.1.3. Le Judaïsme 
 
La mort tout comme la naissance échappent à la volonté humaine. Par l'immortalité de l'âme, les 
morts sont reliés aux faisceaux des vivants. Ils continuent de vivre dans le souvenir des vivants. 
Ils sont appelés à être des intercesseurs dans le monde d'en haut. Le corps, qui est finitude, est le 
réceptacle de l'âme, étincelle d'éternité. Ainsi, des règles exigeantes interdisent la banalisation de 
la mort et permettent d'apporter courage et réconfort à ceux qui sont dans le deuil. 

Selon la tradition israélite, on procède au rite des funérailles le jour même si cela ne contrevient 
pas aux règles en vigueur là où la communauté juive est installée. Cela commence par une toilette 
rituelle en signe de purification du corps. Le corps, ainsi lavé, sera habillé avec un linceul et 
amené dans une petite chapelle au cimetière. Ici, en présence du Rabbin, a lieu la cérémonie qui 
est composée de prières ayant pour but d'appeler le repos du défunt. Dans le canton de 
Neuchâtel, le défunt est ensuite enseveli à côté des autres tombes selon un ordre 
chronologique31). Un des endeuillés récite ensuite le Kaddich ou prière de sanctification du nom 
de Dieu. 

Durant la semaine qui suit, la famille du défunt, en signe de deuil, doit rester à la maison et la 
communauté se charge de lui apporter réconfort et nourriture. Pendant un mois encore, la famille 
est tenue à respecter certaines restrictions moins sévères. Au onzième mois du décès, il y a le rite 
de la pose de la pierre tombale. Enfin, après une année, le deuil prend fin avec une cérémonie 
commémorative. Par la suite, chaque année durant l'office habituel un des descendants du défunt 
prend la parole pour réciter la prière de bénédiction (Kaddich). 

 
8.1.4. L'Hindouisme 
 
Malgré leur diversité culturelle, la plupart des traditions spirituelles d'Asie partagent une notion 
cyclique du temps. Il s'ensuit que tout change constamment, à travers un jeu complexe de causes 
et de conditions: l'univers passe par des cycles successifs d'évolutions et d'involutions, tandis que 
les êtres naissent, meurent et renaissent à nouveau. 

La mort y est donc comprise non pas comme un état, mais comme un passage d'une existence à 
une autre, au même titre que la naissance. La mort fait ainsi partie de la vie, et les rites funéraires 
constituent toujours une manifestation importante dans la vie sociale de la communauté des 
survivants. La tradition hindoue est plus ancienne que la bouddhiste et cette dernière s'enracine 
dans la première. 

L'Hindouisme ne présente pas une doctrine unifiée. Il existe toutefois quelques notions qui sont 
partagées par l'ensemble des fidèles. Nous en exposons brièvement trois qui permettent de saisir 
la notion de mort et le destin du mort dans la religion hindoue: 

• au centre de la constante mutation du monde et des êtres demeure une âme universelle et 
neutre, le Brahmane; 

• les êtres eux-mêmes sont pourvus d'une âme individuelle (atman), dont la vocation naturelle 
est de retourner au Brahmane; 

• entre temps, ils passent par la transmigration (samsara) d'existences en existences sous le 
poids de leurs actes (karma). 

Le rite des funérailles se fait immédiatement après la mort de la personne. Dans des cas 
exceptionnels, on peut attendre un ou deux jours au maximum. Disposer du cadavre en le brûlant 
(crémation) est la pratique la plus courante en Inde, et procède d'un rituel de purification (lavage 
du corps) rappelant aussi l'impermanence. Autrement dit, tout est sujet au changement, rien ne 
reste. Le feu, qui se fait à l'air libre sur un bûcher, est mis, selon les cas, par le fils aîné ou le mari 

                                                 
31) Selon la loi de la Torah, le jugement dernier aura lieu à une date indéterminée. Dieu désignera à ce 
moment les "bons et les mauvais" et donnera la vie éternelle à ceux qui l'auront méritée. C'est à ce moment 
que leur âme va retrouver le corps terrestre. C'est dans cette optique qu'il faut comprendre que le Judaïsme 
n'accepte pas l'incinération dans un souci de ne pas toucher l'intégrité du corps. 
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ou encore le père. Durant la crémation, on récite des chants sacrés afin de donner la paix à l'âme 
et de l'accompagner au paradis. Les cendres sont récupérées dans une urne qui sera enterrée ou 
larguée sur une rivière ou un fleuve sacré afin que l'âme du défunt (atman) rejoigne le Brahmane. 
Les Hindous les plus pieux peuvent acquérir de leur vivant leur linceul et leur urne, qui est 
ordinairement en terre cuite ou, pour les plus riches, en cuivre. Le corps des enfants décédés 
n'est pas brûlé, mais enterré ou immergé dans le Gange. 

Dans les semaines qui suivent (11e jour), on procède à un "rite de foi", constitué par un banquet 
où la famille du défunt invite tout le village et trois prêtres représentant les ancêtres directs du 
défunt pour le faire accéder au rang d'ancêtre bienveillant. Cette grande fête est accomplie dans 
la joie, car le mort est censé être heureux là où il se trouve. Chaque année il y a une célébration 
commémorative pour tous les morts, ainsi qu'un jour spécifique pour son propre défunt. À cette 
occasion, les commémorants font des offrandes à une institution (par ex. orphelinat) dans le but 
de faire du bien à la collectivité. 

Dans le passé, les règles étaient plus strictes et variaient selon la caste. Les veuves, parfois 
considérées comme porteuses de malheur, étaient, par exemple, recluses à la maison dans le 
noir, elles n'osaient pas porter des bijoux, elles n'avaient plus le point symbolique rouge sur le 
front et elles se rasaient la tête. De nos jours, tout cela devient trop contraignant pour les femmes 
qui travaillent. C'est pourquoi, suite aussi à l'influence occidentale, le rite est plus souple. 

 
8.1.5. Le Bouddhisme 
 
Né en Inde, le Bouddhisme reprend à son compte les notions d'impermanence, de karma et de 
transmigration dans le cycle des naissances et des morts. Il les radicalise cependant de manière 
révolutionnaire en rejetant la notion hindouiste de l'âme substantielle, que celle-ci soit universelle 
ou individuelle. D'où le constat de l'inutilité des richesses, des amis et du corps. Le moment de la 
mort est une phase essentielle de la vie, car si elle est bien vécue, elle peut être décisive dans 
l'orientation (bonne ou mauvaise) de la prochaine renaissance. Le but étant de mettre un terme au 
cycle des renaissances afin d'atteindre le nirvana (sorte de paradis). 

Le Bouddhisme admet toutes les sortes de disposition du cadavre comme autant de retour à l'un 
ou l'autre des quatre éléments: l'ensevelissement dans la terre, la crémation dans le feu, 
l'exposition en plein air et la noyade dans l'eau. Cependant, il privilégie celle de la crémation, 
puisqu'elle a été la méthode utilisée pour traiter le corps du Bouddha lui-même, dont les cendres 
ont été partagées entre huit tertres funéraires qui sont devenus autant de lieux de culte. De la 
même façon qu'en Inde, les cendres peuvent être recueillies dans une urne sur laquelle on 
construit une statue si on en a les moyens, autrement ce sera un simple tertre. Les cendres 
peuvent aussi être dispersées dans la nature, puisque tout dans le monde est constitué des 
mêmes éléments et que tout revient au même. 

Dans l'Himalaya, la rareté du combustible a favorisé la pratique de l'exposition des cadavres: 
ceux-ci sont emportés par la famille dans un endroit isolé, où les bouchers découperont ensuite 
les chairs pour favoriser leur dépècement par les charognards. Cependant, certains grands 
dignitaires, comme les dalaï-lama, sont momifiés par salaison, et leur corps enfermé dans un 
tertre funéraire pour servir à la vénération des fidèles. 

 
8.1.6. L'Animisme 
 
L'Afrique est un grand continent peuplé de nombreuses populations avec leurs rites spécifiques. 
Ce n'est pas le lieu ici de tous les énumérer et l'on ne retiendra que le plus répandu et le plus 
connu parmi eux en l'Afrique au sud du Sahara: l'ancestralisation et le culte des ancêtres, relevant 
de l'Animisme. En effet, malgré d'infinies variations, le culte des ancêtres est le noyau rituel le plus 
permanent, le plus solide, le plus homogène et le plus répandu. 

Comme mourir revient à changer d'aspect et à continuer de vivre sur un autre plan, la référence 
aux morts est très fréquente dans la vie africaine. 
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"Les rites funéraires, de même que la plupart des activités religieuses et plus 
particulièrement les rites d'initiation, pourraient se définir comme un drame (dont les trames 
et les thèmes sont profondément gravés dans la mémoire collective) que le groupe se joue 
à lui-même sous l'autorité de patriarches ou de prêtres-divins."32)  

Le culte des ancêtres traduit la continuité qui existe entre l'en deçà et l'au-delà. Les ancêtres sont 
les médiateurs entre leurs descendants et les dieux, c'est pour cette raison que les survivants 
doivent essayer de gagner la bienveillance de leurs ancêtres. Le culte des ancêtres se traduit par 
des invocations, des prières collectives à haute voix. On leur offre de la nourriture, de l'eau, de la 
bière, du sang. Chaque famille, clan ou tribu a ses propres ancêtres dont sont hérités ses droits 
sur le terroir. 

Le blanc est la couleur des morts, les ancêtres sont blancs et c'est pourquoi aussi les masques 
des morts sont peints en blanc33). 

Cependant, il faut préciser que tous les morts ne sont pas des ancêtres, il s'en suit qu'il faut 
séparer culte des ancêtres et ancestralisation des rites funéraires plus communs. Ces derniers 
sont néanmoins très importants et ont pour but d'aider le défunt, ou son âme, à franchir les étapes 
invisibles par lesquelles il lui faut passer pour quitter le plan des vivants et accéder à la 
communauté des autres défunts de la famille, les ancêtres. D'abord quotidiens pendant les neuf 
jours suivant le décès d'un homme et les sept jours suivant celui d'une femme, les rites funéraires 
deviennent ensuite annuels. Souvent, l'anniversaire de la mort est l'occasion des secondes 
funérailles. En bien des endroits, ces funérailles sont plus grandioses que les premières et 
donnent lieu à une seconde inhumation, celle des ossements et notamment du crâne. 

À Madagascar, par exemple, la vie est considérée comme un lent processus de dessiccation. 
Ainsi l'image du nourrisson au début de la vie, humide et mou et son extrême, le vieillard presque 
sec, dur. La dessiccation complète ne s'achève qu'après l'enterrement qui est célébré quelques 
années plus tard, lorsque, après plusieurs exhumations, le squelette est définitivement inhumé 
dans la tombe commune, familiale. 

 
8.2. Compatibilité des principaux rites religieux avec la législation neuchâteloise en 

lien avec les modifications proposées 
 
La confrontation des divers rituels religieux avec les principales modalités de sépulture prévues 
par la législation neuchâteloise, combiné à la possibilité de créer de nouveaux types de quartiers 
dans les cimetières, permet de dresser le constat suivant. 

 
8.2.1. Inhumations et incinérations 
 
A l'exception des principales traditions religieuses d'Asie où l'on pratique la crémation, 
l'enterrement du défunt est, à l'origine, la pratique de base pour le Christianisme, le Judaïsme, 
l'Islam et les religions d'Afrique. Pour les traditions asiatiques, il n'y a guère d'entrave majeure 
avec la possibilité légale d'incinération des morts. Cela d'autant plus que dans le cas du 
Bouddhisme, il n'y a pas de fermeture catégorique à d'autres formes de sépultures. 

 
8.2.2. Enterrement à la ligne 
 
Pour les traditions chrétiennes, il n'y a pas d'inconvénients majeurs au principe de l'enterrement à 
la ligne. Le Judaïsme aussi respecte un ordre chronologique lors de la sépulture d'un mort, sauf 
avec un avis préalable, le souhait d'un couple à être enterré l'un à côté de l'autre. Dans les cas de 
l'Hindouisme et du Bouddhisme, où l'on pratique la crémation, il n'y a pas de problème 
fondamental avec la législation neuchâteloise qui permet de disposer des urnes cinéraires selon 
diverses modalités réglementaires. 

Pour les Musulmans, l'enterrement à la ligne ne pose pas de problème si l'ensemble des défunts 
peut être rassemblé dans un même espace. La possibilité de prévoir des quartiers 
                                                 
32) THOMAS, L.-V., 1982, La Mort Africaine. Idéologie funéraire en Afrique noire, Payot, Paris, p. 147. 
33) FROELICH J.C.,1964, Animismes. Les religions païennes de l'Afrique de l'Ouest, Éditions de l'Orante, 
(coll. Lumière et Nations), Paris. 
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supplémentaires dans les cimetières publics permet cependant de solutionner ce problème tout 
en conservant le principe d'enterrement à la ligne. 

La question est un peu plus délicate avec les rituels des religions d'Afrique qui tendent à réunir les 
familles dans une même sépulture ou un même espace qui devient ainsi l'objet du culte des 
ancêtres. En pratique toutefois, l'enjeu réside plutôt dans le rapatriement des défunts auprès de la 
famille dans la terre d'origine. Lorsque ce rapatriement n'est pas fait, l'enterrement à la ligne dans 
les cimetières neuchâtelois ne pose guère de problème. Comme l'incinération est nettement 
rejetée, la possibilité de réunir des urnes cinéraires pour rassembler des familles n'est pas 
applicable. La proposition de pouvoir introduire des quartiers supplémentaires répondant à 
d'autres modalités de sépultures que celles en vigueur actuellement permettrait, si nécessaire à 
plus long terme, d'offrir une solution convenable. 

 
8.2.3. Délai d'attente avant l'inhumation 
 
Dans l'Hindouisme, le Bouddhisme, le Judaïsme, les religions d'Afrique et l'Islam on procède 
traditionnellement à la cérémonie de sépulture le jour même ou dans les meilleurs délais. 
L'actuelle législation neuchâteloise prévoit un délai compris entre deux et trois fois vingt-quatre 
heures qui convient aux rites chrétiens. La proposition de raccourcir ce délai en le portant à un 
intervalle de temps compris entre une et trois fois vingt-quatre heures, avec des dérogations 
possibles pour les week-ends et les jours fériés, constitue une solution acceptable et compatible 
pour les divers rites funéraires passés en revue. 

 
8.2.4. Durée des sépultures et tournus des tombes 
 
A l'origine, pour les traditions religieuses judaïques, chrétiennes et islamiques la sépulture est 
sensée être éternelle. Dans notre région, le Protestantisme et les Catholicismes romain et 
chrétien se sont globalement adaptés au principe de tournus des tombes. Pour les religions 
d'Afrique, le problème ne se pose pas puisque l'exhumation est possible et pour l'Hindouisme et le 
Bouddhisme le problème ne se pose guère non plus en raison de la possibilité de disposer de 
diverses manières des urnes cinéraires. 

La question est problématique pour les traditions judaïques, islamiques et pour une minorité de 
Chrétiens. L'existence du cimetière privé des Eplatures à La Chaux-de-Fonds résout le problème 
de la tradition judaïque. Pour les autres, la solution proposée par la CTIE de prévoir, dans les 
cimetières publics, des quartiers en vue d'inhumations pour une durée plus longue que celle de 
trente ans, actuellement en vigueur, offre une solution flexible satisfaisante et respectueuse du 
principe de tournus des tombes. Elle pourrait aussi constituer, si nécessaire, une solution pour 
d'autres communautés religieuses34), comme c'est déjà le cas dans quelques communes de 
Suisse.  

 
8.3. Conclusion 
 
Selon l'analyse effectuée, la formule proposée par la CTIE pour rendre plus flexible les modalités 
réglementaires de sépultures des défunts dans le canton est parfaitement compatible avec le 
pluralisme confessionnel neuchâtelois et les rites funéraires qui s'y rattachent. En outre, elle offre 
non seulement une solution aux demandes actuelles de Chrétiens et de Musulmans, mais elle 
constitue aussi un cadre cohérent pour répondre à d'autres demandes éventuelles à plus long 
terme. Les représentants officiels des Eglises reconnues d'intérêt public, des communautés 
islamiques et juives du canton de Neuchâtel approuvent la formule proposée par la CTIE. 

 
 

                                                 
34) Selon les responsables religieux de la Communauté israélite de La Chaux-de-Fonds, une telle 
solution serait cependant très problématique pour eux et ils restent très attachés à l'exception qui 
leur a été accordée le siècle dernier de disposer d'un cimetière particulier. 
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9. MISE EN OEUVRE DE LA SOLUTION PRECONISEE 
 
 
La mise en oeuvre des propositions de la CTIE implique plusieurs étapes. On peut les résumer 
ainsi: 

Au niveau cantonal: 
 
• examen du projet par le Conseil d'Etat; 
• consultation des soixante-deux communes par le Conseil d'Etat; 
• analyse des prises de position des communes et décision du Conseil d'Etat; 
• rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil; 
• débat et vote du Grand Conseil. En cas de modification de la loi par le Grand Conseil, la 

décision sera suivie d'un délai référendaire. 
 
Au niveau communal: 
 
• une fois la loi entrée en vigueur, les communes intéressées devront prendre position et 

modifier leurs propres règlements en la matière, ce qui implique un rapport du Conseil 
communal et un vote du Conseil général. La décision sera, comme au niveau cantonal, suivie 
d'un délai référendaire; 

• entrée en vigueur de la nouvelle réglementation communale. 

Le processus est donc long. Des propositions en vue d'un toilettage plus complet de la loi ou 
d'autres modifications pourraient être encore faites tout au long de la procédure cantonale. Les 
communes disposent ultimement du pouvoir de procéder ou non à la mise en oeuvre concrète des 
solutions proposées. 

 
 
10. CONCLUSION 
 
 
Avec les propositions formulées et motivées dans le présent rapport, la CTIE apporte une réponse 
appropriée et nuancée aux nouveaux enjeux de l'enterrement des morts dans le contexte 
d'accentuation du pluralisme confessionnel de la société. La formule proposée permettrait à l'Etat 
et aux communes du canton de Neuchâtel de disposer d'instruments plus adéquats dans la 
gestion des cimetières publics. 
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12. ANNEXE 1 
 
Statistique des principales confessions 
dans les trois villes du canton de Neuchâtel, au 31 décembre 20011) 

COMMUNES  Suisses Etrangers     
  Hommes Femmes Hommes Femmes Total % 
La Chaux-de-Fonds Protestant 6.291 7.484 120 118 14.013 37,56%
  Catholique romain 4.244 5.514 3.698 3.365 16.821 45,08%
  Catholique chrétien 78 90 11 18 197 0,53%
  Israélite 59 62 13 12 146 0,39%
  Musulman 204 127 735 647 1.713 4,59%
  Divers 265 307 215 247 1.034 2,77%
  Sans religion 1.299 1.222 455 410 3.386 9,08%
  Totaux 12.440 14.806 5.247 4.817 37.310 100,00%
        
  Suisses Etrangers     
  Hommes Femmes Hommes Femmes Total % 
Neuchâtel Protestant 4.783 6.253 197 188 11.421 36,16%
  Catholique romain 2.995 3.958 3.021 2.697 12.671 40,11%
  Catholique chrétien 44 54 77 97 272 0,86%
  Israélite 31 29 6 7 73 0,23%
  Musulman 40 38 314 250 642 2,03%
  Divers 391 400 571 497 1.859 5,89%
  Sans religion 1.445 1.335 1.039 830 4.649 14,72%
  Totaux 9.729 12.067 5.225 4.566 31.587 100,00%
        
  Suisses Etrangers     
  Hommes Femmes Hommes Femmes Total % 
TOTAL 2 VILLES Protestant 11.074 13.737 317 306 25.434 36,92%
Neuchâtel Catholique romain 7.239 9.472 6.719 6.062 29.492 42,81%
La Chaux-de-Fonds Catholique chrétien 122 144 88 115 469 0,68%
  Israélite 90 91 19 19 219 0,32%
  Musulman 244 165 1.049 897 2.355 3,42%
  Divers 656 707 786 744 2.893 4,20%
  Sans religion 2.744 2.557 1.494 1.240 8.035 11,66%
  Totaux 22.169 26.873 10.472 9.383 68.897 100,00%
        
  Suisses Etrangers     
  Hommes Femmes Hommes Femmes Total % 
Le Locle  Protestant 1.801 2.144 47 44 4.036 38,63%
(chiffres au 24.01.02) Catholique romain 1.283 1.519 1.003 822 4.627 44,29%
  Catholique chrétien 8 7 6 7 28 0,27%
  Israélite 0 0 0 0 0 0,00%
  Musulman 10 10 196 147 363 3,47%
  Divers 81 95 74 68 318 3,04%
  Sans religion 394 379 168 134 1.075 10,29%
  Totaux 3.577 4.154 1.494 1.222 10.447 100,00%
        
  Suisses Etrangers     
  Hommes Femmes Hommes Femmes Total % 
TOTAL 3 VILLES Protestant 12.875 15.881 364 350 29.470 37,14%
Neuchâtel Catholique romain 8.522 10.991 7.722 6.884 34.119 43,00%
La Chaux-de-Fonds Catholique chrétien 130 151 94 122 497 0,63%
Le Locle Israélite 90 91 19 19 219 0,28%
  Musulman 254 175 1.245 1.044 2.718 3,43%
  Divers 737 802 860 812 3.211 4,05%
  Sans religion 3.138 2.936 1.662 1.374 9.110 11,48%
  Totaux 25.746 31.027 11.966 10.605 79.344 100,00%
 
1)Les chiffres pour la ville du Locle sont en date du 24 janvier 2002 
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13. ANNEXE 2 
 
Loi 
sur les sépultures (inhumation gratuite) 
(Du 10 juillet 1894) 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat et d'une commission spéciale, 

décrète: 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Des cimetières 
 
Article premier   1Les cimetières sont des propriétés publiques dont l'administration et la police 
appartiennent exclusivement aux communes. 
2Est réservée la disposition transitoire de l'article 46. 
 
Art. 2   1Il y a dans chaque commune un ou plusieurs cimetières. 
2Plusieurs communes peuvent être autorisées à avoir un cimetière commun. 
 
Art. 3   1Aucun cimetière ne peut être établi sans que l'emplacement en ait été préalablement 
approuvé par le Conseil d'Etat. 
2De même aucun changement ne peut être apporté, sans son autorisation, à un cimetière 
existant. 
 
Art. 4   1Aucun cimetière ne peut être établi dans l'enceinte d'une ville, d'un village ou d'un 
hameau. 
2La distance à laquelle les cimetières doivent être établis des habitations et des édifices publics 
est déterminée, dans chaque cas, par le Conseil d'Etat. 
3On choisira autant que possible pour lieux de sépulture les terrains élevés exposés à l'action des 
vents et offrant un sol suffisamment perméable. 
 
Art. 5   Le Conseil d'Etat peut ordonner la fermeture d'un cimetière trop rapproché des habitations 
ou dont l'existence serait reconnue dangereuse pour la salubrité publique. 
 
Art. 6   1Les cimetières doivent avoir une étendue assez considérable pour que la réouverture des 
fosses en vue de nouvelles sépultures n'ait lieu qu'après un délai de trente ans au moins. 
2Les communes sont tenues de pourvoir à leur bon entretien. 
 
Art. 7   1Les cimetières doivent être pourvus d'une clôture solide et suffisante. 
2Il est interdit d'y installer des chantiers, entrepôts, étendages, etc., ainsi que d'y laisser pâturer le 
bétail. 
 
Art. 8   Les cimetières existants qui viendront à être fermés doivent rester dans l'état jusqu'à ce 
qu'il en soit autrement ordonné par le Conseil d'Etat. Les communes auxquelles ils appartiennent 
peuvent en affermer les récoltes, mais sous la condition qu'ils ne pourront être ensemencés, ni 
plantés et qu'il ne pourra y être fait aucune fouille. 
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Art. 9   Il est permis, sous réserve des conditions que pourront déterminer les autorités 
communales, de placer dans les cimetières des monuments ou tout autre signe distinctif de 
sépulture; toutefois ils ne peuvent empêcher la rotation des fosses et doivent être enlevés lorsque 
s'accomplit le tour de rotation. 
CHAPITRE 2 

Des inhumations 
 
Art. 10   Le service des inhumations rentre dans les attributions de la police communale. 
 
Art. 11   1Chaque commune pourvoit à l'inhumation: 

a) de toutes les personnes domiciliées et décédées dans la commune; 

b) de toutes les personnes domiciliées dans la commune, mais décédées hors de son territoire, 
lorsque le transfert en a été autorisé par l'autorité compétente; 

c) de toutes les personnes domiciliées hors de la commune, mais décédées sur son territoire. 
2Dans ce dernier cas, les communes peuvent réclamer de qui de droit une finance d'inhumation 
qui sera déterminée par un arrêté du Conseil d'Etat. 
 
Art. 12   Le service des inhumations est gratuit; les frais en sont supportés par la caisse 
communale, sous réserve toutefois de ce qui est prévu à l'article ci-après. 
 
Art. 13   1Le service gratuit des inhumations comporte: 

a) la vérification du décès, la mise au cercueil et le transport au cimetière, s'il n'y est pourvu par 
les soins de la famille ou des amis du défunt; 

b) la fourniture du drap mortuaire; 

c) le creusage et le comblement de la fosse; 

d) la fourniture du piquet d'ordre de la fosse. 
2Ce service comprend aussi le sonnage gratuit des cloches conformément aux usages locaux. 
 
Art. 14   Il est loisible aux communes de décider aussi la fourniture gratuite du cercueil. 
 
Art. 1535)   1Aucune inhumation ne peut avoir lieu si elle n'est autorisée par l'autorité de police 
locale. 
2Cette autorisation ne peut être accordée avant que le décès ait été officiellement inscrit sur le 
registre de l'état civil. 
3Exceptionnellement, le certificat d'inscription du décès peut être remplacé par une attestation 
délivrée par la direction de la police communale, ou en son absence par un conseiller communal, 
agissant en cette qualité, ou, dans les villes, par le chef du poste de la garde communale; ces 
autorités pourvoient en pareil cas à ce que l'inscription ait lieu le plus tôt possible. 
4L'attestation ne dispense pas les personnes qui y sont tenues de déclarer le décès à l'officier de 
l'état civil. 
 
Art. 16   1La vérification officielle du décès doit être faite par un médecin diplômé, sur un certificat 
dont le formulaire est fourni gratuitement par la chancellerie. 
2Le certificat, signé par le médecin, doit énoncer les nom, prénoms, âge, origine et domicile de la 
personne décédée, le lieu, le jour et l'heure et, autant que possible, la cause du décès. 
3Le certificat doit être immédiatement transmis à l'officier de l'état civil pour l'inscription du décès. 
 
Art. 17 et 1836) 
 

                                                 
35)Teneur selon L du 18 décembre 1952 
36)Abrogés par D du 16 novembre 1909 
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Art. 1937)   1Toute inhumation doit avoir lieu entre deux et trois fois vingt-quatre heures après le 
décès. 
2Ce délai peut être écourté ou prolongé afin de ne pas inhumer les jours fériés, à condition 
toutefois que le médecin qui a vérifié le décès établisse qu'il n'en résultera aucun préjudice pour la 
santé publique. 
3L'autorité communale a également le droit d'autoriser l'inhumation avant ou après l'expiration du 
délai dans d'autres cas exceptionnels et à la demande écrite et motivée du médecin. 
 
Art. 20   S'il y a urgence, notamment en cas de décès survenu à la suite d'une maladie 
contagieuse ou épidémique ou en cas de décomposition rapide, l'autorité communale, sur l'avis 
du médecin, devra prescrire la mise en bière immédiate après la constatation du décès et les 
mesures nécessaires de désinfection, sans préjudice du droit d'ordonner la sépulture avant 
l'expiration du délai prévu à l'article 19. 
 
Art. 21   Aucune inhumation ne peut avoir lieu en dehors des lieux ordinaires consacrés à la 
sépulture des morts. 
 
Art. 22   Chaque inhumation doit avoir lieu dans une fosse séparée. 
 
Art. 23   1Chaque fosse doit avoir 1 m 50 à 2 mètres de profondeur sur quatre-vingts centimètres 
(0,80) au moins de largeur. 
2Pour l'inhumation des enfants en bas âge, la profondeur des fosses peut être réduite à 1 mètre. 
 
Art. 24   Chaque fosse doit être munie d'un piquet portant un numéro d'ordre correspondant à 
celui du registre du cimetière. 
 
Art. 25   1Les inhumations doivent avoir lieu à la suite les unes des autres, dans une ligne non 
interrompue, sans distinction de culte, de famille, d'âge ou de sexe. 
2Toutefois, les enfants peuvent être séparés des adultes et inhumés dans des fosses creusées 
sur une ligne spéciale. 
 
Art. 26   Il y a pour chaque cimetière un ou plusieurs fossoyeurs chargés de creuser et de 
combler les fosses et d'ensevelir les morts. Ils sont nommés par le Conseil communal qui fixe leur 
rétribution. 
 
Art. 27   Il est défendu aux fossoyeurs, sous peine de destitution et sans préjudice aux 
condamnations pénales qu'ils pourraient encourir, d'inhumer qui que ce soit sans un permis de 
l'autorité communale. Il leur est de même défendu d'inhumer autre part que dans le cimetière. Les 
fossoyeurs sont tenus de se conformer strictement aux prescriptions de la présente loi concernant 
les dimensions, la réouverture des fosses et l'ordre régulier des inhumations. 
 
Art. 2838)   1Il est établi pour chaque cimetière un registre des fosses qui doit être tenu 
constamment en ordre à la disposition des autorités et dans lequel on inscrira: 

a) les nom, prénoms, âge, origine et domicile de la personne inhumée; 
b) la date de l'inhumation; 
c) le numéro d'ordre; 
d) le numéro du piquet fixé sur la fosse. 
2Ce registre est soumis à la fin de chaque année pour visa au département de l'Intérieur. 
 

                                                 
37)Teneur selon L du 18 décembre 1952 
38)Teneur selon L du 25 juin 1990 (RLN XV 145) avec effet au 1er janvier 1991 
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Art. 29   Sauf et réservé les autorisations spéciales que pourra délivrer le département de 
l'Intérieur pour les corps transportés de l'étranger et inhumés dans le canton, les autorités de 
police communales ne doivent pas autoriser des procédés de sépulture tendant soit par l'emploi 
de cercueils de plomb, soit par l'embaumement ou de toute autre manière, à la conservation des 
cadavres. 
 
Art. 3039)   1Les autorités communales sont chargées de réglementer, en tenant compte des 
habitudes et des convenances locales, tout ce qui concerne les honneurs funèbres et le service 
local des inhumations. 
2Elles prendront toutes les dispositions nécessaires pour assurer l'ordre, la tranquillité et la 
décence dans les convois funèbres et sur leur passage et pour qu'il ne se commette dans les 
cimetières aucun acte contraire au respect dû à la mémoire des morts. 
 
Art. 31   Toute personne majeure et en état de tester peut, sous réserve des dispositions de la 
présente loi et de celles qui pourront être édictées dans des règlements communaux sanctionnés 
par le Conseil d'Etat, régler les conditions de ses funérailles. Sa volonté, exprimée dans une 
déclaration écrite, doit être respectée. 
 
 
CHAPITRE 3 

De l'incinération 
 
Art. 32   Le mode de sépulture par l'incinération est autorisé dans le canton. 
 
Art. 33   Aucun appareil crématoire ne peut être mis en usage sans une autorisation du Conseil 
d'Etat. 
 
Art. 3440)   L'incinération ne peut avoir lieu qu'après la production des pièces suivantes: 

a) une déclaration signée, soit du défunt attestant sa volonté d'être incinéré, soit des plus proches 
parents ou, à défaut, de deux personnes dignes de foi, âgées de plus de seize ans, témoignant 
que le défunt en a exprimé le désir en leur présence. Pour le mineur âgé de moins de seize 
ans, une demande des parents ou du tuteur tient lieu de déclaration. La preuve de la volonté 
du défunt peut aussi être faite par la production de pièces établissant qu'il a fait acte 
d'adhésion aux statuts d'une société de crémation et qu'il en était encore membre au moment 
de son décès; 

b) le certificat d'inscription du décès mentionnant que le médecin qui a constaté le décès a attesté 
sur le certificat de décès qu'aucun motif de police sanitaire ne s'y oppose. 

 
Art. 35   L'incinération est faite sous la surveillance de l'autorité de police communale et doit être 
constatée par un procès-verbal. 
 
Art. 3641)   Les cendres sont déposées dans un lieu de sépulture régulièrement établi. Elles 
peuvent aussi être déposées dans un columbarium ou remises aux familles qui en font la 
demande. 
 
Art. 37   Si l'incinération doit être faite dans une autre commune que celle où le décès a eu lieu ou 
hors du canton, l'autorité du lieu de décès ne donnera son autorisation que sous la condition que 
la réception du corps et son incinération soient constatées par un procès-verbal dont une 
expédition devra lui être transmise. 
 
Art. 38   La date de l'incinération est réputée celle de l'inhumation pour tous les effets prévus par 
la loi civile. 
 

                                                 
39)Teneur selon L du 27 juin 1979, avec effet au 1er juillet 1980 (RLN VII 356) 
40)Teneur selon L du 21 mai 1964 
41)Teneur selon D du 16 novembre 1909 
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Art. 39   Les frais de sépulture par le mode de l'incinération sont à la charge des parents ou des 
amis du décédé. 
 
 
CHAPITRE 4 

Du transport et de l'exhumation des corps 
 
Art. 4042)   1Le transport hors de la commune du corps d'une personne décédée ne peut avoir lieu 
que lorsque le médecin qui constate le décès atteste sur le certificat de décès qu'aucun motif de 
police sanitaire ne s'y oppose. 
2S'il s'agit du corps d'une personne décédée à la suite d'une des maladies citées à l'article 
premier, alinéa 1, de la loi fédérale concernant les mesures à prendre contre les épidémies offrant 
un danger général, il ne pourra être transporté hors du lieu du décès que s'il s'est écoulé au moins 
une année depuis le décès et sur la présentation d'un laissez-passer délivré par le département 
de l'Intérieur. 
 
Art. 4143)   Si le corps doit être transporté hors de Suisse, un laissez-passer pourra être délivré 
par le département de l'Intérieur s'il est justifié que toutes les conditions et précautions prescrites 
par le règlement fédéral concernant le transport des cadavres, du 6 octobre 1891, ont été 
strictement observées. 
 
Art. 42   1Aucune exhumation ne peut avoir lieu, que le corps soit destiné à être transporté dans 
une autre localité du canton ou hors du canton, sans une autorisation du département de 
l'Intérieur. 
2L'exhumation a lieu en présence et sous la surveillance d'un médecin délégué par le département 
et d'un délégué de l'autorité de police locale. Un membre ou un représentant de la famille devra, 
autant qu'il est possible, être présent. 
3Il est dressé de l'opération un procès-verbal qui doit constater l'identité du cadavre ou du cercueil, 
l'état dans lequel ils ont été trouvés, ainsi que toutes les précautions prises pour l'exhumation, la 
désinfection et le transport. 
 
 
CHAPITRE 5 

Pénalités 
 
Art. 43 à 4544) 
 
 
CHAPITRE 6 

Dispositions transitoires et finales 
 
Art. 4645)   L'hospice de Préfargier, l'hospice de Landeyeux et l'hospice cantonal de Perreux, pour 
leurs cimetières particuliers, et la communauté israélite de La Chaux-de-Fonds, pour le cimetière 
des Eplatures, restent au bénéfice des autorisations exceptionnelles qui leur ont été accordées. 
 
Art. 47   Le Conseil d'Etat est chargé de pourvoir, par des arrêtés et par des instructions, à 
l'exécution de la présente loi. 
 

                                                 
42)Teneur selon L du 21 mai 1964 
43)Teneur selon L du 21 mai 1964 
44)Abrogés par le code pénal neuchâtelois, avec effet au 1er janvier 1942 (RSN 312.0)  
45)Teneur selon D du 16 novembre 1909 
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Art. 48   Sont abrogés avec la mise en vigueur de la présente loi: 

a) le règlement cantonal sur la police des inhumations et des cimetières, du 7 décembre 1866; 

b) le règlement additionnel, du 17 juillet 1868; 

c) l'arrêté du 10 mars 1882, fixant les mesures à observer pour le transport et l'exhumation des 
corps; 

d) et généralement toutes dispositions contraires. 
 
Art. 49   La présente loi sera mise à exécution après avoir été soumise au délai du référendum. 
 
 
Décret promulgué par le Conseil d'Etat le 11 septembre 1894, avec effet au 1er janvier 1895. 
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14. ANNEXE 3 
 
 
Arrêté 
concernant l'application du dernier alinéa de l'article 11 de la loi sur les sépultures 
(Du 12 avril 1995) 
 
 
Le Conseil d'Etat de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 11 de la loi sur les sépultures, du 10 juillet 189446), ainsi conçu: 

Chaque commune pourvoit à l'inhumation: 
a) de toutes les personnes domiciliées et décédées dans la commune; 
b) de toutes les personnes domiciliées dans la commune, mais décédées hors de son 

territoire, lorsque le transfert en a été autorisé par l'autorité compétente; 
c) de toutes les personnes domiciliées hors de la commune, mais décédées sur son territoire. 
Dans ce dernier cas, les communes peuvent réclamer de qui de droit une finance d'inhumation 
qui sera déterminée par un arrêté du Conseil d'Etat. 

vu le préavis du service de la santé publique; 
sur la proposition du conseiller d'Etat, chef du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité, 
 
arrête: 
 
 
Article premier   La finance que les communes sont autorisées à réclamer pour l'inhumation des 
personnes décédées sur leur territoire mais qui n'y étaient pas domiciliées, est de 300 francs à 
1500 francs. 
 
Art. 2   Cette finance est uniformément fixée à 600 francs pour les indigents neuchâtelois, suisses 
d'autres cantons et étrangers à la Suisse, dont les frais de maladie et de sépulture incombent à 
une commune neuchâteloise, en vertu de la loi cantonale sur l'assistance publique, du 2 février 
196547), de la loi fédérale concernant les frais d'entretien et de sépulture des ressortissants 
pauvres d'autres cantons, du 22 juin 1875, et des traités internationaux. Pour les indigents de 
cette catégorie, la finance de 600 francs fixée ci-dessus comprend la fourniture du cercueil. 
 
Art. 3   L'arrêté concernant l'application du dernier alinéa de l'article 11 de la loi sur les sépultures, 
du 13 décembre 197448), est abrogé. 
 
Art. 4   Le présent arrêté entre immédiatement en vigueur. Il sera publié dans la Feuille officielle et 
inséré au Recueil de la législation neuchâteloise. 

                                                 
46)RSN 565.1 
47)RSN 831.0 
48)RLN V 858 
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L'économie restera la science principale 
tant qu'on n'arrivera pas à se nourrir 
d'air et de vent. 
 Mihàli Tomcsics 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
La promotion économique a toujours constitué une mission majeure de notre communauté 
cantonale. Ces derniers temps, elle a subi d'importants changements qui ont suscité de 
nombreuses questions, notamment de la part de députés au Grand Conseil. C'est pour répondre à 
ces interrogations que le présent rapport se veut volontairement exhaustif. Il explique en détail le 
fonctionnement des structures mises en place et constitue ainsi un document de référence. Le 
Conseil d'Etat lui donne une importance particulière et vous remercie d'y accorder votre meilleure 
attention. 

 
 
RESUME 
 
 
Formellement, le présent rapport répond à l�exigence légale de renseigner le Grand Conseil une 
fois par législature sur la promotion économique. Sur le fond, toutefois, il présente un caractère 
particulier non seulement par l'importance intrinsèque de son sujet, mais du fait qu'il couvre une 
période de mutations marquantes. Le passage à un nouveau siècle et à un nouveau millénaire a 
coïncidé en effet, pour la promotion économique neuchâteloise, avec une profonde réorganisation 
destinée à lui conférer un nouveau souffle, à l'adapter à un contexte économique fortement 
modifié, à lui permettre de relever les nouveaux défis de ce temps.  

Ce document présente donc, naturellement, l'activité de la promotion économique ces quatre 
dernières années, ses résultats, ses coûts, ainsi que le contexte dans lequel elle s'est déployée. 
Mais il fait une large place aussi aux restructurations accomplies, tant en ce qui concerne les 
activités dites endogènes (avec en particulier la création d�un parc scientifique et technologique) 
que pour l�acquisition de projets à l�étranger (avec la mise sur pied de nouvelles structures 
intercantonales). Il en explique les raisons. Il consacre une part importante également aux 
nouvelles orientations et aux nouvelles mesures que le Conseil d�Etat a voulues pour cadre des 
actions qu�il entend mener en matière de promotion économique.  

Enfin, ce rapport permet de répondre à deux motions et un postulat. 

Le rapport principal est accompagné de deux documents annexes: un rapport d'information 
détaillé sur la création d'un parc scientifique et technologique, traitée sous forme plus condensée 
dans ces pages, et une publication contenant, d�une part, les résultats complets d�une enquête 
effectuée par l'Université de Neuchâtel auprès des entreprises du canton et, d�autre part, des 
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réflexions sur le processus de mondialisation de l�économie, et plus particulièrement sur la 
problématique des délocalisations. 

Après une partie introductive qui vise à montrer dans quel contexte international et national les 
mutations sont intervenues, on trouvera au chapitre 2 une description des nouvelles structures 
que le Conseil d�Etat a souhaité donner aux organes en charge de la promotion économique: 1) 
renforcement du service économique (désormais appelé service de promotion économique), dont 
la mission a été élargie, notamment avec la prise en charge de la promotion endogène; 2) création 
d�un parc scientifique et technologique, avec deux sites d�implantation, à Neuchâtel et à La Chaux-
de-Fonds; 3) mise sur pied d�une collaboration intercantonale en matière d�acquisition 
d�entreprises à l�étranger. 

Dans le chapitre 3, la situation conjoncturelle internationale et nationale est abordée, ainsi que le 
contexte dans lequel l�économie du canton a évolué au cours de ces quatre dernières années. Un 
bilan de la promotion économique est ensuite dressé, avec pour chaque instrument les résultats 
obtenus et les coûts y relatifs. Ce large tour d�horizon concerne aussi bien la promotion endogène 
sous l�angle des aides financières et fiscales que les actions menées à l�étranger pour favoriser 
l�implantation de nouvelles entreprises dans le canton. Des éléments d�information sont également 
fournis pour le soutien à l�artisanat et au commerce, ainsi que pour l�aide à l�hôtellerie et aux 
activités touristiques. Ce chapitre comprend en outre une énumération des différentes institutions 
soutenues dans le cadre de la promotion économique. Enfin, il fournit les principaux résultats 
obtenus dans le cadre de la politique régionale et en vertu de différentes actions générales ou 
sectorielles mises sur pied par la Confédération (RegioPlus, InnoTour et Interreg) et auxquelles le 
canton est associé. 

Le chapitre 4 est consacré aux nouvelles orientations qu�il est prévu de donner à la promotion 
économique. Les instruments de soutien doivent être adaptés de façon à pouvoir répondre 
toujours efficacement aux nouvelles conditions dictées par le marché. Fondée sur le rapport d�un 
expert qui a évalué les mesures existantes en matière de soutien aux entreprises et sur une 
enquête effectuée auprès d'entreprises du canton pour connaître leurs besoins, ce chapitre 
ébauche un certain nombre de mesures dans lesquelles le Conseil d�Etat souhaite s�orienter à 
l�avenir, en complément aux instruments existants. Le soutien à l�innovation, au transfert de 
technologie et au développement technique, plus particulièrement dans le cadre de la création du 
Parc scientifique et technologique, constitue un axe important de cette nouvelle politique, à 
laquelle s�ajoute des possibilités de prises en compte de l�activité commerciale des entreprises. 
Des mesures ponctuelles sont également ébauchées, dans l�optique de favoriser l�esprit 
d�entreprise (soutien à l�entreprenariat et au management) ou d�encourager la création d�emplois. 

Enfin, le chapitre 5 traite de deux motions relatives aux nouvelles structures de la promotion 
économique (02.105) et du capital-risque, comme instrument pour soutenir les PME (00.130) et 
propose le classement d�un postulat relatif à l�organisation de stages professionnels à l�étranger 
(96.133). 

 
 
1. INTRODUCTION 
 
1.1. Conception et contenu du rapport 
 
Le présent rapport est établi conformément à l'article 7 de la loi sur la promotion de l'économie 
cantonale qui prévoit qu'au moins une fois dans le courant de chaque législature le Conseil d'Etat 
présente au Grand Conseil un rapport sur l'exécution de la loi, l'analyse des principales branches 
d'activité du canton et sur le programme qu'il se propose de mettre en �uvre, dans le cadre de la 
loi, en vue de promouvoir l'économie neuchâteloise. Ce document répond donc à l'exigence de 
renseigner votre autorité sur la situation du canton et sur les résultats et les perspectives des 
différentes activités de promotion économique. 

Plus précisément, les principaux objectifs de ce rapport sont les suivants: 

� informer sur l'évolution de l'économie cantonale au cours de ces dernières années; 

� faire le bilan, pour les quatre à cinq années écoulées, des activités des divers organismes de 
promotion économique dans les secteurs de l'industrie et des services, du commerce et de 
l'artisanat, du tourisme et de l'économie régionale; 
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� rappeler les grandes lignes des mesures de restructuration entreprises en matière de 
promotion économique, qui se traduisent, d'une part, par le renforcement du service 
économique et l'intégration, dans celui-ci, des activités de promotion économique endogène et, 
d'autre part, par une collaboration avec d'autres cantons s'agissant de la promotion 
économique exogène; 

� présenter les nouvelles mesures de soutien en faveur de la promotion économique, en 
particulier la création d'un parc scientifique et technologique neuchâtelois et la mise en place 
de nouveaux instruments d'aide aux PME; 

� répondre à diverses motions et postulat, en l'occurrence, les motions du groupe radical 00.130, 
du 19 juin 2000, "Le capital-risque, un instrument pour soutenir les PME de notre canton", et 
02.105, du 1er février 2002, "Nouvelles structures de la promotion économique", et le postulat 
Claude Borel 96.133, du 30 septembre 1996, "Stages professionnels à l'étranger". En ce qui 
concerne la motion du groupe socialiste 96.159, du 19 novembre 1996, "Assurer l�équilibre 
régional", nous préparons actuellement un rapport qui vous sera transmis dans le courant 
2004. Le Conseil d�Etat est sensible à la question de la politique régionale et des disparités, 
mais la réflexion que nous entendons mener doit également prendre en compte les intentions 
de la Confédération en la matière, en complément à des mesures spécifiquement cantonales. 
Dans cette optique, nous étudions actuellement la possibilité de réaliser, en collaboration avec 
le SECO (Secrétariat d�Etat à l�économie), une ou plusieurs expériences pilotes en matière de 
nouveaux instruments d�aide aux régions. 

Le Conseil d'Etat a cherché à optimaliser la présentation de ce document, en tenant compte du 
volume des informations traitées. Il a par ailleurs pris en considération l'importance du rapport 
concernant la création d'un Parc scientifique et technologique neuchâtelois, dont l'intégration dans 
le présent document en aurait considérablement augmenté la taille et rendu la lecture plus difficile. 
C'est la raison pour laquelle nous avons décidé de présenter l'ensemble de ces informations en 
trois volumes distincts: 

� le rapport de législature proprement dit, qui comprend l'ensemble des informations que le 
Conseil d'Etat souhaite communiquer à votre autorité; 

� le rapport d'information détaillé sur la création d'un parc scientifique et technologique 
neuchâtelois; 

� un fascicule annexe qui comprend les résultats d'une enquête auprès des entreprises du 
canton, ainsi que des réflexions sur le processus de mondialisation de l�économie, et plus 
particulièrement sur la problématique des délocalisations. 

Les conditions dans lesquelles s'exercent les activités de promotion économique ne sont pas 
immuables et les instruments de soutien aux entreprises doivent pouvoir s'adapter à ces 
changements. Au cours de ces dernières années, les modifications importantes des conditions 
d'octroi des crédits par les instituts bancaires, devenues plus restrictives, ont eu une influence sur 
l'application des législations cantonale et fédérale en matière de cautionnements et de 
contributions aux intérêts. Le nombre de projets soutenus financièrement par les deux mesures 
susmentionnées a diminué. Depuis juillet 2001, la dissociation des aides financières et fiscales 
dans le cadre de l'arrêté fédéral en faveur des zones économiques en redéploiement (arrêté 
"Bonny") a rendu inutile, dans certains cas, l'octroi de garanties et de prises en charge d'intérêts, 
en particulier pour des grandes entreprises bénéficiant de sources de financement internes. 
D'autres mesures, qui ne sont pas encore disponibles dans le canton, pourraient constituer des 
instruments utiles aux sociétés en création ou en développement. Afin d'évaluer les instruments 
actuels en matière de politique de promotion économique et ceux qu'il conviendrait de mettre en 
place pour répondre, de la façon la plus appropriée possible, aux besoins des entreprises, nous 
avons confié un mandat à l'Institut de recherches économiques et régionales de l'Université de 
Neuchâtel, qui a effectué une enquête auprès des entreprises neuchâteloises à la fin de l'année 
2002. Cette enquête avait pour but de connaître l'opinion des entreprises sur les conditions-cadres 
de l'économie neuchâteloise et sur le soutien que la promotion économique pourrait apporter aux 
entreprises dans leurs processus d'innovation et de développement. Dans le cadre de ce travail, 
l'occasion a été saisie d'interroger les entreprises sur leurs besoins en matière de transports 
aériens, en relation avec le développement de l'Aéroport des Éplatures. 

Parallèlement, un mandat a été confié à un expert indépendant afin, d'une part, de répertorier et 
d'évaluer les principales mesures de promotion économique endogène mises en �uvre dans 
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différents cantons et, d'autre part, pour tenter de définir un programme stratégique axé sur la 
stimulation du tissu économique neuchâtelois par des mesures adéquates. Les activités 
concourant à cette stimulation étant très nombreuses, un risque important de dispersion des 
moyens existe. C'est la raison pour laquelle il convient, en la matière, de définir des priorités 
claires, de fixer des objectifs spécifiques et de délimiter un champ d'action précis, tout en étant 
conscient que ces nouvelles mesures ne doivent pas rester statiques et être adaptées en fonction 
de l'évolution des besoins. 

Fortement industrialisé, axé sur les marchés extérieurs, le canton de Neuchâtel est plus exposé 
que d'autres aux aléas de la conjoncture. Son économie doit faire des efforts constants pour rester 
compétitive face à des pays où les conditions-cadres sont plus favorables. Les changements sont 
de plus en plus rapides et les cycles de vie des entreprises de plus en plus courts. Si la promotion 
économique exogène compte à son actif de nombreux succès, elle connaît aussi quelques 
échecs, qui sont souvent ressentis de façon très négative parce qu'on oublie trop souvent que les 
entreprises doivent lutter sur un marché mondial en perpétuelle mutation et que ce qui se passe ici 
arrive aussi ailleurs. On rend souvent la mondialisation de l'économie responsable des 
délocalisations d'activités par lesquelles des pays concurrents prennent nos emplois. Tout le 
monde donne un avis supposé autorisé sur le phénomène de globalisation des marchés, sans 
réelle analyse fondée. C'est pourquoi le Conseil d'Etat a jugé utile de tenter d'expliquer ce 
phénomène en le remettant dans un contexte moins émotionnel et de démontrer que la 
mondialisation, si elle comporte des inconvénients, présente aussi des avantages qu'il faut savoir 
mettre en valeur et utiliser. 

Le précédent rapport de législature sur la promotion économique 98.021, du 13 mai 1998, 
proposait un certain nombre de modifications de la loi sur la promotion de l'économie cantonale, 
entrées en vigueur le 22 juin 1998. Les principales modifications concernaient les aspects 
suivants: 

� possibilité d'accorder des prestations financières à fonds perdu (art. 4) dont le montant est fixé 
en fonction de l'importance du projet pour l'économie cantonale; 

� possibilité d'accorder des subventions ou d'autres aides à des organismes qui concourent aux 
buts de la loi notamment dans les domaines suivants (art. 6c): 

� capital-risque, capital de proximité; 
� transfert de technologies; 
� sous-traitance et innovation; 
� accompagnement à la gestion; 
� consultance. 

Compte tenu des modifications législatives intervenues en 1998, les nouveaux instruments d'aide 
aux entreprises, en particulier le Parc scientifique et technologique, la fondation de "seed money" 
et les diverses mesures d'aide aux PME, qui sont développés dans la 4e partie du présent rapport, 
sont couverts par la loi sur la promotion de l'économie cantonale dans sa version actuelle. 

Cependant, en raison des nombreuses modifications que cette législation a subies depuis son 
introduction en 1978, il conviendra de la restructurer afin d'en améliorer la visibilité et d'en faciliter 
l'application. L'intention est de refondre la loi pour y introduire de nouvelles dispositions parmi 
lesquelles des mesures visant à faciliter, sur le plan fiscal, la mise à disposition, par l'économie 
privée, de moyens financiers dans les domaines du capital d'amorçage et de démarrage ainsi que 
du capital-risque. Des adaptations interviendront également dans le domaine immobilier dans le 
but de promouvoir l'équipement de zones industrielles et de favoriser la mise à disposition de 
locaux industriels et commerciaux. Ces nouveaux instruments devant encore faire l'objet d'études, 
il est actuellement prématuré de les intégrer dans la législation actuelle. 

Lors de la révision de la loi sur la promotion de l'économie cantonale, il est également prévu de 
modifier son règlement d'application, qui date du 25 août 1983, et qui n'est plus adapté aux 
conditions actuelles. 

Le Conseil d'Etat a l'intention de soumettre à votre autorité la nouvelle loi sur la promotion de 
l'économie cantonale dans le courant de l'année 2004. 
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1.2. Mondialisation, délocalisations: au-delà des idées préconçues 
 
Les activités des entreprises neuchâteloises n'évoluent pas seulement en Suisse ou dans les pays 
industrialisés, mais encore dans le tissu économique mondial. Elles sont donc conditionnées par 
le processus de mondialisation de l�économie. Ce phénomène est souvent abordé sous l�angle de 
la problématique des délocalisations d�activités. C�est un sujet majeur de débat, beaucoup plus 
ancien d�ailleurs qu�on le croit souvent. Malheureusement, il est trop rarement abordé d�une 
manière sereine, objective et documentée. Des appréciations populaires jusqu�aux déclarations de 
responsables politiques ou économiques à tous niveaux, les idées préconçues, les jugements à 
l�emporte-pièce, l�approche émotionnelle, voire passionnelle, dominent fâcheusement.  

L�analyse approfondie du phénomène montre pourtant que la mondialisation de l�économie est loin 
d�être chargée de tous les inconvénients qu�on lui attribue, et que les délocalisations d�activités 
qu�elle peut susciter n�ont pas les effets qu�on leur prête.  

 
1.2.1. Un mouvement naturel et séculaire 
 
Il faut rappeler d�abord que la mondialisation de l�économie n�est ni un processus planifié ni une 
fatalité subie. C�est simplement un mouvement naturel et séculaire de développement des 
échanges internationaux, qui s�est manifesté très lentement pendant des millénaires, qui connaît 
une accélération marquée depuis le XIXe siècle et qui s�intensifie par le développement 
technologique, mais aussi humain, qu�il génère. Même si le vocable de mondialisation (ou 
globalisation comme disent les anglophones) est apparu dans les années 1980, le phénomène est 
donc ancien. Et il obéit à des mécanismes remarquablement stables, à des règles mathématiques 
immuables, défiant les modes et les doctrines. 

Nombre de commentaires, qui paraissent pourtant répondre à des évidences de solide bon sens, 
ignorent ces mécanismes et ces règles et ne correspondent de fait pas à la réalité vérifiable. Et les 
positions dogmatiques n�y collent pas davantage. 

 
1.2.2. Nos concurrents sont nos clients 
 
On affirme souvent, par exemple, que les pays à bas salaires, en attirant les capitaux et la 
technologie des pays développés, condamnent ceux-ci à voir augmenter leur chômage et 
régresser leur niveau de vie. Ce n�est pas ainsi que les choses se passent réellement. Certes, les 
pays en développement accèdent de plus en plus à la technologie des pays développés, et ont vu 
croître fortement les investissements dans leur industrie. Mais ils restent beaucoup plus 
importateurs qu�exportateurs, et même si leur part du marché mondial augmente régulièrement, 
les pays développés continuent d�assurer les trois quarts de la valeur du commerce mondial. 
Leurs salaires ont augmenté, mais ceux des pays développés aussi. Quant au chômage, il frappe 
plus durement les pays les moins ouverts aux échanges internationaux que ceux qui commercent 
beaucoup.  

Cette évolution effective met à mal un autre préjugé: celui qui voudrait que les pays en 
développement se profilent comme de redoutables concurrents des pays développés, dans un 
contexte dépeint comme une compétition sans merci pour la suprématie des marchés.  

D�abord, il n�y a pas de situation compétitive spécifique au commerce international: la concurrence 
y est de même nature que sur les marchés nationaux ou locaux, ni plus ni moins vive. Et elle 
confronte des entreprises, pas des pays. Elle s�exerce le plus souvent entre produits de la même 
catégorie et d�origine comparable. Ce qui contredit  au passage l�affirmation répétée depuis plus 
d�un siècle selon laquelle les coûts de production suisses trop élevés plomberaient notre 
compétitivité internationale. Le plus souvent nos produits sont concurrents, sur le marché 
international comme sur le marché national, de produits provenant de pays à niveau de vie 
comparable, et donc la question des coûts de production ne joue pas.  

Ensuite, le marché n�est pas tellement un théâtre de combats qu�un forum d�échanges. Or, pour 
pouvoir exister et se développer, les échanges internationaux ont besoin naturellement d�équilibre. 
Chaque pays doit pouvoir exporter dans les autres, afin de se procurer les moyens d�acheter à ces 
autres pays ce qu�il doit importer. Et chaque pays doit aussi acheter les produits des autres pour 
leur procurer les moyens d�acheter les siens. Dans ces conditions, pas question de "vaincre" le 
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concurrent, mais plutôt de stimuler sa propre compétitivité; et le seul protectionnisme défendable, 
c�est celui qui s�applique, dans un stade initial, à des économies ou à des secteurs économiques 
encore fragiles. Autrement dit, plus un pays devient concurrent, plus il devient aussi client 
potentiel. Il en découle que plus les pays sont nombreux à échanger, plus ils développent leurs 
échanges, et plus ils peuvent en tirer avantages. Et cela se vérifie depuis des années. 

 
1.2.3. Les délocalisations, une forme de partage 
 
La question des délocalisations est un autre exemple d�interprétations contestables. La notion est 
mal définie. Au sens étroit, il s�agit du transfert d�une activité industrielle d�un territoire national à 
un autre. Au sens plus large, c�est tout ce qu�une entreprise choisit de faire faire à l�étranger plutôt 
que dans son pays d�origine. En fait, le terme recouvre grosso modo le phénomène de la division 
internationale du travail. Ni plaie ni panacée, c�est une des caractéristiques de la mondialisation, 
une simple extension géographique, en somme, de ce qui s�est produit jusqu�ici à l�échelon 
national ou régional avec l�ouverture de succursales et la sous-traitance. Bien sûr, des cas 
particuliers douloureux peuvent se présenter, selon les manifestations de ce processus. Mais 
globalement, on constate que les entreprises qui investissent le plus hors de leurs frontières sont 
aussi celles qui se portent le mieux dans leur pays; que la présence dans des pays tiers favorise 
aussi le développement de marchés, et que la création d�emplois à l�étranger renforce plus qu�il ne 
fragilise l�emploi national. 

Il est vrai pourtant que les emplois industriels diminuent dans les pays développés. Mais pas à 
cause de la mondialisation! C�est un processus normal, lié à l�augmentation constante de la 
productivité. Il touche également les pays nouvellement industrialisés. Mais globalement, le niveau 
de l�emploi, celui du chômage, sont davantage liés à l�évolution de la demande intérieure qu�à 
celle des exportations. 

Enfin, contrairement toujours aux idées reçues, la libéralisation des échanges internationaux est 
plutôt favorable à une amélioration des salaires et à la réduction des inégalités sociales. Des 
études montrent que les réductions les plus marquées de la pauvreté ont été enregistrées dans 
les pays qui se sont le plus ouverts aux échanges internationaux, et qu�au contraire les plus 
faibles réductions, voire les aggravations, des inégalités sociales sont notées dans les pays restés 
en marge de cette ouverture. 

 
1.2.4. Des problèmes réels, des progrès tout autant 
 
Il ne s�agit pas de nier ou de sous-estimer les problèmes, sectoriellement douloureux, que peuvent 
engendrer certains aspects de l�évolution économique et technique. Il s�agit au contraire de ne pas 
en compromettre la solution en les attribuant, à tort, à un développement de l�intégration mondiale 
plutôt propice à leur  éradication. Cette solution des problèmes réels requiert toutes les énergies. 
Une bonne raison pour mettre un terme à un débat sur les bienfaits ou les méfaits de la 
mondialisation qui, s�il a repris de la vigueur ces dernières années, dure depuis plus de deux 
siècles. Les faits ont clairement établi que les aspects positifs l�emportent nettement. 
Contrairement au pessimisme souvent dominant, le Rapport mondial sur le développement 
humain, établi par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), observateur 
pourtant critique des aspects éthiques, sociaux et culturels de l�économie, dresse un bilan 
réjouissant de ce qu�il qualifie de "progrès gigantesques accomplis dans le monde en 
développement" ces trente dernières années: une espérance de vie moyenne accrue de huit ans, 
un taux d�alphabétisation passé de 47% à 73%, un accès à l�eau potable quintuplé, un revenu 
moyen réel pratiquement doublé en termes réels, plus de 100 pays à régime politique libéralisé... Il 
reste bien sûr beaucoup à faire encore. Le constat s�impose toutefois que développement 
économique et développement humain ne sont pas contradictoires mais au contraire 
complémentaires, l�un favorisant grandement l�autre. 

Le développement d'une entreprise indigène dépend aujourd'hui autant des conditions 
économiques suisses que de la délocalisation de l'une ou l'autre de ses activités. C'est vrai en 
termes d'emplois aussi bien qu'en termes de bénéfices. 

Ce constat, illustré aussi par ce que d'aucuns ont appelé, "le village planétaire", incite à un certain 
recul pour traiter en connaissance de cause, de l'économie neuchâteloise. C'est dans cet esprit 
aussi que le Conseil d'Etat vous présente le présent rapport. 
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2. UNE NECESSAIRE MUTATION 
 
 
2.1. Motivations de la restructuration 
 
Dans le précédent rapport consacré à la promotion économique, du 13 mai 1998, les diverses 
entités impliquées dans les actions de promotion économique avaient été présentées sous la 
forme d'une structure tricéphale oeuvrant sous la responsabilité directe du chef du Département 
de l'économie publique. Cette nouvelle organisation avait été mise en place pour, notamment, 
pallier les difficultés rencontrées par le conseiller à la promotion économique endogène, institué 
par décret du 22 juin 1998, pour agir de façon efficace en s'appuyant sur un réseau complexe 
d'institutions chargées de l'assister dans sa démarche et comprenant les organismes suivants: 

� Société neuchâteloise de financements industriels et de participations S.A. (SOFIP). 
� Fondation de soutien pour la recherche appliquée et orientée (FSRAO-SOVAR). 
� Antenne neuchâteloise du Centre CIM de Suisse occidentale (CCSO-NE). 
� Office neuchâtelois de cautionnement mutuel pour artisans et commerçants (ONCM). 
� Recherches économiques et techniques S.A. (RET S.A.). 

La complexité de ce réseau, appelé alors "Grand Ovale", et ses difficultés de fonctionnement 
avaient incité le Conseil d'Etat à créer une plate-forme unique intitulée N.Tec (Neuchâtel 
Technologie-Economie-Compétences), dans laquelle les prestataires susmentionnés étaient à 
l'arrière plan et dont l'objectif était de créer une porte d'entrée unique pour les entreprises, 
facilement reconnaissable et accessible pour accéder à toutes les activités du réseau. 

Cette structure tricéphale comprenait donc N.Tec (promotion économique endogène), le Bureau 
du conseiller à la promotion industrielle et commerciale (promotion économique exogène) et le 
service économique. Dans cette nouvelle organisation, les deux premiers organismes avaient été 
placés en ligne dans l'organigramme, dépendant directement du chef du département. Le service 
économique avait une fonction d'état-major avec néanmoins la mission d'assurer la coordination 
de l'ensemble des activités de promotion économique. 

Cette structure mise en place, il a fallu faire face au départ du chef du service économique et du 
conseiller à la promotion industrielle et commerciale, qui avaient placé Neuchâtel au premier rang 
du développement économique suisse, durant près de 20 ans d'activités. 

Au début de la présente législature, suite à de nombreux témoignages, à des contrôles 
d'efficacité, des constats ont été établis portant sur le service économique, la promotion endogène 
et la promotion exogène. 

Dans l'appréciation de cette situation, deux éléments ont été déterminants dans les réflexions du 
Conseil d'Etat: 

� Durant plus de vingt ans, le canton de Neuchâtel a été un précurseur en matière de promotion 
économique et a occupé un rôle de leader grâce à un consensus des milieux économiques, de 
la population et des autorités. Or, ces dernières années, les recettes qui ont fait le succès de 
Neuchâtel ont été copiées et le canton a perdu son avance par rapport à des concurrents 
toujours plus agressifs. Cette situation, qui a eu des effets sensibles dans le domaine de 
l'acquisition de projets d'investissement, contraint à s'adapter à l'environnement nouveau dans 
lequel la promotion économique doit lutter pour acquérir des projets créateurs d'emplois. 

� La situation financière du canton et les contraintes en matière d'équilibre budgétaire, qui 
imposent au gouvernement de fixer des priorités pour faire un usage optimal des moyens 
financiers. 

L'évolution économique et technique générale a induit dans notre canton aussi une concentration 
d'activités au sein de grands groupes internationaux et un déplacement de centres de décision 
des entreprises vers des pôles plus importants en Suisse, voire à l'étranger. 

Dans le contexte suisse, on assiste à la montée en puissance des deux pôles économiques que 
sont Zurich et Lausanne-Genève qui bénéficient, entre autres, de l'efficace politique menée en 
matière de recherche appliquée dans les écoles polytechniques fédérales par la Confédération. 
Cette politique engendre une multitude d'activités dans le domaine des hautes technologies, 
générant la création de nombreuses entreprises. L'enquête qu'un périodique économique réalise 
régulièrement à propos de la création de jeunes entreprises, fait apparaître que sur 180 start-up 
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romandes, la majorité sont situées dans les environs de Lausanne et Genève et une vingtaine 
autour de Neuchâtel. Cela illustre l'importance des centres urbains, mais également l'excellence 
de la recherche neuchâteloise. 

La qualité de la recherche neuchâteloise en matière de hautes technologies est prisée dans tous 
les pays industrialisés. Le CSEM, l'Université, l'Observatoire de Neuchâtel et l'Ecole d'ingénieurs, 
sans compter les instituts de R&D privés, sont autant d'éléments qui attirent les entreprises 
suisses et organismes de recherche étrangers, car la recherche neuchâteloise est à la pointe du 
progrès mondial, notamment en microtechnique. C'est si vrai que l'EPFL, dont l'efficacité est tout 
aussi largement reconnue, et qui dispose de moyens financiers considérablement plus importants 
que la recherche neuchâteloise, est d'accord d'intensifier sa collaboration avec Neuchâtel. 
L'accord passé récemment entre les universités neuchâteloise, vaudoise et genevoise en est une 
autre illustration. Pourtant, la recherche neuchâteloise pourrait être encore plus prolifique si elle 
disposait de moyens financiers supplémentaires. Le CSEM, par exemple, demande une 
contribution neuchâteloise plus appuyée, faute de quoi il pourrait déplacer une partie de son 
développement à Zurich ou en Suisse centrale. Au cours de la dernière législature, le Conseil 
d'Etat a constitué un groupe de travail pour évaluer les besoins du CSEM. Ces travaux sont à 
l'origine du projet de Parc scientifique et technologique neuchâtelois dont il est question plus loin. 

Comme mentionné ci-devant, la promotion économique endogène a eu des difficultés à s'imposer 
et à réunir les forces et les structures de soutien à l'économie mises en place depuis quelques 
années, ce qui a conduit les milieux économiques neuchâtelois à douter de l'efficacité de cet 
organisme et à le rejeter. En outre, il faut constater qu'une partie des activités de N.Tec recouvrait 
celles du service économique. On doit reconnaître que cette structure, qui n'avait certes pas un 
rôle facile, a échoué dans sa tâche fédératrice, qu'elle ne correspondait pas aux besoins des 
entreprises et qu'il fallait en changer. 

La transition, s'agissant de la promotion économique exogène, a été également difficile et le 
canton a perdu son rôle de leader dans ce domaine. Cette situation est due à la fois aux difficultés 
liées au changement de personnes et aux conditions externes qui ont évolué. 

Alors que des pays rivalisent à coups de dizaines de millions pour implanter des entreprises sur 
leur territoire, le canton de Neuchâtel, en raison de sa taille réduite, risquait à terme de ne plus 
faire le poids s'il restait seul dans la compétition. Par ailleurs, le risque était réel de perdre le 
réseau qui a fait le succès de la promotion économique neuchâteloise. La promotion exogène est 
avant tout une question de relations humaines, de liens tissés patiemment, de connaissance de la 
structure et du caractère neuchâtelois, mais aussi du tissu économique des pays où nous 
prospectons. 

Zurich, le canton le plus puissant de Suisse, a bien compris quels étaient les enjeux en créant le 
"Grand Zurich", alliance en matière de promotion exogène regroupant le canton de Zurich et ses 
voisins. Ainsi, le "Grand Zurich", qui dispose de 8 millions de francs pour sa structure de 
prospection à l'étranger, est régulièrement présent dans la quarantaine de séminaires 
économiques organisés par le Secrétariat d'état à l'économie et bénéficie des deux tiers des 
retombées des activités du SECO. 

Au vu de l'ensemble de ces constats, le besoin d'adapter les structures des services de l'Etat 
chargés du soutien à l'économie endogène et exogène est apparu comme une évidence en 
novembre 2001. La nécessité d'agir pour être efficace et fructueux le plus rapidement possible 
s'est imposée de manière tout aussi évidente. 

Dans ce contexte de réorganisation, le Conseil d'Etat s'est fixé les trois objectifs suivants: 

1. Renforcer l'économie indigène. 
2. Traiter les promotions endogène et exogène de manière conjointe, égale et cohérente. 
3. Mieux valoriser la recherche neuchâteloise et les écoles professionnelles. 

Pour atteindre ces objectifs, il a décidé de simplifier les structures de promotion économique par 
les mesures suivantes: 

� Renforcement du service économique en y intégrant les activités de promotion endogène 
assumées auparavant par N.Tec et en y rattachant certaines activités du secrétariat général du 
Département de l'économie publique. Le service a par ailleurs été structuré en plusieurs 
offices. 
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� Création d'un parc scientifique et technologique afin de favoriser le transfert de technologie 
entre les écoles et instituts de recherche et développement d'une part et l'économie d'autre 
part. 

� Intensification des actions de promotion économique exogène en favorisant la collaboration 
intercantonale. 

Afin de mettre en application ces nouvelles mesures, les conventions passées avec les diverses 
institutions gravitant autour de la plate-forme N.Tec ont été résiliées pour la fin de l'année 2002, à 
l'exception de celle liant le canton à l'office neuchâtelois de cautionnement mutuel pour artisans et 
commerçants et de celle conclue avec le Centre CIM de Suisse occidentale, qui fait l'objet d'un 
accord intercantonal. Quant à la promotion économique exogène, elle a évolué dans le sens d'une 
collaboration avec d'autres cantons. Compte tenu de différentes réalités comme, par exemple, 
celle de l'émergence des activités dans les technologies de pointe autour des deux écoles 
polytechniques fédérales, le choix du canton de Vaud s'est rapidement imposé. 

Du point de vue financier, cette réorganisation permet de réaliser une économie globale de près 
de 2 millions de francs dont une partie pourra être affectée au Parc scientifique et technologique 
neuchâtelois. Elle présente par ailleurs de nombreux avantages parmi lesquels une suppression 
des activités redondantes qui a pour conséquence une meilleure utilisation des moyens financiers 
et des ressources humaines, une vision plus transparente de la promotion économique endogène 
permettant une communication plus directe et plus efficace avec l'économie neuchâteloise et une 
extension importante du réseau de la promotion économique exogène grâce à la collaboration 
intercantonale. 

Les changements décidés par le Conseil d'Etat sont importants. Ils sont à la mesure de l'évolution 
économique au niveau mondial, européen, suisse et neuchâtelois. 

 
2.2. Nouvelle organisation 
 
2.2.1. Bref constat 
 
Les nombreuses mutations intervenues depuis le milieu des années nonante, soit la nomination 
d'un conseiller à la promotion économique endogène, la création puis la suppression de N.Tec et 
l'intégration de la promotion endogène au service économique, les changements successifs de 
conseiller à la promotion industrielle et commerciale, la collaboration avec d'autres cantons en 
matière de promotion exogène impliquant la création de nouvelles structures comme le DEN et le 
DEWS et, enfin, la création d'un parc scientifique et technologique, ont pour conséquence que les 
utilisateurs et le public en général ont encore de la peine à percevoir et à comprendre quels sont 
et à quoi servent les divers éléments de cet univers. 

Aujourd'hui, le service économique, qui assure le lien entre le chef du Département de l'économie 
publique et les différents organismes de promotion, coordonne l'ensemble de ces activités, gère 
en direct les activités endogènes et s'occupe de l'application et de la gestion de l'ensemble des 
aides accordées aux entreprises, tant locales qu'étrangères. Un nouvel organisme, DEN Sàrl 
(Développement économique du canton de Neuchâtel), accompagne et pilote les entreprises 
recrutées à l'étranger par le DEWS et qui s'intéressent à s'installer sur sol neuchâtelois. 

Malgré des efforts marquants pour valoriser son volet "endogène", l'image publique dominante de 
la promotion économique reste celle, lacunaire, d'une "machine à importer des entreprises" à 
coups de privilèges réputés inaccessibles aux indigènes. 

Cette vision réductrice et fausse oublie que la notion de promotion économique recouvre, outre 
l'attraction de nouvelles entreprises provenant de l'étranger, de nombreuses et importantes 
activités parmi lesquelles on peut citer: 

� la mise en place de conditions-cadres favorables au développement des entreprises (zones 
industrielles, bâtiments, aides administratives, etc.); 

� le soutien à de nouvelles entreprises, tant locales qu'étrangères pour des activités industrielles 
et de services proches de la production; 

� l'aide au développement d'activités industrielles et de services proches de la production dans 
des entreprises existantes; 
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� la promotion de l'innovation et du transfert de technologie; 

� l'appui au commerce et à l'artisanat; 

� la promotion du tourisme et l'aide aux infrastructures et activités touristiques; 

� la promotion des produits régionaux; 

� la politique régionale et le soutien des infrastructures collectives. 

Il faut reconnaître que la volonté du Conseil d'Etat de donner au service économique le rôle de 
"guichet unique" de la promotion économique cantonale, en le chargeant des tâches de promotion 
économique endogène et de coordination de celle-ci avec la promotion économique exogène, n'a 
pas encore pleinement déployé ses effets publics. 

Il est nécessaire que la promotion économique neuchâteloise soit perçue, par le public et les 
entreprises, comme une entité cohérente. Pour cela, il faut cesser de distinguer la promotion 
endogène de l'exogène et d'octroyer une seule adresse à l'ensemble des services de promotion 
économique du canton. La personne qui, pour une raison ou une autre, souhaite entrer en contact 
avec la promotion économique, doit pouvoir s'adresser à un guichet unique et y trouver 
rapidement ce qu'elle cherche. 

Le Conseil d'Etat a mesuré l'importance d'avoir recours à une communication appropriée et a 
confié un mandat à une agence spécialisée, en lui fixant différents objectifs. Ce mandat comportait 
également un volet destiné à concevoir la communication du nouvel instrument de promotion 
endogène que constitue le Parc scientifique et technologique. 

Les objectifs du mandat étaient les suivants: 

� valoriser la notion de promotion économique et lui donner une visibilité publique correspondant 
à son importance effective parmi les services de l'Etat; 

� simplifier, pour les entreprises et le public, la perception de la galaxie promotionnelle du canton 
et l'accès à ses prestations; 

� mettre mieux en évidence, face à la globalisation des marchés, l'interdépendance et les 
composantes économiques des multiples activités de promotion du canton, qu'elles soient ou 
non officiellement étiquetées "promotion économique". 

 
2.2.2. Un service de promotion économique 
 
Conformément aux propositions de l'agence de communication, le Conseil d'Etat a décidé, pour 
obtenir l'effet escompté et mieux affirmer le rôle du service économique de modifier son nom en 
service de promotion économique. Cette mesure de communication, qui doit prendre effet dans 
le courant de 2003, apparaît comme un parachèvement, simple et logique, de la démarche qui a 
conduit à la réorganisation et au renforcement du service économique. Elle contribue à donner à 
cette démarche la visibilité publique qui lui manquait. Elle officialise le rôle majeur du service: une 
vocation essentiellement promotionnelle, un rôle de plaque tournante des dossiers, de 
coordination des tâches de promotion. 

Sous sa nouvelle dénomination, le service de promotion économique incarne mieux la promotion 
économique cantonale qu'il positionne clairement dans l'organigramme cantonal, à une place 
correspondant mieux à ce qu'elle occupe dans le terrain. Il lui confère l'unité qu'il lui manque 
actuellement. Il l'a fait apparaître sous son jour le plus évident, le plus crédible, le plus 
convaincant: un ensemble de structures de services coordonnés, animés par une unité de doctrine 
et visant des objectifs communs. 

Le service de promotion économique devient naturellement le lieu de convergence de toutes les 
demandes adressées à la promotion économique. Conformément à sa fonction, il les traite en 
activant, au besoin, la ou les structure(s) concernée(s), en leur transmettant les dossiers. 

Cette centralisation de la communication sur la "plaque tournante" permet notamment de valoriser 
l'ensemble des atouts cantonaux en matière de conditions-cadres pour les activités économiques. 
Il n'est certainement pas inutile, en effet, de rappeler aux entreprises déjà établies dans le canton, 
comme aux citoyens en général, les avantages que présente le Pays de Neuchâtel dans un site 
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Internet (lié à celui de l'Etat) ou dans un document général de présentation de la promotion 
économique cantonale. 

Une série de mesures et de vecteurs de communication sera progressivement mise en �uvre 
pour favoriser la perception publique de la nouvelle organisation, la rendre familière aux 
utilisateurs et aux citoyens. 

A la suite de la restructuration intervenue dans le courant de l'année 2001 et qui s'est concrétisée 
au début de l'année 2002, la nouvelle organisation de la promotion économique neuchâteloise se 
présente désormais conformément à l'organigramme fonctionnel ci-après. 

 

 

Chef du Département 
de l�économie publique

Service de 
promotion 

économique

Office de 
l�économie et 
du tourisme

Office de la 
statistique

Office des vins 
et des 

produits du 
terroir

Office des 
affaires 

extérieures

DEWS

Collaboration 
NE - VD - VS

DEN Sàrl
Développement 
économique du 

canton de 
Neuchâtel

(promotion exogène)

Conseil d�Etat

Commission 
consultative pour  

les questions  
d�ordre économique

DEV
Développement 
économique du 
canton de Vaud
(promotion exogène)

SECO - VS
Secrétariat à 
l�économie

(promotion exogène)

 
 
 
Les nouveaux membres, au nombre de vingt-trois, de la commission consultative pour les 
questions d'ordre économique, instituée en vertu de l'article 8 de la loi sur la promotion cantonale, 
ont été nommés par arrêté du Conseil d'Etat du 15 octobre 2002. La liste des membres de cette 
commission figure à l'annexe 1 du présent rapport. 

Le comité d'orientation stratégique (COS), qui avait été proposé dans le cadre du rapport du 
Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui d'un projet de décret instituant un conseiller à la 
promotion économique endogène, du 24 août 1994, n'a, pour l'instant, pas été pris en 
considération dans la nouvelle organisation. L'utilité de cette commission sera examinée en 
fonction de l'existence de la commission consultative pour les questions d'ordre économique et 
compte tenu de la création, parmi les organes du Parc scientifique et technologique, d'un Conseil 
scientifique chargé de définir, à terme, les grandes lignes stratégiques du Parc et des instituts de 
recherche et de développement qui lui sont liés. 

 
2.2.3. Organisation du service de promotion économique 
 
Organisé en quatre offices, occupant au total dix collaborateurs, le service de promotion 
économique est chargé de l'exécution de tâches aussi diverses que nombreuses qui sont 
résumées ci-après. Certaines de ces tâches (office des vins et des produits du terroir, dossiers 
"tourisme", gestion administrative et budgétaire de l'exogène et d'autres institutions impliquées 
dans la promotion économique, etc.) ont été transférées au service de promotion économique à la 
suite de la réorientation des activités des secrétariats généraux. Par ailleurs, étant fréquemment 
sollicité dans le cadre des activités de promotion économique, le chauffeur de l'Etat a été rattaché 
au service de promotion économique. 
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Au travers de son office de l'économie et du tourisme, le service de promotion économique 
constitue le portail d'accueil pour les entreprises qui recherchent un appui dans le cadre de 
l'exercice de leur activité, de l'implantation de nouvelles activités et du développement d'activités 
existantes, ceci dans les domaines suivants: 

� conseils généraux et mise en relation; 
� appui dans le domaine des procédures administratives; 
� recherche de terrains et de locaux; 
� exonérations fiscales; 
� aides financières et cautionnements. 

Le service de promotion économique déploie ses activités en étroite collaboration avec les 
associations régionales reconnues au titre de la LIM, les services économiques des villes, ainsi 
qu�avec des prestataires de services et des conseillers privés auxquels il confie des mandats en 
fonction des projets qui lui sont soumis. 

 
2.2.3.1. Office de l'économie et du tourisme 
 
a) Soutien aux entreprises sous la forme d'informations, de conseils et de mise en relation 
 
Partant du principe que des entreprises saines constituent le pilier de toute économie, l'activité 
principale du service de promotion économique est d'assurer un soutien aux entreprises 
neuchâteloises. Il est au service de celles-ci, il établit des contacts réguliers avec elles et il 
accompagne, avec d'autres services, les visites organisées par le chef du département afin, le cas 
échéant, d'effectuer un suivi des dossiers. 

Il fournit aux entreprises des informations et un conseil de base concernant des questions 
générales et les conditions d'application des aides publiques. Ces informations seront 
prochainement mises à disposition sous la forme d'un guide de l'entrepreneur et de fichiers 
informatiques disponibles sur Internet. 

L'office assure un appui aux entreprises dans leurs démarches administratives (demandes de 
permis de travail, permis de construction, etc.), et pour leurs besoins de mise en contact. Il joue le 
rôle d'ombudsman dans ces domaines. 

 
b) Application des législations fédérale et cantonale en matière de soutien aux entreprises 

et à des organismes à caractère économique (loi sur la promotion de l'économie 
cantonale et arrêté fédéral en faveur des zones économiques en redéploiement) 

 
Le service de promotion économique, respectivement son office de l'économie et du tourisme, est 
chargé de l'application des législations cantonale et fédérale en matière d'aides financières et 
fiscales en faveur des entreprises exerçant des activités industrielles et de services proches de la 
production, ceci, tant pour les sociétés endogènes que pour les sociétés exogènes. Dans le cadre 
de ces activités, il est chargé de l'examen et de l'évaluation des projets, des contacts avec les 
entreprises et des négociations avec les banques et, le cas échéant, des relations et de la 
coordination avec le Secrétariat d'Etat à l'économie qui assure l'application de l'arrêté fédéral. 

Cette activité comprend également la gestion administrative des décisions (arrêtés, décisions du 
SECO, contrats, conventions), ainsi que leur gestion financière et comptable (paiements, 
comptabilité, statistiques et budgets). 

Le rôle de l'office consiste en outre à définir les critères d'application des aides financières et 
fiscales en prenant notamment en compte le caractère régional des projets. 

 
c) Cautionnements en faveur des entreprises artisanales et commerciales et des petites 

PME industrielles 
 
Dans le cadre des activités de l'Office neuchâtelois de cautionnement mutuel pour artisans et 
commerçants, le service de promotion économique est chargé d'analyser les dossiers transmis 
par l'ONCM et d'examiner l'octroi de la garantie cantonale. Un représentant du service de 
promotion économique siège au comité directeur de l'ONCM. 
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d) Politique touristique et aide au tourisme 
 
L'office est chargé de l'application de la loi sur le tourisme qui comprend, entre autres, la définition 
des lieux à vocation touristique. Il s'occupe, en outre, d'examiner, en collaboration avec Tourisme 
Neuchâtelois, les demandes d'aides formulées dans le cadre de la rubrique "subvention tourisme" 
du fonds de promotion de l'économie neuchâteloise et il assure la gestion administrative et 
financière de ces projets (soutien aux activités touristiques et petites infrastructures). 

Cette activité inclut le suivi des projets InnoTour et l'application des aides accordées dans le cadre 
de sites d'importance touristique (infrastructures importantes). 

 
e)  Aide à l'hôtellerie 
 
En vertu de la loi sur la promotion de l'économie cantonale, les projets concernant la construction, 
l'agrandissement ou la rénovation d'hôtels peuvent bénéficier d'une aide financière. Dans ce 
domaine, l'Etat collabore avec la Société suisse de crédit hôtelier à Zurich (SCH). 

A l'instar des projets industriels, cette activité comprend l'examen et l'évaluation des projets, les 
négociations avec les banques et la SCH, la gestion administrative des décisions (arrêtés, 
contrats, conventions), ainsi que leur gestion financière et comptable (paiementS, comptabilité, 
statistiques et budgets). 

 
f) Politique régionale 
 
L'office assiste le Conseil d'Etat en matière de politique régionale et assure, dans ce domaine, la 
coordination au niveau interdépartemental, avec les associations régionales reconnues au titre de 
la LIM, ainsi qu'avec la Confédération et le canton de Berne (région intercantonale de Centre-
Jura). 

Il applique la législation fédérale et cantonale en matière d'aide aux régions de montagne (LIM et 
LiLIM) et assure la gestion des projets sur le plan administratif et financier (arrêtés, décomptes, 
paiements, statistiques, budgets, etc.). 

L'application de l'arrêté fédéral RegioPlus, des législations complémentaires en vigueur dans les 
régions LIM (cautionnements en faveur des PME et crédits à l'hôtellerie), ainsi que la coordination 
des projets dans le cadre du Groupe 80, sont également de la compétence de l'office. 

 
g) Politique foncière et immobilière 
 
Dans ce domaine d'activité, l'office de l'économie et du tourisme est chargé des questions 
relatives à la création, au développement et à l'équipement des zones d'activités économiques. 
Une étude, menée conjointement par le service de l'aménagement du territoire et le service de 
promotion économique, visant à identifier dans le canton les principaux pôles de développement, 
est actuellement en cours. 

Les tâches de l'office comprennent les opérations liées à l'achat et à la vente des terrains 
industriels mis à la disposition des entreprises, notamment l'évaluation des transactions et la 
gestion administrative de celles-ci (arrêtés, conventions, paiements, etc.), ainsi que la définition 
des critères de mise à disposition des terrains. 

Il s'occupe également des problèmes d'équipement des zones industrielles (suivi des projets, 
aides financières aux communes, etc.). 

La promotion de bâtiments polyvalents permettant d'offrir des locaux aux entreprises et 
l'établissement d'un inventaire des locaux industriels et commerciaux vacants (nouvelle version en 
préparation sur Internet), font également partie des préoccupations de l'office. 
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h) Coordination des actions menées dans le cadre de la promotion économique 
 
Comme déjà mentionné, le service de promotion économique constitue le portail d'entrée pour les 
entreprises à la recherche d'une aide, d'informations ou de conseils. Il est par ailleurs chargé de 
l'application des aides pour l'ensemble des entreprises, qu'elles soient indigènes ou étrangères. 

A ce titre, il a pris une part active aux travaux visant à réorganiser les activités de promotion 
économique endogène et exogène et a supervisé, en tant que responsable de projet, les travaux 
concernant la création d'un parc scientifique et technologique neuchâtelois. 

Afin d'assurer une bonne coordination des actions de promotion économique, le chef du service 
est membre des organes des différentes institutions de promotion. Il est l'un des gérants de DEN 
Sàrl, il est membre du Conseil d'administration de Neode Parc scientifique et technologique 
Neuchâtel S.A. et il siège au Conseil de la fondation "seed money", destinée à soutenir 
financièrement les jeunes entreprises en démarrage. 

Du point de vue financier, l'office gère les rubriques comptables qui permettent de financer les 
activités du Parc scientifique et technologique, de DEN Sàrl et du DEWS, ainsi que d'autres 
institutions soutenues par l'Etat. 

Dans le domaine du tourisme, il participe aux travaux du comité de Tourisme Neuchâtelois. 

Cette vision globale permet d'assurer un traitement équitable des demandes d'aides provenant 
des entreprises et de suivre celles-ci dans leurs différentes phases d'évolution. 

 
i) Tâches générales en matière d'information, de consultation et de représentation 
 
L'office de l'économie et du tourisme assiste le chef du département pour les questions d'ordre 
économique générales dans les secteurs de l'industrie, des services et du tourisme. Ces tâches 
comprennent, entre autres, les réponses aux procédures de consultation à caractère économique, 
les réponses à des motions, postulats, questions ainsi que des prises de position et avis divers sur 
des questions générales ou des projets spécifiques. L'office assume également la politique 
d'information concernant la situation économique et conjoncturelle du canton. Il participe aux 
conférences de presse du département et prend part à leur organisation. 

Il représente le canton lors de diverses manifestations telles que séminaires, congrès, réceptions. 
Il est également présent dans diverses commissions parmi lesquelles la commission d'experts en 
matière de main-d'�uvre étrangère où il est chargé de l'évaluation de certains dossiers ainsi qu'à 
la commission tripartite, la commission agriculture, la commission de l'observatoire, etc. L'office 
assure l'organisation et le secrétariat de la commission consultative pour les questions d'ordre 
économique. 

Enfin, il élabore et tient à jour diverses publications et documents destinés à l'information des 
entreprises (brochures, site Internet, etc.). 

 
2.2.3.2. Office de la statistique 
 
La mission générale de l'office de la statistique est de collecter, produire, coordonner, analyser, 
diffuser et archiver des données statistiques concernant le canton de Neuchâtel. Afin de 
développer ses activités en tenant compte des contraintes financières de l'Etat, il étudie 
actuellement une collaboration avec son homologue du canton de Vaud, dans divers domaines 
d'activité. 

L'office de la statistique s'occupe notamment des dossiers suivants: 

� publication d'un annuaire statistique, mis à jour régulièrement, touchant les principaux 
domaines de la statistique officielle; 

� mise à jour des rubriques statistiques du site internet du canton (STAT-NEAT) et du site 
statistique de l'Espace Mittelland (STAT-EM); 

� réalisation du test conjoncturel pour l'industrie neuchâteloise; 

� réalisation de l'enquête annuelle sur les logements vacants; 
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� réalisation de l'enquête annuelle sur les locaux industriels ou commerciaux vacants; 

� organisation annuelle du recensement cantonal de la population; 

� collaboration à la gestion de la BDP (base de données de personnes) et de la BDEE (base de 
données entreprises et établissements); 

� répondant de l'OFS (Office fédéral de la statistique) pour les enquêtes fédérales (organisation 
des recensements fédéraux de la population, des bâtiments et des logements, coordination 
avec les communes et les services de l'Etat concernés, préparation des recensements des 
entreprises, etc.); 

� participation et mise en valeur de la statistique trimestrielle de l'emploi (STATEM); 

� préparation et coordination de l'enquête sur la structure et le niveau des salaires dans le cadre 
du suivi des accords bilatéraux avec l'Union européenne; 

� participation à l'élaboration de perspectives démographiques pour le canton; 

� coordination avec l'OFS pour l'harmonisation des registres des habitants et l'utilisation du 
registre fédéral des bâtiments et des logements par les communes. 

 
2.2.3.3. Office des affaires extérieures 
 
La mission de l'office des affaires extérieures est de représenter le canton dans le domaine de la 
collaboration interrégionale et transfrontalière et de traiter les questions liées à l'intégration 
européenne et tout particulièrement les accords bilatéraux. Afin de rendre compte des 
conséquences pour le canton de Neuchâtel de l'introduction des accords bilatéraux, un rapport 
d'information a été présenté au Grand Conseil. Celui-ci présente les contenus des sept accords, 
ainsi qu'une présentation de la mise en oeuvre et des conséquences pour le canton de 
l'introduction des accords bilatéraux. (Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant les accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union européenne. Conséquences pour le 
canton de Neuchâtel. 14 août 2002). 

A ce titre, il participe notamment aux travaux des institutions suivantes: 

� Conférence des gouvernements cantonaux (CdC): fondée en 1993, la CdC, qui regroupe tous 
les cantons, a pour but de représenter et de défendre les intérêts des cantons envers la 
Confédération. Les principaux thèmes traités dernièrement dans ce cadre concernaient 
notamment les accords bilatéraux et la politique des agglomérations. La CdC élabore des 
prises de positions dans de nombreux domaines. Notre gouvernement y est représenté par le 
chef du Département de l'économie publique. 

� Conférence des gouvernements de Suisse occidentale (CGSO): créée en 1993. la CGSO, qui 
réunit les cantons de Berne, Fribourg, Vaud, Valais, Jura, Genève et Neuchâtel, est un forum 
d'échanges d'informations et de défense d'intérêts. Notre canton est représenté par le chef du 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles. 

� Conférence des Départements de l'économie publique de Suisse occidentale (CDEP-SO): 
créée en 1988 sous le nom de ACCES (Association pour la coopération et la concertation 
éconmiques), la CDEP-SO a pour objectifs de favoriser la concertation entre les cantons 
membres (BE, FR, VD, VS, GE, JU et NE) sur des questions à caractère économique et de 
contribuer à leur développement en favorisant la conception et la réalisation de projets 
communs. 

� Espace Mittelland (EM): l'Espace Mittelland a été créé en 1994 et regroupe les cantons de 
Berne, Soleure, Fribourg, Jura, Vaud, Valais et Neuchâtel. Il s'agit d'un organisme de 
coopération intercantonale qui a pour objectifs: 

� assurer un espace vital et économique de bon niveau à la population; 
� améliorer la compétitivié économique de la région; 
� promouvoir l'esprit de coopération et de partenariat; 
� contribuer au maintien de la cohésion entre les institutions politiques et culturelles. 

 L'activité de l'EM se concentre sur quatre axes principaux: économie / formation, recherche et 
culture / infrastructures / santé publique et environnement. 
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 Notre canton, représenté par le chef du Département de l'économie publique, assume 
actuellement la présidence de l'EM. 

� Conférence TransJurassienne (CTJ): le 1er juillet 2002, la Conférence TransJurassienne a 
remplacé la Communauté de Travail du Jura. Instance de coopération, la CTJ examine toutes 
les questions transfrontalières d'intérêt commun et formule des recommandations à l'intention 
des autorités compétentes. Du côté suisse, elle regroupe les cantons de Berne, Vaud, Jura et 
Neuchâtel, et, du côté français, diverses institutions territoriales de la Région de Franche-
Comté et des départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône et du Territoire de Belfort 
(Préfectures, Conseil régional, Conseils généraux et association de maires). Les représentants 
neuchâtelois au sein de la commission de la CTJ sont le chef du Département de l'économie 
publique, le chef du Département de la gestion du territoire et la présidente de la commission 
des affaires extérieures du Grand Conseil. 

� Interreg: instrument de coopération transfrontalière, ce programme européen vise à aider les 
régions frontalières à surmonter les handicaps liés à leur localisation. La Suisse participe à ce 
programme par le biais du fonds Interreg de la Confédération. Le canton de Neuchâtel est 
représenté par le chef du Département de l'économie publique. Les différents projets touchant 
notre canton et soutenus par le biais d'Interreg font l'objet d'une présentation dans un chapitre 
suivant du présent rapport. 

Comme déjà indiqué, un rapport sur la politique extérieure du canton sera présenté au Grand 
Conseil dans le courant de 2004. 

 
2.2.3.4. Office des vins et des produits du terroir 
 
Créé en 1954 sous le nom de "Office de la propagande des vins de Neuchâtel", cet organisme est 
devenu en 1976 "Office des vins de Neuchâtel (OVN)", puis, en 1998, "Office des vins et des 
produits du terroir (OVPT)". 

Faisant suite au lancement de la politique agraire 2002 (PA2002) par la Confédération, impliquant 
entre autres le soutien de l'agriculture au niveau de la promotion, le canton de Neuchâtel a adopté 
sa loi sur l'agriculture avec pour mission notamment de promouvoir également les produits du 
terroir cantonal; l'OVN devint ainsi l'OVPT (règlement général d'exécution de la loi sur la promotion 
de l'agriculture du 17.12.1997, art. 34 à 36). 

Intégré dans un premier temps à Tourisme Neuchâtelois, l'OVPT a rejoint le Département de 
l'économie publique en 1999. La nouvelle organisation des secrétariats généraux au sein des 
départements de l'Etat en 2002 a eu pour effet de le rattacher administrativement au service 
économique. 

Une commission, présidée par le chef du Département de l'économie publique regroupant des 
représentants de plusieurs branches concernées, arrête la stratégie de promotion et les actions à 
entreprendre par l'OVPT. 

Les principales tâches de cet office sont les suivantes: 

� Promotion des produits agroalimentaires authentiques et typiques du canton de Neuchâtel 
sous l'égide du label "Neuchâtel � Produit du terroir", qui répond à un cahier des charges 
précis. 

� Offre d'un service de promotion centralisateur pour les producteurs intéressés. 

� Mise sur pied de manifestations promotionnelles ou participation à des événements populaires 
en adéquation avec la stratégie de promotion. 

� Création et distribution de matériel promotionnel et publicitaire générique. 

Ces activités impliquent notamment: 

� La prospection du tissu agricole pour regrouper le plus de produits et de producteurs entrant 
dans la démarche définie. 

� L'établissement d'une relation de confiance et d'un véritable partenariat avec les producteurs. 
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� L'analyse permanente du milieu socio-économique dans lequel le terroir neuchâtelois est 
acteur, afin de calquer la stratégie de promotion au plus près de la réalité du marché et des 
besoins des consommateurs. 

 
2.2.4. Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel 
 
2.2.4.1. Genèse du projet 
 
Les considérations suivantes ont initié le projet de création d'un parc scientifique et technologique: 

� la qualité de la recherche neuchâteloise dans le domaine des hautes technologies est 
reconnue et prisée dans tous les pays industrialisés; 

� compte tenu de la richesse de son réseau d'institutions de R&D, le canton de Neuchâtel 
pourrait générer beaucoup plus de nouvelles entreprises; 

� le CSEM, qui constitue un élément fondamental de cette recherche et une source importante 
de création de nouvelles entreprises, souhaite que l'on offre à ces dernières les conditions-
cadres leur permettant de se développer dans le canton. 

Partant de ce constat, le Conseil d'Etat a, au cours de la dernière législature, constitué un groupe 
de travail qui avait mandat d'évaluer les besoins et d'analyser la pertinence de créer un parc 
scientifique et technologique, dans le but de mieux valoriser les résultats de la recherche effectuée 
dans les instituts spécialisés et les hautes écoles et d'améliorer ainsi leurs retombées sur 
l'économie de notre canton. 

Les travaux de ce groupe ont abouti à la rédaction d'un document intitulé "Parc technologique 
2004", qui a été présenté au Conseil d'Etat le 27 septembre 2001. Ce rapport proposait un 
concept de parc scientifique multisites impliquant des investissements d'environ 60 millions de 
francs. 

Sur la base de ce rapport préliminaire et dans le cadre des mesures visant à réorganiser les 
activités de promotion économique, entreprises dans le courant du 2e semestre 2001, le Conseil 
d'Etat a, entre autres, pris la décision de concrétiser le projet de Parc scientifique et technologique 
et d'y affecter une partie des moyens financiers économisés par l'intégration des activités de 
promotion économique endogène au service de promotion économique et par la collaboration 
avec le canton de Vaud en matière de promotion économique exogène. 

A la fin de l'année 2001, un mandat a été confié à un expert, afin d'établir un "business plan" 
préliminaire définissant les grandes lignes d'un parc scientifique et technologique neuchâtelois. 

Par arrêté du Conseil d'Etat du 10 avril 2002, une nouvelle commission comprenant notamment 
des représentants de l'économie, de la recherche, des villes et de divers services de l'Etat a été 
désignée et a mené ses travaux dans le cadre de quatre groupes de travail. En fonction des 
besoins, diverses autres personnes ont été sollicitées et un consultant a été mandaté pour, d'une 
part, appuyer le service de promotion économique dans sa tâche de responsable et de 
coordinateur du projet et, d'autre part, pour examiner les projets susceptibles d'être accueillis dans 
le parc et d'assumer, à l'égard de ceux-ci, le rôle de coach jusqu'à ce que la structure du Parc 
permette d'assurer cette fonction. 

 
2.2.4.2. Objectifs du Parc scientifique et technologique 
 
Les effets attendus de la création du Parc sont les suivants: 

� Valoriser les activités de R&D dans le domaine des hautes technologies, en favorisant et 
encourageant les transferts de technologies entre, d'une part, les écoles et centres de 
recherche neuchâtelois (CSEM, IMT, Observatoire, EIAJ, etc.) et les autres hautes écoles 
suisses (Ecoles polytechniques fédérales, HES) et, d'autre part, l'économie. 

� Favoriser la création de nouvelles entreprises et de centres de décision dans le canton. 

� Permettre aux entreprises existantes de développer de nouvelles technologies et d'améliorer 
leur compétitivité. 

� Valoriser les compétences de la région dans son domaine de prédilection, les microtechniques. 
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� Renouveler et diversifier le tissu économique par l'apport de nouvelles entreprises à haute 
valeur ajoutée. 

� Favoriser la création d'emplois. 

� Maintenir, renforcer, développer et coordonner les centres de compétence neuchâtelois dans 
les domaines de la R&D et de la formation. 

Associé à la Fédération des organismes neuchâtelois de recherche en microtechnique et à une 
collaboration avec l'EPFL, Neode se présentera comme pôle technique d'envergure internationale. 

 
2.2.4.3. Identité de communication 
 
Structure mixte associant l'Etat, l'industrie et les centres de recherche et de formation, le Parc a 
besoin d'une identité adaptée à ce statut, à son rôle, à ses tâches, et constituant une base 
appropriée à ses besoins spécifiques de communication. Un mandat confié à une agence de 
communication a donné lieu à la proposition suivante, qui a été adoptée par notre Conseil: Neode 
Parc scientifique et technologique Neuchâtel S.A. 

L'identité se compose de trois éléments complémentaires: 

a) Neode: il peut être pratiqué comme une vraie marque, un label. Il présente un encombrement 
minimal, une prononciation fluide et ne pose pas de problème aux locuteurs des principales 
langues occidentales. 

 Le préfixe NEO, du grec neos, nouveau, qui est aussi l'abréviation de Neuchâtel, neuchâtelois 
(autrement dit "nouveau château"). On trouve ainsi ce préfixe dans Neocomum, l'ancien nom 
latin de Neuchâtel. 

 Le suffixe ODE, du grec hodos, chemin, route, passage, qu'on trouve dans la notion de période 
(péri-hodos, le chemin qui fait le tour, autrement dit le circuit) et dans la terminologie courante 
de l'électrotechnique: électrode, anode, cathode, diode, triode, évoquant les différents modes 
de "passage" du courant. 

 Neode, c'est donc à la fois Neuchâtel dans sa tradition d'innovation, inscrite jusque dans son 
nom. C'est le monde de la science et de la technique qui ont fait une grande part de son 
rayonnement international. C'est le "nouveau passage" des idées génératrices de progrès et de 
prospérité, et des entreprises qui les portent de la genèse à la commercialisation. C'est 
l'emblème d'un "nouveau développement" (néodé). 

b) Parc scientifique et technologique Neuchâtel: une définition qui accompagne ce nom en 
"sous-titre", explicitant la nature de l'institution. La formulation de cette définition a été retenue 
en fonction de la volonté d'exprimer clairement la vocation multiple du Parc, et de tabler sur la 
notoriété optimale du nom de Neuchâtel. Une indication complémentaire pourra toutefois 
identifier les différents sites. 

c) Un signe emblématique formé d'un motif réticulaire inscrit dans un carré, mais ouvert aussi 
sur l'extérieur: 

 
Il évoque bien sûr la fonction de l'incubateur: un milieu structuré, rationnel, protecteur, dans 
lequel se développe un réseau de "cellules" entretenant des liens avec l'extérieur, et s'ouvrant 
d'autant plus complètement à ce monde extérieur qu'elles acquièrent une taille suffisante. Le 
carré est également une métaphore de l'objet usiné de précision, mécanique ou électronique. 
Et le motif réticulaire peut être lu enfin comme un symbole commun à la recherche scientifique 
et aux applications techniques: structure de la matière, interactions physiques, chimiques, 
circuit, réseau� 
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Ainsi définie, cette identité: 

� rend compte du statut et du rôle de l'institution, sans afficher au premier plan sa forme 
juridique, sans créer de confusion avec d'autres structures existantes par des mots tels que 
promotion, développement, etc. et sans copier tout ce qui existe déjà dans ce domaine 
(Technopole, Yparc, etc.); 

� est praticable internationalement, mais pas à la manière d'anglicismes trop souvent utilisés, en 
demeurant représentative d'une spécificité et d'une culture régionale, sans tomber dans l'excès 
de complexité d'un Sophia-Antipolis; 

� peut être revendiquée et pratiquée sans difficulté par les partenaires du Parc, notamment les 
entreprises développées au sein de l'incubateur, dans le cadre de leur propre communication. 

 
2.2.4.4. Entreprises concernées 
 
Neode s'adresse aux entreprises suivantes: 

 
a) Start-up 
 
Jeune société, en principe du domaine de la haute technologie, au premier stade de son 
développement. On parle aussi d'entreprise en démarrage, entreprise naissante, entreprise 
émergente, jeune pousse. 

 
b) Spin-off 
 
Jeune compagnie née de la structure d'une entreprise déjà existante. Certaines spin-off sont 
issues de technologies développées dans des universités ou centres de recherche. On parle 
également d'essaimage, pratique selon laquelle une entreprise incite ses salariés à créer leur 
propre entreprise, distincte de l'entreprise d'origine. 

 
c) Antennes d'entreprises 
 
Représentation d'une entreprise existante qui collabore avec les instituts de recherche dans le but 
de développer ses activités au moyen d'innovations techniques. 

 
d) Prestataires de services 
 
Les entreprises en démarrage ont besoin de prestations en matière de services et de conseils. La 
plupart des parcs scientifiques offrent, en dehors de l'incubateur, des surfaces permettant 
d'accueillir des entreprises de services et de conseils. 

 
2.2.4.5. Critères d'acceptation des entreprises dans le Parc 
 
Les critères d'acceptation qui ont été retenus sont les suivants: 

� Neode est en priorité réservé aux entreprises de la microtechnique. Contrairement à d'autres 
parcs scientifiques, dont la vocation est d'accueillir n'importe quel type d'activités, Neode sera 
axé sur un domaine propre à la région. 

� Il doit exister un lien scientifique entre les institutions de R&D concernées par Neode et les 
entreprises qui y sont présentes. 

� Les projets doivent avoir un caractère de haute technologie et présenter une forte valeur 
ajoutée. 

 
2.2.4.6. Institutions de R&D présentant un lien scientifique avec Neode 
 
Au niveau du canton, il s'agit des institutions suivantes: 
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� Institut de microtechnique (IMT); 
� Institut de physique (IP); 
� Observatoire cantonal (ON); 
� Centre suisse d'électronique et de microtechnique (CSEM); 
� École d'ingénieurs de l'Arc jurassien (EIAJ), site Le Locle. 

L'ensemble de ces institutions représente un effectif de près de 550 collaborateurs et un budget 
global de 102 millions de francs. 

A ces institutions cantonales s'ajoutent les écoles polytechniques fédérales et le réseau HES hors 
du canton de Neuchâtel. 

 
2.2.4.7. Prestations offertes par le Parc scientifique et technologique 
 
a) Principe 
 
Neode est fondé sur le principe de l'incubateur, qui vise à offrir aux jeunes entreprises une 
structure d'accueil temporaire initiale leur permettant de développer les éléments fondateurs de 
leur projet d'entreprise dans des conditions idéales, jusqu'à ce qu'elles soient capables de voler de 
leurs propres ailes. 

Le Parc fonctionnera selon un système à deux phases, dont la première, dite d'incubation, est 
subdivisée en deux étapes distinctes. Les prestations des phases 1.1 et 1.2, fournies par le Parc 
scientifique, seront octroyées à prix réduit, alors que celles de la phase 2 le seront au prix coûtant. 
La durée du séjour dans les locaux, le taux de subventionnement du loyer et les prestations en 
matière de service et de coaching seront dégressifs en fonction des phases. 

Sur la base de ce principe, Neode offrira les prestations suivantes: locaux, services, coaching et 
capital de démarrage ("seed money"). 

Les locaux, et en particulier l'incubateur, seront disponibles sur les sites de la Maladière et des 
Éplatures. Les services, le coaching et le "seed money" seront également disponibles aux deux 
endroits, mais ils seront dispensés par une seule organisation comprenant un coach-directeur et 
son personnel. 

Axé principalement sur la microtechnique, Neode formera, avec la fédération de la recherche 
neuchâteloise en la matière, un centre de microtechnique à l'échelle européenne. 

 
b) Locaux 
 
La notion de parc scientifique implique, sur les deux sites identifiés, la cohabitation d'activités de 
recherche et développement, d'entreprises à divers niveaux de maturité et de prestataires de 
services et de conseils. Dans ce contexte, Neode mettra à disposition des locaux pour les besoins 
suivants: 

� Incubateur pour les start-up et les spin-off remplissant les conditions de la phase 1. 

� Les entreprises en développement et les antennes d'entreprises remplissant les conditions de 
la phase 2. 

� Les antennes de sociétés de services et de conseils offrant des prestations dans le cadre de 
Neode. 

� Les établissements de recherche, tels que Uni Neuchâtel, le CSEM, l'EIAJ et l'Observatoire, et 
les infrastructures (laboratoires, salles blanches, etc.) qui leur sont associées. 

� Les bureaux administratifs du Parc lui-même. 

Les besoins de l'incubateur ont été évalués à environ 700 m2 sur chaque site. Afin de permettre un 
démarrage rapide du projet, une surface d'environ 500 m2 a été réservée dans le bâtiment Jaquet-
Droz 1 à Neuchâtel. 

Des possibilités d'extension existent sur le site de la Maladière en raison des dispositions prises 
par la ville de Neuchâtel pour permettre le développement du CSEM. 
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Sur le site des Éplatures, il sera nécessaire de prévoir la construction d'un bâtiment pour accueillir 
l'incubateur et les laboratoires et équipements décrits ci-après. En raison des contraintes de délais 
imposés par les marchés, des démarches ont été effectuées, au niveau de la ville de La Chaux-
de-Fonds et du canton, pour réaliser une construction capable d'accueillir l'incubateur et des 
laboratoires à partir de l'été 2004. 

 
c) Services 
 
Les différents services nécessaires au fonctionnement de Neode sont notamment les suivants: 
informatique, comptabilité, droit, propriété intellectuelle, marketing, communication/promotion, 
ressources humaines, secrétariat, atelier de mécanique, laboratoires et équipements, services 
technologiques de salles blanches et grises. 

Au démarrage, l'effectif du Parc se limitera à une petite équipe comprenant un coach-directeur et 
un secrétariat. 

Le coach-directeur assumera la direction et l'animation du Parc, alors que le secrétariat 
s'occupera de la réception et des tâches courantes, telles que la correspondance, la gestion des 
ressources humaines et des prestations de base en matière de comptabilité. 

Les autres services seront sous-traités auprès de prestataires externes sur la base de mandats 
octroyés par Neode. 

Les prestations de services publics et privés de Neode pourront être facturées à prix réduit aux 
jeunes pousses selon le modèle suivant: 

� phase 1.1: 50% à 100% de réduction pendant 6 à 12 mois; 

� phase 1.2: 50% de réduction pendant 12 à 18 mois. 

Ces pourcentages de subventionnement pourront être adaptés en fonction des expériences 
réalisées. La direction de Neode assurera la transparence de l'offre en matière de services en 
faisant notamment jouer la concurrence. 

 
d) Coaching 
 
Un bon coaching fait appel à des connaissances multiples et spécifiques. Il devra assurer une 
diversité des partenaires s'agissant des prestataires externes. Le coach-directeur sera un 
animateur qui active tout un réseau de compétences, qui promeut le Parc à l'extérieur et qui va sur 
le terrain à la recherche de jeunes chercheurs/entrepreneurs. Il sera la personne centrale du Parc 
et sera assisté par un personnel administratif restreint. Son profil a été déterminé de la façon 
suivante: 

� expérience en création et gestion d'entreprises technologiques; 
� forte compétence technique dans au moins une partie des domaines de la microtechnique; 
� forte connaissance des marchés d'application de la microtechnique; 
� bonne connaissance des problèmes de transfert de technologie; 
� bonne connaissance des outils de financement des start-up; 
� forte personnalité, dynamique, "deal-maker", créateur et réalisateur; 
� indépendance et intégrité. 

A l'instar des services, les prestations de coaching seront facturées à prix réduit aux jeunes 
pousses de la phase 1 selon le modèle suivant: 

� phase 1.1: 100% de réduction pendant 6 à 12 mois; 

� phase 1.2: 50% de réduction pendant 12 à 18 mois. 

 
e) Capital de démarrage ("seed money") 
 
Le "seed money" correspond aux capitaux de financement externes nécessaires à la viabilité et au 
développement des jeunes pousses. En fonction de l'étape de développement atteinte, des 
besoins et des modalités d'allocation, les professionnels du capital-risque utilisent couramment les 
termes suivants: 
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� phase 1.1: capital d'amorçage; 

� phase 1.2: capital de démarrage; 

� phase 2.0: capital de développement. 

Ces phases de financement, trop en amont, ne sont pas couvertes par les "capital-risqueurs" ou 
"business angels". Il est donc indispensable de combler cette lacune par des solutions originales. 

Ce constat a incité le Conseil d'Etat à utiliser des solutions similaires à celle appliquée par la FIT 
(Fondation pour l'innovation technologique) qui a été mise sur pied dans le canton de Vaud par les 
initiateurs du Parc scientifique d'Ecublens. 

Le système consiste à octroyer des prêts personnels, sans intérêt, d'un montant de 100.000 
francs qui peut être renouvelé deux fois sur une période de trois ans pour représenter un prêt total 
de 300.000 francs. Une partie du prêt est convertible en capital. Le prêt est totalement 
remboursable en cas de succès et partiellement en cas d'échec. 

L'étude de plusieurs entreprises ayant bénéficié de ce type de financement a démontré que si 
l'intervention de la fondation ne représente que de 7,3% à 17,7% du financement total obtenu par 
les jeunes entreprises, et environ 10% en moyenne, ce type de financement constitue un élément 
déclencheur indispensable pour financer des projets en phase de démarrage. 

Sur la base de cette expérience positive, le Conseil d'Etat a décidé de créer une fondation 
destinée à mettre à disposition des jeunes entreprises du capital d'amorçage et de démarrage 
pour financer des projets tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du Parc. 

 
2.2.4.8. Activités sur le site de Neuchâtel 
 
A la Maladière, Neode bénéficiera d'emblée d'un environnement très dense et intégrera dès le 
début plusieurs start-up. 

Le site est en effet occupé déjà par le Centre suisse d'électronique et de microtechnique (CSEM), 
l'Institut de microtechnique de l'Université de Neuchâtel (IMT) 2 grands spin-off du CSEM, et 
environ 10-12 start-up. Cet ensemble, qui s'étend sur une surface utile hors-sol de 18.000 m2 
répartie dans quatre bâtiments (dont 1 propriété de Silatech, 2 propriétés de la Confédération mais 
avec usufruit donné au CSEM, 1 propriété du CSEM), regroupe quelque 300 chercheurs 
multidisciplinaires (CSEM et IMT) et 250 postes de travail à haute valeur ajoutée technologique 
(start-up et spin-off). 

Les disponibilités en terrains accordées par la ville de Neuchâtel offrent le potentiel de 
développement nécessaire tant aux occupants actuels du site qu'à Neode. Ce potentiel 
additionnel peut être estimé à 12.000 m2 environ. 

La cohabitation sur le site des laboratoires de recherche appliquée, d�industrialisation et de 
production en liaison avec l�industrie existante (EM), en particulier de Comlab, le laboratoire 
commun du CSEM et de l'IMT, donne à la Maladière une importance nationale. Dans son domaine 
d'excellence, la micro- et nanotechnologie ainsi que la microélectronique, le site de la Maladière 
peut d'ailleurs être classé, à peu de chose près, à parité avec l�EPFL et donc en 2e position 
derrière l'EPFZ. Les transferts vers l�industrie qui ont pu y être réalisés au cours de la dernière 
décennie le placent au premier plan quant à l'impact économique.  

Cette combinaison d'éléments crée à l'évidence un terreau particulièrement propice à l�éclosion de 
jeunes pousses et peut exercer un effet de levier déterminant sur le succès actuel et futur. 

 
2.2.4.9. Activités sur le site de La Chaux-de-Fonds 
 
La création de Neode et la désignation d'un Conseil scientifique parmi ses organes vont permettre 
de mieux fédérer les instituts de recherche et de formation de notre canton. La proximité des 
instituts de recherche, des scientifiques, mais aussi des équipements de pointe mis à disposition 
des start-up et des industries existantes, seront des éléments du succès de Neode. Des 
équipements à hauteur de plusieurs dizaines de millions de francs seront ainsi à disposition des 
instituts de recherche et au service des entreprises. 
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Dans le cadre du projet de Parc scientifique et technologique, une impulsion est nécessaire pour 
créer, sur le site des Éplatures, un pôle de R&D axé notamment sur les technologies des 
traitements de surface, en y regroupant des activités jusque là éparpillées dans divers instituts. 
Les caractéristiques de cette antenne de recherche et de développement dans le haut du canton 
sont détaillées dans le rapport exhaustif que le Conseil d'Etat soumet au Grand Conseil. En 
regroupant ainsi les forces, un pôle de niveau international dans le domaine des traitements de 
surfaces sera créé à La Chaux-de-Fonds. 

En comparaison avec les propositions formulées dans le cadre du rapport "Parc technologique 
2004" de créer à La Chaux-de-Fonds une antenne du CSEM en partant de zéro, cette impulsion 
est justifiée et raisonnable. 

Ces activités représentent des aménagements de locaux sur une surface totale d'environ 2350 m2 
et des investissements d'environ 5.500.000 francs, composés de 2.300.000 francs de frais de 
réimplantation (démontage, remontage, déménagement, installation de nouvelles machines, etc.) 
et de 3.200.000 francs de nouveaux équipements. Ceux-ci comprennent notamment un 
accélérateur pour remplacer celui du CAFI (Centre d'analyses par faisceau ionique), vieux de 50 
ans, dont le déménagement (qui va libérer des locaux à l�Ecole d�ingénieurs actuellement à l�étroit) 
coûterait aussi cher qu�un remplacement. Les frais de réimplantation représentent pour l'essentiel 
les coûts de transfert, de Neuchâtel à La Chaux-de-Fonds, des installations que le CSEM exploite 
dans le domaine des traitements de surface. 

 
2.2.4.10. Organisation et structure juridique 
 
La structure juridique du Parc scientifique et technologique comporte trois volets: 

� Un pilier central devant permettre la gestion des activités de l'incubateur (mise à disposition de 
locaux, services, coaching). 

� Une structure immobilière assurant la gérance des locaux et la construction de nouveaux 
bâtiments. 

� Une institution pour gérer les fonds ("seed money") mis à disposition des jeunes entreprises. 

 
a) Pilier central: une société anonyme 
 
Un incubateur, qu'il soit supporté par des organisations publiques ou privées, doit être géré 
comme une entreprise. En conséquence, le choix a été porté sur une société anonyme qui garantit 
plus de dynamisme et de souplesse qu'une fondation. 

Il s'agit d'une société anonyme à but lucratif, comportant trois catégories d'actionnaires 
(collectivités publiques, recherche et milieux économiques), au capital de 100.000 francs, 
composé de 100.000 actions d'une valeur nominale de 1 franc. La répartition prévue permet une 
minorité de blocage de 37.000 francs. 

Sa raison sociale est: Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel S.A. et, en anglais, 
Neode Scientific and technological park Neuchâtel Inc. 

Cette société a été créée le 24 avril 2003, avec siège social à Neuchâtel. 

Le Conseil d'administration est composé d'une équipe réduite de cinq membres pour permettre 
une efficacité maximum. Les compétences des membres du Conseil d'administration sont 
réparties pour couvrir de façon optimale toutes les activités opérationnelles du Parc. L'Etat est 
représenté au Conseil d'administration. Le représentant de l'Etat agit également en tant que 
représentant des trois villes. 

Neode sera dirigé par un coach-directeur. Pour l'appréciation des projets, il pourra s'appuyer sur 
un comité d'experts à "géométrie variable" de six à huit membres. 

L'exploitation de Neode étant financée essentiellement par les pouvoirs publics, les relations entre 
ceux-ci et les organes de Neode seront précisées dans le cadre d'un contrat de prestations. 

En plus des organes susmentionnés, il est prévu de créer un Conseil scientifique dont le rôle sera 
de définir la stratégie du Parc, en relation avec l'évolution des écoles et centres de recherche et 
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de coordonner l'achat des équipements rattachés aux différentes institutions, afin de maintenir les 
outils de recherche à un niveau compétitif. 

 
b) Immobilier (Silatech S.A.) 
 
L'ensemble de la gestion immobilière et de l'exploitation des bâtiments, tout comme le 
financement et le suivi des projets d'investissement, sont à réaliser au travers d'une société 
immobilière distincte du pilier central constituant Neode. Une construction de type société 
anonyme a été préférée à une autre forme juridique. Une S.A. permet de mieux tenir compte des 
intérêts des contributeurs, tout en permettant des participations à géométrie variable des 
partenaires. 

Une préférence a été donnée à Silatech, qui dispose de l'expérience nécessaire requise en 
matière de gestion immobilière et de calculation des loyers. Ses activités devront être étendues en 
conséquence, afin de couvrir les besoins du Parc, tant à Neuchâtel que dans le haut du canton. La 
question de la création ultérieure d'une seconde société immobilière pour la gestion des 
constructions à La Chaux-de-Fonds n'a pas été retenue par le Conseil d'Etat qui préconise une 
société unique couvrant les besoins immobiliers des deux sites. 

 
c) Fondation "seed money" 
 
Lors des discussions relatives au financement des start-up, les membres des groupes de travail 
ont souligné l'importance qu'il avait de pouvoir prendre des décisions rapidement, d'où la 
proposition d'accorder les moyens financiers par l'intermédiaire du même organe que celui qui 
décide d'accueillir les jeunes pousses dans l'incubateur. 

Si cette solution a le mérite de la rapidité et de l'efficacité, elle présente un risque par le fait que 
l'organe en question est juge et partie. A cet égard, l'avantage d'un système similaire à celui de la 
Fondation pour l'Innovation technologique (FIT) vaudoise est que les personnes qui décident de 
l'attribution des fonds ont mis leur propre argent dans la fondation. 

La pertinence de l'indépendance de l'institution de financement par rapport au Parc scientifique a 
été confirmée. Le fait d'être indépendant évite d'être soumis à la pression de devoir financer une 
start-up simplement parce qu'elle a été admise dans le Parc scientifique. 

Suite à ce constat, le Conseil d'Etat a décidé de mettre en place une structure de financement 
locale, indépendante, similaire à la FIT, pour participer au financement des jeunes entreprises 
durant les phases 1.1 et 1.2, voire 2.0. Finergence Fondation pour le financement initial 
d'entreprises novatrices a ainsi été créée le 24 avril 2003, avec siège social à La Chaux-de-Fonds. 

 
2.2.4.11. Budget et financement 
 
Du point de vue financier, le projet de Parc scientifique doit être subdivisé en quatre entités 
distinctes comprenant les éléments suivants auxquels il convient d'ajouter la participation de l'Etat 
au capital de la société Neode: 

� Un incubateur offrant des locaux, des prestations en matière de services et de coaching. La 
gestion de l'incubateur est assurée par Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel 
S.A.. 

� Une fondation, précédemment citée, mettant à disposition du capital de démarrage et 
d'amorçage pour des projets à l'intérieur et à l'extérieur du Parc scientifique. 

� Des bâtiments mettant à disposition des locaux pour les différents locataires du Parc. La 
construction et la gestion des locaux devraient être assurées par une société indépendante 
(Silatech S.A.). 

� L'impulsion nécessaire à la création d'un pool de recherche et de développement à La Chaux-
de-Fonds résultant de la réunification de laboratoires et d'équipements éparpillés sur plusieurs 
sites. 

Ces différents éléments sont répartis en frais d'exploitation et d'investissements. La structure des 
budgets et du financement tient compte de ces particularités. 
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a) Participation au capital de Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel S.A. 
 
La participation de l'Etat au capital-actions de Neode S.A., soit 9250 francs, sera financée, à 
charge de l'exercice 2003, via le patrimoine administratif. 

 
b) Incubateur et fondation de "seed money" 
 
Le budget de l'incubateur (Neode S.A.) a été établi sur la base d'estimations en matière 
d'occupation des sites. Les charges nettes, qui tiennent compte des rentrées escomptées des 
entreprises du Parc (loyers, services non subventionnés, etc.) s'élèvent à environ 1 million de 
francs par an pour les quatre prochaines années. 

Les besoins de financement "seed" varient d'un ordre de grandeur de 400.000 francs la première 
année à 920.000 francs la quatrième année. 

Ces chiffres sont très approximatifs car il est très difficile de savoir à quel rythme les prêts seront 
remboursés, quel sera le taux d'échec, les retours sur participations et le nombre effectif de 
projets qui bénéficieront du financement. 

Si ces montants ne sont pas totalement réunis, il conviendra de faire avec les moyens disponibles. 

La participation de l'Etat aux frais d'exploitation de Neode S.A., soit environ un million de francs 
par an, ainsi que ses apports financiers dans la fondation, soit 400.000 francs la première année 
et 300.000 francs annuellement par la suite, seront couverts par le budget de fonctionnement du 
service de promotion économique, grâce à l'affectation des ressources de N.Tec. De surcroît, il 
devrait être possible de recevoir des subventions de la Confédération via le SECO, au titre de 
l'article 6a de l'arrêté "Bonny", à hauteur de 300.000 francs par an pendant 3 ans. Ce montant, s'il 
était ajouté aux 1.200.000 francs inscrit au budget 2003 du service de promotion économique, 
porterait donc à 1.500.000 francs le montant annuel disponible. 

Il convient de rappeler ici que l'article 6c (soutien à d'autres institutions), introduit à l'occasion de la 
modification de la loi sur la promotion de l'économie cantonale du 22 juin 1998, précise que l'Etat 
peut accorder des subventions ou d'autres aides à des organismes qui concourent aux buts de la 
présente loi notamment dans les domaines suivants: 

� capital-risque, capital de proximité; 
� transfert de technologies; 
� sous-traitance et innovation; 
� accompagnement à la gestion; 
� consultance. 

La création d'un parc scientifique et technologique et les prestations qu'il offre, sont donc en tous 
points conformes à la base légale que constitue la loi sur la promotion de l'économie cantonale. 

 
c) Immobilier 
 
Les actionnaires de Silatech sont pour l'instant le CSEM, l'Etat et la FLRH. Dans l'optique où cette 
société deviendrait propriétaire de l'ensemble du parc immobilier du Parc scientifique et en 
assurerait la gérance, il serait nécessaire d'augmenter son capital et de lui trouver de nouveaux 
partenaires (villes, Loterie romande, Fondation de la famille Sandoz, etc.). Un financement 
important faisant appel à des actionnaires privés ne peut pas être envisagé du fait que la société 
immobilière ne fait pas de bénéfice. En revanche, un tel investissement peut faire appel à un 
financement LIM permettant de couvrir jusqu'à 30% du coût total par un prêt sans intérêt de 
longue durée.  

La construction d'un nouveau bâtiment sur le site de La Chaux-de-Fonds est sommairement 
évaluée à 10-12 millions de francs. Une partie de ce montant de l'ordre de 50% serait acquis au 
travers d'un prêt hypothécaire. Le solde devrait être financé par les capitaux propres de Silatech. 
Une augmentation de capital s'appuierait sur l'Etat, éventuellement les villes, sans toutefois 
exclure l'élargissement de la base de financement à d'autres acteurs.  
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Compte tenu du plan de financement susmentionné, la lacune à couvrir par une augmentation du 
capital de Silatech ne devrait pas dépasser 2,4 millions de francs. 

L'éventuelle augmentation de la participation financière de l'Etat à Silatech (à déterminer) fera 
l'objet, courant 2003, d'une demande de crédit d'investissement au Grand Conseil. 

 
d) Laboratoires 
 
Les coûts des projets relatifs à l'implantation de certains laboratoires du CSEM et de l'EIAJ sur le 
site de La Chaux-de-Fonds sont estimés à 5.500.000 francs. Ces équipements seront détaillés et 
feront l'objet en temps voulu, mais en principe à fin 2003, d'une demande de crédit au Grand 
Conseil, en vue de les porter au budget 2004 des investissements. 

 
2.2.5. Développement économique du canton de Neuchâtel (DEN) Sàrl et 

Development Economic Western Switzerland (DEWS) 
 
2.2.5.1. Bref rappel 
 
En vertu d'un arrêté du Conseil d'Etat du 30 janvier 2002, un accord portant sur la mise en 
commun et l'exploitation commune du réseau de promotion exogène a été passé entre les 
cantons de Neuchâtel et de Vaud. 

Ainsi, l�année 2002 a marqué le début de la collaboration intercantonale en matière de promotion 
économique exogène et la création du DEWS (Development Economic Western Switzerland). 
DEW en anglais signifie la rosée, symbole de fécondité. 

L'accord précise qu'afin d'optimiser la gestion de leur réseau de promotion exogène, les cantons 
de Vaud et de Neuchâtel ont décidé de mettre en commun, pour trois ans, à partir du 1er février 
2002, le financement et la gestion du réseau de promotion exogène. 

Il est précisé que la notion d'exogène s'applique à la prospection hors du territoire suisse. 

Sur la base d'un arrêté du Conseil d'Etat du 12 mars 2003, cet accord a été étendu au canton du 
Valais et a fait l'objet d'un amendement signé par les trois cantons le 31 mars 2003. La 
collaboration avec le Valais a commencé le 1er avril 2003 pour le solde de la période de trois ans 
commençant le 1er février 2002. 

Les trois cantons se sont engagés à financer annuellement le réseau commun à raison de 2 
millions de francs pour Vaud, 2 millions de francs pour Neuchâtel et 1 million de francs pour le 
Valais. 

Les cantons partie à l'accord maintiennent et financent par ailleurs leur bureau cantonal respectif, 
le DEV (Développement économique du canton de Vaud) à Lausanne, le DEN Sàrl 
(Développement économique du canton de Neuchâtel) à Neuchâtel et le DEVS (Développement 
économique du canton du Valais) à Sion (en formation). 

Le DEWS est chargé de la vente, du marketing et de la communication des trois cantons à travers 
le monde, alors que les bureaux cantonaux ont pour mission de favoriser la réalisation des projets 
d�implantation de nouvelles entreprises en Suisse en étroite collaboration avec les services 
compétents de chaque canton. 

Concrètement, l'accord politique conclu entre les cantons est appliqué au travers d'une convention 
passée entre les bureaux cantonaux, en l'occurrence le DEV, DEN Sàrl et le SECO-VS. 

 
2.2.5.2. Développement économique du canton de Neuchâtel (DEN) Sàrl 
 
La société Développement économique du canton de Neuchâtel (DEN) Sàrl a été constituée par 
acte authentique du 26 août 2002 avec un capital social de 20.000 francs. Selon ses statuts, la 
société a les buts suivants: 

a) Promouvoir la promotion économique exogène du canton de Neuchâtel, en collaboration avec 
le canton de Vaud et d'autres cantons, ainsi qu'avec les personnes physiques ou morales 
poursuivant un but similaire. 
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b) Attirer des entreprises étrangères de services et industrielles de toute nature et en favoriser 
l'implantation dans toutes les régions du canton de Neuchâtel, en collaboration avec les 
services concernés de l'Etat de Neuchâtel. 

Pratiquement, et conformément aux objectif de la loi sur la promotion de l'économie cantonale, les 
efforts de la promotion économique exogène doivent se concentrer sur les entreprises étrangères 
ayant une stratégie de développement innovante, orientée sur les marchés extérieurs. En d'autres 
termes, elles doivent être actives sur un marché international, afin de ne pas fausser la 
concurrence sur le marché local. 

DEN Sàrl occupe sept collaborateurs. 

La convention entre DEN Sàrl et le DEV, qui règle la collaboration en matière de promotion 
économique exogène au travers d'une entité commune, le DEWS, a été signée le 28 août 2002 et 
ratifiée par le Conseil d'Etat le 11 septembre 2002. Ce document comprend un règlement 
d'organisation du DEWS, qui fixe notamment les modalités de la collaboration et les compétences 
des différents organes. A l'occasion de l'extension de la collaboration au canton du Valais, l'accord 
conclu le 31 janvier 2002 a fait l'objet d'un amendement signé le 31 mars 2003 et la convention du 
28 août 2002 a été complétée par un avenant du 31 mars 2003. 

 
2.2.5.3. Development Economic Western Switzerland (DEWS) 
 
a) Statut 
 
Le DEWS, qui a la forme d'une société simple, comprend un Conseil d'administration et une 
direction générale. Le Conseil d'administration de l'entité commune se compose de sept 
personnes, dont une représentation de chaque Conseil d'Etat et d'une représentation de 
l'économie de chaque canton, désignée par les Conseils d'Etat. Le directeur général de l'entité 
commune, qui remplit la fonction d'administrateur-délégué, constitue le septième membre du 
Conseil, mais ne prend toutefois pas part aux décisions qui le concernent personnellement ou qui 
sont en rapport avec son contrat de travail. 

L'administrateur-délégué dirige également, au plan opérationnel, les entités cantonales, en 
l'occurrence DEN Sàrl pour Neuchâtel, mais est secondé par un vice-directeur. 

En plus de l'administrateur-délégué, le DEWS occupe deux collaborateurs, l'un spécialisé dans les 
dossiers industriels, l'autre dans les questions fiscales. 

 
b) Un réseau mondial de représentants 
 
Depuis le 1er février 2002, le DEWS a créé un réseau de 19 correspondants dans le monde, actifs 
dans les grandes zones géographiques suivantes: l�Amérique du Nord, l�Europe occidentale, l�Asie 
et le Proche-Orient. Chaque représentant dispose d'une longue expérience et de très nombreux 
contacts dans l'économie de son pays. Chacun d�entre eux réunit à la fois des qualités de 
vendeur, de chef d'entreprise et d'ambassadeur. Certains travaillaient déjà avec les cantons de 
Vaud ou de Neuchâtel, d'autres sont de nouveaux collaborateurs. 

 
c)  Les démarches d�acquisition directe 
 
Tous les représentants du DEWS dans le monde appliquent une approche systématique, 
appropriée au pays dans lequel ils travaillent et assurent le suivi des dossiers. 

Sur la base de listes d'entreprises mises régulièrement à jour, des contacts sont établis auprès 
d'entreprises triées et sélectionnées par télémarketing. Chaque jour, les ambassadeurs du DEWS 
dans les différentes régions du monde contactent des entreprises, présentent les avantages des 
cantons membres du réseau ainsi qu'une documentation et obtiennent des rendez-vous.  

Ils assurent ensuite un suivi intense et régulier des candidats potentiels à l�implantation en Suisse. 
Cette action nécessite autant de diplomatie que de ténacité, dans la mesure où le laps de temps 
entre le premier contact et la réalisation d'un projet va de quelques mois à plusieurs années. 
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Les contacts avec les représentants à l'étranger sont quotidiens. Chaque mois, ils envoient un 
rapport détaillé sur leurs activités. Une fois par année, ils passent une semaine en Suisse, 
indépendamment du fait qu�ils accompagnent régulièrement des visites dans les cantons 
membres du DEWS. Des présentations de la région et des négociations avec des entreprises 
intéressées ont également lieu dans les pays prospectés par des collaborateurs des bureaux 
cantonaux. 

Les mandats signés avec les représentants à l'étranger fixent les objectifs à atteindre, les types 
d'activités recherchées, la méthode à suivre et le cadre général de la mission, qui consiste à 
favoriser le plus grand nombre possible d'implantations de qualité et leur répartition équitable sur 
tout le territoire des cantons concernés. 

Les activités recherchées correspondent aux domaines désignés par les cantons, à savoir les 
services internationaux et les activités industrielles parmi lesquelles les produits technico-
médicaux, les micro- et nano-technologies, les technologies de l'information et de la 
communication (TIC), l'informatique, les produits agroalimentaires, la cosmétique, l'aéronautique 
et les technologies liées à l'environnement. 

Les représentants du DEWS ont aussi pour tâche, dès le premier contact, de favoriser une 
répartition adéquate et équitable des projets d�implantation tant entre les cantons qu�entre les 
régions. La préoccupation régionale est ainsi prise en compte dès le début de la démarche. 

 
d) Les démarches promotionnelles 
 
En plus de l'acquisition directe par le réseau de ses représentants, le DEWS exploite tous les 
canaux disponibles pour gagner de nouveaux projets d�implantation. Il participe à tous les 
séminaires (une trentaine par année) organisés par le Secrétariat d�Etat à l�économie. Par la 
notoriété qu'il a acquise, le DEWS est par ailleurs invité à présenter la Suisse occidentale dans 
différentes parties du monde, là où les cantons, agissant seuls, n'auraient pas été conviés 
individuellement. L'année dernière, par exemple, le DEWS a été notamment invité au Mexique, à 
Dubaï, à Tel-Aviv, à Chypre, à Lyon, à Bruxelles et à Stockholm. Il collabore en outre avec les 
grandes fiduciaires (les "Big Four"), certaines études d'avocats et les banques. Cette collaboration 
s�est intensifiée et professionnalisée. Enfin, il affirme sa présence sur internet et établit de 
nombreux contacts avec les médias étrangers dans le but de promouvoir notre région. 

 
e) Le choix du site d�implantation 
 
Le choix du site d'implantation est, bien sûr, le privilège du chef d'entreprise. Sa décision dépend 
de nombreux critères, des avantages et des inconvénients des différentes régions des deux 
cantons. Certains recherchent la proximité de Cointrin, d'autres celle de Kloten. Le CSEM, à 
Neuchâtel, ou l'EPFL, à Lausanne, peuvent contribuer à attirer une entreprise. La disponibilité de 
zones industrielles ou de bâtiments particuliers a une influence non négligeable. Les avantages 
fiscaux et financiers influent aussi sur la décision finale. Parfois, c�est la proximité des marchés 
allemand ou italien qui est décisive. Mais il arrive aussi que des considérations personnelles 
l'emportent sur les critères objectifs. 

Compte tenu de ces paramètres, la répartition des projets entre les cantons partenaires à l�accord 
se fait de manière naturelle, sans concurrence excessive, ni surenchère ou problème majeur. 
Depuis plus d'un an, la collaboration Vaud-Neuchâtel qui se déroule dans la confiance, est 
fructueuse et profitable aux deux cantons. 

L�existence d�une offre de formation en anglais constitue aussi un élément d�appréciation 
important lorsqu�une entreprise sélectionne les sites d�implantation possibles et lorsque des 
cadres étrangers choisissent de s�établir dans notre pays. Une offre de cette nature constitue un 
atout de promotion économique supplémentaire qui permettrait de renforcer l�attractivité de notre 
canton. 

Cette question préoccupe le Conseil d�Etat et le Grand Conseil qui a adopté, le 3 septembre 2002, 
la motion 01.135 du groupe libéral-PPN intitulée "Promotion économique et scolarité: création d�un 
cursus scolaire français-anglais", amendée par le Conseil d�Etat. Elle est actuellement étudiée par 
un groupe de travail interdépartemental piloté par le DIPAC. Des propositions devraient être 
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soumises au Grand Conseil au début de 2004, avec une mise en �uvre prévue au plus tôt au 
début de l�année scolaire 2004-2005. 
 
 
3. PROMOTION ECONOMIQUE: CONTEXTE, RESULTATS ET COÛTS 
 

3.1. Situation économique internationale et nationale 
 
3.1.1. Évolution de l'économie internationale 
 
Les années 1999 à 2002 se sont caractérisées par une évolution conjoncturelle particulièrement 
contrastée. Initiée par la croissance de l'économie nord-américaine mais aussi par la reprise des 
économies en transition et des pays du sud-est asiatique, une phase d'expansion de l'économie 
mondiale s'est amorcée dès la fin de l'année 1997. S'accélérant en 1999, elle s'est cependant 
rapidement essoufflée. 

Dès le second semestre 2000, l'économie nord-américaine a subi un net ralentissement. Les 
investissements en biens d'équipement ont chuté dans de nombreux secteurs, principalement 
dans ceux de l'industrie de l'automobile et des technologies de l'information et de la 
communication. Les marchés financiers et boursiers ont également commencé à décliner. Le 
Japon, dont le secteur d'exportation est fortement dépendant du marché américain des nouvelles 
technologies de l'information et de la communication, fut l'un des premiers pays � et l'un des plus 
fortement � à être touché par l'effondrement de la demande. L'Union européenne a également 
marqué le pas dès la fin 2000, d'autant plus fortement que sa consommation privée a commencé 
à fléchir. 

Au cours de l'année 2001, l'affaiblissement conjoncturel s'est fait ressentir pratiquement dans le 
monde entier, impliquant une baisse des investissements en biens d'équipement et en stocks ainsi 
qu'un déclin des échanges internationaux. 

Les prémices d'une reprise économique sont apparues aux États-Unis dès la fin de l'année 2001 
et paraissaient se confirmer durant le premier trimestre 2002. Suite à un certain raffermissement 
de la production industrielle ainsi que du commerce international, les signes d'une reprise se sont 
peu à peu manifestés dans les autres grandes zones économiques du monde. La dynamique s'est 
cependant très rapidement essoufflée. Les marchés financiers se sont rapidement détériorés, les 
marchés boursiers se sont effondrés simultanément dans le monde entier et la valeur extérieure 
du dollar a chuté. Le mouvement de reprise s'est enlisé, laissant la place à un nouveau cycle de 
stagnation dans la plupart des économies mondiales. 

Jusqu'à ce jour, les bases d'un redressement durable de la conjoncture mondiale ne sont toujours 
pas réunies. Les excédents de capacité, résultant du boom économique de la fin de la décennie 
1990, ne sont toujours pas résorbés. Les investissements en biens d'équipement s'en trouvent 
affectés et poursuivent leur stagnation. A la suite de l'évolution boursière et de faillites 
d'entreprises, le secteur financier se trouve dans une passe délicate. Par ailleurs, la montée du 
chômage ainsi que la dégradation de la situation financière des ménages, menacent la 
consommation privée qui a été dans de nombreux pays un des soutiens les plus significatifs de la 
conjoncture. 

L'Allemagne, qui représente le principal marché d'exportation pour la Suisse, est le pays de 
l'Union européenne qui a le plus souffert de la stagnation économique. Après avoir bénéficié d'une 
reprise modérée jusque vers le milieu de l'année 2000, son économie s'est fortement ralentie pour 
entrer en récession dès le deuxième semestre 2001. Durant les années 2001 et 2002, la demande 
intérieure est restée atone et le marché du travail n'a cessé de se détériorer. Aucun signe de 
reprise économique ne s'est manifesté jusqu'à présent; les entrées de commandes de l'étranger 
sont restées faibles ou ont même continué à baisser et les commandes nationales n'ont 
pratiquement pas progressé. La faiblesse persistante de la consommation privée dans un contexte 
de baisse de l'emploi et de perte de confiance, tend à étouffer les moteurs internes de la 
croissance allemande. 

Bien diversifiée dans ses activités de services, la France a connu une croissance économique 
supérieure à la moyenne de l'Union européenne en 1999 et 2000 et a su mieux résister au 
tassement de l'activité qui a suivi. Le rythme de croissance de la production industrielle s'est 
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certes infléchi, mais est resté malgré tout positif jusqu'à la fin de l'année 2002. La faiblesse du 
marché financier ainsi qu'un taux de chômage à la hausse depuis le milieu de l'année 2001 
assombrissent toutefois les perspectives économiques. 

L'Italie a vivement ressenti les effets de la contraction de la demande mondiale sur son économie. 
Dès le début de l'année 2001, faisant suite à la chute des exportations, la demande intérieure a 
elle aussi fléchi. Le ralentissement de l'économie s'est fait durement ressentir dès le printemps 
2001, la croissance devenant même négative à partir du second semestre. L'année 2002 est 
restée morose, même si une légère amélioration était perceptible. 

Le Royaume-Uni a connu une évolution conjoncturelle relativement moins défavorable que les 
autres pays de l'Union européenne. Si sa croissance économique s'est infléchie à partir de 2001, 
elle s'est maintenue à des niveaux supérieurs à la moyenne de l'Union européenne et son taux de 
chômage n'a pratiquement pas varié. Toutefois, cette évolution favorable est essentiellement due 
à une forte croissance du secteur tertiaire; la production manufacturière a, quant à elle, marqué le 
pas. 

 
3.1.2. Évolution de l'économie nationale 
 
Durant la période 1999-2002, le cycle conjoncturel de l'économie suisse s'est inscrit dans une 
même tendance que celui de l'économie mondiale. La phase d'expansion, qui avait commencé à 
se manifester dès 1997, s'est poursuivie jusqu'à la fin 2000. Dès le début de l'année 2001, 
l'économie est entrée dans une phase d'affaiblissement conjoncturel qui se poursuit jusqu'à 
présent. 

La phase d'expansion s'est nourrie à la fois des impulsions venant de l'extérieur, principalement la 
bonne conjoncture de l'Union européenne, et d'une demande intérieure relativement robuste. La 
valeur extérieure du franc a par ailleurs sensiblement diminué jusqu'en 2000, soutenant ainsi la 
remontée des exportations. Ces dernières ont ainsi connu des taux de croissance courante de 
l'ordre de 10% durant l'année 1999. Parallèlement, la demande intérieure s'est raffermie et les 
investissements en biens d'équipement ont eu tendance à augmenter (plus de 10% de croissance 
annuelle en 1999). 

Le marché du travail a également profité de l'essor; le taux de chômage est passé de 3,9% en 
1998 à 2,7% en 1999 et à 2% en 2000. L'emploi a toutefois surtout profité à la main-d'�uvre 
qualifiée pour le secteur des services. Dans le secteur secondaire, la croissance a été alimentée 
en grande partie par des gains de productivité et par l'utilisation des capacités de production déjà 
disponibles. 

Durant l'année 2000, les exportations se sont maintenues, à l'exception notable d'une faiblesse 
passagère des biens de consommation, en particulier pour l'exportation de produits 
pharmaceutiques. La demande intérieure s'est toutefois maintenue et le produit intérieur brut a 
atteint une croissance relativement forte de 3,2%. 

L'économie suisse a commencé à ralentir dès le début de l'année 2001, la tendance s'accentuant 
surtout dès le deuxième trimestre. Un net recul des exportations était alors observé, s'expliquant 
par l'effet conjugué du ralentissement de la conjoncture mondiale, notamment dans les pays de 
l'Union européenne et de l'appréciation du franc suisse face à l'euro et au dollar. La réduction des 
activités exportatrices, en entraînant une baisse de l'utilisation des capacités, a également touché 
l'économie intérieure. La demande en biens d'équipement a baissé de 5,5% en 2001, la situation 
se détériorant encore durant l'année 2002. 

Une analyse sectorielle montre toutefois des différences importantes. Les exportations des 
produits pharmaceutiques, peu sensibles à la conjoncture, mais aussi celles de la branche de 
l'habillement ou encore des instruments de précision, ont connu une croissance vigoureuse durant 
les années 2001 et 2002. Les exportations horlogères ont réussi à se maintenir à un même 
niveau. Dans la plupart des autres branches, des replis parfois sensibles ont été enregistrés, 
particulièrement marqués dans les industries des machines et des appareils, ainsi que dans le 
textile et les métaux. 

Sur l'ensemble de l'année 2002, le produit intérieur brut a eu tendance à stagner (0,1% de 
croissance réelle). L'évolution s'est caractérisée par la stagnation des exportations, une baisse de 
la demande intérieure ainsi qu'un recul des importations. Par ailleurs, le taux de chômage, qui 
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avait poursuivi son recul durant l'année 2001, a à nouveau progressé en 2002 atteignant 2,8%, 
contre 1,9% en 2001. 

Intimement liée à la conjoncture mondiale, et en particulier à celle des pays de l'Union 
européenne, une reprise de l'économie suisse ne peut reposer sur ses moyens propres. Elle se 
trouve conditionnée par l'évolution économique de l'Union européenne et, corrélativement, à la 
valeur extérieure du franc. Les prévisions restent sombres pour l'année 2003; la situation 
économique mondiale demeure en effet fragile, alors que d'importantes incertitudes sont liées à la 
guerre et à l'après-guerre en Irak. 

Variation du produit intérieur brut réel de la Suisse  
et de ses importants partenaires commerciaux (en pour-cent)     
        

Années Suisse États-Unis Japon Allemagne France Italie Royaume-
Uni 

1999 1.5 4.1 0.1 2.0 3.3 1.6 2.4 
2000 3.2 3.8 2.8 2.9 4.0 3.2 3.1 
2001 0.9 0.3 0.4 0.6 1.9 1.8 2.0 
2002 0.1 2.4 0.3 0.2 1.1 0.4 1.6 

Source: Bulletin mensuel de statistiques économiques, Banque Nationale Suisse   
 
3.2. Situation économique cantonale 
3.2.1. Démographie: population plus nombreuse et plus âgée 
Les grandes tendances démographiques constatées à l'échelle du pays se retrouvent, dans une 
mesure un peu plus contrastée, au niveau du canton de Neuchâtel. On observe d'un côté une 
croissance de la population résidante et de l'autre une modification de sa structure, avec une 
diminution de la population en âge de travailler au profit, proportionnellement, des personnes 
âgées de 65 ans et plus. 
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Selon les chiffres du recensement cantonal de fin 2002, la population résidante neuchâteloise 
s'élève à 167.323 personnes (80.884 hommes et 86.439 femmes), ce qui représente une légère 
augmentation de 661 par rapport à la situation de début 1998 (166.662 résidants). Une 
comparaison sur une plus grande période, entre 1950 et 2002, montre un accroissement de la 
population du canton de près de 40.000 personnes (soit + 31%). Cette augmentation doit 
cependant être relativisée car, sur l'ensemble du pays, elle atteint plus de 55% sur la même 
période. 
Dans le canton, l'accroissement de la population est principalement dû aux personnes de 
nationalité étrangère. Entre 1950 et 2002, leur effectif a été multiplié par six, passant de 6500 à 
plus de 38.000. En comparaison, l'effectif de la population de nationalité suisse était de 121.400 
en 1950 et de 128.700 en 2002. 
 
 
 

Population résidante, par district
1998 - 2002

District 01.01.1998 31.12.2002 Evolution en %

Total canton 166 662 167 323 + 661 + 0.4%
Neuchâtel 50 364 50 739 + 375 + 0.7%
Boudry 36 000 36 753 + 753 + 2.1%
Val-de-Travers 12 391 12 238  - 153 - 1.2%
Val-de-Ruz 14 005 14 617 + 612 + 4.4%
Le Locle 15 094 14 439  - 655 - 4.3%
La Chaux-de-Fonds 38 808 38 537  - 271 - 0.7%

Source : recensements annuels cantonaux
 

 
 
Au cours des cinq dernières années, l'augmentation de la population du canton n'est pas répartie 
géographiquement de façon égale. Ainsi, les districts du bas du canton et le Val-de-Ruz ont vu 
leur population s'accroître, tandis que, dans les autres, on observe plutôt une diminution. Le 
district du Locle a perdu 655 habitants (� 4,3%) entre début 1998 et fin 2002. La Chaux-de-Fonds 
en a perdu 271 (� 0,7%) et le Val-de-Travers 153 (� 1,2%). Dans les autres régions, le district de 
Boudry a vu sa population augmenter de 753 personnes (+ 2,1%), le Val-de-Ruz de 612 (+ 4,4%) 
et Neuchâtel de 375 (+ 0,7%). 

La structure par âge s'est quelque peu modifiée au cours des dix dernières années, entre les 
recensements fédéraux de 1990 et de 2000. Le vieillissement de la population du canton est 
manifeste: en 1990, les personnes âgées de 65 ans et plus représentaient 16% du total de la 
population résidante. Dix ans plus tard, ce pourcentage est passé à 17%. Au niveau suisse, il est 
encore de 15% en 2000. 

La population en âge de travailler (c'est-à-dire les personnes âgées de 16 à 64 ans) est en recul, 
proportionnellement, entre 1990 et 2000. Dans le canton, elle représentait 67% en 1990, contre à 
peine 65% en 2000. Pour l'ensemble du pays, en 2000, cette proportion est supérieure à 66%. 
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A l'intérieur du canton, à l'échelle communale, la situation est très contrastée. Dans certaines 
communes, la population en âge de travailler représente moins de 60% de la population résidante 
(Fresens, Les Ponts-de-Martel, Fleurier et Brot-Dessous par exemple) alors que dans des 
communes comme Les Hauts-Geneveys, Marin-Epagnier et Hauterive, par exemple, cette 
proportion atteint presque 70%. 

 
3.2.2. Tertiarisation de l'économie 
 
On assiste depuis quelques années à un phénomène de tertiarisation de l'économie par ailleurs 
souhaitée, qui touche non seulement l'ensemble du pays, mais également notre canton, 
traditionnellement plus industriel. Le nombre d'emplois du secteur secondaire s'est singulièrement 
réduit en dix ans, passant de 35.200 en 1991 à 30.100 en 2001, puis à moins de 28.000 à fin 
2002. Ce secteur ne représente désormais plus que 35% des emplois du canton, et seulement un 
cinquième des établissements. Sur l'ensemble du pays, cette proportion est légèrement 
supérieure à un quart. 

Globalement, plus de 3400 emplois ont été crées dans le canton entre 1998 et 2001. A l'embellie 
conjoncturelle observée entre 2000 et 2001 s'oppose la récession de 2002: en une année, entre 
décembre 2001 et 2002, quelques 1700 emplois ont été perdus, pour la plupart dans le secteur 
secondaire (1500). 
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Au niveau des branches économiques, la situation est nuancée et varie d'un domaine à l'autre. Du 
côté des gagnants, on trouve par exemple l'horlogerie, où l'on observe une augmentation de près 
de 1500 emplois entre 1998 et 2001, ou encore le domaine de la fabrication de composants 
électroniques, avec un gain de près de 500 emplois en trois ans. 

A l'opposé, la branche des assurances a perdu 280 emplois sur la même période; cette situation 
morose se retrouve dans le domaine de la fabrication de machines de bureau et d'équipement 
informatique (� 270 emplois), de l'hôtellerie et de la restauration (� 250 emplois) ou encore de 
l'édition et de l'impression (� 240 emplois), pour ne citer que les domaines les plus touchés. 
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En 2001, le district de Neuchâtel recensait 14.620 emplois; à La Chaux-de-Fonds, on en comptait 
9302, 4408 à Boudry, 3281 au Locle, 1856 au Val-de-Travers et 1772 au Val-de-Ruz. 
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3.2.3. Chômage en hausse 
 
Après avoir oscillé autour de la barre des 2%, le taux de chômage neuchâtelois est reparti à la 
hausse, culminant à 4,5% en janvier et février 2003. Les niveaux de février 1994 (7%) et de février 
1997 (6,5%) n'ont pas été atteints, mais cet indicateur traduit clairement la tension qui règne sur le 
marché du travail depuis la fin de l'année 2001. La situation est identique au niveau national, où la 
barre des 100.000 chômeurs a été franchie en septembre 2002. 

Parmi les cantons suisses, c'est Genève qui détient le taux le plus élevé (5,4% en moyenne en 
2002), suivi du Jura (3,8%), du Tessin (3,7%) et Vaud (3,5%). Zurich et Neuchâtel affichent 3,3%. 
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Canton de Neuchâtel, 1995-2001

Entreprises Etablissements Emplois
En 2001

Total 6'955               8'684               81'163             
Secondaire 1'957               2'082               31'002             
Tertiaire 4'998               6'602               50'161             

En 1998
Total 7'156               8'967               77'718             
Secondaire 1'948               2'102               29'080             
Tertiaire 5'208               6'865               48'638             

En 1995
Total 7'177               9'154               79'621             
Secondaire 2'091               2'307               29'863             
Tertiaire 5'086               6'847               49'758             
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Dans le canton, en 2002, on dénombre chaque mois en moyenne 3863 demandeurs d'emploi 
inscrits auprès d'un office régional de placement (ORP). Parmi eux, 2807 ont le statut de 
chômeurs, car ils travaillent moins de 6 heures par semaine et sont disponibles de suite pour un 
placement. Les 1056 autres demandeurs d'emploi, non-chômeurs, sont des personnes qui suivent 
par exemple un programme d'emploi temporaire, qui ont un travail (à temps partiel ou un gain 
intermédiaire) ou qui suivent des cours de perfectionnement ou de reconversion. 

En comparant les années 1998 et 2002, du point de vue du chômage, on observe que les femmes 
sont désormais moins nombreuses, en proportion, que les hommes. En 2002, quatre chômeurs 
sur dix sont de sexe féminin, contre près de cinq sur dix en 1998. La structure par âge des 
chômeurs ne s'est par contre pas modifiée en cinq ans: les personnes âgées de moins de 30 ans 
représentent environ un tiers du total; un chômeur sur cinq est âgé de plus de 50 ans. Enfin, 48% 
des chômeurs sont de nationalité étrangère en 2002 (43% en 1998). 

 
3.2.4. 2002: année difficile pour l'industrie 
 
Selon une enquête réalisée régulièrement auprès des industriels, il ressort que la marche des 
affaires a chuté depuis 2001, aussi bien en Suisse que dans le canton de Neuchâtel. Les cycles 
conjoncturels sont même amplifiés dans le canton. Ainsi, en période favorable, la situation est 
ressentie de façon plus satisfaisante dans le canton (au cours de l'année 2000 par exemple) qu'en 
moyenne suisse; l'inverse s'est produit en 2002. 
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Pour le premier semestre 2003, les industriels du canton sont assez pessimistes dans la mesure 
où ils ne prévoient pas d'augmentation des entrées de commandes, ni des exportations. Ils sont 
même encore plus négatifs concernant les perspectives d'emploi, tablant sur une diminution de 
leurs effectifs. 

L'évolution des surfaces industrielles et commerciales vacantes constitue un bon indicateur de la 
situation économique. Entre 1998 et 2001, les surfaces disponibles se sont réduites de plus de 
48.000 m2, passant de 93.500 à 45.500 m2. Au 1er juin 2002, 55.200 m2 étaient vacants; 
l'augmentation de cette surface vacante entre 2001 et 2002 est quelque peu artificielle car elle est 
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principalement due à une seule entreprise, qui a libéré 15.000 m2, dans le district de Boudry. 
Celui-ci comptait 18.900 m2 vacants; le district de La Chaux-de-Fonds disposait de 17.900 m2 
disponibles et au 1er juin 2002 et Neuchâtel de 10.300 m2. 
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3.2.5. Forte croissance du revenu cantonal 
 
Les chiffres 2000 (dernière année disponible) des comptes nationaux placent notre canton en 13e 
position parmi l'ensemble des cantons suisses, avec un revenu net de 43.250 francs par habitant. 
La moyenne nationale se situe à 48.840 francs. 

Au cours de cette période, le revenu neuchâtelois par habitant a progressé de plus de 35%. Pour 
l'ensemble des cantons, cette augmentation n'atteint que 28%. Il n'y a que quatre cantons qui ont 
réalisé une meilleure performance en dix ans: Bâle-Ville, Appenzell Rh.-Int., Nidwald et Zoug. En 
1990, le canton de Neuchâtel occupait le 20e rang, avec un revenu net de 31.970 francs par 
habitant. 
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3.3. Bilan, résultats et coûts de la promotion économique 
 
3.3.1. Introduction 
 
En matière de promotion économique, l'Etat déploie ses activités dans de nombreux domaines et 
au travers de plusieurs instruments faisant appel à des bases légales cantonales et fédérales. Les 
résultats de ces actions sont répartis en fonction des principaux domaines d'intervention qui sont 
rappelés ci-après: 

� aides financières et fiscales en faveur d'activités industrielles et d'activités de services proches 
de la production; 

� actions menées à l'étranger pour favoriser l'implantation de nouvelles entreprises dans le 
canton; 

� soutien à l'artisanat et au commerce; 

� aide à l'hôtellerie; 

� soutien à des activités touristiques; 

� soutien à des institutions utiles à la promotion économique; 

� aide en matière d'investissements dans les régions de montagne; 

� aide à l'évolution structurelle (RegioPlus); 

� encouragement à l'innovation et la coopération dans le domaine du tourisme (InnoTour); 

� soutiens aux actions de coopération transfrontalière (Interreg); 

� politique foncière et immobilière. 

 
3.3.2. Les différents instruments de promotion économique 
 
3.3.2.1. Aides financières et fiscales en faveur d'activités industrielles et d'activités 

de services proches de la production 
 
Dans le cadre de la législation fédérale (loi du 23 mars 2001 modifiant l'arrêté fédéral du 6 octobre 
1995 en faveur des zones économiques en redéploiement) et de la législation cantonale (loi sur la 
promotion de l'économie cantonale du 10 octobre 1978), les entreprises industrielles et les 
entreprises de services proches de la production ayant un projet d'investissement et une stratégie 
de développement innovante orientée sur les marchés extérieurs, peuvent bénéficier d'aides 
financières ayant la forme de cautionnements, de prises en charge d'intérêts et d'exonérations 
fiscales. 

Depuis le 1er juillet 2001, l'arrêté fédéral modifié permet la dissociation entre les aides financières 
et fiscales, ce qui signifie qu'une exonération fiscale peut être obtenue indépendamment d'un 
cautionnement ou d'une prise en charge d'intérêts. La nouvelle version de l'arrêté permet 
également de soutenir des projets interentreprises. 

Quant à la loi cantonale, elle offre la possibilité d'autres aides financières en plus du 
cautionnement et de la prise en charge d'intérêts. 

Pour autant que les critères fixés soient respectés (innovation, diversification, orientation vers les 
marchés extérieurs, absence de concurrence sur le plan local), ces aides s'appliquent aux 
nouvelles entreprises neuchâteloises et étrangères, ainsi qu'aux entreprises existantes qui ont un 
projet de développement. 

A la lecture du tableau ci-après, on constate que, de 1998 à 2002, 109 projets ont été soutenus, 
parmi lesquels 62 projets d'entreprises neuchâteloises, 6 provenant d'autres cantons et 41 projets 
d'entreprises étrangères. 

En ce qui concerne les emplois, il convient de relever que les données statistiques figurant dans le 
tableau n'intègrent pas les emplois créés dans les entreprises du secteur tertiaire (finances, 
trading, marketing, etc.) qui ont décidé d'établir leur domicile dans le canton. Par exemple, pour 
l�année 2002, il convient d�ajouter aux 836 emplois qui figurent dans le tableau ci-après plus de 
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300 emplois qui devraient être créés dans les 27 sociétés nouvellement implantées dans le cadre 
des activités de la promotion économique exogène. En outre, en ce qui concerne le nombre de 
projets, il convient de préciser que le chiffre 2002 (32 projets) n�est pas totalement comparable 
aux chiffres des années précédentes (intégration des exonérations fiscales cantonales en 2002). 

Ces cinq dernières années, le montant des investissements réalisés grâce aux interventions des 
pouvoirs publics s'élève à environ un milliard de francs et le coût des aides se monte à 39,4 
millions de francs. 

Il est intéressant de rappeler que, depuis 1979, soit pour une période de 24 ans, le montant 
cumulé de ces investissements est de plus de 2,5 milliards de francs. Pour le canton, le coût 
cumulé de ces encouragements, financés par le fonds de promotion de l'économie, s'élève à 102 
millions de francs. 

 

Le tableau ci-après fournit des indications sur la répartition des coûts en fonction des types d'aides 
octroyées. On constate que, pendant la période considérée, les pertes sur cautionnements 
représentent en moyenne 462.000 francs par an, soit sensiblement moins que la moyenne des 
pertes sur 24 ans, qui représentent un peu moins de 1 million de francs par an. Cette situation est 
due à l'application, par les banques, de critères plus sélectifs en matière de choix des projets qui 
s'est traduit notamment par un plus faible recours au cautionnement. Cette constatation ressort 
également de l'évolution du montant global des cautions en vigueur au 31 décembre de chaque 
année. 

Bilan des aides de 1998 à 2002

1998 1999 2000 2001 2002 Cumul
98-02

Nombre de projets:        21 21 18 17 32 109
avec cautionnement 9 13 9 10 5 46
avec mesures de soutien 17 23 18 14 10 82
avec contrib. à la création d'emplois 9 7 6 2 1 25

Investissements financés (mios): 91.37 243.98 171.98 113.82 374.1 995.25

Montants cautionnés (mios): 8.73 20.79 9.47 11.56 5.27 55.82

Coûts des aides accordées (mios): * 5.82 7.47 8.42 10.07 7.6 39.38

Nouveaux emplois:** 759 1667 769 500 836

Projets soutenus par
la Confédération et le canton 11 16 11 13 7 58
le canton seul 10 5 7 4 25 51

Projets par districts:
Neuchâtel 7 8 2 10 11 38
Boudry 1 3 5 0 4 13
Val-de-Travers 3 1 3 0 1 8
Val-de-Ruz 1 1 1 0 0 3
Le Locle 0 3 2 3 3 11
La Chaux-de-Fonds 9 5 4 4 13 35

Origine des projets:
entreprises neuchâteloises 9 7 14 7 25 62
entreprises d'autres cantons 2 0 1 0 3 6
entreprises étrangères 10 14 3 10 4 41
* Aides directes aux entreprises (pertes sur cautionnements, mesures de soutien, création d'emplois).

Fonds de promotion de l'économie neuchâteloise

** Les chiffres annuels représentent le potentiel d'emplois des projets soutenus. Ces chiffres n'ayant de
   signification qu'à moyen terme (environ 5 ans), le cumul de 1998-2002 n'est pas indiqué
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Le tableau qui suit fait état de la répartition des projets en fonction des principales branches 
d'activités pour ces cinq dernières années. La vocation microtechnique du canton ressort 
clairement de cette statistique. Si la majorité des projets concerne la branche "électronique, 
informatique, optique", on constate que les produits de luxe et les produits technico-médicaux 
représentent une part importante, ce qui confirme la symbiose qui existe entre les activités 
traditionnelles et les nouvelles technologies qui ont su exploiter le savoir-faire ancestral des 
premières. 

 

Le tableau suivant fait état de la répartition régionale des projets soutenus. Il ressort notamment 
de ces informations que, dans certaines régions, la réalisation de projets engendre un coût plus 
élevé pour des investissements plus faibles. C'est en particulier le cas des districts du Locle et du 
Val-de-Travers. Cette situation est plus marquée si l'on prend en considération une période plus 
longue. On peut parler dans ce cas d'un retour inégal sur investissement. Cette situation peut dès 
lors donner l'impression, à tort, d'efforts plus faibles dans certaines régions du canton. 

Fonds de promotion de l'économie neuchâteloise
Mesures de soutien de 1998 à 2002

 1998 1999 2000 2001 2002 1998-2002

Pertes sur cautionnement 584'625 150'000 0 1'575'000 0 2'309'625

Mesures de soutien 3'101'472 5'814'329 6'606'909 6'027'953 5'124'947 26'675'609

Subsides à l'emploi 2'138'000 1'510'750 1'820'950 2'468'167 2'458'673 10'396'540

Total 5'824'097 7'475'079 8'427'859 10'071'120 7'583'620 39'381'774

Fonds de promotion de l'économie neuchâteloise
Evolution des cautions de 1998 à 2002

Années 1998 1999 2000 2001 2002

Montants 26'156'358 30'558'408 29'437'662 22'478'291 20'057'092

Fonds de promotion de l'économie neuchâteloise 
Répartition par branches d'activités de 1998 à 2002

1998 1999 2000 2001 2002 Total
Alimentation, boissons, tabac 0 0 1 0 0 1
Textile , habillement 0 0 0 0 1 1
Papier, arts graphiques 0 0 0 0 1 1
Produits chimiques, pharmaceutiques, cosmétique 2 0 0 0 0 2
Matières plastiques, produits minéraux 1 1 0 0 0 2
Métallurgie 3 2 1 0 2 8
Machines, véhicules 1 1 0 1 0 3
Electronique, informatique, optique 4 8 8 8 7 35
Produits technico-médicaux 2 3 2 2 6 15
Horlogerie, bijouterie 2 2 2 3 8 17
Hôtellerie, restauration 2 1 2 0 1 6
Autres 4 3 2 3 6 18
Totaux 21 21 18 17 32 109

Nombre d'établissementsBranches d'activités
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3.3.2.2. Actions menées à l'étranger pour favoriser l'implantation de nouvelles 

entreprises dans le canton 
 
En vertu de l'accord du 31 janvier 2002 passé entre les cantons de Vaud et de Neuchâtel et de la 
convention du 28 août 2002 entre Développement économique du canton de Neuchâtel (DEN) 
Sàrl et Développement économique du canton de Vaud (DEV), les deux cantons collaborent dans 
le cadre du DEWS (Development Economic Western Switzerland) pour les actions de promotion 
économique exogène. Dès le 1er avril 2003, la collaboration a été étendue au canton du Valais. 
Avec le canton de Vaud, cette collaboration est effective depuis le 1er février 2002. 

Auparavant, soit du 1er janvier 2001 au 31 janvier 2002, ces actions ont été menées par le bureau 
du conseiller à la promotion industrielle et commerciale. 

Depuis un an, les cantons de Vaud et Neuchâtel ont bénéficié des efforts entrepris à l'étranger. La 
répartition des projets entre les deux cantons se fait de manière naturelle, sans concurrence 
excessive, ni surenchère ou problème majeur. Pour le canton de Vaud, 43 nouveaux projets ont 
été réalisés en 2002 et 27 pour le canton de Neuchâtel. Ce bilan est conforme à l'importance et à 
l'attente des deux cantons. Les résultats montrent une grande diversité aussi bien quant à l'origine 
de l�entreprise qu�en ce qui concerne son type d�activité et son lieu d�implantation. 

Les résultats des activités de promotion exogène pour notre canton figurent dans les tableaux ci-
après. En ce qui concerne les activités industrielles et les activités de service proches de la 
production, il est possible qu'il y ait recoupement avec le tableau ci-devant concernant les aides 
financières et fiscales accordées aux entreprises. En d'autres termes, certaines entreprises 
étrangères, qui bénéficient d'aides financières et fiscales, figurent également dans le tableau 
intitulé "statistiques générales". En 2002, il y a recoupement pour une société seulement. Les 
implantations réalisées au cours de l'année 2002 représentent un potentiel de plus de 300 
nouveaux postes de travail. 

Les résultats 2002 apparaissent comme décevants par rapport aux années précédentes. Cela 
provient du fait que les réserves de projets se sont considérablement amenuisées en 2001. La 
prospection est cependant bien repartie en 2002. Les réserves comptent aujourd'hui plus de 150 
projets, contre une trentaine il y a une année. Il faut préciser que la maturation d'un projet dure de 
6 mois à 15 ans. 

 

Fonds de promotion de l'économie neuchâteloise 
Répartition par districts de 1998 à 2002

Projets Coût des aides Investissements
Nombre % Francs % Francs %

Neuchâtel 38                35.2 9'244'064     23.5 520'740'870 52.4
Boudry 13                12.0 2'141'321     5.4 117'961'000 11.9
Val-de-Travers 8                  7.4 947'603       2.4 22'710'000   2.3
Val-de-Ruz 3                  2.8 310'958       0.8 51'994'000   5.2
Le Locle 11                10.2 17'588'383   44.7 66'740'000   6.7
La Chaux-de-Fonds 35                32.4 9'089'444     23.1 214'306'740 21.6
Totaux* 108              100.0 39'321'774   100.0 994'452'610 100.0
* Un projet soutenu dans le cadre de l'Espace Mittelland ne figure pas dans la répartition par district

Districts
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Répartition par secteurs d'activités de 1998 à 2002 
 

1998 1999 2000 2001 2002

Microtechniques 4 5 10 3 5
Technico-médical 4 3 2
Biomédical et pharmacologie 3 2 2 1
TIC 10 15 11 10 3
Agro-alimentaire 4 1 4
Activités de services axées sur les 
marchés internationaux 17 17 18 8 9

Industrie des machines 7 1 2 3
Chimie-cosmétique 2 2 2 1 2
Horlogerie 5 6 4 1 2
Autres 12 5 6 7 6

Total 64 58 62 36 27  
 
Répartition par district de 1998 à 2002 
 

1998 1999 2000 2001 2002
Neuchâtel 35 37 49 25 15
Boudry 12 10 6 5 6
Val-de-Travers 4 2 1 1
Val-de-Ruz 2 1
Le Locle 3 5 3 4 1
La Chaux-de-Fonds 10 4 1 2 3

Total 64 58 62 36 27  
Les perspectives en matière de la promotion exogène sont prometteuses pour les années à venir. 
L'attractivité de la Suisse et les retombées des nombreuses actions menées par le DEWS 
devraient, pour les trois à cinq prochaines années, permettre l'implantation d'un nombre croissant 
d'entreprises. Dans ce domaine, la compétitivité de notre pays reste bonne. 

L'impact du DEWS a été plus important que prévu. La masse critique obtenue grâce à sa création 
permet une présence et des actions qu'aucune autre région comparable n'a atteint à ce jour. La 
visibilité et la notoriété acquises nous offrent la possibilité de nous présenter de manière quasi 
exclusive dans les principales régions du globe. La Suisse occidentale est devenue 
incontournable pour les projets les plus intéressants pour la Suisse. 

En plus des emplois qu'elles contribuent à créer, les entreprises étrangères qui s'implantent dans 
le canton génèrent des effets indirects. Elles recourent aux prestataires de services tels que les 
banques, fiduciaires, avocats, etc., fournissent des clients aux hôtels et restaurants, construisent 
ou louent des surfaces et alimentent la sous-traitance dans leur secteur d�activité. Elles 
contribuent par ailleurs à ouvrir le pays au monde et apportent de nouvelles technologies, de 
nouveaux savoir-faire. Elles favorisent le développement de l'esprit d'entreprise et contribuent à la 
diversification du tissu économique. 
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3.3.2.3. Soutien à l'artisanat et au commerce (office neuchâtelois 
 de cautionnement mutuel pour artisans et commerçants) 
 
En Suisse, les offices de cautionnement des arts et métiers ont été institués sous l'impulsion de 
l'Union suisse des arts et métiers (USAM). L'office neuchâtelois de cautionnement mutuel pour 
artisans et commerçants (ONCM) a vu le jour en 1939. 

Les différents offices, ou coopératives régionales, sont membres de l'Union suisse des 
coopératives de cautionnement (USCA) qui assure la liaison avec la Confédération. Par 
l'intermédiaire de l'USAM, les coopératives bénéficient de subventions. La Confédération, selon un 
arrêté fédéral de 1949, contribue aux frais d'administration des coopératives régionales et prend 
en charge les 50% des pertes sur cautionnements, voire les 60% s'il y a risque élevé. 

Le canton de Neuchâtel soutient l'ONCM par une contribution aux charges administratives. Pour 
les entreprises, dont le marché est situé en dehors de la région, il peut prendre en charge les 50% 
des pertes subies par l'office. 

Au 31 décembre 2002, le capital de l'ONCM s'élève à 875.050 francs, dont une large majorité est 
en mains de l'Etat, des communes du canton et de la Banque cantonale neuchâteloise. Le solde 
se répartit entre les banques régionales, les sociétés d'arts et métiers, la Chambre neuchâteloise 
du commerce et de l'industrie et les entreprises bénéficiant du cautionnement. 

L'Office régional a la compétence d'émettre des cautionnements jusqu'à concurrence de 150.000 
francs. Les montants supérieurs, jusqu'à 500.000 francs, sont pris en charge par la Centrale 
suisse de cautionnement. Les entreprises situées dans les régions de montagne reconnues au 
titre de la LIM, soit dans les deux districts du haut du canton et dans les deux vallées, peuvent en 
outre bénéficier d'une remise d'intérêts de 40%. 

Pour l'ONCM, les engagements en cours à fin 2002 s'élevaient à 982.000 francs, représentant 21 
dossiers. 

Depuis le début de l'année 2003, l'ONCM a été restructuré. Un nouveau directeur, issu des milieux 
financiers et économiques, a été nommé et les travaux administratifs ont été confiés à la 
Coopérative vaudoise de cautionnement. Cette synergie a une incidence favorable sur le coût de 
l'administration et permet de s'appuyer sur une structure parfaitement organisée. Toutes les 
décisions restent bien entendu de la compétence des organes locaux. 

Durant le premier trimestre 2003, trois entreprises ont bénéficié de l'octroi de cautionnements et 
les perspectives semblent réjouissantes. L'ONCM souhaite en outre dépasser le cadre des 
artisans et commerçants et se mettre au service des PME en général. 

Jusqu'à ce jour, le partage des risques de crédits avec les banques était la règle, notamment en 
raison de la situation financière fragile de la coopérative avant sa recapitalisation, à laquelle l'Etat 
a participé pour 250.000 francs. A l'avenir, l'ONCM prendra éventuellement l'entier du risque à sa 
charge pour les montants de faible importance, simplifiant du même coup l'administration des 
prêts. 

Les chiffres suivants reflètent les activités de l'ONCM durant la période 1999 à 2002: 

Demandes traitées et affaires conclues: 

 

11 affaires ont été refusées durant cette période et 86 retirées ou refusées pour des raisons 
formelles. 

Les participations aux frais de gestion ont été les suivants: 

 Nombre  Montant  Nombre  Montant 
1999            23  2'024'500              1        25'000 
2000            36  4'776'500              6      457'500 
2001            30  1'767'500              5      525'000 
2002              8    317'500              2        45'000 

Dossiers examinés Cautions accordéesAnnée
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Les pertes sur cette période se répartissent de manière suivante: 

 

Sur ces pertes, un total de 17.549 francs a été récupéré sur des garanties ou arrière-cautions. Ce 
montant a été réparti entre les diverses instances en fonction de la couverture des pertes. 

Enfin, le total des engagements et le capital au 31 décembre de chaque année étaient les 
suivants: 

 

 
3.3.2.4. Aide à l'hôtellerie 
 
Le parc hôtelier neuchâtelois doit être à même de répondre aux besoins des clients touristiques et 
à ceux des entreprises. C'est la raison pour laquelle il est particulièrement important que les hôtels 
du canton soient accueillants et attractifs et répondent aux exigences des utilisateurs. 

Afin de favoriser la construction, l'agrandissement et la rénovation d'hôtels, l'Etat accorde à ce 
secteur d'activité, dans le cadre de la loi sur la promotion de l'économie cantonale, des aides 
financières ayant le forme de cautionnements et de prises en charge d'intérêts. 

Les aides à l'hôtellerie sont accordées, dans la plupart des cas en collaboration avec la Société 
suisse de crédit hôtelier à Zurich (SCH), qui est une société coopérative de droit public au capital 
social mixte, indépendante et neutre. La SCH fournit des prestations sous forme de prêts ou de 
cautionnements. Elle a également la possibilité d'assortir les prêts et cautionnements d'une 
réduction d'intérêts durant la phase de lancement suite à la réalisation d'investissements. Elle se 
tient en outre à disposition de l'hôtellerie, des banques, des sociétés fiduciaires et des assurances 
pour des conseils et services en tout genre en tant que conseillère d'entreprise. Enfin, elle assure 
tout l'éventail des prestations d'une société fiduciaire (organe de contrôle et de révision) 
spécialisée dans l'hôtellerie. 

La SCH octroie les crédits en se fondant sur l'estimation de la valeur de rendement future (après 
réalisation des investissements) et en fonction de la tenue des charges financières. 

Dans les projets hôteliers, le canton intervient sur la base d'une expertise effectuée par la SCH. 
En règle générale, le canton soutient le projet dans la même mesure que la Société suisse de 

Année Participation de 
l'Etat

Participation de 
l'USCA

1999 40'800                     2'014                       
2000 45'000                     3'897                       
2001 41'890                     4'619                       
2002 43'576                     5'042                       

ONCM CH Etat NE
1999               2    110'993      27'748      55'497      27'748 
2000               1      55'275      27'637      27'637              -   
2001               1      11'514        2'878        5'757        2'878 
2002               1      61'514      30'757      30'757              -   

A charge
Année Nombre Montant

Année Engagements Capital
1999            904'350            874'525 
2000         1'078'025            874'750 
2001         1'313'975            874'950 
2002            982'125            875'100 
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crédit hôtelier. Au cas où le projet ne peut pas être soutenu par cet organisme pour des raisons 
autres que la non-faisabilité du projet, le canton peut se substituer à la SCH. 

Depuis 1985, 21 projets ont été soutenus. De 1998 à 2002, 6 projets ont bénéficié d'une aide. 
Parmi ceux-ci, un a bénéficié d'un cautionnement et six d'une prise en charge d'intérêts. 

 
3.3.2.5. Soutien à des activités touristiques 
 
Le développement du tourisme dans le canton comprend, d'une part, les activités promotionnelles 
déployées par Tourisme Neuchâtelois et, d'autre part, le soutien à des infrastructures, activités et 
manifestations ayant un caractère touristique ou susceptible de favoriser le tourisme dans le 
canton. Ces dernières sont de la compétence du service de promotion économique qui collabore 
avec Tourisme Neuchâtelois. Les infrastructures touristiques importantes peuvent bénéficier de la 
loi sur l'aide aux investissements dans les régions de montagne et/ou de la loi sur la promotion de 
l'économie cantonale (rubrique comptable "mesures de soutien" du fonds de promotion de 
l'économie). Les activités touristiques, manifestations, mesures promotionnelles en faveur 
d'activités touristiques et les petites infrastructures sont soutenues dans le cadre de la rubrique 
comptable "subventions tourisme" du fonds de promotion de l'économie. 

Au cours de ces deux dernières années, d'importants projets ont été suivis et soutenus, tels que 
Mycorama et Evologia sur le site de Cernier ou encore les Mines d'asphalte dans le Val-de-
Travers. 

De 1998 à 2002, 61 projets ont été soutenus par la rubrique "subventions tourisme" du fonds de 
promotion de l'économie. Il s'agit notamment de manifestations diverses, d'aides pour élaborer du 
matériel promotionnel, d'infrastructures favorisant l'accueil touristique, le balisage de circuits VTT, 
de pistes de ski de fonds, etc.  

Le tableau ci-après dénombre les projets et les montants alloués à ce titre depuis 1998. 

 
 
(Les différences entre les montants ci-devant et ceux apparaissant dans les comptes financiers 
sous la rubrique "subventions tourisme" s'expliquent par la subvention extraordinaire qui est 
accordée à Tourisme Neuchâtelois. Cette dernière correspond à la différence entre le montant du 
produit des patentes prévu dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 95.003, du 12 
décembre 1999, et celui effectivement encaissé par Tourisme Neuchâtelois durant l'exercice 
courant). 

Conscient que certaines de ces activités n'ont qu'un faible potentiel touristique, le Conseil d'Etat a 
constitué un groupe de travail composé de représentants de Tourisme Neuchâtelois, du service de 
la jeunesse, du service des sports et du service de promotion économique, chargé de présenter 
des propositions pour financer de telles activités sans avoir recours, ou du moins dans une 
moindre mesure, aux moyens financiers destinés à promouvoir le tourisme. 

 
3.3.2.6. Soutien à des institutions utiles à la promotion économique 
 
a) Principe 
 
En vertu de la loi sur la promotion de l'économie cantonale, l'Etat a soutenu diverses institutions 
qui gravitaient autour de l'ancienne plate-forme N.Tec. Compte tenu des nouvelles orientations 

Année  Nombre de 
projets  Montants 

1998 16                  274'966         
1999 15                  485'812         
2000 6                    51'000           
2001 10                  239'000         
2002 14                  243'724         
Total 61                  1'294'502      
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données aux activités de promotion économique, les contrats qui liaient l'Etat à ces organismes 
ont été résiliés à la fin de l'année 2001 pour la fin de 2002. L'Etat poursuit néanmoins sa 
collaboration avec l'office de cautionnement (ONCM) et le réseau CCSO (Centre CIM de Suisse 
occidentale), qui fait l'objet d'une convention intercantonale. Par ailleurs, un appui modeste est 
accordé à Genilem Arc jurassien pour les activités qu'elle déploie en matière de coaching des 
jeunes entreprises. 

Le fait que les conventions avec ces institutions aient été résiliées ne signifie pas rupture des 
relations avec les prestataires concernés. Le Conseil d'Etat souhaitait mettre un terme aux 
subventions à caractère forfaitaire et récurrent accordées depuis de longues années à ces 
organisations et favoriser les aides directes aux entreprises. A l'avenir, des mandats ponctuels 
pourront être confiés à ces prestataires, pour autant que leur utilité pour les entreprises soit 
démontrée et qu'ils correspondent à la stratégie fixée en matière d'aide aux PME. 

Le souhait du Conseil d'Etat est que les aides étatiques soient concentrées dans la fondation de 
financement de l'innovation technologique récemment créée via le Parc scientifique et 
technologique. 

 
b) Centre CIM de Suisse Occidentale (CCSO) 
 
Le Centre CIM de Suisse occidentale (CCSO) est issu d'un programme d'impulsion initié par la 
Confédération au début des années 1990. Il s'agit d'un réseau de compétences, qui regroupe, 
dans le cadre de l'Association pour la promotion des techniques CIM, les cantons de Fribourg, 
Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et Jura. La direction du réseau se trouve à Fribourg. Il est 
organisé en différents centres de compétence et d'antennes cantonales chargées de promouvoir, 
dans chaque canton, les prestations du réseau. 

Le CCSO fournit des compétences dans les domaines suivants: 

� la prospection et la sensibilisation auprès des clients-cibles, l'analyse de leurs besoins; 
� l'optimisation des processus visant à l'augmentation de la productivité dans l'industrie; 
� le soutien aux projets innovants, au démarrage des start-up en particulier; 
� le soutien des projets de développement dans les entreprises existantes. 

Le financement du réseau par les cantons a fait l'objet de trois conventions successives couvrant 
respectivement les périodes de 1991 à 1996, 1997 à 2001 et 2002 à 2006. Des conditions ont été 
mises par les cantons pour le financement de la troisième période. Un groupe de travail a été 
constitué afin d'examiner la possibilité de rattacher, à terme, le réseau CCSO à celui des HES. 

Depuis la création de N.Tec jusqu'à la fin de l'année 2002, l'antenne neuchâteloise du CCSO a été 
rattachée à Ret S.A., qui bénéficiait d'une importante subvention de l'Etat pour exercer cette 
activité. Ce contrat a été résilié pour le 31 décembre 2002. Le service de promotion économique a 
repris les activités de l'antenne qu'il anime en collaboration avec la direction du CCSO et d'un 
expert du réseau. Celui-ci est basé dans les locaux de Centredoc. Cette société constitue elle-
même un centre de compétence du CCSO dans le domaine de l'information. 

Dans le cadre des activités de l'antenne, et afin de permettre aux entreprises neuchâteloises de 
bénéficier des compétences du réseau CCSO, l'Etat prend en charge, jusqu'à un montant plafond, 
les mandats relatifs à l'évaluation des projets susceptibles de bénéficier par la suite des 
prestations du réseau. 

Durant la période allant de 1998 à 2002, l'antenne neuchâteloise du CCSO a réalisé 62 contacts 
dans le canton de Neuchâtel avec des entreprises, des entrepreneurs ou des inventeurs, pour leur 
faire une proposition de soutien. Parmi ceux-ci, 30 se sont concrétisés sous la forme de projets 
d'appui pour un montant total d'environ 2.000.000 de francs. Ce montant a été financé par le fonds 
CCSO, la CTI ou l'OFES. Pour la période considérée (5 ans), cela correspond à plus de 2000 
jours de prestations en matière de conseil et de soutien offertes aux PME neuchâteloises. 

Il convient de relever que, parmi les sept centres CIM qui avaient été créés en Suisse au début 
des années 1990, dans le cadre du programme d'impulsion de la Confédération, pratiquement 
seul le CCSO a été en mesure d'assurer sa pérennité, notamment en favorisant une collaboration 
sur le plan international avec des institutions similaires. 
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c)  Genilem Arc jurassien 
 
Genilem est une association sans but lucratif, dont les membres sont représentatifs des milieux 
socio-économiques, politiques et civils de la région romande. Elle constitue une structure de suivi 
au démarrage qui permet de compenser les lacunes des jeunes créateurs, de les soutenir 
moralement et de mesurer la progression de l'entreprise. 

Genilem offre gratuitement ses services aux entreprises en création et qui sont retenues pour 
bénéficier d'une aide. Suivi par Genilem, un créateur reçoit des conseils en gestion et le suivi d'un 
programme de contrôle de sa trésorerie. Il ne lui est fourni aucun appui financier, tant il est vrai 
que la démarche de Genilem favorise une approche judicieuse du marché et vise à activer les 
ventes, seules sources réelles de trésorerie en phase de démarrage. 

Genilem suit tout type de projet innovant qu'elle juge capable de se faire une place sur son 
marché. Elle se fonde sur les critères touchant le produit, sa production, l'approche du marché, les 
finances et la volonté d'être performant et de faire équipe. 

Pour apporter une solution concrète aux problèmes de démarrage et ainsi améliorer sensiblement 
les chances de succès des jeunes entreprises, Genilem dispose d'un réseau de parrains et de 
partenaires, formé d'entreprises, d'industries et d'institutions régionales. Ce réseau permet un 
échange positif avec les jeunes entrepreneurs et représente une source importante d'informations 
et de conseils. 

Afin de soutenir le démarrage de Genilem Arc jurassien, l'Etat a participé au financement du projet 
au titre de parrain pendant une période de trois ans allant de 2000 à 2002. L'association bénéficie 
par ailleurs d'un soutien des villes du Locle et de La Chaux-de-Fonds, ainsi que de la 
Confédération dans le cadre des aides interentreprises. 

En 2001, une quarantaine de projets ont été examinés et une trentaine en 2002.  

Deux projets ont été agréés et bénéficient du coaching de Genilem. 

 
d) Centredoc 
 
Spécialisée dans la recherche d'informations techniques, scientifiques et technologiques, 
Centredoc a été soutenue financièrement par le canton depuis plusieurs années, notamment pour 
les initiatives suivantes: 

� Veille technologique et intelligence économique: il s'agit d'une action de sensibilisation auprès 
des entreprises de la région qui comprend l'organisation d'ateliers-conférences. 

� Projet Interreg: veilles collectives couvrant les domaines des traitements de surfaces et des 
microtechniques; ce projet s'inscrit dans le cadre d'une collaboration transfrontalière avec la 
région de Franche-Comté et intègre treize entreprises suisses dont six neuchâteloises. Ces 
veilles ont pour objectif de fournir, aux entreprises des deux régions des informations 
présentées sous la forme de notes synthétiques contenues dans des bulletins électroniques 
accessibles sur un site internet. 

� Hautes écoles: afin de sensibiliser les futurs ingénieurs à l'importance de l'information, le 
canton s'est associé à Centredoc pour aider certains étudiants dans leurs recherches 
d'informations s'inscrivant dans le cadre de travaux de diplôme ou de semestre. 

Comme mentionné plus haut, Centredoc a été désigné, dans le cadre du réseau CCSO, comme 
centre de compétence en information. A ce titre, la société intervient, de façon ponctuelle, à tarif 
préférentiel, sur des mandats conduits par le CCSO pour le compte d'entreprises romandes. 

A l'instar des autres organisations liées à la plate-forme N.Tec, le canton a résilié la convention qui 
le liait à Centredoc, s'inscrivant ainsi dans une logique d'aide directe aux entreprises. La 
collaboration avec cette institution pourra néanmoins se poursuivre sous la forme de mandats 
ponctuels, solution qui permettra d'éviter l'attribution de subventions ayant un caractère forfaitaire 
et récurrent. 

Centredoc met à disposition le bureau et le matériel informatique de l'expert du CCSO chargé de 
promouvoir, en collaboration avec le service de promotion économique et la direction du CCSO, 
les prestations du réseau dans le canton de Neuchâtel. A ce titre, le canton prend en charge les 
frais de location y relatifs. 
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e)  Ret S.A. (Recherches économiques et techniques S.A.) 
 
Créée au début des années septante pour appuyer les PME dans leur processus de diversification 
et de redéploiement, Ret S.A. a été, pendant plusieurs années, l'un des piliers de la promotion 
économique endogène. A ce titre, elle a bénéficié de soutiens financiers importants de la part des 
villes, du canton et de la Confédération. 

Avec l'avènement de N.Tec, l'appui financier du canton a été réduit au mandat "sous-traitance" 
visant à mettre en relation les entreprises avec les donneurs d'ordres. 

A la suite de la réorganisation des activités de promotion économique, la société Ret S.A. a été 
mise dans un processus de liquidation et a cédé ses activités, y compris le mandat "sous-
traitance", à une société privée, Arc Management S.A. 

A la suite de diverses analyses, notamment celle résultant de l'enquête effectuée récemment par 
l'Université de Neuchâtel auprès des entreprises, il apparaît que ce mandat ne génère des 
commandes que pour un très petit nombre d'entreprises. Ce mandat ne sera en conséquence pas 
reconduit. En revanche, des démarches innovantes permettant d'aider les entreprises dans ce 
domaine d'activité pourront être soutenues pour autant qu'elles correspondent à la stratégie et aux 
mesures mises en place dans le cadre de la promotion économique. 

 
f) SOVAR � FSRAO (Fondation pour le soutien à la recherche appliquée et orientée) 
 
SOVAR est une fondation de droit privé, au sens des articles 80 et suivants du Code civil suisse, 
créée le 27 juin 1991 à Neuchâtel. 

Son but est de valoriser les innovations, issues notamment des institutions de formation, en 
appuyant leur mise en �uvre sous une forme contribuant au développement économique du 
canton. 

L'appui est donné sous forme d'aide financière directement au porteur de l'innovation, contribuant 
aux frais qu'il aura notamment pour: 

� compléter un revenu temporairement trop faible, durant les premières étapes de la valorisation; 
� faire procéder à une étude documentaire; 
� déposer un brevet à son nom; 
� confier une étude de marché à un spécialiste; 
� acheter les fournitures et services destinés à réaliser un prototype. 

De 1998 à 2002, la fondation a soutenu 24 projets. Parmi ceux-ci, 12 sont encore suivis par la 
fondation. 

Les activités de SOVAR sont intégralement financées par l'Etat sous la forme d'une subvention 
annuelle. 

La convention liant l'Etat à SOVAR a été résiliée pour la fin de l'année 2002. La création de Neode 
Parc scientifique et technologique Neuchâtel et d'une fondation mettant à disposition du capital de 
démarrage et d'amorçage rendent redondantes les activités de SOVAR avec celles du Parc. 

La structure du parc et la proximité des divers acteurs permettront une action plus efficace en 
faveur des jeunes entreprises. Compte tenu de la similitude des buts des deux fondations, des 
démarches ont été entreprises pour intégrer SOVAR dans la nouvelle fondation avec pour objectif 
une utilisation optimale des moyens financiers destinés au financement de jeunes entreprises. 

 
g) SOFIP S.A., Société neuchâteloise de financements industriels et de participations S.A. 
 
Créée à l'origine avec un capital de 1.100.000 francs réparti entre de nombreux actionnaires 
privés, SOFIP a pour but d'apporter aux entreprises de toute nature, principalement industrielles et 
neuchâteloises, un appui en matière de financement en prenant et gérant des participations. 

Conformément à la loi sur la promotion de l'économie cantonale, du 10 octobre 1978, le canton 
peut soutenir les activités de SOFIP S.A. en garantissant les 50% de ses prises de participation 
dans des entreprises neuchâteloises et en prenant en charge les 50% de ses frais administratifs. 
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Un représentant de l'Etat, en l'occurrence le chef du service de promotion économique, participe 
aux séances du Conseil d'administration à titre consultatif. 

Dans le courant de 1999, des démarches ont été entreprises pour recapitaliser SOFIP S.A. et 
porter son capital de 1,1 million à 3 millions de francs. Cette opération, qui a été officialisée vers le 
milieu de l'année 2000, a permis d'augmenter le capital jusqu'à concurrence de 2,8 millions de 
francs environ. La participation de l'économie privée à cette recapitalisation n'a pas été à la 
hauteur des espérances. Ce sont essentiellement les apports de la Banque cantonale 
neuchâteloise, de la Caisse de pensions de l'Etat et de celles des villes de Neuchâtel et de La 
Chaux-de-Fonds qui ont permis d'augmenter le capital. 

De 1998 à 2002, la société a soutenu 4 projets qui ont bénéficié de la garantie de l'Etat. Dans un 
cas, la société bénéficiaire a renoncé à la participation de SOFIP. Depuis 1986, soit au cours 
d'une période de 17 ans, SOFIP S.A. est intervenue dans une quinzaine de projets en prenant des 
participations de 100.000 à 300.000 francs qui ont bénéficié de la garantie de l'Etat. 

Dans le cadre de la réorganisation des activités de promotion économique, le Conseil d'Etat a 
décidé de regrouper les moyens affectés à l'ancienne structure, afin de mieux utiliser les 
ressources, et a émis le souhait de regrouper les fonds dans une structure de financement unique. 
C'est dans ce but que la fondation de financement de l'innovation technologique déjà citée a été 
créée. 

SOFIP, en tant que société anonyme, fonctionne comme une entreprise de capital-risque privée. 
La plus-value, lors de la revente d'une participation, peut atteindre 30% sur 3 ans, ce qui suscite 
parfois des réactions assez vives des sociétés bénéficiaires qui estiment que l'Etat favorise une 
opération financière au détriment des entreprises en développement. 

Le Conseil d'Etat estime que la notion de capital-risque n'est pas compatible avec la garantie de 
l'Etat, dans la mesure où une importante plus-value peut être réalisée. Il convient également de 
relever que, dans la plupart des cas, les sociétés dans lesquelles SOFIP prend une participation 
bénéficient par ailleurs d'aides de l'Etat, notamment sous la forme de cautionnements. 

C'est la raison pour laquelle la convention du 15 février 1999 entre Sofip et l'Etat a été résiliée 
avec effet au 31 décembre 2002. Afin de couvrir la période de transition allant du 1er janvier 2003 
jusqu'à l'entrée en fonction de la nouvelle fondation de "seed money", l'Etat s'est engagé à 
accorder sa garantie pour les projets qui seraient financés par SOFIP pendant ce laps de temps. 

Compte tenu des caractéristiques de la nouvelle fondation, la possibilité existe pour SOFIP S.A. 
de s'y intégrer. Au cas où cette possibilité ne serait pas envisagée par ses actionnaires, SOFIP 
S.A. pourra continuer ses activités, sans bénéficier de la garantie de l'Etat, et en collaborant avec 
des institutions poursuivant le même but, telles que "Bisange", qui fonctionne sur la base de club 
d'investisseurs régionaux. 

 
h) Capitalproximité 
 
Capitalproximité est un instrument de développement économique qui fonctionne sur la base 
d'une plate-forme de rencontres entre investisseurs et entreprises, existantes ou en création, 
communément appelés offreurs et demandeurs de capitaux. Cette plate-forme a été créée en 
automne 1997 par les organismes de promotion régionale réunis au sein de la coordination pour le 
développement économique vaudois (CODEV), en collaboration avec le Département de 
l'économie du canton de Vaud et le Développement économique vaudois (DEV). 

Le but général de Capitalproximité, au-delà de satisfaire les objectifs directs des investisseurs et 
des demandeurs de capitaux, est macro-économique: c'est le maintien et le développement, au 
niveau régional, du tissu des entreprises locales avant qu'elles ne s'en remettent à de grands 
groupes intéressés à leur savoir-faire et qui délocaliseront peut-être plus tard. Le corollaire de cet 
objectif macro-économique est évidemment la sauvegarde et la création de postes de travail. 

Une base de données recueille les profils standardisés des investisseurs et une autre les profils 
des entreprises. Les entreprises bénéficiaires de Capitalproximité peuvent se situer à tous les 
stades de leur vie. L'investisseur peut être actif ou passif, selon accord avec l'entreprise 
demanderesse. Sa participation peut être majoritaire-minoritaire ou sous forme de prêt. Lorsque 
l'adéquation est possible, en particulier s'agissant du secteur, Capitalproximité fournit aux 
investisseurs des profils anonymes d'entreprises. 
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La moitié des demandes émane du secteur secondaire et l'autre du tertiaire. 75% des demandes 
proviennent des domaines d'activités traditionnelles et 25% de la haute technologie. 

Dans le cadre de sa collaboration avec le canton de Vaud et afin de bénéficier d'un regroupement 
des forces, le canton de Neuchâtel souhaite pouvoir bénéficier de l'expérience et du réseau de 
financement mis en place par Capitalproximité. Dans cette perspective, le Conseil d'Etat a décidé 
de favoriser l'ouverture d'une antenne de Capitalproximité dans le canton. 

La présence de Capitalproximité à Neuchâtel est complémentaire aux organismes déjà existants. 
Elle permettra de renforcer leurs actions de même que celles qui seront entreprises dans le cadre 
du Parc scientifique et technologique neuchâtelois, ceci dans le but de trouver des solutions au 
financement des jeunes entreprises. 

Il est prévu de soutenir cette institution dans sa phase de démarrage. L'antenne neuchâteloise de 
Capitalproximité devrait commencer ses activités dans le courant du 1er semestre 2003. 

 
3.3.2.7. Aide en matière d�investissements dans les régions de montagne (LIM) 
 
Un bilan complet de la politique d�aide aux régions de montagne couvrant la période 1980 � 1998 
vous a été présenté dans notre rapport 99.002, à l�appui d�un projet de nouvelle loi d�introduction 
de la loi fédérale sur l�aide aux investissements dans les régions de montagne (LiLIM). 

Rappelons que trois régions de notre canton (Centre-Jura, Val-de-Travers et Val-de-Ruz) sont 
reconnues au titre de la LIM. Elles peuvent ainsi bénéficier des aides à l�équipement collectif et 
aux infrastructures publiques consenties par la Confédération et le canton, généralement sous la 
forme de prêts à long terme, octroyés sans intérêts et pouvant atteindre jusqu�à 25% du coût de 
l�investissement. Durant la période susmentionnée, 254 projets ont été soutenus financièrement 
dans ces trois régions, représentant un volume d�investissements de 855,9 millions de francs. 

Depuis 1999, le soutien financier que nous avons accordé aux trois régions de montagne s�est 
poursuivi. Il a touché trois axes principaux: l�aide à l�investissement, le financement des activités 
des associations régionales et le financement de projets ou d�études menées dans l�intérêt de la 
politique régionale. 

 
a) Bilan de l�aide à l�investissement 
 
Depuis le dernier bilan établi en 1999, 54 nouveaux projets ont été soutenus financièrement par le 
canton et la Confédération. Le total des investissements engendrés s�élève à plus de 106 millions 
de francs. 

Le tableau ci-après donne un aperçu du nombre de projets soutenus par région et des moyens 
financiers qui leur ont été consacrés par le biais de la politique d�aide aux régions de montagne. 

 
 

Répartition de l'aide aux investissements par région
Centre-Jura Val-de-Travers Val-de-Ruz Total

Projets
Nombre 16 20 18 54
En % 29.6 37.0 33.3 100.0
Montant des investissements
Francs 47'448'764 25'642'536 33'018'826 106'110'126
En % 44.7 24.2 31.1 100.0
Prêts sans intérêts
Confédération (fr.) 6'432'000 6'296'000 6'427'000 19'155'000
Canton (fr.) 623'000 70'000 0 693'000
Total en francs 7'055'000 6'366'000 6'427'000 19'848'000
En % 35.5 32.1 32.4 100.0
Autres participations LIM NE
Contributions à fonds perdus (fr.) 19'000 1'099'200 96'300 1'214'500
Garanties de remboursement (fr.) 0 145'000 82'000 227'000
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Les moyens financiers mis à disposition du canton de Neuchâtel par la Confédération jusqu�à fin 
2002 ont tous été utilisés, ce qui a permis d�obtenir un excellent "quotient de réalisation" pour la 
première période quadriennale prévue par la nouvelle législation fédérale. En effet, avec un 
résultat de 1,34, Neuchâtel se place au deuxième rang à l�examen de cet indicateur, juste derrière 
le canton des Grisons (1,36). Notons que le quotient moyen suisse se situe à 0,79. 

La politique qui a été menée, notamment en privilégiant les investissements de développement 
par rapport à ceux dits "de base", va donc porter financièrement ses fruits, déjà pour la prochaine 
période quadriennale 2003-2006. En effet, malgré une diminution de 17,3% des moyens financiers 
mis à disposition des cantons par la Confédération (de 520 millions à 430 millions de francs, soit 
90 millions de moins), l�enveloppe attribuée au canton de Neuchâtel est en augmentation de 6,7 
millions et atteindra 21,5 millions, soit un accroissement de 45,3%. 

Vous trouverez en annexe 2 la liste des 54 projets d�investissements mentionnés dans le tableau 
ci-devant, qui ont bénéficié d�un soutien dans le cadre de l�application de l�aide à l�investissement 
dans les régions de montagne. 

 
b) Soutiens financiers aux activités des associations régionales 
 
Selon la législation, l'application de la LIM incombe à un organisme chargé du développement, 
auquel sont confiées de nombreuses missions liées à la gestion d'une région (élaboration et 
réalisation des programmes de développement, examen des demandes d'aide aux 
investissements, tâches de coordination, activités de relations publiques, etc.). 

Si les secrétariats régionaux avaient initialement pour tâche principale de collaborer à l'application 
de la LIM, ils assument de plus en plus des fonctions de consultation, d'animation et de promotion. 
Ils participent ainsi pleinement au développement économique régional.  

La Confédération et les cantons de Neuchâtel et de Berne (ce dernier pour la région 
intercantonale de Centre-Jura) soutiennent financièrement les activités des régions, à hauteur 
d�environ 300.000 francs par année, ce qui représente en moyenne une couverture de 56% des 
prestations reconnues par la législation fédérale.  

Le tableau ci-après présente les subventions versées aux associations régionales depuis 1999. 

 
 

c) Autres financements 
 
Conformément à la loi cantonale LIM qui permet de contribuer à des études, enquêtes ou 
expertises, le canton a participé au financement, au cours des quatre dernières années, de 
différents projets menés dans l�intérêt de la politique régionale. Il s�agit plus particulièrement des 
dossiers suivants: 

� Activités du Groupe de concertation des régions de montagne de l�Arc jurassien et de la 
Conférence des secrétaires des régions de montagne suisses. 

� Projets de formation continue pour les responsables régionaux. 

� Étude du projet de réforme des institutions politiques communales (Fédération des villages du 
Val-de-Travers). 

� Étude sur le regroupement des communes du Val-de-Ruz. 

Montants des subventions fédérales et cantonales pour les secrétariats régionaux

Période 1999 - 2002 Centre-Jura Val-de-Travers Val-de-Ruz Total
Confédération 244'100 292'100 214'800 751'000
Canton de Neuchâtel 62'700 170'900 126'400 360'000
Canton de Berne 80'000 0 0 80'000
Total des subventions (en francs) 386'800 463'000 341'200 1'191'000
Subventions (en %) 32.5% 38.9% 28.6% 100.0%
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� Étude sur la création d'un centre de télétravail au Val-de-Travers. 

� Étude de l�intégration des offices du tourisme du Val-de-Travers et du Val-de-Ruz à Tourisme 
neuchâtelois. 

 
3.3.2.8. RegioPlus 
 
L�arrêté fédéral "RegioPlus" (arrêté fédéral instituant une aide à l�évolution structurelle en milieu 
rural, du 21 mars 1997) est un instrument de soutien aux mesures d�organisation ou de conception 
de projets, qui vise à combler une lacune entre l�encouragement à l�infrastructure (aide LIM) et 
l�encouragement aux entreprises individuelles (octroi de cautionnements et autres interventions 
dans le cadre de la loi sur la promotion de l�économie et de l�arrêté fédéral en faveur des zones 
économiques en redéploiement). Son but est d�intervenir là où des projets novateurs de 
collaboration ne se mettraient pas en train sans aide publique et là où d�autres aides financières 
ne sont pas possibles. 

Une aide RegioPlus présuppose la notion de collaboration, qui peut prendre diverses formes: 
collaboration entre secteur privé et secteur public, collaboration entre partenaires de diverses 
branches économiques (agriculture, petit commerce, hôtellerie, tourisme, etc.). 

Pour le canton de Neuchâtel, les zones qui peuvent bénéficier de cet arrêté fédéral sont les trois 
régions de montagne reconnues dans la loi sur l�aide en matière d�investissements (LIM). 

Depuis l�entrée en vigueur de RegioPlus, une requête présentée par l�intermédiaire du canton de 
Neuchâtel a été approuvée par la Confédération. Il s�agit d�un projet intercantonal et interrégional 
qui vise la "création d�un centre de compétences romand du tourisme rural". Le financement 
obtenu de la Confédération s�élève à 590.000 francs pour un coût total de 1,48 million de francs. 

Deux requêtes sont actuellement à l�étude. La première concerne une demande de soutien du 
projet "Mycorama", à Cernier, pour les années 2004-2008. La seconde a trait au projet intitulé 
"Voyage au pays des fées" présenté par l�Association Vallée sonore à Couvet. 

 
3.3.2.9. InnoTour 
 
L'arrêté fédéral et l'ordonnance encourageant l'innovation et la coopération dans le domaine du 
tourisme sont entrés en vigueur le 1er février 1998. Une aide financière de 17,2 millions de francs 
a été octroyée par la Confédération pour une durée de cinq ans, dans le but de soutenir des 
projets de coopération interrégionale, en concentrant la majeure partie des moyens financiers sur 
un nombre restreints de projets. 

Le programme InnoTour a été conçu pour favoriser le développement de nouveaux produits et 
canaux de distribution, garantir la qualité des prestations de service, moderniser les structures 
fragmentées du tourisme et améliorer la formation et le perfectionnement. Pour l�ensemble de la 
Suisse, les aides financières InnoTour ont déclenché des investissements de l�ordre de 85 millions 
de francs dans des projets de renouvellement et de coopération. 

Le programme InnoTour a permis de soutenir trois projets qui concernent le canton de Neuchâtel: 

� Arc jurassien tourisme. 
� Destination touristique Watch Valley. 
� Projet de formation "Guide-Interprète du Patrimoine". 

 
a) Arc jurassien tourisme (1999-2001) 
 
Ce projet avait pour objectif de faciliter les contacts entre les offices du tourisme de l�Arc jurassien, 
de les inciter à collaborer, et de réaliser des projets concernant l�ensemble des régions 
concernées. L�Association régionale Jura-Bienne en a assuré la coordination. 

Grâce à une collaboration étroite entre les offices du tourisme et les villes de l�Arc jurassien, ce 
travail a permis d�améliorer la collaboration entre les régions et de réaliser des économies 
d�échelle en collaborant sur la promotion (prospectus 17 itinéraires cyclables et route de 
l�horlogerie, premier stand promotionnel Watch Valley, Route de l�Horlogerie II et carte 
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panoramique). Ces collaborations ont notamment débouché sur la stratégie de destination ��Watch 
Valley � le Pays de la Précision��. 

Les partenaires suivants ont participé à ce projet: 

� le réseau des 18 villes de l�Arc jurassien (RVAJ); 

� les offices du tourisme du Jura, de Neuchâtel, du Jura vaudois, du Jura bernois et de Bienne-
Seeland (Arc jurassien tourisme, AJT); 

� l'Association régionale Jura-Bienne (ARJB) pour la coordination du projet. 

La Confédération a versé dans le cadre d�InnoTour une contribution de 200.000 francs pour les 
années 1999-2001. Les quatre cantons concernés ont participé à raison de 15.000 francs par an, 
soit 180.000 francs sur la période. Enfin, les 18 villes ont contribué à raison de 25 centimes par 
habitant et par année, soit 165.000 francs pour les trois ans. 

 
b) Destination touristique Watch Valley (2002-2004) 
 
L�expérience acquise par les collaborations fructueuses entre les différents offices et le succès 
rencontré par le prospectus des musées d�horlogerie a incité les acteurs d�Arc jurassien tourisme 
à profiler la région sur cette thématique. De cette volonté est née le concept de destination ��Watch 
Valley, le Pays de la précision�� développé entre 2000 et 2001 avec l�appui d�une agence de 
communication bâloise. Cette marque de prestige, propriété du RVAJ, a pour objectifs de faire 
connaître la région loin à la ronde, d�en faire une promotion commune en Suisse et à l�étranger, 
d�améliorer et de développer l�offre touristique et enfin de trouver de nouveaux partenaires. 

Le projet, qui a démarré en 2001, a déjà connu de nombreux succès (deuxième prix suisse du 
tourisme ��Milestone 2001��, stand promotionnel commun, Charte de collaboration entre Neuchâtel, 
Jura et Jura bernois, publications communes de plus en plus nombreuses, moyens marketing 
importants, etc.). 

Les partenaires de ce projet sont: 

� le réseau des villes de l�Arc jurassien (RVAJ); 

� les offices du tourisme du Jura, de Neuchâtel, du Jura vaudois, du Jura bernois et de Bienne-
Seeland; 

� les prestataires touristiques propriétaires de la marque; 

� les marques horlogères; 

� l'Association régionale Jura-Bienne (ARJB) pour la coordination du projet. 

La destination touristique Watch Valley doit recevoir 720.000 francs de la Confédération pour la 
période 2002-2004, grâce aux mesures dites "Groupe 80" et via InnoTour. Les cantons de Berne, 
Neuchâtel et Jura verseront 15.000 francs par an, soit 135.000 francs sur la période. Les 18 villes 
contribueront à raison de 25 centimes par habitant et par année, soit 165.000 francs pour les trois 
ans. 

Ce projet, parce qu�il joue véritablement le rôle de plate-forme de coordination, a déjà obtenu et 
obtiendra encore d�importants financements d�autres partenaires, publics et privés. Les comptes 
2002, qui sont équilibrés, ont ainsi été bouclés avec des rentrées de 600.000 francs. 

 
c) Projet de formation "Guide-Interprète du Patrimoine" 
 
Le Groupe de concertation des régions de montagne de l�Arc jurassien (GCLIM) est porteur de ce 
dossier en raison de son caractère intercantonal (Arc jurassien). Il s�agit d�une filière de formation 
continue et complémentaire dont le diplôme et le brevet d�animateur-accompagnant seront 
reconnus par l�OFFT. Il a pour objectif d�augmenter et d�assurer la qualité des prestations 
touristiques d'accompagnement et d'animation offertes à des groupes. Cette formation doit 
permettre l'acquisition de compétences opérationnelles professionnelles d'accompagnement et 
d'animation pour des personnes ayant une formation de base dans le sport, le tourisme, 
l'hôtellerie, la para-hôtellerie, les métiers de la terre et de la nature, l'animation, l'enseignement, 
etc. Les personnes diplômées doivent pouvoir trouver des débouchés rémunérés. 
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A l�origine de ce projet se trouve la Fondation suisse d�éducation pour l�environnement (FEE), qui 
s�est approchée de partenaires dès 1998 pour aboutir à la demande InnoTour en 2001. 

Ce projet comprend les partenaires suivants: 

� la Fondation suisse d�éducation pour l�environnement, Neuchâtel (FEE); 
� le Centre interrégional de perfectionnement, Tramelan (CIP); 
� l'École cantonale des métiers de la terre et de la nature, Cernier (ECMTN); 
� le Service romand de vulgarisation agricole, Lausanne (SRVA); 
� la Haute école pédagogique (HEP-BEJUNE); 
� Éducation à l'environnement et forêt (SILVIVA); 
� Arc jurassien tourisme (AJT). 

La Confédération soutient financièrement ce projet et a octroyé 200.000 francs d�aide pour la 
période 2002-2004. 

 
3.3.2.10. Le programme communautaire INTERREG 
 
Les programmes INTERREG ont été mis en place par la commission européenne dans le but de 
soutenir financièrement les actions de coopération transfrontalière aux frontières internes et 
externes des Etats membres de l'Union européenne. Ces opérations peuvent être initiées tant par 
des particuliers que par des organismes publics ou privés. 

Depuis leur lancement en 1990, les programmes suivants ont été mis en place: 

� Interreg I (1990 � 1994); 
� Interreg II (1995 - 1999); 
� Interreg III (2000 � 2006). 

Neuchâtel a participé à ces opérations depuis le programme INTERREG IIa. 

 
a)  Interreg IIa (1995 � 1999) 
 
Afin de permettre une participation des cantons suisses à ce programme de l'Union européenne, 
le Conseil fédéral a demandé au parlement un crédit-cadre de 24 millions de francs pour 
INTERREG IIa. Le but était de donner non seulement une impulsion à la coopération 
transfrontalière, mais aussi de réaffirmer la politique d'intégration de la Suisse et d'insuffler une 
nouvelle dimension à la politique régionale.  

Le programme Franche-Comté � Suisse (Arc Jurassien) est doté, du côté de l'Union européenne, 
d'un montant de 10,5 millions de francs, alors que la dotation auprès de la Confédération se 
monte à 3,9 millions de francs. 

Les aides financières, tant communautaires que fédérales, sont complémentaires aux moyens que 
les porteurs de projets et les tiers (privés ou publics) consacrent à leurs projets. 

De 1995 à 1999, 114 projets ont bénéficié d'un soutien dans l'Arc jurassien. Ils ont engendré pour 
plus de 35 millions de francs d'investissements dans la région de Franche-Comté et des quatre 
cantons suisses de la CTJ (Jura, Berne, Vaud et Neuchâtel), dont 8 millions de francs émanant 
des cantons et partenaires suisses et un peu plus de 4 millions de francs provenant du Fonds 
fédéral INTERREG II. 

Le programme a bénéficié d'une rallonge financière de l'aide fédérale de 260.000 francs. Ainsi, 
100% de l'aide fédérale suisse et 76% de l'aide européenne ont été utilisés. 

La participation financière du canton de Neuchâtel et des institutions publiques (Ecole 
d'ingénieurs, Université de Neuchâtel, CPLN, etc.) se monte à un peu plus de 1 million de francs, 
alors que la contribution des milieux privés neuchâtelois est de l'ordre de 465.000 francs. 

La majorité de ces projets a permis de développer des relations transfrontalières durables, non 
seulement entre institutions, mais aussi entre habitants, associations, entreprises. Les réseaux 
ainsi constitués permettent de dynamiser les échanges transfrontaliers et de renforcer le tissu 
économique de part et d'autre de la frontière. 
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Les projets diffèrent selon la nature de l'action, le type de partenariat et les montants financiers 
engagés. Les 29 projets scientifiques ont mobilisé les 38% des fonds du programme INTERREG II 
alors que 44 projets du domaine culturel et social, représentent 32% du coût total franco-suisse. 
Le solde est partagé entre le domaine de la formation et l'emploi (14 projets pour 4,6% du coût), 
l'aménagement du territoire (11 projets pour 13% du coût), la valorisation et la promotion des 
ressources agricoles et naturelles (9 projets pour 9% du coût) et l'amélioration des transports (7 
projets pour 3% du coût). La liste des projets neuchâtelois se trouve en annexe 3. 

 
b) Interreg III (2000 � 2006) 
 
Le dynamisme manifesté par les régions transfrontalières dans la mise en �uvre du programme 
INTERREG II et le succès rencontré par cette forme de coopération ont amené la commission 
européenne à reconduire son engagement en faveur du programme INTERREG. Le parlement 
fédéral a à nouveau accordé un crédit-cadre de 39 millions de francs afin de soutenir 
financièrement les projets suisses. 

Le champ d'action du programme a été élargi. En plus du fort soutien renouvelé aux projets de 
coopération transfrontalière (INTERREG IIIa), des aides sont possibles pour les dossiers de 
concertation transnationale (INTERREG IIIb) sur les thèmes d'aménagement majeurs et pour des 
idées de collaborations interrégionales à des échelles plus vastes (INTERREG IIIc). 

Le canton de Neuchâtel participe au programme INTERREG IIIa France-Suisse qui regroupe donc 
l'ensemble des cantons ayant une frontière avec la France (à l'exception de Bâle) avec les régions 
françaises de Franche-Comté et de Rhône-Alpes. Côté suisse, pour des raisons politiques, le 
programme est divisé en deux sous-programmes: Arc jurassien (JU, BE, VD et NE) et Bassin 
lémanique (GE, VD, VS). Chaque "sous-programme" dispose d'un secrétariat qui assure la 
gestion du programme et des fonds INTERREG de la Confédération. La dotation budgétaire à 
disposition des cantons de l'Arc Jurassien est de 4,07 millions de francs et pour les cantons du 
Bassin lémanique de 3,6 millions de francs. Côté français, le programme France-Suisse dispose 
d'un crédit de 20,7 millions d'euros (pour les régions Franche-Comté et Rhône-Alpes). 

Pour prétendre à des aides financières dans le cadre du programme France-Suisse, les projets 
déposés doivent contribuer à la création d'emplois, à l'amélioration de la compétitivité des zones 
concernées, à l'épanouissement et à la mise en place de politiques de développement durable et 
à la promotion de l'égalité entre hommes et femmes. Le programme d'action, approuvé par le 
comité de pilotage et la commission européenne, se décline en dix mesures (cf. annexe 3). 

Le programme INTERREG IIIa France-Suisse est opérationnel depuis le 16 novembre 2001. 
Depuis cette date, le comité de pilotage, qui réunit les responsables politiques des entités 
membres du programme France-Suisse, s'est réuni à cinq reprises pour examiner les projets 
déposés. Entre mars 2002 et février 2003, 26 projets ont été acceptés et 11 sont en cours 
d'examen. Sur ces 26 projets, il faut remarquer que 20 proviennent de la région de l'Arc jurassien, 
contre 6 pour le Bassin lémanique. La liste des projets se trouve en annexe 3. 

 
3.3.2.11. Politique foncière et immobilière 
 
Si l'on veut favoriser le développement d'activités économiques, il est indispensable que les 
infrastructures en matière de terrains et bâtiments soient disponibles rapidement et en quantité 
suffisante. C'est la raison pour laquelle le canton, en collaboration avec les communes, mène une 
politique dynamique dans ce domaine en procédant à l'achat de terrains, en créant et en équipant 
des zones industrielles et en favorisant, par diverses mesures, la construction d'usines-relais. 

Au cours de la période couverte par le présent rapport, des investissements ont été consentis pour 
viabiliser des terrains et équiper des zones industrielles dans diverses régions du canton. Il s'agit 
notamment de terrains et de zones industrielles situés au Locle, à La Chaux-de-Fonds, Couvet, 
Môtiers, Cernier et Boudry. Le canton est par ailleurs intervenu pour permettre la réalisation de 
bâtiments polyvalents dans la zone industrielle des Éplatures à La Chaux-de-Fonds et dans celle 
du Locle. 

Les frais relatifs à l'aménagement de terrains et à l'équipement de zones industrielles peuvent être 
partiellement financés par un recours à la LIM et au fonds de promotion de l'économie 
neuchâteloise (rubriques "frais liés aux terrains industriels" et "subsides divers aux communes"). 
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Pour les terrains appartenant au canton, les frais de viabilisation peuvent être mis à la charge du 
patrimoine financier de l'Etat, qui est propriétaire de ceux-ci, bien qu'ils soient gérés par le service 
de promotion économique. 

Les dépenses financées au cours de ces cinq dernières années par le fonds de promotion de 
l'économie pour l'aménagement de terrains ou de zones industrielles figurent dans le tableau ci-
après "coûts de la promotion économique". 

Afin d'éviter d'intervenir au coup par coup dans l'acquisition et l'aménagement de terrains 
industriels, et de disposer d'une liste exhaustive des terrains disponibles, le Conseil d'Etat a confié 
un mandat ayant pour objectifs d'identifier les principaux pôles économiques du canton, d'en 
définir les exigences, notamment en matière d'équipement, et de dresser un inventaire exhaustif 
des terrains disponibles en utilisant les moyens informatiques les plus récents. Cette étude, dont 
la version complète sera disponible à la fin de l'année 2003, prendra entre autres en considération 
le développement de la zone située entre Boudry et Bevaix, l'extension de la zone industrielle des 
Éplatures dans l'environnement du futur Parc scientifique et technologique et le réaménagement 
de bâtiments industriels en ville du Locle. 

Ces diverses mesures permettront d'assurer, à terme, les conditions nécessaires à l'implantation 
de nouvelles entreprises et le développement des entreprises existantes. 

 
3.3.3. Coûts de la promotion économique 
 
Le tableau qui suit fait état des coûts générés par les activités de promotion économique dans les 
domaines de l'industrie et des services, de l'artisanat et du commerce ainsi que du tourisme. En 
raison des diverses phases de réorganisation de ces activités, certaines rubriques comptables ont 
été créées, puis supprimées, d'autres ont été déplacées du secrétariat du Département de 
l'économie publique au service de promotion économique. Depuis l'année 2002, c'est le service de 
promotion économique qui gère toutes les rubriques comptables destinées au financement des 
activités de promotion économique. 

A partir de l'année 2003, une nouvelle rubrique "Parc scientifique et technologique" a remplacé 
celle intitulée "N.Tec � Promotion endogène" avec un montant de 1.200.000 francs. Elle permettra 
de financer l'exploitation de Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel et une partie des 
besoins de la nouvelle fondation de "seed money". 

Pour 2002, le poste "promotion économique exogène" a été réparti entre les frais générés par 
l'ancienne structure, en l'occurrence le bureau du conseiller à la promotion industrielle et 
commerciale, et la nouvelle organisation comprenant DEN Sàrl et le DEWS. Les montants de 
898.800 francs et de 1.874.187 francs ont été respectivement utilisés par ces deux organisations 
pour la période allant du 1er février au 31 décembre 2002. Le montant de 1.122.873 francs 
comprend, entre autres, les salaires des collaborateurs de l'ancien bureau, y compris ceux des 
représentants à l'étranger, ainsi qu'un montant important de TVA, portant sur plusieurs années, 
relatif à l'imposition des prestations de services provenant de l'étranger. 
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A la lecture du tableau, il est intéressant de constater que le coût de la promotion économique 
représente en gros 1% des charges de l'Etat. 

 

Coûts de la promotion économique 1998 - 2002

Rubrique comptable 1998 1999 2000 2001 2002

Aides aux entreprises et à l'infrastructure
(Fonds de promotion de l'économie)

Biens, services et marchandises 435'130 617'942 234'177 377'432 301'123
Frais liés aux terrains industriels 0 253'880 100'000 113'416 100'000
Mandats, expertises, études 430'688 361'857 129'891 258'420 199'845
Frais de gérance et divers 4'442 2'205 4'286 5'596 1'278

Amortissements 0 414'150 250'000 0 0
Amort. terrains patr. financier 0 414'150 0 0 0
Amort. imm. prod. patr. adm. 0 0 250'000 0 0

Subventions accordées 5'750'070 8'617'445 9'030'426 10'946'157 8'121'962
Subsides divers aux communes 0 400'000 334'000 413'596 0
Mesures de soutien 3'226'472 5'814'329 6'606'909 6'027'953 5'144'693
Pertes sur cautionnements et prêts 584'625 150'000 0 1'575'000 0
Pertes s/cautions à off. de caution. 0 27'748 0 2'879 0
Création d'emplois 2'500'000 1'510'750 1'820'950 2'500'000 2'458'673
Subventions tourisme 412'972 716'309 268'567 490'396 518'596

Contributions -487'000 -845 0 -31'833 0
Remboursement de subventions -487'000 -845 0 -31'833 0

Total des charges 5'698'200 9'648'691 9'514'603 11'291'756 8'423'085

Promotion économique endogène
(Secr. gén./serv. de prom. écon.)

Projet Interreg II 29'927 30'000 288 29'463 0
Interreg 0 0 0 0 29'753
Développement endogène 916'940 1'060'784 0 0 0
N.Tec - Promotion endogène 0 0 1'039'653 1'483'915 1'482'290
Divers organismes endogènes 326'870 316'031 0 0 0
Institutions soutenues N.Tec 0 0 321'180 0 0
Diverses institutions économiques 33'400 33'700 30'400 68'700 29'600

Total des charges 1'307'137 1'440'515 1'391'521 1'582'078 1'541'643

Promotion économique exogène
(Secr. gén./serv. de prom. écon.)

Promotion industrielle (anc. struct.) 3'699'273 3'786'447 3'785'445 3'570'134 1'122'873
Promotion économique NE-VD (Dews) 0 0 0 0 1'874'187
Développement écon. Neuchâtel (DEN) 0 0 0 0 898'800

Total des charges 3'699'273 3'786'447 3'785'445 3'570'134 3'895'860

Coût total de la prom. économique 10'704'610 14'875'653 14'691'569 16'443'968 13'860'587

1'270'062 1'348'875 1'404'957 1'422'491 1'504'838

Coût en % par rapport aux comptes 0.84 1.10 1.05 1.16 0.92

Comptes de l'Etat
(charges brutes, en milliers)
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4. NOUVELLES ORIENTATIONS EN MATIERE DE PROMOTION ECONOMIQUE 
 
 
Comme cela a été mentionné au début de ce rapport, un mandat a été confié à un expert 
indépendant afin de répertorier et d'évaluer les principales mesures de promotion économique 
mises en �uvre dans différents cantons et de définir un programme stratégique axé sur la 
stimulation du tissu économique neuchâtelois par des mesures adéquates. 

En même temps, le service de promotion économique a mandaté l'Institut de recherches 
économiques et régionales (IRER) de l'Université de Neuchâtel pour effectuer une enquête auprès 
des entreprises afin de connaître leur opinion sur les conditions-cadres de l'économie 
neuchâteloise et sur le soutien que la promotion économique pourrait apporter aux entreprises 
dans leur processus d'innovation et de développement. 

 
4.1. Évaluation des mesures de promotion économique endogène 
 
Le travail de l'expert a porté sur les diverses mesures de promotion économique endogène mises 
en �uvre par les cantons de Berne, de Fribourg, du Jura, de Neuchâtel, de Vaud et du Valais. 
Quelques éléments d'évaluation de ces diverses mesures sont présentés ci-après de manière 
succincte. 

On constate que, dans ce domaine, il n'y a pas vraiment de leader, de modèle que l'on pourrait se 
contenter de copier. L'ensemble des cantons considérés semblent se trouver dans une phase de 
tâtonnements, d'élaboration, d'apprentissage, d'où un important potentiel d'échange 
d'expériences. 

 
4.1.1. Politique générale d'infrastructures et conditions-cadres 
 
Les politiques générales relatives aux infrastructures et aux conditions-cadres constituent dans 
tous les cantons considérés un axe important de la politique de promotion économique. 

Il apparaît que ces politiques sont une condition nécessaire mais non suffisante au développement 
économique. Si des conditions-cadres défavorables représentent un frein au développement, des 
conditions-cadres favorables ne le garantissent pas automatiquement, partant du constat qu'une 
fiscalité basse, par exemple, ne suffit pas à produire un entrepreneur. 

En termes de politique de promotion économique, cela signifie qu'il est important, sinon de se 
mettre à niveau des concurrents directs, du moins d'atteindre un minimum acceptable pour 
l'ensemble des éléments relatifs aux infrastructures et conditions-cadres. Il est par contre inutile, 
sauf volonté d'atteindre une cible très spécifique, de vouloir en faire un élément de différenciation 
prépondérant. 

 
4.1.2. Appui administratif classique 
 
Il s'agit de mesures très positives permettant de faciliter la vie des entreprises et qui doivent 
bénéficier tant aux entreprises neuchâteloises qu'étrangères. Elles sont de nature essentiellement 
organisationnelle et ne consomment que de faibles ressources. Elles recouvrent des attributions 
typiques d'une activité de promotion économique: alléger les tâches administratives, débloquer et 
faire avancer les dossiers, aiguiller les demandes et faire office de guichet unique. Elles 
permettent en quelque sorte de mettre de l'huile dans les rouages entre l'Etat et l'économie. 

L'appui administratif classique constitue une opportunité de différenciation pour les petits cantons 
comme Neuchâtel. Ceci résulte de la taille réduite de leur administration et de la possibilité de 
développer, avec les membres de ladite administration, des contacts personnalisés. 

 
4.1.3. Activités d'animation et de mise en relation 
 
Ces activités constituent, en terme de promotion économique, des éléments importants mais leur 
retour direct n'est malheureusement pas facilement mesurable. Elles permettent d'effectuer un 
maillage de la recherche, de la formation et de l'industrie, de trouver rapidement des contacts, 
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d'augmenter la visibilité et d'améliorer la perception de l'environnement, de diminuer la solitude du 
chef d'entreprise, de susciter de nouvelles idées et d'amener à l'intérieur du tissu économique 
régional l'influence de l'environnement. 

Elles constituent cependant un instrument très exigeant puisqu'elles demandent beaucoup d'idées 
et d'énergie, exigent une action dans la durée focalisée sur des cibles spécifiques et nécessitent 
une gestion très professionnelle. 

En matière de politique de promotion économique, les activités d'animation et de mise en relation 
représentent donc des éléments déterminants et il convient de leur accorder une attention 
particulière et de les adapter en fonction des besoins spécifiques du tissu économique. 

 
4.1.4. Exonérations fiscales 
 
D'une manière générale et quelques exceptions mises à part, il y a relativement peu de 
différences entre les cantons en terme d'exonérations fiscales en raison notamment de l'existence 
de divers accords aux niveaux fédéral et intercantonal. 

Même si, sur le plan de la promotion économique endogène, elles n'ont qu'un faible effet 
inducteur, elles sont prisées des chefs d'entreprises et restent importantes. En effet, en prélevant 
moins de substance de l'entreprise, on lui laisse plus de marge pour investir. 

Il faut faire la distinction entre les exonérations fiscales et certains statuts fiscaux spécifiques, qui 
sont offerts de manière relativement uniforme dans différents cantons. 

En matière de promotion économique endogène, les exonérations fiscales peuvent être 
considérées de manière identique à certains éléments d'infrastructure. Il s'agit sinon de se mettre 
à niveau des concurrents directs, du moins d'atteindre une situation acceptable pour éviter tout 
effet dissuasif. Il est par contre inutile, sauf volonté d'atteindre une cible très spécifique, de vouloir 
en faire un élément de différenciation prépondérant. 

 
4.1.5. Aides financières 
 
D'une manière générale, les aides financières constituent un instrument difficile à manier, ceci en 
raison de la difficulté à sélectionner les projets et les demandes. Elles sont considérées comme un 
instrument utile pour les petites entreprises et très demandées par celles-ci. On distingue 
notamment les contributions à fonds perdus et les cautionnements. 

 
4.1.5.1. Contributions à fonds perdus 
 
Elles sont d'une grande diversité et les divers cantons considérés en consentent notamment pour 
favoriser l'investissement, l'emploi, la formation, les procédures de certification, le recours à du 
conseil, la mise au point de nouveaux produits et procédés, les actions au niveau de la propriété 
intellectuelle, etc. Ces contributions constituent donc à l'évidence un instrument de promotion 
économique très flexible, souple dans son utilisation et permettant de donner des impulsions 
spécifiques. Ces considérations mettent en lumière un risque évident d'éparpillement, d'action au 
coup par coup ou d'activisme indifférencié (politique de l'arrosoir). Il est donc indispensable de les 
encadrer par une stratégie de développement économique très explicite. 

 
4.1.5.2. Cautionnements 
 
Le cautionnement trouve sa justification dans la nécessité de compenser des conditions d'octroi 
de crédits restrictives aux acteurs de certaines régions et de soutenir des projets innovants mais 
présentant des risques particuliers. Concrètement, le cautionnement est, en règle générale, inutile 
pour les grandes entreprises qui trouvent de meilleures conditions de financement interne ou sur 
les marchés internationaux mais est, en revanche, très apprécié par les petites et moyennes 
entreprises. L'utilisation de cet instrument est devenu très difficile du fait du changement d'attitude 
des banques. Il est donc nécessaire de le revoir et de le réorienter. 

Les contributions à fonds perdus constituent donc des éléments souples et flexibles permettant de 
donner des impulsions et de renforcer certains points jugés sensibles. Elles devraient dans ce 
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sens constituer des mesures d'accompagnement limitées dans le temps et destinées à soutenir 
d'autres actions. Quant aux cautionnements, ils constituent un instrument largement répandu pour 
lequel il convient de se maintenir à niveau. 

 
4.1.6. Soutien à l'activité commerciale 
 
Certains cantons utilisent des instruments de soutien à l'activité commerciale tels qu'une 
contribution aux frais de participation à des foires et expositions, ainsi qu'à la réalisation d'études 
de marché. Ils peuvent en outre apporter un soutien dans la recherche de partenaires 
commerciaux. 

Ces instruments poussent relativement loin les limites du rôle de l'Etat. On peut en effet se poser 
la question de l'opportunité d'un soutien public à une entreprise qui ne parvient pas à déployer des 
activités commerciales suffisantes. 

Cette aide doit être destinée à donner des impulsions et à renforcer certains points jugés 
sensibles. Elle devrait être réservée à des mesures d'accompagnement limitées dans le temps et 
destinées à soutenir d'autres actions plus fondamentales. Cependant, son utilisation dans un tissu 
économique formé pour une large part de PME industrielles orientées avant tout sur la technologie 
se trouve tout à fait justifiée à condition d'être intégrée dans une stratégie de développement claire 
et précise. Sans quoi, le risque est grand d'en arriver à subventionner une activité commerciale 
que les entreprises effectueraient de toute façon. 

 
4.1.7. Soutien à l'innovation (nouveaux produits, transfert de technologie, etc.) 
 
Le soutien à l'innovation et au transfert de technologie joue un rôle primordial dans une politique 
de développement économique. Ceci d'autant plus dans une région disposant à la fois d'une 
bonne infrastructure de recherche et de formation et d'un important tissu de PME industrielles. Cet 
instrument permet d'exploiter le potentiel régional et de le transformer en activité économique. Il 
permet de créer un lien avec les hautes écoles, est utile pour développer de nouveaux produits, 
crée une ambiance et un contexte spécifique et permet à une région de se différencier. 

En terme de politique de promotion économique endogène, il constitue ainsi un élément primordial 
sur lequel il convient de mettre un accent fort en veillant toutefois à l'accompagner par des 
mesures appropriées au niveau du marché, du management-entreprenariat et du financement 
("seed money", capital-risque), sans quoi le risque est grand de se voir enfermer dans une 
dynamique exclusivement technologique. 

 
4.1.8. Soutien à l'entreprenariat et aux nouvelles entreprises 
 
Les activités de soutien à l'entreprenariat ainsi qu'aux nouvelles entreprises recouvrent du 
financement, du coaching, de la mise à disposition de services centraux, ou encore la remise de 
prix à l'innovation. Ces éléments sont très importants, ceci d'autant plus dans une région recelant 
un fort potentiel technologique ainsi qu'une certaine tradition d'entreprenariat. En promotion 
économique, ils constituent des éléments puissants sur lesquels il convient de mettre l'accent. 
Cependant, le maniement du capital-risque se révèle très difficile et les autres instruments sont 
loin des compétences spécifiques de l'Etat. En conséquence, l'activité étatique devrait ici se limiter 
à faciliter la mise en place de ces instruments. 

Jusqu'à présent, la politique de promotion économique endogène du canton de Neuchâtel a été 
fortement axée sur les aides financières et fiscales accordées aux entreprises pour favoriser la 
réalisation d'investissements dans un processus d'innovation et de diversification. Grâce à ces 
soutiens, de nombreuses entreprises neuchâteloises ont pu procéder à des investissements qui 
ont contribué à maintenir leur compétitivité, sauvegarder et créer des emplois et fabriquer de 
nouveaux produits. Il est important de rappeler à ce propos que sur près de 450 projets soutenus 
au cours de ces vingt-quatre dernières années, plus de 240 sont attribuables à des entreprises 
neuchâteloises. Sur les 2,5 milliards de francs d'investissements générés par l'ensemble de ces 
projets, près de la moitié ont été réalisés par des entreprises du canton, ce qui démontre que les 
aides accordées aux entreprises en vertu des législations cantonale et fédérale ont contribué, de 
façon importante, au développement du tissu industriel cantonal. 
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Cependant, l'impression qui se dégage de la politique de promotion économique endogène du 
canton de Neuchâtel est celle d'un recours insuffisant, dans la dynamisation de ce tissu, à des 
mesures complémentaires aux aides financières et fiscales appliquées jusqu'à présent. 

Il conviendra à l'avenir d'accorder une attention particulière aux instruments décrits ci-devant. De 
nouvelles mesures visant à favoriser les dynamiques productives territoriales sont décrites au 
point 4.3 de ce rapport. 

 
4.2. Résultats de l'enquête effectuée par l'Université de Neuchâtel auprès des 

entreprises neuchâteloises 
 
Le Département de l'économie publique a mandaté l�IRER pour réaliser une enquête auprès des 
entreprises du canton. Cette enquête visait à recueillir plusieurs types d�informations: le point de 
vue des entreprises sur divers instruments de promotion économique, l�évaluation des conditions-
cadres propres au canton de Neuchâtel et la présence de l�aéroport des Eplatures à La Chaux-de-
Fonds. Sur les 735 questionnaires envoyés à fin 2002, 211 ont été retournés. Comme expliqué 
dans l'introduction de ce rapport, le texte complet de l'étude de l'IRER a été reproduit dans un 
fascicule annexe. 

 
4.2.1. Evaluation des instruments 
 
Seize instruments � existants et nouveaux � ont été soumis à l�appréciation des entreprises 
neuchâteloises. D�une manière générale, toutes les entreprises les ont jugés de manière 
favorable, quelles que soient leur localisation, leur taille et leur domaine d�activité.  

 
Mesures Note moyenne 1)

Mesures fiscales .................................................................................................. 4,41 
Obtention de permis pour la main-d'�uvre étrangère ......................................... 4,08 
Soutien à la création d'emplois ............................................................................ 4,00 
Cautionnement de crédits bancaires ................................................................... 3,99 
Capital de démarrage ou d'amorçage ................................................................. 3,79 
Aide à l'innovation (CTI, HES, etc.) ..................................................................... 3,78 
Prise en charge d'intérêts bancaires ................................................................... 3,75 
Capital risque ....................................................................................................... 3,62 
Obtention de permis de construire ...................................................................... 3,50 
Participation aux frais d'étude et de faisabilité de projets .................................... 3,43 
Recherche de locaux ou de terrains .................................................................... 3,40 
Appui aux PME du secteur de la sous-traitance 
auprès des donneurs d'ordres potentiels ............................................................ 3,38 
Bonus d'exposition pour participer à des foires ................................................... 3,29 
Acquisition de biens incorporels (brevets, etc.) ................................................... 3,18 
Prise en charge partielle des loyers .................................................................... 3,03 
Appui aux transferts de technologie .................................................................... 3,03 
1) Note 1 = mesure complètement inutile; 5 = mesure très utile 
 

Le score obtenu par une mesure de promotion économique est fonction à la fois de l�intérêt 
spécifique de la mesure et du nombre d�entreprises concernées. Un score peu favorable indique 
soit que la mesure est jugée de faible utilité, soit qu�elle s�adresse à un nombre limité 
d�entreprises. Elle peut aussi être simplement méconnue, et à l'inverse une mesure peut être 
jugée favorable parce qu'elle est plus familière! De manière générale, il y a lieu de relativiser une 
telle évaluation, dans la mesure où elle peut être fortement influencée aussi par des facteurs 
subjectifs. Ainsi, les aides au transfert de technologie intéressent une minorité d�entreprises, d�où 
leur apparition en fin de liste. Elles ont néanmoins un rôle important à jouer dans la politique de 
promotion de l�économie cantonale. 
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Les mesures préférées par les entreprises � allégements fiscaux, permis pour la main-d��uvre 
étrangère, aide à la création d�emplois, cautionnement � sont des interventions générales et 
neutres, qui n�interfèrent pas dans les choix des entreprises. Elles visent à faciliter la réalisation de 
projets ou à encourager le développement des entreprises. Il convient également de relever que 
l�intérêt des entreprises pour les mesures fiscales ne signifie pas que la fiscalité est élevée. Il 
traduit simplement une volonté d�obtenir des allégements fiscaux lors de la mise en �uvre de 
nouveaux projets. 

Parmi les mesures jugées moins intéressantes, on trouve les aides destinées à encourager la 
participation à des foires ou expositions, la prise en charge d�une partie du loyer. A noter qu�il 
s�agit de mesures plus spécifiques et offrant un moindre choix aux entreprises. 

Dans la perception des instruments, il y a peu de différences entre les entreprises qui ont déjà 
bénéficié d�une aide de la promotion économique (97 entreprises) et les autres. 

Les réponses apportées par les entreprises ont permis de constituer quatre groupes 
d�instruments.  

 
Groupe 
Soutien à l�innovation et à la création de projets

Groupe 
Soutien à l�activité de l�entreprise 

� Aide à l'innovation (CTI, HES, etc.) 
� Participation aux frais d'études et de faisabilité 

de projets 
� Appui aux PME du secteur de la sous-

traitance auprès des donneurs d'ordres 
� Appui aux transferts de technologie 

� Bonus d�exposition 
� Prise en charge partielle des loyers 
� Mesures fiscales 
� Acquisition de biens incorporels 

(brevets, licences, etc.) 
� Soutien à la création d�emplois 

Groupe 
Modalités de financement 

Groupe 
Soutien aux démarches administratives 

� Cautionnement de crédits bancaires 
� Prise en charge d'intérêts bancaires 
� Capital de démarrage ou d�amorçage 
� Capital-risque 

� Permis pour la main-d��uvre étrangère 
� Permis de construire 
� Recherche de locaux ou de terrains 

 
Toutes les mesures qui appartiennent à un même groupe sont jugées de manière équivalente par 
une catégorie particulière d�entreprises, voire par l�ensemble des entreprises: 

� Les mesures de soutien à l�innovation et à la création de projets sont jugées de façon positive 
par les firmes de petite taille, créées récemment et actives principalement dans les domaines 
des services aux entreprises et de la mécanique de précision. Elles le sont aussi par des 
entreprises de plus grande taille, créées généralement avant 1980 et actives dans la 
métallurgie ou la mécanique de précision.  

� L�intérêt pour les aides financières diminue avec la taille de l�entreprise. 

� Les mesures de soutien à l�activité de l�entreprise sont jugées de la même manière par les 
entreprises quelles que soient leurs caractéristiques. 

� Les entreprises de grande taille sont très clairement les plus favorables aux mesures 
concernant le soutien aux démarches administratives.  

 
4.2.2. Propositions des entreprises 
 
Les entreprises ont eu l�occasion de proposer de nouvelles mesures susceptibles d�être introduites 
dans le portefeuille des instruments de promotion économique. Les propositions contiennent des 
mesures financières et non financières. Parmi ces dernières, il faut  relever les simplifications et 
les facilités administratives et le désir de voir se créer un guichet unique pour les entreprises, de 
sorte à n�avoir qu�un seul interlocuteur. Les entreprises ont également relevé la nécessité d�une 
plus grande symétrie entre le soutien accordé aux entreprises nouvellement implantées et celui 
consenti aux entreprises locales. 
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4.2.3. L'environnement des entreprises 
 
Les entreprises neuchâteloises estiment que la qualité de vie est un atout important du canton. 
Dans les facteurs jugés comme un point fort, ceux touchant au capital humain et à la présence de 
centres de formation et de recherche sont ressortis de manière très nette. A l�inverse, les voies de 
communication et la fiscalité des personnes morales sont des facteurs de localisation à améliorer. 
Dans toutes les régions, les mêmes points forts et faibles apparaissent. Seule exception dans les 
vallées où les services à la population peuvent être perçus comme insuffisants. 

 
 

 
La question des voies de communication est connue. Elle est prise au sérieux par le Conseil 
d'Etat, qui rappelle que l'autoroute Neuchâtel-Yverdon sera ouverte en 2005 et que les travaux de 
contournement de La Chaux-de-Fonds commenceront en automne 2003. 

La fiscalité des personnes morales est dans la moyenne des cantons romands après la baisse de 
18,5% à 10% d'imposition sur le bénéfice intervenue dès 2001. 

La fiscalité des personnes physiques est certes supérieure à la moyenne suisse, en particulier 
pour les hauts revenus. Cette question est a été reprise dans une commission du Grand Conseil 
qui traite de la réponse aux initiatives "fiscale" et "famille". 

Toujours dans le contexte de l�environnement des entreprises, les points de vue divergent en ce 
qui concerne l�utilité d�un aéroport reliant de grandes villes européennes. En effet, 96 entreprises 
sur 206 estiment que la présence d�un aéroport est important, 50 pensent que cette présence joue 
un rôle modeste dans l�infrastructure régionale et 62 entreprises n�y accordent aucune importance. 
Une firme sur dix déclare utiliser l�aérodrome des Eplatures pour se rendre à l�étranger. Les 
principales raisons motivant ce choix sont: les déplacements pour des foires ou des expositions, la 
possession d�un avion d�entreprise et la rapidité. Ainsi, peu d�entreprises sont prêtes à payer un 
prix plus élevé pour obtenir un gain de temps. Une majorité estime que l�utilisation de l�aéroport 
n�est intéressante que si elle s�accompagne de prix compétitifs comparables à ceux pratiqués 
dans les grands aéroports du pays. 

Dès lors, le Conseil d'Etat a renoncé à proposer le prolongement de la piste de l'aéroport des 
Eplatures, mais envisage de soutenir l'étoffement des prestations de celui-ci. 

 
4.3. Nouvelles mesures en matière de promotion économique endogène 
 
4.3.1. Introduction 
 
Définir et mettre en �uvre une politique de promotion économique endogène se heurte à 
quelques obstacles. D'une part, parce qu'elle touche à des options politiques fondamentales (rôle 
de l'Etat dans l'économie, risque de distorsion de la concurrence, etc.) et, d'autre part, parce que 
son application sur le terrain est difficile et délicate (compétence intrinsèque des organes 
étatiques, concurrence avec les prestataires de services privés, etc.). 

Les éléments suivants constituent des facteurs clés de succès pour une politique de promotion 
économique endogène réussie: 

Point faible Point fort

Qualité de vie

Fiscalité des personnes morales

Centres de formation/recherche

Qualification main-d'�uvre

Services à la population

Qualité des voies de communication

60%0%40% 20% 20% 40%
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� Stratégie de développement régional: il est important que la politique de promotion 
économique puisse s'appuyer sur une politique de développement régional explicite et 
structurée. Les priorités doivent être clairement établies (pas de politique de l'arrosoir), les 
principes d'action déterminés (neutralité concurrentielle, rôle de l'Etat, etc.) et le cadre légal 
clair. 

� Ressources humaines efficaces: les personnes qui portent ladite politique doivent avoir le 
sens de l'Etat (intérêt public, etc.) tout en étant capable de collaborer étroitement avec des 
entreprises et des intérêts privés. 

� Offre de prestations claire, simple et transparente: il convient de mettre à disposition un 
nombre limité d'outils, mais efficaces. Il s'agit de segmenter l'offre en fonction des public-cibles 
spécifiquement visés et d'accorder la priorité à des prestations concrètes vraiment utiles aux 
entreprises. Il paraît contre-productif de complexifier l'offre de prestations en matière de 
promotion économique. 

� Écoute, pragmatisme et implication: une des pierres angulaires d'une politique de promotion 
économique réussie est la capacité de celle-ci et de l'ensemble de l'administration d'être à 
l'écoute des besoins et des problèmes des entreprises en adoptant une approche pragmatique 
et non pas bureaucratique et dogmatique axée sur l'atteinte de résultats et de solutions 
concrets. 

� Organisation simple et efficace: il est essentiel d'avoir une organisation par projet simple, 
facilement accessible et qui évite les redondances, d'où l'importance d'un guichet unique. Les 
relations contractuelles avec les prestataires externes doivent être claires (mandat de 
prestations) et les processus internes bien rôdés afin que les différents acteurs tirent tous à la 
même corde. 

� Travail en réseau et collaborations: chaque intervenant doit se concentrer sur ses 
compétences propres et ne pas empiéter sur le domaine d'autres acteurs. Cette attitude 
permet de fournir un résultat final de qualité, de promouvoir un climat de travail efficace, 
notamment avec les prestataires de services privés et, finalement, de mieux répondre à la 
demande du "client". La collaboration et le travail en réseau constituent ici un maître-mot, 
notamment la collaboration entre l'Etat et les prestataires de services privés, mais également la 
collaboration intercantonale. 

� Transparence et système de gestion performant: les activités de promotion économique 
sont des activités complexes dont la conduite nécessite un système de gestion performant 
(instruments, indicateurs, etc.) et qui doivent être contrôlées par un système efficace. 

Le Conseil d'Etat envisage d'introduire un certain nombre de nouvelles mesures qui sont 
présentées ci-après de façon succincte. Elles feront l'objet de directives claires qui pourront être 
consultées sur le site internet du service de promotion économique actuellement en préparation. 

Il ne s'agit pas d'appliquer un modèle immuable, mais au contraire de tester ces nouveaux 
instruments, le cas échéant de les compléter et de les adapter compte tenu des expériences 
réalisées et des besoins des entreprises. 

 
4.3.2. Soutien à l'innovation, au transfert de technologie, au développement 

technique et aux processus d'homologation et de certification 
 
Le soutien à l'innovation et au transfert de technologie doit être considéré comme l'un des 
instruments-clé de la politique de promotion économique du canton de Neuchâtel puisqu'il permet 
de bâtir sur une des principales forces de la région, sa base technologique. Si la création de 
Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel constitue la mesure la plus importante dans 
ce domaine, il est également important de prendre en considération les besoins d'entreprises ne 
répondant pas aux critères d'acceptation du Parc. Les diverses mesures que nous entendons 
mettre en place dans ce domaine sont résumées ci-après. 

 
4.3.2.1. Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel 
 
Neode est destiné à faciliter le transfert de technologie ainsi que l'émergence de start-up, à offrir 
un appui aux spin-off ainsi qu'aux entreprises du tissu économique de la région. Il offrira 
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notamment, en propre ou par l'intermédiaire de prestataires de services, des locaux, un appui 
gestion-coaching, des services centraux (comptabilité, secrétariat, etc.), un appui juridique 
(notamment des services de propriété intellectuelle permettant de sécuriser la R&D ainsi que des 
possibilités de financement ("seed money"). Il permettra de réunir sous un même toit les forces 
éparpillées actuellement dans plusieurs organismes de taille sous-critique et qui n'ont jamais 
réellement bien fonctionné. 

 
4.3.2.2. Développement technique et amélioration des processus de production 
 
Le développement de produits novateurs ou l'amélioration qualitative de produits existants sont 
des conditions sine qua non pour assurer la pérennité d'une entreprise. Une meilleure productivité 
des installations de production fait également partie des mesures qui permettent à une entreprise 
de maintenir, voire de développer ses activités en restant compétitive, ce qui peut éviter sa 
délocalisation ou sa disparition pure et simple. 

Or, pour mener à bien de tels projets, il est souvent nécessaire de recourir à des compétences 
externes pointues et onéreuses qui ne sont pas facilement accessibles aux petites sociétés. 

L'idée est d'aider les entreprises industrielles et les entreprises de services proches de la 
production à financer des projets destinés à introduire un concept innovateur ou à améliorer les 
structures de production en prenant en charge 50% des frais pour autant que l'entreprise ait 
recours à un consultant externe. 

 
4.3.2.3. Procédures de certification et d'homologation 
 
Les compétences de certaines entreprises, notamment du secteur de la sous-traitance, peuvent 
être exploitées dans d'autres domaines que leur activité traditionnelle. Citons par exemple une 
entreprise active dans les composants horlogers qui souhaite diversifier son activité dans le 
domaine médical. De telles démarches nécessitent un processus compliqué de certifications. 

De façon plus générale, l'introduction d'une démarche qualité est devenue indispensable si l'on 
veut rester sur le marché. Le recours à des procédures de qualification contribue donc également 
à promouvoir le développement économique et à renforcer la compétitivité de l'entreprise par le 
fait qu'au travers d'une telle démarche, l'entreprise s'entourera de compétences extérieures sous 
la forme de partenariats industriels ou la collaboration avec des centres de recherche et 
développement dans le but de maintenir son niveau d'excellence. 

Le but de l'aide est de pouvoir prendre en charge 50% des frais de certification lorsque l'entreprise 
a recours à un prestataire externe. Des directives détermineront de façon précise les types de 
certification et d'homologation qui pourront être pris en considération. 

 
4.3.2.4. Propriété intellectuelle 
 
Les entreprises hôtes du Parc scientifique et technologique bénéficieront d'un soutien dans ce 
domaine. Il nous paraît important qu'une entreprise, qui ne répond pas aux conditions 
d'acceptation du Parc, et qui souhaite acquérir des droits de propriété au moyen de brevets ou de 
licences, dans le cadre d'activités industrielles ou d'activités de services proches de la production, 
puisse également bénéficier d'un soutien financier, pour autant que cette démarche fasse l'objet 
d'une stratégie commerciale précise. 

Il est prévu d'accorder une aide financière couvrant 50% des coûts pris en considération. 

 
4.3.3. Soutien à l'activité commerciale 
 
Il manque actuellement dans le canton un appui à la vente, à la distribution et au marketing. 

Pour un canton comme Neuchâtel, fortement industrialisé et dirigé vers les technologies, le 
soutien à l'activité commerciale, et en particulier le développement d'une perspective de marché, 
constitue un élément indispensable à la valorisation du potentiel technologique de la région. 
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Pour répondre à ce besoin, le Conseil d'Etat a décidé d'introduire des mesures touchant aux 
bonus d'exposition et au financement d'études de marché. 

 
4.3.3.1. Bonus d'exposition 
 
Il s'agit d'une contribution visant à inciter les PME neuchâteloises à conquérir de nouveaux 
marchés étrangers. L'aide sera destinée aux entreprises qui participent à un salon international, 
prioritairement à l'étranger. 

Pour une jeune entreprise, avec de faibles moyens, qui doit faire connaître ses produits sur des 
marchés étrangers, la participation à des salons internationaux peut générer des coûts difficiles à 
assumer. 

L'aide accordée s'élèvera à 50% des coûts pris en considération. 

Dans ce secteur d'activité, il est prévu également de collaborer avec des organismes privés ou 
publics qui mettent sur pied des manifestations destinées à soutenir l'activité commerciale, parmi 
lesquelles des stands communs lors de foires à l'étranger. 

 
4.3.3.2. Marketing et études de marché 
 
Dans le cadre de l'application de la loi sur la promotion de l'économie cantonale, le canton a, 
jusqu'à présent, pris en charge une partie des frais relatifs à la conduite d'études visant à 
démontrer la faisabilité d'un projet. Si celles-ci traitaient l'aspect du marché, il n'était pas d'usage 
d'intervenir spécifiquement pour soutenir les démarches en matière de marketing et d'études de 
marché. Ces derniers temps, plusieurs entreprises ont souligné l'importance d'être soutenues 
dans ce domaine particulier. 

L'aide de l'Etat consiste à subventionner l'entreprise pour la réalisation d'études visant à une 
valorisation commerciale sur le plan international (études de marketing et de marché), dans la 
mesure où elle fait appel à un consultant extérieur. Le montant de la participation s'élèvera à 50% 
du coût de l'étude. 

 
4.3.4. Soutien à l'entreprenariat et au management 
 
Dans ce domaine, le Parc scientifique et technologique fournira, entre autres, des prestations en 
matière de coaching et de services. Genilem intervient également aussi à ce niveau, mais plus en 
aval. La nouvelle fondation de "seed money" permettra à un entrepreneur potentiel de disposer de 
certains moyens financiers pour faire un business plan, une préétude de marché, ainsi qu'une 
étude de faisabilité ou un prototype. D'autres institutions comme Capitalproximité peuvent 
également intervenir à ce stade. 

Entreprendre est surtout une affaire de management et on constate souvent que les promoteurs 
d'un projet sont souvent de bons techniciens mais présentent des lacunes en matière de gestion. 

En complément des prestations du Parc et de Genilem, il nous paraît utile, dans certains cas 
particuliers, d'offrir à un entrepreneur la possibilité d'avoir recours à un consultant pouvant le 
conseiller dans la gestion de son projet. 

Dans ce cas, l'aide aura la forme d'une prise en charge de 50% des honoraires d'un consultant 
chargé d'appuyer le porteur du projet dans sa démarche. 

 
4.3.5. Aide à l'emploi et à la formation 
 
Le fonds de promotion de l'économie comporte une rubrique comptable "création d'emplois" 
destinée à favoriser la création et le maintien de postes de travail. A l'avenir, ce type d'aide sera 
utilisé de façon plus ciblée et différenciée quant aux montants et à la durée, en tenant compte 
notamment de l'importance des projets, de leur degré d'innovation et du caractère régional de 
l'implantation. 

Afin de mieux tenir compte des besoins en matière de formation, cette aide sera appliquée de 
façon ponctuelle pour permettre de prendre en charge, de façon spécifique, une partie des frais de 
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formation relatifs à une nouveauté technique ou technologique, dans la mesure où elle 
accompagne l'implantation, le démarrage ou le développement d'entreprises. 

Cette contribution s'élèvera à un pourcentage du salaire de l'employé pendant une durée de 
quelques mois et avec un plafonnement. 

Certains besoins en formation sont aussi couverts par les activités du fonds pour la formation et le 
perfectionnement professionnels (FFPP) qui a subventionné, en 2002, des actions pour un 
montant avoisinant 1,2 millions de francs. Pour rappel, le FFPP, auquel les entreprises contribuent 
à hauteur de 20 francs par employé, vise notamment à revaloriser la formation professionnelle et à 
soutenir les actions innovatrices. 

Le fonds soutient des cours de perfectionnement, sur demande des associations professionnelles, 
où des formations en emploi sanctionnées par un CFC ou un brevet fédéral. Son action est donc 
complémentaire à celle du fonds de promotion de l�économie. Elle permet en outre de promouvoir 
l�apprentissage dual, qui constitue un moyen d�assurer une relève de qualité pleinement rentable 
pour les entreprises. En effet, une enquête récente publiée par la Confédération démontre que les 
entreprises ont dégagé, en 2000, un bénéfice de près de 400 millions de francs grâce aux 
apprentis, déduction faite des frais de formation. 

 
4.3.6. Allègement de la charge de location 
 
A l'exemple de l'aide à l'emploi et à la formation, ce soutien sera utilisé de façon ciblée et 
différenciée quant à la durée et aux montants pris en considération en tenant compte des besoins 
spécifiques des projets. 

 
4.3.7 Utilisation de la promotion exogène pour celle des entreprises indigènes 
 
Une réflexion sera conduite sur la possibilité de promouvoir les entreprises exportatrices 
neuchâteloises à l'étranger par le biais du DEN et du DEWS. Le chapitre 1.2 a démontré que la 
délocalisation a certes des désavantages, mais qu'elle peut aussi être profitable aux entreprises 
indigènes, à condition qu'elles conservent une partie au moins de leurs activités sur territoire 
neuchâtelois. 

Par sa connaissance de l�économie neuchâteloise, via le DEN et le service de promotion 
économique, et du tissu économique étranger, au travers du DEWS, le canton, en collaboration 
avec les milieux économiques, pourrait encore mieux mettre en valeur les compétences des 
entreprises neuchâteloises. 

 
4.3.8. Activités de mise en relation et d'animation, manifestations, séminaires, etc. 
 
Elles constituent un complément important au soutien à l'innovation et au transfert de technologie. 
De très nombreuses activités peuvent y contribuer, telles que l'organisation de voyages et de 
participation à des foires, l'invitation de spécialistes, les services de veille stratégique, 
technologique, commerciale ou encore juridique (propriété intellectuelle), la mise en relation des 
acteurs locaux (écoles, recherche, industries, associations économiques, etc.), etc. 

Dès le deuxième semestre de l'année en cours, un certain nombre de manifestations seront 
organisées dans le cadre des activités du service de promotion économique et du Parc 
scientifique (déjeuners-contacts, présentations destinées aux créateurs d'entreprises, forums pour 
PME, etc.). Une collaboration sera instaurée avec des organismes privés ou publics pour 
l'organisation de ces manifestations. 

Dans le cadre de celles-ci, des soutiens financiers pourront être accordés à des institutions ou 
entreprises pour la réalisation de projets dans les domaines du transfert de technologie, du savoir-
faire commercial, juridique ou autres domaines stratégiques pour les entreprises du canton. 

Les frais relatifs à l'organisation de ces manifestations seront pris en charge jusqu'à concurrence 
de 50%. 
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4.3.9. Financement des prestations 
 
Les prestations financières susmentionnées feront l'objet de directives et de conditions 
d'application claires afin d'éviter une dispersion des moyens (arrosage). Les éléments et principes 
suivants seront notamment pris en considération pour l'octroi des contributions à fonds perdus: 

� nouvelles entreprises et entreprises existantes avec une stratégie de développement 
innovante; 

� activité orientée vers les marchés extérieurs (marché international en règle générale, national 
ou suprarégional dans certaines conditions) afin de ne pas fausser la concurrence sur un 
marché local; 

� valeur ajoutée; 

� recours à un expert indépendant, à un consultant; 

� participation de l'Etat ne dépassant pas les 50% du coût du projet; 

� montant plafond selon les cas; 

� durée et caractère récurrents de l'aide clairement définis; 

� coûts pris en considération; 

� conditions de paiement; 

� dans certains cas, conditions de remboursement. 

Le financement de ces prestations sera assuré par le fonds de promotion de l'économie, en 
sachant que chaque franc investi dans la promotion rapporte environ 5 francs par an sur une 
période de 10 ans. 

 
 
5. MOTIONS ET POSTULAT 
 
 
De tout temps, le Grand Conseil neuchâtelois a porté un intérêt particulier à la politique de 
promotion économique menée par le gouvernement, ne manquant pas de l'appuyer dans ses 
initiatives qui ont permis la diversification, le renforcement du tissu économique cantonal et la 
création de nombreux emplois. Cet intérêt s'est souvent manifesté par le dépôt de questions, 
d'interpellations, de motions et de postulats. Ce rapport fournit également des éléments qui 
permettent de répondre à deux motions et à un postulat acceptés par le Grand Conseil. 

 
5.1. Motion du groupe radical 02.105 
 
En date du 6 février 2002, votre Conseil a accepté la motion du groupe radical 02.105, dont nous 
vous rappelons la teneur ci-après: 
 

02.105 
1er février 2002 
Motion du groupe radical 
Nouvelles structures de la promotion économique 

Nous demandons au Conseil d'Etat d'établir un rapport sur les nouvelles structures données 
à la promotion économique neuchâteloise. Il informera notamment le Grand Conseil sur: 

� la pertinence de nouvelles structures; 

� leur fonctionnement au plan organisationnel; 

� la qualité des relations établies entre le DEWS (Development Economic Western 
Switzerland), le DEV (Développement économique vaudois) et la promotion économique 
neuchâteloise; 

� les missions et objectifs assignés; 
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� les performances et le degré d'atteinte des objectifs sur le plan de l�implantation de 
nouvelles entreprises, du développement des entreprises existantes et de la création de 
postes de travail; 

� la répartition des entreprises implantées entre les cantons partenaires. 

En dérogation aux délais légaux, nous demandons au Conseil d'Etat d'établir ce rapport 
après la première année d'activité des nouvelles structures de la promotion économique 
intercantonale (DEWS). 

L'urgence est demandée. 

Signataires: Y. Morel et D. Cottier. 
 
Les chapitres 2 et 3 du présent rapport traitent, de façon exhaustive, des différents points abordés 
dans le cadre de cette motion. Le Conseil d'Etat propose en conséquence de la classer. 

 
5.2. Motion du groupe radical 00.130 
 
En date du 23 janvier 2001, votre Conseil a accepté la motion du groupe radical 00.130, dont nous 
vous rappelons la teneur ci-après: 
 

00.130 
19 juin 2000 
Motion du groupe radical 
Le capital-risque, un instrument pour soutenir les PME de notre canton 

La loi fédérale sur les sociétés de capital-risque vient d'entrer en vigueur. 

Elle prévoit une série de mesures destinées à soutenir et développer ce mode 
d'investissement. Les investisseurs peuvent être des personnes morales ou des personnes 
physiques. 

Elle a besoin, pour non seulement développer tous ses effets, mais également pour être 
ancrée dans un tissu socio-économique régional, du relais cantonal. 

Nous prions donc le Conseil d'Etat d'étudier les voies et moyens pour adapter, dans les plus 
brefs délais, notre loi cantonale, dans le cadre de l'harmonisation fiscale, afin de mettre sur 
pied les instruments nécessaires à favoriser l'investissement dans les sociétés de capital-
risque, stimulatrices du développement économique régional et de la création de postes de 
travail. 

Signataires: Y. Morel, R. Debély, P. Hainard, W. Haag, G. Pavillon, M. Schafroth, M. Bovay, 
W. Willener, J.-B. Wälti, P. Meystre, F. Löffel, P. Sandoz, A. Gerber, E. Berthet et M. Garin. 

 
Le Conseil d'Etat est conscient de l'importance qu'il y a à pouvoir disposer de moyens permettant 
d'apporter un appui financier aux jeunes entreprises ainsi qu'aux sociétés qui souhaitent 
développer de nouveaux produits, ceci d'autant plus que les conditions d'octroi des crédits par les 
instituts bancaires ont évolué dans un sens plus restrictif. 

C'est pour pallier, du moins en partie, cette situation que le Conseil d'Etat a décidé de créer 
Finergence Fondation pour le financement initial d'entreprises novatrices et de faciliter 
l'implantation, dans le canton de Neuchâtel, d'une antenne de Capitalproximité. Ces deux 
institutions interviendront en faveur des entreprises hôtes du Parc scientifique et technologique 
ainsi que de celles situées en dehors de celui-ci. 

Comme mentionné au chapitre 4 de ce rapport, le maniement du capital-risque se révèle très 
difficile et le Conseil d'Etat est d'avis que le rôle de l'Etat dans ce domaine est de faciliter la mise 
en place de ce genre d'instrument dont le fonctionnement doit rester de nature privée. C'est la 
raison pour laquelle le Conseil d'Etat a décidé de concentrer les moyens financiers dans une 
structure simple (Finergence) qui n'est pas confrontée aux délicats problèmes, notamment de 
valorisation, que rencontrent les sociétés de capital-risque. 

Comme le relève, à juste titre, le texte de la motion, il est nécessaire de créer des conditions 
favorables, en particulier sur le plan fiscal, pour inciter les investisseurs privés à financer le capital 
de démarrage et d'amorçage ainsi que le capital-risque. Il s'agit de prendre en considération, 
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d'une part, la situation de la société de financement elle-même et, d'autre part, celle de la 
personne physique ou de la personne morale qui investit dans cette dernière. Les législations de 
certains cantons prévoient des dispositions à ce sujet. 

Afin de définir de nouvelles mesures de type fiscal en faveur du capital de proximité, le Conseil 
d'Etat créera un groupe de travail composé de représentants du Département des finances et des 
affaires sociales et du Département de l'économie publique. 

Les propositions issues des travaux de ce groupe feront partie des modifications que le Conseil 
d'Etat entend apporter à la loi sur la promotion de l'économie cantonale et qui sera soumise au 
Grand Conseil dans le courant de l'année 2004. 

Compte tenu des mesures présentées dans ce rapport pour favoriser le financement des 
entreprises et des propositions que nous formulerons prochainement concernant l'aspect fiscal de 
telles mesures, le Conseil d'Etat vous propose de classer cette motion. 

 
5.3. Postulat Claude Borel 96.133 
 
En date du 1er octobre 1996, votre Conseil a accepté le postulat Claude Borel 96.133, dont nous 
vous rappelons la teneur ci-après: 
 

96.133 
30 septembre 1996 
Postulat Claude Borel 
Stages professionnels à l'étranger 

Les stages professionnels à l'étranger constituent un atout indéniable pour ceux qui en 
bénéficient et ils sont de nature à faciliter grandement l'obtention ultérieure d'un emploi. 

Grâce aux succès des services neuchâtelois de la promotion économique, de nombreuses 
entreprises étrangères ont désormais leur siège dans notre canton. 

Le Conseil d'Etat est prié d'examiner avec les multinationales neuchâteloises dans quelle 
mesure elles seraient d'accord de participer à la mise sur pied d'un programme de stages 
professionnels à l'étranger pour de jeunes diplômés de notre canton. 

Cosignataires: F. Berthoud, F. Gertsch, R. Jeanneret, B. Renevey, B. Bois, L. Matthey, M. 
Blum, M.-A. Crelier-Lecoultre, B. Soguel, P. Bonhôte, S. Vuilleumier et M. Dusong. 

 
Après examen de la question avec les responsables de la promotion exogène (DEN Sàrl), qui sont 
en contacts fréquents avec les sociétés étrangères implantées dans le canton, le Conseil d'Etat 
estime qu'il est difficile de solliciter les entreprises internationales pour organiser avec elles des 
stages professionnels pour les jeunes diplômés neuchâtelois. En effet, pour une grande partie de 
ces entreprises, les décisions concernant la formation ne sont pas prises dans les entités établies 
dans notre canton. L'organisation de ces échanges représenterait donc un travail administratif 
supplémentaire.  

Cependant, le canton n'est pas inactif dans ce domaine; il participe dans le cadre de la 
Conférence des départements de l'économie publique de Suisse occidentale (CDEP-SO) au 
programme Swiss Occidental Leonardo (SOL).  

Ce programme encourage depuis dix ans la mobilité professionnelle entre la Suisse et les pays de 
l'Union européenne à travers l'offre de stages internationaux Leonardo. Les personnes en 
formation ou les nouveaux diplômés ont ainsi l'occasion d'effectuer un stage en entreprise 
pendant une durée de deux à douze mois. Ces stages sont soutenus par des bourses financées 
par l'Office fédéral de l'éducation et de la science. Entre 1998 et 2002, 16 Neuchâtelois ont eu 
l'occasion d'effectuer un stage professionnel en Europe. Durant la même période, 33 personnes 
provenant de divers pays européens ont pu mettre en pratique leurs connaissances lors de stages 
dans des entreprises de notre canton. 

Le service des relations nationales et internationales de l'Université de Neuchâtel propose aux 
étudiants et diplômés différents programmes pour des stages à l'étranger. L'IAESTE (International 
Association for Exchange of Students for Technical Expérience) s'adresse principalement aux 
étudiants des domaines des sciences et des sciences économiques, mais propose des stages 
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également pour les étudiants des autres facultés. Les étudiants en sciences économiques ont la 
possibilité de s'adresser à l'Association internationales des étudiants en sciences économiques et 
commerciales (AIESEC). Le programme Venture 2000 est par contre réservé aux diplômés. 

Vu les possibilités de stages à l'étranger organisés par des organismes existants et des 
différentes opportunités ainsi offertes aux jeunes diplômés neuchâtelois de renforcer leurs 
compétences professionnelles et compte tenu de la difficulté d'organiser de tels séjours par les 
entreprises établies dans le canton, le Conseil d'Etat propose le classement de ce postulat. 

 
 
6. CONCLUSIONS 
 
 
Le canton de Neuchâtel dispose de nombreux atouts économiques: recherche performante 
reconnue au-delà des frontières suisses, savoir-faire et ingéniosité de la main-d'�uvre et des 
entreprises, cadre de vie attrayant, instruments de promotion économique efficaces. 

Il souffre cependant de sa situation géographique décentrée, de voies de communication 
insuffisantes, de moyens financiers restreints et d'une imposition fiscale des personnes physiques 
supérieure à la moyenne. 

A l'avenir, il s'agira de transcender les lacunes pour encore mieux mettre en valeur les atouts. La 
création d'un parc scientifique et technologique et l'expérimentation d'un certain nombre de 
soutiens nouveaux aux entreprises, mais aussi l'abandon de certaines mesures obsolètes, vont 
dans ce sens. 

L'amélioration des voies de communication est en cours et la fiscalité sera traitée dans le cadre de 
la réponse aux initiatives populaires pendantes sur ce thème. 

Le Conseil d'Etat, sans pouvoir faire l'impossible, est cependant décidé à tout mettre en �uvre 
pour permettre au canton de Neuchâtel de maintenir non seulement un niveau et une diversité 
économiques élevés, mais aussi sa tradition industrielle, et notamment son rang en matière de 
technologie de haute précision. C'est là, pensons-nous, que réside le potentiel des emplois de 
demain, de même que la clé de son équilibre socio-culturel. 

C'est dans cet esprit que nous vous proposons de prendre acte de ce rapport et de classer les 
motions et postulat suivants: 

� motion du groupe radical 02.105, du 1er février 2002, "Nouvelles structures de la promotion 
économique"; 

� motion du groupe radical 02.130, du 19 juin 2000, "Le capital-risque, un instrument pour 
soutenir les PME de notre canton"; 

� postulat Claude Borel 96.133, du 30 septembre 1996, "Stages professionnels à l'étranger". 

 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 

Neuchâtel, le 7 mai 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
P. HIRSCHY J.-M. REBER 
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Annexe 1 
 

LISTE DES MEMBRES DE LA COMMISSION CONSULTATIVE POUR LES QUESTIONS 
D'ORDRE ECONOMIQUE, NOMMES PAR ARRETE DU 15 OCTOBRE 2002 

 

Soguel Bernard Conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique, 
président 

Perrinjaquet Sylvie Conseillère d'Etat, cheffe suppléante du Département de l'économie 
publique, vice-présidente 

Augsburger Charles Président du Conseil communal, La Chaux-de-Fonds 

Bernoulli Claude Directeur de la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie, Neuchâtel 

Chave Pierre-Olivier Président de l'Association industrielle et patronale, La Chaux-de-
Fonds 

Delémont Jean-Jacques Directeur du CIFOM, La Chaux-de-Fonds 

Favre Michel Président de la Fédération neuchâteloise des entrepreneurs, 
Neuchâtel 

Geissbuhler Frédéric Directeur de Revisuisse PriceWaterhouse, Neuchâtel 

Ghelfi Jean-Pierre Economiste, Neuchâtel 

Godet Pierre Directeur général de la Banque cantonale neuchâteloise, Neuchâtel 

Haemmerli André Directeur de Johnson & Johnson, Le Locle 

Häsler Charles Conseiller communal, Le Locle 

Jeanneret Françoise Conseillère communale, Neuchâtel 

Jeanrenaud Claude Professeur à l'Université, Neuchâtel 

Macaluso Luigi Président de Girard-Perregaux, La Chaux-de-Fonds 

Morel Yves Economiste, La Chaux-de-Fonds 

Reinhard Diane Chargée de recherche à la HEG, Neuchâtel 

Ritter Claudine Directrice de DBM S.A., Neuchâtel 

Sermet Francis Directeur de DEN Sàrl et de DEWS 

Spacio Julien Secrétaire régional de l'Association Région Val-de-Travers, Fleurier 

Surdez Manuela Administratrice de Goldec S.A., La Chaux-de-Fonds 

Thévenaz Eric Président de l'Union syndicale neuchâteloise, Neuchâtel 

Wenger Jean Président de l'ONCM, Hauterive 
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Annexe 2 
LISTE DES PROJETS AYANT FAIT L'OBJET D'UNE AIDE LIM DE 1999 A 2002 
Association Centre-Jura Projets Investissement
Fondation Musica-Théâtre Restauration du théâtre 17.798.601.� 
Commune du Locle CIFOM, secteur automobile (étape 1) 8.500.000.� 
Commune de La Chaux-de-Fonds Zone à bâtir "L'Orée du Bois" 6.262.000.� 
Commune de La Chaux-du-Milieu Halle polyvalente 3.219.384.� 
Société coopérative Rue du Coq ABC, centre culturel Rue du Coq 2.880.339.� 
Commune de La Chaux-de-Fonds ZI Crêt-du-Locle 1.663.000.� 
Commune du Locle Rue Alexis-Marie-Piaget (étape 2) 1.418.569.� 
Société Aresa S.A., La Chaux-de-Fonds Aéroport (étape 5) 1.390.000.� 
Société Aresa S.A., La Chaux-de-Fonds Aéroport (étape 4) 1.140.612.� 
Commune du Locle Rue Alexis-Marie-Piaget (étape 1) 1.139.694.� 
Commune du Cerneux-Péquignot Cour d'école et abri PC 473.540.� 
Commune de La Chaux-du-Milieu Zone à bâtir "Quartier du Temple" 452.000.� 
Commune de La Brévine Réseau routier communal 340.000.� 
Commune de Brot-Plamboz Chemins, trottoir, éclairage public 302.363.� 
Commune des Ponts-de-Martel Zone à bâtir (étape 1) 290.000.� 
Commune de La Brévine Equipement d'accueil aux Taillères 178.663.� 
  Total 47.448.764.� 
Association Région Val-de-Travers Projets Investissement
Syndicat du Centre sportif régional Centre sportif VDT (étape 2) 6.919.951.� 
Syndicat intercommunal du collège Agrandissement du collège régional 6.280.000.� 
Commune de Couvet J10, desserte Site-Dubied et ZI 3.182.110.� 
Syndicat du Centre sportif régional Centre sportif VDT (étape 3) 2.103.000.� 
Commune de Buttes Halle de gym et collège 1.611.313.� 
Commune de Fleurier Réaménagement de l'Hôtel de Ville 1.146.665.� 
Commune de Couvet Centre de formation et d'accueil 623.000.� 
Société NAVISTRA S.A., Travers Muséographie aux Mines d'asphalte 583.000.� 
Commune de Boveresse Zone à bâtir Courte-Creye (étape 1) 478.838.� 
Commune des Verrières Réfection extérieure du collège 433.594.� 
Commune des Bayards Chauffage à distance 386.000.� 
FC Couvet Vestiaires FC Couvet 342.100.� 
Commune de Boveresse Zone à bâtir Courte-Creye (étape 2) 328.899.� 
Commune de Saint-Sulpice Rénovation bâtiment halle de gym 303.379.� 
Commune des Bayards Distribution et traitement de l'eau 300.134.� 
Commune de Saint-Sulpice Réfection de la route des Parcs 193.169.� 
Commune des Verrières Route pour lotissement Vy-Perroud 149.781.� 
Commune de Buttes Zone à bâtir Surville 110.000.� 
Syndicat de la piscine des Combes Installations chloration piscine 87.529.� 
Aéro-Club du Val-de-Travers Drainage piste aérodrome Môtiers 80.073.� 
  Total 25.642.536.� 
Association Région Val-de-Ruz Projets Investissement
Syndicat pour l'épuration du Haut VDR Nouvelle STEP+canalisations (étape 4) 7.907.231.� 
Syndicat pour l'épuration du Haut VDR Nouvelle STEP+canalisations (étape 3) 5.909.466.� 
Fondation Mycorama Mycorama (étape 1) 5.729.000.� 
Commune d'Enges Adduction eau, Lignières + Enges 3.037.000.� 
Syndicat de la piscine du Val-de-Ruz Revalorisation de la piscine du VDR 2.359.902.� 
Commune de Savagnier Bâtiment communal 1.832.000.� 
Commune de Dombresson Bâtiment technique et déchetterie 1.753.525.� 
Commune de Savagnier Trottoir et égouts au Petit-Savagnier 1.134.143.� 
Commune de Cernier Quartier "La Forchaux-Mantel" (étape 1) 744.971.� 
Commune de Savagnier Collège primaire 737.444.� 
FC Coffrane Construction de vestiaires et buvette 383.539.� 
Commune d'Enges Raccordement Lordel aux eaux usées 372.438.� 
Commune de Cernier Quartier "La Forchaux-Mantel" (étape 2) 286.992.� 
Commune de Villiers Quartier "Chemin du Tombet" (étape 1) 239.089.� 
Téléskis de Chasseral/Les Bugnenets Lâcher à distance Téléski Rumont 219.783.� 
TC Val-de-Ruz Installations TC Val-de-Ruz 196.204.� 
S.A. du Téléski Le Pâquier-Crêt-du-Puy Téléski Crêt-du-Puy et La Balère 121.000.� 
Association de dév. de La Vue-des-Alpes Parking aux Loges 55.100.� 
  Total 33.018.826.� 
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Annexe 3 

INTERREG: LISTE DES PROJETS TOUCHANT LE CANTON DE NEUCHATEL 
 
 
Le programme INTERREG IIa Franche-Comté � Suisse (Arc Jurassien) s'articule autour de six 
axes prioritaires: 

� Mesure 1: Amélioration des transports 

� Mesure 2: Aménagement coordonné du territoire transfrontalier 

� Mesure 3: Développement des coopérations économiques et scientifiques 

� Mesure 4: Amélioration du cadre de vie social et culturel 

� Mesure 5: Développement des formations et coopérations dans le domaine de l'emploi 

� Mesure 6: Valorisation et promotion des ressources agricoles et naturelles. 

Par une participation directe ou par une contribution financière, le canton de Neuchâtel a soutenu 
les projets suivants: 

 
Mesure 2: Aménagement coordonné du territoire transfrontalier 

Aménagement coordonné de l'espace CTJ - Schéma CTJ 2005 
 
Elaboration d'un schéma général de développement et d'aménagement de l'Arc jurassien franco-
suisse. Mise en évidence des actions concrètes à entreprendre par les cinq entités partenaires de 
la CTJ. Maître d'ouvrage suisse: CTJ 

Etude d'aménagement Mont d'Or - Chasseron (comprenant le Val-de-Travers) 

Analyse de la situation, élaboration d'un programme d'action et lancement d'actions prioritaires. 
Maître d'ouvrage suisse: CTJ 

 
Mesure 3: Développement des coopérations économique et scientifique 

Création et animation d'un pôle microsystème franco-suisse 
 
Développement des coopérations franco-suisses en recherche et développement, formation et 
transfert de technologie sur le thème des microsystèmes. Maître d'ouvrage suisse: Fondation 
suisse pour la recherche en microtechnique (FSRM), Neuchâtel. 

Mise en place d'un réseau transfrontalier de développement technologique entre le 
Département du Doubs et le canton de Neuchâtel (ADED - SOVAR) 

Favoriser et promouvoir les complémentarités de savoir-faire et les transferts de technologie; 
recherche et mise en relation des partenaires potentiels. Maître d'ouvrage suisse: Fondation pour 
le soutien à la Recherche appliquée et orientée (SOVAR), Neuchâtel. 

Réseau de compétences autour du thème matériaux en couches minces 

Création d'un réseau de compétences unissant les connaissances de plusieurs laboratoires, 
instituts et centres techniques de part et d'autre de l'Arc jurassien. Maître d'ouvrage suisse: Ecole 
d'ingénieurs du canton de Neuchâtel, Centre d'analyse par faisceau ionique, Le Locle. 

Conception de moteurs électriques pour véhicules écologiques 

Etablir le prototype d'un moteur électrique pour des véhicules personnels écologiques. Maître 
d'ouvrage suisse: Ecole d'ingénieurs du canton de Neuchâtel, Le Locle. 

Passeport intermusées 97-98 

Réalisation d'un passeport intermusées franco-suisse (englobant plus de 25 sites) présentant les 
musées et sites avec droit à des réductions. Maître d'ouvrage suisse: Fondation des Moulins 
souterrains du Col-de-Roches, Le Locle. 
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Manuel technique franco-suisse à l'usage des organisateurs de voyages 

Réalisation d'un support professionnel commun aux musées liés au patrimoine industriel et 
ethnologique en Suisse et en Franche-Comté. Maître d'ouvrage suisse: Fondation des Moulins 
souterrains du Col-des-Roches, Le Locle. 

Juramédia, de la France à la Suisse, le Jura en multimédia 

Réalisation de petits reportages ainsi que d'un film vidéo sur le patrimoine touristique et culturel du 
Jura franco-suisse. Diffusion des films aux passagers des véhicules de transport en commun en 
utilisant les dernières technologies. Maître d'ouvrage suisse: CREAVISION S.A., Yverdon-les-
Bains. 

 
Mesure 4: Amélioration du cadre de vie social et culturel 

Elaboration d'une communication CTJ 

Mieux faire connaître les activités de la CTJ. Travailler à l'affirmation d'une identité commune 
propre à l'Arc jurassien. Maître d'ouvrage suisse: CTJ. 

Invitation au Musée, campagne de promotion dans les Musées 

Campagne de communication et d'affichage autour de l'animation "L'invitation au Musée". 

Maître d'ouvrage suisse: Coordination des Musées suisses de l'Arc jurassien, Musée d'Yverdon-
les-Bains, Yverdon-les-Bains. 

Exposition "Le Froid" 

Organisation d'une exposition sur le froid, présentée en dix thèmes, afin de montrer un aspect de 
la vie commune transfrontalière. Maître d'ouvrage suisse: Fondation du Musée paysan et 
artisanal, La Chaux-de-Fonds. 

Salons des Régions du Livre 1996 et 1997 

Ce Salon a pour objectif de valoriser et promouvoir la création littéraire et éditoriale de l'espace 
CTJ et des régions partenaires, soit la Communauté française de Belgique, le Québec, et la 
Région autonome de la Vallée d'Aoste. Maître d'ouvrage suisse: CTJ. 

Carte synthétique des Musées de l'Arc jurassien franco-suisse 

Elaboration, édition et diffusion d'une carte schématique et synthétique des Musées de l'Arc 
jurassien. Maître d'ouvrage suisse: Coordination des Musées de l'Arc jurassien suisse, Musée 
d'histoire naturelle, La Chaux-de-Fonds. 

Coopération transfrontalière dans le domaine des métiers de la terre et de la nature 

Instauration d'un échange de savoir-faire entre deux écoles des métiers de la terre. 

Maître d'ouvrage suisse: Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature (ECMTN), 
Cernier. 

Chorales de Colombier et Pontarlier: étude d'une �uvre 

Etude de deux oeuvres pour solistes, choeur et orchestre, avec représentations publiques à 
Neuchâtel et Pontarlier. Maître d'ouvrage suisse: Chorale de Colombier, Colombier. 

Réseau d'éducation à l'environnement 

Améliorer la qualité de l'éducation à l'environnement en développant des produits, les partenariats. 
Maître d'ouvrage suisse: Fondation suisse d'éducation pour l'environnement (FEE), Neuchâtel. 

Euroguichet social 

Offrir une structure d'accueil, de conseils et d'information aux travailleurs frontaliers. 

Maître d'ouvrage suisse: Euroguichet social transfrontalier, Delémont. 

Publication de brochures sur les possibilités de formation dans les domaines spécifiques dans 
l'Espace CTJ. Maître d'ouvrage suisse: CTJ. 
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Mesure 5: Développement des formations et coopérations dans le domaine de l'emploi 

Publication de brochures sur les possibilités de formation dans les domaines spécifiques 
dans l'Espace CTJ 

Elaboration de deux brochures portant sur les possibilités de formation dans des domaines 
spécifiques. Maître d'ouvrage suisse: CTJ. 

Formation transfrontalière en horlogerie 

Formation accélérée en horlogerie qui débouche sur l'obtention d'un diplôme reconnu par la 
Convention patronale horlogère. Maître d'ouvrage suisse: Convention patronale horlogère, La 
Chaux-de-Fonds. 

Coopération et échanges transfrontaliers entre "Espace jeunes" et offices régionaux de 
placement" 

Coopération dans les domaines de la formation du personnel, échanges sur les méthodes de 
travail, les possibilités de formation, etc. Maître d'ouvrage suisse: Offices régionaux de placement 
des cantons CTJ. 

Transhorl 

Développer des liens entre les partenaires suisses et français de la formation horlogère dans le 
but de développer et réactualiser des outils pédagogiques spécifiques à la formation horlogère. 
Maître d'ouvrage suisse: Convention patronale horlogère, La Chaux-de-Fonds. 

Réseau franco-suisse des fermes pédagogiques 

Promouvoir l'accueil des jeunes à la ferme dans le but de mieux leur faire connaître les activités 
agricoles et l'importance de ce secteur économique. Maître d'ouvrage suisse: Service romand de 
vulgarisation agricole (SRVA), Lausanne. 

Coopération transfrontalière dans les domaines de la restauration et de l'hôtellerie 

Organisation de séminaires de perfectionnement professionnel destinés aux professionnels de 
l'hôtellerie et de la restauration. Maître d'ouvrage suisse: Service de la formation professionnelle, 
La Chaux-de-Fonds. 

Développement de formations autour du thème matériaux en couches minces dans le cadre 
du réseau de compétences transfrontalier 

Renforcer les formations existantes de part et d'autres de la frontière en Science des Matériaux. 
Maître d'ouvrage suisse: Ecole d'ingénieurs du canton de Neuchâtel, Centre d'analyse par 
faisceau ionique, Le Locle. 

 
Mesure 6: Valorisation et promotion des ressources agricoles et naturelles 

Promotion de l'agriculture 

Valorisation de l'agriculture du massif jurassien par la publication de brochures et la mise sur pied 
d'un stand itinérant. Maître d'ouvrage suisse: CTJ. 

Faune sauvage et gestion de l'espace rural 

Mise au point d'une méthodologie franco-suisse contre les pullulations de petits mammifères dans 
le massif jurassien. Maître d'ouvrage suisse: ROPRE, Neuchâtel. 

Création d'un organisme franco-suisse de services et de promotion du bois énergie 

Rassembler les compétences de Franche-Comté et de Suisse afin de constituer un groupement 
professionnel avec création de bureaux de services. Maître d'ouvrage suisse: PLANAIR, Bureau 
d'ingénieurs, La Sagne. 

 
INTERREG IIIa 
Le programme d'action INTERREG IIIa France-Suisse s'articule autour de trois axes et dix 
mesures: 
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Axe 1: Encourager et renforcer un aménagement concerté et coordonné de l'espace 
transfrontalier. 

� Mesure 1: Renforcer la coopération transfrontalière dans le domaine de l'aménagement du 
territoire. 

� Mesure 2: Encourager les coopérations dans le domaine de la vie quotidienne, sociale et 
associative. 

� Mesure 3: Adapter les systèmes de transport et de télécommunication aux besoins de la 
zone. 

Axe 2: Renforcer les systèmes de transport et de télécommunication aux besoins de la zone. 

� Mesure 4: Préserver et valoriser le patrimoine naturel. 

� Mesure 5: Conforter et développer les activités touristiques. 

� Mesure 6: Soutenir les coopérations dans le domaine de la culture, du patrimoine et des 
loisirs. 

� Mesure 7: Conforter et pérenniser les activités agricoles et forestières. 

Axe 3: Favoriser les échanges dans les domaines de l'emploi, de la formation et de l'amélioration 
de l'environnement économique. 

� Mesure 8: Adapter et développer l'environnement des acteurs économiques. 

� Mesure 9: Soutenir les actions en matière d'enseignement supérieur, de recherche et de 
transferts de technologie. 

� Mesure 10: Conduire des actions adaptées aux besoins du marché du travail dans les 
domaines de la formation et de l'emploi. 

Par une participation directe ou par une contribution financière, le canton de Neuchâtel participe 
aux projets suivants: 

 
Mesure 2: Encourager les coopérations dans le domaine de la vie quotidienne, sociale et 
associative 

Soins aux toxicomanes 

Collaboration dans le domaine de la prise en charge de patients français toxico-dépendants dans 
le cadre d'une prescription de méthadone et de la prévention de la toxicomanie. Maître d'ouvrage 
suisse: Fondation pour la prévention et le traitement de la toxicomanie. 

Guichet d'information généraliste de l'Arc jurassien 

Mise à disposition des citoyens, administrations, entreprises, associations, etc. un centre de 
ressources de proximité pour toute question de caractère transfrontalier. Maître d'ouvrage suisse: 
CTJ. 

Femmes � égalité sans frontière 

Organisation de séminaires sur le thème de la position de la femme dans la société et les moyens 
de renforcer la coopération transfrontalière. Maître d'ouvrage suisse: Centre de liaisons des 
associations féminines du Jura. 

 
Mesure 4: Préserver et valoriser le patrimoine naturel 
 
Campagne éducative autour de l'eau 

Organisation d'un projet commun, pour des classes du niveau primaire, qui vise à faire connaître 
et à respecter l'eau par la découverte et l'étude de sites. Maître d'ouvrage suisse: CTJ. 
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Mesure 5: Conforter et développer les activités touristiques 
 
Guide des sentiers thématiques 

Edition d'un guide de 24 parcours de découverte franco-suisse (sentiers de randonnée pédestre). 
Maître d'ouvrage suisse: CTJ. 

Réseau agritouristique de l'Arc jurassien franco-suisse 

Publication d'un guide regroupant les coordonnées de nombreux prestataires touristiques et mise 
en place d'une campagne d'animation transfrontalière. Maître d'ouvrage suisse: CTJ. 

 
Mesure 6: Soutenir les coopérations dans le domaine de la culture, du patrimoine et des 
loisirs 
 
Ecrin Vert: Raid aventure des lycées de l'Arc Jurassien 

Organisation d'une manifestation sportive et ludique pour les lycéens. Maître d'ouvrage suisse: 
CTJ. 

Par-dessus le mur, l'écriture 

Permettre la découverte de textes littéraire inédits en associant la marche dans le paysage et des 
lectures spectacles. Maître d'ouvrage suisse: Maisons Mainou. 

Livre d'histoire de l'Arc jurassien 

Réalisation et édition d'un livre sur l'histoire de l'Arc jurassien franco-suisse. Maître d'ouvrage 
suisse: CTJ. 

 
Mesure 9: Soutenir les actions en matière d'enseignement supérieur, de recherche et de 
transferts de technologie 
 
CIMBIOT 

Revêtements d'implants par des couches minces de carbone. Maître d'ouvrage suisse: Centre 
d'analyse par faisceaux ioniques (CAFI). 

 
Mesure 10: Conduire des actions adaptées aux besoins du marché du travail dans les 
domaines de la formation et de l'emploi 
 
Formation droit comparé franco-suisse 

Organisation de séminaires destinés à un large public intéressé par la coopération transfrontalière. 
Maître d'ouvrage suisse: CTJ. 

Formation horlogère transfrontalière 

Mise en place d'une formation dans le domaine de l'horlogerie. Maître d'ouvrage suisse: 
Convention patronale de l'horlogerie. 
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Annexe 4 
 
LISTE DES ABREVIATIONS 
 

AJT Arc jurassien tourisme 

ARJB Association régionale Jura-Bienne 

BDEE Base de données entreprises et établissements 

BDP Base de données personnes 

CAFI Centre d'analyses par faisceau ionique 

CCSO Centre CIM de Suisse occidentale 

CdC Conférence des gouvernements cantonaux 

CDEP-SO Conférence des Départements de l'économie publique de Suisse occidentale 

CGSO Conférence des gouvernements de Suisse occidentale 

CIM Computer Integrated Manufacturing 

CIP Centre Interrégional de Perfectionnement, Tramelan 

CODEV Coordination pour le développement économique vaudois 

COS Comité d'orientation stratégique 

CPLN Centre professionnel du Littoral neuchâtelois 

CSEM Centre suisse d'électronique et de microtechnique 

CTI Commission pour la technologie et l'innovation 

CTJ Conférence TransJurassienne 

DEN Sàrl Développement économique du canton de Neuchâtel 

DEV Développement économique du canton de Vaud 

DEVS Développement économique du canton du Valais 

DEWS Developpement Economic Western Switzerland 

ECMTN Ecole Cantonale des Métiers de la Terre et de la Nature, Cernier 

EIAJ Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien 

EM Espace Mittelland 

EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 

FEE Fondation Suisse d�éducation pour l�environnement, Neuchâtel 

FLRH Fédération en faveur d'un laboratoire de recherches horlogères 

FSRAO Fondation pour le soutien à la recherche appliquée et orientée 

GCLIM Groupe de concertation des régions de montagne LIM de l�Arc jurassien 

HEP-BEJUNE Haute école pédagogique, Berne-Jura-Neuchâtel 

HES Hautes écoles spécialisées 

IMT Institut de microtechnique 

IP Institut de physique 

IRER Institut de recherches économiques et régionales, Université de Neuchâtel 

LiLIM Loi d'introduction de la loi fédérale sur l'aide aux investissements dans les régions 
de montagne 

LIM Loi fédérale sur l'aide aux investissements dans les régions de montagne 
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N.TEC Neuchâtel Technologie-Economie-Compétences (ancienne dénomination de la 
promotion endogène) 

NEAT Guichet informationnel lié au site internet du canton de Neuchâtel 

Neode Nom du Parc scientifique et technologique du canton de Neuchâtel 

OFES Office fédéral de l'éducation et de la science 

OFFT Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie 

OFS Office fédéral de la statistique 

ON Observatoire cantonal neuchâtelois 

ONCM Office neuchâtelois de cautionnement mutuel pour artisans et commerçants 

OSEC Business Network Switzerland (ancien Office suisse d'expansion commerciale) 

OVN Office des vins de Neuchâtel 

OVPT Office des vins et des produits du terroir 

PME Petites et moyennes entreprises 

PMI Petites et moyennes industries 

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement 

R&D Recherche et développement 

RET S.A. Recherches économiques et techniques S.A. 

RVAJ Réseau des villes de l�Arc jurassien 

SCH Société suisse de crédit hôtelier 

SECO Secrétariat d'Etat à l'économie 

SILVIVA Éducation à l'environnement et forêt 

SOFIP Société neuchâteloise de financements industriels et de participations S.A. 

SRVA Service Romand de Vulgarisation Agricole, (Lausanne) 

STATEM Statistique trimestrielle de l'emploi 

STAT-EM Site internet de l'Espace Mittelland 

UE Union européenne 

USAM Union suisse des arts et métiers 

USCA Union suisse des coopératives de cautionnement 

VTT Vélo Tout Terrain 
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NEODE 
PARC SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE NEUCHATEL 03.015 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la création d'un Parc scientifique et technologique 
sur les sites de la Maladière, à Neuchâtel, 
et des Eplatures, à La Chaux-de-Fonds 
 
(Du 28 avril 2003) 
 

 
 
 
 
 

Neo, du grec neos, nouveau. 
Ode, du grec hodos, chemin. 
Neode, nouveau chemin. 

 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
RESUME 
 
 
Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel: telle est la dénomination1 retenue pour le 
nouvel instrument de promotion économique endogène qu�a décidé de créer le Conseil d�Etat. 
Centre de recherche et développement (R&D), incubateur et pépinière d�entreprises, parc 
industriel dédié aux activités de pointe: tel sera le triple rôle de cette plate-forme multifonctions. 
Laquelle sera aussi multisites: elle sera d�emblée implantée parallèlement à Neuchâtel et à La 
Chaux-de-Fonds, tout en constituant une seule entité au niveau de la gestion et de l�organisation. 

Ce nouveau pilier essentiel de notre promotion économique vise à valoriser les activités de R&D 
dans le domaine des hautes technologies, en favorisant et encourageant les transferts de 
technologies entre les écoles et centres de recherche neuchâtelois (CSEM, Observatoire, IMT, 
EIAJ, etc.) ainsi que d�autres hautes écoles suisses (Ecoles polytechniques fédérales, HES) d'une 
part et l�économie d�autre part. Il offrira aux projets et aux entreprises directement issus de ces 
activités de recherche, ou pouvant en tirer profit, une structure d�accueil et d�accompagnement 
temporaire (locaux, coaching, financement et autres prestations de services) favorisant leur 
démarrage et leur croissance jusqu�à leur prise d�autonomie. Il mettra également à disposition des 
infrastructures et services permettant l�implantation sur ses sites d�équipes de R&D industrielles 
collaborant avec ces écoles et instituts, voire d�équipes mixtes. 

Les effets attendus de la création de Neode sont évidents: 

� favoriser la création de nouvelles entreprises et de centres de décision dans le canton; 

� permettre aux entreprises existantes de développer de nouvelles technologies et d�améliorer 
leur compétitivité; valoriser les compétences de la région dans son domaine de prédilection, 
les microtechniques; 

� renouveler et diversifier le tissu économique par l�apport de nouvelles entreprises à haute 
valeur ajoutée; 

                                                 
1 Cette dénomination, base de la communication du Parc, est expliquée sous point 2.4 
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� favoriser la création d�emplois; 

� maintenir, renforcer et développer voire fédérer les centres de compétences neuchâtelois dans 
les domaines de la R&D et de la formation. 

C�est dire l�importance majeure de cette démarche. 

Lancé au cours de la précédente législature, le projet arrive maintenant en phase de 
concrétisation. Le présent rapport fait le point: il rappelle la genèse du projet, la nature et le rôle 
d�un Parc scientifique et technologique; il précise les partenaires qui l�animeront, la nature et les 
modalités de ses prestations, les cadres juridique et budgétaire de son fonctionnement; il informe 
de l�état actuel des travaux, et en dessine les perspectives, immédiates et à terme.  

 
 
1. GENESE DU PROJET 
 
 
La qualité de la recherche neuchâteloise dans le domaine des hautes technologies est reconnue 
et prisée dans tous les pays industrialisés. Le CSEM, L'Université de Neuchâtel avec, entre 
autres, l�IMT et l�Institut de physique, l'EIAJ, l�Observatoire cantonal et d�autres encore sont autant 
d�éléments qui attirent les entreprises suisses et étrangères, car la recherche neuchâteloise est à 
la pointe du progrès mondial, en particulier dans le domaine des microtechniques. 

Le fait que l�EPFL, dont l�efficacité est tout aussi largement reconnue, et qui dispose de moyens 
financiers considérablement plus importants que la recherche neuchâteloise, souhaite intensifier 
sa collaboration avec Neuchâtel, témoigne du potentiel de notre canton en matière de recherche 
et développement. 

Compte tenu de la richesse de son réseau d�institutions de recherche & développement, le canton 
de Neuchâtel pourrait générer plus de nouvelles entreprises. Sur environ 180 start-up créées 
récemment en Suisse romande, la plupart l'ont été dans l�environnement de l�EPFL. Une vingtaine 
ont vu le jour dans le canton de Neuchâtel, ce qui révèle l'existence d'un potentiel loin d'être 
totalement exploité. 

Par ailleurs, le CSEM, qui constitue un élément fondamental de la recherche dans notre canton et 
une source importante de création de nouvelles entreprises, demande que le canton de Neuchâtel 
assure à ces dernières les conditions-cadres leur permettant de se développer dans le canton. 

Fort de ces constats, le Conseil d�Etat, au cours de la dernière législature, a constitué un groupe 
de travail chargé d'évaluer les besoins du CSEM et d'analyser la pertinence de créer un parc 
scientifique et technologique, afin de mieux valoriser les résultats de la recherche effectuée dans 
les instituts spécialisés et les hautes écoles dans le but d�améliorer leurs retombées sur 
l�économie. 

Ce groupe a présenté au Conseil d�Etat le 27 septembre 2001 un premier rapport intitulé "Parc 
technologique 2004", qui proposait un concept de parc scientifique présentant les principales 
caractéristiques suivantes: 

� Une plate-forme centrale, destinée à accueillir un Centre technologique composé des activités 
R&D et d�un Parc scientifique doté d�un incubateur, d�une pépinière d�entreprises, de services 
d�accompagnement destinés aux jeunes entreprises (coaching) et de prestations de services 
partagés (administratifs, finances, ressources humaines, informatique, etc.). 

� Des plates-formes d�accueil décentralisées, sous la forme de Parcs technologiques industriels 
(PTIs), ayant pour objectif d�offrir une infrastructure de qualité adaptée aux activités 
technologiques (locaux et terrains industriels), accompagnée de centres de services partagés 
de haut niveau. 

� Des surfaces industrielles équipées "réservées", destinées à accueillir des projets stratégiques 
prioritaires qui demandent des terrains de grande dimension. 

� La création d�une antenne R&D du CSEM à La Chaux-de-Fonds, sous réserve de la réalisation 
des conditions suivantes: 
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� financement par les autorités cantonales de la totalité des activités de l�antenne chaux-de-
fonnière, soit les investissements et les frais d�exploitation, pour une durée minimale à 
déterminer; 

� création d�une nouvelle activité à La Chaux-de-Fonds, en opposition à la délocalisation 
d�activités existantes; 

� activité de recherche sélectionnée et adaptée à l�environnement technologique régional et 
au potentiel offert par la région en termes de compétences et de main-d��uvre. 

Concernant la localisation des instruments et des prestations, le rapport formulait les propositions 
suivantes: 

� le site de la Maladière, destiné à accueillir le Centre technologique composé des instituts R&D 
et du Parc scientifique; 

� un site à choix à proximité de l�Aéroport des Eplatures à La Chaux-de-Fonds et le site de 
Cortaillod (Silicon Graphics), pour accueillir les deux Parcs technologiques industriels (PTIs) 
du canton; 

� la désignation de surfaces industrielles "réservées", destinées à des projets prioritaires 
stratégiques d�envergure, parmi les sites les plus attractifs du canton (par exemple: Z.I. des 
Eplatures à La Chaux-de-Fonds, Z.I. des Saignolles au Locle, Z.I. des Buchilles à Boudry, Z.I. 
de Pierre-à-Bot à Neuchâtel, etc.). 

Le rapport proposait de constituer une enveloppe budgétaire estimée à 60 millions de francs, sur 
une période de cinq ans, pour la mise en �uvre des étapes suivantes: 

� construction d�un nouveau bâtiment 
 sur le site de la Maladière ..............................................................  environ 25 millions de francs 

� achat et équipement de terrains à La Chaux-de-Fonds 
 et sur le Littoral ...............................................................................  environ 15 millions de francs 

� financement de la création d�une antenne R&D 
 à La Chaux-de-Fonds ....................................................................  environ 15 millions de francs 

� participation à la création d�une société de financement 
 et de coaching en faveur des jeunes entreprises technologiques .  environ   5 millions de francs 

Total ....................................................................................................  environ 60 millions de francs 

En conclusion, le rapport proposait la désignation d�un chef de projet et la composition d�un 
nouveau groupe de travail chargé d�affiner le concept et d�entreprendre la réalisation des 
premières étapes du projet. 

Après étude de ce rapport et dans le cadre des mesures visant à réorganiser les activités de 
promotion économique, entreprises dans le courant du 2e semestre 2001, le Conseil d�Etat a 
notamment pris la décision de concrétiser le projet de Parc scientifique et technologique et d�y 
affecter une partie des moyens financiers économisés par l�intégration des activités de promotion 
économique endogène au service économique et par la collaboration avec le canton de Vaud en 
matière de promotion économique exogène. 

Dans cette perspective, et afin de poursuivre les travaux initiés par le groupe "Parc technologique 
2004", le Conseil d�Etat a donc décidé de nommer une commission ad hoc en y associant des 
représentants des milieux économiques. 

Le service économique a été chargé de piloter ces travaux et d�assurer la coordination entre les 
diverses parties concernées. 

A la fin de l�année 2001, un mandat a en outre été confié à un expert indépendant, M. Laurent 
Piguet, afin d�établir un business plan préliminaire définissant les grandes lignes d�un Parc 
scientifique et technologique neuchâtelois. 

Nommée par arrêté du Conseil d�Etat du 10 avril 2002, la commission "Parc scientifique et 
technologique neuchâtelois" comprend les personnes suivantes: 

M. Bernard Soguel Conseiller d�Etat, chef du Département de l�économie publique, 
président 
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M. Thierry Béguin Conseiller d�Etat, chef du Département de l�instruction publique et 
des affaires culturelles, vice-président 

M. Charles-Bernard Aellen Chef du service économique de l�Etat de Neuchâtel 

M. Charles Augsburger Président du Conseil communal de la ville de La Chaux-de-Fonds 

M. Claude Bernoulli Directeur de la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l�industrie 

M. Pierre-Olivier Chave Président de l�Association industrielle et patronale 

M. Denis de la Reussille Président du Conseil communal de la ville du Locle 

M. Nicolaas De Rooij Professeur à l�Institut de microtechnique de l�Université de 
Neuchâtel 

M. Pierre Debély Directeur de l�Association suisse pour la recherche horlogère 

M. Thomas Hinderling Directeur général du CSEM 

M. Samuel Jaccard Président du Comité de direction de la Haute école neuchâteloise, 
directeur EICN 

Mme Françoise Jeanneret Conseillère communale, ville de Neuchâtel 

M. André Laville Directeur financier et administratif du CSEM 

M. Alain Maurissen Directeur de l�Observatoire cantonal 

M. Jean-Daniel Perret Chef du service de l�enseignement universitaire de l�Etat de 
Neuchâtel 

M. Robert Schindler Chef du service financier de l�Etat de Neuchâtel 

M. Francis Sermet Directeur de DEWS, Development Economic Western Switzerland 

M. Bernard Woeffray Chef du service de l�aménagement du territoire de l�Etat de 
Neuchâtel. 

La commission a reçu pour mandat de: 

� participer à l�élaboration du Parc scientifique et technologique neuchâtelois en suivant 
notamment les travaux des différents sous-groupes de travail constitués; 

� déterminer de quelle façon les institutions faisant partie de l�ancienne structure de la promotion 
économique endogène pourraient être intégrées au Parc scientifique ou y participer. 

Lors de sa première séance, la commission a institué quatre groupes de travail étoffés de 
personnes extérieures à la commission, permettant de répartir les tâches de la façon suivante: 

Groupe incubateur/définition des besoins: M. Ch.-B. Aellen (président), Mme F. Jeanneret, MM. 
P.-O. Chave, P. Debély, T. Hinderling, S. Jaccard, A. Laville, A. Maurissen, H.-H. Nägeli, N. De 
Rooij. 

Groupe étude du site La Chaux-de-Fonds: MM. B. Woeffray (président), Ch.-B. Aellen, Ch. 
Augsburger, A. Laville, D. de la Reussille. 

Groupe financement: M. R. Schindler (président), Mme F. Jeanneret, MM. Ch.-B. Aellen, Ch. 
Augsburger, C. Bernoulli, A. Laville, J.-D. Perret. 

Groupe statut du Parc: MM. A. Simon-Vermot (président), Ch.-B. Aellen, A. Laville, J.-D. Perret, 
J. Rognon. 

Au fur et à mesure de l�avancement des travaux, d�autres personnes ont été sollicitées pour 
participer à certains groupes de travail et ont été associées aux séances de la commission, soit 
comme invités, soit en tant que représentants de membres de la commission. Il s�agit des 
personnes suivantes: 

� M. L.-O. Bauer, consultant, auquel un double mandat a été confié: d�une part, celui d�appuyer 
le service économique dans sa tâche de responsable et de coordinateur du projet Parc 
scientifique et technologique et, d�autre part, pour examiner les projets susceptibles d�être 
accueillis dans le parc et d�assumer à l�égard de ceux-ci le rôle de coach jusqu�à ce que la 
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structure du parc permette d�assurer cette fonction. M. Bauer a participé à tous les groupes de 
travail et aux séances de la commission plénière; 

� M. H.-H. Nägeli, vice-recteur de l�Université de Neuchâtel, chargé de coordonner les travaux 
du Parc scientifique et technologique relatifs à la réorganisation des institutions actives dans la 
recherche et l�enseignement. M. Nägeli a participé aux travaux du groupe "incubateur" et à 
ceux de la commission; 

� M. J. Rognon, administrateur-délégué de l�ENSA et membre du Conseil des EPF, qui a 
participé aux travaux du groupe "statuts"; 

� M. J.-P. Schaller, consultant, a reçu un mandat du Département de l�instruction publique et des 
affaires culturelles relatif à la coordination des activités de l�Université et des centres de 
recherche en microtechnique situés dans le canton; mandat octroyé dans la perspective de 
constituer vers l�extérieur une identité plus forte, qui s�impose sur les plans européen, national 
et régional, en associant à ce projet les écoles polytechniques fédérales, notamment l�EPFL, 
ceci en relation avec le Parc. M. Schaller a participé aux travaux du groupe "incubateur" et de 
la commission plénière; 

� M. A. Simon-Vermot, chef du service juridique, a présidé le groupe de travail "statuts" et a 
participé, en tant qu�invité, aux travaux de la commission; 

� M. R. Stauffer, consultant, mandaté par l�AIP pour faire des propositions concernant 
l�organisation du Parc à La Chaux-de-Fonds. Il a participé aux groupes de travail "incubateur" 
et "site La Chaux-de-Fonds" et, le cas échéant, a remplacé M. P.-O. Chave à la commission 
plénière. M. R. Stauffer, en tant que chef de projet mandaté par les villes de La Chaux-de-
Fonds et du Locle ainsi que par l�AIP, a contribué au concept élaboré pour la partie du Parc 
située dans le Haut du canton; 

� M. A. Crausaz, directeur-adjoint de l�EICN, a participé aux travaux du groupe "incubateur" et 
"site La Chaux-de-Fonds". Il a remplacé, le cas échéant, M. S. Jaccard à la commission 
plénière; 

� M. P.-E. Wildi, adjoint au chef du service financier, a participé, notamment en tant que 
secrétaire du groupe de travail "financement" et aux travaux de la commission; 

� M. J.-A. Maire, chef du service de la formation professionnelle, a suivi les séances des groupes 
"incubateur" et "site La Chaux-de-Fonds". 

L�Université et les centres de recherche en microtechnique situés dans le canton sont étroitement 
associés à la création du Parc. Comme mentionné plus haut, il est important de mieux coordonner 
l�activité desdits centres dans la perspective de constituer vers l�extérieur une identité plus forte. Il 
convient également d�associer à ce projet les écoles polytechniques et notamment l�EPFL. 

C'est pourquoi un mandat, portant dans les grandes lignes sur les éléments suivants, a été confié 
à M. J.-P. Schaller: 

� dresser un inventaire des activités actuellement déployées par l'Université de Neuchâtel et les 
autres centres de recherche; 

� faire un bilan du personnel engagé dans ces domaines et des moyens financiers à disposition 
(diverses sources de financement); 

� définir un axe cohérent de recherches sur les plans scientifique et technologique qui puisse 
fédérer ces diverses institutions en relation avec le parc technologique; 

� envisager de nouvelles modalités de collaboration qui renforcent les liens entre les institutions 
de recherche neuchâteloises; 

� imaginer un partenariat renforcé avec l'EPFL sous forme de collaboration voire d'intégration; 

� faire des propositions pour la conclusion d'une nouvelle convention entre l'Université de 
Neuchâtel et l'EPFL. 

Ce mandat échoit au 31 décembre 2003. Dans une première phase, il a consisté à vérifier la 
faisabilité du projet neuchâtelois, de définir les contraintes, les intérêts et les objectifs des 
différentes parties, et d'établir un calendrier pour l'année en cours. 
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Afin d�assurer une étroite collaboration avec les différents groupes de travail concernant le Parc, 
M. J.-P. Schaller a été invité et associé, en fonction des besoins et des sujets, aux travaux des 
sous-groupes, en particulier à ceux du groupe incubateur et à ceux de la commission plénière. 

La commission s�est réunie à huit reprises, du 22 avril 2002 au 24 janvier 2003. Les différents 
groupes de travail se sont réunis, en moyenne, à deux reprises avant chaque séance de la 
commission plénière. Le présent rapport est donc le reflet de l'état des travaux et des options 
prises au premier trimestre 2003.  

 
2. DEFINITIONS, PRINCIPES ET OBJECTIFS 
 
 
2.1. Qu'est-ce qu'un parc scientifique? 
 
Selon l'Association internationale des Technopoles (IASP � International Association of Science 
Parks), "un parc scientifique est un organisme géré par des spécialistes et dont le but principal 
consiste à accroître la richesse de sa communauté par la promotion de la culture de l'innovation 
ainsi que de la compétitivité de ses entreprises et institutions fondées sur le savoir qui y sont 
associées ou implantées. 

Pour ce faire, un parc scientifique doit stimuler et gérer le transfert des connaissances et 
technologies parmi les universités, les institutions de R&D, les entreprises et les marchés, faciliter 
la création et la croissance des compagnies axées sur l'innovation au moyen d'incubateurs ou 
pépinières d'entreprises et de l'essaimage, et offrir d'autres services à valeur ajoutée de même 
que des espaces et des installations de haute qualité". 

La définition de l'IASP du "Parc scientifique" englobe d'autres termes et expressions tels que 
"Parc technologique", "Technopole", "Enceinte technologique", "Parc de recherche", etc. Bien qu'il 
existe certaines différences entre ces expressions, tous les projets auxquels ces termes font 
référence partagent beaucoup d'objectifs et d'éléments, utilisent la même méthodologie et, par 
conséquent, sont tous inclus dans cette définition. 

 
2.2. Entreprises concernées 
 
Start-up 
 
Une start-up est une jeune société, en principe du domaine de la haute technologie, au premier 
stade de son développement. En d�autres termes, c�est une entreprise innovante qui en est à ses 
débuts. 

Parmi les synonymes du terme de start-up, on peut citer: entreprise en démarrage, entreprise 
naissante, entreprise émergente, jeune pousse. 

 
Spin-off 
 
Une spin-off est une jeune compagnie née de la structure d�une entreprise déjà existante. Cette 
notion implique en principe un transfert d�actifs d�une société ou d�une institution vers une nouvelle 
entité ou une filiale, en échange d�actions ou d�une majorité de contrôle. Certaines spin-off sont 
issues de technologies développées dans des universités ou centres de recherche. 

En français, on parle également d�essaimage, pratique selon laquelle une entreprise incite ses 
salariés à créer leur propre entreprise, distincte de l�entreprise d�origine. 
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Antenne d�entreprise 
 
Il s�agit d�une représentation d�une entreprise existante qui collabore avec les instituts de 
recherche dans le but de développer ses activités au moyen d�innovations techniques. 

 
Prestataires de services 
 
Les entreprises en démarrage ont besoin de prestations en matière de services et de conseils. La 
plupart des parcs scientifiques offrent, en dehors de l�incubateur, des surfaces permettant 
d�accueillir des entreprises de services et de conseil. Outre le fait qu�elles sont à la disposition des 
jeunes entreprises, ces sociétés contribuent à la diversification des risques de location du parc 
scientifique. 

 
2.3. Importance de l'incubation et des pépinières d'entreprises 
 
Les start-up et spin-off issues des universités ou d'autres centres de recherche sont un élément 
vital du renouveau économique. La "National Commission on Entrepreneurship" estime que les 
jeunes sociétés qui connaissent une croissance rapide ont créé les deux tiers de tous les 
nouveaux emplois aux Etats-Unis entre 1993 et 1996. 

Les incubateurs jouent un rôle important en aidant les jeunes entreprises à peine formées à 
devenir des sociétés indépendantes. Les programmes de conseil, d'assistance technologique et 
de financement qu'ils proposent offrent aux jeunes pousses de meilleures chances de survie et de 
croissance. 

De plus en plus d'institutions de recherche disposent de pépinières d'entreprises qui proposent 
divers services pour franchir le fossé qui sépare l'idée de la réalisation, fossé qui peut prendre 
aussi bien la forme d'un manque d'information, de protection juridique ou de compétences 
commerciales que de moyens financiers. Elles procurent aux jeunes entreprises une formation, 
des compétences en gestion, des conseils juridiques, des bureaux et des laboratoires 
subventionnés, mais aussi des financements par des souscriptions au capital ou des prêts. Les 
économies réalisées par une start-up du fait des moyens mis à sa disposition par une telle 
structure ont été estimées à 250.000 euros. 

Les pépinières d'entreprises européennes génèrent près de 40.000 nouveaux emplois chaque 
année. Elles constituent aussi d'importants mécanismes pour la commercialisation de nouvelles 
idées. Un exercice d'étalonnage des performances mené récemment par la Direction générale 
des Entreprises de la Commission européenne a répertorié quelque 850 pépinières dans toute 
l'Union. La plupart ont été créées avec l'appui financier du secteur public, dans le cadre de 
stratégies en faveur de l'emploi ou du développement économique régional. Les subventions 
publiques qu'elles continuent à recevoir représentent en moyenne 37% de leurs coûts 
d'exploitation. Les entreprises lancées dans une pépinière se développent rapidement et 15% 
d'entre elles seulement ne passent pas le cap des premières années.  

Parallèlement, la DG Entreprises a créé une banque de données (http://www.cordis.lu/incubators) 
de presque toutes les pépinières d'entreprises dans l'Union européenne, les treize pays candidats 
à l'adhésion, la Norvège, l'Islande, le Liechtenstein et la Suisse. On constate de grandes 
différences entre les Etats membres dans la densité des pépinières d'entreprises. Des pays 
comme la Finlande, la Suède, l'Allemagne et le Royaume-Uni en possèdent plus de huit par 
million de personnes actives. D'autres en ont moins de trois. L'étude menée par la DG Entreprises 
estime aussi que l'Europe a besoin de 450 incubateurs supplémentaires et propose des modèles 
innovants pour le financement et la fourniture de nouveaux services. 

Le concept d'incubateur est né aux Etats-Unis. Les premières pépinières européennes ont été 
créées au Royaume-Uni pour encourager l'esprit d'entreprise parmi le personnel touché par les 
licenciements dans les industries du charbon et de l'acier. A partir du milieu des années 1980, les 
Fonds structurels de la Communauté ont soutenu l'établissement d'incubateurs, au départ dans 
les régions qui traversaient une restructuration industrielle et, ensuite dans d'autres secteurs de 
développement partout en Europe. 

Au début, les pépinières n'étaient pas considérées comme des lieux de transfert de technologie. 
Mais le modèle proposé par la Commission pour les Centres d'entreprises et d'innovation (CEI) 
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dès le milieu des années 1980 a révélé aux bailleurs de fonds des secteurs public et privé le 
potentiel de l'incubation d'entreprises en termes d'innovation et de création d'emplois. 

Les perspectives ont vraiment changé vers la fin des années 1980 quand les universités 
allemandes et britanniques ont commencé à recourir aux pépinières pour créer des entreprises 
par essaimage, afin de commercialiser les résultats de leurs recherches. Dans les années 1990, 
l'Europe a vu arriver une nouvelle vague d'incubateurs plus spécialisés et orientés vers les 
technologies, souvent en relation avec le développement des parcs scientifiques et l'intérêt 
croissant des instances politiques pour les regroupements industriels dans les secteurs high-tech 
émergents. Une focalisation sur des secteurs spécifiques permet à un incubateur de recruter du 
personnel disposant d'une expertise sectorielle. Il se crée ainsi une masse critique d'activités 
innovantes qui facilite les relations avec les universités et les centres de recherche, attire les 
investisseurs et stimule l'échange de connaissances et de compétences. La spécialisation des 
incubateurs est étroitement liée à leur intégration dans des stratégies de développement régional 
plus larges. Et les incubateurs sont souvent des composantes vitales des mécanismes de soutien 
aux entreprises autour desquelles s'articulent aujourd'hui bon nombre de stratégies régionales. 
Mais ils ne peuvent remplir leur mission efficacement que si elle se reflète dans leurs procédures 
d'admission et dans les relations qu'ils entretiennent avec l'industrie locale. Lorsque les pépinières 
d'entreprises se bornent à fonctionner comme des installations isolées, leur contribution à la 
capacité d'innovation d'une région risque d'être plus limitée. 

Une expérience suédoise mérite aussi d'être citée: celle du "Business Lab". L'idée est née du 
constat que la Cité des Sciences de Kista, à Stockholm, avait des résultats assez médiocres en 
terme de création de start-up, malgré la présence de gens talentueux, d'importantes activités de 
recherche et de nombreuses entreprises multinationales constituant un terrain fertile au 
développement de nouvelles entreprises. Pour remédier à cette situation, Kista a mis sur pied un 
nouveau système d'aide à l'innovation, dont fait partie le "Business Lab". 

Ce labo, ouvert aux étudiants et aux chercheurs de l'Université des technologies de l'information 
de Kista, met à leur disposition des locaux avec toute la gamme des services habituels et leur 
apporte également un soutien et des possibilités de contact. Le labo organise par exemple une 
formation en gestion qui leur explique comment monter une entreprise high-tech. Cette formation 
va de la rédaction et de la présentation d'un plan de développement jusqu'au recrutement et à la 
gestion des droits de propriété intellectuelle. Ce n'est pas un cours universitaire. Il est dispensé 
par des personnes expérimentées qui ont elles-mêmes lancé leur propre entreprise. 

Les services sont gratuits durant les six premiers mois et les partenaires des projets les plus 
prometteurs seront ensuite invités à rester six mois de plus, pour un coût déterminé par le succès 
de l'entreprise. 

Une particularité inhabituelle est que le "Business Lab" hébergera aussi des représentants de 
sociétés fiduciaires, de cabinets d'avocats, d'agents de brevets et de designers. Ceux-ci paient 
pour l'occupation des locaux et apportent une assistance aux jeunes entreprises. 

Le "Business Lab" espère avoir accès à un fonds de capitaux d'amorçage de 10 millions d'euros. 
Les gestionnaires du fonds auront leurs bureaux dans le laboratoire, à côté de cabinets-conseils 
sur d'autres sources de financement. 

S'agissant du financement justement, on observe deux types d'incubateurs. Certains 
gouvernements ont réalisé des incubateurs dans le but de créer des emplois et de soutenir 
l'économie d'une région, alors que des investisseurs privés considèrent les incubateurs comme 
des véhicules d'investissement. 

Aux Etats-Unis, c'est le financement par le secteur privé qui prédomine dans les programmes 
d'essaimage, avec une forte culture d'entreprise et de bons réseaux de contact entre chercheurs 
et financiers. A l'inverse, le réseau de pépinières israélien est financé par des fonds publics sur les 
sites des universités. 

De nombreux incubateurs ont recours à des sources de financement multiples, le secteur public 
apportant en moyenne la moitié du financement total. 

Pour assurer le succès d'un incubateur, il convient de respecter un certain nombre de règles: 

� Les structures d'accueil sont importantes mais, fondamentalement, l'incubation est un 
processus plutôt qu'un lieu. Les incubateurs doivent donc concentrer leurs efforts sur le 
développement des compétences des entrepreneurs. En conséquence, la formation de ceux-ci 
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aux principes de base du management, le coaching, la fourniture de services professionnels et 
la mise à disposition de fonds de démarrage devraient être considérés comme prioritaires. 

� Les critères de sélection pour le lancement et le financement des projets doivent être 
transparents. Les procédures d'attribution des ressources doivent être claires. 

� L'octroi d'un soutien financier par tranches successives doit être lié à des résultats concrets. 

� Afin que les jeunes entreprises ne se complaisent pas dans un environnement protégé, il 
convient de fixer des règles précises concernant la durée de leur séjour dans l'incubateur. 

� La présence d'un coach expérimenté est une condition sine qua non de la bonne marche de 
l'incubateur. 

� L'incubateur, qu'il soit soutenu par des organisations publiques ou privées, doit être géré 
comme une entreprise. 

 
2.4. Objectifs du Parc scientifique et technologique neuchâtelois 
 
Le concept général retenu pour le Parc scientifique et technologique neuchâtelois postule une 
institution unique, mais répartie sur deux sites, en l�occurrence dans l�environnement de la 
Maladière à Neuchâtel et aux Eplatures à La Chaux-de-Fonds. 

Le Parc constituera un volet spécifique de la promotion économique endogène du canton de 
Neuchâtel, axé sur la valorisation économique des projets de recherche dans le domaine des 
hautes technologies, développés en collaboration avec des instituts de recherche et 
développement. Il vise les objectifs suivants: 

� Favoriser et encourager le transfert de technologies entre, d�une part, les écoles et les instituts 
de recherche (Uni-NE, EIAJ, CSEM, Observatoire cantonal et autres hautes écoles suisses, 
telles que l�EPFL, l�ETH et les HES) et, d�autre part, l�économie en mettant à disposition des 
locaux et des infrastructures permettant l�implantation, sur les sites du Parc, d�équipes de 
recherche et de développement industrielles collaborant avec les hautes écoles ou les instituts 
de R&D ou d�équipes mixtes (chercheurs industriels associés à des chercheurs des hautes 
écoles et des instituts de R&D). 

� Favoriser la création de nouvelles entreprises et de centres de décision dans le canton. 

� Permettre aux entreprises existantes de développer de nouvelles technologies et d�améliorer 
leur compétitivité, simplifier l'accès à des services de haute technologie. 

� Valoriser les compétences de la région dans son domaine de prédilection, les 
microtechniques. 

� Renouveler et diversifier le tissu économique par l�apport de nouvelles entreprises à haute 
valeur ajoutée. 

� Favoriser la création d�emplois. 

Une taille critique suffisante représentera sans aucun doute un des éléments cruciaux qui 
déterminera le succès de l�impact économique recherché au travers du Parc. Dans cette optique, 
il faudra envisager à tous points de vue des collaborations avec les cantons voisins. Un autre 
point important consistera à raisonner en entrepreneur, en se plaçant au niveau des besoins 
concrets des chercheurs. 

 
2.5. Identité et communication  
 
Structure mixte associant Etat, industrie et centres de recherche et de formation (voir sous point 
6), le Parc a besoin d�une identité adaptée à ce statut, à son rôle, à ses tâches, et constituant une 
base appropriée à ses besoins spécifiques de communication.  

Un mandat confié à une agence de communication a donné lieu à la proposition qui a été adoptée 
par les groupes de travail, la commission et validée par le Conseil d�Etat. 

L�identité retenue se compose de trois éléments complémentaires: 



584 ANNEXES 
Rapport 03.015 � NEODE Parc scientifique et technologique Neuchâtel 

a) Neode: un nom, qui plus est mieux qu�un simple sigle supplémentaire, ou qu�une dénomination 
générique seule, peut être pratiqué comme une vraie marque, un label. 

 Cinq lettres et deux syllabes seulement: un encombrement minimal, une prononciation fluide, 
ne posant pas de problème aux locuteurs des principales langues occidentales. Aussi 
condensé et pratique qu�un sigle, original de la meilleure manière qui soit, parce qu�étroitement 
attaché au lieu, il est pourtant universel d�usage. C�est un nom inédit, mais simple, "naturel", 
plutôt qu�une construction purement technocratique: un "vrai" nom, affirmant ses racines 
culturelles et physiques, sémantiquement irréprochable. Il combine en effet efficacement un 
préfixe et un suffixe grecs riches de signification: 

� Le préfixe NEO, du grec neos, nouveau, qui est aussi l�abréviation de Neuchâtel, 
neuchâtelois (autrement dit "nouveau château"). On trouve ainsi ce préfixe dans 
Neocomum, l�ancien nom latin de Neuchâtel. L�adjectif qui en est dérivé figure notamment 
dans le sceau de l�Université (Universitas Neocomensis Helvetorum). Et les géologues du 
monde entier connaissent l�éponyme néocomien qui désigne la division stratigraphique du 
crétacé inférieur comprenant le Valanginien et l�Hauterivien, autant de rappels de l�apport 
neuchâtelois à la science. 

� Le suffixe ODE, du grec hodos, chemin, route, passage, qu�on trouve dans la notion de 
période (peri-hodos, le chemin qui fait le tour, autrement dit le circuit) et dans la 
terminologie courante de l�électrotechnique: électrode, anode, cathode, diode, triode, 
évoquant les différents modes de "passage" du courant. 

Neode, c�est donc à la fois: 

� Neuchâtel dans sa tradition d�innovation, inscrite jusque dans son nom; 

� le monde de la science et de la technique qui ont fait une grande part de son rayonnement 
international; 

� le "nouveau passage" des idées génératrices de progrès et de prospérité, et des 
entreprises qui les portent de la genèse à la commercialisation; 

� l�emblème d�un "nouveau développement" (néo-dé).  

La similitude évidente avec géode connote aussi un lien à la terre, et évoque pour tout le 
monde ces fameuses masses minérales banales et austères à l�extérieur, mais dont l�intérieur 
plein de cristaux fait de véritables symboles du "trésor caché". 

Tout cela cumulé donne un nom très dense, à la fois surprenant mais rapidement familier, qui 
évoque donc un bout de notre sol voué à l�innovation scientifique et technique, plein de trésors 
et faisant office de lieu de passage, de transition, pour ses résidants. 

Malgré son originalité, ce nom garde une grande souplesse d�utilisation, permettant diverses 
déclinaisons pratiques en fonction des besoins, tels par exemple qu�un éventuel label réservé 
aux marques, entreprises ou produits développés au sein de l�incubateur neuchâtelois... 

b) Parc scientifique et technologique Neuchâtel: une définition qui accompagne ce nom en 
"sous-titre", explicitant la nature de l�institution. La formulation de cette définition a été retenue 
en fonction de la volonté d�exprimer clairement la vocation multiple du Parc, et de tabler sur la 
notoriété optimale du nom de Neuchâtel. Une indication complémentaire pourra toutefois 
identifier les différents sites. Pratiquée sous cette forme en tant que marque, la définition est 
toutefois complétée par l�indication du statut juridique de la société dans la raison sociale telle 
qu�elle est inscrite au Registre du commerce; elle dispose en outre d�un équivalent en langue 
anglaise (voir point 6.1). 

c) Un signe emblématique aussi expressif et sobre que possible a été associé à la 
dénomination pour en faire un logo complet, aisément identifiable et commode à appliquer, 
notamment en complément de l�identité des différents résidants et partenaires du Parc. C�est 
pourquoi on a cherché à obtenir, outre un encombrement minimal, une sobriété maximale, 
optimalisant sa praticabilité dans ces conditions (petite taille, non-concurrence avec l�identité 
dominante). C�est la raison aussi pour laquelle le logo a été conçu d�abord en gris ou en noir et 
blanc, affirmation de sa vocation d�instrument au service des entreprises émergentes, mais 
aussi couleur "high-tech", évoquant des matériaux comme le titane ou le silicium. Le signe 
emblématique est formé d�un motif réticulaire inscrit dans un carré, mais ouvert sur l�extérieur. 
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Il évoque bien sûr la fonction de l�incubateur: un milieu structuré, rationnel, protecteur, dans 
lequel se développe un réseau de "cellules" entretenant des liens avec l�extérieur, et s�ouvrant 
d�autant plus complètement à ce monde extérieur qu�elles acquièrent une taille suffisante. Le 
carré est également une métaphore de l�objet usiné de précision, mécanique ou électronique. 
Et le motif réticulaire peut être lu enfin comme un symbole commun à la recherche scientifique 
et aux applications techniques: structure de la matière, interactions physiques, chimiques, 
circuit, réseau. 

Ainsi définie, cette identité 

� rend compte du statut et du rôle de l�institution, sans afficher au premier plan sa forme 
juridique, sans créer de confusion avec d�autres structures existantes par des mots tels que 
promotion, développement, etc. et sans copier tout ce qui existe déjà dans ce domaine 
(Technopole, Creapole, Y-Parc, etc.); 

� est praticable internationalement, non à la manière d'anglicismes trop souvent utilisés, mais en 
demeurant représentative d�une spécificité et d�une culture régionales, sans tomber dans 
l�excès de complexité d�un Sophia-Antipolis; 

� peut être revendiquée et pratiquée sans difficulté par les partenaires du Parc, notamment les 
entreprises développées au sein de l�incubateur, dans le cadre de leur propre communication. 

Sur cette base, appelée à être encore complétée par d�autres éléments qui composeront le 
langage visuel et verbal du Parc, sera planifiée et réalisée sa mise en communication par 
différents moyens et supports.  

 
3. PARTENAIRES ET CRITERES 
 
 
Le concept de l�incubateur incarne la volonté d�offrir aux porteurs de projets une structure 
d�accueil temporaire initiale leur permettant de développer les éléments fondateurs de leur projet 
d�entreprise dans des conditions idéales, avant que leur croissance ne se traduise par des 
besoins en locaux. 

 
3.1. Partenaires prévus 
 
Il est prévu que l�incubateur accueille autant des projets issus des institutions régionales (CSEM, 
Uni Neuchâtel, Observatoire cantonal, Ecole d�ingénieurs de l�Arc jurassien�) que des 
entrepreneurs externes cherchant un environnement et des partenariats technologiques avec ces 
institutions pour développer leur idée d�entreprise. 

Comme mentionné au chapitre 2.2 de ce rapport, Neode accueillera des start-up, spin-off, 
antennes d'entreprises et prestataires de services. Des locaux seront également disponibles pour 
les laboratoires des instituts présentant un lien scientifique avec Neode ainsi que pour 
l'administration du Parc. 

 
3.2. Critères d�acceptation 
 
Des critères d�acceptation des entreprises dans le Parc ont été définis en précisant que, dans la 
pratique, il conviendrait de faire preuve d�un certain pragmatisme dans leur application. Il s�agit de 
principes de base qui pourront évoluer au fil du temps en fonction des expériences réalisées. Par 
ailleurs, les organes dirigeants du Parc, en particulier le directeur-coach, jouiront d�une certaine 
liberté d�appréciation à ce sujet. 

Contrairement à d�autres parcs scientifiques dont la vocation est d�accueillir n�importe quel type 
d�activités, Neode sera axé sur un domaine d'excellence de la région. Cette focalisation sur un 
secteur spécifique permettra de recruter du personnel disposant d�une expertise sectorielle, de 
créer une masse critique d�activités innovantes, de favoriser les relations avec les écoles et les 
centres de recherche, de stimuler l�échange de connaissances et de compétences et d�attirer les 
investisseurs. 

Les critères d�acceptation qui ont été retenus sont les suivants: 
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� Neode est en priorité réservé aux entreprises de la microtechnique (intégration de mécanique, 
électronique, optique et/ou informatique pour la création de systèmes de faibles à très faibles 
dimensions spécialisés dans le traitement de l�information. Par exemple: micro-électronique, 
Micro Electro Mecanical Systems (MEMS), nanotechnologies, capteurs et bio-capteurs, 
fabrication de circuits intégrés, opto-électronique, etc.). 

� Il doit exister un lien scientifique entre les institutions de R&D concernées par Neode et les 
entreprises qui y sont présentes. 

� Les projets doivent avoir un caractère de haute technologie (technologie d�avant-garde issue 
de la recherche & développement et susceptible d�être mise en �uvre dans des applications 
industrielles et commerciales innovantes) et présenter une forte valeur ajoutée. 

 
3.3. Institutions de R&D prises en compte 
 
De nombreuses entités s'occupent de recherche et développement dans le canton. Pour des 
raisons de temps et de rationalisation, nous n�avons pas pris en compte, ici, les activités 
déployées dans ce domaine par les entreprises privées. 

On trouvera ci-après une fiche descriptive de chacun des cinq organismes majeurs actifs dans le 
canton qui seront les partenaires au premier chef de Neode et les principaux générateurs 
potentiels de jeunes pousses. Neode pourra également accueillir des jeunes entreprises émanant 
de hautes écoles situées en dehors du canton, telles que l�EPFL, l�EPFZ ainsi que les HES. 

 
3.3.1. Institut de microtechnique (IMT) 
 
Statut juridique 
 
L'Institut de microtechnique fait partie de la faculté des sciences de l'Université de Neuchâtel, 
établissement de droit public. Il est lié à l'EPFL par une convention. 

 
Mission 
 
L'IMT doit assurer la formation des 1er, 2e et 3e cycles universitaires dans la microtechnique et 
assurer la recherche orientée et appliquée dans différents domaines de la microtechnique. 

 
Données chiffrées (2001) 
 
Le tableau ci-après présente la répartition entre les fonds publics (36,5%) et les autres sources de 
financement (63,5%): 

 

Sources de financement Montants (Mio Frs) Ratio (%) 
Universitaire (Uni NE + EPFL) 6,30 36,46 
Fonds National 0,86 4,98 
CTI + Eureka 1,86 10,76 
Office fédéral de l�énergie 0,80 4,63 
Programmes européens 2,11 12,21 
Mandats industriels + ESA 3,06 17,71 
CSEM 2,29 13,25 
TOTAL 17,28 100,00 

 
Effectif 
 
135 postes. 
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Domaines de recherche 
 
� Optique appliquée. 

� Capteurs, actionneurs et microsystèmes. 

� Electronique et traitement du signal. 

� Silicium en couches minces / photovoltaïque. 

� Reconnaissance des formes. 

De plus amples informations sur l'organisation et les activités de l'IMT sont disponibles sur le site 
web www.unine.ch/uer/uer_microtech.htm. 

L'institut collabore étroitement avec le CSEM dans le cadre d'un programme de recherche 
commun. Des accords permettent aussi une collaboration avec les chercheurs de l'EPFL et de la 
HES-SO. 

Aux niveaux cantonal, fédéral et international, l'IMT collabore avec de nombreuses entreprises, 
laboratoires de recherche et universités. Il prend part également à divers programmes tels que 
TOP NANO 21, Agence spatiale européenne (ESA), EUREKA et d�autres aux Etats-Unis et en 
Asie.  

 
3.3.2. Institut de physique (IP) 
 
Statut juridique 
 
L'Institut de physique fait partie de la faculté des sciences de l'Université de Neuchâtel, 
établissement de droit public. 

 
Mission 
 
L'IP a pour tâches fondamentales l'enseignement supérieur et la recherche. 

 
Données chiffrées (2001) 
 
Le tableau ci-après présente la répartition entre les fonds publics (63%) et les autres sources de 
financement (37%): 

 

Sources de financement Montants (Mio Frs) Ratio (%) 
Universitaire 5,20 63,03 
Fonds national 2,28 27,63 
CTI  0,15 1,82 
OFES 0,35 4,25 
Mandats industriels 0,18 2,18 
Autres sources 0,09 1,09 
TOTAL 8,25 100,00 

 

Effectif 
 
79,5 postes. 

 
Domaines de recherche 
 
Les groupes de recherches actuels sont: 

� Supraconductivité. 
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� Spectroscopie des électrons. 

� Physique mésoscopique. 

� Physique corpusculaire. 

� Théorie de la matière condensée. 

� Théorie des hautes énergies. 

De plus amples informations sur l'organisation et les activités de l'IP sont disponibles sur le site 
web www.unine.ch/phys/. 

 
3.3.3. Observatoire cantonal (ON) 
 
Statut juridique 
 
L'Observatoire cantonal de Neuchâtel est un institut de recherche et développement dépendant 
du Département de l'économie publique de l'Etat de Neuchâtel. 

 
Mission 
 
L'observatoire consacre son activité R&D à la mesure du temps de très haute précision (horloges 
atomiques) et à l'étude de l'atmosphère par radar optique (lidar). Il a également des activités de 
services comme la contribution au temps atomique international (TAI) et les relevés 
météorologiques. 

 
Données chiffrées (2001) 
 
Le tableau ci-après présente la répartition entre les fonds publics (47,6%) et les autres sources de 
financement (52,4%). 

 

Sources de financement Montants (Mio Frs) Ratio (%) 
Financements publics (Confédération et 
canton) 

2,99 47,62 

Fonds national + OFES 0,46 7,32 
Mandats internationaux (ESA) 1,59 25,31 
Ventes 1,24 19,75 
TOTAL 6,28 100,00 

 

Effectif 
 
35 postes. 
 
Domaines de recherche 
 
� Mesure du temps de très haute précision (horloges atomiques). 

� Interactions atomes-rayonnement (refroidissement et manipulation d'atomes par laser, double 
résonance optique et micro-onde). 

� Etude de l'atmosphère par radar optique (lidar). 

� Développement d'instruments pour de nombreuses applications tant spatiales que terrestres: 
navigation, télécommunication, métrologie, étude de climat, recherche fondamentale. 

� Statut de "Laboratoire de support extérieur" de l'Agence spatiale européenne (ESA), dans le 
domaine du temps et des fréquences. 
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L'Observatoire cantonal collabore avec d'autres instituts neuchâtelois (Unine: Institut de Physique 
pour l'enseignement 2e et 3e cycle, IMT, EIAJ), avec des industries locales et de nombreux 
laboratoires en Suisse et à l'étranger dans le cadre de projets ESA, FNRS et d�autres projets 
européens. 

De plus amples informations sur l'organisation et les activités de l'ON sont disponibles sur le site 
web www.ne.ch/neat/site/jsp/rubrique/rubrique.jsp?StyleType=marron&CatId=2891. 

 
3.3.4. Centre suisse d�électronique et de microtechnique (CSEM) 
 
Statut juridique 
 
Le CSEM est une société anonyme fondée en 1984. 

 
Mission 
 
Le CSEM a pour objectif de valoriser dans une optique de qualité la recherche issue de lui-même 
ou de centres de recherche, soit en son nom propre, soit dans le cadre de spin-off, soit avec des 
partenaires industriels. Il veille au renouvellement de la base des idées et du know-how 
permettant cette valorisation. 

 
Données chiffrées (2001) 
 
Le tableau ci-après présente la répartition entre les fonds publics (41,4%) et les autres sources de 
financement (58,6%). 

 
Sources de financement Montants (Mio Frs) Ratio (%) 
Financements publics (Confédération et 
certains cantons) 

22,19 41,35 

CTI 5,06 9,43 
Projets européens 2,19 4,08 
Contributions privées 5,39 10,04 
Projets industriels 12,57 23,43 
Prestations de services 4,21 7,85 
Production + royautés 2,05 3,82 
TOTAL 53,66 100,00 

 

Effectif 
 
Le CSEM compte 257 collaborateurs (CSEM Group: 520), dont 170 sont des scientifiques ou 
ingénieurs. 

 
Domaines de recherche 
 
� Microsystèmes biochimiques. 

� Micro et nano-technologies. 

� Nouveaux matériaux. 

� Microélectroniques et technologies de l'information. 

� Ingénieries des systèmes. 

De plus amples informations sur l'organisation et les activités du CSEM sont disponibles sur le site 
web www.csem.ch. 
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3.3.5. Ecole d�ingénieurs de l�Arc jurassien (EIAJ), site Le Locle 
 
Statut juridique 
 
L'Ecole d�ingénieurs EICN est un établissement de droit public et l'une des trois écoles de la HES-
NE, selon la loi du 24 mars 1998 sur la HEN. L'EIAJ sera la nouvelle école issue de la fusion de 
l'EICN et de l'école d'ingénieur de Saint-Imier (EISI), et fera partie de la HE-BEJUNE, futur 
établissement intercantonal ayant son siège dans le canton de Neuchâtel, et dont la création 
officielle devrait faire l'objet d'une convention intercantonale en 2004. 

 
Mission 
 
Sa mission découle de la loi fédérale sur les HES, laquelle spécifie les piliers suivants: 

� Formation. 

� Perfectionnement et postformation. 

� Recherche appliquée et développement. 

� Mise à disposition de services (moyens de test,�). 

� Collaboration avec d'autres instituts de formation et de recherche en Suisse et à l'étranger. 

 
Données chiffrées (2001) 
 
En ce qui concerne l'Ecole d'Ingénieurs de Saint-Imier (EISI), membre de la HES-BE, la RaD et 
les services, y compris TT-Novatech son interface transfert de technologie, a enregistré un chiffre 
d'affaires de 1 million de francs en 2001, ceci correspondant à quelque 14% du chiffre d'affaires 
global de l'école. 

Pour l'EICN le tableau ci-après présente la répartition entre les fonds publics dédiés à 
l'enseignement (65,5%) et les autres sources de financement (34,5%) correspondant à la part 
R&D: 

 

Sources de financement Montant (Mio Frs) Ratio (%) 
Enseignement *10,70 65,53 
CTI 0,95 5,81 
Réserve stratégique 0,98 6,00 
Subvention NE 1,00 6,13 
Contributions privées 0,09 0,55 
Projets de tiers 1,59 9,73 
En cours** 1,02 6,25 
TOTAL 16,33 100,00 

 
* dont 5,6 millions de francs à la charge de l'Etat 

** sous cette rubrique sont rassemblés des projets financés en cours par la réserve stratégique 
de la HES, par la CTI, par des fonds de tiers et par des subventions fédérales. 

Il faut noter que ces données couvrent les activités de trois filières (microtechnique, génie 
mécanique et génie électrique). Les liens étant toutefois étroits entre ces trois filières, l�effort 
global est mis au crédit des microtechniques. Ceci est tout à fait justifié si l�on considère que 
plusieurs activités des deux autres filières (traitement des surfaces, analyse des structures, 
matériaux, microélectronique, traitement des signaux�) étoffent directement les compétences 
microtechnique de la région. Une analyse plus fine montre que le département de microtechnique 
comptabilise une trentaine de collaborateurs dédiés à la R&D, et dégage un montant annuel de 
mandats de recherche de l�ordre de 2 millions de francs.  
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Effectif 
 
� EICN: 93 postes, dont 40 en R&D. 

� EISI: 41 postes, dont 11 en R&D 

En conclusion et basé sur les chiffres de 2001, en ajoutant les chiffres de l'EISI et de l'EICN pour 
avoir une image de la future EIAJ en R&D, on obtient un chiffre d'affaires de 6,6 millions de francs 
et 51 postes. 

 
Domaines de recherche 
 
Les activités de recherche appliquée de l'école découlent des filières d'enseignement avec les 
microtechniques comme pierre angulaire. Notons que la Fondation CAFI (Centre d'analyse par 
faisceau Ionique) est directement liée à l'EIAJ. 

Les principaux domaines de recherche proches des microtechniques sont: 

� génie mécanique (machines-outils, moteurs à combustion et véhicules, technologie des 
surfaces, CAFI); 

� microtechniques (conception horlogère, robotique productique, microsystèmes et optique); 

� génie électrique (systèmes embarqués, telecoms optiques et HF, microélectronique); 

� informatique. 

 
3.3.6. Récapitulation  
 
On constate les importantes différences de taille, de missions et de structures juridiques de ces 
différents acteurs de la recherche, tous actifs pourtant dans les secteurs des micro ou nano-
technologies. Plusieurs sont axés plutôt sur la formation, d'autres sur la recherche, d'autres sur le 
développement, d'autres enfin sur le transfert de technologie. Certains travaillent essentiellement 
avec des entreprises locales ou suisses, d'autres avec des organismes étrangers. On peut 
récapituler comme suit les principales données chiffrées les concernant: 

 

Institutions Effectifs Budget total 
En mios 

Part privée 
En mios 

Part Etat NE 
et/ou CH 
En mios 

Autres 
collectivités 
publiques 
En mios 

IMT 135,0 17,30 11,00 6,30 0,00 
IP 79,5 8,25 3,05 5,20 0,00 
ON 35,0 6,28 3,29 2,04 0,95 
CSEM 257,0 53,66 31,47 2,43 19,76 
EIAJ 134,0 *16,30 *4,60 *6,60 *5,10 
TOTAL 649,5 101,79 53,41 22,57 25,81 
 
* les chiffres relatifs au budget ne comprennent pas l'EISI 

 
 
4. PRESTATIONS ET MODALITES 
 
 
4.1. Phases d'évolution des sociétés et besoins spécifiques 
 
Neode est donc fondé sur le principe de l�incubateur, qui vise à offrir aux jeunes entreprises une 
structure d�accueil temporaire initiale leur permettant de développer les éléments fondateurs de 
leur projet d�entreprise dans des conditions idéales jusqu�à ce qu�elles soient capables de voler de 
leurs propres ailes.  
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Le Parc fonctionnera selon un système à deux phases, dont la première, dite d�incubation, est 
subdivisée en deux étapes conformément au schéma ci-après. Les prestations des phases 1.1 et 
1.2, fournies par le Parc scientifique, seront octroyées à prix réduit alors que celles de la phase 2 
le seront au prix coûtant. La durée du séjour dans les locaux, le taux de subventionnement du 
loyer, et les prestations en matière de services et de coaching seront donc dégressifs en fonction 
des phases. Ces différentes phases ont les caractéristiques suivantes: 

 

A B C 

__________Phase 1.1___________Phase 1.2_______________Phase 2___ 

 

A: Projet accepté par les organes du Parc 

B: Création de la société 

C: Fin de l�incubation 

Un tableau expliquant de façon plus détaillée le principe des phases est annexé au rapport 
(annexe 1). 

 
4.1.1. Phase 1 
 
Phase 1.1: Démarrage en incubateur (durée 6 à 12 mois) 
 
� Le projet a satisfait aux conditions d�acceptation du Parc (point d�entrée A du diagramme). 

� 1 à 5 personnes. 

� Le projet a obtenu le seed financement nécessaire à la phase 1.1 (20.000 à 100.000 francs). 

� Démonstration de la faisabilité de l�idée (étude préliminaire de marché, concurrence, situation 
en matière de brevets, concept technologique vérifié). 

� Etablissement d�un business plan préliminaire (business models et budgets pro forma associés 
à ces modèles). 

� Fondation de la société. 

 
Phase 1.2: Développement en incubateur (durée 12 à 18 mois) 
 
� La start-up a satisfait aux conditions d�acceptation du Parc (point A) et aux objectifs de la 

phase 1.1. 

� 5 à 10 personnes. 

� Besoins de seed money pour la phase 1.2 (100.000 à 1.000.000 de francs). 

� Mise en place d�un business plan définitif. 

� Développement des affaires en accord avec le plan (premiers contrats de développement ou 
de livraison de prototypes). Plan de marketing crédible (liste de clients-clé identifiés dans les 
créneaux stratégiques des marchés recherchés, références de ces clients quant à la valeur 
des produits/services proposés, analyse professionnelle de la concurrence et de la taille des 
marchés visés). 

� Engagement des éléments les plus importants du management. 

� Conclusion de contrats de transfert IP du centre de recherche ou universitaire. 

� Mise en place de la stratégie de levée de fonds. 
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4.1.2. Phase 2 
 
La start-up ayant atteint les objectifs de la phase 1.2 ne restera dans le Parc que si la direction de 
celui-ci et celle de la société pensent qu�il y a un intérêt mutuel. A ce stade, la société est une 
entreprise qui dispose d�une équipe de management en place, des produits sur le marché et qui 
réalise des ventes. Même si elle n�est pas encore profitable, elle dispose de tous les éléments 
pour attirer des investisseurs de sociétés de capital risque ou d�industriels, qui apporteront leur 
propre contribution au coaching de la compagnie sous forme de membres actifs du Conseil 
d�administration, ou de consultants professionnels agréés par les nouveaux partenaires de la 
société. Il est donc plus que probable qu�à ce stade, les prestations de coaching offertes par le 
Parc ne soient plus nécessaires. Si elles le sont, elles devraient alors être facturées au prix 
coûtant. 

Il est prévu que les prestations des phases 1.1 et 1.2 seront fournies à prix réduit alors que celles 
de la phase 2 le seront à prix coûtant (calculation sur une base de coûts complets, y compris 
amortissements et fonds de renouvellement s�agissant des infrastructures). 

 
4.2. Prestations offertes par le Parc scientifique et technologique 
 
Neode offrira les prestations suivantes: 

� Locaux 
� Services 
� Coaching 
� Capital de démarrage (seed money) 

Les locaux et, en particulier l�incubateur, seront disponibles sur les sites de la Maladière et des 
Eplatures. Les services, le coaching et le seed money seront également disponibles aux deux 
endroits, mais ils seront dispensés par une seule organisation comprenant le coach-directeur et 
son personnel. 

 
4.2.1. Locaux 
 
Rappelons que la notion de parc scientifique implique, sur les deux sites programmés, soit la 
Maladière et les Eplatures, la cohabitation d'activités de recherche et développement, 
d'entreprises à divers niveaux de maturité et de prestataires de services et de conseils. 

Dans ce contexte, Neode mettra à disposition des locaux pour les besoins suivants: 

� incubateur pour les start-up et les spin-off remplissant les conditions de la phase 1; 

� entreprises en développement et antennes d�entreprises remplissant les conditions de la 
phase 2; 

� antennes de sociétés de services offrant des prestations dans le cadre de Neode; 

� établissements de recherche tels que Uni Neuchâtel, CSEM, EIAJ et Observatoire et 
infrastructures qui y sont associées (laboratoires, salles blanches, etc.); 

� bureaux administratifs du Parc lui-même. 

Sur la base du business plan préliminaire, les besoins en surfaces pour les phases 1 et 2 ont été 
évalués comme suit: 

Besoins en surfaces pour la phase 1 (incubateur) 

 

 Maladière Eplatures 
Phase 1.1 250 m2 250 m2 
Phase 1.2 350 m2 350 m2 
Salles blanches/grises 100 m2 100 m2 
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Il est prévu de mettre rapidement des locaux à disposition de l�incubateur pour les phases 1.1 et 
1.2. Les surfaces nécessaires seront concentrées, tant à Neuchâtel qu�à La Chaux-de-Fonds, à 
un même endroit afin de favoriser les échanges entre les entreprises. Selon les sites, les surfaces 
répondant aux autres besoins pourront être disséminées dans les bâtiments concernés. 

Compte tenu des besoins exprimés, et afin d�assurer un développement par étapes mais rapide 
du Parc, environ 500 m2 de surfaces de locaux ont été réservés dans le bâtiment Jaquet-Droz 1 à 
Neuchâtel. S�agissant des Eplatures, il n'est en l'état pas exclu que des surfaces permettant 
l'implantation de l'incubateur doivent être louées provisoirement dans un bâtiment polyvalent 
jusqu'à ce qu'une solution définitive soit trouvée dans un nouveau bâtiment. 

Dans l�incubateur, un loyer symbolique sera facturé aux jeunes entreprises. Pour la phase 1.1 (6 à 
12 mois), un montant de 380 francs par mois a été indiqué, par analogie à ce qui se pratique dans 
le Parc scientifique d�Ecublens. Pour la phase 1.2 (12 à 18 mois), une subvention allant de 25% à 
75% pourra être accordée en fonction des besoins spécifiques de l�entreprise. 

 
Site de la Maladière 
 
En 1990, la ville de Neuchâtel a donné son accord de principe à l�octroi d�un droit de superficie au 
CSEM sur le terrain de 4300 m2 dont elle est propriétaire sur le site occupé par le collège primaire 
de la Maladière, afin de lui permettre la réalisation de ses projets d�extension. Ce droit de 
superficie a dans un premier temps, grâce à la démolition de la salle de gymnastique du collège, 
permis de libérer les terrains nécessaires à la construction du bâtiment de la fabrique 
"Microsystèmes" situé rue de la Maladière 83. 

En 1999, le droit de superficie a été étendu aux terrains représentant plus de 3600 m2 occupés à 
l�époque par les bâtiments des services des eaux et du gaz et par l�Ecole professionnelle 
commerciale du CPLN, afin de disposer de terrains supplémentaires nécessaires aux besoins de 
surfaces à court et moyen termes pour abriter les activités propres du CSEM ainsi que celles des 
sociétés partenaires issues des activités de recherche (start-up, spin-off). Dans le cadre de ce 
développement, les investissements à réaliser sur le site pour abriter de nouvelles activités ainsi 
que la logistique et les infrastructures communes en matière d'espaces de communication, de 
formation et de stationnement étaient évalués à 40 millions de francs pour les dix prochaines 
années. 

Depuis lors, le bâtiment occupé par les services des eaux et du gaz de la ville de Neuchâtel a été 
démoli et le terrain ainsi libéré a été aménagé provisoirement par le CSEM en parking. Les études 
liées à la construction d�une nouvelle école primaire dans un autre secteur du quartier de la 
Maladière sont en cours et les travaux débuteront cette année encore pour s�achever à la rentrée 
scolaire 2005, date à laquelle le droit de superficie pourra être formellement pleinement concrétisé 
en faveur du CSEM. Quant au déménagement de l�Ecole professionnelle commerciale du CPLN, 
une réflexion est menée afin de déterminer le site propice à sa nouvelle implantation. 

Les décisions prises ces dix dernières années par les autorités de la ville de Neuchâtel permettent 
donc d�offrir les surfaces nécessaires tant au développement du CSEM et des activités 
commerciales de ses partenaires qu'à l'accueil rapide de Neode sur le site de la Maladière. 

 
Site des Eplatures 
 
Une étude de différents sites a été entreprise, portant sur deux options alternatives: la 
construction de nouveaux bâtiments pour un site définitif, associée à une implantation provisoire 
dans des bâtiments existants, ou une implantation définitive dans des bâtiments existants ou 
réalisables rapidement dans le cadre d�un projet déjà sanctionné (TechArea). 

Compte tenu des besoins exprimés au point 5 du présent rapport, un déménagement provisoire 
des laboratoires du CSEM et de l�EIAJ a été exclu, sauf pour ce qui concerne les activités de 
l'EIAJ liées à la robotique et à la machine-outils, qui pourraient prendre place, provisoirement avec 
l�incubateur, dans les locaux initialement loués. Toutefois, la concrétisation de cette solution 
provisoire reste hypothétique et une solution définitive sera privilégiée, notamment parce qu'elle 
permet d'éviter des frais de déménagement. 

La construction de nouveaux bâtiments sur le site des Eplatures-Grise permettrait, d�une part, une 
plus grande flexibilité et, d�autre part, d�assurer les besoins à long terme. Cette solution répond 
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par ailleurs mieux au souhait exprimé par le Conseil d�Etat de donner au Parc une certaine image, 
intégrée dans un concept urbanistique, capable de le rendre particulièrement attractif par rapport 
notamment aux besoins de l�EIAJ et du CSEM, tant pour le recrutement des étudiants que pour 
motiver des chercheurs à venir travailler dans le Haut du canton. 

Afin d�éviter qu�une localisation dans la zone des Eplatures-Grise entraîne des retards par rapport 
à une implantation dans un bâtiment existant, les démarches suivantes ont été entreprises au 
niveau de la ville de La Chaux-de-Fonds et de l�Etat: 

� affectation des terrains concernés en zone industrielle; 

� définition d�un concept urbanistique pour la partie ouest de La Chaux-de-Fonds concernée par 
le Parc; 

� élaboration d�un plan directeur de quartier; 

� évaluation du coût de construction d�un premier bâtiment; 

� préparation des démarches relatives à l�obtention d�un permis de construire. 

Compte tenu des contraintes et des opportunités dictées par les marchés, il est impératif que les 
infrastructures permettant d'accueillir l'incubateur et les équipements (laboratoires) soient 
réalisées le plus rapidement possible. 

 
4.2.2. Services 
 
Les services nécessaires au fonctionnement de Neode sont les suivants: 

� informatique (réseau, matériel, logiciels, connections à Internet, backup, maintenance, 
sécurité, web, etc.); 

� comptabilité (mise en place du plan comptable, tenue de la comptabilité); 

� droit (structure juridique de l�entreprise, contrats, conseils juridiques); 

� propriété intellectuelle; 

� marketing (analyse de marché, définition des produits, veille technologique, etc.); 

� communication/promotion (identité graphique de l�entreprise, brochures, site web, etc.); 

� ressources humaines (gestion des ressources humaines); 

� secrétariat (réception centralisée, tâches de secrétariat, correspondance, mailings, etc.); 

� atelier de mécanique; 

� laboratoires et équipements (ComLab de l�IMT-CSEM, CMI de l�EPFL et les nouveaux Labos 
de l�EIAJ); 

� service technologique de salles blanches et grises. 

Au démarrage, l�effectif du Parc se limitera à une petite équipe comprenant un coach-directeur et 
un secrétariat. 

Le coach/directeur assumera la direction et l�animation du Parc, alors que le secrétariat assurera 
la réception et les tâches courantes telles que la correspondance, la gestion des ressources 
humaines et des prestations de base en matière de comptabilité. 

Les autres services seront sous-traités auprès de prestataires externes sur la base de mandats 
octroyés par Neode. 

Les prestations de services publics et privés de Neode sont facturées à prix réduit aux jeunes 
pousses selon le modèle suivant: 

� Phase 1.1: 50 à 100% de réduction pendant 6 à 12 mois. 

� Phase 1.2: 50% de réduction pendant 12 à 18 mois. 

Ces pourcentages de subventionnement pourront être adaptés en fonction des expériences 
réalisées. La direction de Neode assurera la transparence de l�offre en matière de services en 
faisant notamment jouer la concurrence. 
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Les antennes d�entreprises et les sociétés ayant passé en phase 2 paieront en principe les 
prestations de service au prix coûtant. Toutefois, un subventionnement des prestations jusqu'à 
25% n'est pas exclu dans des cas justifiés. 

La réduction de prix accordée sur les prestations de services sera assurée par des subventions 
accordées par les pouvoirs publics. 

Le Parc peut conclure des contrats avec des sociétés de services externes pour la fourniture de 
prestations basiques (paquets). Les modalités d�application en seront définies par le coach-
directeur. 

Les jeunes pousses � tout comme d�ailleurs les sociétés de la phase 2 � concluent si nécessaire 
directement des contrats avec des sociétés de services pour des prestations spécifiques, dont 
elles seules ont besoin. Ces prestations sont payées directement par le demandeur et ne donnent 
(s�agissant des jeunes pousses) qu�exceptionnellement lieu à des subventions. 

L�Etat couvre par des subventions le solde de financement de Neode (différence entre coûts réels 
et prix facturés aux jeunes pousses) pour les prestations de base et, exceptionnellement, des 
prestations spécifiques.  

 
4.2.3. Coaching 
 
Un bon coaching fait appel à des connaissances multiples et spécifiques. Il y a lieu d�assurer une 
diversité des partenaires. Le coach est à considérer comme un animateur qui active tout un 
réseau de compétences, qui promeut à l�extérieur le Parc et qui va sur le terrain (Uni, Hautes 
écoles spécialisées, instituts de recherches) à la recherche de jeunes chercheurs/entrepreneurs. 

Le coach/directeur de Neode sera la personne centrale du Parc, étant donné qu�il ne sera appuyé 
que par un personnel administratif restreint, probablement une seule personne pour le site de La 
Maladière et une autre pour le site des Eplatures. Il convient donc d�examiner en détail les 
responsabilités du coach-directeur vis-à-vis de son Conseil d�administration, à l�égard des start-up 
elles-mêmes et des services qui s�adressent à elles. A partir de ces données, on peut donc établir 
le profil et les compétences de ce coach, ainsi que les moyens internes et externes au canton 
permettant de financer cette position. 
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Responsabilités du coach/directeur vis-à-vis du conseil d�administration 
 
Le coach-directeur est responsable, envers le Conseil d�administration, de la bonne marche du 
Parc. Il doit lui faire part des progrès réalisés dans la valorisation des efforts technologiques des 
universités et des instituts qui lui sont associés. 

Ces efforts s�orienteront sur le marketing soit, d�une part, la prospection et l�acquisition de 
candidats start-up venant des universités et instituts et, d�autre part, de spin-off ou antennes de 
l�industrie. Cette démarche se fera par une action directe du coach-directeur ou par une 
communication efficace de l�offre de Neode en conjonction avec le service économique du canton. 

Les activités du coach-directeur comprendront également le contrôle du budget, en prenant soin 
de gérer avec soin les subventions accordées par le Parc aux start-up, les frais de gestion de 
Neode lui-même, et les subventions du canton et de la Confédération. 

Pour le Conseil d�administration, le coach-directeur prépare, avec l�aide d�un comité d�experts ad 
hoc désigné en fonction de chaque dossier ou de chaque groupe de dossiers parmi un pool 
d�experts agréés, une recommandation d�acceptation ou de rejet. Si le dossier est accepté par le 
coach, il est ensuite présenté au Conseil d�administration qui confirmera ou non l�acceptation. Si le 
coach et le comité ad hoc d�experts rejettent le dossier d�une compagnie, cette compagnie peut 
faire appel directement au Conseil d�administration. Le schéma expliquant la circulation des 
dossiers entre les organes du Parc figure ci-après. 

 
 
 
 

OUI 

Conseil d'administration 

 
Directeur 

Comité d�experts 
(à géométrie 

variable) 

 
PROJETS 

NON 

recours
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Il apparaît déjà clairement dans le cadre des responsabilités établies ci-devant, que le coach doit, 
durant ce premier stade de sélection des start-up � qui se caractérise par une forte interaction 
avec les experts et le Conseil d�administration �, disposer des compétences de base suivantes 
pour pouvoir être efficace: 

� expérience en création et gestion d�entreprises technologiques; 

� forte compétence technique sur au moins une partie des domaines de la microtechnique; 

� forte connaissance des marchés d�application de la microtechnique; 

� bonne connaissance des problèmes de transfert de technologie; 

� bonne connaissance des outils de financement des start-up; 

� forte personnalité, dynamique, deal-maker, créateur et réalisateur; 

� Indépendance et intégrité. 

Ces mêmes compétences se retrouveront comme leitmotiv dans toutes les activités du coach-
directeur décrites dans les paragraphes suivants. 

 
Responsabilités et activités du coach-directeur à l�égard des start-up selon leur degré 
d�évolution 
 
C�est avec les start-up admises dans le parc que le coach/directeur va déployer le plus clair de 
son activité, dont le contenu dépendra des différents stades d�évolution atteints par les jeunes 
pousses (voir chapitre 4). Pour chaque phase respective, les activités correspondantes du coach-
directeur incluront au moins: 

 
Phase 1.1 
 
� analyse préliminaire du potentiel du projet au point de vue technologique, produit, impact sur le 

marché, business model, et besoin d�investissement; 

� détermination des besoins de coaching de la société par rapport aux compétences du coach 
de Neode et des services qu�on peut y trouver, et décision d�obtenir du coaching additionnel 
par le biais d�experts désignés et payés par la CTI (prestation CTI start-up), ou d�autres 
organisations publiques ou privées; 

� analyse de la propriété intellectuelle et des conditions de transfert de la technologie de l�institut 
de recherche ou universitaire dont la start-up est issue vers cette dernière; 

� assistance à la rédaction du business plan préliminaire; 

� assistance pour l�établissement de la comptabilité d�un plan indiquant les objectifs à atteindre 
dans une chronologie acceptable pour cette première phase et la phase suivante; 

� assistance pour la fondation de la société; 

� assistance pour l�obtention de fonds pour les phases 1.1 et 1.2. 

 
Phase 1.2 
 
� évaluation, à intervalles réguliers, des progrès de la start-up par rapport au plan défini durant la 

phase précédente; 

� analyse du business plan et de la façon dont il est présenté; 

� examen des données relatives à la taille des marchés visés, à l�état de la concurrence, de la 
propriété intellectuelle, du statut juridique et financier du plan de transfert technologique, et 
conseil quant à l�offre de services externes lorsqu�un besoin existe; 

� appréciation de la stratégie de levée de fonds, et conseil quant à l�offre de services externes 
lorsqu�un besoin existe. 
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Phase 2 
 
La start-up, une fois atteints les objectifs de la phase 1.2, ne restera dans le Parc que si les 
directions de Neode et de la société pensent qu�il y a intérêt mutuel. A ce stade, la société est une 
entreprise qui dispose d�une équipe de management en place, des produits sur le marché, et qui 
réalise des ventes. Même si elle n�est pas encore profitable, elle dispose de tous les éléments 
pour attirer des investissements de sociétés de capital risque ou d�industriels, qui apporteront leur 
propre contribution au coaching de la compagnie sous forme de membres "actifs" du Conseil 
d�administration, ou de consultants professionnels agréés par les nouveaux partenaires de la 
société. Il est donc plus que probable qu�à ce stade les prestations de coaching de Neode ne 
soient plus nécessaires. Si elles le sont, elles devraient alors être facturées au prix coûtant. 

 
Responsabilités et activités du coach-directeur s'agissant des prestataires de services 
 
Les prestations de services nécessaires aux sociétés en démarrage sont répertoriées au point 
4.2.2 du présent rapport. Dans ce domaine, le coach-directeur aura pour tâches: 

� de développer une base de données aussi complète que possible des entreprises à même 
d�offrir les services souhaités par les start-up; 

� d�assurer aux entreprises de services un accès au Parc qui soit égal, neutre et transparent tant 
pour les start-up que pour les entreprises de services elles-mêmes; 

� de laisser aux start-up le choix des entreprises avec qui elles veulent travailler tout en 
s�assurant que les conditions économiques offertes aux start-up soient équitables en fonction 
des prestations offertes; 

� en cas de sollicitation, d�appuyer le processus de décision de la start-up, pour l�un ou pour 
l�autre prestataire de services, en offrant son jugement de manière transparente sur les 
qualités et coûts de l�un ou de l�autre. 

Les organismes spécialisés dans le conseil et le soutien aux entreprises en démarrage, même si 
elles ne sont pas physiquement dans le parc, auront un libre accès aux start-up. Ces dernières 
seront également libres de choisir les organismes avec lesquels elles souhaitent travailler. Ces 
organismes pourront disposer d�une antenne au sein du Parc, en fonction des disponibilités en 
locaux. 

 
Sources de financement du poste de coach-directeur de Neode 
 
Il est apparu souhaitable d'envisager, pour le coach de Neode, une organisation analogue à la 
solution éprouvée au Parc scientifique d'Ecublens (PSE), où ce poste est actuellement un centre 
de profit, de manière à ce que ses activités puissent être subventionnées de façon similaire. 

Ainsi, le coach du PSE voit 50% de ses activités financées par la commission pour la technologie 
et l'innovation (CTI), l'organisme fédéral d'encouragement à l'industrialisation de la recherche 
scientifique et technique, au travers de sa prestation CTI Start-up et sur présentation du dossier 
des sociétés acceptées au PSE.  

Par ailleurs, l�EPFL, considérant que le coaching de sociétés issues de ses départements 
contribue à la valorisation de son patrimoine de propriété intellectuelle, finance 30% des activités 
du coach. 

Enfin, 20% des activités du coach sont financées par la Fondation pour l'innovation technologique 
(FIT), l'organisme vaudois de seed money (voir point 4.2.4), pour qu�il s�occupe des sociétés qui 
ont bénéficié de ses financements "seed" ou de ses prêts. 

Il est par conséquent envisagé d�examiner un financement au moins partiel du coach via la 
Commission pour la technologie et l�innovation, au travers de sa prestation "CTI Start-up", et à 
cette fin de faire en sorte que le coach de Neode soit agréé par la CTI. 

A l�instar des services, en cas de besoin, les prestations de coaching ne pouvant pas être 
assurées par le coach-directeur, pourront être confiées à des organismes externes. 
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Les prestations de coaching seront facturées à prix réduit aux jeunes pousses de la phase 1 selon 
le modèle suivant: 

� Phase 1.1: 100% de subvention pendant 6 à 12 mois. 

� Phase 1.2: 50% de subvention pendant 12 à 18 mois. 

Ces pourcentages de subventionnement pourront être adaptés en fonction des expériences 
réalisées. La direction de Neode assurera la transparence de l�offre en matière de services en 
faisant notamment jouer la concurrence. 

Les antennes d�entreprises et les sociétés ayant passé en phase 2 paieront les prestations en 
matière de coaching au prix coûtant. Toutefois, dans des cas justifiés, un subventionnement 
jusqu'à 25% de ces prestations n'est pas exclu. 

 
4.2.4. Capital de démarrage (seed money) 
 
Le seed money correspond aux capitaux de financement externes nécessaires à la viabilité et au 
développement des jeunes pousses. En fonction de l�étape de développement atteinte, des 
besoins et des modalités d�allocation, les professionnels du capital-risque utilisent couramment les 
termes suivants: 

Phase 1.1: capital d�amorçage 

Phase 1.2: capital de démarrage 

Phase 2.0: capital de développement 

L�accès à un financement adéquat est un élément essentiel pour la création et la survie de jeunes 
sociétés candidates au Parc. Bien que de nombreuses compagnies de capital-risque privées 
existent sur la place financière suisse, leurs offres se concentrent sur des sociétés ayant déjà une 
activité relativement complète, en forte croissance, ou sur des jeunes pousses disposant de 
marchés et de produits extrêmement prometteurs à court terme. Dans ces deux cas, les capitaux 
demandés par l�entreprise en démarrage devront s�élever à plusieurs millions de francs sur trois à 
quatre ans.  

Or, il se trouve que dans la plupart des cas, les sociétés typiques qui seront admises dans 
l�incubateur de Neode ne satisferont pas aux critères de sociétés de capital-risque établies et 
encore moins d�instituts bancaires. Ces projets ne présentent pas assez de visibilité pour 
bénéficier de ces types de financement. Ils nécessitent un type de financement situé plus en 
amont, qualifié de seed money ou plus encore de pre-seed money. 

Il y a bien des capital-risqueurs privés, appelés aussi Business Angels qui financent 
occasionnellement des start-up, mais il existe un risque non négligeable que celles-ci, avec un 
management relativement peu expérimenté, acceptent des conditions tellement défavorables pour 
elles, que les capital-risqueurs professionnels, qui seraient sollicités pour des financements 
ultérieurs, refusent de le faire en voyant que l�entrepreneur a trop perdu de contrôle sur sa 
société. 

Très récemment, des sociétés privées telles que Bisange ont organisé des clubs d�investisseurs 
pour lever des fonds et les investir dans des jeunes pousses avec une méthodologie intéressante 
qui semble tenir compte à la fois les intérêts des investisseurs et ceux des entrepreneurs. Ce 
nouveau modèle doit cependant encore passer le test de la pratique durant quelques années, 
avant que l�on puisse évaluer ses effets réels. 

En attendant, la problématique évoquée plus haut a été reconnue tant par les créateurs d�autres 
parcs scientifiques, que par les milieux privés et étatiques de plusieurs cantons. 

A Neuchâtel, deux organismes ont dans le passé été créés avec le soutien de l�Etat: la fondation 
SOVAR et la société anonyme SOFIP. Alors que la première soutient des projets sans 
nécessairement obtenir un retour financier sur ses investissements, la seconde a été structurée 
de façon analogue à une société de capital-risque qui espère récupérer ses investissements par 
des prises de participation dans les sociétés dans lesquelles elle investit. En raison sans doute de 
leurs ressources limitées ainsi qu�à des équipes de management essentiellement bénévoles, les 
investissements effectués par ces organismes ont été peu nombreux. 
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En conséquence, il est indispensable que les prestations offertes dans le cadre du Parc 
scientifique et technologique en matière de locaux, services et coaching soient complétées par la 
mise à disposition de moyens financiers permettant d'assurer la réalisation des phases 1.1 et 1.2, 
voire en partie de la phase 2. Il est vraisemblable que seuls des fonds provenant de mécènes ou 
des pouvoirs publics permettront de répondre aux besoins des entreprises hôtes de l�incubateur, 
le retour sur investissement étant faible, voire inexistant à ce stade des projets. 

Ce constat a incité le Conseil d'Etat à étudier une solution similaire à celle appliquée par la FIT 
(Fondation pour l�innovation technologique), organisme de seed money qui a été mis sur pied 
dans le canton de Vaud par les initiateurs du Parc scientifique d�Ecublens (annexe 2). 

La mise en place d�une nouvelle structure de financement locale, sur le modèle de la FIT et 
éventuellement en collaboration avec elle, a donc été décidée pour permettre le financement ciblé 
des jeunes pousses du Parc. 

Les aspects juridiques de cette nouvelle institution sont traités au point 6.3 du présent rapport. 

 
 
5. ACTIVITES DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
 
 
La création de Neode et la désignation d'un Conseil scientifique parmi ses organes va permettre 
de mieux fédérer les instituts de recherche et de formation de notre canton. La proximité des 
instituts de recherche, des scientifiques, mais aussi des équipements de pointe mis à disposition 
des start-up et des industries existantes sont des éléments essentiels au succès de Neode. Des 
équipements à hauteur de plusieurs dizaines de millions de francs seront à disposition des 
instituts de recherche et au service des entreprises. Une impulsion de départ est nécessaire pour 
créer, sur le site de La Chaux-de-Fonds, un pôle de recherche et développement axé notamment 
sur les technologies des traitements de surface en y regroupant des activités jusque là éparpillées 
dans divers instituts. En comparaison avec les sommes qui devraient être investies pour la 
création d'une entité crédible en partant de zéro, cette impulsion nous paraît non seulement 
justifiable, mais essentielle. L'effort financier consenti par le passé permet aujourd'hui à nos 
institutions de rivaliser au niveau national voire international. Cependant, ces efforts devront être 
poursuivis tout en en maximisant l'efficience. Le Conseil scientifique de Neode devra jouer ce rôle 
précurseur par rapport aux autres cantons de valoriser les investissements en assurant une 
synergie parfaite des moyens mis en �uvre entre université, HES, Observatoire et dans la 
mesure du possible avec le CSEM, qui dépend de la Confédération. 

 

5.1. Activités sur le site de La Chaux-de-Fonds 
 
Dès le début des travaux de conception du Parc, il a été question de créer, sur le site de La 
Chaux-de-Fonds, une antenne de R&D du CSEM déployant des activités adaptées à 
l'environnement technologique régional et au potentiel de compétence et de main-d'�uvre offert 
par la région. Un budget de l'ordre de 15 millions de francs avait été envisagé pour lancer cette 
nouvelle activité sur cinq ans.  

La suite des travaux a dégagé quatre axes potentiels complémentaires qui, tout en constituant un 
ensemble cohérent, pourraient être pris en considération pour mettre sur pied, immédiatement et 
par étapes successives, un pool d'activités de R&D sur le site de La Chaux-de-Fonds. Il s'agit des 
domaines suivants: spatial, technologies des traitements de surface, microsystèmes ainsi que 
productique, robotique et machines-outils. 

La création aux Eplatures d'un site R&D de Neode se justifie pour les raisons suivantes: 

� renforcement de l'école d'ingénieurs dans les domaines de l'horlogerie, des microtechniques, 
des traitements de surface, des microsystèmes et des techniques de production; 

� création d'un centre de compétence en traitement de surface, voire en microsystèmes (p.e. 
cellules solaires), groupant des équipes du Haut et du Bas pour en faire des acteurs de niveau 
international dans les microtechniques; 
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� renfort de la complémentarité entre les institutions du haut et du bas du canton, en minimisant 
les investissements, le bas du canton étant plutôt orienté vers les salles blanches, le Haut vers 
les salles grises, tout en gardant un positionnement évitant la compétition avec d'autres 
instituts de recherche suisse EPF, NTB, EMPA, etc. 

 
5.1.1. Domaine spatial 
 
Dans ce domaine d'activité, les acteurs concernés sont l'Observatoire, le CSEM et l'IMT au travers 
de sa collaboration avec l'EPFL. 

Actuellement, les éléments permettant d'évaluer les possibilités et la pertinence de mettre sur pied 
une antenne de R&D dans le domaine spatial sur le site de La Chaux-de-Fonds ne sont pas à 
disposition. Le groupe de travail compétent et par la suite le Conseil scientifique du Parc 
poursuivront la réflexion à ce sujet en fonction notamment de décisions qui pourraient être prises 
dans le cadre de la collaboration de l'Université de Neuchâtel et de l'Observatoire avec l'EFPL. 

 
5.1.2. Centre de compétence en technologies de traitement de surface dans les 

Montagnes neuchâteloises 
 
Dans ce secteur, les parties concernées sont le CSEM et l'EIAJ. Les traitements de surface sont 
des techniques largement utilisées dans les industries des machines, de l�horlogerie et du 
biomédical. Elles permettent de modifier les propriétés des matériaux en surface dans les 
domaines, par exemple, de la décoration, des outils, ou de tout produit manufacturé. On peut 
varier autant les propriétés mécaniques, qu'optiques ou électriques. 

Tant l�EIAJ que le CSEM constatent que leurs activités dans les technologies de déposition et de 
traitement de surface sont sous-critiques, non-concurrentes et complémentaires. 

Les apports des différents partenaires dans ce domaine d'activité sont les suivants: 

 
5.1.2.1. Participation du Centre suisse d'électronique et de microtechnique (CSEM) 
 
Le CSEM possède des équipements et du savoir-faire dans les technologies de traitement de 
surface par déposition sous vide physique ou chimique (PVD/CVD) qu�il serait disposé à 
transférer dans un centre de compétence dans le haut du canton. 

Dans une première phase, un groupe composé de trois scientifiques, éventuellement renforcé par 
un à deux doctorants, et qui dispose d�un réseau de contacts académiques et industriels de 
niveau international, serait transféré dans un laboratoire CSEM à La Chaux-de-Fonds. 

Les équipements transférables (déjà financés par le CSEM) correspondent à une valeur 
d�investissement de 2,5 millions de francs. 

Ce laboratoire et son équipe devraient disposer d�une surface totale d'approximativement 200 m2 
dont 150 en salle grise et 50 en bureaux. 

Une deuxième phase pourrait voir l�activité dépôt de diamant rejoindre le premier groupe. 
Composé également de trois personnes, ce groupe jouit lui aussi d'un réseau largement reconnu. 
Cette activité R&D, très mature, pourrait rapidement déboucher sur une activité industrielle, avec 
des perspectives de développement d'une start-up. 

La valeur des équipements concernés par cette activité s�élève à 3 millions de francs. Le besoin 
en surface est identique à celui du premier groupe. 

Les activités qui pourraient être transférées du CSEM aux Eplatures constituent donc deux 
groupes distincts représentant un effectif de 6 à 8 collaborateurs, 5,5 millions de francs 
d'équipements et un besoin en surfaces de 400 m2. 
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5.1.2.2. Participation de l'Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien (EIAJ) 
 
CAFI 
 
Le Centre d�analyse par faisceaux Ioniques (CAFI) est une entité de services et de recherche 
appliquée active dans la caractérisation physique et chimique de surfaces au bénéfice de 
l�industrie, des écoles et des instituts de recherche. 

Déjà délocalisé des murs de l�EIAJ, le CAFI serait transféré en totalité dans les nouveaux locaux 
du centre de compétence prévu dans les Montagnes neuchâteloises. 

Le groupe de quatre scientifiques et deux techniciens devrait disposer de 550 m2 de locaux pour 
fonctionner avec ses équipements estimés entre 5 et 7 millions de francs. 

Le c�ur du CAFI, l'accélérateur, date des années cinquante. Dans un souci de rationalité, il n'est 
pas prévu de le déménager, mais d'en acheter un nouveau, plus conforme aux exigences 
techniques actuelles. Ceci permettra de limiter le temps durant lequel les services du CAFI ne 
seront pas disponibles, en déménageant ligne par ligne les divers équipements d'analyse et de 
microstructuration. 

 
LMTS 
 
Le laboratoire des matériaux et des technologies de surfaces, département de l�EIAJ, est 
spécialisé dans les techniques PVD/CVD. En ce qui concerne les analyses, il est équipé d�un 
microscope électronique à balayage et a proposé un important programme d�investissement en 
instruments de caractérisation de surfaces. 

Le groupe est composé de cinq scientifiques, de renommée internationale, s'appuyant sur un 
réseau académique et industriel très dense, également au niveau local. 

Pour loger l'équipe et ses équipements d�une valeur de 1,5 million de francs, il serait nécessaire 
de prévoir une surface de 350 m2. 

Ce transfert d'activités de l'EIAJ dans le Parc constitue deux groupes représentant au total douze 
collaborateurs, 6 à 8,5 millions de francs d'équipements et un besoin en surfaces de 900 m2. 

Ce créneau est particulièrement adapté au tissu industriel neuchâtelois et de l�Arc jurassien, qui 
est constitué majoritairement de PME actives dans les domaines de l�horlogerie, de la mécanique, 
de la machine-outil et du bio-médical. Ce type d�entreprise, souffrant généralement d'une 
insuffisance de ressources pour la recherche, disposerait avec ce centre d�une source 
d�innovation et de services de haute technologie. 

Les avantages de la taille critique sont innombrables, tant au plan de vue économique qu�au 
niveau de la réputation internationale. 

 
Ressources déménagées: 
 
 Valeur actuelle du matériel 

Fr. 
Personnel Besoins Locaux 

CSEM 5.000.000.� 7 400 m2 
EIAJ 8.500.000.� 12 900 m2 
Total 14.000.000.� 19 1300 m2 

 
 
5.1.3. Microsystèmes, couches minces (thin film), cellules photovoltaïques (silicon 

et solar cells) 
 
Deux instituts de recherche sont actifs dans le domaine photovoltaïque, l'IMT avec le groupe du 
professeur Shah, et l'EIAJ avec le groupe du professeur Keppner, par ailleurs ancien collaborateur 
de M. Shah. 
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La succession du professeur Shah est engagée et la définition du cahier des charges de son 
successeur laisse place à des postulations de personnalités ayant des compétences reconnues 
dans des domaines qui peuvent être plus ou moins éloignés de ceux couverts par M. Shah. 

Dans ce domaine d'activité, il faut prendre en considération le fait que des moyens financiers de la 
Confédération via l'OFEN se mettent en place, car le photovoltaïque fera partie du prochain plan 
quadriennal de l'OFEN qui lui accorde une grande importance stratégique. On parle d'environ 1 
million de francs par année. Vouloir créer un groupe de chercheurs reconnus pouvant canaliser 
des subventions dans cet ordre de grandeur demande un effort considérable. Il est par 
conséquent primordial de ne pas risquer de compromettre notre acquis dans ce domaine. La 
centralisation en un lieu commun des équipes de l'IMT et de l'EIAJ permettrait de favoriser des 
synergies plutôt que d'engendrer des rivalités entre différents centres de recherche. 

Néanmoins ce sujet, qui est certes d'actualité, demande à être approfondi dans les mois à venir. 
De ce fait, seul un déménagement de l'équipe du professeur Keppner de l'EIAJ a pour l'instant fait 
l'objet d'une estimation. 

Le laboratoire de microsystèmes est unique au niveau HES-SO, et a un positionnement tout à fait 
complémentaire aux autres instituts de microtechnologies situés dans le canton de Neuchâtel. Il 
travaille principalement sur les substrats de type "plastique", et les exigences technologiques y 
sont bien moins élevées que celles de l'IMT ou du CSEM. On peut s'y contenter d'utiliser des 
salles grises, et des procédés de micro-usinage dont la tolérance est de l'ordre du micron voire de 
la dizaine de microns. 

Un déplacement dans l'enceinte du Parc permettrait de garder le contact avec les procédés 
complémentaires de traitement de surface (notamment déposition et structuration des couches 
minces, gravure plasma, chimique et usinage par laser), tout en groupant les moyens d'analyse 
(par exemple ellipsométrie). 

Les principaux marchés sont le packaging et les applications optiques. 

L'équipe est constituée de cinq personnes. La salle blanche utilisée pour la formation resterait au 
Locle, mais les enceintes de sputtering, de PECVD, l'ellipsométrie et RIE seraient déplacées.  

Pour ces équipements d�une valeur de 2 millions de francs et l�équipe, il serait nécessaire de 
prévoir une surface de 200 m2. 

Ressources déménagées: 
 
 Valeur actuelle du matériel  

Fr. 
Personnel Besoins Locaux 

EIAJ 2.000.000.� 5 200 m2 

 
 
5.1.4. Productique robotique et machine-outil 
 
L�Ecole d�ingénieurs de l�Arc jurassien est active dans ces spécialités. Rien ne sert de développer 
des microtechniques si l'on ne peut pas les produire dans l'industrie. Ce domaine de la 
microtechnique a donc toute son importance, et l'équipe du professeur Inaebnit est en phase avec 
les attentes des industriels de notre région. D'un autre côté, les possibilités de l'usinage à grande 
vitesse sont en phase d'évaluation, notamment dans le monde horloger, tout en étant de 
développement chez les producteurs de machines-outils et d'outils de coupe. On comprendra que 
les outils de coupe sont un client privilégié des traitements de surface. 

Un déménagement des équipes de l'EIAJ est relativement simple à effectuer. Pour la quinzaine de 
personnes concernées, il faudrait compter un besoin en surfaces de 850 m2 (600 m2 pour la 
robotique et 250 m2 pour les machines-outils) et un budget de déménagement de l'ordre de 
200.000 francs. 

Ressources déménagées: 
 
 Valeur actuelle du matériel 

Fr. 
Personnel Besoins Locaux 

EIAJ 2.500.000.� 18 850 m2 
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5.2. Activité sur le site de Neuchâtel 
 
A la Maladière, Neode bénéficiera d'emblée d'un environnement très dense et intégrera dès le 
début plusieurs start-up. 

Le site est en effet occupé déjà par le Centre suisse d'électronique et de microtechnique (CSEM), 
l'Institut de microtechnique de l'Université de Neuchâtel (IMT), 2 grands spin-off du CSEM, et 
environ 10-12 start-up. Cet ensemble, qui s'étend sur une surface utile hors-sol de 18.000 m2 
répartie dans quatre bâtiments (dont 1 propriété de Silatech, 2 propriétés de la Confédération 
mais avec usufruit donné au CSEM, 1 propriété du CSEM), regroupe quelque 300 chercheurs 
multidisciplinaires (CSEM et IMT) et 250 postes de travail à haute valeur ajoutée technologique 
(start-up + spin-off). 

On a vu (point 4.2.1) que les disponibilités en terrains accordées par la ville de Neuchâtel offrent 
le potentiel de développement nécessaire tant aux occupants actuels du site qu'à Neode. Ce 
potentiel additionnel peut être estimé à 12.000 m2 au moins. 

La cohabitation sur le site des laboratoires de recherche appliquée, d�industrialisation et de 
production en liaison avec l�industrie existante (EM), en particulier de Comlab, le laboratoire 
commun du CSEM et de l'IMT, donne à la Maladière une importance nationale. Dans son 
domaine d'excellence, la micro- et nanotechnologie ainsi que la microélectronique, le site de la 
Maladière peut d'ailleurs être classé, à peu de chose près, à parité avec l�EPFL et donc en 2e 
position derrière l'EPFZ. Les transferts vers l�industrie qui ont pu y être réalisés au cours de la 
dernière décennie le placent au premier plan quant à l'impact économique.  

Cette combinaison d'éléments crée à l'évidence un terreau particulièrement propice à l�éclosion de 
jeunes pousses et peut exercer un effet de levier déterminant sur le succès actuel et futur. 

ComLab est un laboratoire d�infrastructure lourde (salles blanches), commun à l�Institut de 
Microtechnique (en particulier le Laboratoire de Capteurs, Actionneurs et Microsystèmes de 
l�Université de Neuchâtel) et au CSEM. ComLab est destiné à la recherche et au développement 
en microtechnique. Il a été formellement créé en 1998 dans le cadre du "Pôle Microtechnique" sur 
les bases du laboratoire existant de l�institut de microtechnique. 

Les règles de base relatives à l�organisation du laboratoire commun sont définies dans une 
convention signée par l�Université de Neuchâtel, le CSEM et l�EPFL, entrée en vigueur le 1er avril 
1998. Il est notamment stipulé dans ce document que: 

� le laboratoire est placé sous la direction d�un comité mixte IMT-CSEM; 

� la responsabilité est assumée par l�IMT; 

� la gestion est assurée par l�IMT; 

� la coordination avec le Centre EPFL de microtechnologie (CMI) est assurée par un comité 
mixte IMT-CMI-CSEM. 

Le fonctionnement du laboratoire, qui implique des tâches de gestion, développement, opération 
et maintenance des équipements, est assuré par un personnel IMT fixe. ComLab dispose d�une 
surface totale de laboratoires d�environ 900 m2 et offre, dans le domaine de la micro- et 
nanofabrication, les prestations suivantes: 

 
Fabrication: 
 
� Réalisation d�étapes technologiques isolées et de procédés complets, sur des substrats 100 

mm (ou éventuellement 3�) de silicium ou autres matériaux selon compatibilités (verre, quartz, 
etc.). 

 
Caractérisation: 
 
� Mesures de paramètres liés aux étapes de fabrication ainsi qu�aux structures et dispositifs 

réalisés. Dans ce domaine les équipements de l'EIAJ plus particulièrement du CAFI sont à 
prendre en compte. 
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Développement: 
 
� développement d�étapes de fabrication spécifiques; 

� développement de procédés complets (architecture). 

ComLab est ouvert à considérer tous les travaux dans ses domaines de compétences pour autant 
qu�ils correspondent à ses possibilités techniques (compatibilité avec les équipements, les 
procédés, les matériaux) et pratiques (disponibilités, quantité de plaques, délai). 

Les équipements à disposition du Comlab représentent un investissement d'environ 20 millions de 
francs, y compris les travaux d'aménagement et d'infrastructure. 
 
 
6. ORGANISATION, STRUCTURE JURIDIQUE 
 

La structure juridique du Parc scientifique et technologique comporte trois volets: 

� un pilier central devant permettre la gestion des activités de l�incubateur (mise à disposition de 
locaux, services et coaching); 

� une structure immobilière assurant la gérance des locaux et la construction de nouveaux 
bâtiments; 

� une institution pour gérer les fonds mis à disposition pour le financement initial des jeunes 
entreprises (seed money). 

 
6.1. Pilier central (Neode S.A.) 
 
Concernant la forme juridique du pilier central, l'incubateur lui-même, on a d�emblée exclu 
l�établissement de droit public et opté pour une structure de droit privé, mieux adaptée à un 
partenariat impliquant des institutions comme le CSEM ainsi que des entreprises, qui sont elles-
mêmes de droit privé. Entre une fondation et une société anonyme, c'est cette dernière forme qui 
a paru la plus appropriée, présentant notamment de meilleures garanties de dynamisme qu�une 
fondation. 

Le Conseil d'Etat a donc porté son choix sur une société anonyme à but lucratif, comportant trois 
catégories d�actionnaires (collectivités publiques, recherche et milieux économiques), au capital 
de 100.000 francs, composé de 100.000 actions d�une valeur nominale de 1 franc, et réparti 
conformément au tableau ci-après. Cette répartition permet une minorité de blocage de 37.000 
francs. 
 
Actionnaires Part au capital (en Fr.) Nombre d�actions 
Etat de Neuchâtel 9.250.� 9.250 
Ville de Neuchâtel 9.250.� 9.250 
Ville de La Chaux-de-Fonds 9.250.� 9.250 
Ville du Locle 9.250.� 9.250 
Uni Neuchâtel 10.500.� 10.500 
EIAJ 10.500.� 10.500 
CSEM 10.500.� 10.500 
CNCI 10.500.� 10.500 
AIP 10.500.� 10.500 
BCN 10.500.� 10.500 

 
Raison sociale: Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel S.A. 

 Neode Scientific and technological Park Neuchâtel Inc. 

 A noter que pour la communication du Parc, cette raison sociale 
complète, correspondant à l'inscription au registre du commerce, 
figurera au niveau des coordonnées pratiques, mais que 
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l'abréviation de la forme juridique restera omise au niveau du logo 
de la société, comme c'est le plus souvent le cas pour les 
marques. 

 Neode S.A. a été fondée le 24 avril 2003. 

Siège social: L�essentiel du site étant dans un premier temps à Neuchâtel, il a 
été décidé de fixer le siège à Neuchâtel. 

Conseil d�administration: Le Conseil d�administration est composé d�une équipe réduite et 
efficace de cinq personnes au maximum. 

Puisque la direction est une équipe très légère, constituée 
principalement du coach-directeur, il est important que le Conseil 
d�administration puisse le soutenir de manière compétente et 
efficace. Les compétences des membres du Conseil 
d'administration sont réparties pour couvrir de façon optimale 
toutes les activités opérationnelles du Parc. A part le représentant 
de l�Etat, le Conseil d'administration devrait comprendre un 
représentant des milieux économiques expérimenté en gestion 
d'entreprises, un directeur de recherche connaissant la 
problématique des start-up, un représentant des écoles 
polytechniques fédérales et une personnalité ayant de 
l�expérience dans le financement et la gestion des jeunes 
pousses. 

Direction: Neode sera dirigé par un coach-directeur dont le profil est défini 
au point 4.2.3 du présent rapport. Pour l�appréciation des 
dossiers, le coach-directeur pourra s�appuyer sur un comité 
d�experts à "géométrie variable" de six à huit membres, dans la 
mesure où ce comité sera constitué d�un certain nombre de 
spécialistes qui pourront être sollicités en fonction de leurs 
connaissances spécifiques. Le schéma décrivant ce 
fonctionnement figure sous le point 4.2.3 du rapport. 

Signature: Collective à deux. 

Statuts: Les statuts de Neode constituent l'annexe mentionnée ci-après. 

Contrat de prestations: L�exploitation de Neode étant financée essentiellement par les 
pouvoirs publics, les relations entre ceux-ci et les organes de 
Neode seront précisées dans le cadre d�un contrat de prestations. 

Conseil scientifique: En plus des organes susmentionnés, il est prévu de créer un 
Conseil scientifique dont le rôle sera de définir la stratégie du 
Parc, en relation avec l'évolution des écoles et centres de 
recherche et de coordonner et planifier l'achat des équipements 
rattachés aux différentes institutions afin de maintenir les outils de 
recherche à un niveau compétitif. 

Les documents suivants figurent donc en annexe du rapport: 

� Acte constitutif de la société anonyme Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel 
S.A. (annexe 3). 

� Statuts de Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel S.A. (annexe 4). 

� Pacte de préemption (annexe 5). 

 
6.2. Immobilier (Silatech S.A.) 
 
L�ensemble de la gestion immobilière et de l�exploitation, tout comme le financement et le suivi 
des projets d�investissement, sont à réaliser au travers d�une société immobilière distincte du pilier 
central constituant Neode. Une société anonyme a là aussi été préférée à une autre forme 
juridique. Une S.A. permet de mieux tenir compte des intérêts des contributeurs, tout en 
permettant des participations à géométrie variable des partenaires. 
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Préférence a été donnée à Silatech S.A., qui dispose de l�expérience nécessaire requise en 
matière de gestion immobilière et de calculation des loyers. Ses activités devraient être étendues 
en conséquence afin de couvrir les besoins du Parc, tant à Neuchâtel que dans le haut du canton. 
La question de la création ultérieure d�une seconde société immobilière pour la gestion des 
constructions à La Chaux-de-Fonds n�a pas été retenue: c'est une société unique qui couvrira les 
besoins immobiliers des deux sites. 

Le site de la Maladière est composé d�un patchwork de bâtiments et de terrains appartenant à 
différents propriétaires (Silatech S.A., Confédération, CSEM, ville de Neuchâtel), ce qui rend les 
aménagements plus complexes. Un regroupement juridique des infrastructures dans une seule 
entité (Silatech S.A.) serait à terme souhaitable. 

 
Relations entre Silatech S.A. et Neode 
 
Le mode de fonctionnement des relations entre Silatech S.A. et Neode est prévu comme suit. 

Silatech S.A. en tant qu�investisseur est propriétaire des immobilisations. Il est également 
envisageable que cette société prenne en location des locaux, qu�elle sous-loue ensuite au Parc. 

La société immobilière conclut un contrat-cadre avec Neode S.A. définissant dans une optique 
pluriannuelle le volume, l�équipement et le prix des locaux à mettre à disposition. 

Neode s�engage envers Silatech S.A. à couvrir le coût résiduel des locaux qui ne seraient pas 
loués dans les limites du contrat-cadre. Il n�est inversement pas dans la vocation de Neode de 
couvrir par des subventions les éventuels déficits d�exploitation de Silatech S.A. imputables à la 
mise à disposition d�infrastructures pour les besoins de tiers ou pour des locaux loués hors du 
contrat-cadre. 

Neode S.A. et Silatech S.A. collaborent et assurent la coordination en matière d'attribution des 
locaux aux différents locataires, soit: 

� les jeunes pousses (phase 1); 
� les antennes d�entreprises ou les entreprises nouvellement créées (phase 2); 
� les sociétés de service offrant des prestations dans le cadre du Parc; 
� certaines entités des établissements de recherche (laboratoires, salles blanches, etc.); 
� les bureaux administratifs de Neode même. 

Il est prévu que Silatech S.A. facture ses prestations (surfaces de locaux) au prix coûtant. Dans le 
calcul des prix, Neode S.A. ajoute une part permettant la couverture de ses propres coûts de 
gestion. Il est recommandé de veiller à ce que l�offre de locaux corresponde à des standards 
simples (pas de luxe!), de manière à ce que le prix coûtant soit inférieur au prix du marché. Les 
prix sont fixés de telle manière à ce qu�ils couvrent tous les frais d�exploitation, de gestion et de 
financement, et qu�ils permettent la constitution d�un fonds de renouvellement/rénovation. 

Silatech S.A. conclut des contrats de location: 

� avec Neode pour les locaux des jeunes pousses (start-up et spin-off) se situant en phase 1 
(sous-phases 1.1 et 1.2); 

� avec les antennes d�entreprises et les nouvelles entreprises issues de la phase 1 ayant fait le 
passage en phase 2, de même qu�avec les sociétés de services et les établissements de 
recherche. 

Neode sous-loue les locaux aux jeunes pousses sur la base d�un tarif réduit (voir schéma phase 1 
en annexe 6).  

Les besoins en locaux des autres locataires donnent lieu à des contrats bilatéraux au prix du 
marché (mais couvrant au moins le prix coûtant) avec Silatech S.A. (voir schéma en annexe 7). 

Lors de questions ou problèmes en lien avec la gérance technique des locaux, les locataires 
s�adressent dans tous les cas directement à Silatech S.A.. 

L�Etat couvre, par des subventions, le solde de financement de Neode (locaux vides non loués, 
rabais octroyés sur les loyers par Neode aux jeunes pousses). Il joue conjointement un rôle 
prépondérant en amont, c�est-à-dire dans le cadre du financement ordinaire de la recherche de 
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base hors Neode (p. ex. financement d�équipements lourds dans le cadre de l�Université, qui 
donne droit à des subventions fédérales). 

Relevons que les activités d�investissement, de commande de fournitures ou de prestations de 
Silatech S.A. devront obligatoirement à l�avenir être soumises à la législation sur les marchés 
publics (p. ex. lors de la réalisation de nouvelles constructions), si cette société devenait contrôlée 
majoritairement par les collectivités publiques (Etat, villes/communes). 

 
6.3. Fondation seed money 
 
La problématique du capital d�amorçage, de démarrage et de développement a été largement 
présentée au point 4.2.4 du présent rapport. 

Pour le financement des start-up, il est particulièrement important de pouvoir prendre des 
décisions rapidement, d�où la proposition d�accorder les moyens financiers par l�intermédiaire du 
même organe que celui qui décide d�accueillir les jeunes pousses dans l�incubateur. 

Si cette solution a le mérite de la rapidité et de l�efficacité, elle présente un risque du fait que 
l�organe en question est juge et partie. A cet égard, l�avantage du système présenté par la FIT est 
que les personnes qui décident de l�attribution des fonds ont investi leur propre argent dans la 
fondation. 

La pertinence de l�indépendance de l�institution de financement par rapport au Parc est confirmée 
par plusieurs personnes, en particulier le représentant de la CVCI responsable du secrétariat de la 
FIT. Cette indépendance évite la pression de devoir financer une start-up simplement parce 
qu�elle a été admise au parc scientifique. 

Avec la décision de créer Finergence, Fondation pour le financement initial d�entreprises 
novatrices, c�est une solution similaire à la FIT qui a été choisie pour participer au financement 
des jeunes entreprises durant les phases 1.1 et 1.2, voire 2.0. 

Les institutions Sovar et Sofip seront associées le plus étroitement possible à cette démarche, 
dans le souci de rechercher au maximum la simplicité, d�éviter les doublons et de créer une 
certaine masse critique. 

Les conditions préalables à un changement sont favorables étant donné que les conventions liant 
l�Etat à ces institutions ont été résiliées pour la fin de l�année 2002. 

Les buts de la Fondation SOVAR étant similaires à ceux de Finergence, son intégration ne devrait 
pas poser de problème. Toutefois, vu les conditions particulières qui président à la liquidation 
d�une fondation, la décision a été prise de créer d�abord la nouvelle fondation et d�envisager 
ensuite de quelle façon SOVAR pourrait y être intégrée. 

L�acte de fondation et les statuts de la nouvelle fondation constituent l'annexe 8 au présent 
rapport. 

Si le rôle de SOVAR est de financer les jeunes entreprises dans leurs phases d�amorçage et de 
démarrage (phases 1.1 et 1.2), SOFIP se positionne plutôt à la fin de la phase 1.2 et dans la 
phase 2. L�avenir de SOFIP se profile donc davantage dans un rôle de financement 
complémentaire en matière de capital-risque, à mi-chemin entre le financement seed et les grands 
capital-risqueurs, qui investissent dans des sociétés déjà établies, dont les potentiels de 
croissance ne sont plus à démontrer.  

SOFIP interviendrait sur une base exclusivement privée, sans soutien financier ni cautionnement 
des pouvoirs publics. La société financerait les start-up et les spin-off ou antennes d�entreprises 
se situant en phase 1.2 ou 2.0 qui n�ont pas atteint un stade de développement suffisamment 
important pour pouvoir être soutenues par les grands capital-risqueurs. 

Il apparaît que pour pouvoir survivre et se développer SOFIP doit, dans un futur immédiat, 
s�associer ou intégrer ses activités avec des institutions privées innovantes de capital-risque telles 
que Bisange ou Capitalproximité qui souhaitent au demeurant développer leurs activités dans 
notre canton. 

Une autre solution pour SOFIP consisterait à rejoindre la nouvelle fondation. Compte tenu des 
faibles moyens dont dispose SOFIP et du montant relativement modeste des prises de 



610 ANNEXES 
Rapport 03.015 � NEODE Parc scientifique et technologique Neuchâtel 

participation, ses fonds pourraient contribuer à l�avenir à financer les phases 1.2 et 2.0 en 
augmentant pour ces phases le pourcentage de convertibilité des prêts. 

 
 
7. BESOINS FINANCIERS, FINANCEMENT 
 
 
7.1. Eléments de frais 
 
Il convient de prendre en considération les éléments de dépenses suivants dans l�évaluation du 
besoin de financement de Neode: 

� frais de lancement (uniques) du Parc scientifique et technologique; 
� frais périodiques. 

Les investissements et les mises de fonds ne doivent pas être l�affaire exclusive des collectivités 
publiques. Le financement des différents éléments du Parc doit au contraire être envisagé en 
partenariat entre les collectivités publiques et les milieux économiques. Des sources de 
financement multiples et diversifiées (Etat de Neuchâtel, villes concernées, Confédération, Loterie 
romande, organismes privés) sont à prévoir. 

Les collectivités publiques apporteront leur soutien en premier lieu dans les infrastructures et les 
services (locaux, services, coaching), alors qu�on peut s�attendre à ce que le secteur privé 
investisse plutôt dans le financement des sociétés, au moment où ces dernières ont besoin d�un 
apport massif en capitaux pour pouvoir commercialiser leurs produits/prestations. 

 
7.2. Frais de lancement de Neode 
 
Les frais de lancement de Neode comprennent: 

� la constitution du capital-actions de Neode S.A.; 

� l�augmentation éventuelle de la participation financière dans la société immobilière Silatech 
S.A. en vue de la construction d�un nouveau bâtiment sur le site de La Chaux-de-Fonds; 

� le transfert des équipements des institutions de recherche sur le site de La Chaux-de-Fonds; 

� les investissements complémentaires dans des équipements lourds de recherche 
indispensables à la création du site de La Chaux-de-Fonds. 

 
7.2.1. Constitution du capital-actions de Neode S.A. 
 
La création de Neode S.A. nécessite la constitution d�un capital-actions d�un montant de 100.000 
francs. La contribution de l�Etat est fixée à une participation de 9250 francs (9,3%). Ce montant a 
été entièrement libéré par un versement unique, par le biais du patrimoine administratif, à 
l'occasion de la fondation de la société du 24 avril 2003. 

 
7.2.2. Construction d�un nouveau bâtiment sur le site de La Chaux-de-Fonds 
 
L�implantation du site de La Chaux-de-Fonds rend souhaitable la construction d�un nouveau 
bâtiment aux Eplatures-Grise. Il est envisagé d�en confier, à terme, la réalisation (maître de 
l�ouvrage) et la gestion à Silatech S.A., société immobilière qui gère déjà le parc immobilier du 
CSEM.  

Actuellement il n�est pas encore possible de chiffrer exactement les besoins financiers du nouvel 
ouvrage. Les premières estimations font état d�un investissement d�un ordre de grandeur 
d�environ 10 à 12 millions de francs. Une partie de ce montant serait acquis au travers d�un prêt 
hypothécaire et d'un prêt dans le cadre de l'aide aux régions de montagne (LIM) pouvant atteindre 
30% du coût total. Le solde serait financé par les capitaux propres de Silatech S.A., laquelle 
devrait dans cette hypothèse faire l�objet d�une recapitalisation. Les actionnaires de Silatech S.A. 
sont pour l�instant le CSEM, le canton et la FLRH. Dans l�optique où cette société deviendrait 
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propriétaire de l�ensemble du parc immobilier du parc scientifique et en assurerait la gérance, il 
serait nécessaire d�augmenter son capital et de lui trouver de nouveaux partenaires (villes, Loterie 
romande, Fondation de la famille Sandoz, etc.). Un financement important faisant appel à des 
actionnaires privés ne peut pas être envisagé du fait que la société immobilière ne fait pas de 
bénéfice.  

On peut se référer utilement ici encore à l�expérience vaudoise: les bâtiments du PSE ont été 
financés grâce à des prêts sans intérêt de la BCV et de l�Etat de Vaud (3 millions de francs pour le 
bâtiment PSE C), des subventions de la Loterie romande (0,3 million de francs en 1996 et 0,5 
million de francs en 2000), et des versements de nombreux donateurs comme l�Etat de Vaud (1 
million de francs), des investisseurs privés (environ 1,3 million de francs) et la Société d�aide à 
l�EPFL (1,2 million de francs en 1992, 0,75 million de francs en 1998 et 1,25 million de francs en 
2000). 

La participation de l�Etat à l�augmentation du capital-actions de Silatech S.A. fera au besoin l�objet 
courant 2003 d�une demande de crédit d�investissement au Grand Conseil, pour un montant que 
l�on peut sur la base actuelle estimer à un maximum de 2,4 millions de francs en cas d'intervention 
de la LIM. 

 
7.2.3. Transfert des équipements et investissements complémentaires sur le site de 

La Chaux-de-Fonds 
 
Le concept de Parc scientifique et technologique sous-tend une proximité géographique 
immédiate entre institutions de recherche et incubateur. Comme décrit au chapitre 5 ci-avant, 
différents équipements scientifiques seront transférés des institutions de recherche (EIAJ, IMT, 
CSEM, Observatoire) sur le nouveau site de La Chaux-de-Fonds. Pour éviter de déménager des 
équipements vétustes, tel que l'accélérateur du CAFI, il a été décidé d'investir dans de nouveaux 
équipements. Ces dépenses sont estimées à 5,5 millions de francs. Elles incluent des frais de 
réimplantation (démontage et montage, frais de déménagement proprement dits, pertes 
d'exploitation pour le CSEM). Les frais de réimplantation sont évalués à 2,3 millions de francs et 
les investissements à 3,2 millions de francs. Ces derniers comprennent notamment un nouvel 
accélérateur, qui date des années 1950, pour le CAFI (EIAJ). 

Les frais relatifs au déplacement et à la réimplantation d'équipements ainsi qu'à l'installation de 
nouveaux équipements sont résumés dans le tableau ci-après: 

 
 Frais  

de réimplantation 
Fr. 

Acquisitions, 
Installations 

Total 
Fr. 

Traitement de surface 
CSEM 
EIAJ 

 
1.250.000.� 

700.000.� 

 
 

2.300.000.� 

 
1.250.000.� 
3.000.000.� 

Microsystèmes 
(EIAJ, IMT non compris) 

 
300.000.� 

 
750.000.� 

 
1.050.000.� 

Robotique et UGV 
(EIAJ) 

 
50.000.� 

 
150.000.� 

 
200.000.� 

TOTAL 2.300.000.� 3.200.000.� 5.500.000.� 
 

Ces investissements feront l'objet d'une demande de crédit au Grand Conseil dans le courant de 
l'année 2003, en vue de les porter au budget 2004 des investissements. 
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7.3. Frais périodiques (par année) 
 
 
7.3.1. Eléments de frais 
 
Il convient de rappeler ici que, dans le cadre de la réorganisation des activités de promotion 
économique, le Conseil d�Etat a décidé d'affecter au financement de Neode une partie des 
économies réalisées d'une part suite à l�intégration de la promotion endogène au service 
économique et, d'autre part grâce à la collaboration avec le canton de Vaud en matière de 
promotion économique exogène. 

Les montants inscrits au budget 2003 et dans la planification financière sont de 1,2 million de 
francs par année. 

Au niveau de la Confédération, le nouvel article 6a de "l�arrêté Bonny" révisé, entré en vigueur en 
2001, donne désormais la possibilité de financer des projets interentreprises, par exemple des 
pépinières. Le canton de Neuchâtel pourrait escompter obtenir annuellement environ 0,3 million 
de francs sur trois ans pour financer partiellement l�exploitation de Neode. 

Ces moyens, qui totalisent 1,5 million de francs, devraient permettre d�assurer la couverture des 
frais d�exploitation de Neode au cours de ces prochaines années et, en tous cas, une partie des 
besoins en financement seed, besoins qui devraient être complétés par des moyens privés. 

Les frais périodiques de Neode comprennent en effet: 

� la participation aux frais d�exploitation annuels de Neode S.A.; 

� la couverture annuelle des besoins de financement seed de la fondation y relative. 

 
7.3.2. Participation aux frais d�exploitation annuels de Neode S.A. 
 
Le budget de l�incubateur, qui figure dans les tableaux ci-après a été établi sur la base du 
business plan préliminaire qui a été adapté dans le cadre des travaux des différents groupes. Les 
détails et bases de calcul figurent en annexe 9. 

 

Eléments / Années 1 
Fr. 

2  
Fr. 

3  
Fr. 

4  
Fr. 

Charges 1.641.000.� 2.037.000.� 2.046.000.� 2.145.000.� 
Revenus 735.501.� 1.076.001.� 1.120.501.� 1.240.001.� 
Solde à financer 905.499.� 960.999.� 925.499.� 904.999.� 

 

Il est prévu que l�Etat participe aux frais d�exploitation annuels de Neode S.A., plus 
particulièrement à la couverture: 

� des frais résiduels correspondant aux subventions accordées aux jeunes pousses (réductions 
accordées sur le prix de location de même que sur le prix des services externes et sur le coût 
des prestations internes); 

� des éventuels frais de location dus à Silatech S.A. pour des locaux momentanément 
inoccupés, mais dont la mise à disposition en faveur de Neode est prévue contractuellement 
(volume, qualité et prix convenus d�avance dans un contrat-cadre conclu avec Silatech S.A.). 

Afin de maîtriser cette part de coûts et d�inciter à une gestion économe, l�Etat concluera avec la 
direction de Neode un mandat de prestations, associé au versement d�enveloppes annuelles, 
évaluées à un ordre de grandeur d'un million de francs. 

 
7.3.3. Financement seed 
 
Pour le financement seed, Finergence, Fondation pour le financement initial des entreprises 
novatrices, aura besoin d�apports de liquidités réguliers afin d�être à même d�assumer sa fonction. 
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Le budget opérationnel pour chacune des quatre premières années d�existence du Parc est basé 
sur les hypothèses d'occupation des sites décrites en annexe 9. Pour évaluer le besoin en seed 
money, de même que les modalités de fonctionnement d�un tel financement initial, on a pu 
s�appuyer sur l�expérience de la structure analogue créée par le canton de Vaud, la FIT. On est 
parti ainsi du principe que seuls 50% des projets bénéficient d'un financement. Notons cependant 
que les besoins exprimés ci-après sont sensiblement supérieurs aux moyens disponibles dans le 
cadre de la FIT. Au cas où les sommes mentionnées dans le tableau qui suit ne pourraient être 
réunies, il conviendra de faire avec les moyens disponibles. 

Les besoins de financement seed varient d�un ordre grandeur de 400.000 francs la première 
année à 920.000 francs la quatrième année. Au-delà de la 3e année, les montants diminuent en 
raison du remboursement des prêts conformément au tableau suivant: 

 

 Besoins 
Fr. 

Contribution de l'Etat 
Fr. 

Autres contributions 
Fr. 

Année 1 400.000.� 400.000.� 0.� 

Année 2 800.000.� 300.000.� 500.000.� 

Année 3 900.000.� 300.000.� 600.000.� 

Année 4 920.000.� 300.000.� 620.000.� 

Année 5 860.000.� 300.000.� 560.000.� 

Année 6 680.000.� 300.000.� 380.000.� 

Année 7 480.000.� 300.000.� 180.000.� 

Année 8 360.000.� 300.000.� 60.000.� 
 

Ces chiffres sont très approximatifs étant donné qu�il est très difficile de savoir à quel rythme les 
prêts seront remboursés, quel sera le taux des échecs, les retours sur participation et le nombre 
effectif de projets qui bénéficieront d�un financement. 

Afin de constituer un capital de base, il est prévu que l'Etat assure une dotation initiale de 400.000 
francs lors de la création de la fondation, puis des versements de 300.000 francs chaque année 
dès 2004. D�autres mécènes et organismes devraient venir compléter le financement de la 
fondation. Compte tenu du retour sur investissement limité, ces apports complémentaires seront 
toutefois relativement difficiles à trouver. Le Conseil d�Etat attend néanmoins, on l�a vu, que la 
Fondation SOVAR, dont les missions sont à redéfinir, contribue au financement de la nouvelle 
fondation en y réaffectant tout ou partie de ses ressources financières. 

L�expérience de la FIT permet de relever les facteurs positifs suivants: 

� pertes relativement faibles: de 10% à 15% en moyenne (pas plus de 10% pour la FIT); 

� récupération des prêts après un laps de temps variable, soit 20% par année dès la fin de la 
quatrième année si le prêt évolue conformément au contrat; 

� compensation des pertes à long terme par la plus-value des participations dans les sociétés 
obtenues grâce à la convertibilité d�une partie du prêt. 

 
7.4. Incidences financières pour l�Etat 
 
La participation de l�Etat aux frais d�exploitation de Neode S.A. (environ 1 million de francs par an) 
ainsi que ses apports financiers à Finergence (0,3 à 0,5 million de francs par an) seront couverts 
par les crédits du service économique, grâce, comme mentionné plus haut, à une réaffection des 
ressources de la promotion endogène. De surcroît, il devrait être possible de recevoir des 
subventions de la Confédération à hauteur de 0,3 million de francs par an sur trois ans dans le 
cadre de "l�arrêté Bonny�. 

La participation de l�Etat au capital-actions de Neode S.A. (9250 francs) est financée à charge de 
l�exercice 2003 via le patrimoine administratif. 
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L�éventuelle augmentation de la participation financière à Silatech S.A. (à déterminer), les 
transferts d�équipements et l'acquisition de nouveaux équipements sur le site de La Chaux-de-
Fonds (5,5 millions de francs) seront inscrits dans le compte 2004 des investissements. Les 
amortissements de même que les intérêts passifs viendront grever les comptes d�exploitation 
annuels de l�Etat, à hauteur de montants que l�on peut estimer aux alentours de 1,5 million de 
francs par an. 

 
7.4.1 Récapitulation des investissements 
 
 
7.4.1.1. Investissements de départ 
 
Construction du bâtiment à La Chaux-de-Fonds ...................... 10 à 12 millions de francs 
Transfert de laboratoires et nouveaux équipements ................ 5 à 6 millions de francs 
Total ......................................................................................... 15 à 18 millions de francs 
 
 
7.4.1.2. Financement des investissements 
 
Crédit bancaire bâtiment .......................................................... 5,0 à 6,0 millions de francs 
Prêt LIM bâtiment ..................................................................... 3,0 à 3,6 millions de francs 
Capital Silatech bâtiment ......................................................... 2,0 à 2,4 millions de francs 
Crédit de l'Etat de NE et des institutions concernées (Uni, 
CSEM, EIAJ, CH, �) .............................................................. 5,0 à 6,0 millions de francs 
Total ......................................................................................... 15,0 à 18,0 millions de francs 
 
 
7.4.2. Frais d'exploitation 
 
 
7.4.2.1. Charges annuelles 2003 
 
Frais d'exploitation .................................................................... 0,35 à 0,45 million de francs 
Seed money depart ................................................................... 0,40 à 0,50 million de francs 
Mandats (consultants, notaires) ................................................ 0,15   million de francs 
Mobilier ..................................................................................... 0,10   million de francs 
Total .......................................................................................... 1,00 à 1,20 million de francs 
 
 
7.4.2.2. Financement des charges annuelles 2003 
 
Budget de l'Etat .........................................................................  1,20 million de francs 

Total ..........................................................................................  1,20 million de francs 

 
Pour les années suivantes, le budget devrait se situer entre 1,2 et 1,5 million de francs, couverts 
par le budget de l'Etat, la Confédération et les milieux privés, notamment pour le seed money. 

 
 
8. CONCLUSION 
 
 
A l'instar des pays occidentaux, le canton de Neuchâtel doit faire face aux défis de la globalisation 
de l'économie. Fortement industrialisé, il est de surcroît plus exposé aux aléas de la conjoncture. 
Dans un contexte où les conditions évoluent de plus en plus rapidement, il est contraint de 
s'adapter au même rythme pour rester compétitif face à des économies concurrentes où les 
conditions-cadre sont particulièrement favorables. Le principal atout du canton de Neuchâtel 
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réside dans les compétences élevées qu'il détient dans le domaine des microtechniques, lui-
même issu d'un savoir-faire ancestral acquis au travers de l'industrie horlogère. S'il a toujours pu 
faire face aux crises conjoncturelles et structurelles, c'est surtout grâce aux facultés qu'il a su 
exploiter en matière d'innovation. Avec l'innovation technologique, l'industrie horlogère a évolué 
vers l'électronique et notre canton est devenu la région de référence en Suisse dans le domaine 
de la microélectronique. L'innovation constitue donc la clef du futur. 

Fort d'un réseau de centres de recherche et développement extrêmement dense et performant, 
Neuchâtel bénéficie des atouts fondamentaux pour innover. Les jeunes entreprises issues des 
universités et autres institutions, qui permettent de concrétiser l'innovation sur les marchés, 
constituent donc un élément vital du renouveau économique. Neode Parc scientifique et 
technologique Neuchâtel jouera donc un rôle important en aidant les jeunes entreprises à peine 
formées à devenir des sociétés indépendantes en leur fournissant un appui en matière de locaux, 
services, conseil et fonds de démarrage et d'amorçage. 

Par rapport à l'ancienne structure de promotion économique endogène, ces entreprises 
émergentes bénéficieront non seulement de nouvelles prestations mais surtout d'un accès 
beaucoup plus direct aux différents acteurs intégrés dans des structures simples et efficaces. Les 
prestations en matière de seed money combleront une importante lacune en permettant à de 
jeunes chercheurs de bénéficier de moyens financiers certes modestes mais indispensables pour 
donner à leur projet l'impulsion de départ nécessaire à son industrialisation. 

Il est probable que Neode deviendra un lieu privilégié d'échanges en donnant l'occasion aux 
jeunes entreprises d'échanger leurs expériences et de bénéficier de bons réseaux de contacts. Le 
Parc contribuera également à favoriser les contacts entre les institutions de R&D et les 
entreprises indigènes, en permettant à ces dernières de mieux bénéficier des prestations des 
premières. 

Sur le plan financier, les frais d'exploitation de Neode, y compris les prestations en matière de 
seed money, sont comparables à ceux de l'ancienne structure. Les investissements en matière 
d'équipements de R&D doivent être considérés comme des mesures nécessaires pour maintenir 
les capacités du canton dans ce domaine. Sans Parc scientifique et technologique, un 
renouvellement devrait de toute façon intervenir dans des proportions similaires. Au travers de 
son Conseil scientifique, Neode présente l'avantage de coordonner efficacement l'achat de 
nouveaux équipements entre les diverses institutions. 

Quant aux bâtiments, le coût supplémentaire généré par une augmentation de la part de l'Etat au 
capital de la société immobilière devrait être en bonne partie couvert par les économies réalisées 
sur le plan de la promotion économique endogène et dans le cadre de la collaboration avec le 
canton de Vaud. 

Nous vous prions de prendre en considération le présent rapport, ce qui contribuera à la création 
d'un pôle en microtechnique d'importance internationale. 

 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 

Neuchâtel, le 28 avril 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, Le chancelier, 
P. HIRSCHY J.-M. REBER 
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Annexe 2 

Le modèle de la FIT 
 
Les informations ci-après sont basées sur les documents officiels de la FIT, notamment son 
règlement. 

 
Constitution 
 
La Fondation pour l�innovation technologique (FIT) a été constituée le 7 octobre 1994 par sept 
fondateurs. Elle est gérée par son Conseil de Fondation qui édicte notamment son règlement. 

 
But  
 
La FIT a pour but d�apporter un soutien au développement, principalement dans le Parc 
scientifique d�Ecublens (PSE), de projets à contenu technologique innovatif présentant de grandes 
chances de faisabilité technique et économique et d�aboutir à la création ou au développement 
d�entreprises. Ce soutien est accordé dans la mesure où le projet est réalisé en collaboration avec 
une Haute Ecole, principalement avec l�EPFL. 

 
Ressources de la Fondation 
 
Les fonds de la Fondation sont alimentés par les contributions des membres, par le 
remboursement des prêts octroyés et la réalisation de participations. Lesdites participations 
peuvent notamment prendre la forme de commandites ou d�actions. 

La Fondation peut prendre des participations minoritaires de courte durée dans toute entreprise 
émanant d�un projet bénéficiant ou ayant bénéficié du soutien de la Fondation. 

 
Définition d�un projet 
 
Il s�agit de tout projet de recherche scientifique susceptible de déboucher sur un produit, sur un 
procédé ou sur un service répondant à un besoin social ou économique, et possédant un marché 
potentiel. 

 
 
Prestations fournies par la FIT 
 
A. Soutien financier 
 
La Fondation octroie une aide financière pouvant représenter au maximum les 50% du budget 
global du projet, jusqu�à concurrence d�un montant de 100.000 francs par an, le solde devant être 
couvert par les contributions directes ou indirectes du cocontractant. Cette aide financière est 
donnée pour une année, avec une extension possible durant une période maximale globale de 
trois ans. La forme du prêt varie selon la forme juridique du projet soit: 

Lorsque le projet est constitué en société de capitaux (société anonyme, société à 
responsabilité limitée), le soutien financier est accordé sous la forme d�un prêt d�honneur 
personnel, accompagné d�un prêt convertible à la société. 

Si le projet n�est pas constitué en société de capitaux, le soutien financier est accordé sous la 
forme d�un prêt d�honneur personnel, accompagné d�une commandite au nom de la FIT. 

Le prêt d�honneur au porteur de projet peut être octroyé, soit en blanc, soit moyennant remise de 
garanties. Il est assorti de modalités de remboursement. 
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B. Conseils et support 
 
Le bénéficiaire est parrainé par un membre du Conseil de fondation (le parrain) qui, sans 
intervenir dans la gestion du projet, met son expérience à son service et renseigne le Conseil de 
fondation. 

Lorsqu�il le juge utile, le Conseil de fondation peut exiger que le cocontractant soit suivi par un 
coach désigné par la FIT. 

Aucune recommandation n�engage la responsabilité du parrain, du coach ou du Conseil de 
fondation. Elles n�ont qu�une valeur indicative. 

Pratiquement, le jeune entrepreneur est encadré dans l�établissement de son plan d�affaires et en 
vue d�établir ses premiers contacts avec des clients, fournisseurs, distributeurs ou partenaires. 

Il bénéficie en outre de l�accès au réseau de contacts de la Fondation. 

Afin d�augmenter de façon significative les chances de succès des projets soutenus par la FIT, le 
Conseil a décidé de renforcer le suivi et l�encadrement de ces projets en confiant, depuis l�année 
2000, un deuxième mandat au PSE pour ce qui concerne le "coaching" de projets. 

 
Conditions d�octroi du soutien 
 
Sélection 
 
Le soutien de la Fondation est octroyé sur la base d�un dossier rédigé par le candidat et soumis 
pour décision au Conseil de fondation. 

Pour présenter le dossier, des formulaires ad hoc sont disponibles au secrétariat de la Fondation. 

 
Critères de sélection 
 
� personnalité, qualification et engagement personnel du candidat; 
� valeur technologique du projet; 
� stade d�avancement du projet; 
� caractère innovant; 
� potentiel d�avenir économique; 
� objectifs techniques et économiques réalisables; 
� plan d�action et faisabilité financière; 
� nature du partenariat avec d�autres personnes et institutions; 
� encadrement scientifique. 

 
Procédure de sélection 
 
Les candidatures sont soumises à une sélection sur dossier par le Conseil de fondation qui fait 
office de jury. Les candidats retenus sont ensuite auditionnés par le Conseil de fondation qui 
décide. 

Sur mandat de la FIT, la CVCI assure le secrétariat. Les contacts avec les demandeurs de soutien 
sont assurés par la CVCI et le PSE qui a reçu également un mandat de la FIT. La préparation des 
dossiers incombe au PSE, qui touche, de la FIT, un montant forfaitaire de 1500 francs par dossier. 

 
Conseil de fondation 
 
Constitution 
 
Le Conseil de fondation est constitué par les membres ayant contribué au financement de la 
Fondation par une ou plusieurs participations de 50.000 francs par an durant trois ans au moins. 

Chaque contribution de 50.000 francs donne droit à l�information sur les projets déposés et en 
cours ainsi qu�à une voix au Conseil de fondation. Un maximum de deux voix est accordé à 
chaque membre du Conseil de fondation. 
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L�un des membres du Conseil de fondation est chargé de représenter le Parc scientifique, en 
étant par ailleurs membre du Conseil de fondation du PSE. 

Organisation 
 
Le Conseil de fondation siège deux fois par année au minimum en dehors des séances de 
sélection des candidats. Les convocations aux séances sont faites par le président du Conseil de 
fondation qui s�appuie su la Chambre vaudoise du commerce et de l�industrie (CVCI) pour les 
tâches de secrétariat. 

Pour assurer la gestion des affaires courantes de la Fondation, le Conseil de fondation peut 
nommer un bureau du Conseil. Il est composé de trois personnes, soit le président, le vice-
président et le secrétaire et s�appuie sur la Chambre vaudoise du commerce et de l�industrie pour 
les tâches de secrétariat. Les membres du bureau du Conseil sont nommés pour la durée de leur 
mandat et sont rééligibles. 

Les membres du Conseil de fondation sont tenus à la stricte confidentialité sur la teneur des 
projets présentés et la personnalité des candidats. 

Les membres du Conseil de fondation peuvent s�adjoindre les services de tiers pour les aider 
dans l�exécution des tâches (conseil, support) avec l�accord du bénéficiaire. 

 
Décisions 
 
Le Conseil de la FIT consacre deux séances à l�examen d�un projet selon le modèle suivant: 

Le projet est présenté par le coach-directeur du PSE mais en l�absence du candidat porteur du 
projet. Le Conseil de la FIT accepte ou refuse le projet. 

Lors de la deuxième séance, le candidat et le coach sont présents. C�est le candidat qui présente 
son projet. La décision est prise lors de la séance.  

Le Conseil de la FIT se réunit en moyenne une fois par mois. Le processus complet de sélection 
des projets ne dépasse pas deux mois. 

Les décisions du Conseil de fondation sont prises à la majorité et ne sont valables qui si deux tiers 
au moins de ses membres sont présents. 

Les décisions du Conseil de fondation concernant la nomination de nouveaux membres au 
Conseil de fondation doivent  être prises à l�unanimité. 

Chaque membre du Conseil de fondation peut se faire représenter par une personne agréée par 
le Conseil de fondation, à laquelle il aura donné une délégation de pouvoirs. 

Les décisions du Conseil de fondation peuvent être également prises par voie de circulation, cela 
à moins qu�un membre du Conseil de fondation ne demande la réunion de celui-ci. Les décisions 
prises par voie de circulation le sont à la majorité pour autant que tous les membres du Conseil de 
fondation se soient prononcés. 

Les décisions du Conseil de fondation sont définitives et sans appel. Elles sont communiquées 
sans motif. 

 
Abstention 
 
Au cas où un membre du Conseil de fondation: 

est directeur, administrateur, actionnaire majoritaire ou associé d�une entreprise au sein de 
laquelle un bénéficiaire travaille, ou encore emploie un bénéficiaire ou entretient une collaboration 
préexistante avec un bénéficiaire. 

Il en informe le Conseil de fondation et s�abstient de se prononcer sur le cas du bénéficiaire 
concerné. 

Cette clause ne s�applique au représentant de l�EPFL, ou d�une autre Haute Ecole, que pour les 
cas où il est impliqué à titre personnel. 
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Modalité des prêts 
 
Montant 
 
Le montant maximum du prêt pour une année est de 100.000 francs. Il peut être renouvelé deux 
fois sur une période de trois ans. Le montant maximum du prêt pour la période considérée est 
donc de 300.000 francs. 

 
Structure 
 
Le prêt est composé d�une tranche de 75.000 francs, dite simple, et d�une seconde tranche de 
25.000 francs, dite convertible, qui pourra être convertie en actions de la société. 

 
Taux d�intérêt 
 
Le prêt est accordé dans son intégralité sans intérêt. 

 
Durée 
 
Le prêt est consenti pour une durée maximum de huit ans à compter de la signature du contrat. 

 
Remboursement 
 
Le prêt est en principe remboursable en cinq ans maximum après trois ans sans amortissement à 
moins que les parties se soient entendues pour le reconduire. En cas de conversion, le montant à 
rembourser sera diminué de la tranche dite convertible. 

 
Convertibilité 
 
A chaque tour externe de financement, la FIT peut exiger du débiteur la conversion de sa tranche 
convertible en actions de la société. 

 
Droit de sortie 
 
La FIT peut faire valoir un droit de sortie lors de tout tour externe de financement à la condition 
que celui-ci porte sur un nombre de titres émis correspondant au moins au double des titres 
acquis par la FIT. 

 
Abandon du projet 
 
Pour des motifs personnels 
 
Si le fondateur renonce au projet pour des motifs personnels, il sera tenu au remboursement de la 
totalité des montants reçus dans les six mois suivant ledit abandon. 

 
Pour d�autres motifs 
 
Si le projet rencontre des obstacles majeurs, il est en conséquence abandonné, le débiteur sera 
tenu au remboursement de la moitié des montants reçus, sans intérêts, sur cinq ans. 
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C. Limitation et obligations 
 
Si la fondation fait usage de son droit de conversion, les montants à rembourser dans les cas 
d�abandon du projet sont limités à la tranche simple du prêt. 

 
Remboursement prématuré des prêts 
 
Le remboursement prématuré des prêts peut survenir en cas d�abandon du projet ou être 
demandé par le Conseil de fondation: 

� si l�avancement du projet est jugé insatisfaisant à la suite d�une évaluation annuelle prévue par 
le règlement; 

� si le débiteur n�honore pas ses obligations; 

� pour des motifs graves. Dans ce cas, le débiteur sera tenu au remboursement des montants 
perçus dans les six mois qui suivront la notification. 

Organe de la Fondation, le Conseil se compose actuellement des personnes et institutions 
suivantes: M. et Mme B. Vittoz (président), Fondico/CVCI, Banque cantonale vaudoise, Etat de 
Vaud, EPFL, Société d�aide à l�EPFL, Bobst S.A., Ville de Lausanne, M. C. Wassermann, 
Fondation de la Famille Sandoz. 

 
Résultats 
 
Depuis 1995, la FIT a enregistré 52 demandes et a accordé 29 prêts pour un montant d�environ 
3.000.000 de francs. A ce jour, 550.000 francs ont été remboursés et 50.000 francs ont dû être 
abandonnés. Depuis la création de la FIT, sa fortune a augmenté chaque année. 

Jusqu�à présent, le taux de non-remboursement n�est que de 10% (3 cas sur 29 dossiers). A plus 
long terme, il convient également de prendre en compte la plus-value des prêts convertibles en 
actions. 

La participation de la banque et de l�Etat au Conseil de fondation leur permet de suivre l�évolution 
des sociétés, notamment s�agissant de soutiens qui pourraient être accordés par la suite. 

Plusieurs entrepreneurs interrogés se déclarent satisfaits du système retenue par la FIT, tant par 
les modalités de prêts mis en place que par la rapidité des décisions. 

Du point de vue de la FIT, l�octroi des prêts sans intérêts, sur la base de contrats standards 
identiques, simplifie énormément le travail administratif, même avec une clause de convertibilité 
partielle en actions: pas d�intérêt à calculer, pas de valorisation de la société à déterminer dès ses 
débuts � ce qui est très difficile à réaliser �, requiert du personnel expérimenté et coûteux, et est 
un motif de conflit fréquent avec les entrepreneurs. Ce système permet donc une gestion 
administrative très simple. A ce jour, les 29 prêts de la FIT sont gérés par une personne à temps 
partiel utilisant un simple tableur Excel, ce qui laisse du temps aux membres fondateurs pour 
aider les sociétés de leur portefeuille. 

Afin d�évaluer le rôle de la FIT dans le soutien des start-up, les plans de financement de six jeunes 
entreprises ont été analysés. Les détails sont décrits dans les tableaux ci-après. 

L�étude de ces tableaux démontre que la FIT, dont l�intervention représente de 7,27% à 17,7% du 
financement total et environ 10% en moyenne, est un élément déclencheur indispensable pour 
financer des projets en phase de démarrage. 

Il ressort également de l�étude de ces tableaux que, malgré de faibles moyens, les entrepreneurs 
bénéficiant de conseils, arrivent à lever des moyens financiers importants. 
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Analyse du plan de financement de 6 jeunes entreprises dans le cadre de la FIT 
 
Start-up no 1 
 
Date de fondation: Fin 1999 
Nombre de fondateurs: 4 
Activité: Eléments de piles à combustible 
Salaire des fondateurs: Moins de 100.000 francs/an en phase initiale 

 

Date 
fin. 

Fds 
propres 
Fr. 

FIT 
Fr. 

Confédé-
ration 
Canton 
Fr. 

Industrie 
Fr. 

Banques, 
VC 
Bus. 
Angels 
Fr. 

Total 
Fr. 

Remarques 

1999 0.�  75.000.� 0.� 75.000.� CTI 
2000 140.000.� 0.� 0.� 0.� 0.� 140.000.�  
2000 0.� 100.000.� 0.� 0.� 0.� 100.000.�  
2000 0.� 0.� 0.� 50.000.� 0.� 50.000.� Swiss Gas Union 

(FOGA) 
2001 0.� 0.� 0.� 125.000.� 0.� 125.000.� Swiss Gas Union 

(FOGA) 
2001 0.� 0.� 125.000.� 0.� 0.� 125.000.� CTI 
2002 0.� 100.000.� 125.000.� 0.� 0.� 225.000.� CTI 
2002 0.� 0.� 200.000.� 0.� 0.� 200.000.� Office fédéral de 

l�énergie 
2002 0.� 0.� 100.000.� 0.� 0.� 100.000.� Top Nano 21 
2002 0.� 0.� 0.� 125.000.� 0.� 125.000.� Swiss Gas Union 

(FOGA) 
     
Total 140.000.� 200.000.� 625.000.� 300.000.� 0.� 1.265.000.�  
En % 11,07 15,81 49,41 23,72 0,00 100,00  

 

Start-up no 2 

Date de fondation: Début 2002 
Nombre de fondateurs: 3 
Activité: Capteurs d�analyse des gaz 
Salaire des fondateurs: Moins de 100.000 francs/an en phase initiale 

 

Date 
fin. 

Fds 
propres 
Fr. 

FIT 
Fr. 

Confédé-
ration 
Canton 
Fr. 

Industrie 
Fr. 

Banques, 
VC 
Bus. 
Angels 
Fr. 

Total 
Fr. 

Remarques 

2000 100.000.� 0.� 0.� 0.� 0.� 100.000.�  
2000 0.� 100.000.� 0.� 0.� 100.000.�  
2001 0.� 0.� 0.� 0.� 600.000.� 600.000.� Non communiqué 
2002 0.� 0.� 100.000.� 0.� 0.� 100.000.� Projet européen 
     
Total 100.000.� 100.000.� 100.000 0.� 600.000.� 900.000.�  
En % 11,11 11,11 11,11 0,00 66,67 100,00  
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Start-up no 3 

Date de fondation: 1997 
Nombre de fondateurs: Non communiqué 
Activité: Vidéo processing hardware et software 
Salaire des fondateurs: Moins de 100.000 francs/an en phase initiale 

 

Date 
fin. 

Fds 
propres 
Fr. 

FIT 
Fr. 

Confédé-
ration 
Canton 
Fr. 

Industrie 
Fr. 

Banques, 
VC 
Bus. 
Angels 
Fr. 

Total 
Fr. 

Remarques 

1997 30.000.� 0.� 0.� 0.� 0.� 30.000.�  
1997 0.� 100.000.� 0.� 0.� 0.� 100.000.�  
1998 0.� 100.000.� 0.� 0.� 0.� 100.000.�  
1999 0.� 0.� 0.� 0.� 200.000.� 200.000.� Non communiqué 
2000 0.� 0.� 0.� 0.� 300.000.� 300.000.� Non communiqué 
2001 0.� 0.� 0.� 0.� 400.000.� 400.000.� Non communiqué 
     
Total 30.000.� 200.000.� 0.� 0.� 900.000.� 1.130.000.�  
En % 2,65 17,70 0,00 0,00 79,65 100,0  

 

Start-up no 4 

Date de fondation: 1998 
Nombre de fondateurs: 3 
Activité: Système pour conférences en réseau 
Salaire des fondateurs: Moins de 100.000 francs/an en phase initiale 

 

Date 
fin. 

Fds 
propres 
Fr. 

FIT 
Fr. 

Confédé-
ration 
Canton 
Fr. 

Industrie 
Fr. 

Banques, 
VC 
Bus. 
Angels 
Fr. 

Total 
Fr. 

Remarques 

1998 21.000.� 0.� 0.� 0.� 0.� 21.000.�  
1998 0.� 30.000.� 0.� 0.� 0.� 30.000.�  
1999 0.� 100.000.� 0.� 0.� 0.� 100.000.�  
2000 0.� 0.� 250.000.� 0.� 0.� 250.000.� CTI 
2000 0.� 0.� 0.� 0.� 2.000.000.� 2.000.000.� Non communiqué 
     
Total 21.000.� 130.000.� 250.000.� 0.� 2.000.000.� 2.401.000.�  
En % 0,87 5,41 10,41 0,00 83,30 100,00  
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Start-up no 5 

Date de fondation: Début 2000 
Nombre de fondateurs: 3 
Activité: Systèmes de détection 
Salaire des fondateurs: Moins de 100.000 francs/an en phase initiale 

 

Date 
fin. 

Fds 
propres 
Fr. 

FIT 
Fr. 

Confédé-
ration 
Canton 
Fr. 

Industrie 
Fr. 

Banques, 
VC 
Bus. 
Angels 
Fr. 

Total 
Fr. 

Remarques 

2000 100.000.� 0.� 0.� 0.� 0.� 100.000.�  
2000 0.� 0.� 0.� 0.� 100.000.� 100.000.� Prix Fondation 

Vigier 
2000 0.� 100.000.� 0.� 0.� 0.� 100.000.�  
2001 0.� 0.� 0.� 0.� 350.000.� 350.000.� Prêt UBS-Start-up 
2001 0.� 100.000.� 0.� 0.� 0.� 100.000.�  
2001 0.� 0.� 250.000.� 0.� 0.� 250.000.� CTI 
2001 0.� 0.� 0.� 0.� 400.000.� 400.000.� Non communiqué 
2002 0.� 0.� 0.� 0.� 1.350.000.� 1.350.000.� Non communiqué 
     
Total 100.000.� 200.000.� 250.000.� 0.� 2.200.000.� 2.750.000.�  
En % 3,64 7,27 9,09 0,00 80,00 100,00  

 

Start-up no 6 

Date de fondation: Début 2002 
Nombre de fondateurs: 4 
Activité: Microélectronique 
Salaire des fondateurs: Moins de 100.000 francs/an en phase initiale 

 

Date 
fin. 

Fds 
propres 
Fr. 

FIT 
Fr. 

Confédé-
ration 
Canton 
Fr. 

Industrie 
Fr. 

Banques, 
VC 
Bus. 
Angels 
Fr. 

Total 
Fr. 

Remarques 

2002 100.000.� 0.� 0.� 0.� 0.� 100.000.�  
2002 0.� 100.000.� 0.� 0.� 0.� 100.000.�  
2002 0.� 0.� 0.� 0.� 5.000.� 5.000.� Prix inv. de l�année 

APLE 
2002 0.� 0.� 5.000.� 0.� 0.� 5.000.� Serv. de l�écon. et du 

tour. 
2002 0.� 0.� 0.� 750.000.� 0.� 750.000.� Crédit pont entr. US 
     
Total 100.000.� 100.000.� 5.000.� 750.000.� 5.000.� 960.000.�  
En % 10,42 10,42 0,00 78,13 1,04 100,00  
     
     
     
Total 
gén. 

491.000.� 930.000.� 1.225.000.
�

1.050.000.
�

5.710.000.� 9.406.000.�  

En % 5,22 9,89 13,02 11,16 60,71 100,00  
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Annexe 3 

 

ACTE  CONSTITUTIF  DE  LA  SOCIÉTÉ  ANONYME 

Neode  Parc  scientifique  et  technologique  Neuchâtel  SA 

du  24  avri l   2003 
___________________________________________________________ 

 
 
L'an deux mil trois, le vingt-quatre avril,  

Par devant Maître Pierre GEHRIG, notaire à Neuchâtel,  

Ont comparu:  

 
1. Agissant au nom et pour le compte de l'ÉTAT DE NEUCHÂTEL, Monsieur Bernard Soguel, 

conseiller d'État, domicilié à Cernier, qui justifie de ses pouvoirs en produisant deux Arrêtés du 
Conseil d'Etat de la République et Canton de Neuchâtel, datés du 23.04.2003 (vingt-trois avril 
deux mil trois), documents annexés à la minute du présent acte, 

 
2. Agissant au nom et pour le compte de la COMMUNE DE NEUCHÂTEL, Madame Françoise 

Jeanneret, domiciliée à Neuchâtel, conseillère communale, qui justifie de ses pouvoirs en 
produisant:  

a. un Arrêté du Conseil communal, daté du 09.04.2003 (neuf avril deux mil trois),  

b. un Arrêté du Conseil d'Etat, daté du 23.04.2003 (vingt-trois avril deux mil trois),  

documents annexés à la minute du présent acte, 

 
3. Agissant au nom et pour le compte de la COMMUNE DE LA CHAUX-DE-FONDS, Monsieur 

Charles Augsburger, domicilié à La Chaux-de-Fonds, Président du Conseil communal, qui 
justifie de ses pouvoirs en produisant:  

a. un Arrêté du Conseil communal, daté du 10.03.2003 (dix mars deux mil trois),  

b. un Arrêté du Conseil d'Etat, daté du 02.04.2003 (deux avril deux mil trois),  

c. une délégation du Communal du 03.04.2003 (trois avril deux mil trois),  

documents annexés à la minute du présent acte, 

 
4. Agissant au nom et pour le compte de la COMMUNE DU LOCLE, Monsieur Charles Häsler, 

domicilié au Locle, Conseiller communal, qui justifie de ses pouvoirs en produisant:  

a. un Arrêté du Conseil communal, daté du 09.04.2003 (neuf avril deux mil trois),  

b. un Arrêté du Conseil d'Etat, daté du 23.04.2003 (vingt-trois avril deux mil trois),  

documents annexés à la minute du présent acte,  

 
5. Agissant au nom et pour le compte de l'UNIVERSITÉ DE NEUCHÂTEL, Établissement de droit 

public doté de la personnalité juridique aux termes de la loi sur l'Université du 5 novembre 
2002, Monsieur Denis Miéville, Recteur de l'Université, domicilié à Neuchâtel, 

 
6. Agissant au nom et pour le compte de CSEM Centre Suisse d'Electronique et de 

Microtechnique SA - Recherche et Développement - (CSEM Schweizerisches Zentrum für 
Elektronik und Mikrotechnik AG - Forschung und Entwicklung) (CSEM Swiss Center for 
Electronics and Microtechnology Inc, - Research and Developpment), société anonyme ayant 
son siège à Neuchâtel, Monsieur Thomas Hinderling, domicilié à Neuchâtel, qui justifie de ses 
pouvoirs en produisant:  



626 ANNEXES 
Rapport 03.015 � NEODE Parc scientifique et technologique Neuchâtel 

a. un extrait informatisé du registre du commerce du canton de Neuchâtel, en son état au 
15.04.2003 (quinze avril deux mil trois),  

b. une procuration spéciale datée du 07.04.2003 (sept avril deux mil trois),  

documents annexés à la minute du présent acte,  

 
7. Agissant au nom et pour le compte de Chambre neuchâteloise du commerce et de 

l'industrie, association au sens des articles 60 et suivants du Code Civil Suisse, ayant son 
siège à Neuchâtel, Monsieur Claude Bernoulli, domicilié à Neuchâtel, qui justifie de ses 
pouvoirs en produisant:  

a. un exemplaire des statuts dans leur état au 30.04.1973 (trente avril mil neuf cent septante-
trois),  

b. une copie attestée du procès-verbal du Conseil d'administration du 04.11.1999 (quatre 
novembre mil neuf cent nonante-neuf),  

c. une liste des signatures autorisées au 09.01.2003 (neuf janvier deux mil trois),  

d. une procuration spéciale datée du 09.04.2003 (neuf avril deux mil trois),  

documents annexés à la minute du présent acte,  

 
8. Agissant au nom et pour le compte de Association industrielle et patronale, association au 

sens des articles 60 et suivants du Code Civil Suisse, ayant son siège à La Chaux-de-Fonds, 
Monsieur Pierre-Olivier Chave, domicilié à Gumefens, qui justifie de ses pouvoirs en 
produisant: 

a. un exemplaire des statuts dans leur état au 29.06.1994 (vingt-neuf juin mil neuf cent 
nonante-quatre),  

b. un extrait du procès-verbal de l'assemblée générale du 26.03.2003 (vingt-six mars deux mil 
trois),  

c. un extrait du procès-verbal du Comité du 26.03.2003 (vingt-six mars deux mil trois),  

d. une procuration spéciale datée du 14.04.2003 (quatorze avril deux mil trois),  

documents annexés à la minute du présent acte, 

 
9. Agissant au nom et pour le compte de la Banque Cantonale Neuchâteloise, établissement de 

droit public doté de la personnalité juridique selon la loi sur la Banque Cantonale 
Neuchâteloise du 28 septembre 1998, Monsieur Jean-Michel Deschenaux, domicilié à Saint-
Blaise, qui justifie de ses pouvoirs en produisant:  

a. un extrait informatisé du registre du commerce du canton de Neuchâtel, en son état au 
15.04.2003 (quinze avril deux mil trois),  

b. une procuration spéciale datée du 14.04.2003 (quatorze avril deux mil trois),  

documents annexés à la minute du présent acte, 

 
10. Agissant au nom et pour le compte de Haute école neuchâteloise, établissement de droit 

public doté de la personnalité juridique selon la loi sur la Haute école neuchâteloise (HEN) du 
24 mars 1998, Monsieur Samuel Jaccard, domicilié à Rochefort, qui justifie de ses pouvoirs 
en produisant un Arrêté du Conseil d'Etat, daté du 02.04.2003 (deux avril deux mil trois), 
document annexé à la minute du présent acte. 

 
Lesquels comparants, après avoir élaboré un projet de statuts, se sont réunis ce jour pour 
constituer la société anonyme, arrêter le texte des statuts, constater l'existence des conditions 
exigées par la loi, et désigner les organes statutaires.  

Les comparants, agissant comme il est dit, requièrent le notaire soussigné de recevoir l'acte ci-
après:  
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---  I.   FONDATION  D'UNE  SOCIÉTÉ  ANONYME  --- 
 
a. Les comparants déclarent fonder une société anonyme sous la raison sociale  

-  Neode  Parc  scientifique  et  technologique  Neuchâtel  SA  - 

- - -   (Neode  Scientif ic  and  technological  parc  Neuchâtel   Inc.)   - - -  

dont le siège est à Neuchâtel.  

 
b. Le capital-actions est fixé à la somme de CHF 100'000.-- (cent mille francs), divisé en 100'000 

(cent mille) actions ordinaires d'ue valeur nominale de CHF 1.-- (un franc) chacune, 
entièrement libérées en espèces.  

c. Les actions sont nominatives.  

d. Cette constitution de société anonyme est basée sur les pièces justificatives suivantes:  

Un projet de statuts de la société,  

Une attestation de la Banque Cantonale Neuchâteloise, établissement soumis à la Loi Fédérale 
du 8 novembre 1934 sur les banques et les caisses d'épargne, auprès duquel les apports en 
espèces ont été déposés au sens de l'article 633 du Code des Obligations, datée du 23.04.2003 
(vingt-trois avril deux mil trois),.  

 
 
-----------  II.   APPROBATION  DES  STATUTS  ----------- 
 
 
Les comparants, agissant au nom et pour le compte des fondateurs, arrêtent et approuvent les 
statuts de la société. Ces statuts sont signés par les comparants et le notaire, en un exemplaire 
original, annexé à la minute comme pièce justificative.   

 
 
----------------------  III.  SOUSCRIPTION  ------------------- 
 
 
Les fondateurs déclarent souscrire la totalité des 100'000 (cent mille) actions ci-dessus de la 
société, d�une valeur nominale de CHF 1.-- (un franc) chacune, et prennent l�engagement 
inconditionnel d'effectuer leur apport correspondant au prix d�émission.  

Le prix d�émission des actions est de CHF 1.-- (un franc) par action.  

 
   Nombre Apports  Apports à verser lors 

   d'actions promis  de la fondation 

 
1. Etat de Neuchâtel  9'250.- 9'250.- 9'250.-
2. Commune de Neuchâtel  9'250.- 9'250.- 9'250.-
3. Commune de La Chaux-de-Fonds  9'250.- 9'250.- 9'250.-
4. Commune du Locle 9'250.- 9'250.- 9'250.-
5. Université de Neuchâtel  10'500.- 10'500.- 10'500.-
6. 
-----
--- 

CSEM Centre Suisse d'Electronique et de 
Microtechnique SA - Recherche et 
Développement -  

---------
---------

10'500.-

----------- 
----------- 
10'500.- 

-----------
-----------
10'500.-

7. 
---- 

Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie  10'500.-

 
10'500.- 10'500.-

8. Association industrielle et patronale  10'500.- 10'500.- 10'500.-
9. Banque Cantonale Neuchâteloise  10'500.- 10'500.- 10'500.-
10. Haute école neuchâteloise  10'500.- 10'500.- 10'500.-
-- Totaux  (cent mille)  100'000.- 100'000.- 100'000.-
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-----------------------  IV.  LIBÉRATION  ---------------------- 
 
 
Les actions sont entièrement libérées en espèces par versement d'un montant de CHF 100'000.-- 
(cent mille francs) auprès de la Banque Cantonale Neuchâteloise, établissement soumis à la Loi 
Fédérale du 8 novembre 1934 sur les banques et les caisses d'épargne, ainsi qu�en fait foi une 
attestation de dépôt établie le 23.04.2003 (vingt-trois avril deux mil trois), pièce annexée à la 
minute.  

La somme de CHF 100'000.-- (cent mille francs), déposée auprès de l'établissement bancaire 
selon l'article 633 du Code des Obligations, est tenue à la disposition exclusive de la société, dès 
inscription de celle-ci au registre du commerce.   

 
 
---------------------  V.  CONSTATATIONS  -------------------- 
 
 
Les comparants constatent ce qui suit:  

Toutes les actions, soit 100'000 (cent mille) actions nominatives d�une valeur nominale de CHF 1.-
- (un franc) chacune, formant l'intégralité du capital-actions, ont été valablement souscrites.  

Les apports promis correspondent au prix total d'émission. 

Les fondateurs attestent en outre qu�il n�y a pas d�apports en nature, reprise de biens, 
compensation de créances ou avantages particuliers en faveur des fondateurs ou d'autres 
personnes dans le cadre de la présente constitution de société.  

 
 
VI.  DÉSIGNATION  DES  ORGANES  DE  LA  SOCIÉTÉ 

 
1. Conseil d'administration  

 
Sont nommés administrateurs, pour une durée statutaire d'un an les personnes ci-après 
désignées.  

a. M. Pierre Olivier CHAVE, de Lausanne, à Gumefens,  

b. M. Thomas HINDERLING, de Maur et Bâle, à Neuchâtel,  

c. M. Charles Bernard AELLEN, de Saanen, à La Chaux-de-Fonds.  

Les administrateurs ainsi désignés acceptent chacun leur mandat. La constitution du Conseil 
d'administration et l'attribution des signatures fait l'objet d'un procès-verbal de sa séance 
constitutive de ce jour, dont une copie vidimée sera déposée au registre du commerce.  

Leur mandat ne prend fin qu'au jour de la plus prochaine assemblée générale ordinaire, même si 
celle-ci devait se tenir après l'expiration de la durée fixée ci-dessus.  

 
2. Organe de révision  
 
Est désignée comme organe de révision, pour une durée d'un an, la "Fiduciaire Lucien Leitenberg 
S.A.", société anonyme ayant son siège à La Chaux-de-Fonds, laquelle a accepté son mandat 
ainsi qu'en fait foi une lettre datée du 31.01.2003 (trente et un janvier deux mil trois), qui demeure 
annexée à la minute du présent acte.  

Le mandat prend fin lors de l'assemblée générale ordinaire à laquelle le dernier rapport doit être 
soumis (article 727e du Code des Obligations).   

 
3. Adresse  
 
La société dispose d'une adresse propre à Neuchâtel, rue Jaquet-Droz 1.  
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---------------------  VII.   ATTESTATION  -------------------- 
 
 
Le notaire soussigné atteste que les pièces justificatives suivantes ont été soumises aux 
fondateurs (article 631 du Code des Obligations):  

Les statuts de la société adoptés ce jour,  

L'attestation de la Banque Cantonale Neuchâteloise, établissement soumis à la Loi Fédérale du 8 
novembre 1934 sur les banques et les caisses d'épargne, auprès duquel les apports en espèces 
ont été déposés au sens de l'article 633 du Code des Obligations,  

La déclaration d�acceptation de mandat de l'organe de révision.  

L�ensemble des pièces justificatives énumérées ci-dessus est annexé à la minute du présent acte.  

 
 
-----------------------  VIII.   CLÔTURE  ----------------------- 
 
 
Il sera délivré les expéditions du présent acte comme suit:  

une expédition à la société,  
une expédition au registre du commerce.  

Une copie vidimée des statuts sera déposée au Registre du Commerce et une deuxième copie 
vidimée délivrée à la société.  

 
 
------  IDENTITÉ   /  ÉTAT  CIVIL  /  POUVOIRS  -------- 
 
 
La personnalité juridique des fondateurs, l'identité, l'état civil ainsi que les pouvoirs des 
comparants ont été justifiés à satisfaction de la loi.  

 
 
--------------------------  DONT  ACTE  ------------------------- 
 
 
L'acte est passé à Neuchâtel, au Château. Il est lu par le notaire, aux comparants qui, lecture 
faite, déclarent l'approuver et le confirmer dans tout son contenu parce qu'il renferme bien 
l'expression de leur volonté et celle des parties. La minute, écrite sur cinq feuilles, soit en tout neuf 
pages utiles, est ensuite signée selon la loi, par les comparants et le notaire, les an, mois et jour 
que dessus.  

Il est confirmé ici que la lecture et la signature du présent acte se sont suivies sans interruption, 
en présence de tous les comparants.  
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Annexe 4 
 
 

S  T  A  T  U  T  S  

d e 

Neode  Parc  scientif ique  et   technologique  Neuchâtel   SA 
(Neode  Scientif ic  and  technological  parc  Neuchâtel   Inc.)  

 
* 

 
 

T i t r e   I e r  :  
R A I S O N   S O C I A L E   -   S I È G E   -   B U T   -   D U R É E  

 
 

A r t i c l e   1 e r  
 
Il est formé, sous la raison sociale 

Neode  Parc  scient i f ique  et   technologique  Neuchâtel   SA 

(Neode  Scient i f ic   and  technological   park  Neuchâtel   Inc.)  

une société anonyme qui est régie par les présents statuts et par le titre XXVI du Code des 
Obligations. 

Aux termes de l'article 47 de l'Ordonnance sur le Registre du Commerce, la raison sociale doit 
figurer de manière complète et inchangée sur les lettres, les bulletins de commande et les 
factures, ainsi que les communications de la société, l'utilisation complémentaire d'abréviations 
analogues étant admissibles. 

 
A r t i c l e   2  

 
Le siège de la société est à Neuchâtel. 

Par une modification des statuts, le siège peut en tout temps être transféré ailleurs. 

 
A r t i c l e   3  

 
La société a pour but de créer et exploiter un parc scientifique et technologique. Ce parc a 
notamment pour tâche de favoriser et encourager le transfert de technologies entre, d'une 
part les écoles et les instituts de recherche et, d'autre part l'économie en mettant à 
disposition des locaux et des prestations afin de stimuler la création et le développement 
d'entreprises, en particulier dans le domaine de la microtechnique. 

La société peut également acheter, vendre, enregistrer et exploiter des biens immatériels en 
Suisse et à l�étranger, notamment des brevets, des droits attachés aux brevets et aux 
marques, ainsi que l'acquisition et la vente de licences en rapport avec de tels droits. 

La société a la faculté de prendre des intérêts sous quelque forme que ce soit dans toutes 
entreprises ou sociétés visant un but identique ou analogue, ou de nature à favoriser son but 
social par voie de création de société ou d'entreprise nouvelles, d'apports, de souscriptions, ou 
d'achats de titres et participations ou droits sociaux, ou encore par voie de fusion ou d'association. 

La société peut, pour son compte ou celui de tiers, conclure des mandats de prestations, effectuer 
toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à son but. 

Enfin, la société peut créer des succursales en Suisse et à l'étranger. 
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A r t i c l e   4  
 
La durée de la société est indéterminée. 

 
 

T i t r e   I I  :   C A P I T A L  -  A C T I O N S  
 
 

A r t i c l e   5  
 
Le capital-actions est fixé à la somme de CHF 100'000.--, divisé en 100'000 actions d'une valeur 
nominale de CHF 1.-- chacune, entièrement libérées. 

Les actions sont nominatives. 

Par décision de son assemblée générale, la société a la faculté de convertir tout ou partie des 
actions nominatives en actions au porteur et inversement. 

 
A r t i c l e   6  

 
A sa constitution la société ne s'est pas engagée à reprendre des biens, ni n'envisage de le faire 
dans un avenir prévisible au sens de la loi (article 628, alinéa 2, du Code des Obligations). 

 
A r t i c l e   7  

 
Des titres d'actions ou des certificats d'actions représentant plusieurs actions, doivent être signés 
par un membre du Conseil d'administration au moins. 

La société tient un registre des actions qui mentionne le nom et l'adresse des propriétaires et des 
usufruitiers. 

Est considéré comme actionnaire à l'égard de la société celui qui est inscrit au registre des 
actions. 

Lorsqu'une action est la propriété de plusieurs personnes, celles-ci doivent désigner un 
représentant commun qui est inscrit au registre des actions. 

Le transfert d'une action ou d'un certificat d'actions par acte juridique s'opère par l'endossement 
du titre ou en vertu d'une déclaration écrite et, dans l'un et l'autre cas, par la remise du titre ou du 
certificat représentant plusieurs titres. 

 
A r t i c l e   8  

 
En cas d'augmentation du capital-actions, tout actionnaire a droit à la part des actions 
nouvellement émises qui correspond à sa participation antérieure, sous réserve des décisions que 
peut prendre l'assemblée générale en vertu de l'art. 652b CO. 

 
A r t i c l e   9  

 
En plus de la restriction légale du transfert des actions non intégralement libérées posée à l'article 
685 du Code des Obligations, il est prescrit aux présents statuts que le transfert des actions 
nominatives est subordonné à l'approbation de la société, cette restriction valant aussi pour la 
constitution et le transfert de droits réels restreints (usufruit par exemple), ceci au sens des 
articles 685a et suivants du Code des Obligations. 

La décision de la société est prise par l'assemblée générale, sur proposition du Conseil 
d'administration. 

La société peut refuser d'approuver le transfert d'actions non cotées en bourse, dans l'un ou 
l'autre des cas suivants: 
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a. S'il existe un juste motif au sens de l'article 685b, alinéa 2, du Code des Obligations à 
savoir si la réalisation du but social ou l'indépendance économique de l'entreprise 
peuvent être mises en danger par l'acquéreur, ou si le transfert d'actions s'effectue en 
faveur de concurrents, ou de personnes économiquement ou juridiquement liées à des 
concurrents. 

b. Si la société offre à l'aliénateur de reprendre les actions pour son propre compte, pour 
le compte d'autres actionnaires ou pour celui de tiers, à leur valeur réelle au moment de 
la requête, 

c. Si l'acquéreur n'a pas déclaré expressément qu'il reprenait les actions en son propre 
nom et pour son propre compte. 

Si les actions ont été acquises par succession, partage successoral, en vertu du régime 
matrimonial ou dans une procédure d'exécution forcée, la société ne peut refuser son approbation 
que si elle offre à l'acquéreur de reprendre les actions en cause à leur valeur réelle (art. 685b 
CO). 

En cas de contestation, la valeur réelle prévue par le présent article est déterminée par le Juge du 
siège de la société. La société supporte les frais d'évaluation. 

Si l'acquéreur ne rejette pas l'offre de reprise dans le délai d'un mois après qu'il a eu 
connaissance de la valeur réelle, l'offre est réputée acceptée. 

 
A r t i c l e   1 0  

 
Il n'est pas constitué de droit de préemption statutaire en cas d'aliénation d'actions par un 
actionnaire. 

 
 

T i t r e   I I I  :   O R G A N E S   D E   L A   S O C I É T É  
 
 

A r t i c l e   1 1  
 
Les organes de la société sont: 

a. L'assemblée générale. 

b. Le Conseil d'administration. 

c. L'organe de révision. 

 
 

T I T R E   I V  :   L ' A S S E M B L É E   G É N É R A L E  
 
 

A r t i c l e   1 2  
 
L'assemblée générale est le pouvoir suprême de la société. Ses décisions sont obligatoires pour 
tous les actionnaires. 

 
A r t i c l e   1 3  

 
L'assemblée générale a le droit inaliénable: 

1. d'adopter et de modifier les statuts, 

2. de nommer et révoquer les membres du Conseil d'administration, et l'organe de révision, 

3. d'approuver le rapport annuel et les comptes de groupe, 

4. d'approuver les comptes annuels et de déterminer l'emploi du bénéfice résultant du bilan, 
en particulier de fixer le dividende et les tantièmes, 
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5. de donner décharge aux membres du Conseil d'administration, 

6. de prendre toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi ou les statuts. 

 
A r t i c l e   1 4  

 
L'assemblée générale ordinaire se réunit chaque année dans les six mois qui suivent la clôture de 
l'exercice annuel, au siège de la société ou en tout autre lieu désigné par le Conseil 
d'administration. 

Les assemblées générales extraordinaires sont convoquées aussi souvent qu'il est nécessaire. 

L'assemblée générale est convoquée par le Conseil d'administration, et au besoin par l'organe de 
révision, le ou les liquidateurs et le ou les représentants des obligataires. 

Pour le surplus l'article 699, alinéas 3 et 4, du Code des Obligations demeure applicable. 

 
A r t i c l e   1 5  

 
L'assemblée générale est convoquée vingt jours au moins avant la date de la réunion par lettre 
recommandée adressée à chaque actionnaire, ou par un avis inséré dans la Feuille Officielle 
Suisse du Commerce, ou encore par téléfax ou par télégramme, au choix du Conseil 
d'administration. 

Les objets portés à l'ordre du jour sont mentionnés dans la convocation, ainsi que les propositions 
du Conseil d'administration et des actionnaires qui ont demandé la convocation de l'assemblée ou 
l'inscription d'un objet à l'ordre du jour. 

Aucune décision ne peut être prise sur des objets qui n'ont pas été dûment portés à l'ordre du 
jour, à l'exception des propositions de convoquer une assemblée générale extraordinaire ou 
d'instituer un contrôle spécial. 

Il n'est pas nécessaire d'annoncer à l'avance les propositions entrant dans le cadre des objets 
portés à l'ordre du jour, ni les délibérations qui ne doivent pas être suivies d'un vote. 

La convocation à l'assemblée générale ordinaire mentionne en outre la mise à disposition des 
actionnaires, au siège de la société, du rapport de gestion et du rapport de révision. 

 
A r t i c l e   1 6  

 
Les actionnaires ou les représentants de la totalité des actions peuvent, s'il n'y a pas d'opposition, 
tenir une assemblée générale sans observer les formes prévues pour sa convocation. 

Aussi longtemps qu'ils sont tous présents, l'assemblée générale a le droit de statuer valablement 
sur tous les objets qui sont de son ressort. 

 
A r t i c l e   1 7  

 
L'assemblée générale est valablement constituée quel que soit le nombre des actions 
représentées. 

Elle est présidée par le Président du Conseil d'administration ou, à son défaut, par un autre 
administrateur ou encore, à défaut, par un actionnaire, élu par l'assemblée générale à cet effet. 

Il peut être désigné un secrétaire d'assemblée (qui n'est pas nécessairement administrateur) et 
cas échéant, un scrutateur. 

Un actionnaire peut faire représenter ses actions à l'assemblée générale, par une autre personne, 
actionnaire ou non, munie de pouvoirs écrits. 
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A r t i c l e   1 8  
 
Le Conseil d'administration prend les mesures nécessaires pour constater le droit de vote des 
actionnaires et veiller à la rédaction du procès-verbal qui doit mentionner les indications prévues à 
l'article 702 du Code des Obligations. 

 
A r t i c l e   1 9  

 
Les actionnaires exercent leur droit de vote proportionnellement à la valeur nominale de toutes les 
actions qui leur appartiennent. Chaque actionnaire a droit à une voix au moins, même s'il ne 
possède qu'une action. 

Sous réserve de dispositions contraires de la loi ou des statuts, l'assemblée générale prend ses 
décisions et procède aux élections à la majorité absolue des voix attribuées aux actions 
représentées. En cas d'égalité de voix, celle du président de l'assemblée générale n'est pas 
prépondérante. 

Conformément à l'article 704 du Code des Obligations, une décision de l'assemblée générale 
recueillant au moins les deux tiers des voix attribuées aux actions représentées et la majorité 
absolue des valeurs nominales représentées, est nécessaire pour: 

1. La modification du but social, 

2. L'introduction d'actions à droit de vote privilégié, 

3. La restriction de la transmissibilité des actions nominatives, 

4. L'augmentation autorisée ou conditionnelle du capital-actions, 

5. L'augmentation du capital-actions au moyen de fonds propres, contre apport en nature 
ou en vue d'une reprise de biens et l'octroi d'avantages particuliers, 

6. La limitation ou la suppression du droit de souscription préférentiel, 

7. Le transfert du siège de la société, 

8. La dissolution de la société sans liquidation. 

Pour le surplus, les dispositions de l'article 704, alinéas 2 et 3, du Code des Obligations, 
demeurent applicables. 

 
 

T i t r e   V  :   L E   C O N S E I L   D ' A D M I N I S T R A T I O N  
 
 

A r t i c l e   2 0  
 
La société est administrée par un Conseil d'administration composé d'un à 5 (cinq) membres, pris 
parmi les actionnaires ou leurs représentants (art. 707, alinéa 3, CO), et nommés par l'assemblée 
générale. 

Les membres du Conseil d'administration sont élus pour un an et rééligibles. Leur mandat ne 
prend fin qu'au jour de la plus prochaine assemblée générale ordinaire, même si celle-ci devait se 
tenir après l'expiration de la durée fixée ci-dessus. 

Le Conseil d'administration se constitue lui-même et désigne son président et son secrétaire, 
lequel peut être choisi en dehors de son sein mais, en ce cas, avec voix consultative. 

 
A r t i c l e   2 1  

 
Le Conseil d'administration a tous les pouvoirs que la loi ou les statuts ne réservent pas 
expressément à l'assemblée générale ou à un autre organe. 

Il gère les affaires de la société dans la mesure où il n'en a pas délégué la gestion. 
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Il a les attributions intransmissibles et inaliénables de l'article 716 a du Code des Obligations, qui 
sont: 

1. exercer la haute direction de la société et établir les instructions nécessaires, 

2. fixer l'organisation, 

3. fixer les principes de comptabilité et du contrôle financier, ainsi que le plan financier pour 
autant que celui-ci soit nécessaire à la gestion de la société, 

4. nommer et révoquer les personnes chargées de la gestion et de la représentation, 

5. exercer la haute surveillance sur les personnes chargées de la gestion pour s'assurer 
notamment qu'elles observent la loi, les statuts, les règlements et les instructions 
données, 

6. établir le rapport annuel, préparer l'assemblée générale et exécuter ses décisions, 

7. informer le Juge en cas de surendettement. 

 
A r t i c l e   2 2  

 
Le Conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion à un ou plusieurs de ses 
membres (délégués) ou à des tiers (directeurs) conformément au règlement d'organisation. 

Le Conseil d'administration peut au surplus confier certaines tâches à des auxiliaires, individuels 
ou en groupe (conseils), sous sa responsabilité. 

 
A r t i c l e   2 3  

 
Le Conseil d'administration fixe le mode de représentation de la société en désignant les 
personnes autorisées à la représenter et à l'obliger vis-à-vis des tiers, et leur confère la signature 
sociale, individuelle ou collective. 

Un membre au moins du Conseil d'administration ayant qualité pour représenter la société doit 
être domicilié en Suisse. 

 
A r t i c l e   2 4  

 
La majorité des membres du Conseil d'administration doit être de nationalité suisse, et avoir son 
domicile en Suisse. 

 
A r t i c l e   2 5  

 
Si le Conseil d'administration se compose de plusieurs membres, la majorité de ceux-ci doit être 
présente pour qu'il puisse prendre des décisions. Ce quorum est réduit à 2 membres pour les 
décisions du Conseil d'administration qui requièrent un procès-verbal en la forme authentique.  

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents. 

Conformément à la faculté réservée à l'article 713, alinéa 1er, du Code des Obligations, en cas 
d'égalité de voix, celle du président du Conseil d'administration est prépondérante. 

 
A r t i c l e   2 6  

 
Le Conseil d'administration siège aussi souvent que les affaires l'exigent, sur convocation de son 
président. 

Les délibérations et les décisions du Conseil d'administration sont consignées dans un procès-
verbal signé par le président et le secrétaire. 

Les décisions du Conseil d'administration peuvent également être prises, à la majorité des voix 
des membres du Conseil, sous la forme d'une approbation donnée par écrit à une proposition, à 
moins qu'un membre ne demande la discussion. 
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Le Conseil d'administration peut allouer des jetons de présence à tout ou partie de ses membres. 

 
 

T i t r e   V I  :   L ' O R G A N E   D E   R É V I S I O N   
 
 

A r t i c l e   2 7  
 
L'assemblée générale désigne pour une année un organe de révision, dont les attributions sont 
celles prévues par la loi. L'organe de révision est rééligible. 

Cet organe doit être inscrit au registre du commerce. 

L'organe de révision doit avoir les qualifications nécessaires à l'accomplissement de sa tâche 
auprès de la société. 

Il doit avoir des qualifications professionnelles particulières lorsque la société présente les 
caractéristiques de l'article 727 b du Code des Obligations. 

L'organe de révision doit être indépendant du Conseil d'administration et d'un éventuel actionnaire 
disposant de la majorité des voix. L'organe de révision ne peut en particulier ni être au service de 
la société, ni exécuter pour elle des travaux incompatibles avec son mandat de vérification. Il doit 
également être indépendant des sociétés qui appartiennent au même groupe de sociétés si un 
actionnaire ou un créancier l'exige. 

L'organe de révision doit être présent à l'assemblée générale ordinaire, sauf si celle-ci l'en 
dispense par une décision unanime. 

 
 

T i t r e   V I I  :  
COMPTES  ANNUELS  -  FONDS  DE  RÉSERVE  -  BÉNÉFICES 

 
 

A r t i c l e   2 8  
 
L'exercice comptable commence le 1er janvier se termine le 31 décembre de chaque année, la 
première fois le 31 décembre 2003. 

 
A r t i c l e   2 9  

 
Le Conseil d'administration établit pour chaque exercice comptable un rapport de gestion qui se 
compose des comptes annuels, du rapport annuel, et lorsque la loi le prescrit, des comptes du 
groupe. 

Les comptes annuels se composent du compte de profits et pertes, du bilan et de l'annexe. 

Pour le surplus, ces rapport et comptes sont régis par les articles 662 et suivants du Code des 
Obligations. 

 
A r t i c l e   3 0  

 
Il est prélevé chaque année 5% (cinq pour cent) du bénéfice net de l'exercice pour constituer le 
fonds de réserve générale, jusqu'à ce que ce fonds atteigne 1/5 (un cinquième) du capital-actions 
libéré. Ce fonds de réserve peut être employé conformément à l'article 671, alinéa 3, du Code des 
Obligations. 

L'article 671, alinéa 2, du Code des Obligations prévoit au surplus ce qui doit être affecté à cette 
réserve, même lorsqu'elle a atteint la limite légale. 
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A r t i c l e   3 1  
 
L'assemblée générale, sur proposition du Conseil d'administration, décide de la répartition du 
solde du bénéfice net, en respectant toutefois les dispositions des articles 672 à 677 du Code des 
Obligations. 

En plus des réserves générales, l'assemblée générale peut décider d'autres réserves spéciales 
(capital propre librement disponible, réserve destinée aux propres actions, réserves spéciales). 
L'assemblée générale peut disposer de telles réserves. Elle peut aussi déléguer le droit de 
disposition au Conseil d'administration. 

 
T i t r e   V I I I  :   P U B L I C A T I O N S  

 
 

A r t i c l e   3 2  
 
Les publications de la société sont valablement faites par insertion dans la "Feuille Officielle 
Suisse du Commerce". 

 
 

T i t r e   I X  :   D I S S O L U T I O N  
 
 

A r t i c l e   3 3  
 
Si l'assemblée générale décide la dissolution de la société, la liquidation a lieu par les soins du 
Conseil d'administration, à moins que l'assemblée ne désigne d'autres liquidateurs. 

L'actif restant après le paiement des dettes sociales est affecté au remboursement des 
actionnaires au prorata de leurs versements et compte tenu des privilèges attachés à certains 
catégories d�actions. Le solde éventuel est mis à la disposition de l'assemblée générale qui décide 
de son affectation. 

Pour le surplus, les dispositions des articles 736 et suivants du Code des Obligations demeurent 
applicables. 

 
 

T i t r e   X  :   F O R  
 
 

A r t i c l e   3 4  
 
Toutes les contestations entre les actionnaires et la société ou ses organes, et les contestations 
entre les actionnaires eux-mêmes en raison des affaires de la société, seront soumises aux 
Tribunaux du siège de la société, sous réserve des voies de recours au Tribunal Fédéral. 

 
 

* 
*     * 

 

Les présents statuts de  Neode Parc scient i f ique et  technologique Neuchâtel  SA 
(Neode Scientific and technological park Neuchâtel Inc.) ont été adoptés à l'unanimité 
des fondateurs par l'assemblée générale constitutive du 24 avril 2003. 

 
Au nom de l'assemblée générale constitutive: 
 
ÉTAT DE NEUCHÂTEL 

COMMUNE DE NEUCHÂTEL 
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COMMUNE DE LA CHAUX-DE-FONDS 

COMMUNE DU LOCLE 

UNIVERSITÉ DE NEUCHÂTEL 

CSEM Centre Suisse d'Electronique et de 

Microtechnique SA - Recherche et Développement 

Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie 

Association industrielle et patronale 

Banque Cantonale Neuchâteloise 

Haute école neuchâteloise 
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Annexe 5 

 
 
 

P A C T E   D E   P R É E M P T I O N  
______________________________ 

 
 
 
Entre les soussignés, savoir: 
 
 1. ÉTAT DE NEUCHÂTEL,  
 
 2. COMMUNE DE NEUCHÂTEL,  
 
 3. COMMUNE DE LA CHAUX-DE-FONDS,  
 
 4. COMMUNE DU LOCLE,  
 
 5. UNIVERSITÉ DE NEUCHÂTEL,  
 
 6. CSEM Centre Suisse d'Electronique et de Microtechnique SA - Recherche et 

Développement - 
 
 7. Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie,  
 
 8. Association industrielle et patronale,  
 
 9. Banque Cantonale Neuchâteloise,  
 
 10. Haute école neuchâteloise (HEN), 

il est fait et convenu ce qui suit: 

1) Les parties à la présente convention sont actionnaires de Neode Parc scientifique et 
technologique Neuchâtel SA. 

Le capital-actions est de CHF 100'000.-- divisé en 100'000 actions nominatives de CHF 1.-- 
de valeur nominale chacune, entièrement libérées. 

L'actionnariat se répartit comme suit:           actions 

1. Etat de Neuchâtel  9'250
2. Commune de Neuchâtel  9'250
3. Commune de La Chaux-de-Fonds  9'250
4. Commune du Locle 9'250
5. Université de Neuchâtel  10'500
6. CSEM Centre Suisse d'Electronique et de Microtechnique SA - Recherche 

et Développement - 10'500
7. Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie  10'500
8. Association industrielle et patronale  10'500
9. Banque Cantonale Neuchâteloise  10'500
10. Haute école neuchâteloise  10'500

 Total  (cent mille)  100'000
 

2) Les actionnaires parties à la présente convention énumérés sous N° 2 à 10 accordent à l'Etat 
de Neuchâtel qui accepte, un droit de préemption à conditions égales sur leurs actions 
vendues par l'un ou l'autre des actionnaires, en bloc ou séparément, à un tiers non 
actionnaire de Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel SA. 

3) Ce droit de préemption est stipulé incessible, sauf accord de l'Etat de Neuchâtel 
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4) Ce droit de préemption est constitué pour la durée de vie de la société. 

5) L'actionnaire qui vend à un tiers tout ou partie de ses actions doit en informer l'Etat de 
Neuchâtel et lui communiquer le contrat de vente. 

 Dès réception du contrat de vente, l'Etat de Neuchâtel a un délai de 3 (trois) mois pour 
exercer son droit, savoir acquérir les actions vendues aux conditions définies au chiffre 2 de 
la présente convention. 

6) L'Etat de Neuchâtel déclare savoir que le droit de préemption ne peut être invoqué qu'en cas 
de vente ou de tout acte équivalent économiquement à une vente. 

7) Les frais et honoraires relatifs à la présente convention sont à la charge de Neode 
Parc scientifique et technologique Neuchâtel SA. 

8) Les contestations qui pourraient survenir relativement à l'interprétation et à l'exécution de la 
présente convention seront exclusivement soumises à l'arbitrage d'un arbitre unique désigné 
d'un commun accord, ou à défaut par le Président de la Chambre des Affaires arbitrale du 
tribunal cantonal neuchâtelois. La procédure arbitrale sera définie par l'arbitre. La langue de 
l'arbitrage sera le français et le siège du tribunal fixé à Neuchâtel. La décision de l'arbitre est 
définitive sous réserve des exceptions prévues par le concordat intercantonal sur l'arbitrage. 

 Demeurent toutefois réservés les litiges et contestations soumis à la juridiction des tribunaux 
ordinaires aux termes de dispositions légales impératives. 

 
o O o 

 
La présente convention prendra effet au jour de l'inscription de la société au registre du 
commerce. 

 
Ainsi fait et signé, à Neuchâtel, en 10 exemplaires, le 24 avril 2003. 
 
 

ÉTAT DE NEUCHÂTEL 
 

COMMUNE DE NEUCHÂTEL 
 

COMMUNE DE LA CHAUX-DE-FONDS 
 

COMMUNE DU LOCLE 
 

UNIVERSITÉ DE NEUCHÂTEL 
 

CSEM Centre Suisse d'Electronique et de Microtechnique SA - Recherche et Développement - 
 

Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie 
 

Association industrielle et patronale 
 

Banque Cantonale Neuchâteloise 
 

Haute école neuchâteloise (HEN) 
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Annexe 6 
 

 

PSTN : Gestion financière des Locaux, Bâtiments,  
                   Terrains industriels 

(jeunes pousses en phase 1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

PSTN 

Etat  de 
Neuchâtel, 

Autres 

Villes 
Partenaires Silatech 

Autres  

Jeunes 
pousses 

Loyers au 
prix coûtant 

 
Silatech SA 

- Financement 
- Apports divers 

Couverture 
- subventions accordées aux 
  start-up et spin-off  
  (réduction de loyers) 
- coût des locaux non loués 
 

Infrastructures / 
Locaux Loyers à prix 

réduit  

Gérance 
immobilière 

- Groupes de locaux 
- Réalisation de bâtiments 
- Terrains 
(selon volume, qualité et 
prix convenus d’avance 
dans un contrat-cadre) 
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Annexe 7 
 

PSTN : Gestion financière des Locaux, Bâtiments,  
                   Terrains industriels 

(Sociétés en phase 2, Sociétés de prestations de services, UNI/EIAJ) 
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- Financement 
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Silatech SA 
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- Réalisation de bâtiments 
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prix convenus d’avance 
dans un contrat-cadre) 

Coût des locaux non loués 
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Partenaires Silatech 

Autres  

Décisions 
d’attribution des 
locaux 

Contrat-cadre 

Entreprises phase 2 
    Stés de services 
        Uni / EIAJ 
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Annexe 8 

A C T E   C O N S T I T U T I F   D ' U N E   F O N D A T I O N  
 

D U   2 4  A V R I L   2 0 0 3  
____________________________________________________ 

 
 
L'an deux mil trois, le vingt-quatre avril, -------------------------------------------------------------------  

Par devant Maître Pierre GEHRIG, notaire à Neuchâtel, ---------------------------------------------  

A comparu: -------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 
Agissant au nom et pour le compte de l'ÉTAT DE NEUCHÂTEL, M. Bernard SOGUEL, conseiller 
d'État, domicilié à Cernier, qui justifie de ses pouvoirs en produisant deux Arrêtés du Conseil 
d'État de la République et Canton de Neuchâtel, datés du 23.04.2003 (vingt-trois avril deux mil 
trois), documents annexés à la minute du présent acte. ----------------------------------------------  

 
Lequel comparant requiert le notaire soussigné de recevoir l'acte ci-après: ---------------------  

 
1. ---------  I.   Constitution  d'une  Fondation  -------- 

 
Sous le nom de --------------------------------------------------------------------------------------------------  

Finergence Fondation pour le financement initial d'entreprises novatrices 

il est dès lors constitué une fondation au sens des articles 80 et suivants du Code Civil Suisse, 
dont le siège est à La Chaux-de-Fonds. ------------------------------------------------------------------  

La fondation est dotée des statuts dont le texte est le suivant: --------------------------------------  

 
1.1.  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   Article  1 :   N o m  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 
Sous la dénomination: -----------------------------------------------------------------------------------------  

Finergence Fondation pour le financement initial d'entreprises novatrices 

il est constitué une fondation (désignée ci-après: la Fondation) qui sera régie par les présents 
statuts et les articles 80 et suivants du Code Civil Suisse. -------------------------------------------  

 
1.2.  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   Article  2 :   S i  è g e  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 
Le siège de la Fondation est à La Chaux-de-Fonds. --------------------------------------------------  

 

Le transfert éventuel de ce siège doit faire l'objet d'une décision du Conseil de Fondation soumis à 
l'approbation de l'Autorité de surveillance. ----------------------------------------------------------------  

 
1.3.  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   Article  3 :   D u r  é e  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 
La durée de la Fondation est indéterminée. --------------------------------------------------------------  

 
1.4.  - - - - - - - - -   Article  4 :   Autorité  de  Surveil lance  - - - - - - - - - -  

 
Conformément à la loi, la Fondation est placée sous la surveillance de la corporation publique 
dont elle relève par son but, et dont l'approbation demeure réservée dans tous les cas prévus par 
la loi. ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 



644 ANNEXES 
Rapport 03.015 � NEODE Parc scientifique et technologique Neuchâtel 

1.5.  - - - - - - - - - - - -   Article  5 :   Registre  du  Commerce  - - - - - - - - - - -  
 
La Fondation est inscrite au Registre du Commerce. --------------------------------------------------  

1.6.  - - - - - - - - - - - - -   Article  6 :   But  de  la  Fondation  - - - - - - - - - - - - -  
 

La Fondation a pour but:  

a) d'apporter tout le soutien nécessaire, notamment financier et matériel aux projets 
agrées par Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel SA (Neode Scientific 
and technological parc Neuchâtel Inc.), et favoriser le financement de ses projets et 
leur réalisation,   

b) d'apporter tout le soutien nécessaire à des projets à caractère innovateur, 
scientifique et technologique, issus d'instituts de recherche et de l'industrie.  

Ce soutien est accordé toutefois à chaque projet individuellement et à la libre appréciation du 
Conseil de fondation. -------------------------------------------------------------------------------------------  

Enfin la Fondation peut également effectuer toutes opérations en rapport direct ou indirect avec 
son but, notamment procéder à l'acquisition d'immeubles, d'entreprises, etc. ------------------  

 
1.7.  - - - - - - - - - - - - -   Article  7 :   Capital   de  Dotation  - - - - - - - - - - - - -  

 
Le fondateur dote la Fondation d'un capital de CHF 400'000.-- (quatre cent mille francs), qui 
pourra être augmenté en tout temps notamment par les ressources de la Fondation. --------  

 
1.8.  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   Article  8 :   ressources  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 
Les ressources de la Fondation sont constituées par: ------------------------------------------------  

a) le produit de la fortune de la Fondation, ---------------------------------------------------------------  
b) les dons et les legs, ----------------------------------------------------------------------------------------  
c) toutes contributions individuelles ou collectives, ----------------------------------------------------  
d) les subventions de collectivités publiques, -----------------------------------------------------------  

Le capital de dotation peut également être utilisé pour atteindre les buts de la Fondation, sur 
décision du Conseil de Fondation. --------------------------------------------------------------------------  

Les biens de la Fondation seront placés par le Conseil de Fondation selon les principes admis en 
matière de saine gestion. -------------------------------------------------------------------------------------  

 
1.9.  - - - - - - - - - - - - -   Article  9 :   Conseil   de  Fondation  - - - - - - - - - - - -  

 
Le seul organe de la Fondation est le Conseil de Fondation. ----------------------------------------  

Le Conseil de Fondation se compose de 3 à 15 membres, nommés pour un an, immédiatement 
rééligibles. --------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Le premier Conseil de Fondation est nommé aux termes de l'acte constitutif. Le Conseil de 
Fondation se renouvelle ensuite par cooptation. --------------------------------------------------------  

Toutefois il est réservé à l'Etat de Neuchâtel 3 sièges au Conseil de fondation. ---------------  

Le Conseil de Fondation se constitue lui-même. --------------------------------------------------------  

Il représente la Fondation à l'égard des tiers, désigne ceux de ses membres qui l'engagent 
valablement par leur signature. ------------------------------------------------------------------------------  

Il décide du mode de signature. -----------------------------------------------------------------------------  

Le Conseil de fondation élaborera un règlement interne destiné à prévoir en détail le 
fonctionnement de la fondation. Ce règlement ne pourra être adopté, modifié ou abrogé qu'à 
l'unanimité de tous les membres du Conseil de fondation. -------------------------------------------  
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1.10. -   Art icle  10 :   Attr ibutions du Conseil  de Fondation  -  
 
Le Conseil de Fondation est habilité à prendre toutes les mesures utiles et nécessaires pour 
permettre la réalisation du but de la Fondation dans le cadre de la loi et des statuts. ---------  

Le Conseil de Fondation décide souverainement de la forme et de la quotité du soutien qu'il 
apporte aux entités bénéficiant du but de la fondation, selon article 6 ci-dessus.  

Le Conseil de Fondation se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire, mais au moins une fois par 
année. -------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Il prend ses décisions à la majorité des membres présents. -----------------------------------------  

Le Président départage en cas d'égalité de voix. -------------------------------------------------------  

Toute proposition sur laquelle tous les membres du Conseil de Fondation se sont prononcés par 
écrit équivaut à une décision prise en séance du Conseil. -------------------------------------------  

Il est dressé procès-verbal des décisions du Conseil de Fondation. -------------------------------  

Ce document est signé par le Président et le Secrétaire. ---------------------------------------------  

Le Conseil de fondation peut confier tout ou partie des tâches administratives à tout tiers de son 
choix. ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 
1.11. - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   Article  11 :   Contrôle  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 
Le Conseil de Fondation désigne un contrôleur qui vérifie chaque année la gestion, les comptes et 
les placements de la Fondation. -----------------------------------------------------------------------------  

Le contrôleur rédige un rapport écrit sur ses observations et constatations à l'intention du Conseil 
de Fondation et de l'Autorité de surveillance. ------------------------------------------------------------  

 
1.12. - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   Article  12 :   comptes  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 
L'exercice comptable de la Fondation est annuel, et correspond à l'année civile. --------------  

Les comptes font l'objet d'un rapport du Conseil de Fondation à l'Autorité de surveillance. 

 
1.13. - - - - - - - - -   Article  13 :   Modif ications  des  Statuts  - - - - - - - -  

 
Le Conseil de Fondation est habilité à solliciter de l'Autorité de surveillance qu'elle accepte de 
modifier ou de compléter les présents statuts. ----------------------------------------------------------  

Dans l'éventualité où les modifications statutaires ne concernent ni l'organisation ni le but de la 
Fondation, le Conseil de Fondation peut modifier lui-même les dispositions statutaires, lesquelles 
devront être approuvées par l'Autorité de surveillance. -----------------------------------------------  

 
1.14. - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   Article  14 :   Dissolution  - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 
La dissolution de la Fondation intervient dans les cas prévus par la loi. L'existence de ces cas et 
constatée par le Conseil de Fondation, et portée à la connaissance des Autorités compétentes.   

En cas de dissolution, la fortune de la Fondation ne peut en aucun cas être remise au fondateur, 
ou être utilisée en tout ou partie de quelque manière que ce soit à son profit. ------------------  

La fortune de la Fondation dissoute doit être affectée à un but similaire. -------------------------  

Au surplus, aucune mesure de liquidation ne peut être prise sans l'accord exprès de l'Autorité de 
surveillance qui se prononce sur la base d'un rapport écrit. -----------------------------------------  

Seule l'Autorité compétente peut se prononcer sur la liquidation des biens de la Fondation 
dissoute, et leur affectation. ----------------------------------------------------------------------------------  
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2. ------------  II.   Nominations  Statutaires  ----------- 
 
1. Il est procédé à la nomination des membres du Conseil de fondation comme suit: -----  

1) M. Jean-Jacques DELÉMONT, des Bois (JU), à La Chaux-de-Fonds, -----------------------  
2) M. Charles Bernard AELLEN, de Saanen, à La Chaux-de-Fonds, -----------------------------  
3) M. Jean-Daniel PERRET, de La Sagne, à Corcelles-Cormondrèche, -------------------------  
4) M. André LAVILLE, de Chevenez (JU), à La Chaux-de-Fonds. ---------------------------------  
lesquels acceptent leur mandat. ----------------------------------------------------------------------------  

2. Conformément à l'article 11 des statuts, le Conseil de fondation nomme en qualité de 
contrôleur "Fiduciaire Lucien Leitenberg S.A.", société anonyme ayant son siège à La Chaux-
de-Fonds. Par lettre du 17.04.2003, (dix-sept avril deux mil trois) annexée à la minute, ladite 
fiduciaire a accepté son mandat. -----------------------------------------------------------------------  

 
3. ----  III.   Décisions  du  Conseil  de  Fondation  ---- 
 
Réunis immédiatement en séance, le Conseil de fondation se constitue comme suit (article 9 
statuts): ------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

� M. Jean-Jacques DELÉMONT, président, -----------------------------------------------------------  
� M. Charles Bernard AELLEN, secrétaire, -------------------------------------------------------------  
� M. Jean-Daniel PERRET, membre. --------------------------------------------------------------------  
� M. André LAVILLE, membre. ----------------------------------------------------------------------------  

Le Conseil décide que la fondation sera engagée par la signature collective à deux de ses 
membres. ---------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Les membres du Conseil de fondation signent séance tenante la demande d'inscription au registre 
du commerce. ----------------------------------------------------------------------------------------------------  

 
4. ----------------------------  IV.  ------------------------------ 
 
Conformément à l'article 7 des statuts, la Fondation est dotée d'un capital de CHF 400'000.-- 
(quatre cent mille francs). -------------------------------------------------------------------------------------  

Conformément aux deux Arrêtés du Conseil d'État précités, l'État de Neuchâtel s'engage à verser 
à la fondation le capital de dotation ci-dessus. ----------------------------------------------------------  

 
5. ---------------  V.  Dispositions  Finales  ---------------- 
 
1. Les statuts de la fondation ont été soumis en projet au Département de l'Économie Publique, 

Surveillance des institutions de prévoyance et des fondations. ------------------------  

2. Aux termes d'une lettre du 23.04.2003 (vingt-trois avril deux mil trois), annexée à la minute du 
présent acte, du Département des Finances et des Affaires Sociales, Service des 
Contributions, Office des Impôt sur les Gains Immobiliers et de succession, au notaire 
soussigné, à la suite d'une requête du 16 avril 2003 de ce dernier, la dotation du capital est 
exonérée de l'impôt sur les succession et donation entre vifs. ----------------------------------  

 
6. ---------  Identité  /  État  Civil  /  Pouvoirs  --------- 
 
La personnalité juridique du fondateur, l'identité, l'état civil et les pouvoirs du comparant ont été 
justifiés à satisfaction de la loi. -------------------------------------------------------------------------------  

 
7. -------------  Destination  des  Expéditions  ------------ 
 
Il sera délivré les expéditions du présent acte comme suit: ------------------------------------------  

⇒ une expédition pour la Fondation, --------------------------------------------------------------------  
⇒ une expédition pour le registre du commerce, ----------------------------------------------------  



ANNEXES 647 
Rapport 03.015 � NEODE Parc scientifique et technologique Neuchâtel 

⇒ une expédition pour le Département de l'Économie Publique, --------------------------------  
⇒ une expédition pour l'Administration Fédérale des Contributions. ---------------------------  

 
8. ------------------------  Dont  Acte  ------------------------ 
 
L'acte est passé à Neuchâtel, au Château. --------------------------------------------------------------  

Il est lu par le notaire au comparant qui, lecture faite, déclarent l'approuver et le confirmer dans 
tout son contenu parce qu'il renferme bien l'expression de sa volonté et celle du fondateur. La 
minute, écrite sur cinq feuilles, soit en tout neuf pages utiles, est ensuite signée selon la loi, par le 
comparant, les membres du Conseil de fondation nommés et le notaire, les an, mois et jour que 
dessus. ------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Il est confirmé ici que la lecture et la signature du présent acte se sont suivies sans interruption, 
en présence du comparant. ----------------------------------------------------------------------------------  
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Annexe 9 
 
Evolution d'occupation des sites 
 
Hyp: Durée de la Phase 1.1 et de la Phase 1.2 = 1 an  
     

EVOLUTION MALADIERE Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 

Nouveaux projets 5 5 6 7 
Disparaissent en Phase 1.1 2 2 2 2 

Total en Phase 1.1 3 3 4 5 
Passent en Phase 1.2  3 4 5 

Disparaissent en Phase 1.2  1 1 1 
Total en Phase 1.2  2 3 4 
Passent en Phase 2   2 3 

Total min Phase 1.1 & 1.2 3 5 6 7 
Total max Phase 1.1 & 1.2 5 10 11 12 

 

EVOLUTION EPLATURES Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 

Nouveaux projets 3 3 4 5 
Disparaissent en Phase 1.1 1 1 1 1 

Total en Phase 1.1 2 2 3 4 
Passent en Phase 1.2  2 3 4 

Disparaissent en Phase 1.2  1 1 1 
Total en Phase 1.2  1 2 3 
Passent en Phase 2   1 2 

Total min Phase 1.1 & 1.2 2 3 4 5 
Total max Phase 1.1 & 1.2 3 6 7 8 

 
 
Budget d'exploitation pour les quatre premières années 
 
Les coûts mentionnés dans les tableaux qui suivent sont basés sur les hypothèses de coûts 
suivants par activité ou par start-up: 
 
Comptabilité (par start-up) CHF 2.000
Conseil juridique (par start-up) CHF 2.000
Propriété intellectuelle (par start-up) CHF 10.000
Marketing (global) CHF 200.000
Communication (par start-up) CHF 2.000
Ressources humaines CHF 2.000
Service salles blanches/grises (global 33% des start-up) CHF 2.000
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Annexe 10 

LISTE DES ABREVIATIONS 
 
 
AIP Association industrielle et patronale 

CAFI Centre d'Analyse par Faisceaux Ioniques 

CEI Centres d'entreprise et d'innovation 

CSEM Centre suisse d'électronique et de microtechnique 

CTI Commission pour la technologie et l'innovation 

CVCI Chambre vaudoise du commerce et de l'industrie 

DEWS Development Economic Western Switzerland 

EIAJ Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien 

EICN Ecole d'ingénieurs du Canton de Neuchâtel 

EMPA Laboratoire fédéral d'essai des matériaux et de recherche 

EPF Ecoles polytechniques fédérales 

EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 

EPFZ Ecole polytechnique fédérale de Zurich 

ESA Agence spatiale européenne 

ETH Eidgenössische Technische Hochschule Zurich 

FIT Fondation pour l'Innovation Technologique 

FLRH Fondation en faveur d'un laboratoire de recherches horlogères 

FNRS Fonds national de recherche scientifique 

HES Haute école spécialisée 

IASP International Association of Science Parks 

IMT Institut de microtechnique 

LMSO Laboratoire de microsystèmes de Suisse occidentale 

MEMS Micro Electro Mecanical Systems 

OFEN Office fédéral de l'énergie 

OFES Office fédéral de l'éducation et de la science 

PSE Parc scientifique Ecublens 

TAI Temps atomique international 

ZI Zone industrielle 
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ENSEIGNEMENT: POUR UNE RETRIBUTION 
EQUITABLE DES REMPLACEMENTS 03.016 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat du groupe socialiste 00.138, du 19 juin 2000, 
"Pour une rétribution équitable des remplacements" 
 
(Du 28 avril 2003) 
 

 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
RESUME 
 
 
La réforme des institutions de formation du corps enseignant, voulue par les recommandations de 
la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP-CH) a abouti à la 
création de la Haute Ecole Pédagogique commune aux cantons de Berne, du Jura et de 
Neuchâtel (HEP-BEJUNE) et à celle de l'Institut pédagogique neuchâtelois à La Chaux-de-Fonds. 
Ayant examiné avec attention la structure de la nouvelle formation du corps enseignant dans ce 
nouveau cadre, le Conseil d'Etat constate que la HEP ne pourra plus fournir aux écoles 
neuchâteloises les ressources nécessaires pour assurer les remplacements traditionnellement 
assumés par l'Ecole normale de Neuchâtel. D'autres voies doivent ainsi être explorées. 

 
 
I. INTRODUCTION 
 
 
En date du 19 juin 2000, votre Conseil a accepté le postulat du groupe socialiste 00.138, dont 
nous rappelons la teneur ci-après: 

 
00.138 
19 juin 2000 
Postulat du groupe socialiste 
Pour une rétribution équitable des remplacements 
 
Le groupe socialiste demande que le Conseil d'Etat étudie des dispositions en faveur des 
remplacements qui pourraient être assurés par des étudiants(es) en formation des filières 
préprimaire, primaire et secondaire. 

Le paiement de ces prestations devrait être pris en charge par la caisse de remplacement, 
de manière à assurer l'égalité de traitement des personnes engagées à ce titre. 

Signataires: M. Barrelet, P. Bonhôte et B. Soguel. 
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II. SITUATION DES ETUDIANTS DE L'ECOLE NORMALE 
 
 
Le revenu des remplacements assurés dans les enseignements primaire et secondaire par des 
étudiants1) de 3e année de l'Ecole normale, section des maîtres et maîtresses d'école enfantine et 
des instituteurs et institutrices, est attribué au compte "Prestations des élèves" du budget de 
l'Ecole normale. 

Durant leur 3e année d'étude (dernière volée 2000-2003), les étudiants de l'Ecole normale, section 
des maîtres et maîtresses d'école enfantine et des instituteurs et institutrices, ont droit à une 
rémunération provenant du produit de ces remplacements. Les étudiants reçoivent ainsi un 
revenu mensuel forfaitaire qui a passé, dès le début de l'année scolaire 2001-2002, de 450 à 500 
francs par mois, dont à déduire les cotisations AVS, de chômage et la part non professionnelle de 
l'assurance contre les accidents. La rémunération est débitée du compte "Indemnités aux élèves". 
Les étudiants ont droit, en outre, à un abonnement onde verte valable pour tout le canton. 

Par l'augmentation du montant mensuel versé aux étudiants de l'Ecole normale, le Département 
de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC) souhaite ainsi atteindre un meilleur 
équilibre entre le revenu des remplacements et les indemnités versées. 

Les dispositions relatives aux indemnités allouées aux étudiants de l'Ecole normale ne seront 
cependant pas reconduites dans la nouvelle formation pédagogique au sein de la Haute école 
pédagogique commune aux cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel (HEP-BEJUNE). La volée 
2000-2003 est donc la dernière concernée par la problématique soulevée par le postulat. 

En effet, la Haute école pédagogique a ouvert ses portes le 1er août 2001 pour accueillir des 
étudiants se destinant à une formation pédagogique pour les degrés préscolaire, primaire, 
secondaires 1 et 2. La situation prévalant dans la HEP-BEJUNE n'est plus comparable aux 
dispositions régissant les volées de l'Ecole normale bénéficiant encore de l'ancienne formule ou la 
volée ayant fréquenté le Séminaire pédagogique de l'enseignement secondaire jusqu'au terme de 
l'année scolaire 2000-2001. 

 
 
III. SITUATION DANS LA HEP-BEJUNE 
 
 
La création de la Haute école pédagogique commune aux cantons de Berne (partie de langue 
française), du Jura et de Neuchâtel (HEP-BEJUNE) est la résultante d'un ensemble de décisions 
politiques liées à la réforme de tout le domaine de la formation tertiaire en Suisse. Il s'agit pour 
l'essentiel: 

� de l'Accord intercantonal sur la reconnaissance des diplômes de fin d'études conclu par la 
Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de l'instruction publique (ci-après 
CDIP-CH) en 1993 et entré en vigueur en 1995; 

� des thèses de la CDIP-CH de 1993 relatives à la promotion des hautes écoles pédagogiques 
et des recommandations de 1995 qui en découlent; 

� dans un cadre plus large, en relation avec le débat sur l'eurocompatibilité, de la volonté 
d'organiser la formation du corps enseignant en général au niveau tertiaire. 

En juin 2000, votre autorité a voté le décret portant adhésion du canton de Neuchâtel au 
concordat intercantonal créant une Haute école pédagogique commune aux cantons de Berne, du 
Jura et de Neuchâtel, de même que la loi sur la HEP-BEJUNE ainsi que le décret portant octroi 
d'un crédit de 10.700.000 francs pour l'installation du site neuchâtelois de la HEP-BEJUNE à La 
Chaux-de-Fonds.  

Le rapport numéro 00.026 du Conseil d'Etat au Grand Conseil présentant le dossier HEP-
BEJUNE, du 3 mai 2000, informait de la fin du système des remplacements assurés par les 
étudiants de 3e année de l'Ecole normale ce qui entraînait, pour ces derniers, la suppression de 
tout revenu. Ces suppressions auraient pour conséquence d'augmenter sensiblement les 
demandes de bourses d'études et de formation. 
                                                 
1) La forme masculine des mots s'adresse indifféremment aux femmes et aux hommes. 
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Nous vous rappelons également l'acceptation par votre autorité, en date du 21 juin 2000, de la 
motion amendée Pierre-Jean Erard 00.102, du 31 janvier 2000, "Faire évoluer les critères d'octroi 
de bourses d'études", ainsi que celle de trois postulats du groupe socialiste, du 19 juin 2000, 
00.136 "Mises en réseau et bourses", 00.139 "Subsides ou bourses d'études, quel relais?" et celui 
qui fait l'objet du présent rapport. 

Enfin, la loi portant révision de la loi sur les bourses d'études et de formation, du 19 juin 2001, a 
permis de répondre aux demandes exprimées et de classer la motion 00.102 ainsi que les 
postulats 00.136 et 00.139. En proposant l'adaptation de la législation à l'évolution de la formation, 
la loi sur les bourses d'études introduit des améliorations visant à une appréciation plus réaliste de 
la situation d'une catégorie de requérants, sans remettre toutefois en cause l'ensemble du 
système d'attribution de bourses d'études. 

La structure de la formation des étudiants dans la HEP-BEJUNE est basée sur un renforcement 
de l'articulation entre un enseignement théorique et une pratique réalisée dans les stages. Pour la 
formation des enseignants visant l'obtention du diplôme pour l'enseignement aux degrés 
préscolaire et primaire (plate-forme 1), ces derniers sont répartis sur les trois années de 
formation, dans un cadre modulaire. La structure des modules, l'acquisition et l'évaluation des 
unités de formation ne sont pas conçues dans la perspective d'éventuels remplacements 
effectués par les étudiants. 

 
 
IV. STATUT DES REMPLACEMENTS DANS L'ENSEIGNEMENT NEUCHATELOIS 
 
 
Lorsque les écoles en ont besoin, elles engagent des remplaçants pour assurer la mission 
d'enseignants empêchés de donner leurs leçons pour diverses raisons (maladie, congés de 
maternité, formation continue, mandats spéciaux, etc.). La législation scolaire prévoit la 
rémunération des personnes engagées ponctuellement et de manière temporaire. Il est utile ici de 
préciser que la caisse de remplacement n'intervient que dans les cas de maladie, congés de 
maternité ou accident; les autres types de remplacement sont en général à charge de l'école 
(avec ou sans subvention cantonale) ou du mandant (le DIPAC par exemple). 

Actuellement, comme cela a été dit plus haut, les étudiants de l'Ecole normale effectuent au cours 
de leur 3e année d'étude des remplacements rémunérés (indemnité forfaitaire).  

Les stagiaires du Séminaire pédagogique de l'enseignement secondaire pouvaient également, à 
des conditions particulières, assurer des remplacements; ils étaient alors directement payés pour 
leur prestation, conformément à la réglementation en vigueur (loi sur le statut de la fonction 
publique, du 28 juin 1995, règlement général d'application, du 15 janvier 1996, règlement des 
enseignants, du 3 juillet 1996 et règlement concernant les traitements de la fonction publique, du 
18 décembre 1996). 

Comme précisé plus haut, les étudiants de la HEP-BEJUNE ne pourront plus effectuer des 
remplacements sauf dans leur propre classe de stage (par exemple lors d'une absence du titulaire 
de la classe). Afin de trouver des solutions satisfaisantes au problème des remplacements dans 
les écoles neuchâteloises, le service de l'enseignement obligatoire mène depuis deux ans une 
étude sur les moyens et ressources à mettre en oeuvre pour assumer au mieux les absences du 
corps enseignant. 

Un courrier a été envoyé à toutes les autorités scolaires; quelques principes ont été rappelés, 
notamment le fait que toute absence d'un enseignant donne en principe lieu à l'engagement d'un 
remplaçant en vue de garantir la continuité de l'enseignement aux élèves. En moyenne, un élève 
neuchâtelois recevra 9700 périodes d'enseignement durant la scolarité obligatoire; chaque minute 
compte. 

Les remplacements sont, en priorité et dans la mesure du possible, confiés à des enseignants au 
bénéfice d'une formation pédagogique attestée pour le degré dans lequel ils sont appelés à 
intervenir. Si cette exigence ne peut être satisfaite, la priorité est donnée à des enseignants 
possédant une formation pédagogique pour un autre degré, puis à des personnes au bénéfice 
d'une formation jugée équivalente et enfin, à d'autres intervenants disponibles. 
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Nous résumons ci-après les mesures prises pour l'année scolaire 2003-2004: 

a) Pour l'enseignement préscolaire et primaire, les autorités scolaires sont invitées à: 

� Mettre à jour et compléter la liste des personnes compétentes auxquelles les autorités 
scolaires peuvent faire appel pour des remplacements de courte durée (jusqu'à 5 jours). La 
compétence de prendre toutes les dispositions utiles afin d'assurer ces remplacements leur 
appartient. 

� Sensibiliser le corps enseignant en place, notamment les personnes à temps partiel, afin que 
ces dernières soient le plus disponibles possible pour assurer le bon fonctionnement de l'école. 

� Pour les remplacements de plus longue durée, les demandes sont adressées au service de 
l'enseignement obligatoire qui tient à jour l'inventaire des personnes disponibles. 

� Pour tous les remplacements, dans les écoles comptant plusieurs enseignants, développer un 
accompagnement des remplaçants par des collègues en place. 

b) Pour l'enseignement secondaire, les directions d'écoles sont invitées à: 

� Tenir à jour la liste des personnes auxquelles le secrétariat de chaque école peut faire appel 
pour des remplacements.  

Le service de l'enseignement obligatoire diffuse toutes les offres spontanées qu'il reçoit à 
toutes les écoles. 

� Mettre sur pied, à l'intérieur de l'établissement, un système de mentorat pour les remplaçants 
afin de les aider à conduire la classe.  

Enfin, pour l'ensemble de la scolarité, les écoles signalent au service de l'enseignement 
obligatoire les coordonnées des personnes connues et non inscrites au service de l'enseignement 
obligatoire, susceptibles d'assumer des remplacements de longue durée (congé de maternité par 
exemple) ou intéressées par des remplacements réguliers (formation complémentaire 
d'enseignant spécialisé par exemple). 

Vu la nouvelle situation créée par la HEP-BEJUNE, le service de l'enseignement obligatoire, en 
cas de constat d'une pénurie de remplacements, envisage de rechercher des personnes par voie 
de presse, puis de mettre sur pied une formation. 

Parallèlement, il sera peut-être nécessaire de revoir les tarifs attribués aux remplaçants afin de 
promouvoir l'attractivité de cette activité. 
 
 
V. CONCLUSION 
 
 
Etant donné les dispositions prises en matière de rémunération de remplacements par le 
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles en faveur des étudiants de l'Ecole 
normale (années scolaires 2002-2003), des mesures envisagées pour pallier la possible pénurie 
de remplaçants dans l'enseignement neuchâtelois et compte tenu de l'adhésion du canton de 
Neuchâtel au concordat intercantonal créant la HEP-BEJUNE, les buts visés par le postulat qui 
vous est soumis sont devenus caducs. 

Au vu de ce qui précède, nous vous proposons de prendre acte du présent rapport et de classer 
le postulat du groupe socialiste 00.138, du 19 juin 2000, "Pour une rétribution équitable des 
remplacements". 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 28 avril 2003 

 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
P. HIRSCHY J.-M. REBER 
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POLICE DU COMMERCE 03.017 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
a) d'un projet de décret autorisant la dénonciation 
 du concordat intercantonal réprimant les abus 
 en matière d'intérêt conventionnel; 
b) d'un projet de loi portant révision de la loi 
 sur la police du commerce 
 
(Du 7 mai 2003) 
 

 
 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
Nous avons l'honneur de vous présenter un projet de décret autorisant le Conseil d'Etat à 
dénoncer le concordat intercantonal réprimant les abus en matière d'intérêt conventionnel, du 1er 
juillet 1958, ainsi qu'un projet de loi portant révision de la loi sur la police du commerce, du 30 
septembre 1991. 

 
 
RESUME 
 
 
En raison de l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2003, de la nouvelle loi fédérale sur le crédit à la 
consommation (LCC), du 23 mars 2001, et de son ordonnance (OLCC), du 6 novembre 2002, le 
concordat intercantonal réprimant les abus en matière d'intérêt conventionnel, du 8 octobre 1957, 
entré en vigueur le 1er juillet 1958 pour le canton de Neuchâtel, doit être abrogé. Il en est de 
même des dispositions en matière de crédit à la consommation de la loi sur la police du 
commerce, du 30 septembre 1991. 

 
 
1. INTRODUCTION 
 
Afin de protéger les consommateurs contre les abus en matière de petit crédit et en l'absence de 
dispositions de droit fédéral adéquates, le canton de Neuchâtel a adhéré au concordat 
intercantonal réprimant les abus en matière d'intérêt conventionnel, du 8 octobre 1957, entré en 
vigueur le 1er juillet 1958. Ratifié par neuf cantons (Berne, Zoug, Fribourg, Schaffhouse, Vaud, 
Valais, Neuchâtel, Genève et Jura), ce concordat avait essentiellement pour effet de limiter le taux 
d'intérêt, frais et débours compris, à 18%, alors que des taux usuraires de 30% à 40% étaient 
fréquemment pratiqués. 
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2. DROIT CANTONAL 
 
Outre le concordat intercantonal, le crédit à la consommation est régi actuellement par la loi sur la 
police du commerce, du 30 septembre 1991 (art. 28, let. g, et 67 à 70), et son règlement 
d'exécution, du 4 novembre 1992 (art. 12 à 12c). Ces dispositions (voir annexe) ont 
essentiellement pour objectifs de soumettre à autorisation le crédit de consommation pratiqué 
professionnellement, d'interdire le crédit à la consommation ayant pour effet de provoquer le 
surendettement de l'emprunteur, ainsi que d'apporter des limitations au renouvellement de crédits. 

 
3. LEGISLATION FEDERALE 
 
Le 1er janvier 1963, sont entrés en vigueur les nouveaux articles 226a à 227i du Code des 
obligations (CO), introduits par la loi du 23 mars 1962 sur la vente par acomptes et la vente avec 
paiements préalables. Ils ont remplacé les articles 226 à 228 CO qui prévoyaient quelques 
dispositions particulières pour protéger l'acheteur par acomptes lorsqu'il est en demeure. Afin de 
correspondre aux directives de l'Union européenne, la loi fédérale sur le crédit à la consommation 
(LCC) a été adoptée le 8 octobre 1993. Elle a notamment fixé le mode de calcul du taux annuel 
effectif global, c'est-à-dire le coût du crédit au consommateur exprimé en pourcentage annuel du 
montant du crédit consenti. Elle a toutefois réservé le droit public cantonal. 

La nouvelle loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC), du 23 mars 2001, et son 
ordonnance (OLCC), du 6 novembre 2002, entrées en vigueur le 1er janvier 2003, ont abrogé et 
remplacé les dispositions précitées. A partir de cette date, les transactions en matière de crédit à 
la consommation sont régies par les même bases légales, dans toute la Suisse. La nouvelle loi 
protège les consommateurs en leur accordant un droit à une information aussi transparente et 
complète que possible. Elle innove en imposant aux prêteurs l'obligation de vérifier dans chaque 
cas la capacité de contracter un crédit. Pour faire face à cette obligation, ceux-ci ont créé une 
institution commune: le centre de renseignements sur le crédit à la consommation (ci-après: le 
centre). Les prêteurs, d'une part, annoncent à ce centre tous les crédits à la consommation qu'ils 
ont accordés et, d'autre part, peuvent consulter la banque de données gérée par le centre, afin 
d'obtenir des informations fiables sur la situation financière des consommateurs qui s'adressent à 
eux. L'ordonnance d'exécution fixe de manière détaillée les données personnelles qui sont 
accessibles par la procédure d'appel en ligne. 

En prévoyant un taux d'intérêt maximum de 15%, l'ordonnance d'exécution renforce la protection 
des consommateurs et fait obstacle à l'application de taux excessifs par les prêteurs. Le taux de 
15% que le Conseil fédéral rend ainsi obligatoire pour l'ensemble de la Suisse, est celui qui est, 
d'ores et déjà, appliqué dans six cantons importants sur les plans démographique et économique. 
Le taux de 15% est un plafond, ce qui signifie que les prêteurs n'ont pas le droit de pratiquer un 
taux supérieur. En revanche, ainsi que c'est le cas aujourd'hui, rien ne les empêchera d'appliquer 
des taux inférieurs. En visant à instaurer la transparence, la nouvelle loi sur le crédit à la 
consommation permettra aux clients des organismes de petit crédit de comparer les offres de 
ceux-ci. 

Les consommateurs qui prendraient un crédit de manière trop précipitée et irréfléchie 
bénéficieront d'une meilleure protection puisque, dorénavant, ils disposeront d'un délai de sept 
jours pour révoquer leur acceptation d'un contrat de crédit à la consommation. Par ailleurs, la 
nouvelle loi subordonne la validité d'un contrat de crédit à la consommation conclu par un mineur 
au consentement écrit de son représentant légal. En outre, sous l'empire du nouveau droit, les 
prêteurs ne seront autorisés à accorder des crédits qu'aux clients dont les revenus sont suffisants 
pour permettre le remboursement en l'espace de trois ans. Les prêteurs qui contreviendront à la 
loi perdront le montant des intérêts, voire, s'ils violent gravement leurs obligations légales, le 
montant du crédit consenti. 

Enfin, les cantons seront tenus de soumettre à autorisation l'octroi de crédits à la consommation 
et le courtage en crédit. Seules les personnes jouissant d'une bonne réputation et présentant 
toute garantie d'une activité irréprochable pourront obtenir une telle autorisation. Elles devront, en 
outre, disposer de fonds propres à hauteur de 8% des crédits non encore remboursés, mais de 
250.000 francs au moins. Autre condition dont dépend l'octroi de l'autorisation: être couvert par 
une assurance responsabilité civile professionnelle suffisante. La validité des autorisations est 
limitée à cinq ans. Le Conseil fédéral entend ainsi garantir que, dans tous les cantons, on 
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réexamine, à intervalles réguliers, si les conditions d'octroi des autorisations sont toujours 
remplies. 

 
4. CONSEQUENCES 
 
Les dispositions de la loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC), du 23 mars 2001, et son 
ordonnance (OLCC), du 6 novembre 2002, qui concernent le régime de l'autorisation, n'entreront 
en vigueur que le 1er janvier 2004. Les cantons disposent ainsi de suffisamment de temps pour 
adapter leurs législations aux nouvelles normes fédérales. Quant aux autorisations cantonales en 
vigueur, leur validité expirera le 31 décembre 2005. 

Le concordat intercantonal réprimant les abus en matière d'intérêt conventionnel, du 8 octobre 
1957, doit être formellement abrogé. Cela implique que les cantons concordataires doivent au 
préalable le dénoncer. Son article 19 prévoit qu'il peut être dénoncé par chaque canton pour la fin 
d'une année civile, moyennant avis donné six mois à l'avance au Conseil fédéral. C'est la raison 
pour laquelle nous vous demandons d'autoriser le Conseil d'Etat à dénoncer le concordat au 31 
décembre 2003 afin de respecter le délai précité, sinon, il ne pourra être dénoncé que pour le 31 
décembre 2004. 

Les dispositions cantonales prévues dans la loi sur la police du commerce et son règlement 
d'exécution doivent également être abrogées. C'est l'objet du projet de loi qui vous est également 
soumis. En effet, comme le précise l'article 38 LCC, la Confédération règle les contrats à la 
consommation de manière exhaustive. Il appartient uniquement aux cantons de soumettre à 
autorisation l'octroi de crédits de consommation et le courtage en crédit (art. 39, al. 1, LCC), 
conformément aux conditions fixées par le droit fédéral (art. 40 LCC; art. 4 à 8 OLCC). 

Il conviendra de désigner l'autorité compétente par voie d'arrêté comme le permet l'article 11 de la 
loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale, du 27 mars 1983. 

Enfin, nous tenons à vous informer que la loi sur la police du commerce est actuellement en cours 
de révision. En effet, non seulement elle doit être modifiée concernant les heures d'ouverture des 
magasins, suite à l'adoption de la motion populaire de la Chambre neuchâteloise du commerce et 
de l'industrie "Ouvrir mieux sans travailler plus" que vous avez acceptée et amendée le 25 mars 
2003, mais encore pour un certain nombre d'autorisations qui sont réglées depuis lors par le droit 
fédéral, comme c'est le cas, par exemple, de la nouvelle loi fédérale sur le commerce itinérant, du 
23 mars 2001. 

 
5. CONCLUSION 
 
Nous disposons actuellement de dispositions fédérales qui rendent caduques les dispositions 
concordataires et cantonales en matière de crédit à la consommation. Par le présent rapport, le 
Conseil d'Etat vous prie de prendre acte des adaptations d'ordre formel, rendues nécessaires par 
l'existence de la nouvelle loi fédérale sur le crédit à la consommation. 

Conformément à la loi d'organisation du Grand Conseil, la commission des affaires extérieures a 
été informée, dès lors que le présent rapport implique l'abrogation de dispositions concordataires. 

Nous vous prions en conséquence de bien vouloir prendre en considération le présent rapport et 
d'adopter les projets de décret et de loi ci-après. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 7 mai 2003. 

 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
P. HIRSCHY J.-M. REBER 
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Décret 
autorisant la dénonciation du concordat intercantonal 
réprimant les abus en matière d'intérêt conventionnel 
 
 
 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu les articles 55 et 56, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel, du 24 septembre 2000, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 7 mai 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le Conseil d'Etat est autorisé à dénoncer le concordat intercantonal 
réprimant les abus en matière d'intérêt conventionnel, du 1er juillet 1958. 
 
 
Art. 2   1Le présent décret, qui n'est pas de portée générale, n'est pas soumis au 
référendum. 
 
2Le Conseil d'Etat est chargé de pourvoir à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant révision de la loi sur la police du commerce 
 
 
 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC), du 23 mars 2001; 

vu l'article 55 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 7 mai 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Les articles 28, lettre g, 67 à 70 de la loi sur la police du commerce, du 
30 septembre 1991, sont abrogés. 
 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la 
date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 
 
EXTRAIT DE LA LOI SUR LA POLICE DU COMMERCE, DU 30 SEPTEMBRE 1991, 
(CI-APRES: LPcom)  
ET DE SON REGLEMENT D'EXECUTION, DU 4 NOVEMBRE 1999 
 
Article 28, let. g, LPcom 
 
Une autorisation de l'autorité désignée par le Conseil d'Etat est nécessaire: 

g) pour prêter professionnellement de l'argent ou procurer un crédit destiné à la consommation, 
sous quelque forme que ce soit, ou pour s'entremettre en vue de la conclusion de tels contrats. 

 
Article 67 LPcom 
 
On entend par crédit à la consommation, au sens de la présente loi, tout prêt d'argent ou toute 
autre forme de crédit destiné à permettre l'acquisition de biens ou de services de consommation. 

 
Article 68 LPcom 
 
1Le crédit à la consommation est interdit lorsqu'il a pour effet de provoquer le surendettement de 
l'emprunteur. 
2Il y a surendettement lorsque les engagements pris par l'emprunteur excèdent la part saisissable 
de ses revenus et de sa fortune. 

 
Article 69 LPcom 
 
Il est interdit au prêteur d'inciter l'emprunteur, directement ou indirectement à solliciter le 
renouvellement du crédit, ou l'octroi d'un nouveau crédit, tant que le crédit initial n'est pas 
entièrement remboursé, en capital, intérêts et frais. 

 
Article 70 LPcom 
 
1Le crédit à la consommation est soumis aux dispositions du concordat intercantonal réprimant les 
abus en matière d'intérêts conventionnels, du 8 octobre 1957. 
2Lorsqu'il est pratiqué professionnellement, il est en outre soumis au régime de l'autorisation, 
conformément à l'article 28, lettre g, de la présente loi. 
3Le Conseil d'Etat arrête pour le surplus les mesures de contrôle et de surveillance nécessaires. 

 
Article 12 du règlement d'exécution de la LPcom 
 
1Par crédit à la consommation, au sens de la loi sur la police du commerce et de ses dispositions 
d'exécution, on entend tout prêt d'argent ou toute autre forme de crédit destiné à permettre 
l'acquisition de biens ou de services de consommation. 
2Sont exclus de cette définition: 

a) les contrats de vente par acomptes ou avec paiements préalables; 
b) les contrats de location (leasing), sauf s'ils prévoient que le titre de propriété sera finalement 

transféré au locataire; 
c) les crédits couverts par des garanties bancaires usuelles; 
d) les crédits en compte salaire et en compte courant; 
e) les cartes de crédit; 
f) les crédits de formation. 
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Article 12a du règlement d'exécution de la LPcom 
 
Les dispositions concernant le crédit à la consommation s'appliquent à tous les crédits accordés 
ou payés dans le canton par les établissements qui y ont leur siège ou une succursale, ainsi qu'à 
tous les crédits accordés à la suite d'une demande adressée à un établissement ouvert dans le 
canton, ou d'une offre faite par un tel établissement. 

 
Article 12b du règlement d'exécution de la LPcom 
 
1Le crédit à la consommation provoque le surendettement, au sens de l'article 68 de la loi, lorsque 
les engagements qui en résultent empiètent sur le minimum vital de l'emprunteur, selon les 
normes d'insaisissabilité fixées par l'autorité cantonale de surveillance des offices des poursuites 
et des faillites du canton de Neuchâtel, et dépassent ainsi la part saisissable de ses revenus et de 
sa fortune. 
2Les normes applicables sont celles en vigueur au moment de la conclusion du contrat. 
3Le prêteur prend les informations nécessaires pour s'assurer que les engagements résultant du 
crédit n'empiètent pas sur le minimum vital de l'emprunteur. Il est tenu de requérir des justificatifs, 
ou de procéder à d'autres contrôles, lorsque les informations fournies par l'emprunteur lui 
paraissent incomplètes, inexactes ou peu vraisemblables. 

 
Article 12c du règlement d'exécution de la LPcom 
 
1La publicité pour le crédit à la consommation est soumise à l'obligation de la clarté et de la 
véracité. 
2Sous réserve des affiches et des annonces qui se réfèrent simplement à l'existence d'un 
établissement de crédit, elle doit notamment indiquer en détail: 

a) le taux de l'intérêt et les autres prestations exigées de l'emprunteur; 

b) les conditions de remboursement du crédit. 
3Lorsqu'elle contient des explications détaillées sur le crédit offert, la publicité faite dans le canton 
doit en outre rappeler que le crédit à la consommation est interdit lorsqu'il a pour effet de 
provoquer le surendettement de l'emprunteur. 
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VITICULTURE 03.018 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi sur la viticulture 
 
(Du 7 mai 2003) 
 

 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
RESUME 
 
 
Dans le rapport d'information concernant les accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union 
européenne (02.022), du 14 août 2002, dont vous avez discuté le 6 novembre 2002, nous vous 
avions annoncé qu'une modification de la loi sur la viticulture serait nécessaire suite à l'entrée en 
vigueur de ces accords. Le présent rapport a dès lors pour but de vous demander d'abroger les 
articles 18 à 20 de cette loi, qui concernent l'importation et le commerce de bois américains et de 
plants de vigne. 

 
I. MOTIFS A L'APPUI DE LA MODIFICATION PROPOSEE 
 
Les dispositions suivantes sont visées: 

 
II. Méthodes de culture 

1. Importation de bois américains et établissement de champs de pieds-mères 

Art. 18   1En règle générale, l'Etat a seul le droit d'importer des bois américains et de les 
revendre aux pépiniéristes et aux viticulteurs. 
2La revente se fait en principe sans bénéfice. 
3L'établissement d'un champ de pieds-mères est subordonné à l'autorisation du Conseil 
d'Etat. 

 
2. Importation de plants de vigne 

Art. 19   1Il est interdit d'importer dans le canton des plants de vigne, racinés ou non. 
2En cas de pénurie, le Conseil d'Etat peut autoriser l'importation de plants de qualité 
reconnue. 

 
3. Commerce de plants de vigne 

Art. 20   1Seuls ont droit de se livrer au commerce de plants de vigne, racinés ou non: 

a) la Station d'essais viticoles à Auvernier; 



670 ANNEXES 
Rapport 03.018 � Viticulture 

b) les pépiniéristes autorisés par l'Etat, dont l'établissement se trouve sur territoire 
neuchâtelois. 

2Le Conseil d'Etat fixe les conditions auxquelles ces autorisations sont accordées. 
3Le prix de vente des plants de vigne est soumis au début de chaque année à l'approbation 
du département de l'Agriculture. 

 
Ces dispositions avaient été reprises, moyennant quelques modifications successives, de la loi 
sur la lutte contre le phylloxera et la reconstitution du vignoble, du 15 novembre 1909. Elles 
avaient pour but de garantir une bonne qualité de bois américains et de plants de vigne et d'éviter 
que circulent sur le marché des produits ne satisfaisant pas aux exigences qualitatives et 
phytosanitaires, à l'origine dans le cadre de la reconstitution du vignoble à la suite de la terrible 
crise du phylloxera. Elles visaient également à protéger les pépiniéristes neuchâtelois tout en 
apportant une garantie suffisante que le matériel de multiplication (greffons) était d'origine 
neuchâteloise, à une époque où la sélection clonale était inconnue. 

Déjà avant l'entrée en vigueur de l'accord bilatéral entre la Communauté européenne et la 
Confédération suisse relatif aux échanges de produits agricoles, la Confédération a élaboré et mis 
en vigueur un système poursuivant le même but, mais entravant de manière moins massive les 
échanges commerciaux dans ce domaine. Il s'agit du passeport phytosanitaire, régi par 
l'ordonnance fédérale sur la protection des végétaux (OPV), du 28 février 2001. 

Ainsi le monopole cantonal d'importation et de commercialisation a été remplacé par un système 
de certification au niveau fédéral. Les articles 18 à 20 de la loi sur la viticulture n'ont dès lors plus 
de raison d'être. 

L'accord bilatéral relatif aux échanges de produits agricoles a pour but de renforcer les relations 
de libre-échange entre la Communauté européenne et la Suisse par une amélioration de leur 
accès au marché des produits agricoles de l'autre partie. Il comporte un volet quantitatif, portant 
sur les concessions tarifaires relatives aux différents secteurs concernés, et un volet qualitatif qui 
a trait au démantèlement des obstacles techniques aux échanges dans divers domaines, dont le 
secteur phytosanitaire, les semences, les produits viti-vinicoles, etc. Ainsi, les passeports 
phytosanitaires émis dans les Etats concernés sont reconnus par les parties à l'accord. 

 
II. MODIFICATIONS RÉDACTIONNELLES 
 
Nous vous proposons de modifier le titre de la loi par l'adjonction de l'abréviation LVit et d'ajouter 
aux notes marginales des articles 17 et 21 de la loi des modifications purement rédactionnelles. 

 
III. CONCLUSIONS 
 
Au vu du passeport phytosanitaire mis en place par la Confédération et des exigences liées à 
l'entrée en vigueur de l'accord bilatéral relatif aux échanges de produits agricoles, les articles 18 à 
20 de la loi sur la viticulture doivent être abrogés. 

Nous vous prions dès lors de prendre le présent rapport en considération et d'adopter le projet de 
loi ci-après. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 7 mai 2003 

 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
P. HIRSCHY J.-M. REBER 
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Loi 
portant révision de la loi sur la viticulture 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 7 mai 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur la viticulture, du 30 juin 1976, est modifiée comme suit: 
 
 

Titre 
 
Loi sur la viticulture (LVit) 
 
 
Art. 17, note marginale 
 
I. Reconstitution du vignoble et plantation de nouvelles vignes 
 
 
Art. 18 
 
Abrogé 
 
 
Art. 19 
 
Abrogé 
 
 
Art. 20 
 
Abrogé 
 
 
Art. 21, note marginale 
 
II. Lutte antiparasitaire 
 
 

Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
3Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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DIX-NEUVIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 2 et 3 septembre 2003 
 
Séance du mardi 2 septembre 2003, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 99 députés. 

Absents et excusés: MM. Marcelo Droguett, André Gerber, Antoine Grandjean, Mmes Françoise 
Rutti, Catherine Schallenberger et M. Francis Staehli. � Total: 6. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

03.144 
2 septembre 2003 
Interpellation Roland Debély 
Budget: moins de catastrophisme et davantage d�actes 
Le gouvernement est maître de ses actions. Toutefois la récente conférence de presse de Mme  la 
cheffe du Département des finances et des affaires sociales (DFAS) nous interpelle et nous incite 
à obtenir quelques précisions: 

� Une conférence de presse en phase de processus budgétaire est inhabituelle. Devons-nous 
nous attendre à la généralisation de cette pratique? Egalement, lorsque les prévisions feront 
ressortir des chiffres noirs? 

� Généralement, lors des conférences de presse pour la présentation du budget et des comptes, 
tous les membres du gouvernement sont présents; lors de la conférence présentant le budget 
provisoire 2004, Mme la cheffe du DFAS était seule. Pourquoi? Est-ce lié à l�objectif de ladite 
conférence de presse; cas échéant quel était l�objectif de la démarche: informer l�opinion 
publique, sensibiliser les autres membres du gouvernement et plus largement les acteurs des 
collectivités publiques et parapubliques, créer les conditions psychologiques pour l�annonce de 
mesures d�austérité ou pour freiner l�ardeur des partisans des baisses fiscales?  

� L�annonce répétée des difficultés financières importantes et des préoccupations budgétaires 
du gouvernement neuchâtelois n�a-t-elle pas pour conséquence de donner une image négative 
de notre canton, alors que le même gouvernement se plaint parfois de propos parlementaires 
préjudiciables à l�image du canton? Ce genre de communication n�a-t-il pour corollaire que 
d�entretenir un climat d�insécurité au sein de la fonction publique et des bénéficiaires de 
prestations publiques; n�a-t-il pour corollaire que d�entretenir un climat de sinistrose 
économique propre à décourager la consommation et les investisseurs? 
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� Par rapport à la planification financière, l�important déficit provisoire de 2004 de 150 millions de 
francs est-il généré par une augmentation prévisionnelle plus importante des charges ou par 
une réduction des recettes? 

� Sur un plan général, nous partageons sans réserve l�analyse financière de Mme la cheffe du 
DFAS concernant le train de vie trop élevé des collectivités publiques neuchâteloises et la 
nécessité de chercher des solutions dans tous les départements, sans sujets tabous. Nous 
encourageons le gouvernement à passer de la parole aux actes. Depuis plusieurs années, 
notre groupe réclame des mesures drastiques pour inverser la spirale des déficits budgétaires 
et pour que des mesures structurelles soient enfin proposées pour retrouver une meilleure 
santé financière. Le diagnostic des causes des difficultés est-il posé, la stratégie et les 
variantes de solutions pour inverser la situation sont-elles affûtées, le paquet des réformes est-
il bientôt ficelé, quand sera-t-il soumis au parlement? 

Cosignataires: B. Zumsteg, J.-B. Wälti, R. Tanner, Y. Morel et M.-L. Béguin. 

 
03.145 
2 septembre 2003 
Interpellation du groupe radical 
Entreprises: alléger le cahier des charges! 
Lors de la récente inauguration de NEODE, le Conseil d'Etat a invité les entreprises à dialoguer 
avec lui à l'Aula des Jeunes-Rives. Lors de la discussion, plusieurs interventions ont porté sur les 
charges administratives qui pèsent sur les PME. Certains ont même évoqué une hausse 
importante de ces coûts pesant sur leurs finances durant les dernières années. 

Le Conseil d'Etat a déclaré qu'il se préoccuperait de ce problème. Le conseiller fédéral Joseph 
Deiss, également présent, a quant à lui indiqué qu'il était dans ses intentions de prendre cette 
question à bras le corps. 

Deux projets de lois Damien Cottier déposés en 2000 visaient directement cette question (00.159 
et 00.160). Ces projets, refusés par le Grand Conseil car estimés trop coûteux, proposaient 
notamment: 

1.  d'étudier systématiquement tout nouveau projet législatif (de la compétence du parlement ou 
du gouvernement) sous l'angle du coût que cette décision implique pour l'économie privée et 

2. d'étudier systématiquement ces projets sous l'angle des solutions alternatives possibles qui 
permettent d'atteindre le même objectif par d'autres moyens (afin d'envisager des moyens 
parfois moins coûteux pour l'Etat ou les administrés et tout aussi efficaces). 

A propos de ce second point, le développement contenait la "check-list" établie par le Secrétariat 
d'Etat à l'économie (SECO) et en vigueur dans l'administration fédérale qui recense les bonnes 
questions à se poser lors du développement de tout projet. 

Ce système de régulation interne, appliqué dans la plupart des pays de l'Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) et dans d'autres cantons, vise 
notamment à limiter l'impact négatif d'une volonté de l'administration d'obtenir toujours plus de 
renseignements, toujours plus détaillés et de réguler toujours mieux chaque secteur d'activité. Si 
cette préoccupation part d'un but louable � bien appliquer la législation et travailler, dans son 
secteur, de manière efficace �, la multiplication des demandes de renseignement et des 
exigences et nouvelles normes dans tous les domaines pèse d'un coût énorme sur la vie 
économique. 

On aurait en effet tort de sous-estimer l'impact des exigences de l'Etat en termes de coûts 
administratifs et d'alignement aux nouvelles normes pour nos entreprises. Ces coûts sont en 
particulier extrêmement lourds pour les PME qui ont un personnel restreint et ne peuvent pas 
toujours assumer les coûts liés à de nouvelles normes. Les PME représentent 98% des 
entreprises suisses... l'épine dorsale de notre économie! Or, ces coûts peuvent, on le sait, varier 
fortement d'un canton à l'autre (facteur 1 à 2)! 

Les projets de lois déposés en 2000 avaient le mérite de prendre ce problème, soulevé de 
manière récurrente par les entreprises, à bras le corps. Depuis lors, rien n'a été fait dans ce 
domaine pourtant significatif dans la structure des coûts d'une entreprise. 
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Le groupe radical a dès lors pris connaissance avec intérêt de la volonté du Conseil d'Etat 
d'empoigner, enfin, ce problème. Il souhaite demander au Conseil d'Etat: 

� Comment et par quels moyens il envisage de s'engager sur cette voie? 

� S'il envisage de réétudier, sans a priori, les propositions contenues dans les projets de lois 
Damien Cottier 00.159 et 00.160? 

� S'il envisage d'instaurer tout autre système de régulation interne à son administration afin de 
limiter les exigences formulées à l'égard des entreprises au minimum nécessaire? 

� S'il a distribué, comme il avait déclaré vouloir le faire en 2000, une copie de la check-list du 
SECO au sein de l'administration cantonale? 

Signataires:  D. Cottier, M. Grossmann, W. Geiser, J.-B. Wälti, M. Desaulles-Bovay et R. Debély. 

Annexe 

CHECK-LIST "ANALYSE D'IMPACT DE LA RÉGLEMENTATION" 
Cette check-list est tirée du manuel Analyse d'impact de la réglementation. Elle a été élaborée en 
réponse aux suggestions des participants de la réunion du 29 novembre 1999 consacrée à 
l'analyse d'impact de la réglementation. 

1.  Nécessité et possibilité d'une intervention de l'Etat 
�  En quoi consiste exactement l'intérêt public que vise la réglementation? 

�  Quels sont les objectifs à atteindre (du moins sur le plan qualitatif) et dans quel délai? 

�  Y a-t-il un échec du marché? Si oui lequel? 

�  L'intervention de l'Etat est-elle indispensable? Les initiatives et les efforts des intéressés 
directs ne sont-ils pas suffisants? 

�  Dans quelle mesure l'accès au marché est-il assuré pour les nouveaux offrants? Le 
mécanisme des prix reste-t-il efficace? 

�  L'Etat évite-t-il dans la mesure du possible de s'engager dans une activité d'entrepreneur? 

�  Les conditions propres à éviter que l'Etat ne manque sa cible sont-elles réunies? 

2.  Conséquences pour les différentes catégories d'acteurs de la vie économique et sociale 
� Quels sont les coûts et les bénéfices incombant aux entreprises, en particulier aux PME (y c. 

exploitations agricoles, indépendants, mais aussi organisations d'utilité publique et autres 
prestataires)? 

�  Quels sont les coûts et les bénéfices pour les salarié(e)s? 

�  Coûts et bénéfices pour l'environnement? 

�  Coûts et bénéfices pour d'autres catégories concernées (pouvoirs publics, consommateurs, 
etc.)? 

�  La réglementation induit-elle des avantages ou des inconvénients par rapport aux concurrents 
opérant sur d'autres places économiques? 

�  Coûts d'exécution pour les administrations publiques? 

3. Implications pour l'économie dans son ensemble 
�  Comment les intéressés (ceux qui profiteront et ceux qui pâtiront de la nouvelle 

réglementation) adapteront-ils leur comportement en réaction à la nouvelle norme? 

�  La nouvelle réglementation augmentera-t-elle l'efficacité du marché (libre accès des 
entreprises au marché, davantage de concurrence)? 

�  A quels effets faut-il s'attendre sur le front de l'emploi, maintien et création d'emplois? 
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�  Quels sont les effets de la réglementation sur les autres variables économiques (en particulier 
sur l'attrait de la place économique, les investissements, l'innovation, la consommation, 
l'activité de recherche, l'environnement, etc.)? 

4.  Réglementations alternatives 
�  Quelles alternatives à la réglementation prévue ont-elles été prises en considération? 

�  Est-il besoin d'imposer � dans le domaine du droit public � une interdiction ou un monopole 
d'Etat? 

�  Existe-t-il une possibilité de transformer les autorisations obligatoires en annonces 
obligatoires? 

�  A-t-on envisagé la possibilité de faire appel à des organismes privés en tant qu'instances 
chargées de l'examen et/ou de la certification? 

�  La réglementation peut-elle être réduite à des contrôles subséquents liés à un régime 
d'amende? 

�  L'Etat peut-il se borner à une activité d'information ou éventuellement à l'utilisation, pour une 
durée limitée, d'instruments incitatifs? 

�  Ou peut-on s'en remettre aux instruments du droit privé, tels que la responsabilité du fait des 
produits, le droit d'agir en justice pour certains tiers (voisins, communautés d'intérêt, etc.)? 

� L'utilisation d'instruments économiques (procédure de vente aux enchères publiques, 
introduction d'une taxe pour l'utilisation des biens publics) est-elle possible? 

�  Peut-on envisager des accords volontaires entre les intéressés? 

�  Les différenciations possibles (instauration de forfaits, exceptions en faveur des PME, 
exemptions dans certaines catégories de cas auxquels la réglementation s'applique, limitation 
à certaines parties de l'économie, à certaines branches ou régions, clauses de minima, etc.) 
ont-elles été examinées? 

5. Aspects pratiques de l'exécution 
�  La réglementation prévue est-elle praticable du point de vue de l'exécution? 

�  Des simplifications ont-elles été envisagées et, si oui, lesquelles? 

�  A-t-on notamment tenu compte du principe de la coordination des procédures ou bien y a-t-il 
des procédures parallèles au niveau fédéral, mais aussi au niveau cantonal? 

�  Dans une première phase, la réglementation pourrait-elle être mise en vigueur pour une durée 
limitée? Une échéance est-elle prévue et, si oui, pour quand? 

�  Une personne qui n'est pas spécialement versée dans la chose juridique (PME) peut-elle se 
retrouver dans la loi et l'ordonnance? 

�  Les instances prévues pour l'exécution sont-elles qualifiées pour cela? 

� L'introduction du nouvel acte législatif est-elle préparée (activité d'information) et 
judicieusement réglée? 

�  A-t-on tenu compte du temps nécessaire aux entreprises pour s'adapter au nouveau droit? 

 
03.146 
2 septembre 2003 
Interpellation du groupe libéral-PPN 
L'Etat doit-il vendre des cours de langues? 
Depuis 50 ans, des cours de langues sont dispensés dans le canton par des écoles privées. 

Depuis une dizaine d'années, des écoles publiques, comme le Lycée Jean-Piaget ou le Centre 
intercommunal de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM), donnent également des 
cours de langues en cours du soir ou en cours intensifs. 
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Or, les écoles privées auraient suffisamment de capacités pour dispenser tous les cours 
nécessaires. 

De plus, les écoles publiques pratiquent, en général, des tarifs inférieurs aux écoles privées, car 
elles bénéficient d'infrastructures et de services administratifs financés par la collectivité. 

Est-ce le rôle de l'Etat de donner des cours du soir et des cours intensifs? 

Est-ce que l'Etat ne pratique pas une concurrence déloyale, notamment au niveau des prix? 

Afin de mieux aborder le problème, serait-il possible de connaître le nombre d'heures de cours du 
soir, respectivement de cours intensifs, dispensés dans les écoles publiques? 

Quel chiffre d'affaires est-ce que cela représente? 

Signataires: P. Castella, T. Humair, L. Aquilon, V. Blétry-de Montmollin, O. Haussener, J. Walder, 
R. Burkhard et L. Amez-Droz. 

2. Projet de résolution 

03.143 
2 septembre 2003 
Projet de résolution du groupe PopEcoSol 
Arrêt immédiat de la construction du Mur de l�Apartheid en Palestine! 
Considérant que: 

� le gouvernement israélien actuel a entrepris la construction d�un mur de séparation de 360 
kilomètres de long dans les secteurs de Qalqiliya, Tulkarem, Jénine, Jérusalem et Bethléem 
depuis juin 2002. Des plans existent pour étendre son tracé le long du Jourdain ainsi qu'au 
sud, autour de la ville d'Hébron; 

� les 145 kilomètres achevés en juillet 2003 dans le cadre de la première phase ont créé une 
situation aux conséquences tragiques: plus de 12.000 hectares de terre et au moins 35 puits à 
l�ouest du mur, appartenant à quelque 50 communautés et fermiers ont été confisqués; 16 
communautés supplémentaires ont été piégées entre le mur et la ligne verte, frontière entre 
Israël et la Cisjordanie; 

� la construction d�un tel mur est un obstacle à la paix, car il crée un fait accompli en fixant 
unilatéralement une frontière ne respectant pas les limites d�un futur Etat palestinien, telles 
qu�elles sont reconnues par la communauté internationale à travers les résolutions des Nations 
Unies et des accords passés auparavant; 

� les effets seront et sont déjà désastreux pour la société civile palestinienne, notamment par 
l�isolement, la restriction de mouvement ou même un nouveau transfert de population, 

le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel demande au gouvernement israélien: 

� de procéder à l�arrêt immédiat de la construction du mur; 

� de démanteler les sections existantes; 

� de prendre les mesures nécessaires pour réparer les dégâts économiques, sociaux et 
environnementaux engendrés par cette construction, notamment en restituant les terres, 
infrastructures et propriétés à ceux qui ont été dépossédés et de leur accorder des 
compensations pour les dommages subis. 

En outre, il demande au Conseil fédéral suisse: 

� d�exprimer ses plus vives protestations face à cette injustice, qui contrevient aux articles 12, 
13, 17, 18, 19, 21, 23 et 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l�Homme, instrument 
ordinaire du droit international; 

� de veiller à la stricte application de la 4e Convention de Genève, dont la Suisse est dépositaire; 

� d�user de sa présence à l�ONU pour proposer des relations favorisant la reconnaissance et le 
respect des populations vivant depuis des décennies dans la crainte et l�insécurité. 
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Signataires: L. Debrot, H. Jenni, Patrick Erard, F. Bonnet, C. Gehringer, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, 
A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. de la Reussille, M. Ebel, D. Perdrizat et G. Hirschy. 

3. Projet de décret 

03.141 
2 septembre 2003 
Projet de décret Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti 
Décret portant octroi d'un crédit de 2.700.000 francs pour la réalisation de trois voies en 
tranchée couverte sur la H 10 � Evitement de Corcelles-Cormondrèche 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier   Un crédit de 2.700.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour la réalisation 
de trois voies en tranchée couverte dans le cadre général de l�évitement de Corcelles-
Cormondrèche. 

 
Art. 2   Le Conseil d�Etat doit réaliser ces travaux dans le cadre des travaux d'évitement de 
Corcelles-Cormondrèche. 

 
Art. 3   Le Conseil d�Etat est autorisé à se procurer, cas échéant par la voie de l�emprunt, les 
moyens nécessaires à l�exécution du présent décret. 

 
Art. 4   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l'amortissement 
des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971. 

 
Art. 5   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 
 Au nom du Grand Conseil: 

 Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 

4. Postulat 

03.142 ad 03.022 
2 septembre 2003 
Postulat du groupe PopEcoSol 
Pour une harmonisation des délais de recours cantonaux avec ceux du droit fédéral 
En matière administrative, les délais de recours sont en principe de 30 jours sur le plan fédéral, 
alors qu�ils sont de 20 jours sur le plan cantonal. Introduite sous prétexte de raccourcir les 
procédures, cette différence de 10 jours prête à sourire lorsque l�on songe à la durée globale de 
traitement des dossiers! Elle prête aussi et surtout à confusion pour les justiciables � y compris 
d�ailleurs pour leurs mandataires � lorsque l�on sait que, dans de nombreux domaines, c�est le 
délai de 30 jours du droit fédéral qui s�applique et cela non seulement devant les autorités 
fédérales mais également devant les autorités cantonales de recours! C�est le cas notamment en 
matière d�assurances sociales et c�est la raison pour laquelle l�entrée en vigueur de la loi fédérale 
sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA) a rendu nécessaire l�adaptation de 
la législation cantonale d�application.  
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Dans son rapport du 28 juin 2003 à l�appui d�un projet de loi portant révision de la loi d�introduction 
de la loi fédérale sur l�assurance-maladie, le Conseil d�Etat nous propose, par souci de 
simplification et d�harmonisation, d�introduire également une procédure d�opposition dans le 
domaine (non soumis à la LPGA) de la réduction de primes et du contrôle de l�obligation 
d�assurance. Dans le même souci, il nous propose que les décisions sur opposition rendues dans 
ces deux domaines soient soumises, comme jusqu�ici, à un recours devant le Tribunal 
administratif, mais cela dorénavant dans le délai de 30 jours du droit fédéral. 

Nous saluons et partageons la volonté du Conseil d�Etat de simplifier et d�harmoniser la procédure  
administrative. Par le présent postulat, nous souhaitons l�inviter à étudier la possibilité de faire un 
pas de plus dans cette direction en abandonnant définitivement le délai de recours de 20 jours du 
droit cantonal pour le remplacer par celui de 30 jours applicable au niveau fédéral. 

Signataires: D. Perdrizat, G. Hirschy, D. de la Reussille, M. Ebel, F. Bonnet, C. Gehringer, Patrick 
Erard, H. Jenni, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. Bringolf et J. Kuhn-Rognon. 

5. Questions 

03.342 
3 septembre 2003 
Question Bernard Matthey 
Limiter les déchets au fond des lacs 
Les plongeurs subaquatiques, par les objets qu'ils retrouvent et parfois extraient des lacs suisses, 
confirment que nos plans d'eau constituent encore aujourd'hui un très discret exutoire de nos 
déchets. 

Parce que certains de ces débris sont dangereux pour la faune ou la flore et que le fond de nos 
lacs constitue de plus en plus souvent un site touristique, le Conseil d'Etat ne juge-t-il pas qu'il 
serait utile de rappeler, par une communication ciblée, qu'il souhaite que le fond des lacs reste 
propre? 

Comme on l'a fait avec les spéléologues ou avec certaines organisations de protection de 
l'environnement qui nettoient régulièrement les gouffres et les rivières, ne serait-il pas judicieux de 
s'approcher des clubs de pratiquants de plongée subaquatique pour asseoir une collaboration 
efficace dans le domaine du nettoyage du fond de nos lacs et dans l'incitation de la population à 
être plus respectueuse de l'environnement? 

 
03.343 
2 septembre 2003 
Question Jean-Claude Baudoin 
Combien de postes nouveaux? 
Nous prions le Conseil d�Etat de nous informer des postes nouveaux portés au tableau des 
fonctions de l�Etat de Neuchâtel, à compter du mois de juin 2001, ceci jusqu�à ce jour, 
enseignement, formation et perfectionnement professionnels y compris.  

Nous remercions le Conseil d�Etat de ses promptes réponses. 

 
03.344 
2 septembre 2003 
Question Jean-Claude Baudoin 
Coûts de la Haute école pédagogique (HEP)? 

Nous prions le Conseil d�Etat de nous informer des coûts totaux de la création de la HEP, 
notamment de nous faire savoir si la "neutralité des coûts" visée a bel et bien été atteinte.  

Nous remercions le Conseil d�Etat de ses promptes réponses. 
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03.345 
2 septembre 2003 
Question Gilbert Hirschy 
Obélix où es-tu? 
Nous sommes en 2003 après Jésus-Christ et si la République et Canton de Neuchâtel n�est pas 
complètement retournée par le sanglier, elle n�est pas moins sérieusement occupée par ce 
quadrupède aux défenses acérées qui font exploser le montant des indemnités aux agriculteurs et 
une sérieuse grogne justifiée chez ces derniers. 

En effet, en moins d�une nuit, ces ongulés vous retournent une prairie et, en plus, ils flanquent la 
pagaille dans les troupeaux et lorsqu�il faut rassembler veaux et vaches égarés chez les voisins 
entre 1 et 3 heures du matin, ce n�est pas le sanglier que vous avez dans la ligne de mire, mais 
ceux qui sont incapables de le réguler. 

Alors, par Toutatis, quelles sont les mesures prises ou à prendre pour diminuer de toute urgence 
ce cheptel qui explose? 

A quoi sert la commission consultative de la chasse si les propositions de ses membres ne sont 
jamais prises en compte? 

La chasse au sanglier exige des chiens spécialement dressés, ainsi qu�un physique de sportif. 
Pourquoi ne donne-t-on pas plus de bracelets � un bracelet est posé à chaque bête tirée pour le 
contrôle � aux équipes qui pratiquent cette chasse de spécialistes et qui sont seules à même de 
tirer le nombre de bêtes autorisé par le département puisqu�en 2002, 138 bracelets seulement ont 
été posés? 

 
03.346 
2 septembre 2003 
Question Pierrette Erard 
Pôles de recherche universitaire en sciences humaines 
La Confédération va mettre au concours les futurs pôles de recherche en sciences humaines. Les 
projets doivent être déposés jusqu'en janvier 2004. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous donner quelques informations sur les projets neuchâtelois en cours 
de préparation? 

 
03.347 
2 septembre 2003 
Question Bernard Matthey 
Réseau CADBAR, pourquoi tant de retenue? 
Un propriétaire privé vient de mettre à l'enquête les plans de trois immeubles locatifs dans le 
quartier du Vivier à Cortaillod, à proximité des locatifs récents de la Caisse de pensions de l'Etat. 
Ces derniers sont chauffés par le réseau de Chauffage à distance de la Basse-Areuse S.A. 
(CADBAR), amené à grands frais jusque dans ce quartier. 

Le propriétaire du nouveau lotissement souhaitait se raccorder au réseau CADBAR. La société a 
refusé, prétextant une distance trop longue (50 à 100 mètres) à la conduite de chauffage à 
distance. 

Sachant que d'autres bâtiments seront construits ou sont déjà en construction sur le même site, 
sachant que la conduite de gaz qui remplacera la conduite à distance sera plus longue, sachant 
aussi que l'augmentation du nombre de consommateurs sur le réseau CADBAR en diminuera 
proportionnellement les pertes, que la chaleur de CADBAR est fournie par la combustion 
d'ordures et que l'on a construit à grands frais une conduite de Colombier à Cortaillod longue de 
près de deux kilomètres alors qu'on renoncerait à la prolonger d'une centaine de mètres, le 
Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il serait raisonnable d'imposer le raccordement des nouveaux 
immeubles au chauffage à distance comme la loi sur l'énergie le permet? 

Plus généralement, la gestion et la densification réseau CADBAR est-elle optimum ou n'est-elle 
inféodée aux distributeurs de gaz, énergie non renouvelable et production de CO2 comme on le 
sait? 
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03.348 
2 septembre 2003 
Question Martial Debély 
Covoiturage à l'Etat de Neuchâtel? 
Depuis quelque temps la société de covoiturage "Mobility" offre des possibilités aux entreprises et 
aux collectivités publiques. 
Que pense le Conseil d'Etat d'une telle offre, ne serait-elle pas adaptée et plus économique pour 
les véhicules de l'Etat ou de certains de ses services? 
 
03.349 
2 septembre 2003 
Question Patrick Erard 
Là-haut sur la montagne� 
En allant par les chemins à bicyclette en sifflotant: "Là-haut sur la montagne�", quelle ne fut pas 
notre stupéfaction de découvrir dans la région des Grands Monts, sur les hauts du Locle, une 
bande d'enrobé qui n'était certainement pas une piste de rollers pour campagnols. 
Pensant nous trouver en zone protégée de Crête du Jura, nous imaginions que les petits chalets 
du coin, servant souvent exclusivement de résidences secondaires, n'avaient pas l'utilité d'une 
route d'accès goudronnée. 
Le Conseil d'Etat peut-il nous informer si, dans le cas d'espèce, toutes les procédures ont été 
suivies ou si nous sommes dans le cas d'une dérogation? 
Dans la foulée, car nous la savons alerte, est-il également possible de nous dire quelles directives 
régissent les améliorations foncières dans les zones protégées? 
Finalement, le Conseil d'Etat peut-il nous rassurer sur sa ferme volonté de ne pas inutilement 
"goudronner" ces chemins qui serpentent si joliment sur nos monts? 
 
03.350 
2 septembre 2003 
Question Marc Juan 
Gitans au Landeron, l�affaire de tous� 
Comme vous l�avez lu dans la presse � articles parus dans L�Express des 5, 9 et 14 août 2003 �, 
une communauté de gitans a pris campement dans la zone industrielle du Landeron. 
Fidèles à leurs habitudes, ils sont arrivés sans crier gare le dimanche 3 août 2003 et sont repartis, 
comme convenu avec les autorités landeronnaises, le samedi 9 août 2003. 
Comme vous pouvez l�imaginer, l�arrivée inopinée d�une cinquantaine de caravanes et deux cents 
gitans dans un village ne se passe pas sans laisser de traces. 
Sans vouloir ouvrir un débat sur le mode de vie particulier des gens du voyage, force est de 
constater que leur séjour n�a laissé personne indifférent et évidemment induit des coûts non 
négligeables pour la commune du Landeron, donc à charge des contribuables et à quelques 
privés (quatre plaintes pour dédommagements ont été déposées). 
Nous avons ouï dire � et nous profitons de le signaler � que les autorités communales ont été 
particulièrement bien soutenues par les services de la police cantonale dans le cadre de cette 
affaire, qu�ils en soient ici remerciés.  
Reste néanmoins quelques questions auxquelles nous remercions d�avance le Conseil d'Etat de 
bien vouloir y apporter réponses:  
Questions: 
� Les autorités de la commune du Landeron, placées devant le fait accompli et sous la pression, 

ont accepté de laisser cette communauté camper sur le territoire de la commune. Ne pouvons-
nous pas considérer cet "accueil" comme un acte de solidarité envers tout le canton et les 
autres communes (les renvoyer n�aurait que déplacé le problème de quelques kilomètres)? 

 Et remercier officiellement les autorités communales pour la manière humaine avec laquelle 
elles ont traité ces gens et toute cette affaire? 
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� Suite à la question ci-devant, la commune et les plaignants ne sont-ils pas en droit d�attendre 
une aide financière de l�Etat pour les coûts directs et indirects induits par ce séjour (heures 
supplémentaires de l�agent local, nettoyage de la place après leur départ, consommation 
d�eau, culture du champ situé à proximité partiellement détruite et souillée par des déchets 
organiques humains, déprédations à l�entreprise située dans la zone industrielle, frais pour 
l�agent de sécurité du commerce situé en face du camp, etc.)? 

� Enfin, où en sont les démarches de l�Etat pour trouver une solution à l�échelle du canton pour 
laisser stationner les gens du voyage sur un site qui leur serait réservé et aménagé à cet effet? 

Cosignataires: Pierrette Erard et D. Schürch. 

 
03.351 
2 septembre 2003 
Question Bernard Matthey 
Véhicules des TN 
Le village de Cortaillod est relié au réseau des Transports publics du Littoral neuchâtelois (TN) par 
un autobus diesel. 

Les dimensions de cet autobus sont peu adaptées à la largeur des rues du village. D'une part, à 
chaque passage il laisse derrière lui un sillage de fumées odorantes et toxiques; d'autre part, le 
monstre est relativement bruyant. 

Sachant qu'en milieu urbain, les entreprises suisses de transports publics ont toujours préféré la 
traction électrique, le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il serait judicieux de remplacer l'autobus 
de Cortaillod par un véhicule de plus petites dimensions et actionné à l'électricité (batteries ou pile 
à combustible), le recours à un véhicule diesel pourrait être réservé aux heures de pointe? 

Le Conseil d'Etat peut-il intervenir dans ce sens pas ses représentants au sein du Conseil 
d'administration des TN? 

 
03.352 
2 septembre 2003 
Question Pascal Sandoz 
A quand le plan directeur des transports tous modes de déplacement? 
La conception directrice des transports publics présentée par le Conseil d'Etat dans son rapport à 
l'appui d'un projet de décret 99.008, du 5 février 1999, a été adoptée par le Grand Conseil, après 
son passage en commission, le 2 octobre 2000. 

Dans ce rapport, il est expliqué qu'après l'établissement de la conception directrice, ce qui est fait, 
il s'agit de procéder à l'élaboration du plan directeur des transports, tous modes de déplacement. 

Le plan directeur, dont l'élaboration est de la compétence du Conseil d'Etat, a pour objectif la 
proposition de scénarios d'offres de transports permettant la mise en oeuvre de la conception 
directrice. 

C'est dire son importance pour le canton de Neuchâtel, notamment dans le contexte financier qui 
prévaut sur le plan cantonal mais aussi fédéral. 

L'heure est donc à la fixation de priorités. 

Où en est l'élaboration du plan directeur? Quels sont les choix du Conseil d'Etat? 

Cosignataires: M. Grossmann, R. Comte, B. Zumsteg, B. Keller, G. Pavillon, Ph. Haeberli, F. 
Loeffel, J. Tschanz, J.-B. Wälti, W. Geiser, W. Haag et D.G. Rossier. 

 
03.353 
2 septembre 2003 
Question Roland Debély 
Indice de capacité financière 
Dans une récente information, nous apprenons que la modification de l'indice de capacité 
financière fera perdre à notre canton quelques millions de francs de subsides fédéraux. 
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Nous comprenons fort bien le principe d'un soutien en proportion de la santé économique d'un 
canton. Nous souhaiterions toutefois un rappel des caractéristiques de cet indice de capacité 
financière, de son rôle, de son mode de calcul, de son effet de levier et des domaines pour 
lesquels il exerce une influence. De plus, quels sont les paramètres qui prétéritent en particulier 
notre canton. 

Notre question ayant une connotation technique, une réponse écrite nous semblerait judicieuse. 

6. Propositions de communes 

03.136 
3 juillet 2003 
Motion de la commune de La Côte-aux-Fées 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 
Le Conseil général de la commune de La Côte-aux-Fées, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le règlement général de commune, du 17 octobre 2000; 

vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 

vu le rapport du Conseil communal, du 2 juin 2003; 

sur la proposition du Conseil communal, 

arrête:  

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de La Côte-aux-Fées demande au Grand 
Conseil de s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui 
serait soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

La Côte-aux-Fées, le 24 juin 2003 
Au nom du Conseil général: 
Le président, La secrétaire, 
C. LAMBELET A.-L. BUCHS 
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03.137 
8 juillet 2003 
Motion de la commune de Couvet 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 
Le Conseil général de la commune de Couvet, 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003,  

arrête:  

 
Article unique: 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Couvet demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Couvet, le 23 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 
P. VARESIO N. STAUFFER 

 
Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
Dépôt d'une initiative communale au Grand Conseil  
Les annexes du plan financier du Conseil d'Etat pour 2003-2005 font part de diverses mesures 
d'amélioration par secteurs d'activité. Ainsi dans le chapitre "Enseignement et formation" sous la 
rubrique "Lycées" apparaît la suppression de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont 
et sa concentration à Neuchâtel. Cette mesure déboucherait sur une économie pour les comptes 
de l'Etat d'environ 500.000 francs à partir de l'exercice 2004. 

Le Conseil communal de Fleurier nous a informés qu'il présenterait à son législatif un arrêté 
concernant l'objet cité ci-devant. Par conséquent, le Conseil communal de Couvet estime qu'il est 
normal de vous présenter un arrêté similaire. 

Il est à noter que nous subirions, dès 2004, un manque à gagner d'environ 60.000 francs, 
représentant la location que paie le Collège du Val-de-Travers (CVT) pour les classes qu'il occupe 
actuellement à Couvet. Selon les prévisions, la diminution probable des effectifs des élèves 
provoquera la même diminution de nos recettes, mais d'ici 2006 au lieu de 2004 en cas de 
fermeture. 
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La fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont n'a pas encore été soumise 
par le Conseil d'Etat à l'approbation du Grand Conseil. Dès lors, le moyen le plus approprié pour 
faire revenir le gouvernement cantonal sur son projet ou contribuer à le faire refuser par le Grand 
Conseil est, à notre avis, le dépôt d'une initiative communale auprès du Grand Conseil 
neuchâtelois demandant de respecter les décisions populaires et de ne pas les remettre en cause 
cycliquement, ainsi qu'à promouvoir l'antenne fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin 
d'augmenter son attractivité et l'effectif des lycéens la fréquentant. 

La nouvelle Constitution neuchâteloise a introduit le principe de l'initiative communale. L'article 64 
du texte, plébiscité par le souverain le 24 septembre 2000, est formulé comme suit: 

1L'initiative appartient à chaque membre du Grand Conseil, ainsi qu'au bureau, aux groupes 
et aux commissions. 
2L'initiative appartient également au Conseil d'Etat et à chaque commune. 
3Sont réservées les dispositions sur l'initiative populaire et sur la motion populaire. 

Nous joignons au présent rapport des extraits du rapport établi par le Conseil communal de 
Fleurier, tout spécialement la partie historique.1 

Nous vous proposons ci-joint le texte de l'arrêté y relatif. 

Entre-temps, nous vous prions de croire, Monsieur le président, Madame, Monsieur, à 
l'expression de nos sentiments distingués. 

 
03.138 
8 juillet 2003 
Motion de la commune de Couvet 
Initiative communale "Désenchevêtrement des tâches et péréquation financière" 

Le Conseil général de la commune de Couvet, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes, 

arrête:  

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Couvet demande au Grand Conseil de 
poursuivre de toute urgence le désenchevêtrement des tâches, des financements et des 
ressources du canton et des communes en rectifiant en particulier les effets abusifs de la 1re étape 
du désenchevêtrement des tâches et de l'application de la péréquation financière. 

Couvet, le 23 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 
P. VARESIO D. HAEBERLI 

 
03.139 
10 juillet 2003 
Motion de la commune des Bayards 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 
Le Conseil général de la commune des Bayards, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

                                                 
1 Ce document a été distribué aux députés. Il est à disposition au service du Grand Conseil. 
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vu le règlement général de commune, du 11 décembre 1995, modifié; 

vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 

vu le rapport du Conseil communal, du 3 juillet 2003; 

sur la proposition du Conseil communal, 

arrête: 

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général des Bayards demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien, notamment en regard des décisions 
suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Les Bayards, le 3 juillet 2003 

Au nom du Conseil général: 
La présidente,  Le secrétaire, 
E. SPAHR J. DUBOIS 

 
03.140 
15 juillet 2003 
Motion de la commune des Verrières 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 
Le Conseil général de la commune des Verrières, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 

sur proposition de M. Marc Guenin, conseiller général, 
arrête: 

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général des Verrières demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne du Lycée Denis-de-Rougemont à Fleurier qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien.  

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 
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� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Les Verrières, le 4 juillet 2003 

Au nom du Conseil général: 
La présidente,  Le secrétaire, 
M.-C. CONRATH D. SANCEY 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 

Election judiciaire 
Election d'un(e) assesseur de l'autorité tutélaire pour le district de La Chaux-de-Fonds 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

03.020 PRESIDENCE 
13 août 2003 
Paquet fiscal: référendum cantonal 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant référendum contre la loi fédérale sur la modification 
d'actes concernant l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du logement et les droits de 
timbre 

 
03.021 PRESIDENCE 
28 juin 2003 
Indemnités versées aux députés 
Rapport en réponse au postulat du groupe PopEcoSol 02.128, du 17 juin 2002, "Parlement de 
milice: quels coûts pour la collectivité, quels coûts pour les élus?" 

 
03.022 DFAS 
28 juin 2003 
Assurance-maladie 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi d'introduction de la loi fédérale sur 
l'assurance-maladie (LILAMal) 

 
03.023 DFAS 
28 juin 2003 
Le Devens, Saint-Aubin 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'investissement de 1.500.000 
francs pour la réfection partielle du Home du Devens, à Saint-Aubin 

 
03.024 DEP 
28 juin 2003 
Assurances sociales 
Rapport à l'appui 

� d'un projet de loi portant révision de la loi d'introduction de la loi fédérale sur les prestations 
complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité 

� d'un projet de loi portant révision de la loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-
accidents 

� d'un projet de loi portant révision de la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-
vieillesse et survivants et de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité 
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03.025 DEP 
28 juin 2003 
Statut des animaux 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi concernant l'introduction du code civil 
suisse 
 
03.026 DEP 
28 juin 2003 
Caisse de pension pour les agriculteurs et viticulteurs 
Rapport à l'appui d'un projet de décret adressant une initiative à l'Assemblée fédérale pour 
l'introduction d'une caisse de pension en faveur des agriculteurs(trices), viticulteurs(trices) ou 
autres mesures favorisant la préretraite 
 

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

03.019 DIPAC 
25 mars 2003 
Contrôle interparlementaire 
Rapport de la commission des affaires extérieures à l'appui d'un projet de décret portant adhésion 
du canton de Neuchâtel à la convention intercantonale relative au contrôle parlementaire sur la 
Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) 
 
03.132 PRESIDENCE 
10 juillet 2003 
Paquet fiscal: référendum cantonal 
Rapport de la commission "Référendum cantonal sur le Paquet fiscal et Or de la BNS" concernant 
le projet de décret du groupe socialiste 03.132, du 24 juin 2003, pour un référendum contre la loi 
fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition du couple et de la famille, l'imposition 
du logement et les droits de timbre 
 
03.108 / 03.109 PRESIDENCE 
4 août 2003 
Initiative du canton à l'intention de l'Assemblée fédérale 
Rapport de la commission "Référendum cantonal sur le Paquet fiscal et Or de la BNS" à l'appui 
d'un projet de décret soumettant une initiative cantonale à l'Assemblée fédérale relative à 
l'affectation du produit de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse 

 

IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Le signe → indique le groupage de propositions. 

Motions (8) 

03.118 (→ 03.126 et 03.130) DGT 
5 mars 2003 
Motion de la commune de Savagnier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 
Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux: 
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1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter par les 
consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation des eaux, par le 
biais des taxes causales; 

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau potable et 
d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le biais de l'impôt. Ces 
frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de 
bâtiments d'utilité publique. 

Savagnier, le 5 mars 2003 

Au nom du Conseil général: 
La secrétaire, Le président, 
C. VUILLIOMENET J. BRAVO 

 
Motivation 
La commune de Savagnier, tout particulièrement sensible à l'évolution du prix de l'eau, se permet 
de vous adresser la présente initiative communale. 

Très soucieuse de respecter l'environnement, plus précisément de poursuivre les buts visés par la 
loi fédérale sur la protection des eaux, la commune de Savagnier a établi son plan général 
d'évacuation des eaux (PGEE) qu'elle a déposé en 2002 auprès des services cantonaux. Elle a 
également rénové son réservoir d'eau potable. Au surplus, elle a procédé à l'assainissement de 
ses canalisations qui ont été aménagées en système séparatif à raison de 95% du réseau total, 
pour un montant de 3.426.000 francs. Sur le plan régional, la station des Prés-Royers pour la 
distribution d'eau potable a été rénovée et inaugurée le 28 novembre 1998, et une nouvelle station 
d'épuration a été construite et inaugurée le 23 novembre 2000. 

De grands efforts ont donc été consentis tant par certaines communes que par le Val-de-Ruz, 
ainsi que par le canton par le biais des subventions. 

Appliquant scrupuleusement le principe de causalité imposé par les articles 24a et 25 de la loi 
cantonale sur la protection des eaux, modifiée le 23 juin 1999, ainsi que le plan comptable des 
communes, le prix de l'eau à Savagnier est passé de 0 fr. 80 en 1986 à 2 francs en 1997 et à 10 
francs en 2002, correspondant à 6 fr. 10 pour l'épuration, 0 fr. 70 de redevance cantonale et 
3 fr. 20 pour l'eau potable. Cela représente une augmentation de 400% par rapport à 1997, et de 
1150% par rapport à 1986! 

Il ressort clairement de ce qui précède que la hausse est due non pas à une augmentation 
massive de la consommation mais principalement aux investissements consentis, soit aux 
amortissements et aux intérêts. Ces frais étant fixes, une baisse de la consommation provoque 
automatiquement l'augmentation proportionnelle du prix du mètre cube, ce qui est contraire à l'un 
des buts de la loi fédérale sur la protection des eaux: "garantir l'approvisionnement en eau potable 
et en eau d'usage industriel et promouvoir un usage ménager de l'eau". En effet, seule la dilution 
des frais fixes sur un grand nombre de mètres cubes d'eau, donc une augmentation de la 
consommation, permettrait de baisser le prix du mètre cube. 

Indéniablement, de telles conséquences n'inciteront pas les communes ni les citoyens à accepter 
de nouveaux investissements aux fins d'améliorer la qualité de l'eau ou de s'équiper en séparatif, 
ce qui prétéritera grandement les efforts qui ont déjà été faits tant au niveau communal que 
régional ou cantonal. 

L'article 60a, alinéa 3, du droit fédéral, introduit par le Parlement en 1997, précise que "si 
l'installation de taxes couvrant les coûts et conformes au principe de causalité devait 
compromettre l'élimination des eaux usées selon les principes de la protection de l'environnement, 
d'autres modes de financement peuvent être introduits". 

C'est pourquoi nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les 
députés, de donner mandat au Conseil d'Etat de modifier la loi cantonale sur la protection des 
eaux ainsi que le règlement d'exécution et le plan comptable des communes dans le sens de 
notre initiative communale. 
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03.119 DFAS 
25 mars 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Action de l'Etat pour la création de logements à loyer modéré et profil énergétique bas 
Afin de contribuer activement à la lutte contre la pénurie de logements que connaît actuellement 
notre canton, le Conseil d'Etat est prié d'étudier au plus vite le lancement d'un ou plusieurs projets 
immobiliers aux endroits où la demande est la plus forte. 

La loi cantonale sur l'aide au logement, en son article 11, offre une large gamme d'actions 
possibles: prise en charge d'intérêts, cautionnement d'emprunts, octroi de prêts, mise à 
disposition de terrains. L'article 7, quant à lui, autorise soit la construction de logements neufs, soit 
la rénovation, et déclare d'utilité publique la construction de logements à loyer modéré. Ainsi donc 
l'Etat, par la volonté du Grand Conseil exprimée en 1985, est bien outillé pour agir. 

En outre, pour répondre aux exigences tant sociales qu'écologiques de notre époque, la ou les 
sociétés à créer, au-delà de la nécessité évidente de la rentabilité, ne devraient pas avoir pour but 
premier le profit mais le logement à coût accessible et, sur le plan technique, les économies 
d'énergie et le recours aux énergies renouvelables. Certaines coopératives existantes donnent 
d'excellents exemples, du moins pour ce qui est de l'aspect social et financier . 

Pour ce qui est des projets de rénovation, il conviendrait également d'élargir la perspective et de 
prévoir d'intervenir même dans certains cas (au Locle notamment) où il n'y a pas pénurie, mais 
dégradation importante du domaine bâti.  

L'urgence est demandée. 
Signataires: F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenni, J.-P. Veya, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, D. de la 
Reussille, M. Ebel, C. Gehringer, G. Hirschy et A. Bringolf. 

Urgence refusée le 26 mars 2003. 
 
 
03.122 DIPAC 
23 avril 2003 
Motion de la ville et commune de Boudry 
Financement de l'accueil de la petite enfance 
Le Conseil général de la ville de Boudry, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le règlement général de commune, du 20 novembre 1975; 

vu le rapport du Conseil communal, du 10 mars 2003; 

sur la proposition de l'ensemble des partis représentés au Conseil général de la ville et commune 
de Boudry, le parti socialiste, le parti radical, le parti libéral, le Chevron boudrysan, 

arrête: 

 
Article premier   Par voie d'initiative communale, le Conseil général de la ville et commune de 
Boudry demande au Grand Conseil d'augmenter la part du canton dans le financement de 
l'accueil de la petite enfance, ceci dans le cadre du désenchevêtrement, l'objectif étant d'équilibrer 
les charges liées entre les communes. 

Art. 2   D'autres pistes peuvent être étudiées, par exemple la création d'un fonds de 
compensation pour l'accueil de la petite enfance. 

Boudry, le 31 mars 2003 

Au nom du Conseil général: 
La secrétaire, Le président, 
C. Ventrice G. de Reynier 



702 
Séance de 2 septembre 2003 

Amendements du groupe radical 
Article premier   Par voie d'initiative communale, le Conseil général de la ville et commune de 
Boudry demande au Grand Conseil d'augmenter la part du canton dans le financement de 
l'accueil de la petite enfance, ceci dans le cadre du désenchevêtrement. (Suppression du reste de 
la phrase.) 

Art. 2: supprimé. 

Signataires: R. Comte, G. Pavillon, Y. Morel, M. Schafroth, W. Geiser, M. Grossmann et M. 
Desaulles-Bovay. 

 
 
03.125 DGT 
30 avril 2003 
Motion Laurent Debrot 
N'enterrons pas la gare de Chambrelien avec son tunnel d'évitement 
Le 28 janvier 2003, le Grand Conseil acceptait un crédit de 550.000 francs pour, entre autres, 
étudier l'amélioration de la liaison ferroviaire Neuchâtel - Le Locle, afin d'arriver à une durée 
maximale de 27 minutes pour les trains directs. Le point principal du projet consiste en la 
suppression du "rebroussement" de Chambrelien par le percement d'un tunnel. 

Selon les dires du Conseil d'Etat, ce projet mettrait en cause la survie de la gare actuelle. Or, la 
gare de Chambrelien a des atouts et des perspectives de développement que le Conseil d'Etat 
devrait englober dans les autres études dont il a le mandat pour la planification des transports 
publics dans le canton. 

Les questions suivantes mériteraient d'être étudiées: 

1. La ligne Neuchâtel - Le Locle est à simple voie, les trains doivent donc obligatoirement se 
croiser dans les gares et à l'arrêt. Le tunnel ne résoudra pas ce problème. Par contre, le 
maintien du rebroussement de Chambrelien permettrait aux trains directs de croiser par le 
tunnel les omnibus ayant passé par Chambrelien. 

2. Combien coûterait la construction d'une liaison directe entre Chambrelien et Champ-du-
Moulin? La gare de Chambrelien pourrait alors devenir le n�ud ferroviaire entre le Val-de-
Travers, Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, permettant aux Vallonniers de rejoindre les villes du 
Haut très rapidement. 

3. Actuellement, au départ de Neuchâtel deux trains, l'un en direction de Chambrelien, l'autre 
vers le Val-de-Travers partent en même temps et font en parallèle un trajet de plus de 10 
kilomètres. Les seuls bénéficiaires de ce doublement sont les destinataires de la gare de Bôle, 
alors que les habitants de ce village ont déjà une gare à leur porte, celle de Colombier. 
Combien coûte actuellement le doublement de ces quelque 38 trains quotidiens? 

4. Quel est le coût de l'entretien de la ligne entre Auvernier et Champ-du-Moulin? 

5. Dans la planification actuelle, un passage sous-voie devrait être créé à Bôle, en cas de 
suppression de la ligne, quelle serait l'économie réalisée? 

6. Actuellement, l'un des trois pôles de développement du canton se situe à Cortaillod; or, il est 
aujourd�hui très difficile pour les habitants du Haut et des Vallées de s'y rendre par les 
transports publics. Un réseau de bus pourrait relier Chambrelien au "pôle de Cortaillod", ainsi 
qu'à la Béroche. Ainsi serait créé un axe nord-sud qui manque actuellement dans le canton. 

De nombreux autres avantages pourraient encore être évalués:  

� Réduction des passagers en transit à la gare de Neuchâtel. 

� Possibilité de multiplier les places de parc de transfert modal, déjà très appréciées. 

� Développement du site touristique de premier ordre des gorges de l'Areuse, à 10 minutes des 
villes. 
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Cosignataires: A. Blaser, B. Matthey, O. Duvoisin, J. Martin, C. Mermet, M. Debély, J. Walder, T. 
Humair, S. Vuilleumier, M. Desaulles-Bovay, G. Pavillon, F. Bonnet, H. Jenni, J.-P. Veya, G. Ory, 
C. Stähli-Wolf, Patrick Erard, J.-F. Badet, N. de Pury, M. Ebel et A. Laurent. 
 
03.126 (→ 03.118 et 03.130) DGT 
8 mai 2003 
Motion de la commune de Dombresson 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 
Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux:  

1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter par les 
consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation des eaux, par le 
biais des taxes causales;  

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau potable et 
d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le biais de l'impôt. Ces 
frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de 
bâtiments d'utilité publique.  

Dombresson, le 5 mai 2003 
Au nom du Conseil général: 
Le président, La secrétaire, 
G. GOBAT  M. VUILLIOMENET-SCHWAB 

 
Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
Dépôt d'une initiative communale au Grand Conseil  
Vous savez combien nous sommes soucieux de l'évolution du prix de l'eau.  

Ce problème est évoqué à chaque séance des comités directeurs dans le cadre des syndicats 
intercommunaux SEVARU et SIPRE.  

L'Association des communes neuchâteloises a mandaté un groupe de travail concernant l'eau 
potable. Lors d'une première séance, une réflexion d'ordre général a permis de préparer une liste 
de questions qui a été adressée à M. Pierre Hirschy, chef du Département de la gestion du 
territoire, lui proposant de participer à une séance du groupe de travail. Finalement, cette séance 
a eu lieu en présence de Mme Berta Pokorni et M. Jean-Michel Liechti, du service de la protection 
de l'environnement, M. Jean-Pierre Veuve, du service juridique de l'Etat, et de M. André Rüedi, du 
service des communes.  

Suite à cette séance, les services de la protection de l'environnement (SPE), juridique (SJ) et des 
communes (SCO) sont entrés en matière sur un éventuel financement par l'impôt de certaines 
charges du chapitre de la protection des eaux. Des études ont été menées et une proposition 
ferme a été élaborée. Celle-ci a reçu l'aval du chef du Département de la gestion du territoire et 
vient d'être approuvée par le Conseil d'Etat.  

En voici les grandes lignes:  

1. Les eaux claires ne sont pas des eaux usées.  

 L'article 10 du règlement d'exécution de la loi sur la protection des eaux, du 18 février 1987 
(RELPE) (RSN 805.100), a été révisé le 24 mars 2003 par le Conseil d'Etat. La définition des 
eaux non considérées comme usées a été précisée et indique désormais avec netteté que: 

 
� les eaux claires, qui comprennent les eaux pluviales � c'est-à-dire les eaux météoriques � 

et les eaux claires permanentes,  

� les eaux parasites, qui chargent les canalisations toute l'année (fontaines, drainages, etc.),  
 ne sont pas assimilées à des eaux usées.  
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2. Leur évacuation ne sera plus financée par la taxe.  

Cela signifie que les ouvrages relatifs à l'infiltration ou l'évacuation de ces eaux claires ne 
seront plus compris dans les investissements financés par la taxe d'épuration.  

Nous pensons que parallèlement aux réflexions menées au niveau de l'administration cantonale, il 
est nécessaire de porter le débat sur le plan politique aux fins de modifier la législation cantonale 
pour améliorer les effets du principe pollueur-payeur. Actuellement, celui-ci incite plutôt au 
gaspillage puisque plus la consommation diminue, plus le prix du mètre cube augmente!  

C'est pourquoi nous vous proposons le dépôt d'une initiative communale au Grand Conseil 
conformément à l'article 64 de la nouvelle Constitution adoptée en 2000.  

L'article 25 de la loi sur les communes stipule que le Conseil général "exerce le droit d'initiative de 
la commune." 

Cette initiative demande la séparation des frais variables et des frais fixes, ceux-ci étant couverts 
par le biais de l'impôt, donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de bâtiments 
d'utilité publique.  

Nous espérons vivement que vous soutiendrez nos efforts aux fins de diminuer le prix de l'eau en 
acceptant le dépôt de cette initiative communale.  
 
 
03.127 (→ 03.131) DIPAC 
22 mai 2003 
Motion de la commune de Fleurier 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 
Le Conseil général de la commune de Fleurier, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970; 

vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 

vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003; 

sur la proposition du Conseil communal, 
arrête: 
 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Fleurier demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et à veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi du 17 novembre 1992 portant révision de la 
loi sur l'enseignement secondaire supérieur (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 
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Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Fleurier, le 13 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
La secrétaire, La présidente, 
N. TRANINI CH. BRUNNER 

Motivation 

Le rapport du Conseil communal au Conseil général à l'appui de cette initiative a été distribué aux 
députés. Il est à disposition au service du Grand Conseil.  

 
 
03.130 (→ 03.118 et 03.126) DGT 
10 juin 2003 
Motion de la commune de Villiers 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 
Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux:  

1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter par les 
consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation des eaux, par le 
biais des taxes causales;  

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau potable et 
d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le biais de l'impôt. Ces 
frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de 
bâtiments d'utilité publique.  

Villiers, le 22 mai 2003 
Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 
S. GUENAT  H. DIETHELM 

 
 
03.131 (→ 03.127) DIPAC 
18 juin 2003 
Motion de la commune de Travers 
Initiative communale relative au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 
Le Conseil général de la commune de Travers, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 

vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003; 

sur la proposition du Conseil communal, 
arrête:  
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Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Travers demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 
Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Travers, le 26 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 
F. RACINE M. GRISEL 

 
Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
à l'appui de l'initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de-Rougemont 
Le Conseil général de Fleurier a choisi la voie de l'initiative communale au Grand Conseil pour 
défendre l'antenne vallonnière du Lycée Denis-de-Rougemont. Par solidarité et convaincus de la 
nécessité de préserver cette institution régionale, nous vous invitons à utiliser le même procédé. 
L'initiative communale est prévue par la nouvelle Constitution neuchâteloise adoptée par le 
souverain le 24 septembre 2000 (article 64). 

Le plan financier du Conseil d'Etat pour 2003-2005 prévoit la fermeture de l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de-Rougemont, pour économiser environ 500.000 francs, à partir de l'exercice 2004. 
Le Conseil d'Etat a confirmé sa volonté le 2 avril 2003 lors d'un entretien avec l'Association 
Région Val-de-Travers. Cette décision n'a pas encore été soumise au Grand Conseil. Dès lors, 
dans l'espoir de faire revenir le gouvernement cantonal sur son projet ou de contribuer à le faire 
refuser par le Grand Conseil, la commune de Fleurier a décidé de déposer une initiative 
communale auprès du Grand Conseil, demandant de respecter les décisions populaires et de ne 
pas les remettre en cause cycliquement, ainsi que de promouvoir l'antenne fleurisanne du Lycée 
Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des lycéens la fréquentant.  

Fondée en 1895, l'Ecole normale de Fleurier est devenue Gymnase pédagogique en 1949, puis 
Gymnase du Val-de-Travers en 1975. En 1991, le Conseil d'Etat envisage de fermer cette école. 
Le 17 novembre 1992, le Grand Conseil accepte, par 71 voix contre 12, la loi portant révision de la 
loi cantonale sur l'enseignement secondaire supérieur (impliquant, entre autres, la fermeture du 
Gymnase du Val-de-Travers). Suite à un référendum, les 6 et 7 mars 1993, 70,4% des électeurs 
et toutes les communes refusent cette loi (32.133 non, 13.510 oui). 

En 1997, le Grand Conseil accepte le décret concernant la réorganisation de l'enseignement 
secondaire supérieur; le Vallon conserve une filière gymnasiale au sein du Lycée Denis-de-
Rougemont. Le 10 mai 2000, le Conseil d'Etat approuve le programme de développement 
régional du Val-de-Travers, qui consacre un chapitre au maintien du Lycée du Val-de-Travers. Il 
propose maintenant de fermer cette école. 

Diverses raisons nous amènent à vous proposer d'adopter le texte de l'initiative annexée. 
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Les effectifs de l'antenne fleurisanne sont stables depuis 1998, contrairement au Lycée Denis-de-
Rougemont dans son ensemble: 

� année scolaire 1998-1999: 810 élèves, dont 45 à Fleurier (5,6%); 
� année scolaire 1999-2000: 828 élèves, dont 44 à Fleurier (5,3%); 
� année scolaire 2000-2001: 745 élèves, dont 41 à Fleurier (5,5%); 
� année scolaire 2001-2002: 754 élèves, dont 44 à Fleurier (5,8%); 
� année scolaire 2002-2003: 685 élèves, dont 46 à Fleurier (6,7%). 

L'économie réalisée par le canton serait dérisoire en regard tant du déficit cantonal que de 
l'importance que l'antenne du lycée revêt pour notre région. L'économie serait de l'ordre de 5000 
francs par élève. Le montant total pourrait osciller entre 200.000 et 800.000 francs, selon la 
capacité d'intégration des élèves du Vallon dans les lycées de Neuchâtel. Il sera 
vraisemblablement moindre. Immanquablement, le canton devra octroyer des bourses. 

Que penser de l'insignifiance de l'économie réalisée en regard des efforts financiers 
supplémentaires qui seront demandés aux parents du Val-de-Travers pour permettre à leurs 
enfants de suivre le lycée à Neuchâtel (train, repas, voire chambre pour les élèves du Haut-
Vallon)? Les 200.000 francs économisés par le canton équivaudront à peu de choses près aux 
frais supplémentaires supportés par les parents. 
Quant aux coûts annuels par élève, ceux du Lycée Denis-de-Rougemont, y compris son antenne 
fleurisanne (globalement), correspondent à ceux des autres lycées: 

� Lycée Denis-de-Rougemont, globalement: 16.600 francs; 
� Lycée Denis-de-Rougemont, Neuchâtel: 16.280 francs; 
� Lycée Denis-de-Rougemont, antenne de Fleurier: 21.000 francs; 
� Lycée Blaise-Cendrars: 16.000 francs; 
� Lycée Jean-Piaget: 16.900 francs. 

Fermer l'antenne de Fleurier permettrait d'abaisser le coût annuel par élève au Lycée Denis-de-
Rougemont de quelque centaines de francs seulement. 

Avec cette fermeture, le Val-de-Travers perdrait quelques emplois, soit environ l'équivalent d'un 
poste d'administration et de cinq postes d'enseignants à plein temps. Un peu plus de la moitié des 
heures d'enseignement dispensées à Fleurier le sont par des habitants du Val-de-Travers. Les 
postes des enseignants occupés conjointement au Lycée et au Collège du Val-de-Travers (CVT) 
seront-ils remis en question? Cette situation ne risque-t-elle pas d'engendrer de nouvelles 
charges pour le CVT, par conséquent pour les communes? 

Sachant qu'une région qui perd ses écoles est une région qui se meurt, l'avenir du Val-de- Travers 
ne peut se passer de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont. Ce constat nous 
amène à nous poser la question suivante: qu'est-ce qui a été entrepris par le canton pour 
promouvoir et rendre attractive l'antenne fleurisanne? La création de synergies entre l'antenne 
fleurisanne et le Centre sportif du Val-de-Travers a-t-elle été étudiée? 

L'irrespect dont fait preuve le Conseil d'Etat à l'égard de la volonté populaire et du Grand Conseil 
est difficilement compréhensible. La décision du souverain de 1993 ne pouvait être plus claire et 
nous sommes persuadés que si cela devait être nécessaire, le peuple confirmera la décision prise 
il y a dix ans. Rappelons les déclarations faites par le conseiller d'Etat, chef du Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles, lors de la séance du Grand Conseil du 11 février 
1997: 

Nous sommes satisfait d'avoir, à l'égard du Val-de-Travers, trouvé une solution qui garantit 
non seulement le respect de la volonté populaire, mais qui, en quelque sorte, renforce la 
position du Val-de-Travers en ce qui concerne les études du degré secondaire supérieur et 
qui lui ouvre des perspectives nouvelles puisque, jusqu'à maintenant, un seul type de 
maturité était pris en considération au Val-de-Travers. Le Val-de-Travers va donc rentrer 
dans l'ensemble du système de la nouvelle maturité fédérale. 

Comme les autres communes du Val-de-Travers, La Brévine et l'Association Région Val-de-
Travers, le Conseil communal de Fleurier nous a informés de son initiative et invités à 
entreprendre une démarche similaire. Au vu de l'importance que revêt l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de- Rougemont pour tout le Val-de-Travers, nous vous invitons à donner une suite 
positive à cette demande et à accepter le projet d'initiative tel qu'il vous est soumis. 



708 
Séance de 2 septembre 2003 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

L'été a été chaud, probablement le plus ensoleillé que nous n'avons jamais connu nous-même. 
Jusque dans nos régions, nous avons été gratifiés d'un climat méditerranéen. Nous avons 
beaucoup apprécié, certes, mais nous apprécions aussi beaucoup les pluies indispensables à 
l'agriculture, à la nature et à l'alimentation des sources et des nappes phréatiques. 

En regard des débats chauds qui nous attendent, nous souhaitons que l'atmosphère de notre 
parlement demeure tempérée, que nous sachions garder notre sang-froid pour travailler ensemble 
pour le bien de l'ensemble de la population neuchâteloise. Nous vous en remercions d'avance. 

Eloges funèbres 

Nous avons la triste mission de prononcer l'éloge funèbre de trois anciens hommes politiques de 
notre parlement cantonal. 

En effet, M. Maurice Payot de La Chaux-de-Fonds, né le 21 novembre 1921, député socialiste au 
Grand Conseil de 1969 à 1976, est décédé le 25 juin 2003 dans sa 82ème année. M. Maurice 
Payot fut pendant près de vingt ans au service de la ville de La Chaux-de-Fonds, d'abord comme 
chancelier de 1959 à 1968, ensuite il devint conseiller communal et, de 1970 à 1980, il occupa la 
place de président de la ville de La Chaux-de-Fonds. Homme politique, mais aussi sportif, M. 
Maurice Payot était un athlète très complet qui a pratiqué plusieurs disciplines. Il fut membre de la 
Fédération suisse d'athlétisme et il a présidé le Club Olympic. Proche des citoyens, comme 
officier, il prit la défense des objecteurs de conscience, il fut à l'origine de la création de RET S.A. 

M. Pierre Ulrich, né le 2 septembre 1923 à La Chaux-de-Fonds, ingénieur de profession, qui fut 
député au Grand Conseil de 1957 à 1973 dans les rangs du parti progressiste neuchâtelois, est 
décédé le 7 juillet 2003. 

M. Rémy Schläppy, né le 20 février 1917, fut élu député le 25 avril 1965 et conseiller d'Etat le 2 
mai 1965. Lors de son décès le 9 juillet 2003, la presse régionale a titré son article: "Il avait planté 
une seconde rose au Château." En effet, c'est lui qui devint le premier deuxième � passez-nous 
l'expression � conseiller d'Etat socialiste neuchâtelois. Né à La Sagne, éducateur de formation, il 
fut directeur du home de La Sombaille. Il était un spécialiste des problèmes des jeunes. Durant 
seize ans il occupa le Département des finances. En 1971, il fut élu au Conseil national, mais 
soucieux de garder toute son énergie pour lutter contre la crise économique qui commençait à 
frapper le canton, il a quitté la coupole fédérale sept ans plus tard, puis le Conseil d'Etat en 1981. 
Ses anciens collègues conseillers d'Etat ont reconnu en lui un homme politique d'une qualité 
exceptionnelle. 

Mesdames et Messieurs, que vous soyez députés ou députées, représentants de la presse ou 
public à la galerie, nous vous prions de vous lever pour honorer la mémoire de nos anciens 
collègues par un instant de silence. 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des séances des 29, 30 avril, 27, 28 mai (8 h 30 et 13 h 30), 24 juin (13 h 30 
et 19 h 30) et 25 juin 2003 sont déposés sur le bureau. S'ils n'appellent pas d'observation avant la 
fin de la session, ils seront considérés comme adoptés. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

� Lettre et dossier de Mme Marielle Pun, avocate à Genève, du 28 juin 2003, adressés au Grand 
Conseil pour information, au sujet de la défense des Droits de l'homme. 

� Accusé de réception de M. André Simon-Vermot, chef du service juridique, du 3 juillet 2003, à 
propos du courrier que le bureau du Grand Conseil lui a transmis concernant l'affaire James 
Girardat. 
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� Compte 2002 du parti radical démocratique en prévision du versement de l'indemnité annuelle 
aux partis politiques.  

 Un complément à ces comptes sera demandé et nous les présenterons peut-être encore une 
fois. 

� Lettre de Mme Aleksandra Tawil, de Hauterive, du 16 juillet 2003, concernant l'affaire du Dr Naji 
Tawil. 

� Lettre de M. Yves Merminod, de Neuchâtel, du 22 juillet 2003, demandant à pouvoir être 
entendu par une commission chargée d'enquêter sur des soi-disant manquements de la 
justice. 

� Lettre de M. Marius Georges, de Neuchâtel, du 28 juillet 2003, au sujet d'une affaire de 
succession, et copie d'une lettre qu'il a adressée à cette même date à l'office de perception du 
canton de Neuchâtel. 
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REGLEMENT PROTOCOLAIRE 02.168 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
sur la suite qu'il entend donner 
à la recommandation du groupe libéral-PPN 02.168, du 3 décembre 2002, "Charité 
bien ordonnée commence par soi-même" 

(Du 21 mai 2003) 
 
 
Selon l'article 75f de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), ce rapport a été envoyé à titre 
informatif aux députés. Il ne fait pas l'objet d'un débat. 
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ELECTION JUDICIAIRE 

Election d'un(e) assesseur de l'autorité tutélaire pour le district de La Chaux-de-
Fonds 

Le président: � Nous avons reçu onze candidatures au poste d'assesseur de l'autorité tutélaire 
pour le district de La Chaux-de-Fonds à repourvoir suite à la démission de la titulaire. Il s'agit, 
dans l'ordre de réception, des candidatures de Mmes Josiane Meyer, Danièle Laeng, M. Eric 
Vuilliomenet, Mmes Martine Nussbaumer, Fabienne Dubois, Evelyne Gillam, Patricia Veuve, 
Nathalie Christe, Paulette-Christiane Haag, Anne Gruaz et Laure Voisard-Jeanbourquin. 

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons pas lecture des lettres 
de candidature. 

Nous vous informons que Mmes Evelyne Gillam et Martine Nussbaumer ont retiré leur candidature 
lors de leur audition par la sous-commission judiciaire. 

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

Nous vous rappelons que, conformément à l�article 119 de la loi d�organisation du Grand Conseil, 
ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des bulletins délivrés aux deux 
premiers tours, puis à la majorité relative aux troisième et quatrième tours. 

On passe à l�élection. 

Premier tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 100 
Majorité absolue: 51 
Bulletins blancs: 0 
Bulletins nuls: 0 

Est élue: 
Mme Danièle Laeng, par 94 voix. 

Obtiennent des voix: 
Mme Patricia Veuve: 4 
Mme Laure Voisard-Jeanbourquin: 2 
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PAQUET FISCAL: REFERENDUM CANTONAL 03.132 

Rapport de la commission 
"Référendum cantonal sur le Paquet fiscal et Or de la BNS" 
concernant 
le projet de décret du groupe socialiste 03.132, du 24 juin 2003, 
pour un référendum contre la loi fédérale sur la modification d'actes 
concernant l'imposition du couple et de la famille, 
l'imposition du logement et les droits de timbre 
 
(Du 10 juillet 2003) 
 
 
 
M. Claude Zweiacker occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: � Nous vous demandons simplement de prendre acte du rapport de la commission, 
qui est regroupé avec celui du Conseil d'Etat. Le débat aura lieu sur ce dernier. 

Pour la bonne forme, il s'agit bien de prendre acte de ce premier rapport. 

 
On passe au vote. 

 
La prise en considération du rapport de la commission est acceptée par 76 voix sans 
opposition. 
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PAQUET FISCAL: REFERENDUM CANTONAL 03.020 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant demande de référendum 
contre la loi fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition du couple 
et de la famille, l'imposition du logement et les droits de timbre 

(Du 13 août 2003) 
 

Discussion générale 

M. Alain Bringolf: � Si nous vous disons que le groupe PopEcoSol soutient le référendum contre 
les décisions des Chambres fédérales visant à abaisser fiscalement divers domaines, nous 
pensons que ce ne sera pas une surprise pour vous. Notre position, cependant, est le reflet de 
notre politique générale et ne constitue pas une simple mesure de sauvegarde des finances du 
canton de Neuchâtel. Cela serait du reste déjà une bonne raison, mais nous allons tenter de vous 
démontrer que, pour notre groupe, il s'agit d'une logique un peu plus étayée, plus profonde. 

Notre groupe, dans la diversité de ses trois composantes, veut que l'Etat mette en �uvre les lois 
votées au service de tous les habitants et non seulement au service d'une partie d'entre eux. Il 
veut aussi lui donner les moyens de remplir ses tâches. A l'opposé, les partis de droite veulent 
réduire les tâches de l'Etat, comme le rappelle avec précision le programme du groupe radical qui 
dit sans ambiguïté qu'il faut diminuer les ressources de l'Etat pour le contraindre à faire des 
économies, mais sans dire où, car c'est électoralement plus judicieux! En contradiction avec cette 
volonté, les mêmes partis exigent de l'Etat qu'il équilibre ses comptes. Réduire les ressources et 
exiger l'équilibre, cherchez l'erreur! Il n'y en a pas! Il s'agit d'une stratégie qui trouve une partie de 
son explication dans la crise économique que nous vivons actuellement. 

Le système libéral n'est socialement supportable que si la croissance économique est 
perpétuellement en expansion, une croissance économique qui ne vit que pour les profits qu'elle 
permet à ceux qui en profitent. Il s'agit de vendre des biens de consommation, grands ou petits, 
dont la seule justification est qu'ils se vendent, peu importe à quoi ils servent. Or, les 
consommateurs n'achetant pas n'importe quoi, la publicité est là pour les inciter à croire que ce 
qu'on leur propose d'acheter est très important pour leur bonheur individuel. Ce système oublie 
que la croissance continuelle porte atteinte à l'équilibre naturel de la planète et donc, en fin de 
course, à l'être humain lui-même. Cependant, comme le cataclysme annoncé ne touchera 
l'espèce dans sa chair que dans quelques décennies, certains n'en ont que faire, puisque l'objectif 
prioritaire est d'obtenir satisfaction rapidement, sans délai et sans réflexion. 

L'application d'une telle stratégie fait naître une curieuse contradiction, puisque les 
gouvernements de droite ne sont plus en accord avec leur propre majorité. Comment voulez-vous 
que le peuple s'y retrouve lorsque les critiques contre les gouvernements proviennent des partis 
gouvernementaux eux-mêmes? On assiste à une inquiétante dérive politique. Les membres de 
ces gouvernements cantonaux, qui ont pour tâche précisément d'appliquer les lois et qui savent 
qu'un minimum d'équilibre social est nécessaire, ne serait-ce que pour faire fructifier les affaires, 
sont désavoués dans leur politique de gestion des collectivités publiques par ceux-là même qui 
les y ont installés. 

Cette introduction a pour but de rappeler qu'il existe des stratégies visant des objectifs précis, 
alors que les propositions ponctuelles ne les laissent pas apercevoir à leur simple lecture. 

Pour en revenir au projet spécifique qui nous occupe, nous ne rappellerons pas les détails que 
chacun est censé connaître, nous nous bornerons à rappeler que, pour le Conseil d'Etat, 
reprenant l'avis de la Conférence des directeurs cantonaux des finances, certaines des mesures 
décidées par les Chambres fédérales portent atteinte au droit de l'égalité de traitement et 
entraînent une charge administrative lourde. Une contradiction de plus à l'encontre de ceux qui 
veulent économiser pour équilibrer les comptes! 
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Il est évident que notre groupe a été particulièrement sensible à cette argumentation et 
notamment à la lecture des propos suivants: "Le changement de système favoriserait 
essentiellement les propriétaires de longue date, les personnes à fort revenu au taux d'imposition 
élevé, les propriétaires de logements désendettés et une majorité de rentiers." 

Sur la méthode décidée par la majorité des Chambres fédérales, notre groupe ne peut pas non 
plus souscrire à la matière qui veut reporter sur les cantons des choix qui relèvent de l'Etat 
fédéral. Une écoute approfondie de l'avis des cantons aurait dû être faite et surtout prise en 
compte, ce qui n'a pas été le cas. De la même manière, au plan cantonal, notre groupe a toujours 
rejeté des décisions ayant pour conséquence un report de charges vers les communes. Du reste, 
nous invitons fermement le Conseil d'Etat à ne pas oublier son opposition contre les reports de la 
Confédération sur le canton lorsqu'il devra réaliser des économies sur son budget. 

Le groupe PopEcoSol est également sensible à la position de l'Union des villes suisses qui 
appelle ses membres à recommander aux parlementaires cantonaux de soutenir le référendum 
contre le paquet fiscal de la Confédération. Les mesures des Chambres fédérales entraîneront 
des pertes fiscales pour les cantons et les communes estimées à 2,5 milliards de francs. Le 
Conseil fédéral lui-même avait envisagé un temps de soutenir un tel référendum, tellement ses 
membres estiment que ces décisions seraient suicidaires, socialement parlant. 

Vous voyez que nous sommes en pleine crise politique et nous assistons à une guerre droite 
contre droite. Le malheur, si les décisions des Chambres fédérales passent, c'est que ce sera le 
peuple qui trinquera, mais pas de la même façon, puisque ce sont les plus petits et les plus 
démunis qui paieront le plus lourd tribut engendré par ces graves décisions. 

Notre groupe en appelle à la maturité politique des élus et des élues du Grand Conseil 
neuchâtelois pour qu'ils et elles mesurent les conséquences du choix que nous devons faire dans 
ce dossier. Leur position sera d'autant plus déterminante qu'elle se fait dans une situation 
financière décrite comme très grave par le gouvernement, lui qui recherche la possibilité de 
trouver une nouvelle fois un compromis à la "neuchâteloise" pour y faire face. Le soutien au 
référendum sera utile pour calmer les finances cantonales, sans aucun doute! Il doit bien y avoir 
quelques députés et députées, même de droite, sensibles aux finances cantonales et, par 
répercussion, aux finances communales, qui sauront faire preuve de suffisamment de lucidité 
pour soutenir ou ne pas s'opposer à ce référendum actuellement accepté par trois cantons. 

Nous voulons croire que Neuchâtel fera partie de ceux qui défendront une certaine logique 
financière, si ce n'est politique. Si ce v�u est atteint, il faudra encore s'employer à l'expliquer aux 
citoyens et aux citoyennes lors de la votation. 

En conclusion, le groupe PopEcoSol invite chacune et chacun à accepter la proposition du 
Conseil d'Etat. Ce faisant, une nouvelle fois, notre groupe fait preuve de maturité politique en 
appuyant la position du gouvernement, bien qu'il ne soit pas gouvernemental et que la majorité qui 
dirige le canton ne soit pas de la sensibilité politique de ces trois composantes. 

 
M. Michel Barben: � Le groupe libéral-PPN est favorable au paquet fiscal préparé par les 
Chambres et le Conseil fédéral, ce n'est non plus pas un scoop! Pour nous, la fiscalité doit être 
prise et débattue sur le long terme et non, émotionnellement, sur le court terme. Cette dernière 
décennie a vu une augmentation générale de la pression fiscale de part l'introduction de nouvelles 
taxes, par exemple la redevance poids lourds liée aux prestations (RPRP), les taxes déchets, 
voire l'imposition à 100% de l'AVS. 

Le groupe libéral-PPN a toujours estimé qu'avec l'introduction de la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) l'on devait diminuer le poids de l'impôt fédéral direct (IFD). Il serait donc malvenu 
aujourd'hui de s'opposer à la première baisse de l'IFD. Bien que nous n'ayons pas à refaire les 
débats du Parlement fédéral, les mesures prises dans le paquet fiscal correspondent à la volonté 
politique du groupe libéral-PPN. Nous défendons la baisse de la fiscalité au niveau de la famille et 
le paquet fiscal y répond. 

Concernant l'imposition sur le logement, le coup de pouce aux nouveaux acquéreurs peut avoir un 
impact positif sur l'accession à la propriété. Nous rappelons tout de même que la Suisse est un 
des pays où il y a, en pourcentage, le moins de propriétaires. Quant aux droits de timbre, ils sont 
bien sûr uniquement destinés à entrer dans le droit ordinaire, selon l'arrêté urgent déjà en vigueur 
depuis 2001. 
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Les exécutifs cantonaux, en proposant le référendum, se trompent donc de cible, car c'est bien 
lorsqu'il y a des transferts de charges de la Confédération, des augmentations de normes, voire 
de tâches, que les cantons devraient s'élever et non lorsqu'il y a des propositions d'une baisse de 
l'imposition. 

Sur le plan cantonal et neuchâtelois, les libéraux-PPN prennent acte que le Conseil d'Etat a pris à 
son compte le projet de décret du groupe socialiste pour en faire une proposition du Conseil 
d'Etat. La commission ad hoc prévue à cet effet n'a donc pas statué sur le fond, mais les quelques 
demandes faites lors de la réunion de la commission ne figurent pas dans le rapport du Conseil 
d'Etat. Le rapport du Conseil d'Etat est donc lacunaire et peu convainquant, voire pas du tout. Il 
laisse entendre que le paquet fiscal a une très forte incidence sur le budget 2004 alors que seuls 
6 millions de francs prendraient véritablement effet. Nous relevons que le Conseil d'Etat fait 
encore mieux en annonçant les 145 millions de francs de déficit. Ce résultat est issu d'un 
prébudget et ne peut que laisser quelques libéraux-PPN sceptiques quant au véritable but du 
Conseil d'Etat et de ses informations. Après les informations données l'année passée juste avant 
le débat sur la loi sur les successions et cette année avant le débat fiscal, nombre de libéraux-
PPN pensent plus à une intox qu'à une info, cela d'autant plus que dans les présentations faites 
tant à la presse qu'à la commission de gestion et des finances, aucun chiffre n'a été donné quant 
à l'augmentation des charges ou des recettes. Tous les calculs effectués démontrent que, malgré 
un tassement de l'économie, il y aura une légère augmentation des recettes fiscales globales 
dans ce canton. Quant aux estimations, le Conseil d'Etat dit lui-même qu'il peut y avoir une grande 
différence et qu'elles sont approximatives. 

De plus, le grand absent de ce rapport, et nous n'en parlons pas, il s'agit du citoyen contribuable. 
La diminution de l'IFD, voire les diminutions prévues de part l'harmonisation fiscale, reste en 
possession du contribuable. Ces moyens sont et restent aussi à la disposition de l'économie 
neuchâteloise pour la dynamiser. 

Pour conclure, le groupe libéral-PPN n'entrera donc pas en matière sur le rapport du Conseil 
d'Etat. Il estime que le référendum n'est pas opportun et donnerait une fois de plus une mauvaise 
image du canton de Neuchâtel. Si le référendum devait malheureusement aboutir, le groupe 
libéral-PPN s'engagera avec détermination pour le soutien du paquet fiscal lors de la votation 
devant le peuple. Il entend afficher sa volonté de marquer le pas dans l'augmentation continuelle 
des charges fiscales. 

 
M. Damien Cottier: � L'attitude du Conseil d'Etat est compréhensible sur le plan strictement 
financier, elle n'est pas raisonnable sur le plan politique. Le gouvernement et notre parlement sont 
avant tout chargés de faire de la politique et non pas de se contenter d'administrer, en honnêtes 
gestionnaires, les biens publics. 

Bien sûr, les décisions des Chambres fédérales ont un coût, mais on semble oublier que ce coût, 
estimé à 2 milliards de francs, est réparti progressivement sur plusieurs années. Comme l'a dit le 
porte-parole du groupe libéral-PPN, l'impact financier estimé pour le canton de Neuchâtel, pour le 
budget 2004, est de 6 millions de francs. On semble oublier que ce paquet fiscal est la réponse à 
des exigences politiques anciennes et justifiées. On semble oublier qu'en impôts, comme au jeu 
de cartes, il faut donner pour recevoir ou, autrement dit, selon l'adage bien connu, trop d'impôts 
tuent l'impôt. 

En ce moment où l'économie a besoin d'une augmentation de la demande, ce n'est pas, comme 
d'aucuns nous le proposent dans les parties gauches des hémicycles, en ruinant l'Etat dans des 
programmes de relance à l'effet démultiplicateur douteux qu'on trouvera une solution. C'est bien 
en cessant de pressurer la population, et en particulier les classes moyennes et les familles, qu'on 
permettra à la demande de reprendre. Les classes moyennes et les familles ont, ces dernières 
années, systématiquement fait les frais des adaptations d'impôts, de taxes et de primes. 
Aujourd'hui, elles ont le droit de souffler un peu et leur souffle contribuera à la relance économique 
par une relance de la consommation. 

Tous les partis ont promis beaucoup aux familles ces dernières semaines et elles vont entendre 
les semaines à venir beaucoup de partis � si ce n'est tous les partis � dire: "Nous devons 
améliorer votre situation et nous nous engageons à le faire." Mais, cela fait des années que 
certains partis le disent et, jusqu'à présent, les familles ont peu vu venir. Le parti radical estime 
qu'il doit faire ce qu'il a dit. Il a commencé à le faire en 2000 dans ce Grand Conseil lors d'un 
débat sur la fiscalité en obtenant difficilement une augmentation substantielle des déductions par 
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enfant. Il continue de le faire, non pas en lançant des initiatives populaires, mais en soutenant une 
baisse d'impôts fédéral et cantonal pour les familles. 

Cela s'oppose à la vision de gauche qui ne vise en réalité pas à alléger, contrairement à ce qui est 
dit, les problèmes financiers de l'ensemble des familles, mais qui vise à alléger un peu plus les 
problèmes des classes inférieures, des personnes qui ont le moins de revenu. En faisant quoi? En 
augmentant ce que l'Etat donne à ces personnes et à ces familles. Et, comme il faut bien financer 
cela, ce que l'on donne d'une main à certains, on le reprendra de l'autre. A qui le reprendra-t-on? 
A ceux qui paient déjà actuellement. Il ne faut pas oublier que 25% de la population neuchâteloise 
paie l'impôt minimum. Evidemment que pour ces personnes-là l'impact d'une diminution de la 
fiscalité n'est pas très important, voire inexistant. En augmentant les allocations ou les 
subventions directes de l'Etat, nous allons augmenter encore un peu plus les charges des 
collectivités, alors qu'elles sont déjà très élevées, et, par conséquent, augmenter la pression 
fiscale sur l'ensemble des autres classes qui assument déjà l'entier du financement des 
collectivités publiques. Ce n'est pas, et vous le savez, la politique que prône le groupe radical. 

Il ne faut pas oublier que l'impôt fédéral direct pèse d'une manière importante sur les budgets des 
familles et de la classe moyenne. Il est temps de tenir ce que nous disons depuis longtemps à ces 
contribuables. 

Concernant les droits de timbre, nous savons bien qu'il est important de ne pas péjorer la place 
économique suisse en multipliant les impôts et les taxes. C'est une décision raisonnable 
qu'avaient prise les autorités fédérales de modifier temporairement la perception de cette taxe. La 
proposition des Chambres fédérales est d'adopter cette législation de manière définitive. Nous 
savons bien que si nous renonçons à cela, nous allons péjorer notre place économique et nous 
allons tout simplement faire fuir des places de travail à l'étranger. Est-ce cela que nous voulons 
aujourd'hui? Poser la question, c'est évidemment y répondre. 

En ce qui concerne le volet de la propriété individuelle, le groupe radical salue la disparition de la 
valeur locative. Nous pouvons en discuter longuement de cette valeur locative! Il aurait peut-être 
fallu donner le prix Nobel d'économie au fonctionnaire ou au fiscaliste qui l'a inventée, car songer 
taxer un revenu fictif! Vous n'avez pas de revenu, mais on estime que si vous aviez loué votre 
maison, vous auriez touché tant, donc on vous taxe sur ce montant-là! On peut continuer dans ce 
même ordre d'idées: on estime que vous auriez pu gagner au loto, donc on vous taxe sur le 
revenu fictif que vous auriez pu gagner. On voit bien que ce type de considérations ne nous 
amène pas loin et ce n'est pas un hasard si la Suisse compte 70% de locataires, le taux le plus 
élevé d'Europe. Rien n'est fait pour faciliter l'accession à la propriété et la population suisse a 
pourtant inscrit, en 1972, dans la Constitution fédérale, l'obligation pour les autorités de favoriser 
l'accession à la propriété. 

La suppression de la valeur locative, c'est l'incitation à rembourser l'endettement de son bien 
immobilier. Actuellement, nous faisons exactement l'inverse: il vaut mieux avoir des dettes pour 
pouvoir procéder à des déductions. Nous ne favorisons donc pas le remboursement de ces 
créances, ce qui n'est pas une politique très bonne à long terme. Enfin, nous oublions de dire que 
l'achat de son propre logement est un excellent moyen de faire de la prévoyance pour ses vieux 
jours. Nous savons bien qu'aujourd'hui le débat sur la prévoyance vieillesse est particulièrement 
agité, mais lorsqu'on possède son propre logement et que l'on n'a plus à payer de location ni à 
son propriétaire ni à son banquier parce qu'on a remboursé son bien, il s'agit d'un excellent 
système de prévoyance et de stabilité pour les personnes âgées. Que des vertus donc dans la 
suppression de la valeur locative! C'est d'ailleurs pour cela que les Chambres fédérales avaient 
demandé au Conseil fédéral d'étudier les moyens de la supprimer. 

Le premier projet qui émanait du Département fédéral des finances était en réalité, on le sait, un 
marché de dupes, car en prévoyant la suppression de la valeur locative, mais en ne permettant 
pas la déduction des créances et des frais de rénovation, le Département fédéral des finances 
augmentait tout simplement la fiscalité, les revenus de l'Etat. Il n'était donc pas pensable 
politiquement, parce que cela allait complètement à l'encontre de l'objectif du peuple suisse qui 
demande de favoriser l'accession à la propriété, de supprimer la valeur locative tout en 
supprimant les possibilités de déductions. Ce n'est pas un mauvais choix, au contraire, c'est un 
choix raisonnable que les Chambres fédérales ont fait en corrigeant les avant-projets du Conseil 
fédéral. 

Alors, est-ce que c'est le peuple qui trinquera, comme nous l'avons entendu à cette tribune tout à 
l'heure? Au contraire, le peuple soufflera un peu, en particulier ceux qui sont sous la pression 
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fiscale la plus forte. Nous savons bien qu'il ne faut pas confondre politique fiscale et politique 
budgétaire. Si nous adaptons les revenus de la fiscalité uniquement en fonction des dépenses 
que nous envisageons pour l'Etat, tout naturellement ces dépenses augmenteront sans cesse, car 
il est toujours légitime de donner de nouvelles tâches à l'Etat et à l'administration. Ce qui n'est pas 
légitime, c'est que le citoyen, le contribuable, à un moment donné, n'arrive plus à faire face à 
l'ensemble de ses obligations financières, étouffé qu'il est par la charge de cette administration.  

En ce sens, la concurrence fiscale entre les cantons et les pays est une bonne chose. Elle met 
une pression sur les autorités pour éviter que cette politique fiscale dépende uniquement de 
besoins budgétaires et elle lutte contre cette tendance qui irait automatiquement et naturellement 
à la hausse. Qui payerait si cette fiscalité allait encore à la hausse? Ce ne serait pas les 25% qui 
ont les revenus les moins élevés � ils ne paient déjà pratiquement pas d'impôts � et pas les 25% 
qui ont les revenus les plus élevés, car on sait bien qu'ils jouissent d'une très grande mobilité 
intercantonale, mais aussi internationale. Par conséquent, si la fiscalité devient trop forte, ces 
personnes-là, tout simplement, se déplacent. Une fois de plus, c'est la classe moyenne, qui pour 
l'instant n'a pratiquement pas bénéficié de déductions et qui a payé toutes les augmentations de 
fiscalité, qui passerait à la caisse. 

En vertu de l'ensemble de ces considérations, le groupe radical estime que les Chambres 
fédérales ont fait un bon calcul politique, à long terme, pour la place économique suisse, pour 
favoriser la relance, la croissance, la compétitivité de la Suisse au plan international, sur le plan 
fiscal comme sur le plan économique. Il estime que les autorités doivent avoir cette vision politique 
à long terme et c'est évidemment la raison pour laquelle il s'opposera à la demande du Conseil 
d'Etat de lancer ce référendum cantonal. 

 
M. Martial Debély: � Visiblement la canicule avait sévi plus vite à Berne que dans le reste de la 
Suisse. Le Parlement fédéral a visiblement été victime d'un coup de chaleur lorsqu'il a encore 
augmenté de 280 millions de francs les mesures fiscales proposées par le Conseil fédéral. Les 
suppléments qui ont été faits, évidemment, nous conviennent encore moins que les propositions 
du Conseil fédéral. 

On peut entendre de la part du nouveau comité qui s'est créé, pensant qu'il serait finalement 
possible que le peuple doive voter sur ces questions, que les mesures proposées amèneront, 
nous citons: "Prospérité, croissance et qualité de vie." Mais, à qui cette croissance, à qui cette 
qualité de vie? Nous vous le demandons. Nous pouvons vous répondre un peu sur les mesures 
de politique fiscale pour la famille. D'après les propositions faites, les deux tiers des économies 
sur ce grand paquet fiscal vont aller à 7% des contribuables suisses. Prospérité, croissance et 
qualité de vie: pour 7%, aucun problème, pour les 93% restant, pas de chance! Cela veut dire 
que, pour un revenu de 60.000 francs et deux enfants, les mesures pour encourager la famille: 
100 francs de plus dans le porte-monnaie. Cela est de la relance économique! Pas de problème! 
Pour ceux qui ont 200.000 francs de revenu et deux enfants: 7019 francs! C'est un peu plus 
intéressant! Seulement, quant on gagne 200.000 francs par année, on peut dire qu'on économise 
un peu plus et qu'on n'a pas forcément besoin de mettre ces 7000 francs dans le circuit 
économique. Visiblement, il y a comme un problème! 

Vous l'aurez compris, nous soutiendrons bien évidemment la proposition qui est faite, parce que 
nous pensons simplement que les mesures proposées sont inégales et injustes pour la majorité 
des citoyens de ce pays. Nous pensons qu'il est normal que ces citoyens puissent se prononcer. 

On peut voir les positions qui sont prises dans le deuxième paquet qui nous attend juste derrière, 
celui des économies. Les discussions actuellement aux Chambres fédérales, qui ont visiblement 
repris sous le coup de la canicule, veulent augmenter les économies proposées par le Conseil 
fédéral et, par hasard � intéressant � proposer des coupes dans le domaine de la petite enfance 
et des lieux d'accueil. C'est intéressant: on soutient les familles, à ceux qui gagnent 60.000 francs 
par année on leur donne 100 francs, à ceux qui gagnent 200.000 francs, on leur donne 7000 
francs, et on diminue les soutiens de la garde de la petite enfance. Evidemment, les subventions 
des garderies vont diminuer. Qui est-ce qui bénéfice de ces soutiens? Ce sont les familles au 
revenu de 60.000 francs par an. Visiblement, ces familles-là sont doublement perdantes dans le 
système mis en place par les Chambres fédérales actuellement, par ces doubles mesures, d'une 
part de réductions fiscales injustes et, d'autre part d'économies qui, visiblement, font feu de tout 
bois, surtout dans le social et l'environnement. Cela ne va pas du tout. 
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Cela dit, il y a un autre aspect qui nous fait soutenir la proposition du Conseil d'Etat. Si 
effectivement nous avions peu d'espoir de vous rallier à notre position dans la première partie de 
notre discours, nous espérons en avoir un peu plus dans la deuxième partie. Il s'agit de voir ce 
que les Chambres fédérales ont décidé. Pour cela, nous citerons un ou deux textes sur ces 
points-là. La liberté des cantons, au niveau fiscal, est souvent protégée, demandée, par les 
mêmes partis qui, visiblement, ne la trouvent plus aussi importante maintenant. Vous le savez, ce 
n'est pas notre parti qui est le plus fédéraliste de Suisse, mais nous pensons que quand les règles 
sont données, quand on vit dans un Etat fédéraliste, on doit pour le moins les respecter. Les 
respecter, c'est aussi laisser les libertés aux cantons et aux communes. Ce qui est souvent 
défendu par les radicaux et les libéraux-PPN doit aussi l'être, à notre avis, quand il s'agit de ces 
questions-là. 

A propos de l'inconstitutionnalité, nous vous lisons un extrait de A la barbe de la Constitution, paru 
dans le Domaine Public:  

Selon l'article 191 de la Constitution fédérale, le Tribunal fédéral et les autres autorités sont 
tenus d'appliquer les lois fédérales et le droit international. La Loi sur l'impôt fédéral direct et 
la loi sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes échappent donc 
à l'examen de leur constitutionnalité par les juges de Mon Repos. Et comme la Loi 
d'harmonisation ne laisse plus guère de marge de man�uvre aux cantons, il en ira de 
même des règles cantonales. L'administration fédérale examine toutefois la 
constitutionnalité de ses projets dans les messages que le Conseil fédéral soumet aux 
Chambres. Dans celui qui nous intéresse, le Conseil fédéral relevait qu'il utilisait «toute la 
marge de man�uvre dont il dispose» dans les limites de la Constitution. En votant une loi 
encore plus déséquilibrée, la majorité du Parlement a donc consciemment violé la 
Constitution. 

Cette question, qui ressort dans Domaine Public, est aussi l'analyse que fait le Conseil d'Etat de 
Saint-Gall sauf erreur. Il y a donc cette question de constitutionnalité qui doit quand même nous 
interpeller. Il y a aussi la question des effets, soit 50 millions de francs en 2009, même si 
effectivement, quand il faut parler de l'avenir, tout ira mieux. Evidemment, en 2009, tout sera 
réglé! Nous ne sommes pas sûr qu'on ait dit, il y a six ans, que tout irait si mal en 2003! Donc, 
méfions-nous de ces questions qui disent: on a le temps, cela rentre petit à petit, on peut 
s'adapter. Les 50 millions de francs qui manqueront, manqueront en 2009. 

On pourrait aussi dire que c'est principalement un débat absolu gauche-droite, mais ce n'est pas 
tout à fait le cas. Le parlement des Grisons, qui vient de l'adopter, l'a adopté par 96 voix contre 2 
et, à notre connaissance, ce n'est pas un nid de trotskistes et de gauchistes qui siègent au 
parlement du canton des Grisons. L'Union suisse des paysans y est aussi opposée, l'ensemble de 
la Conférence des chefs de départements également, et même M. Pascal Couchepin à quelques 
doutes! C'est vous dire! 

Nous pensons que cette question doit être véritablement reprise individuellement pour se 
positionner sur cette question de référendum. C'est aussi une question de principe et nous 
pensons que c'est là l'importance du référendum des cantons. Nous pourrions finalement faire un 
référendum populaire, mais le référendum des cantons amène une question de principe. Nous 
croyons que c'est la première fois que la Confédération est allée aussi loin par son Parlement sur 
des mesures. Le Conseil fédéral avait déjà fait quelques tentatives où les cantons avaient pu 
"raisonner" le Conseil fédéral, qui les avait retirées, mais là, c'est le Parlement qui a pris ces 
décisions. Nous pensons qu'il s'agit vraiment d'un exemple que les cantons doivent montrer si 
nous ne voulons pas que cela devienne finalement une habitude d'une espèce de fédéralisme à 
plusieurs niveaux, quelquefois centralisateur, d'autres fois moins. Les cantons ont véritablement à 
montrer qu'ils ne sont pas d'accord avec la position prise par les Chambres fédérales, quel que 
soit le fond. C'est aussi une question de principe qui se pose, Mesdames et Messieurs les 
députés, sur cette question de la force avec laquelle la Confédération et les Chambres 
interviennent au niveau des cantons et des communes. Les montants ne sont pas juste une 
histoire qui peut être facilement absorbée par toutes ces collectivités publiques. 

Pour terminer, nous voulons juste vous lire un extrait de la séance du Conseil des Etats, du 17 juin 
2003, prise de parole de M. Marty Dick: 

Je crois qu'il y a des situations où la conscience du parlementaire pris comme individualité 
prime toute autre considération. Je dois vous dire que c'est avec un profond malaise que je 
constate que nous nous apprêtons à voter un paquet d'allègements fiscaux, dont une partie 
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est certainement justifiée, mais nous y avons ajouté un volet qui contient des solutions 
choisies de façon précipitée; nous n'avons pas consulté les cantons et, surtout, nous 
proposons un allègement fiscal dans une situation financière grave et même gravissime. 
Avant même de décider comment faire face à cette situation financière grave, avant même 
de prendre des mesures d'allègement au niveau de la dépense, nous décidons des 
allègements fiscaux qui ne vont pas seulement peser sur les finances de la Confédération, 
mais également, et d'une façon massive, sur celles des cantons et des communes.  

Dans cette situation, nous n'avons pas le droit de nous taire et je crois que nous n'avons 
pas le droit non plus de nous laisser emporter par la fièvre électorale. Je me laisse peut-
être influencer par le vocabulaire de mon activité précédente, mais ce que nous nous 
apprêtons à faire, c'est de la gestion déloyale, pour ne pas dire de l'abus de biens publics. 
Surtout, nous manquons totalement de fair-play envers les cantons et les communes, que 
nous n'avons même pas interpellés. 

C'est sur ce texte que nous encourageons les parlementaires radicaux et libéraux-PPN à faire 
preuve de responsabilité, d'individualité � comme ils le disent �, dans le sens positif du terme, 
pour maintenir et tenir contre les pressions et à soutenir la proposition du Conseil d'Etat. 

 
Mme Elisabeth Berthet: � Nous intervenons à titre personnel. Le rapport du Conseil d'Etat qui nous 
est soumis nous pose, à l'évidence, un grand cas de conscience, aussi bien éthique que politique.  
Comme députée et membre d'un parti qui réclame depuis très longtemps les modifications 
législatives dans l'imposition de la famille et dans la propriété du logement, nous devons nous 
réjouir de voir enfin aboutir ces revendications politiques. 

Quelles que soient les critiques adressées aux députés des Chambres fédérales concernant les 
dispositions finales contenues dans ces lois, il serait regrettable que les cantons s'opposent à des 
décisions prises par les deux Chambres fédérales qui réunissent ainsi le travail de leurs 
parlementaires. Les décisions prises ne sont en fait que le résultat d'une détérioration générale du 
climat politique et de la bipolarisation des tendances politiques actuelles, auxquelles on ajoute 
encore les climats et les enjeux électoraux, où la surenchère devient la pratique habituelle. Le 
canton ne fait plus exception à cette nouvelle tendance. Tout cela est extrêmement néfaste en 
négociations politiques, pourtant indispensables afin d'aboutir à des solutions équitables et 
faisables dans l'intérêt de l'ensemble de la population. 

La situation financière dans laquelle se trouvent la plupart des collectivités publiques ne permet 
pas aujourd'hui d'entrer en matière sur les propositions qui aggraveront encore cette situation. 
Mais, en sera-t-il de même dans une, deux ou trois années, lorsque ces propositions deviendront 
exécutoires? 

La bipolarisation de la politique amène maintenant les élus des divers parlements communaux, 
cantonaux et fédéraux à proposer des revendications et des solutions qui ne sont plus réalistes et 
qui aboutiront à plus ou moins court terme à des situations d'impossibilité de fonctionnement. 

Nous sommes aussi persuadée que, dans la situation financière actuelle, l'acceptation du 
référendum n'apportera aucune solution sur le plan financier, puisque d'autres propositions, aussi 
dispendieuses, remplaceront très rapidement le paquet fiscal qui nous est soumis. 

L'escalade du "toujours plus", de tous les partis politiques confondus, que ce soit dans la 
diminution des recettes ou des distributions tout azimut des aides financières ou allocations, est 
un jeu destructeur pour toutes les collectivités publiques. La politique des caisses vides est ainsi 
pratiquée par tous les partis politiques, mais chacun à sa manière. 

Les problèmes des finances publiques de nos villes, par lesquels nous mesurons parfaitement les 
conséquences financières du paquet fiscal sur l'ensemble des collectivités publiques du canton, 
influencent évidemment notre décision. 

Au vu de notre appartenance politique, de notre analyse financière et des responsabilités 
politiques que nous assumons, nous nous abstiendrons donc lors du vote. 

 
M. Rolf Graber: � M. Alain Bringolf, dans son intervention de tout à l'heure, nous a dit qu'il ne 
s'agissait pas, par notre vote, de protéger des intérêts financiers du canton uniquement. Il a mis le 
débat dans une perspective politique plus large. C'est bien ce que nous allons faire maintenant en 
expliquant les enjeux politiques du débat.  
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Deux personnes qui vivent ensemble et qui gagnent chacune 50.000 francs par année, ne paient 
pas tout à fait 1000 francs d'impôts pour la Confédération. Un couple marié, dont le revenu est 
égal à ces mêmes 100.000 francs par année, paie 3500 francs d'impôts, soit trois fois et demie de 
plus que deux personnes qui vivent ensemble avec les mêmes possibilités de revenu. Est-ce que 
cela est acceptable? Est-ce que cela est normal? Cela fait partie de la réponse politique que nous 
devons donner si l'on admet qu'il ne s'agit pas que de protéger des intérêts financiers. 

Sur cet aspect-là, qui est un aspect important dans nos principes de protection de la famille, nous 
disons qu'il n'y a aucun doute. Après des années, nous arrivons enfin à introduire un splitting au 
niveau de la Confédération. A cet objectif politique, vous y avez souscrit pleinement pour ce qui 
est de l'impôt cantonal et communal, vous ne reniez donc pas l'objectif politique en tant que tel. 
Alors, vous allez nous dire: "Faut-il l'introduire maintenant?" Avant de vous donner une réponse, 
nous revenons sur les deux autres éléments qui, il est vrai, ont aussi une connotation politique 
importante. 

Les droits de timbre font partie de notre vision des choses, que de les alléger pour assurer 
l'attractivité de notre pays. L'imposition du logement � ce n'est une surprise pour personne et M. 
Alain Bringolf a dit qu'il ne nous surprendrait pas �, nous craignons ne pas vous surprendre non 
plus en vous disant qu'il est important pour nous de remettre les choses à leur place et permettre 
que plus de personnes puissent acquérir un logement, cela dans une perspective politique à très 
long terme. Ceux qui ont la possibilité, qui luttent pour amortir leur objet immobilier, à un moment 
donné, deviennent indépendants aussi de l'Etat par des bourses qu'on ne verse pas, par des 
subventions à l'assurance-maladie, etc. Voilà pour les objectifs politiques. 

On va se demander si c'est le moment d'introduire cela. Si ce n'est pas le moment, quand est-ce 
que ce sera le moment? Nous avons � on l'a déjà dit � des résultats négatifs depuis trente ans. 
Alors, si nous attendons une embellie de nos résultats cantonaux pour adhérer à des objectifs 
politiques que nous défendons sur le plan fédéral, nous ne les introduirons jamais, raison pour 
laquelle nous vous demandons de vous opposer à la proposition qui nous est faite de lancer ainsi 
un référendum cantonal. 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � Nous avons entendu ce que nous attendions, 
c'est-à-dire pas grand-chose de nouveau. Cela en devient même un peu lassant! 

Quelle est la situation de ce canton aujourd'hui, pour autant qu'elle vous intéresse? Nous avions, 
dans le plan financier, un déficit prévu pour 2004 de 38 millions de francs. Nous en sommes bien 
loin! Vous connaissez le premier chiffre du prébudget et, nous vous le concédons, Monsieur 
Michel Barben, nous l'avons réduit et nous le réduirons encore, grâce à la volonté du Conseil 
d'Etat et à l'effort des services. Mais il ne faut pas se faire d'illusions, nous ne serons pas dans la 
cible du plan financier. Cela ne nous paraît pas possible, à moins de démanteler complètement 
l'Etat, ce qui n'est pas du tout l'intention du gouvernement. 

Cela s'explique pour plusieurs raisons. Nous avons, c'est vrai, une partie de notre déficit qui est 
structurelle, mais il y a une part conjoncturelle importante aussi. Nous rappelons que nous 
sommes depuis un certain temps en récession, que la croissance est négative et que cela a 
évidemment des implications au niveau des recettes, qui ont tendance à stagner, mais que cela a 
aussi des conséquences sur le plan social, ce qui induit des dépenses supplémentaires pour cette 
catégorie de la population qui est touchée par la récession. Ce sont donc déjà des perspectives 
qui sont inquiétantes pour le budget. Si nous analysons tous les facteurs qui vont bientôt se 
conjuguer, de l'inquiétude nous passons à l'angoisse. 

Les propositions de la commission fiscalité et politique familiale, si elles sont adoptées par votre 
Conseil à la prochaine session, vous le savez, représentent quelque 27 millions de francs de plus, 
à quoi il faut encore imaginer d'ajouter la modification de l'indice de capacité financière du canton, 
soit 6 millions de francs. A cela, nous ajoutons encore les conséquences des mesures décidées 
au niveau fédéral � indépendamment du paquet fiscal dont nous discutons �, soit les mesures 
d'assainissement et le projet de péréquation intercantonale. Si tout cela arrive et se concentre sur 
un petit nombre d'années, nous ne voyons pas comment l'Etat � pas seulement celui de 
Neuchâtel � et les cantons vont encore pouvoir assumer leurs responsabilités constitutionnelles et 
légales. 
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Ce n'est quand même pas un hasard si tous les conseillers d'Etat qui siègent à la Conférence des 
gouvernements cantonaux (CdC) � nous y avons siégé et nous pouvons vous dire que les partis 
bourgeois y ont une majorité très confortable � ont estimé que les mesures prises par le 
Parlement dans ce paquet fiscal avaient quelque chose d'extrêmement grave financièrement pour 
les cantons, mais que cela portait aussi atteinte au fédéralisme par la suppression des moyens, 
par l'étranglement financier que cela provoquerait. Parce qu'on enlève des moyens aux cantons, 
on bousille quasiment leur marge de man�uvre pour pouvoir offrir ou ne pas offrir telle ou telle 
prestation, en fonction des besoins ou du génie propre de chaque canton. 

C'est un événement historique puisque, comme on l'a rappelé, c'est la première fois dans l'histoire 
constitutionnelle de la Suisse que les cantons décident de lancer un référendum. Jusqu'à présent, 
tous les référendums ont été populaires. Il y en a déjà quinze qui ont décidé de lancer le 
référendum, mais les procédures ne sont pas terminées. Dans certains cantons, c'est l'exécutif qui 
décide, dans d'autres c'est le législatif. Il y a donc des procédures en cours. Est-ce que nous 
arriverons aux huit cantons nécessaires pour cela? Nous ne le savons pas. L'analyse que fait le 
Conseil d'Etat neuchâtelois n'est pas isolée, ce n'est pas une espèce d'illumination, c'est le 
constat que nous faisons avec nos collègues des autres cantons. Nous disons qu'il faut au moins, 
par ce moyen-là, provoquer un débat au plan national, un débat dans les parlements, et ensuite 
un débat citoyen pour que, quand nous irons voter, les gens sachent de quoi il s'agit. On demande 
que la population soit associée, pas qu'elle trinque, mais qu'elle sache et connaisse les 
conséquences des choix qu'elle fera. Si nous ne lançons pas le référendum, le peuple n'aura pas 
à se prononcer sur ces conséquences. Il nous semble que c'est une démarche qui va dans le 
sens de la démocratie. 

Quand nous entendons M. Michel Barben nous dire qu'il faut que ce soit l'Etat qui abandonne des 
tâches, qu'il renonce à des normes qui coûtent cher, qu'il n'y a qu'en faisant la politique des 
caisses vides que l'on va contraindre le gouvernement à faire des économies, nous lui 
demandons: quels abandons? Chaque fois que nous vous demandons, en commission de gestion 
et des finances, de nous dire les secteurs où vous voulez que l'on réfléchisse, vous dites que c'est 
au Conseil d'Etat de faire des propositions. C'est facile! 

Quelles normes voulez-vous supprimer? Y a-t-il, dans les programmes électoraux, des noms de 
lois, avec des articles, que vous voudriez supprimer? Nous n'en avons jamais lu, mais il y a trop 
de normes, c'est trop exigeant! C'est un peu facile! Alors, on nous fait le coup du grand absent du 
débat, qu'est le citoyen-contribuable, comme s'il était un être éthéré, désincarné et solitaire. Mais, 
le citoyen-contribuable est aussi un bénéficiaire de prestations. Quand il envoie ses enfants à 
l'école, quand il va à l'hôpital, quand il emprunte les routes, il bénéficie des prestations de l'Etat. Il 
est contribuable et bénéficiaire. C'est comme si vous vouliez opposer le piéton à l'automobiliste. 
Tous les automobilistes sont aussi des piétons. Cette espèce d'opposition que l'on veut faire nous 
paraît quand même un peu discutable. 

Ce qui nous étonne, c'est que l'on doive absolument faire des économies et qu'un membre de 
votre groupe vienne déposer un projet de décret demandant un crédit supplémentaire de 
2.700.000 francs! (Rires.) Nous devons dire que, dans notre petite tête cartésienne, nous avons 
de la peine à faire coïncider les deux discours. C'est l'éternel problème. D'ailleurs, accepterez-
vous les modestes mesures d'économies que nous vous présenterons avec le budget? Nous n'en 
savons rien. 

M. Damien Cottier nous a dit que ce que faisait le Conseil d'Etat n'était pas raisonnable sur le plan 
politique et que c'était une attitude de gestionnaire sans imagination. Nous le savons, à l'exécutif 
nous ne pouvons pas être terriblement créatif! Nous devons gérer les contradictions de la société 
� cela est encore normal �, nous devons aussi gérer les contradictions à l'intérieur des groupes 
politiques � cela est plus nouveau �, mais ce que nous devons surtout faire, c'est appliquer les 
lois fédérales adoptées régulièrement par l'Assemblée fédérale, parfois même qui ont été ratifiées 
par le peuple, et les lois cantonales. Evidemment, ces lois que nous nous sommes données 
impliquent souvent des dépenses de fonctionnement, nous pensons par exemple au domaine de 
l'environnement. 

En Suisse, nous avons voulu une politique de protection de l'environnement qui ne soit pas 
seulement alibi et, il est vrai, que si l'on regarde de près cela coûte cher et que l'on peut se dire 
que le BOUVAL est grand, qu'il y a beaucoup de monde, même au niveau cantonal. Mais, quand 
nous reprenons les lois, les tâches dévolues par la loi à l'Etat, nous sommes obligé d'y mettre les 
moyens. Si l'on nous prouve que ces moyens sont trop luxueux et que l'on pourrait faire avec la 
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moitié moins de fonctionnaires, si l'on nous fait la démonstration, nous serons heureux de vous 
faire des propositions. Malheureusement, jusqu'à présent, nous n'avons pas trouvé qu'il y avait 
tellement d'exagération dans ce domaine. 

En plus des lois fédérales et cantonales, l'Etat doit répondre aux besoins de la société, d'une 
manière générale. Si la société se dégrade, on peut constater des dommages dans certaines 
parties de la population. Nous ne pensons pas qu'une société civilisée et quand même 
relativement riche puisse ignorer cela. Bien sûr, nous pourrions imaginer réduire l'offre de 
formation, dire que, finalement, la médecine coûte cher et faire une médecine à deux vitesses � 
comme dans certains autres pays �, alors que nous avons la chance d'avoir une médecine de 
pointe pour tout le monde. Cela a un coût. Nous pourrions aussi dire, finalement, que cette aide 
sociale est trop importante, qu'elle déresponsabilise les gens, que c'est une société d'assistés, 
que l'on va donc couper massivement. Sommes-nous prêts à accepter d'avoir des mendiants sur 
les trottoirs qui vivent dans des cartons? Cela existe dans certains pays, mais nous, jusqu'à 
présent, ne l'avons pas voulu, parce que diminuer les prestations a ces conséquences. 

Comme le Conseil d'Etat souhaite appliquer les lois que le peuple s'est données aux niveaux 
fédéral et cantonal, comme le Conseil d'Etat entend assumer son devoir vis-à-vis de l'ensemble 
de la population, il dit: "Attention, provoquons au moins un large débat national pour que les 
cantons puissent expliquer leurs craintes, ensuite les citoyens décideront librement". C'est une 
attitude, nous semble-t-il, à la fois raisonnable et responsable. Le Conseil d'Etat ne voulait pas, 
sans se manifester de cette manière, laisser se perpétrer sans rien dire un hold-up légal sur les 
finances publiques. 

 
M. Damien Cottier: � Quelle exagération Monsieur le président! Quelle exagération dans les 
propos du Conseil d'Etat et quelle manière de dépeindre les finances de l'Etat de manière 
catastrophique alors que l'on sait bien qu'il y a un tas d'autres éléments dont il faut tenir compte 
qui font que ce premier projet de budget n'est certes pas extrêmement bon � c'est le moins que 
l'on puisse dire �, mais n'est pas aussi catastrophique qu'on peut l'entendre ici ou là. Que 
d'exagération, Monsieur le président du Conseil d'Etat, que cela en devient lassant pour nos 
groupes d'entendre ce discours de la bouche du gouvernement, autant que, nous le regrettons, 
cela a l'air de vous lasser d'entendre les groupes politiques vous dire leurs convictions. Nous 
avons le droit d'être en désaccord sur des idées, sur des principes, sur des visions politiques et 
des visions politiques d'économies, sans pour autant estimer que les autres ont des idées 
inacceptables, que l'on ne saurait écouter et que l'on a marre d'entendre. Nous regrettons ces 
propos et nous aimerions mettre le doigt sur quelques erreurs dans le discours. 

Unanimité des conseillers d'Etat: il est vrai qu'à la Conférence des gouvernements cantonaux, il y 
avait unanimité. Nous avons un communiqué de presse de l'Assemblée des conseillers d'Etat 
radicaux de Suisse, qui s'est réunie samedi et qui demande aux parlements cantonaux de refuser 
le référendum cantonal. Donc, unanimité au sein des conseillers d'Etat de toute la Suisse, il est 
loin d'y avoir, il n'y a pas la simple parole gouvernementale dans les vingt-six cantons, ou en tout 
cas cette divine parole gouvernementale n'inspire pas les mêmes réflexions à l'ensemble des 
membres des gouvernements. 

Première fois que cet instrument est utilisé: selon notre connaissance des institutions, c'est faux, 
c'est la première fois que cet instrument de référendum cantonal aboutirait s'il aboutit. Mais, par le 
passé, des cantons ont déjà essayé de l'utiliser et n'ont pas réuni le nombre de huit cantons. Le 
moment est donc peut-être moins historique qu'on essaye de nous le faire croire. 

Les députés ne font jamais des propositions d'économies: Monsieur le président, nous étions 
ensemble la semaine passée, et les cinq membres du Conseil d'Etat étaient là à la commission de 
gestion et des finances, et nous avons entendu beaucoup de pistes proposées autour de la table 
sur des réflexions, non pas à court terme, non pas pour le budget 2004, mais sur la réforme des 
structures de l'Etat dans les cinq départements émanant des membres de cette commission. Soit 
nous n'étions pas à la même séance, soit nous n'avons pas entendu les mêmes propos! 

Tout cela pour dire que, au groupe radical, nous regrettons un peu la tournure de ce débat. Nous 
estimons que nous pouvons avoir des idées différentes sans pour autant nous agresser 
verbalement. Nous constatons simplement, et nous terminerons avec cela, que la Suisse est le 
seul pays de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) qui a une 
croissance négative sur les vingt dernières années, derrière le Japon, que l'on cite toujours au 
plan international comme le cancre de la classe des pays développés, que si nous ne faisons rien, 
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nous allons nous enfoncer dans cette situation économique déprimante et que, dans le même 
temps, la Suisse est l'un des seuls pays qui a augmenté aussi massivement ce que l'on appelle la 
part de l'Etat, la part des collectivités publiques au produit intérieur brut, qui est de plus de 30%. 

Dans deux des indicateurs économiques les plus importants, nous sommes donc sur la mauvaise 
pente. C'est cela que les Chambres fédérales essayent de combattre, c'est par ce type de 
politique qu'elles essayent d'inverser cette tendance, car il est important de rester à la pointe au 
plan international. Ce canton, qui est exportateur, en sait quelque chose. C'est cette politique 
d'audace que les Chambres fédérales ont osée, c'est cette politique d'audace que le groupe 
radical soutient dans sa très large majorité, à l'inverse d'une politique de repli que nous regrettons 
d'entendre dans les propos du Conseil d'Etat. 

 
M. Michel Barben: � Le président du Conseil d'Etat est très pessimiste et très inquiet quant à la 
suite et à l'avenir des finances cantonales. Nous pouvons le comprendre, mais nous avons dit 
dans notre première intervention que notre inquiétude vient aussi par l'augmentation des tâches et 
des normes. Il est vrai que � nous n'avons pas de sujet particulier � nous avons entendu à 
plusieurs reprises le Conseil d'Etat, lorsqu'il nous présente des lois ou des règlements, nous dire 
que la Confédération nous oblige à intervenir, à avoir de nouvelles normes. Nous n'avons jamais 
entendu véritablement le Conseil d'Etat � peut-être le fait-il � s'élever et dire à la Confédération 
que les normes ne sont plus praticables. C'est ce que nous pourrions demander plus souvent au 
Conseil d'Etat et à l'administration. 

Le Conseil d'Etat dit souvent: "Nous sommes véritablement des bons élèves, nous travaillons 
avec les offices fédéraux et nous mettons en place des règles et des lois parce que la loi et l'office 
fédéral nous le demandent." Nous avons un exemple patent, celle sur les animaux. Il y a peu 
qu'elle est sortie et le Conseil d'Etat nous propose déjà la mise en place de la réglementation, très 
rapidement, en étant effectivement les bons élèves de la Confédération. 

Nous disons aussi qu'augmenter les impôts n'améliore pas la situation des cantons, puisque, 
globalement, ces dix dernières années, nous avons augmenté la fiscalité de 5,1%. 

Autre point paradoxal qui nous surprend quand même, c'est que le Conseil d'Etat se plaint de 
l'amélioration de la capacité financière du canton, alors qu'elle devrait à la fois nous réjouir et 
améliorer les finances du canton. Bien au contraire, cela s'aggrave. 

Ensuite, il y a encore un élément, il s'agit de l'augmentation des recettes aux diverses taxes. Nous 
rappelons quand même qu'il y a eu une augmentation des taxes déchets qui a rapporté environ 9 
millions de francs à l'Etat. Ce sont donc aussi des éléments qui ne devraient pas, comme le 
prétend le Conseil d'Etat, étrangler les tâches du canton. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Monsieur le président, nous avons tellement eu l'occasion de faire 
route avec vous lorsque vous souhaitiez l'élection par le peuple, nous avons tellement lu les 
programmes que nous avons souvent rédigés ensemble, que nous avons aussi lu que vous étiez 
contre les normes, contre les contraintes, sans jamais, naturellement, que nous allions si loin, que 
nous citions tout cela dans les programmes électoraux. Mais, nous nous rappelons que vous étiez 
partisan du mieux d'Etat. Cela nous a toujours convenu et nous pensons pouvoir le dire d'une 
façon plus direct, sans mépris et sans moquerie, nous disons que cela nous a choqué de vous 
écouter aujourd'hui, parce que nous ne retrouvons pas l'homme d'Etat qui respecte les députés. 
Nous aimerions aussi vous dire que si nous avons proposé un décret pour Corcelles, nous 
n'entendons pas provoquer le Grand Conseil ni le Conseil d'Etat, nous entendons simplement 
corriger un produit que l'on nous a vendu non fini. Nous espérons que nous aurons le débat en 
plénum pour nous en expliquer. 

 
Mme Marianne Ebel: � Nous ne poserons qu'une seule question: est-ce le gouvernement seul ou 
est-ce aussi tous les députés qui doivent avoir à c�ur de mettre en place une politique qui serve 
la grande majorité des contribuables et des familles de ce pays? Avons-nous le droit de nous 
occuper que des 7% des contribuables et des familles et imaginer une politique qui soit favorable 
pour ces 7% ou devons-nous nous préoccuper des 93%, mais en particulier des 30% les moins 
bien lotis? C'est ainsi que nous avons compris l'intervention du président du Conseil d'Etat, c'est 
ainsi que nous vous demandons de réfléchir, non pas en terme "partidaire", mais en terme 
simplement solidaire. 
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Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote d'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est refusée par 52 voix contre 50. 
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INDEMNITES VERSEES AUX DEPUTES 03.021 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat du groupe PopEcoSol 02.128, du 17 juin 2002, 
"Parlement de milice: quels coûts pour la collectivité, quels coûts pour les élus?" 

(Du 28 juin 2003) 
 

Discussion générale 

M. Jean-Pierre Veya: � Disons-le d'emblée, le groupe PopEcoSol a été déçu à la lecture du 
rapport en réponse à notre postulat 02.128, du 17 juin 2002, "Parlement de milice, quels coûts 
pour la collectivité, quels coûts pour les élus?" L'aspect technique de la question a été très bien 
traité par la Caisse cantonale de compensation (CCNC), par contre, l'aspect politique n'a pas du 
tout été traité par le Conseil d'Etat. De plus, en partant dans une étude unidirectionnelle, à savoir 
un modèle calqué sur les allocations pour perte de gain (APG), on n'a fait aucun effort 
d'imagination. Eh oui, Monsieur le président du Conseil d'Etat, encore une fois le Conseil d'Etat a 
manqué d'imagination pour trouver une solution à un problème dont personne ne conteste la 
réalité. 

Lors du débat sur notre postulat, le Conseil d'Etat avait refusé l'entrée en matière, car, s'il 
constatait comme nous le problème, il estimait les difficultés techniques insurmontables et le coût 
pour l'Etat trop important. Peut-être que le fait que le gouvernement ne souhaitait pas entrer en 
matière sur ce postulat l'a empêché de faire travailler son imagination pour trouver une autre 
réponse plus simple techniquement et moins coûteuse pour l'Etat. Dès lors, la seule proposition 
que contient le rapport est d'augmenter les jetons de présence pour tous les députés, ce qui, 
selon le Conseil d'Etat, est du seul ressort du Grand Conseil. Bref, on renvoie en touche! 

Cela ne peut bien sûr pas nous satisfaire. En aucun cas notre volonté a été d'augmenter les 
jetons de présence de tous les députés. Nous vous renvoyons d'ailleurs au procès-verbal de la 
session du 6 novembre 2002, aux pages 1843 et suivantes. Nous estimons seulement qu'il n'est 
pas normal qu'un député, salarié ou indépendant, subisse une perte de revenu à cause de 
l'exercice de son mandat. Il s'agit aussi d'un problème politique. Des citoyens et des citoyennes 
ne peuvent se porter candidats à la députation, ne peuvent assumer un mandat en cas d'élection, 
du fait de la perte financière qu'ils peuvent avoir à subir compte tenu de leur absence sur le lieu de 
travail. Il n'est pas admissible, dans le système de démocratie de milice que nous connaissons, 
que certains soient de fait exclus du système parlementaire. Il est par ailleurs parfaitement 
légitime que les frais induits par le fonctionnement de notre démocratie soient à la charge de 
l'Etat, donc de l'ensemble des citoyennes et citoyens. Il n'y a là rien de nouveau et, à notre 
connaissance, c'est bien ainsi que fonctionne l'ensemble des pays démocratiques. 

Pour répondre à la question que nous soulevions, il existait différentes pistes. Malheureusement, 
le Conseil d'Etat n'en a fait explorer qu'une seule, à savoir un système basé sur l'APG. Ce n'est 
pas ce que nous avions demandé dans notre postulat. Nous avions demandé d'étudier la 
possibilité d'introduire une indemnité compensatrice pour celles et ceux qui subiraient une perte 
de revenu attestée en fixant un plafond sur la base d'un revenu annuel de 65.000 francs. 

Le rapport de la CCNC montre bien la complexité, les difficultés de mise en place et de gestion, 
ainsi que le coût important qui résulteraient d'un système basé sur l'APG. Nous en prenons acte. 

Nous relèverons tout de même une contradiction majeure dans le rapport. D'un côté, on nous dit 
qu'il est extrêmement difficile d'estimer la perte de revenu que peut subir un indépendant, et on 
nous parle par ailleurs d'obstacles quasiment insurmontables, alors que, de l'autre, on peut 
prendre connaissance d'un magnifique graphique qui donne une vision générale des revenus de 
la députation. Ce graphique est basé sur la taxation 2001. Dès lors, il nous semble qu'il n'est pas 
impossible d'estimer la perte de revenu d'un indépendant en se basant sur sa déclaration de 
revenu. S'il a minoré son revenu lors de sa déclaration, tant pis pour lui! 
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Pour notre part, loin de la solution APG, nous imaginions quelque chose de beaucoup plus léger 
et concret. Peut-être aurait-il fallu simplement modifier la loi d'organisation du Grand Conseil dans 
un nouvel alinéa de l'article 127? Il pourrait être le suivant: 

Tout député qui subit une perte de revenu du fait de l'exercice de son mandat peut 
demander une indemnité compensatrice d'au maximum 80 francs pour chaque session du 
Grand Conseil. 

Vous remarquerez que le total maximal de l'indemnité ordinaire et de l'indemnité compensatrice 
correspond à une indemnité journalière pour un revenu annuel de 65.000 francs. 

En conclusion, le groupe PopEcoSol n'est donc pas favorable à une augmentation des jetons de 
présence de tous les députés. Ce n'est pas ce que nous demandions, même si, dans ce domaine 
comme dans d'autres, on constate que le canton de Neuchâtel est plutôt moins généreux. 
Lorsqu'un député neuchâtelois touche 100 francs pour une session, un député fribourgeois touche 
150 et un député valaisan 180 francs. Rappelons à ce propos que les indemnités versées aux 
députés servent aussi au financement de la vie politique et des partis politiques, puisque tout ou 
partie de cet argent est reversé aux partis politiques. 

En conséquence, nous demandons au Grand Conseil de renvoyer ce rapport afin qu'une véritable 
solution puisse être trouvée. Le bureau du Grand Conseil, ou éventuellement une commission ad 
hoc, pourrait s'en charger, puisque manifestement le Conseil d'Etat n'en veut pas. Nous 
refuserons évidemment le classement du postulat et nous nous réservons le droit de revenir sur 
cet objet par le biais d'un projet de loi si le Grand Conseil décidait de ne pas nous suivre. 

 
M. Roland Debély: � Le postulat avait été largement accepté lors de la session du 6 novembre 
2002, contrairement aux propositions de vote des groupes radical et libéral-PPN, ce qui est une 
preuve de liberté d'indépendance d'esprit des députés du camp de droite ou d'individualité, 
comme disait tout à l'heure notre homonyme M. Martial Debély, individualité qui est en soi très 
positive pour la vie démocratique. 

Après examen du rapport du Conseil d'Etat, le groupe radical, dans sa grande majorité, se ralliera 
à la conclusion du gouvernement. Il prendra donc acte du rapport et votera le classement du 
postulat, à moins que la force de persuasion des partisans de ce postulat parvienne à renverser 
une nouvelle fois les positions initiales de quelques-uns de nos collègues.  

L'étude fouillée � et nous en profitons pour remercier les auteurs de leur travail � démontre que la 
solution de l'indemnité compensatoire, respectivement le système de l'assurance perte de gain est 
une fausse bonne idée. La solution préconisée irait même à l'encontre de l'objectif du postulat 
pour les personnes disposant de revenu modeste, puisqu'une allocation journalière avec l'APG 
serait inférieure aux jetons de présence actuellement versés. De plus, l'étude souligne que le 
postulat avait négligé l'aspect de l'indemnisation des porteurs de mandats sans activité lucrative. 

Nous relevons également que la mise en �uvre d'une assurance perte de gain serait lourde et 
que son application poserait, de surcroît, des surcoûts administratifs non négligeables. Les 
sources de financement de cette assurance démontrent également les limites du projet. La 
variante consistant à prélever des cotisations auprès des travailleurs et des employeurs 
neuchâtelois est quasiment inapplicable vu les lourdeurs administratives qui en résulteraient.  

Nous partageons l'avis des auteurs de l'étude sur la légitimité critiquable du système, car il 
n'appartient pas à l'économie de subventionner, au travers de cotisations sociales, le travail 
parlementaire. Il resterait alors le financement au travers du budget ordinaire de l'Etat, source de 
financement identique au système actuel des jetons de présence. C'est donc un retour au point de 
départ. Pour cette raison, nous voterons le classement de ce postulat. 

La question d'une juste indemnisation, respectivement la compensation partielle ou totale du 
manque à gagner ou de la perte financière résultant de l'exercice d'un mandat public, reste 
ouverte. Toutefois, nous n'imaginons pas des députés subventionnés et d'autres non. La 
comparaison des indemnités avec d'autres cantons démontre de la modestie dont font preuve les 
parlementaires neuchâtelois. Cette situation nous est connue et ne nous émeut point. Toutefois, 
une adaptation du montant des jetons de présence devrait être réexaminée à l'occasion. Nous 
pensons que c'est un objet qui pourrait être repris par le bureau du Grand Conseil. 
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Lors de la dernière révision de la loi d'organisation du Grand Conseil, et selon le rapport 02.018 
du mois de mai 2002, une adaptation des indemnités avait été discutée. Il était relevé que la 
dernière révision des jetons de présence remontait à mars 1990 et que, depuis cette date, le coût 
de la vie avait progressé d'environ 25%. Une adaptation des jetons de présence qui rattraperait 
l'augmentation du coût de la vie pourrait être une référence et une solution raisonnable. Toutefois, 
vu les importantes difficultés de l'économie neuchâteloise, vu l'état des finances publiques et les 
mesures qui devront certainement être prises à brève échéance pour faire face au déficit 
budgétaire, nous ne pensons pas qu'il soit judicieux que les députés s'accordent, en l'état actuel, 
une augmentation de leurs jetons de présence. 

Pour terminer, nous remercions les employeurs qui permettent à leurs salariés d'assumer des 
charges publiques, en particulier ceux qui se montrent compréhensifs s'agissant de l'octroi de 
congés pour les absences qui en découlent. Nous saluons leur civisme. 

 
Mme Gisèle Ory: � Le parlement de milice a un coût, nous le savons tous, nous qui devrons bientôt 
débattre du budget et qui venons de débattre du paquet fiscal. Nous connaissons tous ces 
problèmes financiers. Ces coûts sont un peu différents d'un parlement à l'autre, cependant, on 
peut dire que partout ils sont assez bas, puisque nous avons justement un parlement de milice. 

Les députés neuchâtelois sont particulièrement modestes parmi leurs collègues romands. De 
budgets difficiles en budgets difficiles, ils ont renoncé depuis longtemps à l'adaptation de leurs 
indemnités. Nous pouvons louer cette modestie, il paraît que chez les députés elle est plutôt rare! 
Cependant, nous ne pouvons pas en ignorer les revers. L'indemnité versée aux députés ne 
couvre pas les frais effectifs que certains d'entre eux doivent assumer du fait de leurs charges. 

Les députés offrent leur temps à la communauté, certains d'entre eux doivent aussi imaginer des 
pertes de revenu, en particulier ceux qui ne gagnent plus leur vie lorsqu'ils sont dans l'enceinte du 
Grand Conseil et ceux qui doivent trouver des remplaçants pour leur travail ou auprès de leurs 
enfants. Cette question avait déjà été évoquée dans le cadre de la discussion sur la révision de la 
loi d'organisation du Grand Conseil. La discussion avait été difficile car elle opposait deux valeurs 
très importantes: d'une part l'accessibilité du parlement à tous � sur ce point, tout le monde peut 
être d'accord qu'il faut tendre vers la meilleure accessibilité possible �, d'autre part, évidemment, 
la santé des finances de l'Etat. Chaque augmentation des coûts doit être examinée avec 
circonspection et l'on pourrait même aller jusqu'à dire que les députés pourraient ou devraient 
montrer l'exemple en ce qui concerne leur propre coût. 

Le débat s'était donc engagé dans des sables mouvants et le sujet allait être, autant le dire, 
"tiroirisé" sans le dépôt de ce postulat. Ce postulat a donc le mérite de soulever de bonnes 
questions: tous les citoyens ont-ils également accès à note honorable Conseil? Comment 
peuvent-ils aujourd'hui exercer leur mandat? Ces questions touchent au fondement même de 
notre démocratie représentative. Si nous voulons que notre démocratie garde sa vitalité, que son 
attractivité reste proche des citoyens, soit l'émanation même du peuple, si nous voulons aussi que 
les députés aient une véritable légitimité populaire, que chacun se reconnaisse en eux, il faut que 
les législatives soient accessibles à tous. Il faut donc minimiser les obstacles. Or, que constatons-
nous? Ceux qui ont été présidents de partis le savent aussi, il est difficile de remplir les listes 
électorales et, tous le savent, le problème n'est pas tellement dû au manque d'intérêt. 

Les obstacles sont multiples et les principaux sont: le manque de temps, car la politique prend 
beaucoup de temps et cela en décourage beaucoup; parfois la réticence des employeurs, qui 
craignent une surcharge de travail dans leur entreprise ou ne peuvent se passer d'une personne 
importante pour leur production; la difficulté à concilier les horaires professionnels et familiaux, 
avec les sessions, les séances de préparation; les pertes financières qu'occasionnent les 
nombreuses absences du travail pour ceux qui sont indépendants, qui ne peuvent se faire 
rembourser leurs absences ou qui doivent engager une personne pour les remplacer à leur place 
de travail ou auprès de leurs enfants. 

Cependant, le fait que ce postulat ait été largement accepté montre que le problème est reconnu 
et que nous devons trouver une solution. Les deux premiers obstacles qu'on observe sont 
difficiles à résoudre dans le cadre de cette enceinte. Le troisième a fait l'objet d'une discussion 
dans le cadre de la réforme de la loi d'organisation du Grand Conseil et le nouvel horaire des 
sessions semble donner satisfaction. Le dernier point fait l'objet de ce postulat. L'idée paraît 
bonne au premier abord: recourir aux APG pour financer une indemnité pour les députés. 
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Pourquoi pas, les APG sont aujourd'hui encore bénéficiaires? L'idée méritait donc d'être creusée 
et sa faisabilité évaluée soigneusement. 

Le rapport que nous avons reçu de la CCNC est malheureusement clair. Il faut bien l'admettre, 
certains des arguments que nous donne la caisse sont convaincants. Une indemnisation fondée 
sur les APG serait inéquitable. Pour certains, la perte de gain sera difficile à évaluer et les 
personnes sans activité lucrative seront fortement désavantagées. Le système sera aussi 
compliqué. Nous comprenons tous ces arguments, mais nous aimerions bien, pour information, 
demander la publication de l'infographie du point 5.1. "Structure des salaires assurés", par parti. 

Le coût probable de l'opération est aussi non négligeable. Au moment où nous nous débattons 
dans une situation financière difficile, les indemnités des députés ne peuvent pas être considérées 
comme prioritaires. Les obstacles dressés actuellement sur le parcours du député sont 
importants. Cette situation devra être corrigée, ce débat ne doit pas être clos ainsi. La solution 
proposée aujourd'hui n'est pas idéale, nous en prenons note, mais la discussion devra être reprise 
autour de nouvelles propositions. Le groupe socialiste demande cependant le classement de ce 
postulat. 

 
M. Rolf Graber: � Si on se demande combien gagne un député par heure, on sera découragé d'en 
constater le résultat! Nous allons siéger aujourd'hui cinq heures et nous allons gagner 100 francs, 
soit 20 francs de l'heure. Mais, nous savons très bien qu'une partie des députés donnent la moitié 
de leur gain à leur parti, il reste donc 10 francs de l'heure. Nous imaginons quand même que des 
députés lisent les rapports qu'ils reçoivent � et pas pendant les sessions �, ce qui représente 
quatre ou cinq heures de préparation pour cinq heures de session, y compris l'information au 
public, les rencontres, etc., donc 5 francs de l'heure! Peut-être que nous oublions encore des faux 
frais, mais c'est une notion qu'il ne faudra pas oublier dans le débat qui suit, parce que, si le souci 
principal était un problème de rémunération, on pourrait multiplier les indemnités par quatre. 

Il est vrai qu'il peut exister un problème, nous ne le nions pas, et ceci tant pour le député lui-même 
qu'éventuellement pour l'employeur. Il faut bien distinguer là les deux problèmes. Nous croyons 
que le problème principal pour un employeur n'est pas tellement l'indemnité par une allocation 
pour perte de gain, mais bien effectivement le temps qui est consacré, en tant que tel, à l'activité 
politique, soit les absences, la désorganisation et les problèmes que cela peut poser dans 
l'activité. Cela nous paraît être le principal problème et pas tant la perte de gain. 

Alors, faut-il introduire une allocation pour perte de gain? Nous allons essayer d'abord de vous 
montrer pourquoi il ne faut pas le faire, en reconnaissant qu'il peut y avoir un problème. Pourquoi 
donc faut-il refuser un système d'allocation pour perte de gain? Nous y voyons au moins cinq 
bonnes raisons. Nous venons d'évoquer la première, qui est un problème de temps, et le temps 
est plus important pour résoudre le problème de l'employeur que l'argent. 

La proposition qui nous a été soumise dans le rapport ne vise en fait qu'une fraction très petite 
des députés, puisqu'il s'agit de ceux qui gagnent entre 3750 et 5000 francs. Pourquoi? Parce 
qu'au-dessous de 3750 francs par mois de revenu, il vaut mieux avoir des indemnités qu'une 
allocation pour perte de gain. En dessus, nous avons une proposition de limiter l'indemnité. Cela 
fait déjà relativement peu de monde. En plus de cela, il faut encore avoir un gain pour se faire 
indemniser. Cela limite encore le nombre de personnes concernées. Si l'on ajoute à cela le 
problème qu'il est pratiquement impossible pour un indépendant de déterminer sa perte de gain 
pour ses absences à son travail, on arrivera encore à réduire le nombre de personnes 
concernées. 

Incontestablement, ajouter, par rapport aux indemnités, un système qui nous coûterait 62% de 
plus, c'est beaucoup d'administration et de frais pour peu de personnes concernées, cela d'autant 
plus que, normalement, l'allocation pour perte de gain � en tout cas pour tous ceux qui n'ont pas 
de perte de gain, mais qui ont un salaire pendant qu'ils sont ici � va à l'employeur et non pas au 
député, si bien que nous ne soutiendrons pas le député, mais l'employeur qui l'occupe. Qu'est-ce 
que cela veut dire concrètement, si l'on remplaçait des indemnités par des APG? Cela veut dire 
que l'employeur toucherait vos indemnités et que vous ne pourriez pas les restituer à votre parti 
pour une partie d'entre elles. Nous devrions alors revenir avec un nouveau projet en disant que 
les partis manquent de ressources parce que c'est l'employeur qui touche l'argent des députés et 
non pas les députés eux-mêmes. Suivez notre raisonnement, nous croyons qu'il est juste. 
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Incontestablement, la solution proposée ne convient pas � croyons-nous � à notre activité et c'est 
peut-être plus l'importance de l'engagement plutôt que l'aspect financier qui pose problème et 
nous en prenons acte. Nous vivons très bien, nous constatons qu'il peut y avoir un problème, mais 
il ne faut pas généraliser un système pour peut-être quelques cas particuliers, mais peu 
nombreux. 

Nous vous demandons donc de classer le postulat et simplement de vous contenter, compte tenu 
de la situation actuelle, des indemnités que nous avons. Il est vrai qu'elles sont plus faibles 
qu'ailleurs, mais nous croyons qu'il est sage de ne pas en proposer une augmentation maintenant. 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Nous croyons que tout le monde partage, sur tous les bancs, la 
préoccupation qui était la nôtre, qui � nous le répétons � partait quand même à la base d'une 
préoccupation politique, c'est-à-dire la possibilité pour n'importe quel citoyen ou quelle citoyenne, 
quelle que soit la convention collective à laquelle il est soumis, quel que soit son statut salarial ou 
d'indépendant, de pouvoir exercer un mandat public. 

On constate quand même sur tous les bancs que tout le monde est sensible à cette 
problématique, parce que c'est une certaine façon de voir la démocratie. Malheureusement � nous 
l'avons dit dans notre intervention tout à l'heure �, la proposition qui a été étudiée concernait 
uniquement l'APG. C'était bien qu'on le fasse une fois, mais, encore une fois, ce n'est pas 
exactement ce que demandait notre postulat. 

Nous ne pouvons pas être satisfait, du fait que tout le monde est d'accord avec le problème, qu'on 
accepte finalement le rapport et qu'on classe le postulat. Que fait-on de ce problème maintenant? 
Nous demandons à tous ceux qui sont conscients de ce problème et qui n'ont pas forcément 
envie qu'on en reparle seulement dans dix ou quinze ans, que le rapport soit renvoyé, que le 
postulat ne soit pas classé et que � d'autres l'ont dit � le bureau du Grand Conseil, qui avait 
travaillé de façon extrêmement efficace et � croyons-nous � à satisfaction sur la modification de la 
loi d'organisation du Grand Conseil, reprenne la question dans la sérénité et fasse de propositions 
concrètes à notre parlement. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons prendre position sur le rapport et le 
classement du postulat. 

 
On passe au vote. 

 
La prise en considération du rapport et le classement du postulat sont acceptés par 41 voix 
contre 12. 
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ASSURANCE-MALADIE 03.022 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi d'introduction  
de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal) 

(Du 28 juin 2003) 
 

Discussion générale 

Mme Elisabeth Berthet: � La loi fédérale sur l'assurance-maladie délègue aux cantons de 
nombreuses compétences et oblige par conséquent ces derniers à une adaptation régulière des 
dispositions d'application des nouvelles lois, ainsi que le suivi de la jurisprudence fédérale et 
cantonale. 

Le rapport qui nous est soumis traite la révision de la loi d'introduction de la loi fédérale sur 
l'assurance-maladie suite à l'entrée en vigueur du 1er juin 2002 de l'accord sur la libre circulation 
des personnes entre la Suisse et les Etats de la Communauté européenne, étendue à la Norvège 
et à l'Islande. 

Il précise ainsi que le champ d'application de la loi, définit le principe de classification annuelle 
suite à l'entrée en vigueur de la taxation postnumerando, clarifie les classifications familiales en 
cas d'autorité parentale conjointe ou de garde partagée d'enfants découlant du nouveau droit du 
divorce et définit la réintégration dans la classification familiale d'enfants majeurs en formation 
initiale. 

Il accorde la délégation de compétence en matière d'assurés soumis à la loi fédérale sur l'asile et 
règle ainsi également l'extension des éléments de remboursement d'actes de défaut de biens aux 
assureurs et introduit la coordination découlant de l'entrée en vigueur de la loi fédérale sur la 
partie générale des assurances sociales (LPGA). 

Les propositions de modifications qui sont faites ne soulèvent pas beaucoup de commentaires 
parce qu'elles s'inscrivent dans une réflexion logique.  

Le nouvel article 1a qui concerne la protection sociale en matière d'assurance-maladie reprend 
ainsi la législation européenne. Le Conseil d'Etat propose d'étendre le champ d'application de la 
LILAMal par une disposition générale respectant les droits d'options différents accordés par les 
pays européens et de confier au Conseil d'Etat la compétence d'organiser, au travers des 
dispositions d'exécution de la LILAMal, de manière coordonnée avec les autres cantons, les 
tâches dévolues en vertu du droit fédéral.  

Les articles 17 et 18 clarifient les nouvelles dispositions concernant la classification annuelle 
rendue absolument nécessaire par l'introduction du système de taxation postnumerando et déjà 
en vigueur en 2002. L'article 18 définit donc les conditions claires d'une classification intermédiaire 
ou provisoire découlant d'une modification du statut d'un contribuable, qui peut être temporaire ou 
changeant, et permet ainsi au service de l'assurance-maladie d'intervenir dans ces cas difficiles. 

L'article 20a (nouveau) introduit la notion du domicile de l'enfant dans le cas de la garde conjointe 
ou alternée des enfants, notion déjà introduite dans le nouveau droit du divorce. Il appartient ainsi 
aux parents eux-mêmes de régler à l'interne les conséquences de l'autonomie voulue par le 
législateur. 

L'article 26 (nouveau) régularise la pratique actuelle en accordant à l'office administratif de l'asile 
et des réfugiés (OFAR) le contrôle de l'affiliation de l'effectif des requérants d'asile, en étroite 
collaboration avec le service de l'assurance-maladie. 

L'article 32 propose la prise en charge par l'Etat des intérêts moratoires et des frais de poursuites 
qui ne peuvent être recouvrés et fixe ainsi les conditions dans lesquelles les assureurs sont 
dispensés de recourir à la procédure d'exécution forcée. Cette disposition met un terme à des 
procédures sans fin avec les assureurs dans le cas où l'Etat doit intervenir pour le paiement des 
primes, mais dont les frais occasionnés par les procédures restaient dans le contentieux des 
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assurances-maladie qui continuaient à poursuivre les personnes dont les cotisations avaient 
finalement été payées par l'Etat. Il appartient donc maintenant à l'Etat de récupérer ces frais lors 
du recouvrement de ses créances. 

L'article 34 coordonne le droit fédéral, fixe les normes d'une procédure uniforme et règle 
l'organisation judiciaire dans le domaine des assurances sociales. La loi fédérale sur la partie 
générale du droit des assurances sociales (LPGA) introduit le droit d'opposition et le principe est 
considérablement étendu aux assurances sociales concernées. Il permet de contester une 
décision administrative préalablement à toute procédure de recours; le délai de recours a été 
repoussé de vingt jours initialement à trente jours et correspond ainsi au délai en vigueur sur le 
plan fédéral. 

L'entrée en vigueur de la libre circulation des personnes a déjà entraîné la création d'un poste de 
travail à temps partiel, qui est intégré dans le budget 2003. La mise en évidence des coûts des 
intérêts moratoires et de poursuites dans une nouvelle rubrique budgétaire permet une vision 
claire des dépenses, mais permet aussi de mesurer l'ampleur du phénomène. 

Au vu des difficultés budgétaires de l'Etat, le groupe radical s'interroge sur la nécessité de 
l'engagement d'une personne supplémentaire pour l'exécution de ces tâches. Une réorganisation 
à l'interne ou le transfert d'une personne d'un autre service peut-être moins chargée n'est-il pas 
envisageable? 

La mise à jour de notre législation et la clarification des procédures sont une nécessité, surtout 
dans le domaine où les frais financiers assumés par l'Etat sont considérables.  

Le groupe radical entre en matière et votera ce rapport. 

 
M. Olivier Haussener: � C'est avec un enthousiasme � dirons-nous � modéré que le groupe 
libéral-PPN a étudié ce rapport, rapport bien sûr de mise en conformité de la LILAMal.  

Si, dans sa globalité, ces modifications ont également rencontré notre approbation, l'article 32 par 
contre, traitant du recouvrement des primes impayées, appelle quelques commentaires de notre 
part. En effet, le remboursement par l'Etat des montants impayés de ces primes aux assureurs-
maladie entraîne une charge financière non négligeable et assez importante pour nos finances. 

Si, sur le fond, ce remboursement ne se discute pas, notre groupe est par contre préoccupé par 
son montant et les moyens en ressources humaines toujours en augmentation pour sa gestion.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il envisage de prendre des mesures afin de diminuer ces 
montants impayés, ceci au même titre que le contentieux lié à la perception de l'impôt dont nous 
avions discuté lors de la motion qui traitait de l'impôt à la source. 

Le groupe libéral-PPN, dans sa majorité, acceptera ce projet de loi. 

 
Mme Gisèle Ory: � Cette modification est due essentiellement à l'adaptation de la loi à l'accord sur 
la libre circulation des personnes entre la Suisse et les Etats de la Communauté européenne; 
c'est de la compétence de notre canton, mais cela ne nous laisse évidemment pas une très 
grande marge de man�uvre. 

Nous devons reprendre la législation en vigueur. Pour le groupe socialiste, cette adaptation de la 
LILAMal est essentiellement technique. Elle ne nécessite pas de longues explications. Il va de soi 
que ces adaptations sont nécessaires. Le groupe socialiste � vous l'aurez compris � accepte donc 
le rapport du Conseil d'Etat. 

Le point le plus intéressant de cette adaptation est sans doute la nouvelle possibilité de faire 
opposition et de contester une décision administrative préalablement à toute procédure de 
recours. Il s'agit là d'une adaptation à la LPGA qui reconnaît ce droit d'une manière assez étendue 
pour toutes les assurances sociales. C'est une nouvelle possibilité qui nous paraît intéressante. 
Ce droit d'opposition nous paraît fondé et propre à faciliter les procédures. En effet, c'est la seule 
opposition que l'on peut déposer sans avoir l'obligation de la formuler dans une lettre. Le groupe 
socialiste a été sensible au fait que ce processus très simple peut sans doute permettre d'éviter 
des recours qui, eux, seraient probablement beaucoup plus lourds. 
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Vu les difficultés financières du canton, cette simplification est certainement bénéfique. Nous 
aimerions cependant entendre l'analyse du Conseil d'Etat sur ce point. 

 
Le président: � Madame la conseillère d'Etat, avez-vous quelque chose à ajouter à ce stade de la 
discussion? Ce n'est pas le cas. Nous allons donc passer au vote d'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 80 voix sans opposition. 
 
Le président: � Est-ce qu'il y a d'autres réponses aux questions, Madame la conseillère d'Etat? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Même si c'est un débat réduit, nous allons tout de même répondre aux trois questions 
qui nous ont été posées.  

Nous vous remercions d'entrer en matière. Comme vous l'avez indiqué, c'est effectivement un 
rapport principalement technique qui demande aux cantons d'aller dans le même sens que ce que 
la Confédération propose. 

Madame Elisabeth Berthet et Monsieur Olivier Haussener, vous nous demandez si l'engagement 
d'une personne, principalement pour le secteur du contentieux, est nécessaire. Si nous avions pu 
faire autrement, nous vous promettons que nous l'aurions fait vu la situation dans laquelle nous 
nous trouvons. Cependant, nous pensons que si nous avons une personne qui suit le contentieux, 
qui peut régulièrement revenir auprès des personnes qui n'honorent pas les montants qui leur 
sont demandés, c'est le seul moyen d'y arriver et, effectivement, cela demande la présence 
régulière d'une personne qui suit ce service-là et ce système-là. Nous nous sommes donc vu 
dans l'obligation de proposer ce poste-là. 

Monsieur Olivier Haussener, vous êtes intervenu, toujours sur le contentieux, concernant l'impôt à 
la source. Il y a une réflexion qui est conduite au niveau de l'impôt à la source, mais pas 
uniquement pour le contentieux, mais plus généralement parce qu'il y a une mobilité des 
personnes et il est vrai que nous avons parfois la vilaine surprise de constater qu'un certain 
nombre de contribuables oublient de payer leurs impôts avant de quitter le canton. Il y a donc 
effectivement une réflexion qui est conduite et pour le contentieux et pour les impôts en général 
pour que la chose puisse se régler. 

Madame Gisèle Ory, vous avez posé une question concernant la simplification de la procédure au 
niveau des oppositions. Nous avons effectivement introduit, à l'article 34, un échelon d'opposition 
supplémentaire. Nous imaginons que c'est là-dessus que porte votre question. Est-ce exact? Très 
bien. Nous avons conduit la réflexion suivante. 

Ce que nous désirions, c'était étendre ce type de procédure à l'ensemble des décisions du service 
cantonal de l'assurance-maladie alors qu'aujourd'hui, les décisions qui sont rendues dans le cadre 
de la révision intermédiaire de la classification, en raison d'une modification de la situation 
familiale ou financière, ou dans le cadre d'une affiliation d'office, ne peuvent être contestées que 
par la voie du recours auprès du Département des finances et des affaires sociales (DFAS). Or, 
dans de nombreux cas � et à cet égard, la statistique des recours contre des décisions du service 
contenue dans le rapport de gestion du DFAS est explicite �, de nombreuses contestations 
aboutissent à la caducité du recours parce que les preuves ou les éléments rapportés à l'appui du 
recours amènent le service à réviser la décision attaquée, de sorte que le recours sans objet doit 
être classé. 

C'est la raison pour laquelle il s'ensuit ensuite une lourde activité administrative, aussi bien pour le 
service que pour l'autorité de recours, qui serait évitée si l'assuré avait pu précédemment 
simplement s'opposer à la décision directement auprès du service, au lieu de devoir recourir 
auprès du département. 

Actuellement, dans nombre de causes, le recours ne fait que produire tardivement des documents 
ou des explications requis. La procédure d'opposition permettra ainsi au service d'en tenir compte 
directement avant de rendre une nouvelle décision, cette fois-ci susceptible de recours. 
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De plus, ce qui nous paraissait également plus déterminant, c'est que l'extension de la procédure 
d'opposition à l'ensemble des décisions du service sera en harmonisation avec la situation de tous 
les autres secteurs sociaux devant appliquer obligatoirement ladite procédure en vertu de la 
LPGA, qu'il s'agisse du chômage, de l'AVS-AI, assureurs-maladie, assureurs-accidents, ainsi que 
d'autres secteurs encore. 

Pour l'administré, il en résultera ainsi la perception d'un droit plus clair.  

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons passer à la discussion en second 
débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-maladie 
(LILAMal) 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant révision de la loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-
maladie (LILAMal)est adopté par 84 voix sans opposition. 

POSTULAT 

03.142 ad 03.022 
2 septembre 2003 
Postulat du groupe PopEcoSol 
Pour une harmonisation des délais de recours cantonaux avec ceux du droit fédéral 
En matière administrative, les délais de recours sont en principe de 30 jours sur le plan fédéral, 
alors qu�ils sont de 20 jours sur le plan cantonal. Introduite sous prétexte de raccourcir les 
procédures, cette différence de 10 jours prête à sourire lorsque l�on songe à la durée globale de 
traitement des dossiers! Elle prête aussi et surtout à confusion pour les justiciables � y compris 
d�ailleurs pour leurs mandataires � lorsque l�on sait que, dans de nombreux domaines, c�est le 
délai de 30 jours du droit fédéral qui s�applique et cela non seulement devant les autorités 
fédérales mais également devant les autorités cantonales de recours! C�est le cas notamment en 
matière d�assurances sociales et c�est la raison pour laquelle l�entrée en vigueur de la loi fédérale 
sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA) a rendu nécessaire l�adaptation de 
la législation cantonale d�application.  

Dans son rapport du 28 juin 2003 à l�appui d�un projet de loi portant révision de la loi d�introduction 
de la loi fédérale sur l�assurance-maladie, le Conseil d�Etat nous propose, par souci de 
simplification et d�harmonisation, d�introduire également une procédure d�opposition dans le 
domaine (non soumis à la LPGA) de la réduction de primes et du contrôle de l�obligation 
d�assurance. Dans le même souci, il nous propose que les décisions sur opposition rendues dans 
ces deux domaines soient soumises, comme jusqu�ici, à un recours devant le Tribunal 
administratif, mais cela dorénavant dans le délai de 30 jours du droit fédéral. 
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Nous saluons et partageons la volonté du Conseil d�Etat de simplifier et d�harmoniser la procédure  
administrative. Par le présent postulat, nous souhaitons l�inviter à étudier la possibilité de faire un 
pas de plus dans cette direction en abandonnant définitivement le délai de recours de 20 jours du 
droit cantonal pour le remplacer par celui de 30 jours applicable au niveau fédéral. 
 
Signataires: D. Perdrizat, G. Hirschy, D. de la Reussille, M. Ebel, F. Bonnet, C. Gehringer, Patrick 
Erard, H. Jenni, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. Bringolf et J. Kuhn-Rognon. 

 
M. Daniel Perdrizat: � Le développement écrit déposé à l'appui de ce postulat nous semblant 
suffisamment parlant, nous ne le compléterons donc pas, ceci pour gagner du temps. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous entrons en matière sur le contenu de votre postulat. 

 
Le président: � Y a-t-il des oppositions à l'acceptation de ce postulat? Ce n'est pas le cas. Le 
postulat du groupe PopEcoSol 03.142, ad 03.022, du 2 septembre 2003, "Pour une 
harmonisation des délais de recours cantonaux avec ceux du droit fédéral", est accepté, 
non combattu. 
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LE DEVENS, SAINT-AUBIN 03.023 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'investissement  
de 1.500.000 francs pour la réfection partielle du Home du Devens, à Saint-Aubin 

(Du 28 juin 2003) 
 

Discussion générale 

M. Willy Geiser: �  Il s'agit d'un rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui d'un décret 
portant octroi d'un crédit d'investissement de 1.500.000 francs pour la réfection � nous disons bien 
� partielle du Home du Devens, à Saint-Aubin, dont les bâtiments appartiennent à l'Etat. 

L'institution du Devens est exploitée par l'Armée du Salut depuis 1919. C'était une institution de 
type carcéral jusqu'en 1980 qui s'occupait de personnes atteintes d'alcoolisme chronique. Depuis 
cette date � date de la dernière rénovation importante �, elle s'occupe toujours d'alcooliques, ainsi 
que de résidants qui se trouvent dans un état psy, voire invalide, qui ont besoin d'une structure 
pour les soutenir et qui n'ont pas forcément besoin d'un milieu fermé. 

Son taux d'occupation est de l'ordre de 100%. Actuellement, il y a 34 pensionnaires qu'il s'agit 
d'occuper avec 26 employés dans une ferme et des ateliers. Le coût des pensionnaires s'élève à 
3500 francs par mois, coût très intéressant. 

Au niveau fédéral, cette institution est reconnue par l'Office fédéral des assurances sociales 
(OFAS) qui lui alloue une subvention annuelle à l'exploitation. En contrepartie, la Confédération a 
émis des critères de reconnaissance stricts, dont la mise en place d'un système de management 
de la qualité, selon les normes ISO. L'institution du Devens a obtenu sa certification après de 
longs mois de travail. Selon le rapport, cette institution répond aux exigences de l'équipement 
social de notre canton et à la loi sur les mesures en faveur des invalides. 

Le crédit demandé vise en fait à adapter divers locaux aux normes en vigueur et, en plus, à 
assurer la sécurité contre le feu dans l'immeuble; c'est une dépense de l'ordre de 300.000 francs. 
Il s'agit de tenir compte des exigences de l'ordonnance fédérale sur les denrées alimentaires 
(ODAI) et cela concerne en particulier la cuisine; c'est une réparation qui coûtera 600.000 francs.  

A cela s'ajoutent les réparations normales: 100.000 francs pour l'ascenseur � pour le moteur et 
non pas la réfection de l'ascenseur � et 270.000 francs pour la toiture. 

Le rapport, un peu succinct parfois, pas toujours explicite, nous dit que si le projet qui nous est 
soumis est accepté, cela permettra au home de poursuivre, dans des conditions réglementaires et 
en toute sécurité, la mission qui lui a été confiée. Seulement, en ces temps de vaches maigres en 
ce qui concerne les finances de l'Etat, comme les autres rapporteurs des groupes, de même que 
la sous-commission de gestion, nous nous sommes rendu sur place pour voir si la dépense n'était 
pas exagérée. Le directeur nous a reçu fort aimablement et a répondu à nos questions. 

Il nous en reste néanmoins deux. Nous aurions voulu savoir combien l'établissement touche de 
subventions fédérales par année et savoir, dans l'estimation du coût de construction, ce que le 
poste "honoraires spécialiste cuisine" signifie. 

Quant à l'acceptation du crédit, notre réponse est la suivante: si l'établissement veut poursuivre 
son �uvre qui, pour certains, est remarquable, divine, pour d'autres moins, celle d'essayer de 
faire retrouver aux résidants un équilibre de vie, ces réparations sont indispensables ou alors, si 
l'on n'a pas les moyens, il faut vendre. 

Donc, comme le recommande le Conseil d'Etat, il faut accepter le crédit. 

Le groupe radical accepte l'entrée en matière sur le rapport et propose au Grand Conseil 
d'accepter le crédit pour la réfection partielle du Home du Devens à Saint-Aubin. 
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M. Roland Walter: � Concernant le projet de décret portant octroi d'un crédit d'investissement de 
1.500.000 francs pour la réfection partielle du Home du Devens, à Saint-Aubin, en tant que 
rapporteur du groupe libéral-PPN, nous vous signalons que nous sommes déçu.  
Encore un de plus! Décidément, on dirait que le Conseil d'Etat nous écoute mais ne nous entend 
pas, car ce rapport nous met à nouveau devant un fait accompli. Nous avons demandé à maintes 
reprises que cela ne se reproduise plus, mais cela continue. Nous osons espérer que ce sera la 
dernière fois, merci d'avance. 

Nous trouvons ce rapport incomplet et simpliste quant aux chiffres des différents devis, mais nous 
y reviendrons plus tard dans les questions. 

L'établissement du Devens est une maison d'accueil et d'accompagnement en alcoologie gérée 
par l'Armée du Salut qui fait un travail remarquable autant en services qu'en prestations. Son taux 
d'occupation est proche de 100%. La clientèle du Devens est malheureusement de plus en plus 
jeune. Est-ce un manque de répression pour la vente de l'alcool, comme pour la drogue? Cela 
laisse à réfléchir. 

Nous avons effectué une visite des lieux le 20 août 2003. Nous avons téléphoné le matin et nous 
avons eu un rendez-vous le même jour à 13 h 30. C'était donc très rapide. Nous avons été 
stupéfait de constater l'état d'un établissement de santé appartenant au canton. Il n'est 
absolument pas en règle en ce qui concerne les normes exigées. ISO est une norme de qualité. 
Elle est octroyée au Devens dans l'état actuel du bâtiment, ce qui nous fait quelque peu sourire et 
ce qui nous fait mettre en doute l'octroi de ces normes. Si l'Etat n'est pas capable d'assumer 
l'entretien de certains bâtiments, ne devrait-il pas les vendre? 

Nous avons constaté que l'architecte de ce bâtiment a vraiment fait tout ce qu'il a pu avec les 
outils qu'on lui a fournis. Divers devis ont été demandés depuis plusieurs années, mais à chaque 
fois, les travaux devaient être reportés, ce qui augmente bien sûr le coût d'année en année. 
L'architecte a fait faire des salles d'eau pour les handicapés, des réfections, des entretiens divers. 
Il a assumé également les taxes et les contrats d'entretien, mais avec une somme de 110.000 
francs par année, cela laisse à réfléchir. 

Quelques exemples: en ce qui concerne l'installation de la détection feu, il y a bien des boutons à 
presser en cas d'incendie, mais ceux-ci ne répondent pas parce qu'ils ne sont tout simplement 
pas raccordés au Service de secours et d'incendie (SIS). Il faut téléphoner comme n'importe quel 
citoyen en bonne santé devrait le faire, mais, malheureusement, nous avons affaire à des gens 
qui sont souvent incapables de raisonner.  

Cela nous fait penser à une anecdote: en apprentissage, notre patron avait mis contre la paroi un 
panneau stipulant: "En cas d'incendie, veuillez lire les instructions au verso." Nous, curieux 
comme nous sommes, nous avions tourné ce panneau et c'était inscrit: "Seulement en cas 
d'incendie, imbécile." A réfléchir! 

A l'atelier de menuiserie, il n'y a tout simplement pas de détecteur d'incendie. L'ascenseur n'est 
pas conforme. En hygiène, la cuisine date de 1925. Les armoires sont d'origine avec des rayons 
en bois et du papier fixé avec des punaises, comme au temps de notre grand-mère � ISO 9001. 

Le lave-vaisselle lave mal; il reste des traces qu'il faut essuyer avec un linge � ISO 9001. Il faut 
donc modifier la cuisine, car les normes d'hygiène ont changé. Par exemple, les plats sales, 
terminés, ne doivent pas croiser les plats propres, donc à manger � ISO 9001 �, d'où la 
construction de l'annexe au sud pour créer une sorte de sas. Par contre, il faut relever que le 
cuisinier et son personnel font un travail magnifique pour rendre cette cuisine propre et hygiénique 
et, encore une fois, avec les moyens qu'on leur donne. 

Ce dossier aurait dû être présenté par l'Etat il y a au moins douze ans. Il a été retenu par diverses 
personnes et, enfin, présenté par Mme Sylvie Perrinjaquet. C'est à se demander comment certains 
gèrent et prennent à c�ur leur travail dans les différents services de l'Etat. Si un privé s'était 
trouvé dans la même situation, on lui aurait tout simplement ordonné de fermer son établissement 
et on ne lui aurait pas octroyé la certification ISO. Y aurait-il des faveurs pour les bâtiments de 
l'Etat; exemples: le Devens, le château de Môtiers, le château de Neuchâtel avec ses portes dont 
nous avions fait une intervention à l'époque, et d'autres peut-être? Nous vous posons la question 
en tant que conseiller communal. 

Quelques questions encore: dans les postes "installations électriques courants fort et faible", peut-
on nous expliquer ce que cela concerne?  
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Enfin, au poste "honoraires spécialiste cuisine", peut-on nous justifier le chiffre de 88.000 francs? 

L'établissement du Devens n'est absolument pas en ordre concernant les normes de sécurité, 
santé et hygiène, et également en ce qui concerne les handicapés. Il faut absolument remédier à 
cet état de fait vis-à-vis des lois, des pensionnaires et des citoyens. C'est pour cela que le groupe 
libéral-PPN vous demande d'adopter le projet de décret portant octroi d'un crédit d'investissement 
de 1.500.000 francs pour la réfection partielle du Home du Devens, à Saint-Aubin. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Avant d'entrer dans le débat, nous aimerions remercier le généreux 
vigneron qui a mis à disposition des députés son excellent raisin. Merci au nom de tous les 
députés. 

 
Le président: � Nous nous permettons de remercier directement M. Boris Keller! 
(Applaudissements.) 

 
Mme Odile Duvoisin: � Le contenu du rapport est succinct, peut être un peu trop à notre avis. Le 
montant du crédit est considérable, peut être un peu trop à notre avis. Voilà dans quel contexte le 
groupe socialiste a étudié ce projet de décret. 

Nous désirons préciser que toute interrogation ou doute que nous pourrions évoquer dans notre 
prise de position n�est en aucun cas une atteinte au bien-fondé et à la nécessité d�une institution 
telle que le Devens, instrument indispensable à la politique sanitaire et sociale de notre canton, tel 
que rappelé à la première page du rapport. 

Toutefois, une première question s�impose: avons-nous le choix aujourd�hui de refuser ce rapport? 
Non, si l'on en croit les arguments du Conseil d�Etat, un refus mettrait en danger les 
pensionnaires. Nous sommes effectivement dans l�urgence! 

Le groupe socialiste déplore à nouveau ce manque de vision à long terme dans les travaux 
d�entretien des infrastructures cantonales. En effet, voilà deux demandes de crédits qui, si elles ne 
sont pas acceptées, mettent en danger la sécurité des citoyens; la précédente étant destinée à la 
réfection urgente des barrages sur l�Areuse.  

Pourquoi ne pas envisager une planification des travaux d�entretien comprenant des 
investissements importants réguliers et échelonnés sur plusieurs années qui, même s'ils sont 
reportés ou diminués une année, ne mettent en danger ni les citoyens ni les structures? De plus, 
ce procédé coûterait en fin de compte moins cher. Merci au Conseil d�Etat d�explorer cette piste, 
surtout en période d�économies. 

Avant de se prononcer sur ce rapport, le groupe socialiste désire avoir quelques renseignements 
complémentaires: 

Nous sommes surpris du montant total de ce crédit d�investissement. Sans remettre en question 
les travaux liés aux locaux sanitaires et ceux assurant la sécurité contre le feu, nous nous 
étonnons du coût nécessaire pour le maintien de la certification ISO. Est-ce que le Conseil d�Etat 
peut nous assurer que ces mesures ne sont pas trop luxueuses? 

Le rapport nous indique que des travaux d�assainissement conséquents doivent être entrepris  
pour l�installation d�un ascenseur. Parle-t-on d�un nouvel ascenseur et, dans la liste des travaux, 
lesquels sont spécifiquement liés à cette installation?  

Lorsque que nous examinons la liste des travaux, nous sommes surpris de constater � comme 
notre préopinant � que les honoraires du spécialiste en cuisine sont presque aussi élevés que 
l�agencement de cuisine lui-même. Est-ce exact? 

Est-ce que les règles d�adjudication concernant les marchés publics ont été ou seront appliquées 
à ce projet? En règle générale, est-ce que le service de l�intendance des bâtiments est associé 
aux travaux de réfection d'un bâtiment appartenant à l�Etat mais exploité par un tiers? 

Nous avons également quelques questions sur le fonctionnement de cette institution.  

L�Etat est propriétaire du Devens et l�Armée du Salut en est le gestionnaire. Quels sont la 
représentation et le droit de regard de l�Etat dans cette structure? En fait, nous ne connaissons 
pas cette institution et quelques mots supplémentaires dans le rapport nous auraient peut-être 
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permis de mieux la connaître. Quelques députés ont senti la nécessité d'aller la visiter, mais nous 
pensons que quelques éléments supplémentaires auraient été les bienvenus dans ce rapport. 

Nous avons aussi quelques interrogations concernant le personnel. Sous quelle convention 
collective de travail est engagé le personnel de cette institution?  

Nous avons également quelques inquiétudes au sujet de l�encadrement psychiatrique et infirmier. 
Est-il suffisant vu la lourdeur des cas de certains pensionnaires?  

Le nombre de questions restées en suspens dénotent bien que les éléments de ce rapport sont 
trop lacunaires pour prendre position en toute connaissance de cause surtout lorsqu�il s�agit  d�une 
demande de crédit de 1,5 million de francs. A notre avis, trois pages, c�est peu.  

Même si le groupe socialiste reconnaît l�urgence et la nécessité de certains travaux, il attendra les 
réponses du Conseil d�Etat pour décider s�il accepte ce rapport ou s�il le renvoie pour des 
informations complémentaires. 

Nous répétons encore une fois que notre scepticisme concerne l�ampleur des travaux et non pas 
l�utilité d�une institution telle que le Devens. Merci de vos réponses et de votre attention. 

 
M. Laurent Debrot: � Le rapport accompagnant la demande de crédit d'investissement pour le 
Home du Devens a troublé quelque peu notre groupe. Aussi, nous avons jugé utile d'aller voir sur 
place. La visite a été fort intéressante �  les quelques députés qui nous ont accompagné ne nous 
contrediront pas � et de nombreuses questions auront déjà eu leurs réponses. 

Il reste toutefois des remarques qui sont de plusieurs ordres. 

Nous avons relevé quelques imprécisions capables de semer la confusion chez les personnes qui 
connaissent la maison. D'abord, le Conseil d'Etat nous dit que la dernière rénovation importante 
du home date de 1980. Un lecteur non averti pourrait croire que les bâtiments sont en train de 
tomber à l'abandon, alors qu'il n'en est rien. Le home lui-même est très bien entretenu. De 
nombreuses modifications dans l'organisation des locaux ont suscité déjà des rénovations 
importantes. Des pavillons annexes ont été construits depuis 1980; ils donnent à l'institution un 
aspect plutôt moderne. 

Le rapport nous dit aussi que des travaux d'assainissement importants doivent également être 
entrepris en vue d'installer un ascenseur. Or, nul ne peut ignorer qu'il en existe un depuis une 
vingtaine d'années, il s'agit plutôt de changer quelques pièces importantes comme le moteur.  

Les sanitaires semblent devoir être tous adaptés aux handicapés. Pour un home accueillant des 
personnes atteintes d'alcoolisme, on pourrait s'étonner de remplir de pareilles exigences. Notre 
visite nous a toutefois montré qu'il ne s'agissait d'adapter que deux salles de bains, soit une salle 
de bains par étage qui n'en possède pas encore. 

Une autre catégorie de remarques concerne ce que nous pourrions appeler la "normacratie", le 
pouvoir des normes. Comme la plupart des jeux de pouvoir, on est ici confronté au pouvoir qu'on 
veut bien donner à ces normes, pour autant qu'elles existent réellement. Souvent, de simples 
recommandations sont élevées au rang de normes afin de justifier certains désirs, parfois 
légitimes, de confort et de sécurité. Le rapport est truffé de ces affirmations qui sont censées 
couper toutes velléités de remises en question ou même de réflexions. La "normacratie" est dans 
la droite ligne de la tendance sécuritaire dans laquelle s'engouffre notre société. 

Le rapporteur consciencieux � et modeste! � prend son téléphone: "Bonjour Monsieur le chef de 
service, nous devons donner l'avis de notre groupe au Grand Conseil sur le rapport du Devens, il 
semblerait que vous exigiez certains travaux pour respecter certaines normes, est-ce exact?" 
Réponse: "Pas vraiment, mais il est vrai que s'ils veulent faire des rénovations, nous leur 
suggérons d'effectuer certains travaux". 

La question que nous devons nous poser est donc la suivante: "Est-ce que c'est la mise aux 
normes qui exige certains travaux, ou est-ce que ce sont ces travaux qui permettent la mise aux 
normes?" Question à 1,5 million de francs posée de manière un peu manichéenne, mais qu'il 
serait bon de se poser à l'avenir si nous voulons boucler les comptes de l'Etat sans augmenter les 
impôts! Suivez notre regard! 

Le troisième type de remarques que nous désirons faire concerne la désuétude. Là encore, 
phénomène de société, des installations performantes qui remplissent tous les besoins demandés 
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doivent être changées car l'entreprise "X" a été rachetée par la maison "Y" qui ne peut plus fournir 
les pièces de rechange, et pour cause, la nouvelle firme propose de changer l'installation au 
complet, installation qu'elle produit bien évidemment.  

Là aussi, nous sommes confronté à ce que l'on pourrait appeler "l'économiacratie", le pouvoir de 
l'économie, contre laquelle nous ne pouvons ou ne voulons légiférer. Certains économistes 
feraient bien de rester au lit le matin, tout le monde s'en porterait mieux. 

Bref, si le rapport n'emporte pas l'enthousiasme des députés, il n'en sera pas moins probablement 
accepté. Ainsi, si l'amortissement est fixé à 10 ans � ce qui n'est pas indiqué dans le rapport, mais 
ce sera entre 10 et 20 ans �, avec les intérêts passifs qu'engendreront ces coûts, le coût réel pour 
l'Etat sera donc de plus de 180.000 francs par année. 

Or, l'Armée du Salut, locataire depuis 1919, ne paye que 70.000 francs de location par année, soit 
guère plus du tiers de la somme octroyée seulement aujourd'hui. Comme l'OFAS garantit la 
couverture du déficit � tout de même 1.700.000 francs par année, ce qui n'est pas rien �,  nous ne 
saurions qu'encourager le Conseil d'Etat de revoir à la hausse cette location réellement dérisoire 
pour des bâtiments et un domaine, location qui ne représente que les 2% des charges de 
l'institution. 

Notre groupe s'est aussi posé la question du contrôle par l'Etat du travail qui se fait au Devens, 
sachant que l'institution est sous le contrôle de l'Armée du Salut. Nous nous sommes aussi 
inquiété de la nouvelle tendance de l'institution de demander un engagement chrétien de la part 
de ses collaborateurs. Certains, dans notre groupe se sont demandé s'il ne s'agissait pas là d'une 
discrimination condamnable pour une institution publique.  

Deux dernières remarques, dont l'une a déjà été faite: nous nous sommes étonné de voir des 
honoraires de 88.000 francs pour un spécialiste de cuisine alors que c'est probablement la même 
entreprise qui fera les travaux. 

Enfin, nous nous sommes aussi posé la question de savoir quel est le service qui suit le dossier, 
puisqu'il semble que le service de l'intendance des bâtiments n'ait pas été consulté, � c'est la 
réponse que nous avons eu ce matin au téléphone � alors qu'il a signé les plans à disposition 
aujourd'hui. Nous n'avons pas très bien compris comment cela s'organisait dans le service. 

Vous l'avez compris, notre groupe aura un vote nuancé, qui marque non pas nos divergences 
mais plutôt notre scepticisme face à ce rapport, reflet de l'évolution technocratique de notre 
société, et non sur le rôle et la qualité du travail social effectué dans l'institution du Devens. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous remercions les groupes qui entrent en matière sur ce rapport. Nous verrons si 
nous parvenons à avoir avec nous un certain nombre de députés qui, pour le moment, restent 
interrogatifs. 

Nous aimerions rappeler ce qui a été dit par un certain nombre de rapporteurs: l'Etat est 
propriétaire du bâtiment. Cela signifie que si les travaux qui ont déjà été reportés pendant douze 
ans ne sont pas réalisés, il reste deux solutions: soit nous ne faisons rien, nous retirons les 
1.500.000 francs, ce qui, pour les budgets futurs, est toujours bon à prendre, nous ne vous le 
cachons pas, mais cela ne nous paraît pas très responsable par rapport à l'engagement que nous 
avons dans ce bâtiment; donc soit nous ne faisons rien, nous laissons la situation telle quelle, 
mais peut-être que, dans quelque temps, il y aura un incendie, ce qui pourrait créer un certain 
nombre de problèmes. Vous nous nous direz que cela fait déjà douze ans qu'il n'y a rien, que l'on 
peut peut-être continuer comme cela, mais aujourd'hui, vous êtes au courant de la situation et le 
Conseil d'Etat l'est également. Cela signifie que si les travaux ne sont pas entrepris, nous devrons 
alors trouver d'autres solutions pour ce bâtiment, parce qu'en terme de protection incendie, nous 
ne pouvons pas continuer comme cela. Si, demain, il y avait un incendie, nous serions alors 
vraiment très soucieuse pour les personnes qui se trouvent au Devens et si nous ne transformions 
pas la cuisine, nous pourrions nous trouver avec un certain nombre d'intoxications alimentaires et, 
là aussi, on viendra nous dire qu'il n'est quand même pas possible qu'au XXIe siècle, on en arrive 
encore à intoxiquer les personnes qui vivent dans cet établissement. 

Cela nous fait dire que nous pensons qu'il était important de venir vous présenter cette demande 
de crédit. Il est vrai qu'elle est élevée, qu'elle touche trois domaines particuliers du bâtiment 
(protection incendie, cuisine/sanitaires et ascenseur). Ce qui peut être dit, c'est que certains 
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travaux ont été faits à l'époque, mais que ceux-ci étaient, à ce moment-là, payés par la dîme de 
l'alcool. Aujourd'hui, il y a très longtemps que la dîme de l'alcool n'intervient plus sur ce bâtiment. 
Des crédits ont été demandés entre les années 1980 et aujourd'hui et ceux-ci étaient de la 
compétence du Conseil d'Etat. Nous avons effectivement amélioré un sanitaire et nous avons, 
autant que faire se peut, tenté d'améliorer la situation une fois ou l'autre, lorsqu'il y avait des 
infiltrations d'eau dans le bâtiment. Continuer ainsi pendant un certain nombre d'années, cela 
n'est malheureusement plus possible. 

La volonté du Conseil d'Etat, en parallèle avec la demande de crédit qui vous est demandée, a été 
de demander à l'Armée du Salut de pouvoir créer un comité de gestion de manière à ce qu'il y ait 
un représentant de l'Etat dans le cadre de ce comité pour pouvoir, à l'avenir, travailler ensemble 
par rapport à un réseau cantonal qui recouvre tous les établissements spécialisés de toutes les 
personnes dont nous nous occupons dans le canton. L'Armée du Salut � et nous l'en remercions 
� est entrée en matière sur cette proposition. 

En ce qui concerne la révision du prix de la location, oui effectivement, une fois que les travaux 
auront eu lieu, là aussi, il y aura négociation et discussion pour revoir ce prix. 

Nous aimerions également dire que les travaux qui vous sont proposés pour le Devens nous 
paraissaient urgents mais que, parallèlement à ces travaux, une réflexion est conduite maintenant 
au sein du service des établissements spécialisés � nous vous rappelons que l'office est devenu 
un service �, lequel va revoir le plan d'équipement des établissements et qu'un rapport sera prêt 
pour l'année prochaine. Nous conduisons cette réflexion suite à la décision de l'OFAS de se 
désengager des cantons à partir de 2004, ce qui obligera les cantons à prendre en charge 
totalement les coûts des établissements spécialisés. Donc, là, nous viendrons avec des 
propositions. 

Concernant les patients qui se trouvent au Devens, un certain nombre de choses ont été dites. Il 
est vrai que vous n'avez rien à redire sur la manière dont on s'occupe des patients. Nous 
aimerions souligner que les patients du Home du Devens ont passé déjà dans plusieurs 
institutions et, à un moment donné, c'est au Devens qu'on les retrouve. Ce sont des personnes 
qui sont atteintes physiquement et psychiquement et c'est au Devens qu'elles peuvent 
effectivement être prises en charge.  

On s'est posé la question de savoir s'il n'allait pas falloir vendre le bâtiment. Imaginer de fermer 
cette institution qui compte 35 pensionnaires qui, pour certains d'entre eux, sont au Devens 
depuis déjà un certain nombre d'années, qu'il y a des habitudes, une manière de travailler, un 
calme, des objectifs que l'on tente d'atteindre avec eux et dire: "On ferme l'établissement, on vous 
met ailleurs où d'autres occupations vous seront proposées"; cela ne nous paraît pas être la 
meilleure des solutions. 

Nous avons préféré vous soumettre la proposition de transformation et d'amélioration du bâtiment 
et de maintenir les personnes dans un cadre de vie dont elles ont l'habitude. 

Concernant la volonté de l'Armée du Salut de mettre en place des normes ISO, nous vous 
rappelons que l'OFAS a proposé des critères. Nous croyons qu'il y a à peu près 19 critères à 
respecter. Dès le moment où l'on respecte ces critères et que l'on est contrôlé très régulièrement, 
les subventions sont maintenues. Si l'Armée du Salut ne répond pas aux critères qui lui sont 
demandés, les subventions ne lui sont plus remises. 

Vous avez posé une question concernant les subventions de l'OFAS � nous croyons que c'est 
vous, Monsieur Olivier Haussener, qui avez posé cette question-là �, ce que nous pouvons vous 
indiquer, c'est que le Devens touche en terme de subventions de la part de l'OFAS 1.400.000 
francs � c'est ce que nous toucherons pour 2003 � et les subventions cantonales sont à hauteur 
de 800.000 francs.  

Il est vrai que c'est un changement de culture d'introduire, dans une institution, des normes ISO. 
Cela signifie � ils le disent eux-mêmes, nous ne pouvons donc que les citer � que l'on passe d'une 
culture orale à une culture écrite et qu'à partir de là, il y a des objectifs que l'on désire atteindre 
avec les patients avec lesquels on travaille. Ils ont chaque année un audit de contrôle, qui peut 
effectivement porter préjudice à l'institution si le résultat de l'audit n'est pas positif. 

Nous croyons que le Devens � c'est peut-être ce qui a été dans l'esprit de certains pendant de 
nombreuses années, mais prenez-le dans toute la mesure du propos � pour certains l'institution 
poubelle où l'on met ce que l'on ne veut pas ailleurs. Quand vous avez fait le tour de toutes les 
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institutions, que vous approchez les 40-50 ans, que vous êtes toujours malade physiquement, 
toujours malade psychiquement et toujours très fragile par rapport à cette dépendance de l'alcool 
et que l'on vous place au Devens, vous vous dites: "Il n'y a plus que là." Plus vous êtes éloigné du 
centre du canton, plus on vous oublie et mieux c'est."  

Ce sont des gens qui ont le droit, comme tout un chacun, de vivre dans un bâtiment où on leur 
permet d'avoir, dirions-nous, une protection incendie, un ascenseur qui fonctionne normalement et 
une cuisine qui réponde aux exigences de l'ordonnance fédérale sur les denrées alimentaires. Ils 
ont droit comme tout un chacun à ce que les autres institutions offrent dans ce canton, raison pour 
laquelle nous vous demandons de soutenir cette demande de crédit. 

En ce qui concerne les 88.000 francs d'honoraires du spécialiste cuisine, ces honoraires 
comprennent toutes les prestations nécessaires à effectuer par les ingénieurs spécialisés CVSE 
(chauffage, ventilation, sanitaire, électricité), ainsi que celles des spécialistes frigoristes et 
cuisinistes. En plus, dans ce montant, est également comprise une valeur de 15.000 francs qui 
correspond au pour-cent culturel. (Voix.) Eh, oui, il y aura 15.000 francs pour le pour-cent culturel. 

En ce qui concerne les dépenses par secteurs � elles ont déjà été indiquées par M. Willy Geiser � 
nous pouvons vous dire que, concernant  l'ascenseur, ce n'est pas l'ascenseur qui doit être 
changé, mais ce sont des modifications techniques qui représentent un montant à hauteur de 
100.000 francs.  

On nous a posé une question concernant les installations électriques courant faible et courant fort. 
Les coûts des installations électriques courant fort sont à hauteur de 155.000 francs; cela 
correspond à des travaux de câblage et de transformation des tableaux de répartitions. Ces 
prestations concernent surtout la cuisine, la détection feu et l'installation de l'ascenseur. Les coûts 
des installations électriques courant faible, à hauteur de 150.000 francs, correspondent 
exclusivement aux travaux de câblage et concernent uniquement la détection feu. 

En ce qui concerne l'engagement du personnel � question posée par Mme Odile Duvoisin �, 
actuellement, le personnel est engagé selon les normes ANEMPA (Association neuchâteloise des 
établissements et maisons pour personnes âgées) et qui sont actuellement en vigueur dans la 
santé publique. Ces personnes-là dépendront de la nouvelle convention, c'est-à-dire des normes 
ANMEA (Association neuchâteloise des maisons pour enfants, adolescents et adultes), 
lorsqu'elles s'appliqueront et que la convention aura été acceptée.  

Il y a une autre question qui concerne les normes ISO. Le coût des normes ISO est de 10.000 
francs et, au bout de trois ans, il y a 25.000 francs de remise à jour de la certification. Voilà 
concernant les montants pour les normes ISO. 

Concernant le droit de regard, nous y avons répondu. Il y aura donc un comité de gestion. Vous 
trouvez que le rapport est succinct. Le rapport, nous l'avons voulu technique. Il s'agit d'une 
amélioration du bâtiment, nous alignons un certain nombre de chiffres et nous vous disons ce qu'il 
en est quant aux transformations qui doivent être faites. Il est vrai que nous n'avons pas 
mentionné d'informations concernant la gestion de l'Armée du Salut, mais la gestion de l'Armée du 
Salut, jusqu'à aujourd'hui, nous n'en faisions pas partie puisque nous n'appartenions pas à un 
comité, ce qui sera différent par la suite. Nous sommes donc exclusivement responsable du 
bâtiment, puisque que nous en sommes propriétaire, et c'est à ce titre-là que le rapport est 
présenté. 

Monsieur Laurent Debrot, revoir à la hausse la location, nous vous avons déjà répondu en vous 
disant que c'est effectivement une réflexion que nous menons. Qui suit le dossier? C'est le service 
de l'intendance des bâtiments de l'Etat. Nous pouvons même vous indiquer qu'il s'agit de M. René 
Schmid et que dès qu'il rentrera de vacances, il se fera certainement un plaisir de répondre à vos 
questions C'est lui qui tient et qui suit entièrement le dossier et c'est lui qui suivra également les 
travaux. 

En ce qui concerne les marchés publics, oui, il y aura marchés publics, bien entendu. Il n'est pas 
question d'éviter ou d'imaginer dieu sait quoi, ce que certains peuvent penser. Dès le moment où 
c'est l'Etat qui met en soumission, marchés publics il y aura, et cela ne fait pas l'ombre d'un doute. 

Quant à dire � selon M. Laurent Debrot � que les montants qui sont proposés sont faits par 
l'entreprise qui aura les travaux, vous êtes seul responsable de la phrase que vous avez 
prononcée, Monsieur Laurent Debrot. Les critères des marchés publics, vous les connaissez 
aussi bien que nous. 
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Nous croyons avoir répondu à la majorité des questions qui ont été posées.  

 
Mme Odile Duvoisin: � Nous vous remercions, Madame la conseillère d'Etat, de la majorité de vos 
réponses. Seulement, il en reste quelques-unes en suspens. Nous revenons sur la première 
question que nous avions posée sur le fait de savoir si nous avons le choix, oui ou non, d'accepter 
ou pas ce rapport. Vous avez répondu: nous n'avons pas le choix. 

Vous n'avez pas répondu non plus au fait que nous demandions au Conseil d'Etat de revoir 
éventuellement sa politique d'entretien des infrastructures de l'Etat, que nous ne soyons pas à 
chaque fois mis devant le fait accompli et que nous n'ayons pas le choix au risque de mettre en 
danger le citoyen-pensionnaire dans ce cas-là. Nous pensons que vous en prendrez note. 

Une autre question que nous avions posée concernait l'encadrement infirmier et psychiatrique. 
Vous avez vous-même insisté sur la lourdeur des cas et sur le fait que les pensionnaires du 
Devens avaient déjà fait plusieurs passages dans d'autres établissements. Il nous semble donc 
important qu'un encadrement infirmier et psychiatrique soit mis dans le fonctionnement de cet 
établissement. 

Il restait une question au sujet de l'ascenseur. Le rapport n'est pas très explicite. Nous ne savons 
pas s'il s'agit d'un nouvel ascenseur. Nous aimerions avoir des renseignements à ce sujet. 

 
M. Adrien Laurent: � Nous remercions à notre tour la représentante du Conseil d'Etat des 
précisions apportées sur ce dossier. 

Dans le rapport, il est affirmé que lorsque les 1.500.000 francs auront été dépensés, le Home du 
Devens sera à jour. Or, avec la sous-commission du Département des finances et des affaires 
sociales que nous présidons dans le cadre de la commission de gestion et des finances, nous 
avons cru comprendre que d'autres projets devraient voir le jour en ce qui concerne l'entretien de 
la ferme. 

Nous saurions gré à Mme la conseillère d'Etat de renseigner le Grand Conseil sur cet aspect du 
problème, parce que l'on ne peut pas totalement dire que si cette réfection est acceptée, le Home 
du Devens ne posera plus de problèmes économiques à notre canton. 

 
M. Bernard Zumsteg: � Nous avons beaucoup apprécié la prise de position du Conseil d'Etat, par 
Mme Sylvie Perrinjaquet. Cependant, nous aimerions qu'elle nous donne un peu plus de détails sur 
la réflexion qui a été faite par le Conseil d'Etat sur une des possibilités de vraiment faire des 
économies. Etant donné qu'il n'y a que 34 patients et qu'il y a des places libres dans les différents 
établissements du canton, pourquoi ne pas le fermer et le vendre à une entreprise de droit privé 
qui pourrait l'exploiter de manière extrêmement rentable � l'endroit est en effet absolument 
magnifique � et, à ce moment-là, nous aurions, Madame la conseillère d'Etat, ce premier point 
d'inflexion pour des économies et diminuer les charges de l'Etat. 

En résumé, nous vous rappelons que dans l'industrie privée, nous sommes confronté aujourd'hui 
à une nouvelle technique économique, qui s'appelle le Zero-Base Budgeting (ZBB) � cela vient 
des Américains � qui détermine quelles sont les conséquences, dans le cadre d'une entreprise, 
de l'arrêt d'une activité. Cette réflexion économique de droit privé peut très bien s'appliquer, 
pensons-nous, pour ce cas particulier du Home du Devens. 

Vous avez dit que vous aviez rapidement abordé le problème et tiré une première conclusion qu'il 
n'était pas possible de le fermer. Mais, au fond, quelle est la raison profonde qui vous a fait arrêter 
cette excellente première réflexion? 

Nous attendons avec plaisir vos explications. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Madame Odile Duvoisin, concernant la politique d'entretien, crédits à solliciter, nous 
sommes effectivement attentif à avoir une enveloppe de crédits, mais nous aimerions dire qu'en 
ce qui concerne le Devens, il est au budget de l'Etat sous investissement depuis de nombreuses 
années sous crédit à solliciter. Nous n'avons pas entendu un seul député s'interroger quant à 
savoir pourquoi ce crédit à solliciter était toujours dans la ligne budgétaire et n'était jamais 
présenté devant le Grand Conseil. 
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Dès lors, venir nous dire que l'on travaille en tranches de salami et que l'on n'a pas eu une 
analyse complète du dossier, nous vous confirmons que cela fait déjà plusieurs années qu'il est 
là. 

Permettez-nous tout de même de reconnaître que nous avons une certaine vision, même si vous 
avez le sentiment que, de temps en temps, une paire de lunettes nous manque sur le bout du nez. 

En ce qui concerne l'encadrement psychiatrique, en 2002, nous avions accordé un poste 
d'infirmière en psychiatrie, mais il n'a pas été trouvé de personne répondant à ce profil, semble-t-il, 
et le Devens a engagé une autre infirmière, mais qui n'est pas spécialisée en psychiatrie. Pour le 
budget 2002, nous avions donc accepté le montant qui permettait d'engager une personne 
possédant ce profil-là. 

En ce qui concerne l'ascenseur, nous l'avons dit tout à l'heure, mais nous n'avons peut-être pas 
été suffisamment claire, ce sont effectivement des modifications techniques de l'ascenseur 
existant, y compris les moteurs, qui seront mis en place à hauteur de 100.000 francs. 

Monsieur Adrien Laurent, tout à l'heure, lorsque nous nous sommes exprimée en indiquant que 
nous serons à jour, nous disions que nous le serons pour le bâtiment concerné. En ce qui 
concerne l'entretien de la ferme, c'est un autre débat que nous devrons avoir et il est bien entendu 
que, déjà, dans le cadre de la sous-commission du DFAS, vous en serez informé, ceci d'autant 
plus que vous en êtes le président. Nous pourrons donc réfléchir ensemble à ce dossier. 

Monsieur Bernard Zumsteg, oui, nous nous sommes demandé si nous pouvions fermer ce 
bâtiment, mais, comme nous l'avons indiqué précédemment, cela signifie que nous aurions dû 
mettre ces 34 personnes dans un autre établissement, que nous ne possédons pas aujourd'hui. 
En effet, imaginez les répartir, parce que c'est ce que vous imaginez, c'est prendre la totalité des 
établissements que nous possédons et mettre ces personnes dans les différents établissements 
de notre canton. On ne peut pas mettre des personnes dépendantes de l'alcool dans un centre qui 
accueille des toxicomanes. Il y a des problèmes d'age, des problèmes lié à cette dépendance, qui 
ne sont absolument pas les mêmes. C'est bien la raison pour laquelle lorsque l'on a enlevé le 
service médico-social, qui est devenu le Centre neuchâtelois d'alcoologie (CENEA) et qui rejoint 
maintenant la Fondation neuchâteloise des addictions, on a mis ensemble, au niveau de la 
prévention et de tout le secteur ambulatoire, la toxicomanie avec l'alcoolisme, parce que ce sont 
des personnes qui sont plutôt polytoxicomanes, donc qui ont tendance à consommer tous les 
médicaments, toutes les boissons et à fumer la moquette en même temps! On a donc mis tout le 
monde ensemble pour qu'il y ait une analyse et, dirions-nous, un soutien commun pour ces 
personnes. Mais là en l'occurrence, nous le confirmons, les personnes qui sont au Devens sont 
passées, en règle générale, souvent par toute une série d'établissements dans le canton et c'est, 
entre guillemets, le dernier endroit où on les accueille. 

Mais oui, vous pouvez aller les voir! Nous trouvons extraordinaire le travail qui se fait là-bas, parce 
que ce sont vraiment des personnes qui ont des difficultés physiques et psychiques, ils sont 
ensemble, on a des objectifs communs pour eux, on tente de leur donner des objectifs qui leur 
permettent de vivre et tenter d'avoir une occupation. Vous ne pouvez pas mélanger des 
populations dont les objectifs ne sont pas les mêmes les uns avec les autres. 

Peut-être que le travail que nous ferons au niveau du plan d'équipement nous permettra par la 
suite de faire d'autres propositions, mais à ce jour, imaginer fermer cette institution et les répartir 
les patients dans d'autres institutions, ce n'était pas possible. Donc, en tant que propriétaire du 
bâtiment, par sécurité, nous venons avec cette demande de crédit. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � Nous aimerions poser encore deux questions concernant ce rapport. Il 
n'est pas émis de poste concernant le chauffage. Nous croyons que bien que l'on nous dise qu'il 
ne s'est rien fait depuis avant 1980, un dossier avait été soumis au Grand Conseil, croyons-nous 
au début des années 1990, mais nous aimerions bien savoir la situation à ce niveau-là quant à la 
production de chaleur. 
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En outre, concernant l'établissement agricole adjacent, nous aimerions souligner ici que le 
problème pour des fondations, pour des institutions parapubliques, est le même que celui que 
nous avions à l'Ecole cantonale d'agriculture, c'est que les exploitations agricoles ne touchent pas 
de paiements directs et sont donc péjorées très fortement dans leur rendement économique 
d'exploitation. 

Aussi, nous aimerions savoir si le Conseil d'Etat en est conscient et s'il entend prendre des 
dispositions assez rapidement de ce côté, parce que nous croyons que les sommes en jeu sont 
assez considérables. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Ce sont des questions techniques. Si Monsieur le député le permet, nous les 
reprendrons au niveau du chauffage et au niveau des paiements directs. 

Ce que nous pouvons dire, c'est qu'il n'y a jamais eu de demande de crédit devant le Grand 
Conseil pour le Home du Devens. Nous avons encore vérifié cela lorsque vous nous avez soumis 
cette question. 

Il y a eu, dans les années 1989, une demande de crédit, mais c'était de la compétence du Conseil 
d'Etat. Cela concernait la porcherie et il semble qu'il y a eu un grand débat à un moment donné 
parce qu'il s'agissait d'un pavillon, qui se trouvait à Unimail, qui a été déplacé au Devens. A 
l'époque, il y avait déjà eu passablement de discussions parce qu'on déplaçait ce pavillon 
d'Unimail au Devens; il s'agit des ateliers qui s'y trouvent actuellement. 

Nous avons consulté les archives, mais nous sommes navrée, Monsieur le député, nous n'avons 
pas trouvé de demande de crédit pour le chauffage ou autre chose dans les années 1990. Mais 
nous chercherons encore! 

 
Mme Odile Duvoisin: � Au vu du nombre de questions qui sont posées sur ce rapport � et, nous 
l'avons dit dans notre intervention, trois pages, cela nous semble vraiment peu �, des questions 
toutes pertinentes, des questions de détail, nous voulons bien, mais il y a aussi des questions de 
fond. Nous demandons au Conseil d'Etat de reprendre le rapport et de nous présenter un rapport 
un peu plus détaillé, ce d'autant plus qu'une demande de crédit supplémentaire sera présentée 
ultérieurement. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � De quelle demande de crédit supplémentaire parlez-vous, Madame Odile Duvoisin? 

 
Mme Odile Duvoisin: � La question que vous a posée M. Adrien Laurent! 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Mais la question qu'a posée M. Adrien Laurent, pour le moment, n'a rien à voir avec 
une demande de crédit supplémentaire! On est dans une réflexion. Que l'on soit clair, nous 
venons avec une demande de crédit pour une amélioration du bâtiment. S'il s'agit des travaux à 
l'intérieur du bâtiment dont vous voulez parler, alors nous retirons le rapport, mais nous ne 
reviendrons pas. Cela voudrait dire que vous considérez qu'il n'est pas primordial d'assurer la 
sécurité et la salubrité de ce bâtiment. Il y a des questions techniques, des questions auxquelles 
nous pourrons vous répondre dans les semaines à venir, mais celles-ci ne remettent pas en 
cause la demande de crédit. Si vous considérez que la demande de crédit n'est pas justifiée, alors 
effectivement, il ne faut pas la voter. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Nous n'avons jamais dit que la demande de crédit n'était pas justifiée, mais 
que nous n'avons pas assez d'éléments pour nous prononcer sur l'ensemble du projet. Un 
montant de 1.500.000 francs est tout de même assez important. Nous avons dit que nous 
sommes mis devant le fait accompli, mais nous ne remettons pas en cause les mesures de 
sécurité nécessaires pour cet établissement. 
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Le président: � L'entrée en matière semble combattue. Nous allons donc nous prononcer sur cette 
entrée en matière. 

 
On passe au vote. 
 
L'entrée en matière est acceptée par 72 voix contre 3. 
 
Le président: � Nous passons donc à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit d'investissement de 1.500.000 francs pour la réfection 
partielle du Home du Devens, à Saint-Aubin 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 à 4. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret portant octroi d'un crédit d'investissement de 1.500.000 francs pour la 
réfection partielle du Home du Devens, à Saint-Aubin est adopté par 68 voix sans 
opposition. 



746 
Séance de 2 septembre 2003 

ASSURANCES SOCIALES (LPGA) 03.024 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 

� d�un projet de loi portant révision de la loi d�introduction  
 de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l�assurance-vieillesse, 

survivants et invalidité 
� d'un projet de loi portant révision de la loi d'introduction  
 de la loi fédérale sur l'assurance-accidents  
� d'un projet de loi  portant révision de la loi d'application  
 de la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants  
 et de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité 
(Du 28 juin 2003) 
 

Discussion générale 

M. Philippe Haeberli: � C'est notre collègue Catherine Schallenberger qui avait pris ce rapport, 
nous vous lisons donc ses commentaires. La loi fédérale sur la partie générale du droit des 
assurances sociales est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, le système suisse d'assurances 
sociales connaît des lois d'assurances sociales. Or, initialement, la loi fédérale sur la partie 
générale du droit des assurances sociales (LPGA) devait être une loi d'harmonisation de ces dix 
lois d'assurances sociales à l'échelon fédéral, ce qui n'a pu être réalisé. En effet, cela aurait 
demandé trop de modifications dans les différentes lois concernées. Toutefois, avec la LPGA, un 
but important a pu être atteint, le législateur fédéral pourra, comme par le passé, modifier les lois 
spéciales, mais il ne pourra plus introduire des différences formelles entre elles. 

Le groupe radical considère que les assurances sociales ont un tel niveau de complexité qu'il est, 
en effet, souhaitable d'éviter à tout prix des différences formelles entre elles. Une des principales 
innovations de la LPGA est l'introduction généralisée de la procédure d'opposition qui existait déjà 
dans l'assurance-accidents et dans l'assurance militaire, mais qui s'étend dorénavant à toutes les 
assurances sociales à partir du 1er janvier 2003. Une décision peut être ainsi attaquée dans les 30 
jours par voie d'opposition auprès de l'assureur qui l'a rendue. L'assurance doit alors examiner les 
objections soulevées par l'assuré et rendre ensuite dans un délai approprié une décision sur 
opposition qui devrait être motivée et indiquer les voies de droit. Cette décision sur opposition 
pourra confirmer la décision attaquée, en corriger quelques points, l'annuler ou la modifier 
complètement. C'est uniquement contre une décision sur opposition que l'assuré pourra alors 
recourir devant le tribunal compétent.  

Nous soutenons cette uniformisation de la procédure d'opposition, en cette période de 
globalisation où le citoyen a souvent l'impression qu'il est dépassé par l'Etat, il faut au moins qu'il 
puisse faire opposition dans le cadre d'une procédure qui soit aussi simple, claire que possible et 
qui soit la même pour toutes les lois d'assurances sociales. D'autres modifications législatives 
seront nécessaires suite à l'entrée en vigueur de la LPGA, la loi d�introduction de la loi fédérale 
sur les prestations complémentaires à l�assurance-vieillesse, survivants et invalidité, ainsi que la 
loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-accidents.  

Nous ne développerons pas ces deux aspects étant donné que les révisions portent uniquement 
sur des aspects rédactionnels. La LPGA entraînera, par contre, des changements dans 
l'organisation judiciaire cantonale puisqu'elle exige, en effet, que les cantons mettent en place 
dans un délai de cinq ans après son entrée en vigueur un Tribunal cantonal des assurances en 
tant qu'instance unique de recours contre les décisions sur opposition.  

Le groupe radical est toujours attentif aux conséquences financières des projets qui lui sont 
proposés. Or, il est clair que les modifications proposées de type rédactionnel n'entraîneront 
aucune conséquence financière.  
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Par contre, en matière d'assurance-chômage, l'introduction de l'instance unique, le Tribunal des 
assurances, aura des conséquences financières, en raison de la suppression de l'autorité 
inférieure de recours qui était actuellement le Département de l'économie publique. 

En effet, les décisions sur opposition feront l'objet d'un recours auprès de l'instance unique, le 
Tribunal des assurances. En 2002, le nombre de recours s'élevait à 202. 

Le groupe radical approuvera les différents projets de lois découlant de l'entrée en vigueur de la 
loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales. 

 
Mme Valérie Schweingruber: � Nous n'allons pas répéter ce qui vient d'être dit, s'agissant des 
modifications législatives rendues nécessaires par l'entrée en vigueur de la LPGA. Le groupe 
libéral-PPN prendra donc acte du rapport et des révisions législatives rendues nécessaires par la 
modification de cette loi.  

Effectivement, la plupart des modifications proposées sont d'ordre rédactionnel, elles n'auront 
donc pas d'incidences financières. Il en va différemment pour la création du Tribunal des 
assurances unique. En réalité, le Tribunal administratif traitera désormais des recours en matière 
d'assurance-chômage. A ce sujet, à l'instar du groupe radical, le groupe libéral-PPN est 
également soucieux de savoir quelles seront les conséquences financières de ce transfert de 
compétences? Nous souhaitons en particulier savoir s'il est possible d'imaginer que la, le ou les 
juristes qui traient des recours au département soient transférés dans une mesure possible au 
Tribunal administratif pour éviter un doublon des postes? De même, le rapport évoque un sujet qui 
finalement n'est pas lié aux assurances sociales, en fin de rapport on fait état de la révision future 
de l'arrêté intercantonal en matière de marchés publics et, dans ce domaine, il semble que 
désormais les recours qui seront soumis au Tribunal administratif auront un effet suspensif 
automatique. En tous les cas, c'est ce qui est � semble-t-il � prévu et que le même Tribunal 
administratif sera soumis à un délai d'ordre de 50 jours pour rendre ses décisions. Cela nous 
paraît peu praticable, compte tenu du caractère technique des dossiers en question. On sait que 
les délais d'ordre sont des délais qui ne sont que d'ordre, donc en général peu respectés, mais 
enfin cette nouvelle procédure aura certainement des conséquences en matière du nombre des 
magistrats en fonction au Tribunal administratif. Quelles sont les perspectives auxquelles nous 
devons nous attendre à ce sujet? 

 
M. Michel Bise: � Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, cela a été dit à deux reprises 
déjà, inutile de le répéter longuement, les projets de lois qui nous sont soumis sont rendus 
obligatoires en quelque sorte par l'introduction au niveau fédéral de la LPGA. Il était difficile dans 
ce domaine de faire preuve d'originalité, nous voyons assez mal ce que le Conseil d'Etat aurait pu 
nous proposer d'autre que ces trois projets de lois, aussi nous pouvons d'emblée vous indiquer 
que le groupe socialiste les acceptera. 

Nous aimerions profiter de l'occasion qui nous est donnée pour exprimer un regret, un souci et un 
espoir. Le regret ne s'adresse nullement au Conseil d'Etat, mais plutôt aux Chambres fédérales 
qui, à notre avis, ont vraisemblablement manqué d'un peu de courage en se contentant d'adopter 
la LPGA dont il a été question, plutôt que d'essayer de s'attaquer à refondre totalement le droit de 
la sécurité sociale en Suisse. La LPGA n'est à nos yeux qu'une demi-mesure, même avec cette 
nouvelle loi notre système de sécurité sociale reste compliqué, même beaucoup trop compliqué. 

Notre souci � peut-être plus important � résulte de la lecture du rapport du Conseil d'Etat qui 
précise que les modifications proposées, l'introduction notamment de cette procédure d'opposition 
au niveau de l'assurance-invalidité n'auront aucune conséquence financière dans la mesure où et 
nous citons le rapport: "� aucune charge supplémentaire due au personnel n'est envisagée." Les 
groupes libéral-PPN et radical se sont réjouis du fait que ces projets de lois n'auront aucune 
conséquence financière. Pour ce qui nous concerne, cela nous crée quelques soucis. Tout le 
monde sait en effet qu'à l'heure actuelle les offices AI � ce n'est pas propre au canton de 
Neuchâtel � sont surchargés. Dès lors qu'on leur attribue une nouvelle tâche importante, rendre 
des décisions dans le cadre d'une procédure d'opposition, il paraîtrait normal a priori que l'on dote 
ces offices de personnel supplémentaire, cela en tous les cas si l'on souhaite que ces décisions 
soient rendues avec un minimum de sérieux. A défaut, on va tomber dans une procédure-alibi où 
les oppositions seront systématiquement rejetées, après une instruction bâclée, ce qui veut dire 
que la décharge que l'on attend du Tribunal des assurances ne sera pas assurée et finalement 
cette réforme votée au niveau fédéral, reprise au niveau des cantons, s'avèrera bien inutile. 
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D'une manière plus générale, il faut savoir que le manque de personnel des offices a déjà, à 
l'heure actuelle, des conséquences extrêmement dommageables et négatives. Les problèmes 
financiers de l'AI, dont on commence à parler de plus en plus sérieusement, dépendent en effet 
beaucoup moins des abus que certains dénoncent � abus qui sont totalement marginaux � que de 
la lenteur des procédures, lenteur qui découle des retards qui peuvent être accumulés à différents 
stades de l'instruction d'un dossier AI. En accumulant les retards, on peut en effet installer petit à 
petit, progressivement, dans un statut d'invalide, des personnes qui, au moment du dépôt de leur 
demande pourraient encore être réintégrées dans le circuit professionnel et qui pourraient encore 
l'être plus tard au moment où la décision rejetant leur demande est prise, pour autant que cette 
décision soit rendue, non pas dans la précipitation � cela va de soi �, mais en tous les cas assez 
rapidement.  

Or, ceux qui pratiquent assez régulièrement dans le domaine de l'AI savent malheureusement que 
ces procédures sont loin d'être toujours rapides. Pour illustrer notre propos, nous nous permettons 
de vous citer juste brièvement deux exemples que nous n'avons pas dû faire beaucoup d'efforts 
pour chercher, nous les avons pris au hasard. Vous verrez finalement que la situation est 
beaucoup plus préoccupante que ce que l'on peut imaginer. 

Le premier exemple concerne une demande de prestations AI déposée au mois de septembre 
1999. Décision de rejet: septembre 2000, une année. Recours: dans le cadre du recours, l'office 
AI, qui avait refusé de procéder à certains actes d'instruction, demande au Tribunal administratif 
de suspendre la procédure pour pouvoir finalement procéder à ces actes d'instruction, il s'agissait 
d'une expertise. L'expertise est réalisée le 25 mai 2001. Le 31 mai 2002, une année plus tard, 
l'office AI adresse au Tribunal administratif des observations sur ce rapport d'expertise, en 
concluant au maintien de sa décision de rejet de demande de prestations. Le 19 février 2003, 
arrêt du Tribunal administratif. Le Tribunal administratif admet le recours du demandeur et renvoie 
encore une fois le dossier à l'office AI pour instruction complémentaire. Cet acte d'instruction 
complémentaire est fait sous la forme d'une expertise qui conduit l'office AI à rendre une nouvelle 
décision le 26 août 2003, décision contre laquelle l'assuré va maintenant pouvoir former 
opposition. Cela signifie que quatre ans après le dépôt de la demande, cet assuré ne sait toujours 
pas définitivement quel sera son sort. Comme nous le disions tout à l'heure, il se peut que des 
gens ne méritent pas l'AI, mais toujours est-il que les gens qui la demandent en général sont 
convaincus qu'ils y ont droit. Inutile de dire que si on leur explique quatre ans après seulement 
qu'ils ne peuvent toucher aucune prestation, il y a de fortes craintes, au niveau psychique 
notamment, que leur état se soit péjoré au point que pour d'autres motifs que ceux invoqués dans 
un premier temps ils aient droit à l'AI.  

Nous pourrions citer un deuxième exemple tout à fait identique, après quatre ans , une procédure 
n'est toujours pas achevée. Nous nous abstiendrons de vous donner les détails de cette seconde 
procédure pour vous parler maintenant de l'espoir du groupe socialiste qui est que le canton de 
Neuchâtel continue à se battre avec la Confédération � puisqu'on sait que le statut des offices AI 
est un peu particulier � dans l'intérêt général, pour réaliser en fin de compte des économies de 
manière à ce que ces offices fonctionnent le mieux possible, ce qui passe nécessairement par 
une augmentation du personnel. Ce n'est en tout cas pas là qu'il faudra à notre avis chercher des 
économies. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Il n'y a peut-
être pas grand-chose à dire, mais nous tenons quand même à répondre aux questions qui ont été 
posées, en remerciant par avance le Grand Conseil de l'accueil réservé à ce rapport. Nous 
n'allons pas faire beaucoup de commentaires, nous nous contentons de répondre aux questions 
et à quelques remarques qui ont été faites. 

Tout d'abord Madame Valérie Schweingruber et Monsieur M. Philippe Haeberli, vous vous êtes 
préoccupés de l'avenir de ce futur Tribunal des assurances qui est en fait une extension du 
Tribunal administratif. Cette nouvelle cour � ce sera peut-être une nouvelle cour � sera instituée 
lorsque le Conseil d'Etat aura pris la décision d'étoffer ce Tribunal administratif, cela est lié à 
d'autres sujets, par exemple, à la loi sur les constructions ou à la loi sur l'aménagement du 
territoire, pour lesquels des projets sont en cours de préparation et qui devraient vous être soumis 
au début de l'année prochaine. 

Est-ce que l'on va diminuer le travail du service juridique ou du Département de l'économie 
publique en matière de recours en ce qui concerne le chômage? Nous verrons à la pratique, il est 
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probable que si le service juridique est déchargé de la préparation des recours qui concernent la 
LPGA, il y aura moins de travail et l'on va pouvoir ainsi étoffer l'extension du Tribunal administratif. 
Pour ce qui concerne le Département de l'économie publique, il s'agit essentiellement d'un travail 
de lecture qui est effectué par le chef du département et comme il n'est pas payé à l'heure � 
heureusement d'ailleurs pour le budget de l'Etat �, cela n'aura aucun effet au Département de 
l'économie publique. 

Autre question, Madame Valérie Schweingruber, concernant les marchés publics, vous jugez que 
les 50 jours sont trop courts et que cela est peu praticable. Là aussi, il y a un projet de 
modifications de la législation sur les marchés publics qui devrait vous être présenté en novembre 
2003. Il prévoit effectivement � pour le moment c'est le projet � 50 jours, le Conseil d'Etat doit 
encore statuer, il va en discuter encore prochainement. Ce délai de 50 jours est pour l'instant dicté 
par la nécessité de garantir la célérité des procédures judiciaires � ce sont les thèses de la 
Confédération � et par la nécessité de correspondre aux exigences internationales, c'est-à-dire 
les accords de l'Organisation mondiale du commerce (OMC), des directives de l'Union 
européenne (UE) en matière de recours qui sont d'ailleurs plus courtes dans certains pays � 5 
semaines en Allemagne et 2 mois en France �, donc, vous voyez que l'on est encore plus court. 
Dès lors, on peut peut-être aussi imaginer que l'on améliore la rapidité dans ces secteurs-là. 

Ensuite, les questions de M. Michel Bise sur l'incidence financière. Donc, pour le canton, comme 
le rapport le mentionne et comme vous l'avez relevé, il n'y en a aucune puisque les procédures de 
recours au Tribunal administratif existent déjà. Il y a bien une procédure d'opposition qui pourrait 
augmenter le travail des juristes des offices AI cantonaux, mais nous vous rappelons que la 
totalité des offices cantonaux est prise en charge par la Confédération, il n'y a donc aucune 
incidence sur le budget cantonal et, pour Neuchâtel, l'Office fédéral des assurances sociales 
(OFAS) a déjà attribué des postes de juristes supplémentaires, à savoir: 1,2 poste aujourd'hui et 
demain 2,7 postes. Donc, 1,5 poste en plus qui sera donc entièrement à la charge de la 
Confédération pour traiter cette nouvelle procédure d'opposition. 

Vous avez relevé aussi le mauvais fonctionnement de l'assurance AI en général. Nous, nous nous 
occupons de l'office AI du canton, tout en ayant des contacts réguliers avec la Confédération. 
Nous dirons qu'il est vrai que du retard a été accumulé durant les années 90, mais depuis 2000, 
les choses se sont nettement améliorées et nous croyons que l'on peut considérer aujourd'hui que 
l'office AI du canton de Neuchâtel fonctionne bien. Il est soumis à la haute surveillance de l'OFAS. 
Le dernier contrôle a eu lieu en août 2001 et on peut relever les chiffres suivants: 2001, sur 7248 
demandes à l'office AI du canton de Neuchâtel, 8008 ont été liquidées. Cela ne veut pas dire qu'il 
y en a plus, mais cela veut dire que l'on a rattrapé le retard des années précédentes! Pour 2002, 
c'est la même chose, 6933 demandes, puis 7364 cas liquidés. Là aussi, on a rattrapé le retard des 
années précédentes. Nous vous donnons encore quelques comparaisons, vous verrez qu'on n'est 
pas les premiers, pas encore tout à fait, qu'on peut encore améliorer les choses, mais malgré tout 
sur les 26 cantons comparés, on arrive au quatrième meilleur rang pour le traitement des 
premières demandes AI en attente de plus de deux ans; nombre de dossiers liquidés par 
collaborateur, deuxième meilleur rang. Puis, la situation à fin 2002 � donc une année après �, 
première demande AI en attente depuis plus de deux ans, deuxième. On a donc gagné deux 
rangs et nombre de dossiers liquidés par collaborateurs, septième. Là, on en a reperdu cinq, mais 
ce n'est quand même pas si mauvais que cela et nous croyons qu'il y a une sérieuse amélioration 
qui s'est faite. Il est vrai que l'on peut prendre des exemples sur le nombre, sur 7000 ou 8000, on 
peut trouver quelques exemples où cela va long, cela traîne, où cela ne va pas, mais dans 
l'ensemble � pour répondre à des cas particuliers nous voulons bien le faire, mais il faut que cela 
se passe dans notre bureau, il ne faut pas que cela se passe au Grand Conseil �, nous croyons 
qu'il y a eu une très nette amélioration. Voilà, nous croyons avoir ainsi répondu à toutes les 
questions. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière n'est pas contestée, nous 
passons à la discussion en second débat. 
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Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi d'introduction de la loi fédérale sur les prestations 
complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 
 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant révision de la loi d'introduction de la loi fédérale sur les prestations 
complémentaires à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité est adopté par 90 voix 
sans opposition. 

Loi 
portant révision de la loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-accidents 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 
 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 89 voix sans opposition. 

Loi 
portant révision de la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et 
survivants et de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 
 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 88 voix sans opposition. 
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STATUT DES ANIMAUX 03.025 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision  
de la loi concernant l'introduction du code civil suisse 

(Du 28 juin 2003) 
 

Discussion générale 

Mme Elisabeth Bernoulli: � Depuis des siècles le rapport de l�homme à l�animal a animé la réflexion 
du théologien et du moraliste. Aujourd�hui, cette réflexion intéresse le politique et nous en sommes 
heureux! 

Le Moyen-âge s�est posé la question de l�existence de l�âme chez le cheval, chez le cochon ou 
chez la femme. Notre époque a fort heureusement apporté une réponse dans ce dernier cas 
même s�il a fallu attendre les années septante pour que l�égalité des sexes soit admise. 

On a donc très longtemps considéré que l�animal, partie de la création, comme la plante ou la 
pierre, n�était qu�une chose. D�autres civilisations avaient, quant à elles, reconnu un rapport 
particulier entre l�animal et l�homme, à l�exemple entre autres des religions hindoues. 

Il y a une trentaine d�années, notre parlement cantonal acceptait la proposition d�entrer en matière 
pour une nouvelle loi sur la protection des animaux. Puis, une meilleure sensibilisation aux 
problèmes de l�environnement a favorisé un réexamen du rapport entre l�homme et l�animal, mais 
les droits cantonaux avaient souvent des dispositions différentes dans ce domaine. 

Au plan fédéral quelques débats s�instaurèrent, singulièrement grâce aux propositions du 
conseiller national François Loeb qui défendit vigoureusement l�idée que l�animal n�était pas une 
chose. Plusieurs années plus tard, l�Assemblée fédérale adopta une révision touchant le code 
civil, le code des obligations, le code pénal et d�autres lois pour améliorer le statut juridique des 
animaux. C�est ainsi que cette révision entre en vigueur au cours de cette année 2003. 

Sans attendre, le Conseil d�Etat nous présente ce rapport et détaille les diverses modifications 
intervenues. Il souhaite que notre droit cantonal les prenne en compte. 

Dans sa discussion, le groupe libéral-PPN entre en matière sur la proposition, à laquelle il serait 
d�ailleurs difficile de s�opposer. Cependant, nous nous demandons si les conséquences 
financières ne peuvent pas être approchées plus précisément et nous souhaitons avoir plus de 
détails chiffrés sur celles-ci. On parle de moins d�un poste (0,8 équivalant plein temps) au service 
vétérinaire auquel s�ajoutent 55.000 francs d�avances de frais de garde, dont on peut être assuré 
qu�ils ne seront pas remboursés dans leur totalité, même si le canton aura la capacité d�en exiger 
le remboursement de son propriétaire. On parle aussi de 15.000 francs pour le complément de 
capacité informatique et de frais de communication. Nous estimons donc que la dépense nouvelle 
peut être supputée à près de 150.000 à 200.000 francs par an, ce qui n�est pas négligeable. Par 
ailleurs, nous aurions souhaité avoir de la part du gouvernement l�assurance que ce montant, en 
tout ou partie, ne peut pas être pris sur le budget actuel du service vétérinaire, voire d�un autre 
service, ou confié à des tiers; nous avons été poussé à faire des propositions, en voilà donc. 

En conclusion, la majorité des membres du groupe libéral-PPN est d�avis que la tâche confiée doit 
être acceptée, mais demande au Conseil d�Etat que cela se fasse de manière raisonnable avec 
les effectifs et les équipements existants. Pour cette raison, et dans le contexte financier 
actuellement difficile, la majorité du groupe s�opposera au projet de loi présenté, ce qui n�équivaut 
pas à un refus, mais à un renvoi pour une approche plus stricte des conséquences financières. 

 
M. Gilbert Hirschy: � Traiter votre chien comme un humain et votre chien vous traitera comme un 
chien! Cette citation, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, émane d'un 
comportementaliste reconnu et démontre bien la dérive de nos relations avec les animaux. 
Certes, le présent rapport n'est qu'une adaptation nécessaire de la loi cantonale aux exigences de 



752 
Séance de 2 septembre 2003 

la Confédération et nous approuvons ces nouvelles dispositions qui distinguent les animaux des 
choses.  

Permettez-nous, néanmoins, de poser deux questions qui sont plus philosophiques et liées au 
présent rapport, mais taraudent l'esprit du détenteur de bovins et producteur de viande que nous 
sommes. Est-il normal qu'une partie de la société bichonne ses animaux de compagnie, alors que 
des enfants sont encore maltraités, violentés et exploités, quand ils ne sautent pas sur des mines 
antipersonnelles dont plusieurs Etats, entre autres l'Amérique, ne veulent pas interdire la 
fabrication? Peut-on qualifier de durable un monde où le prix de la nourriture pour nos 
compagnons à poils ou à plumes est parfois plus élevé que l'alimentation humaine, alors que des 
millions de personnes crèvent de faim et que les paysans � d'où qu'ils soient � peinent à nouer les 
deux bouts? Encore une question plus terre à terre: comment le Conseil d'Etat va-t-il man�uvrer, 
coincé entre les exigences de la Confédération qui induisent la création d'un poste à 80% et la 
majorité de ce parlement favorable au démantèlement des structures étatiques? Malgré ces 
quelques meuglements interrogatifs, nous dirons oui à ce rapport! 

 
Mme Anne-Catherine Bolay Bauer: � Le sujet qui nous occupe n'a aucune véritable portée 
politique, il s'agit d'une simple mesure d'application d'une loi fédérale. Le groupe socialiste a pris 
connaissance du nouvel article 720a du code civil suisse et prend acte de cette disposition en 
matière de recherche des propriétaires d'animaux perdus et du fait que l'autorité cantonale doit 
être chargée de l'application de ce nouvel article. Vu le transfert de charges, le Conseil d'Etat 
nous signale la nécessité d'augmenter le personnel du service vétérinaire de 0,8 poste dès 2004. 
A ce sujet, le groupe socialiste se réserve d'intervenir en temps voulu, lors de la session 
consacrée au budget, concernant l'importance de cette nouvelle charge financière. 

Nous souhaitons toutefois que le transfert des charges du communal au cantonal ne retiendra pas 
les polices locales à continuer de travailler dans le même sens en collaborant avec le service 
vétérinaire. 

En conclusion, le groupe socialiste votera � et ne peut que voter � le projet de loi qui nous est 
soumis. 

 
Mme Marie-Laure Béguin: � Une nouvelle disposition de droit fédéral demande aux cantons de 
désigner l'autorité à laquelle celui qui trouve un animal perdu doit s'adresser. Aujourd'hui, le 
Conseil d'Etat nous propose de désigner le Département de l'économie publique. Sur le fond, le 
groupe radical ne voit pas d'objection à ce choix. Par contre, notre groupe est loin d'être d'accord 
avec la manière dont il est prévu de mettre en �uvre la nouvelle législation fédérale. La liste des 
nouvelles tâches qui seraient confiées au service vétérinaire, ainsi que les coûts engendrés, 
notamment la création de 0,8 poste de travail, semblent disproportionnés au groupe radical. Il 
existe déjà des bases de données, notamment pour les chiens qui sont accessibles à la Société 
protectrice des animaux (SPA) et aux vétérinaires. Il y a certainement d'autres manières de 
procéder plus économiques. 

En outre, nous avons regardé, au niveau fédéral, les commentaires qui s'étaient dits lors de 
l'élaboration et de l'adoption de ces dispositions, et dans le rapport de la commission des affaires 
juridiques du Conseil des Etats qui a mis en �uvre cette révision, on dit seulement que les 
cantons doivent avoir un service chargé de centraliser et de traiter les appels concernant les 
animaux trouvés, sans autres précisions. Il mentionne juste que les cantons pourront continuer de 
déléguer cette compétence à la police locale. Au chapitre "Conséquences financières" de ce 
rapport, on dit: "Le projet n'entraîne pas de conséquences financières pour la Confédération, la 
situation est différente pour les cantons qui, au terme de l'article 720a (nouveau), sont tenus de 
désigner une autorité à laquelle s'adresser lorsqu'un animal a été trouvé. S'il est impossible de 
chiffrer les dépenses que cela implique, celles-ci devraient être peu importantes, puisqu'il est déjà 
obligatoire aujourd'hui de signaler les choses trouvées lorsque leur valeur est supérieure à 10 
francs et que les cantons peuvent exiger du propriétaire de la chose trouvée qu'il leur rembourse 
les frais concernés." Nulle part il n'est dit, par exemple, qu'il faut commencer à passer des 
annonces dans la presse pour chercher les propriétaires, surtout que si les propriétaires veulent 
retrouver leur animal, ils s'adresseront au service vétérinaire et s'ils n'en veulent plus, ils ne 
répondront tout simplement pas à l'annonce; ce serait donc à nos yeux de l'argent gaspillé. 
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Le groupe radical demande donc au Conseil d'Etat de ne pas faire plus que ce qui nous est 
imposé par la Confédération et de le faire de la manière la plus économique possible en utilisant 
les structures déjà existantes comme, par exemple, la SPA et les vétérinaires. 

Sur la base de ce qui précède, une majorité du groupe radical � bien qu'il soit d'accord avec le 
projet de loi présenté � adopte la même position que le groupe libéral-PPN et refusera l'entrée en 
matière, en demandant au Conseil d'Etat de revenir avec d'autres propositions pour la mise en 
�uvre de la législation fédérale. A noter que si la nécessité du poste supplémentaire pour le 
service vétérinaire n'est pas démontrée, le groupe radical s'y opposera lors de l'examen du 
budget. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Le Conseil 
d'Etat comprend les réserves que vous avez émises, qui ont été émises un peu par tous les 
groupes, et qui vont dans le même sens. Nous aimerions vous dire que le Conseil d'Etat ne joue 
pas au bon élève zélé qui veut faire plus vite qu'il ne le faut avec plus de moyens. Il applique les 
règles démocratiques qui veulent que les cantons se soumettent � et nous croyons que cela n'a 
pas été contesté � à la législation fédérale votée par les Chambres démocratiquement, après un 
débat auquel a fait allusion Mme Marie-Laure Béguin. Nous ne contestons pas ce qui a été dit aux 
Chambres.  

Il faut cependant considérer les articles à appliquer, ce sont les articles 641a et 720a du code civil 
suisse. Le premier dit: "Les animaux ne sont pas des choses�". Cela a l'air tout simple, personne 
n'y a rien vu lorsqu'il y a eu le débat aux Chambres, mais cela aura des conséquences assez 
lourdes et pas seulement sur le service vétérinaire, mais probablement aussi sur les tribunaux. On 
en reparlera, notamment lorsque l'on discutera de l'élargissement du Tribunal administratif. 
Simplement, de dire que les animaux ne sont pas des choses, cela va compliquer les choses 
d'une manière assez considérable. L'article 720a dit: "Celui qui trouve un animal perdu est tenu 
d'en informer le propriétaire ou à défaut l'autorité compétente. Les cantons désignent l'autorité 
compétente." On désigne le Département de l'économie publique parce que dans le DEP on 
trouve le service vétérinaire. L'entrée en vigueur qui est fixée pour ces décisions et la mise en 
place d'une structure est le 1er avril 2004. Donc, on n'est pas encore en 2004, il est vrai, mais 
enfin il faut quelques mois quand même pour mettre en place le système.  

Le but de ces systèmes � nous vous lisons brièvement une note �, le but de cette législation est 
clair, l'animal doit pouvoir être remis le plus rapidement possible à son propriétaire, ainsi soit la 
remise de l'animal est immédiate parce que la personne qui a trouvé l'animal connaît son 
propriétaire, soit cette personne annonce sa découverte à l'autorité cantonale compétente. En 
désignant une seule autorité compétente, on simplifie énormément la tâche des personnes qui ont 
perdu leur animal, puisqu'un seul appel suffit. Aujourd'hui, a contrario il s'agit d'un véritable 
parcours du combattant. Il faut appeler la SPA, la police, les vétérinaires, les voisins, 
éventuellement la commune, les cantonniers, les centres d'équarrissage, etc., pour avoir une 
mince chance de retrouver son animal perdu et, chaque fois, on mobilise évidemment des gens 
dans tous ces services.  

Donc, il y a aussi une volonté de coordonner et de simplifier la procédure qui existe aujourd'hui. 
Cette obligation a également été décidée � nous vous parlons de l'obligation signifiée par les 
Chambres fédérales � en raison de la diminution de cinq ans à deux mois du transfert de la 
propriété d'un animal trouvé.  

Nous vous rappelons que jusqu'à maintenant, les animaux étaient considérés comme des choses. 
Dès lors, la propriété d'un animal perdu restait à son ancien propriétaire pendant cinq ans, ce qui 
posait d'énormes problèmes aux SPA, notamment des problèmes de frais. Nous pouvons vous 
dire que les frais ne sont pas purement et simplement assumés par les SPA, parce qu'elles 
viennent aussi régulièrement heurter à la porte de l'Etat pour couvrir ces frais. En réduisant cette 
durée à deux mois, il est devenu indispensable qu'un système performant, rapide et indépendant, 
donc officiel, soit mis sur pied pour aider les propriétaires d'animaux perdus à les retrouver le plus 
rapidement possible, en tous les cas avant que la propriété ne passe au nouveau détenteur. 
Donc, l'obligation de mettre en place une telle législation est claire, cela a été confirmé par les 
contacts que nous avons eus avec la Confédération. Ce qu'il faut aussi dire, c'est que l'opinion 
publique s'est clairement exprimée pour un nouveau statut des animaux. Deux initiatives 
populaires, demandant de ne plus considérer les animaux comme des choses, ont abouti. Ces 
initiatives ont été retirées, suite à l'adoption du nouveau statut avec des discussions qui ont eu lieu 
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entre les autorités fédérales et les initiants ou les initiateurs; ces initiatives auraient sans cela 
passé haut la main devant le peuple.  

Chaque fois qu'il y a un problème qui se pose avec des animaux � la dernière fois c'était dans la 
maison du Littoral, à Areuse �, eh bien, nous pouvons vous dire que le service vétérinaire a été 
mobilisé pendant de nombreux mois, y compris avec différents tribunaux, pour régler cette affaire. 
Si l'on avait simplement piqué les animaux trouvés, on aurait été probablement traîné devant les 
tribunaux par une foule de gens qui sont sensibles et qu'il faut respecter. On peut ne pas partager 
ces opinions, mais il faut les respecter. Nous ne disons pas combien de lettres, pétitions, on a 
reçu à ce sujet nous invitant à refuser la garde des animaux à leurs anciens propriétaires.  

La population veut que l'on considère les animaux autrement que comme de simples objets et ils 
ne sont pas identifiables; ce sont des termes, qui ont été utilisés par les initiateurs des deux 
initiatives dont nous avons parlé, ils ne sont pas identifiables à une chaise ou à une table de 
cuisine.  

Dès lors, vous dites: puisque l'on doit y passer, on modifie la loi, mais alors il faut prévoir une 
autre structure. Il faut savoir aujourd'hui que soit on applique la loi avec le 0,8 poste 
supplémentaire � mais nous vous expliquerons que ce n'est pas pour cette seule tâche, c'est pour 
d'autres tâches encore que l'on prévoit ces postes supplémentaires �, soit sans poste 
supplémentaire on n'applique pas la loi et on n'aura pas de registre ou le registre qui existe pour 
les chiens et auquel a fait allusion Mme Marie-Laure Béguin. Il est vrai qu'il existe un registre � 
nous y reviendrons � mais les conséquences sont qu'il y aura des services � et que le service 
vétérinaire ou le Conseil d'Etat � qui pourraient être condamnés par des tribunaux parce que l'on 
n'applique pas la loi. On serait attaqué par des propriétaires, surtout de chats � ce ne sont pas 
tellement les chiens qui posent des problèmes, ce sont surtout les propriétaires de chats pour que 
vous le sachiez � et ce n'est pas une perspective très réjouissante pour le Conseil d'Etat.  

Donc, ce 0,8 poste � on le mentionne dans le rapport �, ce n'est pas seulement pour le registre 
des animaux mais pour de nombreuses autres tâches supplémentaires qui n'ont pas été décidées 
par le Conseil d'Etat. Elles ont été décidées soit par la Confédération, soit par le Grand Conseil. 
C'est par exemple: la traçabilité des médicaments qui est une obligation fédérale et qui nous 
oblige aujourd'hui à contrôler 800 exploitations et 30 cabinets vétérinaires. Il s'agit d'une loi 
fédérale pour le contrôle des médicaments. Il s'agit d'un travail supplémentaire et on a été remis à 
l'ordre, parce qu'on ne l'avait pas fait tout de suite, et que l'on a du retard dans ces contrôles. Le 
contrôle vétérinaire officiel sur la santé des animaux et le contrôle des trafics d'animaux, c'est 
également une obligation supplémentaire dictée par la Confédération. L'attestation de la 
protection des animaux, qui est utile pour les agriculteurs qui doivent obtenir cette attestation pour 
les paiements directs � celui qui n'a pas cette attestation pourrait avoir des problèmes pour le 
versement des paiements directs �, on peut ne pas la faire, mais on aura des questions du monde 
agricole pour dire: on ne peut pas obtenir ces attestations, le service vétérinaire prend du retard, 
c'est mal organisé, cela ne va pas.  

Autre élément supplémentaire: l'annonce des morsures de chiens qui découle d'une loi adoptée 
par le Grand Conseil en 2000, suite à deux propositions émanant de députés du Grand Conseil 
qui faisaient suite à un certain nombre d'accidents en cascade qui ont été révélés par la presse et 
qui ont sensibilisé le parlement. Donc, on ne fait qu'appliquer une loi qui été voulue et décidée par 
le Grand Conseil. C'est le contrôle des importations qui découlent des Accords bilatéraux, puisque 
l'on a ouvert et que l'on s'est adapté à la législation européenne, mais il y a un contrôle 
supplémentaire des importations et il y a ce registre des animaux trouvés. Ce registre des 
animaux trouvés, c'est un élément parmi cinq ou six et ce sont des tâches qui sont arrivées sur le 
bureau du Conseil d'Etat depuis environ deux ans. Il n'est donc pas simplement possible de dire: 
on accumule, on donne, le service vétérinaire est l'un des services-pilotes pour l'accréditation de 
qualité dans l'organisation de son travail, ses services sont également réalisés en collaboration 
avec d'autres services vétérinaires. Il est considéré comme un service-pilote par la Confédération, 
nous ne croyons pas que l'on puisse l'accuser de ne pas faire son travail et d'exagérer dans la 
demande de 0,5 poste de vétérinaire et 0,3 poste administratif pour effectuer ses tâches. 

On travaille avec les SPA � demande de Mme Elisabeth Bernoulli �, mais cela est difficile et nous 
vous expliquerons pourquoi en essayant de rester le plus modéré possible. Tout d'abord, il faut 
considérer que la tâche est clairement du ressort des autorités officielles, cela figure dans la 
législation fédérale, à l'article 720a. Donc, on ne peut pas simplement déléguer ces tâches de 
contrôles à des privés, mais on peut déléguer un certain nombre de tâches particulières comme, 
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par exemple, l'hébergement des animaux durant ces temps d'attente � qui vont diminuer de cinq 
ans à deux mois �, pour cela on continuera de travailler avec la SPA, cela est prévu.  

Quand on parle de la SPA, il faut savoir qu'il y en a cinq dans le canton et qu'elles ne s'entendent 
pas toujours. C'est le Département de l'économie publique, et en particulier le service vétérinaire, 
qui doit jouer les arbitres entre ces SPA. Nous en avons encore reçu, il n'y a pas très longtemps, 
dans notre bureau parce qu'il y avait des conflits entre elles et que cela finit souvent au tribunal. 
Du reste, vous pouvez régulièrement ouvrir les journaux pour vous en informer. Donc, on veut 
bien travailler pour des tâches très pratiques, mais il est impossible de transférer des tâches de 
contrôles aux SPA, en tout cas pas dans la situation actuelle, mais peut-être que cela changera 
un jour. De plus, ne croyez pas que la SPA travaillera gratuitement, si on lui donne des tâches à 
faire, elle va nous présenter un budget et il faudra payer.  

Dès lors, la solution envisagée, qui est de rendre les services à la population, et les tâches qui ont 
été décidées par les Chambres fédérales, mais qui sont des petites tâches, mais s'il n'y avait que 
cette tâche-là, on n'aurait pas parlé de 0,8 poste supplémentaire. Donc, en liant cette tâche de 
service à la population, à la protection des animaux en général, c'est la solution la moins onéreuse 
qui puisse exister aujourd'hui. 

Nous terminons sur la base de données � Mme Marie-Laure Béguin y a fait allusion �, il est vrai 
qu'elle existe pour les chiens. Donc, on va partir de cela, on n'aura pas besoin de réinventer la 
roue, on va utiliser ce fichier, mais la législation fédérale est claire, ce n'est pas seulement les 
chiens, ce sont tous les animaux. Comme nous vous l'avons dit tout à l'heure, ceux qui nous 
posent le plus de problèmes, ce sont les chats. Nous savons bien que cela à l'air un peu puéril et 
léger de parler de ces choses-là au moment où l'on a des difficultés financières importantes, mais 
c'est la réalité de tous les jours, c'est la réalité quotidienne de notre société. Il est vrai que nous 
pouvons être d'accord avec l'introduction de Mme Elisabeth Bernoulli sur notre rapport avec les 
animaux, mais ce débat-là ce n'est pas à nous à l'avoir, il a eu lieu à la Confédération. Donc, tout 
ce que l'on pourra utiliser et ce que l'on a mis en place sera réalisé, sera utilisé avec la 
compétence du service vétérinaire. 

Nous terminerons en disant que très récemment la sous-commission de gestion et des finances 
du Département de l'économie publique a visité le service vétérinaire et a été convaincu et l'a 
même félicité de son bon fonctionnement. 

 
M. Alain Bringolf: � On peut dire qu'on boucle bien cette après-midi en matière d'incohérence 
politique parce que radicaux et libéraux-PPN, vous avez accepté de pénaliser le canton de 
Neuchâtel de 6 millions de francs et, maintenant, vous demandez que l'on renvoie tout pour 
70.000 francs, eh bien, voilà! 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � Nous avons bien apprécié le détail que le représentant du Conseil 
d'Etat a brossé concernant le service vétérinaire, ainsi que de ses imbrications au sujet de la loi, 
mais il y a une chose qui nous paraît quand même pas assez précise dans le rapport. A la suite 
de cette lecture, nous aimerions poser une question. Il est dit que le canton pourra cependant 
exiger du propriétaire de l'animal�, mais n'y a-t-il pas possibilité que le canton exige du 
propriétaire de l'animal? Du moment que ce n'est pas une chose, nous croyons que l'on a cela de 
plus à aimer un animal, donc on ne compte pas quand on aime! Quand nous achetons notre 
voiture, on paie une taxe d'élimination, c'est une chose. Un frigo, c'est une chose! Mais enfin là, 
on ne sait pas si l'on pourrait avoir aussi une caution des détenteurs d'animaux, notamment des 
chiens qui sont enregistrés et qui garantissent les frais que cela occasionne à la collectivité? 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Oui, 
Monsieur Jean-Gustave Béguin, on a peut-être effectivement manqué de précisions là, quand on 
dit: "pourra", c'est parce que l'on n'est pas certain de toujours retrouver le propriétaire. Donc, 
quand on ne retrouvera pas le propriétaire, c'est effectivement l'Etat qui devra assumer les frais, 
mais quand on le retrouvera � nous espérons que cela le sera dans la plupart des cas �, on fera 
payer, on mettra en place un système d'émoluments qui permettra de couvrir les frais. On aurait 
pu le préciser dans le rapport, nous vous l'accordons. On examinera la possibilité d'instituer une 
caution et, à l'occasion, nous vous donnerons une réponse sur les résultats, par exemple, lors de 
l'examen du budget ou des comptes. 
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Mme Elisabeth Bernoulli: � Nous voulions remercier le Conseil d'Etat de sa réponse, passablement 
explicite et dire qu'il n'a jamais été question pour le groupe libéral-PPN de ne pas respecter la 
sensibilité des personnes qui sont en possession d'animaux et que nous comprenons aussi très 
bien cette volonté de coordonner et de simplifier la procédure. Ce que nous regrettons, c'est de 
n'avoir pas trouvé dans le rapport présenté tous les éléments exposés à l'heure actuelle et nous 
trouvons difficile de prendre une décision sur un nouveau projet, sans avoir de chiffres, sans avoir 
de bases précises sur lesquelles nous reposer. Dès lors, vous dites que depuis deux ans 
beaucoup de sujets, tels que la traçabilité des accidents, des contrôles supplémentaires, les 
annonces des morsures de chiens, les contrôles des importations entraînent de nouveaux 
besoins, mais alors ils ne sont pas en lien direct avec ce changement. Donc, le groupe libéral-
PPN maintient pour l'instant sa position. 

 
Mme Marie-Laure Béguin: � Nous voulions juste rappeler que la nouvelle législation dit seulement 
que celui qui trouve un animal est tenu d'en informer le propriétaire ou, à défaut, l'autorité 
compétente et les cantons désignent l'autorité au sens de l'alinéa 1. On ne donne pas un 
catalogue de tout ce que doivent faire les cantons. Donc, nous souhaiterions tout de même que le 
Conseil d'Etat réexamine la situation et voie si l'on est vraiment obligé de faire tout cela et si l'on 
ne peut pas trouver d'autres solutions qui seraient plus économiques. 

 
M. Martial Debély: � Effectivement, on est dans un débat un peu bizarre! On vient de voir un 
budget de 1,5 million de francs pour le Home du Devens avec des frais de 88.000 francs pour des 
spécialistes-ingénieurs dont on nous dit qu'il y a en même temps le 10% culturel, mais cela ne 
pose aucune question ni dans le groupe radical ni dans le groupe libéral-PPN. Nous sommes un 
peu étonné de votre mordant tout d'un coup sur ce sujet-là, dont le montant est quand même un 
tout petit peu plus faible et nous aimerions avoir votre même perspicacité aussi sur les crédits 
routiers, par exemple.  

 
M. Willy Haag: � Nous avions un mille-pattes, la laisse s'est rompue et nous avons perdu notre 
mille-pattes, mais nous avons été quitte d'acheter un deuxième mille-pattes parce qu'on nous l'a 
ramené, il avait la médaille avec son nom "Tausendfüssler"! Nous sommes donc pour et nous 
voterons cette loi! (Rires.) 

 
M. Bernard Matthey: � Très brièvement, ce que les gens qui sont un peu sceptiques demandent, 
c'est simplement la neutralité des coûts, c'est-à-dire que l'ensemble des propriétaires d'animaux 
déclarés mette de l'argent dans un pot, que les gens qui paient une amende parce que l'on a 
retrouvé leur animal, que l'ensemble de cette prestation qui est offerte par l'Etat et qu'on pourrait 
tenter de faire offrir par des institutions privées, donc que l'ensemble de ces prestations soit 
neutre au point de vue des coûts. Si c'est le cas, si vous pouvez nous le garantir, faites au mieux, 
Monsieur le conseiller d'Etat, cela ne coûtera rien à l'Etat, car c'est l'ensemble des bénéficiaires 
de ces prestations qui paiera pour cette affaire. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Ce que nous 
pouvons vous garantir, c'est que l'on mettra en place un système de rétrocession, cela n'est 
d'ailleurs pas dit, mais on aurait peut-être dû le préciser. Nous avons aussi dit qu'on examinerait la 
possibilité d'introduire une caution, un émolument au départ, ce qui posera quelques problèmes 
sociaux, parce que l'on va dire qu'on refuse des chiens à la grand-mère qui a juste l'AVS pour 
vivre, par exemple. Cela peut poser ce genre de problèmes, mais ce que nous pouvons nous 
engager à faire, c'est examiner toutes ces questions et à couvrir tout ce que l'on peut. Nous ne 
pouvons pas vous dire cela au franc près, mais tout ce que l'on peut dans les montants qui y 
figurent. Mme Elisabeth Bernoulli a parlé de 150.000 à 200.000 francs, ce sont effectivement 
175.000 francs qui devraient être prévus au budget 2004.  

Donc, ce sont les salaires de 0,8 poste, avec 0,5 poste de vétérinaire et 0,3 poste administratif, 
plus des frais administratifs ou de réalisations pour 15.000 francs. Mais nous vous donnons la 
garantie que l'on examinera la possibilité de couvrir une grande partie de ces frais et nous vous 
donnerons le retour, par exemple, lors de la discussion du budget 2004. 
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Le président: � La parole n'est plus demandée, l'entrée en matière est combattue, nous allons 
donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 48 voix contre 47. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi concernant l'introduction du code civil suisse 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 
 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant révision de la loi concernant l'introduction du code civil suisse est 
adopté par 47 voix contre 42. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous demandons aux membres du bureau du Grand Conseil de se réunir près de l'estrade afin 
d'organiser le déroulement de la journée de demain. 

Nous pensons avoir bien rempli notre après-midi, nous vous souhaitons une bonne soirée. A 
demain, 8 h 30. 

 
Séance levée à 18 h 20. 

Le président, 

F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 

G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 

J.-M. REBER 
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DIX-NEUVIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 2 et 3 septembre 2003 
 
Séance du mercredi 3 septembre 2003, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 111 députés. 

Absents et excusés: MM. André Gerber, Yves Morel, Mmes Françoise Rutti et Valérie 
Schweingruber. � Total: 4. 

REPONSE ECRITE A UNE QUESTION 

03.344 
2 septembre 2003 
Question Jean-Claude Baudoin 
Coûts de la Haute école pédagogique (HEP)? 
Nous prions le Conseil d�Etat de nous informer des coûts totaux de la création de la HEP, notamment de 
nous faire savoir si la "neutralité des coûts" visée a bel et bien été atteinte.  

Nous remercions le Conseil d�Etat de ses promptes réponses. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 3 septembre 2003 

Le présent document vise à apporter une réponse à la question posée par le député Jean-Claude 
Baudoin relative aux coûts de la Haute école pédagogique (HEP). 

 
1. La neutralité des coûts 
La neutralité des coûts a été visée lors de l'élaboration du rapport de l'IDHEAP pendant l'étude de 
faisabilité. Il est important de relever le contexte dans lequel le concept de neutralité des coûts a 
été élaboré.  

Lors de l'élaboration du budget de la HEP en 1997, le Comité stratégique (terme qui n'est apparu 
qu'en 1998) a eu comme objectif d'atteindre une neutralité des coûts globale, valable pour 
l'ensemble de l'espace BEJUNE. C'est donc les coûts totaux engendrés par la mise en place de 
l'école tricantonale qui ont été pris en compte. En d'autres termes, il n'a jamais été question de 
viser la neutralité des coûts dans chaque entité cantonale, mais bien de viser un équilibre général, 
conformément à la volonté exprimée dans le Concordat intercantonal. 

A l'époque, le rapport de l'IDHEAP a revêtu une importance particulière puisqu'il a démontré que 
le passage dans le nouveau système de formation, avec l'hypothèse d'un même nombre d'élèves 
et de prestations identiques, provoquerait des coûts dont le montant total, pour les trois cantons, 
assurerait une quasi-neutralité des dépenses. 
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Si l'on considère en revanche la situation pour chacun des cantons, le constat est différent. Sous 
réserve d'une réévaluation de la clé de répartition, le canton de Berne bénéficie actuellement de 
charges moins lourdes, le canton du Jura accuse la plus forte augmentation de charges et le 
canton de Neuchâtel doit supporter une augmentation de charges de l'ordre de 700.000 francs par 
année. 

L'augmentation pour notre canton a été mentionnée dans le rapport 00.026 du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil, du 3 mai 2000, rapport qui a été débattu en séance du Grand Conseil du 21 juin 
2000. Le décret portant adhésion du canton de Neuchâtel au concordat intercantonal créant une 
HEP commune aux cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel a été adopté par 70 voix sans 
opposition. 

L'objectif cité plus haut devrait être réalisé lorsque la HEP aura atteint sa vitesse de croisière et 
tournera à plein régime, soit dès l'année scolaire 2004-2005. 

Il faut relever encore que le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil explique clairement le 
concept financier et fixe les engagements de chaque canton. Il précise que les dépenses prévues 
dans le cadre de la HEP ont été fixées sur la base de prestations identiques à celles qui étaient 
offertes par les anciennes institutions de formation des maîtres dans l'espace BEJUNE. 

Depuis lors, de nouvelles obligations sont venues s'ajouter aux prestations offertes par les 
anciennes institutions de formation des maîtres et par la HEP-BEJUNE à sa création. 

Nous citerons entre autres: 

a) la durée de formation des maîtres de l'enseignement secondaire de la PF 2 (degrés 
secondaires inférieur et supérieur) passant de une année à deux ans 

b) la nécessité de développer la recherche, caractéristique de toutes les hautes écoles de type 
tertiaire nées au cours des dernières années en Suisse, afin d'attester les compétences des 
formateurs, d'initier les étudiants aux pratiques de recherche et d'accomplir des mandats 
attribués par les départements de l'instruction publique 

c) l'accueil supplémentaire en 2002 d'étudiants en PF1 (180 au lieu de 110), afin de favoriser 
l'emploi et de faire face à une pénurie actuelle et prévisible de maîtres 

d) de nouveaux projets de formation continue afin d'assurer notamment l'introduction de 
nouveaux moyens d'enseignement romands en allemand, mathématiques et français 

e) la perte du produit des remplacements assurés par les étudiants de 3e année de la PF 1 (la 
formation BEJUNE se réalise en stages et les remplacements de longue durée sont exclus de 
la formation, conformément aux exigences de la CDIP pour la reconnaissance des titres) 

f) l'indexation des traitements de la fonction publique (le rapport de l'IDHEAP date de 1998). 

Ces prestations nouvelles et supplémentaires provoquent des augmentations de dépenses. De 
plus, surtout, il faut signaler qu'elles sont générées par des décisions qui, pour la plupart, ne 
relèvent pas, ou plus, des compétences du Comité stratégique, voire des autorités législatives des 
cantons. 

En effet, la durée de formation (de 1 à 2 ans), le développement de la recherche et l'organisation 
des études et des remplacements constituent des nécessités préalables fixées par la CDIP pour 
la reconnaissance des titres. Quant aux effectifs d'étudiants, à la formation continue et à 
l'indexation des traitements, on ne peut imaginer se désolidariser de décisions romandes ou ne 
plus former de maîtres pour nos enfants, voire repousser sans cesse nos obligations en matière 
de salaires. 

En conclusion, même sans la constitution de la HEP-BEJUNE, les trois cantons concernés 
auraient dû assurer un certain nombre d'échéances avec les obligations et les augmentations de 
dépenses qui leur sont liées. 

S'il est vrai que les coûts de la haute école ne sont pas négligeables, il faut aussi affirmer qu'ils ne 
sont pas exagérés, compte tenu des nombreuses prestations offertes par l'institution. La création 
de la HEP-BEJUNE est un défi qu'il faut relever et soutenir car il faut être conscient de notre 
petitesse et de notre impossibilité, en étant seuls, d'offrir une formation reconnue aux niveaux 
suisse et européen.  
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Le Comité stratégique contrôle la situation et exige du Comité de direction une gestion serrée des 
dépenses. C'est du reste dans cet esprit qu'il a demandé qu'un plan d'amélioration des structures 
d'organisation et de direction de l'ensemble de la HEP soit mis en �uvre. Ce plan d'amélioration 
devrait permettre de rationaliser le fonctionnement de la haute école, d'en augmenter la qualité et 
d'en diminuer si possible les frais d'exploitation. 

 
2. Les investissements 
Les investissements consentis par le canton de Neuchâtel sont les suivants: 

a) crédit de 10.700.000 francs pour l'achat et la transformation du bâtiment de Beauregard, 
l'achat du terrain et la construction d'une annexe à La Chaux-de-Fonds (site neuchâtelois de la 
HEP-BEJUNE): décret du 21 juin 2000 

 Crédit supplémentaire du Conseil d'Etat: 350.000 francs. 

 Total à disposition: 11.050.000 francs 

 Dépenses totales: 11.250.000 francs, y compris les dépenses supplémentaires non prévues 
provoquées par: 

� respect du label Minergie (environ 120.000 francs) 
� faillite Pizzera (environ 100.000 francs) 

b) crédit d'investissement de 700.000 francs pour le déploiement de l'infrastructure informatique 
de la HEP-BEJUNE: décret du 19 mars 2002. 

 Ce crédit accordé par le Grand Conseil sur la base du rapport du Conseil d'Etat au Grand 
Conseil, du 30 janvier 2002, permet le déploiement de l'infrastructure informatique sur la 
période 2001 à 2004. 

ANNEXE 
HEP-BEJUNE: comptes 1998, 2001, 2002 et budget 2003 (totaux) 

 Charges Produits 
Charges 
nettes 

Comptes 1998 (base du rapport IDHEAP) 8.954.274.� 940.120.� 8.014.154.� 

Comptes 2001 9.050.093.� 613.203.� 8.436.890.� 

Rapport IDHEAP 10.426.965.� 1.697.599.� 8.729.366.� 

Rapport IDHEAP avec modification clé (50%, 25% et 
25%) 10.572.302.� 1.697.599.� 8.874.703.� 

Formateurs PF2 (2e année pas prévue par IDHEAP) 550.000.�   

Recherche (pas prévu par IDHEAP) 150.000.�   

Informatique (pas prévu par IDHEAP, fonctionnement 
seul.) 150.000.�   

 11.422.302.�   

Comptes 2002 11.401.588.� 981.933.� 10.419.655.� 

Charges supplémentaires de formation (PF1 en 
particulier) 392.500.�   

Projets PF3 216.374.�   

 12.010.462.�   

Budget 2003 12.027.000.� 1.498.000.� 10.529.000.� 

Budget 2004    
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Renvoi d'un projet de décret en commission 

Suite au dépôt du projet de décret Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti 03.141, du 2 
septembre 2003, "Décret portant octroi d'un crédit de 2.700.000 francs pour la réalisation de trois 
voies en tranchée couverte sur la H 10 � Evitement de Corcelles-Cormondrèche", le bureau 
propose de nommer une commission ad hoc de neuf membres, trois libéraux-PPN, trois 
socialistes, deux radicaux et un PopEcoSol. Les présidents des groupes voudront bien nous 
communiquer les membres de leur groupe qui feront partie de la commission. 

Rencontre des bureaux des Grands Conseils de la Suisse romande, de Berne et du 
Tessin 

Les bureaux des Grands Conseils de la Suisse romande, de Berne et du Tessin se rencontreront 
à Aigle le 4 octobre prochain. Le thème de la rencontre s'intitule: "Les interventions parlementaires 
permettent-elles aux députés d'atteindre leurs objectifs politiques?" Question existentielle pour 
des députés! A ce sujet, vous avez probablement des remarques ou des idées. Nous vous 
demandons de nous les communiquer par le biais du questionnaire qui vous sera distribué tout à 
l'heure. Ce questionnaire peut être remis aux huissiers durant la matinée. Si vous ne souhaitez 
pas le remplir, il est clair que cela n'a pas un caractère obligatoire, mais cela nous rendrait service 
d'avoir une vue d'ensemble de ce que vous pensez de cette question. 

Election dans une commission 

M. François Bonnet a remplacé Mme Carole Gehringer à la commission des affaires extérieures. 

Déroulement de la séance 

Nous traiterons tout d'abord des questions déposées hier après-midi jusqu'à environ 14 h 30. 
Ensuite, nous prendrons les interpellations. Elles seront développées, mais les réponses seront 
données à la prochaine session. Nous avons ensuite un projet de résolution du groupe 
PopEcoSol, puis nous prendrons la suite des rapports. Nous aurons certainement l'occasion de 
prendre quelques motions et nous terminerons nos travaux vers 13 h 30. 

REPONSE AUX QUESTIONS 

03.343 
2 septembre 2003 
Question Jean-Claude Baudoin 
Combien de postes nouveaux? 
Nous prions le Conseil d�Etat de nous informer des postes nouveaux portés au tableau des 
fonctions de l�Etat de Neuchâtel, à compter du mois de juin 2001, ceci jusqu�à ce jour, 
enseignement, formation et perfectionnement professionnels y compris.  

Nous remercions le Conseil d�Etat de ses promptes réponses. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Ce que nous pouvons vous indiquer, ce sont les chiffres suivants. Depuis juin 2001, 
l'administration cantonale présente 183 nouveaux postes. Cela comprend les postes selon 
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dotation, dont tous les employés de l'Etat, les postes hors dotation, donc à charge de tiers, et les 
mandats limités. 

Nous vous prions de prendre note que ces 183 nouveaux postes ne signifient pas qu'il s'agit de 
183 salaires supplémentaires à verser. De nombreux postes sont directement couverts par une 
recette. Nous vous donnons un exemple: il y a 3,5 postes supplémentaires au service financier, 
qui vont être mis au budget 2004, pour l'office de perception, qui résultent du transfert de l'office 
de perception de La Chaux-de-Fonds à l'Etat. Automatiquement, ils augmentent l'effectif du 
service financier, mais les prestations fournies par l'Etat sont facturées à la ville de La Chaux-de-
Fonds. Il y a donc bel et bien des postes supplémentaires qui n'occasionnent pas de coût 
supplémentaire. 

Dans ce paquet, il y a également des nouveaux postes financés par la Confédération. Il y a 23 
nouveaux postes supplémentaires au service de l'emploi, intégralement financés par la 
Confédération, et il y a encore de nombreux mandats limités pour remplir une tâche momentanée, 
ce sont des contrats de droit privé. 

Il y a aussi des augmentations d'effectifs qui sont dû à des transferts de postes, par exemple la 
réorganisation des professions de la santé et du social qui a occasionné des transferts de postes, 
passant de différentes fondations à la Haute école neuchâteloise (HEN). 

De plus, nous rappelons que le Grand Conseil se prononce chaque année sur l'évolution de 
l'effectif, selon dotation, et que la progression de l'effectif payée sur les comptes annexes est 
contrôlée et maîtrisée au niveau financier. 

Ce que nous pouvons vous indiquer en ce qui concerne les écarts, pour le Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité, c'est qu'il y a 30 postes et que la police est concernée par la 
moitié. Entre 2001 et aujourd'hui, les nouveaux postes se situent dans ces domaines-là. 

Si nous prenons le Département des finances et des affaires sociales, il y a 36 nouveaux postes 
entre 2001 et aujourd'hui, dont 14 sont pour le service du traitement de l'information (STI). Si nous 
voulons être à jour avec le domaine informatique, il faut effectivement pouvoir augmenter et mettre 
en place ce qui est nécessaire. 

Pour le Département de la gestion du territoire, il y a 5,6 postes. Pour le Département de 
l'économie publique, il y a 55 postes, dont les 23 nouveaux postes concernant le service de 
l'emploi. Pour le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, il y a 10 postes 
qui concernent la Haute école neuchâteloise, 13 postes au Laténium, parce qu'il y a toutes les 
personnes qui ont été engagées autour de ce bâtiment et toutes les annexes archéologiques 
concernées. 

En ce qui concerne les augmentations qui vous sont communiquées, les enseignants ne figurent 
pas dans nos effectifs, puisqu'ils sont engagés par les communes. En ce qui concerne le secteur 
de l'enseignement, nous pouvons vous informer que l'augmentation du nombre de postes du 
personnel administratif des lycées depuis 2001 jusqu'à la rentrée 2003 est de 0,5 poste. En ce qui 
concerne le personnel enseignant, il y a une fluctuation qui évolue d'une année à l'autre, mais qui 
est due plus particulièrement à l'augmentation d'élèves ou de classes et moins à des filières 
différentes qui seraient proposées. 

Si nous prenons le service de la formation professionnelle, en particulier le Centre cantonal de 
formation professionnelle des métiers du bâtiment (Colombier) (CPMB), en août 2001, il avait 31,4 
postes équivalents plein temps. Aujourd'hui, il en est à 32,2 postes. Au Centre de 
perfectionnement du corps enseignant (CPCE), il y a le même nombre d'enseignants. A l'Ecole 
d'ingénieurs du canton de Neuchâtel-ETS (EICN-ETS), il y a une augmentation de 7,5 postes 
équivalents plein temps, qui est due à l'ouverture de la filière informatique et au développement 
des nouvelles missions HES: recherche et prestations de services. 

Concernant la Haute école de gestion de Neuchâtel (HEG), il y a une augmentation de 9,7 postes, 
due au transfert de personnel que le Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) mettait 
à disposition de la HEG, ainsi qu'au développement des nouvelles missions HES. Il y encore une 
augmentation de 2,9 postes à la Haute école d'arts appliqués du canton de Neuchâtel (HEAA), 
due à l'ouverture d'une sous-filière de conservation-restauration des objets scientifiques et 
techniques, ainsi qu'à l'adaptation aux conditions-cadres HES. Il y a aussi 11 nouveaux postes à 
la Haute école de soins infirmiers (HESI), liés à la création de l'école. Ces postes correspondent à 
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des transferts d'enseignants, actifs jusque là au Centre neuchâtelois de formation aux professions 
de la santé (CESANE). 

En ce qui concerne le service des affaires culturelles, il n'y a pas eu de nouveau poste, mais il y a 
parfois eu des augmentations du taux de pourcentage de travail. Voilà ce que nous pouvions 
répondre à cette question. 

Nous avions à répondre à une autre question, mais il est demandé une réponse écrite.  

 
03.342 
3 septembre 2003 
Question Bernard Matthey 
Limiter les déchets au fond des lacs 
Les plongeurs subaquatiques, par les objets qu'ils retrouvent et parfois extraient des lacs suisses, 
confirment que nos plans d'eau constituent encore aujourd'hui un très discret exutoire de nos 
déchets. 

Parce que certains de ces débris sont dangereux pour la faune ou la flore et que le fond de nos 
lacs constitue de plus en plus souvent un site touristique, le Conseil d'Etat ne juge-t-il pas qu'il 
serait utile de rappeler, par une communication ciblée, qu'il souhaite que le fond des lacs reste 
propre? 

Comme on l'a fait avec les spéléologues ou avec certaines organisations de protection de 
l'environnement qui nettoient régulièrement les gouffres et les rivières, ne serait-il pas judicieux de 
s'approcher des clubs de pratiquants de plongée subaquatique pour asseoir une collaboration 
efficace dans le domaine du nettoyage du fond de nos lacs et dans l'incitation de la population à 
être plus respectueuse de l'environnement? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � La 
législation est très claire, en application de l'article 6 de la loi fédérale sur la protection des eaux, 
du 24 janvier 1991: "Il est interdit d�introduire directement ou indirectement dans une eau des 
substances de nature à la polluer; l�infiltration de telles substances est également interdite. " Cela 
devrait donc être respecté. Malheureusement, vous avez raison, la situation n'est pas aussi 
favorable et on trouve dans nos fonds lacustres des déchets qui ne devraient pas y être. 

Dans le cadre de l'Exposition nationale, nous aurons, après l'enlèvement des derniers éléments 
fixes, un nettoyage prévu par des équipes tout à fait adéquates. Cela permettra peut-être de 
pouvoir mieux saisir le problème des déchets qui restent au fond du lac. Suite à cela, il est 
possible qu'on entreprenne une action avec des clubs sportifs de plongeurs � s'ils sont d'accord 
de le faire �, mais ce qu'il faut surtout souhaiter, c'est que la responsabilité des personnes qui 
approchent le lac soit renforcée et qu'aucune d'elle, à l'avenir, ne laisse des déchets dans nos 
lacs. 

 
03.345 
2 septembre 2003 
Question Gilbert Hirschy 
Obélix où es-tu? 
Nous sommes en 2003 après Jésus-Christ et si la République et Canton de Neuchâtel n�est pas 
complètement retournée par le sanglier, elle n�est pas moins sérieusement occupée par ce 
quadrupède aux défenses acérées qui font exploser le montant des indemnités aux agriculteurs et 
une sérieuse grogne justifiée chez ces derniers. 

En effet, en moins d�une nuit, ces ongulés vous retournent une prairie et, en plus, ils flanquent la 
pagaille dans les troupeaux et lorsqu�il faut rassembler veaux et vaches égarés chez les voisins 
entre 1 et 3 heures du matin, ce n�est pas le sanglier que vous avez dans la ligne de mire, mais 
ceux qui sont incapables de le réguler. 

Alors, par Toutatis, quelles sont les mesures prises ou à prendre pour diminuer de toute urgence 
ce cheptel qui explose? 
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A quoi sert la commission consultative de la chasse si les propositions de ses membres ne sont 
jamais prises en compte? 

La chasse au sanglier exige des chiens spécialement dressés, ainsi qu�un physique de sportif. 
Pourquoi ne donne-t-on pas plus de bracelets � un bracelet est posé à chaque bête tirée pour le 
contrôle � aux équipes qui pratiquent cette chasse de spécialistes et qui sont seules à même de 
tirer le nombre de bêtes autorisé par le département puisqu�en 2002, 138 bracelets seulement ont 
été posés? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
comprenons très bien que la sécheresse qui sévit actuellement n'est pas un facteur qui augmente 
la tolérance des agriculteurs face à la faune sauvage et aux inconvénients qu'elle crée. Toutefois, 
le texte de votre question mérite que l'on s'y arrête un peu plus, parce que vous avez l'air de 
penser que nous n'avons pris aucune mesure, ce qui est faux. 

Tout d'abord, vous parlez de la commission consultative. Elle est bien consultative, mais, 
contrairement à ce que vous affirmez, nous l'écoutons. A quoi sert la commission consultative de 
la faune sauvage si les propositions de ses membres ne sont jamais prises en compte? C'est 
totalement faux. 

Nous avons le procès-verbal de la dernière séance où nous avons parlé du sanglier. Nous avons 
évoqué les possibilités d'améliorer la situation. Il a été dit que les propositions de la Fédération 
des chasseurs étaient le statu quo, soit: trois bracelets � c'est donc une proposition qui est venue 
�, que la période de chasse devait se dérouler jusqu'au 31 janvier, mais que fin décembre nous 
ferions le point de la situation, qu'une laie suitée tirée serait saisie, mais sans amende, parce 
qu'auparavant il y avait des amendes. Ensuite, le tir en septembre a été évoqué et nous avons 
pris ces dispositions pour non seulement tirer en septembre, mais tirer depuis le 11 août. 
Aujourd'hui, il y a un article dans le journal où il est mentionné le 11 septembre, mais c'est une 
erreur. Le 11 août 2003, nous avons donc ouvert la chasse à l'affût, et vingt-sept gardes-faune 
auxiliaires se sont annoncés pour ces tirs. 

Nous avons donc renforcé le tir de sangliers dans différents secteurs, nous en avons parlé avec la 
commission et nous avons suivi passablement de ses recommandations. Il est donc totalement 
faux de dire qu'elles ne sont jamais prises en compte. Si vous le souhaitez, nous pouvons 
volontiers vous transmettre l'ensemble du procès-verbal. 

Ensuite, vous dites que l'on est incapable de le réguler. Il faut savoir que c'est un problème qui 
dépasse nos frontières, il est international et intercantonal. D'ailleurs, en commission, M. Claude 
Mermod, zoologiste à l'Université, mettait en garde et disait que le sanglier est un animal 
extrêmement mobile, qu'une solution cantonale est illusoire si elle n'est pas coordonnée avec les 
cantons voisins. Vous voyez donc bien que c'est un problème réel � nous l'admettons �, mais qu'il 
doit faire l'objet de mesures avec les autres cantons, avec qui nous avons d'ailleurs des contacts 
et nous essayons de coordonner les moyens de lutte contre le sanglier. 

Nous aimerions aussi vous dire que nous souhaitons changer quelque peu l'octroi du permis de 
chasse et un rapport devrait venir devant le Grand Conseil. Actuellement, tous les chasseurs ont 
la possibilité de chasser le sanglier. Nous avons 350 chasseurs et ils ont tous la possibilité d'avoir 
trois bracelets, ce qui pourrait représenter environ 1000 bêtes tuées. Vous avez raison, dans votre 
question, c'est une chasse un peu particulière et tous les chasseurs de ce canton ne sont pas 
intéressés par la chasse au sanglier. C'est pour cette raison que nous allons créer un permis 
comme pour le chamois, avec une demande et une autorisation particulières. 

Toutefois, il faut savoir que les bracelets sont transmissibles sur le terrain, ce qui veut dire que 
lorsqu'un chasseur a tiré ses trois sangliers, il peut obtenir un bracelet des chasseurs avec qui il 
se trouve sur le terrain. Nous savons donc qu'il y a suffisamment de possibilités. Par contre, ce 
qu'il faut bien reconnaître, c'est que la chasse au sanglier est difficile, que c'est une bête 
extrêmement intelligente, qui sait se cacher et se déplacer et qui sait éviter les chasseurs. C'est 
peut-être ce qui fait l'attrait de la chasse, mais c'est pour cette raison que l'on ne tire pas 
énormément de sangliers, quoi que nous en avons tiré 138 l'année passée, ce qui est déjà 
énorme et c'est la première fois qu'on en tirait autant. 

Pour cette année, la chasse a commencé d'une manière maîtrisée depuis le 11 août et l'ouverture 
de la chasse en octobre devrait nous permettre d'atteindre les objectifs. En décembre, nous 
verrons alors si la chasse continue jusqu'au 31 janvier. Il faut aussi se dire que c'est une chasse 
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qui est beaucoup plus facile lorsqu'il y a de la neige, qu'il ne suffit pas d'avoir des chiens � il y a 
très peu de chasseurs qui ont des chiens spécialisés pour cette chasse �, car on arrive à traquer 
cet animal plus facilement. 

Vous avez raison, en ce qui concerne cet animal, les dégâts sont importants. Pour cette année, 
nous atteignons déjà environ les 200.000 francs d'indemnités. 

 
03.347 
2 septembre 2003 
Question Bernard Matthey 
Réseau CADBAR, pourquoi tant de retenue? 
Un propriétaire privé vient de mettre à l'enquête les plans de trois immeubles locatifs dans le 
quartier du Vivier à Cortaillod, à proximité des locatifs récents de la Caisse de pensions de l'Etat. 
Ces derniers sont chauffés par le réseau de Chauffage à distance de la Basse-Areuse S.A. 
(CADBAR), amené à grands frais jusque dans ce quartier. 

Le propriétaire du nouveau lotissement souhaitait se raccorder au réseau CADBAR. La société a 
refusé, prétextant une distance trop longue (50 à 100 mètres) à la conduite de chauffage à 
distance. 

Sachant que d'autres bâtiments seront construits ou sont déjà en construction sur le même site, 
sachant que la conduite de gaz qui remplacera la conduite à distance sera plus longue, sachant 
aussi que l'augmentation du nombre de consommateurs sur le réseau CADBAR en diminuera 
proportionnellement les pertes, que la chaleur de CADBAR est fournie par la combustion 
d'ordures et que l'on a construit à grands frais une conduite de Colombier à Cortaillod longue de 
près de deux kilomètres alors qu'on renoncerait à la prolonger d'une centaine de mètres, le 
Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il serait raisonnable d'imposer le raccordement des nouveaux 
immeubles au chauffage à distance comme la loi sur l'énergie le permet? 

Plus généralement, la gestion et la densification réseau CADBAR est-elle optimum ou n'est-elle 
inféodée aux distributeurs de gaz, énergie non renouvelable et production de CO2 comme on le 
sait? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Votre 
question suppose que CADBAR ne fait pas très bien son travail, qu'elle devrait mieux prospecter 
et que les autorités devraient obliger certains raccordements. Nous aimerions tout d'abord vous 
dire que le Conseil d'administration de CADBAR s'est réuni hier matin et qu'il a justement parlé du 
problème que vous évoquez, celui de ces nouveaux bâtiments qui seraient à raccorder dans la 
zone dite du Pré-Gaillard. 

Il faut quand même se souvenir qu'une convention a été conclue en 1986 entre CADBAR et les 
services industriels de Colombier, qui distribuaient le gaz sur les communes de Boudry, Cortaillod, 
Colombier et Bôle. Cette convention a été réactualisée maintenant, vu le changement de 
propriétaire du gaz dans cette région. Elle a été faite en toute connaissance de cause, dans un 
souci de pouvoir permettre aux deux entreprises de se développer normalement et de ne pas se 
faire inutilement concurrence.  

Ensuite, il faut dire que le Conseil d'administration a travaillé avec GANSA et que les solutions 
trouvées sont jugées réalistes et satisfaisantes: la propriété est donnée à CADBAR si l'immeuble 
est inclus dans la zone d'influence CADBAR, s'il est à proximité du réseau, si le réseau dispose 
d'une puissance suffisante, si le raccordement est économiquement supportable et si le bâtiment 
n'est pas déjà raccordé au gaz. Ce sont donc des conditions qui paraissent tout à fait normales 
entre deux entreprises parapubliques. Pour le bâtiment dont vous parlez, le Conseil 
d'administration a décidé hier matin de réexaminer la solution, puisque différents éléments 
nouveaux sont apparus en matière de faisabilité et de rentabilité. 

Il faut aussi vous dire qu'actuellement CADBAR se porte assez bien, qu'il existe plus de 80 
bâtiments raccordés et que la société n'est plus dans les chiffres rouges depuis quelques années. 
Nous pouvons remercier les personnes qui s'occupent de cette société, d'avoir repris les choses 
bien en main. Il faut se rendre compte que le souhait de CADBAR est bien de faire des 
raccordements rentables et pas de se trouver dans une mauvaise situation. 
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En conclusion, nous pouvons dire que nous avons volontiers apporté cette réponse, mais comme 
vous êtes assis à côté d'un membre du Conseil d'administration de CADBAR, vous auriez pu lui 
poser la question directement. 

 
03.348 
2 septembre 2003 
Question Martial Debély 
Covoiturage à l'Etat de Neuchâtel? 
Depuis quelque temps la société de covoiturage "Mobility" offre des possibilités aux entreprises et 
aux collectivités publiques. 

Que pense le Conseil d'Etat d'une telle offre, ne serait-elle pas adaptée et plus économique pour 
les véhicules de l'Etat ou de certains de ses services? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
aimerions vous rassurer en ce qui concerne le covoiturage "Mobility", tous ces moyens modernes 
d'utilisation de la voiture. Le Conseil d'Etat et nos services s'en préoccupent. Actuellement, nous 
avons à l'étude un plan d'utilisation de ces véhicules, pour voir de quelle manière nous pouvons 
les mettre à disposition des personnes qui doivent se déplacer au service de l'Etat. Ainsi, nous 
entrons dans ce système qui nous paraît intéressant. 

 
03.349 
2 septembre 2003 
Question Patrick Erard 
Là-haut sur la montagne� 
En allant par les chemins à bicyclette en sifflotant: "Là-haut sur la montagne�", quelle ne fut pas 
notre stupéfaction de découvrir dans la région des Grands Monts, sur les hauts du Locle, une 
bande d'enrobé qui n'était certainement pas une piste de rollers pour campagnols. 

Pensant nous trouver en zone protégée de Crête du Jura, nous imaginions que les petits chalets 
du coin, servant souvent exclusivement de résidences secondaires, n'avaient pas l'utilité d'une 
route d'accès goudronnée. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous informer si, dans le cas d'espèce, toutes les procédures ont été 
suivies ou si nous sommes dans le cas d'une dérogation? 

Dans la foulée, car nous la savons alerte, est-il également possible de nous dire quelles directives 
régissent les améliorations foncières dans les zones protégées? 

Finalement, le Conseil d'Etat peut-il nous rassurer sur sa ferme volonté de ne pas inutilement 
"goudronner" ces chemins qui serpentent si joliment sur nos monts? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Si le titre est 
un peu bucolique, la constatation qu'il a faite à vélo lui a paru inquiétante, il s'agit du goudronnage 
d'un chemin. 

Nous pouvons le rassurer et lui dire que ce goudronnage s'est fait dans les règles de la législation, 
que les autorisations ont pu être données. Il ne s'agit pas d'aller vers des chalets de week-end � 
comme il le dit �, mais vers une maison qui sera habitée à l'année par des personnes qui 
reviennent d'un autre canton et qui souhaitaient avoir un certain confort, en particulier pour l'hiver. 

Nous pouvons vous assurer que ce n'est pas du tout la tendance du Conseil d'Etat et du canton 
que de goudronner tous les chemins vicinaux. N'ayez pas cette crainte, il s'agit vraiment d'un cas 
particulier, il a été fait dans le cadre de la législation et les règles ont été respectées. 
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03.350 
2 septembre 2003 
Question Marc Juan 
Gitans au Landeron, l�affaire de tous�. 
Comme vous l�avez lu dans la presse � articles parus dans L�Express des 5, 9 et 14 août 2003 �, 
une communauté de gitans a pris campement dans la zone industrielle du Landeron. 

Fidèles à leurs habitudes, ils sont arrivés sans crier gare le dimanche 3 août 2003 et sont repartis, 
comme convenu avec les autorités landeronnaises, le samedi 9 août 2003. 

Comme vous pouvez l�imaginer, l�arrivée inopinée d�une cinquantaine de caravanes et deux cents 
gitans dans un village ne se passe pas sans laisser de traces. 

Sans vouloir ouvrir un débat sur le mode de vie particulier des gens du voyage, force est de 
constater que leur séjour n�a laissé personne indifférent et évidemment induit des coûts non 
négligeables pour la commune du Landeron, donc à charge des contribuables et à quelques 
privés (quatre plaintes pour dédommagements ont été déposées). 

Nous avons ouï dire � et nous profitons de le signaler � que les autorités communales ont été 
particulièrement bien soutenues par les services de la police cantonale dans le cadre de cette 
affaire, qu�ils en soient ici remerciés.  

Reste néanmoins quelques questions auxquelles nous remercions d�avance le Conseil d'Etat de 
bien vouloir y apporter réponses:  

Questions: 

� Les autorités de la commune du Landeron, placées devant le fait accompli et sous la pression, 
ont accepté de laisser cette communauté camper sur le territoire de la commune. Ne pouvons-
nous pas considérer cet "accueil" comme un acte de solidarité envers tout le canton et les 
autres communes (les renvoyer n�aurait que déplacé le problème de quelques kilomètres)? 

 Et remercier officiellement les autorités communales pour la manière humaine avec laquelle 
elles ont traité ces gens et toute cette affaire? 

� Suite à la question ci-devant, la commune et les plaignants ne sont-ils pas en droit d�attendre 
une aide financière de l�Etat pour les coûts directs et indirects induits par ce séjour (heures 
supplémentaires de l�agent local, nettoyage de la place après leur départ, consommation 
d�eau, culture du champ situé à proximité partiellement détruite et souillée par des déchets 
organiques humains, déprédations à l�entreprise située dans la zone industrielle, frais pour 
l�agent de sécurité du commerce situé en face du camp, etc.)? 

� Enfin, où en sont les démarches de l�Etat pour trouver une solution à l�échelle du canton pour 
laisser stationner les gens du voyage sur un site qui leur serait réservé et aménagé à cet effet? 

Cosignataires: Pierrette Erard et D. Schürch. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Vous nous 
dites tout d'abord, Monsieur le député, que l'on devrait remercier officiellement les autorités 
communales de la manière humaine avec laquelle elles ont traité ces gens et toute cette affaire. 
Nous nous permettons alors de le faire ici, de remercier la commune du Landeron pour son 
accueil, mais nous aimerions vous dire qu'il n'y a pas seulement eu la commune du Landeron qui 
en a accueilli cette année, il y en a eu au Crêt-du-Locle, à La Vue-des-Alpes et ailleurs. Il y a donc 
d'autres communes qui l'ont fait. 

Par contre, quand on lit votre deuxième question, on est un eu étonné, parce que, en ce qui 
concerne la manière humaine, il semble qu'elle ne soit que dans un sens. En effet, vous dites qu'il 
y a eu une culture de champ partiellement détruite et souillée par des déchets organiques 
humains, des déprédations à une usine dans une zone industrielle et passablement de frais de 
sécurité du commerce situé en face du camp. Cela veut dire que la manière humaine est peut-être 
d'un côté, mais pas des deux. C'est peut-être cela qui pose problème! 

Quand vous demandez où on en est, nous aimerions simplement vous dire que nous reprenons 
presque chaque année le dossier pour essayer de trouver des solutions. Mais, lorsque nous 
remercierons volontiers une commune, ce sera quand elle nous mettra un terrain à disposition, 
que nous voulons volontiers équiper avec elle, puisque, bien entendu, l'Etat participera à 
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l'équipement. Jusqu'à présent, tous nos efforts ont été vains, en particulier à Boudevilliers, où il y 
a même eu une votation populaire qui a refusé l'accueil des gens du voyage. Les efforts 
continuent et nous avons remis sur pied un organisme, entre les services de l'aménagement du 
territoire et de la police, pour pouvoir arriver à des propositions, mais nous vous assurons qu'il est 
extrêmement difficile de trouver une complicité avec une commune, quelle qu'elle soit. 

Nous pouvons donc vous assurer que le problème n'est pas ignoré par le Conseil d'Etat et que 
nous avons passablement de difficultés lors du départ de ces gens du voyage d'un lieu de 
stationnement. Cet été, nos cantonniers ont passé plusieurs jours à nettoyer des endroits et ce 
n'est pas ce que l'on veut. 

Dans les dernières réunions que nous avons eues l'hiver passé avec les gens du voyage, ils nous 
avaient dit: "C'est une manière de nous protéger par rapport au "gadgés" que nous sommes pour 
ces gens qui ne connaissent rien aux gens du voyage." Nous pouvons peut-être le prendre 
comme cela, mais nous vous assurons que ce n'est pas toujours agréable. A La Vue-des-Alpes, 
les installations sanitaires situées à 200 mètres sont rarement utilisées ou alors il y a des 
déprédations. Le problème est donc bien réel. Nous voulons bien remercier officiellement la 
commune du Landeron, mais lorsque nous aurons trouvé une solution dans une région où une 
commune et ses habitants acceptent de recevoir les gens du voyage, nous pourrons faire un 
remerciement encore plus important.  

 
03.340 
24 juin 2003 
Question Pierre Bonhôte 
Des études qui se prolongent inutilement 
Que pense le Conseil d'Etat du fait que l'institut des sciences de l'éducation de l'Université de 
Neuchâtel ne peut honorer son programme d'études officielles en raison d'un nombre insuffisant 
d'heures d'enseignement à disposition, ce qui a pour conséquence que, pour cette année 2003-
2004, les étudiants de 1er cycle en licence interfacultaire, en licence des lettres et sciences 
humaines et du certificat de formation permanente en psychologie et pédagogie � au nombre de 
plus d'une cinquantaine � verront leur cursus universitaire se prolonger d'une année, situation qui 
se reproduira ces prochaines années faute de solution? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous avons demandé au doyen de la faculté des lettres de nous fournir tous les 
renseignements utiles et il nous en donne beaucoup, mais ils ne répondent pas nécessairement à 
la question posée. Nous ne sommes qu'un média entre l'Université et le Grand Conseil. 

Nous avons essayé d'extraire la substantifique moelle des renseignements qui nous ont été 
donnés. La question posée met en évidence un problème général, qui a été identifié à l'Université 
de Neuchâtel, mais il est récurrent dans l'ensemble des Hautes écoles suisses, il s'agit du taux 
d'encadrement des étudiants universitaires. Ce fait est connu dans le domaine que vous citez, 
celui des sciences de l'éducation, comme dans d'autres. 

Ces trois dernières années, des mesures exceptionnelles ont été prises par le rectorat. Il s'agit 
d'une heure supplémentaire assurée bénévolement par le titulaire et la transformation d'un demi-
poste de maître-assistant en quatre heures de chargé de cours. Vous voyez bien que ces moyens 
de fortune ne pourront pas être reconduits, ils le seront d'autant moins que le professeur Pierre 
Marc vient de donner sa démission et qu'il faudra aussi, par conséquent, réexaminer l'ensemble 
de la discipline, savoir si cette chaire va être repourvue telle quelle ou si des réorganisations sont 
imaginables, d'autant plus que la recherche en pédagogie est aussi le fait de la Haute école 
pédagogique. Il faudra donc qu'une réflexion se fasse. 

La situation que vous avez soulevée en sciences de l'éducation s'observe également dans 
d'autres disciplines de la faculté des lettres � en ethnologie, psychologie, journalisme, histoire de 
l'art, géographie � et nous devons dire que la faculté des lettres est particulièrement marquée par 
ce phénomène du manque d'encadrement. C'est d'ailleurs un des points importants du plan de 
redéploiement de l'Université au cas où les sciences économiques seraient transférées. Avec 
l'économie réalisée, nous pourrions � c'est le v�u du rectorat � renforcer, pour l'ensemble de la 
faculté des lettres, le taux d'encadrement. A l'heure actuelle, le rectorat, tout à fait conscient de la 
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situation, essaye d'agir au mieux, mais dans les limites budgétaires que lui impose l'enveloppe qui 
lui est attribuée. Voilà les renseignements que nous pouvons vous donner à ce stade. 

 
03.341 
25 juin 2003 
Question Claude Borel 
Avenir de l'Université 
En l'absence d'une vision globale de l'avenir de l'Université, le Conseil de l'Université a refusé, par 
15 voix contre 3, de transférer intégralement à Lausanne la division économique de la faculté de 
droit et des sciences économiques. Le Conseil a en revanche souhaité que les négociations 
soient rouvertes avec les autorités vaudoises sur la base de la variante "Développement HEC sur 
deux sites", ce qu'avait d'ailleurs déjà demandé en janvier 2003 la sous-commission de gestion et 
des finances du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles. 

Le temps presse et les réflexions stratégiques font sérieusement défaut. Le redéploiement 
souhaité apparaît flou ou controversé et, par exemple, l'observatoire du changement social, en soi 
très intéressant, n'a jusqu'ici guère été discuté avec les principaux partenaires intéressés. 

Pour nous permettre de mieux apprécier globalement la situation, et notamment le financement 
des redéploiements souhaités, le Conseil d'Etat est prié de bien vouloir estimer les incidences 
financières des quatre variantes suivantes: 

� redéploiement de HEC Lausanne sur deux sites (au moins un bachelor à Neuchâtel qui 
garantirait notamment les branches de services économiques pour le reste de la faculté et les 
licences interfacultaires; près de trente heures de cours par an); 

� renonciation totale ou partielle à la théologie à l'Université de Neuchâtel; 

� renonciation à la première propédeutique de médecine; 

� transfert de l'Institut de recherches économiques et régionales (IRER) à la Haute école de 
gestion de Neuchâtel. 

Par ailleurs, le Conseil d'Etat ne considérerait-il pas comme judicieux de désigner un responsable 
de la coordination du projet d'observatoire du changement social qui n'a pratiquement pas 
progressé ces dix derniers mois? Or, l'objectif est d'en faire un pôle national de recherches et les 
dossiers pour les futurs pôles en sciences humaines devront, semble-t-il, être déposés au début 
2004. 

Une réponse écrite est souhaitée pour la session des 2 et 3 septembre 2003. 

Cosignataires: M. Debély, P. Bonhôte et Pierrette Erard. 

 
03.346 
2 septembre 2003 
Question Pierrette Erard 
Pôles de recherche universitaire en sciences humaines 
La Confédération va mettre au concours les futurs pôles de recherche en sciences humaines. Les 
projets doivent être déposés jusqu'en janvier 2004. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous donner quelques informations sur les projets neuchâtelois en cours 
de préparation? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous vous proposons de répondre à vos questions, Madame et Monsieur les 
députés, lors de la prochaine session. Nous ne sommes pas en mesure de répondre 
convenablement aux questions tout à fait légitimes que vous posez et cela pour quatre raisons. 

Première raison: nous attendons la position du rectorat, en ce qui concerne le projet de transfert 
des sciences économiques, après le vote négatif du Conseil de l'Université. Le rectorat maintient-il 
son projet ou, au vu de la position prise par le Conseil de l'Université, le retire-t-il? Il est quand 
même important de savoir cela. Nous avons dernièrement convoqué le rectorat actuel � qui va 
terminer ses fonctions au mois d'octobre 2003 � ainsi que les deux nouveaux vice-recteurs qui 
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assureront l'intérim jusqu'à ce que le nouveau recteur soit désigné par le Conseil d'Etat. La mise 
au concours est en cours. Evidemment que le Conseil d'Etat veut s'assurer que le rectorat 
intérimaire, qui entre en fonction au mois de novembre 2003, partage et soutient le projet du 
rectorat sortant. 

Nous avons donc prié le rectorat de nous faire savoir par écrit, avec une motivation, sa position. 
Ou nous retirons le projet ou, au contraire, nous le soutenons. Nous sommes donc dans l'attente 
de cette prise de position, que nous aurions espérée plus rapide, mais les vacances universitaires 
sont ce qu'elles sont! 

Deuxième raison: une fois la position officielle du rectorat connue, le Conseil d'Etat devra se 
prononcer, comme le prévoit la loi sur l'Université. Il y a deux cas de figure, soit le rectorat nous dit 
qu'il renonce et le problème est réglé, soit, cas plus vraisemblable, le rectorat nous dit qu'il 
confirme et, à ce moment-là, puisqu'il y a divergence entre le rectorat et le Conseil de l'Université, 
le Conseil d'Etat doit trancher et ensuite préparer son rapport au Grand Conseil. 

Troisième raison: pour pouvoir décider avec toutes les cartes en main, nous devons nous assurer 
formellement que le canton de Vaud est toujours d'accord avec ce projet et nous devons obtenir 
confirmation écrite de notre collègue Anne-Catherine Lyon qu'une renégociation de cet accord, 
comme le suggère M. Claude Borel, n'entre pas en ligne de compte. Nous en avons 
immédiatement parlé à notre collègue, qui nous a dit qu'il était exclu de renégocier, que c'était 
cela ou rien, mais nous attendons d'avoir une position écrite de la part des autorités vaudoises. 

Quatrième raison: en ce qui concerne la théologie et la première propédeutique de médecine, les 
travaux sont toujours en cours et ils dépendent étroitement du projet général de redéploiement. 

Par conséquent, nous ne pourrons répondre correctement à vos questions qu'une fois que tous 
ces éléments-là se seront concrétisés, raison pour laquelle, aujourd'hui, nous ne pouvons pas 
vous en dire plus. 

INTERPELLATIONS 

Développements 

03.144 
2 septembre 2003 
Interpellation Roland Debély 
Budget: moins de catastrophisme et davantage d�actes 
Le gouvernement est maître de ses actions. Toutefois la récente conférence de presse de Mme  la 
cheffe du Département des finances et des affaires sociales (DFAS) nous interpelle et nous incite 
à obtenir quelques précisions: 

� Une conférence de presse en phase de processus budgétaire est inhabituelle. Devons-nous 
nous attendre à la généralisation de cette pratique? Egalement, lorsque les prévisions feront 
ressortir des chiffres noirs? 

� Généralement, lors des conférences de presse pour la présentation du budget et des comptes, 
tous les membres du gouvernement sont présents; lors de la conférence présentant le budget 
provisoire 2004, Mme la cheffe du DFAS était seule. Pourquoi? Est-ce lié à l�objectif de ladite 
conférence de presse; cas échéant quel était l�objectif de la démarche: informer l�opinion 
publique, sensibiliser les autres membres du gouvernement et plus largement les acteurs des 
collectivités publiques et parapubliques, créer les conditions psychologiques pour l�annonce de 
mesures d�austérité ou pour freiner l�ardeur des partisans des baisses fiscales?  

� L�annonce répétée des difficultés financières importantes et des préoccupations budgétaires 
du gouvernement neuchâtelois n�a-t-elle pas pour conséquence de donner une image négative 
de notre canton, alors que le même gouvernement se plaint parfois de propos parlementaires 
préjudiciables à l�image du canton? Ce genre de communication n�a-t-il pour corollaire que 
d�entretenir un climat d�insécurité au sein de la fonction publique et des bénéficiaires de 
prestations publiques; n�a-t-il pour corollaire que d�entretenir un climat de sinistrose 
économique propre à décourager la consommation et les investisseurs? 
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� Par rapport à la planification financière, l�important déficit provisoire de 2004 de 150 millions de 
francs est-il généré par une augmentation prévisionnelle plus importante des charges ou par 
une réduction des recettes? 

� Sur un plan général, nous partageons sans réserve l�analyse financière de Mme la cheffe du 
DFAS concernant le train de vie trop élevé des collectivités publiques neuchâteloises et la 
nécessité de chercher des solutions dans tous les départements, sans sujets tabous. Nous 
encourageons le gouvernement à passer de la parole aux actes. Depuis plusieurs années, 
notre groupe réclame des mesures drastiques pour inverser la spirale des déficits budgétaires 
et pour que des mesures structurelles soient enfin proposées pour retrouver une meilleure 
santé financière. Le diagnostic des causes des difficultés est-il posé, la stratégie et les 
variantes de solutions pour inverser la situation sont-elles affûtées, le paquet des réformes est-
il bientôt ficelé, quand sera-t-il soumis au parlement? 

Cosignataires: B. Zumsteg, J.-B. Wälti, R. Tanner, Y. Morel et M.-L. Béguin. 

 
M. Roland Debély: � Nous interpellons le gouvernement sur la récente conférence de presse au 
cours de laquelle la cheffe du Département des finances et des affaires sociales (DFAS) a 
présenté la situation financière cantonale dans la phase du processus budgétaire 2004. 

Nous serons assez bref dans notre développement, considérant que nous avons précisé dans le 
texte de notre interpellation les points sur lesquels nous souhaitons des précisions de la part du 
Conseil d'Etat. 

La première partie de notre interpellation concerne la démarche en elle-même: pourquoi une 
conférence de presse dans le cadre d'un processus budgétaire avec des chiffres qui sont, par la 
force des choses, provisoires? Quel est l'objectif d'une telle initiative? 

Nous avons toujours été pour une communication transparente, mais l'annonce publique de 
difficultés rencontrées par le gouvernement dans son processus interne de planification 
budgétaire n'est-elle pas maladroite? Le cumul de mauvaises nouvelles n'a-t-il pas pour danger 
de créer un climat malsain fait de doutes et de retenues dans la consommation ou dans les 
investissements? Ce genre de communication volontaire, car rien n'oblige le gouvernement à faire 
part de ses soucis opérationnels, n'a-t-il pas pour effet de générer une image négative de notre 
canton alors que, d'un autre côté, on cherche à faire venir et à séduire des investisseurs étrangers 
dans notre canton? 

Le deuxième volet est un soutien aux démarches entreprises par la cheffe du DFAS et par les 
autres membres du gouvernement afin d'inverser la situation et de trouver des solutions visant à 
redonner une meilleure santé à nos finances. Notre groupe réclame depuis plusieurs années des 
mesures drastiques pour alléger les charges ou, tout au moins, pour en contenir l'évolution, cela 
afin de permettre une réduction du poids de la fiscalité. Mais, comme S�ur Anne, nous ne voyons 
rien venir. Le gouvernement annonce des mesures, nous invite à nous préparer à des ponctions, 
qui sont annoncées douloureuses. 

Nous souhaitons moins de catastrophisme dans les paroles et davantage d'actes, moins de 
catastrophisme, et là nous faisons aussi références aux propos larmoyants et emprunts de 
lassitude exprimés hier par le président du gouvernement. Nous invitons le Conseil d'Etat à nous 
préciser ses intentions d'action et son calendrier. 

 
03.146 
2 septembre 2003 
Interpellation du groupe libéral-PPN 
L'Etat doit-il vendre des cours de langues? 
Depuis 50 ans, des cours de langues sont dispensés dans le canton par des écoles privées. 

Depuis une dizaine d'années, des écoles publiques, comme le Lycée Jean-Piaget ou le Centre 
intercommunal de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM), donnent également des 
cours de langues en cours du soir ou en cours intensifs. 
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Or, les écoles privées auraient suffisamment de capacités pour dispenser tous les cours 
nécessaires. 

De plus, les écoles publiques pratiquent, en général, des tarifs inférieurs aux écoles privées, car 
elles bénéficient d'infrastructures et de services administratifs financés par la collectivité. 

Est-ce le rôle de l'Etat de donner des cours du soir et des cours intensifs? 

Est-ce que l'Etat ne pratique pas une concurrence déloyale, notamment au niveau des prix? 

Afin de mieux aborder le problème, serait-il possible de connaître le nombre d'heures de cours du 
soir, respectivement de cours intensifs, dispensés dans les écoles publiques? 

Quel chiffre d'affaires est-ce que cela représente? 

Signataires: P. Castella, T. Humair, L. Aquilon, V. Blétry-de Montmollin, O. Haussener, J. Walder, 
R. Burkhard et L. Amez-Droz. 

 
M. Pierre Castella: � En complément de l'interpellation que vous avez devant vous, voici quelques 
informations. Les écoles de langues privées donnent des cours de langues depuis environ 
cinquante ans. Elles en donnent actuellement environ 80.000 heures par année, dont environ 50% 
en anglais, 25% en allemand et 25% en français. Les écoles publiques, qui dépendent 
directement ou indirectement du canton par l'intermédiaire des subventions, donnent des cours de 
langues en cours du soir et cours intensifs depuis environ une dizaine d'années. 

Nous aimerions savoir combien d'heures de cours du soir � anglais, allemand et français � sont 
données par les écoles publiques et combien d'heures de cours intensifs de français sont 
également données par les écoles publiques. Il est à signaler que les écoles privées auraient des 
capacités suffisantes pour donner tous ces cours. 

Au niveau des prix, le prix d'une période dans une école privée est d'environ 18 à 22 francs pour 
des petits groupes de trois à six participants. En ce qui concerne les prix publics, par exemple 
pour le Lycée Jean-Piaget, nous avons calculé 15 fr.50 par période et 7 fr.70 pour le Centre 
intercommunal de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM). Pourquoi l'Etat, dans son 
sens large, canton et communes, vend-il des cours de langues? Est-ce vraiment le rôle de l'Etat? 
N'y a-t-il pas concurrence déloyale puisque l'on profite, avec ces cours de langues, des 
infrastructures à disposition et des services en place? Les écoles publiques tiennent-elles une 
comptabilité séparée pour les cours de langues? Quel est le chiffre d'affaires généré par les cours 
de langues dans les écoles publiques? A quoi sert cet argent encaissé? Est-ce que l'argent 
encaissé ne sert pas essentiellement à offrir une rémunération complémentaire aux professeurs? 

Une des différences entre les écoles privées et publiques, c'est justement que dans les écoles 
publiques les cours du soir sont une activité complémentaire, alors que dans les écoles privées 
c'est souvent une activité principale. On comprend bien que les cours de langues puissent aider à 
financer les infrastructures et les services publics, mais n'oublions pas que si les écoles privées 
faisaient davantage de chiffre d'affaires, elles pourraient peut-être également payer des impôts 
supplémentaires. 

Quel est le rôle de l'Etat? On pourrait très bien dire que, par extension, si l'Etat a des véhicules, il 
pourrait les utiliser comme taxis sur demande. Les hôpitaux sont à disposition. Pourquoi ne 
vendraient-ils pas des médicaments? Même au niveau national, et vous le voyez très bien en 
allant à la Poste, il est vendu de la papeterie. Est-ce vraiment normal? A une certaine époque, 
même la Poste avait voulu vendre des petits pains! Nous pensons que vous vous en rappelez! Si 
l'on regarde au niveau communal � puisque nous venons du Locle �, nous avions des magasins 
d'électroménagers qui étaient gérés par les services industriels. Ces magasins ont été fermés. 
Nous avons également un autre souvenir, celui de l'agrandissement de l'Ecole cantonale 
d'ingénieurs au Locle, où les services industriels du Locle avaient soumissionné pour tous les 
équipements électriques. Le canton avait, d'une chiquenaude, balayé cette offre en prétendant 
que c'était une concurrence déloyale. N'était-ce pas là une solution raisonnable? Est-ce que, pour 
les cours de langues, nous n'assistons pas à un même cas de concurrence déloyale? 
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03.145 
2 septembre 2003 
Interpellation du groupe radical 
Entreprises: alléger le cahier des charges! 
Lors de la récente inauguration de NEODE, le Conseil d'Etat a invité les entreprises à dialoguer 
avec lui à l'Aula des Jeunes-Rives. Lors de la discussion, plusieurs interventions ont porté sur les 
charges administratives qui pèsent sur les PME. Certains ont même évoqué une hausse 
importante de ces coûts pesant sur leurs finances durant les dernières années. 

Le Conseil d'Etat a déclaré qu'il se préoccuperait de ce problème. Le conseiller fédéral Joseph 
Deiss, également présent, a quant à lui indiqué qu'il était dans ses intentions de prendre cette 
question à bras le corps. 

Deux projets de lois Damien Cottier déposés en 2000 visaient directement cette question (00.159 
et 00.160). Ces projets, refusés par le Grand Conseil car estimés trop coûteux, proposaient 
notamment: 

1.  d'étudier systématiquement tout nouveau projet législatif (de la compétence du parlement ou 
du gouvernement) sous l'angle du coût que cette décision implique pour l'économie privée et 

2. d'étudier systématiquement ces projets sous l'angle des solutions alternatives possibles qui 
permettent d'atteindre le même objectif par d'autres moyens (afin d'envisager des moyens 
parfois moins coûteux pour l'Etat ou les administrés et tout aussi efficaces). 

A propos de ce second point, le développement contenait la "check-list" établie par le Secrétariat 
d'Etat à l'économie (SECO) et en vigueur dans l'administration fédérale qui recense les bonnes 
questions à se poser lors du développement de tout projet. 

Ce système de régulation interne, appliqué dans la plupart des pays de l'Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) et dans d'autres cantons, vise 
notamment à limiter l'impact négatif d'une volonté de l'administration d'obtenir toujours plus de 
renseignements, toujours plus détaillés et de réguler toujours mieux chaque secteur d'activité. Si 
cette préoccupation part d'un but louable � bien appliquer la législation et travailler, dans son 
secteur, de manière efficace �, la multiplication des demandes de renseignement et des 
exigences et nouvelles normes dans tous les domaines pèse d'un coût énorme sur la vie 
économique. 

On aurait en effet tort de sous-estimer l'impact des exigences de l'Etat en termes de coûts 
administratifs et d'alignement aux nouvelles normes pour nos entreprises. Ces coûts sont en 
particulier extrêmement lourds pour les PME qui ont un personnel restreint et ne peuvent pas 
toujours assumer les coûts liés à de nouvelles normes. Les PME représentent 98% des 
entreprises suisses... l'épine dorsale de notre économie! Or, ces coûts peuvent, on le sait, varier 
fortement d'un canton à l'autre (facteur 1 à 2)! 

Les projets de lois déposés en 2000 avaient le mérite de prendre ce problème, soulevé de 
manière récurrente par les entreprises, à bras le corps. Depuis lors, rien n'a été fait dans ce 
domaine pourtant significatif dans la structure des coûts d'une entreprise. 

Le groupe radical a dès lors pris connaissance avec intérêt de la volonté du Conseil d'Etat 
d'empoigner, enfin, ce problème. Il souhaite demander au Conseil d'Etat: 

� Comment et par quels moyens il envisage de s'engager sur cette voie? 

� S'il envisage de réétudier, sans a priori, les propositions contenues dans les projets de lois 
Damien Cottier 00.159 et 00.160? 

� S'il envisage d'instaurer tout autre système de régulation interne à son administration afin de 
limiter les exigences formulées à l'égard des entreprises au minimum nécessaire? 

� S'il a distribué, comme il avait déclaré vouloir le faire en 2000, une copie de la check-list du 
SECO au sein de l'administration cantonale? 

Signataires:  D. Cottier, M. Grossmann, W. Geiser, J.-B. Wälti, M. Desaulles-Bovay et R. Debély. 

Annexe: Check-list "Analyse d'impact de la réglementation": (Le texte de cette check-list figure au 
procès-verbal de la séance du 2 septembre 2003.) 
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M. Damien Cottier: � Lors de l'inauguration récente de NEODE, il y a eu un débat à l'Aula des 
Jeunes-Rives et plusieurs entrepreneurs sont intervenus sur les problèmes que rencontraient 
notamment les PME � dont nous savons qu'elles représentent les 98% des entreprises suisses, 
mais nous avons souvent tendance à l'oublier dans les actes � pour faire face à l'ensemble des 
exigences posées par l'administration, qu'elle soit fédérale ou cantonale, en termes de normes, de 
réglementation à suivre, de normes de sécurité, de normes environnementales, de formulaires à 
remplir, etc. Ces décisions étatiques ont un coût qui n'est pas négligeable pour les petites 
entreprises, et plus elles sont petites plus ces exigences étatiques ont un coût 
proportionnellement élevé pour ces entreprises. 
Nous avons été heureux d'entendre, suite à ces remarques de l'économie privée � que le Conseil 
d'Etat avait invité pour les écouter �, le Conseil d'Etat déclarer, par la voix de M. Bernard Soguel, 
que le gouvernement allait se préoccuper de cette question et voir ce qu'il pouvait faire pour 
diminuer la charge administrative des petites et moyennes entreprises. Cela nous a rappelé qu'il y 
a trois ans de cela deux projets de lois avaient été déposés. Ces projets proposaient un moyen 
pour aller dans ce sens-là, de manière à faire une analyse systématique au sein de 
l'administration cantonale des nouvelles normes et réglementations et, dans cette analyse 
systématique, de notamment tenir compte de l'impact économique et financier que cela pouvait 
avoir pour l'économie privée. 

Un entrepreneur citait cet exemple qui, croyons-nous, a stupéfié tout le monde, y compris le 
conseiller d'Etat, du permis pour les transpalettes. Il est vrai que dans la plupart des entreprises 
on emploie des transpalettes et, d'une décision fédérale semble-t-il � nous ne savons pas 
exactement dans quel bureau �, il a été décidé que dorénavant les personnes qui emploient un 
transpalette aient un permis. Coût de l'examen: environ 800 francs! Résultat: si une entreprise a 
quatre ou cinq personnes qui emploient un transpalette, elle devra payer quatre à cinq fois 800 
francs pour faire passer ce permis, alors qu'actuellement ces frais n'entraient absolument pas 
dans la comptabilité de l'entreprise. Il y a certainement des bonnes raisons pour faire passer un 
permis de transpalettes: peut-être qu'il y a eu beaucoup d'accidents � encore que nous n'en avons 
pas beaucoup entendu parler ces dernières années en Suisse �, ce qui serait la raison d'agir  
ainsi et l'Etat doit vraiment prendre les choses en main, ou alors peut-être qu'il y a un certain zèle 
excessif de la part de certains bureaux de l'administration. Peut-être que l'on aurait pu agir contre 
ces très nombreux accidents de transpalettes par d'autres moyens, par exemple par des moyens 
de sensibilisation des entrepreneurs. Est-ce que cela a été entrepris? Si oui, cela a-t-il été 
entrepris avec suffisamment d'ardeur ou était-il réellement nécessaire de faire passer un nouveau 
permis de transpalettes à l'ensemble des employés et des employeurs de Suisse. C'est ce type de 
questions-là que les administrations et les gouvernements doivent, à notre sens, se poser avant 
de prendre ce type de décisions, parce que la multiplication de ce type de chicanes 
administratives pose un réel problème pour un certain nombre d'entreprises. Encore une fois, pour 
les plus grandes entreprises, le problème est moins aigu que pour les plus petites, mais nous 
savons bien que les plus petites sont les plus nombreuses et souvent aussi les plus fidèles, les 
plus attachées à l'endroit où elles sont implantées. 

Un entrepreneur parlait de l'augmentation du coût de ces différentes normes et réglementations 
de l'ordre de 30% en quatre ans. Le Conseil d'Etat a réagi avec surprise à cette affirmation. Elle 
est certainement surévaluée, il n'empêche que la plupart estiment qu'il y a eu une augmentation 
importante de ce type de coûts ces dernières années. Cela doit préoccuper notre gouvernement 
et il a dit qu'il s'en préoccupait. Nous étions heureux de l'entendre et c'est pourquoi nous 
souhaitions l'interpeller, pour voir quelles mesures concrètes il souhaite prendre. 

Nous terminerons en disant que cela peut paraître anecdotique, mais un journal économique avait 
fait, il y a quatre ou cinq ans, une analyse comparative entre différents cantons alémaniques � 
nous n'avons malheureusement pas pu trouver les chiffres pour les cantons romands � et il 
estimait que, pour le même type de PME, la direction de l'entreprise devait fournir 44 heures de 
travail par mois pour l'administration cantonale, pour répondre à certains formulaires ou certaines 
exigences, c'est par exemple le cas dans le canton de Saint-Gall. Pour la même PME, elle devait 
fournir l'équivalent de 80 heures de travail � donc le double � dans le canton de Zurich. Cela veut 
donc dire que, suivant l'intensité de la réglementation, des formulaires que l'on distribue et des 
normes que l'on fixe dans les cantons, il y a une marge de man�uvre extrêmement importante � 
puisque l'on passe pratiquement du simple au double � de la part des administrations cantonales 
et communales. Par conséquent, un canton qui, comme le nôtre, se préoccupe de promotion 
économique, doit aussi tenir compte de ce type de charges, qui pèse sur l'ensemble de notre 
économie, et donc évidemment � est-il nécessaire de le rappeler � sur la création d'emplois. 
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Nous posons donc quatre questions au Conseil d'Etat: par quels moyens souhaite-t-il répondre à 
l'engagement qu'il a pris l'autre jour à l'Aula des Jeunes-Rives? Envisage-t-il de réétudier les 
propositions faites il y a quatre ans par les projets de lois 00.159 et 00.160? Ces propositions 
avaient été refusées par le Grand Conseil, elles étaient estimées peut-être trop ambitieuses ou 
trop coûteuses. Nous ne prétendons pas qu'elles étaient parfaites, mais nous prétendons qu'elles 
suggéraient une piste. Depuis que cette piste a été refusée par le Grand Conseil, rien n'a été 
entrepris dans ce domaine, quelles que soient les promesses faites par les uns et par les autres. 
Envisage-t-il de développer un système de réglementation et de régulation interne à 
l'administration sur ces questions-là? Et enfin, comme il s'était engagé il y a trois ans, a-t-il remis 
cette fameuse check-list � qui figure en annexe de l'interpellation � qui circule dans 
l'administration fédérale et qui essaye de recenser la liste des bonnes questions que l'on devrait 
se poser avant d'aller plus en avant dans l'étude de tout projet de loi, de normes, de 
réglementations ou de nouveaux formulaires? 

PROJET DE RESOLUTION 

03.143 
2 septembre 2003 
Projet de résolution du groupe PopEcoSol 
Arrêt immédiat de la construction du Mur de l�Apartheid en Palestine! 
Considérant que: 

� le gouvernement israélien actuel a entrepris la construction d�un mur de séparation de 360 
kilomètres de long dans les secteurs de Qalqiliya, Tulkarem, Jénine, Jérusalem et Bethléem 
depuis juin 2002. Des plans existent pour étendre son tracé le long du Jourdain ainsi qu'au 
sud, autour de la ville d'Hébron; 

� les 145 kilomètres achevés en juillet 2003 dans le cadre de la première phase ont créé une 
situation aux conséquences tragiques: plus de 12.000 hectares de terre et au moins 35 puits à 
l�ouest du mur, appartenant à quelque 50 communautés et fermiers ont été confisqués; 16 
communautés supplémentaires ont été piégées entre le mur et la ligne verte, frontière entre 
Israël et la Cisjordanie; 

� la construction d�un tel mur est un obstacle à la paix, car il crée un fait accompli en fixant 
unilatéralement une frontière ne respectant pas les limites d�un futur Etat palestinien, telles 
qu�elles sont reconnues par la communauté internationale à travers les résolutions des Nations 
Unies et des accords passés auparavant; 

� les effets seront et sont déjà désastreux pour la société civile palestinienne, notamment par 
l�isolement, la restriction de mouvement ou même un nouveau transfert de population, 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel demande au gouvernement israélien: 

� de procéder à l�arrêt immédiat de la construction du mur; 

� de démanteler les sections existantes; 

� de prendre les mesures nécessaires pour réparer les dégâts économiques, sociaux et 
environnementaux engendrés par cette construction, notamment en restituant les terres, 
infrastructures et propriétés à ceux qui ont été dépossédés et de leur accorder des 
compensations pour les dommages subis. 

En outre, il demande au Conseil fédéral suisse: 

� d�exprimer ses plus vives protestations face à cette injustice, qui contrevient aux articles 12, 
13, 17, 18, 19, 21, 23 et 25 de la Déclaration Universelle des Droits de l�Homme, instrument 
ordinaire du droit international; 

� de veiller à la stricte application de la 4e Convention de Genève, dont la Suisse est dépositaire; 
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� d�user de sa présence à l�ONU pour proposer des relations favorisant la reconnaissance et le 
respect des populations vivant depuis des décennies dans la crainte et l�insécurité. 

Signataires: L. Debrot, H. Jenni, Patrick Erard, F. Bonnet, C. Gehringer, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, 
A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. de la Reussille, M. Ebel, D. Perdrizat et G. Hirschy. 

 
Le président: � Nous vous rappelons que l'acceptation d'une résolution exige une majorité des 
deux tiers des personnes présentes dans la salle. Messieurs les huissiers, veuillez donc fermer 
les portes et, Messieurs les scrutateurs, compter le nombre de personnes présentes. 

 
M. Laurent Debrot: � Comme plusieurs d'entre vous, nous sommes un observateur distant et 
distrait de la politique du Proche-Orient, journaux et télévision nous donnent des informations 
alarmistes exprimées en nombre de morts de parts et d'autres des belligérants, les images 
quotidiennes montrent des autobus déchiquetés, des foules de Palestiniens en révolte ou des 
hélicoptères israéliens bombardant des banlieues déjà en ruine. 

Nous avions bien entendu parlé du mur et nous l'imaginions au travers d'un désert aride, loin de 
toute habitation. Puis, au c�ur de la Fête de la Terre à Cernier le week-end passé, nous 
découvrons un stand d'information d'un couple d'étudiants qui rentre de Palestine avec une 
exposition de photos et surtout des cartes. Nous réalisons brusquement, avec ces dernières, que 
ce qu'il se passe en Cisjordanie aujourd'hui est proprement hallucinant. Devant la tragédie qui se 
joue en Palestine ces jours, la barrière de séparation se construit au rythme de 500 mètres par 
jour. Nous ne pouvons pas rester les bras croisés. 

Prenons un peu de temps pour mieux comprendre la situation. En avril 2002, le gouvernement 
israélien du général Ariel Sharon a entrepris l'établissement d'un mur de séparation, dont les 
travaux ont effectivement commencé au rythme soutenu dès le 23 juillet 2002. Le projet comporte 
plusieurs phases et, à terme, le mur pourrait faire plus de 600 kilomètres de long, ce qui 
annexerait une grande partie de la Cisjordanie, rendant impossible un accord équitable, condition 
nécessaire à un règlement juste du conflit. Le mur transforme l'occupation en un état de fait 
absolu, c'est une barrière totale, dont l'impact ne pourra jamais être diminué par la création d'un 
éventuel Etat palestinien sur quelques enclaves laissées par le gouvernement israélien. 

Sans prendre en compte les diverses extensions envisagées, la construction existante se traduit 
par la confiscation d'au moins 10% de la Cisjordanie. A ce jour, 148 kilomètres ont été réalisés et 
les bulldozers ont rasé plus de 1450 hectares de terres cultivées, déraciné quelque 100.000 
arbres et détruit 35 kilomètres de conduites d'eau. Les habitants des régions affectées ont perdu 
la majeure partie de leurs terres agricoles, l'infrastructure et les sources de revenu ont été les leur 
pendant de nombreuses générations. Ils n'ont reçu aucune compensation pour tout cela. Dans les 
cas notoires, le mur a également coupé les villageois palestiniens de leur unique accès à l'eau. 

Le mur disloque complètement les relations économiques, sociales et familiales au sein des 
populations affectées. Elles se retrouvent coincées entre le mur et la ligne verte � la frontière 
d'Israël lors de l'Armistice de 1948 �, elles sont contraintes de choisir entre partir ou rester, 
complètement isolées de tous les services vitaux et économiques. 

La ville de Qalqilya, à l'Ouest de la Cisjordanie, est à ce sujet exemplaire. Autrefois un centre 
économique de première importance dans la région, cette ville de 40.000 habitants est à présent 
complètement encerclée par le mur, avec un seul check-point militaire comme voie d'accès. En 
conséquence, Qalqilya doit faire face à un taux de chômage qui atteint déjà 70%, un habitant de la 
population atteinte sur dix a été contraint de quitter sa communauté encerclée dans ce qui 
constitue un transfert de population, interdit par les conventions internationales. Le destin de 
Qalqilya est à l'image de ce qui attend d'autres villes et des dizaines de villages proches de ce 
que les Palestiniens eux-mêmes appellent le Mur de l'Apartheid. 

Le mur peut être constitué d'une barrière en béton de 8 mètres de haut, complété de tours 
d'observation en béton et d'une zone-tampon de 30 à 100 mètres de large équipée de clôtures 
électrifiées, de tranchées, de caméras, de détecteurs et de routes pour les patrouilles de sécurité. 
Il peut également prendre la forme d'un empilement de barbelés-rasoirs entourés de la même 
zone-tampon. L'une et l'autre versions empêchent complètement les populations autochtones 
d'avoir accès à leurs champs, aux services et aux lieux de travail. Dans de nombreux cas, le mur 
passe à quelques mètres seulement des maisons. 
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Le tracé et les plans de construction du mur ont été modifiés à plusieurs reprises afin de 
confisquer toujours plus de terres et d'eau. Au fur et à mesure de l'avancement des travaux et de 
la publication des projets, l'entreprise révèle toujours plus clairement les véritables objectifs du 
gouvernement actuel d'Israël, loin d'être une simple mesure de sécurité, tel que le prétend le 
gouvernement israélien. Le mur consacre les colonies juives, toutes illégales selon le droit 
international, et les rend irréversibles, de même qu'il consacre la saisie, étape par étape, de 
Jérusalem-Est. Tout cela transforme le futur Etat palestinien, toujours promis comme viable, en un 
simple patchwork et en camps de réfugiés généralisant et aggravant le modèle déjà concrétisé 
dans la bande de Gaza. Il emprisonne les Palestiniens ou, pour être plus exact, cette fraction du 
peuple palestinien, qui jusqu'ici a réussi à résister et à rester sur ses propres terres de la 
proportion restreinte de la Cisjordanie, à l'intérieur de ce triple réseau meurtrier de béton, de fils 
barbelés et de fortifications électroniques, dont les précédents, dans l'histoire moderne, 
appartiennent sans conteste à la tradition totalitaire. 

N'oublions pas que ce mur transforme également l'armée israélienne et les citoyens israéliens 
eux-mêmes en gardiens de camps. En aucun cas le mur ne pourra aider à la résolution des 
problèmes et il restera un obstacle à la paix. 

Certains d'entre nous trouveront qu'il ne faut pas abuser des résolutions, que la politique au 
Proche-Orient n'est pas de notre ressort, que l'on pourrait faire des résolutions pour tous les 
malheurs qui s'abattent sur de nombreux peuples dans le monde. Nous espérons, par le 
développement de cette résolution, vous avoir convaincu de l'urgence et de la gravité de la 
situation en Cisjordanie, que la politique peut aussi se faire sur des coups de c�ur et qu'il est 
parfois bon de lever le nez de nos dossiers, de regarder par de là nos horizons et de marquer 
notre solidarité avec les peuples opprimés, comme nous l'aurions fait avec le peuple juif durant la 
dernière guerre. 

Ne restons pas là à contempler ce processus sans élever la moindre protestation, pour une fois le 
mal accompli, découvrir que nous avons été coupable de non-intervention dans un crime contre 
l'humanité commis devant nos yeux. Refusons d'accepter le mur comme un fait inévitable et 
dénonçons la lâcheté de ceux qui n'élèvent pas leur voix contre cette injustice. La construction du 
mur doit cesser immédiatement. L'opinion mondiale doit forcer le gouvernement israélien à 
démanteler le mur et à restituer les terres palestiniennes qu'il s'est déjà appropriées et qu'il a 
détruites. Ce n'est pas une matière négociable, c'est un impératif moral et politique. 

Nous vous avons fait remettre une carte de la Cisjordanie qui montre la situation, à fin juillet 2003, 
de l'avance de la construction du mur. Sur ce territoire, plus petit que la Suisse romande, on 
observe bien la zone � en vert � qu'Israël souhaite encercler. Régulièrement et systématiquement, 
à l'intérieur de la ligne verte � frontière historique et reconnue internationalement �, on y voit aussi 
clairement la volonté d'Israël de ne pas laisser le Jourdain sur le territoire palestinien, puisque la 
nouvelle frontière est largement à l'intérieur des terres. En plus de cet encerclement, on remarque 
de nombreuses enclaves entourant des villes palestiniennes et de nombreux décrochements � cet 
espèce de puzzle que l'on voit sur cette carte � permettant d'épargner les colonies israéliennes. 
La plupart des routes principales dessinées sont destinées uniquement aux véhicules israéliens, 
seules les routes secondaires peuvent être utilisées par les Palestiniens. Pour traverser la 
Cisjordanie, Mesdames, Messieurs, si vous n'êtes pas Israélien, il faut compter sur plus de 180 
barrages. Vous devrez souvent, entre chacun, prendre un taxi, passer l'obstacle à pied et 
reprendre un autre taxi 10 ou 20 mètres plus loin. Voilà ce que le mur promet comme vie 
actuellement aux Palestiniens. Nous vous invitons à lire, si vous le voulez, dans Le Temps 
d'aujourd'hui, un article très complet qui continue d'exprimer ce que nous venons de dire.  

 
M. Bernard Zumsteg: � Le groupe radical a pris connaissance avec surprise du projet de 
résolution du groupe PopEcoSol "Arrêt immédiat de la construction du Mur de l'Apartheid en 
Palestine!" De quoi s'agit-il? Tout d'abord, nous aimerions attirer votre attention sur une erreur 
grossière qu'il y a dans le titre, car le mot "Apartheid" est faux. L'Apartheid est un mot d'origine 
afrikaner et, selon la définition officielle arrêtée à Pretoria, il s'agit d'une ségrégation systématique 
des gens de couleur qui sont séparés de la race blanche en toutes circonstances, notamment 
pour le travail, l'habitat, l'utilisation des services publics et culturels. L'Apartheid est appliqué 
exclusivement en Afrique du Sud. Voyez bien qu'il s'agit d'un problème à l'intérieur d'un pays entre 
des gens de couleur différente. Dans le cas qui nous préoccupe, nous parlons de l'Etat d'Israël et 
de la Palestine, voire d'autres pays musulmans, d'autres pays arabes à religion musulmane. Ce 
mot "Apartheid" ne s'applique donc pas. 
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Dans les considérations des auteurs de ce projet, nous pourrions simplifier leur analyse, car en 
lisant bien leur texte, nous constatons qu'il y a d'un côté les méchants Juifs et de l'autre les bons 
Palestiniens. Mesdames et Messieurs, cette analyse n'est intellectuellement pas acceptable. De 
plus, cette analyse manichéenne des actions des peuples concernés dans le projet de résolution 
n'est maintenant politiquement pas non plus acceptable. Les auteurs du projet demandent au 
Conseil fédéral d'user de sa présence à l'ONU pour proposer ses bons offices, favorisant la 
reconnaissance et le respect des populations vivant, nous citons: "� depuis des décennies dans 
la crainte et l'insécurité." Ici aussi, il n'y a, d'après les auteurs du projet, qu'un camp vivant depuis 
des décennies dans la crainte et l'insécurité. Est-ce que les attentats terroristes répétés par le 
Hamas, par le Jihad islamique, à Tel-Aviv-Jaffa, à Haïfa, à Ashad, favorisent la sécurité et l'espoir 
des Israéliens? A l'inverse, les nombreuses actions militaires israéliennes menées sur le territoire 
palestinien sont tout aussi condamnables. 

Nous pensons spontanément à l'une des actions les plus barbares que nous avons connue et qui 
nous vient à la mémoire, soit les attaques des camps de Sabra et Chatillah en 1982. Nous devons 
quand même vous rappeler que c'est la même organisation, qui est sollicitée par les auteurs du 
projet de résolution � l'ONU �, qui a, en 1947, créé l'Etat d'Israël. Depuis 1947 � rappelons-nous 
tout de même un peu d'histoire, car nous savons où on va, si l'on sait d'où on vient �, il y a eu le 
blocus de 1956, l'Egypte de Nasser qui interdisait les navires de traverser le canal de Suez pour 
approvisionner l'Etat d'Israël, avec l'intervention de l'ONU et des Anglais. En 1967, il y a eu la 
guerre des Six-Jours et, en 1973, la terrible attaque du Yom Kippour en 1973. 

De plus, nous aimerions tout de même mettre en exergue que dans la charte palestinienne, 
jusqu'il y a deux ans, il était écrit, nous citons: "Un des buts de notre politique consiste à la 
destruction d'Israël." Ce texte a été tracé par M. Yasser Arafat sous la pression, naturellement, 
des diverses conventions de paix initiées par les Américains, mais, objectivement, pensez-vous 
que le fait de l'avoir tracé dans les textes officiels, on l'ait supprimé des esprits palestiniens? Nous 
devons pardonner les actes terroristes barbares, mais nous ne devons pas les oublier. 

Enfin, last but not least, permettez-nous, au nom du groupe radical, de considérer cette démarche 
comme une attitude présomptueuse. Nous ne pouvons pas nous adresser à un Etat souverain et, 
il faut l'admettre, l'histoire de cette région est d'une très grande complexité. Il s'agit, sans remonter 
à la création de la Diaspora en l'an 132 de notre ère � nous parlons presque de deux millénaires �
, d'un affrontement de deux peuples, deux nations, aux valeurs fondamentalement différentes. Il 
s'agit presque de deux civilisations. 

Dès lors, Mesdames et Messieurs, devant ce tableau objectif et incontestable que nous venons de 
vous présenter, pourquoi ne pas avoir présenté des projets de résolutions que l'on pourrait 
adresser à M. Vladimir Poutine dans le douloureux problème de la Tchétchénie, pourquoi ne pas 
proposer un projet de résolution adressé au gouvernement du Liberia, où des dizaines de citoyens 
libériens, opposés au régime, ont purement et simplement été liquidés? Les voix du Seigneur sont 
pavées de bonnes intentions, mais dans le cas qui nous occupe, avec ce projet de résolution, ces 
voix ne nous conduisent pas à la bonne destination. En conséquence, le groupe radical refusera 
le projet de résolution qui nous est proposé. 

 
M. Martial Debély: � Peut-être bien que la définition de l'Apartheid n'est pas exactement la bonne, 
malheureusement � si nous osons dire �, il n'y a que la couleur qui change, les faits sont 
exactement les mêmes! Au mois de février 2003, nous avons eu le triste privilège d'aller avec une 
ONG à Jérusalem et en Palestine et nous pouvons vous dire que quand vous avez vu ce que les 
gens vivent, vous ne comparez plus tout à fait les choses de façon équivalente en disant que ce 
sont deux peuples. La réalité des uns � dans ce cas-là, il s'agit des Palestiniens � est terrifiante à 
vivre. Quand vous la voyez de vos yeux, nous vous assurons que le débat n'est pas dans tous les 
beaux discours, mais que cette situation, à nos portes, malgré la réalité historique tout à fait 
discutable faite par M. Bernard Zumsteg � car nous pouvons donner des arguments contraires 
autant sur l'ONU que sur sa vision des martyres �, est absolument insupportable et que le mur 
construit est une étape encore incroyablement plus grande. Il faut le voir, il faut se rendre compte 
de ce que c'est de construire un mur qui sépare, qui marque à "jamais" cette situation-là. 

Nous croyons qu'il faut réagir, avec, malheureusement, effectivement peu d'espoir sur la portée 
réelle, que cette résolution soit acceptée ou pas. Nous croyons que dans cette situation-là nous 
ne pouvons pas rester muet, nous ne pouvons pas nous retrancher encore et encore devant le fait 
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que, comme cela ne sert à rien on ne fait rien. Malheureusement, nous pensons que beaucoup de 
gens l'ont fait avant et nous ne souhaitons pas être dans ceux-là plus tard. 

 
M. Jean Walder: � Le terme "Apartheid" ne nous dérange pas. Au sens international, "Apartheid" 
signifie développement séparé et c'est bien ce qu'essayent de faire, non pas les Juifs, mais les 
sionistes. Nous voulions aussi bien faire la différence � que notre collègue radical ne fait pas dans 
sa déclaration � et nous lui conseillons de lire La guerre du foot de Ryszard Kapuscinski, qui 
montre extrêmement bien ce que peut être ce développement séparé, surtout en Afrique du Sud. 
 
M. Philippe Bauer: � Nous remercions tout d'abord le député Jean Walder de ses précisions 
sémantiques! Pour le groupe libéral-PPN, il ne nous appartient pas aujourd'hui de refaire une fois 
de plus le débat sur le principe, sur l'utilité et sur la finalité des résolutions, il ne nous appartient 
pas non plus aujourd'hui de refaire le débat du Proche-Orient, des origines à nos jours. Le groupe 
libéral-PPN se contentera de rappeler que nous avons tous la possibilité de ne pas cautionner, de 
regretter voire de critiquer l'attitude de certains gouvernements, de certains Etats, et ceci, 
finalement, à titre individuel, même en nous prévalant de notre qualité de député. 

Il est toutefois, et cela a été relevé par M. Bernard Zumsteg, difficile de fustiger un Etat, un 
gouvernement, sans faire preuve d'un certain manque de choix. On aurait pu envisager toute une 
série d'autres pays, d'autres situations, d'autres gouvernements. Enfin, et c'est ce qui nous 
apparaît finalement fondamental, la politique extérieure est du ressort de la Confédération. Nous 
croyons que les problèmes que nous avons abordés hier dans notre parlement sont suffisamment 
graves pour que, malgré tout, nous nous occupions tout d'abord de la situation de notre canton et 
que nous laissions surtout à ceux qui ont à charge, à savoir à la Confédération, de régler les 
questions de politique étrangère. Dès lors, le groupe libéral-PPN, soit s'opposera, soit 
s'abstiendra. 

 
M. Marcelo Droguett: � Pour commencer, nous parlerons d'une chose tout à fait à côté du sujet. 
Un ami nous a demandé ce matin si, quand nous parlons au Grand Conseil, il y avait un 
traducteur! Nous espérons que vous allez comprendre ce que nous voulons dire. 

Au sujet de l'intervention du membre du groupe libéral-PPN, soit de laisser à la Confédération le 
soin de s'occuper des problèmes extérieurs, nous pourrions alors dire que nous devons nous 
occuper que des choses cantonales, qu'au Locle on s'occupe seulement du Locle, et on se 
désintéresse complètement de ce qu'il se passe dans le pays. 

L'analyse historique qu'a faite le représentant du groupe radical est tout à fait discutable, comme 
l'a dit le porte-parole du groupe socialiste, mais il faut juste faire un rappel histoire. Dans les 
années 1947-1948, il y a eu un grand attentat à Jérusalem, ils ont dynamité l'hôtel King David et il 
y a eu plus de 200 morts. Le chef des terroristes s'appelait M. Menahem Begin et est devenu 
Premier ministre d'Israël. L'histoire et la politique changent donc beaucoup! 

En ce qui nous concerne, nous disons que nous pouvons prendre des positions personnelles ou 
de groupes si nous le voulons, mais nous sommes certain que dans quelques jours, parmi vous, 
certains vont regretter l'attentat du 11 septembre 2001 à New York � attentat très regrettable �, 
mais vous aurez tous oublié que le 11 septembre, cela fera trente ans que le coup d'état au Chili 
était organisé par le même pays qui est en train de pleurer ses morts à New York.  

Nous pensons au moins que si nous devons prendre une décision de façon indue, nous devons 
prendre une décision qui convient à la gauche et à la droite. Il ne faut pas seulement pleurer avec 
l'�il droit et pas avec l'�il gauche. 

 
Mme Marianne Ebel: � Pourquoi, quand bien même il s'agit d'une question internationale, nous 
devons réagir? Pourquoi, quand bien même il s'agit d'une question internationale, le Grand 
Conseil doit-il prendre position sur des points comme cela? Bienvenue à d'autres résolutions! 
Pour l'instant nous parlons d'un mur et laisser sous nos yeux un mur se construire, laisser sous 
nos yeux, chaque jour, 500 mètres de mur de 8 mètres de haut se construire au milieu d'une 
région habitée, c'est choisir, qu'on le veuille ou pas, que le terrorisme s'intensifie, car un mur de 
cette ampleur ne peut provoquer que le désespoir. Or, le désespoir, on le sait, c'est une des 
sources principales du terrorisme. 
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Nous vous demandons de réfléchir à cette question éthique, à cette question de fond, qui est une 
question morale. Nous ne pouvons pas laisser, où que ce soit dans le monde, s'ériger un mur 
d'une telle ampleur sans rien dire. Ce n'est pas la bonne voie, il faut absolument trouver d'autres 
moyens pour régler les problèmes, où qu'ils soient, sur le plan communal, cantonal, national ou 
international. 

 
M. Laurent Debrot: � Si le terme "Mur de l'Apartheid" dérange M. Bernard Zumsteg, nous aurions 
pu lui proposer de faire un amendement, mais nous croyons que cela n'aurait pas suffi pour faire 
passer la résolution. Ce terme "Mur de l'Apartheid" est utilisé par les Palestiniens eux-mêmes, 
nous ne l'avons pas inventé en Europe. 

M. Bernard Zumsteg dit que les Israéliens vivent dans la crainte et l'insécurité, mais regardez un 
peu la carte que nous vous avons distribuée et regardez le nombre d'implantations de colonies 
juives au plein milieu des cultures ou des villages palestiniens et vous comprendrez pourquoi les 
Israéliens vivent dans l'insécurité et la crainte. 

Nous avons encore envie de dire quelque chose aux libéraux-PPN. Nous regrettons un peu que 
l'on mette des échelles de valeur dans le travail que l'on fait dans cet hémicycle, en disant que 
nous parlons de choses trop importantes pour s'occuper de ces problèmes de politique extérieure. 
Il vous appartient à vous de penser que la discussion d'hier sur la politique des chiens était plus 
importante que la résolution que nous vous proposons aujourd'hui. Comme nous l'avons dit tout à 
l'heure, il s'agit d'un coup de c�ur que nous aimerions porter aujourd'hui devant l'hémicycle et 
devant la population internationale. Nous vous proposons vivement d'accepter cette résolution. 
Cela ne coûte pas beaucoup de se lever. Un petit coup de fatigue, de gymnastique, ne fera de mal 
à personne ce matin! 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Nous aimerions répondre à M. Laurent Debrot que nous avons 
été très touchée par tout ce qu'il nous a dit et il est vrai que tout ce qu'il se passe là-bas est 
absolument choquant du point de vue humain. 

Notre approche n'est pas une question de valeur, mais une question de hiérarchie. Nous savons 
que vous avez été choqué plusieurs fois par cette attitude, mais nous pensons que ce n'est pas le 
travail du Grand Conseil que de faire des résolutions de ce type-là. Mais, à titre personnel, 
personne ne nous empêche de signer l'équivalent de ce que vous nous proposez. Faites circuler 
dans les rangs, nous paierons de notre personne, mais ce n'est pas le rôle du Grand Conseil. 
Pour notre part, nous resterons assise. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
Nombre de présents: 109 
Majorité des deux tiers: 73 

 
Le projet de résolution du groupe PopEcoSol 03.143, du 2 septembre 2003, "Arrêt immédiat 
de la construction du Mur de l�Apartheid en Palestine!" est refusé puisqu'il n'obtient que 58 
voix. 
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CAISSE DE PENSION POUR LES AGRICULTEURS ET VITICULTEURS 03.026 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret adressant une initiative à l'Assemblée fédérale 
pour l'introduction d'une caisse de pension en faveur des agriculteurs(trices), 
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite 

(Du 28 juin 2003) 
 

Discussion générale 

Le président: � Pour éviter le débat que nous avons eu ce printemps, nous vous proposons de 
passer directement au deuxième débat. L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle est donc 
acceptée, nous passons donc au deuxième débat. 

Discussion en second débat 

Décret 
adressant une initiative à l'Assemblée fédérale 
pour l'introduction d'une caisse de pension en faveur des agriculteurs(trices), 
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 à 4. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret adressant une initiative à l'Assemblée fédérale pour l'introduction d'une 
caisse de pension en faveur des agriculteurs(trices), viticulteurs(trices) ou autres mesures 
favorisant la préretraite est adopté par 71 voix contre 9. 
Le classement de la motion Francis Monnier est accepté non combattu. 
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CONTROLE INTERPARLEMENTAIRE 03.019 

Rapport de la commission des affaires extérieures au Grand Conseil 
à l�appui 
d'un projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel 
à la convention intercantonale relative au contrôle parlementaire 
sur la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) 

(Du 25 mars 2003) 
 

Discussion générale 

M. Raoul Jeanneret: � Ce rapport de la commission des affaires extérieures marque le point final, 
en tout cas pour les HES-SO, après la convention des conventions, après le décret d'adhésion au 
concordat intercantonal créant la HES-SO, après le décret d'adhésion à la convention 
intercantonale sur le contrôle parlementaire de la HES-SO, parcours, comme vous le voyez, du 
combattant législatif, mais qui devrait sans doute faciliter les conventions futures, nous pensons 
par exemple à la future convention HE-BEJUNE, nouvellement baptisée HE-ARC. 

Le groupe socialiste se rallie unanimement aux observations et conclusions de la commission des 
affaires extérieures sur le fonctionnement de la commission interparlementaire devant exercer la 
haute surveillance sur la Haute école spécialisée de Suisse occidentale. 

Observant le développement impressionnant des structures HES et le pouvoir considérable que 
s'octroie le comité stratégique dans l'organigramme des structures, nous pensons effectivement 
que le contrôle du législatif est nécessaire, d'abord dans le domaine financier. Il est aujourd'hui 
prioritaire de garantir la maîtrise des coûts que ces réseaux impliquent. Pour la HES-SO, qui nous 
intéresse plus particulièrement, il est en effet utile et sage d'obtenir toute transparence sur la 
planification financière pluriannuelle, avec ces objectifs stratégiques, sur le budget et les comptes 
annuels, ainsi qu'une évaluation la plus rapprochée possible sur les buts atteints par rapport aux 
objectifs visés. 

Nous souhaitons aussi une gestion raisonnable du personnel, aussi bien dans le domaine 
administratif que dans celui de la formation. En effet, le réseau HES-SO � les cantons romands et 
Berne, liés par une convention pour Saint-Imier � est complexe, il implique seize sites, avec leurs 
formations de base, leurs cours de perfectionnement, leur recherche appliquée, leurs 
développement et transferts, leurs contrôles de qualité, mais bien sûr leur direction et 
administration respectives. 

Ce n'est pas, à notre sens, un crime de lèse-démocratie que d'autoriser les membres de la 
commission des affaires extérieures siéger en priorité dans cette commission, comme dans celles 
qui vont se mettre en place pour la HES-ARC et autres HEP, HEM, éventuellement HET. Pour ce 
dernier, nous croyons que la structure est différente, mais, évidemment, si le Grand Conseil 
l'entend d'une autre oreille, on en tiendra compte. 

Nous saluons aussi la représentativité égalitaire des cantons, chacun y envoie en effet sept 
délégués, parfois à majorité féminine, comme la délégation neuchâteloise, en tout cas à la HE-
BEJUNE. 

Enfin, le contrôle parlementaire pourra s'exercer efficacement � espérons-le � en s'appuyant sur 
le rapport du comité stratégique qui aura été au préalable soumis à l'examen de la commission 
interparlementaire, pour être ensuite transmis aux Grands Conseils respectifs, avec probablement 
des remarques ou rapports supplémentaires de ladite commission ou d'une, voire plusieurs 
délégations particulières. Ainsi, tout a été imaginé et légiféré pour que le projet HES-SO ne 
devienne pas une HES-SOS qui échapperait à l'�il critique du législatif et qui serait emportée 
dans les remous pécuniaires. 
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Quant au décret, selon l'avis de notre collègue �il de lynx, dit M. Claude Borel, il devrait se référer 
à la nouvelle Constitution neuchâteloise, soit à l'article 56, alinéa 1, sur les traités intercantonaux 
et non plus à l'article 39, alinéa 1, de la Constitution neuchâteloise de 1858.  

En conclusion, le groupe socialiste accepte le rapport, mais demeure hautement attentif au 
développement futur des HES. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Que dire encore après M. Raoul Jeanneret? Il a tout dit, il vous 
a tout expliqué. 

Au nom de la commission des affaires extérieures, comme rapporteure, nous confirmons ce qu'il 
vient de vous dire concernant la nouvelle dénomination de la HE-BEJUNE. Ce n'est pas 
absolument l'objet dont on parle, mais puisque cela figure dans le rapport, il faut désormais noter 
que la HE-BEJUNE s'appelle aujourd'hui Haute école ARC, les confusions étant trop souvent une 
réalité. 

Le groupe libéral-PPN partage les considérations exprimées par notre préopinant. Il fait 
néanmoins deux remarques. La première est que, malgré tout, les compétences de cette 
commission interparlementaire ne sont pas extraordinaires et nous espérons qu'elles suffisent. Il 
faut bien admettre que tout cela doit pouvoir fonctionner et qu'il faut savoir justement comment 
fonctionne la hiérarchie. 

La deuxième remarque concerne le nombre de députés. C'est le fruit d'un consensus, nous 
l'admettons, mais le chiffre de sept députés par canton est quand même élevé. Si un jour on 
abaissait ce chiffre, cela ne nous dérangerait pas. Voilà, bon vent à la HES-SO, à la commission 
des affaires extérieures et à ses délégués. Nous sommes donc aussi d'accord que ce soit, en tout 
cas dans un premier temps, la commission des affaires extérieures qui s'occupe de cette 
délégation. 

 
Mme Jacqueline Tschanz: � Que dire après le si bon débat de M. Raoul Jeanneret? Il est vrai que 
nous allons plutôt vous rappeler, pour mémoire, la complexité de la HES-SO. En février 1998, le 
Grand Conseil adoptait donc, à l'unanimité, le décret portant adhésion du canton de Neuchâtel au 
concordat intercantonal créant une Haute école spécialisée de Suisse occidentale. L'article 2 de 
ce décret stipulait, nous citons:  

Le Conseil d'Etat est chargé de négocier avec les cantons concordataires une procédure 
permettant au parlement d'exercer le contrôle adéquat de l'application du concordat." 

La HES-SO voulue par les cantons est aujourd'hui fonctionnelle et, pour mémoire, est formée de 
seize sites, qui étaient auparavant des écoles cantonales et intercantonales soumises à l'autorité 
du Conseil d'Etat, ce qui voulait dire, en résumé, que chaque député pouvait poser les questions 
qui l'intéressaient. La HES-SO est maintenant dirigée par un comité stratégique, une direction 
supracantonale, ce qui veut dire qu'il est impossible que chaque député des cantons concernés 
puisse intervenir directement auprès de ce comité. Le droit fédéral prévoit que la maîtrise des 
procédures relatives au concordat appartient aux gouvernements, les parlements ayant la 
compétence d'accepter ou de refuser la ratification des textes, sans pouvoir les amender. 

Pour introduire un contrôle parlementaire, plusieurs pistes étaient possibles. La première était 
d'introduire un véritable parlement intercantonal, la deuxième, d'impliquer directement et 
exclusivement les parlements cantonaux respectifs. Mais, c'est une troisième voie qui nous est 
proposée dans ce rapport, celle de la création d'une commission formée de représentants de 
chaque canton concerné. Cette commission, composée de sept délégués par canton, sera 
chargée du contrôle au niveau parlementaire. Une commission réunissant six cantons, fois sept 
députés, égal quarante-deux personnes, on peut se dire que cela fait beaucoup de monde! Il a 
bien fallu arrêter un nombre de représentants par canton et c'est ce nombre-là qui paraissait le 
plus judicieux. 

Le travail des délégués de cette commission de contrôle sera important et ardu. C'est pour cette 
raison que le groupe radical sera rallie à la commission des affaires extérieures, qui propose et 
recommande de désigner des membres de ladite commission. Il faut admettre que le travail 
interparlementaire est un exercice nouveau et que les dossiers des hautes écoles ne sont pas 
simples. Il semble donc préférable, dans un premier temps, de déléguer des députés qui 
maîtrisent tant soit peu ces problèmes. 
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En conclusion, le groupe radical adoptera ce décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la 
convention intercantonale relative au contrôle parlementaire sur la Haute école spécialisée de 
Suisse occidentale, tel qu'il nous est proposé dans le rapport de la commission des affaires 
extérieures. Nous n'avons pas d'�il de lynx dans le groupe, si bien que nous suivrons la 
proposition de M. Claude Borel, via M. Raoul Jeanneret, concernant l'article 39, inscrit dans la 
Constitution neuchâteloise de 1858. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Notre groupe acceptera le décret portant adhésion de notre canton à 
la convention intercantonale relative au contrôle parlementaire de la HES-SO. La HES-SO s'est 
mise en place progressivement et est aujourd'hui une réalité structurée. Les démarches 
constitutives se sont faites au niveau des exécutifs cantonaux et des responsables 
d'établissements. Cette construction a représenté un effort considérable pour chaque canton, 
chaque école et chaque région. Réfléchir ensemble et non les uns contre les autres, voir l'intérêt 
général et non les intérêts particuliers, en auront été les enjeux. L'édifice est ainsi dessiné. 

Le moteur de cette opération a été la pression financière et la mise en concurrence des écoles les 
unes par rapport aux autres. Il était donc particulièrement judicieux de s�unir pour raisonner et 
résister. 

Les enjeux étaient aussi qualitatifs. Des centres de compétences ont ainsi été mis sur pied, qui 
permettent de poursuivre développement et recherche dans des limites financières supportables. 
L�harmonisation des programmes améliore quant à elle les possibilités de choix pour les élèves. 
Le système sortant est donc plus efficace et mieux pensé qu�avant. 

Au niveau des sites de départ, l�influence financière et l�envergure régionale ont cependant pesé 
lourd, selon nous, parfois trop, et pourraient continuer de peser sur les plus faibles d�entre eux. La 
rentabilité, le nombre potentiel ou réel d�élèves, la situation géographique et les liaisons 
ferroviaires et routières ont été des paramètres prépondérants de ce maelström scolaire et le 
restent. 

Le regroupement et la répartition se sont aussi faits selon les intérêts des cantons, mais 
secondairement � dirions-nous �, car la force économique et démographique a, là encore, pesé 
d�un certain poids, raison pour laquelle sans doute des alliances se sont dessinées entre certains 
cantons en arc depuis aujourd�hui, afin d�assurer un contrepoids crédible. 

Cette savante construction n�est pas encore stabilisée et les sites scolaires excentrés pourraient 
notamment être fragilisés si leur rentabilité et le nombre d�élèves ne s�avéraient pas convaincants 
dans la durée. Si le premier système est relativement équitablement construit, qu�en sera-t-il 
demain? Et comment contrôlerons-nous ces évolutions? 

En effet, les objectifs du Comité stratégique pourraient évoluer en fonction des difficultés 
financières et amener à des choix "économiques" en terme de maintien d�un site ou d�un autre et 
amoindrir la qualité d�accès à l�enseignement des élèves de certaines régions. Les décisions 
pourraient également toucher au contenu des enseignements et tendre vers une perte de 
substance de certaines filières considérées comme peu rentables. Or, ce type de décisions a 
parfois un effet financier intéressant, mais, à coup sûr, il en a aussi de durables sur l�économie 
d�un canton ou d�une région, en terme d�attractivité, d�emplois et de revenus fiscaux. Les 
disparités existantes pourraient s�accroître encore entre cantons, entre régions d�un canton. 

Actuellement, une partie du contrôle parlementaire s�exerce au niveau fédéral où les lois sont 
édictées et suivies. Les écoles qui étaient sous la responsabilité cantonale ne peuvent plus être 
contrôlées par les parlements cantonaux, puisque leur organisation est supracantonale. Il est 
donc logique de créer une structure parlementaire supracantonale elle aussi. C�est d�ailleurs un 
objectif qui a été fixé en même temps que se créait la HES-SO, car le déficit démocratique a été 
constaté dans les cantons comme au niveau des instances de la HES. 

Nous avons aujourd�hui le résultat d�une réflexion commune aux cantons concernés et à leurs 
commissions des affaires extérieures, lorsqu�elles existent. Son aboutissement a un peu tardé, 
certes, mais le texte est là, il a été admis par les interlocuteurs supracantonaux actuels. 

La création d�une commission interparlementaire est une solution quasi naturelle. Le 
fonctionnement des commissions interparlementaires est intéressant. Les clivages politiques 
n�apparaissent pas encore, car tout est à inventer et les parlementaires ne considèrent pas qu�ils 
sont dépositaires des solutions. Ils ont tendance à s�écouter, à chercher à se convaincre les uns 
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les autres, la volonté de comprendre les problèmes et de construire ensemble existe encore. On 
croit rêver! 

La convention qui nous est proposée aujourd�hui offre un espace d�échanges et d�informations. 
Nous estimons cependant que la commission interparlementaire doit pouvoir contrôler, corriger et 
proposer. Etre informé ne suffira pas. La remarque a d'ailleurs été faite par la commission 
intercantonale qui a élaboré le projet et reprise par votre commission des affaires extérieures. 
Nous devons appuyer cette réflexion de façon que le sens du texte de la convention soit interprété 
avec cette volonté-là. Les institutions intercantonales doivent être consolidées afin que la fusion 
de structures au niveau supracantonal ne se traduise pas par une perte de contrôle démocratique. 

Pour que l�ensemble marche bien, il faudra se poser la question des échanges entre les 
commissions des affaires extérieures, les commissions interparlementaires et les parlements 
cantonaux, afin d�éviter des fonctionnements en parallèle et des parlementaires à deux vitesses. 
La commission des affaires extérieures de notre canton propose au Grand Conseil de déléguer 
sept de ses membres dans la commission interparlementaire. Cela permet un meilleur suivi, 
certes, mais il faudra une information régulière du plénum pour éviter l�écueil. L�objectif est de 
maintenir le lien entre les cantons et leurs nouvelles institutions au niveau des parlements, et une 
gestion trop séparée empêcherait donc cet objectif de se réaliser. 

Les institutions qui se mettent en place autour des HES sont nouvelles et nous devrons en 
observer le fonctionnement afin d�en ajuster les règles si nécessaire. Dans cet esprit, notre groupe 
acceptera l�adhésion à la convention qui nous est proposée et vous invite à en faire autant. 

 
Le président: � L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle est donc acceptée. Nous passons 
donc au deuxième débat. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention intercantonale 
relative au contrôle parlementaire sur la Haute école spécialisée  
de Suisse occidentale (HES-SO) 

 
Titre et préambule. �  
 
Le président: � Nous avons un problème de date et d'articles concernant la Constitution 
neuchâteloise, ce sera corrigé. Monsieur le conseiller d'Etat, voulez-vous prendre la parole à ce 
sujet? 

M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Il est vrai que le rapport adressé au Grand Conseil l'a été sous l'empire de l'ancienne 
Constitution. Nous ne nous sommes pas rendu compte � M. Claude Borel a parfaitement raison � 
et nous allons donc modifier la référence et mettre la référence exacte à la nouvelle Constitution. 
Le chancelier n'a pas eu le temps matériel de préparer cela, mais nous allons corriger, que ce soit 
conforme à la nouvelle Constitution. 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � Adopté. 



 787 
Séance du 3 septembre 2003 

On passe au vote d'ensemble. 
 
Le projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention intercantonale 
relative au contrôle parlementaire sur la Haute école spécialisée de Suisse occidentale 
(HES-SO) est adopté par 80 voix sans opposition. 
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INITIATIVE DU CANTON 
A L'INTENTION DE L'ASSEMBLEE FEDERALE 03.108 

Rapport de la commission 
"Référendum cantonal sur le Paquet fiscal et Or de la BNS" 
à l'appui 
d'un projet de décret soumettant une initiative cantonale 
à l'Assemblée fédérale relative à l'affectation du produit 
de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse 

(Du 8 août 2003) 
 
 
 
M. Claude Zweiacker occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

M. Armand Blaser: � Pas d'euphorie, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, les lingots 
d'or ne sont pas en notre possession, leur contre-valeur financière non plus, pour l'instant du 
moins! C'est donc de manière tout à fait terre à terre que nous vous adressons quatre groupes de 
remarques, en complément du rapport que vous avez reçu. Nous remercions notre collègue 
Claude Zweiacker qui en est l'acteur principal de sa rédaction, souvent dans des délais 
relativement courts. 

Premier groupe de remarques: le rappel du projet. Notre collègue Raphaël Comte a souhaité, par 
un projet de décret adressé sous forme d'initiative cantonale à l'intention de l'Assemblée fédérale, 
que le produit de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse soit affecté pour deux 
tiers aux cantons. Le 25 juin passé, lors de la session, nous avons remarqué l'urgence de traiter 
de cet objet. En effet, les Chambres fédérales vont bientôt, à nouveau, parler de ce thème et il 
était nécessaire que notre initiative arrive dans les délais. 

La commission, au fond, n'a pas tourné longtemps autour du pot. En effet, elle s'est arrêtée à un 
principe de base que nous avons rappelé dans le rapport. Lors de la création de la Banque 
nationale suisse en 1905, les cantons ont cédé leur monopole d'émission à la Confédération. Les 
1300 tonnes d'or constituant les réserves d'or, dont la Banque nationale suisse n'a plus besoin en 
raison de la suppression de la parité or-du franc, peuvent être considérées comme des bénéfices 
retenus par la banque centrale. Or, l'alinéa 4 de l'article 99 de la Constitution fédérale précise que 
la Banque nationale suisse doit verser au moins deux tiers de son bénéfice aux cantons. Il est 
donc légitime que les deux tiers du capital reviennent aussi aux cantons et qu'ils en assument la 
gestion en utilisant leur part librement. Au fond, c'est ce principe essentiel que nous avons 
rappelé. 

Si le parlement accepte le projet de décret, nous rejoindrons alors quatre initiatives cantonales 
déjà déposées sur ce sujet, celle de novembre 2002, du canton d'Obwald, qui demande que les 
deux tiers du capital soient distribués aux cantons, celle de mars 2003, du canton de Soleure, qui 
demande les deux tiers des revenus, celle de juin 2003, du canton de Berne, qui demande les 
deux tiers du capital, et enfin, celle de juillet 2003, du canton de Vaud, qui demande aussi les 
deux tiers du capital. 

Deuxième groupe de remarques: notre collègue Raphaël Comte est cohérent dans sa démarche, 
non seulement il nous propose de demander l'argent qui nous est quelque part dû, mais il nous dit 
qu'il faut déterminer ce qu'on en fait. A cet effet, il a déposé un deuxième projet de décret disant 
que les revenus provenant de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse sont 
affectés entièrement au désendettement de l'Etat et que le Grand Conseil décide, par décret, s'il 
affecte le capital ou les intérêts au désendettement. En l'absence de décret, le Conseil d'Etat gère 
le capital et affecte les intérêts au désendettement pour l'essentiel. 
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Dans l'idéal, il eut été vraiment utile et opportun qu'aujourd'hui notre commission arrive devant 
vous avec des propositions concernant le premier projet de décret, ainsi que des propositions 
concernant le deuxième projet de décret, pas seulement demander l'argent, mais savoir un peu ce 
qu'on va en faire. Or, l'urgence a fait que nous avons pu traiter que du premier rapport. En effet, 
pour que nous en parlions dans cette session des 2 et 3 septembre 2003, il fallait qu'il soit déposé 
début août 2003 et, pour se faire, travaillé un peu durant le mois de juillet et début août 2003. 
Nous avons donc travaillé sur le premier et, dans la perspective du débat à venir sur l'utilisation 
des fonds provenant des actifs libres de la Banque nationale suisse, nous avons pris l'option que 
notre parlement et notre gouvernement sont aussi � et dit en toute modestie � compétents et 
emprunts de sagesse, autant que les Chambres fédérales et le Conseil fédéral, pour décider 
d'une attribution responsable des revenus ou du capital lui-même de l'or excédentaire. 

Troisième groupe de remarques: seize jours après le dépôt de notre rapport, le Conseil fédéral a 
adressé un nouveau message aux Chambres fédérales � et vous en connaissez la teneur 
essentielle � qui dit: "Nous ne touchons pas au capital pendant trente ans tout en le sortant quand 
même du giron de la Banque nationale suisse pour éviter des conflits d'intérêt. Pendant ces trente 
ans, ces revenus du capital vont à raison d'un tiers à la Confédération et deux tiers aux cantons, 
selon la clé actuelle de répartition." Les Chambres vont devoir batailler et nous allons les laisser 
faire pour l'attribution de l'entier des revenus du capital revenant, les deux tendances essentielles 
étant affectées au désendettement ou par exemple à l'AVS. 

Quatrième groupe de remarques: il s'agit là d'une position tout à fait personnelle. Les 20 milliards 
de francs en cours de réalisation ne tombent pas du ciel, ils sont quelque part aussi le fruit du 
travail direct ou indirect d'ouvriers, d'indépendants, de chefs d'entreprise, de personnes riches ou 
moins riches qui ont été actives dans ce pays depuis le début du XXe siècle, voire avant, jusqu'à 
nos jours. Ils sont quelque part un cadeau, pas toujours fait en pleine conscience, de ceux qui 
nous précèdent et ils devraient devenir, dans l'idéal, un cadeau conscient pour notre génération et 
celles qui vont nous succéder. 

La part du cadeau pour les générations à venir, c'est dire aujourd'hui, au moins en l'absence de 
proposition concrète, qu'il faut éviter à tout prix de bousiller en peu de temps le capital que nous 
pourrions recevoir. Or, nous avons peur, Mesdames et Messieurs! Nos yeux s'ouvrent, notre 
naïveté tombe un peu, les principales formations politiques s'expriment sur le "que faire des 20 
milliards de francs" et leurs propos sont clairs, soit par voie de communiqué de presse, soit par les 
organes de presse des différents partis. Pour les partis radical et libéral, cet argent doit être 
impérativement destiné au désendettement. Nous n'exprimons pas de jugement de valeur sur 
cette vision, mais ce n'est tout simplement pas la nôtre.  

Nous avons peur que notre génération politique utilise cet argent pour toiletter ses finances, faute 
de trouver d'autres moyens appropriés durables. Quel curieux symbole! 

Il est urgent d'attendre et, finalement, la proposition du Conseil fédéral, qui est venue après le 
dépôt de notre rapport, si elle est retenue, nous semble bien convenir. Elle nous permettra de 
réfléchir � et la commission va le faire avec la meilleure réflexion possible afin de venir devant 
vous avec des propositions � sur l'utilisation des revenus et il est sage de laisser à la génération 
qui nous suivra dans trente ans de déterminer que faire avec le capital. 

Dans notre commission, nous étions unanimes à vous recommander la proposition de décret telle 
que formulée, demandant à la Confédération d'octroyer les deux tiers du capital aux cantons. 
Aujourd'hui nous hésitons et notre peur nous fait penser qu'il faut aller plutôt dans la proposition 
du Conseil fédéral. 

 
M. Claude Zweiacker: � Le groupe libéral-PPN apportera son appui unanime au décret 
soumettant une initiative cantonale à l'Assemblée fédérale relative à l'affectation des réserves d'or 
excédentaire de la Banque nationale suisse, pour trois raisons: ces réserves appartiennent pour 
une large part aux cantons, puisqu'il s'agit d'un patrimoine remis à la Confédération lors de la 
création de la Banque nationale suisse au début du siècle passé; notre canton a tout à fait les 
capacités de gérer, par ses banques, capital et intérêts, aussi bien que la Confédération; enfin, le 
parti libéral suisse est le seul parti à avoir préconisé le double non en ce qui concerne les 
propositions de distribution de ce pactole en septembre 2002 et le peuple, ainsi que les cantons, 
lui ont donné raison. Les libéraux souhaitent vivement que cet argent soit impérativement affecté 
au désendettement public. 
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M. Raphaël Comte: � Le groupe radical acceptera le projet de décret qui lui est proposé. Comme 
le mentionne la commission dans son rapport, la participation des cantons au bénéfice de la 
Banque nationale suisse trouve son origine dans l'abandon du monopole d'émission des cantons 
en faveur de la Confédération en 1905. Les cantons peuvent donc tout à fait légitimement 
prétendre à leur part du gâteau et doivent pouvoir en définir l'utilisation librement. De plus, l'article 
99, alinéa 4, de la Constitution fédérale, qui mentionne que la Banque nationale suisse doit verser 
au moins deux tiers de son bénéfice aux cantons, semble devoir s'appliquer également dans le 
cas de l'or excédentaire de la Banque nationale suisse. 
A un moment où la Confédération discute de propositions qui auront sans doute une influence non 
négligeable sur les finances des cantons, il nous apparaît important de donner un signal clair à 
l'Assemblée fédérale, en déposant, comme les cantons de Berne, Soleure, Vaud et Obwald, une 
initiative cantonale demandant que les deux tiers du capital résultant de la vente d'or excédentaire 
soient attribués aux cantons. 

Concernant l'utilisation qui pourrait être faite de ce pactole par notre canton, le groupe radical est 
d'avis que l'effort principal, voire essentiel, doit être porté sur la réduction de la dette de l'Etat. En 
aucun cas le groupe radical n'acceptera que la réception de cette manne soit le prétexte pour 
certains d'une augmentation des tâches de l'Etat ou de propositions dispendieuses pour les 
finances de notre canton. 

En résumé, les radicaux soutiennent le dépôt de l'initiative cantonale qui lui est proposée et 
s'engageront pour que cette manne supplémentaire soit principalement utilisée au 
désendettement de l'Etat. 

 
M. Nicolas de Pury: � Le groupe PopEcoSol refusera le décret dans sa majorité. Les convoitises 
de la droite, qui évite soigneusement le débat de fond pour l'attribution d'un tel montant, font qu'un 
véritable débat politique ne peut pas avoir lieu, notamment avec ce que nous avons entendu hier. 
Nous nous rallierons donc au projet que dessine le Conseil fédéral et nous rejetterons le décret. 

 
M. Daniel Schürch: � Les projets de décrets de M. Raphaël Comte nous ont occupé une partie de 
l'été et c'est dans l'urgence que nous avons traité le projet 03.108. Nous avons entamé nos 
travaux sans être certains d'avoir toutes les données en main. Depuis, le Conseil fédéral a pris 
position à travers un message clair: l'or sort de la Banque nationale suisse, reste à Berne pendant 
trente ans et les cantons n'en touchent que les intérêts pendant cette période. La répartition est la 
même que pour les bénéfices de la Banque nationale suisse. 

La commission a choisi de suivre M. Raphaël Comte en demandant le capital, qui revient de droit 
aux cantons et ceci pour des raisons historiques. Il est clair que ces actifs libres appartiennent 
pour deux tiers aux cantons, mais il est difficile de se prononcer en faveur de ce décret sans 
savoir ce que nous ferons de ce capital. 

Hier, à 13 h 30, notre groupe était divisé entre ceux qui pensaient que nous, députés 
neuchâtelois, saurions faire le meilleur usage de l'arrivée bienvenue d'une somme importante, 
véritable bouffée d'oxygène pour notre canton, ceux qui, au contraire, dans le contexte actuel, 
n'avaient pas confiance envers une majorité qui n'a plus d'autre programme politique qu'une 
baisse de la fiscalité pour les plus aisés, et encore ceux qui pensaient qu'une fortune accumulée 
sur des décennies ne doit pas être dilapidée en quelques années. 

La ruée vers l'or de la Banque nationale suisse rend fou! Nous n'échappons pas à ce phénomène 
ancestral et il est vrai que le monde politique n'a aujourd'hui pas trouvé une solution. Toutefois, 
nous devons maintenant prendre une décision, n'étant pas à l'abri d'une nouvelle initiative 
populaire et populiste, soit suivre le Conseil fédéral et renoncer au projet de décret ou alors dire 
haut et fort que nous sommes capables d'utiliser d'une manière judicieuse ces 250 millions de 
francs. 

Les députés socialistes pensaient pouvoir attendre les déclarations d'intentions des différents 
groupes pour se prononcer sur le projet de décret, parce qu'il nous semblait que le deuxième 
projet de M. Raphaël Comte était trop simple pour être accepté sans une analyse poussée du 
bien-fondé d'amortir ou non la dette, ou d'avoir un usage différent de cet avoir, par exemple en 
soutenant des projets novateurs profitant aussi aux générations futures. 



 791 
Séance du 3 septembre 2003 

Il nous semblait que trouver ensemble, et cela de manière consensuelle, un véritable projet 
permettant d'offrir aux citoyens d'aujourd'hui et de demain des prestations durables aurait pu être 
dans le domaine du raisonnable. 

Après le débat d'hier sur le paquet fiscal, il est clair que la rupture est consommée. Que pouvons-
nous encore espérer d'une majorité sans projet politique, qui fait une fixation sur la fiscalité et 
s'engage sur une voie suicidaire? Selon la définition d'un simple petit Larousse, le suicide est 
l'action de se détruire ou de se nuire gravement. Nous en sommes bien là! 

Pensez-vous avoir encore les moyens de soutenir vos pseudo-promesses électorales: formation, 
recherche, famille? C'est bien pour cette dernière que nous doutons le plus. Pensez-vous pouvoir 
encore faire de la politique � d'après le même Larousse �, l'ensemble des options prises 
collectivement ou individuellement par le gouvernement d'un Etat ou d'une société dans les 
domaines qui relèvent de son autorité? C'est bien là que vous êtes un peu courts, parce que 
lorsque l'on parle d'ensemble, il va de soit qu'il y a plusieurs options et l'obsession d'une seule, en 
l'occurrence la baisse de la fiscalité pour ceux qui ont les moyens de payer, ne peut être 
considérée comme un programme politique. 

Nous avons lu dans la même édition de L'Express une déclaration de la Chambre neuchâteloise 
du commerce et de l'industrie, qui s'opposait au référendum cantonal, et une déclaration de M. 
Johann Niklaus Schneider-Amman, représentant de l'industrie des machines, qui considère que la 
recherche appliquée est toujours aussi désavantagée en Suisse. Selon ses dires, l'Etat devrait au 
moins doubler pour renforcer les qualités d'innovation. Franchement, osez-vous penser 
honnêtement que nous en aurons encore les moyens? Hier, vous avez dénigré notre Conseil 
d'Etat, M. Damien Cottier, en lui demandant de ne pas administrer à un gestionnaire, mais vous 
faites le contraire à chaque budget, vous voulez subitement défendre la classe moyenne. Mais 
pour vous, combien gagne la classe moyenne? 

Cet or, Mesdames et Messieurs, nous avions la possibilité d'en faire quelque chose de bien: 
engager 250 millions de francs pour l'avenir en réfléchissant ensemble. Vous l'avez compris, le 
groupe socialiste ne se fait plus aucune illusion et le peu de confiance qui lui restait envers la 
majorité de ce parlement l'oblige à adhérer à la position du Conseil fédéral. 

N'oubliez pas, Mesdames et Messieurs les candidats aux élections fédérales, vous n'irez pas tous 
à Berne et vous devrez assumer de nombreuses tâches dans notre canton. 

 
M. Roland Debély: � Nous sommes stupéfait par la position de rupture du groupe socialiste et, 
personnellement, nous nous sentons trahi par les membres socialistes de la commission. En 
commission, nous étions d'accord de ne pas investir du temps sur l'utilisation éventuelle du capital 
ou des intérêts issus de l'or de la Banque nationale suisse avant de connaître effectivement la 
position des autorités fédérales. Dès lors, nous trouvons la proposition de rupture du groupe 
socialiste totalement inadmissible, tenant compte des enjeux financiers au niveau de notre canton 
et des autres cantons. 

 
M. Raphaël Comte: � La gauche de cet hémicycle estime qu'elle ne peut plus faire confiance à la 
majorité de notre Grand Conseil, mais nous souhaitons bonne chance à la gauche pour faire 
passer ses idées au niveau fédéral, où elle est largement plus minoritaire, avec 6 ou 7 sièges au 
Conseil des Etats sur 46, avec une quarantaine de sièges au Conseil National sur deux cents. 
Nous leur souhaitons bonne chance pour faire passer leurs idées à ce niveau-là. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons voter l'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 54 voix contre 47. 
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Discussion en second débat 

Décret 
soumettant une initiative cantonale à l'Assemblée fédérale relative à l'affectation 
du produit de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret soumettant une initiative cantonale à l'Assemblée fédérale relative à 
l'affectation du produit de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse est 
adopté par 54 voix contre 46. 

PROPOSITIONS DE COMMUNES ET MOTION 

Le président: � Nous traitons les motions 03.118, 03.126 et 03.130, qui sont groupées.  

Etant donné qu'il s'agit de motions de communes, nous donnons la parole au Conseil d'Etat. 

 
03.118 
5 mars 2003 
Motion de la commune de Savagnier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 
Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux: 

1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter par les 
consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation des eaux, par le 
biais des taxes causales; 

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau potable et 
d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le biais de l'impôt. Ces 
frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de 
bâtiments d'utilité publique. 

Savagnier, le 5 mars 2003 

Au nom du Conseil général: 
La secrétaire, Le président, 
C. VUILLIOMENET J. BRAVO 

Motivation 

La commune de Savagnier, tout particulièrement sensible à l'évolution du prix de l'eau, se permet 
de vous adresser la présente initiative communale. 
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Très soucieuse de respecter l'environnement, plus précisément de poursuivre les buts visés par la 
loi fédérale sur la protection des eaux, la commune de Savagnier a établi son plan général 
d'évacuation des eaux (PGEE) qu'elle a déposé en 2002 auprès des services cantonaux. Elle a 
également rénové son réservoir d'eau potable. Au surplus, elle a procédé à l'assainissement de 
ses canalisations qui ont été aménagées en système séparatif à raison de 95% du réseau total, 
pour un montant de 3.426.000 francs. Sur le plan régional, la station des Prés-Royers pour la 
distribution d'eau potable a été rénovée et inaugurée le 28 novembre 1998, et une nouvelle station 
d'épuration a été construite et inaugurée le 23 novembre 2000. 
De grands efforts ont donc été consentis tant par certaines communes que par le Val-de-Ruz, 
ainsi que par le canton par le biais des subventions. 
Appliquant scrupuleusement le principe de causalité imposé par les articles 24a et 25 de la loi 
cantonale sur la protection des eaux, modifiée le 23 juin 1999, ainsi que le plan comptable des 
communes, le prix de l'eau à Savagnier est passé de 0 fr. 80 en 1986 à 2 francs en 1997 et à 10 
francs en 2002, correspondant à 6 fr. 10 pour l'épuration, 0 fr. 70 de redevance cantonale et 
3 fr. 20 pour l'eau potable. Cela représente une augmentation de 400% par rapport à 1997, et de 
1150% par rapport à 1986! 
Il ressort clairement de ce qui précède que la hausse est due non pas à une augmentation 
massive de la consommation mais principalement aux investissements consentis, soit aux 
amortissements et aux intérêts. Ces frais étant fixes, une baisse de la consommation provoque 
automatiquement l'augmentation proportionnelle du prix du mètre cube, ce qui est contraire à l'un 
des buts de la loi fédérale sur la protection des eaux: "garantir l'approvisionnement en eau potable 
et en eau d'usage industriel et promouvoir un usage ménager de l'eau". En effet, seule la dilution 
des frais fixes sur un grand nombre de mètres cubes d'eau, donc une augmentation de la 
consommation, permettrait de baisser le prix du mètre cube. 
Indéniablement, de telles conséquences n'inciteront pas les communes ni les citoyens à accepter 
de nouveaux investissements aux fins d'améliorer la qualité de l'eau ou de s'équiper en séparatif, 
ce qui prétéritera grandement les efforts qui ont déjà été faits tant au niveau communal que 
régional ou cantonal. 
L'article 60a, alinéa 3, du droit fédéral, introduit par le Parlement en 1997, précise que "si 
l'installation de taxes couvrant les coûts et conformes au principe de causalité devait 
compromettre l'élimination des eaux usées selon les principes de la protection de l'environnement, 
d'autres modes de financement peuvent être introduits". 
C'est pourquoi nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les 
députés, de donner mandat au Conseil d'Etat de modifier la loi cantonale sur la protection des 
eaux ainsi que le règlement d'exécution et le plan comptable des communes dans le sens de 
notre initiative communale. 
 
03.126 
8 mai 2003 
Motion de la commune de Dombresson 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 
Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux:  
1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter par les 

consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation des eaux, par le 
biais des taxes causales;  

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau potable et 
d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le biais de l'impôt. Ces 
frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de 
bâtiments d'utilité publique.  

Dombresson, le 5 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président, La secrétaire, 
G. GOBAT  M. VUILLIOMENET-SCHWAB 
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Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
Dépôt d'une initiative communale au Grand Conseil  

Vous savez combien nous sommes soucieux de l'évolution du prix de l'eau.  

Ce problème est évoqué à chaque séance des comités directeurs dans le cadre des syndicats 
intercommunaux SEVARU et SIPRE.  

L'Association des communes neuchâteloises a mandaté un groupe de travail concernant l'eau 
potable. Lors d'une première séance, une réflexion d'ordre général a permis de préparer une liste 
de questions qui a été adressée à M. Pierre Hirschy, chef du Département de la gestion du 
territoire, lui proposant de participer à une séance du groupe de travail. Finalement, cette séance 
a eu lieu en présence de Mme Berta Pokorni et M. Jean-Michel Liechti, du service de la protection 
de l'environnement, M. Jean-Pierre Veuve, du service juridique de l'Etat, et de M. André Rüedi, du 
service des communes.  

Suite à cette séance, les services de la protection de l'environnement (SPE), juridique (SJ) et des 
communes (SCO) sont entrés en matière sur un éventuel financement par l'impôt de certaines 
charges du chapitre de la protection des eaux. Des études ont été menées et une proposition 
ferme a été élaborée. Celle-ci a reçu l'aval du chef du Département de la gestion du territoire et 
vient d'être approuvée par le Conseil d'Etat.  

En voici les grandes lignes:  

1. Les eaux claires ne sont pas des eaux usées.  

L'article 10 du règlement d'exécution de la loi sur la protection des eaux, du 18 février 1987 
(RELPE) (RSN 805.100), a été révisé le 24 mars 2003 par le Conseil d'Etat. La définition des 
eaux non considérées comme usées a été précisée et indique désormais avec netteté que: 

� les eaux claires, qui comprennent les eaux pluviales � c'est-à-dire les eaux météoriques � 
et les eaux claires permanentes,  

� les eaux parasites, qui chargent les canalisations toute l'année (fontaines, drainages, etc.),  

ne sont pas assimilées à des eaux usées.  

2. Leur évacuation ne sera plus financée par la taxe.  

Cela signifie que les ouvrages relatifs à l'infiltration ou l'évacuation de ces eaux claires ne 
seront plus compris dans les investissements financés par la taxe d'épuration.  

Nous pensons que parallèlement aux réflexions menées au niveau de l'administration cantonale, il 
est nécessaire de porter le débat sur le plan politique aux fins de modifier la législation cantonale 
pour améliorer les effets du principe pollueur-payeur. Actuellement, celui-ci incite plutôt au 
gaspillage puisque plus la consommation diminue, plus le prix du mètre cube augmente!  

C'est pourquoi nous vous proposons le dépôt d'une initiative communale au Grand Conseil 
conformément à l'article 64 de la nouvelle Constitution adoptée en 2000.  

L'article 25 de la loi sur les communes stipule que le Conseil général "exerce le droit d'initiative de 
la commune." 

Cette initiative demande la séparation des frais variables et des frais fixes, ceux-ci étant couverts 
par le biais de l'impôt, donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de bâtiments 
d'utilité publique.  

Nous espérons vivement que vous soutiendrez nos efforts aux fins de diminuer le prix de l'eau en 
acceptant le dépôt de cette initiative communale.  
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03.130 
10 juin 2003 
Motion de la commune de Villiers 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 
Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux:  

1. aux fins d'appliquer parfaitement le principe pollueur-payeur, soit faire supporter par les 
consommateurs les frais d'exploitation relatifs à l'eau potable et à l'évacuation des eaux, par le 
biais des taxes causales;  

2. pour encourager toutes les mesures destinées à l'amélioration des réseaux d'eau potable et 
d'évacuation des eaux en autorisant la couverture des frais fixes par le biais de l'impôt. Ces 
frais fixes seraient donc supportés solidairement par tous les contribuables au même titre que 
les autres investissements consentis par les communes, par exemple la construction de 
bâtiments d'utilité publique.  

Villiers, le 22 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 
S. GUENAT  H. DIETHELM 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Les trois 
motions dont a parlé le président concernent les taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation 
des eaux. Nous pouvons comprendre les communes qui nous ont écrit � Savagnier, Dombresson, 
Villiers � puisque le problème est tout à fait évident dans la perception des taxes, dans la 
possibilité de mettre les frais financiers de diverses installations dans le cadre général des 
dépenses, c'est-à-dire sur les impôts, et de pouvoir ainsi gérer ce problème assez important. 

On s'est rendu compte à la lecture des motions � nous-même le savions, mais vous l'avez peut-
être découvert pour certains � que le prix de l'eau arrive à environ 10 francs le mètre cube dans 
certaines communes. Il y a des communes dans notre canton, qui ne sont pas mentionnées ici, 
qui arrivent à un prix de 11 fr.50. Il est vrai que c'est une charge importante qui peut décourager 
certains habitants à élire domicile dans une commune ou dans une autre. 

Nous comprenons donc ces communes qui s'en inquiètent, mais nous vous demandons de 
refuser ces motions et de les classer parce que, sur un des points, nous avons déjà apporté une 
réponse qui va dans le sens des motionnaires et, sur l'autre, il est absolument impossible de 
modifier la loi et la jurisprudence qui font que les taxes doivent être causales, c'est-à-dire 
appliquer le principe pollueur-payeur. 

Après l'entrée en vigueur rétroactivement au 1er janvier 2003 de la modification de la législation 
cantonale sur la protection des eaux, du 24 mars 2003, le financement de l'évacuation des eaux 
claires est réglé dans le sens demandé par les motionnaires. 

Concrètement, d'après la modification du règlement d'exécution de la loi sur la protection des 
eaux, les eaux claires et les eaux parasites ne sont plus considérées comme des eaux usées. 
Cela signifie que les ouvrages relatifs à l'évacuation ou l'infiltration de ces eaux ne seront plus 
compris dans les investissements financés par la taxe d'épuration. Cela va donc tout à fait dans le 
sens demandé par les motionnaires concernant l'évacuation des eaux claires. 

Sur le plan de l'approvisionnement en eau, l'Etat ne peut pas entrer en matière sur une 
modification du système actuel selon lequel c'est l'usager qui paie et pas le contribuable. Le 
paiement par l'utilisateur est l'un des principes de base de la gestion financière � articles 
provenant de la loi sur les communes et de différentes dispositions du règlement sur les finances 
et la comptabilité des communes. Ainsi, la jurisprudence également n'accepte pas que les taxes 
soient des impôts déguisés, ni l'inverse. Le prix de l'eau est important pour inciter tout le monde à 
l'économiser, à éviter les fuites ou le gaspillage. 

On peut toutefois rappeler qu'il est parfaitement admis que les charges financières de 
l'approvisionnement en eau, c'est-à-dire l'amortissement et les intérêts passifs, soient couvertes 
par une taxe de base non liée à la consommation. C'est peut-être une possibilité que certaines 
communes n'avaient pas saisie. Selon les directives de la Société suisse de l'industrie du gaz et 
des eaux (SSIGE), cette taxe de base peut être notamment fixée en fonction du nombre et de la 
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grandeur des appartements, du volume bâti ou de la valeur d'assurance-incendie, du calibre du 
compteur � ce qui est assez étrange � ou du montant forfaitaire par abonnement. Les communes 
ont donc passablement de possibilités de trouver un modèle de taxe de base. 

Cette solution permet donc de financer les infrastructures d'approvisionnement en eau potable par 
une taxe non liée à la consommation, comme demandé par certaines communes. L'idée qu'elles 
avaient émise de pouvoir enlever cette possibilité de consommateur-payeur et de tout remettre 
sur le contribuable n'est pas réalisable. Il n'y a donc que la partie amortissements et intérêts 
passifs. 

Voilà donc pour quelles raisons nous n'avons pas la possibilité d'entrer en matière sur une des 
demandes des motionnaires, des trois communes, puisqu'elles ont déposé le même texte, vous 
l'avez vu, mais nous avons répondu à leurs sollicitations pour ce qui concerne l'évacuation des 
eaux claires.  

Le Conseil d'Etat vous recommande de refuser ces motions, ce qui nous permettra de les classer. 
Cependant, nous vous informons que nous souhaitons à nouveau informer les communes des 
dispositions qui régissent ce problème et leur donner aussi l'éventail des possibilités qu'elles ont 
pour une application la plus souple possible. 

 
M. Francis Monnier: � Il est vrai que la plupart des communes du nord-est du Val-de-Ruz ont 
consenti d'énormes efforts financiers pour assainir le réseau d'eau potable et surtout pour assurer 
un approvisionnement régulier de celle-ci, même en cas de sécheresse. Simultanément, ces 
mêmes communes ont également construit une nouvelle station d'épuration, provoquant du même 
coup des investissements de plusieurs millions de francs. 

Il est vrai que l'application du nouveau principe de causalité imposé par le droit fédéral a provoqué 
une importante augmentation du prix du mètre cube d'eau. Le réflexe d'économie de 
consommation a provoqué dans un premier temps une répartition des charges fixes sur un 
nombre moins élevé de mètres cubes consommés et a provoqué inévitablement une 
augmentation de celles-ci. 

Nous devons également constater que la plupart des communes concernées n'ont peut-être pas 
eu la générosité nécessaire, lors du changement du principe, d'adapter l'indice d'impôt communal 
en fonction des reports de charges des comptes de l'eau et de l'épuration, en rapport avec la 
baisse fiscale. Certains bénéfices importants de ces dernières années en sont peut-être la preuve. 

Si le principe du pollueur-payeur semble être acquis, nous devons néanmoins admettre que cette 
solution péjore de manière importante les familles qui ont plusieurs enfants. Malheureusement, il 
est très difficile de modifier la courbe fiscale d'une commune, celle-ci étant calquée sur celle du 
canton. Il est également vrai que les distances des conduites sont importantes, aussi bien pour 
l'eau de consommation que pour celle qui doit être épurée. De plus, la densité de population est 
bien plus faible que celle d'une ville, ce qui a pour conséquence d'augmenter considérablement le 
prix du mètre cube d'eau. 

Le groupe libéral-PPN est sensible aux arguments des communes précitées, mais il trouve que le 
recul nécessaire ne permet pas encore d'étayer le fait que l'adoption de ce système n'est pas 
supportable pour les citoyens de ces villages. De plus, il sera difficile de modifier le droit fédéral. 

La population du Val-de-Ruz augmente chaque année. Cela devrait également compenser, dans 
une certaine mesure, les économies de consommation qui aggravent momentanément le coût du 
mètre cube. Ces nouvelles installations ont été construites pour englober une importante capacité 
démographique supplémentaire pour les trente ans à venir. 

Le groupe libéral-PPN n'acceptera pas les motions. Par contre il encouragera le Conseil Etat afin 
qu'il mette tout en �uvre pour améliorer la loi cantonale sur la protection des eaux, ayant pour but 
d'alléger le principe de la taxe causale. 

 
M. Roland Tanner: � Le groupe radical est partagé dans sa prise de position. Si tous les membres 
du groupe adhèrent au principe du pollueur-payeur, certains s'interrogent sur sa mise en 
application. En effet, une mise en application stricte de ce principe, qui veut que l'intégralité des 
frais soit facturée aux consommateurs, peut avoir quelques effets pernicieux. En voici quelques-
uns. Il se pourrait que les investissements soient mis en veille, investissements visant à assainir, 
voire à améliorer les infrastructures, afin d'éviter une hausse du prix direct du mètre cube. Cette 
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mise en veille d'investissements pourrait avoir des conséquences sur la protection de 
l'environnement. Une autre remarque est que plus on économise l'eau, plus le prix de l'eau va 
coûter, ce qui a également une répercussion sur le budget des familles. Voilà donc quelques 
arguments non exhaustifs qui font penser à une partie des radicaux qu'il serait souhaitable de 
pouvoir séparer le financement des frais fixes de celui des frais variables et que toute ou une 
partie des frais fixes soit financée par l'impôt. 

Les autres membres du groupe radical ne voient pas d'inconvénient à l'application du principe du 
pollueur-payeur et sont donc opposés à ces motions. Ils réfutent l'argument de fluctuation du prix, 
car le financement peut se faire � comme cela a été dit tout à l'heure par M. le conseiller d'Etat � 
par exemple par des taxes de raccordement. Ainsi, ce moyen de financement permet de financer 
l'infrastructure et de limiter la fluctuation du prix et, par conséquent, l'impact, notamment pour les 
budgets familiaux. 

Monsieur le conseiller d'Etat, vous avez parlé de l'impossibilité d'accepter ces motions par rapport 
au droit fédéral, mais si l'on prend l'argumentaire développé dans la motion de la commune de 
Savagnier, il est fait mention de l'article 60a, alinéa 3, du droit fédéral où il est indiqué que, selon 
les cas, d'autres modes de financement pourraient être introduits. Est-ce aussi impossible  que 
vous le dites? 

Permettez-nous, en guise de conclusion, de nous interroger: ne serait-il pas possible d'appliquer 
et d'interpréter la loi fédérale dans son plus simple appareil et de laisser un maximum d'autonomie 
aux communes? Ainsi, libres à elles de prendre leurs responsabilités et d'appliquer le principe du 
pollueur-payeur avec plus ou moins de ferveur. Pour pouvoir interpréter cette loi dans son plus 
simple appareil, il faudrait accepter ces trois motions. 

 
M. Pierre Bonhôte: � Nous voilà submergés par un flot de motions, dont la teneur est 
singulièrement semblable, ce qui nous montre bien qu'il doit y avoir un problème en matière de 
taxation de l'eau.  

Pour ce qui nous concerne, puisqu'il nous appartient de taxer les motions communales, nous 
taxons ces trois motions de parfaitement pertinentes. Nous pouvons dire que les préoccupations 
qu'elles abordent sont largement partagées au-delà des frontières des trois communes qui nous 
ont donc adressé ces demandes d'études. Les solutions que proposent ces trois motions nous 
semblent couler de source, même si ce n'est pas l'avis du Conseil d'Etat. 

Nous souscrivons pleinement aux principes de la taxe causale ou du pollueur-payeur. Nous 
avions d'ailleurs accepté, dans ce parlement, les modifications législatives qui visaient à introduire 
ces principes. Toutefois, nous souscrivons à ces principes dans la mesure où ils ne sont pas 
dévoyés de leur finalité première et où ils atteignent réellement leurs buts. Or, le principe du 
pollueur-payeur ou de la taxe causale est dévoyé � peut-on dire � dans deux cas de figure: 
premièrement, si la taxe appliquée n'est pas proportionnelle à la quantité consommée ou à la 
nuisance produite � c'est le cas en ce qui concerne en particulier la taxe déchets, puisque nous 
avons renoncé à la taxe au sac et que, dès lors, on se contente d'approximations très grossières 
indépendantes de la production réelle de déchets pour taxer les ménages �; c'est un premier cas, 
à notre sens, de dévoiement du principe de la taxe causale ou du pollueur-payeur. 

Il y a un deuxième cas, que l'on trouve dans le cas de l'alimentation en eau et de l'élimination des 
eaux usées: il s'agit du cas où la taxe augmente quand la consommation diminue. C'est un effet 
pervers particulièrement détestable, puisqu'il peut aboutir au fait que si les habitants d'une 
commune diminuent leur consommation d'eau � ce qui est évidemment visé par le principe de la 
taxe causale ou du pollueur-payeur �, le montant qu'ils paient ne diminue pas puisqu'en parallèle, 
la taxe augmente puisque les charges fixes restent toujours les mêmes.  

C'est bien évidemment à cet effet pervers là qu'il convient de s'attaquer, sans quoi, réellement, le 
principe de la taxe causale ou du pollueur-payeur arrive largement en dehors de la cible et 
présente des effets particulièrement pervers. 

Dès lors, la solution qui nous est proposée, qui consiste à imputer à la fiscalité les frais fixes et à 
imputer à la taxe les frais variables, nous apparaît être la meilleure. Pour les eaux claires, vous 
nous avez dit, Monsieur le conseiller d'Etat, que c'était fait, ce qui est effectivement une bonne 
chose, mais ce n'est quand même pas la majeure partie des charges qui ont trait à l'évacuation 
des eaux claires. L'essentiel du problème demeure donc aujourd'hui. 
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Vous nous avez également évoqué la possibilité d'introduire des taxes fixes. Ces taxes fixes n'ont 
pas l'heur de nous plaire, bien au contraire. Nous estimons que ces taxes sont antisociales si elles 
sont appliquées par tête d'habitant � c'est une sorte de pool taxe, dont on sait qu'elle a fait boire la 
tasse à celle qui en avait été l'inventeuse ou la promotrice en son temps � ou alors on applique 
cette taxe en fonction de paramètres divers et plus ou moins baroques (surface d'habitation, 
volume, etc.) et finalement cela devient très compliqué à appliquer. Aussi, nous préférons 
largement que cet élément fixe soit introduit dans la fiscalité où là chacun contribue selon ses 
moyens. 

L'impossibilité juridique qui est avancée par le Conseil d'Etat pour refuser ces motions ne nous 
apparaît pas être un argument convaincant, parce qu'il n'est pas suffisamment étayé à l'heure qu'il 
est. Nous ne sommes de loin pas persuadé que cette impossibilité juridique soit réelle. Nous 
savons que les conseillers communaux qui ont proposé ces motions ont tout de même étudié la 
législation et ne se sont pas embarqués dans cette affaire sans avoir quelque peu assuré leurs 
arrières. 

Dès lors, nous acceptons ces motions, parce que nous estimons que, même si finalement le 
Conseil d'Etat doit conclure à cette impossibilité juridique, il doit le faire au terme d'un rapport 
argumenté qui fasse état de la jurisprudence et de la législation en la matière, de manière à 
pouvoir nous convaincre pleinement, ce que nous ne sommes pas actuellement. Nous acceptons 
donc cette demande d'étude, parce que c'est une demande d'étude, qu'elle s'attaque à un 
véritable problème qui nécessite plus qu'une argumentation orale pour nous convaincre que, 
finalement, la demande n'est pas possible à satisfaire. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Notre groupe ne rejoindra pas les bancs socialistes sur la question de 
ces motions. Plusieurs demandes nous sont adressées allant dans le même sens. L'inquiétude de 
certaines communes, que nous comprenons également, les amène à demander une modification 
de la loi ou des lois concernant la couverture des frais liés à l'adduction d'eau et à son épuration. 
On constate d'ailleurs que ces communes ont des prix au mètre cube particulièrement élevés. 

En ce qui concerne l'épuration, cela est parfois dû à des investissements importants pour créer un 
réseau séparatif. Il est clair que de tels investissements pèsent lourds pour les petites communes. 

A la demande de l'Association des communes neuchâteloises, le Conseil d'Etat a modifié le 
règlement de la loi cantonale � le chef du département en a parlé tout à l'heure  � et ces 
investissements ne seront plus financés par la taxe, mais par l'impôt. C'est logique, puisque cette 
eau n'est pas épurée. La charge pesant sur la taxe va donc s'alléger, mais pas l'impôt. 

En ce qui concerne l'adduction et l'épuration, il y a aussi parfois eu un amortissement insuffisant 
qui nécessite un certain rattrapage. Pour les communes motionnaires, nous ignorons si c'est le 
cas. 

On peut constater que la législation sur les eaux ne permet pas de financer l'adduction d'eau par 
l'impôt, pas plus que l'épuration. Elle est restrictive en la matière et cela a une certaine logique. La 
taxe actuelle permet quand même une prise de conscience et un contrôle de la consommation, en 
particulier pour les industries. Les principales économies viennent d'elles; près de 36% de 
réduction de la consommation d'eau dans le canton, c'est énorme et c'est la conséquence directe 
de la taxe. Enormément d'industries ont créé des circuits fermés. Elles étaient donc de grandes 
consommatrices d'eau et ne le sont plus aujourd'hui grâce à la taxe. 

Les particuliers ont moins de moyens que les industries pour diminuer leurs charges, en particulier 
s'ils sont locataires et non propriétaires. Si tout est dans l'impôt, tous les frais fixes s'entend, et 
avec la réputation que la droite fait à la charge fiscale, les gens consommeront sans réfléchir plus 
loin, dans le style: "Avec les impôts que je paie, je m'en fiche de jeter l'eau par-dessus la 
baignoire." C'est un risque que nous ne devons pas faire courir à la nature, en particulier en cette 
Année de l'eau qui est là pour nous rappeler combien elle est précieuse partout, même chez nous. 

Les motionnaires proposent de financer par l'impôt uniquement les frais fixes, puisque les 
investissements ont un caractère d'intérêt collectif et général. La réalité veut que, suivant la 
manière dont on définit les frais fixes, ils peuvent représenter jusqu'à 90% des coûts de 
l'adduction d'eau et les 60% pour ce qui concerne l'épuration. Cela représenterait, pour la ville de 
La Chaux-de-Fonds, 2,8 millions de francs pour l'épuration qui reviendraient donc dans l'impôt.  
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Quelle incitation resterait-il pour limiter la consommation d'eau si la taxe était adaptée après un tel 
transfert? Pensez-vous vraiment que nos coefficients pourraient absorber cette charge sans 
bouger? La demande qui amène à financer la gestion de l'eau par l'impôt doit nous amener à 
également accepter une modification de l'indice fiscal, ce qui n'est visiblement pas le cas sur 
certains bancs.  

Revenons aux industries qui ont fait un effort remarquable. Elles n'auraient plus de raison 
d'investir pour économiser l'eau, elles qui sont � nous l'avons dit � d'importantes consommatrices, 
en particulier si elles bénéficient d'allègements fiscaux dans le cadre de leur implantation, et c'est 
souvent le cas, nous le savons. Qui paierait alors l'essentiel de leurs charges aquatiques? 
L'ensemble des contribuables, ce qui, à l'évidence, n'est pas équitable. 

La taxe actuelle n'est cependant pas sans défaut, tout le monde l'a relevé et nous le relevons 
également. Elle pourrait évoluer vers une formule meilleure. Le Conseil d'Etat a dit que c'était en 
route. Le service cantonal a proposé, lors d'un débat public, qu'un système taxe de base/taxe de 
consommation soit étudié � il est évident que la taxe de base devrait être définie de manière 
équitable également �, mais il ne coûterait pas moins cher aux consommateurs, puisque les 
investissements doivent être financés dans tous les cas. Il permettrait par contre d'éviter certains 
paradoxes peu incitatifs: "Moins je consomme, plus le prix du mètre cube augmente, donc ce que 
j'épargne n'influence pas ma facture à la baisse." Par contre, il est faux de traduire ce mécanisme 
en disant: "Moins je consomme, plus je paie, parce que je consomme également moins de mètres 
cubes et s'ils sont plus chers, mathématiquement la facture n'augmente pas, mais elle ne baisse 
pas non plus."  

Le nouveau système de financement permettrait que la facture soit directement influencée par la 
consommation pour la part taxe de consommation. Les frais d'infrastructure ne l'influenceraient 
plus et seraient couverts par la taxe fixe. Ce serait plus juste, plus incitatif et protégerait autant 
l'environnement. 

Nous refuserons donc les motions et recevrons avec plaisir les propositions de l'Etat allant dans le 
sens d'un système amélioré. 

 
M. Bernard Matthey: � Les auteurs de la loi fédérale qui visait à appliquer un principe de causalité 
avaient un objectif, celui de permettre une mise en concurrence de l'exploitation des réseaux avec 
les communes, avec d'autres institutions ou organisations, principe très libéral mais qui, en 
l'occurrence, dans le domaine de l'eau est un peu dangereux. L'expérience française a montré 
que c'était un échec, c'est-à-dire qu'en France, des sociétés monopolistiques se sont emparées 
des réseaux d'eau, les conséquences sont catastrophiques et la France est en train de revenir en 
arrière, parce qu'on se retrouve effectivement avec des prix de l'eau très élevés et des sociétés 
qui ont abusé de leur situation monopolistique. 

Le principe de clarifier et d'appliquer au prix de l'eau le coût de l'eau paraît fondamentalement une 
bonne idée. Seulement, cette situation amène à des situations extrêmes, mais ce n'est pas le cas 
dans toutes les communes. En ville de La Chaux-de-Fonds, cela marche très bien, en ville de 
Neuchâtel c'est relativement raisonnable, mais il y a un certain nombre de communes � comme 
les communes qui nous interpellent � qui sont soumises à des investissements récents et où le 
coût de l'eau devient totalement prohibitif en regard d'autres prix de l'eau ailleurs et aux coûts que 
cela implique. 

Si vous vendez le prix de l'eau, plus son épuration, 5 francs le mètre cube, nous vous assurons 
que c'est déjà extrêmement dissuasif et que tous les effets recherchés par les gens de la 
protection de l'environnement sont atteints. Quand vous êtes à 10 ou 15 francs le mètre cube, à 
ce moment-là, vous pénalisez réellement les consommateurs. Si les industries ont encore des 
possibilités d'agir, si les propriétaires de maisons individuelles peuvent encore récupérer des eaux 
de pluie, les gens qui sont dans des immeubles locatifs, qui ne sont pas propriétaires, ont de la 
peine à agir sur leur consommation, parce qu'une cuvette de toilette utilise 10 litres d'eau, on peut 
les réduire à 5 litres, mais ce sont toujours 5 litres. 

Nous trouvons que les motionnaires ont raison de nous interpeller. La première façon de réagir 
serait donc de modifier la loi fédérale. Il y a suffisamment ici de candidats au Parlement fédéral � 
aux avec un x � qui sont aptes à essayer, dans leur programme, de proposer un changement de 
la loi. 
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Si, fondamentalement, cette loi libérale qui vise à mettre un peu de clarté dans la distribution des 
eaux est une bonne loi, il faut en éviter les excès. Nous nous proposons d'accepter ces motions 
en demandant au Conseil d'Etat, qui étudiera les motions, de dire: "Jusqu'à un prix de 5 francs, 
par exemple, par mètre cube, pour les prix du jour, ce sont les consommateurs qui doivent payer 
directement ces coûts, mais, dans des cas exceptionnels d'investissements récents qui 
conduisent à des prix extrêmes � nous connaissons le cas de la commune de Montalchez �, là, il 
faut permettre à la commune d'aller puiser dans un fonds qui est alimenté par l'impôt, parce 
qu'elle a fait des investissements récents très coûteux." 

Le fait d'étudier ce problème par le biais de motions, de faire très discrètement et avec habilité 
quelques entorses à la loi fédérale nous paraît possible dans ces domaines excessifs. C'est la 
raison pour laquelle nous voterons ces trois motions. 

 
M. Max Schafroth: � Il est vrai que ce qui avait été étudié, il y a une vingtaine d'années dans le 
district de Neuchâtel, était quand même un peu différent que ce que nous entendons aujourd'hui.  

Cela date d'encore plus de vingt ans; l'idée de l'époque, qui venait de l'Allemagne, prévoyait un 
système unitaire pour les stations d'épuration, c'est-à-dire que les eaux usées, les eaux claires, 
les eaux des routes, de toits, toutes ces eaux coulaient dans le même canal jusqu'à la station 
d'épuration. Depuis une vingtaine d'années, plus précisément une quinzaine d'années, on a mis 
en place un service bidirectionnel. On doit maintenant, vous le savez, parce qu'il y a des pressions 
politiques et de prix, carrément séparer les eaux usées et les eaux claires; cela a déjà été un des 
premiers éléments. Aujourd'hui, il paraît que les communes qui ne font pas le séparatif sont 
taxées plus fortement que celles qui le font. Ceci est déjà une première chose. 

A l'époque, malgré tout cela, nous avions eu une idée � et c'est ce qui se pratique encore 
aujourd'hui dans la plupart des communes du district �: la taxe d'épuration couvre uniquement 
l'épuration, alors que les conduites sont prises en charge par l'impôt. Cela a été fait de la même 
manière pour les canalisations d'eau: on taxe uniquement les mètres cubes que l'on utilise dans 
les ménages et c'est sur les mètres cubes que nous utilisons au compteur d'eau que nous avons 
la taxe d'épuration.  

Il y a encore une troisième chose que nous voudrions rappeler puisque le problème se situe au 
Val-de-Ruz � il est bien clair qu'il ne se situe pas en ville de Neuchâtel ou en ville de La Chaux-de-
Fonds, même s'il y a une différence entre ces deux villes �: les agriculteurs ne peuvent pas être 
taxés pour toutes les eaux qu'ils utilisent.  Si leur ménage est taxé, l'eau utilisée par leur bétail ne 
peut pas � et la loi l'interdit � être envoyée dans les stations d'épuration. C'est également la même 
chose pour les silos. Aujourd'hui, les silos de fourrage pour le bétail diminuent chaque année, 
puisque, aujourd'hui, du point de vue de l'épuration, vous voyez, dans toutes ces prairies, ces 
ballots qui sont simplement du foin, de l'herbe, qui est ensilée. On ne met plus le foin à la grange, 
on le met dans des ballots.  

Nous dirons personnellement qu'aujourd'hui, nous regrettons � et nous ne savons pas si cela se 
pratique � que rien, dans ces motions, ne nous explique le problème du Val-de-Ruz. 

Parlons un peu du Val-de-Ruz. Nous n'attaquons pas les responsables, parce que ce ne sont pas 
les responsables d'aujourd'hui qui ont peut-être mal fait leur travail, mais à l'époque peut-être non 
plus. Nous avons tout de même appris � et tout le monde en a parlé et cela a fait le tour de la 
Suisse � que la station d'épuration du Val-de-Ruz, à un moment donné, qui avait certainement 
bien été construite, s'est, paraît-il, levée d'un mètre. Il est bien entendu qu'il y a eu des problèmes 
et qu'il a fallu recommencer. Suite à une décision est venue de Berne � ceux qui sont en place 
aujourd'hui dans les communes le savent � on a dit: "Halte, Berne ne veut plus donner d'argent., 
le canton doit introduire une taxe de 70 centimes le mètre cube." Nous croyons que cela s'est 
passé comme cela. Cette taxe de 70 centimes ne va pas faire monter le prix de l'eau de 4 ou 5 
francs à plus de 10 francs; on a même parlé, nous l'avons noté, d'un montant de 11 fr.50, mais il 
semblerait que ce soit un maximum. 

Nous ne disons pas que c'est l'Etat qui doit faire l'effort, mais nous disons qu'il doit y avoir tout de 
même quelque chose qui ne tourne pas rond, parce qu'on a fait les canalisations d'eau, on a fait 
une station d'épuration, on a dû refaire les conduites, on a dû faire le séparatif, et puis on veut tout 
payer en même temps, ce n'est pas possible. 
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Nous n'allons pas parler plus longuement mais le problème existe et nous sommes persuadé que 
les deux tiers des personnes présentes n'ont encore rien compris au problème qui est grave! 
(Rires.) 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
remercions M. Max Schafroth d'avoir éclairé notre lanterne et d'avoir donné un peu plus de clarté 
aux débats. 

Nous aimerions lui dire qu'en vingt ans, il a certainement fait des choses très intéressantes dans 
l'Entre-deux-Lacs, mais que les choses ont changé et que la législation fédérale en particulier 
nous oblige à tenir compte du principe du pollueur-payeur et à séparer vraiment les frais de 
consommation et les frais de base.  La situation que vous avez évoquée était certainement 
intéressante il y a quinze ou vingt ans, mais elle est maintenant différente. 

Quant au Val-de-Ruz, vous admettez aussi qu'un énorme effort à été fait dans la construction 
d'une nouvelle station d'épuration, l'Etat y a certes participé par un bon subventionnement, mais 
les charges sont élevées pour toutes les communes. Il ne s'agit donc pas des 70 centimes de 
l'Etat dans le cas particulier, mais il s'agit d'investissements qui ont été faits par les communes du 
Val-de-Ruz. 

Nous rappelons que les 70 centimes de l'Etat, ce n'est pas pour se substituer à Berne, mais c'est 
pour couvrir la part cantonale que nous avions à assumer de 80 millions de francs pour terminer le 
programme qui avait été admis par Berne. La Confédération a subventionné les dernières 
installations et rénovations qui se construisent encore actuellement, mais il fallait que les projets 
soient déposés avant 1996. 

Nous rappelons à MM. Francis Monnier et Roland Tanner que ce que nous prévoyons, c'est 
vraiment ce que vous avez soulevé: les eaux claires sont sorties des coûts qui doivent être 
reportés sur la taxe, donc cela va dans le sens des communes et, pour l'adduction en eau potable, 
il y a une possibilité de financement qui est à peine différente. 

Monsieur Pierre Bonhôte, vous ne pouvez pas dire qu'il faudrait remettre ces frais 
d'investissements et financiers dans l'impôt. Ce n'est absolument pas possible. La loi fédérale 
l'interdit. Cela a été confirmé par des recours au Tribunal fédéral et la jurisprudence qui a été 
prononcée donne bien raison à cette loi. De ce fait, vous ne pouvez pas remettre cela sur l'impôt. 
On ne peut donc pas dire maintenant que l'on va trouver un autre système. 

Vous avez parlé de la taxe au sac. C'est une possibilité qui a été présentée, faute de mieux, mais 
vous savez aussi très bien qu'actuellement, il y a une commission cantonale qui se penche sur ce 
problème pour essayer de trouver peut-être une solution plus adéquate pour l'élimination des 
déchets. La taxe au sac n'est pas la panacée que certains veulent bien présenter. 

Madame Claudine Stähli-Wolf, nous remarquons que vous connaissez très bien le problème et 
nous vous remercions de votre soutien. Il est vrai que le problème délicat est celui de la diminution 
de la consommation. S'il y a diminution de la consommation, il est vrai qu'au moment où les frais 
fixes sont dans la consommation, le prix de l'eau peut augmenter. C'est pour cette raison qu'il y a 
cette possibilité de trouver d'autres financements des frais fixes, mais pas par l'impôt. Nous vous 
en avons donné la liste tout à l'heure, c'est une taxe de base qui est liée aux bâtiments, aux 
personnes, à la surface, à différentes situations. Donc, à ce moment-là, il n'y a pas cet effet 
pernicieux d'une diminution de consommation avec une augmentation du prix de l'eau. 

Monsieur Bernard Matthey, on peut effectivement parler des sociétés monopolistiques en France, 
mais cela n'a rien à voir avec ce que nous avons chez nous. Il ne faut donc avoir aucune crainte à 
ce sujet, notre structure est totalement différente. 

Par contre, nous aimerions tout de même dire que, dans le cas des communes concernées, il y a 
vraiment eu une grande augmentation des constructions de maisons familiales. Il est vrai, que 
dans ces régions-là, dans ces constructions, on y a souvent inclus un réservoir pour l'eau de 
pluie, soit pour les besoins sanitaires, soit pour les arrosages, et, de ce fait, on a cet effet de 
moins de consommation alors que les frais sont importants, d'où la recommandation que nous 
pouvons faire à ces communes de mettre les investissements et les frais financiers dans une taxe 
de base et non pas dans la consommation du mètre cube. Cela se justifie amplement. 
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Voilà donc les différents éléments que nous pouvons apporter. Nous vous assurons que lorsque 
M. Pierre Bonhôte dit qu'il faut accepter ces motions afin d'avoir un rapport qui soit clair, parce que 
les communes ont certainement des arguments qui sont tout à fait valables, cela veut dire que les 
communes que vous défendez ont des arguments que le Conseil d'Etat n'a pas et que vous 
croyez plus volontiers les communes que le Conseil d'Etat. Nous aimerions vous dire que ce 
problème est tout à fait maîtrisé et que les communes seront informées, nous l'avons dit tout à 
l'heure, des différentes possibilités qu'elles ont de financer leurs frais liés à l'évacuation des eaux, 
quelles qu'elles soient, pour ne pas charger trop le prix de l'eau au mètre cube. 

Voilà pour quelles raisons, Mesdames et Messieurs les députés, et par rapport aux différentes 
discussions qui ont eu lieu, nous vous recommandons, au nom du Conseil d'Etat, de refuser les 
trois motions. 

 
M. Alain Bringolf: � Dans ce débat, il y a quelque chose qui est bizarre. Nous comprenons bien 
qu'il y ait des tas de bonnes raisons légales de ne pas accepter ce que demandent les trois 
communes, mais, en même temps, on nous dit qu'il y a quand même quelque chose à faire, que 
l'on est en train d'étudier ce problème et que l'on nous fera des propositions. 

Or, comme une motion est une demande d'étude, ne serait-il pas plus logique, pour mettre tout le 
monde d'accord, avec les réserves que nous avons bien entendu concernant les demandes 
spécifiques de ces trois communes, de dire qu'on les met dans le paquet de notre étude et que 
l'on viendra avec un rapport complet qui éclaircira bien la situation des uns et des autres. Ce 
serait plus simple pour tout le monde puisque, de toute façon, une étude est en train de se faire. 

Nous n'aurions pas la même position si le Conseil d'Etat nous disait: "Nous ne sommes pas 
d'accord avec ce qui est demandé pour X raisons mais, en particulier, pour des questions légales, 
de droit supérieur. Nous restons donc sur notre position." Là, nous comprendrions que l'on dise 
que l'on ne peut pas ou que l'on ne veut pas remettre en question, mais ce n'est pas ce que nous 
avons entendu. Nous avons entendu qu'il y avait quand même quelque chose à faire et que l'on 
était en train de le faire.  

Dès lors, pourquoi ne pas recevoir cela avec les réserves qui ont été exprimées et revenir avec un 
rapport bien explicatif afin que chacun puisse comprendre la situation avec précision. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
regrettons de ne pas avoir été assez clair. L'étude qui est en cours actuellement ne concerne pas 
le prix de l'eau, mais concerne l'élimination des déchets et la taxe au sac. Les grandes villes et 
d'autres communes font partie du groupe de travail. 

Par contre, ici, nous avons des demandes concernant les eaux claires. Nous y avons répondu, 
nous vous l'avons dit, c'est le 24 mars 2003 que nous avons modifié le règlement pour sortir des 
investissements ce qui est consacré aux eaux claires. Vous avez vu que la commune de 
Savagnier a envoyé sa motion le 5 mars 2003 et que nous avons changé le règlement le 24 mars 
2003. De ce fait, nous y avons répondu, parce que le problème était connu et que nous avions 
déjà eu des discussions à ce sujet. Nous avons donc répondu à la motion sur cette partie, mais 
sur l'autre partie, c'est le droit fédéral qui nous empêche d'entrer en matière. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée. Nous allons donc passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
Les motions 03.118, 03.126 et 03.130 sont acceptées par 56 voix contre 38. 
 
03.119 
25 mars 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Action de l'Etat pour la création de logements à loyer modéré et profil énergétique bas 
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Afin de contribuer activement à la lutte contre la pénurie de logements que connaît actuellement 
notre canton, le Conseil d'Etat est prié d'étudier au plus vite le lancement d'un ou plusieurs projets 
immobiliers aux endroits où la demande est la plus forte. 

La loi cantonale sur l'aide au logement, en son article 11, offre une large gamme d'actions 
possibles: prise en charge d'intérêts, cautionnement d'emprunts, octroi de prêts, mise à 
disposition de terrains. L'article 7, quant à lui, autorise soit la construction de logements neufs, soit 
la rénovation, et déclare d'utilité publique la construction de logements à loyer modéré. Ainsi donc 
l'Etat, par la volonté du Grand Conseil exprimée en 1985, est bien outillé pour agir. 

En outre, pour répondre aux exigences tant sociales qu'écologiques de notre époque, la ou les 
sociétés à créer, au-delà de la nécessité évidente de la rentabilité, ne devraient pas avoir pour but 
premier le profit mais le logement à coût accessible et, sur le plan technique, les économies 
d'énergie et le recours aux énergies renouvelables. Certaines coopératives existantes donnent 
d'excellents exemples, du moins pour ce qui est de l'aspect social et financier . 

Pour ce qui est des projets de rénovation, il conviendrait également d'élargir la perspective et de 
prévoir d'intervenir même dans certains cas (au Locle notamment) où il n'y a pas pénurie, mais 
dégradation importante du domaine bâti.  

L'urgence est demandée. 
Signataires: F. Bonnet, Patrick Erard, H. Jenni, J.-P. Veya, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, D. de la 
Reussille, M. Ebel, C. Gehringer, G. Hirschy et A. Bringolf. 

Urgence refusée le 26 mars 2003. 
 
M. François Bonnet: � Comme nous le rappelions en mars dernier en défendant l�urgence de cette 
motion, le marché du logement est tendu ou très tendu dans quatre districts de ce canton sur six, 
soit dans tous les districts sauf ceux du Val-de-Travers et du Locle. Que pouvons-nous faire, que 
devons-nous faire à ce propos en tant que législatif et exécutif responsables? 

Depuis environ un siècle, l�histoire tant européenne que mondiale ne cesse de nous apporter la 
preuve qu�à eux seuls, ni le libéralisme ni le collectivisme n�assurent le bonheur des peuples, et 
un fonctionnement harmonieux de l�économie. En revanche, on a pu voir à maintes reprises que 
des montages combinant économie libérale et objectifs sociaux, voire moraux, pouvaient s�avérer 
aussi efficaces financièrement et économiquement que diablement utiles socialement. Coop et 
Migros en sont deux preuves éclatantes, même si l�on hésite à parler encore au présent des 
visées sociales de ces deux entreprises. Plus localement et plus précisément en matière de 
logements, nous pensons à certaines coopératives créées depuis les années 1950, qui ont rendu 
et continuent de rendre des services extrêmement précieux en mettant à disposition des 
logements à des prix très favorables, au bénéfice d�une partie non négligeable de la population du 
canton. 

Il nous semble ainsi que le moment est venu, tant en raison de l�urgence de la situation sur le 
marché du logement que des insuffisances d�une gestion uniquement privée de ce marché, de 
nous ressouvenir de ces expériences probantes et de relancer en conséquence dans notre 
canton deux ou trois projets de ce type. 

Par rapport à certains projets du passé, insistons toutefois sur la nécessité d�apporter des 
améliorations dans deux domaines. D�abord, la notion de loyer modéré devrait être nuancée et 
modulée. On s�est en effet aperçu qu�il n�était pas souhaitable pour la diversité sociale de l�habitat 
de concentrer dans des ensembles uniquement des locataires à bas ou très bas revenu, car cette 
manière de faire contribue souvent à créer une ambiance de ghetto plutôt déprimante. Il 
conviendrait donc de mélanger dans un même ensemble diverses catégories de logements et de 
locataires, tant par la variété des locaux que par le mode de fixation du loyer, qui devrait être mis 
en relation avec le revenu. Nous insistons également pour qu�un niveau qualitatif acceptable soit 
respecté quant à l�isolation phonique, afin d�éviter les conflits et la tension nerveuse typiques de la 
vie dans certaines réalisations minimalistes des années 1950 et 1960. Enfin, la préoccupation 
écologique et énergétique devrait s�affirmer dès les premiers coups de crayon des architectes. On 
peut construire sain quant aux matériaux utilisés, rationnel quant à la consommation d�énergie et 
à des coûts raisonnables lorsque le maître d��uvre pose d�emblée des exigences claires. 
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Comme le souligne le texte de notre motion, la loi cantonale sur l�aide au logement offre à l�Etat de 
multiples voies d�actions et de promotion, qui vont de la prise en charge d�intérêts à la mise à 
disposition de terrains, en passant par le cautionnement d�emprunts et l�octroi de prêts. De plus, 
elle déclare d�utilité publique la construction de logements à loyer modéré. Nous demandons donc 
au Conseil d�Etat, sinon de se muer lui-même en promoteur, de jouer, outre celui de moteur 
financier, un rôle de stimulateur, de coordinateur, d�amorceur de projet, en recourant aux 
compétences et aux disponibilités des services concernés: aménagement du territoire, promotion 
économique, finances, énergie, architecte cantonal, services sociaux etc. Et surtout, nous lui 
demandons de ne pas oublier l�objectif premier: contribuer à résoudre la pénurie par la mise sur le 
marché de logements à loyers accessibles pour ceux qui en ont besoin grâce à la mise sur pied 
de sociétés de type coopératif ou analogue, dans lesquelles il s�agit d�être rentable mais de ne 
pas avoir le profit comme but premier. 

Encore un mot quant au dernier paragraphe de notre motion. Il serait également souhaitable que, 
dans la foulée, on ne s�intéresse pas exclusivement aux zones de pénurie de logements mais 
qu�on examine les possibilités de contribuer également au maintien de la qualité du domaine bâti 
même dans certaines localités où ne sévit pas la pénurie, telles que Le Locle. La préoccupation 
est ici un peu différente et porte plus sur le long terme. Il s�agirait donc, dans ces cas, d�avoir une 
perspective de rentabilité financière à plus longue échéance. Mais cet aspect de pari sur l�avenir 
ne devrait pas nous dispenser de tenter l�exercice.  

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � M. François Bonnet siège dans la commission cantonale du logement. Les 
informations que nous allons vous communiquer en partie lui sont connues, du moins nous 
l'espérons, et c'est la raison pour laquelle le Conseil d'Etat n'entrera pas en matière sur la motion 
qui vous est présentée. 

Nous désirons rappeler � nous en avions déjà parlé au moment où l'urgence a été demandée 
pour cette motion et également précédemment lorsqu'une interpellation avait été déposée � que 
l'office du logement a modifié le profil des personnes qui sont aujourd'hui à la tête de cet office. 
Depuis ce moment-là, nous avons conduit les mandats suivants et avons obtenu des résultats 
dans les domaines dont nous allons vous parler maintenant. 

Nous avons interpellé toutes les communes du canton en leur demandant de nous communiquer 
les terrains disponibles de manière à ce que nous puissions réaliser une plaquette; cela est fait. 
Nous avons interpellé le service de l'aménagement du territoire et le registre foncier pour sortir un 
inventaire de toutes les parcelles qui seraient susceptibles d'être aménagées en immeubles 
locatifs. Nous sommes au bout de cet exercice-là. Nous avons créé une plaquette illustrée pour 
démarcher les investisseurs et faire connaître le potentiel du canton. Nous sommes en train de 
créer une deuxième brochure parce que, dans la première, il y a déjà un certain nombre de 
terrains qui ont été vendus, ce qui signifie que des projets de logements sont en train de se 
réaliser. 

Au mois de février 2003, nous avons rencontré les institutionnels neuchâtelois pour les inciter à 
construire et à nous faire part de leurs problèmes inhérents au démarrage de nouveaux projets, 
ce qui nous a incité à créer un groupe interdépartemental pour résoudre les problèmes et 
favoriser la création de logements, ainsi que pour faciliter les procédures entre les services 
concernés et les milieux immobiliers ou les milieux de la promotion du logement. 

Nous avons également mis en place, en collaboration avec le service de l'aménagement du 
territoire, un document qui permet aux institutionnels de connaître la procédure et de savoir ce 
qu'ils doivent suivre de manière plus claire en terme de permis de construire, et puis également 
rappeler aux communes le rôle qu'elles jouent dans l'octroi et l'autorisation, là aussi, de favoriser 
l'avancement de dossiers parce que nous avions passablement de projets de constructions pour 
lesquels les communes ne s'exprimaient pas, elles envoyaient le dossier aux services concernés 
en disant: "Prenez position et ensuite on verra ce que l'on décide." Cela prolonge énormément les 
procédures et là, il a fallu faire un travail avec les communes de manière à améliorer la situation. 

On a également créé un groupe de travail spécifique institutionnel qui est composé de 
professionnels du milieu immobilier neuchâtelois et, dans ce groupe de travail, Monsieur François 
Bonnet, nous allons effectivement travailler au fameux projet qui concerne la mise en place, la 
création, ou voir dans quelle mesure on peut entrer en matière sur des logements à loyer modéré. 
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Il est vrai que la réflexion qui est conduite serait plutôt de créer des concepts mixtes dans lesquels 
on trouve des appartements qui ont le concept logement à loyer modéré et d'autres appartements 
qui, eux, sont sur le marché libre, de manière à éviter � cela a été relevé et vous l'avez d'ailleurs 
dit dans votre intervention � les ghettos et le fait que toutes les personnes qui profitent d'un 
système ou qui ont l'accès à un système ou à un autre se retrouvent dans le même immeuble. 

Nous avons également créé des contacts avec la promotion économique, c'est-à-dire que tout 
projet ou tout bâtiment qui pourrait être vendu par un privé, nous le proposons et nous le 
signalons aux entreprises étrangères désirant s'installer dans le canton pour certains de leurs 
cadres. Ils cherchent des appartements et, là aussi, nous avons mis en place une structure qui 
n'existait pas précédemment. 

Nous rencontrons les promoteurs les uns après les autres pour voir quelles sont leurs attentes et 
la situation dans laquelle ils se trouvent. Nous avons des contacts permanents avec les directions 
d'urbanisme des trois villes. Puis, nous avons favorisé une annonce dans la presse lémanique 
pour rechercher des investisseurs pour un projet qui pourrait se situer à La Chaux-de-Fonds. 

Cela démontre donc qu'entre le moment où vous avez déposé votre motion et aujourd'hui, un 
certain nombre de décisions ont déjà été prises et nous n'avons pas attendu qu'il se passe autre 
chose pour faire avancer les différents dossiers. 

Ce que nous pouvons vous indiquer, c'est que grâce à ces différentes rencontres qui ont eu lieu 
en quelques mois, la création de 80 appartements va se mettre en route. Ensuite, d'autres 
dossiers, suivis de manière directe ou indirecte par l'office cantonal du logement, présentent 
d'autres projets qui intéressent des investisseurs pour 130 appartements. Ce qui nous est relevé � 
et là, nous allons devoir conduire une analyse �, c'est qu'il est vrai que nous avons du terrain 
constructible dans le canton, mais que, par contre, un nombre important d'investisseurs sont 
attachés à un certain nombre de conditions-cadres de départ en relation avec les transports en 
commun, avec les écoles. C'est là que nous sommes confronté à une réalité: les zones à bâtir 
sont très maigres dans ces domaines-là et il va falloir voir dans quelle mesure on va pouvoir 
dézoner un certain nombre de régions du canton pour favoriser l'utilisation et puis une démarche 
plus proche des transports en commun, des écoles, et d'autres éléments qui nous ont été soumis. 

Par rapport à l'analyse que nous conduisons sur la construction de logements dans notre canton, 
nous avons regardé sur le plan suisse pour voir dans quel créneau nous nous trouvons. Ce que 
nous pouvons vous indiquer également, c'est que les nouveaux logements en Suisse ont 
augmenté de 4,6% par rapport à la même période de l'année passée et que les logements en 
construction ont connu une hausse sensible de 15%, ce qui nous paraît être important. 

En ce qui concerne le canton de Neuchâtel, pour le premier semestre 2003, il y a 285 logements 
en phase de construction, 71 logements construits et 48 autorisations de construire délivrées. 
Pour l'année 2002, il y a eu 247 nouveaux logements construits et 277 autorisations de construire 
délivrées. Cela démontre qu'il y a maintenant des choses qui bougent. 

Nous avons fait également l'analyse par districts: 

District de Neuchâtel: plusieurs projets d'envergure sont à l'étude. Sur la commune de Neuchâtel, 
si vous prenez les chantiers Crêt-Taconnet, le Tertre, ainsi que deux autres complexes 
immobiliers Tivoli-Sud et Les Cadolles, ces deux projets permettront la création de 200 logements 
supplémentaires. Actuellement, ce sont 231 logements qui sont en phase de construction. D'ici 
2007, uniquement pour le district de Neuchâtel, 700 logements seront construits. 

District de La Chaux-de-Fonds: la ville de La Chaux-de-Fonds, nous tenons à le relever, est 
actuellement active dans ce domaine et elle s'est lancée dans des opérations en faveur de 
l'accession à la propriété. La ville a d'ailleurs édicté un guide pratique à l'attention des futurs 
propriétaires. Il y a plusieurs projets dans le secteur locatif qui sont en phase d'étude avec des 
investisseurs privés ou institutionnels. A la fin du deuxième trimestre 2003, 30 appartements sont 
actuellement en construction. 

District de Boudry: il y a 16 appartements qui sont en phase de réalisation. Il y a encore d'autres 
projets à Colombier, Boudry, Cortaillod, Saint-Aubin et Corcelles. 

District du Locle: le marché, comme vous l'avez relevé, est plutôt détendu, mais la ville du Locle 
est très régulièrement en contact avec notre office. Nous avons d'ailleurs mis dans la plaquette, et 
nous le remettrons dans la future brochure des propositions de terrains qui sont dans ce district-là. 
Il y a actuellement 3 logements qui sont en construction au terme du deuxième semestre. 
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District du Val-de-Ruz: ce district a actionné un secteur qui est plutôt le secteur des maisons 
familiales. La construction de locatifs y est un peu plus modérée, mais il y a des projets à 
Chézard, Boudevilliers, Fontaines, Dombresson, Vilars, Coffrane, Les Geneveys-sur-Coffrane. Il y 
a trois nouveaux logements qui sont actuellement en cours de construction. 

Pour le district du Val-de-Travers, il y a une demande de grands appartements. Il y a des projets 
qui sont en cours d'étude. Il y a aussi des projets de villas à Couvet, à Saint-Sulpice et à 
Boveresse. A Fleurier, il y a deux projets d'immeubles locatifs qui sont en phase d'étude. 
Actuellement, il y a trois nouveaux logements qui sont en construction.  

Ce que nous pouvons encore indiquer, c'est que l'excédent des naissances sur les décès 
s'amenuise constamment depuis les années 1990. Il y a une conjonction des deux facteurs qui fait 
que la croissance démographique, moins soutenue déjà en 2003, sera également présente pour 
les années futures. Nous pensons qu'il s'agit aussi d'en tenir compte, car il ne faudrait pas que 
l'on lance trop de projets et qu'à la fin, une partie des immeubles se retrouve à être vide, ce que 
personne ne souhaite. 

Raison pour laquelle, au vu de l'analyse que nous avons faite et des engagements que nous 
avons pris au niveau de l'office du logement, nous ne pouvons pas entrer en matière sur cette 
motion.  

 
Le président: � La motion est combattue. 

 
M. Philippe Haeberli: � Les motionnaires nous ont fait part de leur préoccupation quant à la 
pénurie de logements qui sévit dans certaines régions de notre canton et le parti radical peut 
admettre qu'il entre dans les tâches fondamentales de l'Etat de se préoccuper que chacun ait un 
appartement qui soit en rapport avec ses moyens. 

La politique du logement est un bon moyen de prévention sociale. La politique du logement 
contribue également à régler bien d'autres problèmes � des droits de bail, l'aménagement du 
territoire � et a un rôle économique évident. La politique du logement permet de remplir certaines 
tâches traditionnelles de l'Etat concernant les infrastructures et la création de conditions-cadres 
économiques (promotion de la culture, statistiques, etc.) 

Comme le Conseil d'Etat, nous nous étonnons quand même que le premier signataire de la 
motion est membre de la commission cantonale du logement et qu'il est parfaitement au courant 
des projets de l'Etat dans ce domaine, notamment pour ceux qui visent à augmenter le nombre 
d'appartements. 

Le parti radical se soucie depuis de nombreuses années de l'état du parc immobilier dans le 
canton. A ce sujet, nous nous permettons de vous informer ou de vous rappeler qu'il y a environ 
une dizaine d'années, nous avons créé une coopérative de logements ayant pour but de mettre 
sur le marché une vingtaine de logements à loyer modéré. Il faut également relever que ces 
appartements sont accessibles aux handicapés, ce qui a permis de proposer certains logements à 
des personnes fortement handicapées physiquement. Nous nous devons également de constater 
que ces dernières années, les pratiques des investisseurs se sont malheureusement modifiées. 
En effet, plutôt que de se lancer dans des constructions, ils ont beaucoup investi dans les affaires 
qui semblaient être plus rentables que la pierre. 

Il faut relever au passage que même certains investisseurs institutionnels, notamment les caisses 
de pensions, ont également été tentés par cet argent facile à gagner, mais aussi, on l'a vu plus 
tard, à perdre. Actuellement, il semble qu'un renversement de tendance se manifeste et que l'on 
trouve des personnes ou des groupes prêts à investir dans la construction d'appartements. 

Au niveau de la Confédération, un nouveau plan d'aide au logement vient d'être voté, mais, 
malheureusement, les crédits qui s'y réfèrent ont été refusés pour l'instant. Sur le plan cantonal, la 
commission cantonale du logement, qui a fait part de ses préoccupations, a reçu � on l'a vu tout à 
l'heure � un certain nombre de réponses du Conseil d'Etat. Il apparaît que les procédures qui 
permettent à des investisseurs de réaliser des constructions sont bien trop compliquées. Un vrai 
parcours du combattant est proposé aux entrepreneurs qu'ils soient petits ou grands. Parfois, cela 
peut durer des mois, voire des années. A ce niveau-là, nous croyons que tout le monde est 
d'accord pour dire que cela est trop long et qu'il y a lieu de simplifier les choses. La commission 
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cantonale du logement a fait une demande, croyons-nous, très formelle dans ce sens-là au 
Conseil d'Etat. 

Dès lors, que pouvons-nous faire pour améliorer l'offre d'appartements à loyer modéré et 
d'appartements pour les familles à des prix raisonnables? Le groupe radical, cela ne vous 
surprendra pas, pense qu'il n'entre pas dans les tâches prioritaires de l'Etat de devenir promoteur 
immobilier. Nous sommes favorable à laisser l'économie privée, aidée par l'Etat dans la mesure 
de ses possibilités législatives, construire des appartements au meilleur prix. 

Dernièrement, on l'a entendu, les autorités de la ville de Neuchâtel se réjouissaient du nombre 
important de nouveaux appartements mis sur le marché dans leur commune et espéraient même 
pouvoir augmenter le nombre de ses logements. Ces nombreux appartements ont été construits 
par des investisseurs privés et institutionnels avec parfois des aides de l'Etat. L'action qui a été 
lancée par le Conseil d'Etat et qui vise à favoriser la construction d'immeubles locatifs a été 
entendue. Actuellement, plusieurs projets sont en phase de concrétisation. A titre d'exemple, ces 
projets de construction devraient permettre de mettre sur le marché quelque 700 à 800 nouveaux 
appartements uniquement pour le district de Neuchâtel et, on l'a vu tout à l'heure, quelques 
centaines de plus dans le canton. 

Nous soutenons les démarches qui sont proposées par le Conseil d'Etat, mais nous insistons pour 
que le système du guichet unique soit mis en place dans les meilleurs délais. Nous souhaitons 
également que l'inventaire des terrains disponibles dans le canton soit édicté rapidement. 

En conclusion, le groupe radical constate que ce dossier, qui vise à la construction 
d'appartements du canton, a été pris à bras le corps par le Conseil d'Etat. Nous souhaitons 
également qu'il mette tout en �uvre pour favoriser la rénovation des immeubles particulièrement 
dégradés. 

Dans cette optique, le groupe radical fait confiance au Conseil d'Etat et, dès lors, refusera la 
motion qui nous est proposée. 

 
M. Laurent Amez-Droz: � Le groupe libéral-PPN s'opposera à cette motion premièrement parce 
que la pénurie s'aggrave, mais ce n'est pas un élément nouveau et cette aggravation ne va pas 
jusqu'à faire dormir certains de nos concitoyens sous les ponts. Il est vrai que la pénurie 
s'aggrave, mais ce n'est pas nouveau, cela fait depuis que la statistique existe que le Littoral 
souffre de pénurie, mais que le reste du canton, globalement, s'approche du seuil de 1,5% qui est 
reconnu comme étant un taux de logements vacants avec un marché équilibré.  

Donc, si on analyse la situation de manière globale, on se rend compte que la situation n'est pas 
si grave pour notre canton. Nous sommes assez soucieux par l'équilibre régional, équilibre 
régional qui est quelque chose qui tient à c�ur à la gauche, parce que si l'on tient absolument à 
construire de nombreux logements sur le Littoral où la pénurie est forte, nous risquons d'arriver à 
une situation d'exode des Montagnes qui sont déjà un peu défavorisées parce qu'il y a, dans les 
Montagnes et dans les vallées, un taux de pénurie nettement moins fort et de nombreux 
logements vacants. Donc, finalement, faisons attention, dans cette politique du logement, de ne 
pas � et cela ne déplairait certainement pas aux principes des membres du groupe PopEcoSol � 
dézoner des vignes � nous pensons que M. Laurent Debrot ne serait pas tellement d'accord � 
entre Corcelles et Auvernier, qui seraient des terrains très attractifs et qui permettraient la création 
de nombreux logements sans la moindre subvention, car ce ne serait pas non plus dans les 
principes de soutien à la viticulture qui nous tient aussi relativement à c�ur. Donc, attention à ne 
pas créer des déséquilibres. 

Mme la conseillère d'Etat a bien montré que les différents acteurs du marché immobilier et la 
commission du logement ont réagi il y a quelques années déjà en espérant que le marché 
fonctionne et nous avons vu qu'il fonctionne à nouveau; la chute des marchés boursiers nous y 
aidant grandement. Il suffit de voir actuellement les grues qui fleurissent ou les demandes de 
permis de construire dans la Feuille officielle pour se rendre compte que des nouveaux logements 
sont mis sur le marché. Il n'est donc absolument pas urgent, à l'époque où nous demandons à 
l'Etat de faire des économies dans son budget de fonctionnement, de donner de nouvelles tâches 
à l'administration. 
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Nous saluons donc les efforts consentis par l'office du logement pour faciliter la création de 
logements en faisant l'inventaire des terrains que Mme la conseillère d'Etat nous a présenté et, 
encore une fois, nous voyons que cela crée des effets positifs, si bien que cette motion est inutile. 

En outre, et c'est électoralement toujours très porteur, la recherche de logements à loyer modéré 
est toujours très demandée. Tout le monde aimerait payer un loyer meilleur marché et il n'y aura 
jamais assez de logements bon marché, même s'il y en a mais qu'ils ne sont pas forcément 
occupés par les personnes qui en ont besoin. Donc, si l'on entre dans ce jeu-là, finalement on 
n'en sortira jamais et il n'y en aura jamais assez. On arrive finalement au phénomène des ghettos; 
si l'on aide la construction de logements à loyer modéré, on va mettre toutes les personnes au 
même endroit, alors que ceux qui ont des difficultés financières passagères, suite à un divorce, à 
une perte d'emploi ou une période de formation, ont de toute façon une aide à la personne qui est 
donnée par l'aide sociale. Donc, concernant la préoccupation qui est demandée pour une 
personne qui a vraiment des difficultés financières et qui ne peut pas payer son loyer, il y a 
toujours une aide qui existe, qui fonctionne, et cela va très bien. 

La motion demande que des bâtiments soient construits avec un profil énergétique bas. Nous 
constatons que ceci est parfaitement inutile dans la mesure où la loi sur l'énergie, qui a été votée 
au début de cette législature, fixe des critères pour les nouvelles constructions qui sont largement 
suffisants. Il n'est donc vraiment pas nécessaire d'en faire plus. 

Voilà, pour toutes ces raisons, nous refuserons cette motion. Nous nous permettons juste de 
suggérer au Conseil d'Etat, afin de mettre sur le marché des logements, de veiller dans le cadre 
de sa recherche d'économies et de rationalisation de l'administration à remettre sur le marché des 
bureaux actuellement occupés par des fonctionnaires, par l'administration tentaculaire, en 
supprimant quelques postes ou quelques bureaux de l'administration qui ont été faits ici tout 
proches du château dans des endroits où le prix des logements, qui avaient une belle vue sur le 
lac, étaient très attractifs. 

 
M. Michel Bise: � Vous le savez, la droite est également majoritaire aux Chambres fédérales. Or, 
cette droite fédérale � si vous nous permettez l'expression � a manifestement, depuis un certain 
nombre de mois, un grand problème avec une majorité de ce pays, nous voulons parler ici bien 
évidemment de la majorité que constituent les locataires. 

En l'espace de quelques mois, nos parlementaires fédéraux ont pris en effet toute une série de 
mesures par l'adoption de lois qui, toutes, sans exception, sont extrêmement défavorables aux 
locataires. Nous pensons ici tout d'abord bien évidemment au contre-projet de la révision du droit 
du bail à loyer opposé à l'initiative qu'avait lancée l'Association suisse des locataires (ASLOCA) 
pour des loyers loyaux. Vous le savez, même les milieux immobiliers, curieusement, en tout cas 
en Suisse romande, trouvent cette loi mauvaise à tel point qu'il a fallu lancer un référendum et que 
le peuple aura à se prononcer sur cette loi au mois de février de l'année prochaine. 

Les deuxièmes mesures auxquelles nous pensons concernent bien évidemment l'imposition de la 
propriété, mesures qui sont comprises dans le paquet fiscal dont on a longuement parlé hier. On a 
tout entendu à ce sujet hier � nous ne voulons pas revenir sur un débat qui est passé, mais nous 
devons très franchement avouer que nous avons quelque peine à comprendre comment, 
sérieusement, il est possible d'affirmer comme cela a été fait dans cet hémicycle que ces 
nouvelles mesures sont finalement des mesures tout à fait correctes qui ne font qu'essayer 
d'améliorer l'accession à la propriété. En réalité, et même des parlementaires fédéraux de droite 
ont fini par l'admettre, ces mesures sont totalement iniques et créent une inégalité de traitement 
entre propriétaires et locataires qui est absolument intolérable. 

Les troisièmes mesures � et nous en venons au c�ur du débat que suscite la motion qui a été 
déposée � concernent bien évidemment l'adoption cette année d'une nouvelle loi encourageant 
les logements à loyer ou à prix modéré, nouvelle loi adoptée par les Chambres fédérales en 
remplacement de la loi fédérale encourageant la construction et l'accession à la propriété de 
logements (LCAP). Or, vous le savez, cette nouvelle loi marque un désengagement très net de la 
Confédération dans le domaine de la politique du logement. En outre, des propositions ont déjà 
été formulées qui permettent de penser qu'à partir de 2006, la Confédération abandonnera 
purement et simplement toute politique de logement. 

Ces diverses décisions, dont nous venons de dresser le catalogue, arrivent à un moment où les 
loyers se sont à peu près stabilisés � nous disons "à peu près" parce que les dernières 
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statistiques qui ont été publiées démontrent qu'alors ils auraient dû baisser, ils ont continué à 
augmenter �, mais ces décisions arrivent par contre à un très mauvais moment, soit un moment 
où la pénurie de logements à loyer modéré ou à loyer abordable est extrêmement préoccupante, 
quoi que l'on en dise. 

Jusqu'à aujourd'hui, et c'est encore le cas, mais plus pour longtemps, comme nous l'avons dit, 
tout à l'heure la politique du logement était partagée entre la Confédération et les cantons. A partir 
de 2006, on peut considérer, pratiquement de manière certaine, que cette tâche deviendra une 
tâche exclusive de la part des cantons. Dans ces conditions, il nous apparaîtrait invraisemblable 
que la droite de cet hémicycle refuse d'en faire plus en matière de politique du logement, en 
matière d'encouragement à la construction et à la rénovation de logements. 

On nous a énuméré tout à l'heure toute une série de mesures qui ont effectivement déjà été 
prises, notamment par le biais de discussions qui ont eu lieu au sein de la commission cantonale 
du logement. Ce que nous pouvons relever au sujet de ces mesures, c'est qu'elles n'ont qu'un 
caractère incitatif pour l'essentiel, alors qu'il paraît évident que si l'on veut à l'avenir continuer à 
mettre sur le marché des appartements à loyer abordable, modéré, il est indispensable que l'Etat 
s'engage également financièrement, fasse, dans le domaine de la construction et de la rénovation 
de logements, un effort financier particulier. 

Cela est indispensable pour toute une série de raisons. Nous nous bornerons à en indiquer deux 
ici. Il y a tout le problème des coopératives d'habitation, problème qui a brièvement été évoqué 
par l'un ou l'autre intervenant, coopératives qui peuvent, dans le domaine de la politique du 
logement, jouer un rôle important pour autant qu'on leur en donne les moyens. Or, ceux qui se 
battent à l'heure actuelle pour constituer des coopératives d'habitation, pour essayer de construire 
intelligemment et mettre de bons appartements sur le marché, accessibles à tout un chacun, ne 
parviennent plus à trouver des financements. Les banques refusent de leur accorder le moindre 
financement. Il faut aussi savoir que certaines régions que l'on qualifie ici de sinistrées rencontrent 
le même problème. Dans le district du Locle, par exemple, où la situation est particulière dans la 
mesure où la pénurie n'existe pas, il est extrêmement difficile, pour ne pas dire impossible à 
l'heure actuelle, de financer un projet de construction. 

Pour en rester au cas du Locle, nous observons � cette remarque s'adresse plus particulièrement 
à M. Laurent Amez-Droz � qu'il est parfaitement possible, dans le cadre d'une politique du 
logement cantonale, de maintenir un certain équilibre régional en construisant dans le Bas � 
puisqu'on n'a parlé que de construction � et en aidant à rénover dans le Haut puisque l'on sait qu'il 
y a un très fort besoin dans ce domaine. Pour ne prendre qu'un exemple, on pourrait envisager, 
en ville du Locle, d'essayer, à partir de petits appartements, d'en faire de plus grands qui 
répondent à un besoin plus important de la part de la population. 

Il nous apparaît donc, à nous socialistes, qu'à l'avenir, l'Etat doit mener dans ce domaine de la 
politique du logement, une politique beaucoup plus constante, beaucoup plus réfléchie, qu'il ne 
doit pas attendre que l'on se trouve en situation de pénurie pour réagir, mais qu'il doit essayer, par 
le biais de prévisions, de faire en sorte que l'on ne se trouve plus jamais en période de crise ou de 
pénurie, comme c'est le cas à l'heure actuelle. 

C'est ce que le parti socialiste veut, vous le savez, puisque la semaine dernière, il a lancé à cet 
effet une initiative cantonale, initiative qui porte non seulement sur l'aide à la construction de 
logements, mais aussi sur l'aide à la rénovation. Nous croyons qu'il faut insister sur cet aspect des 
choses qui a été totalement caché tout à l'heure. 

Pour ce qui nous concerne, nous sommes donc favorable à la motion qui a été déposée par le 
groupe PopEcoSol, motion qui, si elle est acceptée, permettra à l'Etat de réfléchir déjà à la 
nouvelle stratégie qu'il conviendra de mettre sur pied pour répondre aux objectifs de l'initiative 
socialiste. 

Une dernière remarque puisque, il fallait s'y attendre, on a évoqué le problème économique de 
l'aide au logement. On part du principe que l'aide au logement va forcément coûter aux cantons. 
Nous croyons que c'est inexact et que la démonstration peut facilement en être apportée. Une 
étude a récemment été faite, c'était en 2001 dans le canton de Zurich, et cette étude a permis de 
constater que les montants investis dans l'aide au logement et à la rénovation étaient largement 
compensés par les économies faites ensuite grâce à cette aide dans le domaine social 
(suppression de prestations complémentaires, suppression d'aides directes à des personnes dans 
le besoin). La deuxième démonstration peut être faite au travers d'un rapport qui avait été sollicité 
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par la commission cantonale du logement à l'Institut de recherches économiques et régionales 
(IRER). Ce dernier avait dû essayer d'examiner quel était l'impact des travaux de rénovation 
effectués dans le canton dans les années 1996 à 1998 sur l'économie neuchâteloise. Cette 
enquête avait été très intéressante puisqu'elle avait permis de constater que les travaux de 
rénovation effectués pendant ces années avaient généré bien évidemment des revenus de l'ordre 
de 52 millions de francs par année � donc un chiffre considérable! � bien évidemment dans le 
monde de la construction, et que cela avait bien évidemment aussi produit un retour fiscal qui 
avait été estimé à 9 millions de francs par année. Tout cela démontre � et ces chiffres sont 
éloquents � que l'aide au logement n'est pas une aide à fonds perdu et que, bien au contraire, 
l'Etat s'y retrouve très largement. 

Nous espérons que ces quelques dernières remarques sensibiliseront M. Jean-Claude Baudoin et 
qu'il arrivera à convaincre ses amis députés que, finalement, si l'on doit soutenir les 
automobilistes en construisant des routes, on peut aussi soutenir les locataires de notre canton en 
aidant à la construction et à la rénovation de logements. 
 
M. François Bonnet: � Nous dirons quelques mots pour rectifier quelque peu � nous l'espérons � 
le point de vue de certains de ceux qui se sont exprimés tout à l'heure qui ont laissé entendre que 
comme nous étions membre de la commission, nous devions être au courant de ce qui se passait, 
ce qui est évidemment le cas, et que, par conséquent, nous aurions dû nous abstenir de déposer 
une motion. 
Notre motion ne visait aucunement à nier ce qui se passe, ce qui nous réjouit, et nier l'action 
menée par Mme la conseillère d'Etat Sylvie Perrinjaquet. Nous la félicitons de tout ce qu'elle fait, et 
nous l'en remercions, mais notre motion ne vise pas du tout son travail, mais elle visait seulement 
à lui donner une orientation particulière, à donner une orientation coopérative et sociale à l'aide 
que peut accorder et que, à notre avis, doit accorder l'Etat puisqu'il existe dans notre canton une 
loi pour cela dans le domaine du logement. 
Quant à l'affirmation selon laquelle l'initiative privée doit s'occuper de construire des logements et 
l'Etat ne doit pas intervenir comme promoteur, comment situez-vous, Monsieur Philippe Haeberli, 
la limite? On pourrait dire que tout ce qu'entreprennent Mme Sylvie Perrinjaquet et ses services 
déjà maintenant constitue une espèce de promotion. Donc, l'Etat, de fait, intervient comme 
promoteur. Il ne s'agit pas d'en faire un banquier, nous sommes bien d'accord, mais l'intervention 
de l'Etat est réelle et doit être réelle dans ce domaine. Simplement, notre motion visait à lui donner 
une orientation particulière. 
Nous maintenons bien sûr notre motion. 
 
M. Laurent Amez-Droz: � Nous aimerions rappeler haut et fort que la pénurie s'aggrave, mais 
qu'elle n'est pas grave prise globalement dans le canton et que, dès lors, comme l'a dit M. Michel 
Bise, les mesures incitatives qui sont prises et qui portent leurs fruits sont suffisantes aux yeux du 
groupe libéral-PPN. 
L'idée de construire dans le Bas et de rénover dans le Haut est peut-être juste, mais si on a de la 
peine à rénover dans le Haut, c'est parce que les loyers sont trop bon marché, parce qu'il y a des 
caisses publiques qui ont pratiqué une politique des loyers très bas et qui ont forcé le marché libre 
de s'y adapter et si l'on encaisse des loyers trop bas, on n'a pas d'argent pour rénover. Si l'on 
construit dans le Bas, on va encore aggraver ce taux de vacance dans le Haut, ce qui empêchera 
encore plus facilement les rénovations. 
En fait, par rapport au retour sur investissement de l'étude qui a été donnée, il est juste, nous ne 
contestons pas cette étude, nous y avons participé, nous aimerions bien dire ici que si c'est le 
privé qui investit, à 100%, sans subvention de l'Etat, le retour sur investissement est encore 
meilleur et c'est là que l'on s'approche du retour de la croissance économique que nous 
cherchons. 
Donc, pour toutes ces bonnes raisons, nous continuons à ne soutenir que des mesures 
incitatives. 
 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons nous prononcer sur cette motion. 

On passe au vote.  



 811 
Séance du 3 septembre 2003 

 
La motion du groupe PopEcoSol 03.119, du 25 mars 2003, "Action de l'Etat pour la création 
de logements à loyer modéré et profil énergétique bas", est refusée par 55 voix contre 45. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous allons arrêter nos travaux. 

Le projet de résolution du groupe PopEcoSol, transformé en pétition, a recueilli 73 voix. Celles et 
ceux qui veulent encore ajouter leur signature peuvent s'approcher de M. Laurent Debrot. 

Election d'une commission 

La commission "Traversée de Corcelles" est composée de: M. Bernard Zumsteg, président, et M. 
Philippe Haeberli, pour le groupe radical; M. Jacques Besancet, vice-président, MM. Jean-Marc 
Jeanneret et Jean Walder, pour le groupe libéral-PPN; M. Pierre Bonhôte, rapporteur, MM. Adrien 
Laurent et Armand Blaser, pour le groupe socialiste; M. Gilbert Hirschy pour le groupe PopEcoSol. 

Communiqué sportif 

Le week-end de ski se déroulera les 30, 31 janvier et 1er février 2004. Retenez cette date. 
D'autres informations suivront, mais vous pouvez mettre ces dates dans vos agendas. 

Nous vous libérons et vous souhaitons un bon après-midi. 

 
Séance levée à 13 h 00. 

Session close. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
sur la suite qu'il entend donner 
à la recommandation du groupe libéral-PPN 02.168, 
du 3 décembre 2002, "Charité bien ordonnée 
commence par soi-même" 
 
(Du 21 mai 2003) 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
RESUME 
 
 
� la recommandation conteste l'ordre de préséance entre les présidents ou présidentes du 

Conseil d'Etat et du Grand Conseil qui serait contraire à la Constitution. Or, le protocole n'est 
pas une affaire de hiérarchie constitutionnelle des pouvoirs; 

� il est souhaitable que notre protocole soit en concordance avec les autres et notamment avec 
celui de la Confédération; 

� les protocoles étrangers, de la Confédération et cantonaux donnent la préséance aux chefs 
d'Etat et de gouvernement; 

� les débats n'ont pas mis en évidence de raison de faire différemment dans le canton de 
Neuchâtel; 

� c'est pourquoi, le Conseil d'Etat ne pense pas opportun de suivre cette recommandation. 

I. INTRODUCTION 

Le 29 janvier 2003, votre autorité a accepté par 38 voix contre 24 la recommandation suivante: 

02.168 
3 décembre 2002 
Recommandation du goupe libéral-PPN 
"Charité bien ordonnée commence par soi-même" 
Dans la Feuille officielle de la République et Canton de Neuchâtel du 20 novembre 2002 a 
paru le règlement protocolaire de la République et Canton de Neuchâtel du 13 novembre 
2002. Selon l'article 3 dudit règlement, l'ordre de préséance à observer lors des 
manifestations et réceptions officielles "figure dans le tableau annexé au présent 
règlement", et ce tableau mentionne le président ou la présidente du Conseil d'Etat avant le 
président ou la présidente du Grand Conseil. 

Une telle règle de préséance est manifestement contraire aux articles 46 et 59 de la 
Constitution cantonale, qui consacrent la supériorité juridique du Grand Conseil sur le 
Conseil d'Etat. Dans son rapport du 22 novembre 1999, la commission "Constitution" a 
d'ailleurs précisé que cette supériorité ressortait suffisamment des dispositions spéciales 
sur les compétences respectives du parlement et du gouvernement, ainsi que du chapitre 
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sur les rapports entre les deux autorités, et qu'elle avait dès lors renoncé à la marquer 
formellement d'une phrase, "craignant de susciter des interprétations erronées" (BGC vol. 
165/III, p. 2661). 

Elle se heurte de surcroît aux principes communément admis en matière de séparation des 
pouvoirs et de prééminence du pouvoir législatif sur le pouvoir exécutif - selon l'article 148 
de la Constitution fédérale, l'Assemblée fédérale est l'autorité suprême de la Confédération, 
sous réserve des droits du peuple et des cantons -, principes qui font du président ou de la 
présidente du Grand Conseil, dans l'imagerie populaire, le premier citoyen ou la première 
citoyenne du canton. 

Le groupe libéral-PPN invite dès lors le Conseil d'Etat à modifier l'annexe au règlement 
protocolaire du 13 novembre 2002 dans un sens conforme à la Constitution neuchâteloise. 

Signataires: Ph. Bauer, J.-M. Haefliger, C. Zweiacker, R. Burkhard, O. Haussener, M. 
Amstutz, Ch. Häsler, L. Amez-Droz, M. Barben, V. de Montmollin, R. Walter, R. Graber, F. 
Monnier, J.-G. Béguin, J.-C. Baudoin, J.-M. Nydegger, M. Surdez, P. Castella, L. Aquilon, 
J.-F. de Montmollin et V. Schweingruber. 

L'article 75f de la loi d'organisation du Grand Conseil prévoit que si la proposition de 
recommandation est acceptée, le Conseil d'Etat adresse au Grand Conseil, dans un délai de six 
mois, un rapport indiquant la manière dont il a donné suite à la recommandation ou les raisons 
pour lesquelles il n'entend pas y donner suite. 

Le présent rapport a donc pour but de vous informer de notre position suite à l'acceptation de 
cette recommandation. En l'occurrence, nous ne donnerons pas suite à votre injonction pour les 
raisons suivantes. 

II. ARGUMENTATION 

Ainsi que le président de notre Conseil vous l'a expliqué lors du débat, la liste de préséance 
contestée, qui figure en annexe de notre nouveau règlement protocolaire, n'a rien d'arbitraire. Elle 
se veut en concordance avec le règlement protocolaire de la Confédération dont la dernière 
édition date du 9 décembre 2002 ainsi qu'avec les règlements cantonaux qui nous sont connus et 
qui, pour l'essentiel, adoptent la même systématique.  

L'argumentation des signataires s'appuie sur la Constitution neuchâteloise et la Constitution 
fédérale qui consacreraient la prééminence du législatif sur l'exécutif pour contester l'ordre de 
préséance figurant en annexe du règlement protocolaire qui place le président ou la présidente du 
Conseil d'Etat devant son homologue du Grand Conseil. Les signataires prient le Conseil d'Etat de 
modifier cet ordre "dans un sens conforme à la Constitution neuchâteloise". 

Nous n'allons pas nous livrer ici à une exégèse constitutionnelle qui serait hors de propos, car 
personne ne conteste que dans toute démocratie qui mérite son nom le dernier mot revient au 
parlement en matière décisionnelle puisque c'est lui qui vote les lois. Mais le protocole ne reflète 
pas forcément la hiérarchie des pouvoirs, à supposer qu'il y en ait une, et est étranger aux 
controverses que cette dernière peut susciter. 

En effet, il faut situer les règles protocolaires à la juste place qui est la leur, celle de la politesse, 
de la préséance et des usages. Ces règles qui existent ou devraient exister dans toute société 
civile trouvent ici leur correspondant dans le domaine public. Elles existent de fait sous forme 
coutumière ou formalisée dans tous les Etats et collectivités publiques  d'une certaine importance.  

Le nouveau règlement neuchâtelois a pour but de rassembler, de préciser et de formaliser un 
certain nombre de règles non écrites en vigueur dans le canton. Il ne fait nullement �uvre 
révolutionnaire et ne modifie aucune pratique existante. 

Pour en venir à la question précise de l'ordre de préséance entre les président(e)s du 
gouvernement et du parlement, la solution choisie dans le nouveau règlement s'explique de la 
manière suivante: 
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Si notre canton est naturellement maître des règles protocolaires qu'il se donne, il est souhaitable 
que ces dernières soient en concordance avec celles généralement admises par les Etats 
étrangers, la Confédération ou les autres cantons dans la mesure où nous ne vivons pas en vase 
clos. 

Or, nous constatons en faisant le tour des nations étrangères que la préséance n'est jamais 
donnée au président du parlement mais au chef de l'Etat ou du gouvernement, ces deux fonctions 
étant parfois cumulées par la même personne. Femmes ou hommes, les chefs d'Etat sont parfois 
élus (Républiques), parfois désignés par l'hérédité (Monarchies). Parfois ils ont des pouvoirs 
importants, parfois ils n'en ont quasiment aucun. Il n'en demeure pas moins qu'étant donné la 
nature représentative de leur fonction, ce sont eux qui bénéficient de la préséance, le cas échéant 
sur des chefs de gouvernement. 

Pour ce qui est de la Confédération, si l'on suit la théorie énoncée par les signataires de la 
recommandation, son règlement protocolaire est contraire à la Constitution fédérale puisque le 
président de la Confédération se situe au 1er rang de la liste de préséance, suivi par le vice-
président et les autres membres du Conseil fédéral. Le président du Conseil national et le 
président du Conseil des Etats occupent respectivement les 4e et 5e rangs, suivis par le chancelier 
de la Confédération. 

Ce règlement fédéral classe également les autorités cantonales de la manière suivante: 

10e rang présidents des gouvernements cantonaux; 
22e rang vice-présidents des gouvernements cantonaux; 
23e rang membres des gouvernements cantonaux; 
27e rang présidents des autorités législatives cantonales. 
 
Si l'on s'en réfère maintenant aux règlements cantonaux, tous ceux que nous avons pu consulter 
placent le président ou la présidente du gouvernement au 1er rang, suivant ainsi le classement du 
protocole fédéral, le président ou la présidente du Grand Conseil se situant au 2e rang à deux 
petites exceptions près: le canton du Tessin qui suit strictement la règle de la Confédération et 
place tous les membres de son gouvernement avant le président du parlement et le canton du 
Valais qui, lui, donne la préséance au président du Grand Conseil sur le président du 
gouvernement pendant les sessions du Grand Conseil. 

Voilà donc la situation générale qui donne, à tort ou à raison, la préséance au président ou à la 
présidente du gouvernement sur celui du parlement. C'est principalement le caractère 
représentatif de la fonction qui est honoré. 

Fallait-il alors, sur le plan neuchâtelois, adopter une autre systématique? Nous n'avons pas jugé 
opportun de modifier les pratiques existantes en tenant compte des éléments évoqués. 

S'il faut citer la Constitution neuchâteloise, alors citons son article 74 qui donne comme 
compétence au Conseil d'Etat de représenter le canton dans ses relations avec l'extérieur. Nous 
retrouvons ici le caractère représentatif de la fonction qui explique la préséance donnée à son 
président. 

Pour le reste, nous avons constaté que depuis le début de la République, le Conseil d'Etat a 
toujours défilé devant le Grand Conseil et que le président ou la présidente du gouvernement 
s'exprime au nom des autorités politiques lors des discours. 

Certes, les signataires de la recommandation font allusion à l'imagerie populaire qui ferait du 
président du Grand Conseil le "premier citoyen du canton". Un règlement protocolaire doit-il se 
fonder nécessairement sur l'imagerie populaire, d'autant plus que si le président du Grand Conseil 
est le "premier citoyen" du canton, le président du Conseil d'Etat en est le "premier magistrat"? 

Pour toutes ces raisons liées au principe de représentativité, à la concordance avec les protocoles 
de la Confédération et des autres cantons, ainsi qu'aux usages neuchâtelois existant jusqu'ici, 
nous avons placé au premier rang des préséances le président ou la présidente du Conseil d'Etat. 
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III. CONCLUSION 

Même dans un domaine relevant de notre compétence, nous sommes ouvert à la critique et prêt à 
corriger un abus ou une erreur qui nous aurait été démontré. Or, nous constatons qu'en l'espèce 
ce n'est pas le cas. Ni le texte de cette recommandation, ni son développement n'ont contesté les 
explications que nous avons données et dont la validité reste entière. Le porte-parole du groupe 
libéral-PPN s'est contenté de réaffirmer la prééminence en Suisse du pouvoir législatif sur le 
pouvoir exécutif. 

Nous ne mettons pas en question cette prééminence qui est l'essence de toutes les démocraties 
dignes de ce nom, mais nous croyons avoir démontré que les usages protocolaires ne sont pas 
liés à cette dernière et qu'ils répondent à d'autres critères que nous nous sommes efforcé de 
respecter. 

De plus, nous ne pouvons que constater l'importance très relative de cette première 
recommandation. Ce n'est pas un hasard si une grande partie de votre autorité ne s'est guère 
sentie concernée et que près de la moitié de l'hémicycle n'a pas participé au vote. 

Pour toutes ces raisons, nous ne pensons pas nécessaire de modifier en l'état, sur ce point 
précis, un règlement protocolaire en parfaite conformité avec les règles fédérales et cantonales. 

En revanche, un examen de détail de ce texte nous a conduit à nous interroger sur le rang 
protocolaire du président du Tribunal cantonal. Tel qu'il figure actuellement, ce rang correspond à 
la solution adoptée, par exemple, par les cantons de Genève (9e rang), de Vaud (6e rang) et du 
Tessin (6e rang). Or, les cantons du Jura et du Valais font figurer le président du Tribunal cantonal 
au 3e rang, avant les membres du Conseil d'Etat. 

Cette solution nous paraît intéressante dans la mesure où elle permet de placer, en matière de 
préséance, les présidents des trois pouvoirs immédiatement l'un derrière l'autre et qu'elle resitue 
ainsi plus justement le pouvoir judiciaire dont les membres sont trop souvent oubliés dans les 
manifestations publiques. 

Nous modifierons donc prochainement dans ce sens la liste de préséance concernée. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 21 mai 2003 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
P. HIRSCHY J.-M. REBER 
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Annexe 1 
 

ANNEXE AU RÈGLEMENT PROTOCOLAIRE 
DE LA RÉPUBLIQUE ET CANTON DE NEUCHÂTEL 

Liste de préséance 

1. Président(e) du Conseil d'Etat; 

2. Président(e) du Grand Conseil; 

3. Vice-président(e) du Conseil d'Etat et membres du Conseil d'Etat; 

4. Membres neuchâtelois du Conseil national; 

5. Membres neuchâtelois du Conseil des Etats; 

6. Membres neuchâtelois du Tribunal fédéral; 

7. Président(e) du Tribunal cantonal; 

8. Anciens membres neuchâtelois du Conseil fédéral; 

9. Bureau et membres du Grand Conseil; 

10. Membres du Tribunal cantonal et procureur; 

11. Chancelier ou chancelière d'Etat; 

12. Autres membres de l'Ordre judiciaire; 

13. Recteur ou rectrice de l'Université; 

14. Anciens membres du Conseil d'Etat; 

15. Président(e) de commune; 

16. Président(e) de Conseil général; 

17. Membres d'un Conseil communal; 

18. Membres d'un Conseil général; 

19. Professeurs d'Université; 

20. Chefs et cheffes de service et d'office de l'administration cantonale. 
 
 
 
Lors de la présence dans le canton d'autorités fédérales, l'ordre protocolaire fédéral s'applique 
pour ce qui les concerne. 
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Annexe 2 
LISTE DE PRESEANCE DE LA CONFEDERATION 
 
Préséance en Suisse 
 
Gouvernements, Parlements 
et Tribunaux, Confédération, 
Cantons et Communes 

Diplomates Armée Administration 
fédérale 

Autorités 
religieuses et 
corps 
enseignant 

  1. Président de la Confédération     

  2. Vice-président du Conseil fédéral     

  3. Conseillers fédéraux 1)  3. Général en 
fonction 

  

  4. Président du Conseil national     

  5. Président du Conseil des Etats     

  6. Chancelier de la Confédération     

  7. Président du Tribunal fédéral     

  8. Président du Tribunal fédéral des 
assurances 

    

  9. Anciens conseillers fédéraux 1)     

10. Présidents des Gouvernements 
cantonaux 2) 

   10. Cardinaux; 
Conseil de la 
Fédération des 
Eglises 
protestantes; 
Grand Rabbin 

11. Vice-président du Conseil 
national 

    

12. Vice-président du Conseil des 
Etats 

    

13. Vice-président du Tribunal 
fédéral 

    

14. Vice-président du Tribunal 
fédéral des assurances 

    

    15. Evêques 

 16. Secrétaires 
d'Etats 3) 

   

17. Conseillers nationaux 1)     

18. Conseillers aux Etats 1)     

19. Juges fédéraux 1)     

20. Juges du Tribunal fédéral des 
assurances 1) 

    

 21. Chefs de 
missions 
diplomatiques 
suisses 3)  4) 

21. Commandants 
de corps 3)  4) 

21. Président de la 
direction générale 
de la Banque 
nationale suisse 
(BNS); Président 
du Conseil 
d'administration 
des CFF; 
Président du 
Conseil 
d'administration 
de la Poste Suisse 

21. Président du 
Conseil des 
Ecoles 
polytechniques 
fédérales 

22. Vice-présidents des 
Gouvernements cantonaux 2) 

    

23. Membres de Gouvernements 
cantonaux 2) 
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   24. Membres de la 
direction de la 
BNS 

 

 25. Ambassadeurs 
3)  4) 

25. Divisionnaires 3)  

4) 
25. Délégués du 

Conseil fédéral; 
directeurs des 
offices fédéraux; 
Secrétaire général 
de l'Assemblée 
fédérale; 
Secrétaires 
généraux des 
départements; 
Vice-chanceliers 
de la 
Confédération; 
Délégués aux 
accords 
commerciaux 4) 

 

26. Président de la ville de Berne    26. Recteurs des 
universités et 
des Hautes 
écoles 

27. Présidents des autorités 
législatives cantonales 

 27. Brigadiers 3)  4) 27. Directeurs-
suppléants 4) 

 

    28. Doyens des 
facultés et 
directeurs 

29. Présidents des Tribunaux 
cantonaux 2) 

   29. Doyens des 
autorités 
religieuses 

    30. Professeurs 
d'Universités et 
Hautes écoles 

31. Présidents des autorités 
municipales exécutives 2) 

    

32. Chanceliers d'Etat 2) 32. Ministres 3)  4) 32. Colonels 3)  4) 32. Sous-directeurs 4)  

33. Membres des autorités 
législatives cantonales 2) 

    

34. Juges cantonaux; Procureurs 
généraux des cantons; 
Présidents des autorités 
municipales législatives 2) 

 34. Lieutenants-
colonels 3) 

  

  35. Majors 3)  4) 35. Chefs de section 
3)  4) 

35. Curés et 
pasteurs 

    36. Vicaires 

 
1) La préséance est fixée par la date de l'élection. Le Général en fonction vient ensuite. 
2) Les autorités des cantons se placent selon l'ordre constitutionnel (art. premier Cst. féd.) 
3) Dans une manifestation de caractère diplomatique, la préséance sera donnée aux représentants du Département fédéral 

des affaires étrangères respectivement des autres départements, tandis que s'il s'agit d'une manifestation de caractère 
militaire, ce seront les représentants du Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des 
sports et les membres de l'Armée qui auront le pas sur ceux-là. 

4) Cette rubrique n'est pas exhaustive et ne reflète pas l'ordre de préséance. Le Protocole est à disposition pour tout 
complément d'information et pour déterminer, selon les circonstances, le rang des membres de l'administration 
fédérale. 
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PAQUET FISCAL: REFERENDUM CANTONAL 03.132 
 
 

 

 
Rapport de la commission 
"Référendum cantonal sur le Paquet fiscal et Or de la BNS" 
concernant 
le projet de décret du groupe socialiste 03.132, 
du 24 juin 2003, pour un référendum contre la loi fédérale 
sur la modification d'actes concernant l'imposition 
du couple et de la famille, l'imposition du logement 
et les droits de timbre 
 
(Du 10 juillet 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
I. INTRODUCTION ET PROJET DE DECRET 
 
 
En date du 24 juin 2003, le groupe socialiste a déposé le projet de décret suivant: 

 
03.132 
24 juin 2003 
Projet de décret du groupe socialiste 
Décret pour un référendum contre la loi fédérale sur la modification d'actes 
concernant l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du logement et les 
droits de timbre, du 20 juin 2003 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 141, alinéa 1, de la Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 
1999, ainsi que l'article 67 de la loi fédérale sur les droits politiques, du 17 décembre 1976; 
vu les articles 42, alinéa 2, lettre c, et 61, alinéa 1, lettre a, de la Constitution de la 
République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000; 
sur la proposition de la commission ... 

décrète: 
 
 
Article premier   En application de l'article 141, alinéa 1, de la Constitution fédérale, le 
Grand Conseil neuchâtelois, exerçant son droit de référendum en matière fédérale, 
demande à ce que soit soumise au vote du peuple la loi fédérale sur la modification d'actes 
concernant l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du logement et les droits de 
timbre, votée par l'Assemblée fédérale le 20 juin 2003. 
 
 
Art. 2   1Le Grand Conseil charge le Conseil d'Etat de transmettre à la Chancellerie fédérale 
une lettre demandant que la loi fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition 
du couple et de la famille, l'imposition du logement et les droits de timbre, votée par 
l'Assemblée fédérale le 20 juin 2003, soit soumise au référendum. 
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2La lettre du Conseil d'Etat doit respecter les exigences de forme de l'article 67a de la loi 
fédérale sur les droits politiques. 
3Cette lettre doit être transmise une fois le texte de la loi publié officiellement. 
 
 
Art. 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
3Le présent décret entre en vigueur dès sa promulgation.  
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 
Signataires: M. Debély et M. Bise. 

 
Ce projet de décret, muni de la cause d�urgence, a été transmis à la commission "Référendum 
cantonal sur le Paquet fiscal et Or de la BNS" chargée d�examiner les projets de décret Raphaël 
Comte 03.108, du 28 janvier 2003, "Initiative cantonale à l�intention de l�Assemblée fédérale" et 
03.109, du 28 janvier 2003, "Décret relatif à l�utilisation des revenus provenant de la vente d�or 
excédentaire de la Banque nationale suisse", à la commission "Référendum cantonal sur le 
Paquet fiscal et Or de la BNS ", constituée le 25 juin 2003, comme objet de sa compétence.  

 
 
2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 
 
 
La commission s�est réunie les 2 et 10 juillet 2003 pour examiner ce projet de décret. L�urgence a 
été admise en raison du délai référendaire. 

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d�Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales, a assisté à une partie des travaux de la séance du 2 juillet 2003.  

 
 
3. POSITION DU CONSEIL D�ETAT 
 
 
Mme Sylvie Perrinjaquet a fait part à la commission de la décision du Conseil d�Etat d�inviter le 
Grand Conseil à exercer son droit de référendum en matière fédérale pour demander à ce que 
soit soumise au vote du peuple la loi fédérale sur la modification d�actes concernant l�imposition 
du couple et de la famille, l�imposition du logement et les droits de timbre, votée par l�Assemblée 
fédérale le 20 juin 2003. 

Elle a précisé que le Conseil d�Etat établira un rapport sur cet objet à l�intention du Grand Conseil 
pour sa session des 2 et 3 septembre 2003. 

 
 
4. AVIS DE LA COMMISSION 
 
 
La commission a pris acte de la décision du Conseil d�Etat. Elle a, en conséquence, convenu d�un 
commun accord, que le décret du groupe socialiste revenant désormais au législatif cantonal en 
tant que proposition du gouvernement, il ne lui appartenait plus de présenter de proposition sur 
cet objet au Grand Conseil. 
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5. CONCLUSION 
 
 
La commission invite le Grand Conseil à traiter cet objet en tant que proposition du Conseil d�Etat. 
Demeure réservé le cas où le projet de décret du groupe socialiste ne serait pas retiré au profit de 
la proposition du Conseil d�Etat. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité lors de la séance du 10 juillet 2003. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 10 juillet 2003 

Au nom de la commission "Référendum cantonal 
sur le Paquet fiscal et Or de la BNS": 
Le président, Le rapporteur, 
A. BLASER C. ZWEIACKER 
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PAQUET FISCAL: REFERENDUM CANTONAL 03.020 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant demande de référendum 
contre la loi fédérale sur la modification d'actes concernant 
l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du 
logement et les droits de timbre 
 
(Du 13 août 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
RESUME 
 
 
En juin 2003, les Chambres fédérales ont adopté un train de mesures fiscales (imposition de la 
famille, imposition de la propriété du logement et droits de timbre) qui a des conséquences 
financières importantes sur les cantons. 

Au niveau de l'imposition du logement en particulier, le projet issu de la Conférence de 
conciliation, approuvé par les deux Conseils, va bien au-delà de ce que proposait le Conseil 
fédéral en termes de répercussions financières. 

Le 20 juin dernier, l'Assemblée plénière de la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) a 
jugé le projet inacceptable et a décidé à l'unanimité de le combattre par le biais d'un référendum 
des cantons.  

L'article 141 de la Constitution fédérale donne la possibilité à huit cantons de se mobiliser par le 
biais d'un référendum contre une loi fédérale. 

En raison des incidences financières directes du train de mesures fiscales sur les finances 
cantonales, en raison des effets du programme d'allégement budgétaire de la Confédération sur le 
canton et en raison de la nécessité de disposer à l'avenir d'une vision plus claire des 
conséquences globales des décisions prises à Berne sur les flux financiers entre la Confédération 
et les cantons, le Conseil d'Etat soutient le lancement d'un référendum. 

Le Conseil d'Etat propose donc au Grand Conseil d'exercer son droit de référendum en matière 
fédérale. 

 
 
1. SITUATION INITIALE 
 
 
1.1. Travaux du Conseil fédéral 
 
Imposition de la famille 
 
En 1996, le Département fédéral des finances a constitué une commission d'experts pour revoir le 
système d'imposition des couples mariés et de la famille. Dans son rapport de mars 1999, la 
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commission a présenté trois modèles de réforme: un modèle d'imposition commune avec splitting, 
un modèle d'imposition individuelle et une variante combinant les deux. 

Sur ordre du Conseil fédéral, le Département fédéral des finances a introduit de mai à fin août 
2000 une procédure de consultation. Cinq modèles étaient à l'étude, les trois modèles proposés 
par la commission d'experts ainsi qu'un modèle de splitting intégral avec option et un modèle de la 
Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) (contre-proposition à 
l'initiative d'abolition de l'impôt fédéral direct). 

Compte tenu des résultats de la consultation, le Conseil fédéral a adopté un modèle de splitting 
partiel sans option car ce droit d'option aurait fortement compliqué la procédure de taxation. Au 
lieu du splitting intégral (diviseur 2), le Conseil fédéral a choisi un splitting partiel avec facteur 1,9. 
Ce modèle permet d'alléger la charge d'une grande partie des couples et des familles sans pour 
autant augmenter celle des célibataires. 

Outre le splitting partiel, la réforme permettra essentiellement de porter la déduction pour enfants, 
faite au titre de l'impôt fédéral, de 5600 à 9300 francs, d'introduire une déduction des frais de 
garde ainsi qu'une déduction forfaitaire des primes des assurances maladie et accidents 
obligatoires. 

Ces modifications entraîneront des pertes de recettes de l'impôt fédéral direct de 1,3 milliards de 
francs dont 900 millions à la charge des caisses fédérales et 400 millions de francs à celle des 
cantons sur la part cantonale de l'impôt fédéral direct. 

 
Imposition de la propriété du logement 
 
Au début de 1999, le Département fédéral des finances a chargé une commission d'experts de 
revoir le système actuel d'imposition de la valeur locative et de proposer des solutions conformes 
à la Constitution et susceptibles d'introduire un nouveau système ne pesant pas sur les finances 
fédérales. Dans son rapport d'avril 2000, la commission d'experts propose de remplacer le 
système actuel d'imposition de la valeur locative par un nouveau système radicalement différent: 
abolition de l'imposition de la valeur locative, de la déduction des frais d'entretien et de la 
déduction des intérêts passifs privés.  

Le rapport de cette commission, ainsi que d'autres documents, a été soumis du 10 mai au 14 
juillet 2000 à une procédure de consultation. Compte tenu des résultats, le Conseil fédéral a 
proposé un changement de système incluant l'abolition de l'imposition sur la valeur locative. Du 
même coup, la déduction des intérêts hypothécaires pour le logement occupé par son propriétaire 
sera également supprimée. Une déduction limitée des frais d'entretien permet de prendre en 
compte divers facteurs importants (encouragement à la propriété du logement, économie 
d'énergie, restauration des monuments historiques). Toujours dans le but d'encourager 
l'acquisition de la propriété du logement, les nouveaux propriétaires bénéficieront d'une déduction 
dégressive des intérêts passifs pendant 10 ans et d'une déduction pour la constitution d'une 
épargne logement dans le cadre de la prévoyance liée (pilier 3a) jusqu'à l'âge de 45 ans. Afin que 
les propriétaires puissent se préparer au changement de système, ce texte prendra effet en 2008.  

La suppression de l�imposition de la valeur locative pénalisera tout particulièrement les cantons et 
les communes à vocation touristique, qui accuseront d�importantes pertes de recettes que l�impôt 
fédéral direct n�aurait pas comblées. C�est pourquoi le Conseil fédéral a proposé l�introduction 
d�un impôt séparé sur les résidences secondaires.   

Pour l�imposition de la propriété du logement, le Conseil fédéral prévoit des pertes de recettes de 
l�impôt fédéral direct de 120 à 150 millions de francs, dont 85 à 105 millions à charge de la 
Confédération et 35 à 45 millions à charge des cantons sur leurs parts à l�impôt fédéral direct. 

 
Droits de timbre 
 
Dès 1999, le Parlement avait pris des mesures urgentes et voté, en 2000, une loi fédérale urgente 
dans le domaine du droit de négociation qui ne s�appliquerait que jusqu�à l�entrée en vigueur de la 
législation la remplaçant, mais au plus tard à fin 2002. L�objectif de ces mesures urgentes était 
d�empêcher la fuite des affaires boursières et financières à l�étranger. Il s�agit à présent de 
reprendre ces mesures urgentes dans le droit ordinaire. Les conséquences financières sont déjà 
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tangibles (pertes fiscales de plus de 300 millions de francs); le train de mesures fiscales actuel 
n�entraînera dans ce domaine aucun manque à gagner supplémentaire.  

Pour les cantons, les répercussions financières de la réforme des droits de timbre ne seront pas 
négatives. Certains cantons ont même particulièrement intérêt à ce que ces modifications soient 
adoptées, compte tenu des emplois proposés dans le secteur des prestations financières.  

 
1.2. Consultation des cantons 
 
Dès le début, la Conférence des directeurs cantonaux des finances (CDF) a manifesté un fort 
intérêt aux propositions avancées, en particulier dans le domaine de l�imposition de la famille et de 
la propriété du logement, consciente du fait qu�il s�agissait d�une réglementation dont l�incidence 
sur le droit fiscal et les substrats fiscaux cantonaux est directe et substantielle. Certaines des 
modifications préconisées par la Confédération auront aussi valeur obligatoire pour les cantons en 
raison de la loi d�harmonisation fiscale. 

De plus, les cantons ont pris position sur les propositions de révision au cours de la procédure 
officielle de consultation. 

La CDF a également pris position à plusieurs reprises sur la révision des textes, par écrit et 
oralement, lors de leur élaboration au sein des Chambres fédérales. 

Pendant la procédure de consultation du rapport d�experts sur la réforme de l�imposition de la 
famille, la plupart des cantons était pour un modèle de splitting sans option (soit partiel, soit 
intégral). Une petite minorité d�entre eux étaient favorables au passage à l�imposition individuelle. 

Les directrices et directeurs cantonaux des finances préconisaient le "splitting partiel sans option� 
tout en rejetant le droit d�option parce qu�il porte atteinte au droit de l�égalité de traitement et que la 
charge de travail administratif pour ce droit et le contrôle des couples concubins serait beaucoup 
trop importante. La CDF ne considérait pas le splitting intégral comme approprié, puisque les 
couples vivant dans un même foyer dépensent moins pour leur ménage que ceux vivant dans 
deux foyers différents. La commission d�experts avait proposé une déduction de ménage pour 
équilibrer les différences de dépenses des ménages, mesure que les directrices et directeurs 
cantonaux des finances considéraient comme assez problématique.  

La CDF soutenait en outre la proposition de la commission d�experts d�augmenter les déductions 
pour les enfants et la possibilité de déduire les frais de garde. 

Pendant la procédure de consultation du rapport d�experts sur la réforme de l�imposition de la 
propriété du logement, les cantons se sont majoritairement prononcés en faveur d�un changement 
de système, sous réserve que celui-ci soit accompagné de mesures d�encouragement pour les 
nouveaux propriétaires et n�entraîne aucun manque à gagner. 

La CDF en revanche était sceptique face au rapport d�experts. Le changement de système 
entraînerait une importante redistribution des charges fiscales et favoriserait essentiellement les 
propriétaires de longue date, les personnes à fort revenu au taux d�imposition élevé, les 
propriétaires de logements désendettés et une majorité de rentiers. En profiteraient également les 
propriétaires de résidences secondaires à faible taux hypothécaire. En revanche, les nouveaux 
propriétaires à budget limité ayant acquis un logement en comptant sur la déduction des intérêts 
du capital seraient défavorisés. Compte tenu de ces réflexions, un changement de système serait 
diamétralement opposé aux objectifs d�encouragement à la propriété du logement. 

Au vu de ces résultats, la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des finances 
concluait qu�un changement de système permettrait, certes, de résoudre certains problèmes mais 
en créerait de nouveaux aussi graves. En outre, le changement de système aurait également pour 
conséquence une charge inégale des cantons. Les répercussions financières seraient 
particulièrement importantes pour les cantons où sont implantées de nombreuses résidences 
secondaires. 

Pour la CDF, le changement de système apportait effectivement un certain nombre d�avantages, 
tels la suppression du travail d�évaluation de la valeur locative; elle était prête à étudier un 
nouveau système, sous réserve toutefois de mises au point plus poussées. Une analyse de la 
situation des propriétaires de longue date et de l�équité de traitement entre propriétaires et 
locataires s�imposait. La CDF a clairement rejeté la proposition d�offrir plus de solutions 
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intermédiaires et plus d�alternatives aux contribuables dont les charges augmenteraient en cas 
d�adoption du nouveau système. Ceci serait revenu à nier le principe de neutralité des ménages, 
les budgets publics n'étant pas prêts à financer le nouveau système en renonçant à des recettes 
fiscales essentielles. 

L�impôt sur les résidences secondaires est critiqué par la CDF. Le système actuel d�imposition des 
résidences secondaires ne pose aucun problème majeur. Le système en place, avec fixation de la 
valeur locative des résidences secondaires, la possibilité de déduire les intérêts des dettes, la 
prise en compte du revenu locatif des résidences secondaires louées et la déduction des frais 
d�entretien, permet une imposition et une répartition équitables des recettes fiscales entre canton 
de domicile et canton de résidence secondaire. 

La réforme du système prévue pose des problèmes pratiquement insolubles en matière 
d�imposition des résidences secondaires. Toutes les variantes proposées faisaient l�objet de 
controverses au sein de la CDF. En l�absence de textes constitutionnels ad hoc, la taxe spéciale 
ne peut être imposée d�office aux cantons. En outre, sauf si ces taxes spéciales sont très hautes, 
elles ne permettent pas de compenser le déficit des recettes fiscales consécutives à l�abolition de 
l�imposition de la valeur locative. Et enfin, la taxe spéciale présente le grand désavantage de 
remettre en question l�équité des droits. Il n�est en effet pas défendable d�exiger des taxes 
d�imputation des coûts sur les résidences secondaires sans le faire pour les résidences 
principales, alors que celles-ci sollicitent tout autant l�infrastructure. De plus, percevoir ces taxes 
d�imputation des coûts remet en question la pertinence des taxes de cure. 

Pour résumer, la CDF envisageait mal de trouver une solution au problème de l�imposition des 
résidences secondaires.  

Le modèle d�épargne logement, désormais adopté dans les textes des Chambres fédérales, a été 
introduit au fil des débats parlementaires. La CDF a pris position à ce sujet et a rejeté ce modèle 
d�épargne logement. Le droit fédéral encourage suffisamment la propriété du logement en 
autorisant depuis 1995 l�investissement des capitaux du 2e pilier et de la prévoyance 
professionnelle liée pilier 3a. Le placement des capitaux des piliers 2 et 3a donne déjà droit à des 
avantages fiscaux. La CDF doute que ce modèle permette d�obtenir les résultats escomptés en 
matière d�acquisition du logement et considère les arrêtés de la CER-CN et du Conseil national 
comme un cadeau fiscal. La CDF s'étonne que l'on abuse sans cesse du droit fiscal pour traiter 
des objectifs de seconde priorité. 

 
1.3. Réponse du Conseil d'Etat à la consultation 
 
Sur le plan neuchâtelois, et en ce qui concerne l'imposition du couple et de la famille, le Conseil 
d'Etat s'est déclaré favorable à la solution du Conseil fédéral préconisant l'introduction d'un 
splitting partiel avec un diviseur de 1,9. Cette solution présente en effet les meilleurs atouts pour 
assurer un traitement équitable des époux faisant ménage commun, par rapport aux personnes 
seules, de même qu'à l'égard des personnes vivant en concubinage. 

Pour ce qui est du projet de réforme de l'imposition de la valeur locative, le gouvernement 
neuchâtelois a jugé le système actuel sensiblement meilleur, vu sous l'angle de l'égalité de 
traitement, de la simplicité du système fiscal et en raison des conséquences financières que la 
suppression de la valeur locative engendrerait. Il admettait cependant que la volonté de supprimer 
l'imposition de la valeur locative permettrait une meilleure compréhension du système pour le 
contribuable propriétaire. Le système actuel entraîne l'imposition d'un revenu en nature qui est 
souvent mal compris notamment par le contribuable retraité qui, ayant amorti l'entier de sa dette 
hypothécaire, se voit inscrire dans sa déclaration fiscale un revenu qu'il n'a pas réellement gagné. 

 
1.4. Décisions des Chambres fédérales 
 
Le train de mesures fiscales 2001 a été adopté par les Chambres fédérales au cours de la 
session de juin 2003 à l�issue de longues délibérations. Une conférence de conciliation entre les 
deux conseils a dû être organisée pour aplanir les divergences. Lors du vote final dans les 
Chambres, le projet a été adopté par 97 voix contre 69 par le Conseil national et par 30 voix 
contre 13 par le Conseil des États. 
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Le train de mesures comprend les nouveautés suivantes: 

 

Imposition des couples et de la famille 
 
� pour le calcul d'imposition, le revenu global des époux sera désormais divisé par 1,9 (système 

de splitting partiel). La déduction sur le second salaire, actuellement fixée à un montant 
maximal de 7000 francs est supprimée; 

� nouvelle déduction de ménage pour les célibataires de 11.000 francs; 

� les personnes seules avec enfants à charge ont droit à une déduction supplémentaire de 3 
pour cent du revenu net, au maximum 5500 francs; 

� tous les contribuables peuvent en outre bénéficier d'une déduction globale de 1400 francs, le 
double pour les couples; 

� la déduction pour enfants passe de 5600 francs à 9300 francs; 

� pour les personnes qui travaillent, les frais de garde prouvés peuvent être imputés à hauteur 
d'un montant maximal de 7000 francs; 

� une nouvelle déduction forfaitaire sur les primes de caisse-maladie (correspondant à la 
moyenne du canton concerné) remplace la déduction pour primes de caisse-maladie, 
d'assurance-vie et intérêts de capitaux d'épargne jusqu'alors en vigueur. 

 
Imposition de la propriété du logement 
 
� l'imposition de la valeur locative est abolie; 

� les frais d'entretien supérieurs à 4000 francs peuvent être intégralement déduits; 

� la déduction des intérêts passifs est abolie. Les nouveaux propriétaires peuvent déduire 
pendant les cinq premières années les intérêts des dettes hypothécaires mais au maximum 
7500 francs (pour les couples 15.000 francs). Dans les cinq ans suivants, la déduction est 
réduite de 20 pour cent par an; 

� le modèle de Bâle-Campagne a été adopté pour l'épargne logement. Les personnes de moins 
de 45 ans désirant acquérir un logement peuvent verser le capital du pilier 3a sur un compte 
épargne-logement sous contrat, chaque année et pendant 5 à 10 ans au maximum. Ce 
montant est déductible de leur revenu (le double pour les couples); 

� les cantons sont tenus d'appliquer les valeurs planchers et maximales. 

 
Droits de timbre (impôt sur les transactions) 
 
� les mesures urgentes adoptées début 2001 (libération de l'impôt sur les transactions des 

investisseurs institutionnels étrangers et des fonds de placement suisses) sont reprises dans le 
droit ordinaire; 

� en 2004, des allégements seront pratiqués pour les affaires avec des banques et "Corporates" 
étrangères. Le montant non imposable à l'impôt sur les émissions passera dès 2004 de 
250.000 francs à 1 million de francs. 

 
1.5. Conséquences sur les cantons 
 
Avec les arrêtés adoptés par les deux Conseils, les impôts fédéraux subiront une perte de 
recettes de 1,220 milliard de francs dans l�imposition des familles, 480 millions dans l�imposition 
sur la propriété du logement et 310 millions dans l�impôt sur les droits de timbre. Ce qui porte le 
total à 2,010 milliards de francs, soit 280 millions de plus que proposé par le Conseil fédéral. Sur 
ce total, 1,5 milliard incombera à la Confédération et 510 millions de francs aux cantons (part de 
30% au produit de l�impôt fédéral direct).  
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Dans le droit fiscal de chaque canton, ces derniers sont obligés d�appliquer une partie du train de 
mesures, de droit ou de facto. Suite aux modifications de la loi d�harmonisation fiscale, les cantons 
doivent adopter les nouvelles mesures de l�imposition sur la propriété du logement, ce qui est non 
seulement contraire à l'esprit fédéral mais entraînera en plus une perte fiscale pour les cantons et 
les communes d�au moins 1 milliard de francs. 

En ce qui concerne l�imposition de la famille, la loi d�harmonisation fiscale définit uniquement les 
structures tarifaires (splitting). Pour le reste, le système d�imposition de la famille laisse au canton 
une marge de man�uvre assez importante étant donné que la loi d�harmonisation fiscale n�a 
formulé aucune exigence en matière de tarif et de déductions sociales. Ceci concerne également 
la nouvelle déduction de ménage et les déductions pour enfants des personnes seules avec 
enfants à charge. 

Mais pour cette même imposition des familles, la pression de facto ou politique pousse à adopter 
certains éléments ou à introduire certaines déductions (en particulier les déductions pour enfants) 
en s�alignant sur le droit fédéral. Une première évaluation estime à 500 millions de francs les 
retombées indirectes.  

Ces retombées se présentent comme suit: 

Mesures 

Pertes de 
recettes 

nettes dans 
le budget 
fédéral 1) 

 

Pertes de 
recettes 

pour la part 
cantonale à 

l�impôt 
fédéral 
direct 

Mesures 
obligatoires 
avec pertes 

pour les 
cantons et 
communes 

Retombées 
indirectes 

sur les 
finances 

cantonales 
et 

communales 

Retombées 
sur les 

recettes 
des 

cantons et 
communes 

Retombées 
sur 

l�ensemble 
des recettes 
des budgets 

publics 

Imposition des 
familles 

854 
(900) 366 500 500 1366 2220 

Imposition de la 
propriété du 
logement, 
modèle épargne 
logement inclus 

336 
(85 � 105) 144 1000 � 1144 1480 

Droit de timbre 310 
(320) � � � � 310 

Total 1500 510 1500 500 2510 4010 
 
1)pertes nettes d'après le message du Conseil fédéral. 

Le manque à gagner représente six pour cent des recettes fiscales de la Confédération, des 
cantons et des communes perçues par l�impôt direct. L�imposition de la propriété du logement, 
modèle d�épargne logement inclus, fait très nettement apparaître le surcroît de charges. Sur ce 
point, les cantons sont particulièrement touchés puisque ¾ du rendement de l�impôt direct leur 
incombent. La révision de l�imposition de la famille entraîne pour les cantons et les communes des 
répercussions moindres, dans la mesure où la jurisprudence du Tribunal fédéral oblige, depuis 
longtemps au niveau cantonal, à niveler les disparités fiscales discriminatoires entre couples 
mariés et concubins. Il apparaît donc évident qu�il est nécessaire d�agir au niveau du droit fiscal 
fédéral. 

Si la CDF avait majoritairement approuvé un changement de système de l�imposition de la valeur 
locative, elle avait néanmoins clairement demandé qu�en renonçant à cette imposition, on renonce 
également à la déduction des intérêts passifs et des frais d�entretien. Le résultat est 
diamétralement opposé à cette exigence dans le sens où a été mis en place un système 
fusionnant des éléments de l�ancien système et du nouveau modèle proposé par le Conseil 
fédéral. Pour les personnes concernées, les avantages des deux modèles sont repris. S�ajoute à 
cela que les valeurs limites admissibles de déduction des intérêts passifs pour les nouveaux 
propriétaires et de déductions des frais d�entretien sont imposées aux cantons, ce qui enfreint au 
droit cantonal de fixer librement le tarif. Le changement de système entraîne des injustices 
fiscales entre locataires et propriétaires. Enfin, aucune solution n�est proposée pour le 
recensement fiscal des résidences secondaires, ce qui affecte tout particulièrement les cantons 
touristiques. 
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En outre, cette réglementation entraîne des répercussions d�ordre politique et financier sur les 
finances fédérales et cantonales sensiblement supérieures aux maxima fixés par le modèle du 
Conseil fédéral. Ce train de mesures n'est donc pas acceptable pour les cantons.  
Les cantons ne sont pas non plus épargnés par la Confédération en ce qui concerne les mesures 
du programme d�allégement budgétaire 2003, qui ont également des conséquences au niveau 
cantonal et communal. Nombre d�entre eux se voient dans l�obligation de mettre en oeuvre des 
mesures d�allègement propres pour assainir leur budget.   
De manière générale, le train de mesures fiscales 2001 apportera plus d�avantages fiscaux aux 
personnes privilégiées qu�aux moins privilégiées. Pour maintenir l�équité fiscale, les cantons 
seront obligés d�apporter des modifications dans leur législation fiscale. Les personnes 
défavorisées seront également plus touchées par le programme d�allègement de la Confédération 
et des cantons, ce qui exigera de prévoir, par exemple, des réductions de primes ou une aide 
sociale compensatoire (prestations supplémentaires). Avec la réduction des primes (p. ex. 
réduction des primes enfants), les Chambres ont déjà pris une mesure défavorable aux cantons, 
que l�augmentation de la subvention fédérale ne pourra combler. 
Lors de sa réunion plénière du 20 juin 2003, la Conférence des gouvernements cantonaux a 
admis à l�unanimité que les conditions justifiaient de conseiller aux cantons d�envoyer au 
Parlement cantonal une demande de référendum contre le train de mesures fiscales 2001, 
respectivement que ceux qui en ont la compétence, prennent la décision de lancer un tel 
référendum. 
Les 5 et 6 juin 2003, la Conférence des directeurs des finances a, pour sa part, rejeté la réforme 
de l�imposition de la propriété du logement proposée, et envoyé un nouveau courrier aux 
membres de l�Assemblée fédérale. Étant donné qu�il était trop tard pour agir, la CDF s�est 
également prononcée pour un recours au référendum cantonal, même si l�interdépendance des 
trois parties de la réforme, que la CDF avait réfutées expressément, oblige à revoir l�intégralité du 
train de réformes fiscales 2001. 
 
 
2. SITUATION ECONOMIQUE DU CANTON 
 
 
2.1. Situation économique générale suisse et européenne 
 
Pour le second semestre 2003, la situation économique du canton s'annonce vraiment 
préoccupante. Aucun élément probant ne permet de prévoir une amélioration à court ou moyen 
terme (12 prochains mois) et plus personne ne se risque à annoncer une reprise prochaine, 
comme c'était encore le cas récemment. Cette situation aura évidemment des conséquences sur 
les finances publiques. 
L'indice sur la marche des affaires dans l'industrie neuchâteloise s'est d'ailleurs dégradé de façon 
importante durant l'année 2001 et ne s'est pas encore redressé. La situation est morose et les 
perspectives à court et moyen terme sont négatives, ce d'autant plus que les exportations sont 
prétéritées par la relative cherté du franc suisse, ainsi que par le fait que les principaux marchés 
d'exportation de l'industrie neuchâteloise sont également entrés en récession (Allemagne 
notamment). 
La structure économique neuchâteloise est fortement tournée vers les exportations, donc 
dépendante dans une large mesure de la situation économique suisse et internationale. Les tests 
conjoncturels publiés par le service économique sur le premier et le deuxième trimestre 2003 
soulignent que Neuchâtel suit la même évolution que l'ensemble de l'économie suisse, mais de 
façon accentuée. Lorsque les perspectives sont bonnes, elles peuvent être globalement 
excellentes pour les entreprises du canton, alors que lorsque les perspectives se dégradent 
comme c'est le cas actuellement, elles peuvent devenir inquiétantes pour les entreprises 
neuchâteloises. 
La Suisse vit une situation de crise larvée depuis une dizaine d'années, nuancée par de trop 
courtes embellies. Le secrétariat d'Etat à l'économie (SECO) a indiqué que la croissance est à 
nouveau négative en Suisse depuis octobre 2002 (� 0,7% pour le quatrième trimestre 2002, �
1,0% pour le premier trimestre 2003). Le pays est ainsi techniquement en récession et la reprise 
n'est pas attendue pour cette année. 
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Sur le plan européen, la situation n'est pas bonne non plus. L'Allemagne connaît la croissance la 
plus faible de l'Union européenne et la France, qui a eu un bon taux de croissance entre 1998 et 
2001, est en stagnation, tout comme le reste de l'Europe. 

Sur le plan international, les erreurs de gestion d'entreprises multinationales ou nationales, la 
récession qui a débuté en été 2001 aux Etats-Unis, les lendemains du 11 septembre, la relative 
faiblesse du dollar et la situation politico-militaire mondiale sont autant d'éléments qui influencent 
négativement l'économie mondiale et contribuent à entretenir une situation instable. 

 
2.2. Evolution de l'emploi dans le canton de Neuchâtel 
 
Le chômage s�est accru de façon continue dans le canton depuis mars 2001, soit depuis plus de 
deux ans. Les rares infléchissements constatés sont généralement dus à des facteurs saisonniers 
et n'indiquent pas de renversement de tendance à court et moyen terme. L'année 2003 n�échappe 
pas à cette évolution et les annonces de suppressions d�emploi se succèdent à un rythme 
soutenu dans notre canton (Cartier, Dixi, PSINet, etc.). Les derniers chiffres publiés par le service 
de l'emploi annoncent un taux de chômage de 4.2%. 

La tendance reste donc clairement à la hausse. Si nous connaissons cette année une évolution 
comparable à celle vécue en 2001 et 2002 entre juin et décembre, le canton de Neuchâtel 
comptera plus de 6200 demandeurs d�emploi et 5.4% de chômage à fin décembre 2003. 

Le nombre de places de travail existant dans le canton subit également une érosion importante 
depuis deux ans. A fin mars 2003, le canton recensait 77.600 emplois dans les secteurs 
secondaire et tertiaire, selon la statistique de l'emploi (STATEM). Ce sont quelques 700 emplois 
de moins que trois mois auparavant et 2400 emplois de moins par rapport à fin mars 2002, soit 
une baisse de 3%. 

 
 
3. SITUATION FINANCIERE DU CANTON 
 
 
Le train de mesures fiscales survient dans un contexte difficile. Il ne s'agit en effet pas de l'unique 
mesure qui entraîne des conséquences fâcheuses pour les budgets à venir. 

Le bouclement satisfaisant des comptes 2002 ne doit pas nous inciter à trop d'optimisme. Le 
résultat s'explique avant tout par la progression inattendue de certaines recettes fiscales et de la 
part du canton à l'impôt fédéral direct. Les charges, quant à elles, ont continué à croître de 
manière sensible. 

La conjoncture économique morose et l'augmentation du chômage dans le canton laissent à 
penser que cette embellie financière ne sera que passagère. 

Dans ce contexte, il est important de rappeler que le budget 2003 prévoit un excédent de charges 
de plus de 57 millions de francs. Pour ce qui est du budget 2004, la consolidation des demandes 
budgétaires des départements fait apparaître un excédent de charges jamais atteint jusqu'à 
présent. S'il est habituel et normal qu'un projet de budget soit sensiblement supérieur au budget 
que proposera le gouvernement, il n'en demeure pas moins que les premiers chiffres sont des 
plus inquiétants. 

Les charges de personnel, les dépenses en biens et services et les dédommagements 
(HES/HEP) augmentent de manière importante. Il en va de même pour les subventions accordées 
(contributions à l'AI et aux mesures de lutte contre le chômage, aide hospitalière et LESPA, aide 
matérielle, assurance-maladie, établissements spécialisés, assistance aux requérants d'asile, 
traitement des enseignants du secondaire, etc.). A ce stade, le projet de budget ne tient pas 
encore compte des mesures d'assainissement des finances de l'Etat (qui pourraient améliorer le 
résultat d'environ 6 millions de francs), des propositions en discussion au sein de la commission 
fiscalité et politique familiale (qui pourraient péjorer le résultat d'environ 15 millions) et de 
l'amélioration probable de l'indice de capacité financière du canton (qui pourrait nous faire perdre 
quelques millions au titre des contributions à l'AVS/AI et des parts aux recettes fédérales). 
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A ces perspectives sombres, il faut ajouter l'impact du programme d'allégement budgétaire de la 
Confédération adopté début juillet par le Conseil fédéral. S'il s'avère difficile de fournir des chiffres 
précis quant aux incidences de ce programme (de nombreux paramètres doivent encore être 
fixés) et s'il semble que le budget 2004 ne devrait pas trop en souffrir, il ne faut pas perdre de vue 
les conséquences financières probables à moyen terme. 

 
 
4. INCIDENCES FINANCIERES DU PAQUET FISCAL SUR LE CANTON 
 
 
Le service des contributions a produit une deuxième estimation relative aux impacts fiscaux des 
décisions des Chambres fédérales en matière d'imposition de la famille et de la valeur locative. Il 
est indispensable de préciser: 

� que les estimations sont établies à partir de chiffres de l'Administration fédérale des 
contributions (AFC); 

� qu'il existe une marge d'erreur importante compte tenu des données incomplètes à disposition. 

Rappelons que la première estimation effectuée fin juin prévoyait des pertes fiscales de l'ordre de 
13 millions de francs pour le volet familial et 20 millions de francs pour la propriété du logement. 

 
Imposition de la famille 
 
Pour la mise en application dans le droit fiscal cantonal, une certaine marge de man�uvre est 
donnée au canton étant donné que la LHID (loi fédérale d�harmonisation des impôts directs des 
cantons et des communes) ne fixe aucune obligation en matière de tarif et de déductions sociales. 
Seule obligation: une structure tarifaire de splitting. 

L'impact pour l'impôt cantonal peut donc en principe être partiellement compensé en modulant le 
montant des déductions qui sont de la compétence des cantons, contrairement à la situation 
prévalant pour la valeur locative. A noter que les cantons doivent s'adapter dans les 5 ans en 
sorte que l'effet peut être différé en 2009 au maximum. 

Si l'on prend en considération l'impact pour l'impôt cantonal, les pertes fiscales s'élèvent à 6 
millions de francs, auxquels il faut ajouter la part neuchâteloise à l'impôt fédéral direct qui se 
monte à 10 millions de francs. 

Il est à relever que les effets sur la part cantonale à l'IFD se feront sentir avec une année de 
décalage, soit dès l'exercice 2005. 

Pertes de recettes totales au niveau cantonal: 16 millions de francs 
Pertes de recettes totales au niveau communal: 5,5 millions de francs 
 
Imposition de la valeur locative 
 
Le changement de système aura force d�application à partir de 2008 seulement. Couplé à la 
réglementation de l�épargne logement, les pertes de recettes au niveau de l'impôt cantonal se 
monteront à 12 millions de francs, auxquels il faut ajouter la part à l'impôt fédéral direct pour 5 
millions de francs. Au total, les pertes fiscales se présenteront comme suit: 

Pertes de recettes au niveau cantonal: 17 millions de francs 
Pertes de recettes au niveau communal: 11,5 millions de francs 
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Résumé des conséquences du train de mesures fiscales sur le canton de 
Neuchâtel et ses communes: 

Années 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

IFD part cantonale � famille  10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 

IFD part cantonale � valeur locative      4,5 
IFD part cantonale � épargne-logement      0,5 
ICD � famille 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 
ICD � valeur locative     11,0 11,0 

ICD � épargne-logement     1,0 1,0 

Total canton 6,0 16,0 16,0 16,0 28,0 33,0 
Impôts communaux  5,5 5,5 5,5 5,5 17,0 17,0 
Total canton et communes 11,5 21,5 21,5 21,5 45,0 50,0 

 
N.B. Ces évaluations ne tiennent compte ni de l'évolution de la matière imposable au fil des ans, 

ni des modifications engendrées par la nouvelle péréquation (NPF).  

 
 
5. DROIT ET PROCEDURE 
 
 
L'Assemblée fédérale a adopté le 20 juin 2003 la loi fédérale sur la modification d'actes 
concernant l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du logement et les droits de timbre. 
Cette loi est soumise au référendum facultatif en vertu de l'article 141 de la Constitution fédérale, 
du 18 avril 1999. L'alinéa 1, lettre a, de cette disposition prévoit que sont notamment soumises au 
vote du peuple les lois fédérales, à la demande de 50.000 citoyennes et citoyens ayant le droit de 
vote ou de huit cantons. 

A ce sujet, il faut relever que cette compétence n'a jamais été utilisée à ce jour, et ce depuis la 
Constitution fédérale du 29 mai 1874. 

Selon l'article 59 de la loi fédérale sur les droits politiques, du 17 décembre 1976, le délai pour la 
récolte des signatures ou, du dépôt de la demande de référendum introduite par un canton, est de 
100 jours à compter de la publication officielle la plus récente du texte. En l'occurrence, ce délai 
expire le 9 octobre 2003.  

En ce qui concerne la compétence et la forme de la demande de référendum, l'article 67 de la loi 
sur les droits politiques prévoit qu'à moins que le droit cantonal n'en dispose autrement, le 
parlement du canton a la compétence d'introduire une telle demande. L'article 67a précise toutes 
les indications que doit contenir la lettre que le gouvernement cantonal adresse à la Chancellerie 
fédérale. 

Enfin, l'article 61, alinéa 1, lettre a, de la Constitution cantonale, du 24 septembre 2000, octroie au 
Grand Conseil le pouvoir de demander le référendum prévu par l'article 141, alinéa 1, de la 
Constitution fédérale.  

A ce jour, quinze exécutifs cantonaux ont proposé à leur législatif de lancer un référendum 
cantonal. Deux sont déjà acquis, il s'agit du canton de Saint-Gall où la décision relève du 
gouvernement, et du canton de Berne. 

 
 
6. CONCLUSION 
 
 
Le 20 juin dernier, l'Assemblée plénière de la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) a 
statué sur le paquet fiscal adopté par les Chambres fédérales. 
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Les gouvernements cantonaux ont jugé ce projet inacceptable et ont décidé de le combattre par le 
biais d'un référendum des cantons. Cette recommandation adressée à chaque canton a été 
décidée à l'unanimité au sein de l'Assemblée plénière de la CdC. 

Selon cette dernière, les cantons comprennent mal l'opportunité de changer le système 
d'imposition de la propriété du logement, changement qui, à leur avis, est injuste, 
anticonstitutionnel et insoutenable du point de vue politico-financier. 

De plus, la coïncidence entre, d'une part, les mesures d'allégement budgétaire et, d'autre part, les 
réductions fiscales manque de crédibilité. Les deux projets cumulés engendrent des charges 
supplémentaires insupportables pour les cantons et les communes. 

Si les cantons peuvent admettre que la Confédération doit assainir son budget, ils s'étonnent de 
son inconséquence. Le lancement d'un référendum des cantons correspond aussi à la nécessité 
de disposer à l'avenir d'une vision plus claire des conséquences globales des décisions prises à 
Berne sur les flux financiers entre la Confédération et les cantons. 

La volonté politique de maîtriser à terme les finances de l'Etat obligera le Conseil d'Etat à 
compenser les effets financiers du projet fédéral par le biais d'arbitrages et des choix de priorité 
dans des domaines sensibles comme la formation, la santé ou encore la prévoyance sociale. En 
outre, le projet fédéral nécessitera certainement plusieurs modifications de lois cantonales. 

En conséquence et en conclusion, le Conseil d'Etat propose que le canton de Neuchâtel suive la 
recommandation de la CdC et fasse usage de son droit de référendum, conjointement avec 
d'autres cantons suisses. 

Le Conseil d'Etat a ainsi l'honneur de proposer au Grand Conseil d'adopter le projet de décret ci-
après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 13 août 2003. 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 



838 ANNEXES 
Rapport 03.020, Paquet fiscal: référendum cantonal, rapport du Conseil d'Etat 

 

 
 
 
Décret 
portant demande de référendum contre la loi fédérale sur la 
modification d'actes concernant l'imposition du couple et de la 
famille, l'imposition du logement et les droits de timbre 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 141, alinéa 1, de la Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999; 

vu les articles 59 et suivants, notamment 67, 67a et 67b, de la loi fédérale sur les droits politiques, 
du 17 décembre 1976; 

vu l'article 61, alinéa 1, lettre a, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 13 août 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le Grand Conseil neuchâtelois, exerçant son droit de référendum en matière 
fédérale, demande à ce que soit soumise au vote du peuple la loi fédérale sur la modification 
d'actes concernant l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du logement et les droits de 
timbre, votée par l'Assemblée fédérale le 20 juin 2003. 
 
 
Art. 2   1Le Grand Conseil charge le Conseil d'Etat d'adresser à la Chancellerie fédérale une lettre 
demandant que la loi fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition du couple et de la 
famille, l'imposition du logement et les droits de timbre, votée par l'Assemblée fédérale le 20 juin 
2003, soit soumise au référendum. 
 
2La lettre du Conseil d'Etat doit respecter les exigences de forme prévues à l'article 67a de la loi 
fédérale sur les droits politiques. 
 
3Cette lettre doit être transmise dans le délai légal échéant le 9 octobre 2003. 
 
 
Art. 3   Le présent décret n'est pas soumis au référendum populaire. 
 
 
Art. 4   1Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution du présent 
décret. 
 
2Il entre en vigueur avec effet immédiat. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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INDEMNITES VERSEES AUX DEPUTES 03.021  
 

 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat du groupe PopEcoSol 02.128, du 17 juin 2002, 
"Parlement de milice: quels coûts pour la collectivité, 
quels coûts pour les élus?" 
 
(Du 28 juin 2003) 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

� Une rétribution des membres du Grand Conseil selon le système de l'assurance perte de gain 
(APG) n'est pas adaptée à la nature même de l'activité parlementaire. 

� Quelle que soit la variante choisie, le résultat s'avère insatisfaisant, surtout pour les petits 
revenus. 

� Une augmentation des jetons de présence actuels serait de nature à donner satisfaction aux 
auteurs du postulat. 

� Il appartient au Grand Conseil d'en décider. 

 
 
I. INTRODUCTION 
 
 
En date du 6 novembre 2002, vous avez accepté, par 54 voix contre 37, le postulat suivant: 
 

02.128 
17 juin 2002 
Postulat du groupe PopEcoSol 
"Parlement de milice: quels coûts pour la collectivité, quels coûts pour les élus?" 

En page 9 de son rapport, le bureau du Grand Conseil aborde le problème des indemnités 
versées aux députés: 

"Ce point soulève le problème de la difficulté d�être député pour des personnes 
exerçant certaines fonctions peu rétribuées, respectivement il met aussi en exergue 
l�aspect de la compensation équitable du manque à gagner pour certains. La 
question de la rétribution des députés par l�intermédiaire d�une caisse de 
compensation, basée sur le même principe que les APG pour le service militaire, a 
été débattue. Bien que certains membres du bureau estiment que le système des 
APG est le seul moyen de maintenir le fonctionnement d�un parlement qui soit 
représentatif de la population, le problème du financement paraît trop ardu pour 
pouvoir être abordé dans le cadre de cette révision." 

L�ensemble des citoyennes et citoyens éligibles de notre canton n�ont pas la chance d�être 
au bénéfice d�une convention collective qui octroie des jours de congés payés pour 
l�exercice d�un mandat électif. Dès lors, certains salariés, certains indépendants, ne peuvent 
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pas se porter candidats lors d�une élection ou ne peuvent pas, ou plus, exercer leur mandat 
du fait de la perte financière que peut impliquer leur absence sur leur lieu de travail. Or, si 
l�on souhaite que notre démocratie reste vivante et représentative, il est anormal qu�une 
catégorie de citoyennes et citoyens soit, de fait, exclue du système parlementaire pour des 
raisons financières. 

Dès lors, le Conseil d�Etat est prié d�étudier la possibilité d�introduire une indemnité 
compensatrice octroyée à celles et ceux qui détiennent un mandat public (député, juré, etc.) 
et qui, pour l�exercer, subissent une perte financière attestée. Cette indemnité devrait être 
fixée en fonction de la perte effective et pourrait être plafonnée, par exemple, sur la base 
d�un revenu annuel de 65.000 francs. 

Signataire: J.-P. Veya. 

 
Le Conseil d'Etat a chargé de cette étude un organisme spécialisé dans ce domaine, à savoir la 
Caisse cantonale de compensation. 

Nous reproduisons, ci-après, dans son intégralité, le rapport que cette dernière nous a transmis. 

II. RAPPORT DE LA CAISSE CANTONALE DE COMPENSATION 

1. Introduction 

Le 14 janvier 2003, Monsieur le chancelier, J.-M. Reber, nous a chargé d�établir une étude traitant 
du postulat 02.128. Le présent document contient donc les principales analyses effectuées par 
notre institution en fonction des données à sa disposition. Il énonce également quelques 
commentaires et critiques mais ne présente aucune prise de position. 

En résumé, le postulat vise à rétribuer convenablement les députés du manque à gagner 
consécutif à leurs activités politiques. La perte de revenu constitue un obstacle à l�exercice des 
droits d�éligibilité pour les personnes disposant de faibles ressources financières. Le coût relatif au 
fonctionnement de notre système politique doit être supporté par la collectivité et non par les élus. 

Le présent rapport rappelle brièvement les dispositions actuelles. Il expose les principes 
d�indemnisation prévus par l�APG militaire et les conséquences d�un nouveau modèle de 
rétribution des parlementaires, appliqué par l�intermédiaire d�une caisse de compensation, en 
l�occurrence, selon le mode de fonctionnement de la CCNC. Les charges financières 
supplémentaires des sessions du Grand Conseil, induites par ce dispositif, sont évaluées.  

2. Le système actuel d�indemnisation 

2.1.  Jetons de présence et frais de déplacements  

Le système actuel est fondé sur le principe de prestations forfaitaires visant à compenser, au 
moins partiellement, les frais directs et indirects des parlementaires. La loi d�organisation du 
Grand Conseil, du 22 mars 1993, prévoit que tout député reçoit une indemnité de présence de 
100 francs pour chaque séance du Grand Conseil. Une prestation identique est versée pour les 
séances de groupe auxquelles ils participent, à raison de deux séances au maximum par session. 

Les députés domiciliés hors du chef-lieu reçoivent en outre, pour chaque jour de séance, une 
indemnité de déplacements. Une indemnité de 100 francs est également versée aux membres 
des commissions réunis en dehors des séances du Grand Conseil, pour autant que celles-ci 
durent au moins 2 heures. Le cas échéant, elle est réduite à 75 francs. 

Dès l�automne 2002, les sessions du Grand Conseil sont organisées à raison d�une fois par mois. 
Durant une année, leur nombre peut osciller entre 18 et 25. 



ANNEXES 841 
Rapport 03.021, Indemnités versées aux députés 

 

 

3. L�assurance perte de gain fédérale 

Le postulat préconise un système d�indemnisation des députés, basé sur les pratiques de 
l�assurance perte de gain militaire fédérale (APG). 

3.1. Le financement 

Le dispositif fédéral, financé paritairement par les travailleurs et les employeurs à raison d�une 
cotisation de 0,3% du salaire brut déterminant pour l�AVS, couvre principalement les personnes 
qui servent dans l�armée suisse ou accomplissent un service civil.  

3.2. Les prestations 

Le montant des prestations est calculé en fonction du revenu, mais il inclut également des coûts 
indirects, dont notamment les enfants et les frais d�exploitation des personnes qui dirigent une 
entreprise. Les limites et les forfaits sont adaptés périodiquement à l�évolution des salaires.  

L�indemnité pour perte de gain comprend donc plusieurs allocations: 

L�allocation de base est versée par jour de service et indépendamment de l�état civil et de 
l�exercice d�une activité lucrative. Dans le cadre de l�accomplissement d�un service militaire dit 
"normal ", les personnes perçoivent 65% du revenu acquis avant le service, mais au maximum 
140 francs et, dans tous les cas, au moins 43 francs par jour de service. Les minima varient en 
fonction du nombre d�enfants. 

L�allocation pour enfant est journalière. Elle complète l�allocation de base et s�élève à 43 francs 
pour le premier enfant et à 22 francs pour les suivants. Elle est octroyée jusqu�à 18 ans révolus 
pour tous les enfants et jusqu�à 25 ans révolus pour ceux qui sont en formation. 

Pour les personnes actives, l�allocation totale (allocation de base + allocation pour enfant) ne 
peut pas dépasser le revenu obtenu avant le service et ne saurait excéder 215 francs par jour. 
Cette limite est réduite à 108 francs pour les personnes sans activité lucrative. Un tableau annexé 
(annexe 1) fournit les tables de calculs pour la fixation des allocations journalières APG. 

L�allocation d�exploitation est versée à l�ayant droit qui supporte les frais d�une exploitation. Elle 
ne correspond pas à la perte de gain effective, mais est fixée de manière forfaitaire à 27% du 
maximum de l�allocation totale journalière, soit 59 francs par jour. Elle n�est jamais réduite et est 
versée en sus de l�allocation de base. 

L�allocation pour frais de garde est versée à la personne qui vit avec des enfants de moins de 
16 ans et qui a une période de service d�au moins deux jours consécutifs. Les coûts effectifs sont 
remboursés jusqu�à concurrence de 59 francs par jour. Cette allocation n�est jamais réduite. 

3.3. Projet de modifications 

Dans le cadre du rapport relatif à la révision de la loi sur les allocations pour perte de gain de la 
Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national, du 3 octobre 2002, 
visant à introduire l�assurance maternité fédérale, un relèvement des prestations allouées aux 
personnes faisant du service est envisagé. Les allocations journalières passeraient de 65% à 80% 
du revenu déterminant. Le montant maximal de l�allocation de base de 140 francs serait majoré à 
172 francs. En outre, une réduction de l�allocation pour enfant à 18 francs est prévue par les 
nouvelles dispositions. L�échelonnement en fonction du nombre d�enfants est abandonné.  

Ce projet de nouvelle assurance maternité dispose d�excellentes chances d�aboutir, car il a obtenu 
les avis favorables du Conseil fédéral et du Conseil national. Son entrée en vigueur est espérée 
par l�Office fédéral des assurances sociales (OFAS) pour l�année 2004. 
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3.4. Le fonctionnement administratif 

Les caisses de compensation octroient les indemnités journalières sur la base d�un formulaire 
rempli conjointement par la personne astreinte au service, par l�organe militaire et par l�employeur. 
Ces derniers attestent du salaire et du nombre de jours à indemniser. Le formulaire contient 
également les informations nécessaires à la détermination du droit aux allocations pour enfants et 
d�exploitation.  

4. La mise en �uvre d�une assurance perte de gain cantonale des députés  

4.1. Le cercle des bénéficiaires 

Le postulat vise l�instauration d�un système d�assurance appliqué de manière uniforme à 
l�ensemble de nos élus. Il ne préconise pas l�introduction d�une clause de besoin, limitant le droit 
aux personnes disposant de faibles ressources financières. 

Selon ses termes, la perte financière doit être effective. Par conséquent, les parlementaires sans 
activité lucrative n�entrent pas dans le cercle des bénéficiaires. Il nous paraîtrait toutefois légitime 
de leur garantir une indemnisation forfaitaire à titre de défraiement, conformément aux principes 
appliqués par l�assurance perte de gain militaire fédérale. 

Les personnes actives, qui ne perçoivent aucun salaire durant l�exercice de leur mandat politique, 
feront obligatoirement valoir leurs droits. Cette catégorie d�assurés comprend l�ensemble des 
indépendants et certains travailleurs salariés. 

Les députés, bénéficiant de congés payés, émargeront vraisemblablement également à cette 
assurance. En effet, la mise en oeuvre d�un système d�indemnisation de perte de gain incitera 
certainement les employeurs à supprimer le versement du salaire ou du moins, à solliciter le 
remboursement de la prestation. 

Le cercle des assurés comprend donc l�ensemble des membres du Grand Conseil, 
indépendamment de leurs statuts professionnels ou de leurs ressources financières. 

4.2. Les conditions d�indemnisation  

Les conditions d�indemnisation examinées dans ce rapport intègrent, d�une part, les modifications 
prévues dans le cadre de la nouvelle LAPG fédérale et, d�autre part, les propositions du postulat. 

A. Le salaire assuré et le taux d�indemnisation de l�allocation de base 

Les directives fédérales concernant le régime des allocations pour perte de gain fixent les règles 
applicables au calcul du salaire assuré et prévoient l�indemnisation par jour civil.  

En ce qui concerne la rémunération des élus indépendants, seul le revenu déterminant pour les 
cotisations AVS/AI/APG, établi selon les données de la taxation fiscale, permet de fixer le montant 
de l�indemnité. Contrairement au souhait du postulat, aucun outil ne permet d�évaluer le manque à 
gagner réel d�un indépendant durant un jour de session du Grand Conseil. Des obstacles quasi 
insurmontables se présenteront pour attester la perte de gain effective. 

Par souci d�harmonisation avec les dispositions existantes dans le cadre des assurances sociales 
et en vue des modifications prévues par la nouvelle LAPG, le taux d�indemnisation de l�allocation 
de base doit être fixé à 80% du salaire déterminant au sens de l�AVS.  

L�allocation fédérale minimale varie selon le nombre d�enfants à charge. Ce forfait est également 
versé aux personnes sans activité lucrative et, par conséquent, vise à compenser des charges 
indirectes. Cette disposition reste pertinente dans un système d�indemnisation des parlementaires 
qui, indépendamment de leurs niveaux de revenus, subissent des frais. 

L�allocation est soumise aux cotisations de l�AVS/AI/APG, au même titre que des prestations 
d�assurances visant à compenser une perte de revenu. 
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B. Le plafond des allocations  

 
Selon le projet de révision de la LAPG du 3 octobre 2002, le plafond de l�allocation de base est 
fixé à 172 francs. Le montant maximal de l�allocation totale est maintenu à 215 francs (en cas de 
versement d�allocations pour enfants).  

Le postulat propose de plafonner les prestations sur la base d�un revenu annuel de 65.000 francs. 
Cette limite correspond à une indemnité journalière de 180 fr. 55 par jour civil (65.000/12/30) ou 
de 249 fr. 60 par jour ouvrable (65.000/12/21,7). 

C. La composition de l�allocation 

En sus de l�allocation de base, le droit fédéral prévoit des allocations pour enfants, pour frais de 
garde et d�exploitation. Elles ne sont pas fixées en fonction du salaire assuré et ne compensent 
pas une perte de gain effective. Elles visent à indemniser des charges supplémentaires 
engendrées par l�accomplissement d�une période de service. 

Les frais de déplacements ne sont pas considérés dans un système d�assurance perte de gain et 
devraient être rémunérés selon les conditions actuelles. 

D. Les régimes d�indemnisation 

Au vu des remarques précédentes, trois régimes différents sont envisageables, à savoir: 

Régime LAPG 

L�application stricte des dispositions de la LAPG fédérale (selon sa nouvelle teneur prévue dans le 
cadre de l�assurance maternité), avec rémunération des coûts indirects et des personnes sans 
activité lucrative. Ce système serait favorable aux députés ayant des enfants à charge et dans 
une certaine mesure aux indépendants, bénéficiant de l�allocation d�exploitation. 

 

Régime LAPG 
Personne 
salariée 

Personne 
indépendante 

Sans activité 
lucrative 

Allocation de base par jour civil (1) 80% 80% 43 francs 1) 
Plafond de l�allocation de base 172 francs 172 francs  
Allocation pour enfant (2) 18 francs 18 francs 18 francs 
Plafond allocation totale (1)+(2) 215 francs 215 francs 108 francs 
Allocations d'exploitation  59 francs  
Allocations frais de garde 59 francs 59 francs 59 francs 
1) varie selon le nombre d�enfants à charge   
 

Régime 2 

La mise en �uvre d�un régime mixte, rémunérant les frais indirects et tenant compte d�une limite 
d�allocation totale de 180 francs, fixée par le postulat. 

 

Régime 2 
Personne 
salariée 

Personne 
indépendante 

Sans activité 
lucrative 

Allocation de base par jour civil (1) 80% 80% 43 francs 1) 
Allocation pour enfant (2) 18 francs 18 francs 18 francs 
Plafond allocation totale (1)+(2) 180 francs 180 francs 180 francs 
Allocations d�exploitation  59 francs  
Allocations frais de garde 59 francs 59 francs 59 francs 
1) varie selon le nombre d�enfants à charge   
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Régime 3 

L�introduction d�une assurance couvrant uniquement la perte de gain, plafonnée à 180 francs par 
jour civil. L�indemnisation serait proportionnelle aux salaires mais pénaliserait fortement les 
personnes n�ayant aucune activité lucrative. Ces derniers ne percevraient aucun défraiement pour 
les heures de présence. 

 
Régime 3 Personne 

salariée 
Personne 

indépendante 
Sans activité 

lucrative 
Indemnité par jour civil 80% 80% 
Plafond indemnité journalière 180 francs 180 francs 

Pas de montant 
forfaitaire 

 
Une comparaison avec le système actuel de jetons de présence s�impose. Ce dernier permet 
l�indemnisation des députés à raison de 100 francs par jour. Il favorise par conséquent les bas 
revenus, soit les salaires assurés mensuels inférieurs à 3750 francs (100 francs*30 /80%). Pour 
cette classe de revenus, le montant du jeton de présence est supérieur à l�allocation journalière. 
Dès lors, dans ces cas particuliers, l�introduction d�une assurance perte de gain ne répond pas 
entièrement aux préoccupations énoncées dans le postulat. 

4.3. Le fonctionnement administratif 

Le fonctionnement et les procédures administratives devraient s�organiser selon des principes 
comparables à l�assurance perte de gain militaire. La Caisse cantonale neuchâteloise de 
compensation (CCNC) serait l�organe compétent pour gérer et appliquer ce nouveau régime 
d�indemnisation cantonal sous réserve d�obtenir l�aval de son organe de surveillance, soit l�OFAS. 
Une autorisation est effectivement nécessaire pour la réalisation d�un mandat supplémentaire, non 
lié aux tâches prévues par la loi fédérale sur l�assurance vieillesse et survivants. 

Un moyen de contrôle des heures de présence devrait être mis en place par le service du Grand 
Conseil, qui devrait attester pour chaque député les périodes à indemniser. 

5. Les charges financières 

5.1. Structure des salaires assurés 

L�estimation des charges financières générées par l�introduction d�une assurance perte de gain 
est fondée sur les données fiscales 2001 des membres du parlement. Ces chiffres permettent 
d�obtenir une image approximative des revenus assurés et du nombre d�enfants à charge jusqu�à 
l�âge de leur majorité.  

En 2001, la masse des revenus annuels se monte à 8.366.500 francs pour 79 salariés et à 
3.194.100 francs pour 25 indépendants; 11 députés n�exercent aucune activité lucrative et/ou sont 
au bénéfice de rentes; 2 personnes font l�objet d�une taxation d�office. Le système fiscal permet de 
dénombrer 145 enfants à charge.  
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Le graphe suivant donne une vision générale de la structure des salaires annuels pour les membres actifs: 
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Le revenu annuel moyen se monte à 111.160 francs. 

5.2. Les prestations 

Les estimations des prestations ne comprennent ni les allocations versées pour les enfants en 
formation de 18 à 25 ans ni les frais de garde éventuels. Les résultats sont valables pour 
l’exercice 2001. Ils peuvent évoluer en fonction des changements de structure des revenus et des 
familles. Ils sont fondés sur l’hypothèse que l’effectif des parlementaires est complet lors des 
sessions. 

Au vu des considérations relevées au chapitre de "l’indemnisation", l’évaluation des coûts est 
réalisée selon les trois régimes proposés.  

– Indemnisation selon les prescriptions de la LAPG: la simulation effectuée sur les données 
fiscales des parlementaires permet d’évaluer le coût d’un jour de session, dans l’hypothèse où 
tous les membres sont présents, à 19.479 francs. L’indemnité moyenne se monte à 
169 francs. 15,6% des membres du Grand Conseil sont défavorisés par rapport au système 
actuel. 

– Indemnisation selon les normes LAPG, mais sans limitation de l’allocation de base et avec une 
allocation totale plafonnée à 180 francs (selon la proposition du postulat): l’estimation des 
charges est de 18.512 francs par jour de session. L’indemnité moyenne est de 161 francs. 
15,6% des membres du Grand Conseil sont défavorisés par rapport au système actuel. 

– Indemnisation de la perte de salaire, sans considérer les frais indirects, avec une allocation 
totale plafonnée à 180 francs (selon la proposition du postulat): selon ces critères, un jour de 
session coûterait 15.613 francs. L’indemnité moyenne se monte à 135 fr. 80 par député. 
24,3% des membres du législatif sont pénalisés par un tel système. 

5.3. Comparaison avec le système actuel 

La charge relative au fonctionnement du Grand Conseil, fournie par les comptes 2002, se monte à 
552.947 francs. 
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A. Les sessions 

Le tableau suivant donne les frais effectifs durant la période du 16 décembre 2001 au 10 
décembre 2002 des sessions du Grand Conseil. 

 
    Jetons de présence (fr.)  Déplacements (fr.) Nbre séances 
Séances du Grand Conseil 249.100.� 41.731,50 23 
 
Certaines hypothèses doivent être fondées pour procéder à des comparaisons, à savoir: 

� 25 sessions peuvent être organisées annuellement;  

� sans absentéisme, les jetons de présence versés à 115 députés durant un jour de session du 
Grand Conseil chargent le budget de l�Etat de 11.500 francs. 

Au vu des ces éléments, le tableau suivant illustre les charges induites par les différents régimes 
proposés: 
 
 Jetons de présence LAPG Régime 2 Régime 3  
Prestations par jour de session (Fr.) 11.500.� 19.479.� 18.512.� 15.613.� 
Prestations pour 25 jours de session (Fr.) 287.500.� 486.975.� 462.800.� 390.325.� 
Augmentation    69% 61% 36% 
 

B. Les commissions et séances de groupe 

Les coûts relatifs aux commissions et séances de groupes sont difficilement évaluables. En effet, 
le nombre de participants et leurs salaires assurés sont des données inconnues. Au surplus, la 
fréquence des séances varie au cours des années de législature. Elles peuvent être organisées 
en dehors des heures ordinaires de travail, et donc, n�occasionnent aucune perte de salaire pour 
les députés. Toutefois, malgré ces aléas, nous avons procédé aux calculs suivants, dont les 
résultats demeurent malheureusement peu fiables. 

Le service du Grand Conseil a répertorié sur 12 mois d�activité 101 commissions parlementaires, 
56 séances de groupe et 39 représentations du président. Les frais y relatifs sont illustrés dans le 
tableau suivant: 

 
    Jetons de présence (fr.) Déplacements (fr.) Nbre séances 
Commissions parlementaires 107.284,50 17.567,60 101 
Séances de groupes 131.500.� 0.� 56 
Représentations du président 3.900.� 864,30 39 
Ind. annuelle nouveau président 1.000.� 0.� 0 
Total  243.684,50 18.431,90 196 
 
Ces informations permettent d�évaluer approximativement le nombre de jetons de présence 
versés dans le cadre des commissions et des séances, qui se monte à environ 2400 
(242.684,50/100 francs). 

Si la participation aux séances et aux commissions devait être indemnisée par des allocations 
perte de gain journalières, les charges y relatives augmentent dans une proportion identique aux 
sessions du Grand Conseil: 

 
  Jetons de présence LAPG Régime 2 Régime 3 
Allocation moyenne (Fr.)  100.� 169.� 161.� 136.� 
Prestations (Fr.) 240.000.� 405.600.� 385.200.� 325.920.� 
Augmentation   69% 61% 36% 
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Les charges peuvent être réduites en fractionnant l�allocation, bien que cette opération ne soit pas 
prévue par les dispositions fédérales. Une demi-allocation de perte de gain devrait permettre une 
indemnisation convenable des commissions et séances de groupe. Sur la base de ces 
hypothèses et au vu du salaire assuré moyen des parlementaires, les résultats sont les suivants: 
 
  Jetons de présence LAPG Régime 2 Régime 3 
Allocation moyenne (Fr.)  100.� 85.� 80.� 68.� 
Prestations (Fr.) 240.000.� 202.800.� 192.600.� 162.960.� 
Variation    �16% �20% �32% 
 

C. Les frais de déplacements 

Les indemnités de déplacements représentent une charge annuelle de près de 60.200 francs pour 
la période du 16 décembre 2001 au 10 décembre 2002. Cette donnée ne serait pas modifiée par 
l�introduction d�un régime d�assurance perte de gain. 

5.4. Récapitulation des charges  

 

En francs 
Jetons de 
présence LAPG Régime 2 Régime 3  

25 séances du Grand Conseil (1) 287.500.� 486.975.� 462.800.� 390.325.� 
Frais de déplacements (2) 60.200.� 60.200.� 60.200.� 60.200.� 
Total (1)+(2) 347.700.� 547.175.� 523.000.� 450.525.� 
      
Commissions et séances de groupe      
½ allocation (3) 240.000.� 202.800.� 192.600.� 162.960.� 
Total (1)+(2)+(3) 587.700.� 749.975.� 715.600.� 613.485.� 
       
Allocation intégrale (4) 240.000.� 405.600.� 385.200.� 325.920.� 
Total (1)+(2)+(4) 587.700.� 952.775.� 908.200.� 776.445.� 

 

5.5. Evolution future des charges en prestations  

Une modification de la structure des salaires assurés et des familles au cours des années est 
certaine mais impossible à évaluer. 

Dans le système LAPG et le second régime, l�évolution des salaires influence le montant des 
prestations, mais les facteurs principaux d�augmentation des charges sont le nombre d�enfants et 
le nombre d�indépendants. 

Enfin, en ce qui concerne le régime 3, seule la variation des revenus est à même d�alourdir les 
dépenses en prestations. Toutefois, en 2001, 63% des députés auraient d�ores et déjà touché 
l�indemnité plafond de 180 francs. 

Dans l�hypothèse, peu probable, où le nombre d�enfants et/ou d�indépendants devait exploser, 
l�application des deux premiers régimes peut plus que doubler le montant des frais actuels.  

5.6 Le fonctionnement administratif 

L�introduction d�un nouveau régime d�assurance requérerait, d�une part, des investissements, 
notamment en matière d�applications informatiques et, d�autre part, des frais de fonctionnement 
administratif, en principe évalués à 2,5% des indemnités payées. Ce taux pourrait être supérieur 
en fonction du système de financement choisi. 
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6. Le financement 

Le postulat ne précise pas les sources de financement.  

6.1 Cotisations sur les salaires  

Le régime fédéral d�assurance perte de gain est alimenté par les cotisations des travailleurs et des 
employeurs. Si la députation neuchâteloise entend faire supporter la charge de son mandat 
politique à l�économie neuchâteloise, une cotisation supplémentaire prélevée par les caisses de 
compensation auprès de leurs affiliés doit être envisagée. La légitimité d�un tel système est 
critiquable. Il n�appartient pas à la collectivité des travailleurs et/ou des employeurs de supporter 
le financement de notre système politique.  

Au surplus, si son application pratique n�est pas trop compliquée à mettre en oeuvre par les 
organes de l�AVS, un problème se pose au niveau du cercle des cotisants. Les caisses de 
compensation prélèvent les cotisations des salariés selon le critère du domicile de l�employeur. 
Par conséquent, des travailleurs habitant d�autres cantons, et dont l�employeur est neuchâtelois, 
seraient contraints de cotiser à cette assurance à caractère strictement cantonal. 
Réciproquement, les personnes domiciliées dans notre canton mais exerçant leur profession hors 
de nos frontières en seraient dispensées. 

6.2 Les membres du Grand Conseil  

Le coût du système parlementaire serait supporté en tout ou partie par la députation, grâce à une 
cotisation proportionnelle à ses salaires. Cette solution ne répond pas aux exigences du postulat 
qui préconise une compensation financière de la collectivité. Si une participation devait toutefois 
être envisagée, la masse salariale soumise à cotisation, sans limitation, est estimée à 11,56 
millions de francs. Le taux de contribution nécessaire pour couvrir l�ensemble des charges en 
prestations versées selon le modèle LAPG se monterait à environ 8,4%, sans compter les frais 
d�administration. 

6.3 Le budget de l�Etat 

Le budget ordinaire de l�Etat est la source de financement la plus légitime car elle est conforme au 
but. Financée par les recettes de l�impôt, la charge est répartie sur l�ensemble des contribuables 
neuchâtelois en fonction de leur capacité financière. Cette source de financement est identique au 
système actuel des jetons de présence. 

7. Conclusion 

Selon les comptes 2002, les charges relatives au fonctionnement du parlement se montent à 
552.900 francs. Les dépenses engendrées par un système d�assurance perte de gain seraient 
supérieures et varieraient selon le régime d�indemnisation choisi. Le dispositif fondé uniquement 
sur la perte de gain (régime 3) serait le plus avantageux quant aux charges, mais il ne permettrait 
pas un défraiement approprié des personnes sans activité lucrative ou disposant de revenus très 
modestes. Le modèle LAPG, harmonisé au dispositif fédéral, serait le plus équitable. Sans 
compter les frais de fonctionnement, il provoquerait un coût évalué à près de 952.800 francs, soit 
une charge supplémentaire de 399.900 francs. Le fractionnement de l�allocation pour les séances 
et les commissions permettrait de réduire cette différence. Ce coût émargerait probablement aux 
finances de l�Etat car, au vu de la situation conjoncturelle, le fonctionnement de notre parlement 
ne devrait pas constituer une charge supplémentaire pour les employeurs ou les travailleurs de 
notre canton. Aucune majoration des cotisations sociales ne saurait être raisonnablement affectée 
à ce but. 

Dans l�immédiat, le nouveau dispositif profiterait aux parlementaires indépendants et aux 
quelques députés salariés ne bénéficiant pas de congé payé durant l�exercice de leur mandat. 
Toutefois, à brève échéance, il est certain que les employeurs des membres du législatif feraient 
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valoir leur droit au remboursement des salaires. Actuellement, la charge du fonctionnement de 
notre parlement est répartie entre la collectivité, les élus et, dans une moindre mesure, les 
employeurs privés. L�éventuelle assurance perte de gain devrait être financée exclusivement par 
l�Etat.  

Comme nous l�avons relevé au chapitre de l�indemnisation, le jeton de présence de 100 francs par 
jour correspond à un salaire assuré mensuel de 3750 francs. Par conséquent, il représente d�ores 
et déjà une indemnisation minimum garantie des revenus annuels jusqu�à 45.000 francs. Ce forfait 
est faible mais l�instauration d�une assurance perte de gain désavantagerait les personnes sans 
activité lucrative ou dont le salaire n�atteint pas cette limite, soit 16,5% des députés. 

Enfin, le fonctionnement administratif d�un système d�assurance nécessiterait la collaboration et la 
mise à contribution des assurés, de leurs employeurs ainsi que la mise en place d�un dispositif de 
contrôle des heures de présence. Il est dès lors évident que les démarches administratives 
seraient plus compliquées et plus lourdes pour tous les acteurs concernés. 

 

Neuchâtel, le 27 février 2003  

 

Caisse cantonale neuchâteloise 
de compensation 

 
 
Annexe au rapport de la CCNC 

Extraits des "Tables pour la fixation des allocations journalières APG" 

 
Valables dès le 1er janvier 2003 
Diffusion: Office central fédéral des imprimés et du matériel, 3000 Berne 
318.116 df 2 
 
Sont considérés comme service normal: 

� toutes les périodes de services accomplies dans l'armée qui ne sont pas un service 
d'avancement, 

� les périodes de protection civile, 
� les cours pour moniteurs de Jeunesse et Sport, 
� les cours pour moniteurs de jeunes tireurs, 
� les périodes de service civil (à l'exception des écoles de recrues). 

Sont considérées comme services d'avancement toutes les périodes de services accomplies dans 
l'armée qui visent à l'obtention d'un grade supérieur ou d'une nouvelle fonction. 
L'allocation revenant à des recrues sans enfant s'élève à 43 francs par jour. 

Les allocations mentionnées dans la table ne comprennent pas: 

� les allocations d'exploitation de 59 francs, 
� les frais de garde dûment établis, mais au maximum jusqu'à concurrence de 59 francs. 

Si le salaire déterminant se trouve entre deux taux du barème, c'est le taux le plus élevé qui sera 
pris en considération. 
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III. CONCLUSION 

L'étude de la Caisse cantonale neuchâteloise de compensation (CCNC) est suffisamment 
révélatrice pour qu'elle se passe de longs commentaires. Elle fait la démonstration qu'une 
rétribution des membres du Grand Conseil selon le système de l'assurance perte de gain (APG) 
n'est pas adaptée à la nature même de l'activité parlementaire. 

Quelle que soit la variante choisie, le résultat s'avère insatisfaisant, particulièrement pour les 
personnes ne bénéficiant que d'un petit revenu ou étant sans revenu, telles que les étudiants ou 
retraités par exemple. De plus, au-delà de toute considération budgétaire et des inégalités plus 
grandes qui en découleraient, ce système engendrerait, de par sa complexité, d'importants frais 
liés à sa gestion. 

C'est pourquoi le Conseil d'Etat estime que notre canton devrait en rester au même système de 
rémunération que ses voisins, à savoir le jeton de présence. Certes, comme le démontre le 
tableau figurant en annexe et qui décrit la situation prévalant dans les cantons romands, le 
montant des indemnités allouées aux parlementaires neuchâtelois est modeste. Or, une des 
solutions permettant de donner satisfaction aux auteurs du postulat sans les inconvénients 
inhérents au système APG serait d'augmenter les jetons de présence actuels. 

Le Conseil d'Etat ne vous fait cependant aucune proposition précise à ce sujet dans la mesure où 
il estime que cette question relève de votre compétence et qu'il appartient à votre assemblée, le 
cas échéant, de prendre toute initiative et décision quant à une éventuelle augmentation. 

 
Vous remerciant de prendre acte du présent rapport et ainsi de classer le postulat du groupe 
PopEcoSol 02.128, du 17 juin 2002, "Parlement de milice: quels coûts pour la collectivité, quels 
coûts pour les élus?", nous vous prions de croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
à l'assurance de notre haute considération. 

 
Neuchâtel, le 28 juin 2003 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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ASSURANCE-MALADIE 03.022 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi d'introduction 
de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal) 
 
(Du 28 juin 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Nous avons l'honneur de soumettre à votre examen un projet de loi portant révision de la loi 
d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (ci-après: LILAMal). 

 
 
RESUME 
 
 
Le présent rapport traite de l'introduction de dispositions d'application consécutives à l'entrée en 
vigueur de l'Accord sur la libre circulation entre la Suisse et les Etats de la Communauté 
européenne, d'une procédure d'opposition, d'une base légale permettant au Conseil d'Etat de 
différer, dans certains cas, la date d'effet d'une classification, d'une extension de la possibilité de 
classification provisoire, d'un principe de classification en cas d'autorité parentale conjointe ou de 
garde partagée d'enfants, d'une précision en matière de réintégration dans la classification 
familiale d'enfants majeurs en formation initiale, de la possibilité d'une délégation de compétence 
en matière d'assurés soumis à la loi fédérale sur l'asile, d'une extension des éléments de 
remboursement d'actes de défaut de biens aux assureurs, ainsi qu'une coordination découlant de 
l'entrée en vigueur de la Loi fédérale sur la partie générale des assurances sociales. 

 
 
I. INTRODUCTION 
 
 
La loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal) est entrée en vigueur au 1er janvier 1996, 
simultanément avec la LILAMal du 4 octobre 1995 dont nous proposons la révision par le présent 
rapport. Pour mémoire, nous rappelons que la LILAMal a déjà subi une première modification, du 
23 juin 1999, concrétisant l'abandon du système de réduction de primes en pour-cent au profit 
d'un montant fixe par catégorie de bénéficiaires. 

Depuis 1996, la LAMal a subi de très nombreuses modifications, dont les plus importantes ont 
certainement trait à l'entrée en vigueur de l'Accord entre la Communauté européenne et ses Etats 
membres, d'une part, et la Confédération suisse, d'autre part, sur la libre circulation des 
personnes (ci-après ALCP), le 1er juin 2002, étendu à la Norvège et à l'Islande. 

La LAMal délègue aux cantons de nombreuses compétences, notamment en matière de 
planification sanitaire, d'approbation de tarifs et de conventions, de limitation de l'admission de 
pratiquer à la charge de l'assurance-maladie, de contrôle de l'obligation d'assurance et de 
réduction des primes. Le présent rapport porte sur les deux derniers volets évoqués. Le paysage 
législatif a également évolué dans d'autres domaines qui ne restent pas sans effets sur la 
réduction des primes ou le contrôle de l'obligation d'assurance: le passage à la taxation fiscale 
cantonale postnumerando dès 2001, la révision du droit du divorce, l'introduction de la loi fédérale 



858 ANNEXES 
Rapport 03.022, Assurance-maladie 

sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA) ainsi que les modifications 
intervenues dans le domaine de l'asile. Enfin, il convient également de prendre en compte 
l'évolution de la jurisprudence fédérale et cantonale. La révision que nous vous proposons se 
justifie dès lors par l'ensemble des éléments ou événements prérappelés. 

 
 
II. COMMENTAIRES DETAILLES DU PROJET DE LOI PORTANT REVISION DE LA 

LILAMAL 
 
 
Article premier, note marginale 
 
Précision découlant de l'introduction de l'article 1a ci-après. 

 
Article 1a (nouveau) 
 
En vertu de l'ALCP, dont les effets, comme ceux des autres accords bilatéraux, ont été étendus à 
la Norvège et à l'Islande (Etats membres de l'AELE), la protection sociale en matière d'assurance-
maladie reprend la réglementation européenne. On relèvera ainsi le principe de l'assujettissement 
obligatoire à l'assurance-maladie suisse de certaines catégories de personnes résidant dans un 
pays membre de la Communauté européenne et l'exportation du système suisse de réduction des 
primes pour ces personnes lorsqu'elles en remplissent les conditions. La réglementation 
européenne dispose que les travailleurs sont assurés selon la législation de l'Etat où ils exercent 
leur activité professionnelle, quand bien même leur résidence serait dans un autre Etat. De la 
soumission du travailleur à une législation découle celle des membres de la famille sans activité 
lucrative (épouse, enfant mineur ou majeur en cours de première formation). Les chômeurs, 
percevant des indemnités suisses, et leur famille sans activité lucrative, qui prennent domicile 
dans un Etat membre de la Communauté européenne restent en outre, mais temporairement 
durant trois mois, soumis à l'assurance-maladie suisse. Par ailleurs, les personnes domiciliées 
dans un Etat membre de la Communauté européenne, percevant une rente suisse prépondérante, 
et leur famille dépendante, sont assujetties à l'obligation selon la LAMal. 

Toutefois, selon le pays de résidence du travailleur, du chômeur, du rentier, et de leur famille sans 
activité lucrative, des exceptions permettent aux personnes concernées d'opter soit pour une 
soumission au régime de l'assurance-maladie de leur pays de résidence, soit pour une 
soumission à l'assurance suisse. Le tableau ci-après donne un aperçu des solutions diverses en 
présence selon les pays de résidence: 

 



ANNEXES 859 
Rapport 03.022, Assurance-maladie 

 

Assujettissement à l'assurance-maladie obligatoire de personnes résidant dans un 
Etat membre de la Communauté européenne/AELE 
 

  CE AELE 

PAYS / 
CATEGORIE DE 

PERSONNES 
A B D

 

D
K E F FI
N

 

G
B G
 I IR
L L N
L P S N
 

IS
L 

FL
 

Droit Droit Droit Droit Droit Droit 
d'option d'option d'option d'option d'option d'option FRONTALIER 
A ou CH 

CH 
D ou CH 

CH CH 
F ou CH FIN ou CH 

CH CH 
I ou CH 

CH CH CH 
P ou CH 

CH CH CH FL 

MEMBRE DE Droit Droit Droit Droit Droit 
FAMILLE D'UN d'option d'option d'option d'option d'option 
FRONTALIER A ou CH 

CH 
D ou CH 

DK E 
F ou CH FIN ou CH 

GB CH 
I ou CH 

CH CH CH P S CH CH FL 

                   

Droit Droit Droit Droit Droit Droit Droit 
d'option d'option d'option d'option d'option d'option d'option PENSIONNE 
A ou CH 

CH 
D ou CH 

CH 
E ou CH F ou CH FIN ou CH 

CH CH 
I ou CH 

CH CH CH 
P ou CH 

CH CH CH FL 

MEMBRE DE Droit Droit Droit Droit Droit Droit 
FAMILLE D'UN d'option d'option d'option d'option d'option d'option 
PENSIONNE A ou CH 

CH 
D ou CH 

DK 
E ou CH F ou CH FIN ou CH 

GB CH 
I ou CH 

CH CH CH P S CH CH FL 

                   

Droit Droit Droit Droit Droit Droit 
d'option d'option d'option d'option d'option d'option CHÔMEUR 
A ou CH 

CH 
D ou CH 

CH CH 
F ou CH FIN ou CH 

CH CH 
I ou CH 

CH CH CH 
P ou CH 

CH CH CH FL 

MEMBRE DE Droit Droit Droit Droit Droit 
FAMILLE D'UN d'option d'option d'option d'option d'option 

CHÔMEUR A ou CH 
CH 

D ou CH 
DK E 

F ou CH FIN ou CH 
GB CH 

I ou CH 
CH CH CH P S CH CH FL 

                   

MEMBRE DE           
FAMILLE D'UN Droit Droit Droit Droit Droit 
TRAVAILLEUR d'option d'option d'option d'option d'option 
RESIDANT EN A ou CH D ou CH F ou CH FIN ou CH I ou CH 

SUISSE   

CH 

  

DK E 

    

GB CH 

  

CH CH CH P S CH CH FL 

 
A = Autriche B = Belgique D = Allemagne 
DK = Danemark E = Espagne F = France 
FIN = Finlande GB = Royaume-Uni G = Grèce 
I = Italie IRL = Irlande L = Luxembourg 
NL = Pays-Bas P = Portugal S = Suède 
N = Norvège ISL = Islande FL = Liechtenstein 
 
Il est dès lors proposé d'étendre le champ d'application de la LILAMal par une disposition 
générale (art. 1a, al. 1) respectant les droits d'options différents accordés par les pays européens 
et de confier au Conseil d'Etat (art. 1a, al. 2) la compétence d'organiser, au travers des 
dispositions d'exécution de la LILAMal, de manière souple et, cas échéant, coordonnée avec les 
autres cantons, les tâches dévolues en vertu du droit fédéral. Cette solution s'impose d'autant plus 
que des évolutions du droit européen sont prévisibles (par exemple extension du droit à tous les 
habitants et non seulement aux ressortissants d'un pays) et qu'aujourd'hui déjà, des modifications 
de l'annexe 2 de l'ALCP sont en préparation, à la demande de certains pays européens.  

 
Art. 4, alinéa 2 
 
Il s'agit d'une simple précision rédactionnelle. 
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Article 17, note marginale 
 
L'introduction d'un nouvel article 17a (voir ci-après) nécessite de compléter la note. 

Art. 17, al 1 
 
Le passage à la taxation postnumerando impose que la classification d'office s'y réfère. La 
classification d'office ne doit intervenir qu'en cas de décision de taxation ordinaire portant sur 360 
jours, par opposition à une décision de taxation d'office ou une décision pro rata temporis. En 
effet, une taxation d'office n'implique pas l'examen et la validation d'éléments de revenus et de 
fortune par le service des contributions. Quant à elle, la taxation pro rata temporis, qui correspond 
à une situation relativement extraordinaire, est pratiquée à l'occasion d'un départ pour ou d'une 
arrivée de l'étranger, ainsi que lors de décès. Ces types de taxation ne doivent donc pas 
permettre une attribution automatique à une catégorie de bénéficiaires de réduction de primes. 
Les intéressés ont la possibilité de présenter une demande de révision de leur classification. 

 
Art. 17, alinéa 2 
 
Toutes les décisions du service sont dorénavant sujettes à la voie de l'opposition (voir le 
commentaire à l'appui de l'article 34 ci-après). 

 
Art. 17, alinéas 3 et 4  
 
Ces alinéas sont abrogés, n'ayant aucun contenu, vu les mutations ci-devant. 

 
Art. 17a (nouveau) 
 
La note marginale précise que l'objet de ce nouvel article a trait à la date d'effet de la classification 
annuelle. 

En raison de l'entrée en vigueur de la loi sur les contributions directes, du 21 mars 2000, 
introduisant la taxation postnumerando, le Conseil d'Etat a dû prendre, pour la classification 
d'office des assurés durant l'année 2001, un arrêté extraordinaire fixant les normes de 
classification et le montant des subsides provisoires en matière d'assurance-maladie obligatoire 
des soins pour l'année 2001. Cette législation extraordinaire était nécessitée par le fait que, durant 
l'année 2001, aucune décision de taxation formelle n'était rendue par le service des contributions 
(brèche de calcul). L'absence d'une taxation définitive au cours de l'année 2001 imposait, par 
conséquent, d'attribuer un caractère provisoire aux subsides accordés en 2001 sur les seules 
données des contribuables. La classification 2001 s'est fondée sur la déclaration informative 
appelée "déclaration 2000bis". Le Conseil d'Etat a introduit, dans l'arrêté extraordinaire, des 
dispositions permettant d'apprécier si le subside obtenu en 2001 sur la base de la déclaration 
fiscale 2000bis était justifié par les données ressortant de la déclaration 2001 postnumerando 
(décision de taxation connue en 2002). Parallèlement, le Conseil d'Etat a introduit quelques 
principes nouveaux quant à la date d'effet de la classification. Constatant que l'écoulement du 
temps permettait à des assurés de prolonger une classification parmi les bénéficiaires d'une 
réduction de primes de manière non justifiée par rapport à la décision de taxation fiscale, le 
Conseil d'Etat a arrêté les principes suivants: 

� Lorsqu'une déclaration fiscale est déposée par l'assuré dans le délai ordinaire prescrit par le 
service des contributions, la classification prend effet au 1er janvier si elle est en sa faveur, au 
1er du mois suivant si elle est en sa défaveur. 

� Lorsqu'un délai supplémentaire est demandé en temps utile et accordé par le service des 
contributions pour le dépôt d'une déclaration fiscale et que ce délai est respecté, la 
classification prend également effet au 1er janvier si elle est en faveur de l'assuré, sinon au 1er 
avril si elle en sa défaveur. L'effet de la diminution ou de la suppression du subside au 1er avril 
est, ici, justifiée par le fait qu'un assuré ne saurait bénéficier, parfois durant des mois, d'une 
catégorie de subsides ne correspondant pas à son revenu déterminant, du seul fait qu'il est 
demandé un délai pour le dépôt de la déclaration fiscale. 
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� Lorsqu'un assuré bénéficiaire ne dépose pas sa déclaration fiscale dans le délai ordinaire 
imparti par le service des contributions, sans avoir obtenu de ce service un délai 
supplémentaire, il est classifié d'office dans la catégorie des personnes non bénéficiaires avec 
effet au 1er avril. Là encore, il n'est pas admissible que l'assuré n'ayant pas mis les pouvoirs 
publics, par le dépôt de sa déclaration fiscale dans le délai fixé, en mesure d'apprécier sa 
situation puisse bénéficier de ce seul fait d'un maintien du subside. 

� Enfin, l'assuré bénéficiaire qui n'a pas déposé sa déclaration fiscale dans le délai 
supplémentaire accordé par le service des contributions est également classifié d'office dans la 
catégorie des personnes non bénéficiaires avec effet au 1er avril. Ce traitement est identique 
au cas de l'assuré bénéficiaire qui ne dépose, purement et simplement, pas sa déclaration 
fiscale. 

Par les particularités ci-devant, on assure une meilleure égalité de traitement entre les assurés. 
Certes, lorsque la déclaration fiscale est déposée dans le délai ordinaire, ou qu'un délai 
supplémentaire, demandé en temps utile, est accordé, puis respecté, la modification de 
classification en défaveur de l'assuré ne prendra effet qu'au 1er du mois suivant. Mais, ayant quant 
à lui respecté les délais qui lui étaient fixés, l'assuré ne saurait être pénalisé du fait que la taxation 
effective intervienne parfois plusieurs mois plus tard. En revanche, lorsque la déclaration fiscale 
n'est déposée ni dans le délai ordinaire, ni dans l'éventuel délai supplémentaire obtenu à temps, il 
n'est alors pas admissible que le subside perdure. Le service des contributions fixe au 
contribuable neuchâtelois un délai échéant à la fin de la première semaine du mois de mars de 
chaque année. Le respect de ce délai place alors l'administration en mesure de rendre 
immédiatement une décision de taxation (même si, en pratique, les taxations s'échelonnent durant 
l'année sous la contrainte des ressources humaines disponibles). Dès lors, le non-respect du délai 
de dépôt justifie objectivement la suppression au 1er du mois qui suit ce délai fiscal (1er avril). 

Le Conseil d'Etat souhaite poursuivre sur cette voie. C'est la raison pour laquelle l'article 17a, 
alinéa 1, reprend le principe historique, alors que l'article 17a, alinéa 2, ancre les principes dont 
les particularités sont exposées ci-devant (taxation d'office, prorata temporis, respect des délais 
pour le dépôt de la déclaration fiscale). Les dispositions de détail seront insérées dans la 
législation d'application. 

 
Art. 18a (nouveau), al 1 
 
Si les modifications intervenant dans la situation financière ou familiale des assurés peuvent, en 
général, faire l'objet d'une classification intermédiaire au sens de l'article 18, il arrive fréquemment 
que les éléments nécessaires au calcul du droit à la réduction des primes ne puissent être fournis 
immédiatement. A titre d'exemple, on peut citer le cas d'une personne acquérant un statut 
d'indépendant (elle est par conséquent dans l'impossibilité de produire rapidement des comptes), 
le cas d'une personne dans l'attente d'une décision AI (cette attente peut parfois s'échelonner sur 
près de deux ans), le cas de personnes aux revenus très irréguliers et interrompus par des 
périodes sans activité lucrative, etc. Dans de tels cas, dont les exemples ne sont pas exhaustifs, 
la classification intermédiaire, dans son caractère définitif jusqu'à la classification annuelle d'office 
de l'année suivante, est rendue impossible et conduit souvent les assurés à devoir attendre d'être 
en mesure de prouver leur revenu. Jusqu'ici, la solution transitait par l'application de la 
classification extraordinaire au sens de l'article 26. Celle-ci n'est, cependant, pas pleinement 
satisfaisante dans la mesure où la mise en évidence ultérieure d'un subside injustifié rend difficile 
sa restitution. Le principe de la classification provisoire que nous proposons est un outil souple qui 
permet d'accorder rapidement une aide à des assurés dont la situation a subitement fluctué sans 
qu'ils ne soient en mesure d'établir avec précision leur revenu. 

 
Art. 18a (nouveau), alinéa 2 
 
Au contraire de la portée du subside extraordinaire au sens de l'article 26 LILAMal, le subside 
provisoire est soumis à restitution lorsque le moment venu, la classification correcte peut être 
établie sur la base de ressources prouvées. Ainsi, par exemple, la personne de condition 
indépendante, dont les premiers mois d'exploitation ont été difficiles, mais dont les suivants ont 
été suffisamment rémunérateurs, ou encore l'assuré en attente d'une décision AI, qui perçoit avec 
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effet rétroactif une rente AI, voire un complément du second pilier, sont-ils tenus de restituer l'aide 
accordée, en tout ou partie, selon la classification définitive établie. 

 
Art. 20, note marginale 
 
La nouvelle précision dans la note marginale est due à l'introduction de l'article 20a (nouveau) ci-
après. 

 
Art. 20a, (nouveau) 
 
Les normes de classification, tant celles prévues pour les personnes seules que celles prévues 
pour les couples, subissent actuellement une élévation de 9000 francs par enfant. En cas de 
divorce, le domicile de l'enfant correspond à celui du parent auquel sont attribuées l'autorité 
parentale et la garde. La procédure de classification de ce parent prend aujourd'hui en compte le 
nombre d'enfants dépendant légalement de lui pour fixer le droit et l'étendue de la réduction de 
primes. Le nouveau droit du divorce a, notamment, introduit l'autorité parentale conjointe et la 
garde alternée des enfants mineurs. Selon la doctrine, en cas de garde alternée, comme nul ne 
peut avoir en même temps plusieurs domiciles (art. 23, al. 2, CC), les parents devraient fixer d'un 
commun accord le lieu du domicile légal par convention au domicile de celui des deux parents 
avec lequel l'enfant se trouve dans la relation la plus étroite (Deschenaux/Steinauer, Personnes 
physiques et tutelles, 3e édition, Staempfli, Berne 1995, page 118, No 392; Micheli et consorts, Le 
nouveau droit du divorce, édition Pépinet 1999, Nos 283 et 284, page 61). L'enfant est donc 
domicilié soit chez la mère, soit chez le père, indépendamment de la garde alternée dont les ex-
conjoints ont convenu. Pour le système de réduction des primes, c'est ce domicile administratif, tel 
qu'il ressort des fichiers des services communaux préposés au contrôle des habitants, qui doit 
être déterminant. Cette solution est raisonnable sur le plan administratif. En effet, le partage de la 
garde des enfants n'est pas uniforme; dans la pratique, il peut correspondre à toutes les fractions 
imaginables (50/50, 40/60, 10/90, 35/65, etc.). Au demeurant, la répartition peut se modifier, par la 
seule volonté commune des parents, à tout instant. Ces multiples possibilités de répartition de la 
garde, et leur variabilité imprévisible, ne doivent pas impliquer la possibilité d'exiger une 
adaptation constante de la réduction des primes à de telles situations, malgré une revendication 
croissante dans ce sens de la part des assurés concernés. Il convient de rappeler que le 
législateur, en droit du divorce, a voulu donner aux parents la possibilité d'organiser entre eux la 
répartition pratique de la garde avec la plus grande souplesse possible et ce, dans l'intérêt affectif 
et éducatif de leurs enfants, mais également dans le but de favoriser le maintien des liens 
parentaux. On ne saurait cependant exiger que tout appareil social prenne en compte, ipso facto, 
les conséquences de l'autonomie voulue par le législateur du divorce. Cette autonomie ne 
s'adresse qu'à l'organisation interne des ex-conjoints. 

 
Article 24 
 
Historiquement, l'enfant mineur réalisant un revenu de plus de plus de 12.000 francs par année 
pouvait être classifié pour lui-même, indépendamment de ses parents. D'une part, l'abaissement 
de l'âge de la majorité à 18 ans a considérablement réduit les cas de figure potentiels. D'autre 
part, et en tous les cas depuis l'entrée en vigueur de la LAMal, le service n'a pas eu une seule 
demande de classification personnelle d'un enfant mineur. A supposer qu'un cas exceptionnel 
survienne, soit un gain significatif provenant d'une activité professionnelle non liée à une 
formation, combinée à une indépendance effective par rapport aux parents, une classification 
transitoire serait enregistrée jusqu'à l'âge de 18 ans. En conséquence, cette disposition, désuète, 
peut être abrogée. 

 
Article 25 
 
Jusqu'ici, le libellé de cette disposition prévoyait que la réintégration dans la classification familiale 
intervenait sur demande. L'examen des situations familiales met souvent en évidence que les 
conditions d'une réintégration dans la classification familiale d'un enfant majeur dont la formation 
initiale n'est pas terminée sont réalisées. Dans la majorité des cas, le fait d'ajouter une unité à la 
famille fait bénéficier tous ses membres d'une classification supérieure. Mais il peut également 



ANNEXES 863 
Rapport 03.022, Assurance-maladie 

 

arriver que, selon les ressources des parents, l'enfant majeur réintégré n'ait de ce fait pas droit au 
subside. A l'occasion d'une procédure de recours, les effets d'une réintégration, bien 
qu'objectivement justifiée, ont été annulés pour le motif qu'elle n'avait pas été formellement 
sollicitée. Pour éviter des abus, nous proposons dès lors que ce type de réintégration puisse 
s'effectuer non seulement sur demande des intéressés, mais également d'office lorsque les 
conditions sont réalisées. 

 
Article 26a, (nouveau) 
 
La gestion de l'effectif des personnes concernées par la législation fédérale sur l'asile (requérants 
d'asile, personnes admises à titre provisoire, personnes à protéger ne possédant pas 
d'autorisations de séjour) est particulièrement spécifique. Les mutations incessantes au sein de 
l'effectif, la fragilité de l'état de santé de cette population, son étroite dépendance des travailleurs 
sociaux du secteur de l'asile, le mode de subventionnement fédéral pour l'entretien (forfait), etc., 
fondent d'ailleurs l'existence même de l'office administratif de l'asile et des réfugiés (OFAR). 
Aujourd'hui déjà, le contrôle de l'affiliation de l'effectif, ainsi que la réduction des primes des 
requérants autonomes (exercice d'une activité lucrative, sans assistance matérielle) sont assumés 
par l'OFAR, en étroite collaboration avec le service de l'assurance-maladie, lequel supervise 
l'ensemble des opérations. La disposition légale dont nous proposons l'introduction régularise 
ainsi une situation existant de fait.  

 
Article 32, alinéas 1, 2 (nouveau) et 3 
 
Commentaire général 
 
La disposition est en relation avec la demeure de l'assuré. Il convient, à ce stade, de comparer les 
dispositions fédérales de l'ordonnance sur l'assurance-maladie (OAMal) en vigueur pour la 
période du 1er janvier 1996 au 31 décembre 2002 (art. 9 OAMal), avec celles entrées en vigueur le 
1er janvier 2003 (art. 90 OAMal): 

 
Article 9 OAMal 
 
1Si, malgré sommation, l'assuré ne paie pas des primes ou participations aux coûts échues, 
l'assureur doit engager une procédure de poursuite. Si cette procédure aboutit à un acte de 
défaut de biens, l'assureur en informe l'autorité compétente d'aide sociale. Sont réservées 
les dispositions cantonales qui prévoient une annonce préalable à l'autorité chargée de la 
réduction des primes. 
2Après avoir reçu un acte de défaut de biens et informé l'autorité d'aide sociale, l'assureur 
peut suspendre la prise en charge des prestations jusqu'à ce que les primes ou 
participations aux coûts arriérées soient entièrement payées. Il devra prendre en charge les 
prestations pour la période de suspension dès qu'il aura reçu ces paiements. 

 
Article 90 OAMal 
 
1Les primes doivent être payées à l'avance et en principe tous les mois. 
2Le taux des intérêts moratoires pour les primes échues selon l'article 26, alinéa 1, LPGA 
s'élève à 5% par année. 
3Si, en dépit d'une sommation l'assuré ne paie pas les primes ou participations aux coûts 
échues, l'assureur doit engager une procédure de poursuite. Si cette procédure aboutit à un 
acte de défaut de biens, l'assureur en informe l'autorité compétente d'aide sociale. Sont 
réservées les dispositions cantonales qui prévoient une annonce préalable à l'autorité 
chargée de la réduction des primes . 
4Après avoir reçu un acte de défaut de biens et informé l'autorité d'aide sociale, l'assureur 
peut suspendre la prise en charge des prestations jusqu'à ce que les primes et les 
participations aux coûts arriérés ainsi que les intérêts moratoires et les frais de poursuites 
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soient entièrement payés. L'assureur devra prendre en charge les prestations pour la 
période de suspension dès qu'il aura reçu l'intégralité des sommes dues. 

 
S'agissant de "l'annonce préalable à l'autorité chargée de la réduction des primes", la question est 
déjà résolue par l'article 32 LILAMal. 

L'article 9 OAMal, dans sa version en vigueur jusqu'au 31 décembre 2002, n'incluait ni le 
remboursement des intérêts moratoires, ni les frais de poursuites. D'ailleurs, la question des 
intérêts moratoires, longtemps controversée, avait été tranchée négativement par le Tribunal 
fédéral des assurances en 1997, au moment où cette instance judiciaire avait constaté qu'une 
base légale formelle pour demander des intérêts moratoires faisait défaut dans le domaine de 
l'assurance-maladie. La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales 
(LPGA) entrée en vigueur le 1er janvier 2003 apporte la base légale nécessaire en disposant, en 
son article 21, alinéa 1, que les "créances de cotisations échues sont soumises à la perception 
d'intérêts moratoires (�)". 

Ces précisions permettent de comprendre la genèse de l'article 90 OAMal, entré en vigueur le 1er 
janvier 2003. Il convient ainsi de compléter la législation cantonale. 

Sur le plan financier, les primes arriérées constatées par actes de défaut de biens sont 
remboursées aux assureurs sur le budget consacré à la réduction des primes (financement de la 
Confédération et du canton) alors que les participations arriérées aux coûts sont à charge du 
budget de l'action sociale (financement cantonal). S'il est admis que la part des actes de défaut de 
biens relative à des participations aux coûts soit prise en charge au travers du budget de l'aide 
sociale, on ne saurait toutefois y ajouter la part des actes de défaut de biens relative aux intérêts 
moratoires et aux frais de poursuites. En effet, de telles charges ne sont pas admises dans le 
domaine de l'aide sociale, dont l'article 11 de l'arrêté fixant les normes pour le calcul de l'aide 
matérielle, du 4 novembre 1998, limite expressément la prise en charge de la rubrique "Frais 
médicaux de base" aux participations (aux coûts), franchise et médicaments non remboursés par 
l'assurance-maladie et ordonnés par un médecin. 

L'extension des éléments à rembourser aux assureurs (intérêts moratoires et frais de poursuites) 
implique par conséquent une nouvelle rubrique budgétaire pour le service de l'assurance-maladie, 
ne grevant pas le volume de la réduction des primes. Les conséquences financières font l'objet du 
chiffre III ci-après. 

Il reste que le nouvel article 90 OAMal, entré en vigueur le 1er janvier 2003, transfère des charges 
supplémentaires des assureurs aux cantons. Si la LAMal (art. 65) consacre le principe que les 
subsides fédéraux, complétés par les cantons, sont affectés à la réduction des primes � ce qui 
paraît dès lors exclure l'imputation de participations aux coûts, d'intérêts moratoires et de frais de 
poursuites �, l'ordonnance sur l'assurance-maladie (OAMal) introduit indirectement leur prise en 
charge par les cantons. On peut s'interroger sur l'existence d'une base légale suffisante dans la 
LAMal validant cette prescription du Conseil fédéral. De fait, la question est aujourd'hui 
controversée. Certains cantons imputent la totalité de ce contentieux au budget de la réduction 
des primes. Cela a pour conséquence que la masse financière à disposition pour la réduction des 
primes est amputée d'autant. Dans une récente prise de position, l'Office fédéral des assurances 
sociales a exclu cette opération, mais les cantons latins sont majoritairement d'un avis contraire. 
Le Conseil d'Etat est convaincu que l'imputation n'est pas souhaitable, de manière à conserver à 
la réduction des primes une efficacité maximale. Mais il n'entend pas exclure une évolution 
législative possible, allant par exemple dans le sens d'une imputation. Cela fonde l'adjonction 
proposée à l'article 32, al. 3, ci-après. 

 
Article 32, alinéa 1 
 
Le nouveau libellé que nous proposons intègre dorénavant tous les éléments utiles. 

 
Article 32, alinéa 2 (nouveau) 
 
Si la règle générale veut que le remboursement de primes arriérées et accessoires n'intervienne 
qu'au terme d'une procédure menant à l'acte de défaut de biens, il survient des situations dans 
lesquelles cette exigence n'a pas de sens. Il en va ainsi, par exemple, des montants arriérés dus 
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par un bénéficiaire de prestations complémentaires à l'AVS/AI. Dans un tel cas, la procédure 
d'exécution forcée aboutirait, invariablement, à un acte de défaut de biens dont il convient 
d'économiser les frais. D'autres circonstances, tel par exemple le cas de l'assuré notoirement 
insolvable, peuvent également justifier une renonciation à la procédure d'exécution forcée. 

 
Article 32, alinéa 3 
 
Voir Commentaire général, in fine, ci-devant. 

 
Article 34, alinéas 1, 2, 3, article 35, alinéas 1 et 2 
 
La loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA) 
coordonne le droit fédéral des assurances sociales en fixant, notamment, les normes d'une 
procédure uniforme et réglant l'organisation judiciaire dans le domaine des assurances sociales. 
La LAMal est soumise à cette loi. Toutefois, l'ordonnance de l'Assemblée fédérale du 21 juin 2002 
concernant la modification de l'annexe de la loi fédérale sur la partie générale du droit des 
assurances sociales en relation avec l'entrée en vigueur de la loi fédérale sur l'Accord entre, d'une 
part, la Confédération suisse et, d'autre part, la Communauté européenne et ses Etats membres 
sur la libre circulation des personnes (Révision 2 de l'annexe de la LPGA), a exclu le champ 
d'application de la LPGA pour l'octroi de réduction de primes en vertu des articles 65, 65a et 66a 
et l'octroi de subsides de la Confédération aux cantons en vertu de l'article 66, et a modifié la 
LAMal dans ce sens. En revanche, une telle exclusion n'a pas été expressément prévue pour le 
contrôle de l'obligation d'assurance, y compris les compétences cantonales en matière 
d'exemption. Toutefois, l'Office fédéral des assurances sociales a formellement admis que le 
contrôle de l'obligation d'assurance délégué aux cantons échappait de fait à la LPGA, cette 
dernière ne s'adressant, en matière d'assurance-maladie, qu'aux assureurs. 

La LPGA s'applique, avec diverses exceptions, aux prestations allouées dans les domaines de 
l'assurance-vieillesse et survivants (AVS), l'assurance-invalidité (AI), l'assurance-chômage, les 
prestations complémentaires à l'AVS-AI, l'assurance-accidents, l'assurance militaire, le régime 
des allocations pour pertes de gain en faveur des personnes servant dans l'armée, dans le 
service civil ou dans la protection civile, et, enfin, des allocations familiales dans l'agriculture. 

L'une des particularités de la LPGA est d'introduire un droit d'opposition. Il permet de contester 
une décision administrative préalablement à toute procédure de recours. La LILAMal connaît déjà 
le principe de l'opposition dans le cadre de la classification annuelle d'office (art. 17, al. 4). 

Avec l'entrée en vigueur de la LPGA, le principe de l'opposition (de droit fédéral) est 
considérablement étendu aux assurances sociales concernées. Bien que le champ d'application 
de la LPGA ne recouvre pas les domaines de la réduction de primes et du contrôle de l'obligation 
d'assurance, nous proposons, à des fins d'harmonisation, d'en reprendre le principe et de 
l'introduire formellement dans la loi sous la forme d'une procédure d'opposition écrite et gratuite 
de droit cantonal (art. 34, al. 1 à 3). Les décisions rendues sur opposition par le service restent 
soumises, comme jusqu'ici, à la procédure de recours (art. 35, al. 1 et 2). 

 
Article 36, al. 1 
 
Cette disposition est coordonnée en fonction de la LPGA. 

 
Article 37 
 
Cette disposition est abrogée ensuite du nouveau libellé de l'article 36, alinéa 1. 
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III. CONSEQUENCES FINANCIERES ET ORGANISATIONNELLES 
 
 
A. En relation avec l'Accord entre la Communauté européenne et ses Etats 

membres, d'une part, et la Confédération suisse, d'autre part, sur la libre 
circulation des personnes (ci-après ALCP), le 1er juin 2002, étendu à la Norvège 
et à l'Islande. 

 
L'entrée en vigueur de l 'ALCP a entraîné la création d'un poste à temps partiel (50%), d'ores et 
déjà intégré au budget 2003. 

 
B. En relation avec le remboursement du contentieux aux assureurs-maladie 
 
Le remboursement aux assureurs des intérêts moratoires et frais de poursuites est estimé, par 
dossier, à 180 francs selon le détail suivant: 

Estimation des frais de poursuites par dossier ................................................................... 160.� 
Estimation des intérêts moratoires par dossier...................................................................   20.� 
Total par dossier ............................................................................................................... 180.� 
Le coût annuel effectif dépend du nombre de dossiers traités. Le tableau ci-après indique 
l'évolution depuis 1999, ainsi que l'évolution du nombre de dossiers reçus: 

 1999 2000 2001 2002 Moyenne 
1999/2002 

Dossiers 
remboursés 

aux assureurs 
3714 3200 2587 3151 3163 

Dossiers reçus 
(présentés par 
les assureurs)1) 

5136 5120 5245 4418 4979 

 
1) Déflaté du nombre de dossiers refusés 
 
En moyenne annuelle, 3200 dossiers environ font l'objet d'un remboursement. Cette moyenne est 
appelée à augmenter parce que le nombre de dossiers présentés par les assureurs est supérieur 
et que de nouvelles ressources humaines sont affectées à ce secteur (un poste à 50% est d'ores 
et déjà attribué au secteur par réorganisation interne au service; le Conseil d'Etat se déterminera, 
dans le cadre de la procédure budgétaire 2004, sur une dotation supplémentaire d'un poste 
(100%). Le coût total pour le remboursement de quelque 5000 dossiers par année est, dès lors, 
estimé à 900.000 francs. Une nouvelle rubrique budgétaire a été créée pour le budget 2004 du 
service. Les premières primes et participations 2003 impayées n'aboutiront à la présentation de 
dossiers au remboursement que vers la fin de l'année, compte tenu de la durée de la procédure 
d'exécution forcée. Ainsi, les composantes "intérêts moratoires" et "frais de poursuites" ne 
devraient charger la rubrique budgétaire qu'en 2004. Pour le cas où l'exercice 2003 devait être 
touché � ce qu'il n'est pas possible de déterminer au moment de la présente rédaction �, nous 
envisageons de procéder par crédit supplémentaire. 

 
C. En relation avec les autres modifications proposées 
 
Les autres modifications proposées n'entraînent pas de charges supplémentaires pour le budget 
de l'Etat. 
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IV. CONCLUSIONS 
 
 
La présente révision est nécessaire pour de multiples raisons liées à l'évolution de la législation 
fédérale, de la législation cantonale et de la pratique. 

Nous vous prions, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, de prendre en 
considération le présent rapport puis, le cas échéant, d'adopter le projet de révision de loi ci-
après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 28 juin 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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Loi 
portant révision de la loi d'introduction 
de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 28 juin 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 4 
octobre 1995, est modifiée comme suit: 
 
 

Article premier, note marginale 
 
Champ d'application 
a) personnes domiciliées dans le canton 

 
 

Art. 1a (nouveau) 
 
1Sont soumises à la présente loi par analogie, les personnes qui résident dans un 
Etat membre de la Communauté européenne, en Islande ou en Norvège, 
assujetties à la loi fédérale sur l'assurance-maladie en vertu de l'article 6a LAMal. 
 
2Le Conseil d'Etat édicte les dispositions d'exécution en matière d'information, de 
contrôle de l'obligation d'assurance et de réduction des primes pour les 
personnes visées à l'alinéa 1. 
 
 
Art. 4, al. 2 
 
2Il prend toutes les décisions que la législation fédérale et cantonale, la présente 
loi� (reste inchangé). 
 
 
Art. 17, note marginale, al. 1 à 4 
 
1La classification est revue d'office sur la base de la décision de taxation fiscale 
postnumerando de l'année courante,� (reste inchangé). 
 
2Les assurés dont la classification se modifie en sont informés par décision écrite, 
susceptible d'opposition au sens de l'article 34. 
 
3Abrogé 
 
4Abrogé 
 
 

b) personnes 
domiciliées 
dans un Etat 
membre de la 
Communauté 
européenne, en 
Islande ou en 
Norvège 

Classification 
annuelle 
a) principe 
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Art. 17a (nouveau) 
 
1En général, la classification annuelle prend effet au 1er janvier de l'année 
courante si elle est en faveur de l'assuré, sinon au 1er du mois suivant la 
notification de la décision à l'assuré. 
 
2Le Conseil d'Etat peut différer la date d'effet de la classification lorsque le mode 
de taxation fiscale le justifie, notamment lorsque l'assuré n'a pas déposé la 
déclaration fiscale à temps ou lorsqu'il a obtenu un délai du service compétent 
pour la taxation. 
 
 
Art. 18a (nouveau) 
 
1A titre exceptionnel, une classification provisoire peut être accordée, notamment 
lorsque des éléments nécessaires au calcul du revenu déterminant font défaut. 
 
2La classification provisoire est adaptée à la date d'effet du subside provisoire 
dès que les éléments utiles sont connus. 
 
 
Art. 20, note marginale 
 
Classification familiale 
a) en général 
 
 
Art. 20a (nouveau) 
 
Seul le parent auquel l'enfant mineur est administrativement rattaché au sens de 
la loi sur le contrôle des habitants (LCdH), du 3 février 1998, peut bénéficier de la 
classification familiale, indépendamment d'une autorité parentale conjointe ou 
d'une garde partagée. 
 
 
Art.24 
 
Abrogé 
 
 
Art.25 
 
Pour autant qu'il réside au domicile familial, l'enfant majeur, n'ayant pas terminé 
sa formation initiale, est intégré dans la classification familiale sur demande ou 
d'office, dans le cadre d'une procédure de classification intermédiaire. 
 
 
Art. 26a (nouveau) 
 
Sous réserve de l'accord du département, le service peut déléguer à l'organe 
cantonal désigné, en tout ou partie, la compétence en matière de contrôle de 
l'obligation d'assurance et de réduction des primes des personnes concernées, 
soumises à la loi fédérale sur l'asile, du 26 juin 1998. 
 
 
Art. 32, al. 1, 2 (nouveau) et 3 
 
1Pour autant qu'ils aient fait preuve de toute la diligence requise, les assureurs 
conventionnés peuvent, après épuisement des voies judiciaires et d'exécution 
forcée, obtenir de l'Etat le remboursement des primes, sous déduction des 

b) date d'effet de 
la classification 

Classification 
provisoire 

b) cas particulier 

Délégation de 
compétence pour 
les assurés 
soumis à la loi 
fédérale sur l'asile 
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éventuels subsides versés, et des participations aux coûts échues, y compris les 
intérêts moratoires et les frais de poursuites, qui ne peuvent plus être recouvrés. 
 
2Le département peut fixer les conditions auxquelles les assureurs sont 
dispensés de recourir à la procédure d'exécution forcée. 
 
3Dans les limites autorisées par le droit fédéral, les créances irrécouvrables... 
(reste inchangé). 
 
Art. 34, note marginale, al. 1 à 3 
 
1Toutes les décisions rendues par le service peuvent être attaquées par la voie 
de l'opposition écrite dans les 30 jours à compter de la notification. 
 
2Les décisions rendues sur opposition doivent être motivées et indiquer les voies 
de recours. 
 
3La procédure d'opposition est gratuite. En règle générale, il ne peut être alloué 
de dépens. 
 
 
Art. 35, al. 1 et 2 
 
1Les décisions sur opposition rendues par le service peuvent faire l'objet d'un 
recours dans les 30 jours auprès du département, puis au Tribunal administratif. 
 
2La procédure de recours est régie par la loi sur la procédure et la juridiction 
administratives (LPJA), du 27 juin 1979. 
 
 
Art. 36, note marginale, al.1 
 
1Les décisions sur opposition rendues par les assureurs, au sens de l'article 52 
de la loi sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), du 6 
octobre 2000, et celles contre lesquelles la voie de l'opposition n'est pas ouverte, 
peuvent faire l'objet d'un recours au Tribunal administratif (art. 56 et 57 LPGA). 
 
 
Art. 37 
 
Abrogé 
 
 

Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er juillet 2003. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Décisions du 
service 
a) opposition 

Décisions des 
assureurs 
Tribunal cantonal 
des assurances 
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LE DEVENS, SAINT-AUBIN 03.023 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi  
d'un crédit d'investissement de 1.500.000 francs  
pour la réfection partielle du Home du Devens, à Saint-Aubin 
 
(Du 28 juin 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

La dernière rénovation importante du Home du Devens datant de 1980, il y a lieu aujourd'hui de 
tenir compte de nouvelles exigences en matière de denrées alimentaires, de sécurité contre le feu 
et de normes concernant les soins aux patients. 

Le Conseil d'Etat propose au Grand Conseil d'adopter un crédit de 1.500.000 francs, en vue 
d'adapter ses divers locaux aux normes en vigueur, ainsi que d'assurer la sécurité contre le feu 
dans l'immeuble. 

1. INTRODUCTION 

Propriété de l'Etat et exploitée par l'Armée du Salut depuis 1919, l'institution du Devens répond 
aux exigences de l'équipement social de notre canton et à la loi sur les mesures en faveur des 
invalides. Placée sous cette égide, l'institution accueille des personnes atteintes d'alcoolisme 
chronique, momentanément ou durablement hors du circuit socio-économique. Il est à relever que 
son taux d'occupation se situe en permanence proche des 100%, attestant de l'importance de 
cette structure en tant qu'instrument de notre politique sanitaire et sociale. 

Au niveau fédéral, cette institution est reconnue par l'Office fédéral des assurances sociales, qui 
lui alloue une subvention annuelle à l'exploitation. 

En contrepartie, la Confédération a émis des critères de reconnaissance stricts, dont la mise en 
place d'un système de management de la qualité, selon les normes ISO. L'institution du Devens 
s'est bien entendu conformée à cette exigence et a obtenu sa certification après de longs mois de 
travail.  

Afin de pouvoir maintenir cette "certification qualité" année après année, il est primordial que 
toutes les normes en vigueur en matière d'équipement, de sécurité, d'hygiène et d'organisation 
soient scrupuleusement respectées. A ce titre, l'investissement envisagé vise notamment la mise 
en conformité des locaux du Devens, selon ces critères à caractère obligatoire. 

Au cours des vingt-trois dernières années, le home n'a plus subi de transformations ni de travaux 
importants, mais il a été entretenu régulièrement dans le cadre des crédits courants d'entretien 
annuel. 
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Actuellement, le home ne répond plus à certaines normes relatives aux denrées alimentaires, 
notamment en ce qui concerne la cuisine située en sous-sol, et l'installation de la détection feu � 
qui date de 1980 � doit être remplacée. Par ailleurs, les locaux sanitaires situés aux trois étages 
hébergeant les quarante pensionnaires doivent être adaptés aux normes actuelles en la matière. 

Des travaux d'assainissements importants doivent également être entrepris en vue d'installer un 
ascenseur et de remplacer la couverture des lucarnes est et ouest. 

Le projet qui est soumis aujourd'hui au Grand Conseil, s'il est accepté, permettra au home de 
poursuivre dans des conditions réglementaires et en toute sécurité la mission qui lui a été confiée 
par l'Etat. 

2. DESCRIPTION DES TRAVAUX 

2.1. Généralités 

Le home est situé à l'est du complexe du Devens qui comprend notamment un rural, une 
porcherie, un atelier d'occupation avec boutique, un atelier de menuiserie, une vannerie, un 
hangar à machines agricoles et une serre. 

Ce bâtiment, construit en 1873 par l'architecte Alphonse Droz, a subi un incendie important en 
1906 et la toiture plate d'alors, sur le premier étage, a été réhaussée d'un étage avec une toiture à 
pans. Lors des derniers travaux importants entrepris par l'Etat de 1978 à 1980, le nombre de 
chambres avait été augmenté, passant de 26 à 38. 

2.2. Cuisine 

La cuisine principale n'a pas fait l'objet de travaux importants depuis 1955, mis à part la peinture 
des murs et plafonds en 1980. 

Les modifications envisagées consistent en une différenciation des trois secteurs de la cuisine: un 
secteur "lavage des légumes", avec accès par l'extérieur pour les produits provenant de la serre et 
des jardins, un secteur "préparation et cuisson" et un troisième secteur, séparé par une cloison, 
pour le lavage de la vaisselle (avec une partie sale et une partie propre). 

L'institution assume la prise en charge financière de l'ensemble du matériel mobile, seules les 
installations fixes sont à la charge du propriétaire et font l'objet de ce rapport. 

Le remplacement de la ventilation, avec système de récupération de chaleur, et des canalisations, 
avec séparateur de graisses, est exigé par les dispositions législatives en matière d'énergie et de 
protection de l'environnement. 

2.3. Locaux sanitaires 

Avec trois niveaux hébergeant les pensionnaires, les salles de soins, douches, WC ainsi que les 
accès à ces locaux doivent impérativement répondre aux normes pour handicapés et être en 
nombre suffisant. 

Les locaux existants seront partiellement transformés et l'équipement en appareils sanitaires 
adapté. 

Les accès seront élargis, de manière à permettre le parcage des fauteuils roulants. 

2.4. Sécurité contre le feu 

Récemment tous les bâtiments publics de la région ont été raccordés à des centrales de premiers 
secours. Le raccordement du Home du Devens, pour sa part, a été fait de manière provisoire. 
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Après avoir analysé diverses solutions de raccordement, il a été conclu qu'il fallait remplacer le 
central de détection existant auquel est incorporée l'installation de recherche de personnes. Des 
consignes précises ont été données par le service d'incendie et de secours (SIS) de Neuchâtel, 
afin que la direction et le personnel puissent réagir rapidement en cas de sinistre. 

A l'évidence, et vu les motifs évoqués ci-devant, cette réalisation est urgente. Le nouveau central 
sera subventionné par l'Etablissement cantonal d'assurance immobilière (ECAI). 

2.5. Toiture 

Depuis la création des dix-huit nouvelles chambres en 1978 au 2e étage, la couverture des 
lucarnes en cuivre a subi quelques dégâts, encore augmentés par les forts vents des dernières 
tempêtes. 

Jusqu'à ce jour, seuls des travaux d'entretien modestes ont été régulièrement entrepris. 

Nous avons constaté de nombreuses fissures dans le revêtement en cuivre, fissures qui sont 
devenues inquiétantes sans parler des infiltrations d'eau lors de fortes pluies. 

En conséquence, 75% de la couverture en cuivre doivent être aujourd'hui remplacés; l'isolation 
thermique de la toiture sera ainsi améliorée, afin de respecter les directives du service de 
l'énergie. 

3. ESTIMATION DU COÛT DE CONSTRUCTION 

Travaux Fr. 
Echafaudages .......................................................................................................... 10.000.� 
Maçonnerie .............................................................................................................. 100.000.� 
Canalisations intérieures .......................................................................................... 40.000.� 
Serrurerie ................................................................................................................. 51.000.� 
Fenêtres / Menuiserie .............................................................................................. 30.000.� 
Charpente ................................................................................................................ 55.000.� 
Ferblanterie .............................................................................................................. 200.000.� 
Etanchéité ................................................................................................................ 5.000.� 
Stores ....................................................................................................................... 5.000.� 
Installations électriques courant fort ........................................................................ 155.000.� 
Installations électriques courant faible ..................................................................... 150.000.� 
Détection feu + recherche de personnes (subvention ECAI déjà déduite) ............. 190.000.� 
Chauffage / Ventilation ............................................................................................. 115.000.� 
Installations sanitaires .............................................................................................. 100.000.� 
Agencement de cuisine (matériel fixe) ..................................................................... 95.000.� 
Carrelage ................................................................................................................. 80.000.� 
Faux-plafonds   ........................................................................................................ 20.000.� 
Travaux de peinture  ................................................................................................ 30.000.� 
Honoraires spécialiste cuisine ................................................................................. 88.000.�  
Coût total (arrondi)................................................................................................... 1.500.000.� 

4. CALENDRIER DES TRAVAUX 

La durée totale des travaux mentionnés dans le présent rapport est estimée à 12 mois, à mesure 
que le home restera en exploitation pendant toute la durée des travaux et que la sécurité des 
pensionnaires ainsi qu'une qualité de vie acceptable devront être assurées. 

Les travaux débuteront par la modification de l'implantation de la sécurité contre le feu, ensuite 
par la transformation de la cuisine et des locaux sanitaires et enfin par la couverture des locaux. 
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Pendant la durée des travaux dans la cuisine, les repas seront préparés dans la cuisine de l'atelier 
d'occupation situé au nord du home. 

5. CONCLUSION 

Etant donné la nécessité des mesures envisagées et leur caractère urgent, notamment pour 
mettre le home en adéquation avec les normes actuellement en vigueur dans les domaines de la 
santé, des denrées alimentaires et de la lutte contre le feu, nous recommandons l'acceptation de 
ce rapport et l'adoption du projet de décret ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 28 juin 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit d'investissement de 1.500.000 francs 
pour la réfection partielle du Home du Devens, à Saint-Aubin 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 28 juin 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit d'investissement de 1.500.000 francs est accordé au Conseil d'Etat 
pour la réfection partielle du Home du Devens, à Saint-Aubin. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   La dépense de 1.500.000 francs sera portée au compte des investissements et amortie 
selon les modalités du décret concernant l'amortissement des différents postes de l'actif des 
bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971. 
 
 
Art. 4   1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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ASSURANCES SOCIALES (LPGA) 03.024 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
� d�un projet de loi portant révision de la loi d�introduction 

de la loi fédérale sur les prestations complémentaires 
à l�assurance-vieillesse, survivants et invalidité 

� d'un projet de loi portant révision de la loi d'introduction 
de la loi fédérale sur l'assurance-accidents 

� d'un projet de loi portant révision de la loi d'application 
de la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants 
et de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité 

 
(Du 28 juin 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), adoptée par le 
Parlement en date du 6 octobre 2000, est entrée en vigueur le 1er janvier 2003 (RS 830.1). Elle 
s'applique à toutes les assurances sociales régies par le droit fédéral (sauf la LPP) si et dans la 
mesure où les lois spéciales sur les assurances sociales le précisent (art. 2 LPGA). Les effets de 
la LPGA sont sensibles pour les assurés, mais aussi pour les assurances et leurs organes 
d�exécution, en premier lieu au niveau de la procédure. En effet, désormais, la LPGA permet aux 
assurés de faire opposition aux décisions rendues en matière d�assurances sociales. La LPGA a 
donc des conséquences directes sur les cantons, raison pour laquelle il est nécessaire de modifier 
certaines règles de procédure contenues dans des lois d�application cantonales. 

1. INTRODUCTION 

Le système suisse d�assurance sociale connaît dix lois d�assurances sociales qui concernent 
chacune un risque particulier (ou éventuellement plusieurs). La LPGA regroupe de nombreuses 
dispositions jusque-là contenues dans les lois spécifiques et assure ainsi une coordination 
formelle et une harmonisation des notions. L'ensemble des modifications apportées aux lois 
spéciales est regroupé dans l'annexe à la LPGA. Comme la législation en matière d'assurances 
sociales a évolué après l'adoption de la LPGA en octobre 2000 (modifications concernant par 
exemple l'assurance facultative dans l'AVS, ou résultant de la législation sur la protection des 
données ou encore de l'entrée en vigueur des accords bilatéraux), l'annexe a fait l'objet de trois 
révisions par le Parlement avant son entrée en vigueur (révision 1, 2, 3 de l�annexe de la LPGA, 
FF 2002, pp. 792, 810 et 813). Par ailleurs, la mise en �uvre de la LPGA a nécessité de 
nombreuses dispositions d'exécution, à savoir: l'adoption de l'ordonnance sur la partie générale 
de droit des assurances sociales (OPGA/ RS 830.11), la modification de vingt-trois ordonnances 
du Conseil fédéral et de trois ordonnances départementales. 
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2. BUT DE LA LPGA  

Initialement, la LPGA devait être une loi d'harmonisation des dix assurances sociales à l'échelon 
fédéral. Cela aurait cependant entraîné trop de modifications matérielles dans les différentes lois 
ce qui, politiquement, s'avérait irréalisable. Seules quelques notions ont pu être harmonisées et 
figurent maintenant au début de la loi (par exemple la maladie (3 LPGA), la maternité (5 LPGA), 
l�incapacité de travail (6 LPGA) etc.). Pour le reste, le législateur s'est limité à des règles de 
coordination, en fixant une procédure uniforme applicable en matière d'assurances sociales (art. 
34 ss LPGA), en réglant le contentieux au niveau cantonal (art. 56 ss LPGA), en coordonnant les 
prestations (art. 63 et suivants LPGA) et les prétentions récursoires à l'égard de tiers (art. 72 ss 
LPGA). 

Avec la LPGA, le législateur fédéral pourra comme par le passé modifier les lois spéciales, mais il 
ne pourra plus introduire des différences formelles entre elles. 

3. PROCEDURE UNIFORME EN MATIERE D�ASSURANCES SOCIALES 

Une des principales innovations de la LPGA est l'introduction généralisée de la procédure 
d'opposition qui existait déjà dans l'assurance-accidents et dans l'assurance militaire, mais qui 
s'étend dorénavant à toutes les assurances sociales à partir du 1er janvier 2003. 

Une décision peut ainsi être attaquée dans les trente jours par voie d'opposition auprès de 
l'assureur qui l'a rendue (art. 52, al. 1, LPGA). L�assurance doit alors examiner les  objections 
soulevées par l�assuré et rendre ensuite dans un délai approprié une décision sur opposition, qui 
devra être motivée et indiquer les voies de droit. Cette décision sur opposition pourra confirmer la 
décision attaquée, en corriger quelques points, l'annuler ou la modifier complètement. C'est 
uniquement contre une décision sur opposition que l'assuré pourra alors recourir devant le tribunal 
compétent. Les détails de la procédure d'opposition sont réglés dans l'OPGA. 

4. CONSEQUENCES DE LA LPGA SUR LE DROIT CANTONAL 

4.1. Par rapport à la procédure d'opposition 

Les cantons sont directement impliqués dans l'organisation des diverses branches des 
assurances sociales (AVS, AI, APG et allocations dans l'agriculture), dans la mesure où ils 
concourent à leur mise en �uvre par l'intermédiaire des caisses de compensation. De plus, ils 
participent à l'exécution des lois au moyen des offices AI, ainsi que pour l'assurance-chômage, au 
moyen notamment des offices régionaux de placement et des offices communaux du travail, sans 
oublier le rôle d'organisme responsable des caisses de chômage publiques. Le présent rapport a 
pour but d'adapter les conditions-cadres de la LPGA à la procédure de recours cantonale, 
notamment en introduisant la notion de décision sur opposition dans la procédure de recours en 
matière d'allocations familiales, d'assurance-accidents et d'assurance-invalidité. Les modifications 
concernant le contentieux en matière d'assurance-chômage seront intégrées dans la nouvelle loi 
sur l'emploi (LEmpl) et en matière d'assurance-maladie lors de la révision de la loi d'introduction 
de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal). 
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4.2. Par rapport à l'organisation judiciaire 

La LPGA entraînera également des changements dans l'organisation judiciaire cantonale, 
puisqu�elle exige en effet que les cantons mettent en place, dans un délai de cinq ans après son 
entrée en vigueur, un tribunal cantonal des assurances en tant qu'instance unique de recours 
contre les décisions sur opposition (art. 57 et 82, al. 2, LPGA). Quelques cantons sont déjà 
organisés en conséquence. Mais, pour le canton de Neuchâtel, cette innovation implique une 
réorganisation et un resserrement des voies de droit, car au 1er janvier 2008 au plus tard, un 
tribunal unique remplacera notamment le Département de l'économie publique qui fonctionne 
actuellement comme autorité inférieure de recours. Dans cette optique, le Conseil d'Etat a d�ores 
et déjà chargé un groupe de travail de mener une réflexion globale quant à la mise en place de 
cette instance unique. En effet, si le Tribunal administratif s'intitule également Tribunal cantonal 
des assurances, sa dotation actuelle ne lui permettra pas d'absorber les recours actuellement 
traités par le département (203 recours en matière d'assurance-chômage en 2002). 

5. MODIFICATIONS LEGISLATIVES 

5.1. Prestations complémentaires 

L�entrée en vigueur au 1er janvier 2003 de la loi fédérale, du 6 octobre 2000, sur la partie générale 
du droit des assurances sociales (LPGA) nécessite une adaptation des références légales, plus 
particulièrement en ce qui concerne les voies de droit. Un seul article de la loi d�introduction de la 
loi fédérale sur les prestations complémentaires à l�assurance-vieillesse, survivants et invalidité, 
est concerné. Le règlement concernant les allocations familiales en faveur des travailleurs 
indépendants de l�agriculture, du 17 décembre 1997, sera prochainement modifié par le Conseil 
d'Etat. 

5.2. Assurance-accidents 

La loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du 20 décembre 1983, connaît 
déjà la procédure d'opposition, de sorte que les modifications proposées n'apportent aucune 
innovation en la matière. 

En revanche, la référence à l'ancienne loi fédérale sur l'assurance en cas de maladie et 
d'accidents, du 13 juin 1911, concernant le tribunal arbitral, a été modifiée, puisque cette loi 
fédérale n'est plus en vigueur. Cette autorité trouve actuellement son fondement dans la loi 
fédérale sur l'assurance-maladie, du 18 mars 1994, et dans la loi d'introduction de la loi fédérale 
sur l'assurance-maladie, du 4 octobre 1995. 

Pour le surplus, la procédure d'opposition étant maintenant prévue dans la LPGA, la référence à 
la disposition de la loi sur l'assurance-accidents a été complétée par une disposition 
correspondante figurant dans la LPGA. 

5.3. Assurance-invalidité 

Avant le 1er janvier 2003, toute décision rendue par l�office AI (ci-après: abrégé OAI) et par la 
Caisse de compensation (ci-après: abrégé CCNC) pouvait directement faire l�objet d�un recours, 
raison pour laquelle il y a lieu de modifier l'article 18 de la loi d�application de la loi fédérale sur 
l�assurance-vieillesse et survivants et de la loi fédérale sur l�assurance-invalidité et d'y introduire la 
notion de décision sur opposition. 

L�actuel article 18, alinéa 2, de la loi mentionne les articles 84 à 85bis LAVS ainsi que 69 LAI. Ces 
articles relatifs au contentieux ont été modifiés au 1er janvier 2003 en raison de l�introduction de la 
LPGA, une partie importante de leur teneur étant maintenant réglementée par les articles 56 à 62 
LPGA. 
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Les nouveaux articles 84 LAVS et 69, alinéa 1, LAI introduisent une dérogation à l�article 58, 
alinéa 1, LPGA. Ce dernier précise que le tribunal des assurances compétent est celui du canton 
de domicile de l�assuré ou d�une autre partie au moment du dépôt du recours. La dérogation 
introduite par les articles 84 LAVS et 69, alinéa 1, LAI permet d'interjeter un recours contre les 
décisions au sens de l�article 56 LPGA rendues par les caisses cantonales de compensation, 
respectivement les offices AI devant le tribunal des assurances du canton où ces établissements 
ont leur siège.  

L�ancien article 85 LAVS est remplacé par l�article 61 LPGA (exigences pour la procédure). 

Les nouveaux articles 85bis, alinéa 1, LAVS et 69, alinéa 2, LAI introduisent une dérogation à 
l�article 58, alinéa 2, LPGA qui indique quel tribunal cantonal des assurances est compétent 
lorsque l�assuré ou une autre partie sont domiciliés à l�étranger. Or, en matière AVS/AI, c�est une 
commission fédérale de recours qui reçoit les recours interjetés par les personnes résidant à 
l�étranger. C�est cette dérogation que visent les articles 85bis, alinéa 1, LAVS et 69, alinéa 2, LAI. 

Le nouvel article 86 LAVS stipule qu�un recours peut être formé auprès du Tribunal fédéral des 
assurances contre toute décision de la commission fédérale de recours mentionnée à l�article 
85bis, alinéa 1, LAVS. Cette disposition est également applicable pour les décisions relevant de 
l�AI (nouvel art. 69, al. 2, LAI). 

6. CONSEQUENCES FINANCIERES 

Les modifications proposées de type rédactionnel n'entraîneront aucune conséquence financière. 
En effet, chaque domaine concerné par les présentes modifications législatives connaît déjà le 
recours direct au Tribunal administratif. Par ailleurs, aucune charge supplémentaire due au 
personnel n'est envisagée. 

Par contre en matière d'assurance-chômage, l'introduction de l'instance unique (tribunal des 
assurances) au sens de l'article 57 LPGA au 1er janvier 2008 au plus tard aura des conséquences 
financières en raison de la suppression de l'autorité inférieure de recours (DEP). En effet, à cette 
date, les décisions sur opposition devront directement faire l'objet d'un recours auprès de 
l'instance unique (tribunal des assurances).  

7. CONCLUSION 

Si les exigences minimales de la LPGA n'entraînent pas de grands changements au niveau du 
droit cantonal de procédure, tel ne sera pas le cas des autorités judiciaires cantonales qui vont 
subir dans les prochaines années une profonde réorganisation, non seulement en raison de 
l'entrée en vigueur de la LPGA, mais également en raison d'autres paramètres comme la mise en 
place de nouvelles procédures en matière de marchés publics ou de construction.  

Nous vous prions de prendre acte du présent rapport et d'accepter simultanément la révision de la 
loi d'introduction de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l�assurance-vieillesse, 
survivants et invalidité, la loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-accidents et de la loi 
d'application de la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants ainsi que de la loi fédérale 
sur l'assurance-invalidité. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 28 juin 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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Loi 
portant révision de la loi d�introduction de la loi fédérale 
sur les prestations complémentaires à l�assurance-vieillesse, 
survivants et invalidité 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), du 6 octobre 
2000; 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 28 juin 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi d�introduction de la loi fédérale sur les prestations complémentaires à 
l�assurance-vieillesse, survivants et invalidité, du 10 novembre 1999, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 19, al. 1, 2 et 3 
 
1Les décisions portant sur des prestations complémentaires peuvent faire l�objet d�une 
opposition, dans les trente jours dès leur notification, auprès de la Caisse cantonale de 
compensation. 
 
2Les décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de l'opposition n'est pas 
ouverte peuvent faire l�objet d�un recours, dans les trente jours dès leur notification, auprès 
du Tribunal administratif.  
 
3La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), du 6 
octobre 2000, et la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 
1979, s'appliquent pour le surplus. 

 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution de la présente loi. Il fixe 
la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant révision de la loi d'introduction de la loi fédérale 
sur l'assurance-accidents 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), du 6 octobre 
2000; 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 28 juin 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-accidents, du 20 décembre 
1983, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 2 
 
Les litiges entre assureurs et personnes exerçant une activité dans le domaine médical, 
laboratoires, établissements hospitaliers et établissements de cure, sont soumis au Tribunal 
arbitral institué par la loi d'introduction de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LILAMal), 
du 4 octobre 1995. Cette autorité statue conformément à cette loi et à la loi fédérale sur 
l'assurance-accidents (LAA), du 20 mars 1981. 
 
 
Art. 3 
 
1Les décisions portant sur des prestations ou des décomptes de primes peuvent faire l�objet 
d�une opposition, dans les trente jours dès leur notification, auprès de l'institution qui les a 
notifiées, sous réserve des exceptions prévues à l'article 105a LAA. 
 
2Les recours contre les décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de 
l'opposition n'est pas ouverte peuvent faire l�objet d�un recours, dans les trente jours dès 
leur notification, auprès du Tribunal administratif, sous réserve des exceptions prévues à 
l'article 109 LAA.  
 
3La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), du 6 
octobre 2000, et la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 
1979, s'appliquent pour le surplus. 

 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution de la présente loi. Il fixe 
la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant révision de la loi d�application de la loi fédérale  
sur l�assurance-vieillesse et survivants et de la loi fédérale  
sur l�assurance-invalidité 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), du 6 octobre 
2000; 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 28 juin 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi d�application de la loi fédérale sur l�assurance-vieillesse et survivants et de 
la loi fédérale sur l�assurance-invalidité, du 6 octobre 1993, est modifiée comme suit: 

 
 
Art. 18, al. 1, 2, 3 et 4 
 
1Les décisions peuvent, dans les trente jours dès leur notification, faire l'objet d'une 
opposition auprès de la caisse de compensation ou de l�office AI. 
 
2Les décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de l�opposition n�est pas 
ouverte peuvent faire l'objet d'un recours, dans les trente jours dès leur notification, auprès 
du Tribunal administratif.  
 
3Les articles 84 à 86 LAVS, 61 LPGA et 69 LAI, ainsi que les compétences du tribunal 
arbitral prévu à l�article 14, demeurent réservés.  
 
4La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), du 6 
octobre 2000, et la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 
1979, s'appliquent pour le surplus. 

 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution de la présente loi. Il fixe 
la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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STATUT DES ANIMAUX 03.025 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision  
de la loi concernant l'introduction du code civil suisse 
 
(Du 28 juin 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

La révision de la loi cantonale concernant l'introduction du code civil suisse, du 22 mars 1910, que 
nous proposons est rendue nécessaire par l'adoption, le 4 octobre 2002, d'une nouvelle 
disposition du code civil suisse (art. 720a) laquelle impose aux cantons d'instituer une autorité 
chargée spécialement de centraliser et de traiter les appels concernant les animaux trouvés. 
L'article 9a (nouveau) du projet désigne le Département de l'économie publique, dont dépend le 
service vétérinaire, comme autorité compétente pour les animaux trouvés. 

1. INTRODUCTION 

En date du 4 octobre 2002, l'Assemblée fédérale a adopté une révision législative portant sur le 
code civil, le code des obligations, le code pénal et la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la 
faillite qui vise à améliorer le statut juridique des animaux. Son entrée en vigueur a été fixée au 1er 
avril 2003. 

La révision a pour objectif de tenir compte de la nouvelle sensibilité de la population vis-à-vis de 
l'animal, dont la plus grande partie ne partage plus la conception de l'animal-chose héritée du droit 
romain. Ce respect nouveau porté à l'animal trouve sa traduction dans le nouvel article 641a du 
code civil suisse, dont le caractère est essentiellement déclaratoire, lequel prévoit que les 
animaux ne sont pas des choses et que les dispositions applicables à celles-ci ne sont plus 
valables pour les animaux que dans la mesure où il n'existe pas de dispositions contraires. 

La révision introduit un certain nombre de modifications du code civil touchant le droit successoral 
(art. 482 CC qui définit l'interprétation à donner à une disposition testamentaire instituant un 
animal comme héritier ou légataire en le réputant charge imposant aux héritiers ou aux légataires 
de prendre soin de l'animal de manière appropriée), le droit relatif aux choses trouvées (art. 720a 
CC), l'acquisition de la propriété et la possession d'un animal (art. 722, 728 et 934 CC qui 
raccourcissent à deux mois le délai de la prescription acquisitive pour les animaux trouvés), 
l'attribution judiciaire de la propriété ou de la possession de l'animal (art. 651a CC), ainsi que deux 
dispositions du code des obligations prévoyant la réparation pour les frais de traitement d'un 
animal blessé (art. 42 CO) et la prise en compte de la valeur affective de l'animal lors de la fixation 
du dommage (art. 43 CO). Elle modifie également la liste des définitions légales dans le code 
pénal de manière à faire apparaître une distinction juridique entre l'animal et la chose (art. 110 
CP). Enfin, elle touche la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite en posant le principe 
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du caractère insaisissable des animaux vivant en milieu domestique et non gardés dans un but 
patrimonial ou de gain (art. 92, ch 1a LP). 

2. PROJET DE LOI 

En particulier, partant du constat que, lorsqu'un animal a été trouvé et que la police en a été 
avisée, les recherches ne sont pas toujours couronnées de succès, une nouvelle disposition du 
code civil suisse (art. 720a) prévoit que les cantons désignent une autorité à aviser dans un tel 
cas, lorsque l'identité du propriétaire ne peut pas être établie immédiatement. Cette autorité est 
chargée spécialement de centraliser et de traiter les appels concernant les animaux trouvés, afin 
d'augmenter les chances de leurs propriétaires de les retrouver. 

L'introduction de cet article spécifique met en évidence que l'article 720, alinéa 2, CC � qui 
dispose qu'il faut aviser la police lorsque la valeur de la chose trouvée est manifestement 
supérieure à 10 francs � n'est pas (plus) applicable aux animaux. Aussi, la révision du droit fédéral 
nécessite une adaptation de la loi cantonale concernant l'introduction du code civil suisse. 

Dans sa teneur actuelle (art. 9), celle-ci désigne le conseiller communal chargé de la police locale 
comme autorité compétente en matière de choses trouvées (art. 720 et 721 CC). 

Le projet (art. 9a) attribue désormais la compétence en matière d'animaux trouvés au 
Département de l'économie publique, dont dépend le service vétérinaire. Ce choix est motivé par 
le rôle exclusif dévolu dans le domaine de la protection des animaux à ce service � également 
chargé de la gestion du fichier cantonal des chiens � lequel paraît le mieux à même d'assurer un 
traitement centralisé des avis relatifs aux animaux trouvés. 

Les nouvelles tâches dévolues au service vétérinaire seront inscrites dans le règlement du 
Département de l'économie publique. 

3. CONSEQUENCES FINANCIERES ET EFFETS SUR L'ETAT DU PERSONNEL 

L'adoption de cette modification législative n'entraînera pas de conséquences financières pour les 
communes. 

Pour le canton, de nouvelles charges en découleront. Il est en effet évident que les tâches 
dévolues au service vétérinaire comme autorité chargée de centraliser les avis en matière 
d'animaux perdus chargeront ce service: création et gestion d'une base de données, création et 
gestion de dossiers, coordination des informations reçues par les services concernés, règlement 
des litiges, gestion financière, communication publique. 

Cet élargissement des tâches du service vétérinaire, dû à une décision prise par la Confédération, 
s'ajoute à une augmentation marquée de son cahier des charges depuis quelques années, 
situation ne lui permettant plus d'assumer l'ensemble de son travail à satisfaction. Lui ont en effet 
été attribués la mise sur pied et la gestion des équipes d'intervention en cas d'épizooties 
hautement contagieuses (fièvre aphteuse, peste porcine, peste aviaire, etc.), la mise en 
application de la nouvelle politique cantonale en matière de chiens dangereux, l'octroi 
d'attestations individuelles de conformité en matière de protection des animaux de chaque 
exploitation agricole du canton ou la réalisation et le contrôle des sorties hivernales des bovins 
attachés. De plus, le nombre de dénonciations relatives à des infractions aux règles de la 
protection des animaux augmente constamment. 

Globalement, suite aux nombreuses tâches nouvelles découlant de décisions prises au niveau 
fédéral, le personnel du service vétérinaire devra être augmenté de 0,8 poste dès le début 2004, 
soit 0,5 poste pour la mise sur pied et la gestion des annonces d'animaux trouvés et 0,3 poste 
pour les autres charges.  

Les avances versées pour couvrir les frais de garde des animaux trouvés et les coûts liés à la 
recherche des propriétaires, par voie d'annonce ou autre, peuvent être estimés à quelque 55.000 



ANNEXES 889 
Rapport 03.025, Statut des animaux 

francs par an. S'y ajouteront, la première année, l'équipement informatique et bureautique, ainsi 
que les frais de communication, à hauteur de 15.000 francs. 

Le canton pourra cependant exiger du propriétaire de l'animal trouvé le remboursement des frais 
occasionnés (art. 722, al. 2, CC). 

4. CONCLUSIONS 

Nous pensons avoir ainsi montré les raisons de la nouvelle disposition que nous vous proposons 
d'adopter. Elle répond aux exigences de la loi fédérale, du 4 octobre 2002, portant modification du 
code civil suisse, du code des obligations, du code pénal et de la loi fédérale sur la poursuite pour 
dettes et la faillite (animaux), dont elle doit assurer l'application dans le canton. 

Nous vous prions en conséquence de bien vouloir prendre en considération, puis adopter le projet 
de loi ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 28 juin 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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Loi 
portant révision de la loi concernant l'introduction du code civil 
suisse 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 720a du code civil suisse, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 28 juin 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi concernant l'introduction du code civil suisse, du 22 mars 1910, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Art. 9a (nouveau) 
 
Le Département de l'économie publique est l'autorité compétente pour recevoir les avis 
concernant les animaux trouvés (art. 720a). 

 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date de son 
entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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CAISSE DE PENSION  
POUR LES AGRICULTEURS ET VITICULTEURS 03.026 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret adressant une initiative  
à l'Assemblée fédérale pour l'introduction  
d'une caisse de pension en faveur des agriculteurs(trices), 
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant  
la préretraite 
 
(Du 28 juin 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

La motion Francis Monnier 01.167, visant au dépôt d'une initiative cantonale tendant à la création 
d'une caisse de pension en faveur des personnes actives dans l'agriculture et la viticulture ainsi 
que d'autres mesures favorisant la préretraite, a été acceptée par le Grand Conseil le 19 février 
2003. 

La Constitution cantonale prévoit expressément qu'il appartient au Grand Conseil de déposer une 
initiative cantonale auprès des Chambres fédérales, en utilisant la forme du décret simple, soumis 
au référendum facultatif. C'est la voie que le Conseil d'Etat vous propose de suivre. 

I. INTRODUCTION 

La motion Francis Monnier 01.167, proposant d'adresser aux Chambres fédérales une initiative 
visant à la création d'une caisse fédérale de pension en faveur des personnes actives dans 
l'agriculture et la viticulture ou d'autres mesures favorisant la préretraite, a été acceptée par le 
Grand Conseil le 19 février 2003, par 65 voix contre 17. 

II. RAPPEL DU TEXTE DE LA MOTION 

La motion Francis Monnier 01.167, du 21 novembre 2001, acceptée par le Grand Conseil, a la 
teneur suivante: 
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01.167 
21 novembre 2001 
Motion Francis Monnier 
Caisse fédérale de pensions en faveur des agriculteurs(trices), viticulteurs(trices) ou 
autres mesures favorisant la préretraite 
La Constitution fédérale de la Confédération suisse organise la sécurité sociale sur trois 
piliers: 

1. L'Etat garantit les besoins vitaux par l'AVS. 

2. Les employeurs contribuent au maintien du niveau de vie antérieur par la prévoyance 
professionnelle. 

3. Les pouvoirs publics encouragent l'épargne individuelle par des mesures fiscales et par 
une politique facilitant l'accession à la propriété. 

Ces principes généraux sont applicables à l'ensemble de la population suisse. Dans 
l'agriculture, le domaine familial a constitué jusqu'ici le deuxième pilier, celui de la 
prévoyance professionnelle. 

Au moment de la vieillesse, la remise du domaine à un enfant devait assurer un droit 
d'habitation aux parents, parfois un gain accessoire de collaborateur familial au père, un 
fermage ou un capital représentant le prix de la mise à disposition du domaine. Or, une 
constatation majeure et problématique est faite depuis la fin des années 1980, c'est-à-dire 
depuis la mise en vigueur de la nouvelle politique agricole, marquée par la réduction des 
soutiens aux prix perçus par les producteurs, au stockage et à l'écoulement. La baisse 
générale des prix qui s'en est suivie n'a pas été compensée, loin s'en faut, ni par les 
paiements directs, ni par la valorisation de produits plus écologiques. 

Il en résulte, aujourd'hui, qu'un père doit remettre le domaine à son fils bien souvent à une 
valeur inférieure à celle de sa propre reprise quand il s'est installé à son compte. Cette 
perte de substance du patrimoine familial entame donc la prévoyance sociale du chef 
d'exploitation. Il est de ce fait tenté de s'accrocher à son domaine et aux paiements directs 
qui lui sont associés le plus longtemps possible, au détriment de la jeune génération ou 
d'une évolution pourtant souhaitable des structures. 

Dans l'immédiat, les familles paysannes courent au plus pressé en recourant à des activités 
accessoires, souvent au détriment de la vie de couple, des liens familiaux, de leur santé et 
de l'attention soutenue et constante qu'exigent l'exploitation et la gestion d'une ferme 
moderne. 

L'agriculture professionnelle, pratiquée correctement, devrait pouvoir "nourrir son homme", 
assurer une vie de famille saine, offrir des perspectives aux enfants intéressés et garantir 
une retraite équitable au sens de la Constitution fédérale. Tel n'est pas le cas, même si 
cette situation n'est encore que peu visible, car de nombreuses familles paysannes puisent 
dans leurs réserves ou s'épuisent à cumuler les activités lucratives. 

Le rapport sur l'intégration 1999 du Conseil fédéral ainsi que le rapport prospectif de l'Office 
fédéral de l'agriculture "Horizon 2010" révèlent qu'un alignement des prix suisses sur les 
prix de l�UE à l'horizon d'une huitaine d'années réduirait de moitié le revenu agricole qui a 
déjà été amputé d'un bon tiers depuis dix ans. 

Dans ces rapports, les autorités fédérales indiquent la nécessité d'accorder des soutiens 
financiers complémentaires à caractère social. Il mentionne des mesures de 
désendettement, de préretraite et de recyclage professionnel. 

Sur le même principe proposé par un député agricole vaudois à son Grand Conseil et 
approuvé par une commission des affaires extérieures ainsi que par le Conseil d�Etat, les 
raisons nous incitent à demander au Conseil d'Etat neuchâtelois que le canton soumette 
également à l'Assemblée fédérale, conformément à l'article 160, alinéa 1, de la Constitution 
fédérale, une initiative visant à la création d'une Caisse fédérale de pensions en faveur des 
agriculteurs, dont: 

1. l'affiliation serait obligatoire; 
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2. les cotisations financées à parts égales par les agriculteurs et par la Confédération; 

3.  le capital suffisant pour financer immédiatement, dès le début, les rentes de celles et 
ceux qui n'ont que peu ou pas cotisé; 

4. et une part substantielle des intérêts du capital affectée réglementairement au 
versement de rentes de vieillesse anticipées, afin de favoriser l'évolution des structures 
et de faciliter leur adaptation aux exigences de la nouvelle politique agricole. 

Dans notre esprit, la mise en �uvre de cette caisse de pensions pourrait intervenir en 
relation avec la 11e révision de l'AVS ou être intégrée aux propositions des commissions 
chargées de la conception du projet de nouvelle politique agricole "Horizon 2010" ou PA 
2007 actuellement en consultation. 

Cosignataires: J. Martin, M. Barben, R. Graber, W. Geiser, U. de Meuron, L. Aquilon, E. 
Bernoulli, Ch. Häsler, F. Meisterhans, C. Blandenier, Frédéric Cuche, M. Castella, M. 
Surdez, O. Haussener, B. Keller, A. Gerber, F. Bonnet, A. Obrist, V. de Montmollin, J.-M. 
Nydegger, C. Zweiacker, M. Amstutz, J. Walder, J.-C. Baudoin, F. Stähli, L. Debrot, T. 
Humair, L. Amez-Droz, J. Besancet, J.-M. Haefliger, F. Löffel, G. Hirschy, N. de Pury, J.-P. 
Veya, M. Droguett et J.-B. Wälti. 

III. PROCEDURE IDOINE 

La Constitution fédérale reconnaît les initiatives législatives cantonales, à son article 160, alinéa 1. 

La Constitution cantonale prévoit à son article 61, alinéa 1, lettre a, que le Grand Conseil exerce 
les droits de participation que le droit fédéral confère aux cantons. Le message accompagnant la 
Constitution cantonale indique que: "La lettre a vise principalement les initiatives que le canton 
adresse à l'Assemblée fédérale en vertu de l'article 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale. Elle 
s'appliquerait aussi à la faculté de demander le référendum prévue par l'article 141, alinéa 1, de la 
même Constitution (mais jamais utilisée jusqu'à aujourd'hui)." 

La Constitution cantonale prévoit à son article 41, alinéa 2, lettre c, que les décrets par lesquels le 
Grand Conseil adresse une initiative à l�Assemblée fédérale sont soumis au référendum facultatif. 

Il ressort des articles 41 et 61 de la Constitution cantonale que c'est le Grand Conseil qui est 
compétent pour adresser une initiative cantonale aux Chambres fédérales. La forme prévue par la 
Constitution est celle du décret simple, soumis au référendum facultatif. C'est donc en suivant 
cette procédure, conforme à la Constitution cantonale et à la Constitution fédérale, que le Conseil 
d'Etat vous propose d'adresser la présente initiative cantonale aux Chambres fédérales. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 28 juin 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret  
adressant une initiative à l'Assemblée fédérale pour l'introduction 
d'une caisse de pension en faveur des agriculteurs(trices), 
viticulteurs(trices) ou autres mesures favorisant la préretraite 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999; 

vu les articles 42, alinéa 2, lettre c, et 61, alinéa 1, lettre a, de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 28 juin 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le présent décret a pour objet de soumettre à l'Assemblée fédérale une initiative 
législative cantonale tendant à la création d'une Caisse fédérale de pensions en faveur des 
agriculteurs. 
 
 
Art. 2   Le texte de l'initiative est arrêté comme suit: 
 

En application de l'article 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale, le Grand Conseil 
neuchâteloise, exerçant son droit d'initiative en matière fédérale, demande aux chambres 
fédérales de créer une Caisse fédérale de pensions en faveur des agriculteurs avec les 
caractéristiques suivantes 
 
a) l'affiliation est obligatoire; 

b) les cotisations sont financées à parts égales par les agriculteurs et par la Confédération; 

c) le capital suffisant est mis à disposition pour financer immédiatement, dès le début, les 
rentes de celles et ceux qui n'ont que peu ou pas cotisé; 

d) une part substantielle des intérêts du capital est affectée au versement de rentes de 
vieillesse anticipées, afin de favoriser l'évolution des structures et de faciliter leur 
adaptation aux exigences de la nouvelle politique agricole. 

 
 
Art. 3   Le Conseil d'Etat est chargé de transmettre cette initiative au président des Chambres 
fédérales. 
 
 
Art. 4   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
3Le présent décret entre en vigueur dès sa promulgation. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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CONTROLE INTERPARLEMENTAIRE 03.019 
 
 

 

 
Rapport de la commission des affaires extérieures 
au Grand Conseil 
à l�appui 
d'un projet de décret portant adhésion 
du canton de Neuchâtel à la convention intercantonale 
relative au contrôle parlementaire sur la 
Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) 
 
(Du 25 mars 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Voulue par les cantons, la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) est 
désormais fonctionnelle. Conformément aux intentions de départ, il s�agit maintenant d�en 
instaurer le contrôle parlementaire par l�adoption d�une convention intercantonale. 

Voir rapports du Conseil d'Etat 98.002, à l'appui d'un projet de décret portant adhésion du canton 
de Neuchâtel au concordat intercantonal créant une Haute école spécialisée de Suisse 
occidentale (HES-SO), et 00.027, à l'appui d'un projet de décret portant adhésion du canton de 
Neuchâtel à la convention intercantonale relative au contrôle parlementaire sur la Haute école 
spécialisée de Suisse occidentale, ainsi que le bulletin du DIPAC No 59, pp.18 à 20 (annexe 2). 

I. POURQUOI LE CONTRÔLE PARLEMENTAIRE 

Les 16 sites formant aujourd�hui la HES-SO sont les héritiers d�écoles cantonales ou 
intercantonales, lesquelles étaient jusqu�alors sous l�autorité des Conseils d�Etat respectifs et ainsi 
à portée de questions des députés. La direction de la HES-SO étant désormais supracantonale 
(comité stratégique), il n�est pas possible que chaque député des cantons concernés puisse 
intervenir directement auprès dudit comité. C�est pourquoi il est proposé une commission, formée 
de représentants de chacun de ces cantons, chargée du contrôle de niveau parlementaire. 

II. COMMENT EXERCER LE CONTRÔLE INTERPARLEMENTAIRE? 

En application de la "Convention des Conventions", adoptée par notre Grand Conseil (Rapports 
du Conseil d'Etat 00.046 et de la commission des affaires extérieures 01.028, Procédure 
concordataire), chaque canton désigne 7 délégués selon ses propres règles de procédure (art. 3, 
al. 1). Cette commission se réunit au minimum deux fois par an (art. 3, al. 3). 
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III. SUR QUOI PORTE LE CONTRÔLE INTERPARLEMENTAIRE? 

Avant que les Grands Conseils n�en soient saisis, la commission interparlementaire (art. 3, a. 2): 

� étudie le rapport annuel du comité stratégique; 
� étudie le plan financier pluriannuel; 
� étudie l�évaluation par le comité stratégique de l�application du concordat; 
� peut demander au comité stratégique toutes informations et procéder avec son assentiment à 

des auditions. Elle peut émettre des recommandations; 
� fait un rapport aux parlements (le même pour tous). 

IV. QUI PEUT SIÉGER À LA COMMISSION INTERPARLEMENTAIRE? 

Conventionnellement, la désignation des commissaires se fait selon la procédure habituelle de 
notre parlement, autrement dit, ouverte à tous les députés, selon la règle de répartition convenue. 
Cependant, et après réflexion, la commission des affaires extérieures vous recommande de 
désigner des membres de cette dernière et de lui confirmer cette compétence, ceci pour deux 
raisons: 

1. En ce qui concerne la matière, la commission discute régulièrement des affaires 
intercantonales, notamment des dossiers des hautes écoles. Elle a des contacts réguliers avec 
les Conseillers d�Etat et les représentants des divers services pour discuter de problèmes 
d�actualité. 

2. En ce qui concerne la forme, nous avons pu vivre et constater que le travail interparlementaire 
est un exercice de type nouveau et qu�il semble préférable, dans un premier temps du moins, 
de déléguer ceux d�entre nous qui maîtrisent tant soit peu cette discipline, afin de mettre au 
point les procédures. En effet, il ne nous semble pas utile de se perdre dans des problèmes de 
forme et d�organisation. 

V. DE NOUVELLES MANIÈRES DE FONCTIONNER 

En effet, les rencontres interparlementaires auxquelles nous avons pu participer, tant en Valais, 
qu�à Lausanne ou à Delémont, nous ont montré que tout est à expérimenter: la présidence et ses 
moyens en secrétariat, la communication avec les commissaires ou leur président du Grand 
Conseil, les contacts avec les Conseillers d�Etat, les calendriers électoraux, les questions 
d�intendance telles les réservations de salle, les agendas, sans compter les règles de prises de 
parole ou de décision. 

D�autres commissions interparlementaires vont voir le jour, il serait bon qu�une manière de 
fonctionner relativement uniforme se mette en place. Nous rappelons là que les Romands font 
�uvre de pionniers sur le plan suisse. 

VI. GENÈSE DE LA CONVENTION 

Pour les raisons mentionnées ci-devant, ainsi que notamment les changements de législature 
dans les différents cantons, la mise au point du texte a quelque peu "traîné". Après une première 
réunion à Delémont, le texte a été harmonisé avec la Convention des Conventions, et les détails 
ont été réglés par courrier. 
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Il y a eu deux débats principaux: 

1. Sur le nombre de délégués par cantons, certains parlementaires désirant une représentativité 
plus proportionnelle. L'argument suivant l'a emporté: si l'on veut la recherche du consensus, 
cela doit se faire sur une base égalitaire, et non pas sur un rapport de forces. Ainsi les 
délégations restent à sept par canton. 

2. Sur le rôle de la commission interparlementaire: la plupart des  parlementaires ont revendiqué 
une plus grande participation. Avec le seul contrôle du rapport d'activité et des finances, sans 
pouvoir préaviser les décisions stratégiques, les compétences restent très administratives. 

La version qui vous est ici présentée a reçu l�aval du comité stratégique et des commissions 
chargées des affaires extérieures de tous les cantons concernés. 

VII. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Adoptée par le Conseil d�Etat neuchâtelois le 4 novembre 2002, la convention entrera en vigueur 
après son approbation par l�ensemble des cantons contractants (Conseil d�Etat et parlement). La 
démarche est en cours. 

On peut escompter que le contrôle parlementaire se mette en place au cours du 2e semestre de 
cette année. 

VIII. REMARQUES DE LA COMMISSION DES AFFAIRES EXTÉRIEURES 
 AU SUJET DE LA CONVENTION 

La convention relative à  la HES-SO laisse au Grand Conseil la compétence d�adopter le rapport 
annuel, le plan financier pluriannuel et l�évaluation de l�application du concordat. La commission 
des affaires extérieures suggère au bureau du Grand Conseil et au Conseil d�Etat d�examiner les 
modalités de coordination de ces décisions-là avec la procédure d�adoption du budget et des 
comptes de l�Etat dans la mesure où les calendriers le permettent. 

Le renouvellement parlementaire des différents cantons n�est pas synchronisé. Par conséquent, il 
n�y aura pas de date fixe de "début de législature" de la commission interparlementaire. Ce 
renouvellement permanent devra être compensé par des mesures d�organisation d�autant plus 
vigilantes. 

La convention proposée est une première. Elle sera suivie assez rapidement d�une autre du 
même type, concernant la HES-S2. Selon les informations que nous avons, il est prévu de fondre 
à moyen terme les deux hautes écoles en une seule, et par conséquent les commissions de 
contrôle interparlementaire. Les présidences des comités stratégiques et des comités directeurs, 
ainsi que  le secrétariat sont déjà communs. 

IX. CONCLUSION 

La convention qui vous est proposée est une première suisse. Elle devrait permettre de combler le 
déficit de contrôle parlementaire si souvent décrié sur les objets des concordats intercantonaux. 
Elle est le fruit d�une recherche de consensus aussi bien entre délégations qu�entre 
parlementaires et comité stratégique HES-SO. Nous vous recommandons donc d�adopter le 
décret portant adhésion à la convention, et de déléguer à la commission des affaires extérieures 
la compétence de désigner les représentants neuchâtelois à la commission interparlementaire.  



898 ANNEXES 
Rapport 03.019, Contrôle interparlementaire 

 
Une première version de ce rapport a été largement discutée lors de la séance de la commission 
du 4 mars 2003. Après une consultation par voie de circulation, le bureau de la commission a été 
chargé de l�approuver définitivement, ce qu�il a fait le 25 mars 2003.  
 
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 25 mars 2003 

Au nom de la commission des affaires extérieures: 
La présidente, La rapporteuse, 
M. GUILLAUME-GENTIL-HENRY I. OPAN-DU PASQUIER 
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Décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel 
à la convention intercantonale relative 
au contrôle parlementaire sur la Haute école spécialisée 
de Suisse occidentale (HES-SO) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 48 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999; 

vu l'article 39, alinéa 1, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 21 
novembre 1858; 

vu la convention intercantonale relative au contrôle parlementaire sur la Haute école spécialisée 
de Suisse occidentale (HES-SO); 

vu le protocole d'accord concernant l'approbation de la Convention intercantonale relative au 
contrôle parlementaire sur la HES-SO, du 28 janvier 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 10 mai 2000, et de la commission des affaires extérieures, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le canton de Neuchâtel adhère à la convention intercantonale relative au 
contrôle parlementaire sur la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO). 
 
 
Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution du présent décret qui 
entre en vigueur dès sa promulgation. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

 



���� ��������
	
��������������������������
������
���

�

�

��������
������	
�

�
�

�����	��	��������	�������������	��������	
��	�������	�������������	��	��	������
�
�
�������	���� �	!"	#$	��%&	'$$'	(�)*�����&	 ��	(����(&����	!�)��!+��	
*��	 ��	!���+���&��	!+ +,�&����	(��&��� ��	!�	 �	��))������	��&��*�� �)��&����	
�&	!�-��&	.&��	*�+���&+�	�"	�����	�&	/	 �	�0�	*�"�	�**��1�&���	���� �2	
�-��&	�!�*&���	*��	 ��	(��&���	)�)1���	!�	 �	�����	
�
�
��� ������� 	�� 
�������� ��� ������� 	�� ���	�� ��� ������� 	�� �������� ��� ���������� ���
�������	������������� �����������������������	�����������������������������������
	��������
�
��� ���� 
������� ���  �� �
� ������������� !" "
���� �#�  �� �
� �������������  �� �
�����  ��
$�%��&��#'� ���
�������������� ���
����� ��(
� ����� ���
�������������� ���
����� ��
(
�
���� ���  �� �
� �������������  �� �
� 	"��%��)��� ��� �
�����  �� ����*+����� ���  �� �
�
�������������  �� �
� 	"��%��)��� ��� �
�����  �� ,��-��� ��� ���  �� �
� �������������  �� �
�
	"��%��)�������
����� ��.�
/�

��� �
� ����������� ��
����� 0� �
� �"&���
������ 0� �
� 
��!��
������ 0� �1�2"������� ��� 0� �
�
�� �!��
����� ��������������� �����
����
������� ��� �
��"��
���� �1"�
�&��� �����
��
'���/�

 "����2� 1����
�������
�3��4�5��""���
������ 
�������
����
�� ����6
��������7�
������������
������
������ ���"�����!!��
����

����������������������� �
�
�

��&�( �	*��)������8
� �"������ ����������� 
� ���� %���  �� ��� ����� ��� ��������
�
������
��� ��� �
� 3��4�5� ��� ����
�
��� 0� ������ !��� ���� �����������
�����
������
����
�
�

��&3	'����8��� �
�������� ����� �
����� �*
)��� 
��"�� �
� ���� &������������  1���

����� 1��!��
�����"�
%����
���������"���
�"&�)��� ���
�3��4�5�����
�����9�
�
�!� �����%6����!����
�"&�)���� ���
�3��4�5��������"
���
������)������24���������� "!�����

������� 
�������
� 
�� ������
����/�

!� ���%� &���
������ ���
�3��4�5/�

�!� ������������
������� ���
�3��4�5/�

	!� �1"�
��
����� ���"����
����%�������
��
�3��4�5��
�
��������������
��������������
����� 1���
����� 1��!��
��������
�����9�
�
�!� �
���
��!��
�����!��
���-������
�������� ���
�3��4�5/�
"!� �
� �

�
� "�
��
�����  �� �1
�����
�����  �� ����� 
�� 0� �
)������  ���� ���" �� ��� �����"�

��
�"&�)��� 
������ "�
�� ��)�
���
����
�
'
:�
���
�2������%������� ����
������
��%� &��� ���
�3��4�5����������������������0�
�1
���%
����� ����
������������!��"�����0��
����" ����

;���

	
����� �������"�
��
�"&�)���

��������

�

�

������	
�

!+��	
�*�� �)��&����	
��	���� �2	

��� ���������� ���
�����������������

���  �� �
�����  ��
����� ���
����� ��
��*+����� ���  �� �
�
�������������  �� �
�

�2"������� ��� 0� �
�

�&��� �����
��

 ����6
��������7�

���� ��� ��������
���� �����������

����������  1���
���
�����9�

�24���������� "!�����

��9�

��" �� ��� �����"�

����������������0�



ANNEXES 901 
Rapport 03.019, Contrôle interparlementaire 

 

 

 
Art. 3   1Les cantons concordataires conviennent d'instituer une commission 
interparlementaire composée de 7 députés par canton, désignés par chaque 
parlement selon la procédure qu'il applique à la désignation de ses commissions. 
 
2La commission interparlementaire est chargée d'étudier le rapport annuel du Comité 
stratégique, le plan financier pluriannuel et la 1re évaluation par le Comité stratégique de 
l'application du concordat, avant que ceux-ci ne soient portés à l'ordre du jour des 
parlements. 
 
3La commission interparlementaire se réunit au minimum deux fois l'an. Elle peut 
également se réunir à la demande d'un tiers de ses membres ou sur proposition de son 
bureau, sur la base d'un ordre du jour préétabli. 
 
 
Art. 4   1Lors de sa première séance annuelle, la commission interparlementaire se 
donne un président et un vice-président, qu'elle choisit pour une année et chacun à 
tour de rôle dans la délégation de chaque canton; en l'absence du président et du 
vice-président, la commission désigne un président de séance. 
 
2La séance inaugurale de la commission interparlementaire est convoquée à l'initiative 
du bureau du parlement du canton qui assume la présidence du Comité stratégique, 
celui-ci fixe le lieu et la date de la réunion après avoir pris l'avis des bureaux des autres 
parlements. 
 
3Chaque délégation cantonale à la commission interparlementaire se donne un 
rapporteur. 
 
 
Art. 5   1La commission interparlementaire prend ses décisions à la majorité des 
députés présents. 
 
2Lorqu'elle émet une recommandation à l'intention des parlements, le procès-verbal fait 
mention des résultats du vote au sein de chaque délégation cantonale. 
 
3Le résultat de ses travaux est consigné dans un rapport adressé aux parlements. 
 
 
Art. 6   1Le Comité stratégique est représenté aux séances de la commission 
interparlementaire. II ne participe cependant pas aux votes. 
 
2La commission interparlementaire peut demander au Comité stratégique toutes 
informations et procéder avec son assentiment à des auditions. 
 
 
Art. 7   1Les bureaux des parlements portent chacun à l'ordre du jour de la prochaine 
assemblée utile le rapport du Comité stratégique, accompagné du rapport de la 
Commission interparlementaire. 
 
2Ces rapports sont remis aux députés avant la session, selon la procédure propre à 
chaque parlement. 
 
3Chaque parlement est invité à prendre acte du rapport du Comité stratégique, selon la 
procédure qui lui est propre. 
 
 
Art. 8   1La présente convention est portée à la connaissance du Conseil fédéral. 

Commission 
interparlementaire 

Présidence 

Votes 

Représentation du 
Comité stratégique 

Examen du 
rapport du Comité 
stratégique par les 
parlements 

Entrée en vigueur 
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Annexe 2 
 
EXTRAIT DU BULLETIN DU DIPAC No 59, DE NOVEMBRE 2002 
 
 
Hautes écoles spécialisées 
 
Le concept des Hautes écoles spécialisées (HES) repose sur la mise en réseau des compétences 
et des équipements dont dispose la Suisse en matière de formation professionnelle supérieure. 

Ecoles d'ingénieur-e-s, écoles de cadres pour l'économie et l'administration, école supérieure 
d'information documentaire, écoles d'arts appliqués, école hôtelière, et depuis peu écoles des 
domaines de la santé et du social, sont ainsi réunies dans une structure aux règles unifiées, 
libérée des cloisonnements cantonaux. Les HES ne sont donc ni une nouvelle école, ni un 
supersystème centralisateur où viendraient se dissoudre les écoles actuelles. 

 
Sept HES pour la Suisse 
 
Au plan national, les HES sont formées de 7 sous-réseaux. L'un deux couvre la Suisse romande: 
il s'agit de la HES-SO (SO pour Suisse occidentale) et de la HES-S2 (S2 pour santé-social). Il 
regroupe les cantons de Fribourg, de Genève, du Jura, de Neuchâtel, du Valais et de Vaud. Une 
autre HES, la HES-BE réunit les écoles du canton de Berne, y compris la partie francophone. Une 
convention particulière lie la HES-SO et la HES-BE. Dans les domaines de la santé et du social, le 
canton de Berne fait partie intégrante de la convention créant la HES-S2. 

 
La Haute école neuchâteloise (HEN) 
 
Afin de répondre aux exigences des deux HES romandes, l�Ecole d�ingénieur-e-s (EICN) au Locle, 
la Haute école de gestion (HEG) à Neuchâtel, la Haute école d�arts appliqués (HEAA) à La 
Chaux-de-Fonds, et la Haute école de soins infirmiers (HESI) à Neuchâtel sont regroupées en un 
seul établissement cantonal: la Haute école neuchâteloise (HEN) qui assure les liens 
institutionnels et administratifs avec le secrétariat général des HES-SO et S2 et gère les flux 
financiers. 

Le Conseil de la HEN, présidé par le chef du DIPAC, réunit des représentants des milieux 
économiques, sociaux et des formations académique et professionnelle du canton. Il définit les 
grandes options stratégiques liées aux formations HES dispensées dans le canton ainsi que les 
priorités en matière de recherche et de développement. 

Le Comité directeur de la HEN, composé des directeur-trice-s des écoles concernées, du 
responsable administratif et financier et du chef du service de la formation professionnelle, assure 
la direction opérationnelle de la HEN ainsi que la coordination entre les quatre écoles 
neuchâteloises et les comités directeurs de la HES-SO et de la HES-S2. 

 
La HE-BEJUNE 
 
Dans les cantons de l�espace BEJUNE (Berne francophone � Jura � Neuchâtel), des formations 
de niveau HES sont dispensés dans quatre domaines: l�ingénierie, l�économie, les arts appliqués 
et les soins infirmiers. Etant donné la petite taille des institutions de formation, les gouvernements 
des trois cantons ont décidé de créer, d�ici à l�été 2004, une seule entité regroupant à la fois les 
domaines de la HES-SO et ceux de la HES-S2. La convention à laquelle adhéreront les trois 
cantons sera compatible avec les deux HES romandes, HES-SO et HES-S2. 

La HE-BEJUNE regroupera dans une entité organisationnelle unique l�ensemble des institutions 
de niveau HES de l�Arc jurassien. Elle sera fortement intégrée au tissu local et régional tout en 
étant très ouverte sur l�extérieur. Elle articulera son activité autour des missions HES (formation 
de base, perfectionnement professionnel, recherche appliquée et développement, prestations à 
des tiers, collaboration avec d�autres institutions de formation en Suisse ou à l�étranger) et 
appuiera directement les politiques de développement régional conduites dans l�Arc jurassien. 
Enfin, elle mettra l�accent sur une formation de généralistes, capables de s�adapter aux évolutions 
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technologiques, tout en offrant des possibilités d�orientations dans des créneaux spécifiques au 
tissu économique, industriel et social de l�Arc jurassien. 

Le défi est majeur, car la formation, dans deux domaines (ingénierie et soins infirmiers), est 
actuellement dispensée sur plusieurs sites. Le maintien de cette situation, même s�il est souhaité 
par la plupart des personnes concernées sera lié aux effectifs par classe. Car un enseignement 
de qualité ne peut être dissocié des coûts qu�il engendre. Il s�agira d�imaginer des solutions pour 
éviter toute redondance ou des classes à effectif réduit, tout en limitant au minimum les 
déplacements d�étudiants. 

 
La HES-S2 
 
En Suisse romande, 3500 étudiants suivent, dès octobre 2002, une formation professionnelle de 
niveau HES dans une des 10 filières des professions de la santé et du travail social. Les secteurs 
"soins et éducation à la santé", "mobilité et réhabilitation" et "travail social" seront répartis sur 18 
sites organisés en réseau, à l�échelle de la Suisse romande. 

Sont admis dans la HES santé-social les titulaires d'une maturité professionnelle, d'une maturité 
gymnasiale ou d'un diplôme d'une école de degré diplôme. Des compléments de formation 
théorique et pratique (y compris des stages) dans le domaine d'études choisi sont exigés. Les 
aptitudes personnelles à embrasser une carrière dans les professions concernées sont également 
évaluées de manière harmonisée dans toutes les écoles. 

Pour être en mesure de dispenser un enseignement de niveau universitaire, la mission des écoles 
concernées a été élargie à des secteurs tels la recherche appliquée, les études postgrade et des 
mandats dans les secteurs sanitaire et social. En outre, la collaboration avec les Universités 
suisses et les hautes écoles à l'étranger seront intensifiées. 

Les diplômes HES garantiront aux professionnels une meilleure mobilité, en Suisse et en Europe. 
Outre l�attractivité des titres, les débouchés de ces filières sont nombreux, en particulier dans des 
secteurs qui manquent de spécialistes. 

Pour en savoir plus: 

Département fédéral de l�intérieur, Groupement de la science et de la recherche: www.gwf-gsr.ch 

Département fédéral l�économie, Office fédéral de la formation professionnelle et de la 
technologie: www.bbt.admin.ch 

Université de Neuchâtel: www.unine.ch 

Haute école spécialisée de Suisse occidentale: www.hes-so.ch 

Haute école spécialisée santé-social de Suisse romande: www.hes-s2.ch 

Haute école BEJUNE: www.he-bejune.ch 
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INITIATIVE DU CANTON  
A L'INTENTION DE L'ASSEMBLEE FEDERALE 03.108 
 
 

 

 
Rapport de la commission 
"Référendum cantonal sur le Paquet fiscal et Or de la BNS" 
à l'appui 
d'un projet de décret soumettant une initiative cantonale 
à l'Assemblée fédérale relative à l'affectation du produit 
de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse 
 
(Du 8 août 2003) 
 

 
 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJET DE DECRET 

Lors de sa séance du 25 juin 2003, le Grand Conseil a renvoyé à une commission spéciale de 9 
membres les trois projets de décrets suivants: 

� du groupe socialiste 03.132, du 24 juin 2003, pour un référendum contre la loi fédérale sur la 
modification d'actes concernant l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du logement 
et les droits de timbre du 20 juin 2003; 

� Raphaël Comte 03.108, du 28 janvier 2003, Initiative cantonale à l'intention de l'Assemblée 
fédérale; 

� Raphaël Comte 03.109, du 28 janvier 2003, relatif à l'utilisation des revenus provenant de la 
vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse. 

La commission s'est constituée comme suit: 

Président: M. Armand Blaser 
Vice-président: M. Roland Debély 
Rapporteur: M. Claude Zweiacker 
Membres: Mme Françoise Jeanneret 
 M. Daniel Schürch 
 M. Michel Grossmann 
 M. Michel Barben 
 M. Roland Walter 
 M. Nicolas de Pury 
 
Concernant le projet de décret du groupe socialiste 03.132, un rapport a déjà été adressé au 
Grand Conseil. 

La commission a traité le projet de décret Raphaël Comte 03.108, lors de ses séances des 2, 10 
juillet, 4 et 8 août 2003; le présent rapport ne concerne que le projet 03.108. Un prochain rapport 
traitera de l'objet 03.109. 
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Projet de décret 

03.108 
28 janvier 2003 
Projet de décret Raphaël Comte 
Initiative cantonale à l�intention de l�Assemblée fédérale 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission� 

décrète: 
 
Article premier   1Le produit de la vente d'or excédentaire de la Banque nationale suisse 
est affecté pour deux tiers aux cantons. 
2Les cantons se partagent leur part selon les dispositions qui régissent leur participation au 
bénéfice net de la Banque nationale suisse (article 99, alinéa 4, de la Constitution fédérale). 
3Les cantons utilisent leur part librement. 

 
Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

 Au nom du Grand Conseil: 
 Le président, Les secrétaires, 

Cosignataires: D. Cottier, R. Debély, C, Schallenberger, M. Grossmann, W. Geiser, B. 
Zumsteg, M.-L. Béguin, F. Rutti, J. Tschanz, J.-B. Wälti, M. Desaulles-Bovay, D.G. Rossier, 
G. Pavillon, A. Gerber, B. Keller, R. Tanner, Ph. Haeberli et F. Loeffel. 

2. RAPPEL DES FAITS 

Plutôt que de résumer l'historique et la situation actuelle s'agissant de l'utilisation des réserves 
d'or excédentaires de la BNS, la commission vous renvoie à une information récente émise par le 
Département fédéral des finances: 

Utilisation des réserves d'or excédentaires 

A la suite de la suppression de la parité-or du franc, la Banque nationale suisse (BNS) 
dispose de plus de réserves d'or qu'elle n'en a besoin pour mener sa politique monétaire. 
Un avoir équivalant à 1 300 tonnes d'or, soit à quelque 20 milliards de francs (les "actifs 
libres"), est ainsi disponible pour être employé à d'autres fins d'utilité publique. Le 22 
septembre 2002, le peuple et les cantons se sont prononcés sur deux propositions 
d'utilisation et ont rejeté l'initiative de l'UDC, selon laquelle la totalité des actifs libres devait 
revenir à l'AVS. Ils ont également refusé le contre-projet du Conseil fédéral et du Parlement 
proposant de conserver la valeur réelle des actifs libres et de verser les revenus de ceux-ci 
à l'AVS, aux cantons et à la Fondation Suisse solidaire. Suite à cette votation, l'utilisation 
des actifs libres est restée indéterminée.  

Conservation de l'avoir spécial à sa valeur réelle 

Suite au double non de la votation de septembre dernier, les actifs libres pourraient en 
principe être considérés comme "réserves monétaires excédentaires". Sur la base de la 
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Constitution en vigueur (art. 99, al. 4, Cst), ce capital pourrait alors être reversé à la 
Confédération pour un tiers et aux cantons pour deux tiers. Cela pourrait se faire par le 
biais d'une adaptation de la convention sur la distribution du bénéfice de la BNS ou, au 
besoin, d'une nouvelle disposition légale.  

En revanche, la conservation de l'avoir spécial à sa valeur réelle nécessite une base 
constitutionnelle spécifique, indépendamment de la clé de répartition choisie et 
indépendamment de la question de savoir si l'avoir sera géré par la BNS ou dans un fonds 
externe. Une base constitutionnelle réglant la conservation des actifs libres à leur valeur 
réelle est indispensable, car l'art. 99, al. 4, Cst, actuellement en vigueur, prévoit que les 
bénéfices de la Banque nationale sont versés aux cantons et à la Confédération. De par sa 
nature, un tel versement implique que les bénéficiaires puissent disposer sans restrictions 
des moyens en question. Cela n'est par contre plus possible si une disposition concernant 
la conservation du capital est, elle aussi, adoptée. 

Le Conseil fédéral reste d'avis que les actifs libres, constitués sur plusieurs décennies, 
doivent être non pas dépensés maintenant, mais au contraire conservés dans leur 
substance. Selon l'analyse des résultats de la votation, la conservation de l'avoir spécial à 
sa valeur réelle est soutenue par une large part de la population. Parallèlement, il convient 
selon le gouvernement de transférer au plus vite l'avoir spécial hors de la BNS, car une 
gestion durable de cet avoir par la BNS risque de créer des conflits d'intérêts au regard de 
la mission de la banque centrale en matière de politique monétaire. 

Deux tiers des revenus aux cantons, un tiers à la Confédération 

Au terme d'une discussion qui a eu lieu en janvier 2003, le Conseil fédéral a décidé que 
deux tiers des revenus des actifs libres devraient aller aux cantons et un tiers à la 
Confédération. Bien que cette solution permette de conserver la clé de répartition actuelle 
du bénéfice de la BNS, le Conseil fédéral reste fidèle à l'opinion qu'il a exprimée avant la 
votation de septembre dernier, selon laquelle l'utilisation des actifs libres doit être 
déterminée démocratiquement par le biais d'une base légale séparée. Il souhaite régler 
dans un même article constitutionnel le transfert et la conservation de la substance des 
actifs libres ainsi que l'utilisation des revenus de ceux-ci. 

La discussion a également porté sur d'autres possibilités d'affectation telles que l'AVS, des 
mesures de formation ou le financement d'études de médecine. Pour le Conseil fédéral, 
assurer le financement de l'AVS est un problème de première importance, qui ne pourra 
toutefois pas être résolu par l'utilisation d'une partie des actifs libres. 

Quant aux mesures de formation, le Conseil fédéral les considère comme judicieuses et 
nécessaires. Toutefois, il se montre sceptique quant à une affectation des revenus des 
actifs libres à cet effet. Il estime en effet que la formation constitue une tâche importante de 
l'Etat, qui doit être financée à l'aide des moyens inscrits au budget ordinaire et non par le 
biais de financements spéciaux. Le financement de mesures de formation à l'aide des actifs 
libres se heurterait en outre à la difficulté de déterminer précisément l'emploi des 
ressources financières et d'harmoniser les mesures avec la politique menée actuellement 
par les pouvoirs publics dans le domaine de la formation. 

Il en va de même en ce qui concerne le financement de la formation de médecins, qui 
constitue l'une des possibilités d'affectation envisagées: le Conseil fédéral reconnaît que les 
études de médecine comptent parmi les plus onéreuses, mais il estime que la 
Confédération ne peut pas privilégier un type d'études en particulier. De plus, la formation 
universitaire relève de la responsabilité des cantons et les cantons disposant d'une 
université bénéficient déjà d'un soutien financier. 

Lors de la session de printemps 2003, le Conseil des Etats a adopté une motion de Hans-
Rudolf Merz, selon laquelle la part revenant à la Confédération des revenus annuels 
générés par la vente d'or doit être utilisée pour rembourser la dette publique. Il a de plus 
accepté lors de la session d'été 2003 un postulat de la Commission des finances 
demandant au Conseil fédéral d'examiner de quelle façon affecter les actifs libres, en se 
basant sur la constitution et la législation en vigueur et dans un délai relativement bref, pour 
en attribuer au moins deux tiers aux cantons. 
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Convention complémentaire concernant la distribution du bénéfice 

Après la pause estivale, le Conseil fédéral présentera au Parlement un projet d'article 
constitutionnel réglant la conservation du capital et l'utilisation des revenus des actifs libres. 
En attendant l'entrée en vigueur de cette base constitutionnelle, ces revenus seraient 
inscrits dans le compte de résultats de la BNS.  

Etant donné qu'ils n'ont pas été pris en considération lors de l'établissement de la 
convention sur la distribution du bénéfice en avril 2002, ils contribuent - toutes les autres 
conditions restant par ailleurs identiques - à une hausse plus forte que prévu des provisions 
monétaires de la BNS.  

C'est pourquoi le DFF a conclu une convention supplémentaire avec la BNS selon laquelle 
les revenus des actifs libres doivent être versés dès le printemps 2004 pour un tiers à la 
Confédération et pour deux tiers aux cantons. Avec la poursuite des ventes d'or, le montant 
distribué annuellement passera de 300 millions en 2004 à 500 millions dès 2006. La 
convention supplémentaire représente une solution transitoire et s'appliquera jusqu'à 
l'entrée en vigueur d'une base constitutionnelle réglant l'utilisation des actifs libres.  

3. AVIS DE LA COMMISSION 

Rappelons qu�une part des bénéfices usuels de la Banque nationale suisse est, d�ores et déjà, 
versée aux cantons. Elle est partagée selon des critères qui tiennent compte de leur population et 
de leur capacité financière. Notre canton a ainsi reçu, chaque année, en 2000, 2001 et 2002, un 
montant d�un peu plus de 31 millions de francs. 

Dans l�hypothèse de l�attribution des deux tiers du capital d�or excédentaire de la Banque 
nationale suisse, le canton de Neuchâtel serait bénéficiaire d�une somme de l�ordre de 250 
millions de francs. 

Unanime, la commission estime que le Grand Conseil doit donner un signe clair à l�Assemblée 
fédérale, par le vote d�une initiative cantonale, pour que les deux tiers du capital, et non seulement 
les intérêts, résultant de la vente d�or excédentaire soient attribués aux cantons. 

Lors de la création de la Banque nationale suisse, en 1905, les cantons ont cédé leur monopole 
d�émission à la Confédération. Les 1300 tonnes d�or constituant les réserves d�or dont la Banque 
nationale suisse n�a plus besoin en raison de la suppression de la parité-or du franc peuvent être 
considérés comme des bénéfices retenus par la banque centrale. 

Or, l�alinéa 4 de l�article 99 de la Constitution fédérale précise que "La Banque nationale doit 
verser au moins deux tiers de son bénéfice aux cantons". 

Il est donc légitime que les deux tiers du capital reviennent aussi aux cantons et qu�ils en 
assument la gestion en utilisant leur part librement. Cette part d�or excédentaire doit, au regard, de 
la commission, être répartie aux cantons selon les critères appliqués pour l�attribution du bénéfice 
annuel de la Banque nationale suisse. 

La commission poursuit, en outre, ses réflexions quant à l�utilisation par notre canton du capital 
réalisé par la vente d�or excédentaire de la Banque nationale et elle présentera des propositions 
dans le prochain rapport relatif au projet de décret Raphaël Comte 03.109 "Décret relatif à 
l�utilisation des revenus provenant de la vente d�or excédentaire de la Banque nationale suisse". 

4. CONCLUSION ET DECRET 

Après avoir pris l�avis de M. André Simon-Vermot, chef du service juridique de l�Etat, la 
commission vous propose d�approuver le décret suivant qui modifie dans sa forme le projet de 
décret du député Raphaël Comte et non pas dans son fond. 
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La commission "Référendum cantonal sur le Paquet fiscal et Or de la BNS" a adopté le présent 
rapport à l'unanimité lors de sa séance du 8 août 2003. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, l�assurance de notre considération 
distinguée. 

 
Neuchâtel, le 8 août 2003 

 

Au nom de la commission "Référendum cantonal 
sur le Paquet fiscal et Or de la BNS": 
Le président, Le rapporteur, 
A. BLASER C. ZWEIACKER 
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Décret 
soumettant initiative cantonale à l'Assemblée fédérale relative 
à l'affectation du produit de la vente d'or excédentaire 
de la Banque nationale suisse 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu les articles 45, alinéa 1, 99, alinéa 4, et 160, alinéa 1, de la Constitution fédérale de la 
Confédération suisse, du 18 avril 1999; 

vu les articles 42, alinéa 1, lettre c, et 61, alinéa 1, lettre a, de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000; 

vu les articles 31 et 32, alinéa 1, lettre c, de la loi d�organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 
mars 1993: 

sur la proposition de la commission "Référendum cantonal sur la Paquet fiscal et Or de la BNS", 
du 8 août 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, exerçant son droit 
d�initiative en matière fédérale, adresse à l�Assemblée fédérale, en termes généraux, la 
proposition suivante d�élaboration d�un projet de loi: 
 

L�Assemblée fédérale de la Confédération suisse arrête les dispositions législatives 
nécessaires pour que: 
 
a) le capital résultant de la vente d�or excédentaire de la Banque nationale soit affecté pour 

les deux tiers aux cantons; 
 
b) la part qui revient aux cantons soit répartie selon les principes prévus à l�article 27 de la 

loi sur la Banque nationale (LBN, du 23 décembre 1953); 
 
c) les cantons puissent utiliser leur part librement. 

 
 
Art. 2   Le Grand Conseil charge le Conseil d�Etat de transmettre le présent décret à l�Assemblée 
fédérale, à l�échéance du délai référendaire. 
 
 
Art 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d�Etat pourvoit, s�il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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VINGTIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 30 septembre et 1er octobre 2003 
 
Séance du mardi 30 septembre 2003, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 114 députés. 

Absente et excusée: Mme Florence Perrin-Marti. � Total: 1. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 
 

1. Interpellations 

03.149 
30 septembre 2003 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Etablissements spécialisés: faut-il craindre le pire? 

Les mesures d�allégements budgétaires de la Confédération dans le domaine de l�article 73 LAI 
auront des répercussions importantes sur les cantons. Dans le message adressé aux Chambres 
(page 57 et suivantes) il est notamment précisé que la croissance des dépenses consacrées aux 
prestations collectives de l'assurance-invalidité (AI) sera limitée à 3,5% au cours des années 2003 
à 2006. Par ailleurs, le Conseil fédéral réaffirme son intention de cantonaliser ce groupe de tâches 
dès 2007, ceci dans le cadre de la réforme de la péréquation financière. 

De plus, les subventions de l�Office fédéral des assurances sociales (OFAS) versées aux 
institutions AI seront plafonnées, pour 2004, au niveau de l�année 2000 et augmentées de la 
compensation annuelle du renchérissement. Elles ne tiendront donc absolument pas compte de 
certains changements intervenus dans l�intervalle, en particulier la revalorisation des salaires de 
4% et jusqu�à 7,5% pour le personnel d�encadrement diplômé dépendant de l�ANEMPA. 

Dans le cas de notre canton et dès l�année 2004, le désengagement de la Confédération devrait 
se traduire par une diminution significative des subventions. Cela représenterait un transfert de 
charges de plus de 4 millions de francs pour 2004 (on parle de 7 millions en 2007), partiellement 
compensé par les économies que l�OFAS entend faire dans ce domaine. 

Cet état de fait inquiète beaucoup, tant les pensionnaires de ces établissements et leur famille 
que le personnel et les directions, car nul ne sait aujourd�hui si le canton compensera 
intégralement, partiellement ou pas du tout les sommes qui viendront à manquer pour 
l�établissement des budgets 2004 et suivants. 
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Pour mémoire, suite à une décision du Conseil d�Etat en 1997, des institutions de notre canton 
(notamment Le Devens, Pontareuse et les Foyer Handicap de Neuchâtel et de La Chaux-de-
Fonds) ont été basculées du Département de la santé au Département des finances et des 
affaires sociales. Elles sont donc actuellement en cours de transfert du secteur ANEMPA au 
secteur ANMEA. C�est-à-dire que le personnel de ces institutions est encore soumis à la CCT 
ANEMPA, dans l�attente de la signature de la nouvelle CCT ANMEA. Cette position inconfortable 
de transition pénalise injustement ces institutions et leurs résidants puisque, en ce qui les 
concerne, elles doivent établir un budget 2004 sur la base d�une subvention versée en 2000, alors 
qu�elles n�étaient pas encore soumises  aux normes salariales en vigueur à l�ANMEA, qui, pour 
certaines professions, sont considérablement différentes. 

Dès lors, nous aimerions connaître les intentions de l�Etat sur ce dossier et en particulier: 

� Ce transfert de charges est-il intégralement compensé par ailleurs par la Confédération? 

� Si non, le Conseil d�Etat entend-il compenser intégralement ces diminutions de subventions? 

� Le Conseil d�Etat tiendra-t-il compte de la situation particulière qu�il a lui-même créée en 
transférant des institutions d�un secteur à l�autre? 

� Comment, dans ce nouveau cadre que donne l�OFAS, le Conseil d�Etat entend-il financer les 
coûts qui seront induits par la nouvelle CCT ANMEA et l�application de la nouvelle loi sur le 
travail? 

L'urgence est demandée. 

Signataires: J.-P. Veya, Patrick Erard, H. Jenni, A. Bringolf, D. Perdrizat, N. de Pury, F. Bonnet, L. 
Debrot, C. Gehringer, F. Staehli, D. de la Reussille, M. Droguett, C. Stähli-Wolf et J. Kuhn-
Rognon. 

 
03.151 
30 septembre 2003 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Indemnités de chômage attentisme du Conseil d�Etat et attentes des chômeurs 

Avec l�entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l�assurance-chômage et l�indemnité en cas 
d�insolvabilité (LACI) au 1er juillet dernier, la durée normale d�indemnisation est passée de 520 à 
400 jours.  

A la demande d�un canton, le Département fédéral de l�économie peut toutefois augmenter le 
nombre maximum d�indemnités journalières à 520 jours pendant six mois lorsque le taux de 
chômage de ce canton ou d�une partie du canton a atteint en moyenne 5% au moins pendant une 
période de référence de six mois. Le canton de Genève a sollicité et obtenu une telle 
augmentation pour l�ensemble de son territoire. Le canton de Vaud l�a obtenue pour les régions de 
Lausanne, d�Yverdon et de Vevey.  

Selon les directives du Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO), la plus petite aire géographique 
pour laquelle un canton peut demander l�augmentation du nombre d�indemnités journalières est la 
région de "mobilité spatiale". Trois régions de ce type ont été définies pour le canton de 
Neuchâtel, dont celle qui englobe les districts du Locle et de La Chaux-de-Fonds. Dans cette 
région, les conditions légales sont malheureusement remplies � et elles l�étaient d�ailleurs déjà en 
juillet dernier! � puisque le taux de chômage y dépasse en moyenne les 5% depuis plus de six 
mois. 

Les soussignés sont conscients du fait que l�augmentation du nombre d�indemnités journalières 
dans les seuls districts du Locle et de La Chaux-de-Fonds pourrait être source d�inégalités de 
traitement entre les chômeurs: ceux domiciliés dans une commune comme Les Planchettes 
auraient en effet droit à la prolongation, quand bien même le taux de chômage y est inférieur à 
5%, alors que ceux domiciliés en ville de Neuchâtel, où le taux de chômage dépasse les 5%, 
seraient exclus de cette mesure. Nous avons en revanche un peu de peine à croire que le Conseil 
d�Etat refuse d�améliorer le sort d�une partie des chômeurs uniquement par souci d�égalité de 
traitement avec les autres qui ne seront pas abandonnés à leur sort puisque notre canton a 
développé toute une série de mesures en leur faveur. La réticence du Conseil d�Etat serait-elle 
motivée par la participation financière de 20% exigée du canton? Ce serait décidément un bien 
mauvais calcul puisque cela revient à refuser une participation fédérale de 80% à la prise en 
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charge de chômeurs qui, lorsqu�ils ne perçoivent plus d�indemnités d�assurance, sont à la seule 
charge du canton! Alors, quelles sont les vraies raisons de cet attentisme? Avec les chômeuses et 
les chômeurs, nous attendons avec intérêt et impatience la réponse du Conseil d�Etat. 

L'urgence est demandée. 

Signataires: D. Perdrizat, M. Ebel, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer, Patrick Erard, H. Jenni, N. 
de Pury, M. Perroset, J.-P. Veya, M. Droguett, C. Stähli-Wolf, A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. de 
la Reussille, C. Bertschi, A. Tissot Schulthess, G. Spoletini, F. Staehli, J.-F. Badet, C. 
Siegenthaler, S. Müller Devaud, François Cuche, A. Blaser, J. Oesch, M. Juan, Pierrette Erard, C. 
Renevey, D. Schürch, A. Laurent, R. Jeanneret, M. Guillaume-Gentil-Henry, V. Houlmann, M. 
Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger et A. Bovet. 

 
03.153 
30 septembre 2003 
Interpellation des groupes radical et libéral-PPN 
Pas de fumée sans feu! 

Les Neuchâtelois en ont été largement informés par les médias: le projet de nouvelle ordonnance 
sur le tabac mis en consultation par l'OFSP a de quoi inquiéter notre canton. 

Nous pouvons tous soutenir l'idée d'une réglementation des produits à base de tabac, afin de 
tenter de limiter les méfaits sur la santé, tout en évitant d'en arriver à un système de prohibition 
qui serait aussi inefficace que contraire à nos traditions. En ce sens, la nouvelle ordonnance sur le 
tabac est donc bienvenue. 

Toutefois, le fait de limiter les niveaux maximaux autorisés en matière de goudron, de nicotine et 
de CO pour les cigarettes produites en Suisse sans distinction aucune entre celles vendues en 
Suisse et celles destinées à l�exportation, pose de sérieux problèmes. L�article 7 du projet 
d'ordonnance stipule en effet quelles sont les teneurs acceptables indifféremment pour les 
produits consommés en Suisse et destinés à l'exportation. 

Problème politique 

Il est choquant, au plan politique, qu'on décide d'imposer des règles à propos des produits 
destinés à l'exportation. Nous sommes convaincus que chaque pays doit définir, en toute 
indépendance, ses propres règles et normes de santé publique. C'est ce que la Suisse fait, en 
fixant de telles normes dans ce projet d'ordonnance pour les produits destinés au marché 
national. Mais vouloir définir des normes de santé publique pour les autres pays, c'est faire de 
l'ingérence, c'est aussi faire preuve de paternalisme. 

Problème économique 

Cette limite à l'exportation semble provenir, notamment, d'une volonté � en soi louable � de 
s'adapter aux normes européennes. Cependant la Suisse représente un marché intérieur de 
petite taille et une part importante de son succès industriel dépend de ses exportations.  

Contrairement aux produits fabriqués dans l�Union européenne, dont le marché est très étendu et 
où les usines fournissent essentiellement le marché communautaire, nos produits peuvent 
d'autant plus difficilement supporter de telles restrictions qu'ils sont destinés à d'autres marchés 
que le marché européen. Relevons que les ventes entre pays-membres de l'UE ne sont 
évidemment pas considérées comme des exportations, mais comme des échanges relevant du 
marché commun. 

Si les restrictions ci-devant prévues dans le projet d�ordonnance devaient s�appliquer, les 
producteurs suisses, qui exportent une large part de la production vers des pays non-européens, 
seraient gravement touchés. 

Si l'impact économique de cette mesure risque d'être catastrophique, en particulier pour notre 
région, au triple plan économique, social et fiscal, son impact en terme de santé publique semble 
pourtant bien aléatoire car on peut s'attendre, sans l'ombre d'un doute, à une délocalisation de la 
production dans des pays qui autorisent des exportations qui correspondent à la demande des 
pays de destination. L'impact de la réglementation prévue dans l'ordonnance serait donc nul, 
puisque la production actuellement serait simplement déplacée! C'est ce qu'on peut appeler un 
superbe autogoal. 
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Nos groupes ne peuvent admettre que, pour des raisons idéologiques et hors de toute 
considération pratique, la Confédération mette ainsi en danger des centaines d'emplois, dans une 
conjoncture déjà difficile. C'est d'autant plus inacceptable que, on le voit bien, le but de 
l'ordonnance ne serait pas atteint, car la production serait déplacée. Dès lors, nous estimons que 
l'atteinte faite à la liberté du commerce et de l'industrie pour les produits destinés à l'exportation 
est disproportionnée.  

Il nous paraît dès lors essentiel que le Grand Conseil associe sa voix à celle du Conseil d'Etat 
pour affirmer la position du canton à l'égard des autorités fédérales et pour exiger que les produits 
destinés à l'exportation ne soient pas touchés par les nouveaux seuils prévus. 

L'urgence, évidente, est demandée. 

Signataires: D. Cottier, J.-B. Wälti, R. Debély, M. Grossmann, U. de Meuron, C. Zweiacker, M. 
Amstutz et Ph. Bauer. 

2. Projet de loi 

03.152 
30 septembre 2003 
Projet de loi du groupe radical 
Loi portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

Article premier   Le code de procédure pénale est modifié comme suit: 

Art. 100f � Mesures de protection 

Avant l'ouverture de l'instruction, le juge a qualité pour prendre les mesures de protection 
nécessaires, aux conditions et selon la procédure des articles 143a à 143c de la présente 
loi. 

 
Section 2bis: Des mesures de protection 

Art. 143a � Mesures de protection, en général 
1S'il existe des raisons de craindre que des témoins, des personnes entendues aux fins de 
renseignements, des coprévenus, des experts, des interprètes ou des traducteurs puissent, 
en raison de leur participation à la procédure, être exposés, eux-mêmes ou leurs proches, à 
un danger sérieux pour la vie ou l'intégrité corporelle ou à un autre inconvénient grave, le 
juge d'instruction prend, d'office ou sur requête, les mesures propres à protéger les 
personnes menacées durant la procédure. 
2Le droit d'être entendu des parties doit être respecté dans toute la mesure du possible, 
quand des mesures de protection sont ordonnées. 

 
Art. 143b � Mesures de protection lors d'actes de procédure 
1Le juge d'instruction peut, exceptionnellement, pour protéger les personnes participant à la 
procédure, limiter les droits de procédure du prévenu et d'autres parties. 
2Il peut notamment: 

a) procéder à des auditions en l'absence des parties ou à huis clos; 

b) vérifier l'identité d'une personne en l'absence des parties; 

c) garantir l'anonymat à une personne, au sens de l'art. 143c du présent code; 

d) faire modifier, par des procédés techniques, l'apparence ou la voix d'une personne; 
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e) lire aux débats les déclarations faites antérieurement par une personne, au lieu de citer 
cette personne à comparaître; 

f) limiter le droit de consultation du dossier. 

 
Art. 143c � Garantie de l'anonymat 
1Si les circonstances l'exigent, le juge d'instruction peut garantir aux personnes à protéger 
que les mesures nécessaires seront prises pour que leur identité ne soit pas connue des 
personnes qui pourraient leur porter dommage. 
2Le juge d'instruction soumet sa décision de garantie d'anonymat, dans les 10 jours, au 
président de la Chambre d'accusation, qui statue librement, au vu du dossier. La procédure 
est secrète. 
3Si l'approbation n'est pas demandée dans le délai légal, ou si elle est refusée, les moyens 
de preuve déjà obtenus dans la procédure sous la garantie de l'anonymat ne peuvent pas 
être exploités. Les pièces correspondantes sont détruites. 
4Si l'approbation est accordée, la garantie de l'anonymat lie irrévocablement toutes les 
autorités pénales chargées de la procédure. La personne protégée peut toutefois renoncer 
à cette garantie. La renonciation doit être constatée au procès-verbal, par une pièce signée 
par la personne qui renonce. 

 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date de son 
entrée en vigueur. 

Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 
Signataires: Ph. Haeberli, B. Zumsteg, J. Tschanz, J.-B. Wälti, E. Berthet, M.-L. Béguin, Y. Morel, 
D. Cottier, M. Desaulles-Bovay, S. Vogel, R. Debély, W. Haag, D.G. Rossier, C. Schallenberger, 
M. Grossmann, W. Geiser et M. Schafroth. 

 
LUTTE CONTRE LA CRIMINALITE - MESURES DE PROTECTION 

Motivation 

Le rapport sur la violence conjugale prévoit un arsenal législatif et d�accompagnement. 

Pour lutter efficacement contre la criminalité au sein de la famille, nous pensons que la possibilité 
doit être donnée aux victimes, à leur entourage et � le cas échéant � à des tiers, dans les cas 
graves, de bénéficier de mesures de protection. La recommandation R (97) 13 du Comité des 
ministres du Conseil de l�Europe préconise que la protection des témoins soit assurée dans le 
domaine des crimes commis au sein de la famille. 

La nécessité de protéger les témoins et leur entourage s'impose aussi dans d'autres domaines de 
la criminalité (crime organisé, autres formes de criminalité grave). La recommandation R (97) 13 
le dit d'ailleurs expressément. On peut noter à ce sujet que les médias rapportent régulièrement 
les agissements de bandes plus ou moins organisées, qui sèment la crainte dans nos villes et 
villages par le racket, l'intimidation et toutes sortes de violences. Agir efficacement contre ces 
bandes est très difficile, car les témoins et les victimes craignent à juste titre des représailles s'ils 
dénoncent les auteurs ou répondent aux questions des juges et policiers qui tentent d'établir des 
faits. 

Des mesures doivent être prises pour donner aux autorités pénales les moyens de poursuivre les 
auteurs de crimes d'une certaine gravité, qui nuisent sérieusement à la sécurité publique. Une 
solution consiste à garantir l'anonymat aux personnes dont on peut sérieusement craindre qu'elles 
seraient exposées à des représailles graves si leur identité était connue des personnes visées par 
la procédure, et de prévoir aussi la possibilité d'autres mesures de protection. Selon certains 
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juges, cette solution n'existe pas à l'heure actuelle dans notre canton, à défaut de base légale 
expresse. Nous proposons donc de créer cette base légale, qui pourra être utilisée dans le 
domaine de la violence domestique, mais aussi dans celui des bandes dont il est question ci-
devant et dans d'autres domaines: on pense notamment au cas où, moyennant une garantie 
d'anonymat, des personnes pourraient contribuer au démantèlement d'importants réseaux de 
trafiquants de drogue, ou au cas du témoin d'un assassinat commis par un membre d'un groupe 
potentiellement dangereux. 

Nous n'ignorons pas que la Cour européenne des droits de l'homme pose des conditions assez 
strictes quant à l'usage que l'on peut faire, en procédure, des déclarations de témoins anonymes. 
Cela n'empêche pas que, dans certaines situations déterminées, le recours à des témoins 
anonymes peut grandement contribuer à la poursuite pénale de malfaiteurs dangereux. 

Pour le projet que nous avons préparé, nous nous sommes très largement inspirés de l'avant-
projet de code de procédure pénale fédéral (art. 160 à 162). Pour la procédure d'approbation 
d'une mesure de protection, nous avons repris ce qui se fait pour les contrôles téléphoniques, soit 
un contrôle par le président de la Chambre d'accusation. 

Précisons enfin qu'il ne peut pas se justifier d'attendre l'entrée en vigueur d'un code de procédure 
pénale fédéral pour que des mesures de protection puissent être prises dans notre canton: selon 
nos renseignements, un code de procédure pénale fédéral ne pourra sans doute pas entrer en 
vigueur avant 2010. Et c'est maintenant que les citoyens ont besoin que leur sécurité soit mieux 
assurée. 

3. Motions 

03.148 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Une journée de formation pour les jurés 

A chaque législature de nouveaux jurés sont élus pour siéger dans les tribunaux correctionnels 
ainsi qu�à la Cour d�assises. Chaque citoyenne et citoyen de ce canton peut se porter candidat 
pour une telle charge. Alors que pour siéger dans un jury d�examen (pour l�octroi d�un CFC par 
exemple), il est souvent demandé aux experts de suivre un cours, aucune exigence de cette sorte 
n�existe pour des jurés qui vont devoir parfois prononcer de lourdes peines de privation de liberté, 
qui vont devoir décider de l�avenir d�un prévenu, de ses possibilités de réinsertion ou de sa 
dangerosité pour la société. 

Par conséquent, nous demandons au Conseil d�Etat d�étudier l�opportunité d�offrir aux nouveaux 
jurés la possibilité de suivre une journée de formation (ou d�information), journée pendant laquelle 
ils pourraient apprendre à mieux connaître le système judiciaire, être informés des droits 
fondamentaux des victimes et des prévenus, être informés des possibilités de condamnations 
prévues par le code pénal. De plus, et dans le même esprit, ils devraient avoir la possibilité de 
visiter un lieu de détention et avoir un contact avec l�administration pénitentiaire. 

Signataires: J.-P. Veya, A. Bringolf, M. Ebel, Patrick Erard, H. Jenni, N. de Pury, D. Perdrizat, M. 
Droguett, C. Stähli-Wolf, J. Kuhn-Rognon, L. Debrot, F. Staehli, D. de la Reussille, F. Bonnet et C. 
Gehringer. 

 
03.150 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Sauvegarde des murs de pierres sèches 

Les murs de pierres sèches sont un des éléments caractéristiques les plus marquants du paysage 
jurassien. Or, une proportion croissante d'entre eux tombe en ruine faute d'entretien. Les 
agriculteurs ont d'autres choses à faire que de les remonter, d'autant plus que souvent ces 
anciennes clôtures ne correspondent plus aux besoins des domaines actuels. Il est dès lors assez 
évident que, malgré leur protection légale, nos murs de pierres sèches disparaîtront assez 
rapidement si la collectivité ne s'en occupe pas. 

Estimant que cette perte serait très regrettable, nous demandons au Conseil d'Etat: 
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� d'établir, en collaboration avec les communes, les propriétaires et les associations de 
protection du patrimoine intéressées, un état des lieux et un plan des murs à conserver, 
réhabiliter ou déplacer, en fonction à la fois des besoins pratiques des agriculteurs, des 
critères esthétiques et des possibilités financières; 

� de proposer au Grand Conseil un plan d'action et de financement à moyen et long terme (env. 
20 ans). 

Signataires: F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, Patrick Erard, M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la 
Reussille, F. Staehli, J.Kuhn-Rognon, L. Debrot, D. Schürch, G. Ory, J. Oesch, R. Jeanneret, V. 
Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, M. Juan, Pierrette Erard, C. Renevey, M. 
Perroset, P. de Pury, A. Tissot Schulthess, A. Laurent, J.-F. Badet, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. 
Bovet, François Cuche, A. Blaser, M. Schafroth, W. Haag et B. Matthey. 

4. Questions 

03.354 
30 septembre 2003 
Question Bernard Matthey 
Homéopathie, quels coûts pour l'Etat de Neuchâtel? 

Toutes les études récentes concernant les traitements homéopathiques confirment qu'à part leur 
effet placebo, ceux-ci sont sans effets cliniques démontrables et démontrés. 

Sachant que l'Etat participe au déficit de financement des hôpitaux et assure le paiement partiel 
ou complémentaire des primes d'assurance-maladie des personnes à revenu modeste, le Conseil 
d'Etat peut-il nous indiquer s'il finance ainsi directement ou indirectement des soins en médecine 
homéopathique? Si oui, peut-il nous donner une estimation des montants en jeu et nous dire s'il 
envisage de prendre des mesures d'économie dans ce secteur? 

 
03.355 
30 septembre 2003 
Question Daniel Schürch 
Est-ce que les jardiniers des communes sont des amateurs? 

Pendant cette année de sécheresse, les agriculteurs, les vignerons, les horticulteurs et les 
paysagistes ont eu l'occasion d'obtenir des exemptions de taxes sur leur consommation d'eau à 
usage professionnel. C'est bien et absolument normal. Toutefois, il est étonnant de savoir que 
cette possibilité n'est pas offerte aux collectivités qui ont le devoir d'entretenir et de maintenir, 
quelles que soient les conditions, leurs places de sports, plates-bandes et parcs publics. 

En sachant que le principe de causalité n'est pas respecté lorsque l'on taxe de l'eau d'arrosage, le 
Conseil d'Etat ne pourrait-il pas pratiquer de même pour l'eau destinée à l'arrosage dans les 
communes?  

 
03.356 
30 septembre 2003 
Question Roland Debély 
Requérants d'asile. Rétablir les faits 

La problématique des requérants d'asile avec ses amalgames, ses analyses et interprétations est 
différemment appréciée selon les protagonistes. 

Le récent échec du rapatriement de requérants congolais déboutés et les articles de presse qui en 
découlent donnent à cette problématique un éclairage supplémentaire. 

A toute fin d'objectivité et de transparence dans le débat, nous prions le Conseil d'Etat de nous 
informer succinctement de la situation dans notre canton: 

� nombre de demandes d'asile présentées en 2003 avec la part des demandes acceptées et 
celles rejetées; 

� nombre de requérants d'asile enregistrés actuellement dans le canton (état); 
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� parmi les requérants déboutés, nombre de ceux qui ont quitté le pays de leur plein gré, qui 
doivent quitter le pays et de ceux qui ont dû faire l'objet d'une décision exécutoire (renvoi 
forcé); 

� nombre de requérants ayant "disparu"; 

� parmi les requérants, nombre d'individus ayant commis des délits; 

� coûts annuels de l'asile à charge du canton. 

Cosignataires: Y. Morel, M. Schafroth, B. Zumsteg, W. Geiser, M. Grossmann, C. Schallenberger, 
S. Vogel, W. Haag, F. Rutti, A. Gerber, J.-B. Wälti, R. Tanner, B. Keller, J. Tschanz et F. Loeffel. 

 
03.357 
30 septembre 2003 
Question Bernard Matthey 
Accidents routiers: il faut freiner l'hécatombe 

Il y a moins de six mois, nous avions alerté le Conseil d'Etat en lui signalant un tronçon 
particulièrement dangereux sur la H 10. La réponse peu convaincante du gouvernement sur les 
mesures qu'il envisageait de prendre, le renouvellement des accidents au même endroit, mais 
aussi la multiplication ces derniers mois des accidents mortels sur d'autres tronçons souvent 
reconnus comme particulièrement critiques nous incitent à l'interpeller pour lui demander de 
prendre des mesures préventives urgentes. 

Les causes des accidents graves sont connues et chaque année bien analysées dans le toujours 
remarquable rapport annuel de la police cantonale que reçoivent d'ailleurs les parlementaires. 
Excès de vitesse, excès d'alcool et insuffisances du réseau routier sont bien les trois composants 
du cocktail générateur de ce qu'on appelle les points noirs. 

De manière à réagir pragmatiquement et à court terme, nous proposons que l'on prenne en 
particulier les mesures suivantes: 

� identifier puis révéler au public les dix à quinze points les plus noirs du réseau routier cantonal; 

� signaler in situ ces tronçons par une communication visuelle forte si ce n'est spectaculaire; 

� y adjoindre un système annoncé de contrôle automatique de la vitesse; 

� renouveler sans cesse et encore les contrôles de vitesse sur les secteurs dangereux en 
l'annonçant haut et fort; 

� renouveler sans cesse et encore les contrôles de l'alcoolémie en en diffusant la nouvelle; 

� proposer l'installation d'une limitation de puissance et de vitesse du véhicule pour les jeunes 
conducteurs, comme cela est le cas pour les permis A et A1; 

� exiger des établissements publics à ouverture tardive qu'ils disposent d'appareils permettant à 
leurs clients de connaître leur taux d'alcoolémie; 

� prendre un arrêté autorisant la justice à fermer pour une durée déterminée les établissements 
ayant laissé un client éméché prendre le volant et causer un accident; 

� procéder à quelques corrections ou adaptations routières (correction d'un dévers, pose d'une 
glissière latérale, voire centrale, pose d'un rond-point même provisoire, pose d'un feu 
clignotant, etc.), le financement de ces mesures provenant d'un transfert budgétaire aux 
dépens d'investissements dont l'urgence n'est pas absolue; 

� poursuivre la politique d'information et de prévention qu'il mène déjà. 

L'angoisse des parents d'adolescents de sortie le week-end, l'accablement des blessés à vie et la 
désespérance des proches des victimes nous autorisent à exiger que le Conseil d'Etat réagisse et 
nous dise ce qu'il entend entreprendre. 

Cosignataire: J. Walder. 
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03.358 
30 septembre 2003 
Question Olivier Mauler 
Inscriptions à l'Université 

Quelle est l'évolution en 2003 des inscriptions à l'Université de Neuchâtel, respectivement à la 
faculté des sciences économiques, par rapport aux admissions des trois dernières années? 

5. Proposition de commune 

03.147 
18 septembre 2003 
Motion de la commune de Noiraigue 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Noiraigue, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 18 août 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête: 

Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Noiraigue demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien.  

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Noiraigue, le 9 septembre 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président,  Le secrétaire, 
ST. BURGAT-DIT-GRELLET  D. CLERC 



936 
Séance de 30 septembre 2003 

ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 

 Assermentation 

 Assermentation d'une députée. 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 
(et rapport de commission, selon l'article 48, alinéa 4, de la loi d'organisation du Grand Conseil) 

03.001 DFAS/DEP 
24 juin 2003 
Fiscalité et politique familiale 
Rapport de la commission "Fiscalité et politique familiale" à l'appui 

a) d'un projet de décret soumettant au vote du peuple 
� l'initiative législative populaire cantonale "Pour une réduction des impôts pour tous" 

� le contre-projet du Grand Conseil sous forme d'un projet de loi modifiant la loi sur les 
contributions directes (LCdir) et d'un projet de décret fixant le coefficient d'impôt cantonal 
direct 

b) d'un projet de décret soumettant au vote du peuple 
� l'initiative législative populaire cantonale "Contribution éducative" 

� le contre-projet du Grand Conseil sous forme d'un projet de loi modifiant la loi sur les 
contributions directes (LCdir) 

 
03.027 DJSS 
13 août 2003 
Violence conjugale 
Rapport à l'appui d'un projet de loi sur la lutte contre la violence conjugale (LVConj) 

 
03.028 PRESIDENCE 
13 août 2003 
Formulaires administratifs 
Rapport en réponse au postulat Claude Borel 01.115, du 28 mars 2001, "Simplifier les formulaires 
administratifs" 

 
03.029 PRESIDENCE 
13 août 2003 
Droits politiques 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi sur les droits politiques 
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III. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 

1. Interpellations (3) 

03.144 DFAS 
2 septembre 2003 
Interpellation Roland Debély 
Budget: moins de catastrophisme et davantage d�actes 

Le gouvernement est maître de ses actions. Toutefois la récente conférence du presse de Mme  la 
cheffe du Département des finances et des affaires sociales (DFAS) nous interpelle et nous incite 
à obtenir quelques précisions: 

� Une conférence de presse en phase de processus budgétaire est inhabituelle. Devons-nous 
nous attendre à la généralisation de cette pratique? Egalement, lorsque les prévisions feront 
ressortir des chiffres noirs? 

� Généralement, lors des conférences de presse pour la présentation du budget et des comptes, 
tous les membres du gouvernement sont présents; lors de la conférence présentant le budget 
provisoire 2004, Mme la cheffe du DFAS était seule. Pourquoi? Est-ce lié à l�objectif de ladite 
conférence de presse; cas échéant quel était l�objectif de la démarche: informer l�opinion 
publique, sensibiliser les autres membres du gouvernement et plus largement les acteurs des 
collectivités publiques et parapubliques, créer les conditions psychologiques pour l�annonce de 
mesures d�austérité ou pour freiner l�ardeur des partisans des baisses fiscales?  

� L�annonce répétée des difficultés financières importantes et des préoccupations budgétaires 
du gouvernement neuchâtelois n�a-t-elle pas pour conséquence de donner une image négative 
de notre canton, alors que le même gouvernement se plaint parfois de propos parlementaires 
préjudiciables à l�image du canton? Ce genre de communication n�a-t-il pour corollaire que 
d�entretenir un climat d�insécurité au sein de la fonction publique et des bénéficiaires de 
prestations publiques; n�a-t-il pour corollaire que d�entretenir un climat de sinistrose 
économique propre à décourager la consommation et les investisseurs? 

� Par rapport à la planification financière, l�important déficit provisoire de 2004 de 150 millions de 
francs est-il généré par une augmentation prévisionnelle plus importante des charges ou par 
une réduction des recettes? 

� Sur un plan général, nous partageons sans réserve l�analyse financière de Mme la cheffe du 
DFAS concernant le train de vie trop élevé des collectivités publiques neuchâteloises et la 
nécessité de chercher des solutions dans tous les départements, sans sujets tabous. Nous 
encourageons le gouvernement à passer de la parole aux actes. Depuis plusieurs années, 
notre groupe réclame des mesures drastiques pour inverser la spirale des déficits budgétaires 
et pour que des mesures structurelles soient enfin proposées pour retrouver une meilleure 
santé financière. Le diagnostic des causes des difficultés est-il posé, la stratégie et les 
variantes de solutions pour inverser la situation sont-elles affûtées, le paquet des réformes est-
il bientôt ficelé, quand sera-t-il soumis au parlement? 

Cosignataires: B. Zumsteg, J.-B. Wälti, R. Tanner, Y. Morel et M.-L. Béguin. 

Interpellation développée par son auteur le 3 septembre 2003. 

 
 
03.145 DEP 
2 septembre 2003 
Interpellation du groupe radical 
Entreprises: alléger le cahier des charges! 

Lors de la récente inauguration de NEODE, le Conseil d'Etat a invité les entreprises à dialoguer 
avec lui à l'Aula des Jeunes-Rives. Lors de la discussion, plusieurs interventions ont porté sur les 
charges administratives qui pèsent sur les PME. Certains ont même évoqué une hausse 
importante de ces coûts pesant sur leurs finances durant les dernières années. 
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Le Conseil d'Etat a déclaré qu'il se préoccuperait de ce problème. Le conseiller fédéral Joseph 
Deiss, également présent, a quant à lui indiqué qu'il était dans ses intentions de prendre cette 
question à bras le corps. 

Deux projets de lois Damien Cottier déposés en 2000 visaient directement cette question (00.159 
et 00.160). Ces projets, refusés par le Grand Conseil car estimés trop coûteux, proposaient 
notamment: 

1.  d'étudier systématiquement tout nouveau projet législatif (de la compétence du parlement ou 
du gouvernement) sous l'angle du coût que cette décision implique pour l'économie privée et 

2. d'étudier systématiquement ces projets sous l'angle des solutions alternatives possibles qui 
permettent d'atteindre le même objectif par d'autres moyens (afin d'envisager des moyens 
parfois moins coûteux pour l'Etat ou les administrés et tout aussi efficaces). 

A propos de ce second point, le développement contenait la "check-list" établie par le Secrétariat 
d'Etat à l'économie (SECO) et en vigueur dans l'administration fédérale qui recense les bonnes 
questions à se poser lors du développement de tout projet. 

Ce système de régulation interne, appliqué dans la plupart des pays de l'Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) et dans d'autres cantons, vise 
notamment à limiter l'impact négatif d'une volonté de l'administration d'obtenir toujours plus de 
renseignements, toujours plus détaillés et de réguler toujours mieux chaque secteur d'activité. Si 
cette préoccupation part d'un but louable � bien appliquer la législation et travailler, dans son 
secteur, de manière efficace �, la multiplication des demandes de renseignement et des 
exigences et nouvelles normes dans tous les domaines pèse d'un coût énorme sur la vie 
économique. 

On aurait en effet tort de sous-estimer l'impact des exigences de l'Etat en termes de coûts 
administratifs et d'alignement aux nouvelles normes pour nos entreprises. Ces coûts sont en 
particulier extrêmement lourds pour les PME qui ont un personnel restreint et ne peuvent pas 
toujours assumer les coûts liés à de nouvelles normes. Les PME représentent 98% des 
entreprises suisses... l'épine dorsale de notre économie! Or, ces coûts peuvent, on le sait, varier 
fortement d'un canton à l'autre (facteur 1 à 2)! 

Les projets de lois déposés en 2000 avaient le mérite de prendre ce problème, soulevé de 
manière récurrente par les entreprises, à bras le corps. Depuis lors, rien n'a été fait dans ce 
domaine pourtant significatif dans la structure des coûts d'une entreprise. 

Le groupe radical a dès lors pris connaissance avec intérêt de la volonté du Conseil d'Etat 
d'empoigner, enfin, ce problème. Il souhaite demander au Conseil d'Etat: 

� Comment et par quels moyens il envisage de s'engager sur cette voie? 

� S'il envisage de réétudier, sans a priori, les propositions contenues dans les projets de lois 
Damien Cottier 00.159 et 00.160? 

� S'il envisage d'instaurer tout autre système de régulation interne à son administration afin de 
limiter les exigences formulées à l'égard des entreprises au minimum nécessaire? 

� S'il a distribué, comme il avait déclaré vouloir le faire en 2000, une copie de la check-list du 
SECO au sein de l'administration cantonale? 

Signataires: D. Cottier, M. Grossmann, W. Geiser, J.-B. Wälti, M. Desaulles-Bovay et R. Debély. 

Annexe 

CHECK-LIST "ANALYSE D'IMPACT DE LA RÉGLEMENTATION" 
Cette check-list est tirée du manuel Analyse d'impact de la réglementation. Elle a été élaborée en 
réponse aux suggestions des participants de la réunion du 29 novembre 1999 consacrée à 
l'analyse d'impact de la réglementation. 

1. Nécessité et possibilité d'une intervention de l'Etat 

�  En quoi consiste exactement l'intérêt public que vise la réglementation? 

�  Quels sont les objectifs à atteindre (du moins sur le plan qualitatif) et dans quel délai? 
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�  Y a-t-il un échec du marché? Si oui lequel? 

�  L'intervention de l'Etat est-elle indispensable? Les initiatives et les efforts des intéressés 
directs ne sont-ils pas suffisants? 

�  Dans quelle mesure l'accès au marché est-il assuré pour les nouveaux offrants? Le 
mécanisme des prix reste-t-il efficace? 

�  L'Etat évite-t-il dans la mesure du possible de s'engager dans une activité d'entrepreneur? 

�  Les conditions propres à éviter que l'Etat ne manque sa cible sont-elles réunies? 

2. Conséquences pour les différentes catégories d'acteurs de la vie économique et sociale 

� Quels sont les coûts et les bénéfices incombant aux entreprises, en particulier aux PME (y c. 
exploitations agricoles, indépendants, mais aussi organisations d'utilité publique et autres 
prestataires)? 

�  Quels sont les coûts et les bénéfices pour les salarié(e)s? 

�  Coûts et bénéfices pour l'environnement? 

�  Coûts et bénéfices pour d'autres catégories concernées (pouvoirs publics, consommateurs, 
etc.)? 

�  La réglementation induit-elle des avantages ou des inconvénients par rapport aux concurrents 
opérant sur d'autres places économiques? 

�  Coûts d'exécution pour les administrations publiques? 

3. Implications pour l'économie dans son ensemble 

�  Comment les intéressés (ceux qui profiteront et ceux qui pâtiront de la nouvelle 
réglementation) adapteront-ils leur comportement en réaction à la nouvelle norme? 

�  La nouvelle réglementation augmentera-t-elle l'efficacité du marché (libre accès des 
entreprises au marché, davantage de concurrence)? 

�  A quels effets faut-il s'attendre sur le front de l'emploi, maintien et création d'emplois? 

�  Quels sont les effets de la réglementation sur les autres variables économiques (en particulier 
sur l'attrait de la place économique, les investissements, l'innovation, la consommation, 
l'activité de recherche, l'environnement, etc.)? 

4. Réglementations alternatives 

�  Quelles alternatives à la réglementation prévue ont-elles été prises en considération? 

�  Est-il besoin d'imposer � dans le domaine du droit public � une interdiction ou un monopole 
d'Etat? 

�  Existe-t-il une possibilité de transformer les autorisations obligatoires en annonces 
obligatoires? 

�  A-t-on envisagé la possibilité de faire appel à des organismes privés en tant qu'instances 
chargées de l'examen et/ou de la certification? 

�  La réglementation peut-elle être réduite à des contrôles subséquents liés à un régime 
d'amende? 

�  L'Etat peut-il se borner à une activité d'information ou éventuellement à l'utilisation, pour une 
durée limitée, d'instruments incitatifs? 

�  Ou peut-on s'en remettre aux instruments du droit privé, tels que la responsabilité du fait des 
produits, le droit d'agir en justice pour certains tiers (voisins, communautés d'intérêt, etc.)? 

� L'utilisation d'instruments économiques (procédure de vente aux enchères publiques, 
introduction d'une taxe pour l'utilisation des biens publics) est-elle possible? 

�  Peut-on envisager des accords volontaires entre les intéressés? 

�  Les différenciations possibles (instauration de forfaits, exceptions en faveur des PME, 
exemptions dans certaines catégories de cas auxquels la réglementation s'applique, limitation 
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à certaines parties de l'économie, à certaines branches ou régions, clauses de minima, etc.) 
ont-elles été examinées? 

5. Aspects pratiques de l'exécution 

�  La réglementation prévue est-elle praticable du point de vue de l'exécution? 

�  Des simplifications ont-elles été envisagées et, si oui, lesquelles? 

�  A-t-on notamment tenu compte du principe de la coordination des procédures ou bien y a-t-il 
des procédures parallèles au niveau fédéral, mais aussi au niveau cantonal? 

�  Dans une première phase, la réglementation pourrait-elle être mise en vigueur pour une durée 
limitée? Une échéance est-elle prévue et, si oui, pour quand? 

�  Une personne qui n'est pas spécialement versée dans la chose juridique (PME) peut-elle se 
retrouver dans la loi et l'ordonnance? 

�  Les instances prévues pour l'exécution sont-elles qualifiées pour cela? 

� L'introduction du nouvel acte législatif est-elle préparée (activité d'information) et 
judicieusement réglée? 

�  A-t-on tenu compte du temps nécessaire aux entreprises pour s'adapter au nouveau droit? 

Interpellation développée par son auteur le 3 septembre 2003. 

 
 
03.146 DIPAC 
2 septembre 2003 
Interpellation du groupe libéral-PPN 
L'Etat doit-il vendre des cours de langues? 

Depuis 50 ans, des cours de langues sont dispensés dans le canton par des écoles privées. 

Depuis une dizaine d'années, des écoles publiques, comme le Lycée Jean-Piaget ou le Centre 
intercommunal de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM), donnent également des 
cours de langues en cours du soir ou en cours intensifs. 

Or, les écoles privées auraient suffisamment de capacités pour dispenser tous les cours 
nécessaires. 

De plus, les écoles publiques pratiquent, en général, des tarifs inférieurs aux écoles privées, car 
elles bénéficient d'infrastructures et de services administratifs financés par la collectivité. 

Est-ce le rôle de l'Etat de donner des cours du soir et des cours intensifs? 

Est-ce que l'Etat ne pratique pas une concurrence déloyale, notamment au niveau des prix? 

Afin de mieux aborder le problème, serait-il possible de connaître le nombre d'heures de cours du 
soir, respectivement de cours intensifs, dispensés dans les écoles publiques? 

Quel chiffre d'affaires est-ce que cela représente? 

Signataires: P. Castella, T. Humair, L. Aquilon, V. Blétry-de Montmollin, O. Haussener, J. Walder, 
R. Burkhard et L. Amez-Droz. 

Interpellation développée par son auteur le 3 septembre 2003. 

 

2. Motions (9) 

03.122 DIPAC 
23 avril 2003 
Motion de la ville et commune de Boudry 
Financement de l'accueil de la petite enfance 

Le Conseil général de la ville de Boudry, 
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vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 20 novembre 1975; 
vu le rapport du Conseil communal, du 10 mars 2003; 
sur la proposition de l'ensemble des partis représentés au Conseil général de la ville et 
commune de Boudry, le parti socialiste, le parti radical, le parti libéral, le Chevron 
boudrysan, 
arrête: 

 
Article premier   Par voie d'initiative communale, le Conseil général de la ville et commune de 
Boudry demande au Grand Conseil d'augmenter la part du canton dans le financement de 
l'accueil de la petite enfance, ceci dans le cadre du désenchevêtrement, l'objectif étant d'équilibrer 
les charges liées entre les communes. 

Art. 2   D'autres pistes peuvent être étudiées, par exemple la création d'un fonds de 
compensation pour l'accueil de la petite enfance. 

Boudry, le 31 mars 2003 

Au nom du Conseil général: 
La secrétaire, Le président, 
C. VENTRICE G. DE REYNIER 

Amendements du groupe radical 

Article premier   Par voie d'initiative communale, le Conseil général de la ville et commune de 
Boudry demande au Grand Conseil d'augmenter la part du canton dans le financement de 
l'accueil de la petite enfance, ceci dans le cadre du désenchevêtrement. (Suppression du reste de 
la phrase.) 

Art. 2: supprimé. 

Signataires: R. Comte, G. Pavillon, Y. Morel, M. Schafroth, W. Geiser, M. Grossmann et M. 
Desaulles-Bovay. 

 
 
03.125 DGT 
30 avril 2003 
Motion Laurent Debrot 
N'enterrons pas la gare de Chambrelien avec son tunnel d'évitement 

Le 28 janvier 2003, le Grand Conseil acceptait un crédit de 550.000 francs pour, entre autres, 
étudier l'amélioration de la liaison ferroviaire Neuchâtel - Le Locle, afin d'arriver à une durée 
maximale de 27 minutes pour les trains directs. Le point principal du projet consiste en la 
suppression du "rebroussement" de Chambrelien par le percement d'un tunnel. 

Selon les dires du Conseil d'Etat, ce projet mettrait en cause la survie de la gare actuelle. Or, la 
gare de Chambrelien a des atouts et des perspectives de développement que le Conseil d'Etat 
devrait englober dans les autres études dont il a le mandat pour la planification des transports 
publics dans le canton. 

Les questions suivantes mériteraient d'être étudiées: 

1. La ligne Neuchâtel - Le Locle est à simple voie, les trains doivent donc obligatoirement se 
croiser dans les gares et à l'arrêt. Le tunnel ne résoudra pas ce problème. Par contre, le 
maintien du rebroussement de Chambrelien permettrait aux trains directs de croiser par le 
tunnel les omnibus ayant passé par Chambrelien. 

2. Combien coûterait la construction d'une liaison directe entre Chambrelien et Champ-du-
Moulin? La gare de Chambrelien pourrait alors devenir le n�ud ferroviaire entre le Val-de-
Travers, Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, permettant aux Vallonniers de rejoindre les villes du 
Haut très rapidement. 
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3. Actuellement, au départ de Neuchâtel deux trains, l'un en direction de Chambrelien, l'autre 
vers le Val-de-Travers partent en même temps et font en parallèle un trajet de plus de 10 
kilomètres. Les seuls bénéficiaires de ce doublement sont les destinataires de la gare de Bôle, 
alors que les habitants de ce village ont déjà une gare à leur porte, celle de Colombier. 
Combien coûte actuellement le doublement de ces quelque 38 trains quotidiens? 

4. Quel est le coût de l'entretien de la ligne entre Auvernier et Champ-du-Moulin? 

5. Dans la planification actuelle, un passage sous-voie devrait être créé à Bôle, en cas de 
suppression de la ligne, quelle serait l'économie réalisée? 

6. Actuellement, l'un des trois pôles de développement du canton se situe à Cortaillod; or, il est 
aujourd�hui très difficile pour les habitants du Haut et des Vallées de s'y rendre par les 
transports publics. Un réseau de bus pourrait relier Chambrelien au "pôle de Cortaillod", ainsi 
qu'à la Béroche. Ainsi serait créé un axe nord-sud qui manque actuellement dans le canton. 

De nombreux autres avantages pourraient encore être évalués:  

� Réduction des passagers en transit à la gare de Neuchâtel. 

� Possibilité de multiplier les places de parc de transfert modal, déjà très appréciées. 

� Développement du site touristique de premier ordre des gorges de l'Areuse, à 10 minutes des 
villes. 

Cosignataires: A. Blaser, B. Matthey, O. Duvoisin, J. Martin, C. Mermet, M. Debély, J. Walder, T. 
Humair, S. Vuilleumier, M. Desaulles-Bovay, G. Pavillon, F. Bonnet, H. Jenni, J.-P. Veya, G. Ory, 
C. Stähli-Wolf, Patrick Erard, J.-F. Badet, N. de Pury, M. Ebel et A. Laurent. 

 
 
03.127 (→ 03.131, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140) DIPAC 
22 mai 2003 
Motion de la commune de Fleurier 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Fleurier, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 
arrête: 

Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Fleurier demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et à veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi du 17 novembre 1992 portant révision de la 
loi sur l'enseignement secondaire supérieur (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 
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� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Fleurier, le 13 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
La secrétaire, La présidente, 
N. TRANINI CH. BRUNNER 

Motivation 

Le rapport du Conseil communal au Conseil général à l'appui de cette initiative a été distribué aux 
députés. Il est à disposition au service du Grand Conseil.  

 
 
03.131 (→ 03.127, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140) DIPAC 
Motion de la commune de Travers 
18 juin 2003 
Initiative communale relative au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Travers, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 
arrête:  

Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Travers demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Travers, le 26 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 
F. RACINE M. GRISEL 
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Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
à l'appui de l'initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier 
du Lycée Denis-de-Rougemont 
 
Le Conseil général de Fleurier a choisi la voie de l'initiative communale au Grand Conseil pour 
défendre l'antenne vallonnière du Lycée Denis-de-Rougemont. Par solidarité et convaincus de la 
nécessité de préserver cette institution régionale, nous vous invitons à utiliser le même procédé. 
L'initiative communale est prévue par la nouvelle Constitution neuchâteloise adoptée par le 
souverain le 24 septembre 2000 (article 64). 

Le plan financier du Conseil d'Etat pour 2003-2005 prévoit la fermeture de l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de-Rougemont, pour économiser environ 500.000 francs, à partir de l'exercice 2004. 
Le Conseil d'Etat a confirmé sa volonté le 2 avril 2003 lors d'un entretien avec l'Association 
Région Val-de-Travers. Cette décision n'a pas encore été soumise au Grand Conseil. Dès lors, 
dans l'espoir de faire revenir le gouvernement cantonal sur son projet ou de contribuer à le faire 
refuser par le Grand Conseil, la commune de Fleurier a décidé de déposer une initiative 
communale auprès du Grand Conseil, demandant de respecter les décisions populaires et de ne 
pas les remettre en cause cycliquement, ainsi que de promouvoir l'antenne fleurisanne du Lycée 
Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des lycéens la fréquentant.  

Fondée en 1895, l'Ecole normale de Fleurier est devenue Gymnase pédagogique en 1949, puis 
Gymnase du Val-de-Travers en 1975. En 1991, le Conseil d'Etat envisage de fermer cette école. 
Le 17 novembre 1992, le Grand Conseil accepte, par 71 voix contre 12, la loi portant révision de la 
loi cantonale sur l'enseignement secondaire supérieur (impliquant, entre autres, la fermeture du 
Gymnase du Val-de-Travers). Suite à un référendum, les 6 et 7 mars 1993, 70,4% des électeurs 
et toutes les communes refusent cette loi (32.133 non, 13.510 oui). 

En 1997, le Grand Conseil accepte le décret concernant la réorganisation de l'enseignement 
secondaire supérieur; le Vallon conserve une filière gymnasiale au sein du Lycée Denis-de-
Rougemont. Le 10 mai 2000, le Conseil d'Etat approuve le programme de développement 
régional du Val-de-Travers, qui consacre un chapitre au maintien du Lycée du Val-de-Travers. Il 
propose maintenant de fermer cette école. 

Diverses raisons nous amènent à vous proposer d'adopter le texte de l'initiative annexée. 

Les effectifs de l'antenne fleurisanne sont stables depuis 1998, contrairement au Lycée Denis-de-
Rougemont dans son ensemble: 

� année scolaire 1998-1999: 810 élèves, dont 45 à Fleurier (5,6%); 
� année scolaire 1999-2000: 828 élèves, dont 44 à Fleurier (5,3%); 
� année scolaire 2000-2001: 745 élèves, dont 41 à Fleurier (5,5%); 
� année scolaire 2001-2002: 754 élèves, dont 44 à Fleurier (5,8%); 
� année scolaire 2002-2003: 685 élèves, dont 46 à Fleurier (6,7%). 

L'économie réalisée par le canton serait dérisoire en regard tant du déficit cantonal que de 
l'importance que l'antenne du lycée revêt pour notre région. L'économie serait de l'ordre de 5000 
francs par élève. Le montant total pourrait osciller entre 200.000 et 800.000 francs, selon la 
capacité d'intégration des élèves du Vallon dans les lycées de Neuchâtel. Il sera 
vraisemblablement moindre. Immanquablement, le canton devra octroyer des bourses. 

Que penser de l'insignifiance de l'économie réalisée en regard des efforts financiers 
supplémentaires qui seront demandés aux parents du Val-de-Travers pour permettre à leurs 
enfants de suivre le lycée à Neuchâtel (train, repas, voire chambre pour les élèves du Haut-
Vallon)? Les 200.000 francs économisés par le canton équivaudront à peu de choses près aux 
frais supplémentaires supportés par les parents. 

Quant aux coûts annuels par élève, ceux du Lycée Denis-de-Rougemont, y compris son antenne 
fleurisanne (globalement), correspondent à ceux des autres lycées: 

� Lycée Denis-de-Rougemont, globalement: 16.600 francs; 
� Lycée Denis-de-Rougemont, Neuchâtel: 16.280 francs; 
� Lycée Denis-de-Rougemont, antenne de Fleurier: 21.000 francs; 
� Lycée Blaise-Cendrars: 16.000 francs; 
� Lycée Jean-Piaget: 16.900 francs. 
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Fermer l'antenne de Fleurier permettrait d'abaisser le coût annuel par élève au Lycée Denis-de-
Rougemont de quelque centaines de francs seulement. 

Avec cette fermeture, le Val-de-Travers perdrait quelques emplois, soit environ l'équivalent d'un 
poste d'administration et de cinq postes d'enseignants à plein temps. Un peu plus de la moitié des 
heures d'enseignement dispensées à Fleurier le sont par des habitants du Val-de-Travers. Les 
postes des enseignants occupés conjointement au Lycée et au Collège du Val-de-Travers (CVT) 
seront-ils remis en question? Cette situation ne risque-t-elle pas d'engendrer de nouvelles 
charges pour le CVT, par conséquent pour les communes? 

Sachant qu'une région qui perd ses écoles est une région qui se meurt, l'avenir du Val-de- Travers 
ne peut se passer de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont. Ce constat nous 
amène à nous poser la question suivante: qu'est-ce qui a été entrepris par le canton pour 
promouvoir et rendre attractive l'antenne fleurisanne? La création de synergies entre l'antenne 
fleurisanne et le Centre sportif du Val-de-Travers a-t-elle été étudiée? 

L'irrespect dont fait preuve le Conseil d'Etat à l'égard de la volonté populaire et du Grand Conseil 
est difficilement compréhensible. La décision du souverain de 1993 ne pouvait être plus claire et 
nous sommes persuadés que si cela devait être nécessaire, le peuple confirmera la décision prise 
il y a dix ans. Rappelons les déclarations faites par le conseiller d'Etat, chef du Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles, lors de la séance du Grand Conseil du 11 février 
1997: 

Nous sommes satisfait d'avoir, à l'égard du Val-de-Travers, trouvé une solution qui garantit 
non seulement le respect de la volonté populaire, mais qui, en quelque sorte, renforce la 
position du Val-de-Travers en ce qui concerne les études du degré secondaire supérieur et 
qui lui ouvre des perspectives nouvelles puisque, jusqu'à maintenant, un seul type de 
maturité était pris en considération au Val-de-Travers. Le Val-de-Travers va donc rentrer 
dans l'ensemble du système de la nouvelle maturité fédérale. 

Comme les autres communes du Val-de-Travers, La Brévine et l'Association Région Val-de-
Travers, le Conseil communal de Fleurier nous a informés de son initiative et invités à 
entreprendre une démarche similaire. Au vu de l'importance que revêt l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de- Rougemont pour tout le Val-de-Travers, nous vous invitons à donner une suite 
positive à cette demande et à accepter le projet d'initiative tel qu'il vous est soumis. 

 
 
03.136 (→ 03.127, 03.131, 03.137, 03.139, 03.140) DIPAC 
3 juillet 2003 
Motion de la commune de La Côte-aux-Fées 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de La Côte-aux-Fées, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 
24 septembre 2000;  
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 17 octobre 2000; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 2 juin 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 
arrête:  

Par voie d'initiative communale, le Conseil général de La Côte-aux-Fées demande au Grand 
Conseil de s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui 
serait soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 
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� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

La Côte-aux-Fées, le 24 juin 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président, La secrétaire, 
C. LAMBELET A.-L. BUCHS 

 
 
03.137 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.139, 03.140) DIPAC 
8 juillet 2003 
Motion de la commune de Couvet 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Couvet, 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003,  
arrête:  

Article unique: 

Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Couvet demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Couvet, le 23 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 
P. VARESIO N. STAUFFER 
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Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
Dépôt d'une initiative communale au Grand Conseil  

Les annexes du plan financier du Conseil d'Etat pour 2003-2005 font part de diverses mesures 
d'amélioration par secteurs d'activité. Ainsi dans le chapitre "Enseignement et formation" sous la 
rubrique "Lycées" apparaît la suppression de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont 
et sa concentration à Neuchâtel. Cette mesure déboucherait sur une économie pour les comptes 
de l'Etat d'environ 500.000 francs à partir de l'exercice 2004. 

Le Conseil communal de Fleurier nous a informés qu'il présenterait à son législatif un arrêté 
concernant l'objet cité ci-devant. Par conséquent, le Conseil communal de Couvet estime qu'il est 
normal de vous présenter un arrêté similaire. 

Il est à noter que nous subirions, dès 2004, un manque à gagner d'environ 60.000 francs, 
représentant la location que paie le Collège du Val-de-Travers (CVT) pour les classes qu'il occupe 
actuellement à Couvet. Selon les prévisions, la diminution probable des effectifs des élèves 
provoquera la même diminution de nos recettes, mais d'ici 2006 au lieu de 2004 en cas de 
fermeture. 

La fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont n'a pas encore été soumise 
par le Conseil d'Etat à l'approbation du Grand Conseil. Dès lors, le moyen le plus approprié pour 
faire revenir le gouvernement cantonal sur son projet ou contribuer à le faire refuser par le Grand 
Conseil est, à notre avis, le dépôt d'une initiative communale auprès du Grand Conseil 
neuchâtelois demandant de respecter les décisions populaires et de ne pas les remettre en cause 
cycliquement, ainsi qu'à promouvoir l'antenne fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin 
d'augmenter son attractivité et l'effectif des lycéens la fréquentant. 

La nouvelle Constitution neuchâteloise a introduit le principe de l'initiative communale. L'article 64 
du texte, plébiscité par le souverain le 24 septembre 2000, est formulé comme suit: 

1L'initiative appartient à chaque membre du Grand Conseil, ainsi qu'au bureau, aux groupes 
et aux commissions. 
2L'initiative appartient également au Conseil d'Etat et à chaque commune. 
3Sont réservées les dispositions sur l'initiative populaire et sur la motion populaire. 

Nous joignons au présent rapport des extraits du rapport établi par le Conseil communal de 
Fleurier, tout spécialement la partie historique.1 

Nous vous proposons ci-joint le texte de l'arrêté y relatif. 

Entre-temps, nous vous prions de croire, Monsieur le président, Madame, Monsieur, à 
l'expression de nos sentiments distingués. 

 
 
03.138 DFAS 
8 juillet 2003 
Motion de la commune de Couvet 
Initiative communale "Désenchevêtrement des tâches et péréquation financière" 
 
Le Conseil général de la commune de Couvet, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 
24 septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, 
arrête:  

Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Couvet demande au Grand Conseil de 
poursuivre de toute urgence le désenchevêtrement des tâches, des financements et des 

                                                 
1 Ce document a été distribué aux députés. Il est à disposition au service du Grand Conseil. 
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ressources du canton et des communes en rectifiant en particulier les effets abusifs de la 1re étape 
du désenchevêtrement des tâches et de l'application de la péréquation financière. 

Couvet, le 23 mai 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 
P. VARESIO D. HAEBERLI 

 
 
03.139 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.140) DIPAC 
10 juillet 2003 
Motion de la commune des Bayards 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune des Bayards, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 
24 septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 11 décembre 1995, modifié; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 3 juillet 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 
arrête: 

Par voie d'initiative communale, le Conseil général des Bayards demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien, notamment en regard des décisions 
suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Les Bayards, le 3 juillet 2003 

Au nom du Conseil général: 
La présidente,  Le secrétaire, 
E. SPAHR J. DUBOIS 
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03.140 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.139) DIPAC 
15 juillet 2003  
Motion de la commune des Verrières 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune des Verrières, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
sur proposition de M. Marc Guenin, conseiller général, 
arrête: 

Par voie d'initiative communale, le Conseil général des Verrières demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne du Lycée Denis-de-Rougemont à Fleurier qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien.  

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Les Verrières, le 4 juillet 2003 

Au nom du Conseil général: 
La présidente,  Le secrétaire, 
M.-C. CONRATH D. SANCEY 
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COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Notre session aura une importance particulière pour l'avenir de notre canton. Nous souhaitons 
que nos débats se déroulent sereinement et que les décisions prises viseront la cohésion et le 
bien-être de la population neuchâteloise dans son ensemble. 

ASSERMENTATION D'UNE DEPUTEE 

Le président: � M. Adriano Crameri a démissionné de son mandat de député par lettre du 9 
septembre 2003. Nous demandons à un secrétaire de lire cette lettre. 

Lecture de la lettre de démission de M. Adriano Crameri 

Mme Gisèle Ory, secrétaire: � 
 

Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs, 

Après bientôt 4 ans au Grand Conseil et constatant que c'est la majorité libéralo-radicale 
qui règne sans concession, j'ai décidé de quitter le parlement, car je ne peux plus accepter 
de cautionner la politique désastreuse menée par le droite. 

Cette droite qui n'a qu'une idée en tête, "faire des cadeaux aux nantis", en oubliant les 
conditions difficiles que doit affronter la grande majorité de la population, ces contribuables 
qui aspirent à plus de soutien à la famille, à plus de partage des richesses, à plus de 
justice, à plus de protection de la nature et de l'environnement. 

Je ne peux plus admettre cette politique décidée et menée par la droite, qui règne sur le 
canton depuis trop longtemps et qui a déjà accumulé un déficit important par sa politique 
désastreuse et favorable aux riches. Ces libéraux et radicaux qui, malgré un bilan financier 
cantonal misérable, continuent leur politique antisociale, décident de baisser de manière 
importante les impôts des riches en n'accordant que des miettes aux autres, en mettant à la 
charge de ces derniers des charges supplémentaires. 

Ces libéraux et radicaux, qui se limitent à appliquer leur programme électoral, même si les 
finances cantonales sont en difficulté. 

Ci-après quelques exemples flagrants de la dérive de la droite, je pense notamment au 
soutien à l'initiative de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie (d'ailleurs, 
ce sont des libéraux et des radicaux qui ont co-rédigé le texte de l'initiative), à la loi sur les 
successions, au refus de soutenir le référendum proposé par le gouvernement contre le 
paquet fiscal, et dans le même élan, la droite demande plus de subventions, notamment 
pour les routes, demande que les contribuables couvrent la retraite anticipée des paysans 
qui ne se sont pas assurés auparavant au 2e pilier, etc. 

Et que dire des baisses d'impôts que la droite a déjà fait et veut continuer de faire aux 
riches du canton. Que penser de ses annonces dans les programmes électoraux où elle 
veut faire croire aux électrices et électeurs qu'elle veut le bien des familles, mais en même 
temps, elle refuse de soutenir les initiatives du parti socialiste qui proposent justement 
d'améliorer sensiblement les conditions de vie des familles! 

Avec une telle politique partisane et en faveur d'une petite minorité de la population, la 
droite, qui presque toujours a gouverné le canton et qui a déjà provoqué des déficits 
importants, avec sa nouvelle politique, les libéraux et les radicaux vont précipiter le canton 
dans des déficits encore plus grands et surtout vont faire payer aux personnes à bas et 
moyens revenus les cadeaux fiscaux faits aux riches. 
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La politique libéralo-radicale qui consiste à baisser les impôts et ensuite faire payer aux 
familles des charges supplémentaires pour: la formation, les écolages, les primes des 
caisses-maladie, les transports, les logements, etc. 

Ne pouvant plus accepter de partager la responsabilité de cette politique destructrice de la 
droite, j'ai décidé de me retirer et de m'engager encore plus dans des associations, 
coopératives à but social, etc., afin d'aider celles et ceux qui subissent les effets des 
décisions de la droite. 

Cette même droite qui, dans des rarissimes cas où elle a perdu un vote au Grand Conseil, a 
sorti toute une artillerie juridico-législative pour faire annuler les décisions votées 
majoritairement par la gauche, mais qui ne lui plaisaient pas. 

J'espère que le gouvernement arrive à faire comprendre aux libéraux et aux radicaux que la 
pérennité de l'Etat est plus importante que les caprices de majorité. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, mes salutations 
distinguées. 

Signé: Adriano Crameri 

 
Le président: � Nous allons procéder à l'assermentation de Mme Anne Tissot Schulthess, 
domiciliée à Neuchâtel, suppléante de la liste socialiste pour le collège de Neuchâtel, qui a 
accepté le siège devenu vacant par courriel du 10 septembre 2003. 

Nous prions un huissier de faire entrer la nouvelle députée dans la salle et invitons le public et 
l'assemblée à se lever. 

 
(Entre Mme Anne Tissot Schulthess) 

 
Madame la députée, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A l'appel de votre nom, 
vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure 
devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
Mme Anne Tissot Schulthess: � Je le promets. 

 
Le président: � Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. Nous 
vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée. (Applaudissements.) 

ELOGE FUNEBRE 

Nous avons la triste mission de vous informer du décès de M. Jean-Claude Duvanel, décédé le 1er 
septembre 2003. M. Jean-Claude Duvanel, né le 4 mai 1925, domicilié à Neuchâtel, fut député 
dans les rangs du parti radical et siégea au Grand Conseil de 1969 à 1973. Il fut également 
conseiller communal de la ville de Neuchâtel. 

Mesdames et Messieurs, que vous soyez députées, députés, représentants de la presse ou public 
à la galerie, nous vous prions de vous lever pour honorer la mémoire de notre ancien collègue par 
un instant de silence.  
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

� Réponse du Tribunal cantonal, du 9 septembre 2003, à la demande du Grand Conseil 
concernant la plainte de M. Marius Georges, de Neuchâtel. Cette lettre est accompagnée de 
copies des courriers envoyés par le Tribunal cantonal à M. Marius Georges.  

� Copie d'une lettre du Centre islamique de Lausanne, du 10 septembre 2003, adressée à M.  
Willy Haag au sujet de l'intervention que ce dernier a faite en session, le 24 juin 2003, lors de 
la discussion générale du rapport "Inhumation de longue durée". 

� Lettres de Mme Aleksandra Tawil, de Hauterive, des 14 et 19 septembre 2003, concernant une 
demande de remise d'impôts, et copie de la réponse négative du 16 septembre 2003 du 
Département des finances et des affaires sociales. 

� Lettre du Conseil communal de la commune de Cernier, du 24 septembre 2003, à propos 
d'une initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des 
eaux. 

 
Nous avons encore une communication concernant la commission "Traversée de Corcelles". Son 
président, M. Bernard Zumsteg, demande aux membres de se réunir à 18 h 15 à la salle Marie de 
Savoie. 

Anniversaire 

Nous souhaitons un bon anniversaire à M. Roger Burkhard. (Applaudissements.) 

Election dans des commissions 

Nous vous informons que Mme Françoise Jeanneret remplace M. Adriano Crameri au sein de la 
commission fiscalité et que M. François Cuche remplace également M. Adriano Crameri au sein 
de la commission des affaires extérieures.  
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FISCALITE ET POLITIQUE FAMILIALE 03.001 

Rapport de la commission "Fiscalité et politique familiale" 
à l'appui 
a) d'un projet de décret soumettant au vote du peuple 

� l'initiative législative populaire cantonale "Pour une réduction des impôts 
pour tous" 

� le contre-projet du Grand Conseil sous forme d'un projet de loi modifiant la 
loi sur les contributions directes (LCdir) et d'un projet de décret fixant le 
coefficient d'impôt cantonal direct 

b) d'un projet de décret soumettant au vote du peuple 
� l'initiative législative populaire cantonale "Contribution éducative" 
� le contre-projet du Grand Conseil sous forme d'un projet de loi modifiant la 

loi sur les contributions directes (LCdir) 
 
(Du 24 juin 2003) 
 
 
 
M. Raphaël Comte occupe le siège du rapporteur. 

Discussion préalable au second débat 

Le président: � Nous avons donc un rapport important à traiter. Nous aurons tout d'abord un débat 
général. Les membres de la commission s'exprimeront en principe en premier, ensuite les porte-
parole des groupes, puis les intervenants individuels. Le Conseil d'Etat donnera aussi ses 
réponses et ensuite nous passerons au vote d'entrée en matière. 

 
M. Jean-Claude Baudoin, président de la commission: � N'importe quel �uf sorti de la 
commission, fût-il de Colomb, n'aurait de toute façon pas collé à l'actualité la plus brûlante, celle 
qui nous occupe aujourd'hui, c'est-à-dire les soucis financiers et budgétaires du canton de 
Neuchâtel. 

Pendant tous ses travaux, la commission fiscalité et politique familiale a eu à l'esprit les données, 
la situation actuelle de notre République. Dans ses travaux, notre commission a cherché à 
répondre à quelques questions-clés: existe-t-il une attente des contribuables? Si oui, quelle est-
elle? Si cette attente est réelle, comment y répondre puisque nous avions deux couteaux dans le 
dos lorsque nous avons démarré nos débats, l'un qui prônait �12% d'impôts en trois ans et l'autre 
qui, par trois initiatives socialistes, pesait ou aurait pesé quelques dizaines de millions de francs 
de plus pour les contribuables? 

A partir de cette question, la commission a commencé non pas à se diviser parce qu'elle n'a pas 
pu travailler ensemble, mais à sentir qu'elle avait deux rangs bien serrés, l'un sur sa gauche et 
l'autre sur sa droite. Le rang de droite disait qu'il fallait plutôt répondre aux attentes des 
contribuables par la fiscalité et le rang de gauche cherchait une réponse à l'attente des 
contribuables par des espèces sonnantes et trébuchantes. Pendant quelques séances de la 
commission, nous avons tourné autour de ce sujet principal. 

Avant que le débat ne commence, rappelons tout de même que cette commission a été voulue 
par le Grand Conseil et qu'elle s'est mise au travail nantie d'attentes. Autour de la table de la 
commission, aucune personne n'a, à titre personnel, déposé de projet pour améliorer l'image 
fiscale du canton, puisque c'était l'un des objectifs que nous avions en commun, c'est-à-dire de 
reconnaître que l'image fiscale de notre canton devait être améliorée. 

Permettez-nous d'utiliser des mots à la mode. A un moment ou à un autre de nos débats � qui ont 
duré six mois, autour de sept invitations �, cette commission était un peu parfois la commission 
"Loft Story", parce que nous avons vu arriver autour de la table � et nous en étions tous 
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conscients � des personnes avec des attentes, des aspirations, beaucoup de convictions et même 
quelques impatiences. C'est avec toute cette émotion que notre commission a dû, à un moment 
donné, en tenant compte du calendrier que nous nous étions fixé d'un commun accord, prendre 
des décisions. Notre commission, par sa majorité politique, a tranché, avec le choix d'un double 
contre-projet aux initiatives déposées sur nos tables. 

Pour notre part, en tant que président de la commission fiscalité et politique familiale, il ne nous 
appartient pas d'entamer les débats, chacun et chacune pourra s'exprimer. Nous souhaitons 
simplement que, lorsque nous aurons à prendre la décision finale, nous nous rappelions que notre 
commission a réalisé et concrétisé son travail avec beaucoup de respect et après avoir écouté 
tout le monde. 

 
M. Francis Berthoud: � Le groupe socialiste a pris connaissance avec intérêt et satisfaction du 
rapport de la commission qui est parvenue à proposer un contre-projet consensuel. Au moment 
où notre canton affronte à nouveau d'importantes difficultés économiques qui mettent en péril sa 
situation financière, il est réjouissant de constater que toutes les forces politiques privilégient le 
maintien de la cohésion sociale par la recherche de solutions consensuelles. Cet état d'esprit 
constructif et responsable nous donne l'assurance qu'une fois de plus notre canton surmontera les 
difficultés actuelles. C'est ainsi, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, que nous aurions 
aimé pouvoir commencer notre intervention. 

Une lecture même superficielle du rapport vous aura démontré que des propos si optimistes et 
volontaristes ne sont malheureusement plus de mise. Et pourtant, les débats de la commission 
avaient bien commencé, puisque les différents groupes avaient tous manifesté leur intention de 
parvenir à un contre-projet consensuel. Cela apparaît de façon évidente dans la déclaration 
d'intention des commissaires socialistes. Nous avons persévéré dans la recherche d'un 
consensus en proposant le 6 mai 2003 un contre-projet consensuel, qui aurait pu permettre de 
provoquer le retrait de toutes les initiatives, ou pour le moins, de leur être opposé avec succès en 
votation populaire. Certes, ce contre-projet apparaît maintenant comme trop onéreux compte tenu 
de la dégradation des finances du canton, mais il aurait été possible de l'amender pour différer 
dans le temps, non pas d'une année ou deux, mais de plusieurs années, l'introduction de ces 
différents éléments. 

La rupture par la droite, le 6 mai 2003, de la recherche d'un contre-projet consensuel nous a 
étonné à tel point que nous avons exigé que le rapport mentionne notre sentiment d'avoir été 
mené en bateau, car il devenait manifeste que la droite n'avait jamais eu l'intention de rechercher 
un consensus, mais avait décidé d'imposer sa volonté. Laissons de côté le passé pour faire face 
de façon responsable au présent. 

Vous l'avez compris en prenant connaissance de nos amendements, pour autant qu'ils aient déjà 
été distribués, le groupe socialiste confirme la position prise par ses commissaires en 
commission. Il rejette les propositions de réduction de recettes fiscales que la droite a cru bon de 
dispatcher sur deux décrets. Il souhaite donc que le Grand Conseil se rallie à la position du 
Conseil d'Etat, qui consiste à proposer le rejet des initiatives sans contre-projet. 

Avant d'argumenter en faveur du choix du groupe socialiste, nous voulons indiquer les raisons qui 
ont incité les commissaires socialistes à rejeter les propositions de la droite. Si nous les rejetons, 
c'est parce qu'elles se situent aux antipodes de notre éthique. Ainsi que nous l'avons rappelé dans 
notre déclaration d'intention, nous sommes convaincu, avec John Ralls, qu'une loi est juste 
lorsque, tout en bénéficiant à tout le monde, elle bénéficie aux éléments les moins favorisés de la 
société. Or, ce que la droite, obnubilée par l'idéologie néolibérale, propose, c'est de favoriser les 
riches. La correction de la courbe n'apporte rien aux contribuables modestes. La correction 
linéaire, par définition, accorde des baisses d'impôts dont le montant va croissant avec 
l'augmentation des revenus. Les augmentations des déductions sur la déclaration d'impôt, y 
compris celles qui figurent sur le deuxième décret, procèdent de la même logique du fait de la 
progressivité de l'impôt. Le montant des diminutions d'impôts qu'elles induisent chez les 
contribuables aisés est sans commune mesure avec l'aumône de dame Patronnesse, qui est 
concédée aux contribuables de conditions modestes. 

Nous reviendrons, dans le débat qui précédera la votation concernant le deuxième décret, sur la 
curieuse conception que la droite a de la politique familiale. 
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Si nous rejetons les propositions de la droite, c'est tout d'abord parce que notre éthique nous 
incite à défendre en priorité les victimes des injustices sociales et, plus généralement, les gens de 
conditions modestes. Cette priorité profite finalement à tous, dans la mesure où elle contribue à 
préserver la cohésion sociale indispensable au développement de ce canton. 

Nous ne prétendons pas vous convaincre, car votre éthique est aux antipodes de la nôtre, vous 
privilégiez la défense des intérêts des riches, vous pensez que l'enrichissement des riches est 
une condition du développement de ce canton et vous ne verriez aucun inconvénient à revenir au 
temps des dames patronnesses en politique sociale. 

Nous ne vous reprochons pas vos idées, nous vous reprochons de ne pas les assumer en ayant 
le courage de dire clairement que les baisses d'impôts que vous proposez sont à l'avantage des 
contribuables aisés.  

Ayant mis les points sur les "i" sur ce qui nous sépare et nous séparera toujours, il est temps d'en 
venir au choix que ce parlement doit faire aujourd'hui et d'essayer de dégager, au sein de cette 
assemblée, une majorité capable de laisser les idéologies au vestiaire pour rechercher en priorité 
le bien de ce canton. 

Depuis l'adoption du rapport, fin juin 2003, deux éléments ont conforté le rejet des commissaires 
socialistes. Il y a tout d'abord la prise de conscience des effets durables de la récession 
économique sur les recettes fiscales des collectivités publiques. Ce n'est vraiment pas le moment 
d'accentuer cette réduction par des réformes fiscales prématurées. Nous savons que l'obsession 
de la droite est la réduction de la fiscalité. Nous n'y sommes pas opposé, pour autant que soient 
réunies les conditions qui le permettraient, c'est-à-dire la réduction de la dette et plusieurs 
exercices exempts d'insuffisance de financement. 

Notre pays n'est pas dans une situation où il est possible de réduire la fiscalité. Pour essayer de 
vous convaincre, nous vous citerons le Fonds monétaire international, ce temple du 
néolibéralisme. Dans un article du Temps, du 22 septembre 2003, intitulé "La Suisse vue par le 
FMI peut mieux faire", après avoir rappelé la nécessité d'éliminer le déficit structurel par des 
mesures réalistes et contraignantes, les observateurs du FMI ajoutent: On voit mal comment des 
hausses d'impôts pourraient être évitées? Cependant, la droite s'accroche à sa litanie: "il n'y a 
qu'à" baisser les impôts! 

Il est temps de redevenir raisonnable et responsable. Il y a quelques jours, le Conseil d'Etat nous 
a fait parvenir un résumé du budget: 98,5 millions de francs d'insuffisance de financement, et cela 
sans tenir compte des conséquences qu'aurait l'acceptation des décrets dont nous débattons, et 
cela pour autant que les mesures d'économies prévues par le Conseil d'Etat puissent être mises 
en �uvre. Elles n'ont pas, que nous sachions, soulevé l'enthousiasme des syndicats! Si, par 
malheur, il se trouvait parmi nous une majorité pour approuver ces décrets, cela serait ressenti 
comme une provocation par la fonction publique. Elle n'admettra jamais une réduction des 
salaires si le Grand Conseil fait simultanément des cadeaux fiscaux. 

Dans une situation identique, au début des années 1990, le Grand Conseil avait accepté 
l'introduction d'une contribution de solidarité pour que les sacrifices soient partagés. Jouer les 
provocateurs en acceptant ces décrets serait irresponsable. Avec une persévérance digne des 
meilleures causes, mais qui devient lassante, la droite propose de réduire les recettes fiscales 
pour contraindre l'exécutif à réduire les dépenses. La droite serait plus crédible si elle avait le 
courage d'indiquer clairement quelles dépenses sont, selon elle, susceptibles d'être réduites. 

Pour examiner le bien-fondé de telles propositions, il serait possible de proposer la constitution 
d'une commission, pour autant qu'il soit convenu qu'elle travaille dans un esprit plus constructif 
que la commission fiscalité et politique familiale et qu'elle s'attache à la faisabilité des propositions 
en tenant compte de leurs éventuels effets pervers. Nous mettons la droite au défi de susciter la 
création d'une telle commission et de venir y présenter des propositions d'économies crédibles. 

Le deuxième élément dont il nous faut tenir compte, c'est le résultat de la consultation des 
communes. A notre sens, il est déterminant. L'écrasante majorité de celles qui se sont 
prononcées rejettent les propositions de la majorité de la commission et se rallient à la position du 
Conseil d'Etat. Cependant, celles qui ne se prononcent pas indiquent qu'elles préféreraient le 
statu quo. 
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A plusieurs reprises, nous avons lu dans la presse que si le président de la commission admettait 
que le rejet des communes est massif, la population, dans sa grande majorité, soutiendrait une 
baisse de la fiscalité. Peut-être est-ce le cas des gens que fréquente M. Jean-Claude Baudoin et 
qui constituent en quelque sorte la base du parti libéral-PPN? Nous n'avons pas les mêmes 
fréquentations que M. Jean-Claude Baudoin. Ainsi, nous avons été très heureusement surpris des 
réactions des personnes qui s'approchaient spontanément des stands tenus par les partis de 
gauche et qui demandaient à signer le référendum contre le paquet fiscal. 

Si nous allons en votation sur les propositions de baisser en ce moment la fiscalité neuchâteloise, 
la droite risque d'être désagréablement surprise. Avec l'appui de tout le Conseil d'Etat, y compris 
la conseillère et les conseillers qui avaient fait campagne en croyant qu'il était possible de réduire 
la fiscalité, ceux qui proposent de renoncer pour le moment à une baisse de la fiscalité auront de 
grandes chances de l'emporter. Les députés qui, aujourd'hui, prendraient le risque de ne pas tenir 
compte de l'avis de leur commune se feront certainement réclamer des comptes. 

Il nous paraît invraisemblable que des députés de droite, qui sont membres des Conseils 
communaux ou des Conseils généraux des communes, qui rejettent les propositions de la 
majorité, se prononcent aujourd'hui en faveur des contre-projets. Pour permettre à ces députés 
d'agir dans une totale transparence, il conviendra de choisir une manière de voter qui permette à 
chacun de prendre ses responsabilités. Nous sommes tous confrontés à une situation de crise, 
nous sommes au pied du mur et contraints de faire la démonstration de notre sens des 
responsabilités. En acceptant nos amendements, vous rejetterez des propositions qui, compte 
tenu des événements, ne sont plus d'actualité. Ayant pris nos responsabilités, nous mettrons tous 
les initiants devant les leurs. Si la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie (CNCI) 
devait faire preuve de civisme et adopter une attitude responsable en retirant son initiative, nous 
avons de bonnes raisons de penser que les initiants socialistes ne pourraient pas faire autrement 
que de l'imiter. Si la CNCI devait s'obstiner à maintenir son initiative, il est probable que les 
initiants socialistes maintiendraient une partie au moins de leurs initiatives. Dans ce cas, ce serait 
au peuple neuchâtelois d'assumer ses responsabilités. Il pourrait choisir entre les initiants ou les 
renvoyer tous à leurs chères études. 

Le groupe socialiste invite tous les députés à la réflexion, qui devrait les amener à accepter nos 
amendements. Plus nous serons nombreux à rejoindre le Conseil d'Etat, qui demande que les 
initiatives soient retirées ou à défaut rejetées, plus nous donnerons un signal clair, qui contraindra 
les initiants à faire preuve de civisme et de leur sens des responsabilités. 

 
M. Raphaël Comte: � Nous parlons en tant que rapporteur du groupe radical. Nous pensons que 
le président de la commission a donné toutes les données techniques nécessaires pour que nous 
puissions commencer et achever nos travaux. 

Nous ne ferons pas durer le suspens bien longtemps, le groupe radical acceptera les propositions 
de la commission fiscalité et politique familiale. 

Lors de la séance du Grand Conseil du 28 janvier 2003, le groupe radical avait soutenu la création 
d'une commission ad hoc chargée d'élaborer une réponse aux quatre initiatives populaires 
pendantes devant notre parlement. Cette commission devait déterminer dans quelle mesure une 
solution consensuelle pouvait être trouvée pour répondre aux souhaits des différents initiants. 
Force est de constater que le consensus n'a pas pu être trouvé. Nous pensons que la bonne foi 
des différentes parties à la discussion ne saurait être mise en cause, aussi bien les commissaires 
de gauche que ceux de droite ont cherché à comprendre, à écouter l'autre, à faire des 
propositions. Mais à l'impossible nul n'est tenu, les conceptions des uns et des autres étaient trop 
éloignées pour qu'un point de rencontre puisse être trouvé. Nous en prenons acte et nous 
sommes prêts aujourd'hui à assumer nos responsabilités et à mettre en �uvre le programme sur 
lequel nous avons été élus. Baisse de la fiscalité, soutien particulier à la classe moyenne, aux 
familles et aux PME, ce credo figurait au programme du groupe radical pour la législature 2001-
2005. Nous tiendrons promesse, tout en étant conscients que nous devons mettre un peu d'eau 
dans notre vin, c'est la raison pour laquelle nous avons déposé, avec nos partenaires de la 
majorité parlementaire, un amendement, dans le but de tenir compte notamment de la situation 
des finances de l'Etat et de l'avis exprimé par les communes lors de la procédure de consultation. 

La baisse de la fiscalité est pour nous une conviction, elle est également un pari, pari que la 
baisse de la fiscalité doit nous permettre d'attirer ou de maintenir dans notre canton des 
contribuables permettant à notre Etat de fonctionner et d'assumer ses tâches fondamentales. 



 957 
Séance du 30 septembre 2003 

C'est ainsi que, par une baisse de la fiscalité, nous escomptons un retour sur investissements, 
permettant d'atténuer sensiblement les effets à court terme d'une baisse des impôts. Nous 
pensons donc que les conséquences pour les finances de l'Etat découlant des propositions de la 
commission sont par définition inexactes, dans la mesure où elles ne tiennent pas compte de 
l'effet de ces propositions sur l'attractivité fiscale de notre canton et sur sa capacité à maintenir ou 
à attirer des contribuables importants. 

Dans un contexte de concurrence fiscale, le groupe radical est également attaché à assurer à 
notre canton une image fiscale la meilleure possible. Certains montrent du doigt cette concurrence 
fiscale entre les cantons. Elle est pour nous une garantie importante pour le citoyen contribuable. 
Grâce à la concurrence fiscale, les collectivités publiques doivent prêter attention à ne pas presser 
le contribuable comme un citron, au risque de voir celui-ci partir sous des cieux fiscaux plus 
cléments. 

Si une telle concurrence présente des risques, que la gauche se plaît à mettre en exergue, un 
constat s'impose: notre pays a su faire de la concurrence fiscale une force, en évitant que cette 
concurrence ne conduise les collectivités publiques à ne plus assumer leurs tâches 
fondamentales. On ne peut en effet pas dire que l'Etat ait été démantelé ces dernières années, 
tant les dépenses publiques ont augmenté, preuve en est le budget 2004 de l'Etat, où les 
dépenses augmentent de 10% par rapport à l'exercice comptable 2002. 

Une constatation s'est imposée lors des travaux de la commission: plus que toute autre classe de 
revenu, la classe moyenne est lourdement imposée dans notre canton, en comparaison 
intercantonale. Pour corriger cette situation, la commission propose deux mesures: une diminution 
des impôts de 6% pour tous les contribuables et une correction de l'échelle fiscale en faveur de la 
classe moyenne. La correction de l'échelle fiscale � si chère à notre collègue Jean-Bernard 
Wälti� � était l'un des éléments essentiels et originaux de l'amendement déposé par le groupe 
radical lors de la session de janvier 2003. Cette proposition visant à infléchir le dos de la courbe 
allégera les impôts des contribuables à partir de 35.000 francs de revenu net imposable pour les 
personnes seules et de 63.700 francs pour les contribuables mariés, compte tenu du splitting. 
C'est donc avec conviction que les radicaux soutiennent cette mesure. 

Parmi les autres mesures du contre-projet à l'initiative de la Chambre neuchâteloise du commerce 
et de l'industrie, le groupe radical soutient la possibilité pour les contribuables de déduire leurs 
primes de l'assurance-maladie obligatoire selon un forfait correspondant à la moyenne cantonale 
des primes. Cette proposition est à même de responsabiliser le citoyen quant au choix de sa 
caisse-maladie, tout en corrigeant la criante injustice actuellement contenue dans la loi, laquelle 
permet de déduire des montants qui ne correspondent plus du tout au montant des primes 
d'assurance-maladie. 

Le groupe radical soutient l'augmentation de la déduction pour des versements bénévoles faits à 
des personnes morales d'utilité publique. Il est également favorable à la diminution de l'impôt sur 
le capital à 2,25�. Si notre canton est relativement concurrentiel en matière d'imposition du 
bénéfice des personnes morales, tel n'est pas le cas pour l'imposition du capital, raison pour 
laquelle une correction est nécessaire. 

Les radicaux avaient fait du soutien aux familles l'un de leurs trois piliers dans leur programme 
pour les élections cantonales 2001, les fameux "FFF". A la vision de la gauche, qui souhaite 
allouer de nouvelles allocations monétaires aux familles, le groupe radical préfère utiliser les 
instruments existants, à savoir les déductions fiscales. C'est la raison pour laquelle le groupe 
radical soutient une augmentation de la déduction pour enfant à 4500 francs par enfant, quel que 
soit le nombre d'enfants. De même, le groupe radical est favorable à l'introduction d'une déduction 
pour frais de garde d'un montant maximal de 2000 francs. Actuellement, seuls les cantons de 
Neuchâtel, de Glaris, de Bâle-Campagne et du Tessin ne connaissent pas cette déduction. La 
modification de la loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs, qui sera soumise au peuple 
en mai 2004, prévoit d'imposer l'introduction de cette déduction dans tous les cantons, ceux-ci 
restant compétents pour en fixer le montant. 

Les radicaux neuchâtelois sont favorables à une assurance-maternité, mais à une assurance-
maternité fédérale et non cantonale. Le groupe radical s'oppose donc à l'initiative populaire 
"Assurance-maternité cantonale", un projet d'assurance-maternité fédérale devant aboutir 
prochainement sur proposition du conseiller national radical Pierre Triponez. Le référendum 
menaçant, le peuple aura sans doute l'occasion de se prononcer à ce sujet. 
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Le groupe radical rejette également l'initiative populaire "Structures d'accueil", les structures 
d'accueil pour la petite enfance mises en place récemment dans notre canton étant à notre avis 
une réponse suffisante à cette initiative. 

Pour le groupe radical, il est indispensable que le Grand Conseil adopte aujourd'hui un contre-
projet à l'initiative de la CNCI et un contre-projet à l'initiative socialiste "Contribution éducative". En 
effet, l'acceptation de ces deux initiatives aurait des conséquences difficilement supportables pour 
les finances de notre canton. Ainsi, seuls des contre-projets crédibles, susceptibles d'aboutir au 
retrait des initiatives populaires ou alors à l'adoption des contre-projets par le peuple, peuvent 
entrer en ligne de compte. C'est pour cela que les objectifs des contre-projets doivent être 
ambitieux, tout en laissant un temps d'adaptation suffisant aux collectivités publiques pour en 
absorber les conséquences financières. 

Il est vrai, Monsieur le président, chers collègues, le coût des contre-projets n'est pas insignifiant. 
Toutefois, il est nécessaire de mettre en regard les coûts des deux contre-projets et de leurs 
initiatives respectives. Ainsi, le contre-projet à l'initiative de la CNCI coûte, à terme, 43,5 millions 
de francs à l'Etat et 16,5 millions de francs aux communes. C'est un coût bien moindre que celui 
de l'initiative de la Chambre, laquelle coûte près de 70 millions de francs à l'Etat, soit 26 millions 
de francs de plus, et au moins 16 millions de francs aux communes. De plus, il faut souligner que 
l'une des mesures proposées, à savoir l'augmentation de la déduction des primes d'assurance-
maladie, sera en principe imposée par la Confédération en cas de succès du paquet fiscal fédéral 
en votation populaire au mois de mai 2004. Cette mesure représente à elle seule 12 millions de 
francs pour les collectivités publiques neuchâteloises. 

Quant au contre-projet à l'initiative socialiste "Contribution éducative", il coûte 9,6 millions de 
francs à l'Etat et 9,6 millions de francs aux communes. Là aussi, il faut noter que l'une des 
mesures, à savoir l'introduction d'une déduction pour frais de garde des enfants, fait partie du 
paquet fiscal fédéral et pourrait donc être imposée à notre canton. Cette mesure représente 6 
millions de francs pour l'ensemble des collectivités publiques de notre canton. 

Quant aux coûts des initiatives socialistes, le Conseil d'Etat, dans son rapport, les a estimés entre 
20 et 60 millions de francs. Il est ainsi important de voir que les deux contre-projets répondent non 
seulement de manière convaincante aux initiatives populaires, mais intègrent en plus des 
mesures qui nous seront en principe de toute façon imposées prochainement. Or, si les initiatives 
sont acceptées sans ces mesures qui nous seront imposées, ces dernières viendront s'ajouter 
aux coûts des initiatives populaires, si celles-ci sont acceptées. 

Lors de la procédure de consultation, les communes ont fait part de leur scepticisme quant au 
projet initial de la commission. Si les communes ne s'opposent pas forcément à une baisse de la 
fiscalité, elles font part d'un certain nombre de remarques dont nous devons tenir compte. C'est la 
raison pour laquelle les groupes radical et libéral-PPN ont déposé un amendement visant à 
échelonner dans le temps les propositions de la commission. Avec cet amendement, les 
communes ne seraient touchées qu'en 2005 et non en 2004 comme le propose la commission 
dans ses projets de décrets. En effet, plusieurs communes font remarquer que l'entrée en vigueur 
en 2004 est prématurée et qu'il est nécessaire pour elles d'en savoir plus sur le 
désenchevêtrement des tâches entre canton et communes. L'entrée en vigueur du 
désenchevêtrement étant prévue pour 2005, les communes pourraient adopter cette année-là un 
coefficient fiscal qui tiendrait compte à la fois de la nouvelle répartition des tâches entre canton et 
communes et des conséquences des contre-projets proposés par la commission. 

Une autre remarque s'impose: un report de charges du canton sur les communes est à éviter à 
tout prix. Pour se faire, l'adoption de mesures d'assainissement des finances cantonales est 
nécessaire. On ne peut pas en même temps soutenir une baisse de la fiscalité et continuer à voir 
les dépenses de l'Etat augmenter dans des proportions trop importantes. Des mesures 
s'imposent, le Conseil d'Etat les proposera lors de la session consacrée au budget. 

Le groupe radical soutiendra donc un échelonnement dans le temps des différentes propositions 
de la commission, pour tenir compte à la fois de l'avis exprimé par les communes et de la situation 
des finances de l'Etat. Cet échelonnement est d'autant plus acceptable qu'il devrait se faire en 
parallèle avec l'entrée en vigueur progressive du paquet fiscal fédéral, si celui-ci est accepté en 
votation populaire. 

En conclusion, le groupe radical acceptera les propositions de la commission fiscalité et politique 
familiale avec l'amendement déposé. Elles correspondent aux propositions du parti radical et à la 
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ligne claire adoptée par notre parti en matière de fiscalité et de soutien à la classe moyenne, aux 
familles et aux PME. La marge du Grand Conseil est restreinte, soit nous n'adoptons aucun 
contre-projet et nous prenons le risque énorme de voir la population accepter des initiatives 
populaires, dont le coût cumulé serait tout à fait insupportable pour les finances cantonales, soit 
nous adoptons les deux contre-projets proposés par la commission et nous diminuons 
considérablement les risques de voir les initiatives être maintenues ou acceptées telles quelles. 
La différence entre ces deux options, l'adoption ou le refus des contre-projets, est cruciale pour 
les finances du canton et des communes. Notre parlement ne peut pas se permettre d'échouer, 
notre responsabilité est grande, le groupe radical l'assumera jusqu'au bout. 

 
M. Denis de la Reussille: � Ce rapport est certainement l'un des dossiers les plus importants de 
cette législature. Il est probable que l'ensemble des députés soit d'accord avec cette appréciation. 
Ce sera malheureusement l'un des seuls points d'analyse où la gauche et la droite de cet 
hémicycle pourront parler d'une seule voix. Sur le reste, c'est-à-dire l'essentiel du dossier, la 
position dogmatique du parti libéral-PPN nous a amené dans une situation de blocage complet et 
de non-écoute des arguments de la minorité politique de la commission. 

Nous avions déjà eu par le passé l'occasion de faire part de notre vive inquiétude sur le rôle et le 
fonctionnement de la commission fiscalité. Nous avions même, avec deux camarades, quitté une 
séance afin de tirer la sonnette d'alarme, en espérant que la majorité de la commission 
comprenne que pour qu'un dialogue s'instaure, il faut écouter ses adversaires politiques et non 
pas se contenter de sourire béatement en étant persuadé de détenir la vérité. 

Aujourd'hui, avec ce fonctionnement, force est de constater que cette commission ne sert à rien. 
Lors de la discussion sur les successions, qui a coûté 10 millions de francs au canton, la droite n'a 
pas fait la moindre concession. L'attitude de la majorité politique a été similaire lors de cette 
commission fiscalité et politique familiale, avec néanmoins un degré de plus dans l'arrogance, 
puisque toutes les propositions et concessions de la gauche ont tout simplement été balayées, 
ceci malgré les mises en garde du Conseil d'Etat sur la situation financière du canton. 

Pour illustrer nos propos, voici deux exemples: le 28 janvier 2003, lors de la discussion qui nous a 
conduit au renvoi en commission, le député radical Damien Cottier a déclaré, nous citons: 

Nous devons tous nous engager à être responsables dans cette commission, que les 
membres de cette commission se parlent honnêtement, qu'ils fassent des propositions qui 
ne soient pas des provocations, mais qu'ils s'engagent à un débat constructif et sincère. 

Qu'en est-il en réalité? Le parti radical a suivi docilement toutes les propositions libérales. Le coût 
des propositions pour le canton serait donc d'environ 53 millions de francs et le coût pour les 
communes de 26 millions de francs, soit au total 79 millions de francs. Joli résultat � permettez-
nous l'expression � quand on sait que l'initiative de la CNCI était de l'ordre de 70 millions de 
francs, soit un surcoût de 10 millions de francs pour les collectivités publiques, alors même que M. 
Jean-Bernard Wälti, du groupe radical, déclarait � selon le procès-verbal de la commission du 14 
février 2003 � que les objectifs de son parti étaient notamment d'arriver à un contre-projet qui 
permettrait le retrait des quatre initiatives. La réalité actuelle est donc la suivante: la droite de la 
commission réalise l'exploit � passez-nous l'expression � de présenter un contre-projet qui 
coûterait 10 millions de francs de plus que celui de la CNCI en ne répondant à aucun moment aux 
initiatives socialistes. Cette issue, Monsieur Damien Cottier, c'est bel et bien de la provocation, 
puisque le contre-projet est pire que l'initiative. 

Deuxième exemple: alors même que la plupart des députés, tous partis confondus, évoquent 
fréquemment la situation financière difficile des communes, ainsi que l'autonomie communale, il a 
fallu que la gauche insiste avec vigueur � et le terme est faible � afin que la majorité de la 
commission daigne consulter les communes de notre canton. 

De plus, nous ne pouvons que nous étonner des propos tenus par le président de la commission 
lors de la conférence de presse de cette dernière. En effet, il indiquait, sans sourciller, qu'il fallait 
vider les caisses de l'Etat pour contraindre ce dernier à faire des économies, en évitant 
évidemment d'indiquer dans quels secteurs il fallait les faire. Peut-être sur les routes, nous avons 
un doute, puisqu'il est toujours plus simple et populiste de crier: moins d'impôts, moins d'impôts, 
moins d'impôts que d'indiquer de quelle manière les économies vont être faites, au détriment de 
quelle catégorie sociale et de quels services rendus à la population, d'autant plus que des baisses 
conséquentes ont déjà été entreprises sur le plan fiscal ces deux dernières années, notamment 
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en 2001, avec une réduction importante du taux de l'impôt sur le bénéfice des entreprises, de 18,5 
à 10%. Parallèlement, pour les personnes physiques, l'imposition de la valeur locative a été 
ramenée à 70%. Pour terminer, l'impôt sur les successions et les donations entre vifs a été 
modifié de manière très substantielle. 

Nous sommes donc aujourd'hui dans une situation que nous pouvons décrire comme dangereuse 
pour la stabilité du canton, avec une dérive inquiétante de certains élus du parti libéral-PPN, qui 
traitent pratiquement, lors du débat sur le paquet fiscal fédéral, de traître le président du Conseil 
d'Etat quand il indique que les finances du canton et l'équilibre budgétaire souhaité par tous n'est 
pas conciliable avec les incessantes propositions de baisses fiscales. 

Il va de soi, si les propositions de la commission devaient être acceptées, qu'un report de charges 
sur les communes serait immanquablement annoncé. C'est d'ailleurs déjà le cas, puisque, sans 
prendre en compte les conséquences financières prévisibles du rapport de ce jour, le Conseil 
d'Etat a d'ores et déjà prévu dans son budget 2004 un report de charges conséquent sur les 
communes: moins 5% de subventions concernant l'école obligatoire. 

Il n'est dès lors pas surprenant qu'une majorité écrasante des communes se soit déclarée 
opposée au projet de la commission. Il est par ailleurs significatif de rappeler que seuls trois 
communes s'y sont déclarées favorables, et encore, une des trois, Cernier, indique clairement, au 
troisième paragraphe de son courrier, nous citons: "Les allégements fiscaux qui découlent de la 
solution présentée ne doivent en aucun cas être répercutés sur les communes par un transfert de 
charges sous quelle que forme que ce soit." On peut d'ores et déjà dire que les propos tenus par 
l'exécutif de Cernier sont caducs. 

Afin de démontrer à quel point les propositions de la droite sont financièrement inacceptables pour 
le canton et les communes, penchons-nous quelques instants sur la situation intéressante de la 
commune des Ponts-de-Martel. Dans son courrier, cette dernière nous indique clairement qu'elle 
préavise négativement l'acceptation de ces allégements fiscaux. Elle souligne que, compte tenu 
de la situation difficile du canton et des communes, il est prématuré d'aller dans le sens des 
initiatives. Les autorités des Ponts-de-Martel ont déjà dû faire passer leur coefficient de 98 à 102 
en 2003. Pour compenser la diminution des recettes induite par le projet de la commission, elles 
devraient augmenter à nouveau leur coefficient d'environ 8 points, puisque les autorités de ce 
village sont arrivées à la certitude qu'elles ne pouvaient pas faire d'économies sans remettre en 
cause le minimum qu'une collectivité publique se doit d'offrir à ses concitoyens. Pour autant, nous 
sommes tous persuadés que cette commune est bien gérée, mais elle est prétéritée par sa 
situation périphérique. Aujourd'hui, elle est simplement confrontée aux contradictions résultant 
d'une politique réduite à sa simple argumentation: moins d'impôts, moins d'impôts, moins 
d'impôts! 

Le constat fait par les autorités des Ponts-de-Martel est d'autant plus intéressant, Mesdames, 
Messieurs les députés libéraux-PPN, que votre parti détient la majorité absolue dans cette 
commune, tant à l'exécutif qu'au législatif évidemment. Cela n'empêche pas que le bon sens 
terrien, tant prôné par votre parti à maintes occasions, obligerait les autorités des Ponts-de-Martel 
à augmenter leur coefficient d'environ 8 points. 

Mesdames, Messieurs, il y a quelques semaines, nous discutions avec un membre du parti radical 
qui s'inquiétait vivement de l'évolution des débats politiques et des prises de positions dans notre 
canton. Cette personne, à notre grande surprise, nous a fait cette confidence: "Pendant des 
dizaines d'années, les partis de droite de notre canton étaient des partis bourgeois, soucieux d'un 
certain équilibre. Ce temps est malheureusement révolu, c'est le néolibéralisme qui l'emporte sur 
les bancs radicaux et libéraux-PPN." 

Il y a encore une ou deux années, si l'on posait la question à un député libéral-PPN ou radical: 
que souhaitez-vous pour votre canton, les réponses pouvaient varier. Pour certains, c'étaient des 
comptes équilibrés, pour d'autres, une baisse de la dette ou encore une forte croissance 
économique. Poser la question aujourd'hui, la réponse sera invariable, par un réflexe conditionné, 
digne des études de Pavlov, ils répondent: moins d'impôts, moins d'impôts, moins d'impôts.  

Nous tenons à l'affirmer avec force, les propositions de la droite amènent une rupture du contrat 
social construit difficilement depuis des dizaines d'années dans notre pays. La peur de l'UDC 
conduit les partis libéral et radical à une surenchère qui va immanquablement pénaliser les 
catégories sociales les plus fragiles de notre société. Pour faire diversion, la droite utilise des 
arguties, ainsi des baisses de recettes deviennent des investissements pour le futur. De plus, la 
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réalité de la concurrence fiscale entre cantons devient de plus en plus évidente, la spirale est 
enclenchée. A une baisse fiscale annoncée dans le canton de Neuchâtel, répond une initiative 
pour la diminution de l'impôt sur les personnes morales en Valais, ainsi qu'une modification de 
l'impôt sur les successions à Genève. Le résultat est dès lors connu, c'est la fuite en avant, la 
course à la concurrence sauvage et, à court terme, la ruine pour les collectivités publiques. 
Pourtant, toutes les analyses et les études comparatives sérieuses démontrent que la Suisse 
reste un des pays les plus attractifs au monde à ce niveau, loin devant tous les pays européens.  

Pour le groupe PopEcoSol, la seule position raisonnable de la situation financière actuelle, c'est la 
position du Conseil d'Etat, qui a réaffirmé qu'il lui était impossible d'entrer en matière concernant 
le contre-projet et les quatre initiatives. Le groupe PopEcoSol avait accepté le renvoi en 
commission en espérant un consensus et en étant d'avis que, dans les périodes difficiles que 
nous vivons, il était envisageable que chacun fasse un effort pour le bien et l'équilibre du canton. 
Le constat est amer, la droite de ce canton ne se soucie plus que de ses propres intérêts, le souci 
du bien commun semble avoir disparu, même chez les plus modérés d'entre eux. 

Les premières conséquences sont connues: par manque de moyens, l'Etat rompt un accord signé 
avec les syndicats, qui prévoyait 1% d'augmentation pour les salaires en 2004. L'indexation au 
coût de la vie est menacée et les demandes légitimes des chômeurs sont repoussées sous le 
prétexte de l'égalité de traitement, mais en fait largement influencées par le léger coût qui en 
résulterait pour le canton. Pour terminer, le report de charges sur les communes est programmé. 

En conclusion, le groupe PopEcoSol refusera les propositions électoralistes et partisanes des 
partis radicaux et libéraux-PPN qui n'atteignent aucun des buts que nous poursuivons. Nous 
souhaitons évidemment pouvoir améliorer la situation des rentiers et des salariés, des petits et 
moyens revenus, mais les propositions dont nous discutons aujourd'hui n'atteignent évidemment 
pas ce but. Pour le groupe PopEcoSol, si les finances du canton le permettaient, le moyen le plus 
juste serait de procéder à des rabais fiscaux en fin de bordereau. 

Le groupe PopEcoSol ne se lancera pas dans une bataille d'amendements, mais en fonction du 
résultat du vote de ce jour, pourrait réexaminer sa position, qui était le rejet des quatre initiatives. 
Face aux surenchères des partis de la droite, puisque ces derniers semblent désirer la 
confrontation, nous irions alors à la confrontation en soutenant les initiatives socialistes. L'équilibre 
du canton risque d'en pâtir, mais face à la politique des caisses vides, du moins d'Etat, prônée par 
la droite, c'est la seule solution qu'il nous resterait. 

Mesdames, Messieurs les députés libéraux-PPN et radicaux, vous privilégiez les dames 
patronnesses, les piécettes aux pauvres à la sortie de l'église. Quant à nous, nous nous battons 
pour une société équilibrée et sociale. Le combat sera rude, vous avez à choisir entre le 
consensus ou la confrontation. 

 
M. Rolf Graber: � Nous croyons que nous sommes d'accord pour dire que nous nous trouvons 
devant la discussion et le rapport le plus important dans la législature, ne serait-ce qu'en raison de 
ses conséquences. 

Il y a un mois, dans cette salle, le représentant du groupe socialiste avait parlé de rupture, nous 
accusant d'en être à l'origine. Il ne l'a pas définie, mais d'où vient cette rupture? Elle vient 
certainement du fait que le parti socialiste entend torpiller l'initiative fiscale qui est déposée par 
trois initiatives qui n'ont pas d'unité de matière. C'est la première des ruptures. La deuxième, c'est 
que le Conseil d'Etat commet l'erreur importante de mettre ces quatre initiatives ensemble pour 
essayer d'en tirer un consensus voué à l'échec dès le départ. Nous reviendrons sur ce sujet. 

La question qui se pose aujourd'hui est simple. On peut discourir, on peut effectivement émettre 
des craintes, mais on peut aussi émettre des espoirs. La question qui nous est posée aujourd'hui 
est la suivante: Voulons-nous une réduction de 12% d'impôts pour tous ou voulons-nous une 
réduction d'impôts de 6% pour tous et d'une réduction plus ciblée pour les familles? Une 
deuxième question: Voulons-nous une réduction d'impôts pour tous, liée à une réduction plus 
ciblée pour les familles � ce que nous proposons � ou voulons-nous des charges nouvelles pour 
les collectivités publiques et/ou les entreprises de ce canton? 

Le choix libéral-PPN est clair et, dans ce sens-là, il n'y a aucune rupture. Nous avons clairement 
manifesté nos intentions, nous avions d'ailleurs déposé un projet de loi qui allait dans ce sens, en 
disant que nous voulons une diminution d'impôts pour tous, nous voulons cibler une aide pour les 
familles, nous voulons alléger l'impôt du capital des personnes morales, parce que le Conseil 
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d'Etat et nous aussi admettons qu'il est imposé trop fortement dans notre canton. Ainsi, nous 
avons proposé un projet de loi allant dans ce sens. 

Nous avons été battu parce que nous n'avons pas pu délibérer tout de suite de ce projet de loi. 
Nous l'aurions souhaité, il serait sous toit et nous ne discuterions plus de ce problème aujourd'hui. 
Mais, nous avons aussi admis, sur la base de la proposition radicale, que notre échelle méritait 
une correction. Elle mérite une correction pour deux raisons, d'abord parce que, par rapport aux 
antres cantons, incontestablement, nous avons une partie de nos contribuables qui paye 
nettement plus que dans les autres cantons. Puis, nous avons une autre correction à apporter, 
parce qu'il y a une partie de la population dont nous n'avons pas parlé, qui s'est vue octroyer ou 
infliger une augmentation d'impôts en 2001. Lorsque le nouveau barème a été introduit, certains 
ont bénéficié d'une réduction d'impôts, notamment dans les bas revenus, mais d'autres ont eu une 
augmentation assez importante, selon le barème de référence de la commune qui a été 
totalement modifié. 

Revenons donc au consensus dont on parlait tout à l'heure. Etait-il possible? Il y a une année, on 
nous disait dans cette salle, en nous parlant des successions: "Nous n'avons pas la possibilité de 
réduire nos recettes fiscales." Le procès-verbal de cette séance mentionne que l'objectif est, nous 
citons: "�de maintenir, de garder la totalité des recettes." Incontestablement, sur les idées de 
base, sur les hypothèses de base, nous ne pouvions pas nous rencontrer. 

Nous ne pouvons pas nous rencontrer, nous ne pouvons pas trouver de consensus, nous en 
sommes désolés. Si nous voulons une diminution des impôts et que d'autres veulent soit 
maintenir les recettes à leur niveau actuel, soit les augmenter, il n'y a pas de possibilité de 
rencontre. Cette possibilité de rencontre existe encore moins lorsqu'en commission � cela a été 
signalé par M. Denis de la Reussille � ils ont quitté la salle. Pourquoi? Lorsque nous parlons d'une 
diminution d'impôts de 10 millions de francs, on nous propose, en séance, de doubler les recettes 
liées aux successions et de faire des études y relatives. Nous refusons, parce que ce n'est pas le 
même débat. Alors, ces personnes quittent la salle en disant que nous sommes un mur et qu'il 
n'est pas possible de discuter. Nous leur avons dit de faire un autre projet qui serait débattu 
ailleurs et de proposer de doubler l'impôt sur les successions. Nous sommes un peu dans cette 
problématique-là aujourd'hui. 

Nous l'avons dit tout à l'heure, le parti socialiste essaye de torpiller une initiative fiscale. En même 
temps, il propose trois initiatives, dont les conséquences seraient d'augmenter de quelques 
dizaines de millions de francs les charges soit des collectivités, soit de nos entreprises. 
Maintenant, on vient mettre la problématique fiscale dans une perspective budgétaire, un piège 
dans lequel nous n'allons pas tomber. Quand on fait la proposition d'avoir 80 millions de francs � 
nous n'allons pas nous arrêter sur les dizaines � de charges supplémentaires, il ne faut pas nous 
dire que ce n'est pas possible en fonction d'un budget 2004 qui ne se présente pas bien. 

Quand on récolte des signatures pour arriver à ces mêmes déductions, c'est qu'on a envie d'aller 
sur le fond, jusqu'au bout de la réflexion et donc d'admettre que nous avons les moyens de nous 
priver, ou plutôt d'engager 80 millions de francs de dépenses supplémentaires. Ne pas le faire, 
c'est aussi tromper les personnes qui signent. Cela est aussi un acte de rupture important. 

Au début de la commission, lorsque nous avons engagé nos travaux, nous avons été à peu près 
tous d'accord, sauf le groupe PopEcoSol, d'engager 25 millions de francs pour améliorer l'image 
fiscale de ce canton. L'objectif, en tant que tel, de l'amélioration fiscale de ce canton n'était pas 
contesté, les montants pouvaient diverger, mais au départ nous étions prêt à faire un sacrifice.  

La rupture, nous l'avons dit, vient aussi du Conseil d'Etat. A-t-il volontairement, ou pas, mis des 
initiatives ensemble, qui n'avaient pas d'unité de matière? Nous avons encore un doute là-dessus. 
Faut-il donc simplement, pour contrecarrer une initiative fiscale, envoyer n'importe quel projet qui 
se traduit par des dépenses supplémentaires de l'Etat pour dire qu'on retire tout? Si vous appelez 
cela être fair-play et que ce n'est pas le début d'une rupture, nous n'avons effectivement pas la 
même vision des choses et nous pensons que les travaux de la commission ne pouvaient 
qu'amener à un rapport de force, qui s'est traduit par un vote final de 8 voix contre 7. A l'école 
primaire, nous apprenons qu'il ne faut pas mélanger des pommes et des poires. On a essayé de 
nous faire faire l'exercice, nous étions contre le renvoi en commission, mais ce n'était pas 
possible. 

Le groupe PopEcoSol nous dit qu'il n'y a pas de possibilité budgétaire d'envisager une diminution 
des recettes. Nous rappelons � nous l'avons déjà fait la fois passée, nous n'insisterons pas � qu'il 
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nous a soumis des propositions, il y a deux ans, qui se traduisaient par des diminutions de 
recettes fiscales de 7 à 8 millions de francs, il s'agissait de répercuter l'entièreté de la déduction 
LAMal. 

Les priorités fiscales, nous les avons énumérées tout à l'heure, et nous constatons que les 
conclusions de la commission vont dans notre sens et que nous pouvons pleinement y souscrire. 
Nous y avons effectivement ajouté, par rapport à nos propositions, la correction de la courbe. 

La grande question qui se pose maintenant par rapport à la fiscalité, c'est que le débat nous vient 
à la fin du mois de septembre. La planification financière 2002-2005, comme la précédente 
d'ailleurs, nous disait: "Nous avons de l'ambition pour ce canton et il s'agit, entre autres, 
d'améliorer son image fiscale." La proposition qui vous est faite va dans ce sens. Le rapport de la 
planification financière nous disait que nous devons avoir de l'audace pour ce canton. Nous 
croyons que le rapport va dans ce sens. 

Nous ne serions pas venus avec une telle proposition, contrairement à ce que dit M. Denis de la 
Reussille, si nous étions parmi les premiers de classe en Suisse au niveau de la fiscalité et si 
nous n'avions pas déjà une bonne redistribution des prestations dans ce canton. Nous n'aurions 
pas dit: impôts, impôts, impôts! Nous constatons que nous sommes � et nous le répétons � 
mauvais dans le domaine fiscal, que nous sommes relativement bon dans le domaine de la 
redistribution. Nous estimons donc que la priorité doit être donnée pour que nous soyons meilleur 
à l'impôt. D'ailleurs, les corrections que nous pourrions faire font que nous resterons mauvais, 
mais moins mauvais, ce qui nous rassure, mais ce qui n'est pas encore très bon. 

Nous voulons aussi rappeler que � et cela nous paraît important parce qu'on dit que l'on pouvait 
faire que les collectivités publiques ou les entreprises soient touchées �, il y a trois ans, nous 
avons décidé d'alléger les personnes morales, parce que c'était une nécessité. Le coût de 
l'opération s'est élevé à 15 millions de francs. Nous avons reçu des propositions deux ans après, 
visant à charger les entreprises de ce canton de 25 à 40 millions de francs supplémentaires. On 
nous dit, dans le même élan, que l'économie va mal! C'est donc, nous imaginons, l'occasion rêvée 
pour les charger de 15 à 30 millions de francs de plus, selon le chiffre que vous retiendrez. Ce 
n'est pas très sérieux! 

Lorsque nous avons introduit la dernière baisse fiscale, cela a été souligné. Nous avons alors eu 
une baisse fiscale sur l'impôt cantonal de 8%. Nous nous permettons un rappel pour ceux qui 
n'étaient pas là, l'année qui a suivi la baisse d'impôts, nous n'avons pas eu un franc de moins que 
l'année précédente au chapitre de l'imposition des personnes physiques sur le revenu et sur le 
capital. C'est un bon rappel et cela veut dire que tout a été absorbé en une année. Alors, on peut 
se dire que l'on aurait eu plus de recettes. Cela nous fait répondre à une question de M. Francis 
Berthoud. 

Monsieur Francis Berthoud, Monsieur Denis de la Reussille, il y a une constante pour le temps, 
l'argent et l'espace, on utilise toujours tout ce dont on dispose. C'est une constante, hélas, qu'on a 
pu vérifier encore aujourd'hui et dans les budgets qui nous sont présentés. Sinon, pourquoi, alors 
que l'économie allait mieux, aurions-nous eu vingt résultats déficitaires dans ce canton? Alors, 
comment attendre que nous fassions des résultats positifs? On pourrait avoir un long débat là-
dessus. Si vous nous y poussez, nous y reviendrons très volontiers! 

Nous constatons que, depuis la dernière augmentation fiscale, l'inflation a augmenté de 26%, 
mais les charges de l'Etat, durant la même période, à savoir jusqu'au début 2003, ont augmenté 
de 82%. Autrement dit, les charges de l'Etat progressent 3,3 fois plus vite que le taux de l'inflation 
dans ce canton, dans les douze dernières années. On nous a dit qu'on était au pied du mur, mais 
on va plus loin, car si on continue ainsi, on est dans le mur! Ce n'est pas possible de présenter 
des budgets avec des taux d'inflation de 1,5% et de se retrouver avec des augmentations de 
charges qui avoisinent les 5 à 6% par année. 

Rien qu'au niveau de la charge du personnel, avec les nouvelles fonctions pour de nouvelles 
tâches, si l'on compte cinquante personnes par année, on arrivera à la fin de la législature à une 
augmentation de charges de 25 millions de francs. En 8 ans, on arrivera à 50 millions de francs. 
C'est l'ordre de grandeur auquel nous sommes confrontés et c'est une réalité. Or, les économies 
les plus faciles se font d'abord sur les charges que nous n'engageons pas. Tant que l'impôt 
augmente et qu'il n'y a pas de correction de la progressivité à froid, nous allons utiliser cet impôt 
pour la redistribution et nous reconnaissons que nous devons y mettre un terme aujourd'hui. 
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Nous devons faire ce constat: que toutes les recettes supplémentaires données jusqu'à 
aujourd'hui de par l'activité économique de ce canton ont été redistribuées et n'ont pas permis de 
diminuer ni les déficits ni la dette de notre canton. 

La situation en 2002, si l'on veut mettre la diminution fiscale dans une perspective budgétaire, 
était la meilleure que nous ayons connue depuis 20 ans. Nous aurions trouvé indécent de vous 
faire une proposition sur la base d'un résultat, si bon soit-il, mais alors qu'on ne fasse pas 
l'exercice inverse en 2004, parce que le budget se présente moins bien, de dire qu'on ne peut pas 
toucher à la fiscalité. La fiscalité ne doit pas varier d'une année sur l'autre uniquement en fonction 
de contraintes budgétaires, elle doit déterminer le cadre dans lequel s'inscrit l'activité des 
personnes et de l'Etat, elle doit être si possible vêtue d'une certaine stabilité. 

Le Conseil d'Etat sait, depuis plus de trois ans maintenant, qu'il doit faire face à une réduction 
fiscale ou à une augmentation des charges. A ce jour, nous n'avons pas vu d'initiative prise visant 
à nous soumettre des propositions pour adapter les possibilités de l'Etat à la nouvelle donne. Le 
rapport de la planification financière 2002-2005 montre bien qu'il faudra tenir compte de ce dont 
on discute aujourd'hui. La volonté exprimée simplement par la majorité de cet hémicycle est que 
nous puissions agir en priorité sur les recettes fiscales. 

Nous n'insisterons pas plus pour vous rappelez que les propositions qui vous sont soumises 
correspondent à nos objectifs d'une diminution fiscale pour tous, d'une diminution fiscale ciblée 
pour les familles, d'une diminution d'impôts sur le capital des personnes morales, parce qu'étant 
imposées doublement, et finalement d'une correction de l'échelle. 

Nous avons tenu compte de vos remarques. Nous savons que vous admettez que ce n'est pas 
une circonstance atténuante, mais nous disons quand même qu'il faut différer quelque peu 
l'entrée en matière des mesures qui vous sont proposées, pour tenir compte en tout cas d'une 
année supplémentaire pour que les communes puissent s'adapter à cette réduction de la fiscalité. 

Puisque nous avons la parole � MM. Francis Berthoud et Denis de la Reussille la reprendront 
certainement après �, nous nous permettons de répondre directement aux attaques qui nous ont 
été adressées. On nous dit: "Vous voulez uniquement favoriser les riches." Nous constatons, 
même avec satisfaction � dirons-nous �, que notre courbe est celle qui, en Suisse romande, 
impose le moins les revenus faibles. Cela n'a pas été soulevé, mais c'est une réalité que nous 
devons aussi à une majorité de droite de ce canton. 

Lorsque nous augmentons les impôts de 3%, il n'y a personne qui se lève pour dire que c'est 
injuste, on trouve cela normal pour toutes les classes de la population. Lorsqu'on propose une 
diminution de 3%, on nous accuse de ne défendre qu'une catégorie de personnes. Nous avons au 
moins la cohérence du langage sur la durée. 

On nous dit que c'est une réforme prématurée et qu'il faudrait plusieurs exercices de financement 
positifs pour assurer le financement. Nous voulons bien le croire, en théorie du moins, parce que 
nous n'avons vu aucune proposition venant de gauche pour essayer de diminuer les charges et 
qui permettrait d'atteindre cet objectif-là. 

Les derniers éléments que nous avons votés se traduiront, pour les communes comme pour les 
cantons, par des charges supplémentaires importantes. Il est tout de même paradoxal de 
constater dans la presse qu'une commune de gauche, comme celle de La Chaux-de-Fonds, nous 
dise: "Mais pour les structures d'accueil, s'il vous plaît, consultez-nous, vous y allez un peu fort." 
Nous avons lu cela dans la presse il y a quinze jours et nous avons été étonné qu'une commune 
de gauche nous dise qu'on y va un peu fort. 

Il n'y a pas eu d'état d'âme pour accepter un crédit qui se traduisait, à l'époque, par 26 millions de 
francs de charges supplémentaires. Personne ne s'est soucié du financement, comme si nous les 
avions. Pourquoi donc avons-nous 26 millions de francs quand il s'agit d'un problème et pas 26 
millions de francs quand il s'agit d'un autre problème? Ce sont les mêmes millions, ils s'expriment 
aussi en francs, au même titre que l'on peut faire l'amalgame � ce que nous regrettons � entre 
des francs de trois initiatives, qui n'ont rien à voir avec une initiative fiscale. Dans les comptes, 
cela se traduit effectivement par les mêmes francs. 

Vous avez dit que nous étions provocateurs. Qui provoque l'autre, lorsqu'en voulant parler d'une 
initiative fiscale, en se mettant autour de la table, on veut introduire un autre débat? Nous l'avons 
déjà dit, c'est autant de la provocation que d'essayer de se mettre d'accord sur une correction 
fiscale dans ce canton, parce que nous sommes lourdement pénalisés. 
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M. Denis de la Reussille nous a demandé d'être à l'écoute des adversaires. Nous sommes 
d'accord lorsque nous parlons de la même chose et lorsque nous essayons de cheminer sur le 
même terrain. Au départ, nous estimions, en l'occurrence, que nous ne pouvions pas nous 
retrouver parce que nous ne parlions pas de la même chose. Vous parliez d'augmenter les 
dépenses de ce canton, nous parlions de diminuer les recettes fiscales. Le sujet est différent. Ce 
n'est parce qu'on essaye de le mettre ensemble que tout à coup l'unité de matière existe. Elle 
n'existe que dans l'esprit de ceux qui ont bien voulu qu'elle existe. Nous regrettons de ne pas 
avoir pu discuter d'un problème fiscal, et uniquement fiscal, pour essayer de se mettre d'accord 
sur l'ampleur, les délais et quoi toucher. A partir du moment où vous vouliez nous amener sur un 
autre terrain, notre position était claire, c'était de vous dire non, qu'on voulait d'abord régler un 
problème fiscal et après on verra pour les autres. 

Vous avez dit que l'on était dans une spirale de diminutions d'impôts, en référence à d'autres 
cantons. Effectivement, nous sommes pour une concurrence fiscale. Si vous étiez pour qu'on ait à 
peu près tous le même impôt en Suisse, pourquoi ne vous battez-vous pas aujourd'hui pour qu'on 
entame une première étape qui viserait à aller gentiment vers un impôt moyen en Suisse, qui 
serait nettement en dessous du nôtre? 

Vous l'aurez compris, Mesdames et Messieurs, nous vous proposons de soutenir les conclusions 
de la commission, amendées, telles qu'elles vous ont été présentées sur vos tables, et de rejeter 
les propositions que vous soumettent les groupes socialiste et PopEcoSol. 

 
M. Claude Borel: � Le groupe socialiste nous a chargé de vous faire part de son étonnement à la 
lecture du rapport et des propositions de la commission. M. Francis Berthoud a abordé les 
aspects politiques et matériels. Notre propos portera davantage sur les aspects formels. 

Relevons en premier lieu que la commission s'est vu adresser quatre initiatives populaires. 
Bizarrement, elle n'en traite que deux et renvoie le lecteur au rapport du Conseil d'Etat pour les 
deux autres, qu'elle ne mentionne même pas dans ses conclusions. Comble de la légèreté, elle ne 
nous propose même pas en annexe un projet de décret soumettant ces deux initiatives au vote du 
peuple. 

Tout au long du rapport, les propositions de la majorité ont été énoncées et généralement 
adoptées, mais presque jamais justifiées. Il ne semble plus nécessaire d'argumenter aujourd'hui, il 
suffit d'être majoritaire. Deux seuls exemples suffiront à la démonstration. A nul part, on nous 
explique pourquoi et comment la commission en est venue à renoncer à une modification de 
l'impôt sur le bénéfice des personnes morales, voulue par la CNCI, au profit d'une réduction de 
l'impôt sur le capital. Pas de discussion non plus, pas davantage de vote pour le quintuplement 
des déductions admises pour les dons à des personnes morales d'utilité publique. Nous trouvons 
cela tout simplement ahurissant. D'un seul trait de plume, on biffe plus de 2 millions de francs de 
recettes fiscales. 

Si les positions socialistes ont été mieux présentées dans le rapport, c'est qu'elles ont fait l'objet 
d'amendements rédigés. Quant à l'embrouillamini de décrets, qui soumettent au peuple l'initiative 
de la CNCI et son contre-projet en deux projets distincts, qui ne totalisent pas moins de trois 
articles premiers, nous souhaitons beaucoup de lucidité aux citoyens pour en démêler l'écheveau. 
Si on y ajoute une consultation des communes, faite à posteriori, donc sans guère d'influence sur 
les décisions de la commission, alors même que la droite nous rappelle à longueur d'année 
l'importance de ces entités politiques et que les options prises devaient entrer en vigueur le 1er 
janvier 2004, alors que tous les budgets communaux seront ficelés depuis longtemps, l'impression 
de travail bâclé vient se greffer sur l'absence de volonté consensuelle déjà évoquée par M. 
Francis Berthoud. 

Quant à l'amendement Hubert Gigon, le moins que l'on puisse dire, c'est qu'il n'a pas suivi la voie 
de service usuelle et qu'au vu de ces incidences financières, il aurait pour le moins dû être 
préavisé par le Conseil d'Etat. 

Nous garderons pour le prochain débat relatif au deuxième décret nos remarques sur l'absence 
d'analyse juridique portant sur le fait, pour le moins singulier, d'opposer à une initiative générale, 
c'est-à-dire rédigée en termes généraux, un contre-projet d'une toute autre nature, c'est-à-dire 
sous forme de projet de loi. 
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M. Jean-Gustave Béguin: � Lorsque nous entendons ce débat d'économistes, la voix de notre 
père résonne encore en nous et il n'était que simple paysan: "Selon ta bourse, gouverne ta 
bouche!" 

Il n'est pas évident de se trouver en porte-à-faux de son propre groupe. Aujourd'hui, c'est notre 
cas. Nos convictions personnelles ne nous permettent pas d'adhérer aux conclusions et au vote 
de nos collègues libéraux-PPN. 

Nous avons toujours considéré que notre système politique ne pouvait pas se satisfaire d'une 
décision unilatérale. N'envie-t-on pas encore aujourd'hui l'esprit consensuel neuchâtelois? Si, dès 
le début, nous avons exprimé nos plus grandes réserves, voire notre opposition aux initiatives, 
c'est parce que nous concevions, comme d'autres à l'époque, que seule une action sur plusieurs 
points pouvait conduire à une meilleure situation des finances cantonales. C'était la recherche de 
l'équilibre budgétaire, la stabilisation, voire la diminution de la dette et bien sûr l'amélioration de 
notre image et de la fiscalité. Or, en octobre 2000 et juin 2001, ces initiatives, quelque peu 
excessives, deviennent, au cours des ans et des mois, dans une situation économique qui se 
dégrade, de plus en plus irréalisables. Sans grand espoir, nous attendions un sursaut de réalisme 
de la part de la commission fiscalité et politique familiale. Cela ne s'est pas produit. Aujourd'hui, 
nous sommes appelé à trancher, à nous décider sur une proposition bâtarde, bricolée, 
politiquement amendée, diluée pour faire croire à l'innocence de ces excès vis-à-vis des 
communes. L'initiative de la CNCI avait au moins un mérite, celui de la clarté et peut-être aussi 
qu'il faut lui admettre les vertus d'une potion stimulante. La commission nous a cuisiné un brouet. 

L'essentiel de la cause de notre refus de ce rapport est principalement dans ses effets et dans les 
réactions des Conseils communaux. La grande majorité de ces derniers s'interrogent sur 
l'opportunité des mesures envisagées, tant par les initiatives que par les conclusions de notre 
commission. Leurs analyses et leurs commentaires sont éloquents pour dire leur opposition, voire 
leur réserve. 

En laissant de côté l'avis des trois villes, pour raccourcir notre intervention, permettez-nous de 
citer un extrait de réponses communales par district que nous avons choisies. Nous donnerons 
déjà, pour La Chaux-de-Fonds, celui de notre Conseil communal de La Sagne, avec qui nous 
n'avons aucune action puisque nous ne sommes que simple citoyen contribuable. Nous citons: 

Notre commune bâtit son budget sur la réalité fiscale, cernée le mieux possible avec 
comme objectif la recherche de l'équilibre financier. La fiscalité actuelle maximale 
(coefficient 100) nécessite déjà de gros efforts pour se maintenir à niveau et atteindre les 
buts recherchés en matière d'équilibre des comptes. Nous sommes par ailleurs persuadés 
que les déficits tant fédéral que cantonal seront indéniablement reportés à terme sur les 
communes. La conjoncture économique actuelle n'est à notre avis pas propice à une baisse 
d'impôt immédiate. Signé le président. M. Eric Robert, le secrétaire: M. Eric Dubois. 

Nous avions aussi souligné la commune des Ponts-de-Martel, qui précisait que, dans la politique 
familiale, notre action concernant les structures d'accueil et l'école enfantine avait déjà demandé 
une bonne part aux communes. Cela a également été cité par M. Denis de la Reussille, nous n'y 
reviendrons donc pas. 

Nous prenons la commune des Bayards qui dit:  

S'il est compréhensible qu'une nouvelle politique fiscale soit recherchée, nous restons 
quand même inquiets quant aux répercutions prévues, qui nous pénaliseraient une fois de 
plus. Nous devons nous débattre dans un climat tendu, avec une population soumise à de 
nombreuses contraintes, dues entre autres à une situation géographique particulière, et 
surtout avec des moyens qui à ce jour déjà, ne nous permettent plus de maintenir nos 
infrastructures existantes qu'avec parcimonie. Signé la présidente: Mme Nicole Rub, le 
secrétaire: M.Alain Jeannin. 

La commune des Hauts-Geneveys nous dit: 

Les incidences financières prévues pour notre commune seraient supportables, pour autant 
que la répartition des charges entre l'Etat et les communes reste la même. Cependant, au 
vu de la situation financière des collectivités publiques, nous estimons que l'application des 
quatre initiatives n'est pas envisageable dans l'immédiat et devrait être reportée jusqu'à ce 
que la situation générale s'améliore et que l'ensemble des paramètres soit connu. Par 
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ailleurs, nous estimons que les communes auraient dû être consultées bien avant 
l'élaboration du rapport de votre commission. 

Signé le président: M. Philippe Perriard, le secrétaire: M. Jean Dreier. 

Pour la commune de Bevaix: 

Pour des raisons financières, nous devons refuser les quatre initiatives. Nous ne pouvons 
pas envisager une diminution importante de recettes fiscales ou une augmentation des 
charges de soutien à la famille. Nous nous rallions aux conclusions du Conseil d'Etat car 
nous ne pourrions pas absorber un report de charges supplémentaires en période de 
mauvaise conjoncture et par rapport à nos investissements communaux actuels. 

Signé la présidente: Mme Martine Gilliard, le secrétaire:, M. Berthier Perregaux. 

Pour terminer, le district de Neuchâtel, nous prenons au hasard Saint-Blaise, cas qui nous fait un 
échantillonnage de ses commentaires. Son Conseil communal nous dit: 

Ces projets, au demeurant louables et répondant aux attentes de la population, restent 
difficiles à mettre en place sans réduction budgétaire dans d'autres domaines. Des 
répercussions sur la fiscalité communale sont inévitables. La prise de position de l'Etat est 
correcte compte tenu des finances actuelles. S'il est évident que l'exécutif saint-blaisois 
accorde son soutien à de nouvelles dispositions favorisant les familles, le moment est mal 
choisi au vu des débats actuels visant à diminuer la fiscalité. 

Signé le président: M. Olivier Haussener, le secrétaire: M. Denis Struchen. 

Voilà pour cette lecture qui nous a fait réfléchir. Si nous voulons donner du crédit à celles et ceux 
qui s'investissent dans nos communes, nous nous devons de prendre en compte leurs avis. Ce 
sont des gens du terrain, ils laissent souvent leurs habits politiques au vestiaire pour siéger à la 
table du Conseil communal et s'ils veulent être crédibles et efficaces, ils s'arment de bon sens et 
restent pragmatiques. 

L'amendement des groupes radical et libéral-PPN propose une modification de l'échelle fiscale. 
Nous n'en combattons pas l'effet, mais nous en combattons vivement le principe. Il y a trois ans 
que nous avons décidé, ici même, l'unification de l'échelle fiscale cantonale à toutes les 
communes. Ce fut un grand chambardement pour plusieurs d'entre elles qui, aujourd'hui encore, 
n'ont pas pu stabiliser le quotient à satisfaction. Or, nous venons d'autorité avec une proposition 
de modification de la courbe sans tenir compte des répercussions qui se produiront dans les 
fiscalités communales en fonction de la pyramide des classes de contribuables, principalement 
dans les petites et moyennes communes. Plus la masse imposable est importante en nombre, 
notamment les villes, moins il y a de différence avec la courbe de l'échelle cantonale. Une telle 
modification doit être sérieusement documentée, analysée et soumise pour avis à l'Association 
des communes. 

Pour terminer, nous invitons nos collègues, qui placent le civisme dans leur mandat de député, à 
refuser, comme nous, le rapport de la commission fiscalité et politique familiale. 

Pour conclure, nous avons une question: Ne serait-il pas envisageable que � est-ce trop demandé 
�, dans l'impasse où nous nous engageons, les initiants, de bonne volonté, de gauche comme de 
droite, se penchent, à certaines conditions bien sûr, sur le retrait des quatre initiatives? 

Le mot de la fin, allons le chercher chez un grand homme d'Etat, M. Winston Churchill: "Un bon 
politicien est celui qui est capable de prédire l'avenir et qui, par la suite, est également capable 
d'expliquer pourquoi les choses ne se sont pas passées comme il l'avait prédit." 

 
M. Laurent Debrot: � Quand le Grand Conseil décida de renvoyer en commission le problème de 
la fiscalité, notre groupe se mit à la recherche de commissaires et nous nous sommes 
immédiatement mis sur les rangs. En effet, nous avions cru comprendre que tous dans cet 
hémicycle faisaient la même analyse: "On ne peut actuellement pas se payer le luxe d'accepter 
ces initiatives, mais reconnaissons qu'il y a un problème de fiscalité, de charges excessives sur 
les familles et les couches moyennes, que la politique familiale n'est pas satisfaisante." 

Naïvement, nous avions mis beaucoup d'espoir dans cette commission, espérant qu'autour d'une 
table les groupes et les commissaires responsables trouveraient un terrain d'entente. L'image 
fiscale du canton est certes déplorable, mais avec le déficit que l'Etat connaît depuis plusieurs 
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années, ainsi que sa coûteuse dette, nous avions l'impression que la baisse linéaire d'impôts 
serait définitivement balayée et que, face aux autres cantons, notre image fiscale ne pourrait pas 
être améliorée de cette manière. 

S'il n'est donc pas possible de redorer notre image fiscale, nous espérions que nous nous 
attacherions à trouver d'autres solutions plus originales, plus surprenantes, pour améliorer tout 
simplement notre image, en brouillant les cartes, en changeant les règles du jeu infernal et 
suicidaire que se jouent les cantons. Nous aurions pu mettre en avant d'autres qualités, d'autres 
offres attractives, d'autres façons de faire de la politique. 

Cessons de rêver et tentons de faire une autre analyse de la situation. Il serait bon de pouvoir 
analyser le pouvoir d'achat final de nos contribuables, afin de savoir si les pressions fiscales et les 
autres charges obligatoires sont réellement trop élevées dans notre canton et de savoir pour qui. Il 
est en fait très difficile d'analyser le pouvoir d'achat, mais la piste que nous vous proposons peut 
donner un éclairage intéressant. Une fois que le citoyen s'est acquitté de ses impôts, de sa 
caisse-maladie, de son loyer, a fait vivre sa famille, avec plus ou moins de bonheur, il reste, ou ne 
reste pas, une somme qu'il peut utiliser pour augmenter sa fortune. La démarche consiste donc à 
observer l'évolution de l'état de la fortune des contribuables neuchâtelois ces dix dernières 
années, années noires pour certains. 

Nous avons, pour se faire, utilisé les rapports de gestion du Département des finances et des 
affaires sociales et analysé les chiffres de 1991 à 2001. Ainsi, une première analyse rapide 
montre une augmentation de 8 milliards de francs de la fortune effective des contribuables, soit de 
10 à 18 milliards de francs. Si nous prenons la fortune imposable, l'augmentation passe de 7 à 14 
milliards de francs, soit exactement le double. 

Alors que le canton se saignait de près d'un milliard de francs pour assurer ses tâches et offrir des 
services de qualité à sa population, celle-ci, en dix ans, engrangeait 8 milliards de francs. Mais qui 
sont ces contribuables qui surfent sur la crise et tirent leur épingle du jeu? Concernant les 
millionnaires, ils étaient 1393 en 1991 et 3036 en 2001 � nous aimons bien donner les chiffres 
exacts, parce que cela personnalise mieux les choses �, soit largement plus que le double. 
Certains rétorqueront que c'était plus dur d'être millionnaire en 1991 que de nos jours, à cause de 
l'inflation. 

Alors, analysons la répartition de la richesse dans notre canton un peu différemment, comme 
nous le ferions dans une République bananière. En 1991, 50% de la fortune privée appartenaient 
à 2,9% de la population. En 2001, ils ne sont plus que 2,3%, soit moins 20% à se partager la 
moitié du gâteau. En 1991 � nous allons voir le chiffre de l'autre côté �, 80% de la population 
possédaient 11,7% de la fortune dans le canton. Actuellement, ces 80% ne possèdent plus que 
9,6%, soit une baisse de 18%. 

La conclusion qui s'impose, après dix ans de baisses fiscales de tous poils, c'est que les riches 
sont toujours plus riches et les pauvres toujours plus pauvres. Et ce n'est pas un popiste qui vous 
le dit! Alors, notre image fiscale ferait-elle fuir les riches? Ceux-ci ont-ils besoin de 12 ou de 6% de 
baisse fiscale pour rester et continuer à s'enrichir? Tant que la droite protégera ces 3% de 
millionnaires, qui possèdent 54% du gâteau, nous ne pourrons pas envisager de revoir notre 
fiscalité, principalement la fiscalité de la famille. Relever par exemple le plafonnement de 
l'imposition sur le revenu permettrait d'imaginer toutes sortes de répartitions, qui pourraient 
répondre aux promesses politiques que nous avons tous faits avant d'être élus. 

 
M. Roland Debély: � En rencontrant ces dernières semaines des députés, des chefs de services 
de l'administration cantonale, des Conseils communaux, nous avons ressenti des craintes et du 
désarroi face à cette proposition de baisse de recettes fiscales. 

Engagé depuis plusieurs années pour une baisse de la fiscalité et pour un frein à l'augmentation 
des dépenses, nous nous sommes remis en question. Nous nous sommes interrogé sur les 
dangers ou sur les opportunités de poursuivre avec ce projet d'allégement de la fiscalité, qui 
implique une réduction de recettes, en tout cas dans un premier temps. 

Si l'on transcende le niveau émotionnel pour celui de l'objectivité, nous restons convaincu que le 
parlement, ou sa majorité, peut accepter ce contre-projet, certes avec des états d'âme, mais sans 
culpabilisation et cela pour trois raisons principales. 
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Première raison: Le contre-projet est une réponse équilibrée aux initiatives socialistes et à celle de 
la CNCI, il prend en compte la famille et la classe moyenne, qui est généralement la moins 
favorisée de la politique fiscale. 

Deuxième raison: Avec d'autres, nous considérons que la réduction de la pression fiscale est un 
investissement sur l'avenir, c'est un pari, c'est aussi l'un des éléments de la politique de l'audace, 
cette vision de l'audace qui caractérisait le programme de législature gouvernementale. 

Finalement, les comparaisons intercantonales permettent d'affirmer que les collectivités publiques 
neuchâteloises ont les moyens d'absorber la réduction des recettes induite par ce contre-projet. 

Projet équilibré: Nous ne nous étendons pas sur le projet de la commission, il a été amplement 
présenté. Comme membre du comité d'initiative fiscale de la CNCI, nous devons reconnaître que 
le projet de la commission est mieux ciblé sur la famille et sur la classe moyenne, classe qui est 
fortement imposée dans ce canton. De plus, ce contre-projet a le mérite de prendre en compte 
des revendications demandées par le parti socialiste et, dans ce sens, il nous semble être un 
projet équilibré et réaliste. 

Certes, l'initiative de la CNCI avait l'avantage � M. Jean-Gustave Béguin l'a relevé � de la 
simplicité, elle visait la fiscalité cantonale, sans toucher à celle des communes, s'agissant de 
l'impôt sur les personnes physiques. Par contre, son effet linéaire ne permettait pas une action 
ciblée sur les familles et cette classe moyenne. 

Réductions fiscales: Le canton de Neuchâtel est l'un de ceux qui a la fiscalité la plus lourde et, par 
rapport aux autres cantons, les contribuables neuchâtelois payent en moyenne 26% de plus 
d'impôts. Un effort fiscal peut se justifier durant quelques années, mais lorsque la situation 
s'éternise, il y a lieu de corriger l'état de fait. 

La baisse de la fiscalité est un investissement sur l'avenir. Des études ont démontré que les 
cantons pratiquant une fiscalité plus légère et plus attractive que les autres ont une croissance 
économique plus forte. Ainsi, une baisse de la fiscalité est un soutien au développement 
économique, un stimulant à la croissance économique, un facteur pour le déploiement de cette 
promotion économique. C'est aussi une mesure pour retenir l'exode de gros contribuables et un 
moyen de ne pas décourager l'arrivée de nouveaux contribuables, en particulier ceux de la classe 
aisée. 

Absorber la réduction des recettes: Nous faisons partie de ceux qui affirment, chiffres à l'appui, 
que les collectivités publiques neuchâteloises peuvent absorber la réduction des recettes qui 
découle de l'aménagement de la fiscalité et de la politique familiale, sans mettre le canton à feu et 
à sang. Les comparaisons intercantonales, en terme de dépense par habitant, démontrent que 
Neuchâtel, canton et communes, a un total de charges par habitant d'environ 14.000 francs, soit 
2000 francs de plus que la moyenne des autres cantons. Avec 160.000 habitants, cela représente 
une somme de 320 millions de francs. Ainsi, si Neuchâtel parvenait à contenir ses dépenses dans 
la moyenne des autres cantons, nous aurions, en potentiel d'économies, 308 millions de francs 
par année, ce qui représente environ les 20% du total des charges du budget cantonal. C'est un 
montant énorme! 

Certes, la qualité de vie de notre canton est agréable, les prestations publiques, la santé, la 
prévoyance sociale, les transports, la formation, la culture ne sont pas si mal, mais, dans les 
cantons voisins, ces prestations de même nature sont-elles véritablement aussi mauvaises? Un 
tel écart de coût par habitant se justifie-t-il? 

Poser la question, c'est y répondre. Considérant que nos employés de l'administration ne sont pas 
moins travailleurs ou performants que dans d'autres cantons, les problèmes sont ailleurs. La 
prochaine réponse du gouvernement à la motion radicale relative au benchmarking devrait 
certainement apporter des éléments de réponse. 

La réduction des recettes fiscales doit s'accompagner d'une remise en question du 
fonctionnement de nos collectivités et se prolonger par des réflexions et par des mesures pour 
réduire le train de vie de l'Etat. Ces réformes sont réclamées depuis plusieurs années par de 
nombreux députés. La réduction de la progression des recettes doit représenter le détonateur 
pour des économies de fonctionnement structurelles. 

En résumé, c'est donc avec objectivité et sans culpabilité que ce contre-projet peut être soutenu, 
d'abord parce qu'il est une réponse raisonnable aux initiatives, ensuite parce que la baisse de la 
fiscalité est un pari sur l'avenir et, finalement, parce que nos collectivités, moyennant des 
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réformes, peuvent absorber la réduction de l'augmentation des recettes, cela en référence à la 
moyenne comparative des dépenses par habitant des autres cantons. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Concernant l'intervention de notre collègue et néanmoins ami M. Jean-
Gustave Béguin au sujet du mauvais moment pour la correction de la courbe fiscale, nous 
aimerions rappeler que la courbe actuelle, il y a quatre ans, à sa naissance, ne plaisait déjà pas 
aux radicaux. Nous nous étions fait violence pour la tolérer plus que pour l'accepter, afin de faire 
passer, si vous vous souvenez, l'ensemble du paquet de l'époque, nous rappelons, treize projets 
de décrets. 

Cette courbe était injuste et beaucoup trop sévère pour la classe moyenne. Elle est pourtant plus 
que concurrentielle pour les très bas revenus du canton, comme l'a rappelé M. Rolf Graber. 
Ecraser le dos de la courbe � parce que c'est bien de cela qu'il s'agit �, c'était l'idée des radicaux, 
qui désiraient que les revenus entre 35.000 et 80.000 francs environ soient imposés dans un 
ordre de grandeur se rapprochant des cantons voisins, Fribourg en particulier. La baisse, 
uniquement linéaire, proposée par la CNCI ne pouvait pas nous convenir et nous avions d'ailleurs 
eu un moment d'espoir en commission lorsque les commissaires socialistes avaient compris qu'il 
s'agissait là d'une correction bienvenue, favorisant la classe moyenne et les familles en particulier. 

Le contre-projet qui est proposé aujourd'hui par la commission répond en tout à nos attentes: 
baisse fiscale ciblée avant d'être linéaire, soutien aux familles par le biais de la fiscalité et non pas 
par des allocations; les familles n'ont pas, d'entrée de cause, une mentalité d'assisté. Nous 
voterons donc le contre-projet. 

 
M. Adrien Laurent: � Les conseillers communaux députés n'ont pas à défendre dans cet 
hémicycle leur pré carré, mais cette fois-ci nous ferons exception, la fin justifiant les moyens. Le 
député conseiller communal qui vous parle ne peut plus assumer correctement sa schizophrénie. 

Plus de 20 millions de francs de charges transférés sur les communes, 400.000 francs 
approximativement à charge de la commune de Bevaix, par hasard, par exemple et au hasard, 
une augmentation de 4 points de l'échelle fiscale communale. 

On nous répète souvent: "Que fais-tu au Grand Conseil? Les transferts de charges sur les 
communes sont inacceptables." Or, la commission financière de Bevaix n'est-elle pas présidée 
par un terrible cryptosocialiste appartenant au parti libéral-PPN, ancien député de surcroît? 

En matière d'arguments, la palme revient, à notre sens, à la commune de Saint-Sulpice. Elle est 
choisie, au hasard, en raison de l'excellence de son condensé. Nous citons: 

� la période actuelle n'est absolument pas propice financièrement aux baisses d'impôts 
que ce soit au niveau cantonal ou communal. 

Enfin, nous prierons nos collègues conseillers communaux de droite de bien réfléchir avant de 
soutenir la solution de la commission. Ils devront répondre à leurs concitoyens, à nos concitoyens, 
à une seule question, simple et même certainement simpliste: pourquoi avez-vous favorisé un 
transfert de charges sur les finances de notre commune? 

 
M. Olivier Haussener: � Après autant d'années de présidence dans la commune de La Sagne, 
nous peinons à croire que notre ami Jean-Gustave Béguin ne fait pas la différence entre un 
exécutif communal et un député cantonal. Il est vrai qu'une signature au bas d'une page engage 
une personne, elle engage une présidence, mais engage surtout un collège. Nous croyons qu'il 
était important de le souligner. 

Il est aussi important de dire que les exécutifs communaux se retrouvent actuellement dans une 
situation qui est la même que le Conseil d'Etat quand il est consulté sur des projets fédéraux. 
Nous voyons, dans ces cas, les divergences entre le Conseil d'Etat par rapport à notre législatif. Il 
est donc normal que l'on retrouve aussi certaines différences entre un plénum, au niveau 
cantonal, et un exécutif communal. 

Comme quoi l'appréciation n'est pas la même, cela dépend de quel côté on se trouve. En ce qui 
concerne le projet qui nous occupe aujourd'hui, si, à court terme, ce décret peut représenter un 
manque de recettes pour les communes ou un report de charges sur les communes, à moyen et 
long termes, il obligera l'Etat à équilibrer son budget. On sait tous que, sans un canton 
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financièrement sain, très peu de communes le sont, car 70% des budgets des exécutifs et 
législatifs communaux dépendent de l'Etat. 

Nous pensons que notre ami Jean-Gustave Béguin, qui défend également les communes, 
refusera certainement le prochain budget 2004, qui prévoit un report de charges de 9 millions de 
francs sur celles-ci. N'ayez crainte, chers collègues, chez nous il n'y a pas de place pour l'infidélité 
et nous voterons ce décret amendé. 

 
Mme Stéphanie Vogel: � Nous intervenons à titre personnel. Le contre-projet élaboré par la 
commission fiscalité et politique familiale semble avoir plus d'impact auprès des classes 
moyennes et des familles que l'initiative de la CNCI. C'est pourquoi nous soutiendrons 
l'amendement radical et libéral-PPN, qui permettrait, en plus de la répartition dans le temps, les 
déductions fiscales proposées. Par contre, nous nous abstiendrons au moment du vote final 
concernant le contre-projet, amendé ou non. Ainsi, nous aurons la conviction d'avoir contribué à 
éviter d'aggraver encore le budget 2004, déjà désastreux. 

Ces initiatives ont été lancées en période de haute conjoncture, à juste titre, car la fiscalité de 
notre canton est trop élevée et des mesures doivent être prises. Actuellement, nous n'avons plus 
les moyens de nous offrir un tel luxe. En effet, l'Etat et les communes font face à des difficultés 
financières graves. L'horizon est donc plutôt sombre et le bon sens paraît devoir remettre à plus 
tard, tant les baisses fiscales que les aides aux familles par la contribution éducative. La raison 
serait peut-être du côté du retrait de toutes ces initiatives. 

Pour équilibrer les budgets, le Conseil d'Etat procède déjà à des coupes sombres dans le 
financement du social, nous l'avons déjà constaté, mais certainement aussi au niveau de la 
formation, de la santé et de la culture. Il n'est donc pas possible de poursuivre une telle politique 
qui diminuerait encore les rentrées fiscales de l'Etat, au risque de démanteler le filet social à 
disposition de la population neuchâteloise. Personnellement, nous tenons à conserver un 
minimum de protection sociale. 

Par contre, nous osons espérer que le Conseil d'Etat aura la clairvoyance de penser et de 
procéder à une refonte des structures globales de l'Etat et pas seulement de céder à la facilité 
dans les mesures d'économies ponctuelles, temporaires et dirigées principalement vers l'extérieur 
de l'administration. Il devra plutôt prendre des mesures sérieuses assez tôt pour endiguer notre 
déficit chronique, sinon, la prochaine fois, nous voterons peut-être sans état d'âme une baisse 
d'impôts. 

 
M. Denis de la Reussille: � Nous prenons la parole juste pour donner quelques réponses. 
Evidemment, le député Rolf Graber a réaffirmé, comme à chaque fois, qu'il était pour la 
concurrence fiscale et tout le monde l'a déjà entendu sur ces bancs. Nous voulons simplement lui 
dire � pas face à face, nous sommes nombreux � que, personnellement, nous avons en mémoire 
ses paroles tenues lors d'un débat, il y a deux ou trois ans, au Musée des Beaux-Arts au Locle, où 
il faisait part de sa position sur l'imposition du bénéfice des entreprises. Il nous annonçait qu'il était 
favorable à la suppression de l'impôt sur le bénéfice des entreprises. C'est cette évolution-là, 
derrière la discussion d'aujourd'hui, qui nous paraît totalement inacceptable. 

Pour prendre une comparaison agricole, M. Rolf Graber nous dit que la concurrence ne peut être 
que saine, que l'on doit avoir une concurrence fiscale et que l'on doit pouvoir se mesurer � si l'on 
comprend bien ses théories � avec Zoug ou Nidwald dans quelques années. Lui qui était aussi à 
la tête d'une petite ville périphérique de notre canton, pense-t-il que l'on a réuni, dans les 
Montagnes neuchâteloises, les mêmes conditions-cadres qu'à Zurich, Zoug ou Nidwald? Est-ce 
que cette concurrence-là ne va tout simplement pas faire mourir les régions périphériques? C'est 
en tout cas notre sentiment. 

Nous croyons que dans cet hémicycle tout le monde est conscient que si l'on prend ce genre de 
décision, il y aura des conséquences financières. L'Etat devra faire attention à ses 
investissements, l'Etat devra évidemment faire attention à son fonctionnement, même s'il le fait 
déjà. 

Nous aimerions nous adresser aux députés du Val-de-Travers. Comment allez-vous, radicaux et 
libéraux-PPN, si vous acceptez aujourd'hui ce contre-projet, en ayant un peu de logique, soutenir 
l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont, alors que c'est une première mesure 
d'économie décidée par le Conseil d'Etat? Il faut bien faire des économies quelque part, mais 
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comment oserez-vous être dans les comités de soutien de cette antenne alors que vous aurez 
privé l'Etat de moyens? 

Même remarque pour les députés loclois, libéraux-PPN et radicaux, qui font des interpellations et 
des motions pour l'évitement du centre ville en disant que la ville du Locle meurt sous 22.000 
voitures dans son centre chaque jour. Alors que l'on sait que cet évitement coûterait au minimum 
180 millions de francs, vous allez récolter des signatures sur la Place du Marché pour dire qu'il 
faudrait faire cet évitement � on est presque tous d'accord, à quelques nuances � et aujourd'hui 
vous allez voter des mesures qui vont empêcher l'Etat � pas dans deux ou trois ans, mais dans 
dix ou quinze ans � d'envisager l'évitement du centre ville. C'est cela la réalité de vos décisions et 
c'est cela que vous devrez aussi expliquer aux citoyens du Locle et du Val-de-Travers. 

 
M. Rolf Graber: � Il faut que nous réagissions pour corriger des inexactitudes. Si nous n'avions 
pas eu un popiste opposé à la traversée du Locle il y a vingt ans, nous aurions certainement déjà 
voté le crédit. Il nous avait dit, dans une réunion publique: "Tant que je serais là, ce tunnel ne se 
fera pas." 

M. Denis de la Reussille nous a déjà cité � nous l'avons déjà corrigé, mais il ne veut pas 
l'entendre � en disant que nous étions contre l'impôt sur les sociétés anonymes, ce qui n'est pas 
le cas. Nous avons dit, dans une réunion publique: "Nous avons une priorité à l'emploi, comme 
d'autres pays. A l'heure où certaines pays offrent non seulement une réduction fiscale, mais 
offrent l'usine pour faire venir travailler des gens, est-ce qu'il sera toujours suffisant, pour nous, de 
n'avoir que des allégements fiscaux?" Notre conclusion était celle-ci: "Nous craignons qu'à 
l'avenir, nous ayons le choix entre deux choses: que nous n'ayons plus d'impôts sur les sociétés. 
Ou nous aurons peut-être à le décider, ou nous aurons peut-être à le subir." Ce n'est pas nous qui 
allons proposer une suppression d'impôts pour les sociétés anonymes et jamais la réalité pourrait 
nous y contraindre, vous et nous, pour sauver des places de travail. Si c'était cela le choix à faire, 
nous serions bien content d'avoir votre réponse. Tant que nous pourrons l'éviter, nous serons du 
même côté. 

Nous précisons, puisque nous avons encore la parole, que M. Laurent Debrot a dit qu'il y avait 
une augmentation de fortune, qu'en dix ans les riches étaient toujours plus riches. Oui, en 1995, 
nous avons doublé leur estimation cadastrale et nous leur avons dit qu'ils étaient deux fois plus 
riches! (Rires.) Cela est assez facile! 

Le consensus qu'on veut nous faire accepter aujourd'hui, Mesdames et Messieurs, c'est un 
consensus de l'immobilisme, c'est un consensus de l'inaction, c'est un consensus qui montre une 
volonté claire de ne pas empoigner un problème que nous avons dans ce canton et qui est 
récurrent, à savoir une fiscalité trop pénalisante. Voilà le consensus que vous nous proposez en 
demandant à tous les auteurs des initiatives de retirer leur projet. Nous serons 34 libéraux-PPN à 
vous dire: "Non, nous souhaitons cette réduction fiscale." 

 
M. Francis Berthoud: � Nous imaginons que M. Rolf Graber ne se prend pas totalement au 
sérieux lorsqu'il affirme que la modification de la valeur locative a fait doubler la fortune. Nous 
croyons qu'il y a d'autres raisons, c'est peut-être un peu vite dit. 

Ceci dit, M. Rolf Graber � et c'est bien compréhensible �, depuis quelques années, fait flèches de 
tout bois pour amener des baisses fiscales. Il nous dit que les dés étaient pipés en entrant en 
commission et il fait allusion au débat de l'automne de l'année dernière, où effectivement nous 
nous étions opposé aux réductions sur l'impôt sur les successions, en disant que nous pensions 
que la situation du canton ne permettait pas d'envisager des baisses fiscales. Nous avions même 
dit qu'il était souhaitable que nous gardions sous le coude ces 10 millions de francs pour 
éventuellement les utiliser dans la discussion que nous avons aujourd'hui. 

Monsieur Rolf Graber, les dés n'étaient pas pipés en entrant en commission et vous avez omis, 
dans votre exposé, de rappeler que nous avons vraiment tenté de rechercher un consensus. Dans 
le consensus que nous proposions, les deux tiers de la perte, ou de l'investissement, avaient un 
caractère fiscal. Seulement un tiers concernait les initiatives socialistes, plus particulièrement 
l'initiative sur la contribution éducative.  
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M. Jean-Bernard Wälti salue le fait que les commissaires socialistes auraient pensé que la 
correction de la courbe était bienvenue. Refaites appel à vos souvenirs, vous êtes moins près de 
l'âge où l'on est atteint d'Alzheimer que nous. Nous avions dit, au moment où nous avons débattu 
de cela, que nous étions prêt à examiner le problème, toujours dans cette recherche d'un 
consensus. Le projet consensuel, parce que nous voulions aboutir à quelque chose, reprenait une 
mesure qui ne nous enthousiasmait pas. Soyons bien clair! 

M. Rolf Graber nous dit qu'il se refuse à la redistribution. Nous n'insistons pas, la redistribution 
des richesses produites dans ce canton au cours de ces dix dernières années � M. Laurent 
Debrot en a fait la démonstration �, quoique vous vouliez bien le dire, a profité surtout aux classes 
les plus aisées de la population. 

Nous n'avions pas l'intention d'intervenir maintenant concernant les problèmes liés à la famille, 
mais plusieurs intervenants y ont fait allusion et notamment M. Roland Debély, en disant que les 
contre-projets prennent en compte les préoccupations socialistes en faveur des familles. 

Nous sommes bien obligé de revenir sur ce problème. Nous avons été amené, dès le début des 
travaux de la commission, à essayer de faire comprendre à tous les commissaires qu'on ne faisait 
pas de politique familiale par la fiscalité. Nous avons fait appel aux thèses du professeur Bernard 
Daflon � qui n'a pas pu venir parmi nous et qui nous a conseillé de lire trois chapitres de son 
bouquin � et nous avons fait l'expérience l'année dernière, que vous étiez peu sensibles à la 
lecture � si l'on considère l'accueil que vous aviez fait à l'intervention de notre camarade Adriano 
Crameri �, alors nous n'allons pas, à moins que vous insistiez, vous lire les trois chapitres de ce 
livre. Nous croyons qu'ils sont clairs et que, dans la mesure où ils ont été lus par la droite, elle 
aurait dû comprendre que la fiscalité n'était effectivement pas une manière de faire de la politique 
familiale. 

La seule mesure fiscale sur laquelle nous serions prêts à entrer en matière serait le remplacement 
des déductions sur la déclaration par des rabais d'impôts. Seules les contributions éducatives, en 
effet, bénéficient à toutes les couches de la population, y compris les bénéficiaires de l'aide 
sociale, en permettant à une partie d'entre eux de ne plus dépendre de l'aide sociale. 

Comme les déductions, nous en convenons, le rabais d'impôts ne permet pas d'atteindre ce but. 
Par contre, il a le mérite de répartir équitablement la baisse des recettes fiscales entre les 
contribuables. Si vous aviez voulu favoriser de façon équitable les familles, vous nous auriez 
proposé dans votre contre-projet, la suppression de toutes les déductions et leur remplacement 
par un rabais d'impôts de 600 francs pour chaque enfant. Cela aurait eu les effets dont vous 
pouvez prendre conscience en consultant le dernier document annexé au rapport, qui a pour titre 
variante E. Vous auriez alors proposé une mesure équitable, à savoir un même montant pour 
chaque enfant, quel que soit le revenu des parents. Il n'y a aucune raison que l'on consacre moins 
d'argent pour l'éducation d'un enfant de famille modeste, les charges qu'il induit à sa famille ne 
sont pas inférieures à celles induites par un enfant de famille aisée. 

Votre politique familiale cantonale par la fiscalité est un prétexte pour favoriser une fois de plus 
ceux dont vous défendez les intérêts: les contribuables aisés. Elle relève du même artifice que 
votre défense du paquet fiscal, sous prétexte de favoriser la politique familiale. Rappelons que 
cette soi-disant politique familiale prévoit que les familles disposant d'un salaire brut de 60.000 
francs auraient une baisse royale de 100 francs, celles disposant de 100.000 francs, une baisse 
de 530 francs, celles disposant de 150.000 francs, une baisse de 1376 francs, celles disposant de 
200.000 francs une baisse de 7019 francs. 

Nous croyons qu'il faut voir les propositions faites comme un tout et, effectivement, ces 
propositions, opposées à l'initiative socialiste, auraient eu plus normalement leur place dans le 
premier décret. Elles n'ont rien à voir avec la politique familiale. 

 
M. Raphaël Comte, rapporteur de la commission: � Le député Claude Borel a posé quelques 
questions techniques auparavant, nous y répondrons en tant que rapporteur de la commission. 
Pour ce qui est du texte des projets de décrets, il est vrai que, pour plus de clarté, nous aurions pu 
les faire figurer à la fin du rapport. Nous regrettons de ne pas l'avoir fait et avons mis les textes sur 
les tables pour corriger cette erreur. Ils figurent dans le rapport, mais il est vrai qu'il aurait été plus 
clair de les rappeler à la fin de celui-ci. 

M. Claude Borel demande pourquoi certaines propositions n'ont pas fait l'objet d'un vote formel, 
par exemple l'augmentation des déductions pour les versements faits à des personnes morales 
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d'utilité publique. Il n'y a pas eu de vote sur toutes les propositions, dans la mesure où deux 
contre-projets globaux, deux paquets, ont été mis en opposition, celui des députés de droite et 
celui proposé par les commissaires socialistes. A partir de là, il n'y avait plus besoin de discuter 
chaque proposition une à une, et d'ailleurs les commissaires socialistes savaient, à ce moment-là, 
qu'ils ne souhaitaient pas le faire, que ce seraient les propositions d'une majorité de la 
commission. 

Pour ce qui est de la consultation des communes, elle a eu lieu après le vote final en commission 
dans la mesure où nous nous étions mis d'accord sur un calendrier au départ des travaux de la 
commission. Une consultation des communes avec, par la suite, une prise en compte directement 
dans le rapport de la commission aurait sans doute fait que les délais légaux pour le traitement 
des initiatives populaires n'auraient pas été respectés, raison pour laquelle la consultation des 
communes a été faite sans toutefois mettre en péril le respect de ces délais. D'ailleurs, tous les 
députés ont reçu les réponses des communes et personne ne s'est privé pour en tirer les 
conclusions qu'il estimait devoir en tirer. 

 
M. Gilbert Hirschy: � Une partie des députés de ce parlement nous font croire à la menace d'un 
exode des entreprises. Or, aux Brenets, sur les bords du Doubs, c'est exactement le contraire qui 
s'est produit, avec le rapatriement, depuis Les Fins, d'une usine de production de Petitjean S.A. 
Nous doutons sérieusement que les dirigeants de cette entreprise aient eu une prémonition sur 
une éventuelle baisse fiscale! 

 
M. Bernard Zumsteg: � En complément de la remarque que vient de faire M. Raphaël Comte, 
nous aimerions d'abord dire à Monsieur Claude Borel que nous sommes déçu, que nous 
n'acceptons pas sa prise de position et le fait qu'il qualifie le travail de la commission. Qu'un vieux 
briscard comme lui se laisse prendre au piège en disant que l'on n'a pas traité les deux autres 
initiatives socialistes, nous ne pouvons pas l'accepter. Demandez aux membres socialistes de la 
commission. Le simple fait que les deux autres initiatives � celle sur la maternité et celle sur les 
structures d'accueil de la petite enfance � étaient soit au Parlement fédéral, soit venaient d'être 
adoptées par le Grand Conseil, c'est d'un commun accord que l'on a simplement dit que ces deux 
initiatives étaient considérées comme réglées. Dès lors, qu'il soit tombé dans le piège pour nous 
adresser ces propos maladroits et déplacés, nous ne l'acceptons pas. 

Ensuite, Messieurs Francis Berthoud et Denis de la Reussille, nous devons vous renvoyer à vos 
chères études de l'organisation du Grand Conseil quand vous dites: "Nous allons recréer une 
autre commission pour savoir où nous allons faire des économies." Le Grand Conseil vote des 
lois, fixe la stratégie et les objectifs à atteindre. Le comment, c'est-à-dire la tactique et les moyens 
adoptés, c'est l'exécutif qui doit le faire. Nous vous prions d'en prendre note. 

Tout cela est du détail pour nous. Même s'il y a quelques sourires et sans vouloir jouer au 
professeur d'économie politique, avez-vous suivi que le produit intérieur bruit suisse a été négatif 
pour la première fois depuis 1945? Le produit intérieur bruit négatif veut dire quoi? Cela veut dire 
qu'il n'y a plus d'investissement. S'il n'y a plus d'investissement, c'est parce qu'il n'y a pas de 
consommation. 

Nous ne parlons pas du pré carré � comme l'a dit M. Adrien Laurent � des Bayards, de La Sagne 
ou de Bevaix, mais du problème sur le plan national et international. L'Allemagne a également eu, 
pour la première fois depuis 1945, un produit intérieur brut négatif, l'Allemagne, moteur 
économique de l'Europe. Lorsque celle-ci est dans de grandes difficultés, nous en subissons par 
rayonnement des conséquences. 

Alors, un produit intérieur brut négatif passe comme chat sur braise, passe, chez vous, comme de 
l'eau sur les plumes d'un canard, alors que l'absence de croissance est l'élément fondamental! 
Sans croissance, Mesdames et Messieurs, vous n'arriverez pas à faire tout ce que vous voulez 
faire, puisque certaines veulent même rembourser à ceux qui ne paient déjà pas d'impôt. Sur le 
plan de la logique économique, nous avons un peu de peine à suivre. 

Pourquoi un produit intérieur brut négatif, en plus de l'absence de croissance? Permettez-nous de 
vous donner deux éléments. La quote-part de l'Etat, ce sont les dépenses et les charges de 
l'assurance sociale, qui ont passé de 30 à 38,5%, c'est-à-dire plus 8,5% en dix ans. Huit par 
rapport à trente, cela vous fait 25%. Cela veut dire qu'en dix ans la quote-part de l'Etat a 
augmenté de 25%, mais, pour être honnête intellectuellement, nous dirons 8,5%. 
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Les conséquences de ce prélèvement de l'Etat, c'est la quote-part fiscale. La quote-part fiscale 
représente toutes les charges prélevées sur les revenus des personnes physiques. Ceux-ci ont 
augmenté de plus de 55% en dix ans, soit une moyenne annuelle de 5% de 1990 à 2000. En 
d'autres termes, cela veut dire que sur 100 francs créés dans le produit intérieur brut, 50% sont 
directement pris pour des moyens autres que la mise à disposition d'un revenu disponible. 

Nous sommes surpris de voir qu'on se focalise sur une petite guerre au Locle, pour une traversée 
du centre-ville, pour une route du Val-de-Travers et pour un établissement où le Conseil d'Etat 
prend des mesures pour faire de vraies économies. On parle de cela pour créer la culpabilité chez 
les députés du Val-de-Travers. On voit comment l'extrême gauche réagit! Est-ce que c'est 
vraiment sérieux, alors que l'on parle d'un problème de croissance au niveau du pays et que le 
canton de Neuchâtel doit prendre des mesures et montrer de l'audace? 

Nous vous rappelons, en conclusion, que 20% des contribuables de ce canton ne paient pas 
d'impôt. Vous allez nous dire qu'il y a 3000 étudiants qui ont dix-huit ans, c'est vrai, mais 20.000 
moins 3000, il reste 17.000 contribuables qui paient l'impôt minimum et les deux tiers des impôts 
sont payés par cette tranche, entre 60.000 et 130.000 francs de revenu. C'est cette courbe qu'il 
faut corriger. Regardez les 100 derniers contribuables qui sont partis ont été remplacés par 110 
contribuables. Sur 110 contribuables, les trois quarts sont aux services sociaux, alors que les 100 
qui sont partis, eux, rapportaient une masse importante du point de vue des impôts des personnes 
physiques. 

Sur cinq ans, cela n'a pas été contredit par l'administration des contributions. Le projet que nous 
soumettons à votre autorité cet après-midi est une opération blanche, purement fiscale, mais la 
structure du canton sera bien meilleure. Nous aurons une structure plus seine, avec un nombre de 
personnes moins dépendantes des �uvres sociales et davantage payant des impôts comme 
personne physique. S'il y a plus de cadres, plus de main d'�uvre, plus de gens qui paient des 
impôts, c'est que nous aurons un secteur secondaire qui se sera amélioré. Si le secteur 
secondaire s'améliore, par rayonnement positif, par voie de conséquence, vous aurez le secteur 
tertiaire qui va également reprendre du vif et naturellement, par voie de conséquence également, 
le quaternaire. 

En conséquence de tout, nous vous prions d'accepter le projet de décret que nous vous 
soumettrons au vote cet après-midi. 

 
M. Martial Debély: � On vient d'entendre que c'était une opération blanche. Nous appellerions 
plutôt cela une opération dans le bleu, dans le vague, pas dans le bleu de la couleur que nous 
aimons bien, mais dans le bleu, dans le vague. Ces promesses d'investissements et de retours 
qui ne sont jamais vérifiés, toutes les collectivités publiques les ont vécues, les retours ne 
reviennent pas. Il y a 25.000 bonnes raisons à cela, surtout pour les économistes qui savent 
toujours expliquer le lendemain pourquoi ils avaient prédit quelque chose la veille, mais que cela 
ne s'est pas produit aujourd'hui. Effectivement, cela fonctionne aussi pour la fiscalité, on trouve 
toujours, après avoir expliqué, que les contre-mesures qu'on a prises ont quand même torpillé 
l'effet bénéfique, qui a quand même eu, qui s'est retrouvé caché derrière, etc. Nous n'y croyons 
plus, nous sommes étonné que vous y croyez encore! 

Nous avons deux ou trois mots à dire concernant la rupture. Effectivement, Monsieur Rolf Graber, 
nous en avions parlé. Vous retournez la charrue, prétextant que nous en sommes les 
responsables. Si déposer des initiatives quand on est minoritaire, c'est faire de la rupture, 
d'accord, mais, généralement, l'initiative, dans un régime où il y a des majorités et des minorités, 
c'est quand même plutôt l'arme de la minorité. Ce qui est étonnant, c'est que la majorité a eu 
besoin d'une initiative � télécommandée ou pas, peu importe � pour pouvoir revenir sur un débat 
fiscal qui avait été terminé. A ce sujet, nous sommes tout à fait d'accord avec vous, Monsieur Rolf 
Graber, la fiscalité est sur le long terme. Il y a deux ans que nous avons modifié une loi fiscale, qui 
devait rester valable durant les dix ou vingt années à venir, et l'initiative de la CNCI a été la brèche 
extraordinaire, non voulue par la droite de ce parlement, pour pouvoir reprendre cette fiscalité. 
Alors, quand on parle de stabilité, c'est surtout sur la base de la loi. Effectivement, elle n'a pas 
donné tous ses effets. Les communes s'adaptent à cette nouvelle fiscalité et déjà on veut la 
changer de fond en comble. Et on parle de stabilité! Soyons raisonnable! 

Sur le torpillage donné par les initiatives, visiblement la commission est entrée en matière. Il aurait 
suffi de dire que l'on ne proposait pas de contre-projet aux initiatives socialistes et, à ce moment-
là, vous auriez été cohérent avec votre discours selon lequel on ne mélange pas les pommes et 
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les poires. Malheureusement, la commission � dont vous faisiez partie � a fait une compote 
multifruits qu'il faut bien maintenant ingérer, mais ce n'est pas à nous qu'il faut le reprocher. Vous 
aviez la majorité, vous pouviez ne pas faire un deuxième contre-projet. Les choses auraient été 
nettement plus claires. 

Par rapport à ces points-là, on pourrait encore dire beaucoup de choses, mais il y a quand même 
deux points qui sont intéressants. Chaque fois que l'on parle des économies possibles, il y a 
toujours quelqu'un d'autre pour dire que cela ne vaut pas la peine, qu'il ne faut pas faire cela, mais 
nous attendons toujours des économies possibles. Il y a une chose extraordinaire, c'est quand 
nous entendons la CNCI déclarer, par son président, au sujet des 70 millions de francs � qu'ils 
avaient d'ailleurs annoncés par beau temps économique, car maintenant ils ne disent plus qu'ils 
seront absorbés en quatre ans, comme ils l'avaient dit il y a quelques années � qu'elle se rend 
bien compte que cela ne sera pas possible, mais elle laisse le politique se dépêtrer avec ce 
problème.  

Concernant le problème de cette progression faite, de ces coupes voulues, il a été dit que c'était à 
peu près 5% du budget. Nous avons entendu dire, par le président de la CNCI, qu'il n'y a vraiment 
aucun problème, qu'on peut couper 5% dans les dépenses de l'Etat. C'est extraordinaire, parce 
que ces mêmes milieux nous disent qu'il est impossible d'augmenter de 0,5% la cotisation 
salariale, sinon on coule. Evidemment que c'est le problème des exécutifs, Monsieur Bernard 
Zumsteg, mais c'est un peu facile, la responsabilité est aussi législative de donner des moyens 
cohérents à un exécutif pour remplir ses tâches. 

Nous avons entendu � et vous l'avez dit avec justesse, Monsieur Rolf Graber � qu'ailleurs on offre 
des usines "clés en main" pour ceux qui viennent. Peut-être que c'est la tendance générale, mais 
le problème est qu'il faudra bien que l'Etat de Neuchâtel ait de quoi payer ces usines. Ce que vous 
lui proposez ne le lui permettra en tout cas pas. 

 
M. Armand Blaser: � Nous voulions relancer une question à partir de l'intervention de M. Bernard 
Zumsteg. Comme il n'est pas encore là, nous ne savons pas si cela a un sens, mais nous le 
faisons quand même. 

Notre intervention vise à bien comprendre si les prévisions que l'on fait quant aux résultats des 
diminutions fiscales, qu'on serait éventuellement appelé à voter tout à l'heure, sont bien justes ou 
pas. M. Bernard Zumsteg nous disait tout à l'heure� et nous le déplorons avec lui � que le produit 
intérieur brut ne croît plus et qu'il est même en diminution comparativement aux années passées. 
Il le déplore en disant qu'il n'y a plus de croissance et que, parce qu'il n'y a plus de croissance, 
notre situation économique est difficile. 

Son raisonnement est le suivant: les diminutions fiscales vont donner plus d'argent aux gens, les 
gens disposant de plus d'argent, ils vont dépenser plus et, c'est magnifique, le produit intérieur 
brut va augmenter. Or, que constatons-nous? M. Laurent Debrot l'a bien montré tout à l'heure, 
depuis quelques années, la population de ce canton voit globalement sa fortune augmenter et, 
dans cette fortune, une part d'épargne aussi. 

Notre première question est la suivante: Pourquoi, avec des moyens globalement plus importants 
mis à disposition de la population, on ne dépense pas plus et on ne va pas dans le sens du 
souhait de l'augmentation du produit intérieur brut voulu par M. Bernard Zumsteg? A partir de 
cela, nous aimerions faire une réflexion banale. Lorsque l'on vote éventuellement un rabais 
d'impôts pour les familles qui ont des enfants et qui, financièrement, ont le couteau sur la gorge, il 
est évident que cet argent va être dépensé relativement rapidement et que ce phénomène 
participera à une relance de la croissance souhaitée par M. Bernard Zumsteg. Par contre, quand 
le rabais fiscal profite � il n'y a rien de plus banal que de dire cela � à des gens qui disposent déjà 
de suffisamment de moyens financiers, cet argent renforce l'épargne, il n'est pas dépensé et ne 
contribue pas à la croissance souhaitée par M. Bernard Zumsteg. 

 
M. François Cuche: � Ce n'est pas un plaidoyer larmoyant pour les communes, mais si l'on estime 
que l'investissement public est nécessaire pour la reprise économique � nous croyons que nous 
sommes tous d'accord et que nous appelons de nos v�ux une reprise économique rapide �, si 
nous nous trouvons dans une situation de reports de charges de l'Etat, quelle place restera-t-il 
pour les grands chantiers communaux? Nous parlons par exemple de plan général d'évacuation 
des eaux (PGEE), où beaucoup de communes ont encore des investissements à faire, de 
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l'entretien du patrimoine communal, même si cela peut paraître banal, des investissements 
importants qui doivent être faits dans bon nombre de communes pour la création des structures 
d'accueil et des jardins d'enfants "� 2", pour les communes qui ont eu l'audace de se lancer dans 
ce projet, et des dépenses liées à la sécurité. 

Finalement, en acceptant les décrets qui nous sont proposés aujourd'hui, qu'est-ce que cela 
engendrera sur la santé économique des communes et leurs pouvoirs d'investissements? Cela 
incitera certainement une grande majorité d'entre elles à adapter leur fiscalité. C'est évident, si l'on 
veut continuer d'investir comme on devrait le faire ou comme on doit le faire pour maintenir nos 
installations communales. Le résultat des courses dans cette affaire, c'est qu'en baissant 
massivement les impôts cantonaux, cela induira une augmentation fiscale des communes. Ce 
principe d'Archimède appliqué à la fiscalité permettra certes à la droite de dire: "Nous sommes 
cohérents avec notre programme électoral." Au fait, qu'en sera-t-il l'an prochain lors des 
campagnes aux élections communales? Est-ce que la droite va aussi proposer des baisses 
fiscales massives pour les communes? Il serait intéressant de se projeter l'année prochaine 
pendant cette campagne électorale. 

Il est vrai que la commune est le dernier maillon de la chaîne et sur qui d'autre que le contribuable 
de base dans sa commune va-t-on reporter les charges supplémentaires? 

 
Mme Elisabeth Berthet: � Il est tout de même étonnant d'entendre les groupes de gauche accuser 
les groupes radical et libéral-PPN de vider les caisses publiques � nous l'avons déjà dit la dernière 
fois � et, en même temps, proposer des initiatives qui sont encore plus ruineuses pour les 
finances cantonales et communales. 

En ce qui concerne les propos électoralistes, Monsieur Denis de la Reussille, nous vous laissons 
chercher leurs auteurs! 

Il est certain que les initiatives, quelles qu'elles soient, sont aujourd'hui des propositions 
inacceptables pour les budgets des communes et de l'Etat, mais cela ne semble pas 
impressionner les partis de gauche. 

Selon les propos du président du Conseil d'Etat, réduire les recettes fiscales est suicidaire. Dans 
la réalité, promettre une distribution supplémentaire d'argent, dont le montant global est encore 
supérieur, l'est tout autant. Additionner les résultats financiers éventuels des initiatives, si elles 
étaient acceptées par la population, amènera les communes au bord de l'asphyxie, situation 
presque schizophrénique pour des conseillers communaux qui siègent dans cette salle. 

Il ne reste donc pas beaucoup de solutions, même si la solution proposée actuellement avec le 
contre-projet ne satisfait probablement personne. L'acceptation de l'amendement radical et libéral-
PPN permet de différer quelque peu l'entrée en vigueur du contre-projet et pourrait 
éventuellement aider un peu à amortir les pertes de recettes annoncées. 

La ville de La Chaux-de-Fonds a actuellement des immenses difficultés et ne peut pas assumer 
une baisse fiscale supplémentaire, cela a été clairement mentionné dans notre lettre. La situation 
� comme nous l'avons déjà dit � presque schizophrénique dans laquelle nous sommes plongés 
nous oblige à choisir des voies qui ne sont peut-être pas celles que nous aurions choisies si nous 
n'assumions pas de telles responsabilités. 

De plus, concernant toutes les initiatives et le contre-projet, nous ne pouvons que souhaiter qu'ils 
soient rejetés par la population de notre canton. Cela nous sauvera � canton et communes � 
d'une certaine augmentation d'impôts qui, à notre avis, ne manquera pas de survenir d'ici 
quelques années. 

Dans la situation actuelle, ce ne sont plus des propositions, qu'elles soient de gauche ou de 
droite, qui doivent faire pencher la balance, mais tout simplement le sauvetage de nos finances 
cantonales et communales. Nous ne sommes pas aujourd'hui, dans cette salle, dans un débat 
financier, mais simplement dans un débat de société. 

Nous partageons donc l'avis du Conseil d'Etat, qui propose le rejet du contre-projet, ce qui lui 
permet d'avoir une position très claire en cas de votation populaire et de préparer un argumentaire 
extrêmement objectif. Pour notre part, nous allons nous abstenir au vote final, tout en votant le 
contre-projet radical tel qu'il a été proposé. 

 



978 
Séance de 30 septembre 2003 

M. Jean-Pierre Veya: � A plusieurs reprises cet après-midi dans cet hémicycle, on a parlé de 
moyenne, par exemple de dépenses moyennes par habitant, de même que l'on a parlé de classe 
moyenne. Après nous être livré sur ce banc à une extrêmement longue étude scientifique, nous 
allons vous démonter que la moyenne n'a jamais aucun sens. 

La ville de Marseille est à zéro mètre d'altitude et la ville de La Chaux-de-Fonds à 1000 mètres. 
L'altitude moyenne entre ces deux villes est donc de 500 mètres. L'enneigement moyen à 
Marseille est de zéro mètre annuel et à La Chaux-de-Fonds de 5 mètres. Donc, l'enneigement 
moyen est de 2,5 mètres. Comment se fait-il que c'est toujours 5 mètres qui tombent à La Chaux-
de-Fonds et zéro à Marseille? 

Concernant la classe moyenne, à laquelle la droite veut venir en aide par des baisses fiscales, 
nous ne devons pas avoir tout à fait la même définition. En ville de La Chaux-de-Fonds, selon les 
comptes 2002, 68,74% des contribuables déclaraient un revenu imposable de moins de 50.000 
francs, soit presque 70%. Les cadeaux fiscaux que l'on veut nous faire passer sont des cadeaux 
fiscaux qui profitent à des revenus supérieurs, cela a déjà été dit. Toujours en ce qui concerne la 
ville de La Chaux-de-Fonds, les revenus supérieurs à 200.000 francs représentent 0,94% des 
contribuables. Alors, où est la classe moyenne? Est-ce qu'elle est à la hauteur de ceux qui 
déclarent moins de 50.000 francs de revenu ou est-ce qu'elle est à la hauteur de ceux qui 
déclarent entre 100.000 et 200.000 francs? Nous vous laissons réfléchir. 

 
M. Francis Staehli: � Nous ne savons pas s'il en est de même pour vous, mais en ce qui nous 
concerne, nous avons une toute petite partie de nous-même qui se demande ce qu'il y a de vrai et 
ce qu'il y a de faux dans chacune des positions qui sont avancées. 

A ce sujet, nous aimerions faire trois ou quatre observations. Le premier point, c'est que, 
concernant l'image fiscale, il est impossible de dire que ce n'est pas un problème. Manifestement 
c'est un problème, parce que les personnes physiques, comme les personnes morales, 
considèrent ce paramètre. Nous devons donc être soucieux de la problématique de notre image 
fiscale. 

Cela dit, des questions restent ouvertes. La première: comment se fait-il que la charge fiscale soit 
plus élevée dans notre canton que dans d'autres? La deuxième: est-ce le seul paramètre à 
considérer? La troisième: est-ce que, en se lançant dans des baisses, nous aurons véritablement 
le retour affirmé? Enfin: si toutes les collectivités font la même chose, qu'adviendra-t-il au terme 
du mouvement? Ce sont des questions qu'il faut quand même poser et explorer, indépendamment 
de notre parti pris idéologique. 

La deuxième observation que nous aimerions faire, c'est que la discussion � nous semble-t-il � a 
fait apparaître que les baisses linéaires avaient un défaut. Ce défaut a été signalé, à savoir 
qu'elles privilégient vraiment, de fait, certains contribuables par rapport à d'autres, alors que l'on a 
bien vu émerger de la discussion qu'il est certain qu'il y a � il reste à définir la classe moyenne � 
des familles, des personnes, dans ce canton qui travaillent et qui ont des charges importantes qui 
pèsent sur elles: les taxes, notre propre fiscalité, l'augmentation des caisses-maladie, la 
problématique du logement, les enfants qui vont peut-être faire une formation ou des études. Il est 
certain que pour cette catégorie-là de la population, nous devons entrer en matière et les écouter. 

L'autre point que nous aimerions signaler, c'est que nous avons actuellement prévu un déficit de 
70 millions de francs dans nos comptes. Nous sommes dans une situation, certes, conjoncturelle 
défavorable et il est vrai que quand elle était meilleure, nous arrivions à peu près à les boucler en 
faisant les tâches de l'Etat. Alors que nous sommes dans cette situation et que nous avons déjà 
pris des mesures qui seront très difficiles à assumer, notamment qui reportent des problèmes sur 
les communes, on est en train de décider 70 millions de francs nouveaux, et pour longtemps, 
alors que l'on n'a pas pu examiner un autre problème que vous connaissez bien, celui que nous 
avons appelé la diminution des charges. Derrière les charges, il y a des prestations et il y a tout 
un ensemble de problèmes liés à l'action de l'Etat, qui est aussi � nous le rappelons � un 
commanditaire, qui doit jouer un rôle modérateur, qui doit peut-être faire de la relance et qui a un 
certain nombre de tâches que le secteur privé ne peut pas accomplir par lui-même. Une économie 
où l'Etat ne pourrait plus jouer son rôle serait fichue très rapidement. 

Cela dit, il faut effectivement trouver la bonne limite. Nous allons durablement diminuer nos 
recettes de 70 millions de francs, alors que personne n'est en mesure de proposer des économies 
sensées et significatives dans l'action de l'Etat mis à part en diminuant des prestations 
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absolument nécessaires de manière considérable ou en faisant des reports sur les communes. 
Nous trouvons que cette position n'est pas sage et qu'aujourd'hui nous devons refuser le contre-
projet, retirer les deux initiatives très manifestement, sinon nous n'avons pas de réelle logique 
constructive et examinative. 

La sagesse nous est proposée par le Conseil d'Etat. Certains on dit que, si l'on votait ce contre-
projet, parce qu'il est reporté d'une année dans son application, cela n'allait pas allumer de feu, 
d'incendie. Eh bien non, nous pensons que cela peut en allumer et qu'après il y aura le déluge. 
Mais, il n'est pas dit qu'au moment du déluge se lève une arche! 

 
M. Alain Bringolf: � Nous revenons sur les charges de l'Etat, nous dirons de l'Etat de droit. Cela 
veut dire que les charges de l'Etat sont des charges qu'il doit accomplir suite à des décisions qui 
ont été prises ici, pour ce qui concerne le canton, et à Berne, pour ce qui concerne la 
Confédération. Le Conseil d'Etat ne choisit donc pas en fonction de ce qu'il a envie ou de ce qu'il 
peut, il applique simplement ce qui a été décidé. 

Notre intervention a simplement pour but de rappeler que ce qui a été décidé l'a été par une 
majorité. Etant donné que la majorité est de droite, si vous n'aviez pas voulu que l'Etat ait ces 
charges à supporter, vous auriez refusé toutes ces lois, ou en tout cas une partie d'entre elles. 
Vous êtes donc aussi responsables des charges de l'Etat et des collectivités publiques, puisque 
vous avez voté, à un moment donné, des projets de lois. 

Quand nous entendions M. Rolf Graber dire que c'était un paradoxe que la gauche ne propose 
pas d'économies et ne gère pas mieux, nous renvoyons le paradoxe aux décisions prises et qui 
contraignent les exécutifs à les appliquer, donc à paradoxe, paradoxe et demi! 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Deux représentants du Conseil d'Etat interviendront, compte tenu du fait que nous 
avons siégé à la commission fiscalité et politique familiale. 

Est-ce que la messe est dite? Nous ne l'espérons pas. Oui, l'heure est grave, parce qu'au mois de 
novembre 2002, nous vous avions déjà fait parvenir un rapport dans lequel nous vous indiquions 
que nous ne pouvions pas entrer en matière avec les quatre initiatives et que nous ne 
présenterions pas de contre-projet. 

Nous avions également dit, le 28 janvier 2003, dans le cadre du débat d'entrée en matière, que 
gouverner c'est prévoir, mais gouverner c'est aussi choisir. Le choix, nous l'avions fait, et 
aujourd'hui nous ne pouvons que le confirmer, la réponse reste la même. 

Le Conseil d'Etat est toujours convaincu de la nécessité de réduire la pression fiscale et de 
soutenir activement les familles, mais il ne peut, dans le contexte financier actuel, cautionner des 
projets qui péjoreraient gravement, à hauteur de dizaines de millions de francs, les finances de 
l'Etat pour les années à venir. 

Cet avenir financier vous est connu, en terme de charges annoncées, nous les avons déjà dites 
plusieurs fois et nous nous permettrons de les répéter. Il s'agit � vous l'avez d'ailleurs indiqué 
dans cet hémicycle � des allégements budgétaires de la Confédération, des allégements fiscaux 
de la Confédération également, des augmentations des charges cantonales suite à un certain 
nombre de décisions qui ont été prises � vous le savez aussi bien que nous � par le Conseil 
d'Etat, par vous-mêmes et par la population neuchâteloise. Nous en résumons les plus 
importants: 

� le rapport sur les structures d'accueil; 

� les ouvertures de classes de quatre ans; 

� l'informatique scolaire; 

� l'ouverture de classes dans les lycées afin de répondre au bourrelet démographique que 
nous connaissons actuellement; 

� la création des Hautes écoles spécialisées (HES); 

� la convention CCT Santé 21, convention avec les médecins et médecins-assistants; 
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� la convention de l'Association neuchâteloise des maisons pour enfants, adolescents et 
adultes (ANMEA), qui est à l'étude actuellement; 

� l'arrêt du Tribunal fédéral concernant le secteur P1 et P2 de la santé; 

� les charges informatiques dans le secteur de la santé; 

� le retrait, au niveau de l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS), dans le secteur des 
établissements spécialisés; 

� l'augmentation de l'aide matérielle et des prestations AVS/AI, cela déjà dans le budget 2004 
que vous avez reçu; 

� la réserve de l'Office fédéral des réfugiés (ODR) dans le secteur de l'asile. 

Ce qui nous est également demandé, c'est la prise en charge par le canton du contentieux de 
l'assurance-maladie, les augmentations des salaires � que vous avez acceptées � et qui vous ont 
été présentées en 2001, qu'il s'agisse du secteur de la fonction publique, du secteur de la santé et 
des secteurs paraétatiques.  

Au vu de la situation, nous nous verrions, si le projet de la commission passe, dans l'obligation 
d'emprunter pour fonctionner, ce que le Conseil d'Etat refuse. Nous faisons donc appel à la raison 
du Grand Conseil, afin qu'il refuse le rapport de la commission et qu'il entre en matière pour 
reporter à des jours meilleurs la mise en place de ces projets. 

Nous avons déjà, sur le plan fiscal, fourni des efforts conséquents et importants. Pour rappel, pour 
les personnes morales: une réduction substantielle du taux de l'impôt sur le bénéfice de 18,5 à 
10%, qui a été introduite au 1er janvier 2001. Pour les personnes physiques: l'imposition de la 
valeur locative a été ramenée à 70%, les déductions sociales pour enfants et les personnes à 
charge, ainsi que les déductions forfaitaires ont été revues à la hausse. L'impôt sur les 
successions et les donations entre vifs a aussi été modifié, il est entré en vigueur au 1er janvier 
2003. 

Il est malheureusement � cela a d'ailleurs été relevé dans cet hémicycle � nécessaire de rappeler 
que le canton accumule des déficits depuis plus de quinze ans, que notre endettement est l'un 
des plus élevés du pays, qu'il atteint 1,5 milliard de francs, soit près de 9000 francs par habitant. 

Le plan financier 2003-2005 prévoit des déficits du compte de fonctionnement supérieurs à 50 
millions de francs, les chiffres du budget 2004 vous sont connus, ils présentent une détérioration 
de la situation qui ne permet pas d'entrer en matière avec le contenu des initiatives et le rapport 
de la commission fiscalité et politique familiale. 

Vous l'avez également relevé que, dans le cadre du projet de budget, nous avons été obligé de 
toucher et d'amener des mesures d'accompagnement qui s'adressent à la fonction publique et aux 
communes. 

Le Conseil d'Etat espérait que la commission parviendrait à présenter un projet qui puisse tenir 
compte d'une baisse fiscale et d'une contribution éducative. Cela n'est pas le cas. La commission 
s'est trouvée confrontée aux mêmes difficultés que le Conseil d'Etat, raison pour laquelle nous 
vous confirmons notre décision de ne pas entrer en matière avec le rapport et avec les 
amendements qui ont été distribués et qui sont soumis à votre réflexion aujourd'hui par les 
groupes radical et libéral-PPN. 

Oui, la situation est grave. Ensemble, nous devons parvenir à réussir les projets indispensables 
pour l'avenir de ce canton. Cela signifie que le Conseil d'Etat a fait son choix en octobre 2002, il l'a 
confirmé durant les six mois de travaux de la commission, il le répète aujourd'hui, il n'entrera pas 
en matière, ni avec les initiatives, ni avec les amendements, ni avec une perspective de contre-
projet. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous vous 
parlerons un peu de politique familiale, de la situation économique du canton, des relations de 
cette situation économique avec les finances cantonales et des actions que le Conseil d'Etat a 
d'ores et déjà prises pour améliorer la situation et qu'il entend prendre en supplément.  
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Il est vrai, nous le confirmons � ainsi nous sommes deux à le dire �, il faudrait effectivement 
améliorer la fiscalité en la diminuant et améliorer le soutien aux familles en augmentant ce 
soutien. 

Le Conseil d'Etat a étudié plusieurs projets et a finalement abandonné, car cela coûtait trop cher 
en recettes fiscales en moins pour le canton, mais cela coûtait aussi cher aux entreprises et aux 
salariés. Comme la situation économique se dégradait, nous avons abandonné ces projets. Nous 
aurions été tout à fait capable de trouver des solutions si nous en avions eu les moyens. Nous 
pouvons évidemment faire beaucoup de choses avec de l'argent. 

Monsieur Rolf Graber, vous reprochez au Conseil d'Etat d'avoir lié les quatre initiatives, parce 
qu'elles ne sont pas de même nature. Le Conseil d'Etat ne l'a pas fait par machiavélisme, il l'a fait 
par pragmatisme, parce qu'au Conseil d'Etat nous sommes aculé au pragmatisme, on doit agir 
d'une manière très pratique. Nous avons constaté � nous lisons la législation � que la politique 
familiale était liée à d'autres secteurs qui ne sont pas de même nature, comme les déductions 
fiscales par enfant ont un lien effectif avec la fiscalité, les allocations familiales ont un lien avec les 
entreprises et l'économie. Pourquoi est-ce que c'est lié au travail? Nous sommes d'accord avec 
vous, il serait plus logique que les choses soient bien séparées, qu'on ait une politique familiale 
payée par les impôts, que les entreprises produisent des richesses et qu'on ait une politique 
fiscale tout à fait claire. Ce n'est pas comme cela depuis des décennies, nous ne pouvons pas 
tout changer d'un coup. 

Le Conseil d'Etat n'est pas entré dans le concept du volet familial de la commission, mais on peut 
quand même constater que les effets de ce projet, pour ce qui concerne la famille, si l'on prend les 
effets des déductions sociales prévues dans le projet, sont inégaux. Si nous prenons un couple 
marié avec deux enfants, il économisera, uniquement en fonction des déductions fiscales par 
enfant � il faut donc ajouter les autres projets qui figurent dans le projet de la commission �, 50 
francs par mois avec un revenu de 60.000 francs, 54 francs par mois pour un revenu de 100.000 
francs, 62 francs par mois pour un revenu de 200.000 francs. Ce n'est quand même pas 
beaucoup et ce n'est pas ainsi que l'on va faire le soutien à la famille. C'est déjà pas mal, nous 
direz-vous, dans la situation actuelle, mais ce n'est quand même pas un élément essentiel de la 
politique familiale. 

Si nous comparons maintenant avec une famille monoparentale, aussi avec deux enfants, cette 
famille économisera 7 francs par mois pour 20.000 francs de revenu imposable, 12 francs par 
mois pour 40.000 francs de revenu et 15 francs pour 60.000 francs de revenu. 

Ces chiffres ne sont pas très équitables, ils ont un effet inégal et contraire au principe du système 
des allocations familiales que l'on connaît depuis la fin de la guerre de 1939-1945 dans notre 
canton et qui veut qu'il y ait une solidarité dans la couverture et le principe de l'universalité dans 
les allocations. 

Nous nous arrêtons là pour la politique familiale, puisque nous ne sommes pas entré dans le 
concept, mais il y a quand même des effets, croyons-nous, qu'il faut souligner. 

Nous en venons à la situation économique. En 2000, nous avions une embellie économique 
presque euphorique. C'était tant mieux, parce qu'il y avait sept ou huit ans que nous l'attendions. 
En 2003, et même en 2002, au moment où le Conseil d'Etat a pris sa décision, on était déjà en 
récession, raison pour laquelle, et c'est l'unique raison, le Conseil d'Etat vous prie de refuser ces 
initiatives. 

Nous vous donnons là aussi quelques chiffres qui sont tout de même assez intéressants. En 
1997, donc au tout début de l'embellie économique, on avait 6,2% de chômage, en 2000, 2,3% et 
en 2003, 4,3%. Nous sommes en train d'augmenter, nous espérons que l'on augmentera pas trop 
d'ici la fin de l'année, mais nous augmenterons encore. 

Le chiffre de la croissance: 1,7% en 1997, 3,2% en 2000, � cela veut dire que l'économie 
fonctionnait bien � et �0,8% en 2003, M. Bernard Zumsteg l'a dit. 

Le nombre d'emplois: 77.000 en 1997, 81.000 en 2000 � cela explique aussi cette embellie 
économique � et 78.000 en 2003. 

Déficit du compte de fonctionnement, qui est aussi influencé par la situation économique: 38 
millions de francs en 1997, 12 millions de francs en 2000 � on le disait avec M. Pierre Hirschy, on 
aurait pu faire en sorte d'avoir environ zéro �, 57 millions de francs en 2003. 
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Concernant cette situation financière, cette situation économique, M. Bernard Zumsteg a donné 
un chiffre de l'augmentation de la quote-part de l'Etat dans le produit intérieur brut de 30 à 38 et 
cela est vrai, mais c'est peut-être aussi parce que les entreprises � nous ne le savons pas, peut-
être pouvons-nous avoir une autre explication de l'augmentation de la quote-part de l'Etat � 
investissent moins en Suisse parce que nous connaissons le phénomène de la délocalisation. 
Cela resterait à démontrer, mais c'est en tout cas une explication ou une partie, probablement, de 
l'explication. 

Les perspectives économiques sont pessimistes, nous ne voulons pas trop insister là-dessus. 
Tous les critères confirment la récession, les carnets de commandes des entreprises, les 
investissements des entreprises, la confiance des consommateurs sont au plus bas. Il y a un seul 
critère qui augment régulièrement depuis quelques mois, mais peut-on l'utiliser comme critère, il 
s'agit de la bourse, mais elle était tombée tellement bas qu'il est normal qu'elle remonte et elle 
peut flamber, même en période de récession, c'est arrivé en 1992 et en 1998. Il ne faut donc pas 
trop faire confiance à la bourse lorsque tous les autres critères sont à plat. 

La situation économique, d'une manière générale, est morose. Aux Etats-Unis, on parle d'une 
petite éventuelle reprise par l'augmentation des investissements, mais ce sont surtout les 
investissements de l'Etat pour la guerre d'Irak qui marquent les choses. En Europe, tous les 
critères sont également à plat. Il y a les pays émergeants qui ont effectivement un taux de 
croissance plus haut, par exemple la Chine, mais nous subissons aussi l'émergence de ces pays, 
puisque, par exemple, la Chine maintient sa monnaie très basse pour attirer des entreprises, ce 
qui conditionne évidemment aussi nos exportations. Nous vous rappelons que Neuchâtel est un 
canton qui est très exportateur. 

La situation économique influence les finances publiques. S'il y a une reprise en 2004 � aucun 
expert se risque à l'affirmer �, il y aura une légère amélioration de la situation financière en 2005 
et pour les quelques années qui suivront, mais elle sera lente et décalée. 

Nous ne voulons pas insister, parce que Mme Sylvie Perrinjaquet l'a dit, sur le fait que si l'on 
ajoutait 30 millions de francs de déficit au compte de fonctionnement on devrait emprunter pour 
fonctionner, ce qui nous fait penser que le Grand Conseil risque de refuser le budget 2004 en 
décembre si nous arrivons avec ces chiffres-là. Cela veut dire que l'on devra effectivement 
supprimer des dépenses. 

Supprimer des dépenses, tout le monde a dit que c'était le rôle du Conseil d'Etat. Alors, voyons un 
peu ce que cela peut représenter. Cela veut dire couper dans l'aide à la population, l'aide que 
l'Etat, par son effet redistributeur, effectue. Cela peut être la fermeture d'un hôpital. Même si Mme 
Monika Dusong nous dit qu'il y en a qu'un qui peut être fermé, il faudrait peut-être en fermer 
plusieurs. Cela peut être la fermeture d'écoles dans les villages, pour concentrer les classes dans 
d'autres écoles, de manière à arriver à ce quota de 24 ou 25 élèves par classe. C'est peut-être 
renoncer à la CCT Santé 21, qui a été longuement mise en place et réclamée par la majorité du 
Grand Conseil, avec l'amélioration de la situation du personnel soignant. Cela peut être la 
suppression des mesures d'intégration professionnelle. Cela peut aussi être repousser des 
travaux routiers importants, la liaison autoroutière avec le reste du pays par exemple ou le 
contournement des villes des Montagnes neuchâteloises. 

Nous ne voulons pas insister, nous pourrions aussi prendre une foule de petites subventions qui 
permettent à des institutions, des petits musées ou des activités culturelles de vivre aujourd'hui. 
Nous devrions supprimer cela et certaines nous ont déjà écrit que si elles n'avaient plus cette 
aide-là, elles devraient fermer boutique, par exemple les Moulins du Col-des-Roches. 

Si l'Etat a des difficultés, nous croyons que les communes auront aussi des difficultés et la 
population également.  

M. Rolf Graber a dit que la dernière baisse fiscale � nous pensons qu'il faisait allusion à celle de 
1989-1990 � avait été absorbée en une année. Vous aurez une courbe qui accompagne le budget 
et qui montre que cette déclaration est fausse, il a fallu six ou sept ans pour combler cette perte 
fiscale. Du reste, on s'en est pratiquement jamais remis, puisque nous n'avons eu qu'un exercice 
� il n'y a pas vingt ans, Monsieur Rolf Graber � positif, il y treize ans, en 1990. C'était donc avant 
la baisse fiscale. Depuis, cela est vrai, nous n'avons plus eu d'exercice positif. Bien sûr, cela est 
dû à la récession, à l'augmentation des charges de l'Etat. 

Que faut-il faire? Nous avons essayé de décrire une situation, même si certains disent que le 
Conseil d'Etat se plaint et qu'il ne sait pas comment faire. Oui, nous savons comment faire et nous 
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pensons qu'il faut avoir une action dynamique. Cette action dynamique, nous pouvons 
l'entreprendre uniquement avec des moyens et aujourd'hui l'Etat n'en a pas, le budget 2004 est là 
pour le démontrer. 

Les moyens dont on a besoin pour assainir la situation peuvent effectivement être dégagés par un 
assainissement des finances grâce à deux choses: des réformes de structures pour diminuer les 
charges � tout le monde l'a dit et nous y reviendrons � et l'augmentation des ressources. Nous ne 
voulons pas vous faire l'affront de vous dire qu'il faut augmenter les impôts. 

A plusieurs reprises, nous avons entendu certains députés dire qu'il faut diminuer les recettes. 
Non, il faut les augmenter. Diminuer les recettes et diminuer la fiscalité, ce n'est pas la même 
chose. Alors, nous allons vous dire à quoi pense le Conseil d'Etat pour améliorer ses recettes, 
mais parlons tout d'abord des réformes de structures. 

Il y a des réformes constantes de structures de la part du Conseil d'Etat, nous le démontrerons à 
la commission de gestion et des finances. Dans tous les départements, il y a plusieurs projets en 
cours de réforme de structures. Il y a le projet du désenchevêtrement des tâches qui devrait 
clarifier les choses, peut-être apporter quelques économies, mais nous n'allons pas économiser 
des dizaines de millions de francs. Il est vrai que cela ne suffit pas, Mme Stéphanie Vogel a raison 
de le dire, il faut effectivement réformer davantage pour tenir compte des aléas de la conjoncture. 
Neuchâtel est toujours plus sensible à la conjoncture parce qu'il est très exportateur. 

Il y a des voies nouvelles, par exemple des réformes en profondeur de l'Etat, mais aussi des 
communes. On parle de manière verticale des communes et de l'Etat, mais peut-être qu'il faudra 
se mettre ensemble � cela a commencé avec la commission de désenchevêtrement des tâches 
(CODETA) � et entreprendre des réformes en commun, par exemple en se fixant des objectifs 
communs, avec des contrats de prestations pour la réalisation du réseau urbain neuchâtelois 
(RUN), pour la politique en matière sociale, pour la formation, pour la gestion des réseaux. A 
Genève par exemple, il n'y a qu'un réseau d'électricité et de gaz, alors qu'ici il y en a soixante ou 
septante. Ce sont des exemples, mais il faut que l'on se mette ensemble avec les communes pour 
l'ensemble des collectivités publiques. Il y a aussi l'entretien des espaces verts, mais il peut y 
avoir plusieurs autres exemples. 

Ce projet suppose un nouvel état d'esprit, l'abandon des chapelles, le regroupement des petites 
communes. Il obligerait la remise en question, à simplifier le fonctionnement, à imaginer de 
nouvelles procédures et à moderniser, bref, à économiser. Le Conseil d'Etat est déterminé à aller 
dans ce sens, mais cela nécessite une ferme volonté politique, pas seulement du Conseil d'Etat, 
mais aussi du Grand Conseil et des communes. Cela nécessite aussi probablement le sentiment 
d'appartenance à la communauté neuchâteloise, le respect des partenaires, qui tend un peu à se 
perdre au fil des discussions, et beaucoup d'imagination. C'est un peu le contraire de la mode 
individualiste à tout prix que l'on connaît aujourd'hui. C'est la réforme de structures et il y a une 
détermination du Conseil d'Etat à aller dans ce sens. 

Deuxième volet: l'augmentation des ressources. M. Rolf Graber a dit qu'il y avait une possibilité de 
rencontre, quand on veut maintenir les finances de l'Etat, mais en diminuant les recettes. Nous 
disons qu'il faut augmenter les recettes, ce qui permettra de diminuer la fiscalité après. Nous vous 
rappelons, depuis 2001, �3000 emplois. Cela fait des impôts en moins et cela fait des charges en 
plus pour les collectivités publiques. L'objectif pour améliorer les ressources, c'est d'améliorer les 
conditions-cadres des entreprises pour profiter de leur grande efficience. Il y a des mesures qui 
sont en réalisation et d'autres qui sont en conceptualisation.  

Les mesures qui sont en réalisation sont: 

� l'amélioration des communications, ce qui est évidemment nécessaire pour l'économie 
neuchâteloise; 

� le renforcement et la valorisation de la recherche; 

� la création de ce pôle des microtechniques d'importance mondiale; 

� la collaboration avec l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) qui est envisagée; 

� le renforcement de la formation, les HES, le réseau universitaire; 

� le développement du Development Economic Western Switzerland (DEWS), qui peut encore 
apporter beaucoup; 
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� les conditions fiscales privilégiées pour les projets d'entreprises, qu'elles soient endogènes ou 
exogènes, pour les projets novateurs et créateurs d'emplois; 

� les contacts réguliers que l'on entretient de manière étroite avec les entreprises; 

� l'intensification de la politique extérieure, qui fait aussi partie des réformes de structures dans 
les accords que l'on peut avoir dans d'autres cantons; 

� l'amélioration de la liaison rapide entre le bas du canton et les Montagnes neuchâteloises. 

Tout cela est en route, ce sont des projets dont le Conseil d'Etat s'occupe en permanence et tous 
les jours. 

Les projets, ou les réformes, qui sont en conceptualisation sont: 

� la création de centres de développement économique et de centres de développement 
touristique; 

� un soutien à l'économie; 

� la mise en place du RUN; 

� la simplification et l'accélération des procédures administratives pour les projets des 
entreprises; 

� l'augmentation de la tertiarisation de l'économie neuchâteloise, qui est un peu trop dépendante 
du secteur secondaire et des exportations; 

� l'amélioration des conditions de logements. 

Nous en arrivons à la conclusion que l'Etat, vous l'avez compris, est dans une très grande 
difficulté financière. Si nous avons moins de recettes, le Conseil d'Etat ne pourra plus maintenir 
les objectifs de créations de richesses � ce sont les mesures que nous venons de décrire �, de 
soutien à l'économie, et il n'aura plus les moyens d'assurer la cohésion sociale dans le canton. Ce 
n'est pas seulement l'Etat qui aura des difficultés, ce sont aussi les communes, la population et les 
entreprises. 

Pour faire face à cette situation, il y a le choix entre deux paris. Il y a le choix entre miser sur un 
seul cheval, qui est la fiscalité, avec l'espoir que cela changera tout, en tout cas à terme, avec des 
conséquences directes. Il y aura une amélioration fiscale de quelques centaines de francs par 
année pour la plus grande partie de la population et de quelques milliers de francs pour les mieux 
lotis, avec, comme corollaire, le renoncement d'un certain soutien à la population, le renoncement 
à des projets et peut-être le renoncement à un canton qui soit toujours à la pointe de la recherche 
et de la technologie de haute précision. 

Le deuxième choix, c'est celui que vous propose le Conseil d'Etat. Il s'agit de retrouver le 
sentiment d'appartenance à la communauté neuchâteloise qui est pleine d'atouts, de faire fructifier 
la recherche, car il y a le savoir-faire des entreprises et de la population. Cette communauté n'a 
temporairement pas les moyens d'investir pour cette recherche, pour les communications, pour le 
soutien aux entreprises. Ce n'est pas la première fois que le canton de Neuchâtel est dans cette 
situation. A chaque période difficile, à chaque choix qui a engagé le destin du canton, nous avons, 
au sein du Grand Conseil, trouvé un consensus, et cela pendant 155 ans. C'est ce qui a fait la 
force de Neuchâtel pendant plusieurs années, jusqu'à aujourd'hui. 

Encore une fois, il s'agit de viser sur plusieurs chevaux avec intelligence. Ces chevaux sont: les 
réformes de structures et les investissements dans des grands projets que nous avons cités tout à 
l'heure. Nous avons aussi fait cela pendant ces 155 ans, il y a eu le percement des tunnels, même 
si cela n'a pas été fait sans problème. En effet, il y avait aussi des problèmes financiers, mais, 
finalement, un consensus avait été trouvé pour terminer les travaux. Nous ne voulons pas faire 
l'inventaire de tous les travaux réalisés. Il y a deux semaines, nous avons visité, avec M. Pierre 
Hirschy, les installations de production électrique neuchâteloise dans le Valais. Là aussi, c'était 
grâce à la communauté neuchâteloise, à la mise en commun des forces, que ces projets se sont 
réalisés. Nous avons percé les montagnes du Valais pour assumer environ le tiers de la 
consommation électrique du canton. Ce n'était pas facile, nous avons aussi dû trouver des 
partenaires pour assurer les finances, mais nous l'avons fait grâce à l'union de cette communauté 
neuchâteloise. 
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Ensemble, nous croyons que nous arriverons à réformer et à développer ce canton. Pour 
commencer, il ne faut pas renoncer aux peu de moyens que l'on a pour effectuer les 
investissements nécessaires. Pour cela, il faut renoncer au contre-projet de la commission, 
renoncer aussi aux initiatives, y compris celle que nous avons rédigée, en tout cas en partie, de 
notre main. 

 
M. Laurent Debrot: � Le député Rolf Graber avait remis en question les chiffres que nous avons 
donnés tout à l'heure, en disant que l'estimation cadastrale avait joué un rôle dans la période que 
nous avions choisie d'analyser. Nous avons refait les calculs depuis 1995 à 2001. Nous allons 
passer sur les chiffres de la répartition de la fortune, ils sont presque identiques. Par contre, nous 
aimerions rendre attentif que l'évolution de la fortune imposable, entre 1995 et 2001, a augmenté 
de 10 à 14,6 milliards de francs. Cela veut dire qu'elle a augmenté de 4,3 milliards de francs, soit 
718 millions de francs par année. 

Nous avons une question à poser aux économistes présents: comment sont venus ces 718 
millions de francs dans le canton? 

 
M. Bernard Matthey: �  Nous avons une question plus politique. Nous avons bien entendu le 
Conseil d'Etat nous dire qu'il n'entre pas en matière sur les quatre initiatives. Il nous dit également 
qu'il n'entre pas en matière sur les propositions de la commission. Conclusion, si tout est refusé et 
que notre parlement suit le Conseil d'Etat, nous allons nous retrouver devant le peuple avec 
quatre initiatives. 

Interroger la classe moyenne sur 12% de diminution d'impôt, nous l'avons fait, c'est dans la 
poche, le peuple va accepter cela à la place des 6% que nous proposons, y compris dans tout 
l'électorat socialiste qui est assommé de fiscalité. Ensuite, une bonne campagne de la gauche, 
coup de bol extraordinaire, les trois initiatives de la gauche passent également. Le Conseil d'Etat, 
au soir du 8 février 2004 � on dit que c'est à cette date-là �, se retrouve avec un manque de 
ressources important qu'il n'a pas voulu. Nous posons la question au Conseil d'Etat: quelle sera 
sa position à ce moment-là? 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Il faudra bien 
faire face et il faudra bien gérer avec cette situation si nous en arrivons là, mais le Conseil d'Etat 
pense que nous n'en arriverons pas là. Nous croyons qu'il y a une prise de conscience et une 
explication à donner à la population, mais quand on lui répète pendant des années qu'il faut 
baisser les impôts � parce qu'il est vrai que la charge est lourde par rapport à d'autres cantons, le 
Conseil d'Etat le reconnaît �, nous pensons que le consensus � qui a fait le tour de la Suisse, 
mais dont on sait maintenant qu'il est un peu branlant �, en faisant appel à cette communauté 
neuchâteloise, nous permettra de nous en sortir, comme il l'a fait à plusieurs reprises depuis le 
début de la République. Nous pouvons jouer là-dessus et faire une campagne qui montrerait à 
quoi on arriverait si nous devions économiser au minimum 50 millions de francs et que cela 
pourrait être 100 ou 150 millions de francs qu'il faudrait couper. On peut montrer à la population 
ce qu'il faut couper, ce qu'il faudra enlever. 

Une fois que nous aurons investi et que nous aurons davantage de recettes, il faudra créer des 
emplois, les entreprises seules ne peuvent pas le faire, même si certaines le font. Depuis 20 ou 
25 ans que la promotion économique existe, c'est quand même ce qui a permis de sauver le 
canton d'une situation extrêmement difficile durant les années 1970. C'est ensemble que nous 
devons le faire, pas seulement le Conseil d'Etat: C'est en parlant de cette fameuse communauté 
neuchâteloise que l'on peut s'en sortir. 

 
Mme Marianne Ebel: � Nous pouvons aussi retirer ces initiatives. Du côté de la droite, ce serait un 
bon signal. Nous pensons que si la CNCI retire son initiative, cela changerait beaucoup de choses 
et nous n'aurions en tout cas pas ce problème. Tout le débat que nous avons eu démontre que 
c'est une mauvaise affaire et une mauvaise solution. 

 
M. Martial Debély: � Nous donnons un complément et répondons à la question de M. Bernard 
Matthey. Le refus du contre-projet, dans cet hémicycle, peut être l'ouverture à un retrait des quatre 
initiatives. Cette position a toujours été défendue par notre groupe, autant aux entretiens de 
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l'Abbaye � il y a suffisamment de témoins pour l'avoir entendu � que lors des discussions d'hier, à 
la demande du Conseil d'Etat et à l'écoute des initiants. C'est une solution qui s'ouvre, ce n'est 
pas forcément un vote perdu d'avance et c'est peut-être cette possibilité-là qui existe. Il y a 
toujours beaucoup de stratégies, beaucoup de routes possibles, et il y a peu de certitude, 
Monsieur Bernard Matthey. 

 
Mme Thérèse Humair: � Par rapport à tout ce que nous avons entendu, nous avons une ou deux 
questions. Ce qui nous étonne aujourd'hui, c'est quand l'on dit qu'en 2000 il y avait une embellie 
économique presque euphorique. Ce sont les mots qui ont été utilisés, mais les députés qui 
étaient déjà là se souviennent, ce n'était pas non plus, à ce moment-là, le moment de baisser les 
impôts. Aujourd'hui, le contribuable est donc frustré, parce qu'il y a tout qui passe. Nous avons 
entendu, par le Conseil d'Etat, les projets qui étaient dans le programme de législature � qui a été 
contesté � et ils se réalisent les uns après les autres, mais le contribuable passe toujours en 
dernier. 

Ensuite, il y a une petite contradiction quand le conseiller d'Etat Bernard Soguel dit que l'on ne 
peut pas, parce qu'on veut aider les entreprises � sinon on n'a plus d'argent pour elles � 
demander à ces mêmes entreprises� Actuellement elles demandent très sérieusement la baisse 
des impôts. Elles ne demandent pas forcément toutes les mesures que nous leur proposons, mais 
elles demandent la baisse d'impôts. Là, il y a donc une contradiction, on veut leur donner quelque 
chose, mais pas ce qu'elles demandent. 

Nous avons aussi bien entendu que vous tablez sur plusieurs possibilités, l'une étant des recettes 
nouvelles. Nous aimerions vous rappeler qu'il y a de nouvelles recettes. En effet, on sait très bien 
que les rentes AVS sont maintenant imposées à 100% et, à partir de 2004, ce sont les rentes LPP 
qui seront malheureusement aussi imposées à 100%. Ce sont des nouvelles recettes qui laissent, 
déjà la première année, environ 15 millions de francs, ensuite 24 millions de francs. Avons-nous 
bien tenu compte de ces nouvelles recettes? 

Il faut donc bien se mettre à la place du contribuable. Une partie � et ce sont les personnes âgées 
� va payer plus cher depuis 2004 et, en même temps, nous lui refusons ce qu'elle demande 
depuis toujours. C'est donc là quelque chose que nous avons de la peine à comprendre. 

 
M. Francis Berthoud: � Lorsque M. Martial Debély a répondu à M. Bernard Matthey, nous avons 
cru percevoir quelques ricanements quand il évoquait la possibilité du retrait de toutes les 
initiatives. D'où venaient ces ricanements? Nous indiquons à ceux qui ricanaient: chiche! Faites le 
nécessaire pour que la CNCI retire son initiative après que nous ayons, ce soir, repoussé les 
contre-projets.  

Nous le répétons, nous avons de bonnes raisons de penser que dans ce cas les initiatives 
socialistes seraient retirées. C'est la chambre économique téléguidée � nous ne savons plus qui 
téléguide qui � par la droite qui a allumé l'incendie. Que la droite et la chambre économique 
fassent le nécessaire pour éteindre cet incendie et vous pouvez avoir l'assurance que tous les 
appels à une responsabilité de ce parlement seront entendus, aussi à gauche. 

On nous fait le coup � c'était le cas de MM. Raphaël Comte et Bernard Matthey � que si nous 
n'acceptons pas les contre-projets, nous risquons d'avoir l'acceptation des deux initiatives. La 
seule manière d'éviter ce danger et de sauvegarder l'équilibre financier de ce canton, c'est de 
repousser � nous rêvons presque �, à l'unanimité, les contre-projets. Ainsi, nous ferons pression 
sur tous les initiants, qui seront bien obligés de prendre, eux aussi, leurs responsabilités. 

 
M. Martial Debély: � Nous répondons brièvement à Mme Thérèse Humair, quand elle dit que même 
à cette époque-là on ne pouvait pas abaisser les impôts. La baisse fiscale qui a eu lieu était de 40 
millions de francs. Relisez en détail la réponse qui a été donnée par la cheffe du département, qui 
indiquait les réductions. Peut-être que ce n'est pas assez, mais ne dites pas que ce n'était pas le 
bon moment, 40 millions de francs, cela compte. 

 
M. Damien Cottier: � On le voit bien, c'est démenti depuis plusieurs années, le parti socialiste a 
lancé des initiatives pour contrer l'initiative de la CNCI. Le parti socialiste peut défendre des points 
de vue, peut lancer des initiatives et il peut les retirer. Nous aimerions informer MM. Francis 
Berthoud et Martial Debély que les groupes radical et libéral-PPN ne sont pas la CNCI et que la 
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CNCI a lancé cette initiative de sa propre initiative. Quelques députés et quelques membres de 
nos partis figurent dans le Comité d'initiative, mais ne représentent pas la majorité. Il s'agit d'une 
association indépendante qui, indépendamment et nous en ayant informé, a décidé de lancer une 
initiative. Il ne nous appartient pas de la retirer. 

Nous trouvons qu'il est un peu facile de venir dire que, finalement, le fardeau repose sur les partis 
de droite. 

Nous aimerions aussi positiver ce débat, parce que nous entendons depuis une demi-heure des 
cataclysmes qui semblent s'amonceler dans le ciel neuchâtelois. Les partis de droite défendent 
une augmentation de l'attractivité du canton de Neuchâtel. C'est une démarche résolument 
positive que nous avons adopté en demandant une baisse de la fiscalité. Alors, ces jérémiades 
que nous entendons, vous pouvez continuer de les répéter, mais si nous parvenons à voter avant 
la fin de la séance, ce n'est pas une catastrophe qui va s'abattre ce soir sur le canton de 
Neuchâtel � espérons-nous �, au contraire, c'est le début d'une embellie, parce que nous 
espérons augmenter cette attractivité. 

Il nous semble que ce débat était riche et intéressant, il nous semble aussi que tout est dit et que 
nous pourrions nous diriger lentement vers un vote. 

 
Le président: � C'est aussi notre avis, Monsieur le député! 

 
Mme Marianne Ebel: � Juste pour positiver, nous penserons aux chômeurs, aux salaires bloqués, 
au personnel dans les hôpitaux, aux difficultés du Conseil d'Etat d'honorer ses promesses et nous 
verrons si c'est aussi positif que M. Damien Cottier vient de le dire. 

 
M. Laurent Debrot: � On dit que l'on veut rendre le canton de Neuchâtel attractif, mais, 
actuellement, il disparaît de notre territoire, chaque année, 70 hectares de terres agricoles pour la 
construction. Nous aimerions savoir, si nous augmentons l'attractivité de notre canton, ce qu'il 
adviendra de cette augmentation? Chaque année, c'est cinq fois la surface de notre domaine qui 
disparaît. Vous allez dire que pour nous ce n'est pas grave, mais il y a d'autres agriculteurs qui 
sont soucieux. 

 
M. Michel Barben: � Nous sommes prêt à croire M. Damien Cottier lorsqu'il prétend que les 
groupes radical et libéral-PPN ne sont pas suffisamment représentés à la CNCI pour exercer une 
influence sur le sort de l'initiative qu'elle a déposée. Nous imaginons néanmoins que ces mêmes 
députés sont suffisamment indépendants de cette chambre pour lui adresser un message, pour lui 
dire que son initiative est mauvaise et, par conséquent, pour ne pas lui proposer un contre-projet 
qui va très exactement dans le sens de l'initiative déposée. Il n'y aurait rien d'incohérent à le faire, 
alors que vous essayez de nous faire croire que vous êtes dans l'impossibilité de tenir un discours 
de ce genre-là. 

Il y a quand même quelque chose d'un peu curieux. On essaye de nous faire croire, à partir 
d'affirmations que rien ne vient étayer, que l'on cherche à améliorer l'attractivité fiscale du canton. 
Nous ne sommes pas un grand fiscaliste, mais nous nous souvenons de quelques propos tenus 
au sein de cette commission, puisque nous en étions membre. Nous avons pu constater que les 
prévisions faites divergeaient passablement d'un député à l'autre, même si chacun des députés 
représentant la droite au sein de cette commission était favorable à l'élaboration du contre-projet 
sur lequel nous allons devoir voter tout à l'heure. 

Dans le rapport soumis au Grand Conseil, vous verrez que, curieusement, les députés de droite 
sont convaincus que les pertes de recettes fiscales qu'engendrerait le contre-projet seront 
compensées par l'arrivée de nouveaux contribuables, c'est ce qui nous a été répété tout à l'heure. 
Pour les uns, c'est dans les cinq ans qui viennent, pour les autres, c'est dans les vingt ans. Vous 
admettrez que ces prévisions ne font pas très sérieux. 

Nous en terminerons par un rappel de prévisions qui ont déjà été faites par des députés de droite 
lors de la précédente session. Souvenez-vous, lorsque nous avons parlé de la motion sur l'aide à 
la construction de logements, dont le but était de servir l'intérêt général de la population de ce 
canton, certains députés, pour s'opposer à cette motion, avaient osé prétendre � ce qui n'avait 
pas été démenti par l'ensemble du groupe � que la pénurie de logements ne serait très 
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rapidement qu'un mauvais souvenir. La semaine suivante, les nouvelles statistiques cantonales 
sont sorties et ont démontré que la pénurie de logements dans le canton de Neuchâtel n'a jamais 
été aussi importante qu'elle l'est à l'heure actuelle. 

Vous nous permettrez donc de penser qu'il est difficile de suivre les prévisions faites par les 
députés qui veulent nous faire croire que ce contre-projet est absolument vital et essentiel pour 
notre canton. 

 
M. Denis de la Reussille: � Nous aimerions bien croire M. Damien Cottier, nous aurions envie de 
le croire, simplement nous sommes persuadé qu'à l'heure actuelle il y a un Damien Cottier 
fribourgeois � parti radical sûrement �, un Damien Cottier zurichois, un Damien Cottier zougois et 
un uranais, qui sont en train de tenir le même discours, en disant: "Attention, à Neuchâtel, ils ont 
baissé leur fiscalité; si nous voulons donc un peu d'attractivité, il faudrait aussi baisser la nôtre." 

Nous aimerions bien croire M. Damien Cottier et pour cela nous lui faisons une proposition, que 
l'on prenne notre bâton de pèlerin, vous et nous, et que nous allions convaincre vos collègues 
radicaux et libéraux dans les autres cantons pour leur dire stop aux baisses fiscales, les 
collectivités publiques ne pourront plus suivre, on fait une pause d'au minimum cinq ans. Nous 
attendons votre réponse avec plaisir. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons nous prononcer sur l'entrée en 
matière, puis nous passerons au deuxième débat. Enfin, que les choses soient claires,  nous nous 
prononcerons par un vote final. 

 
M. Francis Berthoud: � Est-il donc bien clair qu'il y aura un vote final sur chacun des décrets et 
que c'est là que nous prendrons tous nos responsabilités? 

 
Le président: � C'est ainsi que nous avons imaginé la suite des délibérations. Nous nous 
prononçons sur l'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière du rapport est acceptée par 57 voix contre 54. 

MOTION D'ORDRE 

M. Christian Mermet: � Nous avons un problème dans le comptage des voix, car nous étions au 
moins six à être assis. 

 
M. Serge Vuilleumier, scrutateur: � Effectivement, nous venons de recompter, l'entrée en matière 
du rapport est acceptée par 57 voix contre 44. 

Discussion en second débat 
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Décret 
soumettant au vote du peuple 
� l'initiative législative populaire cantonale "Pour une réduction des impôts pour 

tous" 
� le contre-projet du Grand Conseil sous forme d'un projet de loi modifiant la loi 

sur les contributions directes (LCdir) et d'un projet de décret fixant le coefficient 
d'impôt cantonal direct 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. � 
Adopté. 

 
Article 2 du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. �  

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe socialiste, 
visant à supprimer tout l'article, soit la suppression du contre-projet, donc de la totalité du projet de 
loi et la totalité du décret. 

 
M. Francis Berthoud: � Il nous semble qu'il y a un amendement des groupes radical et libéral-PPN 
qui concerne le corps même de l'article que nous proposons de refuser. Nous avons entendu que 
Mme Stéphanie Vogel allait accepter ces amendements, mais s'abstenir sur le vote final. Il serait 
donc préférable que l'on prenne les amendements radical et libéral-PPN avant de prendre notre 
propre amendement. 

 
Le président: � C'est une proposition. Le rapport est assez complexe pour l'aborder de façon très 
claire. Il y a des décrets dans d'autres décrets, des modifications de lois dans des décrets et c'est 
une suite logique qui nous semblait plus claire, mais nous pouvons modifier cela. 

Nous posons la question. Allons-nous nous prononcer sur la manière d'aborder le débat? 

 
M. Raphaël Comte: � Nous partageons la vision du député Francis Berthoud. Nous devons 
d'abord nous prononcer sur le corps même du contre-projet et ensuite savoir si ce contre-projet 
doit être accepté ou pas, puisque l'amendement socialiste vise à rejeter le contre-projet. Il est 
donc plus logique de savoir sur quoi on se prononce, si on vote oui ou non à quel contre-projet. 

 
Le président: � S'il n'y a pas d'opposition à cette manière de faire, nous allons donc procéder 
ainsi. 

 
Article 2 du contre-projet. �  

 
Le président: � A cet article, nous sommes donc en présence des amendements des groupes 
radical et libéral-PPN suivants:  

Loi portant révision de la loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000 

Art. 2, alinéa 2: 2Le nouvel article 36, alinéa 1, lettre g, entre en vigueur au 1er janvier 2007. 
Le nouvel article 36, alinéa 1, lettre i, entre en vigueur au 1er janvier 2008. Le nouvel article 
40 entre en vigueur au 1er janvier 2005. Le nouvel article 108 entre en vigueur au 1er janvier 
2008. 

Décret fixant le coefficient de l�impôt cantonal direct dû par les personnes physiques 
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Article premier   Le coefficient de l�impôt direct cantonal dû par les personnes physiques est 
fixé à 0,97 dès 2004, à 0,95 dès 2006 et à 0,94 dès 2007. 

 
M. Martial Debély: � Concernant cet amendement, notre groupe n'a pas encore donné une 
position claire. Comme vous avez pu l'entendre, le contre-projet, dans son ensemble, ne nous 
convient pas, il n'est pas du tout répondu aux demandes des initiatives et nous n'avons pas 
entendu nos appels du pied pour chercher un véritable consensus. 

La proposition qui nous est maintenant donnée ressemble fort à une opération en plusieurs 
étapes où, pour couper au niveau du genou, on commence d'abord à la cheville, puis à mi-mollet 
et ensuite on finit au genou. Nous préférons la franchise de la coupe brute de vos idées, vous qui 
avez porté ce projet. L'adoucisseur et les quelques saccharines qui nous sont proposées nous 
semblent juste une petite man�uvre. Nous refuserons vos propositions d'amendements. 

 
M. Rolf Graber: � Nous soutenons l'amendement. 

 
M. Raphaël Comte: � Idem. 

 
M. Denis de la Reussille: � Pour le groupe PopEcoSol, que chacun assume ses positions jusqu'au 
bout, nous refuserons donc l'amendement. 

 
On passe au vote. 

 
Les amendements des groupes radical et libéral-PPN sont acceptés par 59 voix contre 52. 

 

Le président: � Nous sommes bien d'accord que cet amendement comprend aussi l'amendement 
sur le décret. Nous considérons la chose ainsi.  

Nous sommes également, à cet article 2, en présence de l'amendement socialiste visant à 
supprimer tout l'article, soit la suppression du contre-projet, donc la totalité du projet de loi et la 
totalité du décret. 

 
M. Francis Berthoud: � Nous croyons que les choses sont claires, cet amendement propose le 
rejet du contre-projet. Vous nous avez donc dit qu'il y aurait encore un vote après celui-ci. Nous 
vous ferons une proposition quant au mode du vote final selon le sors fait à notre amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est refusé par 58 voix contre 53. 

 
Article 2 du contre-projet. � Adopté. 

 
Article 2 du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. � Adopté. 

 
Article 3 du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. � 

 
Le président: � A cet article, nous avons également un amendement du groupe socialiste visant à 
supprimer la fin de l'article 3, soit: et l'adoption du contre-projet. 

 
M. Francis Berthoud: � Nous retirons cet amendement, dans la mesure où c'était une correction 
de texte si notre amendement à l'article 2 avait été accepté. 
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Le président: � L'amendement du groupe socialiste, à l'article 3, est donc retiré. 

 
Article 3 du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. � Adopté. 

 
Articles 4 et 5 du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. � 
Adoptés. 

 
M. Francis Berthoud: � Ce débat, plusieurs d'entre nous l'ont dit, a été de qualité. D'après les 
votes qui viennent d'avoir lieu, nous aurions pu, à première vue, voter par correspondance et 
s'économiser cet après-midi de débat. C'est un peu décevant, l'argumentation rationnelle ne 
semble pas avoir d'impact sur l'esprit des députés, nous le regrettons vivement. Maintenant, nous 
pensons que nous devons assumer pleinement nos responsabilités, c'est pourquoi le groupe 
socialiste avait prévu de demander, sur ce vote final, l'appel nominal. 

Vote par appel nominal 

Le président: � Nous vous remercions. Il nous faut une liste avec dix signatures de députés pour 
pouvoir y procéder. Le vote nominal est accepté, nous allons procéder à cette démarche. Selon la 
loi d'organisation du Grand Conseil, vous devez répondre immédiatement après l'appel de votre 
nom. Celles et ceux qui acceptent le décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-
projet sont priés de répondre par un "oui". Celles et ceux qui refusent, par un "non", ou alors: "Je 
m'abstiens." 

MM. Laurent Amez-Droz, oui; Marcel Amstutz, oui; Laurent Aquilon, oui; Jean-François Badet, 
non; Michel Barben, oui; Jean-Claude Baudoin, oui; Philippe Bauer, oui; Jean-Gustave Béguin, 
non; Mme Marie-Laure Béguin, oui; M. Jean-Claude Berger, non; Mmes Elisabeth Bernoulli, oui; 
Elisabeth Berthet, abstention; M. Francis Berthoud, non; Mme Christiane Bertschi, non; MM. 
Jacques Besancet, oui; Michel Bise, non; Christian Blandenier, oui; Armand Blaser, non; Mmes 
Violaine Blétry-de Montmollin, oui; Béatrice Bois, non; Anne-Catherine Bolay Bauer, non; MM. 
Pierre Bonhôte, non; François Bonnet, non; Claude Borel, non; Gérard Bosshart, oui; Mme Agnès 
Bovet, non; MM. Alain Bringolf, non; Roger Burkhard, oui; Pierre Castella, oui; Raphaël Comte, 
oui; Damien Cottier, oui; François Cuche, non; Denis de la Reussille, non; Mme Ursula de Meuron, 
oui; MM. Jean-Frédéric de Montmollin, oui; Nicolas de Pury, non; Mme Patricia de Pury, non; MM. 
Martial Debély, non; Roland Debély, oui; Laurent Debrot, non; Mme Muriel Desaulles-Bovay, oui; 
M. Marcelo Droguett, non; Mmes Odile Duvoisin, non; Marianne Ebel, non; M. Patrick Erard, non; 
Mmes Pierrette Erard, non; Carol Gehringer, non; MM. Willy Geiser, oui; André Gerber, oui; Mme 
Marina Giovannini, non; MM. Pierre Golay, oui; Rolf Graber, oui; Antoine Grandjean, oui; Michel 
Grossmann, oui; Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry, non; MM. Willy Haag, oui; Philippe 
Haeberli, oui; Charles Häsler, oui; Olivier Haussener, oui; Gilbert Hirschy, non; Mmes Viviane 
Houlmann, non; Thérèse Humair, oui; Françoise Jeanneret, non; MM. Jean-Marc Jeanneret, oui; 
Raoul Jeanneret, non; Mme Marie-Claire Jeanprêtre Pittet, non; MM. Hubert Jenni, non; Marc 
Juan, non; Jean-Nathanaël Karakash, non; Boris Keller, oui; Mme Joëlle Kuhn-Rognon, non; MM. 
Adrien Laurent, non; François Loeffel, oui; Jean Martin, oui; Bernard Matthey, oui; Olivier Mauler, 
oui; Christian Mermet, non; Francis Monnier, oui; Yves Morel, oui; Mme Silva Müller Devaud, non; 
MM. Jean-Marc Nydegger, oui; André Obrist, oui; Jean Oesch, non; Mmes Isabelle Opan-Du 
Pasquier, oui; Gisèle Ory, non; MM. Gilles Pavillon, oui; Daniel Perdrizat, non; Maurice Perroset, 
non; Mme Caryne Renevey, non; M. Dominique Gilbert Rossier, oui; Mme Françoise Rutti, oui; MM. 
Pascal Sandoz, oui; Gérard Santschi, non; Max Schafroth, oui; Mme Catherine Schallenberger, oui; 
M. Daniel Schürch, non; Mmes Valérie Schweingruber, oui; Claudine Siegenthaler, non; MM. 
Giovanni Spoletini, non; Francis Staehli, non; Mmes Claudine Stähli-Wolf, non; Manuela Surdez, 
oui; M. Roland Tanner, oui; Mmes Anne Tissot Schulthess, non; Jacqueline Tschanz, oui; M. Jean-
Pierre Veya, non; Mme Stéphanie Vogel, abstention; MM. Serge Vuilleumier, non; Jean Walder, 
oui; Roland Walter, oui; Jean-Bernard Wälti, oui; Bernard Zumsteg, oui; Claude Zweiacker, oui. 

 
Résumé: 

Ont voté oui: 57 
Ont voté non: 54 



992 
Séance de 30 septembre 2003 

Se sont abstenus: 2 
Absent: 1 
Suffrage non exprimé du président: 1 
Chiffre égal au nombre total des députés au Grand Conseil: 115 

 
Le président: � Le projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-
projet, amendé, est accepté par 57 voix contre 54. 

Décret 
soumettant au vote du peuple 
� l'initiative législative populaire cantonale "Contribution éducative" 
� le contre-projet du Grand Conseil sous forme d'un projet de loi 
 modifiant la loi sur les contributions directes (LCdir) 

M. Claude Borel: � Nous avons évoqué tout à l'heure la singularité juridique consistant à opposer 
un contre-projet rédigé de toutes pièces à une initiative formulée en termes généraux. Nous avons 
soumis nos doutes à un professeur de droit constitutionnel, qui nous a répondu, sans hésiter, 
qu'une telle solution n'était pas possible. Ensuite, nous avons consulté M. Hans-Urs Wili, chef de 
la section de droits politiques de la chancellerie fédérale, l'un des meilleurs spécialistes suisses en 
matière d'initiatives et de référendums. Notre interlocuteur nous a tout d'abord confirmé que cette 
possibilité n'existait pas au niveau fédéral, parce qu'elle créerait, lors du vote, une inégalité entre 
deux types de propositions fort différentes. Il s'agit, à nos yeux, d'une sorte de mariage de la carpe 
et du lapin ou, par paraphraser M. Rolf Graber, d'un mélange de pommes et de poires. 

En ce qui concerne le droit neuchâtelois, M. Hans-Urs Wili a estimé que l'article 109, alinéa 2, 
lettre b, de la loi sur les droits politiques, montrait clairement un processus en deux étapes, le 
projet de loi rédigé n'intervenant qu'après le vote populaire. Si contre-projet il y a, il doit être aussi 
rédigé en termes généraux. 

Si nous appliquons ces principes de l'éminent juriste bernois à notre dossier d'aujourd'hui, cela 
signifie que le Grand Conseil devrait soit renoncer à un contre-projet, soit en rédiger un qui fixe 
simplement l'objectif d'adapter à la hausse les déductions sociales par enfant et d'introduire les 
déductions pour les frais de garde, sans plus de détail. Quant à la solution actuellement retenue, 
elle aurait de bonne chance d'être cassée par le Tribunal fédéral.  

 
M. Raphaël Comte, rapporteur de la commission: � Concernant cette question juridique, l'article 
que cite le député Claude Borel n'est pas correct. Il cite l'article 109, qui concerne le traitement 
d'initiatives tendant à la révision partielle de la Constitution. L'article qui nous intéresse est l'article 
110, alinéa 2, lettre b, qui dit, au sujet d'une proposition générale: "la soumettre directement au 
vote du peuple, accompagnée ou non d'une proposition de rejet et, le cas échéant, d'un contre-
projet. " Nul part n'est mentionné que ce contre-projet doit avoir la même forme que l'initiative. 

Nous avions anticipé cette question-là au mois d'avril 2003 en pensant qu'elle se poserait peut-
être en commission et nous avions consulté le professeur Pascal Mahon, professeur de droit 
constitutionnel à l'Université de Neuchâtel. Il ne nous a pas rendu un avis de droit, puisque nous 
n'en étions pas encore là et que la question ne s'était pas posée en commission, mais nous lui 
avions écrit en tant que rapporteur de la commission, en lui disant que cette question se poserait 
peut-être lors des débats de la commission et qu'il serait bon d'avoir un premier avis de sa part. 
Nous lui avions donc demandé s'il était possible d'opposer un contre-projet rédigé de toutes 
pièces à une initiative rédigée sous la forme d'une proposition générale. Sa réponse était la 
suivante, nous citons:  

Le Grand Conseil peut, à mon avis, opposer un contre-projet rédigé de toutes pièces à une 
initiative rédigée sous la forme d'une proposition générale. Du moins, la loi sur les droits 
politiques ne paraît pas l'interdire et je ne vois pas quelle raison devrait l'inciter à l'interdire. 

Voilà donc l'avis juridique que nous avons pu obtenir. Bien sûr, ce n'est pas un avis de droit, mais 
nous pensons qu'il est digne d'intérêt. 
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Il ne serait vraiment pas logique de considérer que le Grand Conseil ne peut pas opposer un 
contre-projet rédigé de toutes pièces, dans la mesure où l'initiative a pour but de contraindre le 
Grand Conseil à adopter une loi ou un décret dans un délai de deux ans. Si le Grand Conseil veut 
anticiper l'adoption d'une loi ou d'un décret, nous ne voyons pas dans quelle mesure les initiants 
pourraient se sentir floués par une telle manière de faire. Nous croyons que la question du député 
Claude Borel est correcte, mais nous croyons devoir y répondre dans le sens où rien n'interdit 
dans la loi que le contre-projet soit d'une forme différente que l'initiative. 

En l'absence de disposition expresse, nous croyons que c'est comme cela que nous devons 
trancher. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée sur ce sujet-là, nous allons continuer nos débats. 
Il restera peut-être une incertitude. 

L'entrée en matière n'étant pas combattue, nous passons à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. � 
Adopté. 

 
Article 2 du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de l'amendement socialiste visant la 
suppression de tout l'article, soit la suppression du contre-projet, donc de la totalité du projet de 
loi.  

 
M. Francis Berthoud: � Il n'y a pas lieu de s'exprimer très longuement. Nous souhaitons que ce 
décret ne soit pas voté. Nous estimons qu'il n'a aucune conséquence décisive sur le revenu 
disponible des familles et que, par rapport à notre initiative, il n'y a aucune commune mesure et 
c'est pourquoi nous proposons de rejeter ce contre-projet. 

 
Article 2 du contre-projet. � 

 
Le président: � Nous allons procéder de la même manière que tout à l'heure, puisque nous avons 
également un amendement des groupes radical et libéral-PPN, qui est le suivant: 

Loi portant révision de la loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000 

Art. 2, alinéa 2: 2Le nouvel article 36 entre en vigueur au 1er janvier 2006. Le nouvel article 
39 entre en vigueur au 1er janvier 2005. 

 
M. Raphaël Comte: � L'amendement a le même but que dans le premier décret, à savoir 
d'échelonner dans le temps les différentes propositions. Nous soutenons aussi l'idée de d'abord 
voter l'amendement des groupes radical et libéral-PPN, puis de voter l'amendement socialiste qui 
propose de retirer l'ensemble du contre-projet et du décret.  

 
On passe au vote. 

 
L'amendement des groupes radical et libéral-PPN est accepté par 59 voix contre 46. 
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Le président: � Nous revenons à l'article 2 du projet de décret et passons au vote concernant 
l'amendement socialiste. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement socialiste est refusé par 59 voix contre 51. 

 
Article 2 du contre-projet. � Adopté. 

 
Article 2 du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. � Adopté. 

 
Article 3 du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. � 

 
Le président: � A cet article, nous avons également un amendement du groupe socialiste visant à 
supprimer la fin de l'article 3, soit: et l'adoption du contre-projet. 

 
M. Francis Berthoud: � Comme précédemment, il est retiré. 

 
Le président: � L'amendement du groupe socialiste, à l'article 3, est retiré. 

 
Article 3 du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. � Adopté. 

 
Articles 4 et 5 du décret soumettant au vote du peuple l'initiative et le contre-projet. � 
Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Contribution éducative" et le contre-projet du Grand Conseil sous forme d'un projet de loi 
modifiant la loi sur les contributions directes (LCdir), amendé, est accepté par 57 voix 
contre 51. 

Décret 
soumettant au vote du peuple 
l'initiative législative populaire cantonale "Structures d'accueil" 

Le président: � Nous continuons la suite de nos travaux. L'entrée en matière n'étant pas 
combattue, elle est donc acceptée. 

Discussion en second débat 

Titre en préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � 
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Le président: � A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe socialiste, 
qui à la teneur suivante: Le Grand Conseil recommande au peuple l'acceptation de l'initiative. Il 
est donc supprimer: � le rejet de� 

 
M. Raphaël Comte: � Le groupe radical s'opposera fermement à cet amendement. 

 
M. Philippe Bauer: � Il en sera de même pour le groupe libéral-PPN. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est refusé par 60 voix contre 49. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
Articles 3 et 4. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Structures d'accueil" est accepté par 60 voix contre 39. 

Décret 
soumettant au vote du peuple 
l'initiative législative populaire cantonale "Assurance-maternité cantonale" 

Le président: � Pour la suite des travaux, il n'y a pas d'opposition à l'entrée en matière, elle est 
donc acceptée. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe socialiste, 
qui à la teneur suivante: Le Grand Conseil recommande au peuple l'acceptation de l'initiative. Il 
est donc supprimer: � le rejet de� 

 
M. Raphaël Comte: � L'amendement est combattu. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste est refusé par 60 voix contre 48. 

 
Article 2. � Adopté. 
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Articles 3 et 4. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Assurance-maternité cantonale"est accepté par 60 voix contre 40. 

 
M. Michel Bise: � Le contribuable, par définition, est quelqu'un d'égoïste. Nous voulons dire par là 
que moins il paye d'impôts, plus il est heureux. C'est vous dire que ce soir, après ce vote, nous 
sommes heureux. Par contre, en tant que citoyen et député, nous sommes nettement moins fier 
des textes qui viennent d'être votés et comme dirait M. Claude Nougaro, nous sommes plutôt un 
député dépité. 

Ce vote nous suggère quand même une question. Nous constatons que, lors de deux sessions 
consécutives du Grand Conseil, sur des votes fondamentaux, qui engagent l'avenir de notre 
canton, le Conseil d'Etat� 

MOTION D'ORDRE 

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Il n'y a aucune raison de rouvrir le débat. Nous n'avons jamais 
rouvert un débat après un vote et nous ne voyons pas pourquoi, Monsieur le président, vous avez 
redonné la parole à quelqu'un pour rouvrir le débat. 

 
M. Michel Bise: � Le Conseil d'Etat a été désavoué à deux reprises sur des votes fondamentaux. 
A notre avis, et nous croyons que cet avis est largement partagé, il s'agit de votes qui sont plus 
que des simples votes� 

Notre question est la suivante: est-ce que le Conseil d'Etat envisage de démissionner?  

 
Le président: � Nous avons terminé nos travaux pour aujourd'hui. Nous vous souhaitons une 
bonne rentrée chez vous et à demain.  

 
Séance levée à 18 h 30. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. Reber 
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VINGTIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 30 septembre et 1er octobre 2003 
 
Séance du mercredi 1er octobre 2003, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 112 députés. 

Absents et excusés: MM. Martial Debély, Patrick Erard et Mme Florence Perrin-Marti. � Total: 3. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Questions 

03.359 
1er octobre 2003 
Question Patricia de Pury 
Quelles économies? 

Le Conseil d'Etat est prié de nous indiquer quelle est la liste des mesures d'économie � 
département par département � qu'il envisage de mettre en application afin, d'une part, de 
compenser les pertes de ressources liées notamment à la révision de la loi sur les successions, 
aux incidences de la loi fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition du couple et de 
la famille, l'imposition du logement et les droits de timbre, ainsi qu'aux conséquences de l'adoption 
du contre-projet modifiant la loi sur les contributions directes et le coefficient de l'impôt cantonal 
direct, et lui permettant, d'autre part, de maintenir le déficit de l'Etat dans la cible définie par la 
planification financière. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer le degré de priorité et l'ampleur de ces mesures, leur coût 
ainsi que leurs incidences, directes ou indirectes, sur la population et les prestations qui lui sont 
proposées? 

Cosignataire: O. Duvoisin. 

 
03.360 
1er octobre 2003 
Question Claude Borel 
Cité universitaire en péril? 

L'actuel gérant de la Cité universitaire a dénoncé la convention d'exploitation pour fin 2003. Il 
semble qu'aucun repreneur n'ait été trouvé jusqu'ici, notamment pour des raisons financières. 



998 
Séance du 1er octobre 2003 

Comment le Conseil d'Etat voit-il l'avenir de la Cité universitaire qui contribue, en cette période de 
crise du logement, à l'attractivité de notre Université et à la venue d'étudiants externes, eux-
mêmes sources d'importantes contributions fédérales et cantonales nécessaires au financement 
de notre alma mater? 

Quels sont les enjeux financiers sous-jacents (subventions, prix des repas et des chambres, etc.) 
à la crise actuelle? Cette dernière entraînera-t-elle des licenciements? 

Quel est l'organe de décision qui fixe les principes de gestion de la Cité universitaire? 

Cosignataires: Pierrette Erard, M. Juan et M. Bise. 

 
03.361 
1er octobre 2003 
Question Pierre Bonhôte 
Etudiants bientôt à la rue? 

La pénurie aiguë de logements sur le Littoral neuchâtelois rend toujours plus problématique 
l'hébergement des étudiants. 

Le Conseil d'Etat partage-t-il notre opinion que les conditions de logements offertes à ceux qui la 
fréquentent font partie des conditions-cadres essentielles à l'attrait de notre Université? 

Le Conseil d'Etat estime-t-il que les ambitions de l'Université en matière de hausse du nombre 
d'étudiants sont concevables sans un effort important en matière de conditions de logements? 

Estimerait-il judicieux que l'Université, après l'acquisition d'un immeuble prestigieux pour y loger 
son administration centrale, place une part de sa fortune dans l'acquisition de logements pour ses 
étudiants? 

Cosignataires: C. Borel, C. Bertschi, C. Siegenthaler et O. Duvoisin. 

2. Proposition de commune 

03.154 
1er octobre 2003 
Motion de la commune de Buttes 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Buttes, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le rapport du Conseil communal, du 17 septembre 2003; 

sur proposition du comité pour la sauvegarde d'une filière de formation supérieure au Val-de-
Travers et sur invitation de la commune de Fleurier, 
arrête: 

Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Buttes demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 
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Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Buttes, le 26 septembre 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le vice-président,  Le secrétaire, 
PH. PASCHE  J. MATTER 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Elections dans des commissions 

Suite à la démission de M. Adriano Crameri, Mme Françoise Jeanneret le remplacera au sein de la 
commission fiscalité, tandis que M. François Cuche le remplacera au sein de la commission des 
affaires extérieures. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

� Lettres du Département fédéral des affaires étrangères et de l'Ambassade d'Israël. Ce sont 
des lettres qui sont en rapport avec la pétition signée par 75 députés qui avait été envoyée au 
sujet du mur de sécurité en Cisjordanie. 

Déroulement de la matinée 

Nous aurons tout d'abord les réponses aux questions, les réponses aux interpellations déposées 
lors de la dernière session, le développement des interpellations déposées hier, puis le traitement 
des rapports. Aurons-nous le temps de prendre des motions? Ce n'est pas sûr. Les motions étant 
bien avancées dans le programme, nous croyons qu'il n'est pas absolument nécessaire de s'y 
attarder aujourd'hui. Nous devrions principalement traiter les rapports qui sont inscrits dans notre 
ordre du jour. 

Nous terminerons vers 13 h 30. 

Anniversaire 

Aujourd'hui, c'est M. Olivier Mauler qui a son anniversaire. Nous le félicitons et nous lui 
transmettons tous nos v�ux pour cette fête! (Applaudissements.) 
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REPONSE AUX QUESTIONS 

03.352 
2 septembre 2003 
Question Pascal Sandoz 
A quand le plan directeur des transports tous modes de déplacement? 

La conception directrice des transports publics présentée par le Conseil d'Etat dans son rapport à 
l'appui d'un projet de décret 99.008, du 5 février 1999, a été adoptée par le Grand Conseil, après 
son passage en commission, le 2 octobre 2000. 

Dans ce rapport, il est expliqué qu'après l'établissement de la conception directrice, ce qui est fait, 
il s'agit de procéder à l'élaboration du plan directeur des transports, tous modes de déplacement. 

Le plan directeur, dont l'élaboration est de la compétence du Conseil d'Etat, a pour objectif la 
proposition de scénarios d'offres de transports permettant la mise en oeuvre de la conception 
directrice. 

C'est dire son importance pour le canton de Neuchâtel, notamment dans le contexte financier qui 
prévaut sur le plan cantonal mais aussi fédéral. 

L'heure est donc à la fixation de priorités. 

Où en est l'élaboration du plan directeur? Quels sont les choix du Conseil d'Etat? 

Cosignataires: M. Grossmann, R. Comte, B. Zumsteg, B. Keller, G. Pavillon, Ph. Haeberli, F. 
Loeffel, J. Tschanz, J.-B. Wälti, W. Geiser, W. Haag et D.G. Rossier. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � "A quand le 
plan directeur des transports tous modes de déplacement?" Nous avons lancé une étude au sujet 
de la liaison entre le haut et le bas du canton selon le crédit qui avait été voté par le Grand 
Conseil. Cette étude nous aidera à établir le plan directeur, lorsque nous aurons pu réengager un 
nouveau collaborateur. Nous avons actuellement un collaborateur juriste chargé des relations 
entre les entreprises de transport et le canton, qui nous quitte. Il sera remplacé par un ingénieur 
en transport qui, dès qu'il commencera son activité, au début de l'année prochaine, sera chargé 
d'établir le plan directeur tous modes de déplacement.  

 
03.351 
2 septembre 2003 
Question Bernard Matthey 
Véhicules des TN 

Le village de Cortaillod est relié au réseau des Transports publics du Littoral neuchâtelois (TN) par 
un autobus diesel. 

Les dimensions de cet autobus sont peu adaptées à la largeur des rues du village. D'une part, à 
chaque passage il laisse derrière lui un sillage de fumées odorantes et toxiques; d'autre part, le 
monstre est relativement bruyant. 

Sachant qu'en milieu urbain, les entreprises suisses de transports publics ont toujours préféré la 
traction électrique, le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il serait judicieux de remplacer l'autobus 
de Cortaillod par un véhicule de plus petites dimensions et actionné à l'électricité (batteries ou pile 
à combustible), le recours à un véhicule diesel pourrait être réservé aux heures de pointe? 

Le Conseil d'Etat peut-il intervenir dans ce sens pas ses représentants au sein du Conseil 
d'administration des TN? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Monsieur 
Bernard Matthey, nous vous dirons que nous avons actuellement différents véhicules, que nous 
essayons de renouveler la flotte des TN et que même si nous ne disposons pas de véhicules 



 1001 
Séance du 1er octobre 2003 

électriques, nous avons tout de même des véhicules extrêmement performants en ce qui 
concerne les économies d'énergie. 

Aux heures de pointe, ce sont des véhicules conventionnels de grande capacité qui circulent dans 
la zone Areuse�Cortaillod. Changer de véhicule plusieurs fois par jour serait difficile. Nous 
essayons de nous adapter à la circulation dans les villages avec les véhicules que nous avons en 
fonction aussi du nombre de passagers à véhiculer, en particulier les écoliers. 

Vous avez évoqué l'idée des piles à combustible. Nous étudions actuellement, dans le cadre de 
nos transports neuchâtelois, l'évolution de ce nouveau mode de propulsion, mais on se rend 
compte qu'il n'y a rien d'efficient, qu'il n'y a rien de performant actuellement dans le cadre des 
autobus. C'est donc une affaire à suivre, mais sachez bien que nous le faisons. 

 
03.355 
30 septembre 2003 
Question Daniel Schürch 
Est-ce que les jardiniers des communes sont des amateurs? 

Pendant cette année de sécheresse, les agriculteurs, les vignerons, les horticulteurs et les 
paysagistes ont eu l'occasion d'obtenir des exemptions de taxes sur leur consommation d'eau à 
usage professionnel. C'est bien et absolument normal. Toutefois, il est étonnant de savoir que 
cette possibilité n'est pas offerte aux collectivités qui ont le devoir d'entretenir et de maintenir, 
quelles que soient les conditions, leurs places de sports, plates-bandes et parcs publics. 

En sachant que le principe de causalité n'est pas respecté lorsque l'on taxe de l'eau d'arrosage, le 
Conseil d'Etat ne pourrait-il pas pratiquer de même pour l'eau destinée à l'arrosage dans les 
communes? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � "Est-ce que 
les jardiniers des communes sont des amateurs?". Cette question est un peu provocatrice. M. 
Daniel Schürch demande si l'Etat ne pourrait pas pratiquer une taxation particulière pour 
l'arrosage. 

Le service de la protection de l'environnement applique l'article 22, alinéa 3, du règlement 
d'utilisation du fonds cantonal des eaux dont la teneur est la suivante: 

3La redevance est également due:  

a) sur l'eau d'arrosage, notamment celle utilisée pour l'agriculture, la viticulture, 
l'arboriculture, les jardins et les terrains de sport;  

b) � 

Dès lors, ceux qui utilisent de l'eau d'arrosage à titre professionnel peuvent être 
exceptionnellement, sur requête écrite et motivée, exonérés de la redevance par le Conseil d'Etat, 
mais nous pouvons vous assurer qu'il y en a très peu. 

En ce qui concerne certains agriculteurs, viticulteurs ou maraîchers qui ont été exonéré de la 
redevance pour l'eau d'arrosage, ceci a été fait, mais pas pour les communes.  

De plus, il faut se rendre compte que nous avons pu voir, avec ce problème d'arrosage, que seuls 
ceux qui faisaient des arrosages sans utiliser l'eau du réseau ont continué d'arroser, les autres ont 
dû s'abstenir. Il n'y a donc pas lieu de dire que nous avons pénalisé les communes par rapport à 
d'autres utilisateurs. La situation a été difficile pour tous et ceux qui arrosent, en général, ont la 
possibilité de prendre de l'eau dans le lac, dans des rivières ou dans des nappes phréatiques, 
mais très peu dans le réseau d'eau potable. 

 
03.354 
30 septembre 2003 
Question Bernard Matthey 
Homéopathie, quels coûts pour l'Etat de Neuchâtel? 

Toutes les études récentes concernant les traitements homéopathiques confirment qu'à part leur 
effet placebo, ceux-ci sont sans effets cliniques démontrables et démontrés. 
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Sachant que l'Etat participe au déficit de financement des hôpitaux et assure le paiement partiel 
ou complémentaire des primes d'assurance-maladie des personnes à revenu modeste, le Conseil 
d'Etat peut-il nous indiquer s'il finance ainsi directement ou indirectement des soins en médecine 
homéopathique? Si oui, peut-il nous donner une estimation des montants en jeu et nous dire s'il 
envisage de prendre des mesures d'économie dans ce secteur? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Monsieur le député, nous pouvons vous dire ce qui suit. 

Les prestations de santé doivent répondre à des conditions particulières pour être prises en 
considération dans le cadre de l'assurance de base. Selon l'article 32, alinéa 1, de la LAMal, les 
prestations doivent être efficaces, appropriées et économiques. L�efficacité doit être démontrée 
selon des méthodes scientifiques. 

Les prestations de médecine parallèle, qu'il s'agisse d'actes thérapeutiques ou de produits 
thérapeutiques, ne répondent en fait pas à ces critères. Toutefois, ces prestations ont été 
introduites dans le catalogue de base et sont remboursées par l'idée que, pour une même 
affection, un traitement homéopathique coûte moins cher qu'un traitement allopathique.  

Dans la réalité, les prestations de médecine parallèle ne sont souvent pas supplétives, mais 
additionnelles. On observe souvent que, pour un seul problème de santé, de nombreux patients 
vont consulter à la fois leur médecin de famille et leur médecin homéopathe, parce qu'ils se disent 
qu'il vaut mieux se soigner deux fois qu'une fois. Comment le corps réagit à ce mélange 
thérapeutique, nous ne pouvons pas vous le dire. La décision de rembourser les prestations des 
médecins homéopathes est provisoire. L'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) � peut-
être que ce sera maintenant l'Office fédéral de la santé publique (OFSP) � prendra une décision 
en 2005 et, à ce moment, on verra si l'on maintient ou non ces prestations. 

Pour le canton de Neuchâtel, vous constatez que nous n'avons aucune compétence pour 
intervenir à ce sujet. Par ailleurs, il n'est pas possible de chiffrer le coût ni absolu ni indirect de la 
médecine homéopathique. Les données récoltées actuellement ne permettent pas d'isoler ce type 
de prestations. 

En quoi est-ce que cela concerne le canton de Neuchâtel? Premièrement, les pouvoirs publics, et 
vous le dites, financent les institutions, les soins à domicile, les homes. Dès lors, ces 
médicaments ne sont pas en odeur de sainteté dans la médecine officielle. Ils ne sont donc pas 
sur la liste de médicaments de nos institutions, mais nous ne pouvons pas vous garantir qu'il n'y 
aura quelques gouttes d'arnica qui seront distribuées ici ou là. C'est totalement marginal et ce 
n'est en tout cas pas important. 

Evidemment � et vous le savez très bien �, nous ne pouvons pas intervenir dans le domaine des 
médecins de cabinets. Nous n'avons aucune compétence pour restreindre leur activité dans ce 
domaine. Nous croyons que nous aurions les foudres de ces médecins si, tout à coup, l'Etat leur 
disait � n'est-ce pas, Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin? � qu'ils n'ont pas le droit de prescrire 
ceci ou cela. 

Cela a bien sûr des relations avec les assurances-maladie et leurs primes. A nouveau, nous 
pensons que les montants des contributions financières pour les traitements homéopathiques et 
aux autres médecines parallèles sont très faibles, ne sont qu'indirects, et les économies 
substantielles, malheureusement, ne pourront pas être réalisées dans ce domaine. Nous vous 
rappelons que la LAMal oblige les financeurs � l'Etat et les assureurs � de rembourser les 
prestations reconnues à l'article 7 de l'ordonnance sur les prestations de l�assurance des soins 
(OPAS). Il n'y a aucune liberté en la matière. Les montants en jeu des institutions subventionnées 
sont vraiment anecdotiques, ce qui fait que nous n'avons pas l'intention de mener, d'ici 2005, 
lorsque le couperet tombera (peut-être!), une action particulière et une guerre de tranchée contre 
ce genre de médecine. 

 
03.356 
30 septembre 2003 
Question Roland Debély 
Requérants d'asile. Rétablir les faits 
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La problématique des requérants d'asile avec ses amalgames, ses analyses et interprétations est 
différemment appréciée selon les protagonistes. 

Le récent échec du rapatriement de requérants congolais déboutés et les articles de presse qui en 
découlent donnent à cette problématique un éclairage supplémentaire. 

A toute fin d'objectivité et de transparence dans le débat, nous prions le Conseil d'Etat de nous 
informer succinctement de la situation dans notre canton: 

� nombre de demandes d'asile présentées en 2003 avec la part des demandes acceptées et 
celles rejetées; 

� nombre de requérants d'asile enregistrés actuellement dans le canton (état); 

� parmi les requérants déboutés, nombre de ceux qui ont quitté le pays de leur plein gré, qui 
doivent quitter le pays et de ceux qui ont dû faire l'objet d'une décision exécutoire (renvoi 
forcé); 

� nombre de requérants ayant "disparu"; 

� parmi les requérants, nombre d'individus ayant commis des délits; 

� coûts annuels de l'asile à charge du canton. 

Cosignataires: Y. Morel, M. Schafroth, B. Zumsteg, W. Geiser, M. Grossmann, C. Schallenberger, 
S. Vogel, W. Haag, F. Rutti, A. Gerber, J.-B. Wälti, R. Tanner, B. Keller, J. Tschanz et F. Loeffel. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous vous 
remercions d'avoir posé cette question. Cela permet effectivement de préciser certaines choses 
parce que l'on entend, dans la campagne électorale, des déclarations qui sont � et vous avez 
raison � tout à fait saugrenues. 

Nous vous donnons des chiffres bruts, comme nous les avons aujourd'hui. Ce ne sont pas des 
moyennes sur l'année, mis à part un. Il faudrait les nuancer par des commentaires, mais nous 
vous les donnons bruts. 

Nombre de demandes d'asile présentées en 2003, avec la part des demandes acceptées et celles 
rejetées: 385 arrivées; nous vous rappelons que ces arrivées nous proviennent de la 
Confédération; c'est la Confédération qui octroie les contingents aux cantons, qui décide quels 
requérants sont affectés à chaque canton; 8 ont été acceptées, 96 rejetées et le reste est en 
cours d'examen. Nous rappelons que c'est également la Confédération qui prend les décisions à 
ce sujet. 

Nombre de requérants d'asile enregistrés actuellement dans le canton: 2173. Ce nombre est en 
légère baisse depuis quelques mois. 

Parmi les requérants déboutés, nombre de ceux qui ont quitté le pays de leur plein gré, de ceux 
qui doivent le quitter et de ceux qui ont dû faire l'objet d'une décision exécutoire de renvoi: il y a eu 
38 départs volontaires, 25 sous contrainte et 166 disparus, ce qui fait un total de 229. La 
différence, ce sont les gens qui devraient partir, mais qui ne le peuvent pas parce qu'ils n'ont pas 
les papiers pour partir, notamment de la part de leur pays d'origine. Ces papiers doivent être 
fournis par l'Office fédéral des réfugiés (ODR), mais l'ODR n'a pas toujours la possibilité d'obtenir 
rapidement les papiers des pays de provenance. C'est pour cela qu'il y a un passage assez 
difficile. 

Parmi les requérants, nombre d'individus ayant commis des délits: là, on n'a pas une statistique 
absolument claire, mais il y en a environ 5% dans les requérants; 5%, c'est deux ou trois fois plus 
que la délinquance en Suisse, mais on remarque que plus le statut est précaire, plus la criminalité 
augmente. Cela fait donc entre 15 et 20 sur les 385 arrivées en 2003. 

Coûts annuels de l'asile à charge du canton: en 2002, 283.000 francs; au budget 2003, on avait 
un montant de 4.149.000 francs, parce que la Confédération a modifié ses tarifs et tous les 
cantons doivent maintenant prendre en charge une partie de l'asile, ce qui n'est pas normal, ce 
qui n'est pas conforme à la législation fédérale sur l'asile qui dit que la Confédération assume la 
totalité de l'asile. On devrait arriver, aux comptes 2003, à 2.350.000 francs, à peu près, donc en 
dessous du budget. Pour 2004, on a prévu 600.000 francs. 
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Le président: � Nous passons maintenant au Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles. 

 
03.341 
25 juin 2003 
Question Claude Borel 
Avenir de l'Université 

En l'absence d'une vision globale de l'avenir de l'Université, le Conseil de l'Université a refusé, par 
15 voix contre 3, de transférer intégralement à Lausanne la division économique de la faculté de 
droit et des sciences économiques. Le Conseil a en revanche souhaité que les négociations 
soient rouvertes avec les autorités vaudoises sur la base de la variante "Développement HEC sur 
deux sites", ce qu'avait d'ailleurs déjà demandé en janvier 2003 la sous-commission de gestion et 
des finances du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles. 

Le temps presse et les réflexions stratégiques font sérieusement défaut. Le redéploiement 
souhaité apparaît flou ou controversé et, par exemple, l'observatoire du changement social, en soi 
très intéressant, n'a jusqu'ici guère été discuté avec les principaux partenaires intéressés. 

Pour nous permettre de mieux apprécier globalement la situation, et notamment le financement 
des redéploiements souhaités, le Conseil d'Etat est prié de bien vouloir estimer les incidences 
financières des quatre variantes suivantes: 

� redéploiement de HEC Lausanne sur deux sites (au moins un bachelor à Neuchâtel qui 
garantirait notamment les branches de services économiques pour le reste de la faculté et les 
licences interfacultaires; près de trente heures de cours par an); 

� renonciation totale ou partielle à la théologie à l'Université de Neuchâtel; 

� renonciation à la première propédeutique de médecine; 

� transfert de l'Institut de recherches économiques et régionales (IRER) à la Haute école de 
gestion de Neuchâtel. 

Par ailleurs, le Conseil d'Etat ne considérerait-il pas comme judicieux de désigner un responsable 
de la coordination du projet d'observatoire du changement social qui n'a pratiquement pas 
progressé ces dix derniers mois? Or, l'objectif est d'en faire un pôle national de recherches et les 
dossiers pour les futurs pôles en sciences humaines devront, semble-t-il, être déposés au début 
2004. 

Une réponse écrite est souhaitée pour la session des 2 et 3 septembre 2003. 

Cosignataires: M. Debély, P. Bonhôte et Pierrette Erard. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous n'avons pas la prétention ici de faire un rapport complet, mais nous allons vous 
donner un certain nombre d'indications sur l'état actuel du dossier. 

Tout d'abord, nous considérons qu'il est pour le moins abusif de parler d'absence de vision 
globale de l'avenir de l'Université, même si c'est ainsi que certains membres du Conseil de 
l'Université ont pu exprimer le malaise créé par la délicate question qui leur était posée du 
transfert à HEC Lausanne de notre division des sciences économiques. En effet, et même si tous 
les enjeux n'ont pas été perçus par tous les partenaires, nous pouvons dire que les responsables 
politiques et académiques ont une vision globale de l'Université � elle peut n'être pas partagée, 
mais ils ont une vision �, ne serait-ce que par les travaux auxquels nous participons au niveau des 
instances fédérales � la Conférence universitaire suisse � et intercanconales � la Conférence 
suisse des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP), qui s'occupe aussi de ces 
affaires et qui en parle par les relations qu'il y a avec le secondaire 2, la Coopération universitaire 
en Suisse occidentale (CUSO), le réseau BENEFRI, le réseau du Triangle azur, etc., par les 
études conduites par le rectorat, non seulement pour le plan de redéploiement qu'il a proposé, 
mais aussi par son implication importante et constante auprès des organes internes et externes 
qui déterminent les grandes options, notamment la Conférence des recteurs des universités 
suisses, pour ne prendre qu'un exemple. 
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Deuxièmement, la proposition in extremis du Conseil de l'Université d'imaginer un développement 
des HEC sur deux sites a retenu notre attention. Nous avons donc demandé officiellement à nos 
collègues vaudois, comme nous l'avons dit lors de la dernière session, s'ils étaient toujours partie 
prenante du projet et si, le cas échéant, ils entreraient en matière sur une proposition de 
répartition sur deux sites. La réponse reçue du Conseil d'Etat vaudois, sous la signature de Mme 
Anne-Catherine Lyon, est on ne peut plus claire: oui à la concrétisation du projet vu comme une 
démarche essentielle dans la réalisation d'une véritable coordination; non à toute autre solution 
partielle qui empêcherait la création d'un pôle fort en sciences économiques à Lausanne et 
s'opposerait aux objectifs visés par le Message relatif à l'encouragement de la formation, de la 
recherche et de la technologie pour les années 2004 à 2007 (message FRT) au niveau du Conseil 
fédéral tout en dispersant les ressources financières. La question est donc réglée.  

Troisièmement, le temps presse � en effet, Monsieur Claude Borel � et nous poursuivons nos 
réflexions stratégiques qui, contrairement à l'avis de l'interpellateur, ne font pas sérieusement 
défaut. Ce qu'il manque en revanche, malheureusement, c'est du temps, ce sont des moyens 
financiers, ce sont des ressources humaines pour conduire, à leur terme, un ensemble de 
réflexions difficiles pour gérer des contraintes dont nous ne maîtrisons ni la source ni l'ampleur. 

Ceci ne nous empêche pas de mettre à profit chaque semaine qui passe. Ainsi, par exemple, il y a 
deux semaines, nous avons reçu ici même, nous avons invité le Conseil des écoles 
polytechniques fédérales. Nous avons organisé avec notre collègue Bernard Soguel un débat 
avec les représentants politiques, économiques, scientifiques et académiques de ce canton pour 
discuter des collaborations possibles avec la Haute école lausannoise � l'Ecole polytechnique 
fédérale de Lausanne (EPFL) � et pour saluer une fois encore le rayonnement scientifique et 
technologique reconnu par les plus grands à notre petite Université et à ses instituts. Cette 
invitation avait été précédée d'une rencontre du Conseil d'Etat in corpore avec M. Patrick 
Aebischer, président de l'EPFL, où nous avons échangé sur notre vision du développement des 
hautes écoles en Suisse et où nous nous sommes mis d'accord sur un cadre de négociations 
pour, à terme, implanter à Neuchâtel une antenne de l'EPFL en matière de microtechnique qui 
reprendrait sous son aile et intégrerait l'Institut de microtechnique et l'Observatoire avec un 
développement à Neuchâtel, un développement non seulement de la recherche, mais encore en 
termes de cursus d'études de bachelor et de master, pour que cette entité grandisse vraiment 
sous le chapeau de l'EPFL. Cela soulève un certain nombre de questions délicates, notamment 
en terme de financement, mais nous sommes entré en matière et nous avons déterminé une 
procédure de discussion par groupe de travail, le but étant d'arriver à ce grand accord. Pour 
l'instant, nous avons reconduit ou renégocié ce que l'on appelle la petite convention au terme de 
laquelle l'Ecole polytechnique met un professeur à notre disposition. Le Conseil des EPF l'a 
nommé précisément lors de cette rencontre. Il s'agit du professeur Herbert Shea, qui est un grand 
spécialiste du spatial. Il sera accueilli à Neuchâtel et développera ses activités à Neuchâtel. 

L'observatoire du changement social: les négociations ne sont pas aisées, mais elles ont eu lieu. 
Un groupe de travail est à la tâche. Le rectorat a modifié son projet initial et envisage désormais 
de remplacer cet organisme par une filière d'études fédératrice à la fois des forces vives au sein 
de l'Université et des ressources offertes par les institutions situées en ville de Neuchâtel. Nous 
en parlerons plus en détail lorsque nous répondrons à la question de Mme Pierrette Erard. 

L'idée est de mettre en place une formation conduisant à un master en sociologie appliquée. Un 
responsable de la coordination a été désigné à cet effet. Il préparera également le dépôt d'une 
demande de pôle de recherche national. 

Le but de vos questions particulières est de pouvoir mieux apprécier globalement la situation et le 
financement des redéploiements. L'évolution du dossier a conduit le rectorat à revoir l'ensemble 
des propositions en les réajustant. Un rapport circonstancié est en voie de rédaction et devrait 
être livré sous peu. Le Conseil de l'Université sera informé en temps utile. Le Conseil d'Etat va 
devoir trancher très prochainement, courant octobre, entre le vote négatif du Conseil de 
l'Université et la décision du rectorat de maintenir son projet, projet étayé par le rapport dont nous 
venons de parler et par d'autres audits auxquels nous avons procédé avec le rectorat lui-même et 
avec des représentants des milieux économiques. Nous avons reçu très récemment une 
délégation de l'Association des anciens élèves des sciences économiques qui est venue nous 
apporter une étude qu'elle a commandée à un spécialiste pour proposer un plan de redéploiement 
des sciences économiques. Ils admettent que la situation actuelle n'est pas bonne et ils sont 
venus avec des propositions qui sont intéressantes. Ce sera versé au dossier. La seule chose qui 
manque dans cette étude, c'est combien cela coûterait de faire des sciences économiques qui 
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aient un sens à Neuchâtel par rapport à la concurrence. Ce sont plusieurs millions de francs 
vraisemblablement. Nous allons essayer de le chiffrer. 

En ce qui concerne les autres secteurs, la renonciation partielle à la théologie est en phase de 
négociation dans le cadre de la fédération des trois facultés romandes. Ce projet doit encore 
passer devant les autorités ecclésiastiques. Neuchâtel, selon ce projet, n'interviendrait pas dans la 
préparation d'un bachelor, mais se concentrerait sur un master de théologie pratique dont il aurait 
le monopole en Suisse romande. Cela veut dire que tous les étudiants en théologie de Suisse 
romande, qui se destinent au pastorat, devraient obligatoirement faire ce master à Neuchâtel. Sur 
le plan financier, ce serait une opération blanche, mais qui sauverait la théologie à Neuchâtel. 

L'abandon total de la faculté de théologie n'est pour l'instant pas envisagé. Ce abandon total nous 
rapporterait une somme approximative de 1,5 million de francs. 

La renonciation au premier propédeutique de médecine, dans le système actuel, nous ferait certes 
économiser environ 160.000 francs, mais elle supposerait le versement de contributions 
intercantonales à d'autres universités pour 700.000 francs et la perte des subventions des autres 
cantons pour leurs ressortissants d'environ 300.000 francs. On perdrait donc environ 1 million de 
francs si l'on supprimait la première année propédeutique de médecine. On a refait l'analyse, on 
l'avait déjà faite il y a six ans, c'est une bonne affaire que d'avoir la première année dans le 
système actuel des études de médecine. Mais, comme vous le savez, les études de médecine 
sont en voie de restructuration et dans l'esprit du Système de Bologne, elles pourraient être 
pensées avec une part accrue de sciences humaines dans le premier cycle du bachelor qui serait 
peut-être aussi introduit à Neuchâtel et doublerait vraisemblablement nos effectifs. Si ce projet se 
réalisait, il faudrait nous adapter pour un montant qu'il est encore difficile d'évaluer, mais cela 
pourrait nous rapporter quelque 3 millions de subventions de base, selon la loi fédérale sur l'aide 
aux universités (LAU). 

Tout cela est de la musique d'avenir. Aucune décision n'a encore été prise, mais nous suivons le 
dossier avec attention. Il est clair que l'on ne pourra pas continuer avec un tel nombre de facultés 
de médecine. Cela est extrêmement lourd pour les universités qui ont le cursus complet, que ce 
soit Genève, Lausanne ou Berne. Cela pèse un poids absolument disproportionné sur l'Université 
de Berne et c'est la raison pour laquelle Berne essaye de voir avec Fribourg s'ils ne pourraient 
pas se mettre ensemble � Genève et Lausanne, éventuellement aussi �, mais ce ne sont pas des 
choses que l'on peut faire et décréter du jour au lendemain. 

Le transfert de l'IRER à la Haute école de gestion ne serait vraisemblablement pas, en tant que 
tel, une source d'économies, mais cette question a l'avantage de relancer la discussion sur les 
relations entre l'Université et les HES et, selon l'aboutissement de tout ce dossier, il faudra sans 
doute reprendre le problème. 

Voilà où nous en sommes. Il reste évidemment beaucoup à faire. Nous espérons pouvoir conduire 
ce changement sereinement au niveau des instances concernées et en évitant les intrications de 
tous ordres qui ne font que retarder les travaux. 

 
03.346 
2 septembre 2003 
Question Pierrette Erard 
Pôles de recherche universitaire en sciences humaines 

La Confédération va mettre au concours les futurs pôles de recherche en sciences humaines. Les 
projets doivent être déposés jusqu'en janvier 2004. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous donner quelques informations sur les projets neuchâtelois en cours 
de préparation? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Notre Université a bien entendu été attentive au concours que la Confédération a 
lancé sur les futurs pôles de recherche nationaux (PRN) en sciences humaines, comme elle l'avait 
d'ailleurs fait précédemment, ce qui nous avait valu la reconnaissance du programme "Plant 
survival". 
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Plusieurs projets ont été envisagés dans le domaine des sciences humaines. Il ne s'agit pas ici 
d'en donner le détail puisqu'une certaine confidentialité doit entourer les démarches. En effet, la 
mise sur pied d'un projet PRN convaincant est à la fois difficile et délicate. 

Elle est difficile parce qu'il faut développer une vision capable de fédérer, à Neuchâtel et entre 
chercheurs romands et suisses, les meilleures compétences du domaine. Les directions de 
projets peuvent d'ailleurs être envisagées aussi bien à Neuchâtel que dans une autre université à 
laquelle nos professeurs seraient associés. 

Elle est délicate parce qu'une telle entreprise requiert également beaucoup de diplomatie. Dans la 
phase actuelle, il est souhaitable que soient évitées les interventions extérieures afin de créer les 
conditions optimales pour que les scientifiques puissent faire leur travail scientifique sans avoir à 
se soucier d'autres contingences ni se sentir mis sous pression. 

Cela dit, nous pouvons dire que deux dossiers au moins devraient être déposés dans les délais, 
sans évidemment pouvoir nous prononcer sur le fait de savoir s'ils seront retenus. Nous ne 
voudrions pas nous laisser aller à nourrir de vains espoirs fondés sur de vagues promesses ou 
sur des encouragements bienveillants. Les critères utilisés par le fonds national pour la sélection 
des projets sont scientifiques et structurels. Les instances politiques, c'est-à-dire le Secrétariat 
d'Etat à la science et le Département fédéral de l'intérieur, n'interviennent qu'à la fin du processus. 

Il y a un projet qui porterait sur le droit de la santé et qui s'inscrirait de manière pluridisciplinaire 
dans la perspective de la promotion de la santé en rapport avec la régulation du système et des 
actions de santé. 

L'autre projet, qui semble retenir plus particulièrement l'attention de Mme Pierrette Erard, touche à 
la sociologie. Nous profitons donc de développer ici l'un des aspects de la question posée par M. 
Claude Borel: le programme de recherche en sciences sociales.  

Selon les indications fournis par le rectorat, une commission ad hoc s'est mise au travail au sein 
de l'Université. Celle-ci réunit des représentants de la sociologie, de l'ethnologie, de la géographie 
humaine et de l'histoire économique. Elle associe également des délégués de partenaires 
externes liés aux institutions fédérales dont le siège est à Neuchâtel. Un chef de projet a été 
désigné et mis au bénéfice d'une décharge qui lui permettra d'assurer un rôle de coordinateur.  

Au surplus, ce groupe de travail réfléchit également à la construction d'une formation conduisant à 
un master en sociologie appliquée qui permettrait l'intégration de certaines compétences 
disponibles auprès des institutions fédérales installées sur le sol neuchâtelois. 

Ce projet contribuerait à mettre en commun les ressources scientifiques de l'Université et de ses 
partenaires externes quel que soit le sort réservé au PRN lui-même. Bien entendu, le sort de tous 
ces projets dépendra pour une large part de la décision des autorités fédérales concernées et de 
la concrétisation du plan de redéploiement prévu et réajusté par le rectorat qui ferait suite au 
transfert des sciences économiques.  

Mais, en tout état de cause, le rectorat continuera de soutenir les efforts qui se feront dans les 
domaines concernés, avec ou sans pôle national, dont l'obtention signifie certes un 
encouragement, mais dont le refus n'est pas nécessairement un désaveu sur le plan scientifique. 

Pour être conduite avec efficacité, cette recherche en sciences humaines a besoin, comme dans 
tous les secteurs de la recherche, que de bonnes conditions d'encadrement lui soient garanties. 
C'est ce que nous cherchons à obtenir par l'immense chantier de redéploiement actuellement 
ouvert. 

 
03.358 
30 septembre 2003 
Question Olivier Mauler 
Inscriptions à l'Université 

Quelle est l'évolution en 2003 des inscriptions à l'Université de Neuchâtel, respectivement à la 
faculté des sciences économiques, par rapport aux admissions des trois dernières années? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous avons encore à répondre à une question sur les effectifs. Nous avons 
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demandé les renseignements, nous n'avons pas reçu les chiffres, mais nous vous les donnerons 
lors de la prochaine session. 

Première constatation générale: par rapport à l'année dernière, l'état des inscriptions est, pour 
l'ensemble de l'Université, semblable, ici compris en sciences économiques. C'est donc à peu 
près la même chose. Cela ne correspond pas forcément aux inscriptions définitives, parce qu'il y a 
toujours des gens qui se retirent ou alors des gens qui arrivent au dernier moment. Globalement, 
c'est à peu près la même chose, à dix unités près. 

INTERPELLATIONS 

Réponses du Conseil d'Etat 

03.144 
2 septembre 2003 
Interpellation Roland Debély 
Budget: moins de catastrophisme et davantage d�actes 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 3 septembre 2003.) 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Monsieur Roland Debély, une conférence de presse en phase de processus 
budgétaire est inhabituelle, dites-vous. Oui, cela est vrai, c'est inhabituel. Devons-nous nous 
attendre à la généralisation de cette pratique? Nous vous répondons non, si nous nous étions 
retrouvé dans une situation classique pour le canton de Neuchâtel, soit avec un prébudget entre 
50 et 90 millions de francs d'excédent de charges, cela n'aurait pas justifié une conférence de 
presse. 

Les circonstances actuelles � nous l'avons d'ailleurs relevé encore hier � sont exceptionnelles et 
elles justifient des mesures exceptionnelles. 

Vous demandez encore pourquoi la cheffe du Département des finances et des affaires sociales 
est venue seule. Permettez-nous de trouver cette question un peu étonnante. Pour la présentation 
du budget et des comptes, tous les membres du gouvernement sont présents et ils continueront 
de l'être. Nous étions tous présents le lundi pour la conférence de presse. Ici, il ne s'agit ni de l'un 
ni de l'autre. Il s'agit simplement pour la cheffe des finances de faire le point sur l'état des finances 
cantonales, ceci rendu d'autant plus nécessaire par l'accumulation des clignotants rouges: 
prébudget, programme d'allégement budgétaire de la Confédération, mesures fiscales de la 
commission fiscalité et politique familiale, paquet fiscal de la Confédération entre autres. 

Nos collègues font régulièrement le point de la situation, que ce soit en matière économique ou 
que ce soit sur le plan des réformes dans le domaine de l'instruction publique ou dans celui de la 
santé par exemple. Tout le monde trouve cela normal et personne ne se demande pourquoi ils 
sont seuls. 

Il est tout aussi normal d'informer honnêtement les citoyennes et les citoyens neuchâtelois en cas 
de nécessité de l'état de leur budget. Nos collègues responsables cantonaux des finances le font 
dans leur canton sans que cela ne fasse de vagues. M. Kaspar Villiger le fait également une fois 
ou plusieurs fois par année. Pourquoi diable sommes-nous tant surpris par la nouveauté dans ce 
canton? 

Suite à cette conférence de presse, nous avons entendu dire à de multiples reprises 
qu'auparavant, on n'a jamais fait comme cela. Mesdames et Messieurs, est-ce ainsi que nous 
allons progresser en regardant toujours derrière nous? Il est vrai qu'il est fondamental de 
comprendre le passé pour mieux appréhender l'avenir. Comprendre le passé oui, y stationner 
non.  

Vous vous demandez � d'ailleurs tout à fait légitimement, Monsieur le député �quel était l'objectif 
de la démarche. La réponse est simple et nous ne pouvons que répéter ce qui a été dit en 
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conférence de presse: tirer la sonnette d'alarme pour provoquer une véritable prise de 
conscience. Tout ce qui a pu être dit en sus n'est qu'interprétation. 

Vous demandez si l'annonce répétée des difficultés financières importantes et des préoccupations 
budgétaires du gouvernement neuchâtelois n'a pas pour conséquence de donner une image 
négative de notre canton. Alors là, excusez nous, nous en restons pantoise. 

Le chiffre articulé en conférence de presse n'est pas une illusion, un mirage, un vague montant 
provisoire qui, par la force du Saint-Esprit, se réduit de lui-même. Il ne s'agit pas de 
catastrophisme gratuit ou encore d'alarmisme tactique, mais bel et bien de la consolidation des 
demandes budgétaires des départements vérifiés. 

Mesdames et Messieurs les députés, nous ne sommes pas en pleine fiction. Nous avons 
malheureusement un vrai problème avec nos finances et il serait peut-être temps de s'en rendre 
compte. Nier ceci pourrait à terme, précisément, nuire à l'image du canton de Neuchâtel. 

Les problèmes, il faut les affronter et chercher des solutions pour les résoudre. Ce n'est pas en les 
glissant sous le tapis que l'on y parviendra.  

Ces deux derniers mois, il a été dit, notamment dans les débats parlementaires, qu'il ne s'agissait 
que d'un résultat provisoire, qu'il ne fallait pas tout voir en noir et que demain tout irait mieux. 
Mais, Mesdames et Messieurs, cela ne nous amuse pas de devoir annoncer des mauvaises 
nouvelles. Nous préférerions, franchement, avoir le plaisir de discuter avec nos collègues de la 
répartition de l'excédent de recettes plutôt que de répéter, mois après mois, semaine après 
semaine, jour après jour, qu'il faut économiser et encore économiser. 

Poser les problèmes sur la table et chercher les solutions, c'est faire preuve d'une attitude 
responsable, c'est un comportement adulte. 

Parmi les cosignataires de l'interpellation, il y a des chefs d'entreprises. Lorsque vous avez un 
problème dans votre entreprise, nous osons imaginer que vous l'affrontez et que vous cherchez à 
y remédier. A l'Etat, c'est pareil, à une différence près majeure: c'est que nous avons des comptes 
à rendre à tous les habitants de ce canton et non seulement à nos actionnaires. Le budget de 
l'Etat, ce n'est pas le budget de Mme Sylvie Perrinjaquet, ce n'est pas le budget d'Etat S.A., c'est le 
budget des citoyennes et des citoyens de ce canton. Celles-ci et ceux-ci ont aussi le droit d'être 
informés. 

Ces dernières années, quelques sociétés privées bien connues ont allègrement pratiqué une 
politique d'information dénuée de toute transparence, répétant inlassablement que tout allait pour 
le mieux dans le meilleur des mondes possible. Cette politique avait pour objectif essentiel d'éviter 
toute atteinte à l'image de l'entreprise. Eh bien, ces sociétés aujourd'hui ne sont plus là. 

La question numéro quatre consiste à savoir si l'écart entre la planification financière et le 
prébudget 2004 est dû à une augmentation des charges ou à une réduction des recettes. La 
planification financière, avant les mesures d'assainissement, prévoyait des charges situées à 
1,616 milliard de francs et des revenus situés à 1,555 milliard de francs, donc un excédent de 
charges de 61 millions de francs, ramenés à 38 millions de francs après les mesures 
d'assainissement. Le prébudget 2004 prévoit des charges situées à 1,705 milliard de francs et des 
revenus à hauteur de 1,559 milliard de francs. Au niveau des charges, la différence est de 89 
millions de francs et au niveau des revenus, elle est de 4 millions de francs. Permettez-nous de 
soulever avec plaisir que parfois nous ne sommes pas si mauvais dans l'estimation des recettes. 

La détérioration par rapport à la planification financière est donc exclusivement due à une 
augmentation des charges. Pour le reste, les chiffres du budget vous sont connus, c'est le budget 
que vous propose le Conseil d'Etat. Nous nous retrouverons donc en décembre 2003 pour en 
débattre. 

Avant de conclure, permettez-nous d'aborder brièvement deux points. Le premier est lié à la 
question du déficit structurel ou conjoncturel, le deuxième en lien avec la notion d'endettement. 
Alors, structurel ou conjoncturel? Rares sont ceux qui ne se sont pas encore exprimés sur le sujet. 
Si nous avions un problème exclusivement conjoncturel, nous aurions au moins, à une ou deux 
reprises, dégagé des excédents de revenus au cours de ces quinze dernières années. Tel n'a pas 
été le cas. Nous avons donc bel et bien un problème d'ordre structurel, naturellement et bien 
évidemment aggravé par des problèmes et des phénomènes conjoncturels. Cela va de soi, tout 
budget est influencé par des éléments conjoncturels, La Palice aurait aussi pu le dire.  
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Sur la question de l'endettement, nous aimerions juste citer deux économistes reconnus. Le 
premier, M. Robert J. Shiller, professeur d'économie à l'Université de Yale, nous rappelle 
humblement, dans un article intitulé "Les déficits publics s'accumulent, ils vont se venger", qu'en 
se trouvant en déficit, un pays, mais également un canton, accroît sa dette et impose une charge 
sur les générations à venir. Les politiciens, dit-il, préfèrent naturellement dissimuler la manière 
dont s'effectuent les mouvements de richesses entre les générations. Ils visent en priorité à régler 
les problèmes immédiats et à recueillir aujourd'hui les bénéfices promis. Les déficits entraînent 
non seulement des problèmes politiques immédiats, mais également des problèmes de justice 
distributive entre les générations et de partage des risques intergénération. 

Aucune génération, Monsieur le député, ne devrait être obligée d'accepter les risques 
économiques inutiles imposés par une autre génération. Les partisans d'un déficit ininterrompu le 
dépeignent souvent comme un mal nécessaire pour rétablir une économie dans laquelle la 
confiance s'effrite. S'inspirant de Keynes, ils affirment que des déficits ininterrompus restaureront 
la confiance avant que ne survienne une récession ou une dépression. Mais, cela revient en fait � 
permettez-nous � à administrer du Prosac à un patient avant que ce dernier ne devienne 
suicidaire. De tels arguments, bien qu'ils soient tout à fait légitimes à certains moment, ont des 
limites. 

Les déficits publics du Japon ont engendré une dette nationale s'élevant à 140% du produit 
national brut annuel, sans pour autant produire une résurgence économique. En effet, les déficits 
budgétaires actuels reflètent des problèmes sur le long terme, qui ne correspondent pas du tout à 
ce que prévoit la théorie Keynésienne. Les débats sur les déficits doivent être ainsi redéfinis en 
terme de problèmes intergénération importants sur le long terme. 

Pour conclure, nous aimerions citer M. Marian Stepczynski. Dans le cadre d'une interview relative 
au financement de l'AVS et à la problématique des systèmes de prévoyance qui ne sont pas très 
propices à la solidarité générationnelle, il disait que le seul remède consisterait à ne pas vivre sur 
des déficits, c'est-à-dire réduire un peu notre train de vie, car on accepte que les cantons et la 
Confédération accumulent des déficits gigantesques. 

Nous terminerons par cela, Monsieur le député: cela signifie que nous consommons aujourd'hui 
des choses que ne pourront pas consommer demain nos enfants et petits-enfants, parce qu'ils 
devront, eux, rembourser ces dettes. Or, ils seront moins nombreux à les rembourser que nous 
avons été à les constituer. 

 
Le président: � Nous vous remercions. L'interpellateur est-il satisfait? 

 
M. Roland Debély: � Nous remercions la cheffe du département pour sa prise de position et pour 
ces précisions. Nous constatons avec plaisir qu'en l'espace d'un mois le Conseil d'Etat a trouvé le 
moyen de réduire le déséquilibre budgétaire d'environ 80 millions de francs. Peut-être que la 
stratégie du catastrophisme et la sonnette d'alarme ont été une stratégie payante! 

Nous ne sommes pas fermé aux innovations et nous nous réjouissons de la détermination du 
Conseil d'Etat pour affronter le problème budgétaire. Toutefois, nous pensons que la politique et 
l'administration perdent en crédibilité en donnant l'illusion de tours de passe-passe sur des 
montants de dizaines de millions de francs. Cela donne une image peu efficiente et l'impression 
que l'Etat dispose de marges de man�uvre importantes, que le Château est habité par des 
magiciens financiers à défaut de machiavels, machiavels qui ne hantent pas le château, comme 
vous nous l'aviez précisé, Madame la cheffe du département, lors d'une précédente intervention. 

Quant à la politique budgétaire, nous partageons votre analyse et vous donnons rendez-vous à la 
prochaine session pour le budget 2004. 

 
03.145 
2 septembre 2003 
Interpellation du groupe radical 
Entreprises: alléger le cahier des charges! 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 3 septembre 2003.) 
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � La question 
posée par le groupe radical est pertinente, le Conseil d'Etat y est attentif et, pour le Département 
de l'économie publique, c'est même un souci permanent. Nous agissons d'une manière très 
pratique, très pragmatique, en nous efforçons de faire deux ou trois visites d'entreprises par mois. 
Les chefs de service concernés en font davantage. Si nous allons faire des visites d'entreprises, 
ce n'est pas seulement pour boire un verre de blanc, mais pour discuter avec les chefs 
d'entreprises des problèmes qu'ils rencontrent. Ces problèmes sont effectivement très pratiques et 
c'est lors de ces rencontres que nous recueillons les soucis des chefs d'entreprises, que nous 
essayons de corriger par la suite. Cela ce fait donc en permanence. 

Ensuite, nous avons lancé une invitation annuelle à l'ensemble des milieux économiques. La 
dernière fois, cela s'est passé à Neuchâtel � vous faites allusion à cette séance dans votre 
interpellation � et il est vrai que, suite à plusieurs questions � qui ont plutôt été posées à M. 
Joseph Deiss qu'au Conseil d'Etat �, nous avions dit à l'assistance qu'il y avait une seule porte, 
qu'elle était toujours ouverte, celle du chef du service économique et que toutes les doléances 
pouvaient lui être apportées. Depuis cette date, nous devons dire qu'il n'y en a pas eu beaucoup 
et nous pensons que les entreprises préfèrent les contacts directs. 

Puis, tous les rapports, les sujets traités par le Conseil d'Etat ou les rapports préparés pour le 
Grand Conseil sont examinés par le service de la promotion économique sous l'angle que vous 
souhaitez, à savoir quels impacts il peut y avoir pour les entreprises. C'est au cours de la 
discussion des rapports que nous intervenons pour corriger certaines choses. 

Tous les trimestres, il y a également une rencontre avec une délégation de la Chambre 
neuchâteloise du commerce et de l'industrie et les chefs de service concernés, séance à laquelle, 
bien sûr, nous participons. Il y a autant de séances avec l'Union syndicale neuchâteloise, parce 
que les questions peuvent aussi provenir de la part des syndicats et du personnel. C'est aussi lors 
de ces rencontres que l'on peut échanger ce genre de questions. 

Nous sommes en train de réexaminer les formulaires du département, ceux qui sont utilisés dans 
les contacts que nous avons avec les entreprises. Le secteur où il y en a le plus est celui de la 
restauration et de l'hôtellerie. Pour les entreprises, il n'y en a pas beaucoup et nous sommes en 
train d'examiner la possibilité de simplifier les choses. 

Nous avons également, suite au rapport que nous vous avons soumis dernièrement, entrepris la 
simplification de l'octroi des aides accordées aux entreprises qui avaient des projets novateurs et 
créateurs d'emplois. 

Nous sommes aussi, grâce à l'application des accords bilatéraux, en plein processus de 
simplification pour l'octroi des permis pour le personnel étranger des entreprises. Nous simplifions 
donc les procédures dans ce cadre-là. 

En plus, il y a trois ou quatre commissions qui s'occupent de problèmes économiques, où siègent 
des représentants des entreprises, des représentants des Associations professionnelles. Dans 
ces commissions, on examine également ces questions-là. 

Ce n'est pas spectaculaire, ce n'est pas une grande étude que l'on pourrait confier à l'Université, 
mais ce n'est pas cher non plus. De manière très pratique, c'est efficace. 

Nous aimerions vous dire, Monsieur Damien Cottier, contrairement à ce que vous écrivez dans 
votre interpellation, nous n'avons pas pris "enfin la décision" d'empoigner le problème. Nous 
pensons que c'est une occupation permanente, un souci permanent, encore une fois par la 
multiplication des contacts que nous avons avec les entreprises. Nous vous donnons l'exemple de 
GastroNeuchâtel et M. Philippe Bauer pourrait confirmer les contacts que nous avons avec eux. Il 
y a environ six mois, nous avons visité quelques établissements pour recueillir les doléances des 
patrons d'établissements, parce que nous en avions pas mal. Suite à cela, nous avons fait une 
liste de ces doléances. On nous a demandé de coordonner les contrôles dans les établissements, 
parce qu'effectivement ils sont multiples. Cela aboutit à une meilleure coordination, une 
simplification de ces contrôles, une modification des checks-lists que l'on utilise et qu'utilisent soit 
les services communaux, soit les services cantonaux. Nous avons véritablement pu simplifier les 
choses. Nous croyons que GastroNeuchâtel est plutôt satisfait de cette opération. Nous pourrions 
opérer de la même manière dans plusieurs secteurs. 
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Nous avons pris connaissance de vos projets de lois, parce que nous ne les avions pas appris par 
c�ur en 2000 lorsque nous étions député. On peut s'en inspirer pour notre action future, mais 
nous ne souhaitons pas entreprendre une grande démarche avec l'examen de toutes les lois, 
parce que nous n'avons pas le personnel qu'il faut. Nous avons refusé l'augmentation de 
personnel au service économique pour le budget 2004, parce que nous avons quelques soucis 
financiers. Reprendre toutes les lois et de les examiner sous cet angle nécessite vraiment un 
engagement important en travail. Ce que nous pourrions faire, c'est donner un mandat à 
l'extérieur, par exemple à l'Université, mais il faudra payer. Nous trouvons que ce n'est pas très 
utile pour l'instant et que le pragmatisme prévaut. 

Nous avons donné l'exemple � nous l'avons encore entendu hier en fin de soirée à la télévision � 
du transpalette, exemple qu'un chef d'entreprise avait donné au mois d'août 2003 à Neuchâtel. 
Nous avons contrôlé cela et dans la législation, cela s'appelle un chariot élévateur, il est 
automobile et peut lever de lourdes charges à plusieurs mètres de hauteur. C'est mentionné dans 
la loi fédérale sur le travail, dans la prévention des accidents, mais d'une manière très générale. Il 
y a une jurisprudence du Tribunal fédéral, parce qu'il y a eu des accidents mortels. Il y en a 
environ trois par année et nous nous apercevons que cela coûte. Vous pouvez penser qu'il faut 
bien mourir une fois, mais même de mourir coûte cher, notamment les assurances s'en rendent 
compte. C'est donc sous la pression des assurances qu'il y a eu des exigences pour la formation 
du personnel, mais c'est une association professionnelle qui organise ces cours, qui ne sont 
d'ailleurs pas aussi lourds que cela. Il y a de longs cours et d'autres de courte durée, soit quatre 
jours pour 1150 francs et deux jours pour 665 francs. Ce sont donc les Associations 
professionnelles qui organisent cela, ce n'est pas l'Etat de Neuchâtel et pas la Confédération. Il y 
a quelques normes dans la législation fédérale, mais ensuite ce sont les associations 
professionnelles et les professionnelles eux-mêmes qui doivent contracter des assurances qui 
traitent cette affaire. 

En ce qui concerne le canton, quand on a des remarques à faire sur la législation fédérale ou sur 
les procédures fédérales, on peut les faire, mais le Conseil d'Etat, tout seul, ne peut pas modifier 
cette législation. Nous avons aussi des contacts réguliers avec le Département fédéral de 
l'économie et nous faisons ces remarques très régulièrement. 

Nous sommes prêt à examiner, avec le Département de l'économie publique, des requêtes très 
pratiques des milieux professionnels, mais qu'on nous dise exactement ce qu'il faut faire. Nous ne 
souhaitons pas entreprendre une vaste étude qui demanderait à la fois du personnel, de l'argent 
et éventuellement l'engagement de contrats avec l'Université. Voilà, Monsieur le député, ce que 
nous pouvions répondre à votre interpellation. 

 
Le président: � L'interpellateur est-il satisfait? 

 
M. Damien Cottier: � Nous sommes satisfait de la réponse du Conseil d'Etat, qui a répondu à 
toutes les questions que nous lui posions. Nous sommes heureux d'apprendre que le service 
économique fait systématiquement l'analyse des rapports transmis par le Conseil d'Etat au Grand 
Conseil. Nous serions encore plus heureux, Monsieur le conseiller d'Etat, si nous pouvions trouver 
un paragraphe, ou peut-être parfois un chapitre, dans les grands projets, dans les rapports que le 
Conseil d'Etat adresse au Grand Conseil, parce que c'est bien cela que nous demandions dans 
nos projets de lois. Nous ne demandions pas d'entreprendre une grande étude de toute la 
législation existante, mais de passer à la moulinette de cette analyse-là la législation à créer. 

Par conséquent, nous sommes tout à fait sur la même longueur d'onde que le Conseil d'Etat. 
Nous sommes heureux de sa réponse et nous espérons que nous irons encore davantage dans 
ce sens-là en en informant le Grand Conseil à futur. C'est assez naturellement que, cette matinée, 
nous prendrons connaissance du rapport sur la simplification des formulaires administratifs, car 
nous sommes très proche de ce type de problématique. Nous sommes donc satisfait d'avoir 
entendu les réponses du Conseil d'Etat et des engagements qu'il a pris ici. 
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03.146 
2 septembre 2003 
Interpellation du groupe libéral-PPN 
L'Etat doit-il vendre des cours de langues? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 3 septembre 2003.) 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � L'interpellation de M. Pierre Castella est de nature essentiellement politique. La 
question est: Entre-t-il dans la mission de l'Etat d'organiser des cours de langues sous forme de 
cours du soir et de cours intensifs? 

Vous posez le problème dans une perspective de concurrence, ce qui est tout à fait logique dans 
le mode de pensées libérales-PPN, mais une concurrence que vous qualifiez de déloyale, ce qui 
est excessif et probablement déplacé par rapport à l'idée que nous nous faisons de l'instruction 
publique dans ce canton depuis plus de 150 ans. 

Revenons donc à quelques-uns de vos arguments et de vos questionnements. Concernant 
l'ancienneté, depuis plus de 50 ans des écoles privées oeuvrent dans le domaine concerné et 
c'est certes réjouissant. Mais depuis plus de 100 ans, l'Université et le Lycée Jean-Piaget � Ecole 
supérieure de commerce � organisent des cours de vacances. Elles ont partiellement et 
patiemment conquis une réputation nationale et internationale. Ce rayonnement, nous en sommes 
persuadé, profite à la ville de Neuchâtel, au canton et aux écoles privées, qui bénéficient, pour se 
vendre, du label confirmé: "Ville de séjours et d'études", attachée depuis des générations à la ville 
de Neuchâtel. C'est cette réputation qui nous a valu que certains cours aient été organisés dans le 
cadre de partenariats directs entre notre Université et des universités américaines, que diverses 
formations, notamment commerciales, se développent dans notre canton, selon la tradition de la 
Welschlandjahr qu'accomplissent nos compatriotes alémaniques, parfois pendant plusieurs 
années. Cela s'est mis en place bien avant que l'enseignement des langues et du français ne 
devienne un marché. 

Indiscutablement, nos écoles garantissent un haut degré de qualité et de sérieux, autant par leur 
expérience que par les compétences de leurs maîtres. Toutes les écoles privées de Suisse ne 
peuvent pas en dire autant, comme le révèlent les sonnettes d'alarme que tirent nos 
représentations diplomatiques à l'étranger, notamment en Asie. Certains cours proposés par des 
"écoles" installées sur le territoire suisse ne sont pas à la hauteur des promesses faites. Les 
diplômes qu'elles délivrent ne sont parfois que des leurres, au point que nous allons devoir, au 
plan national, établir une liste des écoles de confiance qui sera remise à nos ambassades, afin de 
renseigner loyalement les étudiants potentiels sans les tromper sur un produit qu'ils devront payer 
généralement assez cher. 

Les tarifs pratiqués ne sont pas laissés au hasard, ils sont globalement comparables, pas très 
dissemblables, à ceux pratiqués par le secteur privé. Les prix que les établissements publics 
d'enseignement facturent pour ces cours tiennent compte des salaires des enseignants en 
fonction de leurs qualifications, d'une partie des biens, services et marchandises des écoles 
concernées, des frais de publicité qui sont totalement à la charge des cours, d'une location 
raisonnable des locaux, des équipements et des frais administratifs. Les comptabilités sont 
clairement tenues et vérifiées par des organismes officiels ou par des entreprises fiduciaires 
comme PricewaterhouseCoopers S.A. 

A quoi servent les sommes encaissées? Nous pouvons répondre simplement: à contribuer à 
l'amortissement du système quand il y a des bénéfices, à offrir des prestations utiles au meilleur 
prix quand il y a des déficits. 

Est-ce que cela sert à arrondir les fins de mois des enseignants? Non, car ces cours sont le plus 
souvent attribués dans la dotation générale du maître et il est rare que l'on dépasse un plein 
temps moyen du fait de cette activité ou pour d'autres raisons techniques. Non, car les 
collaborateurs sont souvent des temps partiels qui, justement, ne sont pas suspects de cumuls. 
Non, car l'enseignement des langues secondes n'est pas une sinécure et que les écoles 
publiques ont la chance de pouvoir bénéficier des compétences de leurs maîtres spécialisés. 
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Concernant l'aspect financier, combien d'heures, quels cours, quel chiffre d'affaires, nous n'allons 
pas vous donner une masse de chiffres globaux, détaillés, établis sur des paramètres qui peuvent 
être variables et sur la manière de compter les heures d'appuis que les maîtres donnent 
spontanément et gratuitement à leurs élèves en difficultés linguistiques, mais nous pouvons vous 
dire, à titre exemplatif, comment cela se passe au Lycée Jean-Piaget sur une moyenne de quatre 
ans, de 1999 à 2002. Les cours du soir et les cours de vacances sont bénéficiaires. En revanche, 
les cours trimestriels de français-langues étrangères sont déficitaires et à la charge complète de la 
ville de Neuchâtel. En moyenne, de 1999 à 2002, le Lycée Jean-Piaget a ouvert six cours du soir 
pour 63 élèves, onze cours de vacances en français pour 142 élèves, sept cours de vacances en 
allemand et anglais pour 91 élèves et cinq cours trimestriels français-langues étrangères pour 73 
élèves. 

Les résultats financiers moyens sont les suivants sur la période considérée. Cours du soir: 
bénéfice d'environ 3000 francs. Cours de vacances, toutes langues confondues: bénéfice 
d'environ 2000 francs. Cours de français-langues étrangères: déficit d'environ 290.000 francs. 
Pour information, sur la saison 2002-2003, le Centre intercommunal de formation des Montagnes 
neuchâteloises (CIFOM), au bénéfice d'une certification ISO et du label eduQua (procédure de 
certification pour les institutions de perfectionnement), réalise un bénéfice global � tenez-vous 
bien � de 13 francs en allemand, environ 2500 francs en espagnol niveau 1 et environ 160 francs 
en espagnol niveau 2. Quant au Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN), sur la 
même période, aucun cours d'anglais ou d'allemand n'a été ouvert, mais deux classes de français 
pour personnes de langue maternelle étrangère ont engendré un chiffre d'affaires de 42.000 
francs, sans perte ni bénéfice. 

Question de fond: la loyauté de la démarche. A qui s'adressent ces cours? Ils s'adressent à des 
personnes en formation continue, à des adultes ou des jeunes étrangers en quête d'une meilleure 
intégration sociale, à des personnes envoyées là par des industries qui les ont engagés et qui leur 
adressent également les membres des familles de leurs collaborateurs, des étudiants qui ne 
peuvent pas facilement se rendre à l'étranger et qui cherchent par ailleurs à exploiter au mieux les 
synergies avec le monde scolaire dont ils ont l'habitude, à des personnes en voie de 
requalification professionnelle � parfois adressés par les services de l'emploi �, à des jeunes filles 
au pair en partenariat avec un bureau de placement. Voilà quelques exemples, mais la liste n'est 
pas exhaustive. 

Est-ce la mission de l'Etat? La Constitution, en son article 5, la loi cantonale sur la formation 
professionnelle, du 23 juin 1981, article 19 et les arrêtés organiques des établissements 
concernés nous enjoignent de mettre une telle offre à la disposition des intéressés, quelles que 
soient les fluctuations d'effectifs. A tout le moins, elles nous y encouragent, car le domaine de 
l'instruction publique s'étend également à la formation continue et à la formation des adultes. 

Situation de concurrence: oui, par la force des choses, puisqu'il y a plusieurs personnes qui offrent 
un produit dans le même domaine, mais concurrence qui n'est pas frontale. A la concurrence 
déloyale, nous répondons non, car l'Etat assure au plus grand nombre des possibilités de 
formation sans avoir pour objectif de miner le secteur privé concerné ni de faire du bénéfice pour 
servir des causes particulières. Par ailleurs, chaque école du secondaire 2 de ce canton accepte 
d'afficher la publicité des écoles privées qui offrent des cours de langues voire de conseiller à 
certains de leurs élèves d'y avoir recours. 

En conclusion, nous croyons au système qui prévaut actuellement si nous respectons ceux qui 
conduisent les écoles privées ou qui en sont les clients. Nous réaffirmons que nous tenons à une 
école largement ouverte et de qualité à laquelle on reproche si souvent de ne pas savoir 
diversifier son offre, d'être impuissante à relever les défis de son temps. Nous croyons que, par 
cela, elle démontre le contraire. 

 
Le président: � Nous vous remercions. L'interpellateur est-il satisfait? 

 
M. Pierre Castella: � Non malheureusement, parce que nous estimons que, dans une démocratie, 
le secteur public ne doit pas concurrencer le secteur privé, d'autant plus si le secteur privé offre 
des cours de qualité, à des capacités suffisantes et surtout offre également des tarifs 
satisfaisants. 
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Clause d'urgence 

Le président: � Nous passons maintenant aux interpellations déposées hier. Trois d'entre elles 
sont munies de la clause d'urgence, ce qui impliquerait, si elles sont maintenues, une explication 
aujourd'hui même par les conseillers ou conseillères d'Etat concernés ou concernées. 

Nous traitons l'urgence de l'interpellation 03.149, du 30 septembre 2003, "Etablissements 
spécialisés: faut-il craindre le pire?" 

Monsieur Jean-Pierre Veya, veuillez en quelques mots motiver la demande de votre urgence. 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Elle nous semble couler d'elle-même. Dès cet été, des pensionnaires des 
homes AI de toute la Suisse sont descendus dans la rue pour manifester leur inquiétude en face 
des projets fédéraux. A l'heure actuelle, aucune solution n'a encore véritablement été apportée 
sur le fond. Nous croyons également nous souvenir que l'ensemble des candidats au Conseil 
national et au Conseil des Etats a reçu un courrier de l'Association de parents des enfants et des 
adultes pris en charge aux Perce-Neige qui pose aussi cette problématique. Il nous apparaît donc 
qu'il serait temps aujourd'hui de donner une réponse ou en tout cas des indications claires sur 
cette question aux résidants, au personnel des homes et aux directions. 

 
Le président: � La demande d'urgence est-elle combattue? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � La clause d'urgence est combattue, tout d'abord parce que nous avons reçu 
l'interpellation hier en fin de journée et nous aimerions, Monsieur Jean-Pierre Veya, que vous la 
développiez afin que nous puissions, au mois de novembre 2003, vous apporter toutes les 
réponses aux questions que vous posez. 

Sachez simplement que le dossier est en cours et que nous le suivons. Nous rencontrerons les 
directeurs prochainement et nous pensons, en novembre 2003, pouvoir vous donner des 
réponses beaucoup plus précises aux questions que vous posez. 

 
Le président: � Monsieur Jean-Pierre Veya, acceptez-vous cette proposition? 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Devant les assurances du Conseil d'Etat, nous acceptons de retirer notre 
demande d'urgence. 

 
Le président: � Nous vous remercions, nous n'avons donc pas besoin de voter à ce sujet. La 
clause d'urgence de l'interpellation 03.149, du 30 septembre 2003, "Etablissements 
spécialisés: faut-il craindre le pire?", est retirée. Vous pouvez donc développer votre 
interpellation. 

Développement 

03.149 
30 septembre 2003 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Etablissements spécialisés: faut-il craindre le pire? 

Les mesures d�allégements budgétaires de la Confédération dans le domaine de l�article 73 LAI 
auront des répercussions importantes sur les cantons. Dans le message adressé aux Chambres 
(page 57 et suivantes) il est notamment précisé que la croissance des dépenses consacrées aux 
prestations collectives de l'assurance-invalidité (AI) sera limitée à 3,5% au cours des années 2003 
à 2006. Par ailleurs, le Conseil fédéral réaffirme son intention de cantonaliser ce groupe de tâches 
dès 2007, ceci dans le cadre de la réforme de la péréquation financière. 



1016 
Séance du 1er octobre 2003 

De plus, les subventions de l�Office fédéral des assurances sociales (OFAS) versées aux 
institutions AI seront plafonnées, pour 2004, au niveau de l�année 2000 et augmentées de la 
compensation annuelle du renchérissement. Elles ne tiendront donc absolument pas compte de 
certains changements intervenus dans l�intervalle, en particulier la revalorisation des salaires de 
4% et jusqu�à 7,5% pour le personnel d�encadrement diplômé dépendant de l�ANEMPA. 

Dans le cas de notre canton et dès l�année 2004, le désengagement de la Confédération devrait 
se traduire par une diminution significative des subventions. Cela représenterait un transfert de 
charges de plus de 4 millions de francs pour 2004 (on parle de 7 millions en 2007), partiellement 
compensé par les économies que l�OFAS entend faire dans ce domaine. 

Cet état de fait inquiète beaucoup, tant les pensionnaires de ces établissements et leur famille que 
le personnel et les directions, car nul ne sait aujourd�hui si le canton compensera intégralement, 
partiellement ou pas du tout les sommes qui viendront à manquer pour l�établissement des 
budgets 2004 et suivants. 

Pour mémoire, suite à une décision du Conseil d�Etat en 1997, des institutions de notre canton 
(notamment Le Devens, Pontareuse et les Foyer Handicap de Neuchâtel et de La Chaux-de-
Fonds) ont été basculées du Département de la santé au Département des finances et des 
affaires sociales. Elles sont donc actuellement en cours de transfert du secteur ANEMPA au 
secteur ANMEA. C�est-à-dire que le personnel de ces institutions est encore soumis à la CCT 
ANEMPA, dans l�attente de la signature de la nouvelle CCT ANMEA. Cette position inconfortable 
de transition pénalise injustement ces institutions et leurs résidants puisque, en ce qui les 
concerne, elles doivent établir un budget 2004 sur la base d�une subvention versée en 2000, alors 
qu�elles n�étaient pas encore soumises  aux normes salariales en vigueur à l�ANMEA, qui, pour 
certaines professions, sont considérablement différentes. 

Dès lors, nous aimerions connaître les intentions de l�Etat sur ce dossier et en particulier: 

� Ce transfert de charges est-il intégralement compensé par ailleurs par la Confédération? 

� Si non, le Conseil d�Etat entend-il compenser intégralement ces diminutions de subventions? 

� Le Conseil d�Etat tiendra-t-il compte de la situation particulière qu�il a lui-même créée en 
transférant des institutions d�un secteur à l�autre? 

� Comment, dans ce nouveau cadre que donne l�OFAS, le Conseil d�Etat entend-il financer les 
coûts qui seront induits par la nouvelle CCT ANMEA et l�application de la nouvelle loi sur le 
travail? 

L'urgence est demandée. 

Signataires: J.-P. Veya, Patrick Erard, H. Jenni, A. Bringolf, D. Perdrizat, N. de Pury, F. Bonnet, L. 
Debrot, C. Gehringer, F. Staehli, D. de la Reussille, M. Droguett, C. Stähli-Wolf et J. Kuhn-
Rognon. 

Urgence retirée le 1er octobre 2003. 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Le contexte général dans lequel s�inscrit cette interpellation peut être 
résumé ainsi: pour financer les 2,5 milliards de francs de cadeaux fiscaux aux hauts revenus et 
aux propriétaires, faisons des économies dans le social! En effet, une lecture attentive du 
programme d�allégement budgétaire de la Confédération � lecture à laquelle devrait s�astreindre 
l�ensemble de la députation � fait froid dans le dos. Le Conseil fédéral lui-même a d�ailleurs 
indiqué en conférence de presse que son projet implique des conséquences douloureuses et, 
nous citons: "Un sensible démantèlement des tâches de l�Etat." Rassurez-vous, nous n'allons pas 
nous livrer ici à une critique exhaustive de ce document de 160 pages, nous ne commenterons 
que la partie qui a motivé notre interpellation. 

Le désengagement de la Confédération dans les prestations collectives de l�AI aura des 
incidences importantes, soit sur les finances de notre canton, soit sur la vie des résidants qui sont 
accueillis dans les institutions et sur le personnel de ces dernières. En l�état, nul ne connaît les 
intentions du Conseil d�Etat sur cette question. Cependant, comme la frénésie de cadeaux 
fiscaux, de la même majorité de droite, est identique aux niveaux cantonal et fédéral, les 
conséquences risquent fort d�être les mêmes. La tentation de financer les baisses d�impôts des 
plus riches en réduisant le soutien aux plus défavorisés sera grande. Sur le plan fédéral, il est 
précisé dans le programme d�allégement budgétaire: 
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Les effets au niveau des prestations de la réduction des coûts dans le domaine des ateliers 
et des homes devraient être raisonnablement limités. Malgré une demande croissante, 
l'offre de places demeure assurée. Toutefois, comme la masse salariale constitue la 
majeure partie des charges des institutions, il va falloir compter avec des effets sur l'effectif 
et/ou la rémunération du personnel. Cela pourrait d'une part conduire à certaines limitations 
de la prise en charge. Le Conseil fédéral considère que cette mesure est défendable, car le 
niveau de la prise en charge telle qu'elle est connue actuellement est haut. D'autre part, les 
institutions pourraient viser des économies dans le secteur de la rémunération du personnel 
avec, à l'avenir, vraisemblablement davantage de difficultés de recrutement à la clé. 

Tout un programme! Si l�on traduit ce langage officiel, il est possible de le résumer en deux 
phrases! D�une part, il faudra faire autant, et peut-être même mieux, avec moins de moyens, alors 
que le degré de dépendance des gens accueillis en institution augmente, et, d�autre part, le 
personnel est trop nombreux et/ou trop payé! Que l�on prenne la question par un bout ou par 
l�autre, les conséquences seront les mêmes, ce sont les résidants de nos institutions qui vont 
payer le prix fort. Automatiquement, si l�on réduit l�encadrement ou la qualité de ce dernier, on 
réduit les prestations. Le rôle de ces établissements va-t-il, à terme, se limiter à maintenir les gens 
en vie sans leur apporter rien d'autre au niveau humain, social ou culturel? Faut-il supprimer les 
loisirs? Mettre moins de crème dans les mille-feuilles? Lorsqu'il faut prendre une heure entière 
pour donner à manger à une personne handicapée physique qui a de graves problèmes de 
déglutition, faut-il la gaver avec un entonnoir pour gagner de précieuses minutes et augmenter 
ainsi la productivité? A cela bien sûr pas de réponses. Pourtant, nous sommes là dans le concret. 
sur "le terrain", comme certains aiment à dire, sans rien connaître du terrain qu�ils brûlent! 

Dans cette problématique, il faut aussi souligner un joli paradoxe: l�Office fédéral des assurances 
sociales (OFAS) a imposé aux institutions, il y a quelques années, des démarches qualité par le 
biais d�une certification OFAS ou ISO, afin de garantir une qualité de prestations à la population 
prise en charge. Au surplus, la dotation en personnel de soins est déterminée par un système 
d�évaluation, la méthode PLAISIR. Ainsi donc, les mêmes qui définissent et souhaitent garantir la 
qualité de la prise en charge ne veulent plus ou pas donner les moyens nécessaires à l�exécution 
de cette exigence. Vous en conviendrez, c�est Kafka chez Courteline! 

On a parfois le sentiment que certains responsables politiques, que certains hauts fonctionnaires, 
ignorent totalement la situation qui est vécue au quotidien par les résidants et le personnel des 
institutions spécialisées. C'est le degré de dépendance, les besoins fondamentaux � médicaux, 
mais aussi humains et sociaux � de la population qui est accueillie qui définissent les besoins et, 
par conséquent, qui devraient définir les moyens. Le Conseil fédéral estime que le degré de prise 
en charge est haut, donc qu�il n�est pas si grave de le baisser un peu. Oui, mais jusqu�où? En 
France voisine, une bonne moitié des victimes de la canicule étaient résidants dans des foyers et 
des homes, et c�est bien l�insuffisance de financement, donc d�encadrement, qui est la cause, 
avec la chaleur, de si nombreux décès. Faut-il en arriver là? 

Le Conseil fédéral indique également qu�il faut viser, outre des réductions d�effectif, des 
économies dans le secteur de la rémunération du personnel avec, à l'avenir, "vraisemblablement" 
davantage de difficultés de recrutement à la clé. Le "vraisemblablement" est de trop, en tout cas 
en ce qui concerne notre canton. Nous le savons tous, le niveau des salaires dans le domaine de 
la santé, dans le domaine socio-éducatif neuchâtelois, est inférieur aux cantons voisins. Pour un 
maître socioprofessionnel par exemple, cela représente plusieurs centaines de francs par mois. 
Ainsi donc, après avoir accordé quelques pour-cent d�augmentation, qui ne comblent pas les 
différences intercantonales que l�on constate, il faudrait baisser les salaires! 

Dernière possibilité: répercuter sur le prix de pension l�insuffisance de subventionnement. Dans ce 
cas de figure, soit ce sont les familles qui vont payer le prix fort, soit cet argent sortira d�autres 
caisses, en particulier celles des services sociaux des communes. C�est un peu le jeu de "je 
bouche un trou en creusant ailleurs". Cela n�est bien sûr ni acceptable ni raisonnable. 

En conclusion, nous attendons du Conseil d�Etat une prise de position claire sur cette question, en 
espérant que cette réponse soit de nature à rassurer les pensionnaires et leur famille, ainsi que le 
personnel et les directions d�établissements. Si le degré de civilisation d�une société se mesure à 
la façon dont les plus faibles sont traités, ne prenons pas le risque d�une régression. Enfin, posez-
vous tous la question: si la naissance, un accident ou la maladie vous avait rendu dépendant au 
point de devoir passer votre vie en institution, accepteriez-vous de devoir subir les effets 
d�économies qui servent, en définitive, à financer des cadeaux fiscaux aux plus favorisés? 
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Clause d'urgence 

Le président: � Nous prenons maintenant la clause d'urgence de l'interpellation du groupe 
PopEcoSol 03.151, du 30 septembre 2003, "Indemnités de chômage attentisme du Conseil d�Etat 
et attentes des chômeurs". 

 
M. Daniel Perdrizat: � L'urgence se justifie pour deux voire trois raisons. La première raison, qui 
nous paraît évidente, c'est que dans ce dossier le Conseil d'Etat a déjà pris trois mois de retard. 
En effet, comme l'explique notre interpellation et comme cela a été appuyé par les documents que 
nous avons reçus des chômeurs hier, les conditions légales, c'est-à-dire le dépassement du taux 
de chômage de 5% pendant six mois, étaient déjà remplies au mois de juillet. C'est dire que le 
Conseil d'Etat aurait pu intervenir auprès de Berne dès l'entrée en vigueur de la loi sur 
l'assurance-chômage. Trois mois ont été perdus, il s'agit de ne pas en perdre un de plus. 
La deuxième raison, c'est que d'après l'ordonnance sur l'assurance-chômage le dépôt d'une 
demande à Berne doit intervenir avant le 10 du mois pour que l'augmentation des indemnités 
puisse entrer en vigueur le premier jour du mois suivant. C'est dire � nous sommes le 1er octobre 
2003 � que la demande doit intervenir avant le 10 octobre 2003 pour pouvoir entrer en vigueur le 
1er novembre 2003. 

La dernière raison, nous ne résistons pas à la tentation de la mentionner, c'est que si vous 
consultez vos agendas � nous nous adressons plus précisément aux députés de la droite de cet 
hémicylce � vous verrez qu'entre le 1er octobre et le 1er novembre 2003, il y a un événement 
fortement médiatisé qui s'appelle les élections fédérales. Nous disons qu'il y a urgence pour tous 
ces députés de montrer qu'ils sont eux aussi des ardents défenseurs des chômeurs.  

 
Le président: � La demande d'urgence est-elle combattue? Ce n'est pas le cas. L'urgence de la 
motion 03.151 est donc acceptée non combattue. 

Monsieur le député, vous pouvez développer votre interpellation. 

Développement et réponse du Conseil d'Etat 

03.151 
30 septembre 2003 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Indemnités de chômage attentisme du Conseil d�Etat et attentes des chômeurs 

Avec l�entrée en vigueur de la nouvelle loi sur l�assurance-chômage et l�indemnité en cas 
d�insolvabilité (LACI) au 1er juillet dernier, la durée normale d�indemnisation est passée de 520 à 
400 jours.  

A la demande d�un canton, le Département fédéral de l�économie peut toutefois augmenter le 
nombre maximum d�indemnités journalières à 520 jours pendant six mois lorsque le taux de 
chômage de ce canton ou d�une partie du canton a atteint en moyenne 5% au moins pendant une 
période de référence de six mois. Le canton de Genève a sollicité et obtenu une telle 
augmentation pour l�ensemble de son territoire. Le canton de Vaud l�a obtenue pour les régions de 
Lausanne, d�Yverdon et de Vevey.  

Selon les directives du Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO), la plus petite aire géographique 
pour laquelle un canton peut demander l�augmentation du nombre d�indemnités journalières est la 
région de "mobilité spatiale". Trois régions de ce type ont été définies pour le canton de 
Neuchâtel, dont celle qui englobe les districts du Locle et de La Chaux-de-Fonds. Dans cette 
région, les conditions légales sont malheureusement remplies � et elles l�étaient d�ailleurs déjà en 
juillet dernier! � puisque le taux de chômage y dépasse en moyenne les 5% depuis plus de six 
mois. 
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Les soussignés sont conscients du fait que l�augmentation du nombre d�indemnités journalières 
dans les seuls districts du Locle et de La Chaux-de-Fonds pourrait être source d�inégalités de 
traitement entre les chômeurs: ceux domiciliés dans une commune comme Les Planchettes 
auraient en effet droit à la prolongation, quand bien même le taux de chômage y est inférieur à 
5%, alors que ceux domiciliés en ville de Neuchâtel, où le taux de chômage dépasse les 5%, 
seraient exclus de cette mesure. Nous avons en revanche un peu de peine à croire que le Conseil 
d�Etat refuse d�améliorer le sort d�une partie des chômeurs uniquement par souci d�égalité de 
traitement avec les autres qui ne seront pas abandonnés à leur sort puisque notre canton a 
développé toute une série de mesures en leur faveur. La réticence du Conseil d�Etat serait-elle 
motivée par la participation financière de 20% exigée du canton? Ce serait décidément un bien 
mauvais calcul puisque cela revient à refuser une participation fédérale de 80% à la prise en 
charge de chômeurs qui, lorsqu�ils ne perçoivent plus d�indemnités d�assurance, sont à la seule 
charge du canton! Alors, quelles sont les vraies raisons de cet attentisme? Avec les chômeuses et 
les chômeurs, nous attendons avec intérêt et impatience la réponse du Conseil d�Etat. 

L'urgence est demandée. 

Signataires: D. Perdrizat, M. Ebel, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer, Patrick Erard, H. Jenni, N. 
de Pury, M. Perroset, J.-P. Veya, M. Droguett, C. Stähli-Wolf, A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. de 
la Reussille, C. Bertschi, A. Tissot Schulthess, G. Spoletini, F. Staehli, J.-F. Badet, C. 
Siegenthaler, S. Müller Devaud, François Cuche, A. Blaser, J. Oesch, M. Juan, Pierrette Erard, C. 
Renevey, D. Schürch, A. Laurent, R. Jeanneret, M. Guillaume-Gentil-Henry, V. Houlmann, M. 
Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger et A. Bovet. 

Urgence acceptée le 1er octobre 2003. 

 
M. Daniel Perdrizat: � Nous serons relativement bref, parce que nous croyons qu'il est inutile de 
paraphraser ce qui a été dit dans l'interpellation et de paraphraser également la volumineuse 
documentation qui vous a été distribuée hier par les Associations de défense des chômeurs. 

Nous nous bornerons donc à insister sur un point, ou plutôt à répondre de manière anticipée à ce 
qui nous paraît être l'argument principal du Conseil d'Etat dans cette affaire, c'est-à-dire une 
pseudoviolation de l'égalité de traitement, ce souci que nous pouvons comprendre, mais que nous 
allons essayer de démonter, de préserver l'égalité de traitement entre les chômeurs du haut du 
canton et ceux du bas du canton. 

Nous aimerions tout d'abord dire au Conseil d'Etat, à propos d'égalité de traitement, que la 
véritable égalité de traitement résidait dans l'ancienne loi sur l'assurance-chômage, celle qui 
garantissait pour tous les chômeurs 520 indemnités journalières. Dès lors, nous sommes 
particulièrement à l'aise, nous qui avons combattu cette modification de la loi sur l'assurance-
chômage, pour aujourd'hui demander au Conseil d'Etat d'utiliser les maigres moyens qu'offre 
encore cette nouvelle loi pour améliorer la situation des chômeurs pour lesquels nous pouvons 
améliorer cette situation. 

Ce que prône le Conseil d'Etat, c'est ce que nous appelons l'égalité à reculons. Le nombre 
d'indemnités de chômage a été diminué de 520 à 400 et ce que nous dit le Conseil d'Etat, c'est 
qu'il ne faut pas améliorer la situation des chômeurs pour lesquels nous pouvons le faire, pour les 
chômeurs du haut du canton, où les conditions légales sont remplies, sous prétexte d'égalité avec 
les chômeurs du bas du canton. 

Réfléchissons une seconde! Est-ce que le Conseil d'Etat, lorsqu'il démarche des entreprises dans 
le cadre de la promotion économique � nous imaginons qu'il va essayer d'attirer cette entreprise 
au Val-de-Travers ou dans le haut du canton � et que l'entreprise lui répond qu'elle vient à 
Neuchâtel, mais sur le Littoral � à Boudry ou à Neuchâtel-ville �, refusera son implantation? Nous 
pensons qu'il ne va pas la refuser sous prétexte d'égalité de traitement. 

Alors, à ce Conseil d'Etat, qui se pose en défenseur des chômeurs du bas du canton, nous 
aimerions dire cela: Regardez attentivement le document que nous avons reçu hier des 
Associations de défense des chômeurs et vous y constaterez une chose qui nous paraît très 
intéressante et déterminante dans cette affaire, c'est que ce tracte est non seulement signé par 
l'Association de défense des chômeurs du haut du canton, mais également de l'Association de 
défense des chômeurs du Littoral. 
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En conclusion, Monsieur le conseiller d'Etat, accordez cette hausse des indemnités aux chômeurs 
du haut du canton, aidez-nous à nous battre à l'avenir pour l'obtenir dans le bas du canton et 
arrêtons cette hypocrisie! 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous 
aimerions tout d'abord vous dire que c'est d'abord le service de l'emploi qui s'occupe des 
chômeurs à longueur d'année, nonante personnes qui s'occupent d'eux chaque jour dans le 
canton, même, quand il le faut, durant le week-end et les vacances. Nous sommes donc 
parfaitement conscient de la situation qui prévaut dans le monde du chômage et nous avons 
essayé de nous adapter à cette nouvelle loi qui est effectivement mauvaise. 

En effet, lors de la procédure de consultation, le Conseil d'Etat s'y était opposé et actuellement 
nous en subissons les conséquences. C'est la loi fédérale qui est mauvaise, surtout son 
ordonnance d'application et les directives d'application du Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO), 
mais ce n'est pas la volonté du Conseil d'Etat ou du Département de l'économie publique. 

Nous ne voulons pas revenir sur les possibilités et les conditions qui sont faites, vous les avez 
résumées d'une manière exhaustive dans le texte de votre interpellation. 

Nous aimerions simplement vous expliquer ce qui s'est passé et ce qu'a fait le Conseil d'Etat 
depuis que la votation a eu lieu en novembre 2002. Il y a tout d'abord eu l'intervention de 
l'Association de défense des chômeurs (ADC) de La Chaux-de-Fonds � nous savons que 
Neuchâtel s'est rallié le week-end passé � et de la ville de La Chaux-de-Fonds. Nous avons reçu 
une demande d'extension des 120 indemnités aux districts du Locle et de La Chaux-de-Fonds le 
21 août 2003. nous y avons répondu le 18 septembre 2003 en expliquant la position du 
Département de l'économique publique, puisque nous étions en train de traiter cette affaire et 
cette demande depuis de longs mois, mais sans en avoir référé au Conseil d'Etat, parce que nos 
travaux n'étaient pas terminés. Nous terminions la lettre en disant que nous étions à disposition 
pour discuter ou pour expliquer cette position de vive voix. 

Nous précisons que si nous avons donné cette réponse le 18 septembre 2003, c'est parce que 
l'ADC de La Chaux-de-Fonds souhaitait l'avoir pour son assemblée générale. Elle a fait une 
certaine pression pour obtenir cette réponse, mais nous n'avions pas encore fait le tour de la 
question et nous n'avions pas pu consulter toutes les personnes que nous voulions. Nous leur 
avons donc donné une réponse succincte, avec possibilité d'entrevue, le 18 septembre 2003. Le 
20 septembre 2003, il y avait un article dans la presse, le 26 septembre 2003 nous avons reçu 
une délégation de l'ADC de La Chaux-de-Fonds et le 29 septembre 2003 nous recevions un e-
mail de la ville de La Chaux-de-Fonds nous annonçant que le Conseil communal allait nous écrire. 
Le lendemain, nous trouvions l'avis du Conseil communal de la ville de La Chaux-de-Fonds dans 
la presse, avant même d'avoir reçu la lettre dont nous parlions. Voilà donc les faits chronologiques 
tels qu'ils se sont passés, mais nous les commenterons tout à l'heure. 

Nous vous donnons, d'une manière générale, la position du Conseil d'Etat, tout d'abord sur son 
principe. Le principe est de préserver la cohésion sociale, cela figure d'ailleurs dans le programme 
de législature. Cela veut dire qu'il s'agit pour le Conseil d'Etat de traiter toutes les Neuchâteloises 
et tous les Neuchâtelois avec équité. Ensuite, c'est utiliser les moyens financiers que nous donne 
la Confédération, notamment par loi sur l'assurance-chômage, avant ceux du canton. 

Si la réponse du Département de l'économie publique était négative pour septembre 2003, c'est 
pour les raisons suivantes: les régions dites de mobilité spatiale, qui figurent dans des directives 
du SECO � ce n'est pas dans les organes législatifs ou réglementaires �, ne correspondent, à 
notre avis, à rien de logique dans le monde du travail. La logique, c'est le flux Haut-Bas, des 
Montagnes à Neuchâtel, de Neuchâtel aux Montagnes. C'est principalement sur ce tronçon-là que 
se déplacent les travailleurs et non pas entre les Montagnes et le Vallon de Saint-Imier, puisque la 
zone qui figure dans les directives fédérales prend Le Locle, La Chaux-de-Fonds et Saint-Imier. 

Ensuite, nous constatons que le chômage est un phénomène urbain, aussi bien à Genève que 
dans le canton de Vaud. Les décisions qui ont été prises dans ces cantons, qui ont une autre 
dimension que celui de Neuchâtel, touchent tous les centres urbains qui ont effectivement un fort 
taux de chômage. C'est la même chose à Neuchâtel, puisque les trois villes comptent: pour le 
Locle 5% de chômage, La Chaux-de-Fonds 5,7%, Neuchâtel 5,4%. Il s'agit de la moyenne sur six 
mois. Il y a deux communes supplémentaires qu'il faut ajouter, il s'agit de Fleurier, avec 5,4% et 
Valangin 5,1%. Si nous prenons les districts � qui sont aussi des régions �, c'est 4,1% pour Le 
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Locle � donc en dessous de 5% �, 5,6% pour La Chaux-de-Fonds et 4,5% pour Neuchâtel. Il est 
vrai que si l'on lie Le Locle et La Chaux-de-Fonds on est à 5,2%. 

Ce que nous constatons, c'est que dans les districts du Locle et de La Chaux-de-Fonds, huit 
communes non-urbaines sont en dessous de 3%, qui seraient donc comprises dans cette région. 
Si nous prenons Neuchâtel et Boudry, neuf communes non-urbaines sont au-dessus de 4%. On 
voit donc bien que le phénomène est urbain. 

Accepter de prolonger les indemnités pour La Chaux-de-Fonds et Le Locle, mais pas à Neuchâtel 
et dans les neuf communes qui sont dans les districts de Neuchâtel et Boudry, sont à plus de 4%, 
nous paraît inéquitable. Ce n'est pas la seule raison, mais nous disons que cela nous paraît 
inéquitable. Cela veut dire que deux chômeurs qui auraient travaillé dans la même usine, dans les 
mêmes conditions, pendant quinze ou vingt ans, s'ils sont licenciés, mais qu'un habite à La 
Chaux-de-Fonds et l'autre à Neuchâtel, un touchera 120 indemnités de plus. Cela nous paraît être 
effectivement une injustice. C'est inéquitable, mais c'est la loi fédérale et l'ordonnance fédérale qui 
le veulent et nous le déplorons, avec le Conseil d'Etat. 

Il y a d'autres phénomènes que l'on peut craindre. Il pourrait y avoir un risque, si l'on prenait cette 
décision, que des chômeurs de Neuchâtel prennent domicile à La Chaux-de-Fonds et qu'il y ait un 
déplacement du phénomène dans le Haut. Il y a des personnes qui nous ont spontanément 
affirmé qu'elles le feraient, surtout si la période de chômage se prolonge. Nous ne le souhaitons 
pas, mais ce n'est pas impossible. 

Ensuite, quelles sont les différences entre le chômage et les mesures d'intégration 
professionnelle. Une personne qui touche 6000 francs par mois, touche 4200 francs si elle est au 
chômage et peut toucher, suivant sa situation familiale, entre 2700 et 3100 francs par mois qui 
sont effectivement couverts par l'Etat. Il est vrai que ce sont des différences considérables et que 
cela représente 1000 à 1200 francs de différence. C'est considérable, surtout avec des montants 
par mois aussi bas. 

Comment intervient l'Etat dans la couverture de ces frais? Pour les 120 indemnités de plus, l'Etat 
est appelé à couvrir 20% des montants et pour les mesures d'intégration professionnelle 100%. 
Ce qu'il faut savoir, c'est qu'il y a seulement 30% des personnes en fin de droit qui obtiennent les 
mesures d'intégration professionnelle. Dans la plupart des cas, c'est parce qu'elles ne le 
demandent pas ou parce qu'elles ne remplissent pas les conditions. 

Le coût du chômage pour les 120 indemnités supplémentaires, uniquement dans les Montagnes, 
reviendrait à 2,678 millions de francs, ce qui représente, à 20% pour le canton, 535.000 francs. 
Cela veut dire qu'il faut venir devant le Grand Conseil pour demander un crédit, après avoir 
préparé un rapport en l'étayant. Il faut un décret du Grand Conseil pour cette somme-là, puisque 
c'est en dessus de 400.000 francs. Nous savons que l'ADC de La Chaux-de-Fonds a fait d'autres 
calculs, mais nous les avons vérifiés hier ensemble et l'ADC ne nous a pas convaincu avec ses 
calculs. Nous prétendons que les nôtres sont justes et c'est quand même nous qui prenons cette 
responsabilité. Il est vrai que de cette manière-là nous réinjectons environ 2 millions de francs 
dans l'économie et que cela peut produire quelque chose. 

Le coût des mesures d'intégration professionnelle (MIP), à l'heure où nous avons fait le calcul � 
en septembre 2003 �, est environ le même pour le canton, soit un peu plus de 500.000 francs. 
Cela veut dire que le canton, aujourd'hui, si l'on avait pu prendre la décision que vous souhaitez � 
nous vous démontrerons tout à l'heure que nous n'avons pas pu la prendre � nous n'aurions rien 
économisé pour le canton, mis à part le fait qu'on réinjecterait 2 millions de francs dans la 
consommation, qui proviendraient de la Confédération. 

Concernant le délai, si nous avions dû préparer les choses en été ou répondre à la demande de 
l'ADC de La Chaux-de-Fonds, nous aurions dû prendre une décision en août 2003 au Conseil 
d'Etat pour vous présenter un rapport. En grande partie, c'est vous qui fixez ces délais, c'est vous 
qui avez fixé la procédure pour pouvoir prendre connaissance des dossiers. Cela veut dire que les 
rapports approuvés par le Conseil d'Etat en août seront traités par le Grand Conseil en novembre. 
Ce n'est pas nous qui avons fixé ces délais. Il aurait fallu que l'on fasse très rapidement un rapport 
� en cinq ou six jours �, à condition d'avoir tous les éléments en main, ce qui n'était pas le cas, 
pour vous présenter une demande de crédit de 535.000 francs. De plus, en novembre, il y aurait 
peut-être eu d'autres régions qui seraient venues s'ajouter aux Montagnes avec une demande de 
crédit supplémentaire, en cascade. Cela nous paraissait quand même un peu illogique. Il y a le 
fonds de crises, qui s'appelle maintenant le fonds d'intégration professionnelle, qui est fait pour 
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cela et nous souhaitons l'utiliser. Nous reviendrons après sur la démarche que le Conseil d'Etat a 
entreprise dès la fin 2002. 

Ce que nous aimerions encore dire, c'est qu'à fin août 2003 il y avait 3695 chômeurs dans le 
canton de Neuchâtel 5218 demandeurs d'emploi. Les chômeurs se répartissent, grosso modo, 
50% pour le haut et 50% pour le bas du canton. 

Quelle a été la démarche du Conseil d'Etat dans cette affaire? Nous ne parlons plus maintenant 
de l'ADC des Montagnes. Tout d'abord, nous aimerions dire que nous avons pris les mesures 
nécessaires pour faire face à la forte augmentation des personnes arrivées en fin de droit au 
début de l'été � qui étaient arrivées à 400 jours, puisqu'il n'y avait plus les 520 jours de l'ancienne 
loi � et que cette forte augmentation a été gérée sans retard. Cela veut dire qu'il a fallu 
réorganiser le service de l'emploi, engager vingt personnes de plus depuis 2002 jusqu'à 
aujourd'hui pour traiter toutes ces demandes. Nous précisons que ces vingt personnes sont 
payées par la Confédération et pas par le canton. Néanmoins, c'est un afflux considérable et cela 
n'a pas empêché certaines personnes du service de l'emploi de devoir renoncer à leurs vacances 
pour traiter tous ces cas. 

Le 20 août 2003, le Conseil d'Etat a pris un arrêté pour étendre le cautionnement de nouveaux 
projets d'entreprises par l'office de cautionnement. C'était aussi une mesure pour essayer de 
soutenir l'emploi et de soutenir des projets.  

Le 18 août 2003, nous avons demandé au Conseil fédéral de prolonger les réductions d'horaires 
de travail (RHT), c'est-à-dire le chômage partiel, de 18 à 24 mois, pour permettre aux entreprises 
de tenir et pour permettre à certains travailleurs de conserver un emploi, même partiel, pendant 
un certain temps. Nous avons d'ailleurs obtenu en partie gain de cause. 

Ensuite, en ce qui concerne les indemnités de 120 jours, la votation populaire a eu lieu le 24 
novembre 2002, elle est entrée en vigueur le 1er juillet 2003. En décembre 2002, nous avons 
entrepris les démarches pour modifier la loi cantonale. Puisqu'il y avait une nouvelle législation 
fédérale, il fallait bien modifier la loi cantonale. Nous n'avons donc pas, Monsieur Daniel Perdrizat, 
pris de retard. A fin mai 2003, nous avons lancé la consultation de la nouvelle loi, qui rassemblait 
plusieurs textes, qui a été complètement refondue et qui a été adaptée à la législation fédérale. La 
consultation a été un peu plus longue que prévu, parce que lorsque l'on consulte, il faut s'attendre 
à des remarques et nous essayons de les prendre en compte, de discuter et d'adapter la loi. La 
consultation a donc duré jusqu'au mois d'août 2003, ce qui fait que le Conseil d'Etat n'a pu 
adopter le projet de loi que le 17 septembre 2003 et qu'il vous sera présenté en novembre 2003. 

Ce projet de loi comprend le principe du financement des 120 jours de plus par le fonds des 
mesures d'intégration professionnelle. Il n'y aura pas besoin de venir devant le Grand Conseil, 
nous allons donc gagner du temps et prendre des décisions très rapidement. En plus, ce fonds a 
été alimenté en vue de l'augmentation du chômage, parce que nous savions qu'il allait augmenter 
et on savait que la loi fédérale avait des chances de passer. Nous avons donc pris les devants et 
alimenté ce fonds par les comptes 2002 � cela nous a d'ailleurs été reproché � et dans le budget 
2003. L'argent est donc à disposition dans le fonds d'intégration professionnelle pour intervenir. 

L'opération, nous aimerions vous le dire, a été parfaitement coordonnée, puisque la loi entrait en 
vigueur le 1er juillet 2003, que la loi sera soumise au Grand Conseil en novembre 2003 et qu'on 
pourrait présenter une demande pour l'ensemble du canton à la Confédération à fin décembre 
2003. Il est vrai que les chiffres que nous vous avons donnés, en comparant le coût des mesures 
d'intégration professionnelle et l'assurance-chômage pour les Montagnes, sont à peu près à 
égalité aujourd'hui � septembre 2003 �, mais si nous prenons l'ensemble du canton, pour une 
plus longue période, le canton risque de devoir payer davantage par les mesures d'intégration 
professionnelle qu'avec les 120 indemnités de chômage. Nous sommes donc en train de préparer 
le dossier et de l'argumenter pour le SECO. 

La suite du programme, c'est le passage de la loi en novembre 2003 � nous vous recommandons 
de la lire attentivement pour qu'elle passe rapidement� et une demande au SECO en préparation 
pour l'ensemble du canton. L'argument est de dire que 70% de la population du canton vit en 
région urbaine, là où il y a du chômage, et de pouvoir traiter tout le monde de la même manière. 
Nous le répétons, et le répéterons encore à la Confédération, cette loi engendre des injustices et 
des inégalités, il faudra changer les modalités d'application. Il est difficile de faire changer une loi 
fédérale, mais nous pouvons discuter avec le SECO pour changer les directives d'application. 
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Si nous avions voulu aller plus vite � puisque nous avons reçu une lettre de La Chaux-de-Fonds 
et également des représentants du Conseil communal du Locle qui sont là �, il aurait fallu que les 
120 jours d'indemnités soient pris en charge par les villes de La Chaux-de-Fonds et du Locle 
jusqu'à ce qu'on puisse prendre très légalement le relais. Il ne s'agit pas de ne pas utiliser les 
possibilités de la loi, mais il s'agit d'agir conformément à la procédure, à la loi et aux règles de 
justice que le Conseil d'Etat souhaite appliquer. 

Nous aimerions terminer par quelques regrets. La démarche a été mise en place depuis 
décembre 2002 pour adapter la loi cantonale à la loi fédérale et les Associations de défense des 
chômeurs le savaient puisqu'elles ont aussi pu se prononcer sur ce projet de loi. Nous ne 
reprochons pas à l'ADC d'avoir fait la demande de prolongation, c'est son travail, sinon elle ne 
serait pas une Association de défense des chômeurs, mais il y a la forme. En effet, elle fait une 
demande pour deux districts, et trois semaines après elle nous fait un e-mail en nous disait que si 
nous ne répondons pas oui dans les jours qui suivent � pour respecter le 10 septembre 2003 �, 
elle annoncera cette affaire à la presse. Ce n'est pas une manière correcte de traiter des dossiers. 
Nous sommes déçu du Conseil communal de La Chaux-de-Fonds et nous le leur dirons d'ailleurs, 
on ne fait pas simplement un e-mail en disant que l'on va vous écrire et en réalité, nous prenons 
connaissance de la lettre dans la presse avant même de la recevoir. Cela ne va pas. 

Il n'est pas possible de travailler intelligemment, en confiance et dans la sérénité, dans ces 
conditions-là, surtout dans les conditions difficiles où nous nous trouvons. Le Conseil d'Etat a 
besoin de partenaires fiables. Nous respectons nos partenaires et nous souhaitons aussi que l'on 
nous respecte. Dans cette affaire, cela n'a pas été le cas et nous le regrettons. Nous croyons vous 
avoir démontré que nous ne pouvions pas faire plus vite pour des raisons de procédure et il y 
avait aussi cette question de justice à respecter. 

Contrairement à ce qu'il se dit et s'écrit, sans d'ailleurs que la presse ne prenne contact avec nous 
pour confirmer ces informations, le Département de l'économie publique a fait plus que son travail, 
il a anticipé depuis décembre 2002, soit quelques semaines après le résultat de la votation, et en 
consultant largement, à la fois les milieux économiques et les Associations de défense des 
chômeurs ou de défense des travailleurs. 

Le canton ne peut pas transformer une ordonnance fédérale ou des directives fédérales qui sont 
compliquées, brouillonnes, injustes � nous croyons que vous l'avez aussi démontré Monsieur 
Daniel Perdrizat �, nous ne pouvons pas transformer un tel type de document en chef-d'�uvre de 
clarté. 

 
Le président: � L'interpellateur est-il satisfait? 

 
M. Daniel Perdrizat: � Au risque de vous surprendre, nous sommes partiellement satisfait. Nous 
sommes en tout cas satisfait de voir que le Conseil d'Etat partage notre analyse, à savoir que la 
loi sur l'assurance-chômage est une mauvaise loi, satisfait de voir qu'il partage aussi notre 
analyse s'agissant des critères pour les régions de mobilité spatiale, à savoir qu'ils sont mauvais 
et induisent des inégalités de traitement. Nous sommes également satisfait de voir l'anticipation 
du Conseil d'Etat qui, dès le lendemain de l'acceptation de la loi en novembre 2002, a entamé les 
démarches pour réviser la législation cantonale. 

En revanche, nous ne sommes guère satisfait et sceptique quand nous entendons que le Conseil 
d'Etat pourrait � c'est le conditionnel qui a été utilisé � présenter en décembre 2003 la demande 
qui lui est faite depuis le mois d'août 2003 par l'ADC de La Chaux-de-Fonds. 

Clause d'urgence 

Le président: � Nous prenons maintenant l'urgence de l'interpellation des groupes radical et 
libéral-PPN 03.153, du 30 septembre 2003, "Pas de fumée sans feu!". 

 
M. Damien Cottier: � A notre connaissance, le Conseil d'Etat devait répondre hier ou aujourd'hui à 
la consultation du Conseil fédéral concernant cette ordonnance. Enfin, que ce soit hier ou 
aujourd'hui, les délais de la consultation de cette ordonnance arrivent à la fin, il serait donc bien 



1024 
Séance du 1er octobre 2003 

que notre Grand Conseil puisse débattre de cette question aujourd'hui et non pas à la prochaine 
session. 

 
Le président: � L'urgence est-elle combattue? 

 
M. Alain Bringolf: � Oui. C'est le résultat d'une consultation, elle va être analysée, examinée et 
préparée. Nous ne comprenons pas où est l'urgence. 

 
Le président: � L'urgence étant combattue, nous allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'urgence est acceptée par 45 voix contre 22. 

Développement et réponse du Conseil d'Etat 

03.153 
30 septembre 2003 
Interpellation des groupes radical et libéral-PPN 
Pas de fumée sans feu! 

Les Neuchâtelois en ont été largement informés par les médias: le projet de nouvelle ordonnance 
sur le tabac mis en consultation par l'OFSP a de quoi inquiéter notre canton. 

Nous pouvons tous soutenir l'idée d'une réglementation des produits à base de tabac, afin de 
tenter de limiter les méfaits sur la santé, tout en évitant d'en arriver à un système de prohibition 
qui serait aussi inefficace que contraire à nos traditions. En ce sens, la nouvelle ordonnance sur le 
tabac est donc bienvenue. 

Toutefois, le fait de limiter les niveaux maximaux autorisés en matière de goudron, de nicotine et 
de CO pour les cigarettes produites en Suisse sans distinction aucune entre celles vendues en 
Suisse et celles destinées à l�exportation, pose de sérieux problèmes. L�article 7 du projet 
d'ordonnance stipule en effet quelles sont les teneurs acceptables indifféremment pour les 
produits consommés en Suisse et destinés à l'exportation. 

Problème politique 

Il est choquant, au plan politique, qu'on décide d'imposer des règles à propos des produits 
destinés à l'exportation. Nous sommes convaincus que chaque pays doit définir, en toute 
indépendance, ses propres règles et normes de santé publique. C'est ce que la Suisse fait, en 
fixant de telles normes dans ce projet d'ordonnance pour les produits destinés au marché 
national. Mais vouloir définir des normes de santé publique pour les autres pays, c'est faire de 
l'ingérence, c'est aussi faire preuve de paternalisme. 

Problème économique 

Cette limite à l'exportation semble provenir, notamment, d'une volonté � en soi louable � de 
s'adapter aux normes européennes. Cependant la Suisse représente un marché intérieur de petite 
taille et une part importante de son succès industriel dépend de ses exportations.  

Contrairement aux produits fabriqués dans l�Union européenne, dont le marché est très étendu et 
où les usines fournissent essentiellement le marché communautaire, nos produits peuvent 
d'autant plus difficilement supporter de telles restrictions qu'ils sont destinés à d'autres marchés 
que le marché européen. Relevons que les ventes entre pays-membres de l'UE ne sont 
évidemment pas considérées comme des exportations, mais comme des échanges relevant du 
marché commun. 

Si les restrictions ci-devant prévues dans le projet d�ordonnance devaient s�appliquer, les 
producteurs suisses, qui exportent une large part de la production vers des pays non-européens, 
seraient gravement touchés. 
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Si l'impact économique de cette mesure risque d'être catastrophique, en particulier pour notre 
région, au triple plan économique, social et fiscal, son impact en terme de santé publique semble 
pourtant bien aléatoire car on peut s'attendre, sans l'ombre d'un doute, à une délocalisation de la 
production dans des pays qui autorisent des exportations qui correspondent à la demande des 
pays de destination. L'impact de la réglementation prévue dans l'ordonnance serait donc nul, 
puisque la production actuellement serait simplement déplacée! C'est ce qu'on peut appeler un 
superbe autogoal. 

Nos groupes ne peuvent admettre que, pour des raisons idéologiques et hors de toute 
considération pratique, la Confédération mette ainsi en danger des centaines d'emplois, dans une 
conjoncture déjà difficile. C'est d'autant plus inacceptable que, on le voit bien, le but de 
l'ordonnance ne serait pas atteint, car la production serait déplacée. Dès lors, nous estimons que 
l'atteinte faite à la liberté du commerce et de l'industrie pour les produits destinés à l'exportation 
est disproportionnée.  

Il nous paraît dès lors essentiel que le Grand Conseil associe sa voix à celle du Conseil d'Etat 
pour affirmer la position du canton à l'égard des autorités fédérales et pour exiger que les produits 
destinés à l'exportation ne soient pas touchés par les nouveaux seuils prévus. 

L'urgence, évidente, est demandée. 

Signataires: D. Cottier, J.-B. Wälti, R. Debély, M. Grossmann, U. de Meuron, C. Zweiacker, M. 
Amstutz et Ph. Bauer. 

Urgence acceptée le 1er octobre 2003. 

 
M. Damien Cottier: � Vous l'avez tous vu, puisque cette information a été passablement relayée 
par la presse, notamment la presse régionale, l'Office fédéral de la santé publique et le 
Département fédéral de l'intérieur ont mis en consultation ce projet de nouvelle ordonnance sur le 
tabac. Dans ce projet, il y a une clause visant à abaisser les seuils maximaux autorisés en matière 
de teneur en goudron, en nicotine et en CO dans les cigarettes produites en Suisse. La teneur 
maximale serait fixée pour la consommation nationale et pour la production destinée à 
l'exportation. 

Si nous pouvons tous admettre qu'il est bon de fixer des normes restrictives pour ces substances 
nocives, il est étonnant de vouloir fixer des normes pour les produits destinés à l'exportation. Si un 
autre pays souverain, comme la Confédération Helvétique l'est, décide, dans ses propres normes 
de santé publique, d'avoir des normes, des taux ou des seuils admissibles plus élevés, on ne voit 
pas pour quelles raisons et de quel droit les Suisses décideraient ou tenteraient de décider à leur 
place qu'au Cambodge, en Birmanie, en Algérie, en France ou aux Etats-Unis c'est tels et tels 
taux qui doivent être fixés pour la santé des citoyens de ces pays-là. 

Il y a là une attitude qui paraît étonnante sur le plan politique et qui peut même paraître 
paternaliste. 

Cette proposition de la Confédération est mise en consultation auprès notamment des cantons et 
le canton de Neuchâtel doit prendre position. Dans le débat, nous entendons deux objections 
principales à une opposition à cette nouvelle norme. D'abord on nous dit qu'il y a l'Europe, que 
c'est une norme européenne que d'avoir cette volonté de fixer des taux, non pas seulement pour 
la consommation nationale, mais également pour l'exportation, parce que telle est la conception 
de la santé publique que l'on se fait dans l'Union européenne. Alors, la Suisse qui veut adhérer à 
l'Union européenne un jour ou l'autre � c'est l'objectif stratégique du Conseil fédéral � doit 
reprendre ces dispositions. 

Mesdames et Messieurs, c'est se couper le nez pour se faire beau! Lorsque l'on n'est pas membre 
d'un club et que l'on ne participe pas aux délibérations de l'assemblée générale, en principe, on 
ne paie pas les cotisations. Si la Suisse adhère à l'Union européenne, elle reprendra la législation 
européenne, avec les avantages et les inconvénients que cela représente. Tant qu'elle n'a pas 
adhéré à l'Union européenne, on ne voit pas pour quelles raisons elle reprendrait les 
désavantages économiques que cela implique, sans en avoir les avantages. 



1026 
Séance du 1er octobre 2003 

Ensuite, on nous dit � santé publique � qu'il faut protéger les consommateurs. Nous l'avons dit, il y 
a là une attitude paternaliste vis-à-vis d'autres Etats souverains, qui doivent décider pleinement de 
leurs propres normes de santé publique. Puis, en plus de cela, faisons un peu de real politique, 
cela ne marche tout simplement pas. Si la Suisse décide d'empêcher certains produits à 
l'exportation alors que ces produits sont demandés dans d'autres pays, ils seront tout simplement 
produits ailleurs. Par conséquent, c'est non seulement insensé sur le plan politique, mais c'est tout 
simplement bête sur le plan pratique. 

Alors, ces deux objections de santé publique et de normes européennes tombent. Que reste-t-il? 
Il reste que si cette ordonnance est adoptée telle qu'elle est projetée par le Conseil fédéral 
actuellement ou par l'Office fédéral de la santé publique (OFSP), il reste tout simplement une 
catastrophe économique pour notre pays. Une catastrophe économique, plus particulièrement 
pour notre région qui, vous le savez peut-être, possède quelques places de travail dans le 
domaine de la fabrication du tabac. Nous l'avons lu, ce sont au minimum 400 postes qui sont 
concernés à tous les coups dans le canton de Neuchâtel, mais peut-être bien plus, car on pourrait 
imaginer que des producteurs décident tout simplement d'exporter non pas seulement la 
production destinée à l'exportation � les deux-tiers de la production �, mais la totalité du site ou 
des sites de fabrication de tabac. Une catastrophe économique donc, absolument pas fondée, ni 
sur le plan politique, ni sur le plan de la santé ni, nous l'avons vu, sur le plan pratique. 

Qui dit catastrophe économique et disparition de centaines ou de milliers d'emplois dit également, 
vous le savez, conséquences sociales, conséquences économiques indirectes, parce que l'effet 
collatéral de la disparition d'entreprises importantes c'est aussi que des sous-traitants � et ils sont 
nombreux � ne pourront plus travailler pour cette entreprise-là, puis, faut-il insister sur ce point-là, 
conséquences fiscales pour notre région. Raison pour laquelle notre canton et notre 
gouvernement doivent s'opposer avec toute la fermeté possible à ce projet d'ordonnance sur le 
tabac, qui manque tout simplement sa cible, en demandant au Conseil fédéral non pas de ne pas 
limiter les normes en ce qui concerne la consommation nationale � c'est une décision de santé 
publique qui paraît tout à fait raisonnable �, mais en ce qui concerne les produits destinés à 
l'exportation. 

Nous croyons savoir que le Conseil d'Etat a pris une position relativement ferme et forte dans ce 
sens-là et nous nous en réjouissons. Il nous semblait que notre Grand Conseil devait aussi 
s'associer à cette préoccupation et faire savoir son inquiétude vis-à-vis de la Confédération sur un 
projet qui relève, comme nous l'avons démontré, quelques absurdités. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous allons 
être relativement bref, parce que vous connaissez déjà la position du Conseil d'Etat. Nous 
aimerions vous dire que le Conseil d'Etat s'est inquiété dès fin août 2003 de cette question, parce 
que Philip Morris Products S.A. (PMP) emploie 1200 personnes, tout en étant le meilleur 
contribuable du canton et de la ville de Neuchâtel. 

La situation a donc été appréciée avec la direction de PMP. Nous avons envoyé une lettre à M. 
Joseph Deiss le 10 septembre 2003, parce qu'il est le responsable de l'économie fédérale et pour 
le sensibiliser à la question économique qui pourrait se poser. Comme M. Damien Cottier l'a dit, le 
Conseil d'Etat a approuvé la préparation de la lettre de consultation le 30 septembre 2003. 

D'une manière générale, le Conseil d'Etat est favorable à la prévention de la santé et aux 
différentes mesures que cette ordonnance comprend dans ce domaine, mais il y a l'élément 
soulevé par M. Damien Cottier qui pose un gros problème, c'est l'interdiction d'exporter des 
cigarettes à des taux supérieurs que ceux fixés par la législation suisse et la législation 
européenne. La nouvelle législation se calque assez exactement sur celle de l'Union européenne. 
Or, les deux-tiers de la production de Neuchâtel est exportée hors de l'Union européenne. PMP 
possède des unités de production dans l'Union européenne qui se suffisent à eux-mêmes. En 
effet, la différence c'est que Neuchâtel produit 25 milliards de cigarettes alors que les pays de 
l'Union européenne en produisent 610 milliards. Les centres de production européens n'ont donc 
aucun souci à se faire, même si les normes sont celles de la Suisse, il n'y aura pas d'exportation 
de la production en Union européenne. Avec 610 milliards de cigarettes, la production se suffit à 
elle-même! Ce n'est pas le cas de Neuchâtel et on provoquerait un manque de production de 
deux-tiers, ce qui provoquerait une diminution générale du fonctionnement de l'entreprise 
d'environ un tiers par rapport à ce qui existe aujourd'hui. Cela veut dire une perte de 400 emplois, 
une perte de 30 millions de francs d'investissements par année et une réduction drastique des 
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budgets de fonctionnement � PMP ne peut pas dire le chiffre d'une manière très précise 
aujourd'hui � qui serait d'environ 50 millions de francs par an. Cela aurait aussi des conséquences 
sur les nombreux sous-traitants du point de vue des emplois, des impôts et des investissements. 

Nous avons reçu quelques lettres de ces sous-traitants, par exemple l'entreprise Bourquin S..A.. à 
Couvet qui leur fournit des cartons et qui est donc très inquiète de cette décision. Cela 
engendrerait aussi des pertes de recettes fiscales de 28 millions de francs aux trois niveaux: 20 
millions de francs pour l'impôt fédéral direct (IFD), 4 millions de francs pour la ville et 4 millions de 
francs pour le canton. Pour le canton, il y a encore le retour de l'IFD qui est d'environ 10 millions 
de francs et qu'il faut compter. De plus, il y aurait environ 8 à 8,5 millions de francs de recettes 
fiscales en moins au niveau des personnes physique. 

A terme, si nous en arrivions là, il est vrai que cela pourrait provoquer la délocalisation complète 
de l'entreprise. Les décisions seront prises en fonction d'une vue d'ensemble du groupe PMP et 
nous pourrions avoir de très mauvaises surprises. 

Il y a un élément � M. Damien Cottier l'a dit � qui pose problème, c'est le passage de l'article 7 qui 
dit: "� les cigarettes distribuées en Suisse et celles qui en sont exportées ne doivent pas avoir 
des teneurs�" Ce que nous souhaitons supprimer, mais il faut pouvoir convaincre le Conseil 
fédéral, c'est: "� et celles qui en sont exportées�" Si elles ne sont pas fabriquées ici, elles le 
seront hors de l'Union européenne, hors de la Suisse. 

Il y a une question éthique qui se pose, mais nous croyons que chaque pays fixe ses normes. Si 
des Sud-américains ou certains pays d'Afrique veulent fumer des cigarettes plus fortes, pour des 
raisons qui leur sont propres, la législation le permet. Voilà donc la position du Conseil d'Etat: une 
lettre à M. Joseph Deiss, une confirmation à M. Pascal Couchepin dans la procédure de 
consultation, que nous allons d'ailleurs rencontrer cet après-midi à 15 h 00 avec une délégation 
neuchâteloise pour lui expliquer notre point de vue. Nous restons confiant, et le Conseil d'Etat 
aussi, dans la sagesse du Conseil fédéral pour enlever ces quelques mots, ce qui nous 
permettrait de conserver quelques centaines d'emplois. 

 
Le président: � L'interpellateur est-il satisfait? 

 
M. Damien Cottier: � Nous l'avons vu, le Conseil d'Etat est sur la même longueur d'onde que les 
groupes libéral-PPN et radical qui ont interpellé. Nous ne pouvons donc qu'espérer que le Conseil 
d'Etat saura trouver les arguments qui feront mouche cet après-midi lorsqu'il rencontrera le 
Conseil fédéral. Nous espérons que cette ordonnance ne sera pas maintenue telle quelle par la 
Confédération, parce qu'il s'agit véritablement d'une aberration qui est un non-sens politique et qui 
laisse présager une véritable catastrophe économique. 

 
Le président: � Nous passons maintenant au développement de l'interpellation Bernard Matthey 
03.357, primitivement déposée sous forme de question. 

Développement 

03.357 
30 septembre 2003 
Interpellation Bernard Matthey (primitivement déposée sous forme de question) 
Accidents routiers: il faut freiner l'hécatombe 

Il y a moins de six mois, nous avions alerté le Conseil d'Etat en lui signalant un tronçon 
particulièrement dangereux sur la H 10. La réponse peu convaincante du gouvernement sur les 
mesures qu'il envisageait de prendre, le renouvellement des accidents au même endroit, mais 
aussi la multiplication ces derniers mois des accidents mortels sur d'autres tronçons souvent 
reconnus comme particulièrement critiques nous incitent à l'interpeller pour lui demander de 
prendre des mesures préventives urgentes. 

Les causes des accidents graves sont connues et chaque année bien analysées dans le toujours 
remarquable rapport annuel de la police cantonale que reçoivent d'ailleurs les parlementaires. 
Excès de vitesse, excès d'alcool et insuffisances du réseau routier sont bien les trois composants 
du cocktail générateur de ce qu'on appelle les points noirs. 
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De manière à réagir pragmatiquement et à court terme, nous proposons que l'on prenne en 
particulier les mesures suivantes: 

� identifier puis révéler au public les dix à quinze points les plus noirs du réseau routier cantonal; 

� signaler in situ ces tronçons par une communication visuelle forte si ce n'est spectaculaire; 

� y adjoindre un système annoncé de contrôle automatique de la vitesse; 

� renouveler sans cesse et encore les contrôles de vitesse sur les secteurs dangereux en 
l'annonçant haut et fort; 

� renouveler sans cesse et encore les contrôles de l'alcoolémie en en diffusant la nouvelle; 

� proposer l'installation d'une limitation de puissance et de vitesse du véhicule pour les jeunes 
conducteurs, comme cela est le cas pour les permis A et A1; 

� exiger des établissements publics à ouverture tardive qu'ils disposent d'appareils permettant à 
leurs clients de connaître leur taux d'alcoolémie; 

� prendre un arrêté autorisant la justice à fermer pour une durée déterminée les établissements 
ayant laissé un client éméché prendre le volant et causer un accident; 

� procéder à quelques corrections ou adaptations routières (correction d'un dévers, pose d'une 
glissière latérale, voire centrale, pose d'un rond-point même provisoire, pose d'un feu 
clignotant, etc.), le financement de ces mesures provenant d'un transfert budgétaire aux 
dépens d'investissements dont l'urgence n'est pas absolue; 

� poursuivre la politique d'information et de prévention qu'il mène déjà. 

L'angoisse des parents d'adolescents de sortie le week-end, l'accablement des blessés à vie et la 
désespérance des proches des victimes nous autorisent à exiger que le Conseil d'Etat réagisse et 
nous dise ce qu'il entend entreprendre. 

Cosignataire: J. Walder. 

 
M. Bernard Matthey: � La raison de l'interpellation ne tient pas à l'actualité des accidents routiers 
tragiques qu'il y a eu ce week-end, mais au fait que, à deux pas de chez nous, il y a un tronçon 
routier où il y a eu treize blessés entre Pâques 2002 et Pâques 2003. Nous étions intervenu avec 
une question et, depuis lors, il y a de nouveau eu trois blessés en trois accidents. Les autres 
accidents ne sont pas répertoriés et il nous est apparu qu'il y avait un certain nombre de points 
noirs, qu'il fallait faire quelque chose et qu'il était possible de le faire avec un coût et des mesures 
réduites. 

Le coût des accidents graves est connu, c'est un cocktail: la vitesse, l'alcool, plus une qualité de la 
route. Nous ne voulons pas critiquer la qualité de la route, tout le monde doit adapter sa vitesse, 
mais quand on est ivre, on risque d'être victime d'une qualité insuffisante ou de quelques défauts. 
Nous savons que sur des tronçons, comme par exemple le plat de La Tourne, il y a un mort tous 
les deux à trois ans, au même virage, en fin de piste. En général cela arrive la nuit, il s'agit de 
quelqu'un qui roule à 140 et non pas à 80 kilomètres à l'heure et c'est en général une personne 
entre 20 et 25 ans qui a une voiture très puissante. A notre avis, il nous faut réagir et faire quelque 
chose, d'où l'origine de cette interpellation. 

Nous avons réduit d'environ le nombre des morts par années sur les routes de 40 à 12 ou 14 en 
30 ans. Il y a donc eu des efforts routiers considérables, des efforts dans la construction des 
véhicules, dans l'information, dans le suivi, dans les contrôles, etc. Nous ne mettons donc pas 
cela en cause et sommes très heureux de voir que ces mesures sont à l'origine de la baisse 
visible du nombre d'accidents routiers et du nombre de morts. 

Il nous reste un certain nombre de points noirs et nous proposons que les dix à quinze connus et 
répertoriés � la police tient une statistique remarquable et fait une analyse des principaux 
accidents routiers chaque année dans un rapport � soient signalés. Il n'est pas très agréable que 
l'Etat, qui s'occupe du réseau routier, dise qu'il faut faire attention ici ou là parce qu'il y a un point 
noir. Le fait de le dire, c'est déjà un plus et il faut le dire de manière assez forte. 
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Nous savons aussi que la ville de Neuchâtel pratique avec efficacité le contrôle automatique de la 
vitesse, même si ce n'est pas toujours annoncé. Si nous l'annonçons, le rapport entre 
l'automobiliste et l'Etat est clair: il y a un point noir et il peut faire l'objet d'un contrôle routier de 
vitesse automatique. Cela nous paraît une mesure tout à fait justifiable, compte tenu de l'enjeu: 
les blessés et les morts. 

On peut encore renforcer le nombre de contrôles routiers, mais il faut, et nous insistons là-dessus, 
le faire savoir, c'est-à-dire qu'il faut communiquer haut et fort que l'on va intervenir, que l'on va 
contrôler. 

Nos voisins français, par une simple campagne de communication, ont diminué de 30% le nombre 
de morts sur leurs routes. Il est vrai qu'ils partaient depuis beaucoup plus haut que nous, mais ils 
y sont arrivés simplement parce qu'ils ont fait peur aux gens en leur montrant des blessés, des 
morts, des accidents, des reportages sur l'intervention de la police. Nous vous disons qu'un 
policier qui va désincarcérer ne s'en sort pas toujours bien, qu'il passe en général le week-end 
suivant de façon pas très agréable parce que le souvenir de ces gens que l'on va ramasser sur la 
route n'est jamais sympathique. Nous pensons même aux médecins qui ne peuvent rien faire! 

En ce qui concerne le taux d'alcoolémie, nous pensons qu'il faut continuer de dire que l'on va le 
contrôler et il faut continuer à le faire. Nous proposons une mesure, soit de mettre à disposition 
dans certains établissements � qui sont repérés comme étant des générateurs d'alcoolisme au 
milieu de la nuit pour des automobilistes qui reprennent leur voiture � des dispositifs qui 
permettent aux gens de connaître leur taux d'alcoolémie au moment où ils vont prendre le volant. 

Enfin, là aussi c'est une mesure de communication qui pourrait choquer, mais nous croyons qu'à 
un moment donné, certains directeurs d'établissements publics devraient pouvoir être atteints, 
dans la mesure où il est manifeste qu'ils ont laissé partir des clients en état d'ébriété avancé, que 
cet état était manifeste, reconnu, visible et qu'ils ont toléré que ces gens prennent leur voiture. 
C'est une mesure qui pourra faire l'objet de discussions, mais le simple fait de savoir que dans 
une mesure de la justice on peut se retourner, le cas échéant, contre un directeur d'établissement 
qui n'a pas fait son devoir de prévention, nous paraît être une mesure efficace. 

En fait, il reste quelques adaptations routières et ces dix ou quinze points noirs identifiés ont 
probablement aussi quelques défauts. Pour les adapter, il faut freiner la vitesse en mettant  par 
exemple un rond point ou une barrière. Il y a toute une série de mesures relativement simples qui 
permettent d'éviter que ces points noirs soient aussi dangereux lorsque les gens roulent vite. Il 
faut poursuivre encore et encore la politique d'information et de prévention que le Conseil d'Etat et 
la police mènent déjà. 

En résumé, nous souhaitons que la communication en matière de sécurité routière soit 
maintenue. Il y a une politique de communication, nous ne la critiquons pas, elle est bonne, mais 
nous souhaitons qu'elle soit renforcée et que nous y revenions sans cesse. Nous prenions 
l'exemple de nos collègues français, avec 30% de diminution des morts au début de l'année, et, 
au mois de juillet 2003, nous nous rendons compte que la communication a marqué un pas et le 
nombre de morts et d'accidents routiers est remonté. C'est donc un devoir d'information 
permanent. 

Les raisons de cette intervention sont l'angoisse des parents d'adolescents lorsqu'ils sortent 
durant le week-end, l'accablement des gens infirmes � c'est facile à dire, mais nous pensons que 
c'est une souffrance importante � et enfin la désespérance des parents. Un accident mortel d'un 
jeune de 20 à 25 ans, c'est une mère, un père, une famille qui est marquée pratiquement pour la 
vie. C'est à cette pensée-là et pour cette raison-là que nous souhaitons que l'on prenne en 
compte cette interpellation. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Réunion du bureau 

Le président: � Nous demandons au bureau de venir vers nous pour la suite des débats. 
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Séances de relevée 

Le président: � Vous avez déjà réservé le mardi soir 2 décembre 2003 pour une séance de 
relevée lors de l'examen du budget; il faut également réserver le mardi soir 4 novembre 2003. En 
effet, nous avons pris un peu de retard dans le déroulement des débats.  

Nous profitons de cette occasion pour vous demander d'être un peu plus concis, si possible, lors 
de vos interventions. Nous avons dû intervenir quelquefois, mais nous aurions pu le faire plus 
souvent. Cela nous évitera peut-être d'autres séances de relevée que l'on n'aimerait pas devoir 
programmer dans les journées. Nous comprenons que cela serait difficile de nous rencontrer en 
journée. Donc, réservez aussi le 4 novembre 2003, en soirée, ainsi que le 2 décembre 2003 pour 
l'examen du budget. 
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VIOLENCE CONJUGALE 03.027 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur la lutte contre la violence conjugale (LVConj) 

(Du 13 août 2003) 
 

Discussion générale 

Mme Marianne Ebel: � Aujourd'hui, le Conseil d'Etat donne un signal politique fort et nous 
aimerions pour commencer le remercier du rapport détaillé et bien documenté qu'il nous soumet, 
mais aussi pour la réponse nuancée et globale qu'il nous propose d'adopter par la voie de la loi 
sur la lutte contre la violence conjugale. 

Pour commencer, nous allons donner quelques chiffres qui nous rappellerons, non seulement que 
la violence conjugale est un problème de santé publique qu'il faut résoudre, mais aussi que le 
groupe de travail interdisciplinaire a disposé d'un dispositif important et d'éléments essentiels qui 
permettent d'apprécier, de définir et de combattre ce qu'est la violence conjugale.  

En Suisse, comme dans le reste de l'Europe, une femme sur cinq est victime de violences 
sexuelle et physique, deux femmes sur cinq sont victimes de violences psychiques. En 2001, 
1756 femmes et enfants ont séjourné en Suisse dans une maison d'accueil pour femmes 
maltraitées, cela représente en moyenne 133 personnes qui doivent chaque nuit dormir dans un 
refuge pour se mettre à l'abri des violences d'un partenaire. Quand on pense que la moitié de ces 
personnes sont des enfants qui, pour retrouver calme et sérénité près de leur mère, doivent 
quitter tout avec elle, la maison, les amis, les jouets, parfois aussi l'école, on mesure combien il 
est injuste de faire supporter les conséquences de la violence aux victimes plutôt qu'à l'agresseur. 
C'est face à cette réalité-là que l'on comprend combien est importante la disposition prévue par le 
code de procédure pénale qui permet d'expulser une personne violente de son logement et de ses 
environs immédiats et de lui interdire l'accès à certains locaux et lieux.  

D'emblée, nous insistons sur un point, l'article 97, lettre g, parle bien d'une personne, que ce soit 
une femme violente avec son mari et ses enfants ou un mari violent avec sa femme et ses 
enfants, lorsqu'il y a violence conjugale, l'agresseur peut, doit être emmené. 

Le centre d'accueil Solidarités Femmes de Bienne vient de fêter ses dix ans. Nous prenons cet 
exemple parce qu'il est proche et que c'est une plus longue expérience que celle que nous avons 
dans le canton de Neuchâtel, mais les chiffres que nous allons vous donner peuvent être 
sensiblement confirmés du point de vue proportionnel par rapport à ce que nous vivons dans le 
canton de Neuchâtel. Si l'on additionne les nuitées femmes et enfants durant ces dix années, on 
arrive au chiffre incroyable de 90 ans, presque un siècle, une longue vie. On ne pourrait pas dire 
mieux que les 250 Biennois � des hommes � qui ont signé en 1998 le manifeste des hommes 
contre la violence masculine. Ils notaient dans ce manifeste: "Si les violences conjugales étaient 
une maladie, ce serait une épidémie et si c'était un conflit, ce serait une guerre civile. Chaque nuit, 
en moyenne, en Suisse 133 personnes accueillies comme femmes maltraitées, le chiffre est 
énorme. On estime qu'un nombre au moins équivalent de femmes et d'enfants ne peuvent être 
accueillis dans ces refuges faute de lits en suffisance et, comme nous l'avons dit, ce qui est vrai 
ailleurs l'est aussi chez nous. On voit l'importance de la mesure proposée au chapitre 2 de cette 
loi sur la violence conjugale. Nous aimerions vous lire � pas toute la loi rassurez-vous � l'article 3, 
alinéas 1 et 2: 

Art. 3   1L'Etat soutient les structures offrant un accueil et un appui aux victimes de violence 
conjugale. Il peut participer à leur financement sous forme d'aides financières. 
2Il veille à ce que l'offre disponible en matière de structures d'accueil d'urgence réponde aux 
besoins. 
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De nombreuses études et recherches scientifiques ont, ces dix dernières années, contribué à 
établir ce constat. La violence conjugale est une violence universelle. La violence conjugale et le 
viol se retrouvent dans tous les pays, dans toutes les cultures et indépendamment du niveau 
socioéconomique ou éducatif, ils expriment un pouvoir de domination brutale, un contrôle étroit 
sur les activités des conjoints ou conjointes et sur leur corps. Comme le note Rudolf Rausch, 
psychologue québécois spécialisé dans l'accueil et le traitement des conjoints agresseurs, et nous 
citons: "Au niveau individuel, il est sûr que cette violence-là est très rentable. A chaque fois qu'on 
y a recours, on a habituellement gain de cause et plus il y a d'individus qui l'utilisent, plus la 
construction sociale de la violence se maintient et plus cette construction sociale se maintient, 
plus il y a d'individus qui se croient autorisés à y recourir, cela devient une sorte de norme." 

Le rapport du Conseil d'Etat le rappelle, selon le Conseil de l'Europe, sur le vieux continent, la 
violence conjugale est la première cause de décès et d'invalidité des femmes entre 16 et 44 ans, 
avant le cancer, avant les accidents de la route, avant la guerre. 20 à 50% des femmes sont 
victimes de violences conjugales au moins une fois au cours de leur vie. On sait aujourd'hui que si 
l'alcoolisme, les antécédents familiaux ou les difficultés socioéconomiques peuvent être des 
facteurs supplémentaires de risques, ils ne constituent pas les causes premières des violences 
infligées. Ces violences physiques, psychologiques, sexuelles, économiques ne sont pas le 
produit d'une émotion mal gérée, d'une goutte qui déborde le vase, mais bien des comportements 
en un certain sens calculés, des comportements propres à maintenir un pouvoir abusif sur le ou la 
partenaire. Comme le note encore Rudolf Rausch, dans une de ces communications récentes: 
"On peut constater que plus l'écart de pouvoir est grand entre l'homme et la femme à l'intérieur 
d'une famille ou d'une communauté, plus la violence est susceptible d'être perçue comme un 
moyen légitime pour arriver à ses fins et le corollaire de ce constat est que lorsque le groupe 
dominé tend à réduire cet écart de pouvoir, on fait face à des escalades de violences chez le 
groupe dominant pour maintenir l'écart de pouvoir, le statu quo." 

On comprend ici pourquoi il s'agit de violences d'abord masculine, ce qui n'exclut pas � et c'est 
évident � que les femmes puissent aussi recourir à ce type de violences. Nous saluons � mais 
aussi nous soulignons au passage � le fait que tant dans le rapport du Conseil d'Etat, que dans le 
projet de loi qui nous est soumis, la rédaction est faite � pas seulement pour des raisons 
d'équilibre mais fondamentalement � de façon à n'exclure ni les hommes ni les femmes dans 
chacun des deux rôles, victimes et agresseurs, qu'elles soient le fait d'hommes ou de femmes, 
ces violences au sein du couple sont une atteinte fondamentale au droit de la personne humaine 
et c'est ainsi que l'on nous propose d'analyser cette réalité. En tant que telles, ces violences 
doivent être punies, en tant que telles, ces violences relèvent du code pénal. Savoir qu'ils sont le 
fruit d'une stratégie visant au maintien d'un écart de pouvoir entre l'homme et la femme au sein du 
couple permet peut-être de comprendre pourquoi les victimes sont aujourd'hui le plus souvent des 
femmes et les agresseurs des hommes.  

Nous aimerions, pour terminer cette introduction, souligner en quoi l'approche qui nous est 
proposée nous paraît pertinente. La loi que nous propose le Conseil d'Etat répond à cette 
inversion perverse qui fonctionne aujourd'hui encore et qui rend les victimes responsables des 
violences qui leur sont infligées. C'est à l'agresseur, non aux victimes de supporter les premières 
conséquences de la violence, c'est l'agresseur, non la victime qui doit partir du domicile.  

En considérant clairement que dans le cadre du couple un acte violent est un délit, le Conseil 
d'Etat refuse de banaliser et minimiser les violences subies dans le cadre familial. Voilà qui est 
important. Des études montrent là encore que l'on a fait fausse route en renonçant à toutes 
sanctions de l'acte violent considéré comme le produit d'une détresse, plutôt qu'en l'analysant 
comme la conséquence d'une stratégie de pouvoir. Faire un arrêt sur image, dire stop, menacer, 
injurier, frapper, ce n'est pas permis, c'est ce qui nous est proposé avec cette mesure qui inverse 
la conséquence de la violence et qui désigne l'agresseur et non pas la victime. Quand un homme 
ou une femme est ivre au volant, on ne le laisse pas continuer la route. Bref, ni banaliser l'acte 
violent ni le sous-estimer, voilà un pas essentiel et qui met en évidence qu'il ne s'agit pas d'une 
affaire privée, mais bien d'une atteinte fondamentale au droit de la personne humaine, fruit d'une 
stratégie visant au maintien d'un écart de pouvoir entre l'homme et la femme au sein du couple. 

Un examen attentif de l'annexe 1 � et nous vous y renvoyons � montre qu'il ne suffit pas pour 
empêcher les récidives que la police passe au domicile pour calmer le jeu. L'idée de faire signer 
un formulaire d'engagement est une bonne idée, mais sans sanctions, là encore, c'est un moyen 
trop faible qui n'empêche pas la récidive et d'une certaine façon qui n'empêche pas non plus la 
banalisation. 
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En considérant tout acte violent au sein du couple comme inadmissible, en enquêtant dans tous 
les cas, et pas seulement dans les cas gravissimes où il y a eu tentatives de meurtre ou meurtre, 
on permet à la police et aux juges de qualifier le délit, l'agresseur est désigné comme tel et la 
victime protégée. Donner ces moyens à la police et à la justice, c'est un geste, un pas essentiel.  
Notons qu'au niveau fédéral l'adoption toute récente par les deux Chambres des initiatives Von 
Felten, qui prévoient la poursuite d'office du viol, des lésions corporelles simples et des voies de 
faits répétés au sein du couple qu'il soit marié ou pas, modifie le code pénal suisse exactement 
dans le même sens que ce qui nous est proposé aujourd'hui par le Conseil d'Etat. 

Avant de poser une question au Conseil d'Etat sur un point qui nous a étonné, nous aimerions 
mettre encore en évidence la pertinence de l'approche globale de cette loi sur la violence 
conjugale qui nous est proposée. Nous vous renvoyons au chapitre 5 du rapport, 5.1 Introduction, 
notamment au cinq mesures proposées. Ces cinq mesures forment un tout et c'est en tant que ce 
tout que nous trouvons que cette réponse qui nous est proposée aujourd'hui est importante. 
Soulignons les conséquences positives de cette loi pour les victimes. Cette loi leur donne les 
moyens de témoigner solidement, de reconstruire leur dignité et leur autonomie. Elle leur donne le 
droit de rester chez elles, si elles le souhaitent, puisque c'est l'agresseur qui est expulsé et non la 
victime qui doit fuir. Elle met en place un dispositif juridique qui protège les victimes et prévient les 
récidives. Pour ce qui est des agresseurs � on nous propose un féminin, nous voulons bien le 
reprendre � ou des agresseuses, ce n'est qu'en les confrontant à leurs responsabilités ou en leur 
faisant clairement assumer leurs actes, en enquêtant et en qualifiant les délits, que l'on pourra 
rompre le cycle infernal de la violence conjugale. Ce n'est qu'à cette condition que la mise en 
place d'un accompagnement des auteurs ne se retournera pas en sens contraire. Cet 
accompagnement ne doit en effet en aucun cas amenuiser la responsabilité des agresseurs face 
à leurs gestes ou intentions. Comme le souligne encore Rudolf Rausch � et ce sera notre dernière 
citation �: "On peut facilement comprendre que lorsque quelqu'un est déjà centré sur sa propre 
vie et qu'il tient très peu compte de l'avis et des gens proches de lui, le fait de l'outiller davantage � 
et donc sans le sanctionner en même temps � a pour effet fondamental de l'aider à devenir plus 
raffiné dans son abus de pouvoir, dans ses moyens d'exercer un contrôle sur sa conjointe." Et 
c'est un homme qui le dit et qui l'écrit, et par n'importe quel homme puisqu'il est spécialisé dans 
l'accueil des agresseurs dans le cadre de la violence conjugale. 

Nous aimerions aussi relever l'importance de la prévention sous toutes ses formes, en particulier 
en envisageant en amont une campagne de prévention et de sensibilisation notamment au niveau 
des écoles; nous pensons qu'on ouvre là une voie importante. 

Enfin, la coordination: la coordination des différentes mesures donne à cette loi toute sa 
cohérence. Pour aller vite, nous dirons qu'avec le poste à 50% qui va être créé, on nous propose 
de dépenser un peu, mais pour économiser et gagner beaucoup. En un mot, en comprenant qu'il 
faut agir sur différents plans, le canton de Neuchâtel fait ici �uvre de pionnier.  

Pour finir, notre question: permettez-nous de la poser en la motivant brièvement. Nous devons 
nous prononcer aujourd'hui sur un rapport et un projet de loi sur la lutte contre la violence 
conjugale. Cette violence est bien définie dans l'article 2 et nous vous renvoyons à sa définition. 
Dans l'article 2, on précise bien:  

Art. 2   1Au sens de la présente loi, est constitutive de violence conjugale toute atteinte à 
l'intégrité physique, psychique ou sexuelle commise entre conjoints durant le mariage ou 
dans l'année qui suit ... 
2Est assimilée à la violence conjugale toute atteinte à l'intégrité physique, psychique ou 
sexuelle commise entre partenaires hétéro- ou homosexuels, pour autant qu'ils fassent 
ménage commun pour une durée indéterminée et que l'atteinte ait été commise durant cette 
période ou dans l'année qui suit la séparation. 

Tous les arguments développés dans le rapport renvoient à cette violence spécifique. Le but de la 
présente loi est aussi clairement précisé à l'article premier, à savoir: 

Article premier   La présente loi a pour but de lutter contre la violence conjugale. Elle vise à 
protéger les personnes qui en sont les victimes, à soutenir les mesures destinées à 
l'accompagnement des auteur-e-s et à développer une politique d'information en la matière. 

Jusque là, nous sommes pleinement d'accord et vous aurez compris aussi que nous souscrivons 
aux différentes mesures qui nous sont proposées pour lutter contre la violence dans le couple. 
Reste la question: le Conseil d'Etat peut-il nous dire ce qui est visé par l'extension de la notion de 
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violence telle qu'elle est proposée au chapitre 5, Mesures proposées, 5.2. Renforcement des 
moyens d'intervention de la police et de la justice, à savoir: "Ce renforcement du dispositif légal se 
fera au travers de modifications du code de procédure pénale neuchâtelois (ci-après CPPN). Il est 
à souligner que ces modifications s'appliquent à toutes les formes de violence et pas uniquement 
à la violence conjugale. En effet, le Conseil d'Etat ne souhaite pas introduire de dispositions 
spéciales pour une seule catégorie de délit lié à la violence." 

Cette extension nous paraît problématique du fait que l'expression "toutes les formes de violence" 
paraît bien trop vague pour que l'on puisse sans autre appliquer les mesures proposées dans le 
chapitre 3 qui concerne les modifications du droit en vigueur. Les modifications du code de 
procédure pénale neuchâtelois nous paraissent justifiées si elles s'appliquent strictement à la 
violence conjugale. Sur ce point précis, le rapport du Conseil d'Etat et les arguments développés 
par le groupe de travail interdisciplinaire nous convainquent pleinement. Mais la démonstration de 
la nécessité de modifier le code de procédure pénale n'est faite dans ce rapport qu'en ce qui 
concerne la violence conjugale. Ce sont donc bien des dispositions spéciales pour une catégorie 
de délits spécifiques que nous pouvons admettre sans autre examen, cela d'autant plus que les 
modifications du code pénal suisse viennent d'être approuvées par les deux Chambres qui ont 
également approuvé sans ambiguïté les initiatives Von Felten. Pour rappel, les initiatives Von 
Felten proposent la poursuite d'office contre les violences conjugales et non plus seulement sur 
plainte de la victime. Le vote final pour ces initiatives interviendra vendredi 3 octobre 2003, mais 
les Chambres ont déjà annoncé leur position.  

En conclusion, le groupe PopEcoSol soutient le rapport et la loi sur la lutte contre les violences 
conjugales, mais demande que les modifications du code de procédure pénale neuchâtelois, du 
19 avril 1945, visent expressément la violence définie dans la loi sur la lutte contre la violence 
conjugale. Nous tenons à féliciter et à remercier les membres du groupe de travail 
interdisciplinaire et le service juridique de l'Etat de l'élaboration de cette loi. Donner un signal clair, 
politique, en votant en faveur du rapport et de cette loi aidera à changer les mentalités dans le 
sens du respect de toute personne quels que soient son origine, son sexe et son âge. Si nous y 
parvenons, nous aurons fait un grand pas. 

Pour le débat de détail, plusieurs amendements ont été déposés ce matin. Compte tenu, d'une 
part, de ces amendements mais surtout, d'autre part, du fait que le débat au niveau du parlement 
fédéral sera définitivement terminé ce vendredi � à savoir que la modification du code pénal 
suisse doit être faite avant que l'on puisse modifier la procédure �, soit à la fin de cette semaine, 
nous proposons que la discussion de détail, article par article, soit reportée à une prochaine 
session et qu'aujourd'hui nous ne fassions que le débat général. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Hommes et femmes sont sujets à cette pathologie, car la violence 
appartient à l'humanité. Voilà en guise d'introduction cette phrase d'Elisabeth Badinter qui rappelle 
que la violence conjugale touche effectivement tout le monde. La violence conjugale a 
malheureusement toujours existé, mais il n'y a que trente ans que les premières femmes 
américaines dénoncent publiquement ce phénomène. Que ce soit sur le plan cantonal, national, 
européen ou mondial, les statistiques sont préoccupantes, voire même effrayantes. 
Malheureusement, malgré toutes les campagnes de sensibilisation, il y a encore trop de non-dit et 
de silence autour de la violence conjugale, qu'elle soit physique, psychique, économique ou 
sexuelle. Trop de citoyennes et de citoyens sont victimes de ce fléau. 

En préambule, le groupe socialiste tient à souligner le courage du Conseil d'Etat d'empoigner 
ouvertement ce problème, d'inciter la population à briser tous les tabous et de considérer la 
violence conjugale comme un phénomène grave de société touchant toutes les catégories, toutes 
les cultures, toutes les nationalités et tous les milieux de vie.  

En infirmant que la violence conjugale n'est pas un tabou, que la violence ne relève plus de la 
sphère privée, que la violence conjugale est un problème de société relevant de la sécurité et de 
la santé publique, que la violence conjugale est inadmissible, le Conseil d'Etat annonce clairement 
la volonté politique de reconnaître ce phénomène comme un problème de société.  

Concrètement, les premières mesures prises depuis 1996 étant insatisfaisantes et incomplètes, le 
Conseil d'Etat, sur proposition du groupe interdisciplinaire, suggère aujourd'hui un concept global 
comprenant une loi spécifique pour lutter contre la violence conjugale permettant ainsi de 
renforcer la protection des victimes, de responsabiliser et d'accompagner les auteurs et de 
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développer une politique d'information donnant ainsi à l'Etat � et nous le répétons � les moyens 
nécessaires pour enrayer ce phénomène.  

Le groupe socialiste est sensible au fait que les mesures émises dans ce rapport ne sont pas 
uniquement un renforcement pur et dur du dispositif légal, mais permettent de développer le volet 
social et structurel en améliorant l'accueil d'urgence des victimes, en mettant à disposition des 
interprètes pour les victimes migrantes, en prenant en compte l'entourage, en créant des 
dispositions d'accompagnement pour les auteurs sans oublier une politique de prévention et 
d'information tout public. Il est également important de souligner que le canton de Neuchâtel est le 
premier canton suisse à se doter d'un tel outil. Sans être extrême, ce projet est à notre avis 
ambitieux et raisonnable, même si quelques points demandent encore quelques compléments ou 
ajouts. Le Conseil d'Etat propose un test de trois ans et un financement par des fonds privés 
avant d'inclure cette tâche dans son catalogue de prestations et de l'inclure dans ses frais de 
fonctionnement. Cette expérience de trois ans permettra également d'établir des statistiques un 
peu plus précises et de définir plus clairement les besoins réels de la population touchée par cette 
forme de violence.  

Nous relevons volontiers que la participation directe de la Fondation neuchâteloise pour la 
coordination de l'action sociale (FAS), par la mise à disposition de ses locaux et de ses services, 
contribue largement à diminuer les conséquences financières de ce projet. 

Conscient de l'ampleur des dégâts que provoque la violence conjugale et sachant que les 
statistiques ne représentent que la petite pointe de l'iceberg, le groupe socialiste souhaite 
fermement que ce concept donne enfin les moyens nécessaires aux différents intervenants et 
apporte aux victimes et aux auteurs le soutien nécessaire. En outre, il est important que toute 
personne touchée par ce genre de violence connaisse ses droits, ses devoirs et ses 
responsabilités. La nécessité de telles mesures n'étant plus à démontrer, nous souhaitons 
toutefois apporter quelques remarques et suggestions. 

Nous pensons effectivement nécessaire et urgent de renforcer le soutien aux victimes, mais par 
souci d'équité de traitement, nous demandons au Conseil d'Etat de nous garantir que les auteurs, 
privés de leur liberté et expulsés de leur domicile, soient également informés de leurs droits, des 
procédures et des infrastructures mises à leur disposition. Un amendement est déposé à cet effet. 

Nous suggérons également que la politique de prévention soit complétée par la mise à disposition 
du service de la consultation conjugale, service existant et qui devrait être développé pour 
répondre à cette demande. Si nous acceptons le renforcement du dispositif légal par la 
modification du code de procédure pénale neuchâtelois et de la mise en place du protocole 
d'interventions policières, nous admettons que la police prend une place prépondérante parmi les 
intervenants. 

Nous soutenons ce postulat, mais par manque de précisions en ce qui concerne le type de 
violence à l'article 7, nous craignons un certain dérapage ou d'abus de pouvoir policier. Notre 
question est la suivante: est-ce que le protocole d'intervention est un garde-fou suffisant?  

Nous demandons également au Conseil d'Etat de veiller à la formation du personnel de la police 
judiciaire, que ce soient les agents ou les officiers afin que ces derniers aient tous les éléments 
nécessaires leur permettant de déterminer les cas importants des cas mineurs. 

De plus, l'article 97, lettre f, nous semble excessif, faute de précisions du genre de délits et de 
degré de danger. Un amendement a aussi été déposé à cet effet. Nous avons constaté que les 
cas déclarés � nous l'avons dit � ne sont que la pointe de l'iceberg, emprunts de peur, d'émotion, 
de honte, les victimes et leur entourage se taisent encore trop souvent. Considérant que la 
majorité des victimes sont des femmes, il arrive souvent que ces dernières soient financièrement 
dépendantes de leur mari ou de leur compagnon, surtout lorsqu'il y a des enfants. Si nous 
désirons inciter les victimes à porter plainte, nous devons également les informer des aides 
financières possibles. Ce problème d'indépendance économique n'est d'ailleurs pas propre à la 
violence conjugale, mais se trouve également dans des situations de divorces. Il est à nos yeux 
important que l'information sur les aides financières soit diffusée largement.  

Concernant les statistiques d'appels et d'interventions annexées au rapport, nous ne voyons pas 
l'intérêt d'avoir mentionné la nationalité des victimes et des auteurs, à part si cet élément avait 
argumenté une étude, mais le rapport n'en fait mention nulle part. Nous craignons que ce genre 
d'informations influence des conclusions hâtives qui pourraient déboucher sur des propos 
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xénophobes ou alors nous admettons que toutes les statistiques mentionnent obligatoirement la 
nationalité des auteurs ou des victimes. 

Le sort des enfants, témoins de scènes de violence et évoluant dans un tel climat, est 
effectivement préoccupant. Nous ne pensons pas que ce point puisse être traité à travers la loi sur 
la lutte contre la violence conjugale, il doit faire l'objet de dispositifs spécifiques et, s'il le faut, 
complémentaires à celle existant. Nous devons tout mettre en �uvre pour protéger la vie 
physique et psychique de ces enfants. 

Nous n'avons pas attendu la lettre du docteur Robinson, que chaque député et députée ont reçu 
dans leur boîte aux lettres, pour réaliser que le débat de la violence conjugale ne devait pas être 
un combat sexiste. Le nombre de victimes est effrayant: une femme sur cinq est victime de 
violence conjugale en Suisse et dans les autres pays européens. La violence conjugale est la 
cause principale de décès et d'invalidité chez les femmes entre 14 et 44 ans. Cinq meurtres dans 
le canton de Neuchâtel dus à la violence conjugale depuis janvier 2002. Les conséquences 
financières dues aux traumatismes physiques et psychiques subis par les victimes s'élèvent à 400 
millions de francs chaque année en Suisse. Ces chiffres font froid dans le dos. Il est difficile de 
garder une certaine sérénité sur un tel sujet, les émotions et la colère l'emportent souvent sur le 
raisonnement. Nous ne contestons nullement la gravité du problème chez les femmes, mais nous 
souhaitons considérer ce phénomène sur un plan plus général et souligner que même si les 
femmes sont majoritairement touchées par la violence conjugale, nous ne devons pas oublier que 
les hommes font également partie des victimes. La France et le Canada constatent depuis dix ans 
une recrudescence de la violence chez les adolescentes.  

Nous devons dépassionner le débat et admettre que ce problème de société touche toute la 
population et que l'égalité de traitement entre femmes et hommes doit être respectée même dans 
ce domaine. Nous demandons au Conseil d'Etat de veiller à le faire respecter également pour la 
violence conjugale. 

Avant de conclure, nous aimerions remercier toutes les personnes, toutes les institutions qui ont 
�uvrer pour lutter jusqu'ici, jusqu'à aujourd'hui, contre la violence conjugale. En guise de 
conclusion, nous nous permettrons de citer de nouveau Elisabeth Badinter qui écrit: "Que les 
féministes alertent les pouvoirs publics contre les violences faites aux femmes, ce sont leur devoir 
et leur honneur; que les spécialistes mettent en lumière des comportements ignorés ou mal 
connus, c'est leur travail, mais les omissions et les silences ne sont jamais neutres. Reconnaître 
l'existence d'une violence féminine n'est en rien minimiser l'importance de la violence masculine et 
l'urgence de la contenir tout en venant en aide à ces victimes, mais pour tenter de mieux lutter 
contre nos faiblesses tant naturelles qu'éducatives, il faut renoncer à une vision angélique des 
femmes qui fait pièce à la diabolisation des hommes." 

 
Mme Marie-Laure Béguin: � Le groupe radical a accueilli ce rapport sur la violence conjugale avec 
grand intérêt. Tout d�abord parce qu�il dresse un portrait détaillé et explicite de la situation, en 
expliquant l�ampleur du phénomène et les mécanismes du fléau; ensuite parce qu�il aborde la 
question de manière appropriée, en proposant des mesures bienvenues qui devraient permettre 
d�améliorer notablement la situation. 

De même le groupe radical se réjouit de la décision du parlement fédéral d�instaurer la poursuite 
d�office des viols, contraintes sexuelles, lésions corporelles simples, voies de fait réitérées et 
menaces au sein du couple, qu�il soit marié ou non. L�Etat a longtemps considéré que ce qui se 
passait au sein de la famille relevait de la sphère privée et qu�il n�avait pas à s�en mêler mais 
heureusement les mentalités ont évolué et l�Etat est maintenant conscient de ses responsabilités 
envers les citoyens les plus faibles. 

Pour en revenir au projet qui nous est présenté aujourd�hui, le groupe radical félicite le Conseil 
d�Etat de s�être attaqué au problème et d�avoir mis sur pied un groupe de travail interdisciplinaire, 
qui a d�ores et déjà introduit plusieurs mesures très utiles comme une attestation remise aux 
victimes de violence conjugale, un contrôle interne des interventions au sein de la police 
cantonale et un schéma d�audition. 

Maintenant en ce qui concerne les mesures qui nous sont proposées, le groupe radical approuve 
les cinq piliers envisagés par le Conseil d�Etat: Renforcement des moyens d�intervention de la 
police et de la justice. 
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Il est le bienvenu, car le système actuel est très insatisfaisant et il est souvent trop tard quand la 
police a enfin le droit d�intervenir. Ces nouvelles dispositions devraient permettre d�éviter des 
drames comme les meurtres domestiques que nous avons connus à Neuchâtel dans l�année 
écoulée. Mais comme l�on donne finalement un pouvoir non négligeable à la police, il fallait prévoir 
des garde-fous et le Conseil d�Etat l�a fait en prévoyant, d�une part, une formation appropriée des 
policiers et, d�autre part, des protocoles d�intervention qui doivent fixer clairement les conditions 
de certaines mesures policières. A ce propos, il est indispensable � comme le prévoit d�ailleurs le 
rapport � que ces protocoles d�intervention soient rédigés avec soin et soumis aux magistrats 
judiciaires avant d�être introduits, afin qu�ils puissent en contrôler la légalité. Le groupe radical prie 
donc le Conseil d'Etat d'y veiller, afin d'éviter des dérapages. 

Nous aimerions maintenant juste ouvrir une parenthèse pour vous signaler que dans le même 
souci de faire appliquer la loi pénale et de protéger les citoyens, le groupe radical a déposé hier 
un projet de loi qui propose d'introduire dans le code de procédure pénale neuchâtelois des 
mesures de protection des témoins très largement inspiré de l'avant-projet de code de procédure 
pénale fédéral. Un juge d'instruction pourrait, par exemple, avec l'aval de la Chambre 
d'accusation, garantir l'anonymat à une personne dont on peut sérieusement craindre qu'elle 
serait exposée à des représailles graves si son identité était connue des parties visées par la 
procédure. On vise ainsi, par exemple, d'importants réseaux de trafiquants de drogues ou des 
bandes criminelles organisées. Nous fermons ainsi la parenthèse et en arrivons au deuxième 
pilier du rapport. 

Soutien aux victimes: le groupe radical est d�accord qu�il faut améliorer la structure d�accueil 
d�urgence et développer certaines mesures spécifiques aux victimes migrantes. Il souhaite 
toutefois que les structures soient également adaptées aux hommes battus, qui doivent pouvoir 
bénéficier des mêmes conditions d�accueil que les femmes battues. Or, actuellement, il semble 
que Solidarité Femmes refuse d'accueillir les hommes battus. Le groupe radical compte donc sur 
le Conseil d�Etat pour assurer l�égalité de traitement dans ce domaine. 

Accompagnement des auteurs: comme le Conseil d�Etat, le groupe radical est favorable à la mise 
sur pied d�une structure spécialisée pour les auteurs de violence conjugale pour les différentes 
raisons qui sont évoquées dans le rapport. 

Information et prévention: le groupe radical est d�accord qu�il faut poursuivre l�effort d�information 
après la fin de la campagne nationale "Stop à la violence domestique", mais il demande au 
Conseil d�Etat d�utiliser au maximum ce qui existe déjà et de ne pas réinventer la roue. Dans la 
période de vaches maigres que nous vivons, il n�est pas absolument nécessaire d�avoir, par 
exemple, la plus belle brochure de Suisse. 

Coordination de toutes les mesures qui précèdent: le Conseil d�Etat souhaite créer un poste 
coordinateur à 50%, le groupe radical s�y oppose. En effet, il estime qu�il appartient aux différents 
services et structures existants de se mettre en réseau et de coordonner leur action. Elles l�ont 
déjà fait dans le cadre du groupe de travail interdisciplinaire avec plein succès. Et s�il y a besoin 
qu�une entité spécifique s�occupe de la coordination entre les personnes concernées, cette tâche 
pourrait, par exemple, être confiée au bureau de l�égalité ou à un autre service sans créer un 
poste supplémentaire. 

Nous souhaitons maintenant revenir au premier point, à savoir le renforcement des moyens 
d�intervention de la police et de la justice. Comme nous l'avons dit tout à l�heure, le groupe radical 
est tout acquis à ces mesures qui vont permettre d�apporter enfin une véritable protection aux 
victimes de violences. 

Toutefois, notre groupe, suite aux remarques formulées par quelques magistrats judiciaires, s�est 
posé la question de la conformité des modifications législatives proposées au droit fédéral et 
surtout à la Convention européenne des droits de l�homme. 

Tout d�abord notre groupe s�est demandé si les dispositions permettant l�expulsion du domicile 
n�étaient pas contraires au droit fédéral, qui règle de manière exhaustive les mesures protectrices 
de l�union conjugale. Le rapport de la Commission des affaires juridiques du Conseil national, qui 
accompagne un avant-projet de modification du code civil suisse actuellement en consultation, 
nous a rassuré. Cet avant-projet fédéral prévoit de permettre au juge civil de condamner l�auteur 
de violences à quitter le logement et son environnement immédiat et de lui interdire d�y retourner. 
Cela ressemble donc aux dispositions qui nous sont proposées par le Conseil d�Etat. Mais dans 
son rapport, la Commission du National mentionne les lois sur la police des cantons de Saint-Gall 
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et d�Appenzell Rhodes-Extérieures, qui ont déjà adopté des dispositions sur l�expulsion du 
domicile similaires à celles qui nous sont proposées aujourd'hui. La Commission du Conseil 
national juge qu�il y aura une complémentarité entre les dispositions cantonales de nature 
policière, qui permettent d�assurer la protection immédiate de la victime, et les mesures fédérales 
de nature civile, qui permettent de lui offrir une protection à court et moyen terme. Le canton 
semble donc avoir la compétence de prévoir l'expulsion de l'auteur du domicile, mais notre projet 
prévoit que la décision d'expulsion prise par un officier de police judiciaire ne sera soumise au 
juge d'instruction que si elle est prononcée pour plus de 4 jours. Dans le rapport, on ne parle pas 
d'une possibilité de recourir contre cette décision d'expulsion prononcée par l'officier de police 
judiciaire. En outre, nous ne sommes pas sûre qu'on puisse menacer des peines de l'article 292 
du code pénal, comme cela est fait dans le projet, dans une décision qui n'est pas susceptible de 
recours. A notre sens, il faut donc s'assurer que ce qui est prévu est conforme au droit supérieur, 
notamment à la Constitution et à la Convention européenne des droits de l'homme. 

La principale crainte du groupe radical concerne la conformité de la détention préventive hors 
procédure pénale à la Convention européenne des droits de l'homme. En effet, l�article 5 de cette 
convention permet de priver quelqu�un de sa liberté, s�il y a des motifs raisonnables de croire à la 
nécessité de l�empêcher de commettre une infraction, mais à condition que cette personne soit 
arrêtée et détenue en vue d�être conduite devant l�autorité judiciaire compétente. Cette personne 
doit alors être aussitôt traduite devant un juge et elle a le droit d�être jugée dans un délai 
raisonnable.  

Un bref survol de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l�homme ne nous a pas 
permis d�évaluer si les dispositions proposées répondaient aux exigences de l�article 5 de la 
Convention européenne des droits de l'homme. Or, s�il s�avérait qu�elles n�étaient pas conformes à 
cet article, toutes les personnes emprisonnées pourraient demander à l'Etat une indemnité en 
réparation du dommage subi! 

Il faudrait également s�assurer que l�article 271 du code de procédure pénale neuchâtelois, qui 
règle les conditions d�obtention d�une indemnité pour détention injustifiée, ne soit pas applicable 
par analogie à toutes les personnes qui auraient été mises en détention préventive, sans qu�il y ait 
d�action pénale ouverte, même en cas de conformité des nouvelles dispositions à la Convention 
européenne des droits de l'homme. 

La décision du Parlement fédéral de poursuivre d�office un certain nombre d�infractions au sein du 
couple diminuent le risque de non-conformité au droit supérieur, mais ne le supprime pas 
complètement, puisque les nouvelles dispositions de procédure pénale ne se limitent pas à la 
violence conjugale. 

En fonction de ce qui précède, le groupe radical propose que l�entrée en matière soit votée 
aujourd�hui, mais que le deuxième débat soit renvoyé à la prochaine session, de manière à ce que 
le Conseil d�Etat puisse, dans l�intervalle, demander un avis de droit à un spécialiste. Le but de 
cette démarche étant de s�assurer que la loi que nous allons adopter est conforme au droit 
fédéral, à la Constitution et à la Convention européenne des droits de l'homme. Nous demandons 
que cet avis de droit soit transmis pas écrit aux groupes avant le deuxième débat. 

 
Mme Valérie Schweingruber: � Le rapport qui nous est soumis aujourd'hui par le Conseil d'Etat au 
sujet de la lutte contre la violence conjugale répond à une nécessité. Notre groupe remercie le 
Conseil d'Etat de la qualité du travail qui a été fait et il le remercie également du signal politique 
qui est ici donné. Effectivement, plus d'une femme sur cinq souffre ou a souffert d'un problème de 
violence conjugale. Il faut cependant souligner que ce problème ne concerne pas que les femmes 
� cela a été dit tout à l'heure � mais également les hommes et les enfants qui en sont parfois 
également les victimes. Dans sa forme la plus tragique, la violence conjugale peut conduire à 
l'homicide. Il est indiqué dans le rapport qu'entre le 1er janvier 2002 et le 15 avril 2003 cinq 
homicides ont été commis dans le canton. Il faut malheureusement ajouter un sixième homicide, 
celui qui a été commis au mois de juillet 2003, lors de la fête des promotions au Locle, fête au 
cours de laquelle une adolescente a perdu la vie. 

Le groupe libéral-PPN est favorable à l'entrée en matière sur ce rapport. Il répond à un véritable 
besoin qu'ont les victimes de violences conjugales de pouvoir bénéficier d'une protection plus 
étendue que celle qu'offrait la loi jusqu'ici.  
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Le projet qui nous est soumis semble aller dans le bon sens, c'est celui d'une certaine forme de 
prévention et de rapidité. En effet, les mesures proposées sont assez sévères, notamment 
l'expulsion du domicile conjugal ou le placement en détention préventive pour une durée de 8 
jours. Ces mesures nous paraissent indispensables, elles semblent à même de freiner l'escalade 
de la violence et de faire comprendre rapidement, peut-être plus rapidement qu'auparavant, à 
l'auteur qu'il a dépassé les limites de l'admissible. 

Le rapport qui nous est soumis aujourd'hui répond également à une inquiétude, inquiétude qui est 
présente aujourd'hui dans la population. Si l'on observe les réactions de cette dernière à la suite 
de l'homicide du mois de juillet, les gens n'ont pas compris en réalité ce qu'il s'était passé. En 
effet, tant de ce cas-là que dans celui du mois d'avril 2003, les victimes avaient auparavant déjà 
par le passé été soit menacées, soit battues par leur compagnon. La population ne comprend pas 
et ne comprenait pas pourquoi les victimes n'avaient pas été protégées plus rapidement et de 
manière plus énergique auparavant, afin finalement d'éviter cette issue tragique.  

A la suite de l'événement des promotions, les représentants du ministère public avaient choisi 
d'expliquer à la population au cours d'une conférence de presse pourquoi les autorités pénales 
n'avaient finalement pas pu intervenir plus tôt et de manière plus énergique. Il a été rappelé à ce 
moment-là que les lésions corporelles simples, les menaces et les voies de fait se poursuivaient à 
l'époque uniquement sur plainte. Cela posait un problème majeur dans la mesure où la majorité 
des victimes retiraient la plainte déposée contre leur conjoint à la suite des excuses ou des 
promesses de ne pas recommencer qui leur étaient faites. 

Comme cela a été dit tout à l'heure, les Chambres fédérales ont adopté � elles vont le confirmer 
vendredi � la poursuite d'office des infractions commises dans le couple, marié ou non, et c'est 
effectivement un élément très favorable dans le cadre de la discussion d'aujourd'hui.  

Il y a peut-être un autre élément qui compliquait la tâche des autorités pénales, c'est une certaine 
lenteur de la justice. En effet, même dans le cas où la victime maintenait la plainte pénale 
déposée contre son conjoint, il fallait au bas mot six mois pour que l'auteur, si les circonstances le 
justifiaient, soit renvoyé devant l'autorité pénale. Cela avait pour conséquence que très souvent de 
nouvelles infractions soient commises avant même que la première infraction pour laquelle la 
personne était renvoyée soit jugée.  

Notre groupe est donc favorable aux mesures proposées, notamment l'expulsion du domicile 
conjugal et la détention préventive que le juge d'instruction pourra ordonner pour une durée 
maximale de 8 jours. Ces modifications sont importantes et nous aussi, à l'instar du groupe 
radical, nous nous sommes demandé si elles étaient compatibles avec la Constitution fédérale et 
la Convention européenne des droits de l'homme. Nous nous sommes également demandé si la 
mesure d'expulsion du domicile était compatible effectivement avec le code civil suisse, 
notamment avec les compétences qu'il attribue aux juges des mesures protectrices de l'union 
conjugale. Sur ce point notre groupe a été rassuré, du moins en partie, à la lecture du rapport et 
avant-projet, du 25 août 2003, de la Commission des affaires juridiques du Conseil national au 
sujet de l'initiative parlementaire en matière de violence conjugale.  

Effectivement, pour répondre à cette initiative, la commission a élaboré une proposition de nouvel 
article 28b du code civil suisse qui permet à toute personne qui subit une atteinte illicite à sa 
personnalité, du fait d'une agression physique ou d'une menace d'une telle agression, de requérir 
le juge de prendre les mesures de protection nécessaires. Le juge peut donc condamner l'auteur 
à quitter le logement et son environnement immédiat, il peut également lui interdire d'y retourner. 
Dans ses travaux la Commission du Conseil national a effectivement relevé que les cantons de 
Saint-Gall et d'Appenzell Rhodes Extérieures avaient déjà adopté, dès le 1er janvier 2003, des 
dispositions législatives de nature policière du même type. Il nous semble dès lors que l'expulsion, 
telle que prévue dans le projet qui nous est soumis aujourd'hui est compatible avec le droit civil en 
la matière.  

En effet, l'expulsion qui est visée ici est une mesure de droit public qui tend au maintien de l'ordre 
et de la sécurité, elle n'a pas d'effets sur les relations de droit civil proprement dites entre les 
partenaires. De même, la mesure visée aujourd'hui n'est pas applicable seulement entre 
conjoints, mais également entre partenaires hétéro- ou homosexuels. Reste un problème, c'est 
celui de la détention préventive. Là, le groupe libéral-PPN s'est également demandé si cette 
détention préventive pouvait être compatible avec la Convention européenne des droits de 
l'homme et la Constitution fédérale. 
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S'agissant de la constitutionalité de la mesure prévue, notre groupe a constaté que les trois 
exigences d'ordinaire requises, c'est-à-dire bases légales, intérêts publics et conditions de 
proportionnalité sont remplies. En effet, la détention préventive ne pourra être ordonnée que si le 
danger est sérieux, grave et imminent, seulement s'il ne peut pas être écarté d'une autre manière 
et la durée maximale de la détention sera de 8 jours. Donc, d'un point de vue constitutionnel, cela 
nous semble correct. 

Par contre, s'agissant de l'adaptation de la conformité avec la Convention européenne des droits 
de l'homme, nous rappelons à notre tour la teneur de l'article 5, chiffre 1, lettre c, de ladite 
convention qui concerne le droit à la liberté et à la sûreté. Cet article prévoit en effet que nul ne 
peut être privé de sa liberté sauf s'il a été arrêté et détenu en vue d'être conduit devant l'autorité 
judiciaire compétente lorsqu'il y a des raisons plausibles de soupçonner qu'il a commis une 
infraction. L'article 5, chiffre 5, de la convention prévoit lui l'indemnisation ou l'indemnité prévue en 
cas de détention injustifiée et c'est peut-être là que le bât blesse. L'inquiétude du groupe libéral-
PPN réside bien dans le fait que la détention prévue dans le projet qui nous est soumis 
aujourd'hui sera possible sans qu'une instruction ne soit formellement ouverte, c'est-à-dire sans 
que cela soit nécessairement lié à la commission d'une infraction. Il nous paraît donc que sur ce 
point-là les modifications législatives qui sont proposées ne sont pas compatibles avec la 
Convention européenne des droits de l'homme. Cela nous laisse craindre � comme cela a déjà 
été dit � que des indemnités soient dues pour détention injustifiée. 

Nous allons donc nous rallier à la position du groupe PopEcoSol et à celle adoptée par le groupe 
radical. Nous proposons également que le vote d'entrée en matière soit fait aujourd'hui et 
demandons, soit de renvoyer l'étude des modifications législatives proposées à une commission 
ad hoc, soit que ce débat soit renvoyé à la session ultérieure, afin d'obtenir l'assurance que le 
projet de loi que le Grand Conseil votera puisse être appliqué en toute sécurité. 

 
M. Marc Juan: � C'est avec beaucoup d'attention que nous avons écouté les différents 
rapporteurs de groupes et vous informons que nous intervenons à titre personnel. Nous avons pu 
ainsi nous forger une opinion claire au sujet de la loi qui nous est soumise. Nous sommes 
maintenant convaincu et nous espérons sincèrement que les députés encore hésitants dans cet 
hémicycle le seront aussi. Cette loi doit être acceptée et cela aujourd'hui. Elle a certainement 
quelques défauts mineurs, mais qui ne pourront être relevés et répertoriés qu'après deux ou trois 
ans d'application. Elle répond à une longue attente des victimes et des instances chargées de les 
protéger, instances qui sont actuellement démunies face à la loi existante, cela représente plus de 
90% des cas.  

Cela étant dit, il reste encore 10% des cas non réglés par cette loi, sûrement pour de bonnes 
raisons, mais cela nous gêne beaucoup. Donc, avant de dire oui à cette loi, nous avons besoin 
d'entendre de la bouche du Conseil d'Etat que les services et instances concernées vont remettre 
l'ouvrage sur le métier, afin de nous soumettre très prochainement un projet de loi 
complémentaire, c'est-à-dire qui offre également la poursuite d'office pour les actes de violences 
domestiques suivants. Nous vous citons quelques exemples de violences qui sont non exhaustifs: 
violences faites aux enfants, enfants battant leurs parents; non-respects manifestes du droit de 
visite qui devraient, par exemple, être poursuivis et condamnables en cas de récidives au même 
titre que le non-respect du versement d'une pension alimentaire qui, nous vous le rappelons, peut 
aller jusqu'à l'emprisonnement; plaintes non fondées d'abus sexuels sur les enfants durant le droit 
de visite. Nous croyons que beaucoup de magistrats dans cette salle peuvent dire que cela 
devient de plus en plus utilisé, malheureusement, comme moyen de pression sur l'autre conjoint, 
que ce soit d'un côté ou de l'autre. Dans ce cas, souvent l'accusé ou l'accusée à tort ne peut 
porter contre-plainte, sans que ses propres enfants ne comprennent plus rien, à savoir pourquoi 
ils portent plainte contre leur mère ou contre leur père. Donc, il est urgent que l'on introduise aussi 
cette notion de poursuite d'office pour ce genre d'actes.  

De plus, la loi ne permet pas actuellement de punir ce genre de fausses accusations à la hauteur 
des atroces souffrances que subit l'accusé ou l'accusée. N'est pas réglé non plus, dans le cadre 
de cette loi, le placement des enfants durant l'emprisonnement de l'accusé ou de l'accusée, si 
celui-ci ou celle-ci a la garde des enfants.  

L'utilisation manifeste des enfants à des fins de violences psychiques envers le conjoint séparé ou 
divorcé par manipulations, raison pour laquelle il faudrait prolonger le délai d'une année proposé 
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par la poursuite d'office à la majorité des enfants, lorsque ceux-ci sont utilisés. La possibilité pour 
les enfants qui en font la demande d'avoir un avocat tiers pour défendre leurs intérêts.  

Nous avons en main un postulat allant dans le sens des questions soulevées, mais si le Conseil 
d'Etat peut nous garantir, par une déclaration, qu'il tiendra compte dans un prochain projet de loi 
qui traiterait en particulier des actes de violences également domestiques cités précédemment et 
qui nous serait soumis, par exemple, au printemps prochain, alors nous soutiendrons sans 
réserve la loi qui nous est soumise et prions l'ensemble des députés d'en faire autant. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous aimerions d'abord, au nom du Conseil d'Etat, vous remercier. Vous remercier des 
propos que vous avez tenus et de l'appui que nous sentons extrêmement large au niveau de la 
reconnaissance d'un problème qui relève de la sécurité publique et de la santé publique, mais qui 
veut surtout sortir tout un pan de violences de la sphère privée, la rendre visible et permettre à 
l'Etat de proposer des mesures de protection des victimes, mais également de prévention des 
récidives.  

Nous devons dire que nous sommes impressionnée par ce soutien unanime, que nous sentons 
dans le parlement, parce qu'il nous semble qu'il est important que ce débat qui n'est pas de 
gauche, qui n'est pas de droite, qui n'est pas contre les femmes ni contre les hommes, est un 
débat de société qui définit jusqu'où est-ce que nous acceptons qu'il y ait des personnes qui 
doivent subir des violences, sans qu'il n'y ait aucun moyen pour l'Etat pour intervenir et pour 
protéger. Et quand est-ce que l'on va inverser enfin les conséquences d'un acte de violence? A 
savoir � comme l'a dit Mme Marianne Ebel �, inverser la responsabilité des conséquences de l'acte 
de violence; cette responsabilité doit être évidemment portée par l'auteur et non pas par la 
victime. 

Cette loi ne vient pas de nulle part, elle ne tombe pas comme cela. On nous avait demandé: est-
ce que c'est parce que l'on a eu des cas dramatiques que vous préparez maintenant une loi? 
Cette loi a été élaborée de longue date et vous le savez. Nous aimerions ici aussi soulever le 
travail extrêmement sérieux du groupe de travail interdisciplinaire et interdépartemental qui s'est 
penché sur cette question avec beaucoup de soin. Nous présentons ainsi une loi qui n'est pas 
excessive, qui peut vraiment correspondre à ce que nous sentons au plus profond de nous 
comme juste, qui est appropriée, et que l'on n'a pas tout à coup des abus ou que l'on exagère d'un 
côté ou de l'autre. Ce large travail interdisciplinaire a déjà généré � et heureusement � des 
bénéfices puisque, vous l'avez relevé. Il y a déjà, ne serait-ce que par le fait que le réseau se 
connaît, des améliorations dans le traitement des dossiers. Nous avons par exemple, et cela 
paraît être quelque chose de tout à fait simple, un numéro de téléphone où l'on peut appeler. On 
sait exactement quel est le lit chaque soir qui est à disposition d'une victime parce qu'il faut la 
sortir de la famille et la protéger. 

Nous avons donc une volonté politique forte. Nous voulons donner un signal comme quoi la 
violence conjugale est inadmissible � on verra après si l'on parle de violence conjugale ou 
domestique lors du traitement des amendements �, que la famille n'est pas une zone de non-droit, 
que l'on doit la passer de la sphère privée à la sphère publique. Nous voulons briser un tabou et 
nous pensons que c'est malheureusement important.  

Et puis, nous ne sommes pas seuls, il y a tout un contexte effectivement d'une prise de 
conscience au niveau national également. Vous savez que la campagne du centre de prévention 
contre la criminalité en 2003-2004 porte spécifiquement sur la violence conjugale ou domestique, 
que la Conférence des chefs des Départements cantonaux de justice et police (CCDJP) en fait 
une priorité. Nous sommes extrêmement heureux que les Chambres aient accepté l'initiative Von 
Felten, parce que cela nous donne effectivement des moyens d'intervention plus forts encore. 
Mais nous sommes aussi dans un contexte international, nous le soulevons dans le rapport, nous 
n'allons pas le paraphraser. Sachez simplement que lorsque nous étions à l'ONU, à New York, cet 
hiver, c'est l'une des questions que l'on nous a posée: qu'est-ce que vous faites pour lutter contre 
la violence conjugale dont vous savez que c'est un fléau insupportable? Nous pouvions dire, eh 
bien voilà, il y a des choses qui se mettent en place, pas seulement à Neuchâtel, mais également 
dans d'autres cantons. Il est vrai que l'originalité peut-être du canton de Neuchâtel, c'est que l'on a 
pour la première fois une loi cadre qui définit, qui dit ce que c'est et qui fait part de cette volonté 
politique de dire que ceci n'est pas admissible et qui n'a pas une approche uniquement 
répressive, mais bien une approche globale. Cette approche globale, vous l'avez tous mise en 
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exergue, pour reconnaître que cette maison tient sur cinq piliers et nous vous savons gré de 
considérer que nous n'avons évidemment pas fait cela par mode. Nous avons réfléchi avec le 
groupe quelle est l'approche globale qui permet, d'une part, de protéger mais, d'autre part, aussi 
d'éviter les récidives parce que dans notre vécu de tous les jours à la police, nous savons que 
nous sommes face à des cycles de violences et qu'il y a énormément de récidives. 

Or, il faut pouvoir intervenir en amont pour les éviter, d'où l'importance aussi des structures pour 
les auteurs. Nous devons vous avouer que l'idée de dire: "on doit aider les auteurs", a nécessité 
des discussions assez nourries, parce que tout naturellement on se porte d'abord au chevet de la 
victime pour voir comment est-ce que l'on peut aider? Mais il y a aussi l'auteur, il y a aussi là de la 
souffrance et nous croyons qu'il ne faut pas la sous-estimer. Nous avons donc ces quatre piliers et 
nous y reviendrons tout à l'heure, pilier par pilier, en tout cas au niveau des questions que vous 
avez posées. 

Une question que vous avez posée est presque une question de sine qua non, à savoir: est-ce 
que cette loi est compatible avec la CEDH? Voyez-vous, sur tous les bancs vous dites que l'on a 
absolument besoin d'une loi qui protège et, pour protéger, nous avons besoin de cette loi-là et de 
ces compétences-là, sinon ce n'est pas la peine de la faire. Donc, il n'y a pas de quartiers à faire. 
Nous avons bien sûr, Madame Marie-Laure Béguin, également fait une analyse de la compatibilité 
avec la Convention européenne des droits de l'homme, avec la Constitution. Vous l'avez dit, 
Madame Valérie Schweingruber, là il n'y a effectivement pas de problèmes. Nous avons examiné 
cet article 5 de la Convention européenne des droits de l'homme.  

Nous aimerions simplement rappeler que cette Convention ou cette Cour européenne des droits 
de l'homme examine chaque fois un cas spécifique et, dans ce cas spécifique, on regarde si oui 
ou non il y a des libertés qui ont été violées. Il est extrêmement difficile, à partir d'un arrêt, de tirer 
des généralités sur le tout. Le droit de la liberté personnelle est garanti par l'article 5, paragraphe 
1, de la CEDH, cette liberté n'est toutefois pas absolue. L'article 5 mentionne lui-même des 
restrictions admissibles. Sa lettre c prévoit qu'une personne peut être arrêtée et détenue en vue 
d'être conduite devant l'autorité judiciaire compétente lorsqu'il y a des motifs raisonnables de 
croire à la nécessité de l'empêcher de commettre une infraction. L'article 5, paragraphe 1, lettre c, 
n'exige donc pas que la personne ait déjà commis une infraction. Cet article ne se prête pas à une 
politique de prévention générale, dirigée contre une personne ou une catégorie de personnes qui, 
par exemple, se révèleraient dangereuses par leur propension permanente à la délinquance. Il est 
clair que cette disposition ne peut pas être invoquée pour écarter n'importe quel danger abstrait. Il 
faut garder à l'esprit le but de la disposition qui est d'assurer que nul ne doit arbitrairement être 
dépouillé de sa liberté.  

Par contre, il donne aux Etats contractants le moyen d'intervenir pour empêcher une infraction 
concrète et déterminée. Cela ressort tant du texte que du but de la proposition. Ainsi, la présence 
de motifs raisonnables de croire à la nécessité d'empêcher la commission d'une infraction peut 
justifier une détention préventive au sens de l'article 5, paragraphe 1, lettre c.  

Le projet de loi que nous vous proposons est encore plus explicite, voire plus restrictif que la 
Convention européenne des droits de l'homme puisqu'il exige la présence de circonstances 
permettant de retenir que la personne présente un danger sérieux et imminent pour autrui et que 
ce danger ne puisse pas être écarté d'une autre manière. Cela implique que la détention 
préventive intervient bel et bien dans un but de droit public pour empêcher une infraction grave. 
Par exemple: une atteinte à la vie, l'agression physique et/ou psychique et l'atteinte à la liberté 
lorsque les circonstances fournissent des motifs raisonnables et pas hypothétiques � nous 
aimerions bien que l'on entende cela � de croire qu'à défaut d'arrestation cette infraction sera 
commise. Il s'agit donc bel et bien d'une disposition de protection. L'exigence de l'article 5, 
paragraphe 1, lettre c, selon laquelle l'arrestation doit intervenir en vue d'être conduit devant 
l'autorité judiciaire compétente doit être mise en relation avec l'article 5, paragraphe 3, qui stipule 
que toute personne arrêtée ou détenue dans des conditions prévues à l'article précédent doit être 
aussitôt traduite devant un juge et a le droit d'être jugée dans un délai raisonnable. La traduction 
devant un juge peut intervenir soit en vue de l'examen du problème de la privation de liberté, soit 
en vue du jugement de fond. Mais cette convention n'exige pas qu'une arrestation ou une 
détention opérée dans le cadre de cet article 5, 1, c, soit dans chaque cas suivie d'une inculpation 
ou d'un renvoi devant un juge. L'intéressé peu fort bien être relâché sans être inquiété davantage. 

Le code de procédure pénale prévoit que tout individu appréhendé en flagrant délit ou arrêté par 
la police, sans mandat d'arrêt préalable, doit être conduit dans les 24 heures devant le juge, ceci 
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ne change pas avec cette disposition-là, cette exigence étant également valable. L'ensemble des 
conditions mises à la détention préventive dans le cas de danger envers autrui � donc danger 
sérieux, imminent, qui ne peut pas être écarté autrement �, conduite devant un magistrat dans les 
24 heures pour vérification que les conditions sont réalisées, libération immédiate lorsque les 
conditions ne sont plus réalisées, assure la compatibilité, selon les juristes que nous avons 
consultés, avec la Convention de droit supérieure. Nous croyons qu'à partir de là, nous avons ces 
assurances-là. Il s'agit d'un débat politique et ce que nous disons dans ce parlement spécifie bien 
dans quel cadre nous voulons inscrire cette loi.  

Nous souhaiterions que l'on ne soit pas obligé de renvoyer ce dossier à une séance ultérieure, en 
tout cas pas à une commission ad hoc. La commission ad hoc a travaillé depuis quatre ans, il y 
avait des magistrats dans cette commission. Nous avons présenté aussi ce dossier à la 
commission consultative � vous y étiez d'ailleurs Mesdames de la politique familiale et de l'égalité 
�, il y a donc eu des éminentes juristes qui nous ont appuyée dans ce sens. Nous croyons 
aujourd'hui qu'il s'agit de dire clairement politiquement: nous voulons nous donner ce cadre-là. 
Est-ce qu'il faut mettre des garde-fous? Cela il faut voir. 

Donc, on arrive dans des questions plus spécifiques des différents porte-parole. Madame 
Marianne Ebel, oui, nous voulons mettre les auteurs devant leurs responsabilités. Pour cela, il est 
important que l'on ait cet arsenal à disposition. 

Une des questions était l'extension du terme de la violence. Il faut faire la part des choses, il y a la 
loi en tant qu'outil général et il y a les modifications du code de procédure pénale. Vous dites 
finalement: pourquoi allez-vous élargir, pourquoi ne faites-vous pas une catégorie de victimes? 
Nous avons longuement discuté de cela. Faut-il faire une catégorie spéciale de victimes? Nous y 
avons renoncé. Pourquoi? Parce que l'on va ouvrir la voie à d'autres catégories de victimes. Par 
exemple: les étrangers qui sont victimes de violences de Suisses, les Suisses qui sont victimes de 
violences des étrangers, la violence juvénile, etc. Nous pensons que la violence en tant que telle 
n'est pas acceptable, si quelqu'un est menacé dans son intégrité physique ou psychique, il ne 
peut pas seulement être protégé parce qu'il a des liens familiaux, mais il doit aussi être protégé 
dans d'autres circonstances.  

D'ailleurs, le projet de loi du groupe radical va exactement dans ce sens-là, sans catégories. Il  y a 
des violences que l'on ne veut pas accepter. Il y a surtout constamment à notre esprit la question 
suivante: comment est-ce que nous pouvons prévenir le passage à l'acte? Quelqu'un qui est 
menacé de mort par des SMS incessants, qu'il ait des liens familiaux ou pas, si jamais il passe à 
l'acte, ce n'est pas moins horrible. Donc, il est bien clair que nous ne voulions absolument pas 
restreindre cette volonté-là, mais nous sentons des inquiétudes à ce sujet. Tout à l'heure, vous 
nous direz pourquoi, vous nous direz quelles sont vos inquiétudes parce que vous avez eu tous 
raison en disant on va donner davantage de moyens à la police, donc il faut donner un cadre très 
strict. 

Permettez-nous de dire que nous ne parlerons pas de garde-fous, parce que nous n'avons pas 
l'impression que les policiers que nous avons eu l'honneur de diriger sont des fous, mais qu'on 
leur donne un cadre clair, volontiers. Ils en ont besoin parce qu'ils veulent agir en tant 
qu'auxiliaires de la justice et ils veulent agir conformément au droit et à la volonté politique. Nous 
l'avons dit d'entrée: nous voulons un protocole d'intervention. Nous vous disons dans le rapport ce 
qu'il doit contenir au minimum, mais ce protocole d'intervention montre bien que l'on ne veut pas 
banaliser, que l'on ne veut pas donner tout pouvoir à la police, que les policiers puissent aller 
sonner à la porte et prendre quelqu'un devant sa télévision et l'amener au poste et lui dire 
écoutez, est-ce que par hasard, etc. Non, évidemment que non! Il y a un danger imminent, il y a 
des présomptions fortes qu'il y ait des violences définies dans la loi, ne nous axons pas totalement 
uniquement sur les violences physiques. Il y a d'autres violences également et sur lesquelles on 
doit pouvoir enquêter, que ce soient des humiliations, que ce soient des privations de moyens 
financiers ou des destructions de mobiliers à l'intérieur d'un logement, etc. 

Donc, cette volonté-là de protéger de manière générale, nous l'avons et nous voulons ce 
protocole. Ce protocole vous l'avez appelé de vos v�ux, nous allons effectivement le discuter 
avec le ministère public évidemment, avec la Chambre d'accusation évidemment. Après, le 
Conseil d'Etat va ratifier la directive. Il est relativement rare que le Conseil d'Etat ratifie une 
directive de la police. Dans ce cas-là, cela nous semble indispensable, parce que l'on est dans un 
dossier assez délicat. 
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Concernant le volet des structures d'accueil, vous nous avez tous rendus attentif qu'il se peut que 
ces structures d'accueil ne soient pas suffisantes. Nous aimerions l'évaluer, parce que si l'on a la 
possibilité d'expulser l'auteur, nous avons bon espoir de penser que les structures d'accueil 
actuellement suffisent. Il faut évaluer cela, nous ne le savons pas. Qu'est-ce qui va arriver à la 
personne expulsée? Où est-ce qu'elle va aller? C'est une question qui a souvent été posée: est-ce 
que nous allons ouvrir les structures de solidarités femmes aux hommes? Non, pas la même 
structure � si vous permettez �, parce que nous croyons que les femmes qui arrivent dans un état 
souvent extrêmement déplorable ont besoin d'une certaine sécurité. Qu'il y ait une association 
d'hommes qui veuille mettre en place une telle structure, que l'Etat puisse soutenir, nous ne 
sommes pas opposée à l'idée, mais ce qu'il va se passer dans un cas d'expulsion, c'est que 
d'abord la personne va voir si elle peut aller chez ses parents, chez ses amis et voire à l'hôtel. 
Normalement, les gens disposent de moyens; quelqu'un qui ne peut rentrer à la maison, eh bien, il 
va à l'hôtel et s'il est vraiment démuni, nous vous garantissons que la police ne va pas le laisser 
dans la rue.  

Donc, on va trouver une structure d'accueil d'urgence également évidemment, mais il est 
important de ne pas penser que toutes les personnes qui commettent des infractions dans ce 
sens-là, ce sont des pauvres personnes sans moyens, etc. Vous l'avez relevé, il n'y a pas de 
classes sociales. Il n'y a pas de particularités et voilà pourquoi vous posez la question au sujet de 
l'annexe: quelle est l'utilité que l'on mentionne la nationalité? On a justement voulu le relever, 
parce que le mythe dit que: ce sont les étrangers qui se tapent! Non, on est en bonne compagnie 
et vous l'avez dit, c'est général, c'est européen, c'est mondial et il n'y a pas de limite à ce sujet. 
Donc, il faut évaluer ces structures d'accueil, peut-être que si l'on a la possibilité d'expulser, cela 
fera même finalement des économies parce que l'on ne devra pas créer de nouvelles structures 
d'accueil, on pourra régler les choses autrement. 

Concernant le volet des auteurs, vous souhaitez par ailleurs que cette information soit donnée 
dans la loi, nous en discuterons tout à l'heure, lors du traitement de l'amendement. La structure 
d'auteur, pour l'instant, n'existe pas à Neuchâtel. Nous avons réfléchi: est-ce que l'on va créer un 
service, est-ce que l'on va créer une structure neuchâteloise? Nous pensons à ce stade que nous 
n'avons pas la taille critique, nous n'avons pas non plus le savoir-faire à ce stade et nous ne 
voulions pas étatiser une telle structure. Nous espérons que certains bancs apprécieront. Nous 
avons voulu donner un mandat et nous avons cherché qui pouvait être notre partenaire, qui 
dispose d'un savoir-faire et qui serait d'accord de mettre en place chez nous, des groupes de 
paroles, ici à Neuchâtel, en venant apporter leur savoir-faire. Vous avez vu que l'association 
Violence et Famille est d'accord de prendre ce mandat et de nous former, former quelques 
Neuchâtelois évidemment aussi, mais nous n'avons pas l'intention de créer une structure étatique. 
Nous pensons que cela peut rester une structure telle que Violence et Famille qui, le cas échéant, 
peut être subventionnée. Subventionnée au niveau des personnes, des auteurs qui doivent ou qui 
souhaitent se faire soigner, évidemment pour autant qu'ils n'aient pas les moyens de payer. Il y 
aura évidemment des tarifs, on ne va payer de tels groupes de travail au directeur d'une 
entreprise, parce que même là cela peut malheureusement arriver, dans ces milieux-là 
également.  

Nous avons le problème de la prévention et nous pouvons vous donner la garantie que l'on ne va 
pas inventer la roue, on ne va pas faire des brochures sur papier glacé. Evidemment, on va se 
mettre en réseau et, à ce sujet, nous aimerions vous dire qu'il y a un service à la Confédération 
qui a été créé et nous souhaitons bien sûr travailler en synergie avec ce service. Seulement, pour 
pouvoir profiter des synergies, il nous faut quelqu'un qui fasse le lien et, contrairement à ce que 
vous pensez, il n'y a pas: "Y a qu'à�". Nous n'avons pas une instance particulière à l'Etat qui peut 
faire ce lien. On doit avoir un endroit qui réalise, qui regarde ce qui existe, qui se met en relation, 
qui va chercher des gens dans d'autres cantons, qui prête les nôtres ailleurs. Lorsque vous faites 
un concept de formation, il n'y a pas: "Y a qu'à�". Un concept de formation, c'est quelque chose 
d'extrêmement sérieux, il faut voir quels sont les publics cibles, nous pensons aux médecins, aux 
avocats, aux magistrats. Pour les policiers, c'est déjà fait, et encore faut-il une formation continue 
évidemment. Pour mettre ces choses-là en place, vous voulez nous envoyer avec les mains 
vides; cela ne peut pas jouer! C'est comme si vous disiez tout à l'heure, Madame Marie-Laure 
Béguin, on va se manger une fondue ici autour de cette table. Malheureusement, il n'y a personne 
qui a acheté le fromage, le caquelon, etc., il n'y a rien. Il faut bien que quelqu'un le fasse. Peut-
être nous allons le faire toutes les deux, ce sera un énorme plaisir, mais nous avons l'impression 
que ce n'est pas exactement notre rôle, voyez-vous.  
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Nous avons regardé comment est-ce que nous allons nous organiser et nous ne vous cacherons 
pas que la première demande était de dire: on va créer un poste, un poste et demi, parce qu'il faut 
un poste et un poste administratif. Nous avons souhaité pousser l'investigation plus loin pour voir, 
mais qui pourrait être notre partenaire et qui dispose déjà d'un savoir-faire et où est-ce que l'on 
peut profiter des synergies? Si nous voulons assurer, par exemple, une permanence pour les 
auteurs, parce qu'il est extrêmement important que les auteurs puissent, le cas échéant, 
téléphoner à une ligne téléphonique pour dire: "Je vais péter les plombs!" et qu'elle puisse avoir 
un entretien rapidement pour désescalader, cela c'est de la prévention. Cette permanence, nous 
ne pouvons pas la faire, ni même avec un demi-poste.  

C'est la raison pour laquelle nous avons l'intention de donner un mandat à la Fondation de la 
coordination de l'action sociale, parce qu'ils ont le savoir-faire à travers la LAVI, ils ont déjà pas 
mal de monde et avec cela on peut se contenter d'un demi-poste. Sinon, cela aurait été beaucoup 
plus. De nouveau, on ne voulait pas étatiser, on voulait donner un mandat. Par-dessus le marché, 
le risque que vous prenez est léger puisqu'il est limité à trois ans, le temps d'évaluer. Cela nous 
semble important et on y reviendra peut-être encore. 

Concernant la formation des policiers, plusieurs d'entre vous ont insisté à ce sujet. La formation 
de base est faite, tous les policiers ont profité d'une formation particulière. Les aspirants suivent 
cette formation dans leurs cours, l'année dernière déjà et cette année également, et il y aura bien 
sûr une formation continue.  

Au niveau du groupe socialiste, vous souhaitez que les victimes, majoritairement des femmes � et 
nous aimerions là aussi remercier du fait que tous les groupes l'ont dit, ce n'est pas l'exclusivité 
des femmes d'être victimes où les auteurs ne sont pas exclusivement des hommes �, soient 
informées au niveau des aides financières. Cela se fait automatiquement, au moment où les 
personnes sont en contact avec la LAVI. Vous savez que nous pouvons intervenir pendant les 
quinze premiers jours. Dans tout ce domaine de violence conjugale, voyez-vous, il nous faut 
souvent gagner un peu de temps pour organiser les choses, pour que le juge civil puisse ordonner 
des mesures protectrices, pour que la tension tombe, pour que les partenaires puissent 
s'organiser et tout est fait dans ce sens-là pour justement permettre à la police et au juge 
d'instruction d'agir dans l'urgence. Après évidemment, la justice prend normalement son cours dès 
que cela est possible. 

Vous avez ouvert une parenthèse, Madame Marie-Laure Béguin, concernant la loi sur la 
protection des témoins qui va dans ce même sens. Nous ouvrons aussi une parenthèse pour vous 
dire que vous nous trouverez à vos côtés pour l'étudier, avec un très grand plaisir, parce que nous 
croyons qu'elle va vraiment dans le bon sens et qu'elle est attendue. Au niveau de l'entrée en 
matière, nous pensons avoir épuisé les questions, si ce n'est pas le cas, dites-le-nous.  

En conclusion de ce débat d'entrée en matière, nous aimerions vous réitérer notre 
reconnaissance, vous remercier de donner ce signal fort, de nous donner les moyens pour 
réaliser une telle loi et de faire des expériences. On a créé cette loi, on n'en connaît pas les effets, 
c'est la raison pour laquelle nous avons souhaité que dans trois ans vous soyez nanti d'un 
rapport. Nous ne sommes par certaine que nous ayons la dernière des vérités, il faut peut-être 
l'adapter. C'est comme, et nous regardons les chefs d'entreprises � en tout cas ceux qui sont 
réveillés � pour leur dire que lorsqu'il y a un nouveau produit, vous allez le tester, vous allez 
regarder s'il est en conformité avec le marché et vous allez évidemment � bien voilà, nous avons 
encore un chef d'entreprise en face de nous, merci Monsieur Pierre Castella � regarder s'il faut 
apporter des améliorations, si à un endroit on a fait quelque chose qu'il ne faut pas faire. Donc, en 
toute transparence, nous voulons venir dans trois ans pour vous dire: voilà où nous en sommes, 
cela a eu tels et tels effets, ici il nous faut renforcer une mesure, celle-ci nous semble être tombée 
à plat, on n'en a plus besoin.  

Pour cela, laissez ce respect que nous avons pour vous de vérifier dans trois ans si l'Etat est dans 
le bon trend. C'est pour cela aussi qu'il faut les moyens pour le réaliser, pas seulement ici sur 
papier glacé, mais réellement dans les faits. Nous vous assurons que si nous mettons cela en 
vigueur et en �uvre, c'est un énorme travail qui nous attend parce qu'il faut créer de toutes pièces 
les liens avec les structures d'auteurs, il faut créer les formations, il faut faire des campagnes 
ciblées et évaluer constamment cette pertinence-là. Nous vous remercions donc d'entrer en 
matière et d'entamer quand même le deuxième débat. 
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Mme Marianne Ebel: � Merci à Madame la conseillère d'Etat de ses réponses. Concernant le 
problème de l'extension du terme de violence, la réponse que vous apportez est peu 
convaincante. L'exemple donné � mais vous en aurez certainement un autre � relève déjà de 
quelque chose qui est condamnable. Nous ne savons pas exactement comment cela s'appelle, 
mais il s'agit de l'abus du téléphone. Nous aimerons quand même comprendre, car nous pensons 
que cette question est importante, parce que vous dites que le protocole qui sera fait va être ce 
garde-fou ou cette garantie. Si l'on regarde l'annexe 3, effectivement c'est une "attestation à la 
victime en cas de violences conjugales", c'est le titre et à partir de là nous ne voyons pas en quoi 
cette extension du terme de violence est nécessaire. Il nous semble � mais vous nous donnerez 
des exemples contraires � que l'on a dans le code pénal tout ce qu'il nous faut pour condamner 
d'autres violences, car nous sommes bien d'accord avec vous que toute violence en tant que telle 
est inacceptable. Ce qui nous manque au niveau du code pénal et au niveau du code de 
procédure pénale neuchâtelois, ce sont les violences qui se passent dans le cadre domestique, 
au sein du couple. C'est cette discussion-là que nous avons maintenant, c'est cette violence-là qui 
est bien définie. Nous pensons donc qu'il faut restreindre la loi telle que nous l'adopterons de 
manière précise pour qu'elle porte précisément sur les violences au sein du couple tel que le 
définit la loi qui nous est soumise aujourd'hui. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Ce que vous trouvez en annexe, Madame Marianne Ebel, n'est pas encore le 
protocole, c'est une partie du protocole. Le protocole d'interventions qui va être rédigé par l'état-
major de la police, mais qui va être discuté avec le ministère public, avec le Tribunal cantonal � 
nous rappelons juste que le président du Tribunal cantonal faisait partie de la commission, ce qui 
était d'ailleurs très précieux � et ratifié par le Conseil d'Etat, va spécifier dans quels cas on peut 
restreindre la liberté d'un citoyen, dans quels cas on peut intervenir, dans quels cas on peut 
l'emmener au poste. Là, la définition va être très claire, c'est-à-dire lorsque nous craignons un 
passage à l'acte, lorsque l'on craint que quelqu'un va être réellement menacé. Prenons 
l'hypothèse � nous ne sommes pas une boîte à histoires, nous ne pouvons pas vous donner 
36.000 exemples �, mais ce que nous pouvons vous dire c'est que nous avons des menaces 
entre citoyens ou entre habitants qui sont extrêmement fortes. Vous pouvez toujours nous dire: 
mais cela fait une infraction! Potentiellement oui, mais pas forcément immédiate et ce que visent 
les articles 92 et 97, c'est éviter le passage à l'acte. Effectivement que si le mobilier valse dans un 
appartement, on peut toujours dire qu'il y a urgence et on a le droit d'intervenir, mais il y a des 
violences plus insidieuses, des empêchements d'aller faire des courses, on retient l'argent à 
quelqu'un et cela demande des enquêtes et cela avant-même qu'une infraction soit commise. 
Peut-être que l'on va simplement emmener quelqu'un au poste et le relâcher, probablement dans 
99% des cas, nous nous l'imaginons. Encore une fois, il nous semble important de ne pas faire 
une catégorie de violences. Vous faites une catégorie de violences, vous dites c'est moins 
dommage si quelqu'un subit des violences en dehors du lien conjugal ou familial que lorsqu'il est 
protégé par une loi spécifique et nous pouvons difficilement l'admettre. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée, mais pour être clair, nous allons procéder au vote 
d'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée à la majorité évidente. 

 
Le président: � Nous avons cependant des propositions de renvoi du deuxième débat à la 
prochaine session. 

 
Mme Marianne Ebel: � Nous aimerions que l'on tienne compte du fait que nous ne souhaitons pas 
entrer dans la discussion détaillée, sans doute faut-il un vote, à moins que cela ne soit pas 
contesté? 
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Mme Odile Duvoisin: � Contrairement à tous les autres groupes, le groupe socialiste ne désire pas 
renvoyer le second débat à la prochaine session. Effectivement, nous avons eu les garanties que 
nous espérions. On a encore des amendements, on les maintient, mais on ne désire par le renvoi 
du second débat. On est quand même un peu surpris que des questions fondamentales sur 
l'incompatibilité arrivent maintenant, alors que les deux intervenantes radicale et libérale-PPN 
faisaient partie de la commission de la politique familiale et de l'égalité, où nous participions aussi. 
Très peu de questions sur la loi qui n'était pas encore tout à fait établie, mais les principes étaient 
assez bien dessinés et n'ont pas été remis en cause. Donc, nous sommes un peu surpris de cette 
décision et nous n'aimerions par remettre ce débat à la prochaine session. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous dirons qu'au niveau du fond, nous croyons que si l'on renvoie le débat, on ne 
devrait pas le faire, pour savoir si cela est compatible ou pas parce que même avec les 
développements présentés, si vous voulez, Madame Valérie Schweingruber, avoir les moyens 
d'agir, eh bien il faut discuter de ce projet, prendre les responsabilités et voilà! Nous pensons que 
ce n'est pas l'avis de droit qui va changer quelque chose. 

En revanche, si vous estimez que, à 13 h 05, il est trop tard et qu'on le renvoie à la prochaine fois, 
nous ne voulons pas que vous soyez obligé de faire des heures supplémentaires, parce que l'on 
ne peut pas vous les payer et sur le fond cela ne nous semble pas nécessaire. 

 
Mme Valérie Schweingruber: � La question ici n'est pas celle des heures supplémentaires. 
Premièrement, les Chambres se prononcent vendredi, donc il paraît opportun de reporter à la 
session ultérieure, il s'agit d'un mois et cela ne nous paraît pas mettre le projet du Conseil d'Etat 
en péril. Secondement, il y a beaucoup d'amendements qui ont été déposés et des sous-
amendements qui seront nécessaires et il nous semble dommage, compte tenu de l'importance 
du sujet, de bâcler le travail du Grand Conseil. 

 
Mme Marie-Laure Béguin: � Il nous semblait également important de pouvoir reporter ce deuxième 
débat à la prochaine session en raison de tous les arguments déjà énoncés. Nous rappelons le 
souhait ferme du groupe radical, que le Conseil d'Etat demande un avis de droit pour s'assurer 
que la loi que nous allons adopter est bien conforme au droit supérieur. 

 
M. Philippe Bauer: � Nous souscrivons pleinement aux buts et aux principes du rapport. Toutefois, 
il nous apparaît aussi que la privation de liberté étant une des restrictions les plus graves dans la 
liberté fondamentale telle qu'elle est prévue par la Convention des droits de l'homme ou par la 
Constitution fédérale, qu'il est indispensable que nous ayons des renseignements et des 
précisions de la part du Conseil d'Etat avant de poursuivre le débat. 

 
M. Daniel Perdrizat: � M. Philippe Bauer nous a retiré le pain de la bouche. Nous voulions 
exactement dire ce qu'il a dit. A cette préoccupation-là, nous voulons ajouter que, 
indépendamment de l'arrestation, qui est effectivement une atteinte importante à la liberté 
personnelle et qui mérite que l'on discute d'amendements de manière sérieuse et pas sur un coin 
de table lorsque tout le monde a déjà bouclé ses valises pour partir, il y en a une autre, de 
moindre importance, mais non négligeable, il s'agit de la question de l'expulsion du domicile. 

Cette question-là ne pose pas de problème du point de vue de sa compatibilité avec la 
Convention européenne des droits de l'homme, du moins nous ne le croyons pas. En revanche, 
cela pose tout de même des problèmes de compatibilité avec le droit fédéral. Il a été fait allusion 
tout à l'heure par les porte-parole des groupes radical et libéral-PPN à la coexistence de notre 
future loi sur la violence conjugale ou domestique avec la future législation fédérale et la 
modification de l'article 28 du code civil. Les deux intervenantes ont souligné le fait qu'elles ont été 
rassurées en lisant l'avant-projet de rapport de la commission des affaires juridiques du Conseil 
nationale où on lit effectivement qu'au vu des règles déjà existantes et des changements 
législatifs à venir dans les cantons, il existera une complémentarité entre les dispositions de 
nature policière, qui permettent d'assurer la protection immédiate de la victime et qui relève de la 
compétence des cantons, et les mesures de nature civile que se propose de prendre cette 
commission fédérale. 
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Nous aimerions attirer l'attention du Conseil d'Etat et peut-être l'inviter à se pencher une nouvelle 
fois sur cette question dans la perspective du futur débat que nous aurons, sur le problème de la 
complémentarité avec notre droit cantonal. En effet, lorsque la commission fédérale écrivait ce 
que nous venons de vous citer, elle avait en tête les exemples des cantons de Saint-Gall et 
d'Appenzell. Or, nous avons eu la curiosité de nous pencher rapidement sur la législation de ces 
deux cantons et nous avons découvert quelque chose de troublant. Dans ces deux cantons, il a 
été prévu que la mesure policière � mesure que nous saluons et que nous approuvons � 
d'expulser le conjoint ou le partenaire violant du domicile conjugal doit être prise dans une 
décision. Cette décision doit être immédiatement transmise au juge � contrairement à ce qui est 
prévu dans notre droit cantonal � et un délai est ensuite laissé à la victime pour saisir le juge civil. 
Ce n'est que dans le cas où la victime a saisi le juge civil qu'il peut y avoir prolongation � par le 
juge � de la mesure pénale ou policière. 

Nous invitons vivement le Conseil d'Etat à se pencher sur la législation saint-galloise ou 
appenzelloise pour voir s'il ne serait pas judicieux de s'en inspirer et de l'intégrer dans notre droit 
cantonal. Ainsi, nous aurions véritablement la complémentarité souhaitée par la commission 
fédérale et, d'après ce que nous avons compris, approuvée par les porte-parole des groupes 
radical et libéral-PPN. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Afin d'éviter un vote nous ralliant à la majorité, nous ne combattrons pas le 
renvoi à la prochaine session, mais nous réitérons notre affirmons que les commissions sont 
faites pour travailler et que si les questions avaient été posées en commission dans les groupes 
de travail, nous n'en serions pas là. 

 

Le président: � Il semble qu'il y ait unanimité pour renvoyer le deuxième débat à la prochaine 
session. Le renvoi du second débat à la prochaine session est accepté à une majorité 
évidente. 
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FORMULAIRES ADMINISTRATIFS 03.028 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat Claude Borel 01.115, du 28 mars 2001, 
"Simplifier les formulaires administratifs" 

(Du 13 août 2003) 
 

Discussion générale 

M. Claude Borel: � Une fois n'est pas coutume, nous sommes heureux de remercier le Conseil 
d'Etat d'une part d'avoir répondu à notre postulat dans les délais légaux et d'autre part de s'être 
penché sérieusement sur un problème qui énerve souvent de nombreux administrés. 

L'idée d'un guide pratique pour la conception des formulaires administratifs nous paraît bonne, de 
même que celle d'un organe de validation et surtout de conseils. A notre avis, en plus des critères 
proposés, il y aurait lieu d'en ajouter deux supplémentaires, fondamentaux, celui de l'utilité même 
du formulaire et celui du choix de son public-cible. En période de restrictions financières, il y a 
peut-être ici ou là quelques économies à glaner, un peu moins douloureuses que beaucoup 
d'autres. Compte tenu de ce qui précède, nous acceptons bien sûr le classement du postulat. 

 
M. Pierre Castella: � Nous essayerons d'être bref. Pour préparer notre intervention, nous avons 
suivi le guide pratique pour la conception des formulaires administratifs créé par le groupe de 
travail désigné pour l'étude du postulat Claude Borel. 

Le rapport émane du Conseil d'Etat neuchâtelois. Son titre: "Simplifier les formulaires 
administratifs"; nom du groupe désirant se prononcer sur ce rapport: "Groupe libéral-PPN". 
Pensez-vous que la simplification est nécessaire? Oui. Estimez-vous qu'avant d'émettre un 
formulaire il faille systématiquement déterminer sa pertinence? Oui. Est-ce que l'on devrait laisser 
les collaborateurs des services de l'Etat émettrent des formulaires sans l'accord de leur chef? 
Non. Est-ce que la procédure de conception et de mise à jour des formulaires proposés est 
judicieuse? Oui. De même, le guide pratique va-t-il permettre de simplifier efficacement les 
formulaires? Oui. Croyez-vous qu'il faudrait offrir aux administrés la possibilité de répondre aux 
formulaires par Internet? Oui. Désireriez-vous savoir où en est l'informatisation des formulaires 
administratifs, notamment leur utilisation sur Internet? Oui. Avez-vous d'autres propositions à 
formuler? Non. 

 
Mme  Muriel Desaulles-Bovay: � Futile problématique que les formulaires administratifs en regard 
des discussions graves qui nous ont occupées jusqu'ici dans cette session. Toutefois, cela 
n'enlève rien à la pertinence du postulat Claude Borel, à la qualité de l'analyse qui en a découlé et 
à l'intérêt des mesures proposées. En effet, tant la création d'un guide d'élaboration pour les 
formulaires que la mise en place d'un organe de contrôle et de gestion documentaire s'inscrivent 
dans la volonté d'une administration plus proche de ses administrés et de ses entreprises. 

Tout au plus, pouvons-nous regretter que le traitement du postulat se soit arrêté à la forme et ne 
soit pas allé jusqu'à remettre en question certaines procédures, voire à les supprimer, comme le 
suggérait M. Claude Borel dans son postulat. 

Excellent postulat, débouchant sur des mesures positives, nous pourrions nous arrêter là. 
Toutefois, nous saisissons l'opportunité de demander au Conseil d'Etat, au-delà du cadre strict du 
rapport, quelles sont ses intentions en matière de démarche-qualité pour l'administration 
cantonale? Le volet de gestion documentaire, qui est mentionné dans ce rapport, s'inscrit-il dans 
un concept-qualité plus global? Le Conseil d'Etat vise-t-il une certification, un rattachement à un 
concept au sigle aussi anglo-saxon qu'imperméable? 
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Par ailleurs, nous sommes impatiente que dans le cadre du guichet virtuel unique la possibilité 
soit offerte aux administrés, amateurs d'Internet, de remplir directement à l'écran les formulaires 
qui sont déjà aujourd'hui disponibles sur le site de l'Etat, ce que le format des formulaires actuels 
ne permet pas. L'inclusion de formules et de reports automatiques seraient à même de simplifier 
grandement la tâche de l'administré tout en évitant des erreurs. 

La perspective annoncée sous la rubrique guichet virtuel unique du site Internet de l'Etat pour 
2004, c'est-à-dire de pouvoir remplir sa déclaration fiscale via le site de l'Etat, nous réjouit 
particulièrement. Elle permettra d'éviter des problèmes de lecture, d'erreurs de calculs et de 
reports, ce qui sera utile tant pour l'administré que pour l'administration. 

En conclusion, nous prenons acte du rapport et nous acceptons le classement du postulat Claude 
Borel, non sans insister sur la nécessité de prendre en compte l'ensemble des administrés, cybers 
ou non, particuliers ou entreprises, dans une réflexion en permanente évolution. 

 
M. Laurent Debrot: � Notre groupe avait décidé de ne pas entrer en matière dans le débat 
général, mais plutôt en deuxième débat. Etant donné que vous vouliez passer au vote, nous nous 
permettons de prendre la parole maintenant. 

Par rapport au type de papier pour les instructions des formulaires administratifs, il est dit que le 
choix du papier doit se porter sur un standard blanc, exceptionnellement du papier de couleur 
peut être utilisé, mais il faut que ce soit une couleur pastel, sinon les documents ne sortent pas à 
l'impression lors du scannage. Cela veut dire que le problème de la couleur est uniquement un 
problème technique d'impression ou de scannage. Or, nous aimerions rendre attentif le Conseil 
d'Etat qu'il existe du papier recyclé qui est favorable à l'environnement � nous n'allons pas 
allonger le débat sur l'utilité du papier recyclé � et qui est d'une qualité excellente. Il économise le 
bois, l'énergie, l'eau et il donne une image positive de l'engagement pour sa politique durable de 
l'environnement de la part de l'entreprise ou de l'administration qui l'utilise. 

Nous souhaitons que le Conseil d'Etat nous rassure concernant l'utilisation de ce papier recyclé 
dans l'administration. Nous ne pouvons pas faire d'amendement, mais nous pourrions réintervenir 
une autre fois pour une modification. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous disons à M. Claude Borel que nous avons pris note des deux critères 
supplémentaires qu'il suggère, soit l'utilité et le choix du public-cible. Nous allons donc y réfléchir 
et éventuellement l'intégrer. 

Pour répondre à Mme Muriel Desaulles-Bovay, il n'y a pas de concept global de démarche-qualité 
au niveau de l'administration. En revanche, cela se fait par service et actuellement nous trouvons 
quelques services qui sont certifiés ISO, notamment, en dernier lieu, le service des ponts et 
chaussées, qui a été certifié ISO 9001. Cela a d'ailleurs donné lieu à un communiqué de presse il 
y a quelque temps. 

Nous trouvons donc quelques services qui sont certifiés ISO et quelques services qui ont entrepris 
une analyse EFQM, qui est une méthode d'analyse utilisée dans le cadre d'un bilan de 
fonctionnement d'un service ou pour une recherche d'amélioration des prestations fournies par un 
service. 

S'agissant des formulaires administratifs dans la perspective du guichet unique, il y a actuellement 
deux types de formulaires sur le site Internet de l'Etat, ceux que l'on peut remplir en ligne, qui ne 
demandent pas de signature � inscription au contrôle des vendanges, demande de 
renseignements pour les archives de l'Etat, inscription pour recevoir des informations du service 
de l'énergie, etc. � et ceux qui exigent une signature. Il faut donc imprimer le document, le signer 
et le renvoyer, comme par exemple le formulaire pour l'échange du permis de conduire. Il est 
intéressant de savoir que pour l'échange du permis de conduire, il y a un tiers des formulaires qui 
ont été téléchargés. 

En ce qui concerne le guichet sécurisé unique, il faut garder à l'esprit qu'il s'agit d'un projet qui 
s'étend sur cinq à dix ans. Pour y accéder, il faudra auparavant avoir demandé un accès et signé 
un contrat avec l'Etat. Ce n'est que sous cette condition que les citoyennes et citoyens auront 
accès au guichet sécurisé unique. 
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Les formulaires ne seront pas de même type, car nous aurons plutôt des écrans de saisie. 
Cependant, la publication des formulaires administratifs sur le site Internet sera toujours présente, 
car elle s'adresse à tout public, sans restriction, alors que les prestations sur le guichet sécurisé 
seront définies selon les rôles attribués à chaque utilisateur.  

Pour répondre à M. Laurent Debrot, nous prenons note de son souci d'utiliser du papier recyclé 
dans ce domaine précis. Nous utilisons déjà passablement le papier recyclé dans l'administration, 
quand bien même il est plus cher. Nous serons peut-être obligé de revoir cette question en 
fonction des budgets que vous nous concéderez, mais nous allons étudier la question. S'il y a du 
papier recyclé pour le domaine qui nous occupe, nous l'emploierons. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
La prise en considération du rapport et le classement du postulat Claude Borel sont 
acceptés à la majorité évidente. 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: � Le projet de loi du groupe radical 03.152, du 30 septembre 2003, portant révision 
du code de procédure pénale neuchâtelois, est renvoyé à la commission législative.  

Nous prendrons le prochain rapport à la prochaine session. Nous vous souhaitons une bonne fin 
de journée. 

 
Séance levée à 13 h 20. 

Session close. 

Le président, 
F. CUCHE 

 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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FISCALITE ET POLITIQUE FAMILIALE 03.001 
 

 

 
Rapport de la commission "Fiscalité et politique familiale" 
à l'appui 
a) d'un projet de décret soumettant au vote du peuple 
 – l'initiative législative populaire cantonale "Pour une 

réduction des impôts pour tous" 
 – le contre-projet du Grand Conseil sous forme d'un 

projet de loi modifiant la loi sur les contributions 
directes (LCdir) et d'un projet de décret fixant le 
coefficient d'impôt cantonal direct 

b) d'un projet de décret soumettant au vote du peuple 
 – l'initiative législative populaire cantonale "Contribution 

éducative" 
 – le contre-projet du Grand Conseil sous forme d'un 

projet de loi modifiant la loi sur les contributions 
directes (LCdir) 

 
(Du 24 juin 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

La commission fiscalité et politique familiale, chargée d’élaborer une réponse aux quatre initiatives 
populaires pendantes devant le Grand Conseil, a achevé ses travaux, lesquels font l’objet du 
présent rapport. 

Si toutes les parties souhaitent une amélioration de l’image fiscale et sociale du canton, force est 
de constater que les moyens pour y parvenir divergent. La commission n’est malheureusement 
pas parvenue à trouver une solution consensuelle permettant de concilier les visions et 
aspirations de chacun. C’est donc d’une majorité de la commission qu’émanent les deux contre-
projets qui vous sont proposés. Il appartient désormais au Grand Conseil et, cas échéant, au 
peuple, de trancher. Le présent rapport prend en compte les diverses sensibilités, avec parfois 
une argumentation étayée, car la commission a souhaité réserver une place idoine à l’expression 
des convictions. 

1. INTRODUCTION 

En date du 28 janvier 2003, le Grand Conseil a renvoyé à une commission spéciale, appelée 
"Fiscalité et politique familiale", le rapport du Conseil d'Etat 03.001, du 27 novembre 2002, 
"Fiscalité et politique familiale", pour examiner les quatre projets de décrets suivants: 
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– projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale "Pour 
une réduction des impôts pour tous"; 

– projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Structures d'accueil"; 

– projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Assurance-maternité cantonale"; 

– projet de décret soumettant au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Contribution éducative". 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission s'est réunie à 7 reprises, les 11 février, 14 et 26 mars, 4 avril, 6 mai, 10 et 24 juin 
2003, dans la composition suivante: 

Président: M. Jean-Claude Baudoin 
Vice-président: M. Francis Berthoud 
Rapporteur: M. Raphaël Comte 
Membres: M. Laurent Amez-Droz 
 M. Rolf Graber 
 Mme Violaine de Montmollin 
 Mme Manuela Surdez 
 M. Michel Bise 
 M. Martial Debély 
 Mme Patricia de Pury 
 Mme Françoise Jeanneret 
 M. Jean-Bernard Wälti 
 M. Bernard Zumsteg 
 M. Laurent Debrot 
 M. Denis de la Reussille 

 
Le Conseil d'Etat était représenté par Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du 
Département des finances et des affaires sociales et par M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, 
chef du Département de l'économie publique. Le chef du service des contributions, le chef des 
offices de taxation des personnes physiques et le collaborateur stratégique du Département de 
l'économie publique ont également assisté aux séances de la commission. 

3. STRUCTURE DU RAPPORT 

Le présent rapport est structuré de la manière suivante: 

– rappel du texte des initiatives populaires, des projets de décrets, des amendements et des 
projets de lois discutés par la commission (chapitre 4); 

– rappel du mode de traitement des initiatives populaires (chapitre 5); 

– discussion générale (chapitre 6); 

– présentation systématique des propositions figurant sous point 4 (chapitres 7 à 14); 

– propositions globales soumises à la commission (chapitre 15); 

– initiative "Assurance-maternité cantonale" (chapitre 16); 

– initiative "Structures d’accueil" (chapitre 17); 

– consultation des communes (chapitre 18); 

– conclusions (chapitre 19) 
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4. INITIATIVES POPULAIRES, PROJETS DE DECRETS, AMENDEMENTS ET 
PROJETS DE LOI 

4.1. Initiative législative populaire cantonale "Pour une réduction des impôts 
pour tous" 

4.1.1. Texte de l’initiative 

Les citoyens soussignés, électrices et électeurs dans le canton de Neuchâtel, en vertu de 
l'article 38 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel du 21 novembre 
1858 et des articles 98 à 112 de la loi cantonale sur les droits politiques (LDP), du 17 
octobre 1984, proposent les modifications suivantes de la loi sur les contributions directes 
(LCdir), du 21 mars 2000: 

Le Titre II, Chapitre 5, de la LCdir est complété comme suit: 

Réduction de l'impôt, art. 40bis (nouveau) 

Principe 

1. L'impôt de base sur le revenu dû par les personnes physiques pour une période fiscale, 
calculé selon le barème de l'article 40 de la LCdir, est diminué de 12% selon les étapes 
suivantes: 

Etapes 

2. Dès la première année de l'entrée en vigueur des présentes dispositions, cette 
diminution prend effet pour une première tranche de 4%. 

3. Dès la deuxième année, une nouvelle diminution prend effet pour une tranche de 4%. 

4. A partir de la troisième année, la diminution prend effet pour la troisième tranche de 4%. 

L'article 94 de la loi sur les contributions directes (LCdir) du 21 mars 2000 est 
modifiée comme suit: 

Sociétés de capitaux et coopératives, art. 94 

En général 

L'impôt sur le bénéfice des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives est de 7,5% 
du bénéfice net (alinéa unique). 

Pour rappel, les arguments des initiants figurent dans le rapport du Conseil d’Etat, sous chiffre 
1.1.2. 

4.1.2. Projet de décret du Conseil d’Etat 

Article premier   Est soumise au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale "Pour 
une réduction des impôts pour tous", présentée sous la forme d'un projet rédigé comme suit: 

(Suit le texte de l'initiative) 

 
Art. 2   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l'initiative. 

 
Art. 3   Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret dans un délai de six mois. 
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Art. 4   1Le présent décret entre en vigueur immédiatement. 
2Il n'est pas soumis au référendum facultatif. 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation du présent décret. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires 

4.1.3. Amendement radical 

Art. 2   1En même temps que l’initiative, un contre-projet du Grand Conseil est soumis au vote du 
peuple. 
2Le Grand Conseil propose de modifier la loi sur les contributions directes (LCdir) comme suit: 

 
 

Art. 36, alinéa 1: 
 

g) les versements, cotisations et primes d’assurance-maladie et d’assurance-accidents 
ainsi que ceux d’assurance-vie, qui ne tombent pas sous le coup de la lettre d ainsi que 
les intérêts des capitaux d’épargne du contribuable et des personnes à l’entretien 
desquelles il pourvoit. Le Conseil d’Etat arrête pour chaque période fiscale le montant 
maximal déductible, qui comprend: 

 
 au minimum, les primes de base pour l’assurance-maladie et accidents, fixées 

forfaitairement par le Conseil d’Etat pour chaque catégorie d’assurés, sous déduction 
des réductions de primes communiquées par le service de l’assurance maladie; 

 
 cas échéant, les primes d’assurance-vie et les intérêts de capitaux d’épargne, jusqu’à 

concurrence de 400 francs pour les personnes mariées vivant en ménage commun, 200 
francs pour les autres contribuables et 100 francs pour chaque personne pour laquelle le 
contribuable peut faire valoir une déduction au sens de l’article 39, alinéa 1, lettres a et 
e; 

 
 seuls les montants effectivement versés sont pris en compte et aucune compensation 

n’est possible entre les diverses déductions; 
 
 
Art. 39   1… 
 
a) un montant de 4500 francs pour chaque enfant mineur… (suite inchangée); 
 
b) supprimé; 
 
c) supprimé; 
 
… 
 
f) un montant jusqu’à 2000 francs sur le revenu des époux vivant en ménage commun et 

qui exercent tous les deux une activité lucrative, pour les frais de garde prouvés de 
chaque enfant à charge âgé de moins de 12 ans. La même déduction est accordée aux 
personnes seules qui travaillent et qui ont un ou des enfants à charge avec qui ils font 
ménage commun. L’octroi d’une rente AI est assimilé à l’exercice d’une activité lucrative 
pour l’obtention de la déduction. 
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Art. 40    1… 
 

…      
60.001 à 80.000 14.50 9.000 11,250
80.001 à 100.000 15.00 12.000 12,000
100.001 à 120.000 15.50 15.100 12,583
120.001 à 140.000 16.00 18.300 13,071
140.001 à 160.000 17.00 21.700 13,563
160.001 à 180.000 18.00 25.300 14,056

 
2Le revenu supérieur à 180.000 francs est imposé à 14,056%. 
 
2bisLe barème est appliqué selon un coefficient de 98% dès le 1er janvier 2004, de 96% dès 
le 1er janvier 2005 et de 94% dès le 1er janvier 2006. 
 
 
Art. 108   1L’impôt sur le capital des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives est 
de 2‰ du capital propre imposable. 
 
 
Disposition transitoire 
 
Les articles 36 et 39 nouveaux, de même que les alinéas 1 et 2 de l’article 40 nouveau, 
entrent en vigueur au 1er janvier 2005, l’article 108 nouveau au 1er janvier 2006. 
 
 

Art. 3   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l’initiative et l’acceptation du contre-
projet. 
 
L’article 3 devient l’article 4, et l’article 4 devient l’article 5. 
 
Signataires: R. Comte, Y Morel, J.-B. Wälti, D. Cottier, M. Grossmann, C. Schallenberger, M. 
Dessaules-Bovay, G. Pavillon, A. Gerber, B. Zumsteg, R. Tanner, F. Loeffel, B. Keller, J. Tschanz, 
R. Debély, S. Vogel, M.-L. Béguin, D.G. Rossier, W. Haag et Ph. Haeberli. 

4.1.4. Amendement libéral-PPN 

Article premier: inchangé. 
 
 
Art. 2   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l'initiative et l'acceptation du contre-
projet suivant: 
 
La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est modifiée comme suit: 
 

Art. 36   1Sont déduits du revenu: 
 
Lettres a à f: inchangées; 
 
g) les primes d'assurance-maladie découlant de La LAMal dans leur totalité, les primes 

d'assurance-vie ainsi que les intérêts des capitaux d'épargne au profit du contribuable, le 
cas échéant de son conjoint et des personnes à sa charge au sens de l'article 39, 
jusqu'à concurrence d'un montant global de 400 francs pour les contribuables mariés 
vivant en ménage commun et d'un montant de 200 francs pour les autres contribuables; 
ces montants sont augmentés de 25% pour les contribuables qui ne versent pas de 
cotisations selon les lettres e et f. Ils sont augmentés de 100 francs pour chaque 
personne pour laquelle le contribuable peut faire valoir une déduction au sens de l'article 
39, alinéa 1, lettres a à c et e; 



1060 ANNEXES 
Rapport 03.001 – Fiscalité et politique familiale 

Art. 38   Les époux vivant en ménage commun peuvent déduire de leur revenu un montant 
de 3500 francs. (Suite inchangée.) 
 
 
Art. 39   Sont déduits du revenu net: 
  
a) un montant de 4500 francs par enfant mineur, ou majeur jusqu'à l'âge de 25 ans faisant 

un apprentissage ou des études, dont le contribuable assure l'entretien; 
 
Lettres b et c: supprimées. 
 
b) ancienne lettre d; 
 
c) ancienne lettre e: un montant de 4000 francs pour des personnes majeures; (suite 

inchangée); 
 
d) (nouvelle): une déduction de 2000 francs pour frais de garde des enfants, lorsque les 

deux époux travaillent et pour les familles monoparentales en cas d'activité lucrative. 
 
 
Art. 40 a (nouveau)   L'impôt de base sur le revenu dû par les personnes physiques pour 
une période fiscale, calculé selon le barème de l'article 40 LCdir, est diminué de 6% selon 
les étapes suivantes: 
 
2Dès l'année de taxation 2004, cette diminution est de 2% (coefficient 98%). 
 
3Dès l'année de taxation 2006, une nouvelle diminution de 2% prend effet (coefficient 96%). 
 
4Dès l'année de taxation 2008, une nouvelle diminution de 2% est introduite (coefficient de 
94%). 
 
 
Art. 108   1L'impôt sur le capital des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives est 
de 2,25‰ du capital propre imposable.  
 
Alinéas 2 et 3: inchangés. 
 

 
Art. 3: inchangé. 
 
 
Art. 4: inchangé. 
 
 
Signataires: R. Graber, V. de Montmollin, Ph. Bauer, J.-M. Haefliger, F. Monnier, J.-F. de 
Montmollin, R. Walter, C. Blandenier, J. Martin, J.-C. Baudoin, Ch. Häsler, J.-M. Jeanneret, O. 
Mauler, J. Walder, E. Bernoulli, L. Aquilon, O. Haussener, R. Burkhard, L. Amez-Droz, C. 
Zweiacker, G. Bosshart, I. Opan-Du Pasquier, A. Grandjean, J. Besancet, M. Barben, A. Obrist, T. 
Humair et M. Surdez, M. Amstutz et V. Schweingruber. 

4.2. Initiative législative populaire cantonale "Contribution éducative" 

4.2.1. Texte de l’initiative 

Constatant: 
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– l'augmentation régulière des charges familiales; 

– le besoin des structures éducatives complémentaires à l'école; 

– l'inadaptation de la politique familiale aux besoins des enfants, de la famille et du partage des 
tâches entre femmes et hommes, 

les citoyennes et citoyens soussigné(e)s, exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel, demandent que l'Etat édicte des dispositions légales pour une véritable politique 
familiale, comprenant le soutien aux structures d'encadrement, selon les principes suivants: 

Jusqu'à 16 ans, chaque enfant dont un des parents au moins est domicilié sur territoire 
neuchâtelois a droit à une contribution mensuelle couvrant le minimum vital. 

Dès l'âge de 16 ans, mais au plus tard jusqu'à 25 ans, chaque jeune adulte en formation qui est, 
ainsi que l'un de ses parents au moins, domicilié sur territoire neuchâtelois, a droit à une 
contribution mensuelle couvrant le minimum vital. 

La contribution éducative est imposable et remplace les systèmes existants d'allocations familiales 
et de déductions fiscales. 

Le financement est assuré par: 

– une cotisation versée par les employeurs (au minimum 2% de la masse salariale); 
– une cotisation versée par les travailleurs indépendants (au minimum 2% du revenu); 
– une contribution des pouvoirs publics. 

Pour rappel, les arguments des initiants figurent dans le rapport du Conseil d’Etat, sous chiffre 
1.2.2. 

4.2.2. Projet de décret du Conseil d’Etat 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
vu les articles 107, alinéa 4, et 110 de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 27 novembre 2002, 
 
décrète: 
 
 
Article premier   Est soumise au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Contribution éducative", présentée sous la forme d'une proposition générale rédigée comme suit: 
 
(suit le texte de l’initiative) 

 
Art. 2   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l'initiative. 
 
 
Art. 3   Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret dans un délai de six mois. 
 
 
Art. 4   1Le présent décret entre en vigueur immédiatement. 
 

2Il n'est pas soumis au référendum facultatif. 
 

3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation du présent décret. 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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4.3. Initiative législative populaire cantonale "Assurance-maternité cantonale" 

4.3.1. Texte de l’initiative 

Constatant: 

– l'augmentation régulière des charges familiales; 
– le besoin des structures éducatives complémentaires à l'école; 
– l'inadaptation de la politique familiale aux besoins des enfants, de la famille et du 

partage des tâches entre femmes et hommes, 

les citoyennes et citoyens soussigné(e)s, exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel, demandent que l'Etat édicte des dispositions légales pour une véritable politique 
familiale, comprenant le soutien aux structures d'encadrement, selon les principes suivants: 

Pour compléter les systèmes existants, le canton crée une assurance-maternité de 16 
semaines, dès l'accouchement, pour toutes les femmes domiciliées sur territoire 
neuchâtelois. 

Pour rappel, les arguments des initiants figurent dans le rapport du Conseil d’Etat, sous chiffre 
1.3.2. 

4.3.2. Projet de décret du Conseil d’Etat 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
vu les articles 107, alinéa 4, et 110 de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984; 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 27 novembre 2002, 
 
décrète: 
 
 
Article premier   Est soumise au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Assurance-maternité cantonale", présentée sous la forme d'une proposition générale rédigée 
comme suit: 
 
(suit le texte de l’initiative) 
 
 
Art. 2   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l'initiative. 
 
 
Art. 3   Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret dans un délai de six mois. 
 
 
Art. 4   1Le présent décret entre en vigueur immédiatement. 
 
2Il n'est pas soumis au référendum facultatif. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation du présent décret. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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4.4. Initiative législative populaire cantonale "Structures d’accueil" 

4.4.1. Texte de l’initiative 

Constatant: 

– l'augmentation régulière des charges familiales; 

– le besoin des structures éducatives complémentaires à l'école; 

– l'inadaptation de la politique familiale aux besoins des enfants, de la famille et du partage des 
tâches entre femmes et hommes, 

les citoyennes et citoyens soussigné(e)s, exerçant leurs droits politiques dans le canton de 
Neuchâtel, demandent que l'Etat édicte des dispositions légales pour une véritable politique 
familiale, comprenant le soutien aux structures d'encadrement, selon les principes suivants: 

En collaboration avec les communes, l'Etat organise des structures d'accueil et 
d'accompagnement de la petite enfance, de l'enfance et de l'adolescence. Les horaires des 
structures d'accueil et des écoles sont coordonnés pour répondre aux besoins des familles. 

Pour rappel, les arguments des initiants figurent dans le rapport du Conseil d’Etat, sous chiffre 
1.4.2. 

4.4.2. Projet de décret du Conseil d’Etat 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
vu les articles 107, alinéa 4, et 110 de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984; 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 27 novembre 2002, 
 
décrète: 
 
 
Article premier   Est soumise au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Structures d'accueil", présentée sous la forme d'une proposition générale rédigée comme suit: 
 
(suit le texte de l’initiative) 
 
 
Art. 2   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l'initiative. 
 
 
Art. 3   Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret dans un délai de six mois. 
 
 
Art. 4   1Le présent décret entre en vigueur immédiatement. 
 
2Il n'est pas soumis au référendum facultatif. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation du présent décret. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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4.5. Projets de loi 

4.5.1. Projet de loi libéral-PPN 02.162 

Le 5 novembre 2002, le groupe libéral-PPN a déposé le projet de loi suivant: 

 
02.162 
5 novembre 2002 
Projet de loi du groupe libéral-PPN 
Loi portant modification de la loi sur les contributions directes (LCdir) 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission ... 
 
décrète: 
 
 
Article premier   La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est modifiée 
comme suit: 

 
 
Art. 36   1 

 

g) les primes d'assurance-maladie obligatoire intégralement, les primes d'assurance-
vie, ainsi que les intérêts des capitaux d'épargne au profit du contribuable, le cas 
échéant de son conjoint et des personnes à sa charge au sens de l'article 39, 
jusqu'à concurrence d'un montant global de 1000 francs pour les contribuables 
mariés vivant en ménage commun et d'un montant de 500 francs pour les autres 
contribuables. 
 
Ces montants sont augmentés de 200 francs pour chaque personne à charge 
pour laquelle le contribuable peut faire valoir une déduction au sens de l'article 39, 
alinéa 1, lettres a à c et e; 

 
i) les versements bénévoles faits en espèces à des personnes morales qui ont leur 

siège en Suisse et sont exonérées de l'impôt en raison de leurs buts de service 
public ou de pure utilité publique (art. 81, al. 1, lettre f), jusqu'à concurrence de 
10% du revenu net… (Suite inchangée.) 

 
 
Art. 38   1Les époux vivant en ménage commun peuvent déduire de leur revenu net 
un montant de 4000 francs. (Suite inchangée.) 
 
 
Art. 39   1… 
 
a) un montant de 3800 francs… (Suite inchangée.) 
b) un montant de 4400 francs… (Suite inchangée.) 
c) un montant de 5200 francs… (Suite inchangée.) 
d) …  
e) … 
f) les frais de garde des enfants jusqu'à concurrence de 3000 francs. 
 
 
Art. 40, alinéa 2 (nouveau)   2Le barème est appliqué selon un coefficient de 96% dès 
2004 et de 93% dès 2005. 
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L'ancien alinéa 2 devient alinéa 3, etc. 
 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date 
de son entrée en vigueur. 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

 
Nous demandons que ce projet soit renvoyé à la commission fiscalité pour examen et 
rapport. 
 
Signataires: R. Graber, R. Burkhard, L. Amez-Droz, J.-C. Baudoin, V. de Montmollin, M. 
Surdez, B. Matthey, J. Walder, J.-M. Haefliger, A. Obrist, M. Amstutz, J. Martin, Th. Humair, 
M. Barben, V. Schweingruber, Ph. Bauer, E. Bernoulli, U. de Meuron et L. Aquilon. 

4.5.2. Projet de loi PopEcoSol 01.150 

Le 2 octobre 2001, le groupe PopEcoSol a déposé le projet de loi suivant: 

01.150 
2 octobre 2001 
Projet de loi du groupe PopEcoSol 
Loi portant révision de la loi sur les contributions directes (LCdir) 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission ... 
 
décrète: 
 
 
Article premier   La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est modifiée 
comme suit: 
 
 
Déductions 
générales 

Art. 36   Sont déduits du revenu: 
 
g) les primes d'assurance-maladie relatives à l'assurance obligatoire des 

soins ainsi que les primes d'assurance-accidents obligatoire pour le 
conjoint et les autres personnes à sa charge; 

 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date 
de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 
 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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Signataires: A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, F. Staehli, D. Perdrizat, M. Ebel, L. 
Debrot, G. Hirschy, F. Bonnet, Patrick Erard, F. John, N. de Pury, M. Droguett, C. 
Stähli-Wolf et J.-P. Veya. 

4.5.3. Traitement des projets de loi 

Les projets de loi mentionnés ci-devant ont été transmis à la commission fiscalité et politique 
familiale pour information. Il n’appartient donc pas à la commission de proposer leur classement. 
Les auteurs des projets de loi décideront, après la discussion du présent rapport au Grand 
Conseil, du maintien ou du retrait de leurs propositions. 

Quant au projet de loi du groupe libéral-PPN 02.162, il ne demeure que pour la partie qui n’a pas 
été reprise dans l’amendement libéral-PPN figurant sous le point 3.1.4. 

5. RAPPEL DU MODE DE TRAITEMENT DES INITIATIVES POPULAIRES 

Nous nous permettons de rappeler ici quelques règles applicables en matière d’initiatives 
populaires, règles tirées de la loi sur les droits politiques (LDP). 

5.1. Conditions formelles 

La demande d'initiative revêt la forme d'un projet rédigé ou celle d'une proposition générale. Elle 
doit respecter le principe de l'unité de la matière. 

L’initiative "Pour une réduction des impôts pour tous" a été déposée sous la forme d’un projet 
rédigé. Les initiatives "Contribution éducative", "Assurance-maternité cantonale" et "Structures 
d’accueil", par contre, revêtent la forme de propositions générales. 

5.1.1. Projet rédigé 

Article 110, alinéa 3, loi sur les droits politiques (LDP) 

Saisi d'un projet rédigé, le Grand Conseil peut: 

a) l'approuver par une loi ou un décret; 

b) ne pas l'approuver. Le projet est alors soumis au vote du peuple accompagné ou non 
d'une proposition de rejet et, le cas échéant, d'un contre-projet. 

5.1.2. Proposition générale 

Article 110, alinéa 2, loi sur les droits politiques (LDP) 

Saisi d'une proposition générale, le Grand Conseil peut: 

a) l'approuver et y donner suite. Il rédige alors un texte qu'il adopte dans une loi ou un 
décret; 

b) la soumettre directement au vote du peuple accompagnée ou non d'une proposition de 
rejet et, le cas échéant, d'un contre-projet. En cas d'acceptation par le peuple, il rédige 
dans un délai de deux ans un texte qu'il adopte dans une loi ou un décret. 

5.2. Procédure en cas de présentation d’un contre-projet 

Article 113, alinéas 1 à 3, loi sur les droits politiques (LDP) 
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1Lorsqu'une initiative et un contre-projet sont présentés ensemble au vote populaire, les 
questions suivantes sont soumises aux électeurs sur le même bulletin de vote: 

1. Acceptez-vous l'initiative populaire? 

2. Acceptez-vous le contre-projet du Grand Conseil? 

Question subsidiaire: 

Si le peuple accepte à la fois l'initiative et le contre-projet, est-ce l'initiative ou le contre-
projet qui doit entrer en vigueur? 
2La majorité absolue est déterminée séparément pour chacune des questions. 
3Lorsque tant l'initiative que le contre-projet sont acceptés, c'est le résultat donné par la 
réponse à la troisième question qui emporte la décision. 

5.3. Retrait d’une initiative 

Article 111, alinéas 1 à 3, loi sur les droits politiques (LDP) 
1L'initiative peut être retirée jusqu'au jour où elle est adoptée par le Grand Conseil, ou à 
défaut, jusqu'au jour où le Conseil d'Etat fixe la date de la votation populaire. 
2Le retrait est décidé par le comité d'initiative. 
3La déclaration de retrait doit être signée par la majorité des membres du comité. 
4Elle est communiquée à la chancellerie d'Etat et fait l'objet d'une publication dans la Feuille 
officielle. 

En cas de retrait de l'initiative, le contre-projet est soumis au référendum facultatif (art. 110, al. 4, 
LDP). 

6. DISCUSSION GENERALE 

6.1. Position des commissaires radicaux 

Pour le groupe radical, l’objectif principal est demeuré constant: 

– le retrait des quatre initiatives populaires, 

– donner une réponse à l’initiative "Pour une réduction des impôts pour tous", 

– prendre en compte les préoccupations de l’initiative "Contribution éducative" par le biais de la 
fiscalité. 

Toutefois, contrairement à l’initiative "Pour une réduction des impôts pour tous", les radicaux ont 
souhaité que la diminution de la fiscalité ne soit pas linéaire, mais qu’elle profite avant tout à la 
classe moyenne, ce par une modification de l’échelle fiscale. 

Le groupe radical a estimé que les initiatives "Assurance-maternité cantonale" et "Structures 
d’accueil" devaient être rejetées sans contre-projet, la première devant recevoir bientôt une 
réponse sur le plan fédéral, les structures d’accueil pour la petite enfance mises en place 
récemment dans le canton répondant partiellement à la seconde. 

6.2. Position des commissaires socialistes 

Le groupe socialiste au Grand Conseil a proposé le renvoi du rapport du Conseil d’Etat à une 
commission ad hoc avec pour objectif la rédaction d’un contre-projet consensuel susceptible 
d’être accepté par une majorité du Grand Conseil et ultérieurement, s’il y a lieu, en votation 
populaire. 
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Les commissaires socialistes ont estimé que la responsabilité de la commission était grande et 
qu'il ne fallait pas décevoir même si la tâche apparaissait comme difficile. Il fut jugé irresponsable 
de fixer des limites trop étroites à la recherche d’une solution consensuelle. 

Pour le groupe socialiste, la notion de "consensualité" impliquait de tenter de considérer les 
personnes avec lesquelles on travaille davantage comme des partenaires que des adversaires, 
fussent-ils des adversaires politiques. Rechercher des solutions consensuelles exclut, au sens 
socialiste, que l’on se livre à des marchandages en vue de parvenir à des compromis. Cela 
implique, au contraire, que l’on tienne compte que chaque partenaire doit pouvoir convaincre ceux 
qui l’ont mandaté du caractère raisonnable des solutions présentées et débattues. 

La solution consensuelle à laquelle il souhaitait parvenir devait être inspirée des principes 
proposés par le philosophe John Rawls dans sa théorie de la justice, à savoir qu’une loi est juste 
lorsque, tout en bénéficiant à tout le monde, elle bénéficie plus aux éléments les moins favorisés 
de la société. 

Dans cette perspective, les commissaires socialistes pensent (et ils le pensent toujours) qu’il 
n’était pas possible de réaliser une véritable politique en faveur de la famille en recourant 
prioritairement aux mesures fiscales traditionnelles, et là il y a peut-être un point de divergence 
avec la manière dont les explications ont été présentées par le porte-parole radical. Ils 
souhaitaient aussi pouvoir faire valoir leur point de vue en proposant des documents et, 
éventuellement, l’audition de chercheurs spécialisés en politique familiale. 

Les commissaires socialistes étaient également d’avis qu’il ne fallait pas exclure que la solution 
consensuelle à laquelle ils parviendraient ne puisse entrer en vigueur que progressivement ou 
que sa réalisation soit différée pour tenir compte de l’appréciation de la situation économique 
qu'ils pourraient esquisser au terme des travaux. 

Les documents annexés à la première convocation de la commission ont ainsi fait l’objet d’un 
examen critique en vue de parvenir à une solution consensuelle. 

Comme déjà précisé, ils ont pu, en cours de discussion, présenter des documents exposant les 
conditions de la réalisation d’une véritable politique familiale, à défaut de pouvoir auditionner un 
chercheur spécialisé en politique familiale. C’est dans cette perspective qu'ils n'avaient pas 
déposé d’amendements aux décrets du Conseil d’Etat ou de projet de loi qui auraient pu être 
ressentis comme de la surenchère. 

Dans la partie fiscalité des travaux, ils ont pu étudier et débattre des avantages et des 
inconvénients des déductions sur déclarations fiscales par rapport aux déductions sur bordereau. 

Par ailleurs, ils souhaitaient aussi qu’une certaine priorité soit accordée à l’examen des contre-
projets élaborés par le Conseil d’Etat et auxquels il a renoncé dans sa séance d’octobre 2002. 
Même si présentés ils n’auraient très probablement pas suscité l’enthousiasme des militants 
socialistes, mais plutôt leur déception. Malgré tout, il leur semblait, compte tenu de quelques 
aménagements, que ces documents pouvaient constituer une base possible pour la recherche 
d’une solution consensuelle. 

En conclusion, ils aimeraient souligner qu'ils se sont toujours exprimés en faisant valoir des 
propositions et des souhaits, mais jamais des exigences. Il n’était pas cohérent de s’engager dans 
une démarche consensuelle, au sens qu'ils avaient d’emblée précisé, en formulant des exigences 
ou pire encore des ultimatums. 

Tant et aussi longtemps qu’a demeuré la perspective d’une solution consensuelle ils ont refusé 
d’indiquer des limites qu'ils considéraient comme infranchissables. 

Il aurait été ridicule d’envisager (dès la première séance de la commission) que les débats soient 
condamnés à être identiques à ceux de la commission fiscalité lorsqu’elle a traité des droits de 
succession. La recherche d’une solution consensuelle aurait d’emblée relevé de l’utopie, avec à la 
clé la probable rédaction d’un rapport de minorité. 

Ils étaient convaincus qu’une telle évolution porterait préjudice aux intérêts de leur canton, c’est 
pourquoi ils ont toujours réitéré leur volonté de ne pas ménager leurs efforts pour parvenir à des 
solutions consensuelles. 
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6.3. Position des commissaires PopEcoSol 

Les commissaires PopEcoSol ont souhaité de leur côté étudier toutes les propositions 
susceptibles de parvenir à un compromis. Dans la perspective d’un consensus, ils sont entrés en 
matière pour débattre de la correction de l’échelle fiscale. D’autre part, ils ont marqué leur 
préférence aux rabais d’impôts dans la mesure où les finances de l’Etat permettraient d’en saisir 
l’opportunité. 

A défaut de trouver un consensus sur un projet raisonnable destiné avant tout aux bas et moyens 
revenus, compte tenu par ailleurs de la situation financière de l’Etat, les commissaires PopEcoSol 
sont prêts aujourd’hui à aller jusque devant le peuple pour combattre les différentes initiatives dont 
l’adoption sans autre mettrait gravement en péril les finances de l’Etat. 

Ils ont toujours rappelé leur farouche opposition aux baisses linéaires d’impôt telles que prévues 
dans l’initiative de la Chambre Neuchâteloise du Commerce et de l’Industrie (CNCI). 

6.4. Position des commissaires libéraux-PPN 

La situation du groupe libéral-PPN est particulière, car il avait refusé en plénum le renvoi des 
initiatives à une commission ad hoc, craignant qu’une solution consensuelle ne soit impossible à 
trouver, notamment au vu des débats sur les successions. 

Le groupe libéral-PPN a toujours répété tout au long des travaux qu’il souhaitait prioritairement 
améliorer l’image fiscale du canton et soutenir les familles par le biais de la fiscalité. 

En revanche, en raison notamment de la situation économique particulièrement préoccupante, le 
groupe libéral-PPN demeure encore farouchement opposé à toute charge nouvelle qui viendrait 
grever les entreprises et les indépendants. Une contribution éducative financée par l’économie 
privée reste donc, aux yeux des libéraux, totalement exclue. 

6.5. Position du Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat a exprimé sa position dans son rapport 03.001 du 27 novembre 2002 "Fiscalité 
et politique familiale", dont la première discussion fut à l’origine de la création de la présente 
commission. Il n’y a donc pas lieu de répéter ici les raisons qui ont poussé le gouvernement à 
recommander le rejet des quatre initiatives sans contre-projet. 

7. DIMINUTION DE L’IMPOT SUR LE REVENU 

7.1. Situation actuelle 

Actuellement, le barème figurant à l’article 40 alinéa 1 de la loi sur les contributions directes 
(LCdir) est appliqué à un taux de 100%. 

En annexe figure un tableau intitulé "Nombre de contribuables classés par état-civil et par 
catégories de revenu imposable" (annexe 2). 

7.2. Rappel des propositions 

7.2.1. Initiative CNCI 

Les citoyens soussignés, électrices et électeurs dans le canton de Neuchâtel, en vertu de 
l'article 38 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel du 21 novembre 
1858 et des articles 98 à 112 de la loi cantonale sur les droits politiques (LDP), du 17 
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octobre 1984, proposent les modifications suivantes de la loi sur les contributions directes 
(LCdir), du 21 mars 2000: 

Le Titre II, Chapitre 5, de la LCdir est complété comme suit: 

Réduction de l'impôt, art. 40bis (nouveau) 

Principe 

1. L'impôt de base sur le revenu dû par les personnes physiques pour une période fiscale, 
calculé selon le barème de l'article 40 de la LCdir, est diminué de 12% selon les étapes 
suivantes: 

Etapes 

2. Dès la première année de l'entrée en vigueur des présentes dispositions, cette 
diminution prend effet pour une première tranche de 4%. 

3. Dès la deuxième année, une nouvelle diminution prend effet pour une tranche de 4%. 

4. A partir de la troisième année, la diminution prend effet pour la troisième tranche de 4%. 

7.2.2. Amendement radical 

Art. 40, al. 2 bis 
2bisLe barème est appliqué selon un coefficient de 98% dès le 1er janvier 2004, de 96% dès 
le 1er janvier 2005 et de 94% dès le 1er janvier 2006. 

7.2.3. Amendement libéral-PPN 

Art. 40a (nouveau): 
1L'impôt de base sur le revenu dû par les personnes physiques pour une période fiscale, 
calculé selon le barème de l'article 40 LCdir, est diminué de 6% selon les étapes suivantes: 
2Dès l'année de taxation 2004, cette diminution est de 2% (coefficient 98%). 
3Dès l'année de taxation 2006, une nouvelle diminution de 2% prend effet (coefficient 96%). 
4Dès l'année de taxation 2008, une nouvelle diminution de 2% est introduite (coefficient de 
94%). 

8. MODIFICATION DE L’ECHELLE FISCALE 

8.1. Situation actuelle 

Article 40, alinéas 1 et 2, loi sur les contributions directes (LCdir) 
1L'impôt de base sur le revenu est déterminé d'après le système progressif par catégories, 
selon le barème suivant: 
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Catégories 
Taux de chaque 

catégorie 
Impôt dû 
pour le 
revenu 

maximal de 
la catégorie 

Taux réel du 
maximum de  

chaque 
catégorie 

Fr.  Fr. % Fr. % 

0.– à 5.000.– 0,00 0.– 0,000 
5.001.– à 10.000.– 2,00 100.– 1,000 

10.001.– à 15.000.– 4,00 300.– 2,000 
15.001.– à 20.000.– 8,00 700.– 3,500 
20.001.– à 25.000.– 12,00 1.300.– 5,200 
25.001.– à 35.000.– 13,00 2.600.– 7,429 
35.001.– à 60.000.– 14,00 6.100.– 10,167 
60.001.– à 80.000.– 15,00 9.100.– 11,375 
80.001.– à 120.000.– 16,00 15.500.– 12,917 

120.001.– à 140.000.– 17,00 18.900.– 13,500 
140.001.– à 180.000.– 18,00 26.100.– 14,500 

 
2Le revenu supérieur à 180.000 francs est imposé à 14,5%. 

8.2. Rappel des propositions 

8.2.1. Amendement radical 

Art. 401… 

 
…    
60.001 à 80.000 14,50 9.000 11.250
80.001 à 100.000 15,00 12.000 12,000

100.001 à 120.000 15,50 15.100 12,583
120.001 à 140.000 16,00 18.300 13,071
140.001 à 160.000 17,00 21.700 13,563
160.001 à 180.000 18,00 25.300 14,056

 
2Le revenu supérieur à 180.000 francs est imposé à 14,056%. 

8.3. Discussion 

L’initiative "Pour une réduction des impôts pour tous" propose une baisse linéaire de 12% des 
impôts, pour tous les contribuables. Le groupe radical souhaite, par sa proposition, que la baisse 
de la fiscalité touche tout particulièrement la classe moyenne, dont la charge fiscale est  lourde 
dans notre canton.  

Un vote de principe et indicatif a eu lieu. Les commissaires socialistes ont souligné que s’ils 
étaient opposés par principe à ce type de baisse qui défavorise les bas revenus, ils étaient 
néanmoins prêts à soutenir pareille démarche, à condition qu’elle ne soit que l’une des 
composantes d’un contre-projet acceptable par toute la commission. 

La proposition du groupe radical figurant dans l’amendement déposé le 28 janvier 2003 s’avérant 
beaucoup moins coûteuse que prévu, la commission a chargé, par 13 voix sans opposition, le 
service des contributions d’élaborer une nouvelle proposition dont les conséquences financières 
se solderaient, pour l’Etat, par une diminution de recettes de l’ordre de 8,5 millions de francs. 

Les projections du service des contributions figurent en annexe au présent rapport (voir annexe 
1). Elles montrent que le taux commencerait à être réduit, par rapport au barème actuel, à partir 
de 35.000 francs de revenu net imposable pour les personnes seules et de 63'700 francs pour les 
contribuables mariés, compte tenu du splitting. 



1072 ANNEXES 
Rapport 03.001 – Fiscalité et politique familiale 

Les conséquences financières de cette proposition sont mentionnées sous le point 15.1.2. 

9. DEDUCTIONS POUR PRIMES D’ASSURANCES 

9.1. Situation actuelle 

Article 36, lettre g, loi sur les contributions directes (LCdir) 

g) les primes d'assurance-vie, d'assurance-maladie, ainsi que les intérêts des capitaux 
d'épargne au profit du contribuable, le cas échéant de son conjoint et des personnes à 
sa charge au sens de l'article 39, jusqu'à concurrence d'un montant global de 4800 
francs pour les contribuables mariés vivant en ménage commun et d'un montant de 
2400 francs pour les autres contribuables; ces montants sont augmentés de 25% pour 
les contribuables qui ne versent pas de cotisations selon les lettres e et f. Ils sont 
augmentés de 800 francs pour chaque personne pour laquelle le contribuable peut faire 
valoir une déduction au sens de l'article 39, alinéa 1, lettres a à c et e; 

9.2. Rappel des propositions 

9.2.1. Amendement radical 

Art. 36 

g) les versements, cotisations et primes d’assurance-maladie et d’assurance-accidents 
ainsi que ceux d’assurance-vie, qui ne tombent pas sous le coup de la lettre d ainsi que 
les intérêts des capitaux d’épargne du contribuable et des personnes à l’entretien 
desquelles il pourvoit. Le Conseil d’Etat arrête pour chaque période fiscale le montant 
maximal déductible, qui comprend: 

au minimum, les primes de base pour l’assurance-maladie et accidents, fixées 
forfaitairement par le Conseil d’Etat pour chaque catégorie d’assurés, sous déduction 
des réductions de primes communiquées par le service de l’assurance maladie; 

cas échéant, les primes d’assurance-vie et les intérêts de capitaux d’épargne, jusqu’à 
concurrence de 400 francs pour les personnes mariées vivant en ménage commun, 200 
francs pour les autres contribuables et 100 francs pour chaque personne pour laquelle le 
contribuable peut faire valoir une déduction au sens de l’article 39, alinéa 1, lettres a et 
e; 

seuls les montants effectivement versés sont pris en compte et aucune compensation 
n’est possible entre les diverses déductions; 

9.2.2. Amendement libéral-PPN 

Art. 36 

g) les primes d'assurance-maladie découlant de La LAMal dans leur totalité, les primes 
d'assurance-vie ainsi que les intérêts des capitaux d'épargne au profit du contribuable, le 
cas échéant de son conjoint et des personnes à sa charge au sens de l'article 39, 
jusqu'à concurrence d'un montant global de 400 francs pour les contribuables mariés 
vivant en ménage commun et d'un montant de 200 francs pour les autres contribuables; 
ces montants sont augmentés de 25% pour les contribuables qui ne versent pas de 
cotisations selon les lettres e et f. Ils sont augmentés de 100 francs pour chaque 
personne pour laquelle le contribuable peut faire valoir une déduction au sens de l'article 
39, alinéa 1, lettres a à c et e; 
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9.2.3. Projet de loi PopEcoSol 01.150 

 
Déductions 
générales 

Art. 36   Sont déduits du revenu: 
 
g) les primes d'assurance-maladie relatives à l'assurance obligatoire des soins 

ainsi que les primes d'assurance-accidents obligatoire pour le conjoint et les 
autres personnes à sa charge; 

9.3. Discussion 

L’amendement radical reprend la proposition figurant dans le rapport du Conseil d’Etat, avec l’idée 
notamment qu’il appartient au Gouvernement de fixer un forfait pour la déduction des primes 
LAMal, en faisant une moyenne des primes pratiquées dans le canton. 

Quant à l’amendement libéral, reprenant le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.150, il propose 
une déduction intégrale des primes LAMal, quel que soit le montant des primes de la caisse à 
laquelle l’assuré est affilié. 

Lors des travaux de la commission, le service des contributions a fait part des modifications en 
cours de la loi fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes 
(LHID). Ainsi, au vu de l’état d’avancement du projet au niveau fédéral, dont seule la date d’entrée 
en vigueur semble inconnue, le service des contributions a élaboré une nouvelle proposition de 
déduction pour primes d’assurance-maladie, conforme à la réforme en cours de la LHID. Cette 
proposition a été reprise par la commission. 

10. VERSEMENTS BENEVOLES FAITS A DES PERSONNES MORALES D’UTILITE 
PUBLIQUE 

10.1. Situation actuelle 

Article 36, lettre i, loi sur les contributions directes (LCdir) 

i) les versements bénévoles faits en espèces à des personnes morales qui ont leur siège 
en Suisse et sont exonérées de l'impôt en raison de leurs buts de service public ou de 
pure utilité publique (art. 81, al. 1, lettre f), jusqu'à concurrence de 1% du revenu net, 
calculé selon l'article 28, mais sans la déduction mentionnée au présent alinéa, à 
condition que les prestations versées pendant la période de calcul s'élèvent au moins à 
100 francs. 

10.2. Rappel des propositions 

10.2.1. Projet de loi libéral-PPN 

Art. 36, let.i, loi sur les contributions directes (LCdir ) 

i) les versements bénévoles faits en espèces à des personnes morales qui ont leur siège 
en Suisse et sont exonérées de l'impôt en raison de leurs buts de service public ou de 
pure utilité publique (art. 81, al. 1, lettre f), jusqu'à concurrence de 10% du revenu net… 
(Suite inchangée.)  

10.3. Discussion 

Le groupe libéral-PPN, par sa proposition, souhaite rendre le canton de Neuchâtel compétitif en 
matière de déductions pour des versements bénévoles faits à des personnes morales d’utilité 
publique. Une comparaison intercantonale figure en annexe au présent rapport (annexe 3). Cette 
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comparaison montre que notre canton est de loin le moins généreux en la matière. Les 
commissaires libéraux-PPN acceptent de réduire leurs prétentions initiales, en fixant le montant 
maximal déductible à 5% du revenu net, au lieu des 10% figurant dans le projet de loi. 

Ce point particulier n’a pas fait l’objet de discussions lors des séances de la commission. Il ne 
figure dans aucune des initiatives. Il n’y a pas eu de vote formel. 

11. DIMINUTION DE L’IMPOSITION DES PERSONNES MORALES 

11.1. Situation actuelle 

11.1.1. Impôt sur le bénéfice 

Art. 94, al. 1 et 2 de la loi sur les contributions directes (LCdir) 
1L'impôt sur le bénéfice des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives est 
déterminé d'après le système progressif par catégories, selon le barème suivant: 

 
 

Catégories 
Taux de chaque 

catégorie 
Impôt dû pour la 

gain maximal de la 
catégorie 

Taux réel du 
maximum de la 

catégorie 

Fr.  Fr. % Fr. % 

0.– à 10.000.– 6,00 600.– 6,00 
10.001.– à 20.000.– 10,00 1.600.– 8,00 
20.001.– à 40.000.– 12,00 4.000.– 10,00 

 
2Le bénéfice supérieur à 40.000 francs est imposé à 10%. 

11.1.2. Impôt sur le capital 

Art. 108, al. 1 de la loi sur les contributions directes (LCdir) 
1L'impôt sur le capital des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives est de 2,5‰ du 
capital propre imposable. 

11.2. Rappel des propositions 

11.2.1. Initiative CNCI 

L'article 94 de la loi sur les contributions directes (LCdir) du 21 mars 2000 est 
modifiée comme suit: 

Sociétés de capitaux et coopératives, art. 94 

En général 

L'impôt sur le bénéfice des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives est de 7,5% 
du bénéfice net (alinéa unique) 

11.2.2. Amendement radical 

Art. 108 
1L’impôt sur le capital des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives est de 2‰ du 
capital propre imposable. 
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11.2.3. Amendement libéral-PPN 

Art. 108 
1L'impôt sur le capital des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives est de 2,25‰ 
du capital propre imposable.  

11.3. Discussion 

Lors des discussions, les commissaires radicaux ont accepté de retirer la proposition de leur 
groupe au profit de celle du groupe libéral-PPN. Seule cette dernière proposition est donc à 
prendre en considération dans le cadre de l’élaboration d’un contre-projet à l’initiative "Pour une 
réduction des impôts pour tous". 

12. DEDUCTIONS POUR CHARGE DE FAMILLE 

12.1. Situation actuelle 

Article 39, lettres a à c, (LCdir) 

a) un montant de 3000 francs pour le premier enfant mineur, ou majeur jusqu'à l'âge de 25 
ans faisant un apprentissage ou des études, dont le contribuable assure l'entretien;  

b) un montant de 3700 francs pour le deuxième enfant mineur, ou majeur jusqu'à l'âge de 
25 ans faisant un apprentissage ou des études, dont le contribuable assure l'entretien;  

c) un montant de 4200 francs pour le troisième enfant mineur, ou majeur jusqu'à l'âge de 
25 ans faisant un apprentissage ou des études, ainsi que pour chaque enfant 
supplémentaire dans la même situation, dont le contribuable assure l'entretien;  

En annexe figure un document présentant une comparaison intercantonale des déductions pour 
charge de famille (voir annexe 4). 

12.2. Rappel des propositions 

12.2.1. Amendement radical 

Art. 39   1Sont déduits du revenu net: 

a) un montant de 4500 francs pour chaque enfant mineur… (suite inchangée); 

12.2.2. Amendement libéral-PPN 

Art. 39   1Sont déduits du revenu net: 

a) un montant de 4500 francs par enfant mineur, ou majeur jusqu'à l'âge de 25 ans faisant 
un apprentissage ou des études, dont le contribuable assure l'entretien; 

Lettres b et c: supprimées. 

c) ancienne lettre e: un montant de 4000 francs pour des personnes majeures; (suite 
inchangée); 
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12.3. Position des commissaires socialistes 

Les commissaires socialistes demeurent opposés à une telle augmentation. Au contraire, ils ont 
proposé d’accorder un rabais d’impôt par enfant d’un coût global équivalent. 

13. DEDUCTION POUR FRAIS DE GARDE DES ENFANTS 

13.1. Situation actuelle 

Actuellement, le canton de Neuchâtel ne connaît pas de déduction pour frais de garde des 
enfants. Seuls les cantons de Glaris, de Bâle-Campagne et du Tessin sont dans la même 
situation. Une modification de la LHID va imposer, dans un avenir proche, l’introduction de cette 
déduction dans tous les cantons, ceux-ci restant compétents pour en fixer les montants et 
conditions. 

En annexe figure un document présentant une comparaison intercantonale des déductions pour 
frais de garde des enfants (voir annexe 5). 

13.2. Rappel des propositions 

13.2.1. Amendement radical 

Art. 39… 

f) un montant jusqu’à 2000 francs sur le revenu des époux vivant en ménage commun et 
qui exercent tous les deux une activité lucrative, pour les frais de garde prouvés de 
chaque enfant à charge âgé de moins de 12 ans. La même déduction est accordée aux 
personnes seules qui travaillent et qui ont un ou des enfants à charge avec qui ils font 
ménage commun. L’octroi d’une rente AI est assimilé à l’exercice d’une activité lucrative 
pour l’obtention de la déduction. 

13.2.2. Amendement libéral-PPN 

Art. 39… 

d) (nouvelle): une déduction de 2000 francs pour frais de garde des enfants, lorsque les 
deux époux travaillent et pour les familles monoparentales en cas d'activité lucrative. 

13.3. Position des commissaires socialistes 

Cette déduction, il faut le préciser, deviendra obligatoire dans le cadre de la loi fédérale sur 
l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes (LHID). En lieu et place d’une 
telle déduction, les commissaires socialistes auraient souhaité accorder un rabais d’impôt d’un 
coût équivalent. 

14. CONTRIBUTION EDUCATIVE 

L’étude de l’introduction d’une contribution éducative a fait l’objet de nombreuses projections de la 
part des services de l’Etat. 

Une recherche de contre-projet consensuel impliquait que tous les commissaires entrent en 
matière à propos des thèses qui ont inspiré les initiatives socialistes et notamment celle 
concernant la contribution éducative. Il convenait donc d’expliquer pourquoi les commissaires 
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socialistes ne pourraient pas se satisfaire de mesures uniquement fiscales en matière d’aide 
financière à la famille. Selon les commissaires socialistes, les mesures fiscales, lorsqu’elles 
prennent la forme de déductions, sont inéquitables dans la mesure où le montant d’impôt 
économisé est faible pour les contribuables modestes et qu’il augmente sensiblement avec le 
revenu. Par contre, ils sont d’avis que l’aide la plus efficace est une aide financière directe sous 
forme, par exemple, de contribution éducative.  

En vue de faciliter le débat à propos de l’efficacité respective, en matière d’aide à la famille, de 
mesures fiscales et de l’aide directe, les commissaires ont demandé à pourvoir accueillir un 
spécialiste, M. Bernard Dafflon, professeur de finances publiques à l’Université de Fribourg, dont 
l’audition s’est malheureusement révélée impossible. Pour pallier l’absence du professeur Dafflon, 
les travaux de ce dernier ont fait l’objet d’une présentation par M. Alain Berset, conseiller 
stratégique au Département de l'économie publique (voir annexe 6). 

Afin de permettre à la commission de choisir les mesures les mieux à même de venir en aide 
efficacement et équitablement aux familles les commissaires socialistes ont demandé aux 
services administratifs d’établir un certain nombre de documents et d’effectuer de nombreuse 
projections. L’objectif était de retenir les mesures susceptibles d’augmenter le plus possible et de 
façon équitable le revenu disponible des familles. Différentes projections figurent en annexe au 
présent document (voir annexe 7) 

Il est à noter que les commissaires socialistes, face à l’opposition des commissaires de droite de 
voir de nouvelles charges grever l’économie privée, ont accepté, pour ne pas bloquer les débats, 
de financer les contributions éducatives uniquement par l’Etat dans le but de parvenir à une 
solution consensuelle. 

15. PROPOSITIONS GLOBALES SOUMISES A LA COMMISSION 

15.1. Propositions globales des commissaires de droite 

15.1.1. Enumération et échelonnement dans le temps des propositions 

Les propositions des commissaires de droite sont les suivantes: 

–– diminution des impôts de 6% pour tous les contribuables: 3% en 2004 et 3% en 2006; 

– correction de l’échelle fiscale: dès 2005; 

– déduction des primes LAMal obligatoires, à concurrence d’un montant forfaitaire fixé selon la 
moyenne cantonale des primes: dès 2004; 

– déduction des dons aux institutions d’utilité publique jusqu’à concurrence de 5% du revenu net: 
dès 2004; 

– réduction du taux de l’impôt sur le capital à 2,25‰: dès 2004; 

– augmentation de la déduction pour enfants à 4500 francs par enfant, quel que soit le nombre 
d’enfants: dès 2004; 

– introduction d’une déduction pour frais de garde des enfants de moins de 12 ans d’un montant 
maximal de 2000 francs: dès 2004. 

15.1.2. Coût des propositions 

Coût pour le canton 

Le coût des propositions des commissaires de droite peut être évalué de la manière suivante: 

– diminution des impôts de 6% pour tous les contribuables: 27 millions de francs; 

– correction de l’échelle fiscale: 8,5 millions de francs; 
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– déduction des primes LAMal obligatoires, à concurrence d’un montant forfaitaire fixé selon la 
moyenne cantonale des primes: 6 millions de francs; 

– déduction des dons aux institutions d’utilité publique jusqu’à concurrence de 5% du revenu net: 
1 million de francs; 

– réduction du taux de l’impôt sur le capital à 2,25‰: 1 million de francs; 

– augmentation de la déduction pour enfants à 4500 francs par enfant, quel que soit le nombre 
d’enfants: 6,6 millions de francs; 

– introduction d’une déduction pour frais de garde des enfants de moins de 12 ans d’un montant 
maximal de 2000 francs: 3 millions de francs. 

Le coût total, pour le canton, serait donc d’environ 53,1 millions de francs. 

Il faut toutefois préciser que deux des mesures susmentionnées, à savoir la déduction des primes 
LAMal obligatoires et l’introduction d’une déduction pour frais de garde des enfants, devront de 
toute façon être prises en vertu de révisions en cours de la LHID. Ces deux mesures représentent 
9 millions de francs. 

Coût pour les communes 

La plupart des mesures susmentionnées ont également un coût pour les communes, puisqu’elles 
touchent directement l’assiette fiscale. Ces mesures sont les suivantes: 

– correction de l’échelle fiscale: 8,5 millions de francs; 

– déduction des primes LAMal obligatoires, à concurrence d’un montant forfaitaire fixé selon la 
moyenne cantonale des primes: 6 millions de francs; 

– déduction des dons aux institutions d’utilité publique jusqu’à concurrence de 5% du revenu net: 
1 million de francs; 

– réduction du taux de l’impôt sur le capital à 2,25 ‰ : 1 million de francs; 

– augmentation de la déduction pour enfants à 4500 francs par enfant, quel que soit le nombre 
d’enfants: 6,6 millions de francs; 

– introduction d’une déduction pour frais de garde des enfants de moins de 12 ans d’un montant 
maximal de 2000 francs: 3 millions de francs. 

Par simplification, nous avons estimé que les coûts seraient identiques pour le canton et les 
communes, selon indication du service des contributions. Le coût total, pour les communes, serait 
donc d’environ 26,1 millions de francs. 

Il faut toutefois préciser que deux des mesures susmentionnées, à savoir la déduction des primes 
LAMal obligatoires et l’introduction d’une déduction pour frais de garde des enfants, devront de 
toute façon être prises en vertu de révisions en cours de la LHID. Ces deux mesures représentent 
9 millions de francs. 

Il va de soi que les considérations ci-devant ne tiennent pas compte d’éventuelles modifications 
des coefficients fiscaux communaux. 

15.2. Propositions globales des commissaires socialistes 

Pour les commissaires socialistes, la notion d’image fiscale qui, dans le cadre de la compétition 
intercantonale, pousse certains à vouloir toujours diminuer davantage la fiscalité finit  par conduire 
à une impasse. Le canton de Neuchâtel ne pourra jamais s’aligner sur celui de Zoug, qui est et 
restera un cas unique. Les commissaires socialistes sont par ailleurs convaincus que les pertes 
de recettes fiscales ne seront jamais compensées par l’arrivée de nouveaux contribuables 
intéressants pour le canton, comme cela  est prédit dans un délai de 5 ans par les uns, de 20 ans 
par les autres! 

Conformément à la proposition qu’ils ont faite dans leur déclaration d’intention (cf. 6.2), les 
commissaires socialistes ont proposé que les contre-projets élaborés par le Conseil d’Etat et 
auxquels il a renoncé dans sa séance d’octobre 2002 soient pris pour base des travaux de la 
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commission. Ils espéraient ainsi maintenir à un montant proche de 25 millions de francs le coût du 
contre-projet consensuel qui aurait été proposé par la commission au Grand Conseil. 

Les commissaires de droite s’étant totalement opposés à cette suggestion car ils ne pouvaient 
envisager de voir de nouvelles charges grever l’économie privée, les commissaires socialistes ont 
alors proposé, pour ne pas bloquer les débats et dans le but de parvenir à une solution 
consensuelle, que soit ajoutée aux propositions fiscales du Conseil d’Etat une contribution 
éducative de 100 francs par mois et par enfant. 

15.2.1. Coût des propositions 

En vue de faire prendre conscience de  l’ampleur des coûts des propositions faites  en 15.1 et 15 
2, les commissaires socialistes avaient établi, pour la séance du 6 mai 2003, le document publié 
ci-après in extenso. 

Estimation des coûts 

 
 Droite en 

millions de 
francs 

Gauche en 
millions de 

francs 

Synthèse en 
millions de 

francs 
Correction linéaire 
Droite 6%, Gauche 3% ..............................................

 
27,0 

 
13,5 

 
27,0 

Correction de la courbe ............................................. 8,5 0,0 8,5 

Augmentation des déductions pour charges 
familiales 
Gauche sous forme de rabais d’impôt de 200 
francs par an et par enfant (32.000 enfants) ............

 
 
 

6,6 

 
 
 

0,0 

 
 
 

6,4 
Frais de garde 
Gauche en rabais d’impôt .........................................

 
3,0 

 
3,0 

 
3,0 

Déduction LAMal selon projet LHID .......................... 6,0 6,0 6,0 
Impôt sur le capital .................................................... 1,0 1,0 1,0 

Contribution éducative 
Calculée avec 32.000 x 1.200 francs 

  
38,4 

 
38,4 

Total I 52,1 61,9 90,3 
 
Le coût  brut de la synthèse de 90,3 millions de francs concerne uniquement la charge du canton. 

Ce montant serait réduit du retour fiscal qui atteindrait 15,6 millions de francs si les déductions 
pour charges familiales étaient réduites à 1000 francs par enfant (90,3 – 15,6 = 74,7 millions de 
francs). 

Le retour fiscal ne serait que de 5,0 millions de francs si les déductions demeuraient inchangées 
(90,3 – 5,0 = 85,3). 

La charge des communes serait de l’ordre de 23,4 millions de francs. Le retour fiscal les 
concernant serait respectivement de 14,66 ou de 4,7 millions (coût réduit à 8,74 ou à 18,7 
millions). 

Le coût à charge des collectivités publiques serait donc finalement de (74,7 + 8,74 = 83,44 
millions de francs) ou (85,3 + 18,7 = 104 millions de francs). 

Ces montants étant trop importants, il convenait de rechercher un consensus pour  un montant 
sensiblement moins élevé en réduisant, à parts si possibles égales, les postes concernant d’une 
part la fiscalité et d’autre part la contribution éducative. 
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15.2.2. Recherche d’un consensus 

Conformément à leur volonté de rechercher un consensus, les commissaires socialistes avaient 
préparé pour la séance du 6 mai 2003 les propositions suivantes publiées in extenso (y compris le 
titre du document tel qu’il a été remis à la commission). 

Propositions socialistes pour un contre-projet consensuel 

Les commissaires socialistes renoncent à demander la réduction à 1000 francs des déductions 
par enfant et acceptent que les déductions pour charges familiales soient maintenues à leurs 
montants actuels. 

En millions 
de francs 

– Correction linéaire .....................................................................................................................9,0 

– Correction de la courbe .............................................................................................................8,5 

– Augmentation des déductions pour charges familiales 
Gauche sous forme de rabais d’impôt de 150 francs par an  
et par enfant (32.000 enfants) ..................................................................................................4,8 

– Frais de garde Gauche en rabais d’impôt ................................................................................3,0 

– Déduction LAMal selon projet LHID ..........................................................................................6,0 

– Impôt sur le capital ....................................................................................................................1,0 

– Contribution éducative calculée avec 32.000 x 600 francs .....................................................19,2 

Total cantonal avant retour fiscal dû à la contribution éducative ........................................51,5 

Ce montant de 51,5 millions de francs à la charge du canton serait diminué du retour fiscal de 2,5 
millions de francs induit par la contribution éducative de 19,2 millions de francs. Ainsi le montant 
finalement à la charge du canton serait de 51,5-2,5 = 49 millions de francs. 

La contribution éducative réduirait les charges d’aide sociale de près d’un million de francs. 

Le solde final s’élèverait à moins de 48 millions de francs. 

La charge des communes serait de 21,9 millions de francs,  moins un retour fiscal de 2,35 millions 
de francs, soit 19,55 millions de francs. 

Le montant total à la charge des collectivités publiques serait de 67,55 millions de francs. 
En résumé, dans la mesure où ils acceptent que les déductions pour charges familiales soient 
maintenues à leurs montants actuels, les commissaires socialistes ont insisté pour que la droite 
accepte que le montant proposé pour augmenter ces déductions soit utilisé pour accorder des 
rabais d’impôt de 150 francs par enfant. Ils ont aussi demandé que la déduction proposée pour 
frais de garde prenne la forme d’un rabais d’impôt. 

Dans le cas où les propositions socialistes auraient été acceptées, les commissaires socialistes 
s’étaient engagés à faire tout le possible pour convaincre les initiants des initiatives socialistes de 
retirer, pour le moins, le texte concernant la contribution éducative. 

15.3. Discussion 

Les deux propositions globales mentionnées sous chiffres 15.1 et 15.2 sont le reflet d’une vision 
fondamentalement opposée des problèmes soulevés par les différentes initiatives. 

Les commissaires de droite ont proposé aux commissaires socialistes d’entrer en matière sur 
l’idée d’un rabais d’impôt par enfant, en lieu et place d’une augmentation des déductions pour 
frais de garde des enfants, si la gauche acceptait en contre-partie de renoncer à la contribution 
éducative d’un montant de 19,2 millions de francs. 
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A ce stade les commissaires socialistes ont déclaré leur incompréhension de voir leurs 
propositions consensuelles à peine considérées et déclarent avoir eu l’impression d’avoir été 
"menés en bateau" par les commissaires de droite. Ils indiquent leur déception devant le peu de 
recherche de consensus de la part de ceux-ci. 

Pour leur part, les deux représentants du Conseil d’Etat ont maintenu la position qu’ils avaient 
exprimée au début des travaux de la commission, soit pour des questions de politique budgétaire 
d’abord, soit pour respecter le programme de législature. Pour eux, il n’aurait été possible d’entrer 
en matière  que sur un contre-projet réellement consensuel, tenant compte d’une politique fiscale 
et familiale ainsi que de la situation financière de l’Etat. Or, cela n’est pas le cas. Les propositions 
formulées, par leurs conséquences, ajoutées à celle de la perte de 10 millions de francs sur le 
droit des successions, mettraient en danger le canton. Cela est d’autant plus évident que la 
situation actuelle est différente de celle qui prévalait à l’époque du lancement des quatre initiatives 

15.4. Votes 

15.4.1. Propositions globales 

Les propositions globales mentionnées sous chiffres 15.1 et 15.2, dont le résumé figure en 
annexe au présent rapport (voir annexe 8), sont opposées lors du vote. 

Les propositions globales des commissaires de droite recueillent 8 voix pour, 1 voix contre et 6 
abstentions. 

Les propositions globales des commissaires socialistes reçoivent 6 voix pour, 8 voix contre et 1 
abstention. 

Les commissaires socialistes, face à cette situation regrettable, indiquent qu’ils ne participeront 
plus aux discussions et au vote (à l’exclusion du rapport final de la commission), car de telles 
propositions n’émanent que de la droite. 

15.4.2. Double contre-projet 

En dernier lieu, les commissaires de droite proposent de "splitter" leurs propositions globales en 
deux contre-projets, proposition acceptée par 8 voix pour et 7 voix contre. 

Le contre-projet à l’initiative "Pour une réduction des impôts pour tous" comprend les mesures 
suivantes: 

– diminution des impôts de 6% pour tous les contribuables; 

– correction de l’échelle fiscale; 

– déduction des primes LAMal obligatoires, à concurrence d’un montant forfaitaire fixé selon la 
moyenne cantonale des primes; 

– déduction des dons aux institutions d’utilité publique jusqu’à concurrence de 5% du revenu net; 

– réduction du taux de l’impôt sur le capital à 2,25‰. 

Le contre-projet à l’initiative "Contribution éducative" comprend les mesures suivantes: 

– augmentation de la déduction pour enfants à 4500 francs par enfant, quel que soit le nombre 
d’enfants; 

– introduction d’une déduction pour frais de garde des enfants de moins de 12 ans d’un montant 
maximal de 2000 francs. 
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16. INITIATIVE "ASSURANCE-MATERNITE CANTONALE" 

Cette initiative n’a pas fait l’objet de débats particuliers dans la commission. Celle-ci ne lui oppose 
aucun contre-projet. 

Pour un rappel des arguments, nous vous renvoyons au rapport du Conseil d’Etat, sous chiffre 
4.3. 

17. INITIATIVE "STRUCTURES D’ACCUEIL" 

Cette initiative n’a pas fait l’objet de débats particuliers dans la commission. Celle-ci ne lui oppose 
aucun contre-projet. 

Pour un rappel des arguments, nous vous renvoyons au rapport du Conseil d’Etat, sous chiffre 
4.4. 

18. CONSULTATION DES COMMUNES 

Le 24 juin 2003, la commission a décidé de consulter les communes. Pour cela, nous 
accompagnerons le présent rapport de projections chiffrées, afin de permettre aux communes de 
mesurer les conséquences des propositions de la commission. Les communes auront un délai de 
30 jours pour renvoyer leurs préavis, remarques ou commentaires. L'objectif de la commission est 
d'avoir les réponses communales d'ici au 31 août 2003. Une synthèse des résultats de la 
consultation sera transmise au Grand Conseil le moment venu. 

19. CONCLUSIONS 

La commission n’est pas parvenue à un consensus. Dans sa majorité, elle vous propose deux 
contre-projets, l’un à l’initiative "Pour une réduction des impôts pour tous", l’autre à l’initiative 
"Contribution éducative". 

Le contre-projet à l’initiative "Pour une réduction des impôts pour tous" comprend les mesures 
suivantes: 

– diminution des impôts de 6% pour tous les contribuables; 

correction de l’échelle fiscale; 

– déduction des primes LAMal obligatoires, à concurrence d’un montant forfaitaire fixé selon la 
moyenne cantonale des primes; 

– déduction des dons aux institutions d’utilité publique jusqu’à concurrence de 5% du revenu net; 

– réduction du taux de l’impôt sur le capital à 2,25‰. 

Le contre-projet à l’initiative "Contribution éducative" comprend les mesures suivantes: 

– augmentation de la déduction pour enfants à 4500 francs par enfant, quel que soit le nombre 
d’enfants; 

– introduction d’une déduction pour frais de garde des enfants de moins de 12 ans d’un montant 
maximal de 2000 francs. 
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Pour les commissaires socialistes, le travail de cette commission fut en définitive un échec car 
pour trouver un consensus il faut être au moins deux! Ils n’ont pas senti la volonté chez les 
commissaires de droite de le rechercher. A partir de là, ils considèrent ce projet comme n’étant 
pas celui de la commission, mais celui de la majorité de celle-ci. 

De son côté, le groupe PopEcosol regrette amèrement de constater que la majorité de droite de la 
commission n’a pas fait la moindre concession, que l’utilisation du terme consensus est donc ici 
totalement inadéquate. Cette position pour le moins rigide de la droite est regrettable puisque 
l’ensemble des commissaires de gauche avait accepté le principe de l’ouverture de la discussion 
sur la modification du barème cantonal de référence pour favoriser la recherche d’un consensus. 

Le Conseil d'Etat confirme la position exprimée dans son rapport au Grand Conseil sur les quatre 
initiatives. Pour des raisons financières, il lui est impossible d'accepter une diminution importante 
de recettes fiscales ou une augmentation des charges de soutien à la famille. Encore aujourd'hui, 
le report de charges de la Confédération sur les cantons, la prise en considération de nouvelles 
dépenses dues à la législation fédérale, les allègements fiscaux décidés par les Chambres 
fédérales avec incidence sur les cantons et communes et la mauvaise conjoncture économique, 
engendrent de très grandes difficultés dans l'établissement des budgets de l'Etat et des 
communes. Les propositions de la commission pourraient mettre en cause les tâches essentielles 
de l'Etat ou déséquilibrer dangereusement son budget. C'est pourquoi le Conseil d'Etat les refuse.  

Pour terminer, la commission tient à adresser ses plus vifs remerciements aux représentants de 
l’administration, dont la compétence et la célérité ont permis à la commission de mener ses 
travaux dans des délais courts et avec pleine connaissance des implications des différentes 
propositions. 

Le présent rapport a été accepté le 24 juin 2003, par 14 voix sans opposition. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération. 

 
Neuchâtel, le 24 juin 2003 

Au nom de la commission 
"Fiscalité et politique familiale": 

Le président, Le rapporteur, 
J.-C. BAUDOIN R.COMTE 
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Décret 
soumettant au vote du peuple 
– l'initiative législative populaire cantonale 
 "Pour une réduction des impôts pour tous" 
– le contre-projet du Grand Conseil sous forme 
 d'un projet de loi modifiant la loi 
 sur les contributions directes (LCdir) et d'un projet 
 de décret fixant le coefficient d'impôt cantonal direct 
 

  
 
 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu les articles 107, alinéa 4, et 110 de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984; 

sur la proposition de la commission "Fiscalité et politique familiale", du 24 juin 2003, 
 
décrète: 
 
 
 

 Article premier   Est soumise au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Pour une réduction des impôts pour tous", présentée sous la forme d'un projet rédigé 
comme suit: 
 
 

 Les citoyens soussignés, électrices et électeurs dans le canton de Neuchâtel, en vertu de 
l'article 38 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel du 21 novembre 
1858 et des articles 98 à 112 de la loi cantonale sur les droits politiques (LDP), du 17 
octobre 1984, proposent les modifications suivantes de la loi sur les Contributions 
directes (LCdir), du 21 mars 2000: 
 

 I 
Le Titre II, Chapitre 5, de la LCdir est complété comme suit: 
 

 
Réduction de 
l'impôt 
a) principe 

Art. 40a   (nouveau) 
 
1L'impôt de base sur le revenu dû par les personnes physiques pour une 
période fiscale, calculé selon le barème de l'article 40 de la LCdir, est diminué 
de 12% selon les étapes suivantes: 
 

b) étapes 2Dès la première année de l'entrée en vigueur des présentes dispositions, cette 
diminution prend effet pour une première tranche de 4%. 
 

 3Dès la deuxième année, une nouvelle diminution prend effet pour une tranche 
de 4%. 
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 4A partir de la troisième année, la diminution prend effet pour la troisième 

tranche de 4%. 
 

 II 
L'article 94 de la loi sur les Contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est 
modifié comme suit: 
 
 

Sociétés de 
capitaux et 
coopératives 
En général 

Art. 94 
 
L'impôt sur le bénéfice des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives 
est de 7,5% du bénéfice net (alinéa unique). 
 
 

 Art. 2   En même temps que l'initiative, le Grand Conseil soumet au vote du peuple un 
contre-projet, sous forme d'un projet de loi portant modification de la loi sur les 
contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, et d'un projet de décret fixant le 
coefficient d'impôt cantonal direct, dont la teneur est la suivante: 
 
 

 Loi portant révision de la loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000  

 
 Article premier   La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, 

est modifiée comme suit. 
 
 

 Art. 36, al. 1, let. g et i 
 
g) les primes de l'assurance obligatoire des soins du contribuable et de ses 
enfants mineurs ou suivant une formation dont il assure l'entretien jusqu'à 
concurrence d'un forfait basé sur la moyenne cantonale des primes; les 
réductions de primes sont prises en compte individuellement. Le Conseil d'Etat 
arrête pour chaque période fiscale le montant maximal déductible, pour chaque 
catégorie d'assurés; 
 
i) les versements bénévoles faits en espèces à des personnes morales qui ont 
leur siège en Suisse et sont exonérées de l'impôt en raison de leurs buts de 
service public ou de pure utilité publique (art. 81, al. 1, lettre f), jusquà 
concurrence de 5% du revenu net, calculé selon l'article 28, mais sans la 
déduction mentionnée au présent alinéa, à condition que les prestations 
versées pendant la période de calcul s'élèvent au moins à 100 francs. 
 
 

 Art. 40, al. 1 et 2 
 
1L'impôt de base sur le revenu dû pour une période fiscale est déterminé 
d'après le système progressif par catégories, selon le barème suivant: 
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Catégories 
Taux de 
chaque 

catégorie 

Impôt dû 
pour le 
revenu 

maximal de 
la catégorie 

Taux réel 
du 

maximum 
de chaque 
catégorie 

 Fr. % Fr. % 
 0.– à 5.000.– 0,00 0.— 0.000 
 5.001.– à 10.000.– 2,00 100.— 1.000 
 10.001.– à 15.000.– 4,00 300.— 2.000 
 15.001.– à 20.000.– 8.00 700.— 3.500 
 20.001.– à 25.000.– 12,00 1.300.— 5.200 
 25.001.– à 40.000.– 13,00 3.250.— 8.125 
 40.001.– à 60.000.– 13,50 5.950.— 9.917 
 60.001.– à 80.000.– 14,50 8.850.— 11.063 
 80.001.– à 110.000.– 15,50 13.500.— 12.273 
 110.001.– à 140.000.– 16,00 18.300.— 13.071 
 140.001.– à 160.000.– 17,00 21.700.— 13.563 
 160.001.– à 180.000.– 18,00 25.300.— 14.056 
  

 2Le revenu supérieur à 180.000 francs est imposé à 14.056%. 
 

 Art. 108 , al. 1 
 
1L'impôt sur le capital des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives est 
de 2.25‰ du capital propre imposable. 
 

 Art. 2   1La présente loi est soumise au vote du peuple en tant que contre-
projet à l'initiative législative populaire cantonale "Pour une réduction des 
impôts pour tous". 
 
2Les nouveaux articles 36 et 108 entrent en vigueur au 1er janvier 2004, le 
nouvel article 40 au 1er janvier 2005. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 

 Décret fixant le coefficient de l'impôt cantonal direct dû par les personnes 
physiques 
 
 

 Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 3, alinéa 4, de la loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 
2000, 
 
sur la proposition de la commission fiscalité et politique familiale, du 
24 juin 2003, 
 

 Article premier   Le coefficient de l'impôt direct cantonal dû par les personnes 
physiques est fixé à 0.97 dès 2004 et à 0.94 dès 2006. 
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 Art. 2   Le décret fixant le coefficient de l'impôt cantonal direct dû par les 

personnes physiques, du 18 mars 2002, est abrogé. 
 
 

 Art. 3   1Le présent décret est soumis au vote du peuple en tant que contre-
projet à l'initiative législative populaire cantonale "Pour une réduction des 
impôts pour tous". 
 
2Il entre en vigueur au 1er janvier 2004. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 

 Neuchâtel, le 
 

Au nom du Grand Conseil: 

 Le président, Les secrétaires 
 
 

 Art. 3   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l'initiative et l'adoption du 
contre-projet. 
 
 

 Art. 4   Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret dans un délai de six 
mois. 
 
 

 Art. 5   1Le présent décret entre en vigueur immédiatement. 
 
2Il n'est pas soumis au référendum facultatif. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation du présent décret. 
 
 
Neuchâtel, le 
 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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Décret 
soumettant au vote du peuple 
– l'initiative législative populaire cantonale 

"Contribution éducative" 
– le contre-projet du Grand Conseil sous forme 
 d'un projet de loi modifiant la loi sur les 

contributions directes (LCdir) 
 

 
 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu les articles 107, alinéa 4, et 110 de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984; 

sur la proposition de la commission "Fiscalité et politique familiale", du 24 juin 2003, 
 
décrète: 
 
 

 Article premier   Est soumise au vote du peuple l'initiative législative populaire cantonale 
"Contribution éducative", présentée sous la forme d'une proposition générale rédigée 
comme suit: 
 

 Constatant: 
– l'augmentation régulière des charges familiales; 
– l'inadaptation de la politique familiale aux besoins des enfants et des familles; 
– la nécessité de favoriser le partage des tâches entre femmes et hommes. 
 

 Les citoyennes et citoyens soussigné(e)s, exerçant leurs droits politiques dans le 
canton de Neuchâtel, demandent que l'Etat édicte des dispositions légales pour 
une véritable politique familiale, comprenant un système de contribution éducative, 
selon les principes suivants: 
 

 Jusqu'à 16 ans, chaque enfant dont un des parents au moins est domicilié 
sur territoire neuchâtelois a droit à une contribution mensuelle couvrant le 
minimum vital. 

 
 Dès l'âge de 16 ans, mais au plus tard jusqu'à 25 ans, chaque jeune adulte 

en formation qui est, ainsi que l'un de ses parents au moins, domicilié sur 
territoire neuchâtelois, a droit à une contribution mensuelle couvrant le 
minimum vital. 

 
 La contribution éducative est imposable et remplace les systèmes existants 

d'allocations familiales et de déductions fiscales. 
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 Le financement est assuré par: 

– une cotisation versée par les employeurs (au minimum 2% de la masse 
salariale); 

– une cotisation versée par les travailleurs indépendants (au minimum 2% 
du revenu); 

– une contribution des pouvoirs publics. 
 

 
 Art. 2   En même temps que l'initiative, le Grand Conseil soumet au vote du peuple un 

contre-projet, sous forme d'un projet de loi portant modification de la loi sur les 
contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, dont la teneur est la suivante: 
 
 

 Loi portant révision de la loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000 

 
 Article premier   La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, 

est modifiée comme suit. 
 
 

 Art. 36, al. 1, let. j (nouveau) 
 

 j) un montant de 2.000 francs au plus pour les frais de garde prouvés de 
chaque enfant âgé de moins de 12 ans révolus à la fin de la période fiscale, 

 
– lorsque les parents mariés vivant en ménage commun exercent tous deux 

une activité lucrative; 
 

 – lorsque le parent veuf, divorcé, séparé ou célibataire exerce une activité 
lucrative; si le ménage comporte deux adultes, la déduction n'est octroyée 
que s'ils exercent tous deux une activité lucrative. 

 La maladie grave ou l'octroi d'une rente AI est assimilé à l'activité lucrative 
pour l'obtention de la déduction. 

 
 

 Art. 39, al. 1, let. a à e 
 

 a) un montant de 4.500 francs pour chaque enfant mineur, ou majeur jusqu'à 
l'âge de 25 ans faisant un apprentissage ou des études, dont le contribuable 
assure l'entretien; 

 
 b) un montant de 7.700 francs pour les contribuables célibataires, veufs, 

séparés ou divorcés qui font ménage commun avec un enfant au sens de la 
lettre a; 

 
 c) un montant de 4.500 francs pour des personnes majeures autres que le 

conjoint ou les enfants, qui sont sans fortune et incapables de gagner leur 
vie par suite de maladie, d'invalidité ou de vieillesse, à l'entretien desquelles 
le contribuable pourvoit, à condition que son aide atteigne au moins le 
montant de la déduction. 
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 d) abrogé 

 
e) abrogé 
 

 Art. 2   1La présente loi est soumise au vote du peuple en tant que contre-
projet à l'initiative législative populaire cantonale "Contribution éducative". 
 
2Il entre en vigueur en vigueur au 1er janvier 2004. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 

 Neuchâtel, le 
 

Au nom du Grand Conseil: 

 Le président, Les secrétaires 
 
 

 Art. 3   Le Grand Conseil recommande au peuple le rejet de l'initiative et l'adoption du 
contre-projet. 
 
 

 Art. 4   Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution du présent décret dans un délai de six 
mois. 
 
 

 Art. 5   1Le présent décret entre en vigueur immédiatement. 
 
2Il n'est pas soumis au référendum facultatif. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation du présent décret. 
 
 
Neuchâtel, le 
 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXES 

Tableau explicatif des annexes 

Annexe 1 

Cette annexe comporte plusieurs documents: 

1.1. "Note explicative du service des contributions" concernant: la "représentation graphique 
de la charge moyenne pondérée en pourcent", composée d'une série de 4 tableaux, dont 
les données sont extraite de "La charge fiscale en Suisse, 2001", dans les cantons de BE, 
FR, VD, VS, NE, GE, JU, SO et moyenne suisse, pour: 

1. célibataire sans enfant 
2. personne mariée sans enfant 
3. personne mariée, deux enfants 
4. rentier marié 

le "comparatif des barèmes fiscaux cantonaux de Suisse romande" composé de deux 
tableaux (personne seule et personne mariée), pour les cantons de NE (selon projet de 
barème retenu par la commission), FR, VD, VS, JU, BE et SO. 

"Charge moyenne pondérée en pourcent" pour les quatre catégories de contribuables dans les 
cantons, selon point 1.1 ci-dessus (série de quatre graphes). 

A la différence de la "comparaison des barèmes 2001", sous chiffre 1.5 ci-après, cette 
représentation de la charge moyenne pondérée tient compte de l'ensemble des éléments 
constitutifs de l'assiette fiscale (déductions sociales et pour charges d'enfants, taux des impôts 
communaux, etc.) et indique la charge moyenne en pourcent du revenu brut, due aux impôts 
cantonaux, communaux et paroissiaux (pour ces derniers lorsqu'ils sont obligatoires). 

1.2. "Modification du barème (proposition du groupe radical 2)" 

Il s'agit du projet de nouveau barème de référence pour l'impôt cantonal et communal, retenu par 
la majorité de la commission. 

1.3. "Comparaison du barème actuel et des projets du groupe radical de l'impôt 
sur le revenu" (deux graphes : personne seule et personne mariée) 

Ces deux graphes comparent le barème de référence actuel pour l'impôt cantonal et communal et 
les deux propositions examinées par la commission. Seuls les taux appliqués au revenu net 
imposable sont comparés; il n'est donc pas tenu compte des propositions de modifications des 
déductions. 

1.4. "Comparaison des barèmes 2001 de l'impôt sur le revenu dans les cantons de 
FR, VD, VS, JU, BE, SO et NE" 

Pour NE, le barème indiqué correspond à la proposition de la commission, selon chiffre 1.3 ci-
dessus, et non du barème actuellement en vigueur (deux graphes : personne seule et personne 
mariée). Ici également seuls les taux de l'impôt cantonal sont comparés, sans tenir compte des 
impôts communaux, ni des déductions dans les différents cantons. 

 
Annexe 2 

Il s'agit d'un tableau extrait des statistiques de la taxation 2001 (situation au moment du 
bouclement de l'exercice 2002, janvier 2003), indiquant quelle est la répartition des 
contribuables dans le canton de Neuchâtel, selon leur état civil par catégorie de revenu. 
Les contribuables soumis à l'impôt à la source n'apparaissent pas dans ce tableau. 
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Annexe 3 

Ce tableau indique quelles sont actuellement (état janvier 2001) les possibilités de déductions 
des dons en faveur d'institutions reconnues d'utilité publique dans les cantons. Il se passe 
de commentaire. 

Rappelons toutefois, que cette déduction est expressément prévue par la loi fédérale sur 
l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes du 14 décembre 1990 (LHID), 
mais que les cantons demeurent souverains pour en fixer les limites. 

 
Annexe 4 

Comparaison des déductions pour enfants dans les cantons et pour l'impôt fédéral direct 
(état au 1er janvier 2001). Pas de commentaire. 

 
Annexe 5 

Idem, s'agissant des possibilités de déductions pour les frais de garde des enfants par des 
tiers. Seuls quatre cantons dont NE ne connaissent actuellement pas encore cette déduction. 

 
Annexe 6 

Exposé de M. Alain Berset, sur l'étude du professeur Bernard Dafflon, "La politique familiale en 
Suisse : enjeux et défis". 

 
Annexe 7 

Incidence sur le revenu disponible due à l'introduction d'une contribution éducative et une 
modification des déductions fiscales pour enfant(s) à charge, selon diverses variantes. 

 
Annexe 8 

Tableau des propositions examinées par la commission et d'autres propositions au plan fiscal 
encore en suspens. 
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Annexe 1 

1.1. Note du service des contributions 

Neuchâtel, le 10 mars 2003 

Commentaires concernant les tableaux ci-joints  

Représentation graphique de la charge moyenne pondérée en pourcent 

Cette série de quatre tableaux est extraite de la publication "La Charge fiscale en Suisse, 2001", 
publiée par l'AFC. Ils montrent quelle est la charge fiscale dans les cantons, exprimée en pourcent 
par rapport au revenu brut du travail (pour les trois tableaux: "célibataires sans enfants", "mariés 
sans enfants" et "mariés 2 enfants"), respectivement par rapport au revenu brut provenant de 
l'AVS et d'une pension pour le tableau "rentiers mariés". 

Il s'agit de charges "pondérées" représentant les moyennes cantonales. Pour la pondération, il est 
notamment tenu compte des coefficients appliqués aux barèmes de référence pour l'impôt 
cantonal et pour l'impôt communal. La taille des communes (nombre de contribuables) intervient 
également. Ainsi par exemple pour le canton de Neuchâtel, le coefficient élevé d'une grande 
commune comme La Chaux-de-Fonds influence plus fortement la charge moyenne que le 
coefficient bas d'une petite commune comme Auvernier. Cette pondération permet de donner une 
image assez fidèle de la charge fiscale cantonale globale. 

La publication de l'AFC ne comporte que des tableaux chiffrés. A partir de ces derniers, nous 
avons réalisé une représentation graphique qui permet de voir immédiatement et aisément à quel 
niveau se situe la charge fiscale pondérée dans le canton de Neuchâtel à n'importe quel niveau 
de revenu, pour chaque catégorie de contribuables, et de la situer par rapport aux autres cantons 
et à la moyenne suisse. 

Un seul exemple pour illustrer le propos. Tableau "célibataire sans enfants": en prenant le revenu 
brut de Fr. 30'000.- sur l'axe des abscisses, on voit que la charge fiscale dans le canton de NE (en 
rouge – gras), de 6.95%, se situe en dessous de celle de FR et JU et en dessus des autres 
cantons retenus pour la comparaison et de la moyenne suisse. 

Constatation générale: on remarque que la catégorie des contribuables mariés avec deux enfants 
est celle où la charge fiscale du canton de NE est la plus élevée pratiquement à tous les niveaux 
de revenu. Elle est également plus élevée qu'ailleurs pour d'autres catégories de contribuables, 
mais pas à tous les niveaux de revenus. On constate aussi que les rentiers mariés dans le canton 
de Neuchâtel sont généralement moins fortement taxés que dans les autres cantons. 

Comparatif des barèmes fiscaux cantonaux de Suisse romande 

Cette représentation graphique montre quel est l'évolution du taux de l'impôt en fonction du 
revenu imposable dans les différents cantons, compte tenu du coefficient appliqué par les cantons 
à leur barème de référence (impôt cantonal uniquement, tarif personnes seules). Il convient 
d'interpréter ces courbes avec prudence, dans la mesure où:l'incidence des déductions sociales 
n'apparaît pas; il n'est pas tenu compte des impôts communaux. 

Ainsi par exemple, à un niveau de revenu imposable donné, un taux plus élevé dans le canton A 
que dans le canton B, ne signifie pas nécessairement que la charge fiscale y est plus lourde. Par 
rapport au revenu brut (avant déductions), elle pourrait en effet être plus élevée dans le canton B, 
si le canton A applique des déductions sociales importantes que n'accorderait pas le canton B. 

C'est la raison pour laquelle "l'image fiscale" réelle des cantons ne peut, ni ne doit, être 
appréhendée à la seule lecture des barèmes d'impôt, mais bien, comme le fait la Confédération 
dans sa publication, en comparant ce qui est comparable, à savoir en prenant en considération 
les catégories de contribuables les plus représentatives (personnes seules, personnes mariées 
avec et sans enfants et rentiers), partir ensuite du revenu brut, dont la définition est la même 
partout, pour déterminer le revenu imposable qui diffère dans chaque canton, en fonction des 
déductions applicables, calculer le montant de l'impôt cantonal et communal, avec pondération de 
ce dernier en fonction de la répartitions des contribuables dans les communes, puis exprimer la 
charge fiscale en pourcent du revenu brut. 
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Pour cette raison, nous recommandons de concentrer l'analyse sur la représentation graphique de 
la charge moyenne pondérée en pourcent, commentée plus haut, plutôt que sur le comparatif des 
barèmes cantonaux. 

 
H. Gigon 
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1.2. Modification du barème (proposition du groupe radical 2) 

 
Catégories de revenu Taux de 

chaque 
catégorie 

Impôt dû 
pour 

chaque 
catégorie 

Impôt dû pour 
le maximum de 

la catégorie 

Taux réel 
du 

maximum 
de la 

catégorie 

Taux du max. 
de la catégorie 
selon art. 40 

LCdir 

Différentiel 
de taux pour 

le revenu 
max de la 
catégorie 

Différentiel 
d'impôt 
pour le 
revenu 

max. de la 
catégorie 

Fr. % Fr. Fr. % % % %

    

0 - 5'000 0.000 0 0 0 0.000 

5'001 - 10'000 2.000 100 100 1.000 1.000 

10'001 - 15'000 4.000 200 300 2.000 2.000 

15'001 - 20'000 8.000 400 700 3.500 3.500 

20'001 - 25'000 12.000 600 1'300 5.200 5.200 

25'001  40'000 13.000 1'950 3'250 8.125 8.250 -0.125 -1.52

40'001 - 60'000 13.500 2'700 5'950 9.917 10.167 -0.250 -2.46

60'001 - 80'000 14.500 2'900 8'850 11.063 11.375 -0.313 -2.75

80'001 - 110'000 15.500 4'650 13'500 12.273 12.636 -0.364 -2.88

110'001 - 140'000 16.000 4'800 18'300 13.071 13.500 -0.429 -3.17

140'001 - 160'000 17.000 3'400 21'700 13.563 14.063 -0.501 -3.56

160'001 - 180'000 18.000 3'600 25'300 14.056 14.500 -0.444 -3.07

180'001   et plus 14.056 14.056 14.500 -0.444 -3.07
    
 
Selon cette proposition, le taux maximum passerait de 14.5% à 14.056% dès Fr. 180'000.- de 
revenu, (respectiv. dès Fr. 327'300.- pour un couple marié). 

La dernière colonne à droite indique la réduction de l'impôt en pourcent pour le revenu maximum 
de la catégorie. 

Pour les personnes seules, le taux est réduit pour les revenus supérieurs à Fr. 35'000.- 

Pour les contribuables mariés, compte tenu du splitting, l'impôt est réduit pour les revenus 
supérieurs à Fr. 63'700.- (35'000.-/55x100=63'600.-) (exemple : la réduction est de 2.75% pour un 
revenu imposable de Fr. 145'400.- (80'000.-/55x100=145'400.)).  

Diminution du produit de l'impôt (base taxations 2001, y compris impôt à la source) : 8.5 millions 
de francs 
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Annexe 3 
Impôts et dons 
Déductibilité en matière d'impôts cantonaux et communaux 
Des indications générales concernant la déductibilité fiscale de dons figurent dans le tableau 
reproduit ci-dessous. En principe, tous les cantons exigent des attestations de dons. 

Canton Déductibilité/adresse de contact Canton Déductibilité/adresse de contact 
AG Jusqu'à 20% du revenu net, pour autant que les 

dons soient d'au minimum Fr. 100.– / Steueramt des 
Kantons Aargau, Telli-Hochhaus, 5004 Aarau, Tél. 
062/8352539, Fax 062/8352539 

NW Jusqu'à 10% du revenu net / Kant. Steramt, 
Bahnhofplatz 3, 6370 Stans, Tél. 041/6187127, Fax 
041//6187139 

AI Jusqu'à 10% du revenu net / Kant. Steuervrwaltung, 
9050 Appenzell, Tél. 071/7889401, Fax 
071/7889419 

OW Jusqu'à 10% du revenu net, pour autant que le total 
des dons soit d'au minimum Fr. 100.– / Kant. 
Steuervrwaltung, St. Antonistr. 4, Postfach 1564, 
6061 Sarnen, Tél. 041/6666294, Fax 041/6666313 

AR Jusqu'à 10% du revenu net, pour autant que le total 
des dons soit d'au minimum Fr. 100.– / Kant. 
Steuervrwaltung, Gutenbergzentrum, Kasernesnstr. 
2, 9102 Herisau, Tél. 071/3536111, Fax 
071/3536311 

SG Jusqu'à 10% du revenu net, pour autant que le total 
des dons soit d'au minimum Fr. 100.– / Kant. 
Steueramt, Davidstr. 41, 9001 St-Gallen, Tél. 
071/2294121, Fax 071/2294102 

BE Jusqu'à 10% du revenu net pour autant que le total 
des dons soit d'au minimum Fr. 100.– / Kant. 
Steuervrwaltung, Münstergasse 3, 3001 Bern, Tél. 
031/6334013, Fax 031/6334010 

SH Jusqu'à 20% du revenu net, avant déduction des 
frais de traitement et d'hôpitaux ainsi que des dons, 
pour autant que les dons soient d'au minimum Fr. 
200.– / Kant. Stuerverwaltung, Mülhlentalstr. 105, 
8200 Schaffhausen, Tél. 052/6327111, Fax 
052/6327293 

BL Déductibilité illimitée / Kant. Steuervrwaltung, 
Rheinstr. 33, 4410 Liestal, Tél. 061/9255111, Fax 
061/9256994 

SO Jusqu'à Fr. 12'000.– pour les couples mariés et pour 
les personnes seules qui vivent avec des enfants 
aux besoins desquels elles subviennent, Fr. 6'000.– 
pour autres personnes physiques, pour autant que 
les dons soient d'au minimum les Fr. 100.– / Steramt 
des Kantons Solothurn, Schanzmühle, Werkhofstr. 
29c, 4509 Solothurn, Tél. 032/6278702, Fax 
032/6278700 

BS Jusqu'à 10% du revenu net, pour autant que le total 
des dons soit d'au minimum Fr. 100.– / Kant. 
Steuervrwaltung, 061/2678181, Fax 061/2679625 

SZ Jusqu'à 10% du revenu net, pour autant que le total 
des dons soit d'au minimum Fr. 100.– / Kant. 
Steuervrwaltung, Bahnhofstr. 15, 6430 Schwyz. Tél. 
041/8191124, Fax 041/8192349 

FR Jusqu'à 5% du revenu net pour un montant 
dépassant Fr. 500.–. Déductions supplémentaires 
sur demande (en particulier pour les affections à 
l'intérieur du canton / Service cantonal des 
contributions, Rue Joseph-Piller 13, 1701 Fribourg, 
Tél. 026/3053276, Fax 026/3053277 

TG Jusqu'à 10% du revenu net, max. Fr. 8'000.–. 
Franchise de Fr. 200.– / Kant. Steuervrwaltung, 
Schlossmühlestr. 15, Postfach, 8501 Frauenfeld, 
Tél. 052/7241111, Fax 052/7241400 

GE Jusqu'à 5% du revenu net, avant déduction des dons 
/ Dép. des finances, Rue du Stand 26, Cp 3937, 
1211 Genève 3, Tél. 022/3275311, Fax 022/3275033

TI Jusqu'à 10% du revenu net, pour autant que les 
dons soient d'au minimum Fr. 100.– / DFE – 
Divisione delle Contribuzioni, Viale Franscini 6, 6501 
Bellinzona, Tél. 091/8143958, Fax 091/8144448 

GL Jusqu'à 5% du revenu net, avec une franchise de Fr. 
200.– / Kant. Steuerverwaltung, Hauptstr. 11, 8750 
Glarus, Tél., 055/6466150, Fax 055/6466198 

UR Jusqu'à 10% du revenu net, pour autant que le total 
des dons soit d'au minimum Fr. 100.– / Amt für 
Steuern, Winterberg, 6460 Aldorf, Tél. 041/8752117, 
Fax 041/8752140 

GR Au maximum 10% du revenu net / Kant. 
Steuerverwaltung,, Steinbruchstr. 18/20, 7001 Chur, 
Tél. 081/2572157, Fax 081/2572155 

VD Jusqu'à 10% du revenu net, pour autant que les 
dons soient d'au minimum Fr. 100.– / Administration 
cant. des impôts, rte de Chavannes 37, 1014 
Lausanne, Tél. 021/3162121, Fax 021/3162140 

JU Jusqu'à 10% du revenu net. Service cantonal des 
contributions, Rue de la Justice 2, 2800 Delémont, 
Tél. 032/4205566, Fax 032/4205531 

VS Jusqu'à 10% du revenu net / Steuerverwaltung des 
Kantons Wallis, Rechtsdienstr. 1950 Sitten, Tél. 
027/6062451, Fax 027/6062453 

LU Jusqu'à 10% du revenu net, mais au maximum Fr. 
5'600.–,  / Kant. Steuervrwaltung, Buobenmatt 1, 
6002 Luzern, Tél. 041/2285111, Fax 041/2286637 

ZG Jusqu'à 10% du revenu net, pour autant que le total 
des dons soit d'au minimum Fr. 100.– / Kant. 
Steuervrwaltung, Postfach 160, 6301 Zug, Tél. 
041/728 33 11, Fax 041/728 26 99 

NE Jusqu'à 10% du revenu net, pour autant que le total 
des dons soit d'au minimum Fr. 100.– / Adm. 
cantonale des contribution, rue du Docteur-Coullery 
5, 2300 La Chaux-de-Fonds, Tél. 032/9196647, Fax 
032/9196258 

ZH Jusqu'à 20% du revenu net, pour autant que les 
dons soient d'au minimum Fr. 100.– par année / 
Kant. Steueramt, Abteilung Rechsdienst, Sumatrastr. 
10, 8090 Zurich, Tél. 01/259 11 11, Fax 01/259 51 
46 
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Déductibilité d'impôt fédéral direct 
Jusqu'à 10% du revenu net, pour autant que les dons s'élèvent à au moins Fr. 100.– par année. 
Source: Administrations cantonales des contributions 
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Annexe 4 

D Impôts divers  Impôt sur le revenu 
 Personnes physiques 
 Juillet 2001 

342 Déduction pour enfants (Etat: 1.1.2001 ) 

Toutes les lois fiscales, tant fédérale que cantonales, prévoient des déductions pour les enfants 
mineurs, ou faisant un apprentissage ou des études, dont le contribuable assume l'entretien. 
 
Conféd. 
Cantons 

Déduction 
pour chaque 
enfant en 
francs 

Remarques 

LIFD 5'600.–
*5'100.– 

pour chaque enfant mineur ou suivant un apprentissage ou des études  
* pour les contribuables des cantons du TI, de VD et du VS imposés selon le système 
praenumerando (taxation bisannuelle fondée sur le revenu antérieur)  

ZH 5'400.– pour chaque enfant mineur ou suivant un apprentissage ou des études 

BE 4'400.– pour chaque enfant mineur et pour chaque enfant accomplissant sa formation professionnelle; 
déduction supplémentaire de 4'400 frs au maximum pour chaque enfant recevant son instruction 
au dehors ou pour frais de formation supplémentaires prouvés. De plus, déduction de 1 '200 frs 
par enfant pour les familles monoparentales  

LU (1) 1) déduction échelonnée en fonction de l'âge de l'enfant ou d'un autre critère : = 4'500 frs pour les 
enfants qui ne fréquentent pas encore l'école  
= 5'000 frs pour les enfants en formation scolaire ou professionnelle = 9'000 frs pour les enfants 
en formation scolaire ou professionnelle  
qui doivent ètre logés à l'extérieur de manière permanente  

UR 4'000.– majoration de 4'000 frs par enfant en cas d'apprentissage ou d'études, et de 12'000 frs si l'enfant 
doit ètre logé à l'extérieur. Cette déduction supplémentaire est toutefois réduite du montant du 
salaire de l'apprenti ou des éventuelles bourses d'études obtenues  

SZ 5'000.– pour chaque enfant mineur; 7'000 frs pour chaque enfant majeur suivant une formation ou des 
études  

OW 3'800.– majoration de 1'500 frs par enfant en cas d'apprentissage ou d'études, et de  
7'000 frs si l'enfant doit ètre logé à l'extérieur. Cette déduction supplémentaire est toutefois réduite 
du montant du salaire de l'apprenti ou des éventuelles bourses d'études obtenues  

NW 5'000.– pour le 1 er enfant; à partir du 2e enfant, déduction supplémentaire de 2'500 frs par enfant en plus. 
De plus, pour chaque enfant non imposé séparément : 
+ 1'500 frs pour chaque enfant suivant un apprentissage ou des études hors du canton  
+ 5'000 frs pour le 1 er enfant en formation à l'extérieur  
+ 7'000 frs pour chaque enfant supplémentaire en formation à l'extérieur  

GL 5'000.– pour chaque enfant mineur ou suivant un apprentissage ou des études. .De plus, les contribuables 
vivant avec des enfants et dont le revenu n'excède pas 35'000 frs ont droit à une déduction 
supplémentaire de 2'000 frs  

ZG 8'000.– pour chaque enfant mineur ou suivant un apprentissage ou des études  
FR 4'700 pour chaque enfant mineur ou faisant un apprentissage ou des études; dès le 3e enfant: 5'700 frs  
SO 4'400.–  
BS 5'200.– pour chaque enfant mineur ou invalide vivant dans le ménage, ou suivant une formation ou des 

études, à l'entretien duquel le contribuable subvient pour l'essentiel  
BL 5'000.–  
SH 4'800.–  
AR 4'000.– pour chaque enfant mineur; 5'500 frs en cas d'apprentissage ou d'étude; 10'000 frs si la formation 

se déroule à l'extérieur. Ce montant est réduit de l'éventuelle bourse d'étude, jusqu'à concurrence 
d'un minimum de 4'000 frs  
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Conféd. 
Cantons 

Déduction 
pour chaque 

enfant en 
francs 

Remarques 

AI 4'000.– pour chaque enfant mineur ou suivant un apprentissage ou des études.  
Majoration de 3'000 frs par enfant majeur en cas de formation à l'extérieur.  
Dans ce cas, les éventuelles bourses d'études obtenues doivent être déduites des frais de 
formation  

SG 5'500.–  
GR 3'200.– de plus, déduction de 1 '600 frs au maximum par enfant pour frais supplémentaires en cas 

d'apprentissage ou d'études à l'extérieur; ou de 7'800 frs si l'enfant doit être logé de façon 
permanente à l'extérieur pour suivre ses études  

AG 6'400.–  
TG 4'600.– majoration de la déduction pour les enfants suivant une formation ou des études : elle passe à 

5'600 frs entre la 16e et la 1ge année, et à 7'600 frs entre 20 et 26 ans  
TI 8'000.– en outre, déduction supplémentaire jusqu'à un maximum de 5'600 frs pour chaque enfant jusqu'à 

25 ans suivant des études et ne bénéficiant pas d'une bourse supérieure à 500 frs par an. Dans le 
cas contraire, ce montant sera réduit  

VD – système du quotient familial: 0,5 unité pour chaque enfant mineur, en apprentissage ou aux 
études, dont le contribuable assure l'entretien complet (cf. chiffre 341 ci-devant)  

VS (2) 2) pour chaque enfant mineur ou suivant un apprentissage ou des études, déduction échelonnée 
en fonction de l'âge de l'enfant : = 4'000 frs jusqu'à 6 ans; = 5'000 frs entre 6 ans et 16 ans = 6'000 
frs dès l'âge de 16 ans  

NE 3'000.– pour le 1 er enfant mineur ou majeur jusqu'à l'âge de 25- ans, faisant un apprentissage ou des 
études; 3'700 pour le 2e enfant; 4'200 frs pour le 3e enfant ainsi que pour chaque enfant 
supplémentaire 

GE (3) 3) octroi d'un rabais d'impôt calculé en fonction de la situation du contribuable et représentant un 
revenu minimal d'existence non soumis à l'impôt.  
En l'occurrence, le montant déterminant de 27'500 frs sur lequel se calcule  
ce rabais d'impôt est majoré de 4'500 frs pour la première charge de famille, et de 6'500 frs pour la 
deuxième charge de famille et les suivantes, montants ramenés respectivement à 2'250 et 3'250 
pour les "demi-charges" * 

JU 4'000.– pour le 1 er et le 2e enfant; ce montant est porté à 4'500 frs par enfant à charge à partir du 3e 
enfant.  
De plus, déduction supplémentaire de 5'500 frs au maximum pour chaque enfant suivant des 
études ou une formation à l'extérieur. 

 
*) Canton de GE: constituent des "charges de famille": 

a) chaque enfant mineur sans activité lucrative ou dont le gain annuel ne dépasse pas 6'800 francs ( charge 
entière) ou 10'200 francs ( demi-charge ), pour celui des parents qui en a la garde;  

b) chaque enfant majeur, jusqu'à l'âge de 25 ans révolus, qui est apprenti au bénéfice d'un contrat 
d'apprentissage ou étudiant régulièrement inscrit dans un établissement d'enseignement secondaire ou 
supérieur, et dont la fortune ne dépasse pas 25'000 francs, lorsqu'il n'a pas un revenu supérieur à 6'800 
francs (charge entière) ou 10'200 francs (demi-charge), pour celui des parents qui pourvoit à son 
entretien.  
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Annexe 5 
D Impôts divers  Impôt sur le revenu 
 Personnes physiques 
 Juillet 2001 

343 Déduction pour frais de garde des enfants par des tiers (Etat: 1.1.2001)  
Cette déduction, qui vient s'ajouter à la déduction sociale ordinaire pour enfants, n'est accordée que dans les circonstances 
suivantes: 

– lorsque les deux conjoints vivant en ménage commun exercent une activité lucrative;  
– lorsque l'un des conjoints est gravement malade ou durablement invalide et ne peut donc s'occuper de l'enfant sans 

aide extérieure ou doit le faire garder par des tiers;  
– lorsque la personne seule (célibataire, veuve, séparée ou divorcée) qui vit avec des enfants dans son propre ménage 

exerce une activité lucrative ou est durablement invalide.  

Les frais doivent en principe être prouvés.  
 

 Déduction maximum en francs 
Conféd. 
Cantons 

Famille 
monoparentale 

Mariés avec 
enfants 

 
Remarques 

LlFD – –  
GL, BL, 
TI, NE 

– –  

ZH 3'000 3'000 pour chaque enfant de moins de 15 ans gardé par des tiers   
BE 1'500 1'500 pour chaque enfant de moins de 15 ans gardé par des tiers 
LU 2'300 2'300  
UR 2'000 2'000 pour chaque enfant de moins de 12 ans gardé par des tiers 
SZ 3'000 – uniquement en cas d'activité lucrative de la personne seule avec des enfants 
OW (1) (1) 1) les frais de garde des enfants par des tiers, occasionnés par l'exercice d'une 

profession, peuvent être intégralement déduits  
NW 3'000 3'000 pour chaque enfant de moins de 15 ans gardé par des tiers  
ZG 3'000 3'000 pour chaque enfant de moins de 16 ans, pour autant que le revenu net du 

contribuable n'excède pas 50'000 frs  
FR 2'000 2'000 pour chaque enfant de moins de 12 ans gardé par des tiers 
SO 2'000 2'000 pour chaque enfant de mois de 15 ans gardé par des tiers  
BS (2) (2) 2) jusqu'à concurrence de 10% du revenu brut, au maximum 5'200 frs par enfant 

de moins de 15 ans vivant dans le même ménage, pour les frais de garde 
des enfants par des tiers occasionnés par l'exercice d'une profession.  

Dans le cas où l'enfant a été placé, cette déduction est accordée aux parents 
nourriciers  

SH 2'000 2'000 pour chaque enfant de moins de 15 ans gardé par des tiers  
AR (3) (3) 3) déduction intégrale des frais de garde des enfants découlant de l'exercice 

d'une profession, sans maximum  
AI 2'000 2'000 pour chaque enfant de moins de 12 ans gardé par des tiers  
SG 2'000 2'000 pour chaque enfant de moins de 15 ans gardé par des tiers, et pour lequel le 

contribuable a droit à la déduction pour enfant  
GR 2'600 (4)2'600 pour chaque enfant de moins de 14 ans gardé par des tiers.  

4) uniquement pour les couples à deux revenus dont l'activité lucrative 
représente plus de 120 %  

AG 6'000 (5)6'000 par enfant. déduction des 75 % des frais effectifs de garde des enfants de moins 
de 16 ans. En cas d'activité à temps partiel. la déduction est réduite 
proportionnellement.  
5) lorsque les deux conjoints exercent leur activité !ucrative en même temps  

TG 1'100 – pour chaque enfant de moins de 16 ans gardé en permanence par des tiers  
VD 1'200 1'200 par enfant de moins de 12 ans, pour les frais de garde découlant de l'exercice 

d'une profession et à la condition que les frais consentis atteignent au moins 600 
frs par an  

VS 2'000 2'000 pour chaque enfant. pour les frais de crèche ou de garde par des tiers, jusqu'à la 
première année de scolarité obligatoire ou jusqu'à 16 ans pour les enfants 
invalides. La déduction tombe si le revenu imposable excède 70'000 frs  

GE (6) (6) 6) octroi d'un rabais d'impôt calculé en fonction de la situation du contribuable et 
représentant un revenu minimal d'existence non soumis à l'impôt. En 
l'occurrence. le montant déterminant sur lequel se calcule ce rabais d'impôt 
est majoré de 2'500 frs par enfant de moins de 12 ans gardé par des tiers  

JU 3'000 3'000 pour chaque enfant de moins de 15 ans gardé par des tiers 
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Annexe 6 

Exposé de M. Alain Berset, conseiller stratégique au Département de l'économie 
publique 

La présentation se fera en trois phases: constat, fiscalité du couple et de la famille, allocations 
familiales et conclusion et solutions. 

Constats et postulats de base 

– La politique familiale et la fiscalité du couple sont mélangées. L'étude de la fiscalité est limitée 
aux effets de la fiscalité du couple sur la politique familiale. L'auteur identifie le principal point 
de mélange comme étant la question des déductions sociales sur le revenu. Il s'agit donc de 
mesure fiscale, mais au bénéfice de la politique familiale. 

– Les fonctions de la politique familiale: compensation, soutien et protection. L’énumération de 
ces fonctions de la politique familiale est issue de l’analyse de la politique familiale des 120 
dernières années. Jusqu’en 1940, l'Etat assure protection aux familles, pour des motifs 
religieux, d’assistance et de police et économiques. Ensuite, il y aura principalement des 
mesures de compensation (reconnaître le rôle des enfants dans la société) et de soutien (qui 
visent à ce que des situations individuelles ne deviennent pas insurmontables du fait de 
l'arrivée d'enfants).  

Dès la fin des années 1970, les objectifs de la politique familiale se détournent de la fonction 
de protection (qui continue d’exister, mais qui perd de sa prééminence), pour se tourner vers 
les fonctions de compensation (reconnaissance de l’apport des enfants dans une société) et 
de soutien (l’Etat veille à ce que des situations individuelles ne deviennent pas insurmontables) 

– Le raisonnement conduisant à privilégier les fonctions de compensation et de soutien. Pour 
l'auteur, ces fonctions viennent du fait que la famille est à la fois une valeur privée et une 
valeur collective. La famille a une valeur pour la collectivité et pas uniquement privée. Le 
professeur Dafflon dit dans son ouvrage: "les ménages familiaux avec des enfants produisent 
des externalités positives profitant à tout le monde." Il souligne le rôle de renouvellement 
démographique que jouent les enfants qui sont la force innovatrice et dynamisante du tissu 
social, symbole de continuité, producteurs, consommateurs et cotisants de demain. Il souligne 
aussi le rôle de stabilisation social de la famille pour les enfants, tous les services non-
marchands qui circulent dans le cadre de la famille, ainsi que le rôle pédagogique de la cellule 
familiale.  Tout cela implique de quantifier un coût et la question serait donc la suivante: Quelle 
est la part du coût d'un enfant qui doit revenir à charge de la société? Il dit aussi que la 
contrainte budgétaire est un élément extrêmement important à prendre en compte dans ces 
données. A ce sujet, il montre que le coût réel d'un enfant varie entre 1000 et 5000 francs par 
mois. Les coûts directs représentent 1000 à 1500 francs et, les deux ensembles s'approchent 
de 5000 francs. Les coûts indirects représentent le fait que l'un des conjoints doive renoncer à 
travailler, alors que les coûts directs représentent la nourriture, le logement, les loisirs, etc. 
Finalement, l'auteur reprend la somme de 1500 francs par mois, en disant que 1000 francs 
devraient être à la charge des parents, pour la valeur privée de l'enfant, mais que les 500 
autres francs devraient être à la charge de la collectivité. 

– La politique familiale actuelle. Il la caractérise avec deux termes: parallélisme et sédimentation. 

Parallélisme: la politique familiale est faite d'une pluralité d'idées, de concepts, de valeurs et 
d'assurances différentes, qui ont souvent été mis en place sans véritablement se préoccuper 
de l'environnement. Le résultat est que l'on maintenant un système qui est d'une très grande 
hétérogénéité. 

Sédimentation: durant ces 120 dernières années, les mesures se sont ajoutées les unes aux 
autres, sans que les plus anciennes ne soient jamais remises en question. 

Selon le professeur Dafflon, ces deux points font que le système est de plus en plus inefficace 
et qu'il satisfait de moins en moins aux objectifs fixés pour la politique familiale, quand bien 
même les moyens à disposition sont relativement importants. 
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Fiscalité du couple et de la famille 

– Imposition du couple de la famille. Il souligne, qu'au 1er janvier 2001, les effets de l'entrée en 
vigueur de la LIFD et de la LHID devaient être réalisés dans le canton. L'objectif de ces textes 
est d'harmoniser la législation des cantons et aussi d'appliquer ces principes d'harmonisation à 
l'impôt fédéral direct. Ces textes prévoient de façon exhaustive les déductions fiscales 
concernant les familles (voir les articles 33 de la LIFD et l'article 9 de la LHID, alinéa 4 dit: "On 
n'admettra pas d'autre déduction" et "Les déductions pour enfants et autres déductions 
sociales de droit cantonal sont  réservées"). Ces deux points sont la base légale qui autorise 
une déduction pour les enfants. On se retrouve donc avec une solution d'harmonisation qui 
interdit l'introduction d'une nouvelle déduction, mais qui permet de conserver celles qui 
existaient avant son entrée en vigueur. Le professeur Dafflon critique également la définition 
du domaine familiale de l'impôt parce qu'il englobe la problématique de la taxation du couple, 
marié ou concubin, et que cette problématique existe de toute façon dans un ménage avec ou 
sans enfant. Elle ne devrait pas entrer dans le champ de la politique familiale puisqu'on ne 
parle de politique familiale que s'il y a des enfants. A partir de ces constats, l'auteur propose de 
séparer ce qui relève de la fiscalité du couple de ce qui relève de la politique familiale afin que 
le législateur puisse mesurer quels moyens il  peut attribuer aux familles avec enfants et ceux 
qu'il peut attribuer à ces questions de fiscalité du couple. 

– Déductions sociales sur le revenu, concernant les familles. L'auteur montre que ces déductions 
ne sont pas un bon outil de compensation ni de soutien. Il conclut que le système de 
déductions sociales ne répond pas aux objectifs de la politique familiale, car le système de 
déductions entraîne: "une inversion de la politique redistributive à laquelle les déductions 
sociales devraient aboutir". 

– Proposition: séparer la politique familiale et la fiscalité du couple. 

Les systèmes d'allocations familiales 

– Enchevêtrement des régimes actuels. Il faut savoir que les cantons sont compétents en la 
matière, en l'absence de législation fédérale, et que l'on dénombre 850 caisses d'allocations 
familiales et 50 régimes d'allocations familiales différents en Suisse. Il y a un régime fédéral 
pour l'agriculture, 26 régimes cantonaux différents pour les salariés, 9 pour les indépendants, 
11 régimes cantonaux pour l'agriculture, qui complètent le régime fédéral, et 5 pour les 
personnes sans activité lucrative. Avec ce système, le cercle des ayants droit varie fortement 
d'un régime à l'autre et les montants sont également très variables pour les allocations 
familiales. 

– Limites du système actuel. L'auteur montre, pour plusieurs raisons, que le système a montré 
ses limites.  

a) Le système actuel est en bout de course parce qu'il est devenu inefficient et il génère un 
surcoût administratif. 

b) Les cotisations varient de 1,5 à 3% du salaire AVS et les cantons qui ont les taux les plus 
élevés ne sont pas les plus généreux en terme d'allocations familiales.  

c) Ensuite, il y a des inégalités importantes entre les montants des allocations, qui vont entre 
140 et 300 francs.  

d) Ce système ne respecte par le principe de l'universalité, il n'y a par exemple que neuf 
cantons qui couvrent les indépendants et cinq les personnes sans activité lucrative. 

e) Le nombre élevé de caisses en Suisse qui introduit à son sens une double inégalité de 
traitement, d'une part interne et d'autre part externe. 

– Proposition: viser un objectif de compensation (tous les enfants) et de soutien (si ressources 
insuffisantes). 
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Le constat et les corrections proposées 

Constat: 

– La fiscalité ne permet pas de remplir les objectifs de la politique familiale. 

En effet, il est impossible de réaliser les objectifs de politique familiale si l'on se trouve dans un 
système de barème progressif. Il propose une remise en cause fondamentale du système. 

– Les systèmes d'allocations familiales ont montré leurs limites. 

Corrections proposées: 

– La politique familiale n'est pas réalisée par la fiscalité (ce qui implique la suppression des 
déductions fiscales pour enfant). 

– Les rentrées fiscales réalisées grâce à la suppression de toutes les déductions à caractère 
"familial" (enfant, frais de garde, etc.) sont redistribuées aux familles. L'auteur pose plusieurs 
questions à ce sujet: Faut-il redistribuer sous forme de crédit d'impôt (déduction sur bordereau) 
ou plutôt par une augmentation des allocations? Faut-il une solution généralisée (qui touche 
tous les enfants) ou faut-il une solution ciblée? Les montants octroyés doivent-ils être 
forfaitaires ou plutôt décroissants selon le revenu? 

Solution proposée par l'auteur 

L'auteur propose un modèle qui simplifie la situation actuelle et qui différencie clairement les 
objectifs de la politique familiale. Ce modèle est composé de deux axes, un qui pose la fonction de 
la politique familiale et l'autre qui prend en compte l'âge des enfants de la naissance à la fin de la 
scolarité obligatoire et de la fin de la scolarité obligatoire vers la fin de la formation. 

Si la question de maternité est laissée de côté, on constate que ce système prévoit: 

– Une allocation familiale de base qui concerne tous les enfants. Elle serait donc destinée à 
couvrir cette externalité enfant (voir ci-dessus). Il s’agit de la fonction de compensation de la 
politique familiale. 

– Une allocation complémentaire pour les familles qui en ont besoin (fonction de soutien, c’est à 
dire mesure ciblée). 

Au-delà de la scolarité obligatoire, il y a également une allocation de formation (c’est la fonction de 
compensation) et des prêts ou bourses d’étude, c’est la fonction de soutien, c’est donc une 
mesure ciblée en fonction des besoins 

La compensation comprend l’allocation de maternité, l’allocation familiale de base et l’allocation 
de formation. Le soutien, ciblé, comprend l’allocation complémentaire et les bourses et prêts 
d’étude 

Le système proposé par l'auteur connaît les caractéristiques suivantes: 

– Il assure les fonctions de compensation et de soutien de la politique familiale. 

– Les allocations sont versées aux parents sous forme monétaire. 

– Les mesures en nature sont supprimées (crèches, repas scolaires, logements sociaux). Elles 
pourraient cependant être prises en compte dans les mesures de soutien. 

– La fiscalité n'est plus utilisée comme outil de politique familiale. 

– Les allocations versées ne sont pas fiscalisées. Il ajoute, aussi bien pour les allocations 
familiales de base que complémentaires. 
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Annexe 7 

 
Introduction aux tableaux et aux variantes 

   

Les 5 variantes suivantes ont été examinées: 
   

Variante A:  Allocations familiales actuelles 
  Complément neuchâtelois de Fr. 1'200.- par an et par enfant 
  Réduction des déductions sociales à Fr. 1'000.- pour les enfants de 

moins de 16 ans 
   

Variante B:  Allocations familiales actuelles 
  Complément neuchâtelois de Fr. 960.- par an et par enfant 
  Réduction des déductions sociales à Fr. 1'000.- pour les enfants de 

moins de 16 ans 

   

Variante C:   Allocations familiales actuelles  
  Complément neuchâtelois de Fr. 840.- par an et par enfant 
  Rabais d'impôt de 360.- 
  Suppression des déductions sociales pour les enfants de moins de 16 

ans 

   

Variante D:  Allocations familiales actuelles  
  Complément neuchâtelois de Fr. 600.- par an et par enfant 
  Rabais d'impôt de 360.- 
  Suppression des déductions sociales pour les enfants de moins de 16 

ans 

   

Variante E:  Allocations familiales actuelles 
  Rabais d'impôt de 600.- 
  Suppression des déductions sociales pour les enfants de moins de 16 

ans 
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 Tenant compte de diverses variantes (A, B, C, D et E), les tableaux suivants montrent 
quelle est l'évolution du revenu disponible après impôt cantonal et communal 
(Neuchâtel), en fonction de la situation familiale 

 Libellé vertical Explications Exemple concret 

   Pour l'exemple concret, 
retenons, dans la variante A, le 
cas d'un couple avec deux 
enfants disposant d'un revenu 
imposable égal au seuil 40% 

1 Seuil 40% Afin d'obtenir une image aussi fidèle que 
possible de la réalité, les exemples sont 
calculés à différents seuils. Considérant par 
exemple un couple marié avec deux 
enfants, le "seuil 40%", signifie que 40% 
des couples mariés avec deux enfants 
connaissent un revenu imposable inférieur 
au montant indiqué, tandis que 60% 
connaissent un revenu supérieur à 
montant. Ces exemples ont été calculés 
pour des seuils à 20%, 40%, 50%, 60% et 
80%, soit pour des contribuables 
connaissant des revenus imposable très 
variés. 

Dans le canton de Neuchâtel, 
40% des couples avec 2 
enfants diposent d'un revenu 
imposable inférieur à Fr. 
63'600.-, alors que 60% des 
couples avec deux enfants 
diposent d'un revenu 
imposable supérieur 

  Cette approche est différente de l'approche 
traditionnelle, qui consiste à retenir des 
catégories de revenu de manière théorique 
(par exemple 25'000, 50'000, 75'000, 
100'000, 125'000, 150'000, etc.). 
L'approche par les seuils permet de coller 
au plus près de la réalité neuchâteloise et 
permet en particulier de tenir compte de la 
structure propre à chaque catégorie de 
contribuables. On constate par exemple 
que 80% des familles monoparentales avec 
un ou des enfants disposent d'un revenu 
imposable égal ou inférieur à Fr. 42'000.- 
alors que moins de 20% des couples 
mariés avec un ou des enfants disposent 
d'un revenu aussi faible. Il est donc indiqué 
de tenir compte de cette réalité dans les 
calculs. 

 

2 Revenu 
imposable actuel 

Ce montant indique pour chaque seuil 
donné quel est, dans le canton de 
Neuchâtel, le revenu imposable actuel, 
tenant compte de la situation familiale 

Le revenu imposable de cette 
famille est donc actuellement 
de Fr. 63'600.- 

3 contribution 
éducative/compl
ément 
neuchâtelois 

Ce montant indique, pour chaque situation 
familiale, quelle est l'augmentation de 
revenu imposable découlant de 
l'introduction d'une contribution 
éducative/complément neuchâtelois 

La variante A prévoit de 
maintenir les allocations 
actuelles et d'y ajouter une 
contribution éducative de Fr. 
100.- par mois et par enfant, 
soit au total de Fr. 2'400.- par 
année pour deux enfants 



ANNEXES 1115 
Rapport 03.001 – Fiscalité et politique familiale 

 

 
 
 

4 aug./dimin. 
déduct. enfants 

Ce montant indique, pour chaque situation 
familiale, quelle est l'augmentation du 
revenu imposable découlant de la 
diminution ou de la suppression des 
déductions pour enfant sur le revenu. 

La variante A prévoit de 
réduire les déductions 
actuelles pour enfants à Fr. 
1'000.- par enfant et par 
année, contre actuellement Fr. 
3'000.- pour le premier enfant 
et Fr. 3'700.- pour le 
deuxième. La déduction totale 
passe donc de Fr. 6'700.- à Fr. 
2'000.- et génère une 
augmentation du revenu 
imposable de Fr. 4'700.- 
(6'700-2'000) 

5 Revenu 
imposable 

Ce montant indique quel est le nouveau 
revenu imposable, tenant compte des trois 
rubriques ci-dessus 

Le nouveau revenu imposable 
correspond au revenu 
imposable actuel auquel on 
ajoute la nouvelle contribution 
éducative ainsi que la 
diminution de la déduction 
(63'600+2'400+4'700=70'700). 
C'est à partir de ce nouveau 
revenu imposable qu'est 
calculé l'impôt cantonal et 
communal 

6 Augm./dim. rev. 
disponible 

Ce montant indique l'augmentation (+) ou la 
diminution (-) du revenu disponible après 
impôt communal et cantonal (soit ce qui 
reste effectivement dans le portemonnaie à 
la fin de l'année) pour chaque situation 
familiale. Il tient compte, cas échéant, de 
l'augmentation de revenu lié à la 
contribution éducative, de l'augmentation 
d'impôt résultant d'une diminution ou d'une 
suppression des déductions pour enfant 
ainsi que du rabais d'impôt. 

Tenant compte de 
l'augmentation d'impôt 
découlant de la réduction des 
déductions et de 
l'augmentation de revenu liée 
à la contribution éducative, on 
voit que le revenu disponible 
après impôt cantonal et 
communal augmente de Fr. 
473.50 par année pour cette 
famille 

7 Augm./dim. 
d'impôt 
cantonal 

Ce pourcentage indique, pour chaque 
situation familiale, la réduction (-) ou 
l'augmentation (+) d'impôt cantonal qui 
serait nécessaire pour aboutir au même 
résultat net (soit à la même progression du 
revenu effectivement disponible après 
impôt) 

Ce pourcentage indique que 
l'impôt cantonal devrait être 
diminué de 10% pour que cette 
famille ressente une 
amélioration financière 
identique à ce qu'elle 
percevrait avec l'introduction 
de la variante A 
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Tableau des propositions des mesures fiscales de la commission 

I. Mesures fiscales comportant un volet de politique familiale 

Situation actuelle Propositions Conséquences financières en 
millions de francs (ICD) 

Décision 
commentaires 

ICF1 

  2004 2005 2006 2007 2008   

Art. 39, al. 1, LCdir : 
déductions pour enfants :  
1er enfant : Fr. 3'000.- 
2e enfant : Fr. 3'700.- 
3e enfant et ss : 
Fr. 4'200.- 

1.Fixer le montant de la 
déduction pour enfants à 
Fr. 4'500.- par enfant, 
quel que soit le nombre 
d'enfants 

-6.6 -6.6 -6.6 -6.6 -6.6 y compris impôt à 
la source 

X 

2. Introduire une 
déduction pour frais de 
garde des enfants de 
moins de 12 ans et d'au 
maximum 
Fr. 2'000.-, lorsque les 
deux époux travaillent et 
pour les familles 
monoparentales, en cas 
d'activité lucrative 

-3.0 -3.0 -3.0 -3.0 -3.0 estimation difficile X 

3. Variante introduire un 
rabais d'impôt 
proportionnel aux frais 
attestés avec un 
maximum Fr. 2'000.- de 
frais 

-3.0 -3.0 -3.0 -3.0 -3.0 dito X 

Art. 39, al. 1 LCdir : pas 
de déduction pour frais de 
garde des enfants 

4. Suggestion du SC: 
réduire la déduction pour 
famille monoparentale, 
conçue pour tenir compte 
des frais de garde de 
Fr. 7'700.- à Fr. 5'700.- 

+1.0 +1.0 +1.0 +1.0 +1.0 problème d'égalité 
de traitement 

X 

 

II Autres mesures fiscales  

Situation actuelle Propositions Conséquences financières en 
millions de francs 

Décision - 
commentaires 

ICF1 

 

  2004 2005 2006 2007 2008   

Art. 40 LCdir : barème de 
l'impôt de base sur le 
revenu des personnes 
physiques 

5. Modification du barème 
de référence pour les 
classes moyenne et 
supérieure, réduction du 
taux de l'impôt de 1.5% à 
3.5% environ, taux 
maximum réduit à 
14.056% 

  -8.5 -8.5 -8.5  X 

Art. 40 LCdir : barème de 
l'impôt de base sur le 
revenu des personnes 
physiques 
 

6. Réduction linéaire du 
taux de l'impôt de base: 
2% en 2004, + 2% en 
2006 et + 2% en 2008 
(total 6%) 

-9.0 -9.0 -18.0 -18.0 -27.0  X 
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II Autres mesures fiscales  

 
Situation actuelle Propositions Conséquences financières en 

millions de francs 
Décision - 
commentaires 

ICF1 

 

  2004 2005 2006 2007 2008   

7. Variante 1. Déduction 
des primes LAMAL 
obligatoires, à 
concurrence d'un montant 
forfaitaire fixé par le CE, 
plus Fr. 200.- (personnes 
seules), Fr. 400.- 
(couples mariés), plus Fr. 
100.- (par enfant), pour 
les primes d'assurance-
vie et intérêt d'épargne 

-8.0 -8.0 -8.0 -8.0 -8.0 N.B. voir 
modification art. 9, 
al. 2, litt. g, LHID, 
approuvée par les 
Chambres 
fédérales (variante 
3) 

X 

8. Variante 2. Déduction 
intégrale primes LAMAL 
obligatoires, + Fr. 200.- 
(pers. seules), Fr. 400.- 
(couples mariés), + Fr. 
100.-/par enfant, pour les 
primes d'ass.-vie et int. 
épargne 

-9.5 -9.5 -9.5 -9.5 -9.5 Dito X 

Art. 36, al. 1, litt. g LCdir: 
déduction primes 
d'assurance-maladie, -vie 
et int. épargne : pers. 
seules, max Fr. 2'400.-, 
couples Fr. 4'800.-, + Fr. 
800.- pour personne sans 
cotisation 2e et 3e pilier A, 
+ Fr. 800.- par enfant,  

9. Variante 3 (LHID): 
Déduction des primes 
LAMAL obligatoires, à 
concurrence d'un montant 
forfaitaire : primes 
moyenne cantonale selon 
ODFI. Plus de déductions 
pour primes ass.-vie et 
intérêt d'épargne. 

-6.0 -6.0 -6.0 -6.0 -6.0 Seule solution 
compatible avec le 
projet de réforme 
LHID 

X 

Art. 36, al. 1, litt. i LCdir: 
déduction des dons aux 
institutions d'utilité 
publique au max. 1% du 
revenu net 

10. Idem, mais au 
maximum 10% du revenu 
net 

-1.0 -1.0 -1.0 -1.0 -1.0 Évaluation difficile  

Art. 108, al. 1. LCdir: 
impôt sur capital pers. 
morales à 0.25‰ 

11. Réduire le taux de 
l'impôt sur le capital à 
2.25 ‰ 

-1.0 -1.0 -1.0 -1.0 -1.0  X 
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III Mesures de politique familiale comportant un volet fiscal 

 
Situation actuelle Propositions Conséquences financières en 

millions de francs 
Décision - 
commentaires 

ICF1 

 

  2004 2005 2006 2007 2008   

Allocations familiales. Les 
propositions s'ajoutent au 
système existant. 

 

12. Variante 1 : Introduire 
une contribution 
éducative de Fr. 100.- par 
mois par enfant de moins 
de 16 ans. Réduire le 
montant de la déduction 
pour enfant à Fr. 1'000.- 
pour les enfants de moins 
de 16 ans. Les 
déductions pour les 
enfants de plus de 16 ans 
en apprentissage ou en 
étude, sont maintenues 
sans changement 

 -24,4 -24,4 -24,4 -24,4 +15,4 pour les 
communes 

 

Art. 39, al. 1, LCdir : 
déductions pour enfants 
1er enfant : Fr. 3'000.- 
2e enfant : Fr. 3'700.- 
3e enfant et ss : Fr. 
4'200.- 

13. Sous-variante 1 : 
Introduire une 
contribution éducative de 
Fr. 70.- par mois avec un 
rabais d'impôt de Fr. 
360.-. Supprimer la 
déduction pour enfant 
pour les enfants de moins 
de 16 ans. Les 
déductions pour les 
enfants de plus de 16 ans 
en apprentissage ou en 
étude, sont maintenues 
sans changement 

 -21 -21 -21 -21 +6 pour les 
communes si 
rabais aussi 
communal, sinon 
+18,2 pour les 
communes 

X 

 14. Variante 2 : Introduire 
une contribution 
éducative de Fr. 80.- par 
mois par enfant de moins 
de 16 ans. Réduire le 
montant de la déduction 
pour enfant à Fr. 1'000.- 
pour les enfants de moins 
de 16 ans. Les 
déductions pour les 
enfants de plus de 16 ans 
en apprentissage ou en 
étude, sont maintenues 
sans changement 

 -17,8 -17,8 -17,8 -17,8 +14,3 pour les 
communes 
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III Mesures de politique familiale comportant un volet fiscal (suite) 

 
Situation actuelle Propositions Conséquences financières en 

millions de francs 
Décision - 
commentaires 

ICF1 

 

  2004 2005 2006 2007 2008   

 15. Sous-variante 2 : 
Introduire une 
contribution éducative de 
Fr. 50.- par mois, avec un 
rabais d'impôt de Fr. 
360.-. Supprimer la 
déduction pour enfant 
pour les enfants de moins 
de 16 ans. Les 
déductions pour les 
enfants de plus de 16 ans 
en apprentissage ou en 
étude, sont maintenues 
sans changement 

 -14 -14 -14 -14 +5 pour les 
communes si 
rabais aussi 
communal, sinon 
+17,1 pour les 
communes 

X 

16. Variante 1b : Variante 
1 ci-dessus, avec le 
maintien des déductions 
sociales actuelles 

 -35 -35 -35 -35   Art. 39, al. 1, LCdir : 
déductions pour enfants 
1er enfant : Fr. 3'000.- 
2e enfant : Fr. 3'700.- 
3e enfant et ss : Fr. 
4'200.- 17. Variante 2b : Variante 

2 ci-dessus, avec le 
maintien des déductions 
sociales actuelles 

 -24 -24 -24 -24   

 

IV Autres propositions en suspens 

 
Situation actuelle Propositions Conséquences financières en 

millions de francs 
Décision - 
commentaires 

ICF1 

 

  2004 2005 2006 2007 2008   

Art. 36, al 1, LCdir : pas 
de déduction des primes 
pour la couverture de la 
perte de gain en cas de 
maladie et de maternité. 

18. Déduction des primes 
pour la couverture de la 
perte de gain en cas de 
maladie et de maternité 
(projet de loi A. Crameri 
01.127) 

     Incomptatible avec 
la LHID 
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IV Autres propositions en suspens (suite) 

 
Situation actuelle Propositions Conséquences financières en 

millions de francs 
Décision - 
commentaires 

ICF1 

 

19. Augmenter à Fr. 
5'000.- la déduction pour 
couple jusqu'à Fr. 
40'000.-, réduite ensuite 
de Fr. 200.- par tranche 
de revenu net > Fr. 
40'000.- (projet loi 
PopEcoSol, 01.113) 

-6.0 -6.0 -6.0 -6.0 -6.0  X Art. 38, al 1, LCdir : 
Déduction pour couple Fr. 
2'500.- jusqu'à Fr. 40'000 
et pour personnes seules 
Fr. 1'600.- jusqu'à Fr. 
26'000.- 

20. Variante DFAS : 
Augmenter la déduction 
pour couple à Fr. 3'500.-, 
réduite de Fr. 100.- par 
tranche de revenu net 
supérieur à Fr. 45'000.- 

-4.0 -4.0 -4.0 -4.0 -4.0 Proposition de 
nature à assurer 
l'égalité de 
traitement 

X 

Art. 38 et ou 40 LCdir 
(déductions sociales et 
barèeme d'impôt  

21. Postulat groupe 
PopEcoSol "Loi sur les 
contributions directes" 
97.133 (exonération des 
contribuables à faible 
revenu) 

      X 

 22. Motion socialiste "Les 
multicantonale à la caisse 
s'il vous plaît!" 00.167 

       

 23. Motion groupe radical 
"Perception des impôts" 
99.121 

       

 
1Indice de charge fiscale (ICF). La croix (X) indique que la mesure a un effet sur l'indice de charge fiscale. 

N.B. Les conséquences financières pour les années 2004 à 2008 sont estimées sur la base du produit 
actuel de l'impôt, respectivement du nombres d'enfants actuellement recencés, sans tenir compte de 
l'évolution de ces paramètres au cours des années à venir. 

La Chaux-de-Fonds, le 28 avril 2004 
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Variante A : Allocations familiales actuelles 

 Complément neuchâtelois de Fr. 1'200.- par an et par enfant 
 Réduction des déductions sociales à Fr. 1'000.- pour les enfants de moins de 16 ans 
  Couple marié, Neuchâtel Personne seule, Neuchâtel 

  1 enfant 2 enfants 3 enfants 1 enfant 2 enfants 3 enfants
        
Seuil 20%        

Revenu imposable actuel 47'900.00 48'600.00 49'700.00 2'700.00 5'900.00 0.00
contribution éducative 1'200.00 2'400.00 3'600.00 1'200.00 2'400.00 3'600.00
aug./dimin. déduct. enfants 2'000.00 4'700.00 7'900.00 2'000.00 4'700.00 7'900.00
Revenu imposable 51'100.00 55'700.00 61'200.00 5'900.00 13'000.00 11'500.00
Augm./dim. rev. disponible 609.35 703.60 1'165.10 2'008.10 3'289.60
Augm./dim. d'impôt cantonal -22.01% -24.17% <-1000% <-1000% <-1000%
        
Seuil 40%        
Revenu imposable actuel 60'900.00 63'600.00 55'900.00 19'300.00 18'600.00 16'700.00
contribution éducative 1'200.00 2'400.00 3'600.00 1'200.00 2'400.00 3'600.00
aug./dimin. déduct. enfants 2'000.00 4'700.00 7'900.00 2'000.00 4'700.00 7'900.00
Revenu imposable 64'100.00 70'700.00 67'400.00 22'500.00 25'700.00 28'200.00
Augm./dim. rev. disponible 473.55 629.85 509.35 842.15 1'116.80
Augm./dim. d'impôt cantonal -10.05% -16.95% -79.09% -143.22% -256.15%
        
Médiane, seuil 50%       

Revenu imposable actuel 73'900.00 66'900.00 67'500.00 25'600.00 27'800.00 22'700.00
contribution éducative 1'200.00 2'400.00 3'600.00 1'200.00 2'400.00 3'600.00
aug./dimin. déduct. enfants 2'000.00 4'700.00 7'900.00 2'000.00 4'700.00 7'900.00
Revenu imposable 77'100.00 74'000.00 79'000.00 28'800.00 34'900.00 34'200.00
Augm./dim. rev. disponible 450.30 478.55 392.95 609.35 744.30
Augm./dim. d'impôt cantonal -8.70% -9.09% -28.52% -36.62% -72.69%
        
Seuil 60%        

Revenu imposable actuel 76'800.00 79'800.00 78'400.00 28'500.00 34'400.00 29'400.00
contribution éducative 1'200.00 2'400.00 3'600.00 1'200.00 2'400.00 3'600.00
aug./dimin. déduct. enfants 2'000.00 4'700.00 7'900.00 2'000.00 4'700.00 7'900.00
Revenu imposable 80'000.00 86'900.00 89'900.00 31'700.00 41'500.00 40'900.00
Augm./dim. rev. disponible 471.65 480.50 392.95 483.30 585.25
Augm./dim. d'impôt cantonal -6.76% -7.07% -22.39% -19.16% -31.26%
        
Seuil 80%        

Revenu imposable actuel 82'000.00 83'500.00 116'300.00 42'300.00 41'700.00 41'400.00
contribution éducative 1'200.00 2'400.00 3'600.00 1'200.00 2'400.00 3'600.00
aug./dimin. déduct. enfants 2'000.00 4'700.00 7'900.00 2'000.00 4'700.00 7'900.00
Revenu imposable 85'200.00 90'600.00 127'800.00 45'500.00 48'800.00 52'900.00
Augm./dim. rev. disponible 471.65 257.40 330.90 471.60 476.60
Augm./dim. d'impôt cantonal -6.28% -2.12% -9.14% -13.33% -13.63%
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Variante B : Allocations familiales actuelles 

 Complément neuchâtelois de Fr. 960.- par an et par enfant 
 Réduction des déductions sociales à Fr. 1'000.- pour les enfants de moins de 16 ans 
    

  Couple marié, Neuchâtel Personne seule, Neuchâtel 
  1 enfant 2 enfants 3 enfants 1 enfant 2 enfants 3 enfants
Seuil 20%        

Revenu imposable actuel 47'900.00 48'600.00 49'700.00 2'700.00 5'900.00 0.00
contribution éducative 960.00 1'920.00 2'880.00 960.00 1'920.00 2'880.00
aug./dimin. déduct. enfants 2'000.00 4'700.00 7'900.00 2'000.00 4'700.00 7'900.00
Revenu imposable 50'860.00 55'220.00 60'480.00 5'660.00 12'520.00 10'780.00
Augm./dim. rev. disponible 259.35 165.95 936.70 1'566.90 2'629.75
Augm./dim. d'impôt cantonal -9.37% -5.70% <-1000% <-1000% <-1000%
        
Seuil 40%        

Revenu imposable actuel 60'900.00 63'600.00 55'900.00 19'300.00 18'600.00 16'700.00
contribution éducative 960.00 1'920.00 2'880.00 960.00 1'920.00 2'880.00
aug./dimin. déduct. enfants 2'000.00 4'700.00 7'900.00 2'000.00 4'700.00 7'900.00
Revenu imposable 63'860.00 70'220.00 66'680.00 22'260.00 25'220.00 27'480.00
Augm./dim. rev. disponible 109.95 107.75 333.35 486.30 590.80
Augm./dim. d'impôt cantonal -2.33% -2.90% -51.76% -82.70% -135.50%
        
Médiane, seuil 50%       

Revenu imposable actuel 73'900.00 66'900.00 67'500.00 25'600.00 27'800.00 22'700.00
contribution éducative 960.00 1'920.00 2'880.00 960.00 1'920.00 2'880.00
aug./dimin. déduct. enfants 2'000.00 4'700.00 7'900.00 2'000.00 4'700.00 7'900.00
Revenu imposable 76'860.00 73'520.00 78'280.00 28'560.00 34'420.00 33'480.00
Augm./dim. rev. disponible 108.00 -43.60 220.85 253.55 214.45
Augm./dim. d'impôt cantonal -2.09% 0.83% -16.03% -15.24% -20.94%
        
Seuil 60%        

Revenu imposable actuel 76'800.00 79'800.00 78'400.00 28'500.00 34'400.00 29'400.00
contribution éducative 960.00 1'920.00 2'880.00 960.00 1'920.00 2'880.00
aug./dimin. déduct. enfants 2'000.00 4'700.00 7'900.00 2'000.00 4'700.00 7'900.00
Revenu imposable 79'760.00 86'420.00 89'180.00 31'460.00 41'020.00 40'180.00
Augm./dim. rev. disponible 111.95 -43.55 220.85 135.20 68.95
Augm./dim. d'impôt cantonal -1.60% 0.64% -12.58% -5.36% -3.68%
        
Seuil 80%        

Revenu imposable actuel 82'000.00 83'500.00 116'300.00 42'300.00 41'700.00 41'400.00
contribution éducative 960.00 1'920.00 2'880.00 960.00 1'920.00 2'880.00
aug./dimin. déduct. enfants 2'000.00 4'700.00 7'900.00 2'000.00 4'700.00 7'900.00
Revenu imposable 84'960.00 90'120.00 127'080.00 45'260.00 48'320.00 52'180.00
Augm./dim. rev. disponible 127.45 -253.10 162.70 123.55 -41.65
Augm./dim. d'impôt cantonal -1.70% 2.08% -4.49% -3.49% 1.19%
 



ANNEXES 1123 
Rapport 03.001 – Fiscalité et politique familiale 

 

 
Variante C :  Allocations familiales actuelles  

 Complément neuchâtelois de Fr. 840.- par an et par enfant 
 Rabais d'impôt de 360.-  
 Suppression des déductions sociales pour les enfants de moins de 16 ans 
    

  Couple marié, Neuchâtel Personne seule, Neuchâtel 
  1 enfant 2 enfants 3 enfants 1 enfant 2 enfants 3 enfants
Seuil 20%      

Revenu imposable actuel 47'900.00 48'600.00 49'700.00 2'700.00 5'900.00 0.00
contribution éducative 840.00 1'680.00 2'520.00 840.00 1'680.00 2'520.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 51'740.00 56'980.00 63'120.00 6'540.00 14'280.00 13'420.00
Augm./dim. rev. disponible 964.10 1'226.05 870.00 1'950.00 2'756.00
Augm./dim. d'impôt cantonal -34.83% -42.12% <-1000% <-1000% <-1000%
        
Seuil 40%        

Revenu imposable actuel 60'900.00 63'600.00 55'900.00 19'300.00 18'600.00 16'700.00
contribution éducative 840.00 1'680.00 2'520.00 840.00 1'680.00 2'520.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 64'740.00 71'980.00 69'320.00 23'140.00 26'980.00 30'120.00
Augm./dim. rev. disponible 803.10 1'115.45 704.20 1'208.55 1'650.90
Augm./dim. d'impôt cantonal -17.04% -30.02% -109.35% -205.54% -378.65%
        
Médiane, seuil 50%       

Revenu imposable actuel 73'900.00 66'900.00 67'500.00 25'600.00 27'800.00 22'700.00
contribution éducative 840.00 1'680.00 2'520.00 840.00 1'680.00 2'520.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 77'740.00 75'280.00 80'920.00 29'440.00 36'180.00 36'120.00
Augm./dim. rev. disponible 779.80 966.05 574.20 950.55 1'255.10
Augm./dim. d'impôt cantonal -15.07% -18.35% -41.67% -57.12% -122.57%
        
Seuil 60%        

Revenu imposable actuel 76'800.00 79'800.00 78'400.00 28'500.00 34'400.00 29'400.00
contribution éducative 840.00 1'680.00 2'520.00 840.00 1'680.00 2'520.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 80'640.00 88'180.00 91'820.00 32'340.00 42'780.00 42'820.00
Augm./dim. rev. disponible 801.20 966.10 574.20 820.60 1'080.55
Augm./dim. d'impôt cantonal -11.48% -14.22% -32.72% -32.54% -57.72%
        
Seuil 80%        

Revenu imposable actuel 82'000.00 83'500.00 116'300.00 42'300.00 41'700.00 41'400.00
contribution éducative 840.00 1'680.00 2'520.00 840.00 1'680.00 2'520.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 85'840.00 91'880.00 129'720.00 46'140.00 50'080.00 54'820.00
Augm./dim. rev. disponible 801.20 706.10 498.60 807.00 971.90
Augm./dim. d'impôt cantonal -10.68% -5.80% -13.77% -22.81% -27.80%
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Variante D: Allocations familiales actuelles  

 Complément neuchâtelois de Fr. 600.- par an et par enfant 
 Rabais d'impôt de 360.- 
 Suppression des déductions sociales pour les enfants de moins de 16 ans 
    

  Couple marié, Neuchâtel Personne seule, Neuchâtel 
  1 enfant 2 enfants 3 enfants 1 enfant 2 enfants 3 enfants
Seuil 20%        

Revenu imposable actuel 47'900.00 48'600.00 49'700.00 2'700.00 5'900.00 0.00
contribution éducative 600.00 1'200.00 1'800.00 600.00 1'200.00 1'800.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 51'500.00 56'500.00 62'400.00 6'300.00 13'800.00 12'700.00
Augm./dim. rev. disponible 612.15 688.40 626.00 1'452.00 2'008.00
Augm./dim. d'impôt cantonal -22.12% -23.65% <-1000% <-1000% <-1000%
        
Seuil 40%        

Revenu imposable actuel 60'900.00 63'600.00 55'900.00 19'300.00 18'600.00 16'700.00
contribution éducative 600.00 1'200.00 1'800.00 600.00 1'200.00 1'800.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 64'500.00 71'500.00 68'600.00 22'900.00 26'500.00 29'400.00
Augm./dim. rev. disponible 439.50 591.40 514.65 837.20 1'109.35
Augm./dim. d'impôt cantonal -9.32% -15.91% -79.91% -142.38% -254.44%
        
Médiane, seuil 50%       

Revenu imposable actuel 73'900.00 66'900.00 67'500.00 25'600.00 27'800.00 22'700.00
contribution éducative 600.00 1'200.00 1'800.00 600.00 1'200.00 1'800.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 77'500.00 74'800.00 80'200.00 29'200.00 35'700.00 35'400.00
Augm./dim. rev. disponible 437.55 442.00 390.45 590.85 729.10
Augm./dim. d'impôt cantonal -8.46% -8.40% -28.33% -35.51% -71.20%
        
Seuil 60%        

Revenu imposable actuel 76'800.00 79'800.00 78'400.00 28'500.00 34'400.00 29'400.00
contribution éducative 600.00 1'200.00 1'800.00 600.00 1'200.00 1'800.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 80'400.00 87'700.00 91'100.00 32'100.00 42'300.00 42'100.00
Augm./dim. rev. disponible 441.50 442.00 390.50 462.80 554.55
Augm./dim. d'impôt cantonal -6.32% -6.51% -22.25% -18.35% -29.62%
        
Seuil 80%        

Revenu imposable actuel 82'000.00 83'500.00 116'300.00 42'300.00 41'700.00 41'400.00
contribution éducative 600.00 1'200.00 1'800.00 600.00 1'200.00 1'800.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 85'600.00 91'400.00 129'000.00 45'900.00 49'600.00 54'100.00
Augm./dim. rev. disponible 457.00 195.65 320.65 451.15 445.90
Augm./dim. d'impôt cantonal -6.09% -1.61% -8.85% -12.75% -12.75%
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Variante E: Allocations familiales actuelles 

 Rabais d'impôt de 600.- 
 Suppression des déductions sociales pour les enfants de moins de 16 ans 
    

  Couple marié, Neuchâtel Personne seule, Neuchâtel 
  1 enfant 2 enfants 3 enfants 1 enfant 2 enfants 3 enfants

        

Seuil 20%    
Revenu imposable actuel 47'900.00 48'600.00 49'700.00 2'700.00 5'900.00 0.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 50'900.00 55'300.00 60'600.00 5'700.00 12'600.00 10'900.00
Augm./dim. rev. disponible 634.35 741.10 0.00 34.90 0.00
Augm./dim. d'impôt cantonal -23% -25% 0% -194% 0%
        
        

        

Seuil 40%    
Revenu imposable actuel 60'900.00 63'600.00 55'900.00 19'300.00 18'600.00 16'700.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 63'900.00 70'300.00 66'800.00 22'300.00 25'300.00 27'600.00
Augm./dim. rev. disponible 506.35 679.00 519.90 871.05 845.85
Augm./dim. d'impôt cantonal -11% -18% -81% -148% -194%
        
        
Médiane, seuil 50%   

Revenu imposable actuel 73'900.00 66'900.00 67'500.00 25'600.00 27'800.00 22'700.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 76'900.00 73'600.00 78'400.00 28'600.00 34'500.00 33'600.00
Augm./dim. rev. disponible 504.40 529.60 407.40 638.25 787.65
Augm./dim. d'impôt cantonal -10% -10% -30% -38% -77%
        

        

Seuil 60%    
Revenu imposable actuel 76'800.00 79'800.00 78'400.00 28'500.00 34'400.00 29'400.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 79'800.00 86'500.00 89'300.00 31'500.00 41'100.00 40'300.00
Augm./dim. rev. disponible 504.40 529.65 407.40 519.95 640.20
Augm./dim. d'impôt cantonal -7% -8% -23% -21% -34%
        
        

Seuil 80%    
Revenu imposable actuel 82'000.00 83'500.00 116'300.00 42'300.00 41'700.00 41'400.00
aug./dimin. déduct. enfants 3'000.00 6'700.00 10'900.00 3'000.00 6'700.00 10'900.00
Revenu imposable 85'000.00 90'200.00 127'200.00 45'300.00 48'400.00 52'300.00
Augm./dim. rev. disponible 504.40 318.20 349.20 508.25 531.55
Augm./dim. d'impôt cantonal -7% -3% -10% -14% -15%
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Sujet encore tabou, la violence conjugale est pourtant un problème de santé et de sécurité 
publique. Les conséquences physiques, psychiques et sociales pour les victimes sont énormes. 
Sans oublier les conséquences financières qu'elle génère, supportées par la collectivité. Dans le 
canton de Neuchâtel, la police doit intervenir en moyenne une fois par jour pour des cas de 
violence conjugale. Pour endiguer cette violence, le Conseil d'Etat propose d'instaurer une loi 
spécifique. Cette dernière vise à soutenir et développer les structures existantes destinées aux 
victimes, à créer une structure spécialisée pour auteur-e-s de violence conjugale, à développer un 
concept d'information et de sensibilisation à la problématique, ainsi qu'à coordonner ce modèle 
d'intervention. De plus, un renforcement légal est nécessaire afin d'améliorer la sécurité des 
victimes et de sanctionner les auteur-e-s. Les modifications du code de procédure pénale 
neuchâtelois prévues donneront notamment la compétence aux juges d'instruction et à la police 
d'expulser l'agresseur-euse du domicile conjugal, de lui en interdire l'accès et, d'une manière 
générale, d'augmenter les possibilités légales de protéger les victimes. Par ces mesures, le 
Conseil d'Etat entend donner un signal clair: la violence conjugale ne relève plus de la seule 
sphère privée. 

1. INTRODUCTION 

1.1. Genèse du rapport 

En 1997, la campagne nationale "Halte à la violence contre les femmes dans le couple", mise sur 
pied par la Conférence suisse des déléguées à l'égalité, permet à de nombreuses victimes de 
sortir du silence. Leurs témoignages affluent. Pour la première fois en Suisse, la violence 
conjugale est rendue visible. 

Devant l'ampleur du phénomène, le Conseil d'Etat neuchâtelois décide de réagir: il crée un groupe 
de travail interdisciplinaire. Son but: élaborer un catalogue de mesures pour combattre la violence 
conjugale dans le canton de Neuchâtel.  

Ce groupe de travail, piloté par l'office de la politique familiale et de l'égalité, démarre ses activités 
en 1998. Il est présidé par la déléguée à l'égalité, Mme Martine Kurth, jusqu'au 30 juin 2001, puis 
par son adjointe, Mme Céline Erard. Il se compose de M. François Delachaux, président du 
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Tribunal cantonal, de M. Daniel Stauffer, commissaire-adjoint à la police cantonale, de M. Jean-
Claude Knutti, chef du service des mineurs et des tutelles, remplacé par son successeur le 1er 
janvier 2001, M. Christian Fellrath, de M. Jacques Laurent, chef du service de la jeunesse, de M. 
Christophe Auteri, juriste au service juridique de l'Etat, de Mme Daphné Berner, médecin cantonal, 
de M. Laurent Mader, directeur de la Fondation pour la coordination de l'action sociale dont 
dépend le centre de consultation LAVI, de M. Thomas Facchinetti, délégué aux étrangers, de Mme 
Danièle Maillat, conseillère au service de consultation conjugale, de Mme Claire Magnin, membre 
fondatrice de l'association Solidarités Femmes Neuchâtel, de Mme Marie-Antoinette Crelier-
Lecoultre, membre du comité du centre de liaison des associations féminines, de M. Michel 
Jacques, assistant social au centre psycho-social de La Chaux-de-Fonds, de Mme Michèle Berger-
Wildhaber, membre du comité de soutien de Solidarités Femmes (jusqu'au 13 juin 1999) et de M. 
Pierre Cornu, procureur général (jusqu'au 31 mars 2001). 

Par ailleurs, la mise sur pied de ce groupe de travail s'inscrit dans le cadre de recommandations 
nationales et internationales: 

– En 1997, la Suisse ratifie la Convention des Nations Unies pour l'élimination de la 
discrimination à l'égard des femmes (CEDAW). De plus, à la suite de la Conférence mondiale 
de l'ONU sur les femmes à Pékin en 1995, le gouvernement suisse publie en 1999 un plan 
d'action national, "Egalité entre femmes et hommes". Ce dernier contient un catalogue de 287 
mesures s'alignant sur les recommandations de la CEDAW. En janvier 2003, une délégation 
suisse, parmi laquelle la conseillère d'Etat Monika Dusong représentant les gouvernements 
cantonaux, présente au siège de l’ONU à New York l'état des lieux de ce plan d'action: la 
Confédération et les cantons doivent mettre sur pied 19 mesures concernant la violence 
envers les femmes, dont 10 dirigées plus précisément contre la violence au sein du couple 
(voir annexe 1). Les mesures proposées dans le présent rapport (voir chapitre 5) relèvent de la 
compétence des cantons en matière de violence conjugale. 

– En 2002, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) publie un rapport sur la violence et la 
santé. Ce rapport révèle notamment que la violence conjugale est un problème de santé 
publique. 

– Le Conseil de l'Europe adopte en 2002 un texte de recommandations sur la violence 
domestique: il demande aux Etats membres d'adopter différentes mesures légales et 
préventives face à cette problématique. Il stipule notamment que "la violence domestique est la 
forme la plus commune de violence à l'encontre des femmes dont les conséquences affectent 
les victimes sur plusieurs plans: le logement, la santé, l'éducation et la liberté de vivre leur vie 
sans crainte et de la manière dont elles l'entendent. Ce phénomène endémique concerne tous 
les pays européens et s'observe dans toutes les catégories ou classes sociales. La violence 
domestique peut prendre diverses formes comme l'agression physique, l'abus sexuel et le viol, 
la menace et l'intimidation et elle doit être considérée comme une infraction pénale". Le 
Conseil de l'Europe souhaite par ailleurs la proclamation d'une année européenne contre la 
violence domestique. 

1.2. Ampleur du phénomène 

La violence conjugale a été longtemps occultée. Objet de non-dit et de silence, ce n'est que dans 
les années 70 que le problème est porté sur la place publique, sous l'influence de militantes 
féministes anglo-saxonnes qui ouvrent des foyers d'hébergement pour femmes battues. 

D'une manière générale, il existe peu d'enquêtes relatives à la violence conjugale. Ce constat 
découle de la difficulté à aborder et étudier un tel sujet. En effet, ce genre de violence est encore 
tabou – le respect de la sphère intime est souvent évoqué –, et les victimes, de même que les 
agresseurs-euses, se sentent isolé-e-s et éprouvent une grande honte à parler de leur situation. 

Cependant, une enquête américaine réalisée en 1975 auprès d'un échantillon représentatif de 
2143 familles1 démontre que 16% des couples interrogés ont connu de la violence physique 
durant l'année précédant la recherche et 28% durant toute la durée du mariage. Au Canada, une 

                                                 
1 Straus M. A., Gelles R. & Steinmetz S. (1980), Behind closed doors: violence in the American family, New 
York, Anchor Press. 
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enquête2 démontre que la moitié des femmes assassinées le sont par des hommes qui les 
connaissent intimement. Une femme assassinée sur quatre est tuée alors qu'elle vient de rompre.  

En Europe, il existe également peu de données. Aux Pays-Bas, selon une enquête menée auprès 
de 1016 femmes3, 26,3% des femmes ont subi des violences physiques au cours de leur vie dans 
le cadre d'une relation de couple et 13% d'entre elles sont victimes de violence physique et/ou 
sexuelle dans le cadre de leur relation de couple actuelle. En France, une enquête menée en 
1999 par le Secrétariat d'Etat aux Droits des Femmes démontre qu'une femme sur dix vivant en 
couple subit des violences physiques, psychiques et/ou sexuelles.  

Selon un rapport du Conseil de l'Europe publié en juillet 2002, la violence conjugale est 
considérée comme la principale cause de décès et d'invalidité pour les femmes de 16 à 44 ans 
avant le cancer, les accidents de la route et la guerre. De plus, ce rapport indique qu'une femme 
est tuée chaque semaine par son conjoint en Europe.  

En Suisse, la première étude scientifique4 traitant de cette problématique est publiée en 1997 
dans le cadre du Programme national de recherche 35 (PNR 35): elle révèle que 20,7% des 
femmes ont été victimes durant leur vie d'actes de violence corporelle ou sexuelle de la part de 
leur partenaire. Soit plus d'une femme sur cinq. 

L'introduction de la loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infraction (LAVI), en 1993, a permis d'avoir 
une idée plus précise du nombre de victimes de violence conjugale grâce aux statistiques tenues 
par les centres de consultation LAVI. Il en ressort que 47,9% des femmes qui s'adressent à un 
centre ont été agressées par un membre de leur famille. 

Enfin, en 2002, selon les résultats des études menées dans le cadre du Programme national de 
recherche 40 (PNR 40) intitulé "Violence au quotidien et crime organisé", la violence que 
subissent femmes et enfants au sein de la famille est plus importante statistiquement que celle 
vécue dans la sphère publique. 

Les Américains et les Canadiens, pionniers en la matière, démontrent que ce genre de violence 
n'est pas confiné aux seules couches défavorisées de la société. Au contraire: elle est présente 
dans toutes les catégories sociales. Une réalité également confirmée par l'étude suisse du PNR 
35: la violence conjugale traverse les clivages sociaux. Il existe peu de variation des taux de 
violences en fonction de variables socio-démographiques telles que le niveau d'éducation, la 
catégorie socioprofessionnelle, la nationalité ou le lieu de vie (urbain ou rural.) 

Enfin, toutes les études menées sur ce sujet révèlent que les femmes sont les principales victimes 
de la violence conjugale et les hommes très majoritairement les agresseurs. Ainsi, un rapport 
canadien établi en 19985 démontre que les femmes sont neuf fois plus nombreuses que les 
hommes parmi les victimes d'agression par un conjoint ou un partenaire. Trois fois plus de 
femmes ont été tuées par leur conjoint que d'hommes par leur femme, entre 1977 et 1996. Mais il 
existe quelques cas où l'homme est la victime et la femme l'agresseuse. Par conséquent, il est à 
noter que les mesures qui sont proposées dans ce rapport (voir chapitre 5) concernent aussi bien 
les femmes que les hommes victimes ou responsables de violence conjugale. 

A souligner que nous traitons de manière détaillée l'ampleur de la violence conjugale dans le 
canton de Neuchâtel sous le point 4.1. 

1.3 Coûts engendrés par la violence conjugale 

Les victimes de violence conjugale sont les premières à subir les conséquences de cette 
maltraitance, tant sur le plan physique que psychologique. Cette violence a cependant 
inévitablement des répercussions sur la société. En Suisse, l'étude réalisée par Yodanis et 
Godenzi6 estime à plus de 400 millions de francs par année les frais découlant de violence 

                                                 
2 Statistique Canada (1994), Enquête sur la violence envers les femmes, n°11-001 F. 
3 Römkens R. G. (1992), Gewoon Geweld?: omvang, aard, gevolgen en achtergronden van geweld tegen 
vrouwen in heteroseksuele relaties, Amsterdam, Swets  & Zeitlinger. 
4 Gillioz, Lucienne, Jacqueline, De Puy et Ducret, Véronique (1997), Domination et violence envers la femme 
dans le couple, Ed. Payot, Lausanne 
5 Statistique Canada (1998), La violence familiale au Canada: un profil statistique, n° de cat. 85-224-XIF. 
6 Yodanis, C.L et Godenzi, A. (1998), First report on the economic costs of violence against women, 
Université de Fribourg. 
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conjugale supportés par la collectivité. La maladie (physique ou psychique), l'absentéisme au 
travail et l'isolement social affectent souvent les victimes. C'est alors aux pouvoirs publics d'en 
assumer les conséquences financières. 

De son côté, le Bureau canadien pour la santé des femmes estime les coûts découlant de cette 
violence au Canada à 1,5 milliards de francs. Ces coûts incluent les traitements médicaux et 
dentaires à court terme, les soins physiques et psychologiques à long terme, les journées de 
travail perdues, ainsi que le recours à des centres d'hébergement et à des centres d'aide. 

2. PROBLEMATIQUE 

2.1. Définition de la violence conjugale 

Par violence conjugale, il faut entendre toute atteinte à l'intégrité physique, psychique et/ou 
sexuelle dans le cadre d'une relation de couple. Elle comprend en effet un ensemble d'actes, de 
paroles et/ou de comportements qui portent préjudice, de façon ponctuelle ou chronique, à 
l'intégrité physique, psychique et/ou sexuelle de l'un ou l'autre des partenaires. Ces atteintes sont 
pour la plupart accompagnées d'une intention de pouvoir et de domination chez la personne qui 
agresse et d'un sentiment de contrainte et de danger chez la personne agressée. La violence est 
un abus de pouvoir et une force de destruction qui déstabilisent considérablement le bien-être 
physique et psychique de la victime. Sa finalité est le contrôle sur le-la partenaire et son 
adéquation aux désirs, aux valeurs et aux comportements de l’agresseur-euse. 

De manière plus détaillée, les actes commis peuvent être classés en quatre catégories: 

– La violence physique désigne l'atteinte à l'intégrité corporelle qui se manifeste par des actes 
tels que battre, frapper, empoigner, étouffer, blesser avec un couteau ou une arme, brûler, 
séquestrer ou mordre. 

– La violence sexuelle regroupe les atteintes ou tentatives d'atteintes à l'intégrité sexuelle par 
l'imposition des désirs sexuels à l'autre partenaire. Elle inclut le harcèlement sexuel et 
l'exploitation sexuelle. 

– La violence psychologique touche à l'estime de soi, la confiance en soi et l'identité 
personnelle. Elle comprend tant la violence verbale (cris et injures) que des comportements 
ayant pour fonction de rabaisser la victime tels qu’humiliation et dénigrement, ou de l'intimider, 
comme les menaces, les contraintes, l'endommagement d'objets ou l'acharnement sur les 
animaux de compagnie. 

– La violence économique engendre la dépendance économique de la victime. Le-la conjoint-e 
violent-e s'approprie l'argent de sa-son partenaire, et/ou ne contribue pas selon ses ressources 
aux dépenses du ménage. Il-elle peut aussi l'empêcher de suivre une activité professionnelle.  

La violence conjugale englobe donc un ensemble d'actes et de comportements qui, au sens de la 
loi, sont considérés chacun comme une infraction. Ils peuvent être commis une seule fois, se 
produire selon un schéma répétitif ou être perpétrés de manière croissante sur une période de 
plusieurs mois ou plusieurs années. La violence conjugale peut changer de forme au fil du temps. 

2.2. Les cycles de la violence conjugale 

En étudiant les scènes de vie quotidienne décrites par les protagonistes, un cycle de la violence a 
été mis en lumière. La violence conjugale est progressive et caractérisée par quatre étapes:  

1. Chargement de la rage: le quotidien du couple est marqué par du stress et un contrôle sur le-la 
partenaire. La tension monte. 

2. Explosion: la tension accumulée explose en acte de violence. Ce débordement, d'insultes en 
menaces, peut aller jusqu'aux coups et blessures. 

3. Rémission: une période de calme suit, la culpabilité est extrême, les excuses arrivent. 
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4. "Lune de miel": le-la partenaire cherche à se faire pardonner par des cadeaux et des sorties, 
se montre très attentionné-e, et promet de ne plus recommencer. La victime reprend espoir. 
Mais, très vite, le quotidien reprend le dessus, et un nouveau cycle commence.  

 

2.3. Conséquences de la violence conjugale 

2.3.1. Conséquences pour les victimes 

Les cycles de violence ont tendance à se raccourcir dans le temps et les scènes de violence à 
s'aggraver. Les traumatismes physiques et psychiques subis par la victime, leur répétition et leur 
fréquence, le dénigrement et les menaces proférées, ainsi que l'espoir qu'elle fonde lors des 
périodes de rémission, affectent son identité.  

Des symptômes post-traumatiques ont été observés, identiques à ceux que présentent les otages 
lors d’actes terroristes ou des survivants de camps de concentration: dissociation, ambivalence, 
cauchemars, difficultés de concentration, hypervigilance, sentiment de honte, sentiments de 
culpabilité ou conduites suicidaires. Cette violence détruit le bien-être, dégrade la santé et la 
confiance en soi. La violence conjugale peut nuire également à la capacité de travailler de la 
victime, et à sa relation avec ses enfants et ses proches. Dès lors, briser le cercle de la violence 
semble insurmontable. 

2.3.2. Conséquences pour les proches des victimes 

L'agression peut aussi engendrer des effets destructeurs pour les personnes qui n'en sont pas les 
cibles intentionnelles. Les enfants qui sont exposés à cette violence au domicile conjugal peuvent 
ressentir de graves difficultés émotionnelles, scolaires et comportementales. Ils ont notamment 
plus de risque d'être physiquement agressifs, comme le démontre une enquête canadienne 
publiée en 20017. 

2.4. Interventions auprès des victimes et des auteur-e-s 

L'intervention auprès des victimes est une tâche qui exige de solides connaissances du 
phénomène. Il n'est pas rare, par exemple, qu'une victime qui a porté plainte contre son-sa 
partenaire la retire peu de temps après, un geste parfois incompréhensible et pour l’entourage et 
pour les personnes en charge du dossier. Pour comprendre ces situations, il est nécessaire de 
connaître le mécanisme de la violence conjugale (voir point 2.2). Il faut également garder à l'esprit 
que: 

– une victime vit dans la terreur, l'angoisse et l'impuissance face au contrôle, à la violence et aux 
menaces de son-sa partenaire; 

– elle se sent prise au piège d'un engrenage destructeur dont elle ne voit pas l'issue; 

– elle est enfermée dans le silence, le secret, la honte et la culpabilité; 

– elle est isolée, souvent coupée de sa famille et de ses amis; 

– elle est partagée entre peur, espoir, colère et doute; 

– elle perd au fil des mois ou des années confiance et estime d'elle-même; 

– elle peut se montrer confuse, trop émotive ou pas assez agressive, voire trop agressive, qui 
sont des réactions de stress normales face à des situations anormales. 

Une victime de violence conjugale a besoin tout d'abord d'un accueil attentif et d'une écoute 
empathique pour arriver à dénoncer la violence qu'elle subit et pour oser demander de l'aide. Elle 
pourra alors décider elle-même de déposer une plainte et de la maintenir. Il est également 

                                                 
7 Dauvergne, M. et Johnson, H., Les enfants témoins de violence familiale, Juristat, 21, 6. Ottawa: Centre 
canadien de la statistique juridique, Statistique Canada, n° cat.85-002-XPE, 2001: 1. 
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important de lui signifier que les actes de violence commis à son égard sont des infractions 
pénales.  

Ce dernier message doit également être adressé aux auteur-e-s de violence conjugale: chaque 
personne est responsable de ses actes. Leur comportement aura des conséquences qu'ils-elles 
devront assumer. A l'heure actuelle, la violence conjugale est un délit qui reste souvent impuni s'il 
n'y a pas dépôt et maintien de plainte. 

Il est donc nécessaire d'inclure les auteur-e-s dans la réponse institutionnelle contre la violence 
conjugale. La victime n'est ainsi plus seule à endosser toutes les conséquences de tels actes.  

3. REPONSES INSTITUTIONNELLES A LA VIOLENCE CONJUGALE 

3.1. Sur le plan international 

Les législations en matière de violence conjugale sont souvent très récentes. Le fait que ce genre 
de violence se déroule dans la sphère privée est généralement invoqué par les Etats pour justifier 
leur inertie.  

C'est aux Etats-Unis, à la fin des années 70, que le premier projet d'intervention en matière de 
violence conjugale voit le jour. Le modèle de Duluth, ville du Minnesota, change radicalement la 
manière d'aborder le problème: ce n'est plus à la victime d'assumer les conséquences des 
violences subies, mais à son auteur-e. Ainsi, en cas d'intervention policière lors de violence 
conjugale, c'est l'auteur-e qui est amené-e au poste de police, placé-e en garde à vue et aiguillé-e 
vers un programme de réhabilitation. Ce n'est donc plus la victime qui doit quitter le domicile 
conjugal pour être dirigée dans un centre d'accueil. 

Depuis, des projets d'intervention à l'image du "Domestic Abuse Intervention Project" ont vu le jour 
aux Etats-Unis ainsi que dans d'autres pays. Au Canada, le Ministère de la Justice participe à un 
processus de réformes de lois afin de renforcer la réaction du système de justice pénale à la 
violence conjugale. Ainsi, des mesures ont été mises en place afin d'éviter aux victimes une 
"revictimisation" par le système. Parmi elles, la décision de libération conditionnelle qui doit 
prendre en compte la sécurité de la victime ou encore la protection de l'identité des victimes et 
des témoins. Par ailleurs, plusieurs provinces ont promulgué des ordonnances d'intervention 
d'urgence. Dans l'Etat du Saskatchewan notamment, ces mesures visent à assurer une protection 
à court terme: l'agresseur-euse ne peut plus entrer en contact avec sa victime, cette dernière peut 
occuper le domicile conjugal en exclusivité, alors que l'auteur-e des agressions peut en être 
expulsé-e. 

En Europe, de nombreux pays ont développé, ou sont en train de développer, des réponses 
institutionnelles à cette problématique. En France, la violence conjugale est considérée comme un 
délit depuis 1994. Il en est de même au Portugal depuis 1991. En Belgique, une loi visant à 
combattre la violence conjugale a été inscrite dans le code pénal en 1998. Ainsi, l'auteur-e des 
violences peut être arrêté-e immédiatement pour une durée de 24 heures. En 1997, l'Autriche 
s'est également dotée d'une loi pour combattre la violence conjugale: elle permet l'expulsion du 
domicile conjugal par la police des auteur-e-s d'actes de violence, qui doivent remettre leurs clés 
et ne peuvent plus réintégrer leur domicile pendant dix jours. En cas d'inobservation de cette 
interdiction, une punition est prévue. Les victimes sont par ailleurs conseillées et informées de 
leurs droits.  

L'Espagne s'est, elle aussi, dotée d'un arsenal législatif important pour combattre cette violence. 
Des mesures sont prises pour éloigner l'auteur-e des agressions, pour poursuivre 
systématiquement les cas de mauvais traitements, pour créer des "unités d'attention aux femmes" 
dans les commissariats ou encore pour lancer des campagnes de sensibilisation tout public.  
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3.2. Sur le plan fédéral 

Trois initiatives parlementaires en vue d'améliorer le cadre juridique en matière de violence 
conjugale sont en cours. Il n'existe en effet aucune loi spécifique ni d'articles à ce sujet au niveau 
du code pénal suisse. 

Au début du mois de juin 2003, le Conseil national a donné son accord à une modification du code 
pénal faisant suite aux deux initiatives parlementaires déposées en décembre 1996 par la 
conseillère nationale Margrith von Felten. Elle demandait que la réglementation touchant les 
violences conjugales, à savoir les lésions corporelles simples, la contrainte sexuelle et le viol, soit 
modifiée afin que ces infractions soient poursuivies d'office (révision de l'art. 123 CP et 
modification des art. 189 CP et 190 CP). Le texte voté instaure la poursuite d'office dans les cas 
de viol, de contraintes sexuelles, de lésions corporelles simples, de voies de fait réitérées et de 
menaces au sein du couple, marié ou non. Effectivement, actuellement, ces délits ne sont 
poursuivis que sur plainte. Cependant, une disposition permettra à la justice de suspendre la 
procédure, à la demande expresse de la victime, pendant une période de six mois. Cette 
disposition ne concerne que les lésions corporelles et les menaces. Les viols et les contraintes 
sexuelles seront poursuivis jusqu'au bout, même si la plainte est retirée. Le projet de loi doit 
encore être approuvé par le Conseil des Etats. 

D'autre part, l'initiative parlementaire de Ruth-Gaby Vermot-Mangold, déposée en juin 2000, 
demande l'élaboration d'une loi assurant la protection des victimes de violence domestique. Les 
auteur-e-s seront immédiatement expulsé-e-s du domicile conjugal et auront l'interdiction de le 
réintégrer pendant une période déterminée, à l'instar de ce qui se pratique en Autriche. Cette 
initiative a été acceptée par le Conseil national en juin 2001. Une sous-commission de la 
commission des affaires juridiques s'est créée afin d'élaborer des propositions en ce sens. 

Par ailleurs, un service fédéral de lutte contre la violence a ouvert ses portes le 1er mai 2003. 
Rattaché au Bureau fédéral de l'Egalité entre femmes et hommes, ce service est chargé de 
coordonner les différentes activités cantonales et fédérales en la matière, ainsi que de gérer la 
documentation sur cette problématique. Il collabore également à l'offre de perfectionnement pour 
les milieux spécialisés. Avec l'institution de ce service, le Conseil fédéral entend renforcer les 
mesures de lutte contre la violence conjugale. Sa création répond à une recommandation du plan 
d'action national "Egalité entre femmes et hommes", adopté en 1999 par le Conseil fédéral (voir 
point 1.1). Il répond également à une demande du Parlement en vue d'intensifier la lutte contre la 
violence envers les femmes adressée au Conseil fédéral en 2000. 

Enfin, la nouvelle campagne du Centre suisse de prévention de la criminalité porte sur le thème 
de la violence domestique. Le premier volet de cette campagne a consisté à former en 2002 des 
spécialistes internes aux corps de police de toute la Suisse. Ceux-ci sont chargés de mettre sur 
pied des formations appropriées afin de sensibiliser leurs collègues à la problématique et à 
développer un savoir-faire spécifique. Ce printemps, une campagne de sensibilisation tout public 
a été lancée à travers toute la Suisse. La campagne nationale s'achèvera à fin 2004 seulement, le 
volet de 2004 étant particulièrement axé sur les migrante-s. 

3.3. Sur le plan des cantons 

Des projets d'intervention contre la violence domestique existent dans plusieurs cantons et villes 
de Suisse depuis le milieu des années 90. Ces projets s'inscrivent dans le prolongement de la 
mission entreprise par les centres d'accueil pour les femmes en détresse et les services de 
consultation pour les victimes. Ils visent à mettre en réseau toutes les institutions et autorités 
concernées afin de mieux lutter contre la violence conjugale. 

Divers groupes de travail ont été créés. Ils ont donné naissance à des projets d'intervention qui 
s'attaquent aussi bien à une modification de la législation qu'à la mise sur pied de structures 
d'aide et de conseils s'adressant aux victimes et aux auteur-e-s de violence conjugale. Ainsi, les 
cantons de Saint-Gall et d'Appenzell Rhodes-Extérieures font œuvre de pionniers: leur loi sur la 
police a été révisée et renforcée afin de mieux protéger les victimes. Entrée en vigueur le 1er 
janvier 2003, cette révision de loi prévoit l'expulsion de l'auteur-e du domicile conjugal par la police 
et l'interdiction d'y retourner durant dix jours, ainsi que des nouvelles dispositions concernant la 
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garde à vue. D'autres cantons tels que Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Berne, Lucerne et Zurich 
travaillent à l'élaboration d'une loi similaire.  

Le canton de Bâle-Campagne a mis sur pied un Centre d'intervention contre la violence 
domestique en 1999, avec un poste de coordination à 100%. En 2001, Zurich a créé une telle 
structure, comprenant 2,5 postes. Les autorités lucernoises ont, elles, lancé un projet 
d'intervention (LIP) en 2001 avec un poste de coordination à plein temps. Un bilan sera tiré en 
décembre 2004, afin d'établir si le projet se poursuit ou non. D'autres projets sont en cours dans 
les cantons de Bâle-Ville, Berne et Argovie. 

En Suisse romande également, le sujet devient d'actualité. Des groupes de travail sont 
actuellement à l'œuvre dans les cantons de Fribourg, Genève, Valais et Jura. En Valais, le 
Conseil d'Etat planche par ailleurs sur l'élaboration d'une loi visant à exclure l'agresseur-euse du 
domicile conjugal, à la suite de l'acceptation par le Grand Conseil d'une motion en mars 2002. De 
leur côté, les cantons de Vaud et du Jura ont créé des postes, respectivement à 70% et 50%, afin 
de coordonner la mise sur pied d'un projet d'intervention cantonal. Le canton du Jura a de plus 
lancé en novembre 2002 une campagne contre la violence domestique.  

Tous les projets d'intervention, qu'ils soient au stade de catalogues de mesures, de modifications 
légales ou de la mise sur pied de centres, poursuivent les mêmes buts. Ils visent à renforcer 
l'intervention de la police, à sensibiliser les milieux judiciaires, à coordonner le travail de toutes les 
instances concernées, à aider les victimes, à accompagner les auteur-e-s de violence conjugale, 
de même qu'à informer le public de la problématique. Quelques cantons se sont cependant fixés 
des priorités dans certains domaines. 

4. SITUATION DANS LE CANTON DE NEUCHATEL 

4.1. Ampleur du phénomène 

Le canton de Neuchâtel n'échappe pas à la problématique de la violence conjugale. Les données 
présentées ci-dessous en attestent. Elles proviennent de trois sources: de la police cantonale 
neuchâteloise, du centre de consultation LAVI et de l'association Solidarités Femmes. 

Il est à noter que ces données peuvent prendre en compte la même personne, qui se sera 
adressée simultanément aux trois instances citées ci-dessus. Il est également important de 
souligner que ces données ne révèlent que les cas de violence conjugale dénoncés. Il faut savoir 
que la dénonciation et la recherche de protection auprès de la police sont des actes d'une 
certaine gravité auxquels les victimes n'ont recours qu'au moment où d'autres solutions ont 
échoué. Ces chiffres ne sont donc que la pointe visible de l'iceberg. En effet, de nombreuses 
victimes ne parlent pas du tout de leur situation et continuent de subir ces violences dans le 
silence, alors que d'autres trouvent des solutions sans passer par les organes cités ci-dessus. 
Cependant, même si les données présentées ci-dessous ne sont pas exhaustives, elles 
démontrent de manière significative l'ampleur du phénomène dans le canton de Neuchâtel. 

4.1.1. Données de la police cantonale neuchâteloise 

Il n'existe pas de statistiques spécifiques à la violence conjugale au sein de la police cantonale 
neuchâteloise. Cette rubrique ne figure en effet pas dans la statistique officielle suisse. La 
classification est basée sur les délits du code pénal. Les chiffres sont donc répertoriés dans les 
plaintes pour menaces, voies de fait, lésions corporelles ou contraintes sexuelles. 

Pour l'élaboration de ce rapport, la police cantonale a donc relevé les cas de violence conjugale 
sur une période de trois mois (90 jours), soit du 1er décembre 1998 au 28 février 1999. Une 
seconde période de récolte de données a été déterminée afin d'actualiser et de confirmer les 
premiers résultats. Tous les cas de violence conjugale rencontrés par les différents corps de 
police entre le 1er décembre 2002 et le 28 février 2003 ont donc été répertoriés. 

Pour la première période, les services de police, à savoir la police cantonale et les polices locales, 
sont intervenus à 58 reprises pour des cas de violence conjugale sur l'ensemble du territoire 
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cantonal. Durant la seconde phase de statistiques, 90 interventions ont été dénombrées, soit en 
moyenne une par jour. En quatre ans, on constate donc une augmentation de 55% des 
interventions pour des cas de violence conjugale. Toutefois, on ne peut pas savoir s’il s’agit d’une 
augmentation réelle des infractions ou s’il faut comprendre que les victimes osent davantage 
aujourd’hui s’adresser à la police. Par ailleurs, les données récoltées sur une période de sept 
mois (212 jours), soit du 1er octobre 2002 au 30 avril 2003, indiquent un total de 217 interventions, 
soit également en moyenne près d'une par jour. Ce dernier résultat confirme celui obtenu sur la 
seconde période de trois mois. 

Un tableau récapitulatif décrivant tous les cas recensés durant les deux périodes citées ci-dessus 
se trouve en annexe de ce rapport (annexe 2). Les cas les plus fréquents sont relatifs à des 
menaces, par téléphone ou par voie directe. Ces dernières font le plus souvent suite à des 
séparations, à des divorces ou à des problèmes de garde d'enfants. Les voies de fait (coups et 
blessures) sont également courantes.  

Notons que, dans sa forme la plus tragique, la violence conjugale peut conduire à l'homicide. Cinq 
femmes ont perdu la vie dans le canton de Neuchâtel, entre le 1er janvier 2002 et le 15 avril 2003. 
Il est à noter que, la plupart du temps, des violences conjugales avaient été signalées auparavant. 
Elles avaient nécessité l'intervention de la police. 

4.1.2. Données du centre de consultation LAVI 

Sur les 668 dossiers traités en 2002 par le centre de consultation LAVI, 294 concernent des 
situations de violence conjugale, soit 44% des dossiers. A signaler que 90% des cas de violence 
conjugale ont trait à des situations de violences répétées.  

4.1.3. Données du centre de consultation et foyer d'accueil Solidarités Femmes 

Depuis 1998, date de sa création, l'association Solidarités Femmes accompagne et conseille plus 
d'une centaine de femmes par année (entre 109 et 120 selon les années). 

En cinq ans d'activités, le foyer a, lui, accueilli plus de 110 victimes. Près de 70 femmes étaient 
accompagnées de leur(s) enfant(s), ce qui porte le nombre d'enfants accueillis à plus d'une 
centaine. En terme de nuitées, les chiffres varient entre 891 et 1522 par année. 

4.2. Moyens à disposition 

4.2.1. Sructures 

Le canton de Neuchâtel compte différentes instances en lien direct avec la violence conjugale. Il 
s'agit de services ambulatoires spécialisés, d'un foyer d'hébergement, de foyers d'hébergement 
en urgence et des différents corps de police. Par ailleurs, l'office médico-pédagogique (OMP) et le 
service des mineurs et des tutelles sont appelés à intervenir dans les cas où les victimes sont 
accompagnées d'enfants. 

4.2.1.1.Polices 

Les corps de police, que ce soit la police cantonale ou les polices locales de Neuchâtel, de La 
Chaux-de-Fonds ou du Locle, se trouvent souvent en première ligne lorsque des cas de violence 
conjugale sont signalés par la victime ou par les voisins.  

Appelés en urgence, ils cherchent certes d’abord à calmer la situation, mais ils sont en plus 
chargés d'établir des constats, de mener des enquêtes, d'alerter les services médicaux ou encore 
de conduire la victime et ses enfants dans un foyer d'hébergement d'urgence. 

Afin de pouvoir mieux appréhender ces situations, deux membres de l'état-major élargi de la 
police cantonale neuchâteloise (PCN), à savoir un commissaire adjoint et la psycocriminologue, et 
un membre de la police locale de La Chaux-de-Fonds ont suivi en 2002 des cours dispensés par 
le Centre suisse de prévention de la criminalité (voir point 3.2). Ils sont chargés de former leurs 
collègues. Un cours a d’ores et déjà été organisé durant l'été 2003, d’autres suivront en automne. 
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D'autre part, les participants à l'Ecole d'aspirants de Colombier ont suivi en 2002 un module relatif 
à la violence conjugale. Ce module sera désormais reconduit chaque année. Par ailleurs, la 
présence d'un membre de la PCN au sein même du groupe de travail interdisciplinaire a permis 
de sensibiliser les membres de cette institution à cette problématique, suite également à 
l’instauration d’un contrôle interne des rapports de police (voir point 4.2.2). 

4.2.1.2. Centre de consultation LAVI 

Un centre de consultation LAVI a été créé dans le canton de Neuchâtel, à la suite de l'entrée en 
vigueur en 1993, de la loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infraction (LAVI). Il existe un bureau à 
Neuchâtel et un second à La Chaux-de-Fonds.  

D'une manière générale, les centres LAVI s'adressent à toute personne qui a subi, du fait d'une 
infraction, une atteinte directe à son intégrité corporelle, sexuelle ou psychique. Les proches des 
victimes peuvent aussi bénéficier de l'aide des centres de consultation.  

Les centres de consultation fournissent eux-mêmes, ou en faisant appel à des tiers, des 
informations et des conseils ainsi qu'une aide médicale, psychologique, sociale, matérielle et 
juridique. Les spécialistes des centres renseignent les victimes mais peuvent aussi les assister 
dans leurs démarches visant à obtenir des prestations d'assurances, à porter plainte ou à déposer 
une demande d'indemnisation ou de réparation morale. 

L'aide accordée est immédiate et peut s'étendre, au besoin, sur une période assez longue. Les 
prestations fournies par les centres sont gratuites. Lorsque la situation le justifie, les centres de 
consultation peuvent prendre en charge les frais directement liés aux conséquences de 
l'infraction. 

4.2.1.3. Association Solidarités Femmes 

L'organisation faîtière des maisons d'accueil Solidarités Femmes compte 16 maisons d'accueil en 
Suisse, dont une dans le canton de Neuchâtel. Cette dernière a ouvert ses portes en 1998. 

Un foyer, qui n'est pas une maison d'accueil d'urgence, est situé dans un lieu tenu secret. Il 
permet à des femmes maltraitées de s'installer dans un cadre sécurisant avec leur(s) enfant(s), le 
temps de récupérer et de se situer face à leur problématique. Sa capacité d’accueil s'élève à huit 
personnes. L'association leur offre un accompagnement et un soutien psychosocial. Elle met 
également sur pied des animations hebdomadaires pour les enfants.  

De plus, dans le cadre de son centre de consultation, l'association Solidarités Femmes renseigne 
et conseille via une permanence téléphonique. Elle dispense également des consultations 
ambulatoires sur rendez-vous. Elle collabore étroitement avec le centre de consultation LAVI. 

L'association est subventionnée par l'Etat de Neuchâtel par le biais de la couverture de son déficit, 
dans les limites d'un budget établi chaque année et négocié avec le service des établissements 
spécialisés. L'association a été reconnue par arrêté du Conseil d'Etat du 12 janvier 2001, selon la 
loi sur l'aide financière aux établissements spécialisés pour enfants et adolescents du canton, du 
29 mars 1989. Ainsi, en 2001 et 2002, les subventions suivantes ont été versées:  

– 2001: 199.290.-, dont 60% à charge de l'Etat (119.574.-) et 40% à charge des communes 
(79.716.-); 

– 2002: 252.370.- dont 60% à charge de l'Etat (151.422.-) et 40% à charge des communes 
(100.948.-). 

A noter que l'association est également financée par des dons privés. 

4.2.1.4. Foyers d'hébergement d'urgence 

Le centre de consultation LAVI et l'association Solidarités Femmes n'offrent pas de permanence 
24h sur 24h, 365 jours par année. En effet, les deux antennes du centre LAVI sont ouvertes 
durant les heures de bureau. De son côté, l'association Solidarités Femmes, avec deux postes 
pour gérer le centre de consultation et le foyer d'accueil, ne peut proposer qu'un horaire de 
permanence réduit. 
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Depuis la création du groupe de travail "Violence conjugale", une solution a pu être trouvée. 
L'accueil en urgence est désormais réalisé par les foyers d'accueil du canton, soit le Foyer Feu-
Vert, le Foyer du Rocher et la Maison de Prébarreau. Ces établissements, réunis en une 
Fondation en faveur des adultes en difficultés sociales, ont mis sur pied une permanence 
téléphonique 24h sur 24h. Ils ont accepté de mettre à disposition systématiquement par tournus 
une chambre d'accueil d'urgence pour 24 heures, dans l'un des trois foyers. Ainsi, grâce à un 
numéro d'appel unique, un hébergement d'urgence est possible hors des heures de permanence 
des services d'aide aux victimes. Cependant, cette solution n'est pas suffisante. En effet, la 
chambre mise à disposition n'est pas uniquement réservée aux victimes de violence conjugale. 
Lorsqu'elle est occupée, d'autres solutions doivent être recherchées, y compris l'hébergement 
dans un hôtel. Nous y reviendrons au point 5.3.1. 

4.2.1.5. Office médico-pédagogique et service des mineurs et des tutelles 

Les enfants des victimes peuvent être touchés à plusieurs titres par la violence conjugale: d'une 
part, lorsqu'ils sont témoins de la violence entre leurs parents, voire lorsqu'ils en sont également 
victimes, et d'autre part, en cas de séparation, même momentanée de leurs parents, par tous les 
changements qui en découlent.  

C'est pourquoi il s'avère indispensable d'offrir un espace de parole réservé à l'enfant. Dans le 
canton de Neuchâtel, ce rôle est tenu par l'office médico-pédagogique (OMP) qui possède une 
longue expérience des thérapies pour enfants. Si sa mission première est de proposer des 
thérapies complètes, l'OMP peut aussi recevoir rapidement les enfants pour des entretiens. 

Les enfants ont un droit fondamental à maintenir des liens avec leurs deux parents. Ils courent 
cependant le risque de devenir parfois l'instrument de l'un ou de l'autre. Le service des mineurs et 
des tutelles, en lien avec les Tribunaux, joue dans ce contexte un rôle clé dans la reprise de 
contact puis dans la mise en place du droit de visite avec le parent auteur de violence conjugale. Il 
est en relation avec l'enfant et avec les deux parents. Son but est de centrer son intervention sur 
"l'intérêt supérieur de l'enfant", intérêt qui peut être, momentanément, en conflit avec la perception 
qu’en ont sa mère ou son père. 

4.2.2. Cadre légal 

Actuellement, il n'existe pas de loi (fédérale ou cantonale) relevant expressément de violence 
conjugale. Les actes commis dans ce cadre-là relèvent du code pénal suisse. Ainsi, la plupart du 
temps, les seules dispositions visées sont celles qui concernent les lésions corporelles simples et 
les voies de faits. Ces infractions sont poursuivies sur plainte uniquement. Cependant, ces 
dernières, de même que les viols et les contraintes sexuelles au sein du couple, seront peut-être 
poursuivies d'office à l'avenir. Le Conseil national a en effet plébiscité au début du mois de juin 
2003 une modification du code pénal en ce sens. Le Conseil des Etats doit encore se prononcer 
(voir point 3.2). 

Cependant, relevons que la mise en réseau des différents participants au groupe de travail 
"Violence conjugale" a permis de réaliser les mesures suivantes: 

– Création d'une attestation pour les victimes de violences conjugales: comme cela a été évoqué 
dans l'introduction, il est souvent difficile pour une victime de déposer une plainte contre son-
sa partenaire et de la maintenir. Néanmoins, afin de signifier l'importance de la situation, la 
police cantonale remet systématiquement un formulaire à la victime (voir annexe 3), lors d'une 
intervention au domicile conjugal ou d'une dénonciation au poste de police, qu'il y ait plainte ou 
non. Ce document peut être utile dans le cadre d'une procédure civile afin d'étayer le dossier 
de la victime ou comme repère chronologique. Aucun double n'est conservé par la police. Mais 
la remise de cette attestation à la victime et les faits résumés sont mentionnés dans le "carnet 
de bord" du poste de police. 

– Mise sur pied d'un contrôle interne des interventions au sein de la police cantonale: les 
rapports sont repris afin de vérifier si les éléments d'enquêtes sont suffisamment étayés et les 
infractions correctement qualifiées. Des correctifs sont systématiquement apportés en cas de 
lacune. 
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– Réalisation d'un schéma d'audition: en s'appuyant sur leur pouvoir d'appréciation, la police de 
sûreté doit cerner plus précisément les faits et ainsi améliorer la qualification des infractions 
commises. C'est dans cette perspective que la police cantonale a élaboré un schéma 
d'audition (voir annexe 4). En effet, la plupart du temps, les dispositions visées sont celles qui 
concernent les lésions corporelles simples (art. 123 CP), la diffamation (art. 173 CP), la 
calomnie (art. 174 CP), l'injure (art. 177 CP), l'abus de téléphone (art. 179/7 CP), les menaces 
(art. 180 CP), la violation de domicile (art. 186 CP), la contrainte sexuelle entre époux (art. 189 
CP) et le viol entre époux (art. 190 CP, al.2). Ces infractions sont, à l'heure actuelle, 
poursuivies sur plainte uniquement. Or, dans un certain nombre de situations de violence 
conjugale, ces actes peuvent être qualifiés de contrainte (art. 181 CP), de séquestration (art. 
183 CP), de contrainte sexuelle (art. 189 CP) ou de viol (art. 190 CP, al.1). Ils peuvent même 
relever des dispositions relatives à la mise en danger de la vie d'autrui (art. 129 CP), et être 
ainsi considérés comme étant plus graves par le code pénal que les lésions corporelles 
simples. Ces infractions sont poursuivies d'office. 

– Création d'une directive pour les femmes migrantes: les possibilités pratiques pour les femmes 
migrantes, dépendantes du titre de séjour de leur conjoint, de se soustraire aux violences 
conjugales sont fortement limitées par le risque de perdre l'autorisation de vivre en Suisse. 
Selon les cas, un divorce ou une séparation de fait de la vie en couple peut entraîner la perte 
de l’autorisation de séjour. Cette précarité statutaire et la forte dépendance à l’égard du 
conjoint qui en résulte présentent un risque élevé de soumission de la femme migrante lors de 
violences conjugales, dans la mesure où, dans l’écrasante majorité des cas, c’est l’homme qui 
en est l’auteur. A l’inverse, la situation de dépendance, par son statut de séjour, de l’homme 
migrant à l’égard de sa partenaire peut parfois alimenter ou amplifier des violences conjugales 
sur la femme dans le but de s’assurer un meilleur contrôle de la situation du couple et réduire 
le risque de perte de l’autorisation de séjour. La principale solution est l'octroi d'une 
autorisation de séjour indépendante du conjoint, ce qui suppose une modification de la loi 
fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers, une modification à l'étude actuellement. 
En attendant, une directive a été édictée en janvier 2001 par le service des étrangers, afin de 
diminuer au maximum les risques de perte de l'autorisation de séjour des femmes migrantes 
maltraitées quittant le domicile conjugal (voir annexe 5). 

Par ailleurs, l'auteur-e est incité-e à signer un formulaire d'engagement afin de ne pas mettre ses 
menaces à exécution. Ce document, qui ne concerne pas uniquement les cas de violence 
conjugale, l'avertit de poursuites aggravées s'il-elle ne tient pas son engagement. Ce procédé 
reste néanmoins bien souvent inefficace puisqu'il suffit rarement à stopper la violence. 
Néanmoins, il permet, en cas de jugement, de retracer l'intégralité de l'activité délictueuse. 

5. MESURES PROPOSEES 

5.1. Introduction 

Le canton de Neuchâtel est certes doté de structures traitant de violence conjugale, comme 
expliqué dans le chapitre précédent. Néanmoins, elles ne sont pas suffisantes pour lutter contre 
ce phénomène. Il est en effet nécessaire de prendre des mesures plus radicales afin d'assurer la 
protection des victimes qui, la plupart du temps, craignent de porter plainte ou retirent leur plainte. 
Il s'agit également de confronter les auteur-e-s à leurs responsabilités et de leur faire assumer les 
conséquences de leurs actes.  

La condition essentielle à la mise sur pied de telles mesures est la reconnaissance sociale, et par 
conséquent politique, de l'existence de la violence conjugale. Cette dernière doit désormais être 
considérée comme un problème de santé et de sécurité publique. 

Pour le Conseil d'Etat, la violence conjugale est inadmissible. Il préconise la création d'une 
nouvelle loi spécifique (voir annexe 6) – nommée "loi sur la lutte contre la violence conjugale" - qui 
permette à l'Etat d'asseoir ce principe fondamental et, par conséquent, de se donner tous les 
moyens pour combattre ce phénomène. Ces derniers reposent sur les cinq piliers suivants: 
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1. Renforcement des moyens d'intervention de la police et de la justice. 

2. Soutien aux victimes de violence conjugale. 

3. Accompagnement des auteur-e-s de violence conjugale. 

4. Information et sensibilisation à la problématique (prévention). 

5. Mise en place et coordination des mesures relatives aux points cités ci-dessus. 

Le champ d'application de la loi porte sur toute la durée de l'union (conjugale ou consensuelle) 
mais aussi sur l'année qui suit la séparation, dans les cas d'union consensuelle, ou le prononcé 
du jugement du divorce, dans les cas de couples mariés. 

5.2. Renforcement des moyens d'intervention de la police et de la justice 

La police se trouve en première ligne lors d'intervention en matière de violence conjugale. Son 
travail dans ce cadre-là est particulièrement délicat: appelés en urgence, dans des contextes 
difficiles, les corps de police jouent un rôle-clé puisqu'ils représentent la première instance à 
pouvoir protéger les victimes et mettre l'auteur-e face à ses responsabilités. Deux buts qui ne 
peuvent être atteints sans un renforcement des dispositions légales existantes et l'établissement 
d'un protocole d'intervention. Il est en effet nécessaire de redonner à la police son rôle 
d'enquêtrice et pas seulement de médiatrice lors de situations de violence conjugale. De même, 
les juges d'instruction doivent pouvoir s'appuyer sur des textes légaux plus forts pour assurer la 
protection des victimes et pour éviter toute récidive de la part des auteur-e-s. Ce renforcement du 
dispositif légal se fera au travers de modifications du code de procédure pénale neuchâtelois (ci-
après CPPN). Il est à souligner que ces modifications s'appliquent à toutes les formes de violence 
et pas uniquement à la violence conjugale. En effet, le Conseil d'Etat ne souhaite pas introduire de 
dispositions spéciales pour une seule catégorie de délit lié à la violence. L'ensemble des 
modifications est commenté juridiquement, article par article, dans le chapitre 6. 

5.2.1. Renforcement du dispositif légal 

5.2.1.1. Enquête préalable 

Jusqu'alors, sous réserve de cas urgents, la police a besoin d'un dépôt de plainte pour justifier 
une enquête. Les modifications du CPPN (art. 92 et 96) – infraction intervenant dans un contexte 
de violence – lui donnent désormais les compétences d'enquêter même sans dépôt de plainte. 
Les situations justifiant l'établissement d'une enquête préalable seront inscrites dans le protocole 
d'intervention en matière de violence conjugale (voir point 5.2.2). 

5.2.1.2. Conduite au poste 

Actuellement, la police judiciaire peut, selon l'article 97 du CPPN, emmener au poste l'auteur-e 
présumé-e d'une infraction. L'ajout d'une nouvelle lettre (f) permet aux agent-e-s de conduire au 
poste de police une personne dont il apparaît qu'elle représente un sérieux danger pour autrui. 
C'est à l'officier-ère de police qui intervient d'apprécier la pertinence d'une telle mesure. Les 
situations justifiant la conduite au poste seront inscrites dans le protocole d'intervention en matière 
de violence conjugale (voir point 5.2.2). 

5.2.1.3. Détention préventive 

Actuellement, l'article 117 du CPPN permet au-à la juge d'instruction d'ordonner la détention 
préventive s'il y a ouverture d'une instruction. Cependant, le Conseil d'Etat souhaite renforcer la 
protection de la victime contre une récidive ou une exécution des menaces. Cette compétence est 
donnée au-à la juge d'instruction par une modification des articles 117, 119 et 120. Il-elle peut 
ainsi ordonner la détention préventive ou prolonger l'arrestation (initiée par la police judiciaire) 
pour une durée maximale de 8 jours, même si aucune instruction n'a été ouverte, ces délits ne se 
poursuivant pas d'office et aucune plainte n'ayant été déposée, pour autant que la personne 
représente un danger sérieux et imminent pour la victime (voir annexe 6).  
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5.2.1.4. Domicile conjugal 

Le Conseil d'Etat estime que ce n'est plus à la victime de violence conjugale et à ses enfants de 
quitter le domicile pour trouver refuge dans un foyer d'accueil, une situation très fréquente 
actuellement. Ainsi, il veut donner aux officiers-ères de police judiciaire, par la création de cinq 
nouveaux articles (100a à 100e), la compétence d'expulser immédiatement l'auteur-e de violence 
conjugale du domicile, de lui en interdire l'accès, de lui retirer les clés du domicile et de lui signifier 
une mise à ban d'un périmètre donné (quartier, trajet scolaire des enfants et lieu professionnel de 
la victime), même si aucune instruction pénale n'a été ouverte. Les situations justifiant ces actions 
seront inscrites dans le protocole d'intervention en matière de violence conjugale (voir point 5.2.2). 
Leur non-respect peut être sanctionné par une arrestation ou une amende, comme le stipule 
l'article 292 du code pénal suisse. La mesure d'expulsion ne peut dans tous les cas excéder une 
durée de 10 jours. Si la personne est expulsée pour une durée supérieure à quatre jours, l'officier-
ère de police doit en informer le-la juge d'instruction dans les 72 heures. Cette mesure d'expulsion 
représente une alternative à la détention préventive (voir annexe 6). 

Par ailleurs, il est nécessaire de donner au-à la juge d'instruction la compétence de lever, de 
maintenir ou de prolonger les décisions prises par la police, en vue de la protection des victimes 
et de ses enfants, et indépendamment de l'ouverture d'une instruction pénale. Cette compétence 
lui est donnée grâce à quatre nouveaux articles (128a à 128d). La durée totale de l'expulsion ne 
peut excéder vingt jours (voir annexe 6). 

En ce qui concerne les mesures d'interdiction citées ci-dessus, il faut savoir que les auteur-e-s de 
violence conjugale usent parfois de stratégies pour maintenir ou tenter de rétablir le contrôle sur 
leur famille. Il s'agit de téléphones répétés, de présences insistantes à la porte du domicile, de 
menaces de mort, de demandes de visites des enfants (avant décision du-de la juge), de 
harcèlement sur les trajets empruntés par la victime ou de prise de contact avec les enfants sur le 
chemin de l'école, avec parfois de véritables "interrogatoires". Les mesures proposées ne visent 
en aucun cas à priver un-e auteur-e de tout lien avec ses enfants, mais à permettre une reprise de 
contact en conformité avec la décision du-de la juge civil-e et selon des modalités précises. Les 
besoins spécifiques des enfants pourront ainsi également mieux être pris en considération. 

Enfin, la liberté de choix de la victime devra être respectée. En effet, il peut être aussi bénéfique 
pour la victime qu’elle puisse changer de milieu de vie et ainsi bénéficier d’un soutien et d’une 
protection plus intensive dans une maison d’accueil par exemple.  

5.2.1.5. Prétentions civiles et droits LAVI dans le cadre d'un jugement pénal 

Le groupe de travail s'est interrogé sur l'opportunité de modifier l'article 27 (alinéa 2) du CPPN et 
de prolonger à vingt jours (actuellement trois jours) le délai à respecter avant l'ouverture des 
débats pour l'introduction de l'action civile devant le-la juge pénal-e. Le but de cette mesure visait 
à améliorer le traitement de la demande par le-la juge, le délai de trois jours étant considéré 
comme trop court pour que le-la juge évalue correctement ces prétentions civiles. Cependant, il 
s'avère qu'une telle modification va en réalité contre les intérêts de la victime. En effet, une telle 
augmentation du délai constitue une restriction de ses droits. Car si, pour une raison quelconque, 
la victime ne respecte pas le délai de vingt jours, elle est privée du bénéfice de l'action pénale 
pour faire valoir ses prétentions civiles. Elle doit alors s'engager dans un procès civil dont elle doit 
en assumer les risques financiers, qui peuvent être importants.  

D'autre part, la LAVI fait obligation aux cantons de prévoir que la victime puisse intervenir comme 
partie dans la procédure pénale, notamment pour faire valoir ses prétentions civiles (art. 8, alinéa 
1, lettre a). De ce point de vue, une augmentation de la durée du délai prévu à l'article 27 du 
CPPN aurait représenté une péjoration des conditions auxquelles la victime peut faire valoir ses 
prétentions civiles dans le cadre du procès pénal. Cela irait en sens contraire de la volonté 
exprimée dans la LAVI, qui tend à faciliter l'intervention de la victime dans la procédure pénale 
pour faire valoir ses prétentions civiles. 
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De plus, le groupe de travail s'est interrogé sur la nécessité de prévoir, dans le CPPN, une 
disposition faisant obligation aux autorités de rappeler à la victime ses droits en matière d'aide aux 
victimes d'infraction et en matière civile. Cette mesure a été finalement abandonnée. En effet, la 
LAVI prévoit déjà expressément que "les autorités informent la victime de ses droits à tous les 
stades de la procédure" (art. 8, alinéa 2) et que "la police informe la victime, lors de sa première 
audition, de l'existence des centres de consultation" (art. 6, alinéa 1). Il est donc apparu que 
l'information de la victime d'un acte de violence est suffisamment assurée. En outre, un rappel de 
ces dispositions dans le CPPN constituerait une répétition inutile, d’autant plus que, dans la 
pratique, cette obligation est parfaitement observée. 

5.2.1.6. Information à la victime 

Il est très important que la victime soit prévenue, suffisamment à l'avance, de la sortie du poste de 
police ou de prison de son-sa conjoint-e afin qu'elle puisse prendre des dispositions pour assurer 
sa sécurité. L'ajout d'un alinéa en ce sens dans l'article 120 (sortie de détention préventive) du 
CPPN y remédie. L'obligation de communiquer à la victime le moment de la sortie du poste de 
police (arrestation provisoire) de son-sa conjoint-e sera inscrite dans le protocole d'intervention. 

5.2.2. Etablissement d'un protocole d'intervention 

Les compétences des agent-e-s de police et des officiers-ères de police judiciaires dans le cadre 
de violence conjugale sont renforcées grâce aux modifications du CPPN décrites sous le point 
5.2.1. Le Conseil d'Etat a souhaité ne pas introduire dans ces dernières la notion de 
systématisation. Il préfère en effet laisser aux policiers-ères un pouvoir d'appréciation concernant 
l'application de ces mesures, en fonction de chaque situation. 

Cependant, le Conseil d'Etat estime qu'il est nécessaire d'établir un protocole d'intervention, sous 
forme de directive, pour la police en matière de violence conjugale. Ce dernier visera à préciser 
les dispositions légales citées sous le point 5.2.1. Il sera défini et rédigé par l'état-major de la 
police cantonale, puis soumis pour consultation au Ministère public ainsi qu'au Tribunal cantonal. 
Afin de donner une légitimité politique à ce protocole d'intervention et de lui conférer un caractère 
permanent, le Conseil d'Etat adoptera un arrêté "portant probation de la directive de la police 
cantonale relative aux interventions en matière de violence conjugale". 

Le protocole d'intervention devra au minimum contenir les points suivants: 

– les protagonistes (victime et auteur-e) doivent être auditionnés séparément; 

– la victime doit être questionnée selon le schéma d'audition établi (voir point 4.2.2); 

– la victime reçoit une attestation, qu'il y ait dépôt de plainte ou non (voir point 4.2.2); 

– les conditions pour l'établissement d'une enquête préalable sans dépôt de plainte (voir point 
5.2.1.1), pour une conduite au poste (voir point 5.2.1.2), ainsi que pour une expulsion du 
domicile conjugal et une interdiction d'un périmètre donné (voir 5.2.1.4) y seront définies; 

– la victime doit être informée du moment de la libération de son-sa conjoint-e en cas 
d'arrestation provisoire et de détention préventive; 

– l'auteur-e doit être informé-e de l'offre existante en matière d'accompagnement pour les 
personnes ayant recours à la violence conjugale. 

5.3. Soutien aux victimes de violence conjugale 

Comme nous l'avons relevé sous le point 4.2.1, les structures d'aide et d'accueil pour les victimes 
de violence conjugale dans le canton de Neuchâtel (centre LAVI et Solidarités Femmes) sont 
efficaces. Cependant, il est nécessaire d'améliorer la structure d'accueil d'urgence ainsi que de 
développer certaines mesures spécifiques aux victimes migrantes. 
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5.3.1. L'accueil d'urgence 

Comme mentionné sur le point 4.2.1.4, une structure existe pour accueillir en urgence les victimes 
de violence conjugale. Une chambre est mise à leur disposition soit au Foyer Feu-Vert, au Foyer 
du Rocher ou à la Maison de Prébarreau. Cependant, cette chambre n'est pas uniquement 
réservée aux victimes de violence conjugale. Si elle n'est pas disponible, ces dernières doivent 
être hébergées dans un hôtel. 

Dès lors, le Conseil d'Etat estime qu'il est probablement nécessaire d'étoffer l'offre pour l'accueil 
d'urgence, même s'il est donné à la police la compétence d'expulser du domicile l'auteur-e de 
violence conjugale (voir point 5.2.1.4). En effet, certaines victimes préfèrent être hébergées dans 
un foyer plutôt que de rester dans le lieu où elles ont subi des violences. C'est au-à la 
coordinateur-trice que reviendra la tâche de développer cette structure en collaboration avec les 
institutions spécialisées existantes, si le besoin devait s'avérer réel (voir point 5.6). 

5.3.2. Problématique des victimes migrantes 

Sur proposition du délégué aux étrangers et après consultation des milieux intéressés, le service 
des étrangers a édicté en 2001 une directive relative à la prolongation de l'autorisation de séjour 
notamment en cas de rupture de l'union conjugale, directive s'adressant particulièrement aux 
victimes migrantes (voir point 4.2.2). 

Par ailleurs, le recours à des interprètes pour parvenir à communiquer convenablement avec les 
victimes migrantes ne maîtrisant pas suffisamment le français est indispensable. Le réseau des 
traducteurs-trices et médiateurs-trices socioculturel-le-s du Bureau du délégué aux étrangers se 
compose de plus de 60 personnes et couvre un éventail d’une trentaine de langues. Compte tenu 
des spécificités des problèmes de violences conjugales, il est nécessaire de prévoir une formation 
ad hoc d’une partie de ces personnes afin de constituer un groupe d’interprètes spécialisé-e-s 
pour ces situations. C'est au-à la coordinateur-trice que reviendra la tâche de développer une telle 
formation (voir point 5.6), en collaboration avec les instances concernées. 

5.4. Accompagnement des auteur-e-s 

Derrière chaque victime de violence conjugale se trouve un-e auteur-e. Pour endiguer cette 
violence, il est essentiel d'en accompagner également ces derniers-ères. Car la répression seule 
ne suffit pas à changer un comportement. Plusieurs arguments renforcent ce principe: 

– la plupart du temps, les personnes agressées demandent de l'aide pour leur conjoint-e; 

– un tiers des personnes accueillies dans des foyers d'hébergement retournent vers leur 
conjoint-e; 

– l'isolement des auteur-e-s de violence conjugale est un facteur de récidive; 

– les personnes qui perdent leur conjoint-e cherchent à en retrouver un-e très rapidement sans 
remettre en question leur comportement, d'où une répétition du recours à la violence. 

Les premières expériences de groupes, destinées aux hommes agresseurs, ont vu le jour aux 
Etats-Unis, dans les années 70, puis au Canada dès 1983. La France a ouvert des lieux d'accueil 
pour les auteurs de violence conjugale dès 1987. 

5.4.1. Etat des lieux en Suisse des services destinés aux auteur-e-s 

En Suisse, il existe également des structures pour les personnes ayant recours à la violence 
conjugale. Elles sont actuellement uniquement destinées aux hommes. 

– A Genève, VIRES est active depuis 1994. A la suite du premier entretien d'accueil, un temps 
d'évaluation est proposé (un ou plusieurs entretiens). L'objectif est l'intégration à un groupe 
thérapeutique. Mais si la personne ne veut ou ne peut pas rejoindre un groupe, un travail 
individuel est possible. Le budget annuel de l'association (170.000 francs) est subventionné à 
raison de 60% par l'Etat de Genève, soit 100.000 francs. 
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– Dans le canton de Vaud, l'association Violence et Famille propose également des entretiens 
individuels dans le but de faire participer les auteur-e-s à des groupes de parole. La moitié du 
budget (budget annuel: 130.000 francs) est couverte par l'Etat de Vaud. L'association est 
également subventionnée par la Ville de Lausanne à raison de 8000 francs. 

– Du côté alémanique, quatre bureaux (Bienne, Saint-Gall, Bâle et Lucerne) se sont ouverts 
dans le cadre de l’association "Männer gegen Männer-Gewalt". Cette association, fondée par 
des psychologues d'Hambourg (Lempert et Oelemann) est active depuis une quinzaine 
d'années en Allemagne. Tous les thérapeutes travaillant dans cette association ont suivi une 
formation spécialisée de trois ans selon les concepts développés par Lempert et Oelemann. 
L'offre est basée sur un premier travail individuel en profondeur (entre 10 et 30 séances), puis 
une thérapie de groupe. A Saint-Gall, l'association a été lancée par des fonds privés. Ses 
responsables espèrent que leur travail sera reconnu avec l'entrée en vigueur de la nouvelle loi 
sur la police et que le canton subventionnera le projet. A Lucerne, ce sont également des fonds 
privés qui ont permis le démarrage du bureau. Cette année, le canton lui a octroyé une 
subvention de 70.000 francs. 

– A Zürich, le Mannebüro, fondé en 1989, reçoit individuellement les auteurs entre cinq et huit 
fois avant de les intégrer dans un groupe, pour six mois à raison de deux fois par semaine. 
Normalement, près de 25% des hommes qui entreprennent des consultations suivent le 
groupe de parole. Le Mannebüro (budget annuel: 150.000 francs) est subventionné par l'Etat 
de Zurich à hauteur de 20% et par la Ville de Zurich à hauteur de 40% . 

– A Bâle-Ville, Bâle-Campagne et Zürich, les départements de Justice ont mis sur pied, dans le 
cadre des projets d'intervention coordonnée en matière de violence conjugale, des offres pour 
les auteur-e-s de violence. Ainsi, dans le cadre d'une procédure judiciaire, les auteur-e-s 
peuvent se voir imposer un traitement reconnu puisque dépendant de la Justice. La gestion 
administrative de cette offre est assumée par les projets d'intervention, ce qui permet d'évaluer 
le travail fait avec les auteur-e-s (notamment en s'assurant que la protection des victimes est 
toujours la priorité) et de garantir la cohérence globale du modèle d'intervention. 

5.4.2. Structure spécialisée pour personnes ayant recours à la violence conjugale 

A l'instar de ce qui existe dans d'autres cantons, une structure spécialisée pour les auteur-e-s de 
violence conjugale doit être créée dans le canton de Neuchâtel. Le projet neuchâtelois se base 
sur le modèle d'intervention développé par l'association Violence et Famille à Lausanne (voir point 
5.4.1). Le travail de groupe constitue le centre de l'intervention. La présence d'autres personnes 
ayant recours à la violence permet à la fois de rencontrer des personnes avec les mêmes 
comportements, d'en prendre conscience et de mesurer les changements réalisés. Les objectifs 
d'une telle intervention sont notamment les suivants: 

– cesser toute violence physique, identifier et diminuer les autres formes de violence; 

– permettre à l'auteur-e de se réapproprier la demande de changement et la responsabilité de 
ses actes violents; 

– modifier les croyances qui soutiennent le recours à la violence; 

– identifier les émotions mises en cause dans le recours à la violence; 

– faire l'apprentissage d'alternatives au recours à la violence; 

– établir des liens entre les conduites d'agression, les expériences antérieures de l'enfance et de 
la vie sexuelle. 

La prise en charge se déroule en trois phases: 

1) La personne en situation de crise prend contact personnellement par téléphone. L'intervenant-
e évalue les conditions de sécurité (conjoint-e et enfants) et fixe un premier rendez-vous dans 
les 48 heures. 

2) L'intervenant-e rencontre la personne afin de faire un bilan social au cours de deux à trois 
entretiens individuels. Ces deux premières phases permettent un premier dévoilement de la 
violence et un encouragement à changer de comportement. 
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3) Dans une troisième phase, l'auteur-e s'engage à réaliser un travail personnel au sein d'un 
groupe de personnes ayant recours à la violence domestique (9 participant-e-s et 2 
intervenant-e-s), et ce durant 21 séances. Il-elle y participe financièrement, en fonction de son 
revenu. 

En ce qui concerne la réalisation concrète du projet, la Fondation neuchâteloise pour la 
coordination de l'action sociale (FAS), à La Chaux-de-Fonds, est prête à accueillir dans ses 
locaux la permanence téléphonique (heures de bureau), de même qu'à fournir les prestations 
pour les entretiens individuels. La personne en charge de ces derniers (travailleur social à la FAS) 
suivra une formation spécifique, que dispense Violence et Famille à Lausanne. Le groupe de 
parole devra, lui, prendre place dans un endroit neutre, encore à définir. Il sera animé par deux 
intervenant-e-s. L'association Violence et Famille est prête à mettre à disposition du nouveau 
groupe de parole neuchâtelois l'un de ses intervenants, spécialement formé. Le-la second-e 
intervenant-e devra être formé-e pour la structure neuchâteloise. La formation peut se faire au 
sein de Violence et Famille. 

5.5. Information et prévention 

La prévention passe par l'information. Ainsi, le public, les professionnel-le-s susceptibles d'être 
confronté-e-s à des cas de violence conjugale, les diverses autorités ainsi que les victimes et les 
auteur-e-s doivent être sensibilisés à la problématique. Il est en effet essentiel de lever le voile sur 
la violence conjugale, encore tabou, d'en expliquer le mécanisme et les conséquences. Toutes les 
institutions susceptibles de détecter des situations de violence doivent être à même d'orienter 
adéquatement les victimes et les auteur-e-s. Il est également primordial d'informer les victimes et 
les auteur-e-s des moyens à disposition pour briser la spirale de cette violence. 

5.5.1. Campagne médiatique 

La campagne nationale "Stop à la violence domestique!", qui a débuté au printemps 2003, 
constitue un excellent moyen de sensibilisation à la problématique auprès du grand public. 
Néanmoins, cette campagne s'achèvera à fin 2004. Il s'agit donc de ne pas laisser s'estomper 
l'effet bénéfique qu'elle aura généré. Il sera donc nécessaire de poursuivre en mettant sur pied 
d'autres campagnes d'information sur la violence conjugale, en s'appuyant sur les médias locaux 
et en ayant recours à des synergies avec d'autres cantons, afin de réduire les coûts de telles 
mesures. 

D'autre part, le Conseil d'Etat estime qu'il est judicieux d'utiliser le réseau internet comme vecteur 
d'informations. Il propose donc de développer une rubrique relative à la violence conjugale dans le 
cadre du site internet de l'Etat. 

5.5.2. Réalisation de brochures 

La réalisation de brochures spécifiques constitue un moyen supplémentaire de transmission 
d'informations et, par conséquent, de prévention. Il s'agit d'éditer un panel de brochures, chacune 
destinée à un public-cible tel que avocat-e-s, policiers-ères, intervenant-e-s sociaux, gens 
d'église, conseillers-ères conjugal-e-s, professionnel-le-s de la santé, et, bien sûr, victimes et 
auteur-e-s de violence conjugale.  

5.5.3. Cours et séminaires 

Il s'agit de donner les outils nécessaires à toutes les personnes qui, par leur travail, sont amenées 
à côtoyer des personnes victimes de violence conjugale, afin qu'elles puissent les comprendre et 
les aiguiller vers les instances compétentes. Outre des brochures, il est essentiel de proposer aux 
associations professionnelles concernées des conférences, des séminaires d'information ou des 
cours, en fonction de l'intensité de leur confrontation à cette problématique. 

Ces cours et séminaires doivent être notamment dispensés au corps enseignant, aux futur-e-s 
enseignant-e-s et aux élèves. Un travail efficace de sensibilisation et de détection de violence 
conjugale peut en effet être réalisé à ce niveau-là. 
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Il s'agit pour le corps enseignant de savoir appréhender sans crainte la problématique et de 
pouvoir s'en décharger auprès d'une instance compétente. Il ne s'agit pas d'imaginer que 
l'enseignant-e assume une quelconque prise en charge. Sa responsabilité n'en est pas moins 
importante par son devoir d'accompagner l'enfant en danger. Ainsi, d'une part les étudiant-e-s de 
la HEP-Bejune doivent être sensibilisé-e-s lors de leur formation initiale, dans le cadre des unités 
centrées sur la gestion et la conduite de la classe. D'autre part, des cours de perfectionnement 
doivent être proposés au corps enseignant en formation continue, à l'instar de ce qui est réalisé 
pour les problèmes de maltraitance ou d'hyperactivité de l'enfant. 

De plus, une sensibilisation aux problèmes de violence conjugale auprès des élèves de la fin du 
cycle de secondaire 2 peut modifier le comportement de ces derniers durant leurs premières 
relations amoureuses. Elle peut également imprimer une dynamique de couple respectueuse du-
de la partenaire. Les programmes des écoles de formation professionnelle, remodelés ces 
dernières années, favorisent la programmation d'un tel sujet. Les enseignant-e-s travaillent par 
thème, sur des périodes de deux à trois mois. Il est parfaitement envisageable de proposer un 
dossier qui s'intégrerait aux thèmes "Famille" ou "Violence". Enfin, le programme d'enseignement 
de la culture générale se termine par des travaux de mémoire depuis deux ans. Il serait 
intéressant d'y proposer le thème de la violence conjugale à certains élèves.  

Finalement, les programmes des lycées laissent moins de place à l'intégration d'une 
problématique comme la violence conjugale. Les moyens d'entrer en matière semblent dès lors 
plus compliqués à trouver, d'autant que les responsables de l'enseignement académique 
craignent la multiplication des missions de sensibilisation des élèves. Ainsi, il serait judicieux 
d'intervenir lorsque survient un événement relatif à la violence conjugale. Il serait alors possible de 
conduire une réflexion en classe. 

5.6. Coordination 

Les situations de violence conjugale sont complexes. Dans chaque cas, un nombre important de 
personnes et d'institutions sont appelées à intervenir. L'hétérogénéité des approches des 
intervenant-e-s en la matière peut poser un certain nombre de difficultés. L’expérience du groupe 
de travail a également démontré combien il était important d’alimenter le réseau afin que les 
actions soient efficaces. Par conséquent, à l'instar de ce qui se pratique dans d'autres cantons 
comme Saint-Gall, Lucerne ou Bâle-Campagne, il est nécessaire d'assurer la cohérence des 
actions. Il est également indispensable d'évaluer la pertinence des mesures proposées dans le 
présent chapitre, d'y apporter des améliorations et de proposer aux autorités les modifications qui 
s'imposent. 

Dans cette optique, le Conseil d'Etat propose la création d'un poste de coordinateur-trice à 50%, 
attaché à la Fondation neuchâteloise pour la coordination de l'action sociale (FAS). La personne 
nommée aura pour tâche notamment de concrétiser les mesures présentées dans le chapitre 
précédent, à savoir: optimaliser les structures d'accueil d'urgence pour les victimes de violence 
conjugale, mettre sur pied une structure spécialisée pour les personnes ayant recours à la 
violence conjugale, ainsi que développer un concept d'information et de prévention destiné à 
différents publics. 

La FAS est prête à accueillir le-la coordinateur-trice dans ses locaux. Cette personne pourra 
bénéficier du savoir-faire des autres services. En effet, la FAS assure notamment la gestion du 
centre de consultation LAVI, du service d'aide aux victimes d'abus sexuels (SAVAS) et du service 
de consultations conjugales. Le Conseil d'Etat propose donc de lui octroyer ce mandat. 

Par ailleurs, outre les tâches citées ci-dessus, le-la coordinateur-trice sera également chargé-e 
d'établir un rapport sur les mesures mises en place, rapport qui sera présenté à votre Conseil 
après une période pilote de trois ans. Il sera alors décidé si ce poste est renouvelé. 

5.7. Conséquences financières 

Le Conseil d'Etat a été particulièrement attentif aux conséquences financières des mesures 
proposées par le groupe de travail pour lutter contre la violence conjugale. Il s'est efforcé d'en 
limiter au maximum les coûts. 
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Ainsi, le coût total annuel d'une structure spécialisée pour personnes ayant recours à la violence 
conjugale (voir point 5.4.2) est estimé à 20.000 francs, somme comprenant les prestations payées 
à la FAS, les frais de formation, les frais administratifs et les prestations des intervenant-e-s. Par 
ailleurs, il est prévu que les personnes participant à un groupe de parole y contribuent 
financièrement. 

Dans un premier temps, le Conseil d'Etat propose que ce projet soit développé sur une période 
pilote de trois ans. Le financement sera assuré durant cette phase expérimentale par des fonds 
privés. La Loterie romande sera sollicitée. Dans un deuxième temps, l'Etat s'engage à soutenir 
financièrement cette structure, à condition que le bilan tiré au terme de la période pilote se révèle 
positif. Ce bilan fera l'objet d'un rapport à l'attention de votre Conseil (voir point 5.6). 

En ce qui concerne les mesures d'information et de sensibilisation à la violence conjugale, il 
reviendra au coordinateur (voir point 5.6) de développer un concept d'information et de 
sensibilisation, en regard des points cités sous le chapitre 5.5. Le Conseil d'Etat décidera des 
mesures à retenir, en fonction des actions concrètes qui lui seront présentées. Des collaborations 
avec les autres cantons et le service fédéral de lutte contre la violence, récemment créé, seront 
privilégiées afin d'augmenter l'impact des actions menées et d'en diminuer les coûts. Une somme 
de 25.000 francs a été inscrite dans ce but dans le budget 2004 de l'office de la politique familiale 
et de l'égalité. 

Le subventionnement d'un poste de coordinateur-trice implique, lui, une dépense annuelle 
d'environ 65.000 francs. Ce chiffre comprend le salaire brut annuel à 50%, les charges sociales, 
les frais liés à l'activité ainsi que les frais liés à l'amortissement de la place de travail. De même 
qu'en ce qui concerne la structure spécialisée pour personnes ayant recours à la violence 
conjugale, ce poste sera également limité à une période pilote de trois ans. Il sera renouvelé si le 
bilan tiré se révèle positif, bilan qui fera là aussi l'objet d'un rapport présenté à votre Conseil. 

Enfin, il est probable que les mesures proposées dans le présent rapport révèlent au grand jour 
un nombre plus élevé de cas de violence conjugale. Les effets de cette nouvelle politique 
engendreront certainement une surcharge de travail pour la police et pour les juges d'instruction. 
Toutefois, à ce stade, il est impossible d'en chiffrer concrètement les conséquences financières. 

6. COMMENTAIRES DE LA LOI SUR LA LUTTE CONTRE 
LA VIOLENCE CONJUGALE 

6.1. Chapitre Premier: Dispositions générales 

6.1.1. Article premier: But 

L'objet de la loi est de lutter contre la violence conjugale. L'Etat signale ainsi qu'il n'entend plus 
considérer la violence conjugale comme un état de fait relevant de la seule sphère privée. L'article 
premier énonce tout d'abord l'objectif général, qui est de lutter contre la violence conjugale, pour 
ensuite exprimer que cette lutte intervient tant en offrant une protection aux personnes qui en sont 
les victimes, qu'en soutenant les mesures destinées à l'accompagnement des auteur-e-s et en 
développant une politique d'information en la matière. 

6.1.2. Article 2: Définition  

Cette disposition exprime l'idée que la violence conjugale englobe non seulement la violence 
physique, mais aussi les atteintes à l'intégrité psychique et sexuelle. La violence est conjugale 
lorsqu'elle intervient au sein d'un couple marié. Le critère d'application est le lien du mariage, peu 
importe que les conjoints aient un domicile distinct ou encore qu'ils soient séparés au sens des 
articles 117 et suivants du code civil.  

Le champ d'application du projet de loi ne se limite pas aux couples mariés, mais s'étend aux 
personnes qui vivent dans une relation hétéro- ou homosexuelle stable. Ce faisant, le projet 
s'inspire du cercle des personnes à protéger tel qu'il a été défini dans le cadre du traitement des 
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initiatives von Felten8. Ainsi, on assimile à la violence conjugale toute atteinte à l'intégrité 
physique, psychique ou sexuelle commise entre partenaires hétéro- ou homosexuels. Cette 
assimilation suppose la réalisation de deux conditions. D'une part, l'auteur-e doit être le-la 
partenaire, hétéro- ou homosexuel-le, de la victime. D'autre part, l'auteur-e doit faire ménage 
commun avec la victime pour une durée indéterminée. Les relations passagères ou d'autres 
rapports d'avance limités dans le temps ne relèvent pas du champ d'application de la loi. 
Relevons que l'exigence de la vie commune ne s'applique qu'aux concubin-e-s et non pas aux 
couples mariés. 

L'article 2 prévoit aussi que tombent dans le champ d'application de la loi, en plus des actes 
commis pendant le mariage ou la vie commune, ceux qui surviennent dans l'année qui suit le 
divorce ou la séparation de partenaires non marié-e-s. En effet, la période suivant la séparation ou 
le divorce est parfois empreinte de très fortes émotions et de tensions entre les parties. La 
protection étendue jusqu'à une année après le prononcé du divorce ou, dans le cas de 
partenaires non marié-e-s, jusqu'à une année après la fin du ménage commun permet de tenir 
compte de la situation parfois précaire et fragilisée d'une victime potentielle après la dissolution 
définitive du couple9. 

6.2. Chapitre 2: Moyens 

En vue d'atteindre le but de la loi tel qu'il est exprimé à l'article premier, l'article 3 donne mandat à 
l'Etat de soutenir les structures qui permettent de protéger les victimes de la violence conjugale et 
de leur offrir accueil et appui. Un accent particulier est mis sur la nécessité de veiller à ce que, en 
matière de structures pour l'accueil d'urgence, l'offre soit suffisante pour répondre aux besoins. 
D'autre part, le projet charge l'Etat d'encourager le développement d'une structure spécialisée 
destinée aux auteur-e-s de violence conjugale (article 4), mesure destinée à prévenir la récidive, 
voire la survenance, d'actes de violence conjugale. L'Etat est autorisé à participer au financement 
de ces structures sous forme d'aides financières (article 3 alinéa 1 lettre b de la loi sur les 
subventions du 1er février 1999, RSN 601.8), dès lors qu'il s'agit de promouvoir la réalisation de 
tâches d'intérêt général.  

L'article 5 du projet fournit la base légale qui permettra à l'Etat de mener une politique 
d'information dans le domaine de la violence conjugale. Cette disposition impose à l'Etat de mener 
sa politique d'information de manière à sensibiliser la population à la problématique de la violence 
conjugale et ainsi à prévenir cette violence. Les différentes mesures concrètes envisagées 
figurent sous le point 5.5 du rapport. 

Il s'avère également nécessaire de veiller à ce que les différentes mesures prises dans le 
domaine de la lutte contre la violence conjugale soient coordonnées, compte tenu du nombre 
important de personnes et d'institutions qui sont appelées à intervenir dans ces situations de 
violence. L'Etat soutient cette coordination, qui peut être assurée par la création d'un poste de 
coordinateur-trice tel qu'il est évoqué au point 5.6 du rapport. Il peut participer au financement de 
cette coordination sous forme d'aides financières (article 3 alinéa 1 lettre b de la loi sur les 
subventions du 1er février 1999, RSN 601.8).  

6.3. Chapitre 3: Modification du droit en vigueur 

6.3.1. Article 7: Code de procédure pénale 

6.3.1.1. Article 92, alinéa 3, article 96, alinéas 2 à 4 

En l'état actuel du code pénal suisse, les infractions commises dans un contexte de violence ne 
peuvent le plus souvent être poursuivies que sur plainte. Il en est ainsi pour les lésions corporelles 
simples (article 123 CP), les voies de faits (article 126 CP), les menaces (article 180) et, dans un 
contexte conjugal, la contrainte sexuelle (article 189 CP) et le viol (article 190 CP). Si le Conseil 

                                                 
8 Rapport de la Commission des affaires juridiques du Conseil national du 28 octobre 2002, FF 2003 1750, 
ch. 3.1.1.2 et 3.1.1.3. 
 
9 ibidem, ch. 3.1.1.4 
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des Etats, à l'instar du Conseil national, accepte les modifications du code pénal demandées par 
les initiatives von Felten, l'existence d'une plainte ne sera plus une condition d'exercice de l'action 
pénale lorsque de telles infractions sont commises au sein d'un couple ou d'un partenariat hétéro- 
ou homosexuel. A ce jour toutefois, la poursuite de ces infractions suppose le dépôt d'une plainte.  

Lorsqu'une infraction est commise qui ne peut être poursuivie que sur plainte, la police judiciaire, 
en vertu du code de procédure pénale dans sa version actuelle, ne peut prendre des mesures 
conservatoires, avant le dépôt de plainte, que dans les cas urgents (article 92 alinéa 3). Le projet 
ne remet pas en question ce principe. Il prévoit toutefois une exception pour les cas où une telle 
infraction est commise dans un contexte de violence. Dans ces cas-là, la police judiciaire doit être 
autorisée à intervenir indépendamment de l'urgence pour prendre les mesures conservatoires 
exigées par les circonstances (article 92, alinéa 3) et pour établir les faits et identifier l'auteur-e 
(article 96, alinéa 2), même s'il est d'emblée prévisible qu'il n'y aura pas d'instruction, par exemple 
parce que la victime déclarerait qu'elle ne déposerait pas plainte.  

6.3.1.2. Article 97 

Cette disposition est complétée par une lettre f nouvelle qui permet aux agent-e-s de la police 
judiciaire d'emmener au poste de police une personne lorsqu'il ressort des circonstances qu'elle 
représente un danger pour autrui. Le critère d'application est la dangerosité de la personne, et non 
pas la commission d'une infraction comme cela est le cas à la lettre b. Cette lettre f nouvelle 
autorise les agent-e-s de la police judiciaire à emmener une personne même si aucune infraction 
n'a été commise, pour autant que l'ensemble des circonstances (antécédents en matière de 
violence, état de tension entre protagonistes, conjoint-e-s ou partenaires, comportement de la 
personne et de l'entourage) livrent suffisamment d'éléments pour retenir que cette personne 
représente – au moment de l'intervention – un danger pour autrui. Si les conditions requises pour 
une détention provisoire en application de l'article 117, alinéa 2 du projet paraissent réunies, la 
personne sera conduite dans les 24 heures devant le-la juge d'instruction (article 118). 

6.3.1.3. Article 97a 

La lettre g nouvelle complète le catalogue des mesures qui entrent dans les compétences des 
officiers-ères de police judiciaire. Aux termes de la nouvelle lettre, ils-elles peuvent expulser une 
personne de son logement et de ses environs immédiats, et lui interdire l'accès à certains locaux 
et lieux. Les conditions ainsi que les modalités d'application de cette compétence nouvelle font 
l'objet des nouveaux articles 100a à 100e.  

6.3.1.4. Articles 100a à 100e 

Ces articles règlent la compétence nouvelle donnée à la police judiciaire d'expulser une personne 
de son logement et de ses environs, et de lui interdire l'accès à certains locaux et lieux, lorsqu'elle 
représente un danger sérieux pour autrui (article 97a, lettre g, du projet). Cette compétence existe 
indépendamment de l'ouverture d'une instruction pénale, ce qu'exprime le terme de "personne". 
Elle offre une alternative à la détention préventive (cf. articles 117 et 119 du projet). Le prononcé 
d'une mesure d'expulsion interviendra après une appréciation de l'ensemble des circonstances du 
cas d'espèce et si nécessaire après une audition séparée des personnes intéressées. Il n'est pas 
nécessaire qu'une instruction pénale soit ouverte contre la personne expulsée. 

Afin de préserver les droits de la personne expulsée, le projet prévoit qu'elle reçoit une décision 
écrite qui indique de manière précise les lieux qui lui sont interdits d'accès (par exemple logement, 
quartier, trajet scolaire des enfants, lieu de travail de la personne menacée) et qui mentionne les 
conséquences pénales du non-respect de cette interdiction (article 100b, alinéa 1, du projet). En 
exécution de la décision d'expulsion (article 100b, alinéa 2, du projet), l'officier-ère de police 
judiciaire retire à la personne expulsée les clés qui donnent accès aux locaux visés par 
l'interdiction. Il s'agira essentiellement des clés du logement. L'officier-ère de police judiciaire veille 
à ce que la personne expulsée ait la possibilité d'emporter du logement les effets personnels 
nécessaires. L'officier-ère se fait également communiquer une adresse où la personne expulsée 
peut être atteinte et à laquelle des envois – par exemple en relation avec une procédure civile ou 
pénale engagée par la personne menacée – peuvent lui être expédiés. 
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L'officier-ère de police judiciaire a l'obligation de communiquer une copie de la décision 
d'expulsion à la personne menacée, et de l'informer de l'offre existante en matière d'accueil et 
d'appui aux victimes de la violence (article 100c du projet).  

Le projet donne la compétence à l'officier-ère de police judiciaire de prononcer l'expulsion pour 
une durée maximale de dix jours (article 100a du projet). Toutefois, si cette mesure est prise pour 
une durée supérieure à quatre jours, elle sera soumise pour approbation au-à la juge d'instruction 
au plus tard dans les 72 heures (article 100d du projet), de manière à ce que ce qu'il-elle puisse 
statuer avant l'échéance dudit délai de quatre jours (cf. article 128b, alinéa 3, du projet).  

S'il s'avère que la nécessité de l'expulsion se prolongera vraisemblablement au-delà de la durée 
pour laquelle elle a été prononcée ou au-delà du délai de dix jours pour lequel l'officier-ère de 
police judiciaire est compétent-e, il-elle demande la prolongation au-à la juge d'instruction (article 
100e du projet). La demande de prolongation doit être effectuée au plus tard 24 heures avant 
l'échéance du délai, de manière à permettre au-à la juge d'instruction de statuer avant son 
échéance (article 128c du projet).  

6.3.1.5. Article 117, alinéas 2 à 4 

L'alinéa 2 nouveau donne au-à la juge d'instruction la compétence d'arrêter une personne qui 
représente un danger sérieux et imminent pour autrui. Cette compétence existe non seulement 
dans le cadre d'une procédure pénale, mais aussi indépendamment de toute instruction, ce 
qu'exprime l'utilisation du terme de "personne", plus large que celui de "prévenu" qui figure à 
l'alinéa 1. Le critère d'application est la dangerosité de la personne.  

La détention préventive représente une atteinte grave à la liberté personnelle garantie notamment 
par l'article 5 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, du 4 novembre 1950 (CEDH, RS 0.101), par l'article 10 de la Constitution 
fédérale, du 18 avril 1999 (RS 101), et par l'article 10 de la Constitution de la République et 
Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000 (RSN 101). Pour cette raison, le projet prévoit que 
cette mesure est subordonnée à l'existence d'un danger qui soit à la fois sérieux et imminent, et 
qui ne puisse pas être écarté d'une autre manière. Ce principe de subsidiarité exige qu'il soit 
renoncé à la détention préventive si le danger qui émane de la personne peut être écarté par une 
mesure qui constitue une atteinte moins grave à sa liberté, comme par exemple une décision 
d'expulsion et d'interdiction du domicile conjugal. La formulation du projet exprime aussi de 
manière implicite que la détention préventive ne peut être maintenue que si les conditions sont 
réalisées. Compte tenu de la grave atteinte à la liberté personnelle que représente une privation 
de liberté, la disposition limite à huit jours au maximum une détention préventive ordonnée en 
raison de la mise en danger d'autrui. 

Les alinéas 3 et 4 du projet reprennent le texte des alinéas 2 et 3 actuels. 

6.3.1.6. Article 119 

La précision apportée à l'article 119, alinéa 1, est rendue nécessaire par l'introduction de l'article 
117 alinéa 2. 

L'article 97 lettre f du projet donne aux agent-e-s de la police judiciaire la compétence d'emmener 
une personne au poste de police s'il existe des raisons fondées qu'elle représente un danger pour 
autrui. Conformément à l'article 118, qui demeure inchangé, une personne interpellée sans 
mandat d'arrêt préalable – ce qui sera en règle générale le cas d'une personne emmenée au 
poste en application de l'article 97, lettre f, du projet – doit être conduite dans les 24 heures 
devant le-la juge si les conditions requises pour l'arrestation paraissent réunies. En conséquence, 
il est nécessaire d'introduire à l'article 119 un nouvel alinéa qui pose les conditions auxquelles le-
la juge d'instruction peut maintenir l'arrestation d'une personne emmenée au poste en vertu de 
l'article 97 lettre f du projet. L'article 119, alinéa 2, du projet expose que le-la juge d'instruction 
maintient l'arrestation si les circonstances permettent de retenir que la personne représente un 
danger sérieux et imminent pour autrui et que ce danger ne peut pas être écarté d'une autre 
manière. Compte tenu de la grave atteinte à la liberté personnelle que représente une détention, 
la disposition limite à sept jours la prolongation de l'arrestation que peut ordonner le-la juge 
d'instruction. Ainsi, la durée maximale de la privation de liberté sera la même, soit huit jours, 
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qu'elle ait été ordonnée par le-la juge d'instruction (article 117, alinéa 2, du projet) ou qu'elle 
trouve son origine dans l'initiative de la police judiciaire (article 97 lettre f du projet) prolongée par 
le-la juge d'instruction (article 119, alinéa 2, du projet).  

6.3.1.7. Article 120 

L'adjonction, à l'alinéa 1, des termes "ou la personne" est rendue nécessaire par l'introduction des 
articles 117, alinéa 2, et 119, alinéa 2, du projet. 

L'alinéa 2 confirme la règle posée aux articles 117 et 119 selon laquelle une détention préventive 
motivée par le danger que peut représenter une personne pour autrui ne peut en aucun cas 
dépasser huit jours. Ce délai court du moment où commence la privation de liberté (conduite au 
poste de police par la police judiciaire selon l'article 97, alinéa 1, lettre f, du projet, arrestation par 
le-la juge d'instruction selon l'article 117 alinéa 2 du projet). 

L'alinéa 3 reprend le texte de l'alinéa 2 actuel. 

L'alinéa 4 exprime la volonté de donner à la victime d'une infraction ou à la personne menacée la 
possibilité d'être informée préalablement à la libération de la personne détenue. 

6.3.1.8. Article 128a 

Cette disposition donne au-à la juge d'instruction la faculté nouvelle d'expulser de son logement et 
de ses environs une personne qui représente un danger sérieux pour autrui (alinéa 1). Cette 
faculté existe indépendamment de l'ouverture d'une instruction pénale, ce qu'exprime le terme de 
"personne". La procédure suit les mêmes modalités que lorsque l'expulsion est prononcée par 
l'officier-ère de police judiciaire, raison du renvoi aux articles 100b et 100c du projet, applicables 
par analogie. 

6.3.1.9. Article 128b 

L'expulsion prononcée par l'officier-ère de police judiciaire dans son domaine de compétence 
(jusqu'à dix jours) mais pour une durée supérieure à quatre jours est soumise à l'examen du-de la 
juge d'instruction (article 100d du projet). Sur la base du dossier qui lui a été transmis par l'officier-
ère de police judiciaire, complété le cas échéant par l'audition de la personne expulsée et de la 
personne menacée, le-la juge confirme la décision ou l'annule s'il-elle parvient à la conclusion que 
les conditions de l'article 100a du projet ne sont pas ou plus réunies. Il-elle peut aussi réduire la 
durée de l'expulsion. Le-la magistrat-e rend sa décision dans les quatre jours dès le prononcé de 
l'expulsion et la communique tant à la personne expulsée qu'à la personne menacée.  

6.3.1.10. Article 128c 

Cet article règle les modalités selon lesquelles le-la juge d'instruction peut prolonger une mesure 
d'expulsion prononcée par l'officier-ère de police judiciaire. Il est tout d'abord nécessaire qu'il-elle 
en soit requis par l'officier-ère. La prolongation ne peut être admise que si les conditions de 
l'article 100a du projet sont encore réunies, c'est-à-dire si la personne expulsée représente encore 
un danger sérieux pour autrui. La prolongation est limitée pour que la durée totale de l'expulsion 
ne dépasse pas les vingt jours. Il est prévu que le-la juge statue avant l'échéance de l'expulsion 
dont la prolongation est demandée. A cette fin, l'officier-ère de police judiciaire lui transmet le 
dossier au plus tard 24 heures avant cette date (article 100e).  
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6.4. Dispositions d'exécution et finales 

6.4.1. Article 8: Dispositions d'exécution 

L'article rappelle qu'il appartient au Conseil d'Etat (cf. article 8, alinéa 3, de la loi sur l'organisation 
du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale, du 22 mars 1983, RSN 152.100) d'édicter les 
dispositions nécessaires à la réalisation des buts de la loi (Chapitre premier) et à la concrétisation 
des moyens énumérés pour y parvenir (Chapitre 2).  

6.4.2. Article 9: Référendum facultatif 

Les lois sont soumises au référendum populaire facultatif (article 32, alinéa 1, lettre a, de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, RSN 151.10). L'article 9 rappelle cette 
obligation. 

6.4.3. Article 10: Entrée en vigueur 

Le Conseil d'Etat est chargé de fixer la date de l'entrée en vigueur de la loi. C'est aussi à lui qu'il 
incombe de pourvoir à sa promulgation et à son exécution (article 34 OGC). 

7. CONCLUSION 

Pour la première fois dans le canton de Neuchâtel, un phénomène dont l'ampleur restait 
jusqu'alors floue est quantifié: en moyenne, un cas de violence conjugale est dénoncé à la police 
chaque jour. Mais ce n'est que la pointe visible de l'iceberg: combien de situations restent-elles 
dans l'ombre, tues par la peur et la honte de parler? 

Le canton de Neuchâtel n'est certes pas inactif dans le domaine de la violence conjugale. Les 
victimes peuvent en effet avoir recours au centre de consultation LAVI ainsi qu'à celui tenu par 
l'association Solidarités Femmes. Elles sont également accueillies, au besoin avec leurs enfants, 
dans un foyer d'accueil spécialisé. De son côté, la police cantonale a développé un certain 
nombre de mesures afin de mieux appréhender ses interventions dans ce cadre-là. Par la mise en 
place d'une attestation pour les victimes de violence conjugale, d'un schéma d'audition de ces 
dernières, d'une supervision interne et de la formation de ses agent-e-s, la police cantonale 
témoigne de son désir d'efficacité pour combattre la violence conjugale. 

Reste que la violence conjugale n'est toujours pas reconnue par l'Etat en tant que telle. Cette 
reconnaissance sociale doit se faire au travers d'une loi spécifique. Au travers d'elle, l'Etat affirme 
clairement sa volonté de ne plus tolérer la violence conjugale. Et par là même de tout mettre en 
œuvre pour la combattre.  

Ainsi, pour intervenir au cœur du problème, il est nécessaire que la sphère privée ne soit plus une 
zone de non droit. Grâce à des modifications du code de procédure pénale neuchâtelois, la justice 
et la police voient leurs possibilités d'action renforcées, tant du point de vue des victimes que des 
auteur-e-s. Ces mesures privilégient en effet la protection de la victime en permettant notamment 
l'expulsion de l'auteur-e du domicile conjugal et l'interdiction de son accès, ainsi qu'en élargissant 
les possibilités de garde-à-vue et de détention préventive. 

A l'instar des concepts mis en œuvre dans d'autres cantons, ce renforcement juridique doit être 
accompagné d'un processus de soutien des victimes et des auteur-e-s, d'actions de 
sensibilisation à la problématique et d'une coordination de l'ensemble du dispositif.  

Pour les victimes, l'analyse effectuée démontre que les structures existantes dans le canton de 
Neuchâtel sont efficaces, sauf en ce qui concerne l'accueil d'urgence. La capacité d'accueil dans 
ce cadre-là semble insuffisante. Elle doit être améliorée. Par ailleurs, un accent spécial doit être 
mis sur les auteur-e-s de violence conjugale. Il n'existe en effet aucune structure les concernant 
dans le canton de Neuchâtel. Ainsi, une ligne téléphonique spécifique, des entretiens avec des 
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professionnel-le-s et un groupe de parole sont nécessaires pour un accompagnement optimal des 
auteur-e-s. Le but étant notamment d'éviter les récidives qui peuvent conduire à un acte 
irréversible. 

Un traitement durable du phénomène ne peut se concevoir sans une politique de prévention. Il est 
donc nécessaire de sensibiliser à cette problématique le grand public, les élèves, les enseignant-
e-s et les professionnel-le-s du droit, de la santé et du social, ces derniers-ères étant susceptibles 
de détecter des situations de violence conjugale. Cette sensibilisation se fera par la diffusion de 
brochures, l'organisation de cours et la mise sur pied de séminaires. 

Enfin, pour que l'ensemble du dispositif soit efficace, il s'avère nécessaire de coordonner et 
d'évaluer les différentes actions mises en place, et, au besoin, de les renforcer ou de les adapter. 
Cette coordination se fera par le subventionnement d'un poste à 50%, renouvelable après une 
période pilote de trois ans, sur décision du Grand Conseil. 

Toutes les mesures proposées dans ce rapport traduisent la volonté exprimée par le groupe de 
travail interdisciplinaire et interdépartemental qui a œuvré sur cette problématique depuis 1998. 
Dès le départ, ce groupe d'expert-e-s a souhaité proposer un concept global cohérent de lutte 
contre la violence conjugale plutôt qu'un seul renforcement des moyens d'intervention de la police 
et de la justice. Ce concept trouve une concrétisation à travers le projet de loi qui vous est soumis, 
projet qui a reçu le plein appui du groupe de travail concerné. 

Pour l'ensemble de ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le 
présent rapport – validé par la commission consultative en matière de politique familiale et 
d'égalité entre hommes et femmes – et d'adopter le projet de loi ci-après, ainsi que les 
modifications apportées au code de procédure pénale neuchâtelois.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 13 août 2003 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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Loi 
sur la lutte contre la violence conjugale (LVConj) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 13 août 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 
 
Article premier   La présente loi a pour but de lutter contre la violence conjugale. Elle 
vise à protéger les personnes qui en sont les victimes, à soutenir les mesures destinées 
à l'accompagnement des auteur-e-s et à développer une politique d'information en la 
matière. 
 
 
Art. 2   1Au sens de la présente loi, est constitutive de violence conjugale toute atteinte 
à l'intégrité physique, psychique ou sexuelle commise entre conjoints durant le mariage 
ou dans l'année qui suit le divorce. 
 
2Est assimilée à la violence conjugale toute atteinte à l'intégrité physique, psychique ou 
sexuelle commise entre partenaires hétéro- ou homosexuels, pour autant qu'ils fassent 
ménage commun pour une durée indéterminée et que l'atteinte ait été commise durant 
cette période ou dans l'année qui suit la séparation. 
 
 
CHAPITRE 2 

Moyens 
 
 
Art. 3   1L'Etat soutient les structures offrant un accueil et un appui aux victimes de 
violence conjugale. Il peut participer à leur financement sous forme d'aides financières. 
 
2Il veille à ce que l'offre disponible en matière de structures d'accueil d'urgence réponde 
aux besoins. 
 
 
Art. 4   L'Etat encourage le développement d'une structure spécialisée destinée aux 
auteur-e-s de violence conjugale. Il peut participer à son financement sous forme 
d'aides financières. 
 
 
Art. 5   L'Etat mène une politique d'information sur la problématique de la violence 
conjugale, dans une optique de sensibilisation et de prévention. 
 

But 

Définition 

Soutien aux 
victimes 

Accompagnement 
des auteur-e-s 

Politique 
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Art. 6   L'Etat veille à la coordination et à la pertinence des mesures prises dans le 
domaine de la lutte contre la violence conjugale. Il peut participer au financement de 
cette coordination sous forme d'aides financières. 
 
 
CHAPITRE 3 

Modification du droit en vigueur 
 
 
Art. 7   Le code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN), du 19 avril 1945, est 
modifié comme suit: 
 
 

Art. 92, al. 3 
 

3(1re phrase inchangée) Si une telle infraction est intervenue dans un contexte de 
violence, la police judiciaire peut agir quand bien même il n'y a ni urgence ni 
plainte. 
 
 
Art. 96, al. 2 et 3; al. 4 (nouveau) 
 
2En matière d'infraction intervenue dans un contexte de violence, elle peut agir 
même s'il n'y a pas urgence et quand bien même il serait prévisible que 
l'infraction ne donnera pas lieu à l'ouverture d'une instruction. 
 
3Alinéa 2 actuel 
 
4Alinéa 3 actuel 
 
 
Art. 97, al. 1, let. f (nouveau) 
 
1Les agents de la police judiciaire ont qualité pour: 
 
f) emmener une personne au poste de police lorsque les circonstances 

permettent de retenir qu'elle représente un danger pour autrui. 
 
 
Art. 97a, let. g (nouveau) 
 
Les officiers de police judiciaire peuvent en outre: 
 
g) expulser une personne de son logement et de ses environs immédiats, et lui 

interdire l'accès à certains locaux et lieux. 
 
 
art. 100a (nouveau) 
 
L'officier de police judiciaire peut expulser une personne de son logement et de 
ses environs immédiats, et lui interdire l'accès à certains locaux et lieux pour une 
durée de dix jours au plus, si elle représente un danger sérieux pour autrui. 
 
 
Art. 100b (nouveau) 
 
1L'officier de police judiciaire communique par écrit à la personne expulsée quels 
sont les locaux et lieux concernés par l'interdiction, et la menace de la peine 

Coordination 

Code de 
procédure pénale 

Expulsion en cas 
de violence 
a) motif et durée 

b) exécution 
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prévue par l'article 292 du code pénal suisse en cas d'insoumission à une 
décision de l'autorité. 
 
2L'officier de police judiciaire retire à la personne expulsée toutes les clés 
donnant accès aux locaux visés par la décision et se fait communiquer une 
adresse où elle peut être jointe. Il veille à ce qu'elle puisse retirer du logement les 
effets personnels qui lui sont nécessaires pour la durée de l'interdiction. 
 
 
Art. 100c (nouveau) 
 
L'officier de police judiciaire communique une copie de la décision d'expulsion à 
la personne menacée et l'informe de l'offre existante en matière d'accueil et 
d'appui aux victimes de violence. 
 
 
Art. 100d (nouveau) 
 
Si la mesure d'expulsion a été prononcée pour une durée supérieure à quatre 
jours, l'officier de police judiciaire en transmet au plus tard dans les 72 heures un 
exemplaire au juge d'instruction pour approbation. 
 
 
Art. 100e (nouveau) 
 
S'il s'avère que la nécessité de l'expulsion se prolongera vraisemblablement au-
delà de la durée pour laquelle la mesure a été prise ou au-delà de la durée qui lui 
compète, l'officier de police judiciaire en demande la prolongation au juge 
d'instruction au plus tard 24 heures avant l'échéance du délai pertinent. 
 
 
Art. 117, al. 2 et 3; 4 (nouveau) 
 
2En outre, il peut arrêter une personne et la détenir pour une durée n'excédant 
pas huit jours si les circonstances permettent de retenir qu'elle représente un 
danger sérieux et imminent pour autrui et que ce danger ne peut pas être écarté 
d'une autre manière. 
 
3Alinéa 2 actuel 
 
4Alinéa 3 actuel 
 
 
Art. 119, al. 1; 2 (nouveau) 
 
1Le juge d'instruction maintient l'arrestation, si les conditions prévues à l'article 
117, alinéa 1, sont remplies… (suite inchangée) 
 
2De même, il maintient l'arrestation, jusqu'à une durée totale de huit jours, si les 
circonstances permettent de retenir que la personne continue de représenter un 
danger sérieux et imminent pour autrui et que ce danger ne peut pas être écarté 
d'une autre manière. 
 
 
Art. 120, al. 1 et 2; 3 et 4 (nouveaux) 
 
1Le prévenu ou la personne mis en détention préventive est relâché… (suite 
inchangée) 
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2La détention préventive ordonnée en raison du danger qu'une personne 
représente pour autrui n'excédera pas huit jours. 
 
3Alinéa 2 actuel 
 
4A sa requête, la victime ou la personne menacée est préalablement informée de 
la date de la libération. 
 
 
Art. 128a (nouveau) 
 
1Le juge d'instruction peut expulser une personne de son logement et de ses 
environs immédiats, et lui interdire l'accès à certains locaux et lieux pour une 
durée de vingt jours au plus, si elle représente un danger sérieux pour autrui. 
 
2Les articles 100b et 100c sont applicables par analogie. 
 
 
Art. 128b (nouveau) 
 
1En cas d'expulsion prononcée par l'officier de police judiciaire pour une durée 
supérieure à quatre jours, le juge d'instruction examine la décision sur la base du 
dossier qui lui est transmis. Il peut entendre la personne expulsée et la personne 
menacée. 
 
2Le juge d'instruction confirme la décision, ou l'annule si les conditions de 
l'expulsion ne sont pas réunies. Il peut aussi en réduire la durée. 
 
3Le juge d'instruction statue au plus tard dans les quatre jours dès le prononcé de 
l'expulsion. Il communique sa décision à la personne expulsée et à la personne 
menacée. 
 
 
Art. 128c (nouveau) 
 
1Saisi d'une requête de l'officier de police judiciaire, le juge d'instruction peut 
prolonger l'expulsion si la personne expulsée représente encore un danger 
sérieux pour autrui. 
 
2Il statue avant l'échéance de la mesure d'expulsion. 
 
3La durée totale de l'expulsion ne peut être supérieure à vingt jours. 
 
4Le juge d'instruction communique sa décision à la personne expulsée et à la 
personne menacée. 
 
 
Art. 128d (nouveau) 
 
Les décisions du juge d'instruction peuvent faire l'objet d'un recours à la Chambre 
d'accusation. 

 
 
CHAPITRE 4 

Dispositions d'exécution et finales 
 
 
Art. 8   Le Conseil d'Etat arrête les dispositions nécessaires à l'exécution de la loi. 
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Art. 9   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 10   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Référendum 
facultatif 

Entrée en vigueur 
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ANNEXES Annexe 1 
 
Les 19 mesures concernant la violence envers les femmes, 
tirées du plan d'action national (1999) 
 

Mesures Réalisation 
Instituer un service de coordination sur la violence contre les femmes au 
niveau fédéral 

Confédération 

Examiner et mettre en œuvre le plan d'action élaboré dans le cadre du 
Conseil de l'Europe pour combattre la violence contre les femmes 

Confédération 

Sensibiliser aux divers aspects de la violence contre les femmes et former 
les personnes qui travaillent dans les domaines de l'asile, la police, la 
justice et l'aide aux victimes 

Canton 

Réexaminer et renforcer les dispositions légales permettant de mettre fin à 
la violence contre les femmes 

Canton 

Poursuivre les efforts destinés à lutter contre le harcèlement sexuel au 
travail 

Canton 

Poursuivre les efforts destinés à lutter contre le harcèlement sexuel dans 
l'administration fédérale 

Confédération 

Améliorer la mise en œuvre de la loi fédérale sur l'aide aux victimes et 
proposer les mesures nécessaires pour augmenter son efficacité 

Canton 

Améliorer la situation juridique et l'information des danseuses de cabaret 
étrangères en Suisse 

Canton 

Améliorer la protection des étrangères contre les actes de violence 
lorsqu'elles ne sont pas autorisées à séjourner en Suisse de façon 
permanente 

Canton 

Créer un groupe d'expert-e-s chargé d'examiner si des mesures 
supplémentaires sont nécessaires pour protéger les victimes étrangères qui 
ne jouissent pas d'un permis de séjour permanent en Suisse 

Canton 

Renforcer le soutien aux ONG actives dans la lutte contre la violence 
envers les femmes 

Confédération 

Poursuivre le soutien de la Confédération à des organismes internationaux 
actifs dans la lutte contre la violence envers les femmes 

Confédération 

Accroître les interventions bilatérales en faveur des droits des femmes Confédération 

Accroître les interventions bilatérales pour lutter contre la violence envers 
les femmes 

Confédération 

Améliorer les données en matière de violence conjugale envers les 
femmes 

Canton 

Conduire des recherches sur les causes et les conséquences de la violence 
contre les femmes 

Confédération 

Organiser une campagne de prévention contre la violence au sein des 
couples 

Canton 

Combattre la traite des femmes en améliorant la situation juridique des 
femmes 

Canton 

Maintenir le soutien de la Confédération à des organismes internationaux 
qui se préoccupent et luttent contre la traite des femmes et le tourisme 
sexuel 

Confédération 
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Annexe 3 
 

REPUBLIQUE ET CANTON DE NEUCHATEL 
POLICE CANTONALE 

 Attestation à la victime de violences conjugales 
 

 

 
Par la présente, l'agent(e) soussigné(e) confirme que: 
 
M.  Mme : ................................................................................................................................. 

.............................................................................................................................................................................. 
 
s'est présenté(e) le : ......................................................................................... à..................................... 

au poste de police de : ................................................................................................................................. 

pour dénoncer les agissements de : ............................................................................................................... 

.............................................................................................................................................................................. 
 
Motif de la dénonciation :  ................................................................................................................................. 

.............................................................................................................................................................................. 
 

 A cette occasion plainte a été déposée par la victime pour : ............................................................... 

.............................................................................................................................................................................. 
 

 A cette occasion aucune plainte n'a été déposée. 

 
.............................................................................................................................................................................. 
 
Par la présente, l'agent(e) soussigné(e) confirme être intervenu(e) à l'adresse suivante : 

.............................................................................................................................................................................. 
 
En date du : ......................................................................................... à..................................... 

Motif de l'intervention :  ................................................................................................................................. 

.............................................................................................................................................................................. 
 

 A cette occasion plainte a été déposée par : .......................................................................... 

.............................................................................................................................................................................. 
 
contre : ................................................................................................................................. 

.............................................................................................................................................................................. 
 
Motif de la plainte :  ................................................................................................................................. 

.............................................................................................................................................................................. 
 
 

 A cette occasion aucune plainte n'a été déposée par : .......................................................................... 

.............................................................................................................................................................................. 
 
L'agent(e) de police : 
 

 
 

CE DOCUMENT DOIT ETRE CONSERVE DANS UN ENDROIT SUR 
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Annexe 4 
 

REPUBLIQUE ET 
CANTON 

DE NEUCHÂTEL 
 

POLICE CANTONALE

   
 
 

Schéma d'audition pour victimes de violences conjugales 
 
Rappel: 
 
Infractions ne se poursuivant que sur plainte: lésions corporelles (art. 123CP) - diffamation (art. 
173CP) - calomnie (art. 174CP) - injure (art. 177CP) - abus du téléphone (art. 179/7CP) - 
menaces (art. 180CP) - violation de domicile (art. 186CP) - contrainte sexuelle - entre époux (art. 
189CP) - viol - entre époux (art. 190CP) 
 
Infractions se poursuivant d'office: mise en danger de la vie d'autrui (art. 129 CP) - contrainte (art. 
181CP) - séquestration et enlèvement (art. 183CP) - contrainte sexuelle (art. 189CP) - viol (art. 
190CP) 
 
Questions à poser afin qualifier au mieux les infractions selon le CP, dont celles qui se 
poursuivent d'office:  
 
1. Dernier événement: 
 

• Que s'est-il passé?     (du début à la fin) 
• Dans quelles circonstances? 
• Pour quelles raisons? 
• Coups? Où? Comment? Combien?  => * Visite médicale / certificat   
• Utilisation d'un objet, d'un couteau, d'une arme? Comment?  =>  * Idem 
• Mise en danger de la vie  (par ex. tentative de strangulation, chute, étouffement)?    =>  * 

Idem 
• Dégâts matériels? Constat sur place. Eventuellement SIJ, dossier photo. 
• Empêchement de se déplacer librement (retenue par la force, chemin barré, porte fermée 

à clé, etc.)? Par quel moyen? 
• Empêchement de faire quelque chose (téléphoner, s'habiller, appeler, sortir, se protéger, 

protéger les enfants, etc.)? Par quel moyen? 
• Contrainte de devoir faire quelque chose? Quoi et par quel moyen? 
• Contraintes d'ordre sexuel?  
• Menaces? Lesquelles?  =>   Liées à un comportement de la victime ("Si tu pars…", etc.). 

ou liées à la présence d'armes?  
• Injures? 
• Questions sur éventuelle toxicomanie (alcool, drogue), maladie ou handicap? 
• Accès aux papiers (passeport pour éventuel départ à l'étranger avec enfant, etc…) et à de 

l'argent liquide? 
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Enfants présents durant les violences? (en direct ou dans un autre local) Si oui: 
 

• Où étaient-ils? Que faisaient-ils? 
• Ont-ils été frappés? Où? Comment? 
• Ont-ils été pris à partie? Comment? 
• Que s'est-il passé pour eux? 

2. Antécédents éventuels 
 

• Quand les problèmes ont-ils commencé? 
• De quelle façon et dans quelles circonstances? 
• La police ou une autre instance est-elle déjà intervenue? 
• Y a-t-il déjà eu des violences, menaces ou contraintes? Préciser le nombre de fois et la 

durée.  
 
Si oui, reprendre pour chaque événement évoqué les mêmes questions que ci-dessus, de même 
pour les enfants. 
 
Afin de pouvoir encore mieux étayer les déclarations de la victime, il ne faudra pas oublier 
d'effectuer une enquête de voisinage, notamment par des auditions de témoins. Il faudrait pouvoir 
faire ressortir, par exemple, qu'il y a eu du scandale, si l'on a entendu des bruits de vaisselle 
cassée, des pleurs, notamment des enfants, des cris, des coups de feu, etc...  Les voisins ont-ils 
reçu des confidences? Ont-ils remarqué des traces de coups, etc...? 
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Annexe 5 

DIRECTIVES 

 
concernant la prolongation de l’autorisation de séjour en cas de décès, de 

divorce 
ou de rupture de l’union conjugale 

 
 
 
La loi sur le séjour et l’établissement des étrangers (LSEE) permet en certaines circonstances et 
dans un certain délai, le retrait du permis de séjour aux bénéficiaires du regroupement familial en 
cas de rupture de l’union conjugale pour cause de décès, de divorce ou de séparation. 

Le service des étrangers estime cependant qu’un retour ne semble pas raisonnablement exigible 
lorsque le partenaire résidant en Suisse est décédé ou lorsque, suite à l’échec du mariage, la 
réintégration familiale et sociale dans le pays de provenance est devenue très difficile. Lorsqu’une 
relation étroite existe avec des enfants communs et que ces derniers sont bien intégrés en 
Suisse, le retour n‘est à plus forte raison pas considéré comme étant raisonnablement exigible. 

Il convient cependant de prendre toujours en considération les circonstances qui sont à l’origine 
de la dissolution de l’union conjugale. S’il ne peut être exigé de la personne bénéficiaire du 
regroupement familial de conserver un lien matrimonial, notamment en raison du mauvais 
traitement qui lui a été infligé, il convient d’accorder à ce fait une importance particulière. 

En revanche, rien n’empêche un retour lorsque le séjour en Suisse n’a été que de courte durée, 
que les liens tissés en Suisse ne sont pas étroits et que la réintégration dans le pays de 
provenance ne pose pas de problèmes particuliers. 

 
Il est important que les circonstances soient examinées de cas en cas, à partir de facteurs 
concrets. 
 
Bien qu’il soit impossible d’établir des critères précis sur une base générale abstraite, il convient 
toutefois de rappeler les éléments qui doivent être pris en considération lors de l’étude des 
dossiers. 

D’une manière générale, rappelons que les directives de l’Office fédéral des étrangers 
recommandent de prendre en considération les facteurs suivants : 

− la durée du séjour; 

− les liens personnels avec la Suisse (notamment les conséquences d'un refus pour les enfants); 

− la situation professionnelle; 

− la situation économique et du marché de l'emploi; 

− le comportement et le degré d'intégration; 

− les circonstances qui ont conduit à la dissolution du lien matrimonial ou à la cessation de la vie 
commune. 

Le service des étrangers souhaite que ces recommandations d’ordre général soient complétées et 
que le Groupe chargé des préavis pour les cas d’application difficile de la LSEE/LIE soit consulté 
en cas de doute. Le service des étrangers prendra l’avis du Bureau du Délégué aux étrangers 
lorsqu’il soupçonnera un cas de violence domestique ou si le conjoint renvoyé risque de se 
trouver en situation de détresse personnelle grave. En outre, les recommandations de l’office de 
la politique familiale et de l’égalité seront prises en considération. 
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Dans tous les cas, le service des étrangers prendra en considération dans sa décision finale: 

− le préavis des partenaires consultés; 

− l’âge des enfants, étant entendu que les adolescents sont particulièrement vulnérables à un 
déracinement et à la perte de leurs repères sociaux; 

− le placement des enfants lors du retour au pays, dans la mesure où ils risquent d’être 
confiés exclusivement à la famille du conjoint resté en Suisse, pour des motifs culturels ou 
religieux (le renvoi étant ainsi synonyme de perte de contact entre l’adulte renvoyé et ses 
enfants); 

− la situation dans le pays d’origine, notamment pour les pays en crise et dans les sociétés 
qui ne reconnaissent pas l’égalité des sexes, ce qui pourrait mettre le conjoint renvoyé dans 
une situation de rigueur excessive, notamment par l’impossibilité d’accéder à la vie active ou à 
une formation; 

− la procédure pénale éventuellement engagée contre le conjoint violent, si la présence du 
conjoint victime de violence est souhaitable afin d’assurer un jugement équitable (le préavis 
des autorités pénales sera requis); 

− l’état de santé de la personne qui pourrait être renvoyée, ou des personnes qui sont à sa 
charge, notamment lorsqu’il s’agit d’enfants handicapés; 

 
S’il est établi qu’on ne peut plus exiger du conjoint, admis dans le cadre du regroupement 
familial, de maintenir la relation conjugale, notamment parce qu’il a été maltraité, il importe 
d’en tenir compte dans la prise de décision et d’éviter des cas de rigueur. 
 
Afin d’éviter de maintenir des relations de violence dans le couple, de renforcer l’impunité du 
conjoint violent et la soumission des victimes, la situation financière de ces dernières ne sera pas 
déterminante dans l’analyse des demandes de prolongation. En revanche, l’éventuelle 
prolongation sera conditionnée aux efforts que consentira la victime afin d’accéder le plus 
rapidement possible à son autonomie financière. 

Dans tous les cas, le service des étrangers veillera à tenir compte des cycles de formation 
lorsqu’il fixera les délais de départ (que ce soit la formation des enfants ou les cours entrepris par 
l’adulte). Les formations débutées après le commencement de la procédure de police des 
étrangers ne sont pas déterminantes. 

Si la prolongation de l’autorisation est soumise à l’approbation de l’Office fédéral des 
étrangers et que ce dernier s’y oppose, le dossier sera soumis au chef du département. 

Les présentes directives annulent et remplacent toutes les dispositions qui leur sont antérieures. 
Toute modification s’opérera en collaboration avec les services concernés et sera remise pour 
information au chef du département. 

 
Neuchâtel, janvier 2001 

 
SERVICE DES ETRANGERS 

Le chef 
 

Cl. Béguin 
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FORMULAIRES ADMINISTRATIFS 03.028 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
en réponse 
au postulat Claude Borel 01.115, du 28 mars 2001, 
"Simplifier les formulaires administratifs" 
 
(Du 13 août 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

En réponse à une demande de simplification des formulaires administratifs, le présent rapport 
dote les unités administratives d’un guide d’utilisation pour les aider dans l’élaboration desdits 
formulaires, une procédure qui se veut ni trop rigide ni trop contraignante. Le guide d’utilisation – 
qui comprend des conseils méthodologiques – a pour but d’harmoniser la procédure en matière 
de création et de modification de formulaires administratifs au sein de l’administration. En outre, 
un organe de contrôle aura pour mission de vérifier la forme de tout nouveau formulaire créé et de 
l’enregistrer dans une base documentaire, ce qui permettra de disposer d’une base claire et 
précise de tous les formulaires émis par l’administration cantonale. Un délai de trois ans a 
également été fixé pour permettre aux unités administratives d’adapter leurs formulaires déjà 
existants aux critères proposés par le guide. 

I. INTRODUCTION 

En date du 18 juin 2001, votre Conseil a accepté le postulat Claude Borel 01.115 amendé, dont 
nous rappelons la teneur ci-après: 

01.115 
28 mars 2001 
Postulat Claude Borel 
Simplifier les formulaires administratifs 

La diversité des fonctions de l’Etat implique l’utilisation de multiples formulaires qui ne sont 
pas toujours d’abord facile pour les administrés 

Certains efforts de simplification ont été effectués dans divers domaines (ex.: déclaration 
fiscale…), avec plus ou moins de succès, mais globalement l’approche administrative reste 
trop perfectionniste 

Les soussignés prient le Conseil d’Etat d’entreprendre l’examen des principaux formulaires 
adressés aux administrés, en vue de les simplifier. Il va de soi que si, sur la même lancée, 
certaines procédures elles-mêmes pouvaient être allégées, voire supprimées, personne ne 
s’en plaindrait… 
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Cosignataires: P. Berthoud, J.-J. Delémont, A. Crameri, F. Perrin-Marti, M. Perroset, F. 
Cuche, L. Vaucher, B. Soguel, V. Houlmann, B. Bois, M. Giovannini, P. Erard, O. Duvoisin 
et M. Guillaume-Gentil-Henry.  

Ce postulat n’a pas été combattu. Dès lors qu’il ne concernait pas un département en particulier, il 
a été transmis à la présidence qui a chargé la chancellerie d’Etat de son traitement. 

II. ENQUETE  

En concertation avec la Conférence des secrétaires généraux, un groupe de travail a été désigné 
pour l’étude de ce postulat. Présidé par la secrétaire générale de la chancellerie d’Etat, il est 
également composé de la chargée de communication, du chef de l’office d’organisation et d’un 
chef de projet du service du traitement de l’information. 

1. Constat 

Renseignements pris auprès des autres cantons romands, à savoir Vaud, Genève, Valais, 
Fribourg et Jura, il ressort qu’aucun d’eux n’a, à ce jour, entrepris une démarche similaire à celle 
menée par le canton de Neuchâtel en matière de formulaires administratifs.  

Cependant, les cantons de Vaud et du Valais travaillent actuellement à améliorer la charte 
graphique de leur correspondance. Quant au canton de Genève, il a le projet de procéder à la 
simplification du langage administratif de certains formulaires. Le Jura, pour sa part, a la volonté 
d’installer le plus grand nombre de ses formulaires sur Internet. 

2. Analyse 

Il a été décidé que le champ de l’analyse se limitait aux principaux formulaires envoyés 
périodiquement aux administrés ou demandés par ces derniers pour l'établissement de pièces 
officielles (ex: permis de conduire, passeport, etc.). L’étude s’est étendue à l’ensemble de 
l’administration cantonale, à l’exception de l’Université. 

Il a été demandé à chaque département de fournir un certain nombre de formulaires selon les 
critères suivants: 

a) Définition 
 Par formulaire, on entendait tout document (papier ou téléchargé) à remplir par un particulier 

ou une entreprise, servant à effectuer une demande et/ou à fournir une information à 
l’administration. 

b) Exclusion 

 Les documents électroniques avec aide en ligne ont été exclus du champ d’analyse car il 
s'agit d'applications informatiques. Les formulaires fédéraux n’ont également pas été pris en 
compte puisqu’ils ne sont pas établis par l’administration cantonale neuchâteloise. 

c) Règles de tri 

 L’objectif était d’obtenir par département environ 20 formulaires concernant le plus grand 
nombre de leurs administrés ou leur posant le plus de problèmes. Les départements devaient 
indiquer l’unité administrative émettrice, le destinataire du formulaire, la périodicité ou 
l’événement, le mode de transmission, le nombre de documents communiqués par année, 
ainsi que les éventuelles notices explicatives. 

La liste des formulaires récoltés au sein des départements de l’administration cantonale est 
présentée en annexe 1 du présent rapport. Elle n’est pas exhaustive mais suffisamment 
représentative pour constituer une base d’étude valable. 
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Pour procéder à leur analyse, six critères ont été retenus, à savoir: 

1. Identification du formulaire 

2. Clarté générale, ergonomie 

3. Clarté des questions 

4. Présence d’une adresse de contact 

5. Mesures facilitatives (pré-remplissage, etc.) 

6. Cohérence et clarté de la notice explicative, si existante 

Tous les formulaires ont ensuite été évalués un par un par rapport à ces six critères. 

3. Résultats 

Les constatations relatives à chacun des six critères sont les suivantes: 

Identification du formulaire 

De tous les formulaires analysés, il ressort les deux extrêmes suivants: soit le formulaire est 
clairement identifié et contient donc toutes les données nécessaires permettant de reconnaître le 
département et l’unité administrative émettrice, soit le formulaire ne contient aucune donnée à ce 
sujet.  

L’identification du formulaire est primordiale et le destinataire est en droit d’être informé sur l'unité 
émettrice; il s’agit en effet d’une information de base devant figurer sur tout formulaire. Dans ce 
sens, des efforts doivent être fournis par certaines unités administratives. De plus, l’image du 
canton est clairement associée à cette identification. Par conséquent, si celle-ci est claire, elle 
véhiculera une meilleure image de l’administration cantonale. 

Pour qu'elle soit complète, l'identification doit comprendre l’écusson de la République et Canton 
de Neuchâtel, le nom du département, ainsi que celui de l’unité administrative concernée. 

Clarté générale, ergonomie 

D’une manière générale, les formulaires sont trop souvent peu agréables à l’œil: la police de 
caractère utilisée n’est pas très lisible et les caractères sont trop petits.  

En outre, la place laissée au destinataire du formulaire pour le remplissage est parfois limitée, 
voire insuffisante. 

La clarté générale d’un formulaire est essentielle. En effet, si au premier coup d’œil, le document 
donne l’impression d’être illisible, compliqué et rébarbatif, le destinataire ne sera guère motivé à le 
remplir ou ne le remplira pas correctement. Et puis, il faut également prendre en compte les 
personnes souffrant de problèmes de vue et, de ce fait, éviter d’utiliser des caractères trop petits. 

Clarté des questions 

Dans la majorité des cas, la formulation des questions est relativement bonne. Il n’a en effet pas 
été rencontré de trop gros problèmes de compréhension par rapport aux questions posées ou aux 
demandes formulées.  

Cependant, il est primordial que lors de la création d’un formulaire, ce dernier soit soumis à un 
regard extérieur afin de vérifier qu’il soit facilement accessible par chacun et qu’il ne rebute pas la 
personne qui doit le remplir dès la première question. 
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Présence d’une adresse de contact 

La présence d’un point de contact sur les formulaires devrait pouvoir être améliorée; si certains 
d'entre eux renseignent précisément sur l’unité administrative ou une personne de contact, 
d’autres en revanche ne fournissent pas d'informations dans ce sens. L’usager n’a donc aucune 
possibilité de contact dans le cas où il aurait besoin de renseignements complémentaires. 

Il est nécessaire que chaque formulaire mentionne un point de contact qui devrait au minimum 
comprendre l’adresse de l’unité administrative ainsi que le numéro de téléphone. La mention 
d'une personne de contact, d'une adresse e-mail et d'une adresse Internet est en outre 
recommandée. 

Mesures facilitatives 

Le pré-remplissage (nom, prénom, adresse, etc.) fait systématiquement défaut sur les formulaires 
envoyés ponctuellement à certains destinataires par l’unité administrative concernée. Dès lors que 
cette dernière est en possession de ces informations - devant envoyer le formulaire à l’usager -, il 
serait judicieux qu'elle opère préalablement un pré-remplissage du document afin de faciliter la 
tâche de l’administré, pour autant que cela ne génère pas de coûts internes ou externes trop 
importants pour l’Etat. Le pré-remplissage par l'unité administrative permettrait en outre d’éviter 
toute erreur ultérieure. 

Cohérence et clarté de la notice explicative 

Le constat est relativement simple en ce qui concerne ce point: peu de notices explicatives 
accompagnent les formulaires. 

Bien entendu, il n'est pas nécessaire que chaque formulaire contienne une notice explicative, 
notamment ceux qui sont relativement courts et simples. En revanche, pour les formulaires plus 
longs et qui demandent des renseignements précis et exigeants, la notice explicative s'avère utile. 
Il s'agit finalement d'une aide à l’administré pour le remplissage. Il faut également penser que les 
formulaires doivent pouvoir être compris de tout un chacun. Si des explications complémentaires 
peuvent paraître inutiles aux yeux de certains professionnels, elles s'avèrent particulièrement 
indispensables pour des novices. 

4. Concept retenu 

Au vu des résultats obtenus, qui sont loin d’être catastrophiques, nous estimons que le fait 
d’élaborer une charte graphique destinée à l’ensemble de l’administration cantonale serait une 
tâche bien trop lourde à gérer. D’autant plus que le but n’est pas de créer une procédure trop 
rigide et trop contraignante. 

Cependant, nous avons décidé de doter les unités administratives de l’administration cantonale 
d’un guide d’utilisation afin de les aider dans l'élaboration des formulaires administratifs. 

Ce guide, figurant à l’annexe 2 du présent rapport, a pour but d’harmoniser la procédure en 
matière de création et de modification de formulaires administratifs au sein de l’administration. Il 
comprend des conseils méthodologiques qui permettront aux unités administratives de créer des 
formulaires clairs et lisibles pour l’administré. 

Toutefois, il ne se suffit pas à lui-même pour que la procédure soit respectée. C’est pourquoi nous 
avons mis en place un organe de contrôle qui a pour charge de contrôler la forme de tout nouveau 
formulaire créé et de l’enregistrer dans une base documentaire (voir annexe 3). 

Une autre tâche de cet organe de contrôle est de procéder à une analyse des formulaires déjà 
existants qui lui seront transmis par les différentes unités administratives. Sur la base de cette 
analyse, il sera ensuite demandé aux unités d’apporter les éventuelles modifications nécessaires. 
Un délai de trois ans a été fixé afin que tous les formulaires déjà existants au sein de 
l’administration cantonale soient adaptés en fonction des recommandations émises par le guide. 
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Cet organe de contrôle n'a pas pour mission de jouer les censeurs; son but est de vérifier que 
l’unité administrative a appliqué de manière correcte les recommandations du guide pratique et 
que rien d’important n’a été oublié. A terme, l’enregistrement des formulaires permettra également 
de disposer d'une base claire et précise de tous les formulaires existants dans l’administration 
cantonale et de leurs différentes versions. 

III. CONCLUSIONS 

Le postulat déposé était sans aucun doute fondé puisque l’analyse des principaux formulaires 
administratifs a permis de constater un certain nombre de dysfonctionnements.  

Sur cette base, nous avons présenté des mesures d’amélioration ayant pour objectif la création 
d’une structure de contrôle non contraignante mais indispensable si nous voulons opérer un 
impact sur les unités administratives de l’administration cantonale. 

Dans ce sens, le guide et l’organe de contrôle qui a pour mission de valider les nouveaux 
formulaires créés par les unités administratives ainsi que de contrôler les formulaires déjà 
existants et de proposer d’éventuelles modifications afin que ces derniers répondent aux critères 
émis, seront de nature à améliorer progressivement la situation. 

Nous sommes convaincu qu’avec cette solution, nous répondons aux buts de ce postulat visant à 
favoriser la compréhension des formulaires administratifs. C’est pourquoi, nous vous proposons 
de prendre acte du présent rapport et de classer le postulat Claude Borel 01.115, du 28 mars 
2001, "Simplifier les formulaires administratifs". 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 13 août 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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ANNEXES 
Annexe 1 

LISTE DES FORMULAIRES ANALYSES 

Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

Service de la justice 
Naturalisation suisse et neuchâteloise 
Demande de naturalisation neuchâteloise 
 
Service des poursuites et faillites et du registre du commerce 
Production dans le cadre d’une faillite 
Questionnaire sur le revenu 
 
Service des automobiles et de la navigation 
Demande d’immatriculation d’un véhicule 
Déclaration de perte ou de vol du permis de circulation 
Déclaration de perte ou de vol "plaques de contrôle" 
Cession de plaque(s) 
 
Service de la santé publique 
Fiche de situation financière pour l’obtention éventuelle d’un prix de pension réduit dans un 
établissement dépendant du champ d’application de la LESPA ou privé (non LESPA) 
Autorisation d’enquête financière 
Demande d’autorisation de pratiquer en qualité de médecin dans le canton de Neuchâtel 
 
Police cantonale 
Formule de postulation 
Formule de demande d’autorisation concordataire 
Plainte 
 
Registre du commerce 
Déclaration relative aux apports en nature et reprises de biens ainsi qu’à la LFAIE 
Formulaire d’inscription d’une entreprise individuelle 
Renseignements en vue de l’inscription éventuelle d’une succursale d’une entreprise suisse au 
registre du commerce 

Département des finances et des affaires sociales 

Service financier 
Demande de renseignements pour la détermination des tranches de l’impôt direct cantonal et 
communal 
Demande d’adaptation du montant des tranches de l’impôt direct cantonal et communal 
Confirmation de fin d’assujettissement à l’impôt direct dans le canton de Neuchâtel 
 
Service de la gérance des immeubles 
Inscription pour un appartement 
 
Service de l’assurance-maladie 
Déclaration d’affiliation 
Déclaration d’affiliation (personnes sans permis de séjour) 
Demande de révision de la classification 
Couverture d’assurance-maladie des membres de la famille d’un ressortissant de la CE ou de 
l’AELE qui résident à l’étranger 
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Office du logement 
Encouragement à la transformation et à la modernisation de logements anciens: renseignements 
relatifs au paiement des intérêts 
 
Service des mineurs et des tutelles 
Demande d’autorisation d’exploiter une structure d’accueil pour la petite enfance 
 
Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel 
Questionnaire relatif au transfert de la prestation de libre passage 
 
Office du contentieux général de l’Etat 
Demande de retrait d’opposition 
 
Service de l’intendance des bâtiments 
Demande de renseignements généraux lors de l’engagement de personnel 
 
Office des établissements spécialisés 
Questionnaire relatif à la fortune et aux revenus des personnes séjournant dans un établissement 
spécialisé en vue de la détermination de leur participation aux frais de pension 

Département de la gestion du territoire 

Service de l’aménagement du territoire 
Demande de permis de construire (formulaire général, sanction définitive) 
Demande de permis de construire (formulaire général, sanction préalable) 
Demande de permis de construire (formulaire pour constructions ou installations de minime 
importance) 
Demande de démolition 
Demande d’autorisation spéciale (formulaire pour constructions ou installations hors zone 
d’urbanisation) 
 
Service de l’énergie 
Justificatif de la qualité thermique de l’enveloppe du bâtiment 
 
Service des mensurations cadastrales 
Commande de plan de situation 
Demande d’utilisation des données numériques vectorielles ou pixel du serveur cadastral officiel 
Demande d’autorisation d’utilisation commerciale des données de la mensuration officielle 
 
Service de la faune 
Demande pour l’obtention d’une autorisation de chasse 

Département de l’économie publique 

Caisse cantonale neuchâteloise de compensation 
Avis de mutation 
Formule d’inscription prestations complémentaires AVS/AI 
Demande de remboursement des frais médicaux (prestations complémentaires AVS/AI) 
 
Service des étrangers 
Demande de garantie de retour pour permis C 
Plan d’études 
Demande d’assurance d’autorisation de séjour 
Demande de main-d’œuvre étrangère 
Travaux de montage transfrontaliers de courte durée 
 
Service de l’asile et des réfugiés 
Déclaration de prise en charge 
Formulaire concernant les soins dentaires 
Demande d’aide sociale 
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Formulaire d’inscription relatif aux programmes d’occupation/formation 
 
Service de l’économie agricole 
Demande de reconnaissance d’une communauté d’exploitation 
Questionnaire concernant les prêts agricoles 
Bulletin d’inscription pour les marchés surveillés du bétail de boucherie 
 
Service du commerce et des patentes 
Demande pour manifestation occasionnelle 
Déclaration de taxation pour les établissements publics 
Annonce d’installation et d’exploitation de distributeurs et appareils automatiques 
Demande d’exercer une activité soumise à autorisation 
Demande d’autorisation d’exploiter un établissement public 
Demande d’autorisation pour exercer une activité relevant du commerce ambulant ou temporaire 
Demande d’autorisation pour exercer une activité foraine 
Demande d’autorisation de tombola 
Demande d’autorisation d’installer et d’utiliser des appareils de sonorisation et d’amplification du 
son ou à faisceau laser 
Demande d’autorisation pour exercer le commerce de détail de boissons alcooliques et 
déclaration de taxation 
Demande d’autorisation de vendre des engins pyrotechniques 
 
Laboratoire cantonal 
Demande de fiche de toxiques 
Annonce de commerce occasionnel de denrées alimentaires 
Contrôle de la vendange 
 
Service de l’inspection et de la santé au travail 
Demande d’autorisation d’occuper temporairement des travailleurs la nuit 
Demande d’autorisation d’occuper temporairement des travailleurs le dimanche 
Demande d’autorisation d’occuper temporairement des travailleurs à trois équipes ou davantage 
Etat descriptif concernant la construction, l’aménagement et la transformation d’entreprises 
soumises à l’approbation des plans 

Département de l’instruction publique et des affaires culturelles 

Lycée Denis-de-Rougemont 
Formule d’inscription 
Demande d’admission maturité bilingue 
Demande d’obtention de conditions-cadre pour sportifs d’élite et artistes de haut niveau 
Questionnaire Musique option spécifique 
 
Lycée Blaise-Cendrars 
Formule d’inscription 
Demande de prêt de matériel 
 
Office de recherche et de statistique de l’enseignement 
Recensement des élèves 
 
Office des bourses 
Formule de demande de bourse ou de prêt d’études 
 
Service des sports 
Bulletin d’inscription Programme Jeunesse et Sport 
 
Service des affaires culturelles 
Catalogue des artistes neuchâtelois 
Questionnaire relatif au séjour dans un atelier-appartement à Berlin 
Demande d’occupation de l’atelier neuchâtelois 
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Annexe 2 

Chancellerie d’Etat 

GUIDE PRATIQUE 
POUR LA CONCEPTION DES FORMULAIRES ADMINISTRATIFS 

AVANT-PROPOS 

"Le génie de notre langue est la clarté" 
Voltaire 

 
 
Et qu’en est-il du génie de nos formulaires cantonaux? Leur clarté a été mise en cause par le 
Grand Conseil. Nous avons donc vérifié. Notre verdict après sondage est forcément contrasté. Le 
meilleur côtoie le pire, même si le pire n’est pas fréquent. Mais il est toujours possible de faire 
mieux. 

De toute manière, si l’on souhaite obtenir de bonnes réponses, il est préférable de poser de 
bonnes questions et de formuler ces dernières clairement, avec précision si possible, politesse 
toujours. 

Même si ces questions sont de nature administrative, le formulaire reste une intrusion – 
nécessaire certes – dans la vie de nos concitoyens. Sachons rendre celle-ci la plus supportable, 
la plus brève, et pourquoi pas la plus aimable. L’enjeu est de taille. Assurément, ce guide nous 
aidera à relever le défi! 

 Le chancelier d’Etat 
 J.-M. Reber 

INTRODUCTION 

Mettre au point un formulaire est un exercice difficile auquel on ne prête pas toujours 
suffisamment d’attention. 

Or, pour l’usager, l’imprimé est la seule partie visible de l’action administrative. Qu’il soit trop long, 
complexe, illisible suffit à entâcher durablement l’image de l’administration. 

De plus, ce sont les unités administratives (ci-après: unités) qui doivent affronter les usagers 
mécontents et rejeter les dossiers incomplets. Dès lors, la réalisation de formulaires est une 
opération importante qui doit être placée sous la responsabilité des chef-fe-s des unités 
concernées. 

Le présent guide a donc pour but, d’une part d’harmoniser la pratique, et d’autre part de donner 
quelques conseils méthodologiques pour l’élaboration des formulaires. 
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LA CONCEPTION D’UN FORMULAIRE ADMINISTRATIF 

Définition 

Par formulaire, on entend tout document (papier ou téléchargé) à remplir par un particulier ou une 
entreprise servant à effectuer une demande et/ou à fournir une information à l’administration. 

Processus de conception et de mise à jour 

Un schéma du processus de conception et de mise à jour d’un formulaire est joint en annexe 1. 

Dans ce schéma figurent trois acteurs, à savoir: 

1. Les unités éditrices 

Il s’agit de l’unité qui a besoin d’un nouveau formulaire ou d’une mise à jour d’un formulaire 
existant. 

2. L’organe de contrôle 

L’organe de contrôle est nommé par le Conseil d’Etat. Il est composé de représentants de la 
chancellerie d’Etat, du service du traitement de l’information et de l’office d’organisation. Sa 
mission est de valider les nouveaux formulaires en vérifiant que l’unité a appliqué de manière 
correcte les recommandations du guide pratique et que rien d’essentiel n’a été oublié. 

3. L’organe d’enregistrement 

Une personne de la chancellerie d’Etat est en charge d’enregistrer les formulaires et leurs 
versions sur un support informatique. Ce support informatique permet une publication 
automatique du formulaire dans une base documentaire accessible par les personnes agréées. 

Les unités GESPA fournissent à l’organe d’enregistrement la partie numérique du code prestation, 
l’ordre chronologique de création du formulaire, le numéro de version (exemple: OORG.01.02-
01.03) (total de 16 caractères). Pour les unités qui ne sont pas GESPA, la partie numérique du 
code prestation est mise à zéro (exemple: OORG.00.00-01.03). L’organe d’enregistrement crée 
ensuite, sur cette base, l’identifiant du formulaire. 

Comment organiser un formulaire? 

Il convient d’appliquer à la mise au point ou à la refonte d’un formulaire des règles logiques de 
base. 

1. Aller d’informations générales à des informations détaillées 

Les questions doivent être classées dans un ordre logique et cohérent permettant de saisir la 
situation individuelle de l’usager. 

2. Eviter autant que possible les questions ouvertes 

Les questions ouvertes appellent une rédaction libre de la part des usagers. On évite ainsi le 
désarroi de certains ou les réponses hors sujet.  
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3. Une question doit faire référence à une et une seule problématique 

La réponse doit être fermée, soit en mode binaire (oui ou non), soit à partir d’un choix de 
situations possibles. Ce choix doit être proposé par l’administration et, si nécessaire, commenté 
dans une notice explicative du formulaire. 

Comment formuler les questions et préparer les réponses? 

Il convient de demander à l’usager des informations strictement utiles à l’accomplissement de la 
démarche. 

A ce titre, les unités sont invitées, autant que possible, à pré-remplir les questionnaires, 
permettant ainsi aux usagers de valider ou de rectifier, si nécessaire, les informations déjà 
détenues. Outre le gain de temps pour l’usager, comme pour l’administration qui n’aura pas à 
resaisir des informations toujours valides, ce procédé donne le sentiment que l’administration est 
attentive à ne pas demander indéfiniment, de manière impersonnelle, des informations qu’elle ne 
veut pas se donner la peine de rechercher. 

LA MISE EN FORME D’UN FORMULAIRE ADMINISTRATIF 

La structure globale du formulaire 

Un aperçu de la structure d’un formulaire a été défini et il est demandé de le suivre. Ce dernier est 
présenté en annexe 2. 

La mise en page globale du formulaire a pour but de faire comprendre à l’usager, au premier coup 
d’œil, ce que l’on attend de lui. 

Afin que l’usager sache qui s’adresse à lui, il est indispensable de faire figurer en haut à gauche 
du formulaire, l’écusson du canton, le nom du département ainsi que celui de l’unité. 

Un titre de formulaire court et explicite est préférable. 

La présentation du formulaire doit être suffisamment aérée pour que ce dernier soit lisible. 

Le graphisme des instructions doit être différent des questions. 

Les références légales régissant le formulaire doivent aussi apparaître dans l’en-tête. 

Il convient de ne pas séparer les chapitres. A chaque changement de page, l’usager romprait 
sinon avec la linéarité du remplissage et le risque d’oubli augmente. 

Il faut aussi soigner la fin du questionnaire, notamment pour l’emplacement de la signature, que 
l’on mettra en valeur. 

Indiquer le détail des pièces annexées au formulaire ou des pièces que l’usager doit joindre. 

Tout formulaire doit être accompagné d’une lettre ou d’une fiche adresse. 

Le type de papier 

Le format de base pour le papier est A4. Ce format est le plus habituel pour le stockage et le plus 
pratique pour les impressions. 

Le choix du papier doit se porter sur du standard blanc. Exceptionnellement, du papier couleur 
peut être utilisé mais il faut que ce soit une couleur pastel sinon les documents ne ressortent pas 
à l’impression ni au scannage. 
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Les couleurs et les trames 

Le document doit être en noir/blanc. 

La trame de fond peut permettre d’identifier des séparations, des zones de questions et de 
réponses ou encore les zones réservées à l’administration. 

Toutefois, pour ne pas surcharger le formulaire, il faut éviter de tramer les titres. 

Les trames de fond utilisées ne devront pas non plus dépasser 12% de grisé pour conserver une 
bonne lecture à l’impression. 

La typographie 

La liberté de mouvement que vous offre une police par son style et sa taille est telle qu’une seule 
police de caractère devrait suffire pour un formulaire. Nous recommandons l’utilisation de la police 
Tahoma, à défaut Arial. 

Pour une bonne lisibilité du formulaire, la taille des caractères devrait être au minimum de 11. 
Ainsi, les sous-titres pourraient être à 14 et les titres à 18 au maximum. Il est aussi possible 
d’éviter des tailles différentes en utilisant le caractère gras. 
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Annexe 1: Processus de conception et de mise à jour 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Processus de conception/
modification d'un formulaire

Acteurs:   1.  Unités éditrices
                       2. Organe de contrôle

                   3. Organe d'enregistrement

Conception/
modification
formulaire

Soumission

Analyse

Validation?

Nouveau
formulaire?

Création
enregistrement

Retour
formulaire

Distribution
usagers et

suivi

Annonce refus/
justification

Modification
enregistrement

(version)

1

2

2

33

1

non

oui

non

oui

Soumission dans la boîte aux lettres
de l'organe de contrôle: forma@ne.ch
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Annexe 2: Aperçu d’un formulaire 

 
Nombre 
total de 
pages 

 RÉPUBLIQUE ET CANTON  
 DE  NEUCHÂTEL 

 
DÉPARTEMENT 
UNITE ADMINISTRATIVE 
 
 

Titre du document 

 

Raison d’être / Base légale du formulaire 

Corps du formulaire 

Pièces annexées: 
  
  
  

 
Pièces à joindre: 

  
  
  

 

Recommandation(s): 
 

Lieu et date: Validation de l’unité / Signature de 
l’usager 

Pour information / A retourner à / délai: 
 
Adresse de l’unité, tél., fax, e-mail, adresse Internet, personne de contact 
 
Identifiant du  
formulaire 
 

 Dans sa version originale, ce 
 formulaire se présente sous 
 format A4. 
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Annexe 3 
 
Arrêté  
constituant un organe en matière de contrôle et 
de validation des formulaires administratifs 
 
 
 
vu la loi sur l’organisation du Conseil d’Etat et de l’administration cantonale, du 22 mars 1983; 

sur la proposition de son président, 
 
arrête: 
 
 
 
Article premier   Il est constitué un organe chargé du contrôle des formulaires administratifs 
existants et de la validation de tout nouveau formulaire créé. 
 
 
Art. 2   Sont désignés comme membres de cet organe: 
 
– Séverine Despland, secrétaire générale de la chancellerie d’Etat, présidente; 
– Corinne Tschanz, chargée de communication; 
– Pierre Briner, chef de l’office d’organisation; 
– Jean-François Plateau, chef de projet au service du traitement de l’information. 
 
 
Art. 3   Lorsqu’elles créent de nouveaux formulaires administratifs, les unités administratives 
concernées doivent respecter dans la mesure du possible les recommandations émises par le 
guide pratique pour la conception des formulaires administratifs. 
 
 
Art. 4   Les unités administratives doivent effectuer le contrôle des formulaires existants d’ici la fin 
de l’année 2006. 
 
 
Art. 5   Pour réaliser les tâches mentionnées aux articles 3 et 4, les unités administratives 
bénéficient des conseils et de la collaboration de l’organe de contrôle. 
 
 
Art. 6   1Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 
 
2Il sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation neuchâteloise. 
 
 
Neuchâtel, le 20 août 2003 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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VINGT ET UNIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 4 et 5 novembre 2003 
 
Séance du mardi 4 novembre 2003, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 108 députés. 

Absents et excusés: Mmes Elisabeth Berthet, Anne-Catherine Bolay Bauer, MM. Willy Haag, Olivier 
Haussener, Hubert Jenni, Mme Florence Perrin-Marti (démissionnaire) et Stéphanie Vogel. �  
Total: 7. � Total: 115. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

03.158 
4 novembre 2003 
Interpellation Jean-Frédéric de Montmollin 
144: Numéro d'urgence sanitaire ou d'appel à la police? 

A propos d'une nouvelle bavure du 144 qui a requis la police lors d'un appel d'ambulance à 
propos d'un malaise à domicile, transformant le policier malheureux en voyeur involontaire, nous 
voudrions interpeller à nouveau le Conseil d'Etat sur la nécessité de traiter les appels sanitaires 
d'urgence comme tels. 

En particulier, une solution simple permettrait à la même personne de répondre au 117 (appel à la 
police) et 144 (appel sanitaire d'urgence) sans mélanger les rôles. 

On connaît des centrales où les téléphonistes jouent des rôles différents suivant le numéro 
appelé. On peut donc parfaitement imaginer que le (la) téléphoniste qui s'occupe des appels 
d'urgence à la police change de casquette suivant le numéro appelé: 117, le (la) téléphoniste est 
auxiliaire de police; 144, auxiliaire de santé. Dans ce dernier rôle, le (la) téléphoniste se 
comporterait comme tel, c'est-à-dire dirigerait les soins requis de façon adéquate, en appelant 
l'ambulance et parfois le SMUR, mais évidemment sans en informer la police. 

Si ce statut mixte posait problème, on pourrait certainement engager les téléphonistes à mi-temps 
par la police et à mi-temps par le service de santé. 

Il s'agit d'une solution simple, cohérente avec la demande téléphonique, sans frais, ce qui est 
peut-être son défaut (!) et qui permettrait même à la police de se recentrer sur des tâches plus 
utiles que de venir encombrer les ambulanciers et gêner les familles lors de crise touchant la 
santé. 
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03.159 
4 novembre 2003 
Interpellation François Bonnet 
Décisions du Grand Conseil et information du public 

Outre le bulletin des délibérations du Grand Conseil, indispensable, mais qui sert surtout comme 
référence de détail et comme archive, la population est informée des débats et décisions du 
Grand Conseil par le biais des médias. Cela signifie que cette information est soumise aux 
contraintes et conditions propres à des médias indépendants, et en particulier qu'elle est 
fréquemment lacunaire. 

Il nous paraît nécessaire que le public soit informé régulièrement, complètement et impartialement 
au moins des décisions du Grand Conseil. En conséquence, nous demandons au Conseil d'Etat 
qu'il veille à faire paraître après chaque session du Grand Conseil dans la Feuille officielle la liste 
des objets qui ont fait l'objet d'un vote, avec le résultat du vote et l'indication du ou des auteurs de 
la proposition ayant fait l'objet du vote. 

Cosignataires: G. Hirschy, N. de Pury, C. Gehringer, L. Debrot, M. Ebel, F. Staehli, D. Perdrizat, 
D. de la Reussille, J. Kuhn-Rognon, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, M. Droguett et J.-P. Veya. 

2. Postulats 

03.160 ad 03.031 
4 novembre 2003 
Postulat du groupe socialiste 
Rénovation d'établissements à caractère social 

Les projets de rénovation et de transformation d'établissements à caractère social (Devens, 
FNCASI-alfaset) sont soumis au Grand Conseil au "coup par coup". Il apparaît dès lors difficile de 
comparer les besoins et d'établir des priorités. 

Le Conseil d'Etat est prié de réexaminer le plan d'équipement cantonal en institutions pour 
enfants, adolescents et adultes handicapés, de déterminer les besoins actuels et futurs en 
rénovations et transformations (cf. rapport 95.037, du 23 août 1995).  Une analyse analogue 
pourrait être faite pour les autres établissements sociaux où le canton est appelé à financer des 
rénovations immobilières. 

Sur la base de cette réactualisation, le Conseil d'Etat est invité à présenter au Grand Conseil une 
planification des besoins portant sur dix ans. 

Signataires: C. Siegenthaler, C. Berstchi, C. Borel, S. Müller Devaud et M. Debély. 

 
03.161 ad 03.032 
4 novembre 2003 
Postulat du groupe socialiste 
Marchés publics: quel bilan? 

Le Conseil d'Etat est prié de nous indiquer quel bilan il tire des premières années de la mise en 
application de la loi cantonale sur les marchés publics de 1999. 

Peut-il notamment nous indiquer si les buts visés par la loi ont été atteints? 

Peut-il chiffrer la charge de travail (et les coûts) supplémentaire(s) pour l'Etat et les communes? 

Combien d'entreprises neuchâteloises ont obtenu des mandats hors canton? Combien 
d'entreprises, situées hors canton, ont effectué des travaux dans notre canton et pour quels 
montants? 

Signataires: P. de Pury et P. Bonhôte. 
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3. Questions 

03.362 
4 novembre 2003 
Question Jean-Frédéric de Montmollin 
Excès de zèle du service de l�emploi 

La presse s�est fait l�écho récemment de l�excès de zèle d�un(e) collaborateur(rice) de l�office de 
surveillance du service de l�emploi ayant dénoncé à tort une travailleuse française oeuvrant dans 
l�administration communale de La Chaux-de-Fonds comme stagiaire. C�est le second cas dont 
nous avons connaissance cette année; le premier ayant eu pour théâtre un home LESPA, soit une 
institution paraétatique. 

S�agit-il d�une politique de l�office de surveillance du service cantonal de l�emploi de viser 
particulièrement des administrations ou institutions paraétatiques?  

Quel est le coût de cette bavure et de ses conséquences jusqu�au tribunal pour le contribuable 
neuchâtelois? 

Que compte faire le Conseil d�Etat pour corriger cet état de fait et obtenir du service de l�emploi 
qu�il s�occupe plutôt du véritable travail au noir? 

 
03.363 
4 novembre 2003 
Question Gilbert Hirschy 
Y a-t-il silence radio pour les corps de sapeurs-pompiers locaux? 

Le 3 juillet 2001, le Grand Conseil votait un crédit de 9.100.000 francs pour doter le canton de 
Neuchâtel d�un nouveau réseau radio pour la police, les ambulances, les gardes-chasse, le 
laboratoire cantonal, le service des ponts et chaussées, le SIS et les corps de sapeurs-pompiers 
locaux. 

Sous la rubrique "service du feu", le nombre de radios est de 301. 

Les centres de secours ainsi que les SIS des Montagnes et de Neuchâtel en ont été dotés, mais 
pas les corps locaux. 

A ce jour, c�est toujours avec les anciennes radios qu�ils communiquent avec le SIS en cas 
d�alarme sur un réseau surchargé où il faut parfois attendre longtemps pour obtenir la liaison. 

Pourquoi n�équipe-t-on pas au moins chaque corps d�une radio qui permettrait au SIS d�avoir un 
seul système de radio et qui permettrait également de guider les interventions sachant que 
l�ancien réseau ne passe pas partout? 

 
03.364 
4 novembre 2003 
Question François Cuche 
Le secondaire 1, enfant pauvre (en enseignants) du système scolaire neuchâtelois? 

Depuis plusieurs années et dans de nombreux établissements scolaires du secondaire 1 de notre 
canton, on constate une pénurie chronique de professeurs, ce qui inquiète à juste titre les 
directeurs de ces établissements. 

Cet état de fait génère outre des situations inconfortables pour les professeurs, les directions 
d'écoles et les élèves, mais aussi des questions justifiées de la part des parents d'élèves. 

Il serait difficile d'admettre par exemple que des branches ne soient plus couvertes dans certains 
établissements par manque d'enseignants. 

Il semble que les exigences de la HEP, en particulier dans la durée et la spécialisation des études 
des futurs professeurs, ne soient pas complètement étrangères à cette situation. 

En outre, lorsque des professeurs étrangers s'intéressent à un poste dans l'un de nos 
établissements, les tracasseries administratives rédhibitoires découragent les directions les plus 
hardies de les engager. En effet, pour obtenir un permis de travail pour un candidat étranger, il est 
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exigé de faire le tour de tous les ORP de notre pays, alors que nous nous trouvons en situation de 
manque chronique de professeurs. 

Le Conseil d'Etat est-il informé de la gravité de la problématique et, avant d'atteindre une situation 
critique de pénurie grave de professeurs pour le degré secondaire 1, quelles mesures compte-il 
mettre en place? 

Cosignataires: A. Bovet, C. Mermet, V. Houlmann et G. Ory 

 
03.365 
4 novembre 2003 
Question Olivier Mauler 
Université 

Le Conseil d'Etat a pris la difficile et sage � à notre avis � décision de ne pas soumettre au Grand 
Conseil le projet de déplacement des sciences économiques à Lausanne. 

Mais la question de l'avenir de l'Université n'est pas réglée pour autant! 

La motion populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN), acceptée il y a quelques 
mois au Grand Conseil, est intitulée "Etude des moyens pour assurer à long terme le 
développement de l'Université de Neuchâtel". Elle demande notamment que le Conseil d'Etat 
élabore des moyens pour conserver et renforcer la place universitaire neuchâteloise. 

Quand le Conseil d'Etat sera-t-il en mesure de répondre à cette motion et quelles réflexions ou 
études envisage-t-il de faire ou de commander pour ensuite baser ses décisions stratégiques? 

Dans cette période où l'Université a de nombreux défis à relever et une sérieuse remise en 
question à mener (mise en place des accords de Bologne, vision stratégique à moyen et long 
termes, partenariat du Triangle azur et BENEFRI, etc.), ne faudrait-il pas accélérer la nomination 
d'un recteur qui imprime une direction claire? 

En effet, la vacance du poste le plus important du dispositif opérationnel de l'Université ne favorise 
pas les décisions et la remise en question indispensable. 

Merci par avance des réponses du Conseil d'Etat. 

 
03.366 
4 novembre 2003 
Question Olivier Mauler 
A 5 

Il semble que l�Office fédéral des routes (OFROU) n�octroiera pas les crédits nécessaires au 
déroulement prévu des chantiers de l�A 5 en 2004: 

� Quels seront les crédits alloués en 2004 et en 2005 par l�OFROU, et quels étaient les crédits 
prévus? 

� De quel montant disposera l�Office de construction de la route nationale 5 (OCRN5) en 2004 et 
en 2005? 

� Quelles actions envisage le Conseil d�Etat pour obtenir les crédits nécessaires et prévus 
auprès de la Confédération? 

� A quand sera reportée l�ouverture de l�autoroute? 

� Comment les mandataires et les entreprises seront-ils touchés par le nouveau programme des 
travaux? 

Merci par avance des réponses du Conseil d�Etat. 
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03.367 
4 novembre 2003 
Question Philippe Haeberli 
Gratuité des transports publics au Locle. Quelles conséquences? 

Les autorités de la ville du Locle ont décidé la gratuité des transports publics dans leur commune. 

Le Conseil d'Etat est prié de nous indiquer quelles sont les incidences soit sur le plan de la 
péréquation financière cantonale, soit sur la communauté tarifaire cantonale. 

5. Propositions de communes 

03.155 
2 octobre 2003  
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

 

Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  
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2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux".  

 
03.156 
6 octobre 2003 
Motion de la commune de Boveresse 
Initiative communale demandant la modification de la loi sur les bourses d'études et de 
formation du 1er février 1994, ainsi que son règlement d'application, dans le cadre du débat 
concernant la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont  
 
Le Conseil général de la commune de Boveresse, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964;  

vu la loi d'organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993;  

vu le règlement général de commune, du 10 décembre 1992;  

sur la proposition du Conseil communal,  

arrête:  

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Boveresse demande au Grand Conseil de 
prendre en compte les propositions suivantes:  

Dans la perspective du débat au sein du Grand Conseil concernant l'avenir de l'antenne 
vallonnière du Lycée Denis-de-Rougemont, nous nous permettons d'énumérer les répercussions 
suivantes en cas de fermeture de cet établissement:  

� Les parents des étudiants et/ou les étudiants eux-mêmes vont être confrontés à des coûts 
supplémentaires liés aux déplacements, à la nécessité de prendre les repas de midi à 
l'extérieur, voire même, pour certains d'entre eux, à des frais de logement.  

� L'économie réalisée par le canton tend finalement à répercuter les coûts assumés jusqu'à 
présent par l'Etat à la charge des parents.  

� Un effort financier supplémentaire sera demandé aux parents pour permettre à leurs enfants 
de suivre leurs études à Neuchâtel.  

� Cet effort financier n'est pas comparable aux dépenses financières des parents des villes ou 
du Littoral. 

� Le libre accès aux études risque dès lors d'être conditionné par la situation financière des 
parents et de leur lieu de domicile, perspective inacceptable et violant de manière inadmissible 
le principe d'égalité prôné par les Constitutions fédérale et cantonale.  

� Les bourses actuelles sont trop faibles pour compenser cet état de fait, seuls les très bas 
revenus étant maigrement soutenus.  

Cette situation ne concerne pas uniquement le Val-de-Travers, il est dès lors demandé au Grand 
Conseil que les frais extrascolaires engendrés par des études supérieures, tels notamment:  

� abonnement de transports publics des étudiants;  
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� repas de midi pour les étudiants ne pouvant rentrer à leur domicile de par l'éloignement de 
celui-ci;  

� logement pour les personnes étudiant à plus de 50 minutes en transports publics de leur 
domicile,  

soient pris en charge tout ou partie par le canton, nonobstant le lieu de domicile des parents. 
Dans cette optique, il est demandé au Grand Conseil de modifier en conséquence la loi sur les 
bourses d'études et de formation, du 1er février 1994, ainsi que le règlement d'application et les 
barèmes y relatifs, de manière à ce que tout étudiant soit égal en droit au regard de l'accessibilité 
aux études.  

Dans l'hypothèse où le Grand Conseil arrivait à la conclusion que la proposition ci-devant était 
trop onéreuse, nous lui suggérons vivement de maintenir l'antenne fleurisanne du Lycée Denis-
de-Rougemont, de manière à offrir à la jeunesse vallonnière la possibilité d'effectuer des études 
préuniversitaire à des coûts équivalant à ce qui est offert aux étudiants des villes et du Littoral.  

Boveresse, le 30 septembre 2003 
 Au nom du Conseil général: 
 Le président, La secrétaire, 
 D. STRAUSS A. SORRENTI 

Rapport du Conseil communal concernant la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée 
Denis-de-Rougement  

Monsieur le président,  
Mesdames et Messieurs,  

A l'appui de notre initiative concernant l'objet en titre, nous nous permettons de vous apporter une 
vue historique de cette affaire, suivie d'une brève explication sur le texte auquel vous êtes appelés 
à voter. Cette initiative n'est pas la même que celles votées par la plupart des autres communes à 
l'instigation de Fleurier. Nous avons en effet préféré mettre le doigt sur l'inégalité d'accès aux 
études dans notre canton au regard des frais extrascolaires. Ce sujet mérite en effet, selon nous, 
d'être abordé dans le débat sur l'avenir de l'antenne, étant donné qu'après la décision de 
fermeture il sera trop tard. Le Grand Conseil doit en effet être conscient qu'il devra faire le choix 
politique suivant: soit il ferme l'antenne et installe une inégalité de traitement au niveau de 
l'accessibilité aux études dans le canton, soit il prend en charge les frais extrascolaires ou soit il 
maintient l'antenne. Nous vous assurons que cette initiative ne va toutefois pas à l'encontre de 
celles lancées par les autres communes mais est complémentaire. Nous espérons qu'elle 
apportera un débat qui n'a pas été assez abordé selon nous. Nous profitons du présent rapport 
pour remercier la commune de Fleurier pour nous avoir fourni la plupart des renseignements ci-
après.  

Historique 

Fondée en 1895, l'Ecole normale de Fleurier était convertie en Gymnase pédagogique en 1949. 
En 1975, le Gymnase pédagogique cédait sa place au Gymnase du Val-de-Travers, devenant un 
établissement apte à délivrer un titre fédéral de maturité (type D, Langues modernes).  

En 1991, le Conseil d'Etat laissait entendre que, afin de réduire le déficit des comptes du canton, il 
envisageait de fermer le Gymnase du Val-de- Travers.  

Le 8 janvier 1992, le Conseil d'Etat consultait les communes du Val-de-Travers sur son projet de 
fermeture du Gymnase du Val-de-Travers. Cette correspondance disait notamment:  

Dans le cadre de la restructuration planifiée de l'enseignement postobligatoire, le Conseil 
d'Etat, après avoir pris l'avis d'un groupe d'experts, envisage la suppression progressive 
mais inéluctable du Gymnase du Val-de-Travers. 

Lors de sa séance du 17 novembre 1992, le Grand Conseil acceptait, par 71 voix contre 12, la loi 
portant révision de la loi cantonale sur l'enseignement secondaire supérieur, impliquant, entre 
autres dispositions, la fermeture du Gymnase du Val-de-Travers.  
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Suite à cette décision du législatif cantonal, le Comité contre la fermeture du Gymnase du Val-de- 
Travers décidait de lancer un référendum. La récolte des signatures a eu lieu dans tout le canton 
et l'arrêté de validation du référendum, pris par la chancellerie d'Etat le 19 janvier 1993, a fait part 
de 11.273 signatures valables.  

Les 6 et 7 mars 1993, les électeurs neuchâtelois se rendaient aux urnes (participation au scrutin 
de 47%). Le résultat était sans équivoque, la loi du 17 novembre 1992 portant révision de la loi sur 
l'enseignement secondaire supérieur (impliquant entre autres dispositions la fermeture du 
Gymnase du Val-de-Travers) était refusée par 70% des électeurs (32.133 non contre 13.510 oui). 
Toutes les communes du canton étaient unanimes et refusaient la révision de la loi.  

Le 8 janvier 1997, le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil sur le projet de décret concernant 
la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur stipulait:  

La volonté de cantonaliser la filière gymnasiale et la diversité des choix offerts par la 
nouvelle maturité conduit à regrouper les forces actuellement réparties dans six 
établissements. La proposition consiste à regrouper ces six écoles en trois établissements 
cantonaux appelés "lycées". 

Chaque lycée assure l'enseignement des disciplines fondamentales prévues dans la 
nouvelle réglementation et offre une gamme suffisamment diversifiée d'options de telle 
sorte que les élèves domiciliés sur le Littoral, au Val-de-Travers, au Val-de-Ruz, d'une part, 
et dans les Montagnes neuchâteloises, d'autre part, y trouvent en principe les mêmes 
possibilités de formation.  

Il est possible cependant que, selon l'option choisie et pour des raisons d'organisation, un 
élève inscrit dans un lycée doive se rendre dans un autre établissement pour y suivre un 
enseignement particulier.  

Le regroupement proposé est le suivant:  

� le Lycée Denis-de-Rougemont, constitué du Gymnase cantonal et du Gymnase du Val-
de-Travers;  

� le Lycée Jean-Piaget, constitué du Gymnase Numa-Droz et de l'Ecole supérieure de 
commerce de Neuchâtel;  

� le Lycée Blaise-Cendrars, constitué du Gymnase cantonal de La Chaux-de-Fonds et de 
l'actuelle filière gymnasiale de l'Ecole supérieure de commerce des Montagnes 
neuchâteloises.  

Par la suite, les annexes du plan financier du Conseil d'Etat pour 2003-2005 faisaient part de 
diverses mesures d'amélioration par secteurs d'activités. Ainsi, dans le chapitre "Enseignement et 
formation", sous la rubrique "Lycées", apparaissait la suppression de l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de-Rougemont et concentration à Neuchâtel. Cette mesure déboucherait sur une 
économie pour les comptes de l'Etat de 500.000 francs à partir de l'exercice 2004.  

Dans le cadre de leurs rencontres annuelles, le Conseil d'Etat et l'Association Région Val-de- 
Travers (ARVT) s'entretenaient le 2 avril dernier et ont examiné toutes les questions d'actualité 
concernant les deux parties. Le 3 avril 2003, le communiqué du Conseil d'Etat relatif à cette 
séance tombait et disait notamment:  

Le Conseil d'Etat a confirmé à l'ARVT sa volonté de procéder à la fermeture de l'antenne de 
Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont. Annoncée dans le plan financier 2003-2005, cette 
mesure fait partie du programme d'assainissement et deviendra donc effective pour la 
rentrée scolaire d'août 2005. L'examen de la situation opéré par le Conseil d'Etat a 
principalement porté sur l'efficacité et le coût des prestations de l'établissement. La création 
de l'antenne de Fleurier a été adoptée par le Grand Conseil en 1997. Avec regret, le 
Conseil d'Etat a constaté que les jeunes du Vallon ne sont pas suffisamment attirés par les 
prestations offertes par le Lycée du Val-de-Travers. 
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Explications sur l'initiative communale  

Les gagnants et les perdants d'une fermeture de l'antenne vallonnière 
 
Les gagnants?  

La République et Canton de Neuchâtel, avec une économie d'environ 500.000 francs par année.  

 
Les perdants? 

Les parents des étudiants et des apprentis/élèves forcés de participer à des frais extrascolaires 
supplémentaires tels que: abonnement de transports publics, repas de midi, voire même logement 
si l'on pense par exemple aux trois communes du haut du Vallon qui se trouvent à plus de 50 
minutes en transports publics des centres de formation les plus proches. Sur le plan social, cette 
situation a pour conséquence de renchérir le coût de la formation et présente une inégalité 
flagrante au niveau de l'accessibilité des études entre les étudiants des villes et du Littoral et les 
autres.  

La nouvelle Constitution neuchâteloise a introduit le principe de l'initiative communale. L'article 64 
du texte, plébiscité par le souverain le 24 septembre 2000, est formulé comme suit:  

1L'initiative appartient à chaque membre du Grand Conseil, ainsi qu'au bureau, aux groupes 
et aux commissions.  
2L'initiative appartient également au Conseil d'Etat et à chaque commune. 
3Sont réservées les dispositions sur l'initiative populaire et sur la motion populaire.  

 
L'article 25, chapitre 6, de la loi sur les communes précise que ce droit d'initiative appartient au 
Conseil général de chaque commune.  

Le moyen démocratique le plus approprié dont nous disposons pour faire entendre notre voix au 
Grand Conseil est donc l'initiative communale. C'est pourquoi, pour la première fois, nous vous 
invitons à faire usage de ce nouveau droit constitutionnel.  

Au vu de l'importance que revêt le principe de l'égalité de l'accessibilité aux études, nous vous 
invitons à accepter cette initiative telle qu'elle vous est soumise.  

Nous vous prions de croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l'expression de nos 
sentiments distingués.  

Boveresse, le 18 septembre 2003  

 Le Conseil communal 

 
03.157 
7 octobre 2003 
Motion de la commune de Môtiers 
Initiative communale relative au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

 
Le Conseil général de la commune de Môtiers, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
arrête:  
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Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Môtiers demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui sera 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien, ceci notamment en regard des 
décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Conseil général de Môtiers demande au Grand Conseil de veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Il demande en outre au Grand Conseil d'inviter le Conseil d'Etat à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont et à développer ses activités, afin d'augmenter son 
attractivité et l'effectif des lycéens la fréquentant. 

Môtiers, le 29 septembre 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 La présidente, Le secrétaire, 
 C. WÜTHRICH G. AESCHIMANN 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 

Election judiciaire 

Election d'un(e) suppléant(e) des assesseurs de l'autorité tutélaire pour le district de La Chaux-de-
Fonds 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

03.027 DJSS 
13 août 2003 
Violence conjugale 
Rapport à l'appui d'un projet de loi sur la lutte contre la violence conjugale (LVConj) 
Discussion en second débat 

 
03.029 PRESIDENCE 
13 août 2003 
Droits politiques 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi sur les droits politiques 

 
03.030 DJSS 
24 septembre 2003 
Taxe automobile 
Rapport à l'appui d'un projet de loi modifiant la loi sur la taxe des véhicules automobiles, des 
remorques et des bateaux 

 
03.031 DFAS 
10 septembre 2003 
Fondation FNCASI-alfaset, La Chaux-de-Fonds 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'investissement de 900.000 
francs pour la réfection et la transformation des bâtiments de la Fondation FNCASI-alfaset, à La 
Chaux-de-Fonds 

 
03.032 DGT 
10 septembre 2003 
Marchés publics 
Rapport à l'appui 
� d'un projet de loi portant modification de la loi portant adhésion à l'Accord intercantonal sur les 

marchés publics (AIMP) 
� d'un projet de loi portant modification de la loi cantonale sur les marchés publics (LCMP) 
� d'un projet de loi portant modification de la loi sur les communes 
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03.033 DEP 
17 septembre 2003 
Loi sur l'emploi et l'assurance-chômage 
Rapport à l'appui d'un projet de loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 

 
03.034 DIPAC 
17 septembre 2003 
Service des archives de l'Etat � Protection des fonds culturels 
Rapport 
a) concernant la protection des fonds culturels archivistiques, iconographiques et audiovisuels du 

canton de Neuchâtel 
b) à l'appui 

� d'un projet de loi portant modification de la loi sur la protection des biens culturels 
� d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'investissement de 950.000 francs pour 

l'aménagement d'un local au CNIP et le stockage des archives industrielles et pour l'achat 
et l'installation d'un logiciel de gestion d'archives au SAEN ainsi que dans trois autres 
services de l'Etat 

 
03.035 DGT 
10 septembre 2003 
Energies renouvelables pour le chauffage à distance 
Rapport 
a) en réponse au postulat Pierre Bonhôte 91.126, du 24 juin 1991, "Energies renouvelables pour 

le chauffage à distance" 
b) à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 2.444.000 francs destiné à 

subventionner le chauffage au bois et les réseaux de chauffage à distance utilisant des 
énergies renouvelables et des rejets de chaleur 

 
03.036 DIPAC 
17 septembre 2003 
Université 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 2.070.000 francs destiné à 
l'aménagement du bâtiment sis faubourg de l'Hôpital 61-63 pour l'institut de langue et civilisation 
françaises (ILCF) et au remplacement des fenêtres de l'institut de physique (IP) sis rue Breguet 1, 
à Neuchâtel 

 

III. RAPPORT DE COMMISSION 

01.120 DJSS 
22 août 2003 
Partenariat enregistré 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi sur le partenariat enregistré 

 

IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 
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1. Interpellations (2) 

03.149 DFAS 
30 septembre 2003 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Etablissements spécialisés: faut-il craindre le pire? 

Les mesures d�allégements budgétaires de la Confédération dans le domaine de l�article 73 LAI 
auront des répercussions importantes sur les cantons. Dans le message adressé aux Chambres 
(page 57 et suivantes) il est notamment précisé que la croissance des dépenses consacrées aux 
prestations collectives de l'assurance-invalidité (AI) sera limitée à 3,5% au cours des années 2003 
à 2006. Par ailleurs, le Conseil fédéral réaffirme son intention de cantonaliser ce groupe de tâches 
dès 2007, ceci dans le cadre de la réforme de la péréquation financière. 

De plus, les subventions de l�Office fédéral des assurances sociales (OFAS) versées aux 
institutions AI seront plafonnées, pour 2004, au niveau de l�année 2000 et augmentées de la 
compensation annuelle du renchérissement. Elles ne tiendront donc absolument pas compte de 
certains changements intervenus dans l�intervalle, en particulier la revalorisation des salaires de 
4% et jusqu�à 7,5% pour le personnel d�encadrement diplômé dépendant de l�ANEMPA. 

Dans le cas de notre canton et dès l�année 2004, le désengagement de la Confédération devrait 
se traduire par une diminution significative des subventions. Cela représenterait un transfert de 
charges de plus de 4 millions de francs pour 2004 (on parle de 7 millions en 2007), partiellement 
compensé par les économies que l�OFAS entend faire dans ce domaine. 

Cet état de fait inquiète beaucoup, tant les pensionnaires de ces établissements et leur famille 
que le personnel et les directions, car nul ne sait aujourd�hui si le canton compensera 
intégralement, partiellement ou pas du tout les sommes qui viendront à manquer pour 
l�établissement des budgets 2004 et suivants. 

Pour mémoire, suite à une décision du Conseil d�Etat en 1997, des institutions de notre canton 
(notamment Le Devens, Pontareuse et les Foyer Handicap de Neuchâtel et de La Chaux-de-
Fonds) ont été basculées du Département de la santé au Département des finances et des 
affaires sociales. Elles sont donc actuellement en cours de transfert du secteur ANEMPA au 
secteur ANMEA. C�est-à-dire que le personnel de ces institutions est encore soumis à la CCT 
ANEMPA, dans l�attente de la signature de la nouvelle CCT ANMEA. Cette position inconfortable 
de transition pénalise injustement ces institutions et leurs résidants puisque, en ce qui les 
concerne, elles doivent établir un budget 2004 sur la base d�une subvention versée en 2000, alors 
qu�elles n�étaient pas encore soumises  aux normes salariales en vigueur à l�ANMEA, qui, pour 
certaines professions, sont considérablement différentes. 

Dès lors, nous aimerions connaître les intentions de l�Etat sur ce dossier et en particulier: 

� Ce transfert de charges est-il intégralement compensé par ailleurs par la Confédération? 

� Si non, le Conseil d�Etat entend-il compenser intégralement ces diminutions de subventions? 

� Le Conseil d�Etat tiendra-t-il compte de la situation particulière qu�il a lui-même créée en 
transférant des institutions d�un secteur à l�autre? 

� Comment, dans ce nouveau cadre que donne l�OFAS, le Conseil d�Etat entend-il financer les 
coûts qui seront induits par la nouvelle CCT ANMEA et l�application de la nouvelle loi sur le 
travail? 

L'urgence est demandée. 

Signataires: J.-P. Veya, Patrick Erard, H. Jenni, A. Bringolf, D. Perdrizat, N. de Pury, F. Bonnet, L. 
Debrot, C. Gehringer, F. Staehli, D. de la Reussille, M. Droguett, C. Stähli-Wolf et J. Kuhn-
Rognon. 

Interpellation développée par son premier signataire le 1er octobre 2003. 
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03.357 DJSS 
30 septembre 2003 
Interpellation Bernard Matthey (préalablement déposée sous forme de question) 
Accidents routiers: il faut freiner l'hécatombe 

Il y a moins de six mois, nous avions alerté le Conseil d'Etat en lui signalant un tronçon 
particulièrement dangereux sur la H 10. La réponse peu convaincante du gouvernement sur les 
mesures qu'il envisageait de prendre, le renouvellement des accidents au même endroit, mais 
aussi la multiplication ces derniers mois des accidents mortels sur d'autres tronçons souvent 
reconnus comme particulièrement critiques nous incitent à l'interpeller pour lui demander de 
prendre des mesures préventives urgentes. 

Les causes des accidents graves sont connues et chaque année bien analysées dans le toujours 
remarquable rapport annuel de la police cantonale que reçoivent d'ailleurs les parlementaires. 
Excès de vitesse, excès d'alcool et insuffisances du réseau routier sont bien les trois composants 
du cocktail générateur de ce qu'on appelle les points noirs. 

De manière à réagir pragmatiquement et à court terme, nous proposons que l'on prenne en 
particulier les mesures suivantes: 

� identifier puis révéler au public les dix à quinze points les plus noirs du réseau routier cantonal; 

� signaler in situ ces tronçons par une communication visuelle forte si ce n'est spectaculaire; 

� y adjoindre un système annoncé de contrôle automatique de la vitesse; 

� renouveler sans cesse et encore les contrôles de vitesse sur les secteurs dangereux en 
l'annonçant haut et fort; 

� renouveler sans cesse et encore les contrôles de l'alcoolémie en en diffusant la nouvelle; 

� proposer l'installation d'une limitation de puissance et de vitesse du véhicule pour les jeunes 
conducteurs, comme cela est le cas pour les permis A et A1; 

� exiger des établissements publics à ouverture tardive qu'ils disposent d'appareils permettant à 
leurs clients de connaître leur taux d'alcoolémie; 

� prendre un arrêté autorisant la justice à fermer pour une durée déterminée les établissements 
ayant laissé un client éméché prendre le volant et causer un accident; 

� procéder à quelques corrections ou adaptations routières (correction d'un dévers, pose d'une 
glissière latérale, voire centrale, pose d'un rond-point même provisoire, pose d'un feu 
clignotant, etc.), le financement de ces mesures provenant d'un transfert budgétaire aux 
dépens d'investissements dont l'urgence n'est pas absolue; 

� poursuivre la politique d'information et de prévention qu'il mène déjà. 

L'angoisse des parents d'adolescents de sortie le week-end, l'accablement des blessés à vie et la 
désespérance des proches des victimes nous autorisent à exiger que le Conseil d'Etat réagisse et 
nous dise ce qu'il entend entreprendre. 

Cosignataire: J. Walder. 

Interpellation développée par son auteur le 1er octobre 2003. 

 

2. Motions (13) 

03.122 DIPAC 
23 avril 2003 
Motion de la ville et commune de Boudry 
Financement de l'accueil de la petite enfance 

Le Conseil général de la ville de Boudry, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
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vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 20 novembre 1975; 
vu le rapport du Conseil communal, du 10 mars 2003; 
sur la proposition de l'ensemble des partis représentés au Conseil général de la ville et commune 
de Boudry, le parti socialiste, le parti radical, le parti libéral, le Chevron boudrysan, 

arrête: 

 
Article premier   Par voie d'initiative communale, le Conseil général de la ville et commune de 
Boudry demande au Grand Conseil d'augmenter la part du canton dans le financement de 
l'accueil de la petite enfance, ceci dans le cadre du désenchevêtrement, l'objectif étant d'équilibrer 
les charges liées entre les communes. 

Art. 2   D'autres pistes peuvent être étudiées, par exemple la création d'un fonds de 
compensation pour l'accueil de la petite enfance. 

Boudry, le 31 mars 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 La secrétaire, Le président, 
 C. VENTRICE G. DE REYNIER 
 
Amendements du groupe radical 

Article premier   Par voie d'initiative communale, le Conseil général de la ville et commune de 
Boudry demande au Grand Conseil d'augmenter la part du canton dans le financement de 
l'accueil de la petite enfance, ceci dans le cadre du désenchevêtrement. (Suppression du reste de 
la phrase.) 

Art. 2: supprimé. 

Signataires: R. Comte, G. Pavillon, Y. Morel, M. Schafroth, W. Geiser, M. Grossmann et M. 
Desaulles-Bovay. 

 

03.125 DGT 
30 avril 2003 
Motion Laurent Debrot 
N'enterrons pas la gare de Chambrelien avec son tunnel d'évitement 

Le 28 janvier 2003, le Grand Conseil acceptait un crédit de 550.000 francs pour, entre autres, 
étudier l'amélioration de la liaison ferroviaire Neuchâtel - Le Locle, afin d'arriver à une durée 
maximale de 27 minutes pour les trains directs. Le point principal du projet consiste en la 
suppression du "rebroussement" de Chambrelien par le percement d'un tunnel. 

Selon les dires du Conseil d'Etat, ce projet mettrait en cause la survie de la gare actuelle. Or, la 
gare de Chambrelien a des atouts et des perspectives de développement que le Conseil d'Etat 
devrait englober dans les autres études dont il a le mandat pour la planification des transports 
publics dans le canton. 

Les questions suivantes mériteraient d'être étudiées: 

1. La ligne Neuchâtel � Le Locle est à simple voie, les trains doivent donc obligatoirement se 
croiser dans les gares et à l'arrêt. Le tunnel ne résoudra pas ce problème. Par contre, le 
maintien du rebroussement de Chambrelien permettrait aux trains directs de croiser par le 
tunnel les omnibus ayant passé par Chambrelien. 

2. Combien coûterait la construction d'une liaison directe entre Chambrelien et Champ-du-
Moulin? La gare de Chambrelien pourrait alors devenir le n�ud ferroviaire entre le Val-de-
Travers, Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, permettant aux Vallonniers de rejoindre les villes du 
Haut très rapidement. 

3. Actuellement, au départ de Neuchâtel deux trains, l'un en direction de Chambrelien, l'autre 
vers le Val-de-Travers partent en même temps et font en parallèle un trajet de plus de 10 
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kilomètres. Les seuls bénéficiaires de ce doublement sont les destinataires de la gare de Bôle, 
alors que les habitants de ce village ont déjà une gare à leur porte, celle de Colombier. 
Combien coûte actuellement le doublement de ces quelque 38 trains quotidiens? 

4. Quel est le coût de l'entretien de la ligne entre Auvernier et Champ-du-Moulin? 

5. Dans la planification actuelle, un passage sous-voie devrait être créé à Bôle, en cas de 
suppression de la ligne, quelle serait l'économie réalisée? 

6. Actuellement, l'un des trois pôles de développement du canton se situe à Cortaillod; or, il est 
aujourd�hui très difficile pour les habitants du Haut et des Vallées de s'y rendre par les 
transports publics. Un réseau de bus pourrait relier Chambrelien au "pôle de Cortaillod", ainsi 
qu'à la Béroche. Ainsi serait créé un axe nord-sud qui manque actuellement dans le canton. 

De nombreux autres avantages pourraient encore être évalués:  

� Réduction des passagers en transit à la gare de Neuchâtel. 

� Possibilité de multiplier les places de parc de transfert modal, déjà très appréciées. 

� Développement du site touristique de premier ordre des gorges de l'Areuse, à 10 minutes des 
villes. 

Cosignataires: A. Blaser, B. Matthey, O. Duvoisin, J. Martin, C. Mermet, M. Debély, J. Walder, T. 
Humair, S. Vuilleumier, M. Desaulles-Bovay, G. Pavillon, F. Bonnet, H. Jenni, J.-P. Veya, G. Ory, 
C. Stähli-Wolf, Patrick Erard, J.-F. Badet, N. de Pury, M. Ebel et A. Laurent. 

 

03.127 (→ 03.131, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140, 03.147, 03.154) DIPAC 
22 mai 2003 
Motion de la commune de Fleurier 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Fleurier, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête: 

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Fleurier demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et à veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi du 17 novembre 1992 portant révision de la 
loi sur l'enseignement secondaire supérieur (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 
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Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Fleurier, le 13 mai 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 La secrétaire, La présidente, 
 N. TRANINI CH. BRUNNER 
Motivation 

Le rapport du Conseil communal au Conseil général à l'appui de cette initiative a été distribué aux 
députés. Il est à disposition au service du Grand Conseil.  

 

03.131 (→ 03.127, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140, 03.147, 03.154) DIPAC 
Motion de la commune de Travers 
18 juin 2003 
Initiative communale relative au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Travers, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête:  

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Travers demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Travers, le 26 mai 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 F. RACINE M. GRISEL 
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Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
à l'appui de l'initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier 
du Lycée Denis-de-Rougemont 

Le Conseil général de Fleurier a choisi la voie de l'initiative communale au Grand Conseil pour 
défendre l'antenne vallonnière du Lycée Denis-de-Rougemont. Par solidarité et convaincus de la 
nécessité de préserver cette institution régionale, nous vous invitons à utiliser le même procédé. 
L'initiative communale est prévue par la nouvelle Constitution neuchâteloise adoptée par le 
souverain le 24 septembre 2000 (article 64). 

Le plan financier du Conseil d'Etat pour 2003-2005 prévoit la fermeture de l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de-Rougemont, pour économiser environ 500.000 francs, à partir de l'exercice 2004. 
Le Conseil d'Etat a confirmé sa volonté le 2 avril 2003 lors d'un entretien avec l'Association 
Région Val-de-Travers. Cette décision n'a pas encore été soumise au Grand Conseil. Dès lors, 
dans l'espoir de faire revenir le gouvernement cantonal sur son projet ou de contribuer à le faire 
refuser par le Grand Conseil, la commune de Fleurier a décidé de déposer une initiative 
communale auprès du Grand Conseil, demandant de respecter les décisions populaires et de ne 
pas les remettre en cause cycliquement, ainsi que de promouvoir l'antenne fleurisanne du Lycée 
Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des lycéens la fréquentant.  

Fondée en 1895, l'Ecole normale de Fleurier est devenue Gymnase pédagogique en 1949, puis 
Gymnase du Val-de-Travers en 1975. En 1991, le Conseil d'Etat envisage de fermer cette école. 
Le 17 novembre 1992, le Grand Conseil accepte, par 71 voix contre 12, la loi portant révision de la 
loi cantonale sur l'enseignement secondaire supérieur (impliquant, entre autres, la fermeture du 
Gymnase du Val-de-Travers). Suite à un référendum, les 6 et 7 mars 1993, 70,4% des électeurs 
et toutes les communes refusent cette loi (32.133 non, 13.510 oui). 

En 1997, le Grand Conseil accepte le décret concernant la réorganisation de l'enseignement 
secondaire supérieur; le Vallon conserve une filière gymnasiale au sein du Lycée Denis-de-
Rougemont. Le 10 mai 2000, le Conseil d'Etat approuve le programme de développement 
régional du Val-de-Travers, qui consacre un chapitre au maintien du Lycée du Val-de-Travers. Il 
propose maintenant de fermer cette école. 

Diverses raisons nous amènent à vous proposer d'adopter le texte de l'initiative annexée. 

Les effectifs de l'antenne fleurisanne sont stables depuis 1998, contrairement au Lycée Denis-de-
Rougemont dans son ensemble: 

� année scolaire 1998-1999: 810 élèves, dont 45 à Fleurier (5,6%); 
� année scolaire 1999-2000: 828 élèves, dont 44 à Fleurier (5,3%); 
� année scolaire 2000-2001: 745 élèves, dont 41 à Fleurier (5,5%); 
� année scolaire 2001-2002: 754 élèves, dont 44 à Fleurier (5,8%); 
� année scolaire 2002-2003: 685 élèves, dont 46 à Fleurier (6,7%). 

L'économie réalisée par le canton serait dérisoire en regard tant du déficit cantonal que de 
l'importance que l'antenne du lycée revêt pour notre région. L'économie serait de l'ordre de 5000 
francs par élève. Le montant total pourrait osciller entre 200.000 et 800.000 francs, selon la 
capacité d'intégration des élèves du Vallon dans les lycées de Neuchâtel. Il sera 
vraisemblablement moindre. Immanquablement, le canton devra octroyer des bourses. 

Que penser de l'insignifiance de l'économie réalisée en regard des efforts financiers 
supplémentaires qui seront demandés aux parents du Val-de-Travers pour permettre à leurs 
enfants de suivre le lycée à Neuchâtel (train, repas, voire chambre pour les élèves du Haut-
Vallon)? Les 200.000 francs économisés par le canton équivaudront à peu de choses près aux 
frais supplémentaires supportés par les parents. 

Quant aux coûts annuels par élève, ceux du Lycée Denis-de-Rougemont, y compris son antenne 
fleurisanne (globalement), correspondent à ceux des autres lycées: 

� Lycée Denis-de-Rougemont, globalement: 16.600 francs; 
� Lycée Denis-de-Rougemont, Neuchâtel: 16.280 francs; 
� Lycée Denis-de-Rougemont, antenne de Fleurier: 21.000 francs; 
� Lycée Blaise-Cendrars: 16.000 francs; 
� Lycée Jean-Piaget: 16.900 francs. 
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Fermer l'antenne de Fleurier permettrait d'abaisser le coût annuel par élève au Lycée Denis-de-
Rougemont de quelque centaines de francs seulement. 

Avec cette fermeture, le Val-de-Travers perdrait quelques emplois, soit environ l'équivalent d'un 
poste d'administration et de cinq postes d'enseignants à plein temps. Un peu plus de la moitié des 
heures d'enseignement dispensées à Fleurier le sont par des habitants du Val-de-Travers. Les 
postes des enseignants occupés conjointement au Lycée et au Collège du Val-de-Travers (CVT) 
seront-ils remis en question? Cette situation ne risque-t-elle pas d'engendrer de nouvelles 
charges pour le CVT, par conséquent pour les communes? 

Sachant qu'une région qui perd ses écoles est une région qui se meurt, l'avenir du Val-de- Travers 
ne peut se passer de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont. Ce constat nous 
amène à nous poser la question suivante: qu'est-ce qui a été entrepris par le canton pour 
promouvoir et rendre attractive l'antenne fleurisanne? La création de synergies entre l'antenne 
fleurisanne et le Centre sportif du Val-de-Travers a-t-elle été étudiée? 

L'irrespect dont fait preuve le Conseil d'Etat à l'égard de la volonté populaire et du Grand Conseil 
est difficilement compréhensible. La décision du souverain de 1993 ne pouvait être plus claire et 
nous sommes persuadés que si cela devait être nécessaire, le peuple confirmera la décision prise 
il y a dix ans. Rappelons les déclarations faites par le conseiller d'Etat, chef du Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles, lors de la séance du Grand Conseil du 11 février 
1997: 

Nous sommes satisfait d'avoir, à l'égard du Val-de-Travers, trouvé une solution qui garantit non 
seulement le respect de la volonté populaire, mais qui, en quelque sorte, renforce la position du 
Val-de-Travers en ce qui concerne les études du degré secondaire supérieur et qui lui ouvre des 
perspectives nouvelles puisque, jusqu'à maintenant, un seul type de maturité était pris en 
considération au Val-de-Travers. Le Val-de-Travers va donc rentrer dans l'ensemble du système 
de la nouvelle maturité fédérale. 

Comme les autres communes du Val-de-Travers, La Brévine et l'Association Région Val-de-
Travers, le Conseil communal de Fleurier nous a informés de son initiative et invités à 
entreprendre une démarche similaire. Au vu de l'importance que revêt l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de- Rougemont pour tout le Val-de-Travers, nous vous invitons à donner une suite 
positive à cette demande et à accepter le projet d'initiative tel qu'il vous est soumis. 

 

03.136 (→ 03.127, 03.131, 03.137, 03.139, 03.140, 03.147, 03.154) DIPAC 
3 juillet 2003 
Motion de la commune de La Côte-aux-Fées 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de La Côte-aux-Fées, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 17 octobre 2000; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 2 juin 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête:  

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de La Côte-aux-Fées demande au Grand 
Conseil de s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui 
serait soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 
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� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

La Côte-aux-Fées, le 24 juin 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, La secrétaire, 
 C. LAMBELET A.-L. BUCHS 
 

03.137 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.139, 03.140, 03.147, 03.154) DIPAC 
8 juillet 2003 
Motion de la commune de Couvet 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Couvet, 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003,  

arrête:  

 
Article unique: 

Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Couvet demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Couvet, le 23 mai 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 P. VARESIO N. STAUFFER 
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Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
Dépôt d'une initiative communale au Grand Conseil  

Les annexes du plan financier du Conseil d'Etat pour 2003-2005 font part de diverses mesures 
d'amélioration par secteurs d'activité. Ainsi dans le chapitre "Enseignement et formation" sous la 
rubrique "Lycées" apparaît la suppression de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont 
et sa concentration à Neuchâtel. Cette mesure déboucherait sur une économie pour les comptes 
de l'Etat d'environ 500.000 francs à partir de l'exercice 2004. 

Le Conseil communal de Fleurier nous a informés qu'il présenterait à son législatif un arrêté 
concernant l'objet cité ci-devant. Par conséquent, le Conseil communal de Couvet estime qu'il est 
normal de vous présenter un arrêté similaire. 

Il est à noter que nous subirions, dès 2004, un manque à gagner d'environ 60.000 francs, 
représentant la location que paie le Collège du Val-de-Travers (CVT) pour les classes qu'il occupe 
actuellement à Couvet. Selon les prévisions, la diminution probable des effectifs des élèves 
provoquera la même diminution de nos recettes, mais d'ici 2006 au lieu de 2004 en cas de 
fermeture. 

La fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont n'a pas encore été soumise 
par le Conseil d'Etat à l'approbation du Grand Conseil. Dès lors, le moyen le plus approprié pour 
faire revenir le gouvernement cantonal sur son projet ou contribuer à le faire refuser par le Grand 
Conseil est, à notre avis, le dépôt d'une initiative communale auprès du Grand Conseil 
neuchâtelois demandant de respecter les décisions populaires et de ne pas les remettre en cause 
cycliquement, ainsi qu'à promouvoir l'antenne fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin 
d'augmenter son attractivité et l'effectif des lycéens la fréquentant. 

La nouvelle Constitution neuchâteloise a introduit le principe de l'initiative communale. L'article 64 
du texte, plébiscité par le souverain le 24 septembre 2000, est formulé comme suit: 

1L'initiative appartient à chaque membre du Grand Conseil, ainsi qu'au bureau, aux groupes 
et aux commissions. 
2L'initiative appartient également au Conseil d'Etat et à chaque commune. 
3Sont réservées les dispositions sur l'initiative populaire et sur la motion populaire. 

Nous joignons au présent rapport des extraits du rapport établi par le Conseil communal de 
Fleurier, tout spécialement la partie historique.1 

Nous vous proposons ci-joint le texte de l'arrêté y relatif. 

Entre-temps, nous vous prions de croire, Monsieur le président, Madame, Monsieur, à 
l'expression de nos sentiments distingués. 

 

 
03.138 DFAS 
8 juillet 2003 
Motion de la commune de Couvet 
Initiative communale "Désenchevêtrement des tâches et péréquation financière" 

Le Conseil général de la commune de Couvet, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, 

arrête:  

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Couvet demande au Grand Conseil de 
poursuivre de toute urgence le désenchevêtrement des tâches, des financements et des 

                                                 
1 Ce document a été distribué aux députés. Il est à disposition au service du Grand Conseil. 



1230 
Séance du 4 novembre 2003, 13 h 30 

ressources du canton et des communes en rectifiant en particulier les effets abusifs de la 1re étape 
du désenchevêtrement des tâches et de l'application de la péréquation financière. 

Couvet, le 23 mai 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 P. VARESIO D. HAEBERLI 
 

 
03.139 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.140, 03.147, 03.154) DIPAC 
10 juillet 2003 
Motion de la commune des Bayards 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune des Bayards, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 11 décembre 1995, modifié; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 3 juillet 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête: 

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général des Bayards demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien, notamment en regard des décisions 
suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Les Bayards, le 3 juillet 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 La présidente,  Le secrétaire, 
 E. SPAHR J. DUBOIS 
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03.140 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.139, 03.147, 03.154) DIPAC 
15 juillet 2003  
Motion de la commune des Verrières 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune des Verrières, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
sur proposition de M. Marc Guenin, conseiller général, 

arrête: 

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général des Verrières demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne du Lycée Denis-de-Rougemont à Fleurier qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien.  

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Les Verrières, le 4 juillet 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 La présidente,  Le secrétaire, 
 M.-C. CONRATH D. SANCEY 
 

03.147 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140, 03.154) DIPAC 
18 septembre 2003 
Motion de la commune de Noiraigue 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Noiraigue, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 18 août 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête: 
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Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Noiraigue demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien.  

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Noiraigue, le 9 septembre 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président,  Le secrétaire, 
 ST. BURGAT-DIT-GRELLET  D. CLERC 
 

03.148 DJSS 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Une journée de formation pour les jurés 

A chaque législature de nouveaux jurés sont élus pour siéger dans les tribunaux correctionnels 
ainsi qu�à la Cour d�assises. Chaque citoyenne et citoyen de ce canton peut se porter candidat 
pour une telle charge. Alors que pour siéger dans un jury d�examen (pour l�octroi d�un CFC par 
exemple), il est souvent demandé aux experts de suivre un cours, aucune exigence de cette sorte 
n�existe pour des jurés qui vont devoir parfois prononcer de lourdes peines de privation de liberté, 
qui vont devoir décider de l�avenir d�un prévenu, de ses possibilités de réinsertion ou de sa 
dangerosité pour la société. 

Par conséquent, nous demandons au Conseil d�Etat d�étudier l�opportunité d�offrir aux nouveaux 
jurés la possibilité de suivre une journée de formation (ou d�information), journée pendant laquelle 
ils pourraient apprendre à mieux connaître le système judiciaire, être informés des droits 
fondamentaux des victimes et des prévenus, être informés des possibilités de condamnations 
prévues par le code pénal. De plus, et dans le même esprit, ils devraient avoir la possibilité de 
visiter un lieu de détention et avoir un contact avec l�administration pénitentiaire. 

Signataires: J.-P. Veya, A. Bringolf, M. Ebel, Patrick Erard, H. Jenni, N. de Pury, D. Perdrizat, M. 
Droguett, C. Stähli-Wolf, J. Kuhn-Rognon, L. Debrot, F. Staehli, D. de la Reussille, F. Bonnet et C. 
Gehringer. 

 

 
03.150 DIPAC 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Sauvegarde des murs de pierres sèches 

Les murs de pierres sèches sont un des éléments caractéristiques les plus marquants du paysage 
jurassien. Or, une proportion croissante d'entre eux tombe en ruine faute d'entretien. Les 
agriculteurs ont d'autres choses à faire que de les remonter, d'autant plus que souvent ces 
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anciennes clôtures ne correspondent plus aux besoins des domaines actuels. Il est dès lors assez 
évident que, malgré leur protection légale, nos murs de pierres sèches disparaîtront assez 
rapidement si la collectivité ne s'en occupe pas. 

Estimant que cette perte serait très regrettable, nous demandons au Conseil d'Etat: 

� d'établir, en collaboration avec les communes, les propriétaires et les associations de 
protection du patrimoine intéressées, un état des lieux et un plan des murs à conserver, 
réhabiliter ou déplacer, en fonction à la fois des besoins pratiques des agriculteurs, des 
critères esthétiques et des possibilités financières; 

� de proposer au Grand Conseil un plan d'action et de financement à moyen et long terme (env. 
20 ans). 

Signataires: F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, Patrick Erard, M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la 
Reussille, F. Staehli, J.Kuhn-Rognon, L. Debrot, D. Schürch, G. Ory, J. Oesch, R. Jeanneret, V. 
Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, M. Juan, Pierrette Erard, C. Renevey, M. 
Perroset, P. de Pury, A. Tissot Schulthess, A. Laurent, J.-F. Badet, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. 
Bovet, François Cuche, A. Blaser, M. Schafroth, W. Haag et B. Matthey. 

 

 
03.154 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140, 03,147) DIPAC 
1er octobre 2003 
Motion de la commune de Buttes 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Buttes, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le rapport du Conseil communal, du 17 septembre 2003; 
sur proposition du comité pour la sauvegarde d'une filière de formation supérieure au Val-de-
Travers et sur invitation de la commune de Fleurier, 

arrête: 

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Buttes demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 
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Buttes, le 26 septembre 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le vice-président,  Le secrétaire, 
 PH. PASCHE  J. MATTER 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Procès-verbaux 

Le président: � Les procès-verbaux des séances des 2 et 3 septembre 2003 sont déposés sur le 
bureau. S'ils n'appellent pas d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés comme 
adoptés.  

Déroulement de la session 

Nous allons donc siéger cet après-midi jusqu'à 18 heures environ et reprendrons la suite de nos 
travaux dès 19 h 30. 

Mercredi matin, nous commencerons notre séance par les réponses aux questions, puis nous 
passerons au traitement des propositions, tout d'abord par les réponses aux interpellations 
développées lors de notre dernière session, puis au développement des interpellations déposées 
aujourd'hui. 

Nous traiterons deux ou trois motions, si possible, puis reprendrons les rapports pour terminer 
vers 13 h 30, ceci donc mercredi. 

Mesdames et Messieurs, nous vous demanderons, lors de cette session, de ne pas être trop 
longs dans vos interventions, de manière à éviter d'ajouter encore une séance de relevée en fin 
d'année. Il y en a déjà deux de prévues dont une ce soir. Il serait souhaitable de ne pas en avoir 
plus. 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

� Lettre de Mme Aleksandra Tawil, de Hauterive, du 30 septembre 2003, relative à l'affaire du Dr 
Naji Tawil. 

� Lettre de Mme Sylvia Cayrol, de La Chaux-de-Fonds, du 16 octobre 2003, remerciant les 
députés du Grand Conseil d'avoir permis aux étrangers d'obtenir le droit de vote sur le plan 
cantonal. 

 
Le président: �  Nous demandons à un secrétaire de lire cette lettre. 

Lecture de la lettre de démission de Mme Silvia Cayrol, du 16 octobre 2003 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: � 

 
Droit de vote des étrangers 

Mesdames, Messieurs, 

Ce petit mot pour remercier tous ceux et toutes celles qui nous ont permis d'obtenir le droit 
de vote cantonal. 

Que d'émotions en recevant mon matériel de vote! Des larmes ont coulé le long de mes 
joues durant plusieurs minutes. 
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J'ai 31 ans et suis née à La Chaux-de-Fonds où je vis toujours et enfin on me considère 
comme citoyenne à part entière. Quel bonheur! 

J'espère qu'un grand nombre d'étrangers profiteront de ce droit. 

Je remercie tous les députés qui continues de se battre pour nous. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées. 

Signé: Silva Cayrol 

ELECTION JUDICIAIRE 

Election d'un-e suppléant-e des assesseurs de l'autorité tutélaire 
pour le district de La Chaux-de-Fonds 

Le président: � Nous avons reçu quinze candidatures au poste de suppléant-e des assesseurs de 
l'autorité tutélaire pour le district de La Chaux-de-Fonds à repourvoir suite de l'élection de la 
titulaire à un poste d'assesseur. Il s'agit, dans l'ordre de réception, des candidatures de Mmes 
Josiane Meyer, Patricia Veuve, MM. Jean-Claude Dubois, Julien Morf, Jean-Claude Charlet, Mmes 
Özlem Raminhos, Valentine Stauffer, Nathalie Christe, M. Yanis Lenggenhager, Mme Sylvie 
Haussener, MM. Rémy Binz, Stéphane Coste, Mmes Claire-Jeanne Mojon, Maja Wuerth-Neukomm 
et Paulette-Christiane Haag. 

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons pas lecture des lettres 
de candidature. 

Nous vous informons que Mmes Sylvie Haussener, Valentine Stauffer, MM. Rémy Blinz et Julien 
Morf ont retiré leur candidature. 

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

Nous vous rappelons que, conformément à l�article 119 de la loi d�organisation du Grand Conseil, 
ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des bulletins délivrés aux deux 
premiers tours, puis à la majorité relative aux troisième et quatrième tours. 

On passe à l�élection. 

Premier tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 93 
Majorité absolue: 47 
Bulletins blancs: 0 
Bulletins nuls: 0 

Obtiennent des voix: 

Mme Claire-Jeanne Mojon: 42 
Mme Patricia Veuve: 29 
M. Stéphane Coste: 18 
Mme Nathalie Christe: 1 
M. Jean-Claude Dubois: 1 
Mme Paulette-Christiane Haag: 1 

Deuxième tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 107 
Majorité absolue: 54 
Bulletins blancs: 0 
Bulletins nuls: 0 
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Obtiennent des voix: 

Mme Patricia Veuve: 53 
Mme Claire-Jeanne Mojon: 50 
M. Stéphane Coste: 4 

Troisième tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 107 
Bulletins blancs: 54 
Bulletins nuls: 0 

 
Est élu(e): 

Mme Patricia Veuve, par 56 voix. 

Obtiennent des voix: 

Mme Claire-Jeanne Mojon: 51 

RAPPORT 03,027, VIOLENCE CONJUGALE (suite) 

Discussion en second débat  

Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous reprenons nos discussions que nous avions laissées en plan lors de la dernière 
session après le vote d'entrée en matière sur la loi sur la violence � nous verrons comment nous 
l'appellerons tout à l'heure � dans les relations de couple. 

Il est toujours un peu délicat de reprendre le fil des discussions. Cette nuit, nous avons relu les 
propos que vous avez tenus il y a environ un mois afin de bien nous les remémorer. Ce que nous 
pouvons dire en résumé, c'est que, sur tous les bancs, l'approbation de principe de cette nouvelle 
loi a été extrêmement claire. Il y a eu par ailleurs un certain nombre de questions de détail, de 
besoins de clarification et d'examen. 

C'est la première ou la deuxième fois que nous expérimentons une procédure en deux lectures. 
Ce n'est peut-être pas si bête que cela, car cela permet de bien réfléchir aux amendements qui 
ont été déposés, de ne pas les bricoler en plénum et de les mettre ainsi dans un cadre. 

Nous aimerions tout d'abord rappeler les buts de la loi. Permettez-nous encore une fois de mettre 
cette loi dans un contexte. La volonté de cette loi est de dire clairement que nous nous trouvons 
en face d'un problème grave. Il suffit d'ouvrir L'Express d'aujourd'hui pour trouver un jugement 
d'un tribunal à ce sujet. Entendre parler de violence au sein du couple devient quelque chose 
d'extrêmement fréquent. Il ne s'agit pas d'une violence relevant de la seule sphère privée, mais 
bien d'une violence pour laquelle l'Etat doit dire clairement qu'il ne la tolère pas, même si elle se 
passe derrière des portes closes. 

Nous vous avons documenté sur l'ampleur du phénomène et ce que nous vous avons montré 
n'est malheureusement que la pointe de l'iceberg, car il s'agit là de personnes qui ont eu le 
courage de venir chercher protection auprès de la police et qui nous ont fait part de leurs 
problèmes. 

Nous voulons une loi qui a pour objectif de lutter contre ce phénomène et non juste une 
mesurette. Il nous semble extrêmement important que cette loi soit comprise comme un ensemble 
cohérent. Il ne faut pas dire qu'il n'y a qu'à mettre les auteurs de violence à l'ombre, qu'il n'y a qu'à 
sévir. C'est une loi complète qui repose sur quatre piliers et qui est chapeautée par un organe de 
coordination. Ces quatre piliers sont complémentaires et leur mise en �uvre sera également une 
tâche d'importance parce que, actuellement, il y a beaucoup de volets de lutte contre cette 
violence qui n'existent tout simplement pas et qu'il faudra créer en cours de route. 
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Nous vous rappelons ces piliers. Il s'agit: 

� d'une partie répressive mais en même temps préventive de l'action de la police;  

� de l'accompagnement des structures pour les victimes; 

� d'une structure pour les auteurs de violence, afin que ceux-ci puissent prendre conscience 
qu'ils doivent se soigner pour éviter des récidives;  

� du volet de la prévention, de l'information, de la sensibilisation et de l'accompagnement en 
règle générale. 

Les amendements que vous avez déposés lors de la dernière session, alors même que le 
président a parlé d'une pluie d'amendements, ne doivent pas nous faire peur parce qu'on peut 
détecter clairement quelques grands chapitres. Nous pourrons donc traiter ces amendements 
chapitre par chapitre. Un des chapitres concernera le titre de la loi. Le Conseil d'Etat vous a fait 
une proposition pour bien spécifier ce que nous voulons, à savoir une loi qui s'occupe des 
violences commises au sein du couple. 

Nous devrons ensuite discuter des moyens que nous devons nous donner, que nous voulons 
donner à l'Etat pour mettre cette loi en �uvre. Nous discuterons de ce sujet lors de la discussion 
de l'article 6. 

Une question a été posée par les groupes libéral-PPN et radical � une question quasi sine qua 
non � sur la compatibilité de cette loi avec la Convention européenne des droits de l'homme. Nous 
vous avons fait parvenir le rapport du professeur Pierre-Henri Bolle qui nous confirme aujourd'hui 
que nous pouvons légiférer dans le sens souhaité. On s'est donné les assurances à ce sujet. 

Il y a tout un volet et il est vraiment fondamental de savoir quel est le champ d'application par 
rapport au code de procédure pénale. Là, il y a deux tendances très claires: il y a celles et ceux 
qui ne veulent pas, avec le Conseil d'Etat, faire un code de procédure pénale d'exception pour 
une sorte de violence, alors que les autres voudraient restreindre l'application du code de 
procédure pénale uniquement pour les délits et les infractions commis au sein du couple. Nous 
devrons discuter à ce sujet et nous vous ferons évidemment part de la position du Conseil d'Etat. 

Un autre chapitre est celui de la compétence que nous voulons donner à la police, et notamment 
au niveau de l'amenée au poste.  

Toujours dans les compétences à donner à la police, il y a le chapitre de l'expulsion, et là, vous 
avez quelques sous-amendements, mais il s'agit toujours d'un même chapitre dans lequel nous 
pourrons intervenir. Cela ne nous semble pas extraordinairement compliqué en tant que tel. Ce 
sont donc les grands chapitres.  

Par ailleurs, vous avez vu que le Conseil d'Etat a repris au vol quelques-unes de vos 
interrogations concernant par exemple les indemnités à verser, etc., et a fait quelques 
amendements de précision. Nous croyons donc que, finalement, si l'on regroupe ces 
amendements, Monsieur le président, nous verrons assez rapidement qu'avec le champ 
d'application, selon les décisions qui sont prises concernant l'amendement du groupe radical à 
l'article premier ou à l'article 2, cela va éliminer toute une série d'amendements parce qu'ils 
s'excluront mutuellement. 

Nous vous proposons d'aller de l'avant dans cette loi. Nous aimerions aussi vous dire que nous 
avons rencontré les porte-parole des différents groupes et que nous avons déblayé ensemble le 
terrain. Cela n'engage pas vos groupes, vous gardez votre liberté, au niveau du nom, au niveau 
des expulsions, au niveau des grands principes, mais nous avons vu où nous n'étions pas 
d'accord, où nous demandons au Grand Conseil de se prononcer. 

Voilà, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, ce que nous voulions dire en introduction. 

 
Le président: � Il est bien clair que nous sommes dans le second débat. Il fallait mettre un 
chapeau à ce rapport. Nous constatons que nous pouvons continuer maintenant le deuxième 
débat avec les différents articles de la loi. 
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Discussion en second débat 

Loi 
sur la lutte contre la violence conjugale (LVConj) 

 
Titre et préambule. �  

 
Le président: � Au titre, ainsi qu'aux articles premier à 6, nous sommes en présence 
d'amendements du Conseil d'Etat concernant l'appellation de cette loi. Nous croyons que cela 
correspond à ce que les autres amendements proposaient.  

Nous aimerions savoir si c'est bien le cas et si le groupe radical et le groupe PopEcoSol se rallient 
à l'amendement suivant du Conseil d'Etat: 

Titre: Loi sur la lutte contre la violence dans les relations de couple (LVCouple) (Supprimer 
"conjugale".) 

 
Le président: � Il n'y a pas d'opposition à cet amendement. L'amendement du Conseil d'Etat au 
titre est donc accepté non combattu. 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � 

 
Le président: � Même remarque. Le Conseil d'Etat a déposé l'amendement suivant: 

Article premier   La présente loi a pour but de lutter contre la violence dans les relations de 
couple� (Supprimer "conjugale" et suite inchangée.) 

Il n'y a pas d'opposition à cet amendement et les autres amendements tombent. L'amendement 
du Conseil d'Etat à l'article premier est accepté non combattu. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. �  

 
Le président: � A l'article 2, nous sommes également en présence d'un amendement du Conseil 
d'Etat. Celui-ci est de la teneur suivante: 

Art. 2   Au sens de la présente loi, est constitutive de violence dans les relations de couple: 
(Supprimer "conjugale".) 

a) toute atteinte à l�intégrité physique, psychique ou sexuelle commise entre conjoints 
durant le mariage ou dans l�année qui suit le divorce; 

b) toute atteinte à l�intégrité physique, psychique ou sexuelle commise entre partenaires 
hétéro- ou homosexuels, pour autant qu�ils fassent ménage commun pour une durée 
indéterminée et que l�atteinte ait été commise durant cette période ou dans l�année qui 
suit la séparation. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
Mme Marie-Laure Béguin: � Le groupe radical avait déposé un amendement à l'article premier 
visant à rajouter un alinéa 2. Nous ne savons pas si nous le traitons maintenant? 
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Le président: � Nous revenons à l'article premier. 

 
Article premier. �  

 
Le président: � L'amendement du groupe radical à l'article premier, alinéa 2 (nouveau), est de la 
teneur suivante: 

Article premier, alinéa 1: inchangé. 
2La modification du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) prévue à l'article 7 de 
la présente loi ne se limite toutefois pas à la violence dans les relations de couple. 

Cet amendement est-il combattu? 

 
Mme Marianne Ebel: � Le groupe PopEcoSol combat cet article premier. La cohérence est 
évidente. Le Grand Conseil est invité à adopter un rapport et une loi permettant de lutter contre la 
violence dans les relations de couple. Les modifications du droit en vigueur qu'implique cette lutte 
contre la violence dans les relations de couple ne peuvent pas, à notre sens, concerner les autres 
formes de violence puisqu'il faudrait préalablement définir exactement de quoi il s'agit. 

La notion de violence, en tant que telle, est en effet trop floue pour que l'on puisse admettre, sans 
définition précise, sans débat préalable, une extension de cette notion avec tout ce que cela 
implique au niveau des droits de la police et de la justice.  

L'amendement que nous proposons à l'article 7, qui vise à ajouter après "violence", la 
spécification "dans les relations de couple" dans tous les articles qui modifient le droit en vigueur 
dans le code de procédure pénale, va dans un sens renforcer aussi cette position puisque nous 
estimons que, avec le professeur Pierre-Henri Bolle, qui, lui-même, souligne aussi l'ambiguïté qui 
est liée à cette notion de violence dans le débat actuel, il faut lever cette ambiguïté en précisant 
que la violence est une violence, comme nous venons de l'adopter au niveau du titre, dans les 
relations de couple. Le professeur Pierre-Henri Bolle, dans son avis de droit, insiste là-dessus en 
disant que, sinon, on ne voit pas de quelle violence il s'agit. 

C'est dans ce cadre-là qu'il a proposé d'opter pour les termes que nous venons d'adopter, à savoir 
"violence dans les relations de couple" et toutes les considérations du professeur Pierre-Henri 
Bolle montrent que nous devons nous limiter, pour l'heure, à cette conception-là. 

S'il faut � et probablement le faudra-t-il au vu des événements qui se passent dans la République 
et dans le monde � étendre la lutte contre la violence à une autre réalité que celle dont nous 
parlons actuellement � la violence dans les relations de couple �, il faut alors rouvrir le débat et se 
donner les moyens de définir exactement de quoi il s'agit. 

Or, la commission qui a travaillé pendant plusieurs années sur la question de la violence 
conjugale a analysé cette violence-là, en a cerné la réalité et a défini les moyens qui sont adaptés 
à cette violence-là pour la conjurer. 

L'amendement du groupe radical à l'article premier qui est proposé ici, à savoir l'extension au 
niveau de cette notion de violence, est un glissement qui ne peut pas être adopté sans autre. 
Nous combattons donc cet amendement avec cet argument qu'il faut, pour l'heure, s'en tenir à la 
violence dans les relations de couple et, dans un deuxième temps et par ailleurs, rouvrir un débat, 
mais pas glisser aujourd'hui cette extension à l'occasion d'un débat qui était bien défini. 

 
Mme Marie-Laure Béguin: � Nous aimerions pouvoir dire pourquoi le groupe radical a déposé un 
amendement visant à ajouter un alinéa 2 à l'article premier. 

En fait, pour ne rien changer au fond du rapport, la volonté du Conseil d'Etat a été de faire une loi 
spécifique sur la violence conjugale, mais de ne pas limiter les nouveaux articles du code de 
procédure pénale à la violence conjugale afin de ne pas en faire un cas particulier. Le groupe 
radical partage tout à fait cette approche, mais, à notre sens, il faut le préciser dans la loi pour ne 
pas créer de confusion, parce que c'est relativement inhabituel d'avoir une loi sur un sujet qui 
introduit des modifications sur une autre loi qui a un champ d'application plus large. Il n'y a 
d'ailleurs qu'à lire l'avis de droit du professeur Pierre-Henri Bolle qui a été demandé par le Conseil 
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d'Etat pour se rendre compte que même un professeur d'université peut faire une confusion, 
puisqu'il l'a faite, en croyant que ces nouvelles dispositions ne s'appliquaient qu'à la violence 
conjugale. 

Or, une loi telle que celle-ci, à notre sens, se doit d'être claire pour le lecteur. 

 
Mme Valérie Schweingruber: � Le groupe libéral-PPN soutiendra l'amendement du groupe radical. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Nous profitons de ce que nous avons la parole pour dire qu'il est assez 
difficile de travailler dans ces conditions-là, avec la ration d'amendements et de contre-
amendements qui ont été déposés, tant il est vrai que nous les découvrons maintenant. A 
première vue, nous pensions que le fait d'avoir repoussé la discussion en second débat pouvait 
éclaircir la situation, mais ce n'est pas tout à fait le cas.  

Au vu des explications données par la porte-parole du groupe radical, le groupe socialiste 
soutiendra cet amendement, car nous n'aimerions pas faire une spécification de la violence 
conjugale qui a été initialement prévue dans l'esprit de cette loi. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Le Conseil d'Etat, dans l'esprit, soutient cet amendement, mais fera un sous-
amendement, car nous ne trouvons pas judicieux de mettre ce que vous voulez dire dans l'article 
1 qui définit le but de la loi. Nous vous ferons une proposition pour dire exactement la même 
chose, mais ceci dans l'article 2 qui s'attache à la définition.  

Nous sommes vraiment là dans un débat de fond. Voulons-nous une loi d'exception? Voulons-
nous que la violence qui se produit au sein d'un couple soit traitée différemment que d'autres 
formes de violence. Il ne faut pas qu'il y ait de confusion. Dire que l'on ne sait pas ce qu'est la 
violence? Mais lorsque la police intervient, c'est que la violence est grave, parce qu'elle a d'autres 
choses à faire que de courir après des peccadilles. Nous savons tout de même aujourd'hui ce 
qu'est une violence. Une violence, c'est une atteinte à l'intégrité physique, psychique, ou à des 
biens d'une certaine gravité. Nous croyons qu'il faut être clair à ce sujet. 

En fait, ce que vous souhaitez restreindre, Madame Marianne Ebel, n'est pas jouable et que c'est 
surtout en dehors de nos réalités. En effet, vous ne pouvez pas imaginer que la police arrive 
quelque part, sait qu'une personne est menacée � et alors, lorsque cette menace s'inscrit dans un 
lien de couple, elle peut, pour clarifier la situation, amener quelqu'un au poste et avoir un arsenal 
à disposition �, mais que si cela ne se passe pas dans une relation de couple, par exemple entre 
voisins, elle ne peut pas intervenir. Elle repart et se dit: "Voilà, dommage, on vous laisse prendre 
le risque". C'est bien de cela qu'il s'agit.  

Il y avait aussi la question de savoir si la police peut intervenir en dehors de l'urgence et nous en 
reparlerons encore lors du traitement de l'amendement de M. Michel Bise. Il faut savoir que les 
violences, notamment les menaces qui sont faites, n'interviennent pas toujours dans des relations 
de couple et la police doit avoir des moyens pour intervenir, pour empêcher le passage à l'acte, 
pour clarifier la situation, pour mettre un cadre formel, pour dire à quelqu'un qu'il n'a pas le droit de 
passer à l'acte lorsqu'il est en train de menacer les gens qui sont autour de lui. 

Là, vraiment, on ne peut pas commencer à dire, nous ne voulons pas le dire de manière 
caricaturale: "Montrez-nous votre livret de famille, le cas échéant, nous ne pourrons pas 
intervenir." 

Rappelez-vous le cas dramatique qui a eu lieu lors de la Fête des promotions au Locle. Il ne 
s'agissait pas de violence au sein d'un couple parce que la jeune fille ne voulait pas être dans ce 
couple-là, mais cette jeune fille a été suivie dans le train, a été harcelée et soumise à une 
altercation lors d'une course d'école. Quelqu'un a vu un couteau. Il ne l'a pas dit à la police, mais 
même s'il l'avait dit, la police n'avait pas de moyens d'intervenir, il n'y avait pas de dépôt de 
plainte. Dans un tel cas, il nous semble extrêmement important, le cas échéant, de pouvoir 
clarifier la situation, d'amener la personne au poste de police, mais ceci dans le sens de protéger 
le passage à l'acte. 

Nous pensons donc que le code de procédure pénale doit s'appliquer à toutes sortes de violence. 
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Nous comprenons votre réflexion, Madame Marie-Laure Béguin, lorsque vous dites que c'est dans 
le cadre de cette loi-là qu'on introduit celle-ci et que vous souhaitez spécifier ce qui appartient au 
CPPN et ce qui appartient à la loi. Le débat sur la portée de la loi a lieu, Madame Marianne Ebel, 
ici même et nous n'avons pas besoin encore de trente-six mille commissions. Il y a lieu ici de 
trancher une question de fond. 

Nous comprenons donc votre proposition et nous vous ferons la contre-proposition suivante. 

Art. 2   Au sens des chapitres 1 et 2 de la présente loi, est constitutive dans les relations de 
couple� 

Le reste serait inchangé. 

Avec cela, on sait que le chapitre 3 n'est pas concerné par cette loi, qu'il est en dehors. 

Nous proposons donc ce sous-amendement. 

 
Le président: � Nous sommes donc en présence d'un sous-amendement du Conseil d'Etat à 
l'amendement du groupe radical. 

 
M. Daniel Perdrizat: � Madame la conseillère d'Etat, vous nous permettrez de ne pas être 
convaincu par votre argumentation. Lorsque nous lisons le rapport à l'appui de ce projet de loi, 
nous lisons, comme argumentation, à l'appui de l'article 92, alinéa 3, de l'article 96, alinéas 2 et 4, 
du code de procédure pénale:  

En l'état actuel du code pénal suisse, les infractions commises dans un contexte de 
violence ne peuvent le plus souvent être poursuivies que sur plainte. 

Vous expliquez que c'est précisément à cause de cette limitation, cette exigence de la plainte, qu'il 
est nécessaire de modifier le code de procédure pénale. Or, faut-il vous le rappeler, les Chambres 
fédérales ont adopté désormais une modification du code pénal, en ce sens que lorsqu'elles sont 
commises dans le cadre d'une relation de couple, les infractions en question seront poursuivies 
désormais d'office. 

Nous ne comprenons donc pas le besoin de modifier désormais le code de procédure pénale 
dans le sens d'une extension aux autres actes de violence qui sont, d'ores et déjà aujourd'hui, 
poursuivis d'office. 

Nous avons eu la curiosité de rechercher le nombre de fois qu'apparaît le mot "violence" dans le 
code pénal suisse. Il apparaît une vingtaine de fois � nous ne vous les citerons pas tous �, à 
chaque fois lors d'infractions d'une extrême gravité (brigandage, extorsion, chantage, 
séquestration, enlèvement, organisations criminelles, haute trahison, etc.). Dans tous ces 
domaines-là, l'infraction est poursuivie d'office. Il n'y a pas un seul cas, hormis les cas qui sont 
désormais réglés par la modification récente du code pénal suisse par les Chambres fédérales, 
d'infraction commise dans le cadre de relations de couple. Nous observons au passage que le 
seul exemple que vous avez donné tout à l'heure pour essayer de nous convaincre � le cas de 
cette jeune femme � est à nouveau un cas qui se produit dans des relations de couple. 

Nous aimerions entendre un exemple de violence commise hors des relations de couple où les 
modifications du code de procédure pénale que vous nous proposez sont véritablement 
indispensables. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Non, Monsieur Daniel Perdrizat, vous faites erreur, parce qu'il est vrai que des 
infractions commises au sein d'un couple seront, pour une grande partie d'entre elles, poursuivies 
d'office. Mais certaines ne sont poursuivies d'office que lorsqu'elles interviennent à réitérées 
reprises, etc.  

Quant à l'affaire qui a eu lieu lors de la Fête des promotions au Locle, il ne s'agissait pas du tout 
d'une relation de couple, mais d'un admirateur d'un certain âge qui était tombé amoureux d'une 
jeune fille de 17 ans. Il ne s'agissait pas d'un couple ou alors il faudrait changer la définition. Y a-t-
il couple chaque fois qu'il y a une relation amoureuse, partagée ou pas? Vous savez que ce n'est 
pas cela. 
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Nous allons vous donner des exemples, Monsieur Daniel Perdrizat. Toutes les autorités, 
judiciaires et exécutives, sont régulièrement menacées, plus ou moins gravement, et on ne va pas 
porter plainte à chaque fois. Cependant, nous pouvons vous assurer qu'il peut être très rassurant 
de savoir que la police peut clarifier la situation avec quelqu'un de menaçant, l'amener au poste, 
établir les faits, garder un récit écrit, une trace écrite, et le cas échéant � cela est arrivé 
récemment à notre collègue et à nous-même � obtenir un engagement disant: "Je ne passerai pas 
aux actes, non je ne vais pas tuer les deux conseillères d'Etat." La police peut aussi examiner si 
quelqu'un a besoin d'un psychiatre. Les menaces, Mesdames et Messieurs les députés, sont 
quotidiennes. Vous ne pouvez pas vous imaginer le nombre de personnes dans notre canton qui, 
tous les jours, font des menaces de tous les maux ou de mort, etc.  

On ne peut pas prendre cela à la légère, car le passage à l'acte, cela existe. Il est donc important 
que l'on puisse intervenir. Bien sûr, si une personne porte plainte, tant mieux, mais nous 
rappelons tout de même qu'elle peut avoir peur de représailles, qu'elle peut penser que si jamais 
elle porte plainte, ce sera pire après, que ce sera la guerre dans la maison, etc. Ce n'est donc pas 
vrai, ces infractions ne sont pas poursuivies d'office en tant que telles. Nous ne comprenons pas 
votre combat, Monsieur Daniel Perdrizat. Nous ne comprenons pas en quoi c'est dangereux, en 
quoi le Grand Conseil ne devrait pas protéger les potentielles victimes si les violences ne sont pas 
commises au sein d'un couple. Nous ne le comprenons pas et, visiblement, nous sommes 
majoritaires à ne pas le comprendre. 

Donnez-nous les outils pour établir les faits, pour mettre un cadre formel, le cas échéant même 
pour expulser, pour vérifier s'il y a besoin d'incarcérer quelqu'un, pour le mettre en détention 
préventive parce qu'il y a eu infraction ou délit.  

 
Mme Marianne Ebel: � Nous aimerions vous rendre attentifs au fait que si nous adoptons cette 
extension de la notion de violence, sans autre précision, nous pensons que nous faisons erreur 
car nous donnons à la police des droits supplémentaires, des instruments dont elle a sans doute 
besoin, mais sans que l'on ait un débat clair avec des instruments adaptés à chaque situation. 

A l'article 92, alinéa 3, qui sera le premier article modifiant le code de procédure pénale 
neuchâtelois, nous adoptons un article qui donne à la police judiciaire la possibilité d'agir quand 
bien même il n'y a ni urgence ni plainte. Or, les notions d'urgence et de plainte sont quand même 
deux notions qui sont importantes par rapport à un premier cadrage. 

Imaginons ce qui peut se passer comme interprétation si nous avons une notion de violence non 
définie, non discutée, par exemple par rapport au racisme. Comment les choses seront 
interprétées si nous sommes en présence de violence à ce niveau-là et que la police peut agir 
avec une interprétation qui sera forcément la sienne � elle ne peut pas être autre que la sienne, 
puisque c'est la police �, la police peut agir avec ce que cela implique si l'on regarde l'ensemble 
des articles que vous nous proposez.  

Nous n'avons pas encore d'assurance que ce n'est pas quatre jours qu'elle peut arrêter la 
personne, nous n'avons pas d'assurance que c'est immédiatement que la justice peut se 
prononcer, nous n'avons pas d'assurance non plus que le droit de recours pourra être accepté, 
puisque vous n'avez pas intégré ces amendements et que l'on a sous les yeux, pour l'instant, un 
article qui, pour le groupe PopEcoSol, se rapporte parfaitement à une situation bien analysée. Le 
groupe PopEcoSol n'est pas opposé à ce qu'une discussion ait lieu sur d'autres situations de 
violence et à ce que l'on regarde à chaque fois quel est l'ensemble des instruments qui doivent 
être mis en place, comme l'a fait le groupe de travail avec les cinq piliers qui nous sont soumis 
aujourd'hui. Par rapport à des violences qui sont des violences autres que celles commises dans 
les relations de couple, il faut une réflexion qui soit au moins aussi détaillée et sérieuse que celle 
qui nous est proposée aujourd'hui avec cet article de loi et ces cinq piliers. 

C'est pour cela qu'il est prématuré de modifier le code de procédure pénale et d'étendre cette 
notion de violence. Il faut qu'il y ait un débat précis. Nous ne sommes pas contre ce débat, nous 
ne sommes pas contre le fait que la police ait des instruments supplémentaires, mais nous 
pensons qu'il est très important de prendre le temps nécessaire et surtout d'introduire des choses 
claires et de ne pas faire qu'au détour d'un débat qui porte sur une réalité que tout le monde a 
aussi reconnue comme une réalité importante à combattre, que ce ne soit pas autour de cela que 
l'on essaye de glisser d'autres choses, qui sont aussi importantes, mais qui ne peuvent pas être 
réglées de la même manière. 
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Il est quand même très important de voir comment � et il est vrai que ce débat est un débat de 
fond �, la notion de violence peut-elle être conjurée et quels instruments voulons-nous nous 
donner pour tous les éléments qui sont liés à des actes de violence. Pour le racisme, on n'agit pas 
de la même manière que pour les couples. On n'agit pas non plus de la même manière pour des 
bagarres dans des cours d'école, on n'agit pas non plus de la même manière pour des bagarres 
dans une manifestation. Il y a une série de situations qui doivent être analysées avec un arsenal 
de propositions qui ne peuvent pas être simplement mélangées au détour d'un débat qui avait 
pour lui un intérêt, c'est qu'il était précis et bien fondé. 

 

Mme Valérie Schweingruber: � Nous sommes quelque peu inquiet, vu la tournure du débat 
général. Le deuxième débat a commencé. Nous avons pris la température du groupe. Il s'avère � 
si nous ne nous trompons pas � que nous serions favorable si cela est encore possible à un 
renvoi en commission. Les sujets qui sont abordés ici maintenant sont des sujets de fond. 
Certains des intervenants sont certes des juristes, mais pas tous, et le débat est aussi tant bien de 
fond que technique.  

C'est pourquoi nous sollicitons un renvoi en commission afin non pas de bricoler cette loi, mais de 
faire une loi qui tienne la route. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous croyons qu'il ne faut pas avoir peur de prendre une décision de fond. Le débat a 
lieu, maintenant une partie du parlement pense qu'il faut codifier des dispositions pour toutes les 
sortes de violence, pour l'autre partie, il faut les restreindre en cas de violence au sein d'un 
couple. La première partie, qui semble être plutôt majoritaire, avec le Conseil d'Etat, dit que la 
police doit avoir des moyens pour combattre toutes les sortes de violence et avoir des possibilités 
pour protéger les victimes.  

Nous rappelons à ce sujet qu'il ne faut quand même pas faire une montagne des moyens donnés 
à la police. La police fonctionne d'après le système d'un entonnoir, c'est-à-dire que les agents de 
police se saisissent d'une affaire, emmènent la personne au poste et, à ce moment-là, ils ont trois 
heures pour voir si, oui ou non, il y a lieu de la maintenir en garde à vue, qui est de la compétence 
d'un officier de police. Est-ce qu'il y a lieu de faire intervenir un juge d'instruction au niveau d'une 
expulsion du domicile? Nous en parlerons tout à l'heure, Madame Marianne Ebel. Nous pouvons 
d'ores et déjà vous dire que nous avons mis des garanties en place à ce sujet.. On en a d'ailleurs 
déjà parlé et nous pouvons les spécifier après. Si le prévenu le veut un juge est rapidement saisi 
de l'affaire. Nous croyons qu'il faut arrêter d'imaginer qu'une amenée au poste est quelque chose 
d'extraordinaire! C'est une restriction temporaire du mouvement de liberté pour clarifier la situation 
et pour éviter le passage à l'acte. 

Cela ne nous semble pas absolument exceptionnel. Nous vous proposons � c'est vraiment 
maintenant essentiel � que l'on vote sur ce principe pour se départager, parce qu'il y a toute une 
série d'amendements qui vont tomber dans la deuxième partie. C'est cet aiguillage-là qu'il faudra 
prendre. Ensuite, nous aurons le thème de l'expulsion du domicile, le thème de l'indemnité, qui 
n'est d'ailleurs pas contestée, etc. Concernant les expulsions, nous allons trouver un arrangement 
ensemble. Nous ne pensons vraiment pas qu'il y a lieu de renvoyer cette loi une troisième fois, 
parce que vous donnez aussi un signal, c'est que vous avez l'impression qu'elle est quelque 
chose de tellement extraordinairement dangereux que l'on ne peut pas se décider. 

Ce n'est pas la première fois que dans ce Grand Conseil tout le monde n'est pas tout à fait 
d'accord les uns avec les autres. Il y a une vision restrictive et une vision plus large et il faut 
trancher. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Le groupe socialiste soutiendra le renvoi en commission. En effet, nous 
croyons que nous sommes là un peu dans la précipitation. Les amendements, nous les 
découvrons maintenant. La discussion de fond doit être faite avec tous les éléments. Nous avons 
une crainte et un souhait, nous espérons qu'il ne sera pas pieux, nous espérons que la conception 
globale initialement prévue dans ce projet de loi et que la discussion positive qui avait été faite lors 
du débat d'entrée en matière soient respectées en commission. Mais, visiblement, le fond ne peut 
pas être discuté dans la précipitation ici sans que l'on ait tous les éléments. Nous pensons que 
nous arriverions à un meilleur travail si l'on renvoie ce projet en commission. 
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M. Jean Oesch: � Il nous apparaît qu'en ce qui concerne la disposition que l'on nous propose ici, 
cette modification du code de procédure pénale qui intervient finalement par la bande alors que 
l'on en change tout de même la systématique, toutes les conséquences des extensions qui sont 
demandées sont, à notre sens, problématiques. Il ne faut pas oublier que l'on parle ici de libertés 
individuelles, libertés individuelles qui peuvent être assez grandement restreintes par cette 
modification et surtout par cette extension à toutes les formes de violence. On n'a pas 
véritablement défini dans beaucoup d'articles modifiant le code de procédure pénale, l'intensité de 
la violence dont on parle ici. Dès lors, à titre personnel, nous pensons effectivement qu'il serait 
indiqué de renvoyer ce projet en commission. Certains articles, notamment l'article 92, alinéa 3, et 
l'article 96, seront effectivement modifiés alors que, dans le texte même, la police pourrait 
intervenir dans des conditions de violence qui ne sont pas définies et dans des conditions de 
violence qui ne seraient ni urgentes ni à la suite de plainte.  

Raison pour laquelle nous soutiendrons ce renvoi en commission. 

 
M. Daniel Perdrizat: � Le groupe PopEcoSol, pour les mêmes raisons, acceptera le renvoi en 
commission. 

Nous aimerions encore ajouter une chose, pour rassurer la représentante du Conseil d'Etat. En 
aucun cas, l'acceptation par le groupe PopEcoSol de ce renvoi en commission ne pourra être 
interprété comme un mauvais signal par rapport à la nécessité de lutter contre les violences 
conjugales. Nous croyons que vous avez bien entendu le discours de notre porte-parole lors du 
premier débat. 

 
M. Alain Bringolf: � Il y aurait encore un moyen de ne pas renvoyer ce projet en commission, c'est 
de faire l'inverse de ce que l'on nous propose, c'est-à-dire enlever l'amalgame du code de 
procédure pénale, rester sur la loi dont on parle et accepter le réexamen de l'autre problème 
ultérieurement, soit par un travail en commission, soit par une intervention du Conseil d'Etat. 

Nous constatons que ce qui est en train de crisper un peu les relations entre nous, c'est cette 
annexe qui fait qu'au passage, hop, on prend vite quelque chose avec. C'est cela qui est 
désagréable et c'est cela qui pousse des députés à aller en commission, ceci afin de ne se 
précipiter dans une décision dont on ne mesure pas avec tranquillité ce qu'il y a derrière elle. 

Nous croyons aussi que c'est soit l'un soit l'autre. Soit on veut conserver les propositions 
actuelles, et nous pensons qu'il faut se donner du temps pour bien savoir ce quoi il en retourne, 
soit alors on enlève ce qui a été ajouté et on continue l'examen de la loi, ce qui nous paraîtrait 
finalement une bonne chose parce que nous partageons, au niveau du groupe, la conviction que 
cette loi est importante. 

 

M. Michel Bise: � Il faut bien admettre qu'avec la pluie d'amendements � pour utiliser un terme qui 
a déjà été employé � qui ont été déposés sur nos pupitres cet après-midi, il est extrêmement 
difficile de poursuivre ce débat.  

Pour ce qui nous concerne, si l'on doit voter sur un renvoi en commission, nous nous 
abstiendrons. 

Nous croyons que lorsque l'on est critique à l'égard des autres, il faut aussi savoir être 
autocritique. Nous devons dire que, très franchement, nous nous étonnons aujourd'hui d'entendre 
certaines interventions, interventions qui auraient déjà pu être faites dans le cadre du premier 
débat et qui ne l'ont pas du tout été. 

Si nous lisons attentivement ce rapport, même s'il est axé essentiellement sur les problèmes de 
violence dans les relations de couple � pour utiliser la nouvelle formulation qui a été proposée �, 
on voit que l'on pouvait en tout cas aisément comprendre que l'intention du Conseil d'Etat, 
s'agissant des modifications proposées au code de procédure pénale, visait toutes les formes de 
violence.  

Après le premier débat, ce qui avait été exigé du Conseil d'Etat, c'était la soumission de ce projet 
de loi à des spécialistes pour s'assurer de la compatibilité de certaines dispositions avec la 
Convention européenne des droits de l'homme. Ce travail a été fait. On sait que, pour l'essentiel, 



 1245 
Séance du 4 novembre 2003, 13 h 30 

compatibilité il y a, et, aujourd'hui, on expose de nouveaux problèmes. Nous devons dire que nous 
sommes un peu surpris parce que la plupart des interventions que nous avons entendues tout à 
l'heure, nous aurions déjà pu les entendre dans le cadre du premier débat. 

Nous soutenons l'avis exprimé par Mme la conseillère d'Etat Monika Dusong, il faut faire un choix 
et savoir si, effectivement, on veut une fois pour toutes s'attaquer franchement et sérieusement au 
problème de la violence, à la violence en général qui est ressentie comme un problème essentiel 
au sein de la population. 

On peut le faire en ne s'attaquant, dans un premier temps, qu'au problème de la violence 
conjugale, c'est voir les choses par le petit bout de la lorgnette, ou alors on peut essayer d'avoir 
une vision des choses un peu plus globale et s'attaquer à toutes les formes de violence. C'est ce 
qu'a proposé le Conseil d'Etat. En ce qui nous concerne, cette position nous paraît raisonnable, 
raison pour laquelle, encore une fois, nous nous étonnons de toutes les remarques et critiques qui 
sont formulées aujourd'hui sur ce projet de loi. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons nous prononcer sur le renvoi en 
commission.  

 
On passe au vote. 

 
Le renvoi en commission est accepté par 58 voix contre 16. 



1246 
Séance du 4 novembre 2003, 13 h 30 

DROITS POLITIQUES 03.029 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi sur les droits politiques 

(Du 13 août 2003) 
 

Discussion générale 

Le président: � Le bureau du Grand Conseil vous propose de ne pas débattre de ce rapport et de 
passer directement à la lecture article par article. Y a-t-il des oppositions à cette procédure? Ce 
n'est pas le cas, nous passons donc à la lecture en second débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi sur les droits politiques 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant révision de la loi sur les droits politiques est adopté par 102 voix 
sans opposition. 
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TAXE AUTOMOBILE 03.030 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi modifiant la loi sur la taxe 
des véhicules automobiles, des remorques et des bateaux 

(Du 24 septembre 2003) 
 

Discussion générale 

Mme Agnès Bovet: � La taxe automobile, le retour, pourrions-nous penser en prenant 
connaissance de ce rapport qui est bien documenté! En effet, le Grand Conseil avait déjà voté en 
2000 une augmentation de cette taxe, mais suite à un référendum, elle avait été refusée en 
votation populaire. La voiture, tout à la fois outil de mobilité et de liberté, est engin polluant, voire 
meurtrier. La voiture a cependant sa place dans la vie de la plupart d'entre nous avec les coûts 
qu'elle engendre. Le prix du carburant, nettement le poste le plus important, celui de la taxe 
beaucoup plus modeste. N'oublions pas les coûts indirects supportés par la collectivité, les 
nuisances à l'environnement et les atteintes à la santé des personnes. La taxe automobile 
contribue donc, avec la part cantonale de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et 
les droits sur les carburants, à alimenter le compte routier. Or, le compte routier cantonal est 
déficitaire et les projets prévus sont d'envergure. A propos du compte routier, nous souhaiterions 
avoir, de la part du Conseil d'Etat, plus de détails concernant les comptes routiers communaux. Il 
semble également logique que l'entretien des routes soit aussi financé par les usagers des 
véhicules qui les empruntent. Dès lors, l'augmentation de la taxe apparaît pleinement justifiée. 

De plus, en mars 2002, le Grand Conseil acceptait la motion du groupe PopEcoSol 01.122 
"Nouveau barème de taxation des véhicules à moteur", celle-ci demandait au Conseil d'Etat 
d'étudier une autre façon de calculer la taxe et c'est ce qui nous est soumis aujourd'hui. 
L'abandon du seul critère de la cylindrée va dans le sens de la motion à savoir l'encouragement à 
choisir des véhicules moins polluants. La nouvelle formule de calcul paraît bien représenter la 
meilleure solution dans le contexte actuel.  

Cependant, on peut se poser la question de la pertinence de la taxe de base et celle de 
l'exonération des véhicules à piles à combustible qui demandent beaucoup d'énergie pour leur 
fabrication. Il est évident que la seule adaptation de la taxe ne suffira pas à influencer vraiment la 
qualité de l'environnement, mais elle va dans ce sens-là. D'autres solutions doivent être trouvées 
pour diminuer les nuisances dues au trafic routier. Un exemple: envisager l'affectation d'une partie 
de la RPLP aux transports publics. Le groupe socialiste acceptera donc ce projet de loi et vous 
recommande d'en faire autant. 

 
Mme Catherine Schallenberger: � Le groupe radical est partagé sur ce dossier concernant la loi sur 
la taxe des véhicules automobiles. D'un côté, il y a les partisans des taxes causales et, de l'autre, 
il y a ceux qui ne veulent pas augmenter la charge financière des contribuables que ce soit par 
l'impôt ou par la taxe. 

Toutefois, le groupe se rejoint sur un point qui reste fondamental dans ce rapport, à savoir la 
question de la protection de l'environnement. Effectivement, le groupe soutient la méthode de 
calcul proposée par le Conseil d'Etat, sur la base des recommandations du Département fédéral 
de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication (DETEC), les véhicules à 
moteur doivent être taxés en fonction du poids total, car c'est le paramètre qui reflète le mieux la 
charge que le véhicule va représenter pour le réseau routier, l'air, le bruit, la santé et la 
consommation énergétique. Le Conseil d'Etat relève toutefois, à juste titre, que pour les voitures 
de tourisme qui ont des très grandes différences de motorisation, le poids seul n'est pas un critère 
optimal, car il ne tient pas compte des véhicules puissants, mais légers. On constate que le critère 
de taxation idéal dans ce cas est le facteur poids total � cylindrée.  
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Par conséquent, nous soutenons la proposition du Conseil d'Etat du point de vue de la 
systématique du calcul. Revenons-en aux éléments qui présentent certaines différences au sein 
du groupe radical. 

Les opposants à la taxe allèguent deux arguments principaux. Le premier, est tout d'abord que 
toute nouvelle charge ou majoration de taxe induit une augmentation de la charge financière pour 
le contribuable. Deuxièmement, la loi fédérale sur réduction des émissions de CO2 prévoit la 
possibilité d'introduire une taxe CO2 plutôt en 2004. Vous conviendrez que deux taxes causales 
financées par les automobilistes sur deux ans, cela fait chère la voiture.  

De plus, nous rappellerons un extrait de sketch de "Cuche et Barbezat" qui donnent de 
l'information routière sur notre télévision régionale et qui annoncent, dans le cadre de cette 
information: "Les tunnels de la Vue-des-Alpes seront ouverts toute la semaine, à moins qu'il y ait 
de la fumée, des infiltrations, cela va de soi!" Par conséquent, au sein du groupe, nous nous 
sommes demandés, si parfois "Schweizer Qualität" ne pourrait pas être un tout petit peu plus 
souple, nous pourrions ainsi faire quelque chose de bien et qui coûterait un peu moins cher.  

Les députés radicaux favorables à la majoration de la taxe relèvent que son produit sera affecté 
exclusivement au domaine routier, soit la construction du réseau routier et à son entretien. Or, 
l'importance de l'entretien du réseau routier pour ce qui concerne la sécurité n'est plus à 
démontrer. Nous savons également que la croissance d'un canton, d'une région, dépend de la 
qualité de ses axes de communication. Par conséquent, l'achèvement de la A 5 et la poursuite 
des aménagements des deux axes principaux du réseau routier cantonal desservant les 
Montagnes neuchâteloises et le Val-de-Travers sont et restent des priorités. 

Le deuxième argument des partisans de la taxe tient de la théorie économique qui dit que: 
"L'époque où tout était financé par l'impôt est terminée, vive la taxe causale!" Cela répond 
certainement à une demande du contribuable qui aimerait savoir où va l'argent qu'il donne à 
l'Etat? Par conséquent, dans ce dossier � mais dans tous les autres bien sûr aussi � chaque 
député se déterminera de façon individuelle. 

 
M. François Bonnet: � Le projet de loi comporte deux aspects. Le premier réside dans la 
modification du barème de taxation des véhicules par l'introduction d'autres critères que la seule 
cylindrée des automobilistes, afin de favoriser les véhicules légers et consommant peu, et de faire 
payer davantage les véhicules lourds consommant beaucoup puisqu'ils sollicitent davantage les 
infrastructures routières et polluent plus. Sur ce premier aspect, notre groupe est satisfait et nous 
remercions le Conseil d'Etat de la qualité de ce rapport, clair et complet, grâce auquel on peut se 
faire une idée concrète du montant des taxes selon le système proposé par rapport à la situation 
actuelle de même que par rapport à d'autres cantons. Un regret pourtant quant à la transparence 
du rapport, il aurait été intéressant de disposer du nombre de véhicules qui, dans le nouveau 
système, bénéficieront d'une réduction de la taxe, du nombre de ceux pour qui rien ou presque ne 
changera, enfin du nombre de ceux qui paieront plus. Il nous semble que ces données auraient 
été parlantes et auraient plaidé d'ailleurs en faveur du projet de loi.  

Nous sommes également satisfait de la manière pragmatique et réaliste dont ont été réglés les 
cas particuliers de certains véhicules, tels les motos, les camions ou les cars. Globalement, nous 
sommes donc heureux de voir que la conception des principes de taxation défendus dans notre 
motion est largement partagée tant au sein de notre service cantonal des automobiles que dans 
divers milieux spécialisés concernés. Nous estimons ainsi que sur le fond les demandes 
exprimées dans notre motion sont satisfaites. Le deuxième aspect du projet de loi, son aspect 
financier, est une autre paire de manches. Problématique, non pas tant pour notre groupe qui 
partage globalement les vues du Conseil d'Etat sur ce point et acceptera donc l'ensemble de la loi 
telle qu'elle est proposée, mais parce que d'une part cet aspect financier pourrait faire capoter 
l'ensemble et d'autre part laisser penser dans le public que c'est à cause d'une motion PopEcoSol 
que les taxes automobiles devraient être augmentées. Il est donc important à notre avis, pour la 
clarté du débat et pour l'information du public, de rappeler que notre motion ne visait aucunement 
à augmenter le total des rentrées provenant de la taxe mais seulement à instaurer un système 
plus équitable d'un point de vue écologique. Si donc le projet de loi inclut dans la foulée une 
augmentation du volume des rentrées, c'est là un autre aspect de l'affaire dont notre motion n'est 
pas responsable. Cette distinction est nécessaire pour que l'on soit bien au clair sur les 
responsabilités de chacun dans cette affaire. C'est pourquoi aussi, s'il devait apparaître qu'une 
majorité de ce parlement refuse la loi à cause de ses implications financières, nous proposerions 



 1249 
Séance du 4 novembre 2003, 13 h 30 

de renvoyer l'objet au Conseil d'Etat avec mission de nous présenter une solution conforme à ce 
que demandait notre motion, à savoir une modification du système n'entraînant pas 
d'augmentation du total des rentrées.  

Cela dit, que penser de cette augmentation de 4% des taxes proposée par le Conseil d'Etat? 
Nous partageons ses soucis quant à la nécessité d'assainir les finances de l'Etat et réduire le 
déficit du compte routier. Nous pensons en conséquence qu'une augmentation de 4% est 
supportable, ce d'autant plus que premièrement l'entier de la taxe sera consacré aux dépenses 
routières, deuxièmement les nouvelles rentrées permettront d'adapter au moins partiellement le 
rythme des travaux d'entretien aux exigences des milieux automobiles, que nous sommes loin 
d'ailleurs de toujours partager, que dans ces conditions les clubs automobiles ayant participé à la 
consultation semblent être d'accord avec cette augmentation et que, enfin, le prix moyen des 
voitures circulant sur nos routes laisse entendre que l'écrasante majorité des automobilistes n'est 
pas à quelques dizaines de francs, voire quelques centaines de francs près pas année sur leur 
budget transport. Faut-il néanmoins trouver cavalier de la part du Conseil d'Etat qu'il revienne à la 
charge avec une augmentation de la taxe auto deux ans et demi seulement après le refus par le 
peuple de la dernière augmentation, suite à un référendum? Si des réserves se sont exprimées 
dans ce sens lors de nos discussions, une majorité de notre groupe est cependant plutôt d'avis 
que dans cette affaire, sans remettre en cause un choix du peuple qui par définition n'a pas à être 
discuté, les auteurs du référendum en question, eux, avaient fait preuve au moins d'une certaine 
incohérence et d'un certain populisme à proposer à la fois le beurre d'un bon réseau routier et 
l'argent du beurre. Qu'ensuite le peuple ait voté au plus près de son porte-monnaie n'est que 
compréhensible et on ne peut pas le lui reprocher. 

 
Mme Manuela Surdez: � Les récentes élections fédérales, le battage médiatique, ainsi que les 
nombreux articles de presse ont clairement fait ressortir le mécontentement et le manque de 
confiance des citoyens de notre canton, face aux autorités politiques et aux solutions qu'elles 
proposent pour la gestion actuelle de notre Etat. Le ras le bol, le manque de crédibilité sont des 
termes qui reviennent régulièrement dans les conversations. Tant l'exécutif que le législatif sont 
remis en cause et l'on nous reproche de ne pas être assez proche de la réalité quotidienne. 
Certains ont donc saisi l'opportunité de faire croire à ces mécontents qu'il existe des solutions 
simplistes et rapides pour balayer en un tour de main tous les problèmes auxquels � semblerait-il 
� nous ne sommes pas à même d'apporter des solutions. Mais seulement voilà, nous, 
parlementaires de droite et de gauche savons qu'effectivement les choses ne sont pas si simples 
et que sous la pointe de l'iceberg se cache une montagne d'éléments à prendre en considération 
lorsque l'on doit trouver des solutions au bon fonctionnement de notre canton.  

Pourtant, même si nous sommes les élus, le citoyen reste le maître à bord et celui qui sait si bien 
sanctionner lorsqu'il estime à tort ou à raison que notre travail ne le satisfait plus. Comme cela 
vient d'être dit, il y a environ deux ans et demi au travers d'un référendum, les trois-quarts des 
citoyens de notre canton se sont rendus aux urnes et ont dit non à l'augmentation de la taxe auto. 
Aujourd'hui, sous le couvert d'une motion demandant de contribuer à la diminution des gaz à effet 
de serre et en adaptant la taxe pour les véhicules les plus polluants, le Conseil d'Etat profite de la 
situation pour revenir devant notre Conseil en proposant à nouveau une augmentation de cette 
taxe. Comment le citoyen peut-il interpréter et comprendre cette manière de faire?  

Le groupe libéral-PPN a contribué à la décision de diminuer la fiscalité de notre canton lors la 
dernière session du Grand Conseil, dans sa majorité, il ne conçoit pas de venir aujourd'hui devant 
le citoyen pour lui dire qu'il doit maintenant accepter une augmentation de taxe, ici évidemment la 
taxe auto.  

Notre groupe soutient le fait d'affecter l'ensemble des recettes provenant des taxes actuelles à la 
couverture des dépenses routières. Là où nous ne sommes pas d'accord, c'est lorsque dans ce 
compte sont refacturés des frais de fonctionnement nets pour la surveillance du trafic par la police 
cantonale qui correspondent au 20% des charges globales nettes de la police cantonale 
neuchâteloise. Ce montant nous paraît trop important et nous demandons au Conseil d'Etat de 
nous fournir les bases de calculs de ce pourcentage, ainsi que l'explication relative à cette charge. 
Nous considérons également que les frais de fonctionnement nets du service des automobiles et 
de la navigation devraient être une opération nulle et voir toutes les charges couvertes par les 
émoluments. De plus, en ce qui concerne les recettes, la part cantonale des redevances sur le 
trafic poids lourds sera supérieure à l'avenir puisqu'elle devra atteindre environ 3,978 millions de 
francs par rapport au 1,99 million de francs indiqué pour la période 1999-2002. Nous estimons 
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donc que si le compte routier ne devait pas absorber une part si importante des frais dus à la 
surveillance des routes par la police cantonale, si le service des automobiles et de la navigation 
couvrait tous ses frais au travers des émoluments et si la redevance poids lourds était prise en 
considération pour un montant d'environ 4 millions de francs à l'avenir, alors le compte routier 
montrerait certainement des chiffres plus positifs. 

Concernant le système de taxation, nous n'allons pas nous arrêter aux différents modes de 
calculs et nous prenons acte de la volonté du Conseil d'Etat de modifier notre système de 
taxation. En répondant à la motion PopEcoSol, nous rappelons alors que dans cette dernière il 
était précisé que: "Le bilan financier global de l'exercice devrait être nul par rapport à la situation 
actuelle."  

Finalement, et puisque pour une fois nous n'étions pas les moins bons en ce qui concerne la 
comparaison intercantonale de la taxe, le Conseil d'Etat a sans doute estimé qu'il fallait rectifier le 
tir pour nous situer, en cas d'acceptation de cette dernière, dans le premier tiers des cantons où la 
taxe est la plus élevée. Lorsque nous parcourons les tableaux qui comparent les taxations 
intercantonales avec la taxe du canton de Neuchâtel, adaptée en fonction du nouveau mode 
calcul, nous constatons que ce sont évidemment les familles qui verront leur taxe augmenter non 
pas de 4%, pour certaines voitures familiales, mais jusqu'à 25%.  

Nous regrettons à ce stade que le Conseil d'Etat ait fait un amalgame entre l'entretien des routes 
et le problème de la pollution, car à notre avis il s'agit de deux éléments distincts. Nous le voyons 
très bien dans les points 3.5 et suivants du rapport du Conseil d'Etat où la Confédération prend le 
problème de la pollution en tant que telle et par ses différentes actions tend à pénaliser les 
véhicules les plus polluants tout en instaurant une politique de sensibilisation face à 
l'environnement. 

Nous estimons donc que c'est au moment où le consommateur achète son véhicule qu'il doit être 
informé de tous les éléments liés à la pollution de ce dernier et également des taxes qu'il décidera 
ou non d'assumer en fonction de son choix. Ce n'est pas en cours de route qu'il faut venir lui dire 
que la loi a changé et qu'il devra payer plus. Donc, fondamentalement, nous estimons que c'est le 
pollueur qui doit payer, mais en toute connaissance de cause. Nous ne pouvons donc pas 
accepter le projet de loi tel que présenté, car à notre avis s'il devait entrer en vigueur, ce serait 
uniquement pour les nouveaux véhicules et si le consommateur possède alors toutes les 
informations liées à la pollution et à la taxe correspondante. C'est donc dans sa majorité que notre 
groupe refusera le projet de loi modifiant la loi sur taxe automobile. 

 
M. Roland Debély: � L'infrastructure routière est l'une des missions prioritaires de l'Etat, nous 
concevons dès lors que cette mission soit financée par l'impôt. Doit-il s'agir de l'impôt direct ou 
d'une taxe affectée? Nous n'avons pas de religion sur ce type de choix d'impôt. Par contre, 
considérant le poids de la fiscalité � comme déjà mentionné par notre collègue députée Catherine 
Schallenberger �, nous sommes opposé à toutes augmentations de celle-ci.  

Dès lors, une augmentation de la taxe doit s'opérer par une baisse de la fiscalité directe. Nous 
constatons que dans l'objet qui nous concerne, ce n'est pas le cas. Certains peuvent considérer 
que le Grand Conseil a pris la décision de réduire l'impôt, mais il se pourrait que cet objet soit 
soumis en votation populaire et, dès lors, il est prématuré de considérer que l'impôt des 
contribuables neuchâtelois pourrait être réduit.  

Lors de ce débat, il a déjà également été rappelé que le peuple avait refusé une augmentation de 
la taxe en mars 2001 et il nous paraît très peu respectueux de revenir à charge trente mois après 
que cette augmentation a été balayée par le peuple. Nous aimerions encore préciser que les 
difficultés financières de l'Etat ne sont pas constituées par un problème de recettes, mais bien par 
une maîtrise de l'augmentation des charges. Pour cette raison, nous refuserons toute entrée en 
matière sur une augmentation de la taxe. 

 
M. Marcel Amstutz: � Une minorité du groupe libéral-PPN acceptera le rapport du Conseil d'Etat à 
l'appui d'un projet de loi modifiant la loi sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques et 
des bateaux. Précisons d'emblée que, tout comme les opposants, nous sommes aussi contre une 
augmentation de la charge fiscale; nous partageons d'ailleurs d'autres de leurs arguments.  

Cependant, et c'est là notre premier argument pour accepter le rapport, nous constatons que le 
compte routier cantonal est déficitaire, cela même si certains chiffres de ce compte, selon le 



 1251 
Séance du 4 novembre 2003, 13 h 30 

tableau du point 1, "Compte routier", du rapport du Conseil d'Etat peuvent être sujet à discussion. 
Si l'on élimine de ce rapport, le 20% de la police, ce qui serait faux à notre avis, le compte restera 
tout de même déficitaire. Selon le principe de l'utilisateur - payeur � nous ne parlons pas de 
pollueur - payeur �, il nous semble donc normal que l'on tende vers l'équilibre financier aussi dans 
le domaine routier.  

Deuxièmement, et bien que présentée séparément et avant le budget 2004, nous estimons que 
l'adaptation des taxes automobiles et bateaux fait partie du paquet global des mesures prévues 
par le Conseil d'Etat et dont nous débattrons lors de la prochaine séance. Si nous voulons donner 
au Conseil d'Etat les moyens de boucler un budget qui, de toute manière, ne se présente déjà pas 
sous les meilleurs auspices, nous estimons devoir lui apporter notre soutien aussi par ce dossier. 

Troisièmement, la sous-commission de gestion et finances du Département de la gestion du 
territoire revendique depuis de nombreuses années déjà une augmentation substantielle des 
montants destinés à l'entretien des routes cantonales, afin de maintenir nos routes en l'état actuel. 
Les commissaires ne peuvent en effet cautionner qu'on laisse se dégrader l'état du patrimoine 
routier. C'est donc avec satisfaction que nous constatons que la quasi-totalité des recettes 
supplémentaires, générée par l'adaptation des taxes et estimée à 1.750.000 francs, est portée en 
augmentation du budget d'entretien des routes pour l'année 2004. Ces raisons nous paraissent 
suffisantes pour accepter ce rapport.  

Nous souhaitons toutefois que le Conseil d'Etat nous confirme son engagement à maintenir une 
dotation suffisante des budgets d'entretien routier, non seulement pour 2004, mais aussi pour les 
années suivantes. Nous ne pourrions cautionner une seule attribution pour faire passer 
l'augmentation et un retour ultérieur à la dotation initiale. Nous remercions le Conseil d'Etat de 
nous rassurer sur ce point. 

 
M. Martial Debély: � Une courte réponse à notre homonyme! Effectivement, sa religion n'est pas 
faite, mais si l'on est contre toute augmentation des taxes et un fervent défenseur de la baisse 
fiscale, il n'y a pas besoin de faire une religion, il n'y aura rien! 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Oui, nous changeons de thème, parce que l'on est polyvalent dans notre métier et 
nous allons donc nous attaquer à ce rapport! Vous savez, ce n'est jamais extraordinairement 
grisant de devoir venir devant vous pour vous demander une augmentation d'une taxe, et 
heureusement! Et heureusement, Monsieur François Bonnet, vous nous avez donné l'occasion de 
faire quelque chose d'intelligent! On augmente les taxes et on donne les moyens supplémentaires 
à l'Etat pour entretenir notre patrimoine et on le fait par-dessus le marché encore intelligemment 
grâce à vous. Vous vous rappelez de la passe d'armes à l'époque où vous aviez énoncé des 
pistes? Eh bien, vous avez vu que finalement on a trouvé quelque chose de pragmatique et 
d'intelligent. Nous croyons que tous les groupes sont d'accord avec le changement des critères; 
nous aimerions vous en remercier. Nous avons beaucoup appris dans le traitement de ce dossier 
sur toutes sortes de polluants, de la façon d'intervenir, on a fait des hypothèses, etc. Nous 
croyons pouvoir dire que là nous avons trouvé � probablement pas la vérité vraie, un jour on ira 
plus loin, mais voilà �, au stade actuel de nos connaissances, un bon système et nous vous 
remercions de nous soutenir pour cela. 

Nous disions donc que ce n'est jamais très grisant de devoir venir devant vous pour une 
augmentation d'une taxe, mais cela est vrai, et nous vous l'avons déjà dit une fois, vous 
connaissez nos références, il y a deux ou trois recettes, que nous cherchons désespérément dans 
nos livres de cuisine Betty Bossi, que nous ne trouvons pas. C'est notamment comment faire plus 
avec des moyens que nous n'avons pas? Comment voulez-vous que l'on puisse entretenir nos 
routes de manière décentes � et nous croyons qu'en ce moment cela ne se fait pas, on n'a pas le 
niveau suffisant pour l'entretien de nos routes �, si on n'a pas les moyens à disposition? Donc, on 
vient devant vous avec une augmentation de la taxe qui n'est pas la même chose que la votation 
d'il y a quatre ans. Nous voulions quand même vous le rappeler. A l'époque, il y avait une 
augmentation en deux temps et il n'y avait pas une affectation. Aujourd'hui, l'affectation est très 
claire, même si elle n'est pas inscrite dans la loi. Nous pouvons vous donner l'assurance, 
Monsieur Marcel Amstutz, que nous n'allons pas tomber à bras raccourcis sur le budget de notre 
collègue, ici présent, qui est d'ailleurs très peiné par le regard que vous portez sur les tunnels 
avec "Cuche et Barbezat"! Pourtant, ces tunnels sont magnifiques et lorsque nous arrivons, ils 
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sont toujours ouverts! Donc, on peut vous donner l'assurance, Monsieur Marcel Amstutz, que l'on 
ne va pas réduire ceci, c'est un engagement. Cet engagement, vous le trouvez d'ores et déjà dans 
le budget 2004 et vous savez combien ce budget 2004 était difficile à établir. Mais il est vrai, on 
doit vous le dire très clairement que si vous ne nous donnez pas les moyens supplémentaires, on 
ne va pas les engager. Comme nous vous l'avons dit, nous trouverons peut-être un jour ceci dans 
un livre Betty Bossi, mais pour l'instant nous n'avons rien trouvé à ce sujet..  

Madame Manuela Surdez, au sujet du compte routier que vous mettez doute. Ecoutez, on peut 
ouvrir un vaste débat de société à ce sujet. Est-ce que l'on doit y faire figurer les coûts externes? 
Cela peut se faire. Est-ce que l'on doit y mettre les coûts de la santé, les coûts liés aux accidents, 
les coûts liés dans les entreprises au niveau des absences? Vous voyez que l'on peut être encore 
extraordinairement créatif. Ce que nous avons souhaité, une fois pour toutes, c'est de dire: voici 
les critères, voici les éléments qui composent notre compte routier parce que, un jour ou l'autre il 
ne faut pas se leurrer, on reviendra devant vous avec une nouvelle augmentation de la taxe. Alors 
vous pourrez comparer comment les choses ont évolué. Et peut-être, vous avez raison, la 
rubrique RPLP va effectivement augmenter au niveau des recettes, il y en a d'autres qui vont 
peut-être augmenter au niveau des charges. Nous pouvons d'ores et déjà vous dire que cela sera 
le cas pour la police cantonale, d'autant plus que si nous entendons votre collègue Bernard 
Matthey, auquel nous allons répondre demain, qui demande des actions plus nourries au niveau 
de la prévention, il y aura donc des éléments qui vont changer. Et ce que nous pouvons 
également vous dire, c'est que pour le service cantonal des automobiles et de la navigation 
(SCAN), vous avez raison. Nous pensons réduire les charges résiduelles à zéro en 2005, 2006. 
Ce qui est visé effectivement, c'est qu'il n'y ait plus de charges résiduelles au niveau du SCAN. 
Nous les avons descendues peu à peu et au fur et à mesure nous sommes à quelque chose 
comme 300.000 francs en ce moment, donc on va pouvoir les réduire encore, donc vous avez 
parfaitement raison. Là où nous pouvons, nous, faire un geste au niveau du compte routier pour le 
délester, bien sûr nous le faisons, mais en même temps, vous pouvez faire tout ce que vous 
voulez, il est déficitaire. Donc, il y a quelqu'un qui commande des prestations et qui ne les paie 
pas! Qui doit payer? Pour cela, vous avez toutes sortes d'écoles en économie. Eh bien, on peut 
poser la question à Economiesuisse, que disent-ils? Ils disent, on est pour des baisses fiscales et 
pour l'augmentation de taxes, parce que c'est à celui qui consomme de payer.  

Monsieur Roland Debély, vous prétendez: on n'a pas encore reçu les baisses fiscales. Mais les 
bras nous en tombent! Il ne faut pas être frappé d'Alzheimer si tôt que cela, vous êtes trop jeune 
pour cela, vous avez ici même diminué les impôts � et nous croyons savoir contre l'avis du 
Conseil d'Etat en ce qui concerne quelques diminutions pour familles � pour la succession! Eh 
bien, on ne peut pas oublier cela. Si, baisse fiscale il y a eu� Non, vous ne pouvez pas dire: 
c'était l'année dernière, cela ne compte plus. Ce n'est pas du jeu! Baisse fiscale il y a eu, d'ailleurs 
l'indice fiscal s'est amélioré pour le canton. Ce n'est peut-être pas assez à votre sens, vous voulez 
aller plus loin. On a eu le débat, nous n'allons pas l'ouvrir ici, mais qui doit payer les prestations? 
Est-ce que c'est le contribuable ou est-ce que c'est l'utilisateur?  

Vous faites un doux mélange, Madame Manuela Surdez, lorsque vous dites que la charge du 
contribuable va augmenter. Non, la charge de la personne qui choisit de conduire une voiture va 
augmenter. C'est l'utilisateur, ce sont encore des choix. Notre fils aîné n'a pas de voiture, c'est son 
choix. Il y a des gens qui arrivent à vivre aujourd'hui encore sans voiture et lorsqu'il achètera une 
voiture, il achètera une voiture modeste, parce qu'il est modeste, et ce sera peut-être une voiture 
qui ne demandera pas énormément de taxe, ce sera son choix.  

Nous vous disons tout de suite: s'il vous plaît préservez-nous du chaos en disant, on va impliquer 
une nouvelle taxe uniquement pour les nouveaux conducteurs. Premièrement, jusqu'à ce que tout 
le monde soit touché par la taxe, ce sera à la Saint-Glinglin, on sera tous et toutes morts, parce 
qu'il y a quand même des gens qui ont reçu leur permis aujourd'hui et ils vont conduire pendant 
encore cinquante ans et, après, on pourra peu à peu changer. Vous voulez que nous fassions 
cela comment et nous engageons combien de fonctionnaires pour cela? Là, il nous faudra des 
moyens et la charge résiduelle du SCAN va augmenter. Non, nous croyons qu'il faut raison 
garder, cela on ne peut pas le faire.  

Nous avons discuté de ce rapport avec le Touring club suisse (TCS), l'Automobile club suisse 
(ACS) et l'Association transports et environnement (ATE). Nous vous mentirions si nous vous 
disions qu'avec notre collègue nous avons été chaleureusement félicités. Ce n'était pas 
l'enthousiasme, mais il y  avait de la compréhension. Il y avait de la compréhension en disant: 
mais oui, c'est déficitaire, le canton fait d'énormes efforts au niveau de l'investissement. Nous le 
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voulons, et vous savez très bien que l'on veut continuer à promouvoir nos chantiers. Nous avons 
des chantiers importants dans le haut du canton et à Corcelles, nous voulons aller de l'avant et en 
même temps ne pas négliger l'entretien. C'est ou bien, ou bien. Si on veut donner ces moyens-là, 
il nous faut cette nouvelle taxe et du moment qu'elle est affectée, ce qui était particulièrement 
important pour le TCS et l'ACS notamment, ils ont dit: en tout cas nous au niveau personnel, on 
peut le comprendre. En effet, la hausse est aussi un peu symbolique, ce ne sont pas des sauts 
extraordinaires.  

Monsieur François Bonnet, vous auriez voulu savoir combien de personnes vont payer plus et 
combien de personnes vont payer moins? Nous sommes navrée, nous ne pouvons pas vous sortir 
ces chiffres ici. Nous avons fait la totale, nous avons vraiment simulé l'ensemble du parc 
automobile pour pouvoir déterminer le facteur qu'il fallait prendre pour arriver globalement à une 
augmentation de 4%. Aujourd'hui, c'est cela que nous vous donnons comme garantie, il s'agit de 
4%. Pour les uns, cela faire beaucoup plus et, pour d'autres, cela va effectivement faire moins. 
Nous ne pouvons malheureusement pas vous dire quel est le rapport exactement.  

Nous prenons acte aussi, Monsieur François Bonnet, que ce n'est pas à cause du groupe 
PopEcoSol que l'on augmente; on augmente parce que l'on veut se donner les moyens 
supplémentaires pour l'entretien. Merci Monsieur Marcel Amstutz, vous faisiez partie de la sous-
commission et vous avez vu les montants qui étaient mis au budget et on les a mis là parce que 
telle est la volonté aujourd'hui et demain parce que le gouvernement gouverne dans la pérennité. 

En ce qui concerne la qualité surfaite de nos constructions routières: le cas échéant si vous 
voulez revenir sur ce sujet, nous laisserons notre collègue intervenir. Il y a des normes, nous vous 
le rappelons. Nous avons assez souvent discuté de cela et ce serait aussi un peu bizarre si l'on 
ne faisait pas les choses convenablement au début malgré tout. Il est vrai que l'on ne veut 
certainement pas de la surqualité.  

Le raisonnement de la majorité du groupe libéral-PPN nous inquiète quand même. Parce qu'il y a 
mécontentement, ras le bol, alors on raconte des histoires au peuple. On lui dit: nous pouvons et 
faire des investissements et de l'entretien et, par-dessus le marché, ô miracle, cela ne va pas 
coûter moins! Prenons nos responsabilités: oui, cela va coûter! Finalement, cela va coûter 
combien? Relativisez les choses, vous savez, nous l'avons mentionné dans le rapport, la taxe 
automobile est une toute petite partie des dépenses liées à la voiture.  

Dans vos groupes, il y avait quelques questions, auxquelles nous nous sommes préparée, mais 
comme vous ne nous les avez pas posées, nous y répondons quand même! Alors, cela c'est 
nouveau, nous répondons aux questions que vous ne nous avez pas posées! (Rires.) On dit, mais 
"mon Dieu", les monospaces pour les familles, elles vont être pénalisées! Cela est vrai, cela va 
coûter environ 50 francs de plus par année, donc l'équivalent de 75 kilomètres! C'est cela, 
relativisez un peu les choses. L'automobiliste a le choix. Il sait combien la voiture lui coûte, par le 
genre de la voiture elle-même, par la manière de conduire, beaucoup plus que par la taxe encore 
et, notamment, par le choix des moyens de transports qu'il a. 

Merci aussi à M. Marcel Amstutz de nous autoriser à continuer à surveiller la circulation. Il y a 
cause à effet, quand même, les policiers pourraient faire autre chose! Le jour où il n'y a pas de 
voitures, nous allons diminuer les effectifs! Nous vous le promettons, nous allons diminuer les 
effectifs, le jour où il n'y aura plus de circulation. Eh bien, la police fait partie du compte routier. 

Le groupe socialiste pose la question suivante: est-ce que l'on peut affecter une partie de la taxe 
de la RPLP � qui n'était pas touchée ici, parce que l'on ne voulait pas doublement toucher encore 
les poids lourds, ils le sont déjà assez en ce moment � aux transports publics? Nous croyons que 
c'est un débat que nous devrions avoir dans un autre cadre, ce n'est peut-être pas absurde de le 
penser, mais pourquoi alors la RPLP, pourquoi pas la taxe en tant que telle? Mais nous craignons, 
lorsque nous voyons le climat dans la salle, que si nous avions proposé qu'une partie de la taxe 
pouvait être utilisée pour le transport public, cela n'aurait pas été le franc enthousiasme. Dès lors, 
allons-y pas à pas, faites-nous une proposition dans ce sens-là et nous l'étudierons volontiers. 

Quel est le compte routier des communes? Cette question a été posée également par le groupe 
socialiste. Nous n'avons pas de données, bizarrement, l'Office fédéral de la statistique dans son 
cahier "Cantons et villes suisses" donne des statistiques au chapitre 11, mais on n'a que quelques 
communes, on n'a pas l'ensemble. Donc, on ne le sait pas, mais ce que vous pouvez déduire par-
là, c'est que le compte routier est évidemment beaucoup plus important que ce que l'on demande 
aux automobilistes assurément. 
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Nous croyons que le débat est ainsi lancé, nous sommes persuadée que cette augmentation est 
modeste. Elle est modérée, nous avons dans un premier temps souhaité pouvoir adapter cette 
taxe à l'indexation du prix à la consommation. Les clubs automobiles nous ont dit que c'était une 
fausse bonne idée et nous y avons renoncé, ce qui fait que tôt ou tard, on reviendra devant vous 
pour discuter de ce problème effectivement, lorsqu'il faudra adapter la taxe à l'augmentation du 
coût de la vie, mais nous n'espérons pas dans les trois ou quatre années qui suivent. Voilà, 
Mesdames et Messieurs les députés, comme entrée en matière pour cette loi que nous vous 
remercions de soutenir. 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Nous intervenons brièvement. Les chiffres montrent que même si on 
augmente de 4% la taxe automobile, elle aura de fait dans le temps diminué, parce qu'on lit, à la 
première page du rapport du Conseil d'Etat, qu'entre 1983 et 2002 la taxe a été majorée de 20%, 
en ajoutant 4%, cela fait 24% mais que l'évolution de l'indice des prix à la consommation durant la 
même période a été de 35%. Donc, même en augmentant aujourd'hui la taxe de 4% pour le taxé, 
sur la période, elle a, en francs constants, baissé.  

Nous aimerions dire aussi que la taxe est un coût complètement marginal dans le prix d'une 
voiture. Nous aimerions savoir si quelqu'un peut citer ici un seul automobiliste qui choisit sa 
voiture en fonction de la taxe qu'il paie aujourd'hui, ce n'est pas le cas. On veut nous faire croire 
qu'un automobiliste ne pourrait pas payer 400 à 500 francs de taxe annuelle, alors qu'il est prêt à 
prendre un petit crédit de 50.000 ou 60.000 francs ou un leasing de même nature qui va grever 
son budget familial d'une mesure beaucoup plus importante que le prix de la taxe. Le prix de la 
taxe est un coût extrêmement marginal dans le prix d'une voiture aujourd'hui. 

Dernier point quant aux coûts, nous trouvons intéressante la façon dont le compte routier est 
monté, mais effectivement on peut y ajouter beaucoup de choses si l'on veut aller au fond de la 
logique. La question a été posée par rapport aux coûts pour les communes, la surveillance de la 
police locale. La conseillère d'Etat Monika Dusong, nous a indiqué qu'elle n'avait pas de chiffres à 
ce sujet, mais on pourrait effectivement rajouter un pourcentage pour ces tâches-là et redistribuer 
cet argent aux communes. 

 
Le président: � L'entrée en matière est combattue, nous allons donc voter. 
 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 72 voix contre 22. 

Discussion en second débat 

Loi 
modifiant la loi sur la taxe des véhicules automobiles, 
des remorques et des bateaux 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 
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Le projet de loi modifiant la loi sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques et des 
bateaux est adopté par 71 voix contre 26. 

 
Le classement de la motion du groupe PopEcoSol 01.122, du 19 juin 2001, "Nouveau 
barème de taxation des véhicules à moteur", n'étant pas combattu, il est donc accepté. 
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FONDATION FNCASI-ALFASET, LA CHAUX-DE-FONDS 03.031 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'investissement de 900.000 francs 
pour la réfection et la transformation des bâtiments de la Fondation FNCASI-alfaset, 
à La Chaux-de-Fonds 

(Du 10 septembre 2003) 
 

Discussion générale 

Le président: � Le bureau du Grand Conseil a mis ce rapport dans le groupe des rapports 
restreints. Nous vous rappelons donc que les porte-parole de groupes ont cinq minutes pour 
s'exprimer. La représentante du Conseil d'Etat dispose de quinze minutes, en principe. 

 
Mme Claudine Siegenthaler: � Voici le rapport du groupe socialiste concernant l�octroi d�un crédit 
de 900.000 francs pour la réfection et la transformation des bâtiments de la Fondation alfaset à La 
Chaux-de-Fonds. 

La Fondation alfaset, forte de ses 40 années d�existence, se trouve maintenant dans l�obligation 
de terminer les travaux de réfection de ses bâtiments commencés il y a 11 ans. 

Effectivement, lesdits bâtiments ne correspondent plus aux normes actuelles et ne permettent 
plus aux résidents d�être accueillis dans des conditions optimales. 

Voici quelques exemples: la buanderie actuelle � datant de 1967 � est beaucoup trop exiguë pour 
permettre une circulation aisée des sept personnes qui y travaillent, dont cinq employés 
handicapés. L�ergonomie n�y a pas sa place et aucune installation de ventilation n�est installée. 
Une telle installation permettrait de travailler dans une ambiance plus fraîche et moins humide. 
Des rapports d�inspection de la Confédération ont signalé que ces conditions de travail étaient 
intolérables! 

La cuisine et le réfectoire: à l�heure actuelle, la cuisine prépare 125 repas par jour, alors qu�elle 
avait été prévue initialement pour 50 résidents. On se voit donc dans l�obligation de prévoir deux 
services, ce qui occasionne une perte de temps considérable et oblige ceux qui n�ont pas trouvé 
de place à attendre leur tour dans les corridors de la fondation avant de pouvoir manger. Cette 
forte concentration de personnes génère obligatoirement des nuisances sonores qui perturbent 
passablement les pensionnaires et plus particulièrement les personnes ayant des troubles 
psychiatriques. 

De plus, l�appareillage de la cuisine devenant vétuste, il devient dès lors très difficile de trouver 
des pièces de rechange. En outre, l�existence de marmites basculantes faisant défaut, les 
pensionnaires risquent de se brûler lors de transferts de matières brûlantes en grande quantité. 

Une perte de temps importante est aussi à mentionner de par le fait que la cuisine et le réfectoire 
ne se situent pas au même niveau et que tous les plats doivent transiter par un monte-charge. Là 
aussi, le service d�hygiène signale que ces lieux ne sont plus conformes aux normes actuelles! 

Il est donc urgent de procéder à une réfection et un agrandissement de ces deux locaux avant 
qu�un incident déplorable ne soit à constater. 

L�ascenseur a plus de 2000 mouvements par jour. La pose d�un deuxième ascenseur est une 
exigence imposée par la Confédération. Effectivement, celui-ci permettrait une meilleure 
circulation des pensionnaires handicapés physiques, voire en fauteuil roulant, et une évacuation 
facilitée lors d�une d�urgence. Rappelons que le bâtiment possédant cet ascenseur abrite trente-
six résidents handicapés, ainsi que quatre locataires. Ses dix étages ne permettent actuellement 
pas un sauvetage rapide et efficace par le corps des sapeurs-pompiers en cas de sinistre. 



 1257 
Séance du 4 novembre 2003, 13 h 30 

Les bureaux et le secrétariat sont également exigus, ils méritent eux aussi d�être repensés. La 
place de travail de la secrétaire est actuellement partagée avec l�apprentie, faute de place. 

Les coûts concernant cette rénovation; ces transformations ont un prix: 4.650.000 francs! 

L�OFAS payerait 1.273.000 francs, les communes 600.000 francs et la subvention cantonale 
serait de 900.000 francs. Il est à remarquer que la fondation prend à sa charge plus de 40% de 
ces transformations, sous forme d�un prêt hypothécaire et montre par là sa volonté de participer 
activement au plan financier de ces transformations. 

Au vu de l�urgence à effectuer certains travaux, et dans le but d�accueillir d'une façon optimale les 
pensionnaires de la Fondation alfaset qui, rappelons-le, était l'un des fleurons de l�équipement 
social de notre canton, le groupe socialiste vous prie instamment d�accepter ce crédit de réfection 
de 900.000 francs. 

Néanmoins, le groupe socialiste s�interroge sur les points suivants: y-a-t-il dans le budget et les 
comptes un poste "fonds de rénovation et d�entretien"? Si oui, comment était-il utilisé, sachant 
aussi que dans la gestion des institutions un tel poste est normalement prévu pour cela? Un plan 
d�équipement cantonal des bâtiments de l�Etat doit exister, qu'en est-il concernant la Fondation 
alfaset? Un postulat a été déposé concernant un plan de planification. Comment se passe 
habituellement le contrôle du service des bâtiments de l�Etat? Est-ce que la péréquation financière 
de la Confédération a une influence sur le financement et le subventionnement d�investissement? 
Par l�arrêt des subventions fédérales ce secteur est-il menacé? 

 
M. Pierre Golay: � Nous connaissons tous l'état des finances des collectivités publiques aux trois 
niveaux, Confédération, cantons, communes. Nous devons donc assumer nos responsabilités, 
établir des priorités et faire des choix. Le présent rapport entraîne des dépenses supplémentaires 
de 1,5 million de francs au total pour le canton et les communes et de 1,3 million pour la 
Confédération en faveur d'une institution qui fonctionne de manière remarquable.  

Dès lors, la question est légitime: cet investissement est-il vraiment nécessaire? Un groupe de 
députés a eu la possibilité de visiter les locaux et d'avoir des explications détaillées sur les 
transformations prévues. C'est donc en parfaite connaissance de cause que nous pouvons vous 
assurer que les travaux sont raisonnables et nécessaires. Les immeubles de La Chaux-de-Fonds, 
construits en 1962, ont bénéficié d'une première étape de rénovation, en 1992, qui concernait 
principalement les ateliers. Ces derniers sont aujourd'hui agréables est parfaitement fonctionnels. 
La deuxième étape, objet de la présente demande de crédit, s'avère indispensable en regard des 
normes actuelles, mais se justifie également par la volonté de donner des conditions de travail 
décentes au personnel. 

Du point de vue des normes d'abord, l'OFAS exige la création d'un deuxième ascenseur pouvant 
fonctionner même en cas d'incendie. Cette condition paraît non seulement aller de soi dans un 
bâtiment de dix étages abritant des handicapés, mais d'une réalisation urgente pour assurer la 
sécurité des locataires.  

Au niveau de la cuisine, d'autres normes ne sont plus respectées et le service d'hygiène exige 
une mise en conformité. De plus, elle est trop exiguë pour la confection de 125 repas qui doivent 
être réalisés en deux services consécutifs. En outre, la sécurité des employés handicapés n'est 
plus suffisamment garantie par les installations et les espaces de circulation. Lors de notre visite, 
nous avons aussi pu constater que le réfectoire était sous-dimensionné, ce qui nécessite 
l'organisation de deux services à midi pour servir l'ensemble des repas.  

Enfin, les conditions de travail du personnel employé à la buanderie, à l'atelier de couture et dans 
le secteur administratif ne sont plus acceptables. Cela provient de la réunification des différents 
centres en une seule fondation qui a provoqué la concentration de l'ensemble du travail 
administratif et de gestion de la production en un seul lieu.  

En résumé, nous avons constaté que les locaux étaient bien entretenus, mais ne correspondaient 
plus aux normes d'aujourd'hui et devaient absolument être transformés, selon la présente 
demande qui paraît parfaitement conforme, raisonnable et adaptée aux besoins sans exagération.  

Avant d'accepter la présente demande de crédit, le groupe libéral-PPN voudrait pourtant être 
certain que l'avenir de la fondation est assuré. Il se demande, en effet, si les mesures d'économie 
que doit prendre la Confédération ne pourraient pas provoquer une diminution partielle ou totale 
des subventions de l'OFAS, mettre ainsi en péril l'avenir de la fondation et rendre caduc 
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l'investissement réalisé. Le groupe libéral-PPN remercie d'ores et déjà le Conseil d'Etat de la 
réponse qu'il voudra bien donner à cette interrogation. Si l'engagement de l'OFAS est garanti, il 
acceptera ce crédit. 

 
M. Michel Grossmann: � La Fondation alfaset, anciennement ASI, est un quadragénaire bien 
implanté dans le tissu social neuchâtelois et qui joue un rôle socio-éducatif essentiel dans la prise 
en charge des personnes handicapées physiques, psychiques et mentales. Elle leur offre un 
accompagnement et une occupation professionnelle à la mesure de leur handicap. L�évolution 
constatée depuis sa création, et le développement de l�offre faite quant aux possibilités de travail 
mises en place dans ses 26 ateliers ou en ateliers protégés en entreprises, est remarquable. Ceci 
particulièrement dans une situation économique peu favorable où les activités de sous-traitance 
sont les premières à en souffrir, domaine dans lequel alfaset est essentiellement présente. La 
mise à disposition de 400 postes de travail et l�accueil dans ces trois foyers d�une centaine de 
résidants, dont le degré de dépendance est important étaie l�affirmation de l�importance que joue 
la fondation aujourd�hui.  

Nous relevons avec satisfaction le niveau d�autofinancement d�environ 50%, alimenté par la vente 
des produits et services au travers de ses activités industrielles et de ses prestations sociales. Il 
nous paraît également très positif et valorisant, pour les handicapés qu�ils aient, dans le cadre mis 
en place, la possibilité d�assumer une partie de leur prise en charge adaptée à leur situation 
personnelle. 

Enfin, nous adhérons pleinement aux objectifs de dispenser une formation professionnelle 
permettant une adaptation aux activités futures, d�assurer des stages d�observation, d�orientation 
et de préformation, voire d�effectuer des apprentissages en vue d�une réinsertion sociale. Ils sont 
essentiels au succès et méritoires de par les difficultés à surmonter pour le moniteur et 
l�apprenant. 

Venons-en maintenant à notre appréciation du projet qui est à la base du crédit qui est demandé. 
La visite des lieux, la présentation du projet et en conclusion la réponse à nos questions, ceci en 
présence de Mme la cheffe du département, ont été fort appréciés et ont permis de visu une 
appréciation très concrète de la situation. Ce qui nous a le plus frappé est avant tout l�état vétuste 
ainsi que les conditions de travail constatées à la cuisine, à la buanderie, ainsi que dans l�atelier 
de repassage. Les exigences des mesures d�hygiène et de sécurité formulées par le service de 
l�Etat concerné ne nous surprennent pas. Il était par contre plus difficile pour nous d�évaluer les 
effets d�une sur occupation des lieux, particulièrement du réfectoire, sous-dimensionné au dire du 
rapport, mais cependant compréhensible du point de vue logique en regard des besoins actuels 
qui ont presque doublé. Selon nous, la réhabilitation de cette infrastructure est nécessaire, elle ne 
saurait être contestée et la solution choisie nous parait adéquate. 

Il faut également relever l�exiguïté et l�inconfort de certains bureaux prévus au départ pour deux 
voire trois personnes et qui sont actuellement occupés par six personnes, puisque les dossiers 
sont toujours plus nombreux à gérer. Il est tout à fait logique, compte tenu de la nécessité de 
réaliser la première partie du projet, d�y intégrer le réaménagement de ce secteur, en ajoutant un 
niveau à la nouvelle dépendance. 

Selon notre compréhension du rapport, ainsi que les informations reçues sur place, l�implantation 
d�un deuxième ascenseur, de plus sécurisé contre le feu, dans l�immeuble Terreaux 50, répond à 
un impératif de logistique pour le transfert des marchandises au niveau cuisine, économat, 
réfectoire, buanderie, ainsi que la circulation des personnes dans l�immeuble, mais surtout de 
sécurité pour assurer l�évacuation des pensionnaires, une évacuation par l�escalier, compte tenu 
de leur situation, n�entrant pas en ligne de compte. Mme la Conseillère d�Etat peut-elle confirmer 
que ceci est une exigence de l�OFAS, ainsi que le délai impératif d�exécution de ces travaux, 
conditions auxquelles est liée leur part de financement au projet? L�adaptation des entrées pour 
les personnes et les marchandises répond à la réorganisation logistique que le projet engendre 
dans tout l�établissement. 

En ce qui concerne le financement du projet, nous relevons l�apport important de l�OFAS avec 
presque 1,3 million de francs, ainsi que le montant pris en charge par la fondation elle-même à 
hauteur de 1.877.000 francs, financement qui grèvera le compte d�exploitation de 130.000 francs 
au départ. En ce qui concerne la participation des communes de 600.000 francs, celles-ci sont-
elles informées de cette participation légalement obligatoire? 
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Sur un plan plus général, cette demande de crédit fait suite à celle de la réfection du Centre du 
Devens. Nous nous posons la question de savoir si d�autres bâtiments de l�Etat à but social vont 
nécessiter de tels assainissements dans les années à venir? 

Conscient du rôle important que joue alfaset dans le tissu social de notre canton, de la nécessité 
d�en assurer sa pérennité, le groupe radical se prononcera favorablement quant à la demande de 
crédit qui nous est soumise. 

 
M. Jean-Pierre Veya: � En préambule, nous tenons à remercier la cheffe du département, ainsi 
que la direction d'alfaset, de nous avoir conviés à une visite de l'établissement. Cette plongée 
dans le réel, in visu, est toujours extrêmement éclairante et ce que l'on peut y observer beaucoup 
plus parlant que ce que l'on voit dans un dossier. 

Alfaset est une des plus importantes institutions de notre canton, tant par sa taille que par le 
travail qu�elle accomplit. Cette fondation, qui déploie ses activités dans de multiples lieux, fait un 
travail remarquable et remarqué, en particulier par l�OFAS, et il est de notre responsabilité de lui 
donner les moyens de réaliser correctement sa mission. 

Nous le savons tous, une première tranche de travaux de rénovation a été effectuée au début des 
années nonante. Le crédit qui nous est demandé aujourd�hui représente la seconde partie de la 
mise en conformité et de la transformation des bâtiments d�alfaset à La Chaux-de-Fonds. En ce 
qui concerne la première tranche, entre l�origine du projet et sa réalisation, il a fallu trois ans. Pour 
la seconde tranche, celle qui nous occupe aujourd�hui, il en a fallu douze! Il y a manifestement le 
"temps administratif et politique" et "le temps réel". Pendant l�écoulement du temps administratif et 
politique, le personnel et les résidents d�alfaset ont du continuer de travailler dans le réel. Et le 
réel, nous avons pu le toucher du doigt. Bureaux devenus saturés et exigus, en particulier depuis 
la centralisation de l�administration sur le site qui nous occupe, centralisation qui permet, par 
ailleurs, des économies de fonctionnement. Buanderie lilliputienne, en regard de la masse de 
linge qui y est traitée et du personnel qui doit y travailler. Cuisine que l�on peut presque qualifier 
"d�historique", à l�instar de celle du Devens, tant elle ne répond plus aux normes actuelles. Enfin, 
exigence de l�OFAS d�implanter un second ascenseur dans la tour, exigence qui représente à elle 
seule près d�un quart du crédit total. 

Pour le groupe PopEcoSol, ces travaux apparaissent comme utiles, bien pensés, et pour tout dire 
indispensables, si l�on veut assurer la pérennité de l�institution et de sa mission. Comme 
d�habitude, certains se sont interrogés sur les normes. Ces fameuses normes qui sont toujours 
trop contraignantes et trop coûteuses à mettre en application, mais quoi que l�on en pense par 
ailleurs ces normes existent. Elles découlent très souvent de lois qui sont adoptées sur le plan 
fédéral et, très souvent, elles ont un sens et une raison. A partir du moment où elles existent,  
elles impliquent des responsabilités. Il est facile de dire aujourd�hui que l�on exige trop, par 
exemple en matière de sécurité ou d�hygiène, tant qu�il n�y a pas de pépins, tout va bien dans le 
meilleur des mondes, mais dès qu�un problème surgit, la course au responsable commence. C�est 
peut-être regrettable, mais c�est ainsi! Et ce ne sont pas les députés qui risquent de se retrouver 
devant un tribunal de police ou une cour pénale. Non, c�est la direction de l�institution et les chefs 
de service qui doivent, cas échéant, répondre de la non-application des normes légales. Notre 
responsabilité à nous, députés, est de donner les moyens aux institutions de respecter et 
d�appliquer les lois. Au surplus, et au-delà de la polémique sur "l�aspect exagérément normatif" de 
notre société, vous accepteriez, vous, de travailler dans une buanderie, avec une température 
ambiante de plus de 30 degrés, à sept, sur une surface de 23 m2? Pensez-vous que la cuisine 
d�une institution, qui sert plus de 120 repas par jour, ne doit pas être dotée d�installations 
frigorifiques correctes? S�agit-il ici de normes ou de bon sens? 

Un mot du financement. Tout d�abord, il faut souligner que la Fondation alfaset supporte elle-
même le 40% de l�enveloppe budgétaire nécessaire à ces travaux. Cela implique une 
répercussion de 136.000 francs sur ses frais de fonctionnement. La Confédération prend en 
charge 27%, l�Etat 20% et les communes 13%. Ces dernières sont-elles consultées avant de 
devoir passer à la caisse ou sont-elles seulement informées? 

Avant de conclure, un mot encore de l�évolution des cas pris en charges dans des institutions 
comme alfaset. La proportion entre les cas physiques et psychiques s�est inversée. Aujourd�hui, 
près de huit personnes sur dix prises en charge présentent des troubles d�ordres psychiques ou 
comportementaux. La tendance est la même dans toutes les institutions qui accueillent des 
handicapés. Les cas "seulement" physiques trouvent aujourd�hui des alternatives. Le maintien ou 
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le retour à domicile est facilité par le développement des soins à domicile, par exemple. Cette 
évolution est un constat sur lequel il faut compter. Elle implique de fait une évolution des missions 
des institutions, en conséquence, de la prise en charge, en conséquence, de l�encadrement.  

Vous l�aurez compris, le groupe PopEcoSol acceptera cette demande de crédit. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous tenons tout d'abord au nom du Conseil d'Etat à vous remercier de cette 
acceptation unanime par rapport à cette demande de crédit pour l'institution alfaset. Nous 
croyons, comme vous l'avez relevé, à l'importance de ce dossier de manière à permettre, il est 
vrai, à alfaset d'aller de l'avant par rapport aux objectifs qu'ils se sont fixés et aux attentes de 
l'OFAS qui leur sont demandées déjà depuis un certain nombre de mois, voire un certain nombre 
d'années. Nous ne referons pas l'historique, vous l'avez largement rappelé, nous entrerons 
directement dans les différentes questions que vous nous avez soumises. 

Première question qui concerne le groupe socialiste, vous avez demandé, Madame Claudine 
Siegenthaler, s'il y a un budget qui concerne le fonds de rénovation et l'entretien. Nous dirons qu'il 
en existe un, mais là il ne nous aurait même pas concerné, le montant étant beaucoup trop 
important et c'est une construction nouvelle qui est proposée là, il s'agit ni de rénovation ni 
d'entretien. Donc, nous nous voyons dans l'obligation de venir avec une demande de crédit pour 
cet objet-là.  

Deuxième question au sujet du plan d'équipement cantonal, vous l'avez indiqué, il est vrai, vous 
aviez déposé un postulat et le Grand Conseil avait accepté à l'unanimité en 1995, un rapport 
concernant le plan d'équipement. Il était mentionné que nous viendrions à chaque législature 
présenter la suite et l'avancement de la réflexion de ce plan d'équipement, le Conseil d'Etat a 
présenté un rapport en 1999 et le prochain rapport viendra l'année prochaine en 2004. Voilà en ce 
qui concerne le plan d'équipement, il y aura donc une présentation des réflexions qui sont 
conduites actuellement au DFAS, qui doivent encore être soumises au Conseil d'Etat pour l'année 
prochaine. 

Vous avez également posé la question concernant le contrôle des bâtiments. Le contrôle des 
bâtiments de l'Etat se fait de manière très régulière par l'intendance des bâtiments, voire les 
entités qui y sont rattachées, mais en ce qui concerne alfaset, c'est privé. Donc, ce sont les 
services cantonaux qui viennent regarder l'état et qui contrôlent les bâtiments, en l'occurrence là, 
vous aviez le service de la consommation qui est venu dire à alfaset que leur cuisine n'était plus 
adaptée et en ce qui concerne l'ascenseur � vous l'avez d'ailleurs relevé �, c'est l'OFAS qui a 
demandé qu'il y ait un autre ascenseur vu le type de population qui était accueillie et qui habite 
dans le bâtiment. Donc, il y avait cette demande qui émargeait de l'OFAS. 

La péréquation fédérale, vous êtes plusieurs à avoir posé cette question et elle a été également 
posée, sous une forme différente, par M. Pierre Golay. Vous demandez si l'avenir est en péril. 
Nous vous dirons que non, l'avenir d'alfaset n'est pas en péril, au même titre que l'avenir des 
autres institutions n'est pas en péril non plus. Nous avons déjà rencontré les directeurs des 
institutions et nous répondrons dans le cadre de l'interpellation qui nous a été posée il y a un 
mois, donc nous avons rencontré les directeurs des institutions pour les informer que nous 
devions ensemble trouver des solutions par rapport à la décision de l'OFAS de se retirer dans les 
années à venir d'un certain nombre de financements et là on cherchera des solutions ensemble, 
mais nous répondrons demain dans le cadre de l'interpellation � en ce qui concerne la 
péréquation fédérale, nous savons que le canton devra prendre en charge effectivement l'avenir 
avec une enveloppe budgétaire qui nous sera proposée par la Confédération et c'est une raison 
pour laquelle un certain nombre de réflexions devront être conduites. Mais alfaset n'est pas plus 
en danger qu'une autre institution, que les choses soient claires concernant ce dossier. 

Monsieur Michel Grossmann, vous avez posé la question quant à savoir s'il y avait une urgence à 
réaliser ces travaux. Cela fait deux ans que l'OFAS s'est engagé à subventionner les travaux. 
Quand on voit qu'actuellement il y a des débats relativement importants qui ont eu lieu à Berne 
concernant les allégements budgétaires de la Confédération, si nous ne nous décidons pas, en 
vue des nouvelles couleurs politiques qui se dégagent du Parlement fédéral, nous pourrions nous 
retrouver avec des allégements budgétaires qui pourraient également toucher l'OFAS. On pourrait 
nous dire que c'est le canton qui devrait prendre en charge la totalité des travaux. Donc, cela fait 
deux ans que nous avons eu l'accord de l'OFAS, nous vous rappelons que cela fait deux ans 
aussi que les plans ont été déposés et présentés en ville de La Chaux-de-Fonds. Alfaset devra 
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certainement remettre les plans à l'enquête parce que l'on est au bout maintenant des deux ans, 
donc il faut pouvoir aller de l'avant avec ce dossier. 

Est-ce que les communes ont été informées? Messieurs Michel Grossmann et Jean-Pierre Veya, 
vous avez posé cette question. Nous vous répondrons très sincèrement et très honnêtement que 
les communes n'ont pas été sollicitées ni informées sur ce rapport parce que cela fait partie de 
ces fameux dossiers où les dépenses sont liées aux charges imposées. Par contre, c'est un 
dossier qui a été retenu dans le cadre de la commission de désenchevêtrement des tâches 
(CODETA) où, effectivement comme pour le secteur de la santé, les communes nous ont rendu 
attentif au fait qu'elles n'avaient pas leur mot à dire sur des demandes telles que celle-là. Donc, ils 
nous demandent que l'Etat prenne en charge la totalité de ces charges-là et c'est en discussion 
actuellement dans le cadre de la CODETA. Mais ce que nous tenons quand même à relever, c'est 
que alfaset accueille des personnes handicapées des 62 communes de ce canton. Donc, ce qui 
signifie que chacune des communes peut se sentir, un jour ou l'autre, concernée par le travail et la 
qualité du travail qui se fait à alfaset, et la qualité de l'accueil de l'encadrement pour les personnes 
en difficulté qui ont la possibilité ainsi d'avoir une activité et d'être reconnues dans notre société. 

Le Devens? Vous êtes venus avec le Devens, maintenant vous venez avec alfaset. Nous 
rappelons que Le Devens et alfaset figurent dans les pages budgétaires concernant les crédits à 
solliciter. Il y avait un troisième crédit qui aujourd'hui ne vous est pas présenté, il s'agit de 
Pontareuse. Nous verrons quelle solution sera trouvée puisque la réflexion est conduite dans le 
cadre des travaux menés actuellement sur le plan d'équipement, dossier � comme nous l'avons 
annoncé tout à l'heure à la représente du groupe socialiste � qui sera présenté l'année prochaine 
à votre autorité.  

Voilà, nous croyons avoir fait le tour des points ou des questions qui nous étaient posées, mais en 
tous les cas, nous vous remercions, au nom du Conseil d'Etat, d'entrer en matière avec ce 
rapport. 

 
M. Adrien Laurent: � Nous sommes bien entendu adepte d'un soutien total à cette demande de 
crédit, mais nous ne pouvons manquer l'occasion de prier le Conseil d'Etat de se pencher sur une 
question qui n'est peut-être pas une question de détail. Nous souhaiterions que le Conseil d'Etat, 
par sa représentation au sein de la fondation, mette tout en �uvre pour que cette Fondation 
alfaset continue de soigneusement s'occuper de nos handicapés par l'occupation et par l'emploi. 
Ce qui s'est passé récemment à la faveur, grâce à ou à cause d'ISO 9001, système de qualité, ne 
manque pas de nous inquiéter. Nous savons que quelques handicapés, parmi les plus lourds, ont 
été malheureusement écartés de leurs activités parce que jugés "non rentables". Ce système, qui 
consiste à labelliser une institution sociale a but éducatif, nous paraît des plus douteux et nous 
souhaiterions que le Conseil d'Etat soit attentif à cette situation pour que l'on ne rejette pas à leur 
domicile certains handicapés, encore une fois jugés non rentables! 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière n'étant pas contestée, nous 
allons passer à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit d'investissement de 900.000 francs pour la réfection et 
la transformation des bâtiments de la Fondation FNCASI-alfaset, à La Chaux-de-Fonds 

 
Titre et préambule. �  

 
Le président: �  Nous voyons une main qui se lève, c'est le dernier moment! 
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M. Armand Blaser: � C'est un petit peu tard, mais nous trouvons cette question de notre collègue 
Adrien Laurent extrêmement pertinente. Est-ce qu'il y a déjà un bout de réponse de la part du 
Conseil d'Etat sur cet objet? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � L'introduction d'ISO chez alfaset n'est pas nouvelle, Messieurs les députés, cela ne 
date pas de ces trois derniers mois, si nous pouvons nous permettre cette remarque! Donc, nous 
sommes quand même surprise, mais nous prenons note de la remarque de M. Adrien Laurent. 
Nous disons simplement que nous sommes surprise que sa remarque n'ait pas été formulée dans 
le cadre des rencontres de la sous-commission DFAS, alors que nous avons reçu le chef du 
service des établissements spécialisés il n'y a pas très longtemps. Nous avons largement parlé du 
Devens, nous pouvions parler des autres institutions et nous regrettons que cela vienne en 
plénum de cette manière-là. Il est clair que nous allons contrôler la chose, Monsieur le député. Il 
est clair que si vos propos s'avèrent exacts, nous regarderons dans quelle mesure et sous quelle 
forme ce que vous indiquez a pu se dérouler et quelle suite peut y être donnée. Nous ne 
souestimons pas, Monsieur Armand Blaser, les propos tenus par le député Adrien Laurent, mais 
en l'occurrence nous ne croyons pas qu'ils déterminent l'acceptation ou la non-acceptation des 
transformations du bâtiment, c'est un problème interne à alfaset, ISO est introduit depuis déjà 
quelque temps, recommandé par l'OFAS et, comme nous vous l'avons dit, nous aurions eu 
l'occasion d'en débattre dans une autre sphère de travail, ce qui n'a pas été fait. Mais nous nous 
engageons à contrôler ce qui a été indiqué. Nous regarderons ce qu'il en est et nous apporterons 
une réponse alors au président de la sous-commission du DFAS. 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 à 4. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le décret portant octroi d'un crédit d'investissement de 900.000 francs pour la réfection et 
la transformation des bâtiments de la Fondation FNCASI-alfaset, à La Chaux-de-Fonds est 
adopté par 97 voix sans opposition. 

REUNION DU BUREAU 

Le président: � Les membres du bureau du Grand Conseil sont priés de se réunir auprès de nous, 
afin de mettre en place la commission "Violence conjugale ou dans les relations de couples". 

POSTULAT 

03.160 ad 03.031 
4 novembre 2003 
Postulat du groupe socialiste 
Rénovation d'établissements à caractère social 

Les projets de rénovation et de transformation d'établissements à caractère social (Devens, 
FNCASI-alfaset) sont soumis au Grand Conseil au "coup par coup". Il apparaît dès lors difficile de 
comparer les besoins et d'établir des priorités. 
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Le Conseil d'Etat est prié de réexaminer le plan d'équipement cantonal en institutions pour 
enfants, adolescents et adultes handicapés, de déterminer les besoins actuels et futurs en 
rénovations et transformations (cf. rapport 95.037, du 23 août 1995). Une analyse analogue 
pourrait être faite pour les autres établissements sociaux où le canton est appelé à financer des 
rénovations immobilières. 

Sur la base de cette réactualisation, le Conseil d'Etat est invité à présenter au Grand Conseil une 
planification des besoins portant sur dix ans. 

Signataires: C. Siegenthaler, C. Berstchi, C. Borel, S. Müller Devaud et M. Debély. 

 
M. Martial Debély: � Dans sa réponse tout à l'heure, le Conseil d'Etat nous a indiqué la piste qu'il 
pensait suivre par rapport à la présentation d'un plan en 2004. Nous souhaitons maintenir notre 
postulat parce qu'il va un petit peu plus loin sur certains points et particulièrement sur la 
planification financière demandée, comme vous l'avez vu, sur dix ans. Les dix ans ne sont 
évidemment pas impératifs quant au nombre d'années, mais cela demandait pour nous une vision 
à moyen terme, voire à un peu plus long terme sur les investissements nécessaires dans les 
différentes maisons de ce canton et c'est pour cela que nous maintenons notre postulat. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous demanderons au groupe socialiste de retirer son postulat parce que, 
effectivement, tel que nous l'avons indiqué précédemment dans cet hémicycle, mais en particulier 
à la représentante du groupe socialiste, le contenu du postulat correspond exactement à ce que 
nous avons annoncé et que nous allons faire. Nous nous engageons à présenter, en 2004, un 
plan d'équipement. Nous viendrons devant votre autorité certainement avec un rapport qui 
indiquera l'avenir des institutions suite au retrait de l'OFAS et à cette vision cantonale que nous 
désirons avoir des institutions en place dans le canton.  

Nous vous rappelons que faisaient partie dans les rubriques budgétaires, dans les crédits à 
solliciter, alfaset, Le Devens, ce sont deux crédits que nous vous avons présentés; il reste 
Pontareuse et la réflexion sera conduite quant à savoir quel avenir aura Pontareuse dans ce plan 
d'équipement et dans cette vision cantonale. Donc, nous voulons pouvoir planifier les prestations 
qui sont en place.  

Nous avons rencontré, comme nous l'avons dit précédemment, les directeurs la semaine passée 
pour leur demander d'accepter d'entrer en matière sur la création d'un groupe de travail. 
D'ailleurs, le directeur d'alfaset fera partie de ce groupe de travail, présidé par le chef du service 
des établissements spécialisés, et nous viendrons avec des propositions et des projets. Nous 
confirmerons encore cette réponse demain dans le cadre de l'interpellation du groupe PopEcoSol 
à laquelle nous devons répondre. Nous vous demandons donc de retirer ce postulat parce que 
c'est exactement ce que nous allons faire et ce que nous vous présenterons dans le cadre d'un 
rapport l'année prochaine. 

 
M. Martial Debély: � Nous maintenons notre postulat et nous serons très heureux de le classer 
quand le rapport arrivera. 

 
M. Pierre Golay: � Nous nous rallions aux arguments du Conseil d'Etat, nous n'accepterons pas 
ce postulat, étant entendu que si l'on nous promet et que l'on est en travail sur des études, inutile 
de demander davantage. Nous croyons être tous pour une rationalisation et une efficacité plus 
grande de l'administration et, dans ce cas-là, il faut refuser le postulat, faire confiance au Conseil 
d'Etat, attendre le rapport l'année prochaine et, le cas échéant, alors intervenir. 

 
M. Michel Grossmann: � Nous adhérons pleinement au contenu de ce postulat mais compte tenu 
de ce que notre conseillère d'Etat nous a dit au sujet du rapport qui sera produit l'année 
prochaine, nous pensons qu'il est devenu caduc et nous nous rallions à la proposition du Conseil 
d'Etat. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons nous prononcer sur ce postulat. 
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On passe au vote. 

 
Le postulat du groupe socialiste 03.160, ad 03.031, du 4 novembre 2003, "Rénovation 
d'établissements à caractère social" est refusé par 50 voix contre 47. 
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MARCHES PUBLICS 03.032 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
� d'un projet de loi portant modification  
 de la loi portant adhésion à l'Accord intercantonal  
 sur les marchés publics (AIMP) 
� d'un projet de loi portant modification 
 de la loi cantonale sur les marchés publics (LCMP) 
� d'un projet de loi portant modification de la loi sur les communes 

(Du 10 septembre 2003) 
 

Discussion générale 

M. Jean-Bernard Wälti: � Le rapport qui nous est soumis a bien entendu retenu toute l'attention du 
groupe radical, qui annonce d'emblée le bien qu'il en pense. La révision proposée va dans le bon 
sens. Elle est accueillie favorablement pour l'harmonisation et la simplification qu'elle propose 
dans la plupart des modifications de lois qui nous sont soumises: adhésion à l'Accord 
intercantonal sur les marchés publics (AIMP), loi cantonale sur les marchés publics et loi sur les 
communes. 

Le groupe radical est en accord avec les buts recherchés: transparence, égalité de traitement, 
utilisation optimale des deniers publics. Les nouveautés marquantes et que nous saluons sont 
donc, premièrement: la fixation de nouveaux seuils déterminant la procédure, seuils plus élevés, 
mieux adaptés, communaux, cantonaux, nationaux. 

Deuxièmement: un droit de recours possible avant la fin de la procédure et un délai fixé à soixante 
jours au Tribunal administratif pour statuer. 

Troisièmement: effet suspensif obligatoire abandonné. 

Quatrièmement: une procédure de gré à gré simplifiée, de même que celle sur invitation. 

Cinquièmement: meilleure définition des critères. 

Sixièmement: les offres soumises à publication figureront toujours dans la Feuille officielle, mais 
également sur le site www.simap.ch. 

Donc, tout bien! Le mieux est l'ennemi du bien, dit-on, pourtant nous tenterons tout de même, par 
quelques amendements qui maintiendront la loi dans le cadre de l'AIMP, de la rendre plus 
favorable à l'économie neuchâteloise ou, du moins, moins défavorable à la lumière des questions 
posées l'an passé en session pendant l'examen de la motion radicale et libérale-PPN 01.156, du 
19 novembre 2001, "Ouverture des marchés publics � Entreprises neuchâteloises lésées?" 

En effet, les exemples sont nombreux, et nous les avons cités en plénum, où le pouvoir 
adjudicateur cantonal attribue des parts de marché importantes aux entreprises hors canton. Si 
les législations fédérales, intercantonales et cantonales sont précises en la matière, il n'empêche 
que trop souvent l'Etat de Neuchâtel lave plus blanc que blanc lorsqu'il adjuge un marché, alors 
que les autres cantons savent mieux pratiquer une politique d'attributions de chantiers avec, à 
l'esprit tout de même, des critères aussi vitaux que le retour fiscal, le développement durable et la 
pérennité des emplois. 

Nous reviendrons sur cinq de ces points. Premièrement, les seuils: 300.000 francs pour le gré à 
gré dans le gros �uvre, 150.000 francs dans le second; 500.000 francs pour les procédures sur 
invitation dans le gros �uvre, 250.000 francs dans le second. Ces seuils sont donc adaptés à 
l'actualité des marchés, ils simplifieront le travail de l'adjudicateur � collectivités publiques � dans 
le cas de travaux de minime importance, en évitant les pressions de soumissionnaires. Au-delà de 
500.000 francs, la procédure doit être ouverte et faire l'objet d'une publication � rien de plus 
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normal �, de même que les travaux très importants dépassant 10 millions de francs et qui sont 
soumis aux traités internationaux. En ce qui concerne les seuils, encore une fois, tout bien! 

Concernant le droit de recours, par contre, dans les seuls cas particuliers de la procédure de gré à 
gré et de la procédure sur invitation, nous estimons que la proposition faite est un excès de zèle. 
Notre avis est qu'il faut exclure de tout recours la procédure d'invitation et la procédure de gré à 
gré. Les contraintes administratives et législatives doivent être les plus légères possibles dans le 
cadre des petits marchés, sous peine de ralentir et de renchérir le projet. 

L'article 42, alinéa e, propose la possibilité de recours dès deux offres. Le pouvoir adjudicateur 
sera donc tenté de n'en demander qu'une puisqu'il en a la possibilité, ce qui lui assurera une 
procédure sans recours. Ceci va à l'encontre de l'esprit des marchés publics. Un recours sur des 
offres qui n'ont pas fait l'objet d'un cahier des charges sera très difficile à juger, il en résultera un 
important travail de recherches de la part du tribunal, sans rapport avec le montant du marché. De 
plus, chaque cas fera jurisprudence, ce qui compliquera énormément l'application de cette loi. Il 
s'agit également de ne pas submerger le Tribunal administratif de recours pour des affaires de 
petite importance. 

En ce qui concerne le délai de soixante jours pour statuer, nous trouvons que c'est raisonnable, 
même si, dans ce cas précis, ce sont les juristes qui sont mis sous pression. 

Les marchés publics servant à la bonne utilisation des deniers publics, le blocage, pour un temps 
indéterminé, d'un projet en raison d'un recours est difficilement justifiable. En effet, un retard dans 
une construction peut, selon son affectation, avoir un impact très important sur les coûts directs ou 
indirects de cet objet. Pour de gros objets, le fait de stopper le projet peut avoir des conséquences 
très lourdes pour l'entreprise ou le mandataire qui est prêt à débuter un ouvrage, qui doit tout 
arrêter et qui se doit de repartir encore plus vite dès la décision du tribunal. De plus, un sentiment 
d'inégalité de traitement face à la loi est ressenti par les entreprises soumises aux marchés 
publics. En effet, elles doivent respecter les délais à la lettre, sous peine d'exclusion, alors que le 
pouvoir adjudicataire et les tribunaux ont loisir de prolonger leurs délais. 

Effet suspensif: Le projet de loi actuelle a abandonné, à juste titre, l'idée de l'effet suspensif 
obligatoire, solution qui aurait été contraire à l'accord intercantonal et qui, par sa rigidité, serait 
d'ailleurs allé à des fins contraires lorsqu'il y a une urgence réelle à pouvoir passer un contrat. La 
modification est donc judicieuse, remède également efficace contre le "recourint". 

Procédures simplifiées: Concernant le nombre d'offres encore exigées, pour une commune et 
dans le seul cas de la procédure de gré à gré qu'elle a choisi elle-même, qui ne lui est donc pas 
imposée, pourquoi lui imposerions-nous alors de demander deux offres? C'est une question 
également d'autonomie communale. On vide de sens la procédure de gré à gré, laquelle pourtant 
ne devrait être que du ressort des exécutifs. 

Nous vous proposons donc d'amender l'article 62 et de stipuler qu'une commune n'a pas 
l'obligation légale de demander deux offres lorsqu'elle choisit la procédure de gré à gré. 

Concernant la procédure dite sur invitation, comme son nom l'indique, nous désirons cibler dans 
la mesure du possible l'invite sur des invités agréés de proximité. Comme déjà dit, les entreprises 
neuchâteloises ne sont pas invitées dans les cantons voisins. La réciprocité n'existe donc jamais 
dans les faits. Cette "neuchâteloiserie" � comme dit l'une des conseillères d'Etat � ne peut pas 
figurer dans la loi, nous en sommes donc réduit à espérer que le pouvoir adjudicateur garde à 
l'esprit l'intérêt bien compris de la communauté. 

Critères: La loi énonce maintenant clairement la distinction à faire entre les critères d'aptitude et 
les critères d'adjudication, ainsi que l'ordre de priorité dans ces deux types de critères. Nous nous 
sommes fait convaincre, point dans la poche et c�ur serré, que des critères de proximité de 
retour fiscal ne pouvaient pas entrer dans la loi. Pourtant, nous tenons à ne pas prétériter des 
entreprises qui maintiennent des emplois, forment des apprentis, payent des impôts dans le 
canton. Plusieurs amendements sont donc sur vos pupitres, qui demeurent dans l'esprit de 
l'AIMP, mais qui donnent les mêmes chances à nos entreprises, chez nous, qu'aux entreprises 
extérieures, chez elle. 

Nous parlons des critères aux pondérations que nous désirons introduire avec caractère 
obligatoire, à savoir le critère de formation tout d'abord: engagement des entreprises à former des 
apprentis, pérennité des professions, transmission du savoir-faire. Ce sont des critères par 
exemple retenus à Fribourg, pourquoi pas à Neuchâtel? 
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Critère écologique environnemental: poids environnemental, trafic, camions, déprédation du 
patrimoine routier. Que pouvons-nous dire par exemple du cas d'une entreprise de Berne, choisie 
pour aller poser du bitume à La Côte-aux-Fées, alors que la différence entre l'offre locale et l'offre 
bernoise ne dépasse pas le pour-cent? 

Critère du prix, avec une pondération plafonnée, qui donnerait une marge de man�uvre 
supplémentaire au pouvoir adjudicateur. 

Enfin, le critère d'exclusion de la procédure d'adjudication par rapport au paiement des cotisations 
sociales et au paiement des impôts. De plus, il faut ajouter la notion de la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA). Même si c'est un impôt, qu'il devrait être compris dans le premier terme, le contrôle 
du paiement n'est pas systématiquement fait actuellement et nous avons pu le vérifier. Enfin, il 
faudrait encore que le pouvoir adjudicateur ait l'obligation de détenir une liste à jour des offices de 
poursuites. 

En conclusion, le groupe radical répète tout le bien qu'il pense des modifications dans le bon sens 
des lois qui retiennent notre attention. Nous avons donc déposé plusieurs amendements relatifs à 
notre attente d'une loi encore plus performante, amendements que nous vous demanderons de 
soutenir en deuxième lecture, puisqu'ils rendront encore meilleure la loi neuchâteloise sur les 
marchés publics. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Le Conseil d'Etat nous propose de confirmer notre adhésion à l'AIMP, 
de modifier notre loi cantonale sur les marchés publics et finalement d'adapter la loi sur les 
communes. Les raisons citées dans le rapport sont: la nécessité de nous conformer aux diverses 
évolutions législatives nationales et internationales en la matière, notamment celles qui entraient à 
l'application des bilatérales et donc d'homogénéiser l'appareil législatif cantonal avec lesdites 
législations; la nécessité d'améliorer notre propre législation, de façon à éviter des interprétations 
et d'assurer ainsi une application homogène dans le canton; la nécessité au plan fédéral d'avoir 
une même application des lois sur les marchés publics, de façon à assurer la réciprocité de 
l'ouverture des marchés entre cantons selon un seul système. 

Nous avons ainsi sous les yeux un rapport technique qui explicite ces évolutions et les réponses 
proposées par le Conseil d'Etat. Ce rapport, outre son aspect quasiment exclusivement technique, 
et malgré la complexité de ses développements, est présenté comme un simple mécanisme 
naturel. 

Notre groupe a donc entamé le débat sur ce dossier en constatant principalement l'absence de 
revue critique sur l'ouverture des marchés avec plusieurs interrogations à la clé, dont les 
principales sont, sans conteste, celles des buts de cette législation, de ses effets sur ses 
principales usagères � les collectivités publiques �, de ses effets sur les marchés eux-mêmes et, 
partant, sur les entreprises de notre canton. En un mot, pour nous, il manque l'essentiel. 

Notre intervention comprendra donc dans un premier temps une prise de position de fond qui 
nous amènera à refuser l'entrée en matière. Nous réinterviendrons dans un deuxième temps si le 
Grand Conseil accepte l'entrée en matière. Nous aborderons alors concrètement les révisions 
proposées et prendrons position sur celles qui nous paraissent discutables, en bien comme en 
mal. 

Comme nous venons de le relever, le présent rapport est une révision d'une législation existante. 
Le propos prétend à une amélioration de la législation sans expliciter quelles en ont été les 
difficultés d'application et d'interprétation, voire même les contre-finalités. Puisque l'on nous 
propose des améliorations autres qu'une simple adaptation, il doit bien y avoir eu des problèmes, 
non? Mais rien de cela ne transparaît, il faut sans cesse lire entre les lignes ou faire appel aux 
souvenirs de cas précis montrant les difficultés incroyables que pose cette législation aux 
collectivités publiques comme aux entreprises locales. 

Le Conseil d'Etat reprend sans recul la terminologie des marchés publics, par exemple, on nous 
rappelle sans commentaire les buts de la loi cantonale sur les marchés publics. A son article 
premier, la loi affirme les principes de la libéralisation des marchés, sans même que le rapport ne 
dise un mot pour en justifier l'intérêt et l'efficacité concrète. Le Conseil d'Etat fait donc l'économie 
d'un double questionnement. 

Est-il intelligent d'assurer une concurrence efficace entre les soumissionnaires? Si la réponse est 
oui, la législation actuelle l'a-t-elle amenée à cela? 
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Une interrogation du même ordre concerne le but cité au même article, de permettre une 
utilisation parcimonieuse des deniers publics. Si le but est tout à fait louable, en quoi les lois 
concernant les marchés publics ont-elles abouti à cela? Si elles n'ont pas abouti à cela, et c'est le 
cas, pourquoi? La présente révision permettra-t-elle enfin d'atteindre ce but? 

Une autre surprise a été pour nous de constater que l'AIMP n'avait pas été appliquée dans tous 
les cantons et que, même lorsqu'ils y avaient adhéré, les cantons en faisaient des interprétations 
différentes, parfois divergentes, ce qui bien entendu empêchait la réalisation des principes 
d'égalité et de réciprocité prévus par cet accord. Nous comprenons mieux aujourd'hui les 
interventions qui critiquaient le canton, le traitant de trop bon élève en la matière. La même 
critique étant par ailleurs adressée par les mêmes milieux à certaines communes. 

Mais attention, ceux qui ont vu passer la première mouture de l'AIMP se rappelleront sans doute 
qu'on nous a empêché de changer une virgule à cet accord ou de bouger un franc dans la fixation 
des seuils, car, nous avait-on dit, tous les cantons vont appliquer cette règle et elle doit être la 
même partout. 

Le projet de révision introduit une instance de surveillance mixte, cantons-Confédération, qui 
devra contrôler l'application de l'accord. En réalité, cette innovation vient s'ajouter à ce qui existait 
déjà dans le système sortant, l'autorité intercantonale. En quoi cette nouvelle strate va-t-il assurer 
une application homogène de l'AIMP, alors que le fonctionnement du système sortant � qui n'était 
sans doute pas suffisant puisqu'on nous propose de le compléter � n'est ni présenté ni analysé? 

Le Conseil d'Etat nous propose simplement d'homogénéiser, de préciser, de boucher les trous 
entre les différentes législations concernant la libéralisation des marchés, sans revenir sur le sens 
et l'efficacité de la démarche. Cela n'est pas acceptable. Or, comment fonctionne-t-elle, cette 
législation, dans la réalité? Elle produit une charge administrative délirante pour les collectivités 
publiques et malheureusement le terme n'est pas exagéré. Elle cadre et contraint les collectivités 
publiques, rendant souvent impossible le recours à la simple jugeote ou à l'analyse basique. Elle 
coûte cher aux collectivités publiques, car il faut des ingénieurs et des architectes spécialisés 
dans les marchés publics pour préparer les dossiers, analyser les offres, et des secrétaires pour 
préparer les annonces de plusieurs pages destinées aux journaux et journaux officiels et pour 
taper les cahiers des charges des soumissions de plusieurs kilos ou de plusieurs centimètres � 
selon ce que l'on souhaite mesurer �, car il ne faut rien oublier, on ne peut pas revenir sur quoi 
que ce soit dans la loi sur les marchés publics et, bien sûr, les envois coûtent de plus en plus 
cher, car il faut des envois spéciaux, dont la traçabilité soit assurée et que la poste, libéralisée, est 
de plus en plus cher elle aussi. Il faut des juristes publics derrière chaque texte, chaque recours, 
chaque annonce et des juges pour se prononcer sur les recours. 

A contrario, une catégorie professionnelle qui bénéficie largement de cette législation, c'est celle 
des avocats et juristes privés qui ont été engagés par des soumissionnaires recalés pour recourir 
systématiquement contre les décisions publiques en se servant des ambiguïtés que comporte en 
effet le système sortant. Elle coûte cher aux entreprises qui doivent aussi compléter leur effectif 
pour remplir les soumissions, qui doivent payer des droits d'accès plus onéreux du fait de la taille 
des cahiers des charges et pour lesquelles tout est perdu si elles ne sont pas choisies. 

Les procédures sont longues et lourdes. Les collectivités publiques sont encore ralenties, alors 
même que vos milieux, Mesdames et Messieurs de la droite, leur reproche leur manque de 
souplesse et leur lenteur. On croit rêver! 

Qu'est-ce qu'elle amène cette ouverture des marchés? On dit: plus de transparence, l'égalité des 
chances. En fait, elle permet surtout à de grosses boîtes, en provenance de cantons riches ou de 
pays voisins, via des succursales, de s'installer sur notre petit marché en asphyxiant nos petites et 
moyennes entreprises (PME). Comble du bizarre, voilà que le PopEcoSol roule pour nos PME! 

Mesdames et Messieurs, les législations sur les marchés publics sont à l'image de toutes les lois 
qui apparaissent depuis une dizaine d'années. Sous couvert d'améliorations générales, elles sont 
éditées au profit des plus puissants et des plus riches. On nous dit à nouveau que nous n'avons 
pas de choix réel, que c'est déjà comme cela partout, que nous devons donc nous soumettre. 

Il vaut la peine de se souvenir que le peuple suisse a refusé la loi sur le marché de l'électricité. 
Certes, il adhère aussi à d'autres thèses, en contradiction avec ce refus, si nous nous référons 
aux dernières élections fédérales, mais il a voté, qu'on le veuille ou non, contre cette libéralisation 
qui agit sur les pays et les régions comme un maelström que plus personne ne veut arrêter. 
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Nous, dans ce canton périphérique qui est le nôtre, dont le tissu économique est fait de PME et de 
sites de production souvent privés de sièges sociaux, dont le tissu social est fait d'une forte classe 
moyenne et de beaucoup de gens à petit revenu, petit parti de gauche, nous voulons mettre du 
sable dans l'engrenage stupide de la libéralisation des marchés qui ne peut en aucun cas nous 
apporter un mieux puisqu'elle aboutit dans la réalité à des coûts supplémentaires pour les 
collectivités, des bénéfices pour les entreprises à envergure supracantonale et internationale qui 
ont déjà mangé leur petite s�ur et à la disparition de nos propres entreprises. 

Nous avions averti lors du premier débat sur l'AIMP que la législation sur les marchés publics était 
dangereuse, nous avions crié "casse-cou" concernant les seuils. On ne nous a pas écouté, ce 
même "on" qui s'est plaint ensuite des résultats pourtant prévus. Les seuils du jour sont à peine 
plus hauts et permettront sans doute des nuances en ce qui concerne notamment le second 
�uvre, mais ils sont encore et toujours suffisamment bas pour favoriser les concentrations des 
PME de la construction, en particulier celles du gros �uvre, puis leur absorption par de 
bienveillantes concurrentes ou leur faillite pure et simple. 

La manière dont la problématique des seuils est pensée dans ce projet d'accord intercantonal 
montre que l'objectif n'est pas la transparence des attributions des marchés, l'équité de traitement 
et surtout pas d'assurer une concurrence efficace entre les soumissionnaires, mais bien plutôt � et 
là nous citons l'article premier de la loi cantonale � la réorganisation du marché de la construction 
au profit de certaines catégories d'entrepreneurs. 

Sans l'élévation des seuils du gros �uvre toujours fixé à 500.000 francs, il n'y aura pas 
d'amélioration significative, ni pour les entreprises elles-mêmes ni pour les collectivités qui auront 
encore et toujours l'obligation de passer par l'ouverture des marchés pour des chantiers ne 
méritant pas une débauche administrative pareille. 

Le Chômage est élevé dans notre canton. Chaque année, les PME de la construction supplient 
les collectivités publiques d'ouvrir des chantiers et d'entreprendre des travaux en marge des 
marchés publics. Deux contradictions: leurs demandes d'ouverture de chantiers, alors que les 
milieux qui sont sensés défendre leurs intérêts votent des baisses d'impôts qui privent les 
collectivités publiques des moyens nécessaires à entreprendre quoi que ce soit et leurs 
demandes de ne pas appliquer la loi sur les marchés publics, tandis que les mêmes milieux vont 
sans doute reconduire l'adhésion à l'AIMP, avec ses inquiétants seuils sélectifs, et voter la loi 
cantonale qui, même améliorée, présente toujours les mêmes écueils pour les PME. 

Quelle logique y a-t-il là dedans, nous vous le demandons? Nous le demandons au Conseil d'Etat 
qui nous propose des révisions législatives sans analyser les problèmes qui ont été créés par ces 
lois. Nous le demandons à la droite de ce parlement, dont la cohérence de discours et d'actions 
devient vraiment problématique. 

Notre groupe n'a pas l'espoir de vous convaincre de l'écouter. De l'écouter oui, mais peut-être pas 
de l'entendre! D'autres dossiers nous ont habitués à prêcher dans le désert! Notre groupe 
refusera l'entrée en matière, estimant qu'une législation dont les principes sont mauvais ne peut 
pas être améliorée sans que ses principes soient repensés. Les améliorations proposées ne 
changent en effet pas grand chose, elles corrigent tout au plus quelques incohérences formelles, 
bouchent des trous entre législations, mais en dessous tout est pareil. 

En conclusion, la législation sur les marchés publics se fixe des buts qu'elle ne permet pas 
d'atteindre. Nous ne pouvons pas passer sous silence le fait que ces buts en cachent d'autres qui 
eux, malheureusement, se réalisent, soit: la libéralisation du marché de la construction au profit 
des plus puissantes entreprises de ce pays et de ses voisins et aux frais des collectivités 
publiques. Que les marchés publics doivent être réguliers est une chose que nous acceptons 
parfaitement, mais pas comme cela. En fait, ce débat est plutôt votre débat. Quelles économies 
voulez-vous pour notre canton? Voulez-vous conserver un tissu entreprises viables et en bonne 
santé? 

En abordant ce rapport, nous avons eu envie de vous dire: "Débrouillez-vous entre vous." Mais, la 
libération des marchés est si contre-productive et dangereuse que nous avons choisi de nous 
mêler de vos discours pour qu'au moins cela soit dit. Notre groupe refusera l'entrée en matière et 
si nous sommes minorisés, ce qui est hautement probable, nous reprendrons la parole au 
deuxième débat pour commenter les modifications proposées plus formellement. 
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M. Jean-Claude Baudoin: � Nous devons dire à Madame Claudine Stähli-Wolf que nous sommes 
assez ébranlé par le discours qu'elle vient de tenir et que s'il ne s'agissait que d'abroger la loi, 
nous voterions avec elle. Toujours est-il que le rapport du Conseil d'Etat est sur nos pupitres, que 
l'accord intercantonal existe et qu'il n'appartient pas au seul Grand Conseil du canton de 
Neuchâtel de décider de son abrogation! 

Pour le groupe libéral-PPN, les améliorations proposées sont acceptables, elles vont dans le bon 
sens. Nous souhaitons, par cette première déclaration, ne pas engager la concurrence, ne pas 
surenchérir. Nous croyons que les deux premières interventions montrent dans quelles conditions 
nous devons travailler dans le canton de Neuchâtel, avec ce genre de législation. 

Alors, sil s'agit d'harmoniser, de simplifier et d'encourager la sévérité judiciaire, le groupe libéral-
PPN peut entrer en matière. S'il s'agit de mieux définir les critères, encore une fois, il faut entrer 
en matière. S'il s'agit de donner une marge de man�uvre supplémentaire au pouvoir adjudicateur 
par un relèvement des seuils, alors là aussi, il faut entrer en matière. Pour nous, ce projet de 
révision va donc dans le bon sens et, sans allonger, nous reviendrons en deuxième lecture avec 
des exemples à l'appui pour vous prouver la bonne composition de nos amendements, parfois 
signés par une expression encore majoritaire. 

 
Mme Patricia de Pury: � Le rapport que nous présente aujourd'hui le Conseil d'Etat ne nous 
propose rien de moins que la modification de trois textes légaux: l'AIMP, notre loi cantonale sur 
les marchés publics et la loi sur les communes. 

L'entrée en vigueur, en 1999, de notre loi cantonale sur les marchés publics a apporté dans son 
sillage des aspects positifs. La nouvelle loi a introduit le concours, permettant à un plus grand 
nombre de bureaux d'architectes ou d'entreprises d'accéder à des marchés alors qu'auparavant le 
système d'attributions directes prévalait, système qui ne faisait preuve d'aucune transparence et 
pouvait, à l'occasion, laisser craindre à des relations de copinage. 

La nouvelle loi a au moins le mérite d'avoir clarifié les choses et nous ne pouvons que saluer une 
loi qui contraigne les partenaires à jouer franc jeu dans ce domaine. 

La nouvelle mouture de l'AIMP procède à une harmonisation des seuils, mettant l'ensemble des 
cantons sur pied d'égalité, ce que nous saluons bien bas, car, à l'évidence, dans leur hâte à faire 
entrer la loi en vigueur en 1999, certains n'ont pas remarqué qu'ils plaçaient les entreprises 
neuchâteloises face à d'importantes discriminations. 

Nous saluons également le relèvement des seuils dans les procédures de gré à gré. Qu'il nous 
soit permis de rappeler que, lors du débat en 1999, nous avions souligné que ces seuils étaient 
anormalement bas et avions déposé des amendements en vue de corriger cet aspect. 

Enfin, nous saluons le fait que figure noir sur blanc, que ce soit dans la loi cantonale pour une 
partie ou dans l'accord cantonal pour le reste, le fait que seules des entreprises qui se sont 
acquittées des cotisations aux assurances sociales, mais aussi du paiement des impôts et de la 
TVA, puissent se voir attribuer un mandat relevant de la loi sur les marchés publics. 

Il y a certes des aspects positifs dans le rapport qui nous est soumis, mais l'ensemble du système 
est trop lourd et inéquitable, principalement en ce qui concerne les moyens mis à disposition des 
communes et pour ce qui concerne le délai imposé à l'autorité judiciaire pour le traitement des 
recours. C'est la raison pour laquelle nous avons déposé différents amendements. 

Permettez-nous aussi de rappeler que lors des débats de mars 1999, avant l'adoption de l'actuelle 
loi cantonale sur les marchés publics, le groupe socialiste avait demandé le renvoi du projet en 
commission, notamment parce que, nous citons: "La législation au niveau international, fédéral ou 
intercantonal est abondante, touffue et mouvante." En 1999, nous déclarions que l'AIMP devrait à 
coup sûr être modifiée et qu'il nous semblait passablement difficile de nous prononcer de façon 
sereine sur un projet de loi cantonale qui doit respecter étroitement des législations fédérales et 
intercantonales qui n'en étaient encore qu'au stade expérimental. 

Une autre raison qui nous amenait à l'époque à demander le renvoi en commission, était le fait 
que la mise en �uvre de cette loi nous paraissait mériter un examen très approfondi, car il nous 
paraissait évident qu'un travail administratif énorme et certainement fort compliqué serait 
engendré par la mise en �uvre de cette loi. 
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Cette loi est un magnifique exemple du fait que le libéralisme économique engendre une 
hypertrophie de l'Etat. Elle induit des procédures qui entraînent des charges de personnel 
supplémentaires et nécessite la mise en place d'un système bureaucratique et juridique de 
contrôle par l'Etat. 

Force est de constater que les tenants du moins d'Etat, peu soucieux de vérifier si la mise en 
place du libéralisme économique qu'ils prônent, exigeraient vraiment beaucoup de l'Etat, qu'ils 
accusent régulièrement de gaspiller les deniers publics, ceux-là même refusaient, en 1999, le 
renvoi en commission par 55 voix contre 53. 

Force est de constater aussi � et nous le regrettons vivement � que le rapport qui nous est 
présenté aujourd'hui ne tire aucun bilan des premières années de la mise en application de cette 
loi, pas plus qu'une analyse de ce dossier. Quelles conséquences la mise en application de cette 
loi a-t-elle eu au sein de l'administration cantonale, en terme de charges de travail par exemple? 
L'administration est-elle en mesure d'appliquer l'ensemble des mesures? A-t-il fallu recourir aux 
services d'experts externes à l'administration cantonale? Quels ont été les coûts éventuels? Les 
buts visés par la loi ont-ils été atteints? Combien d'entreprises du canton ont-elles décroché des 
chantiers hors canton? Combien d'entreprises, qu'elles soient situées dans d'autres cantons ou 
d'autres pays, ont-elles obtenu des mandats dans le canton de Neuchâtel et pour quel montant? 

En clair, à quoi ressemble le bilan des premières années de mise en application de la loi 
cantonale sur les marchés publics? Il nous aurait intéressé d'en avoir quelques éléments. 

Nous ne trouvons aucune réponse à ces questions dans le rapport qui nous est présenté et nous 
avons déposé un postulat dans ce sens. 

Ce rapport ne suscite pas seulement des interrogations de notre part. Le groupe socialiste 
s'inquiète de savoir comment les communes de petite et moyenne importances pourront faire face 
à ces nouvelles dispositions qui, pour de nombreuses communes, paraissent tout simplement 
inapplicables. L'Etat et les villes disposent bien sûr de services spécifiques qui peuvent faire appel 
à des experts, mais pour les communes de dimension plus modeste, l'affaire est bien plus 
compliquée. L'Etat a-t-il prévu un soutien aux communes pour la mise en application des 
nouvelles obligations qui leur sont faites? Ou bien, doit-on s'attendre une fois encore à des reports 
de charges sur les communes? 

Pour le surplus, le rapport qui nous est présenté est technico-juridique à souhait. Ainsi, nous ne 
pouvons résister au plaisir de vous rappeler une citation du rapport: "Il va sans dire que le siège 
de la matière se trouve dans le code des obligations, auquel il sied de se renvoyer." C'est une 
véritable splendeur! 

Quand bien même le groupe socialiste a trouvé ce rapport fort indigeste, il acceptera du bout des 
lèvres les propositions de modifications de lois qui nous sont proposées, car nous n'avons guère 
d'emprise sur l'Organisation mondiale du commerce (OMC). 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous avons 
entendu différentes approches concernant ces projets et nous pouvons les comprendre. Tout à 
l'heure, M. Jean-Claude Baudoin a dit que, sur certains points, il serait prêt, s'il n'y avait que la loi 
cantonale en cause, à suivre Mme Claudine Stähli-Wolf, mais nous aussi Madame, parce que ce 
que vous avez dénoncé est en partie exact, la surcharge de travail et les inquiétudes par rapport à 
l'avancement des travaux existent pour nous aussi. Mais alors, il faut admettre autre chose, c'est 
que quand Mme Claudine Stähli-Wolf s'étonne de défendre les PME du canton, nous sommes 
aussi un peu étonné de l'entendre tenir un discours tout à fait UDC! Il est vrai que les choses 
peuvent changer un peu et que nous pouvons peut-être comprendre certains résultats! C'est tout 
à fait cela, on veut se fermer. 

Vous apportez des critiques à ce projet, mais lorsqu'en 1992 il nous a été présenté à la 
Conférence suisse des travaux publics, nous étions absolument inquiet du résultat. Mais voilà, on 
veut s'ouvrir à l'Europe et au monde, on signe des accords et il y a des obligations. C'est assez 
intéressant de vous entendre. Vous dites oui, allons vers l'Europe, allons vers le monde 
international, mais alors, de grâce, ne respectons pas les lois qui y sont liées. C'est quand même 
de cela qu'il s'agit Mesdames et Messieurs. 

Vous avez critiqué le fait qu'il n'y avait pas de bilan, pas de commentaire. Les commentaires, nous 
les avions déjà faits pour la première version qui avait été présentée, nous avions aussi répondu à 
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la motion Jean-Bernard Wälti. Nous vous avions dit nos inquiétudes. Nous aurions peut-être pu 
les répéter encore une fois. 

Il faut admettre que ce que nous présentons là est peut-être un peu technique, mais c'est la 
simple adaptation que nous devons faire, à laquelle nous devons souscrire concernant les trois 
projets de lois distincts, dont l'adhésion à l'accord intercantonal. Nous pouvons toujours apporter 
des critiques à cet accord intercantonal, mais il a évolué et heureusement il évolue dans le bon 
sens, par une harmonisation qui devra vraiment être effective et aussi par le relèvement des 
seuils. On pourra toujours dire que ce n'est pas assez, que nous aurions souhaité aller jusqu'à un 
million de francs � parce que c'était ce que le canton de Neuchâtel avait défendu �, mais ce qui 
est important, c'est que ces améliorations-là vont favoriser nos entreprises neuchâteloises et nous 
croyons que c'est important. 

Vous avez également mentionné l'introduction des concours, qui sont ainsi mieux considérés dans 
les marchés publics. C'est également un progrès. 

Il y avait quelques défauts de jeunesse. Quand Mme Patricia de Pury se plaint qu'on aurait dû 
renvoyer ce projet en commission lors de la première présentation, nous n'aurions pas pu corriger 
et déceler d'emblée tous ces défauts qui sont apparus en cours de procédure. Il est donc 
maintenant important de pouvoir remettre tout cela à jour. 

Nous avons, dans le dépôt des différents amendements, sur lesquels nous reviendrons tout à 
l'heure, une idée de protectionnisme. Là aussi, la loi fédérale et les règles de l'accord 
intercantonal sont claires, il y a vraiment des points que l'on ne peut pas prendre en considération. 
Par contre, quelques amendements pourront certainement être pris en compte, comme celui 
proposant de supprimer le droit d'opposition à la procédure de gré à gré, celui aussi, et vous 
l'avez souligné presque sur tous les bancs, d'imposer aux communes d'avoir deux offres dans les 
mesures de gré à gré. 

Nous admettons volontiers que c'est peut-être allé un peu loin, surtout pour certains secteurs 
soumis à la procédure, en particulier pour les mandats d'ingénieurs ou d'architectes que les 
communes peuvent avoir et qui se renouvellent parce qu'il y a une certaine fidélité. Mais, c'était 
aussi pour protéger les communes et c'est avec le service des communes que nous avions admis 
cette solution. C'était aussi pour les protéger, parce que certaines sont parfois un peu 
prisonnières de certaines offres d'entreprises. En effet, elles n'osent pas tellement demander une 
offre à la commune voisine ou ailleurs dans le canton, parce qu'elles ont sur place des entreprises 
et que, de ce fait, elles doivent absolument leur en demander une à elles. Ainsi, nous avions 
pensé que cela leur donnerait une légitimité de pouvoir comparer l'offre villageoise et celle du 
village d'à côté. Mais, si telle est votre intention, nous ne nous opposerons pas à la suppression 
de cette exigence. Sachez bien que c'était pour le bien des communes que nous avions proposé 
cela. 

Bien sûr que le débat est surtout porté par Mme Claudine Stähli-Wolf étant donné qu'elle s'oppose, 
avec son groupe, à prendre en compte cette loi. Cela veut simplement dire que l'on refuse des 
règles établies et paraphées par le Conseil fédéral et que l'on retrouve dans la loi fédérale et 
l'accord intercantonal. A ce moment-là, on dit que le canton de Neuchâtel n'entre pas en matière. 
Au moment où nous n'entrerions pas en matière, cela veut aussi dire que nous fermons 
totalement les autres marchés à nos entreprises neuchâteloises. 

Il est vrai, vous avez en tête les entreprises de construction, qui sont pour beaucoup dans les 
marchés publics, nous l'admettons volontiers, mais elles sont également soumises aux marchés 
publics, tout comme les services et les études. Nous avons des bureaux d'études neuchâtelois qui 
travaillent à l'extérieur du canton. Dans le projet Lötschberg par exemple, nous avons un bureau 
neuchâtelois qui y travaille. Nous avons des fournitures pour des entreprises neuchâteloises qui 
sont demandées par des collectivités publiques d'autres cantons pour pouvoir avoir des offres 
comparatives. A ce moment-là, vous priveriez nos entreprises de faire une offre, que ce soit pour 
du mobilier, du matériel informatique, etc., dans les autres cantons. Nous croyons quand même 
que ce repli, que nous ressentons chez vous, doit être réexaminé et que l'entrée en matière doit 
absolument être votée. 

On peut admettre que le rapport aurait pu être étoffé de certains renseignements, ce que reprend 
le postulat socialiste qui nous demande quel bilan, mais l'étude n'est pas simple. Nous avons 
demandé à deux services importants de nous apporter quelques commentaires sur les attributions 
de marchés extérieurs, tout d'abord à l'intendance des bâtiments, qui nous récapitule beaucoup 
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de chantiers qui ont été réalisés dès janvier 2001. Pour tous les chantiers mentionnés, les 
entreprises neuchâteloises ont travaillé pour environ 70 à 80%, certaines parfois même jusqu'à 
94%. Pour ce qui est des points et chaussées, nous avons également quelques chiffres, tout 
d'abord concernant les travaux. Depuis le 1er janvier 2001, nous avons attribué aux entreprises 
neuchâteloises 147 millions de francs de travaux pour trois ans et 74 millions de francs pour les 
entreprises externes. Vous nous direz que c'est quand même beaucoup, mais il faut simplement 
savoir que, dans l'électromécanique en particulier et pour les grands chantiers de la N 5, il y a des 
mandats importants qui ont été attribués dans ce secteur, deux tiers pour les entreprises 
neuchâteloises et un tiers pour les entreprises extérieures. 

Pour ce qui est des études, nous avons un bilan très favorable pour les entreprises 
neuchâteloises, puisque nous avons un montant de 21 millions de francs de travaux attribués à 
des entreprises neuchâteloises � avec consortium parfois d'un bureau extérieur �, mais dont la 
majorité à des bureaux neuchâtelois, et 670.000 francs à des bureaux seulement étrangers. 
Lorsque l'on dit que l'on lave plus blanc que blanc dans notre canton, encore une fois Monsieur 
Jean-Bernard Wälti � et nous vous l'avions déjà dit �, il faut nuancer ces propos. 

Nous avons la chance d'avoir des entreprises neuchâteloises qui sont performantes et nous 
souhaitons voir cela encore souvent. Nous souhaitons vraiment encore donner du travail à nos 
entreprises et à nos bureaux neuchâtelois. 

Il se passe aussi un autre phénomène lorsque l'on sent cette protection extrêmement forte qui 
pourrait être demandée. Dans les grands chantiers, les travaux de la route nationale, par 
exemple, avancent un peu moins vite que nous l'avions espéré � nous avons une question à ce 
sujet et nous y répondrons demain �, mais dans cinq à six ans, nous pouvons admettre que tous 
les grands chantiers auront été attribués et que la plupart seront terminés. Il est aussi nécessaire, 
à ce moment-là, que nos entreprises puissent travailler dans les cantons alentours, sinon, au 
moment où l'on diminue de manière forte les chantiers dans le canton, cela voudrait dire que des 
entreprises devraient fermer. 

Lorsque l'on dit que l'on attribue trop à l'extérieur, sachez que nous en avons parlé au mois de 
septembre 2003 � vu qu'il y avait quelques commentaires à ce sujet � avec notre collègue M. 
Laurent Schaffter et il nous a dit qu'il avait eu � au Jura � la visite d'entreprises la semaine 
dernière, qu'elles lui disaient qu'il attribuait trop aux autres cantons. Le phénomène est donc 
partout identique, on a toujours l'impression que l'on donne plus à l'extérieur et pas assez à nos 
entreprises. 

Nous souhaitons vraiment que nos entreprises puissent obtenir les mandats qu'elles souhaitent. 
Nous avons une procédure des marchés publics, qu'on le veuille ou non elle existe et nous 
devons nous y soumettre. Nous ne pourrions pas nous y soustraire aussi facilement que certains 
le prétendent. De ce fait, nous avons une situation qui doit être continuée. 

Nous admettons volontiers les critiques, tant de Mme Patricia de Pury que de Mme Claudine Stähli-
Wolf, comme quoi le travail bureaucratique est important, que nos ingénieurs doivent travailler 
d'autant plus pour la préparation des dossiers de soumissions et que nous avons un juriste au 
service des points et chaussées qui est employé à mi-temps pour préparer les dossiers, les 
vérifier et répondre aux questions. Nous aimerions aussi vous rassurer, une bonne part de son 
activité est consacrée aux communes. En effet, nous n'avons jamais refusé des conseils à une 
commune qui est confrontée au problème des marchés publics. Son activité n'est donc pas 
seulement pour nous. 

Il est vrai que c'est un travail supplémentaire, mais nous sommes dans un système que vous ne 
voulez peut-être pas, que nous même nous avons appréhendé avec beaucoup de circonspection, 
mais il est là. Ce qui est important pour nous, c'est maintenant de pouvoir un peu l'améliorer pour 
que nous puissions rendre ces procédures les plus transparentes, les plus utiles possibles et les 
plus praticables. 

Voilà pourquoi, Mesdames, Messieurs, nous vous remercions d'entrer en matière et de ne pas 
suivre la proposition de Mme Claudine Stähli-Wolf. Dans les questions qui ont été posées, nous 
avons encore un ou deux commentaires concernant le Tribunal administratif. 

Nous supprimons l'effet suspensif et nous mettons un délai de réponse. Nous savons très bien 
que le Tribunal administratif est inquiet parce qu'il a actuellement un volume de travail très 
important. Ce qu'il nous a paru nécessaire, c'est d'éviter qu'il doive étudier les dossiers d'une 
manière assez approfondie simplement pour l'effet suspensif et qu'il doive ensuite venir sur le 



1274 
Séance du 4 novembre 2003, 13 h 30 

fond dans un délai bien plus long. Vu le travail réalisé dans la première étude, il nous est apparu 
que nous aurions à ce moment-là une possibilité de répondre sur le fond assez rapidement. Nous 
avions mis cinquante jours dans le premier projet, mais le Conseil d'Etat nous a demandé d'aller à 
soixante jours. Cette proposition est donc bien du Conseil d'Etat. 

Nous avons également parlé de différents critères � M. Jean Bernard Wälti en a énuméré une 
série �, mais nous ne voulons pas y répondre maintenant, parce que nous y reviendrons dans le 
cadre des amendements. 

Ensuite, concernant les déclarations de Mme Patricia de Pury, nous avons relevé le système 
bureaucratique. En ce qui concerne le bilan, nous pourrons en parler lorsque nous discuterons du 
postulat. Nous croyons avoir répondu aux questions générales qui ont été posées. Il y a d'autres 
questions beaucoup plus détaillées qui portent sur des amendements et nous nous permettrons 
d'y répondre plus précisément à ce moment-là. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Etre soupçonnée de tenir un discours UDC est pour notre groupe une 
insulte, pour d'autres groupes peut-être pas, mais pour le nôtre c'est le cas! 

Nous pouvons être ouverts à l'Europe sans être ouverts au n'importe quoi. Il se trouve que la 
législation sur les marchés publics a été conclue au plus haut niveau et si les choses que nous 
avons dites dans cette enceinte n'ont pas été dites au bon niveau, nous sommes obligés de vous 
les dire à vous et de vous rendre attentif au fait que cette cascade d'adaptations est une forme 
d'obligation qui est décidée avec de mauvaises intentions. 

Nous sommes un petit pays qui a beaucoup de difficultés du fait qu'il n'est pas dans l'Europe. 
Nous devons donc trouver des solutions avec l'Europe. Les solutions que nous devons trouver 
avec l'Europe ne doivent pas forcément toujours toutes aller dans le sens d'une concentration des 
richesses et du pouvoir dans notre pays. Or, c'est ce qu'entraîne cette législation, notamment au 
niveau de la construction. 

La raison pour laquelle cette législation n'apporte pas d'économie aux collectivités publiques, ce 
n'est pas seulement parce que cela leur coûte très cher, c'est parce que cette concentration fait 
que les prix sont décidés quelque part. Que ce soit en Suisse ou en Europe, ce sont les milieux 
qui les décident et les conséquences pour un petit canton périphérique comme le nôtre sont 
vraiment dommageables. 

La défense que nous faisons des PME vient d'une expérience, car en plus de notre casquette de 
députée nous portons aussi une casquette d'adjudicatrice de travaux. Nous voyons donc l'absurde 
travail que cela représente et nous voyons ce que cela produit sur les entreprises de notre canton. 
A quoi sont-elles amenées? Elles se groupent pour lutter et pour résister, mais il y a toujours plus 
fort qu'elles, parce qu'il vient toujours quelqu'un de l'extérieur qui appartient déjà à un grand 
groupe. Dire cela, ce n'est pas être UDC, c'est voir ce qu'il se passe. 

Tout à l'heure, lorsque nous sommes revenue, notre collègue nous a dit que l'on aurait dû faire un 
amendement pour proposer au Grand Conseil de sortir des marchés publics. Nous croyons que 
cela n'est pas possible, vous avez raison Monsieur le conseiller d'Etat, cette législation nous 
entoure. Ce que nous souhaitons, c'est qu'il y ait une prise de conscience. Nous ne pouvons pas 
simplement adapter notre législation, monter un seuil ou l'autre de 100.000 francs et penser que 
nous avons résolu le problème. Nous ne l'avons pas résolu! Le problème devant lequel nous 
sommes placés avec les marchés publics n'est pas résolu. 

Nous n'avons pas en tête le nombre de pertes d'emplois qu'il y a eu dans la construction ces 
dernières années dû à des concentrations ou à des entreprises qui pensent qu'elles vont pouvoir 
absorber leur voisine et s'en sortir et qui se trouvent face à une capacité de chantiers plus 
importante que ce qu'elles sont capables de gérer. Nous avons assisté � vous avez en tête des 
noms � à des faillites qui sont liées à ces mécanismes dans lesquels vous voulez nous voir 
confirmer notre participation. 

Notre groupe craint que cette législation, qui a été inventée à un très haut niveau, redescende 
chez nous par cascade et provoque très peu de choses sur le terrain, à part beaucoup d'ennuis, 
beaucoup de charges et des faillites. Au niveau où cette loi a été inventée, elle provoque une 
concentration de pouvoirs et de richesses qui n'est pas acceptable et qui est dangereuse pour 
tout notre fonctionnement. 
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Nous souhaitons donc, Monsieur le conseiller d'Etat, que vous retiriez cette accusation de 
discours UDC. Nous souhaitons également que dans cette enceinte le plus grand nombre de 
députés prennent conscience de ce mécanisme. Tout à l'heure, au fur et à mesure des 
amendements que nous allons discuter, nous aurons l'occasion, nous aussi, de citer des 
exemples pour montrer combien cette loi est mauvaise. Même améliorée, elle est mauvaise! 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Nous aimerions tout d'abord remercier le Conseil d'Etat d'avoir pris du 
bon côté toutes les informations que nous avons données et les intentions que nous avions de 
modifier la loi � nous le disons � dans le bon sens. Nous n'étions pas du tout certain que ce serait 
accepté de cette manière-là. 

Nous aimerions dire à Mme Claudine Stähli-Wolf que, pour notre part, nous ne tenons pas un 
discours UDC et nous pouvons même la rassurer, car si nous étions dix ans plus tôt, vous 
parleriez exactement comme une radicale. Le discours que vous avez tenu tout à l'heure est celui 
que nous, radicaux, nous tenions, mais nous évoluons, nous devons évoluer. En effet, les 
marchés publics sont ce qu'ils sont et nous avons des accords avec l'OMC. Même si le parti 
radical neuchâtelois ou le parti popiste neuchâtelois le veut, nous ne pouvons pas quitter l'Accord 
intercantonal sur les marchés publics. 

Nous avons une petite remarque à propos de La Poste. Nous avons souvent parlé d'elle et nous 
avons l'impression qu'à Coffrane nous devons être dans le courrier C. Le Conseil d'Etat a dit tout 
à l'heure que nous avions reçu une réponse à la motion radicale et libérale-PPN � déposée à 
l'époque en notre nom �, mais nous n'en avons jamais reçue. Tout à l'heure, vous êtes intervenu 
avec quelques éléments qui s'y rapportent. Nous attendons bien entendu une réponse plus 
circonstanciée, puisque nous posions des questions très précises à ce propos. 

Nous avons l'impression que le groupe socialiste n'a pas non plus reçu votre réponse, parce que 
si nous lisons bien le postulat que nous avons dans les mains, il va dans le même sens des 
questions que nous posions il y a environ une année, peut-être même deux ans. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Nous précisons simplement, puisque Mme Claudine Stähli-Wolf 
demandait le nombre de pertes de travailleurs dans le canton. Le bilan est fait, il s'agit de 2500 
places de travail de moins dans le canton en treize ans. Ce n'est pas dû à la seule législation sur 
les marchés publics, vous vous en doutez bien, mais que ce chiffre soit au moins connu de tout le 
monde lorsque nous débattons d'un secteur économique qui reste tout de même pour 15% du 
produit intérieur brut de notre canton. 

Si cette législation entraîne une bureaucratie pour les collectivités publiques, vous pouvez bien 
imaginer qu'elle entraîne aussi un volume de bureaucratie dans les entreprises, que bien des 
personnes ici ne peuvent pas soupçonner. Quand il faut rendre un dossier technique pour une 
soumission de moins de 100.000 francs, là aussi, nous vous assurons qu'il y a des places de 
travail qui coûtent très cher pour les entreprises et dont on pourrait se passer.  

Puisque nous sommes toujours au débat d'entrée en matière, nous savons bien, Monsieur le 
conseiller d'Etat, que les mots "protection" et "proximité" sont à bannir, qu'ils sont discriminatoires. 
Nous avons compris le message et nous n'allons pas faire un forcing inutile aujourd'hui, mais 
permettez-nous simplement de vous demander encore une fois d'avoir l'esprit de la loi à appliquer 
et non pas les 42 ou 52 articles que nous avons à l'examen. Ce qui compte, c'est que nous ayons 
la certitude que le Conseil neuchâtelois n'oublie personne lorsqu'il adjuge. 

 
M. Jean-Marc Jeanneret: � Nous pensons qu'il ne faut pas se tromper de cible. Si les prix sont 
aujourd'hui à la baisse, ils ne sont pas liés à l'application des marchés publics, mais bien à une 
situation économique difficile dans la construction. Nous croyons qu'il ne faut pas se leurrer, il y a 
eu des faillites dans le canton et il y en aura encore, puisque le marché de la construction est en 
train de se raréfier. Ne nous trompons donc pas de cible! Nous pensons que cette loi est bonne, 
puisqu'elle donne l'opportunité d'aller se battre dans d'autres cantons et même à l'étranger. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous ne 
voulons pas prolonger, mais nous avons juste deux ou trois remarques. Madame Claudine Stähli-
Wolf, si vous avez pris cela pour une accusation, alors nous la retirons, ce n'était qu'une 
constatation! (Rires.) 
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Il est vrai que nous avons des difficultés dans le secteur de la construction et ce que vient de dire 
M. Jean-Marc Jeanneret est exact, n'attribuez pas les faillites et les difficultés des entreprises aux 
seuls marchés publics. Qu'il y ait des difficultés, nous pouvons l'admettre. Ce qu'a dit M. Jean-
Claude Baudoin est tellement juste, c'est un gros travail de remplir les soumissions, mais de les 
remplir juste par rapport aux exigences des marchés publics. Pour une entreprise qui doit remplir 
huit à dix offres et qui ensuite n'a même pas le travail sur une, nous pouvons bien admettre qu'il y 
ait des critiques et des ranc�urs.  

Concernant les faillites, malheureusement il y en a, mais il y en a eu avant les marchés publics et 
il y en aura malheureusement encore. 

Monsieur Jean-Bernard Wälti, vous avez sûrement une excellente poste, nous nous sommes 
certainement mal exprimé. Il est vrai que nous n'avons pas encore apporté une réponse 
circonstanciée et avec débat devant le Grand Conseil à votre motion ni au postulat socialiste. 
Effectivement, nous ne pourrions pas refuser le postulat et répondre en bloc. Par contre, lorsque 
nous avions parlé de la motion, nous avions déjà évoqué quelques éléments qui nous faisaient 
demander de la refuser. Cela ne vous avait pas suffisamment convaincu, si bien qu'elle avait été 
acceptée et que nous donnerons une réponse tout à fait claire au Grand Conseil. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Avant de voter l'entrée en matière de l'AIMP, nous aimerions poser 
quelques questions au Conseil d'Etat. Quelle a été l'application de l'AIMP? Pourquoi tous les 
cantons n'étaient-ils pas dedans? Quels étaient les cantons qui n'étaient pas dedans? Comment 
aurons-nous la garantie, en adhérant sous la nouvelle forme, que tout le monde sera dedans, qu'il 
y aura la réciprocité de tout ce qui est sous-jacent à cette loi? 

Il y a un autre élément qui est fondamental, c'est celui des seuils. Nous maintenons que le 
montant de 500.000 francs pour le gros �uvre est trop bas. N'y a-t-il vraiment aucune possibilité 
d'avoir un seuil cantonal? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous ne 
pouvons malheureusement pas vous répondre concernant les cantons qui n'ont pas adhéré à 
l'ancienne AIMP. Nous vous disons simplement que si nous n'y adhérons pas, nous sortons 
totalement du marché de la réciprocité. Cela veut dire qu'à ce moment-là nous ne pouvons pas 
travailler avec l'espérance que nos entreprises puissent trouver du travail ailleurs. 

Vous nous direz que nous avons assez de travail en Suisse et dans le canton de Neuchâtel, mais 
cela veut aussi dire que vous ne pourrez plus demander des offres comparatives, en particulier 
pour des marchés comme l'électromécanique et les fournitures que vous pourriez prendre ailleurs. 
Ce n'est donc pas du protectionnisme, c'est vraiment mettre nos entreprises dans une solitude qui 
ne leur permettra pas de résister. A ce moment-là, vous auriez des entreprises d'ailleurs qui 
viendront faire des offres et vous ne pourrez pas les écarter, parce que notre marché ne sera tout 
simplement pas protégé par l'accord intercantonal qui doit exister entre cantons.  

Vu que le marché n'aurait plus de règle, vous sortiriez à ce moment-là non seulement du 
concordat, mais la concurrence ne pourrait pas admettre que nous restions en dehors dans le 
cadre de cet accord. Il est donc absolument nécessaire de le voter. 

Les cantons de Fribourg et de Berne l'ont déjà acceptée et nous nous rendons compte � avec les 
cantons voisins � qu'il est absolument nécessaire d'avoir les mêmes relations, sinon nous 
arriverons dans une situation de marchés tout à fait déréglée, où nous ne pourrions pas résister 
seul. 

Pour changer les seuils, nous regrettons de devoir vous dire une fois de plus que nous ne 
pouvons pas avoir accepté � sur le plan suisse � des seuils qui devront être harmonisés dans 
chaque canton et, nous, les relever. Là aussi, vous excluriez des marchés toutes nos entreprises. 
C'est un accord qui doit être pris par le canton de Neuchâtel pour pouvoir pénétrer dans les 
marchés et avoir aussi cette possibilité de choix qui est absolument nécessaire. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Vous n'avez pas répondu à notre question. En 1999, le Conseil d'Etat 
avait tenu exactement le même discours. On nous avait dit que l'AIMP était comme cela, que tout 
le monde allait y adhérer, que tous les cantons seraient dedans, qu'on ne pouvait pas bouger les 
seuils, qu'on ne pouvait rien changer. Nous nous étions déjà opposés, mais nous avions été ainsi. 
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Aujourd'hui, dans le rapport que le Conseil d'Etat nous présente, nous découvrons que ce n'était 
pas du tout vrai, que des cantons n'avaient pas adhéré et que d'autres y avaient adhéré, mais en 
fixant d'autres règles. Il y avait donc une marge d'action. 

Dans cette enceinte, des voix se sont élevées pour critiquer, comme nous l'avons dit dans notre 
intervention de base, la manière dont le canton était trop bon élève, tout comme d'autres 
communes. Après avoir lu le rapport du Conseil d'Etat, et même s'il est avare en renseignements 
de fond, la question s'impose de savoir si, aujourd'hui, nous reconduisons, est-ce que tout le 
monde va cette fois faire la même chose? L'avis que nous portons est que: non bien sûr, il n'y a 
pas de garantie. 

Le propos du groupe des petits partis n'est pas d'empêcher l'accès aux marchés des uns et des 
autres, ni la réciproque, raison pour laquelle nous réitérons notre question. Pourquoi ne pouvons-
nous pas fixer un seuil cantonal, puisque cela avait été fait dans la mixture précédente? 

Notre groupe aimerait donc savoir � vous pouvez répondre lors de la réponse au postulat � quels 
sont les cantons qui ont adhéré en réalité à l'AIMP sortante? Nous souhaiterons également être 
informé des cantons qui adhéreront à cette mouture-là, celle qui est en discussion ce jour. De 
plus, nous souhaitons savoir quelles sont les règles d'adaptations particulières qui ont existées et 
qui existeront. En effet, on ne peut pas nous répéter la même chose tous les quatre ans, puis 
découvrir que l'application n'est pas du tout celle-là. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
répondrons volontiers lors de la réponse à la motion et au postulat, que nous pensons pouvoir 
accepter, sur les cantons qui n'avaient pas adhérés au premier accord. 

Pour ce qui est de celui-là, si nous fixons un seuil différent, cela veut dire que nous sortons des 
accords intercantonaux et que nous nous pénalisons. Les cantons qui adhéreront à l'accord 
intercantonal auront tous les mêmes seuils et cette harmonisation est nécessaire. C'est justement 
ce manque de rigueur qui a fait que les marchés publics ont posé beaucoup de problèmes dans 
différents cantons.  

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote de l'entrée en 
matière du projet de loi portant modification de la loi portant adhésion à l'Accord intercantonal sur 
les marchés publics. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 79 voix contre 16. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant modification de la loi portant adhésion à l'Accord intercantonal  
sur les marchés publics 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � Adopté. 
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On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant modification de la loi portant adhésion à l'Accord intercantonal sur 
les marchés publics est accepté par 81 voix contre 16. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous avons une annonce à faire au groupe socialiste, qui voudra bien rester dans la salle, M. 
Martial Debély a quelque chose à dire concernant la commission sur la violence conjugale. 

La séance est suspendue jusqu'à 19 h 00. 

 
Séance levée à 17 h 50 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT ET UNIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 4 et 5 novembre 2003 
 
Séance du mardi 4 novembre 2003, à 19 heures, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 102 députés. 

Absents et excusés: Mme Elisabeth Berthet, M. Francis Berthoud, Mme Anne-Catherine Bolay 
Bauer, MM. Laurent Debrot, Willy Haag, Olivier Haussener, Hubert Jenni, Adrien Laurent, 
François Löffel, Yves Morel, Mme Florence Perrin-Marti (démissionnaire), M. Francis Staehli et Mme 
Stéphanie Vogel. � Total:13. 

PROPOSITION DE DEPUTES 

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux députés et aux 
membres du Conseil d'Etat: 

1. Projet de loi 

03.162 
4 novembre 2003 
Projet de loi du groupe socialiste 
Loi portant révision de la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

Article premier   La loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979, 
est modifiée comme suit: 

Art. 44, al. 1 
1L'autorité de recours rend une décision au sens de l'article 3 de la présente loi. Elle statue 
en principe dans les soixante jours à compter du dépôt du recours. 

 
Art. 56, al. 1 
1Le Tribunal administratif rend un jugement motivé et le notifie aux parties, en principe dans 
les soixante jours à compter du dépôt du recours. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
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Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 
Signataires: M. Bise, M. Debély, O. Duvoisin et C. Mermet. 

RAPPORT 03.032, MARCHES PUBLICS (suite) 

Le président: � Comme tout à l'heure, nous allons nous prononcer sur l'entrée en matière sur des 
projets de lois portant modification de la loi cantonale sur les marchés publics (LCMP). 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 52 voix contre 12. 

Discussion en second débat (suite) 

Loi 
portant modification de la loi cantonale sur les marchés publics (LCMP) 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. � 

 
Article premier de la loi de base. � 

 
Le président: � A l'article premier, alinéa 2, nous sommes en présence d'un amendement du 
groupe PopEcoSol qui est le suivant: 

Article premier   � 

Article premier, alinéa 2, lettre e (nouvelle) 
2�  

e) de créer les conditions-cadres requises pour favoriser la demande et l'offre de 
produits satisfaisant à des standards économiques, écologiques et sociaux 
élevés. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Tout d'abord, nous remercions tous les groupes d'avoir attendu que 
l'on confirme notre refus d'entrer en matière. 

Comme prévu à cet article, cette nouvelle lettre est chargée d'amener un niveau qualitatif en 
matière d'environnement et de nature, mais aussi d'environnement social. Nous avons alors 
constaté que plusieurs groupes se sont posé la question et ont proposé des amendements à 
d'autres endroits de la loi, mais sur le même principe, c'est-à-dire tenir compte des conditions 
environnementales. 
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La raison pour laquelle nous proposons d'intégrer cette nouvelle lettre e, c'est parce que nous 
souhaitons que ce soit signalé au niveau des principes, faisant par-là référence aux bases de la 
stratégie du Conseil fédéral qui s'appellent développement durable 2002. Il y a un projet de 
modification du droit fédéral sur les achats publics qui va prévoir la prise en compte des 
paramètres environnementaux et sociaux qui est en cours d'élaboration. C'est donc le principal 
élément que nous citons. 

Par ailleurs, dans la Constitution cantonale, il y a également l'article 5 qui confie parmi les tâches 
de l'Etat la tâche de la protection et de l'assainissement de l'environnement. Nous souhaitons 
donc que cette précision puisse figurer dans les buts de la loi. 

 
Le président: � Nous vous remercions de vos explications, mais sachez que votre proposition de 
nouvel article se situerait dans la loi de base. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
admettons que le groupe PopEcoSol souhaite modifier la loi de base avec cette proposition. Nous 
demandons au Grand Conseil de ne pas entrer en matière. 

Nous admettrons l'aspect environnemental, mais nous l'admettrons à l'article 17, dans les critères, 
parce qu'il n'est pas en contradiction avec l'accord intercantonal et avec la loi fédérale, puisque 
l'on nous dit bien que cela doit se faire dans le développement durable. Par contre, si nous 
modifions cet article premier, si vous relisez l'amendement proposé, il va beaucoup plus loin que 
simplement l'aspect environnemental, puisqu'il dit bien: l'offre de produits satisfaisant à des 
standards économiques, écologiques et sociaux élevés. Or, la définition de cela ne se trouve à 
nulle part et l'on va énormément compliquer la compréhension de la loi. 

C'est pour cela que nous admettrons, avec les différents intervenants, de modifier l'article 17 en 
prenant en compte l'aspect environnemental, mais nous vous demandons de refuser cet 
amendement. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Nous comprenons l'intention du groupe PopEcoSol, mais 
effectivement que c'est prématuré. Cela pourrait être, pour les entreprises de notre canton, 
quelque chose d'intenable dans un premier temps et on aurait là un but dans la loi qui introduirait 
des normes que nous ne connaissons pas et que les entreprises ne pourraient pas encore 
maîtriser.  

Nous pensons que cet amendement vient trop vite et, à notre sens, nous encouragerions le 
Conseil d'Etat ou la Conférence des directeurs de travaux publics à plancher sur le sujet et à 
ouvrir une consultation, afin que l'on puisse connaître exactement les conséquences de cet 
amendement. 

Pour l'instant, en l'espèce, nous croyons effectivement qu'il faut être raisonnable et peut-être avoir 
le temps de prendre le temps. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Nous voulions intervenir exactement dans le même sens que M. Jean-
Claude Baudoin. 

Dans son intervention, le Conseil d'Etat dit que l'on pourrait introduire l'indication de Mme Claudine 
Stähli-Wolf à l'article 17. Or, d'après ce que nous avons vu, nous n'avons aucun amendement 
allant dans ce sens-là à l'article 17, mais plutôt à l'article 30. Est-ce qu'il s'agit d'un amendement 
que le Conseil d'Etat dépose maintenant à propos de cet article et qui introduirait ce critère 
écologique? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Vous avez 
raison, il y avait bien une proposition pour l'article 17, mais elle a été transférée à l'article 30. 

 
Mme Patricia de Pury: � Le groupe socialiste acceptera cet amendement. 
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Le président: � Allons-nous nous prononcer sur cet amendement ou est-ce que le groupe 
PopEcoSol imagine que l'on peut tenir compte de cet amendement à l'article 30? 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Nous pouvons admettre les restrictions émises concernant l'endroit où 
nous proposons d'inscrire l'amendement. Quant aux autres buts, ils ne sont pas non plus 
tellement réalistes, nous avons eu l'occasion de le dire, mais nous admettons qu'il faille peut-être 
étudier l'implication de ces modifications de loi fédérale et prévoir de l'intégrer ultérieurement. 

Nous pourrions accepter l'amendement à l'article 30, qui reprend les catégories 
environnementales. Cela permettrait au moins que ces critères-là soient cités. 

 
Le président: � L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article premier de la loi de révision 
est donc retiré au profit de l'amendement Jean-Bernard Wälti déposé à l'article 30. 

 
Article premier de la loi de base. � Adopté. 

 
Article 2 de la loi de base. � Adopté. 

 
Article 2a de la loi de base. � 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Nous prenons les analyses comparatives que le Conseil d'Etat nous 
propose. Malgré le fait qu'il n'y a pas d'amendement, il est spécifié, à l'article 2a, alinéa 3, lettre a, 
un élément qui n'a, selon nous, pas beaucoup de signification. Il dit que l'adjudicateur n'est pas 
tenu d'adjuger un marché selon les dispositions de la présente loi lorsque celui-ci risque de mettre 
en danger l'ordre ou la sécurité publics. C'est une question de compréhension, qu'est-ce que cela 
signifie? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Il s'agit 
vraiment, selon nos renseignements, de cas extrêmement rares qui pourraient éventuellement se 
produire lorsqu'il y a des conflits ou des travaux, en particulier militaires ou de protection 
particulière d'une commune ou de l'Etat pour des ouvrages de sécurité. Ce n'est que pour ces 
exemples-là qu'il y a cet alinéa, semble-t-il nécessaire, mais qui sera très peu utilisé. 

 
Article 2a de la loi de base. � Adopté. 

 
Articles 2b, 4, 6, 6a et 7 de la loi de base. � Adoptés. 

 
Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol qui vise à 
ajouter un article 7bis: 

 
Art. 7bis (nouveau)  
1Les prescriptions de protection de l�environnement et de la nature au lieu 
d�exécution sont déterminantes. 
2Toutes les prescriptions en vigueur en Suisse sont réputées équivalentes. 

Mme Claudine Stähli-Wolf: � C'est un amendement qui trouve son origine dans les mêmes 
législations que nous avons citées tout à l'heure. Il nous semblerait judicieux que l'article 7 
comprenne un article 7bis avec une note marginale qui intègre les prescriptions de protection de 
l'environnement et de la nature.  

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Une fois de 
plus, nous demandons au groupe PopEcoSol d'intégrer la référence environnementale à l'article 
30. A l'article 7, il est dit: "Les prescriptions de travail au lieu d'exécution sont déterminantes." 
C'est vraiment là un aspect qui doit être pris en compte, mais au moment où l'on ajouterait votre 

Législation 
environnementale 
locale 
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proposition, soit: "Les prescriptions de protection de l�environnement et de la nature au lieu 
d�exécution sont déterminantes.", on mélangerait totalement ce que l'on a voulu créer dans le 
cadre de cette loi. 

La note marginale de cet article 7 est intitulée: "Conditions locales de travail". L'environnement et 
la nature n'y ont vraiment pas leur place, on les retrouvera à l'article 30. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Il faudrait connaître les prescriptions pour avoir un vrai débat. Or, 
nous ne les connaissons pas. Nous sommes vraiment dans des prescriptions locales et il nous 
semble difficile d'intégrer des mesures de protection de l'environnement dans un champ 
d'application aussi petit. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � C'est un des 
éléments très importants de cette loi, qui dit: "Les prescriptions de travail au lieu d'exécution sont 
déterminantes." Cela veut tout simplement dire que l'entreprise de Morteau qui vient faire quinze 
jours de construction de bâtiment dans notre canton ne peut pas venir avec les conditions de 
travail de Morteau, mais bien avec celles de notre région. C'est donc déterminant, il ne faut pas lui 
intégrer la nature et l'environnement. Il s'agit des conditions de travail sur le lieu de chantier. 

 
M. Daniel Perdrizat: � Nous croyons que le représentant du Conseil d'Etat n'a pas compris notre 
propos. Il n'est pas question de mélanger deux choses qui n'ont rien à voir, il y aurait un article sur 
la protection des conditions de travail � article 7 � et un autre, avec une autre note marginale � 
article 7bis �, sur la protection de l'environnement. Alors, si vous voulez combattre cette 
proposition, faites-le avec d'autres arguments, mais pas avec ces arguments formels, parce qu'ils 
ne tiennent pas la route. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous vous 
prions de nous excuser, Monsieur le député, ils tiennent tout à fait la route, parce que dans la note 
marginale de l'article, il est dit: "Conditions locales de travail". De la nature, nous voulons bien 
qu'on s'en préoccupe, mais pas dans les conditions locales de travail. Comme juriste, vous 
devriez savoir qu'il faut une certaine systématique, alors si vous commencez à tout mélanger! 

 
Mme Patricia de Pury: � Nous prenons la parole pour poser une question au représentant du 
Conseil d'Etat. Si cette entreprise de Morteau vient travailler à Neuchâtel, qu'elle applique bien la 
législation neuchâteloise pour ses collaborateurs, mais qu'elle emmène des machines dans ses 
bagages qui ne respectent pas du tout les règles environnementales de la région, que fait-on? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Pour 
travailler sur un chantier, il y a des conditions qui sont émises. Les entreprises qui soumissionnent 
s'engagent à respecter les règles prévues par le contrat, elles ne peuvent pas venir avec des 
machines qui ne respectent pas ce que nous avons mis au point. 

Pour les tunnels et les routes nationales, il a été nécessaire de demander aux entreprises de 
s'équiper de filtres à particules pour les moteurs diesel. Les véhicules pouvaient venir de n'importe 
où, mais ils devaient être équipés selon les conditions prévues. Vous avez donc toutes les 
garanties pour que cela soit aussi respecté. 

 
Le président: � L'amendement est-il maintenu? 

 
M. Daniel Perdrizat: � Non seulement il est maintenu, mais nous croyons que Monsieur le 
conseiller d'Etat va trouver plus têtu que lui. Il faut qu'il prenne notre amendement sous les yeux et 
il comprendra, s'il le lit attentivement, qu'il porte un autre numéro et qu'il a une autre note 
marginale. Nous ne mélangeons donc rien, il y a un article sur la protection des conditions locales 
de travail et un autre sur le respect de la législation environnementale. 
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Si cela vous fait plaisir, nous pourrions aussi dire que cet article sur la protection de 
l'environnement serait l'article 8 et � pour faire plaisir à M. Jean-Bernard Wälti � on incrémenterait 
les autres numéros d'articles jusqu'au bout. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Alors écoutez! On y est, alors il faut y aller! Qu'est-ce qu'une 
législation environnementale locale? A partir de là, on pourrait peut-être comprendre exactement 
les buts de cet amendement. Qu'est-ce qu'un environnement local? 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Il y a une chose qui nous a fait plaisir dans l'intervention de M. Daniel 
Perdrizat, c'est le fait qu'il va incrémenter les articles et nous lui en sommes reconnaissant. A part 
cela, à cet article 7, nous ne parlons que des conditions de travail. Quant aux critères 
environnementaux, nous les prendrons à l'article 30. Ainsi, nous aurons peut-être un terrain 
d'entente à l'article 30 pour les critères environnementaux. Sinon, nous sommes entièrement 
d'accord avec le conseiller d'Etat pour refuser cet amendement à cet endroit-là. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Nous répondons juste à M. Jean-Claude Baudoin. Il s'agit aussi des 
conditions locales de travail au lieu du marché. Ce n'est pas différent, c'est utilisé dans le même 
sens. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous allons 
peut-être être un peu têtu, Monsieur le député, mais dans la section 3, "adjudication", nous avons 
les différents critères d'adjudication et l'article 30 nous parle bien de ces différents critères. Nous 
pouvons donc introduire cette notion environnementale dans les critères d'adjudication, cela va 
très bien. 

Dans le corps de la loi, nous parlons des conditions de travail et cela paraît quand même 
important. Nous pensons qu'il est grave de dire que l'on peut y mettre un peu n'importe quoi 
autour, en oubliant un peu l'ouvrier, qui lui doit avoir ses conditions de travail respectées. A ce 
moment-là, vous dénaturez la loi. Nous demandons simplement au Grand Conseil de refuser cet 
amendement. 

 
M. Pierre Bonhôte: � Il nous apparaît qu'il ne faut pas mélanger la question des critères 
d'adjudication et la question de la législation qui s'applique en un endroit. Les critères 
d'adjudication vont bien souvent plus loin que la loi, sinon il ne serait pas nécessaire de les 
formuler dans l'appel d'offre. Par contre, il est évident que la loi doit s'appliquer et, généralement, 
dans l'appel d'offre, on ne répète pas que les conditions légales au lieu de travail s'appliquent. Il 
est donc bel et bien nécessaire que ce soit précisé dans la loi. C'est une précaution utile, parce 
qu'on nous dira bien naturellement que la loi s'applique à tout le monde, même aux entreprises 
étrangères qui viendraient travailler chez nous. 

Dès le moment où on le précise pour les conditions de travail, on peut aussi le préciser pour les 
conditions environnementales. Le Conseil d'Etat ne nous a en tout cas pas convaincu que cette 
précision supplémentaire serait néfaste ou aurait des effets pervers. Cela nous semble donc être 
une précaution que l'on peut s'offrir le luxe de fixer dans la loi. 

 
M. Jean-Marc Jeanneret: � Nous pensons qu'il ne faut pas mélanger les éléments. Nous avons 
donc une loi de passation de marchés, qui règle les problèmes juridiques, et un cahier des 
charges, que ce soit pour un bureau d'études ou une entreprise, qui définit dans les conditions 
particulières tous les éléments essentiels pour la réalisation des travaux. Dans ces conditions 
particulières, on met en principe toutes les législations qui sont liées à l'environnement. 

De plus, avec le deuxième alinéa de cet amendement, qui dit que toutes les prescriptions en 
vigueur en Suisse sont réputées équivalentes, nous croyons que nous allons là au-devant d'un 
problème, puisqu'il faudrait que l'on tienne compte de toutes les législations cantonales des vingt-
deux cantons et prendre celle qui est la plus favorable à l'environnement pour l'appliquer. Le 
deuxième alinéa n'est, dans la pratique, pas applicable.  
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Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons nous prononcer sur cet 
amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol visant à ajouter un article 7bis est refusé par 52 voix 
contre 46. 

 
Articles 9, 9a, 10, 11, 11a, 11b et 11c de la loi de base. � Adoptés. 

 
Article 12 de la loi de base. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe PopEcoSol 
qui est le suivant: 

Art. 12: suppression de l�alinéa 2 nouveau et maintien de l�ancienne formulation:  

Alinéa 2 (ancien): 2La décision est communiquée à tous les soumissionnaires. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � A cet article 12, il est introduit une innovation qui est justement de 
celles qui provoquent des désagréments administratifs importants. Introduire une motivation à ce 
stade de la procédure signifie que l'on va introduire en même temps des recours. Nous sommes 
donc dans la toute première phase. Auparavant, on communiquait simplement la décision à tous 
les soumissionnaires et maintenant on fait une sorte d'incitation au recours. En effet, dans la 
motivation brève, il y aura certainement un mot de travers ou une virgule qui n'est pas à la bonne 
place, ce qui permettra à un avocat mandaté ou à un autre de faire recours. 

La demande que nous faisons est de revenir à la formulation précédente, qui était une des rares 
mesures de cette loi qui n'était pas trop insistante et trop lourde. Il y a là un alourdissement qui 
nous semble dommageable. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Mme Claudine Stähli-Wolf a raison. Si nous pouvons simplifier au 
maximum et en rester où nous en étions, puisqu'il n'y avait jusqu'ici aucune contestation, ne 
changeons pas pour changer. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � La solution 
la plus simple serait peut-être la meilleure, mais ce changement est une obligation formelle de la 
loi fédérale. 

Lors de la procédure sélective, lorsqu'on signale à des candidats qu'ils ne peuvent pas être 
retenus, on doit sommairement motiver la décision, on ne peut pas simplement les renvoyer et 
leur dire que nous n'avons pas retenu leur offre. Il est mentionné que l'on doit motiver 
sommairement la décision, et nous admettons que c'est un travail, mais nous devons motiver les 
raisons pour lesquelles nous ne les avons pas retenus. Nous ne pouvons donc pas revenir à 
l'ancien texte, c'est une modification qui a été demandée par la loi fédérale. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Si nous désobéissons, que se passe-t-il? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Une fois de 
plus, ce n'est pas le législatif qui fait la loi, avec ce que cela peut comporter comme avantages ou 
inconvénients, c'est tout simplement le tribunal qui la fera, avec une jurisprudence en général bien 
plus restrictive que le simple article de loi qui est mis là. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Il n'est pas explicité dans le rapport, pas plus que dans les 
commentaires, que nous appliquons là une loi fédérale. Cela nous a peut-être échappé, peut-être 
est-ce dit quelque part? 
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La difficulté dans laquelle nous nous trouvons, c'est que nous sommes en train de discuter d'une 
loi et que nous aimerions qu'elle soit la meilleure possible. En réalité, nous devons juste appliquer 
des tas de législations qui nous tombent dessus, indépendamment des conséquences que cela 
aura. 

Nous avons fait l'expérience, au niveau des collectivités publiques, de la première volée de la loi 
sur les marchés publics et tous les avocats dignes de ce nom se sont lancés dans des opérations 
pour créer des jurisprudences sur toute une série d'articles. Là, nous ouvrons vraiment une 
nouvelle brèche, alors que nous en avons beaucoup d'autres. 

Si le Conseil d'Etat nous dit que nous n'avons pas le choix et que nous devons appliquer la loi, 
alors nous l'appliquerons, mais nous désirons qu'il soit spécifié très clairement de la part du 
Conseil d'Etat que nous sommes dans ce cas de figure.  

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � C'est bien 
de cela qu'il s'agit. 

 
Le président: � Suite à cette réponse, l'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 12 de la 
loi de base est retiré. 

 
Article 12 de la loi de base. � Adopté. 

 
Articles 12a, 13, 13a, 14, 14a, 15 et 15a de la loi de base. � Adoptés. 

 
Article 16 de la loi de base. �  

 
Le président: � A cet article, alinéa 1, nous sommes en présence de l'amendement du groupe 
socialiste qui est le suivant:  

Art. 16, al. 1 
1� et sur le site Internet des collectivités publiques suisses consacré aux marchés publics. 

 
Mme Patricia de Pury: � Il s'agit simplement d'un amendement formel. Il nous a paru préférable 
d'éviter de mentionner l'appellation du site SIMAP.ch, parce que ce nom peut occasionnellement 
changer, être complété ou remplacé par un autre. Il est certainement préférable d'éviter de 
mentionner le nom d'un site dans une loi. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Sur ce point, nous pouvons suivre Mme Patricia de Pury. Il est vrai qu'il 
est bête de préciser le nom d'un site alors que le nom peut changer dans les années qui viennent. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Si la loi fédérale ne nous contraint pas, nous acceptons. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Même remarque. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Il n'y a pas 
d'autre site officiel des cantons et de la Communauté européenne, c'est un site reconnu non 
seulement sur le plan suisse, mais aussi européen. Quand on dit "SIMAP" dans ce monde des 
marchés publics, tout le monde sait exactement à quoi l'on fait référence. Nous pouvons accepter 
cet amendement. 

 
Le président: � L'amendement socialiste à l'article 16 de la loi de base est donc accepté, non 
combattu. 

 
Article 16 de la loi de base. � Adopté. 
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Articles 17, 17a, 18 et 20 de la loi de base. � Adoptés. 

 
Article 21 de la loi de base. �  

 
Le président: � A cet article, lettre d, nous sommes en présence de l'amendement Jean-Claude 
Baudoin et Jean-Bernard Wälti qui est le suivant: 

Art. 21   � 

d) s�il ne s�est pas acquitté de ses cotisations sociales, de ses impôts y compris la TVA; 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � L'amendement demande une précision. Finalement, elle est dictée par 
la pratique et par ce qui se passe sur le terrain. Nous visons là l'ensemble des collectivités 
publiques. Trop souvent, lorsque le pouvoir adjudicateur rend sa décision, il ne prend pas la peine 
d'exiger tous les documents et il se contente parfois de déclarations sur l'honneur. Nous aimerions 
que notre loi soit la plus précise et la plus loyale possible pour assurer une concurrence efficace. 
Nous aimerions intégrer dans cette loi l'obligation pour tout pouvoir adjudicateur d'aller jusqu'au 
bout de la vérification des attestations exigées. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Dans le débat général, nous étions aussi intervenu sur ce point-là. Nous 
avions appelé cela un critère d'exclusion et nous pensions que le fait de parler d'impôts n'était pas 
suffisant, qu'il fallait ajouter cette notion de TVA et de charges sociales. Si nous le pouvions, nous 
ajouterions encore quelque chose dans cet article, mais nous croyons que du point de vue de la 
loi ce n'est pas possible. Nous demanderions que le pouvoir adjudicateur ait l'obligation de détenir 
la liste à jour de l'office des poursuites, qu'il se renseigne. 

Le groupe radical soutiendra bien sûr cet amendement. 

 
Mme Patricia de Pury: � Lors de la discussion générale, nous avons précisé que ces aspects, non 
seulement le paiement des cotisations sociales, mais aussi des impôts et de la TVA, nous 
préoccupent énormément. Nous avons vérifié que la nouvelle mouture de la loi cantonale et de 
l'AIMP donnaient satisfaction. Nous n'avons donc pas jugé utile de déposer un amendement. 

Vous savez que M. Adriano Crameri n'est plus parmi nous, mais nous sommes très heureuse de 
constater que son esprit l'est toujours. Nous accepterons avec plaisir cet amendement. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Notre groupe acceptera également cet amendement. Il est vrai que 
nous devons de plus en plus surveiller les attestations des entreprises, parce qu'elles souffrent et 
ont tendance à se débrouiller comme elles le peuvent. Il arrive donc que l'on découvre des choses 
et nous avons appris à être méfiants des situations financières et des reports de dus en matière 
d'assurances sociales, de TVA ou d'impôts. Nous y sommes donc attentifs et accepterons cet 
amendement. 

Nous avions une question à cet article, qui n'a pas fait l'objet d'un amendement, mais nous 
aimerions connaître la manière dont le Conseil d'Etat conseille les collectivités publiques 
concernées par cette législation pour vérifier si une offre repose sur un acte, une convention ou 
une entente de nature à fausser la concurrence efficace. Nous nous sommes creusée la tête pour 
savoir comment l'on pouvait vérifier ce genre de choses. Peut-être y a-t-il des filières? 

 
Le président: � Avez-vous demandé la parole Monsieur Jean-Claude Baudoin? 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Ce n'était pas pour répondre à Mme Claudine Stähli-Wolf sur le dernier 
sujet, mais pour parler de l'esprit paritaire! 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
pouvons admettre d'y ajouter la TVA, sachant que quand on parle d'impôts, la TVA en fait partie. 
La précision peut être utile, nous pouvons volontiers l'admettre. 
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Nous répondons à Mme Claudine Stähli-Wolf. Il est donc bien dit qu'un soumissionnaire est exclu 
de la procédure d'adjudication si son offre repose sur un acte, une convention ou une entente de 
nature à fausser la concurrence efficace. Il faut tout simplement pouvoir le découvrir, mais si tout à 
coup on peut avoir la preuve qu'il y a eu une convention ou une entente particulière qui fausse le 
droit des marchés publics, on peut exclure l'offre. Bien entendu, nous n'avons pas des réseaux 
d'informations, nous avons simplement des papiers que l'on demande, des renseignements que 
l'on essaie d'obtenir. Avec cela, nous devons pouvoir nous faire une idée. Ici, il est prévu que l'on 
puisse écarter l'offre s'il y a distorsion avérée. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Nous ne résistons pas au triste plaisir de relever combien un article 
de ce type ne signifie pas grand-chose dans la réalité, et il y en a plusieurs. Nous avons là une 
possibilité d'exclure de la procédure une entreprise si l'on constate que, si l'on peut prouver que. 
Dans la pratique, nous pouvons vous dire que ce n'est pas chose facile, on peut seulement se 
douter qu'il s'est passé quelque chose. Les entreprises qui s'organisent ou qui essayent de 
contourner les marchés publics ne vont pas avoir l'obligeance de laisser des traces. Cela se laisse 
écrire! 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
admettons avec vous que ce n'est pas simple, mais dès le moment où vous avez une procédure 
par invitation, que vous n'avez que quatre entreprises qui soumissionnent et que, manifestement, 
avec les prix comparatifs que l'on peut faire dans l'adjudication � les maîtres d'ouvrage d'une ville 
comme La Chaux-de-Fonds ou Neuchâtel, voire le canton ont de l'expérience dans l'adjudication 
�, toutes les positions sont entre 25 et 30% plus chers que les derniers marchés attribués, il ne 
faut pas nous dire que vous n'avez pas la présomption qu'il y a eu entente. A ce moment-là, on 
remet en soumission. 

 
Le président: � L'amendement Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti à l'article 21 de la 
loi de base est donc accepté, non combattu. 

 
Article 21 de la loi de base. � Adopté. 

 
Articles 21a, 22, 23, 24 et 26 de la loi de base. � Adoptés. 

 
Article 30 de la loi de base. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de l'amendement Jean-Claude Baudoin 
et Jean-Bernard Wälti qui est le suivant: 

Art. 30, al. 3 (nouveau) 
3Pour les marchés non standardisés, l�importance du prix lors de l�évaluation de l�offre avant 
la décision d�adjudication ne pourra pas dépasser 70% (pondération). 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Là aussi, nous avons le souci d'essayer d'être le plus performant 
possible et nous disons que pour qu'une loi puisse vivre, il faut que le pouvoir adjudicateur puisse 
non seulement l'interpréter ou l'appliquer, mais qu'il ait une marge de man�uvre. 

Dans notre canton, nous estimons que nous pouvons nous payer le luxe d'intégrer un tel 
amendement, qui donnerait à tous ceux qui adjugent des marchés dans le canton de Neuchâtel le 
pouvoir de décréter que le prix, pour lui-même, n'est pas le seul critère fondamental, qu'on en 
reconnaisse d'autres. 

En effet, nous demandons aux entreprises de se qualifier, de se former, d'être de plus en plus 
performantes au niveau économique, financier et écologique, alors reconnaissons leurs efforts et 
ne faisons pas du critère du prix une condition absolue pour l'adjudication. Laissons cette marge 
de man�uvre et soyons assez ferme au niveau cantonal pour dire à tous les pouvoirs 
adjudicateurs que lorsqu'ils ont une offre, ils peuvent voir le prix, mais qu'au-delà des 70% son 
importance doit être bloquée. 
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Voilà le but de l'amendement, qu'il reste 30% de marge de man�uvre au pouvoir adjudicateur 
pour prendre en compte d'autres critères qui sont tout aussi importants que celui du prix. Nous 
estimons que notre démarche donnera un peu moins de poids et d'envergure à ceux qui cassent 
les prix et qui pratiquent le dumping. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Bien entendu, l'amendement n'est pas combattu. Etant donné qu'il est 
aussi signé du groupe radical, nous le soutiendrons, pour les mêmes raisons qui ont été 
brillamment développées par M. Jean-Claude Baudoin. Il s'agit donc de donner en particulier une 
plus grande marge de man�uvre au pouvoir adjudicateur. 

Dans le débat général, vous nous avez entendu parler de "neuchâteloiserie". Peut-être que l'on 
peut voir là une "neuchâteloiserie", mais nous faisons confiance aux gens qui attribuent les 
travaux. S'ils ont cette marge de man�uvre, nous pensons qu'elle sera utilisée à bon escient. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Si à l'article 
30, alinéa 4, nous pouvons admettre la modification concernant l'environnement, nous vous 
demandons de ne pas accepter cette modification-là, qui est totalement bloquante et qui va contre 
l'intérêt de nos entreprises dans bien des cas de soumissions pour des chantiers. 

A ce moment-là, cela veut dire que vous introduisez un arbitraire extrêmement dangereux pour 
nos entreprises. Nous avons bon nombre de chantiers où le prix peut sans autre faire partie à 
90% des critères. Vous avez d'autres offres où c'est beaucoup moins important. Maintenant, nous 
avons par exemple la soumission pour l'étude de la liaison Haut et Bas du canton � pour honorer 
le crédit que vous avez voté l'hiver passé � et le prix sera un critère à 25%. Ne bloquez pas à 
70%, parce que nous pouvons vous assurer que vous aurez des entreprises neuchâteloises qui 
devront renoncer à soumissionner. 

Si vous pensez ainsi favoriser les entreprises locales, c'est vraiment une grave erreur que vous 
faites. Les critères mis en place ne vous aideront pas, à ce moment-là, à faire face à un prix 
intéressant. Nous pouvons vous assurer que ce serait quelque chose qui serait contraire et très 
rapidement des exemples pourraient être donnés. Nous aurions des entreprises locales qui 
soumissionneraient, mais elles n'auraient pas le travail, parce que le critère prix n'aurait pas été 
suffisamment pris en compte. 

Il y a une quantité de chantiers simples où le prix est tout simplement déterminant. Il ne faut pas 
mettre ces 70%, sinon vous prétéritez le marché local. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Une explication nous a sans doute manqué, parce que nous n'avons 
pas saisi ce qu'étaient des marchés non standardisés. Peut-être que cela ferait changer notre 
position, sinon nous partageons ce que le Conseil d'Etat vient d'expliquer. En effet, il y a des 
marchés non techniques où le prix devient un critère prépondérant sans que cela ne pénalise 
personne. Cela nous paraît éventuellement une précaution mal placée. 

Par ailleurs, Monsieur le président, il faudra nous donner la possibilité de nous exprimer sur les 
deux autres amendements après que l'on ait conclu sur celui-là. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Qu'on se comprenne bien, Monsieur le conseiller d'Etat, il s'agit d'un 
plafond et non pas d'une valeur absolue, au-delà, nous laissons le pouvoir adjudicateur apprécier. 
Avec 70% du prix, quand le prix est le critère le plus important pour le pouvoir adjudicateur, les 
30% de marge de man�uvre qui restent, de fait, comptent moins. De l'autre côté, quand vous 
avez à faire face et à lutter pour une concurrence efficace, avec cet amendement vous aurez les 
moyens de faire entrer d'autres critères que celui du prix. Quand vous jugez que le prix est 
important, qu'il y a à peu près que cela qui compte, parce qu'il n'y a pas d'autres données 
techniques, vous saurez apprécier le reste des 30%, mais lorsque vous aurez besoin de pouvoir 
disposer d'une marge de man�uvre, vous en aurez les moyens. 

 
M. Pierre Bonhôte: � Il nous paraîtrait intéressant, pour régler d'éventuels cas de litiges qui 
pourraient découler de l'application de ce genre de propositions, que les auteurs de l'amendement 
précisent ce qu'ils entendent par marchés non standardisés. Nous avons une intuition, mais il 
serait utile qu'on nous dise plus précisément de quoi il s'agit. On comprend notamment que tous 
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les marchés liés à des études sont des marchés non standardisés et que, dans ce cadre-là, il est 
bien évident que le prix doit entrer pour moins de 70% dans les critères d'adjudication. 

Nous aimerions donc quelques explications ou arguments supplémentaires pour être bien 
convaincu que nous ne faisons pas une erreur, comme nous le dit le Conseil d'Etat, en 
introduisant une telle disposition. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Sans donner d'argument supplémentaire, M. Pierre Bonhôte a très bien 
compris ce que nous entendions par marchés non standardisés. Un marché standardisé est un 
marché, par exemple, d'achat de ferraille. Nous ne croyons pas qu'il y ait beaucoup d'études à 
faire pour vendre une tonne de ferraille. Il s'agit également des rouleaux de papier, quels que 
soient les rouleaux de papier. Ce sont des exemples. 

 
M. Bernard Matthey: � A propos de ces 70%, notre avis est celui d'un praticien qui est du côté des 
adjudicateurs. Nous avons vu des soumissions d'entreprises � nous prenons le cas de Rochefort 
� où c'était 50% d'évaluation autre que le prix. A la fin, les entreprises qui avaient soumissionné 
étaient toutes de qualité et nous nous étions aperçus qu'elles avaient toutes un très bon nombre 
de points sur les différents critères, que ce soit la qualité, le nombre d'emplois, l'aptitude à faire le 
travail, etc., ce qui a fait qu'en définitive c'est le prix qui a compté et qui est resté déterminant dans 
ces adjudications. 

L'avantage de réserver une marge qui ne tient pas compte du prix, c'est que cela vous permet, 
quand vous êtes adjudicateur, d'éliminer ce que nous appellerions "un branleur". Vous avez des 
entreprises qui viennent � des touristes � volontairement casser un marché, avec des 
compétences notablement insuffisantes. Ces 30% d'évaluation, que vous percevez comme 
subjectifs, mais qui sont totalement objectivés dans ces modèles de simulation, vous arrivez très 
bien à les éliminer. 

Comme nous l'avons dit, quand vous avez des entreprises qui sont à égalité du point de vue de 
leurs compétences, que vous ayez 70 ou 90%, c'est le prix qui, en définitive, fait l'affaire. 

Nous pensons que c'est une soupape qui permet à l'adjudicateur d'éliminer parfois quelqu'un qui 
doit être éliminé. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Nous avons quand même des difficultés à saisir très exactement quel 
est l'intérêt de cette mesure. Concernant la qualification du prix, quand il y a des marchés 
compliqués, on fixe de toute façon toute une série de critères et cela se réduit automatiquement.  

Dans la définition, y a-t-il par exemple l'exécution des chantiers? Vous avez un chantier 
compliqué, qui a demandé une étude, vous allez donc avoir une adjudication non standardisée 
pour une partie de ce marché-là, mais l'exécution peut être très simple. Est-ce que, à ce moment-
là, on devra aussi lui appliquer ces 70%? 

Pour être plus claire, nous nous méfions de l'introduction d'une telle phrase, qui va donner lieu à 
mille interprétations, que nous allons tous retrouvés dans des recours divers et variés. Il faut être 
attentif et être sûr de son coup si l'on fait cela. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Si vous fixez 
ces 70% d'une manière unilatérale, cela fait que pour les chantiers simples vous allez compliquer 
la tâche des pouvoirs adjudicateurs, en particulier les communes, qui devront faire des 
évaluations qui ne sont pas toujours simples à déterminer. Au moment où vous aurez une 
réalisation qui peut être faite selon le prix, vous compliquerez les choses, et surtout pour les 
communes. 

 
M. Pierre Bonhôte: � Nous sommes désolé, mais M. Jean-Bernard Wälti n'a pas été suffisamment 
bon pédagogue pour qu'il nous convainque entièrement. Entre la ferraille et l'étude, il y a quand 
même un certain nombre de types de marchés possibles pour lesquels nous sommes encore un 
peu dans le flou quant à cette définition de "non standardisé". Est-ce que la construction d'un mur 
de cinquante mètres de long, de trois mètres de haut et de cinquante centimètres d'épaisseur est 
un marché standardisé ou non? Est-ce que la réfection de cinq cents mètres de tapis routier est 
un marché standardisé ou non? 
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Nous aimerions bien avoir quelques exemples supplémentaires pour savoir si nous allons 
introduire une disposition qui est effectivement extrêmement utile dans le domaine des mandats 
d'étude par exemple ou introduire une disposition qui pourrait, il est vrai, dans le cadre 
d'attributions de mandats simples, introduire des complications supplémentaires. Nous aimerions 
donc quelques explications supplémentaires avant de nous déterminer. 

 
M. Alain Bringolf: � Ce débat magnifique ne va pas beaucoup nous faire augmenter toutes les 
références sur la qualité morale du marché, qui est tellement placé au-dessus de tout dans notre 
société. En effet, on voit de quoi se compose ce marché! 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Nous ne savons pas si nous serons un bon pédagogue pour M. Pierre 
Bonhôte, mais d'après ce que l'on nous a soufflé, le terme "standardisé", ou "non standardisé", 
figure dans le vocabulaire de l'AIMP. Nous n'allons pas demander une suspension de séance, 
mais certainement que le chef du département, qui est au clair avec cela, va nous dire à quel 
page nous trouvons la définition de "standardisé" et de "non standardisé". 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Une 
adjudication standardisée est bien sur un objet qui ne peut pas être modifié, vous avez parlé 
d'achat de fer, de rouleaux de papier. Par contre, dans la définition, lorsque l'on crée � comme l'a 
dit M. Pierre Bonhôte � cinq cents mètres de revêtement de surface, c'est tout à fait standardisé, 
parce que nous savons exactement les quantités nécessaires selon les centimètres du 
revêtement. Cela peut donc tout à fait être considéré comme du standardisé. Le mur en est aussi 
un exemple, puisque l'on sait très bien combien de briques il faut pour construire un mètre-carré. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Cette loi est suffisamment compliquée pour que l'on n'y intègre pas 
des choses sans être sûr de soi. Les réponses qui nous sont données ne nous convainquent pas, 
parce que la manière dont on détermine un marché public, s'est unifiée. En effet, il y a l'étude et 
les travaux, vous ne pouvez pas subdiviser comme vous l'entendez. Si l'on peut considérer une 
étude comme non standardisée, on risque de contaminer ensuite l'exécution du marché objet de 
l'étude. Nous voulons être certaine que l'on ne provoque pas cela avec cet article. 

Dans les marchés compliqués, on ne prend pas le prix comme critère prioritaire, on va utiliser 
d'autres critères, mais si nous devons faire une étude compliquée pour une exécution qui ne 
nécessite pas de complication, on pourrait se trouver obligé d'adjuger tout avec le prix à 70% et 
c'est notre crainte. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Tout à coup, nous perdons quelques certitudes. Nous réexpliquons 
très simplement ce que nous voulions. Pour nous, un marché non standardisé, c'est un marché où 
la compétence professionnelle, l'exécution du marché, n'est pas une valeur ajoutée. C'est donc 
quand on achète un produit et qu'il y a un standard, que celui qui veut faire son rabais le fait, mais 
on n'intervient pas dans le marché pour le rendre plus beau, plus joli, plus vite, il n'y a pas de 
délai, tout le monde peut livrer demain. 

Pour nous, un marché non standardisé, c'est lorsqu'une entreprise fait valoir des compétences 
professionnelles, qu'elle commence à ouvrir un chantier et qu'elle a besoin pour cela d'autres 
références que de se battre sur le prix. C'est donc quand intervient, ce que nous appelons, le 
capital humain, le savoir-faire d'une entreprise. Voilà le marché non standardisé, selon notre 
version logique et pleine de bon sens. 

Naturellement que si les juristes du Grand Conseil nous font valoir qu'avec un tel amendement 
nous ouvrons la porte à tous les recours possibles à chaque adjudication, même pour changer 
une conduite d'eau qui vient d'exploser à Bôle, cela devient effectivement dangereux. Par 
conséquent, nous pensons qu'il est plus sage de retirer l'amendement. 

 
Le président: � L'amendement Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti à l'article 30, 
alinéa 3 (nouveau) de la loi de base est donc retiré. 
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A ce même article, nous sommes aussi en présence de l'amendement Jean-Claude Baudoin, qui 
est le suivant: 

Art. 30, al. 4 (nouveau) 
4A chaque fois que cela est possible, le pouvoir adjudicateur prend en considération le 
critère environnemental. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Pour éviter 
que l'on perde trop de temps, nous pouvons accepter l'amendement Jean-Claude Baudoin, car 
cela nous paraît important. 

Dans l'exemple qui a été donné cet après-midi, soyons très prudent. Il a été dit que ce n'était pas 
normal qu'une entreprise du canton de Berne vienne livrer son béton bitumineux jusqu'à La Côte-
aux-Fées, qu'il y avait l'aspect environnemental. Nous sommes d'accord, mais au moment où ce 
béton bitumineux est préparé chez nous et que ce sont des camions qui font environ 80 
kilomètres pour amener le gravier depuis la France voisine pour le préparer, il faudra aussi nous 
dire comment on calcule l'aspect environnemental. 

Nous admettons volontiers que l'on tienne compte de cet amendement, mais ne pensez pas que 
ce sera aussi simple que cela. Nous croyons que nous devons éviter l'exemple du canton de 
Vaud. En effet, ils ont fait des travaux de drainage vers Pomy et le gravier, au lieu d'être pris à La 
Paulière � dans le lac de Neuchâtel �, puisque ce n'était pas trop loin � a fait un trajet de 160 
kilomètres depuis la France, avec des camions de 40 tonnes. Là, nous admettons que l'on doit 
pouvoir prendre en compte l'aspect environnemental. 

 
Le président: � Toujours à cet article, nous avons encore un amendement, l'amendement Jean-
Bernard Wälti, qui est le suivant: 

Art. 30, al. 4 (nouveau) 
4A chaque fois que cela est possible, le pouvoir adjudicateur prend en considération le 
critère environnemental et le critère formation professionnelle. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Concernant l'aspect environnemental, nous avons exactement le même 
avis que le conseiller d'Etat et que M. Jean-Claude Baudoin. Nous aimerions ajouter, parce que 
c'est à cet article-là que nous pouvons le faire, l'aspect formation. 

Tout à l'heure, nous n'avons pas été un très bon pédagogue à l'attention de M. Pierre Bonhôte, 
mais nous imaginons que le critère formation, dans notre canton, pourrait être pris en compte. En 
effet, une entreprise qui forme des apprentis, qui assure la pérennité de la profession et qui 
transmet un savoir-faire est une entreprise qui va dans le sens de ce que nous voulons, c'est-à-
dire une formation duale qui sont une véritable formation. 

Nous demandons que, comme dans le canton de Fribourg, cet aspect formation soit également 
pris en compte. Le Conseil d'Etat va dire que ce n'est pas possible � parce que nous l'avons déjà 
entendu dire �, mais nous ne comprenons pas comment cela est possible à Fribourg et pas à 
Neuchâtel. Comment un critère aussi logique que celui-là peut-il être renvoyé d'un coup de main 
de cette manière? 

 
M. Alain Bringolf: � Nous pouvons entrer en matière sur les deux propositions, mais nous pensons 
que l'on doit enlever la première partie de cette proposition, soit: "A chaque fois que cela est 
possible." Le représentant du Conseil d'Etat vient déjà de nous dire qu'il y aura chaque fois de 
bonnes raisons pour que cela ne soit pas possible. 

Alors, si l'on dit: "Le pouvoir adjudicateur prend en considération le critère environnemental et le 
critère formation professionnelle.", cela veut dire qu'il les prend en considération au même titre 
que d'autres. Ensuite, il élaborera sur quoi il va donner la préférence, en fonction des prix et de 
l'offre. Il nous semble que ce serait beaucoup plus convainquant que de se marcher sur le pied 
avant d'avoir déjà fait le premier pas. 
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Le président: � Dans ces circonstances, nous aurions trois amendements, à moins que MM. Jean-
Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti se mettent d'accord sur leurs amendements. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Nous remercions M. Alain Bringolf. Nous allions sur la pointe des 
pieds pour essayer de modifier et d'améliorer. Si maintenant nous y allons avec les souliers et les 
gros souliers, alors d'accord. 

 
Le président: � Nous prenons note que M. Jean-Claude Baudoin retire son amendement en 
faveur de celui de M. Jean-Bernard Wälti. 

 
Mme Patricia de Pury: � Autant, pour l'alinéa 3, l'entente libérale-PPN et radicale a bien fonctionné, 
dès l'alinéa 4, nous nous trouvons avec une version libérale-PPN et une version radicale. Pour 
notre part, une fois n'est pas coutume, nous préférons l'amendement Jean-Bernard Wälti, parce 
qu'il intègre le critère environnemental qui nous est cher, mais aussi celui de la formation 
professionnelle auquel nous tenons énormément. 

L'éventuel sous-amendement Alain Bringolf sera évidemment retenu par le groupe socialiste. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Nous avons entendu derrière nous que c'était la fin du consensus! Non, 
c'est le début, puisque nous sommes d'accord avec les trois propositions. Bien entendu, 
l'amendement qui porte notre nom reprend exactement celui de M. Jean-Claude Baudoin, mais 
avec le critère formation en plus. Nous aurions bien voulu, dans un premier temps, non pas y aller 
sur la pointe des pieds et ne pas utiliser le "A chaque fois que cela est possible", mais comme 
nous savions que le Conseil d'Etat pensait très fort que ce n'était pas possible, nous voulions lui 
donner cette petite marge de man�uvre. 

Si les groupes socialiste et PopEcoSol nous appuient, c'est avec plaisir que nous retirons le "A 
chaque fois que cela est possible". 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Que dire 
devant tant d'unanimité? Tout simplement que l'aspect environnemental peut être pris en 
considération. "A chaque fois que cela est possible" nous paraissait juste, parce qu'il y a des 
nuances dans les adjudications. En effet, quand vous avez une livraison, par exemple votre 
livraison de papier, comment voulez-vous mettre l'aspect environnemental? 

En ce qui concerne la formation, nous avions déjà eu le même débat dans la première 
présentation, c'est quelque chose qui ne peut pas être reconnu. A Fribourg, ils l'ont mis, parce que 
cela ne représente que les 3% de tous les critères d'adjudication. Il n'y a donc jamais eu 
d'adjudication à cause de ce critère, si bien qu'il n'y a jamais eu d'opposition. Dès le moment où 
vous l'admettez, si une entreprise fait recours et qu'elle invoque ce point dans les différents 
éléments qu'elle met en cause, le tribunal cassera la décision par rapport à cela. 

Si vous voulez le mettre, cela ne nous gêne pas énormément, mais nous vous avertissons que 
c'est contraire aux dispositions fédérales. Ayant trouvé nous-même que c'était fort regrettable, 
nous ne ferons pas une jaunisse si vous le mettez. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � S'il y a une petite nuance entre l'amendement Jean-Bernard Wälti et 
le nôtre, c'est que nous étions les deux à penser avoir politiquement raison mais juridiquement 
tort. Alors, si maintenant c'est possible, nous serons tous politiquement justes. 

 
Le président: � Nous relisons donc l'amendement qui fait accord pour tout le monde, nous 
semble-t-il. Il s'agit de l'amendement Jean-Bernard Wälti, sous-amendé oralement par M. Alain 
Bringolf: 

Art. 30, al. 4 (nouveau) 
4Le pouvoir adjudicateur prend en considération le critère environnemental et le critère 
formation professionnelle. 
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L'amendement Jean-Bernard Wälti, sous-amendé par M. Alain Bringolf, à l'article 30, alinéa 
4 (nouveau), n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article 30 de la loi de base. � Adopté. 

 
Article 32 de la loi de base. �  

 
A cet article, nous sommes en présence de l'amendement Olivier Mauler, qui est le suivant:  

Art. 32, al. 2 
2Elle indique notamment le nom de l'adjudicataire, le montant de l'adjudication et le tableau 
final d'appréciation des offres. 

Le tableau final d'appréciation des offres mentionne les critères, les pondérations et les 
notes obtenues par chaque soumissionnaire. Le nom des soumissionnaires, autres que 
l'adjudicataire et celui qui reçoit la décision d'adjudication, sont cachés. 

 
M. Olivier Mauler: � Tout le monde s'accorde à dire que l'un des problèmes majeurs à régler dans 
les marchés publics est d'allier d'une part la protection des droits des soumissionnaires et, d'autre 
part, une procédure qui ne dure pas des années. 

La plupart du temps, dans les recours exploratoires, un marché est attribué, les soumissionnaires 
évincés sont simplement informés qu'ils ne sont pas retenus, ils ont dix jours pour recourir, ils 
demandent à consulter le dossier, on le leur refuse. Le dixième jour arrive et ils recourent, pas 
forcément avec de bons arguments, mais simplement pour savoir de quoi il en retourne. 

Une manière de combattre ces recours exploratoires consiste à inscrire dans la nouvelle loi une 
obligation à charge des pouvoirs adjudicateurs de fournir automatiquement à chaque 
soumissionnaire évincé, en même temps que la décision d'éviction, une copie du tableau final 
d'appréciation des offres, caviardé de tous les noms, à l'exception de ceux de l'adjudicataire et du 
soumissionnaire lui-même. Ce tableau qui est obligatoirement émis contient les critères, les 
pondérations et les notes attribuées à chacun. Son envoi systématique permettrait à tous les 
soumissionnaires de vérifier plusieurs choses: le respect des critères énoncés dans le cahier des 
charges, pas d'ajout, d'introduction de sous-critères, etc. � ce qui arrive trop souvent �, le respect 
de la pondération annoncée de ces critères et la détection d'éventuelles fautes de calcul. 

Si un candidat constate que ces points ont été respectés, il sera peut-être dissuadé de recourir. 
Les tableaux d'appréciation sont de toute façon établis par le pouvoir adjudicateur, cette mesure 
n'entraîne donc pas de surcharge de travail. Cette communication, signe de transparence, propre 
à désamorcer les conflits potentiels, va dans le sens de l'intérêt public. 

On peut espérer qu'avec cet amendement un moins grand nombre de recours aura lieu, ce qui 
soulagera d'autant le Tribunal administratif. 

Il y a un sous-amendement du Conseil d'Etat qui améliore notre propre rédaction, nous proposons 
donc de le voter. Ce sous-amendement est de la teneur suivante: 

Sous-amendement du Conseil d'Etat à l'amendement Olivier Mauler 

Art. 32, al. 2 
2Elle indique notamment le nom de l'adjudicataire, le montant de l'adjudication et le tableau 
final d'appréciation des offres. 

Le tableau final d'évaluation des offres mentionne les critères d'adjudication, les 
pondérations et les notes obtenues par chaque soumissionnaire. Tous les noms seront 
caviardés à l'exception de deux de l'adjudicataire et du destinataire de la décision.  

 
M. Claude Zweiacker: � Pour une question de forme, il y a une correction à faire à l'alinéa 2 
concernant la mention du site Internet, en cohérence avec l'amendement socialiste accepté 
précédemment. 
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Mme Claudine Stähli-Wolf: � Moins formellement, cet amendement nous inquiète passablement. 
Contrairement à ce que M. Olivier Mauler explique, actuellement les dossiers peuvent déjà être 
consultés, ce qui arrive régulièrement après une adjudication. L'entreprise doit passer par un 
mandataire, elle ne peut pas le faire seule. Les pièces ne peuvent pas sortir, mais peuvent être 
consultées. Si l'on transmet à tous les adjudicataires la liste complète des critères, la pondération, 
leur pondération, même en caviardant tout ce que l'on veut, nous aurons des recours, parce que 
les entreprises se considéreront comme mal évaluées. 

A notre sens, cette proposition va encore venir compliquer le fonctionnement déjà extrêmement 
complexe de cette législation. Pour notre part, nous ne l'accepterons pas. Nous souhaitons que le 
Grand Conseil ne l'accepte pas davantage. 

Cette législation, qui demande que l'on mette tout à plat, n'améliore en aucune manière la clarté 
du marché. Nous sommes tous très fatigués, nous n'allons pas recommencer avec les arguments, 
mais nous estimons que d'introduire ce supplément fera, nous ne dirons pas la goutte qui fait 
déborder le vase, parce qu'il y a longtemps que ce vase-là est plein, mais que les choses vont 
encore se compliquer et les recours se multiplier. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Nous avons juste une question "juridico-vocabulairique". Est-ce 
que caviarder est un terme juridiquement reconnu? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Oui, 
caviarder est un terme juridiquement reconnu, cela ne doit donc pas poser de problème. Par 
contre, nous remercions M. Olivier Mauler de venir à notre proposition, parce que les précisions 
sont importantes. Dans ce qu'il avait rédigé au début, on ne savait pas trop si l'adjudicataire et la 
décision d'adjudication concernaient la même personne. Ainsi, c'est plus clair et il n'y a pas 
d'ambiguïté. 

Nous aimerions aussi dire à Mme Claudine Stähli-Wolf que quand on dit qu'un mandataire peut 
avoir accès à tous les documents, ce n'est pas tout à fait vrai. Pour certains chantiers ou certaines 
offres d'ingénieurs, où il est éventuellement proposé des nouveautés ou des façons 
d'appréhender le marché d'une manière différente, quasiment un secret de fabrication, on ne peut 
bien sûr pas accéder à tous les documents. Il est vrai que les mandataires peuvent en consulter et 
ensuite le tribunal peut demander des précisions. Nous avons le cas, pour des adjudications pour 
des géomètres, où la proposition qui avait été faite par un bureau devait être quasiment sous le 
sceau du secret professionnel, parce que si sa méthode de travail était divulguée à l'autre partie, 
cela pouvait à l'avenir être préjudiciable. Dans l'ensemble vous avez raison, mais il y a quelques 
petites particularités où l'on ne peut pas donner tous les renseignements aussi facilement que 
cela. 

Par contre, il s'agit ici du tableau final d'évaluation. C'est demandé par les entreprises et nous ne 
croyons pas que nous pouvons le cacher. En plus, les critères d'adjudication et les pondérations 
sont des éléments connus avant l'adjudication, il n'y a là donc rien à cacher. Ensuite, il s'agit 
simplement de pouvoir justifier les notes qu'ils ont obtenues. Actuellement, c'est quelque chose 
qui passe assez bien et cette formulation nous permettra de répondre positivement aux 
entreprises qui souhaitent avoir ces documents. 

 
M. Olivier Mauler: � Le tableau d'adjudication est souvent refusé par le pouvoir adjudicateur quand 
on le demande. C'est donc bien pour supprimer cet inconvénient que cet amendement est 
proposé. Comme vient de le dire M. Pierre Hirschy, il ne s'agit pas de donner tous les documents, 
mais que le tableau final avec les notes d'appréciation. C'est vraiment un souci de transparence 
qui est proposé là. 

 
Le président: � L'amendement semble combattu, nous allons donc passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Olivier Mauler à l'article 32 de la loi de base, sous-amendé par le Conseil 
d'Etat, est accepté à la majorité évidente. 
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Article 32 de la loi de base. � Adopté. 
 
Article 33 de la loi de base. � Adopté. 

 
Article 36 de la loi de base. �  

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de l'amendement du groupe PopEcoSol 
qui est le suivant: 

Art. 36, alinéa 2, lettre c (nouvelle)  

c) lors de soumissions multiples dans un même secteur, les offres apparaissent comme 
manifestement réparties entre les différents soumissionnaires. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Nous proposons donc cette troisième proposition. Il s'agit d'une forme 
d'entente illicite que nous pouvons constater sur le terrain lorsque plusieurs entreprises se 
partagent un marché de même secteur qui est globalement mis en soumission. On connaît ce cas 
par exemple à La Chaux-de-Fonds, où l'on met en soumission les travaux des services industriels 
et des travaux publics (SITP) ensemble pour éviter la paperasserie. On constate que les 
entreprises, année après année, en particulier depuis que les autorités politiques ont perdu la 
possibilité de discuter directement avec les entreprises, s'organisent entre elles pour sortir 
chacune en tête dans un chantier. Quand on constate cela, nous pensons que le pouvoir 
adjudicateur devrait pouvoir recommencer la soumission, ce qui permettrait d'éviter ce genre de 
difficulté. Par ailleurs, les entreprises ayant besoin de travail, nous supposons qu'elles trouveront 
autre chose, mais on pourrait au moins y répondre ainsi. 

 
Le président: � Y a-t-il des oppositions à cet amendement? 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Nous n'avons pas une opposition, mais plutôt une question à poser à 
Mme Claudine Stähli-Wolf. Qui peut voir, de manière claire, que les soumissions ont été réparties 
entre les différents soumissionnaires? 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � On fait des tableaux, comme il vient d'en être question, et nous 
constatons que les entreprises se mettent en consortium pour pouvoir résister et présenter des 
prix compétitifs. Ainsi, elles font des offres dans tous les chantiers et sortent en tête à tour de rôle. 
Elles font donc des offres excessives pour les chantiers qui ne les intéressent pas. Une entreprise 
va donc par exemple avoir l'un des sept chantiers et le chantier suivant sera attribué à une autre 
entreprise qui avait une soumission trop élevée. Nous constatons qu'elles ont toujours la même 
structure, c'est-à-dire que deux entreprises qui soumissionnent sont relativement proches et les 
autres sont à côté de la plaque. Nous ne pouvons rien faire, il faudrait suivre les entrepreneurs à 
la trace. 

On constate aussi, dans certaines soumissions, qu'ils ont donné des prix unitaires trop élevés. En 
effet, nous connaissons les prix pratiqués d'une année à l'autre ou qui se pratiquent dans l'année. 
Nous ne pouvons pas le prouver, mais cela paraît très évident. 

Nous avons demandé comment lutter contre ce phénomène et on nous a dit de faire un 
avertissement, mais que c'est très compliqué. L'idée est donc de le mettre dans la loi pour avoir 
un recours légal. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
croyons qu'il n'y a pas nécessité à prendre en compte cet amendement, puisqu'il est maintenant 
possible de soumissionner par position, par CFC, comme on dit dans le métier. Cela veut dire que 
lorsque vous avez une soumission dite multiple, vous aurez une soumission pour les travaux de 
canalisation, une pour les travaux de tirage du câble et une pour d'autres travaux. Maintenant, 
nous demandons donc les soumissions par CFC, cela évite ce genre de problème. A notre avis, il 
est donc superfétatoire de prévoir cela dans la nouvelle loi. 
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Mme Claudine Stähli-Wolf: � En effet, c'est un bruit qui court, mais malheureusement il n'y a pas 
trace de cette possibilité dans la loi. Si le conseiller d'Etat peut nous trouver l'endroit où se trouve 
cette possibilité, nous en serons tout à fait ravie. C'est une question que nous voulions d'ailleurs 
poser à la fin du débat de détail. Nous avons trouvé cela dans les directives-type pour l'exécution 
de l'AIMP (DEMP), où il y a une phrase plus ou moins sibylline qui permet de déterminer ce qu'est 
le gros �uvre. C'est peut-être là que se trouvent ces CFC, mais pour le surplus, nous avons été 
déçue de ne pas trouver cette possibilité dans la loi. En effet, ce serait nettement un plus. 
De plus, cela ne répond absolument pas à la préoccupation soulevée par notre amendement, 
puisque ce ne sont pas des CFC différents, mais des chantiers de même nature qui sont mis en 
soumission en même temps. C'est à ce moment-là qu'il y a une répartition au lieu d'une 
concurrence efficace. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Dans ce 
cas-là, cet amendement ne gênera pas dans l'application de la loi. 

 
Le président: � L'amendement du groupe PopEcoSol à l'article 36 de la loi de base est donc 
accepté, non combattu. 

 
Article 36 de la loi de base. � Adopté. 

 
Articles 39, 40 et 41 de la loi de base. � Adoptés. 

 
Article 42 de la loi de base. �  

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de quatre amendements. Nous 
souhaiterions que les personnes qui amendent arrivent à se mettre d'accord. Nous avons tout 
d'abord l'amendement Jean-Bernard Wälti qui est le suivant: 

Art. 42, al. 2, let. e 

e) la décision d�adjudication (art. 32) et sa révocation (art. 39), à l'exclusion de la procédure 
d'invitation et de la procédure de gré à gré. 

 
Ensuite l'amendement Jean-Claude Baudoin: 

Art. 42, al. 2, let. e 

e) La décision d�adjudication (art. 32) et sa révocation (art. 39), la procédure d�invitation et 
la procédure de gré à gré. (Suppression de: "lorsque deux offres ont été demandées.") 

 
Puis l'amendement du groupe socialiste: 

Art. 42, al. 2, let. e 

e) la décision d'adjudication (art. 32) et sa révocation (art. 39), y compris dans la procédure 
d'invitation; (Suppression de la fin de la phrase: "et la procédure de gré à gré lorsque 
deux offres ont été demandées".) 

 
Enfin, l'amendement du groupe PopEcoSol: 

Art. 42, alinéa 2: Suppression de la lettre e.  

La lettre f devient la lettre e.  

La lettre g devient la lettre f. 
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M. Jean-Bernard Wälti: � Il s'agit donc de décisions sujettes à recours et l'article 42, alinéa 2, lettre 
e, dit la chose suivante: "� la décision d'adjudication et sa révocation, y compris dans la 
procédure d'invitation et la procédure de gré à gré lorsque deux offres ont été demandées." Nous 
prétendons que, dans le cas de la procédure de gré à gré, aucun recours ne devrait être possible. 
Nous vous avons donné des arguments dans le débat général et notre proposition est donc de 
tronquer la lettre e et de terminer par: "� à l'exclusion de la procédure d'invitation et de la 
procédure de gré à gré." 

Nous reviendrons tout à l'heure s'il y a quelque chose à ajouter, mais nous avons l'impression que 
l'on devrait pouvoir s'arranger, aussi bien avec M. Pierre Bonhôte qu'avec M. Jean-Claude 
Baudoin, parce que nous ne sommes pas très loin l'un de l'autre. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Effectivement, nous ne sommes pas très éloignés, mais la petite 
nuance par rapport à l'autre amendement, c'est que juridiquement on nous a convaincu, fait 
convaincre ou fait savoir, que l'on ne peut pas supprimer une voie de recours qui est prévue dans 
l'AIMP. Alors, toujours avec le même vocable et souci d'être efficace, rien ne nous servait d'avoir 
politiquement raison si juridiquement on avait de toute façon tort, puisque nous sommes dans une 
loi où les avocats ont aussi ouvert un beau marché public. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Si nous 
pouvons admettre que cela n'a pas tellement d'importance sur le point de la proposition de la 
formation, ici c'est absolument impossible, nous allons nous faire "ramasser" immédiatement. Ce 
que l'on peut supprimer, ce que l'on peut admettre, c'est le gré à gré. Par contre, la procédure 
d'invitation sans possibilité d'opposition, c'est absolument impossible. 

Nous modifions donc volontiers l'article 42, alinéa 2, lettre e, en supprimant la procédure de gré à 
gré, mais pas la procédure d'invitation. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Nous avions supprimé la lettre e, parce qu'il nous semblait absurde 
qu'il y ait, aussi bien dans la procédure d'invitation que dans la procédure de gré à gré, une 
possibilité de recours, ou alors il aurait fallu changer le nom. Si la loi fédérale nous en empêche, 
nous serions satisfaite que l'on renonce à soumettre la procédure de gré à gré à un recours. Nous 
limiterions alors cela à la procédure d'invitation, mais cela semble quand même un peu absurde. 

 
Mme Patricia de Pury: � Avons-nous bien compris, l'amendement du Conseil d'Etat est-il bien le 
même que l'amendement du groupe socialiste? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Non. Il faut 
donc mettre:  

Art. 42   1Les décisions du pouvoir adjudicateur peuvent faire l'objet d'un recours au 
Tribunal administratif.  
2Sont réputées décisions sujettes à recours: 

e) la décision d'adjudication (art. 32) et sa révocation (art. 39), y compris dans la procédure 
d'invitation.  

Lorsqu'il y a une procédure d'invitation, il y a plusieurs offres. On supprime "� et la procédure de 
gré à gré lorsque deux offres ont été demandées", puisque vous voulez le supprimer dans le 
cadre des communes. Ainsi, il y aura une certaine unité. Nous interrompons donc la phrase après 
"procédure d'invitation". 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Pour clarifier les choses, il y a un amendement qui tombe, c'est le 
nôtre, puisque nous demandions de supprimer "lorsque deux offres ont été demandées". Nous 
allons donc dans le bon sens. Nous retirons donc notre amendement. 

 
Le président: � Nous prenons note que l'amendement Jean-Claude Baudoin à l'article 42 de 
la loi de base est retiré. 
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M. Jean-Bernard Wälti: � Pour clarifier les choses après M. Jean-Claude Baudoin, un 
amendement qui reste, c'est le nôtre. Nous maintenons donc notre amendement, avec les 
arguments exprimés tout à l'heure. Si nous avons bien compris M. Jean-Claude Baudoin dans le 
développement de tout à l'heure, le groupe libéral-PPN va soutenir notre amendement après avoir 
entendu le Conseil d'Etat. 

 
Le président: � En l'état, nous avons deux amendements, l'un de M. Jean-Bernard Wälti, l'autre du 
Conseil d'Etat. Avons-nous d'autres propositions? 

 
M. Pierre Bonhôte: � L'amendement que nous a proposé le Conseil d'Etat est bien le même que 
l'amendement socialiste. Il s'agit donc d'opposer l'amendement Jean-Bernard Wälti à 
l'amendement socialiste. Il n'y a pas lieu pour le Conseil d'Etat de déposer un nouvel amendement 
qui est absolument identique au nôtre. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � C'est tout à 
fait juste, mais nous ne l'avions pas reçu. 

Monsieur Jean-Bernard Wälti, nous ne pouvons pas suivre votre proposition, parce que vous 
demandez que la procédure d'adjudication par invitation soit aussi exemptée de l'opposition. Ce 
n'est absolument pas possible et même les entreprises de chez nous seraient très fâchées si elles 
apprenaient cela. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Malgré tout le respect que nous devons au chef du Département de la 
gestion du territoire, nous maintenons notre amendement. 

 
Le président: � L'amendement Jean-Bernard Wälti est maintenu, nous allons donc l'opposer à 
l'amendement du groupe socialiste. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste à l'article 42 est accepté à la majorité évidente. 
L'amendement Jean-Bernard Wälti est refusé. 

 
Article 42 de la loi de base. � Adopté. 

 
Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement Jean-Claude Baudoin et Jean-
Bernard Wälti, nous proposant un nouvel article 42bis, qui est le suivant: 

Art. 42 bis (nouveau) 

Les associations professionnelles concernées ont la qualité pour recourir contre l�appel 
d�offres ainsi que le dossier de soumission dès sa mise à disposition (art. 42, lettre a) et 
contre la décision d�adjudication lorsque la procédure est celle du gré à gré. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Nous n'allons pas essayer de faire durer le débat pour le faire durer, 
mais nous pensions qu'il n'y aurait pas beaucoup d'amendements. Par contre, celui-là, nous y 
tenons pour une raison bien précise. Les associations professionnelles peuvent rendre d'éminents 
services au pouvoir adjudicateur lorsque ce dernier adjuge un marché sans connaître absolument 
tous les tenants et aboutissants du marché, et notamment dans la procédure de gré à gré. 

Vous avez fréquemment un pouvoir adjudicateur qui empoigne la cornette du téléphone, qui 
adjuge un marché de gré à gré, mais qui ne connaît pas suffisamment l'entreprise avec laquelle il 
tracte ce marché. Pour que les associations professionnelles puissent collaborer, pour que le 
marché soit le plus propre possible, pour que nous luttions tous pour la même éthique, laissons 
aux associations professionnelles le droit de s'élever contre ce type d'adjudication, qui relève 
parfois du copinage pur et simple pour essayer de sauver une entreprise malgré tout. 
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Nous rappelons simplement que les associations professionnelles, dans toutes ces procédures, 
n'interviennent jamais, mais délivrent des attestations aux entreprises par le biais de contrôles 
d'entreprises, de commissions paritaires, et que bien souvent nous sommes un interlocuteur qui 
rend des services importants aux adjudicateurs. Voilà la raison pour laquelle nous pensons que 
les associations professionnelles pourraient aussi recourir contre une adjudication, notamment 
celle de gré à gré.  

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Il est vrai que les associations professionnelles nous rendent de 
grands services. Néanmoins, par rapport à la législation que nous étudions maintenant, nous 
voyons dans cette proposition une contradiction. En fait, l'association professionnelle représente 
toutes les entreprises, dès lors, comment les mettre en concurrence? Comment est-il possible 
qu'une association qui représente toutes les entreprises prenne parti à l'interne de ses membres 
ou informe sur la situation d'une entreprise qui serait ou non membre de cette association? 

Nous avons déjà le sentiment très prononcé que les entreprises du canton se regroupent et se 
mettent ensemble pour lutter contre cette loi qui est très mauvaise, et nous les comprenons 
parfaitement, mais la législation que nous étudions est celle de la concurrence. Si nous avons une 
association professionnelle qui connaît toutes les entreprises et qui intervient au titre de recours, 
nous sommes persuadée qu'il y a quelque chose dans la loi fédérale qui empêche cela, car c'est 
assez absurde. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Malgré toute 
votre bonne volonté, Messieurs Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti, vous apportez là 
une confusion essentielle. Vous dites bien que les associations professionnelles, déjà lors de la 
mise en soumission, puis lors de la décision d'adjudication, peuvent recourir lorsque la procédure 
est celle du gré à gré. 

Nous avons parlé tout à l'heure des deux offres de gré à gré et vous étiez totalement opposés. 
Par contre, dans cet amendement, vous voulez qu'une association professionnelle puisse recourir 
lorsqu'il y a un marché qui est passé de gré à gré. Nous vous assurons que vous créez là une 
confusion extrêmement importante. De plus, les associations professionnelles, si elles estiment 
qu'il y a un vice de forme dans le dossier de soumission, peuvent toujours recourir selon l'article 
42, alinéa 2, lettre a.  

Nous ne voyons vraiment pas ce que cet amendement apporte à la clarté du débat, surtout que 
cela concerne les procédures de gré à gré. Nous ne voyons pas pourquoi les associations 
professionnelles pourraient recourir dans la procédure de gré à gré et pas dans la procédure par 
invitation par exemple. Cet article ne nous paraît pas du tout approprié et va créer une large 
confusion. 

 
M. Philippe Bauer: � Nous ne pourrons pas non plus suivre cet amendement. S'il est indéniable 
que les associations professionnelles peuvent rendre service au pouvoir adjudicateur, nous ne 
comprenons pas qu'elles deviennent partie à la procédure. 

A ce sujet, nous vous rappelons aussi les problèmes que nous rencontrons habituellement avec le 
droit de recours des associations au niveau fédéral. Dès lors, il nous apparaît que les associations 
professionnelles ont effectivement leur rôle à jouer, qu'elles doivent renseigner le pouvoir 
adjudicateur, mais qu'elles n'ont pas d'autre rôle à jouer dans la procédure. 

 
M. Pierre Bonhôte: � Sans être opposé à tout droit de recours des associations professionnelles, 
en particulier en ce qui concerne le dossier de soumission, il nous apparaît que dès le moment où 
nous avons supprimé de l'article 42, alinéa 2, lettre e, la possibilité de faire recours contre une 
adjudication de gré à gré, on ne peut pas donner la compétence à des associations 
professionnelles de recourir contre la procédure de gré à gré dans un nouvel article 42 bis, 
puisque l'article 42, dans sa note marginale, dit: "Décisions sujettes à recours". 

On peut donc effectivement concevoir d'introduire ce droit de recours pour ce qui concerne le 
dossier de soumission, mais pas contre l'adjudication de gré à gré. 
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M. Jean-Claude Baudoin: � C'est tout à fait juste. Nous allons donc par étage. Nous n'étions pas 
prêts de retirer l'amendement tout de suite sans en avoir discuté. Effectivement qu'avec le vote 
précédent cet amendement peut être retiré, il ne fait de mal à personne. 

 
Le président: � L'amendement Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti à l'article 42 est 
donc retiré. 

 
Article 43 de la loi de base. � Adopté. 

 
Article 45 de la loi de base. �  

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de l'amendement du groupe socialiste qui 
est le suivant: 

Art. 45, al. 3 (nouveau) 
3Le Tribunal administratif statue dans les meilleurs délais. 

 
Mme Patricia de Pury: � Le projet nous propose que le tribunal traite les dossiers dans un délai de 
soixante jours. Or, nous sommes pleinement conscient que cette loi sur les marchés publics est 
une loi importante � regardons le soin que nous prenons à l'affiner �, mais elle n'est pas plus 
importante qu'une autre loi de la République. En effet, aucune de nos lois ne spécifie des délais 
de traitement des dossiers. 

En l'état, au Tribunal administratif, environ quatre cents dossiers sont en attente et rien ne justifie 
que les dossiers qui relèvent de la loi sur les marchés publics soient traités prioritairement par 
rapport à d'autres dossiers qui sont aussi en attente, raison pour laquelle nous vous avons 
proposé cet amendement. Nous proposons de formuler les choses comme il est d'usage, de dire 
que le Tribunal administratif statue dans les meilleurs délais. 

Nous sommes pleinement conscient du fait que certains recours peuvent occasionner des coûts, 
mais il y a d'autres types de procès ou de recours qui occasionnent aussi des coûts. Il n'y a donc 
aucune raison de traiter cette loi-là d'une manière différente. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Nous encourageons le groupe libéral-PPN à refuser cet amendement, 
puisque nous sommes pour la sévérité judiciaire. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Bien entendu, nous sommes aussi pour maintenir le délai de soixante 
jours, comme déjà expliqué dans le débat général. 

 
M. Martial Debély: � Nous sommes un peu étonné de l'introduction d'une espèce de justice à deux 
vitesses: certaines causes méritent soixante jours, d'autres ne les méritent pas! Le recours pour 
une rente AI, tant pis, un petit coup sous la pile! Parce que les marchés publics déboulent, c'est 
soixante jours! La justice à l'ordre des délais des constructeurs, cela fait quand même un peu 
bizarre. 

Notre justice doit être rendue de manière correcte pour tout le monde et pour tous les cas. Si nous 
estimons qu'il faut idéalement soixante jours, il faut s'en donner les moyens, mais c'est pour tous 
les recours, il n'y aura pas des recours première catégorie et des recours deuxième catégorie. 
Cela donne une impression très désagréable. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Notre groupe partage cette position et nous accepterons 
l'amendement du groupe socialiste. La loi sur les marchés publics donne lieu à des kilomètres de 
recours qui bloquent le fonctionnement des collectivités publiques. Alors, assumons! 

 
M. Philippe Bauer: � Il y a d'autres lois qui prévoient des délais, par exemple la loi sur la poursuite 
pour dettes et la faillite, qui prévoit que les décisions sont rendues dans les trois jours. Il y a 
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d'autres personnes qui, devant les tribunaux civils, attendent des décisions, que ce soit d'octrois 
de pensions ou autre. Dès lors, si cette loi sur les marchés publics prévoit un délai de soixante 
jours, nous devons le maintenir. 

 
M. Michel Bise: � Oui, mais il faut être conséquent et ne pas introduire dans la loi un délai d'ordre 
qui ne sera jamais respecté, tout le monde en est parfaitement conscient. Il faut introduire un délai 
impératif. A ce moment-là, on en tire les conséquences, on a voulu un délai impératif, on dote le 
Tribunal administratif des moyens pour respecter ce délai. A ce moment-là, tout le monde est 
d'accord et nous ne perdrons pas notre temps à discuter d'une chose qui, finalement, est assez 
secondaire. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � C'est un 
problème délicat, nous l'admettons volontiers, Monsieur le député, mais il est nécessaire de 
maintenir ce délai d'ordre, parce qu'il est vraiment important. Quand on dit que les collectivités 
publiques en pâtissent, il faut en tenir en compte, mais ce n'est pas tout à fait cela. Elles pâtissent 
de certains délais de réalisation avec des recours, d'accord, mais ici il s'agit d'adjudications de 
travaux. Cela veut dire que pour une entreprise à qui l'on adjuge le travail, qui se voit confrontée à 
un recours, c'est tout son programme de travail qui est chamboulé et c'est le chômage certain 
pour une partie de ses employés. C'est pour cette raison que le délai est différent par rapport à 
d'autres recours. C'est vraiment le chômage qui va frapper une partie de l'entreprise, parce qu'un 
travail lui échappera pendant six ou huit mois. 

Nous admettons volontiers, avec M. Michel Bise, que c'est un délai d'ordre, que le tribunal est très 
chargé � vous avez raison Mme Patricia de Pury �, mais ce délai est vraiment nécessaire. Nous 
avons déjà mis soixante jours alors que les milieux concernés espéraient cinquante jours. C'est un 
délai d'ordre, nous vous demandons de le maintenir. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons nous prononcer sur l'amendement 
du groupe socialiste. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste à l'article 45 de la loi de base est refusé par 47 voix 
contre 40. 

 
Article 45 de la loi de base. � Adopté. 

 
Article 46 de la loi de base. �  

 
Le président: � A cet article, nous avons également un amendement du groupe socialiste, qui est 
le suivant: 

Art. 46, al. 3 (nouveau) 
3Toutefois, s'il s'avère que l'adjudication aurait dû être prononcée en faveur du recourant et 
qu'elle a déjà fait l'objet d'un contrat avec un autre soumissionnaire, la responsabilité... 

 
Mme Patricia de Pury: � Nous avons proposé cet amendement, parce que si la décision du tribunal 
permet d'octroyer le marché aux soumissionnaires à qui il devrait être adjugé, c'est parce que 
l'effet suspensif a été accordé ou qu'aucun contrat n'a été passé avec un autre soumissionnaire. 
Celui qui obtient gain de cause ne doit donc pas pouvoir demander la réparation. C'est 
simplement pour cela que nous avons proposé cette formulation, car si le contrat n'a pas encore 
été passé avec un autre soumissionnaire, cela n'a pas de sens. 
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M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
pouvons admettre cet amendement, il apporte une précision qui aurait pu être sous-entendue, 
mais c'est mieux en le disant. 

 
Le président: � L'amendement du groupe socialiste à l'article 46 de la loi de base est donc 
accepté, non combattu. 

 
Article 46 de la loi de base. � Adopté. 

 
Articles 47 et 48 de la loi de base. � Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3 de la loi de révision. � Adoptés. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Au nom de notre groupe, nous voulons remercier l'ensemble des 
députés de l'écoute. Nous avons trouvé qu'il y avait exceptionnellement une bonne qualité de 
travail commun. C'est quelque chose qu'il faut saluer, parce que l'on se plaint suffisamment des 
votes monolithiques. 

Malheureusement, malgré tous ces efforts qui ont parfois abouti et parfois pas, la loi sur les 
marchés publics reste une mauvaise loi et notre groupe la refusera. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant modification de la loi cantonale sur les marchés publics (LCMP), 
amendé, est accepté par 81 voix contre 9. 

 
Le président: � Y a-t-il une opposition sur l'entrée en matière sur la loi portant modification de la loi 
sur les communes. Ce n'est pas le cas, l'entrée en matière est donc acceptée, non combattue. 

Discussion en second débat (suite) 

Loi 
portant modification de la loi sur les communes 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. � 

 
Article 62 de la loi de base. �  

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de deux amendements. Tout d'abord, 
l'amendement Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti, qui est le suivant: 

Art. 62 
1Lorsqu�elle choisit la procédure de gré à gré, la commune n�a pas l�obligation de demander 
deux offres. (Suppression de: "sauf pour les marchés publics de minime importance."). 
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Alinéa 2: supprimé. 
 
Puis l'amendement du groupe socialiste visant à supprimer cet article 62. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Il s'agit donc de parler du nombre d'offres exigées pour une commune, 
et seulement dans le cas de procédures de gré à gré. Nous nous posons la question suivante: 
pourquoi lui imposer deux offres? L'autonomie communale veut déjà que le Conseil communal 
puisse avoir des responsabilités, et nous pouvons les lui donner. Nous vous proposons de 
l'amender et de stipuler qu'une commune n'a pas l'obligation légale de demander deux offres 
lorsqu'elle choisit cette procédure de gré à gré. 

Notre proposition va aussi dans le sens que nous supprimerions l'alinéa 2 de cet article 62. 

 
Mme Patricia de Pury: � Quant à nous, nous ne supprimerions pas simplement l'alinéa 2 de l'article 
62, mais l'article dans son entier. En effet, il nous semble que les communes n'ont pas à être 
assujetties à des dispositions que l'Etat ne s'applique pas à lui-même. Elles sont certainement 
capables de juger dans quel cas il est dans leur intérêt de demander plusieurs offres et dans quel 
cas une telle pratique nuit à l'efficacité des procédures. Nous vous proposons donc la suppression 
de l'article 62. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Nous aimerions bien être d'accord avec Mme Patricia de Pury, mais nous 
devons poser une question au Conseil d'Etat. Si nous supprimons l'article 62, est-ce que les 
communes ne seront pas sensées se référer au droit supérieur, donc au droit cantonal, ce qui 
ferait que l'on retomberait dans les mêmes torts que nous aimerions enlever ici? 

S'il est répondu favorablement à cette question, nous pourrions rejoindre la proposition de Mme 
Patricia de Pury. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Nous avons exactement le même type de remarque. Nous préférons 
l'amendement socialiste, puisqu'il enlève tout, c'est donc bien mieux, mais pour autant que les 
communes ne se fassent pas reprendre à l'étage supérieur. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Le texte 
modifié est refusé, nous l'admettons volontiers, mais le texte actuel dit, à l'alinéa 1, qu'aucun 
marché ne doit être adjugé de gré à gré sans que la commune ait été en possession de trois 
offres au moins et, à l'alinéa 2, que les marchés de minime importance sont exceptés. A ce 
moment-là, il faut accepter que vous supprimiez le texte actuel et qu'il n'y a pas de texte modifié, 
mais il faut bien, pour un procès-verbal, qu'on se rende compte que c'est le texte actuel qui est 
supprimé. Dans les amendements, on pouvait penser que c'était le texte modifié qui était 
supprimé, sur quoi on revient au texte actuel. Il faut donc bien préciser que c'est le texte actuel qui 
est supprimé, celui où l'on demandait trois offres au moins. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Ce n'est pas une boutade, mais nous nous demandons, vu qu'il n'y a 
qu'un article, si nous ne pouvons pas tout simplement supprimer la loi! Nous posons encore une 
fois la question aux juristes qui sont dans cette salle: si nous allons dans le sens de Mme Patricia 
de Pury, est-ce que les communes ne devront pas se référer au droit supérieur et retomberont 
dans les mêmes obligations, avec trois offres à demander, ce que nous voulions éliminer avec 
notre amendement? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � C'est bien ce 
que nous avons dit. Si vous dites que vous refusez cette loi, puisqu'elle est pour modifier l'article 
62, cela veut dire que c'est le droit actuel qui fait foi et il est pire que celui que vous contestez. A 
ce moment-là, il faut soit prendre un amendement soit dire clairement que c'est l'article actuel de 
la loi qui est supprimé. Si nous l'inscrivons au procès-verbal, à ce moment-là on le supprime. 
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M. Jean-Bernard Wälti: � Il semble que les choses ont maintenant l'air d'être claires, nous avons 
tous le même objectif. Nous demandons à Mme Patricia de Pury, vers qui nous voulions aller il y a 
cinq minutes, de faire le trajet inverse, puisque l'objectif est le même. Suite à ce qu'a dit M. Pierre 
Hirschy, nous maintenons notre amendement. 

 
M. Pierre Bonhôte: � Nous ne sommes pas certain que le Conseil d'Etat ait répondu à la question 
que posait M. Jean-Bernard Wälti. Nous voulons supprimer l'article 62 définitivement, tel qu'il 
existait ou tel qu'il nous est proposé dans une forme modifiée. La question était: est-ce que, si l'on 
supprime cet article 62, il y aura une autre législation qui va s'appliquer, peut-être l'accord 
intercantonal, et qui imposera aux communes de demander deux ou trois offres dans la procédure 
de gré à gré? Est-ce qu'il y a, ailleurs que dans la loi sur les communes, une disposition qui 
obligerait les communes à demander deux ou trois offres? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
pouvons très bien supprimer cela et ne pas avoir la crainte qu'un droit supérieur vienne perturber 
cette méthode. Par contre, l'amendement du groupe socialiste dit: "Projet de loi portant 
modification de la loi sur les communes" et c'est ce que nous avons sous les yeux. L'amendement 
dit: "Art. 62. Supprimé." Cela veut dire que l'on ne veut pas cette modification et qu'on revient à 
l'article de base de la loi. Je ne suis pas juriste, mais les juristes qui sont dans cette salle peuvent 
vous le dire, vous n'avez pas, dans votre proposition, la clarté suffisante pour dire que c'est 
l'article 62 de la loi actuelle que vous voulez supprimer. Ou alors, vous prenez l'amendement 
Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti, mais votre amendement ne permet pas de 
supprimer l'article 62 de la loi actuelle. 

 
M. Pierre Bonhôte: � Du point de vue de la technique législative, il est tout de même préférable de 
supprimer une obligation pour les communes que de dire que les communes n'ont pas une 
obligation qui ne leur est imposée par personne. Il est donc préférable de biffer cet article 62 de la 
loi sur les communes. Pour que la formulation soit plus claire, on pourrait déposer l'amendement 
suivant:  

Projet de loi portant modification de la loi sur les communes. 

Article premier: l'article 62 est supprimé. 

Ainsi, il est clair que c'est l'article 62 de la loi sur les communes qui est supprimé et pas la 
modification qui nous est proposée. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous vous 
demandons juste de modifier un peu votre amendement et c'est en ordre. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � C'est exactement cela, l'article 62 sur les communes est supprimé. Il 
suffit de voter cet amendement pour que tout le monde soit d'accord. 

 
M. Charles Häsler: � Si nous prenons l'ensemble du texte, dont le titre est "Loi portant modification 
de la loi sur les communes", après le préambule, il est indiqué à l'article premier:  

Article premier   La loi sur les communes, du 21 décembre 1964, est modifiée comme suit: 

Au lieu du texte indiqué ici, il est mentionné dans l'amendement "supprimé". Nous pensons que 
cela ne peut pas être plus clair. Cet amendement-là s'applique exactement au texte que nous 
avons ici et il est parfaitement clair. 

 
Le président: � Nous avons reçu un amendement du groupe socialiste indiquant: 

L'article 62 de la loi sur les communes est supprimé. 

Cela peut entrer dans loi semble-t-il. Nous pouvons donc voter. 
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M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
attendons un petit papillon! Alors c'est tout à fait cela, c'est l'article 62 de la loi actuelle qui est 
supprimé. 

 
L'amendement du groupe socialiste à l'article 62 est donc accepté, non combattu. 

 
Article 62 de la loi de base. � Adopté. 

 
Article premier de la loi de révision. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3 de la loi de révision. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant modification de la loi sur les communes, amendé, est accepté par 
90 voix sans opposition. 

POSTULAT 

03.161 ad 03.032 
4 novembre 2003 
Postulat du groupe socialiste 
Marchés publics: quel bilan? 

Le Conseil d'Etat est prié de nous indiquer quel bilan il tire des premières années de la mise en 
application de la loi cantonale sur les marchés publics de 1999. 

Peut-il notamment nous indiquer si les buts visés par la loi ont été atteints? 

Peut-il chiffrer la charge de travail (et les coûts) supplémentaire(s) pour l'Etat et les communes? 

Combien d'entreprises neuchâteloises ont obtenu des mandats hors canton? Combien 
d'entreprises, situées hors canton, ont effectué des travaux dans notre canton et pour quels 
montants? 

Signataires: P. de Pury et P. Bonhôte. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Pour gagner 
un peu de temps, nous vous annonçons que le Conseil d'Etat accepte ce postulat et apportera sa 
réponse dans le cadre de la réponse à la motion radicale et libérale-PPN 01.156, du 19 novembre 
2001, "Ouverture des marchés publics � Entreprises neuchâteloises lésées?". 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Ce n'est pas tous les jours fête, mais nous sommes du même avis que 
le Conseil d'Etat, nous acceptons aussi le postulat. 

 
M. Jean-Claude Baudoin: � Nous aussi. 

 
Le président: � Nous finissons donc sur un accord total. Nous prenons note que le postulat est 
accepté, non combattu. 

Nous pensons que nous n'allons pas reprendre d'autres dossiers ce soir. Nous vous souhaitons 
une excellente nuit et vous retrouvons demain matin. N'oubliez pas d'inscrire votre nom sur les 
feuilles dans le cas où vous ne l'auriez pas fait en début de séance. 
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Séance levée à 21 h 10. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT ET UNIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 4 et 5 novembre 2003 
 
Séance du mercredi 5 novembre 2003, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 109 députés. 

Absents et excusés: Mme Elisabeth Berthet, MM. Willy Haag, Olivier Haussener, Hubert Jenni, Mme 
Florence Perrin-Marti (démissionnaire) et M. Pascal Sandoz. � Total: 6. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

Questions 

03.368 
5 novembre 2003 
Question Damien Cottier 
Concours d'avions en papier au Grand Conseil?  

Hier, 4 novembre 2003 au soir, sous I'�il goguenard des députés, un conseiller d'Etat a obtenu 
une information, pressante et utile au débat, de la part d'un haut fonctionnaire perché sur la 
galerie. Celui-ci a pris son courage à deux mains et, afin de ne pas faire attendre inutilement 
l'assemblée, a choisi de lancer vaillamment sa brève missive à un scrutateur qui s'est fait pour 
l'occasion garçon coursier.  

A l'avenir, on peut imaginer des solutions plus innovantes: avions en papier, gobelets de yaourt 
reliés par une ficelle, système de tyrolienne entre les pupitres gouvernementaux et la galerie� Ne 
lésinons pas sur l'investissement!  

Plus sérieusement, le Conseil d'Etat n'envisage-t-il pas de demander au Grand Conseil, une 
bonne fois pour toutes, la possibilité de permettre à quelques hauts fonctionnaires de l'assister 
lors des débats en prenant place sur les sièges laissés libres derrière le pupitre des orateurs (au 
coin sud-ouest de la salle)?  

Le Conseil d'Etat et l'administration y gagneraient en temps, en efficacité� et en confort. Quant 
au Grand Conseil, on peine à voir quel inconvénient il y verrait. A moins bien sûr qu'il ne préfère 
instaurer un concours permanent et interdépartemental d'avions en papier� 

Cosignataires: J.-B. Wälti et J. Tschanz. 
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03.369 
5 novembre 2003 
Question Raphaël Comte 
Désenchevêtrement des tâches: quelles conséquences pour l'impôt communal? 

Le Conseil d'Etat travaille depuis de nombreux mois sur le délicat dossier du désenchevêtrement 
des tâches entre canton et communes.  

Ce projet pourrait avoir des conséquences importantes sur la répartition entre impôt cantonal et 
impôt communal, avec pour objectif de mieux tenir compte des compétences et des 
responsabilités de chacun.  

Les communes qui souhaitent définir un coefficient fiscal communal à moyen terme se trouvent 
aujourd'hui dans l'incertitude. En effet, il est difficile de fixer un nouveau coefficient pour 2004 et 
les années suivantes quand on sait que le désenchevêtrement des tâches entre canton et 
communes, dont l'entrée en vigueur est prévue pour 2005, devrait entraîner une importante 
modification des coefficients fiscaux de l'ensemble des communes neuchâteloises.  

Aussi, nous demandons au Conseil d'Etat: 

1. si l'entrée en vigueur du désenchevêtrement des tâches entre canton et communes est bien 
prévue pour 2005;  

2. si, en l'état actuel des travaux du Conseil d'Etat, il faut s'attendre à une importante modification 
de la répartition entre impôt cantonal et impôt communal et, si oui, dans quelles proportions 
approximativement.  

Nous remercions par avance le Conseil d'Etat de ses réponses. 

Une réponse écrite est souhaitée.  

Cosignataires: R. Debély, F. Rutti, B. Keller, R. Tanner, B. Zumsteg, F. Loeffel, J. Tschanz, J.-B. 
Wälti, A. Gerber et M. Desaulles-Bovay.  

 
03.370 
5 novembre 2003 
Question Laurent Debrot 
Transports publics gratuits dans le canton: osons la question! 

Les Verts du Locle ont brisé le tabou: on peut envisager la gratuité des transports publics. Ce qui 
est difficile à chiffrer pour une commune, péréquation financière oblige, est plus facile pour un 
canton. Alors, osons la question! � les questions, plus précisément. 

1. Combien coûte l'ensemble des transports publics dans le canton? 

2. Comment sont répartis ces coûts entre les communes, le canton, la Confédération et les 
usagers? 

3. Quelle est, dans la part des usagers, la part subventionnée par les communes et le canton 
(transport des élèves par exemple)? 

4. Combien coûtent, au canton et aux communes, les déductions fiscales sur le revenu des frais 
de déplacement? 

Pour une première réflexion, nous souhaiterions que le Conseil d'Etat réponde succinctement et 
par écrit à ces quelques questions. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 
� Lettre de démission de Mme Florence Perrin-Marti, du 30 octobre 2003 
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Nous demanderons à un secrétaire de lire cette lettre. 
 
M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: 

Démission de ma fonction de députée 

Monsieur, 

Par la présente, je vous informe de mon désir de démissionner de ma fonction de députée, 
et ceci dès réception de cette lettre. 

Je mets fin à ma députation pour des raisons de santé. Je tiens également à vous informer 
que mon travail au sein du Grand Conseil a été très enrichissant, tant du côté humain que 
du côté politique. 

Mon intérêt pour la chose publique reste intact, mais je dois préserver mes forces pour 
pouvoir assumer mes diverses fonctions, ceci impliquant des choix. 

En vous remerciant de prendre note de ma démission, je vous prie de recevoir, Monsieur, 
mes salutations les meilleures. 

Signé: Florence Perrin-Marti 

Réunion d'une commission 

On nous demande de vous signaler que la commission fiscalité se réunira dans l'antichambre au 
début de la pause. 

REPONSES ECRITES A DES QUESTIONS 

03.353 
2 septembre 2003 
Question Roland Debély 
Indice de capacité financière 

Dans une récente information, nous apprenons que la modification de l'indice de capacité financière fera 
perdre à notre canton quelques millions de francs de subsides fédéraux. 

Nous comprenons fort bien le principe d'un soutien en proportion de la santé économique d'un canton. Nous 
souhaiterions toutefois un rappel des caractéristiques de cet indice de capacité financière, de son rôle, de son 
mode de calcul, de son effet de levier et des domaines pour lesquels il exerce une influence. De plus, quels 
sont les paramètres qui prétéritent en particulier notre canton. 

Notre question ayant une connotation technique, une réponse écrite nous semblerait judicieuse. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 5 novembre 2003 

I. INTRODUCTION 

Les bases légales régissant l'indice de capacité financière se trouvent dans la loi fédérale 
concernant la péréquation financière entre les cantons, du 19 juin 1959 (RS 613.1) et 
l'ordonnance réglant l'échelonnement des subventions fédérales d'après la capacité financière 
des cantons, du 21 décembre 1973 (RS 613.12). L'indice de capacité financière est revu tous les 
deux ans. L'ordonnance fixant la capacité financière des cantons pour les années 2002 et 2003, 
du 7 novembre 2001, précise le mode de calcul et l'indice attribué à chaque canton pour les 
années en question (RS 613.11). Le Conseil fédéral adoptera prochainement l'ordonnance fixant 
l'indice de capacité financière des cantons pour la période 2004-2005. D'autres dispositions 
figurent dans la législation fédérale concernée par la péréquation financière (IFD, impôt anticipé, 
droits sur les carburants, Banque nationale, constructions routières, assurance-maladie, AVS/AI, 
etc.). 
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II. CARACTERISTIQUES ET MODE DE CALCUL 

Selon la loi fédérale du 19 juin 1959, le Conseil fédéral, après avoir entendu les gouvernements 
cantonaux, établit un barème tenant compte de la puissance fiscale des cantons, de la mesure 
dans laquelle les cantons et leurs communes y font appel, ainsi que de leurs autres ressources 
financières. D'après ce barème est calculé un indice traduisant la capacité financière de chaque 
canton. La réévaluation périodique de la capacité financière des cantons est effectuée par le 
groupe de travail "Clé de péréquation financière" de la Confédération et de la Conférence des 
directeurs cantonaux des finances. La consultation des gouvernements cantonaux a lieu par 
l'intermédiaire de ladite Conférence. 

Le mode de calcul de l'indice de capacité financière a évolué au cours des années. La dernière 
révision importante remonte à 1985. Depuis lors, l'indice de capacité financière est déterminé sur 
la base des quatre critères suivants: 

� le revenu cantonal par habitant;  

� la force fiscale, c'est-à-dire les recettes fiscales par habitant du canton et des communes 
pondérées par l'indice de la charge fiscale globale du canton; 

� la charge fiscale, calculée sur la base des barèmes d'impôts pour les impôts cantonaux et 
communaux (impôt sur le revenu et la fortune, impôt sur le bénéfice et le capital) y compris la 
taxe des véhicules automobiles et les impôts accessoires (impôts sur les immeubles, sur les 
successions et les donations, droits de mutations); 

� la zone de montagne, critère tenant compte de la part relative des surfaces agricoles non 
situées en région de montagne et de la densité de la population. 

Les deux premiers coefficients traduisent la capacité économique et financière des cantons. La 
charge fiscale tient compte tant de leur capacité fiscale que de la charge que représentent pour 
eux les tâches à accomplir. Le coefficient zone de montagne fait référence aux charges 
particulières des cantons montagneux.  

L'indice de capacité financière est calculé avec les données statistiques les plus récentes. Pour 
l'indice applicable en 2004 et 2005, les différents coefficients sont calculés d'après les données 
suivantes: 

� revenu cantonal: les revenus des cantons en 2000 (chiffres définitifs) et 2001 (chiffres 
provisoires) d'après les comptes nationaux; 

� force fiscale: les recettes fiscales des cantons et des communes et  l'indice de la charge fiscale 
globale en moyenne des années 2000 et 2001; 

� charge fiscale: la charge fiscale en moyenne des années 1999 à 2002; 

� zone de montagne: statistique de la superficie, statistique de la surface cultivable 1999 et 
population résidante de l'année en question. 

Chacun des coefficients est converti en une série d'indices. Une moyenne pondérée est calculée 
d'après les quatre séries d'indices. Les coefficients relatifs au revenu cantonal et à la force fiscale 
sont pondérés par le facteur 1,5, les deux autres coefficients par le facteur 1. L'indice de capacité 
financière minimum, soit celui du canton financièrement le plus faible, est fixé à 30.  

� Les cantons justifiant d'un indice de 120 ou plus sont réputés à forte capacité financière (en 
2004/05: ZG, BS, ZH, GE, NW); 

� Ceux dont l'indice est supérieur à 60 mais inférieur à 120 sont réputés à moyenne capacité 
financière (en 2005/05: 14 cantons et demi-cantons); 

� Ceux dont l'indice est égal ou inférieur à 60 sont réputés à faible capacité financière (en 
2004/05: BE, NE, UR, FR, JU, OW, VS). 
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III. ROLE ET UTILISATION DE L'INDICE DE CAPACITE FINANCIERE 

L'indice de capacité financière est l'élément central de la péréquation financière fédérale. Il est 
utilisé notamment dans la détermination des transferts financiers suivants entre la Confédération 
et les cantons: 

� l'échelonnement des subventions fédérales selon la capacité financière; 

� la participation de la Confédération aux frais de construction et d'entretien des routes 
nationales; 

� les subsides de la Confédération pour la réduction des primes d'assurance-maladie; 

� la répartition entre les cantons des parts cantonales aux recettes de la Confédération (IFD, 
impôt anticipé, droits sur les carburants) et au bénéfice de la Banque nationale; 

� les contributions des cantons à l'AVS/AI et aux allocations familiales dans l'agriculture. 

La péréquation financière liée à ces transferts revêt une importance considérable pour les 
cantons. Elle atténue les différences de charge fiscale et permet aux cantons financièrement les 
moins prospères de réaliser un meilleur équipement en biens publics. 

L'échelonnement des subventions fédérales d'après la capacité financière s'effectue selon une 
échelle mobile. Chacune des deux extrémités de la série d'indices comprend un groupe de 
cantons auquel s'applique respectivement le taux minimal et maximal. Les cantons à forte 
capacité financière obtiennent le taux minimal, ceux à faible capacité financière, le taux maximal. 
Pour les cantons à moyenne capacité financière, le taux est calculé selon l'échelle mobile. 

Par exemple, les subventions fédérales pour les prestations complémentaires varient entre 10% 
et 35%. Les cantons à forte capacité financière reçoivent 10%, les cantons à faible capacité 
financière, dont Neuchâtel, 35%. Pour les cantons à moyenne capacité financière, le taux varie 
entre ces deux limites. 

La participation de la Confédération aux frais de construction et d'entretien des routes 
nationales n'est pas calculée selon l'échelle mobile. Les taux sont fixés d'après les charges et 
l'intérêt que représentent les routes nationales pour les cantons et leur capacité financière. Les 
critères relatifs aux charges et à la capacité financière sont pondérés du facteur 2 et l'intérêt du 
facteur 1. Pour Neuchâtel, le taux pour la construction est de 88% (FR 90%, VS 96%, JU 95%), 
celui pour le gros entretien actuellement de 91% (FR 91%, VS 94%, JU 96%).  

Les subsides de la Confédération pour la réduction des primes d'assurance-maladie des 
assurés de condition modeste sont calculés en tenant compte de la population résidante (y 
compris les frontaliers assurés) et de l'indice de capacité financière. Le calcul se fait sur la base 
de l'indice attribué à chaque canton.  

La répartition des parts cantonales aux recettes de la Confédération et au bénéfice de la 
Banque nationale fait également intervenir l'indice de capacité financière de chaque canton. On 
relèvera ici les points suivants: 

� Impôt fédéral direct: les cantons reçoivent 30% du produit de l'IFD; 17% sont attribués selon 
le rendement de l'impôt et 13% sont répartis entre eux selon la population résidante et l'indice 
de capacité financière; 

� Impôt anticipé: la part cantonale au produit net de l'impôt est de 10%. La moitié de la quote-
part est répartie entre tous les cantons selon la population résidante. L'autre moitié est répartie 
d'après une échelle mobile et progressive entre les cantons dont l'indice de capacité financière 
est inférieur à 100; 

� Droits sur les carburants: au titre de participation générale aux frais des routes ouvertes aux 
véhicules à moteur et à la péréquation financière dans le secteur routier (mesures dites autres 
que techniques), la Confédération attribue aux cantons 12% au moins du produit de l'impôt. 
Cette quote-part est répartie entre les cantons selon une clé complexe tenant compte de la 
longueur des routes, des charges routières, de la capacité financière et de l'imposition du trafic 
motorisé par les cantons; 
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� Bénéfice de la Banque nationale: selon une convention passée avec le Département fédéral 
des finances, la Banque nationale verse actuellement à la Confédération et aux cantons une 
part de bénéfice de 2'500 millions de francs par année, dont 1/3 revient à la Confédération et 
2/3 aux cantons. La part des cantons est répartie entre eux à raison de 5/8 selon la population 
résidante et de 3/8 selon la capacité financière. 

Les contributions cantonales à l'AVS et à l'AI (respectivement 3,64% et 12,5% des dépenses 
de l'assurance) sont réparties entre les cantons d'après la somme des prestations d'assurance 
versées aux bénéficiaires de chaque canton et la capacité financière. Les cantons participent à 
raison d'un tiers aux dépenses pour les allocations familiales destinées aux travailleurs 
agricoles, déduction faite des contributions d'employeurs, et aux petits paysans. Les 
contributions de chaque canton se calculent d'après le montant des allocations familiales versées 
dans le canton et la capacité financière. 

Pour notre canton à faible capacité financière, la péréquation financière fédérale joue un rôle très 
important. C'est plus particulièrement le cas pour les subventions fédérales, la participation à la 
construction et au gros entretien de la route nationale A5 ainsi que les parts aux recettes de la 
Confédération et au bénéfice de la Banque nationale. 

Au budget 2004 de l'Etat, les subventions acquises de la Confédération figurant au compte de 
fonctionnement atteignent quelque 150 millions de francs (principalement pour l'assurance-
maladie, les prestations complémentaires, l'Université, le service de l'emploi, l'hôpital de Perreux, 
les mensurations cadastrales, les bourses). La participation fédérale pour la construction et le 
gros entretien de l'A5 ainsi que pour les routes cantonales figurant au compte des investissements 
s'élève à plus de 115 millions de francs. Enfin, les parts du canton aux recettes de la 
Confédération et au bénéfice de la Banque nationale atteignent 215 millions de francs. Dans tous 
ces domaines, les "suppléments péréquatifs" dont bénéficie notre canton en raison de sa faible 
capacité financière représentent une part importante des recettes perçues.  

Les contributions du canton aux dépenses de l'AVS/AI et au régime des allocations familiales 
dans l'agriculture s'élève à 48 millions de francs au budget 2004. En raison de sa faible capacité 
financière, notre canton assume une participation réduite en comparaison de celle qu'il devrait 
assumer en proportion des prestations versées aux bénéficiaires résidant dans le canton. 

IV. EVOLUTION DE L'INDICE ET INCIDENCES FINANCIERES 

A chaque réexamen de la capacité financière des cantons, des modifications plus ou moins 
importantes apparaissent dans le classement. Sans remonter trop loin, on notera que l'indice de 
capacité financière du canton de Neuchâtel est resté relativement stable au cours de la décennie 
écoulée. Il était de 53 en 1992/93, de 55 en 1994/95, de 53 en 1996/97 et 1998/99, de 58 en 
2000/01, de 55 en 2002/03. Il sera de 56 pour les années 2004/05.  

Des modifications plus importantes sont intervenues pour d'autres cantons. C'est ainsi que la 
période 2002/03 a été marquée par la forte croissance de l'indice des cantons de BS, GE (à forte 
capacité financière) et SZ (capacité financière moyenne), par le passage des cantons d'AR et d'AI 
du groupe des cantons faibles à celui des cantons moyens et surtout par la chute de BE dans les 
cantons à faible capacité financière. Pour la période 2004/05, il faut relever la forte croissance de 
l'indice des cantons de ZG et GE (à forte capacité financière) et la baisse de celui des GR 
(moyenne capacité financière) et d'Uri qui devient canton à faible capacité financière.  

Les modifications de l'indice neuchâtelois résultent des changements constatés dans le canton, 
notamment concernant le revenu cantonal et la fiscalité, mais aussi de l'évolution intervenue dans 
les autres cantons. L'augmentation de l'indice de notre canton de 53 à 58 en 2000/01 provenait 
surtout de l'amélioration des coefficients portant sur le revenu cantonal et la force fiscale, en 
comparaison de la moyenne des autres cantons. La baisse de l'indice à 55 en 2002/03 résultait de 
l'évolution comparativement moins favorable du revenu cantonal et de l'augmentation relative de 
la charge fiscale, principalement en raison des allégements fiscaux intervenus dans d'autres 
cantons. Le passage à l'indice 56 pour la période 2004/05 s'explique entre autres par 
l'amélioration de l'image fiscale du canton en termes de force fiscale, suite à l'introduction du 
barème de référence et aux allégements fiscaux entrés en vigueur en 2001.  

Les modifications intervenues dans l'indice de capacité financière du canton n'ont pas eu 
d'incidences sur les subventions fédérales attribuées selon une échelle mobile. Tant que 
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Neuchâtel demeure canton à faible capacité financière (indice égal ou inférieur à 60), il bénéficie 
en effet toujours du taux de subventions maximum. Pour les routes nationales, les taux 
concernant la construction restent inchangés, ceux concernant le gros entretien ne sont revus que 
tous les six ans.  

En revanche, la modification de l'indice de capacité financière affecte de manière significative la 
part du canton aux recettes de la Confédération et au bénéfice de la Banque nationale, de même 
que les subsides fédéraux pour la réduction des primes d'assurance-maladie et les contributions 
du canton à l'AVS/AI. Dans ces domaines, en effet, la répartition intercantonale s'appuie sur 
l'indice de capacité financière attribué à chaque canton. 

Ainsi, l'amélioration de l'indice de capacité financière du canton de 53 à 58 points en 2000/01 a 
péjoré les finances cantonales d'environ 8 millions de francs en 2000 et 14 millions de francs en 
2001, en raison de l'effet décalé de ce changement sur notre part à l'IFD et à l'impôt anticipé.  

La baisse de notre indice de capacité financière à 55 en 2002/03 a allégé les finances de l'Etat 
d'environ 2 millions de francs en 2002 et 3,5 millions de francs en 2003. En l'occurrence, 
l'amélioration financière que cette baisse de l'indice aurait dû entraîner a été atténuée par le fait 
que BE est devenu canton à faible capacité financière. En raison de sa forte population, ce 
changement aurait réduit de plus de 100 millions de francs les sommes attribuées aux autres 
cantons, dont quelque 39 millions de francs au détriment des cantons à faible capacité financière. 
Afin d'atténuer cet effet, une réglementation transitoire pour les années 2002/03 a réparti ce 
montant de 39 millions de francs à parts égales entre les cantons à faible capacité financière, les 
cantons à forte capacité financière et le canton de BE. Cette réglementation transitoire ne sera 
pas reconduite pour la période 2004/2005.  

L'amélioration de l'indice de capacité financière du canton à 56 pour la période 2004/05 entraîne 
une dégradation des finances de l'Etat d'environ 5 millions de francs en 2004 et 8 millions de 
francs en 2005. Elle résulte de la hausse des contributions à l'AVS/AI de 1,5 million de francs, de 
la diminution des parts aux droits sur les carburants, au bénéfice de la Banque nationale et aux 
subsides pour l'assurance-maladie d'environ 3,5 millions de francs et, dès 2005, de la diminution 
des parts à l'IFD et à l'impôt anticipé de 3 millions de francs.  

V. PERSPECTIVES 

La réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre la Confédération et 
les cantons (RPT), adoptée par les Chambres fédérales le 3 octobre 2003, modifiera sur le fond la 
péréquation financière fédérale si elle est acceptée par le peuple. La péréquation financière au 
moyen des subventions et participations fédérales, des parts aux recettes de la Confédération et 
au bénéfice de la Banque nationale, ainsi que des contributions cantonales à l'AVS/AI sera 
abandonnée, de même que l'indice de capacité financière. D'autres instruments de péréquation 
financière prendront le relais dès l'entrée en vigueur du nouveau régime, prévue en principe en 
2007.  

Pour l'essentiel, le nouveau régime comprend les éléments suivants: 

� une nouvelle répartition des tâches entre la Confédération et les cantons, par le biais d'une 
modification étendue de la Constitution fédérale; 

� une nouvelle loi fédérale sur la péréquation financière et la compensation des charges 
prévoyant principalement quatre instruments: 

� une péréquation des ressources en faveur des cantons à faible potentiel de ressources, 
financée par les cantons à fort potentiel et par la Confédération; 

� une compensation, par la Confédération, des charges excessives dues à des facteurs géo-
topographiques ou socio-démographiques; 

� une collaboration intercantonale renforcée, assortie d'une compensation des charges 
inhérentes aux services profitant à plusieurs cantons; 

� à titre provisoire, une compensation des cas de rigueur en faveur des cantons à faible potentiel 
de ressources afin de leur faciliter le passage au nouveau régime, financée par la 
Confédération et les cantons. 
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Du point de vue financier, la péréquation des ressources sera l'instrument le plus important. Elle 
sera réalisée à l'aide d'un nouvel indice des ressources qui remplacera l'indice de capacité 
financière utilisé dans le système actuel. Pour mesurer le potentiel de ressources de chaque 
canton, le nouvel indice s'appuiera sur l'assiette fiscale agrégée (AFA) prenant en compte le 
revenu et la fortune imposable des personnes physiques et les bénéfices des personnes morales. 
Il se référera donc exclusivement à la masse fiscale imposable sans tenir compte de la mesure 
dans laquelle les cantons en font usage par leurs tarifs d'impôts. En d'autres termes, le critère de 
la charge fiscale ne sera plus pris en considération, alors qu'il l'est aujourd'hui en tant que 
coefficient propre et dans le coefficient de la force fiscale. Les critères relatifs au revenu cantonal 
et à la zone de montagne seront aussi abandonnés. La compensation des charges se fera 
séparément, par les autres instruments cités ci-devant. 

 
03.358 
30 septembre 2003 
Question Olivier Mauler 
Inscriptions à l'Université 

Quelle est l'évolution en 2003 des inscriptions à l'Université de Neuchâtel, respectivement à la faculté des 
sciences économiques, par rapport aux admissions des trois dernières années? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 5 novembre 2003 

En réponse à la question du député Olivier Mauler, nous vous prions de trouver ci-après un 
tableau récapitulatif qui prend en compte les paramètres souhaités par l'interpellateur. 

Nous vous fournissons donc le tableau des effectifs triés par facultés, divisions et grands 
secteurs, en fonction des années. Les nombres indiqués pour 2000, 2001 et 2002 correspondent 
aux immatriculations définitives. Les indications données pour 2003 représentent, quant à elles, 
les immatriculations provisoires au 8 octobre (en italique) qui ne deviendront effectives qu'au 
moment du versement de la taxe. 

Observons que des statistiques stables d'effectifs, établies par les organes compétents (SIUS et 
OFS) ne sont généralement disponibles que quelques mois après le début de l'année 
académique. 

Facultés 2000 2001 2002 2003 
Lettres 172 245 216 315
Institut de langue et littérature françaises (ex SFM) 54 43 51 64
Sciences 156 140 186 202
Médecine et pharmacie. 35 34 33
Droit 92 65 95 92
Sciences économiques, politiques et sociales 125 188 135 163
Théologie 6 8 8 10
Sport 1 1 4
Interfacultaire 14 17 35
TOTAL 641 738 745 881

 
Il est important de remarquer que les chiffres fournis à la ligne des sciences économiques, 
politiques et sociales comprennent également les étudiants en psychologie du travail. Les totaux 
indiqués n'expriment donc pas les effectifs des filières économiques seulement. 

Des analyses plus fines sont délicates et nous ne disposons pas encore des moyens nécessaires 
pour repérer et comparer le nombre des immatriculations provisoires et les estimer filière par 
filière. Cette démarche devrait être possible ultérieurement grâce à un nouveau programme 
informatique qui, dans deux ans, nous permettra de suivre l'évolution des demandes 
d'immatriculation depuis le début du processus d'inscription jusqu'aux entrées effectives, c'est-à-
dire de juin-juillet à octobre-novembre. 
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Complément de réponse à la question 03.358 

M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Concernant la question 03.358, nous insistons encore une fois sur le fait que les 
chiffres 2003 sont à prendre avec des pincettes, parce qu'il s'agit des inscriptions à l'heure 
actuelle, et que ce ne sont pas des effectifs définitifs, parce qu'il y a toujours un certain déchet 
jusqu'au paiement de la taxe et la fréquentation véritable, par exemple des personnes qui 
changent d'idée ou qui sont inscrites dans deux universités différentes et qui font leur choix au 
dernier moment; on appelle cela un déchet. 

Les chiffres 2003 sont donc à prendre avec circonspection. 

REPONSE AUX QUESTIONS 

Le président: � Nous allons prendre tout d'abord les questions qui concernent le Département des 
finances et des affaires sociales. Nous donnons la parole à la cheffe de ce département. 

 
03.359 
1er octobre 2003 
Question Patricia de Pury 
Quelles économies? 

Le Conseil d'Etat est prié de nous indiquer quelle est la liste des mesures d'économie � 
département par département � qu'il envisage de mettre en application afin, d'une part, de 
compenser les pertes de ressources liées notamment à la révision de la loi sur les successions, 
aux incidences de la loi fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition du couple et de 
la famille, l'imposition du logement et les droits de timbre, ainsi qu'aux conséquences de l'adoption 
du contre-projet modifiant la loi sur les contributions directes et le coefficient de l'impôt cantonal 
direct, et lui permettant, d'autre part, de maintenir le déficit de l'Etat dans la cible définie par la 
planification financière. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous indiquer le degré de priorité et l'ampleur de ces mesures, leur coût 
ainsi que leurs incidences, directes ou indirectes, sur la population et les prestations qui lui sont 
proposées? 

Cosignataire: O. Duvoisin. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Madame Patricia de Pury, votre question nous est apparue intéressante, surprenante, 
mais étrangement teintée de pessimisme. 

Mme Patricia de Pury veut connaître la liste des mesures d'économie permettant de compenser 
notamment les pertes de recettes dues au paquet fiscal de la Confédération et aux contre-projets 
du Grand Conseil votés lors de la dernière session. Elle semble oublier que ces objets seront 
soumis à votation populaire ou présuppose que ces baisses fiscales seront sans autre acceptée 
par la population. 

La votation sur le paquet fiscal de la Confédération est certaine puisque les référendums 
populaires et cantonaux ont abouti. La votation devrait avoir lieu en mai 2004 et l'entrée en 
vigueur du paquet fiscal sera, elle, reportée très vraisemblablement au 1er janvier 2004. Donc, d'ici 
là, il n'y aura aucune perte fiscale. 

Quant aux contre-projets cantonaux, ils entreront en force pour autant que l'initiative de la 
Chambre du commerce et de l'industrie et l'initiative socialiste portant sur la contribution éducative 
soient retirées et pour autant que le référendum ne soit pas saisi. Sur ce dernier point, Madame 
Patricia de Pury, vous en savez certainement plus que nous.  
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Globalement, une votation populaire sur ces questions-là relève tout de même du domaine du 
possible, n'ayons pas peur de le dire, et vous comprenez maintenant pourquoi nous parlons d'une 
vision pessimiste. 

Le Conseil d'Etat est d'avis qu'il a des arguments à faire valoir et que le combat n'est pas perdu 
d'avance. Mmes Patricia de Pury et Odile Duvoisin sont-elles � c'est en tout cas l'image que vous 
nous donnez par rapport à la question que vous nous posez � résignées? Les baisses fiscales 
sont inéluctables. Nous n'avons plus que les yeux pour pleurer. C'est un peu l'impression que 
nous avons eue en prenant connaissance de votre question. Nous trouvons ce défaitisme 
étrange.  

Nous vous disions également que nous trouvions cette question surprenante. Elle l'est bel et bien 
puisqu'elle laisse à penser que chaque perte de recettes est automatiquement, et pour un montant 
équivalent, compensée par une diminution des charges, sous-entendu, au travers de cette 
question, par une diminution des prestations à la population. Cela nous paraît être une méthode 
quelque peu nouvelle, quelque peu révolutionnaire. Les variations budgétaires sont 
automatiquement compensées. 

La question de Mme Patricia de Pury ne va pas aussi loin puisqu'elle propose uniquement 
d'annoncer la compensation des pertes de recettes fiscales. C'est là que la question devient 
intéressante, car elle est avant tout politique.  

Mme Patricia de Pury nous dit ceci: "Vous devez annoncer à la population neuchâteloise ce qu'elle 
va devoir endurer pour compenser les pertes de recettes fiscales." Mme Patricia de Pury sait aussi 
bien que nous que si nous suivions à la lettre sa demande et pratiquions cet exercice, nous 
serions encore bien loin de l'équilibre budgétaire. 

Dans sa logique, Mme Patricia de Pury devrait donc nous demander également la liste des 
mesures permettant d'accroître les recettes pour compenser l'augmentation des charges. Il est 
bien évident que les pertes de recettes fiscales péjorent le budget. Les chiffres sont connus, nous 
en avons notamment discuté. Mais il est tout aussi évident � et il serait tout de même honnête de 
le dire � que l'augmentation incessante des charges nous conduit également dans des impasses 
budgétaires. 

Au travers de votre question, vous nous laissez croire que le seul enjeu est l'initiative de la 
Chambre et les contre-projets du Grand Conseil. Mais il ne faut tout de même pas oublier que les 
initiatives socialistes n'ont pour le moment pas disparu de la circulation. Elles sont toujours là, 
elles ont aussi un coût qu'il est impossible de chiffrer précisément, mais il a été estimé � et nous 
l'avons rappelé dans le cadre de la commission "fiscalité et politique familiale" � pour l'Etat à un 
montant variant entre 40 et 80 millions de francs. Si nous prenons une moyenne de 60 millions de 
francs, dans votre logique, Madame, nous devrions aussi nous demander comment nous allons 
compenser cet accroissement des charges. Est-ce que l'on compense par une réduction des 
charges, donc une diminution des prestations, dans d'autres domaines? Si oui lesquels? Ou plus 
vraisemblablement va-t-on compenser par une augmentation des recettes? Soixante millions de 
francs, soyons clair, c'est augmenter l'impôt cantonal sur les personnes physiques de 12%. Le 
budget d'une collectivité publique ne peut pas se résumer à des visions aussi simplistes. 

Certes, théoriquement, il est plutôt agréable pour une responsable des finances d'avoir une sorte 
de mécanisme de compensation automatique. Quand il y a un trou dans la colonne de droite, 
nous le compensons le plus vite possible par la colonne de gauche, et ainsi de suite. Mais ce n'est 
pas tout à fait réaliste. 

Vous parlez de maintenir le déficit de l'Etat dans la cible définie par la planification financière, mais 
vous savez aussi bien que nous que nous sommes loin de cette cible et cela sans tenir compte 
des pertes de recettes fiscales, si ce ne sont les 10 millions de francs dus à la révision de la loi sur 
les subventions. 

L'écart entre le budget 2004 et la planification financière se situe avant tout au niveau des charges 
et non au niveau des recettes. A ce stade, le Conseil d'Etat peut vous communiquer ceci. 

Le Conseil d'Etat est d'avis que des mesures doivent être impérativement prises en vue 
d'améliorer les structures de fonctionnement et les perspectives financières de l'Etat. Nous l'avons 
déjà largement exprimé en commission de gestion et des finances. 

Le Conseil d'Etat a élaboré et communiqué à ladite commission plusieurs listes de mesures 
possibles. Une partie de ces mesures font d'ailleurs l'objet du rapport 03.037, rapport du Conseil 
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d'Etat au Grand Conseil à l'appui de huit projets de lois et un projet de décret destinés à améliorer 
la situation financière de l'Etat dont nous débattrons dans le cadre du budget le mois prochain. 
D'ailleurs, Mme Odile Duvoisin siège à la commission de gestion et des finances� Vous avez la 
liste A, la liste B, la liste C plus la liste encore plus drastique. Vous avez tout, Madame, vous 
connaissez aussi bien que nous les réflexions du Conseil d'Etat. Le Conseil d'Etat a clairement 
indiqué dans ce rapport, comme dans le budget, qu'il a l'intention de présenter un nouveau train 
de mesures l'année prochaine sur la base des listes soumises à la commission de gestion et des 
finances et également de nouvelles propositions, mais ce train de mesures doit encore être 
élaboré.  

Pour l'heure, le Conseil d'Etat n'est donc pas en mesure de répondre de manière détaillée à votre 
question, mais nous travaillons avec la commission de gestion et des finances. 

 
03.366 
4 novembre 2003 
Question Olivier Mauler 
A 5 

Il semble que l�Office fédéral des routes (OFROU) n�octroiera pas les crédits nécessaires au 
déroulement prévu des chantiers de l�A 5 en 2004: 

� Quels seront les crédits alloués en 2004 et en 2005 par l�OFROU, et quels étaient les crédits 
prévus? 

� De quel montant disposera l�Office de construction de la route nationale 5 (OCRN5) en 2004 et 
en 2005? 

� Quelles actions envisage le Conseil d�Etat pour obtenir les crédits nécessaires et prévus 
auprès de la Confédération? 

� A quand sera reportée l�ouverture de l�autoroute? 

� Comment les mandataires et les entreprises seront-ils touchés par le nouveau programme des 
travaux? 

Merci par avance des réponses du Conseil d�Etat. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Vous dites, 
dans votre question, qu'il semble que l'Office fédéral des routes (OFROU) n�octroiera pas les 
crédits nécessaires au déroulement prévu des chantiers de l�A 5 en 2004.  

Vous avez raison de poser cette question. Nous sommes inquiet. Vous savez certainement que la 
Confédération doit tenir compte du programme qu'elle a prévu de désendettement.  Le troisième 
programme d'allégement budgétaire touche déjà 2004 pour le financement des routes. Il prévoit 
85 millions de moins en 2004, 187 millions en 2005 et 235 millions de francs en 2006. 

Ces mesures ont donc une influence directe sur notre activité dans les chantiers des routes 
nationales. Des tronçons ou des chantiers devront être repoussés de quelques années, c'est tout 
à fait envisageable. 

En tout cas, pour le tunnel de Serrières, nous avons dû reporter le début des travaux qui ne 
pourront se faire que, vraisemblablement, en 2008 ou en 2009. 

Les mesures prévues ont des effets déjà pour cette fin d'année. Les besoins que nous avions 
pour 2003 étaient de 126 millions, alors que 103 millions nous ont été accordés. Ces dernières 
années, nous avions en général pu récupérer la différence parce que d'autres cantons n'avaient 
pas utilisé les crédits des routes nationales et qu'une dernière répartition se faisait en novembre. 

Pour cette année, et après beaucoup d'insistance, nous avons pu obtenir 8,5 millions de francs, 
mais ce n'est pas suffisant. La Confédération n'a plus du tout de réserve. 

Pour honorer les factures restantes de l'année courante, le canton va avancer, pendant quatre à 
six semaines, un montant 18 millions de francs, montant qui sera donc remboursé en janvier de 
l'année prochaine, ce qui fait que, pour 2004, nous avons besoin de 112 millions de francs, plus 
les avances qui sont faites et encore quelques factures qui viendront fin décembre, ce qui fait 
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donc un montant de 142 millions de francs environ dont nous aurions besoin. Or, la 
Confédération, à ce jour, ne nous octroie que 82 millions de francs. 

Pour 2005, nos besoins sont de 68 millions. La Confédération prévoit 72 millions de francs, ce qui 
fait que nous pourrions nous retrouver avec des demandes et un paiement équilibré. Mais, pour 
2004, il y a un manco d'environ 40 millions de francs. 

Nous ferons le maximum pour essayer d'obtenir des crédits supplémentaires mais, en cas de 
refus, il faut bien admettre que notre programme d'ouverture prévu en mai 2005 ne pourra pas 
être tenu et qu'il faudra le reporter d'une année environ. 

Pour les mandataires, il y aura un étalement des travaux sur une année, une année et demie, de 
plus. Pour les entreprises, il y aura vraiment un report de certains chantiers, des soumissions que 
l'on ne peut pas lancer l'année prochaine et des adjudications qui ne pourront pas être faites en 
début d'année sur certains travaux. Il y aura donc un ralentissement total de cette importante 
réalisation.  

C'est vraiment grave, parce que nous ne sommes toujours pas relié au réseau autoroutier suisse. 
Nous avons réussi à obtenir des montants qui étaient suffisants pour nous permettre d'avoir un 
programme qui n'était pas trop ambitieux, mais qui nous permettait d'ouvrir l'essentiel de cette 
route � ce n'était pas la totalité � entre Neuchâtel et Yverdon-les-Bains pour mai 2005. Avec les 
montants prévus, nous ne pourrons malheureusement pas tenir ce programme. 

Le Conseil d'Etat va appuyer une demande du côté de Berne. Nous-même, nous avons 
dernièrement eu l'occasion de voir M. Moritz Leuenberger. Nous rencontrerons ensuite l'OFROU 
et nous lui demanderons, une fois encore, la possibilité de pouvoir puiser dans cette fameuse 
réserve de 3,5 milliards de francs que la Confédération s'est constituée et qui figure aux comptes 
de financements spéciaux routiers. Il s'agit tout simplement de montants qui avaient été prévus 
dans les budgets des années antérieures et qui n'avaient pas été dépensés en totalité. Vu que les 
impôts et taxes sont affectés, ces montants ont été portés dans une réserve spéciale. Ce que 
nous pouvons constater, c'est que la réserve spéciale a été régulièrement alimentée, mais qu'il n'y 
a aucun moyen de ressortir de l'argent, ce qui paraît tout de même un peu étrange.  

Dès lors, une fois encore, nous essayerons d'intervenir pour qu'il y ait possibilité de pouvoir 
obtenir les montants auxquels nous pouvons vraiment considérer avoir droit. Mais, pour le 
moment, la situation reste très difficile. 

 
03.363 
4 novembre 2003 
Question Gilbert Hirschy 
Y a-t-il silence radio pour les corps de sapeurs-pompiers locaux? 

Le 3 juillet 2001, le Grand Conseil votait un crédit de 9.100.000 francs pour doter le canton de 
Neuchâtel d�un nouveau réseau radio pour la police, les ambulances, les gardes-chasse, le 
laboratoire cantonal, le service des ponts et chaussées, le SIS et les corps de sapeurs-pompiers 
locaux. 

Sous la rubrique "service du feu", le nombre de radios est de 301. 

Les centres de secours ainsi que les SIS des Montagnes et de Neuchâtel en ont été dotés, mais 
pas les corps locaux. 

A ce jour, c�est toujours avec les anciennes radios qu�ils communiquent avec le SIS en cas 
d�alarme sur un réseau surchargé où il faut parfois attendre longtemps pour obtenir la liaison. 

Pourquoi n�équipe-t-on pas au moins chaque corps d�une radio qui permettrait au SIS d�avoir un 
seul système de radio et qui permettrait également de guider les interventions sachant que 
l�ancien réseau ne passe pas partout? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � "Y a-t-il silence radio pour les corps de sapeurs pompiers locaux?" Premièrement, 
Monsieur Gilbert Hirschy, nous aimerions vous rappeler que nous sommes dans un domaine de 
compétence communale, voire des centres de secours. Il est parfois utile de remettre les choses 
au bon endroit. 
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Nous avons certes la volonté � et vous avec nous � que tous les sapeurs pompiers de notre 
canton puissent se parler et c'est pour cela que nous avons décidé d'équiper le canton de 
Polycom. Cela fonctionne bien, cela donne satisfaction et nous sommes dans la cible budgétaire. 
Il suffit maintenant de déployer ce système. 

La planification de base prévoyait l'attribution à chaque corps de sapeurs pompiers d'un nombre 
approprié d'appareils. Le mouvement de regroupement des corps de sapeurs pompiers a 
nécessité un réexamen de cette première planification. Ce réexamen a conduit à renoncer à 
l'équipement de base de l'ensemble des corps de sapeurs pompiers. Le mouvement de 
regroupement n'est pas terminé, il s'est encore accentué. Il faut aujourd'hui attendre avant de 
prendre une décision définitive. 

Toutefois, dans l'intervalle, la dotation des centres de secours a été augmentée de 20 à 25 
appareils pour leur permettre justement d'attribuer un appareil à chaque corps, selon les besoins 
et en tenant compte des futurs regroupements. Les centres de secours du Val-de-Ruz, du Val-de-
Travers, du Landeron et de Cortaillod ont appliqué ce principe en fonction de leur propre 
appréciation. 

Les SIS sont dotés de 70 appareils pour Neuchâtel et de 85 pour le SIS des Montagnes. Nous 
estimons que cette dotation est suffisante pour la liaison avec les corps locaux, considérant que 
les Montagnes neuchâteloises ont encore six corps de sapeurs pompiers en dehors des SIS. 

Un nouvel examen devra être effectué. Toutefois, nous rappelons que les communes et les corps 
qui souhaitent acquérir des appareils et constituer un réseau doivent assurer le financement selon 
la législation en vigueur, à savoir 50% de subventions pour les corps regroupés et 35% pour les 
corps locaux, et ceci conformément au décret du Grand Conseil. 

Une demande de subventions doit dès lors être introduite auprès du service cantonal de la 
sécurité civile et militaire par les communes ou les groupements concernés conformément aux 
dispositions en vigueur. Mais sachez aussi qu'avec notre collègue et l'Etablissement cantonal 
d'assurance immobilière (ECAI), nous allons nous retrouver cette semaine pour discuter plus 
généralement de la question du financement des appareils Polycom pour les SIS, pour les centres 
de secours et les corps locaux. 

 
03.362 
4 novembre 2003 
Question Jean-Frédéric de Montmollin 
Excès de zèle du service de l�emploi 

La presse s�est fait l�écho récemment de l�excès de zèle d�un(e) collaborateur(rice) de l�office de 
surveillance du service de l�emploi ayant dénoncé à tort une travailleuse française oeuvrant dans 
l�administration communale de La Chaux-de-Fonds comme stagiaire. C�est le second cas dont 
nous avons connaissance cette année; le premier ayant eu pour théâtre un home LESPA, soit une 
institution paraétatique. 

S�agit-il d�une politique de l�office de surveillance du service cantonal de l�emploi de viser 
particulièrement des administrations ou institutions paraétatiques?  

Quel est le coût de cette bavure et de ses conséquences jusqu�au tribunal pour le contribuable 
neuchâtelois? 

Que compte faire le Conseil d�Etat pour corriger cet état de fait et obtenir du service de l�emploi 
qu�il s�occupe plutôt du véritable travail au noir? 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous avons 
eu l'impression, Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, que votre question était plus un 
réquisitoire qu'une question, mais nous allons vous expliquer les choses comme elles se sont 
passées. 

Le cas du contrôle du service d'hygiène de La Chaux-de-Fonds est certes un cas malheureux, 
dans la mesure où il découlait avant tout d'une méconnaissance des procédures administratives à 
respecter, qu'il ne constituait pas un cas grave de travail au noir et qu'il touchait un service très 
engagé dans l'appui à la formation et dans la coopération transfrontalière. Il ne constitue, pour 
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autant, ni une bavure ni un excès de zèle du service de l'emploi et a pris une ampleur médiatique 
disproportionnée. 

En l'occurrence, l'office de surveillance a agi conformément aux instructions reçues suite à une 
dénonciation des gardes-frontière qui lui ont signalé la présence d'une collaboratrice qui n'était 
pas au bénéfice des autorisations nécessaires pour travailler au service d'hygiène. On ne contrôle 
pas tous les frontaliers qui passent la frontière chaque matin, mais on fait des sondages et, 
parfois, on découvre des personnes qui ne sont pas en règle. Cela se fait conformément aux 
instructions fédérales. 

Le contrôle effectué a permis de vérifier que cette personne travaillait bel et bien comme stagiaire 
dans le cadre d'une convention passée avec l'Université de Besançon, mais sans que le service 
des étrangers ait accordé son autorisation formelle à ce stage. Tant les autorités fédérales que les 
autorités cantonales compétentes ont estimé qu'un tel stage devait être considéré comme une 
activité professionnelle, même s'il n'était pas rémunéré, et que la convention passée avec 
l'Université de Besançon ne pouvait remplacer l'autorisation de travail du service des étrangers. 
D'autres cantons consultés ont porté la même appréciation. 

Sur le plan purement technique, la situation découverte, quoique de peu de gravité, nous sommes 
d'accord, constituait donc bel et bien une infraction que l'office de surveillance se devait de 
transmettre au ministère public.  

A ce stade et de façon à éviter tout arbitraire, il n'appartient pas aux fonctionnaires, qui sont 
agents de la police judiciaire, de porter une appréciation sur la situation. Seul le ministère public et 
les tribunaux jouissent en effet de ce pouvoir d'appréciation et peuvent décider de classer le 
dossier. En l'occurrence, le tribunal a fait usage de ce pouvoir d'appréciation. 

Est-ce qu'il aurait fallu que l'office de surveillance lance un coup de fil au service communal de La 
Chaux-de-Fonds, mais vous savez que ce genre de coup de fil peut finir par des démissions de 
conseillères ou conseillers fédéraux� 

Par ailleurs, nous pouvons répondre comme suit aux autres questions posées.  

Non, l'office de surveillance ne vise pas particulièrement les institutions publiques et 
paraétatiques. Il n'a non plus pas de raison de les épargner systématiquement dès lors que des 
dénonciations les concernant lui sont communiquées. Il serait d'ailleurs indéfendable que, pour les 
mêmes situations, l'on ne poursuive que des entreprises privées. 

Il faut notamment retenir que, depuis le début de l'année, l'office de surveillance a contrôlé 463 
entreprises, dont neuf institutions publiques et parapubliques, soit environ 2%. Sur les 463 
contrôles effectués, plus de trois quarts l'ont été suite à des dénonciations. Tous les contrôles 
effectués dans les secteurs publics ou parapublics l'ont été suite à des dénonciations de la part 
des gardes-frontière. 

Certains des cas révélés, avec parfois de nombreux mois de travail sans autorisation et plusieurs 
centaines de milliers de francs d'arriérés dans les cotisations sociales, démontrent à l'envi que 
l'action du service de l'emploi révèle des cas bien réels de travail au noir. 

Dans la très grande majorité des cas, plus de 95%, le ministère public adresse d'ailleurs une 
ordonnance pénale aux personnes dénoncées par le service de l'emploi. 

On ne peut par ailleurs pas conclure, dans tous les cas d'absence de poursuites à l'égard de 
l'employeur, qu'aucune infraction n'a été constatée. Il arrive que des sociétés de placements et de 
locations de services soient poursuivies, en lieu et place de l'employeur sur le lieu duquel les 
infractions ont été constatées, du fait qu'elles ont mis à sa disposition du personnel qu'elles 
avaient engagé de façon illégale. C'est le cas du home LESPA auquel vous avez fait allusion. 

Le Département de l'économie publique a écrit aux organes de la Conférence TransJurassienne 
(CTJ) suite à l'affaire du service d'hygiène pour suggérer une action d'information auprès des 
institutions de formation de façon à éviter qu'une méconnaissance des exigences administratives 
en matière de séjour et de travail des étrangers ne donne lieu à de nouveaux cas de ce genre. 

En résumé, il n'y a pas eu d'excès de zèle. On ne vise pas spécialement les organismes étatiques 
ou parapublics. Il n'y a pas eu de bavure, donc il n'y a pas eu de coûts. L'information diffusée aux 
institutions publiques ou parapubliques est améliorée, notamment par la diffusion d'information par 
le canal de la CTJ. 
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Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, nous croyons que ce n'est pas le service de l'emploi qu'il 
faut dénoncer, mais c'est la politique fédérale en matière de main-d'�uvre étrangère, en matière 
de population étrangère, qui est extrêmement frileuse et qui a abouti à ce genre de situation que, 
personnellement, nous regrettons aussi. 

 
Le président: � Nous passons maintenant au Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles. 

 
03.360 
1er octobre 2003 
Question Claude Borel 
Cité universitaire en péril? 

L'actuel gérant de la Cité universitaire a dénoncé la convention d'exploitation pour fin 2003. Il 
semble qu'aucun repreneur n'ait été trouvé jusqu'ici, notamment pour des raisons financières. 

Comment le Conseil d'Etat voit-il l'avenir de la Cité universitaire qui contribue, en cette période de 
crise du logement, à l'attractivité de notre Université et à la venue d'étudiants externes, eux-
mêmes sources d'importantes contributions fédérales et cantonales nécessaires au financement 
de notre alma mater? 

Quels sont les enjeux financiers sous-jacents (subventions, prix des repas et des chambres, etc.) 
à la crise actuelle? Cette dernière entraînera-t-elle des licenciements? 

Quel est l'organe de décision qui fixe les principes de gestion de la Cité universitaire? 

Cosignataires: Pierrette Erard, M. Juan et M. Bise. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � "Cité universitaire en péril?", nous pouvions le croire à l'époque où vous avez 
déposé cette question, mais en réalité, comme vous l'avez certainement appris dans la presse, 
une solution a pu être trouvée puisque la convention d'exploitation qui avait été dénoncée pour fin 
2003 a pu être reconduite au moins pour une année, ce qui permet l'exploitation, toujours par 
l'entreprise DSR, de ce restaurant universitaire. 

Il faut savoir qu'il y a toujours eu des difficultés de gestion parce qu'il y a un Conseil de fondation 
qui est composé de deux représentants de l'Etat et de dix autres représentants des différents 
corps universitaires et des étudiants. Dès lors, avec cette configuration-là, lorsque l'on veut 
augmenter le prix des repas pour équilibrer les comptes, on a une majorité qui dit non et, ainsi, on 
a accumulé les déficits. On n'a pas tenu compte de l'augmentation du coût de la vie pour mettre le 
prix des repas à niveau et on est arrivé à une situation de crise.  

Mais, finalement, un compromis a été trouvé en ce sens que l'Etat prend à sa charge, comme 
pour les autres bâtiments de l'Etat, l'ensemble des frais d'énergie et d'eau. De plus, nous 
accorderons également une subvention d'environ 2 francs par repas estudiantin afin de maintenir 
des prix raisonnables. Avec ces deux mesures-là, on peut équilibrer le budget pour 2004. 

Cela veut donc dire aussi que les étudiants devront payer un petit peu plus, mais cela nous paraît 
quand même très raisonnable puisque le menu 1 passe de 8 à 9 francs � nous pensons qu'il 
faudrait aller chercher loin à la ronde pour pouvoir trouver un menu équilibré, complet, meilleur 
marché �, le menu 2 passe de 8 fr.80 à 10 francs. Pour les salariés � par exemple pour les 
professeurs �, il sera 12 francs. 

C'est évidemment une solution heureuse, mais provisoire, et nous mettrons à profit cette année 
pour examiner dans quelle mesure il faut réformer les statuts de la fondation ou éventuellement 
abandonner le système de la fondation pour une gestion directe qui puisse mieux tenir compte de 
la réalité et que nous n'assistions plus aux blocages que l'on a connus lors les années 
précédentes. 

 



1324 
Séance du 5 novembre 2003 

03.361 
1er octobre 2003 
Question Pierre Bonhôte 
Etudiants bientôt à la rue? 

La pénurie aiguë de logements sur le Littoral neuchâtelois rend toujours plus problématique 
l'hébergement des étudiants. 

Le Conseil d'Etat partage-t-il notre opinion que les conditions de logements offertes à ceux qui la 
fréquentent font partie des conditions-cadres essentielles à l'attrait de notre Université? 

Le Conseil d'Etat estime-t-il que les ambitions de l'Université en matière de hausse du nombre 
d'étudiants sont concevables sans un effort important en matière de conditions de logements? 

Estimerait-il judicieux que l'Université, après l'acquisition d'un immeuble prestigieux pour y loger 
son administration centrale, place une part de sa fortune dans l'acquisition de logements pour ses 
étudiants? 

Cosignataires: C. Borel, C. Bertschi, C. Siegenthaler et O. Duvoisin. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � M. Pierre Bonhôte s'inquiète de la pénurie de logements. Ce n'est pas un 
phénomène spécifiquement neuchâtelois et on peut même dire que la situation sur le Littoral est 
moins aiguë que dans d'autres villes universitaires.  

Il est vrai que l'on constate une certaine tension sur le marché du logement à l'approche du début 
des semestres d'hiver et d'été, mais la situation se régularise assez rapidement. On ne peut donc 
pas parler de phénomène de pénurie constant; c'est par période.  

L'Université peut actuellement proposer une offre constituée de 260 à 270 possibilités de 
logements gérés par la Cité universitaire. Cette offre est constituée par la Cité universitaire elle-
même (103 chambres), l'immeuble de la Fondation du foyer des étudiants (48 chambres), la 
Maison de Champréveyres (80 chambres), des chambres mises à disposition par des particuliers 
(environ 40). A ces propositions doivent bien entendu s'ajouter toutes les offres spontanées et 
indépendantes qui se transmettent grâce aux relations personnelles et aux petites annonces 
affichées par les particuliers ou les étudiants dans les bâtiments universitaires. Il y a aussi les 
solutions communautaires que choisissent de nombreux étudiants qui se mettent à trois ou à 
quatre pour louer un appartement. 

Il ressort que tout en pouvant être améliorée, l'offre neuchâteloise correspond aux besoins, surtout 
dans une situation où les effectifs ne se caractérisent pas par une croissance brutale.  

En ce qui concerne les mesures que pourrait prendre l'Université, nous rappellerons tout de 
même que la première mission de l'Université est de trouver des locaux pour l'enseignement, les 
laboratoires, l'administration et les services, ceci même si elle ne doit pas totalement se 
désintéresser des logements des étudiants. Pour le moment, nous devons dire que l'Université a 
un gros problème � et nous aurons l'occasion d'en parler tout à l'heure avec le crédit pour 
l'ancienne Ecole normale �, c'est de trouver des locaux adéquats à son développement. 

Nous ne sommes donc pas encore dans une situation dans laquelle les étudiants seraient à la 
rue. 

 
03.365 
4 novembre 2003 
Question Olivier Mauler 
Université 

Le Conseil d'Etat a pris la difficile et sage � à notre avis � décision de ne pas soumettre au Grand 
Conseil le projet de déplacement des sciences économiques à Lausanne. 

Mais la question de l'avenir de l'Université n'est pas réglée pour autant! 

La motion populaire de la Fédération des étudiants neuchâtelois (FEN), acceptée il y a quelques 
mois au Grand Conseil, est intitulée "Etude des moyens pour assurer à long terme le 
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développement de l'Université de Neuchâtel". Elle demande notamment que le Conseil d'Etat 
élabore des moyens pour conserver et renforcer la place universitaire neuchâteloise. 

Quand le Conseil d'Etat sera-t-il en mesure de répondre à cette motion et quelles réflexions ou 
études envisage-t-il de faire ou de commander pour ensuite baser ses décisions stratégiques? 

Dans cette période où l'Université a de nombreux défis à relever et une sérieuse remise en 
question à mener (mise en place des accords de Bologne, vision stratégique à moyen et long 
termes, partenariat du Triangle azur et BENEFRI, etc.), ne faudrait-il pas accélérer la nomination 
d'un recteur qui imprime une direction claire? 

En effet, la vacance du poste le plus important du dispositif opérationnel de l'Université ne favorise 
pas les décisions et la remise en question indispensable. 

Merci par avance des réponses du Conseil d'Etat. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Monsieur Olivier Mauler, il est évident que même après le renoncement au transfert 
des sciences économiques, la question de l'avenir de l'Université demeure posée, et nous dirions 
même encore d'une manière encore plus aiguë. 

C'est la raison pour laquelle nous allons incessamment � et le rectorat en est averti � confier deux 
mandats au rectorat. Le premier mandat, c'est de voir comment réorganiser l'offre des sciences 
économiques à Neuchâtel en prenant contact avec les réseaux qui existent � le réseau BENEFRI, 
le réseau triangle d'Azur � et en associant aussi les représentants de ce que l'on appelle 
aujourd'hui la société civile � puisque notamment les anciens élèves des sciences économiques 
et certains milieux économiques ont déclaré qu'ils tenaient à ce que cette faculté reste à 
Neuchâtel � pour qu'ils nous aident aussi à définir le profil qu'on pourrait lui donner dans le 
développement du système de Bologne, avec sans doute un bachelor, mais avec un ou deux 
masters qui pourraient être originaux et n'exister ni à Lausanne ni à Genève ni à Fribourg, mais il 
faut encore le trouver, trouver sa spécialité, qu'il ne soit pas en concurrence avec une autre et il 
faut, pour organiser ces masters, trouver les gens, les pointures, et les équipes qui sont 
nécessaires. Ce n'est donc pas tout simple, mais voilà un premier mandat donné au rectorat. 

Le deuxième mandat, c'est un mandat plus large. C'est de voir globalement quelles sont les offres 
auxquelles on pourrait renoncer, que ce soit une faculté tout entière, que ce soit une demi-faculté, 
que ce soit une filière, une chaire, mais tout cela en ayant à l'esprit tout ce qui se passe sur le plan 
national, parce que tout cela est en évolution constante. Il faudra déjà que l'on se soit mis d'accord 
au sein de la Conférence universitaire suisse sur ce qu'est un bachelor et sur ce qu'est un master, 
parce que ce n'est pas encore fait. Il y a des interprétations très différentes, notamment entre la 
Suisse romande et la Suisse alémanique. 

Voilà donc les tâches que nous allons donner au rectorat, qui devra aussi associer d'autres 
cercles pour réfléchir ensemble. Par exemple, nous avons reçu un rapport intéressant de la 
Société des anciens étudiants. Il y a certainement des choses à reprendre, à approfondir, à 
chiffrer, et aussi voir dans quelle mesure le monde économique pourrait participer aussi 
financièrement selon les bonnes idées défendues sur ce point par Economiesuisse. 

Il faudra évidemment que le rectorat nous fournisse des réponses à ces mandats dans un délai 
relativement rapide. Il faudra donc aussi lui donner les moyens de s'entourer de ressources 
humaines suffisantes, parce que c'est vraiment compliqué, cela demande beaucoup de travail et 
de recherches, de coordination. Cela demande de rencontrer les gens des réseaux pour étudier, 
etc. Voir ce que pourrait être un développement commun ne se fait pas comme cela simplement 
en discutant le soir après une journée de travail. Nous pensons donc que là, il faudra donner un 
certain montant � nous avons demandé au rectorat de le chiffrer et de voir quelles sont les 
ressources dont il a besoin pour faire ce travail qui est indispensable et que nous voulons dans 
des délais raisonnables. Ensuite, il appartiendra au Conseil de l'Université d'en discuter avec le 
rectorat, parce que le Conseil de l'Université est tout de même là pour appuyer et aider le rectorat. 
Il peut apporter des idées et peut dire: "Cela, c'est une bonne direction, cela attention, on n'est 
pas sûr que ce soit une bonne idée, etc.". Ils doivent travailler ensemble dans la concertation. 
Nous croyons que, maintenant, tout le monde a compris le message et le rectorat intérimaire a 
bien compris quelle était désormais sa mission. 
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Il faudra aussi que l'Université, plus qu'auparavant, voie vraiment quelle collaboration efficace elle 
peut avoir avec les Hautes écoles spécialisées. Ce n'est pas encore totalement entré dans les 
m�urs. Il n'y a pas encore une totale reconnaissance de dignité entre le monde académique et le 
monde des HES. C'est un processus qui prend du temps, qui avance, mais là, nous pensons que, 
aussi avec la Haute école de gestion, il peut y avoir un dialogue pour éviter qu'il y ait des 
recouvrements, parce qu'il y en a actuellement et ce n'est pas tout à fait normal.  

Quant à la procédure de nomination du nouveau recteur, vous vous inquiétez qu'elle intervienne si 
tardivement. Nous avons procédé conformément à la loi. Le délai de postulation était fixé au 30 
septembre 2003. Il y a eu pas mal de candidatures. Le Conseil de l'Université a fait un premier tri 
et va entendre les personnes qu'il a retenues. Il y aura des assessment � si nous avons bien 
compris, parce que nous ne sommes nous-même pas du tout dans cette procédure � avec le 
Centre de bilan et de préparation à la validation des acquis (CBVA ). Il y aura ensuite un préavis 
du Sénat, comme le prévoit la nouvelle loi, et ensuite, le Conseil de l'Université fera une 
proposition au Conseil d'Etat et le Conseil d'Etat nommera. 

Nous espérons que cette nomination pourra se faire en décembre 2003 ou en janvier 2004. En 
fonction du candidat qui sera nommé, il faudra voir quels sont ses délais, côté professionnel, pour 
se libérer et entrer en fonction. Mais il n'empêche que le nouveau recteur, dès qu'il sera nommé, 
pourra très bien participer aux travaux qui sont confiés actuellement au rectorat intérimaire pour 
être vraiment bien dans le coup au moment où il prendra ses fonctions. 

Voilà où nous en sommes. 

 
03.364 
4 novembre 2003 
Question François Cuche 
Le secondaire 1, enfant pauvre (en enseignants) du système scolaire neuchâtelois? 

Depuis plusieurs années et dans de nombreux établissements scolaires du secondaire 1 de notre 
canton, on constate une pénurie chronique de professeurs, ce qui inquiète à juste titre les 
directeurs de ces établissements. 

Cet état de fait génère outre des situations inconfortables pour les professeurs, les directions 
d'écoles et les élèves, mais aussi des questions justifiées de la part des parents d'élèves. 

Il serait difficile d'admettre par exemple que des branches ne soient plus couvertes dans certains 
établissements par manque d'enseignants. 

Il semble que les exigences de la HEP, en particulier dans la durée et la spécialisation des études 
des futurs professeurs, ne soient pas complètement étrangères à cette situation. 

En outre, lorsque des professeurs étrangers s'intéressent à un poste dans l'un de nos 
établissements, les tracasseries administratives rédhibitoires découragent les directions les plus 
hardies de les engager. En effet, pour obtenir un permis de travail pour un candidat étranger, il est 
exigé de faire le tour de tous les ORP de notre pays, alors que nous nous trouvons en situation de 
manque chronique de professeurs. 

Le Conseil d'Etat est-il informé de la gravité de la problématique et, avant d'atteindre une situation 
critique de pénurie grave de professeurs pour le degré secondaire 1, quelles mesures compte-il 
mettre en place? 

Cosignataires: A. Bovet, C. Mermet, V. Houlmann et G. Ory. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � "Le secondaire 1, enfant pauvre (en enseignants) du système scolaire 
neuchâtelois?" Il est vrai qu'il y a un problème. On le connaît depuis longtemps, nous avons 
d'ailleurs pu nous en exprimer déjà, nous semble-t-il, à plusieurs reprises devant vous. C'est une 
situation préoccupante, mais elle n'est pas vraiment dramatique. Nous allons manquer d'un 
certain nombre d'enseignants. Il est vrai que c'est un phénomène de société qui n'est propre ni 
aux cantons ni au pays, mais que l'on rencontre dans l'Europe entière, en tout cas dans tous les 
pays de l'Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), puisqu'il y a 
même eu un rapport de l'OCDE sur ce sujet. 
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Il est vrai que l'on voit de plus en plus des enseignants prendre des postes seulement à temps 
partiel, parce que la charge d'enseignant devient pénible. Ceux qui peuvent, financièrement, dire: 
"Je n'enseigne qu'à 60 ou à 70% de manière à pouvoir mieux récupérer," eh bien, ils le font, mais 
ce n'est pas le cas de tout le monde. Vous savez que, sur le plan national, la Conférence suisse 
des directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP) a créé ce que l'on appelle une task-force 
� ce sont des mots à la mode �, cela veut dire que ce sont des gens qui réfléchissent à comment 
il faut faire pour faire mieux. Cela a d'ailleurs été relayé au niveau de la Conférence romande des 
chefs de départements de l'instruction publique, puis une campagne nationale a été lancée dans 
le but de donner une image positive des enseignants et du métier d'enseignant, parce qu'il faut 
bien admettre que, ces dernières décennies, l'image de l'enseignant, comme celle du 
fonctionnaire en général, ont été assez malmenées dans les médias, dans les discussions de 
bistrot, etc., et que cela n'excite pas les ambitions d'embrasser des professions qui ne sont pas 
vraiment reconnues à leur juste valeur. 

La grande campagne que l'on est en train d'imaginer au niveau national vise à redonner une 
image positive et de l'enseignant et du métier d'enseignant. Un groupe de travail a d'ailleurs été 
mis en place au niveau romand entre notre Conférence et le Syndicat des enseignants romands 
pour cerner toutes les dimensions et toutes les exigences actuelles et futures de ce métier. Nous 
travaillons avec les associations professionnelles dans ce but. 

Pour pouvoir mettre en place une véritable politique de recrutement, il faut que nous puissions 
disposer d'indicateurs et de tableaux de bord fiables, exactement comme pour prévoir les recettes 
fiscales. Il faut que l'on ait des instruments qui nous permettent de faire de la gestion 
prévisionnelle. Nous, nous n'avons pas encore de système, cela va venir, cela existe à Genève et 
nous nous intéressons beaucoup au modèle genevois. Nous pourrons l'imaginer lorsque le 
nouveau logiciel de gestion des écoles CLOEE aura pu être mis en place partout dans le canton. 
C'est d'ailleurs un des objectifs-clé du crédit pour les technologies de l'information. On veut 
disposer d'un instrument précis, plus prospectif, intégrant l'ensemble des branches et des degrés 
d'enseignement, et pas seulement le secondaire 1. 

Nous avons précisément chargé le nouvel office de la statistique et de l'informatique scolaires 
(OSIS), qui est rattaché au secrétariat général du département, de repenser toutes nos 
statistiques scolaires et d'intégrer dans la réflexion la gestion prévisionnelle du corps enseignant 
en nous inspirant des modèles qui existent donc par ailleurs. Cela, c'est pour l'avenir et avec cela, 
on pourra faire quelque chose vraiment sérieusement. 

Pour l'instant, nous devons gérer sans cet instrument avec les moyens du bord. Nous avons 
identifié que certaines disciplines sont particulièrement menacées, comme les disciplines 
artisanales et artistiques dans le secondaire 1 ou l'enseignement des langues, anglais et 
allemand, mais surtout allemand. 

Le service de l'enseignement obligatoire collabore avec les offices régionaux de placement 
(ORP). Toutes les offres publiques d'emploi sont ainsi directement accessibles sur les sites des 
ORP et sur le réseau pédagogique neuchâtelois (RPN). Les résultats sont positifs. Par exemple 
des enseignants alémaniques, voire étrangers, ont pu prendre contact avec notre canton. Nous 
recevons nous-même, directement à notre nom, des postulations qui, souvent, viennent de 
France. Ces personnes écrivent: "J'ai appris que vous cherchiez des enseignants, voilà mon 
curriculum vitae, voilà mes titres, etc., j'aimerais beaucoup venir enseigner en Suisse", parce qu'il 
a un peu converti entre l'euro et le franc suisse et il a trouvé que c'était pas mal. Nous 
transmettons son dossier et on regarde ce que l'on peut en faire. Il y a aussi une question de 
reconnaissance des titres. On ne peut pas engager une personne qui n'a pas vraiment les 
compétences, car cela voudrait dire que l'on remet en cause tous les efforts qui sont faits pour 
certifier nos enseignants. Nous vérifions donc qu'ils aient des titres et puis, si besoin est, on leur 
fait faire des certifications minimums, des certifications par exemple pour enseigner l'allemand, en 
suivant un ou deux cours à la Haute école pédagogique. 

L'ennui, c'est qu'en général, les offres que nous recevons ne le sont pas pour des branches où 
l'on manque d'enseignants, mais plutôt pour celles où l'on en a suffisamment. Ce n'est donc pas 
toujours adapté. Mais enfin pour vous dire que cela existe et qu'ils se renseignent. Nous avons 
donc été alerté par les écoles, aussi par le Lycée Blaise-Cendrars, de ce problème qui est au 
c�ur de nos préoccupations.  

Il est vrai que les nouvelles exigences des HEP � il ne faut pas dire de notre HEP� font que la 
formation des enseignants pour le secondaire s'est considérablement allongée, est trop longue � 
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tout le monde est d'accord �, et c'est pour cela que l'on est en train de réfléchir entre l'Université 
d'une part et la HEP d'autre part pour voir, comment, avec le système de Bologne, on pourrait 
faire une formation qui soit moins longue, avec un bachelor et puis un master. Mais alors il faut 
s'entendre sur ce qu'est un bachelor et sur ce qu'est un master. Est-ce qu'on le fait à l'Université? 
Est-ce qu'on le fait à la HEP? Tout cela doit encore être discuté. Mais nous ne sommes pas les 
seuls, c'est comme cela partout. En Suisse, on est dans une société complexe, tout est 
compliqué, tout change en même temps et puis il faut essayer de gérer tout cela sans quitter la 
route. 

Nous pourrions encore vous en dire plus, mais il nous semble que nous avons été assez long. 
Nous pouvons assurer les questionneurs que c'est un sujet non seulement que nous avons 
identifié depuis longtemps, mais que nous mettons beaucoup de soins à traiter. 

 
Le président: � Nous passons maintenant aux interpellations.  

INTERPELLATIONS 

Réponses du Conseil d'Etat 

03.146 
30 septembre 2003 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Etablissements spécialisés: faut-il craindre le pire? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 1er octobre 2003.) 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � "Etablissements spécialisés: faut-il craindre le pire?", malheureusement, Monsieur 
Jean-Pierre Veya, nous ne pouvons que confirmer les chiffres que vous avez mentionnés dans 
votre interpellation à propos du désengagement de la Confédération dans le domaine des 
établissements spécialisés. Le programme d'allégement budgétaire 2003 de la Confédération 
représente en la matière un transfert de charges � vous l'avez d'ailleurs mentionné � de plus de 4 
millions de francs pour le canton de Neuchâtel dès 2004, davantage encore par la suite. 

Mais, avant de répondre aux quatre questions qui ponctuent votre interpellation, nous souhaitons 
d'abord commenter son contenu en apportant quelques précisions qui nous paraissent 
indispensables. Tout d'abord, il est primordial de faire la distinction entre les mesures 
d'allégement budgétaire de la Confédération, qui entreront en vigueur au 1er janvier 2004 pour 
certaines d'entre elles, et la réforme de la péréquation financière Confédération/cantons qui, elle, 
est prévue pour 2007. 

Il n'échappe à personne que ces deux problèmes sont liés. Cependant, il existe une différence 
fondamentale: la nouvelle péréquation financière prévoit de cantonaliser certaines tâches, dont le 
subventionnement des institutions pour personnes invalides. En contrepartie, les cantons 
recevront une forme d'indemnité financière qui leur permettra de faire face aux dépenses 
nouvelles. Par contre, le train d'économies budgétaires de la Confédération, lui, ne prévoit aucune 
compensation des charges reportées sur les institutions. D'ailleurs, le message de l'Office fédéral 
des assurances sociales (OFAS) est très clair, il dit ceci:  

La Confédération part du principe que les institutions ont actuellement suffisamment de 
moyens pour pouvoir réduire légèrement leur train de vie sans subir de dommages. Par 
conséquent, les autorités fédérales estiment que les cantons n'auront pas besoin de se 
substituer à l'OFAS pour compenser la baisse des subventions entre 2004 et 2007. 

Nous ne pouvons oublier � et nous tenons à le dire � que la logique de la Confédération nous a 
laissé quelque peu perplexe, de même que les arguments péremptoires de l'OFAS. C'est 
pourquoi nous avons mobilisé les services concernés de notre administration et rencontré les 
directeurs d'institutions � nous vous l'avons déjà indiqué hier � afin d'initier une réflexion globale. 
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Mais avant de venir sur le problème des subventions 2004 et sur les réponses que nous 
entendons apporter, nous souhaitons aborder la question du transfert de plusieurs institutions en 
1997 du Département de la justice, de la santé et de la sécurité (DJSS) au Département des 
finances et des affaires sociales (DFAS). 

Le transfert de ces institutions correspond à une logique de rationalité. Les relations au jour le jour 
entre l'administration cantonale et l'OFAS sont assurées par un seul et unique office de liaison: le 
service des établissements spécialisés. Les relations avec l'OFAS sont de plus en plus complexes 
et la décision de 1997, qui a permis de réunir un maximum d'institutions dans le même service, 
nous paraît être � et nous le confirmons aujourd'hui � une bonne décision. 

Selon votre interpellation, les institutions transférées au DFAS en 1997 seraient aujourd'hui 
fortement pénalisées du même fait de ces transferts. Nous tenons à vous dire que c'est faux. Si 
ces institutions étaient restées au DJSS, elles seraient touchées de la même façon par le train 
d'économies de la Confédération, ni plus ni moins. 

Votre interpellation contient un sous-entendu selon lequel les normes salariales de l'ANMEA 
seraient beaucoup plus généreuses que les normes ANEMPA. Il y a une bonne part de 
fantasmes, nous semble-t-il, derrière cette affirmation. Il existe bel et bien des différences, parfois 
même frappantes, mais pour une petite minorité de cas. Cela étant, les différences se 
compensent et la masse salariale globale des deux Foyer Handicap, par exemple, serait 
pratiquement la même dans les deux systèmes. 

Il faut bien garder à l'esprit que la convention collective ANMEA ne s'applique pour l'instant qu'au 
personnel éducatif alors que le personnel des Foyer Handicap est surtout composé de personnel 
soignant. De plus, les conditions générales de travail ne sont pas les mêmes (horaires de travail, 
indemnités, etc.) 

Arrivé à ce point de notre intervention, nous allons maintenant répondre à vos quatre questions. 

Première question: "Ce transfert de charges est-il intégralement compensé par ailleurs par la 
Confédération?" Nous vous dirons � et nous sommes clair à ce sujet � que, pour 2004, le transfert 
de charges n'est pas compensé. Les institutions vont perdre 4 millions de francs de subventions 
fédérales et ni le canton ni les institutions ne vont recevoir de compensation de la part de la 
Confédération. En ce qui concerne l'exercice 2005, il est vrai que l'OFAS a mentionné dans son 
message de potentielles économies pour les cantons. En l'état actuel des discussions, nous ne 
connaissons pas précisément le montant de l'économie que nous pourrions réaliser, mais nous 
doutons que cette économie se concrétise. En tout cas, d'après nos premières estimations, son 
montant ne compensera de loin pas la baisse des subventions de l'OFAS dans le domaine des 
institutions. Pire encore, il est vraisemblable que la quatrième révision de l'AI et l'amélioration de 
la position du canton de Neuchâtel dans l'indice de capacité financière fixé par la Confédération, 
deux éléments importants à prendre en compte dans la réflexion, feront augmenter et non pas 
diminuer notre participation aux charges de l'AI dès 2005. 

Enfin, nous tenons à rappeler que le programme d'allégement budgétaire 2003 de la 
Confédération a des conséquences financières dans de nombreux autres domaines. Il est vrai 
qu'il est plus difficile de les évaluer par exemple dans le domaine de l'asile, de la formation, de 
l'énergie, de l'environnement. 

Deuxième question: "Si non, le Conseil d�Etat entend-il compenser intégralement ces diminutions 
de subventions?" Dans la conjoncture actuelle, Monsieur le député, il n'est pas pensable que le 
canton compense intégralement ces diminutions. Le délai de réaction que la Confédération nous a 
laissé est très court. Nous sommes contraint de travailler dans l'urgence et nous savons que les 
institutions ne peuvent pas boucler leur budget 2004 sans certaines garanties cantonales. 

Le manque à gagner pour 2004, comme nous l'avons déjà indiqué, est estimé à 4 millions de 
francs. Certains compléments de subventions sont susceptibles d'être encore négociés avec 
l'OFAS, notamment pour financer des prestations et des places nouvelles. Ces compléments 
pourraient réduire le manque à gagner. Les institutions travaillent actuellement à en obtenir un 
maximum. Nous leur avons d'ailleurs demandé dans un courrier de bien vouloir conduire la 
démarche. 

Cependant, comme indiqué plus haut, nous nous basons actuellement réellement sur un scénario 
pessimiste de diminution de 4 millions de francs. A ce stade, il faut encore rappeler que les 
mesures salariales concernant la fonction publique, préconisées dans le budget 2004 de l'Etat, 
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s'appliqueront aussi dans les institutions. Dans ce contexte également, les dépenses non 
indispensables, liées notamment à certains investissements, seront repoussées, voire remises en 
cause. Nous avons demandé aux institutions de conduire la même réflexion que celle que le 
Conseil d'Etat a conduite pour la préparation de son budget 2004. 

Mais nous avons l'intime conviction, Monsieur le député, que si chaque institution � il y en a une 
vingtaine � consent à faire un effort maximal, à court terme, quelques pour-cent d'économies sont 
réalisables.  

Pour le Département des finances et des affaires sociales, l'heure n'est pas aux solutions toutes 
faites. Nous entendons travailler en partenariat avec les directions des institutions pour 
échafauder différents scénarios. Nous avons d'ailleurs dernièrement rencontré l'ensemble des 
directeurs d'institutions de ce canton qui se sont déclarés reconnaissants de pouvoir participer à 
la réflexion dans un esprit constructif et responsable. 

Cette fin d'année 2003 et les premiers mois de l'année 2004 seront mis à profit pour mener une 
réflexion globale sur le plan d'équipements en collaboration avec les institutions concernées sous 
la présidence du chef du service des établissements spécialisés. 

Des économies seront systématiquement recherchées en rationalisant certaines prestations et en 
mettant, pourquoi pas, des ressources en commun. La réflexion pourrait ne pas porter 
uniquement sur la diminution des charges, mais également sur une augmentation des recettes 
susceptibles de compenser le retrait de l'OFAS. 

D'ici au printemps 2004, nous attendons des établissements eux-mêmes des propositions claires 
qui iront dans le sens d'un effort général. 

La cible visée est de 4 millions de francs. Elle devra être atteinte dans le courant 2004. Nous 
avons d'ores et déjà fixé un premier délai de réponse à fin mars. Vous le constatez, la démarche 
initiée par le Conseil d'Etat est pragmatique, car le canton ne pourra pas se substituer à l'OFAS à 
long terme. Si des choix difficiles doivent être faits, nous les soumettrons à votre Conseil qui 
décidera en toute connaissance de cause. 

Troisième question: "Le Conseil d�Etat tiendra-t-il compte de la situation particulière qu�il a lui-
même créée en transférant des institutions d�un secteur à l�autre?" Toutes les institutions, 
Monsieur le député, seront mises à contribution par un effort solidaire dans la logique de notre 
vision homogène de l'ensemble des établissements spécialisés de ce canton. Il n'y aura pas de 
gagnant ni de perdant ou des structures qui feront les frais de décisions antérieures. Un ordre de 
priorités définissant les tâches que l'Etat doit impérativement financer sera établi. Certaines 
prestations seront donc susceptibles d'être remises en question si cela s'avère nécessaire et 
indispensable. 

Quatrième question: "Comment, dans ce nouveau cadre que donne l�OFAS, le Conseil d�Etat 
entend-il financer les coûts qui seront induits par la nouvelle CCT ANMEA et l�application de la 
nouvelle loi sur le travail?" Il paraît clair que le canton va devoir se passer de l'OFAS à plus ou 
moins brève échéance. Nous en avons pris conscience. C'est pourquoi le Conseil d'Etat doit dès 
maintenant anticiper ce retrait. Comme nous l'avons dit, des choix seront faits afin de proposer 
des solutions budgétaires acceptables par le Grand Conseil. Par conséquent, la politique menée 
sera réaliste. Il faudra bien que l'on passe de la logique des besoins à la logique des moyens, 
mais la volonté � et là nous le confirmons � de concrétiser la nouvelle convention collective 
ANMEA par une entrée en vigueur progressive n'est à ce jour aucunement remise en cause. 

Les réflexions menées courant 2004 pour rationaliser le secteur donneront des résultats qu'il n'est 
pas encore possible d'évaluer. L'application de certaines normes fédérales sera peut-être 
nuancée, mais en ce qui concerne la loi sur le travail, il est de notre devoir de donner les moyens 
aux institutions de la respecter. 

 
Le président: � L'interpellateur est-il satisfait? 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Sur la forme, nous remercions le Conseil d'Etat d'une réponse très 
complète, nous dirions même assez documentée, qui montre bien qu'effectivement, le Conseil 
d'Etat partage une partie des inquiétudes qui sont les nôtres, même si nous ne sommes pas 
forcément d'accord sur les moyens à mettre, mais nous sommes déjà au moins content de voir 
que le Conseil d'Etat partage nos inquiétudes. 
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Ce que nous pouvons dire comme cela à brûle pourpoint, c'est que les économies ne se décrètent 
pas. Nous avons bien retenu la phrase de Mme Sylvie Perrinjaquet sur la logique des besoins par 
rapport à la logique des moyens, mais dans ce type de secteur, il y a quand même une barrière 
qui reste infranchissable. Par exemple, la dotation en personnel soignant� 

 
Le président: � Monsieur Jean-Pierre Veya, vous avez une minute pour dire si vous êtes satisfait. 
Il ne faut pas refaire un développement. 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Nous ne croyons pas avoir encore parlé une minute. Nous disions que par 
rapport à la dotation en personnel soignant dans ces différentes institutions, ce n'est même pas la 
direction ou le Conseil d'Etat qui peut la décider, ce sont finalement les caisses-maladie par 
rapport aux conventions qui sont signées avec ces dites institutions, d'où la difficulté d'intervenir 
réellement sur les coûts. Cas échéant, nous reviendrons sur le sujet. Nous vous remercions de 
votre réponse. 

 
03.357 
30 septembre 2003 
Interpellation Bernard Matthey (primitivement déposée sous forme de question) 
Accidents routiers: il faut freiner l'hécatombe 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 1er octobre 2003.) 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Vous nous avez interpellé lors de la dernière session en nous faisant part de votre 
émotion quant à votre perception d'une multiplication, ces derniers mois, d'accidents mortels 
survenus sur le réseau routier neuchâtelois. 

Nous comprenons évidemment votre sentiment et nous pouvons vous rassurer. Le Conseil d'Etat 
entend bien continuer d'entreprendre tout ce qui en son pouvoir pour diminuer la cadence des 
accidents routiers. 

Cette forte volonté n'est pas nouvelle, mais remonte à plusieurs années. Si vous consultez le 
rapport annuel de la police cantonale relatif à la statistique des accidents de la circulation � ce qui 
semble être le cas puisque vous vous y réferez dans le texte de votre interpellation �, il ne vous 
aura pas échappé que cette politique porte un certain nombre de fruits.  

Permettez-nous, pour étayer nos propos, de citer trois chiffres. En 1990, la gendarmerie a 
recensé 3060 accidents sur le territoire neuchâtelois. En 1998, ce chiffre était encore de 2077 
pour finalement chuter à 1711 en 2002. La tendance pour 2003 est à la baisse en ce qui concerne 
le nombre d'accidents et le nombre de blessés. Il faut juste se rappeler que l'automne, parfois, 
avec les feuilles mortes peut encore inverser la tendance. Nous ne l'espérons évidemment pas. 

En parallèle, le nombre de morts sur nos routes a diminué depuis 1998. Nous avons réussi ces 
quatre dernières années à infléchir la courbe qui était auparavant constamment ascendante dans 
le bon sens. Ainsi, le nombre de tués cumulait à 23 en 1998 contre 12 en 2002. Cette évolution 
réjouissante des statistiques depuis quelques années prend d'ailleurs encore plus d'importance si 
l'on considère que, dans le même temps, l'effectif des véhicules à moteur n'a cessé d'augmenter. 

Il semble dès lors que les actions entreprises sur le long terme portent leurs fruits. Pour la police, 
les axes prioritaires de prévention et de répression ont été définis d'un commun accord avec l'état-
major. Il s'agit des excès de vitesse et l'alcool au volant. Des contrôles ont été renforcés et des 
actions de prévention routière ciblées sur les causes des accidents mortels, ainsi qu'une nouvelle 
politique d'information (spots diffusés dans tous les cinémas du canton, campagnes de prévention 
cantonales et participation aux campagnes du Conseil de sécurité routière) ont été mises en 
place. 

Par ailleurs, nous vous dirons qu'il y a évidemment d'autres facteurs qu'uniquement l'intervention 
de la police qui améliorent le nombre d'accidents et de tués ou de blessés: ce sont l'amélioration 
constante du réseau routier, des équipements de sécurité et des véhicules et certaines nouvelles 
dispositions législatives. Nous entendons bien poursuivre les actions qui sont de la compétence 
du Conseil d'Etat dans les prochaines années, car, vous avez raison, même si les chiffres sont à 
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la baisse, ils resteront toujours trop élevés pour les victimes ou pour les familles touchées par un 
accident de la circulation. 

Toutefois, nous désirons continuer d'inscrire notre politique dans la durée et non dans l'urgence, 
comme vous le demandez dans votre interpellation. C'est sur ce point-là uniquement que nous 
divergeons. Nous pensons en effet que seules des actions à long terme sont susceptibles de 
freiner durablement l'hécatombe, comme vous le souhaitez, mais aussi comme nous tous ici le 
souhaitons en qualité de citoyens, amis ou parents potentiellement concernés. 

Le cadre de notre volonté étant maintenant clairement rappelé, permettez-nous de revenir sur 
toute une foultitude de propositions que vous nous faites. 

"Identifier puis révéler au public les dix à quinze points les plus noirs du réseau routier cantonal": 
nous nous sommes mis ensemble encore une fois avec le service des ponts et chaussées. Sur la 
base des statistiques de la police cantonale, le service des ponts et chaussées connaît les 
tronçons de routes où les accidents sont les plus fréquents, mais il faut toutefois relever que les 
causes d'accidents attribués aux conditions des routes restent relativement faibles (entre 17 et 
19% chaque année). Dans la majorité des cas, ce sont bien les comportements fautifs qui sont à 
l'origine des accidents. Les points noirs ont été recherchés depuis des années et leur disparition 
est l'un des critères essentiels lors des choix des travaux de corrections routières. Ils sont 
toutefois plus élevés que dix ou quinze. Si l'on prenait la décision de marquer les lieux d'accidents 
mortels dans le canton, nous en aurions 62. Ce nombre serait encore plus élevé si nous devions 
faire la liste des endroits où se produisent les accidents les plus graves. Dès lors, il nous semble 
difficile d'imaginer de communiquer à la population cette multitude de points sensibles en espérant 
que cela aura un impact positif sur le comportement des conducteurs. Par contre, votre 
suggestion nous paraît intéressante si elle peut être intégrée intelligemment dans un programme 
de campagne d'information futur et solidement préparé. C'est dans cet esprit que nous vous 
proposons que nous en tenions compte prochainement avec une réflexion au niveau de l'état-
major. 

"Signaler in situ ces tronçons par une communication visuelle forte si ce n'est spectaculaire": l'idée 
est séduisante au départ, parce que l'on se dit que cela va rappeler les gens à l'ordre s'ils voient 
une croix ou une gerbe de fleurs à un endroit. D'autres cantons ont fait cette expérience, mais elle 
n'était bizarrement pas concluante. Le canton de Fribourg a fait cet exercice et il l'a arrêté. Le 
canton du Jura l'a fait et l'a également arrêté. Ce que nous permettons aux familles, c'est de 
marquer l'endroit pendant un certain nombre de mois, parce qu'il s'agit également d'un travail de 
deuil, mais nous devons aussi dire que sur le plan légal, nous aurions quelques difficultés avec 
l'ordonnance sur la circulation routière. 

"Y adjoindre un système annoncé de contrôle automatique de la vitesse": la pose d'un système de 
contrôle automatique peut effectivement avoir un effet dissuasif, comme c'est le cas en ville de 
Neuchâtel, mais ailleurs non. La pose d'un tel système entre bien sûr dans le domaine du 
possible. Il faut savoir qu'il s'agirait de faire des investissements importants (formation, matériel, 
suivi) si l'on voulait équiper tous les points noirs. Nous voulons bien entrer en matière, mais vous 
reconnaissez � nous croyons que nous l'avons dit hier � que l'on ne peut pas commander sans 
payer. Pour l'instant, nous n'avons pas de financement pour ceci. Néanmoins, nous allons 
reprendre cette question au niveau de l'état-major et voir si nous pouvons établir un programme 
par étape, par palier, mais nous n'allons pas vous demander un crédit d'urgence de 1 million de 
francs pour équiper tous les points noirs du canton. 

"Renouveler sans cesse et encore les contrôles de vitesse sur les secteurs dangereux en 
l'annonçant haut et fort": nous sommes d'accord, Monsieur le député, c'est bien la mission qui a 
été confiée à la gendarmerie cantonale. Il faut toutefois savoir que les moyens dont dispose la 
police cantonale ne sont pas extensibles et qu'ils ne permettent dès lors pas de multiplier à l'infini 
le nombre de contrôles. Les statistiques des contrôles effectués en 2002, et celles de cette année, 
mettent en évidence un effort sensible dans le sens souhaité, c'est d'ailleurs vraiment une priorité 
que nous avons marquée. Les contrôles, par exemple sur la H 10, ont augmenté de 12%. Sachez 
aussi que, concernant le résultat de ces contrôles, c'est une moyenne de 10% de conducteurs qui 
reçoivent soit un PV, soit une amende d'ordre, en baisse légère en 2003. Nous espérons qu'il 
s'agit d'une tendance parce que peut-être cela commence à se dire qu'il y a des contrôles routiers. 
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Cependant, si le parlement souhaite faire plus, il faudra consentir à une augmentation des effectifs 
de la police. Vous siégez à la commission de gestion et des finances, Monsieur le député, eh bien 
sachez que la police a retiré trois postes qu'elle avait au budget 2004. Vous ne les avez même 
pas vus. Ils ont été enlevés auparavant dans l'exercice de restreindre encore et encore 
l'augmentation des effectifs. Nous verrons ceci en 2005. A ce moment-là, ce sera probablement 
indispensable, parce que l'on étend constamment notre réseau routier avec les autoroutes et, à un 
moment donné, il faudra évidemment nous donner les moyens de les accueillir, mais nous avons 
effectivement retiré ce renfort pour 2004 d'un commun accord en disant que l'on peut encore 
attendre une année. 

Quant à aux annonces, il nous semble que les médias font cela très bien. Nous ne souhaitons pas 
faire quelque chose d'officiel. RTN s'en charge: "Attention radar, etc." C'est très bien, on partage. 
Ils font leur travail d'annonce et nous, nous nous occupons des radars. 

"Renouveler sans cesse et encore les contrôles d'alcoolémie en en diffusant la nouvelle": là aussi, 
nous sommes totalement d'accord. C'est l'autre axe prioritaire, nous vous l'avons dit. Nous 
sommes effaré de voir que, chaque jour, nous retirons des permis de conduire pour alcool au 
volant. Vous avez d'ailleurs chaque mois le chiffre de permis retirés pour des questions 
d'alcoolémie au volant. "Boire ou conduire, il faut choisir", c'est aussi simple que cela. On ne peut 
pas dire: "Mais c'était juste une fois parce que j'avais une fête. Cela ne m'arrivera plus." Même si 
l'on participe à une fête, on n'a pas le droit de se mettre en danger et surtout de mettre en danger 
les autres. 

Ce que nous avons fait cette année, en vue aussi du changement de la législation, c'est que l'on 
participe très activement aux campagnes de "Boire ou conduire". Vous savez certainement que 
ceux qui sont contrôlés et qui ont un taux d'alcoolémie de 0� reçoivent un gratteur pour les vitres. 
Il existe aussi des tests d'alcoolémie que l'on peut se procurer etc. Nous sommes ici, Monsieur le 
député, dans un long processus d'éducation, de sensibilisation. Parfois, on se surestime en se 
disant: "C'est embêtant, ma voiture est juste là et mon domicile n'est pas loin". C'est un long 
processus, mais nous sommes exactement sur la même longueur d'onde. Mon dieu que c'est 
difficile. 

"Exiger des établissements publics à ouverture tardive qu'ils disposent d'appareils permettant à 
leurs clients de connaître leur taux d'alcoolémie": cette mesure peut avoir un impact positif, mais 
nous croyons qu'il faut faire très attention et ne pas mélanger les métiers. Un gérant 
d'établissement n'est pas un policier. Il faut quand même voir à qui appartient la responsabilité. 
Obliger les établissements de disposer de tels appareils, nous pensons pas que ce soit judicieux. 
Inciter les bistrotiers à en avoir, pourquoi pas, mais nous voulons bien étudier ceci dans une 
campagne d'incitation, mais certainement pas de manière coercitive. La même chose est vraie 
pour la suite. Vous dites: "Prendre un arrêté autorisant la justice de fermer pour une durée 
déterminée les établissements." Il ne faudrait pas un arrêté, mais une loi. Ce ne serait pas la 
justice, ce serait une sanction administrative. A nouveau, la responsabilité individuelle � vous êtes 
du groupe libéral-PPN � existe. Il faut arrêter de tout prémâcher. Nous croyons que les gens 
doivent vraiment prendre leurs responsabilités. Cela ne nous enthousiasme pas, comme vous 
pouvez le voir. Commençons déjà par appliquer très strictement ce qui suit: un restaurant ne sert 
plus d'alcool à quelqu'un qui est d'ores et déjà éméché � cela existe dans la loi � et ne sert pas 
d'alcool aux mineurs. On aura déjà fait un pas en avant.  

"Procéder à quelques corrections et adaptations routières (correction d'un dévers, pose d'une 
glissière latérale, pose d'un rond-point même provisoire, pose d'un feu clignotant), le financement 
de ces mesures provenant d'un transfert budgétaire aux dépens d'investissements dont l'urgence 
n'est pas absolue": là, nous voyons bien que vous n'assistez pas aux délibérations du Conseil 
d'Etat concernant le budget , parce que ce que vous y trouvez � on prépare le débat de décembre 
�, c'est l'indispensable. Tout ce qui est nice to have est déjà coupé. On ne fait pas dans la 
dentelle, mais on inscrit ce qui est vraiment nécessaire. Nous voulons bien faire un rond-point. 
Nous vous en mettons combien, Monsieur le député? Un rond-point qui coûte moins d'un demi-
million de francs, vous n'y arrivez pas. Faites une proposition d'amendement chez notre collègue 
parce que c'est lui qui les fait. Voilà, on se paie cinq rond-points chaque année. On pourrait faire 
un programme multiannuel! Il faut arrêter, excusez-nous, mais il n'y a pas "il n'y a qu'à". Nous 
avons des moyens limités et, avec le service des ponts et chaussées, nous avons un dialogue 
extrêmement étroit pour déterminer quelles sont les priorités et où l'on intervient. 
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"Poursuivre la politique d'information et de prévention qu'il mène déjà": merci des fleurs que vous 
avez lancées. Vous dites: "Voilà, on sait que vous faites beaucoup". Nous allons transmettre et 
nous croyons que l'équipe va être contente. Nous pensons que là aussi, on va continuer, mais on 
va difficilement faire plus.  

"Proposer l'installation d'une limitation de puissance et de vitesse du véhicule pour les jeunes 
conducteurs": on ne peut pas décider cela sur le plan cantonal, vous le savez bien évidemment. 
Là, il y a des directives au niveau européen qui viennent d'être adoptées en septembre. Peu à 
peu, ces véhicules intelligents vont arriver. Il y aura des recommandations, mais à nouveau, cela 
ne se fait évidemment pas dans l'urgence. 

Vous voyez, Monsieur le député, que vos idées en matière de prévention routière sont en parfaite 
concordance au niveau des objectifs à atteindre et au niveau de la volonté. Nous pouvons 
vraiment vous rassurer en disant que nous faisons le maximum avec les moyens dont nous 
disposons. C'est dans ce sens-là que nous vous prions de prendre acte de la réponse que nous 
vous avons donnée. 

 
Le président: � L'interpellateur est-il satisfait? 

 
M. Bernard Matthey: � Oui, Monsieur le président, nous sommes satisfait. Une remarque: le 
drame, dans ces affaires de prévention, c'est que ceux qui n'ont pas eu d'accident ne le sauront 
jamais et ceux qui ne sont pas morts d'un accident ne le sauront jamais. Ceux qui ont bénéficié de 
la prévention en sont inconscients et cela pose un réel problème parce qu'ils ne sont pas là pour 
remercier. 

Concernant la politique sur la durée, le Conseil d'Etat fait bien et il n'a que nos encouragements.  

Pour les points noirs, nous dirons que le but, c'est pas d'argent, pas de suite, mais puisque nous 
n'avons pas les moyens, autant alors faire des actions limitées ou des actions un peu plus 
"spectacles". Quand la caisse de carottes est vide, on gouverne peut-être davantage avec le 
bâton. C'était un peu le sens de notre intervention. 

Une remarque à propos du coût des radars, des quelques exemplaires de radars qui pourraient 
être déposés, mais déplacés et posés dans des points noirs: nous dirons que, en tout cas de 
l'expérience de la ville de Neuchâtel, on nous a cité le cas d'un radar vers la Maladière� 

 
Le président: � Monsieur Bernard Matthey, nous n'allons pas refaire le débat. 

 
M. Bernard Matthey: � Veuillez nous excuser, �qui rapportait près de 20.000 francs par jour. 

INTERPELLATIONS 

Développements 

03.158 
4 novembre 2003 
Interpellation Jean-Frédéric de Montmollin 
144: Numéro d'urgence sanitaire ou d'appel à la police? 

A propos d'une nouvelle bavure du 144 qui a requis la police lors d'un appel d'ambulance à 
propos d'un malaise à domicile, transformant le policier malheureux en voyeur involontaire, nous 
voudrions interpeller à nouveau le Conseil d'Etat sur la nécessité de traiter les appels sanitaires 
d'urgence comme tels. 

En particulier, une solution simple permettrait à la même personne de répondre au 117 (appel à la 
police) et 144 (appel sanitaire d'urgence) sans mélanger les rôles. 

On connaît des centrales où les téléphonistes jouent des rôles différents suivant le numéro 
appelé. On peut donc parfaitement imaginer que le (la) téléphoniste qui s'occupe des appels 
d'urgence à la police change de casquette suivant le numéro appelé: 117, le (la) téléphoniste est 
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auxiliaire de police; 144, auxiliaire de santé. Dans ce dernier rôle, le (la) téléphoniste se 
comporterait comme tel, c'est-à-dire dirigerait les soins requis de façon adéquate, en appelant 
l'ambulance et parfois le SMUR, mais évidemment sans en informer la police. 

Si ce statut mixte posait problème, on pourrait certainement engager les téléphonistes à mi-temps 
par la police et à mi-temps par le service de santé. 

Il s'agit d'une solution simple, cohérente avec la demande téléphonique, sans frais, ce qui est 
peut-être son défaut (!) et qui permettrait même à la police de se recentrer sur des tâches plus 
utiles que de venir encombrer les ambulanciers et gêner les familles lors de crise touchant la 
santé. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: � Tout d'abord, nous aimerions nous excuser, car un mauvais 
"click" de souris nous a fait envoyer au service du Grand Conseil une ancienne interpellation sur 
la clause du besoin, alors que nous voulions bien parler du 144. 

Vendredi 24 octobre 2003, peu après 13 h 00, appelé à domicile pour soigner une personne qui a 
perdu connaissance chez sa voisine, nous prenons la décision de l'hospitaliser et nous appelons 
l'ambulance par le 144. En attendant son arrivée, nous retournons au chevet de la personne, qui 
reprend connaissance. Nous avons toutes les peines du monde à la convaincre d'accepter une 
hospitalisation d'urgence en lui certifiant qu'elle reste maître de son avenir et que l'on ne fera rien 
contre son gré. 

Là-dessus, débarquent les ambulanciers, accompagnés d'un gendarme en uniforme. Imaginez le 
contraste entre ce que nous venons d'expliquer et la présence du policier, par ailleurs quelque 
peu mal à l'aise, comme un chien dans un jeu de quilles. 

Renseignements pris, il semble que nous avons lâché un mot de trop en évoquant la possibilité 
d'un abus médicamenteux à l'origine de la perte de connaissance. Rien que le fait qu'un abus 
médicamenteux puisse faire intervenir la police nous est déjà totalement incompréhensible. 
Voudrait-on ajouter ce comportement aux actes délictueux? 

Nous avons déjà posé une question à propos du 144 et la réponse du Conseil d'Etat ne nous a 
pas du tout convaincu, raison pour laquelle nous revenons sur le sujet. 

Il est évident que l'on se trouve ici dans le cadre d'un appel pour urgence sanitaire, comme le 
spécifie l'explication sur le 144, et non dans celui de l'appel à la police qui répond au 117. Il 
semble bien que la même personne réponde aux deux numéros, ce qui ne constitue pas un 
problème dans la mesure où l'on connaît d'autres centrales téléphoniques où la téléphoniste 
change de rôle suivant qu'elle répond à l'une ou l'autre ligne. Nous pouvons donc nous attendre à 
ce que la téléphoniste soit apte à traiter un appel à la police comme tel et un appel sanitaire par la 
mobilisation des moyens sanitaires appropriés. 

La difficulté vient, semble-t-il, de deux éléments. Premièrement, la téléphoniste est une 
fonctionnaire de police et doit donc en référer à son chef, selon les ordres reçus. Nous proposons 
d'y répondre par le double statut de fonction de la téléphoniste. 

Par ailleurs, nous constatons que notre police, au contraire de celle d'autres cantons, a un besoin 
urgent de savoir pourquoi l'on fait appel aux soins d'urgence pour ne pas passer à côté d'un acte 
délictueux. Dans les autres cantons, nous rappelons que les appels sanitaires sont généralement 
traités comme tels et que cela ne semble pas avoir contribué à rendre impunis les actes 
délictueux ou criminels, probablement parce que les médecins et ambulanciers ont un minimum 
d'intelligence et de sens commun requis pour appeler la police si nécessaire. 

Finalement, est-il bien nécessaire qu'un policier vienne jouer le voyeur dans une situation de crise, 
dans l'intimité des gens, ou y a-t-il à ce point pléthore de policiers pour qu'il faille les occuper de 
cette manière? 

La conseillère d'Etat nous a dit, en réponse à notre question sur ce sujet, qu'une séparation des 
appels coûterait des millions de francs. Nous proposons que l'on garde la même structure 
qu'actuellement, mais en clarifiant le rôle double des téléphonistes, au besoin par un statut 
double. A part quelques réflexions de juristes, nous pensons que cela ne coûterait rien de plus 
que maintenant. 
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03.159 
4 novembre 2003 
Interpellation François Bonnet 
Décisions du Grand Conseil et information du public 

Outre le bulletin des délibérations du Grand Conseil, indispensable, mais qui sert surtout comme 
référence de détail et comme archive, la population est informée des débats et décisions du 
Grand Conseil par le biais des médias. Cela signifie que cette information est soumise aux 
contraintes et conditions propres à des médias indépendants, et en particulier qu'elle est 
fréquemment lacunaire. 

Il nous paraît nécessaire que le public soit informé régulièrement, complètement et impartialement 
au moins des décisions du Grand Conseil. En conséquence, nous demandons au Conseil d'Etat 
qu'il veille à faire paraître après chaque session du Grand Conseil dans la Feuille officielle la liste 
des objets qui ont fait l'objet d'un vote, avec le résultat du vote et l'indication du ou des auteurs de 
la proposition ayant fait l'objet du vote. 

Cosignataires: G. Hirschy, N. de Pury, C. Gehringer, L. Debrot, M. Ebel, F. Staehli, D. Perdrizat, 
D. de la Reussille, J. Kuhn-Rognon, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, M. Droguett et J.-P. Veya. 

 
M. François Bonnet: � On entend souvent dire que nous vivons aujourd'hui dans une société de 
l'information et de la communication. Ce n'est qu'à moitié vrai. En revanche, ce qui est exact, c'est 
que nous vivons dans une société de ce que nous pourrions appeler le bruit médiatique incessant. 
Nous sommes arrosés en permanence par les productions des médias � journaux, radios, 
télévisions essentiellement � et cet arrosage constant a pour inconvénient qu'il contribue, à notre 
avis, à brouiller les cartes, c'est-à-dire à faire croire que l'avalanche continue des nouvelles, par 
son volume même, contient par définition toutes les nouvelles! Or, nous voyons bien, lorsqu'on y 
prête la plus élémentaire attention, que, très évidemment, ce n'est pas le cas et que toutes les 
productions médiatiques résultent de choix. 

Ces choix, pour en venir à l'objet de notre interpellation, les agents des médias neuchâtelois les 
font aussi lorsqu'il s'agit de rendre compte des débats du Grand Conseil. Ils les font dans le cadre 
de nos coutumes et de nos lois, qui postulent une liberté d'expression que nous approuvons 
pleinement. Ils les font dans le cadre du temps dont ils disposent, de la surface de journal qui leur 
est par exemple attribuée et aussi, nous le supposons et l'espérons pour eux, en fonction de leur 
intérêt et de leurs goûts personnels. Encore une fois, nous n'avons rien à reprocher à cette 
manière de faire. 

Il apparaît toutefois que dans ces conditions l'information qui devrait circuler en provenance du 
Grand Conseil à l'adresse de la population ne circule pas toujours à satisfaction, que ce soit du 
point de vue du député ou du citoyen qui souhaiterait être informé complètement. En effet, il arrive 
qu'une proposition de député, ayant fait l'objet d'un vote de ce législatif, ne soit évoquée nulle part 
dans les comptes-rendus de nos médias. Il y a par exemple quelques mois, la motion adoptée par 
notre assemblée, qui demandait au Conseil d'Etat d'étudier l'idée d'adopter le système 
d'exploitation informatique Linux, a été totalement ignorée par la presse neuchâteloise. Pourtant, 
Dieu sait si les implications, en particulier financières, mais aussi politiques et même 
philosophiques de cette affaire, auraient mérité quelques commentaires. Il y a sans doute, dans 
les autres groupes politiques, d'autres exemples qui pourraient être cités. 

C'est pourquoi nous souhaitons, et c'est ce que demande notre interpellation, que toutes les 
décisions du Grand Conseil soient signalées dans la Feuille officielle après chaque session. Bien 
sûr, il ne s'agirait pas dans notre esprit de reproduire le détail de nos débats, ni même le texte des 
propositions, mais simplement de rappeler leur substance, leur titre, s'il est suffisamment explicite, 
leur provenance et le résultat du vote, soit: qui a proposé quoi, quand et avec quel résultat. Il nous 
semble que ce n'est pas trop demander. 

Nous nous sommes d'ailleurs interrogé sur les raisons de l'état de fait actuel, sans vraiment 
trouver de réponse. Peut-être provient-il de l'histoire de ce canton qui, pendant plusieurs 
décennies du XXe siècle et jusqu'aux années 1970 environ, a disposé d'une presse régionale 
représentant un éventail politique plus large qui rendait inutiles des comptes-rendus publiés par 
l'autorité elle-même. Puis, l'éventail s'est resserré, en particulier au moment de la disparition du 
journal socialiste La Sentinelle, mais on n'a pas songé à rétablir un équilibre en garantissant 
mieux l'indépendance de l'information des autorités à l'adresse de la population. 
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Il nous semble donc que ce n'est pas trop demander et qu'il est certainement aussi important pour 
le citoyen de connaître les décisions du législatif de ce canton que d'apprendre, par exemple, que 
M. Adalbert Sturzenegger � nom fictif �, propriétaire d'une maison aux Bayards, a déposé une 
demande de permis de construire pour une tabatière d'un demi-mètre carré sur son toit ou de lire 
la sommation à comparaître adressée à un individu ayant disparu dans la nature depuis belle 
lurette et dont on sait bien qu'il ne comparaîtra jamais. 

PROPOSITION D'UNE COMMUNE ET MOTION 

03.122 
23 avril 2003 
Motion de la ville et commune de Boudry 
Financement de l'accueil de la petite enfance 

Le Conseil général de la ville de Boudry, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 20 novembre 1975; 
vu le rapport du Conseil communal, du 10 mars 2003; 
sur la proposition de l'ensemble des partis représentés au Conseil général de la ville et commune 
de Boudry, le parti socialiste, le parti radical, le parti libéral, le Chevron boudrysan, 

arrête: 

 
Article premier   Par voie d'initiative communale, le Conseil général de la ville et commune de 
Boudry demande au Grand Conseil d'augmenter la part du canton dans le financement de 
l'accueil de la petite enfance, ceci dans le cadre du désenchevêtrement, l'objectif étant d'équilibrer 
les charges liées entre les communes. 

Art. 2   D'autres pistes peuvent être étudiées, par exemple la création d'un fonds de 
compensation pour l'accueil de la petite enfance. 

Boudry, le 31 mars 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 La secrétaire, Le président, 
 C. VENTRICE G. DE REYNIER 
 
Amendements du groupe radical 

Article premier   Par voie d'initiative communale, le Conseil général de la ville et commune de 
Boudry demande au Grand Conseil d'augmenter la part du canton dans le financement de 
l'accueil de la petite enfance, ceci dans le cadre du désenchevêtrement. (Suppression du reste de 
la phrase.) 

Art. 2: supprimé. 

Signataires: R. Comte, G. Pavillon, Y. Morel, M. Schafroth, W. Geiser, M. Grossmann et M. 
Desaulles-Bovay. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, vous avez pris 
connaissance de cette motion de la ville et commune de Boudry qui demande que l'Etat voie sa 
part augmentée dans le soutien aux structures d'accueil de la petite enfance et invite aussi à créer 
des pistes comme la création d'un fonds de compensation pour l'accueil de la petite enfance. 
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Nous rappelons, comme cela a été fait à plusieurs reprises par la cheffe du Département des 
finances et des affaires sociales, que nous avons une grande commission, qui s'appelle la 
CODETA, qui est en train d'examiner le désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les 
communes, qui a trois grands secteurs: l'instruction publique, les transports et la santé, que cette 
grande commission est subdivisée en groupes de travail et que, très prochainement, la 
commission plénière déposera un rapport avec des propositions au Conseil d'Etat, semble-t-il à la 
fin de l'année, et il y aura ensuite une consultation des communes. 

C'est donc un travail qui est en route et qui est sur le point d'aboutir, en tout cas dans sa première 
phase. Dans le groupe de travail DIPAC, où il y a des représentants des communes et de l'Etat, 
tout a été passé en revue, de l'école enfantine à la culture. Les structures d'accueil n'ont 
évidemment pas échappé à cet examen. Le groupe de travail a examiné deux options: est-ce 
qu'on ne pourrait pas complètement communaliser les structures d'accueil en estimant que c'est 
une tâche de proximité et que cela pourrait être une contrepartie aux charges que l'Etat va 
reprendre en tout cas pour la cantonalisation du secondaire 2 dans une première étape? Ou alors, 
est-ce qu'il faut maintenir la situation actuelle puisqu'on en est au début d'un projet et que le 
dispositif n'est pas encore totalement déployé, que l'on est dans une phase de montée en 
puissance? Finalement, le groupe de travail a préféré le maintien du statu quo jusqu'à ce que l'on 
ait une vue d'ensemble du développement des structures d'accueil. 

Cet avis a été avalisé par la commission faîtière de la CODETA et, comme nous l'avons dit, ce 
rapport va être prochainement remis au Conseil d'Etat. 

Nous devons dire que cette motion est parfaitement inutile puisque cela a déjà été discuté dans 
cette commission, qu'on a pris une option, bonne ou mauvaise, dans cette commission, que le 
Conseil d'Etat devra encore se prononcer sur les propositions de la commission et qu'ensuite, le 
Grand Conseil de toute façon pourra aussi se prononcer. 

Dès lors, si l'on se met à accepter des motions où chacun vient avec sa petite idée parce qu'il a 
son petit intérêt, cela va compromettre un travail déjà difficile à mener parce que vous vous 
rendez bien compte qu'il y a des intérêts qui sont tout de même parfois contradictoires. 

En ce qui concerne le fonds de compensation, il n'y a pas pire horreur que les fonds de 
compensation. On l'a pour les maturités. D'abord, cela coûte extrêmement cher à gérer. La 
gestion du fonds des maturités, ce sont 30.000 à 40.000 francs. Et puis, de toute façon, cela coûte 
cher et personne n'est jamais content. Il y a des communes qui trouvent qu'elles paient trop et 
d'autres qui trouvent qu'elles ne reçoivent pas assez. Cela nous paraît être une usine à gaz 
vraiment pour pas grand-chose. Alors, surtout pas de fonds de compensation. 

C'est dans cet esprit et aussi pour rendre hommage à tout le travail qui se fait dans cette 
CODETA que nous vous invitons à refuser cette motion. 

 
Mme Patricia de Pury: � Les familles coûtent cher à la société. C'est un discours récurrent, mais 
dans le fond, ces familles, que rapportent-elles à la société? Sans les familles, l'économie 
s'écroule. Est-ce que vous en doutez? Alors sortons nos calculettes. 

Chaque jour, les familles de toute la Suisse font leur course. Chaque jour, les familles de toute la 
Suisse font des dépenses. Savez-vous que, collectivement, l'ensemble des familles avec enfants 
de Suisse � car nous ne vous parlons que des familles avec enfants � auront acheté, chaque jour, 
pour 60 millions de francs de nourriture, ce qui correspond à 22 milliards de francs par année? 
Ensemble, toutes les familles avec enfants consomment pour se nourrir, se loger, s'habiller, se 
former, se divertir, se soigner, se déplacer, et quelques diverses autres dépenses, 125 milliards 
de francs par an; 125 milliards par an, ce sont les dépenses annuelles des familles avec enfants. 
Cela représente tout simplement le tiers du produit national brut. Cela saute aux yeux: sans les 
familles, l'économie s'effrite. 

De plus, les familles avec enfants contribuent de manière importante au financement de l'impôt et 
des assurances sociales, mais on dit, dès qu'il s'agit de mettre à disposition des familles les 
infrastructures nécessaires, que cela coûte cher. 

Ces éléments de base étant posés, le groupe socialiste acceptera la motion de la ville de Boudry, 
mais refusera l'amendement du groupe radical. En effet, il importe de soutenir les crèches 
existantes ou à créer. La mise en application de la nouvelle loi n'a pas les mêmes effets dans 
toutes les communes. Selon les localités, l'offre en nombre de places d'accueil est très variable. 
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Dans les communes où de nombreux enfants en provenance d'autres localités sont accueillis, les 
charges sont réparties de manière extrêmement inéquitable. En effet, les barèmes servant de 
base à la facturation ne sont pas identiques partout. De ce fait, et en raison aussi de la fixation 
d'un prix cantonal de référence qui ne tient pas compte des coûts réels, certaines communes ont 
à assumer des charges extrêmement lourdes. Cela n'est pas normal. 

Le rapport intitulé "La crèche est rentable, c'est son absence qui coûte" le démontre on ne peut 
plus clairement. L'accueil professionnel des enfants est un investissement rentable lorsque l'on 
veut bien prendre en considération les conséquences de son insertion dans le circuit économique. 

L'ouverture de crèches permet aux parents qui le souhaitent ou à ceux qui y sont contraints pour 
raisons économiques d'avoir une activité rémunérée. La masse salariale soumise à l'impôt s'en 
trouve considérablement augmentée, alimentant ainsi de manière non négligeable les recettes 
fiscales des cantons, mais aussi celles de la Confédération. 

Mais les cantons et la Confédération ne sont pas les seuls bénéficiaires. Les entreprises, les 
assurances sociales, la société en général, par le biais d'une meilleure sociabilisation, sont 
largement bénéficiaires de l'existence de structures d'accueil. 

Les communes, quant à elles, ont l'essentiel des charges à assumer et il est évident qu'il y a un 
manque d'adéquation entre les contributeurs et les bénéficiaires. Toujours le rapport intitulé  "La 
crèche est rentable, c'est son absence qui coûte" en fait la démonstration. Les bénéfices réalisés 
sous forme de recettes fiscales ne retournent pas de manière équitable aux pouvoirs publics. Les 
communes qui subventionnent les crèches pour une part importante n'en reçoivent qu'une faible 
partie; le reste étant partagé entre le canton et la Confédération.  

La répartition des bénéfices justifie pleinement une participation financière des pouvoirs publics à 
tous les niveaux, un effort plus particulier devant être fait aux plans cantonal et fédéral. Notre 
actuelle loi cantonale prévoit un subventionnement de 20% de la masse salariale, et ce 
uniquement pour ce qui concerne le personnel d'encadrement reconnu. Il est des catégories de 
personnel nécessaires au bon fonctionnement des structures d'accueil qui ne sont pas du tout 
prises en considération dans le calcul donnant droit au subventionnement. Dans le cadre d'une 
meilleure politique familiale, voulue en principe par l'ensemble de cet hémicycle, il y a lieu de 
revoir ce taux de subventionnement à la hausse. 

Concernant les amendements du groupe radical, il importe de les rejeter parce que le texte initial 
a l'avantage de proposer une meilleure répartition des charges, ainsi que plus de solidarité entre 
les communes. Il ne s'agit pas uniquement d'une question de désenchevêtrement, sans compter 
que le problème soulevé par cette motion doit être traité de toute urgence alors qu'il y a fort à 
parier que deux ou trois ans, peut-être plus, se seront écoulés avant que nous ayons mis sous toit 
la deuxième phase du désenchevêtrement des tâches. 

Il importe de toute urgence d'offrir à la population des places d'accueil en suffisance dans toutes 
les communes du canton, car l'amélioration de l'image du canton ne passe pas uniquement par la 
fiscalité, mais aussi par des atouts tels que les structures d'accueil. 

Le groupe socialiste vous invite par conséquent à soutenir cette motion. 

 
M. Raphaël Comte: � Le groupe radical se rallie aux arguments du Conseil d'Etat pour rejeter la 
motion. Il se rallie même tellement à ces arguments qu'il propose un amendement pour supprimer 
toute référence au fonds de compensation pour lequel le Conseil d'Etat a fait état des problèmes 
que cela posait. Nous ne voulons pas de nouvelle usine à gaz. Tous les mécanismes de 
compensation entre les communes doivent se faire par le biais de la péréquation intercommunale 
et non par le biais d'un fonds de compensation qui viendrait en plus de cette péréquation. 

Nous vous invitons donc à rejeter la motion et, cas échéant, dans tous les cas, à l'amender pour 
supprimer la référence à ce fonds cantonal. 

 
Mme Ursula de Meuron: � Le groupe libéral-PPN va suivre le groupe radical, mais nous voulons 
tout de même profiter de dire quelque chose concernant cette motion. 

En ce qui concerne le financement de l'accueil de la petite enfance, le groupe libéral-PPN entend 
les préoccupations de la ville et commune de Boudry. Nous partageons le souci des coûts non 
maîtrisés qui incombent aux communes. Rappelons qu'à l'époque, en 2001, lors des débats, les 
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libéraux-PPN se sont engagés pour renvoyer le rapport en commission. Nous demandions que 
toutes les pistes soient examinées et, surtout, que les coûts des nouvelles structures d'accueil de 
la petite enfance soient chiffrés en toute connaissance de cause. Par ailleurs, les comptes qui 
nous attendent cette année nous montrent bien que nous devons être beaucoup plus prudents 
avant de voter une nouvelle loi. Nous devons chaque fois mesurer les conséquences financières. 
Trop souvent, de belles intentions nous ont fait oublier les moyens.  

Cette négligence a notamment marqué la nouvelle loi sur les structures d'accueil de la petite 
enfance et le Grand Conseil a passé outre dans toutes les insuffisances du rapport. 

Rappelons par exemple que le prix journalier a été calculé à 67 francs par jour et par enfant. Ce 
tarif n'a jamais été appliqué. Il s'est d'office situé à 80 francs, ce qui fait une différence de plus de 
20%. 

Nous, les députés, sommes las de ces rapports qui manquent de précisions, ces rapports qui 
induisent des dépenses beaucoup plus importantes que prévues. Il est vrai qu'aujourd'hui, les 
communes n'ont pas le choix. Elles doivent assumer les factures qui leur sont adressées, mais 
rappelons qu'avant de passer devant le Grand Conseil, les communes ont été consultées. Les 
deux tiers de ces dernières ont répondu. En grande majorité, à 81%, elles ont donné un avis 
favorable. Les communes ont  peut-être sous-estimé les conséquences de cette nouvelle loi ou 
elles ont été mal informées. Toujours est-il que l'avis des communes a largement influencé le vote 
en plénum. 

Aujourd'hui, le groupe libéral-PPN ne peut pas donner suite à la motion de la ville et commune de 
Boudry. Nous ne voulons pas répondre à une négligence par une autre négligence. Certes, les 
travaux de désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes doivent continuer et, bien 
sûr, nous devrons tenir compte des dépenses dues aux structures d'accueil. Par contre, nous ne 
pouvons pas aujourd'hui promettre que la part du canton dans le financement de l'accueil de la 
petite enfance va augmenter sans tenir compte de l'ensemble des tâches. 

 
M. Alain Bringolf: � Tout d'abord, nous avons été un peu surpris de recevoir cette motion, parce 
que nous connaissons bien des communes qui n'ont pas attendu qu'il y ait une loi cantonale pour 
accueillir la petite enfance, pour le faire à leurs frais, parce que, socialement, elles trouvaient que 
c'était justifié; du reste ces mêmes communes qui sont décriées pour dépenser lamentablement 
l'argent de leurs contribuables. 

Il suffit qu'une loi cantonale trouve que c'est normal et, ensuite, on voit que des communes, qui ne 
sont pas parmi les plus pauvres du canton, viennent dire qu'il faudrait tout de même augmenter un 
petit peu la part de l'Etat. 

On a alors un petit moment d'hésitation, comme cela, on lit ensuite qui a signé cette motion et on 
se dit qu'il y a en tout cas deux partis qui n'auraient jamais dû la signer � le parti radical et le parti 
libéral-PPN � s'ils veulent être conséquents avec eux-mêmes. Ils ne peuvent pas, lorsqu'ils sont à 
la commune, demander à l'Etat de dépenser et lorsqu'ils sont au Grand Conseil dire qu'il faut 
économiser. Cela ne peut pas aller! Enfin, ils l'ont signée quand même, mais c'est peut-être aussi 
une autre manière d'être libéral, c'est de défendre son intérêt là où on se trouve! 

Ceci dit, il nous semble que la motion demande d'augmenter la part du canton. Alors là, si l'on se 
met à la place de la commune, on peut comprendre et soutenir cette motion. Mais il est 
mentionné: "� dans le cadre du désenchevêtrement�" si nous avons bien lu. Dès lors, dans ce 
cadre-là, notre groupe peut soutenir la motion, parce que cela nous paraît être une démarche qui 
est recomposée dans un ensemble et non pas isolée sur une seule défense d'un intérêt d'une 
commune et, dans ce cadre-là, nous pouvons entrer en matière. 

Enfin, nous n'avons pas bien compris la position du groupe radical qui dépose un amendement à 
une motion qu'il refuse. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée. Monsieur le conseiller d'Etat, désirez-vous 
reprendre la parole? Ce n'est pas le cas. 

Nous allons donc nous prononcer sur les amendements du groupe radical, amendements qui sont 
combattus. 
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On passe au vote. 

 
Les amendements du groupe radical sont acceptés par 51 voix contre 46. 

 
Le président: � Nous allons maintenant nous prononcer sur la motion. 

 
On passe au vote. 

 
La motion de la ville et commune de Boudry 03.122, du 23 avril 2003, "Financement de 
l'accueil de la petite enfance", est refusée par 52 voix contre 46. 

 
03.125 
30 avril 2003 
Motion Laurent Debrot 
N'enterrons pas la gare de Chambrelien avec son tunnel d'évitement 

Le 28 janvier 2003, le Grand Conseil acceptait un crédit de 550.000 francs pour, entre autres, 
étudier l'amélioration de la liaison ferroviaire Neuchâtel - Le Locle, afin d'arriver à une durée 
maximale de 27 minutes pour les trains directs. Le point principal du projet consiste en la 
suppression du "rebroussement" de Chambrelien par le percement d'un tunnel. 

Selon les dires du Conseil d'Etat, ce projet mettrait en cause la survie de la gare actuelle. Or, la 
gare de Chambrelien a des atouts et des perspectives de développement que le Conseil d'Etat 
devrait englober dans les autres études dont il a le mandat pour la planification des transports 
publics dans le canton. 

Les questions suivantes mériteraient d'être étudiées: 

1. La ligne Neuchâtel � Le Locle est à simple voie, les trains doivent donc obligatoirement se 
croiser dans les gares et à l'arrêt. Le tunnel ne résoudra pas ce problème. Par contre, le 
maintien du rebroussement de Chambrelien permettrait aux trains directs de croiser par le 
tunnel les omnibus ayant passé par Chambrelien. 

2. Combien coûterait la construction d'une liaison directe entre Chambrelien et Champ-du-
Moulin? La gare de Chambrelien pourrait alors devenir le n�ud ferroviaire entre le Val-de-
Travers, Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, permettant aux Vallonniers de rejoindre les villes 
du Haut très rapidement. 

3. Actuellement, au départ de Neuchâtel deux trains, l'un en direction de Chambrelien, l'autre 
vers le Val-de-Travers partent en même temps et font en parallèle un trajet de plus de 10 
kilomètres. Les seuls bénéficiaires de ce doublement sont les destinataires de la gare de Bôle, 
alors que les habitants de ce village ont déjà une gare à leur porte, celle de Colombier. 
Combien coûte actuellement le doublement de ces quelque 38 trains quotidiens? 

4. Quel est le coût de l'entretien de la ligne entre Auvernier et Champ-du-Moulin? 

5. Dans la planification actuelle, un passage sous-voie devrait être créé à Bôle, en cas de 
suppression de la ligne, quelle serait l'économie réalisée? 

6. Actuellement, l'un des trois pôles de développement du canton se situe à Cortaillod; or, il est 
aujourd�hui très difficile pour les habitants du Haut et des Vallées de s'y rendre par les 
transports publics. Un réseau de bus pourrait relier Chambrelien au "pôle de Cortaillod", ainsi 
qu'à la Béroche. Ainsi serait créé un axe nord-sud qui manque actuellement dans le canton. 

De nombreux autres avantages pourraient encore être évalués:  

� Réduction des passagers en transit à la gare de Neuchâtel. 

� Possibilité de multiplier les places de parc de transfert modal, déjà très appréciées. 

� Développement du site touristique de premier ordre des gorges de l'Areuse, à 10 minutes des 
villes. 



1342 
Séance du 5 novembre 2003 

Cosignataires: A. Blaser, B. Matthey, O. Duvoisin, J. Martin, C. Mermet, M. Debély, J. Walder, T. 
Humair, S. Vuilleumier, M. Desaulles-Bovay, G. Pavillon, F. Bonnet, H. Jenni, J.-P. Veya, G. Ory, 
C. Stähli-Wolf, Patrick Erard, J.-F. Badet, N. de Pury, M. Ebel et A. Laurent. 

 
M. Laurent Debrot: � Les voyageurs en partance de Neuchâtel pour La Chaux-de-Fonds ou le 
Val-de-Travers auront déjà observé cette particularité dans le canton de Neuchâtel: deux trains 
partent en même temps toutes les heures et font le même trajet sur à peu près dix kilomètres se 
côtoyant sur le premier kilomètre. Cette espèce de compétition entre les deux trains date en fait 
d'une compétition beaucoup plus grave que l'on appelait à l'époque des querelles ferrugineuses; 
nous parlons de 1853 où deux compagnies � le Jura-Industriel et le Franco-Suisse � voulaient 
l'une et l'autre relier Paris à Berne en passant par le Val-de-Travers et Pontarlier et les autres par 
La Chaux-de-Fonds et Besançon. 

Faute d'avoir pu se mettre d'accord, ces deux compagnies ont créé chacune leur liaison et ont 
inauguré les 14 et 19 juillet 1860 les lignes que nous venons de décrire. 

En 1856 pourtant, le Conseil d'Etat avait déjà tenté de mettre un peu d'ordre là-dedans par un 
arrêté qui a été retiré huit jours plus tard. 

Il faudra attendre dix-huit ans, en 1873, pour que le député Ami-Virgile Favre-Bulle dépose une 
motion demandant la création d'un raccordement entre Chambrelien et Champ-du-Moulin. Cette 
motion a été acceptée, à l'exception d'un député du Val-de-Travers qui disait à l'époque que ce 
projet de liaison directe entre le Val-de-Travers et La Chaux-de-Fonds prétériterait le projet qui 
était en cours d'une liaison sur Les Ponts-de-Martel. 

Le rapport qui a été rendu était un peu négatif, surtout pour des raisons techniques puisque, à 
l'époque, on craignait que ces travaux ne portent préjudice à la ligne de l'Areuse en dessous. 

Huit ans plus tard, quinze députés déposaient à nouveau une motion et, cette fois, en 1886, 
l'ingénieur cantonal Hotz déposait un rapport très complet qui déclarait que cette ligne-là était tout 
à fait faisable. Etonnamment, nous n'avons pas retrouvé dans les procès-verbaux état d'une 
discussion concernant ce rapport. Par contre, un nommé Frédéric Soguel a demandé la création 
d'une commission du raccordement en 1888 qui a duré jusqu'en 1910, parce que dans cette 
commission, il n'y a eu que des démissions et des renominations, mais il n'y a jamais eu de 
rapport. 

Nous avons consulté les procès-verbaux jusqu'en 1926 et, ensuite, nous avons arrêté parce que 
nous nous sommes dit que cette commission ne devait plus exister. Il y a donc eu une 
commission qui n'a jamais rendu de rapport. C'est pour cela que, peut-être aujourd'hui, le Conseil 
d'Etat ou le Grand Conseil acceptera d'aller plus loin dans cette réflexion. 

En 2000 � vous voyez que nous faisons un bond de quasiment un siècle �, l'idée du métro a fait 
son apparition. Le postulat de la commission "transports publics" a été accepté. Le rapport  
02.027, "Rapprocher les villes", a été discuté en janvier dernier et le crédit d'étude pour une 
liaison directe entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle a été accepté.  

Lors de la discussion de ce rapport au Grand Conseil, à la question que nous avions posée sur 
l'avenir de la gare de Chambrelien, le Conseil d'Etat avait répondu que la gare de Chambrelien 
allait disparaître si l'on faisait un évitement de Chambrelien. 

Or, il apparaît que la gare de Chambrelien a encore des beaux atouts devant elle et des raisons 
d'être, pour autant que l'on revienne à l'idée d'un raccordement qui ferait de la gare de 
Chambrelien un n�ud secondaire des transports publics dans le canton de Neuchâtel. Le 
raccordement permettrait de relier directement quatre districts. Si l'on imaginait un bus reliant 
Chambrelien à Colombier, puis à Cortaillod ou à Bevaix, le cinquième district serait relié et, si l'on 
acceptait un prolongement sur Le Locle, les six districts seraient reliés par l'intermédiaire de ce 
n�ud secondaire de Chambrelien. 

La gare a déjà montré ou montre toujours son utilité puisque, actuellement, de nombreux 
étudiants quittent le train en provenance de La Chaux-de-Fonds et du Locle pour prendre le bus et 
descendre ensuite sur le CPMB à Colombier. Des étudiants de la Béroche viennent en vélomoteur 
ou en scooter à la gare de Chambrelien pour ensuite rejoindre les écoles du Haut. Le parking 
d'échange est extrêmement utilisé par évidemment les habitants de Rochefort, mais aussi par les 
habitants des Ponts-de-Martel ou ceux de Bôle, lesquels n'ont pas de place de parc vers leur 
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gare. Les habitants du Val-de-Travers viennent également parquer leur voiture là pour ensuite 
rejoindre La Chaux-de-Fonds ou même Neuchâtel. 

Nous en sommes à revenir sur l'idée de ce tunnel de raccordement entre Champ-du-Moulin et 
Chambrelien. Sans entrer dans des détails techniques, nous dirons que c'est tout à fait réalisable, 
on le sait, il y a des pentes qui sont raisonnables. Le coût, lui, si l'on fait une estimation du prix des 
tunnels ferroviaires à 20 ou 25 millions de francs par kilomètre en général, ces 2,5 kilomètres de 
tunnel représentent entre 50 et 60 millions de francs. 

La question que l'on peut se poser est de savoir comment financer un tel investissement. C'est là 
que nous reprenons le discours du début de notre intervention où l'on voit que deux trains font le 
trajet en parallèle de Neuchâtel en direction de Bôle et de Chambrelien. Ce sont 38 trains par jour 
qui font le trajet en parallèle entre Neuchâtel et Champ-du-Moulin et que l'on pourrait supprimer. 
Cela ferait une économie � ce sont les services des transports qui nous ont conseillé de faire ce 
calcul-là � d'environ 15 francs par kilomètre parcouru. Il y aurait dix kilomètres d'économisé par 
trajet, ce qui ferait 5700 francs par jour et 2 millions de francs par année. Les économistes de 
cette assemblée feront le calcul. Une économie de 2 millions de francs justifierait un 
investissement de 50 millions de francs.  

Evidemment, la gare de Bôle serait la plus grande lésée. Il faut savoir que cette gare est � il faut le 
reconnaître � très utilisée. Il y a beaucoup de personnes qui descendent du train à Bôle, mais il 
faut aussi reconnaître que la plupart de ces personnes descendent ensuite le long du village et 
que, pour une partie de ces personnes, la gare de Colombier serait tout à fait adéquate puisqu'elle 
est limitrophe entre les deux communes. 

Les habitants de Bôle profiteraient évidemment d'une liaison entre Chambrelien et le plateau de 
Boudry ou de Bevaix, aussi avec des liaisons plus rapides en bus. 

Nous terminerons enfin par la problématique de la gare de Neuchâtel. On sait qu'actuellement, la 
gare de Neuchâtel, dans le cadre du développement des trains, pourrait arriver à saturation 
relativement rapidement. De limiter le nombre de trains qui arrivent là et de limiter aussi le nombre 
de passagers, c'est-à-dire d'éviter que tous les passagers du canton qui veulent rejoindre l'autre 
partie du canton doivent obligatoirement transiter par Neuchâtel, permettraient également 
d'alléger la gare de Neuchâtel. 

Donc, en conclusion, nous dirons simplement qu'aujourd'hui, nous votons une demande d'étude, 
pour ne pas simplement enterrer la gare de Chambrelien, comme cela, parce qu'on a un autre 
projet, mais pour voir en réalité quel avenir elle peut jouer. 

Nous pensons que cette étude pourrait très bien se fondre dans l'étude qui est demandée sur la 
liaison rapide entre Neuchâtel et Le Locle et, aussi, dans le plan directeur des transports. 

On peut même imaginer que, d'enthousiasme, le Conseil d'Etat fasse un rapport pour lui-même 
sur cette motion. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Le Conseil 
d'Etat ne manque jamais d'enthousiasme, mais parfois, il faut aussi être un peu raisonnable.  

Le Conseil d'Etat s'opposera à cette motion et demande au Grand Conseil de ne pas l'accepter. 

On peut avoir beaucoup de sentiments favorables pour Chambrelien, on peut avoir une certaine 
nostalgie de cette gare très particulière où lorsque l'on changeait de locomotive, on pouvait vite 
aller boire une bière au buffet et repartir tranquillement dans l'autre direction. Mais à un moment 
donné, nous croyons quand même qu'il faut revenir à la raison.  

Quand nous entendons M. Laurent Debrot dire: "Oh, la gare de Neuchâtel est surchargée, il faut 
diminuer le nombre de trains qui y arrivent et ceci au profit de Chambrelien." Diminuer l'attrait de 
la gare de Neuchâtel au profit de celle de Chambrelien! Nous vous assurons qu'il faut le faire.  

Où avez-vous les liaisons intercantonales, par exemple les trains pour Zurich et pour Genève, 
pour les aéroports en particulier? Ce n'est quand même pas à Chambrelien. Dernièrement 
encore, M. Francis Sermet nous demandait avec insistance: "Quand pourrons-nous relier Kloten 
en une heure et demie depuis Neuchâtel? Mais il ne nous a pas demandé: "� depuis 
Chambrelien." (Rires.) 
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Vous avez eu l'amitié de calculer le coût Chambrelien � Champ-du-Moulin: 50 à 60 millions de 
francs. Oui, c'est un tunnel qu'il faudrait créer à cet endroit. Alors, on admet tout de suite qu'il faut 
supprimer la ligne qui est en aval, c'est-à-dire la ligne qui passe par Bôle. Les habitants de Bôle 
diront peut-être ce qu'ils en pensent, mais tout ceci pour ramener le trafic en direction de 
Chambrelien pour éviter que l'on ait deux trains qui, pendant un kilomètre, se retrouvent côte à 
côte et, ensuite, ils se séparent.  

Sur la ligne Zurich � Olten, les trains qui vont à Berne et ceux qui vont à Neuchâtel se côtoient de 
Zurich à Olten, et on ne nous a jamais dit que c'était fou et qu'il fallait, à ce moment-là, créer une 
rupture de charge à Olten pour qu'il n'y ait au moins qu'un seul train sur cette ligne! 

Nous aimerions ensuite rappeler ceci: nous avons adopté, il y a trois ans, une conception 
directrice des transports. On a parlé des liaisons entre le Val-de-Travers et les autres régions du 
canton. Nous avions dit, à ce moment-là, que nous devions vraiment renforcer la liaison 
Neuchâtel � Val-de-Travers et que, pour le reste des régions, on admettait que, pour Le Locle, 
c'est le trafic bus qu'il faut essayer d'améliorer, parce que même avec la proposition que vous 
faites, les étudiants de Fleurier qui vont au Locle mettraient autant de temps par le train, avec les 
50 à 60 millions de francs proposés, que par le bus passant par La Brévine. Il n'y aurait donc 
aucun gain de temps. 

On a dit qu'il faut renforcer les lignes intérieures, mais on n'a pas du tout parlé de cette possibilité, 
dans la conception directrice des transports, nous voulions tout de même le rappeler. En outre, 
nous avons voté, l'hiver dernier, un crédit d'étude pour améliorer les liaisons entre les Montagnes 
neuchâteloises et Neuchâtel et, pour ceci, on doit supprimer le rebroussement de Chambrelien. 

On nous a même dit que nous n'étions pas assez ambitieux et que les 20 à 25 minutes qui étaient 
annoncées dans le rapport n'étaient pas suffisantes (on devait être en dessous de 20 minutes). 
Nous avons eu dernièrement encore un contact avec les conseillers communaux du Locle et de 
La Chaux-de-Fonds qui nous ont dit: "Pour nous, le projet ne peut pas tenir s'il n'est pas en 
dessous de 20 minutes." Nous avons donné le mandat, dans la soumission pour ces études, que 
le trajet entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds devait être au maximum de 18 minutes, mais si 
nous voulons arriver à ces temps de parcours, il est absolument impossible de passer par 
Chambrelien. Nous croyons qu'il faut être conscient de cela.  

Les étudiants dont vous parlez, Monsieur Laurent Debrot, vous avez raison, il y a des étudiants 
qui descendent jusqu'à Chambrelien pour se rendre ensuite au CPMB, mais ces étudiants, au 
moment où vous avez 17 ou 18 minutes � nous l'espérons � entre La Chaux-de-Fonds et 
Neuchâtel et 25 minutes maximum entre Le Locle et Neuchâtel, à ce moment-là, avec le Littorail, 
ils n'auront pas un temps de transport augmenté, mais, au contraire, ils auront une meilleure 
liaison en passant par Neuchâtel. Nous croyons qu'il faut se rendre à cette évidence. 

Il y a de plus un autre point que vous avez ignoré ou que vous n'avez pas voulu mentionner, mais 
qui serait aussi très pénalisant pour notre canton: c'est le TGV. On défend actuellement la liaison 
TGV Berne � Paris. Nous avons ici la consultation fédérale concernant ces liaisons TGV. Nous 
voulons absolument défendre ceci. Berne est avec nous pour le moment et nous avons encore 
bien de l'espoir. 

Mais au moment où on leur dit: "Ecoutez, on a mis un petit obstacle. Il faut monter par 
Chambrelien, ce n'est pas trop grave, mais vous aurez peut-être un peu de peine de temps en 
temps�", c'est fini. Le TGV, ce sera terminé, nous vous l'assurons, parce que ce que l'on 
souhaite, dans la liaison, c'est améliorer le parcours, c'est pouvoir diminuer les obstacles sur cette 
ligne, mais pas en créer un nouveau. Nous croyons que l'on est tous assez conscients pour savoir 
que de Corcelles à Chambrelien, il y a là une pente tout de même assez importante, où d'ailleurs, 
parfois en automne, les trains ont de la peine à passer, et si vous faites passer le TGV par-là, 
vous créez un obstacle supplémentaire et on nous dira alors: "Non, vraiment, puisque vous 
souhaitez ainsi nous faire musarder à travers vos Montagnes neuchâteloises, on passera par 
ailleurs pour aller à Paris."  

Voilà aussi un enjeu auquel vous n'avez pas pensé. On ne peut pas exiger que le TGV passe par 
Chambrelien pour aller à Paris. C'est là un obstacle qu'il ne faut pas oublier. 

De ce fait, Mesdames et Messieurs, pour toutes ces raisons, nous vous demandons de ne pas 
accepter cette motion. Nous aurons un rapport à vous présenter l'automne prochain concernant la 
liaison Montagnes neuchâteloises � bas du canton. A ce moment-là, nous saurons quel est le sort 
exact réservé à la gare de Chambrelien, si nous avons réussi à trouver la solution de passage 
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suffisamment performante pour relier La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel en 17 � 18 minutes et le 
reste devrait pouvoir suivre. Mais penser que l'on peut investir 50 à 60 millions de francs pour une 
vingtaine d'usagers, c'est faux. Vous pouvez faire tous les calculs que vous voulez, entre le Val-
de-Travers et La Chaux-de-Fonds, parce que ce serait vraiment pour cette liaison-là que cela 
devrait être fait, eh bien si vous trouvez plus de vingt usagers réguliers, à ce moment-là, vous 
avez des prévisions qui ne sont pas les nôtres. Dans tout ce que l'on a pu essayer comme 
transport dans ces régions, on n'est jamais arrivé à ces chiffres importants. Lorsque Dubied a 
fermé, il a été organisé un transport bus entre Couvet et La Chaux-de-Fonds. Eh bien, il y a eu un 
client pendant quelques semaines et, après, on a dû arrêter cette liaison. 

Nous croyons qu'il faut tout de même se rendre à l'évidence qu'il y a des choses que l'on peut 
demander, qu'il y a des choses qui nous font rêver, qu'il y a des souvenirs qui nous sont chers, 
mais là, c'est vraiment l'avenir qui serait trop cher. 

Nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de refuser cette motion. 

 
M. Laurent Debrot: � Nous croyons que le Conseil d'Etat n'a pas tout à fait compris le principe 
même de la motion puisqu'il n'est pas du tout question d'entrer en matière sur le rebroussement 
de Chambrelien, que nous soutenons, qu'il soit court ou qu'il soit long, ou même que l'on fasse 
une liaison directe entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. Ce n'est pas dans le même débat.  

Nous disons simplement que si l'on fait un tunnel d'évitement du rebroussement de Chambrelien, 
réfléchissons encore un peu à l'avenir de la gare de Chambrelien. 

Ensuite, nous, nous avons d'autres informations que le Conseil d'Etat. Nous, on nous a dit que 
cela ne posait aucun problème au TGV de monter par Chambrelien. Ce n'est pas une énorme 
pente, cela fait 50 mètres de plus et il redescend légèrement après, ce n'est pas un détour, en tout 
cas pas en kilomètre. Nous n'avons pas les mêmes informations que le Conseil d'Etat. 

 
M. Michel Grossmann: � Nous nous exprimons ici au nom de notre rapporteur M. Pascal Sandoz 
absent ce matin.  

Le groupe radical s'opposera, dans sa grande majorité, à la motion Laurent Debrot "N'enterrons 
pas la gare de Chambrelien avec son tunnel d'évitement" pour des questions de forme et pour des 
questions de fond. 

Sur la forme tout d'abord: l'auteur de la motion craint que la gare de Chambrelien ne soit plus 
desservi si un tunnel était réalisé. Le Conseil d'Etat est déjà à l'étude d'une solution cohérente 
permettant un tunnel à Chambrelien. Cela ne l'empêche pas d'étudier une offre de transports 
publics rail faisant halte, une fois ou deux fois, à Chambrelien, soit une fois par le nouveau tunnel 
ou une fois par Chambrelien. Une nouvelle motion n'apporterait rien à cette question. 

L'auteur de la motion demande ce que coûterait la construction d'une nouvelle ligne Chambrelien 
� Champ-du-Moulin. L'auteur sait-il que la construction d'une ligne de chemin de fer nécessite 
l'approbation des Chambres fédérales, Chambres fédérales qui ont quasi accepté le message du 
Conseil fédéral dans lequel figure une coupe budgétaire spectaculaire portant sur la future ligne 
de chemin de fer genevoise reliant Cornavin à Annemasse, soit un bassin de population 
garantissant des recettes importantes et des parts de voyageurs nettement supérieurs au cas 
dont nous discutons. 

Le motionnaire sait-il que le Val-de-Travers ne représente pas un marché suffisant pour justifier 
une dépense non seulement sur le plan cantonal, mais également auprès des Chambres 
fédérales et que cette dépense se chiffrerait à plusieurs dizaines de millions de francs? 

L'auteur de la motion demande que l'on étudie la suppression de la ligne Neuchâtel en direction 
du Val-de-Travers, y voyant un doublon dans l'hypothèse où l'on desservirait le vallon par 
Chambrelien, du moins c'est ce que laissent entendre les questions 3, 4 et 5 de la motion. 

Là aussi, l'idée peut paraître séduisante. C'est sous-estimer le fait que la suppression d'une ligne 
de chemin de fer implique la remise en état des lieux: pas si simple et surtout très coûteux. Pour la 
petite histoire, c'est l'un des arguments qui a conduit les TN à poursuivre l'exploitation du 
funiculaire de Chaumont au moment où il était question de ne pas investir dans cette 
infrastructure. Il s'agissait là aussi d'un chemin de fer à une dimension d'investissement bien plus 
modeste. 
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Enfin, l'auteur de la motion demande que Chambrelien soit relié par bus au "pôle de Cortaillod". 
Cette requête est inutile dans la mesure où le canton peut, en tout temps, effectuer un appel 
d'offres pour cette prestation, comme le lui autorise la loi sur les transports.  

Passons maintenant aux arguments de fond. Il nous apparaît que toute demande d'étude devrait 
s'inscrire dans la politique décidée par le Grand Conseil. Cette politique se définit concrètement 
par des actes de valeur contraignante, comme, pour ce qui est des transports, la conception 
directrice des transports tous modes de transports confondus. Cette conception existe et fait état 
de la volonté de notre autorité de réaliser un effort principal sur l'axe colonne vertébrale Neuchâtel 
� La Chaux-de-Fonds � Le Locle, ce à quoi s'emploie présentement le Conseil d'Etat par son 
étude de tunnel de Chambrelien et de tram-train. 

Soyons clairs et gardons une politique cohérente. Concentrons nos faibles moyens là où nous 
avons le plus grand profit et chance de réussir. Rappelons aussi que la politique des transports du 
canton de Neuchâtel s'inscrit dans le réseau urbain neuchâtelois, qui est prometteur notamment 
en termes d'aides fédérales aux agglomérations, espérons-le aussi neuchâteloises. Là aussi, 
soyons clairs et cohérents. Mettons l'essentiel de l'accent sur ces agglomérations. 

La politique des transports doit donc aussi s'inscrire dans cette cohérence et ne doit pas devenir, 
à travers une motion, la défense d'intérêts particuliers, pour ne pas dire personnels. Il conviendrait 
de concentrer les efforts sur les plus importants pôles de développement de notre canton en ce 
qui concerne le chemin de fer. 

En conclusion, nous répétons que le groupe radical, dans sa majorité, combat cette motion et 
regrette que l'auteur de la motion se focalise un peu sur un lieu � Chambrelien �, alors que 
l'intérêt général, le bien du canton, voudrait plutôt que l'on trouve une solution pour faciliter l'accès 
au Val-de-Travers et le rapprochement des agglomérations du haut et du bas du canton dans le 
cadre d'une politique d'agglomérations cantonale et fédérale bien pensée. 

 
M. Armand Blaser: � A ce stade de la discussion, nous avons le texte de la motion, le 
développement fait par M. Laurent Debrot, la réponse et l'avis du Conseil d'Etat et un premier avis 
de groupes. 

Le texte � parce que nous, nous allons bien voter sur le texte � pose des questions, ne fait que 
poser des questions et la plupart des questions sont pertinentes. Ce texte ne nous crée pas, pour 
l'instant, d'engagements financiers, si ce n'est bien sûr que, lorsque l'on mène une étude, il y a 
naturellement un coût, mais on doit pouvoir répondre à cette motion avec une étude qui ne prend 
pas trop de temps et d'argent. M. Laurent Debrot a cité un certain nombre de dates dans 
l'évolution de ce dossier. En 1886, entre le moment où le Grand Conseil a demandé une étude et 
le moment où il y a eu la réponse des ingénieurs et ensuite celle du Conseil d'Etat, cela a pris 74 
jours pour admettre que l'on pouvait réaliser tout cela à l'époque pour 550.000 francs. 

Les questions sont pertinentes et cela vaut vraiment la peine de se les poser. C'est le bon 
moment, parce que l'on engage cette étude concernant la suppression du rebroussement de 
Chambrelien pour étudier l'amélioration des liaisons entre le haut et le bas du canton, c'est le bon 
moment parce que l'on met en place un plan directeur des transports. 

Il faut savoir qu'actuellement, on va aussi sur la mise en place de notre fameux RUN et les 
régions périphériques qui ne sont pas directement concernées par ce RUN ont le souci qu'elles ne 
soient laissées quelque part pour compte. C'est notamment le cas pour le Val-de-Travers qui 
souhaite ne pas être péjoré et notamment qui souhaite, de manière générale, que ses transports 
soient améliorés. 

Quand vous regardez une carte et que vous constatez que, quelque part � M. Laurent Debrot a 
parlé de 2,5 kilomètres, on peut même parler de 1,7 kilomètre �, il manque quelque chose de 
l'ordre de 2 kilomètres pour faire une liaison performante entre le Val-de-Travers, le Val-de-Ruz et 
les Montagnes neuchâteloises, n'importe quel concepteur de réseau urbain de transport  vous 
dira, au moment où il faut améliorer les infrastructures: "Tiens, là il y a quelque chose à faire." 

Nous ne disons pas aujourd'hui qu'il faut le faire, mais que cela vaut vraiment la peine de se poser 
la question. 

Dans le développement de M. Laurent Debrot, lorsqu'il parle notamment du tronçon de ligne entre 
Auvernier � Bôle � Champ-du-Moulin, la question du coût d'exploitation, nous la trouvons 
intéressante, mais alors, comme vous, Monsieur le représentant du Conseil d'Etat, nous ne 
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sommes pas prêt à dire, aujourd'hui, qu'il faut faire une croix sur ce tronçon avec les 
inconvénients que cela amène concernant le trafic international, avec les inconvénients aussi que 
cela amène concernant la liaison la plus directe possible entre le Val-de-Travers et Neuchâtel.  

Nous nous intéressons à la réponse mais, de notre côté, nous ne sommes pas prêt à faire ce 
sacrifice. 

Complémentarité: d'une part, on a le projet entre Le Locle � La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel qui 
implique un tunnel qui évite le rebroussement de Chambrelien. Nous pensons que la réflexion est 
complémentaire à ce premier objectif et qu'il y a des questions pertinentes. Si l'on veut une offre 
de qualité entre Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le Locle, il faudra bien que l'on puisse croiser 
avec ces trains à un certain nombre d'endroits, parce que s'il faut attendre que le train partant de 
La Chaux-de-Fonds arrive à Neuchâtel pour en faire partir un autre dans l'autre sens, ce n'est 
quelque part pas heureux. Aujourd'hui, on n'a pas exactement la réponse où l'on croise: est-ce 
aux Hauts-Geneveys? A Corcelles? Est-ce que l'on se permet alors un tunnel à double voie avec 
les surcoûts? Aujourd'hui, il n'est pas impossible que le croisement d'un train régional et d'un train 
direct se fasse quelque part sur la ligne existante au niveau de Chambrelien. Nous ne disons pas 
que c'est cela qu'il faut faire, mais la question reste ouverte. 

A ce stade, sans nécessairement adhérer à l'ensemble des conclusions que M. Laurent Debrot 
aimerait voir dans sa motion, nous pensons que les questions sont pertinentes et qu'il faut y 
répondre.  

Dans ce sens, nous soutenons l'approbation de cette motion et ce sera le cas d'une majorité, mais 
peut-être pas la totalité, du groupe socialiste. 

 
M. Laurent Aquilon: � Le groupe libéral-PPN a étudié avec attention cette motion, d'autant plus 
que certains de ses membres ont cosigné cette dernière. 

Non, Mesdames et Messieurs, le groupe libéral-PPN ne veut pas enterrer la gare de Chambrelien. 
Si certaines questions sont intéressantes, le groupe libéral-PPN ne souhaite pas engager le 
Conseil d'Etat à des frais d'étude pour l'avenir de la gare de Chambrelien avant de connaître le 
résultat de la présentation du crédit d'étude voté au mois de janvier dernier pour l'amélioration de 
la ligne ferroviaire Neuchâtel � Le Locle, étude qui apportera une vision plus claire quant à l'avenir 
de la gare de Chambrelien. 

Dans sa majorité, le groupe libéral-PPN refusera cette motion. 

 
M. Rolf Graber: � Nous aurions juste une question à poser par rapport à la démonstration qu'a 
faite l'auteur de la motion.  

En fait, il nous dit que les trains � il y en a 38 � sont parallèles, qu'il y a des dépenses qui sont 
doubles, sur une distance donnée, et que l'on pourrait supprimer ces doublons. 

A notre connaissance, les trains qui vont jusqu'à Chambrelien continuent jusqu'à La Chaux-de-
Fonds et ne s'arrêtent pas à Chambrelien. Dès lors, est-ce que ces 38 trains, à la place d'être l'un 
à côté de l'autre, seraient l'un derrière l'autre, l'un allant sur le Val-de-Travers et l'autre à La 
Chaux-de-Fonds? Où serait l'économie du nombre de rames? 

Il y a quelque chose que nous n'avons pas tout à fait saisi dans ce qui nous paraissait être l'un 
des arguments importants de la motion. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée. Monsieur Laurent Debrot? 

 
M. Laurent Debrot: � Puisque la question nous a été plus ou moins directement posée, nous 
allons y répondre. 

Il n'y a pas vraiment de réponse et c'est pour cela que l'on va demander un crédit d'étude. Il n'y a 
pas vraiment de réponse, mais on peut aussi imaginer qu'il y ait les trains directs qui passeraient 
par le tunnel d'évitement de Chambrelien et que les omnibus passent par Chambrelien et 
continuent sur le Val-de-Travers, et que d'autres trains reviennent sur La Chaux-de-Fonds. Cela 
offre beaucoup de souplesse. Evidemment, on ne va pas supprimer les 38 trains sans avoir 
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d'autres aménagements. Le calcul était effectivement un peu rapide dans ce sens-là, mais il y a 
quand même probablement une économie d'échelle.  

On peut aussi imaginer que les trains à Chambrelien � cela se fait avec les rames NINA � se 
séparent à un moment donné en deux et qu'ils partent chacune d'un côté. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée. Nous allons nous prononcer sur cette motion. 

 
On passe au vote.  

 
La motion Laurent Debrot 03.125, du 30 avril 2003, "N'enterrons pas la gare de Chambrelien 
avec son tunnel d'évitement", est acceptée par 47 voix contre 46. 
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LOI SUR L'EMPLOI ET L'ASSURANCE-CHOMAGE 03.033 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l�appui 
d'un projet de loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 

(Du 17 septembre 2003) 
 

Discussion générale 

M. Gilbert Hirschy: � La morosité économique actuelle donne un relief particulier à cet important 
rapport. Nous approuvons la volonté de regrouper sous un même toit l'emploi et le chômage, leurs 
services respectifs, et saluons également la mise en réseau des différents services. Nous 
applaudissons aussi le renforcement de la lutte contre le travail au noir bien connu dans certains 
secteurs économiques. Nous avons néanmoins quelques questions et remarques à formuler, ainsi 
que quelques amendements à déposer. 

Dans l'introduction, les offices régionaux de placement (ORP) sont à la limite de saturation et, de 
ce fait, n'ont pas le temps de conseiller et d'appuyer les chômeurs. De plus, ils sont en quelque 
sorte juge et partie comme contrôleurs et, de ce fait, ont réduit les mesures de conseil et d�appui. 
Ce travail est par ailleurs très bien fait par l�Association de défense des chômeurs. 

Au chapitre 4.3.1 "Projet de législation fédérale", lettre d, nous aimerions savoir où nous en 
sommes avec le projet "chèque emploi" qui avait l�avantage de convenir à tous les acteurs 
concernés. 

Au chapitre 4.4 "Meilleur ancrage légal, modification de la terminologie et évolution des mesures 
de crise", deuxième paragraphe, lettre a, y a-t-il adéquation entre le Centre neuchâtelois 
d�intégration professionnelle, Job-Eco et la demande de l�industrie en la matière? Qu�en est-il de 
l�engagement des entreprises d�employer ces personnes formées? 

Les efforts en matière de prestations de conseils des services sociaux, des ORP et de 
l�assurance-invalidité (AI) nous paraissent louables, mais actuellement totalement irréalisables en 
regard de la dotation en personnel et du volume de travail à effectuer. 

Au chapitre 4.8 "Révision de la loi fédérale sur l'assurance-chômage (LACI)", où en sommes-nous 
dans les négociations concernant les 120 jours supplémentaires de chômage pour tout le canton? 
Y-a-t-il un risque de discrimination entre les zones urbaines et rurales à ce sujet? 

Nous regrettons les très mauvaises prévisions économiques de la Confédération qui ont influé sur 
la mise en �uvre de la nouvelle loi sur le chômage, ainsi que le manque de mobilisation du 
Conseil d�Etat, notamment sur la durée d�indemnisation, ce qui nous revient comme un 
boomerang en pleine figure. 

Au chapitre 6.1.1 "Accès aux compétences", pour disposer des compétences nécessaires à 
l�industrie, l�Etat doit pouvoir financer ses écoles, alors que la volonté politique du moment est de 
le brider, avec toutes les conséquences fâcheuses que cela peut avoir sur le long terme. Nous 
aimerions également rappeler que les entreprises ont aussi un devoir de formation et peut-être 
devrions-nous favoriser matériellement ou fiscalement celles qui jouent le jeu. 

Au chapitre 6.2.3 "Collaboration avec les entreprises", cette collaboration pour la réinsertion est 
louable, mais devrait déboucher sur un contrat d�au moins un an, de manière à ce que la LACI 
puisse à nouveau reprendre effet, ce qui est beaucoup mieux que les services sociaux, d�une part 
pour la santé psychique des personnes, d�autre part pour la santé financière du canton, sachant 
que le chômage est payé par la Confédération. 

Au chapitre 6.2.5 "Encouragement des chômeurs envisageant un projet d'activité indépendante", 
nous regrettons que le Conseil d'Etat supprime l�aide aux projets d�activité indépendante, car le 
taux des trois quarts des projets qui se maintiennent après deux à cinq ans dès leur début est 
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excellent. Par contre, nous applaudissons les mesures de la lettre e, notamment en terme de 
gestion, qui fait trop souvent défaut, même chez les petits artisans peinant à se mettre au bureau 
pour facturer les travaux effectués et qui peuvent de ce fait se retrouver en difficulté alors que le 
carnet de commandes est plein. 

Toujours dans ce domaine, nous tirons la sonnette d�alarme de la prévoyance pour que le Conseil 
d'Etat rende attentives les personnes désirant engager leur deuxième pilier dans un projet, car ils 
n�auront plus rien en cas d�échec ou de faillite. 

Au chapitre 6.2.8 "Indemnités en cas d'insolvabilité", nous refusons fermement la suppression de 
la prestation des 2/12 du treizième salaire versé par l�Etat � pour autant que cela soit acquis � en 
cas d�insolvabilité des entreprises. Comme vous avez pu le lire, cette prestation est en hausse, ce 
qui signifie que les entreprises n�ont aucun état d�âme à compter sur l�Etat pour le versement des 
salaires en cas de difficulté, ce qui leur permet de payer les fournisseurs et de prolonger la durée 
de l�insolvabilité. Ainsi, l�industrie s�en sort bien et l�Etat n�a plus qu�à se débrouiller avec les 
travailleurs et leurs salaires. 

C�est tout de même assez piquant de voir que ceux qui prônent des économies et moins d�Etat 
sont les premiers à le solliciter ou à se décharger sur lui. Où est cette responsabilité 100% lue 
dans Réalités neuchâteloises? 

Dans ce contexte, il est tout simplement inacceptable que l�on fasse participer les salariés à la 
mauvaise gestion de l�entreprise. Cette suppression est pour nous un hold-up sur le salaire dû aux 
employés. Nous déposerons un amendement allant dans ce sens dans le second débat. 

Nous nous opposerons au classement de la motion populaire des JSN@ 02.101, du 25 janvier 
2002, "Pour un salaire de référence", pour les raisons suivantes: 

� tout le monde partage les préoccupations des motionnaires et en appelle aux partenaires 
sociaux, mais encore faut-il qu�il y en ait; 

� tous les groupes, y compris le Conseil d'Etat, expriment leurs soucis au sujet des bas salaires 
et de leurs conséquences, mais renvoient le problème aux conventions collectives ou aux 
employeurs, qui doivent veiller à ne pas faire de la sous-enchère. On croit rêver! Il serait 
préférable de dire à ces personnes que c�est le libre marché de l�emploi, que l�employeur 
donne ce qu�il veut et que pour le reste, l�Etat y pourvoira. A ce propos, le nombre de nouveaux 
pauvres � working poor � est en augmentation: en 2002, 216 personnes avaient un travail dont 
le salaire ne leur permettait pas de nouer les deux bouts. 

Au fait, est-ce une aide sociale ou une subvention aux employeurs sans scrupule, dont certains 
grands groupes de distribution  qui font de juteux bénéfices? Que se passera-t-il lorsque l�Etat ne 
sera plus en mesure d�aider ces personnes? Devront-elles mendier? 

Nous demandons si la mise en application de la loi sera réalisable avec le personnel actuel 
proche de la limite inférieure et le chômage croissant. Point positif: le coût du contrôle sera mis à 
la charge du contrevenant en cas d�infraction, ce qui nous paraît normal. De plus, des prestations 
sociales payées par erreur pourront être plus vite récupérées. 

Moyennant que cette loi ne soit pas vidée de sa substance, nous l�approuverons. 

 
M. Pierre Castella: � Avec ce projet de loi sur l'emploi et l'assurance-chômage, le Conseil d'Etat 
poursuivait plusieurs buts, dont les quatre principaux étaient les suivants: 

1. Regrouper dans une seule législation cantonale la majorité des dispositions cantonales 
concernant le marché de l'emploi. 

2. Simplifier la rédaction de la loi actuelle. 

3. Tenir compte des changements indus par les accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union 
européenne dans le domaine du marché du travail. 

4. Rendre la législation cantonale conforme aux dispositions de la loi fédérale sur l'assurance-
chômage, dont la révision est entrée en vigueur le 1er juillet 2003. 

Un résultat: nous avons un nouveau projet de loi, teinté par un esprit fortement interventionniste 
qui se traduit par une mainmise de l'Etat sur le dialogue social et l'ingérence de l'Etat dans les 
domaines de compétences qui lui échappent actuellement. 
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Une loi sur l'emploi et l'assurance-chômage est effectivement nécessaire, mais ce sont les 
modalités qui devraient être discutées, puisqu'il faudrait que cette loi rencontre un consensus de 
la part de tous les acteurs économiques, ce qui n'est pas le cas avec l'étude de cette loi. 
D'ailleurs, vous verrez que beaucoup d'amendements seront proposés, raison pour laquelle nous 
demandons le renvoi en commission de ce projet de loi. 

Si nous analysons le projet de loi, nous avons cinq points principaux: 

1. La simplification de la législation: là, le résultat est conforme aux attentes, puisque nous 
réduisons sensiblement le nombre de textes cantonaux, ce qui est tout à fait satisfaisant. 

2. La transparence et la précision de la loi: là, il y a un certain manque. En effet, dans le projet de 
loi, l'utilisation un peu trop fréquente du mot "l'Etat" reste floue. La loi présente des défaillances 
quant à la délimitation exacte des compétences réparties entre le Conseil d'Etat, le 
Département de l'économie publique et le service de l'emploi, comme par exemple dans 
l'article 16, où il est dit: "L'Etat encourage le dialogue et la concertation entre les partenaires 
sociaux." L'article 20 dit: "� l'Etat peut déléguer aux partenaires sociaux et aux commissions 
paritaires certaines tâches qui lui sont attribuées�" 

Nous refusons cette délégation sans avoir un inventaire précis des tâches qui pourraient être 
déléguées. Quand on dit que l'Etat peut déléguer aux partenaires sociaux et aux commissions 
paritaires certaines tâches qui lui sont attribuées, nous désirons savoir lesquelles. En l'état, si 
nous n'avons pas un inventaire précis de ces tâches, nous demandons carrément la 
suppression de l'article 20. 

3. Le travail administratif: y a-t-il un travail administratif supplémentaire de la part de l'Etat et des 
entreprises? En effet, nous ignorons tout des dispositions qui figureront dans les règlements 
d'exécution de cette loi-cadre, puisque leur rédaction est sous la responsabilité de 
l'administration. Nous votons la loi et ensuite c'est l'administration qui vote son application. 

Aujourd'hui, les entreprises sont tellement noyées dans une multitude d'enquêtes et de 
questionnaires que nous ne pouvons pas encore en accepter davantage. Nous refusons 
d'imposer aux entreprises un travail administratif supplémentaire sans connaître le volume de 
travail demandé. 

A l'article 24, il est dit: "Les employeurs apportent leur concours à l'observation du marché de 
l'emploi en fournissant notamment des indications relatives à l'emploi et aux conditions de 
travail et de salaire dans leur entreprise." Quel est le volume de travail demandé? Aussi 
longtemps que cela n'est pas précisé, nous demanderons la suppression de l'article 24 si nous 
passons en second débat. 

 En conclusion de ce point "Travail administratif supplémentaire", nous croyons qu'il est un but 
essentiel à poursuivre, que nous devons laisser à nos entreprises le temps d'entreprendre. 

4. Engagement de fonctionnaires: en conséquence de l'énorme délégation de pouvoirs à 
l'administration prévue dans ce projet de loi, est-ce que l'application de la loi nécessitera 
l'engagement de nouveaux fonctionnaires, ce qui grèverait toujours davantage le budget de 
l'Etat? Pour nous, il y a une solution, c'est de donner moins de pouvoirs à l'administration dans 
ce domaine-là. 

5. Ingérence de l'Etat dans le fonctionnement des entreprises. L'article 16, alinéa 2, dit: "Il les 
incite�" � sous-entendu: l'Etat incite les partenaires sociaux � "� en particulier à conclure des 
conventions collectives conformément aux articles 356 et suivants CO et les consulte dans le 
cadre de la préparation des contrats-types de travail." 

L'Etat n'a pas à inciter qui que ce soit. Le partenariat social est trop riche et offre d'excellents 
résultats, qui pourraient être amoindris si l'Etat commençait à s'en mêler. C'est pour cela qu'en 
l'état nous demandons carrément la suppression de l'alinéa 2 de l'article 16. Vous avez la liste 
de nos amendements sur vos bureaux. 

 Pour qu'elles soient bien appréciées et respectées, les conventions collectives doivent être 
désirées par les partenaires sociaux et non pas imposées ou encouragées de manière très 
dure. 

 A l'article 22, alinéa 1, il est dit: "Les employeurs appliquent des conditions de travail et de 
salaire conformes aux usages de la profession et de la région et veillent ainsi à ne pas 
provoquer des sous-enchères." Qu'entendons-nous par sous-enchères et par rapport à quoi? Il 
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y a là une insécurité juridique manifeste, quel est le point de référence, par rapport à qui, par 
rapport à quoi? 

 Si nous n'avons pas davantage de précisions, nous demandons également la suppression de 
la fin de l'alinéa 1 de l'article 22. 

 L'article 22, alinéa 2, dit: "Ils fixent les conditions de travail et de salaire de façon à exclure 
toute discrimination en raison de l'origine et du sexe." Si nous acceptons cela, ce sera une 
sacrée histoire à bringues! 

 En effet, si nous allons à l'extrême, aujourd'hui nous avons de plus en plus de gens de couleur 
chez nous et heureusement ils travaillent bien. Mais, si nous faisons une remarque à une 
personne de couleur, même si elle est justifiée, nous sommes tout de suite taxé de raciste. 
Nous pensons que ce n'est pas le but et que ce n'est pas non plus ce que nous souhaitons 
dans nos entreprises si nous voulons faire le travail correctement. 

 A l'article 26, il est dit: "Les employeurs contribuent à la surveillance et au contrôle du marché 
de l'emploi notamment en donnant accès à leurs locaux et emplacements et en fournissant les 
documents et les renseignements nécessaires aux organes compétents." Si cela n'est pas de 
l'interventionnisme, qu'est-ce que c'est? 

Aucun intérêt public ne justifie de telles interventions, raison pour laquelle, sans plus de 
précisions, nous demandons la suppression de l'article 26. 

Pour conclure, l'acceptation des accords bilatéraux nécessite des adaptations de la loi, et c'est 
tout à fait normal. Avant l'entrée en vigueur des accords bilatéraux, le service de l'emploi accordait 
par exemple les permis de travail pour la main-d'�uvre étrangère sur la base de préavis des 
communes. D'ailleurs, plusieurs communes sous-traitaient ces préavis aux syndicats. 

Avec l'entrée en vigueur des accords bilatéraux, les partenaires sociaux se sont mis au travail, ils 
n'ont pas attendu l'Etat pour adapter leurs conventions collectives à la nouvelle donne. Ainsi, par 
exemple, la nouvelle convention horlogère est même allée si loin qu'elle prévoit des salaires 
minimaux en plein accord avec les syndicats et les entreprises. Voyez donc qu'entre entreprises 
et partenaires sociaux on arrive à des solutions, l'Etat n'a pas besoin absolument de s'en mêler.  

D'ailleurs, pratiquement toutes les entreprises non conventionnées suivent les conventions. En 
effet, si elles ne le faisaient pas, elles ne trouveraient pas de collaborateur. Comme les 
entreprises, les collaborateurs suivent les règles de l'offre et de la demande et, vous le savez, 
même sans l'intervention de l'Etat, le système fonctionne, les entreprises ont besoin des 
collaborateurs et les collaborateurs ont besoin des entreprises. 

Avant de terminer, nous aimerions commenter l'amendement socialiste qui traite des subventions 
aux associations qui luttent contre le chômage. Nous disons que les associations et les 
entreprises n'ont pas besoin de subvention. Tout ce qu'elles demandent, c'est de conserver 
suffisamment de liberté afin de faire leur travail au mieux. 

Pour terminer, nous rappelons que nous demandons le renvoi de ce rapport en commission. Une 
commission ad hoc de quinze membres ferait très bien l'affaire. 

 
M. Roland Debély: � Dans la phase de consultation, et en vue de ce débat parlementaire, cet 
objet a été examiné par la commission PME de notre groupe, présidée par notre collègue Yves 
Morel, membre de la commission, et nous en sommes le rapporteur. 

Le rapport soumis et la loi qui l'accompagne laissent le groupe radical dubitatif et nous proposons 
également le renvoi en commission. Nous nous expliquons concernant cette position. 

Les entreprises de ce canton, notamment les petites et moyennes entreprises (PME) ont 
actuellement de bons contacts avec les responsables du Département de l'économie publique et 
du service de l'emploi. Nous nous réjouissons de cette situation. 

Nous comprenons une partie des arguments du rapport, celle qui vise à adapter notre législation 
cantonale aux dispositions fédérales, mais il est aussi relevé que le département a profité de cette 
refonte pour ajouter d'autres outils et procédures non obligatoires du point de vue fédéral, mais 
qu'on souhaiterait introduire au niveau cantonal. Pourquoi légiférer au-delà des dispositions 
fédérales et des dispositions cantonales actuelles? C'est cet aspect qui nous laisse dubitatif. 
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Si les relations actuelles sont bonnes entre le département et les partenaires, nous avons 
l'impression qu'en introduisant ce projet de loi tel quel, de facto, des outils, des règlements et des 
procédures vont dégrader ce climat de confiance et de bonne collaboration que nous connaissons 
actuellement et que nous saluons. 

Le groupe radical a toujours affirmé qu'il vaut moins d'Etat et là nous avons simplement plus 
d'Etat, même si l'objectif est de regrouper six textes cantonaux en un seul, ce qui est en soi une 
source de simplification quant à la forme. Soyons donc pragmatiques et si quelque chose 
fonctionne bien avec le cadre législatif actuel, n'allons pas l'alourdir au point de le rendre moins 
performant qu'actuellement, ce qui est notre crainte, pour ne pas dire notre certitude, avec le 
projet dont nous débattons aujourd'hui. 

Dans ce débat général, nous avons quelques remarques, tout d'abord sur la démarche. Un avant-
projet a bien été envoyé aux milieux concernés pour une prise de position lors d'une procédure de 
consultation. Malheureusement, aucun retour d'information n'a suivi et les milieux qui se sont 
impliqués � en faisant des remarques, en posant des questions et en faisant des suggestions de 
modifications � pour étudier ce volumineux dossier n'ont jamais su si leurs arguments étaient pris 
en compte et n'ont jamais reçu de réponse concernant les prises de position qui n'ont pas été 
retenues. 

Première remarque: nous restons donc sur notre faim et un débat plus large, avec les positions 
des groupes politiques et des autres partenaires, aurait été un gage de réussite et surtout un 
élément fédérateur, ce qui manque totalement dans le texte final. 

Deuxième remarque: le Conseil d'Etat relève que nous devons modifier notre législation cantonale 
suite aux changements faits à l'échelon fédéral. Certes, cette adaptation est nécessaire, mais 
nous ne savons pas quelles sont les modifications obligatoires et celles qui sont, ou ne sont, que 
du ressort cantonal. Une identification claire entre ces deux niveaux aurait été utile. 

Troisième remarque: il n'est pas indiqué de quel laps de temps nous disposons pour adapter nos 
actes législatifs. Sachant à la lecture du rapport que nous devrons déjà modifier certaines choses 
dès la fin juin 2004, avec la fin de la première période transitoire dans la mise en �uvre des 
accords bilatéraux, une telle information sur le calendrier obligatoire des changements aurait été 
utile à la réflexion et à la discussion. 

Nous avons encore quelques remarques de fond. N'ayant pas reçu de réponse à plusieurs 
questions et suggestions de modifications mentionnées en phase de consultation, nous nous 
sommes interrogé sur la manière de faire valoir nos points de vue, de les débattre et finalement de 
la position à adopter face à ce rapport. 

Nous avons donc réexaminé les trente-sept points soulevés en mai dernier en phase de 
consultation et nous avons identifié ceux qui étaient restés sans réponse ni pris en considération. 
Afin de ne pas bloquer le débat, nous avons hiérarchisé les points non traités, qui nous 
semblaient les plus importants et sur lesquels nous souhaitions revenir, de ceux qui pouvaient 
être considérés comme secondaires et que nous pouvions abandonner dans le débat. 

Ce travail étant fait, il reste, pour le groupe radical, dix-sept points de base qui, à nos yeux, 
nécessitent une analyse approfondie, un débat plus large et une prise de position claire pour 
rendre ce projet de loi viable et surtout simple. Nous avons donc déposé dix-sept amendements 
comme input à ce travail. 

Nous avons également quelques points de deuxième niveau d'importance que nous renonçons à 
débattre sous forme d'amendement, mais sur lesquels nous souhaitons interpeller le 
gouvernement. Ainsi, nous avons sept questions bien spécifiques concernant différents chapitres 
du projet. Nous pourrions les remettre à la commission si ce projet était renvoyé en commission 
ou alors nous les prendrons en second débat. 

Devant l'ampleur du travail de détail et du temps que nous utiliserions pour discuter des questions, 
puis traiter les amendements, le groupe radical propose donc de ne pas entrer en matière sur ce 
projet et de le renvoyer à une commission ad hoc. 

Au-delà de l'examen de détail, des questions et des amendements, cette commission pourrait 
également auditionner des partenaires externes afin d'accéder à toutes les propositions et 
modifications des milieux économiques, patronaux et syndicaux. L'objectif principal de ce renvoi 
en commission n'est pas de bloquer la discussion ni d'enterrer le projet. Au contraire, cette 
proposition est faite dans un but constructif, consensuel, afin d'avoir une loi fédératrice derrière 
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laquelle chaque partenaire se retrouve. Il faut donc que l'on puisse se mettre à la table des 
négociations en connaissant les dates butoirs d'un calendrier de travail pour introduire une refonte 
de notre loi cantonale, sachant quelles sont les modifications obligatoires au niveau fédéral et 
sachant le point de vue des partenaires externes, telles que les associations patronales et le 
syndicat ouvrier. 

C'est dans ce but que le groupe radical arrête sa position de renvoi en commission, du dépôt de 
dix-sept amendements et de la transmission de cette question à la commission ad hoc. 

Nous redisons le bon climat de travail qui existe actuellement entre les milieux économiques,  le 
chef du Département de l'économie publique et le chef du service de l'emploi. Nous souhaitons 
sauvegarder cet esprit de partenariat et il nous semble que le projet de loi n'atteint pas ces buts, 
mais au contraire introduit des freins, un carcan inutile et des démarches lourdes et coûteuses en 
créant des commissions tripartites, paritaires, etc. 

Il en va de même en créant des fonds additionnels qu'il faudra alimenter et qui émargeront ensuite 
au budget, en créant des observatoires qu'il faudra doter en personnel pour les faire vivre. En 
finalité, nous aboutirons à un instrument lourd, coûteux, peu efficace, alors que la situation 
actuelle est bonne et satisfaisante. 

Nous aimerions souligner un point important mentionné par le Conseil d'Etat, c'est faire de la 
politique de l'emploi une des priorités du gouvernement. Il s'agit d'une déclaration fondamentale 
que nous partageons totalement. La création d'emplois, leur maintien et leur développement sont 
des paramètres de base de tout Etat qui mise sur une croissance économique harmonieuse et 
durable, seule voie possible pour dégager les richesses nécessaires à assumer les tâches de 
l'Etat et la redistribution entre toutes les concitoyennes et tous les concitoyens. 

Pour une efficacité totale, il faut cependant définir le rôle que doit jouer chaque service, afin 
d'éviter toute redondance et des pertes d'énergie entre les acteurs de l'Etat.. Cela peut être le cas 
entre le service de l'emploi et le service économique. Il nous semble que l'on veut donner des 
prérogatives au service de l'emploi dans certains articles pour des sujets que traite déjà le service 
économique. Cela sera également à reprendre dans la phase de discussion des détails en 
commission. 

En conclusion, nous réitérons notre souhait de ne pas dégrader quelque chose qui fonctionne 
bien et c'est dans cette optique que nous refuserons l'entrée en matière et que nous proposons le 
renvoi en commission. Nous vous invitons à faire de même, en considérant qu'il en va de l'intérêt 
économique du canton. 

 
Mme Silva Müller Devaud: � La nouvelle loi sur l'emploi et l'assurance-chômage a tout d'abord le 
mérite de concentrer dans une seule loi les textes cantonaux, les divers arrêtés, ainsi que 
l'importante législation fédérale. L'employé ou l'employeur qui s'y réfère trouve, en matière 
d'emploi et de chômage, tout ce qui s'y rapporte. 

Nous avons aussi apprécié le changement de terminologie pour les personnes employées en 
mesures de crise. Ce mot nous a toujours fait penser à l'immédiat après-guerre, la famine et le 
rationnement. Fort heureusement, dorénavant il s'agira de personnes bénéficiant de mesures 
d'intégration professionnelle, terme bien plus clair qui désigne exactement ce dont bénéficie une 
personne. 

Nous saluons aussi les efforts fournis en matière de réinsertion et sommes heureux de constater 
que les projets-pilotes et les divers programmes trouvent leur place dans notre loi. 

Nous sommes aussi très satisfaits de la mise sur pied de la nouvelle commission tripartite 
composée de représentants des pouvoirs publics, des syndicats et des représentants patronaux. 
Suite aux accords bilatéraux et dès juin 2004, la libre circulation des personnes exigera que la 
main-d'�uvre résidante soit sur un pied d'égalité avec celle européenne. La commission tripartie 
aura donc un rôle-clé à jouer dans le domaine de la surveillance et de l'observation du marché du 
travail. Cette commission est une réponse au dumping salarial et au travail au noir. 

Jusqu'à présent, nous avons cité les exemples qui nous ont tout particulièrement fait plaisir et 
nous nous permettons maintenant d'énumérer les côtés de la nouvelle loi qui nous paraissent 
encore fort peu perfectibles. 



 1355 
Séance du 5 novembre 2003 

Nous trouvons qu'en de nombreux points la nouvelle loi est trop vague, trop peu contraignante 
pour l'Etat ainsi que pour les entreprises. Nous vous citons quelques exemples: 

� A l'article 16, "Encouragement du partenariat social", la nouvelle loi dit, à l'alinéa 1, que l'Etat 
encourage le dialogue et la concertation entre les partenaires sociaux. Cela nous paraît bien. A 
l'alinéa 2, on dit que l'Etat les incite en particulier à conclure des conventions collectives et qu'il 
les consulte dans le cadre de la préparation des contrats-types de travail. 

 Il nous semble que dans de trop nombreux cas aucune convention collective n'est signée. 
Inscrire dans la loi que l'Etat incite les partenaires sociaux à négocier, sans nous dire comment 
il s'y prendra, nous paraît plutôt relever de la cosmétique. 

� A l'article 22, "Conditions de travail et de salaire", on nous dit que les employeurs appliquent 
des conditions de travail et de salaire conformes aux usages de la profession. Encore faut-il 
connaître les salaires en usage! Il est également dit que les employeurs veillent à ne pas 
provoquer de sous-enchère. A notre sens, cet article est un v�u pieux. 

� A l'article 37, "Associations", on dit que le Conseil d'Etat peut accorder une subvention aux 
associations qui contribuent de façon particulière à la lutte contre le chômage ou qui viennent 
en aide aux personnes sans emploi. A notre avis, le Conseil d'Etat doit accorder une 
subvention à ce genre d'association à titre d'encouragement et doit aussi, de manière 
systématique, accorder le statut d'institution d'intérêt public. Nous avons d'ailleurs déposé un 
amendement à cet effet. 

En règle générale, cette nouvelle loi n'implique que trop peu l'Etat, qui n'entend ni orienter ni 
contrôler l'action des partenaires sociaux, cela est mentionné dans le rapport. A notre avis, les 
conventions collectives méritent un soutien plus vigoureux, car elles font défaut dans de trop 
nombreux corps de métiers. Les conventions collectives sont efficaces contre la sous-enchère 
salariale et font office de salaire minimum de référence. L'observation du marché de l'emploi n'est 
pas suffisante en matière de politique salariale. Nous avons besoin d'une plus grande 
transparence et la nécessité de disposer de références plus concrètes concernant les salaires en 
usage. 

Vous l'aurez compris, d'un côté nous remercions le Conseil d'Etat de son rapport, qui intègre des 
précisions importantes dans la nouvelle loi, d'un autre côté nous regrettons que cette nouvelle loi 
ne règle pas explicitement les gros problèmes récurrents que sont les trop bas salaires dans notre 
canton. 

Une disposition qui n'a pas été reprise par le nouvel article 42 est celle concernant les indemnités 
en cas d'insolvabilité. Cette prestation cantonale et fédérale en cas d'insolvabilité de l'employeur 
assurait notamment une part du salaire à l'employé. Elles n'ont pas été réintroduites dans la 
nouvelle loi, car le programme cantonal d'assainissement financier ne le permet pas. Nous 
pensons au contraire que ces indemnités devraient être maintenues. 

Nous aimerions faire quelques commentaires concernant les amendements, notamment les dix-
sept amendements du groupe radical, en particulier celui concernant l'article 16. En effet, le 
groupe radical retire la phrase disant que le Conseil d'Etat incite les partenaires sociaux à 
conclure des conventions collectives et préfère les termes disant que l'Etat encourage le dialogue 
et la concertation. Le groupe libéral-PPN, quant à lui, veut supprimer l'alinéa 2 de cet article qui 
dit: "Il les incite en particulier à conclure des conventions collectives�" 

A l'article 22, alinéa 1, le groupe libéral-PPN désire tracer "� veillent ainsi à ne pas provoquer de 
sous-enchère"; aux alinéas 2 et 3, nous traçons tout, notamment quand l'on dit que les 
employeurs doivent se référer aux conventions collectives. 

A l'article 24, les groupes libéral-PPN et radical tracent tout l'article, car il dit que les employeurs 
apportent leur concours à l'observation du marché du travail en fournissant notamment des 
indications relatives à l'emploi et aux conditions de travail et de salaire dans leurs entreprises. Or, 
nous ne savons pas si ces amendements représentent le moins d'Etat prôné par la droite, mais, à 
notre sens, ils représentent clairement un retour aux années 1970. 

Concernant le renvoi en commission, vu la série d'amendements déposés, il nous paraît clair que 
nous ne pourrons pas venir à bout du rapport sans devoir y passer des heures, car les 
changements sont des changements de fond. Nous ne nous opposerons pas au renvoi en 
commission si le Conseil d'Etat estime que cette façon de procéder est la plus judicieuse en ce qui 
concerne tous les amendements. Cependant, certains d'entre nous pensent que la loi est 
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satisfaisante, car elle apporte des avantages en matière d'emploi et de chômage et, en 
conséquence, ne voteront pas ce renvoi. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous 
aimerions tout d'abord remercier les groupes pour leur appréciation positive du fonctionnement 
actuel et d'une certaine volonté de dialogue sur un sujet essentiel qui est le travail. 

Nous sommes malgré tout surpris par les différentes critiques apportées à ce texte, critiques qui 
sont d'ailleurs contradictoires � vous l'aurez entendu � suivant qu'on écoute la droite ou la gauche. 
Ce sont des critiques qui sont souvent de détail, parfois malgré tout de fond, par exemple quand 
vous contestez les bases légales qui permettent de contrôler le travail au noir ou d'appuyer les 
associations de soutien aux chômeurs et à la réinsertion, travail qui est souvent effectué par des 
bénévoles et qui coûte moins à la société. 

Il nous semble que cela relève un peu d'une certaine incompréhension et également d'une 
certaine méconnaissance du fonctionnement des institutions et de la législation. Il est vrai que 
cette législation est abondante, tant au niveau fédéral que cantonal, et qu'il faut passer beaucoup 
de temps pour s'y retrouver. 

Votre appréciation concernant la procédure de consultation nous paraît injuste. Cette consultation 
a été large, attentive et nous avons même reculé de deux mois la présentation de cette loi au 
Grand Conseil. Initialement, nous souhaitions vous la présenter en septembre 2003, mais, pour 
davantage discuter et écouter, notamment avec les associations professionnelles, nous avons 
reculé ce projet de deux mois. Il nous semble qu'il y avait un retour de satisfaction qui nous était 
donné, notamment de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie, mais nous y 
reviendrons. 

La méconnaissance � il est vrai que la législation est abondante � nous paraît aussi être 
démontrée par la nature des amendements ou des questions posées, en grande partie sur des 
notions qui existent déjà dans les textes actuels. Ensuite, par certains amendements, il y a une 
remise en cause � nous ne voulons pas y revenir dans le détail � du principe du partenariat social 
qui fonctionne bien, vous l'avez vous-même souligné, et parfois une remise en cause du droit 
fédéral. Nous savons bien que nous entendons de plus en plus de voix qui s'élèvent dans les 
cantons pour montrer à la Confédération que cela ne va plus et on n'applique pas les lois 
fédérales. Le Conseil d'Etat n'est pas de cet avis. Nous sommes dans un Etat de droit, où l'on 
discute les lois. Une fois qu'il faut les appliquer, nous les appliquons, même si elles ne nous 
plaisent pas. 

Cette situation vous conduit à proposer un renvoi en commission et le Conseil d'Etat ne s'y 
oppose pas, avec quand même un petit regret, de ne pas être vif, rapide, pour mieux protéger les 
chômeurs, mais aussi les salariés et les entreprises, notamment envers la concurrence 
internationale sur le sol neuchâtelois, puisqu'il y aura une ouverture complète dès le 1er juin 2004. 
Nous reviendrons aussi sur ce sujet. 

Nous sommes d'accord avec le renvoi en commission pour agir efficacement, mais nous 
reviendrons aussi sur les délais qu'il faut respecter pour que les entreprises aient les armes dont 
elles ont besoin pour être concurrentielles face aux entreprises européennes. Ce sont des 
considérations générales. 

Nous aimerions revenir sur l'esprit du texte et de la législation fédérale sur les consultations. 
Ensuite, nous répondrons d'une manière générale aux différentes questions et aux sujets qui ont 
été abordés, parce qu'il nous faudrait trop temps pour entrer dans les détails et que nous en 
discuterons en commission. Nous donnerons également des informations concernant les délais. 

L'objectif de la loi est effectivement d'adapter la législation cantonale à la législation fédérale. Il 
s'agit aussi, et un gros effort a été fait dans ce sens, de simplifier par un seul texte au niveau 
cantonal. Nous vous rappelons qu'il y avait trois lois et deux décrets cantonaux. Au niveau fédéral, 
nous devons tenir compte du code des obligations, de huit lois fédérales et de trois ordonnances 
fédérales. Il s'agissait donc de simplifier la procédure d'octroi des permis de travail, d'assurer la 
coordination des contrôles que la législation demande d'effectuer, de préparer l'adaptation de la 
législation cantonale à l'évolution des accords bilatéraux, ce qui permettra, au fur et à mesure de 
l'évolution de ces accords, de supprimer des commissions et de simplifier les procédures. Nous 
ne pouvons pas les supprimer tout de suite, mais probablement qu'au fil des années nous 
pourrons le faire. Il s'agit également d'atténuer l'intervention de l'Etat par la promotion du 
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partenariat, qui est ce que nous avons souhaité faire. Cela va dans le sens contraire des critiques 
formulées, notamment par MM. Roland Debély et Pierre Castella. 

Tous les éléments qui figurent dans cette loi sont existants ou alors découlent d'une adaptation de 
la législation fédérale. Il y a un seul élément nouveau, il s'agit de la collaboration avec les 
entreprises pour la réinsertion professionnelle des demandeurs d'emploi. Il s'agit là d'un essai. 

Le Conseil d'Etat n'a donc pas fait de révolution, mais il aurait pu le faire en matière d'emploi, 
parce qu'il y a des thèses et des études qui sont en cours sur ce qu'on appelle le travail court. 
Elles disent qu'en un siècle le nombre d'heures travaillées a été divisé par trois et que les heures 
libres ont été multipliées par quatre, cela grâce à l'explosion de la productivité. Ces thèses disent 
aussi que, depuis 1950, le travail des ménages n'a pas évolué, parce que les femmes arrivées sur 
le marché du travail ont compensé la diminution du travail des hommes. Il y a une thèse actuelle 
dans différents pays d'Europe qui imagine de fixer le temps du travail tout au long de la vie et de 
fixer d'autres temps pour les études, la vie privée, la mobilité, le temps libre, en coordination avec 
les besoins des entreprises. Ainsi, l'individu serait libre de choisir ses activités en fonction de ses 
aspirations. 

Le Conseil d'Etat ne vous propose pas d'aller dans le sens de ces études, il vous propose une 
conception traditionnelle du travail, une conception de l'Europe occidentale, qui est la référence 
pour la signature des accords bilatéraux entre l'Union européenne et la Suisse. 

Pourquoi le Conseil d'Etat s'est-il rallié à ce principe? Parce que nous pensons que nous sommes 
tous dépositaires de la conception européenne d'une société solidaire, d'une manière générale, 
qui a permis notamment de partager les fruits du progrès. Ce sont par exemple Eschyle, Michel-
Ange, Léonard de Vinci, Mozart, Freud, Picasso ou Victor Hugo, tous européens, qui nous ont 
appris à comprendre et à fonder nos valeurs européennes sur, par exemple, la nature et la 
culture, le religieux et le séculier, la foi et la science, l'individu et la communauté, la performance 
et le dialogue, l'affrontement et la négociation. Cette culture est inscrite au fond de chaque 
Européen. Ce n'est pas la même chose pour les Chinois, les Indiens ou les Américains. L'Europe 
est porteuse d'un modèle de société dont la Suisse est partie prenante. 

Les accords bilatéraux vont dans ce sens et c'est la législation fédérale, qui se réfère à ces 
accords, qui exige le renforcement du partenariat social, donc l'incitation à passer des conventions 
collectives de travail ou des contrats collectifs. La législation fédérale exige également que 
chaque canton mette en place un observatoire du marché de l'emploi et, pour gérer cet 
observatoire, une commission tripartie, où tous les partenaires ont leur mot à dire. L'Etat et les 
partenaires sociaux, soit le patronat et le monde du travail, y sont donc représentés. 

Nous sommes d'accord avec M. Roland Debély pour dire que l'on ne dégrade pas quelque chose 
qui fonctionne bien, mais dans la situation actuelle, où le monde bouge et change, les cantons ont 
l'obligation de respecter la législation fédérale qui découle de négociations avec l'Europe et nous 
pensons que c'est pour le bien des entreprises et des travailleurs. 

Concernant la consultation, nous avons consulté toutes les associations professionnelles, les 
autorités � aux trois niveaux �, y compris la Confédération qui doit donner son blanc-seing à cette 
loi, les partis politiques, le Conseil de l'emploi, qui comprend également une large représentation 
des partenaires sociaux. Nous l'avons dit tout à l'heure, nous avons prolongé de deux mois la 
présentation pour écouter et discuter. Suite à la consultation, cinquante-deux articles sur 
septante-huit ont été modifiés, dont quinze en prenant en compte les propositions des partis 
libéral-PPN et radical. Il y a eu deux réunions avec la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie (CNCI), trois entretiens avec des partis et il y a eu une déclaration publique du directeur 
de la CNCI, qui s'est dit plutôt satisfait � évidemment, il ne pouvait pas être fou d'enthousiasme � 
du résultat de la consultation et des modifications faites. 

Cette consultation était très large pour une loi qui se veut être une loi de synthèse de plusieurs 
textes existants. Le retour aux organismes consultés sont les discussions qui ont eu lieu, mais 
c'est également le rapport au Grand Conseil. On ne fait pas de consultation en disant que l'on va 
encore demander une deuxième fois aux organes consultés s'ils sont satisfaits de ce que l'on fait 
et encore leur donner des explications. Vous souhaitez une administration légère, alors nous 
l'avons faite légère. La réponse est le rapport au Grand Conseil. 

Concernant les questions et les amendements, nous nous tiendrons à des réponses générales. 
Pour aller rapidement, nous prendrons quelques exemples. Vous avez fait allusion au nombre 
excessif de commissions, mais il n'y a pas une seule commission de plus par rapport à aujourd'hui 
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et ce texte prépare la possibilité de supprimer des commissions, par exemple celle qui donne son 
avis sur les permis de travail pour les travailleurs étrangers. C'est donc grâce à la commission 
tripartite que l'on pourra simplifier les choses. Il y a peut-être quelques commissions paritaires qui 
pourront être supprimées au fil des années ou même des mois. Cela peut aussi aller rapidement, 
parce que nous ne savons pas exactement comment se passera l'application des accords 
bilatéraux, c'est vraiment la pratique qui nous en donnera la réponse. 

Concernant la remarque qui dit que l'Etat n'a pas à inciter les partenaires sociaux, que seules les 
conventions librement adoptées donnent de réels résultats sur le terrain � c'est M. Pierre Castella 
qui disait cela �, nous ne faisons qu'appliquer la législation fédérale et nous vous l'expliquerons 
largement en commission. Il n'y a pas de volonté d'interventionnisme de la part du Conseil d'Etat. 

Vous avez cité l'horlogerie. Il est vrai que ce qui se fait dans l'horlogerie est exemplaire et ce sont 
les partenaires sociaux qui se mettent d'accord. Nous ne tenons pas du tout à présider des 
commissions à tour de bras pour mettre les gens d'accord. S'ils se mettent d'accord tant mieux, 
mais quand les partenaires sociaux viennent séparément dans notre bureau pour nous dire que 
les salaires sont trop bas, ou alors que ce sont les entreprises qui viennent nous dire qu'il y a de la 
concurrence déloyale, parce qu'il y a des moutons noirs dans certaines branches, nous essayons 
de mettre tout le monde autour de la table pour trouver des solutions. C'est cela que l'on veut 
faire. Quand cela fonctionne, tant mieux, nous n'allons pas nous en occuper. 

Vous dites que le développement des activités d'observation et de contrôle fait craindre une 
multiplication des interventions de l'Etat dans la vie des entreprises. L'observatoire de l'emploi se 
basera sur des chiffres fournis par l'Office fédéral de la statistique (OFS) ou le Secrétariat d'Etat à 
l'économie (SECO), il n'y aura pas d'intervention supplémentaire auprès des entreprises. Par 
contre, cette loi permettra de mettre les frais des contrôles à la charge des entreprises qui 
enfreignent la loi, notamment pour ce qui concerne le travail au noir. Là aussi, ce sont des 
entreprises ou des organisations professionnelles qui viennent nous demander d'être plus sévère 
et plus systématique dans les contrôles du marché au noir. Il y a évidemment une concurrence 
déloyale entre les entreprises qui respectent parfaitement la loi et celles qui ne la respectent pas. 
Même si la majorité des entreprises respectent la loi, il y en a quand même qui ne le font pas. 

Vous dites également qu'il n'est pas opportun d'ancrer dans la loi le principe du subventionnement 
des associations de défense des chômeurs. Cela existe et fonctionne très bien depuis plusieurs 
années. Le Conseil d'Etat est très satisfait de pouvoir compter sur les forces, souvent bénévoles, 
des associations de défense des chômeurs, même si parfois leurs interventions sont un peu 
énervantes � nous vous l'avons dit la dernière session �, mais cela nous permet aussi de travailler 
avec des associations telles que Caritas, le Centre social protestant et d'autres. 

Ensuite, vous mentionnez qu'il faut maintenir la prestation cantonale en cas d'insolvabilité. Nous 
discuterons encore de cela, mais nous avons remarqué que les entreprises qui préparaient des 
licenciements prévoyaient ces prestations dans les plans sociaux. Finalement, ces indemnités 
sont plutôt une aide aux entreprises plutôt qu'une compensation pour les chômeurs. Nous avons 
essayé de pratiquer ainsi pendant une année ou deux, à votre injonction d'ailleurs, puisque c'est 
le Grand Conseil qui a voté cette disposition, mais nous nous rendons compte que ce n'est peut-
être pas une bonne formule, raison pour laquelle nous la supprimons. 

Ensuite, supprimer l'article 26, comme vous le proposez, c'est la suppression du contrôle du 
travail au noir, qui a été accepté et pris par décret en 2000. Cela irait dans le sens contraire de la 
volonté de la Confédération, dans le sens contraire des expériences extrêmement positives que 
nous avons faites depuis 2000. Cela favoriserait aussi le travail des travailleurs clandestins et 
ajouterait encore à l'insécurité ambiante. 

Vous nous dites, Monsieur Roland Debély, que nous créons de nouveaux fonds. Ce n'était peut-
être pas très clair dans le rapport, nous ne le savons pas, mais cela nous paraissait assez limpide, 
c'est uniquement le changement du nom du fonds de crise, qui existe depuis très longtemps, en 
fonds pour les mesures d'intégration professionnelle. Il permet de faire face aux fluctuations de la 
conjoncture et d'avoir une transparence dans l'utilisation des fonds, puisqu'il y a une alimentation 
non seulement de l'Etat de Neuchâtel, mais aussi externe de la part de la Confédération et des 
communes. 

Nous nous arrêterons là, tout en sachant que nous n'avons pas répondu à tous les soucis et à 
toutes les questions. Puisque nous renvoyons ce rapport en commission, nous allons pouvoir 
aborder ces termes d'une manière plus précise. 
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En ce qui concerne le renvoi en commission, nous aimerions dire que le Conseil d'Etat est 
d'accord, afin de pouvoir mieux expliquer, mieux informer et mieux mesurer l'impact de cette 
législation sur les entreprises et sur le travail en général, en particulier sur les travailleurs. Nous 
l'acceptons dans un souci d'écoute et de prolongation du consensus neuchâtelois, que tout le 
monde annonce comme mort. Personnellement, nous souhaitons que ce ne soit pas le cas et si 
l'on pouvait trouver une petite niche de consensus pour arriver à une loi où, comme l'a souhaité M. 
Pierre Castella, tout le monde soit derrière, cela nous irait bien, tout comme au Conseil d'Etat 
d'ailleurs. Nous souhaiterions que ce travail en commission se fasse rapidement, que l'on puisse 
agir rapidement pour le bien des entreprises et des travailleurs. 

M. Roland Debély nous a reproché de ne pas avoir communiqué de délais, alors nous souhaitons 
vous les donner. Il y a l'application de lois fédérales déjà en vigueur aujourd'hui, ou dont l'entrée 
en vigueur est proche, où nous devons avoir des modalités d'application cantonale pour qu'elles 
entrent vraiment en vigueur. Il s'agit de la loi sur la partie générale des assurances sociales, 
entrée en vigueur au 1er janvier 2003, la loi sur l'assurance-chômage, modifiée suite à une 
votation populaire du 1er juillet 2003, et les directives fédérales en matière d'octroi de permis pour 
la main-d'�uvre étrangère qui entreront en vigueur le 1er juin 2004. C'est ce dernier élément qui 
est en particulier très important pour les entreprises, de manière à ce qu'elles puissent agir au 
niveau des offres qu'elles pourraient faire, que la concurrence ne soit pas déloyale avec des 
entreprises qui sont par exemple juste de l'autre côté de la frontière. Il faut que l'on puisse avoir 
les modalités de la commission tripartite pour intervenir non seulement auprès des entreprises 
neuchâteloises, mais aussi auprès des entreprises françaises, qui doivent respecter les mesures 
d'accompagnement fixées par les accords bilatéraux.  

Nous souhaitons vraiment que l'on aille très rapidement en besogne pour arriver à représenter 
cette loi dans le courant du printemps 2004 et qu'elle soit applicable à partir de l'été prochain. 
Vous verrez, lors des discussions, qu'il y aura relativement peu de modifications possibles, parce 
qu'il s'agit d'applications d'une législation fédérale et nous devons tenir compte du droit fédéral. 
Vous avez un peu exagéré � pas volontairement �, Messieurs Roland Debély et Pierre Castella, à 
la lecture des textes que vous avez faite en ce qui concerne les conséquences pour les 
entreprises. Cela va plutôt dans le sens d'allègements, mais il y aura peu de modifications 
possibles. Voilà ce que nous pouvions répondre dans un premier temps, mais nous nous 
recommandons pour qu'on aille vite en commission. 

 
M. Gilbert Hirschy: � Voyant la tournure des choses, nous regrettons que cette loi, qui nous 
paraissait bonne et bien travaillée, soit renvoyée en commission. Une loi qui serait totalement 
vidée de sa substance, comme elle le serait probablement si l'on passait en second débat, n'est 
pas utile, raison pour laquelle nous ne combattrons pas le renvoi en commission. 

 

M. Roland Debély: � Nous remercions le Conseil d'Etat pour l'esprit d'ouverture. Tout à l'heure, 
nous avons fait un lapsus, qui a créé une confusion, en indiquant que nous n'entrons pas en 
matière sur la loi, parce que nous ne partageons pas certaines dispositions. Dans le cadre 
réglementaire du fonctionnement du Grand Conseil, le groupe radical entre bien sûr en matière 
avec le renvoi en commission. 

 
Le président: � C'est bien ce que nous avions pensé, Monsieur le député. L'entrée en matière 
n'étant pas combattue, elle est acceptée par le plénum. 

Nous votons maintenant le renvoi en commission. 

 
On passe au vote. 

 
Le renvoi en commission est accepté par 55 voix sans opposition. 

 
Le président: � Nous proposons que le bureau s'approche de nous pendant la pause, afin que 
nous mettions en place cette commission, de manière à ne pas perdre trop de temps vu les délais 
nécessaires. 
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SERVICE DES ARCHIVES DE L'ETAT �  
PROTECTION DES FONDS CULTURELS 03.034 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) concernant 
 la protection des fonds culturels archivistiques, iconographiques et 

audiovisuels du canton de Neuchâtel 
b) à l'appui 

� d'un projet de loi portant modification de la loi sur la protection des biens 
culturels 

� d'un projet de décret portant octroi d'un crédit d'investissement de 950.000 
francs pour l'aménagement d'un local au CNIP et le stockage des archives 
industrielles et pour l'achat et l'installation d'un logiciel de gestion d'archives 
au SAEN ainsi que dans trois autres services de l'Etat 

(Du 17 septembre 2003) 
 

Discussion générale 

M. François Loeffel: � Quel prix voulons-nous accorder à notre identité? Cette courte question 
résume à elle seule tout l'enjeu du rapport qui nous est soumis aujourd'hui. La question n'est bien 
évidemment pas de savoir si les services de l'Etat devront s'engager à utiliser du papier 
permanent pour l'impression des documents destinés à une longue conservation ou s'il vaut 
mieux passer à l'archivage digital, poursuivre le microfilmage des documents ou en rester à 
empiler des papiers dans des arrière-caves au taux d'humidité trop élevé, il s'agit de bien plus, il 
s'agit de prendre une décision fondamentale qui porte sur la volonté ou non de sauvegarder notre 
patrimoine recensé dans les fonds culturels archivistiques, iconographiques et audiovisuels de 
notre canton. 

Aujourd'hui, le Grand Conseil se prononce sur la santé mentale de notre canton. Veut-il 
condamner notre République et canton de Neuchâtel et les générations de citoyens qui nous 
succéderont à l'amnésie? Veut-il provoquer un trou de mémoire dans notre histoire? Veut-il 
prendre la responsabilité d'effacer une page de notre histoire? Tolérera-t-il que nos descendants 
ne disposent plus des enseignements de notre génération, du savoir-faire acquis devenu 
intransmissible par une décision qui, si elle devait être négative, serait interprétée par nos enfants 
comme de la négligence? 

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, vous l'aurez compris, le député qui s'exprime 
votera les propositions du Conseil d'Etat, la loi sur la protection des biens culturels, tout comme le 
crédit d'investissement, car il est d'avis que le prix qui nous est proposé d'accorder à notre identité 
est raisonnable. Cet avis n'est pas partagé par l'ensemble du groupe radical. Le débat qui a 
précédé la décision de notre groupe a été nourri et a d'ailleurs débouché sur une décision en 
demi-teinte qui, si elle n'est pas infléchie aujourd'hui par les arguments des uns et des autres, 
verra un tiers de notre groupe favorable, un tiers contre et un tiers sans avis encore déterminé.  

C'est dire que le rapporteur a la tâche facile, du moins pour exprimer les différentes sensibilités de 
son groupe. Celles et ceux qui s'exprimeront contre les propositions du Conseil d'Etat le feront 
pour les raisons suivantes: 

� il existe actuellement d'autres priorités; 

� consacrer près d'un million de francs pour les archives, c'est trop dans le contexte financier 
actuel; 

� des aides financières devraient être trouvées, notamment auprès des industriels en ce qui 
concerne la sauvegarde du patrimoine industriel; 
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� une collaboration avec les associations ou autres groupements d'intérêts devrait être mise sur 
pied. 

Celles et ceux qui s'exprimeront en faveur des propositions du Conseil d'Etat le feront pour les 
raisons évoquées en introduction par votre serviteur et aussi parce que le Conseil d'Etat a trouvé 
une solution raisonnable pour répondre aux postulats et motions des groupes radical et libéralo-
socialiste. Faut-il le rappeler, le Conseil d'Etat répond à une volonté évidente et légitime du Grand 
Conseil, volonté exprimée très clairement lors des débats que nous avons eus dans cet hémicycle 
et qui ont d'ailleurs débouché sur les postulats et motions que nous venons d'évoquer. 

En plus, il y a la volonté exprimée du Conseil d'Etat de collaborer avec les communes et les 
institutions qui, conformément aux lois en vigueur, procèdent, elles aussi, à la sauvegarde de 
notre patrimoine. L'expression de cette volonté n'est d'ailleurs, à notre sens, pas suffisante. Nous 
aimerions entendre le Conseil d'Etat sur l'opportunité d'intégrer le futur rôle du service d'archivage 
de l'Etat dans les travaux de désenchevêtrement. C'est dire que la définition, ou la redéfinition, de 
la mission du service des archives de l'Etat nous paraît être une excellente chose, pour autant que 
les moyens de réaliser cette mission lui soient donnés. 

Pour terminer, nous donnons les arguments des hésitants. L'ensemble du groupe, et cela pourrait 
bien déterminer la position des quelques hésitants dans nos rangs, tient à entendre le Conseil 
d'Etat, non pas tant sur le crédit d'investissement ou sur les modifications de la loi qui nous sont 
proposées, mais davantage sur les coûts de fonctionnement qui grèveront les budgets à venir. 
Nous faisons bien sûr allusion aux 200.000 francs venant s'ajouter au budget annuel du service 
des archives de l'Etat. 

Le groupe radical, cette fois dans son ensemble, n'est pas enclin à accepter la création d'un poste 
nouveau, comme cela est annoncé entre parenthèses au chapitre 6.3 du rapport: "Un poste 
supplémentaire est à prévoir dans une phase ultérieure." Pourquoi ne pas utiliser les ressources 
existantes ou procéder à un transfert de poste, voire "outsourcer" certaines tâches à Alfaset par 
exemple? Nous souhaitons entendre le Conseil d'Etat à ce propos. 

En conclusion, et après avoir exprimé � croyons-nous � au mieux la sensibilité du groupe radical, 
nous vous invitons à méditer sur le seul véritable enjeu de ce rapport demandé par notre 
assemblée, fort bien résumé en ces termes par le Conseil d'Etat: "Une société qui perd la 
mémoire, perd ses repères et son identité, devient incapable de se projeter dans l�avenir." 

Nous prenons le pari que le Grand Conseil est prêt à donner les moyens nécessaires pour 
assurer la continuité de l'histoire de notre canton et nous remercions le Conseil d'Etat de l'accueil 
qu'il a réservé à notre motion. 

 
M. Nicolas de Pury: � La protection des fonds culturels archivistiques, iconographiques et 
audiovisuels méritent largement notre attention et notre intérêt à la lecture du rapport du Conseil 
d'Etat. Les questions que soulève le rapport sont pertinentes concernant le devenir de l'archivage 
de notre société. Pertinence toujours, avec la citation reprise dans le rapport de M. Rémy 
Scheurer, dernier représentant du groupe libéral-PPN sous la coupole fédérale: 

Paradoxalement, l�époque qui a, dans toute l�histoire de l�humanité, produit le plus 
d�informations pourrait bien être aussi l�une de celles qui ne laissera que peu de vestiges, 
hormis ceux du génie civil. 

Gardons cette citation comme réflexion et archivons l'auteur de celle-ci et son histoire. 

Quels moyens, quels outils devons-nous mettre en �uvre en vue de garder une mémoire pour 
l'avenir de notre présent? Le projet de loi qui nous est proposé est aujourd'hui bien peu de chose 
face à ce défi existentiel. Que voulons-nous projeter dans l'avenir? Quelles traces d'un futur passé 
voulons-nous transmettre? Quelles futures archives virtuelles devons-nous choisir? 

Il est vrai que les quidams que nous sommes sont bien en peine d'affirmer que telle technique 
d'archivage est bien plus valable qu'une autre. 

Améliorer et regrouper les moyens existants, clarifier certaines activités, surtout valoriser une 
mise en réseau de différents organismes, le groupe PopEcoSol ne peut que l'approuver. 

Concernant la demande du crédit d'investissement de 950.000 francs qui nous est demandé, nous 
avons une question qui concerne le coût annoncé du logiciel du type ScopeArchive. Le Conseil 
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d'Etat peut-il nous donner des informations concernant les 300.000 francs environ du logiciel et du 
matériel? 

A la lecture du rapport, nous apprenons que ce logiciel est déjà installé pour les archives 
fédérales, à Bâle-ville et à Fribourg. Pourquoi alors équiper trois services de l'Etat pour tester 
celui-ci? La problématique archivistique neuchâteloise est-elle si différente d'autres archives 
d'Etat? Nous attendons avec impatience les réponses du Conseil d'Etat. 

 
M. Giovanni Spoletini: � Le groupe socialiste a pris connaissance du rapport du Conseil d'Etat 
concernant la protection des biens des fonds culturels ainsi que des mesures de modifications 
légales et des premiers investissements nécessaires afin de mieux préserver ce patrimoine dans 
son ensemble. Il remercie le Conseil d'Etat et le groupe de travail pour le rapport détaillé et 
complet qui dresse un historique de l'évolution des lois et de la notion même de ce que notre 
société entend par sauvegarde et protection des fonds culturels. 

Le rapport fait une bonne synthèse et dresse un état des lieux des problèmes actuels en tenant 
compte d'un certain retard à rattraper, ce qui justifie l'urgence à appliquer certaines des mesures 
proposées, notamment l'adaptation du budget annuel de fonctionnement du service des archives 
de l'Etat de Neuchâtel (SAEN). 

Les propositions du Conseil d'Etat sont cohérentes, elles prennent en compte la volonté de 
préserver et de mettre en valeur le patrimoine industriel et artisanal du pays de Neuchâtel, de plus 
sur les lieux mêmes où s'inscrit cette histoire. 

Les mesures proposées adaptent, coordonnent, mettent en synergie, renforcent et développent 
des structures et des centres de compétences déjà existants dans le canton, elles favorisent la 
mise en réseau de nombreuses institutions, tant publiques que privées, concernées par le 
domaine de la protection des biens culturels. Nous saluons en particulier la création d'une 
commission cantonale, la reconnaissance officielle d'un centre de compétence, comme le 
département des archives audiovisuelles de la bibliothèque de la ville de La Chaux-de-Fonds, 
ainsi que l'utilisation d'institutions, comme Alfaset à Neuchâtel, pour le microfilmage des 
documents. 

Le groupe socialiste fait donc siennes les conclusions du rapport du Conseil d'Etat et acceptera 
les mesures proposées de modifications de la loi et du crédit d'investissement. 

 
M. Philippe Bauer: � Il est à chaque fois possible d'avoir trois lectures différentes d'un rapport. On 
peut tout d'abord avoir une lecture liée au texte, au projet et aux idées qui émanent d'un rapport. 
Cette lecture conduit en général à se dire que le projet est intéressant, bien ficelé, utile et 
nécessaire. 

On peut aussi avoir une deuxième lecture, qui est celle plus liée aux problèmes soulevés par le 
rapport. Là, on arrive aussi souvent à la conclusion, mais avec quelques réserves, que l'idée est 
en général intéressante, que cela ne serait pas mal. L'affirmation est toutefois moins certaine. 

Enfin, on peut avoir une lecture d'un rapport qui est beaucoup plus liée à la situation générale. 
Cette lecture-là conduit souvent à se dire que c'était, en ce qui concerne le projet, très bien, et, en 
ce qui concerne la question, intéressant et peut-être inopportun. 

Ces trois lectures n'ont pas échappé au groupe libéral-PPN. En effet, si la quasi totalité du groupe 
acceptera la modification de la loi telle que proposée, par contre, une partie importante du même 
groupe s'opposera au crédit demandé. 

En préambule, nous aurions aussi pu commencer par vous expliquer que, bien évidemment, le 
groupe libéral-PPN est attaché au passé, à l'histoire, aux liens que le passé donne avec le présent 
et prépare l'avenir. Finalement, nous n'irons pas par-là, nous nous contentons de cette troisième 
approche. 

Par rapport à la modification de la loi, nous sommes convaincu qu'elle est utile. Nous avons 
toutefois une question à poser au Conseil d'Etat: Pourquoi dans cette loi et pas dans la loi traitant 
des archives de l'Etat? 

Le crédit demandé a suscité plusieurs interrogations de notre part. Tout d'abord, est-il 
véritablement opportun d'envisager une modification relativement importante de notre système, 
alors qu'à notre connaissance le chef du service des archives prendra, ou a pris, sa retraite, que 
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son successeur n'est pas encore nommé? Ne serait-il pas opportun d'attendre que ce nouveau 
chef de service soit en fonction, qu'il ait eu lui-même l'occasion de déterminer quels sont les 
besoins, pour ensuite demander un crédit? Est-ce que la situation aujourd'hui est aussi 
catastrophique qu'il semble l'être lu? 

Finalement, à lire le rapport, nous constatons qu'une expertise a été demandée à la société 
TRIALOG S.A. et que, si certes tout n'est pas parfait, si certes un certain nombre d'archives 
communales sont en danger, il n'en reste pas moins que, d'une manière générale, la situation 
n'est pas aussi mauvaise qu'il y paraît. Nous vous renvoyons au rapport, où, en ce qui concerne 
l'organisation et le personnel, les infrastructures et instruments de travail, les locaux, les fonds et 
leur description, voire la conservation de ceux-ci, les experts externes mandatés relèvent que la 
situation n'est pas aussi catastrophique et qu'il n'y a en tout cas pas urgence. 

Malgré cela, le Conseil d'Etat vient aujourd'hui avec une demande de crédit. Là aussi, nous 
demandons au Grand Conseil de se rappeler un peu des règles du droit privé, notamment en 
matière de copropriété, où le code civil prévoit que les travaux d'administration courante peuvent 
être faits par tout le monde. Il existe aussi des travaux nécessaires, ce sont ceux qui sont 
nécessaires pour le maintien de la chose, pour le maintien de son utilité. Ces travaux-là 
nécessitent une majorité qualifiée. Ensuite, il y a des travaux que le législateur a qualifiés d'utiles, 
ils visent à améliorer la valeur de la chose ou son rendement. Là, la majorité requise est encore 
plus importante. Finalement, il y a des travaux que le code civil définit comme somptuaires, qui 
visent à améliorer la qualité de la chose, son aspect et son usage. Là, la majorité requise est une 
unanimité. 

Certes, ce ne sont pas les règles qui s'appliquent dans notre cas, mais nous croyons qu'avant de 
discuter d'un crédit, le Grand Conseil doit aussi se poser la question suivante: est-ce que ce crédit 
est de l'administration courante, est-il nécessaire, est-il utile ou est-il somptuaire? 

Hier après-midi, le groupe libéral-PPN, comme le Grand Conseil, a accepté le crédit relatif au 
centre ASI, parce que c'était effectivement quelque chose de nécessaire. Aujourd'hui, pour la plus 
grande partie de notre groupe, le crédit demandé est plutôt dans la catégorie des dépenses 
inutiles et, dès lors, il nous apparaît que ce n'est pas le moment de l'investir. Pour cette raison, 
comme indiqué précédemment, le groupe acceptera, dans sa grande majorité, la modification de 
la loi sur la protection des biens culturels. Par contre, il s'opposera à la demande de crédit. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: � Nous voulions juste faire part de l'avis de la minorité du groupe 
libéral-PPN qui serait disposée à entrer en matière sur le crédit qui nous est proposé. Les 
arguments qui nous conduisent à accepter le projet sont que, à notre avis, les archives sont en 
péril et nécessitent des mesures urgentes pour préserver ce patrimoine important de la 
destruction, que le projet de protection des archives industrielles et artisanales répond à des 
postulats que nous avions acceptés en son temps et que ce rapport introduit une vision globale du 
patrimoine du canton qu'il faut promouvoir. 

Nous sommes critique sur deux points: l'augmentation prévue du personnel des archives, alors 
que l'outil informatique devrait alléger le travail de recherche et d'archivage des documents � on 
dit toujours que l'informatique devrait diminuer le travail en tout cas manuel des gens � et que 
peut-on inférer du fait que l'on a déjà dépensé 582.000 francs pour l'archivage électronique et que 
l'on doit encore dépenser maintenant 400.000 francs pour un nouveau logiciel? En d'autres 
termes, à quoi ont servi les 582.000 premiers francs? 

Les réponses à ces deux points conditionneront l'attitude de la minorité du groupe libéral-PPN. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Le Conseil d'Etat se réjouit de l'accueil très largement favorable que vous faites au 
rapport qui nous occupe maintenant. 

M. François Loeffel l'a rappelé au nom du groupe radical, c'est typiquement le genre de rapport 
qui ne serait pas sur vos tables si les députés ne l'avaient pas demandé. On voit que les motions 
peuvent être utiles, parce que nous avions un peu négligé ce secteur pendant un certain temps. 
En effet, nous étions dans les difficultés financières des années 1990 et nous avions fait ce que 
l'on pouvait, avec les petits moyens qu'on avait. C'est le Grand Conseil qui nous avait dit: 
"Attention, il y a péril en la demeure!" 
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Ce sont donc les motions des groupes socialiste et libéral-PPN, défendues par M. Hugues 
Scheurer, qui avait plaidé avec beaucoup de conviction pour que l'Etat étudie sérieusement non 
seulement les archives, mais l'ensemble de la problématique de la protection des biens culturels. 
Nous avions pris cela au sérieux et étions venu devant le Grand Conseil avec un rapport qui 
proposait de classer les deux motions. Finalement, elles ont été classées, parce que nous étions 
venu avec un premier train de mesures que vous avez acceptées, mais on nous avait encouragé 
à continuer, engageant toutefois fermement le Conseil d'Etat à développer son action en faveur de 
la protection des biens culturels et à lui présenter des propositions allant dans ce sens. 

Nous avons écouté les députés qui nous ont demandé ce rapport et nous sommes un peu étonné 
de voir que la majorité du groupe libéral-PPN, qui nous avait habitué à d'autres attitudes, vienne 
tout à coup nous dire que ce n'est pas possible, qu'il faut faire des choix, que c'est certainement 
intéressant, mais pas indispensable, que c'est en tout cas moins indispensable que 200 mètres 
d'autoroute de plus à Corcelles. C'est une vision des choses, mais ce n'est pas celle du Conseil 
d'Etat. 

M. François Loeffel a aussi parlé de l'opportunité du désenchevêtrement. Cela a été examiné par 
la commission de désenchevêtrement des tâches (CODETA) et elle a estimé, pour l'instant, qu'il 
fallait en rester au partage des compétences telles qu'elles existaient. Nous relevons que la loi sur 
les communes et le règlement d'application de la loi sur les archives précisent que le service des 
archives de l'Etat a pour mission de surveiller celui des communes. Surveiller signifie s'assurer 
que des communes, par négligence ou par mauvaise volonté, ne laissent pas se perdre par 
exemple des archives. Cela fait qu'il y a une collaboration entre les communes et l'Etat.  

Récemment, un important travail d'analyse a été fait concernant l'état de conservation des 
archives communales et des locaux qui les accueillent. Sur la base de ce travail, des rapports ont 
été établis et des contacts seront pris avec les communes dans le courant de l'année prochaine 
pour faire le point de la situation et discuter des éventuelles mesures de conservation envisagées. 
Ce n'est donc pas une mission de police, mais une mission de sensibilisation et d'aide aux 
communes, puisque leurs archives, au même titre que celles de l'Etat, constituent notre 
patrimoine.  

En ce qui concerne la collaboration avec les associations, nous le faisons bien sûr à chaque fois 
que c'est possible. D'ailleurs, pour le microfilmage par exemple, les contacts sont d'ores et déjà 
pris avec Alfaset et avec la Caisse cantonale neuchâteloise d'assurance-chômage, qui elle aussi 
a des installations. Nous allons donc utiliser le plus intelligemment possible les installations qui 
existent déjà, répartir le travail et éventuellement donner à l'extérieur pour des choses très 
spécialisées, ce qui représente en réalité peu de choses. De ce point de vue-là, nous pouvons 
donc rassurer les sceptiques. 

Concernant les coûts de fonctionnement, c'est surtout le nouveau poste qui fait grincer des dents 
et nous le comprenons parfaitement. En effet, nous sommes en train de préparer un budget 
difficile, toute charge nouvelle, notamment en terme de personnel, fait l'objet d'une attention 
extrêmement soutenue de la part du législatif. Le Conseil d'Etat a déjà supprimé pas mal de coûts. 
Ce que vous voyez dans le budget, c'est le résultat après de bonnes coupes. 

Nous vous le disons honnêtement dans le rapport, au début nous n'aurons pas besoin de 
personnel supplémentaire. Nous prenons acte de la volonté du Grand Conseil et nous allons faire 
sans personnel supplémentaire au début et après nous verrons, compte tenu des instruments que 
nous mettons en place, s'il faut ou pas des gens pour utiliser par exemple le logiciel. En effet, il ne 
sert à rien d'avoir toute une infrastructure matérielle s'il n'y a pas de personnel pour les faire 
fonctionner. Nous prenons donc acte que l'on puisse se passer d'un poste. De tout façon il n'est 
pas au budget 2004 et s'il sera au budget 2005, vous ne manquerez pas de le repérer et nous 
pourrons en discuter, notamment avec la commission de gestion et des finances. 

M. Nicolas de Pury s'est demandé pourquoi nous commençons aussi prudemment en testant ce 
logiciel dans trois services alors qu'il fonctionne déjà dans d'autres cantons et aux archives 
fédérales. Il faut savoir que la problématique des archives fédérales n'est pas exactement la 
même organisation que chez nous, le cahier des charges des archives cantonales et des archives 
fédérales ne sont pas les mêmes, ce ne sont pas forcément toujours les mêmes documents. Par 
prudence, nous voulons d'abord nous assurer que cela fonctionne bien. Nous ne voulons pas 
nous lancer trop vite, parce que dans le canton de Fribourg par exemple, une introduction 
précipitée a provoqué un certain nombre de blocages, ce que nous voudrions éviter. Nous 
voulons donc profiter de l'expérience des autres. 
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M. Philippe Bauer a posé quelques questions concernant son scepticisme. Il nous a demandé 
pourquoi on créait cette commission dans cette loi. C'est simplement parce que c'est cette loi qui 
nous paraissait la plus idoine. De plus, cette commission ne s'occupe pas seulement des 
archives, mais de l'ensemble des fonds culturels archivistiques, iconographiques et audiovisuels. 
C'est donc une vision plus large. 

Nous aurions pu imaginer donner cette compétence à la commission des biens culturels, qui 
existe déjà, mais nous sommes là dans un secteur spécialisé et il n'est pas dit que tous les 
membres de l'actuelle commission s'intéressent vraiment à cette problématique. Là, il faudra 
mettre des gens qui ont si possible des connaissances et des compétences pour ce domaine bien 
identifié. 

Certains disent qu'il n'y a pas urgence. Eh bien oui, vous avez dit qu'il y avait urgence et nous 
pensons aussi que c'est le cas. Si nous ne prenons pas les mesures nécessaires, nous allons 
perdre des documents importants. Comme nous vous l'avons dit, c'est un rattrapage, nous avons 
négligé ce problème pendant des années. Quand on néglige quelque chose pour des raisons 
financières, à un moment donné il faut quand même, si l'on juge que l'objet en vaut la peine, payer 
la facture. 

Concernant la question de M. Jean-Frédéric de Montmollin, à savoir qu'en est-il de l'utilisation des 
582.000 francs pour l'archivage électronique dans les services de l'Etat, le crédit demandé 
correspond à l'acquisition d'un logiciel spécifique des documents réunis au sein du service des 
archives de l'Etat, pour 8,5 kilomètres linéaires, et ceux qui sont en cours de formation dans les 
services de l'Etat. Ce n'était donc pas pour la même mission que ce crédit avait été engagé et 
c'est vraiment le logiciel qui nous a été conseillé par l'entreprise TRIALOG S.A. Cette entreprise 
zurichoise est spécialisée dans la conservation des archives et ce logiciel est celui qui, même s'il 
peut parfois poser quelques problèmes dans l'adaptation et dans le développement, est reconnu 
comme étant le plus performant. Il est bien de s'occuper des archives anciennes, c'est 
indispensable et nécessaire. Mais ce n'est pas suffisant. Il faut aussi se préoccuper des archives 
d'aujourd'hui. C'est donc ce logiciel qui est nécessaire pour envisager l'avenir de nos archives. 

C'est pour cette raison que le Conseil d'Etat vous invite à approuver la modification de la loi et le 
crédit, étant observé encore une fois que nous avons pris mieux conscience de nos 
responsabilités grâce au Grand Conseil. 

 
M. Philippe Bauer: � Permettez-nous de rebondir rapidement. Le Conseil d'Etat a aussi la 
mémoire courte. Le Conseil d'Etat devrait peut-être aussi se souvenir qu'il nous a dit, lors des 
derniers débats qui traitaient de la fiscalité, qu'il était clair que son intérêt était de baisser la 
fiscalité, mais que ce n'était pas le moment. 

Dans le même ordre d'idée, et comme nous l'avons dit, le groupe libéral-PPN, ou en tout cas sa 
majorité, n'est pas contre la protection des biens culturels, il estime que ce n'est pas le moment 
pour investir ces 900.000 francs. Comptablement, de diminuer des rentrées ou de dépenser de 
l'argent, le résultat est à peu près le même. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � Nous intervenons en notre nom personnel. Nous comprenons ceux 
qui doutent de l'opportunité actuelle, mais pour celui, observateur attentif depuis des années à la 
commission cantonale des biens culturels, nous aimerions faire part d'une observation 
personnelle. La question que nous nous posons est pourquoi ce crédit seulement maintenant? 

Nous avons pris un tel retard qu'il ne fait aucun doute pour nous, même si nous sommes 
conscient de la situation financière de notre canton, que nous devons absolument, non seulement 
pour nous, mais pour l'avenir, intervenir dans ce domaine. 

Nous voudrions souligner un paramètre du rapport qui n'a pas été soulevé, c'est celui de cette 
pléiade de petites et moyennes institutions, sous forme de musées, d'associations ou de 
fondations � même un privé à Coffrane � qui n'attendent souvent rien de l'Etat, parce qu'ils ont 
des autofinancements de misère. 

Nous vous informons qu'à La Sagne il y a 1000 francs au budget communal pour le Musée. Ce 
dernier attire des centaines de visiteurs tout au long de l'année et, à force d'être dynamique, il y a 
des gens des quatre coins de ce canton, avec des moyens et des fortunes diverses, qui 
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dynamisent cette mémoire, ils la conservent et font part de leurs recherches et de leurs 
conservations à nos concitoyens, qui sont d'ailleurs toujours plus friands de cela.  

En effet, rappelez-vous la visite des archives, il y a une année et demie, a fait un tabac, alors que 
certains n'y croyaient pas. Vis-à-vis de ces institutions � il y en a une douzaine �, c'est un signe 
fort de l'Etat que de dire que nous allons maintenant créer une base de données qui pourra être 
utile. C'est exponentiel dans un musée en activité, dynamique, les effets conservatoires 
deviennent toujours plus grands et à un moment donné il y a un point de rupture. Peut-être que 
ces points de rupture pourront être gérés par des prestations de l'Etat? Nous croyons que cela 
contribuera, dans son ensemble, à la mémoire vive de ce canton. 

Nous avons une deuxième observation. Nous étions un peu réservé quant aux archives de la 
maison Dubied, de les introduire sur site. Nous nous sommes permis d'aller visiter ces locaux. 
Comme par hasard � et certaines fois il fait très bien les choses �, il faut reconnaître que, même 
avec un �il critique, on ne peut pas reprocher à ces locaux de ne pas avoir le physique de 
l'emploi. En effet, ce sont des locaux qui ont un volume d'environ 2500 à 3000 mètres cubes, 
d'une très grande longueur, avec une sous-pente bien arrondie qu'on peut utiliser beaucoup plus 
facilement que nos pentes de toits très plates. Nous pensons qu'il serait dommage de continuer 
d'y stocker des matériaux dont on n'a plus l'emploi, des instruments qui n'ont plus de valeur et qui 
n'ont aucune valeur historique, des déchets industriels, etc. Il y en a pour tous les goûts et si l'on 
devait faire des enchères, elles pourraient durer quelques jours! 

Nous pensons que l'Etat, qui est propriétaire de ce bâtiment, l'entretient, a sept étages de 900 
mètres carrés à disposition qui lui coûtent finalement en chauffage, en entretien du toit et des 
verrières, etc.; il devrait y stocker d'abord, pour tri, les archives de Dubied, mais aussi faire 
déplacer au Val-de-Travers un certain nombre d'archives industrielles, voire la conservation de 
certains éléments du patrimoine industriel sous forme de machines, d'outils � nous dirions même 
de patrimoine artisanal �, puisque la dernière motion qui avait été déposée et amendée par nos 
soins demandait que l'on veille aussi à la protection de notre patrimoine artisanal et du savoir-faire 
de nos artisans. 

Nous n'allons pas épiloguer, il a été dit beaucoup de bonnes choses. Même les opposants ont 
raison de s'opposer, mais nous pensons qu'aujourd'hui il y a des échéances, même les beaux 
principes ne peuvent pas nous faire rattraper le temps perdu. Nous sommes donc d'accord avec 
le rapport du Conseil d'Etat. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière n'est pas combattue, elle 
est donc acceptée. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant modification de la loi sur la protection des biens culturels 
 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est accepté par 88 voix contre 1. 
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Le président: � L'entrée en matière sur le projet de décret n'étant pas combattue, elle est 
donc acceptée. Nous passons à la discussion en second débat 

Discussion en second débat (suite) 

Décret 
portant octroi d'un crédit d'investissement de 950.000 francs pour l'aménagement 
d'un local au CNIP, le stockage et le classement des archives industrielles  
et pour l'achat et l'installation d'un logiciel de gestion d'archives au SAEN  
ainsi que dans trois autres services de l'Etat 
 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble 

 
Le projet de décret est accepté par 62 voix contre 20. 

 
Le président: � Le classement de la motion François Loeffel 00.142, du 21 juin 2000, 
"Préservons notre patrimoine industriel et artisanal", n'étant pas combattu, il est donc 
accepté. 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: � Le projet de loi du groupe socialise 03.162, du 4 novembre 2003, portant révision 
de la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), est renvoyé à la commission 
législative. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous vous signalons encore que nous avons reçu une lettre de la commune de Cernier nous 
informant de son mécontentement sur les reports de charges concernant les subventions 
cantonales pour l'instruction publique. Cette lettre a également été reprise par d'autres 
communes. Vous avez reçu, pour une partie d'entre vous, des copies. Si vous désirez lire cette 
lettre, elle est à votre disposition. 

Election de commissions 

La commission "violence dans les couples", est composée de neuf membres, à savoir Mme Ursula 
de Meuron, présidente, Mmes Valérie Schweingruber et Isabelle Opan-Du Pasquier pour le groupe 
libéral-PPN; Mme Odile Duvoisin, vice-présidente, MM. Michel Bise et Marc Juan pour le groupe 
socialiste; Mme Marie-Laure Béguin et M. Gilles Pavillon pour le groupe radical; M. Daniel Perdrizat 
pour le groupe PopEcoSol. 
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La commission "emploi et assurance-chômage", est composée de quinze membres, à savoir Mme 
Patricia de Pury, présidente, MM. Jean-Nathanaël Karakash, Daniel Schürch, Jean-François 
Badet et Jean Oesch pour le groupe socialiste; M. Yves Morel, vice-président, MM. Michel 
Grossmann et Roland Debély pour le groupe radical; M. Philippe Bauer, rapporteur, MM. Michel 
Barben, Jean-Claude Baudoin, Gérard Bosshart et Pierre Castella pour le groupe libéral-PPN; M. 
Gilbert Hirschy et Mme Marianne Ebel pour le groupe PopEcoSol. 

Nous vous libérons et vous remercions. 

 
Séance levée à 13 h 20. 

Session close. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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DROITS POLITIQUES 03.029 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision 
de la loi sur les droits politiques 
 
(Du 13 août 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RÉSUMÉ 

L�adoption de la nouvelle Constitution, l�instauration du vote par correspondance généralisé, 
l�introduction d�une nouvelle organisation des scrutins ont entraîné plusieurs modifications 
successives importantes de la loi sur les droits politiques. Il s�agit aujourd�hui de réparer certains 
oublis, de corriger certaines erreurs pour que ce texte soit le plus parfait possible. En terme de 
mécanique, on appelle cela le réglage fin. 

I. GENERALITES 

En septembre 2002, vous avez accepté une modification de la loi sur les droits politiques qui 
permettait la mise sur pied d�une nouvelle organisation des scrutins dans l�optique d�instaurer 
prochainement le vote électronique. Nous avons pu tester ce printemps cette nouvelle 
organisation qui a donné pleine satisfaction, les opérations s�étant déroulées sans incidents autres 
que mineurs grâce notamment à la parfaite collaboration des communes et nous ne pouvons que 
nous en féliciter. 

Pourtant, aucun système ne peut se vanter d�être absolument parfait surtout dans une période de 
mutation. C�est le cas pour l�exercice des droits politiques dont la loi a été modifiée à plusieurs 
reprises ces dernières années, rappelons-le, suite au vote de la nouvelle Constitution, à 
l�introduction du vote par correspondance généralisé et enfin, comme mentionné ci-devant, à la 
mise sur pied d�une nouvelle organisation des scrutins permettant à terme le vote électronique. 
On peut comparer aujourd�hui notre loi sur les droits politiques à un chantier aux fondations et 
structures porteuses très anciennes mais ayant subi ces toutes dernières années des travaux de 
rénovation très importants. Nous en sommes aujourd�hui aux travaux de finition et les quelques 
modifications que nous vous présentons ne sont que des propositions d�amélioration de caractère 
technique du texte adaptant ce dernier à une situation nouvelle, corrigeant des oublis ou des 
inexactitudes. Le domaine des droits politiques est suffisamment sensible pour que sa base 
juridique soit la plus à jour et la plus précise possible. En terme de mécanique, nous pourrions 
parler de réglage fin. 

Une seule exception de caractère politique à signaler, c�est la proposition de l�élection simultanée 
des Conseils généraux et de celle des Conseils communaux dans les communes qui auraient 
choisi l�élection de leur exécutif par le peuple. Cette proposition fait suite à une consultation des 
communes et des partis politiques qui se sont prononcés à une écrasante majorité pour cette 
solution. 
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II. COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE 

Article 12, alinéa 1 

Le passage de cinq à trois membres pour la composition du bureau électoral est justifié par le 
pourcentage en chute libre des électrices et électeurs se rendant aux bureaux de vote le 
dimanche matin (moins de 5%). 

Cette modification répond aux v�ux de nombreuses communes. Le nombre de trois membres 
doit suffire à garantir la régularité des opérations étant donné la faible affluence rencontrée le 
dimanche. A noter que les communes plus importantes peuvent, comme c�est déjà le cas 
actuellement, doter leurs bureaux d�effectifs plus conséquents. 

Article 21, alinéas 1 et 3 

Pour l�alinéa 1, il s�agit d�une précision qui ne figure pas dans le texte actuel (signature et 
inscription de la date de naissance). 

Quant à l�alinéa 3, le texte actuel est mal formulé dans la mesure où l�électrice ou l�électeur peut 
recevoir du bureau de vote le matériel nécessaire à l�exercice de ce dernier, à l�exception de la 
carte de vote. En effet, une électrice ou un électeur ne peut exiger d�un bureau de vote la 
fourniture d�une telle carte s�il l�a perdue. Cette modification fait suite à une objection justifiée de la 
part d�un député lors de la dernière révision de la loi. 

Article 23, alinéa 4 

Le nouveau texte décrit dans l�ordre les actes du bureau communal lorsqu�il reçoit un vote par 
correspondance et cela dans une succession plus logique que le texte actuel ne le prévoit. Il s�agit 
d�une question de rédaction qui ne change rien sur le fond. 

Article 37, alinéas 3 et 4 

Il s�agit de la prise en compte de la nouvelle possibilité d�élection des Conseils communaux par le 
peuple prévue par la Constitution. La mention des Conseils communaux avait été oubliée lors des 
précédentes révisions. 

L�option de l�élection simultanée des Conseils communaux et de celle des Conseils généraux a 
été prise par le Conseil d�Etat après consultation des communes et des partis politiques qui se 
sont prononcés à une majorité écrasante pour cette solution. En effet, seules deux petites 
communes ont opté pour une élection différée. 

Article 90, alinéa 5; article 91, alinéa 4; article 95a, alinéa 3 

Ces articles précisent les délais qui doivent être prescrits dans le cadre d�une réduction du 
nombre de sièges au Conseil général, d�une modification du système électoral pour l�élection du 
Conseil général ainsi que du mode d�élection du Conseil communal. Ces précisions sont 
nécessaires étant donné les délais induits par la nouvelle organisation des scrutins si l�on veut 
faire entrer en vigueur ces modifications aux élections communales. 
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Article 112, alinéa 1; article 126, alinéa 1 

Ces nouveaux textes précisent, aussi bien en cas d�initiative que de référendum, que l�avis des 
comités ad hoc doit figurer dans les documents d�information expédiés au corps électoral. Il s�agit 
d�une pratique constante du Conseil d�Etat jusqu�à ce jour. Cette rédaction est cependant 
souhaitable car, en cette matière, les dispositions concernant les communes (art. 117 et 131) 
renvoient par analogie aux dispositions cantonales. 

Or, la chancellerie d�Etat a reçu un certain nombre de plaintes de la part de comités référendaires 
ou d�initiative communaux ne pouvant s�exprimer dans les documents d�information édités par les 
autorités communales. Désormais, par analogie, les communes devront respecter le droit à 
l�information des comités référendaires ou d�initiative. 

III. CONCLUSIONS 

La révision de caractère essentiellement technique de la loi sur les droits politiques est nécessaire 
pour corriger un certain nombre d�oublis ou d�imprécisions. C�est pourquoi nous vous prions 
d�adopter le projet de loi ci-après. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 13 août 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, Le chancelier, 

TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Loi 
portant révision de la loi sur les droits politiques 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 13 août 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 12, al. 1 
 
1Chaque commune constitue un bureau électoral et un bureau de dépouillement composés 
d'au moins trois électeurs de la commune. 
 
 
Art. 21, al. 1 et 3 
 
1Pour voter, l'électrice ou l'électeur doit présenter la carte de vote relative au scrutin ou, à 
défaut, son duplicata, au bureau électoral, après l'avoir signée et y avoir inscrit sa date de 
naissance. 
 
3Si l'électrice ou l'électeur n'est pas en possession des bulletins électoraux ou de vote, des 
enveloppes de vote et de la documentation relative au scrutin, il ou elle les reçoit du bureau 
de vote. 
 
 
Art. 23, al. 4 
 
4Le bureau communal ouvre l'enveloppe de transmission. Il atteste alors la qualité 
d'électrice ou d'électeur du votant et dépose les enveloppes de vote, après les avoir 
timbrées, dans une urne spécialement destinée au vote par correspondance. 
 
 
Art. 37, al. 3 et 4 
 
3L'élection des Conseils généraux et celle des Conseils communaux par le peuple ont lieu 
simultanément dans tout le canton, en principe dans le courant du mois de mai. 
 
4Le Conseil d�Etat arrête la date des élections cantonales et des élections communales. 
 
 
Art. 90, al. 5 
 
5La commune qui entend faire usage de la faculté que lui réserve l'alinéa 3 en soumet la 
proposition, une fois connus les résultats du recensement, au Conseil général. Celui-ci doit 
se prononcer. Sa décision est soumise au référendum obligatoire et la votation sur cet objet 
doit intervenir au plus tard jusqu'au 31 décembre de l'année précédant les élections 
communales. 
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Art. 91, al. 4 
 
4Le système électoral peut être changé jusqu'à la fin du mois de décembre précédant les 
élections communales, la votation sur cet objet devant intervenir au plus tard jusqu'au 31 
décembre. 
 
 
Art. 95a, al. 3 
 
3Tout changement du mode d'élection des membres du Conseil communal est soumis au 
référendum obligatoire. Le système peut être changé jusqu'à la fin du mois de décembre 
précédant les élections communales, la votation sur cet objet devant intervenir au plus tard 
jusqu'au 31 décembre. 
 
 
Art. 112, al. 1 
 
1Le Conseil d'Etat assure à l'initiative et, le cas échéant, au contre-projet une publicité 
objective suffisante. L'avis du comité d'initiative doit être exposé. 
 
 
Art. 126, al. 1 
 
1Le Conseil d'Etat assure à l'acte soumis au vote populaire une publicité objective 
suffisante. L'avis du comité référendaire doit être exposé. 

 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date de son 
entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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TAXE AUTOMOBILE 03.030 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi modifiant la loi sur la taxe 
des véhicules automobiles, des remorques et des bateaux 
 
(Du 24 septembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Un premier rapport à l'appui d'un projet de loi sur la taxe des véhicules automobiles, des 
remorques et des bateaux, a été discuté le 4 avril 2000 lors de la session du Grand Conseil. Il a 
reçu un accueil favorable. 

Ce projet avait essentiellement pour objet l'augmentation des taxes sur les véhicules immatriculés 
dans le canton, compte tenu de l'augmentation générale des prix, du développement du parc 
automobile, ainsi que de l'accroissement des charges d'investissement, d'exploitation et 
d'entretien inhérentes à notre politique en matière de communications routières. 

Ce projet prévoyait une augmentation de la taxe de manière linéaire de 4% dès le 1er janvier 2001 
et de 4% dès le 1er janvier 2003. 

Le projet de loi a été accepté, avec quelques amendements, par 65 voix contre 20. 

Une demande de référendum a été lancée et a abouti. La votation cantonale au cours de laquelle 
les citoyens neuchâtelois se sont prononcés a eu lieu le 4 mars 2001. Les deux hausses 
consécutives de la taxe automobile de 4% ont été rejetées par 51.112 non contre 17.059 oui. 

La taxe a, par ailleurs, été modifiée durant cette dernière décennie à deux reprises. Par décision 
du 6 octobre 1992, augmentation de 12% effective dès le 1er janvier 1993. Cette augmentation 
intervenait dix ans après la précédente (1er janvier 1983); puis, par décision du 26 juin 1995, avec 
effet au 1er janvier 1996 (4%) et 1er janvier 1998 (4%). Cette dernière augmentation avait été 
subordonnée à l'acceptation, par le Grand Conseil, et à l'approbation, par le peuple, du crédit de 
la dixième étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales. 

Toutefois, la taxe des véhicules automobiles n'a pas été adaptée entièrement au renchérissement 
au cours des deux décennies écoulées. 

Entre 1983 et 2002, la taxe automobile a en effet été majorée de 20%. Durant la même période 
toutefois, l'indice des prix à la consommation a augmenté de près de 35%. Ce fait, cumulé avec 
une période d'investissement importante et des charges d'entretien en constante progression, 
provoque un déficit structurel du compte routier, malgré l'apport de la part cantonale sur la 
redevance poids lourds selon les prestations (RPLP) et la suppression de la répartition de la part 
aux communes de la taxe sur les véhicules automobiles. 

D'autre part, le 19 juin 2001, le groupe PopEcoSol déposait une motion (01.122) pour un nouveau 
barème de taxation des véhicules à moteur. Cette motion fut acceptée le 20 mars 2002. 

Finalement, le programme de législature 2002-2005 ainsi que le plan financier 2003-2005, 
mentionnaient, dans les mesures d'amélioration, une augmentation unique de la taxe des 
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véhicules automobile, au 1er janvier 2004 de l'ordre de 1.750.000 francs, soit environ 4%, avec 
comme corollaire une augmentation du poste budgétaire pour l'entretien des routes. Le Grand 
Conseil en a pris acte dans sa session de juin 2002. 

Le présent rapport vise donc à répondre à ces trois objectifs, à savoir: 

� réduire le déficit du compte routier; 
� répondre à la motion; 
� assainir les finances de l'Etat. 

1. LE COMPTE ROUTIER 

L'analyse des charges routières a été présentée dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand 
Conseil 99.021, à l'appui de treize projets de lois et décrets destinés à réaliser les objectifs de la 
planification financière 1999-2002, du 26 mai 1999. 

Il en est résulté la proposition d'affecter l'ensemble des recettes provenant de la taxe automobile, 
de la part cantonale de la redevance sur le trafic des poids lourds et des droits sur les carburants 
à la couverture de l'ensemble des dépenses routières, soit construction (amortissement), intérêts, 
frais d'entretien et frais de fonctionnement des services oeuvrant au profit de la circulation 
routière. 

Pour le compte routier, le solde déficitaire moyen par année se monte pour les périodes 1991-
1994 à 13,66 millions de francs, 1995-1998 à 15,82 millions de francs et 1999-2002 à 10,5 
millions de francs. L'amélioration de cette dernière période a été rendue possible grâce à 
l'affectation totale des recettes de la taxe (déduction faite de la part revenant au fonds des routes 
communales), conformément à la décision prise par le Grand Conseil en juin 2000 dans le cadre 
du premier volet du désenchevêtrement des tâches et des charges entre l'Etat et les communes 
(00.025), et de la part cantonale sur la redevance poids lourds. 

Celle-ci constitue, dès 2001, une recette supplémentaire dans le domaine routier. Un tiers des 
produits nets est destiné aux cantons à titre de dépense liée selon l'article 19 de la loi fédérale du, 
19 décembre 1997, concernant cette redevance. Le montant de cette redevance s'est élevé à 
3.978.000 francs en 2002. 

La comparaison détaillée des recettes et des charges dans les domaines de la route et de la 
circulation routière figure dans le tableau ci-après. 

Notons que celui-ci est défini de manière succincte intégrant les charges directes y figurant, sans 
prendre en compte les charges et revenus indirects tels que les frais de justice, des soins 
hospitaliers, du sauvetage, des nuisances aux personnes et à l'environnement, ainsi qu'au produit 
des amendes. 

La question de savoir si le produit des amendes devait figurer dans le compte routier a été posée. 
Nous y répondons par la négative. En effet, la présence policière, la surveillance du trafic est 
motivée par l'objectif d'accroître la sécurité. L'encaissement d'amendes n'est jamais un but en soi. 
L'amende est un facteur pour rappeler les règles. En touchant le porte-monnaie des gens, endroit 
sensible, l'amende exerce un effet important sur la récidive qu'elle tend à éviter. Elle inflige un 
avertissement, le moins rude dans le panel des peines. Elle a un effet éducatif et préventif avant 
d'être répressif mais on ne peut jamais s'en réjouir. La perception occasionne des frais autres que 
policiers si l'on pense à l'appareil judiciaire tant en ce qui concerne le ministère public, les 
mesures administratives, les tribunaux, voire la détention et aux programmes de prévention qui ne 
sont pas inclus dans le compte routier. Il n'y a donc pas de raison de faire un lien entre les coûts 
engendrés par la route et les recettes des amendes. Si, par hypothèse, on créait une relation 
directe entre les amendes et une affectation au compte routier, on court le danger de créer un 
droit subjectif du délinquant sur le réseau routier, ce qui n'est de toute évidence pas le but de la 
répression pénale. 
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Valeurs en millions de francs 

Moyenne par année 

N°   
Période 

1991-1994 
Période 

1995-1998 
Période 

1999-2002 

  
   
Charges:      

1   Amortissements des investissements routiers 20,95 28,22 27,67 

2   Intérêts passifs des investissements routiers non 
amortis au taux moyen de la dette de l'Etat 4,70 6,87 6,71 

3   Frais de fonctionnement du service d'entretien et de 
corrections des routes 16,42 16,65 18,48 

4   Frais de fonctionnement nets du service des ponts et 
chaussées (études, planification, services généraux) 4,30 4,74 4,88 

5   
Frais de fonctionnement nets du service des 
automobiles et de la navigation (charges non 
couvertes par les émoluments) 

1,87 1,47 0,36 

6   
Frais de fonctionnement nets pour la surveillance du 
trafic par la police cantonale (20% des charges 
globales nettes de la PCN) 

5,55 6,63 7,74 

7   Total des charges 53,79 64,58 65,84 
        
   Recettes:    
8   Taxes auto, part cantonale 21,17 25,59 32,28 
9   Droits sur les carburants, part cantonale 18,95 23,17 21,07 

10   Redevances sur trafic poids lourds, part cantonale 0,00 0,00 1,99 
11   Total des recettes 40,12 48,76 55,34 
12   Excédent de charges 13,66 15,82 10,50 

 
Rappelons que les engagements déjà pris dans le domaine routier par le Grand Conseil et le 
peuple neuchâtelois nécessitent des investissements importants pour l'achèvement de la A5 sur le 
territoire neuchâtelois et la poursuite des aménagements des deux axes principaux du réseau 
routier cantonal desservant les Montagnes neuchâteloises et le Val-de-Travers. Le crédit routier, 
pour la 11e étape de restauration et d'aménagement des routes cantonales et ouvrages pour 
piétons et cyclistes, accepté par le peuple le 5 mars 2001 par 67,7% de oui, consacre environ 56 
millions de francs (part cantonale) uniquement pour ces deux axes précités. Pour l'entretien du 
réseau routier les crédits annuels de fonctionnement sont insuffisants depuis une quinzaine 
d'années et l'effort de rattrapage de gros entretien, amorcé dans le cadre des crédits routiers des 
10e, 11e et le complément de la 11e étape, doit être poursuivi. L'état de service du réseau routier 
cantonal résumé dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui du crédit routier 
pour la 11e étape (00.034) montre que seul environ un tiers du réseau a un indice global d'état qui 
peut être qualifié de bon ou suffisant. Sans un effort supplémentaire pour l'entretien des routes, la 
dégradation de notre réseau routier va s'accélérer. L'augmentation de la taxe sur les véhicules 
automobiles, les remorques et les bateaux proposée dans le présent rapport permettra d'adapter 
le crédit de fonctionnement et d'investissement pour l'entretien des routes. En conséquence, pour 
le budget 2004, les montants consacrés à ces postes augmentent d'environ 1,7 million de francs 
au budget de fonctionnement auxquels il faut ajouter l'augmentation du poste d'investissement 
concernant l'entretien des routes de 700.000 francs. 

Par ailleurs, il y a lieu également de prendre en considération dans cette analyse financière 
l'augmentation des frais de la police cantonale relatifs à la surveillance des nouveaux tronçons 
ouverts à la circulation. Cet élément devrait encore s'accentuer en 2005 lors de l'ouverture totale 
du tronçon Areuse-Onnens, qui nécessitera l'engagement de 3 gendarmes supplémentaires pour 
la brigade de circulation, sans tenir encore compte des conséquences sur l'effectif de la police 
cantonale qui sera soumise à la loi sur le travail dès 2005. 

On le voit à l'analyse des considérants ci-devant, le déficit structurel du compte routier ne devrait 
que croître dans les prochaines années et ceci uniquement sous l'effet des charges d'entretien et 
de sécurité du réseau tel que prévu actuellement. 
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Dès lors, pour ne pas accentuer encore ce déficit à l'avenir, au risque de prétériter durablement la 
qualité et la sécurité du réseau routier neuchâtelois, le Conseil d'Etat vous propose une 
augmentation de la taxe annuelle moyenne de 4% environ, pour toutes les catégories de 
véhicules, hormis les poids lourds et les autocars. Cette progression modérée (augmentation 
moyenne de 20 francs pour les voitures de tourisme en tenant compte que certains types de 
véhicules seront plus touchés que d'autres par le fait de changement de système) engendrera des 
recettes supplémentaires estimées à 1.750.000 francs qui diminueront d'autant le déficit structurel 
du compte routier. 

Par ailleurs, la planification des investissements routiers met en évidence la nécessité de prévoir 
en parallèle les ressources financières indispensables à leur réalisation. 

Il est généralement admis, aujourd'hui, que les prestations les plus diverses soient adaptées à 
l'indice des prix à la consommation. Tant les dépenses d'investissement que les charges 
d'entretien et d'exploitation du réseau routier sont fortement influencées par le renchérissement. 
C'est pourquoi nous pensons qu'il est justifié d'introduire le principe de l'adaptation des taxes à 
l'inflation et d'en donner la compétence au Conseil d'Etat, dans des limites précises. 

L'adaptation ne pourrait intervenir que tous les deux ans au niveau de l'inflation, mais au 
maximum à concurrence de 4% et pour autant que le compte routier soit débiteur. 

2. INTRODUCTION D'UN NOUVEAU SYSTEME DE TAXATION 
GREVANT L'IMPOT SUR LES VEHICULES A MOTEUR 

Nous rappelons ci-après les termes de la motion du groupe PopEcoSol 01.122, déposée le 19 juin 
2001 et acceptée par votre Conseil le 20 mars 2002 par 49 voix contre 41: 

01.122 
19 juin 2001 
Motion du groupe PopEcoSol 
Nouveau barème de taxation des véhicules à moteur 

La nocivité des gaz à effet de serre est une réalité dont l'importance est désormais 
largement admise au niveau mondial. 

Afin de contribuer autant que possible à leur réduction, dans la mesure des moyens à notre 
disposition, nous invitons le Conseil d'Etat à étudier l'introduction d'un barème de taxation 
des véhicules à moteur qui tienne mieux compte des émissions de gaz à effet de serre que 
le barème actuel, établi sur la seule puissance des véhicules. D'autres critères devraient 
être envisagés, tels la consommation, le poids du véhicule, ainsi que, par ailleurs, le bruit. 

On pourrait imaginer une taxe de base identique pour tous les véhicules, à laquelle 
s'ajouteraient des suppléments calculés en fonction des nuisances plus ou moins 
importantes des véhicules. 

But de la mesure: encourager et récompenser, par l'exonération de tout supplément à la 
taxe de base, l'utilisation des véhicules les moins polluants, et décourager par des 
suppléments progressifs une tendance assez marquée actuellement, à savoir l'achat de 
véhicules lourds et gourmands en essence, souvent tout à fait disproportionnés par rapport 
aux besoins objectifs de leurs utilisateurs. 

Le bilan financier global de l'exercice devrait être nul par rapport à la situation actuelle. 

Signataires: F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, G. Hirschy, L. Debrot, A. Bringolf, C. 
Stähli-Wolf, M. Droguett, F. Portner, J. Kuhn-Rognon, F. Staehli et D. de la Reussille. 

La promotion des véhicules peu gourmands d'énergie est une contribution non négligeable aux 
objectifs énergétiques et environnementaux. Les cantons possèdent la compétence d'instituer leur 
propre système de taxation sur les véhicules. 

Le Conseil d'Etat est également d'avis que la taxation à la cylindrée n'a pas de relation directe 
avec les atteintes sur l'environnement et la dégradation du réseau routier. Elle ne répond donc 
pas au principe "pollueur-payeur" et n'a pas d'effet incitatif. 
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Dès lors, le Conseil d'Etat vous propose de répondre à la motion du groupe PopEcoSol en 
modifiant les critères de taxation de la loi sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques et 
des bateaux. 

3. PROPOSITION DE MODIFICATION DU SYSTEME EN VIGUEUR  

3.1. Généralités 

Les émissions de CO2 sont proportionnelles à la consommation. Le CO2 ainsi que les autres 
émissions polluantes du trafic automobile font déjà l'objet de plusieurs mesures fédérales qui 
visent à les diminuer. 

Pour l'instant, les diminutions importantes des émissions de CO2 ne sont possibles qu'avec les 
énergies alternatives. Il s'agit de: 

� Gaz naturel et bio gaz (environ 25% de moins que l'essence). GPL et véhicules bivalents 
exclus. 

� Hybride essence - électricité (environ 40% de moins que l'essence). Très bon en ville. 
� Pile à combustible (environ 70% de moins que l'essence). 
� Électricité (aucune émission). 

Pour l'électricité et l'hydrogène (pile à combustible), ces données ne sont toutefois valables que si 
l'électricité utilisée n'est pas produite par des centrales thermiques. 

Tous les véhicules à énergies alternatives sont actuellement beaucoup plus chers que les 
modèles essence et diesel. 

3.2. Quelle est la part de la taxe dans les coûts d'utilisation annuels 
d'une voiture? 

La part de la taxe cantonale représente 3,4% des coûts d'utilisation annuels pour une voiture de 
32.000 francs et 15.000 kilomètres par an. Son effet incitatif est donc relativement limité; à titre de 
comparaison, l'essence représente 15,88%. Cependant il est clair que la politique de réduction du 
CO2 doit avoir plusieurs leviers et que la taxe en est assurément un. 

3.3. Comment les véhicules à moteur polluent-ils? 

3.3.1. Emissions de CO2 

Polluant Effet (principal) Qui en produit 
le plus? 

Paramètre 
d'influence 

CO2 (gaz carbonique) Effet de serre Essence Consommation 
 
Le CO2 et l'eau sont le résultat normal de la combustion parfaite des matières organiques. Le CO2 
n'est donc pas à proprement parler un polluant, mais en grande quantité il provoque l'effet de 
serre. 

3.3.2. Dioxyde de soufre 

Polluant Effets (principaux) Qui en produit 
le plus ? 

Paramètres 
d'influence 

SO2 (dioxyde de 
soufre) 

Pluies acides 
Troubles respiratoires 
et cardiovasculaires 

Diesel 
Consommation 
Teneur soufre 

carburants 
 
La loi fixe les limites en soufre des carburants. Dès 2004, le soufre devrait presque disparaître 
totalement. 
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3.3.3. Autres polluants 

Polluants Effets (principaux) Qui en produit 
le plus ? 

Paramètres 
d'influence 

CO (monoxyde de 
carbone) 

Remplace l'oxygène dans 
le sang. 

Troubles respiratoires et 
cardiovasculaires 

Essence 

NOx (oxydes d'azote, 
précurseur de l'ozone) Troubles respiratoires Diesel 

HC (hydrocarbures 
imbrûlés, précurseur 

de l'ozone) 

Cancer, leucémie et 
troubles respiratoires Essence 

Particules 
(hydrocarbures 

partiellement brûlés) 

Troubles respiratoires et 
cardiovasculaires. 

Cancer 
Diesel 

 
Consommation 

Technicité moteur 
Catalyseur 

 
Les catalyseurs divisent environ par dix ce genre de polluants (sauf les particules). 

L'émission de ces quatre polluants est limitée en grammes par kilomètre par les lois suisses 
(OETV) ainsi que par les normes EURO. La norme EURO4 (la plus sévère) sera d'ailleurs 
obligatoire en 2006 pour les voitures. 

3.4. Quels sont les paramètres qui influencent la consommation? 

Pour déterminer la consommation, on tient compte des paramètres suivants: 

Paramètre Influencé surtout par 

Résistance de l'air  Aérodynamique véhicule � Vitesse au carré � Vent 

Résistance au roulement Poids véhicule � Pneus � Chaussée 

Résistance en côte Poids véhicule � Déclivité 

Résistance lors d'une accélération Poids véhicule � Accélération 

Rendement moteur  Technicité � Régime � Charge (position pédale gaz) - 
Essence ou Diesel 

Rendement des organes de 
transmission  Technicité  

 
� Les voitures automatiques consomment toujours plus que les modèles manuels. Elles sont 

aussi plus lourdes. 

� L'usage de la climatisation et des phares augmente la consommation. 

� Les véhicules avec une mauvaise aérodynamique consomment plus (monospaces, minibus, 
4x4). 

� Les 4x4 consomment plus que les 2 roues motrices. Ils sont aussi plus lourds. 

� Le comportement des usagers est essentiel, le mode de conduite est notamment très 
important (Eco-Drive). 

� Le genre d'utilisation est aussi fondamental (ville, grand trajet, court trajet, etc.). 

Le rendement énergétique des moteurs diesel est nettement meilleur que l'essence. Il consomme 
donc moins, il émet moins de CO2. Par contre, il émet plus de particules et d'oxydes d'azote. 

Il est donc uniquement meilleur s'il est équipé d'un filtre à particule et d'un catalyseur DeNOx, ce 
qui n'est pas le cas sur les véhicules actuels. 
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Le poids est une valeur qui influence beaucoup les paramètres de calcul de la consommation. 
Exemple: VW Golf contre Passat, tous les autres paramètres égaux par ailleurs. 

 

Type Carburant Cylindrée 
cm3 

Poids 
Vide 

Consommation 
l/100 km 

Emission CO2 
g/km 

Golf Essence 2000 1345 8,1 194 
Passat Essence 2000 1492 9,7 233 

 
Pour un moteur à essence, chaque différence de 100 kg donne environ 0,5 l/100 km de 
consommation en plus. 

3.5. Que fait la Confédération contre le CO2 et les émissions polluantes? 

3.5.1. Les grands axes de la lutte contre le CO2 

 

3.5.2. Loi fédérale sur la réduction des émissions de CO2 du 8 octobre 1999 
et taxe CO2 

La loi susmentionnée vise pour 2010 une diminution des émissions de CO2 de 8% pour le 
domaine des transports (calcul selon consommation totale essence et diesel) par rapport à 1990. 

Il est clairement mentionné dans la loi que si le but est loin d'être atteint, le Conseil fédéral peut 
introduire une taxe CO2 au plus tôt en 2004. 

3.5.3. Modification du 4 septembre 2002 de l'ordonnance sur l'énergie 

Cette modification oblige les importateurs à indiquer, pour les voitures neuves, la consommation 
de carburant (selon directive 80/1286/CEE), les émissions de CO2 ainsi que le rendement 
énergétique. C'est l'étiquette énergie. 

Cette nouvelle exigence, obligatoire pour les véhicules neufs, ajoute une nouvelle notion: le 
rendement énergétique. Cette notion vise à qualifier le rapport consommation/poids. 

Axes Buts Moyens récents 

Les véhicules � Inciter à choisir le bon genre de 
véhicule selon ses besoins. 

� Inciter à choisir le véhicule le plus 
économique de sa catégorie 
(étiquette énergie) 

� Aiguiller la recherche automobile 
dans la bonne direction 
(améliorations techniques). 

� Durcissement des valeurs limite 
des émissions polluantes (CO, 
Nox, HC, Particules) 

� Incitation des cantons à 
pratiquer la taxe cantonale au 
poids total. 

� Pressions auprès des 
importateurs et constructeurs. 

� Création de l'étiquette énergie. 
� Impôt fédéral selon rendement 

énergétique en étude. 
� Adoption des normes EURO. 

Le mode de 
conduite 

� Conduire de manière économique. � Aspect conduite économique 
comme critère d'examen dès avril 
2003 (nouvelle OAC). 

� Promotion de la conduite 
économique. 

Les concepts de 
mobilité 

� Moins utiliser sa voiture. � Promotion du trafic non motorisé. 
� Amélioration des transports 

publics. 
Les carburants � Améliorer la qualité des carburants. � Taxe carburants soufrés. 

Taxe CO2 � Solution si les autres moyens mis 
en �uvre s'avèrent insuffisants. 
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Ce ne sont donc pas les véhicules qui consomment le moins qui obtiennent la meilleure note mais 
les véhicules qui consomment le moins dans leur catégorie de poids. Les véhicules sont classés 
de A (meilleur) à G (pire). 

Cette unité n'est pas proportionnelle à l'émission de CO2 mais permet de choisir les véhicules les 
plus propres de leur catégorie. 

Les critères pour l'obtention des notes peuvent changer rapidement et fréquemment en fonction 
de l'évolution technique. Ce paramètre n'est donc pas utilisable pour la taxe. 

3.5.4.  Loi fédérale sur l'imposition des véhicules automobiles 

Cette loi impose, à 4% de leur valeur, tous les véhicules importés en Suisse. 

L'Office fédéral de l'énergie étudie un système d'imposition bonus-malus en fonction du 
rendement énergétique. Cela signifie qu'un véhicule classé A sera exonéré et qu'un véhicule 
classé G pourrait être taxé à 6 ou 7%. 

Ce système entrerait en vigueur dans 2 à 3 ans. Faire un système d'incitation cantonal serait donc 
une solution provisoire nécessitant une mise en place de moyens disproportionnés. 

3.5.5. La taxe d'incitation sur les carburants soufrés 

Elle entrera en vigueur le 1er janvier 2004. Étant donné que la taxe est plus chère que la 
désulfuration technique des carburants, les pétroliers vont fournir très rapidement du carburant 
sans soufre. La raffinerie de Cressier est déjà équipée pour cette production. Tous les véhicules 
peuvent utiliser ce carburant sans problème. Avec cette taxe, on résout le problème des 
émissions de SO2. 

Il est intéressant de signaler que pour le diesel, l'absence de soufre est la condition requise pour 
un bon fonctionnement des filtres à particules. 

3.5.6. La législation relative aux gaz d'échappement (émissions polluantes) 

Suite à la modification des ordonnances OETV1 et OETV du 6 septembre 2000, les normes 
européennes suivantes ont été reprises dans le droit suisse: 

� Normes EURO 3 et 4 pour les voitures automobiles légères; 
� Normes EURO 3 à 5 pour les poids lourds; 
� Directive 97/68/CE pour les voitures automobiles et remorques de travail. 

Toutes les voitures automobiles légères devront donc répondre aux très sévères normes EURO 4 
dès le 1er janvier 2006. 

3.6. Comment peut-on calculer la taxe annuelle? 

3.6.1. Quelles sont les données informatiques connues légalement pour tout le 
parc véhicules et vérifiables pour le détenteur? 

� Cylindrée 
� Nombre de places 
� Poids total 
� Poids à vide 

Pour le calcul de la taxe, on ne peut donc utiliser que ces données qui sont d'ailleurs les seules à 
figurer sur toutes les fiches d'homologation (aussi anciens véhicules). 
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3.6.2. Quelles sont les données supplémentaires disponibles pour les nouveaux 
véhicules? 

� Etiquette énergie, c'est-à-dire: 

� consommation (cycle 80/1286/CEE); 
� émissions CO2 (g/km); 
� rendement énergétique (A à G). 

� Normes EURO. 

3.6.3. Actuellement à Neuchâtel 

Actuellement les voitures de tourisme, voitures de livraison, motocycles, minibus et voitures 
automobiles légères sont taxées en fonction de la cylindrée. 

Les camions, les remorques et les véhicules spéciaux quant à eux sont taxés par rapport à leur 
poids. 

Les autocars enfin sont taxés en fonction du nombre de places. 

3.6.4. Et les autres cantons (uniquement pour voitures de tourisme) 

� 6 se basent sur les chevaux fiscaux (proportionnels à la cylindrée) (1000 cm3 = 5,093 CV-
impôts); 

� 7 sur le poids total; 
� 11 sur la cylindrée; 
� 1 sur la puissance; 
� 1 sur un calcul qui mixe poids et puissance. 

3.6.5. Comparaison des méthodes de calcul de la taxe possibles 

Taxe Avantages Désavantages 
Cylindrée � Chevaux 
fiscaux 
ou puissance 

� Simple � Mauvaise liaison avec la 
consommation (CO2) 

� Aucun rapport avec l'usure des 
routes 

Poids total 

� Simple 
� Bonne liaison avec la consommation 

(CO2) 
� Très bonne liaison avec l'usure des 

routes 
� Même principe que la RPLP 
� Recommandation du DETEC 

� Taxe assez faiblement les véhicules 
de grande cylindrée ainsi que les 
véhicules de sport léger et puissant. 
Ces derniers bénéficieraient d'une 
diminution de taxe 

� Taxe fortement les minibus 
professionnels 

Poids à vide 
� Idem poids total 
� Évite les demandes de diminution du 

poids total (nouvelle loi) 

� Idem poids total 
� On ne tient pas compte de la charge 
� Les autres cantons et la RPLP 

utilisent le poids total 

Poids/cylindrée 

� Très bonne liaison avec la 
consommation (CO2) 

� Recommandation du DTC (Dynamic 
Test Center) 

� Solution la plus proche de la motion 
� Taxe très fortement les véhicules 

lourds de grande cylindrée (gros 4x4) 
� Très bonne liaison avec l'usure des 

routes 

� Plus complexe 
� Communication plus difficile 

RPLP 

� Taxe calculée en fonction des 
tonnes/kilomètres parcourus 

� Variable en fonction de la norme 
EURO (en rapport avec les émissions 
CO, Nox, HC et particules) 

� Pose de l'appareil de mesure 
� Etablissement des décomptes 
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3.6.6. Que recommande le DETEC? 

Une étude de faisabilité a été réalisée par le Département fédéral de l'environnement, des 
transports, de l'énergie et de la communication (DETEC) et l'Office fédéral des routes (OFROU). 

Vu les énormes difficultés liées, aujourd'hui encore, à établir les critères objectifs de 
consommation et de les introduire administrativement, le DETEC recommande de taxer les 
véhicules à moteur en fonction du poids total. C'est le paramètre qui reflète le mieux la charge que 
le véhicule va représenter pour le réseau routier, l'air, le bruit, la santé et la consommation 
énergétique. 

En complément, il suggère de donner éventuellement une différenciation selon les normes EURO 
(RPLP sans le paramètre kilomètre). La différenciation selon EURO demanderait un très gros 
travail sur la base des données véhicules du SCAN, car cette donnée n'est pour l'instant pas 
fournie directement dans les fiches d'homologation. Ce travail n'est pas possible pour un canton 
seul. 

Le DETEC étudie aussi de son côté un système d'incitation financière lors de la mise en 
circulation de véhicules neufs. L'incitation financière est meilleure que l'exonération de taxe car 
elle ne modifie pas le calcul de la taxe après la mise en circulation (pas de modifications 
informatiques coûteuses). Le système devrait donner un résultat blanc, c'est-à-dire que les 
véhicules polluants paient et les autres sont exonérés, et être introduit sur le plan fédéral. 

3.6.7. Que recommande le DTC (Dynamic Test Center)? 

Le DTC est une société anonyme privée issue de l'Ecole d'ingénieurs de Bienne, qui est 
notamment active dans le domaine des homologations, analyses d'accidents, mesures de bruit et 
de pollution, etc. 

Le DTC est une référence au niveau technologie automobile en Suisse. Selon eux, si l'on veut 
taxer les voitures de tourisme en fonction des émissions de CO2, on peut classer les modes de 
taxation selon l'ordre de préférence suivant: 

a) Poids total � cylindrée 
b) Poids total 
c) Cylindrée 

Le DTC nous encourage vivement à aller dans la direction poids/cylindrée pour les voitures de 
tourisme, voitures de livraison, minibus et voitures automobiles légères, en raison des grandes 
différences de motorisation que nous pouvons trouver pour un véhicule de même poids. Les 
autres genres de véhicules peuvent être taxés uniquement au poids total. 

3.7. Quelles sont les expériences de nouveaux systèmes de taxation ou de 
systèmes d'incitation à l'achat de véhicules neufs dans les autres cantons? 

3.7.1. Tessin 

Étude très large sur la base des recommandations du DETEC avec les idées suivantes: 

� Bonus-malus sur l'impôt actuel; 
� nouvelle taxe de mise en circulation qui se transforme en subvention pour des véhicules 

efficients. 

Suite à son mode de calcul très complexe à partir de données non connues pour tout le parc 
véhicules, le système a été abandonné. 

3.7.2. Genève 

Exonération limitée dans le temps pour des véhicules avec un rendement énergétique classé A et 
un moteur EURO 4. 
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Succès assez limité car les véhicules en question sont chers. Le système est par contre assez 
simple. 

3.7.3. Lucerne 

� Les véhicules à énergie alternative (électrique, gaz, bio gaz, hydrogène, pile à combustible, 
hybride) paient uniquement 40 francs par année. 

� Par contre, les véhicules qui ne remplissent pas les normes OEV 1 de 1986, paient 30% de 
plus. 

La seconde mesure incite à changer les véhicules les plus sales et les plus vieux. L'idée est 
séduisante mais, de toute manière, ces véhicules disparaissent progressivement. 

3.7.4. Berne 

Une initiative pour une "réduction d'impôts pour les voitures à faible consommation" avait été 
déposée. Elle demandait en outre que les voitures de série dont le poids n'excède pas 3500 kg 
soient imposées dorénavant en fonction de leur consommation. 

Cette initiative rejetée par le Grand Conseil bernois a été refusée en votation populaire en 
novembre 2000. 

3.7.5. Association des services des automobiles (ASA) 

Lors de sa dernière assemblée générale, l'ASA a tenté de définir des critères unitaires pour 
percevoir les impôts sur la circulation routière en Suisse. 

La tendance dégagée en l'état actuel des indications connues va dans le sens d'une taxation au 
poids en laissant à la Confédération la responsabilité de développer un système d'incitation à 
l'achat des véhicules neufs. 

4. CHOIX DU NOUVEAU BAREME DE TAXE 

Le paramètre principal d'influence sur les émissions de CO2 est la consommation de carburant. Si 
l'on veut taxer les émissions de CO2, la solution la plus juste est donc de taxer le carburant. Ce 
mode de taxation échappe toutefois à la compétence cantonale. 

Il est clair aussi que la politique de réduction du CO2 doit avoir plusieurs leviers et que la taxe en 
est assurément un, sans oublier qu'elle doit refléter le mieux possible toute la charge que le 
véhicule va représenter pour le réseau routier, l'air, le bruit, la prévention, la sécurité, les accidents 
et pas seulement la consommation énergétique et les rejets de CO2. 

Après étude des différentes possibilités de taxation, il apparaît clairement que la taxe à la 
cylindrée pratiquée actuellement pour les voitures de tourisme n'est pas la meilleure solution. Il 
existe des systèmes qui cernent beaucoup mieux la charge totale des véhicules et notamment 
leur impact sur l'environnement. 

En comparant les méthodes possibles de taxation, on remarque que le poids total présente 
beaucoup d'avantages car il est simple, en liaison avec la consommation (CO2), en liaison avec 
l'usure des routes et basé sur le même principe que la RPLP. Cependant, pour les voitures de 
tourisme, qui ont de très grandes différences de motorisation, le poids seul n'est pas optimal car il 
"oublie" les véhicules puissants mais légers. On constate que le critère de taxation idéal dans ce 
cas est un facteur poids total/cylindrée. 

Nous proposons donc de modifier notre système de taxation dans ce sens, ce qui tient compte à 
la fois de la motion PopEcoSol et des critères de faisabilité technique et administrative. 
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4.1. Taxe des voitures de tourisme 

Sur la base des comparaisons entre systèmes de taxation (point 3.6.5), nous proposons de taxer 
ces véhicules en fonction du critère poids/cylindrée. Ce système est en étroite corrélation avec 
l'impact environnemental et l'impact sur le réseau routier. 

La solution la plus simple aurait été de prendre comme seul critère de taxation le poids total du 
véhicule. Non seulement cette option correspondrait aux recommandations du DETEC, mais elle 
serait facile à calculer et n'induirait pas l'introduction d'un facteur de correction. Toutefois, au vu 
des conséquences sur certains véhicules (véhicule de grosse cylindrée, véhicule de sport léger, 
etc.), nous avons opté pour une solution mixte qui permet une taxation liée plus étroitement aux 
émissions de CO2. 

La taxe au poids/cylindrée est déterminée à l'aide de la formule suivante: 

 

Facteur
CylindréePoidsbasedeTaxeannuelleTaxe ×

+= ___  

 
Taxe annuelle: Montant total de la taxe annuelle en francs. 

Taxe de base: Montant fixe en francs. La taxe de base est calculée pour couvrir les 
prestations collectives, c'est-à-dire les frais de fonctionnement de la police 
cantonale, du service des ponts et chaussées et du service cantonal des 
automobiles et de la navigation en rapport avec le trafic routier. Ces frais 
n'ayant pas de rapport direct avec la consommation des véhicules ou l'usure 
du réseau routier, ils sont répartis uniformément sur tous les véhicules 
indépendamment de leur rapport poids/cylindrée. 

Poids: Poids total du véhicule en kg. 

Cylindrée: Cylindrée moteur en cm3. 

Facteur: Le facteur permet d'obtenir un résultat de la formule en francs. Sa grandeur a 
été fixée pour que le nouveau mode de calcul donne globalement un 
augmentation moyenne de la taxe d'environ 4%. 

Notons que les critères de taxation retenus figurent sur les fiches d'homologation et sur le permis 
de circulation et que seul le facteur constitue une donnée constante qui ne figure que dans la loi 
cantonale. 

4.2. Taxe des voitures de livraison, minibus et voitures automobiles légères 

Les voitures de livraison, minibus et voitures automobiles légères présentent un parc plus 
homogène au niveau du poids et de la cylindrée. Ces véhicules présentent généralement un 
rapport poids/cylindrée relativement élevé. Toutefois, dans la mesure où ces véhicules sont 
utilisés très largement à des fins professionnelles et non en vertu de choix de confort privé, le 
Conseil d'Etat propose de retenir dans ce cas le système de taxation au poids total plutôt que 
celui du poids/cylindrée qui serait par trop pénalisant pour cette catégorie et qui risquerait de 
pénaliser trop sévèrement les entreprises. 

4.3. Taxe des autocars 

La taxation actuelle au nombre de places n'a aucun rapport avec l'impact environnemental, ni 
avec l'usure des routes. Afin toutefois de tenir compte du fait qu'il s'agit de transports collectifs, le 
Conseil d'Etat propose dans ce cas également d'utiliser le barème au poids total � moins 
pénalisant financièrement � plus que le critère poids/cylindrée. 
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4.4. Taxe des véhicules à énergies alternatives 

Compte tenu de son très faible impact environnemental, le Conseil d'Etat souhaite encourager le 
développement du parc des véhicules à énergies alternatives. 

Toutefois, le Conseil d'Etat pense qu'il faut aussi tenir compte de l'impact de ces véhicules sur le 
réseau routier, la prévention, la sécurité et les accidents. 

Dès lors, il propose une réduction de 50% de la taxe automobile des véhicules: 

� au gaz naturel et bio gaz (GPL et véhicules bivalents exclus); 
� à pile à combustible; 
� électrique. 

4.5. Taxe des motocycles 

Nous proposons de garder le système actuel à la cylindrée. Dans ce cas précis, un système au 
poids ou poids/cylindrée n'apporte pas d'avantages. 

4.6. Taxe des camions, remorques et autres véhicules 

Nous proposons de garder le système actuel qui est déjà celui du poids total. 

4.7. Comparaison de taxation intercantonale 

En comparaison intercantonale, notre canton se situe actuellement un peu au-dessus de la 
moyenne quant au niveau de la taxe des véhicules automobiles. 

L'augmentation proposée le fera vraisemblablement entrer dans le premier tiers des cantons où la 
taxe est la plus élevée. 

L'annexe au présent rapport détaille, pour les véhicules les plus vendus en Suisse, les différents 
montants de taxe imposés par les cantons. Pour permettre une comparaison objective, nous 
avons mentionné la taxation neuchâteloise actuelle et celle proposée dans le présent rapport. 

A titre indicatif, nous noterons que si le canton de Neuchâtel introduisait le barème bernois le 
rendement de la taxe serait supérieur d'environ 40% pour les voitures de tourisme! 

5. CONCLUSION 

Nous sommes bien sûr conscients que la proposition d'augmentation qui vous est faite dans le 
présent rapport n'est certainement pas populaire. Il n'est en effet jamais agréable de devoir 
accepter une hausse de taxe. Cette proposition nous paraît toutefois raisonnable et acceptable à 
la lumière de la progression des services et des coûts du secteur routier. 

Cette mesure se justifie d'autant plus que, lors de l'acceptation de la loi en 1995 introduisant un 
mode de financement prévoyant la couverture de l'ensemble des dépenses routières, l'indexation 
n'avait été prise que partiellement en compte. 

Si nous entendons poursuivre notre politique en matière de voies de communications, il 
conviendra que nous disposions également des moyens nécessaires à cet effet et nous estimons 
que ces moyens passent aussi par une augmentation de la taxe sur les véhicules. Nous 
souhaiterions que, par l'acceptation de l'augmentation de 4% proposée, le milieu des usagers 
confirme cette volonté. 

Suite à la consultation organisée avec les principaux partenaires concernés, le Conseil d'Etat a 
renoncé à sa volonté initiale d'introduire dans ce rapport une possibilité d'indexation future de la 
taxe relevant de sa seule compétence. 
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Répondant aux v�ux des partenaires, le Conseil d'Etat a ainsi supprimé cette automaticité, 
privilégiant du même coup, à l'avenir également, la voie du dialogue avec les représentants des 
usagers de la route pour l'ensemble de l'évolution de la taxe automobile. Par ailleurs, nous avons 
clarifié et complété le rapport suite aux remarques formulées. 

Pour les représentants des clubs automobiles et de transport ayant participé à la consultation, une 
augmentation de la taxe est admissible pour autant qu'elle permette concrètement d'améliorer 
l'effort d'entretien du réseau routier. Les montants inscrits au budget 2004 tiennent compte de 
cette revendication. 

Le changement de système de perception proposé se rapproche d'un modèle idéal qui permettrait 
de moduler les impôts cantonaux sur les véhicules à moteur d'après des critères exacts de 
consommation. Ce dernier reste toutefois irréalisable pour l'instant. 

Taxer les voitures automobiles d'après leur poids total combiné à la cylindrée au lieu de se référer 
aux seuls critères tels que la cylindrée ou la puissance fiscale, va certainement entraîner une 
réduction de la consommation de carburants et par conséquent les rejets de CO2 et la pollution de 
l'air. En ce sens, le nouveau modèle neuchâtelois contribuera à atteindre des objectifs 
écologiques et environnementaux. 

Par contre, l'introduction d'une taxe incitative lors de la mise en circulation de véhicules neufs n'a 
pas été retenue pour les deux raisons principales suivantes: 

� L'effet d'un tel système, selon les expériences réalisées, est relativement modeste et d'un 
succès assez limité. De plus, si le système est assez simple, son application doit être revue en 
permanence. 

� Le DETEC étudie actuellement un système bonus-malus favorisant l'acquisition de véhicules 
émettant peu de CO2. 

Relevons encore que sur la pression de la législation européenne (normes EURO), les 
constructeurs automobiles s'efforcent de plus en plus de mettre sur le marché des voitures moins 
polluantes, moins gourmandes en carburant et plus silencieuses, sans compter l'évolution 
technologique en rapport avec la sécurité. 

Le système de taxation n'est pas le seul à pouvoir sensibiliser la population au problème du CO2. 
Une réduction des rejets de CO2 passe également par un mode de conduite économe (Ecodrive), 
le choix d'un véhicule en rapport avec l'étiquette Energie, l'abandon des trajets inutiles et une 
utilisation accrue des transports publics et des énergies renouvelables. 

Le présent rapport va grandement dans le sens de la motion du groupe PopEcoSol que nous vous 
proposons, par conséquent, de classer au vu de l'introduction d'un nouveau barème de taxe 
répondant aux buts recherchés. 

D'autre part, il correspond à la volonté exprimée dans le plan financier 2003-2005 dont votre 
Conseil a pris connaissance dans sa session de juin 2002. 

C'est pourquoi, il vous prie de prendre en considération ses propositions, d'adopter le projet de loi 
ci-après et de classer la motion du groupe PopEcoSol 01.122, du 19 juin 2001, "Nouveau barème 
de taxation des véhicules à moteur". 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 24 septembre 2003 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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Loi 
portant modification de la loi sur la taxe 
des véhicules automobiles, des remorques et des bateaux 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 24 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Les articles 2, 4 et 5 de la loi sur la taxe des véhicules automobiles, 
des remorques et des bateaux, du 6 octobre 1992, sont modifiés et remplacés par les 
dispositions suivantes: 
 
 

Article 2 
 
1Sont exonérés du paiement de la taxe: 
 
Points 1 à 6: inchangés 
Point 7: point 8 actuel 
Point 8: abrogé 
 
2L'exonération prévue au chiffre 7 ci-devant est subordonnée à la condition que le 
véhicule soit immatriculé au nom du handicapé lui-même. Elle ne s'applique qu'à 
un seul véhicule par bénéficiaire. 
 
3La taxe est réduite de 50% pour les véhicules dont l'énergie est fournie par:  
 
� une batterie électrique; 
� le gaz naturel ou le bio gaz (à l'exclusion GPL); 
� une pile à combustible. 
 
4Les véhicules hybrides et bivalents ne sont pas mis au bénéfice de l'alinéa 3. 
 
5Le Département de la justice, de la santé et de la sécurité a la faculté d'exonérer 
de tout ou partie de la taxe, notamment les véhicules affectés uniquement à des 
service gratuits d'utilité publique et, dans des cas exceptionnels, de mettre des 
détenteurs de véhicules au bénéfice d'une réduction de taxe, notamment pour 
des motifs humanitaires. 
 
6Alinéa 4 actuel. 
 
 
Article 4 
 
Le montant de la taxe est fixé pour chaque genre de véhicule par le barème ci-
après. La classification des genres de véhicules se fait selon ceux admis par 
l'ordonnance concernant les exigences techniques requises pour les véhicules 
routiers. 
 
 

b) Exceptions 

2. Montant de la 
taxe 

a) Critère 
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Article 5 
 
1Le montant de la taxe annuelle est le suivant: 
 
1. Voitures automobiles de transport ou de travail 
 
1.1. Voitures de tourisme: 
 
  Selon le barème suivant: 
 

  Fr. 
13450

.158 CylindréePoids ×
+−  

    Fr. 
 
1.2. Minibus, voitures de livraison, voitures automobiles 
  légères servant d'habitation ou dont la carrosserie 
  sert de local: 
  � jusqu'à 500 kg de poids total ...............................................  84.� 
  � supplément pour chaque tranche entière 
   ou entamée de 10 kg de poids total, 
   jusqu'à 4000 kg de poids total, en plus ...............................  1,68 
  � supplément pour chaque tranche entière 
   ou entamée de 10 kg de poids total, 
   à partir de 4001 kg de poids total, en plus ..........................  0,74 
 
1.3. Camions, véhicules articulés lourds, véhicules à 
  plate-forme pivotante, autocars: 
  � de 3501 kg à 4000 kg de poids total ...................................  807.� 
  � supplément pour chaque tranche entière ou 
   entamée de 1000 kg de poids total, jusqu'à 18.000 kg 
   de poids total, en plus .........................................................  88,20 
  � supplément pour chaque tranche entière 
   ou entamée de 1000 kg de poids total, à 
   partir de 18.001 kg de poids total, en plus ..........................  151,80 
 
1.4. Tracteurs, tracteur à sellette et véhicules articulés ..................  588.� 
 
1.5. Tracteurs dont la vitesse n'excède pas 30 km/h, 
  chariots à moteur: 
  � jusqu'à 3500 kg de poids total .............................................  168,50 
  � plus de 3500 kg de poids total .............................................  337.� 
 
1.6. Machines de travail: 
  � jusqu'à 3500 kg de poids total .............................................  168,50 
  � de 3501 kg à 12.000 kg de poids total ................................  337.� 
  � plus de 12.000 kg de poids total ..........................................  540.� 
 
1.7. Chariots de travail: 
  � jusqu'à 3500 kg de poids total .............................................  109.� 
  � de 3501 kg à 12.000 kg de poids total ................................  218.� 
  � plus de 12.000 kg de poids total ..........................................  270.� 
 
1.8. Voitures automobiles lourdes servant d'habitation 
  ou dont la carrosserie sert de local: 
   � jusqu'à 12.000 kg de poids total ..........................................  810.� 
  � de 12.001 à 16.000 kg de poids total ..................................  1.080.� 
  � de 16.001 à 19.000 kg de poids total ..................................  1.350.� 
  � plus de 19.000 kg de poids total ..........................................  1.620.� 
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1.9. Voitures de collection (de 3 à 8 véhicules 
  sous un jeu de plaques spéciales) ...........................................  674.� 
 
 
2.  Motocycles de tous genres et monoaxes 
  industriels 
 
2.1. Motocycles légers et véhicules assimilés .................................  68.� 
 
2.2. Motocycles et véhicules assimilés: 
  � jusqu'à 125 cm3 ...................................................................  135.� 
  � jusqu'à 500 cm3 ...................................................................  149.� 
  � plus de 500 cm3 ...................................................................  163.� 
 
2.3. Monoaxes industriels.................................................................  68.� 
 
 
3.  Cyclomoteurs et véhicules assimilés ........................................  16.� 
 
 
4.  Véhicules agricoles 
 
4.1. Tracteurs ...................................................................................  109.� 
 
4.2. Chariots à moteur .....................................................................  109.� 
 
4.3. Chariots de travail .....................................................................  109.� 
 
4.4. Monoaxes .................................................................................  37.� 
 
 
5.  Remorques 
 
5.1. Remorques et semi-remorques servant au transport de 
  choses ou de personnes: 
  � jusqu'à 2000 kg de poids total .............................................  123.� 
  � de 2001 à 3500 kg de poids total ........................................  380.� 
  � de 3501 à 8000 kg de poids total ........................................  760.� 
  � de 8001 à 10.000 kg de poids total .....................................  1.040.� 
  � de 10.001 à 15.000 kg de poids total ..................................  1.280.� 
  � plus de 15.000 kg de poids total ..........................................  1.900.� 
 
5.2. Remorques servant au transport de choses 
  et attelées à un motocycle ........................................................  20.� 
 
5.3. Remorques dont la carrosserie sert de local (atelier): 
  � jusqu'à 2500 kg de poids total .............................................  152.� 
  � de 2501 à 5000 kg de poids total ........................................  304.� 
  � plus de 5000 kg de poids total .............................................  608.� 
 
5.4. Caravanes et semi-caravanes: 
  � jusqu'à 2000 kg de poids total .............................................  123.� 
  � de 2001 à 3500 kg de poids total ........................................  246.� 
  � plus de 3500 kg de poids total .............................................  369.� 
 
5.5. Remorques pour engins de sport: 
  � jusqu'à 2000 kg de poids total .............................................  123.� 
  � de 2001 à 3500 kg de poids total ........................................  246.� 
  � plus de 3500 kg de poids total .............................................  369.� 
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5.6. Remorques et semi-remorques de travail ................................  55.� 
 
5.7. Remorques ne pouvant transporter qu'un engin de travail 
  déterminé sans offrir une autre possibilité de chargement: 
  � jusqu'à 24.000 kg de poids total ..........................................  203.� 
  � plus de 24.000 kg de poids total ..........................................  540.� 
 
 
6.  Plaques professionnelles ou d'essai 
 
6.1. Pour cyclomoteurs ....................................................................  20.� 
 
6.2. Pour motocycles de tous genres ..............................................  270.� 
 
6.3. Pour voitures automobiles agricoles de tous genres ...............  200.� 
 
6.4. Pour voitures automobiles légères ou lourdes 
  de tous genres ..........................................................................  674.� 
 
6.5. Pour remorques de tous genres ...............................................  270.� 
 
 
2Le Conseil d'Etat fixe, en s'inspirant des dispositions du présent article, la taxe 
due pour les nouvelles catégories de véhicules automobiles qui viendraient à être 
mis en circulation sur la voie publique. 

 
 
Art. 2   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2La date d'entrée en vigueur est fixée avec effet au 1er janvier 2004. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoira, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXE 

COMPARAISON DE TAXATION INTERCANTONALE 
POUR DES VEHICULES PARMI LES PLUS VENDUS DE LEUR SEGMENT 

Pos.       1 2 3 
Marque       Opel Opel Opel 

Segment       petites petites petites 
Type       Corsa 1.2 Corsa 1.7 d Corsa GSI 

Carburant       essence diesel essence 
Cylindrée cm3     1199 1686 1796 

Puissance fiscale CV      6.1 8.6 9.2 
Puissance  kW     55 48 92 

CO2 g/km     149 130 190 
Efficience A-G     B A E 

Cons.mixte l/100km     6.2 4.8 7.9 
Poids tot. kg     1430 1505 1555 

NE actuel Cylindrée     272 370 370 

NE (poids/cylindrée) Poids/cylindrée 158 13450 285 347 366 

BE Poids dégressif 0.36 0.86 493 516 532 
JU Poids dégressif 0.326 0.86 447 468 482 
TI Poids-puissance 158 560 298 287 413 
GE Puissance     190 185 290 
AG Puissance fiscale     228 276 300 
BS Puissance fiscale     322 414 449 
GR Puissance fiscale     427 523 570 
LU Puissance fiscale     309 370 389 
TG Puissance fiscale     216 264 288 
VS Puissance fiscale     165 205 220 
AI Poids linéaire     350 380 380 
AR Poids linéaire     427 461 461 
BL Poids linéaire     406 433 433 
SG Poids dégressif     389 413 413 
UR Poids progressif     270 320 320 
FR Cylindrée     335 403 403 
GL Cylindrée     271 356 373 
NW Cylindrée     221 290 304 
OW Cylindrée     256 326 340 
SH Cylindrée     168 228 240 
SO Cylindrée     278 351 368 
SZ Cylindrée     271 355 355 
VD Cylindrée     365 475 497 
ZG Cylindrée     238 296 307 
ZH Cylindrée     265 346 363 

Valeur min.       165 185 220 
Valeur max.       493 523 570 
Moyenne CH       303 358 379 
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Pos. 4 5 6 7 8 

Marque Opel Opel Opel BMW BMW 
Segment compactes compactes compactes moyennes moyennes 

Type Astra 2.0 d Astra 1.8 Astra 2.2 320i 325i 
Carburant diesel essence essence essence essence 
Cylindrée 1995 1796 2198 2171 2494 

Puissance fiscale 10.2 9.2 11.2 11.6 12.7 
Puissance  74 92 108 125 141 

CO2 154 190 202 213 217 
Efficience A D E D D 

Cons.mixte 5.7 7.9 8.4 8.9 9 
Poids tot. 1695 1660 1700 1895 1920 
NE actuel 402 370 434 434 499 

NE (poids/cylindrée) 409 380 436 464 514 
BE 575 564 577 637 645 
JU 521 511 522 577 584 
TI 382 431 486 581 641 
GE 210 290 360 450 540 
AG 324 300 348 348 372 
BS 484 449 519 519 554 
GR 618 570 666 666 713 
LU 417 389 444 444 473 
TG 312 288 336 336 360 
VS 235 220 250 250 265 
AI 410 410 410 470 500 
AR 494 494 494 561 595 
BL 460 460 460 514 541 
SG 436 436 436 484 508 
UR 340 340 340 380 400 
FR 426 403 449 449 496 
GL 407 373 441 441 492 
NW 332 304 359 359 401 
OW 368 340 396 396 438 
SH 264 240 288 288 324 
SO 402 368 436 436 487 
SZ 383 355 416 416 482 
VD 541 497 585 585 651 
ZG 330 307 353 353 388 
ZH 395 363 428 428 476 

Valeur min. 210 220 250 250 265 
Valeur max. 618 570 666 666 713 
Moyenne CH 403 387 432 454 493 
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Pos. 9 10 11 12 13 

Marque BMW BMW BMW BMW BMW 
Segment grandes grandes grandes exclusives exclusives 

Type 520i 530d 530i 730i 760i 
Carburant essence diesel essence essence essence 
Cylindrée 2171 2926 2979 2979 5972 

Puissance fiscale 11.6 14.9 15.2 15.2 30.4 
Puissance  125 142 170 170 327 

CO2 216 189 229 257 330 
Efficience D A D D F 

Cons.mixte 9 7.1 9.5 10.6 13.6 
Poids tot. 2005 2165 2070 2370 2630 
NE actuel 434 564 564 564 1033 

NE (poids/cylindrée) 482 629 616 683 1326 
BE 671 714 688 768 837 
JU 608 646 623 696 758 
TI 606 707 786 877 1694 
GE 450 580 780 780 2060 
AG 348 420 444 444 804 
BS 519 624 659 659 1184 
GR 666 809 857 857 1572 
LU 444 528 606 606 1280 
TG 336 408 432 432 792 
VS 250 295 310 310 590 
AI 530 560 530 620 710 
AR 628 662 628 729 829 
BL 568 595 568 649 731 
SG 529 549 529 591 654 
UR 462 484 462 528 594 
FR 449 603 603 603 1024 
GL 441 583 583 583 1153 
NW 359 470 470 470 884 
OW 396 508 508 508 928 
SH 288 384 384 384 744 
SO 436 572 572 572 1082 
SZ 416 548 548 548 1043 
VD 585 761 761 761 1421 
ZG 353 445 445 445 790 
ZH 428 558 558 558 1045 

Valeur min. 250 295 310 310 590 
Valeur max. 671 809 857 877 2060 
Moyenne CH 469 561 573 598 1009 
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Pos. 14 15 16 17 18 

Marque Opel VW VW Toyota Opel 

Segment 
petits  

monospaces monospaces monospaces SUV 4x4 
Type Zafira 2.2 Sharan 2.0 Sharan 2.8 RAV 4 2.0 Frontera 2.2 

Carburant essence essence essence essence essence 
Cylindrée 2198 1984 2792 1998 2198 

Puissance fiscale 11.2 10.1 14.2 10.2 11.2 
Puissance  108 85 150 110 100 

CO2 214 230 257 211 273 
Efficience D C E E F 

Cons.mixte 8.9 9.6 10.7 8.8 11.4 
Poids tot. 2000 2430 2470 1690 2300 
NE actuel 434 402 532 402 434 

NE (poids/cylindrée) 485 516 671 409 534 
BE 670 784 795 574 749 
JU 606 710 720 519 679 
TI 544 527 820 490 569 
GE 360 250 620 360 310 
AG 348 324 420 324 348 
BS 519 484 624 484 519 
GR 666 618 809 618 666 
LU 444 417 528 417 444 
TG 336 312 408 312 336 
VS 250 235 295 235 250 
AI 500 650 650 410 590 
AR 595 762 762 494 695 
BL 541 676 676 460 622 
SG 508 612 612 436 570 
UR 400 550 550 340 506 
FR 449 426 569 426 449 
GL 441 407 545 407 441 
NW 359 332 442 332 359 
OW 396 368 480 368 396 
SH 288 264 360 264 288 
SO 436 402 538 402 436 
SZ 416 383 515 383 416 
VD 585 541 717 541 585 
ZG 353 330 422 330 353 
ZH 428 395 525 395 428 

Valeur min. 250 235 295 235 250 
Valeur max. 670 784 820 618 749 
Moyenne CH 457 468 574 412 478 
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Pos. 19 20 21 

Marque Opel Opel BMW 
Segment 4x4 sport sport 

Type Frontera 3.2 Speedster Z8 
Carburant essence essence essence 
Cylindrée 3165 2198 4941 

Puissance fiscale 16.1 11.2 25.2 
Puissance  151 108 294 

CO2 312 205 349 
Efficience G G G 

Cons.mixte 13 8.5 14.5 
Poids tot. 2450 1150 1930 
NE actuel 607 434 990 

NE (poids/cylindrée) 735 346 867 

BE 789 406 648 
JU 715 368 587 
TI 819 380 1171 
GE 620 360 1780 
AG 468 348 684 
BS 694 519 1009 
GR 904 666 1334 
LU 645 444 1032 
TG 456 336 672 
VS 325 250 490 
AI 650 260 500 
AR 762 342 595 
BL 676 325 541 
SG 612 318 508 
UR 550 216 400 
FR 636 449 898 
GL 621 441 963 
NW 497 359 746 
OW 536 396 788 
SH 408 288 624 
SO 606 436 912 
SZ 581 416 878 
VD 805 585 1201 
ZG 468 353 675 
ZH 590 428 883 

Valeur min. 325 216 400 
Valeur max. 904 666 1780 
Moyenne CH 617 389 827 
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FONDATION FNCASI-ALFASET, LA CHAUX-DE-FONDS 03.031 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l�appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
d'investissement de 900.000 francs pour la réfection 
et la transformation des bâtiments de la Fondation 
FNCASI-alfaset, à La Chaux-de-Fonds 
 
(Du 10 septembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Il y a plus de douze ans que la Fondation FNCASI-alfaset (ci-après: Fondation alfaset) a entamé 
les démarches visant à réaliser un projet de réfection et de transformation de ses bâtiments de La 
Chaux-de-Fonds. Une première étape a été réalisée en 1992, grâce notamment à l'obtention 
d'une subvention fédérale. 

En septembre 2002, la Confédération a donné son accord pour le subventionnement partiel de la 
seconde partie des travaux, selon un projet détaillé qui respecte les normes actuelles en matière 
de sécurité, d'hygiène et d'accessibilité. 

Le Conseil d'État propose au Grand Conseil d'adopter un crédit de 900.000 francs, à titre de 
participation financière du canton et des communes à la réalisation de ces travaux. 

1. INTRODUCTION 

Les établissements spécialisés à caractère socio-éducatif de notre canton s'adressent à des 
catégories de populations très diverses, mais qui rencontrent toutes des problématiques 
importantes. 

L'équipement actuel est composé d'une quarantaine de bâtiments, exploités en grande majorité 
par des fondations privées et subventionnées, auxquelles l'État a confié des missions spécifiques. 

C'est à partir des années soixante, principalement en raison d'évolutions sociales et législatives, 
que notre pays a mis en place un réseau coordonné d'institutions. Ce processus a permis, d'une 
part, d'officialiser l'action d'�uvres caritatives préexistantes, comme les orphelinats. D'autre part, 
grâce notamment à une politique fédérale incitative, la création de structures entièrement 
nouvelles, destinées pour la plupart aux personnes invalides, a été rendue possible. 

Dans ce domaine, le canton de Neuchâtel a été précurseur, mais aujourd'hui, pratiquement tous 
les cantons disposent d'un équipement comparable.  

Les bâtiments qui abritent les établissements spécialisés de notre canton sont évidemment 
entretenus régulièrement. Il arrive cependant qu'après trente ou quarante ans d'exploitation, le 
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parc immobilier d'une fondation doive subir une réfection complète, des réaménagements, voire 
une reconstruction partielle. 

Dans de telles circonstances, les subventions allouées par la Confédération (Office fédéral des 
assurances sociales ou Office fédéral de la Justice) représentent en moyenne trente pour cent 
des frais. Ces montants, bien que considérables, ne sont généralement pas suffisants pour 
permettre aux fondations d'entreprendre des travaux sans l'aide financière des pouvoirs publics. 

La Fondation alfaset, ex-Fondation neuchâteloise des Centres ASI, qui vient de fêter ses quarante 
années d'existence, est aujourd'hui dans l'obligation de terminer la réalisation d'un projet débuté 
en 1992, car ses bâtiments de La Chaux-de-Fonds ne correspondent plus aux normes et ne sont 
plus adaptés au nombre de pensionnaires accueillis. 

2. MISSION DE LA FONDATION ALFASET 

La fondation a pour but la création et l'exploitation d'ateliers et de foyers destinés aux personnes 
handicapées, pour leur permettre d'améliorer leur situation morale, matérielle, sociale et favoriser 
ainsi leur intégration dans la société.  

Elle fait partie intégrante du plan d'équipement cantonal en institutions pour enfants, adolescents 
et adultes handicapés, adopté par le Grand Conseil en 1995 (rapport 95.037) et a été reconnue 
au sens de la loi sur les mesures en faveur des invalides, du 11 décembre 1972, correspondant 
aux critères de subventionnement cantonaux. 

La Confédération a également reconnu le concept de prise en charge de cette fondation, par 
l'intermédiaire de l'Office fédéral des assurances sociales, qui participe au subventionnement des 
frais d'exploitation et des investissements. 

La Fondation alfaset offre aux employés handicapés:  

� de nombreuses possibilités de travail en ateliers protégés tant par la diversité de ses activités 
que par leurs degrés de difficulté; 

� une infrastructure d'accueil en foyers adaptée aux besoins des résidents en fonction de leur 
degré d'autonomie; 

� un encadrement socio-professionnel, pédagogique et psychiatrique adapté au type de 
population à laquelle elle s'adresse. 

Plus de trois cents personnes bénéficient en permanence des prestations d'alfaset en occupant 
des places de travail dans ses ateliers, dont la plupart sont à vocation industrielle. Parmi ces 
personnes, on compte une centaine de résidents des foyers, qui constituent des lieux de vie à part 
entière. 

Tant par sa taille que par sa mission, la Fondation alfaset occupe une place très importante dans 
l'équipement cantonal en institution. Son concept unique, très orienté vers une intégration dans 
l'économie privée, lui confère un statut bien particulier. Il lui permet également de s'assurer un 
taux d'autofinancement important, grâce au chiffre d'affaires de ses ateliers.  

En contrepartie, comme il n'est pas aisé pour une institution sociale de rester concurrentielle sur le 
marché, la fondation doit veiller à disposer d'une infrastructure lui permettant d'assurer une qualité 
de travail irréprochable et de respecter des délais. Ce n'est donc pas un hasard si alfaset a été la 
première institution du canton à obtenir sa certification ISO en matière de système qualité, en 
1999 déjà.  

Comme évoqué plus haut, le caractère social des ateliers de la fondation constitue sans conteste 
une forme de désavantage concurrentiel par rapport à l'économie privée, notamment en matière 
de délai de livraison. Alfaset ne compense aucunement cela par une politique tarifaire agressive 
ou déloyale. Bien au contraire, la fondation respecte scrupuleusement la déontologie industrielle 
et les conditions locales de la concurrence.  

Compte tenu du type de personnes encadrées dans les ateliers, alfaset a dû mettre l'accent sur la 
réalisation de travaux peu spécialisés et répétitifs, tels que l'emballage, le conditionnement, le 
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microfilmage. Des partenariats se sont développés entre la fondation et plusieurs grandes 
entreprises de la région et certains ateliers sont même intégrés dans ces entreprises. 

Dans d'autres domaines, plus pointus, la fondation a su valoriser les compétences de certains 
employés handicapés en développant des activités plus complexes, telles que l'imprimerie, la 
menuiserie et divers travaux de production industrielle.  

Parmi les réalisations les plus remarquables de ces dernières années, nous mentionnerons: 

� la fabrication de tous les luminaires équipant les tunnels situés sous la Ville de Neuchâtel, ainsi 
que le tronçon Bevaix � Vaumarcus; 

� le microfilmage et l'archivage de tous les quotidiens et périodiques neuchâtelois depuis la date 
de leur création, ainsi que des archives de l'établissement cantonal d'assurance incendie 
(ECAI). 

3. IMPLANTATION GÉOGRAPHIQUE 

Fondée en 1962 par la création, à La Chaux-de-Fonds, du premier atelier protégé de Suisse, la 
Fondation alfaset compte aujourd'hui cinq centres de production dont deux à Neuchâtel, deux à 
La Chaux-de-Fonds et un à Couvet.  

Au niveau des internats, la fondation exploite trois foyers d'accueil situés à La Chaux-de-Fonds, 
Peseux et Neuchâtel-Serrières. Ces foyers hébergent une centaine de résidents dont le degré de 
dépendance est élevé.  

Trois cents autres employés handicapés se rendent quotidiennement de leur domicile dans les 
divers ateliers d'alfaset, comme ils le feraient dans une entreprise industrielle classique.  

3.1. Site de La Chaux-de-Fonds 

Le présent rapport a pour objet la rénovation des locaux situés sur le site de la rue des Terreaux, 
mais les activités de la fondation en Ville de La Chaux-de-Fonds sont implantées sur deux sites 
géographiques bien distincts, selon l'organisation suivante.  

a) Les ateliers industriels (tôlerie, soudage, peinture, imprimerie, mécanique) sont situés au sud-
ouest de la ville dans la zone industrielle, près de l'aéroport des Eplatures.  

b) L'administration et la direction de la fondation ainsi que les ateliers de menuiserie et de 
conditionnements sont situés au nord-est de la ville. On trouve également sur ce lieu le foyer 
d'accueil de La Chaux-de-Fonds. Trois bâtiments principaux contigus composent le site, soit:  

Terreaux 46:  Bâtiment locatif de trois étages datant du début du XXe siècle qui accueille des 
résidents en semi-internat.  

Terreaux 48: Bâtiment de deux étages dans lequel sont implantés tous les ateliers de 
menuiserie et de conditionnement. Ce bâtiment a été inauguré en 1967. 

Terreaux 50: Tour de dix étages qui comprend les studios et chambres de trente-six résidents 
ainsi que les services généraux des foyers (cuisines, buanderie, couture, 
réfectoire, veille, infirmerie, etc.). En outre, les départements administration et 
comptabilité et le service du personnel sont également situés dans ce bâtiment, 
inauguré en 1967. 
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4. RAPPEL DES FAITS AYANT CONDUIT AU PROJET DE RÉNOVATION  

4.1. Chronologie du projet de rénovation et d'agrandissement du Centre alfaset 
de La Chaux-de-Fonds 

04/1990 Le Conseil de Fondation adopte un projet et décide de soumettre une demande de 
subvention à l'OFAS et au Conseil d'Etat. 

07/1990 Un rapport complet est déposé auprès des autorités compétentes. 

01/1991 La Confédération donne son accord pour la réalisation du projet, en deux étapes. 

02/1991 Le Conseil d'État donne son accord pour la réalisation de la première étape des 
travaux. 

1992  La première étape des travaux est réalisée. 

09/1993 Le décompte final des travaux est envoyé à l'OFAS, pour obtenir versement des 
subventions fédérales. 

03/1994 Les devis ayant étés respectés scrupuleusement, la Confédération verse la 
subvention prévue. 

 
 FIN DE LA PREMIÈRE ÉTAPE 
 
02/1997 La Fondation alfaset dépose un projet relatif à la réalisation de la seconde étape des 

travaux. 

04/1998 Le projet est refusé, car la Confédération exige des modifications, dont notamment la 
création d'un second ascenseur. 

11/1998 Un deuxième projet, tenant compte des modifications exigées, est déposé. 

06/1999 La Confédération donne son accord pour la réalisation de la deuxième étape. 

05/2000 La Fondation alfaset est contrainte de renoncer aux travaux, suite aux problèmes 
techniques et architecturaux rencontrés. La fondation décide d'élaborer un troisième 
projet. 

06/2001 Le nouveau projet est déposé. 

03/2002 Après avoir exigé plusieurs modifications significatives, la Confédération accepte le 
projet et détermine le montant subventionnable. 

05/2002 La Fondation alfaset conteste les calculs de l'OFAS et demande une révision de sa 
décision de subvention. 

09/2002 La Confédération accepte de prendre en considération la requête d'alfaset et 
s'engage à verser un montant de 100.000 francs supplémentaires, ce qui porte sa 
participation à 1.273.000 francs. 

04/2003 Le service de la consommation met en demeure la Fondation alfaset d'effectuer 
rapidement les travaux nécessaires pour conformer la cuisine de l'établissement aux 
normes d'hygiène et de sécurité. 

4.2. Réalisation de la première étape 

En avril 1990, la Fondation alfaset, alors "Fondation neuchâteloise des Centres ASI", a élaboré 
"un rapport à l'appui d'une demande de crédit extraordinaire pour l'assainissement des bâtiments 
et l'extension du Centre ASI de La Chaux-de-Fonds." 

Ce rapport a été déposé en juillet 1990 auprès de la commission cantonale des établissements 
spécialisés pour enfants et adolescents ainsi qu'à l'Office fédéral des assurances sociales 
(OFAS). 
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Ce document prévoyait de procéder aux réfections indispensables suivantes:  

a) renforcement de la toiture du bâtiment des ateliers situés rue des Terreaux 48; 
b) agrandissement et décentralisation des ateliers; 
c) rénovation du bâtiment des ateliers situés rue des Terreaux 48; 
d) rénovation du bâtiment situé rue des Terreaux 50; 
e) rénovation du complexe d'habitation situé rue des Terreaux 46. 

En novembre 1990, un représentant de l'Office des constructions fédérales, ainsi qu'un 
représentant de l'Office fédéral des assurances sociales ont visité les locaux du centre de La 
Chaux-de-Fonds et ont passé en revue dans le détail le projet qui leur était proposé.  

Suite à cette visite, la Confédération émettait les appréciations et recommandations suivantes:  

Nous sommes d'avis qu'après 25 ou 27 ans, une rénovation de la tour s'impose. Il faudrait 
profiter de l'occasion pour faire une certaine réflexion quant à l'implantation des studios et 
des locaux communs, ainsi qu'à l'accessibilité mécanique des étages.  

La buanderie et la cuisine déploient leurs activités dans des locaux vétustes et 
manifestement beaucoup trop exigus par rapport à la forte concentration de collaborateurs 
qui y travaillent. 

Nous considérons l'ensemble des travaux présentés à l'annonce du projet comme une 
planification à longue échéance. Tout en conservant un projet global, il serait souhaitable 
de le scinder en 2 phases, avec des expertises séparées, ceci afin de permettre une 
attribution de subventions plus équitable. 

En janvier 1991, l'OFAS confirmait son accord pour la réalisation de ce projet en deux étapes, 
soit: 

Première étape: 

a) renforcement de la toiture du bâtiment des ateliers situés rue des Terreaux 48; 
b) agrandissement et décentralisation de certains ateliers; 
c) rénovation du bâtiment des ateliers situés rue des Terreaux 48. 

Seconde étape: 

d) rénovation du bâtiment situé rue des Terreaux 50; 
e) rénovation du complexe d'habitation situé rue des Terreaux 46. 

5. DESCRIPTIF DES TRAVAUX DE LA SECONDE ÉTAPE 

Compte tenu des éléments rappelés au chapitre précédent, le Conseil d'État considère que la 
réalisation de la seconde étape de ce projet constitue aujourd'hui une priorité, sans quoi la 
Fondation alfaset ne sera plus en mesure de s'acquitter correctement de la mission qui lui a été 
confiée. 

La Fondation alfaset a travaillé plusieurs années, en collaboration étroite avec les services 
fédéraux et cantonaux compétents, afin de parvenir à un projet définitif, accepté par la 
Confédération. 

Ce projet constitue un ensemble cohérent, correspondant aux normes actuelles en matière de 
sécurité, d'hygiène et d'accessibilité. Compte tenu de la nécessité de bénéficier du 
subventionnement des services de la Confédération, il va de soi que leurs recommandations ont 
dû être respectées à la lettre.  

Le présent chapitre présente de façon détaillée les travaux envisagés et les raisons pour 
lesquelles ces travaux sont nécessaires. Cependant, il est important de conserver à l'esprit le 
caractère définitif de ce projet entériné par l'administration fédérale. 
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Rénovation et agrandissement de la buanderie et de l�atelier de couture  

Le projet prévoit d�implanter la buanderie ainsi que l�atelier de couture en entresol sur une surface 
de 64 m2. Un dépôt de 21 m2 est également prévu pour l�entreposage du linge en transit.  

La buanderie actuelle d'alfaset a été élaborée en 1967. A cette époque, le nombre de résidents 
pris en charge était inférieur à la moyenne actuelle, qui se situe à soixante personnes. 

De plus, un certain nombre d'employés handicapés externes apportent également leur linge dans 
cette buanderie, qui assume aussi l'entretien des habits de travail du personnel de cuisine et de 
maison. 

En moyenne, la buanderie traite actuellement 350 kg de linge par semaine dans des locaux dont 
la surface est de 35 m2, dont 12 m2 sont occupés par des machines. 

Sur la surface restante, soit 23 m2, travaillent actuellement sept personnes dont cinq employées 
handicapées.  

Plusieurs rapports d'inspection, ainsi que les remarques des services de la Confédération, nous 
permettent d'affirmer que les conditions de travail actuelles sont intolérables. En effet, les surfaces 
de travail sont trop exiguës et par conséquent très peu adéquates ergonomiquement. La 
température du local, associée à une ambiance humide provoquée par le lavage du linge s'avère 
très pénible à supporter, d'autant plus qu'aucun système de ventilation n'a été installé. 

En ce qui concerne les employés handicapés, la buanderie et l'atelier de couture leur offrent des 
places de travail particulièrement attractives, car les tâches qui y sont effectuées correspondent 
bien à leurs capacités. La fondation a aussi pu constater que, dans ce domaine, les chances de 
réinsertion professionnelle dans l'économie privée étaient importantes.  

Rénovation et agrandissement des cuisines et de l�économat  

Le projet prévoit l�implantation, au rez-de-chaussée, soit au même niveau que le réfectoire, d�une 
cuisine moderne, adaptée aux techniques actuelles de préparation et de service des repas, offrant 
une ergonomie appropriée au personnel qui y travaille. Son aménagement est également destiné 
à permettre son utilisation en tant que cafétéria. 

La cuisine actuelle d'alfaset date de la construction des bâtiments, en 1967. Elle avait été prévue 
pour la confection des repas de cinquante résidents environ. Les installations annexes (chambres 
froide et de congélation) ont également été inaugurées à cette date. 

La surface de la cuisine est de 98 m2. Elle est complétée par un local de préparation de 24 m2, 
ainsi que d�un local de réserve et d�une chambre froide. La cuisine s�ouvre sur un office de 36 m2.  

Actuellement, journellement, environ 125 repas sont confectionnés par une équipe de cuisine 
composée de sept à huit employés handicapés et de deux cuisiniers professionnels, qui assurent 
des services midi et soir, y compris les week-ends.  

La disposition peu fonctionnelle des locaux et le manque de place nécessitent de réaliser deux 
services consécutifs. De plus, comme la cuisine ne se situe pas au même étage que le réfectoire, 
tous les repas transitent par un petit monte-charge, ce qui occasionne une perte de temps 
considérable. 

Si les conditions de travail sont très médiocres dans ce secteur, il faut bien admettre que certaines 
règles de sécurité sont également compromises, par exemple lors de transferts ou 
transvasements de liquides brûlants en grande quantité. La situation est rendue encore plus 
difficile du fait que certains employés handicapés ont des problèmes de motricité et de 
coordination des gestes qui nécessitent de plus grandes surfaces de travail et de déplacement.  

Équipement de la cuisine 

La chambre froide et le local de congélation, d'une surface de 7 m2, sont obsolètes et les pièces 
de rechange pour la génératrice de froid deviennent introuvables. Les pannes sont de plus en plus 
fréquentes et le risque d'une mise hors service abrupte et définitive de cette installation menace.  
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Les appareils de cuisson, sauf le fourneau central qui a été changé en 1991, datent de la 
construction. Les pièces de rechange sont évidemment de plus en plus rares.  

Le matériel de cuisson est composé de grandes casseroles et de grandes marmites. 
Journellement, ces grandes bassines remplies d'eau bouillante et d'aliments, qui pèsent plus de 
cinquante kilos, doivent être vidées par deux ou trois employés handicapés. Compte tenu des 
risques d'accidents importants que cela comporte, il a été prévu d'équiper cette cuisine de 
marmites basculantes. 

Les plonges, au nombre de deux, ne suffisent plus pour les travaux en cuisine. L'occupation de 
ces deux plonges oblige le personnel à se laver les mains dans un autre local ce qui n'est pas 
compatible avec les règles d'hygiène en vigueur.  

La ventilation générale des locaux est nettement insuffisante et les quatre bouches d'aspiration 
actuelles ne permettent pas de dissoudre efficacement les vapeurs et les fumées.  

Il est important de mentionner que le service d'hygiène et de l'environnement a régulièrement 
signalé, dans ses rapports d'inspection, que cette cuisine n'était plus conforme aux exigences 
et aux normes en vigueur actuellement. Bien que des travaux de lavage, de peinture et de 
carrelage aient été effectués, le service de l'hygiène et de l'environnement exige que ces locaux 
soient mis en conformité par:  

� l'installation d'une hotte d'aspiration sur le fourneau; 
� l'installation d'un poste "hygiène" comprenant un lave-mains, débit de savon et désinfectant; 
� la rénovation de tous les carrelages et de la peinture des locaux.  

Aménagement d'un économat cuisine  

Par manque de local adéquat, les denrées alimentaires et les boissons sont stockées, pour la plus 
grande partie, dans des locaux dispersés, situés dans les sous-sols. Certains produits sont 
également stockés dans un corridor, à l'intérieur d'un compartiment grillagé.  

A ce titre, la Fondation alfaset contrevient aux articles 35 et 49 du règlement sur le commerce des 
denrées alimentaires, qui exige l'utilisation de locaux appropriés, réservés à cet effet, et proscrit le 
stockage dans des vestibules, corridors et allées de caves.  

Ajoutons également que, par manque de surfaces de stockage, la Fondation alfaset ne peut 
bénéficier de rabais d'achat de denrées alimentaires en grande quantité ou profiter d'articles en 
action.  

Rénovation et agrandissement du réfectoire  

Un vaste réfectoire polyvalent de 150 m2, communiquant avec la terrasse extérieure jouxtera la 
cuisine. Des parois mobiles garantiront la modularité de l�exploitation de ce lieu. Le réfectoire sera 
également doté d�une insonorisation permettant de disposer de zones de tranquillité. La 
disposition des agencements permettra de fournir des prestations dignes d�un restaurant 
d�entreprise. 

Comme la cuisine, le réfectoire a, lui aussi, été conçu en 1967 pour une cinquantaine de 
personnes. Aujourd'hui, il accueille quatre-vingts à nonante personnes lors des repas de midi, 
alors que sa capacité maximum est de soixante-cinq places. De ce fait, deux services sont 
organisés et les corridors de la fondation se transforment momentanément en salle d'attente pour 
celles et ceux qui n'ont pas trouvé de place. 

Cette forte concentration de personnes sur 70 m2 occasionne obligatoirement et inéluctablement 
des nuisances sonores inacceptables pour les usagers, en particulier ceux qui présentent des 
difficultés d'ordre psychiatrique. Beaucoup s�en plaignent et refusent de manger dans ces 
conditions. 

En outre, l'exiguïté de ce local rend le service très difficile et le contrôle des prestations fournies 
très aléatoire. 

L'ensemble des éléments évoqués ci-devant entraîne quotidiennement des mécontentements, 
des tensions, voire des conflits, de sorte qu'une réorganisation s'impose impérativement. 



1410 ANNEXES 
Rapport 03.031 � Fondation FNCASI-alfaset, La Chaux-de-Fonds 

Agrandissement des surfaces de la direction et de l'administration 

La réunion des centres en une seule fondation en 1995 a eu pour effet de concentrer un nombre 
important de postes de travail au siège de la fondation, dans des locaux aux dimensions 
inadaptées à cette évolution.  

Actuellement la direction, le bureau de fabrication et les responsables de deux départements sont 
regroupés sur un niveau dans le bâtiment Terreaux 48. Les services administratifs (comptabilité, 
service du personnel) ainsi que leur responsable sont installés dans la Tour Terreaux 50. Le 
service des admissions et le service commercial sont disséminés dans d�autres endroits, ce qui 
entraîne passablement d�inconvénients pratiques et des redondances d�équipement bureautique. 

Dans son examen du projet, l�Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL) a relevé 
l�incohérence de la situation actuelle et a exigé que la fondation repense l�intégralité de la gestion 
des flux de personnes sur le site, afin d'aboutir à une solution logique et structurée. Il s'agissait 
d'une condition préalable à tout subventionnement de la part de la Confédération. 

Le projet soumis prévoit de résoudre cette problématique en centralisant les services 
administratifs de la Fondation alfaset sur deux étages supplémentaires de 150 m2, construits à cet 
effet. 

La place ainsi libérée permettra la création d'un économat, d'un local technique, de deux places 
de travail pour des apprentissages ou des ateliers protégés à vocation administrative, ainsi que 
l'aménagement d'une salle de conférence. 

En outre, les couloirs de l'institution pourront être vidés des armoires métalliques qui les 
encombrent et qui abritent toute la documentation administrative. 

L�accès aux locaux administratifs sera également possible directement par le nouvel ascenseur. 
De cette manière, les flux des personnes de différents services (administration, pensionnaires et 
ateliers) seront clairement définis dans des zones spécifiques délimitées. 

Le service commercial restera pour sa part à proximité de la réception clients, au rez-de-
chaussée, avec un espace de réception, d�exposition et de vente directe. 

Implantation d'un deuxième ascenseur 

Le projet prévoit l�implantation d�un second ascenseur situé dans l'immeuble de la rue des 
Terreaux 50. Il s'agit d'une exigence imposée par la Confédération. 

Cette solution offre les avantages suivants: 

� meilleure répartition de la sollicitation des utilisateurs sur les appareils; 
� accès directs dans la cuisine depuis les locaux de stockage ainsi que dans la zone d�accueil 

administrative; 
� meilleure disponibilité lors des travaux de maintenance; 
� meilleures conditions de sécurité. 

L'organisation actuelle des locaux nécessite un usage intensif de l'unique ascenseur, non 
seulement par les résidents, mais également par le personnel administratif et médical, ainsi que 
pour le transfert des marchandises et aliments entre les sous-sols et les étages. 

Cet ascenseur doit subir, plusieurs fois par an, des travaux d'entretien et de maintenance qui 
paralysent les déplacements dans la tour, spécialement pour les résidents présentant des 
handicaps physiques.  

En outre, la création du deuxième ascenseur permettra d'améliorer les conditions de sécurité des 
pensionnaires, qui ont été évaluées comme insuffisantes, spécialement en cas d'incendie ou 
d'émanation de fumée. L'ascenseur actuel n'a pas été conçu pour le sauvetage des personnes. 
En cas de feu, les résidents devraient être évacués par un unique escalier, relativement étroit, qui 
ne garantirait pas une action rapide, compte tenu de la mobilité réduite de certaines personnes 
handicapées. Quant à l'intervention des pompiers locaux pour le sauvetage à l'aide du camion-
échelle, elle ne serait possible que sur une seule face du bâtiment (Nord) et ne permettrait 
d'évacuer que deux personnes à la fois.  
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Rappelons que trente-six résidents handicapés habitent dans ce bâtiment de dix étages, ainsi que 
quatre locataires, dont un en fauteuil roulant.  

Aménagement d�un quai de réception marchandises 

Le projet prévoit un quai de déchargement spécifique au Sud des bâtiments. Ce quai permettra 
l�accès sécurisé des véhicules de livraison ainsi que la manutention des marchandises dans de 
bonnes conditions. Il sera desservi par un monte-charge, placé à proximité directe des locaux de 
stockage. Cette nouvelle disposition améliorera les conditions de sécurité des piétons et des 
usagers aux alentours du bâtiment. 

Actuellement, les livraisons de marchandises transitent toutes par la réception principale, ce qui 
provoque de nombreux désagréments, notamment en hiver, quand les portes d�entrée restent trop 
longtemps ouvertes. De plus, les véhicules de livraison sont obligés de stationner sur le trottoir 
Ouest, qui borde un axe de circulation très sollicité. Cela provoque des nuisances, ainsi que des 
problèmes de visibilité et de sécurité pour les piétons. 

L'aménagement d'un quai spécifiquement dédié aux marchandises correspond au nouveau 
concept de circulation des personnes sur le site, exigé par les services de la Confédération selon 
les normes qu'ils sont chargés de faire appliquer. 

Devis des travaux 

Le projet décrit dans ce rapport a fait l�objet d�un devis général, de 4.650.000 francs (TVA 
comprise) qui se répartissent comme suit: 

 Fr. 

Travaux préparatoires ................................................................................................  72.630.� 
Bâtiments ...................................................................................................................  3.702.260.� 
Équipements d�exploitation ........................................................................................  375.524.� 
Aménagements extérieurs .........................................................................................  193.680.� 
Frais secondaires et compte d�attente .......................................................................  129.120.� 
Ameublement et décoration .......................................................................................  176.786.� 
Total ...........................................................................................................................  4.650.000.� 

Subvention de l'Office fédéral des assurances sociales  

Dans sa décision du 3 septembre 2002, l'Office fédéral des assurances sociales a approuvé le 
projet de rénovation du Centre alfaset de La Chaux-de-Fonds. Conformément à la législation en 
vigueur, la Confédération allouera une subvention représentant un tiers des frais pris en 
considération, soit 1.273.000 francs. 

6. PLAN DE FINANCEMENT 

Le plan de financement prévu est le suivant: 

 Fr. 

Coût total des travaux ................................................................................................  4.650.000.� 
./. Subvention OFAS ..................................................................................................  1.273.000.� 
./. Subvention des communes ....................................................................................  600.000.� 
./. Subvention cantonale .............................................................................................  900.000.� 
Solde à charge de la Fondation alfaset .....................................................................  1.877.000.� 
(financé par emprunt hypothécaire) 

Le financement de cette somme prévoit la conclusion d�un crédit de construction qui aboutira, 
après consolidation et obtention des subventions, à un emprunt hypothécaire. 



1412 ANNEXES 
Rapport 03.031 � Fondation FNCASI-alfaset, La Chaux-de-Fonds 

En vertu des modalités de la loi sur les mesures en faveur des invalides, du 11 décembre 1972, 
les dépenses résultant de l'aide aux établissements spécialisés sont supportées à raison de 60% 
par l'Etat et de 40% par l'ensemble des communes. Cette répartition s'applique aussi bien aux 
crédits d'investissement, qu'aux charges d'exploitations. C'est pourquoi la subvention des 
pouvoirs publics neuchâtelois en faveur du projet d'alfaset, qui a été prévue pour un montant de 
1.500.000 francs, est répartie, respectivement, à hauteur de 900.000 francs à charge du canton et 
de 600.000 francs à charge des communes.  

La part du crédit d'investissement à charge des communes (600.000 francs) leur sera facturée en 
deux tranches, dès l'exercice 2004, par l'intermédiaire du bordereau annuel établi au titre de 
répartition des charges générales liées au financement des établissements pour invalides. 

L'analyse détaillée des répercussions financières du projet sur les comptes d'exploitation annuels 
de la Fondation alfaset donne les indications suivantes: 

 Fr. 

Intérêts hypothécaires ................................................................................................  70.000.� 
Amortissements (2,5%) ..............................................................................................  45.700.� 
Entretien des locaux (surfaces supplémentaires) ......................................................  20.300.� 

Excédent annuel de charges supplémentaire ............................................................  136.000.� 
dont: 

Subventionné par l'OFAS (50%) ................................................................................  68.000.� 
Subventionné par le canton et les communes ...........................................................  68.000.� 

Remarque: la Fondation alfaset a passé un contrat de prestation avec l'OFAS, qui lui assure le 
financement d'une partie importante des charges d'exploitation supplémentaires.  

Compte tenu du nombre de journées de prise en charge de personnes invalides effectué 
annuellement sur le site de La Chaux-de-Fonds (près de 45.000), le coût supplémentaire à charge 
du canton et des communes représente environ 1 fr.50 par journée. 

7. FONCTIONNEMENT DE L'INSTITUTION DURANT LES TRAVAUX 

Une partie de la construction du bâtiment administratif pourra se dérouler sans grandes nuisances 
pour les usagers.  

En revanche, le percement des dalles dans les dix étages de la Tour ainsi que le réaménagement 
des accès aux studios touchés par les travaux d�installation du second ascenseur nécessiteront 
vraisemblablement le déplacement temporaire de certains pensionnaires dans d�autres locaux de 
l�institution ou proches de celle-ci. 

Les services administratifs ainsi que l�infirmerie seront également déplacés temporairement, ce 
qui nécessitera l�implantation d�équipements provisoires, au niveau du réseau informatique en 
particulier. 

L�aménagement de la zone d�accueil au rez-de-chaussée nécessitera également le déplacement 
temporaire de la centrale téléphonique et de la réception. 

Dans un premier temps, la cuisine ainsi que le réfectoire fonctionneront parallèlement aux travaux. 
Un basculement des activités de l�ancienne structure à la nouvelle entraînera cependant une 
interruption temporaire de l�exploitation avec la mise en place de solutions de secours en ce qui 
concerne la confection des repas et l�exploitation du réfectoire. 

Certains travaux urgent doivent être réalisés immédiatement, mais la durée du chantier est 
estimée à douze mois environ. 
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8. CONCLUSION 

Il ne fait aucun doute que les travaux décrits dans le présent rapport sont une nécessité 
impérieuse pour que la Fondation alfaset puisse garantir à l�avenir des conditions d�accueil et de 
fonctionnement adaptées aux exigences actuelles. 

Par son action, la Fondation alfaset contribue à l'intégration des personnes invalides dans notre 
société, à une époque où les difficultés économiques tendent à l'accroissement de certaines 
disparités et à l'exclusion.  

La Fondation alfaset étant un des vecteurs importants de la politique sociale de notre canton, il est 
de notre responsabilité de lui donner les moyens de poursuivre sa mission. C'est pourquoi nous 
demandons d'accepter le présent rapport et d'adopter le projet de décret ci-après. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 10 septembre 2003 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit d'investissement de 900.000 francs 
pour la réfection et la transformation des bâtiments de la Fondation 
FNCASI-alfaset, à La Chaux-de-Fonds 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi sur les mesures en faveur des invalides, du 11 décembre 1972; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 10 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit d'investissement de 900.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour 
la réfection et la transformation des bâtiments de la Fondation FNCASI-alfaset, à La Chaux-de-
Fonds. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   La dépense de 900.000 francs sera portée au compte des investissements et amortie 
selon les modalités du décret concernant l'amortissement des différents postes de l'actif des 
bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971. 
 
 
Art. 4   1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXE 

ALFASET � LA CHAUX-DE-FONDS 

 
 I�nouveau bâtiment�I 

 
Façade sud 
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MARCHÉS PUBLICS 03.032 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
� d'un projet de loi portant modification 
 de la loi portant adhésion à l'Accord intercantonal 
 sur les marchés publics (AIMP) 
� d'un projet de loi portant modification 
 de la loi cantonale sur les marchés publics (LCMP) 
� d'un projet de loi portant modification 
 de la loi sur les communes 
 
(Du 10 septembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le présent rapport a un triple objet: en effet, il vous est soumis à l'appui de trois projets de lois 
distincts, le premier portant adhésion à l'accord intercantonal du 15 mars 2001 modifiant l'Accord 
intercantonal sur les marchés publics du 25 novembre 1994 (AIMP), modifications entrées en 
vigueur les 28 janvier, 6 mai et 5 août 2003 dans six cantons, le deuxième modifiant la loi 
cantonale sur les marchés publics (LCMP), du 23 mars 1999, entrée en vigueur le 1er octobre 
1999 et le troisième modifiant la loi sur les communes, du 21 décembre 1964. La révision de ces 
trois textes législatifs a une double origine: elle est liée d'une part à la nécessité de transposer, 
dans le droit interne, les nouvelles obligations internationales contractées par la Suisse et l'Union 
européenne, suite à l'entrée en vigueur, le 1er juin 2002, du septième accord bilatéral sur certains 
aspects relatifs aux marchés publics, du 21 juin 1999. Cette révision est dictée, d'autre part, par le 
souci de procéder à une harmonisation des pratiques cantonales, pour les marchés publics non 
soumis aux traités internationaux, afin de satisfaire aux exigences légales posées par la loi 
fédérale sur le marché intérieur (LMI), du 6 octobre 1995. Au vu de la complexité et de la multitude 
des sources du droit des marchés publics, de rangs international, fédéral, intercantonal et 
cantonal, le présent rapport relate tout d'abord, par le biais d'un bref aperçu, la situation juridique 
actuelle, avant d'exposer le premier volet de cette révision, en s'attardant quelque peu sur les 
motifs, l'objet et l'étendue des modifications de l'AIMP du 15 mars 2001. Viennent ensuite 
l'examen détaillé dudit projet et la question des dispositions d'exécution de l'AIMP nouveau. Le 
présent rapport aborde enfin le second volet considéré, en présentant la révision de la LCMP, plus 
précisément s'agissant de ses motifs et de son contenu, de même que la révision de la loi sur les 
communes, avant de proposer l'examen détaillé des projets de révision desdites lois, d'évoquer la 
question des dispositions d'exécution y relatives et enfin de présenter les conséquences pour le 
canton de Neuchâtel, sous l'angle de l'impact financier, de l'impact sur le personnel et enfin de 
l'impact sur les communes. 
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1. INTRODUCTION 

Le 15 mars 2001, la Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de 
l'aménagement du territoire et de la protection de l'environnement (DTAP) a adopté l'Accord 
intercantonal modifiant l'Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP) du 25 novembre 
1994, en vigueur dans le canton de Neuchâtel depuis le 24 décembre 1996 (annexes 1 et 2). 

Le groupe d'experts chargé de la révision de l'AIMP a en outre rédigé des directives-type pour 
l'exécution de l'AIMP dans sa nouvelle teneur (ci-après: DEMP; annexe 3). Enfin, l'autorité 
intercantonale pour les marchés publics (AIMP) a établi un règlement interne de la commission 
"Marchés publics Confédération � Cantons" pour la transposition et la surveillance des obligations 
internationales de la Suisse en matière de marchés publics. Ce document vous est également 
remis, en annexe au présent rapport (annexe 4). 

Selon le droit transitoire, l'AIMP révisé entrera en vigueur dès que deux cantons au moins y auront 
adhéré, lors de sa publication dans le Recueil officiel des lois fédérales (RO) et, pour les cantons 
qui y adhéreront ultérieurement, lors de la publication de leur adhésion dans ledit recueil, l'AIMP 
actuel restant en vigueur dans l'intervalle. L'AIMP révisé est entré en vigueur le 28 janvier 2003 
dans le canton de Fribourg, dont la date d'adhésion est le 1er janvier 2002, dans les cantons de 
Berne, Bâle-Ville et Saint-Gall, qui y ont adhéré le 1er janvier 2003, de même qu'il est entré en 
vigueur le 6 mai 2003 dans le canton de Schaffhouse et le 5 août 2003 dans le canton du Valais, 
dont les dates d'adhésion respectives sont le 15 avril et le 10 juillet 2003. 

La révision de l'AIMP rend à son tour nécessaire d'adapter la LCMP, ne serait-ce qu'en raison des 
nouvelles valeurs-seuils déterminant le choix des procédures d'adjudication applicables aux 
marchés publics non soumis aux traités internationaux, désormais fixées de manière 
contraignante dans l'annexe 2 de l'AIMP, pour réaliser une harmonisation des pratiques 
cantonales en matière de marchés publics internes respectant les principes cardinaux de la LMI. 
Pour répondre à un souci de coordination et de célérité, un projet de loi modifiant la LCMP, de 
même qu'un projet de loi modifiant la loi sur les communes, du 21 décembre 1964, vous sont 
simultanément soumis pour approbation. 

2. SITUATION JURIDIQUE ACTUELLE 

2.1. L'accord de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) relatif aux marchés 
publics, du 15 avril 1994 

L'accord de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) relatif aux marchés publics du 15 avril 
1994 (ci-après: l'accord OMC), entré en vigueur le 1er janvier 1996 (RS 0.632.231.422), concerne 
la soumission et la passation de marchés portant sur les biens, les services et les contrats de 
construction, pour autant qu'ils dépassent certains seuils, par la Confédération, les cantons ainsi 
que les entreprises publiques assurant la distribution de l'eau, de l'énergie et l'offre de transports 
publics. En revanche, ni les entités adjudicatrices privées actives dans les mêmes domaines, ni 
les adjudications opérées dans les domaines des télécommunications et des transports 
ferroviaires, ni les communes ne sont soumises aux prescriptions de l'accord OMC.  

2.2. L'accord bilatéral entre la Suisse et l'Union européenne (UE) sur certains 
aspects relatifs aux marchés publics, du 21 juin 1999 

L'accord bilatéral sur certains aspects relatifs aux marchés publics, conclu par la Suisse et l'Union 
européenne (UE) le 21 juin 1999 (RS 0.172.052.68) (ci-après: l'accord bilatéral), est entré en 
vigueur le 1er juin 2002. Il vise à libéraliser, sur une base de réciprocité, certains domaines 
d'activités économiques non soumis à l'accord OMC, à savoir les télécommunications, les 
transports ferroviaires et l'énergie autre que l'électricité. De même, l'accord bilatéral élargit son 
champ d'application à des pouvoirs adjudicateurs privés ainsi qu'aux communes, qui entrent dès 
lors dans le cercle des pouvoirs adjudicateurs soumis aux prescriptions de l'accord bilatéral, pour 
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la passation des marchés publics en matière de construction, biens et services atteignant 
certaines valeurs-seuils. 

2.3. La loi fédérale sur les marchés publics, du 16 décembre 1994, et l'ordonnance 
sur les marchés publics (OMP), du 11 décembre 1995 

La transposition des obligations internationales découlant de l'accord OMC a été réalisée, au 
niveau fédéral, par la loi fédérale sur les marchés publics, du 16 décembre 1994 (RS 172.056.1) 
(ci-après: LMP) et l'ordonnance sur les marchés publics (OMP), du 11 décembre 1995 (RS 
172.046.11), entrées en vigueur le 1er janvier 1996, qui règlent l'ouverture des marchés publics 
passés par la Confédération exclusivement.  

2.4. La loi fédérale sur le marché intérieur (LMI), du 6 octobre 1995 

La Confédération a adopté la loi fédérale sur le marché intérieur (LMI), du 6 octobre 1995 (RS 
943.02), qui est entrée en vigueur le 1er juillet 1996, respectivement le 1er juillet 1998 s'agissant de 
l'article 9, alinéa 3 (voies de droit). La LMI vise la suppression des obstacles de droit public à la 
concurrence dans le droit fédéral, cantonal et communal, ainsi que l'élimination des barrières à la 
mobilité, notamment en matière de marchés publics. A cette fin, la loi garantit le principe de non-
discrimination et d'égalité de traitement, en disposant que les cantons, les communes et les autres 
organes assumant des tâches cantonales ou communales sont régis par le droit cantonal ou 
intercantonal et que ces prescriptions, de même que les décisions fondées sur elles, ne doivent 
pas discriminer les personnes ayant leur siège ou leur établissement en Suisse. La LMI prévoit 
par ailleurs le principe de publicité et impose aux cantons, communes et autres organes assumant 
des tâches cantonales ou communales l'obligation de veiller à ce que les projets de marchés 
publics de grande importance portant sur des fournitures, des services ou des travaux, de même 
que les critères de participation et d'attribution du marché, soient publiés dans un organe officiel. 

2.5. L'Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP), du 25 novembre 1994, 
et les directives pour l'exécution de l'AIMP, du 25 novembre 1994 

Les exigences posées par l'accord OMC et la LMI ont été concrétisées, au niveau cantonal, tout 
d'abord par l'adoption de l'Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP), du 25 novembre 
1994 (RS 172.056.4; RSN 601.71), auquel tous les cantons ont adhéré et qui est entré en vigueur 
le 24 décembre 1996, s'agissant du canton de Neuchâtel. Il règle l'ouverture réciproque des 
marchés publics entre les cantons et vise à harmoniser les règles cantonales de passation de 
marchés publics conformément aux principes définis en commun et aux obligations 
internationales de la Suisse, en particulier celles découlant de l'accord OMC. En bref, l'AIMP vise 
à garantir les principes généraux de non-discrimination, d'égalité de traitement et de concurrence 
efficace entre les soumissionnaires, de même qu'il énonce les principes de l'impartialité de 
l'adjudication et de la transparence de la procédure de passation de marchés publics aux fins 
d'assurer une utilisation parcimonieuse des deniers publics. Le champ d'application de l'AIMP 
s'étend aux marchés de construction, de fournitures et de services, lorsque la valeur d'estimation 
du marché atteint les seuils prévus par l'accord OMC, fixés au montant de 10.070.000 francs pour 
les constructions et, sous réserve des marchés qui ressortissent aux secteurs de l'eau, de 
l'énergie, des transports et de la télécommunication, au montant de 403.000 francs pour les 
fournitures et les services. Quant au cercle des pouvoirs adjudicateurs assujettis à l'AIMP, il s'agit 
de l'Etat, de ses établissements de droit public et régies, ainsi que des collectivités de droit public 
auxquelles il participe; des communes, associations de communes et autres collectivités de droit 
public dans leurs rapports avec les cantons et les Etats signataires de l'accord OMC qui leur 
accordent la réciprocité; des organismes ou entreprises opérant dans les secteurs de l'eau, de 
l'énergie, des transports ou des télécommunications, pour les marchés en relation avec 
l'exécution, en Suisse, de leurs tâches dans les domaines précités, et qui sont majoritairement 
dominés par l'Etat ou les communes; enfin, d'autres organismes soumis à l'accord OMC ou à 
d'autres traités internationaux analogues. L'AIMP régit encore les marchés publics dont le coût 
total est subventionné à plus de 50% par la Confédération, les cantons ou les communes. Quant 
aux cercles des soumissionnaires admis à participer à la passation des marchés publics, il s'agit 
des personnes ayant leur siège ou leur domicile soit dans un canton partie à l'accord 
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intercantonal, soit dans un Etat signataire de l'accord OMC, sous réserve de réciprocité, soit dans 
d'autres Etats, pour autant que des accords contractuels ad hoc aient été conclus. L'AIMP 
énumère trois types de procédures de mise en concurrence, à savoir la procédure ouverte, la 
procédure sélective et la procédure de gré à gré, tout en laissant aux cantons la compétence pour 
définir les critères de choix entre les différentes procédures (voir le paragraphe 8 des directives). 
Enfin, s'agissant des voies de droit, l'AIMP dispose que les décisions du pouvoir adjudicateur 
peuvent faire l'objet d'un recours auprès d'une autorité juridictionnelle cantonale, qui statue de 
manière définitive. Celle-ci peut, si le contrat n'est pas conclu, soit statuer au fond ou renvoyer la 
cause au pouvoir adjudicateur soit, si le contrat est conclu et que le recours est jugé bien-fondé, 
constater le caractère illicite de la décision d'adjudication, ce qui ouvre la voie à une action en 
dommages-intérêts, actuellement limités aux dépenses que le soumissionnaire a subies en 
relation avec la procédure d'adjudication et de recours (voir le paragraphe 34 des directives).  

Quant aux directives pour l'exécution de l'AIMP, du 25 novembre 1994 (ci-après: directives), elles 
contiennent toute une série de dispositions relatives notamment aux méthodes de calcul de la 
valeur des marchés publics et à la clause de minimis pour les marchés de construction (art. 7, al. 
2, AIMP et § 5 des directives), aux types de procédures, à la forme et au contenu des appels 
d'offres et des offres, aux critères d'aptitude des soumissionnaires ainsi qu'aux motifs d'exclusion 
de ceux-ci, aux critères d'adjudication, à la publication, à la révocation de l'adjudication ainsi qu'à 
l'interruption, à la répétition ou au renouvellement de la procédure, de même qu'à la protection 
juridique, à la tenue de statistiques et à la surveillance des soumissionnaires. Lesdites directives 
comprennent en outre deux annexes portant sur la classification centrale des produits pour les 
marchés de construction (annexe 1) et les marchés de prestations de service (annexe 2). Elles 
comprennent enfin une recommandation pour la réglementation de la passation des marchés 
publics cantonaux qui étend le champ d'application de l'AIMP et des directives y afférentes aux 
marchés qui ne relèvent pas de l'accord intercantonal, à l'exception des marchés dont la valeur 
est inférieure ou égale aux valeurs-seuils qu'elle énonce et qui définissent les domaines des 
procédures, respectivement l'adjudication de gré à gré et la procédure d'invitation. 

2.6. La loi cantonale sur les marchés publics (LCMP), du 23 mars 1999, et le 
règlement d'exécution de la loi cantonale sur les marchés publics, du 3 
novembre 1999 

La nécessité d'harmoniser les différentes législations à l'accord OMC a également donné lieu à 
l'adoption de lois cantonales et de règlements d'exécution de celles-ci. Pour ce qui a trait au 
canton de Neuchâtel, il s'agit de la loi cantonale sur les marchés publics (LCMP), du 23 mars 
1999 (RSN 601.72), et du règlement d'exécution de la loi cantonale sur les marchés publics, du 3 
novembre 1999 (RSN 601.720) (ci-après: RELCMP). La loi a repris les grands principes de 
l'AIMP, a étendu leur champ d'application, pour les marchés non soumis à l'AIMP, notamment en 
incluant les communes dans le cercle des pouvoirs adjudicateurs soumis à la loi. La loi prévoit en 
outre l'application de la procédure d'invitation, pour les marchés publics compris entre des 
valeurs-seuils définies selon la catégorie du marché public considéré. 

La LCMP est divisée en quatre chapitres relatifs aux dispositions générales (art. 1 à 8), à la 
procédure d'adjudication (art. 9 à 36), à l'application de la loi (art. 37 à 47) et aux dispositions 
transitoires et finales (art. 48 à 51). Quant aux dispositions d'exécution de la loi, elles sont 
contenues dans le RELCMP. 

2.6.1. Les dispositions générales 

Les dispositions générales se rapportent en premier lieu au champ d'application de la loi et aux 
buts poursuivis par celle-ci. Il en résulte que la LCMP règle la procédure et les conditions de 
passation des marchés publics de construction, de fournitures et de services dans le canton. Elle 
a pour but d'assurer une concurrence efficace entre les soumissionnaires, de garantir l'égalité de 
traitement à tous les soumissionnaires ayant un établissement en Suisse, ou à l'étranger sous 
réserve de réciprocité, et d'assurer l'impartialité de l'adjudication, la transparence des procédures 
de passation des marchés et de permettre une utilisation parcimonieuse des deniers publics, tout 
en veillant au respect des prescriptions réglant les conditions locales de travail. Le champ 
d'application de la LCMP s'étend aux marchés adjugés par l'Etat, les communes et les syndicats 
intercommunaux, les établissements de droit public cantonaux et communaux, les institutions et 
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organismes dont le coût de fonctionnement est subventionné à plus de 50% par les pouvoirs 
publics ainsi que les entreprises opérant dans les secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports et 
télécommunications, ou accomplissant d'autres tâches d'intérêt public, et qui sont majoritairement 
dominées par l'Etat, les communes ou leurs établissements. La loi vise également les marchés 
dont le coût total est subventionné à plus de 50% par l'Etat, les communes ou leurs 
établissements. La loi prévoit en outre que le Conseil d'Etat peut exclure de son champ 
d'application, lorsque son application entraverait gravement l'accomplissement des tâches qui leur 
sont confiées, certains des établissements de droit public cantonaux ou communaux, institutions, 
organismes ou entreprises, dont le coût de fonctionnement est subventionné à plus de 50% par 
les pouvoirs publics ou qui sont majoritairement dominés par l'Etat, les communes ou leurs 
établissements. Le Conseil d'Etat peut également exclure certains marchés liés à de grandes 
manifestations à caractère unique ou extraordinaire. Enfin, la loi réserve les dispositions 
particulières résultant d'accords internationaux ou intercantonaux liant le canton et les pouvoirs 
adjudicateurs qui en dépendent. 

2.6.2. Procédure d'adjudication 

La LCMP énumère quatre types de procédures d'adjudication, à savoir la procédure ouverte, la 
procédure sélective, la procédure d'invitation et la procédure de gré à gré. La procédure 
applicable à l'adjudication est, en principe, la procédure ouverte ou la procédure sélective, mais 
elle peut être effectuée de gré à gré, aux conditions fixées par le Conseil d'Etat. De plus, lorsque 
l'AIMP n'est pas applicable, les marchés publics peuvent être adjugés selon la procédure 
d'invitation ou la procédure de gré à gré, selon les valeurs limites arrêtées par le Conseil d'Etat 
(voir l'art. 3 RELCMP). La loi définit ici les divers types de procédures d'adjudication, en réservant, 
lorsque cela est nécessaire, l'organisation d'un concours préalable, de même qu'elle règle la 
procédure d'adjudication s'agissant des offres (forme et contenu des appels d'offres, dossier de 
soumission, critères d'aptitudes, communauté de soumissionnaires, exclusion, forme et durée de 
validité de l'offre, rémunération et usage des offres) et de l'adjudication (vérification de l'aptitude, 
ouverture et examen des offres, critères d'adjudication, division du marché, décision 
d'adjudication, contrat, sous-traitance, entreprise générale, motifs et procédure d'interruption et de 
répétition de la procédure d'adjudication). 

2.6.3. Application de la loi 

Il s'agit ici, en premier lieu, des prescriptions applicables à la surveillance de l'exécution du 
marché adjugé par le pouvoir adjudicateur, ou l'organe de contrôle désigné par ses soins, et du 
devoir de collaboration de l'adjudicataire. L'organe de contrôle doit s'assurer que l'adjudicataire 
respecte les conditions de l'adjudication et les conditions de travail et de protection des 
travailleurs. La loi prévoit en outre les divers motifs de révocation de l'adjudication et d'exclusion 
de l'adjudicataire des procédures d'adjudication à venir. 

En second lieu, ce chapitre de la LCMP règle la procédure et les voies de droit, tout d'abord par 
un renvoi, sous réserve des prescriptions particulières de la loi et de ses dispositions d'exécution, 
aux dispositions de la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979 
(RSN 152.130). La LCMP énumère les décisions de l'adjudicateur pouvant faire l'objet d'un 
recours au Tribunal administratif. Pour les marchés non soumis à l'AIMP, il est précisé que le 
recours n'est ouvert aux soumissionnaires qui n'ont pas leur domicile, leur siège ou un 
établissement dans le canton qu'en cas de réciprocité, à défaut de laquelle seules les restrictions 
à la liberté de l'accès au marché, au sens de l'article 9 LMI, peuvent faire l'objet d'un recours. La 
loi prévoit par ailleurs que le délai de recours est de dix jours, que le recours n'a pas d'effet 
suspensif, sauf décision du Tribunal administratif accordant l'effet suspensif, sur demande, lequel 
doit statuer dans les vingt jours à compter du dépôt du recours. Enfin, il est prévu que le recourant 
est tenu de réparer le préjudice causé par l'effet suspensif s'il a agi par dol ou négligence grave. 
Quant à la décision sur recours, la loi stipule que le Tribunal administratif peut, si le contrat n'est 
pas conclu, soit statuer au fond ou renvoyer la cause au pouvoir adjudicateur pour nouvelle 
décision soit, si le recours s'avère fondé et qu'un contrat a déjà été conclu, constater le caractère 
illicite de la décision, ce qui ouvre la voie à une action en dommages-intérêts, la responsabilité du 
pouvoir adjudicateur se limitant toutefois aux dépenses engagées par le recourant en relation 
avec la procédure d'adjudication. 
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En dernier lieu, ce chapitre de la loi dispose que le Conseil d'Etat arrête les dispositions 
d'exécution nécessaires, qu'il désigne le département chargé de son application et veille à 
l'établissement des statistiques exigées par l'AIMP. 

2.6.4. Dispositions transitoires et finales 

Il est prescrit, dans ce chapitre, outre une modification du droit antérieur, que la LCMP s'applique 
à toutes les procédures pour lesquelles l'appel d'offres s'effectue après son entrée en vigueur ou, 
si les marchés sont passés sans appel d'offres, lorsque aucun contrat n'a été conclu avant son 
entrée en vigueur, les autres procédures restant régies par l'ancien droit. 

2.6.5. Le règlement d'exécution de la LCMP, du 3 novembre 1999 

Le RELCMP comprend cinq chapitres relatifs aux dispositions générales (art. 1 à 7), à 
l'organisation de concours (art. 8 à 24), à la procédure d'adjudication (art. 25 à 40), à la 
surveillance (art. 41 à 44) et aux dispositions finales (art. 45), de même qu'il contient une annexe, 
intitulée "Liste des documents pouvant servir à l'évaluation des critères d'aptitude". 

Les prescriptions figurant au premier chapitre du RELCMP ont principalement trait au champ 
d'application de la loi (publication par la chancellerie d'Etat d'une liste annuelle des 
établissements, institutions, organismes et entreprises soumis aux dispositions de la LCMP; 
exclusion de la Banque cantonale neuchâteloise et de la Caisse cantonale d'assurance populaire, 
exclusion de certains marchés liés à de grandes manifestations à caractère unique ou 
extraordinaire par voie d'arrêtés spéciaux); au choix des procédures, pour autant que l'AIMP ne 
soit pas applicable, en fonction de la valeur du marché (voir le tableau de l'art. 3 RELCMP) ou en 
fonction de la nature du marché; à l'indépendance des soumissionnaires du pouvoir adjudicateur; 
aux conditions locales de travail; à la constitution d'un organe de référence, de conseil et 
d'information. Le second chapitre règle de manière détaillée l'organisation et la procédure des 
concours d'études (concours d'idées ou de projets) et des concours d'études et de réalisation. Le 
chapitre 3 contient des dispositions précisant la teneur de la loi quant à la procédure 
d'adjudication, plus précisément quant à l'appel d'offres (publication, présentation de l'offre, 
spécifications techniques), aux délais (pour les marchés soumis à l'AIMP et pour les autres 
marchés), aux critères d'aptitude (moyens d'évaluation et liste permanente des soumissionnaires), 
au dossier de soumission, à l'adjudication (critères et motivation de la décision). Le chapitre 4 
règle la surveillance (protection des travailleurs, contenu des statistiques relatives aux marchés 
soumis à l'AIMP établies par le service économique, statistiques des marchés communaux). Enfin, 
le chapitre 5 fixe l'entrée en vigueur immédiate du règlement et suit alors l'annexe du RELCMP. 

3. REVISION PARTIELLE DE L'AIMP 

3.1. Motifs de la révision partielle de l'AIMP 

Le premier motif de la révision de l'AIMP a trait à l'entrée en vigueur, le 1er juin 2002, des sept 
accords bilatéraux, plus spécialement s'agissant du 7e accord bilatéral portant sur certains 
aspects relatifs aux marchés publics (ci-après: l'accord bilatéral), conclus par la Suisse et l'Union 
européenne le 21 juin 1999, qui ont été acceptés en votation populaire le 21 mai 2000 et dont le 
champ d'application a été étendu aux Etats membres de l'AELE, par un accord signé le 21 juin 
2001 par la Suisse, le Liechtenstein, la Norvège et l'Islande, amendant la Convention du 4 janvier 
1960 instituant l'AELE. Il s'ensuit que les sept accords bilatéraux ne s'appliquent pas seulement 
aux Etats membres de l'Union européenne (UE), mais qu'ils déploient leurs effets envers les Etats 
membres de l'Espace économique européen (EEE)1. 

                                                 
1Pour plus de détails, voir le Rapport d'information no 02.022 du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant les accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union Européenne. Conséquences pour le 
canton de Neuchâtel, du 14 août 2002. 
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Les sept accords bilatéraux sont indissolublement juridiquement liés et sont gérés par des comités 
mixtes, dont les pouvoirs décisionnels, limités, laissent à chaque partie contractante la 
responsabilité de l'application correcte des accords sur son territoire. En outre, ces accords 
sectoriels n'impliquent pas de transfert de compétence législative à des instances 
supranationales, de telle sorte que la majorité d'entre eux, dont le 7e accord qui nous intéresse 
dans le cadre de la présente révision, reposent sur le principe de l'équivalence de la législation 
des parties contractantes. L'application de ce principe implique la mise en �uvre de procédures 
d'échanges d'information et de consultations, lorsqu'une partie envisage de modifier sa législation 
ainsi que la nomination d'une autorité indépendante de surveillance chargée de s'assurer du 
respect de l'accord bilatéral. Il reste à mentionner que la reprise de l'acquis communautaire au-
delà de la date de leur signature, le 21 juin 1999, n'est pas incluse dans l'application des accords 
par la Suisse et que les accords peuvent être dénoncés en tout temps, mais en raison du 
parallélisme approprié, ils prennent alors fin simultanément. 

3.2. Contenu et portée de l'accord bilatéral No 7 et conséquences 
sur le droit interne (aux niveaux fédéral, intercantonal et cantonal) 

D'un point de vue général, l'accord bilatéral vise à libéraliser, sur une base de réciprocité, certains 
domaines d'activité économique non soumis à l'accord OMC, à savoir les télécommunications, les 
transports ferroviaires et l'énergie autre que l'électricité. De même, l'accord bilatéral élargit son 
champ d'application à des adjudicateurs privés ainsi qu'aux communes, qui entrent dès lors dans 
le cercle des pouvoirs adjudicateurs soumis aux prescriptions de l'accord bilatéral, pour la 
passation des marchés publics en matière de construction, biens et services atteignant certaines 
valeurs-seuils. Cet accord rappelle par ailleurs que les principes de non-discrimination et de non-
préférence locale régissent l'ouverture des marchés publics, de même qu'il impose aux pouvoirs 
adjudicateurs concernés des règles concernant les procédures de passation des marchés publics 
(publication obligatoire des appels d'offres et tenue d'archives durant 3 ans), des principes de 
conduite, des engagements de transparence, de collaboration et d'information (notamment par la 
création de "points de contact" locaux), un système de contrôle juridictionnel étendu à de 
nouvelles décisions sujettes à recours et enfin un organe de surveillance de la bonne et fidèle 
application de l'accord bilatéral, mais doté d'un pouvoir disciplinaire seulement. 

Comme cela résulte de ce qui précède, l'entrée en vigueur de l'accord bilatéral implique une 
extension de l'accord OMC actuellement en vigueur, de telle sorte qu'une adaptation du droit 
interne aux obligations internationales nouvellement contractées par la Suisse s'impose, tant au 
niveau fédéral (LMI, LMP, OMP, ODETEC (exemption)), intercantonal (AIMP et ses directives), 
que cantonal (LCMP et RELCMP). C'est dans ce vaste processus d'harmonisation du droit interne 
au droit communautaire que s'inscrit la révision du droit intercantonal et que les modifications du 
15 mars 2001 de l'AIMP ont vu le jour, ainsi que les nouvelles directives d'exécution (DEMP), dont 
la rédaction a été achevée en avril 2002. Il va sans dire que la présente révision de l'AIMP doit 
être accompagnée d'une adaptation de la législation cantonale, pour harmoniser les pratiques 
cantonales, s'agissant aussi des marchés non soumis aux traités internationaux, au vu des 
différents seuils minimaux fixés respectivement dans les annexes 1 et 2 du nouvel AIMP. 

3.3. Harmonisation des pratiques cantonales 

Le second motif de la révision de l'AIMP, qui est sans conteste le plus important, trouve son 
origine dans la diversité des pratiques cantonales, notamment quant aux valeurs-seuils et au 
choix des procédures de passation des marchés publics entre cantons, ce qui a engendré de 
nombreux cas d'inégalités de traitement dans les relations intercantonales, heurtant par là même 
les principes consacrés par la LMI rappelés ci-devant. Une volonté commune des cantons s'est 
manifestée, lors des travaux préparatoires menés par la DTAP, pour corriger cette situation, 
insatisfaisante, de distorsion entre les pratiques cantonales et les principes cardinaux de LMI, et 
pour réaliser, par le biais de la présente révision de l'AIMP, une harmonisation en profondeur des 
pratiques cantonales satisfaisant aux exigences de la loi. C'est pourquoi les valeurs-seuils et les 
procédures de passation des marchés publics intérieurs se trouvent désormais dans l'annexe 2 de 
l'AIMP. 
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4. OBJET ET ETENDUE DE LA MODIFICATION DE L'AIMP 

4.1. Remarques générales 

Durant la procédure de consultation pour la révision de l'AIMP, confiée à la Conférence suisse des 
directeurs des travaux publics, de l'aménagement du territoire et de la protection de 
l'environnement (DTAP), les diverses solutions législatives envisageables pour la mise en �uvre 
de l'adaptation du droit interne à l'accord bilatéral et de l'harmonisation des pratiques cantonales 
ont été discutées. Si la voie de la transposition législative purement cantonale n'a pas même fait 
l'objet d'une demande sérieuse et concrète, celle du transfert des compétences législatives et 
réglementaires à la Confédération a été refusée à l'unanimité. Quant à la solution consistant à 
prévoir une réglementation complète du droit des marchés publics par voie de concordat, qui ne 
laisserait plus aucune marge de man�uvre aux cantons, elle n'a pas donné lieu à un soutien 
suffisant et a également été écartée. En définitive, il est apparu que la solution de la révision 
partielle du concordat intercantonal, à mener en parallèle à la révision des législations et 
réglementations cantonales, correspond à la conception de la majorité des cantons, telle qu'elle 
s'est exprimée et a été confirmée lors des quatre assemblées générales de la DTAP, qui se sont 
tenues de 1997 à 2001. 

Ainsi, la révision de l'AIMP tend non seulement à garantir la transposition des nouvelles 
obligations internationales de la Suisse, mais elle vise également à assurer une harmonisation 
des procédures et des valeurs-seuils applicables dans le domaine des marchés publics intérieurs, 
ce dernier point étant central dans la présente révision. A cette fin, les modifications du 15 mars 
2001 de l'AIMP introduisent une délimitation plus claire entre les marchés publics soumis aux 
traités internationaux (accord bilatéral, accord OMC ou autre) et les marchés publics non soumis 
aux traités internationaux, certaines règles, précisions et modifications rédactionnelles de l'AIMP 
s'appliquant respectivement soit à l'ensemble des marchés publics, soit aux marchés publics 
internationaux exclusivement, soit enfin aux seuls marchés publics internes cantonaux. 

Les principales innovations apportées par la présente révision ont trait à l'assujettissement de 
nouveaux pouvoirs adjudicateurs et à la clause d'exemption de certains marchés, à 
l'harmonisation des valeurs-seuils et des procédures de passation des marchés publics sur le 
marché intérieur, à la protection juridique, au devoir d'information (création de "points de contact") 
ainsi qu'au devoir de collaboration et de surveillance du respect de l'accord bilatéral (constitution 
d'une autorité indépendante). En outre, d'autres points, incontestés durant la procédure de 
consultation, ont été résolus, par exemple s'agissant de l'attribution des compétences, pour toutes 
les questions relatives aux marchés publics, à la DTAP, respectivement à l'autorité intercantonale 
conformément à une décision de la Conférence des gouvernements cantonaux, ou encore 
s'agissant de la non-application des féries judiciaires aux procédures pendantes en matière de 
marchés publics. Enfin, il a été prévu que les modifications de l'AIMP entreront en vigueur, pour 
les cantons, au fur et à mesure de leur adhésion, l'AIMP, dans sa teneur actuelle, restant 
applicable dans l'intervalle, dans les relations intercantonales. 

4.2. Assujettissement et clause d'exemption 

La transposition de l'accord bilatéral au niveau intercantonal implique en premier lieu 
l'introduction, dans le texte de l'AIMP, d'une nouveauté particulièrement importante, puisque les 
communes sont désormais comprises dans le cercle des pouvoirs adjudicateurs de marchés 
publics soumis aux accords internationaux. Il s'ensuit que les communes sont non seulement 
soumises à l'accord bilatéral, mais qu'elles sont aussi nouvellement soumises à l'accord OMC. 
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Il résulte en second lieu de l'accord bilatéral que le droit des marchés publics est étendu aux 
pouvoirs adjudicateurs publics ou privés opérant dans les domaines, non compris dans l'accord 
OMC, de l'eau, de l'électricité, des transports et des télécommunications, aussi bien au niveau 
fédéral, intercantonal que cantonal. Ces nouveaux pouvoirs adjudicateurs peuvent être soumis, 
selon les cas, soit au droit fédéral, soit au droit cantonal. Le critère permettant de déterminer le 
droit applicable est, pour les entités adjudicatrices publiques et privées, celui de l'influence 
prédominante selon qu'elle est exercée par la Confédération, par un ou plusieurs cantons ou 
communes, alors que pour les entreprises publiques qui ne sont pas sous une telle influence 
prédominante, le critère pertinent est celui de l'étendue de leur activité, selon qu'elle porte sur 
l'ensemble du territoire de la Suisse, auquel cas le droit fédéral trouve application, ou que 
l'étendue de leur activité se limite à un ou plusieurs canton(s), auquel cas le droit cantonal est 
applicable. Cette interprétation ressort du message du Conseil fédéral sur l'autorisation de 
l'accord sectoriel entre la Suisse et l'Union européenne du 23 juin 1999 (FF 1999 VI 5440, sp. p. 
5519 et suivante). 

Il reste en dernier lieu à mentionner que l'accord bilatéral réserve, pour les marchés publics qui y 
sont soumis et aux conditions exhaustives énumérées à l'article 3, alinéa 5, de l'accord, une 
clause d'exemption de certains pouvoirs adjudicateurs dans des secteurs particuliers où règne 
une véritable concurrence, ou de certains domaines d'activité lorsque la concurrence règne entre 
tous les soumissionnaires. La Confédération, par le DETEC, s'est réservé la compétence de 
décider de faire usage de cette clause d'exemption dans les domaines visés par l'ordonnance du 
DETEC sur l'exemption du droit des marchés publics, du 18 juillet 2002 (RS 172.056.111) (ci-
après: ODETEC). Ainsi, le DETEC statue, sur requête d'un pouvoir adjudicateur, de la 
commission de la concurrence ou, au niveau cantonal, de l'autorité intercantonale, et il rend une 
décision susceptible de recours. Dès lors que le recours de droit administratif n'est pas ouvert 
contre les ordonnances rendues dans le domaine des marchés publics, selon l'article 100, alinéa 
1, lettre x, de la loi fédérale d'organisation judiciaire (Organisation judiciaire) (OJ), du 16 décembre 
1943 (RS 173.110), l'ODETEC prévoit que les ordonnances de constatation peuvent être 
contestées par le dépôt d'un recours devant la commission de recours pour les questions de 
concurrence (art. 5, al. 2, ODETEC). Cette solution se veut toutefois transitoire, dans l'attente de 
l'installation du Tribunal administratif fédéral, prévue pour l'année 2004. 

4.3. Harmonisation des valeurs-seuils sur le marché intérieur 

La nouveauté centrale de la présente révision, au niveau cantonal, réside dans l'harmonisation 
des valeurs-seuils pour les marchés publics non soumis aux traités internationaux, qui s'est 
avérée nécessaire pour supprimer les disparités prévalant jusqu'ici entre les cantons, dont les 
législations respectives ont fixé des valeurs-seuils très différentes et ont donné des définitions de 
procédures d'adjudication qui ne sont pas toujours identiques pour les mêmes types de marchés. 
Les inégalités engendrées par la diversité des règles cantonales ont fait l'objet de nombreuses 
critiques, non seulement de la part des milieux économiques concernés et de la commission de la 
concurrence, mais également de la part des pouvoirs adjudicateurs et des soumissionnaires, 
tributaires de la pluralité des systèmes législatifs cantonaux. De même, dans le cadre de la 
procédure de révision de l'AIMP, cette problématique a été soulevée à réitérées reprises, au cours 
des délibérations, des discussions et lors des assemblées générales de la DTAP, lors desquelles 
une volonté commune s'est manifestée pour qu'une harmonisation soit mise en oeuvre dans 
l'AIMP, afin de satisfaire au principe de l'égalité de traitement entre tous les soumissionnaires, tel 
que consacré par la LMI. 

Selon le projet de révision de l'AIMP, les valeurs-seuils déterminantes se trouvent désormais dans 
les annexes 1 et 2 à l'AIMP et sont divisées en trois catégories réglant respectivement les 
marchés publics soumis à l'accord OMC, les marchés publics soumis à l'accord bilatéral et les 
marchés publics non soumis aux traités internationaux. 

4.4. Protection juridique 

Les principales innovations portent ici d'une part sur l'extension de la notion de décision sujette à 
recours et l'extension du contrôle juridictionnel à l'examen des ordonnances de constatation 
rendue par le DETEC en matière d'exemption et, d'autre part, sur le respect des principes de 



1426 ANNEXES 
Rapport 03.032 � Marchés publics 

transparence, de publicité obligatoire et du devoir d'archivage des documents relatifs aux 
procédures d'adjudication des marchés publics. 

4.5. Devoir d'information 

Il s'agit ici d'assurer l'échange d'informations, notamment par la création de "points de contact". 

4.6. Devoir de collaboration et de surveillance 

Dès l'entrée en vigueur, en janvier 1996, de l'accord OMC et de la législation interne sur les 
marchés publics, fédérale et intercantonale, une commission paritaire, composée de 
représentants de la Confédération et des cantons, a été constituée, dénommée "commission des 
marchés publics Confédération/cantons" (CMCC). Cette commission a été chargée de garantir 
une collaboration dans le cadre des échanges entre la Suisse et les Etats parties à l'accord OMC 
et entre les autorités fédérales et cantonales, de même qu'elle a été investie de la mission de 
surveillance du respect des obligations internationales contractées par la Suisse en matière de 
marchés publics. 

Selon le projet d'AIMP, cette même commission � dont la présidence revient à la Confédération et 
la vice-présidence aux cantons et dont les délégués cantonaux sont désignés par l'autorité 
intercantonale � est en outre chargée d'assurer la collaboration avec l'UE et la surveillance de 
l'application de l'accord bilatéral. A noter que si la CMCC est dotée d'un pouvoir disciplinaire et 
qu'elle peut, à ce titre, dénoncer la violation d'une obligation internationale auprès de l'autorité 
hiérarchique dont dépend le pouvoir adjudicateur (voir l'art. 8 de l'accord bilatéral), elle a avant 
tout pour mission de constater les éventuelles transgressions à l'accord bilatéral et d'encourager 
les pouvoirs adjudicateurs à le respecter à l'avenir. Actuellement, cette commission est composée 
de seize membres, soit huit représentants de la Confédération et huit représentants des cantons.  

5. EXAMEN DETAILLE DU PROJET DE REVISION DE L'AIMP 

Section 1: Dispositions générales 

Article premier / But 

Alinéa 1: La formulation utilisée ici permet une délimitation plus claire du but d'ouverture des 
marchés publics au niveau interne, d'une part et au niveau international, d'autre part. L'AIMP 
s'applique aux marchés publics des cantons, des communes et d'autres organes assumant des 
tâches cantonales ou communales, ces tâches étant définies par la LMI, de même qu'il s'applique 
aux tiers, dans le cadre de leurs obligations découlant d'accords internationaux et dans les limites 
fixées par ces derniers. Les communes sont nouvellement intégrées dans le cercle des pouvoirs 
adjudicateurs, ce que de nombreux cantons prévoient déjà dans leur législation cantonale actuelle 
(voir, pour le canton de Neuchâtel, l'art. 2, al. 1, let. a, LCMP) et qui permet de réaliser une 
harmonisation plus approfondie, rendue nécessaire notamment au vu de la fixation de valeurs-
seuils communes également pour le marché intérieur. 

Alinéa 2: Le double but de l'AIMP est énuméré distinctement, à savoir l'harmonisation des règles 
applicables au marché intérieur et la transposition, dans l'AIMP, des obligations découlant des 
deux accords internationaux expressément mentionnés, pour ce qui a trait aux marchés publics 
internationaux. Cet alinéa dénote la volonté unanime des cantons de transposer en commun, par 
le biais de la révision de l'AIMP, les règles applicables aux marchés publics soumis aux deux 
accords internationaux précités. 
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Section 2: titre supprimé 

Art. 4, al. 2 let. c, c bis (nouvelle), d, e, g et h (nouvelle), al. 3 et 4 / Autorité intercantonale 

Alinéa 2: L'autorité intercantonale actuelle est maintenue et se voit attribuer des compétences 
nouvelles en matière d'adaptation des valeurs-seuils fixées dans le cadre de l'accord bilatéral et 
du marché intérieur, de traitement et de transmission au DETEC des demandes d'exemption, de 
désignation de l'organe de contrôle (voir l'art. 8 de l'accord bilatéral) et des délégués cantonaux 
aux commissions nationales et internationales, de même qu'en matière d'approbation des règles 
de fonctionnement. 

Il n'est pas prévu de constituer un organe de contrôle propre, ses tâches étant assumées par la 
CMCC, composée de manière paritaire, qui est également l'organe de contact, dans les échanges 
avec les partenaires de l'Union européenne (voir l'art. 7 de l'accord bilatéral). C'est dans ce but 
que l'autorité intercantonale doit désigner des délégués (al. 2, let. e, g et h). Ce transfert de 
compétences de la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) à l'autorité intercantonale a 
obtenu l'approbation expresse de la CdC. 

Alinéa 4: L'autorité intercantonale se voit investie d'une mission de collaboration et de coordination 
avec toutes les conférences des directeurs cantonaux, et non plus seulement avec la Conférence 
des directeurs cantonaux de l'économie publique (CDEP), de même qu'avec la Confédération. 

Art. 5 (abrogé) 

Section 3: Champ d'application 

Art. 5bis / Délimitation (nouveau) 

Alinéa 1: Cette nouvelle distinction, expresse, est reprise et précisée dans les articles suivants; 
elle permet de mieux cerner le champ d'application de l'AIMP et de délimiter de manière plus 
claire le double but qu'il poursuit, ce dernier consistant, d'une part, à transposer les accords 
internationaux, s'agissant des dispositions applicables aux marchés publics soumis aux traités 
internationaux (al. 2) et, d'autre part, à harmoniser les règles cantonales, s'agissant des 
dispositions applicables aux marchés publics non soumis aux traités internationaux (al. 3). 

Cette nouvelle manière d'appréhender la réglementation sur les marchés publics présente 
l'avantage de simplifier la rédaction des articles suivants et leur interprétation littérale, tout en 
évitant des répétitions inutiles dans le texte, en structurant de manière distincte et claire l'énoncé 
tant des règles de droit, des procédures applicables, que des valeurs-seuils fixées dans les 
annexes 1 et 2, selon la catégorie de marchés publics en cause. 

Art. 6, al. 1, let. a, b; al. 2 (abrogé), al. 3 / Types de marchés 

Alinéa 1: La définition des marchés publics soumis aux traités internationaux résulte d'une 
classification internationale des divers types de marchés, selon des listes détaillées et exhaustives 
des marchés publics soumis aux accords internationaux (voir les listes de l'accord OMC, dont les 
définitions sont reprises dans l'accord bilatéral, intitulées "CPC", les "Statistical Papers Series M 
No 77" des Nations Unies portant le titre "Central Product Classification CPC"). Seuls les marchés 
mentionnés dans les accords internationaux (et qui atteignent les valeurs-seuils prescrites) sont 
soumis aux dispositions desdits accords. Cette classification peut être modifiée pratiquement sans 
participation de la Suisse, si bien que depuis la modification des "Provisionals CPC" en une 
classification définitive des CPC, les accords signés par la Suisse reposent sur des bases de 
données dépassées, qui restent néanmoins formellement valables. C'est pourquoi la révision de 
cet alinéa et la suppression de l'alinéa 2 ne représentent pas une modification matérielle, si ce 
n'est que l'alinéa 1 ne concerne que le domaine des accords internationaux. Les types de 
marchés soumis à ces derniers n'ont pas été énumérés dans l'AIMP, dès lors qu'ils figurent dans 
les listes de CPC précitées. 
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Alinéa 3: Dans le domaine des marchés publics non soumis aux traités internationaux, tous les 
types de marchés sont soumis à l'AIMP, tant ceux des cantons que des communes, afin de 
satisfaire à l'exigence légale fondée sur le principe de non-discrimination consacré à l'article 5 en 
relation avec les articles 1 et 3 LMI. 

Art. 7, al. 1, al. 1bis (nouveau), al. 1ter (nouveau), al. 2 / Seuils 

Alinéas 1 et 1bis: L'alinéa 1 ne contient plus l'énumération des valeurs-seuils applicables à 
l'accord OMC, qui avait fait l'objet de plusieurs adaptations liées à l'évolution du cours entre les 
droits de tirage spéciaux (DTS) et le franc suisse, lesquelles étaient communiquées dans des 
notifications séparées, sans que le texte de l'AIMP ne soit modifié. Ainsi, au niveau fédéral, des 
ordonnances sur l'adaptation des valeurs-seuils ont été introduites, d'année en année, tandis 
qu'au niveau cantonal, la liste des valeurs-seuils du marché interne non soumis à l'AIMP se 
trouvent actuellement, pour ce qui concerne le canton de Neuchâtel, dans le RELCMP (art. 3). 
Dès lors qu'une troisième liste de valeurs-seuils, calculées en euros, doit trouver application dans 
le cadre de l'accord bilatéral, qui inclut les communes et d'autres domaines non soumis à l'accord 
OMC, il est apparu plus approprié de reproduire celles-ci, avec leur conversion en francs suisses, 
dans les annexes de l'AIMP 1a (accord OMC), 1b (accord bilatéral) et 2 (marché intérieur). 

Quant à l'annexe 2 relative aux valeurs-seuils et aux procédures applicables aux marchés non 
soumis aux traités internationaux, les directives cantonales pourront préciser le mode de calcul de 
la valeur du marché. Cette annexe fixe la limite à partir de laquelle le choix de la procédure 
d'adjudication publique (ouverte ou sélective) est obligatoire, seuls les marchés publics dont la 
valeur n'atteint pas les seuils prévus pouvant être attribués selon la procédure d'invitation ou de 
gré à gré. Des propositions de valeurs-seuils ont été soumises à tous les cantons lors d'une 
consultation du 20 novembre 2001 et le résultat d'une analyse approfondie de toutes les réponses 
a conduit à la prise en compte des valeurs-seuils retenues dans ladite annexe, ces dernières 
correspondant, également de l'avis de la commission de la concurrence, aux exigences posées 
par la LMI pour les restrictions du marché libre. Pour le canton de Neuchâtel, les valeurs-seuils 
actuelles, telles que fixées à l'article 3 RELCMP, sont inférieures à celles de l'annexe 2, de telle 
sorte que le domaine du marché interne échappant à l'application des procédures ouvertes ou 
sélectives de l'AIMP se trouve étendu dans une mesure non négligeable. 

Alinéa 2: Il s'agit de la clause de minimis, qui permet de trouver la limite séparant le champ 
d'application des traités internationaux de celui du droit des marchés non soumis à ceux-ci, à 
raison de la valeur globale attribuée à plusieurs marchés publics de construction pour un même 
ouvrage et des valeurs calculées séparément au-dessous d'une certaine proportion. Cet alinéa 
revêt ainsi une importance particulière, en ce sens qu'il précise le mode de calcul conduisant, le 
cas échéant, à soustraire certains marchés publics à l'application des traités internationaux, pour 
autant qu'ils n'atteignent pas séparément la valeur de 2 millions de francs et, calculés ensemble, 
ne dépassent pas 20% de la valeur totale de l'ouvrage. 

Art. 8, al. 1, let. a, b (abrogée), c, d, al. 2 (nouveau), let. a (nouvelle), b (nouvelle), al. 3 (nouveau), 
al. 4 (nouveau) / Adjudicateur 

L'article 8 a été complètement refondu et énumère désormais les marchés publics soumis ou non 
aux traités internationaux en fonction des pouvoirs adjudicateurs, selon la nature de l'activité 
déployée (tâche publique, commerciale ou industrielle) et selon le secteur d'activité économique 
considéré. 

Alinéa 1: Il est permis de relever que la rédaction de l'alinéa 1 est générale et, en tant qu'elle se 
réfère aux accords internationaux applicables et aux définitions qui y sont fournies, aucune 
révision de ce texte n'est nécessaire en cas d'extension des accords internationaux (voir l'alinéa 1, 
let. c et d). Le principe veut que les cantons, les communes et les entités de droit public au niveau 
cantonal et communal (c'est-à-dire des corporations, établissements de droit public, fondations, 
associations et autres) soient soumis à l'accord lorsqu'ils exécutent des tâches publiques. Si ces 
dernières ont un caractère commercial ou industriel, elles ne sont pas soumises à l'accord 
bilatéral (ainsi en va-t-il, par exemple, de la banque cantonale ou d'entreprises publiques ou 
étatisées qui n'assument pas de tâches publiques). De même, les institutions et organisations 
actives dans les domaines de l'approvisionnement en eau, en énergie, en transports et en 
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télécommunications au bénéfice de concessions ou de monopoles, sont également soumises à 
l'accord bilatéral, pour leur activité en Suisse. 

Alinéa 2: Il y a lieu de préciser que les institutions publiques mentionnées à l'alinéa 1 sont 
également soumises à l'AIMP lorsqu'elles attribuent des marchés qui ne sont pas englobés dans 
le domaine des marchés publics soumis aux traités internationaux, comme par exemple, lorsqu'ils 
n'atteignent pas les valeurs-seuils prescrites, de telle sorte que sont assujettis à l'AIMP non 
seulement les cantons, les communes, mais également tous les concessionnaires de tâches 
cantonales ou communales, qu'ils soient de droit public ou de droit privé. Dès que les pouvoirs 
publics en assurent la maîtrise, de par une majorité au capital social ou au Conseil 
d'administration, ou dans les organes d'une fondation ou autre, ils sont soumis à l'AIMP, seules 
les tâches purement commerciales étant exclues de son champ d'application. Quant aux projets et 
prestations subventionnés à plus de 50% de leur coût total par des fonds publics, ils sont 
également soumis à l'AIMP. 

Alinéa 3: La question du droit applicable se pose lorsque des organisations administratives 
supérieures contrôlées par des cantons adhérents ou non à l'AIMP, telles que les associations 
régionales ou autres, adjugent des marchés en commun, par exemple pour la construction de 
centrales ou de bâtiments qui ne se trouvent pas nécessairement dans le canton de domicile. 

Art. 9, al. 1, let. b, c (abrogée) / Soumissionnaires; réciprocité 

Il résulte de cette disposition qu'un soumissionnaire ne possédant pas de siège ou de succursale 
en Suisse ne peut exiger l'application des dispositions relatives au marché intérieur. Il y a 
néanmoins lieu d'observer qu'en vertu de l'article 6, alinéa 3, de l'accord bilatéral, on doit tendre 
vers l'application d'un large principe de non-discrimination, qui impose aux pouvoirs adjudicateurs 
concernés par l'accord bilatéral de traiter les soumissionnaires de manière non-discriminatoire 
même au-dessous des valeurs-seuils (clause "best endeavour"). Ainsi, les cantons et les 
communes sont libres d'aller au-delà de leurs obligations internationales, tout en respectant le 
principe d'égalité de traitement entre les soumissionnaires internationaux et nationaux. 

Art. 10 al. 1, let. c / Exceptions 

Cette disposition n'appelle pas de remarque particulière. 

Section 4: Procédure 

Art. 12, al. 1, let. b bis (nouvelle), al. 2 (abrogé), al. 3 / Types de procédures 

Alinéa 1, let. b bis: Cette disposition introduit la procédure sur invitation dans l'AIMP, valable 
seulement pour les marchés non soumis aux traités internationaux compris entre deux valeurs-
seuils fixées par l'annexe 2. Cette procédure est déjà connue dans la législation neuchâteloise, 
pour les marchés publics non soumis à l'AIMP (voir l'art. 13 LCMP). 

Alinéa 3: Plutôt que de prévoir une réglementation détaillée sur les concours d'études ou les 
concours portant sur les études et la réalisation, le texte proposé se contente de faire référence 
aux dispositions des associations spécialisées, selon lesquelles la procédure est libre, dans la 
mesure où de telles dispositions ne violent pas les principes de l'AIMP (interdiction du 
protectionnisme, exigence de transparence au minimum dans l'appel d'offres et l'évaluation, 
possibilité d'une voie de recours devant un tribunal, etc.). 

Art. 12 bis (nouveau) / Choix de la procédure 

Cette disposition n'apporte pas de nouveauté, si ce n'est que la réglementation est plus claire, de 
par la distinction opérée entre les procédures applicables aux marchés publics soumis aux traités 
internationaux (al. 1) et les procédures applicables aux marchés publics non soumis audits traités 
(al. 2). Il sied néanmoins de relever qu'un pouvoir adjudicateur peut choisir une procédure de 
niveau supérieur, par exemple en ouvrant un marché à l'étranger alors même qu'il n'atteint pas les 
valeurs-seuils, mais il doit alors respecter toutes les règles correspondant à la procédure choisie. 
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Alinéa 3: De même, s'agissant des marchés de niveau interne, l'alinéa 3 laisse aux cantons le 
soin d'abaisser, dans leurs législations d'exécution respectives, les valeurs-seuils de l'annexe 2, 
mais sans pouvoir se réserver la réciprocité et avec l'obligation, dès le montant prévu, d'ouvrir leur 
marché aux soumissionnaires extracantonaux. 

Art. 13, al. 1, let. a, j (nouvelle) / Les dispositions d'exécution cantonales 

Deux nouveautés sont introduites ici quant au contenu minimal que doivent prévoir les 
dispositions d'exécution cantonales. La première nouveauté réside dans l'obligation faite aux 
cantons de garantir les publications obligatoires, ainsi que la publication des valeurs-seuils 
déterminantes et de toute modification y relative. L'AIMP ne définit pas le mode des publications, y 
compris s'agissant des appels d'offres, mais elles doivent être accessibles à tout un chacun. 
L'AIMP ne saurait non plus restreindre les publications par voie de procédés électroniques, qui 
doivent au contraire être favorisées, comme le prescrit l'article 12 de l'accord bilatéral. 

La seconde nouveauté a trait à l'obligation d'assurer l'archivage des documents concernant les 
procédures d'adjudication, la durée prescrite étant de 3 ans, selon l'article 5, alinéa 2, de l'accord 
bilatéral et l'article XX, alinéa 4, de l'accord OMC. Il incombe aux cantons de réglementer la 
manière dont l'archivage doit être assuré, au besoin avec l'appui des recommandations contenues 
dans les directives-type d'application de l'AIMP (DEMP). 

Section 5: Voies de droit 

Art. 15, al. 1 bis (nouveau), al. 2 bis (nouveau) / Droit et délai de recours 

Alinéa 1 bis: Ce texte apporte deux compléments à celui actuellement en vigueur, en dressant une 
liste exhaustive des décisions sujettes à recours, prenant en compte les exigences fixées tant par 
les accords internationaux que par la loi sur le marché intérieur (voir en particulier l'art. 9, al. 1, 
LMI). 

Alinéa 2 bis: Cette règle a été édictée dans le souci de favoriser la célérité des procédures 
judiciaires pendantes, en matière de marchés publics, auxquelles les féries judiciaires ne 
s'appliquent pas. 

Section 6: Vérification 

Art. 21, al. 3 (nouveau) / Entrée en vigueur 

Cette disposition n'appelle pas de commentaire particulier. 

6. DISPOSITIONS D'EXECUTION DE L'AIMP 

Selon l'article 13 du projet de révision de l'AIMP, il incombe aux cantons d'arrêter les dispositions 
d'exécution de l'accord. Outre les questions de procédure, réglées aux articles 15 et suivants du 
nouvel AIMP, nous vous proposons de confier formellement au Conseil d'Etat la compétence 
d'arrêter les dispositions d'exécution découlant de l'AIMP révisé. 
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7. REVISION DE LA LCMP 

7.1. Motifs de la révision de la LCMP 

La révision de l'AIMP implique une adaptation de la législation cantonale et de la réglementation y 
relative, notamment en relation avec l'introduction des nouvelles valeurs-seuils définies dans les 
annexes 1a et 1b pour les marchés publics soumis aux traités internationaux, ainsi que dans 
l'annexe 2 pour les marchés publics non soumis aux traités internationaux. 

Comme nous l'avons déjà exposé précédemment, ces annexes font partie intégrante de l'AIMP 
révisé et acquièrent dès lors force obligatoire à l'égard des cantons dès leur adhésion à celui-ci. 

Si la révision de la LCMP vise à intégrer les règles de l'AIMP applicables aux marchés publics 
soumis aux traités internationaux, elle vise aussi et surtout à réaliser une harmonisation des 
pratiques cantonales, dont on a vu qu'elles ont donné lieu, sous l'empire de l'AIMP actuel, à de 
nombreux cas d'inégalités de traitement. 

Il y a en outre lieu de tenir compte également des nouveaux principes consacrés par l'AIMP, 
intégrés dans le projet de loi, tels que le traitement confidentiel des informations ou encore le 
renforcement du principe de la concurrence efficace par l'introduction d'une voie de recours contre 
les décisions reposant sur une violation de celui-ci. Il sied aussi de mentionner les nouvelles 
exigences posées notamment en matière de forme des diverses procédures d'adjudication, de 
choix entre celles-ci, de protection juridique (extension des décisions sujettes à recours; non-
application des féries judiciaires), ainsi qu'en matière de publicité et d'archivage, qui pour la 
plupart ressortissent, comme on le verra ci-dessous, à la réglementation légale, les dispositions 
d'exécution nécessaires étant réservées à la compétence du Conseil d'Etat.  

Le projet de loi modifiant la LCMP procède par ailleurs d'un choix quant à la délimitation des 
règles devant figurer dans la loi par opposition à celles qui ressortissent à son règlement 
d'exécution, selon leur caractère normatif ou exécutoire. Dans un souci de clarté et d'utilité 
pratique de la loi, mais aussi pour des raisons de compréhension et de cohérence, il est apparu 
nécessaire d'intégrer dans la loi certaines dispositions figurant tantôt dans les DEMP, tantôt dans 
le RELCMP. L'importance qualitative et quantitative de la présente révision législative reste 
néanmoins à signaler. 

7.2. Contenu de la révision de la LCMP 

La première remarque méritant toute votre attention est que l'AIMP révisé distingue les règles 
applicables aux marchés publics soumis aux traités internationaux de celles applicables aux 
marchés publics qui n'y sont pas soumis. La question de savoir s'il fallait reprendre cette 
systématique dans la loi a été résolue par la négative, dès lors que cette solution n'est pas 
apparue nécessaire, au vu de la structure et de la qualité de la loi actuelle qui offre, comme seule 
distinction de ce type, celle qui permet de distinguer les marchés publics soumis à l'AIMP de ceux 
qui ne le sont pas. Ni l'une ni l'autre de ces distinctions ne se doivent de figurer dans le projet de 
loi, la première s'avérant inutile et la seconde apparaissant dépassée. En effet, le fait que les 
marchés publics soient ou non soumis aux traités internationaux n'a pas d'incidence sur 
l'applicabilité de l'AIMP aux marchés passés dans le canton de Neuchâtel. Ainsi, à plus forte 
raison, on ne saurait non plus maintenir, dans la LCMP, la distinction entre les marchés soumis à 
l'AIMP et ceux qui n'y sont pas soumis, dès lors que l'annexe 2 de ce dernier est obligatoire et que 
l'AIMP ne peut qu'être applicable dans son ensemble. C'est la raison pour laquelle toute référence 
dans la loi aux marchés publics soumis à l'AIMP actuel a disparu, la seule référence étant 
désormais celle des marchés publics soumis ou non à des accords internationaux, mais dans la 
seule mesure où cela s'avère indispensable, étant entendu que l'on se réfère alors à l'accord 
OMC, à l'accord bilatéral ou à tout autre accord international que les cantons peuvent toujours 
conclure (voir les articles 2 AIMP et 8 LCMP). 

Sur un plan formel, la révision de la LCMP ne modifie en rien la structure de la loi, qui reste 
divisée en quatre chapitres relatifs aux dispositions générales (art. 1 à 8), à la procédure 
d'adjudication (art. 9 à 36), à l'application de la loi (art. 37 à 47) et aux dispositions transitoires et 
finales (art. 48 à 51). 
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Un bref survol des modifications législatives proposées s'impose avant d'aborder le commentaire 
détaillé de chacun des articles visés par la révision. 

7.2.1. Les dispositions générales 

Les dispositions générales se rapportent en premier lieu au but poursuivi par la loi, qui règle la 
procédure et les conditions de passation des marchés publics de construction, de fournitures et de 
services dans le canton, en complément à l'AIMP, désormais expressément mentionné, auquel la 
loi se veut avant tout conforme et dont elle intègre un certain nombre de dispositions. Le but de la 
loi reste pour le surplus inchangé, à savoir celui d'assurer une concurrence efficace entre les 
soumissionnaires, l'impartialité de l'adjudication et la transparence de la procédure de passation 
des marchés ainsi que de permettre une utilisation parcimonieuse des deniers publics. 

S'agissant du champ d'application de la LCMP, il est étendu à d'autres pouvoirs adjudicateurs en 
vertu d'accords internationaux sur les marchés publics (art. 2, let. e nouvelle) et, s'agissant des 
marchés dont le coût total est subventionné à plus de 50% par l'Etat, les communes ou leurs 
établissements, prévus par la loi actuelle, l'hypothèse de la prise en charge par ces derniers du 
déficit a été ajoutée (art. 2, al. 2, in fine).  

La nouveauté majeure de ce chapitre se rapporte à ce que le champ d'application de la loi est 
complété par l'indication des exceptions (art. 2a nouveau), qui figurent actuellement aux articles 2 
RELCMP et 10, alinéas 1 et 2, AIMP, et par l'énumération des cas d'exclusion de certains 
marchés à l'application de la loi, qui est de la compétence du Conseil d'Etat (art. 2b nouveau).  

Il sied encore de mentionner que le principe du traitement confidentiel des informations (art. 6a 
nouveau) est introduit, en parallèle à ceux de l'égalité de traitement et de la concurrence efficace, 
et que la réserve d'autres accords internationaux ou intercantonaux est maintenue. 

7.2.2. Procédure d'adjudication 

Ce chapitre est particulièrement touché par la révision et la section première de celui-ci 
commence désormais par une disposition relative au choix des procédures dépendant de la 
valeur des marchés, qui sont, du rang le plus élevé au rang le plus bas, la procédure ouverte, la 
procédure sélective, la procédure d'invitation et la procédure de gré à gré. A noter que le pouvoir 
adjudicateur peut opter pour une procédure de rang plus élevé, mais qu'il est alors lié par les 
règles applicables à la procédure choisie (art. 9 nouveau).  

Quant aux procédures applicables, le projet prévoit que les marchés sont en principe adjugés 
selon la procédure ouverte ou la procédure sélective, en fonction des valeurs-seuils des annexes 
1a et 1b, mais qu'ils peuvent être adjugés selon la procédure d'invitation ou de gré à gré, en 
fonction des valeurs-seuils contenues dans l'annexe 2 de l'AIMP (art. 9a nouveau). Toute 
référence à des valeurs limites arrêtées par le Conseil d'Etat (voir art. 3 RELCMP) est supprimée.  

Les définitions des quatre types de procédures ont été affinées, surtout s'agissant de la procédure 
ouverte (voir les art. 10 et 10a), la procédure sélective (voir les art. 11, 11a, 11b et 11c, 12 et 12a) 
et la procédure d'invitation (voir les art. 13 et 13a). Pour chacune de ces procédures, il est 
expressément prévu que les offres sont jugées d'abord selon les critères d'aptitude, puis selon les 
critères techniques ou autres et enfin selon le prix. Quant à la procédure de gré à gré, définie à 
l'article 14 du projet, elle connaît une nouveauté d'importance, puisqu'elle est applicable, sans 
égard à la valeur du marché, lorsque le pouvoir adjudicateur déclare par avance qu'il entend 
adjuger le marché au lauréat d'un concours de projets ou portant sur les études et la réalisation, 
l'article 15, alinéa 6, du projet reprenant en cela le paragraphe 9, alinéa 1, lettre j, DEMP. Enfin, 
conformément à l'article 13, lettre a, AIMP, il est prévu que le Conseil d'Etat arrête les dispositions 
nécessaires à la publication des valeurs-seuils prévues dans les annexes 1a, 1b et 2 de l'AIMP 
(art. 15a du projet). 

La section 2 de ce chapitre règle la procédure d'adjudication s'agissant des offres (forme et 
contenu de l'appel d'offres et du dossier de soumission; critères d'aptitude; exclusion; forme et 
durée de validité de l'offre; rémunération et usage des offres). Les principales nouveautés de cette 
section se rapportent au mode de publication de l'appel d'offres, qui doit non seulement paraître 
dans la Feuille officielle, mais également sur le site Internet simap.ch (art. 16, al. 1). Par ailleurs, le 
contenu de l'appel d'offres (art. 17) et du dossier de soumission (art. 18) ont été enrichis par 
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l'introduction de nouvelles mentions prévues respectivement dans les paragraphes 12 et 14 
DEMP, deux mentions étant au surplus ajoutées pour le premier et une pour le second, à savoir 
l'exclusion ou la limitation de l'emploi par le soumissionnaire de sous-traitants, le délai à partir 
duquel le dossier de soumission sera disponible (art. 17, al. 1, let. m et let. o) et l'invitation faite au 
soumissionnaire d'indiquer, dans son offre, quelles pièces particulières il tient pour confidentielles 
(art. 18, let. l). En outre, un nouveau motif d'exclusion est prévu à l'article 21, lettre e, lorsque 
l'offre repose sur un acte, une convention ou une entente de nature à fausser la concurrence 
efficace au sens de l'article 6 de la loi. Enfin, l'article 24, alinéa 2, du projet renvoie au code des 
obligations pour la fixation du mode et de l'étendue de la réparation des dommages consécutifs au 
retrait de l'offre par le soumissionnaire ou à l'inexécution du contrat par l'adjudicataire. 

La section 3 de ce chapitre concerne l'adjudication (vérification de l'aptitude; ouverture et examen 
des offres; critères d'adjudication; division du marché; décision d'adjudication; contrat; sous-
traitance). Les principales nouveautés de cette section se rapportent, d'une part, à la publication, 
pour les marchés publics soumis à un accord international sur les marchés publics, de la décision 
d'adjudication dans la Feuille officielle et sur le site Internet simap.ch (art. 32, al. 3 et 4) et, d'autre 
part, à l'obligation faite au pouvoir adjudicateur d'aviser immédiatement le Tribunal administratif de 
la conclusion du contrat, lorsqu'une procédure de recours est pendante sans que l'effet suspensif 
ait été prononcé (art. 33, al. 2). 

Quant à la section 4 de ce chapitre, elle porte sur les motifs et la procédure d'interruption et de 
répétition de la procédure d'adjudication. Deux motifs ont été ajoutés ici, l'un portant sur le cas où 
toutes les offres dépassent le montant du crédit prévu ou octroyé et l'autre portant sur deux 
hypothèses dans lesquelles les offres ne permettent pas de garantir une concurrence efficace en 
raison de leur nombre (art. 36, al. 2, let. a et b).  

7.2.3. Application de la loi 

Il s'agit ici, en premier lieu, des prescriptions de la section 1 du chapitre 3 de la loi applicables à la 
surveillance de l'exécution du marché adjugé par le pouvoir adjudicateur ou l'organe de contrôle 
désigné par ses soins et du devoir de collaboration de l'adjudicataire. A noter que les articles 37 et 
38 de la loi n'ont subi aucune modification. Quant aux articles 39 et 40, réglant respectivement la 
révocation de l'adjudication et les sanctions en cas de violation grave des dispositions applicables 
en matière de marchés publics, ils ont été complétés conformément aux paragraphes 35, 27 et 38 
DEMP. C'est ainsi que les motifs d'exclusion de la procédure d'adjudication en cours (art. 21) et la 
violation des prescriptions de forme (art. 23) sont, lorsqu'ils sont découverts après l'adjudication, 
des motifs de révocation et que les sanctions prévues sont désormais, outre l'exclusion des 
procédures d'adjudication à venir pour une durée de cinq ans au plus, l'avertissement et la 
pénalité, cette dernière pouvant être cumulée avec les autres sanctions. 

La section 2 de ce chapitre règle la procédure et les voies de droit, tout d'abord par un renvoi, 
sous réserve des prescriptions particulières de la loi, aux dispositions de la loi sur la procédure et 
la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979. L'article 42, alinéa 2, du projet contient, par 
rapport à la loi actuelle, une liste plus importante des décisions du pouvoir adjudicateur pouvant 
faire l'objet d'un recours. La principale nouveauté est l'ouverture d'une voie de recours contre la 
publication de l'appel d'offres ainsi que le dossier de soumission dès sa mise à disposition (let. a), 
de même que contre la décision de mise à l'écart pour cause de violation grave des prescriptions 
de forme (let. d), contre la décision d'adjudication et sa révocation, y compris dans la procédure 
d'invitation et la procédure de gré à gré lorsque deux offres ont été demandées (let. e) et enfin 
contre la décision d'adjudication suite à un concours (let. f). De plus, pour les cantons qui n'ont 
pas encore adhéré à l'Accord intercantonal du 15 mars 2001 modifiant l'Accord intercantonal sur 
les marchés publics du 25 novembre 1994, il est précisé que seules les restrictions à la liberté de 
l'accès au marché, au sens de l'article 9 LMI, peuvent faire l'objet d'un recours. Par ailleurs, 
d'importantes nouveautés doivent être mises en exergue, à savoir la non-application des féries 
judiciaires (art. 43, al. 3), la fixation d'un délai de soixante jours au Tribunal administratif pour 
statuer (art. 45, al. 3), ainsi que l'extension de l'étendue de la réparation du dommage causé par le 
pouvoir adjudicateur lorsqu'il s'avère que l'adjudication aurait dû être prononcée en faveur du 
recourant (art. 46, al. 3). 
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En dernier lieu, la section 3 de ce chapitre de la loi dispose que le Conseil d'Etat arrête les 
dispositions d'exécution nécessaires, désigne le ou les départements chargés de son application 
et veille à l'établissement des statistiques et de l'archivage ainsi qu'à la mise en place d'un point 
de contact conformément aux exigences de l'AIMP. 

7.2.4. Dispositions transitoires et finales 

Ce chapitre prévoit une disposition transitoire applicable aux présentes modifications de la loi (art. 
48, al. 2). 

8. EXAMEN DETAILLE DU PROJET DE REVISION DE LA LCMP 

Article premier 

Alinéa 1: Cet alinéa énonce comme auparavant le but visé par la loi, mais il fait désormais 
expressément référence à l'Accord intercantonal sur les marchés publics, dont la nouvelle teneur 
est obligatoire pour les cantons, tant s'agissant des règles applicables aux marchés publics 
soumis aux traités internationaux, en particulier quant à l'accord OMC et à l'accord bilatéral, que 
s'agissant des règles applicables aux marchés publics non soumis aux traités internationaux. 

Pour ce qui a trait au but de la loi cantonale, il y a également lieu de relever que la loi se veut 
avant tout conforme à l'AIMP, dont elle intègre une partie des règles normatives, tout en 
complétant ces dernières là où l'AIMP le prévoit ou le permet. Cette référence expresse à l'AIMP 
apparaît pertinente en ce qu'elle permet d'intégrer dans la loi, sans la reproduire ni la répéter, la 
distinction opérée dans l'AIMP entre les règles applicables aux marchés publics soumis aux traités 
internationaux et celles applicables aux marchés publics qui n'y sont pas soumis. On peut ainsi 
considérer que les champs d'application des deux textes normatifs se chevauchent, sous réserve 
de certaines dispositions qui sont restées de la compétence des cantons, tout en étant en 
adéquation avec l'AIMP. 

La rédaction de cet alinéa permet au demeurant de fournir une méthode d'interprétation, en ce 
sens que ce qui ferait défaut dans la loi doit d'abord être recherché dans l'AIMP et que si, dans un 
cas donné, plusieurs interprétations d'une disposition de la loi sont envisageables, il y aurait alors 
lieu de retenir celle qui correspond à la lettre ou à l'esprit de l'AIMP. 

Article 2 

Alinéa 1: la lettre e ajoutée ici doit être comprise comme une clause résiduelle incluant, dans le 
champ d'application de la loi, l'assujettissement d'autres pouvoirs adjudicateurs prévus dans des 
accords internationaux, tant bilatéraux que multilatéraux, conclus par la Suisse, le canton de 
Neuchâtel, seul ou conjointement avec d'autres cantons, avec un ou des Etats étrangers ou une 
partie de ceux-ci, par exemple s'agissant de régions transfrontalières. A noter que cette adjonction 
se trouve à l'article 8 AIMP. 

Alinéa 2: cet alinéa n'appelle pas de remarque particulière, si ce n'est qu'il a été complété par la 
mention d'une autre forme d'octroi de subventions, à savoir la prise en charge de déficits, au sens 
de l'article 11, alinéa 2, de la loi sur les subventions, du 1er février 1999 (RSN 601.8).  

Article 2a 

Alinéas 1, 2 et 3: c'est dans le but d'énoncer plus distinctement le champ d'application de la loi et 
de l'AIMP que cet article énumère désormais les diverses exceptions à leur application en 
reproduisant, d'une part, le contenu de l'actuel article 2 RELCMP, à l'alinéa 1, et en reprenant, 
d'autre part, le contenu de l'article 10, alinéas 1 et 2, AIMP, respectivement aux alinéas 2 et 3 du 
présent article. 
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Article 2b 

Ce nouvel article remplace l'article 2, alinéa 3, de la loi actuelle et présente les quatre hypothèses 
dans lesquelles le Conseil d'Etat peut décider, par voie d'arrêtés spéciaux, de soustraire certains 
marchés à l'application de la loi, lorsque son application irait à l'encontre d'autres intérêts publics 
ou privés prépondérants, soit parce que son application remet en question l'aboutissement même 
d'un projet de construction en raison des droits ou des exigences de tiers non soumis à la loi, soit 
parce que les activités en cause sont de nature commerciale ou industrielle, ces activités étant 
également exclues à l'article 8, alinéa 1, lettre a, et alinéa 2, lettre a, AIMP, soit encore parce que 
l'application de la loi entraverait gravement l'accomplissement de tâches d'intérêt public, soit enfin 
parce qu'il s'agit de marchés liés à de grandes manifestations à caractère unique ou 
extraordinaire. A noter que seules les deux premières hypothèses constituent des nouveautés, les 
deux dernières hypothèses figurant à l'article 2, alinéa 3, de la loi actuelle. 

Article 4 

Cet article n'a subi qu'une modification rédactionnelle pour adapter son expression à celle de 
l'article 9 AIMP. 

Article 6 

Alinéa 2: cet alinéa prévoit, dans le texte actuel de la loi, que les offres reposant sur des actes, 
conventions ou ententes entre soumissionnaires de nature à fausser la concurrence efficace, 
actes interdits à l'alinéa 1, doivent être écartées. L'absence de voie de recours contre la décision 
de mise à l'écart du candidat ou du soumissionnaire fautif n'apparaît pas admissible, au vu 
notamment de la gravité de cette mesure, qui justifie en soi que son destinataire puisse en 
contester le bien-fondé et faire valoir notamment le droit d'être entendu. Ainsi et quand bien même 
cette hypothèse ne revêt qu'une importance pratique infime, la réalisation de ces actes interdits 
constitue une cause d'exclusion de la procédure en cours (voir l'art. 21, al. 1, lettre e, nouveau), 
cette décision étant sujette à recours selon l'article 42, alinéa 2, lettre c du projet. 

Article 6a  

Alinéa 1: ce nouvel article reprend l'un des principes garantis par l'AIMP, plus précisément à l'art. 
11, lettre g de celui-ci. La garantie du traitement confidentiel des informations déploie ses effets 
durant toute la procédure de passation des marchés, c'est-à-dire dès la publication de l'appel 
d'offres ou dès l'invitation à présenter une offre, selon la procédure d'adjudication en cause, et ce 
jusqu'à l'adjudication du marché. 

Alinéa 2: la loi cantonale sur la protection de la personnalité (LCPP), du 14 décembre 1982 (RSN 
150.30), est réservée pour le surplus. 

Article 7 

Alinéa 1: Cette disposition n'a subi qu'un changement d'ordre rédactionnel et n'appelle pas de 
remarque particulière. 

Article 9  

Alinéa 1: cet alinéa introduit les articles suivants en énonçant le principe selon lequel le choix de 
la procédure d'adjudication dépend avant tout de la valeur des marchés publics.  

Alinéa 2: il s'agit ici des quatre procédures d'adjudication, énumérées du rang le plus élevé au 
rang le plus bas, allant de la procédure ouverte et sélective à la procédure d'invitation et enfin à la 
procédure de gré à gré. Cet alinéa n'apporte pas de nouveauté en droit neuchâtelois, en ce sens 
que si la procédure d'invitation est nouvellement introduite dans le texte de l'AIMP, à l'article 12 
alinéa 1, lettre b bis nouvelle, elle figure déjà à l'article 13 de la loi actuelle. 
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Alinéa 3: le choix de la procédure dépend des valeurs-seuils fixées, pour chaque type de 
marchés, dans les annexes de l'AIMP. Ces dernières constituent des valeurs minimales, à partir 
desquelles la procédure de rang correspondant doit être choisie et appliquée. Il s'ensuit que le 
pouvoir adjudicateur ne peut pas choisir, pour un marché d'une valeur donnée, une procédure de 
rang inférieur à celle prescrite, mais qu'il peut, à l'inverse, opter pour une procédure de rang 
supérieur, par exemple en ouvrant un marché à l'étranger alors qu'il n'atteint pas les valeurs-seuils 
correspondantes ou choisir la procédure d'invitation pour un marché susceptible de se voir 
adjuger selon la procédure de gré à gré, mais en respectant toutes les règles applicables à la 
procédure choisie (voir, ci-dessus, le commentaire de l'article 12bis, alinéas 2 et 3, AIMP). Le but 
d'ouverture des marchés publics ne peut en effet être atteint qu'avec le respect du formalisme 
propre à chaque procédure d'adjudication, les garanties prévues étant d'autant plus étendues que 
la valeur du marché est importante, non seulement eu égard à l'ouverture du marché à un plus 
grand cercle de soumissionnaires ou de candidats, mais également eu égard aux exigences 
accrues posées en matière de protection juridique, de transparence, de publicité et d'archivage. Si 
la loi et l'AIMP doivent permettre au pouvoir adjudicateur de choisir une procédure de rang 
supérieur, il ne saurait en revanche être autorisé à créer, par ce biais, une procédure hybride ou 
"à la carte", ce qui reviendrait à vider les règles normatives de leur contenu.  

Article 9a 

Alinéas 1 et 2: Ces alinéas se réfèrent explicitement aux valeurs-seuils contenues dans les 
annexes 1 et 2 de l'AIMP réglant le choix des procédures d'adjudication des marchés publics 
soumis à l'accord OMC (annexe 1a) ou à l'accord bilatéral (annexe 1b) et des marchés publics 
non soumis aux traités internationaux (annexe 2). Les annexes se présentent sous la forme de 
tableaux qui indiquent les valeurs-seuils et les procédures d'adjudication correspondantes, pour 
chaque type de marchés publics, à savoir les marchés de construction, de biens et de services 
(voir l'art. 12 AIMP). 

L'alinéa 1 prévoit que les marchés publics soumis à des accords internationaux sont en principe 
adjugés selon la procédure ouverte ou sélective. Il n'apparaît pas utile d'énoncer les exceptions 
au principe, puisqu'il s'agit des cas prévus dans les accords internationaux pouvant être adjugés 
selon la procédure de gré à gré, comme cela ressort expressément de l'article 12bis, alinéa 1, 
AIMP in fine. 

S'agissant de l'alinéa 2, qui se rapporte à l'annexe 2 de l'AIMP et donc aux marchés publics non 
soumis aux accords internationaux, il dispose que ceux-ci peuvent être adjugés selon la 
procédure d'invitation ou de gré à gré. La rédaction de cet alinéa est conforme à celle de l'article 
9, alinéa 3, du présent projet, en laissant au pouvoir adjudicateur, ici implicitement, la possibilité 
de choisir une procédure de rang supérieur, sous réserve du respect des règles y relatives (voir le 
commentaire de l'article 9, alinéa 3, précité). 

Article 10 

Alinéa 1: cet alinéa n'appelle pas de remarque particulière. 

Alinéa 2: cette disposition permet de définir, dans la loi, l'ordre dans lequel le pouvoir adjudicateur 
doit examiner les offres. Il s'agit d'une base légale consacrant le principe de l'ouverture séparée 
des enveloppes, ancré actuellement à l'article 26, alinéa 2, RELCMP. On pourrait ainsi envisager 
que le pouvoir adjudicateur écarte une offre déjà à l'issue de l'examen des critères d'aptitude ou, 
si ces derniers sont jugés satisfaisants, sur la base de l'examen des critères techniques ou autres, 
auxquels cas on ne pourrait pas lui reprocher de ne pas prendre connaissance de l'enveloppe 
contenant le prix offert. La réglementation détaillée concernant le traitement de ces critères 
techniques et autres (critères d'adjudication) sera définie dans le règlement d'exécution. 

Article 11 

Cette disposition n'appelle pas de remarque particulière, seules la numérotation de l'article et la 
teneur de la note marginale étant modifiées.  
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Article 11a 

Cette disposition n'appelle pas de remarque particulière, seules la numérotation de l'article et la 
teneur de la note marginale étant modifiées. 

Article 11b 

Alinéa 1: cet alinéa n'appelle pas de remarque particulière. 

Alinéa 2: cette disposition tend vers une plus grande transparence de la première phase de la 
procédure sélective, puisqu'elle oblige le pouvoir adjudicateur à indiquer d'emblée, dans l'appel 
d'offres ou le dossier de présélection, s'il entend limiter le nombre des candidats qui seront 
appelés à présenter une offre et, dans l'affirmative, leur nombre, ainsi que, s'agissant du dossier 
de présélection, les critères du choix des candidats. Cet alinéa est nécessaire dès lors que la 
décision relative au choix des participants est sujette à recours (voir le commentaire de l'article 12 
ci-après). 

Article 11c 

Cette disposition n'appelle pas de remarque particulière. 

Article 12 

Alinéas 1 et 2: la décision relative au choix des participants à la procédure sélective est sujette à 
recours, conformément à l'article 42, alinéa 2, lettre b. 

Article 12a 

Cet article correspond à l'article 10, alinéa 2, applicable à la procédure ouverte.  

Article 13 

Le contenu de cet article correspond à celui de l'article 12, alinéa 1, lettre b bis, AIMP. 

Article 13a 

Alinéa 1: cette disposition n'appelle pas de remarque particulière. 

Alinéa 2: Cet alinéa correspond à l'article 10, alinéa 2, et à l'article 12a, respectivement 
applicables à la procédure ouverte et sélective. 

Article 14 

Cette disposition n'appelle pas de remarque particulière. 

Article 14a 

On réserve ici les dispositions d'exécution relatives notamment à la publication dans la procédure 
ouverte et la procédure sélective, à la présentation de l'offre et aux spécifications techniques, se 
trouvant actuellement aux articles 25 à 27 RELCMP.  

Article 15 

A l'instar de l'AIMP, seul un article de la loi règle la question de l'organisation de concours. C'est 
ainsi que l'article 15 du présent projet, tout comme l'article 12, alinéa 3, AIMP, ne contient pas de 
réglementation détaillée sur les concours d'études ou les concours portant sur les études et la 
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réalisation. Il sied dès lors de se référer, pour le surplus, aux articles 9 et suivants RELCMP ainsi 
qu'au règlement des concours d'architecture et d'ingénierie SIA 142, édition 1998 (ci-après: norme 
SIA 142), qui constituent à l'heure actuelle les "directives élaborées en collaboration avec les 
associations professionnelles concernées", auxquelles se réfère cet article.  

La norme SIA 142 a été approuvée par l'assemblée des délégués de la SIA le 12 juin 1998 à 
Ittigen (BE) et a remplacé les règlements SIA 152, édition 1993, et SIA 153, édition 1991. Elle a 
par ailleurs fait l'objet de l'approbation des organisations partenaires selon la liste dressée au bas 
de la norme. 

En bref, la norme SIA 142 règle les concours d'architecture et d'ingénierie de manière détaillée et 
se compose d'un préambule suivi de définitions diverses, d'une trentaine d'articles divisés en neuf 
parties et enfin d'une annexe relative aux mandats d'étude parallèles. En bref, elle traite: des 
bases du concours, à savoir les raisons d'être du concours (art. 1) et le but du règlement (art. 2); 
des genres de concours, à savoir les concours portant sur les études (art. 3), les concours portant 
sur les études et la réalisation (art. 4) et les concours à plusieurs degrés (art. 5); des procédures, 
comprenant la procédure ouverte (art. 6), la procédure sélective (art. 7) et la procédure par 
invitation (art. 8); des acteurs du concours, c'est-à-dire le maître de l'ouvrage (art. 9), le jury (art. 
10), les experts (art. 11) et le participant (art. 12); d'un guide pour la conduite des concours relatif 
au programme du concours (art. 13), aux réponses aux questions (art. 14), au compte-rendu de 
l'examen préalable (art. 15) et au rapport du jury (art. 16); des prix, mentions et indemnités (art. 
17); du déroulement du jugement, en général (art. 18), des exclusions (art. 19), du jugement (art. 
20), de l'établissement du classement (art. 21), de l'attribution des prix et des mentions (art. 22), 
des recommandations du jury (art. 23), de la conclusion (art. 24) et de la publication (art. 25); des 
droits d'auteurs et prétentions découlant du concours (art. 26 et 27) ainsi que des plaintes (art. 
28), de même enfin que des adaptations (art. 29) et de l'approbation (art. 30). 

Alinéa 1: la teneur de cet alinéa, qui n'a subi qu'une modification d'ordre rédactionnel, n'appelle 
pas de remarque particulière. 

Alinéa 3: cet alinéa énumère les divers types de concours, parmi lesquels se trouvent les 
concours d'idées et les concours de projets qui font l'objet de dispositions particulières aux alinéas 
5 et 6. Pour plus de détails, il y a lieu de se référer au chapitre 2 du RELCMP et aux articles 3 à 5 
de la norme SIA 142. 

Alinéa 4: cet alinéa se contente de faire référence aux dispositions des associations spécialisées 
précitées, pour autant qu'elles respectent les principes de la loi. La norme SIA 142 renvoie du 
reste expressément, dans son préambule, aux lois et ordonnances de la Confédération, des 
cantons et des communes, dont elle rappelle la primauté pour les concours organisés par un 
maître d'ouvrage public, les prescriptions légales correspondantes prévalant contre le règlement 
contenu dans la norme SIA 142.  

Quant aux principes dont il est question à cet alinéa, on peut mentionner l'égalité de traitement, 
l'indépendance, la transparence et la publicité de la procédure d'adjudication, de même que la 
protection juridique, dont le respect dépend de l'existence d'une voie de recours devant un 
tribunal. Ainsi, le pouvoir adjudicateur doit-il choisir le type de mise au concours et la procédure 
applicable selon les critères figurant dans la loi, notamment s'agissant des valeurs-seuils. Une fois 
son choix accompli, le pouvoir adjudicateur est lié par les règles applicables à la procédure 
choisie et il ne peut se prévaloir que des exceptions légales, notamment s'agissant de celles 
prévues aux alinéas 5 et 6 ci-dessous. 

Alinéa 5: cet alinéa reprend l'actuel alinéa 4 de la loi, sous réserve d'une modification de la 
deuxième phrase, in fine, selon laquelle l'auteur d'un projet retenu a le droit de se voir adjuger "le 
marché d'étude supplémentaire et d'exécution", en lieu et place de la formulation "le marché 
d'étude supplémentaire ou d'exécution" prévu dans la loi actuelle. 

Par ailleurs, cet alinéa correspond à l'article 27.1, lettres a et b, de la norme SIA 142, dont il 
résulte aussi que le lauréat d'un concours d'idées n'a pas de droit sur un mandat de poursuite des 
études (let. a) et que le lauréat d'un concours de projets a droit au mandat tel qu'il est formulé 
dans le programme de concours, conformément aux articles 3.3 et 13.3, lettre g de la norme (let. 
b). 

Alinéa 6: cette disposition reprend le paragraphe 9, alinéa 1, lettre j, DEMP. 
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Alinéa 7: il s'agit de l'alinéa 5 de la loi actuelle. 

Alinéa 8: il s'agit d'une nouvelle décision sujette à recours, prévue à l'article 42, alinéa 2, lettre f du 
projet. 

Article 15a 

La publication des valeurs-seuils déterminantes et de toute modification y relative est obligatoire, à 
teneur de l'article 13, lettre a, AIMP. L'AIMP ne définit pas le mode des publications, mais il y a 
lieu de rappeler ici que les publications par voie de procédés électroniques doivent être favorisées 
selon l'article 12 de l'accord bilatéral. 

Article 16 

Alinéa 1: l'exigence d'une double publication de l'appel d'offres découle en partie du paragraphe 
10, alinéas 1 et 2, DEMP, selon lequel, pour les procédures ouvertes ou sélectives, l'appel d'offres 
doit paraître au minimum dans la Feuille officielle cantonale (al. 1) et également, pour les marchés 
publics soumis aux traités internationaux, sur une plate-forme électronique commune entre la 
Confédération et les cantons ou sous la forme d'un résumé dans la Feuille officielle suisse du 
commerce (FOSC). L'exigence prévue par l'article 16, alinéa 1, du présent projet apparaît plus 
contraignante que celle prévue par le paragraphe 10 DEMP, puisqu'elle concerne aussi les 
marchés publics non soumis aux accords internationaux sur les marchés publics.  

Le choix du second procédé de publication s'est porté sur la plate-forme électronique simap.ch, 
déjà opérationnelle, qui a notamment pour but de centraliser toutes les informations liées à la 
passation des marchés publics et qui propose des formulaires d'appels d'offres et d'adjudication 
standardisés pour tous les pouvoirs adjudicateurs publics suisses. Ce procédé de transmission 
des informations par voie électronique est en pleine évolution et se veut interactif. Il sied dès lors 
de le présenter brièvement comme suit. 

Le projet simap.ch s'est construit sur la base de deux dispositions juridiques, à savoir l'article 
XXIV, paragraphe 8, de l'accord OMC et l'article 12, alinéas 1 et 2 de l'accord bilatéral, qui 
encouragent l'utilisation des technologies de l'information pour assurer les échanges d'information 
et la transparence des procédures d'adjudication.  

En septembre 2000, le projet simap.ch (système d'information sur les marchés publics en Suisse) 
a été lancé, sur l'initiative des cantons de Vaud et Genève, en vue de réaliser une application 
informatique pour le traitement des appels d'offres. La mise en �uvre du projet a d'abord été 
réalisée sur la base de la plate-forme Internet vaudoise. Puis, au vu du soutien apporté par les 
autres cantons romands et le canton du Tessin, rejoints plus tard par les cantons alémaniques et 
la Confédération, l'association simap.ch a été constituée, le 17 janvier 2002. Elle regroupe 
actuellement 22 cantons et la Confédération, comme membres partenaires du projet, ce qui 
représente plus de 5000 pouvoirs adjudicateurs (administrations fédérales et cantonales et 
communes, fondations de droit public, entreprises fédérales et cantonales), soit 90% des appels 
d'offres sur les 90.000 déposés annuellement. 

Par l'utilisation du site Internet simap.ch, on tend vers une application plus judicieuse des 
principes de base de la passation des marchés publics selon les accords internationaux, soit 
l'accord OMC et l'accord bilatéral et selon l'AIMP, à savoir notamment l'efficacité de la mise en 
concurrence, la transparence des procédures, l'accessibilité à l'information et aux marchés, ainsi 
que l'économie des deniers publics. 

Le site Internet simap.ch, ouvert au public depuis le 21 novembre 2002, propose des fonctions de 
plus en plus diversifiées et riches se rapportant, d'une part, à la mise à disposition de formulaires 
d'appels d'offres et d'adjudication, à la tenue de listes des appels, à l'inscription des 
soumissionnaires, au téléchargement des documents d'appel d'offres, aux questions des 
candidats et aux réponses des pouvoirs adjudicateurs, à la tenue de listes des adjudications. Les 
fonctions de ce site se rapportent, d'autre part, à la tenue de listes des prestataires qualifiés, à la 
publication de la législation, des directives, de la jurisprudence, des arrêts du Tribunal fédéral et 
des Tribunaux administratifs cantonaux, à la mise à disposition d'un forum de discussion, à l'offre 
de programmes de formation, à la tenue de statistiques et enfin, à la mise à disposition de guides 
pratiques (GIMAP). Enfin, de nouvelles fonctions sont envisagées et font actuellement l'objet 
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d'études de faisabilité financière, juridique et technique, telles que l'intégration de la langue 
anglaise, le retour électronique des offres avec signature électronique et l'ouverture publique 
électronique des offres. 

Comme cela résulte de ce qui précède, l'utilisation et le développement du site simap.ch 
représente une innovation d'importance, non seulement pour tous les praticiens actifs dans le 
domaine des marchés publics, que ce soit les pouvoirs adjudicateurs, les candidats, les 
soumissionnaires ou encore les juristes ou les autorités administratives et judiciaires, mais 
également pour le public.  

Alinéa 2: il importe de prévoir que la publication dans la Feuille officielle fait foi, non seulement 
quant au contenu de l'appel d'offres, à supposer que des divergences apparaissent avec le 
contenu de l'appel d'offres publié sur le site simap.ch, mais également et surtout quant à la date 
de la publication. 

Cette disposition doit bien entendu être mise en parallèle avec les articles 1 à 3 de la loi sur la 
publication des actes officiels, du 20 mars 1972 (RSN 150.20). Il en résulte que les actes insérés 
dans la Feuille officielle sont opposables aux tiers le jour suivant leur publication et qu'à défaut 
d'une telle publication, ils sont réputés non avenus, auquel cas tout tiers peut apporter la preuve 
qu'il n'en a pas eu connaissance et qu'il n'a pas pu en prendre connaissance malgré tous les 
soins auxquels il était tenu. 

A noter que si la publication sur le site simap.ch ne dispense pas, pour l'heure, de l'obligation de 
publier dans la Feuille officielle, comme cela vient d'être évoqué, et qu'un simple "clic" sur le site 
simap.ch renvoie à cette dernière, à la FOSC et à l'organe européen chargé des publications (OP 
� TED) - le site simap.ch étant au demeurant eurocompatible -, il est envisagé qu'à moyen terme, 
ce site devienne l'organe officiel de publication, à l'exclusion de tout autre. Cela ne saurait 
toutefois être le cas tant que tous les problèmes juridiques liés à l'officialisation des données 
électroniques n'auront pas été résolus. 

Alinéa 3: cet alinéa n'appelle pas de remarque particulière. 

Article 17 

Alinéa 1: les lettres b et e restent inchangées. Pour le reste, la présente modification intègre les 
mentions prévues par le paragraphe 12 DEMP et en ajoute deux, à savoir les lettres m et o. Cette 
dernière mention revêt du reste une importance particulière, car elle fixe le moment à partir duquel 
le délai de recours contre le dossier de soumission commence à courir (voir les art. 42, al. 2, let. 
a, et 43, al. 2, du présent projet de loi). 

Alinéa 2: cette disposition n'appelle pas de remarque particulière. 

Article 17a 

Cette nouvelle disposition reprend l'article 16, alinéa 2, de la loi actuelle en désignant les 
destinataires de l'invitation à présenter une offre.  

Article 18 

La lettre d reste inchangée. Pour le reste, la présente modification intègre les mentions prévues 
par le paragraphe 14 DEMP et ajoute la lettre l relative à l'indication, par le soumissionnaire, des 
pièces particulières de son dossier qu'il tient pour confidentielles. Il découle de la rédaction même 
de la lettre l  que seules des pièces particulières peuvent être tenues pour confidentielles et non 
pas le dossier intégral.  

Article 20 

Cette disposition est rendue inutile du fait de l'introduction de l'article 17, alinéa 1, lettre l. 
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Article 21 

Alinéa 1: Une nouvelle cause d'exclusion (et par là même une nouvelle décision sujette à recours, 
selon l'art. 42, al. 2, let. c, du projet) est ajoutée ici sous lettre e: elle concerne le cas figurant à 
l'article 6, alinéa 2, de la loi actuelle, dont l'abrogation vous est proposée. 

Alinéa 2: cet alinéa complète l'alinéa 1 pour correspondre davantage à la réalité, en ce sens que 
dans la plupart des cas de passation des marchés publics, les soumissionnaires s'avèrent être 
des personnes morales. 

Article 21a 

Il s'agit d'une décision sujette à recours selon l'article 42, alinéa 2, lettre c, du présent projet de loi.  

Article 22 

Alinéa 2: le terme "authentifiée" utilisé par la loi actuelle est remplacé par le terme "certifiée", qui 
correspond au sens voulu, qui est d'autoriser le dépôt d'offres non seulement par voie postale, 
mais également par les moyens électroniques ou messages électroniques, hypothèses dans 
lesquelles il ne peut s'agir que de l'exigence d'une signature "certifiée". 

Alinéas 5 et 6: l'exigence de l'indication, par le soumissionnaire, des pièces de son offre qu'il tient 
pour confidentielles, ressort de l'article 18, lettre l, du présent projet de loi. Il s'agit là d'une 
nouveauté introduite pour tenir compte, à ce stade déjà, de l'éventualité du dépôt d'un recours, à 
l'occasion duquel un intéressé pourrait être amené à vouloir consulter les offres concurrentes, soit 
avant le dépôt d'un recours, en le demandant au pouvoir adjudicateur, soit après le dépôt d'un 
recours, en présentant alors une réquisition auprès du Tribunal administratif visant la production, 
par le pouvoir adjudicateur, desdites offres. C'est la raison pour laquelle il paraît opportun de 
prévoir cette exigence selon laquelle l'offre doit contenir cette indication, étant précisé que si le 
soumissionnaire mentionne que son offre est intégralement ou dans une large mesure considérée 
comme étant confidentielle, cette dernière, inutilisable notamment pour des recourants éventuels, 
doit être écartée, s'il n'est pas pallié à ce vice de forme dans le bref délai imparti à cet effet, 
conformément à l'alinéa 6. 

Article 23 

Alinéa 1: cette disposition n'appelle pas de remarque particulière, si ce n'est qu'il est désormais 
prévu que la demande de participation ou l'offre doit être accompagnée de toutes les annexes 
requises. 

Alinéa 3: il s'agit ici d'une nouveauté, en ce sens que cette décision est sujette à recours selon 
l'article 42, alinéa 2, lettre d, du projet.  

Article 24 

Alinéa 2: cet alinéa prévoit les conséquences juridiques liées au retrait de l'offre par le 
soumissionnaire ou, à un stade ultérieur, à l'inexécution du contrat par l'adjudicataire, de nature à 
causer un préjudice au pouvoir adjudicateur, lequel peut être amené soit à interrompre et à 
répéter la procédure d'adjudication, si l'une ou l'autre des hypothèses de l'article 36 est réalisée, 
soit à adjuger le marché à un autre soumissionnaire et à un prix plus élevé. Il paraît adéquat, 
lorsque le soumissionnaire, respectivement l'adjudicataire, souhaite renoncer à poursuivre ses 
engagements précontractuels ou contractuels, de prévoir, par un renvoi exprès au code des 
obligations, les moyens de droit dont dispose le pouvoir adjudicateur en vue de la réparation des 
dommages éprouvés. 

Cet alinéa est l'expression des conséquences juridiques découlant du premier alinéa. Il vise à 
garantir le principe de la sécurité juridique et par là même le bon déroulement de la procédure 
d'adjudication. De toute manière, indépendamment de cette mention, il résulte des principes 
généraux du droit de la responsabilité contractuelle que celui qui retire une offre engage sa 
responsabilité, en application du code des obligations. 



1442 ANNEXES 
Rapport 03.032 � Marchés publics 

Article 26 

Alinéa 1: cet alinéa est complété par la mention figurant à l'alinéa 2 de la loi actuelle relative à 
l'accord du soumissionnaire. 

Alinéa 2: cet alinéa est remplacé par l'actuel alinéa 3, selon lequel l'offre retenue, avec tous les 
documents qui s'y rapportent, appartient au pouvoir adjudicateur. 

Article 30 

Alinéa 2: il s'agit ici de définir les critères pertinents pour l'évaluation de l'offre économiquement la 
plus avantageuse. Il s'agit des critères définis dans le dossier de soumission, comme le prescrit 
l'article 38 RELCMP, à l'exclusion de critères étrangers au marché, tels que les critères liés au 
domicile, à des considérations d'ordre fiscal ou politique, qui se rapportent à la personne du 
soumissionnaire, mais ni à sa qualification, ni aux avantages économiques de son offre.  

L'article 18, lettre j, prescrit que le dossier de soumission doit contenir les critères d'adjudication 
par ordre d'importance ainsi que leur pondération, de telle sorte que le pouvoir adjudicateur est lié 
par cette indication; dès lors, c'est sur la base de celle-ci qu'il doit évaluer les offres et retenir 
l'offre économiquement la plus avantageuse. 

A noter enfin que selon le paragraphe 32 DEMP, les critères pouvant être pris en considération 
pour l'évaluation de l'offre économiquement la plus avantageuse sont en particulier liés à la 
qualité, au prix, à la convenance de la prestation, aux délais, à la valeur technique, à l'esthétique, 
aux coûts d'exploitation, au développement durable, à la créativité, au service après-vente et à 
l'infrastructure. 

Le Conseil d'Etat n'entend pas énumérer une telle liste de critères dans la loi cantonale, pour 
laisser une certaine liberté d'appréciation au pouvoir adjudicateur s'agissant du choix des critères 
pertinents, dans les limites posées à la fin de l'alinéa. Le pouvoir adjudicateur est toujours attentif 
à la question du respect des critères et les considérations qui avaient prévalu lors de l'adoption de 
la loi actuelle n'ont pas changé. Il est en effet permis de rappeler qu'à l'époque, l'énumération, à 
titre exemplatif, de divers critères d'adjudication avait été supprimée pour faire place à la notion de 
"critères étrangers au marché" qui ne peuvent être pris en considération, tels que les critères 
fiscaux, les considérations de politique régionale ou structurelle, lesquels font partie desdits 
critères, car ils ne se rapportent ni à la qualification des soumissionnaires ni aux avantages 
économiques de l'offre (BGC 1998-99, pp. 2355-2356). 

Article 32 

Alinéa 1: de manière générale, de telles communications sont effectuées ou devraient être 
effectuées par pli LSI. Cette remarque est valable pour toutes les décisions prévues dans le 
présent projet. 

Alinéas 3 et 4: cette exigence est reprise du paragraphe 34 DEMP. 

Article 33 

La teneur de l'article 33, alinéa 1, de la loi actuelle découle du principe posé par l'article 44 de la 
loi actuelle, qui dispose que le recours n'a pas d'effet suspensif (al. 1); que le Tribunal 
administratif peut l'accorder, sur demande, pour autant que le recours paraisse suffisamment 
fondé et qu'aucun intérêt public ou privé prépondérant ne s'y oppose et qu'il doit statuer dans les 
vingt jours à compter du dépôt du recours (al. 2), le recourant étant tenu de réparer le préjudice 
causé par l'effet suspensif s'il a agi par dol ou par négligence grave (al. 3). Ce principe 
correspond, sous réserve du délai de vingt jours pour statuer, aux dispositions de l'article 17, 
alinéas 1, 2 et 4, de l'AIMP, dont l'alinéa 3 prévoit en outre le dépôt éventuel de sûretés. 
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Alinéa 2: cet alinéa, qui reprend l'exigence posée à l'article 14, alinéa 2, AIMP, revêt une 
importance particulière dans l'hypothèse où le Tribunal administratif est amené à admettre le 
recours et à constater le caractère illicite de l'adjudication, au sens de l'article 45, alinéa 2, de la 
loi actuelle. Cette hypothèse peut engager la responsabilité du pouvoir adjudicateur et donner lieu, 
le cas échéant, à la réparation du dommage subi par le recourant à raison des dépenses qu'il a 
engagées en relation avec la procédure d'adjudication et de recours (art. 46, al. 2), voire même, 
s'il s'avère que l'adjudication aurait dû être prononcée en sa faveur, à la réparation des autres 
dommages qu'il a subis (art. 46, al. 3), dans les limites fixées par l'article 46, alinéa 4, du projet. 

Le Conseil d'Etat aurait souhaité vous proposer d'introduire le principe de l'effet suspensif du 
recours, bien qu'il déroge à l'article 17 AIMP, en prévoyant la fixation d'un délai de cinquante jours 
au Tribunal administratif pour statuer, l'interdiction de conclure tout contrat durant le délai et la 
procédure de recours et le renvoi, s'agissant de la responsabilité du pouvoir adjudicateur pour le 
dommage qu'il a causé, à la loi sur la responsabilité des collectivités publiques et de leurs agents. 
En effet, partant de la constatation selon laquelle le Tribunal administratif accorde généralement 
l'effet suspensif aux recours, cette alternative, qui implique la modification des articles 33, 44, 45 
et 46 de la loi actuelle, a été envisagée pour garantir la célérité des procédures de recours en 
matière de marchés publics et pour éviter les actions en dommages-intérêts à l'encontre des 
collectivités publiques. 

L'évolution de la pratique du Tribunal administratif depuis l'entrée en vigueur de la LCMP jusqu'à 
ce jour montre que l'effet suspensif a d'abord été rarement octroyé et qu'en revanche, il est 
quasiment systématiquement accordé à l'heure actuelle. La question de savoir si la règle actuelle 
sur l'effet suspensif trouve encore une justification peut être résolue par la négative, en ce sens 
qu'un tel décalage entre la règle de l'article 44 de la loi actuelle et la pratique judiciaire est non 
seulement insatisfaisant, eu égard à la nécessité de garantir la célérité des procédures judiciaires, 
mais qu'il est également contraire à la sauvegarde des intérêts des parties à la procédure, en 
rallongeant la durée des procédures et en exposant, à certaines conditions, le recourant à la 
réparation des dommages (art. 44, al. 3). 

Pour les motifs précités, une modification de cette disposition avait été proposée, avant la mise en 
consultation du projet, en dérogation à l'article 17 AIMP, dont la teneur a été rappelée ci-devant. 
L'article 44 du projet prévoyait que le recours a un effet suspensif et que ni le Tribunal 
administratif, ni le pouvoir adjudicateur ne peuvent supprimer celui-ci, heurtant en cela le texte de 
l'article 40, alinéa 2, LPJA, selon lequel il en est toutefois dépourvu si la décision attaquée le 
prévoit en raison de l'intérêt public (let. a) ou si l'autorité de recours le décide, d'office ou sur 
requête, en raison de l'intérêt public (let. b). La restriction posée par l'article 44, alinéa 2, du projet 
apparaissait néanmoins adéquate et justifiée en raison de l'introduction d'un délai de cinquante 
jours fixé au Tribunal administratif pour statuer (art. 45, al. 2). Le principe de l'effet suspensif du 
recours impliquait, lorsque le recours est interjeté contre une décision d'adjudication, qu'aucun 
contrat ne peut être conclu jusqu'à droit connu sur l'issue du recours (art. 33). Le principe de l'effet 
suspensif du recours, complété par la fixation dans la loi de la durée maximale de la procédure de 
recours, présentait un avantage d'importance en permettant d'éviter toute conclusion d'un contrat 
durant la procédure de recours et, par là même, d'éviter la survenance d'un dommage consécutif 
à la conclusion d'un contrat en cas de constatation par le Tribunal administratif du caractère illicite 
de la décision attaquée (art. 45, al. 2 de la loi actuelle). 

En conclusion, cette solution présentait l'avantage de correspondre à la pratique actuelle du 
Tribunal administratif et elle avait également le mérite de clarifier la situation juridique à l'égard 
des parties, ce dès le dépôt du recours, dès lors qu'aucun contrat ne pouvait être conclu, ce qui 
permettait d'éviter, autant que faire se peut, la survenance d'un dommage, au sens des actuels 
articles 44, alinéa 3, et 45, alinéa 2, dont l'abrogation était proposée, ainsi qu'une modification de 
l'article 46 contenant un renvoi à la loi sur la responsabilité. 

Selon les avis exprimés lors de la consultation par le Tribunal cantonal, de même que selon l'avis 
du Professeur Jean-François Aubert, consulté sur cette question, cette solution paraît, dans son 
principe, intéressante et adaptée à la pratique du canton de Neuchâtel, mais elle n'est pas 
compatible avec l'article 17 AIMP, en vertu du principe de la primauté du droit intercantonal. Fort 
de ces considérations, mais convaincu de l'opportunité de procéder à la révision de l'article 17 
AIMP pour permettre d'introduire le système décrit ci-devant, c'est à contrec�ur que le Conseil 
d'Etat a dû maintenir le système actuel, selon lequel le recours n'a pas d'effet suspensif, à moins 
d'une décision octroyant celui-ci au recours. Dès lors, l'article 33, alinéa 1, de la loi actuelle est 
maintenu tel quel, avec la référence à une éventuelle demande d'effet suspensif et la distinction, 
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s'agissant de la conclusion du contrat, entre l'hypothèse de l'octroi de l'effet suspensif et celle où il 
n'a pas été octroyé. Un délai de soixante jours est proposé dans le présent projet (art. 45, al. 3) et 
la question de la responsabilité du pouvoir adjudicateur est réglée à l'article 46, alinéas 2 à 4, du 
projet. 

Article 36 

Alinéa 1: sous réserve de la suppression de la mention "pour des motifs importants", cet alinéa 
n'appelle pas de remarque particulière, les lettres a, b et c, restant inchangées. A noter toutefois 
que, contrairement au paragraphe 36, alinéa 1, DEMP, la loi prévoit que l'interruption de la 
procédure d'adjudication et sa répétition sont obligatoires lorsque l'une ou l'autre des hypothèses 
définies aux lettres a à c sont réalisées. 

Alinéa 2: les deux hypothèses visées ici sont nouvelles et permettent au pouvoir adjudicateur, au 
stade de l'adjudication, d'interrompre et de répéter la procédure, lorsque toutes les offres 
dépassent le montant du crédit prévu ou octroyé ou lorsque seule une offre est valable ou encore 
lorsque les deux seules offres valables révèlent un important écart de prix, allant par exemple du 
simple au double, ce qui rend toute évaluation de l'offre économiquement la plus avantageuse 
délicate, voire impossible.  

Alinéa 3: aux termes de l'article 15, alinéa 1bis, lettre e, AIMP, il s'agit désormais de l'une des 
décisions expressément désignées comme étant sujette à recours. La loi actuelle mentionne déjà 
celle-ci à l'article 42, alinéa 1, lettre d, qui figure désormais à l'article 42, alinéa 2, lettre g, du 
projet. 

Article 39 

Alinéa 2: le renvoi aux articles 21 et 23 correspond, mutatis mutandis, à celui du paragraphe 35 
DEMP qui renvoie au paragraphe 27 DEMP. 

Alinéa 3: alinéa 2 actuel. 

Alinéa 4: il s'agit là d'une décision sujette à recours, selon l'article 42, alinéa 2, lettre e, du projet. 

Article 40 

Les sanctions prévues par cette disposition, la décision y relative et la réserve expresse des 
poursuites judiciaires figurent au paragraphe 38 DEMP. Au surplus, l'alinéa 1, in fine, du présent 
article, prévoit, contrairement au paragraphe 38, alinéa 1, in fine DEMP, que la sanction 
d'exclusion des procédures d'adjudication à venir est limitée aux seuls marchés du pouvoir 
adjudicateur concerné. Enfin, il reste à mentionner que le terme "pénalité" utilisé par cet article 
remplace celui de "l'amende" du paragraphe 38 DEMP. 

Article 41 

Cet article n'appelle pas de remarque particulière, seule la référence aux dispositions d'exécution 
de la loi ayant été supprimée. 

Article 42 

Alinéas 1 et 2: comme le fait l'article 15, alinéa 1, AIMP, l'alinéa 1 pose le principe selon lequel les 
décisions du pouvoir adjudicateur sont sujettes à recours et l'alinéa 2, tout comme l'article 15, 
alinéa 2, AIMP, énumère les décisions réputées sujettes à recours, mais de manière plus 
généreuse que l'AIMP, qui ne prévoit pas les décisions des lettres a in fine, d et f du projet. 

Alinéa 3: l'ancien alinéa 3 de la loi est modifié, en ce sens qu'il ne concerne que les cantons qui 
n'ont pas encore adhéré à l'AIMP révisé, la condition de l'absence de réciprocité étant supprimée.  
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Article 43 

Alinéa 2: le dies a quo est le même pour le recours contre l'appel d'offres et le dossier de 
soumission, contre lesquels un seul recours peut être interjeté. 

Alinéa 3: c'est par souci de célérité des procédures de recours que les féries judiciaires sont 
exclues dans le cadre des procédures judiciaires en matière de marchés publics, cette exclusion 
étant prévue à l'article 15, alinéa 2 bis, de l'AIMP révisé. 

Article 45  

Alinéa 3: cet alinéa prévoit que le Tribunal administratif statue en principe dans les soixante jours 
à compter du dépôt du recours. Il s'agit de jours calendaires. L'introduction de ce délai est 
principalement dictée par la nécessité de garantir la célérité des procédures judiciaires en matière 
de marchés publics. Par ailleurs, il sied de relever que la fixation d'un bref délai pour statuer 
correspond aux exigences internationales, fondées notamment sur l'article XX, § 2 et 8 de l'accord 
OMC et sur les directives sur les recours de l'Union européenne. Ainsi, en Allemagne, la 
Vergabekammer prend et motive sa décision par écrit dans un délai de cinq semaines dès le 
dépôt de la demande; de même, en Autriche, le Bundesvergabeamt doit rendre sa décision au 
fond dans les deux mois, alors qu'en France, les règles instituant la procédure de référé obligent 
le juge administratif à trancher dans le délai de vingt jours. 

Article 46 

Alinéas 2 et 3: ces alinéas précisent la portée et l'étendue de la responsabilité du pouvoir 
adjudicateur, dont le principe est consacré à l'alinéa 1 de la loi actuelle, selon lequel le pouvoir 
adjudicateur répond du dommage qu'il a causé en prenant une décision dont le caractère illicite a 
été constaté lors de la procédure de recours. Il s'agit là de l'hypothèse visée par l'article 45, alinéa 
2, de la loi actuelle, selon laquelle le Tribunal administratif est amené à admettre le recours et, 
lorsqu'un contrat a déjà été conclu, à constater le caractère illicite de la décision. Dans ce cas, la 
responsabilité du pouvoir adjudicateur est engagée et peut donner lieu, le cas échéant, à la 
réparation du dommage que le recourant a subi en raison des dépenses engagées en relation 
avec la procédure d'adjudication et de recours (al. 2), voire même, s'il s'avère que l'adjudication 
aurait dû être prononcée en sa faveur, à la réparation des autres dommages qu'il a subis (al. 3). Il 
s'agit ici de la réparation des dommages correspondant au bénéfice qu'aurait réalisé le recourant 
s'il avait exécuté le contrat selon le montant de son offre. Il va sans dire que le siège de la matière 
se trouve dans le code des obligations, auquel il sied de renvoyer. 

Alinéa 4: la réparation totale des dommages ne peut excéder 5% du montant de l'offre qui aurait 
dû faire l'objet de l'adjudication, c'est-à-dire l'offre vérifiée, épurée, telle qu'elle résulte de la 
classification finale. Cette disposition apparaît pleinement justifiée par un intérêt public évident, 
consistant à éviter de placer les collectivités publiques dans des situations financières 
imprévisibles, délicates, voire insurmontables, si le montant du dommage devant être réparé 
atteignait des proportions démesurées. La fixation d'une telle limite a ainsi le mérite de garantir 
une sécurité juridique, nécessaire dans un domaine tel que celui des marchés publics. 

Article 47 

Alinéa 2: cet alinéa n'appelle pas de remarque particulière. 

Alinéa 3: il s'agit des exigences découlant des principes de transparence et du devoir 
d'information introduits par l'accord bilatéral. 

Article 48 

Alinéa 2: cette disposition n'appelle pas de remarque particulière. 

Alinéa 3: il s'agit de l'alinéa 2 actuel. 
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9. REVISION DE LA LOI SUR LES COMMUNES 

La révision de la LCMP implique la modification de l'article 62 de la loi sur les communes, du 21 
décembre 1964 (RSN 171.1). Ce nouvel article dispose que les communes, lorsqu'elles 
choisissent la procédure de gré à gré, et exceptions faites des marchés publics de minime 
importance, ont l'obligation de demander deux offres (al. 1), le Conseil d'Etat étant compétent pour 
définir la notion de marchés publics de minime importance (al. 2).  

10. EXAMEN DETAILLE DU PROJET DE REVISION DE LA LOI 
SUR LES COMMUNES 

Article 62, al. 1 et 2 

Alinéa 1: c'est dans un souci de logique et de cohérence qu'il est prévu de modifier l'article 62 de 
la loi sur les communes, du 21 décembre 1964 (RSN 171.1), dont l'alinéa 1 prévoit actuellement 
qu'aucun marché de gré à gré ne peut être adjugé sans que la commune ne dispose de trois 
offres au moins. Le projet de révision de cet article prévoit, dans le cadre de la procédure de gré à 
gré, de limiter à deux le nombre d'offres que doivent demander les communes, en maintenant 
l'exception des marchés de minime importance. Cette modification est nécessaire pour ne pas 
créer de confusion ou de contradiction avec la procédure d'invitation prévue par la LCMP, plus 
spécialement en son article 13, alinéa 2, selon lequel, dans le cadre de la procédure d'invitation, le 
pouvoir adjudicateur demande au minimum trois offres. 

Alinéa 2: l'alinéa 2 de l'article 62 de la loi sur les communes prévoit que le Conseil d'Etat définit la 
notion de marchés publics de minime importance. 

11. DISPOSITIONS D'EXECUTION DE LA LCMP ET DE LA LOI 
SUR LES COMMUNES 

Nous vous proposons de confier formellement au Conseil d'Etat la compétence d'arrêter les 
dispositions d'exécution résultant des modifications législatives. 

12. CONSEQUENCES FINANCIERES POUR LE CANTON DE NEUCHATEL 

La révision de l'AIMP, de la LCMP et de la loi sur les communes n'a pas d'impact financier 
particulier pour le canton, si ce n'est que des dépenses supplémentaires sont à prévoir pour 
l'établissement des statistiques et de l'archivage ainsi que pour la mise en place d'un point de 
contact nécessaire à l'échange d'informations. Il en va de même s'agissant de l'impact sur le 
personnel, bien que l'on ne puisse exclure que l'extension des voies de droit à de nouvelles 
décisions puisse donner lieu à un accroissement du nombre de recours interjetés au Tribunal 
administratif. Enfin, s'agissant de l'impact sur les communes, il sied de relever que leur situation 
juridique est maintenue et qu'elle reste comparable à celle qui a prévalu jusqu'à ce jour. 

13. CONCLUSION 

Nous pensons avoir montré pour quels motifs le canton de Neuchâtel doit adhérer aux 
modifications du 15 mars 2001 de l'AIMP du 24 novembre 1994 ainsi qu'aux projets de lois 
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modifiant la LCMP et la loi sur les communes. Nous vous prions dès lors de bien vouloir prendre 
le présent rapport en considération et d'adopter les projets de lois qui vous sont soumis. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 10 septembre 2003 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Loi 
portant modification de la loi portant adhésion 
à l'Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'Accord intercantonal du 15 mars 2001 modifiant l'Accord intercantonal du 25 
novembre 1994 sur les marchés publics (AIMP); 

vu les directives pour l'exécution (DEMP) de l'Accord intercantonal sur les marchés 
publics (AIMP), du 25 novembre 1994 / 15 mars 2001; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 10 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi portant adhésion à l'Accord intercantonal sur les marchés 
publics (AIMP), du 26 juin 1996, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 1a (nouveau) 
 
La République et Canton de Neuchâtel adhère à l'Accord intercantonal modifiant 
l'Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP) adopté par la Conférence 
suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de l'aménagement du 
territoire et de la protection de l'environnement (DTAP) le 15 mars 2001. 

 
 
Art. 2   1La présente loi entre en vigueur dès la publication de l'adhésion de la 
République et Canton de Neuchâtel dans le Recueil officiel des lois fédérales. 
 
2Elle est soumise au référendum facultatif. 
 
3Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi cantonale 
sur les marchés publics (LCMP) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP), du 25 novembre 1994; 

vu l'Accord intercantonal modifiant l'Accord intercantonal sur les marchés publics 
(AIMP), du 15 mars 2001; 

vu la loi portant modification de la loi portant adhésion à l'Accord intercantonal sur les 
marchés publics (AIMP), du �; 

vu les directives pour l'exécution (DEMP) de l'Accord intercantonal sur les marchés 
publics (AIMP), du 25 novembre 1994 / 15 mars 2001; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 10 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi cantonale sur les marchés publics, du 23 mars 1999, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Article premier, al. 1 
 
1La présente loi règle la procédure et les conditions de passation des marchés 
publics de construction, de fournitures et de services dans le canton, en 
complément à l'Accord intercantonal sur les marchés publics. 
 
 
Art. 2, note marginale, al. 1, let. e (nouvelle), al. 2 et 3 
 
e) les autres pouvoirs adjudicateurs en vertu d'accords internationaux sur les 

marchés publics. 
 
2Sont également visés les marchés dont le coût total est subventionné à plus de 
50% par l'Etat, les communes ou leurs établissements ainsi que les marchés 
pour lesquels l'Etat, les communes ou leurs établissements prennent en charge 
le déficit éventuel. 
 
3Abrogé 
 
 
Art. 2a (nouveau) 
 
1Sont exclues du champ d'application de la loi: 
 
a) la Banque cantonale neuchâteloise; 
 
b) la Caisse cantonale d'assurance populaire. 
 
2La loi n'est en outre pas applicable: 

Champ 
d'application 
a) principe 

b) exceptions 
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a) aux marchés passés avec des institutions pour handicapés, des �uvres de 

bienfaisance ou des établissements pénitentiaires; 
 
b) aux marchés passés dans le cadre de programmes agricoles ou d'aide 

alimentaire; 
 
c) aux marchés passés sur la base d'un traité international, qui se rapportent à 

un objet à réaliser et à supporter en commun; 
 
d) aux marchés passés avec une organisation internationale sur la base d'une 

procédure spéciale; 
 
e) à l'acquisition d'armes, de munitions ou de matériel de guerre et à la 

réalisation d'infrastructures de combat et de commandement pour la défense 
générale et l'armée. 

 
3L'adjudicateur n'est pas tenu d'adjuger un marché selon les dispositions de la 
présente loi: 
 
a) lorsque celui-ci risque de mettre en danger l'ordre ou la sécurité publics; 
 
b) lorsque la protection de la santé et de la vie de personnes, d'animaux ou de 

plantes l'exige; 
 
c) lorsqu'il porte atteinte aux droits de la propriété intellectuelle. 
 
 
Art. 2b (nouveau) 
 
Le Conseil d'Etat peut exclure du champ d'application de la présente loi: 
 
a) les pouvoirs adjudicateurs énumérés à l'article 2, alinéa 1, lettres a, b, c et d, 

pour des projets de construction impliquant des tiers non soumis à la loi, 
lorsque les exigences ou les droits de ces derniers rendraient la réalisation du 
projet impossible; 

 
b) certains des pouvoirs adjudicateurs, établissements, institutions, organismes, 

ou entreprises visés à l'article 2, alinéa 1, lettres a, b, c et d pour leurs 
activités commerciales ou industrielles déployées dans le canton; 

 
c) certains des établissements, institutions, organismes, ou entreprises visées à 

l'article 2, alinéa 1, lettres b, c et d, lorsque l'application de la présente loi 
entraverait gravement l'accomplissement des tâches qui leur sont confiées; 

 
d) certains marchés liés à de grandes manifestations à caractère unique ou 

extraordinaire. 
 
 
Art. 4 
 
Les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination s'appliquent 
également aux soumissionnaires ayant leur établissement dans un Etat étranger 
qui en garantit la réciprocité en vertu d'un accord international sur les marchés 
publics. 
 
 
Art. 6, al. 2 
 
2Abrogé 

c) exclusion 
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Art. 6a (nouveau) 
 
1Durant toute la procédure de passation des marchés, le pouvoir adjudicateur 
garantit le traitement confidentiel des informations fournies par les candidats ou 
les soumissionnaires. 
 
2Les dispositions de la loi cantonale sur la protection de la personnalité sont 
réservées. 
 
 
Art. 7, al. 1 
 
1Les prescriptions de travail au lieu d'exécution sont déterminantes. 
 
 
Art. 9 
 
1Les dispositions ci-après règlent le choix de la procédure d'adjudication 
applicable en fonction de la valeur des marchés publics. 
 
2Le choix s'opère entre quatre procédures d'adjudication allant, du rang le plus 
élevé au rang le plus bas, de la procédure ouverte ou sélective à la procédure 
d'invitation et enfin à la procédure de gré à gré. 
 
3Le pouvoir adjudicateur peut choisir une procédure de rang supérieur; il doit 
alors respecter toutes les règles correspondant à la procédure choisie. 
 
 
Art. 9a (nouveau) 
 
1Les marchés publics sont en principe adjugés selon la procédure ouverte ou 
sélective, en fonction des valeurs-seuils contenues dans les annexes 1a et 1b de 
l'Accord intercantonal sur les marchés publics. 
 
2Ils peuvent être adjugés selon la procédure d'invitation ou de gré à gré, sans 
appel d'offres public préalable, en fonction des valeurs-seuils contenues dans 
l'annexe 2 de l'Accord intercantonal sur les marchés publics. 
 
 
Art. 10, al. 1 et 2 (nouveau) 
 
1La procédure est dite ouverte lorsque tout soumissionnaire peut, à la suite d'un 
appel d'offres public, présenter une offre. 
 
2Les offres sont jugées d'abord selon les critères d'aptitude, puis selon les 
critères techniques ou autres et enfin selon le prix (critères d'adjudication). 
 
 
Art. 11, note marginale, al. 2 et 3 
 
2Abrogé 
 
3Abrogé 
 
 
Art. 11a (nouveau) 
 
L'appel d'offres doit indiquer les critères d'aptitude fixés et, le cas échéant, le 
nombre maximum de candidats qui seront invités à présenter une offre. 

Traitement 
confidentiel des 
informations 

Choix des 
procédures 

Procédures 
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b) procédure 
sélective 

aa) principe 

bb) appel d'offres 
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Art. 11b (nouveau) 
 
1Le nombre de candidats invités à présenter une offre peut être limité, lorsque 
cela est nécessaire pour la réalisation rationnelle de la procédure d'adjudication. 
Ce nombre ne peut être inférieur à trois, lorsqu'il existe suffisamment de 
soumissionnaires répondant aux critères d'aptitude. 
 
2En cas de limitation du nombre de candidats invités à présenter une offre, l'appel 
d'offres ou le dossier de présélection doivent au moins mentionner le principe de 
la limitation du nombre de candidats et le nombre de candidats qui seront 
appelés à présenter une offre ainsi que, s'agissant du dossier de présélection, les 
critères du choix des candidats et leur pondération. 
 
 
Art. 11c (nouveau) 
 
Le choix des participants à la procédure sélective s'opère uniquement en fonction 
des critères d'aptitude. 
 
 
Art. 12 
 
1Le pouvoir adjudicateur communique la décision relative au choix des 
participants à la procédure sélective à l'ensemble des candidats. 
 
2La décision est sommairement motivée. 
 
 
Art. 12a (nouveau) 
 
Les offres sont jugées d'abord selon les critères d'aptitude, puis selon les critères 
techniques ou autres et enfin selon le prix. 
 
 
Art. 13, note marginale, al. 1 
 
1Par procédure d'invitation, on entend celle par laquelle le pouvoir adjudicateur 
choisit les soumissionnaires qu'il entend inviter directement à lui remettre une 
offre, sans procéder préalablement à un appel d'offres public. 
 
 
Art. 13a (nouveau) 
 
1Lorsqu'un dossier de soumission est établi, il est mis à disposition ou transmis 
aux soumissionnaires. Il définit les critères d'aptitude et les critères techniques ou 
autres par ordre d'importance ainsi que leur pondération. 
 
2Les offres sont jugées d'abord selon les critères d'aptitude, puis selon les 
critères techniques ou autres et enfin selon le prix. 
 
 
Art. 14 
 
La procédure de gré à gré est celle qui permet au pouvoir adjudicateur d'adjuger 
directement le marché à un soumissionnaire, sans procéder à un appel d'offres. 
 
 

cc) limitation du 
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Art. 14a (nouveau) 
 
Le Conseil d'Etat arrête les prescriptions nécessaires relatives aux modalités de 
l'adjudication. 
 
 
Art. 15, al. 1; al. 3 à 6; al. 7 (nouveau) 
 
1Le pouvoir adjudicateur peut organiser un concours, lorsque le choix d'un projet 
nécessite une évaluation préalable de diverses solutions, notamment sous l'angle 
conceptuel, esthétique, structurel, écologique, économique ou technique. 
 
3Les divers types de concours sont, d'une part, les concours d'études, à savoir 
les concours d'idées ou les concours de projets et, d'autre part, les concours 
portant sur les études et la réalisation. 
 
4La procédure de mise en concours doit respecter les principes de la présente loi. 
Pour le surplus, elle est régie par des directives élaborées en collaboration avec 
les associations professionnelles concernées. 
 
5Le lauréat d'un concours d'idées n'a pas un droit de se voir adjuger un marché 
d'étude supplémentaire. Par contre, l'auteur d'un projet retenu a le droit de se voir 
adjuger le marché d'étude supplémentaire et d'exécution. 
 
6Lorsqu'il déclare par avance son intention d'adjuger le marché au lauréat d'un 
concours de projets ou portant sur les études et la réalisation, le pouvoir 
adjudicateur peut choisir la procédure de gré à gré, indépendamment de la valeur 
du marché. 
 
7Alinéa 5 actuel 
 
8La décision d'adjudication, sommairement motivée, est communiquée aux 
participants. 
 
 
Art. 15a (nouveau) 
 
Le Conseil d'Etat arrête les dispositions nécessaires à la publication des valeurs-
seuils prévues dans les annexes 1a, 1b et 2 de l'Accord intercantonal sur les 
marchés publics. 
 
 
Art. 16, al. 1 et 2; al. 3 (nouveau) 
 
1Dans la procédure ouverte et la procédure sélective, l'appel d'offres est publié au 
minimum dans la Feuille officielle et sur le site Internet simap.ch. 
 

2Seule la publication dans la Feuille officielle fait foi. 
 

3Pour le surplus, le Conseil d'Etat arrête les dispositions d'exécution nécessaires. 
 
 
Art. 17, al. 1 et 2 
 
1L'appel d'offres mentionne notamment: 
 
a) le nom et le siège du pouvoir adjudicateur; 
 
b) le type de procédure; 
 

Dispositions 
d'exécution 
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c) l'objet et l'étendue du marché, y compris les options concernant des marchés 
complémentaires; 

 
d) les délais d'exécution et de livraison; 
 
e) les conditions spécifiques; 
 
f) le lieu et le délai de dépôt des offres ou des demandes de participation à une 

procédure sélective; 
 
g) la durée de validité des offres; 
 
h) l'entité auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus et leur prix 

éventuel; 
 
i) les informations sur les variantes et la durée du marché; 
 
j) le calendrier prévu pour la publication des travaux accessoires; 
 
k) les critères d'aptitude et les garanties financières, dans le cas où il n'est pas 

remis de dossier de soumission; 
 
l) l'exclusion éventuelle ou la limitation des consortiums comme 

soumissionnaires; 
 
m) l'exclusion éventuelle ou la limitation de l'emploi par le soumissionnaire de 

sous-traitants; 
 
n) les critères d'adjudication par ordre d'importance ainsi que leur pondération, 

dans les cas où il n'est pas remis de dossier de soumission; 
 
o) le délai à partir duquel le dossier de soumission sera disponible. 
 
2L'appel d'offres indique si le marché est soumis à un accord international sur les 
marchés publics et rappelle que les offres doivent être présentées en français ou 
accompagnées d'une traduction. 
 
 
Art. 17a (nouveau) 
 
Dans la procédure d'invitation et la procédure de gré à gré, l'invitation à présenter 
une offre est faite par communication directe aux soumissionnaires. 
 
 
Art. 18 
 
Le dossier de soumission doit contenir tous les documents et toutes les 
informations nécessaires à la préparation d'une offre, notamment en ce qui 
concerne: 
 
a) le nom et le siège du pouvoir adjudicateur; 
 
b) l'objet et l'étendue du marché, y compris les options concernant des marchés 

complémentaires; 
 
c) le lieu où des renseignements supplémentaires peuvent être demandés; 
 
d) les conditions spécifiques; 
 

Présentation d'une 
offre 
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e) les critères d'aptitude requis ainsi que les preuves à fournir par le 
soumissionnaire; 

 
f) l'usage de la langue française pour les offres et les documents ou la 

présentation d'une traduction de ceux-ci; 
 
g) le lieu et le délai de la remise d'une offre ou d'une demande de participation à 

la procédure sélective; 
 
h) la durée de validité de l'offre; 
 
i) les conditions particulières relatives aux variantes, aux offres partielles ainsi 

qu'à la formation de lots; 
 
j) les critères d'adjudication par ordre d'importance ainsi que leur pondération; 
 
k) les conditions de paiement; 
 
l) l'invitation faite au soumissionnaire d'indiquer, dans son offre, les pièces 

particulières qu'il tient pour confidentielles. 
 
 
Art. 20 
 
Abrogé 
 
 
Art. 21, al. 1, let. e et f; let g (nouvelle); al. 2 (nouveau) 
 
e) si son offre repose sur un acte, une convention ou une entente de nature à 

fausser la concurrence efficace (art. 6); 
 
f) lettre e actuelle 
 
g) lettre f actuelle 
 
2Lorsqu'ils sont imputables aux organes d'une personne morale, les 
circonstances ou les actes énumérés à l'alinéa 1, lettres a, b, e et f déploient les 
mêmes effets à l'égard de la personne morale. 
 
 
Art. 21a (nouveau) 
 
La décision d'exclusion, sommairement motivée, est communiquée par le pouvoir 
adjudicateur au soumissionnaire concerné, au plus tard en même temps que la 
décision d'adjudication. 
 
 
Art. 22, al. 2; al. 5 et 6 (nouveaux) 
 
2Elle porte la signature originale ou certifiée de son auteur. 
 
5Elle indique quelles pièces sont confidentielles. 
 
6Si l'offre indique que l'ensemble du dossier d'accompagnement ou une partie 
importante de celui-ci est confidentiel, le pouvoir adjudicateur impartit un bref 
délai au soumissionnaire pour pallier à ce vice de forme; à défaut, elle est 
écartée. 
 

Décision 
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Art. 23, al. 1; al. 3 (nouveau) 
 
1Les candidats ou les soumissionnaires remettent leur demande de participation 
ou leur offre, accompagnée de toutes les annexes requises, par écrit, de manière 
complète et dans les délais fixés. 
 
3La décision de mise à l'écart, sommairement motivée, est communiquée au 
candidat ou au soumissionnaire concerné, au plus tard en même temps que la 
communication de la décision relative au choix des participants ou de la décision 
d'adjudication. 
 
 
Art. 24, al. 2 (nouveau) 
 
2En cas de retrait de l'offre par le soumissionnaire ou d'inexécution du contrat par 
l'adjudicataire, les dispositions du code des obligations sont applicables pour la 
fixation du mode et de l'étendue de la réparation des dommages. 
 
 
Art. 26, al. 1 à 3 
 
1Le pouvoir adjudicateur ne peut faire usage des offres et des variantes non 
retenues, ni les transmettre à des tiers, sans l'accord du soumissionnaire. 
 
2Alinéa 3 actuel 
 
3Abrogé 
 
 
Art. 30, al. 2 
 
2Pour en décider, le pouvoir adjudicateur prend en considération l'ensemble des 
critères définis dans le dossier de soumission, à l'exclusion de critères étrangers 
au marché, propres à créer une inégalité de traitement entre les 
soumissionnaires. 
 
 
Art. 32, al. 1; al. 3 et 4 (nouveau) 
 
1La décision d'adjudication, sommairement motivée, est communiquée aux 
soumissionnaires. 
 
3Pour les marchés soumis à un accord international sur les marchés publics, 
l'adjudication fait en outre l'objet, dans les 72 jours qui suivent, d'un communiqué 
publié au minimum dans la Feuille officielle et sur le site Internet simap.ch.  
 
4Cette communication contient au minimum les indications suivantes: 
 
a) le type de procédure utilisée; 
b) l'objet et l'étendue du marché; 
c) le nom et le siège du pouvoir adjudicateur; 
d) la date de l'adjudication; 
e) le nom et le siège de l'adjudicataire; 
f) le prix de l'offre retenue. 
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Art. 33, al. 2 (nouveau) 
 
2Si une procédure de recours est pendante sans que l'effet suspensif ait été 
prononcé, le pouvoir adjudicateur informe immédiatement le Tribunal administratif 
de la conclusion du contrat. 
 
 
Art. 36, al. 1 et 2; al. 3 (nouveau) 
 
1Le pouvoir adjudicateur doit interrompre la procédure d'adjudication et la répéter 
lorsque: 
 
a) aucune offre satisfaisant les exigences techniques et les critères définis dans 

l'appel d'offres et le dossier de soumission n'a été présentée; 
 
b) en raison de modification des conditions-cadres ou marginales, des offres plus 

avantageuses sont attendues du fait de la disparition des distorsions de 
concurrence;  

 
c) une modification importante du projet a été nécessaire. 
 
2Il peut au surplus l'interrompre et la répéter, au stade de l'adjudication, lorsque: 
 
a) toutes les offres dépassent le montant du crédit prévu ou octroyé à cet effet; 
 
b) les offres ne permettent pas de garantir une concurrence efficace, soit parce 

que seule une offre est valable, soit parce qu'il n'y a pas plus de deux offres 
valables et qu'un écart important de prix les caractérise. 

 
3Les décisions d'interruption et de répétition de la procédure doivent être 
communiquées aux soumissionnaires en leur en indiquant les motifs.  
 
 
Art. 39, al. 2; al. 3 et 4 (nouveaux) 
 
2Le pouvoir adjudicateur peut en outre révoquer l'adjudication lorsque l'un des 
motifs d'exclusion énumérés à l'article 21 ou lorsque la violation d'une 
prescription de forme prévue par l'article 23 est découvert après l'adjudication. 
 
3Alinéa 2 actuel 
 
4Le pouvoir adjudicateur communique la décision de révocation de l'adjudication, 
sommairement motivée, à l'adjudicataire concerné. 
 
 
Art. 40, note marginale, al. 1; al. 2 à 4 (nouveaux) 
 
1En cas de violation grave des dispositions applicables en matière de marchés 
publics, le pouvoir adjudicateur peut prononcer un avertissement, une pénalité 
allant jusqu'à 10% du prix final ou l'exclusion, pour une durée de cinq ans au 
plus, de toute participation à une procédure d'adjudication de ses propres 
marchés publics. 
 
2La pénalité peut être cumulée avec les autres sanctions. 
 
3La décision est communiquée par le pouvoir adjudicateur, sommairement 
motivée, à l'intéressé, au plus tard en même temps que la décision d'adjudication.  
 
4Les poursuites judiciaires sont réservées. 

Sanctions 
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Art. 41 
 
Sous réserve des prescriptions particulières de la présente  loi, la procédure est 
régie par la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 
1979. 
 
 
Art. 42 
 
1Les décisions du pouvoir adjudicateur peuvent faire l'objet d'un recours au 
Tribunal administratif. 
 
2Sont réputées décisions sujettes à recours: 
 
a) la publication de l'appel d'offres (art. 16) ainsi que le dossier de soumission 

dès sa mise à disposition (art. 18); 
 
b) la décision relative au choix des participants à la procédure sélective (art. 12); 
 
c) la décision d'exclusion de la procédure d'adjudication en cours (art. 21) ou des 

procédures d'adjudication à venir ainsi que la décision prononçant un 
avertissement ou une pénalité (art. 40); 

 
d) la décision de mise à l'écart pour cause de violation grave des prescriptions 

de forme (art. 23); 
 
e) la décision d'adjudication (art. 32) et sa révocation (art. 39), y compris dans la 

procédure d'invitation et la procédure de gré à gré lorsque deux offres ont été 
demandées; 

 
f) la décision d'adjudication suite à un concours (art. 15); 
 
g) les décisions d'interruption et de répétition de la procédure d'adjudication (art. 

36). 
 
3Pour les cantons qui n'ont pas encore adhéré à l'Accord intercantonal du 15 
mars 2001 modifiant l'Accord intercantonal sur les marchés publics du 25 
novembre 1994, seules les restrictions à la liberté d'accès du marché, au sens de 
l'article 9 de la loi fédérale sur le marché intérieur (LMI), du 6 octobre 1995, 
peuvent faire l'objet d'un recours. 
 
 
Art. 43, note marginale, al. 2 et 3 (nouveaux) 
 
2Dans le cas de l'article 42, alinéa 2, lettre a, le délai de recours commence à 
courir dès le jour suivant la mise à disposition ou la transmission du dossier de 
soumission. 
 
3Les féries judiciaires ne s'appliquent pas. 
 
 
Art. 45, al. 3 (nouveau) 
 
3Le Tribunal administratif statue en principe dans les soixante jours à compter du 
dépôt du recours. 
 
 

b) délai de recours 
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Art. 46, al. 2; al. 3 et 4 (nouveaux) 
 
2Sa responsabilité se limite aux dépenses engagées par le recourant en relation 
avec la procédure d'adjudication et de recours. 
 
3Toutefois, s'il s'avère que l'adjudication aurait dû être prononcée en faveur du 
recourant, la responsabilité du pouvoir adjudicateur s'étend à la réparation des 
autres dommages subis. 
 
4En tous les cas, la réparation totale du dommage ne peut excéder 5 % du 
montant de l'offre qui aurait dû faire l'objet de l'adjudication. 
 
 
Art. 47, al. 2 et 3 
 
2Il désigne le ou les départements chargés de l'application de la présente loi et de 
ses dispositions d'exécution. 
 
3Il veille à l'établissement des statistiques et de l'archivage des dossiers des 
procédures d'adjudication ainsi qu'à la mise en place d'un point de contact 
conformément aux exigences posées par l'Accord intercantonal sur les marchés 
publics. 
 
 
Art. 48, al. 2 et 3 (nouveau) 
 
2Les modifications du � 2003 de la présente loi s'appliquent à toutes les 
procédures pour lesquelles l'appel d'offres s'effectue après leur entrée en vigueur 
ou, si les marchés sont passés sans appel d'offres, lorsque aucune offre n'est 
intervenue avant leur entrée en vigueur. 
 
3Alinéa 2 actuel 
 
 

Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi sur les communes 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP), du 25 novembre 1994; 

vu la loi cantonale sur les marchés publics (LCMP), du 23 mars 1999; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 10 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur les communes, du 21 décembre 1964, est modifiée comme 
suit: 
 
 

Art. 62 
 
1Lorsqu'elle choisit la procédure de gré à gré, la commune a l'obligation de 
demander deux offres, sauf pour les marchés publics de minime importance. 
 
2Le Conseil d'Etat définit la notion de marchés publics de minime importance. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 
  
25  
novembre  
1994  

Accord intercantonal 
sur les marchés publics (AIMP)  
 

   

 
 
 
Section 1: Dispositions générales  
 
 
Article premier   1Le présent accord règle l'ouverture réciproque des marchés publics 
entre les cantons.  
 
2Il vise à harmoniser les règles cantonales de passation des marchés conformément à 
des principes définis en commun et aux obligations internationales de la Suisse. Il 
poursuit notamment les objectifs suivants:  
 
a) assurer une concurrence efficace entre les soumissionnaires;  
 
b) garantir l'égalité de traitement à tous les soumissionnaires et assurer l'impartialité de 

l'adjudication;  
 
c) assurer la transparence des procédures de passation des marchés;  
 
d) permettre une utilisation parcimonieuse des deniers publics.  
 
 
Art. 2   Les cantons parties conservent le droit:  
 
a) de passer entre eux des accords bilatéraux ou multilatéraux en vue d'étendre le 

champ d'application du présent accord ou de développer leur coopération de toute 
autre manière;  

 
b) de passer des accords analogues avec des régions frontalières ou des Etats voisins.  
 
 
Art. 3   Les autorités compétentes de chaque canton édictent des dispositions 
d'exécution, qui doivent être conformes au présent accord.  
 
 
Section 2: Application de l'accord  
 
 
Art. 4   1Les membres de la Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux 
publics, de l'aménagement du territoire et de la protection de l'environnement 
représentant les cantons parties au présent accord, forment l'autorité intercantonale.  
 
2L'autorité intercantonale est compétente pour:  
 
a) modifier le présent accord, sous réserve de l'approbation des cantons parties;  
 
b) édicter des règles concernant les procédures d'adjudication;  
 
c) adapter périodiquement les valeurs-seuils aux dispositions de l'Accord GATT;  
 
d) déterminer la clause de minimis selon l'article 7, alinéa 2, du présent accord;  
 

But 
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e) surveiller l'exécution du présent accord, en particulier l'établissement des dossiers 
nécessaires, ainsi que l'arbitrage des litiges entre les cantons concernant 
l'application du présent accord;  

 
f) adopter un règlement fixant les règles d'organisation et de procédure pour 

l'application du présent accord.  
 
3L'autorité intercantonale prend ses décisions à la majorité des trois-quarts des 
représentants présents, pour autant que la moitié des cantons soit représentée. Chaque 
canton partie à l'accord dispose d'une voix, qui doit être exprimée par un membre de 
son gouvernement.  
 
4L'autorité intercantonale collabore avec les Conférences des chefs de départements 
cantonaux concernées, plus particulièrement avec la Conférence des chefs de 
Départements cantonaux de l'économie publique. Cette collaboration est assurée par 
des consultations préalables ou par la participation des chefs des départements 
concernés aux séances de l'autorité intercantonale.  
 
 
Art. 5   L'autorité intercantonale cherche avec la Confédération des solutions 
communes en vue de coordonner les procédures cantonales et fédérales de passation 
des marchés.  
 
 
Section 3: Champ d'application  
 
 
Art. 6   1Le présent accord s'applique à la passation des marchés suivants:  
 
a) marchés de construction, c'est-à-dire un contrat entre un adjudicateur et un 

soumissionnaire concernant la réalisation de travaux de construction de bâtiments 
ou de génie civil au sens du chiffre 51 de la Classification centrale des produits (liste 
CPC) selon l'appendice I, annexe 5, de l'Accord GATT;  

 
b) marchés de fournitures, c'est-à-dire un contrat entre un adjudicateur et un 

soumissionnaire concernant l'acquisition de biens mobiliers, notamment sous forme 
d'achat, de crédit-bail (leasing), de bail à loyer, de bail à ferme ou de location-vente;  

 
c) marchés de service, c'est-à-dire un contrat entre un adjudicateur et un 

soumissionnaire concernant la fourniture d'une prestation selon l'appendice I, 
annexe 4, de l'Accord GATT.  

 
2Un ouvrage est le résultat de l'ensemble des travaux de construction de bâtiments ou 
de génie civil selon l'alinéa 1, lettre a.  
 
 
Art. 7   1Le présent accord s'applique aux offres si la valeur estimée du marché public à 
adjuger atteint le seuil ci-après sans la taxe sur la valeur ajoutée:  
 
a) 10.070.000 francs pour les ouvrages;  
 
b) 403.000 francs pour les fournitures et les services;  
 
c) 806.000 francs pour les fournitures et les services qui se rapportent à un 

adjudicateur désigné à l'article 8 du présent accord et qui ressortissent aux secteurs 
de l'eau, de l'énergie, des transports ou des télécommunications.  

 
2Si un adjudicateur adjuge plusieurs marchés de construction pour la réalisation d'un 
ouvrage, leur valeur totale est déterminante. L'autorité intercantonale détermine le 
pourcentage de la valeur que chacun des marchés de construction doit représenter 
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dans l'ensemble de l'ouvrage pour être dans tous les cas soumis au présent accord 
(clause de minimis).  
 
 
Art. 8   1Sont soumis au présent accord les pouvoirs adjudicateurs suivants:  
 
a) l'Etat, ses établissements de droit public et régies, ainsi que les collectivités de droit 

public auxquelles il participe;  
 
b) les communes, associations de communes et autres collectivités de droit public dans 

leurs rapports avec les cantons et les Etats signataires de l'Accord GATT qui leur 
accordent la réciprocité;  

 
c) les organismes ou entreprises, quelle que soit leur forme juridique, opérant dans les 

secteurs de l'eau, de l'énergie, des transports ou des télécommunications et qui sont 
majoritairement dominés par un ou des pouvoirs adjudicateurs énumérés aux lettres 
a ou b indépendamment du droit de réciprocité. Sont seuls soumis au présent 
accord les marchés en relation avec l'exécution, en Suisse, de leurs tâches dans les 
domaines précités;  

 
d) d'autres organismes qui sont soumis à l'accord GATT ou à d'autres traités 

internationaux analogues.  
 
2Sont également soumis au présent accord les marchés publics dont le coût total est 
subventionné à plus de 50% par la Confédération ou par des organismes ou pouvoirs 
adjudicateurs énumérés à l'alinéa 1, lettres a et b.  
 
 
Art. 9   Le présent accord s'applique aux soumissionnaires ayant leur domicile ou leur 
siège:  
 
a) dans un canton partie à l'accord;  
 
b) dans un Etat signataire de l'Accord GATT sur les marchés publics, sous réserve de 

réciprocité;  
 
c) dans d'autres Etats, pour autant que des accords contractuels ad hoc aient été 

conclus.  
 
 
Art. 10   1Le présent accord n'est pas applicable:  
 
a) aux marchés passés avec des institutions pour handicapés, des oeuvres de 

bienfaisance ou des établissements pénitentiaires;  
 
b) aux marchés passés dans le cadre de programmes agricoles ou d'aide alimentaire;  
 
c) aux marchés passés sur la base d'un traité international entre les Etats signataires 

de l'Accord GATT ou la Suisse et d'autres Etats, qui se rapportent à un objet à 
réaliser et à supporter en commun;  

 
d) aux marchés passés avec une organisation internationale sur la base d'une 

procédure spéciale;  
 
e) à l'acquisition d'armes, de munitions ou de matériel de guerre et à la réalisation 

d'infrastructures de combat et de commandement pour la défense générale et 
l'armée.  

 
2L'adjudicateur n'est pas tenu d'adjuger un marché selon les dispositions du présent 
accord:  

Adjudicateur 

Soumissionnaires 

Exceptions 
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a) lorsque celui-ci risque d'être contraire aux bonnes m�urs ou qu'il met en danger 

l'ordre et la sécurité publics;  
 
b) lorsque la protection de la santé et de la vie de personnes, d'animaux ou de plantes 

l'exige;  
 
c) lorsqu'il porte atteinte aux droits de la propriété intellectuelle.  
 
 
Section 4: Procédure d'adjudication  
 
 
Art. 11   Lors de la passation de marchés, les principes suivants doivent être respectés:  
 
a) non-discrimination et égalité de traitement de chaque soumissionnaire;  
 
b) concurrence efficace;  
 
c) renonciation à des rounds de négociation;  
 
d) respect des conditions de récusation des personnes concernées;  
 
e) respect des dispositions relatives à la protection des travailleurs et aux conditions de 

travail;  
 
f) égalité de traitement entre hommes et femmes;  
 
g) traitement confidentiel des informations.  
 
 
Art. 12   1Sont applicables les procédures de mise en concurrence suivantes:  
 
a) la procédure ouverte: l'adjudicateur lance un appel d'offres public pour le marché 

prévu. Chaque soumissionnaire peut présenter une offre;  
 
b) la procédure sélective: l'adjudicateur lance un appel d'offres public pour le marché 

prévu. Chaque candidat peut présenter une demande de participation. L'adjudicateur 
détermine, en fonction de critères d'aptitude, les candidats qui peuvent présenter 
une offre. Il peut limiter le nombre de candidats invités à présenter une offre s'il n'est 
pas compatible avec un fonctionnement efficace du mécanisme d'adjudication des 
marchés. Une concurrence réelle doit cependant être garantie;  

 
c) la procédure de gré à gré: l'adjudicateur adjuge le marché directement à un 

soumissionnaire, sans procéder à un appel d'offres.  
 
2Les cantons règlent dans leurs dispositions d'exécution les conditions auxquelles les 
types de procédures peuvent être choisis, en conformité avec l'Accord GATT.  
 
 
Art. 13   Ces dispositions d'exécution cantonales doivent garantir:  
 
a) une publication appropriée, au moins dans la feuille officielle cantonale de 

l'adjudicateur;  
 
b) le recours à des spécifications techniques non discriminatoires;  
 
c) la fixation d'un délai suffisant pour la remise des offres;  
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procédures 

Les dispositions 
d'exécution 
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d) une procédure d'examen de l'aptitude des soumissionnaires selon des critères 
objectifs et vérifiables;  

 
e) la reconnaissance mutuelle de la qualification des soumissionnaires, inscrits sur les 

listes permanentes tenues par les cantons parties au présent accord;  
 
f) des critères d'attribution propres à adjuger le marché à l'offre économiquement la 

plus avantageuse;  
 
g) l'adjudication par voie de décision;  
 
h) la notification et la motivation sommaire des décisions d'adjudication;  
 
i) la possibilité d'interrompre et de répéter la procédure de passation en cas de justes 

motifs uniquement.  
 
 
Art. 14   1Le contrat ne peut être conclu avec l'adjudicataire qu'après l'écoulement du 
délai de recours et, en cas de recours, que si l'autorité juridictionnelle cantonale n'a pas 
accordé au recours l'effet suspensif.  
 
2Si une procédure de recours est en cours sans que l'effet suspensif ait été prononcé, 
l'adjudicateur informe immédiatement l'autorité juridictionnelle de la conclusion du 
contrat.  
 
 
Section 5: Voies de droit  
 
 
Art. 15   1Les décisions de l'adjudicateur peuvent faire l'objet d'un recours auprès d'une 
autorité juridictionnelle cantonale. Celle-ci statue de manière définitive.  
 
2Le recours, dûment motivé, doit être déposé dans les dix jours dès la notification de la 
décision d'adjudication.  
 
3En l'absence de dispositions d'exécution cantonales, le Tribunal fédéral est compétent 
pour connaître de tous recours concernant l'application du présent accord.  
 
 
Art. 16   1Le recours peut être formé:  
 
a) pour violation du droit, y compris l'excès ou l'abus de pouvoir d'appréciation;  
 
b) pour constatation inexacte ou incomplète de faits pertinents.  
 
2Le grief d'inopportunité ne peut pas être invoqué.  
 
3En l'absence de dispositions d'exécution cantonales, les dispositions du présent accord 
peuvent être invoquées directement par les soumissionnaires.  
 
 
Art. 17   1Le recours n'a pas d'effet suspensif.  
 
2Toutefois, l'autorité de recours peut, d'office ou sur demande, accorder l'effet suspensif 
à un recours, pour autant que celui-ci paraisse suffisamment fondé et qu'aucun intérêt 
public ou privé prépondérant ne s'y oppose.  
 
3Si l'effet suspensif est ordonné sur demande du recourant et qu'il soit de nature à 
causer un préjudice important, le recourant peut être astreint à fournir, dans un délai 
convenable, des sûretés pour les frais de procédure et une éventuelle indemnité de 
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dépens. A défaut de versement dans le délai fixé par le juge, la décision ordonnant 
l'effet suspensif devient caduque.  
 
4Le recourant est tenu de réparer le préjudice causé par l'effet suspensif s'il a agi par 
dol ou par négligence grave.  
 
 
Art. 18   1Si le contrat n'est pas encore conclu, l'autorité de recours peut, soit statuer au 
fond, soit renvoyer la cause au pouvoir adjudicateur dont elle annule la décision, au 
besoin avec des instructions impératives.  
 
2Si le contrat est déjà conclu et que le recours est jugé bien fondé, l'autorité de recours 
constate le caractère illicite de la décision.  
 
 
Section 6: Vérification  
 
 
Art. 19   1Chaque canton vérifie le respect, par les soumissionnaires et les pouvoirs 
adjudicateurs, des dispositions en matière de marchés publics, tant durant la procédure 
de passation qu'après l'adjudication.  
 
2Chaque canton détermine les sanctions encourues en cas de violation des dispositions 
en matière de marchés publics.  
 
 
Section 7: Dispositions finales  
 
 
Art. 20   1Chaque canton peut adhérer à l'accord. Sa déclaration d'adhésion est remise 
à l'autorité intercantonale qui la communique à la Confédération.  
 
2Le présent accord peut être dénoncé pour la fin d'une année civile moyennant un 
préavis de 6 mois adressé à l'autorité intercantonale. Celle-ci communique la 
dénonciation à la Confédération.  
 
 
Art. 21   1L'accord, dès que deux cantons au moins y auront adhéré, entrera en vigueur 
lors de sa publication dans le Recueil officiel des lois fédérales et pour les cantons qui y 
adhèrent ultérieurement, lors de la publication de leur adhésion dans ledit Recueil.  
 
2Il en est de même des compléments et modifications apportés à l'accord.  
 
 
Art. 22   1Le présent accord s'applique à la passation de marchés qui sont mis en 
soumission ou adjugés après son entrée en vigueur.  
 
2En cas de dénonciation, le présent accord continue à s'appliquer à la passation de 
marchés dont l'appel d'offres ou l'invitation à déposer une demande de participation 
sont publiés avant la fin de l'année civile pour laquelle la dénonciation est applicable.  
 
 
 
Adopté par la Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de 
l'aménagement du territoire et de la protection de l'environnement (DTAP) et par la 
Conférence des chefs des départements cantonaux de l'économie publique (CDEP). 
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Annexe 2 

Accord intercantonal 

du 15 mars 2001 

modifiant 
l'Accord intercantonal du 25 novembre 1994 sur les marchés publics (AIMP) 
 
 
 
L'Accord intercantonal du 25 novembre 1994 sur les marchés publics (AIMP) est modifié comme il 
suit: 
 
 

1. Dispositions générales 
 

Art. 1 al. 1 et 2 
 
1Le présent accord vise l'ouverture des marchés publics des cantons, des communes et 
des autres organes assumant des tâches cantonales ou communales. Il s'applique 
également aux tiers, dans la mesure où ceux-ci sont obligés par des accords 
internationaux. 
 
2Il vise à harmoniser les règles de passation des marchés conformément à des principes 
définis en commun, ainsi qu'à transposer les obligations découlant de l'Accord relatif aux 
marchés publics (OMC) et de l'Accord entre la Communauté européenne et la 
Confédération suisse sur certains aspects relatifs aux marchés publics. 
 
 
2. Application de l'accord 
 
Ce titre est supprimé. 
 
 
Art. 4, al. 2 let. c, c bis (nouvelle), d, e, g et h (nouvelle), al. 3 et 4 
 
c) adapter les valeurs-seuils mentionnées dans les annexes; 
 
c bis) (nouveau) prendre acte et transmettre une demande d'exemption des adjudicateurs 

de l'assujettissement au présent accord, lorsque d'autres entités sont libres d'offrir les 
mêmes services dans la même aire géographique à des conditions substantiellement 
identiques (clause d'exemption); 

 
d) (abrogé) 
 
e) surveiller l'exécution du présent accord par les cantons et désigner un organe de 

contrôle; 
 
g) (nouveau) agir comme organe de contact dans le cadre des traités internationaux; 
 
h) (nouveau) désigner les délégués cantonaux aux commissions nationales et 

internationales et approuver les règles de fonctionnement. 
 
3L'autorité intercantonale prend ses décisions à la majorité des trois-quarts des 
représentants présents, pour autant que la moitié des cantons soit représentée. Chaque 
canton partie à l'accord dispose d'une voix, qui est exprimée par un membre de son 
gouvernement. 
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4L'autorité intercantonale collabore avec les Conférences des chefs de départements 
cantonaux concernées et avec la Confédération. 
 
 
Art. 5 
 
(abrogé) 
 
 
3. Champ d'application 
 
Art. 5 bis Délimitation (nouveau) 
 
1Il y a lieu de faire une distinction entre les marchés publics soumis aux traités 
internationaux et les marchés publics non soumis aux traités internationaux. 
 
2Les dispositions des marchés publics soumis aux traités internationaux transposent les 
accords internationaux dans le droit cantonal. 
 
3Les dispositions des marchés publics non soumis aux traités internationaux harmonisent 
les règles cantonales. 
 
 
Art. 6 
 
1Le présent accord s'applique à la passation des marchés soumis aux traités internationaux 
suivants: 
 
a) marchés de construction (réalisation de travaux de construction de bâtiments ou de 

génie civil); 
 
b) marchés de fournitures (acquisition de biens mobiliers, notamment sous forme d'achat, 

de crédit-bail/leasing, de bail à loyer, de bail à ferme ou de location-vente); 
 
c) marchés de services. 
 
2(abrogé) 
 
3(nouveau) Les dispositions des marchés publics non soumis aux traités internationaux 
s'appliquent à tous les marchés des adjudicateurs publics. 
 
 
Art. 7 
 
1Les seuils de marchés soumis aux traités internationaux sont mentionnés dans l'annexe 1. 
 
1bis(nouveau) Les seuils des marchés publics non soumis aux traités internationaux sont 
mentionnés dans l'annexe 2. 
 
1ter(nouveau) La taxe sur la valeur ajoutée n'est pas prise en considération pour l'estimation 
de la valeur du marché. 
 
a) (abrogé) 
 
b) (abrogé) 
 
c) (abrogé) 
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2Si un adjudicateur adjuge plusieurs marchés de construction soumis aux traités 
internationaux pour la réalisation d'un ouvrage, la valeur totale des travaux de bâtiment et 
de génie civil est déterminante. Les marchés de construction soumis aux traités 
internationaux qui n'atteignent pas séparément la valeur de deux millions de francs et, 
calculés ensemble, ne dépassent pas 20 pour cent de la valeur totale de l'ouvrage, sont 
passés selon les dispositions applicables aux marchés publics non soumis aux traités 
internationaux (clause de minimis). 
 
 
Art. 8 
 
1Sont soumis aux dispositions des accords internationaux les pouvoirs adjudicateurs 
suivants: 
 
a) les cantons, les communes, de même que les autres collectivités de droit public cantonal 

ou communal, dans la mesure où elles n'ont pas un caractère commercial ou industriel; 
 
b) (abrogé) 
 
c) les autorités, de même que les entreprises publiques et privées opérant au moyen d'un 

droit exclusif ou particulier dans les domaines de l'approvisionnement en eau, en 
énergie et dans celui des transports et des télécommunications. Sont seuls soumis au 
présent accord les marchés en relation avec l'exécution, en Suisse, de leurs tâches 
dans les domaines précités; 

 
d) les autres adjudicateurs selon les traités internationaux en vigueur . 
 
2Sont en outre soumis aux dispositions relatives aux marchés non soumis aux traités 
internationaux, lorsqu'ils adjugent d'autres marchés publics: 
 
a) (nouveau) les autres collectivités assumant des tâches cantonales ou communales; 

exclues sont leurs activités de caractère commercial ou industriel; 
 
b) (nouveau) les projets et prestations qui sont subventionnés à plus de 50 pour cent du 

coût total par des fonds publics. 
 
3(nouveau) Les marchés auxquels participent plusieurs adjudicateurs visés aux al. 1 et 2 
sont soumis au droit applicable au lieu du siège de l'adjudicateur principal. Les marchés 
lancés par une organisation commune sont soumis au droit applicable au lieu du siège de 
cette organisation. Si celle-ci n'a pas de siège, le droit applicable est celui du lieu où 
l'activité principale est déployée ou au lieu d'exécution. Une convention contraire reste 
réservée. 
 
4(nouveau) Les marchés d'un adjudicateur visé aux al. 1 et 2, dont l'exécution n'a pas lieu 
au siège de l'adjudicateur, sont soumis au droit du lieu du siège de l'adjudicateur ou du lieu 
de l'activité principale. 
 
 
Art. 9 Soumissionnaires; réciprocité (nouveau), let. b et c 
 
b) dans un Etat signataire d'un accord international sur les marchés publics; 
 
c) (abrogé) 
 
 
Art. 10 al. 1, let. c 
 
c) aux marchés passés sur la base d'un traité international, qui se rapportent à un objet à 

réaliser et à supporter en commun; 
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4. Procédure 
 
Art. 12 al. 1, let. b bis (nouveau), al. 2, al. 3 (nouveau) 
 
b bis) (nouveau) la procédure sur invitation: l'adjudicateur invite des soumissionnaires à 

présenter une offre dans un délai donné, sans publication. L'adjudicateur doit si 
possible demander au moins trois offres. 

 
2(abrogé) 
 
3Les concours d'études ou les concours portant sur les études et la réalisation doivent 
respecter les principes du présent accord. Pour le surplus, l'organisateur peut se référer 
aux règles établies par les organisations professionnelles concernées. 
 
 
Art. 12 bis Choix de la procédure (nouveau) 
 
1Les marchés soumis aux traités internationaux peuvent, au choix, être passés selon la 
procédure ouverte ou la procédure sélective. Dans des cas particuliers déterminés par les 
traités eux-mêmes, ils peuvent être passés selon la procédure de gré à gré. 
 
2Les marchés publics non soumis aux traités internationaux peuvent en outre être passés 
selon la procédure sur invitation ou la procédure de gré à gré selon l'annexe 2. 
 
3Les cantons ont la faculté d'abaisser les valeurs-seuils non soumis aux traités 
internationaux, mais ne peuvent pas invoquer la clause de réciprocité. 
 
 
Art. 13, let. a et j (nouvelle) 
 
a) les publications obligatoires; ainsi que la publication des valeurs-seuils; 
 
j) (nouveau) l'archivage. 
 
 
5. Voies de droit 
 
Art. 15 al. 1 bis (nouveau) et al. 2 bis (nouveau) 
 
1 bis(nouveau) Sont réputées décisions sujettes à recours: 
 
a) l'appel d'offres; 
 
b) la décision concernant l'inscription des soumissionnaires sur la liste prévue à l'article 13, 

lettre e; 
 
c) la décision concernant le choix des participants à la procédure sélective; 
 
d) l'exclusion de la procédure; 
 
e) l'adjudication, sa révocation ou l'interruption d'une procédure d'adjudication. 
 
2 bis(nouveau) Les féries judiciaires ne s'appliquent pas. 
 
 
7. Dispositions finales 
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Art. 21 al. 3 (nouveau) 
 
3(nouveau) L'accord du 25 novembre 1994 reste en vigueur dans sa version initiale pour 
tous les cantons qui n'auront pas adhéré à ses modifications du 15 mars 2001. 
 
 
 
 

Annexes: 
1. Valeurs-seuils selon les dispositions des traités internationaux 
2. Valeurs-seuils et procédures applicables aux marchés non soumis aux traités internationaux 
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Annexe 1: Valeurs-seuils selon les dispositions des traités internationaux 

a) Accord relatif aux marchés publics (OMC) 
 

 
ADJUDICATEUR 

 
VALEURS-SEUILS EN CHF (Valeurs-seuils en DTS) 

  
marchés de construction 

(valeur totale) 

 
marchés de fournitures 

 
marchés de services 

 
Cantons 
 

 
9.575.000.� 

(5.000.000.�) 

 
383.000.� 

(200.000.�) 

 
383.000.� 

(200.000.�) 
 
Autorités/entreprises 
publiques dans les secteurs 
de l'eau, de l'énergie, des 
transports et des 
télécommunications 

 
9.575.000.� 

(5.000.000.�) 

 
766.000.� 

(400.000.�) 

 
766.000.� 

(400.000.�) 

 
 
b) En vertu de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération,  

les adjudicateurs suivants sont également soumis aux dispositions des 
traités internationaux 

 
 

ADJUDICATEUR VALEURS-SEUILS EN CHF (Valeurs-seuils en Euro) 

 
 

marchés de construction
(valeur totale ) 

marchés de fournitures marchés de services 

Communes 
9.575.000.� 

(6.000.000.�) 

383.000.� 

(240.000.�) 

383.000.� 

(240.000.�) 

Entreprises privées ayant 
des droits spéciaux ou 
exclusifs dans les secteurs 
de l'eau, de l'énergie et du 
transport (y compris les 
téléphériques et les remonte-
pentes) 

9.575.000.� 

(6.000.000.�) 

766.000.� 

(480.000.�) 

766.000.� 

(480.000.�) 

Entreprises publiques ou 
privées ayant des droits 
spéciaux ou exclusifs dans le 
secteur du transport 
ferroviaire et dans le secteur 
énergétique 
(approvisionnement en gaz 
et en chaleur) 

8.000.000.� 

(5.000.000.�) 

650.000.� 

(400.000.�) 

650.000.� 

(400.000.�) 

Entreprises publiques ou 
privées ayant des droits 
spéciaux ou exclusifs dans le 
secteur des 
télécommunications 

8.000.000.� 

(5.000.000.�) 

960.000.� 

(600.000.�) 

960.000.� 

(600.000.�) 
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Annexe 2: Valeurs-seuils et procédures applicables aux marchés non soumis aux 
traités internationaux 

 
 

CHAMP 
D'APPLICATION 

 

 
FOURNITURES 

(valeurs-seuils en 
CHF) 

 
SERVICES 

(valeurs-seuils en 
CHF) 

 
CONSTRUCTION 

(valeurs-seuils en CHF) 

    

Second �uvre 

 

Gros �uvre 

 
Procédure de gré à 
gré 

 

jusqu'à 100.000.� 

 

jusqu'à 150.000.� 

 

jusqu'à 150.000.� 

 

jusqu'à 300.000.� 

 
Procédure sur 
invitation 

 

jusqu'à 250.000.� 

 

jusqu'à 250.000.� 

 

jusqu'à 250.000.� 

 

jusqu'à 500.000.� 

 
Procédure ouverte 
/ sélective 

dès 250.000.� dès 250.000.� dès 250.000.� dès 500.000.� 
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Annexe 3 

Autorité intercantonale pour les marchés publics 

DIRECTIVES-TYPE POUR L'EXECUTION (DEMP) 
DE L'ACCORD INTERCANTONAL SUR LES MARCHES PUBLICS (AIMP) 
DU 25 NOVEMBRE 1994 / 15 MARS 2001 
(selon l'art. 3 de l'AIMP et [accords cantonaux, etc.]) 

 

I. CHAMP D'APPLICATION 

§ 1 But  

Ces directives d'exécution règlent les particularités relatives aux marchés soumis à l'Accord 
intercantonal sur les marchés publics (AIMP) et à la loi fédérale sur le marché intérieur (LMI). 

§ 2 Valeur du marché  
1Toute forme d'indemnisation est prise en compte dans le calcul de la valeur du marché, à 
l'exclusion de la taxe sur la valeur ajoutée. 
2Les règles régissant les marchés publics ne doivent pas être contournées en divisant le marché.  

§ 3 Marchés de construction  
1Par gros �uvre, on entend tous les travaux nécessaires à la structure porteuse d'une 
construction; les autres travaux relèvent du second �uvre. 
2Pour les ouvrages non soumis aux traités internationaux, le choix de la procédure est fonction de 
la valeur de chaque marché de construction.  

§ 4 Fournitures et services  
1Si plusieurs marchés de fournitures ou de prestations de services identiques sont passés ou si 
un marché de fournitures ou de prestations de services est subdivisé en plusieurs marchés 
séparés de nature identique (lots), la valeur du marché est calculée:  

a) soit selon la valeur totale effective des marchés répétitifs passés au cours des douze derniers 
mois; 

b) soit selon la valeur estimée des marchés répétitifs au cours de l'exercice ou dans les douze 
mois qui suivent le premier marché.  

2Si un marché contient des options sur des marchés ultérieurs, la valeur globale est déterminante.  
3Pour les marchés de fournitures et de prestations de services sous la forme de crédit- bail 
(leasing), location ou location-vente, de même que pour les marchés qui ne prévoient pas 
expressément un prix total, la valeur du marché est calculée comme suit:  

a) dans le cas de marchés de durée déterminée, la valeur totale pour toute la durée du contrat, si 
celle- ci est inférieure ou égale à douze mois, ou la valeur totale, y compris la valeur résiduelle 
estimée, si leur durée dépasse douze mois;  

b) dans le cas de contrats de durée indéterminée, l'acompte mensuel multiplié par 48. 
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Il. Soumissionnaires 

§ 5 Consortium  

Si la constitution de consortiums n'est pas expressément exclue ou limitée dans l'appel d'offres ou 
les documents d'appel d'offres, plusieurs soumissionnaires peuvent adresser une offre commune. 

§ 6 Participants à l'exécution du marché  

L'adjudicateur peut requérir du soumissionnaire des renseignements sur: 

a) la nature et l'importance des marchés qui seront sous-traités;  
b) le nom et le siège des participants à l'exécution du marché;  
c) la preuve de l'aptitude des participants à l'exécution du marché.  

§ 7 Protection des travailleurs et conditions de travail 
1L'adjudicateur s'assure que les soumissionnaires:  

a) respectent les dispositions relatives à la protection des travailleurs et aux conditions de travail 
ainsi que l'égalité de traitement entre hommes et femmes;  

b) garantissent par contrat que les sous-traitants respectent ces prescriptions.  
2Les conditions de travail sont celles fixées par les conventions collectives et les contrats types de 
travail; en leur absence ce sont les prescriptions usuelles de la branche professionnelle qui 
s'appliquent. Toutes les prescriptions en vigueur en Suisse sont réputées équivalentes.  
3Sur demande, le soumissionnaire doit prouver qu'il respecte les dispositions relatives à la 
protection des travailleurs et aux conditions de travail, qu'il a payé ses cotisations aux institutions 
sociales et ses impôts ou qu'il donne plein pouvoir à l'adjudicateur pour effectuer les contrôles.  

§ 8 Incompatibilité  

Les personnes et entreprises qui participent à la préparation des documents d'appel d'offres ou 
aux procédures de passation des marchés publics de manière à pouvoir influencer l'adjudication 
en leur faveur, ne peuvent présenter d'offre.  

III. Types de procédures  

§ 9 Procédure de gré à gré 
1Indépendamment de la valeur du marché, l'adjudicateur peut adjuger un marché directement, 
sans lancer d'appel d'offres, si l'une des conditions suivantes est remplie:  

a) aucune offre n'est présentée dans le cadre de la procédure ouverte, sélective ou sur invitation 
ou aucun soumissionnaire ne répond aux critères de qualification;  

b) toutes les offres présentées dans le cadre de la procédure ouverte, sélective ou sur invitation 
ont été concertées ou ne satisfont pas aux exigences essentielles de l'appel d'offres; 

c) un seul soumissionnaire entre en considération en raison des particularités techniques ou 
artistiques du marché ou pour des motifs relevant du droit de la propriété intellectuelle, et il 
n'existe pas de solution de rechange adéquate;  

d) les principes fondamentaux tels que confidentialité, secrets professionnels ou protection de la 
personnalité ne peuvent être garantis que de cette façon;  

e) en raison d'événements imprévisibles, l'urgence du marché est telle qu'il est impossible de 
suivre une procédure ouverte, sélective ou sur invitation;  
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f) des événements imprévisibles font que des prestations supplémentaires sont nécessaires pour 
exécuter ou compléter un marché adjugé sous le régime de la libre concurrence et le fait de 
séparer ces prestations du marché initial pour des motifs techniques ou économiques entraîne 
pour l'adjudicateur des difficultés importantes. La valeur des marchés supplémentaires ne doit 
pas dépasser la moitié de la valeur du marché initial;  

g) les prestations destinées à remplacer, à compléter ou à accroître des prestations déjà fournies 
doivent être achetées auprès du soumissionnaire initial étant donné que l'interchangeabilité 
avec du matériel ou des services existants ne peut être garantie que de cette façon;  

h) l'adjudicateur adjuge un nouveau marché lié à un marché de base similaire adjugé seIon la 
procédure ouverte, sélective ou sur invitation. Il a mentionné dans l'appel d'offres relatif au 
projet de base qu'il est possible de recourir à la procédure de gré à gré pour de tels marchés;  

i) l'adjudicateur achète des biens nouveaux (prototypes) ou des services d'un nouveau genre qui 
ont été produits ou mis au point à sa demande dans le cadre d'un marché de recherche, 
d'expérimentation, d'étude ou de développement original;  

j) l'adjudicateur déclare par avance son intention d'adjuger le marché au lauréat d'un concours 
de projet ou portant sur les études et la réalisation;  

k) l'adjudicateur achète des biens sur un marché de produits de base;  

I) l'adjudicateur peut acheter des biens à un prix nettement inférieur aux prix usuels à la faveur 
d'une offre avantageuse limitée dans le temps, notamment dans le cas de liquidations.  

2L'adjudicateur rédige un rapport sur chaque marché soumis aux traités internationaux adjugé de 
gré à gré. Le rapport mentionnera:  

a) le nom de l'adjudicataire;  
b) la valeur et la nature du marché; 
c) le pays d'origine de la prestation;  
d) la disposition du 1er alinéa en vertu de laquelle le marché a été adjugé de gré à gré.  

IV. Publication 

§ 10 Forme  
1Pour les procédures ouvertes ou sélectives, l'appel d'offres paraît au minimum dans la Feuille 
d'Avis Officiels cantonale.  
2Pour les marchés soumis aux traités internationaux il est également publié sur une plate- forme 
électronique commune entre la Confédération et les cantons ou sous la forme d'un résumé dans 
la Feuille officielle suisse du commerce (FOSC).  
3Dans le cas des procédures sur invitation et de gré à gré, l'invitation à soumissionner se fait par 
communication directe. La procédure de gré à gré n'est soumise à aucune prescription de forme.  

§ 11 Marchés groupés  

Les marchés bien définis dans le temps peuvent faire l'objet d'une seule publication. Elle contient 
au moins les indications fixées à l'art. 12, l'obligation pour les soumissionnaires de faire part de 
leur intérêt ainsi que l'indication du lieu où des informations supplémentaires peuvent être 
obtenues.  

§ 12 Indications  

L'appel d'offres contient au minimum les indications suivantes: 

a) le nom et l'adresse de l'adjudicateur;  

b) le type de procédure;  
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c) l'objet et l'importance du marché, y compris les options concernant des marchés 
complémentaires;  

d) information sur les variantes et la durée du marché;  

e) calendrier prévu pour la publication des travaux accessoires; 

f) le délai d'exécution et de livraison;  

g) la langue de la procédure de soumission;  

h) les critères d'aptitudes et les garanties financières, dans le cas où il n'est pas remis de 
documents d'appel d'offres;  

i) le lieu où les documents peuvent être obtenus et leur prix,.  

j) le lieu et le délai de remise d'une offre ou d'une demande de participation à la procédure 
sélective;  

k) l'indication que le marché est soumis aux traités internationaux;  

I) l'exclusion éventuelle ou la limitation des consortiums comme soumissionnaires;  

m) les critères d'adjudication par ordre d'importance ou leur pondération, dans les cas où il n'est 
pas remis de documents d'appel d'offres.  

§ 13 Langue  
1L'appel d'offres doit être rédigé dans une des langues officielles de la Suisse.  
2Si l'appel d'offres soumis aux traités internationaux n'est pas rédigé en français, on lui adjoindra 
un résumé en langue française.  
3Ce résumé contient les indications suivantes: 

a) le nom et l'adresse de l'adjudicateur;  
b) la prestation demandée;  
c) le délai pour la demande de participation à la procédure sélective ou pour la remise d'offres;  
d) l'adresse où les documents d'appel d'offres peuvent être demandés.  

§ 14 Documents d'appel d'offres  

Die Ausschreibungsunterlagen enthalten mindestens: 

a) le nom et l'adresse de l'adjudicateur;  

b) l'objet et l'importance du marché;  

c) le lieu où des renseignements supplémentaires peuvent être demandés; 

d) la langue des offres et documents;  

e) le lieu et le délai de remise d'une offre ou d'une demande de participation à la procédure 
sélective;  

f) la durée de validité de l'offre;  

g) les critères d'aptitude, ainsi que les preuves à fournir par le soumissionnaire;  

h) les conditions particulières relatives aux variantes, aux offres partielles et à la formation de lots;  

i) les critères d'adjudication par ordre d'importance ou leur pondération; 

j) les conditions de paiement.  
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§ 15 Spécifications techniques  
1L'adjudicateur précise les spécifications techniques exigées dans les documents d'appel d'offres. 
Celles-ci sont:  

a) fondées sur les propriétés d'emploi du produit plutôt que sur sa conception ou ses 
caractéristiques descriptives;  

b) définies sur la base de normes internationales et, en leur absence, des normes techniques 
appliquées en Suisse.  

2Il ne devra pas être exigé ou mentionné de marques de fabrique ou de commerce, de brevets, de 
modèles ou de types particuliers, ni d'origines ou de producteurs de produits ou de services 
déterminés, à moins qu'il n'existe pas d'autre moyen suffisamment précis ou intelligible de décrire 
les conditions du marché et à la condition que des termes tels que "ou l'équivalent" figurent dans 
la documentation relative à l'appel d'offres.  
3Si un soumissionnaire s'écarte de ces normes, il doit démontrer l'équivalence de ces 
spécifications techniques.  
4Les adjudicateurs ne doivent pas solliciter ni accepter, d'une manière qui aurait pour effet 
d'empêcher la concurrence, des avis pouvant être utilisés pour l'établissement des spécifications 
relatives à un marché déterminé, de la part d'une société qui pourrait avoir un intérêt commercial 
dans le marché.  

§ 16 Renseignements  
1Les adjudicateurs répondent dans les plus brefs délais aux questions ayant trait aux documents 
d'appel d'offres, dans la mesure où les renseignements supplémentaires fournis ne favorisent pas 
le soumissionnaire.  
2Les renseignements importants fournis à un soumissionnaire doivent simultanément être 
communiqués aux autres.  

§ 17 Confidentialité et droits d'auteurs  
1Les documents fournis par les soumissionnaires, en particulier les secrets d'affaires et de 
fabrication, sont traités de façon confidentielle.  
2L'adjudicateur ne peut faire usage ou transmettre ces documents à un tiers qu'avec l'accord du 
soumissionnaire.  

§ 18 Délais: Principe  
1Lors de la fixation des délais, on tient notamment compte de la complexité du marché, de 
l'importance des marchés de sous-traitance ainsi que du temps nécessaire pour transmettre les 
demandes ou les offres.  
2La prolongation d'un délai vaut pour tous les soumissionnaires. Ils doivent être informés à temps 
et simultanément.  

§ 19 Délais pour les marchés soumis aux traités internationaux  
1Les délais pour les marchés soumis aux traités internationaux ne peuvent être inférieurs à:  

a) 40 jours depuis l'appel d'offres dans la procédure ouverte pour la présentation d'une offre;  

b) 25 jours depuis l'appel d'offres pour une demande de participation à une procédure sélective. 
Le délai d'envoi d'une offre ne doit pas être inférieur à 40 jours, calculé à compter du moment 
où l'invitation à remettre des offres est publiée.  
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2Les délais peuvent être réduits dans les cas suivants:  

a) lorsqu'une annonce particulière est intervenue au préalable dans un délai de 40 jours jusqu'à 
un maximum de 12 mois, laquelle contient les indications du § 12 et la remarque que les 
soumissionnaires intéressés doivent s'annoncer au service désigné et peuvent y demander 
des renseignements supplémentaires; dans ce cas le délai peut être réduit, en règle générale 
à 24 jours, à condition qu'il reste suffisamment de temps pour élaborer une offre, mais en 
aucun cas à moins de 10 jours;  

b) s'il s'agit d'un second appel d'offres ou d'un autre appel d'offres de marchés de nature 
répétitive, jusqu'à 24 jours;  

c) dans des cas urgents qui rendent un respect des délais selon l'alinéa 1 impraticable, mais pas 
moins de 10 jours.  

§ 20 Délais pour les marchés non soumis aux traités internationaux  

Les délais pour les marchés non soumis aux traités internationaux ne doivent en général pas être 
inférieurs à 20 jours.  

V. Aptitude des soumissionnaires 

§ 21 Critères d'aptitude  
1L'adjudicateur définit des critères d'aptitude objectifs et les preuves à apporter pour l'évaluation 
de l'aptitude des soumissionnaires.  
2Les critères d'aptitude concernent en particulier les capacités professionnelles, financières, 
économiques, techniques et organisationnelles.  

§ 22 Listes permanentes  
1Les adjudicateurs peuvent tenir des listes permanentes des soumissionnaires qualifiés.  
2Les adjudicateurs qui tiennent des listes permanentes des soumissionnaires qualifiés publient 
chaque année au minimum un avis dans la Feuille d'Avis Officiels cantonale comportant les 
indications suivantes:  

a) l'énumération des listes tenues;  
b) les conditions d'admission et les méthodes de vérification;  
c) la durée de la validité et la procédure de mise à jour des listes.  
3Si les listes sont valables pour une période d'au maximum trois ans, une publication au début de 
cette période suffit.  
4Une procédure de contrôle doit à tout moment garantir que l'aptitude de chacun des candidats 
qui dépose une demande d'admission puisse être vérifiée.  
5Les soumissionnaires inscrits sont informés de la suppression d'une liste. L'exclusion de la liste 
est fonction du § 27 et doit être justifiée par écrit.  

VI. Offres  

§ 23 Envoi de l'offre  
1L'offre doit être faite par écrit, remise sous pli fermé directement ou par la poste et parvenir 
complète dans le délai imparti au lieu indiqué dans l'appel d'offres. 
2L'offre peut également être faite par voie électronique si: 

a) l'adjudicateur l'a admis dans l'appel d'offres;  
b) l'identité du soumissionnaire et la confidentialité de l'offre sont garanties; 
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c) le système permet de garantir qu'elle ne peut pas être modifiée.  
3L'offre porte la signature originale ou authentifiée de son auteur. 
4L'offre ne peut plus être modifiée à l'échéance du délai.  

§ 24 Présentation d'une demande de participation  

Les demandes de participation à une procédure sélective doivent être faites dans le délai par 
poste, fax, ou par voie électronique dans la mesure où l'adjudicateur accepte expressément une 
telle présentation.  

§ 25 Indemnisation  

L'élaboration d'une offre et d'une demande de participation à la procédure sélective ne donnent 
droit en principe à aucune indemnité.  

§ 26 Ouverture des offres  
1Hormis la procédure de gré à gré, les offres doivent rester fermées jusqu'à la date prévue pour 
leur ouverture.  
2Les offres parvenues dans le délai doivent être ouvertes par au minimum deux représentants de 
l'adjudicateur.  
3Un procès-verbal est établi à l'ouverture des offres. Les noms des personnes présentes, les 
noms des soumissionnaires, les dates de réception et les prix des offres doivent y être au 
minimum contenus, ainsi que les éventuelles variantes et offres partielles.  
4Tous les soumissionnaires ont droit, sur demande, à consulter ce procès-verbal au plus tard dès 
l'adjudication.  

§ 27 Motif d'exclusion  

Un soumissionnaire peut être exclu de participer, en particulier lorsqu'il:  

a) ne satisfait pas ou plus aux critères d'aptitude exigés;  

b) a fourni de faux renseignements;  

c) a pas payé ses impôts ou ses cotisations sociales;  

d) ne répond pas aux dispositions de l'article 11, lettres e ,f et g de l'AIMP;  

e) a conclu des ententes qui contreviennent à une concurrence efficace ou y nuisent 
considérablement;  

f) fait l'objet d'une procédure de faillite;  

g) a été reconnu coupable par une décision judiciaire d'une faute professionnelle;  

h) ne respecte pas les exigences essentielles de forme, n'a pas rempli complètement l'offre, ne l'a 
pas signée, n'a pas respecté le délai de remise ou a modifié les documents d'appel d'offres.  

§ 28 Examen des offres  
1Les offres sont examinées sur le plan technique et arithmétique d'après des critères uniformes. 
Des tiers peuvent être nommés comme experts.  
2Les erreurs évidentes de calcul et d'écriture sont corrigées. 
3Un tableau comparatif objectif des offres est ensuite établi.  
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§ 29 Explications  
1L'adjudicateur peut demander aux soumissionnaires des explications relatives à leur aptitude et à 
leur offre.  
2Les explications orales sont transcrites par l'adjudicateur.  

§ 30 Interdiction des négociations  
1Les négociations entre l'adjudicateur et les soumissionnaires sur les prix, les remises de prix et 
modifications des prestations sont interdites.  
2Elles sont toutefois autorisées dans la procédure de gré à gré. 

§ 31 Offres anormalement basses  

Si un adjudicateur reçoit une offre anormalement plus basse que les autres, il peut demander des 
renseignements au soumissionnaire pour s'assurer que celui-ci respecte les conditions de 
participation et peut satisfaire les conditions du marché.  

VII. Attribution du marché 

§ 32 Critères d'adjudication  
1Le marché est adjugé au soumissionnaire ayant présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse. Les critères suivants peuvent en particulier être pris en considération: la qualité, le 
prix, la convenance de la prestation, les délais, la valeur technique, l'esthétique, les coûts 
d'exploitation, le développement durable, la créativité, le service après-vente, l'infrastructure.  
2L'adjudication de biens largement standardisés peut également intervenir exclusivement selon le 
critère du prix le plus bas.  

§ 33 Division du marché  

L'adjudicateur ne peut partager le marché et l'attribuer à plusieurs soumissionnaires sans leur 
agrément que si et dans la mesure où il l'a spécifié dans les documents d'appel d'offres ou s'il a 
obtenu leur accord avant l'adjudication.  

§ 34 Publication de l'adjudication du marché  

Chaque adjudicateur publie, au plus tard dans les 72 jours après l'adjudication d'un marché 
soumis aux traités internationaux, un communiqué qui paraît au minimum dans la Feuille d'Avis 
officiels cantonale, dans la Feuille suisse du commerce (FOSC) ou sur une plate-forme 
électronique commune entre la Confédération et les cantons. Cette communication contient les 
indications suivantes:  

a) type de procédure utilisée;  
b) objet et importance du marché;  
c) nom et adresse de l'adjudicateur; 
d) date de l'adjudication;  
e) nom et adresse de l'adjudicataire; 
f) prix de l'offre retenue.  

§ 35 Révocation de l'adjudication  

L'adjudication peut être révoquée aux conditions du § 27. 
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§ 36 Interruption et répétition de la procédure  
1L'adjudicateur peut interrompre ou répéter la procédure pour des raisons importantes, 
notamment lorsque:  

a) aucune offre satisfaisant les exigences techniques et les critères définis dans les documents 
d'appel d'offres ou dans l'appel d'offres n'a été adressée;  

b) en raison de modifications des conditions-cadres ou marginales, des offres plus avantageuses 
sont attendues du fait de la disparition des distorsions de concurrence;  

c) les offres déposées ne permettent pas de garantir une concurrence efficace; 

d) une modification importante du projet a été nécessaire.  
2L'interruption ou la répétition de la procédure doivent être communiquées aux soumissionnaires, 
ainsi que publiées dans les cas de procédures ouvertes et sélectives.  

§ 37 Décisions de l'adjudicateur  
1L'adjudicateur communique ses décisions soit par notification individuelle soit par publication 
dans la feuille d'Avis officiels cantonale.  
2Les décisions de l'adjudicateur sont sommairement motivées et indiquent la voie de recours. 
3Sur demande du soumissionnaire non retenu, l'adjudicateur indique: 

a) le type de procédure appliqué;  
b) le nom du soumissionnaire retenu; 
c) le prix de l'offre retenue;  
d) les motifs essentiels pour lesquels son offre n'a pas été retenue; 
e) les caractéristiques et avantages de l'offre retenue.  

VIII. Surveillance  

§ 38 Sanctions [= matière pour loi formelle]  
1Les violations graves des règles régissant les marchés publics sont sanctionnées par 
l'avertissement, la révocation de l'adjudication, une amende allant jusqu'à 10% du prix final de 
l'offre ou l'exclusion de tout nouveau marché durant cinq ans.  
2Cette décision est susceptible de recours dans les dix jours au Tribunal administratif.  
3Ces possibilités de sanctions n'excluent pas d'autres poursuites judiciaires à l'encontre du 
soumissionnaire fautif.  

§ 39 Statistiques  

Sur demande de l'autorité intercantonale, les adjudicateurs tiennent une statistique annuelle des 
marchés soumis aux traités internationaux et la communiquent au canton. Celui-ci la transmet à 
l'autorité intercantonale à l'intention de la Confédération.  

§ 40 Archivage  
1Sauf dispositions contraires, les dossiers relatifs aux marchés publics doivent être conservés au 
minimum trois ans après la fin de la procédure.  
2Les dossiers comprennent:  

a) l'appel d'offres;  
b) les documents d'appel d'offres;  
c) le procès-verbal d'ouverture des offres;  
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d) la correspondance relative à la procédure; 
e) les décisions prises; 
f) l'offre retenue;  
g) les rapports relatifs aux marchés soumis aux traités internationaux et adjugés seIon la 

procédure de gré à gré (§ 9, al. 2).  

 
Zurich, le 2 mai 2002 GG  
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Annexe 4 
 
Version du 13 juillet 2001 
 
Règlement interne de la commission "Marchés publics Confédération-cantons" 
pour la transposition et la surveillance des obligations internationales de la Suisse 
en matière de marchés publics 
 
Vu les décisions du Conseil fédéral du 4 décembre 1995 et du 3 avril 1996 concernant la création 
d'une commission pour l'introduction et la surveillance des obligations internationales de la Suisse 
en matière d'achats publics,  
 
vu les décisions de la Conférence des gouvernements cantonaux du 21 juin 1996 et de l'autorité 
intercantonale du 13 septembre 2001,  
 
vu l'article 8 de l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse sur certains 
aspects relatifs aux marchés publics2,  
 
le règlement interne suivant a été adopté:  
 
 
Art. 1 Buts  
 
1La commission veille au respect, à tous les niveaux, des obligations internationales de la Suisse 
en matière de marchés publics. Ses tâches consistent principalement à:  
 
� préparer la position suisse dans les instances internationales qui s'occupent de marchés 

publics;  
 
� conseiller les délégations suisses aux futures négociations internationales sur les marchés 

publics et assurer la mise en �uvre appropriée de leurs résultats;  
 
� promouvoir les échanges de vues entre représentants de la Confédération et des cantons sur 

les questions touchant l'élaboration, la mise en �uvre des accords internationaux sur les 
marchés publics, leur application et leur surveillance aux niveaux de la Confédération et des 
cantons, notamment par le biais de recommandations, en respectant pleinement les 
compétences (législatives, juridictionnelles, décisionnelles et de surveillance) respectives;  

 
� fournir des informations aux milieux intéressés sur les prescriptions légales pertinentes en 

matière de marchés publics, aux niveaux de la Confédération et des cantons, pour autant que 
l'information ne relève pas d'autres organes fédéraux ou cantonaux;  

 
� soigner les contacts internationaux avec les autorités de surveillance, dans le cadre de la 

collaboration internationale en matière de marchés publics.  
 
2En outre la commission, dont les membres, dans les cas ci-après, agissent sans instruction et en 
respectant les règles de récusation obligatoire au sens de l'article 9 du présent règlement, 
assume les tâches suivantes:  
 
� elle conseille et sert d'intermédiaire dans les cas particuliers liés aux différends en relation 

avec les affaires visées au par. 1;  
 
� elle peut également, s'il n'y a pas eu de recours à la suite de la violation d'obligations 

internationales, procéder à une dénonciation auprès de l'autorité compétente de la 
Confédération ou des cantons, sur plainte d'un soumissionnaire ou � dans tous les cas � dans 
le cadre de la collaboration internationale, dans la mesure où le service d'achat compétent ne 
remédie pas à la situation.  

                                                 
2FF 1999 5802 
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Art. 2 Composition et statut  
 
1La commission est composée de manière paritaire par des représentants de la Confédération et 
des cantons. Le nombre est limité à 16 membres. Elle est présidée par un membre de la direction 
du Secrétariat d'Etat à l'économie (seco) du DFE. Les représentants de la Confédération et leurs 
suppléants sont désignés par le Conseil fédéral sur proposition du DFE. Les représentants des 
cantons, leurs suppléants ainsi que le vice-président sont désignés par l'autorité intercantonale.  
 
2En cas d'empêchement du président, c'est un représentant du seco qui préside la commission.  
 
3Elle constitue une commission permanente de type consultatif.  
 
 
Art. 3 Convocation et rythme des séances  
 
1La commission siège trois fois par an au moins ou plus selon les besoins.  
 
2Les séances de la commission se tiennent sur convocation du président. De plus, si quatre 
membres en font la demande, une séance doit avoir lieu dans les 20 jours.  
 
 
Art. 4 Vote  
 
1La commission prend ses décisions en séance plénière. Elle est habilitée à le faire si la moitié au 
moins des membres de la Confédération et des membres des cantons ou de leurs suppléants 
sont présents.  
 
2Les décisions sont prises à la majorité simple. En cas de partage des voix, le président décide 
dans la mesure où la décision ne porte par sur une question pour laquelle la délégation de la 
Confédération ou celle des cantons ne prend pas chacune une décision unanime.  
 
3Dans les cas idoines, le président demande de se prononcer par voie de circulation.  
 
 
Art. 5 Groupes de travail et sous-commissions  
 
1La commission peut constituer des groupes de travail chargés de traiter des questions 
d'importance générale.  
 
2En cas de besoin, le président peut créer des sous-commissions composées de trois membres, à 
savoir le président ou son suppléant, un représentant de la Confédération et un représentant des 
cantons. Les autres membres doivent être régulièrement informés des travaux de celles-ci. Les 
mandats ou recommandations d'une sous-commission doivent être approuvés par la commission.  
 
 
Art. 6 Experts  
 
1La commission peut entendre, à titre d'experts, des représentants des services concernés, des 
experts indépendants ou des représentants des branches intéressées.  
 
2La commission ou les experts mandatés ne disposent pas du droit de consulter les dossiers. 
Toutefois, les autorités ou les entités concernées peuvent accorder à la commission ou aux 
experts mandatés l'accès aux dossiers.  
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Art. 7 Rapport et information  
 
1La commission remet à chaque fin d'année un rapport au Conseil fédéral et à l'autorité 
intercantonale. La dernière année d'une législature des représentants de la Confédération, ce 
rapport doit être remis six mois avant la fin de l'année.  
 
2Lorsque la commission traite des questions d'importance générale, elle peut en informer le 
public.  
 
 
Art. 8 Secret de fonction  
 
1Les membres de la commission, leurs suppléants et les experts auxquels il est fait appel sont 
soumis au secret de fonction au sens de l'article 320 du code pénal3.  
 
2Ils doivent notamment garder le secret sur le déroulement des négociations internationales, le 
contenu des requêtes et des rapports qui ne sont pas destinés au public et sur les noms des 
requérants.  
 
 
Art. 9 Récusation obligatoire  
 
1Les membres de la commission ou leurs suppléants doivent se récuser: 
 
a) s'ils ont un intérêt personnel dans l'affaire;  
b) s'ils représentent une partie ou ont agi dans la même affaire pour une partie;  
c) si, pour d'autres raisons, ils pourraient avoir une opinion préconçue dans l'affaire.  
 
2Si la récusation est contestée, la décision est prise par les membres de la commission en 
l'absence de ce membre. 
 
 
Art. 10 Secrétariat  
 
Le secrétariat est assuré par le secteur OMC du seco. Le secrétaire n'a pas le droit de vote.  
 
 
Art. 11 Frais  
 
1La Confédération et les cantons prennent en charge les dépenses de leurs membres de la 
commission et de leurs suppléants.  
 
2Les frais relatifs aux experts externes sont pris en charge à part égale par la Confédération et les 
cantons.  
 
3Les frais du secrétariat sont pris en charge par le seco.  
 
 
Art. 12 Entrée en vigueur  
 
Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2002.  
 

                                                 
3RS 310.0 
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LOI SUR L'EMPLOI ET L'ASSURANCE-CHOMAGE 03.033 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l�appui 
d'un projet de loi sur l'emploi et l'assurance-chômage 
(LEmpl) 
 
(Du 17 septembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Depuis l'entrée en vigueur de l'actuelle loi cantonale sur le marché du travail, le service de 
l'emploi, l'assurance-chômage et les mesures de crise, en 1996, le marché du travail et la 
législation y relative ont connu de nombreuses et importantes évolutions. Au plan fédéral, la 
nouvelle loi sur la partie générale du droit des assurances sociales est entrée en vigueur, la loi sur 
l'assurance-chômage a été révisée et les accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union européenne 
sont devenus réalité, de même que les mesures d'accompagnement décidées par le Parlement. 
Au niveau cantonal, le Grand Conseil a adopté un décret concernant le contrôle du marché du 
travail, les mesures de crise ont évolué et la collaboration entre les secteurs actifs en matière de 
réinsertion a été renforcée. 

La législation cantonale sur l'emploi doit être adaptée à ces évolutions. Le projet de nouvelle loi 
cantonale sur l'emploi et l'assurance-chômage donne aussi l'occasion de simplifier le droit relatif 
au marché de l'emploi, en réduisant le nombre de textes cantonaux et en répertoriant de façon 
plus systématique l'importante législation fédérale applicable dans ce domaine. 

Au vu des évolutions récentes du marché du travail et de la législation y relative, la politique 
cantonale de l'emploi doit également être adaptée. La mise en �uvre des accords bilatéraux 
favorise l'accès des entreprises aux compétences essentielles à leur développement. Elle se 
traduit simultanément par un bouleversement des règles traditionnelles de contrôle du marché de 
l'emploi, en particulier avec l'abandon progressif de la priorité à la main-d'�uvre résidente et du 
contrôle des conditions de travail avant la prise d'emploi.  

De façon à garantir des conditions de concurrence loyale aux entreprises, davantage soumises à 
la concurrence de prestataires étrangers, et à éviter une sous-enchère dans les conditions de 
travail et de salaire, les mesures d'accompagnement décidées par les Chambres fédérales 
prévoient de nouveaux outils, fondés principalement sur l'observation systématique du marché du 
travail et sur le règlement des situations abusives par une commission tripartite. La mise en �uvre 
de ces mesures relève pour une bonne part des services publics, mais nécessite également 
l'engagement des partenaires sociaux, investis quotidiennement sur le marché de l'emploi. 
L'importance des conventions collectives s'accroît également. 

Dans le domaine des mesures d'intégration professionnelle, la priorité reste donnée à la 
réinsertion par le travail. La collaboration interinstitutionnelle (entre les différents secteurs actifs en 
matière de réinsertion) est renforcée, de même que la collaboration avec les entreprises. Les 
adaptations ponctuelles apportées ces dernières années dans le dispositif des mesures 
cantonales sont ancrées dans le projet de loi. 
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Enfin, le Conseil d'Etat propose de donner suite à la première motion populaire "Pour un salaire 
de référence" en mettant l'accent sur l'importance du dialogue et du partenariat social, mais en 
renonçant à l'introduction de normes salariales dans la législation. 

Cette nouvelle loi met en résumé l'accent sur la responsabilité des partenaires sociaux en 
diminuant sectoriellement l'intervention étatique.  

La matière couverte étant relativement complexe, il est également utile de présenter de façon 
schématique les enjeux et objectifs de ce projet. 

1. Le projet de loi simplifie la législation cantonale sur l'emploi 
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Les arrêtés suivants pourront également être abrogés lors de la promulgation de la loi: 

� Arrêté concernant le marché de l'emploi (75) 
� Arrêté désignant les autorités chargées de rédiger les contrats-type (66) 
� Arrêté portant obligation de déposer les contrats collectifs de travail et les ententes collectives 

en vigueur sur le territoire neuchâtelois (52) 
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2. Le projet de loi systématise l'accès à la vaste législation fédérale sur l'emploi 
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1. INTRODUCTION 

La loi concernant le marché du travail, le service de l'emploi, l'assurance-chômage et les mesures 
de crise date, dans sa version actuelle et pour l'essentiel, du 30 septembre 1996. Elle a été 
rédigée suite à la révision de la loi fédérale sur l'assurance-chômage en 1995 et aux importantes 
réformes introduites par celle-ci dans le dispositif de lutte contre le chômage. Il s'agissait en 
particulier de revoir toute l'organisation des services chargés de l'application de l'assurance-
chômage, de créer les offices régionaux de placement et leurs prestations de conseil et d'appui 
aux chômeurs. L'objectif était également de développer les mesures actives du marché du travail 
prévues par la loi fédérale, principalement sous la forme de mesures de perfectionnement et de 
programmes d'emploi temporaire. 
Quelques révisions mineures de la loi cantonale sont intervenues entre temps (notamment 
l'introduction des prestations en cas d'insolvabilité en 1998 et la modification des dispositions 
relatives à l'assurance perte de gains pour chômeurs, ainsi que des modifications de terminologie 
en 2000). La loi cantonale conserve néanmoins sa structure d'origine, avec un fort accent porté 
sur la répartition des compétences entre les organes de l'assurance-chômage, qu'il s'agissait 
alors de régler de façon précise. 

2. INFORMATIONS DISPENSEES AU GRAND CONSEIL DEPUIS 1996  

Depuis 1996, en plus des rapports de gestion annuels, des informations transmises régulièrement 
à la commission de gestion et des finances et des indications accompagnant les projets de 
décrets prolongeant la contribution aux mesures de crise, le Conseil d'Etat a renseigné le Grand 
Conseil à propos de la politique de l'emploi par l'intermédiaire de plusieurs rapports. Il a en 
particulier eu l'occasion de dresser un bilan des mesures mises en �uvre depuis 1996 et de 
présenter les conclusions d'une vaste étude de l'Université sur les emplois temporaires dans un 
rapport d'information de février 2000, de présenter en octobre de la même année un projet de 
décret concernant le contrôle du marché cantonal de l'emploi (lutte contre le travail au noir) et de 
résumer en 2002 l'impact des accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union européenne sur le 
marché de l'emploi (rapport du 14 août 2002). Le Conseil d'Etat vient en outre de présenter les 
axes de sa politique économique dans son rapport du 7 mai 2003 sur l'économie. 

3. OBJECTIFS DU PRESENT RAPPORT 

Le présent rapport vise certes à compléter les informations déjà dispensées depuis 1996 
concernant l'évolution du marché de l'emploi, mais surtout à présenter un projet de révision 
complète de la législation cantonale sur l'emploi. Celle-ci doit en effet être adaptée au contexte 
actuel et intégrer les nombreuses modifications intervenues dans la législation fédérale. 
Ce rapport présente également les intentions du Conseil d'Etat pour les années à venir en matière 
d'emploi, qui constitue l'une des priorités politiques du Conseil d'Etat. 

Il apporte enfin des réponses à la première motion populaire acceptée par le Grand Conseil 
portant sur la politique de l'emploi. 

Quant aux aspects statistiques sur l'évolution de l'emploi et du chômage dans le canton, ils font 
l'objet de communications régulières du Conseil d'Etat et de l'administration. De façon à ne pas 
allonger le présent rapport, seule l'annexe 1 en fournit un résumé succinct.  
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4. OBJECTIFS DE LA MODIFICATION DE LA LOI 

Avec le projet de nouvelle loi sur l'emploi et l'assurance-chômage qu'il propose, le Conseil d'Etat 
poursuit les principaux objectifs suivants: 
a) simplifier la rédaction de la loi actuelle et tenir compte des mesures d'organisation des services 

adoptées en 2002; 
b) regrouper dans une seule législation cantonale la majorité des dispositions cantonales 

concernant le marché de l'emploi; 

c) intégrer les dispositions du décret du 24 octobre 2000 concernant le contrôle du marché 
cantonal de l'emploi et tenir compte des expériences réalisées depuis lors et des orientations 
prises par la Confédération dans ce domaine; 

d) assurer un meilleur ancrage dans la loi des mesures de crise et en modifier la terminologie 
pour tenir compte de leur évolution; 

e) intégrer dans la législation les objectifs de collaboration interinstitutionnelle poursuivis depuis 
quelques années en matière de réinsertion; 

f) tenir compte des changements induits par les accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union 
européenne dans le domaine du marché du travail; 

g) adapter la législation cantonale sur l'emploi et l'assurance-chômge aux dispositions de la 
nouvelle loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), entrée en 
vigueur le 1er janvier 2003; 

h) rendre la législation cantonale conforme aux dispositions de la loi fédérale sur l'assurance-
chômage, dont la révision est entrée en vigueur le 1er juillet 2003. 

4.1. Simplification de la rédaction de la loi actuelle et intégration des réformes 
d'organisation 

Comme cela a été mentionné plus haut, la loi de 1996 visait principalement à clarifier la répartition 
des compétences entre les organes de l'assurance-chômage existants et ceux à créer, en 
particulier les offices régionaux de placement (ORP). De nombreuses dispositions qui, 
normalement, auraient dû prendre place dans des règlements d'exécution ont ainsi été 
mentionnées dans la loi. 
Aujourd'hui, les organes développés entre 1996 et 1998 ont trouvé leur place et le rôle de chaque 
entité a été clarifié. La récente révision de la loi fédérale sur l'assurance-chômage a par ailleurs 
confirmé l'utilité du dispositif issu de la révision précédente (ORP et mesures du marché du travail 
notamment), de sorte que la loi cantonale peut être allégée et laisser au Conseil d'Etat le soin de 
régler l'organisation des offices par des dispositions réglementaires. 

Les modifications d'organisation décidées par le Conseil d'Etat au début de l'année 2002 ne 
trouvent ainsi pas de traduction immédiate dans le nouveau projet de loi. Le rattachement de 
l'office du chômage au service de l'emploi n'apparaît qu'au niveau de l'extension des compétences 
générales attribuées à ce service, mais n'est pas mentionné en tant que tel. Il en va de même du 
nouvel office de surveillance, également rattaché au service de l'emploi et qui regroupe les 
activités de contrôle du marché de l'emploi, de surveillance des sociétés de placement et de 
location de services et, dans des domaines voisins (non couverts par le projet de loi), de 
surveillance des institutions de prévoyance et des fondations, et de prévention et de répression du 
jeu illicite.  

Dans cette perspective, le projet de loi qui vous est soumis ne mentionne plus que trois entités de 
l'administration cantonale, à savoir le service de l'emploi, la Caisse cantonale neuchâteloise 
d'assurance-chômage et le service des étrangers. L'organisation des offices du service de l'emploi 
et des sections du service des étrangers, jusqu'ici réglée pour une part dans la loi et pour une 
autre dans les règlements, sera intégralement reprise dans ces derniers. Cette solution permettra 
aussi, par exemple, de procéder aux modifications d'appellation de certains offices sans modifier 
la loi (pour des raisons informatiques notamment, l'office du chômage deviendra prochainement la 
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direction juridique du service de l'emploi et le bureau des emplois temporaires sera rebaptisé en 
office des emplois temporaires � voir organigramme en annexe 2). 

Enfin, dans quelques-uns des domaines précités, le Conseil d'Etat propose de nouvelles mesures 
permettant de répondre à la situation actuelle du marché de l'emploi. 

4.2. Regroupement des dispositions cantonales concernant le marché de l'emploi 

Le projet qui vous est présenté prolonge la volonté marquée en 1996 déjà de regrouper dans une 
même loi-cadre la majorité des dispositions régissant le marché du travail. La version actuelle de 
la loi avait ainsi permis d'abroger quatre législations cantonales dont les dispositions avaient pu 
être regroupées. Depuis lors, le Grand Conseil avait également choisi d'intégrer à cette loi les 
dispositions concernant l'indemnisation en cas d'insolvabilité de l'employeur plutôt que d'adopter 
une législation ad hoc. 
En intégrant les législations adoptées ces dernières années (décret concernant le contrôle du 
marché cantonal de l'emploi, dispositions concernant les accords bilatéraux, etc.), d'autres textes 
plus anciens, ainsi que la majorité des dispositions d'exécution des législations fédérales sur le 
marché de l'emploi, l'assurance-chômage et la main-d'�uvre étrangère, ce projet de loi franchit un 
pas supplémentaire en direction de cet objectif et permet de réduire d'au moins cinq le nombre de 
textes cantonaux régissant ces domaines.  

Outre qu'elle évolue rapidement, la législation fédérale sur le marché de l'emploi est dense et 
règle parfois par plusieurs lois différentes les mêmes domaines (placement public, observation du 
marché de l'emploi, licenciements collectifs, mesures de réinsertion, etc.). Le projet de loi 
cantonale sur l'emploi vise donc aussi à offrir une référence, de façon à rappeler l'existence de 
ces nombreuses législations fédérales et à simplifier le travail de ceux qui doivent s'y conformer. 

Seules la loi fédérale sur le travail et la loi fédérale sur le travail à domicile sont exclues du champ 
d'application de cette loi-cadre cantonale, qui n'inclut pas le domaine de la protection des 
travailleurs ni, de façon générale, les activités relevant du service de l'inspection et de la santé au 
travail. Le choix opposé aurait en effet conduit à une trop grande complexité de la loi sans 
apporter d'avantages immédiats. Dans le domaine des migrations, seules les questions relatives à 
la main-d'�uvre trouvent leur place dans ce projet, à l'exclusion des dispositions relatives au 
séjour des étrangers et à l'asile. 

4.3. Intégration dans la loi et évolution des dispositions concernant le contrôle du 
marché de l'emploi (lutte contre le travail au noir) 

En adoptant en octobre 2000 le décret concernant le contrôle du marché cantonal de l'emploi, le 
Grand Conseil a marqué clairement sa volonté de prévenir et combattre le travail au noir. Il a ainsi 
créé la base légale pour les activités de contrôle dans le canton de Neuchâtel. 

4.3.1. Projet de législation fédérale 

Depuis lors, un grand nombre de cantons � la majorité des cantons romands � ont pris des 
mesures dans ce domaine. Le Conseil fédéral a pour sa part adopté le 16 janvier 2002 un 
message à l'appui d'un projet de loi fédérale contre le travail au noir, actuellement à l'étude devant 
les commissions des Chambres fédérales. Ce projet confirme les orientations prises par le canton 
de Neuchâtel et dresse notamment les constats suivants: 

a) la législation utile pour combattre et sanctionner les cas de travail au noir existe en grande 
partie; 

b) la circulation de l'information entre les instances chargées de dénoncer les infractions en 
matière de travail au noir fait en revanche défaut ou ne trouve pas de base légale suffisante et 
doit être développée; 

c) les sanctions prévues ne sont pas dissuasives et doivent être renforcées dans les différentes 
législations concernées (travail des étrangers, assurances sociales, etc.); 
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d) des mesures de simplification administrative permettraient de limiter l'attrait du travail au noir 
dans certains secteurs. 

Le projet du Conseil fédéral prévoit donc la désignation dans les cantons d'un organe de 
coordination unique, appelé à enregistrer l'ensemble des constatations de travail au noir et à 
dénoncer ces infractions aux organes compétents. Le dispositif proposé prévoit encore des 
modifications de législation autorisant les contrôles et la communication d'informations entre les 
autorités compétentes.  

Il est complété par des mesures administratives et en particulier par la comparaison des données 
des fichiers de l'AVS avec ceux de l'assurance-chômage. La mise en place d'un système 
permettant de simplifier le paiement des charges sociales pour les emplois domestiques (chèque-
service ou déduction forfaitaire pour l'ensemble des cotisations sociales) est également 
envisagée. 

Au niveau des sanctions, il est prévu d'introduire dans les législations pertinentes un relèvement 
du montant des amendes en cas de travail illicite. De nouvelles sanctions, telles que l'exclusion 
des marchés publics pour les entreprises en infraction grave ou répétée, seraient en outre créées. 

Enfin, une commission tripartite devrait être désignée dans chaque canton pour assurer la 
coordination du dispositif, en particulier entre les partenaires sociaux et les autorités publiques. 

4.3.2. Dispositif neuchâtelois 

En chargeant l'office de surveillance du service de l'emploi des tâches de contrôle et de 
coordination et en prévoyant un appui par la nouvelle commission tripartite cantonale et par un 
groupe interdépartemental de lutte contre le travail au noir, le canton de Neuchâtel a donc mis en 
place une organisation conforme aux orientations prévues par la Confédération. 

Les expériences réalisées depuis 2000 avec ce dispositif sont positives et les dispositions du 
décret d'octobre 2000 peuvent dès lors être intégrées dans la législation sur l'emploi. Quelques 
adaptations se sont néanmoins révélées nécessaires à la lumière de l'expérience acquise et 
portent en particulier sur les points suivants : 

a) les activités de contrôle sont désormais rattachées directement au service de l'emploi, par son 
office de surveillance; 

b) le groupe de coordination interne à l'administration trouve sa base légale et constitue l'une des 
commissions techniques prévues par le projet de loi; 

c) la commission tripartite cantonale est explicitement chargée des questions relevant du travail 
au noir; 

d) la coordination entre les activités de contrôle des commissions paritaires et celles des 
différents services concernés de l'Etat est renforcée; 

e) la procédure de dénonciation est précisée, conformément aux principes de collaboration 
définis récemment avec la police et le Ministère public; 

f) les éventuelles contributions financières de l'Etat en faveur des activités des commissions 
paritaires sont explicitement prévues; 

g) la base de données recensant des informations sensibles telles que les contrôles effectués et 
les situations d'infractions constatées, de même que l'échange d'informations entre autorités 
compétentes, sont autorisés explicitement par la loi; 

h) le coût des contrôles peut être mis à la charge des contrevenants lorsque des infractions sont 
constatées. 

S'agissant de la collaboration de l'Etat avec les commissions paritaires, elle s'est établie jusqu'ici 
de façon constructive, en particulier dans le domaine des métiers du bâtiment. Le projet de loi 
propose de renforcer ce type de partenariat en donnant la priorité aux contrôles paritaires lorsque 
ceux-ci existent. Il prévoit également une contribution financière de l'Etat aux partenaires sociaux 
lorsque ceux-ci s'engagent à effectuer des contrôles qui dépassent le cadre strict du respect d'une 
convention collective de travail. Si les infractions aux législations sociales et sur le travail sont 
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systématiquement dénoncées, par exemple, l'Etat pourra soutenir financièrement les commissions 
paritaires et leurs activités de contrôle. 

Le maintien d'une législation cantonale sur ce sujet est enfin nécessaire jusqu'à l'adoption des 
dispositions fédérales, attendues pour 2005 au plus tôt. Le droit cantonal pourra 
vraisemblablement être allégé ensuite, de façon à ne prévoir plus que les dispositions d'exécution. 
Dans tous les cas, les orientations prises en 2000 et confirmées par le projet de nouvelle loi sur 
l'emploi et l'assurance-chômage s'inscrivent dans la perspective des projets de la Confédération. 
L'organisation cantonale ne sera donc que très peu affectée par l'entrée en vigueur d'une nouvelle 
législation fédérale. Il faut même espérer que la prise en charge partielle des coûts administratifs 
par la Confédération allégerait les charges cantonales. 

4.4. Meilleur ancrage légal, modification de la terminologie et évolution des 
mesures de crise 

En avril 2001, le Conseil d'Etat a procédé à une révision de la réglementation concernant les 
mesures de crise cantonales. A cette occasion, il a notamment: 

a) inséré des dispositions concernant les mesures en faveur des jeunes sans débouché au terme 
de leur scolarité obligatoire; 

b) apporté les premières modifications découlant des principes retenus dans le cadre des 
accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union européenne; 

c) revu les salaires des bénéficiaires des emplois temporaires et simplifié le mode de calcul de 
ces prestations; 

d) organisé le passage des mesures d'insertion de l'action sociale aux mesures d'intégration pour 
demandeurs d'emploi et clarifié le rôle de la commission technique d'octroi des mesures 
d'intégration professionnelle. 

Dans le cadre de la même révision, le Conseil d'Etat a autorisé le développement de nouvelles 
prestations, à titre d'essais-pilotes, sous les formes suivantes: 

a) incitation au perfectionnement des personnes faiblement qualifiées et professionnellement 
actives; 

b) développement d'une quinzaine d'emplois "durables" permettant d'acquérir une expérience 
dans la direction suggérée par la motion socialiste "des emplois durables pour favoriser la 
réintégration professionnelle"; 

c) participation au fonds intercantonal d'encouragement à l'emploi des intermittents du spectacle 
et de l'audiovisuel.  

En décembre 2002, la réglementation concernant les mesures de crise a de nouveau été 
légèrement revue, d'une part pour intégrer les premières propositions émanant du groupe de 
pilotage de la collaboration interinstitutionnelle (voir chapitre 4.5) et, d'autre part, pour supprimer 
du dispositif cantonal la possibilité d'appuyer le démarrage d'activités indépendantes par des 
chômeurs (voir chapitre 6.2.5).  

Le Conseil d'Etat a relevé à l'occasion de ces révisions que les mesures de crise ne trouvaient 
qu'une mention très générale dans la loi, à l'exception des dispositions régissant leur financement. 
A la faveur de cette révision de la loi cantonale, il propose donc d'y faire figurer la liste des 
mesures qui peuvent être développées, ainsi que les principes les plus importants auxquels se 
réfèrent les règlements actuels, en particulier la possibilité de faire dépendre l'octroi des aides de 
conditions. De façon à ne pas perdre la possibilité de réagir rapidement et avec souplesse à 
l'évolution du marché de l'emploi, le développement de nouvelles mesures sous la forme de 
projets-pilotes est autorisé pour une durée limitée au terme de laquelle une évaluation devra être 
effectuée. Si la mesure devait être prolongée ensuite, elle devrait être intégrée à la loi. 

En outre, dans la mesure où la nécessité a été démontrée de maintenir des prestations favorisant 
l'intégration des demandeurs d'emploi même en période de bonne conjoncture, et vu que, parmi 
les mesures proposées à titre d'essais-pilotes, des mesures préventives ont été envisagées, le 
Conseil d'Etat a jugé utile de modifier également la terminologie des mesures "de crise". Les 
arrêtés adoptés depuis 2001 font donc référence aux mesures "d'intégration professionnelle", 
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terminologie qu'il convient également d'ancrer dans la loi. L'appellation du fonds de crise subira le 
même traitement et deviendra "fonds pour l'intégration professionnelle".  

Les orientations que le Conseil d'Etat entend promouvoir concernant les mesures d'intégration 
professionnelle sont développées dans les chapitres 4.5 et 6.2 ci-après. 

4.5. Collaboration interinstitutionnelle en matière de réinsertion 

Constatant que les dispositifs de réinsertion de l'action sociale, de l'AI, de l'assurance-chômage et 
des mesures de crise avaient été développés de façon trop indépendante, le Conseil d'Etat a 
engagé dès l'automne 2001 un vaste programme de renforcement de la collaboration 
interinstitutionnelle en matière de réinsertion. Il y a associé également le secteur de l'asile et, pour 
certains points, celui de la formation professionnelle, qui développent également des mesures 
d'insertion sociale et professionnelle. 

Ce programme prolonge les efforts de collaboration qui avaient déjà été entrepris depuis 1997 
avec la mise en �uvre du nouveau dispositif de lutte contre le chômage. La commission de 
perfectionnement professionnel avait par exemple été élargie aux activités du service de l'emploi 
en matière de perfectionnement et une convention de collaboration avait été conclue entre les 
ORP et les offices d'orientation. Le Centre social protestant et CARITAS avaient également été 
sollicités pour collaborer avec les ORP et appuyer les efforts de réinsertion des programmes 
d'emploi temporaire. Les ORP ont par ailleurs développé des collaborations constructives, avec 
les acteurs de la santé pour accompagner la réorganisation importante de ce secteur, et avec les 
partenaires sociaux de la branche du bâtiment pour mettre en �uvre une bourse hivernale du 
travail évitant une partie des licenciements saisonniers. Une convention de collaboration a 
également été signée entre un médecin-conseil et les organes de l'assurance-chômage. Enfin, un 
projet de service de placement de stagiaires a été envisagé par les ORP pour les écoles 
professionnelles du canton. 

La nouvelle impulsion donnée par le Conseil d'Etat vise à coordonner les activités de conseil, les 
prestations d'indemnisation et les mesures de réinsertion développées dans les secteurs précités 
tout en reconnaissant leurs spécificités. Elle entend également simplifier l'accès à ces différentes 
prestations pour les usagers, à clarifier la collaboration entre l'Etat et les communes et à renforcer 
le partenariat avec les entreprises. 

Un groupe de pilotage de la collaboration interinstitutionnelle, présidé par le chef du service de 
l'action sociale et réunissant les chefs des services de l'emploi, de l'asile et de l'office de 
l'assurance-invalidité, a été désigné pour conduire et coordonner les travaux. Plusieurs groupes 
de travail ont été mandatés et ont déjà émis des propositions dans les domaines suivants: 

a) harmonisation des rémunérations versées aux participants aux programmes de réinsertion: le 
Conseil d'Etat a adopté un arrêté dans ce sens en décembre 2002. Les indemnités versées 
aux participants des programmes d'emploi temporaire pour les repas et les frais de 
déplacements ont ainsi été harmonisés avec les indemnités équivalentes versées dans les 
secteurs de l'action sociale, de l'asile et de l'assurance-chômage; 

b) développement d'une offre coordonnée des mesures de réinsertion: un budget global devrait 
être élaboré pour ces mesures dès l'exercice 2004; 

c) harmonisation des conditions de financement des programmes: les propositions du groupe de 
travail ad hoc sont étudiées et devraient pouvoir être mises en �uvre dès l'exercice 2004; 

d) inventaire des mesures favorisant l'intégration sociale et professionnelle de la jeunesse: un 
inventaire complet de toutes les mesures existantes a mis en évidence près de 26 
programmes (sans les ateliers protégés), dont une grande partie a été développée par les 
autorités de l'instruction publique et de la formation professionnelle. L'examen des lacunes et 
des éventuelles redondances entre ces mesures, ainsi que des conditions de leur ouverture 
aux autres secteurs intéressés, est en cours. 

En outre, une consultation des usagers (organisateurs, services "placeurs" et participants) a été 
entamée. Les propositions qui en sortiront seront connues dans la deuxième partie de l'année 
2003. 
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Enfin, d'autres travaux sont d'ores et déjà prévus sur les thèmes suivants: 

a) constitution de "guichets uniques" au niveau communal ou intercommunal; 
b) développement de la collaboration avec les entreprises; 
c) coordination des prestations de conseil des services sociaux, des ORP et de l'AI. 

Le projet de nouvelle loi sur l'emploi et l'assurance-chômage offre la base pour la poursuite de ces 
travaux dans la mesure où il prévoit à plusieurs reprises la promotion de la collaboration entre les 
différents secteurs concernés, autorise la constitution de commissions techniques pour assurer la 
coordination entre ces secteurs, permet d'encourager des modifications dans l'organisation des 
offices communaux et complète la liste des mesures d'intégration professionnelle de possibilités 
de placement en entreprises.  

Plutôt que de multiplier les organismes de coordination, le Conseil d'Etat envisage d'ailleurs aussi 
de faire évoluer certaines des structures existantes. Les objectifs, la composition et le 
fonctionnement de l'actuelle commission technique des mesures d'intégration professionnelle � 
compétente pour décider de l'ouverture de ces mesures à des bénéficiaires de l'aide sociale ou 
dans des cas spéciaux � seront ainsi vraisemblablement revus pour donner naissance à un 
organe de coordination plus large entre l'ensemble des secteurs offrant des prestations de conseil 
et de réinsertion (action sociale, assurance-chômage, assurance-invalidité et mesures cantonales 
d'intégration professionnelle). 

Le projet de législation sur l'emploi et la coordination mise en �uvre entre les différents services 
chargés d'octroyer des prestations sociales permettent également de lutter efficacement contre 
les abus, qui restent le fait d'une minorité. La mise en �uvre de prestations incitatives, le 
développement des mesures de lutte contre le travail au noir et la poursuite systématique des cas 
d'abus identifiés permettent en effet de garantir que, si de telles situations existent, elles sont 
contenues dans des proportions peu significatives. 

A ce sujet, le Conseil d'Etat tient à réaffirmer son attachement à un système de solidarité qui vise 
à intégrer chacun, à entretenir le lien social et à développer le sentiment d'appartenance à une 
communauté pour l'ensemble des citoyens, ainsi que l'ont envisagé la plupart des pays d'Europe. 
Fondé sur le principe de l'universalité, un tel système permet certes l'existence de quelques abus 
isolés. Des mesures appropriées permettent néanmoins d'en limiter l'ampleur.  

Il n'en demeure pas moins qu'un tel système reste largement préférable à d'autres, privilégiés 
notamment dans les pays anglo-saxons et qui accordent une priorité absolue à la lutte contre les 
abus. La solidarité n'existe plus dans de tels systèmes qui laissent se développer une plus grande 
précarité, tant matérielle que psychologique, sociale et sanitaire. 

4.6.  Conséquences des accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union européenne  

Le contenu, les principes et les délais de mise en �uvre des sept accords sectoriels conclus entre 
la Suisse et l'Union européenne, ainsi que les mesures d'accompagnement prévues ayant fait 
l'objet d'un rapport d'information complet (rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil du 14 août 
2002), il ne paraît pas utile d'y revenir ici de façon détaillée.  

Il convient néanmoins de rappeler les principales incidences de l'accord sur la libre circulation des 
personnes sur l'organisation du marché du travail et des assurances sociales. 

4.6.1. Main-d'�uvre étrangère 

S'agissant des conditions régissant la main-d'�uvre étrangère, l'accord introduit des droits 
(séjour, activité, regroupement familial, etc.) pour les ressortissants européens. Mêmes si ces 
droits peuvent être limités par certaines conditions � en particulier pendant les périodes 
transitoires négociées pour la mise en �uvre de l'accord �, ils ouvrent la possibilité pour les 
Européens de contester devant les tribunaux suisses les décisions prises à leur égard par les 
autorités. L'accord prévoit en outre une interdiction de discriminer les ressortissants européens 
auxquels doivent s'appliquer les mêmes règles que celles appliquées aux indigènes (principe du 
traitement national). Cette interdiction de discrimination implique notamment, au terme des délais 
transitoires prévus par l'accord, la suppression des restrictions à la prise d'activité en Suisse.  
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Dès le 1er juin 2002, les ressortissants européens ont ainsi obtenu le droit de changer 
d'employeur, de profession et de région (pour les frontaliers la mobilité géographique est limitée à 
la "ceinture" frontalière pendant les cinq premières années) sans autorisation préalable des 
autorités du marché de l'emploi (seul subsiste un devoir d'annonce). Les frontaliers peuvent 
travailler en Suisse sans avoir séjourné dans la zone frontalière pendant six mois et peuvent ne 
rentrer à leur domicile plus qu'une fois par semaine. Le recrutement de personnel en Europe pour 
des contrats de location de services (travail temporaire) est aussi autorisé. Le droit au 
regroupement familial est accordé et le statut de saisonnier a été aboli (également pour les non-
Européens). 

Dès le 1er juin 2004, les deux principaux instruments de contrôle du marché de l'emploi tomberont 
à l'égard des ressortissants européens, en vertu du principe du traitement national. Les autorités 
ne pourront plus contrôler les conditions de travail prévues avant d'autoriser la prise d'emploi et le 
principe de la priorité à la main-d'�uvre résidante sera aboli à l'égard des Européens. Les 
prestations de services transfrontalières seront également autorisées. 

Dès le 1er juin 2007, les contingents seront supprimés et, sous réserve de la mise en �uvre des 
clauses dites "de sauvegarde", prévues pour l'éventualité d'une immigration massive, la libre 
circulation des Européens en Suisse sera réalisée. 

Les principes de l'accord sur la libre circulation des personnes ayant été étendus aux pays de 
l'AELE, les ressortissants de ces pays jouiront en Suisse des mêmes avantages que les 
ressortissants des pays de l'Union.  

En revanche, les principes généraux du système de contrôle du marché de l'emploi sont 
maintenus pour les ressortissants d'Etats tiers. Il en découle donc que la gestion de la main-
d'�uvre étrangère est dorénavant régie de façon distincte pour les ressortissants de pays tiers � 
auxquels s'appliquent principalement la loi sur le séjour et l'établissement des étrangers et 
l'ordonnance limitant le nombre des étrangers � et pour les Européens � lesquels sont 
prioritairement soumis à l'accord sur la libre circulation des personnes et à l'ordonnance sur 
l'introduction progressive de la libre circulation des personnes. Les ressortissants européens 
jouissent en outre d'un droit de priorité sur les travailleurs provenant de pays tiers.  

Enfin, l'élargissement de l'Union européenne (UE) à dix nouveaux pays donnera lieu à la 
renégociation de l'accord bilatéral, en particulier des délais transitoires pour la mise en �uvre des 
principes de la libre circulation. Les pays actuels de l'UE envisageant également d'appliquer ces 
principes aux ressortissants des nouveaux Etats au terme des périodes transitoires, il est 
probable que la Suisse pourra appliquer les mêmes délais. La définition des contingents ad hoc 
reste toutefois à négocier. 

Le projet de nouvelle loi cantonale intègre ces modifications importantes et tient compte des 
évolutions prévisibles dans la section 9 de son chapitre 4. 

4.6.2. Assurances sociales 

Du point de vue des assurances sociales, les principales modifications tiennent à la participation 
de la Suisse au régime de coordination déjà en �uvre au sein de l'Union européenne. Celui-ci 
détermine notamment quel pays est compétent pour l'indemnisation selon la situation de l'assuré 
et prévoit que les périodes de cotisation à l'étranger peuvent être prises en considération. Il 
autorise aussi l'exportation des prestations, parfois avec des réserves. Le principe du traitement 
national s'applique également dans ce domaine. 
Pour l'assurance-chômage, le droit à l'exportation des prestations est limité à trois mois pour 
permettre la recherche de travail à l'étranger. Depuis le mois de juin 2002, les ORP suisses 
enregistrent donc les personnes faisant usage de ce droit pour venir chercher du travail en Suisse 
et autorisent les personnes domiciliées en Suisse à en faire de même en Europe. Les caisses de 
chômage déterminent quant à elles le droit aux prestations en tenant compte des éventuelles 
périodes de cotisation effectuées à l'étranger. 
Les modifications nécessaires de la législation concernant les assurances sociales sont 
intervenues principalement au niveau du droit fédéral. Au plan cantonal, la réglementation 
concernant les mesures d'intégration professionnelle a déjà été modifiée. En particulier, les délais 
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d'attente (domicile dans le canton pendant plusieurs mois pour ouvrir le droit aux prestations) sont 
considérés comme une entrave à la mobilité contraire aux principes de l'accord et ont été abolis. 

4.6.3. Mesures d'accompagnement 

Pour éviter que la suppression des instruments traditionnels de contrôle du marché de l'emploi se 
traduise par une sous-enchère dans la fixation des salaires et des conditions de travail ou par une 
concurrence déloyale à l'égard des entreprises indigènes, le parlement a adopté un train de 
mesures d'accompagnement. Ces mesures entreront en vigueur en juin 2004, sous réserve de 
quelques dispositions qui seront promulguées de façon anticipée. Elles introduisent des 
mécanismes de contrôle plus souples s'appliquant indifféremment aux ressortissants suisses et 
aux étrangers, de sorte qu'ils respectent le principe de non-discrimination. 

Les dispositions du code des obligations et celles permettant l'extension des conventions 
collectives de travail ou l'adoption de contrats-types ont ainsi été modifiées. Une loi sur les 
travailleurs détachés a également été adoptée. Le dispositif prévu par cette nouvelle législation 
charge notamment les cantons de constituer des commissions tripartites (représentants 
patronaux, syndicaux et des autorités publiques). Celles-ci observent l'évolution du marché du 
travail et interviennent lorsqu'elles constatent des cas de sous-enchère dans les salaires ou les 
conditions de travail. Leur intervention vise à régler par la négociation les cas isolés qui sont 
détectés et à proposer des mesures plus générales pour l'ensemble d'une branche (extension de 
conventions collectives ou adoption de contrats-types avec salaire minimum) lorsque les cas de 
sous-enchère sont abusifs et répétés. Par ailleurs, les travailleurs pourront, dès juin 2004, être 
détachés en Suisse par des entreprises sises à l'étranger, mais devront être annoncés aux 
autorités et être rémunérés selon les conditions de travail en usage au lieu de travail. 

Dans le canton de Neuchâtel, la commission tripartite a été constituée sur la base d'un arrêté du 
Conseil d'Etat dès le printemps 2001. Elle s'est réunie à plusieurs reprises, s'est familiarisée avec 
les dispositions légales qu'elle devra appliquer et a requis des services de l'administration des 
compléments à l'inventaire des conventions collectives en vigueur. La commission tripartite pourra 
ainsi jouer pleinement son rôle dès l'entrée en vigueur des dispositions concernant les mesures 
d'accompagnement. 

Le Conseil d'Etat a par ailleurs demandé l'extension de la statistique bis annuelle de l'OFS sur les 
salaires de façon à obtenir des données cantonales qui fourniront la base des travaux 
d'observation du marché de l'emploi. 

Le projet de loi fournit les bases légales cantonales utiles à la mise en �uvre de ces mesures, en 
particulier s'agissant des dispositions concernant la commission tripartite (art. 11), l'observation du 
marché de l'emploi (art. 28 � 31) et l'extension des conventions collectives ou l'adoption de 
contrats-types (art 18). Les compétences du service des étrangers sont en outre complétées 
s'agissant de la procédure relative aux travailleurs détachés (art. 5). 

Cela étant, le remplacement des instruments administratifs de contrôle par les mesures 
d'accompagnement, fondées plutôt sur des mécanismes de régulation, rend nécessaire une 
implication plus forte des acteurs du marché de l'emploi et de leurs représentants. Les éventuelles 
situations de sous-enchère abusive ne pourront en effet pas être identifiées sur la seule base 
d'activités d'observation et de contrôle et il appartiendra donc aux partenaires sociaux de 
compléter l'information de la commission tripartite par les indications que leur révèle leur activité 
dans le terrain. Pour cette raison, le projet de loi renforce sur plusieurs points le rôle des 
partenaires sociaux et leur implication dans la mise en �uvre de la politique de l'emploi (voir aussi 
chapitre 6.1 ci-après).  

4.6.4. Participation au réseau EURES et institution d'EURES-T 

L'accord sur la libre circulation des personnes prévoit la participation de la Suisse au réseau 
EURES (EURopean Employement Services), qui relie les systèmes nationaux de placement 
public. Cette mise en réseau concerne à la fois les services d'information et de placement 
(équivalent des ORP suisses) et les systèmes informatiques (équivalent du système Plasta 
national, soit le réseau informatique qui sert de support aux activités de placement), de façon à 
promouvoir la mobilité géographique en assistant les employeurs qui doivent recruter au-delà des 
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frontières nationales et les personnes qui recherchent une activité à l'étranger. Les prestations 
portent tant sur l'information (droit et conditions de travail des différents pays, types d'emplois 
recherchés, démarches administratives à effectuer, systèmes de formation, etc.) que sur la mise 
en réseau des offres et des recherches d'emploi. 

La Confédération est chargée de coordonner la participation des ORP suisses au réseau EURES 
et a octroyé onze postes de travail aux cantons pour la mise en �uvre de ce projet. En accord 
avec les cantons concernés, le canton de Neuchâtel dispose d'un demi-poste de conseiller 
EURES � partie d'une fonction de conseiller en personnel � pour organiser cette prestation dans 
la région comprenant le Jura, Fribourg et Neuchâtel. L'ensemble des collaborateurs des ORP de 
ces cantons sera néanmoins appelé à contribuer à ce système. 

Quant au projet d'EURES-T (EURES Transfrontalier), il prévoit d'encourager, notamment par des 
financements européens, la constitution de réseaux de partenariats entre les acteurs du marché 
du travail et de la formation au sein des régions transfrontalières. Sous l'égide de la Conférence 
Transjurassienne (CTJ), un projet de réseau EURES-T dans la région de l'Arc jurassien est 
envisagé et fait l'objet d'une étude de faisabilité, conformément à la procédure imposée par la 
commission européenne.  

Les prestations développées dans ce cadre visent à encourager la collaboration entre les 
autorités publiques (ANPE française et ORP suisse par exemple) au sein de la région et de 
favoriser le dialogue et la résolution de problèmes entre partenaires patronaux, syndicaux et 
publics du marché de l'emploi. Des prestations d'information au public en collaboration avec les 
organismes existants (Euroguichets sociaux notamment) sont aussi envisagées.  

De façon générale, les projets mis en �uvre au titre d'EURES visent à accompagner la mise en 
�uvre de l'accord sur la libre circulation des personnes par des prestations concrètes. Ils doivent 
permettre de lever les obstacles à la mobilité et de réaliser dans les faits les principes de la libre 
circulation.  

4.7. Introduction de la nouvelle loi fédérale sur la partie générale du droit des 
assurances sociales (LPGA) 

Le premier janvier 2003 a vu l'entrée en vigueur d'une nouvelle législation fédérale sur la partie 
générale du droit des assurances sociales (LPGA). 

Pour l'essentiel, cette législation harmonise des notions utilisées avec des définitions différentes 
dans plusieurs assurances sociales (notion d'incapacité de travail, définition précise du salarié ou 
de l'employeur, clarification de notions telles que le domicile, etc.) et introduit une coordination 
entre les différentes branches. Elle règle également les relations entre les "assureurs" et les 
assurés et modifie la procédure de recours, en introduisant presque systématiquement une voie 
d'opposition avant la voie de recours contre les décisions rendues par les organes d'exécution. 
Elle impose enfin aux cantons l'instauration dans un délai de cinq ans d'une autorité de recours 
unique pour toutes les assurances sociales. 

Les législations spécifiques des différentes branches des assurances sociales ont été modifiées 
en conséquence au début de cette année.  

Au plan cantonal, les principales incidences immédiates de l'introduction de cette nouvelle 
législation sont intervenues au niveau des services compétents. De nombreuses procédures ont 
été revues et les collaborateurs ont été formés. Le projet de loi sur l'emploi et l'assurance-
chômage se réfère à cette nouvelle législation fédérale, en particulier à son chapitre 6. La 
procédure d'opposition a ainsi été introduite. La première autorité de recours demeure néanmoins 
provisoirement le département, jusqu'à l'organisation d'une instance de recours unique au plan 
cantonal. 

4.8. Révision de la loi fédérale sur l'assurance-chômage (LACI) 

Le 24 novembre 2002, le peuple suisse a accepté une révision de la loi fédérale sur l'assurance-
chômage, dont l'entrée en vigueur a été fixée au 1er juillet 2003. Cette révision porte notamment 
sur les aspects suivants: 
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a) abaissement du taux de cotisation ordinaire sur les salaires de 3 à 2%; 

b) suppression de la cotisation dite "de solidarité" (cotisation sur la partie de salaire non assurée, 
entre 106.800 et 267.000 francs), qui sera réintroduite automatiquement si les dettes de 
l'assurance dépassent 5 milliards de francs; 

c) modification de la contribution de la Confédération et des cantons au financement de 
l'assurance et introduction d'une participation des cantons aux coûts de l'administration et des 
mesures du marché du travail, à raison de 0,05% de la somme des salaires soumis à 
cotisation; 

d) réduction de la durée d'indemnisation de 520 à 400 jours ouvrables, avec des exceptions pour 
les personnes de 55 ans et plus, celles bénéficiant de prestations de l'AI et celles arrivées au 
chômage moins de 4 ans avant l'âge légal de la retraite; 

e) possibilité pour les cantons de solliciter l'extension de la durée d'indemnisation à 520 jours, 
avec 20% de participation cantonale, en cas de chômage élevé et persistant; 

f) généralisation de l'exigence d'une période de cotisation de 12 mois plutôt que 6 pour ouvrir le 
droit aux prestations; 

g) prolongation de 34 à 44 jours de la durée maximale d'indemnisation en cas de maladie; 

h) octroi, en cas de maternité, de 8 semaines d'indemnisation après l'accouchement, 
indépendamment de l'indemnisation en cas de maladie; 

i) allongement de 60 à 90 jours de la durée des prestations en faveur des chômeurs souhaitant 
devenir indépendants. 

D'autres modifications, d'ordre technique, sont par ailleurs prévues dans la loi et dans le projet 
d'ordonnance mis en consultation au mois de mars 2003. 

L'introduction de ces modifications, et en particulier celles portant sur la période de cotisation et 
sur la durée d'indemnisation, est synonyme d'un transfert de charges de la Confédération sur les 
cantons (voir chapitre 8). En particulier, le fait de réduire la durée d'indemnisation pour tous les 
assurés dès l'entrée en vigueur de la loi a provoqué une augmentation du nombre de personnes 
en fin de droit.  

Au plan cantonal, l'introduction de cette nouvelle législation a entraîné des adaptations 
importantes pour l'organisation des services et la formation des collaborateurs. L'information des 
assurés a été organisée de façon rapide entre les mois de mars et de juin et celle du public entre 
le printemps et l'été 2003.  

Les mesures d'intégration professionnelle devront quant à elles être adaptées ponctuellement 
pour tenir compte des modifications introduites dans la LACI (allongement de la durée des 
prestations pour les personnes proches de l'âge de la retraite, coordination de délais avec ceux 
de la LACI, autorisation du placement quelques mois avant l'arrivée en fin de droit de façon à 
favoriser le placement en entreprises, versement d'indemnités pour mesures de perfectionnement 
à caractère professionnel débutées dans le cadre de l'assurance-chômage, etc.), mais ces 
changements n'appellent pas de modification de la loi et pourront être opérés dans le cadre des 
mesures existantes et des orientations rappelées dans le chapitre 6.2 du présent rapport.  

La modification des règles concernant la participation des cantons aux coûts de l'assurance 
(ancienne loi: participation aux coûts des mesures actives sur la base des dépenses effectives; 
nouvelle loi: participation à raison de 0,05% de la masse salariale soumise à cotisation) doit, elle, 
être traduite dans la loi cantonale. Le projet de loi cantonale (art. 62) prévoit le même financement 
que jusqu'ici, soit à la charge du fonds pour l'intégration professionnelle (60%) et des communes 
(40%). Selon la même disposition, la participation éventuelle du canton à raison de 20% des 
indemnités versées entre le 400e et le 520e jour en cas d'allongement de la durée d'indemnisation 
pour des motifs conjoncturels sera, cas échéant, également répartie selon cette clé. 
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5. MODIFICATIONS A VENIR 

Malgré le nombre et l'ampleur des modifications intégrées dans ce projet, il est probable que la 
nouvelle loi sur l'emploi et l'assurance-chômage que nous vous proposons aujourd'hui devra subir 
assez rapidement de nouvelles modifications. 

La fin de la première période transitoire de deux ans dans la mise en �uvre des accords 
bilatéraux entre la Suisse et l'Union européenne et l'introduction d'une nouvelle législation sur les 
étrangers amèneront en effet, dès le milieu de l'année 2004, de nouveaux changements 
importants dans la gestion et le contrôle du marché de l'emploi. L'élargissement de l'Union 
européenne à dix nouveaux pays pourrait donner lieu à des modifications supplémentaires dès 
2005. 

En outre, l'introduction d'une nouvelle législation fédérale sur le travail au noir est actuellement 
étudiée par les Chambres fédérales et devrait intervenir en principe d'ici à 2005 ou 2006. 

Au plan cantonal, les conclusions de l'évaluation de quelques projets-pilotes en cours (voir plus 
loin) pourraient également amener à compléter la législation. 

La structure du projet de la loi présenté aujourd'hui devrait néanmoins permettre d'intégrer ces 
modifications sans procéder à une nouvelle refonte complète de la législation cantonale. 

6. INTENTIONS DU CONSEIL D'ETAT CONCERNANT LA POLITIQUE DE 
L'EMPLOI 

Comme nous l'avons résumé dans les parties précédentes de ce rapport, le projet de nouvelle loi 
sur l'emploi vise principalement à répondre aux évolutions constatées ces dernières années dans 
le domaine de l'emploi, qu'il s'agisse du fonctionnement du marché du travail lui-même, de la 
législation ou encore de l'organisation des autorités. 

Cette nouvelle législation cantonale doit aussi servir de base aux développements futurs de la 
politique de l'emploi, que le Conseil d'Etat entend orienter notamment en fonction des réflexions et 
projets exposés ci-après. 

6.1. Equilibres sur le marché de l'emploi et encouragement du partenariat social 

Compte tenu du rythme des évolutions que connaît le marché de l'emploi et au vu de la 
détérioration de la situation conjoncturelle qui affecte notre canton � comme presque toutes les 
économies développées �, le Conseil d'Etat a fait des questions relatives à l'emploi l'une de ses 
priorités politiques. Il considère que l'emploi figure parmi les plus sûrs facteurs d'intégration 
sociale et qu'il doit, à ce titre, faire l'objet d'une attention particulière. 

En complément à l'action de développement économique, présentée très largement dans les 
récents rapports sur la promotion de l'économie, il convient donc de mettre en �uvre les mesures 
permettant d'assurer le respect des principaux équilibres sur le marché de l'emploi.  

6.1.1. Accès aux compétences  

Les compétences nécessaires au développement de l'économie doivent ainsi être rendues 
accessibles pour les entreprises. La formation, le perfectionnement et le recours à la main-
d'�uvre étrangère doivent y contribuer. 

6.1.2. Conditions de travail 

Des conditions de travail favorables sont de nature à faciliter le recrutement des compétences 
nécessaires au développement de notre économie et contribuent à la stabilité sociale qui fait 
l'attrait de notre pays. Elles constituent aussi une exigence éthique de respect à l'égard des 



1504 ANNEXES 
Rapport 03.033 � Loi sur l'emploi et l'assurance-chômage 

personnes employées et une condition de leur épanouissement. Elles limitent enfin la nécessité 
d'intervention de l'Etat dans le cadre des aides sociales. Une politique de transparence, fondée 
sur l'observation systématique du marché de l'emploi, le développement de la surveillance du 
marché de l'emploi et la mise en �uvre rigoureuse des règles permettant de limiter les risques de 
dumping salarial doivent contribuer au développement de telles conditions. 

6.1.3. Soutien des personnes sans emploi 

Les personnes momentanément exclues du marché de l'emploi doivent pouvoir conserver des 
conditions de vie décentes et être incitées et soutenues dans leurs efforts de perfectionnement, 
de reconversion et de réinsertion. Le placement public, l'assurance-chômage et les mesures 
d'intégration professionnelle poursuivent cet objectif. 

6.1.4. Engagement des partenaires sociaux 

L'attention de tous les instants pour les questions liées à l'emploi ne doit pas être le fait des seules 
autorités. En prise directe avec la pratique dans les différentes branches de l'économie, les 
partenaires sociaux sont aussi souvent les premiers à percevoir les évolutions du marché de 
l'emploi. Ils sont ainsi les mieux placés pour proposer et mettre en �uvre avec souplesse des 
réponses adaptées.  

Le Conseil d'Etat entend dès lors encourager systématiquement le dialogue et la concertation 
entre les partenaires sociaux, en les incitant notamment à régler collectivement les conditions de 
travail et en les associant à la résolution des problèmes touchant à la politique de l'emploi. 

Dans la même perspective, le Conseil d'Etat entend tenir compte de la façon dont les partenaires 
sociaux auront réglé les conditions de travail dans certaines branches lorsqu'il adoptera ou 
proposera des dispositions de droit public influençant les relations de travail. Comme le Grand 
Conseil en a retenu le principe en mars dernier en amendant la motion populaire demandant 
l'assouplissement des horaires d'ouverture des commerces (amendement accepté par 62 voix 
contre 34), une telle extension pourrait par exemple être conditionnée au règlement collectif des 
conditions de travail. Plutôt que de régler par la loi les conséquences sur les relations de travail de 
l'assouplissement envisagé, il apparaît en effet préférable de prendre ces conséquences en 
considération en invitant les partenaires sociaux à les régler par le dialogue et la concertation. La 
disposition de l'article 17 du projet de loi fournit la base nécessaire à ce lien entre dispositions de 
droit public et règlement collectif des conditions de travail. 

Cette disposition rappelle également qu'au vu de l'importance du travail dans l'organisation de la 
vie sociale, il convient de se soucier de l'impact que peut avoir une réglementation sur les 
conditions de travail. A titre d'exemple, on pourrait évoquer les difficultés générées dans certains 
cas par la prolongation de l'ouverture des établissements publics au-delà des horaires des 
transports en commun (difficultés à rentrer pour le personnel). De telles situations doivent 
naturellement être prises en compte, mais peuvent souvent l'être mieux par les partenaires 
sociaux que par la loi. 

En prévoyant que ces éléments sont "pris en compte", le projet de loi ne lie toutefois pas 
complètement le législateur aux accords passés entre partenaires sociaux, de façon à ce que 
d'autres éléments puissent également être considérés lors de la préparation d'une législation 
publique ayant un impact sur le marché de l'emploi. 

6.2. Mesures du marché du travail et d'intégration professionnelle 

Les évolutions envisagées dans le domaine des mesures du marché du travail (terminologie 
retenue par la LACI pour définir les mesures visant la réinsertion) et d'intégration professionnelle 
(terminologie adoptée pour les mesures cantonales) visent d'une part à assurer la qualité de ces 
mesures et à garantir qu'elles répondent aux besoins des employeurs et des demandeurs 
d'emploi et, d'autre part, à assurer qu'elles soient régulièrement adaptées à l'évolution du marché 
de l'emploi et de la législation, notamment de l'assurance-chômage. 
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6.2.1. Mesures répondant aux besoins du marché de l'emploi 

L'analyse de la situation de certaines branches, des besoins en compétences et des freins à 
l'embauche de certaines catégories de demandeurs d'emploi est au c�ur des activités de 
l'observatoire romand et tessinois de l'emploi (ORTE), auquel Neuchâtel participe. Ces activités 
d'observation permettent notamment de mettre en évidence des évolutions parfois inconnues ou 
de confirmer des appréciations subjectives concernant la situation de certaines branches. Elles 
doivent également permettre de développer des mesures de formation et de perfectionnement qui 
contribuent à apporter des réponses aux problèmes identifiés dans certains secteurs. L'évaluation 
des mesures mises en �uvre fait également partie des activités d'observation au sens du nouvel 
article 29 proposé par le projet de loi. C'est aussi dans cet esprit que l'évaluation des projets-
pilotes mise en �uvre ces dernières années est présentée au chapitre 6.2.9 ci-après. 

6.2.2. Assurance-qualité 

Dans le même esprit, des normes concernant la qualité des mesures de perfectionnement ont vu 
le jour en Suisse depuis quelques années, parallèlement au développement de la formation 
continue. Si différentes normes coexistent, les cantons de Berne, Jura, Neuchâtel et Fribourg, et 
dans ces cantons les autorités de la formation, de l'orientation et du marché de l'emploi, ont 
coordonné leurs efforts pour adopter la norme EduQua en matière de perfectionnement et de 
formation des adultes. Cette norme est également celle recommandée par les autorités fédérales 
du marché de l'emploi, qui envisagent de l'imposer, dans certains cas, comme condition à l'octroi 
de subventions.  

Conscient qu'une norme ne suffira pas à garantir la qualité de toutes les mesures et persuadé que 
la même norme ne pourra s'appliquer de façon uniforme à toutes les offres de perfectionnement, 
le Conseil d'Etat estime néanmoins que le fait de fixer quelques principes largement reconnus 
peut contribuer à assurer un niveau général de qualité dans le domaine de la formation continue. 
L'article 40 du projet de loi répond à cet objectif. 

6.2.3. Collaboration avec les entreprises 

Conformément aux objectifs de la collaboration interinstitutionnelle (chapitre 4.5 ci-devant), il est 
utile de rappeler que l'ensemble des mesures de réinsertion professionnelle � qu'elles soient 
organisées dans le cadre de l'assurance-chômage, des mesures cantonales d'intégration 
professionnelle ou d'autres secteurs � visent toutes le même objectif, à savoir permettre aux 
bénéficiaires de reprendre à plus ou moins longue échéance une activité en entreprise. 

Si, dans bon nombre de situations, le développement de mesures de formation ou d'emploi en 
dehors des entreprises est nécessaire pour permettre la mise à niveau des compétences 
professionnelles ou pour clarifier les aptitudes de la personne concernée, il n'en demeure pas 
moins qu'au dernier stade du processus d'insertion, l'environnement le plus adéquat pour favoriser 
le retour durable à l'emploi est celui de l'entreprise. 

L'assurance-chômage et l'assurance-invalidité permettent d'ailleurs déjà de financer certaines 
mesures en entreprises et il convient, de l'avis du Conseil d'Etat, de les exploiter davantage à 
l'avenir. Les mesures d'intégration professionnelle doivent également permettre d'organiser de 
telles mesures. L'article 25 et le complément apporté à la liste des mesures prévue à l'article 42, 
alinéa 1, lettres c et g, du projet de loi (programmes d'évaluation, de formation ou de stages en 
entreprises, ainsi qu'allocations de réinsertion) fournissent les bases légales utiles à la mise en 
�uvre de cette volonté de collaboration accrue avec les entreprises.  

Dans la même perspective, les modalités des actuelles "allocations d'initiation au travail", 
permettant de favoriser l'insertion en entreprises de chômeurs de longue durée ou connaissant 
d'autres difficultés particulières, seront revues dans le cadre de la réglementation des mesures 
d'intégration professionnelle. Elles s'écarteront dès lors probablement de celles prévues dans le 
cadre de l'assurance-chômage pour accroître le niveau de prise en charge au cours des premiers 
mois. Pour cette raison, l'article 42, alinéa 1, lettre g, prévoit d'en modifier la terminologie, de 
façon à éviter les confusions, et de retenir l'appellation "d'allocations de réinsertion". 
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Les dispositions précitées répondent aussi aux intentions des auteurs de la motion du groupe 
socialiste 02.125, "Pour une réinsertion professionnelle active en lien avec les entreprises", qui a 
été retirée au vu de la volonté déjà affirmée par le Conseil d'Etat de promouvoir la collaboration 
avec les entreprises.  

La multiplication des interventions de différents services auprès des mêmes employeurs pour 
organiser des mesures de la même nature est toutefois à proscrire sous peine de décourager les 
entreprises les plus ouvertes à une collaboration dans ce domaine. Une coordination étroite 
s'avère donc nécessaire et le groupe de pilotage de la collaboration interinstitutionnelle a été 
chargé de ces questions. En proposant d'inscrire ces dispositions dans la législation sur l'emploi, 
le Conseil d'Etat affirme néanmoins la responsabilité des autorités du marché du travail pour 
conduire les différentes démarches auprès des entreprises.  

6.2.4. Emplois temporaires 

Les expériences réalisées, dans le canton comme ailleurs, montrent qu'il n'est pas aisé de 
développer un nombre important de mesures en entreprises et qu'il convient en conséquence de 
ne pas opposer l'organisation de telles mesures aux programmes existants d'emploi temporaire, 
qui se déroulent majoritairement dans des organismes publics, parapublics ou spécialisés dans 
l'aide aux chômeurs.  

Les programmes existants doivent être envisagés de façon complémentaire dans la mesure où ils 
offrent un supplément quantitatif de places pour atteindre le volume nécessaire, que les 
entreprises privées ne parviendraient pas, à elles seules, à proposer parce que ce n'est pas leur 
rôle prioritaire. Certains programmes existants proposent en outre des prestations plus adaptées 
aux personnes en situation difficile, qui ne sont pas en mesure d'adopter immédiatement un 
rythme professionnel. 

Des études récentes � genevoises notamment � ayant mis en cause l'efficacité de telles mesures 
pour favoriser la réinsertion des chômeurs en mettant en évidence une durée plus longue de 
chômage chez les bénéficiaires, le Conseil d'Etat s'est interrogé sur l'opportunité de maintenir les 
emplois temporaires dans le système d'aide aux chômeurs en fin de droit. Dans son analyse, il est 
arrivé à la conclusion qu'il convenait de nuancer les résultats des études précitées, dans la 
mesure où elles avaient examiné un système prévoyant un droit presque automatique à un emploi 
temporaire, sans restrictions liées aux ressources ou au comportement des bénéficiaires et offrant 
des rémunérations relativement élevées en comparaison intercantonale. Il faut par ailleurs relever, 
concernant la durée du chômage, qu'elle est naturellement plus élevée pour les personnes 
arrivant en fin de droit que pour la moyenne des chômeurs. 

Le système mis en place de longue date à Neuchâtel s'écartant à plusieurs titres de ces 
conditions, il ne peut être analysé sur la base des seules conclusions des études menées ailleurs 
et les conclusions de l'étude de l'Université de Neuchâtel (1999) doivent rester une référence. 

Le Conseil d'Etat s'est notamment interrogé sur les aspects incitatifs ou motivants des mesures 
mises en �uvre. Convaincu que les aides proposées doivent encourager dans toute la mesure du 
possible les efforts de réinsertion et dissuader les attitudes passives qui consisteraient à se 
contenter d'aides matérielles même modestes, le Conseil d'Etat est arrivé à la conclusion que le 
système actuel d'aide aux chômeurs en fin de droit est, en soi, déjà un système incitatif. 

En offrant une aide aux seules personnes acceptant de fournir une contre-prestation sous forme 
de travail, il écarte en effet d'emblée celles qui préféreraient se satisfaire d'une aide matérielle 
sans contre-partie. Par ailleurs, les aides sous forme d'emploi temporaire ne sont accordées qu'à 
des personnes dont les ressources n'atteignent pas certains seuils et qui, en conséquence, 
devraient s'adresser aux services sociaux si elles ne bénéficiaient pas de cette aide. Les autres 
personnes peuvent être intégrées aux programmes d'emploi temporaire comme stagiaires, avec 
une rémunération réduite de moitié. 

S'agissant des salaires servis dans le cadre des emplois temporaires, ils ont été calculés de façon 
à ne pas dépasser les rémunérations minimales des branches dans lesquelles de telles 
références existent. Tout en garantissant de ne pas se référer à des salaires exagérément bas 
(les comparaisons utilisées ressortent de négociations entre partenaires sociaux), les barèmes 
des mesures d'intégration professionnelle n'incitent donc pas à se contenter des subsides publics 
(voir annexe 3). Compris entre 2700 et 3100 francs par mois (12 fois) pour un emploi à plein 



ANNEXES 1507 
Rapport 03.033 � Loi sur l'emploi et l'assurance-chômage 

 

temps, les salaires versés aux personnes en fin de droit sont en effet inférieurs aux salaires 
pratiqués dans la majorité des branches de l'économie neuchâteloise. 

Enfin, les personnes ayant adopté un comportement négatif pendant leur période de chômage 
(refus d'emploi, multiplication des suspensions d'indemnités, etc.) sont en principe exclues des 
mesures d'intégration professionnelle, de même que celles qui ne poursuivent pas des recherches 
d'emploi sérieuses pendant la durée de l'aide. Celles qui ont déjà bénéficié de l'aide une fois dans 
les dernières années ne peuvent pas non plus la revendiquer à nouveau. 

Le système de l'aide aux chômeurs sous la forme d'un emploi temporaire plutôt que d'un subside 
sans contre-partie offre aussi l'avantage de maintenir les personnes concernées dans un cercle 
de relations sociales et dans un rythme quotidien régulier, tout en leur permettant de faire valoir 
concrètement leurs compétences. Il leur propose par là une situation plus favorable à la reprise 
d'un emploi lorsque des occasions se présenteront. Enfin, il maintient une affiliation aux 
différentes assurances sociales (AVS, AC, LPP, etc.) et limite de ce fait les risques de difficultés 
ultérieures pour les personnes concernées. Ces nombreux avantages ont été souvent mis en 
évidence � notamment par l'étude de l'Université de Neuchâtel � et n'ont rien perdu de leur 
pertinence. La forte baisse du nombre de bénéficiaires (voir annexe 4) consécutive à 
l'amélioration de la conjoncture au début des années 2000 atteste d'ailleurs que le système ne 
"retient" pas ses bénéficiaires. Le Conseil d'Etat propose dès lors de maintenir à l'avenir ce 
système de secours aux chômeurs qui n'ont pas ou plus droit aux prestations de l'assurance 
fédérale. 

6.2.5. Encouragement des chômeurs envisageant un projet d'activité indépendante 

Une enquête menée en 2002 auprès de l'ensemble des personnes ayant bénéficié, entre 1997 et 
2000, de l'aide fédérale en faveur des chômeurs préparant un projet d'activité indépendante 
(maximum trois mois d'indemnités pour se consacrer à la préparation du projet et bref cours de 
gestion) a mis en évidence les principaux résultats suivants: 

a) grâce aux conseils prodigués par le service de l'emploi aux futurs indépendants avant l'octroi 
des aides financières, seuls les projets viables ont fait l'objet d'un soutien. C'est pourquoi plus 
d'une personne sur deux a finalement renoncé à son projet; 

b) sur les 522 projets ayant débuté avec le soutien de l'assurance-chômage, 73% se 
poursuivaient au moment de l'enquête, soit 2 à 5 ans après leur début; 

c) 307 entreprises, 524 emplois à plein temps et 212 emplois à temps partiel ont été créés dans 
le cadre des projets soutenus entre 1997 et 2000; 

d) l'aide cantonale (octroi d'un montant en francs à des projets ayant effectivement débuté) ne 
remplit plus son rôle initial de catalyseur de projets vu les restrictions apportées dans les 
conditions d'octroi et vu le développement de l'aide fédérale; 

e) les personnes ayant débuté une activité indépendante après une période de chômage 
pourraient être mieux soutenues par le développement de mesures ciblées permettant 
notamment de: 

� favoriser les échanges entre personnes ayant vécu des expériences comparables; 

� compléter les cours de gestion par des formations axées sur le marketing, les finances 
et la comptabilité; 

� favoriser l'octroi de financements limités permettant aux projets de se développer dans 
de bonnes conditions (fonds de roulement notamment). 

Compte tenu de ces résultats, le Conseil d'Etat a décidé en décembre de l'année dernière de 
maintenir le conseil spécialisé offert par le service de l'emploi et de supprimer l'aide financière 
cantonale en vigueur. Le conseil spécialisé avait par ailleurs été élargi en 2002 aux projets de très 
petite taille présentés par des personnes actives, de façon coordonnée avec les prestations de la 
promotion économique. Outre qu'elles permettent de ne soutenir que les projets les plus solides, 
ces prestations de conseil présentent aussi l'avantage d'éviter que certains chômeurs n'utilisent 
de façon téméraire les fonds de la prévoyance professionnelle pour financer des projets non 
viables. Quant à l'aide financière cantonale, elle a perdu de son efficacité avec le temps et double 
de façon inutile la prestation introduite il y a sept ans par la législation fédérale.  
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Le Conseil d'Etat a également chargé le service de l'emploi d'étudier, en coordination avec la 
promotion économique, la faisabilité de prestations ciblées répondant aux besoins mis en 
évidence par l'enquête: financement, formations complémentaires et cercles d'échanges entre les 
porteurs de projets comparables. Le maintien d'une prestation en faveur des futurs indépendants 
dans la législation sur les mesures d'intégration professionnelle se justifie pour cette raison (art. 
42, al. 2, let. e, du projet de loi). 

Certains de ces projets sont également à l'étude par les instances fédérales et devraient pouvoir 
être développés dans le cadre de l'assurance-chômage. Par ailleurs, la révision de la loi fédérale 
sur l'assurance-chômage entrée en vigueur en juillet 2003 allonge de 60 à 90 jours ouvrables le 
soutien accordé aux chômeurs envisageant de développer un projet d'activité indépendante. 

6.2.6. Soutien à la formation 

Bien qu'explicitement prévues par la réglementation actuelle, les mesures de formation et de 
perfectionnement n'ont pas été fortement développées jusqu'ici dans le cadre des mesures 
cantonales. Prioritairement destinées à des personnes arrivées en fin de droit, ces mesures se 
concentraient en effet sur la mise en activité des personnes concernées et sur l'octroi d'une 
rémunération permettant d'éviter le recours aux services sociaux. Dans la même logique, il était 
considéré que les mesures de perfectionnement et de formation utiles avaient pu être mises en 
�uvre précédemment, dans le cadre de l'assurance-chômage. 

Si cette approche reste pertinente dans une majorité de cas, il convient néanmoins de l'assouplir 
progressivement, principalement pour deux motifs.  

Premièrement, la coordination des mesures organisées dans le cadre de l'action sociale, de l'asile 
et d'autres secteurs avec celles mises en oeuvre dans le domaine du marché du travail 
(collaboration interinstitutionnelle) a mis en évidence le fait que les mesures cantonales 
d'intégration professionnelle ne permettent pas seulement de venir en aide à des personnes en fin 
de droit. Elles permettent également à certains bénéficiaires d'autres aides sociales de progresser 
vers l'objectif de réinsertion professionnelle, en se confrontant à un univers de travail, avec des 
exigences qui peuvent être plus élevées que celles imposées dans les programmes d'insertion 
sociale. 

Pour ces personnes, qui n'ont pas pu recourir précédemment aux prestations de l'assurance-
chômage pour combler des lacunes ou se perfectionner, le financement de prestations de 
perfectionnement et de formation apparaît parfois comme plus adéquat que la mise en �uvre de 
programmes d'emploi temporaire. 

En second lieu, la réduction de la durée d'indemnisation dans le cadre de l'assurance-chômage 
rend plus difficile la mise en �uvre de certaines mesures de perfectionnement. Les formations 
d'une certaine durée, qui ne s'adressent qu'à un nombre limité de personnes et ne sont de ce fait 
organisées qu'à raison d'une ou deux volées par an, ne peuvent par exemple plus être 
systématiquement mises en �uvre de façon satisfaisante, quand bien même elles seraient de 
nature à favoriser le retour à l'emploi. 

Dans de telles situations, il peut également s'avérer plus judicieux d'orienter le soutien accordé 
dans le cadre des mesures cantonales vers la possibilité de terminer des formations à caractère 
professionnel entamées dans le cadre de l'assurance-chômage plutôt que dans le financement de 
programmes d'emploi temporaire, dont l'objectif est limité à l'exercice d'une activité et au revenu 
que celle-ci génère. 

Pour ces deux motifs, les mesures de formation et de perfectionnement doivent être développées 
de façon raisonnable dans le cadre des mesures cantonales d'intégration professionnelle, en lien 
avec les autorités de la formation continue. Ce développement ne donnera toutefois pas lieu à des 
charges supplémentaires pour le canton et les communes. Au contraire, en affectant de façon 
plus efficace les subsides octroyés, on peut espérer que la réinsertion des bénéficiaires en sera 
anticipée et que le coût de l'intervention en sera réduit. 

Par ailleurs, le Conseil d'Etat souhaite que les allocations de soutien à la formation puissent être 
octroyées de la façon la plus efficace possible, c'est à dire en fonction de besoins avérés et pour 
des formations qui pourront être menées à terme. Le Conseil d'Etat étudie dès lors la possibilité 
de généraliser l'établissement d'un bilan de compétences avant d'accepter la prise en charge 
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d'une mesure de formation. Le Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP), voire le 
Centre de bilan et de préparation à la validation d'acquis (CBVA), qui pratiquent déjà de telles 
démarches, pourraient être sollicités de façon plus systématique dans cette perspective. 

6.2.7. Assurance perte de gain pour chômeurs (APG)  

Dans le cadre des mesures visant à améliorer la situation financière de l'Etat, le Conseil d'Etat a 
étudié l'opportunité de supprimer l'incitation des chômeurs à conclure une assurance perte de 
gain (prise en charge partielle des primes pour les chômeurs de plus de 45 ans). Cette question a 
notamment été soulevée à la suite de la révision de la loi fédérale sur l'assurance-chômage qui, 
tout en maintenant à 30 jours consécutifs au maximum la durée d'indemnisation en cas de 
maladie, a étendu de 34 à 44 jours le droit total pendant l'ensemble de la période de chômage et à 
introduit une indemnisation de 40 jours supplémentaires en cas de maternité. 

Après analyse, le Conseil d'Etat propose toutefois de maintenir cette prestation, estimant que le 
risque de report de charges sur l'aide sociale est important et que la suppression de cette 
prestation pourrait s'avérer finalement contre-productive par rapport à l'objectif financier visé. Sur 
la base des données disponibles, il apparaît en effet qu'il suffirait que 10% des bénéficiaires du 
subside aux primes de l'assurance perte de gain doivent solliciter l'aide sociale pour que 
l'économie réalisée d'un côté soit compensée par des charges équivalentes de l'autre. 

Par ailleurs, au vu des réactions enregistrées au moment de l'inscription au chômage, la 
subvention joue un rôle incitatif. Le fait que l'Etat s'est préoccupé de ce sujet et a pris des 
mesures d'encouragement convainc de l'importance de cette question, parfois même des 
personnes qui n'ont pas droit au subside. 

Compte tenu des adaptations apportées dans le cadre de l'assurance-chômage, d'une part, et de 
la relative lourdeur du système d'octroi de la subvention en regard des sommes en jeu, d'autre 
part, le Conseil d'Etat a néanmoins chargé les services compétents de formuler d'ici à la fin 2003 
des propositions de révision du système de gestion et de calcul de cette prestation. 

6.2.8. Indemnités en cas d'insolvabilité 

Introduites en réponse à une intervention parlementaire (projet de loi Serge Mamie, du 30 juin 
1993), les prestations cantonales en cas d'insolvabilité de l'employeur complètent depuis 1999 les 
prestations fédérales en la matière. Elles assurent notamment la part du 13e salaire et des 
vacances calculées sur une période maximale de six mois (la loi fédérale n'en couvrant que 
quatre), sur la base d'un salaire de référence de 4500 francs, auxquels s'ajoutent 710 francs par 
enfant. 

Le canton de Neuchâtel est le seul à prévoir une telle prestation. 

Les charges relatives à cette prestation ont varié entre 40.000 et 250.000 francs par année, avec 
une nette tendance à la hausse. Elles sont en outre totalement imprévisibles dans la mesure où 
elles dépendent des risques d'insolvabilité qui peuvent survenir dans les entreprises. 

Dans le cadre des objectifs poursuivis par le programme d'assainissement financier, le Conseil 
d'Etat entend supprimer cette mesure, qui, bien que couvrant des prestations de l'employeur 
auxquelles les travailleurs auraient normalement eu droit, n'apparaît pas comme essentielle. Il faut 
en effet constater que, lorsque cette prestation intervient, les travailleurs concernés n'ont plus reçu 
de salaire depuis plus de quatre mois. La prestation cantonale, soit au mieux la moitié du 13e 
salaire et la moitié du droit annuel aux vacances, est alors versée en complément des indemnités 
fédérales qui, elles, constituent la part importante du subside et représentent plusieurs mois de 
salaire. 

De surcroît, il arrive régulièrement que l'entreprise compte sur le versement de ces prestations 
pour prolonger la durée de l'insolvabilité (en réglant par exemple ses fournisseurs plutôt que les 
salaires), tout en rassurant les travailleurs et les partenaires sociaux en précisant que les salaires, 
y compris le 13e et les vacances, seront de toute manière pris en charge en grande partie par les 
pouvoirs publics. 

Les prestations cantonales en cas d'insolvabilité sont prévues par l'article 27, alinéa 3, de la loi 
actuelle, qui ne prévoit pas d'obligation d'intervenir dans ce domaine. Elles sont détaillées dans le 
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règlement concernant les mesures de crise. Leur abrogation relève en conséquence de la 
compétence du Conseil d'Etat. Dans la mesure où elles avaient été introduites à la suite d'une 
intervention parlementaire, le Conseil d'Etat a néanmoins renoncé à supprimer cette prestation au 
début de l'année 2003 et souhaité renseigner préalablement le Grand Conseil sur ses intentions.  

La disposition concernée de l'article 27 actuel n'est en conséquence pas reprise par le nouvel 
article 42 du projet de loi. Il en découle que la suppression de la prestation interviendra dès la 
promulgation de la loi. 

6.2.9. Résultats des projets-pilotes mis en �uvre dès 2001 

Simultanément à la révision du règlement concernant les mesures de crise d'avril 2001 et 
conformément à ce qu'il avait annoncé dans son rapport d'information en 2000, le Conseil d'Etat a 
autorisé le développement de nouvelles prestations à titre de projets-pilotes sous les formes 
suivantes: 

a) développement d'une quinzaine d'emplois "durables" permettant d'acquérir une expérience 
dans la direction suggérée par la motion socialiste "Des emplois durables pour favoriser la 
réintégration professionnelle"; 

b) incitation au perfectionnement des personnes faiblement qualifiées et professionnellement 
actives; 

c) participation au fonds intercantonal d'encouragement à l'emploi des intermittents du spectacle 
et de l'audiovisuel.  

Conformément à la systématique qu'il propose d'intégrer aujourd'hui dans le projet de loi,  le 
Conseil d'Etat a autorisé ces expériences pour une période limitée et une évaluation a été 
envisagée, au terme de laquelle il doit être décidé de poursuivre, de modifier ou d'abandonner la 
mesure. 

6.2.9.1.  Emplois durables 

Cette expérience a été autorisée pour une période de trois ans. L'évaluation interviendra en 2004. 

6.2.9.2. Incitation au perfectionnement des personnes faiblement qualifiées et 
professionnellement actives. 

Cette prestation a été envisagée comme mesure préventive du chômage, en partant du constat 
que les personnes faiblement qualifiées sont aussi les plus menacées de chômage. Elle devait 
aussi répondre à la préoccupation de voir se concentrer les ressources de la formation continue 
sur les catégories de personnes les plus qualifiées, en raison du comportement des personnes 
concernées (les plus qualifiées se préoccupent davantage de leur perfectionnement) et des 
priorités fixées par les entreprises (les cadres et les personnes qualifiées font l'objet de plus 
d'attention dans la mise en �uvre des mesures de perfectionnement). 

L'incitation prévue permet la prise en charge des frais de cours et de 50% au maximum des coûts 
salariaux relatifs au temps passé en formation. Les mesures de formation envisagées doivent en 
outre répondre à des attentes du marché du travail ou d'une branche donnée et pas uniquement 
aux besoins spécifiques d'une entreprise. Les ressources de l'employeur et des personnes 
formées peuvent également être prises en compte pour limiter le montant de l'aide. 

En deux ans, 6 entreprises et 47 personnes ont pu profiter de cette prestation, pour un montant à 
charge de l'Etat de l'ordre de 65.000 francs (près des deux tiers de ce montant n'ont pas encore 
été versés, vu que les formations s'étendent sur plusieurs années). Les branches du bâtiment, de 
l'horlogerie et de l'industrie en général ont été concernées et les mesures mises en �uvre ont 
permis aussi bien de soutenir des formations internes à l'entreprise que des cours en vue de 
l'obtention d'un CFC. 

L'évaluation de la mesure, effectuée sur la base des données disponibles sur dossiers et au cours 
d'interviews avec les responsables de la formation dans les entreprises concernées a permis de 
dresser les constats qui suivent. 
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L'intérêt des employeurs pour le perfectionnement de leur main-d'�uvre la plus faiblement 
qualifiée n'est pas général. Malgré une communication directe auprès de plusieurs dizaines 
d'entreprises et des informations diffusées dans différentes publications, la mesure proposée n'a 
pas rencontré le succès espéré. Pour rappel, le Conseil d'Etat avait autorisé une dépense de 
150.000 francs par an pour cette mesure qui n'en aura finalement coûté que 23.500 sur deux ans. 
Les employeurs interrogés à ce propos relèvent que la durée de deux ans pour mettre en �uvre 
une telle mesure est courte, que les entreprises ont été confrontées à des difficultés 
conjoncturelles importantes dans la période en question et que la promotion de la mesure devrait 
être encore plus soutenue. Ils recommandent en particulier une information plus régulière, une 
utilisation plus systématique d'internet et une communication à l'attention des travailleurs en 
complément à celle envisagée à l'égard des employeurs. 

De façon générale, les employeurs consultés relèvent la difficulté croissante à maintenir en Suisse 
des postes de travail pour des emplois de faible niveau de qualification. Ils estiment en 
conséquence qu'une mesure permettant d'élever le niveau de compétences des personnes les 
plus fragiles est  pertinente.  

Le subventionnement de l'Etat a permis d'encourager le perfectionnement de personnes 
faiblement qualifiées ou qualifiées dans d'autres domaines que celui dans lequel elles étaient 
employées. Les objectifs le plus souvent évoqués ont été: 

a) de favoriser une certaine polyvalence; 
b) d'accompagner un changement d'activité dans l'entreprise; 
c) d'octroyer des responsabilités supplémentaires; 
d) d'améliorer la productivité de l'entreprise. 

Aux dires des responsables interrogés, les participants à la formation se sentent eux-mêmes 
revalorisés et plus responsables. 

L'intervention de l'Etat a parfois fourni les ressources indispensables à la réalisation du projet et a, 
dans d'autres cas, remplacé des ressources que l'employeur aurait pu envisager de consacrer à 
la formation et au perfectionnement de ses collaborateurs. Même dans ce dernier cas de figure, la 
mesure est jugée positivement, le responsable de la formation concerné estimant que sa position 
dans l'entreprise pour défendre son budget de formation a été confortée par le soutien financier de 
l'Etat. 

Parmi les recommandations émises, figure encore celle de ne pas s'en tenir au niveau de 
qualification de la personne, mais à la fonction qu'elle occupe dans l'entreprise. Il s'agit de 
continuer de soutenir des personnes qualifiées mais employées dans d'autres fonctions que celles 
pour lesquelles elles disposent de qualifications. Les démarches administratives pour accéder à la 
prestation doivent en outre rester légères. 

Compte tenu des résultats de cette évaluation, le Conseil d'Etat est arrivé à la conclusion que, 
bien qu'utilisée moins intensivement que prévu, la mesure mise en �uvre sous la forme d'un 
projet-pilote est pertinente et offre une réponse adéquate aux préoccupations relatives à la 
qualification des personnes les plus fragiles. Si la promotion du perfectionnement en général ne 
relève pas à ses yeux de la mission des mesures d'intégration professionnelle, tel est en revanche 
le cas de l'encouragement du perfectionnement pour les personnes les plus fragiles, dans une 
perspective de prévention du chômage. Il convient donc de maintenir cette restriction, en 
continuant de cibler les interventions sur les personnes occupant des fonctions faisant appel à un 
faible niveau de qualification.  

Il relève en outre que les mesures envisagées dans ce cadre, en permettant de répondre à des 
projet individuels, sont complémentaires de celles qui peuvent être soutenues par le fonds pour la 
formation et le perfectionnement professionnel. Une coordination entre les responsables de ces 
mesures a d'ailleurs été mise en oeuvre.  

Le Conseil d'Etat entend dès lors associer cet instrument aux mesures d'intégration 
professionnelle, en tenant compte des expériences réalisées. Il s'agira en particulier d'assurer une 
meilleure communication concernant cette prestation et de veiller à limiter les cas où la prestation 
de l'Etat se substitue à des budgets d'entreprises. 

La formulation du deuxième alinéa de l'article 42 (lettre c, formations en entreprises) offre la base 
légale nécessaire pour poursuivre cette prestation. 
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6.2.9.3. Participation au fonds intercantonal d'encouragement à l'emploi 
 des intermittents du spectacle et de l'audiovisuel 

La participation du canton de Neuchâtel au fonds constitué par les cantons de Genève et Vaud et 
par la Ville de Genève visait à limiter l'exode systématique des artistes neuchâtelois vers ces 
régions. Elle portait sur une participation maximale au fonds de 100.000 francs par an (Genève 
400.000 francs, Vaud 400.000 francs, Ville de Genève 200.000 francs). La participation 
neuchâteloise devait en outre éviter d'intervenir par d'autres mesures pour des personnes arrivant 
en fin de droit. 

Les prestations du fonds permettent de tenir compte de la situation particulière des intermittents 
du spectacle (multiplication de contrats de courte durée) et de leur pénalisation dans le cadre de 
l'assurance-chômage, en particulier depuis les durcissements apportés par les programmes 
d'assainissement financier (période de 12 mois de cotisation notamment). Elle évite que ces 
personnes doivent abandonner leur métier du fait des spécificités de celui-ci.  

En soutenant la prise d'emploi dans les métiers du spectacle et en n'intervenant que pour des 
personnes qui ont déjà travaillé dans leur profession au moins six mois au cours de la dernière 
année et demie, ces prestations offrent toutefois la garantie de ne soutenir que des professionnels 
reconnus par le marché du travail. 

Comme pour l'encouragement des mesures de perfectionnement (voir ci-devant), les deux années 
écoulées n'ont pas donné lieu à des interventions en nombre aussi important que prévu. A fin 
2002, six entreprises neuchâteloises ont bénéficié des prestations du fonds pour un montant de 
72.000 francs environ. Quatre intermittents du spectacle ont été soutenus, pour un montant de 
l'ordre de 25.000 francs. 

L'analyse effectuée a mis en évidence que, si les entreprises neuchâteloises ont bénéficié de 
contributions du fonds pour l'engagement d'artistes domiciliés hors du canton de Neuchâtel 
(contributions d'autres cantons), l'inverse ne s'est pas réalisé. Les responsables du fonds 
concluent que la plupart des artistes d'origine neuchâteloise travaillant ailleurs en Suisse romande 
sont domiciliés dans leur région de travail, du fait d'une plus grande densité d'activités dans ces 
régions. 

Compte tenu de ce qui précède, les contributions neuchâteloises au fonds se sont limitées à fin 
2002 à 25.000 francs (soutien calculé en fonction du domicile des artistes), auxquels il convient 
d'ajouter 14.000 francs de frais de gestion, calculés conformément aux accords conclus sur la 
contribution convenue à l'origine (100.000 francs par an). 

Le Conseil d'Etat constate donc que le canton de Neuchâtel, et en particulier ses entreprises 
artistiques, profitent financièrement des interventions du fonds dans une mesure qui excède la 
participation du canton. La prestation permet également de soutenir le déplacement d'artistes 
romands dans le canton de Neuchâtel et cet élément paraît devoir être relevé au moment où le 
canton envisage de soutenir la création neuchâteloise dans le domaine des arts de la scène. 

Il faut noter aussi que, bien qu'en nombre moins élevé que prévu, des artistes neuchâtelois ont 
profité des contributions du fonds et pu ainsi exercer leur profession dans la région. L'exode vers 
le bassin lémanique que le Conseil d'Etat entend limiter est un phénomène antérieur à l'existence 
du fonds, de sorte qu'il faut envisager les éventuels effets positifs de celui-ci sur une période plus 
longue que les deux années écoulées. 

Toutefois, avec le mode de participation envisagé initialement, le rapport entre les frais de gestion 
et les contributions directes apparaît disproportionné. 

Dès lors, le Conseil d'Etat envisage de prolonger sa participation au fonds intercantonal 
d'encouragement à l'emploi des intermittents des métiers du spectacle et de l'audiovisuel, en 
modifiant toutefois les modalités de financement. Dès la fin de la période couverte par le premier 
arrêté (fin 2003), il devrait ainsi contribuer aux dépenses du fonds pour les artistes neuchâtelois, 
avec une participation aux frais de gestion calculée sur les dépenses réelles plutôt que sur les 
limites maximales de versement.  

Dans la mesure où les contributions du fonds sont destinées à soutenir la prise d'emploi, l'article 
42 (alinéa 1, lettres a, c et g) permettant de soutenir des mesures en entreprises offre la base 
légale nécessaire à la participation du canton de Neuchâtel à ce fonds. 
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Enfin, il convient de préciser encore que le statut des artistes a été revu dans le cadre de la 
révision de l'ordonnance sur l'assurance-chômage, de sorte que la définition des prestations du 
fonds devront également être réexaminées dans un proche avenir. 

7. MOTION POPULAIRE "POUR UN SALAIRE DE REFERENCE" 

Le 25 janvier 2002, faisant pour la première fois usage du nouvel instrument introduit par la 
Constitution, les jeunes socialistes neuchâtelois ont déposé la motion populaire suivante: 

02.101 
25 janvier 2002 
Motion populaire des JSN@ 
Pour un salaire de référence1) 

"Un salaire décent, c'est humain et utile." 

Nous, signataires, souhaitons que soit introduit dans la législation un indicateur annuel 
traitant du salaire de référence. Un tel outil permettrait notamment de: 

1. donner une base de dialogue objective aux employeurs et employés qui n'en ont pas; 

2. conforter la marche de notre économie; 

3. renforcer "la paix du travail" dans notre canton. 

Cet indicateur s'adresserait en premier lieu aux salariés ne bénéficiant pas d'une 
convention collective, et plus largement, à l'ensemble des travailleurs. L'indécence de 
certains traitements est largement reconnue et justifie aujourd'hui l'introduction d'un seuil 
indicatif. Ainsi, la République et Canton de Neuchâtel ferait preuve d'une attitude 
exemplaire et solidaire des citoyens en affirmant qu'il n'est pas souhaitable d'employer 
quelqu'un à temps plein en dessous du salaire de référence. Notons encore que le calcul de 
ce montant tiendrait compte de l'évolution du coût de la vie. 

Dans l'idéal, en considérant que tous les employeurs concernés se tiennent à ce seuil, cet 
outil renforcerait la paix du travail et la justice sociale dans le canton. Il nous paraît 
également opportun, en cette période troublée, d'encourager activement la consommation. 

Partant de ces constats, nous, motionnaires, demandons au Conseil d'Etat d'étudier la 
possibilité d'enrichir la loi cantonale d'un indicateur, non contraignant, mais néanmoins utile. 

Premier signataire : Patrick Berthoud, Les Bourquins-de-Vent 1, 2127 La Côte-aux-Fées. 

Motion populaire munie de 143 signatures. 

La motion a été acceptée par le Grand Conseil le 19 février 2003, par 49 voix contre 46. 

Devant le Grand Conseil, le Conseil d'Etat a indiqué que cette motion populaire lui inspirait 
plusieurs réserves. Il en a néanmoins recommandé l'acceptation pour étude dans la mesure où 
les préoccupations exprimées par les motionnaires rejoignaient les réflexions actuelles du 
gouvernement, en particulier en lien avec la mise en �uvre des accords bilatéraux entre la Suisse 
et l'Union européenne et leurs mesures d'accompagnement. Il a en outre proposé de prendre 
l'avis de la commission tripartite cantonale chargée de l'observation du marché du travail. 

Dans le débat, tous les groupes ont exprimé leur souci devant le phénomène des "travailleurs 
pauvres", insistant tour à tour sur les questions de dignité que ce phénomène soulève et celles 
relatives aux charges d'aide sociale qu'il génère. La question de savoir si la réponse proposée par 
les motionnaires était adéquate a en revanche été davantage controversée.  

Certains ont craint que le salaire "économiquement viable" ne le soit pas pour toutes les 
entreprises, ou que la "référence" visée par la motion ne se transforme rapidement en norme, du 
moment qu'elle était introduite dans la loi. D'autres ont estimé qu'un salaire de référence unique 
ne tiendrait pas suffisamment compte des spécificités de chaque branche, que les mécanismes 
du marché devaient pouvoir fonctionner et ont appelé également à un allègement de la 
réglementation. Le risque de nivellement des salaires par le bas a également été relevé.  
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A l'opposé, on a insisté sur la précarité et les risques de marginalisation d'une population qui ne 
dispose pas des ressources financières suffisantes pour assurer son existence et sur les coûts 
que cette situation génère pour l'Etat et pour l'ensemble des contribuables. On a invoqué la 
faiblesse des salaires neuchâtelois, mis en évidence la situation particulièrement grave de 
certaines branches et relevé que la "référence" prévue n'était pas contraignante mais indicative. 
Un groupe a néanmoins souhaité que le Conseil d'Etat étudie la possibilité de proposer une loi 
prévoyant un salaire minimum. L'augmentation des recettes fiscales à attendre d'une 
revalorisation des salaires a également été mise en exergue et la possibilité de prévoir une 
référence différente pour chaque branche a encore été relevée. Enfin, la difficulté de réunir les 
partenaires pour négocier des conventions dans certains secteurs a aussi été mentionnée. 

Sur tous les bancs, on a néanmoins souligné l'importance et le rôle que devaient jouer les 
partenaires sociaux et les conventions collectives pour apporter une réponse adéquate aux 
préoccupations exprimées par les motionnaires et pour entretenir une paix du travail solide et 
durable. Le développement du partenariat social et l'encouragement à la conclusion de 
conventions collectives ont en conséquence été souhaités. 

Dans le débat qu'elle a mené comme annoncé sur ce sujet, la commission tripartite cantonale a 
repris une grande partie des arguments développés au Grand Conseil. La nécessité de régler la 
situation des secteurs dans lesquels il n'y a pas de partenaires sociaux a encore été soulignée, 
comme l'utilité de disposer de références concernant les salaires. En lien avec l'activité de la 
promotion économique, le risque des effets dissuasifs de normes trop rigides a été mis en 
exergue. La distinction entre une référence considérée comme reflet de la pratique ou comme 
objectif idéal à atteindre a été jugée nécessaire. Il a encore été noté que plusieurs branches ne 
disposant pas de références salariales dans les conventions signées ont commencé à s'organiser 
pour compléter leurs textes sur ce point dans la perspective des accords bilatéraux. 

Au terme de son débat sur cette question, la commission tripartite a conclu que: 

a) un indice global n'aurait pas de sens et ne pourrait servir de référence pour toutes les 
branches;  

b) une référence contraignante n'est ni souhaitable ni possible techniquement; 

c) une plus grande transparence de la pratique est nécessaire et inciterait les partenaires sociaux 
à s'organiser dans les secteurs où ils sont insuffisamment engagés; 

d) il est nécessaire de disposer de références sur les salaires pratiqués dans les différentes 
branches, ne serait-ce que pour mettre en �uvre les mesures d'accompagnement aux accords 
bilatéraux et pouvoir identifier les situations abusives; 

e) il convient de privilégier l'incitation à la norme. 

Au terme des consultations qu'il a menées, le Conseil d'Etat est conforté dans la position qu'il a 
exprimée devant le Grand Conseil, qui rejoint en grande partie celle de la commission tripartite. 
Comme il l'a également mentionné dans son programme de législature et comme l'ont relevé tous 
les groupes du Grand Conseil, la question du niveau des salaires les plus faibles � et de leurs 
conséquences � que posent les motionnaires est une réelle préoccupation. 

La voie d'une référence légale ne constitue en revanche pas l'outil adapté pour y répondre, en 
particulier pour les motifs suivants: 

a) les cantons ne disposent pas de compétence pour légiférer dans ce domaine; 

b) le risque de nivellement des salaires par le bas et de démobilisation des partenaires sociaux 
dès lors qu'existerait une norme va à l'encontre de l'objectif de revalorisation poursuivi; 

c) les difficultés pratiques pour mettre en �uvre et contrôler l'effet d'une référence de ce type 
sont trop importantes. 

En conséquence, le Conseil d'Etat propose de renoncer à l'introduction dans la législation 
cantonale d'une norme de référence en matière salariale. Il estime en revanche qu'il convient de 
donner suite à la position unanime du Grand Conseil et de la commission tripartite appelant à un 
renforcement du partenariat social et à l'encouragement des efforts visant à conclure des 
conventions collectives. Il partage également l'avis de la commission tripartite quant à la nécessité 
de disposer d'informations plus précises en matière salariale et de promouvoir une plus grande 
transparence dans ce domaine.  
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Le projet de nouvelle loi cantonale sur l'emploi répond à ces objectifs, en prévoyant notamment 
l'observation du marché de l'emploi (art. 30-31), l'encouragement du partenariat social et 
l'incitation à la conclusion de conventions collectives (art. 16-17), la possibilité de déléguer 
certaines tâches aux partenaires sociaux (art. 15 et 20) et l'obligation pour les employeurs de 
veiller à ne pas provoquer de sous-enchère dans le niveau des salaires (art. 22). Les mesures 
d'ores et déjà prises, notamment en collaboration avec l'Office fédéral de la statistique, pour 
obtenir des données cantonales � et différenciées par branche � concernant les salaires, 
répondent quant à elles à l'objectif d'une plus grande transparence et à la nécessité de disposer 
de références concernant les pratiques en usage. L'existence d'une commission tripartite chargée 
spécifiquement d'observer le marché du travail et de réagir aux situations de sous-enchère (art. 
11) constitue également un outil adapté. 

Comme nous l'avons rappelé dans les chapitres précédents, ces questions nous paraissent 
d'autant plus importantes que les mécanismes traditionnels de contrôle du marché de l'emploi 
seront abolis, pour les plus importants dès juin 2004. 

En adoptant les dispositions du projet de loi, il est donc possible, de l'avis du Conseil d'Etat, de 
répondre aux préoccupations des motionnaires, partagées par le Grand Conseil, tout en 
renonçant à l'instrument proposé. Compte tenu de ce qui précède, nous vous invitons à classer la 
motion populaire des jeunes socialistes. 

8. CONSEQUENCES FINANCIERES ET SUR LE PERSONNEL 

Dans la mesure où il vise principalement à introduire dans le droit cantonal des changements 
intervenus au niveau de la législation fédérale, le projet de loi qui vous est présenté n'induit pas, 
en tant que tel, d'importantes conséquences sur les finances ou le personnel de l'Etat et des 
communes. Les conséquences des modifications de la législation fédérale se feraient en effet 
sentir quelle que soit la législation cantonale adoptée.  

Ainsi, la mise en �uvre des mesures d'accompagnement aux accords bilatéraux induit quelques 
charges supplémentaires. Une commission tripartite a été constituée et les activités d'observation 
du marché du travail ont été renforcées. Les coûts de fonctionnement de la commission ont pour 
l'instant été limités au montant des indemnités que perçoivent ses membres, mais la sollicitation 
d'experts ou d'études particulières n'est pas à exclure à l'avenir. De telles charges, qui resteront 
modestes, sont toutefois difficiles à estimer. Le secrétariat de la commission est assuré par un 
collaborateur scientifique chargé de tâches d'observation du marché du travail, dont la fonction est 
financée partiellement (50%) par la Confédération. L'enquête bisannuelle de l'Office fédéral de la 
statistique (OFS) sur le niveau des salaires en Suisse a été étendue de façon à fournir des 
données cantonales. Le coût de l'extension est porté à charge des cantons et représente une 
dépense de 110.000 francs pour Neuchâtel. 

Au niveau de la main-d'�uvre étrangère, la mise en �uvre des accords bilatéraux conduit à une 
forte réduction des émoluments prélevés, déjà évoquée dans le rapport que le Conseil d'Etat vous 
a adressé au sujet des conséquences des accords bilatéraux. Les modifications de procédure 
attendues pour le milieu de l'année 2004 pourraient quant à elles avoir un impact sur les effectifs, 
encore difficile à estimer à ce jour. 

Le développement de la collaboration entre la commission tripartite, les services de l'Etat et les 
commissions paritaires pour l'observation et le contrôle du marché de l'emploi donnera lieu à des 
mandats de prestations aux commissions auxquelles des tâches seront déléguées. Sur la base 
des premières expériences réalisées, la rémunération des commissions paritaires ne devrait pas 
dépasser quelques dizaines de milliers de francs par an et se substituerait, cas échéant, à 
l'exécution des mêmes tâches par les services de l'Etat.  

La révision de la loi sur l'assurance-chômage a quant à elle introduit une modification du calcul de 
la participation de la Confédération et des cantons aux coûts de l'assurance (plus 1,1 million de 
francs pour le fonds pour l'intégration professionnelle, financé à raison de 60% par l'Etat et 40% 
par les communes). La réduction du nombre d'indemnités de chômage de 520 à 400 à compter du 
1er juillet 2003 conduit à une augmentation du nombre de personnes en fin de droit. Alliée à la 
détérioration de la situation conjoncturelle, l'augmentation du coût des emplois temporaires pour 
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ces personnes passera de près de 7 millions de francs en 2003 à plus de 10 millions en 2004. 
Enfin, si le canton devait solliciter la réintroduction de 520 indemnités � comme le nouveau droit le 
permet en cas de chômage de plus de 5% pendant au moins six mois � il aurait à supporter 20% 
du coût de cette mesure, soit une charge estimée à 2,5 millions de francs par an au moins. 

Le développement de la collaboration avec les entreprises envisagé dans le cadre des mesures 
cantonales d'intégration professionnelle ne devrait pas générer de coût supplémentaire dans la 
mesure où les personnes qui bénéficieront de ces mesures devraient, à défaut, être prises en 
charge dans le cadre des mesures actuelles organisées dans des programmes spécifiques ou au 
sein de l'administration. Par ailleurs, la suppression de quelques prestations financées par le 
fonds pour l'intégration professionnelle (prestations cantonales en faveur des chômeurs projetant 
une activité indépendante et prestations cantonales en cas d'insolvabilité de l'employeur) a été 
envisagée en lien avec les mesures visant à améliorer la situation financière de l'Etat et devrait 
donner lieu à des économies de l'ordre de 200.000 à 300.000 francs par an. 

Au niveau du personnel, la croissance importante du chômage depuis plus de deux ans a conduit 
le Conseil d'Etat à réadapter les effectifs des organes d'exécution de l'assurance-chômage. La 
dotation en personnel de ces services reste toutefois proche des limites inférieures préconisées 
par la Confédération, qui en assure le financement intégral et rappelle régulièrement aux cantons 
la nécessité de disposer d'effectifs suffisants pour limiter la durée du chômage et le coût des 
indemnités versées aux personnes sans emploi. Un demi-poste de conseillère en personnel 
spécialisée dans les questions de mobilité au sein de l'Union européenne a été créé à La Chaux-
de-Fonds pour les cantons de Neuchâtel, Jura et Fribourg. Il est également financé par la 
Confédération. 

Le contrôle du marché de l'emploi est désormais assuré par trois personnes (dont l'une assume 
simultanément la direction de l'office de surveillance) et les charges y relatives devraient être en 
partie couvertes par le montant des amendes infligées en cas d'infraction. Le projet de loi qui vous 
est soumis fournit en outre la base légale nécessaire à une couverture plus complète en 
permettant de mettre à charge des contrevenants le coût des contrôles, en plus du montant des 
amendes. Les montants d'impôts et de cotisations sociales impayés, ainsi que les prestations 
sociales versées à tort, qui peuvent être récupérés à la suite des contrôles effectués, pourront par 
ailleurs être mieux identifiés à l'avenir, le projet de loi prévoyant un retour d'information plus 
systématique des différents services et autorités à ce sujet. 

9. RESULTATS DE LA CONSULTATION  

L'avant-projet de loi a été mis en consultation auprès des milieux intéressés (principales 
associations patronales et syndicales, autorités fédérales, cantonales et communales, partis 
politiques) pendant le mois de mai 2003. Le Conseil de l'emploi l'a également étudié et s'est 
penché sur une première version du présent rapport lors de sa séance du 13 mai 2003. 

La volonté de réduire le nombre de lois cantonales concernant le marché de l'emploi et de 
simplifier l'accès à la législation fédérale pertinente a été unanimement saluée, de même que 
l'ancrage dans la législation de la collaboration interinstitutionnelle en matière de réinsertion. 

Le fait de renvoyer l'organisation des services de l'administration aux dispositions réglementaires 
a également été perçu de façon positive. Certains ont néanmoins relevé que l'effort de 
simplification de la loi risquait de se traduire par une multiplication des dispositions 
réglementaires. 

L'orientation générale du projet de loi a été bien accueillie par la majorité des milieux concernés. 
Les principales réserves ont été émises par les milieux patronaux et le parti libéral, qui ont jugé 
trop court le délai laissé pour la consultation, quand bien même celui-ci a été allongé à fin juillet. 
Ces mêmes milieux ont par ailleurs critiqué la démarche adoptée pour la révision et auraient 
préféré la réunion des partenaires sociaux et économiques pour l'élaboration d'un projet plutôt que 
leur seule consultation. 

Sur le fond, le parti libéral, la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie et différentes 
associations professionnelles se sont, dans une position commune, dits opposés sur plusieurs 
points au projet mis en consultation, jugé trop interventionniste et inspiré d'une attitude protectrice 



ANNEXES 1517 
Rapport 03.033 � Loi sur l'emploi et l'assurance-chômage 

 

de l'Etat. Sur certains points, les remarques du parti radical, qui souhaite de façon générale que la 
priorité soit mise sur les actions de promotion économique, rejoignent ces critiques. 

De leur côté, les syndicats et les partis de gauche ont principalement souhaité que le respect des 
conventions collectives soit imposé de façon plus contraignante. Le parti socialiste a souhaité un 
renforcement des sanctions en matière de travail au noir et l'introduction d'un salaire de référence 
dans la législation, dans l'esprit de la motion populaire sur ce sujet. 

Après discussion avec les parties, une grande part des remarques ont été prises en compte et le 
texte a été modifié. Il convient cependant d'apporter quelques précisions quant au contexte de la 
révision et aux intentions du Conseil d'Etat.  

Comme cela a déjà été relevé et comme cela ressort de l'article premier, le projet qui vous est 
soumis sert de loi d'introduction dans le droit cantonal d'une législation fédérale extrêmement 
dense et aux aspects techniques nombreux et complexes. Avant de prendre l'avis des partenaires 
intéressés sur les orientations de la politique de l'emploi, il convenait en conséquence d'effectuer 
une première synthèse de la législation fédérale, ce que visait l'avant-projet mis en consultation. 
Les partenaires sociaux ont par ailleurs eu l'occasion de débattre de cet avant-projet au sein du 
Conseil de l'emploi et lors de leurs rencontres régulières avec le Département de l'économie 
publique. 

En outre, s'il est incontestable que des changements importants sont à attendre dans le 
fonctionnement du marché du travail, ceux-ci ne doivent en revanche pas être attribués au projet 
de loi cantonale. La systématique introduite concernant la main-d'�uvre étrangère par les accords 
bilatéraux et les mesures d'accompagnement constitue par exemple un bouleversement de la 
pratique en vigueur depuis plusieurs dizaines d'années. Celui-ci dépend néanmoins presque 
exclusivement des accords internationaux et de la législation fédérale en vigueur, alors que la loi 
cantonale se limite à rappeler les tâches des autorités cantonales et à en préciser l'exécution. 

Il faut relever aussi à ce sujet que les tâches nouvelles envisagées dans ce cadre (observation, 
contrôle) font écho à d'importants allègements dans la procédure d'octroi de la main-d'�uvre 
étrangère, toute l'activité de contrôle préalable étant progressivement abandonnée. Les 
démarches administratives imposées aux entreprises devraient en conséquence se réduire. Le 
Conseil d'Etat n'a d'ailleurs pas l'intention de multiplier les contrôles et les enquêtes auprès des 
entreprises qui, en conséquence, n'ont pas à craindre une augmentation généralisée des 
sollicitations de l'Etat. Les relations qu'entretient le Conseil d'Etat avec les entreprises via des 
visites régulières du DEP sont par ailleurs excellentes. 

En outre, sur de nombreux points, le projet de loi entérine les mesures déjà prises pour assurer 
l'application des législations fédérales et ne conduira en conséquence pas au développement de 
nouvelles activités de l'Etat. Le chapitre précédent sur les conséquences financières et en 
personnel du projet de loi précise clairement cette question. Il démontre notamment que les 
seules charges appelées à fluctuer de façon significative sont celles relatives à l'exécution de 
l'assurance-chômage et des mesures d'intégration professionnelle, en fonction de la situation 
conjoncturelle. Les effectifs de personnel y relatifs sont par ailleurs financés par le fonds de 
l'assurance-chômage et ne chargent donc pas le budget de l'Etat. 

Enfin, les milieux patronaux ont raison de relever que le partenariat social fonctionne bien et 
depuis longtemps dans le canton de Neuchâtel. Les incitations et les collaborations envisagées 
entre l'Etat et les partenaires sociaux ne visent pas, en conséquence, à immiscer l'Etat dans les 
relations partenariales existantes. Elles cherchent au contraire à souligner l'importance de ces 
relations et des accords auxquels elles aboutissent, à les susciter là où elles n'existent pas et à 
garantir une action subsidiaire et coordonnée de l'Etat avec les dispositions prises par les 
partenaires sociaux, plus proches du terrain et souvent plus au fait des évolutions du marché du 
travail. Elles s'inscrivent de ce fait dans la droite ligne de la législation fédérale sur les accords 
bilatéraux. 
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10. CONCLUSION 

L'évolution du marché du travail a été rapide et importante au cours des dernières années. Des 
modifications fondamentales des mécanismes de régulation ont été introduites par la législation 
fédérale et plusieurs lois ont été révisées. 

Par ailleurs, de nouvelles orientations ont été prises au plan cantonal, par exemple en matière de 
lutte contre le travail au noir ou de réinsertion professionnelle.  

Ces transformations imposent une révision complète de la législation cantonale sur l'emploi, que 
le Conseil d'Etat a souhaité saisir comme une opportunité de simplification et d'allègement. 

Au vu des compétences respectives de la Confédération et des cantons dans ce domaine, le 
projet de loi cantonale sur l'emploi et l'assurance-chômage que nous vous soumettons constitue 
pour l'essentiel une législation d'introduction du droit fédéral. En conséquence, si des 
changements importants sont attendus sur le marché de l'emploi, ils ne découlent pas 
prioritairement de ce projet, mais bien des décisions prises par les Chambres fédérales et par le 
peuple suisse au cours des dernières années et auxquelles le canton de Neuchâtel doit s'adapter. 

Les compétences cantonales limitent également la possibilité de répondre à la motion populaire 
"Pour un salaire de référence". L'introduction d'une référence salariale générale dans la 
législation, outre qu'elle est controversée sur le fond, ne serait pas compatible avec les 
compétences limitées des cantons dans ce domaine. Les préoccupations légitimes des 
motionnaires doivent trouver d'autres réponses, notamment dans la mise en �uvre des mesures 
d'observation du marché du travail prévues par les mesures d'accompagnement aux accords 
bilatéraux. 

Seules les mesures cantonales d'intégration professionnelle relèvent de la stricte compétence du 
canton. Le Conseil d'Etat, convaincu de la contribution de ces mesures à la cohésion sociale du 
canton � en particulier dans les périodes conjoncturelles difficiles �, vous propose pour l'essentiel 
de maintenir le dispositif actuel. Celui-ci prévoit en effet des prestations ciblées et proportionnées 
et favorise la réinsertion par le travail. Quelques adaptations tenant compte des expériences de 
ces dernières années sont néanmoins suggérées. 

A côté des efforts fournis en matière de promotion économique pour développer l'emploi, le projet 
de loi que nous vous soumettons constitue l'un des piliers de la politique cantonale de l'emploi, 
dont le Conseil d'Etat a fait l'une de ses priorités. Pour permettre le développement harmonieux de 
l'économie et de la société neuchâteloises, cette politique implique non seulement l'action de 
l'Etat, mais surtout l'engagement de tous les acteurs: entreprises, individus, partenaires sociaux et 
communes. Le Conseil d'Etat n'entend ni orienter ni contrôler l'action de ceux-ci, mais la susciter 
et l'encourager. 

Dans cet esprit, nous vous prions de bien vouloir prendre acte du présent rapport, classer la 
motion populaire des JSN@ 02.101, du 25 janvier 2002, "Pour un salaire de référence", et adopter 
le projet de loi sur l'emploi et l'assurance-chômage que nous vous soumettons. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 17 septembre 2003 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
Th. Beguin J.-M. Reber 
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Loi 
sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu les articles 5, 13, 26, 27 et 34 de la Constitution de la République et Canton de 
Neuchâtel (Cst. NE), du 24 septembre 2000; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 17 septembre 2003, 
 

décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

But 
 
 
Article premier   1La présente loi a pour but d'assurer un service public de l'emploi qui 
contribue à: 
 
a) instaurer un marché de l'emploi équilibré; 
 
b) favoriser le dialogue entre les partenaires sociaux; 
 
c) prévenir et combattre le chômage; 
 
d) soutenir les employeurs à la recherche de main-d'�uvre; 
 
e) soutenir les travailleurs qui recourent au placement; 
 
f) apporter une aide aux victimes du chômage; 
 
g) inciter au travail et à la réinsertion professionnelle; 
 
h) prévenir et combattre le travail illicite; 
 
i) réaliser la libre circulation de la main-d'�uvre au sens des accords conclus entre la 

Suisse et les pays de l'Union européenne et de l'Association européenne de libre-
change (AELE); 

 
j) permettre le recrutement nécessaire de main-d'�uvre provenant de pays  tiers et 

assurer à celle-ci des conditions de travail convenables. 
 
2Elle doit également assurer l'application dans le canton des législations fédérales sur 
l'emploi et l'assurance-chômage suivantes: 
 
a) loi fédérale sur le service de l'emploi et la location de services (LSE), du 6 octobre 

1989; 
 
b) loi fédérale permettant d'étendre le champ d'application de la convention collective 

de travail, du 28 septembre 1956; 
 

But 
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c) articles 335d à 335g et articles 359 à 360f du code des obligations (CO);  
 
d) articles 30 à 35 de la loi fédérale sur le travail dans les fabriques, du 18 juin 1914; 
 
e) loi fédérale sur l'information et la consultation des travailleurs dans les entreprises 

(loi sur la participation), du 17 décembre 1993; 
 
f) loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité 

(LACI), du 25 juin 1982; 
 
g) loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA), du 6 

octobre 2000; 
 
h) ordonnance limitant le nombre des étrangers (OLE), du 6 octobre 1986; 
 
i) ordonnance sur l�introduction progressive de la libre circulation des personnes entre, 

d�une part, la Confédération suisse et, d�autre part, la Communauté européenne et 
ses Etats membres, ainsi qu�entre les Etats membres de l�Association européenne 
de libre-échange (OLCP), du 22 mai 2002; 

 
j) loi fédérale sur les conditions minimales de travail et de salaire applicables aux 

travailleurs détachés en Suisse et sur les mesures d'accompagnement (Loi sur les 
travailleurs détachés), du 8 octobre 1999; 

 
k) loi fédérale sur les mesures préparatoires en vue de combattre les crises et de 

procurer du travail, du 30 septembre 1954; 
 
l) ordonnance sur l'extension de la statistique du marché du travail, du 9 juillet 1975. 
 
3La loi fédérale sur le travail dans l'industrie, l'artisanat et le commerce (LTr), du 13 
mars 1964, et la loi fédérale sur le travail à domicile (LTrD), du 20 mars 1981, font 
l'objet de dispositions cantonales particulières.  
 
 
CHAPITRE 2 

Organisation et autorités 
 
 
Art. 2   1Le Conseil d'Etat définit la politique cantonale de l'emploi dans le cadre de la 
présente loi et de la législation fédérale. 
 
2Il pourvoit à l'exécution des conventions internationales, du droit fédéral et du droit 
cantonal et arrête les dispositions d'application nécessaires. 
 
 
Art. 3   1Le département désigné par le Conseil d'Etat (ci-après: le département) met en 
oeuvre la politique de l'emploi du canton dans le cadre des dispositions du droit fédéral 
et du droit cantonal en matière d'emploi, de main-d'�uvre étrangère et d'assurance-
chômage. 
 
2Il en assure la coordination avec d'autres secteurs, en particulier ceux de l'économie, 
des migrations, de la formation, de l'orientation professionnelle, des assurances 
sociales et de l'action sociale. 
 
3Pour l'accomplissement de ses tâches, le département dispose notamment du service 
de l'emploi, du service des étrangers et de la Caisse cantonale neuchâteloise 
d'assurance-chômage. Il collabore avec les autres départements concernés par la 
politique de l'emploi et consulte au besoin les autorités communales ainsi que les 
personnes, institutions et organisations professionnelles intéressées. 

Conseil d'Etat 

Département 
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Art. 4   1Le service de l�emploi est chargé de la mise en oeuvre des mesures relevant 
de la politique de l'emploi, sous réserve des attributions d'autres services. 
 
2Il collabore avec les services responsables des secteurs mentionnés à l'article 3 et 
veille à l'application dans le canton des législations fédérale et cantonale sur l'emploi et 
l'assurance-chômage. 
 
3Il exerce les pouvoirs dévolus à l'office cantonal du travail en vertu de la LSE et des 
articles 335d et suivants CO et ceux attribués à l'autorité cantonale en vertu de la LACI. 
 
4Le Conseil d'Etat fixe les compétences respectives des entités rattachées au service 
de l'emploi. Il institue en particulier les offices prévus par la législation fédérale. 
 
 
Art. 5   1Le service des étrangers est chargé de mettre en �uvre les mesures relevant 
de la politique de l'emploi dans le domaine de la main-d'�uvre étrangère. 
 
2A cet effet, il collabore notamment avec le service de promotion économique, le service 
de l'emploi, le service de l'asile et des réfugiés et le bureau du délégué aux étrangers; il 
veille à l'application dans le canton des législations fédérale et cantonale sur la main-
d'�uvre étrangère. 
 
3Il exerce les pouvoirs dévolus aux offices cantonaux de l'emploi et aux autorités 
cantonales du marché du travail en vertu de l'OLE et de l'OLCP. Il est également 
l'autorité cantonale compétente au sens de la législation sur les travailleurs détachés. 
 
4Le Conseil d'Etat fixe les compétences respectives des sections rattachées au service 
des étrangers. 
 
 
Art. 6   1La Caisse cantonale neuchâteloise d�assurance-chômage (ci-après: CCNAC) 
est la caisse publique au sens de la LACI. 
 
2Elle constitue un établissement autonome de droit public non doté de la personnalité 
juridique. 
 
3Le Conseil d�Etat exerce les pouvoirs accordés aux fondateurs par la LACI et fixe dans 
un règlement l�organisation de la CCNAC. 
 
4La CCNAC peut être chargée de tâches d'exécution dans le cadre des mesures 
cantonales d'intégration professionnelle. 
 
 
Art. 7   1Les communes collaborent avec le service de l�emploi en vue de l�application 
dans le canton des législations fédérale et cantonale en matière d�assurance-chômage. 
 
2Elles peuvent être chargées, selon les directives et sous la surveillance du service de 
l�emploi, de tâches d�exécution dans le cadre de l�assurance-chômage et des mesures 
cantonales d'intégration professionnelle. Elles apportent notamment leur concours à 
l�organisation de programmes d'emploi temporaire. 
 
3Le service des étrangers peut consulter les communes avant l'octroi d'autorisations de 
travail pour de la main-d'�uvre étrangère. 
 
 
Art. 8   1Le Conseil d�Etat fixe les critères à prendre en considération pour déterminer la 
répartition des compétences entre les communes.  
 

Service de l'emploi 
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2Il peut encourager la collaboration interinstitutionnelle au plan communal ainsi que la 
collaboration intercommunale. 
 
 
Art. 9   1Un office cantonal permanent de conciliation est institué en vue de régler les 
différends d'ordre collectif entre employeurs et travailleurs, conformément aux articles 
30 à 35 de la loi fédérale sur le travail dans les fabriques, du 18 juin 1914. 
 
2Le Conseil d'Etat détermine conformément à la législation fédérale les compétences, 
l'organisation et le fonctionnement de l'office de conciliation. 
 
 
CHAPITRE 3 

Commissions 
 
 
Art. 10   Afin de favoriser le dialogue entre les milieux intéressés, le Conseil d�Etat peut 
réunir, sous la présidence du chef du département, une commission consultative 
composée notamment de représentants des employeurs, des travailleurs, des sociétés 
de placement et de location de services et des pouvoirs publics. 
 
 
Art. 11   1Conformément à l'article 360b CO, le Conseil d'Etat désigne une commission 
tripartite chargée d'observer le marché du travail et de proposer les mesures 
appropriées pour lutter contre les situations de sous-enchère dans les conditions de 
travail. 
 
2La commission peut également être saisie de questions relevant de la lutte contre le 
travail illicite. 
 
3Le Conseil d'Etat arrête, dans le cadre fixé par la législation fédérale, les compétences 
et le fonctionnement de la commission. 
 
 
Art. 12   1Conformément à la LACI, le Conseil d�Etat désigne une commission tripartite 
chargée de conseiller le service de l'emploi dans ses activités relatives à l'exécution de 
l'assurance-chômage.  
 
2La commission tripartite siège sous la présidence du chef du service de l�emploi.  
 
3Pour le surplus, le Conseil d�Etat arrête, dans le cadre fixé par la législation fédérale, 
les compétences et le fonctionnement de la commission. 
 
 
Art. 13   Le Conseil d�Etat peut également désigner des commissions techniques pour 
favoriser la collaboration interinstitutionnelle ou pour conseiller les services sur des 
questions spécifiques, notamment en matière de formation, de contrôle du marché de 
l'emploi ou dans le domaine des mesures cantonales d'intégration professionnelle. 
 
 
Art. 14   Le Conseil d�Etat institue une commission d�experts chargée au besoin 
d�émettre des préavis à l�intention du service des étrangers concernant l'octroi 
d'autorisations annuelles de main-d'�uvre étrangère soumises à la vérification des 
conditions de travail et d'engagement. 
 
 
Art. 15   1Le département encourage de la part des partenaires sociaux la désignation 
de commissions paritaires. 
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2Le service des étrangers peut consulter ces commissions avant l'octroi d'autorisations 
de travail pour la main-d'�uvre étrangère. 
 
3Ces commissions peuvent également être chargées de tâches d'observation ou de 
contrôle du marché de l'emploi. 
 
 
CHAPITRE 4 

Politique de l'emploi 
 
Section 1: Dialogue et partenariat social 
 
 
Art. 16   1L'Etat encourage le dialogue et la concertation entre les partenaires sociaux. 
 
2Il les incite en particulier à conclure des conventions collectives conformément aux 
articles 356 et suivants CO et les consulte dans le cadre de la préparation des contrats-
types de travail. 
 
 
Art. 17   Lorsqu'il est appelé à adopter des dispositions de droit public ayant des 
incidences sur le marché de l'emploi ou les conditions de travail, l'Etat tient compte de 
l'existence d'accords collectifs réglant les conditions de travail dans les branches 
concernées. 
 
 
Art. 18   1Le Conseil d'Etat décide de l'extension du champ d'application des 
conventions collectives de travail lorsque cela relève de la compétence du canton, 
conformément à la loi fédérale permettant d'étendre le champ d'application de la 
convention collective de travail, du 28 septembre 1956. 
 
2Il édicte les contrats-types de travail lorsque cela relève de la compétence du canton, 
conformément aux articles 359 et suivants CO. 
 
 
Art. 19   Le service de l'emploi est l'autorité cantonale compétente pour surveiller les 
caisses de compensation ou autres institutions au sens de l'article 5, alinéa 2, de la loi 
fédérale permettant d'étendre le champ d'application de la convention collective de 
travail, du 28 septembre 1956, et pour désigner un organe de contrôle indépendant 
conformément à l'article 6 de cette même loi. 
 
 
Art. 20   1Sous réserve de dispositions impératives du droit fédéral ou cantonal, l'Etat 
peut déléguer aux partenaires sociaux et aux commissions paritaires certaines tâches 
qui lui sont attribuées en vertu de la présente loi. 
 
2Le Conseil d'Etat décide de cette délégation et peut l'assortir de conditions et de 
charges. 
 
 
Section 2: Employeurs et bailleurs de services 
 
 
Art. 21   1Les employeurs sont invités à collaborer avec le service de l'emploi lorsque 
des places de travail sont à repourvoir au sein de leur entreprise. 
 
2L'attribution de main-d'�uvre étrangère provenant des Etats ne bénéficiant pas d'un 
régime de libre circulation des personnes est liée au respect de l'alinéa premier. 
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Art. 22   1Les employeurs appliquent des conditions de travail et de salaire conformes 
aux usages de la profession et de la région et veillent ainsi à ne pas provoquer de sous-
enchère. 
 
2Ils fixent les conditions de travail et de salaire de façon à exclure toute discrimination à 
raison de l'origine ou du sexe. 
 
3Ils se réfèrent aux conventions collectives de travail de la branche dans laquelle ils 
exercent leurs activités. 
 
 
Art. 23   1Les employeurs contraints à un licenciement collectif au sens des articles 
335d et suivants CO ainsi qu'à un licenciement important ou à une fermeture 
d'entreprise au sens de l'article 29 LSE en informent le service de l'emploi. 
 
2L'information est également communiquée aux travailleurs, conformément aux 
dispositions du CO et de la loi sur la participation. 
 
3Le Conseil d'Etat détermine quelles sont les entreprises concernées et à partir de quel 
nombre de travailleurs les licenciements sont considérés comme licenciements 
importants au sens de la LSE. Pour le surplus, il règle la procédure. 
 
 
Art. 24   Les employeurs apportent leur concours à l'observation du marché de l'emploi 
en fournissant notamment des indications relatives à l'emploi et aux conditions de travail 
et de salaire dans leur entreprise. 
 
 
Art. 25   1Dans la mesure de leurs possibilités, les employeurs apportent leur concours 
à l'organisation des mesures du marché du travail et des mesures d'intégration 
professionnelle. 
 
2Ils s'efforcent notamment d'offrir des places de stages au profit des demandeurs 
d'emploi qui ont été passagèrement ou durablement éloignés du marché de l'emploi. 
 
 
Art. 26   Les employeurs contribuent à la surveillance et au contrôle du marché de 
l'emploi notamment en donnant accès à leurs locaux et emplacements et en fournissant 
les documents et les renseignements nécessaires aux organes compétents. 
 
 
Art. 27   En plus des dispositions spéciales qui s'appliquent à elles en vertu de la 
législation fédérale ou de la présente loi, les sociétés de location de services sont 
soumises aux dispositions de la présente loi concernant les employeurs. 
 
 
Section 3: Observation du marché de l'emploi 
 
 
Art. 28   L'Etat observe l'évolution du marché de l'emploi et publie régulièrement des 
informations statistiques à ce sujet. 
 
 
Art. 29   1Le service de l'emploi mène les études nécessaires à orienter les activités de 
placement public, à identifier les besoins en matière de mesures du marché du travail et 
à assurer la qualité de celles-ci. 
 
2Il coordonne ses travaux avec ceux d'autres cantons et peut prendre part à des études 
intercantonales ou fédérales. 
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3Il peut également confier des mandats à des partenaires indépendants de 
l'administration. 
 
 
Art. 30   1En collaboration avec la commission tripartite chargée de l'observation du 
marché du travail et en complément aux enquêtes menées par des institutions 
spécialisées, l'Etat observe l'évolution des salaires et des conditions de travail. 
 
2Le service de l'emploi peut procéder à des relevés concernant les salaires et les 
conditions de travail auprès des employeurs. 
 
3Hormis dans les cas de sous-enchère qui sont transmis, conformément à l'article 360b 
CO, à la commission tripartite chargée de l'observation du marché du travail, les 
informations concernant les salaires et les conditions de travail ne peuvent être utilisées 
qu'à des fins statistiques. Elles ne peuvent être publiées que sous une forme qui ne 
permet pas d'identifier les personnes et les entreprises auxquelles elles se rapportent. 
 
 
Art. 31   1En collaboration avec les autorités de la Confédération et les partenaires 
sociaux, le service de l'emploi tient un répertoire des conventions collectives, des 
conventions d'entreprises et des contrats-types déployant leurs effets sur le territoire du 
canton de Neuchâtel. 
 
2Les signataires de tels accords en transmettent un exemplaire signé au service de 
l'emploi dès leur signature. Ils informent également ce service des adaptations 
apportées à ces accords. 
 
 
Section 4: Placement public 
 
 
Art. 32   1Le service de l�emploi cherche à assurer le placement des personnes à la 
recherche d'un emploi et à pourvoir aux emplois vacants annoncés par les employeurs.  
 
2A cette fin, il utilise, et gère pour le canton de Neuchâtel, le système de placement et 
de statistique (PLASTA) reliant, sous l'égide de la Confédération, l'ensemble des 
services cantonaux de l'emploi. 
 
 
Art. 33   1Le service de l'emploi conseille les demandeurs d'emploi en vue de leur 
réinsertion et les renseigne sur les démarches et les mesures adaptées à leur situation. 
 
2Au besoin, il les incite à compléter leur formation professionnelle, à changer de 
profession ou à prendre du travail hors de leur région de domicile. 
 
3Il coordonne ses activités de conseil et de placement à l'égard des demandeurs 
d'emploi avec celles d'autres institutions, en particulier des services de l'orientation 
professionnelle, de l'action sociale et de l'assurance-invalidité, ainsi qu'avec les 
prestations des sociétés privées de placement. 
 
 
Art. 34   1Le service de l'emploi conseille et offre son appui aux employeurs qui 
embauchent et s�efforce de répondre à leurs attentes. 
 
2Il veille à ce que les conditions de travail et de salaire des emplois vacants annoncés 
correspondent aux usages de la profession et de la région. 
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3Il peut apporter son concours aux mesures prises pour assurer le reclassement de 
personnel dans des secteurs soumis à d'importantes mutations. 
 
4Il émet au besoin des préavis concernant les demandes de main-d'�uvre étrangère 
que les employeurs adressent au service des étrangers. 
 
 
Section 5: Assurance-chômage 
 
 
Art. 35   1En collaboration avec les caisses d'assurance-chômage, l'Etat assure une 
information régulière et précise sur les prestations de l'assurance-chômage et sur les 
conditions auxquelles elles sont octroyées.  
 
2Il met en �uvre les dispositions de la LACI et de la LPGA de façon à assurer aux ayant 
droits un accès simple et rapide aux prestations de l'assurance-chômage. 
 
 
Art. 36   1Le Conseil d'Etat désigne les autorités publiques compétentes au sens de la 
LACI conformément à la présente loi et arrête leur organisation. 
 
2Il veille à la coordination des prestations de l'assurance-chômage avec celles des 
autres assurances sociales et des secteurs de la formation, de l'orientation 
professionnelle et de l'action sociale. 
 
 
Art. 37   1Le Conseil d'Etat peut accorder une subvention aux associations qui 
contribuent de façon particulière à la lutte contre le chômage ou qui viennent en aide 
aux personnes sans emploi. 
 
2Il peut également leur accorder le statut d'institution d'intérêt public. 
 
 
Section 6: Mesures du marché du travail 
 
 
Art. 38   1Le service de l'emploi met en �uvre les mesures du marché du travail 
favorisant l'équilibre du marché de l'emploi et permettant de prévenir et de combattre le 
chômage, dans le cadre prévu par la législation fédérale. 
 
2Il veille à ce que l'offre de formations, de programmes d'emploi et d'autres mesures soit 
suffisante et qu'elle réponde aux besoins du marché du travail et à la situation des 
demandeurs d'emploi. 
 
3Il en assure la coordination avec les mesures de formation, de perfectionnement et de 
réinsertion organisées dans les secteurs de la formation professionnelle, de l'action 
sociale, des migrations et des autres assurances sociales. 
 
 
Art. 39   1La mise en �uvre des mesures du marché du travail peut être confiée aux 
communes, à des institutions publiques ou privées de formation, ou à d'autres 
institutions. 
 
2Elle fait alors l'objet de mandats de prestations précisant notamment la nature de la 
prestation organisée, les objectifs poursuivis, les modalités de financement et les 
résultats attendus. 
 
 
Art. 40   1Le service de l'emploi émet des directives et effectue les contrôles 
nécessaires pour assurer la qualité des mesures organisées.  
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2Il peut faire dépendre le financement des mesures du respect de certaines normes de 
qualité. 
 
 
Section 7: Mesures cantonales d'intégration professionnelle 
 
 
Art. 41   1En complément aux mesures du marché du travail prévues par la législation 
fédérale, l'Etat met en �uvre les mesures cantonales d'intégration professionnelle. 
 
2Ces mesures sont destinées à prévenir et combattre le chômage et à apporter un 
soutien aux personnes victimes du chômage. 
 
3Elles ont un caractère subsidiaire par rapport aux prestations de l'assurance-chômage 
fédérale et à celles prévues par d'autres législations fédérales en la matière. 
 
 
Art. 42   1Les mesures cantonales d'intégration professionnelle peuvent notamment 
comprendre: 
 
a) le subventionnement de programmes d'emploi temporaire et de stages pour 

demandeurs d'emploi; 
 
b) le subventionnement de programmes de premier emploi, de stages en  entreprises 

et de semestres de motivation à l'attention des jeunes demandeurs d'emploi; 
 
c) le subventionnement de programmes d'évaluation, de formation ou de stages en 

entreprises; 
 
d) le subventionnement de cours d'intégration, de perfectionnement et de reconversion 

professionnels et des prestations en faveur des participants; 
 
e) le subventionnement des primes de l'assurance perte de gain en cas de maladie 

pour demandeurs d'emploi; 
 
f) des encouragements à l'embauche de demandeurs d'emploi âgés; 
 
g) des allocations de réinsertion; 
 
h) des aides en cas de circonstances exceptionnelles. 
 
2Les mesures d'intégration professionnelle peuvent également consister en mesures 
préventives et curatives de lutte contre le chômage, notamment sous les formes 
suivantes: 
 
a) conseil en formation; 
b) soutien d'ateliers de formation continue; 
c) subventionnement de formations en entreprises; 
d) validation de l'expérience professionnelle; 
e) appui au démarrage d'activités indépendantes. 
 
 
Art. 43   1De façon à répondre aux évolutions constatées sur le marché de l'emploi, le 
Conseil d'Etat peut autoriser le développement d'autres mesures, sous la forme de 
projets-pilotes. 
 
2Il limite la durée de tels projets et les soumet à une évaluation. 
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3Au terme de l'évaluation, il propose l'intégration dans la présente loi de la mesure qui a 
donné des résultats positifs, avec les éventuelles adaptations nécessaires. A défaut 
d'évaluation positive, la mesure est abandonnée. 
 
 
Art. 44   1Le Conseil d'Etat peut faire dépendre de conditions l'octroi des mesures 
d'intégration professionnelle.  
 
2Il peut notamment tenir compte de l'âge, de la situation personnelle et familiale, du 
comportement et du niveau de ressources des requérants. 
 
3Il règle l'organisation et la procédure. 
 
 
Art. 45   Le service de l'emploi tient un registre des requérants et des bénéficiaires des 
mesures d'intégration professionnelle. Il y recense les prestations accordées et les 
éléments permettant de déterminer si les conditions fixées par le Conseil d'Etat en vertu 
de l'article 44 sont remplies. 
 
 
Art. 46   1De façon à encourager la collaboration interinstitutionnelle en matière de 
réinsertion ou à déterminer le droit des intéressés aux prestations, les dossiers et les 
informations relatifs aux bénéficiaires des mesures d'intégration professionnelle peuvent 
être transmis aux autorités de la formation, de l'orientation professionnelle, des 
assurances sociales, de l'action sociale et à d'autres institutions importantes pour 
l'intégration des bénéficiaires pour autant que: 
 
a) l'intéressé sollicite ou reçoit des prestations de l'organe concerné et donne son 

accord; 
 
b) les informations et documents échangés soient limités au besoin du traitement du 

cas d'espèce; et 
 
c) l'organe concerné accorde la réciprocité. 
 
2Dans des cas fondés et pour autant qu'aucun intérêt public ou privé ne s'y oppose, 
l'échange d'information au sens de l'alinéa 1 peut se faire sans l'accord de l'intéressé. 
Celui-ci est alors informé subséquemment de l'échange d'information et de son 
contenu. 
 
 
Art. 47   Les articles 38, alinéas 2 et 3, 39 et 40 relatifs à l'organisation des mesures du 
marché du travail sont applicables par analogie à l'organisation des mesures cantonales 
d'intégration professionnelle. 
 
 
Section 8: Surveillance et contrôle du marché de l'emploi 
 
 
Art. 48   1Le service de l'emploi exerce la surveillance cantonale des sociétés de 
placement de personnel et de location de services, conformément à la LSE. 
 
2Il délivre les autorisations cantonales nécessaires et tient un registre des sociétés 
autorisées. 
 
3Il veille à ce que les activités de placement et de location de services soient exercées 
conformément à la législation, en particulier en ce qui concerne les conditions 
appliquées aux travailleurs placés ou dont les services sont loués. 
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Art. 49   1L'Etat prend les mesures adaptées pour prévenir et combattre le travail illicite. 
 
2Par travail illicite, il faut notamment entendre: 
 
a) l'emploi clandestin de travailleurs étrangers en violation des dispositions du droit des 

étrangers; 
 
b) le détachement de travailleurs en Suisse en violation des dispositions de la 

législation sur les travailleurs détachés; 
 
c) l'emploi de travailleurs non déclarés aux assurances sociales obligatoires; 
 
d) l'emploi non déclaré exercé par un travailleur alors qu'il bénéficie de prestations de 

l'assurance-chômage, d'autres assurances sociales ou privées, des mesures 
d'intégration professionnelle ou de prestations de l'aide sociale; 

 
e) les travaux exercés en vertu d'un contrat de travail auquel on a donné une 

dénomination impropre afin d'éluder les dispositions légales pertinentes (faux 
indépendants); 

 
f) l'emploi de travailleurs non déclarés aux autorités fiscales ou qui ne déclarent pas 

leur salaire à ces autorités. 
 
 
Art. 50   1Le service de l'emploi effectue les contrôles nécessaires et constate les 
infractions en relation avec le travail illicite. 
 
2Il collabore avec d'autres autorités compétentes en matière de travail illicite, y compris 
celles de la Confédération. 
 
3Il peut, au besoin, se faire assister par les polices cantonale ou communales. 
 
 
Art. 51   1Dans l'exercice de leurs fonctions, les collaborateurs du service de l'emploi 
chargés du contrôle du marché de l'emploi ont qualité d'agents de la police judiciaire au 
sens du code de procédure pénale neuchâtelois. 
 
2Dans l'accomplissement de leurs tâches, ils peuvent procéder à toutes investigations et 
opérations que les agents de police judiciaire sont habilités à effectuer en vertu du code 
de procédure pénale neuchâtelois. Ils peuvent notamment: 
 
a) obtenir les renseignements et documents nécessaires auprès de toutes autorités, 

administrations, sociétés ou personnes physiques qui les détiennent; 
 
b) avoir accès aux locaux de travail, ateliers et chantiers; 
 
c) exiger des personnes interpellées qu'elles justifient de leur identité, permis de séjour 

ou permis de travail; 
 
d) demander toutes justifications de nature à établir l'affiliation et le paiement auprès 

des assurances sociales. 
 
3Ils constatent les infractions dans les formes prévues par le code de procédure pénale 
neuchâtelois. 
 
 
Art. 52   1En dérogation à l'article 6 du code de procédure pénale neuchâtelois, les 
infractions en lien avec le travail illicite constatées par d'autres services de 
l'administration ou d'autres institutions compétentes sont communiquées au service de 
l'emploi lorsqu'elles peuvent révéler d'autres formes de travail illicite. 
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2Le service de l'emploi examine si d'autres formes de travail illicite doivent être 
poursuivies et effectue au besoin les actes d'enquête nécessaires. 
 
3Il dénonce les infractions constatées au ministère public selon les formes prévues par 
le code de procédure pénale neuchâtelois. 
 
4Lorsque les conditions sont réalisées, les collaborateurs du service de l'emploi chargés 
du contrôle du marché de l'emploi peuvent passer transaction avec les contrevenants. 
 
 
Art. 53   1Le service de l'emploi communique les dénonciations qu'il adresse au 
Ministère public aux instances concernées par les faits constatés. 
 
2Sont réputées instances concernées au sens de l'alinéa premier les autorités de la 
Confédération, du canton, des communes et d'autres organes appelés à rendre des 
décisions dans leur domaine de compétence sur lesquelles les infractions énumérées à 
l'article 49, alinéa 2, peuvent avoir une incidence. 
 
3Le Conseil d'Etat établit la liste des instances qui correspondent à cette définition. 
 
4Les instances que le service de l'emploi a avisées informent celui-ci au moins à la fin 
de chaque année des effets de ces dénonciations. 
 
5Les instances judiciaires communiquent au service de l'emploi les décisions qu'elles 
rendent en matière de travail illicite. 
 
 
Art. 54   1L'Etat collabore dans le cadre des activités de lutte contre le travail illicite avec 
les commissions paritaires créées conformément à une convention collective de travail. 
 
2Il veille notamment à assurer la coordination entre les activités de contrôle des 
commissions paritaires et celles du service de l'emploi. 
 
3Il accorde une carte de légitimation aux personnes chargées du contrôle par les 
commissions paritaires. 
 
4Sous réserve de dispositions impératives de la législation, le Conseil d'Etat peut 
déléguer aux commissions paritaires certaines tâches de contrôle. Il peut assortir cette 
délégation de conditions et de charges. 
 
5Les commissions paritaires annoncent au service de l'emploi les infractions qu'elles 
constatent en relation avec le travail illicite. Le service de l'emploi procède aux 
dénonciations conformément à l'article 52. 
 
 
Art. 55   1La commission tripartite chargée de l'observation du marché du travail est 
renseignée, en principe au moins une fois par année, par un rapport au sujet des 
activités de surveillance et de contrôle du marché de l'emploi. 
 
2En accord avec le Conseil d'Etat, elle peut déléguer aux organes de l'Etat compétents 
en matière de contrôle du marché de l'emploi certaines tâches de contrôle qui relèvent 
de sa compétence en vertu de la législation fédérale. Elle est alors informée du résultat 
de ces contrôles. 
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Art. 56   Le service de l'emploi tient un registre des dénonciations reçues, des contrôles 
effectués, des infractions constatées, des personnes dénoncées et des jugements 
prononcés. 
 
 
Section 9: Main-d'�uvre étrangère 
 
 
Art. 57   Dans le cadre et les limites fixés par la législation fédérale, l'Etat autorise le 
recrutement de main-d'�uvre étrangère de façon à réaliser la libre circulation des 
personnes au sens des accords conclus entre la Suisse et les pays de l'Union 
européenne et de l'AELE et à soutenir le développement de l'économie neuchâteloise. 
 
 
Art. 58   1Le service des étrangers veille à l'application dans le canton des dispositions 
concernant la libre circulation des personnes au sens de l'OLCP et des accords conclus 
entre la Suisse et les pays de l'Union européenne et de l'AELE. 
 
2Il renseigne la commission tripartite chargée de l'observation du marché du travail sur 
les évolutions constatées en matière de main-d'�uvre étrangère. 
 
 
Art. 59   1Le service des étrangers gère les contingents attribués au canton par la 
Confédération conformément à l'OLE pour le recrutement de ressortissants de pays 
tiers. 
 
2Dans ce cadre, il veille à ce que les employeurs puissent disposer des compétences 
nécessaires au développement de l'économie neuchâteloise et à ce que les conditions 
de travail offertes à la main-d'�uvre étrangère soient conformes aux usages de la 
profession et de la région. 
 
3Il s'appuie au besoin sur les avis de la commission d'experts prévue à l'article 14. Il 
peut également consulter les commissions paritaires constituées ou d'autres autorités 
compétentes en matière de marché du travail. 
 
 
Art. 60   1Le Conseil d�Etat détermine les autorités compétentes en vertu de l'OLCP 
conformément à la législation fédérale et à la présente loi.  
 
2Le département émet des directives quant à la procédure à suivre et aux critères à 
prendre en considération pour le dépôt et le traitement des demandes de main-d'�uvre 
étrangère. Il est l'autorité compétente au sens de l'article 360b, alinéa 5, CO. 
 
3Le service des étrangers donne des instructions aux autorités communales chargées 
de tâches d'exécution dans le domaine de la main-d'�uvre étrangère. 
 
 
CHAPITRE 5 

Financement 
 
 
Art. 61   Les dépenses de l'Etat découlant de l'application de la présente loi sont 
prioritairement couvertes par les contributions prévues par les législations fédérales. 
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Art. 62   1La participation financière du canton prévue par la LACI à l'exécution, aux 
mesures et, cas échéant, aux indemnités de l'assurance-chômage, ainsi que les 
dépenses entraînées par les mesures cantonales d'intégration professionnelle sont 
supportées à raison de 60% par l'Etat et de 40% par l'ensemble des communes. 
 
2Dans des cas particuliers, le Conseil d'Etat peut décider d'une prise en charge plus 
importante par l'Etat. 
 
 
Art. 63   1Pour couvrir la part des dépenses incombant à l�Etat en vertu de l'article 62, il 
est créé un fonds pour l'intégration professionnelle.  
 
2La surveillance du fonds est confiée au Conseil d�Etat qui détermine les dispositions 
d�exécution.  
 
3Le fonds est alimenté par des annuités budgétaires. 
 
 
Art. 64   1La part des dépenses incombant à l'ensemble des communes en vertu de 
l'article 62 est répartie entre elles en fonction de la population. 
 
2Pour les calculs, sont pris en considération les chiffres du dernier recensement 
cantonal. 
 
 
Art. 65   1Les communes supportent les coûts relatifs à l'exploitation de leurs offices 
communaux du travail. 
 
2Les encouragements visés à l'article 8, alinéa 2, peuvent prendre la forme de 
contributions financières de l'Etat. 
 
 
Art. 66   Sous réserve de dispositions fédérales contraignantes, le Conseil d'Etat 
détermine le financement des commissions qu'il a nommées en application de la 
présente loi ainsi que le mode d'indemnisation de leurs membres. 
 
 
Art. 67   1Les commissions paritaires formées en application de conventions collectives 
reçoivent les indemnités prévues par la législation fédérale. Le Conseil d'Etat en fixe le 
montant et les modalités. 
 
2L'Etat peut également leur accorder une contribution financière lorsqu'elles contribuent 
de façon importante à l'exécution de la présente loi. Cas échéant, le Conseil d'Etat 
décide de cette contribution et peut l'assortir de conditions et de charges. 
 
 
Art. 68   1L'Etat fixe au besoin les émoluments prévus par la législation fédérale. 
 
2Il peut également prélever des émoluments en contre-partie de prestations 
d'information et de documentation qui dépassent le cadre du mandat général que lui 
confère la présente loi en matière d'information. 
 
3Le Conseil d'Etat arrête les barèmes des émoluments. 
 
 
Art. 69   1L'Etat peut mettre à la charge des contrevenants le coût des contrôles du 
marché de l'emploi qui révèlent des situations de travail illicite. 
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2Il peut également porter à la charge des contrevenants le coût des recherches 
d'informations consécutives à un refus de renseigner ou de remettre les documents 
nécessaires au contrôle. 
 
3Le Conseil d'Etat détermine les frais qui peuvent être facturés. 
 
 
Art. 70   A défaut de contributions fédérales suffisantes ou de financement spécial 
prévu par la présente loi, le financement des autorités et des prestations de l'Etat 
relevant de la présente loi est assuré dans le cadre du budget ordinaire de l'Etat. 
 
 
Art. 71   Les subventions que le Conseil d'Etat octroie en application de la présente loi 
sont soit des indemnités soit des aides financières au sens de la législation cantonale 
sur les subventions. Le Conseil d'Etat est chargé de qualifier ces subventions dans les 
dispositions d'application. 
 
 
CHAPITRE 6 

Voies de droit et exécution 
 
 
Art. 72   1Sous réserve des dérogations prévues par la LACI, les décisions en matière 
d'assurance-chômage rendues par le service de l'emploi, la CCNAC et les autres 
caisses de chômage peuvent faire l'objet d'une opposition écrite dans les 30 jours dès 
leur notification. 
 
2Les décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de l'opposition n'est pas 
ouverte peuvent faire l'objet d'un recours dans les 30 jours dès leur notification auprès 
du département, puis, dans le même délai, auprès du Tribunal administratif. 
 
3La LPGA et la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 
1979, s'appliquent pour le surplus. 
 
 
Art. 73    1Les autres décisions du service de l'emploi et de la CCNAC, ainsi que les 
décisions du service des étrangers, peuvent faire l'objet d'un recours dans les 30 jours 
auprès du département, puis, dans le même délai, auprès du Tribunal administratif.  
 
2La procédure en matière de mesures cantonales d'intégration professionnelle est en 
principe gratuite. 
 
3La loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979, 
s'applique pour le surplus. 
 
 
CHAPITRE 7 

Dispositions pénales 
 
 
Art. 74   1Sous réserve de dispositions de la législation fédérale, celui qui, en violation 
des dispositions de la présente loi, 
 
a) étant astreint à donner des renseignements ou à produire des documents, en fournit 

sciemment de faux ou d'incomplets, ou refuse d'en fournir; 
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b) s'oppose aux opérations d'enquête ou de contrôle prescrites par l'autorité 
compétente ou les empêche de quelque manière, notamment en lui interdisant 
l'accès aux emplacements et locaux; 

 
c) obtient ou tente d'obtenir pour lui-même ou pour autrui une allocation ou un subside 

auquel il n'avait pas droit en donnant sciemment des indications inexactes ou 
incomplètes, 

 
est punissable de l'amende jusqu'à 10.000 francs ou des arrêts jusqu'à 15 jours, les 
deux peines pouvant être cumulées. Demeure réservée l'application de l'article 292 du 
code pénal suisse. 
 
2L'amende pour les infractions concernant le travail illicite est de 500 francs au 
minimum. 
 
3Sous réserve de dispositions de la législation fédérale, les autres infractions aux 
dispositions ou aux mesures d'exécution de la présente loi, ainsi que l'inexécution d'une 
décision de l'office cantonal de conciliation en matière de conflits du travail sont 
punissables de l'amende jusqu'à 2000 francs ou des arrêts jusqu'à 15 jours.  
 
4Le chef d'entreprise ou l'employeur, le mandant ou le représenté ainsi que l'organe 
d'une personne morale qui intentionnellement ne prend pas les dispositions nécessaires 
pour informer le subordonné, le mandataire ou le représentant de ses obligations 
envers les personnes chargées du contrôle du marché de l'emploi ou pour faire cesser 
l'empêchement répond personnellement de cette infraction. 
 
 
CHAPITRE 8 

Dispositions finales 
 
 
Art. 75   La loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979, 
est modifiée comme suit: 
 

Art. 31, let. c 
 
Abrogé 

 
 
Art. 76   La loi d'introduction de la loi fédérale sur le travail dans l'industrie, l'artisanat et 
le commerce, du 22 février 1996, est modifiée comme suit: 
 

Art. 4 
 
Abrogé 

 
 
Art. 77   Sont abrogés: 
 
a) la loi concernant le marché du travail, le service de l'emploi, l'assurance-chômage et 

les mesures de crise, du 30 septembre 1996; 
 
b) le décret concernant le contrôle du marché cantonal de l'emploi, du 24 octobre 2000; 
 
c) la loi concernant les contrats collectifs de travail, du 17 mai 1939; 
 

Modification de 
lois 
a) loi sur la 

procédure et la 
juridiction 
administratives 

b) loi d'introduction 
de la loi 
fédérale sur le 
travail dans 
l'industrie, 
l'artisanat et le 
commerce 

Abrogation 
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d) le décret concernant le financement des mesures de crise destinées à lutter contre 
le chômage et à apporter un soutien aux personnes physiques victimes du chômage, 
du 25 mars 1992; 

 
e) le décret chargeant le Conseil d'Etat d'exécuter les dispositions de la loi fédérale 

permettant d'étendre le champ d'application de la convention collective de travail du 
28 septembre 1956, du 15 avril 1969. 

 
 
Art. 78   1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
3Il fixe la date de son entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Référendum et 
entrée en vigueur 
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ANNEXES 

Annexe 1 

ASPECTS STATISTIQUES DU MARCHE DE L'EMPLOI 

1.1. Evolution du nombre de demandeurs d'emploi dans le canton de Neuchâtel 
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 janv. févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc 

1990 798 821 829 870 859 872 957 933 963 1041 1229 1397
1991 1591 1644 1693 1779 1777 1850 2042 2222 2362 2539 2755 3057
1992 3345 3382 3549 3707 3677 3769 3998 4169 4357 4337 4550 4757
1993 5036 5037 5187 5404 5491 5807 6200 6188 6396 6391 6735 6922
1994 6988 7082 6885 6789 6761 6624 6692 6645 6560 6467 6607 6693
1995 6653 6534 6442 6299 6222 5929 6064 6111 6067 6254 6285 6279
1996 6561 6428 6441 6319 6235 6143 6323 6361 6464 6632 6764 6983
1997 7197 7401 7481 7337 7267 7263 7400 7316 7367 7362 7380 7433
1998 7558 7626 7543 7397 7188 6923 6908 6774 6795 6787 6747 6916
1999 6723 6628 6390 6020 5768 5645 5526 5327 5220 5088 4971 4989
2000 4790 4605 4279 3930 3625 3444 3316 3128 3065 2899 2867 2930
2001 2903 2849 2789 2705 2589 2528 2594 2559 2651 2873 3177 3534
2002 3751 3840 3788 3660 3535 3501 3611 3639 3764 4024 4392 4854
2003 5011 5143 5227 5176 5109 5126 5172 5218        
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1.2. Décisions positives en matière de réduction de l'horaire du travail  
 (nombre d'entreprises) 
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  janv. févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc 

2000 10 4 5 7 5 4 4 4 3 2 1 3

2001 3 0 8 5 7 6 8 5 11 22 32 36

2002 50 59 59 53 58 64 30 39 41 47 60 50

2003 53 63 70 64 62 76 38 49        
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1.3. Publications d'offres d'emploi dans la presse quotidienne régionale 
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 janv. févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc 

1998 1278 1134 1276 1232 1264 1384 1011 1062 1165 1377 1059 623

1999 1294 1345 1415 1461 1344 1731 1057 1257 1520 1723 1385 1234

2000 2411 2165 2110 2017 2982 2029 1664 2310 2474 2503 2286 1504

2001 2422 2524 2481 1998 1920 2221 1396 1603 1772 1367 1343 1022

2002 1439 1505 1423 1369 1254 1188 695 1026 937 1168 921 547

2003 823 780 874 656 740 713 555 683        
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Annexe 2 

ORGANISATION PREVUE DU SERVICE DE L'EMPLOI 

 

Direction de la Formation Direction juridique

ORP LN

Antenne du Val-de-Travers

ORP MN Office des emplois temporaires Office de surveillance

Service de l'emploi
Direction générale
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Annexe 3 

NORMES FINANCIERES ET SALAIRES DES EMPLOIS TEMPORAIRES 
DANS LE CADRE DES MESURES CANTONALES D'INTEGRATION 
PROFESSIONNELLE (ARRETE DU CONSEIL D'ETAT DU 18 DECEMBRE 2002) 

1. Normes financières 

N'ont droit aux emplois temporaires que les personnes dont les ressources financières 
n'atteignent pas les limites suivantes: 

a) revenu 

2700 francs par mois pour une personne seule, auxquels s'ajoutent 750 francs pour la deuxième 
et pour la troisième personne du ménage et 500 francs pour chaque personne suivante. 

Remarques: 
Les montants de salaires sont pris en considération en chiffres bruts, c'est-à-dire avant déductions 
sociales. 

Les revenus de la fortune, de même qu'une fraction de celle-ci (1/10 par an), sont pris en 
considération comme revenus. 

Les allocations familiales et les revenus d'apprentis ne sont pas pris en considération dans les 
revenus disponibles. 

b) fortune 

75.000 francs pour une personne seule, auxquels s'ajoutent 15.000 francs par personne 
supplémentaire dans le ménage. 

Remarque: 
La valeur du logement d'habitation propriété du requérant et les sommes consacrées à la 
prévoyance (3e pilier) ne sont pas prises en considération dans la fortune disponible. 

D'autres conditions, liées à l'âge, au comportement et à la situation du requérant doivent être 
remplies, en plus des conditions financières. 

2. Salaires octroyés aux bénéficiaires d'un emploi temporaire 

Minimum :  2700 francs bruts par mois 
Maximum :  3100 francs bruts par mois 

Remarques: 
Entre le minimum et le maximum, le salaire est fixé en fonction des ressources disponibles du 
ménage. Les éventuelles allocations familiales s'ajoutent aux montants de salaire brut. 

Les personnes n'ayant pas droit aux emplois temporaires uniquement en raison de 
ressources financières supérieures aux limites ci-devant peuvent bénéficier d'un stage, 
rémunéré à raison de 1300 francs bruts par mois. 



ANNEXES 1541 
Rapport 03.033 � Loi sur l'emploi et l'assurance-chômage 

 

Annexe 4 

DEMANDEURS D'EMPLOI ET PERSONNES PLACEES 
EN EMPLOI TEMPORAIRE DANS LE CADRE 
DES MESURES C D'INTEGRATION PROFESSIONNELLE 
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1999 janv févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc
Dem. d'emploi 6723 6628 6390 6020 5768 5645 5526 5327 5220 5088 4971 4989
Personnes placées 532 537 527 504 481 419 401 365 336 339 315 316

2000 janv févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc
Dem. d'emploi 4790 4605 4279 3930 3625 3444 3316 3128 3065 2899 2867 2930
Personnes placées 305 288 261 237 210 192 172 149 128 119 110 93

2001 janv févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc
Dem. d'emploi 2903 2849 2789 2705 2589 2528 2594 2559 2651 2873 3177 3534
Personnes placées 94 92 92 88 83 80 81 86 89 87 89 89

2002 janv févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc
Dem. d'emploi 3751 3840 3788 3660 3535 3501 3611 3639 3764 4024 4392 4854
Personnes placées 105 101 111 100 102 90 87 84 83 78 83 84

2003 janv févr mars avr mai juin juil août sept oct nov déc
Dem. d'emploi 5011 5143 5227 5176 5109 5126 5172 5218
Personnes placées 87 102 106 115 119 139 218 246
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SERVICE DES ARCHIVES DE L'ETAT �  
PROTECTION DES FONDS CULTURELS 03.034 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) concernant 
 la protection des fonds culturels archivistiques, 

iconographiques et audiovisuels du canton de 
Neuchâtel 

b) à l'appui 
 � d'un projet de loi portant modification de la loi sur 

la protection des biens culturels 
 � d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 

d'investissement de 950.000 francs pour 
l'aménagement d'un local au CNIP et le stockage 
des archives industrielles et pour l'achat et 
l'installation d'un logiciel de gestion d'archives au 
SAEN ainsi que dans trois autres services de l'Etat

 
(Du 17 septembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

La protection des fonds culturels archivistiques, iconographiques et audiovisuels du canton n�a 
jamais fait l�objet d�une analyse globale et approfondie. Cela ne signifie pas que les différentes 
institutions en charge de ce patrimoine, service des archives de l�Etat (SAEN) en tête, ne se sont 
jamais préoccupées de cette question et n�ont pas développé des actions pour protéger archives, 
livres et documents iconographiques ou audiovisuels placés sous leur responsabilité. Depuis de 
nombreuses années, les institutions culturelles, les pouvoirs publics ainsi que la population en 
général ont pris conscience à la fois de la fragilité et de l�importance de ce patrimoine, qui n�est 
pas seulement constitué de preuves juridiques que sont les archives administratives, mais qui 
concerne la mémoire historique, culturelle et scientifique du canton. 

Malgré les difficultés financières, ce souci ne peut pas être repoussé. Aujourd�hui, il incombe donc 
à l�Etat et à l�ensemble des collectivités de franchir un pas supplémentaire, en donnant aux 
institutions concernées les moyens à la fois matériels et humains pour sauvegarder un héritage 
exceptionnel, conformément aux obligations légales auxquelles elles sont soumises. 

Ce rapport a donc pour objectif principal de dresser un état détaillé de la situation et des 
problèmes auxquels nos archives, bibliothèques et musées sont confrontés quotidiennement, de 
fournir un inventaire de leurs besoins immédiats et futurs, d�émettre des recommandations en 
matière de protection des fonds culturels écrits, iconographiques ou audiovisuels et de proposer 
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des mesures afin de permettre à l�Etat de faire face à une situation urgente dans la conservation 
de son patrimoine et surtout de pouvoir suivre cette question avec des structures mieux adaptées. 

Enfin, dans un chapitre distinct, ce rapport répond à la motion François Loeffel sur la protection du 
patrimoine industriel et artisanal. 

1. INTRODUCTION 

Si ce rapport concerne en priorité le service des archives de l�Etat (SAEN), dont la situation a été 
analysée de façon détaillée, il n�omet cependant pas les autres institutions cantonales et 
communales concernées par les mêmes problèmes: le service des affaires culturelles (SAC), le 
service de la protection des monuments et des sites (SPMS), les archives communales, les deux 
bibliothèques les plus importantes du canton, celles de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, car 
tous ces organismes sont appelés à collaborer et à gérer une plate-forme commune en matière de 
protection de leurs biens culturels. 

1.1. Rappel historique 

Lors de la séance du 17 mai 2000, le Grand Conseil a accepté sans opposition de classer deux 
postulats touchant à la protection des biens culturels: 

� le postulat du groupe socialiste 94.126, du 3 octobre 1994, "Pour une conception générale de 
la protection des biens culturels dans le canton" et 

� le postulat du groupe libéral-PPN 98.151, du 28 septembre 1998, "Inventaire des biens 
culturels nécessitant une restauration". 

Les intitulés de ces postulats parlent d�eux-mêmes. Le groupe socialiste regrettait que les 
mesures prises dans le cadre des travaux de restauration du château de Valangin (construction 
d�un abri pour les collections) ne s�insèrent pas dans une politique globale et demandait un 
véritable concept cantonal en matière de protection des biens culturels. Pour sa part, le groupe 
libéral-PPN invitait le Conseil d�Etat à étudier une possible collaboration avec l�Association pour la 
sauvegarde de la mémoire audiovisuelle (Memoriav) et à établir un inventaire des biens mobiliers 
devant faire l�objet d�une restauration, en particulier ceux des archives de l�Etat, de dresser une 
vue d�ensemble des besoins "afin de mener une politique de conservation plus rationnelle et 
mieux ciblée". 

Ces deux postulats ont appelé une réponse circonstanciée et précise de la part du Conseil d�Etat 
portant: 

a) sur la définition des biens culturels, conformément à l�article premier de la Convention de La 
Haye, du 14 mai 1954; 

b) sur les bases légales et réglementaires en vigueur pour la protection des biens culturels sur le 
plan fédéral et l�organisation de la PBC cantonale; 

c) sur l�état de la situation au SAEN, au SPMS et dans les archives communales; 

d) sur les besoins en terme de scannage/microfilmage, de restauration des documents 
photographiques, de locaux et abri PBC, de documentation de sécurité, d�inventaire des biens 
culturels mobiliers, de collaboration entre l�Etat et les communes. 

En conclusion, le Conseil d�Etat proposait de mettre sur pied, au sein du SAEN, une politique 
suivie et à long terme de scannage et de microfilmage, ainsi que de restauration de ses 
documents et d�étudier la mise à l�abri des pièces les plus précieuses, comme il chargeait le 
SPMS de sauvegarder sa documentation iconographique et d�établir un inventaire des bâtiments 
qui devraient être documentés. 

Dans l�immédiat, le budget annuel de restauration du SAEN fut augmenté de 50.000 francs dès 
2002, de même que celui du SPMS fut augmenté de 75.000 francs pour la protection des biens 
culturels en cas de conflit et de catastrophe, notamment pour la conservation de son patrimoine 
photographique. En outre, le SAEN devait être rapidement équipé en ordinateurs et appareils de 
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lecture de microfilms pour que les usagers puissent accéder aux documents scannés ou 
microfilmés. Ces deux tâches sont partiellement accomplies aujourd�hui. 

Enfin, le Conseil d�Etat s�engageait à conduire une étude permettant de préciser à long terme les 
besoins tant financiers, qu�en locaux et en personnel et de soumettre le plus rapidement possible 
au Grand Conseil les résultats de cette étude, ce qu�il fait avec le présent rapport. 

A la suite d�une discussion nourrie et parfois alarmiste quant à la protection de notre patrimoine et 
à l�action indispensable de l�Etat dans ce domaine, votre autorité a pris acte du rapport 99.043 et a 
décidé du classement des postulats 94.126 et 98.151 en engageant toutefois fermement le 
Conseil d�Etat à développer son action en faveur de la protection des biens culturels et à lui 
présenter des propositions allant dans ce sens. 

Aux deux postulats précités, est venue s�ajouter la motion du député Marcel Garin 00.142, reprise 
par le député François Loeffel, déposée le 21 juin 2000 et acceptée par votre autorité, après 
amendement, le 4 décembre 2001. La réponse à cette motion s�inscrit dans le cadre du présent 
rapport et fait l�objet d�un chapitre spécifique. 

1.2. Définitions 

Les biens culturels sont définis dans la loi sur la protection des biens culturels, du 27 mars 1995, 
qui spécifie, dans son article 3: "Par biens culturels il faut entendre les objets, immobiliers ou 
mobiliers, anciens ou contemporains, qui présentent, pour la communauté, de l�importance 
comme témoins de la vie artistique, sociale et religieuse". 

Le champ d�application de cette loi précise (art. 4, let. e) que sont protégés "les objets mobiliers 
appartenant à l�Etat, à une Eglise reconnue par l�Etat, à une commune ou à une autre collectivité 
de droit public quelle qu�en soit la nature". 

Dans le cadre du présent rapport sont donc considérés comme biens culturels les archives, ainsi 
que tous les autres documents de valeur historique, quel que soit leur support (papier, bande 
vidéo, disques, etc.). 

Mais il nous faut distinguer deux notions: 

� On place généralement sous l�étiquette PBC, stricto sensu, la protection des biens culturels en 
cas de conflit ou de catastrophe. Parmi les mesures de précautions prévues figurent les 
inventaires des biens et leur description, les planifications d'intervention, les sauvegardes sur 
microfilms ainsi que la construction des abris pour biens culturels. Dans le canton de 
Neuchâtel, la PBC relève du SPMS et des communes. 

� Dans ce rapport, la notion de PBC est élargie, comme nous le verrons, à la gestion des 
archives et à d�autres mesures de sauvegarde et de conservation qui dépassent le cadre étroit 
de la PBC stricto sensu. 

Il convient également de distinguer les différents types de documents concernés, soit: 

� Les fonds d�archives: L�ensemble des documents reçus et produits par une personne 
physique ou une personne morale de droit public ou privé, ordonnés et conservés 
conformément aux principes énoncés dans la loi sur les archives de l�Etat. 

� Les collections: La réunion de documents de toute provenance, groupés en fonction de leurs 
sujets ou de leur caractéristique commune. 

� Les documents: Tous les supports de l�information quelle que soit leur date, qu�ils se 
présentent sous forme écrite ou numérisée, visuelle ou sonore. 

� Les dossiers: Ensemble de documents réunis pour le traitement d�une affaire. 

1.3. Institutions concernées 

Sont concernés par ce rapport: 

� le service des archives de l�Etat (SAEN); 



1546 ANNEXES 
Rapport 03.034 � Service des archives de l'Etat � Protection des fonds culturels 

 

� le service de la protection des monuments et des sites (SPMS); 
� le service des affaires culturelles (SAC); 
� les archives communales; 
� les bibliothèques des villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds (BPUN et BVCF); 
� le département des archives audiovisuelles de la Bibliothèque de la ville de La Chaux-de-

Fonds (DAV); 
� les autres services concernés par le microfilmage; 
� toutes les autres institutions conservant des biens culturels tels qu�ils sont définis ci-devant. 

2. LE CADRE LEGAL 

De nombreux textes législatifs font allusion aux biens culturels: 

Sur le plan fédéral: La protection des biens culturels en cas de conflit armé est une tâche 
nationale découlant de la Convention de La Haye du 14 mai 1954 (RS 0.520.3). Elle a pour but de 
protéger et de faire respecter les valeurs irremplaçables du patrimoine culturel en Suisse, c�est-à-
dire tous les biens entrant dans la définition des biens culturels figurant à l�article premier de la loi 
du 6 octobre 1966 sur la protection des biens culturels en cas de conflit armé (RS 520.3). 

En application de cette loi et de l�ordonnance du 17 octobre 1984 (RS 520.31), les cantons ont 
pour mission de constituer un inventaire des biens culturels qui doivent être protégés en priorité, 
inventaire qui doit être périodiquement remis à jour. Ordonnés par cantons et communes, les 
biens culturels sont classés selon leur importance (nationale ou régionale) et dans l�ordre suivant: 

� vieille ville, village, quartier, place; 
� édifice religieux; 
� maison, château; 
� pont, monument, site archéologique; 
� collections. 

Des bibliothèques et des fonds d�archives qui ne sont pas expressément nommés dans 
l�inventaire peuvent également avoir une importance régionale, voire nationale. 

Enfin, toujours selon l�ordonnance du 17 octobre 1984, la Confédération peut verser des 
subventions pour des mesures visant à protéger des biens culturels contre les conséquences de 
conflits armés. Ces subventions concernent avant tout la construction d�abris pour la PBC, les 
dossiers de documentation de sécurité (relevés graphiques et photographiques de bâtiments, 
d'objets ou de documents) et le microfilmage de sécurité. 

Sur le plan cantonal: Plusieurs textes légaux font mention de protection des biens culturels, tant 
pour la PBC que pour les collections archivistiques et documentaires. 

� La loi concernant l�aide à la lecture publique et aux bibliothèques, du 15 décembre 1981: 

Art. 4   1Les bibliothèques des villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, dans le cadre 
de leur région et conformément à leur vocation, rassemblent, conservent et mettent en 
valeur les archives intellectuelles du canton. 

� La loi sur les archives de l�Etat, du 9 octobre 1989: 

Article premier   1Les archives de l�Etat font partie du patrimoine historique et culturel de la 
communauté neuchâteloise. 

� Le règlement d�exécution de la loi sur les archives de l�Etat, du 2 mai 1990. 

� La loi sur l�encouragement des activités culturelles, du 25 juin 1991: 

Art. 3   L�encouragement des activités culturelles et artistiques par l�Etat s�étend notamment 
aux domaines suivants: 

a) la sauvegarde et la protection des biens culturels traditionnels (découvertes 
archéologiques, monuments artistiques et historiques, collections des musées, 
bibliothèques et archives); 
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b) la création et la recherche (�) 

c) les échanges, la diffusion et la communication des valeurs culturelles. 

� La loi sur la protection des biens culturels, du 27 mars 1995, déjà mentionnée. Ce texte 
remplace celui de 1964. Son intitulé implique que son champ d�application s�étend aux 
monuments et sites, à l�archéologie et aux archives. 

Art. 30   1La protection des objets mobiliers dignes d�intérêt est assurée conformément aux 
articles 21 et suivants applicables par analogie. 
2Lorsqu�il s�agit exceptionnellement de biens privés, une convention de protection, conclue 
par le département, peut être établie avec le propriétaire. 
3Au besoin, le service des archives de l�Etat intervient dans le domaine de ses 
compétences. 

Mentionnons enfin la Constitution cantonale qui, dans son article 18, protège le droit à 
l�information et à la consultation des documents officiels, droit qui sera précisé dans une future loi 
qui impliquera forcément les archives publiques. 

Par conséquent, l�ensemble des dispositions légales oblige l�Etat à intervenir dans la protection et 
la mise en valeur des biens culturels définis dans ce rapport. 

3. LA SITUATION ACTUELLE 

Depuis plusieurs années, les institutions qui conservent des fonds d�archives ou des documents 
d�importance historique et culturelle pour la collectivité sont confrontées à de graves difficultés. 
Elles doivent faire face à la pénurie endémique de locaux suffisamment grands et adaptés à leurs 
travaux spécifiques, à la fragilité des supports qui ne permettent pas la conservation des 
documents sur le long terme, à l�introduction de nouveaux supports informatiques qui implique 
une meilleure connaissance de l�utilisation de ces supports. 

Elles doivent également affronter une situation nouvelle décrite sous le terme de "nouvelle société 
de l�information" qui implique la diffusion rapide et mondiale d�informations pour un public toujours 
plus exigeant. Avec l�arrivée d�Internet jusque dans la sphère privée, les utilisateurs réclament en 
effet de pouvoir accéder directement, depuis leur poste de travail, à toute l�information. L�Etat et la 
majorité des collectivités publiques ne sont d�ailleurs pas restés insensibles à cette demande 
puisque le public peut aujourd�hui accéder directement à un très grand nombre d�informations et 
qu�il pourra même bientôt exercer ses droits politiques avec Internet. 

L�importance prise par l�informatique dans l�administration a un impact considérable sur les 
problèmes d�archivage. Paradoxalement les moyens techniques de conservation n�ont jamais été 
aussi performants puisque l�on peut théoriquement tout conserver et tout diffuser grâce à ces 
nouvelles technologies, mais en même temps jamais le risque de perdre des informations 
importantes n�a été aussi élevé. Nous devons donc donner aux archivistes les moyens d�exercer 
leur rôle de surveillance de l�archivage et de la diffusion de l�information en les dotant d�outils de 
gestion informatisés performants. 

La collecte des documents, leur conservation dans des conditions optimales ainsi que leur mise 
en valeur se posent désormais dans des termes très différents et constituent le c�ur du débat. 

En outre, le SAEN, comme d�autres services, se trouve dans une nouvelle situation à la suite de la 
suppression du service de microfilmage de l�Etat qui dépendait du registre foncier et qui effectuait 
la plupart des travaux pour les archives et d�autres services. En revanche, le centre de 
microfilmage intégré dans la Caisse cantonale neuchâteloise d�assurance chômage (CCNAC), à 
La Chaux-de-Fonds, subventionné par la Confédération, est appelé à se développer et à effectuer 
des travaux pour le SAEN et d�autres institutions. 
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3.1. Les démarches entreprises 

3.1.1. Analyse générale 

L�Etat, par son office d�organisation, a mandaté la société TRIALOG SA (Dokumentations- und 
Organisationsberatung), de Zurich, spécialisée dans les questions de gestion des archives, pour 
procéder à une expertise de la situation et des besoins des institutions concernées. Un groupe de 
travail de 13 personnes, composé de représentants de l�Etat, d�institutions communales et d�un 
représentant des usagers, a suivi de près cette étude conduite en 2001-2002. Un rapport 
circonstancié a été déposé par TRIALOG en avril 2002. 

Dans son rapport, TRIALOG procède à une analyse détaillée des secteurs archivistiques des 
bibliothèques des villes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, du SPMS, des archives de la ville 
de Neuchâtel et du SAEN. Chaque institution est décrite selon dix critères. Chaque critère fait 
ensuite l�objet de propositions concrètes qui seront reprises plus en détail dans ce rapport. Mais 
en résumé, TRIALOG fait les constats suivants: 

a) Bases légales et financement: Il est important de distinguer les fonds d�archives 
administratives des autres biens culturels, notamment audiovisuels, et les textes légaux 
devraient être repris en tenant compte des évolutions dans le domaine de la gestion des 
archives et de la protection des biens culturels. L�administration devrait mieux connaître les 
obligations légales découlant de la loi sur les archives. Par ce fait, le SAEN exerce peu 
d�influence sur le processus de création et de gestion des archives contemporaines. 

Il n�y a pas de vue d�ensemble des modes de financement, les sources sont très variées 
(Confédération, canton, communes, privés, etc.) et chaque institution essaie de couvrir elle-
même ses besoins. Seuls les besoins minimaux sont couverts pour la sauvegarde des 
documents. 

b) Mission: En matière de conservation des documents, les missions du SAEN, des archives 
communales, des bibliothèques et du SPMS sont comparables, mais les objets traités, les 
tâches, les méthodes de travail et la clientèle sont différents d�une institution à l�autre. 

c) Organisation et personnel: La dotation en personnel est en règle générale suffisante et le 
personnel motivé. Dans certains services, le management, le contrôle de gestion ainsi que les 
compétences en informatique font défaut. Le SAEN est confronté à un taux de rotation du 
personnel élevé (départs imprévus, retraites); les tâches sont à reformuler. Ce travail est en 
cours. 

d) Infrastructures et instruments de travail: L�infrastructure est généralement adéquate. Les 
archives, comparées aux bibliothèques, ne tirent pas assez profit des moyens informatiques et 
la présence sur Internet devrait aller de soi. Le SAEN et les archives communales ne disposent 
pas d�instrument de gestion pour le "records management" et la description standardisée des 
fonds. 

e) Locaux: Sauf pour le SAEN où le manque de place est endémique, surtout pour les travaux de 
tri et de classement, les places de travail sont satisfaisantes. Les locaux pour le stockage sont 
momentanément suffisants, mais leur éloignement et leur dispersion empêchent un travail 
rationnel et met en péril la conservation des documents. Les dispositifs de sécurité 
(climatisation, contrôle automatique des conditions de stockage, portes blindées, etc.) sont 
insuffisants dans certains services; les locaux anciens ne facilitent pas de telles installations. 
En dehors des grands musées, les institutions concernées par ce rapport ne possèdent pas 
suffisamment de locaux protégés pour entreposer en sécurité leurs documents les plus 
précieux. Dans le canton, seuls le Laténium, le Musée du château de Valangin et le Musée 
international d'horlogerie (MIH) possèdent un véritable abri pour biens culturels. 

f) Les fonds et leurs descriptions: Des fonds importants et précieux sont gérés de manière 
inégale (classement, accessibilité, structuration, description). De nombreux inventaires du 
patrimoine ont été effectués, mais leur forme et leur description diffèrent. Le tri n�est pas défini 
avec suffisamment de clarté et de précision. 

g) Conservation (protection, restauration, substitution): Les fonds sont conservés de manière 
inégale (bien restaurés ou perdus à cause de la dégradation du support). Les mesures de 
sauvegarde ne sont pas planifiées (contrôle systématique de l�état des fonds, définition des 
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priorités, plan financier). Le microfilmage, comme technique de sauvegarde et de substitution, 
n�est pas assez utilisé. Des films n�existent souvent qu�en une seule copie (surtout au SAEN). 
Peu de mesures sont prévues pour assurer la sécurité des documents en cas de sinistre. 

h) Prestations: Les prestations sont gratuites ou peu coûteuses; l�accueil est perçu positivement 
par les usagers. 

i) Collaboration, coopération: L�échange d�expériences mis à part, il n�y a pas de coopération 
établie sur le plan national et cantonal. Les bibliothèques coopèrent davantage entre elles 
(réseau RERO) que les services d�archives. Le DAV collabore étroitement avec Memoriav. 

j) Mise en valeur, image de marque: De par la nature de leurs fonds précieux, les bibliothèques 
soignent les relations avec les utilisateurs, les partenaires financiers et autres milieux 
intéressés, tandis que le SAEN jouit d�une faible renommée en raison du statut confidentiel de 
nombreux fonds. 

L�analyse de TRIALOG conduit à proposer un certain nombre de mesures qui font l�objet du 
présent rapport. Celles-ci réclament une optimalisation du fonctionnement du SAEN, la création 
de synergies indispensables entre les institutions concernées et d�une commission cantonale 
chargée de coordonner et de superviser l�ensemble des demandes, des programmes et des 
projets en matière de PBC. 

3.1.2. Les archives communales 

Rappelons en préambule que, selon l�article 39 de la loi sur les communes: "toute commune est 
tenue d�avoir un local sûr, sec et à l�abri du feu, pour y déposer ses archives. Le Conseil 
communal assure leur conservation et leur classement sous la surveillance du département 
chargé de l�application de la loi sur les archives de l�Etat, du 9 octobre 1989". 

Le Grand Conseil a confié au SAEN cette mission de surveillance des archives communales. 

Une enquête complémentaire, confiée à un historien, a été effectuée en 2003 dans toutes les 
archives des communes ainsi que dans les archives des deux principales bibliothèques. Il 
s�agissait avant tout d�inspecter l�état des fonds conservés, des locaux de stockage et d�analyser 
les besoins dans ce secteur, selon les critères de protection du patrimoine. 

Chaque commune a fait l�objet d�une fiche descriptive qui lui sera transmise par le SAEN avec ses 
recommandations. Dans les cas extrêmes, il demandera à certaines communes de prendre des 
mesures urgentes. 

Globalement, il ressort de cette étude qu�il existe encore dans les communes d�importantes 
lacunes concernant les locaux, la conservation des documents et la politique de restauration. Sur 
les 110 locaux d�archives visités, près du tiers présentent un taux d�hygrométrie beaucoup trop 
élevé (de 61% jusqu�à 93%!). D�autres locaux sont au contraire beaucoup trop secs. De nombreux 
locaux sont aussi affectés à d�autres tâches (entreposage de matériel ou de produits de 
nettoyage), ils ne sont pas régulièrement entretenus, souvent surchauffés, sans protection 
particulière contre les catastrophes dues au feu ou à l�eau, voire au vol. Les conditions de 
stockage ne sont donc pas toujours adéquates et les archives ne sont pas conditionnées selon les 
normes en vigueur. Leur classement doit également être amélioré en unifiant les plans de 
classement et les inventaires. Enfin des mesures de sauvegarde par microfilmage ou scannage 
devront impérativement être prises pour les documents les plus importants. 

Dans la situation actuelle, le SAEN n�est pas à même d�exercer pleinement sa mission de 
surveillance des archives des 62 communes du canton. Le SAEN se limite à donner des conseils 
quand on le lui demande et participe ponctuellement à des tris et des éliminations. Seul 
l�engagement de personnel supplémentaire (par mandat dans un premier temps) permettrait un 
meilleur suivi de la gestion des archives communales. Nombreuses sont les communes qui ont 
engagé des personnes pour trier et classer leurs archives. Or ce travail ne devrait être effectué 
que sous la surveillance du SAEN et par des personnes compétentes, ce qui n�est pas toujours le 
cas. 

La mission du SAEN doit être considérée plus comme un soutien aux communes que comme des 
actions contraignantes et tatillonnes. L�objectif de ce rapport est aussi de permettre aux 
communes qui en feront la demande de participer aux mesures de conservation et de gestion du 
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patrimoine écrit, iconographique et audiovisuel, en s�appuyant sur les institutions chargées de 
piloter ces mesures. Les communes pourraient ainsi être associées aux campagnes de scannage 
ou de microfilmage, utiliser tout ou partie du logiciel de gestion d�archives du canton. 

3.1.3. Description des archives de l'Etat 

Personnel: Actuellement le SAEN emploie six personnes, équivalent à 5,8 postes complets, soit 
deux archivistes, une gestionnaire d�information, une bibliothécaire-documentaliste et deux 
collaboratrices administratives. Depuis cinq ans le service  participe à la formation d�un/e stagiaire 
de l�Ecole de commerce, engagé/e pour une période de neuf mois. Une apprentie a été engagée 
en été 2003. Les postes et les fonctions devront être redéfinis à la suite de la réorganisation du 
service. 

L�infrastructure et les instruments de travail: Toutes les places de travail sont équipées d�un 
ordinateur (PC) utilisé pour le traitement de texte et la gestion électronique des documents (GED). 
Le service a adhéré au Réseau romand des bibliothèques de Suisse occidentale (RERO) pour la 
gestion de la bibliothèque. La salle de lecture est également équipée d�ordinateurs qui permettent 
de consulter directement les inventaires. En outre un lecteur-reproducteur pour microfilms est 
installé pour les usagers. Mais les documents d�archives eux-mêmes n�ont pas été numérisés et 
ne sont donc pas encore accessibles en ligne. Seule une partie du fonds documentaire peut être 
consultée directement depuis les places de travail. 

Les locaux: Le SAEN a son siège principal au Château où il occupe des locaux construits à cet 
effet au début du XXe siècle et dont une petite partie a été modernisée et équipée de système 
"compactus". Il dispose en outre d�un local sis près du cloître de la Collégiale pour le dépôt des 
plans, d�une cave à la rue de la Collégiale 1, et d�un autre local de stockage à Maillefer. Il partage 
avec d�autres services de l�Etat la location de l�ancien safe d�une banque où il peut entreposer ses 
microfilms, ainsi qu�une cave, rue de l�Ecluse, où sont stockées d�anciennes machines de 
l�entreprise Suchard. Les locaux du SAEN sont difficilement accessibles aux personnes 
handicapées. Actuellement les locaux ne permettent pas un travail efficace et rationnel ni pour les 
archivistes ni pour les usagers: bureaux exigus et situés parfois dans les lieux-mêmes de 
stockage, salle de lecture trop petite, pas de salle pour réceptionner et trier les archives entrantes 
(travail principal des archivistes), trop grande dispersion des lieux de stockage. Dans l�ensemble 
le SAEN dispose d�environ 2200 m2, dont 2075 m2 pour le stockage, correspondant à 7,5 
kilomètres de documents. 

Les fonds et leur description: Les fonds conservés par le SAEN ont un intérêt à la fois 
administratif, juridique et historique. Le SAEN conserve: 

� les archives produites par l�administration sous l�Ancien Régime, du XIIIe siècle à 1848; 
� les archives contemporaines des départements et services, de 1848 à nos jours; 
� les archives des institutions paraétatiques (par ex. ECAI); 
� les archives notariales et de l�état civil; 
� des archives privées, de familles, d�associations, d�entreprises industrielles ou commerciales. 

Le SAEN gère également une bibliothèque (plus de 20.000 volumes) cataloguée progressivement 
sur le RERO qui permet une meilleure mise en valeur, ainsi qu�un fonds documentaire sur des 
personnes ou des matières diverses intéressant l�histoire neuchâteloise. 

Le SAEN possède un fonds iconographique important (cartes et plans, photographies, affiches, 
cartes postales, etc.). Il confie au Département des archives audiovisuelles (DAV), à La Chaux-
de-Fonds, la conservation de documents sonores ou de films. 

Le service du traitement de l'information (STI) a mis en �uvre, auprès d'une dizaine de services, 
une gestion électronique de documents (GED), qui permet d'assurer un préarchivage numérique 
de dossiers. Il sera nécessaire d'intégrer, à moyen terme, ces documents au concept global de 
gestion des archives numériques. 

Le SAEN conserve donc presque exclusivement des archives sur un support papier. 

Tous les fonds ont fait l�objet d�inventaires qui ne sont pas standardisés; ces instruments de 
recherche sont progressivement mis à disposition des usagers par le système informatique. 



ANNEXES 1551 
Rapport 03.034 � Service des archives de l'Etat � Protection des fonds culturels 

 

3.1.4. Les documents audiovisuels 

Si la plupart des institutions conservent des documents sonores ou des films, le Département des 
archives audiovisuelles (DAV) de la Bibliothèque de la ville de La Chaux-de-Fonds est devenu le 
véritable centre cantonal de compétences en la matière. Suite à la loi sur l�aide à la lecture 
publique et aux bibliothèques, une convention liant l�Etat et la ville de La Chaux-de-Fonds a été 
signée favorisant la création et les activités de ce centre de documentation et d�archives 
audiovisuelles. Les documents conservés ou produits par le DAV concernent la vie littéraire, 
artistique, scientifique et culturelle du canton. Le DAV sert aussi d�antenne neuchâteloise de 
memoriav et collabore ainsi avec les principales institutions comparables en Suisse. 

Le DAV bénéficie de trois postes de travail. Il dispose d�un local climatisé pour la conservation de 
ses collections, soit 2600 heures de film, 2500 heures de son et 100.000 photographies. Le DAV a 
également la mission de conserver le fonds "Archives pour demain". Par convention avec la RSR, 
le DAV conserve les documents sonores de la radio concernant le canton de Neuchâtel. Mais il ne 
collabore pas encore avec les sociétés de radio ou de télévision locales ni avec la TSR. Le DAV 
vient également de recevoir les archives sonores du Club 44, qui représentent plus de 2188 
conférences, soit environ 3200 heures d�enregistrements. Le DAV a déjà procédé à la restauration 
et à l�achat d�un certain nombre de films de réalisateurs neuchâtelois (Henry Brandt, André 
Paratte, Freddy Landry, etc.). 

Le DAV a aussi à son actif de nombreuses réalisations depuis 1983, dont plusieurs bandes vidéo 
ou de films intéressant la vie culturelle et sociale locale, par exemple le film de Daniel Künzi sur 
"L�affaire Pointet" ou la création du CD-ROM à l�occasion de la présence neuchâteloise au Salon 
international du livre et de la presse de Genève en 1998. 

Outre sa mission de sauvegarde et de production du patrimoine audiovisuel, le DAV met en valeur 
ses fonds par des projections publiques, et les "lundis du DAV" attirent annuellement plusieurs 
centaines de spectateurs. La collection de photographies, dont le fonds Perret, est consultable sur 
le RERO. Par la mise en valeur de ses documents le DAV sensibilise la population sur 
l�importance de ce patrimoine. 

Pour l�instant, les infrastructures du DAV sont suffisantes. Il manque toutefois une place de 
consultation pour les chercheurs et les équipements vieillissent vite dans ce secteur. 

A terme, le DAV devra procéder au transfert de nombreux documents sur de nouveaux supports 
(numériques ou analogiques), dont la collection des bandes vidéo d�archives pour demain. Le 
local de stockage ne sera plus assez grand dans quelques années. 

Le DAV accomplit une mission importante, sur mandat de prestation, pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel du canton. C�est pourquoi nous vous proposons, sous point 6.1, de modifier la 
législation afin d�accorder au DAV la reconnaissance qu�il mérite. 

4. PROTECTION DES FONDS D'ARCHIVES, DES DOCUMENTS 
 ICONOGRAPHIQUES ET AUDIOVISUELS: LES OBJECTIFS A ATTEINDRE 

"Paradoxalement, l�époque qui a, dans toute l�histoire de l�humanité, produit le plus 
d�informations pourrait bien être aussi l�une de celles qui ne laissera que peu de vestiges, 
hormis ceux du génie civil."1 

Il est en effet paradoxal de constater que les documents les plus récents résistent moins bien aux 
affres du temps que les archives les plus anciennes. La mauvaise qualité des supports en est la 
principale raison. Aujourd�hui, des experts estiment que 90% des archives et livres sont imprimés 
sur du papier acide appelé à s�autodétruire. Les autres supports (bandes magnétiques, disques 
numériques, etc.) ne présentent aucune garantie quant à la durée de leur conservation. 

Or, plus le monde devient un "village global", grâce au développement des technologies de la 
communication, plus la réflexion portant sur l�histoire et l�origine de chacune et chacun, surtout 
dans le domaine local et régional, devient un moyen essentiel pour conserver et développer son 

                                                 
1 Rémy Scheurer, rapporteur de la Commission de gestion du Conseil national, 8 juin 1999 
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identité propre. C�est pourquoi la conservation des témoignages du passé et du présent constitue 
un moyen indispensable pour faire face à l�avenir. 

Les fonds d�archives représentent l�ensemble des activités des instances qui les produisent, au 
contraire des imprimés, ce sont des documents uniques qui offrent un regard brut sur les 
événements. Ils sont dès lors essentiels pour la recherche historique et constituent également des 
preuves juridiques. Les archives doivent non seulement conserver la compréhension du contexte 
de création et de l�authenticité des documents, mais elles doivent encore les mettre à disposition 
de la recherche. L�accès aux origines, par delà le temps, est l�objectif principal de la sauvegarde 
des fonds d�archives. 

4.1. Le microfilmage 

Le microfilm est le moyen le plus couramment utilisé pour la sauvegarde des fonds d�archives et 
des imprimés. Cette technique est recommandée depuis de nombreuses années par tous les 
organismes de protection des biens culturels, dont l�UNESCO, parce qu�elle est la mieux maîtrisée 
et la plus fiable. Elle permet un archivage de longue durée, car si le film est bien conservé, il peut 
être facilement reproduit. Dans le canton, le SAEN et d�autres institutions ont acquis une bonne 
expérience en faisant microfilmer des fonds importants. 

Dès 1994 une campagne de microfilmage des collections des journaux neuchâtelois était lancée. 
En 1997, la Bibliothèque nationale a préconisé la généralisation et le microfilmage coordonné des 
journaux suisses. A ce jour, 24 collections de journaux neuchâtelois ont été microfilmées, ce qui 
représente un total de plus de 900.000 prises de vues. Ce travail a été confié au Centre ASI 
(aujourd�hui alfaset), institution subventionnée par la Confédération et le canton de Neuchâtel. Les 
institutions peuvent se procurer des copies de ces microfilms et les mettre à disposition des 
lecteurs, sans devoir manipuler les journaux. 

Le SAEN a fait microfilmer une partie de ses fonds par l�ancien service de microfilmage de l�Etat. 
Le SAEN possède une collection de 1732 bobines (35 ou 16 mm), représentant un total 
approximatif de 2.231.300 prises de vues. Ces négatifs n�ont pas été copiés (ce qui est contraire 
aux recommandations de la Confédération qui aurait pu subventionner des copies argentiques de 
ces négatifs). Ce sont donc des exemplaires uniques, entreposés toutefois dans de bonnes 
conditions dans une chambre forte climatisée. 

En outre, le SAEN dispose de 100 bobines de l�état civil jusqu�en 1876, copies réalisées et 
offertes par la communauté religieuse des mormons. Elles sont mises à disposition des lecteurs 
qui peuvent effectuer des copies sur papier. 

Un gros travail de rattrapage doit être effectué par le SAEN dans ce secteur, selon un ordre de 
priorité fixé par les archivistes en fonction de la rareté et de l�importance des documents ou de 
leur fragilité. Une première estimation indique qu�il faudrait réaliser environ 3.000.000 prises de 
vues, sans compter les copies argentiques des films déjà exécutés. 

Dans les autres institutions les situations diffèrent: La Bibliothèque de la ville de La Chaux-de-
Fonds (BVCF) n�a pas microfilmé ses fonds d�archives, elle a cependant un besoin urgent de 
microfilmer les documents les plus menacés (environ 30.000). La Bibliothèque publique et 
universitaire à Neuchâtel possède une ancienne caméra 35 mm et peut réaliser des microfilms à 
la demande et pour des besoins très limités. Elle a déjà microfilmé à un seul exemplaire les fonds 
les plus précieux (Rousseau, Société typographique, archives de l�histoire de la bibliothèque, 
etc.). La documentation du SPMS n�a pas été microfilmée. La documentation photographique de 
ce service fait l�objet d�une restauration et d'une numérisation progressives, selon une dotation 
budgétaire déjà accordée. Les archives de la ville de Neuchâtel ont commencé en 1997 une 
campagne systématique de microfilmage des fonds, à raison de 26.500 prises de vues annuelles 
environ. Les travaux sont confiés à alfaset. Trois copies des originaux sont effectuées, dont une 
pour la Confédération. Les autres archives communales n�ont pas fixé d�objectifs en la matière. 

Il existe dans le canton deux centres de microfilmage, soit la Fondation alfaset à Neuchâtel déjà 
mentionnée et le Centre suisse de microfilmage à La Chaux-de-Fonds, dans le cadre de la 
CCNAC, dont les investissements sont consentis par le Secrétariat d�Etat à l�économie (seco) et 
qui possède des installations modernes et efficaces. Les travaux de microfilmage devront donc 
être confiés en priorité à ces deux centres en fonction de leurs possibilités et de leurs 
compétences propres. Des travaux spécifiques (matériel très délicat, travaux en couleurs, etc.) 
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devront être confiés à d�autres entreprises. Mais il n�est pas prévu d�équiper le SAEN ou le SPMS 
en matériel de microfilmage. 

4.2. Le scannage (ou numérisation) 

On distingue le scannage (numérisation de documents) du microfilmage, deux techniques qui 
n�ont pas la même fonction. Le microfilm est conçu pour la sauvegarde des documents à long 
terme, tandis que le document numérisé est essentiellement un moyen de valorisation et de 
diffusion des archives ou de documents multimédias que l�on peut consulter sur son ordinateur 
personnel. 

Hormis les documents photographiques consultables sur RERO, les institutions concernées ici 
pratiquent peu la numérisation qui possède des avantages certains pour les conservateurs et 
surtout les utilisateurs, mais qui a aussi des inconvénients dus à l�obsolescence du matériel, au 
flou juridique quant à la propriété intellectuelle et à la protection des données et enfin au coût 
engendré par cette pratique. Notons cependant que de nombreuses bases de données et 
d�archives administratives sont déjà constituées de documents numérisés dont la conservation 
incombe aux archivistes, ce qui constitue pour eux une préoccupation majeure. 

Ces problèmes préoccupent les pouvoirs publics ainsi que les organisations internationales 
comme l�UNESCO qui a émis une proposition de charte sur la conservation du patrimoine 
numérique. Aussi un groupe de travail composé de spécialistes étudiera cette question sous ses 
aspects juridiques, techniques et économiques afin de trouver une solution globale. Ce groupe 
devrait également étudier la possibilité de renforcer le centre de microfilmage de la CCNAC pour 
qu�il puisse être davantage à la disposition des archives et bibliothèques et jouer pleinement son 
rôle de centre de référence en la matière. 

Dans l�intervalle, les services d�archives devront malgré tout procéder à la numérisation de 
certains documents, travail qui pourrait être effectué en même temps que le microfilmage. Mais ils 
ne peuvent procéder que pragmatiquement pour répondre aux demandes pressantes de certains 
usagers et en étant conscients que cela exige un très gros travail d�indexation. En effet, si la 
numérisation ne pose pas de problèmes techniques en soi, cette technique exige beaucoup de 
ressources humaines pour indexer les documents à filmer et pour la maintenance des supports. 

Notons aussi que de nombreux documents doivent être aussi conservés sur des photographies 
aisément consultables. 

4.3. La restauration 

Archives et bibliothèques font procéder régulièrement à la restauration de leurs documents 
anciens les plus précieux. Etant donné son coût, ce travail s�effectue selon les besoins. Le SPMS 
et le SAEN disposent d�un budget régulier pour restaurer leurs documents. 

Certains fonds sont toutefois irrémédiablement perdus à cause de la mauvaise qualité de leur 
support ou des encres; il conviendrait d�instaurer une politique de sauvegarde plus systématique 
en établissant des priorités et des plans financiers. 

La restauration pose plus de problèmes en aval, car un document restauré devrait être placé dans 
des locaux appropriés à sa conservation (abri climatisé). Les documents ne sont pas protégés en 
cas de sinistre. Au SAEN, par exemple, les cartes et plans restaurés sont conservés avec les 
autres plans, dans un local non climatisé et ne peuvent être mis à plat comme il conviendrait. 

4.4. La désacidification 

Le papier industriel produit à partir du milieu du XIXe siècle se dégrade inexorablement à cause de 
l�acidité qu�il contient. C�est typiquement le cas des journaux, ce qui a motivé la campagne 
nationale de leur microfilmage. Seule une désacidification du papier permet de sauvegarder les 
originaux à moyen terme. 
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Selon une enquête de l�UNESCO, plus de 90% des imprimés conservés dans les archives et 
bibliothèques datent des XIXe et XXe siècles. Des recherches de la British Library et la 
Bibliothèque nationale de France indiquent qu�environ 97% de tout le papier produit depuis 1850 
est acide; 50% du papier fabriqué depuis 1850 contient de la lignine. Ce papier perd 
inexorablement de sa résistance, en particulier à la pliure. Le problème du maintien de ces 
documents en consultation se pose donc avec acuité pour les conservateurs. 

Les Archives fédérales et la Bibliothèque nationale ont pris des mesures en procédant à la 
désacidification systématique de leurs documents dans une installation située à Wimmis (BE) qui 
permet de traiter 120 tonnes de papier par an. Les choix technologiques ont fait l�objet d�une 
étude minutieuse et se sont portés sur la méthode "papersave®" de Battelle Ingenieurtechnik 
GmbH à Francfort. Un tiers des capacités de traitement de Wimmis, soit 40 tonnes par année, est 
réservé aux cantons qui en font la demande. Mais ce type de traitement est onéreux (environ 30 
francs le kilo, sans les frais de manutention, de conditionnement et de transport). Seuls quelques 
fonds limités et précieux du SAEN pourront être désacidifiés (par exemple des exemplaires 
uniques des manuels du Conseil d�Etat qui, dans les années 1960, ont été simplement 
photocopiés et sont en voie de s�effacer). Ces frais devraient être assumés par le budget de 
restauration annuel du service. 

4.5. Les recommandations 

Il serait préférable de ne plus devoir sauvegarder des documents avec des moyens aussi lourds 
et onéreux que ceux que nous avons évoqués. Les documents destinés à une conservation à long 
terme devraient être imprimés sur du papier permanent, avec des encres de qualité, puis 
entreposés dans des locaux conformes à une longue conservation. Il ne s�agit pas, bien entendu, 
d�étendre cette mesure à tous les documents émis par les administrations publiques, mais bien 
d�émettre ces recommandations en fixant des priorités pour les documents dont les originaux 
doivent à tout prix être conservés. Le SAEN, pour citer cet exemple, conserve la série complète 
des originaux des "manuels du Conseil d�Etat" (de 1514 à nos jours), ainsi que tous les actes 
notariés depuis le XVe siècle. Ce sont là des séries dont la valeur pour la connaissance de notre 
passé est inestimable et dont la continuité doit pouvoir être assurée. De nombreux pays, dont la 
France et les Etats-Unis, ont émis des directives faisant obligation aux administrations d�utiliser du 
papier permanent pour les documents à valeur permanente. 

5. LA PROTECTION DU PATRIMOINE INDUSTRIEL ET ARTISANAL 

Les préoccupations concernant la protection du patrimoine industriel et artisanal rejoignent celles 
concernant la protection du patrimoine écrit et audiovisuel et figurent donc logiquement dans le 
présent rapport. 

5.1. Motion François Loeffel et consorts 

Le 21 juin 2000, le député Marcel Garin déposait la motion 00.142, intitulée "Préservons notre 
patrimoine industriel". Reprise et développée par le député François Loeffel lors de la séance du 
Grand Conseil du 4 décembre 2001, non combattue par le Conseil d�Etat et amendée à la suite 
d�une proposition du député Jean-Gustave Béguin, cette motion était acceptée par 72 voix contre 
17. Rappelons les termes de cette motion et de son amendement: 

00.142 
21 juin 2000 
Motion Marcel Garin 
Préservons notre patrimoine industriel 

Ayant eu l'opportunité de mettre sur pied ce printemps une présentation de "La Béroche 
industrielle aux XIXe et XXe siècles", nous avons constaté avec une certaine surprise que 
des difficultés surgissent lorsque l'on tente de rassembler les objets et documents d'un 
patrimoine industriel relativement récent et même très récent. 
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L'accélération des mutations technologiques et des connaissances durant ces dernières 
décennies, la transmission d'entreprises à de nouveaux propriétaires, quand ce n'est pas 
leur fermeture, font que les témoins du tissu industriel cantonal disparaissent les uns après 
les autres sans qu'ils soient répertoriés et qu'un certain nombre d'objets soient conservés, 
si ce n'est dans quelques domaines privilégiés. 

En fonction de ce constat, il nous apparaît opportun de trouver ensemble une solution pour 
que nos contemporains et nos successeurs aient accès à la palette des produits réalisés en 
terres neuchâteloises depuis le début de l'ère industrielle jusqu'à aujourd'hui. 

Les autorités politiques doivent faciliter la conservation de machines-outils telles que 
décolleteuses, machines à étirer, étaux-Iimeurs, étampeuses..., créées dans les ateliers de 
notre canton, et surtout de quelques exemples de simples produits manufacturés: pièces à 
façon, pièces de mécanique artisanales et industrielles; sans oublier leurs supports 
commerciaux: brevets, schémas et croquis de fabrication, plans de construction et 
d'extension des entreprises, prospectus et réclames, registres du personnel et des produits, 
qui ne paraissent pas importants actuellement, mais qui constitueront un reflet tangible de 
l'ensemble de la société industrielle du XXe siècle pour les futurs historiens. 

Certains industriels contactés sont favorables à un maintien de ce patrimoine lors de la 
modernisation de leur entreprise, également lors de mutations et fermetures, tout en 
respectant la protection des données. 

Le Conseil d'Etat est donc invité à étudier les voies et moyens qui empêcheront une 
destruction sans discernement de ce savoir-faire précieux; il favorisera le stockage d'un 
échantillonnage significatif de la production dans des conditions raisonnables de 
conservation de ces témoins de notre passé commun, même modestes mais dignes de 
sauvetage. 

Cosignataires: P. Hainard, F. Loeffel, O. Duvoisin, J. Tschanz, W. Haag, F. Berthoud, D. 
Burkhalter, W. Geiser, J.-G. Béguin, J.-P. Franchon, H. Scheurer, E. Berthet, B. Renevey, 
R. Debély, A. Gerber, Ph. Loup, A. Crameri, M. Bubloz, M. Bovay, P. Meystre, G. Pavillon, 
F. Cuche, L. Amez-Droz, M. Debély, S. Vuilleumier, M. Boss, M. Perroset, F. Gertsch et Y. 
Morel. 

 
Amendements Jean-Gustave Béguin déposés le 21 juin 2000 

Titre: "Préservons notre patrimoine industriel et artisanal" 

Paragraphe supplémentaire: 

L'avènement de l'ère industrielle est souvent la suite d'activités artisanales. Beaucoup ont 
maintenant disparu ou sont en voie de disparaître. Citons par exemple: les métiers de la 
filière bois (bûcherons, scieurs, charpentiers, charrons), l'exploitation des carrières, 
production de chaux, mécanisation de l'extraction de la tourbe. On citera aussi la 
taillanderie, la serrurerie. Cette liste est incomplète; elle a simplement pour but de donner 
quelques exemples des domaines artisanaux qu'il serait bon d'englober dans la réflexion de 
la présente motion. Comme il s'agit souvent d'équipements très disparates et parfois 
fragiles, il serait bon d'agir assez rapidement pendant que les mémoires peuvent encore 
nous transmettre des informations importantes pour la recherche de notre passé artisanal. 
Un certain nombre d'institutions, de musées, de particuliers ont déjà préservé, voire remis 
en valeur ce patrimoine. Dans le cadre de la présente motion, un état des lieux serait 
indispensable. Nous prions le Conseil d'Etat de réserver une attention positive à notre 
proposition. 

Notre canton, faut-il le rappeler, possède une très ancienne tradition industrielle et, dès le milieu 
du XVIIIe siècle, sa prospérité repose essentiellement sur la production d�articles manufacturés à 
haute valeur ajoutée: les toiles peintes, l�horlogerie et la dentelle. Sur la base de ces activités de 
très haute qualité s�est aussi développée, plus récemment, toute une gamme d�activités dans la 
microtechnique, l�électronique, etc. Un artisanat important se développera également 
parallèlement à ces industries de pointe, particulièrement dans les métiers de la métallurgie et du 
bois. Chacun s�accorde à dire que la conservation des traces de ces anciennes activités sont 
primordiales pour la connaissance de notre passé économique et social, et qu�elles constituent 
aussi un trésor pour les générations futures. De nombreuses régions d�Europe ont redonné vie à 
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ce patrimoine en transformant d�anciennes friches industrielles en lieux de culture vivants et 
attrayants pour le tourisme. Que l�on songe particulièrement au pays minier de la région de Mons-
Charleroi. 

5.2. La situation du patrimoine industriel et artisanal 

Un groupe de travail présidé par le chef du service des affaires culturelles a mené une étude afin 
de mieux inventorier notre patrimoine industriel et pour analyser ce qui pouvait être entrepris en la 
matière. Ce groupe de travail a défini trois axes pour évaluer la quantité d�objets liés à ce 
patrimoine: 

a) le service des archives de l�Etat (SAEN); 

b) le service de la protection des monuments et des sites pour le recensement des bâtiments 
industriels (SPMS); 

c) les musées du canton. 

 
a) Le SAEN n�est guère mentionné dans la motion, toutefois les archives font partie intégrante de 

ce patrimoine et sont essentielles pour les historiens de l�entreprise. L�Institut d�histoire de 
l�Université de Neuchâtel a déjà publié de nombreux travaux dans le domaine de l�histoire 
industrielle, tout comme l�Institut l�homme et le temps du MIH qui se consacre essentiellement 
à l�histoire de l�horlogerie et des microtechniques. 

Le SAEN, outre les archives administratives ou notariales concernant la vie économique, 
conserve de nombreux fonds d�origine privée qui y ont été déposés au gré des opportunités ou 
nécessités. Il conserve également des fonds de famille qui ont joué un rôle non négligeable 
dans la vie économique neuchâteloise (famille Pourtalès, fonds Gérard Bauer, etc). 

Le SAEN possède ainsi une trentaine de fonds, dont certains sont volumineux ou prestigieux. 
Mentionnons, pour les plus anciens, le fonds de la Fabrique Neuve de Cortaillod, active dans la 
fabrication des toiles peintes entre 1750 et 1850 environ, qui contient des documents 
extrêmement rares et recherchés ayant déjà fait l�objet de nombreuses publications. Le SAEN 
conserve aussi des fonds très importants pour notre passé régional, dont ceux de nombreuses 
PME caractéristiques de notre paysage industriel (Fleurier Watch, Numa Jeannin à Fleurier ou 
la fabrique Klaus au Locle). Plus récemment le service a dû stocker les archives des mines 
d�asphalte de Travers (NASA), acquises par l�Etat, et ont accueilli aussi celles du Centre 
électronique horloger (CEH). 

Par manque de place, les archives Suchard, offertes à l�Etat, ont été déposées aux Archives 
de la ville de Neuchâtel. Plus grave, les archives de l�entreprise Dubied, volumineuses (plus de 
300 mètres linéaires), sont entreposées en vrac dans un abri humide et devraient faire l�objet 
d�un transfert dans des locaux mieux adaptés afin d�être inventoriées. Ces archives sont 
représentatives de toute la vie de l�entreprise depuis sa création et il est inutile de rappeler ce 
que Dubied a représenté pour le Val-de-Travers et l�ensemble du canton. Mais en 
conséquence il faudra donner au SAEN les moyens de mieux gérer ce patrimoine, même si 
cela ne fait pas partie de sa mission prioritaire. 

C�est pourquoi nous proposons d�aménager un local dans le bâtiment de l�Etat occupé par le 
Centre neuchâtelois d�intégration professionnelle (CNIP) à Couvet. Il s�agit d�équiper les 
combles de ce bâtiment en étagères avec quelques meubles pour le tri et la consultation. 
Equipé simplement et protégé du vol et du feu, ce local de 900 m2 pourrait aisément accueillir 
progressivement toutes les archives industrielles du SAEN et prioritairement les archives 
Dubied qui sont menacées. Cet aménagement, y compris le transfert et le classement des 
archives Dubied, est estimé à 550.000 francs; montant qui se répartit de la manière suivante: 
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 Fr. 

� Travaux de peinture, d'électricité et de menuiserie ......................................  100.000.�

� Mobilier (dont 2700 mètres linéaires de rayonnage) ....................................  300.000.�

� Déménagement, tri et classement des archives Dubied ..............................  150.000.�

Total ..................................................................................................................  550.000.�
 

Cet investissement pourrait être réparti sur plusieurs années, le CNIP pouvant encore y 
entreposer des machines pendant quelques années. 

Un mandat devrait être confié à un archiviste et à des aides du service civil, voire de la 
protection civile pour la conduite de ces travaux. Au CNIP serait aussi confiée une nouvelle 
mission qui, outre la conservation d�archives, pourrait être étendue à la restauration et au 
stockage de machines industrielles (machines Suchard, machines appartenant au musée 
industriel du Val-de-Travers ou à d'autres institutions). 

Des archives industrielles se trouvent également dans certains musées ou autres institutions 
d�archives et les bibliothèques, signalons que la Bibliothèque de la ville de La Chaux-de-Fonds 
possède le fonds de l�imprimerie Courvoisier, par exemple. Les archives de la ville de 
Neuchâtel, outre le fonds Suchard en dépôt, conservent des fonds concernant les papeteries 
de Serrières ou la Brasserie Müller. Le cabinet de numismatique du Musée d�art et d�histoire 
est en passe d�acquérir le fonds d�outillage de gravure de Huguenin médailleurs. Le MIH et le 
Musée du château des Monts conservent quelques fonds intéressant l�histoire de l�horlogerie. 
Certaines archives sont en mains privées, comme les archives Borel au Moulin de Bevaix. Des 
entreprises ont également pris soin de leurs archives, pratique que nous devons naturellement 
saluer. Mais les fermetures ou délocalisation d�entreprises rendent la conservation des 
archives très aléatoire. 

Jusqu�à présent, le SAEN n�a pas encouragé les industriels à déposer leurs archives au SAEN, 
au contraire, il tente de les sensibiliser sur la valeur de leur patrimoine culturel et sur la 
nécessité de bien le conserver sur place et d�en favoriser l�accès aux chercheurs. 

 
b) Le SPMS a établi une liste des principaux bâtiments et sites industriels. Définir le patrimoine 

industriel dans ce domaine n�est pas une chose aisée. Cela concerne certes toutes les 
fabriques et manufactures, des installations au fil de l�eau jusqu�aux bâtiments les plus 
modernes de dimensions variées. Mais l�on ne doit pas oublier non plus les nombreuses 
infrastructures concernant la production d�énergie (moulins, usines électriques), les moyens de 
communication (gares, véhicules, ponts), les infrastructures destinées à la transformation des 
produits agricoles (silos, abattoirs), les infrastructures sociales des entreprises (lotissements 
ouvriers, réfectoires, maisons patronales, etc.). 

Le SPMS a ainsi sélectionné une cinquantaine de sites particulièrement intéressants dont 
certains ont déjà fait l�objet de restaurations, comme le séchoir à absinthe de Boveresse, les 
moulins du Col-des-Roches, le puits d�extraction des mines de La Presta, l�usine électrique de 
Saint-Sulpice. Une importante restauration va en outre être entreprise au moulin de Bayerel à 
Saules, avec l�appui de l�Etat et de la Confédération. De nombreuses installations ou usines 
anciennes sont encore en fonction et ne sont pas menacées de destruction, en revanche, des 
bâtiments désaffectés devront trouver une nouvelle affectation sans que l�on en détruise le 
caractère architectural originel. C�est le cas des abattoirs de La Chaux-de-Fonds qui font l�objet 
d�une étude approfondie en vue d�y abriter des services culturels. Le patrimoine rural fait aussi 
en ce moment l�objet d�un inventaire propre. 

 
c) Les très nombreux musées du canton ne conservent pas seulement une grande quantité 

d�objets qui répondent aux critères de la motion (machines, outils, produits manufacturés, 
échantillons et catalogues, etc.), mais aussi des documents iconographiques ou archivistiques 
qui concernent la vie industrielle neuchâteloise. Quinze musées ont répondu à un 
questionnaire et leurs réponses font apparaître toute la richesse de leurs collections. Et même 
si nous avons dû déplorer la perte définitive de matériaux représentatifs d�importantes usines 
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du canton (Favag, automobiles Martini), nos collections muséographiques sont extrêmement 
riches. 

Cependant, un double effort doit être entrepris dans ce secteur de la conservation: 

� un effort de coordination; 
� un effort de conservation et de stockage. 

L�effort de coordination est entrepris par le Groupe des musées neuchâtelois qui s�est approché 
du Centre électronique de gestion de la ville de Neuchâtel et de l�Ecole neuchâteloise 
d�informatique de gestion du CPLN, afin d�étudier la possibilité de la mise en réseau informatique 
d�une dizaine de musées qui pourraient ainsi partager leurs données. Ce site hébergerait les 
inventaires de chaque musée, pour un coût avantageux (soit une redevance d�environ 10.000 
francs par institution). 

La création de cette base de données permettrait aux conservateurs d�opérer des choix mieux 
ciblés pour que tous les musées ne conservent pas les mêmes objets. Seraient concernés par 
cette mesure les musées suivants: Musée militaire et des toiles peintes de Colombier; Fondation 
de l�Hôtel-de-Ville du Landeron; Musée industriel et mines d�asphalte de Travers; Musée agricole 
de Coffrane; Musée de la Banderette; Musée de la vigne et du vin à Boudry; Musée de l�Areuse à 
Boudry; Musée d�histoire de La Chaux-de-Fonds; Musée et château de Valangin; Musée paysan 
et artisanal de La Chaux-de-Fonds; Musée régional de La Sagne; Musée régional du Val-de-
Travers à Môtiers. La démarche concerne donc essentiellement les petits musées à vocation 
généraliste. Il s�agira pour ces institutions de sauver des objets à caractère unique en se fixant 
des règles de priorité. 

En ce qui concerne l�effort de conservation et de stockage, il est vrai que les musées n�ont pas 
toujours les moyens de réaliser leurs ambitions. Les petits musées n�ont souvent pas la possibilité 
d�entreposer et de restaurer, encore moins d�entretenir en état de marche des machines 
importantes. C�est notamment le cas au Val-de-Travers où le projet de réaménagement du musée 
industriel n�a pu être réalisé, mais où il faudrait trouver des solutions pour stocker d�anciennes 
machines à tricoter par exemple. Aujourd�hui ces objets, appartenant au musée régional, ne sont 
pas entretenus de manière satisfaisante. Le CNIP, par exemple, a restauré l�une de ces machines 
qui est aujourd�hui en état de marche. 

D�autres solutions sont envisageables pour les anciennes machines agricoles qui occupent 
beaucoup de place. Le réaménagement du site de Cernier devrait permettre de trouver un local 
pour leur entreposage. 

Notre patrimoine industriel est d�une très grande richesse et doit être protégé, sans toutefois créer 
un musée supplémentaire. Mais il faut trouver des solutions pragmatiques pour le stockage et 
l�entretien des machines les plus représentatives de la vie économique du canton. Lorsque les 
musées ne sont pas à même d�accomplir leur tâche de conservation de machines, cela pourrait se 
faire sans grands frais en utilisant les ressources existantes, comme signalé pour le CNIP, pour 
les machines industrielles. Les archives, quant à elles, demandent un traitement particulier. Celles 
déjà déposées au SAEN pourraient être regroupées au CNIP et ainsi être mieux conservées et 
rendues accessibles aux chercheurs. 

En ce qui concerne les machines agricoles, des bâtiments devraient être prochainement libérés 
sur le site de Cernier par le déplacement prévu de l�exploitation agricole. Certains de ces 
bâtiments désaffectés, au centre du domaine ouvert au public, se prêteraient particulièrement bien 
à la présentation de matériel et outils agricoles anciens et à une évocation des activités agricoles, 
sylvicoles et horticoles traditionnelles. Il existe par ailleurs sur le site un atelier de mécanique 
agricole. 

Pour les musées et le SPMS, la priorité réside dans l�achèvement des inventaires en cours et leur 
mise en réseau afin de définir une politique réaliste et efficace pour la conservation du patrimoine 
industriel et artisanal. 



ANNEXES 1559 
Rapport 03.034 � Service des archives de l'Etat � Protection des fonds culturels 

 

6. STRATEGIES ET MOYENS - PROPOSITIONS 

Au vu de la situation telle qu�elle a été décrite ci-dessus, il convient de mettre en place des 
stratégies et de donner des moyens, prioritairement au SAEN, pour que ce service puisse mener 
à bien l�ensemble des tâches qui lui sont confiées, mais aussi de doter le canton de structures 
capables d�assumer la conduite de la protection du patrimoine écrit, iconographique et audiovisuel 
de l�Etat et des communes. Ces mesures sont de trois ordres. 

6.1. Mesures d'ordre juridique et institutionnel 

Il s�agit avant tout de donner aux institutions cantonales et communales concernées les moyens 
de mieux coordonner leurs travaux dans le domaine de la protection et de la conservation des 
biens culturels et d�émettre des recommandations dans ce domaine. C�est pourquoi nous 
préconisons la création d'une commission des fonds culturels archivistiques, 
iconographiques et audiovisuels, dans la loi sur la protection des biens culturels. 

Par ailleurs, la question du scannage posant les nombreux problèmes qui ont été évoqués ci-
devant, le Conseil d�Etat nommera un groupe de travail chargé de lui faire des propositions 
concrètes quant à la numérisation des documents et à leur diffusion. 

Le Conseil d�Etat propose par conséquent d�apporter des modifications à la loi sur la protection 
des biens culturels, modifications visant à renforcer le rôle et la mission du SAEN en matière de 
protection des fonds culturels archivistiques, iconographiques et audiovisuels du canton et à 
reconnaître le DAV comme centre de compétence cantonale dans le domaine des documents 
audiovisuels. 

6.2. Mesures conduisant à des investissements 

Ces mesures sont de deux ordres: 

� un investissement de 550.000 francs pour l'aménagement d�un local au CNIP à Couvet en vue 
du stockage et du classement des archives industrielles que nous avons déjà évoqué; 

� un investissement de 400.000 francs pour l�achat d�un logiciel de gestion des archives. 

Nous avons vu en effet que le SAEN ne peut plus contrôler la masse considérable d�informations 
émises par l�administration. L�absence d�un logiciel de gestion des archives dans ce service 
aggrave les carences dans la gestion et la conservation de l�information ainsi que dans la diffusion 
de celle-ci. Tout justifie l�acquisition d�un tel logiciel: la croissance exponentielle de l�information 
générée par les services, le manque de place pour le stockage, le personnel en nombre limité 
pour trier, classer, conditionner et communiquer les documents versés. A court terme, les 
archivistes ne maîtriseront plus les fonds dont ils ont la charge. 

Ce logiciel de gestion devrait par conséquent permettre: 

� de mieux connaître les archives en formation dans les services et de contrôler le processus de 
création des fonds; 

� de rationaliser et faciliter le tri lors de versements, d�éviter les doublets par exemple;  

� de faciliter la communication des documents au public (exercice des droits démocratiques, 
transparence de l�Etat); 

� d�assurer une meilleure conservation des archives; 

� de standardiser et d�unifier la description des fonds (indexation, thesaurus); 

� de collaborer plus étroitement avec les institutions analogues qui pourraient partager tout ou 
partie de ce logiciel; etc. 

Un cahier des charges pour l�achat d�un tel logiciel a été élaboré par TRIALOG, en collaboration 
étroite avec le SAEN, le STI et l�office d�organisation en tant que modérateur du groupe de travail. 
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Pour l'évaluation des coûts, la proposition de prix de ScopeArchive a été retenue par le STI. Le 
coût de cette installation et de sa mise en oeuvre est estimé à 400.000 francs. Un appel d�offre 
sera lancé pour l�achat d�un logiciel de type ScopeArchive. 

Ce logiciel est installé dans d�autres archives d�Etat, notamment les archives fédérales, les 
archives de Bâle-Ville et de Fribourg. Dans un premier temps, outre le SAEN, trois services de 
l'Etat seront équipés de ce logiciel afin de le tester. 

Dans une seconde phase, les autres services de l�Etat, selon des priorités à définir et les 
directives du SAEN, pourront être équipés du module ScopeDossier qui favorise la 
standardisation et la gestion du préarchivage des documents. Cette opération fera l�objet d�une 
demande ultérieure, après la réorganisation du SAEN. 

Dans une troisième phase, les partenaires externes à l�Etat pourront également se greffer sur 
ScopeArchive et participer ainsi à la même plate-forme de gestion des archives. 

Une demande de crédit de 400.000 francs vous est donc présentée. Cette somme se décompose 
de la manière suivante: 

 Fr. 

� Logiciel type ScopeArchive pour le SAEN ............................................................ 129.000.�

� Logiciel type ScopeArchive pour trois services de l�Etat ....................................... 69.000.�

� Matériel .................................................................................................................. 97.500.�

� Mise en �uvre (formation du personnel et mise en place du logiciel) ............. 65.800.�

Total hors TVA ............................................................................................................. 361.300.�

TVA 7.6% ..................................................................................................................... 27.459.�

Total ............................................................................................................................. 388.759.�
 
Nous rappelons que le 23 juin 1998, le Grand Conseil, sur la base du rapport 98.022, adoptait un 
décret portant octroi d'un crédit total de 5.983.000 francs pour le développement de l'informatique 
cantonale, de 1998 à 2001. 

Le montant de 5.983.000 francs comprenait une somme de 1.238.000 francs destinée à 
l'archivage électronique, à savoir: 

� 445.000 francs pour la GED (gestion électronique des données); 
� 582.000 francs pour l'archivage électronique; 
� 221.000 francs pour les outils de consultation et de recherche. 

Dans la mesure où le crédit voté le 23 juin 1998 couvrait la période 1998 à 2001, d'une part, et où 
le montant sollicité aujourd'hui pour l'achat d'un logiciel d'archives n'a pas de lien direct avec celui 
accordé il y cinq ans, d'autre part, nous demandons au Grand Conseil de se prononcer sur un 
crédit spécifique étant entendu que la somme sur laquelle il s'était prononcé en 1998 ne sera pas 
entièrement utilisée. 

Nous sollicitons donc un crédit d�investissement total de 950.000 francs destiné à l'aménagement 
d'un local pour le stockage et le classement des archives industrielles et à l'achat et l'installation 
d'un logiciel de gestion d'archives. 

6.3. Mesures conduisant à une adaptation du budget annuel de fonctionnement 
du SAEN (charges supplémentaires) 

Le SAEN devra poursuivre plus systématiquement son programme en matière de microfilmage et 
de scannage, selon les priorités fixées par les archivistes. Il faudra en premier lieu rattraper le 
retard pris et terminer les séries déjà entamées. Ces travaux grèveront davantage le budget 
annuel du service. 

La future commission de protection des fonds culturels devra assurer le suivi de l�ensemble du 
microfilmage effectué par les institutions cantonales et communales. Les travaux seront confiés 
aux institutions étatiques ou subventionnées par les pouvoirs publics, sauf s�il s�agit d�exécuter 
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des films ou de numériser des documents qui requièrent des équipements spéciaux, en 
respectant la réglementation des marchés publics. 

Dans le même ordre d’idée, les archivistes feront procéder à la restauration des documents les 
plus précieux et pourront participer aux programmes fédéraux de désacidification qu’ils jugent 
indispensables, dans le respect des sommes attribuées au budget annuel. 

Les charges supplémentaires du budget annuel du SAEN sont les suivantes: 

 Fr. 

– Charges de personnel (dans un premier temps sous forme de mandat) 
 (un poste supplémentaire est à prévoir dans une phase ultérieure) .................  + 20.000.–

– Coût de maintenance du logiciel de gestion ......................................................  + 40.000.–

– Microfilmage, scannage .....................................................................................  + 60.000.–

– Restauration .......................................................................................................  + 40.000.–

– Désacidification ..................................................................................................  + 20.000.–

– Frais de fonctionnement des locaux du CNIP ....................................................  + 20.000.–

Soit une augmentation globale du budget annuel du SAEN de ........................  200.000.–
 
Enfin, les services de l’Etat devront s’engager à utiliser du papier permanent pour l’impression des 
documents destinés à une longue conservation, soit en priorité les documents à valeur juridique 
permanente. Cela concerne en premier chef la chancellerie et le service du Grand Conseil pour 
l’impression des manuels du Conseil d’Etat et des procès-verbaux du Grand Conseil. 

Résumé des mesures proposées 

 
a) sur le plan juridique: 

– Modifications de la loi sur la protection des biens culturels .............................  
 

 

b) sur le plan des investissements: 

– Aménagement de locaux au CNIP et dépôt des archives industrielles ...........  

– Achat d’un logiciel de gestion d'archives .........................................................  

Fr. 

550.000.–

400.000.–

 
c) sur le plan du budget annuel du SAEN: 

– Personnel, coût de maintenance du logiciel de gestion, microfilmage, 
scannage, restauration, désacidification, fonctionnement des locaux du CNIP  

 

200.000.–

7. LES LOCAUX 

Le problème des locaux du SAEN a souvent été évoqué et devra à terme trouver une solution. 
Actuellement, l’Etat s’est engagé dans deux études qui concernent également ce service, soit la 
rénovation des anciens abattoirs de La Chaux-de-Fonds, en commun avec la ville de La Chaux-
de-Fonds, soit l’aménagement d’une partie du parc immobilier situé à Tivoli, Neuchâtel. Un 
rapport sera présenté au Grand Conseil à ce propos lorsque les études seront achevées. Dans 
les deux cas les besoins spécifiques des archives seront pris en compte, notamment avec la 
construction d’un abri PBC adapté à ce type de biens culturels. 

Enfin il s’agira de trouver des solutions peu onéreuses pour le stockage des machines 
volumineuses, soit sur le site de Cernier pour les machines agricoles, soit dans le Val-de-Travers 
pour les machines industrielles. 
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8. LA PBC 

Ce rapport et les mesures préconisées complètent les dispositions figurant dans la loi sur la 
protection des biens culturels, du 27 mars 1995, la protection des archives, de l’iconographie et 
des documents audiovisuels faisant partie intégrante de ce domaine. 

Il appartient à la protection civile cantonale d’organiser des cours de formation de spécialistes de 
PBC dans le cadre des organisations communales, comme cela s’est déjà fait à Neuchâtel ou à 
Colombier. Il serait utile que toutes les communes prennent conscience de leur patrimoine 
archivistique et iconographique et procèdent à des inspections et organisent des cours dans ce 
domaine. Il appartient en effet à la PBC de planifier les mesures à prendre en cas de catastrophe 
naturelle ou de conflit qui pourrait mettre en péril notre patrimoine écrit, iconographique et 
audiovisuel, ainsi que notre patrimoine architectural et artistique. 

Ce rapport démontre que les diverses institutions concernées peuvent travailler en commun et 
que les communes et l'Etat ont intérêt à œuvrer sur des bases identiques. Une redéfinition des 
rôles respectifs sera donc nécessaire. 

9. CALENDRIER DES TRAVAUX POUR LE SAEN 

2004: – sélection et programme de formation continue (logiciel de gestion d’archives) et 
mise en œuvre de premières mesures de protection (microfilmage et 
restauration); 

– mise en place de la nouvelle organisation des archives cantonales (retraite de 
l’archiviste cantonal actuel). Nouvelle définition et répartition des tâches au sein 
du service; 

– création de la commission cantonale des fonds culturels archivistiques, 
iconographiques et audiovisuels; 

– poursuite du programme de restauration, microfilmage et numérisation; 

– déménagement des archives Dubied dans les locaux du CNIP; 

– élaboration d’un cahier des charges pour les besoins en locaux; 

– sélection et introduction de l’outil de gestion des archives; 

– clarification du rôle technique et financier du SPMS face au service cantonal de 
la sécurité civile et militaire et aux services communaux de la PC dans ses 
activités liées à la PBC. 

 
2005-2006: – présentation d’un rapport au Grand Conseil concernant les locaux; 

– étude concernant les archives numériques contemporaines (collaboration 
STI/SAEN). 

 

10. CONCLUSION 

Une société qui perd la mémoire, perd ses repères et son identité, devient incapable de se 
projeter dans l’avenir. Or notre société est confrontée à un double défi; elle doit, d’une part, 
préserver son patrimoine historique et culturel et, d’autre part, affronter le déluge d’informations 
produites par les nouvelles technologies. Le Conseil d’Etat, conscient de l’importance de ce défi, 
propose d’adopter des mesures qui sont à la fois efficaces, mais aussi réalistes et pragmatiques 
compte tenu de la situation financière du canton. 
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Le SAEN se trouve à un tournant de son histoire. L’archiviste n’est plus appelé à gérer les seuls 
anciens parchemins et documents médiévaux, mais il doit également être présent dans 
l’administration où se créent les archives de l’avenir. Il faut donc lui donner les moyens pour gérer 
les documents produits par l’informatique. Mais aujourd’hui il est difficile d’estimer la durée de vie 
des nouveaux supports de cette information. Papier et microfilms demeurent les moyens de 
conservation les plus sûrs. Le SAEN doit donc être doté de moyens performants pour réaliser ses 
objectifs: outils informatiques, mais aussi locaux pour le tri et la conservation de documents 
imprimés, politique de conservation et dotation en ressources humaines supplémentaires. 

Il s’agit donc d’une politique à long terme qui ne concerne pas seulement le canton et les 
communes, mais qui devrait également sensibiliser toutes les personnes et entreprises 
concernées par la défense du patrimoine. Les succès remportés par la journée "portes ouvertes" 
du SAEN, par les "lundis du DAV", par les "journées du patrimoine" du SPMS et par le Laténium, 
ainsi que la création récente d’organismes chargés de conserver des archives, montrent que les 
habitants de notre canton ne sont pas insensibles aux problèmes de la conservation et de la mise 
en valeur de notre patrimoine. 

Le Conseil d’Etat vous prie dès lors de prendre en considération le présent rapport, d’accepter les 
mesures qu’il vous soumet ci-après et de classer la motion François Loeffel 00.142, du 21 juin 
2000, intitulée "Préservons notre patrimoine industriel". 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 17 septembre 2003 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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Loi 
portant modification de la loi sur la protection des biens culturels 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 17 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur la protection des biens culturels, du 27 mars 1995, est 
modifiée comme suit: 
 

Art. 8, lettre c (nouvelle) 
 

c) le service des archives de l'Etat 
 
 
Art. 9, note marginale 
 
Art. 10, al. 3 et 4 
 
3Abrogé 
 
4Abrogé 
 
 
Art. 10a (nouveau) 
 

 

1Le Conseil d'Etat nomme, au début de chaque période administrative, une 
commission cantonale des fonds culturels archivistiques, iconographiques et 
audiovisuels. 
 
2Présidée par le chef du service des archives de l'Etat, elle comprend de neuf à 
quinze membres représentatifs des milieux intéressés, choisis dans les 
différentes régions du canton, voire au-delà s'il s'agit de s'assurer de 
compétences scientifiques particulières. 
 
 
Art. 10b (nouveau) 
 
1La Commission est un organe consultatif. 
 
2Elle se prononce sur les questions générales relatives à la conservation et à la 
protection des documents écrits, iconographiques, audiovisuels ou se présentant 
sous d'autres formes, ainsi que sur les projets de lois, de règlements, d'arrêtés de 
protection et de directives. 
 
 
Art. 10c (nouveau) 
 
1Le département définit l'organisation des commissions. 

Commissions 
A. Commission 

des biens 
culturels 

1. Nomination et 
composition 

B. Commission 
des fonds 
culturels 

1. Nomination et 
composition 

2. Tâches 

C. Organisation 
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2Il peut instituer des sous-commissions pour l'accomplissement de tâches 
particulières. 
 
 
Art. 30, note marginale 
 
 
Art. 30a (nouveau) 
 
Le service des archives de l'Etat coordonne les activités déployées dans le 
canton en matière de protection des fonds culturels archivistiques, 
iconographiques et audiovisuels. 
 
 
Art. 30b (nouveau) 
 
L'Etat reconnaît le département audiovisuel de la bibliothèque de la ville de La 
Chaux-de-Fonds comme centre de compétence cantonale dans le domaine des 
documents audiovisuels. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

En général 

Documents 
A. Coordination 

B. Documents 
audiovisuels 

Référendum 
facultatif 

Entrée en vigueur 
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Décret 
portant octroi d'un crédit d'investissement de 950.000 francs 
pour l'aménagement d'un local au CNIP, le stockage 
et le classement des archives industrielles et pour l'achat 
et l'installation d'un logiciel de gestion d'archives au SAEN 
ainsi que dans trois autres services de l'Etat 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 17 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit d’investissement de 950.000 francs au total est accordé au Conseil 
d’Etat pour: 

 Fr. 
a) l’aménagement d’un local au CNIP, à Couvet, destiné au stockage et au 

classement des archives industrielles .....................................................................  550.000.–

b) L’achat et l'installation d’un logiciel de gestion d’archives pour le service des 
archives et trois autres services de l'Etat ................................................................  400.000.–

 
 
Art. 2   Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l’emprunt, les 
moyens nécessaires à l’exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d’Etat est chargé de pourvoir, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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VINGT-DEUXIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 2 et 3 décembre 2003 
 
Séance du mardi 2 décembre 2003, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 111 députés. 

Absents et excusés: Mme Patricia de Puy, MM. Marcelo Droguett, Pascal Sandoz et Francis 
Staehli. � Total: 4. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Projets de lois 

03.172 
2 décembre 2003 
Projet de loi du groupe socialiste 
Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, 

décrète: 

 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 
 

Art. 19, ch. 5 (nouveau) 
 
5. la commission des crédits de construction (onze membres). 
 
 
Art. 21b (nouveau) 
 
La commission des crédits de construction est chargée d'étudier les projets soumis au 
Grand Conseil qui concernent la construction ou la rénovation de bâtiments et de tronçons 
routiers. 
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Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

 
Signataires: C. Borel, M. Debély, C. Siegenthaler, O. Duvoisin, C. Bertschi et P. Bonhôte. 
 

Brève motivation : 

Contrairement à d'autres parlements cantonaux, le Grand Conseil neuchâtelois ne soumet pas 
systématiquement tous les projets du Conseil d'Etat à une commission parlementaire. 

Dans le secteur de la construction s'instaure progressivement un système de visites des 
bâtiments à rénover qui ne s'inscrit dans aucune procédure, mais répond plutôt à des objectifs 
tactiques de l'administration lorsqu'un projet suscite des critiques. Cela ne nous paraît pas une 
méthode de travail satisfaisante pour le Grand Conseil. 

Au vu du perfectionnisme coûteux de certains projets (cf. notamment le crédit d'aménagement du 
futur bâtiment de l'institut de langue et civilisation françaises, que vient de retirer le Conseil d'Etat) 
et des indéniables nécessités d'économies, nous proposons de soumettre dorénavant tous les 
projets de construction de la compétence du Grand Conseil à une commission parlementaire ad 
hoc comptant onze membres. 

 
03.174 
2 décembre 2003 
Projet de loi Raphaël Comte 
Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission législative, 
décrète: 
 

Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 
 

Section 7: Avis du Grand Conseil lors de consultations fédérales 
 

Art. 82b (nouveau) 
 
1Par l�avis, le Grand Conseil peut inviter le Conseil d�Etat à prendre une position 
déterminée lors d�une consultation fédérale. 
 
2La voie de la résolution reste ouverte si le Grand Conseil décide de s�adresser 
directement aux autorités fédérales. 
 

Art. 82c (nouveau) 
 
Le Conseil d�Etat établit la liste des consultations fédérales, avec les délais de 
réponse et en indiquant s�il a déjà répondu à la consultation, et la tient à 
disposition du Grand Conseil.  

Définition 

Droit à 
l�information 
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Art. 82d (nouveau) 
 
D�entente avec le bureau, la présidente ou le président du Grand Conseil prend 
les dispositions nécessaires pour que toutes les propositions d�avis soient mises 
en discussion à la session qui suit celle de leur dépôt, sauf urgence décidée 
conformément à l�article 67, alinéa 2. 
 
 
Art. 82e (nouveau) 
 
1La proposition d�avis est développée oralement ou par écrit par l�un des 
signataires. 
 
2Le développement écrit est déposé en même temps que le dépôt de la 
proposition d�avis. Il est immédiatement communiqué aux députés et aux 
membres du Conseil d�Etat. Le président demande à la session qui suit celle du 
dépôt de la proposition d�avis si celle-ci est combattue. Si elle ne l�est pas, elle 
est réputée prise en considération. 
 
3Le Conseil d�Etat exprime sa position immédiatement après le développement 
oral de la proposition d�avis si ce développement a lieu. Si la proposition d�avis 
est combattue ou amendée par le Conseil d�Etat ou par un député, une 
discussion générale est ouverte ensuite et, à la clôture du débat, le Grand 
Conseil se prononce, par un vote, sur sa prise en considération. 
 
4Après le développement de la proposition d�avis, le Grand Conseil ou le Conseil 
d�Etat peut décider le renvoi de la discussion à une prochaine séance ou à la 
session suivante. 
 
 
Art. 82f (nouveau) 
 
1Si la proposition d�avis est acceptée, le Conseil d�Etat a l�obligation de tenir 
compte de l�avis du Grand Conseil dans sa réponse à la consultation fédérale. Il 
doit notamment joindre à sa réponse l�avis du Grand Conseil. 
 
2Le Conseil d�Etat adresse au Grand Conseil, dès qu�il a répondu à la 
consultation fédérale, un rapport indiquant la manière dont il a tenu compte de 
l�avis du Grand Conseil. Ce rapport comprend notamment la réponse du Conseil 
d�Etat à la consultation fédérale. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

 
Cosignataires: M. Desaulles-Bovay, M.-L. Béguin, E. Berthet, G. Pavillon, J.-B. Wälti, C. 
Schallenberger, D. Cottier, M. Grossmann, J. Tschanz, W. Haag, Y. Morel, M. 
Schafroth, A. Gerber et P. Sandoz. 
 

Traitement 
a) délai 

Traitement 
b) mode 

Effet et rapport du 
Conseil d�Etat 
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Commentaire: 

La nouvelle Constitution cantonale a introduit, à son article 61, alinéa 1, lettre c, la 
possibilité pour le Grand Conseil de donner son avis lors de consultations fédérales, 
auxquelles le Conseil d�Etat répond en vertu de l�article 74, lettre c, de la Constitution 
cantonale.  

Or, la loi d�organisation du Grand Conseil (OGC) ne prévoit aucun instrument adéquat 
pour mettre en �uvre ce nouveau droit du parlement. Par le passé, l�instrument de la 
résolution a été utilisé comme pis-aller, mais il convient aujourd�hui de combler ce qui 
apparaît comme une lacune. 

Le présent projet de loi vise précisément à combler cette lacune en proposant d�intégrer 
dans l�OGC une réglementation de ce nouveau droit du Grand Conseil.

2. Postulats 

03.163 ad 03.037 
2 décembre 2003  
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte I) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés les réformes suivantes: 

� instauration d'une "planification sociale" permettant de créer des synergies entre les différents 
établissements spécialisés du canton, d'uniformiser les centres des dépenses et de rationaliser 
les tâches; 

� révision des critères d'attribution des subsides de réduction des primes d'assurance-maladie 
en vue d'une attribution plus ciblée. 

 
Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-B. Wälti, R. 
Tanner, G. Pavillon, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, J. Tschanz, B. Keller, M.-L. 
Béguin, C. Schallenberger, R. Debély, M. Grossmann, W. Geiser et Y. Morel. 

 
03.164 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes - réformer les structures (Acte II) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la réforme de structure 
suivante: 

� réforme des lois sur la police cantonale et sur la police locale (et au besoin du code de 
procédure pénale) afin de renforcer la coopération dans le domaine policier, de créer plus de 
synergies et une meilleure répartition des responsabilités dans le domaine policier entre 
canton et communes. 

 
Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-B. Wälti, R. 
Tanner, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, Y. Morel, C. Schallenberger, M.-L. Béguin, J. 
Tschanz, G. Pavillon, B. Keller, Ph. Haeberli, M. Grossmann et R. Debély. 
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03.165 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte III) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés les réformes de structure 
suivantes: 

� réforme du financement de la scolarité obligatoire en étudiant l'instauration d'un système 
prévoyant des coûts fixes par étudiant uniformisés entre les communes, d'éventuelles 
dépenses supplémentaires étant à charge des autorités communales ou intercommunales; 

� préparer l'augmentation du nombre maximal d'enfants par classe afin de diminuer le nombre 
de classes. 

 
Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, R. Tanner, R. 
Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, Y. Morel, M. Grossmann, J. Tschanz, G. Pavillon, B. 
Keller, Ph. Haeberli et R. Debély. 

 
03.166 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte IV) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la question suivante: 

� analyse détaillée des coûts des constructions publiques par un groupe d'experts et recherche 
du potentiel d'économie par la réduction et la simplification de normes cantonales (propositions 
de réformes aux autorités cantonales) et fédérales (intervention auprès de ces autorités). 

 
Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-B. Wälti, R. 
Tanner, R. Comte, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, G. Pavillon, W. Geiser, C. 
Schallenberger, M. Grossmann, M.-L. Béguin, J. Tschanz, B. Keller, R. Debély et Y. Morel. 

 
03.167 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte V) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la question suivante: 

� suppression du contrôle permanent de l'affiliation des habitants du canton par le service de 
l'assurance-maladie et suppression de la révision intermédiaire de classification. 

 
Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-B. Wälti, R. 
Tanner, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, G. Pavillon, W. Geiser, C. Schallenberger, M.-
L. Béguin, J. Tschanz, R. Debély, B. Keller et M. Grossmann. 
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03.168 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte VI) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la question suivante: 

� réexamen des critères d'attribution des prestations complémentaires AVS/AI, en particulier des 
montants des besoins vitaux et du loyer minimum, eu égard au niveau des revenus et aux 
loyers inférieurs à la moyenne suisse dans le canton. 

 
Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-B. Wälti, R. 
Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, J. Tschanz, G. Pavillon, C. Schallenberger, M. 
Grossmann, B. Keller, Y. Morel, R. Debély et W. Geiser. 

 
03.169 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte VII) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la question suivante: 

� étude, avec les partenaires concernés, d'un rapprochement, voire d'une fusion des services 
gérant les systèmes informatiques des collectivités publiques, en particulier le service du 
traitement de l'information de l'Etat de Neuchâtel (STI), le Centre électronique de gestion de la 
ville de Neuchâtel (CEG) et le service informatique de la ville de La Chaux-de-Fonds (SIC) afin 
de créer des synergies et d'éviter la multiplication des structures.  

 
Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, J. Tschanz, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-
B. Wälti, R. Tanner, G. Pavillon, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, B. Keller, M.-L. 
Béguin, W. Geiser, C. Schallenberger, R. Debély, M. Grossmann et Y. Morel. 

 
03.170 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer le réformes � réformer les structures (Acte VIII) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la question suivante: 

� étude, avec les partenaires concernés, d'une fusion des entreprises de transports publics 
neuchâtelois en une compagnie unique. 

 
Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, J. Tschanz, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-
B. Wälti, R. Tanner, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, G. Pavillon, B. Keller, M.-L. 
Béguin, R. Debély, M. Grossmann, C. Schallenberger, W. Geiser et Y. Morel. 
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03.171 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer le réformes � réformer les structures (Acte IX) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié de proposer au Grand Conseil durant le 1er semestre 2004 un nouveau 
train de mesures permettant de réaliser des économies pour l'exercice 2005. 

Dans son rapport, il fera notamment le point sur l'ensemble des propositions présentées à la 
commission de gestion et des finances au printemps 2003 ("liste B" et "liste C").  
 
Signataires: D. Cottier, E. Berthet, Ph. Haeberli, B. Zumsteg, J. Tschanz, D.G. Rossier, F. Loeffel, 
W. Haag, J.-B. Wälti, R. Tanner, G. Pavillon, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, R. 
Debély, B. Keller, M.-L. Béguin, , M. Grossmann, C. Schallenberger, W. Geiser et Y. Morel. 

 
03.173 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe socialiste 
Structurer les structures � réformer les réformes (Rideau) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié dans cette perspective d'étudier tout ce qu'il peut et surtout ce qu'il 
étudie déjà. 

Les études ne devront rien coûter. 
 
Signataires: M. Bise, P. Bonhôte, R. Jeanneret, A. Blaser, O. Duvoisin, C. Mermet, M.-C. 
Jeanprêtre Pittet et F. Jeanneret. 

3. Questions 

03.371 
2 décembre 2003 
Question Jean-Claude Baudoin 
Salaires de la fonction publique 

Nous avons lu, il y a quelques jours, que les emplois à très bas salaires avaient tendance à 
diminuer en Suisse. C'est fort heureux. 

Plus loin, à grands traits, la presse brossait une moyenne helvétique des salaires: environ 5400 
francs. Pour Neuchâtel, la moyenne s'arrêtait à la hauteur de 5201 francs. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de tirer une même moyenne pour tous les salaires de la 
fonction publique (relevant du budget de l'Etat). Par ailleurs, lorsque nous connaîtrons le salaire 
moyen distribué à l'Etat de Neuchâtel, il serait fort utile de pouvoir le comparer à celui d'autres 
cantons voisins. Est-ce possible? 

Merci de nous remettre une prompte réponse. Par les temps qui courent, il y a des informations 
qui sont plus utiles que d'autres. 
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03.372 
2 décembre 2003 
Question Serge Vuilleumier 
Calmer la douleur 

En Suisse, un million et demi de personnes souffrent de douleurs chroniques, soit environ une 
personne sur six. 

L�âge moyen des personnes sujettes aux douleurs chroniques est de 48 ans dont une majorité de 
femmes (55%). 

S�il est évident que les personnes d�un certain âge sont très touchées en raison des affections 
rhumatismales, les jeunes représentent près de 20% des personnes concernées. 

Une réalité dure à vivre si l�on sait qu�une personne sur quatre craint que la douleur ne porte 
préjudice à son travail et avec raison puisque 16% des malades chroniques perdent leur emploi. A 
cela s�ajoute celles et ceux qui souffrent de dépression en raison de douleurs endurées et de la 
fatigue qu�elles engendrent. 

Il est toutefois illusoire de penser supprimer toutes les douleurs chroniques et le patient doit être 
préparé afin de mieux composer avec la douleur. 

Or, dans notre canton, comme ailleurs dans notre pays, le traitement de la douleur ne fait pas 
partie des priorités de la santé publique, principalement par le fait que les médecins spécialistes 
du traitement de la douleur sont peu nombreux. 

Il nous intéresserait de savoir: 

� si le Conseil d�Etat partage notre avis par rapport au traitement de la douleur.  

Si oui: 

� comment le Conseil d�Etat compte-t-il agir pour que le traitement de la douleur en tant que tel 
devienne une mission cantonale en l�intégrant encore mieux dans la planification sanitaire qui 
est en constante évolution? 

� pense-t-il se donner les moyens nécessaires afin qu�un de nos hôpitaux soit un pôle 
d�excellence pour ce genre de traitement et se positionne sur le plan régional, voire romand? 

 
03.373 
2 décembre 2003 
Question Joëlle Kuhn-Rognon 
Salaires de la fonction publique 

Nous demandons au Conseil d'Etat de nous rappeler les échelles de salaires, secteur par secteur, 
de la fonction publique et de nous indiquer le nombre de personnes par catégorie salariale. 

Nous souhaitons également une comparaison avec les autres cantons. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous remettre, dans un délai rapide, une réponse écrite. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

 

I. OBJETS A TENEUR DE LA LOI 

Assermentation 

Assermentation de députés 

 
03.038 DFAS 
29 septembre et 3 novembre 2003 
Budget de l'Etat pour l'exercice 2004 
Projet de budget pour l'exercice 2004 et rapports à l'appui. 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

03.037 DFAS 
Amélioration de la situation financière de l'Etat 

29 septembre 2003 
Rapport à l'appui de huit projets de lois et un projet de décret destinés à améliorer la situation 
financière de l'Etat 

3 novembre 2003 
Rapport de la commission de gestion et des finances sur le rapport du Conseil d'Etat au Grand 
Conseil à l'appui de huit projets de lois et un projet de décret destinés à améliorer la situation 
financière de l'Etat 

 
03.035 DGT 
10 septembre 2003 
Energies renouvelables pour le chauffage à distance 
Rapport 
a) en réponse au postulat Pierre Bonhôte 91.126, du 24 juin 1991, "Energies renouvelables pour 

le chauffage à distance" 
b) à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 2.444.000 francs destiné à 

subventionner le chauffage au bois et les réseaux de chauffage à distance utilisant des 
énergies renouvelables et des rejets de chaleur 

 
03.036 DIPAC 
17 septembre 2003 
Université 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 2.070.000 francs destiné à 
l'aménagement du bâtiment sis faubourg de l'Hôpital 61-63 pour l'institut de langue et civilisation 
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françaises (ILCF) et au remplacement des fenêtres de l'institut de physique (IP) sis rue Breguet 1, 
à Neuchâtel 

 

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

Rapports oraux 

1. Rapport de la commission législative concernant les objets soumis à son examen. 
2. Rapport de la commission "Affaires extérieures" concernant les objets soumis à son examen. 
3. Rapport de la commission "Fiscalité". 
4. Rapport de la commission d'enquête parlementaire. 
5. Rapport de la commission "Référendum sur le Paquet fiscal et Or de la BNS". 
6. Rapport de la commission "Traversée de Corcelles". 
7. Rapport de la commission "Violence dans les couples". 
8. Rapport de la commission "Emploi et assurance-chômage". 

 
01.120 DJSS 
22 août 2003 
Partenariat enregistré 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi sur le partenariat enregistré 

 

IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 

1. Interpellations (2) 

03.158 DJSS 
4 novembre 2003 
Interpellation Jean-Frédéric de Montmollin 
144: Numéro d'urgence sanitaire ou d'appel à la police? 

A propos d'une nouvelle bavure du 144 qui a requis la police lors d'un appel d'ambulance à 
propos d'un malaise à domicile, transformant le policier malheureux en voyeur involontaire, nous 
voudrions interpeller à nouveau le Conseil d'Etat sur la nécessité de traiter les appels sanitaires 
d'urgence comme tels. 

En particulier, une solution simple permettrait à la même personne de répondre au 117 (appel à la 
police) et 144 (appel sanitaire d'urgence) sans mélanger les rôles. 

On connaît des centrales où les téléphonistes jouent des rôles différents suivant le numéro 
appelé. On peut donc parfaitement imaginer que le (la) téléphoniste qui s'occupe des appels 
d'urgence à la police change de casquette suivant le numéro appelé: 117, le (la) téléphoniste est 
auxiliaire de police; 144, auxiliaire de santé. Dans ce dernier rôle, le (la) téléphoniste se 
comporterait comme tel, c'est-à-dire dirigerait les soins requis de façon adéquate, en appelant 
l'ambulance et parfois le SMUR, mais évidemment sans en informer la police. 

Si ce statut mixte posait problème, on pourrait certainement engager les téléphonistes à mi-temps 
par la police et à mi-temps par le service de santé. 

Il s'agit d'une solution simple, cohérente avec la demande téléphonique, sans frais, ce qui est 
peut-être son défaut (!) et qui permettrait même à la police de se recentrer sur des tâches plus 
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utiles que de venir encombrer les ambulanciers et gêner les familles lors de crise touchant la 
santé.  

Interpellation développée par son auteur le 5 novembre 2003. 

 

 
03.159 Présidence 
4 novembre 2003 
Interpellation François Bonnet 
Décisions du Grand Conseil et information du public 

Outre le bulletin des délibérations du Grand Conseil, indispensable, mais qui sert surtout comme 
référence de détail et comme archive, la population est informée des débats et décisions du 
Grand Conseil par le biais des médias. Cela signifie que cette information est soumise aux 
contraintes et conditions propres à des médias indépendants, et en particulier qu'elle est 
fréquemment lacunaire. 

Il nous paraît nécessaire que le public soit informé régulièrement, complètement et impartialement 
au moins des décisions du Grand Conseil. En conséquence, nous demandons au Conseil d'Etat 
qu'il veille à faire paraître après chaque session du Grand Conseil dans la Feuille officielle la liste 
des objets qui ont fait l'objet d'un vote, avec le résultat du vote et l'indication du ou des auteurs de 
la proposition ayant fait l'objet du vote. 

Cosignataires: G. Hirschy, N. de Pury, C. Gehringer, L. Debrot, M. Ebel, F. Staehli, D. Perdrizat, 
D. de la Reussille, J. Kuhn-Rognon, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, M. Droguett et J.-P. Veya. 

Interpellation développée par son auteur le 5 novembre 2003. 

 

2. Motions (14) 

03.127 (→ 03.131, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140, 03.147, 03.154, 03.156, 03.157) DIPAC 
22 mai 2003 
Motion de la commune de Fleurier 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Fleurier, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 11 mars 1970; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête: 

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Fleurier demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et à veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi du 17 novembre 1992 portant révision de la 
loi sur l'enseignement secondaire supérieur (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 
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� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Fleurier, le 13 mai 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 La secrétaire, La présidente, 
 N. TRANINI CH. BRUNNER 
 
Motivation 

Le rapport du Conseil communal au Conseil général à l'appui de cette initiative a été distribué aux 
députés. Il est à disposition au service du Grand Conseil.  

 

03.131 (→ 03.127, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140, 03.147, 03.154, 03.156, 03.157) DIPAC 
Motion de la commune de Travers 
18 juin 2003 
Initiative communale relative au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Travers, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête:  

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Travers demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 
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Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Travers, le 26 mai 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 F. RACINE M. GRISEL 
 
Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
à l'appui de l'initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier 
du Lycée Denis-de-Rougemont 

Le Conseil général de Fleurier a choisi la voie de l'initiative communale au Grand Conseil pour 
défendre l'antenne vallonnière du Lycée Denis-de-Rougemont. Par solidarité et convaincus de la 
nécessité de préserver cette institution régionale, nous vous invitons à utiliser le même procédé. 
L'initiative communale est prévue par la nouvelle Constitution neuchâteloise adoptée par le 
souverain le 24 septembre 2000 (article 64). 

Le plan financier du Conseil d'Etat pour 2003-2005 prévoit la fermeture de l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de-Rougemont, pour économiser environ 500.000 francs, à partir de l'exercice 2004. 
Le Conseil d'Etat a confirmé sa volonté le 2 avril 2003 lors d'un entretien avec l'Association 
Région Val-de-Travers. Cette décision n'a pas encore été soumise au Grand Conseil. Dès lors, 
dans l'espoir de faire revenir le gouvernement cantonal sur son projet ou de contribuer à le faire 
refuser par le Grand Conseil, la commune de Fleurier a décidé de déposer une initiative 
communale auprès du Grand Conseil, demandant de respecter les décisions populaires et de ne 
pas les remettre en cause cycliquement, ainsi que de promouvoir l'antenne fleurisanne du Lycée 
Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des lycéens la fréquentant.  

Fondée en 1895, l'Ecole normale de Fleurier est devenue Gymnase pédagogique en 1949, puis 
Gymnase du Val-de-Travers en 1975. En 1991, le Conseil d'Etat envisage de fermer cette école. 
Le 17 novembre 1992, le Grand Conseil accepte, par 71 voix contre 12, la loi portant révision de la 
loi cantonale sur l'enseignement secondaire supérieur (impliquant, entre autres, la fermeture du 
Gymnase du Val-de-Travers). Suite à un référendum, les 6 et 7 mars 1993, 70,4% des électeurs 
et toutes les communes refusent cette loi (32.133 non, 13.510 oui). 

En 1997, le Grand Conseil accepte le décret concernant la réorganisation de l'enseignement 
secondaire supérieur; le Vallon conserve une filière gymnasiale au sein du Lycée Denis-de-
Rougemont. Le 10 mai 2000, le Conseil d'Etat approuve le programme de développement 
régional du Val-de-Travers, qui consacre un chapitre au maintien du Lycée du Val-de-Travers. Il 
propose maintenant de fermer cette école. 

Diverses raisons nous amènent à vous proposer d'adopter le texte de l'initiative annexée. 

Les effectifs de l'antenne fleurisanne sont stables depuis 1998, contrairement au Lycée Denis-de-
Rougemont dans son ensemble: 

� année scolaire 1998-1999: 810 élèves, dont 45 à Fleurier (5,6%); 
� année scolaire 1999-2000: 828 élèves, dont 44 à Fleurier (5,3%); 
� année scolaire 2000-2001: 745 élèves, dont 41 à Fleurier (5,5%); 
� année scolaire 2001-2002: 754 élèves, dont 44 à Fleurier (5,8%); 
� année scolaire 2002-2003: 685 élèves, dont 46 à Fleurier (6,7%). 

L'économie réalisée par le canton serait dérisoire en regard tant du déficit cantonal que de 
l'importance que l'antenne du lycée revêt pour notre région. L'économie serait de l'ordre de 5000 
francs par élève. Le montant total pourrait osciller entre 200.000 et 800.000 francs, selon la 
capacité d'intégration des élèves du Vallon dans les lycées de Neuchâtel. Il sera 
vraisemblablement moindre. Immanquablement, le canton devra octroyer des bourses. 

Que penser de l'insignifiance de l'économie réalisée en regard des efforts financiers 
supplémentaires qui seront demandés aux parents du Val-de-Travers pour permettre à leurs 
enfants de suivre le lycée à Neuchâtel (train, repas, voire chambre pour les élèves du Haut-
Vallon)? Les 200.000 francs économisés par le canton équivaudront à peu de choses près aux 
frais supplémentaires supportés par les parents. 
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Quant aux coûts annuels par élève, ceux du Lycée Denis-de-Rougemont, y compris son antenne 
fleurisanne (globalement), correspondent à ceux des autres lycées: 

� Lycée Denis-de-Rougemont, globalement: 16.600 francs; 
� Lycée Denis-de-Rougemont, Neuchâtel: 16.280 francs; 
� Lycée Denis-de-Rougemont, antenne de Fleurier: 21.000 francs; 
� Lycée Blaise-Cendrars: 16.000 francs; 
� Lycée Jean-Piaget: 16.900 francs. 

Fermer l'antenne de Fleurier permettrait d'abaisser le coût annuel par élève au Lycée Denis-de-
Rougemont de quelque centaines de francs seulement. 

Avec cette fermeture, le Val-de-Travers perdrait quelques emplois, soit environ l'équivalent d'un 
poste d'administration et de cinq postes d'enseignants à plein temps. Un peu plus de la moitié des 
heures d'enseignement dispensées à Fleurier le sont par des habitants du Val-de-Travers. Les 
postes des enseignants occupés conjointement au Lycée et au Collège du Val-de-Travers (CVT) 
seront-ils remis en question? Cette situation ne risque-t-elle pas d'engendrer de nouvelles 
charges pour le CVT, par conséquent pour les communes? 

Sachant qu'une région qui perd ses écoles est une région qui se meurt, l'avenir du Val-de- Travers 
ne peut se passer de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont. Ce constat nous 
amène à nous poser la question suivante: qu'est-ce qui a été entrepris par le canton pour 
promouvoir et rendre attractive l'antenne fleurisanne? La création de synergies entre l'antenne 
fleurisanne et le Centre sportif du Val-de-Travers a-t-elle été étudiée? 

L'irrespect dont fait preuve le Conseil d'Etat à l'égard de la volonté populaire et du Grand Conseil 
est difficilement compréhensible. La décision du souverain de 1993 ne pouvait être plus claire et 
nous sommes persuadés que si cela devait être nécessaire, le peuple confirmera la décision prise 
il y a dix ans. Rappelons les déclarations faites par le conseiller d'Etat, chef du Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles, lors de la séance du Grand Conseil du 11 février 
1997: 

Nous sommes satisfait d'avoir, à l'égard du Val-de-Travers, trouvé une solution qui garantit non 
seulement le respect de la volonté populaire, mais qui, en quelque sorte, renforce la position du 
Val-de-Travers en ce qui concerne les études du degré secondaire supérieur et qui lui ouvre des 
perspectives nouvelles puisque, jusqu'à maintenant, un seul type de maturité était pris en 
considération au Val-de-Travers. Le Val-de-Travers va donc rentrer dans l'ensemble du système 
de la nouvelle maturité fédérale. 

Comme les autres communes du Val-de-Travers, La Brévine et l'Association Région Val-de-
Travers, le Conseil communal de Fleurier nous a informés de son initiative et invités à 
entreprendre une démarche similaire. Au vu de l'importance que revêt l'antenne de Fleurier du 
Lycée Denis-de- Rougemont pour tout le Val-de-Travers, nous vous invitons à donner une suite 
positive à cette demande et à accepter le projet d'initiative tel qu'il vous est soumis. 

 

03.136 (→ 03.127, 03.131, 03.137, 03.139, 03.140, 03.147, 03.154, 03.156, 03.157) DIPAC 
3 juillet 2003 
Motion de la commune de La Côte-aux-Fées 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de La Côte-aux-Fées, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 17 octobre 2000; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 2 juin 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête:  
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Par voie d'initiative communale, le Conseil général de La Côte-aux-Fées demande au Grand 
Conseil de s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui 
serait soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 
Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

La Côte-aux-Fées, le 24 juin 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, La secrétaire, 
 C. LAMBELET A.-L. BUCHS 
 

03.137 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.139, 03.140, 03.147, 03.154, 03.156, 03.157) DIPAC 
8 juillet 2003 
Motion de la commune de Couvet 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Couvet, 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le rapport du Conseil communal, du 28 avril 2003,  

arrête:  

 
Article unique: 

Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Couvet demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 
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Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

 
Couvet, le 23 mai 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 P. VARESIO N. STAUFFER 
 
Annexe: rapport du Conseil communal au Conseil général 
Dépôt d'une initiative communale au Grand Conseil  

Les annexes du plan financier du Conseil d'Etat pour 2003-2005 font part de diverses mesures 
d'amélioration par secteurs d'activité. Ainsi dans le chapitre "Enseignement et formation" sous la 
rubrique "Lycées" apparaît la suppression de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont 
et sa concentration à Neuchâtel. Cette mesure déboucherait sur une économie pour les comptes 
de l'Etat d'environ 500.000 francs à partir de l'exercice 2004. 

Le Conseil communal de Fleurier nous a informés qu'il présenterait à son législatif un arrêté 
concernant l'objet cité ci-devant. Par conséquent, le Conseil communal de Couvet estime qu'il est 
normal de vous présenter un arrêté similaire. 

Il est à noter que nous subirions, dès 2004, un manque à gagner d'environ 60.000 francs, 
représentant la location que paie le Collège du Val-de-Travers (CVT) pour les classes qu'il occupe 
actuellement à Couvet. Selon les prévisions, la diminution probable des effectifs des élèves 
provoquera la même diminution de nos recettes, mais d'ici 2006 au lieu de 2004 en cas de 
fermeture. 

La fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont n'a pas encore été soumise 
par le Conseil d'Etat à l'approbation du Grand Conseil. Dès lors, le moyen le plus approprié pour 
faire revenir le gouvernement cantonal sur son projet ou contribuer à le faire refuser par le Grand 
Conseil est, à notre avis, le dépôt d'une initiative communale auprès du Grand Conseil 
neuchâtelois demandant de respecter les décisions populaires et de ne pas les remettre en cause 
cycliquement, ainsi qu'à promouvoir l'antenne fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin 
d'augmenter son attractivité et l'effectif des lycéens la fréquentant. 

La nouvelle Constitution neuchâteloise a introduit le principe de l'initiative communale. L'article 64 
du texte, plébiscité par le souverain le 24 septembre 2000, est formulé comme suit: 

1L'initiative appartient à chaque membre du Grand Conseil, ainsi qu'au bureau, aux groupes 
et aux commissions. 
2L'initiative appartient également au Conseil d'Etat et à chaque commune. 
3Sont réservées les dispositions sur l'initiative populaire et sur la motion populaire. 

Nous joignons au présent rapport des extraits du rapport établi par le Conseil communal de 
Fleurier, tout spécialement la partie historique.1 

Nous vous proposons ci-joint le texte de l'arrêté y relatif. 

Entre-temps, nous vous prions de croire, Monsieur le président, Madame, Monsieur, à 
l'expression de nos sentiments distingués. 

 

                                                 
1 Ce document a été distribué aux députés. Il est à disposition au service du Grand Conseil. 
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03.138 DFAS 
8 juillet 2003 
Motion de la commune de Couvet 
Initiative communale "Désenchevêtrement des tâches et péréquation financière" 

Le Conseil général de la commune de Couvet, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, 

 
arrête:  

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Couvet demande au Grand Conseil de 
poursuivre de toute urgence le désenchevêtrement des tâches, des financements et des 
ressources du canton et des communes en rectifiant en particulier les effets abusifs de la 1re étape 
du désenchevêtrement des tâches et de l'application de la péréquation financière. 

 
Couvet, le 23 mai 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 P. VARESIO D. HAEBERLI 
 

03.139 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.140, 03.147, 03.154, 03.156, 03.157) DIPAC 
10 juillet 2003 
Motion de la commune des Bayards 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune des Bayards, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le règlement général de commune, du 11 décembre 1995, modifié; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 3 juillet 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 

arrête: 

Par voie d'initiative communale, le Conseil général des Bayards demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien, notamment en regard des décisions 
suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 
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Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Les Bayards, le 3 juillet 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 La présidente,  Le secrétaire, 
 E. SPAHR J. DUBOIS 
 

 
03.140 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.139, 03.147, 03.154, 03.156, 03.157) DIPAC 
15 juillet 2003  
Motion de la commune des Verrières 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

 
Le Conseil général de la commune des Verrières, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
sur proposition de M. Marc Guenin, conseiller général, 

arrête: 

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général des Verrières demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne du Lycée Denis-de-Rougemont à Fleurier qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien.  

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Les Verrières, le 4 juillet 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 La présidente, Le secrétaire, 
 M.-C. CONRATH D. SANCEY 
 

03.147 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140, 03.154, 03.156, 03.157) DIPAC 
18 septembre 2003 
Motion de la commune de Noiraigue 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 
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Le Conseil général de la commune de Noiraigue, 
vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
vu le rapport du Conseil communal, du 18 août 2003; 
sur la proposition du Conseil communal, 
 
arrête: 
 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Noiraigue demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien.  

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 
� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 

remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Noiraigue, le 9 septembre 2003 
 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 ST. BURGAT-DIT-GRELLET  D. CLERC 
 

03.148 DJSS 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Une journée de formation pour les jurés 

A chaque législature de nouveaux jurés sont élus pour siéger dans les tribunaux correctionnels 
ainsi qu�à la Cour d�assises. Chaque citoyenne et citoyen de ce canton peut se porter candidat 
pour une telle charge. Alors que pour siéger dans un jury d�examen (pour l�octroi d�un CFC par 
exemple), il est souvent demandé aux experts de suivre un cours, aucune exigence de cette sorte 
n�existe pour des jurés qui vont devoir parfois prononcer de lourdes peines de privation de liberté, 
qui vont devoir décider de l�avenir d�un prévenu, de ses possibilités de réinsertion ou de sa 
dangerosité pour la société. 

Par conséquent, nous demandons au Conseil d�Etat d�étudier l�opportunité d�offrir aux nouveaux 
jurés la possibilité de suivre une journée de formation (ou d�information), journée pendant laquelle 
ils pourraient apprendre à mieux connaître le système judiciaire, être informés des droits 
fondamentaux des victimes et des prévenus, être informés des possibilités de condamnations 
prévues par le code pénal. De plus, et dans le même esprit, ils devraient avoir la possibilité de 
visiter un lieu de détention et avoir un contact avec l�administration pénitentiaire. 

Signataires: J.-P. Veya, A. Bringolf, M. Ebel, Patrick Erard, H. Jenni, N. de Pury, D. Perdrizat, M. 
Droguett, C. Stähli-Wolf, J. Kuhn-Rognon, L. Debrot, F. Staehli, D. de la Reussille, F. Bonnet et C. 
Gehringer. 
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03.150 DIPAC 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Sauvegarde des murs de pierres sèches 

Les murs de pierres sèches sont un des éléments caractéristiques les plus marquants du paysage 
jurassien. Or, une proportion croissante d'entre eux tombe en ruine faute d'entretien. Les 
agriculteurs ont d'autres choses à faire que de les remonter, d'autant plus que souvent ces 
anciennes clôtures ne correspondent plus aux besoins des domaines actuels. Il est dès lors assez 
évident que, malgré leur protection légale, nos murs de pierres sèches disparaîtront assez 
rapidement si la collectivité ne s'en occupe pas. 

Estimant que cette perte serait très regrettable, nous demandons au Conseil d'Etat: 

� d'établir, en collaboration avec les communes, les propriétaires et les associations de 
protection du patrimoine intéressées, un état des lieux et un plan des murs à conserver, 
réhabiliter ou déplacer, en fonction à la fois des besoins pratiques des agriculteurs, des 
critères esthétiques et des possibilités financières; 

� de proposer au Grand Conseil un plan d'action et de financement à moyen et long terme (env. 
20 ans). 

Signataires: F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, Patrick Erard, M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la 
Reussille, F. Staehli, J.Kuhn-Rognon, L. Debrot, D. Schürch, G. Ory, J. Oesch, R. Jeanneret, V. 
Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, M. Juan, Pierrette Erard, C. Renevey, M. 
Perroset, P. de Pury, A. Tissot Schulthess, A. Laurent, J.-F. Badet, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. 
Bovet, François Cuche, A. Blaser, M. Schafroth, W. Haag et B. Matthey. 

 
Amendement du groupe radical 

Le dernier paragraphe est remplacé comme suit: 

� de proposer au Grand Conseil que ces travaux soient entrepris dans le cadre du 
travail d'intérêt général, l'encadrement ainsi que tous les frais qui en dépendent étant 
pris en charge par les associations de protection de la nature. 

Signataire: A. Gerber. 

 
Amendement Claude Zweiacker 

Introduire après le premier paragraphe: 

La motion est aussi étendue aux murs de pierres sèches qui bordent les chemins du vignoble. 

Cosignataire: V. Blétry-de Montmollin. 

 

03.154 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140, 03,147, 03.156, 03.157) DIPAC 
1er octobre 2003 
Motion de la commune de Buttes 
Initiative communale s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 

Le Conseil général de la commune de Buttes, 

vu l�article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 
vu le rapport du Conseil communal, du 17 septembre 2003; 
sur proposition du comité pour la sauvegarde d'une filière de formation supérieure au Val-de-
Travers et sur invitation de la commune de Fleurier, 

arrête: 
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Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Buttes demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui serait 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien. 

Notamment en regard des décisions suivantes: 

� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de-
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Grand Conseil doit veiller: 

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Le Grand Conseil doit inviter le Conseil d'Etat à développer les activités et à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont, afin d'augmenter son attractivité et l'effectif des 
lycéens la fréquentant. 

Buttes, le 26 septembre 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le vice-président,  Le secrétaire, 
 PH. PASCHE  J. MATTER 
 

03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  
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Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux".  

 

03.156 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140, 03.147, 03.154, 03.157) DIPAC 
6 octobre 2003 
Motion de la commune de Boveresse 
Initiative communale demandant la modification de la loi sur les bourses d'études et de 
formation du 1er février 1994, ainsi que son règlement d'application, dans le cadre du débat 
concernant la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont  

Le Conseil général de la commune de Boveresse, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  
vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964;  
vu la loi d'organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993;  
vu le règlement général de commune, du 10 décembre 1992;  
sur la proposition du Conseil communal,  

arrête:  

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Boveresse demande au Grand Conseil de 
prendre en compte les propositions suivantes:  

Dans la perspective du débat au sein du Grand Conseil concernant l'avenir de l'antenne 
vallonnière du Lycée Denis-de-Rougemont, nous nous permettons d'énumérer les répercussions 
suivantes en cas de fermeture de cet établissement:  

� Les parents des étudiants et/ou les étudiants eux-mêmes vont être confrontés à des coûts 
supplémentaires liés aux déplacements, à la nécessité de prendre les repas de midi à 
l'extérieur, voire même, pour certains d'entre eux, à des frais de logement.  

� L'économie réalisée par le canton tend finalement à répercuter les coûts assumés jusqu'à 
présent par l'Etat à la charge des parents.  

� Un effort financier supplémentaire sera demandé aux parents pour permettre à leurs enfants 
de suivre leurs études à Neuchâtel.  
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� Cet effort financier n'est pas comparable aux dépenses financières des parents des villes ou 
du Littoral. 

� Le libre accès aux études risque dès lors d'être conditionné par la situation financière des 
parents et de leur lieu de domicile, perspective inacceptable et violant de manière inadmissible 
le principe d'égalité prôné par les Constitutions fédérale et cantonale.  

� Les bourses actuelles sont trop faibles pour compenser cet état de fait, seuls les très bas 
revenus étant maigrement soutenus.  

Cette situation ne concerne pas uniquement le Val-de-Travers, il est dès lors demandé au Grand 
Conseil que les frais extrascolaires engendrés par des études supérieures, tels notamment:  

� abonnement de transports publics des étudiants;  

� repas de midi pour les étudiants ne pouvant rentrer à leur domicile de par l'éloignement de 
celui-ci;  

� logement pour les personnes étudiant à plus de 50 minutes en transports publics de leur 
domicile,  

soient pris en charge tout ou partie par le canton, nonobstant le lieu de domicile des parents. 
Dans cette optique, il est demandé au Grand Conseil de modifier en conséquence la loi sur les 
bourses d'études et de formation, du 1er février 1994, ainsi que le règlement d'application et les 
barèmes y relatifs, de manière à ce que tout étudiant soit égal en droit au regard de l'accessibilité 
aux études.  

Dans l'hypothèse où le Grand Conseil arrivait à la conclusion que la proposition ci-devant était 
trop onéreuse, nous lui suggérons vivement de maintenir l'antenne fleurisanne du Lycée Denis-
de-Rougemont, de manière à offrir à la jeunesse vallonnière la possibilité d'effectuer des études 
préuniversitaire à des coûts équivalant à ce qui est offert aux étudiants des villes et du Littoral.  

Boveresse, le 30 septembre 2003 

Au nom du Conseil général: 
Le président La secrétaire, 
D. STRAUSS A. SORRENTI 

Motivation 

Le rapport du Conseil communal de Boveresse à l'appui de cette initiative a été distribué aux 
députés. Il est à disposition au service du Grand Conseil. 

 

03.157 (→ 03.127, 03.131, 03.136, 03.137, 03.139, 03.140, 03.147, 03.154, 03.156) DIPAC 
7 octobre 2003 
Motion de la commune de Môtiers 
Initiative communale relative au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-
Rougemont 
 
Le Conseil général de la commune de Môtiers, 
vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000;  

vu l'article 25 de la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu le communiqué de presse du Conseil d'Etat, du 3 avril 2003; 
arrête:  

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Môtiers demande au Grand Conseil de 
s'opposer à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont qui lui sera 
soumise par le Conseil d'Etat et de veiller à son maintien, ceci notamment en regard des 
décisions suivantes: 
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� votation populaire des 6 et 7 mars 1993 sur la loi portant révision de la loi sur l'enseignement 
secondaire supérieur, du 17 novembre 1992, (impliquant la fermeture du gymnase du Val-de- 
Travers); 

� décret du Grand Conseil concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997. 

Le Conseil général de Môtiers demande au Grand Conseil de veiller:  

� au respect des décisions populaires et de ses décrets; 

� au maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont et à ce qu'elle ne soit pas 
remise en cause cycliquement par le Conseil d'Etat. 

Il demande en outre au Grand Conseil d'inviter le Conseil d'Etat à promouvoir l'antenne 
fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont et à développer ses activités, afin d'augmenter son 
attractivité et l'effectif des lycéens la fréquentant. 
Môtiers, le 29 septembre 2003 

Au nom du Conseil général: 
La présidente, Le secrétaire, 
C. WÜTHRICH G. AESCHIMANN 

 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous avons l'honneur d'ouvrir cette dernière session de l'année 2003, une session toute 
particulière, puisque nous allons nous prononcer sur le budget 2004, c'est-à-dire sur l'avenir du 
canton. 

Nous sommes tous conscients que les décisions d'aujourd'hui seront lourdes de conséquences. 
Nous espérons que la raison l'emportera! 

Nous souhaitons que malgré les difficultés imposées par une situation politique difficile, nous 
puissions faire le mieux pour l'avenir des Neuchâteloises et Neuchâtelois. 

ASSERMENTATION DE DEPUTES 

Le président: � Nous allons procéder à l'assermentation de deux nouveaux députés en 
remplacement de Mme Florence Perrin-Marti et de Mme Violaine Blétry-de Montmollin, 
démissionnaires. 

Nous demandons à un secrétaire de lire les lettres de Mme Florence Perrin-Marti, du 30 octobre 
2003, et de Mme Violaine Blétry-de Montmollin, du 20 novembre 2003. 

Lecture de la lettre de démission de Mme Violaine Blétry-de Montmollin, du 20 novembre 2003 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: � 
 

Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, 

Je suis contrainte de vous annoncer ma démission du Grand Conseil neuchâtelois pour des 
raisons professionnelles qui m'éloigneront de la Suisse pour quelques années depuis fin 
novembre 2003. 
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Ce n'est pas sans regret que je quitte ce parlement cantonal dans lequel j'ai appris à mieux 
connaître les rouages politiques de notre canton, certes, mais surtout à partager des 
instants privilégiés avec de nombreuses personnalités politiques, tous partis confondus. 

Cette ouverture d'esprit sur d'autres sensibilités, d'autres convictions, qu'elles soient 
politiques, professionnelles ou tout simplement sur des sujets de vie m'ont énormément 
apporté durant ces deux années et demie passées sur ces bancs et je remercie tous ceux 
avec qui un dialogue constructif et amical a pu avoir lieu. 

La décision de partir et de quitter des valeurs et des personnes qui nous sont chères n'est 
jamais facile à prendre, mais je suis persuadée qu'une expérience à l'étranger est 
nécessaire pour arriver à prendre un certain recul par rapport à nos habitudes de vie et à 
nos problématiques communales, cantonales et fédérales trop souvent analysées par le 
bout de la lorgnette. 

C'est donc avec une vision plus élargie et une meilleure compréhension du monde qui nous 
entoure que j'espère revenir dans notre beau pays et, qui sait, retrouver certains d'entre 
vous lors de prochaines élections! 

En vous souhaitant une excellente session, je vous adresse Monsieur le président, 
Mesdames, Messieurs, mes cordiales salutations et mes meilleurs v�ux pour cette fin 
d'année. 

Signé: Violaine Blétry-de Montmollin 

 

Lecture de la lettre de démission de Mme Florence Perrin-Marti, du 30 octobre 2003 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: � 
 

Démission de ma fonction de députée 
 

Monsieur, 

Par la présente, je vous informe de mon désir de démissionner de ma fonction de députée 
et ceci dès réception de cette lettre. Je mets fin à ma députation pour des raisons de santé. 

Je tiens également à vous informer que mon travail au sein du Grand Conseil a été très 
enrichissant, tant du côté humain que du côté politique. Mon intérêt pour la chose publique 
reste intact, mais je dois préserver mes forces pour pouvoir assumer mes diverses 
fonctions, ceci impliquant des choix. 

En vous remerciant de prendre note de ma démission, je vous prie de recevoir, Monsieur, 
mes salutations les meilleures. 

Signé: Florence Perrin-Marti 

 
Le président: � M. David Taillard, premier suppléant de la liste socialiste pour le collège du Locle, 
s'est désisté. M. Jean-Pierre Franchon, suppléant de la liste socialiste pour le collège du Locle, et 
M. Christophe Untersee, premier suppléant de la liste libérale-PPN pour le collège de Boudry, ont 
accepté les sièges devenus vacants, respectivement les 10 et 20 novembre 2003. 

Nous prions un huissier de faire entrer les nouveaux députés dans la salle et invitons le public et 
l'assemblée à se lever. 

(Entrent MM. Jean-Pierre Franchon et Christophe Untersee.) 

Messieurs les députés, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A l'appel de votre 
nom, vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure 
devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 
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M. Jean-Pierre Franchon: � Je le promets. 

 
M. Christophe Untersee: � Je le jure. 

 
Le président: � Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. Nous 
vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée. 

ELOGE FUNEBRE 

Le président: � Nous avons la triste mission de vous informer du décès de Mme Marguerite Greub, 
décédée le 26 novembre 2003. Mme Marguerite Greub est née le 23 septembre 1918, domiciliée à 
La Chaux-de-Fonds, elle fut députée dans les rangs du parti ouvrier populaire du 29 mai 1961 au 
21 mai 1973. Elle fut deuxième secrétaire en 1965, première secrétaire l'année suivante, puis 
deuxième vice-présidente en 1967 et première vice-présidente le 20 mai 1968. 

Elle fut particulièrement connue pour son infatigable engagement en faveur de la promotion des 
femmes. Mme Marguerite Greub fut élue au législatif de la ville de La Chaux-de-Fonds en 1961, le 
droit d'éligibilité avait été accordé aux femmes neuchâteloises en 1959, donc deux ans plus tard. 

Militante combative contre l'injustice, emprunte d'humanisme, elle devint présidente du Conseil 
général en 1962 et par ce fait, fut la première femme suisse à présider un législatif communal. 

Mesdames et Messieurs, que vous soyez parlementaires, représentants de la presse ou public à 
la galerie, nous vous prions de vous lever pour honorer la mémoire de notre ancienne collègue 
par un moment de silence.  

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des séances des 30 septembre et 1er octobre 2003 sont déposés sur le 
bureau. S'ils n'appellent pas d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés comme 
adoptés.  

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

� Lettres de Mme Aleksandra Tawil, de Hauterive, des 9 et 23 novembre 2003, concernant 
l'affaire du Dr Naji Tawil. 

� Lettres de M. James Girardat, de Neuchâtel, des 29 octobre et 17 novembre 2003, au sujet de 
la disparition de son deuxième pilier lors de la liquidation de la Société Ordino, à Saint-Aubin. 

� Lettre du groupe d'étude des transports publics et des liaisons performantes neuchâteloises, 
Liaisons Express Neuchâteloises (LiEN), du 28 octobre 2003. 

� Lettre de la commune de Marin-Epagnier, du 5 novembre 2003, concernant la réduction des 
subventions cantonales à l'instruction publique. 

� Lettre de la commune d'Hauterive, du 6 novembre 2003, concernant la réduction des 
subventions cantonales à l'instruction publique. 
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� Résolution de l'Assemblée générale de la fonction publique du canton de Neuchâtel, du 27 
novembre 2003.  

Cette résolution a été déposée sur vos tables par le service du Grand Conseil. 

� Lettre de l'Association du personnel des Perce-Neige (APPN), du 1er décembre 2003. 

 
M. Adrien Laurent: � Nous demandons la lecture de la lettre émanant des Perce-Neige. 

 
Voix: � Nous demandons la lecture de la résolution de l'Assemblée générale de la fonction 
publique. 

 
M. Daniel Schürch: � Nous désirons la lecture de la lettre de la commune de Marin-Epagnier. 

Lecture de la lettre de l'Association du personnel des Perce-Neige (APPN), du 1er 
décembre 2003. 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: � 
 

Monsieur le président, 
Mesdames Messieurs les députés, 

Permettez-nous d'abord de nous présenter, nous sommes une association de droit privé, 
sans but lucratif. Nous regroupons plus d'une centaine d'employés des Perce-Neige. Notre 
association est apolitique et tend à défendre les intérêts des employés de notre fondation 
ainsi que ceux des personnes handicapées qui nous sont confiées. 

Si nous nous permettons de vous interpeller en ce moment, c'est parce que notre avenir 
professionnel s'assombrit ainsi que les perspectives des personnes handicapées. Nous 
constatons un manque évident de solidarité dans notre pays qui nous consterne en tant que 
travailleurs sociaux et en tant que porte-parole d'une population sans moyen de défense. 

En effet, les mesures d'améliorations budgétaires de la Confédération vont toucher de plein 
fouet notre quotidien professionnel et la qualité des prestations vis-à-vis des usagers de 
notre institution et des institutions dépendantes des subventions de l'OFAS. Des économies 
touchant au bien-être de la population qui nous est confiée vont être activées, car outre les 
mesures d'améliorations budgétaires de la Confédération, le Conseil d'Etat impose, lui 
aussi, des économies importantes aux institutions sociales de notre canton. 

Le cumul de ces mesures est totalement disproportionné par rapport à nos possibilités de 
réaliser des économies crédibles et nos directions devront certainement prendre des 
mesures touchant le nombre de postes de travail et d'encadrement des personnes 
handicapées afin d'atteindre les objectifs budgétaires imposés. 

Nous pensons que des économies sont vraisemblablement possibles dans le secteur 
social, c'est une évidence, ceci étant, entre des mesures d'économies possibles et un 
démantèlement programmé par la plus haute instance de notre pays il y a un monde, et 
nous aimerions obtenir de votre part un soutien fort et tangible. Ceci serait une marque de 
reconnaissance pour la qualité du travail fourni dans toutes les institutions sociales de notre 
canton et une marque d'attention vis-à-vis d'une population gravement défavorisée. 

Sans sombrer dans le catastrophisme ambiant, nous aimerions aussi vous faire part de nos 
soucis pour les années à venir. En effet, nous pensons que les économies programmées 
par la Confédération dans le domaine social vont continuer à péjorer notre pratique 
professionnelle à long terme. 

De par nos obligations professionnelles, nous ne pouvons pas être présents aujourd'hui 
pour manifester nos préoccupations et notre mécontentement. Nous tenons tout de même à 
vous en faire part, raison pour laquelle la forme écrite nous semble pour le moment la plus 
opportune. 
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En souhaitant avoir retenu votre attention et avoir suscité en vous un élan solidaire, veuillez 
agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, nos considérations 
distinguées. 

Signé: La présidente, le secrétaire 

Lecture de la résolution de l'Assemblée générale de la fonction publique du canton de 
Neuchâtel, du 27 novembre 2003. 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: � 
 

Pour un service public de qualité 

L'Assemblée générale de la fonction publique réunie en assemblée le jeudi 27 novembre 
2003 a voté, à l'unanimité, la résolution suivante: 

Nous n'admettons pas que le Conseil d'Etat remette en question le protocole d'accord signé 
en 2001 avec les associations du personnel de la fonction publique. Quelle est, en effet, la 
valeur d'un accort signé si on le remet unilatéralement en cause? 

Nous n'admettons pas que l'indexation complète de nos salaires soit remise en cause. Ne 
pas indexer complètement les salaires, c'est diminuer notre pouvoir d'achat, alors même 
que la majorité du Grand Conseil a voté des cadeaux fiscaux à la hauteur de 23 millions de 
francs ces derniers temps. 

Nous n'admettons pas le mépris de notre travail affiché par certains. Impossible de faire 
toujours mieux avec moins. Cette logique menace directement la qualité du service public. 

Nous n'admettons pas une baisse des prestations des services publics et parapublics. 

Tout le monde le sait, l'existence du service public de qualité est nécessaire pour garantir à 
notre canton son attractivité; c'est pourquoi nous demandons au Grand Conseil de ne pas 
entrer en matière sur les économies proposées dans ces secteurs par le Conseil d'Etat 
dans le budget 2004. 

Nous nous engageons pleinement pour garantir un service public de qualité à toute la 
population neuchâteloise. Nous attendons du Grand Conseil qu'il nous soutienne dans 
notre effort. 

Lecture de la lettre de la commune de Marin-Epagnier, du 5 novembre 2003, concernant 
la réduction des subventions cantonales à l'instruction publique. 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: � 
 

Réduction des subventions cantonales à l'instruction publique 
 

Monsieur le président du Grand Conseil, 
Madame la députée, 
Monsieur le député, 

Il n'est pas d'habitude de notre exécutif de nous adresser directement aux députés du 
Grand Conseil lorsqu'une décision de l'Etat nous paraît injuste. Néanmoins et dans le cas 
présent, nous avons décidé d'écrire aux élus de notre district afin d'attirer leur attention sur 
le sujet mentionné sous rubrique. 

Depuis quelques années, le désenchevêtrement des tâches bat son plein; ce travail est 
réalisé pour le bien de tous, en particulier dans le souci de clarifier les relations entre l'Etat 
et les communes. C'est d'ailleurs avec plaisir que nous participons à ce dossier, 
principalement au travers de l'Association des communes neuchâteloises (ACN). 

Nous avons dès lors été désagréablement surpris de constater que le Conseil d'Etat avait 
décidé de réduire de 5% les subventions à l'école enfantine, primaire et secondaire, sans 
consultation aucune et indépendamment du désenchevêtrement en cours. En passant de 
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45% à 40% de taux de subventionnement, l'augmentation des charges pour les communes 
neuchâteloises est de 9,09%! 

Cette décision a certes été prise dans un contexte budgétaire difficile. Nous comprenons et 
soutenons la volonté du Conseil d'Etat d'économiser les deniers publics, volonté à laquelle 
votre Conseil souscrit d'ailleurs majoritairement. Il est par contre navrant de constater qu'il 
ne s'agit là que de cosmétique, puisque les charges restent rigoureusement les mêmes 
pour le citoyen.  

Une fois de plus, l'exécutif a cédé à la facilité. Il a fait des "économies" en sachant que les 
communes n'auront pas d'autres solutions que de payer la différence. 

Pour notre commune, ce report de charges représente: 

� pour l'école enfantine 35.000 francs 
� pour l'école primaire 136.500 francs 
� pour l'école secondaire  68.500 francs 
soit au total: 240.000 francs 

Il semble que cette diminution de la subvention soit soumise à l'aval du Grand Conseil dans 
le cadre du budget 2004. Nous sommes parfaitement conscients que vous n'êtes pas dupes 
de ces fausses économies; nous vous serions reconnaissants d'aller plus loin, en amendant 
le budget pour rétablir la subvention originelle, et en montrant ainsi clairement au Conseil 
d'Etat que les économies que l'on est en droit d'attendre de lui ne doivent pas s'arrêter à 
des coups de couteau dans l'eau. 

Il est à noter que nous ne tiendrons pas compte de ces réductions de subventions pour 
l'établissement du budget 2004 de notre commune. 

Le Conseil intercommunal de l'Ecole secondaire régionale de Neuchâtel  (ESRN) a 
également refusé de tenir compte de cette augmentation de subvention. 

Nous vous remercions par avance de votre compréhension et vous prions d'agréer, 
Monsieur le président du Grand Conseil, Madame la députée, Monsieur le député, 
l'assurance de notre parfaite considération. 

Signé: Michel Luthi (président), Elena Wildi-Ballabio (secrétaire). 

Anniversaires 

Nous avons le plaisir de souhaiter un bon anniversaire à M. Thierry Béguin, président du Conseil 
d'Etat, et à M. François Loeffel, député. (Applaudissements.) 

Souhaits de bienvenue 

Concernant les personnes qui nous font le plaisir d'être à la galerie aujourd'hui, nous avons 
quelques noms à vous donner: de l'Association Région Val-de-Travers, notamment M. Sylvain 
Piaget, président, M. Julien Spacio, secrétaire régional, Mmes Anne-Marie Egger, secrétaire, 
Claudine Prati, secrétaire et Cyrielle Baillod, apprentie. Bonjour et bienvenue. 

Pour les autres personnes, nous vous souhaitons aussi la bienvenue, même si nous ne pouvons 
pas articuler des noms. 

Déroulement de la séance 

Le bureau du Grand Conseil vous propose de traiter en premier lieu le rapport 03.037 
"Amélioration de la situation financière de l'Etat". A ce sujet, nous aurons un débat général sur les 
rapports, ensuite nous prendrons les objets les uns après les autres avec, si nécessaire, des 
votes d'entrée en matière à chaque fois. Si cela n'est pas nécessaire, évidemment que nous ne le 
ferons pas. 

Nous avons reçu tout à l'heure une série de postulats. Nous ne savons pas s'ils sont déjà sur vos 
tables, mais si ce n'est pas le cas, ils vont arriver. 
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AMELIORATION DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'ETAT 03.037 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
de huit projets de lois et un projet de décret destinés à améliorer 
la situation financière de l'Etat 

(Du 29 septembre 2003) 
 

Rapport de la commission de gestion et des finances 
au Grand Conseil 
sur 
le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui de huit projets de lois 
et un projet de décret destinés à améliorer la situation financière de l'Etat 

(Du 3 novembre 2003) 
 
 
 
M. Jean-Bernard Wälti occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

M. Michel Barben, président de la commission de gestion et des finances (exercice 2003): � C'est 
donc en tant que président de la commission pour l'exercice 2003 que nous nous exprimons et, 
pour le budget, ce sera notre successeur, M. Jean Oesch, étant donné que la commission, formée 
par son bureau 2003, s'est occupée de discuter des mesures d'assainissement. 

Le résultat du rapport des mesures d'assainissement n'est pas tombé du ciel suite aux 
perspectives catastrophiques du budget 2004. La commission de gestion et des finances s'est 
déjà réunie au printemps. Elle a obtenu un nombre important de documents et d'informations. 
Nous profitons de remercier le Conseil d'Etat et l'administration pour le travail et la qualité des 
documents fournis. 

La commission a travaillé dans des conditions particulières, qui sont surtout dues à l'évolution 
instable de l'image des finances cantonales. Après des annonces, l'automne passé, d'un déficit 
prévisible de près de 100 millions de francs, les travaux ont débuté suite aux résultats des 
comptes 2002 presque équilibrés, si l'on tient compte des attributions faites lors du bouclement de 
ces comptes. Puis, nous avons eu l'information des prévisions budgétaires au mois d'août 2003, 
avec un déficit global avoisinant 150 millions de francs, pour terminer avec la perspective du 
budget que vous avez aujourd'hui sur vos tables, soit un déficit de près de 70 millions de francs. 

Nous avons aussi travaillé dans des conditions particulières et, pour terminer, avec une certaine 
bipolarisation des positions depuis la session consacrée au rapport sur la fiscalité et la politique 
familiale.  

La commission de gestion et des finances, dans son année 2003, a également pris connaissance 
de la position négative du Conseil d'Etat quant à un frein aux dépenses et à l'endettement. 

Les mesures d'assainissement proposées n'ont pas suscité l'enthousiasme de la commission et le 
principe des propositions linéaires et symétriques ne sont plus de mise. Pour la majorité de la 
commission, le report de charges sur les communes n'est pas une solution pour assainir les 
finances cantonales. En cela, nous rejoignons l'analyse qu'a faite la commune de Marin-Epagnier. 

Pour les autres mesures, la commission vous propose de les accepter, tout en étant conscient 
que le travail n'est pas terminé et qu'il faudra encore des efforts pour trouver des finances 
cantonales sereines. 
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M. Jean-Bernard Wälti, rapporteur de la commission de gestion et des finances: � La commission 
de gestion et des finances a approuvé à l'unanimité son rapport consacré aux huit projets de lois 
et au projet de décret proposés par le Conseil d'Etat et destinés à améliorer la situation financière 
de l'Etat. 

La commission était par contre loin d'être unanime à propos de l'analyse des différentes 
propositions, ce que vous aurez remarqué à la lecture de notre rapport. 

Le président, M. Michel Barben, ayant planté le décor, nous n'en dirons donc pas plus pour 
l'instant en tant que rapporteur de la commission. Dans la foulée, nous poursuivons en tant que 
rapporteur du groupe radical. 

L'histoire se répète et la conclusion de l'intervention radicale de 1999 à propos de l'examen, à 
l'époque, de treize propositions du Conseil d'Etat pourrait être reprise ici. Il faut aller maintenant 
vers des réformes de structures qui amèneront des économies si nous voulons tendre vers un 
équilibre des finances.  

Le dossier présenté, millésime 03, n'est pas véritablement une surprise, puisque les chefs de 
départements avaient préparé notre parlement à la quasi-totalité des propositions qui nous sont 
soumises à la suite de la dernière planification financière. Des sacrifices sont demandés aux 
communes, aux contribuables, aux fonctionnaires. Les réformes structurelles sont très rares et 
elles sont d'ailleurs déjà remises en question. Même en prenant toutes les mesures proposées, la 
situation financière de l'Etat ne serait pas assainie. Cette volonté d'assainissement est tout 
simplement, pour nous radicaux, indispensable. 

La presse neuchâteloise a rappelé ces derniers jours � la semaine dernière en tout cas � la 
position de mauvais élève qu'est celle occupée par notre canton dans les comparaisons 
intercantonales. L'économiste et spécialiste des finances publiques, M. Alfred Rey, donne un avis 
qui rejoint celui du groupe radical: "Nous vivons au-dessus de nos moyens." Nous avons 
maintenu un train de vie de riche, alors que nous sommes passés de la catégorie des cantons à 
forte capacité financière à celle des plus faibles. Qui donc disait que nous n'avons pas le droit de 
façonner les années présentes, de telle manière qu'elles se transformeront en passé lourd pour 
les générations à venir, générations auxquelles nous risquons de supprimer la marge du choix, 
qui est une forme de liberté? 

Le paquet présenté n'a pas été considéré par le groupe radical comme extrêmement bien ficelé, 
groupe radical qui ne considère par exemple pas qu'un report de charges sur les communes est 
une véritable économie. Cette remarque est en relation avec la réduction des subventions versées 
par l'Etat pour l'école enfantine et la scolarité obligatoire en 2004 et 2005, sans consultation 
aucune des communes et indépendamment du désenchevêtrement en cours, ce qui, sur le ton de 
la demi-plaisanterie, a fait dire à la commune de Cernier � rejointe d'ailleurs dans sa démarche 
par une dizaine d'autres communes � qu'elle pourrait décider de diminuer de 5% le montant de la 
facture hospitalière que lui adresse l'Etat, en expliquant à son Conseil général qu'au prix d'un 
important effort elle a réussi à économiser sur les coûts de la santé. 

Comme la commission de gestion et des finances, le groupe radical s'opposera à cette mesure-là. 
C'est un pur transfert de charges et transférer, ce n'est pas alléger, ou alors c'est alléger d'un côté 
pour alourdir de l'autre. En transférant les charges, nous transférons également la nécessité de 
modifier les structures, sans forcément en donner les moyens et la possibilité. 

Cependant, la majorité de notre groupe votera, en principe, l'ensemble des autres projets de lois 
et de décret, mais évidemment pas dans l'enthousiasme. L'enthousiasme, nous préférons le 
garder pour des projets concrets où l'on verra se réaliser quelque chose grâce à une décision 
politique où on la jouera win-win. Il est des dossiers où les deux parties seront gagnantes. Alors, 
désenchevêtrons! 

Le groupe radical n'est de loin pas persuadé que les efforts sont les mêmes dans tous les 
départements. Ce n'est dans tous les cas pas entre départements que le Conseil d'Etat peut 
prétendre à une symétrie des sacrifices. La situation est difficile, les discussions sont sérieuses, 
mais comment empêcher les sourires au moment de l'examen de l'instauration ou de 
l'augmentation du prix du permis de chasse ou de pêche? D'accord, une économie est une 
économie et les petits ruisseaux font les grandes rivières. On ne va ici pourtant pas s'y noyer! 

Nous en avions même oublié de signaler le refus de notre groupe d'entrer en matière sur 
l'instauration du permis spécial pour la chasse aux papillons�, oh pardon, pour la chasse aux 
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sangliers! Les problèmes rencontrés par les agriculteurs ne seront pas solutionnés par 
l'instauration d'un permis spécial, mais par un accord entre la Chambre neuchâteloise 
d'agriculture et de viticulture, les chasseurs et l'Etat, pour une ouverture de la chasse anticipée 
par exemple; le but étant de limiter les dégâts, donc les indemnités, et, partant, d'induire ainsi des 
économies. 

Nous nous permettons maintenant quelques commentaires à propos de certaines mesures que 
nous accepterons, mais qui méritent que nous nous y arrêtions un instant. 

Premièrement: les mesures concernant la fonction publique. Comme la majorité de la commission 
de gestion et des finances, le groupe radical estime que l'essentiel dans le canton de Neuchâtel 
est d'éviter des licenciements dans la mesure du possible. Il y a toutefois une différence entre 
mettre des personnes au chômage et augmenter la dotation en personnel. Maintenant, nous 
devons tout mettre en �uvre afin de ne pas accroître encore et toujours le nombre de 
fonctionnaires. L'idée de décréter "année 2004 = année blanche" plaît d'ailleurs assez au groupe 
radical, en ce qui concerne l'effectif du personnel. Nous en reparlerons probablement dans très 
peu de temps, au moment de l'examen du budget. 

La possibilité de faire des échanges entre les services plutôt que l'engagement de nouveaux 
fonctionnaires ne doit pas être négligée. Le report des augmentations promises à deux ans est 
une mesure difficile, certes, mais, en la circonstance, raisonnable, et qui peut tout à fait être 
comprise par une fonction publique raisonnable, car elle préserve l'emploi et évite un 
démantèlement et une mise au chômage. Il s'agit donc uniquement d'un ajournement de ce qui a 
été négocié avec les associations du personnel. 

On peut quand même rappeler que les radicaux n'avaient malheureusement pas été suivis en 
plénum, il y a trois ans, au moment de la décision des 2 plus 1 plus 1. Ils préconisaient l'octroi, 
dans un premier temps, des deux premiers pour-cent, avec réexamen de la situation pour les 
années suivantes, ce qui aurait certainement évité aujourd'hui la confrontation ici même et dans la 
rue. 

Le groupe radical a également regretté le fait que le gouvernement ait omis de faire figurer dans 
les accords passés avec les partenaires sociaux la renonciation à l'indexation des traitements de 
la fonction publique en 2004. Il prend note maintenant du retrait, devenu nécessaire, de cette 
proposition par le Conseil d'Etat. 

Nous pensons également que la compensation de la diminution de salaire par des vacances 
supplémentaires et une réduction d'horaire était en fait une fausse bonne idée, ce qui induira 
forcément des charges supplémentaires dans les hôpitaux et à la police par exemple, qui 
accomplissent leur mission vingt-quatre heures sur vingt-quatre, mais également dans de 
nombreux organismes paraétatiques qui calquent leur organisation sur la fonction publique. Les 
diminutions du temps de travail induiront donc des besoins en ressources humaines 
supplémentaires, donc des charges salariales supplémentaires, nous en sommes convaincu. 

Deuxièmement: fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont. C'est peut-être 
une des seules, sinon la seule mesure de type structurel proposée par le Conseil d'Etat et 
pourtant remise en question, immédiatement contestée par la région et par ses représentants, 
avec des arguments, que l'on peut comprendre ou non, du maintien au Val-de-Travers d'une 
filière de formation post-obligatoire et le tout relatif à l'important trajet à effectuer entre le vallon et 
la ville. 

La grande majorité de notre groupe suivra le Conseil d'Etat dans sa proposition, estimant qu'un 
étudiant ne sera pas prétérité dans ses études si trente minutes par trajet séparent son domicile 
de son école. A notre connaissance, le fils de notre président du Grand Conseil, par exemple, n'a 
pas renoncé à effectuer des études à la ville pour des raisons d'éloignement excessif du Pâquier.  

Troisièmement: prise en charge de mesures de formation par le fonds pour la formation et le 
perfectionnement professionnels (FFPP). La majorité des radicaux fait siennes les considérations 
du rapport du Conseil d'Etat, même si, pour une partie de notre groupe, il ne s'agit pas encore 
véritablement d'une économie. L'augmentation de 20 à 35 francs par salarié de la contribution au 
fonds fait tout de même penser à un transfert sur les entreprises publiques ou privées. 
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De plus, nous aimerions également dire que le FFPP ayant désormais mis en �uvre un 
programme de soutien qui lui permet de réaliser les objectifs fixés par la loi et les perspectives de 
développement étant jugées favorables, nous ne nous opposerons pas au classement du postulat 
du groupe radical 99.150, du 10 août 1999, "Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels". 

Voilà le message radical d'entrée en matière à propos de ces mesures d'assainissement. Notre 
conclusion, vous la connaissez. Pour réaliser des économies qui seront des économies et non 
des transferts de charges ou des ponctions supplémentaires dans la poche du citoyen-
contribuable, il faudra non seulement nous poser, mais encore répondre aujourd'hui et non 
l'année prochaine à la question: existe-t-il des prestations de l'Etat susceptibles d'être 
abandonnées ou amaigries? Question régime minceur, nous y reviendrons sans aucun doute lors 
du budget, mais pour l'instant nous vous demandons de prendre en considération neuf postulats 
radicaux qui demandent des réformes de structures en profondeur et qui sont actuellement 
distribués sur vos pupitres. 

 
Mme Thérèse Humair: � Il nous appartient de prendre position pour le groupe libéral-PPN sur ce 
rapport concernant huit projets de lois et un projet de décret destinés à améliorer la situation 
financière de l'Etat.  

La majorité du groupe libéral-PPN, dans sa grande sagesse, mais sans enthousiasme aucun, 
acceptera la plupart des mesures proposées et, pourtant, jamais depuis dix ans, nous n'avons été 
aussi mal à l'aise. En effet, ce sont des petits sparadraps sur une immense et grosse blessure qui 
d'ailleurs s'est agrandie d'année en année et qui aujourd'hui atteint des proportions irréversibles et 
difficilement guérissables! 

Les mesures que nous avons sous les yeux sont peu convaincantes, peu efficaces � nous avons 
l'impression qu'il s'agit de mesures de dernière minute � et en tout cas pas assez importantes 
pour renverser la vapeur. 

Ce que nous souhaitons réellement, c'est le statu quo des charges d'une année à l'autre, le statu 
quo du personnel, tel que nous le réclamons depuis des années et tel que nous l'avons expliqué 
le 3 juin 2002 en refusant publiquement le programme de législature. 

Les libéraux-PPN demandent au Conseil d'Etat depuis de nombreuses années de ne plus faire 
grossir la machine, d'introduire un personnel-stop, bref, de réagir de la même manière qu'une 
entreprise serait obligée de le faire si elle se trouvait dans une situation comparable à celle de 
l'Etat. Et encore, il y a des entreprises dont les revenus baissent, alors que celui de l'Etat a 
toujours et régulièrement augmenté! Attention, ce que nous préconisons, ce n'est pas un 
démantèlement, c'est un arrêt sur image 2003. Il ne s'agit donc ni d'une diminution ni d'un 
démantèlement, notez bien la différence. 

Nous savons aussi que tous les services ne s'y prêtent pas � nous avons bien entendu la lettre de 
l'Association du personnel des Perce-Neige �, mais nous savons qu'il y a de nombreux domaines 
où l'on pourrait avoir le statu quo au moins pendant deux années consécutives. Hélas, nos appels 
furent vains et nous assistons, année après année, à une explosion des charges, à une 
augmentation du personnel, à la création de nouvelles tâches, et ceci avec le consentement d'une 
partie des députés et sous les applaudissements d'une gauche insatiable. 

Si la responsabilité est effectivement celle des députés, il ne nous est pas possible d'acquitter 
entièrement le Conseil d'Etat � nous parlons bien sûr du collège du Conseil d'Etat �, car la tâche 
de gouverner lui appartient, il est professionnel, contrairement aux députés. Aujourd'hui, il est 
dans l'obligation de nous apporter des mesures d'urgence peu efficaces, qui ne touchent que très 
légèrement son propre domaine, parce qu'il n'a pas su, ou pas voulu, prendre des dispositions au 
moment opportun. N'a-t-il pas prêché l'audace plutôt que la prudence? Ne refuse-t-il pas 
l'introduction d'un instrument de maîtrise des finances, qui pourtant fait ses preuves dans d'autres 
cantons? Ne refuse-t-il pas catégoriquement un personnel-stop que nous réclamons depuis 
longtemps? Ne nous apporte-t-il pas, session après session, des propositions extrêmement 
coûteuses à travers des rapports, tout en sachant que les députés raisonnables sont trop peu 
nombreux pour refuser. Gouverner, c'est aussi prendre soin de l'argent du contribuable, le fait-il 
réellement? 

Regardons de plus près. En l'absence d'une baisse de la fiscalité, qui pourtant figure dans le 
programme de législature et qui, à notre avis, nous aurait permis de conserver de précieux 
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contribuables, la population et les entreprises auront donc droit à quelques augmentations, tels 
que 9 millions de francs de plus pour les communes � pour autant que cette mesure soit acceptée 
�, avec une répercussion certaine sur le contribuable. Cette mesure fait partie de celles que le 
groupe libéral-PPN refusera et M. Michel Barben aura encore l'occasion de le dire en second 
débat. 

Quelques milliers de francs de plus pour les parents des lycéens du Val-de-Travers, cette mesure 
est acceptée par la majorité des libéraux-PPN. Evidemment, celle qui vous parle fait partie des 
exceptions! 

Une augmentation de la taxe sur les véhicules, qui a déjà été acceptée et qui pénalise surtout les 
monospaces, donc les familles, la plupart des libéraux-PPN l'ont acceptée par obligation. 

Une augmentation de la taxe sur les bateaux, nous allons l'accepter, mais à contrec�ur. 

Une augmentation pour les chasseurs, pensez-vous réellement que les chasseurs vont 
s'empresser pour prendre un nouveau permis de chasse spécifique pour le sanglier? 

Une augmentation pour le permis de pêche en rivière, pauvres pêcheurs! 

Une augmentation des contributions versées par les entreprises publiques et privées au fonds 
pour la formation et le perfectionnement professionnels�. Voyez donc, augmentations par-ci, 
augmentation par-là, la population en a marre. 

Si une majorité des libéraux-PPN accepte tout de même presque toutes ces mesures, nous le 
faisons par devoir, à contrec�ur, par obligation et dans le souci de collaborer. 

Nous acceptons donc la mesure qui concerne les imprimés du Grand Conseil, qui ne nous 
dérange pas outre mesure, bien qu'il y ait quand même deux constats, c'est que le service du 
Grand Conseil et la députation sont les deux seuls services qui arrivent à être modestes. De plus, 
ce sont encore une fois les entreprises privées qui vont en faire les frais, puisque ce travail était le 
leur.  

Nous acceptons, à quelques voix près, la loi portant modification de la loi sur le statut de la 
fonction publique, bien que cette modification déclenche un grand malaise auprès de plusieurs 
députés. Il s'agit d'une mesure qui n'en est pas une, puisque l'octroi de congés supplémentaires 
par le Conseil d'Etat, mesure sur laquelle nous n'avons pas d'influence, présente une plus-value 
incontestable. Nous reviendrons là-dessus en second débat.  

Nous acceptons à l'unanimité la loi sur la procédure et la juridiction administratives et, last but not 
least, nous acceptons � aussi à contrec�ur, mais nous acceptons � la loi sur le fonds pour la 
formation et le perfectionnement professionnels. 

Pour terminer, nous souhaitons encore dire que les libéraux-PPN sont frustrés de constater que 
l'ensemble des mesures est contenu dans le projet du budget, bien que l'acceptation de tous ces 
points soit évidemment aléatoire et dépende de la décision que nous prendrons tout à l'heure. Par 
contre, nous constatons avec amertume que la seule mesure raisonnable aux yeux du Conseil 
d'Etat ne figure pas au budget, il s'agit de celle qui consiste à ce que le Conseil d'Etat refuse 
obstinément toute baisse de la fiscalité, soit-elle fédérale ou cantonale. 

Que de temps perdu pour provoquer un renversement de la tendance! Pourtant, si l'on croit les 
dires de M. Alfred Rey, expert des finances cantonales � et nous sommes tentée de le croire �, 
notre canton a maintenu un train de vie de riche, il a besoin de remèdes miracles pour se relever. 
La fiscalité attractive et la politique d'austérité dans les dépenses futures furent bénéfiques pour 
d'autres cantons, pourquoi pas pour le nôtre? 

C'est pour cela que les libéraux-PPN acceptent la majeure partie des mesures, mais l'ensemble 
du rapport nous laisse un goût amer, il ne nous envoie aucun signal clair concernant un avenir 
financier meilleur pour les Neuchâtelois et les générations futures. 

Si le groupe libéral-PPN continue à se battre pour des finances saines et un impôt supportable, 
c'est pour celles et ceux qui seront appelés demain, donc dans le futur, à s'occuper de la 
montagne de dettes que nous leur laissons. 
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M. Alain Bringolf: � (En chantant.) 

Le temps ne fait rien à l'affaire. Quand on est con, on est con. Qu'on ait vingt ans, qu'on soit 
grand-père, quand on est con on est con. 

Après trente ans de bons et loyaux services au sein de ce parlement, ce sont ces quelques 
paroles de Georges Brassens qui nous sont revenues à l'esprit face à la situation dans laquelle 
nous nous trouvons. Elle est désespérante! 

Nous nous exprimerons dans une intervention générale qui tentera de vous faire comprendre la 
position du groupe PopEcoSol par rapport à ces diverses mesures d'économies. Avant de les 
examiner l'une après l'autre et rapidement, nous observons que l'Etat ne peut plus remplir à 
satisfaction de toutes et de tous les tâches que le parlement lui a confiées, un parlement où la 
gauche n'est pas majoritaire. Mais la droite, en recomposition extrême, retranche peu à peu 
l'argent nécessaire pour faire vivre la collectivité de manière équilibrée, car elle veut que l'Etat soit 
géré comme une entreprise, c'est-à-dire qu'on élimine ce qui coûte. Les entreprises peuvent se 
séparer des salariés jugés économiquement insupportables, puisque l'Etat est chargé de leur 
porter secours, alors que si l'Etat se désolidarise de ses tâches sociales, ce dernier n'a pas la 
possibilité de procéder à un renvoi massif des habitants à charge dans d'autres cantons plus 
riches. 

Voulant appauvrir l'Etat, le manque d'argent s'accroît, les disfonctionnements s'accroissent dans 
tous les secteurs, la grogne s'accroît et l'UDC croît! Mais, elle croit également que ces mesures 
populistes vont résoudre le mécontentement de la population. Ce n'est qu'une tromperie qui ne 
résiste pas à l'analyse objective de la situation. 

Le Conseil d'Etat � pouvoir exécutif � est contraint de se soumettre, en partie contre son gré, à la 
pression de la droite, dont il est pourtant majoritairement issu. Celle-ci � cette droite � est de plus 
en plus agressive et excessive, une droite qui a perdu de vue les exigences minimales que doit 
remplir une collectivité publique. La majorité politique de la commission de gestion et des finances 
estime que la situation actuelle l'oblige à prendre diverses mesures d'économies, même si toutes 
ne sont pas acceptées, car dès que l'on précise la nature des coupes, cela pose problèmes et on 
y renonce un peu. 

Quelle est cette situation et qui l'a façonnée ainsi? Qui, il y a une dizaine d'années, a proposé une 
baisse d'impôts? Qui a imposé une réduction du taux fiscal pour les personnes morales? Qui a 
réduit considérablement l'impôt sur les héritages et les successions? Qui, au niveau fédéral, a 
décidé de cadeaux fiscaux aux propriétaires et à d'autres personnes déjà favorisées? Qui est 
entré en matière sur l'initiative de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie? Qui 
dit: l'Etat coûte cher? Qui dit: il faut augmenter l'âge de la retraite? Qui affirme qu'il est possible 
d'augmenter le nombre d'enfants par classe? Qui dit que l'on peut faire plus avec moins? Qui 
propose de construire des routes encore plus larges, passant par des tunnels encore plus 
profonds? Qui prétend que la concurrence est la meilleure manière de construire une société 
prospère, démocratique et équilibrée? Qui remplace solidarité par lutte des uns contre les autres? 
Qui défend, à travers toute la planète, un système basé sur l'argent et les affaires? Qui crée le 
chômage, les atteintes à l'environnement et l'insécurité? Qui se plaint de l'augmentation de la 
violence? Qui profite de cette conception des rapports humains? Qui, en défendant ses intérêts, 
se fout de ceux de l'ensemble de la collectivité? 

Les journaux de la semaine écoulée nous ont appris qu'une personne en Suisse affichait une 
fortune personnelle de 17 milliards de francs. Tout naturellement, d'autres se font abusivement 
attribuer des rentes AI pour un oui ou pour un non comme des sales profiteurs! Et l'on vient nous 
dire qu'il n'y a pas d'argent pour financer une assurance-maternité et qu'il faudrait rogner sur les 
rentes AVS! 

Les gens sont certainement prêts à faire des sacrifices, mais ils ne sont pas prêts à en faire alors 
que les riches deviennent toujours plus riches, alors que ceux qui n'ont pas conduit leur entreprise 
avec sérieux les quittent les poches pleines de millions de francs. Les gens ne sont pas prêts à 
subir chaque mois de nouvelles taxes socialement injustes, alors que l'on privatise les services 
publics pour leur permettre de pouvoir mieux se battre contre la concurrence. 

Que devient chaque citoyenne et chaque citoyen, contraint de se transformer en agent immobilier 
pour trouver un logement, en agent financier pour trouver une assurance-maladie compatible avec 
ses revenus, en agent boursier pour placer ses économies de manière à pouvoir jouir d'une 
retraite convenable, pour autant que la bourse tienne le coup? Nous n'aurions jamais été capable 
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d'imaginer, il y a trente ans, que nous en reviendrions presque à regretter le temps où il était 
possible de parler avec la droite, représentante des patrons d'autrefois, avec celle qui était 
consciente qu'entre l'économie et le marché elle avait une responsabilité sociale et avec qui il était 
possible de trouver des mesures pour améliorer l'équilibre au sein de notre société. 

"Nous nous trouvons assis au bord du monde comme au bord d'un gouffre", dit Francis Cabrel. La 
droite, recomposée dans l'UDC, nous apprend à nous battre. C'est, paraît-il, la seule raison de 
vivre. Selon cette logique, nous apprenons aux chômeurs à se vendre, donc, en d'autres termes, 
à se laisser acheter. Dociles esclaves des temps modernes! 

Pensez-vous que ces tensions vont pouvoir se régler sans que la colère ne descende dans la 
rue? Si nous faisons l'analyse complète de la situation, vous conviendrez, même si vous ne 
partagez pas notre argumentation, qu'il ne nous est pas possible d'accepter les mesures 
proposées par le Conseil d'Etat et soutenues par la majorité de la commission de gestion et des 
finances. 

Nous procédons maintenant à un examen en survol des différentes propositions ou de certaines 
d'entre elles. Nous passons rapidement sur l'attitude du groupe, qui pourra intervenir par ses 
membres dans le second débat. 

Notre groupe refusera presque toutes les mesures d'économies, mais, parmi elles, il en est trois 
qui nous paraissent plus importantes que les autres. Ces trois mesures forment, à nos yeux, un 
tout, c'est-à-dire que même l'acceptation d'une seule d'entre elles provoquera le refus du budget 
par notre groupe. Il s'agit des mesures contre le personnel, du transfert de 5% des charges 
d'enseignement sur les communes et de la fermeture de l'antenne du Lycée Denis-de-Rougemont 
à Fleurier. 

La prise en charge de l'édition des imprimés du Grand Conseil, chose très importante, nous 
acceptons cette mesure, parce qu'elle démontre que les services administratifs peuvent coûter 
moins cher que le secteur privé, parfois! 

Traitement des titulaires de la fonction publique: nous refuserons toutes les mesures. 

Concernant le report de deux ans des mesures pourtant signées par le Conseil d�Etat, nous vous 
posons la question suivante: que dirait un entrepreneur qui verrait repousser de deux ans un 
contrat dûment négocié et signé? Il ferait probablement un procès. C�est ce que font les 
fonctionnaires qui refusent ce qu�ils estiment, avec raison, une tromperie, en utilisant les moyens 
qui sont les leurs. Un ajournement qui est d�autant moins acceptable qu�il intervient alors que ceux 
qui le proposent acceptent une réduction de la fiscalité qui favorisera surtout les plus riches. 

Nous savons également que lorsque des travaux, routiers par exemple, sont retardés, il s�ensuit 
un risque de devoir payer des dommages et intérêts. Pourquoi en serait-il autrement pour les 
contrats avec le personnel? 

De plus, il faut démentir l�adage ancien qui voulait que les fonctionnaires aient la garantie de 
l�emploi à vie. Avec le nouveau statut, et vous le savez bien, ce n�est plus le cas. Les 
fonctionnaires ne sont donc pas des privilégiés. De plus, ils travaillent pour remplir les tâches que 
nous leur avons confiées, donc des tâches d�intérêt général. 

Le passage de quarante et une à quarante heures pourrait être une mesure de progrès. En y 
regardant de plus près, cette mesure ressemble un peu à un cadeau empoisonné. Au moment où 
le personnel est surchargé, vouloir de manière linéaire réduire de deux heures le temps de travail, 
sans compenser les conséquences de cette décision par un engagement de personnel 
supplémentaire dans les services où cela s�avère nécessaire, occasionnera des répercussions 
dommageables à la fois pour le personnel et pour le public. Nous savons que quelques services 
pourront assumer ce changement sans de trop grandes difficultés, alors que dans d�autres ce ne 
sera pas possible. Le Conseil d�Etat lui-même reconnaît depuis quelques années que, dans 
plusieurs services, on est arrivé à des points de tension proches de la rupture.  

L�indexation des salaires est une juste mesure garantissant le maintien du pouvoir d�achat et nous 
nous opposerons à toute mesure y renonçant, pour autant que ce soit de notre compétence. 

On aurait tout au moins pu s�attendre à une proposition qui permette une indexation des salaires, 
par exemple jusqu�à un plafond de 80.000 francs et qu�à partir de ce revenu l�indexation soit la 
même pour toutes les catégories supérieures qui pourraient mieux supporter cette atteinte à leur 
pouvoir d�achat. 
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Perception d�une avance de frais dans le cadre de la procédure de recours administrative: nous 
refusons une mesure qui est de nature à pénaliser les cas de recours par des personnes 
provenant des petites couches sociales. Nous ne sommes pas aveugle et nous savons qu�il y a 
une tendance à saisir de plus en plus souvent la justice dès que quelque chose ne nous convient 
pas! Il s�agit d�une mode en provenance des Etats-Unis, ce grand pays démocratique, exemple de 
la maturité humaine. Mais, nous avons confiance dans les avocats majoritairement situés à droite 
de l�échiquier politique et qui sauront décourager leurs clients si leur requête apparaît mal fondée, 
ne serait-ce que pour sauver les deniers de la République! 

Réduction des subventions pour l�école enfantine et la scolarité obligatoire: non à ce report de 
charges. En soutenant le Conseil d�Etat contre les mesures fiscales de la Confédération, nous 
avions précisément rendu le gouvernement attentif à ce qu�il ne fasse pas aux communes ce qu�il 
reprochait, à juste titre, à la Confédération. Nous voici dans le même cas de figure. Transférer une 
dépense n�est pas une mesure d�économie, cela a déjà été dit. Ce que l�Etat ne paiera pas, ce 
sont les communes qui le paieront. Comme tous les contribuables communaux ne sont pas égaux 
face à l�impôt, cette mesure ne fera qu�accroître les difficultés des contribuables payant des 
impôts au-dessus de la moyenne cantonale, car ayant la malchance d�habiter une commune 
moins riche.  

Dans ce cas également, on aurait à la rigueur pu recevoir une proposition visant à ne faire payer 
que les communes ayant une quotité d�impôts inférieure à la moyenne cantonale! 

Les seuls transferts admissibles sont ceux que nous examinerons par le biais de l�étude sur le 
désenchevêtrement. Nous devons examiner l�ensemble des mesures pour en apprécier le sens. 
Intervenir par petits bouts, ce n�est pas très malin. 

Enfin, nous ne pouvons pas nous empêcher d�avoir un regard critique à l�égard des nombreuses 
communes qui nous ont fait savoir qu�elles n�acceptaient pas l�idée de ce report de charges. En 
effet, et très amicalement, nous constatons que la plus grande partie de ces communes sont 
dirigées par la même majorité politique que celle qui, à Berne, prend des décisions et fait reporter 
ces charges sur les cantons. C�est encore la même majorité qui, dans notre canton, décide de 
transférer des charges cantonales sur les communes ou en tout cas qui pousse l'Etat à devoir agir 
dans ce sens-là.  

Nous savons que la logique de cette majorité est de défendre sa situation personnelle dans 
chaque situation, mais lorsque l�on parle de collectivités publiques, il y a des raisonnements qui ne 
devraient pas pouvoir s'appliquer. Il serait certainement intelligent de commencer à raisonner un 
peu plus largement. On croit savoir que les radicaux et les libéraux-PPN refuseront cette mesure, 
alors que, majoritaires de la commission, ils l'avaient acceptée. Nous leur rappellerons qu�il ne 
faut pas seulement demander des économies, mais qu'il faut dire où les faire. Il ne suffit pas de 
parler vrai, il faut agir concrètement.  

A propos de la fermeture de l�antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont, rappelons-
nous, avant d�en venir directement à la proposition, que M. Denis de Rougemont est né à Couvet 
le 8 septembre 1906. Il fréquente l�école primaire à Couvet de 1912 à 1918 et cette expérience lui 
inspire plus tard, en 1929, les méfaits de l�instruction publique. Vers la fin de sa vie, en 1977, il 
publie une dernière �uvre d�importance l�Avenir est notre affaire. Ce testament vise à relier la 
problématique de l�environnement à celle des régions. 

C�est la course au PNB, le prestige national brutal, qui est à l�origine d�une crise globale des 
systèmes socio-politiques de la Terre. 

Le XXe siècle a généré une dialectique mortelle pour l�homme, celle du progrès scientifique 
à tout prix, qui arrache toute capacité de décider son avenir. 

Nous sommes responsables de nos actes, nous devons réaffirmer la primauté des fins sur 
les moyens. Quo modo? En favorisant l�émergence des régions, "espaces de participation 
civique", "antithèse de l'Etat-Nation". 

Avouez que ces citations sont d�une cruelle actualité et que les pensées de celui que nous avons 
retenu pour donner le nom à ce lycée mériteraient d�être respectées! 

Bien entendu nous refuserons cette économie et nous ferons les mêmes remarques au sujet des 
communes qui s�opposent à cette fermeture. Notre groupe va plus loin et il ne pense pas qu�il faut 
simplement maintenir cette antenne. Nous pensons qu�en collaboration avec les milieux qui ont la 
volonté de trouver une solution pour maintenir l�équilibre régional nous devons mettre en �uvre 
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une réflexion et conduire des actions pour développer ce pôle d�enseignement et de culture dans 
cette région. L�étude qui nous a été transmise est du plus haut intérêt et elle démontre que si l�on 
veut bien prendre en compte l�ensemble des paramètres d�une décision, on s�aperçoit que ce qui 
était une économie devient un marché de dupes, si l'on prend en compte celles et ceux qui 
devront bien payer ce que l�Etat refuse de continuer de prendre à sa charge. 

Concernant l'instauration d�un permis spécial pour la chasse au sanglier, c'est une économie 
tellement minime par rapport à cet animal qu'on devrait plutôt aider les chasseurs à en réduire la 
quantité plutôt qu'à les pénaliser. Il en est de même pour le permis de pêche en rivière. Par 
contre, il est vrai que nous avons un peu lâché du lest sur l'augmentation de la taxe sur les 
bateaux, dans la mesure où elle ne nous paraît pas antisociale, si l'on estime que ce qui est social 
est un lac propre et silencieux. 

En conclusion, nous sommes certain que nous avons su saisir votre intervention. Ainsi, les 
mesures d�économies seront refusées et la droite, dans un sursaut d�orgueil enfin justifié, saura 
retrouver le rôle qui fut le sien en faveur des intérêts de la collectivité neuchâteloise et qu�elle 
acceptera de dialoguer avec la gauche pour retrouver un certain équilibre pour l�unité du canton. 
Notre refus et nos critiques s�adressent davantage aux libéraux-PPN et radicaux qu�au Conseil 
d�Etat, car nous savons que ce dernier a dû tenir compte de leurs pressions sans toujours les 
partager.  

Nous ne sommes pas croyant, mais nous livrons à votre réflexion � et ce seront nos derniers mots 
� ces paroles de Francis Cabrel. Ecoutez-les, nous croyons quand même que cela vaut la peine. 

Si j'ai bien toute ma mémoire 
Disait Dieu dans un coin du ciel 
J'avais commencé une histoire 
Sur une planète nouvelle, toute bleue, 
Pour ne pas qu'on la confonde 
Je vais aller m'asseoir sur le rebord du monde 
Voir ce que les hommes en ont fait 
 
J'y avais mis des gens de passage 
J'avais mélangé les couleurs 
Je leur avais appris le partage 
Ils avaient répété par c�ur 
"Toujours" tous toujours dans la même ronde 
(�) 
 
Soudain toute la ville s'arrête 
Il paraît que les fleuves ont grossi 
Les enfants s'approchent, s'inquiètent 
Et demandent "pourquoi tous ces bruits?" 
Sans doute, Dieu et sa barbe blonde 
Dieu qui s'est assis sur le rebord du monde 
Et qui pleure de le voir tel qu'il est! 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: � M. Alain Bringolf a évoqué tout à l'heure une forme de Noël fiscal 
qui aurait eu lieu de manière anticipée cet automne. Nous ne savons pas si nous pouvons 
qualifier les choses ainsi, toujours est-il que la couleur du résultat qui nous est présenté dans le 
budget que nous débattons aujourd'hui est tout aussi rouge que la robe de Santa Claus! Il est 
donc temps, comme disent parfois les gens de chez nous, de faire ceinture. 

Nous voilà donc aujourd'hui devant ce déficit de 70 millions de francs, qui représente environ 
4,4% des recettes, contre 3,9% prévus dans la planification financière. Malgré une situation 
conjoncturelle hautement défavorable, ce déficit reste toutefois inférieur à celui qui était prévu 
pour 2003 dans le plan financier et qui équivalait à 4,9% des recettes du compte de 
fonctionnement. 
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Nous n'allons pas aller plus loin dans les chiffres, puisque nous aurons le débat sur le budget tout 
à l'heure, mais ce qu'il est intéressant de relever, c'est que le résultat prévu pour cette année n'est 
pas pire que celui que le Conseil d'Etat prévoyait pour l'année passée dans sa planification 
financière. C'est donc un résultat qui est inquiétant, mais qui n'est pas aussi catastrophique que 
certains veulent bien le dire. 

Ce qui, en revanche, est très inquiétant, c'est le renversement de tendance qui était prévu dans 
cette planification financière, c'est-à-dire une amélioration entre l'année 2003 et 2004, ce qui n'a 
pas eu lieu, notamment bien sûr en raison de la conjoncture économique. 

D'après les anciens de ce parlement, la situation que nous vivons aujourd'hui, au plan financier et 
non pas politique, se rapproche de plus en plus de celle dont le canton avait su habilement se 
sortir en 1994, au prix également de mesures d'économies qui avaient fait grincer des dents une 
partie de la population de ce canton. 

Les perspectives d'avenir sont aujourd'hui tout sauf réjouissantes. Si la croissance économique 
semble à nouveau poindre à l'horizon, la situation reste fragile et il faudra du temps pour que les 
effets se fassent sentir. Même en cas de reprise, l'amélioration des recettes fiscales et la baisse 
des charges conjoncturelles seront nettement amoindries par des réductions fiscales votées par le 
Grand Conseil et une partie sera également consommée par les reports de la Confédération. 

En outre, les coûts de production de nombreuses prestations que l'Etat fournit vont sans doute 
augmenter, notamment dans les institutions subventionnées, que ce soit en matière de santé 
publique, avec l'évolution des technologies, des normes de sécurité, ou encore en matière de 
formation dans les institutions intercantonales, en raison de la mise à niveau des salaires 
neuchâtelois, qui sont parmi les plus bas de Suisse en ce qui concerne la fonction publique. 

Dans ce contexte, il est certain que la part structurelle du déficit de l'Etat ne pourra qu'augmenter 
encore si des mesures efficaces ne sont pas retenues. Cette situation, si nous ne faisons rien, 
pourrait plonger durablement notre canton dans une position vraiment difficile voire intenable à 
terme. Envisagé sous cet angle, il est bien clair que le canton doit prendre des mesures à 
caractère structurel, de manière à corriger le déséquilibre existant le plus rapidement, mais aussi 
et surtout le plus durablement possible. Toute la question est donc de savoir quel type de 
mesures, quelles mesures, permettront à notre canton de redresser ses finances, non seulement 
pour 2004, mais également pour la suite. 

Si l'on se réfère à l'annexe 3 du rapport de la commission de gestion et des finances à l'appui du 
budget "Liste de réformes de structures introduites ou en voie d'introduction occasionnant des 
améliorations financières par département", on constate que le Conseil d'Etat n'est de loin pas 
resté les bras croisés. Malheureusement, certains départements ne parviennent pas à fournir le 
moindre chiffre concernant les réformes qui les touchent, ce qui est compréhensible dans certains 
cas plus que dans d'autres, mais, en se basant sur les chiffres disponibles, on peut quand même 
constater un certain nombre de choses, notamment que les principales économies aujourd'hui 
réalisées proviennent de réorganisations dans la manière de produire la prestation de l'Etat, des 
réorganisations de services ou de secteurs étatiques, notamment le top four, la planification 
sanitaire avec un objectif à plus de 15 millions de francs, 1,4 million de francs d'économies au 
registre foncier, 1,2 million de francs pour la promotion économique, 1 million de francs pour le 
service des poursuites et faillites et 5 millions de francs encore répartis entre les autres services 
de l'Etat. 

Toutes ces économies réalisées en travaillant sur l'organisation des services, sur le regroupement 
possible de services, sur la manière de fournir les prestations et bien d'autres améliorations 
proposées ou réalisées par le Conseil d'Etat jusqu'à maintenant consistent en grande partie en de 
nouvelles recettes, que ce soit sous la forme de taxes, d'émoluments ou de prestations facturées. 
Nous pensons que ce sont deux gros pôles qui fonctionnent, puisqu'ils ont manifestement déjà 
produit des résultats. 

Le Département de la justice, de la santé et de la sécurité � nous ne voulons pas donner 
l'impression d'être partisan, il ne s'agit pas du tout de cela � a entrepris passablement de réformes 
et étant sous-commissaire de cette commission nous avons pu les suivre de plus près. Dans les 
nombreux services où les restructurations ont été faites, nous avons vu qu'il était possible de 
rationaliser et d'économiser. Ces économies sont des économies qui durent, ce ne sont pas des 
économies pour une année ou pour deux ans. C'est un travail de longue haleine que d'examiner 



1620 
Séance du 2 décembre 2003, 13 h 30 

aussi attentivement l'organisation de ces services, mais les améliorations, à la fin, sont bien 
réelles.  

Parallèlement à la poursuite de ces réformes, que nous appelons de nos v�ux, un examen 
permanent du catalogue de prestations doit permettre d'identifier et d'abandonner les éléments 
qui seraient devenus inutiles. Concernant ces mesures � réorganisation de services, déterminer 
quelles prestations sont encore essentielles ou pas, utiles ou pas �, nous pensons que seul le 
Conseil d'Etat peut les initier et les mettre en �uvre. C'est ainsi que le canton pourra, à notre avis, 
résoudre son problème structurel. C'est dans cette voie-là que nous demandons au Conseil d'Etat 
de continuer ses travaux. 

Par contre, les mesures qui nous sont proposées aujourd'hui sont d'un tout autre ordre, il s'agit 
plus d'un paquet ficelé à la hâte � comme l'a dit Mme Thérèse Humair dans son intervention au 
nom du groupe libéral-PPN � pour faire face à une crise passagère. Ce sont donc des mesures 
qualifiées de dernière minute, c'est notamment le cas pour les trois mesures principales, en terme 
financier, dont l'une ne sera peut-être pas soumise à notre approbation puisqu'il s'agit de 
l'indexation, les deux autres étant le pour-cent salarial reporté et le report de charges sur les 
communes. 

Il s'agit de trois propositions qui permettent une amélioration financière à très court terme, mais 
pas durable, puisque ce sont des mesures qui porteront des effets pendant une année ou deux. 
Par la suite, l'effet sera nettement amoindri. On peut donc très clairement les séparer des autres 
mesures de type structurel, que nous appelons de nos v�ux, il s'agit en l'occurrence de mesures 
que l'on pourrait appeler conjoncturelles. C'est, en quelque sorte, une demande de sacrifices à 
différents secteurs pour essayer de faire face à la crise qui nous touche. 

Si le groupe socialiste ne nie pas l'intérêt de cette démarche en présence d'un déficit aussi élevé 
que celui qui nous est présenté, il ne lui paraît pas pour autant acceptable d'entrer en matière sur 
ces trois mesures, notamment pour trois raisons. Premièrement, ces trois projets vont exactement 
à l'encontre de la volonté affirmée du Conseil d'Etat d'augmenter sa participation en matière de 
formation obligatoire, respectivement à l'encontre de la volonté affirmée par le Grand Conseil et le 
Conseil d'Etat de revaloriser les traitements du personnel. 

Ensuite, ces mesures ne forment pas ce que l'on peut appeler un paquet équilibré, puisqu'une 
symétrie des sacrifices est demandée à la fonction publique et aux communes, que les 
contribuables ne sont pas touchés, comme ce fut le cas il y a une dizaine d'années, par un impôt 
de solidarité. 

Finalement, la manière dont ces projets ont été préparés, la communication déplorable dans le 
dossier de la fonction publique, les reports de charges non ciblés sur les communes, la rupture de 
confiance nécessaire dans une optique de partenariat, sont autant d'éléments qui nous confortent 
dans notre volonté de nous opposer à ces mesures. 

En ce qui concerne les autres propositions, nous refuserons la fermeture de l'antenne de Fleurier 
du Lycée Denis-de-Rougemont � nous y reviendrons plus tard dans un survol de toutes les 
mesures �, mais nous accepterons les cinq mesures restantes sur les huit qui nous étaient 
proposées, soit la perception d'une avance de frais dans la procédure de recours administratif, la 
prise en charge de frais de formation par le fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels, la hausse de la taxe pour la chasse au sanglier, la hausse des permis de pêche 
en rivière et la hausse de la taxe sur les bateaux. 

L'ensemble des mesures non retenues par notre groupe représente un total potentiel d'économies 
de 15 millions de francs. Cela veut donc dire que si l'on suivait le parlement dans un souci de 
consensus ou d'ouverture vers la fonction publique ou un redressement du canton dans le 
dialogue, si le Grand Conseil venait à suivre la proposition socialiste de renoncer à reporter des 
charges sur les communes et à péjorer les traitements de la fonction publique, le déficit grimperait 
finalement à 85 millions de francs. Cela signifierait que le petit équilibre lui-même ne serait peut-
être pas atteint et qu'il deviendrait alors nécessaire d'emprunter pour fonctionner, ce que le 
Conseil d'Etat, comme le groupe socialiste, estime fort peu souhaitable. Nous ne nous résoudrons 
pas à accepter cette situation. 

Cependant, un budget n'est jamais qu'une autorisation de dépenser et d'autres pistes sont 
envisageables pour atteindre l'objectif du petit équilibre à partir des 85 millions de francs que nous 
voterions aujourd'hui. Comment? Dites-le-nous! Nous allons essayer. Pour nous, il faut avant tout 
procéder à de nouvelles réorganisations de structures, accélérer le rythme des réformes là où 
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c'est possible et où elles sont déjà en cours et initier les réformes là où elles ne sont pas encore 
commencées. Il convient également de poursuivre l'examen des prestations de l'Etat. Les 
mesures que nous prendrons en travaillant de la sorte auront l'avantage d'être durables. 

Par ailleurs, il faut remettre aux différentes collectivités les compétences décisionnelles associées 
aux financements des prestations, de manière à rendre possible à futur de nouvelles mesures 
d'améliorations dans les domaines où la multiplicité des parties implique des freins à la réforme.  

En ce sens, nous réitérons notre rappel à un désenchevêtrement fort, visant à remettre un 
maximum de compétences décisionnelles aux autorités qui financent ou inversement. Il est plus 
que jamais urgent que le dossier avance dans cette direction, ce qui permettra une simplification 
du système actuel. 

Il convient finalement d'envisager toutes les pistes possibles pour augmenter également les 
recettes. Si, au niveau des taxes et des émoluments, de nombreuses adaptations ont déjà été 
faites durant ces dernières années, et sans trop parler de hausses des impôts � nous nous 
tournons vers la droite du Grand Conseil �, il est par exemple possible de facturer un certain 
nombre de services dans le cadre de collaborations intercantonales. Il y a des savoir-faire 
neuchâtelois que nous pourrions vendre à des cantons voisins dans le cadre de collaborations. 
Ce serait par exemple une nouvelle source de recettes qui ne serait pas faite sur le dos du 
contribuable. 

Si tous les départements travaillent d'arrache-pied dès le début de l'année, il sera sans doute 
possible de contenir le déficit 2004 en dessous du petit équilibre, même si l'on ne retenait pas les 
mesures concernant la fonction publique et les communes. 

Contrairement à la mesure de reports de charges sur les communes et à la mesure salariale sur 
les traitements de la fonction publique, les améliorations que nous préconisons auront un effet 
durable. Pour les mettre en �uvre, il faudra travailler dans un cadre de dialogue et 
vraisemblablement y associer aussi bien la fonction publique que les communes si l'on veut 
parvenir à des résultats intéressants.  

Il y a donc fort à parier que les réformes dans la durée, les seules qui permettront de sortir de 
l'impasse en cas d'acceptation des mesures qui nous sont proposées aujourd'hui, pâtiraient d'une 
certaine perte de confiance, aussi bien de la fonction publique que des communes. C'est 
justement à cette perte de confiance qu'aboutiraient les trois mesures que nous contestons en 
plus de celle de la fermeture du Lycée Denis-de-Rougemont. 

Concernant la perte de confiance de la fonction publique, cette dernière se sent trahie par les 
mesures proposées, en partie bien sûr parce que le dernier pour-cent de revalorisation promis 
pour 2004 n'arrivera qu'en 2006, mais ce n'est pas tout. En effet, la manière dont la 
communication a été gérée avec les partenaires syndicaux a été lamentable. Après avoir réuni les 
représentants de la fonction publique pour leur exposer la situation financière du canton et les 
informer de la décision unilatérale de reporter le dernier pour-cent salarial de deux ans et de 
mettre en �uvre une réduction du temps de travail � là déjà on voit que les décisions sont prises 
de manière assez unilatérale, ce qui n'est pas forcément l'esprit même d'un partenariat �, les 
événements ont ensuite pris une tournure beaucoup plus triste, avec l'annonce du renoncement à 
l'indexation, quelques jours seulement après cette rencontre et alors même que plusieurs 
syndicats étaient entrés en matière sur le report du pour-cent. Si l'on avait cherché à faire échouer 
les mesures en question, on aurait difficilement pu faire mieux. 

Au niveau des communes également, la confiance en les autorités cantonales s'est rompue 
progressivement depuis un certain temps déjà. Les reports de charges successifs ont tendu la 
situation au fil des années et, dans ce contexte, alors même que l'Etat prétend aller dans le sens 
d'une cantonalisation accrue de la formation obligatoire, la mesure proposée est incomprise et 
contestée. Manifestement, il n'y a pas eu le dialogue qui se serait imposé si l'on avait voulu qu'une 
telle proposition aboutisse. 

Nous espérons vivement que nous trouverons en ce parlement une majorité qui souhaite rétablir 
la confiance et travailler à des améliorations durables de la situation financière du canton. Nous 
prendrons le détail des mesures dans la discussion en second débat. 
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M. Raoul Jeanneret: � Nous parlons en notre nom personnel. Quant à nous, nous pensons qu'il 
faut renoncer à appuyer les mesures d'assainissement proposées par le Conseil d'Etat et lui offrir 
la possibilité d'ouvrir d'autres chantiers de réflexion permanente et non pas contingente et 
précipitée comme aujourd'hui, avec l'appui de toutes les bonnes volontés du canton dans un 
partenariat bien compris. Nous en appellerions, si vous le voulez, à des états généraux sur la 
situation financière cantonale. 

Justement, ou mieux injustement, au moment où l'on propose au Val-de-Travers de se séparer de 
sa dernière et modeste antenne d'enseignement supérieur, qui pourtant applique le principe 
moderne du réseau, au moment où le Val-de-Travers cherche un nouveau souffle à travers le 
projet ambitieux de commune unique, nous nous souvenons tout à coup des circonstances de 
cette annonce: une réunion, aussi commune, à Môtiers entre le Conseil d'Etat in corpore et les 
représentants de la région, une réunion alibi où tout était déjà décidé, au point que les discussions 
se sont vite figées en un échange poli et stérile. Ainsi donc, début du XXIe siècle, on en est encore 
au stade du non-dit et de l'autoritarisme! 

Nous étions en peine, et nous le sommes toujours, pour une région qui cherche à se construire et 
qui n'a que sa faiblesse à faire valoir. C'est tout ce qu'on lui reconnaît encore! 

A partir de là, nous nous demandons si cet argument de faiblesse ne devrait pas être plus 
entendu de ceux qui sont plus forts et être compris non pas comme un encouragement à la 
discrimination négative, mais plutôt comme une certitude de discrimination positive. La 
discrimination positive est un instrument politique volontariste qui, si elle était pratiquée au 
bénéfice de la région Val-de-Travers, aurait le mérite d'émettre un signal fort et motivant. Après 
tout, la discrimination positive entend réduire les inégalités et ne la pratique-t-on pas quand on 
accorde des exonérations fiscales à des entreprises, quand on offre l'entrée à l'Université ou à la 
Haute école pédagogique à des étudiants qui n'ont pas la maturité, quand, dans le recrutement, 
on favorise l'engagement des femmes, quand on soutient les investissements dans un réseau 
urbain ou encore quand on prône la péréquation, etc.? 

Cela est très bien, mais pourquoi le concept de région périphérique n'entrerait-il pas dans un plan 
de soutien, non pas de structures anciennes et dépassées � nous vous l'accordons �, mais de 
structures renouvelées et innovantes qui redonneraient confiance et espoir, non pas à des 
individualités comme nous, égoïstes et fermées � si vous le jugez ainsi �, mais à une 
communauté ouverte et dynamique? 

Le canton est fort quand il accepte la différence comme une richesse et qu'il reconnaît que les 
handicaps doivent être corrigés par un effort particulier. Nous en avons terminé de notre 
dithyrambe. Que dieu nous entende, à défaut de ces créatures � là, nous rejoignons un peu notre 
collègue Alain Bringolf �, et qu'il soit remercié de son attention bienveillante. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous entrons effectivement dans la première partie du débat, celle qui concerne les 
mesures. Nous espérons qu'une majorité du Grand Conseil aura aussi une attention bienveillante 
sur les mesures que nous proposons et sur le regard que le Conseil d'Etat pose su sa situation 
financière, son avenir économique, politique par rapport à la Suisse et à l'Europe qui nous 
entoure. 

Ce que le Conseil d'Etat a désiré dans le cadre de ces huit mesures, c'est présenter, suite au 
budget 2003, qui montrait déjà un certain nombre de problèmes, que le budget 2004 ne serait en 
tout cas pas meilleur et que nous devrions venir devant votre autorité avec un certain nombre de 
propositions. Cela signifie, et nous le rappelons, que le Conseil d'Etat a, depuis le mois de janvier 
de cette année, constitué un groupe de pilotage qui avait pour mission, dans chaque département, 
de venir avec un certain nombre de propositions. Alors, quand nous entendons que nous avons 
travaillé dans l'urgence, nous en sommes quelque peu surpris. 

Nous vous rappelons que ces propositions, la commission de gestion et des finances, les a 
reçues dans le cadre de trois listes: Liste "A", liste "B" et liste "C". Nous aurons certainement 
l'occasion d'y revenir dans le cadre du débat d'entrée en matière sur le budget. Parmi ces listes, 
un certain nombre de mesures ont déjà été présentées à la commission de gestion et des 
finances. Certaines mesures ont été retenues, d'autres pas et il s'est effectivement avéré 
nécessaire pour le Conseil d'Etat de venir avec d'autres propositions. 
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Ce que nous avons rappelé, dès le mois d'avril 2003, aux députés siégeant à la commission de 
gestion et des finances, c'est que nous ne voulions pas présenter un budget avec une insuffisance 
de financement qui nous aurait obligé à emprunter pour fonctionner. 

Nous avons donc préparé des mesures, nous avons porté notre analyse sur trois secteurs. Nous 
sommes parti de l'idée que nous demanderions � nous en sommes conscient � des sacrifices, 
mais qu'ils porteraient sur trois empans. Le premier: le contribuable � c'est le grand débat que 
nous avons eu sur la fiscalité puisque le Conseil d'Etat a refusé toutes les initiatives et le projet de 
la commission fiscalité et politique familiale �, le deuxième: la fonction publique � nous y 
reviendrons dans le deuxième débat lorsqu'il s'agira de parler de cette mesure � et le troisième: 
les communes. Nous pensions que les sacrifices pouvaient être soumis à ces trois groupes 
représentant notre canton. 

D'autres mesures avaient été présentées l'année passée déjà, dans le cadre du budget 2003, 
mais vous ne les aviez pas retenues. En effet, les dossiers drogue et caisse de pensions: refusés. 
Nous avions également proposé une mesure qui concernait l'assurance-maladie, parce que vous 
nous aviez demandé d'étudier ce dossier-là pour voir s'il était possible de diminuer les subsides, 
et il y avait aussi eu non-entrée en matière, non seulement du Conseil d'Etat, mais également de 
votre commission de gestion et des finances.  

Concernant les réformes structurelles, il semblerait que nous n'en amenions pas! Nous 
remercions le président du parti socialiste de s'être exprimé. Effectivement, en annexe de votre 
rapport, vous avez toutes les mesures structurelles qui sont actuellement à l'étude, qui l'ont été 
dans un certain nombre de domaines. Il est vrai que dans le secteur de la santé ces mesures ont 
démarré avant celles d'autres départements, on voit donc arriver plus rapidement l'évolution de 
ces mesures structurelles. Dans d'autres départements, qui ont lancé les projets il y a une année 
ou deux, vous aurez les résultats l'année prochaine voire aux budgets 2005 et 2006. Nous vous 
remercions d'ailleurs de l'avoir relevé. 

Venir nous dire qu'entre avril et novembre 2003, alors que nous l'avions déjà annoncé l'année 
passée, que nous travaillons dans l'urgence, cela nous paraît quand même quelque peu 
surprenant. Plusieurs fois le Conseil d'Etat a demandé aux députés: "Où désirez-vous que nous 
touchions aux prestations?" A chaque fois, les députés nous ont répondu: "C'est au Conseil d'Etat 
de décider." 

Alors, aujourd'hui nous venons avec un certain nombre de mesures. Ce ne sont pas les bonnes, 
ce ne sont pas celles qu'il faut prendre, il faudrait en trouver d'autres. 

Concernant le désenchevêtrement fort, oui, il aura lieu. Nous rappelons simplement qu'un rapport 
sera soumis au Conseil d'Etat à mi-décembre pour ce désenchevêtrement, qu'il sera ensuite 
réévalué par la commission de désenchevêtrement des tâches canton/communes (CODETA), et 
qu'il partira, fin janvier début février, en consultation dans les communes pour leur demander leur 
avis. Que les choses soient claires, oui nous travaillons en partenariat avec les communes, 
contrairement à ce que vous semblez imaginer. 

La fonction publique, depuis 2001, est associée à nos réflexions. Nous rappelons qu'en 2001, 
lorsqu'il s'est agi de négocier avec la fonction publique, cette dernière nous avait proposé les 
quarante heures, les deux jours congé et les augmentations de salaires. Lorsqu'il s'est agi de 
déterminer pour 2002, 2003 et 2004 qu'est-ce qu'ils désiraient privilégier, les partenaires sociaux 
ont privilégié les augmentations de salaires réelles. C'est ce qui avait été négocié, nous avions 
laissé en attente les quarante heures et les deux jours de vacances supplémentaires. 

Lorsque le Conseil d'Etat a réalisé la situation budgétaire dans laquelle nous nous trouvons, nous 
avons effectivement soumis la proposition que vous connaissez, qui consiste à un report du pour-
cent pour 2006, mais nous avons malgré tout retenu les propositions de nos partenaires sociaux 
et proposé, pour 2004, le passage des quarante et une à quarante heures ainsi que les deux jours 
de congés en plus pour 2005. 

Ce qui n'a pas convenu, nous le reconnaissons, c'est que le Conseil d'Etat, dans un dernier round 
de mesures, a pris la décision de proposer la non-indexation des salaires. Nous avons 
effectivement pris cette décision après avoir rencontré les partenaires sociaux. Nous espérions 
pouvoir éviter de devoir venir avec des mesures plus difficiles à faire passer, mais nous nous 
sommes effectivement vu dans l'obligation de présenter cette mesure. Depuis, nous avons 
reconvoqué les partenaires sociaux, nous leur avons présenté la situation et nous avons retiré ce 
projet de loi. Vous avez d'ailleurs un amendement sur vos pupitres qui indique que nous avons 
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retiré cette proposition-là et proposé une indexation de 0,1% pour 2004. Raison pour laquelle 
nous avons le sentiment que les mesures proposées aujourd'hui sont acceptables, qu'il est 
possible d'entrer en matière. 

C'est la première fois que dans cet hémicycle nous entendons le fait que sont reconnues les 
difficultés structurelles que rencontre le canton de Neuchâtel. Dès le moment où il est possible 
d'avoir une réflexion, qui ne soit pas exclusivement posée sur une analyse conjoncturelle, mais 
une reconnaissance de difficultés structurelles pour le canton, nous pensons qu'effectivement, à 
partir de là, il sera possible de trouver � nous l'espérons dans tous les cas � des solutions 
ensemble, dans le respect des réflexions politiques des uns et des autres, dans le respect des 
régions et également dans le respect de la population de ce canton. 

Raison pour laquelle nous vous demandons d'entrer en matière avec ces mesures, qu'elles nous 
permettent d'avancer, qu'elles nous permettent de vous présenter ensuite un budget qui ne nous 
oblige pas à emprunter pour fonctionner. Nous vous proposons de reprendre les mesures en 
détail l'une après l'autre lorsqu'elles seront présentées par le président du Grand Conseil. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée concernant le débat général, nous allons passer 
aux différentes mesures.  

Loi 
portant modification de la loi sur le statut de la fonction publique 

Mme Thérèse Humair: � Pour préparer notre intervention, nous avons ressorti le rapport du groupe 
libéral-PPN du 19 novembre 2001, date à laquelle le Grand Conseil avait accordé à la fonction 
publique une augmentation réelle des traitements de 4%, à savoir 2% en 2002, 1% en 2003 et 1% 
en 2004. Les libéraux-PPN avaient accepté cela sous quelques conditions. Ce texte, que nous 
avions prononcé à l'époque, garde toute sa valeur. 

Lors du débat en 2001, nous avions eu l'occasion de dire que nous ne souhaitions pas des 
fonctionnaires dans la rue, que nous voulions un Etat crédible et efficace, à ne pas confondre 
avec un Etat gras. Il nous semblait opportun d'accorder aux fonctionnaires, qui, par ailleurs, 
avaient contribué aux efforts, cette augmentation bien méritée à nos yeux.  

Nous étions également d'accord, en 2001, bien que cette décision appartenait au seul Conseil 
d'Etat, de soutenir l'octroi de trois jours de congés supplémentaires à la fonction publique, soit 
deux jours de vacances et deux demi-jours de fériés supplémentaires, pour autant que ce 
dispositif ne provoque pas l'engagement d'environ vingt fonctionnaires. Nous avions un peu 
calculé et nous arrivons à ce total-là.  

Nous avions encore assorti notre accord d'un postulat � de M. Rolf Graber � qui, en novembre 
2001 déjà, demandait une modération dans l'engagement du personnel ou plus particulièrement 
un personnal stop. 

Inutile de préciser que nous avions reçu toutes les assurances du Conseil d'Etat, qui nous 
confirmait que ces jours supplémentaires représentaient uniquement un dispositif de confort, que 
finalement cela profiterait également à l'employeur, sans pour autant provoquer de nouveaux 
engagements. Inutile de préciser également que le postulat avait été rigoureusement combattu. 

Aujourd'hui, la situation est tout à fait comparable, nous devons nous prononcer sur une mesure 
raisonnable en soi, cependant assortie d'un aménagement dont la décision ne nous appartient 
pas � 

 
Le président: � Vous avez le droit de faire une déclaration, mais nous n'allons pas revenir sur 
cette mesure, puisqu'elle est retirée. 

 
Mme Thérèse Humair: � Non, celle-là n'est pas retirée, parce que nous allons parler de la 
compensation des congés. Nous reprenons: � et qui, à moyen terme, produit une double 
augmentation, d'une part report du coût en 2006 et, d'autre part, engagement de x fonctionnaires 
pour compenser la réduction du temps de travail accordée par le seul Conseil d'Etat. Pour preuve, 
nous vous invitons à consulter le rapport 03.038 de la commission de gestion et des finances, 
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"Budget de l'Etat pour l'exercice 2004", au chapitre "Evolution des postes en valeur en temps 
complet", où l'on trouve, sous la rubrique "Police cantonale", l'annotation suivante: Cinq nouveaux 
postes dus à la réduction du temps de travail décidé en décembre 2001. 

Ceci n'est qu'un petit exemple parmi d'autres pour vous démontrer notre malaise. On nous 
demande de nous prononcer sur une mesure dont une partie nous échappe. Ce malaise est aussi 
lié aux promesses faites et non tenues, car, faut-il le préciser, les libéraux-PPN estiment 
pleinement le travail effectué par la fonction publique, ils combattent le système et non le 
travailleur qui, nous en sommes persuadé, fait un excellent travail. 

Certaines communes sont dans l'embarras avec les dispositifs dictés par l'Etat. Parmi elles, il y en 
a qui, tout simplement, n'appliqueront pas les jours de congés supplémentaires puisqu'elles ne 
peuvent pas le faire sans de nouveaux engagements. 

De plus, nous avons vu des fonctionnaires qui sont malheureux de ce dispositif, puisqu'ils nous 
disent: "C'est vraiment une dévalorisation du travail que nous faisons. Nous ne pouvons pas nous 
permettre de faire le même travail en moins d'heures par semaine." 

Quant aux conditions réservées aux fonctionnaires dans notre canton, nous persistons à dire ce 
que nous avions dit en 2001: situation privilégiée, sécurité de l'emploi, congés et vacances 
supérieurs au secteur privé, allocations complémentaires pour les enfants et le même niveau de 
salaire, contrairement à ce que l'on nous dit toujours et qui a été dit tout à l'heure. Ce niveau de 
salaire se situe tout à fait dans la norme et nous n'avons pas à rougir vis-à-vis de ceux qui nous 
entourent, à savoir les cantons de Vaud, Fribourg, Jura et Valais. En effet, L'Hebdo du 20 
novembre 2003 nous a démontré que dans certains domaines nous sommes même encore 
meilleurs que nos voisins. 

Par conséquent, et vu sous cet angle-là, le report de deux ans du dernier pour-cent de 
l'augmentation promise ainsi qu'une adaptation au coût de la vie modéré semblent tout à fait 
acceptables à une majorité des libéraux-PPN. Les deux ou trois personnes qui refusent cette 
mesure sont celles qui n'acceptent justement pas la contradiction qui existe, que nous avons 
développée, entre report du traitement et réduction du temps de travail. Nous aimerions connaître 
l'opinion du Conseil d'Etat, à savoir s'il partage notre préoccupation en disant que ce coût sera de 
toute manière là. 

 
Le président: � Si nous avons bien compris, ce débat est lié à la première intervention. Voulez-
vous une réponse du Conseil d'Etat maintenant ou attendez-vous une réponse au cours de la 
prise en compte des différentes mesures? 

 
Mme Thérèse Humair: � Nous pensions qu'avant de voter cette loi le Conseil d'Etat répondrait à 
cette question. 

 
Le président: � Si votre intervention était en relation avec la première loi, nous vous informons 
qu'elle a été retirée. 

 
Mme Thérèse Humair: � Toute la loi? 

 
Le président: � Oui, nous avons reçu un amendement tout à l'heure indiquant qu'elle était retirée. 

 
Mme Thérèse Humair: � Nous avons cru comprendre qu'il n'y avait qu'une partie qui était retirée, 
mais pas toute la loi. 

 
Le président: � Nous sommes d'accord, le premier point est maintenu. 

 
Mme Marianne Ebel: � Il y a dix ans, notre parlement, dans une situation économique difficile qui, 
par certains aspects, peut être comparable à la situation d'aujourd'hui, votait une contribution de 
solidarité sous la forme d'un impôt spécial de 2%, impôt exceptionnel. La fonction publique, 
comme tous les autres contribuables du canton, a payé cette contribution. A l'époque, les choses 
ont été posées en des termes de solidarité. Aujourd'hui, nous sommes dans une logique où les 
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uns tirent dans un sens, les autres dans un autre, et où le résultat est absolument détestable, 
puisque les caisses de l'Etat sont vides et qu'on nous demande des mesures qui pourraient, une 
fois encore, toucher la fonction publique. 

Entre-temps, cette fonction publique a largement payé, non seulement cette contribution de 
solidarité, mais elle a également vu ses salaires bloqués, et, en 1995 � cela fait bien des années 
pour qu'il puisse y avoir ici des parlementaires qui pensent que la sécurité de l'emploi existe 
encore �, le statut de la fonction publique a supprimé la garantie de l'emploi, qui était l'argument 
toujours avancé pour justifier des salaires plus bas. Cet argument, il faut qu'on le sache, n'existe 
plus, la sécurité de l'emploi n'existe pas plus pour les fonctionnaires, pour les enseignants, pour 
les infirmiers que pour n'importe qui dans le canton. Quand il y a nécessité, on supprime et on 
licencie, même s'il n'y a pas faute ou faute grave. 

La question des salaires est donc une question sensible, mais qui n'a pas su être observée avec 
suffisamment d'attention. La goutte qui avait fait déborder le vase en 1999, c'était l'introduction du 
salaire au mérite. Nous n'allons pas refaire cette histoire-là, mais la mobilisation qui avait suivi et 
qui avait mis le doigt sur des dysfonctionnements profonds dans le dialogue entre le Conseil 
d'Etat, le Grand Conseil et la fonction publique, avait permis de mettre en évidence les problèmes 
et d'essayer de trouver des solutions. Un accord, aujourd'hui remis en cause, avait abouti en 2001 
et prévoyait un début de rattrapage. Les salaires de la fonction publique avaient été amputés, 
selon les calculs des uns, de 11%, pendant que les autres défendaient 16%. L'augmentation, ou 
le rattrapage, de 4%, c'était donc un début de rattrapage et non pas une augmentation, comme 
certains l'ont annoncé entre-temps.  

Le protocole d'accord qui a été signé, soit 2%, 1% et 1%, c'était déjà une sorte de concession faite 
par les associations et syndicats. Ils étaient d'accord de différer le rattrapage, tout en annonçant 
qu'ils ne s'arrêteraient pas à cette demande. Le protocole d'accord, c'était aussi accepter que la 
fonction publique ne vienne pas avec de nouvelles demandes salariales avant que cet accord ait 
abouti. D'un côté, cette demande a été respectée, nous n'avons pas vu au parlement de nouvelles 
demandes salariales qui émaneraient de cette fonction publique, qui pourtant aurait eu de bonnes 
raisons, en tout cas au niveau arithmétique, pour les justifier. 

Aujourd'hui, parce que les caisses ont été vidées, le Conseil d'Etat cherche des solutions et nous 
en propose une qui, de toute évidence, est absolument inacceptable. Il remet en cause 
unilatéralement une signature accordée. Alors, que vaut une signature? La question a été posée 
dans la résolution de la fonction publique que nous avons entendue tout à l'heure et nous la 
reprenons, car que vaut une signature si elle peut être dénoncée unilatéralement quand les 
choses vont moins bien? 

Sur le principe, c'est assez grave que l'on puisse remettre un accord ainsi en cause. C'est donner 
un tout mauvais signal, car c'est mettre en évidence que l'on pourrait signer des conventions, 
signer des accords et qu'une partie, unilatéralement, pourrait les remettre en cause. C'est un 
mauvais signal pour l'ensemble du canton. 

Concernant la diminution du temps de travail, la conseillère d'Etat nous rappelle que c'était une 
demande des syndicats et que c'est cette demande-là qui était proposée, d'une certaine manière, 
pour accepter le report du 1% que vous vouliez proposer deux ans plus tard, soit en 2006. Mais 
soyons quand même clair! Quand on diminue le temps de travail d'une heure, quand on accorde 
deux jours de congés supplémentaires, cela a un coût. Si l'on fait le calcul du coût du passage de 
quarante et une à quarante heures et l'octroi de deux jours de congés, on remarque que cela 
dépasse le 1%, que l'on dit justement ne pas pouvoir payer, sauf bien sûr, et c'est là que le 
problème est grave, si l'on imagine que l'on peut une fois de plus diminuer le temps de travail sans 
engager du personnel, sans augmenter les postes et donc demander de faire toujours plus avec 
moins. 

C'est une fausse direction, c'est une manière de ne pas reconnaître le fait que les services 
travaillent sérieusement, c'est faire comme s'il y avait une heure de pause qui était prise par les 
différents fonctionnaires de notre canton. Vous le savez très bien, pour l'avoir plusieurs fois 
expliqué aux députés, la fonction publique neuchâteloise travaille, elle ne travaille ni au ralenti, ni 
pas assez vite, et quand on lui accorde une heure de congé supplémentaire, il faut compenser en 
terme d'engagement de personnel et cela n'est pas gratuit. D'ailleurs, cela avait été chiffré en son 
temps et ce sont ces chiffres-là qui avaient abouti à cette décision que la diminution du temps de 
travail était reportée à une date ultérieure. 
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L'indexation partielle, c'est aussi une fausse direction, puisque indexer partiellement les salaires, 
c'est dire que, d'une certaine façon, on peut baisser les salaires. Baisser les salaires, parce que 
c'est une baisse de salaire quand on n'indexe pas, c'est clair, c'est une baisse du pouvoir d'achat 
et donc c'est une baisse.  

Baisser des salaires et tous les salaires de la fonction publique quand� Là, nous sommes 
désolée, mais il faut regarder les chiffres et pas en moyenne, parce que si l'on regarde les chiffres 
en moyenne � là, nous nous adressons à Mme Thérèse Humair �, entre M. Luigi Macaluso, qui est 
à Neuchâtel dans l'horlogerie et qui a � bien fait pour lui � 200 à 300 millions de francs de revenus 
et le dernier des chômeurs en fin de droit, ils sont tous les deux millionnaires! Vous voyez bien 
que la question des moyennes n'est pas quelque chose de très significatif. Il nous faut donc, pour 
faire des comparaisons, non pas travailler sur des moyennes � parce qu'à ce taux-là, nous 
sommes ici tous des millionnaires, si l'on se prend un à un �, mais il faut travailler sur une 
comparaison des salaires réels, catégorie par catégorie, secteur par secteur. Là, vous le savez, la 
fonction publique neuchâteloise se trouve loin d'être à la tête, elle est dans les dernières par 
rapport au reste de la Suisse. 

Si nous voulons une politique attractive et un canton attractif, il faut se donner les moyens d'avoir 
une situation dans laquelle la fonction publique, les écoles, les hôpitaux, tout ce qui est le service 
et qui est quelque chose d'utile à toute la population, il faut se donner les moyens pour que cela 
reste de qualité. C'est cela une vraie attractivité.  

C'est dans ce sens-là qu'il faut absolument refuser ces mesures, parce qu'elles vont dans la 
fausse direction, en tout cas d'une manière symbolique. 

 
Le président: � Nous aimerions que les intervenants prennent un peu moins de temps pour que 
l'on puisse avancer.  

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: � Nous serons très bref, parce que nous n'allons pas paraphraser 
ce que vient de dire Mme Marianne Ebel. Nous voulions juste insister sur le fait que cette 
augmentation salariale, qui avait été votée par le Grand Conseil, était effectivement une 
revalorisation conçue comme une compensation pour des efforts fournis lors de la précédente 
période de crise. Il paraît donc surprenant qu'avant même d'avoir compensé la période de crise 
précédente on revienne avec de nouvelles propositions visant à créer à nouveau un retard en la 
matière.  

En plus de cela, il serait bien que la fonction publique soit non seulement motivée, mais puisse 
également travailler quelques minutes de plus par jour pour s'investir pleinement dans les 
nombreuses restructurations que nous appelons de nos v�ux pour redresser cette fois-ci 
durablement la situation financière de ce canton. 

Nous concluons en disant que ce genre de mesures � cela a peut-être été dit d'une manière peu 
claire par Mme Marianne Ebel � pourraient être discutées si elles étaient présentées dans le cadre 
d'un programme conjoncturel global et équilibré. Cependant, nous croyons que ce n'est pas la 
priorité � Mme Sylvie Perrinjaquet l'a aussi dit �, nous sommes confronté à un déficit de nature 
structurelle. Nous pouvons essayer de combler les fuites avec des mesures conjoncturelles, mais 
nous ne nous épargnerons pas la recherche de solutions à long terme. 

 
M. Jean-Bernard Wälti, rapporteur de la commission de gestion et des finances: � Nous aimerions 
bien préciser le fait que la mesure retirée est bien la mesure 1.3, "Renonciation à l'indexation des 
traitements des titulaires de fonctions publiques en 2004", et non la mesure 2.3 relative à 
l'augmentation de la taxe sur les bateaux, comme signalé sur l'amendement que nous avons reçu. 

En qualité de rapporteur du groupe radical, nous rappelons ce que nous avons dit dans le débat 
d'entrée en matière à propos des 2%, plus 1%, plus 1%. A l'époque, nous avions été en faveur de 
2% une fois et ensuite remettre l'ouvrage sur le métier si cela était nécessaire année après année. 
Cela ne veut pas dire, comme le laissait entendre tout à l'heure Mme Marianne Ebel, que nous ne 
respectons pas la fonction publique. Nous respectons les fonctionnaires et nous sommes 
certainement même de ceux qui disent souvent que ce sont des missionnaires. 
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M. Martial Debély: � Nous prenons la parole juste pour intervenir sur le terme de promesse et 
montrer que nous n'accordons finalement pas forcément la même valeur à ce terme. Il est vrai 
que si l'on a fait un engagement, la seule manière de s'en démettre est de trouver un autre accord 
avec la personne avec qui l'on a fait cet engagement. Cela a été tenté, nous ne reviendrons pas 
là-dessus, notre porte-parole a largement exprimé notre pensée sur la manière dont cela a été 
fait. Le résultat, c'est qu'il n'y a pas eu de nouveau engagement, la promesse doit être tenue. 

Sur ce point, il est intéressant de faire la comparaison. La Confédération, pour ses routes, avait 
promis quelques millions de francs pour l'autoroute que nous terminons. Elle a dit qu'elle devait 
changer ses plans, pour toutes les raisons financières qu'évidemment ici personne ne pourrait 
démentir, puisque c'est la recherche d'économies tant prônée. Mais l'on dit que cela ne va pas, 
cela nous touche, cela n'ira pas, que c'est une promesse et qu'il faut la tenir. Alors, on monte à 
Berne et tant pis si le canton de Neuchâtel doit passer à la caisse pour faire la banque entre les 
deux! Quand on fait la banque, cela coûte, vous le savez, mais pas de problème, tout va bien, on 
a pu récupérer, la promesse sera tenue. 

Il n'y a pas deux types de promesses, selon que l'on est celui qui la reçoit ou celui qui la fait. Nous 
vous engageons à ce qu'une promesse soit une promesse, où que l'on se trouve. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Que vaut la promesse du Conseil d'Etat ou sa signature? Permettez-nous de vous 
rappeler ce que nous avons mis en place depuis 2001 et qui nous a effectivement obligé à revenir 
devant nos partenaires sociaux pour leur faire la proposition qui, aux yeux de certains, n'est pas 
une proposition correcte. 

Nous tenons à rappeler qu'en 2001 il y a non seulement eu l'augmentation réelle de 2%, 1% et 
1%, mais, en plus, les fonctionnaires et la police ont eu les ponts du calendrier, le personnel 
soignant et paramédical a eu une prime de 1000 francs. Là, nous faisons référence à un 
document distribué dans le cadre des dernières rencontres que nous avons eues avec les 
partenaires sociaux à qui nous avons rappelé ce que nous avons mis en place entre 2001 et 
aujourd'hui pour les fonctionnaires, la police, la santé et l'enseignement. En 2002, les 
fonctionnaires, la police et les enseignants ont eu 2% d'augmentation des traitements de base. 

Concernant la santé, une majoration de l'échelle de base des salaires de 2%, valeur 1990, pour le 
personnel non soignant, 3,5% pour le personnel soignant, 6,5% pour le personnel soignant 
diplômé, plus l'indexation au coût de la vie. Nous n'avons entendu personne venir se plaindre le 
jour où cela est sorti.  

Toujours pour 2002, un jour férié supplémentaire a été attribué à la police et aux fonctionnaires. 
Les deux jours de vacances supplémentaires ont également touché les fonctionnaires et la police 
et trois jours de vacances supplémentaires pour la santé. Il y a eu la mise en place des entretiens 
de développement pour les fonctionnaires et le salaire minimum de 3400 francs par mois dans le 
secteur de la santé. 

Nous rappelons que ce qui a été mis en place en 2002 dans le secteur de la santé aura des 
incidences sur les comptes 2003 de l'Etat. 

Pour 2003, a eu lieu l'augmentation de 1% des traitements de base pour les fonctionnaires, la 
police et les enseignants. Pour le secteur de la santé, il y a eu une majoration de l'échelle de base 
des salaires, de nouveau valeur 1990, de 3% pour le personnel non soignant, 4,5% pour le 
personnel soignant, 7,5% pour le personnel soignant diplômé, plus l'indexation au coût de la vie. 
Pour les fonctionnaires, la police, la santé et les enseignants, il y a eu 0,5% en moins de cotisation 
à la caisse de pensions.  

Cette année, il s'est signé la convention collective pour les médecins assistants. Pour les 
enseignants mis en place en 2003, il y a eu la création du Centre d'accompagnement et de 
prévention pour les professionnels des établissements scolaires (CAPES), la participation à la 
campagne sur la promotion du métier d'enseignant, la Taskforce de la Conférence suisse des 
directeurs cantonaux de l'instruction publique (CDIP), la création par la Conférence intercantonale 
de l'instruction publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP/SR-Ti) d'un groupe de travail 
paritaire avec le syndicat des enseignants romands (SER) sur le métier d'enseignant et l'étude de 
la réforme du secondaire 1dans le cadre d'un groupe ad hoc. 
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Sur le cahier des charges et le statut des enseignants, il y a eu, toujours en 2003, 
l'assouplissement du temps de travail, les réflexions sur le congé sabbatique. 

Pour 2004, nous venons effectivement avec un report du 1% pour 2006 et nous proposons les 
quarante heures et les deux jours de vacances en plus. Nous confirmons, mais le Conseil d'Etat 
aurait pu ne pas le faire, la signature de la CCT Santé 21, qui se fera prochainement, et le fait que 
la convention collective de travail de l'Association neuchâteloise des maisons pour enfants, 
adolescents et adultes (ANMEA) continue ses travaux.  

A un moment donné, le Conseil d'Etat s'est vu dans l'obligation de faire des choix, soit nous 
bloquions la CCT Santé 21, soit nous bloquions ANMEA ou d'autres projets. Le 1% aurait pu être 
maintenu, mais nous avons fait des choix, Madame Marianne Ebel. Ces choix sont le résultat de 
ce qui a été introduit entre 2001 et 2003. 

Même si la signature portait effectivement sur les augmentations de salaires réelles � c'est ce que 
vous avez également fait paraître dans les médias au travers du Syndicat des services publics, 
région Neuchâtel (SSP-RN) �, personne dans cet hémicycle n'est venu relever ce que le Conseil 
d'Etat a signé entre 2001 et aujourd'hui dans le secteur de la santé et dans le domaine de la 
police. Nous tenons quand même à le relever. 

Quand nous avons rencontré les partenaires sociaux, il nous est apparu possible et imaginable de 
revoir avec eux ce que certains appellent une signature et d'autres une parole. Pour nous, nous 
maintenons quand même notre parole, parce que nous maintenons la CCT Santé 21, les 
discussions ANMEA et que nous ne faisons que reporter de deux ans l'augmentation de salaire 
réelle de 1%. Nous retenons � nous aurions pu ne pas le faire � le passage des quarante et une à 
quarante heures et les deux jours de vacances supplémentaires que les partenaires sociaux 
avaient mis sur la table de négociations en 2001. 

Voilà les raisons pour lesquelles nous sommes venu avec ces projets-là. Effectivement, deux de 
ces propositions émanent de la responsabilité du Conseil d'Etat. 

Maintenant, quant à savoir si le passage des quarante et une à quarante heures pour la fonction 
publique est une charge en plus, l'évaluation a été faite. Effectivement, cela amènera 
certainement � nous le reconnaissons � des augmentations dans le secteur de la police. Par 
contre, cela n'en amènera pas dans le secteur de la santé, parce que la baisse d'horaire a déjà 
été introduite dans la CCT Santé 21 et fait déjà partie de la convention. Il faut être clair, la CCT 
Santé 21 a déjà une diminution d'heures pour tout le personnel de la santé.  

En venant avec cette proposition, de passer de quarante et une à quarante heures, il nous 
paraissait aussi aller dans la direction proposée par les partenaires sociaux en 2001 et retenue 
par la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, les partenaires sociaux et 
le Conseil d'Etat dans le cadre du projet CCT Santé 21. 

Il est vrai aussi que nous avons introduit GESPA. Cela doit également permettre aux chefs de 
services d'évaluer la manière dont ils gèrent leur service, dont le travail est suivi. 

Nous imaginons que si la commission de gestion et des finances et le Grand Conseil retiennent 
un certain nombre de choix, que certaines tâches qu'effectuent actuellement les services ne 
seront pas forcément toutes retenues dans le même cadre et dans les mêmes proportions. Raison 
pour laquelle la vision � nous en avions déjà débattu en 2001 � du Conseil d'Etat par rapport à sa 
fonction publique est toujours la même. Nous voulons une fonction publique efficace, performante, 
au service des contribuables et des citoyens, au service de son administration et des autres 
entités intercantonales qui veulent ou qui peuvent travailler avec elle. 

Nous croyons savoir que dans le cadre des travaux de la commission de gestion et des finances 
vous avez su relever, les uns et les autres � vous l'avez d'ailleurs dit en première lecture �, le rôle 
et la place de cette administration par rapport aux documents qui vous ont été transmis tout au 
long des travaux. Il faut dire que vous demandez des documents avec un contenu qui devient de 
plus en plus pointu, mais nous sommes ravi de pouvoir y répondre. Nous croyons que vous avez 
tout à gagner, nous aussi et ce canton également, d'avoir une informatique performante, des 
collaboratrices et des collaborateurs aptes à vous répondre dans les délais les plus courts. 

Raison pour laquelle le Conseil d'Etat, dans sa vision globale de l'administration cantonale, de la 
fonction publique et de tous les secteurs paraétatiques qui en découlent, considère effectivement, 
entre 2001 et 2007, que nous pouvons proposer et avancer avec les propositions faites et le 
maintient des quarante heures et des deux jours de congés. 
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Le président: � Nous pensons que l'on peut maintenant passer sur un vote d'entrée en matière sur 
cette loi amendée par le Conseil d'Etat. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 56 voix contre 51. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. �  

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de l'amendement suivant du Conseil 
d'Etat: 

Article premier   La loi sur le statut de la fonction publique, du 28 juin 1995, est modifiée 
comme suit: 

10: supprimé. 

 
En contrepartie, le Conseil d'Etat accordera une compensation partielle du renchérissement 
limitée à 0,1% pour 2004. 

Cette mesure relève de la compétence du gouvernement en vertu des dispositions de 
l'alinéa 2 de l'article 56 de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 1995. 

 
Cet amendement n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant modification de la loi sur le statut de la fonction publique, amendé, 
est adopté par 53 voix contre 51. 

 
Le président: � Le déroulement du vote s'est fort bien passé, vous avez gardé vos places et êtes 
restés debout suffisamment longtemps. Les scrutateurs nous avaient demandé de vous rappeler 
cette discipline pour que les votes se passent bien. 

REUNION DU BUREAU ET D'UNE COMMISSION 

Le président: �  Nous demandons au bureau de se réunir par rapport à un amendement qui vient 
de nous parvenir. 

Les membres de la commission de pétitions et des grâces sont priés de se réunir pendant la 
pause afin de fixer une date pour une séance. 
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Nous faisons maintenant une pause, nous reprenons à 16 h 15. 

(Interruption de séance.) 

RAPPORTS 03.037,  
AMELIORATION DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'ETAT (suite) 

Le président: � En ce qui concerne la durée de vos interventions, selon l'article 94 de la loi 
d'organisation du Grand Conseil, cinq minutes sont à disposition pour les présidentes ou les 
présidents des commissions, les rapporteuses ou les rapporteurs de commissions et pour la ou le 
porte-parole de chaque groupe ou parti. Vous avez trois minutes quand vous intervenez à titre 
personnel. Les représentants du Conseil d'Etat ont chacun quinze minutes à disposition lorsqu'ils 
interviennent pour le Conseil d'Etat. 

Si vous pouvez vous en tenir à ce minutage de manière à ce que nous ne quittions pas les lieux 
trop tard, ce serait une bonne chose pour tout le monde. 

Nous allons reprendre nos travaux jusqu'à 18 heures. Ensuite, nous aurons une pause jusqu'à 19 
h 30. Après, nous reprendrons les mesures du Conseil d'Etat et une fois que nous aurons terminé, 
nous prendrons le budget 2004. 

Nous prenons donc la deuxième mesure. 

Loi 
portant modification de la loi sur la procédure et la juridiction administratives 

Le président: � Ayant déjà abordé ces différentes mesures dans le débat général, nous vous 
demandons si l'entrée en matière est combattue. L'entrée en matière n'étant pas combattue, 
elle est donc acceptée. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3. � Adoptés. 

 
On passe au vote 

 
Le projet de loi est adopté par 84 voix contre 14. 

Loi 
modifiant temporairement l'article 48, alinéa 1, lettres a et b, de la loi sur 
l'organisation scolaire 

Le président: � Nous passons maintenant à la loi modifiant temporairement l'article 48, alinéa 1, 
lettres a et b, de la loi sur l'organisation scolaire. 
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M. Jean-Nathanaël Karakash: � Comme nous l'avons dit tout à l'heure, nous combattons cette 
mesure. Nous estimons que tout report de charges sur les communes doit être discuté dans le 
cadre des débats sur le désenchevêtrement, un désenchevêtrement dont nous avons été heureux 
d'apprendre qu'il avançait. Nous n'en doutions pas, mais nous espérons que nous pourrons aussi 
intégrer la difficulté financière de l'Etat dans la discussion et peut-être trouver, en collaboration 
avec les communes, des solutions autres que le report de charges sur ces dernières. Dans 
certains domaines, effectivement, nous avons des possibilités de collaborations qui ne sont pas 
encore complètement exploitées, nous pensons notamment aux collaborations entre la police des 
villes et du canton. Nous refuserons donc cette mesure. 

 
M. Michel Barben: � C'est contrarié, nous dirions même un peu irrité, que le groupe libéral-PPN a 
pris connaissance de cette proposition de modification de loi. Le groupe libéral-PPN rejoint la 
position de la majorité de la commission de gestion et des finances, ainsi que d'un certain nombre 
de communes qui se sont exprimées. 

Nous refuserons cette mesure pour de nombreuses raisons et nous nous bornerons à donner 
quelques-unes d'entre elles, sans forcément être exhaustif. 

La première est que l'on ne règle pas les problèmes financiers des collectivités publiques en les 
reportant sur les autres. Si nous nous opposons au transfert de charges de la Confédération, il n'y 
a pas de raison de la faire avec les communes. 

Deuxièmement, lors du débat sur le rapport de l'introduction de la loi sur les structures d'accueil 
de la petite enfance, le groupe libéral-PPN avait fait de nombreuses remarques concernant 
l'augmentation des coûts et leur maîtrise dans le cadre de la réglementation d'introduction et 
d'application de la loi. Ces éléments ne semblent pas avoir été pris tous en compte. 

Troisièmement, nous dirions provocation, ou insouciance, lorsqu'on lit que les communes ont une 
situation financière meilleure que le canton. C'est là une affirmation contestable et inadmissible 
pour le groupe libéral-PPN. 

Dans son programme de législature, le Conseil d'Etat affirmait qu'une de ses volontés était de voir 
la fiscalité baisser dans notre canton. Ce report ne peut que provoquer, dans de nombreuses 
communes, une augmentation de la fiscalité. Impossible d'admettre alors, si les communes ne 
peuvent pas avoir de découvert � ce que nous saluons, car c'est une sorte de frein à 
l'endettement �, que le Conseil d'Etat ne veule pas entendre parler d'un mécanisme de frein aux 
dépenses et à l'endettement! Inadmissible de répondre favorablement à cette pratique, d'autant 
plus qu'elle pourrait avoir des incidences sur la péréquation financière intercommunale! 

Le groupe libéral-PPN est favorable au désenchevêtrement � et nous étions content d'entendre la 
conseillère d'Etat dire que le projet avançait �, avec aussi, bien entendu, une délégation de 
responsabilités et de compétences aux communes, notamment en mettant en place, ou non, les 
infrastructures ou les prestations distribuées. 

Le groupe libéral-PPN s'oppose, et s'opposera donc, à des reports pour des aides financières, 
parce que les charges cantonales ne sont pas maîtrisées. 

 
M. Jean-Bernard Wälti, rapporteur de la commission de gestion et des finances: � Nous aimerions 
tordre le cou à une affirmation de M. Alain Bringolf lorsqu'il disait, lors du débat général, que la 
commission de gestion et de finances avait accepté cette mesure. Cela n'est pas le cas. Si vous 
lisez le rapport de la commission, la proposition qui nous est faite ici a été refusée par 8 voix 
contre 4. 

Concernant le groupe radical, nous avons abondamment argumenté pendant le débat d'entrée en 
matière et nous rejoignons exactement les propos de M. Michel Barben, nous ne désirons pas ce 
transfert de charges sur les communes. Comme nous l'avons dit tout à l'heure, transférer ce n'est 
pas alléger, transférer c'est alourdir ailleurs et ce n'est pas ce que nous cherchons. 

 
M. Alain Bringolf: � Nous prenons acte par rapport à ce qui vient d'être dit. Il est vrai que nous 
avons été emporté par notre élan tout à l'heure. 

Notre groupe va aussi refuser cette mesure, mais nous ne pouvons pas nous empêcher de dire 
que ce qui est provocation, ou insouciance, c'est l'attitude constante des libéraux-PPN de vouloir 
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demander de force au Conseil d'Etat de faire des économies sans jamais dire où, jamais, jamais. 
Quand il y a des mesures présentées, ils les prennent un peu à rebrousse-poil et disent que ce 
n'est pas possible, qu'ils sont irrités, etc. Il faudra une fois réfléchir plus largement, Mesdames et 
Messieurs! 

 
M. Adrien Laurent: � Qu'est-ce que c'est que ces manières, nous aurait dit notre grand-mère? 
Faire aux communes ce que l'on ne veut pas que la Confédération nous fasse! Non, faire ce coup 
aux communes, alors que l'Etat enjoint les communes à réaliser la première année d'école 
enfantine et que ces communes le font, c'est donc non. 

Faire avaler cette mesure aux communes, alors que la commission de désenchevêtrement des 
tâches canton/communes (CODETA) s'apprête à faire des propositions inverses, c'est non! 
L'école est pilotée par l'Etat cantonal, l'école doit être financée par l'Etat cantonal. C'est donc une 
troisième fois non à ce transfert de mesures. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous n'allons pas faire une longue plaidoirie, parce que les carottes nous paraissent 
cuites! C'est une mesure qui a été prise in extremis pour donner un peu moins mauvaise figure au 
résultat final du budget, ce qui explique qu'il n'y a pas eu de consultation au préalable. Cette 
mesure a un mérite, celui de la simplicité. Cela nous rappelle le moine Savonarole sur son bûcher, 
sur une place à Florence, qui s'est écrié: "Ô Sancta Simplicitas", en voyant une petite vieille 
apporter son petit fagot de brindilles. C'était sa contribution au bûcher. 

Evidemment, nous n'avons pas fait preuve d'une imagination débridée. C'était un signe que nous 
voulions quand même donner, que l'on ne peut pas imaginer une réflexion profonde sur le partage 
des tâches entre l'Etat et les communes sans toucher aux communes. Les subventions aux 
communes représentent 600 millions de francs dans notre système actuel. N'oublions pas que 
l'école, au niveau obligatoire, est quand même, du point de vue financier, de la responsabilité 
première des communes et des syndicats intercommunaux et que l'Etat ne fait que subventionner. 
Nous ne sommes pas véritablement maître, ce que nous regrettons et ce qui changera nous 
l'espérons. 

Nous avions aussi eu l'idée que � et là nous nous adressons plus particulièrement aux libéraux-
PPN �, en coupant un peu le robinet, on obligerait les communes à peut-être faire des économies, 
des regroupements, pour appliquer la méthode qu'ils nous appliquent à nous, où ils veulent nous 
serrer les robinets des rentrées financières en disant qu'il n'y a que comme cela que l'Etat 
économisera. Au fond, nous avons pris de la graine du mode de réflexion libérale. 

Cela étant dit, nous comprenons les réactions des communes et nous croyons qu'elles se sont à 
peu près toutes manifestées. C'est à vous de dire si vous voulez alourdir ou non le déficit probable 
du budget du montant de cette mesure. 

 
M. Michel Barben: � Nous invitons simplement le Conseil d'Etat à déjà semer dans son jardin 
avant de semer dans celui des communes. 

 
Le président: � Il est temps de se prononcer sur l'entrée en matière de la loi modifiant 
temporairement l'article 48, alinéa 1, lettres a et b, de la loi sur l'organisation scolaire. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est refusée par 103 voix sans opposition. 
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Décret 
portant modification du décret concernant la réorganisation  
de l'enseignement secondaire supérieur 

Le président: � Au sujet du décret, il y a des motions de communes du Val-de-Travers liées à ce 
point. Nous allons les traiter après. Formellement, selon les circonstances, on devra les classer, 
les accepter ou voter. Dans un premier temps, nous prenons le décret que nous venons de citer. 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: � L'antenne fleurisanne du Lycée Denis-de-Rougemont mise en 
cause, peut-être bientôt supprimée si vous acceptez cette mesure qui vous est proposée 
aujourd'hui et que nous combattons, est une institution de formation de haute qualité. Au niveau 
pédagogique, aucun reproche ne lui est fait. Les taux de réussite sont d'ailleurs les meilleurs 
possibles, puisque depuis quelques années déjà il n'y a aucun échec aux examens de maturité. 
On voit donc bien que la question pédagogique n'est pas à la source de ce projet. C'est une 
analyse exclusivement financière, dans l'optique du seul canton, qui a été menée et qui a amené 
aujourd'hui à vous faire la proposition de la fermeture de cette antenne. 

Si l'on prend les choses dans un contexte plus global � nous croyons que tous les députés ont 
reçu une analyse économique menée par un professeur indépendant �, cette étude met en 
évidence une importance pour la vallée, aussi bien sur le plan économique, avec des retombées 
importantes, que social, culturel et, à titre personnel, politique. 

Nous n'allons pas reprendre le contenu de cette étude, puisque vous l'avez reçue et que vous en 
avez probablement pris connaissance, mais nous nous bornerons, au plan économique, à 
rappeler qu'il y a notamment un report de charges de 120.000 francs prévu sur les communes et 
un report de charges de 100.000 francs prévu sur les familles. Nous rappelons aussi, pour ceux 
qui l'auraient oublié entre-temps, que les communes du Val-de-Travers sont déjà parmi les plus 
fiscalisées du canton. 

Au niveau social et culturel, l'antenne joue un rôle absolument prépondérant dans la vallée, c'est 
la dernière école postobligatoire au Val-de-Travers. Evidemment que l'on peut se dire que 
cinquante étudiants ce n'est pas beaucoup. On nous dit que le seuil de rentabilité est de 60 
étudiants, qu'il en manque dix, et on nous demande ce que l'on fait pour trouver ces dix. 

Nous pensons que l'on ne peut pas réduire le débat à ce seul problème et qu'il faudrait 
évidemment essayer de trouver ces dix étudiants manquants. Nous pensons que c'est un objectif 
que l'on devrait peut-être se fixer avant de fermer une institution qui est plus que centenaire. Au 
plan régional, il est important que les jeunes de la vallée créent une forme de noyau entre eux. 
Nous le disons, parce que nous l'avons nous-même vécu. En effet, avec les gens que nous avons 
rencontrés dans cette antenne, avec qui nous avons tissé des liens, nous avons fait pas mal de 
choses qui, finalement, se sont révélées utiles pour la vallée. Peut-être que l'on n'aurait pas créé 
ces liens si nous avions été disséminés dans des classes existantes ailleurs dans le canton. 

Par rapport à cette réalité-là, il y a peut-être un autre argument avancé par certains contradicteurs 
qui diront que l'ouverture d'esprit c'est bien, qu'il est bien de faire bouger les jeunes du Val-de-
Travers, de les faire descendre à Neuchâtel, de leur faire découvrir d'autres horizons, rencontrer 
d'autres gens, sortir du trou. Eh bien oui, ils sortent du trou, puisqu'ils descendent d'ores et déjà 
plusieurs fois par semaine à Neuchâtel pour suivre certaines options complémentaires.  

Nous le voyons donc bien, ce n'est ni une question d'ouverture ni une question d'importance 
socioculturelle qui a été peu évaluée � c'est d'ailleurs pour cela qu'un rapport a été envoyé en 
complément à celui que le Conseil d'Etat a fourni �, mais un aspect politique important, et c'est 
peut-être le lieu pour en parler. 

Si l'on en croit les votes qui ont eu lieu par exemple sur le postulat Antoine Grandjean 01.149, du 
2 octobre 2001, "Fusion de communes: l'argent n'est pas tout!", la fusion des communes au Val-
de-Travers est un projet qui est porté par l'ensemble du Grand Conseil. En effet, il avait été 
accepté et avait effectivement été déposé dans l'optique de favoriser cette fusion de communes. 

Aujourd'hui, si le Grand Conseil pouvait dire au Val-de-Travers qu'il y a une cantonalisation des 
lycées qui est réfléchie, qui est en cours, qu'il pense remettre toute la formation secondaire 
supérieure de type lycée dans un panier, qu'il devrait en ressortir quelque chose du type de ce qui 
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est en préparation au niveau de la santé avec le nouvel établissement hospitalier multisites, si l'on 
pouvait dire au Val-de-Travers qu'on donne quelques années à la région et aux spécialistes du 
domaine pour essayer de trouver un moyen de rentabiliser cette antenne, qu'elle cesse de coûter 
plus qu'elle le doit au canton � c'est quelque chose qui n'est souhaité par personne dans cet 
hémicycle �, il pourrait lui dire qu'il serait plus facile de travailler avec des institutions régionales si 
l'on était dans une commune unique au Val-de-Travers. C'est une impression que nous avons 
fortement ressentie parmi les rangs du Grand Conseil. Nous pensons que ce serait aussi un 
signal fort que de lui dire: si vous voulez des institutions qui fonctionnent et qui se développent 
chez vous, faites aussi l'effort de vous réorganiser de manière plus performante, plus optimiste, 
tournée vers l'avenir progressiste. 

Nous pensons que c'est dans cet esprit-là que le comité de sauvegarde du Lycée du Val-de-
Travers � dont nous sommes membre � s'est adressé à tous les députés en leur demandant de 
donner ce sursis à cette antenne, dans le cadre de la cantonalisation, pour que l'on puisse 
prendre une décision plus tard, en connaissance de cause. Etant donné que cette école est la 
dernière de la vallée, qu'elle a cette importance socioculturelle, que c'est le dernier élément 
fédérateur de la jeunesse vallonnière après l'école obligatoire, il serait quand même intéressant 
que l'on puisse voir si l'on n'arrive peut-être pas à la rendre rentable et à lui trouver une place de 
choix dans un établissement multisites cantonal de formation secondaire supérieure. 

Nous pensons qu'il serait bien de traiter ensemble cette réflexion de la cantonalisation qui, comme 
par hasard, se trouvait juste une ligne après ou avant la mesure concernant le lycée dans le plan 
financier du Conseil d'Etat et ne pas couper une branche de l'arbre avant de réfléchir au fruit que 
l'on a envie de faire pousser dessus. Voilà la position que nous défendrons aussi au niveau du 
groupe socialiste, c'est-à-dire qu'il va de toute façon se faire une réflexion concernant cette 
cantonalisation, alors intégrons l'antenne à cette réflexion et l'on décidera en connaissance de 
cause après. 

 
Mme  Muriel Desaulles-Bovay: � Nous nous exprimons au nom d'une trop petite minorité du groupe 
radical. Nous pensons qu'il est inutile de rappeler ou d'aller plus loin que ce qu'a présenté M. 
Jean-Nathanaël Karakash quant à l'impact de l'existence de l'antenne du lycée sur l'économie et 
la vie socioculturelle du Val-de-Travers, cette donnée étant connue. Au surplus, nous 
soupçonnons que toutes les oreilles ne sont pas entièrement ouvertes à les entendre ce soir. 

Cette faculté est malheureusement occultée aujourd'hui par ce que nous appelons une 
cristallisation des esprits sur la volonté de réaliser des économies structurelles, ce qui est 
indispensable, mais que nous ne voulons pas sans discernement et que nous souhaitons de 
manière crédible. 

L'économie directe réalisable sur ce qui est � cela a déjà été dit � la seule économie réellement 
structurelle du train de mesures proposé dans ce rapport est de l'ordre du demi-million de francs 
par année, toutes les analyses concordent sur ce point-là. Par contre, si l'on prend en compte le 
report sur les parents d'une centaine de milliers de francs, qui pourrait bien revenir en boomerang 
dans les charges publiques via des demandes de bourses, et le manque à gagner en terme de 
loyer, qui augmentera d'autant les charges pour les communes du syndicat du collège, l'économie 
est ramenée à environ 300.000 francs par année. 

C'est une bien faible somme à notre avis pour remettre en question ce qui est devenu, à tort ou à 
raison, un symbole pour une région qui, davantage encore que le reste du canton, est amenée à 
se battre pour maintenir des acquis davantage que pour imaginer ou créer. Cela ne l'a pas 
empêchée, il est vrai, d'être novatrice en matière de regroupement de communes. Bien faible 
somme que ces 300.000 francs pour mettre à mal la cohésion du canton en donnant à une région 
le sentiment d'être lâchée sur ce point alors qu'elle est par ailleurs soutenue dans d'autres 
domaines, notamment par le biais de la promotion économique, qui plus est dans une période qui 
voit la plupart de ces communes devoir élever encore des coefficients fiscaux qui sont déjà 
prohibitifs. 

Oui, Mesdames et Messieurs, c'est bien le canton tout entier qui est menacé dans sa cohésion et 
son équilibre et non seulement l'un de ses districts, et cela pour 300.000 francs par année. Ce 
sont ces données qu'il s'agit aujourd'hui de mettre dans la balance et que nous laissons à votre 
appréciation, non sans vous encourager à refuser l'entrée en matière sur cette proposition, dans 
l'attente de la vision globale en matière de secondaire 2 que nous apportera le rapport qui nous 
est promis sur la cantonalisation. 
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Mme Marianne Ebel: � Une fois n'est pas coutume, mais peut-être que l'on pourrait même être 
d'accord avec ce que l'on vient d'entendre de la part du groupe radical. 

Une région de l'importance de celle du Val-de-Travers peut-elle se développer d'une façon 
équilibrée? Peut-être que nous allons exprimer les choses autrement, peut-elle se développer de 
manière équilibrée si la seule chose qui n'est jamais remise en cause sont les routes qui nous 
permettent de traverser le Vallon? Poser la question, c'est y répondre, c'est bien sûr non. 

Le peuple, il y a dix ans, s'était déjà très clairement prononcé dans ce sens, les argumentations 
avaient été faites pour qu'il soit évident pour tous que fermer une école dans une région c'est la 
déséquilibrer. 

L'antenne du Lycée Denis-de-Rougemont est la dernière école qu'il reste du secondaire 2 et nous 
devons aujourd'hui la maintenir, c'est évident. Il y a déjà trop d'erreurs qui ont été faites, 
notamment après la fermeture du centre professionnel. Nous pensons que c'était un 
appauvrissement. Ce n'est pas seulement une question de comment sont transférées les charges 
de l'Etat sur les familles et les communes � c'est une réflexion importante �, mais il y faut aussi 
réfléchir comment développer la région. 

Nous pensons que nous devons non seulement maintenir l'antenne de Fleurier, mais aussi 
réfléchir la manière de la développer, peut-être dans un sens où ce n'est pas seulement un Lycée, 
mais aussi d'autres filières de formation qui pourraient être offertes aux jeunes du Vallon. C'est 
dans ce sens-là que le groupe PopEcoSol vous invite à refuser la proposition du Conseil d'Etat et 
à mettre sur pied une réflexion qui permette de développer la formation proposée aux jeunes du 
Vallon, pas seulement en terme de maturité académique, mais aussi sur d'autres filières possibles 
en terme de diplômes sur des points ou des questions qui permettraient de réenvisager de 
manière plus active la question des apprentissages.  

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Nous sommes vraiment désolé, mais nous allons décevoir Mme 
Marianne Ebel qui disait qu'aujourd'hui elle était d'accord avec les radicaux sur ce point. Notre 
collègue Muriel Desaulles-Bovay l'a dit, elle s'exprimait au nom d'une petite minorité du groupe 
radical. Nous répétons ce que nous avons dit tout à l'heure dans le débat général à propos de ce 
dossier. 

Tout à l'heure, nous avons rencontré le président de la commission scolaire du lycée qui nous a 
dit avoir été surtout déçu du fait que la seule mesure structurelle soit prise au Vallon. Nous 
comprenons parfaitement la volonté défensive de la région qui veut garder son Lycée. 
Néanmoins, force est de constater que si l'on construisait aujourd'hui le système scolaire du 
canton, faisant table rase de ce qui existe, on placerait certainement un lycée à Neuchâtel, au lieu 
de deux, et un à La Chaux-de-Fonds. Cela suffirait largement à assurer une formation de qualité 
et de proximité dans un canton qui, ne l'oublions pas, compte à peu près le même nombre 
d'habitants que la ville de Lausanne. 

Même avec les étudiants du Vallon, les lycées du canton restent des petites entités à visage très 
humain. La fermeture du Lycée de Fleurier n'est pas un compromis douteux, mais une vraie 
réforme de structures. Aujourd'hui, nous devons admettre que l'on se déplace plus vite et plus 
facilement qu'en 1900. Tout à l'heure, nous vous avons dit que le fils du président du Grand 
Conseil, depuis le Pâquier, avait fait ses études à la ville. Entre-temps, nous avons appris qu'il 
avait deux fils et que les deux se sont déplacés à la ville pour faire leurs études. 

La mobilité est même devenue une des clés de la société moderne. En ce sens, il est devenu 
nécessaire d'adapter nos structures étatiques, et donc scolaires, à cette réalité. Que vous le 
sachiez, nous ne prenons pas cette décision de gaieté de c�ur, personne n'a plaisir à de telles 
restructurations, mais si l'on regarde les arguments organisationnels, d'un point de vue rationnel 
et non pas émotionnel, force est de constater que pour l'ensemble du canton � et, il faut le dire, 
nous sommes les élus du canton et non pas de notre région seulement �, cette fermeture est non 
seulement tolérable, mais, en réalité, supprimer une antenne décentralisée d'une école, qui 
enseigne une partie des branches dans une région du canton où cela ne correspond 
manifestement plus à la demande,  représente une amélioration de l'organisation du système. 

C'est une décision douloureuse, mais correcte, judicieuse et nécessaire et les radicaux, dans leur 
grande majorité, la soutiendront. 
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Mme Thérèse Humair: � Nous intervenons aussi pour une petite poignée de députés libéraux-PPN, 
notamment ceux du Val-de-Travers. La décision de la fermeture de l'antenne du Lycée Denis-de-
Rougemont, à première vue, semble sage et même cohérente, puisqu'il s'agit � comme M. Jean-
Bernard Wälti l'a dit � d'une mesure qui s'attaque aux structures de l'Etat et que cette démarche 
traduit la volonté maintes fois exprimée depuis longtemps. Cependant, et c'est là que le bât 
blesse, les prétendues économies n'en sont pas vraiment, nous allons le démontrer. 

La précipitation avec laquelle le Conseil d'Etat veut enterrer cet établissement nous étonne. En 
effet, nous ne comprenons pas pour quelle raison nous devons en parler aujourd'hui, puisque cela 
n'influence en aucun cas le budget 2004, mais seulement le budget 2005, avec 70.000 francs 
d'économies. Dès lors, pour quelle raison faut-il absolument se prononcer aujourd'hui? Pour 
quelle raison une telle décision, lourde de conséquences pour le Val-de-Travers et sa population, 
irréversible par la suite, ne fait-elle pas partie de la réflexion en cours dans le cadre de la réforme 
du secondaire 2? 

A plusieurs reprises, nous avions demandé au Conseil d'Etat de nous donner encore un peu de 
temps. Nous réitérons aujourd'hui cette demande. 

Quant aux économies dans le cadre des négociations entre la région et le Conseil d'Etat, il nous a 
été affirmé qu'il y aura une entrée en matière pour un remboursement éventuel des frais 
occasionnés par les déplacements des étudiants. Ne pense-t-on pas que cette option, à moyen et 
long termes, coûtera bien plus cher au canton et apportera la confusion totale entre les ayants 
droit et les autres, tous ceux qui habitent juste un peu plus près? 

Pour illustrer nos propos, nous vous invitons à lire l'initiative communale de la commune de 
Boveresse, qui est différente de toutes les autres, puisqu'elle demande que justice soit faite aux 
parents de tous les étudiants du canton et pas seulement à ceux du Val-de-Travers, que les frais 
extrascolaires engendrés par les études supérieures, tels que transports, frais de repas et de 
logement pour les personnes habitant à plus de cinq minutes en transport public de leur domicile 
soient pris en charge. Décidément, nous ne nous en sortirons jamais! 

Un autre argument que nous souhaitons soulever, bien qu'il y en ait beaucoup d'autres, c'est le 
fait que nous avons, au Val-de-Travers, fort heureusement, quelques entreprises qui se portent 
bien, parmi elles, des entreprises horlogères. Ces dernières, à notre plus grande joie, se 
développent et s'agrandissent. Nous caressons comme objectif de réussir à retenir ou de faire 
s'implanter au Val-de-Travers des employés avec leur famille. Aujourd'hui, un grand nombre des 
employés se déplacent depuis un peu partout, même depuis la France. 

Cependant, avec la crise des logements, il se peut que les régions périphériques deviennent plus 
attractives, ce qui n'est évidemment pas dommage, pour autant bien entendu que l'on laisse à de 
telles régions les structures existantes. Celles-ci représentent un atout pour toutes les familles que 
nous souhaitons attirer et implanter. 

Tous les autres arguments vous ont été parfaitement développés par M. Jean-Nathanaël 
Karakash et Mme Muriel Desaulles-Bovay. Au passage, nous souhaitons remarquer que nous 
avons particulièrement apprécié que ce soit les jeunes qui cette fois-ci s'engagent pour cette 
cause. L'avenir leur appartient, il leur appartiendra également de continuer le travail et 
l'engagement, pour autant que cette structure soit sauvée, afin de rendre encore plus attractif le 
gymnase du Val-de-Travers. 

C'est pourquoi les trois députés libéraux-PPN du Val-de-Travers, peut-être plus � on peut toujours 
rêver �, qui d'ailleurs se font interpeller chaque jour par une population inquiète, ne soutiendront 
pas cette proposition de fermeture de cette antenne. 

 
M. Willy Haag: � Ce débat que nous avons aujourd'hui a déjà eu lieu en 1993, il y a donc dix ans. 
C'est un ami, ancien député radical, M. Claude Montandon, qui avait alerté la population et qui 
avait réussi à remuer ciel et terre et faire que cette population du Val-de-Travers, à l'unanimité, 
permette que ce lycée ne se ferme pas. 

Alors, maintenant on dit que l'on ne respecte pas la vox populi. Qu'est-ce que la population a fait 
pendant ces dix ans? Pendant ces dix ans, au lieu de soutenir le Lycée du Val-de-Travers, les 
parents ont envoyé leurs enfants au Lycée Denis-de-Rougemont à Neuchâtel. 
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Aujourd'hui, on se trouve exactement dans la même situation de cette annonce d'une épicerie de 
village qui va se fermer. Tout le monde se révolte et dit que c'est scandaleux que l'épicerie de 
village ferme. L'épicerie reste ouverte et les gens vont à la Migros et à la Coop! 

 
M. Jean Walder: � Nous allons décider ou non de la fermeture de la dernière école de niveau 
secondaire 2 de la région du Val-de-Travers. Si les chiffres montrent une amélioration budgétaire 
plus que discutable avec cette fermeture � nous nous en référons à l'excellente analyse 
économique, financière et socioculturelle qui a été faite à ce sujet par M. Jean-Philippe Rudolf �, 
ces chiffres, avancés par le département, sont bruts. Il s'agit d'un nouveau report de charges 
indirectes sur les communes, sur les familles et sur l'activité commerciale régionale. Ces reports 
dépassent largement le montant économisé par l'Etat. Nous le rappelons, l'impact économique 
régional est non négligeable dans cette histoire. 

Venons-en maintenant aux aspects plus systémiques de la place du Lycée au Vallon. M. Gaston 
Deluz, pasteur � il vient de mourir �, comparait le vécu de la foi à un feu composé de petites 
braises rougeoyantes qui, ensemble, se chauffent mutuellement et irradient cette chaleur 
alentours. La vie sociale et culturelle d'une région est aussi faite de braises qui rougeoient, se 
chauffent mutuellement. Vous en écartez une, elle meurt, le feu baisse d'intensité. Vous en 
supprimez encore une ou l'autre, la flamme vacille. Le Lycée apporte, par sa braise, sa part de 
chaleur culturelle, sociale, à notre région, ne l'oublions pas! Retirer ce tison sans le remplacer va 
conduire à une perte d'énergie notable. 

C'est là, Mesdames et Messieurs, le danger pour une région en dehors du grand flux 
socioéconomique planifié par le réseau urbain neuchâtelois (RUN). La réserve en braise est 
maigre, il faut par conséquent la ménager un peu. D'autres l'ont compris, la commission du Lycée 
Denis-de-Rougemont ainsi que la commission cantonale des lycées ont bien relevé les arguments 
socioéconomiques dans cette affaire et c'est bien, mais comme l'adage "lève toi et le ciel t'aidera" 
le dit, c'est la région qui doit faire rougeoyer son feu. Par-là, nous voulons dire qu'elle est 
responsable, la région Val-de-Travers, que cette antenne brille de mille feux. Là, nous nous 
tournons vers les acteurs, les professeurs et les étudiants, afin qu'eux-mêmes prennent en charge 
un renouveau du Lycée par une attractivité nouvelle, un enthousiasme débordant, faisant envie à 
d'autres par l'exemple. 

La rigueur intellectuelle qui a sévi dans cette institution est soulignée par ses anciens élèves 
comme M. Jacques Hainard, Mme Anne-Claude Borel-Berthoud et d'autres, qui occupent 
maintenant une position dans le monde universitaire. A nous tous, les Vallonniers,  de souffler sur 
ces braises pour entretenir la flamme régionale. A vous, professeurs et étudiants, de compléter 
les effectifs par votre rigueur et votre entrain. 

En conclusion, ne laissez pas mourir, n'abandonnez pas une institution qui n'a pas démérité � les 
résultats sont là pour le confirmer �, donnez un peu de mou afin que les acteurs aient le temps de 
combler les rangs et réanimer le feu. L'enjeu économique n'en vaut assurément pas la chandelle, 
la perte intellectuelle, socioculturelle, serait bien plus importante par rapport aux quelques 
cacahuètes gagnées si l'on fait les comptes comme on le doit. Alors, que vive l'antenne du Lycée 
Denis-de-Rougemont et que vive la commune du Val-de-Travers! 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: � Nous avons juste une question, parce que certaines interventions 
nous ont un peu surprises. Nous aurions aimé demander au Conseil d'Etat s'il est bien exact que, 
de part le passé, durant les vingt dernières années, jamais l'effectif du Lycée n'a été aussi haut. 
Est-il possible de nous confirmer cette information? 

 
M. François Cuche: � Nous serons nettement moins lyrique, même si notre propos va dans le 
même sens que celui de M. Jean Walder. Nous vous parlerons de bourrelet! C'est moins lyrique, 
effectivement, mais le bourrelet scolaire existe, nous le savons. Si déplacer les écoles du Val-de-
Travers provoque une arrivée massive sur Neuchâtel, ce qui obligerait l'ouverture de classes 
supplémentaires, où va être l'économie? 

De plus, M. Jean Walder a parlé de la commission cantonale des Lycées et sa position était 
évidente, d'une courte majorité il est vrai, contre la fermeture de ce Lycée. Que cela nous éclaire 
dans notre réflexion! 
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M. Philippe Bauer: � Le groupe libéral-PPN vous demande, comme cela a été suggéré lors de la 
séance du bureau, une interruption de séance. 

 
M. Denis de la Reussille: � Nous ne pensions pas intervenir, mais il y a quand même quelques 
propos qui nous ont fait sursauter. Notre prise de parole n'est pas pour dire qu'il y aura un avis 
minoritaire dans le groupe PopEcoSol et que nous acceptons cette fermeture d'antenne, 
évidemment nous serons contre. 

Le district du Locle, soit dit en passant, il y a dix ans, avait fortement soutenu ce même maintien 
au Val-de-Travers. Il n'y a donc pas de raison de changer de position. 

Si nous voulons réagir, c'est pour nous inquiéter d'une dérive, que nous allons quand même traiter 
de démagogique, par rapport à certaines interventions entendues tout à l'heure dans cet 
hémicycle. Nous aurions presque envie de dire bravo aux libéraux-PPN et radicaux qui vont 
accepter la fermeture de cette antenne, parce qu'ils seront au moins logiques avec eux-mêmes, 
logiques avec le vote d'il y a quelques semaines sur la fiscalité. La démagogie de M. Jean Walder, 
pour se faire applaudir par la tribune, la démagogie de Mme Thérèse Humair, pour se faire 
applaudir par la tribune, est à nos yeux insupportable. 

Quand comprendrez-vous, tous les députés des régions périphériques, que quand il y a des 
baisses de fiscalité, que ce soit au niveau fédéral ou cantonal, c'est tout le temps les régions 
périphériques qui vont en pâtir? 

 
Le président: � Monsieur Philippe Bauer, souhaitez-vous que le Conseil d'Etat s'exprime avant ou 
après l'interruption de séance? Vous souhaitez avant, mais nous espérons que nous ne 
rallongerons tout de même pas trop le débat. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Ce débat est extrêmement intéressant! Le Conseil d'Etat fait ses devoirs. On le 
serine de faire des économies de structures; on a reçu une batterie d'amendements du groupe 
radical qui nous propose des pistes, on essaye donc de voir où l'on peut économiser, mais sans 
toucher à la substance de la formation et à l'offre de formation sur le territoire du canton, ce qui 
nous paraît une priorité absolue. Voilà que nous venons avec une mesure raisonnable et on 
entend tout à coup, parmi ceux qui nous ont demandé ces mesures: "Ah oui, mais c'est spécial!" 

Le vote sera un excellent test. Voyez-vous, si cette mesure ne passe pas, nous dormirons très 
bien cette nuit, mais il ne faudra pas nous demander de proposer des mesures structurelles dans 
notre département, nous ferons la grève du zèle! (Rires.) 

Nous avons été un peu déçu tout à l'heure de l'intervention de M. Raoul Jeanneret, qui semble 
faire un mauvais procès en disant qu'il avait été dit à l'Association Région Val-de-Travers que les 
carottes étaient cuites, que c'était une réunion alibi, etc. Non, nous avons voulu le leur 
communiquer en priorité. Nous avons eu une rencontre avec l'association et nous leur avons dit 
que dans le cadre des mesures nous avions décidé de faire cela. Comment faut-il faire pour faire 
bien? Nous leur avons dit ce que nous avions envie de faire et après nous avons respecté une 
procédure des plus démocratique, nous n'avons pas voulu de précipitation. Nous avons dit que le 
débat aurait lieu et il a eu lieu. 

Il y a eu la commission du Lycée Denis-de-Rougemont, qui a préavisé négativement. Il y a eu la 
commission cantonale des lycées, qui a préavisé négativement. Nous avons reçu dans notre 
bureau les personnes qui nous avaient demandé à être reçues, que cela soit de l'Association 
Région Val-de-Travers ou du groupe des jeunes � dont M. Jean-Nathanaël Karakash fait partie �, 
pour avoir une discussion. Cela s'est d'ailleurs passé de manière très civile. Ensuite, nous avons 
concrétisé cela dans ce rapport. Il nous semble que les choses se sont passées tout à fait 
normalement. 

M. Jean-Nathanaël Karakash l'a dit, nous n'allons pas le répéter, c'est une question d'effectif. On 
est d'accord sur les chiffres, il faudrait environ soixante élèves et il n'y en a en moyenne que 
quarante-cinq pour les trois degrés. Le problème c'est que malgré tous les efforts déployés par la 
direction du Lycée Denis-de-Rougemont il y a quand même beaucoup d'enfants du Vallon, que ce 
soit leur propre choix ou celui de leurs parents, qui décident d'aller à Neuchâtel. Cela peut être 
déterminé par le type d'option qu'ils choisissent. Il est clair que s'ils veulent faire des sciences, ils 
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sont obligés d'aller au Lycée Denis-de-Rougemont à Neuchâtel, mais il y en a aussi d'autres qui 
pourraient aller à Fleurier et qui préfèrent aller en ville. C'est le libre choix et c'est toujours la 
chasse aux effectifs. 

Il y a effectivement eu une chasse aux effectifs un peu plus développée cette année, ce qui fait 
qu'au lieu des quinze, nous en avons dix-neuf. Il est vrai que cette année il y en a plus, parce que 
l'on est allé en chercher par la peau du cou! 

Cela dit, la cantonalisation du secondaire 2 n'apportera aucune solution et nous croyons qu'un 
certain nombre de gens n'ont pas compris ce qu'était la nouvelle maturité avec les options. De 
développer des activités et promouvoir l'antenne, nous y avons réfléchi, parce que cela a fait 
partie de la discussion que nous avons eue, mais nous n'avons pas trouvé de solution pour par 
exemple délocaliser à Fleurier une filière du Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN) 
ou du Centre intercommunal de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM). On ne peut 
quand même pas imaginer de faire monter tout le Littoral ou de faire descendre toutes les 
Montagnes à Fleurier, ce n'est pas raisonnable, ce n'est pas possible. 

Nous avons aussi été un peu déçu des autorités du Val-de-Travers qui ne se sont pas 
extraordinairement manifestées. Par contre, elles se sont manifestées quand nous avons annoncé 
la nouvelle. Auparavant, il faut bien reconnaître que les collectivités publiques du Val-de-Travers 
n'ont pas su vraiment se reconnaître dans cette institution. Une preuve, qui nous paraît quand 
même assez tangible, c'est que la photo qui figurait sur le site Internet de la sauvegarde du Lycée 
du Val-de-Travers était celle du collège, ils n'avaient même pas réalisé que le Lycée était dans un 
autre bâtiment. Même la photo du site n'était pas la bonne! Cela vous montre le degré 
d'engagement de sérieux et de responsabilité des autorités locales. C'est la réalité. 

Nous comprenons qu'il y a d'excellentes raisons pour garder ce collège à Fleurier si l'on sort des 
arguments purement rationnels, comptables et de restructuration, nous ne les contestons pas. 
C'est une cause honorable que de défendre cette antenne, mais si vous succombez aux 
arguments de ceux qui regrettent cette fermeture et que vous ne prenez pas cette mesure, nous 
ne voyons pas comment, à l'avenir, vous pourrez en prendre de plus importantes, de plus difficiles 
et qui feront encore plus mal. Il ne faudra pas nous raconter des histoires. 

Excusez-nous, Madame Thérèse Humair, mais il y a quand même des contradictions géantes 
dans ce que vous dites. A la fin de la péroraison de votre première intervention, vous avez dit, en 
peignant le diable sur la muraille, que nous allons laisser des montagnes de dettes aux futures 
générations. A la fin de la péroraison de tout à l'heure, vous avez affirmé: "L'avenir appartient aux 
jeunes, donc il faut garder l'antenne. Il faut savoir, est-ce que nous leur laissons des montagnes 
de dettes ou est-ce que l'avenir leur appartient?" 

Décidez en toute sérénité, voulez-vous ou ne voulez-vous pas des mesures structurelles? Cela en 
est une, elle ne nous fait pas plaisir, nous aurions préféré ne pas la proposer, mais nous l'avons 
fait parce que c'était notre devoir. Nous préférerions que le Lycée reste, parce qu'il fait partie 
d'une tradition dans une région qui a connu beaucoup de coups durs ces dernières décennies, 
tant du point de vue industriel que du point du vue des centres de formation. C'est à vous 
maintenant de décider ce que vous voulez. 

 
Le président: � M. Philippe Bauer a demandé une interruption de séance pour le groupe libéral-
PPN.  

 
Mme Thérèse Humair: � Une seule phrase, Monsieur le président. Nous avons bien entendu, mais 
nous avons aussi essayé de vous démontrer que ce ne sont pas des économies puisque c'est 
reporté sur les communes et les familles. Cela coûtera donc bien plus cher aux familles et en plus 
il y a la distance. Nous croyons que ce n'est pas tout à fait la même chose. Nous sommes tout à 
fait en paix avec ce que nous avons dit lors des première et deuxième interventions. 

 
Le président: � Nous interrompons donc la séance, mais puisque nous ne sommes pas loin de 18 
heures, nous n'allons pas faire long. Nous reprenons à 17 h 15. 

(Interruption de séance.) 
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M. Jean-Nathanaël Karakash: � Nous voulions juste répondre au conseiller d'Etat quant à la 
position du groupe socialiste. Nous ne refusons pas le principe de mesures structurelles, nous 
refusons la fermeture de cette antenne hors d'une étude planifiée. Il est possible de mener des 
réformes de structures, comme cela a été fait avec la planification sanitaire, en ayant un concept 
global, une vision cantonale et en le faisant d'une manière simplement différente. Nous croyons 
qu'il n'est simplement pas vrai de dire que tous ceux qui s'opposeront à la fermeture de cette 
antenne sont, par principe, opposés aux mesures structurelles. Nous refusons cette affirmation-là 
et nous tenions à le dire. 

 
M. Claude Zweiacker: � Le groupe libéral-PPN, dans sa majorité, acceptera le décret qui vise la 
suppression de l'antenne du Val-de-Travers du Lycée Denis-de-Rougemont. En revanche, 
quelques-uns d'entre nous estiment qu'un sursis de deux ans doit être donné à cette institution et 
ne voteront pas le décret.  

 
Mme Ursula de Meuron: � C'est une mesure de restructuration qui fait mal, qui est difficile à 
soutenir et ce que nous regrettons surtout, c'est qu'il n'y ait pas d'autre mesure de restructuration. 
Si nous pensons à notre fille qui est en troisième année de gymnase, où il y a des options, bien 
souvent ils ne sont que huit élèves par leçon, parce que les enfants ont le choix entre différentes 
options. Quand ils font l'italien, il n'y a que huit élèves qui ont choisi cette branche et quand c'est 
la géographie, ils ne sont que dix. 

Ce que nous regrettons, c'est qu'aujourd'hui on attaque un seul gymnase, mais on ne touche pas 
aux structures de fonds. Nous aimerions bien savoir de combien ont augmenté les coûts ces trois 
dernières années, depuis qu'il y a ces nouvelles structures qui font que les élèves ont beaucoup 
plus de choix. Nous regrettons aussi que l'on n'ait pas tenu compte de ces coûts-là. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Pendant la suspension de séance, le groupe radical n'a pas changé 
d'avis et, tout à fait majoritairement, il votera pour cette mesure difficile, mais il la votera. De même 
d'ailleurs, et nous le remarquons dans le rapport de la commission de gestion et des finances, la 
proposition avait été acceptée au sein de la commission par 7 voix contre 1 et 4 abstentions.  

 
M. Laurent Debrot: � Il est intéressant de s'interroger à qui va profiter cette économie? Cette 
somme de 500.000 francs représente environ 1 millième de l'impôt sur les personnes physiques 
dans le canton de Neuchâtel. Or, les habitants du Val-de-Travers, assiette fiscale oblige, paient 
déjà un coefficient moyen, au niveau communal, de 103, soit 8,4% de plus que la moyenne du 
canton. Si, par solidarité, tous les habitants du canton acceptaient de payer autant d'impôts que 
les Vallonniers, ce sont 33 millions de francs qui seraient à disposition des habitants du Val-de-
Travers pour financer leur Lycée. 

 
M. Gilles Pavillon: � Par rapport à notre collègue Jean-Bernard Wälti, qui parlait pour une majorité 
des radicaux � on ne s'est pas réuni, mais il a pensé que cela restait pareil �, il disait tout à l'heure 
qu'on était les élus du canton. Réfléchissez bien à cette affirmation et si votre choix de fermer 
cette antenne est votre vrai choix, si vous êtes sûrs à 400%, assumez, allez-y, mais si vous n'êtes 
pas certains, ayez la pudeur de vous abstenir. 

 
M. Claude Zweiacker: � Nous voulons encore préciser qu'en cas de refus du décret, le groupe 
libéral-PPN déposera une motion demandant que le sursis donné à l'antenne du Val-de-Travers 
soit limité à deux ans. 

 
M. Olivier Haussener: � Ce qui nous inquiète, ce n'est pas forcément que la fermeture ou non du 
lycée, ce sont plutôt les propos du conseiller d'Etat sur bien dormir cette nuit ou pas et sur une 
certaine grève du zèle. Nous sommes assez sensible à ces propos-là. Il faut à tout prix que, peu 
importe l'issue du vote, le Conseil d'Etat se remette au travail sur d'autres économies. Nous 
estimons que celle-la est un vieux dossier ressorti et qu'il met vraiment les députés devant un 
choix difficile et devant leurs responsabilités. 
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Nous ne refusons pas nos responsabilités, mais il est facile de dire, selon l'issue d'un débat, que 
l'on va bien dormir, que les députés ne veulent pas de vraie restructuration. On parle de millions 
de francs de déficit, alors qu'ici il s'agit de 500.000 francs. Nous attendons quand même du 
Conseil d'Etat qu'il propose autre chose. 

Nous aimerions quand même vous dire, Monsieur Laurent Debrot, que vous avez la vision un peu 
courte au niveau que de la fiscalité. Il est vrai que les Vallonniers paient un peu plus d'impôts en 
moyenne que dans le reste du canton, mais nous pensons que si l'on comparaît les loyers, la 
qualité de vie à certains endroits, le pouvoir d'achat réel des uns n'est pas très loin de celui des 
autres.  

 
M. Philippe Bauer: � Le débat avait bien commencé cet après-midi. Nous avouons avoir été 
particulièrement et désagréablement surpris par le fait que la session ait recommencé en notre 
absence. Il n'est pas acceptable que finalement vous impartissiez un délai de cinq minutes pour 
ensuite recommencer alors que les députés ne sont pas encore là. Nous osons espérer que le 
même respect des horaires sera appliqué systématiquement aussi en début de session. 

 
Mme Marianne Ebel: � Nous répondons à quelque chose que nous avons peut-être mal exprimé, 
ou alors nous avons été mal comprise. L'idée n'est pas de faire monter une partie du CPLN dans 
le Vallon, cela serait absurde, ni de faire monter des élèves du bas du canton dans le Haut pour 
remplir le Vallon, cela serait tout autant absurde, l'idée est de réfléchir à diversifier l'offre, donc à 
faire quelque chose que nous connaissons déjà dans ce canton, par exemple au niveau du Lycée 
Jean-Piaget. 

Ce dernier, pour des raisons historiques, a une autre structure et permet à plusieurs types 
d'élèves de s'y retrouver. En effet, ils peuvent faire un diplôme ou une formation qui les conduit à 
l'Université avec une maturité académique. Il y aurait aussi une possibilité de réfléchir � c'est à 
cela que nous pensions �, par rapport aux apprentissages, à quelque chose que nous 
connaissons dans le haut du canton, où, à l'Ecole d'arts appliqués, il y a un travail qui se fait 
ensemble avec les graphistes qui peuvent faire une formation de graphiste tout en bénéficiant de 
cours de culture générale dans ladite école. 

Si l'on réfléchit en ces termes-là, il y a, au Vallon, des jeunes qui pourraient faire une formation 
académique, une formation professionnelle ou d'autres formations dans le cadre du secondaire 2. 
Nous pensons qu'il y a là véritablement quelque chose à développer. Avant de fermer des 
antennes, essayons plutôt de réfléchir dans une diversification avec cette vision dont nous avons 
besoin, que le canton soit équilibré dans ce qu'il offre. 

La question n'est pas tellement de voyager une demi-heure de plus ou de moins, la question est 
de faire que puissent émerger partout des lieux de formation et de culture, car, nous le savons, 
une école c'est plus qu'une école, c'est toute une culture qui est à développer et qui peut mieux 
l'être si l'école existe. C'est dans ce sens-là que nous vous invitons vraiment à soutenir l'idée qu'il 
faut maintenir dans un premier temps ce Lycée et le développer dans le sens des réflexions que 
nous venons de faire. 

 
Le président: � Nous sommes arrivés à la fin des discussions. Nous allons nous prononcer sur 
l'entrée en matière qui est combattue. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est refusée par 52 voix contre 49. 

 
Le président: � En ce qui concerne les motions des communes du Val-de-Travers, nous pensons 
que le vote les satisfait, mais, formellement, nous devons vous demander s'il y a des oppositions 
au classement des motions. Nous espérons que ce ne sera pas le cas vu le résultat que nous 
venons d'obtenir. Y a-t-il opposition au classement des motions des communes du Val-de-
Travers? Ce n'est pas le cas. Les motions suivantes sont donc classées: 



 1643 
Séance du 2 décembre 2003, 13 h 30 

� motion de la commune de Fleurier 03.127, du 22 mai 2003, "Initiative communale s'opposant à 
la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont"; 

� motion de la commune de Travers 03.131, du 18 juin 2003, "Initiative communale relative au 
maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont"; 

� motion de la commune de La Côte-aux-Fées 03.136, du 3 juillet 2003, "Initiative communale 
s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont"; 

� motion de la commune de Couvet 03.137, du 8 juillet 2003, "Initiative communale s'opposant à 
la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont"; 

� motion de la commune des Bayards 03.139, du 10 juillet 2003, "Initiative communale 
s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont"; 

� motion de la commune des Verrières 03.140, du 15 juillet 2003, "Initiative communale 
s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont"; 

� motion de la commune de Noiraigue 03.147, du 18 septembre 2003, "Initiative communale 
s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont"; 

� motion de la commune de Buttes 03.154, du 1er octobre 2003, "Initiative communale 
s'opposant à la fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont"; 

� motion de la commune de Boveresse 03.156, du 6 octobre 2003, "Initiative communale 
demandant la modification de la loi sur les bourses d'études et de formation du 1er février 1994, 
ainsi que son règlement d'application, dans le cadre du débat concernant la fermeture de 
l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont"; 

� motion de la commune de Môtiers 03.157, du 7 octobre 2003, "Initiative communale relative au 
maintien de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont". 

Le projet de loi portant modification de la loi sur l'enseignement secondaire supérieur 
tombe, puisque la décision qui vient d'être prise ne demande pas de modification. 

Loi  
sur le fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels 

Le président: � S'il n'y a pas d'opposition à l'entrée en matière, nous pourrions passer directement 
à la discussion en second débat. 

 
M. Yves Morel: � C'est en notre nom personnel que nous nous exprimons. On nous propose de 
transférer des tâches faites par l'Etat jusqu'ici et de faire supporter une grande partie des frais aux 
employeurs, qui sont les seuls à financer ce fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels (FFPP). Le montant prélevé par salarié passerait de 20 à 35 francs par année. 

Pour faire accepter le tout, on nous dit que dans les autres cantons les cours d'introduction 
donnés aux apprentis sont déjà supportés par les employeurs, alors pourquoi pas ici? On nous dit 
également que vu la bonne santé financière du fonds, il ne faudra pas augmenter le montant 
prélevé en 2004, mais en 2005 seulement. Nous pouvons donc attendre une année et, de ce fait, 
pourquoi s'inquiéter aujourd'hui? 

Nous sommes favorable à faire de la formation, tant pour les apprentis que pour la formation 
continue des adultes. La matière grise est une de nos seules ressources dans ce canton et dans 
ce pays. Nous devons donc être particulièrement attentif à investir suffisamment dans le domaine 
de la formation. Alors, pourquoi refuser ce projet de loi et pourquoi refuser d'augmenter de 20 à 35 
francs par employé l'effort demandé aux employeurs? Tout simplement parce qu'il s'agit purement 
et simplement d'un transfert de charges et non pas d'un investissement supplémentaire fait dans 
la formation. 

De plus, comme ce transfert devrait se faire de l'Etat sur les employeurs � tous les employeurs �, 
les communes et le canton verront donc aussi leurs charges, en tant qu'employeurs, augmenter 
dans des proportions non négligeables sans voir un effort supplémentaire dans la formation. 
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Alors oui à la formation et oui à plus de formation, mais non à un simple transfert de charges qui 
ne résout pas le problème structurel de fond auquel doit faire face l'Etat. 

Quant à dire que les autres cantons font supporter aux employeurs les cours d'introduction et 
qu'on pourrait donc le faire ici, nous rappelons que l'on se vante que, dans la comparaison 
intercantonale, le domaine de la formation est le seul où le canton de Neuchâtel est meilleur 
marché que la moyenne suisse. Dans tous les autres domaines, hélas, nous sommes moins bons. 

Dans la formation, nous sommes inférieurs à la moyenne suisse, malgré le fait que nous avons 
une Université. Bravo, cela montre que nous avons eu raison de garder notre faculté des sciences 
économiques à Neuchâtel. Par contre, cela laisse supposer qu'ailleurs nous faisons moins que 
dans les autres cantons. Nous avons donc encore à investir et même davantage dans la 
formation. 

Une augmentation à 35 francs pour faire plus, nous dirions oui sans hésiter, mais 15 francs par 
employé pour faire exactement la même chose, nous disons non. Ce n'était d'ailleurs pas le but 
premier de ce fonds et nous refuserons donc ce projet de loi. Par contre, au cas où, malgré tout, 
une majorité se dégagerait en faveur de ce projet de loi, nous avons déposé un amendement qui 
nous paraît pouvoir reporter l'adhésion de tous, puisqu'il demande que si les employeurs doivent 
financer une grande partie des cours d'introduction, il est normal que l'Etat reverse au fonds les 
subventions forfaitaires qu'il reçoit de la Confédération pour mettre sur pied de tels cours, ceci 
conformément à l'article 53, alinéa 2, de la nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle. 

Dans le cas où le refus de ce projet de loi ne se dégagerait pas du prochain vote, nous vous 
remercions de soutenir l'amendement déposé. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Là aussi, nous avons essayé d'être cohérent avec ce que nous demande le Grand 
Conseil qui s'inspire quand même de l'idéologie libérale qui anime un certain nombre de nos 
partis. Nous lisons ce qu'ils écrivent dans leurs journaux, revues, etc. Ils sont pour la baisse des 
impôts, mais ils sont aussi pour demander que les entreprises fassent plus et qu'on remplace 
l'impôt général par des taxes spécifiques. Quand on utilise un service de l'Etat, on paie. Il y en a 
qui vont même jusqu'à dire qu'on devrait payer l'Université 15.000 francs par année, que ce n'est 
pas normal que ce soit l'ensemble de la communauté qui paie. 

Nous avons un système particulièrement généreux dans notre canton, en ce sens que tous les 
cours d'introduction � qui s'appellent maintenant cours interentreprises � sont actuellement 
entièrement assumés par l'Etat en faveur des employeurs. Ailleurs, ce sont les employeurs qui 
paient. 

Dans le train de mesures d'il y a dix ans, le Conseil d'Etat avait proposé de supprimer cela. Cela 
ferait 1,8 million de francs d'économies. Nous avons trouvé une solution plus élégante, en disant 
que, puisque nous avons ce fonds à disposition, nous prélevons 1 million de francs sur le fonds 
pour la formation et le perfectionnement � qui est alimenté par les cotisations de tous les 
employeurs, qu'ils soient privés ou publics, et qui est géré de manière tripartite par deux 
représentants des employeurs, deux représentants des syndicats et deux représentants de l'Etat � 
et on laisse 800.000 francs à la charge de l'Etat. Pourquoi avons-nous fait cela? Pour pouvoir 
bénéficier des subventions fédérales. Si nous prenions tout dans le fonds, nous n'aurions pas de 
subvention fédérale. 

C'est la raison pour laquelle nous combattons l'amendement Yves Morel. Si vous l'acceptez et 
qu'ensuite on remet dans le fonds ce que nous touchons de la Confédération, si elle l'apprend, 
elle nous supprimera les subventions. Il ne faut donc surtout pas voter l'amendement Yves Morel. 
Nous vous invitons à entrer en matière sur cette mesure qui, quand même, représente un 
allégement de presque 1 million de francs. 

Récemment, nous avons reçu une lettre d'un représentant du comité de direction dudit fonds qui 
dit que nous avons des réserves suffisantes pour éviter l'augmentation de la cotisation pour 2004. 
Actuellement, la cotisation est de 20 francs et le Conseil d'Etat à la faculté de fixer le montant 
entre 20 et 40 francs. S'il voulait aller au-delà de 40 francs, il serait obligé de venir devant le 
Grand Conseil pour que la loi lui donne plus de compétences. Pour 2004, nous resterons à 20 
francs, parce qu'il y a des réserves suffisantes.  
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Le président: � Nous faisons une annonce pour la galerie. S'il vous plaît, pas de manifestation, 
pas de pancarte! Nous croyons savoir de quoi nous causons ici sans avoir de pancarte.  

 
M. Yves Morel: � Nous serons peut-être le seul à combattre l'entrée en matière, mais avant de 
parler de l'amendement, nous pensons qu'il faut d'abord voter l'entrée en matière. 

 
Le président: � L'entrée en matière étant combattue, nous allons nous prononcer. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 89 voix contre 6. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de l'amendement Yves Morel qui est le 
suivant: 

Article premier   � 

Art. 3, let. b 

b) cours d'introduction donnés aux apprentis neuchâtelois; 

nouveau: "les subventions forfaitaires allouées par la Confédération pour la mise sur 
pied de tels cours seront reversées dans le présent fonds." 

 
M. Yves Morel: � Compte tenu de ce qu'a dit le Conseil d'Etat, nous n'allons pas le maintenir. 
Nous sommes simplement un peu étonné de ce qui vient d'être dit. Etant donné que l'objectif est 
qu'ensemble on ait un maximum d'argent pour investir dans la formation, il est clair que l'on ne va 
pas se priver des subventions de la Confédération. Cela montre le système un peu boiteux de 
cette proposition. 

 
Le président: � L'amendement Yves Morel est donc retiré. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi sur le fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels est 
adopté par 97 voix contre 4. 

 
Le classement du postulat du groupe radical 99.150 ad 99.027, du 17 août 1999, "Fonds 
pour la formation et le perfectionnement professionnels", est accepté, non combattu. 
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Loi 
portant modification de la loi sur la faune sauvage 

Le président: � Nous passons maintenant à la loi portant modification de la loi sur la faune 
sauvage. 

 
M. Gilbert Hirschy: � Le groupe PopEcoSol refusera cette mesure d'économies qui va, à notre 
avis, dans le sens contraire du but recherché. En effet, le montant de 8000 ou 15.000 francs 
grappillé ressemble à des économies de bouts de chandelles et nous paraît dérisoire en regard de 
celles qui seraient faites si l'effectif des sangliers diminuait fortement. 

Nous sommes, si nos sources sont exactes � le Conseil d'Etat nous corrigera si c'est faux �, à 
environ 300.000 francs d'indemnités pour l'année 2003. Notre crainte est de voir moins de 
chasseurs prendre le permis pour les sangliers si celui-ci coûte 150 francs, ce qui induira 
fatalement une hausse du cheptel et par la même une explosion des coûts. 

De plus, une diminution des indemnités octroyées en cas de dégâts dus aux sangliers n'est pas 
envisageable, car ce n'est pas aux agriculteurs de subir et de payer pour le cheptel appartenant à 
l'Etat. 

La meilleure solution, pour nous, pour l'instant, nous paraît être l'ouverture de la chasse, aux 
chasseurs et non aux gardes-chasse auxiliaires, plus tôt ou encore la prolongation jusqu'au mois 
de janvier.  

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Ce n'est pas très souvent, mais les radicaux vont dire exactement ce 
que M. Gilbert Hirschy vient de déclamer. Nous vous faisons donc gagner deux minutes. Bien 
entendu, nous nous opposerons à cette mesure.  

 
M. Michel Barben: � Effectivement, ce n'est pas une grande économie, mais le groupe libéral-PPN 
acceptera cette mesure, pour autant que le Conseil d'Etat nous dise véritablement que l'apport de 
cette catégorie, soit du sanglier, apportera également une modification pour les chasseurs de la 
pratique de la chasse et des autorisations, à savoir une augmentation de la plage de chasse, une 
augmentation du temps. Pour avoir parlé avec quelques chasseurs, il est très important, pour la 
chasse au sanglier, d'avoir un moment de plus après la chasse, par exemple l'ouverture en 
janvier. 

Dans les pistes à retrouver, il nous apparaît qu'une catégorie de chasseurs soit préférable et que 
la chasse soit permise tous les jours. En effet, le sanglier n'est pas un animal comme les autres, 
qui reste dans un cercle restreint, mais il se déplace beaucoup. Or, il apparaît qu'ils doivent 
trouver leur piste, faire des pointages et que, si un jour de chasse est supprimé, tout ce qui a été 
fait par exemple le lundi ne se retrouve pas le mercredi. 

Nous rejoignons également l'avis de M. Gilbert Hirschy qu'il faut améliorer les possibilités de 
chasse du sanglier et que c'est bien par une diminution des indemnités que l'on arrivera à régler 
cela. Nous croyons que les chasseurs eux-mêmes disent qu'il faut effectivement une catégorie de 
chasseurs du sanglier. Raison pour laquelle le groupe libéral-PPN acceptera cette mesure. 

 
M. François Bonnet: � Nous disons juste deux mots sur les ordres de grandeurs financiers. Ce 
que nous disons ici est également valable, quant à nous, pour la loi suivante, sur la faune 
aquatique. 

Nous avons parlé de cacahuètes concernant le Lycée du Val-de-Travers. Ici, il ne s'agit pas de 
cacahuètes, il ne s'agit pas de demi-cacahuètes, il s'agit de miettes de cacahuètes. Nous sommes 
en train de parler de quelque chose qui touche à 1 à 2� du déficit cantonal. Nous vous en prions, 
c'est au mieux ridicule, au pire grotesque. Nous refusons cette proposition, de même que celle qui 
porte sur la faune aquatique. 

 
M. Roger Burkhard: � Nous parlons en notre nom personnel. Pour les mêmes raisons que le 
groupe PopEcoSol, nous refuserons cette modification de loi. 
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M. Jean-Nathanaël Karakash: � Le groupe socialiste a une question quant à la réalité du potentiel 
d'amélioration. Nous aimerions être convaincu que si nous votons cette mesure, l'amélioration 
prévue ne sera pas effectivement reportée sur les dégâts supplémentaires causés par les 
sangliers. Nous vous remercions de nous rassurer à ce sujet-là. 

 
M. Max Schafroth: � Ce qui nous préoccupe, et ce n'est pas la première fois que nous en parlons 
dans cette assemblée, c'est le tir. Il semblerait que de nombreux animaux sont retrouvés blessés 
et qu'ils vont crever dans leur entourage. Nous aimerions savoir ce qui est fait pour l'amélioration 
du tir des chasseurs. 

 
M. Jean Walder: � Dans le même domaine, nous aimerions savoir s'il y a des contrôles 
d'alcoolémie qui sont faits après le repas de midi auprès des chasseurs. De temps en temps la 
situation est grave! 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Le Conseil 
d'Etat est tout à fait conscient que le sujet qui est porté ici à votre décision n'a pas du tout 
l'importance des autres sujets dont vous venez de parler. Nous l'admettons volontiers, il a même 
une importance financière très faible, mais ce n'est pas pour cette raison, Monsieur François 
Bonnet, qu'il est grotesque et ridicule. 

Lorsque nous avons établi la loi, en 1995, assez rapidement des voix se sont élevées dans les 
milieux des chasseurs, dans d'autres milieux et même chez certains députés, pour nous dire 
qu'on aurait dû créer le permis sanglier, comme on a créé le permis chamois. Pour la chasse aux 
chamois, qui est ouverte un mois avant l'ouverture officielle de la chasse, le permis est particulier 
et coûte 200 francs. Cela ne pose aucun problème. Au contraire, cela nous permet de bien 
organiser cette chasse, comme nous souhaitons aussi, par ces mesures, bien organiser la chasse 
au sanglier. Quand on nous dit qu'il faut laisser tirer les chasseurs, que cela va très bien, cela ne 
va justement pas bien du tout. 

Dans ce canton, nous avons des dégâts beaucoup trop importants et ils augmentent sans cesse. 
Pour cette année, nous atteindrons sûrement 270.000 ou 280.000 francs de dégâts, parce que 
nous n'arrivons pas à maîtriser cette population. Les tirs ne sont peut-être pas suffisants, mais 
c'est aussi une population qui arrive à se reproduire d'une manière beaucoup plus facile 
qu'auparavant. Peut-être aussi que dans certaines régions on nourrit le sanglier, il faut le savoir, et 
nous essayons toujours de lutter contre cet état de fait. 

Ici, il s'agit donc plus d'une mesure d'organisation que d'une mesure financière, nous l'admettons 
volontiers, mais il fallait bien que l'on mette une fois cette proposition au vote du Grand Conseil. 
Ne faire un rapport indépendant, spécial, que pour cela, nous paraissait quand même un peu 
exagéré. Nous l'avons ainsi joint à ces mesures et nous admettons volontiers que l'on puisse faire 
une comparaison des incidences financières. 

Ce qui est important, c'est que nous voulons diminuer les dégâts de ces animaux et si nous 
pouvons le faire, c'est en ayant un groupe de chasseurs, que l'on n'estime pas à environ septante 
� comme le dit la lettre des chasseurs �, mais à cent à cent cinquante qui prendront le permis 
sanglier et que l'on pourra convoquer avant la chasse pour les orienter sur les objectifs que nous 
nous sommes fixés, les endroits où se trouve le plus de gibier et la façon dont nous voulons 
procéder. 

Il faut quand même se rendre compte que la chasse au sanglier est une chasse particulière et 
quand vous voyez trois cent cinquante chasseurs un mois avant l'ouverture officielle, cette chasse 
n'est pas satisfaisante. Nous devons avoir des gens formés, avec des chiens également formés, 
et qui ont bien sûr les munitions adéquates. Cela pour dire à M. Max Schafroth que dans notre 
canton, nous estimons qu'il y a très peu de gibier tiré qui n'est pas achevé, car c'est une faute 
grave. Si un chasseur est pris en ayant blessé un animal et qu'il n'a pas poursuivi cette chasse 
pour tuer son animal, le retrait de permis est alors assuré. Il faut donc savoir que c'est une faute, 
mais que dans notre canton il y a très peu de problèmes de ce genre. 

Nous aimerions aussi lui dire que nos chasseurs doivent, une fois par année, subir, ou plutôt 
participer � pour certains c'est un plaisir � à un tir obligatoire. De plus, les examens de chasse 
sont très complets. Pour les nouveaux chasseurs, la formation est importante et les examens sont 
sérieux. Nous croyons qu'il n'y a pas lieu d'avoir des soucis de ce côté-là. Par contre, pour ce qui 
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est de l'alcool, il est possible que certaines chasseurs, après la chasse, se laissent aller à 
quelques civilités et que, dans la bonne humeur, ils boivent un verre. 

A la dernière session, un député est intervenu pour demander avec force qu'il y ait plus de 
contrôles, que l'on contrôle la vitesse et l'alcool. Après la séance, nous rentrions derrière lui et 
juste avant Vauseyon, pendant environ 200 mètres, il a été à cheval sur la ligne blanche. Nous ne 
savons pas s'il avait bu ou s'il écoutait la radio! Nous pensons qu'il faut quand même laisser un 
peu de liberté et de responsabilité à chacun dans son comportement. 

Nous voulions quand même dire que nous avons là une mesure indispensable pour la gestion de 
la chasse. Ne prenez pas cela comme une banalité. Nous vous assurons que c'est pour nous un 
volet important dans l'organisation de la chasse au sanglier dans ce canton. De ce fait, avec ces 
mesures-là, nous pourrons organiser une chasse intelligente, adaptée et qui permettra d'arriver au 
résultat que nous souhaitons pour diminuer les coûts des dégâts et pour répondre ainsi aux 
problèmes liés à ces animaux, forts sympathiques par ailleurs, mais que nous devons pouvoir 
régler dans leur population. Voilà pour quelles raisons nous souhaitons que vous puissiez 
accepter ces modifications de loi. 

 
M. Roger Burkhard: � Nous comprenons très bien que c'est un problème d'organisation, que vous 
vouliez qu'il y ait ce permis de sanglier, mais le chasseur paie déjà 400 francs de base. Vous 
pouvez très bien leur demander 10 ou 20 francs pour couvrir vos frais administratifs, mais ne pas 
aller jusqu'à 150 francs uniquement pour le permis de sanglier. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Le permis 
chamois, en plus des 400 francs de base, coûte 200 francs. Pour le permis sanglier, ce sera 150 
francs. Pour le permis général, ce sera 20 francs de moins qu'actuellement. Cela veut dire que 
nous aurons des chasseurs qui ne prendront que le permis sanglier, comme nous avons 
maintenant des chasseurs qui ne prennent que le permis chamois. Cela ira très bien et nous 
aurons des gens motivés pour cette chasse très particulière et où il faut un certain physique, il faut 
l'admettre.  

 
M. Roland Tanner: � Nous reprenons juste la dernière parole du conseiller d'Etat, quand il parle 
de motivation. Aujourd'hui, sans contrainte supplémentaire, vous n'arrivez pas à trouver des gens 
motivés pour chasser le sanglier. Vous allez nous faire croire qu'en créant un permis de chasse, 
des contraintes supplémentaires, vous allez trouver plus de gens motivés pour chasser le 
sanglier. Permettez-nous d'en douter. 

Par contre, au niveau des éléments d'organisation, qu'est-ce qui vous empêche d'en avoir sans 
créer un permis de chasse. Rien ne vous empêche de convoquer les chasseurs pour les briefer, 
rien ne vous empêche d'étendre les périodes de tirs pour la chasse au sanglier sans créer un 
élément de contrainte supplémentaire au travers de ce permis. En créant cet élément, à notre 
avis, vous allez diminuer la demande et nous allons augmenter les coûts des dommages au 
niveau des cultures et campagnes. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � Lorsque nous avons pris connaissance de cette mesure, nous avons 
aussi été étonné qu'elle se place dans ce train de mesures. Cela fait un peu, excusez-nous, 
riquiqui, mais à force de s'informer, d'écouter les renseignements aux bonnes sources et de 
connaître un peu ce que la population de sangliers pose comme problèmes aux cultures, prairies 
et pâturages, on en vient quand même à essayer de justifier de nouveaux moyens pour mettre 
une pression et mieux régulariser cette faune. 

Nous voudrions dire, même si cette mesure fait sourire, qu'il ne faudrait pas non plus perdre de 
vue les dégâts causés. Nous croyons que certains agriculteurs ou cultivateurs sont vraiment à 
bout, parce que quand on voit ces cochons sauvages labourer des prairies comme ils les 
labourent, ce n'est pas intéressant, même de demander des dédommagements.  

Concernant la chasse, il faut reconnaître qu'il y a une équipe de chasseurs qui est spécialisée 
pour le sanglier. Ils ne sont peut-être même pas septante et ce sont des chasseurs très sportifs. 
Cela ne veut pas dire qu'ils boivent moins que les autres, mais nous pensons que pour faire cette 
chasse-là, il ne faut pas avoir un taux d'alcoolémie trop élevé. Il faut tirer à balles et il faut avoir un 
physique de sportif. Nous pensons que nous avons là une population de chasseurs qui peut être 
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mise à contribution en ayant le droit de tirer en dehors des périodes de chasse traditionnelles 
sous la surveillance du service de la chasse. D'en avoir parlé avec un spécialiste du sanglier, la 
situation actuelle confine un peu au marché de dupe. En effet, les chasseurs qui ont un bracelet 
de sanglier et qui ne veulent pas aller le tirer vont le vendre à d'autres chasseurs spécialisés. 
Actuellement le marché est à 100 francs le bracelet. Un chasseur qui n'a donc plus de bracelet 
trouve un autre chasseur qui ne veut pas le servir et lui donne 100 francs. Les chasseurs de 
sangliers sont eux-mêmes pratiquement d'accord avec ces 150 francs, parce qu'ainsi, vis-à-vis 
des autres, ils ont une quittance et que c'est fait par analogie par rapport à la chasse du chamois. 

Nous vous invitons vraiment, chers collègues, à revenir sur votre point de vue et à accepter cette 
mesure. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
répondons à M. Roland Tanner et il est vrai que nous avons été incomplet. Nous allons motiver 
les chasseurs de cet animal tout simplement parce que la chasse sera ouverte plus tôt. Dans le 
canton du Jura, ils l'ouvrent en juillet, dans d'autres cantons de l'Arc jurassien, c'est en août et 
nous, nous pourrions l'ouvrir en juillet, août ou septembre, suivant la nécessité, mais nous 
ouvrirons avant. De ce fait il y a un avantage certain. 

Nous l'ouvrirons aussi après, en novembre ou décembre � pour répondre à M. Michel Barben �, 
peut-être en janvier. Le mois de janvier est en réserve et l'ouverture dépend du nombre de 
sangliers abattus. 

Cette année, nous avons voulu faire des tirs avec les gardes-chasse auxiliaires. Ce sont des 
chasseurs dévoués, qui ont prêté serment et qui acceptent d'avoir une mission officielle de l'Etat. 
Ces gardes-chasse auxiliaires ne paient rien de plus pour aller tirer un sanglier et il faut savoir que 
certains ont été arrêtés de nuit sur la route pour les empêcher d'aller faire des tirs. Au moment où 
vous avez des chasseurs qui paient le permis de sanglier, ils ont la légitimité pour chasser avant, 
pour faire des tirs en juillet, août ou septembre. Cela est un avantage absolument certain. 

On ne peut pas lâcher trois cent cinquante chasseurs dès le mois d'août pour la chasse au 
sanglier, parce que vous n'aurez pas les tirs voulus, car il faut une certaine connaissance, et vous 
mettez aussi certainement en danger une partie de population.  

 
M. Gilbert Hirschy: � Nous entendons bien le Conseil d'Etat, mais nous avons quand même de la 
peine à comprendre comment vous allez faire pour motiver trois cent cinquante chasseurs alors 
qu'actuellement ils ne paient pas et ne sont pas sur le terrain. Nous avons vraiment de la peine à 
imaginer que les chasseurs qui sont traditionnels au chevreuil ou au chamois vont tout d'un coup 
se mettre au sanglier, même s'ils doivent payer 150 francs. Il y a une logique qui ne nous apparaît 
pas claire. 

Pour les agriculteurs, ce qui compte, c'est qu'on se mette autour de la table, qu'on discute avec 
les chasseurs et le service de la chasse pour faire un programme. Finalement, les mesures 
d'économies ne nous paraissent pas évidentes, ce sont surtout les dégâts qui sont insupportables 
et là les choses sont claires, nous croyons qu'elles ont été dites. 

Nous rappelons aussi que dans les campagnes, il y a une telle grogne que certains n'ont pas 
d'état d'âme à dire que si cela continue comme cela ils vont eux-mêmes réguler. Cela est encore 
plus dangereux que de lâcher trois cent cinquante chasseurs formés. C'est le danger qu'il faut à 
tout prix éviter. Honnêtement, en l'état actuel des choses, ce projet de loi ne nous convainc 
toujours pas du tout. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � La 
différence avec ce qu'il se passe aujourd'hui, c'est que les chasseurs ne peuvent pas tirer le 
sanglier en juillet, août ou septembre. Actuellement, ils tirent depuis début octobre, quand s'ouvre 
la chasse, et ensuite en novembre et décembre. Il y a une motivation qui est donc tout à fait claire. 

Les réunions avec les milieux de l'agriculture ont déjà eu lieu, mais on voit que l'on n'arrive à rien 
du tout. Quand on nous dit que l'on va trouver des solutions, nous demandons lesquelles, sinon 
tirer mieux. 
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Quand on pense que trois cent cinquante chasseurs pourraient faire du meilleur travail qu'une 
partie un peu moins importante, mais motivée pour cette chasse, c'est une erreur, puisqu'ils ne 
sont pas formés pour et qu'ils n'en ont pas la motivation. 

Avec cela, nous pourrons tout à fait répondre aux v�ux des milieux que vous représentez et, en 
même temps, après, cela nous permettra de mieux travailler avec eux, en créant des rencontres 
entre les chasseurs et les agriculteurs de chaque région. Cela nous permettra de convoquer ces 
chasseurs, de pouvoir mettre en évidence les problèmes réels que ce gibier crée dans les 
campagnes. Avec cela nous pouvons gérer, sinon nous n'avons aucun instrument pour bien 
travailler. C'est un moyen de gestion. 

 
M. Gilbert Hirschy: � Pourquoi la Fédération cantonale des chasseurs est-elle contre? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Si la 
Fédération cantonale des chasseurs est contre, c'est parce qu'elle n'a pas été consultée dans la 
commission consultative. La commission consultative avait lieu au mois de mai 2003 et ces 
mesures sont venues en été. Nous savons très bien que, dans les réunions que nous avons eues 
auparavant, le permis de chasse pour le sanglier était demandé. 

 
M. François Bonnet: � Indépendamment des miettes de cacahuètes dont nous avons parlé tout à 
l'heure, nous aimerions cette fois faire une remarque de fond. Nous ne comprenons pas pourquoi 
on s'obstine à demander 150 francs aux chasseurs � nous précisons que nous ne sommes pas 
chasseur �, alors qu'au fond nous leur demandons de s'acquitter d'une tâche d'utilité publique. Il 
nous semble que l'on pourrait très simplement dire qu'on étend la période de chasse pour le 
sanglier à tel ou tel mois de l'année et c'est tout, que les chasseurs chassent. Pourquoi leur 
demander 150 francs, alors qu'ils s'acquittent d'une tâche d'utilité publique? Il y a un problème de 
fond. Nous ne voyons pas pourquoi on prélèverait un émolument qui nous paraît tout à fait inutile. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � La chasse, 
en elle-même, nous aide à réguler la population des animaux sauvages. Les tirs de chevreuils 
sont aussi absolument nécessaires et pour tirer le chevreuil, le chasseur paie 750 francs par 
année. Pour le chamois, c'est aussi absolument nécessaire. Pour ces deux animaux, les milieux 
forestiers nous demandent instamment de faire les tirs que nous effectuons chaque année. C'est 
un sport qui a un certain coût, mais qui nous est précieux dans la gestion de la faune sauvage de 
ce canton, comme le sanglier. On paie 200 francs pour le chamois, alors pourquoi ne paierait-on 
pas 150 francs pour le sanglier? 

 
Le président: � L'entrée en matière étant combattue, nous aller passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 56 voix contre 22. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3. � Adoptés. 
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On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant modification de la loi sur la faune sauvage est adopté par 56 voix 
contre 24. 

 
Le président: � Nous avions prévu, selon la convocation du Grand Conseil, un arrêt vers 18 
heures et une reprise vers 19 heures. Nous allons vous donner une heure, nous reprenons donc à 
19 h 15. 

Nous demandons au bureau de venir à 19 h 10, nous pourrons parler d'un amendement et de sa 
recevabilité. 

 
Séance levée à 18 h 10. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT-DEUXIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 2 et 3 décembre 2003 
 
Séance du mardi 2 décembre 2003, à 19 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 107 députés. 

Absents et excusés: M. Denis de la Reussille, Mme Patricia de Pury, MM. Marcelo Droguett, 
Antoine Grandjean, Dominique Gilbert Rossier, Pascal Sandoz, Francis Staehli et Mme Claudine 
Stähli-Wolf. � Total: 8. 

PROPOSITION D'UN DEPUTE 

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie aux députés et aux 
membres du Conseil d'Etat: 

Question 

03.374 
2 décembre 2003 
Question Nicolas de Pury 
"Raclette à l'Oeil" tenait en son bec un fromage� 

Que pense le Conseil d'Etat de cette étonnante appellation d'origine contrôlée (AOC) que le 
Valais veut s'approprier en faisant enregistrer "Raclette du Valais" comme AOC par l'Office fédéral 
de l'agriculture (OFAG)? 

Le Valais produit seulement le 13% de la production de cette raclette suisse et veut protéger le 
mot générique "raclette". 

L'origine du fromage consommé vient donc bien plus de régions vaudoise, fribourgeoise, 
jurassienne et � neuchâteloise, si l'on se tient à la Romandie.  

L'OFAG parle de "dégénérescence" du terme raclette et ne veut pas considérer celui-ci comme un 
nom commun en se référant à un document datant de 1574 qui ferait mention de "l'usage de faire 
fondre du fromage devant un feu". 

L'opposition est vive! Elle vient notamment des producteurs industriels qui ont des intérêts bien 
sûr économiques pour une production essentiellement quantitative. 

Au vu des arguments entendus, le Conseil d'Etat peut-il nous dire quelle proportion de lait 
neuchâtelois compose la production de raclette? 

Le Conseil d'Etat accepterait-il de faire opposition à cet enregistrement? 

Cela permettrait judicieusement aux représentants du canton de Neuchâtel de s'inviter à une 
future table de négociations avec les industriels-producteurs et l'OFAG. 
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Le but serait de négocier le rappel d'une autre AOC qui nous tient à c�ur, l'Oeil-de-perdrix! 

Sans en faire tout un fromage, Neuchâtel a des arguments tout à fait valables à ce sujet. 

En effet, que dire d'une même appellation AOC qui peut produire un tiers de plus que l'autre, en 
fonction de la région, même si dans ce cas l'origine géographique cantonale est spécifiée. 

Pour rappel: limite droit AOC NE 0,8 kg/m2 Pinot noir 
 limite droit AOC VS 1,2 kg/m2 Pinot noir 

Que pense le Conseil d'Etat de ces labels qui privilégient l'aspect quantitatif aux dépens de 
l'aspect qualitatif? 

Le Britchon et l'Oeil-de-perdrix font bon ménage à Neuchâtel! 

Le Conseil d'Etat serait-il d'accord de faire protéger au plus vite "la raclette au Britchon� et à 
l'Oeil-de-perdrix"? 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous avons reçu une lettre de Mme Danièle Laeng dans l'après-midi. Elle nous écrit ce qui suit: 

Lecture de la lettre de Mme Danièle Laeng 

Le président: �  

 
Monsieur le président, 

Pour des raisons personnelles, je me vois, malheureusement, dans l'obligation de renoncer 
à mon mandat d'assesseur à l'autorité tutélaire qui m'a été confié. 

En effet, par ces quelques lignes je vous demande de bien vouloir prendre note de ma 
démission à dater de ce jour. 

Je vous remercie de la confiance qui m'a été témoignée tout au long de ces nombreuses 
années et vous dis la satisfaction et le plaisir que j'ai eu d'assumer, dans un premier temps 
la fonction de suppléante puis, celle d'assesseur. 

En vous remerciant de votre compréhension, je vous présente, Monsieur le président, mes 
salutations les meilleures. 

Signé.: Danièle Laeng 

Déroulement de la séance 

Nous allons traiter les deux lois faisant partie des mesures d'assainissement, puis nous 
aborderons le budget 2004. Nous devons ce soir au moins aller jusqu'au vote d'entrée en matière, 
c'est-à-dire avant la discussion par chapitre. 

Nous avons encore en suspens un amendement dont la recevabilité est douteuse. Le bureau du 
Grand Conseil, qui n'était pas réuni dans son ensemble tout à l'heure, n'a pas encore pu se 
prononcer. Il faudra donc qu'il se prononce avant le vote d'entrée en matière, mais nous pourrons 
quand même engager la discussion générale sur le budget 2004. 

Communiqué sportif 

Si vous êtes intéressés au week-end de ski, il aura lieu les 30 janvier et 1er février 2004. Le délai 
d'inscriptions est prévu au 2 décembre 2003. Veuillez vous approcher de M. Jean-Bernard Wälti, 
c'est lui qui prend les inscriptions. 
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RAPPORTS 03.037,  
AMELIORATION DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'ETAT (suite) 

Loi 
portant modification de la loi sur la faune aquatique 

Le président: � Nous prenons la loi portant modification de la loi sur la faune aquatique. Nous 
avons déjà beaucoup débattu de ces mesures et si cela est possible, nous passons directement à 
la discussion en second débat. 

 
M. Willy Haag: � Pour notre part, nous refuserons l'entrée en matière lorsqu'il s'agit de prendre de 
l'argent dans le porte-monnaie de jeunes qui ont choisi la pêche dans la nature plutôt que d'aller 
pêcher les filles sur la Place Pury ou aux alentours de La Chaux-de-Fonds. 

 
Mme Joëlle Kuhn-Rognon: � Nous ne serons pas longue, mais à la suite de M. Willy Haag, 
permettez-nous de juger cette mesure comme une poussière et d'un genre douteux, surtout 
qu'elle est accompagnée d'un argumentaire quasi pompeux pour une augmentation de 40.000 
francs. 

Nous aimerions quand même rappeler que les associations de pêcheurs, qui représentent un 
sport extrêmement populaire, avec une philosophie que vous ne connaissez peut-être pas, qui est 
celle du no kill, c'est-à-dire que l'on pêche le poisson et on le remet à la rivière, sont très actives 
dans l'entretien des rives, des berges et des autres infrastructures des rivières ou du lac, ainsi que 
dans le repeuplement des rivières. Il est donc regrettable de ne pas reconnaître les actes citoyens 
qu'ils font en décidant d'une façon légère d'augmenter de 20% leur permis de pêche. 

 
M. Marcel Amstutz: � Le groupe libéral-PPN acceptera l'augmentation des permis de pêche. 
Lorsque l'on voit le travail fournit par les piscicultures cantonales, nous croyons que cette 
augmentation est parfaitement justifiée. De plus, nous pensons que ce n'est pas cette mince 
augmentation qui va empêcher un ou l'autre pêcheur à pratiquer son sport favori. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Le groupe radical acceptera cette mesure � pas à l'unanimité �, même si 
nous pensons que, de nouveau, ce n'est pas une économie, mais que c'est une ponction dans la 
poche de certains contribuables.  

 
M. Roger Burkhard: � En notre nom personnel, nous refuserons l'entrée en matière. 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: � Nous rappelons que le groupe socialiste, dans la discussion 
générale, avait dit qu'il accepterait cette mesure. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous disons 
simplement à M. Willy Haag que la pêche en rivière n'empêche pas du tout la pêche des c�urs et 
qu'il serait malheureux que les jeunes en oublient qu'il y a des jolies filles. Il y a d'ailleurs aussi 
des jolies filles qui vont à la pêche, sachez-le! 

Nous admettons volontiers que l'argumentaire n'est peut-être pas assez complet. Si le Conseil 
d'Etat vous propose cette mesure, c'est surtout par rapport aux investissements importants que 
nous avons faits au niveau des piscicultures. Vous savez que nous avons rénové d'une manière 
très forte la pisciculture de Môtiers. Nous n'avons pas proposé la suppression de cette dernière et, 
en plus de sa rénovation, nous avons engagé un pisciculteur supplémentaire. 

Nous avons donc actuellement une activité très importante avec la pisciculture de Colombier, qui 
s'occupe plus des poissons du lac, et celle de Môtiers, qui est plus spécialisée dans les poissons 
de rivière. C'est un apport très important pour nos pêcheurs et c'est pour cette raison que nous 
avons pensé qu'il était juste d'augmenter un peu les permis. 
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Nous en avons d'ailleurs parlé avec les milieux de la pêche lorsque nous avons engagé un 
pisciculteur à Môtiers � ce qui était vraiment leur souhait � et nous leur avons dit que l'on devrait 
peut-être augmenter le prix des permis. 

Concernant les jeunes, nous voulons simplement vous dire que cela ne concerne qu'un tiers des 
permis de pêche. Sur 180 francs, pour pouvoir pêcher toute l'année, les jeunes paient 60 francs. 
Nous pensons que c'est encore quelque chose de possible. Vous aurez remarqué que le permis 
mensuel est de 30 francs. Nous espérons donc que vous pourrez accepter cette modeste mesure. 

 
Le président: � Puisque cette mesure est combattue, nous allons passer au vote d'entrée en 
matière. 

 
On passe au vote.  

 
L'entrée en matière est acceptée par 64 voix contre 13. 

Discussion en second débat 

Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 65 voix contre 13. 

Loi 
portant modification de la loi sur la taxe des véhicules automobiles,  
des remorques et des bateaux 

Le président: � Nous passons maintenant à la loi portant modification de la loi sur la taxe des 
véhicules automobiles, des remorques et des bateaux. La parole n'étant pas demandée, nous 
passons directement à la discussion en second débat. L'entrée en matière n'étant pas 
combattue, elle est donc acceptée. 

Discussion en second débat  

Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3. � Adoptés. 
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On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 85 voix sans opposition. 

 
Le président: � Concernant les postulats liés à ces mesures, nous en débattrons demain. Nous 
devons aussi laisser un peu de temps au Conseil d'Etat, ne serait-ce que pour les lire. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous avons une information à vous donner pour l'organisation de la suite de la séance. Nous 
avons discuté au bureau du Grand Conseil la manière de procéder pour apporter de l'aide au 
Conseil d'Etat. Au lieu qu'ils envoient des papillons depuis la galerie, nous avons accepté que les 
chefs de service, ou en l'occurrence un chef de service, puissent être dans la salle. Donc, cela 
pourrait être possible. 

En outre, nous avons aussi envisagé d'avoir un ordinateur avec un lien courriel pour que les 
informations puissent être transmises. 
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BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2004 03.038 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
du budget détaillé de l'Etat pour l'exercice 2004 
 
(Du 29 septembre 2003) 
 
 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen 
du projet de budget de l'Etat pour l'exercice 2004 
 
(Du 3 novembre 2003) 
 
 
 
M. Olivier Haussener occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: � La discussion est ouverte. 

 
M. Martial Debély: � Nous aimerions connaître le chiffre exact du nouveau budget tel qu'il sera 
présenté après les mesures. Nous souhaitons une interruption de séance afin de pouvoir en 
discuter dans le cadre de notre groupe. 

 
Le président: � Une demande a été faite par M. Martial Debély. Est-ce que nous pourrions avoir 
une réponse du Conseil d'Etat? Nous pouvons nous arrêter un instant si cela est nécessaire. 

Nous profitons de cet instant pour proposer, pendant le Conseil d'Etat, nous donner ces chiffres, 
que le bureau se réunisse pour traiter des problèmes de recevabilité de l'amendement du groupe 
radical. Nous interrompons la séance pendant dix minutes. 

(Interruption de séance.) 

 
Le président: � Nous pouvons reprendre nos débats. Suite à la question qui a été posée, nous 
donnons la parole à Mme la conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Après de multiples contrôles, veuillez nous excuser, Mesdames et Messieurs, de vous 
avoir fait attendre durant ces quelques minutes. 

Nous passons effectivement maintenant d'un excédent de charges de 68.924.700 francs à un 
excédent de charges de 78.244.700 francs. Avec le retrait des deux mesures, il y a donc les 
subventions aux communes � nous rappelons que l'antenne de Fleurier n'avait pas d'incidence 
sur le budget 2004 � et le fait que le Conseil d'Etat ait retiré la modification de loi concernant la 
non-indexation, mais que nous maintenons 0,1% d'indexation, nous arrivons à un déficit de 
78.244.700 francs. 

 
Le président: � Nous vous remercions, Madame la conseillère d'Etat.. Nous pouvons donc passer 
maintenant au débat général sur le budget. 
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Pour information, nous ferons ce débat général et, ensuite, nous aurons un vote d'entrée en 
matière, mais auparavant, nous allons discuter de la suite à donner à l'amendement du groupe 
radical.  

Monsieur le président de la commission de gestion et des finances, vous pouvez prendre la 
parole. 

 
M. Jean Oesch, président de la commission de gestion et des finances pour l'exercice 2004: � 
Avant d'entrer dans le vif du sujet, nous ne voulons pas manquer de remercier le rapporteur de la 
commission de gestion et des finances, Monsieur Olivier Haussener, de l'important travail qu'il a 
assumé à la satisfaction de la commission, comme toujours dans des délais très brefs. 

Nos remerciements s'adressent également à tous les commissaires qui ont participé activement 
aux nombreuses séances de la commission, quelquefois dans l'outrance, mais toujours avec 
conviction. 

Nous n'oublierons naturellement pas de remercier le Conseil d'Etat et les services de 
l'administration qui, nous n'en doutons pas, ont �uvré pour trouver les meilleures solutions 
possibles dans les circonstances particulières de ce budget. 

Les travaux de la commission de gestion et des finances, en vue du budget 2004, se sont 
effectivement déroulés dans une ambiance particulière cette année. Ils ont été caractérisés par 
des tensions inhabituelles en contraste avec les années passées, comme si quelque chose de 
fondamental avait été brisé. 

Si les premières annonces du déficit de l'ordre de 150 millions de francs n'ont pas affolé les 
commissaires qui savent que les premières ébauches du budget sont régulièrement alarmistes, 
mais qu'elles sont tout aussi régulièrement perfectibles, la manière dont cette annonce a été faite 
n'en a pas moins étonné plus d'un commissaire et ceci est un euphémisme. 

La commission avait en effet agendé, au moment de cette annonce impromptue et singulière à la 
presse, une séance ayant justement pour but d'examiner les mesures d'assainissement que le 
Conseil d'Etat allait proposer pour remédier à cette situation, donc pour diminuer le déficit. 

Dès lors pourquoi cette manière de procéder? Doit-on y voir une mise sous pression des 
commissaires et de divers partenaires sociaux ou alors un mouvement de panique mal géré par le 
Conseil d'Etat? La question reste ouverte. 

Comme nous l'avions alors rapidement pressenti, le Conseil d'Etat est parvenu à corriger ce 
premier jet et à réduire de 60 millions de francs le déficit du compte de fonctionnement après un 
nouveau passage dans les services, le ramenant à environ 90 millions de francs. 

Constatant avec raison que ce chiffre est inacceptable, le Conseil d'Etat a présenté des mesures 
visant à l'amélioration du résultat du compte de fonctionnement qui a finalement été réduit à 60,7 
millions de francs dans le budget présenté et, nous le savons maintenant, au final, à la suite de 
l'adoption des mesures d'aujourd'hui, il s'établit à 78,2 millions de francs. 

Le président de la commission de gestion et des finances voudrait pouvoir vous dire que les 
travaux d'examen du budget se sont déroulés dans un esprit de consensus visant à rechercher le 
plus petit dénominateur commun permettant de faire passer un budget acceptable qui, comme on 
le dit souvent en pareil cas, sauvegarde l'essentiel et permet que les sacrifices qui doivent être 
consentis soient équitablement répartis entre toutes les composantes de notre Etat. 

Malheureusement, aucun consensus ne s'est dégagé et chacun s'en est allé et reparti avec ses 
convictions. 

Une majorité de la commission a considéré que le potentiel d'économies aux comptes de 
fonctionnement du budget n'était pas atteint et qu'il devait être amendé. En résumé, les coupes 
décidées par ces commissaires par l'entreprise de trois amendements acceptés par cette majorité 
de la commission, ont permis une amélioration du compte de fonctionnement de 417.000 francs. 
Cette réduction de trois postes à saupoudrer sur l'ensemble de la fonction publique: réduction de 
l'indemnité pour anciens directeurs des gymnases et réduction des subventions au service des 
affaires culturelles. 

A cela, s'est ajoutée la correction de l'erreur mise à jour par la sous-commission du Département 
de l'instruction publique et des affaires culturelles qui a entraîné une amélioration de 350.000 
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francs. Ainsi, dans son dernier vote, la commission vous proposait d'accepter un déficit du compte 
de fonctionnement ramené à 68,9 millions de francs, et nous précisons que c'était la majorité de la 
commission qui avait pu passer en revue l'ensemble des départements qui était arrivée à cette 
solution proposée à votre Conseil. 

Pour l'autre composante de la commission, cette façon de tailler à la hache dans l'urgence, sans 
aucune réflexion de fond, presque comme par défoulement � il faut certes dire qu'on était le 21 
octobre et ceci est peut-être une explication valable �, cette façon de faire n'était pas acceptable. 
Le risque existe, comme du reste aujourd'hui encore, que les coupes décidées ainsi dans 
l'urgence soient un remède pire que le mal. 

Les nouvelles coupes de 14 millions de francs, selon l'amendement du groupe radical, en sont 
effectivement un nouvel exemple. 

Pourquoi ces mesures n'ont-elles pas été proposées en commission lors des longues séances 
que nous avons eues � on se le demande bien � et pourquoi viennent-elles aujourd'hui alors que 
l'on ne peut pas examiner le fondement de chacun des éléments? C'est une question à laquelle il 
sera difficile de répondre pour certains. 

Il est paradoxal de constater que la commission a consacré de très nombreuses séances depuis 
le début de l'année à l'examen des mesures d'amélioration de tous genres; celles du ressort du 
Conseil d'Etat, celles du ressort du Grand Conseil, que les sous-commissions ont reçu pour 
mission de porter leur attention sur les économies supplémentaires qui pourraient être trouvées, 
qu'elles n'en ont pas trouvé beaucoup, pour finir par devoir prendre en urgence des mesures 
extraordinaires qui surprennent par leur soudaineté et qui en ont mécontenté plus d'un. 

On voit du reste que le fameux courage de tailler rapporte finalement peu dans ces circonstances. 

La situation du déficit important du budget 2004 ressemble à bien des égards à celle que le 
canton a dû affronter lors de l'élaboration du budget de l'année 1994, cela a déjà été dit. A 
l'époque aussi, le canton était en récession et le chômage sévissait. Le déficit annoncé par le 
Conseil d'Etat dans son projet était de 120 millions de francs. Après l'introduction de onze 
mesures d'assainissement, dont dix avaient été soutenues par la commission de l'époque, le 
déficit avait été ramené à environ 64 millions de francs. La comparaison des chiffres n'est-elle pas 
étonnante? 

Un triptyque de mesures avait alors également été proposé portant sur les axes principaux 
suivants: 

� consolidation des recettes fiscales; 
� diminution des charges salariales; 
� diminution des subventions versées. 

La lecture des débats de l'époque est intéressante. En effet, dans ce même hémicycle, on voit 
que ces mesures équilibrées avaient été accueillies favorablement par tous les groupes. Elle 
montre aussi qu'à l'époque, un volet fiscal de ces mesures tendait vers une augmentation des 
recettes par l'impôt. Il s'agissait donc de mesures véritablement équilibrées. 

Le représentant radical avait dit: "Nous ne pouvons pas chipoter; nous ne devons pas nous 
renvoyer la balle; nous n'avons pas le droit de chercher pourquoi la situation est mauvaise, mais 
nous avons le devoir de prendre les mesures correctives qui s'imposent; nous devons donner au 
gouvernement les moyens de redresser la barre et nous devons le soutenir fermement dans son 
action." De son côté, le représentant libéral-PPN avait souligné: "Nous sommes conscient que 
l'Etat de Neuchâtel, comme tout Etat, est un lourd navire et qu'il n'est pas possible de modifier sa 
trajectoire instantanément. Ce budget serait à la limite de l'acceptable à condition que ce soit un 
budget d'urgence." 

Les socialistes avaient dit, de leur côté: "Parce que le fondement de la politique sociale du canton 
est préservé, le train de mesures proposées par le Conseil d'Etat pour améliorer la situation 
financière de l'Etat nous paraît équilibré." 

Un radical, récent nouveau conseiller national, avait, lui, mis en garde l'assemblée contre le risque 
de blocage qu'aurait représenté le refus du budget en ces termes: "Le blocage par refus du 
budget est un blocage institutionnel, mais c'est surtout une rupture de confiance entre les autorités 
et la population et, dans la situation actuelle, avec les tensions économiques et sociales 
précisément, on ne peut pas voir l'Etat couper dans son catalogue d'actions qu'est le budget." 
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A l'époque Le Conseil d'Etat avait alors invité le Grand Conseil à avoir confiance en soi, mais 
aussi en la population de notre canton. Il avait fait part de sa volonté de se battre et de vaincre 
dans la cohésion en relevant que le canton de Neuchâtel avait toujours su se serrer les coudes 
dans les difficultés et faire front en commun. Il avait demandé que le canton reste tel qu'en lui-
même, ce qui serait, avait-il dit, pour le canton de Neuchâtel, sa fierté et son honneur. 

Autre temps, autres m�urs, diront certains. Nous croyons toutefois que nous n'allons pas 
réinventer la roue.  

Mesdames et Messieurs, chers collègues, nous sommes persuadé que nous avons tout à perdre 
de jeter aux orties la fameuse concordance neuchâteloise que d'aucuns, qui en ont pourtant bien 
profité, vouent désormais aux gémonies. Grâce à sa cohésion, notre canton a survécu à cette 
crise de 1994 sans instaurer une politique du repli qui aurait été la pire des solutions. Il a connu en 
suite de bonnes années proches de l'équilibre. 

La volonté qu'avaient alors affichée nos prédécesseurs de maintenir l'essentiel pour le bien de 
nos concitoyens était la seule solution porteuse d'espoir. Nous devons prendre cette cohésion en 
exemple et poursuivre dans cette voie même si le trend actuel dicté par l'Union démocratique du 
centre (UDC) est de ne plus faire de concession et de viser à la confrontation comme seul moyen 
de progresser. 

Les déchirements qui sont apparus au cours des dernières séances de notre commission nous 
ont, à titre personnel, laissé une impression étrange. Ils ne sont pas la réponse adéquate aux 
problèmes qui nous sont posés. Chaque bord doit faire son autocritique. Les coups de force 
donnent à ceux qui les réussissent une satisfaction peut-être intense, mais de courte durée. Le 
perdant se montre de plus en plus rétif. Il faut monter le ton. La spirale de l'incompréhension 
s'engage. C'est finalement la Tour de Babel. Notre parlement ne doit pas donner de lui, à la 
population, une image de désarroi. Il doit au contraire montrer à tous qu'il est conscient des 
graves problèmes auxquels nous sommes confrontés et que nous pouvons les résoudre dans le 
calme et la sérénité.  

Dans l'esprit de l'initiative de Genève qui a abouti hier, nous vous exhortons au dialogue et à 
l'abandon de la confrontation stérile. Des solutions difficiles devront être trouvées rapidement. 
Elles ne pourront l'être que dans cet esprit positif. C'est dans ce sens qu'en notre qualité de 
président de la commission de gestion et des finances, nous inviterons nos collègues à reprendre 
l'ouvrage sur le métier et à trouver ensemble des solutions qui s'imposeront en examinant au 
besoin les postulats déposés par le groupe radical et en regardant dès le début de l'année 
prochaine quelles sont les solutions d'entente et de compromis que nous pouvons trouver. 

 
M. Olivier Haussener, rapporteur de la commission de gestion et des finances: � Nous remercions 
le président pour ses remerciements et pour son exposé.  

Nous aimerions encore compléter ce qui a été dit sur l'opposition rencontrée au sein de notre 
commission.  

Pour certains, bien sûr, les promesses faites à la fonction publique ne sont pas tenues et un 
certain démantèlement de celle-ci était à craindre. Pour d'autres, ce budget ne présente pas un 
signe clair de diminuer le déficit prévu � dont une partie de celui-ci provient de la conjoncture et 
qu'il est difficile d'avoir une influence là-dessus �, alors que la part de déficit structurel s'aggrave 
sans que l'on ressente que des mesures efficaces soient prises. 

De plus, l'augmentation importante du personnel a suscité de longues et parfois houleuses 
discussions au sein de la commission. Plusieurs commissaires souhaitaient une stabilité dans les 
effectifs du personnel de l'Etat, alors que d'autres s'opposaient à un personnal stop � cela va 
d'ailleurs dans le sens de l'amendement du groupe radical au niveau de la stabilisation et on en a 
discuté au sein de la commission �, tout comme d'ailleurs dans une diminution linéaire des 
charges de l'Etat, dont on peut également retrouver une partie dans l'amendement radical au 
niveau des biens, services et marchandises. 

Toujours en ce qui concerne les mesures salariales, certains commissaires sont persuadés que le 
non-octroi du 1% de revalorisation des traitements sera plus que compensé par l'abaissement de 
l'horaire de travail d'une heure et l'octroi de jours de vacances supplémentaires à terme. Alors que 
nous étions proche de l'équilibre aux comptes 2002, nous nous écartons de façon significative de 
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la planification financière 2003-2005. Il est dès lors évident qu'il devient urgent de trouver les 
moyens de revenir à un équilibre et, cette fois, de façon durable. 

Enfin et pour conclure, la commission a constaté que de nombreux projets acceptés au Grand 
Conseil et/ou par le peuple chargent lourdement le budget de notre canton, leurs financements 
n'étant pas complètement couverts par une diminution de charges ou des recettes 
supplémentaires. La commission a également souhaité de tout c�ur que le deuxième volet de 
désenchevêtrement des tâches entre l'Etat et les communes s'accélère, ceci afin de clarifier et 
redéfinir les responsabilités et compétences de chacun. 

Voilà, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, quelques considérations émanant de notre 
commission. 

 
M. Patrick Erard: � "A": nous pourrions commencer par la lettre A, car en recyclant notre 
abécédaire de l�année dernière, nous observerions que notre position n�a, en fait, guère évolué 
sur le fond. 

Il y a une année, nous terminions notre intervention en nous interrogeant: N'y a-t-il rien de neuf à 
espérer, à créer et pouvons-nous actuellement nous passer d'un Etat fort? Eh bien ces questions 
restent d�actualité, car l�ornière dans laquelle nous nous trouvons continue de se creuser et en 
sortir ne nécessitera pas que de la force, mais également de la solidarité, de l�intelligence et de la 
sagesse. Mais rappelons-nous l�adage que la sagesse ne vient pas nécessairement avec l�âge; il 
arrive que l�âge arrive tout seul. (Rires.) 

Force est de constater que si nos idéaux sont restés les mêmes, la situation a fortement évolué, et 
s�est encore péjorée, ce malgré les efforts consentis par les collaboratrices et collaborateurs de 
l�administration cantonale que nous profitons ici de sincèrement remercier. Plus que jamais, le 
terme de serviteur de l�Etat sied à nos fonctionnaires. Gardons cela à l�esprit tout au long de nos 
travaux.  

Nous devons à présent intervenir au sujet du budget et permettez-nous de faire un parallèle avec 
l�aéronautique, parabole que nous avions � jeu de mot dirait maître Capello � déjà exploitée lors 
d�une intervention en 1996 au Conseil général de La Chaux-de-Fonds. Lorsqu�un objet vole, il 
obéit à des règles physiques très précises impliquant la portance et la vitesse. Lorsque celle-ci 
diminue trop, il y a décrochage. Dans ce cas, l�alternative offerte est d�accélérer, de changer 
l�angle d�incidence ou de perdre rapidement de la hauteur. Un pilote, dans la majeure partie des 
cas, cherchera par tous les moyens à conserver la maîtrise de l�appareil.  

Le Conseil d�Etat nous propose un budget, fruit de longs et difficiles travaux, et malgré quelques 
pièces perdues en vol, il garde le cap et l�altitude. Nos autorités veulent donc conserver la maîtrise 
de l�aéronef malgré les fortes turbulences. Alors ça secoue, on attache les ceintures, que l�on 
profite de serrer un petit coup, on blêmit quelque peu et on essaye d�éviter le crash, malgré les 
soubresauts de la machine, les clignotants au rouge dans l�habitacle et les bip-bip-bip incessants 
provenant du tableau de bord. 

Chacun de ces bip est pourtant l�abréviation d�un message qu�il convient ici de décrypter. 

Le premier bip nous informe que nous avons affaire à un Budget Inquiétant et Prévisible:  

� inquiétant, car notre marge d�autofinancement se situe au plancher de ce qui est admissible et 
comme tout le monde le sait, il est infiniment plus difficile de voler en rase motte; 

� prévisible, car considérant le tissu économique de notre canton et compte tenu de la situation 
de la consommation durant les neuf premiers mois pour les pays qui sont nos principaux 
clients, de la faiblesse du dollar et subsidiairement du délai de latence existant entre la reprise 
chez eux et ses effets chez nous, nous savons qu�au mieux, il faut espérer un petit courant 
ascendant en 2004 pour aider nos moteurs essoufflés. 

Le deuxième bip est clairement le signal qu�une Baisse Irréfléchie du Produit de l�impôt a conduit 
notre canton � majoritairement de droite, est-il bon de le préciser? � à présenter, de manière 
chronique, des excédents de charges. Et quand nos finances piquent du nez, notre dette prend 
des altitudes stratosphériques. Au surplus, nous observons que ces baisses successives n�ont, en 
fait, profité réellement qu�à une minorité déjà très aisée. Si seulement cette minorité pouvait 
penser comme le philosophique Chat de Geluck qui nous dit: "Si j�étais très, très, très riche, je 
distribuerais mon argent jusqu�à n�être plus que très riche. Très riche, ça me suffit." 
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Ne négligeons pas le fait que ces baisses jouent également un rôle non négligeable sur notre 
indice de capacité financière. Est-ce vraiment le moment de renoncer aux aides de la 
Confédération? 

Un troisième bip est la Belle Ingratitude Politique qui consiste à remercier les serviteurs de l�Etat 
de leurs efforts en touchant à leur pouvoir d�achat et à leurs conditions de travail. Voilà un beau 
signe de reconnaissance. En prétextant la symétrie des sacrifices, le gouvernement oublie les 
engagements pris et surtout que les ajustements salariaux n�étaient en réalité qu�un rattrapage sur 
d�autres sacrifices déjà consentis par la fonction publique quelques années plus tôt, et que penser 
des compensations proposées en jours de congé et en réduction d�horaire? En instillant dans les 
esprits que l�on peut toujours accomplir les mêmes tâches, voire plus, voire mieux, en moins de 
temps, ne sous-entendons-nous pas que certains se la coulent douce, voire se préparent aux 
championnats du monde de simulateur de vol, au bureau. Et qu�attendre des outils de 
managements comme GESPA et les certifications qualité. Ce sont souvent de belles usines à gaz 
qui permettent certes au sommet de la hiérarchie de remplir de superbes tableaux� que 
personne ne consulte. Mais les fonctionnaires et la population en retirent-ils quelque-chose? 
Soyons franc, tout n�est pas à jeter, mais peu s�en faut� 

Un quatrième bip retentit, les Bonnes Inepties Populistes. On fait régner dans l�état d�esprit des 
gens que réduire les prestations est facile, on fait croire que baisser les impôts linéairement profite 
à tout le monde et finalement on accuse la gauche, pourtant minoritaire, d�être la cause de tous 
les maux. Mais qui va enfin se décider à dire à la population que, sans moyens, ce sont la santé, 
la formation, l�environnement, la mobilité et la sécurité que l�on touche. Eh bien nous, nous le 
disons haut et fort. Ce sont des écoles et des centres de soins que l�on ferme ou propose de 
fermer. Notre nature est toujours merveilleusement belle, mais les atteintes sont quotidiennes et 
sans garde-fous, le pire est à craindre. On continue certes de construire des routes, les trains et 
les bus roulent toujours, mais nos routes se dégradent et certaines prestations de transport public 
sont remises en cause. Si, pour beaucoup, il y a bien assez d�agents en uniforme dans notre 
République, surtout au bord des routes, une bonne partie de la population vit dans un sentiment 
d�insécurité que nous ne pouvons pas balayer d�un revers de la main, même s�il ne s�agit que d�un 
sentiment. Le démantèlement sournois a commencé. Il en résulte une forme d�insatisfaction 
générale dans la population et dans la fonction publique. Mais par ce saucissonnage bien 
orchestré, mais ô combien destructeur, la majorité de ce parlement pourrit cyniquement le climat. 

Et la chute de notre avion se poursuivant, le son suraigu d�un cinquième bip nous agace 
soudainement les oreilles, la Bataille Idéologique Polarisée. 

Nous nous permettons de citer Louis Vicomte de Bonald dans ses Considérations sur la révolution 
française qui écrit ceci: "Dans les crises politiques, le plus difficile pour un honnête homme n�est 
pas de faire son devoir, mais de le connaître."  

Alors, honnêtes parlementaires que nous sommes, quel est notre devoir? Jusqu�ici, ce parlement 
avait la réputation de trouver des solutions allant dans l�intérêt commun le plus large. L�air du 
temps, trop lourd à notre goût, a provoqué un glissement sur l�aile droite qui met gentiment le 
Conseil d�Etat et son appareil en vrille. 

Le temps de la confrontation doit se terminer, pour laisser l�ère de la concertation reprendre le 
dessus. En défendant chacun notre pré carré, les crocs dehors, nous perdons notre énergie pour 
de vaines querelles. La peur guide notre action. La peur de perdre des acquis, la peur des 
mouvements politiques plus extrêmes, la peur de l�impopularité nous empêchent de raisonner et 
de nous interroger à propos de quel est notre devoir. 

Finalement, en mettant une telle pression sur le gouvernement pour qu�il introduise des réformes, 
on bousille ce qui fonctionnait, on noie les chefs et les fonctionnaires sous les réunions et la 
rédaction de rapports tous aussi touffus que complexes et qu�une grande majorité ne lit et ne 
comprend pas. 

Bip-bip, le cockpit continue d�être empli de notre signal d�alarme. Le sixième est celui de la 
Bancale et Inconséquente Pratique qui consiste à vider les caisses pour obliger le Conseil d�Etat à 
trouver des solutions. Cette mécanique est tout simplement Bête, Inique et Perverse, septième 
bip. Pour l�instant, en réduisant nos rentrées fiscales, nous n�avons réussi qu�à augmenter notre 
dette. Arrivant maintenant à un niveau d�endettement limite, la majorité de ce parlement pousse 
vers des réductions de prestations. Il faut cependant se rendre à l�évidence que les personnes 
touchées seront principalement les plus démunies, mais également une très large majorité de nos 
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concitoyens et concitoyennes. Au surplus, nous observons que même si nous arrivions à nous 
mettre d�accord sur l�ensemble des propositions de réformes et d�amaigrissements du Conseil 
d�Etat, ce qui est, avec ce que nous avons entendu ce soir, vraiment du domaine de la politique-
fiction, nous ne parviendrons pas pour autant à trouver les millions nécessaires pour satisfaire � 
huitième bip, les Boulimiques et Inassouvis Prédateurs d�impôts.  

Nous ne transigerons pas sur le principe que nous devons partir des tâches de l�Etat, fixées de 
manière générale à l�article 5 de notre Constitution et des lois qui en découlent, et nous donner les 
moyens d�accomplir ces missions. Alors qu�actuellement, une majorité de cet hémicycle veut 
mettre le planeur avant l�avion et exiger du gouvernement de faire des choix et de tailler dans le 
vif, nous demandons à l�exécutif de fidèlement respecter la Constitution et de tenir ses 
engagements vis-à-vis de ses collaborateurs et de la population. 

Devant le crash qui s�annonce, notre neuvième bip, le Besoin Immédiat d�un Parachute, sonne 
comme urgent. Nous imaginons bien que certains nous indiqueront que la crise semble toucher à 
sa fin et que les signes du retour de la croissance pointent le bout de leur fuselage. Ceci nous 
autorise-t-il pour autant de remiser nos cerveaux au hangar et de cesser toute réflexion? Par 
exemple, l�objectif du gouvernement est de ne pas devoir emprunter pour fonctionner. Nous 
visons le même objectif en cherchant à ne pas ponctionner sur l�environnement ce que nous ne 
pourrons pas lui rendre et en cessant de toucher au capital nature. En fondant tous nos espoirs 
dans la croissance économique � du moins en son retour �, en espérant que l�augmentation 
continuelle de la productivité va nous sauver, nous fonçons à Mach 10, droit dans le mur. 

L'objectif d�une économie saine peut nous sembler un horizon utopique. En fait, nous avons au 
maximum 50 ans pour y parvenir si nous voulons sauvegarder l'écosystème. La biosphère ne 
négocie pas de délais supplémentaires. Il reste, au rythme de la consommation actuelle, 41 
années de réserves prouvées de pétrole, 70 années de gaz, 55 années d'uranium. Même si ces 
chiffres peuvent être contestés, nous nous dirigeons vers le terme de la plus grande partie des 
ressources planétaires, à brève échéance, si nous ne changeons pas radicalement de cap. 
Contrairement au XXe siècle, nous consommons désormais plus de ces ressources que nous en 
découvrons de nouvelles. De plus, il est prévu, d'ici à 20 ans, un doublement du parc automobile 
mondial ainsi qu'un doublement de la consommation énergétique mondiale. Enfin, plus nous 
approchons du terme des ressources, plus celles-ci sont difficilement extractibles. Il reste que le 
plus grand danger semble aujourd'hui plus être les dommages que nous faisons courir au climat 
que l'épuisement des ressources naturelles. Et comme le dit joliment le chat: "Certains déchets 
nucléaires produits dans les années 1960 resteront dangereux pendant un demi-million d�années. 
Pour ceux qui sont produits maintenant, il faudra compter 40 ans de plus." 

Avec nos Bavardages Incessants et Polémiques, notre dixième et dernier BIP, nous perdons de 
vue que sans une sérieuse réflexion sur comment arrêter le massacre, nos actuels états d�âme 
sur le budget sont aussi vains que futiles.  

Nous étant promis d�être moitié moins long dans notre intervention que l�année passée et pour 
économiser notre salive comme votre patience, nous en arrivons gentiment à la conclusion.  

� Ne pouvant pas entrer dans la logique des caisses vides que nous impose une majorité de ce 
parlement, 

� ne pouvant admettre que la fonction publique fasse les frais de cette politique; 

� ne pouvant accepter que la stabilité sociale, économique et environnementale ne soit sacrifiée 
sur l�autel des intérêts particuliers; 

� ne voulant pas couper aveuglément dans les prestations de l�Etat pour compenser des baisses 
fiscales que nous n�avons pas soutenues; 

� et constatant que le salut n�est envisagé que par le retour de la consommation effrénée, sans 
égard sur les dramatiques conséquences sociales et environnementales sur le moyen et le 
long termes, 

les député-e-s du groupe PopEcoSol refuseront l�entrée en matière sur le budget. 
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Nous sommes parfaitement conscients, que nous prenons un risque très important qui pourrait 
conduire à des mesures encore plus extrêmes. Mais comme l�écrit Romain Gary dans son roman 
Chien blanc: "Il est moins grave de perdre que de se perdre." 

 
M. Philippe Bauer: � Nous aurions pu débuter notre intervention en vous rappelant les chiffres de 
ces vingt dernières années. Nous aurions pu vous parler essentiellement d'une accumulation de 
déficits, d'une augmentation incessante de charges, d'une augmentation tout aussi incessante des 
revenus de l'Etat, vous parler des investissements, vous parler des communes, vous parler du 
désenchevêtrement. Nous aurions pu aussi, dans notre intervention, être très polémique, comme 
cela a été le cas jusqu'à maintenant, vous parler de pourrissement, vous parler de causes, vous 
parler de ruptures, de consensus, vous parler de solidarité au sein de notre Grand Conseil, nous 
aurions pu finalement être aussi moralisateur que certains l'ont été cet après-midi. Eh bien non, 
finalement, notre propos sera un propos d'avenir, sera un propos de futur. 

Un politicien français � était-ce M. Jean-Pierre Raffarin, était-ce M. Nicolas Sarkosy? � distinguait, 
il y a peu, le temps de la réflexion et celui de l'action. Cette distinction, nous devons, nous aussi, 
la faire et constater qu'aujourd'hui, le temps, situation économique oblige, n'est plus simplement à 
la réflexion mais qu'il est à l'action.  

Ceci posé, à l'évidence, l'adoption d'un budget par le pouvoir législatif est, pour une collectivité de 
droit public, un acte important qui devrait orienter la politique du pouvoir exécutif durant l'année 
qui suit, que ce soit en matière de fonctionnement de l'Etat ou d'investissement.  

L'article 57 de la Constitution cantonale rappelle d'ailleurs que le Grand Conseil arrête le budget et 
l'article 71 de la même Constitution qu'il appartient au Conseil d'Etat, dans sa collégialité et pas à 
chaque chef de département, de préparer un projet de budget. 

Il est aussi, même si aujourd'hui il est de bon ton de se gausser des juristes et de la loi, 
nécessaire de rappeler que la loi sur les finances proposée par le Conseil d'Etat et adoptée le 21 
octobre 1980 par notre Conseil prévoit que ce budget doit être préparé d'une part dans la 
continuité des tâches de l'Etat, et ceci dans le cadre du plan financier, et d'autre part que le 
budget de fonctionnement doit être équilibré à moyen terme, l'Etat devant en outre amortir le 
découvert de son bilan en tenant compte de la situation économique.  

Or, à n'en pas douter, même si la notion de moyen terme a disparu en comptabilité en matière 
économique, en matière politique, le moyen terme en matière de budget doit se concevoir comme 
l'espace de temps s'écoulant entre deux cycles économiques, soit environ, et pour autant que 
l'économie soit une science exacte, sept ans.  

Malheureusement, et si nous reprenons les comptes et budget du compte de fonctionnement de 
ces sept dernières années, force est de constater que ceux-ci se sont toujours soldés par des 
excédents de charges allant de 41,5 millions aux comptes 1998 à près de 70 millions au budget 
2004 avec certes un excédent de charges qui n'était que de 12,3 millions de francs en 2000.  

Il ne fait dès lors aucun doute que les budgets présentés et les comptes qui leur ont été liés ne 
respectaient pas dans leur globalité l'article 3 de la loi sur les finances précitée, et ceci non pas 
pour des raisons conjoncturelles, ce qui était peut-être le cas de 1993, mais pour des raisons 
structurelles, les résultats des comptes 2000 et 2001 avec leur développement économique 
explosif en attestent d'ailleurs.  

Ce déficit structurel est d'ailleurs admis par la quasi-totalité des observateurs des finances 
cantonales � et nous l'avons entendu cet après-midi � et même par le Conseil d'Etat qui, dans le 
plan financier 2003-2005, affirmait entendre mener une réflexion sur les nouveaux mécanismes 
de maîtrise des finances, comme par exemple � et nous le citons � la maîtrise des subventions, 
les enveloppes budgétaires, l'amortissement du découvert du bilan, le frein à l'endettement et le 
frein aux dépenses. Nous vous renvoyons à ce sujet au plan financier, tout en constatant 
qu'aujourd'hui � et cela a été dit �, il n'en est plus question. 

Dans son rapport à l'appui du budget 2001, le Conseil d'Etat relevait d'ailleurs aussi l'existence 
d'un déficit structurel, mais espérait l'avoir résorbé. Il faisait d'ailleurs la même remarque en 2002 
et formule aussi celle-ci aujourd'hui. Nous citons le résumé du rapport : 

La mauvaise conjoncture économique explique en partie le résultat du budget 2004. La 
croissance des charges montre cependant que le déficit est aussi de nature structurelle. Le 
Conseil d'Etat juge cette situation d'autant plus inquiétante que des reports de charges de 
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la Confédération sur les cantons et des diminutions de recettes pour ces prochaines 
années sont d'ores et déjà programmés.  

Malgré ce qui précède, malgré les mesures qui ont été discutées cet après-midi, le budget que 
l'on nous offre aujourd'hui en pâture ne prévoit aucune mesure d'ordre structurel.  

Au contraire, l'Etat, en ce qui concerne le budget de fonctionnement, envisage de dépenser 150 
millions de plus qu'en 2002, soit une augmentation d'environ 10% alors que, durant la même 
période, les revenus devraient augmenter � n'en déplaise à une certaine gauche � de 110 millions 
de francs ou 7,45%, et ceci malgré effectivement quelques mesures votées avec sagesse par 
notre Conseil comme la réduction de l'imposition sur les successions par exemple.  

Le même budget ne tient d'ailleurs pas compte des conséquences, des initiatives, sur lesquelles 
nous voterons prochainement. Il est d'ailleurs intéressant de constater � et ce sera à peu près les 
derniers chiffres que nous citerons � que, sur la période 1998-2004, tant les charges que les 
revenus ont augmenté d'environ 30%, ce qui démontre bien que, durant la même période, aucune 
mesure d'ordre structurel n'a véritablement été prise, même si chaque année à pareille époque le 
Conseil d'Etat affirmait qu'il s'agissait d'un budget transitoire, qu'il convenait de l'accepter et que 
l'année prochaine, les députés verraient ce qu'il conviendrait qu'ils voient. Comme S�ur Anne, 
malheureusement, nous ne voyons toujours rien venir! 

Plus graves encore sont les augmentations incessantes du nombre de personnes employées 
dans l'administration. Nous en voulons pour preuve les 56,7 unités en valeur de postes complets 
figurant au budget 2004 ou les 120 nouveaux postes créés depuis 2001, et ceci en réponse à une 
question de M. Jean-Claude Baudoin. 

Relevons enfin que le passage "d'hors dotation à selon dotation" n'est pas de nature à changer 
que ce soit à l'appréciation formulée par le groupe libéral-PPN face à un certain manque de 
réaction en relation avec le déficit structurel de l'Etat.  

Pour toutes ces raisons, le groupe libéral-PPN refusera d'entrer en matière sur le budget 2004 tel 
que proposé. Il espère toutefois � et c'est sincère � que ce refus sera de nature à donner la force 
au Conseil d'Etat, face à un problème structurel que tout le monde admet, de trouver des 
solutions, ceci aussi avec notre aide. 

Pour être positif � et comme nous l'avons dit l'avenir nous importe �, en ce qui concerne 
d'éventuelles solutions, notre groupe s'est demandé s'il était, aujourd'hui déjà, possible de 
proposer des amendements au budget 2004 et est parvenu dans sa majorité à la conclusion que 
de telles propositions n'étaient sans aucun doute pas souhaitables dans la mesure où le projet de 
budget qui nous est soumis résulte d'une somme de travail de passablement de services, de 
passablement d'employés de l'administration qui, toutes et tous, ont cherché au maximum à 
trouver des pistes dans le cadre qui est le leur aujourd'hui, et c'est là toute la différence. 
Finalement, notre groupe est arrivé à la conclusion qu'il n'était pas productif de simplement 
proposer de supprimer telle ou telle rubrique ou de proposer simplement de diminuer tel ou tel 
poste. Un budget ne se bricole pas.  

Notre groupe s'opposera dès lors aux amendements proposés � pour autant qu'ils soient 
recevables �, amendements qui, de toute manière, ne visent pas pour l'essentiel à diminuer le 
diminuer le déficit structurel de l'Etat, mais qui ne constituent une nouvelle fois que des mesures 
conjoncturelles.  

Notre groupe est aussi conscient que l'Etat ressemble plus à un immense navire qu'à un vélo et 
que s'il est possible de ralentir un vélo sur quelques mètres � et certains parmi nous n'en 
disconviendront pas, un paquebot tel le France a besoin de plus de 30 kilomètres pour s'arrêter.  

En conséquence, il n'est pas dans notre intention d'exiger du Conseil d'Etat en mars ou en avril, à 
la présentation ultérieure d'un nouveau budget de fonctionnement, un budget équilibré, même si à 
l'horizon du 1er janvier 2006, l'équilibre doit être atteint.  

Nous sommes toutefois certain qu'il devrait être possible à l'Etat de réduire ses charges de 2,25%, 
soit d'environ 37 millions de francs, et ceci pour 2004 déjà. Les dépenses ne devront dès lors pas 
dépasser 1,618 milliard de francs lors de la présentation d'un nouveau budget. En ce qui concerne 
2005, notre groupe est convaincu que ce déficit, puisque cette fois il s'agira véritablement de 
s'attaquer au déficit, ne devrait n'être que de la moitié du déficit de 2004. Finalement, comme dit 
précédemment, nous sommes convaincu qu'au 1er janvier 2006, il nous sera possible d'avoir un 
budget présentant des comptes équilibrés. 
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Nous relevons d'ailleurs que cette diminution de charges ne signifie pas que l'Etat sera amené à 
ne plus pouvoir accomplir ses tâches élémentaires puisque, dans le même temps � et nous le 
rappelons, les revenus auront augmenté de 74 millions de francs.  

Il va enfin de soi, mais il vaut souvent mieux le dire, que cette diminution des charges ne doit pas 
être opérée au détriment des investissements ni de l'amortissement, et que les députés libéraux-
PPN seront particulièrement vigilants à ce sujet au moment de la présentation du nouveau budget.  

Il ne doit pas non plus s'agir d'un simple report de charges sur les communes. Non, cette fois 
l'Etat doit maigrir et doit repenser chacune de ses activités non pas individuellement, mais dans 
leur globalité.  

Le Conseil d'Etat doit dès lors se demander si tel service, si tel office si telle partie de 
l'administration qui correspondait sans aucun doute au moment de sa création à une nécessité est 
toujours aujourd'hui nécessaire ou s'il n'est pas devenu simplement utile, voire somptuaire. 

Cette réflexion doit enfin être menée et conduite dans sa globalité et sans tabou.  

On doit par exemple � et nous entendons déjà un certain nombre de remarques � se demander si 
le bureau de l'égalité est aujourd'hui toujours indispensable au bon fonctionnement de l'Etat � rêve 
prémonitoire �, si, en l'absence de l'office d'intégration des étrangers ou si en l'absence d'une 
filière de formation ou d'un amaigrissement d'un service, notre canton sera véritablement dans 
l'incapacité d'offrir à ses habitants ce à quoi ceux-ci ont droit de la part de la collectivité publique.  

Il en va de même de prestations accordées par l'Etat, voire des exigences posées par certains 
services à d'autres et, à ce sujet, un reportage qui a passé dernièrement sur la télévision française 
nous a particulièrement interpellé dans la mesure où une infirmière qualifiée se plaignait de ne 
pas pouvoir utiliser la totalité de son temps au service de la population, retenue qu'elle était dans 
une partie importante de son activité par des tâches administratives, remplir des formulaires et 
autres documents nécessaires. Il en va sans aucun doute de même chez nous. Nous sommes 
convaincu que la fonction publique trouverait vraisemblablement beaucoup plus d'agréments dans 
sa tâche en pouvant exercer celle-ci et pas finalement en satisfaisant à un certain nombre de 
diktats administratifs. 

Enfin, nous devrons aussi nous poser la question des normes, de ces fameuses normes, que ce 
soit en matière de sécurité, que ce soit en matière de construction, que ce soit en matière de 
routes, que ce soit aussi en matière de santé, et toutes ces réflexions s'accompagneront sans 
aucun doute et forcément de grincements de dents, de manifestations de mauvaise volonté, de 
manifestation de mauvaise humeur, voire peut-être aussi de licenciements. 

C'est d'ailleurs dans cette cohérence-là que la quasi-totalité de notre groupe a accepté les 
mesures d'amélioration de la situation  

Ces réflexions s'accompagneront forcément de grincement de dents, de manifestations, voire de 
licenciements.  

C'est d'ailleurs dans cette cohérence là que la quasi-totalité de notre groupe a accepté les 
mesures d'amélioration de la situation financière de l'Etat proposées cet après-midi, à l'exception 
du report sur les communes. 

Chacun d'entre nous avait bien évidemment, en rapport avec chacune des mesures, beaucoup de 
raisons pour s'opposer à l'une ou l'autre d'entre elles, mais tous les députés libéraux-PPN ont dû, 
à un moment ou à un autre, faire taire des intérêts locaux, professionnels ou passionnels, dans le 
souci de la défense du bien commun au sens le plus large. 

Les mesures proposées aujourd'hui par le Conseil d'Etat allaient en effet dans le sens de l'intérêt 
général du canton et surtout évitaient des coupes linéaires dans les budgets, ce que notre groupe 
ne veut en aucun cas.  

Il y a en effet, en matière de sécurité, de formation et de sécurité sociale, des tâches qui 
incombent sans aucun doute à l'Etat, tâches que celui-ci doit exécuter et doit bien exécuter. Le 
bien de la population neuchâteloise en dépend. Il est dès lors nécessaire de donner à l'Etat les 
moyens de les exécuter.  

Mesdames et Messieurs les députés, nous devons aujourd'hui nous atteler aussi au 
développement durable de notre canton en matière financière et ceci de la même manière qu'en 
matière environnementale. Nous devons en effet tenir compte des générations qui nous suivront. 



1668 
Séance du 2 décembre 2003 � 19 h 30 

Nous devons aujourd'hui nous donner les moyens d'offrir à nos enfants, aussi sur le plan 
financier, des conditions de vie acceptables pour que � l'après-midi a commencé par une 
chanson, nous finirons par une autre � comme dans l'hymne neuchâtelois, nos enfants puissent 
dire "qu'ils sont les enfants heureux de la meilleure des patries".  

Pour toutes ces raisons, le groupe libéral-PPN refuse d'entrer en matière sur le décret concernant 
le budget de l'Etat pour l'exercice 2004 et vous propose d'en faire de même.  

 
M. Philippe Haeberli: � Au nom du groupe radical, permettez-nous de souligner combien nous 
sommes profondément déçu que le déficit prenne le chemin de l'abîme et combien, par 
conséquent, nous sommes insatisfait du budget proposé. 

Contrairement à notre collègue Philippe Bauer, nous allons tout de même vous citer que ces 
treize dernières années, l'Etat de Neuchâtel a vécu au-dessus de ses moyens. Durant cette même 
période, la dette publique a plus que doublé pour atteindre la somme considérable de 1,750 
milliard de francs. Pendant cette période, la charge du personnel a augmenté de 55%.  

Nous entendons évidemment le message que le peuple nous a transmis en octobre dernier. Notre 
lecture nous amène à considérer que la sévère mise en garde des électeurs peut être lue au 
travers de l'immense ras-le-bol qu'ont les gens de la politique menée en Suisse, et plus 
particulièrement dans notre canton.  

Le citoyen est préoccupé par le discours des politiciens dont la rhétorique est toujours la même: la 
droite voulant faire maigrir l'Etat et pour redonner le goût des responsabilités; la gauche, elle, 
tenant un discours idéologique de défense des acquis. 

La compétition effrénée que se livrent les gens dans tous les milieux de la société entraîne l'Etat 
et tous les partenaires qui la composent dans une spirale. L'Etat investit toujours plus pour ses 
infrastructures � instruction publique, hôpitaux, voies de communication �, pressé par les 
exigences des uns et des autres. Il est pris dans un tourbillon qu'il ne maîtrise que partiellement. 

On l'a lu dernièrement, le canton de Neuchâtel figure parmi les cantons les plus démunis. Si la 
crise horlogère a porté un coup brutal à notre économie en diminuant ses recettes, l'Etat n'a pas 
pris la peine de réadapter ses structures. La capacité financière cantonale est médiocre et les 
spécialistes des finances publiques dressent un constat extrêmement sévère de la situation du 
canton et de sa volonté à redresser la barre. La concordance qui fut notre force durant des 
décennies est maintenant notre faiblesse. La fameuse concordance neuchâteloise nous paralyse. 
La concordance à la sauce neuchâteloise est une concordance molle qui tend toujours à nous 
entraîner vers de nouvelles dépenses. 

Comment réagir? Nous devons d'abord quitter le discours dogmatique qui va, par exemple, nous 
amener à devoir présenter au peuple trois initiatives qui, si elles sont acceptées, conduiront le 
canton à la ruine. Nous estimons que l'intransigeance des initiateurs à ne pas vouloir retirer leurs 
initiatives au profit du contre-projet est un scandale et nous dénonçons ces attitudes 
irresponsables. 

Nous voulons en effet laisser à nos enfants un monde où il sera possible de vivre 
harmonieusement. Or, nous avons l'impression que nous lèguerons certes de belles 
infrastructures, mais également une dette insupportable. C'est la raison pour laquelle nous 
voudrions ici réaffirmer que nous poursuivons notre action aussi longtemps que cela sera utile 
pour que le canton de Neuchâtel ne dépense pas plus qu'il ne gagne. 

Les radicaux ne veulent pas diminuer absolument les prestations que l'Etat offre à sa population, 
mais nous voulons que les deniers publics soient mieux utilisés. Nous ne voulons plus être le 
canton le plus cher de Suisse dans les transports, la santé, la prévoyance sociale, l'instruction 
publique, la culture, l'environnement, et bénéficier parallèlement du triste privilège de payer les 
impôts parmi les plus lourds de Suisse. 
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Cette fuite en avant, nous voulons la stopper et, pourtant, nous sommes conscient que nous ne 
pouvons pas jeter le bébé avec l'eau du bain. Nous savons que l'Etat est fait de femmes et 
d'hommes responsables qui veulent le bien de notre canton et que l'administration �uvre pour 
que cet Etat fonctionne le mieux possible. 

Nous profitons de les remercier du travail effectué tout au long de l'année, mais nous pensons 
qu'ils manquent de repères et d'objectifs clairs. Nous constatons qu'un emballement juridico-
administratif prend le dessus sur le bon sens et que cela nous empêche d'agir rapidement et 
efficacement.  

Nous dénonçons la tendance qui consiste à créer des groupes de travail qui, eux-mêmes, 
génèrent des sous-groupes, lesquels invitent des experts, appondent des analyses et des 
rapports qui sont ensuite soumis à consultation. 

Cette tendance que nous qualifierions de boulimique coûte fort cher à l'Etat et lui fait perdre du 
temps précieux. De plus, elle empêche souvent de prendre des décisions courageuses et de faire 
avancer les choses rapidement; ce constat pour souligner que notre système s'essouffle et qu'il 
convient de freiner la production législative fédérale et cantonale. 

Dans son rapport, le Conseil d'Etat constate la dégradation économique et nous dit vouloir 
préparer le canton à une future reprise des affaires. A cet effet, il met notamment en exergue la 
nécessité d'améliorer la situation financière de l'Etat. Ce nécessaire assainissement financier 
passe par une réforme en profondeur des structures des collectivités publiques dans leur 
ensemble et par une augmentation des rentrées fiscales grâce à une intensification des activités 
économiques. Le groupe radical appuie fermement cette volonté et fait appel à tous les 
partenaires pour que nous puissions réaliser ces objectifs dans les meilleurs délais. 

Mesdames et Messieurs les représentants des communes et des villes, soyez imaginatifs et 
proposez une répartition des tâches dans ce canton qui tienne compte des nouvelles réalités 
économiques et sociales. Une répartition plus rationnelle des tâches doit être privilégiée. Avons-
nous besoin par exemple de laboratoires communaux et cantonaux qui effectuent les mêmes 
types de travaux en parallèle? Nous disons non, pour notre part, aux doubles efforts et aux 
doubles prix. Les principes de base qui soutiennent une telle réforme sont connus et nous 
attendons que les réflexions en cours aboutissent rapidement. 

Nous entrons aujourd'hui en matière mais sous conditions. Ayant examiné en détail le budget, le 
groupe radical nourrit des craintes accrues. Puisque l'augmentation des charges est plus élevée 
que celle des recettes, nos collègues poseront eux-mêmes d'ailleurs leurs questions lors de 
l'examen de détail. Toutefois, dès ce stade du débat, notre groupe souhaite marquer sa 
détermination dans la recherche des solutions qui diminuent les charges de fonctionnement.. Aux 
profondeurs abyssales, il faut opposer une volonté d'endiguement. Le groupe radical soutient le 
gouvernement dans sa volonté d'économies sur la masse salariale et lui demande d'aller encore 
plus loin et de faire des choix. 

Nous avons pris connaissance avec intérêt de la résolution de l'Assemblée de la fonction publique 
du 27 novembre dernier. Nous prenons acte du mécontentement par rapport aux mesures 
proposées. Nous aimerions toutefois rectifier les remarques concernant les cadeaux fiscaux à 
hauteur de 23 millions de francs et rappeler que, pour l'instant, seule la loi sur les successions et 
donations est entrée en vigueur, alors que la baisse fiscale doit encore être votée par le peuple, 
ce qui vous laisse tout loisir de la combattre démocratiquement. 

Nous n'admettons pas que certaines questions légitimes de députés soient considérées comme 
une atteinte à l'honneur des fonctionnaires et méprisantes envers eux. Nous demandons à ceux-ci 
de faire une démarche introspective et d'avoir le courage de se remettre en question dans 
certaines tâches et à l'Etat de se remettre en question dans certaines missions. 

Tout comme les fonctionnaires, nous pensons que le service public est de qualité dans notre 
canton et les remercions encore une fois de leur engagement, mais nous ne saurions nous laisser 
impressionner par des manifestations de rue, préférant considérer l'intérêt général du canton à 
long terme, l'intérêt de l'ensemble de ses habitants qui sont aussi des contribuables. Nous 
refusons par exemple d'avaler que 43,6 postes soient inscrits au budget.  

Mesdames et Messieurs, chers collègues, l'appétit gargantuesque de l'Etat nous amènera à la 
crise d'apoplexie si nous n'agissons pas. 



1670 
Séance du 2 décembre 2003 � 19 h 30 

Comment agir concrètement? Par une meilleure gestion des quelque 2000 postes de l'Etat. Une 
analyse pointue devrait en effet conduire à davantage de mobilité et de cohérence dans la 
répartition desdits postes dans les différents départements. Une analyse doit être effectuée pour 
chaque poste vacant. Les priorités doivent être fixées afin que le nombre total des postes de 
travail admis ne soit en aucun cas dépassé. 

Nous avons estimé un coût moyen de 100.000 francs par poste de travail. La non-admission des 
nouveaux postes inscrits au budget représente donc une économie de 4,3 millions de francs. 

Toujours mu par le souci de présenter des économies acceptables, nous proposons que la 
rubrique biens, services et marchandises demeure au niveau du budget 2003 à un montant de 
113,1 millions de francs. Cette mesure n'est de loin pas négligeable puisqu'elle permettra de 
réduire le déficit de pas moins de 10,1 millions de francs. Nous pensons aussi qu'en comparaison 
de mesures plus draconiennes, cette disposition pourra être comprise par les différents services 
concernés. 

Ces deux propositions permettent ainsi de diminuer le déficit d'environ 14,4 millions de francs. 
Alors là, nous avons un petit problème parce que nous avons entendu dire que cet amendement 
n'était pas recevable et ne pourrait être accepté. Nous aurons l'occasion d'en reparler tout à 
l'heure. Toutefois, nous aimerions préciser qu'il s'adresse aux différents chiffres 31 des postes 
budgétaires. Nous aurons pu évidemment � nous pourrions d'ailleurs toujours le faire � revenir 
lors de l'examen de détail du budget chaque fois que nous passons en revue le poste 31 et 
demander que ces montants inscrits au budget soient remis aux chiffres 2003. Toutefois, cette 
façon de faire diminuerait encore plus ce budget biens, services et marchandises de 1,6 million de 
francs puisque certains de ces postes 31 sont inférieurs aux montants 2003. C'est la raison pour 
laquelle nous pensons que le Conseil d'Etat pourrait répartir cette somme sur les différents postes 
31. 

Concernant les nouveaux postes de travail au budget, compte tenu que 56,7 postes nous sont 
présentés, nous avons déduit les postes payés par des tiers, soit 13,1. Le tableau qui nous a été 
remis par le Conseil d'Etat rend difficile le pointage des chiffres budgétaires exacts pour chaque 
poste de travail. Donc là également, nous faisons confiance au Conseil d'Etat et ses services pour 
désigner les économies à faire, tenant compte que nous ne souhaitons pas forcément que de 
nouveaux postes soient créés, mais, comme nous l'avons dit tout à l'heure, que certains postes 
puissent remplacer d'autres postes au budget. 

Ceci dit, nous discuterons de notre amendement et notre groupe demandera, suite aux 
discussions qui auront lieu face aux refus d'entrer en matière sur le budget du groupe libéral-PPN 
et du groupe PopEcoSol, une suspension de séance pour que nous puissions discuter de ce point 
et revenir devant vous en étant mieux déterminé. 

Nous aimerions conclure notre intervention par une citation de René Char qui vous livre cette 
réflexion: "Ce qui vient au monde pour ne rien troubler ne mérite ni égards ni patience." 

Cette réflexion nous a encouragé à remettre en question notre travail effectué dans le cadre de la 
commission de gestion et des finances et de vous proposer, au nom du groupe radical, des 
mesures supplémentaires d'économies.  

En faisant ces propositions réalistes et certes encore insuffisantes, nous signifions que nous ne 
voulons pas attendre l'année prochaine pour faire des économies. S'ils sont acceptés, ces 
amendements permettraient au groupe radical de voter le budget et il s'agit, croyez le bien, d'un 
effort considérable demandé à beaucoup d'entre nous, mais nous refusons de nous laisser 
emporter par la sinistrose et nous tenons à assumer nos responsabilités dans les moments 
extrêmement difficiles auxquels notre canton n'échappera pas pour retrouver la voie de l'équilibre 
et de la prospérité. 

Pour accomplir cette démarche qui se fera dans un cadre budgétaire forcément corsé, il faut une 
volonté inébranlable, de l'imagination et assumer la recherche de solutions parfois drastiques.  

C'est pourquoi, chers collègues, nous vous demandons de soutenir nos propositions et de 
partager ces valeurs avec nous. 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: � Nous ferons une brève intervention concernant ce budget, 
puisque les débats risquent de se poursuivre et qu'il y aura certainement plusieurs étapes dans 
cet examen et plusieurs prises de position différentes. 
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En préambule, le groupe socialiste remercie le Conseil d'Etat, le rapporteur de la commission de 
gestion et des finances et les services de l'administration des nombreux documents fournis. Il 
relève que le rapport de la commission de gestion et des finances intègre des documents fournis 
lors des séances préparatoires, notamment un inventaire détaillé des variations de postes, la liste 
des décisions cantonales et externes ayant péjoré la situation financière et, finalement, la liste des 
réformes en cours à laquelle nous nous sommes référée tout à l'heure. Ces documents nous ont 
permis de bien comprendre les tenants et les aboutissants de ce budget. Merci donc pour 
l'ensemble de la documentation fournie.  

Comme nous l'avons dit tout à l'heure, le budget prévoyait � mais il a un peu évolué depuis � un 
déficit équivalant à 4,4% des recettes de fonctionnement, comme maintenant on est passé à 78 
millions de francs de déficit, on passe donc à 4,9%, ce qui est très exactement ce que le Conseil 
d'Etat prévoyait pour l'année passée dans sa planification financière. Ce résultat est certes 
nettement péjoré par rapport au budget 2003 et à la planification prévue pour cette année. 
Toutefois, il convient de le placer dans le contexte conjoncturel. Au lieu de la nette reprise qui était 
planifiée dans le programme de législature, c'est une récession qui a marqué l'année 2003. Dans 
ces conditions, les recettes fiscales sont directement affectées alors même que la crise entraîne 
des charges supplémentaires importantes pour l'Etat qui doit tout à la fois assurer le filet social et 
investir pour maintenir la capacité productive du canton en vue d'une reprise. 

En plus du facteur économique, nous sommes aussi en présence d'autres éléments 
conjoncturels, en particulier le bourrelet démographique qui transite par les différents niveaux de 
l'instruction publique. Ce seul bourrelet démographique compte pour 11 millions de francs de 
charges supplémentaires dans le budget. En outre, les restructurations et réorganisations dans de 
nombreux secteurs entraînent également un surcoût pour leur mise en �uvre. Cela est normal, 
quand on réorganise, cela coûte un peu au départ et on économise ensuite. 

Ce résultat lui-même, si l'on tient compte de ces éléments conjoncturels, est quand même dans la 
cible de ce qui était prévu dans le plan financier, et ce malgré de nombreuses péjorations 
structurelles qui n'étaient, elles, pas prévues à l'époque, notamment dans le domaine des coûts 
de la santé, des décisions au niveau fédéral de certains reports de charges de la Confédération 
sur le canton, de la création de nouvelles filières de formation, de l'offre de nouvelles prestations 
et, finalement, pas pour l'immédiat mais pour la suite, des baisses fiscales que vous avez, pour la 
majorité de ce Grand Conseil, votées. 

Un retour de la croissance pour 2004 pourrait permettre de résorber une part assez importante du 
déficit à partir de 2005. Cependant, de nouveaux reports de charges de la Confédération sont 
également planifiés pour 2005 et si ces propositions fiscales devaient être acceptées par le 
peuple, elles péjoreront également le résultat. 

Il convient donc d'admettre, comme nous l'avons dit tout à l'heure, que le déficit structurel de l'Etat 
augmentera si l'on ne prend pas des mesures efficaces pour le réduire durablement. 

Voilà pour la version plutôt optimiste si l'on partait sur le principe qu'une reprise aura lieu l'an 
prochain, ce qui n'est pas encore confirmé puisque les tendances sont encore très faibles. On a 
quelques éléments de confiance, mais rien n'est encore certain. Il va de soi que, bien sûr, la 
situation se détériorerait encore nettement plus si la croissance se faisant attendre durant 
plusieurs années. 

Donc, si la situation n'est pas encore catastrophique, elle est néanmoins grave. Il convient encore 
� et tous les orateurs l'ont dit � d'opérer des choix, des choix politiques plutôt que des choix 
purement financiers, puisque si l'on veut y remédier durablement, il s'agira de réfléchir justement 
au rôle de l'Etat. 

Ceci implique de ne pas céder à la panique et de ne pas prendre de mesures dans l'immédiat 
sans avoir mené de réflexion. Cela implique également de refuser systématiquement une politique 
des caisses vides qui aurait tendance à mettre une pression sur la décision politique avant qu'une 
réflexion sereine n'ait pu être menée. C'est dans cette optique-là que le groupe socialiste a refusé 
tout à l'heure les mesures concernant la fonction publique et les communes. 

Pour réduire ce déficit structurel, il s'agit d'abaisser bien sûr les charges de fonctionnement, mais 
aussi et avant tout peut-être � et ce n'est pas assez souvent rappelé � de développer l'attractivité 
de notre canton, sa capacité de production, pour générer des recettes supplémentaires.  
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Pour atteindre cet objectif, nous devons prendre des mesures très ciblées, cibler nos 
investissements et exclure � nous croyons que cela a été dit aussi par le porte-parole du groupe 
libéral-PPN � toute linéarité dans les coupes budgétaires. 

Il nous semble également essentiel de soutenir fortement l'économie neuchâteloise en ces temps 
difficiles. A ce titre, le niveau retenu pour les investissements va dans le bon sens à 104 millions 
de francs, en tout petit peu en dessous de ce qui était prévu par la planification financière qui, elle, 
prévoyait 109 millions. Il est bien clair que c'est une option que nous avons toujours défendue: en 
période de crise économique, l'Etat doit poursuivre sa politique d'investissement afin de jouer un 
rôle régulateur. 

Globalement donc, entre le train de mesures déjà en cours dans les services et les mesures que 
nous avons discutées tout à l'heure mais dont certaines étaient contestées par notre groupe, l'idée 
de mesures, et celles qui sont déjà en cours au sein des départements, le maintien des autres 
prestations, donc le refus de procéder à des coupes linéaires, la préparation et la stimulation de la 
reprise économique, le maintien des investissements, la réalisation de projets tels que NEODE, la 
volonté de poursuivre la réinsertion de nos travailleurs pour disposer d'une main-d'�uvre qualifiée 
dans le canton en vue d'une éventuelle reprise, eh bien ces choix-là, Mesdames et Messieurs les 
députés, nous semblent cohérents. 

Cependant, au-delà de ces choix, il y a aussi un certain nombre de difficultés à surmonter outre 
simplement la difficulté financière elle-même. Il y a tout d'abord une première difficulté� cela a 
aussi été relevé par plusieurs groupes et nous espérons que le fait de le relever nous permettra 
peut-être d'aller plus loin, puisque nous sommes à peu près tous d'accord sur ce point �, c'est que 
le dialogue est au point mort entre les tendances opposées de notre parlement. Un autre 
problème est celui de la crédibilité de l'Etat, aussi bien législatif qu'exécutif, nous l'avons 
notamment vu tout à l'heure envers la fonction publique, les communes et les partenaires de cet 
Etat. La faiblesse de l'image que nous dégageons, aussi bien notre parlement que notre 
gouvernement, il faudrait vraiment que nous arrivions pendant cette période à dégager une image 
forte et donner l'impression que nous avons une ligne claire qui est tracée et que nous puissions 
suivre. Par exemple, le fait de dire que l'on ferait de Neuchâtel un pôle mondial des 
microtechniques, cela pourrait être un projet rassembleur, qui pourrait nous mettre tous d'accord, 
qui nous a mis tous d'accord lors du débat sur la création de NEODE, mais qui pourrait aussi nous 
mettre tous d'accord sur des priorités à fixer pour l'avenir de notre canton. Nous pensons que, 
dans des domaines comme celui-ci, nous devrions parvenir à travailler ensemble. 

Donc, en l'état actuel et dans une volonté de résoudre les problèmes auxquels nous sommes 
confronté par un travail sérieux et ciblé et avec un dialogue le plus large possible, le groupe 
socialiste votera l'entrée en matière parce qu'il estime que le fait de ne pas avoir de budget pour 
l'année prochaine serait déjà, au niveau de l'image, catastrophique. Nous avons eu des 
explications très détaillées du Conseil d'Etat. Celles-ci ont été fournies à tous les partis, à tous les 
groupes, pour dire quelles conséquences concrètes cela entraînerait et nous croyons que 
personne, dans ce parlement, ne peut réellement vouloir de cela pour l'avenir. 

Donc, pour l'instant, en l'état actuel, le groupe socialiste acceptera l'entrée en matière. 

 
M. François Loeffel: - Nous prenons la parole à titre personnel. 

Que de belles paroles des rapporteurs de groupes, mais nous n'avançons pas. La gauche dit: "Ne 
touchez pas à ceci!" La droite dit: "Ne touchez pas à cela!" Osons, Mesdames et Messieurs, 
demander au Conseil d'Etat de retirer son budget. Donnons-lui carte blanche pour réaliser 25 
millions de francs d'économies et engageons-nous à ne pas discuter ce nouveau budget. Cela 
fera mal à la gauche, cela fera mal à la droite, mais osons une fois faire confiance au Conseil 
d'Etat qui, nous vous le rappelons, est issu de nos rangs. 

Si l'on veut sortir le canton de la situation à laquelle il est plongé, alors adhérez à notre 
proposition. Si la politique est plus importante que le bien du canton, alors continuons nos débats 
stériles, mais alors ayons le courage d'assumer et arrêtons de reporter la faute sur le Conseil 
d'Etat. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Au vu d'un certain nombre d'affirmations qui ont été tenues par les rapporteurs des 
différents groupes politiques, permettez-nous de vous donner la vision que nous portons sur les 
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propos tenus par les uns et les autres à la présentation de ce budget 2004 et permettez-nous 
également de faire un bref retour dans le temps. 

Le 21 août 2003, dans le cadre d'une conférence de presse sur l'état des finances cantonales, il 
est vrai, nous avons tiré la sonnette d'alarme, car le projet de budget se situait à hauteur d'un 
déficit de 150 millions de francs, oui, 150 millions de francs. Ce chiffre n'a pas été exagérément 
mis en exergue pour faire peur, comme nous l'ont reproché certaines et certains. Non, Mesdames 
et Messieurs, ce chiffre reflétait pleinement la réalité. Ces 150 millions de francs étaient fiables, 
véridiques, contrôlés. 

Certains députés, certains journalistes, ont minimisé la portée de ce chiffre en disant qu'il ne 
s'agissait que d'un premier round propre à toute procédure budgétaire, que, chaque année, c'était 
la même chose, que le projet de budget fondait de moitié lorsque l'on reprenait les chiffres au 
deuxième round après avoir posé sur son nez les lunettes de la lucidité. 

Il y a bien une petite part de vérité dans ces propos. Il est vrai que nous parvenons, en règle 
générale, à trouver 20 à 30 millions de francs en passant en revue chaque budget de 
département, rubrique après rubrique. Nous disons bien 20 à 30 millions de francs, oui, car nous 
nous efforçons � le Conseil d'Etat � immédiatement de maîtriser la croissance des charges en 
remettant en question divers projets. Mais 20 à 30 millions de francs, Mesdames et Messieurs, ce 
ne sont pas 70 à 80 millions, et nous tenons à le répéter. 

Le chiffre de 150 millions de francs reflétait pleinement la réalité financière de l'Etat. Imaginer que 
ce déficit pouvait fondre simplement en claquant des doigts relève soit de la malhonnêteté 
intellectuelle, soit du fantasme. 

Lors de la conférence de presse du mois d'août dernier, nous avions indiqué que l'objectif devait 
être de réduire le déficit de 100 millions de francs pour présenter un excédent de charges 
avoisinant les 50 millions de francs. Le budget qui vous est soumis présente un excédent de 
charges de 70 millions de francs. Il est vrai que l'objectif n'est pas atteint et le Conseil d'Etat n'en 
est pas satisfait. 

Cet objectif de 100 millions de francs était exceptionnellement ambitieux et relevait, nous le 
savions, d'une mission quasi impossible, mais pour motiver, il faut fixer un objectif. Or, le niveau 
de performance atteint, c'est-à-dire le résultat obtenu, est souvent proportionnel au niveau de 
difficulté de l'objectif. 

Dans le débat budgétaire d'aujourd'hui, il est essentiel de replacer ce budget dans l'évolution 
générale de l'Etat. D'autres l'ont fait avant nous, mais nous le répéterons malgré tout: c'est le 
quinzième budget cantonal consécutif déficitaire. 

Sur le plan financier, nous avons bel et bien un problème de fond qui nécessite une réflexion sur 
le fond. Pour cela, nous avons � quand nous disons "nous", nous pensons à vous, membres du 
Grand Conseil, et nous, Conseil d'Etat � besoin de temps.  

Ce budget 2004 qui ne nous satisfait pas n'est pas un corps étranger. Il est malheureusement 
représentatif de la longue et lente détérioration générale des finances de l'Etat. Refuser ce 
budget, puisque cela a l'air d'être le choix de certains d'entre vous, ne nous conduit nulle part et 
ne nous sera d'aucune aide dans le travail qui nous attend. 

Septante millions de francs de déficit, c'est de toute évidence un mauvais résultat, mais n'oubliez 
pas un facteur déterminant. A fin août 2003, nous étions au fond du puits à � 150 millions de 
francs. De là, nous avons fait un effort considérable pour nous rapprocher de la surface. Nous en 
sommes encore loin, puisque nous nous sommes arrêté à � 70 millions, mais en deux mois, 
Mesdames et Messieurs, nous nous sommes accroché aux parois � le Conseil d'Etat in corpore � 
pour nous hisser le plus haut possible. 

Nous avons passé de � 150 millions à � 70 millions de francs. S'il vous plaît, ne l'oubliez pas. Si le 
budget qui vous est soumis présentait un excédent de charges de l'ordre de 110 à 120 millions de 
francs, nous vous encouragerions effectivement aujourd'hui à le refuser. 

La situation conjoncturelle rend le budget difficilement présentable. Si nous étions en phase de 
croissance économique, nous aurions probablement un déficit que l'on qualifierait d'acceptable. 
Le budget serait ainsi adopté, on passerait à autre chose, mais nous n'aurions rien changé à notre 
problème de fond: la constance du déficit. 
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Depuis quelque temps, divers scénarii nous parviennent en provenance de diverses forces 
politiques. Il y a le groupe X qui va refuser le budget; le groupe Y qui pourrait s'abstenir; le groupe 
Z va entrer en matière seulement si ses amendements drastiques sont adoptés; le dernier groupe, 
qui ne veut pas faire la différence à lui seul, préférerait, vu la responsabilité qui lui incombe, à la 
limite ne pas exister. Les raisons de ces prises de position sont multiples: il y a ceux qui veulent 
sanctionner le gouvernement qui dépense trop; il y a ceux qui veulent donner une leçon à 
l'opposition qui ne collabore pas; il y a ceux qui voudraient bien entrer en matière, mais ne veulent 
surtout pas être les seuls à soutenir le Conseil d'Etat.  

Alors, Mesdames et Messieurs, est-ce bien dans le cadre du débat sur le budget, acte politique 
majeur, qu'il faut se mettre à régler ces comptes? 

Il est curieux de s'entendre dire parfois: "ton" budget, sous-entendu le mien, ou "votre" budget 
sous-entendu celui du Conseil d'Etat, alors qu'il s'agit du budget de l'Etat, un budget de l'Etat dont 
vous assumez, Mesdames et Messieurs les députés, les responsabilités finales devant les 
citoyennes et les citoyens de ce canton, ne l'oubliez pas.  

Nous l'avons déjà dit, mais nous allons le répéter encore et toujours, le résultat actuel traduit une 
détérioration constante des finances de l'Etat depuis près d'un quart de siècle. Les chiffres à ce 
sujet sont éloquents. 

Bien que la conjoncture économique ait connu des hauts et des bas au cours des vingt-cinq 
dernières années, l'Etat n'a connu qu'à quatre reprises, un résultat excédentaire pour un montant 
cumulé de 12 millions de francs contre vingt-et-un exercices déficitaires pour un montant cumulé 
de 540 millions de francs, sans compter les budgets 2003 et 2004. 

Afin que vous puissiez chacun vous en imprégner, nous nous permettons juste de répéter deux 
chiffres: l'Etat n'a connu qu'à quatre reprises un résultat excédentaire pour un montant cumulé de 
12 millions de francs contre vingt-et-un exercices déficitaires pour un montant cumulé de 540 
millions de francs. Nous avons donc effectivement un immense problème d'ordre structurel. Vous 
en conviendrez, votre responsabilité est au moins aussi engagée que la nôtre. Le Conseil d'Etat 
ne dépense pas grand-chose sans l'aval de son législatif. Or, il nous faut du temps, de la volonté 
et du courage pour s'atteler avec une énergie folle à ce problème structurel. Ce n'est pas en 
refusant le budget 2004 que nous allons le résoudre. Cela équivaut à coller un pansement sur une 
jambe cassée, un pansement qui non seulement ne sera d'aucun secours pour le mal profond 
dont on souffre, mais qui risque par ailleurs d'être douloureux. 

Refuser le budget, qu'est-ce que cela signifie concrètement? Ce cas de figure est régi par l'article 
19 de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980, que nous citons: 

Art. 19   1Le Grand Conseil adopte le budget.  
2Si le Grand Conseil n'a pas adopté le budget avant le début de l'exercice qu'il concerne, le 
Conseil d'Etat n'est autorisé à engager que les dépenses indispensables à l'activité 
administrative.  

Cela signifie que le Conseil d'Etat peut engager les dépenses courantes nécessaires au 
fonctionnement des services de l'administration et à l'exécution des tâches publiques, soit 
notamment: 

� verser les salaires base 2003, sans échelon supplémentaire, et acquérir les biens et services 
indispensables; 

� payer les intérêts de la dette; 

� verser les subventions et dédommagements périodiques aux institutions et établissements 
exécutant des tâches publiques (hôpitaux, homes, établissements spécialisés, entreprises de 
transport, etc.); 

� verser les aides sociales bloquées au niveau 2003 (aide matérielle, subsides pour l'assurance-
maladie, prestations complémentaires). 

Les nouvelles dépenses prévues au budget de fonctionnement, qui ne sont pas indispensables 
dans l'immédiat, ne seront pas autorisées. Cela concerne les engagements de personnel pour la 
réalisation de nouvelles tâches, les acquisitions de biens et de services allant au-delà du 
fonctionnement courant des services (nouveaux équipements, travaux d'entretien des immeubles 
et des routes pouvant être différés, nouveaux mandats d'études, etc.). 
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Les nouvelles subventions ayant un caractère d'aide financière et plus généralement tous les 
nouveaux engagements financiers dont l'urgence n'est pas établie seront retenus. 

Au plan des investissements, le Conseil d'Etat doit renoncer temporairement à engager des 
dépenses pour les projets qui ne sont pas en cours, de même que pour les acquisitions 
d'équipements, sous réserve de situations d'urgence. Il doit renoncer à ouvrir lui-même de 
nouveaux crédits et à engager des dépenses dans les limites de ses compétences. 

Pour ce qui est des investissements en cours, le report des travaux ou des acquisitions ne doit en 
revanche être envisagé que s'ils n'entraînent pas des coûts supplémentaires ou d'autres 
inconvénients majeurs. Chaque cas doit être examiné dans cette optique. 

Nous nous permettons de vous citer un certain nombre d'exemples concrets:  

� L'entretien des routes ne pourra pas être assuré, crédit bloqué, c'est plus de 1,5 million de 
francs que nous ne mettrons pas en route.  

� Gel du soutien à la création de places d'accueil en crèches et de places d'accueil extrascolaire, 
perte de recettes pour environ 450.000 francs pour 2004.  

� Blocage des mesures d'encadrement du processus de constitution du nouveau rectorat, 
abandon des mandats d'études sur l'avenir de la microtechnique, le plan de redéploiement et 
l'avenir des sciences économiques; pour rappel, ces mandats ont été confiés par le Conseil 
d'Etat au rectorat: montant concerné: environ 2 millions de francs. 

� Le projet Ecoparc sera reporté. 

� Cité universitaire: report du crédit de 1,5 million de francs relatif à la sécurité du bâtiment et 
aux mesures anti-incendie; la situation actuelle ne répondant plus aux normes avec, pour 
risque, la fermeture du bâtiment à la rentrée 2004/2005. 

� Le projet Neode serait reporté. Conséquences: perte d'un crédit LIM de 5 millions de francs 
sans intérêt pendant 30 ans, risque de perte d'un montant de 300.000 francs pendant trois ans 
pour l'exploitaiton de Neode financé par le Secrétariat d'Etat à l'économie (SECO), perte de 
confiance et d'image à l'extérieur du canton. 

� Subventions pour améliorations structurelles agricoles: la demande d'un crédit d'engagement 
est reportée. Conséquence: impact négatif sur une population agricole déjà fragilisée. 

� La demande de crédit liée au schéma directeur informatique sera reportée alors que le 
renouvellement et l'entretien du parc informatique deviennent urgents; montant concerné: 
9.700.000 francs. 

� Moratoire sur les investissements nécessaires pour la mise en �uvre de la planification 
sanitaires; cela concerne l'Hôpital de Landeyeux. 

Nous pouvons concevoir que l'on nous demande de réduire encore les charges de 20 à 30 
millions de francs, mais si c'était aussi simple, soyez assurés d'une chose, nous l'aurions fait. 
Durant deux mois, nous avons pressé et pressé encore le citron. Continuer de cette manière n'a 
pas grand sens. Il faudra dorénavant penser à tailler dans le citron. 

Il s'avère nécessaire de trouver encore en quelques semaines plusieurs millions de francs. Nous 
n'aurons pas d'autres choix que la prise de mesures drastiques au niveau de la fonction publique. 
Ce n'est pas une menace, mais un fait. 

Dans le domaine des investissements, nous croyons qu'il faut saluer l'effort accompli par le 
gouvernement, le budget des investissements a été ramené de 143 millions à 104 millions de 
francs � Mesdames et Messieurs, ce n'est pas rien � et nous l'avons fait tout en sachant que 
réduire à portions congrues les investissements de l'Etat n'est de loin pas le meilleur moyen de 
soutenir la reprise économique. Ne l'oubliez pas, un refus du budget conduit à un gel de tout 
nouvel investissement, alors que les premiers véritables frémissements de reprise conjoncturelle 
se font sentir. Est-ce bien le moment? 

Ceux qui découvrent aujourd'hui ce débat budgétaire doivent tout de même se poser quelques 
questions. Ils doivent avoir le sentiment qu'il y a un fossé énorme entre le gouvernement et le 
parlement, comme s'il n'existait aucun relais, comme si le Conseil d'Etat préparait, seul dans son 
coin, un budget en toute discrétion, budget qu'il envoie aux membres du Grand Conseil quelques 
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jours avant la session, et ce dernier dit ensuite tout le bien ou tout le mal qu'il pense dudit budget. 
Avouez que c'est étrange! 

Dans la majeure partie des collectivités publiques, le gouvernement adopte un budget qu'il soumet 
à une commission des finances qui prend position politiquement. On sait alors relativement 
clairement la tournure que prendront les débats en plénum, car la commission des finances a fixé 
des objectifs, donné des mandats, adopté des amendements. Sur cette base, nous avons repris 
les procès-verbaux de la commission de gestion et des finances et là, nous nous rendons compte 
que la commission a adopté le budget avec les quelques amendements proposés par 6 voix 
contre 1 et 6 abstentions. A priori, pas de quoi se faire du mouron quant à l'adoption du budget. 
Ce sentiment de sécurité est doublement renforcé quand nous nous penchons sur les 
amendements.  

La commission de gestion et des finances a proposé des mesures occasionnant une réduction 
des charges supplémentaire de, tenez-vous bien, 417.000 francs; 417.000 francs sur un budget 
qui était déficitaire à hauteur de 70 millions de francs. Candidement, nous nous sommes dit que la 
commission comprenait nos difficultés, puisqu'elle entrait en matière, proposait de minuscules 
retouches, car consciente du fait qu'il n'était pas possible d'aller beaucoup plus loin. Il faut bien 
avouer aujourd'hui que la chatte ne retrouve plus ses petits. Aujourd'hui, le Conseil d'Etat est 
confronté à un plénum, qu'il lui est difficile de comprendre, puisque la commission de gestion et 
des finances ne semble guère représentative des différents groupes politiques. Reconnaissez qu'il 
est tout de même difficile de travailler dans ces conditions.  

Par ailleurs, la commission de gestion et des finances suit de près l'évolution financière de l'Etat. 
Elle a pris connaissance � nous avons déjà eu l'occasion de le dire � du paquet de mesures 
d'assainissement, liste A, liste B, liste C. Elle s'est d'ores et déjà opposée à plusieurs mesures, les 
jugeant inacceptables. Les sous-commissions connaissent, elles aussi, la situation et le 
fonctionnement des divers départements. Elles ont pris connaissance des réalités budgétaires 
auxquelles sont confrontés les départements, sans remise en question, si ce n'est quelques points 
de détail habituels. Nous pensions donc au Conseil d'Etat que ladite commission nous avait 
compris.  

Vous comprendrez donc aisément pourquoi nous avons quelque peu un sentiment de malaise. 
Certes, certains parmi vous, au moment du vote, préféreront, nous pouvons l'imaginer, s'abstenir. 
Il y a toujours des moments dans la vie où l'abstention est compréhensible, mais lorsqu'il s'agit de 
voter un budget, peut-on réellement s'abstenir? 

Qu'est-ce que cela signifie? Un budget, ce sont les fondations du projet de société du canton de 
Neuchâtel pour 2004 et au-delà. A-t-on le droit, en tant qu'élus, de s'abstenir, de dire oui ou non? 
D'autres parmi vous vont refuser le budget. Ce sont en principe, en partie du moins, les mêmes 
personnes qui ont voté les baisses fiscales. Alors, on va rouvrir un débat sur la fiscalité. 
Finalement, que l'on soit pour ou contre, peu importe, l'important est tout de même de rester 
cohérent, et la cohérence veut que lorsque l'on diminue les recettes de l'Etat tout en maintenant 
un objectif d'équilibre budgétaire, il faut logiquement réduire les charges. Là, nous attendons 
toujours et cela a tendance à ressembler au désert des Tartares. Il n'y a pas une proposition digne 
de ce nom, si ce n'est les 417.000 francs, montant d'ailleurs surévalué, proposés en commission 
de gestion et des finances. 

Avant de voter le budget, nous aimerions que chacune et chacun dans cet hémicycle se pose la 
question suivante: quelle image la politique neuchâteloise donne-t-elle d'elle-même. 

En conclusion, Mesdames et Messieurs les députés, le Conseil d'Etat vous demande d'entrer en 
matière sur le budget 2004 de l'Etat. Sur le fond, nous croyons que nous sommes tous d'accord, 
de gauche à droite, sur la gravité de notre situation financière. Nous avons déjà eu l'occasion de 
le dire en réponse à l'interpellation Roland Debély 03.144, du 2 septembre 2003, "Budget: moins 
de catastrophisme et davantage d'actes", et nous ne pouvons que le répéter: accumuler les 
déficits signifie que nous consommons aujourd'hui des choses que ne pourront pas consommer 
demain nos enfants et petits-enfants parce qu'ils devront, eux, rembourser ces dettes. Or, ils 
seront moins nombreux à les rembourser que nous avons été à les constituer. Nous devons 
ensemble trouver des solutions pour freiner cette détérioration continue des finances de l'Etat et 
nous en portons tous la responsabilité. 

Nous vous demandons donc d'accepter le budget 2004. 
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Le président: � Nous croyons qu'à ce stade de la discussion, l'heure avance vite et il nous faudra 
nous prononcer sur l'entrée en matière, mais auparavant nous avions dit que nous allions parler 
de l'amendement du groupe radical. Suite aux discussions que nous avons eues au sein du 
bureau du Grand Conseil et en nous appuyant sur une situation antérieure semblable, le bureau a 
un préavis négatif, par 5 voix contre 1, sur la recevabilité de cet amendement. Ce n'est pas une 
question d'opposition, c'est une question de possibilité d'introduire un tel amendement.  

L'amendement du groupe radical est le suivant: 

 
Amendement du groupe radical au projet de décret concernant le budget de l'Etat 
pour l'exercice 2004 

(Base = Rapport du Conseil d'Etat avant décision du Grand Conseil de la session de 
décembre 2003 et propositions de la commission de gestion et des finances) 

Article premier   Le budget général de l'Etat pour l'année 2004 est adopté. Ce budget se 
résume comme suit: 

Compte de fonctionnement Fr. Fr. 

Total des charges �������  1.641.505.400.�  

Total des revenus ������� 1.586.267.700.� 

Excédent de charges �����.. 55.237.700.� 

 
Le titre financement est adapté en fonction de ces chiffres. 

Reste inchangé. 

Signataires: Ph. Haeberli, J.-B. Wälti, D.G. Rossier, C. Schallenberger, B. Keller, M. 
Grossmann, F. Rutti, E. Berthet, R. Tanner, D. Cottier, M.-L. Béguin, W. Haag, W. Geiser, 
M. Schafroth, J. Tschanz, M. Desaulles-Bovay, Y. Morel, R. Debély et A. Gerber. 

 
Bref développement: 

1. Biens, services et marchandises: on applique dans tous les 
chapitres le montant des biens, services et marchandises du 
budget 2003, soit au total 113.056.900 francs en lieu et place 
du total proposé par le Conseil d'Etat dans son rapport de 
123.150.900 francs, ce qui correspond à une économie de   

 
 
 
 � 10.094.000.�

2. Personnel: pas de poste nouveau en 2004, (les éventuels 
postes créés sont compensés par des postes non repourvus) 
soit une économie de 100.000 francs par poste (43,6)   

 
 
 � 4.360.000.�

On obtient le résultat suivant:  

Nouveau total des charges    1.641.505.400.� 

Nouvel excédent de charges    55.237.700.� 

Diminution de l'excédent de charges    14.454.000.� 

 
Le président: � Nous allons donc devoir voter puisque c'est le Grand Conseil qui doit se prononcer 
sur cette recevabilité. La parole est-elle demandée? 

 
M. Philippe Haeberli: � Donc l'idée, afin que chacun ait bien compris � nous l'avons développée 
tout à l'heure et nous ne serons pas long �, était de maintenir au poste 31 du budget les mêmes 
montants qu'en 2003. Il nous a semblé plus opportun de proposer cet amendement sous cette 
forme-là étant entendu que sans cela nous devrons intervenir à chaque page du budget et nous 
avons vu en commission financière qu'il était difficile de revenir à chaque poste, à chaque ligne du 
budget avec des propositions.  
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Concernant le maintien du nombre de fonctionnaires en l'état actuel, là également nous avons un 
tableau du Conseil d'Etat mais qui n'indique pas exactement à quoi se reportent les différentes 
augmentations de postes. Dans ce tableau, nous avons les augmentations de postes par 
départements et après, comme il y a des plus et des moins, c'est extrêmement difficile de dire sur 
quel poste il s'agit de diminuer le budget. Raison pour laquelle nous vous proposons également. 
un chiffre global. 

 
Le président: � Nous aimerions vous lire les raisons pour lesquelles le service juridique s'était 
prononcé contre un tel amendement en 2001: 

Au sens de l'article 105 de la loi d'organisation du Grand Conseil les amendements tendent 
à introduire dans l'objet en discussion une modification de texte ou une disposition 
additionnelle. En l'espèce, les amendements tendent à modifier l'article premier du décret 
concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2001, en réduisant globalement le total des 
charges du compte de fonctionnement sans indiquer à quel poste particulier du budget une 
telle réduction doit s'appliquer. A mon sens, une telle modification globale du total des 
charges n'est pas acceptable et rend irrecevables les amendements. Les déclarer 
recevables signifierait qu'il incomberait alors au Conseil d'Etat de, linéairement, et à son 
libre arbitre, et nous insistons bien là-dessus, Messieurs, en acceptant de tels 
amendements, vous déléguez au Conseil d'Etat le droit de faire le budget, alors que c'est le 
droit fondamental du législatif. diminuer les postes du budget pour arriver au résultat 
escompté. Il incombe au Grand Conseil d'adopter un budget qu'il a lui-même pu modifier là 
où il entendait le faire. Il ne peut manifestement pas déléguer cette compétence au Conseil 
d'Etat.  

Signé: M. André Simon-Vermot, chef du service juridique 

 
M. Philippe Haeberli: � C'est justement en tenant compte de ces arguments que nous proposons 
quand même le poste 31. Il semble que tout le monde comprend ce qu'est le poste 31 et nous ne 
donnerons pas au Conseil d'Etat la possibilité de diminuer le budget où il le veut, puisque nous 
demandons spécifiquement qu'il le fasse au poste 31. Donc, l'article que vous évoquez ne nous 
paraît pas correspondre à notre proposition.  

 
Le président: � De toute manière, c'est le Grand Conseil qui peut se prononcer sur la recevabilité. 
Il y a deux choses, le poste 31 touche les "biens, services et marchandises" et le poste 30 le 
"personnel". 

 
M. Philippe Haeberli: � Oui, effectivement pour le personnel, comme nous l'avons dit! Donc, nous 
avons reçu de la part du Conseil d'Etat: "Variation de l'effectif du personnel selon dotation" et il y a 
là un certain nombre de postes qui sont prévus dans les différents départements. Nous arrivons 
donc à une évolution de 56,7 postes. Nous avons dit que nous acceptions les postes qui étaient 
payés par des tiers, mais ce tableau � nous ne savons pas si tous nos collègues députés le 
connaissent � est un petit peu complexe parce que nous avons, par exemple: consolidation des 
postes 13, nouveaux postes 6,3, diminution et transfert moins 4,97, total 4,33. Vous voyez que 
cela est un peu complexe et nous pensons que le Conseil d'Etat est plus à même de reprendre 
son tableau, il sait exactement à quoi correspondent les postes qui nous sont proposés dans ce 
tableau.  

 
M. Armand Blaser: � La proposition du groupe radical a le mérite d'exister, le parti radical souhaite 
des économies, nous en propose et si quelque part on veut sauver ce budget, il faut aller tout ou 
partie à sa rencontre, en tout cas c'est notre position. Dès lors, nous regardons le poste "biens, 
services et marchandises" et nous comprenons bien, selon votre texte, que vous souhaitez que 
l'on applique la règle pour chacun de ces chapitres 31. Nous essayons et nous vous donnons 
deux exemples. On commence par "autorités" et on a, sous Conseil d'Etat là aussi, un poste 31. 
On voit que des congrès et conférences, on passe de 85.000 à 105.000 francs. Eh bien oui, on 
peut dire mais pourquoi pas? On doit pouvoir faire un petit peu moins que 105.000 francs, etc., 
cela a l'air tout à fait séduisant, on l'applique. Nous allons un petit peu plus loin, "chancellerie 
d'Etat, secrétariat" et là on voit qu'un poste relativement important constitue les ports et 
affranchissements. On passe de 2.575.000 à 3 millions de francs et normalement, selon la règle 
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proposée par le groupe radical, il faudrait revenir à ces 2.575.000 francs. Comment est-ce 
possible que la poste nous fasse là un cadeau? Et nous coinçons déjà au deuxième chapitre 31 
où on pourrait l'appliquer. Donc, quelque part, si on voulait se sortir de cette difficulté-là, il faudrait 
modifier la proposition qui est faite pour dire que c'est sur le total de l'ensemble des chapitres 
31� (voix) pas comme c'est libellé, nous ne comprenons pas, mais si on est sur le total, là on 
peut peut-être alors discuter! 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous aimerions porter un éclairage sur le personnel, parce que tout le monde se réfère 
effectivement ce fameux tableau, Monsieur Philippe Haeberli, qui se trouve à la page 59 du 
rapport  de votre commission. Il n'est pas très compliqué à comprendre et puis on va se tomber 
dans les bras, Monsieur Philippe Haeberli, parce que ce que nous créons réellement� Vous ne 
prenez pas le risque? Bon, c'est du joli cela! Ce tableau vous apprend que nous créons 25,35 
postes et que nous diminuons ou transférons 22,17 postes. La commission de gestion et des 
finances nous a demandé d'en enlever trois pour rester stable. C'est ce que nous avons fait, taux 
de croissance: zéro. Il est vrai qu'il y a des consolidations de postes, ce sont des personnes qui 
sont là souvent de longue date, en chair et en os. Ce sont, pour la majorité, des postes qui étaient 
hors dotation et ils sont intégrés dans la dotation officielle parce que l'on a dû les pérenniser. La 
sous-commission de chaque département a reçu toutes les explications.  

De plus, vous les trouvez dans les rapports des sous-commissions bien sûr. Là il y a des postes 
et si vous dites: on ne les veut pas, il faut nous le dire parce qu'on vous a invité, par exemple, 
pour l'assermentation. Eh bien, il vous faut nous dire, si nous ne devons pas assermenter les 
aspirants. Ce serait un énorme gaspillage, parce qu'ils sont environ vingt-cinq, la formation coûte 
100.000 francs, cela fait 2.500.000 francs, si on ne les prend pas! On peut aussi essayer de faire 
la police sans policiers! Nous ne savons pas comment cela va marcher. Il faut voir que, par 
exemple dans ce domaine, Monsieur Philippe Haeberli, nous avons changé le système de 
comptabilisation des postes pour le rendre plus transparent, mais non pas d'effectif réellement.  

Tout cela a été expliqué, donc on fait justement, comme a dit notre collègue, un travail de finance 
et de gestion en sous-commission de gestion et des finances pour mettre les choses à plat. Ce 
que vous pourrez éventuellement proposer comme contrat à conclure ensemble � en tout cas 
pour notre part, nous sommes prête à le faire �, est ceci: si en cours d'année, on est obligé de 
créer un poste, cela peut arriver � chez nous dans notre département c'est arrivé lorsque l'autorité 
de conciliation était tellement sous l'eau qu'il fallait leur donner 0,8 poste en plus �, nous pouvons 
nous engager à réunir la sous-commission de gestion et des finances et discuter les choses pour 
les créations en cours de route, afin que vous ne soyez pas surpris à la fin de l'année. Ces 
choses-là, on peut les discuter, mais ici ce sont des postes qui sont là, nous avons créé quelque 
chose comme 25 postes, nous avons diminué de 25 postes. A ce moment-là, nous sommes 
totalement stable. 

Concernant les "biens, services et marchandises", nous aimerions également vous dire que 
chaque poste est examiné. Vous savez lorsque nous voyons comment les services travaillent les 
budgets, comment on les rabote, comment on les reprend, comment on regarde derrière chaque 
poste ce qu'il y a, il y a aussi un certain mépris à penser qu'il n'y a qu'à enlever 10 millions de 
francs! Posez la question lorsque l'on discutera des départements! Eh bien, on donnera les 
mêmes explications que celles que l'on a données à la sous-commission de gestion et des 
finances, mais ce n'est pas inventer. Si nous avons une augmentation, par exemple, pour 
l'alimentation dans les prisons parce que nous avons plus de monde, alors vous pouvez toujours 
décider: mettez-les à l'eau et au pain! Nous avons, jusqu'à maintenant, pensé qu'on pouvait les 
nourrir convenablement, ce n'est pas excessif, nous vous donnerons les tarifs par jour et nous 
vous assurons que ce n'est pas énorme, c'est quelque chose comme 12 ou 13 francs. Il faut le 
faire, nourrir un homme pour 12 ou 13 francs par jour.  

Dès lors, posez des questions si vous voulez intervenir, mais ne soyez pas méprisant, d'abord vis-
à-vis des services, vis-à-vis de vos collègues dans les sous-commissions de gestion et des 
finances qui ont examiné tout cela, vis-à-vis de la commission de gestion et des finances pour 
dire: il n'y a qu'à� Après, que l'on regarde ensemble ce que l'on peut structurellement enlever, 
bien sûr que le Conseil d'Etat est d'accord avec cela. 
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M. Philippe Haeberli: � Nous devons dire que nous n'aimons pas quand on parle de mépris, ce 
n'est pas du tout cela. Nous ne croyons pas que nous sommes méprisant et nous sommes 
choqué que vous nous adressiez de tels reproches, ce n'est pas du mépris, mais c'est bien plus 
une recherche de solutions quand même à un problème qui existe. 

Concernant la commission de gestion et des finances, nous aimerions dire � et nous parlons en 
notre nom propre � que nous avons commis des erreurs, cela est vrai. Nous n'avons pas été 
assez incisif, nous n'avons peut-être pas été assez dur, mais si nous ne l'avons pas été assez, 
c'est parce que chaque fois que nous proposons une mesure concrète, nous avons droit à une 
longue litanie de la part du Conseil d'Etat pour nous expliquer qu'il est impossible de mettre cette 
mesure en application, comme il le fait ce soir. 

Donc, il est vrai que nous avons été personnellement un peu bouleversé et que dans un premier 
temps nous avons été de ceux qui ont accepté ce budget, mais nous voyons qu'il s'agit d'une 
stratégie et cela nous a un petit peu choqué, raison pour laquelle nous avons quelque peu changé 
d'idée. 

Pour répondre à M. Armand Blaser, il était entendu que nous aimerions diminuer sur l'ensemble 
du poste 31, donc le ramener au budget 2003, étant entendu que cela laisse encore une marge 
de man�uvre de 1.600.000 francs au Conseil d'Etat puisque certains postes de ce budget 31 sont 
inférieurs à l'année précédente. Donc, cette marge de man�uvre de 1.600.000 francs permet 
justement au Conseil d'Etat de compenser dans certains secteurs où � comme vous l'avez relevé 
très justement � il n'est pas forcément possible de baisser simplement le budget. 

Nous pensons donc qu'il s'agit de 1.600.000 francs. Nous avons fait l'exercice pour tous les 
postes 31 et nous sommes d'avis que ces 1.600.000 francs laissent la marge de man�uvre au 
Conseil d'Etat. 

Concernant les postes que nous n'entendons pas reconduire, il est évident que le tableau est fort 
bien compris, mais notre problème ce sont les consolidations� 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Motion d'ordre! 

 
Le président: � Oui, Monsieur Jean-Pierre Veya? 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Excusez-nous, mais on ne parle plus de la recevabilité là! On est en train 
de développer l'amendement et d'y répondre. Donc, on commence d'abord sur la recevabilité et, 
cas échéant, on traite l'amendement, mais là on va plus vite que la musique! 

 
Le président: � Monsieur Philippe Haeberli, terminez rapidement, si vous avez encore à dire 
quelque chose à ce sujet! 

 
M. Philippe Haeberli: � Oui merci! Mais la recevabilité va avec le développement, nous nous 
excusons! Il est difficile de ne parler que de la recevabilité. Au sujet de la consolidation, nous 
pensons que ce sont des postes qui nous sont imposés, sans qu'en fait le Grand Conseil ait 
véritablement donné son avis sur ces nouveaux postes. Notre avis était que dans l'ensemble des 
2000 postes environ de l'Etat, l'analyse devait être faite pour remplacer certains postes par 
d'autres. On sait qu'il y a une centaine de postes qui ne sont régulièrement pas repourvus sur ces 
2000 postes, ce qui permettait chaque fois de reposer la question. 

 
Le président: � Monsieur Jean Oesch, vous avez demandé la parole, mais on va rester à la 
recevabilité, s'il vous plaît! 

 
M. Jean Oesch: � Au sujet de la recevabilité, à notre avis, l'avis de droit qui a été donné et que 
vous avez lu, tout à l'heure, Monsieur le président, signifie effectivement que nous devrons être 
maître de chaque poste de notre budget et que nous ne devrons pas laisser la mission au Conseil 
d'Etat de se prononcer sur tel et tel poste d'une manière globale. Alors que cela soit un poste x, y, 
31, etc., cela ne nous paraît pas possible non plus. La seule position juridiquement tenable, à 
notre avis, c'est de passer à chaque page le poste 31 et de nous prononcer sur le budget de la 
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page concernée. A notre avis, c'est la seule position tenable que nous pouvons faire pour éviter 
ce problème de recevabilité.  

Le groupe radical a déposé des postulats sur lesquels nous sommes, le cas échéant, prêt à entrer 
en matière, mais on ne dépose pas à la fois un postulat qui est une demande d'étude et en même 
temps directement la solution, soit l'amendement. Dès lors, à notre avis il faudrait retirer 
l'amendement et s'occuper de ces postulats. Nous vous promettons que notre groupe est prêt à 
s'occuper des postulats et aller de l'avant dans ce sens-là. 

 
M. Philippe Bauer: � Sur la recevabilité, il nous apparaît qu'il n'y a aucune raison aujourd'hui pour 
que notre Grand Conseil soit d'un avis différent de celui qui a été exprimé en 2001. Un 
changement de jurisprudence est toujours possible, encore faudrait-il qu'il y ait eu véritablement 
quelque chose qui plaide en faveur de ce changement. Nous croyons que la démonstration qui a 
été faite par le député Armand Blaser, voire par le Conseil d'Etat, nous a confirmé ce que nous 
pensions et que nous avons déjà abordé dans notre premier tour de parole, à savoir qu'il n'était 
pas possible d'envisager, tant un amendement général, voire même de bricoler un budget en 
cours de débats. C'est dès lors pour cette raison que nous conclurons aussi à l'irrecevabilité de 
l'amendement du groupe radical. 

 
Le président: � Nous croyons que nous avons déjà assez parlé de cette recevabilité. Nous allons 
donc nous prononcer sur la recevabilité de l'amendement du groupe radical. 

 
On passe au vote. 

 
La recevabilité de l'amendement du groupe radical est refusée par 67 voix contre 24. 

 
Le président: � Nous pensons que le moment est venu de nous prononcer sur l'entrée en matière. 

 
M. Philippe Haeberli: � Nous demandons une suspension de séance avant de nous déterminer 
sur l'entrée en matière du budget! 

 
Le président: � Monsieur Philippe Haeberli, combien de temps pensez-vous, dix minutes? 

 
M. Philippe Haeberli: � Au vu de certains différends que nous pourrions rencontrer, il nous faudra 
quand même un petit moment. Oui, dix minutes, merci! 

 
Le président: � Nous reprenons nos débats à 22 h 05. 

 
(Interruption de séance.) 

 
Le président: � Nous allons reprendre nos débats nocturnes. Tout à l'heure, nous allons nous 
prononcer sur l'entrée en matière. Nous croyons que certaines personnes désirent s'exprimer 
encore auparavant, mais nous n'aimerions pas que l'on refasse le débat, il s'agit bien maintenant 
de faire des prises de paroles courtes, si cela est nécessaire, pour ensuite se prononcer sur cette 
entrée en matière. M. Rolf Graber, vous nous avez dit avoir quelque chose à nous communiquer? 

 
M. Rolf Graber: � Oui, Monsieur le président, nous avons, comme tout le monde, quelque chose à 
dire, parce que l'on ne peut pas laisser passer n'importe quoi dans cet hémicycle, même si l'heure 
passe. Nous reprendrons quelques affirmations qui ont été données tout à l'heure et nous vous 
donnerons justement notre point de vue.  

Monsieur Patrick Erard, il n'y a qu'une chose sur laquelle nous sommes d'accord effectivement, 
c'est de renvoyer le budget. Certes, nous n'arrivons pas à cette conclusion par les mêmes 
moyens, mais il y a des erreurs dans ce qui est dit. Vous avez dit que la dernière fois, il y avait eu 
symétrie des sacrifices. L'année prochaine, le contribuable payera 4,8% de plus et les salaires 
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augmenteront de 6,1%. Où est la symétrie? Cela veut bien dire qu'effectivement, en soi, on ne fait 
pas porter la charge du personnel ou une diminution à un manque de recette, mais à des 
dépenses nouvelles. On a parlé tout à l'heure des structures d'accueil � ce n'est pas une fixation 
que l'on fait, mais quand même �, si l'on engage la totalité des dépenses, on voit que même des 
communes à gauche, comme La Chaux-de-Fonds, demandent à ce que l'on retarde, que l'on 
étale, que l'on en diminue les nombres, pour diminuer les coûts d'introduction de cette prestation. 
Donc, 26 millions de francs, c'est beaucoup plus que le pourcent que l'on ne donne pas au 
personnel. Dès lors, quand on nous dit � et c'est à nouveau M. Patrick Erard qui l'a dit � que le 
Conseil d'Etat suit scrupuleusement la Constitution, d'accord mais cela ne l'oblige pas à venir 
avec des dépenses nouvelles que l'on ne peut pas financer et dont les fonctionnaires feront les 
frais une année ou deux ans après. Là est le problème fondamental de la dépense structurelle. Ce 
qui pose problème, Monsieur Patrick Erard, vous avez l'air de dire qu'effectivement on a 
essentiellement un problème de diminution de recettes. Non, ce qui pose problème, ce ne sont 
pas les 13 millions de francs des impôts qui manqueront, ce sont les 70 millions de francs qui 
manqueront et qui, eux, ont une autre cause que la diminution d'impôts. 

M. Philippe Haeberli, comme d'autres, a dit qu'il fallait assumer ses responsabilités. Il est vrai que 
nous sommes quelque part tenaillé entre deux sentiments. Lorsque nous acceptons les budgets � 
et nous l'avons fait longtemps �, eh bien, on nous accuse d'avoir contribué au cumul des déficits, 
lorsque nous refusons un budget, on nous dit que nous nous mettons en rupture.  

Dès lors, il est vrai qu'il va falloir assumer. Assumer, c'est aussi, à un moment donné, savoir dire 
non. Personnellement, nous l'avons déjà fait quelques années précédentes, mais on aurait dû le 
faire plutôt, on ne serait peut-être pas dans cette situation parce que l'on aurait assumé nos 
responsabilités de législatif avant en fixant un cadre précis au Conseil d'Etat.  

En ce qui concerne l'entrée en matière proprement dit, les radicaux proposent ou envisageaient 
que si l'on ne pouvait pas déduire un poste à la fin de "biens, services et marchandises", on 
pourrait discuter, poste par poste. Eh bien, le fait de faire des réductions linéaires traduit deux 
choses au moins: d'une part, c'est l'incapacité de faire des choix et, d'autre part, cette incapacité 
de faire des choix, puisque c'est linéaire, c'est un des reproches que l'on fait à d'autres autorités, 
par exemple, au Conseil d'Etat à certaines occasions. Par ailleurs, le fait de choisir les "biens, 
services et marchandises" traduit bien la volonté de travailler uniquement sur ces éléments 
conjoncturels et non structurels. 

M. Jean-Nathanaël Karakash a dit que la situation était grave � ce qui était juste � et qu'il ne fallait 
pas céder à la panique. Nous avons tout le calme olympien qu'il faut pour dire que nous n'entrons 
pas en matière et il n'y a aucune panique dans notre pensée pour dire que nous refuserons le 
budget. Nous pensons simplement que dans l'ampleur des déficits présentés, le Conseil d'Etat est 
mieux à même des choix que nous; il a fait la liste de ce qui était possible, moyennement possible, 
impossible, etc., il a déjà une bonne partie du travail qu'il a faite. Simplement, il faut mettre la barre 
un peu plus loin de ce qu'il a fait pour présenter un budget financièrement cohérent. Nous 
n'arriverons pas à faire cet exercice, sinon nous ferions de la bricole.  

Nous voulons également dire qu'il n'y a pas � même si nous sommes contre la linéarité des 
diminutions de charges � de chasse gardée. Tout à l'heure, M. Philippe Haeberli a dit, en parlant 
du personnel, que le tableau était complexe; nous l'admettons volontiers et c'est certainement en 
raison de cette complexité-là que nous vous invitons à ne pas entrer en matière et à demander 
simplement au Conseil d'Etat qu'il revienne avec les chiffres qu'il aura épurés, sachant que ce 
tableau c'est lui qui en a la maîtrise la plus parfaite.  

Mesdames et Messieurs les députés, nous croyons qu'aujourd'hui il est simplement sage et 
responsable de renvoyer ce budget au Conseil d'Etat pour qu'il revienne avec une copie qui 
présente le déficit que nous avons souhaité et exprimé. Nous dirons encore pour terminer qu'il a 
été demandé aux institutions et aux établissements de ce canton de diminuer la charge de l'Etat 
de 5% en 2004. Le Conseil d'Etat � mais nous l'approuvons dans sa démarche � a estimé que les 
institutions et établissements de ce canton pouvaient présenter un déficit de 5% inférieur à celui 
de cette année; nous demandons 2,25% sur les charges. 

 
M. Philippe Haeberli: � Nous voulions juste vous donner l'avis du groupe radical, suite à notre 
interruption de séance. Donc, nous l'avions dit, nous souhaitions pourvoir faire passer ces 
amendements qui sont irrecevables. Nous n'avons pas été soutenu, quand bien même tout le 
monde aimerait faire des économies, et là nous n'avons pas très bien compris. Enfin, ce que nous 
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aimerions faire, c'est donner un signe disant que nous continuons de soutenir le fait que nous 
souhaitons une réduction des dépenses. Une partie du groupe, à peu près les deux-tiers, est 
favorable au refus du budget et un tiers du groupe ne nous soutiendra pas. Donc pour l'instant, 
voilà la position du groupe. 

 
M. Alain Bringolf: � C'est une bien triste image que nous donnons en ce moment. On dit: on ne 
peut pas voter ce budget, il faut le renvoyer au Conseil d'Etat. Le Conseil d'Etat est coincé par des 
lois, par des règlements et par des décisions que nous avons pris. Le Conseil d'Etat n'a pas de 
liberté, il a fait des propositions à la commission. La commission les a examinées, a peut-être 
trituré un peu ce budget et a fini par l'accepter; cela a été rappelé tout à l'heure par la 
représentante du Conseil d'Etat. Une voix contre, il y avait des abstentions qui annonçaient, peut-
être en le disant sans le dire, les mouvements auxquels on assiste aujourd'hui, mais on a renvoyé 
des rapports en commission qui étaient beaucoup simples que de traiter de budget. Venir en 
plénière pour manipuler un budget en enlevant ici, en enlevant là, ce n'est pas sérieux et à ce 
niveau-là on vous rejoint, on ne peut pas faire comme cela.  

Dès lors, l'idéal �  mais nous savons que cela ne s'appliquera pas �, c'est que la majorité de ce 
Grand Conseil � qui se trouve être la même majorité que le Conseil d'Etat � devrait ce soir voter 
ce budget avec toutes les critiques voulues pour lui permettre de tenir la route. Mettre en place à 
la commission de gestion et des finances, dès janvier, une série de réunions pour trouver des 
solutions qui sont un petit peu plus porteuses. Dans ces solutions, il y en a qui sont singulièrement 
absentes de nos réflexions, car nous avons pratiquement entendu parler que de réductions ici, de 
réductions là, de suppressions ici et de problèmes dans ce sens-là. Nous ne savons pas comment 
vous faites lorsque vous allez en vacances et que vous prévoyez partir loin. Vous vous débrouillez 
pour trouver l'argent pour pouvoir y aller et de l'argent, il y en a. On a dit qu'en 1994 on avait 
réussi à passer un mauvais cap parce que l'on avait mis solidairement plusieurs opérations 
ensemble.  

Nous ne voyons donc pas pourquoi une commission ne pourrait pas réfléchir à un impôt social de 
solidarité. Nous ne voyons pas pourquoi cela ne serait pas possible, parce que, à côté de cela, 
vous savez ce qui va nous arriver � et nous ne parlons pas seulement de la votation cantonale sur 
les deux projets de diminutions fiscales parce que, si cela passe, on pourra encore se revoir et 
encore en parler un moment, nous pouvons vous le dire �, nous aurons peut-être encore les 
mesures de la Confédération. Vous savez, ces diminutions fiscales que vous avez refusées, 
contre l'avis de votre gouvernement! Il faudra aussi qu'on les assume quand cela arrivera. Dès 
lors, au bout du compte, nous ne savons pas comment nous allons faire. En tout cas, pour le 
moment, notre groupe pense qu'il ne peut pas entrer en matière sur ce budget, parce que, entrer 
en matière sur ce budget, cela voudrait cautionner le Conseil d'Etat � que l'on aime bien, nous 
(rires) �, et on va le contraindre à appliquer ce que vous voulez, vous! Et vous, on ne vous aime 
pas! (Rires.)  

 
M. Martial Debély: � Les interruptions de séance qui ont eu lieu tout à l'heure ont permis 
d'ébaucher, en tout cas pour nous, une piste de réflexions que nous aimerions pouvoir partager 
un peu plus longuement, en tout cas avec les radicaux qui ont encore quelques ouvertures sur 
l'acceptation de l'entrée en matière. C'est pour cela que nous souhaiterions que le vote d'entrée 
en matière soit repoussé à demain matin! (Voix.)  

Nous entendons évidemment les récriminations, mais un canton sans budget va amener 
probablement beaucoup, beaucoup, beaucoup plus de problèmes qu'un report d'une heure pour 
une prise de cette ampleur. Nous croyons qu'à ce niveau-là les récriminations de cet ordre ne sont 
pas de nature à nous donner un élément de satisfaction. Nous sommes dans une situation � le 
moins que l'on puisse dire � grave et à situation grave, on peut employer peut-être des moyens un 
tout petit peu inhabituels. Quoique, reporter un vote, cela s'est déjà vu, donc on ne rentre pas 
dans une mesure tout à fait exceptionnelle. 

Nous demandons donc que soit reporté à demain matin le vote d'entrée en matière, de façon à ce 
que nous puissions échanger entre les personnes encore ouvertes à une acceptation d'entrée en 
matière; on ne parle pas du résultat du budget, mais une entrée en matière. Evidemment, pour les 
personnes qui ne souhaitent pas l'entrée en matière, nous comprenons que, plus vite cela sera 
fait, plus vite cela sera terminé. C'est pour cela que nous ne tentons pas de convaincre les gens 
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qui ont déjà dit non à l'entrée en matière, mais nous demanderons, en tout cas aux autres, 
d'appuyer ce report. 

 
M. Christian Blandenier: � Ce que l'on vient d'entendre, il y a quelques minutes du représentant du 
groupe PopEcoSol, nous laisse presque sans voix, mais il nous en reste quand même juste assez 
pour vous faire part de notre sentiment. C'était une leçon de morale � on a l'habitude des leçons 
de morale de M. Alain Bringolf �, mais au-delà, si l'on examine au fond ce qu'il nous dit, son 
groupe depuis de nombreuses années refuse le budget. C'est facile, cela est sans risque, de toute 
façon ils sont "minorisés". Et quand, après quelques heures de débats, un des partis 
gouvernementaux et membre de la majorité de ce Grand Conseil dit: c'est fini, maintenant on 
refuse le budget, il faut améliorer la situation, on entend ces mêmes membres du groupe 
PopEcoSol dire: mais vous avez bien réfléchi, vous croyez que c'est raisonnable de refuser le 
budget! Nous assumons les conséquences de nos actes et quand nous, nous décidons de 
refuser, eh bien oui, cela sera refusé! Nous irons jusqu'au bout du raisonnement et nous n'avons 
pas peur d'y aller, alors que vous semblez maintenant vouloir nous dire de changer d'avis parce 
que nous, pour une fois, nous sommes d'accord avec votre façon de penser! 

 
M. Damien Cottier: � Monsieur Alain Bringolf, ce n'est pas une question de s'aimer ou de ne pas 
s'aimer, c'est une question d'essayer de trouver les meilleures solutions pour ce canton. Nous, 
nous avons la conviction � contrairement à beaucoup de propos que nous avons entendus 
aujourd'hui dans les deux dossiers que nous avons dû traiter � que les personnes qui sont 
rassemblées dans cette salle cherchent ce qu'il y a de mieux pour ce canton et qu'elles ne 
défendent pas les intérêts particuliers, que l'on soit sur ces bancs-là ou sur ces bancs-ci, mais 
qu'elles cherchent l'intérêt général. Simplement, nous avons une autre conception de ce que cela 
peut être parfois et nous avons une autre conception des priorités.  

En ce qui nous concerne, si nous avons envie d'aller en vacances, et que nous n'avons pas assez 
de moyens, eh bien, soit nous n'y allons pas, soit nous allons un petit peu moins loin, mais nous 
n'allons pas gratouiller chez les autres pour trouver de l'argent pour pouvoir aller à notre 
destination de rêve. 

La position du groupe radical sur ce budget était celle d'une critique constructive. Nous estimions 
� nous estimons toujours � que ce déficit est trop important � nous l'avons fait clairement savoir � 
et qu'il s'agissait de trouver des pistes ensemble pour le diminuer parce que cela nous paraissait � 
ou nous paraît � plus responsable d'essayer de diminuer ce déficit pour permettre l'acceptation de 
ce budget, que de simplement le renvoyer au Conseil d'Etat. Donc ne pas le voter, donc ne pas 
avoir de budget pour les premiers mois ou les premières semaines de l'année 2004, avec les 
conséquences importantes que le Conseil d'Etat a largement décrites. 

C'est dans cet esprit-là que le groupe radical a travaillé, c'est dans cet esprit-là qu'il est encore. Il 
a essayé de proposer cet amendement sur "biens, services et marchandises" et sur le "personnel" 
parce que ce sont des sacrifices que nous estimons parfaitement tolérables et non pas en disant à 
chaque ligne: c'est comme l'année passée. Mais en ayant un montant global de "biens, services et 
marchandises" identique à celui de l'année dernière, il était possible, dans la sérénité, de 
gouverner ce canton pour le Conseil d'Etat en 2004. Pour des raisons d'analyses juridiques, eh 
bien, on a fait du juridisme tout à l'heure au lieu de faire de la politique et cet amendement a été 
refusé. Effectivement, nous nous retrouvons dans une situation extrêmement problématique parce 
que cela devient difficile d'être constructif et de faire des propositions dans l'idée de pouvoir 
adopter finalement ce budget, si l'on n'accepte pas nos propositions.  

Après cette suspension de séance, il semble maintenant � et M. Philippe Haeberli a bien résumé 
ce qui s'était dégagé au groupe radical tout à l'heure � qu'il y ait des éléments nouveaux puisque 
l'on entend le groupe socialiste faire des propositions qui iraient � semble-t-il � un peu dans le 
sens de ce que nous proposions tout à l'heure, mais dans une autre forme pour trouver un budget 
un peu allégé et finalement pouvoir le voter. 

Dès lors, pourquoi ne pas y réfléchir? Mais il nous faudra des engagements clairs et des 
engagements chiffrés. Dans ce sens-là, pourquoi ne pas repousser ce vote d'entrée en matière à 
demain matin? Cela nous semble être une solution acceptable, ce d'autant plus que nous 
pourrions alors, avant le vote d'entrée en matière du budget, respecter la loi d'organisation du 
Grand Conseil et voter les postulats qui étaient liés au rapport précédent, que nous n'avons pas 
encore traités et qui tiennent à c�ur au groupe radical parce qu'il essaie d'y proposer un certain 
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nombre de pistes de réformes structurelles. Nous pourrions donc traiter ces postulats, venir 
ensuite avec un signal clair de la part du Grand Conseil et de sa volonté de réformer, et revenir 
ensuite sur le budget. 

 
M. Philippe Bauer: � Finalement, nous sommes quelque peu surpris par les deux optiques qui ont 
été abordées. Tout d'abord, l'optique de M. Martial Debély qui nous dit, qu'avec la partie 
raisonnable du groupe radical, nous envisageons de trouver des pistes. Nous n'avons pas le 
sentiment de ne pas être raisonnable dans ce que nous avons dit ce soir. Ensuite, nous 
entendons M. Damien Cottier qui dit qu'il pense que pendant la nuit il sera possible de trouver un 
budget raisonnable pour notre canton. Permettez-nous d'être perplexe et, plutôt que de prendre 
position directement, nous vous demanderons, encore une fois, de suspendre la séance pour 
permettre au groupe libéral-PPN de se retrouver cette fois pour une dizaine de minutes. 

 
Mme Marianne Ebel: � A force de suspendre les séances, on va y passer la nuit, cela n'est pas très 
grave de procéder à ce vote ce soir ou demain, nous ne pensons pas que c'est cela qui changera. 
En tout cas, le groupe PopEcoSol ne va pas s'opposer au report à demain matin. La question est 
ailleurs, la question n'est pas que l'on dépense trop dans ce canton, elle est que l'on n'a pas 
assez de recettes. Là, la majorité de ce Grand Conseil a ses responsabilités. Un seul chiffre, qui 
est d'ailleurs rappelé, les allégements fiscaux consentis en 2002 seulement représentent 25 
millions de francs de manque à gagner. Aucune piste ouverte pour aller chercher l'argent là où il 
est et, dans ce canton, il y en a. C'est cela la vraie question, que l'on ait suffisamment de recettes 
pour que le Conseil d'Etat puisse nous faire des propositions claires et proposer un budget qui 
puisse être équilibré tout en faisant une politique qui est la politique qu'on lui demande à travers 
les différentes lois et les différentes choses que ce canton doit faire.  

Donc, que l'on procède à ce vote ce soir ou pas, pour nous le signal est clair, si l'on dit que le 
budget est refusé, c'est que ce budget marque clairement une impossibilité. Nous voulons 
aujourd'hui marquer le fait que si nous allons de l'avant dans cette direction, sans jamais 
rechercher d'autres moyens pour avoir davantage de recettes, si nous acceptons que la Chambre 
du commerce et de l'industrie fasse campagne avec son initiative et nous amène dans un trou 
encore plus profond, Mesdames et Messieurs les députés, c'est ce problème-là que nous avons. 
Quand vous dites que c'est la question des dépenses qui est la question fondamentale, vous vous 
trompez, vous le savez, et c'est cela que nous appelons une politique égoïste. Ce n'est pas de la 
morale, c'est simplement savoir si nous voulons servir la majorité de la population neuchâteloise 
où si nous sommes au service d'une petite minorité. Pour nous, les choix sont clairs, et à partir de 
là, le vote ce soir ou demain, ce sera la même chose. 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � Le Conseil d'Etat pense effectivement qu'il serait 
sage de laisser passer une nuit jusqu'à ce que vous vous prononciez définitivement. Vous savez, 
à Venise, au Palais des Doges, il y a une salle de tribunal dans laquelle il y a une horloge spéciale 
qui ne comporte pas douze heures, mais seulement dix heures. Il y a une raison à cela, c'est que 
l'on estimait à l'époque qu'au-delà de dix heures d'audiences ininterrompues, on ne pouvait pas 
rendre une bonne justice! Eh bien, il est 22 h 35, nous pensons qu'il faut que les esprits se 
reposent un peu.  

Le Conseil d'Etat voudrait vous dire, avant de vous souhaiter bonne nuit (rires), qu'il est quand 
même perplexe parce que la majorité du Grand Conseil est en train de condamner ce que ses 
représentants ont fait en commission, cela veut dire qu'ils ont mal travaillé. Nous ne sommes pas 
loin de partager cet avis, nous avons été surpris. Nous nous attendions à des débats vigoureux 
avec des propositions, rubrique par rubrique, il y aurait eu des votes et cela aurait été de bonne 
guerre. Mais nous avons constaté qu'il y avait un état d'impréparation assez grand, que l'on a 
commencé d'aborder le problème des postes supplémentaires et, au bout de deux heures, la 
commission s'est rendu compte que ce n'était pas possible de travailler comme cela parce que 
cela n'avait pas été préparé. Finalement, le budget avec quelques amendements � deux 
amendements qui ont été acceptés par la commission � a été voté.  

Dès lors, nous rendons attentive la majorité du Grand Conseil qu'elle est en train de donner une 
très mauvaise image d'elle parce que c'était en commission qu'il fallait faire ce travail! A quoi elle 
sert, la commission de gestion et des finances? C'est à cela, et si on estimait que le temps n'était 
pas assez long, il fallait demander d'autres séances et éventuellement reculer le budget, 
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qu'importe! Finalement, on nous dit: bon, c'est accepté du bout des lèvres. Puis, on arrive ici et on 
nous dit: on ne veut pas votre budget! Nous disons qu'il y a quand même une incohérence 
fondamentale et nous demandons que chacun réfléchisse bien à la portée du vote de demain, en 
considérant uniquement l'image de ce parlement que vous allez donner à la population. 

 
Le président: � Monsieur Philippe Bauer, si vous voulez bien vous rallier à la proposition qui vient 
d'être faite, à savoir de reporter à demain ce vote d'entrée en matière et ainsi ceux qui veulent 
encore se réunir, réfléchir, ont un peu de temps. Si la proposition n'est pas combattue, nous allons 
cesser nos débats maintenant. 

 
M. Philippe Bauer: � Le groupe libéral-PPN vous a demandé une suspension de séance, nous 
tenons à avoir cette suspension de séance! 

 
Le président: � Combien vous faut-il de temps, Monsieur Philippe Bauer? 

 
Mme Marianne Ebel: � Non, motion d'ordre, on fait un vote! 

 
Le président: � Nous devons prendre des décisions et nous croyons que nous avons la 
compétence pour décider que l'on va s'arrêter là. Nous espérons que vous ne nous en voudrez 
pas, mais il vrai que cela pose un problème maintenant, il est bientôt 23 heures, et nous pensons 
que nous n'avons plus la capacité ce soir de faire du bon travail.  

Dès lors, nous nous retrouvons demain matin. Nous commencerons nos travaux avec les rapports 
oraux, ensuite il y a deux réponses à des interpellations, que l'on peut peut-être surseoir, 
d'accord, mais malgré tout cela ne prendra pas beaucoup de temps. De plus, nous croyons qu'il 
faudra probablement prévoir un rallongement de la séance après 13 h 00. Nous devons terminer 
l'examen de ce budget demain et nous espérons que nous y parviendrons. Nous ferons le plus 
light possible � si nous osons dire � en ce qui concerne les autres objets. Nous vous remercions 
de votre travail et nous vous souhaitons une bonne nuit! 

 
Séance levée à 22 h 40. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT-DEUXIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 2 et 3 décembre 2003 
 
Séance du mercredi 3 décembre 2003, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 111 députés. 

Absents et excusés: MM. Denis de la Reussille, Mme Patricia de Pury, MM. Pascal Sandoz et 
Francis Staehli. � Total: 4. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Projet de loi 

03.175 
3 décembre 2003 
Projet de loi Pierre Bonhôte 
Loi sur l'approvisionnement en énergie électrique 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 
 

 
CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 
 
Article premier   La présente loi a pour but de garantir l�approvisionnement final en 
énergie électrique, tâche considérée comme un service public. 
 
Art. 2   La loi s�applique à l�approvisionnement du consommateur final en énergie 
électrique à haute, moyenne et basse tension à la fréquence de 50 Hz sur l'ensemble 
du territoire cantonal. 
 
Art. 3   Dans la présente loi, on entend par: 
 

But 

Champ 
d�application 

Définitions 
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a) Approvisionnement: la distribution, la fourniture et la vente de l�énergie électrique au 
consommateur final; 

b) Consommateur final: toute personne physique ou morale qui achète de l�énergie 
électrique pour sa propre consommation; 

c) Entreprise concessionnaire: une entreprise de droit privé ou public au bénéfice d�une 
concession pour l�approvisionnement en énergie électrique d�une aire de desserte 
déterminée; 

d) Réseau de distribution: le réseau à haute, moyenne et basse tension servant à 
l�acheminement de l�énergie électrique au consommateur final ou à l�entreprise 
concessionnaire; 

e) Aire de desserte: la partie de la surface du territoire cantonal attribuée à une 
entreprise concessionnaire. 

 
Art. 4   1L�Etat collabore avec les communes et avec les entreprises concessionnaires 
pour la mise en oeuvre de la présente loi. 
 
2Les entreprises concessionnaires planifient le développement de leurs réseaux en 
collaboration avec les autorités cantonales et communales concernées. 
 
Art. 5   1Le département désigné par le Conseil d'Etat (ci-après: le département) exerce 
les attributions qui lui sont conférées par la présente loi et ses dispositions d'exécution.  
 
2Le service désigné par le Conseil d'Etat (ci-après: le service) est l'organe d'exécution 
du département. 
 
3Le service peut percevoir des émoluments pour ses activités. 
 
 
CHAPITRE 2 

Aires de desserte et obligations des entreprises concessionnaires 
 
 
Art. 6   1Les réseaux de distribution sont d�utilité publique. 
 
2Les réseaux de distribution d�électricité ainsi que l'approvisionnement doivent être sûrs, 
fiables, performants et économiques. Les entreprises concessionnaires doivent en 
particulier disposer de réserves de production ou d�acquisition leur permettant de 
garantir la sécurité de l'approvisionnement. 
 
Art. 7   1Le Conseil d�Etat, en accord avec les communes concernées, fixe les aires de 
desserte et octroie des concessions pour leur approvisionnement. 
 
2Les limites des aires de desserte coïncident en principe avec des limites politiques 
communales et tiennent compte des réseaux de distribution existants. Elles sont 
répertoriées dans un document régulièrement mis à jour par le service. 
 
3L�attribution d�une aire de desserte est assortie d�un mandat de prestations. 
 
Art. 8   1Dans son aire de desserte, chaque entreprise concessionnaire est tenue 
d�approvisionner tout consommateur final en énergie électrique, pour autant qu�il 
s�acquitte de ses obligations réglementaires et contractuelles. 
 
2Les entreprises concessionnaires peuvent percevoir une contribution d�équipement 
pour les nouveaux raccordements au réseau. 
 
3L�entreprise détentrice d�une concession peut convenir avec une autre entreprise 
concessionnaire du raccordement d�un point situé sur sa propre aire de desserte. 
 

Collaboration et 
coordination 

Autorité et 
compétence 

Utilité publique et 
sécurité 

Attribution des 
aires de desserte 

Obligation 
d�approvision-
nement et 
contribution 
d�équipement 
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4Les situations particulières existant à l�entrée en vigueur de la présente loi et qui ont 
fait l�objet d�une convention sont maintenues. 
 
Art. 9   1Les entreprises concessionnaires promeuvent auprès des consommateurs 
finaux l'électricité d'origine renouvelable, en particulier solaire, éolienne et provenant de 
la biomasse. 
 
2Cette promotion peut prendre la forme d�une vente distincte de cette forme d�énergie 
ou d�une incorporation à l�ensemble de l�électricité distribuée. 
 
 
CHAPITRE 3 

Organisation et exécution 
 
 
Art. 10   Les décisions du service sont susceptibles d'un recours auprès du 
département, celles du département auprès du Tribunal administratif, conformément à 
la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979. 
 
Art. 11   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 12   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 

 
Signataires: M. Debély, A. Blaser, C.Bertschi et G. Ory. 

 
Motivation: 

Le 17 juin 2003, le Tribunal fédéral (TF) a rendu un arrêt dans la cause opposant Watt 
(actuellement Axpo) et la Migros d�une part aux Entreprises électriques fribourgeoises (EEF) 
d�autre part.  

Watt et Migros avaient conclu, avant le vote sur la loi sur le marché de l�électricité, un contrat de 
fourniture d�électricité au travers du réseau des EEF à des filiales de la Migros sises en territoire 
fribourgeois. Les EEF avaient estimé que ce contrat n�était pas valable, le marché de l�électricité 
n�étant pas ouvert à la concurrence. La Commission de la concurrence avait débouté les EEF 
estimant qu'elles abusaient de leur position dominante sur le marché pour empêcher le transit de 
courant entre Watt et la Migros. Notons qu�une telle vision des choses résulte d�une conception du 
réseau électrique dépourvue de tout lien avec la réalité physique. Quels que soient les contrats 
passés et malgré l�interconnexion des réseaux, l�électricité consommée par les filiales 
fribourgeoises de la Migros proviendra toujours très majoritairement des centrales de production 
appartenant aux EEF. 

Le 22 septembre 2002, le peuple a refusé la loi sur le marché de l�électricité (LME). 

Les EEF ont recouru au Tribunal fédéral qui a confirmé la décision de la ComCo et l�application de 
la loi sur les cartels dans le cas d�espèce, arguant notamment du fait que: 

1. Les cantons et les communes ont la possibilité de ne conférer l�approvisionnement en 
électricité au sein de leurs aires de desserte qu�à une seule entreprise électrique, par le biais 
d�une concession excluant toute autre entreprise du marché. Toutefois, tel n�était pas le cas 
dans le canton de Fribourg étant donné qu�il n�existait, au niveau cantonal, aucune disposition 
légale qui justifiait un monopole des EEF.  

Energies 
renouvelables 

Voie de recours 

Référendum 
facultatif 
Entrée en vigueur 
et promulgation 
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2. Le rejet par le peuple de la loi sur le marché de l�électricité n�exclut pas l�application de la loi 
sur les cartels, dans la mesure où le Conseil fédéral avait, dans son message à propos de la 
loi sur le marché de l�électricité, mis en garde contre le fait que le refus de la loi n�empêcherait 
pas l�ouverture du marché, et qu�au contraire une ouverture incontrôlée risquait de se produire. 
La loi a été, selon lui, rejetée plus tard en connaissance de ces conséquences.  

La seconde motivation laisse perplexe quant à l�interprétation de la volonté du peuple. Le 
référendum contre la LME avait clairement pour objectif d�empêcher la libéralisation du marché de 
l�électricité et la seule manière qu�avait le souverain de s�exprimer sur cette question était le vote 
sur la LME. Les sondages menés après le vote ont clairement montré que le refus exprimé portait 
sur l�ouverture du marché à la concurrence et non sur une prétendue opération de régulation dans 
un cadre fixé par la loi sur les cartels. 

La première motivation met en lumière la marge de man�uvre dont disposent les cantons en 
matière de régulation du marché de l�électricité, en l�absence de législation fédérale dans ce 
domaine. Le canton de Fribourg s�est doté le 11 septembre 2003 d�une loi sur l�approvisionnement 
électrique qui comble la lacune relevée par le TF. 

La ComCo, confortée par la décision du TF, a déclaré vouloir imposer l�ouverture du marché de 
l�électricité dès le 1er avril 2004 et sanctionner les distributeurs d�électricité réfractaires. 

Afin d�empêcher la mise en place d�une libéralisation du marché que le peuple neuchâtelois a 
clairement refusée (62,4% de non) et d�éviter une ouverture anarchique imposée hors de toute 
règle par une instance administrative fédérale, il est impératif et urgent que notre canton se dote 
d�une loi sur l�approvisionnement électrique qui formalise et ancre dans la législation les 
monopoles publics de fait qui existent et les usages en vigueur, qui ont permis le développement 
d�un approvisionnement électrique sûr et performant. 

 
Commentaire du projet de loi 

Le projet de loi est inspiré de celui adopté récemment par le Grand Conseil fribourgeois et 
comprend quelques éléments supplémentaires liés à la sécurité d�approvisionnement et aux 
énergies renouvelables. Il n�apporte aucun bouleversement à la situation de fait que connaît notre 
canton mais ancre les usages dans la loi et les formalise. 

Le projet de loi attribue à l�approvisionnement en électricité une fonction de service public.  

Le territoire cantonal est divisé en aires de desserte dont les limites correspondent en principe aux 
limites communales. Cette division est de la compétence du Conseil d�Etat, en accord avec les 
communes concernées. 

L�approvisionnement des consommateurs finals est attribué à des entreprises concessionnaires 
au sein d�une aire de desserte. Le bénéfice du monopole pour ces entreprises est lié à quatre 
obligations: 

� la définition d�un mandat de prestations; 

� l�obligation d�approvisionner tout consommateur final, dans le respect des conditions usuelles, 
moyennant éventuellement le prélèvement d�une taxe de raccordement; 

� l�obligation de garantir une sécurité d�approvisionnement élevée, notamment par la disponibilité 
de réserves de production, par des usines propres, des participations à d�autres entreprises 
productrices ou des contrats d�approvisionnement; 

� l�obligation de promouvoir les énergies renouvelables, en particulier solaire, éolienne ou 
provenant de la biomasse. Cette promotion peut prendre la forme d�une vente spécifique de 
cette forme d�énergie à un prix approprié. L�entreprise concessionnaire peut aussi incorporer à 
l�électricité qu�elle fournit comme produit standard une part de cette forme d�énergie, 
moyennant une légère augmentation du prix de vente. 
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2. Motion 

03.176 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous reprenons nos travaux en commençant par les rapports oraux de commissions.  

Après quoi, nous voterons l'entrée en matière sur le budget, nous nous prononcerons ensuite sur 
les postulats, et nous prendrons la suite du budget. 

Nous espérons pouvoir traiter toute cette matière. Nous ne savons pas si nous terminerons nos 
travaux à 13 ou à 17 heures, car cela dépendra de vos interventions. Essayez d'être concis de 
manière à ce que nous puissions terminer nos travaux à des heures normales. 

RAPPORTS ORAUX DE COMMISSIONS 

Rapport de la commission législative concernant les objets soumis à son examen 

M. Christian Blandenier, président de la commission: � La commission législative a maintenu son 
rythme de travail soutenu, puisqu'elle a siégé à huit reprises depuis le mois de juin dernier.  

Elle a pu boucler deux gros dossiers. Le premier concerne la loi sur le partenariat enregistré. Le 
rapport a été adopté le 22 août 2003 et a été présenté publiquement le 9 octobre 2003 lors d'une 
conférence de presse, ce qui constituait une première pour notre commission. Il est actuellement 
à l'ordre du jour du Grand Conseil et nous en discuterons prochainement. 

Le second gros morceau est sans conteste la loi sur la haute surveillance sur la gestion du 
Tribunal cantonal par le Grand Conseil. Rappelons que la sous-commission judiciaire a élaboré un 
projet de loi sur le sujet, défrichant, pour la commission plénière, les questions techniques et 
juridiques. La commission a retravaillé le texte, puis l'a soumis, pour consultation, au Conseil 
d'Etat et au Tribunal cantonal. 

Le texte a également été transmis à la commission d'enquête parlementaire qui nous a fait part de 
ses réflexions à la lumière de ses propres investigations. Le condensé de ces nombreux avis se 
retrouve dans le rapport final que la commission législative a adopté le 24 octobre 2003 et qu'elle 
a transmis, ainsi que le veut la loi d'organisation du Grand Conseil, au Conseil d'Etat. 

Ce rapport sera, à notre connaissance, à l'ordre du jour du plénum en janvier 2004, en compagnie 
du rapport de la commission d'enquête parlementaire. 
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La liste d'attente des objets soumis à l'examen de la commission législative est conséquente, 
nous l'admettons. Relevons toutefois qu'elle comprend, ou plutôt comprenait, un paquet d'une 
dizaine de projets découlant de l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution. 

La commission a entrepris le traitement du projet concernant l'éligibilité des étrangers au niveau 
communal. Elle a suspendu ses travaux jusqu'au dépôt éventuel de l'initiative populaire lancée 
récemment sur ce sujet.  

La commission a examiné deux projets de loi sur la suppléance au Grand Conseil. Elle a terminé 
son travail. Le rapport à ce sujet devrait être adopté en janvier prochain. 

La suppression du quorum en matière d'élections a retenu l'attention des commissaires. La notion 
d'apparentement que l'on peut lier à ce quorum leur a également traversé l'esprit.  Avant de 
prendre des décisions dans ce domaine qui touche également les communes, la commission a 
consulté lesdites communes. Elle analysera les résultats de cette consultation lors de sa séance 
de décembre 2003. Elle décidera alors de la suite qu'elle donnera au projet de loi du groupe 
PopEcoSol 01.125, du 19 juin 2001, à ce propos. 

Lors du débat au Grand Conseil sur le rapport relatif à différents projets de lois en relation avec 
l'entrée en vigueur de la Constitution, la question de l'élection des fonctionnaires au Grand 
Conseil, et plus particulièrement celle des incompatibilités liées à cette élection, a été posée. Il en 
est résulté un projet de loi dont la commission législative a débuté l'examen. Elle en reparlera en 
février 2004 après avoir reçu des compléments d'information sur la structure hiérarchique de 
l'administration. Si les choses sont claires lorsque les services se composent d'offices, il existe 
d'autres situations moins claires. 

Finalement, la commission législative a initié ses travaux sur le traitement des pétitions au sens du 
projet de loi du groupe radical 01.130, du 19 juin 2001. Le paquet de juin 2001 est ainsi quasiment 
traité. Reste en suspens la révision de la procédure de naturalisation, jusqu'à droit connu au 
niveau fédéral, et l'éligibilité des étrangers au sein de la magistrature n'a pas encore été examinée 
par la commission. 

Rapport de la commission "Affaires extérieures" concernant les objets soumis à 
son examen 

Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry, présidente de la commission: � La commission des affaires 
extérieures (CAF) s�est réunie à quatre reprises en séance plénière depuis le mois de juin 2003. 

Le 16 juin 2003, elle a reçu M. Bernard Soguel, chef du Département de l'économie publique, qui 
nous a parlé de la collaboration future qui pourrait se mettre en place entre Espace Mitteland et la 
Conférence des gouvernements de Suisse occidentale (CGSO).  

Depuis le mois de juin, le juriste adjoint de l�Etat, M. Alain Tendon, participe aux séances de la 
commission. Son avis est précieux lorsqu�il faut rédiger des amendements pour les commissions 
interparlementaires. 

Le 9 septembre 2003, information sur les travaux de la HE-BEJUNE devenue Haute Ecole ARC 
Neuchâtel Berne Jura. Nos délégués y ont joué un rôle très actif et ont fait des propositions 
concrètes qui ont été retenues. La convention vous sera soumise prochainement. 

Le 22 octobre 2003, M. Vincent Vouilloz, juriste au Service fédéral de la coopération 
transfrontalière à Berne, nous a informé largement sur son travail et les accords bilatéraux. 

Le 21 novembre 2003, la commission a reçu Mme Monika Dusong, cheffe du Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité, et M. Georges Lapraz, chef du service pénitentiaire, qui nous 
ont présenté le concordat sur l�internement des mineurs. 

M. Jacques-André Maire, chef de la formation professionnelle, et M.Claude-Henri Schalller, 
secrétaire général du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles, nous ont 
parlé de deux dossiers concernant les HES qui seront soumis au Grand Conseil en janvier 2004. 

Le 4 juin 2003 s�est tenue à Fribourg la première assemblée interparlementaire depuis la mise en 
place du concordat des concordats. Le concordat des entreprises de sécurité a motivé plusieurs 
cantons romands à proposer des amendements. 
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Plusieurs membres de notre commission ont participé à différentes séances à l�extérieur du 
canton: 

� séances de groupes de travail de la Conférence TransJurassienne (CTJ), à Besançon, 
Pontarlier et Lausanne; 

� assemblée annuelle de la Société suisse des questions parlementaires à Aldorf (Uri); 

� Forum interparlementaire romand (FIR) sur la coordination romande de l�école obligatoire; 

� séance du Conseil de la CTJ au Locle le 27 octobre 2003; 

� représentation à la Conférence intercantonale de l'instruction publique de la Suisse romande et 
du Tessin (CIIP/SR-Ti) et au Conseil de la HEP-BEJUNE; 

� conférence du groupement transfrontalier européen à Morteau le 14 novembre 2003. 

Une délégation de sept députés neuchâtelois a participé vendredi 28 novembre 2003 à la séance 
inaugurale du contrôle parlementaire des HES SO et HES-S2 au palais de Rumine à Lausanne. 
La présidente est Mme Anne-Marie Depoisier, députée socialiste vaudoise, et la vice-présidente 
est notre collègue radicale Mme Jacqueline Tschanz. Cette commission est une première suisse, 
elle aura un droit de regard sur les objectifs stratégiques, les budgets et les résultats des hautes 
écoles. 

Aucune autre institution ne bénéficie actuellement de ce type de contrôle qui élimine les 
problèmes de coordination et met en avant la collaboration entre cantons. 

Le forum des présidents des commissions des affaires extérieures de Suisse occidentale s�est 
réuni en septembre et novembre à Lausanne. Ces rencontres sont toujours aussi riches en 
enseignements. S�informer de ce que fait le canton voisin, échanger, tout cela permet des 
synergies efficaces et renforce notre collaboration. 

Pour terminer, nous aimerions relever ici le climat très agréable dans lequel travaille la 
commission, quinze membres qui oeuvrent tous pour promouvoir et défendre les intérêts du 
canton de Neuchâtel. 

Rapport de la commission "Fiscalité" 

M. Martial Debély, président de la commission: � Nous intervenons depuis notre place parce que 
le temps d'aller à la tribune sera plus long que la durée de notre intervention. En effet, notre 
prochaine séance est fixée au 18 décembre 2003 et, depuis la dernière fois où nous avons pu 
vous parler de la commission fiscalité, celle-ci ne s'est pas réunie, et ce toujours pour la même 
raison: la commission fiscalité et politique familiale avait repris les dossiers de la commission 
fiscalité.  

Ils sont maintenant retournés à la commission fiscalité et, promis-juré, cette fois, on ne va les 
redonner à personne d'autre, on va les traiter dès le 18 décembre 2003. 

Rapport de la commission d'enquête parlementaire 

M. Damien Cottier, président de la commission: � Si nous avons bien compté, ce devrait être la 
cinquième fois que la commission d'enquête parlementaire (CEP) vous informe de l'avancement 
de ses travaux. Cela devrait aussi être la dernière fois puisque la commission a tenu sa dernière 
séance le 1er décembre 2003. 

Elle a tenu, dans l'ensemble, 42 séances qui se sont déroulées soit sur une demi-journée, soit sur 
une journée, voire, à quelques reprises, sur deux journées. Ceci représente l'équivalent de 67 
demi-journées de séance, soit l'équivalent d'environ sept semaines de travail à plein temps 
uniquement pour les séances.  

Elle a rassemblé une documentation de 3000 à 4000 pages, a auditionné trente-trois personnes, 
donc plusieurs à plusieurs reprises et a interrogé vingt-trois autres personnes ou institutions par 
écrit pour information. 
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La CEP a adopté son rapport, qui compte environ 150 pages, le 7 novembre 2003. Ce rapport a 
été remis en date du 18 novembre 2003 à M. Frédéric Cuche, président du Grand Conseil, aux 
membres du Conseil d'Etat et aux membres du Tribunal cantonal. Le Conseil d'Etat dispose du 
droit, de par la loi d'organisation du Grand Conseil, de joindre une prise de position au rapport de 
la CEP. La CEP a souhaité donner ce droit également au Tribunal cantonal. Ces deux entités sont 
donc en train de rédiger et d'adopter leur prise de position sur la base du rapport de la CEP qui, 
lui, est définitif et ne sera donc évidemment plus retravaillé par la commission. 

Le rapport de la CEP, accompagné par les prises de position du Conseil d'Etat et du Tribunal 
cantonal, sera remis aux députés par courrier le vendredi 19 décembre 2003 au matin. Le même 
jour, la CEP tiendra une conférence de presse au Château. Le rapport pourra alors être inscrit à la 
session du Grand Conseil de janvier 2004. 

Rapport de la commission "Référendum sur le Paquet fiscal et Or de la BNS" 

M. Armand Blaser, président de la commission: � Durant l'été, notre commission s'est saisi de 
l'objet "Référendum cantonal concernant le paquet fiscal". Cette réflexion a été ensuite relayée 
par le Conseil d'Etat qui vous a proposé un rapport concernant cet objet. 

Nous vous avons aussi proposé pour la session d'après l'été un rapport concernant l'attribution de 
l'or excédentaire de la Banque nationale et cela a fait l'objet d'une initiative cantonale à l'adresse 
des Chambres fédérales afin que deux tiers du capital de cet or excédentaire soient distribués aux 
cantons. 

Nous nous préoccupons maintenant de donner suite aux deux projets de décrets Raphaël Comte 
concernant l'utilisation des revenus provenant de la vente d'or excédentaire de la Banque 
nationale suisse. A cet effet, le Conseil fédéral a publié en août 2003 un message à l'adresse des 
Chambres. Ce message sera vraisemblablement traité durant le premier semestre 2004. La 
commission, pour continuer ses travaux, se réunira le 22 janvier prochain et aura l'occasion de 
partager une réflexion sur la question de la dette des collectivités publiques avec l'appui de M. Nils 
Soguel, spécialiste en la matière. 

Voilà en quelques mots à quoi nous en sommes. 

Rapport de la commission "Traversée de Corcelles" 

M. Bernard Zumsteg, président de la commission: � Lors de notre séance du 3 septembre 2003, 
notre autorité a décidé de renvoyer le projet "Traversée de Corcelles" à une commission spéciale 
composée de neuf membres. 

De quoi s'agit-il? Tout simplement d'un projet qui avait, à l'origine, dans le cadre de l'évitement de 
Corcelles, trois voies montantes. Il y a eu modification du projet qui a passé à deux voies 
montantes, et la commission, sur la base d'une demande de décret, a modifié et tente d'obtenir les 
trois voies montantes.  

La commission s'est réunie à quatre reprises. La commission a terminé ses travaux et a rendu son 
rapport au Conseil d'Etat. Nous aimerions souligner que le Conseil d'Etat nous a mis à disposition 
une volumineuse correspondance entre le Département de la gestion du territoire et l'Office 
fédéral des routes. Chacun des membres a pu se rendre compte de l'importance de ce dossier. 
Nous avons amendé, dans le cadre de la commission, le projet de décret, et ce sera le seul texte 
que nous lirons: 

Art. 3   1Le Conseil d'Etat effectuera une économie correspondante de 2,4 millions de francs 
nets dans le cadre du 11e crédit routier en simplifiant ou supprimant des objets situés sur 
l'axe H 10, notamment en examinant la possibilité de supprimer la bretelle de l'évitement de 
Rochefort prévue. 
2La notion générale de l'évitement de Rochefort n'est pas remise en cause.  

On parle bien de l'axe Neuchâtel � Pontarlier pour la H 10. 
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Au vote, une majorité s'est dégagée � très faible 5 contre 4 � en faveur du projet de décret. Le 
rapport est au Conseil d'Etat. Le Conseil d'Etat viendra, avec son rapport, nous le présenter lors 
du premier trimestre de 2004. 

Rapport de la commission "Violence dans les couples" 

Mme Ursula de Meuron, présidente de la commission: � La commission s'est réunie une première 
fois pour avoir les renseignements nécessaires de la part du chef de la sûreté et du juge 
d'instruction, M. Renaud Weber. On a pu se rendre compte de petits détails dans la loi, ce qui 
dépend du code de procédure pénale suisse et ensuite du code de procédure pénale 
neuchâtelois, pour mieux spécifier finalement ce que cette loi va réellement changer par la suite 
pour notre canton.  

La commission a encore prévu deux séances et espère qu'elle terminera avec cela. 

Rapport de la commission "Emploi et assurance-chômage" 

M. Yves Morel, vice-président de la commission: � Ici, nous parlons au nom de la présidente, Mme 
Marianne Guillaume-Gentil-Henry, qui est malade, mais qui vous salue bien. La commission a été 
créée après la session de novembre 2003, puisque le rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un 
projet de loi sur l'emploi et l'assurance-chômage (LEmpl) a été renvoyée à cette commission 
temporaire de quinze membres. 

L'objectif que nous nous sommes fixé est donc de vous proposer quelque chose au début du 
printemps 2004 de manière à ce que ce soit sous toit entre mai et juin prochain, puisque le 1er 
juillet 2004, nous avons le deuxième volet des bilatérales qui entre en vigueur et là, nous sommes 
d'accord avec le Conseil d'Etat: nous devons aller vite. 

Nous avons donc eu une première séance la semaine passée et la prochaine aura lieu lundi 
prochain. Nous aurons ensuite une séance début janvier et une début février 2004. Vous voyez 
donc que nous avons une cadence assez serrée et c'est ce que nous voulons. 

Lors de la première séance, séance constitutive, nous avons demandé quelques éléments 
complémentaires d'information à l'administration qui va nous les préparer. Nous avons également 
fait un premier survol des amendements et des prises de position du Conseil d'Etat. Le climat est 
donc bon dans ce sens-là. Nous déciderons lundi prochain des auditions que nous voudrons faire 
pour les prochaines séances. 

Voilà l'avancement des travaux de la commission. 

BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2004 (suite) 

M. Olivier Haussener occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale (suite) 

Le président: � Nous allons maintenant passer au vote d'entrée en matière concernant le budget 
de l'Etat pour l'exercice 2004. On nous a déjà annoncé des demandes de parole.  

 
M. Olivier Haussener, rapporteur de la commission: � C'est au nom de la commission de gestion 
et des finances ou du moins d'une majorité de ses membres que nous intervenons ce matin. En 
effet, les propos tenus par le président du Conseil d'Etat hier soir au sujet de la qualité du travail 
de la commission lors de l'examen du budget 2004 n'ont pas manqué de nous interpeller. En effet, 
avec le recul d'une nuit de sommeil, même avec l'ironie et l'humour qui caractérisent le président 
du Conseil d'Etat et que nous partageons souvent, ses propos nous ont semblé quelque peu 
excessifs, voire un peu méprisants. Si l'on peut admettre qu'une partie des qualificatifs utilisés 
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pour définir des séances de la commission n'est pas dénuée de tout fondement, il n'en demeure 
pas moins que le niveau de préparation de la commission était, si ce n'est meilleur, en tout cas 
égal à celui du Conseil d'Etat.  

On veut volontiers admettre qu'un exécutif professionnel fasse tout afin de conserver une 
longueur d'avance sur son législatif de milices ou d'amateurs et que l'adage qui dit qu'il faut diviser 
pour régner pourrait lui aller comme un gant. Cependant, le Conseil d'Etat ne doit pas oublier que 
les députés ne disposent pas du même temps et des mêmes moyens pour analyser les dossiers 
que le Conseil d'Etat a pour les rédiger. D'ailleurs, le travail de la commission de gestion et des 
finances peut être qualifié de supérieur à celui du département qui nous a remis le dossier traitant 
de la rénovation du bâtiment de l'ancienne Ecole normale, dossier d'ailleurs retiré. 

Quant au vote final de la commission qui acceptait le budget avec un nombre égal d'abstentions, il 
n'est pas déshonorant pour les commissaires qui l'ont accepté de revenir aujourd'hui sur leur 
décision. En effet, en ce qui concerne la manière dont se sont déroulées les discussions sur les 
propositions de recherche d'économies, où nous nous sommes battu contre un mur, ou même 
concernant la réduction de trois postes de personnel que nous demandions au Conseil d'Etat, qui 
a été rejetée en première instance par le Conseil d'Etat et finalement seulement acceptée lors de 
la séance suivante, on avait l'impression de vous � Conseil d'Etat � arracher le c�ur. Tout cela 
n'a pas vraiment favorisé le travail. 

De plus, depuis que la commission a entériné son rapport sur le budget 2004, le Conseil d'Etat a 
continué à négocier avec la fonction publique et a même lâché encore un 0,1%. Il nous semble 
facile au Conseil d'Etat de critiquer, lorsque cela ne l'arrange pas, certains commissaires qui 
changent d'avis en plénum, mais lorsque le plénum ne suit pas une commission et suit le Conseil 
d'Etat, les députés deviennent tout d'un coup intelligents et responsables. Comme quoi, s'il est 
vrai que les critiques ne doivent pas être seulement la propriété du législatif, il n'est pas 
nécessaire de dénigrer le travail qui est fait dans les commissions. Nous pensons que, hier soir, il 
aurait fallu une horloge de neuf heures afin que nous puissions éviter d'entendre ces propos, 
propos qui, pour finir, ne font que renforcer et donner raison à ceux qui ne voteront pas ce budget. 

 
M. Martial Debély: � Avant le vote d'entrée en matière qui deviendra peut-être � mais nous ne 
l'espérons pas � un moment historique pour le canton de Neuchâtel quant à son approche sur le 
budget, nous souhaitons redire les possibilités qui existent encore pour débattre de ce budget.  

En effet, comme cela a été dit tout à l'heure par M. Olivier Haussener qui disait qu'effectivement, 
la commission n'a pas pu faire son travail comme elle estimait qu'elle devait le faire, nous croyons 
qu'il est important de reprendre ce débat ici et d'assumer notre fonction de législateur, c'est-à-dire 
de travailler ce budget avec quelques mesures qui peuvent encore l'être pour que nous 
façonnions un budget 2004 et pas que nous le renvoyions au Conseil d'Etat, avec toutes les 
remarques qui ont été faites, pour qu'il nous en propose un autre.  

Hier, nous avons entendu quelqu'un dans les rangs radicaux dire: "Refaisons confiance au 
Conseil d'Etat en lui disant de revenir avec 25 millions de francs en moins." Evidemment, nous 
nous demandons comment on pourrait avoir cette confiance-là puisque, dans les discussions de 
la commission, il semble que ce n'était pas tout à fait un travail en collaboration qui a eu lieu, pour 
moins d'un million de francs discuté. Effectivement, nous ne pensons pas que ce soit un véritable 
courage de députés que de renvoyer ce paquet de cette façon-là. 

Il y a des mesures qui peuvent être prises dans ce sens-là. Nous avons entamé une discussion et 
nous imaginons qu'un amendement visant à demander une quinzaine de millions de francs 
d'économies supplémentaires sur l'insuffisance de financement qui donne une latitude un peu plus 
grande au niveau du Grand Conseil pour travailler, et non pas simplement sur les comptes de 
pertes et profits du canton, nous permettrait une ouverture qui pourrait nous amener à une sortie 
pour que l'on puisse enfin avoir un budget 2004 et véritablement cette fois travailler sur les 
budgets futurs 2005 et 2006 avec aussi des incertitudes qui seront levées, ce sont celles sur 
initiatives pendantes. Il est vrai que, maintenant, il est très difficile de travailler de cette façon-là en 
ayant encore une incertitude avec effet au 1er janvier sur un voire deux contre-projets ou sur 
l'initiative qui donne des effets immédiats au 1er janvier 2004. 
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Nous souhaitons donc que le Grand Conseil entre en matière pour pouvoir discuter de ce budget. 
Si, effectivement, aucune possibilité ne doit ressortir des discussions, le budget sera peut-être 
refusé, mais nous serons au moins allés au bout de nos possibilités législatives pour donner, 
avant la fin de cette année, un budget au canton de Neuchâtel. Nous pensons que la pire des 
choses qui puisse ressortir, pour le canton de Neuchâtel, ses habitants et son image, c'est de ne 
pas avoir de budget à la fin de cette année. 

 
M. Philippe Bauer: � Commençons par un point positif: la déclaration du groupe socialiste nous 
conforte dans notre appréciation qu'il n'est effectivement pas possible de bricoler un budget en 
une nuit. L'amendement qui semble être évoqué � qui n'est d'ailleurs même pas déposé � est 
vraisemblablement tout aussi irrecevable que celui que notre Conseil a déclaré tel il y a une 
dizaine d'heures. 

Nous comprenons dès lors mal � si ce n'est l'application du dicton populaire qui dit: "Vérité de ce 
côté des Pyrénées, mensonge au-delà" � que l'on puisse, après avoir soutenu hier l'irrecevabilité 
d'un amendement général, prétendre en déposer un autre aujourd'hui. Une fois de plus, un budget 
ne se bricole pas. 

La cohérence voudrait que ce budget retourne au Conseil d'Etat et que celui-ci replanche dessus 
avec l'aide de la commission de gestion et des finances, avec l'aide des bonnes volontés de ce 
canton, pour pouvoir nous soumettre un budget acceptable pour les Neuchâteloises et les 
Neuchâtelois, acceptable pour le futur et ne prétéritant pas le sort de nos générations futures. 
Nous l'avons déjà dit, il s'agit là aussi de développement durable.  

Le groupe libéral-PPN confirme dès lors sa position exprimée hier en fin d'après-midi, à savoir 
qu'il refusera l'entrée en matière. 

 
M. Philippe Haeberli: � Nous avons aussi essayé de plancher sur ce problème de budget durant la 
nuit et de trouver la meilleure solution pour notre canton. 

Néanmoins, nous voyons que si nous pouvons admettre que les socialistes sont venus un petit 
peu dans notre direction, nous aurions de la peine à soutenir un amendement qui jouerait 
uniquement sur l'insuffisance de financement, laissant en fait le Conseil d'Etat tout loisir de 
diminuer "biens, services et marchandises" � c'est ce que nous avons demandé hier �, de réduire 
également le poste "personnel" � c'est ce que nous avons demandé hier et nous rappelons que 
cela a été refusé �, mais également de travailler sur les amortissements, ce qui ne nous convient 
pas du tout. 

Dans une moindre mesure, il pourrait également réduire les investissements, ce qui aurait 
également des conséquences sur le budget de fonctionnement. 

Il est également difficile pour nous de parler d'un amendement que nous n'avons pas encore vu, 
mais nous nous posons également la question de sa recevabilité. 

Dès lors, le groupe radical, pour cette entrée en matière, maintient les propositions qu'il a faites 
hier, donc de diminuer le budget de 15 millions de francs � apparemment, ce n'est pas possible � 
et, comme nous vous l'avons dit hier soir, le groupe radical est partagé, mais pas trop puisque 
deux tiers refuseront l'entrée en matière sur le budget. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous la donnons donc au Conseil d'Etat. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Le Conseil d'Etat a tenté, lui aussi, de dormir cette nuit. Nous remercions M. Olivier 
Haussener d'avoir relevé que cela nous arrachait le c�ur lorsque certaines mesures nous étaient 
proposées, car cela signifie que le Conseil d'Etat a encore du c�ur. Nous avons été ravi que vous 
ayez su le rappeler. 

Nous aimerions néanmoins revenir sur la proposition d'amendement du groupe socialiste. Il est 
vrai que formuler le contenu de votre proposition, Monsieur Martial Debély, par un amendement, 
comme hier, cela n'est pas possible. Vous relevez le fait qu'il faut pouvoir travailler en toute 
confiance avec le Conseil d'Etat. Nous, nous aimerions pouvoir travailler en toute confiance avec 
le Grand Conseil et avec la commission de gestion et des finances. Nous savons que le budget 
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2005 sera encore plus difficile que le budget 2004. Le Grand Conseil ou une majorité de ce Grand 
Conseil doit pouvoir entrer en matière sur le budget 2004. Nous nous engageons à vous présenter 
des mesures lors du prochain premier trimestre. Il faudra en accepter la plus grande majorité 
d'entre elles ainsi que leurs conséquences, Mesdames et Messieurs. 

Il ne faut pas venir nous demander de trouver 15 millions de francs, puisque c'est le montant qui 
semble avoir été retenu par le groupe socialiste et qui a été évalué et étudié par le groupe radical, 
et qu'au printemps, lorsque nous reviendrons devant le Grand Conseil, parce que cela amènera 
peut-être des modifications de lois, vous trouvez une majorité de ce Grand Conseil pour les 
refuser. Si vous nous demandez d'activer ces mesures et d'aller encore plus vite, le Conseil d'Etat 
s'y engage, nous irons plus vite, mais il faudra les accepter parce que ce n'est pas l'Etat seul ou le 
Conseil d'Etat seul qui les portera. 

Lorsque vous dites, Monsieur Philippe Bauer, qu'il faudra travailler avec la commission de gestion 
et des finances et d'autres partenaires, nous aimerions d'abord dire que ceux avec qui nous 
travaillons sont les députés et sa commission de gestion et des finances. Les autres partenaires, 
c'est une grande nébuleuse, cela ne va pas nous aider vu les choix qui devront être faits. 

Les communes, il faudra aussi qu'elles imaginent bien que les propositions qui seront faites auront 
des conséquences. La loi sur les subventions: elle est là pour être utilisée, elle existe. 

Les doublons, il faudra les enlever; les fusions, il faudra les activer; les collaborations 
intercommunales aussi, parce que c'est là que nous pouvons trouver des économies d'échelle. 
Nous sommes déjà au travail � nous l'avons déjà dit � pour l'étude d'un certain nombre de 
mesures. Nous pouvons aller plus vite si c'est ce que désire la majorité ou une majorité de cet 
hémicycle et nous viendrons au printemps avec 15 millions de francs de mesures, mais il faudra à 
ce moment-là que l'on soit tous d'accord sur les conséquences et les incidences de chacune 
d'entre elles. 

 
M. Patrick Erard: � Nous partageons la position du Conseil d'Etat qui dit que la commission de 
gestion et des finances n'a pas très bien travaillé. Nous en faisons partie, nous avons vécu les 
travaux de la commission et ce qui nous sidère, c'est que, finalement, nous n'avons pas pu faire 
de propositions allant vers des réductions. Il faut être clair: la commission n'a pas fait le travail 
qu'une partie du parlement souhaite, c'est-à-dire un budget moins déficitaire. 

Nous en voulons pour preuve que le travail dans les sous-commissions n'a pas été réalisé dans la 
mesure où, finalement, c'est à cet endroit très précis que l'on peut effectivement voir, avec les 
chefs de services concernés, s'il y a des possibilités d'amélioration ou pas et, lorsque l'on est face 
à ces gens-là, on observe que ce n'est pas si simple que cela. 

Ce qui nous sidère encore plus, c'est que la commission de gestion et des finances, lorsqu'elle est 
en plénum de quinze membres, devrait bien se rendre compte de la complexité de l'ensemble des 
services. Le saucissonnage est toujours possible, par exemple le fait de dire que là, on pourrait 
peut-être, de manière linéaire, sortir 2%, etc., mais lorsque l'on va regarder � et cela a été fait par 
d'autres ici �, on observe alors que ce n'est pas possible. 

On va demander au Conseil d'Etat de trouver 15 millions de francs. Ce n'est pas nous qui allons 
bricoler cela, mais c'est le Conseil d'Etat qui va devoir travailler d'arrache-pied et trouver des 
solutions qui, finalement, ne contenteront véritablement personne. Surtout, la population n'y 
trouvera pas son compte.  

De plus � et nous pensons que cette épée de Damoclès n'a pas souvent été citée �, un vote au 
mois de mars va avoir lieu dans notre canton et si nous ne manifestons pas clairement ici notre 
position pour dire: "Assez, c'est assez", ce ne sont pas 15 millions de francs qu'il va falloir trouver, 
mais ce sont des dizaines et des dizaines de millions. Dès lors, que veut-on véritablement, où est 
notre devoir, peut-on encore continuer ainsi? 

Dernière chose: hier, M. Rolf Graber nous a fait un procès d'intention concernant le fait que l'on 
paie toujours plus les fonctionnaires et que les impôts rapportent toujours plus, etc. Effectivement 
les recettes augmentent � c'est un bien, heureusement �, mais chaque fois qu'elles augmentent, 
on propose directement derrière une baisse d'impôts alors que l'on pourrait profiter de cet argent, 
premièrement, pour faire correctement nos tâches et, deuxièmement, pour ne pas augmenter 
notre dette, parce que chaque fois que les recettes diminuent, on accumule la dette. C'est un fait 
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et on peut le voir dans le rapport. Que l'on cesse alors de nous dire que l'on ne fonctionne pas 
juste! 

Suite à ces considérations-là, nous ne croyons pas que le Conseil d'Etat, malgré tout le travail et 
tout le bien que l'on pense de lui, soit capable, en trois mois, de fournir un budget qui soit meilleur 
que celui-ci et nous ne pouvons pas accepter la pression qui est continuellement mise sur le 
gouvernement pour fonctionner. Nous ne voyons pas d'autre échappatoire que de cesser 
finalement de sucrer toutes les recettes que l'Etat peut éventuellement engranger. 

 
Le président: � Nous sommes en train de refaire le débat. Nous espérons que celui-ci va être 
moins long que celui d'hier.  

 
M. Willy Haag: � Nous n'émettrons de critique à l'égard de personne, mais nous ferons notre 
propre critique en disant que: 

� notre condition de parlementaire nous oblige à comprendre que la récession économique a eu 
des effets importants sur notre canton; 

�� notre condition de parlementaire nous oblige à réaliser que les deux lois que nous avons 
votées concernant l'imposition sur le bénéfice des sociétés et l'imposition sur les successions 
ont diminué les rentrées fiscales dans notre canton; 

� notre condition de parlementaire nous fait comprendre que refuser ce budget est un acte grave 
que nous avons de la peine personnellement à accepter; nous pensons en particulier à des 
blocages si jamais nous refusions ce budget, par exemple Neode qui est pour nous un grand 
espoir et qui serait mis en danger par notre décision d'aujourd'hui; 

� notre condition de parlementaire au nom de la cohérence nous oblige à voter ce budget et 
nous aimerions entraîner avec nous quelques-uns des parlementaires qui sont ici. 

 
Mme Marianne Ebel: � En un mot, quelles pistes vont être ouvertes pour que les recettes puissent 
être améliorées? 

 
M. Rolf Graber: � Un budget doit être mis dans une perspective de durée. Il n'y a pas si 
longtemps, la majorité de ce Grand Conseil a estimé que, dans ce canton, contrairement à ce qu'a 
dit Mme Marianne Ebel, que l'on paie trop d'impôts � les comparaisons intercantonales nous le 
montrent � et vous qui voulez toujours que l'on paie les mêmes impôts partout en Suisse, vous 
nous le répétez et on vous dit toujours la même chose, d'accord, mais pas forcément au niveau du 
plus haut! 

 
Mme Marianne Ebel: � Pourquoi le plafond s'arrête-t-il à 180.000 francs? (Voix.) 

 
M. Rolf Graber: � Cela dit, nous voulons répéter ceci. On avait dit que, dans les successions, il y 
aura 10 millions de francs de moins dans les comptes de l'Etat, alors que le budget nous montre 
qu'il y a 5 millions de francs, mais nous voulons répéter ici que ce ne sont pas les 5 millions de 
francs sur les successions qui posent problème, que ce ne sont même pas les 13 millions de 
francs qui seraient la conséquence de l'acceptation de l'initiative ou des projets que nous avons 
déposés plus tôt nous-mêmes et acceptés dans ce Grand Conseil, ce n'est pas cela qui pose 
problème, ce sont les 70 autres millions. Incontestablement � nous le disions hier et nous le 
répétons �, les dépenses nouvelles que nous engageons chaque année, parfois, c'est vrai, avec 
notre complicité malheureuse, nous conduisent droit dans un mur.  

Il ne s'agit pas de savoir si la commission a bien ou mal travaillé ou si le Conseil d'Etat a bien ou 
mal travaillé. Le budget qui nous est présenté ne correspond tout simplement pas à nos objectifs 
et à nos intentions. C'est pour cela que nous voulons vous le renvoyer pour qu'il corresponde aux 
cadres que nous souhaitons et qu'il tienne compte de la volonté que nous avons exprimée que 
l'équilibre budgétaire passe par une diminution de charges et, contrairement à ce que souhaite 
Mme Marianne Ebel, non pas par une augmentation d'impôts. 
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Il n'y a pas eu de procès d'intention à l'égard de M. Patrick Erard, pas du tout. Simplement, on ne 
vient pas nous faire dire que l'on va baisser les impôts quand le budget prévoit une augmentation 
de 4,8%, c'est du mensonge, et quand on nous accusait d'être démagogue par-ci par-là, là, il y a 
une vraie démagogie, et que si l'on ne peut pas accorder 1% aux fonctionnaires qui le mériteraient 
pour que l'on puisse respecter nos engagements, eh bien ce n'est pas parce que l'on a une 
diminution d'impôts dont on ne tient pas encore compte dans le budget, c'est simplement parce 
qu'il y a des nouvelles dépenses qui ont été engagées. Cela, c'est la réalité, puisque les questions 
fiscales n'ont pas encore leurs incidences pleines dans le budget qui nous est présenté. Il ne faut 
pas faire l'amalgame et il ne faut pas tromper les gens qui sont concernés, cela, c'est du 
mensonge. 

Nous voulons dire avec force que nous souhaitons effectivement que l'autorité la mieux placée 
pour revoir un budget refasse ses devoirs pour qu'il corresponde à nos intentions, à nos souhaits, 
et pas que l'on vienne nous dire, parce que l'on a bien dormi ou mal dormi du côté socialiste, que, 
tout à coup, on agit non plus au niveau du budget, mais au niveau de l'insuffisance de 
financement. Il y a une incohérence crasse à venir avec cela aujourd'hui puisque cela voudrait 
dire que l'on agit non pas seulement sur le budget, mais aussi sur les investissements. Or, hier, le 
représentant du groupe socialiste, qui nous a parlé, pensons-nous, au nom du groupe socialiste, 
nous a dit textuellement qu'il faut continuer de soutenir la politique d'investissements dans ce 
canton. 

Si l'on ne veut pas toucher au budget et que l'on veut toucher aux investissements, nous ne 
savons pas ce qui s'est passé cette nuit, mais c'est incohérent par rapport à ce qui a été déclaré 
hier. 

La discussion générale nous montre à tout le moins les difficultés sur lesquelles nous avons à 
nous définir ici par rapport aux objectifs et aux intentions et que le projet doit être retourné au 
Conseil d'Etat afin que l'on puisse en discuter avec plus de sérénité quand l'objectif financier sera 
atteint. 

 
M. Roland Tanner: � Nous avons écouté attentivement ce qu'a dit Mme la conseillère d'Etat, cheffe 
du Département des finances et des affaires sociales. Il y a un élément qui nous a frappé, c'est: 
"Nous pouvons aller plus vite." 

Nous dirons que s'il faut attendre une menace très sérieuse d'un refus du budget ou de son entrée 
en matière pour décider d'aller plus vite, ne faudra-t-il pas finalement passer par un refus du 
budget pour réellement aller plus vite? Dans des situations critiques, voire graves, il faut prendre 
des mesures qui sont à la hauteur de l'événement et, dans le budget qui nous est présenté, ce 
n'est pas le cas. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Nous n'avons malheureusement pas pu assister à l'ensemble du 
débat, mais nous avons la préoccupation suivante. 

Depuis quelques années, la droite de ce parlement ne soutient pas le budget. Le budget a passé 
avec l'appui de la gauche de ce parlement avec énormément de refus à droite et un certain 
nombre d'abstentions. C'est donc par le fait que certains membres des partis de droite 
s'abstenaient qui faisait que nous avions un budget. 

La difficulté dans laquelle on se trouve aujourd'hui, en tout cas dans notre groupe, c'est que l'on 
ne peut pas continuer d'assumer à la place des partis de droite ce qu'ils organisent autour du 
fonctionnement de l'Etat qui est notre Etat. 

C'est tout de même quelque chose d'extraordinaire. Nous le vivons aussi en tant que responsable 
communale, mais les administrations communales, lorsqu'elles sont dans des difficultés 
financières, passent leur temps à chercher des économies, à réorganiser, à se comparer, à se 
chiffrer, à sortir des tableaux et des chiffres. L'administration court dans tous les sens pour 
s'organiser différemment de son organisation actuelle sans qu'il ne soit jamais prouvé qu'elle 
fonctionne mal. En agissant de cette manière, elle ne fonctionne plus, elle n'agit plus pour les 
rôles qui sont les siens. La pression budgétaire qui est organisée pour ce qui concerne le canton 
est une pression budgétaire qui amène à un blocage de fonctionnement. Le rôle de 
l'administration n'est pas de passer son temps à répondre à des motions. On voit que neuf 
postulats ont été déposés pour demander des études alors qu'il ne faut pas engager de 
personnel, qu'il ne faut engager personne, qu'il faut faire ces études et qu'il faut les faire à la place 
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de quelque chose. L'emballement de ce parlement, depuis un certain nombre d'années � puisqu'il 
y a un certain nombre d'années que nous travaillons ici avec vous �, c'est de demander toujours 
plus d'études pour faire des économies et de faire toujours plus pression financièrement et 
fiscalement amenant ainsi l'administration à ne plus pouvoir fonctionner. 

On ne peut pas travailler comme cela. Il est bien entendu qu'une meilleure organisation est 
souhaitable et qu'il faut la mettre en place, mais l'Etat le fait. Ce qui est demandé ici par la droite 
amène à un blocage et, apparemment, les 15 millions de francs qu'il faudrait trouver rapidement 
amèneront à la même chose: l'administration va se précipiter pour faire des économies, ce qui 
sous-entend qu'elle n'en faisait pas auparavant. Nous ne pouvons plus cautionner ce type de 
fonctionnement et demandons tout à fait clairement au Grand Conseil de donner les moyens à 
l'administration de faire son travail et de choisir entre les discours "baissons les impôts, vidons de 
son sens l'Etat" ou "travaillons le mieux possible avec des moyens réels." 

Mesdames et Messieurs de la droite, vous tenez un double discours qui n'est plus aujourd'hui 
acceptable. 

 
Le président: � Nous refaisons le débat. Il ne serait pas souhaitable de recommencer ce qui a été 
dit hier. Il y a encore cinq personnes qui désirent s'exprimer. Nous vous prions d'être très concis. 

 
M. Jean Oesch: � Nous aimerions dire à ceux qui, du côté du groupe libéral-PPN, veulent refuser 
le budget pour les raisons qu'ils ont évoquées, que leurs ténors, ceux qui ont parlé, ceux qui 
avancent et qui n'étaient pas à la commission de gestion et des finances, ceux qui disent "il n'y a 
qu'à", les "tu n'as qu'à � il n'y a qu'à" donnent à leurs représentants à cette commission les 
recettes précises qu'ils ont, de manière précise, chiffrées pour améliorer cette situation. Il ne suffit 
pas seulement de dire que l'on paie trop d'impôts et qu'il faut faire des coupes. Si l'on est arrivé, 
après une discussion d'une journée totale à la commission, à des amendements d'une valeur 
totale de 417.000 francs, ce n'est pas simplement parce que l'on a dormi. Vos représentants, 
votre représentant, un de vos représentants a fait un certain nombre de propositions et, après les 
explications précises que le Conseil d'Etat lui a données, il en a retiré une bonne partie parce qu'il 
s'est rendu compte que ce n'était pas possible. Ce n'est dès lors pas que la commission a mal 
travaillé, c'est simplement que les explications fournies par le Conseil d'Etat l'ont convaincue et 
ont aussi convaincu vos représentants. Dès lors, donnez-leur, Monsieur Rolf Graber, s'il vous 
plaît, les missions, écrivez les missions, donnez les chiffres, dites où il faut couper, et la 
commission les examinera. 

Nous croyons que, encore une fois, nous sommes effectivement devant une impasse et les 
positions obtuses qui sont prises ici ne sont pas bonnes pour le canton. 

Tout le monde est prêt à examiner de nouvelles mesures. Le fait de vouloir jouer le coup de force 
est extrêmement désagréable et est mauvais pour notre population. 

 
M. Yves Morel: � Nous désirons revenir sur les déclarations de M. Patrick Erard et de notre ami 
Willy Haag qui disent tous deux que les recettes fiscales baissent sans cesse. 

Nous leur conseillons de prendre la page 223 du rapport général où l'on voit une chose: nous 
avons battu un record cette année dans le budget 2004 puisque nous passons la barre des 700 
millions de francs de rentrées fiscales. Nous avons fait 27 millions de francs de plus entre 2003 et 
2004 en passant la barre record de 709 millions de francs. Donc, cessons de dire des choses qui 
ne sont pas vraies. 

 
Mme Pierrette Erard: � Avant de voter cette entrée en matière, nous aimerions émettre une petite 
réflexion par rapport à notre travail de députés. En effet, pourquoi nous engageons-nous en 
politique? C'est parce que nous nous engageons pour le bien de notre canton et que nous 
voulons faire le meilleur pour notre canton. Nous croyons que nous sommes tous d'accord ici que 
nous voulons que notre canton aille le mieux possible. 

Le budget est un acte politique fondamental. C'est le moyen de donner à notre canton la 
possibilité de bien fonctionner. Nous croyons qu'il est fondamental que nous réfléchissions à la 
conséquence d'un vote négatif. 
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Si nous votons négativement, cela veut dire que nous allons encore péjorer la situation du canton. 
La pierre d'achoppement de notre vote aujourd'hui est la question du déficit. Nous savons très 
bien que ce déficit est essentiellement conjoncturel. Nous vivons une crise économique très 
difficile. Il y a des éléments structurels, mais une des grandes parties est conjoncturelle et nous 
savons très bien que, dans une mauvaise conjoncture, l'Etat doit soutenir l'activité économique. Le 
déficit du budget doit aussi être compris dans cette perspective-là. 

Nous vous demandons encore de bien réfléchir à la situation actuelle. Si nous ne votons pas le 
budget, nous allons encore péjorer la situation de notre canton. 

 
Le président: � Madame Marianne Ebel, vous avez demandé la parole. Merci de l'avoir 
demandée, car tout à l'heure, vous l'avez prise sans la demander. Merci de ne pas le faire trop 
souvent! 

 
Mme Marianne Ebel: � Les recettes sont insuffisantes en fonction des besoins. Des solutions 
peuvent être trouvées. Personne ici n'a dit que les recettes étaient plus basses que l'année 
passée. Elles sont plus basses que ce qu'elles pourraient être si nous n'avions pas pris des 
positions permettant une baisse fiscale. 

 
M. Philippe Haeberli: � Nous aimerions que l'on avance un peu. Est-ce que le président peut nous 
lire l'amendement du groupe socialiste et est-ce que, peut-être, Mme la conseillère d'Etat pourrait 
préciser ce qu'elle a voulu dire exactement en disant qu'elle voulait revenir avec des propositions? 

 

Le président: � Au sujet de l'amendement du groupe socialiste, nous croyons que nous devons 
procéder comme nous l'avons fait hier, c'est-à-dire que le bureau doit donner son avis sur la 
recevabilité de cet amendement. Ce ne serait pas juste de procéder autrement. 

Cependant, nous pouvons le lire de telle façon que vous soyez informés de sa teneur. 

 
Amendement du groupe socialiste 

Art. 2 (nouveau) 

D'ici au 1er mai 2004, le Conseil d'Etat est chargé de soumettre à la commission de gestion 
et des finances des propositions d'amélioration de l'insuffisance de financement, en 
particulier dans le domaine des biens, services et marchandises, pour un montant global de 
15 millions de francs. 

L'article 2 devient l'article 3. 

Signataires: M. Debély, C. Mermet et C. Borel. 

 
M. Michel Barben: � Nous croyons que � Mme la conseillère d'Etat l'a dit hier �, contrairement à ce 
qui a été dit, il n'y a pas blocage total des institutions puisque la lecture de Mme la conseillère 
d'Etat de ce qui était possible pour le Conseil d'Etat, à savoir faire l'indispensable pour trois mois, 
est possible. 

En outre, nous en avons véritablement ras-le-bol d'entendre que l'on parle de diminution des 
recettes alors que, comme l'a dit M. Yves Morel, en réalité et en absolu, il y a augmentation des 
recettes. 

Nous pensons qu'aujourd'hui, on ne peut pas revenir � et cela a déjà été dit par nos collègues � 
sur un amendement rebricolé pendant la nuit. Ceci est clair.  

Quant au travail de la commission de gestion et des finances, nous dirons juste un mot.. Nous en 
sommes le président sortant et, Mesdames et Messieurs, nous pouvons vous dire que nous avons 
un jour en sous-commissions et un jour en commission pour examiner l'ensemble des postes, 
alors que le Conseil d'Etat a retardé sa propre procédure budgétaire. Il faut se rappeler 
qu'auparavant, le budget était discuté au mois de novembre et la commission était en possession 
de ses résultats et du prébudget en juin. Cette année, la commission de gestion et des finances a 
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eu le prébudget le 21 août 2003, donc après les vacances d'été, et nous croyons que cela a limité 
les possibilités de travail de cette commission. 

C'est la raison pour laquelle, Mesdames et Messieurs, afin de ne pas faire du bricolage et pour 
arrêter de continuer un débat qui s'enlise de plus en plus, osons renvoyer ce budget au Conseil 
d'Etat. Il est vrai que ce ne sera une position facile ni pour le Conseil d'Etat ni pour la commission 
de gestion et des finances, mais nous éviterons en tout cas de faire du bricolage dans cet 
hémicycle. 

Pour notre part, le moindre mal, c'est avoir une stabilisation de la situation pendant trois mois et 
pouvoir repartir sur des bases solides. 

 
Le président: � Nous allons bientôt clore la discussion. M. Daniel Schürch était encore inscrit, 
mais nous nous arrêterons là après. 

 
M. Daniel Schürch: � Nous ne nous sommes pas exprimé jusqu'à maintenant et nous le faisons 
aujourd'hui. 

La réflexion que nous essayons de vous apporter maintenant est le fruit de nos rêves et de nos 
cauchemars. Hier, nous étions déterminé à accepter le budget 2004 pour autant que quatre des 
mesures d'économies proposées par le Conseil d'Etat ne passent pas la rampe. Il s'agit de celles 
liées à la fonction publique, du report de charges sur les communes et de la fermeture de 
l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont. 

Toutefois, le retrait d'une partie des mesures liées à la fonction publique et le refus des deux 
autres nous permet aujourd'hui d'accepter l'entrée en matière, même s'il s'agit pour nous d'un 
sacrifice important. 

Nous pensons que l'utilisation de mesures pénalisant les employés de l'Etat comme un régulateur 
des finances de notre canton nous conduira un jour à la confrontation. Même si ce que nous vous 
disons est une vérité de La Palice, nous le faisons parce que nous avons, dans notre canton, une 
richesse souvent oubliée dans nos débats et qui, nous le souhaitons, ne sera pas écartée dans le 
cadre de la commission "emploi et assurance-chômage". Nous vous parlons de la paix du travail. 
Cette paix nous a et va certainement encore plus rapporter aux entreprises et à l'Etat qu'une 
réduction disproportionnée de la fiscalité. Ce matin, nous allons accepter d'entrer en matière sur le 
budget 2004, même si nous sommes seul, et ceci pour donner à nos adversaires un signe de 
paix, mais aussi parce qu'un Etat sans budget n'est plus un Etat. 

Toutefois, un oui de notre part au vote final est conditionnel. En effet, vouloir réduire les dépenses 
en 2004 sans avoir une véritable réflexion en commission, sans en mesurer les réelles 
conséquences, est pour nous inconcevable. Déléguer au Conseil d'Etat toute la responsabilité est 
aussi une manière un peu simple d'assumer. Nous avons vu ce que nous avons fait de ses 
propositions.  

Il y a quelques années, nous avons vu un reportage sur la guerre des Malouines où un pilote 
argentin témoignait, avec un détachement inquiétant, de quelle façon il avait attaqué et détruit un 
bateau anglais; il était hilare. Dans le même reportage, un marin anglais qui, lui, se trouvait sur le 
bateau disait: "J'étais évanoui. Lorsque je suis revenu à moi, la chaleur était telle que le pont était 
rouge vif et que mes jambes avaient fondu." Lui, vous le pensez bien, n'était pas hilare. Ceci pour 
vous dire que nous ne sommes pas forcément de ceux qui s'opposent à toutes économies, mais 
celles-ci doivent être réfléchies, mesurées, mais surtout nous devons pouvoir ensemble en 
accepter les conséquences. Nous ne pouvons pas nous comporter comme le pilote qui a 
bombardé sans voir le visage de ceux qui ont subi le bombardement. 

Si nous disons "ensemble", c'est bien parce que nous pensons qu'il est facile de dire, d'un côté, 
"sacrifions le social" et, de l'autre, "oublions les routes". 

Si, aujourd'hui, nous arrivons, parce que nous avons des difficultés à réfléchir ensemble, à trouver 
dans l'ensemble des partis des personnes qui oublient la doctrine et retroussent leurs manches, 
nous pourrons ensemble remettre à leur place ceux qui parlent de consensus mou pour 
démontrer que cette image ridicule est replacée par celle d'un nouveau consensus neuchâtelois. 

Le président: � Nous allons clore la discussion. Madame la conseillère d'Etat, nous vous donnons 
la parole. 
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Avant de nous exprimer sur l'amendement qui nous est soumis et que nous venons de 
découvrir, nous aimerions dire ceci.  

Le budget 2004 n'a pas été bricolé. Le budget 2004, nous l'avons mis en route déjà au mois de 
janvier de cette année. Il n'est pas conséquent de venir avec des mesures à la petite sauvette et 
puis de dire que le Conseil d'Etat n'a qu'à se débrouiller. 

Nous l'avons déjà dit hier et nous ne pouvons que le répéter aujourd'hui, le budget 2004 est le 
résultat, Mesdames et Messieurs, de décisions qui ont été prises par vous et par nous. Les 
mesures qu'il s'agira de présenter devront être décidées par vous et par nous.  

Le fait de ne pas présenter ou de refuser le budget 2004 entraînera des blocages politiques et des 
blocages administratifs. Nous en voulons pour preuve un exemple: la ville de La Chaux-de-Fonds 
désire ne pas garder son office de perception et nous demande de le prendre à partir du 1er 
janvier 2004. Madame Elisabeth Berthet, s'il n'y a pas de budget, nous ne prendrons pas l'office 
de perception de la ville de La Chaux-de-Fonds. Vous ne ferez pas d'économies et cela nous 
évitera d'augmenter le nombre de postes puisque nous devons pouvoir engager des personnes 
pour réaliser ce travail. Nous nous sommes mis ensemble et nous nous sommes mis d'accord 
pour éviter des doublons, pour faire des économies d'échelle, mais s'il n'y a pas de budget, il n'y a 
pas d'engagement. Là dessus, il faut être très clair. 

Ce que nous regrettons aujourd'hui, c'est que les objectifs politiques de la commission de gestion 
et des finances ne sont pas très clairs. Il ne nous viendrait pas à l'idée de dire que les députés 
membres de la commission de gestion et des finances ont mal fait leur travail. Vous avez fait votre 
travail. Vous nous avez demandé des documents, nous vous les avons donnés. Nous en avons 
d'ailleurs largement discuté et M. Jean Oesch, président de la commission de gestion et des 
finances, l'a rappelé. Ce qui n'a pas figuré dans les débats de la commission de gestion et des 
finances, ce sont les objectifs politiques. Vous ne nous avez pas indiqué que si nous ne 
parvenions pas, nous Conseil d'Etat, à vous présenter telles et telles mesures, vous n'entreriez 
pas en matière sur ce budget. C'est aujourd'hui que vous venez en disant: "Si vous n'avez pas 
des mesures à hauteur de tant, on le refuse. Si vous n'avez pas une insuffisance de financement, 
de tout, on le refuse." C'est cela que le Conseil d'Etat, aujourd'hui, Mesdames et Messieurs, ne 
peut pas accepter. 

Si les intentions politiques avaient été correctes depuis le mois d'avril, nous aurions effectivement 
pu et nous aurions fait ensemble ce qu'il fallait pour tenter de trouver des solutions. (Voix.) 
Regardez les mesures que nous vous avons présentées hier, il y en a déjà deux qui n'ont pas été 
acceptées. Nous croyons qu'il ne faut tout de même pas exagérer. 

Monsieur Roland Tanner, vous avez repris la phrase indiquant qu'effectivement, nous pouvions 
aller plus vite, mais il faut voir, en commission de gestion et des finances, le nombre de fois où il 
nous est demandé de réétudier, de réévaluer et de revenir avec des propositions et de réétudier 
les choses! Si la commission de gestion et des finances et le Grand Conseil acceptent le contenu 
de l'amendement � mais qui ne devrait pas être un amendement �, on ira plus vite mais, à un 
moment donné, il faudra dire oui à certaines mesures. Il ne faudra pas nous demander encore de 
les réétudier pour savoir si c'est vraiment le moment d'enlever tel ou tel doublon ou si c'est 
vraiment le moment de faire cette économie d'échelle. 

Vous avez reconnu hier qu'il y avait un déficit conjoncturel, mais il a également été reconnu qu'il y 
avait un déficit structurel, que nous devons pouvoir résorber et trouver ensemble les mesures qui 
en découlent. Alors, on y va, mais pour y aller, pour maintenir cette confiance les uns avec les 
autres, Mesdames et Messieurs, nous vous demandons d'accepter le budget 2004 et, pour ce 
faire, le Conseil d'Etat peut entrer en matière sur le texte qui nous est proposé, mais pas sous 
forme d'amendement, et nous l'amenderons également parce qu'il nous semble que vous êtes, 
Mesdames et Messieurs, encore frileux. En effet, vous nous demandez de présenter des 
propositions d'ici au 1er mai 2004 à la commission de gestion et des finances. 

Nous vous proposons le texte suivant et la modification suivante:  

Art. 2 (nouveau)   D'ici au 1er mai 2004, le Conseil d'Etat prend l'engagement de soumettre 
au Grand Conseil des propositions d'amélioration de l'insuffisance de financement, en 
particulier dans le domaine des biens, services et marchandises, pour un montant global de 
15 millions de francs.  
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Si vous acceptez cette modification, nous prenons l'engagement de soumettre des propositions au 
Grand Conseil d'ici au 1er mai 2004, nous vous demandons de joindre cette proposition au budget 
2004 et de l'accepter. 

 
Le président: � Mesdames et Messieurs, nous avons décidé que la discussion était close. (Voix.) 

Nous allons nous prononcer sur la recevabilité de l'amendement du groupe socialiste. D'après nos 
informations, il est recevable, mais pour procéder de façon correcte, nous demandons au bureau 
de se réunir ici cinq minutes. Nous allons donc interrompre la séance pendant cinq minutes afin 
d'avoir l'avis du bureau. 

(Brève interruption de séance.) 

 
Le président: � Le bureau a jugé que cet amendement était recevable par cinq voix contre deux. 
Vous devez donc également vous prononcer sur la recevabilité de cet amendement. Il y aura 
peut-être des sous-amendements ensuite, mais la recevabilité doit être d'abord déterminée. 

 
M. Christian Blandenier: � Il est dommage que l'on fasse du juridisme au lieu de faire de la 
politique et des questions liées aux finances de notre Etat, mais cet amendement est 
effectivement plus subtil que ceux que nous avons eus jusqu'à maintenant. (Voix.) Nous n'avons 
pas dit qu'il était meilleur, mais qu'il est plus subtil en ce sens qu'il ne modifie pas, à l'article 
premier du décret, un chiffre global. C'est cela qui a été déclaré jusqu'à maintenant irrecevable 
par notre Grand Conseil. Lorsqu'on décidait de modifier la dernière ligne du budget, on disait que 
ce n'était pas possible. 

Cet amendement ne modifie pas l'article premier du décret, donc il ne modifie pas le budget. Cela 
signifie que, si le décret est accepté, l'article premier du budget sera accepté. Par conséquent, 
vous aurez accepté le budget. C'est clair.  

L'article 2 (nouveau) vise à demander au Conseil d'Etat, qui est chargé ou qui prend l'engagement 
� on peut encore en discuter, nous voyons mal par ailleurs que le Grand Conseil puisse décréter 
que le Conseil d'Etat prend l'engagement, nous ne pouvons pas prendre un engagement à la 
place du gouvernement, nous croyons que ce n'est pas possible, enfin bref �, de trouver 15 
millions de francs. Quelles sont les conséquences de cet article? Soit effectivement le Conseil 
d'Etat trouve ces 15 millions de francs et les amène devant le Grand Conseil, et qu'est-ce que l'on 
fait? On modifie le budget 2004. Donc, dans ses effets, cet amendement est autant irrecevable 
que si l'on avait modifié les chiffres à l'article premier. Soit alors on ne modifie pas le budget 2004 
et, par conséquent, cet amendement n'a rien à faire dans le décret qui nous fait voter le budget, 
mais c'est une proposition connexe au budget. On pourrait l'appeler postulat, mais 
malheureusement, la loi d'organisation du Grand Conseil dit qu'un postulat présenté à l'occasion 
du budget n'est recevable que s'il n'implique pas nécessairement une modification de la législation 
existante. Sinon, son auteur est invité à lui donner la forme de motion.  

Le groupe libéral-PPN considère que cet amendement n'est pas irrecevable pour les mêmes 
raisons que les autres amendements que nous avons refusés hier, mais qu'il est quand même 
irrecevable dans ses effets et que le seul moyen de traiter cet amendement est d'en faire une 
motion. 

 
Le président: � Nous allons maintenant nous prononcer sur cette recevabilité. 

 
On passe au vote. 

 
La recevabilité de l'amendement du groupe socialiste à l'article 2 (nouveau) du décret 
concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2004 est acceptée par 69 voix contre 40. 

 
Le président: � Nous pouvons maintenant nous prononcer sur l'entrée en matière. La discussion a 
été déclarée close tout à l'heure, on ne va pas rallumer. Nous vous remercions, Monsieur Philippe 
Haeberli, de renoncer à prendre la parole. 
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M. Philippe Haeberli: � Nous aimerions tout de même nous exprimer, parce que c'est important! 

 
Le président: � Vous allez générer d'autres discours. On va recommencer.  

 
M. Philippe Haeberli: � Nous sommes désolé, mais... 

 
Le président: � Bon, allez-y, mais très brièvement. 

 
M. Philippe Haeberli: � Nous serons très bref. En ce qui concerne l'amendement socialiste, nous 
aimerions que l'on puisse s'exprimer, et notamment le groupe socialiste qui nous a fait une 
proposition, parce que cet amendement sera voté après les débats. Il faut quand même savoir si 
l'on va parler pendant trois ou quatre heures et puis refuser le budget à la fin ou pas. 

La question que nous allons poser est la suivante: nous sommes majoritairement � comme on le 
dit � d'accord d'entrer en matière, mais nous souhaiterions sous-amender cet amendement. Nous 
allons peut-être vous dire de quelle manière: c'est-à-dire que, premièrement, on souhaite que le 
Conseil d'Etat soit chargé de soumettre au Grand Conseil des propositions d'amélioration de 
l'insuffisance de financement pour un montant de 15 millions de francs. Nous, nous aimerions 
amender "dont les deux tiers concernent les charges de fonctionnement, en particulier dans le 
domaine des biens, services et marchandises", étant entendu que, là aussi, nous aimerions avoir 
un engagement que ces économies se feront bien dans ces postes-là et non dans des écritures 
comptables, notamment au niveau des amortissements. 

 
Le président: � Vous nous laissez perplexe, Monsieur Philippe Haeberli, parce que nous allons 
discuter cet amendement après. Maintenant, nous voulons un vote sur l'entrée en matière. 

 
M. Philippe Haeberli: � Nous le comprenons bien, mais nous aimerions tout de même avoir l'avis 
du groupe socialiste sur notre proposition! 

 
Le président: � Nous vous demandons d'être bref, Monsieur Martial Debély, et nous nous 
arrêterons ensuite. 

 
M. Martial Debély: � Nous avons été interpellé pour une réponse. Permettez-nous, Monsieur le 
président, de la faire!  

Le groupe socialiste peut entrer dans la discussion concernant le sous-amendement relatif aux 
deux tiers. Il y aura peut-être des discussions visant à préciser cette façon-là, mais visiblement, la 
majorité du groupe socialiste entre en matière aussi sur ce point. 

 
M. Philippe Bauer: � Nous sommes exactement dans la situation que nous avons dépeinte en 
début d'intervention, à savoir que nous sommes en train de bricoler tout et n'importe quoi. Ce 
budget, tel qu'il est présenté, forme un tout, y compris l'insuffisance de financement, et il s'agit 
maintenant de décider si nous pouvons effectivement nous contenter de quelque chose de bricolé 
ou si nous devons avoir quelque chose qui donne satisfaction à l'ensemble de notre population en 
définissant clairement quelles sont les priorités de chacun. 

 
Le président: � La discussion est close. Nous allons passer au vote d'entrée en matière sur le 
budget de l'Etat pour l'exercice 2004. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière sur le budget de l'Etat pour l'exercice 2004 est acceptée par 52 voix 
contre 44. 
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Discussion par chapitre 

Autorités 

03.368 
5 novembre 2003 
Question Damien Cottier 
Concours d'avions en papier au Grand Conseil?  

Hier, 4 novembre 2003 au soir, sous I'�il goguenard des députés, un conseiller d'Etat a obtenu 
une information, pressante et utile au débat, de la part d'un haut fonctionnaire perché sur la 
galerie. Celui-ci a pris son courage à deux mains et, afin de ne pas faire attendre inutilement 
l'assemblée, a choisi de lancer vaillamment sa brève missive à un scrutateur qui s'est fait pour 
l'occasion garçon coursier.  

A l'avenir, on peut imaginer des solutions plus innovantes: avions en papier, gobelets de yaourt 
reliés par une ficelle, système de tyrolienne entre les pupitres gouvernementaux et la galerie� Ne 
lésinons pas sur l'investissement!  

Plus sérieusement, le Conseil d'Etat n'envisage-t-il pas de demander au Grand Conseil, une 
bonne fois pour toutes, la possibilité de permettre à quelques hauts fonctionnaires de l'assister 
lors des débats en prenant place sur les sièges laissés libres derrière le pupitre des orateurs (au 
coin sud-ouest de la salle)?  

Le Conseil d'Etat et l'administration y gagneraient en temps, en efficacité� et en confort. Quant 
au Grand Conseil, on peine à voir quel inconvénient il y verrait. A moins bien sûr qu'il ne préfère 
instaurer un concours permanent et interdépartemental d'avions en papier� 

Cosignataires: J.-B. Wälti et J. Tschanz. 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � Par cette question vous souhaitez savoir si le 
Conseil d'Etat n'envisagerait pas de demander au Grand Conseil la possibilité pour des chefs de 
services ou autres collaborateurs, de fournir des renseignements utiles de dernière minute de 
nature factuelle ou technique, de pouvoir prendre place discrètement derrière la tribune des 
orateurs. Le Conseil d'Etat n'est pas opposé à cette idée, le président en a parlé au dernier 
bureau du Grand Conseil qui en a débattu. Le bureau du Grand Conseil pencherait plutôt pour 
une solution informatique, c'est-à-dire que le Conseil d'Etat puisse disposer d'un PC relié 
directement à ses services. Les chefs de service, suivant sur leur écran les débats, entendent les 
questions, savent s'ils doivent donner des renseignements et peuvent immédiatement les 
transmettre sur écran. C'est peut-être une idée qu'il faudrait reprendre dans la commission 
informatique du Grand Conseil. Dès lors, la balle est dans le camp du Grand Conseil, mais nous 
pouvons nous accommoder de l'un ou de l'autre ou des deux.  

Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

M. Roland Tanner: � Nous intervenons à la rubrique service de la justice, au poste biens, service 
et marchandises. Au compte 318000, mandats, expertises, études, on voit un montant de 125.000 
francs. Nous souhaiterions connaître le détail. On voit également que de nouveaux postes sont 
créés et nous aimerions savoir pourquoi on ne peut pas travailler avec ces mandats. Nous 
pensons qu'il y a redondance entre la création de postes et l'augmentation de ce compte. 

A la rubrique aide hospitalière, il y a une planification hospitalière qui est en cours, mais on voit 
systématiquement une augmentation considérable de l'élément d'aide hospitalière, tant au niveau 
du canton, ce qui se retrouve bien entendu au niveau du budget des communes. Nous avons la 
même question que l'année passée: à quand le bout du tunnel? 
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M. Maurice Perroset: � Aux comptes 362200, hôpitaux communaux, et 364200, hôpitaux privés et 
mixtes, il y a plusieurs points, mais concernant la CCT Santé 21, peut-on savoir où en sont les 
travaux. 

 
M. Roland Tanner: � Nous intervenons à la rubrique police cantonale. Nous croyons qu'il y avait 
un groupe de travail qui se penchait sur la redéfinition des tâches par rapport à la mission des 
différentes polices cantonale et communales. Nous souhaiterions savoir à quoi en sont les travaux 
et vers quoi cela pourrait aboutir. A notre avis, il peut y avoir de sérieuses mesures d'économies 
en regroupant ces services. 

 
M. Daniel Schürch: � Nous revenons un peu en arrière, à la rubrique service de la santé publique, 
concernant le groupe SIDA Neuchâtel. Nous avons vu que le nombre de cas de sida a fortement 
augmenté cette année en Suisse, mais en particulier dans notre canton. A ce sujet, nous avions 
déjà posé une question l'année passée par rapport à un budget qui n'évolue pas. On nous avait 
répondu qu'il n'y avait rien de scandaleux � nous voulons bien l'accepter �, mais cette année il 
semble qu'il serait important de faire quelque chose de particulier dans ce domaine. Nous 
aimerions savoir quels genres de mesures le Conseil d'Etat compte prendre, en tenant compte 
des nouveaux cas d'infection qui se multiplient. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous avons peu de questions et nous commençons avec le service de la justice. Le 
montant que nous avons mis au compte mandats, expertises, études est pour nous aider à nous 
accompagner dans pas moins de dix-sept chantiers ouverts conjointement avec le service 
juridique. Nous sommes dans une phase de réorganisation profonde de notre ordre judiciaire 
d'une part, et d'adaptation de lois et des lois d'introduction d'autre part, que nous devons mettre 
en �uvre suite à des modifications au niveau fédéral. 

Vous devez savoir que tout notre paysage va être complètement chamboulé, il y aura un nouveau 
code pénal qui va entrer en vigueur probablement en 2005 ou 2006 au plus tard pour les adultes 
et les mineurs. Vous avez entendu ce matin que nous sommes en train de travailler sur un 
concordat pour les mineurs, parce que les nouvelles peines qu'il y aura nous obligeront à avoir 
des infrastructures à disposition pour répondre aux moyens que la justice aura pour intervenir 
auprès des jeunes délinquants, qui sont parfois des jeunes criminels. 

Plutôt que chaque canton bricole sa solution, ce qui serait extrêmement cher parce que nous 
n'avons pas la taille critique, nous avons souhaité créer un concordat. En même temps, ce 
concordat a une influence sur l'organisation, chez nous, du Tribunal pénal des mineurs. Ainsi, 
nous répondons à la motion de M. Jean-Marie Haefliger, décédé, qui avait souhaité nous voir 
travailler là-dessus. 

Nous avons dix-sept chantiers ouverts, nous ne pouvons pas tous vous les citer, mais au niveau 
de la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), nous devrons créer une nouvelle 
instance de Tribunal administratif pour les affaires sociales. La loi sur l'aménagement du territoire, 
la loi d'introduction de la loi fédérale sur les handicapés, le droit de la tutelle et la loi sur les 
marchés publics doivent être revus. 

Le code de procédure civile fédéral unifié a des répercussions et le code de procédure pénale 
fédéral unifié en aura également. Concernant la réorganisation des tribunaux de districts, 
lorsqu'on enlève les tribunaux des mineurs, ce qui reste n'est plus suffisant pour justifier une 
structure à part. Voilà pourquoi la conception des mesures et des peines, le statut des magistrats, 
l'organisation judiciaire cantonale, la répartition des mandats de tutelles, etc., représentent ces 
dix-sept dossiers ouverts, conjointement avec la magistrature. 

Il ne faut pas rêver, on ne peut pas faire ce genre de travail uniquement avec les ressources 
internes. Nous croyons que le temps urge. Nous rappelons que nous aurions voulu, en 1998, 
commencer avec les réformes de l'ordre judiciaire. Cela a été considéré comme un casus belli et 
une ingérence insupportable. Aujourd'hui le temps presse, nous sommes obligé de le faire. Tout le 
monde est d'accord de le faire et on y va. Nous le faisons dans un très bon climat constructif. 
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Nous ne savons pas où, Monsieur Roland Tanner, vous voyez les augmentations de postes. Vous 
devriez peut-être le spécifier. Il n'y en a pas au service de la justice, mais au niveau des tribunaux 
oui. C'est peut-être de cela que vous vouliez parler. 

 
M. Roland Tanner: � Dans le feu de l'action, nous avons mal formulé notre intervention. Quand on 
voit dans le montant du compte mandats, expertises, études, nous vous demandons pourquoi on 
ne fait pas avec les moyens du bord. C'est cela que nous voulions dire. Dans ce compte, il y a 
sûrement des postes de travail. Travaillons donc avec les moyens du bord plutôt que de sous-
traiter certains éléments. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous vous entendons bien, Monsieur Roland Tanner, mais nous aimerions simplement 
vous demander que nos gens puissent ne pas travailler plus de vingt-quatre heures par jour! 

Nous venons de vous donner le menu, il est gargantuesque. Déjà maintenant nous avons besoin 
de toutes nos ressources. De temps à autre, nous aurons besoin d'un expert externe, d'un 
professeur d'université, de quelqu'un qui nous finalise certains éléments. Nous n'avons pas les 
ressources nécessaires. 

Vous nous demandez de travailler sans nous donner les moyens pour le faire. Il y a dix-sept 
chantiers ouverts et nous ne pourrons pas nous passer d'experts. Avec 125.000 francs, nous vous 
assurons que, dans le domaine judiciaire, nous ne sommes pas boulimique. 

Vous pouvez toujours nous dire de ne pas le faire. Alors oui, mais il va y avoir un nouveau code 
pénal et nous ne saurons pas comment faire. Cela ne peut pas aller, nous sommes obligé de le 
faire. Nous avons pris du retard, cela est vrai, mais nous pouvons vous donner la liste des 
personnes impliquées. Ce sont des hauts fonctionnaires, ils ne comptent donc pas leurs heures et 
peut-être heureusement, parce que nous ne pourrions pas nous payer cela. 

Il n'y a pas de création de poste, que les choses soient claires, ce n'est pas quelque chose de 
pérenne, mais c'est effectivement donner la marge de man�uvre si une fois où l'autre on doit 
donner un mandat à l'externe. Nous pensons par exemple à d'anciens magistrats, peut-être 
d'autres cantons, qui peuvent venir nous donner un coup de main. Nous pouvons apprendre les 
uns des autres. 

Nous aimerions aussi dire au Grand Conseil que nous ne pouvons pas nous imaginer que la 
justice va continuer à pouvoir fonctionner comme elle l'a fait jusqu'à maintenant. Il est vrai que ces 
six dernières années nous avons augmenté les effectifs de douze postes, mais nous avons 
encore aujourd'hui une des justices la moins cher de Suisse. Il y a peut-être Appenzell qui est 
moins cher, mais nous sommes dans les tout bon marché. 

Cette augmentation va devoir continuer, parce que lorsque le nouveau code de procédure pénale 
unifié intégrera l'appel, nous ne pourrons plus faire avec les instances judiciaires que nous avons 
actuellement. Lorsqu'on nous demande de créer un Tribunal administratif des assurances, on ne 
va pas encore pouvoir charger le Tribunal administratif actuel, qui est déjà sous l'eau, qui se 
trouve dans l'heureuse situation � nous regardons M. Bernard Zumsteg � d'avoir un carnet de 
commandes de plus d'une année. Seulement, dans les affaires concernant la justice, ce n'est pas 
le pied géant. 

Il faut savoir qu'il y a aura une augmentation de ces choses-là, mais pendant que l'on parle 
personnel, nous pouvons vous dire que ces douze postes, nous les avons économisés au registre 
foncier, là où nous les avons enlevés, pièce par pièce. Il y a eu des transferts, ce ne sont donc 
pas des créations. C'était juste pour vous dire que, de temps à autre, il y a également des 
diminutions de postes. D'ailleurs, si vous regardez les réformes du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité, vous voyez qu'il y a trente-sept postes qui ont été économisés ces 
quatre dernières années. 

La loi de santé, la planification, à quand le bout du tunnel? Nous comprenons votre question et 
nous comprenons aussi les personnes qui se récriminent pour dire que les coûts de la santé ne 
font qu'exploser. Or, ce n'est pas si simple que cela. Dans ce domaine, nous avons souvent 
l'impression d'être Sisyphe. Si nous restructurons et réformons, au niveau de la planification 
sanitaire � vous l'avez vu dans vos annexes sur les réformes �, c'est que nous sommes à un 
montant structurellement économisé à ce stade de 7,5 millions de francs. 
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De plus, il y a des éléments qui font que le trou que nous sommes en train de combler est creusé 
à nouveau. Comment l'est-il? Il est creusé par la décision � ce n'est pas la première fois qu'on 
vous le dit � du Tribunal fédéral, qui demande aux cantons de participer aux hospitalisations des 
assurés privés et demi-privés. En 2004, nous serons à un montant de 10 millions de francs. Nous 
le partageons fraternellement avec les communes, ce qui représente donc 6 millions de francs. 
Avec cela, vous n'avez encore pas mieux soigné une personne, vous n'avez pas étendu une 
prestation quelconque, vous avez simplement assumé une charge qui était couverte jusqu'à 
maintenant par des assurances privées. On peut penser que c'est juste ou que c'est faux, mais 
c'est comme cela. 

Puis, nous avons la loi sur le travail qui nous demande � et vous nous l'avez d'ailleurs aussi 
demandé � de revoir les conditions de travail de notre personnel de la santé. Nous devons nous 
mettre en accord avec cette loi. Pour les médecins assistants, ce sera 700.000 francs en 2004, 
sinon nous ne sommes pas en accord avec la loi. Et encore, nous avons des partenaires 
compréhensifs, parce que nous avons négocié avec eux pour mettre cette loi en vigueur par 
palier. C'est dire qu'en 2004 nous n'avons pas encore la totale � si vous nous permettez 
l'expression �, nous avons un premier pas vers ce que vous avez souhaité, c'est-à-dire cinquante 
heures de travail pour les médecins assistants, mais cela à un prix. 

Il y a effectivement les augmentations de salaires qui ont été décidées, mais qui nous ont aussi 
permis de sortir peu à peu de ce cercle vicieux, c'est-à-dire de perdre encore et encore du monde, 
parce que nous devenons un peu plus concurrentiel. 

Nous sommes très proche de la planification financière donnée il y a deux ans. Il y a quelques 
éléments qui viennent se greffer, dont 4,5 millions de francs pour l'informatique, ce qui est 
énorme, mais nous devons introduire le tarif médical unifié (TARMED) et les hôpitaux ont choisi 
une nouvelle base informatique pour les hôpitaux, à savoir OPALE. Dans un premier temps, ils 
avaient choisi un autre outil qui n'était pas en adéquation avec Neuchâtel. Nous avions fait des 
"Neuchâteloiseries", ce qui nous a coûté un maximum. Maintenant nous revenons avec le 
système OPALE et nous pouvons travailler tous ensemble. Cela a effectivement un prix, soit 4,5 
millions de francs. Avec cette somme, vous n'avez encore soigné personne, mais cela nous 
donne au moins la connaissance des coûts de ce que nous faisons et cela nous donne un outil 
pour piloter. Nous n'avons même pas le choix, nous ne pouvons pas dire que nous 
n'informatisons pas, parce qu'il faut faire des factures. Voilà donc pourquoi il y a cette 
augmentation. 

Comme cerise sur le gâteau, nos partenaires, que sont les caisses-maladie, ont diminué ce qu'ils 
nous versent par point pour l'ambulatoire. Nous nous en sortons encore bien, parce que nous 
sommes encore dans le top de Suisse, mais cela nous fait quand même perdre 1,5 million de 
francs. Nous avons autant de diminution de recettes que nous avons de charges. 

Comment ce passe le budget? Sachez que pour le budget 2003, les hôpitaux ont obtenu une 
augmentation de 10% par rapport au budget 2001. Ce n'est pas si mal, vous direz que cela fait 
finalement 5% par année. Or, il faut savoir que 8,8% sont d'ores et déjà absorbés par les charges 
salariales. Cela fait que l'augmentation réelle est extrêmement minime, elle n'est même pas de 
celle de l'inflation. 

Nous ne pouvons donc pas dire que nous avons un problème de charges, nous avons un 
problème de recettes très aigu. La sous-commission de gestion et des finances a été nantie à ce 
sujet. 

Vous nous demandez, Monsieur Roland Tanner, structurellement à quand le bout du tunnel. Nous 
allons quand même vous donner deux ou trois espoirs. Structurellement, à ce stade, ce sont 7,5 
millions de francs d'économies. En 2005, nous fermerons l'Hôpital des Cadolles et il y aura une 
diminution d'environ septante emplois. Nous allons évidemment piloter ces diminutions dans le 
temps, c'est-à-dire que nous allons commencer en amont pour ne pas "jeter" septante personnes 
en même temps sur le marché du travail. Nous allons devoir planifier les choses et nous savons 
que notre collègue en ville de Neuchâtel est en train de le faire. 

Ensuite, nous aurons la fermeture de la maternité et de la chirurgie de l'Hôpital de Landeyeux. Là 
aussi, il y aura des transferts, mais aussi des économies, comme nous avons pu le constater 
lorsque nous avons fermé ces mêmes services au Locle et à la Béroche. 

A mi 2005, il y aura donc le grand saut qui va pouvoir se faire. Cela veut dire que vous profitez 
d'une demi-année, ce qui veut dire que cela concerne les comptes 2006 et entièrement 2007. En 
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même temps, nous vous avons déjà informé du projet de ne plus payer les déficits des hôpitaux 
en leur couvrant simplement leur déficit. En 2004 � c'est en train de se faire �, nous codons les 
pathologies dans le système All patient diagnosis related groups (AP-DRG), on remet là-dessus 
une comptabilité analytique qui est la même partout en Suisse. Ainsi, nous pouvons commencer à 
comparer. Nous disons aux hôpitaux qu'à partir de 2005, on leur paie leur déficit, mais en leur 
disant combien on payerait selon cette méthode. Ainsi, ils peuvent commencer à voir ce qu'il se 
passe, où et comment économiser.  

Dans les hôpitaux, contrairement à ce que l'on nous avait dit récemment, que c'était la santé et 
pas un domaine économique, oui, c'est un domaine économique, il y a des économies à faire. 
Concernant ces économies, ce n'est pas le Château qui va pouvoir dire qu'il ne faut pas soigner 
telle ou telle personne, mais nous pourrons le faire lorsque nous aurons analysé les allocations de 
ressources. A Neuchâtel, nous sommes en train d'amener ces outils pour le faire et nous sommes 
un peu en avance sur d'autres en Suisse. Vous savez que ce chantier est aussi ouvert en Suisse 
et que nous présidons en ce moment le projet suisse Diagnosis related groups (DRG), pour 
justement amener ce même groupeur partout. Cela prend du temps, parce qu'actuellement nous 
ne savons pas exactement combien nous coûte la prestation que nous livrons et qu'elle est 
exactement la prestation. 

Concernant la CCT Santé 21, nous avons abouti avec la négociation vendredi dernier à Couvet, 
les partenaires sociaux sont tombés d'accord. Nous avons donc une convention collective de 
travail pour le domaine publique, et une pour le domaine privé et une convention tripartite qui lie 
les deux conventions. Les partenaires se sont mis d'accord sur une entrée en vigueur 
échelonnée, sinon nous n'arriverions pas à la payer. Il y a le volet des conditions de travail qui a 
été adopté et il y a un volet évaluation des fonctions et une nouvelle grille salariale qui est en 
travail en ce moment. Cela va sortir pour 2005. A partir de là, les indemnités et tout ce qui est 
financier interviendront de manière plus importante.  

Nous avons globalement accordé un cadre financier de 10 millions de francs. Nous avons fait un 
plan de financement au niveau de l'Etat et la charge maximale interviendra en 2005 et 2006, au 
moment où nous pourrons compenser avec la fermeture de l'Hôpital des Cadolles. Nous avons 
donc abouti et il faut maintenant prendre la décision de la mettre en �uvre. 

Nous aimerions dire notre gratitude vis-à-vis des partenaires sociaux qui ont eu un respect 
mutuel, une écoute mutuelle, ils se sont mis dans un cadre constructif. L'esprit étant vraiment 
exceptionnel, même si de temps à autre nous sommes allée voir la commission pour calmer les 
esprits, les remettre dans le droit chemin, pour leur dire que nous n'avions pas de baguette 
magique. La commission a respecté le cadre financier qui était donné. 

Vous avez raison, nous pourrions certainement donner plus de moyens concernant le Groupe 
SIDA. Nous croulons sous les demandes d'augmentations de subventions et nous avons les 
mains vides. Nous sommes déjà contente de ne pas en avoir réduit. Ce n'est pas satisfaisant, 
mais nous ne pouvons rien vous dire de plus. 

 
03.372 
2 décembre 2003 
Question Serge Vuilleumier 
Calmer la douleur 

En Suisse, un million et demi de personnes souffrent de douleurs chroniques, soit environ une 
personne sur six. 

L�âge moyen des personnes sujettes aux douleurs chroniques est de 48 ans dont une majorité de 
femmes (55%). 

S�il est évident que les personnes d�un certain âge sont très touchées en raison des affections 
rhumatismales, les jeunes représentent près de 20% des personnes concernées. 

Une réalité dure à vivre si l�on sait qu�une personne sur quatre craint que la douleur ne porte 
préjudice à son travail et avec raison puisque 16% des malades chroniques perdent leur emploi. A 
cela s�ajoute celles et ceux qui souffrent de dépression en raison de douleurs endurées et de la 
fatigue qu�elles engendrent. 
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Il est toutefois illusoire de penser supprimer toutes les douleurs chroniques et le patient doit être 
préparé afin de mieux composer avec la douleur. 

Or, dans notre canton, comme ailleurs dans notre pays, le traitement de la douleur ne fait pas 
partie des priorités de la santé publique, principalement par le fait que les médecins spécialistes 
du traitement de la douleur sont peu nombreux. 

Il nous intéresserait de savoir: 

� si le Conseil d�Etat partage notre avis par rapport au traitement de la douleur.  

Si oui: 

� comment le Conseil d�Etat compte-t-il agir pour que le traitement de la douleur en tant que tel 
devienne une mission cantonale en l�intégrant encore mieux dans la planification sanitaire qui 
est en constante évolution? 

� pense-t-il se donner les moyens nécessaires afin qu�un de nos hôpitaux soit un pôle 
d�excellence pour ce genre de traitement et se positionne sur le plan régional, voire romand? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Pour vous répondre nous aimerions vous dire que par le passé la douleur était 
principalement traitée par le mépris. En fait, c'était notre condition d'être humain qui faisait en 
sorte que l'on devait souffrir. Par-dessus le marché, il fallait peut-être expier un péché ou autre, 
mais il y avait tout cet élément moral derrière la douleur. Aujourd'hui, nous pensons que la douleur 
n'élève pas l'individu vers une plus grande spiritualité. 

Aujourd'hui, le personnel soignant fait tout pour éviter, dans toute la mesure du possible, les 
souffrances. Pourquoi? Parce qu'une personne qui est bien traitée par rapport à la douleur, après 
une opération par exemple, guérit plus vite et retrouve ces fonctionnalités beaucoup plus 
rapidement. Nous n'hésitons donc pas à intervenir de manière assez massive dans les deux ou 
trois premiers jours, sinon le patient a tellement peur des douleurs atroces qu'il avait, qu'il ne 
bouge pas et ne se remet pas en route. 

Nous ne nous prononçons pas ici la douleur chronique et la douleur de la fibromyalgie, alors que 
l'on ne sait pas encore si elle est psychosomatique ou psychique. Peu importe, la douleur existe. 
Ce que nous pouvons vous dire au niveau de la santé publique, c'est que tous les hôpitaux ont 
des centres de douleur et c'est quelque chose qui est pris au sérieux. Ensuite, rappelez-vous que 
dans la planification sanitaire, la Béroche est centre de compétence. Cela ne veut évidemment 
pas dire que les douleurs se traitent uniquement à la Béroche, mais ce sont eux qui ont un savoir-
faire spécifique et qui vont l'apporter aux autres hôpitaux. Rappelez-vous aussi que la Chrysalide, 
avec les soins palliatifs, a comme mission de pallier justement les douleurs notamment en fin de 
vie. On ne peut donc pas dire que c'est négligé par la santé publique, c'est même une des 
missions que nous avons donnée à un des hôpitaux. 

Concernant la police, pour changer de sujet, nous constatons que votre question rejoint le postulat 
radical 03.164 ad 03.037, du 2 décembre 2003, "Structurer les réformes � réformer les structures 
(Acte II)". Nous allons donc vous répondre lorsque nous répondrons au postulat. 

Les choses avancent, Monsieur Roland Tanner, en ce qui concerne la collaboration entre les 
polices. Vous savez que nous étions dans un blocage à un moment donné, où l'on avait 
l'impression de faire une offre publique d'achat (OPA) inamicale. Ce n'était pas notre projet. 

Concernant les polices des villes et de la police cantonale neuchâteloise, elles avancent bien 
ensemble. Le côté opérationnel est traité entre nos commandants. Vous savez que nous avons 
décidé, sur proposition des villes, de nous faire aider par un consultant. Nous espérons que cela 
ne vous donne pas des boutons, mais nous pensons que c'est une bonne chose, parce que cela 
nous a sorti d'un blocage. L'Etat n'étant plus juge et partie, nous pouvions nous détacher et 
amener quelqu'un qui fait cela à travers l'Europe. Le citoyen ne connaît qu'une sécurité. Nous 
sommes donc en train de travailler d'une manière très intense et en décembre 2003, nous allons 
normalement pouvoir définir qui fait quoi et comment l'on peut effectivement faire des économies 
d'échelle et d'efficacité. 

Avec les autres communes, où l'on était aussi à bout touchant, nous avons mis le dossier un peu 
de côté, parce que des petites communes ont dit que finalement elles ne voulaient pas être les 
seules à être mangées à une sauce quelconque, qu'elles voulaient que les villes participent. Dès 
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que nous serons au clair avec les villes au mois de janvier 2004, nous allons réunir les communes 
et aller de l'avant. 

Nous aimerions aussi vous dire, Monsieur Roland Tanner, concernant l'idée d'abolir tous les corps 
de police, que nous pensons que ce temps-là n'est pas mûr. Nous ne voulons pas faire un 
parallèle avec le Lycée Denis-de-Rougemont et le Val-de-Travers, mais pour beaucoup de 
communes, il est important d'avoir leur police. Il faut juste être clair sur qui fait quoi, pour que l'on 
ne se marche pas dessus. 

Nous aimerions, alors même que l'on ne nous a pas posé de question spécifique, répondre à M. 
Patrick Erard. Il a dit dans le débat d'entrée en matière qu'ils en avaient jusque là de GESPA, ISO 
trucmuche, que ce sont des usines à gaz et que cela ne sert à rien. Nous aimerions vous dire, 
Monsieur Patrick Erard, que vous avez tort, parce que GESPA nous montre combien nous coûte 
une prestation et lorsque nous savons combien nous coûte une prestation, nous pouvons la 
facturer à qui de droit. Si nous ne le savons pas et que nous ne la facturons pas assez haut, c'est 
le contribuable qui trinque. Nous ne voyons pas pourquoi la mamie dans un établissement 
médico-social (EMS) doit par exemple payer pour un permis de conduire. Si nous savons combien 
il coûte, nous pouvons le facturer au prix juste. Rien que cela nous a permis de structurellement 
ramener des rentrées supplémentaires d'environ 1,4 million de francs.  

Puisque nous parlons souvent des ressources humaines, vous nous avez accordé, il y a deux 
ans, quatre personnes supplémentaires. Nous vous avions dit que, avec ces quatre personnes, 
nous allions pouvoir rattraper notre retard pour les expertises, etc. En même temps, nous avons 
fait une redéfinition des procédures de travail et nous avons économisé 700.000 francs, alors que 
nous avons quatre personnes de plus. 

En 2004, nous en rendons une, parce que nous avons rattrapé un bon bout du retard et, en 2005 
nous vous rendrons la deuxième. Le taux de productivité a augmenté. Comme cerise sur le 
gâteau, nous vous le donnons comme scoop, nous avons été certifié ISO la semaine dernière, la 
confirmation est arrivée hier. 

 
M. Claude Borel: � Motion d'ordre! Nous admettons que l'on réponde longuement aux quatre 
questions posées, mais nous avons de la peine à comprendre qu'avec un ordre du jour aussi 
chargé que le nôtre on réponde longuement à des questions qui n'ont pas été posées. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � La question a été posée dans le débat d'entrée en matière et nous pensons qu'il faut 
parfois clarifier les choses. Nous voulions vous dire qu'il ne sert à rien de se focaliser pareillement 
sur les ressources humaines, il faut voir qu'est-ce que nous faisons avec et parfois c'est rentable. 

 
M. Jean Walder: � Vous annoncez 7,7 postes supplémentaires à l'Hôpital psychiatrique de 
Perreux, mais nous ne les retrouvons pas dans les consolidations de postes dans l'évolution des 
postes du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, ni dans les nouveaux postes. 
Cela est probablement une erreur. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Les postes de l'Hôpital de Perreux ne sont jamais dans l'effectif de l'Etat, vous les 
voyez toujours dans les tableaux qui sont en dessous. A ce sujet, nous vous disons que ce sont 
des postes qui nous permettent de toucher les subventions de l'Office fédéral des assurances 
sociales (OFAS), sinon nous ne répondrions pas aux critères. 

 
M. Roland Tanner: � En allant presque aussi vite que vous, nous avons tourné deux pages en 
même temps, si bien que nous n'avons pas vu notre remarque au niveau du service de la 
probation. Nous nous permettons donc de poser la question à la conseillère d'Etat. Au niveau des 
charges de personnel, on voit la création d'un poste d'adjoint à la cheffe de service. Nous, au 
niveau du groupe radical, nous estimons que ce poste n'est pas nécessaire. Nous demandons 
donc à la conseillère d'Etat, non pas de supprimer ce poste, mais de ne pas le créer.  
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Madame la conseillère d'Etat va certainement nous trouver nous ne savons combien 
d'explications pour nous justifier qu'il est nécessaire, mais nous espérons un geste de votre part: 
prouver aux gens qui ont accepté d'entrer en matière sur ce budget que chaque remarque ou 
demande d'économie ne seront pas faites d'une multitude de remarques prouvant que ces 
économies ne seront pas faisables. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Bien sûr que cela est faisable, Monsieur Roland Tanner, mais vous ne remplissez pas 
la mission légale. Nous rappelons que le service de probation ne choisit pas ses mandats, ils sont 
donnés par les juges. Les mandats de probation sont confiés au service de probation par les 
juges. Il se trouve que nous avons un service performant, il s'est fait apprécier par les juges. Ce 
que nous constatons, c'est que les personnes qui sont suivies par un mandat, qui sortent donc de 
prison, que nous cadrons, qui doivent rendre des comptes et qui sont surveillées, ont un taux de 
récidive nettement moindre. Nous comptons avec 30% de moins de récidives depuis que nous 
avons ce service. 

Vous devez alors choisir, Monsieur Roland Tanner, si vous préférez donner les moyens 
d'encadrement et finalement éviter des récidives, donc éviter du travail à la police, aux juges 
d'instruction et aux tribunaux et finalement aux prisons ou pas. C'est pour cela que nous avons un 
mandat de volume et la création de postes. 

Nous aimerions juste vous rappeler qu'au Département de la justice, de la santé et de la sécurité, 
si nous créons 6,5 postes, nous enlevons 6,5 postes. 

 
Mme Joëlle Kuhn-Rognon: � Nous ne voulons pas allonger, mais nous sommes quand même 
surprise d'entendre certaines questions posées par des députés alors que nous avons dans le 
rapport de la commission de gestion et des finances déjà des réponses circonstanciées à ces 
questions. Dans ce rapport, vous avez déjà un argumentaire par rapport à la création du poste au 
service de probation. 

Dorénavant, nous aimerions que l'on ne reprenne pas toutes les discussions qui ont eu lieu dans 
le cadre de la commission de gestion et des finances. 

 
Le président: � Nous en avons terminé avec ce département. Nous avons été un peu vite tout à 
l'heure, il est vrai que nous avions promis que l'on passerait les postulats avant la discussion par 
chapitre. 

Nous vous proposons de faire une pause jusqu'à 11 heures. Nous invitons le bureau à nous 
rejoindre pour l'organisation de la suite des débats.  

(Interruption de séance.) 

Le président: � Nous avons quelques annonces à vous faire avant la reprise des débats. La 
première annonce concerne la commission cantonale pour la révision des conceptions directrices 
à l'aménagement du territoire. La séance qui était prévue cet après-midi sera reportée. Si les 
députés concernés ne sont pas là, veuillez-le-leur dire lorsqu'ils viendront s'asseoir, il s'agit de 
MM. Laurent Amez-Droz, Armand Blaser, Pierre Bonhôte, Mme Odile Duvoisin, MM. Charles 
Häsler et Francis Staehli. 

Dans l'intervalle, nous demandons si nous atteignons le quorum. Les scrutateurs nous confirment 
que oui. 

Comme prévu initialement, nous allons traiter les postulats des groupes radical et socialiste. 
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POSTULATS 

03.163 ad 03.037 
2 décembre 2003  
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte I) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés les réformes suivantes: 

� instauration d'une "planification sociale" permettant de créer des synergies entre les différents 
établissements spécialisés du canton, d'uniformiser les centres des dépenses et de rationaliser 
les tâches; 

� révision des critères d'attribution des subsides de réduction des primes d'assurance-maladie 
en vue d'une attribution plus ciblée. 

Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-B. Wälti, R. 
Tanner, G. Pavillon, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, J. Tschanz, B. Keller, M.-L. 
Béguin, C. Schallenberger, R. Debély, M. Grossmann, W. Geiser et Y. Morel. 

 
03.164 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes - réformer les structures (Acte II) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la réforme de structure 
suivante: 

� réforme des lois sur la police cantonale et sur la police locale (et au besoin du code de 
procédure pénale) afin de renforcer la coopération dans le domaine policier, de créer plus de 
synergies et une meilleure répartition des responsabilités dans le domaine policier entre canton 
et communes. 

Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-B. Wälti, R. 
Tanner, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, Y. Morel, C. Schallenberger, M.-L. Béguin, J. 
Tschanz, G. Pavillon, B. Keller, Ph. Haeberli, M. Grossmann et R. Debély. 

 
03.165 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte III) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés les réformes de structure 
suivantes: 

� réforme du financement de la scolarité obligatoire en étudiant l'instauration d'un système 
prévoyant des coûts fixes par étudiant uniformisés entre les communes, d'éventuelles 
dépenses supplémentaires étant à charge des autorités communales ou intercommunales; 



1716 
Séance du 3 décembre 2003 

� préparer l'augmentation du nombre maximal d'enfants par classe afin de diminuer le nombre 
de classes. 

Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, R. Tanner, R. 
Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, Y. Morel, M. Grossmann, J. Tschanz, G. Pavillon, B. 
Keller, Ph. Haeberli et R. Debély. 

 
03.166 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte IV) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la question suivante: 

� analyse détaillée des coûts des constructions publiques par un groupe d'experts et recherche 
du potentiel d'économie par la réduction et la simplification de normes cantonales (propositions 
de réformes aux autorités cantonales) et fédérales (intervention auprès de ces autorités). 

Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-B. Wälti, R. 
Tanner, R. Comte, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, G. Pavillon, W. Geiser, C. 
Schallenberger, M. Grossmann, M.-L. Béguin, J. Tschanz, B. Keller, R. Debély et Y. Morel. 

 
03.167 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte V) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la question suivante: 

� suppression du contrôle permanent de l'affiliation des habitants du canton par le service de 
l'assurance-maladie et suppression de la révision intermédiaire de classification. 

Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-B. Wälti, R. 
Tanner, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, G. Pavillon, W. Geiser, C. Schallenberger, M.-
L. Béguin, J. Tschanz, R. Debély, B. Keller et M. Grossmann. 

 
03.168 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte VI) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la question suivante: 

� réexamen des critères d'attribution des prestations complémentaires AVS/AI, en particulier des 
montants des besoins vitaux et du loyer minimum, eu égard au niveau des revenus et aux 
loyers inférieurs à la moyenne suisse dans le canton. 
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Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-B. Wälti, R. 
Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, J. Tschanz, G. Pavillon, C. Schallenberger, M. 
Grossmann, B. Keller, Y. Morel, R. Debély et W. Geiser. 

 
03.169 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer les réformes � réformer les structures (Acte VII) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la question suivante: 

� étude, avec les partenaires concernés, d'un rapprochement, voire d'une fusion des services 
gérant les systèmes informatiques des collectivités publiques, en particulier le service du 
traitement de l'information de l'Etat de Neuchâtel (STI), le Centre électronique de gestion de la 
ville de Neuchâtel (CEG) et le service informatique de la ville de La Chaux-de-Fonds (SIC) afin 
de créer des synergies et d'éviter la multiplication des structures.  

Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, J. Tschanz, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-
B. Wälti, R. Tanner, G. Pavillon, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, B. Keller, M.-L. 
Béguin, W. Geiser, C. Schallenberger, R. Debély, M. Grossmann et Y. Morel. 

 
03.170 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer le réformes � réformer les structures (Acte VIII) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés la question suivante: 

� étude, avec les partenaires concernés, d'une fusion des entreprises de transports publics 
neuchâtelois en une compagnie unique. 

Signataires: D. Cottier, E. Berthet, B. Zumsteg, J. Tschanz, D.G. Rossier, F. Loeffel, W. Haag, J.-
B. Wälti, R. Tanner, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, G. Pavillon, B. Keller, M.-L. 
Béguin, R. Debély, M. Grossmann, C. Schallenberger, W. Geiser et Y. Morel. 

 
03.171 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe radical 
Structurer le réformes � réformer les structures (Acte IX) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié de proposer au Grand Conseil durant le 1er semestre 2004 un nouveau 
train de mesures permettant de réaliser des économies pour l'exercice 2005. 

Dans son rapport, il fera notamment le point sur l'ensemble des propositions présentées à la 
commission de gestion et des finances au printemps 2003 ("liste B" et "liste C").  
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Signataires: D. Cottier, E. Berthet, Ph. Haeberli, B. Zumsteg, J. Tschanz, D.G. Rossier, F. Loeffel, 
W. Haag, J.-B. Wälti, R. Tanner, G. Pavillon, R. Comte, M. Desaulles-Bovay, A. Gerber, R. 
Debély, B. Keller, M.-L. Béguin, , M. Grossmann, C. Schallenberger, W. Geiser et Y. Morel. 

 
03.173 ad 03.037 
2 décembre 2003 
Postulat du groupe socialiste 
Structurer les structures � réformer les réformes (Rideau) 

L'Etat de Neuchâtel souffre d'un déficit structurel ainsi que le démontre la répétition des déficits 
depuis vingt ans, même lors des exercices suivant la reprise économique. Il est donc important et 
urgent d'entreprendre un certain nombre de réformes en profondeur et de créer un certain nombre 
de synergies entre les différentes autorités (autres cantons, communes). 

Le Conseil d'Etat est prié dans cette perspective d'étudier tout ce qu'il peut et surtout ce qu'il 
étudie déjà. 

Les études ne devront rien coûter. 

Signataires: M. Bise, P. Bonhôte, R. Jeanneret, A. Blaser, O. Duvoisin, C. Mermet, M.-C. 
Jeanprêtre Pittet et F. Jeanneret. 

 
M. Damien Cottier: � Du point de vue formel, nous vous proposerions de développer brièvement 
les postulats globalement. Evidemment que le vote se fera postulat par postulat, mais nous allons 
les développer globalement. 

Rien de très nouveau dans les neuf postulats que nous avons développés, nous l'admettons 
volontiers. Ce sont des propositions sur lesquelles le Conseil d'Etat travaille, envisage de travailler 
ou envisage une réflexion. Il y a plusieurs de ces éléments qui figurent dans ces fameuses listes 
"B" et "C" qui ont été remise ce printemps à la commission de gestion et des finances. A ce sujet, 
il y a eu un dialogue entre la commission et le Conseil d'Etat. Il y a eu des suggestions venant 
bien évidemment du Conseil d'Etat et de son administration, mais aussi des membres de la 
commission. Comme quoi cette commission travaille! Cela a enrichi les réflexions d'un côté et de 
l'autre. 

Il y a aussi des éléments qui ne figurent pas dans ces listes, mais qui sont actuellement en 
discussion du côté du Conseil d'Etat et de son administration, ou qui sont dans l'air ici ou là. 

Donc, rien de très nouveau, rien de fondamentalement révolutionnaire, mais le groupe radical 
souhaitait apporter un appui au Conseil d'Etat dans sa volonté de réformes, souhaitait lui amener 
un message lui disant qu'il faut avancer avec ces réformes de structures. Il est nécessaire de 
continuer et nous souhaitons l'appuyer. Il est nécessaire d'aller de l'avant vite et fort, parce qu'il 
est nécessaire � nous le voyons bien avec le budget 2004 et avec les possibles réductions de 
revenus qui seront liées à la votation du mois de mai 2004 sur la fiscalité � de prendre des 
mesures de manière à modifier les structures, à réformer notre système, pour que les budgets 
2005, 2006, 2007 et suivants ne posent pas les mêmes problèmes que ceux posés pour le budget 
2004. 

C'est donc un message à la fois au Conseil d'Etat, de continuer fort dans ces réformes, et à ses 
partenaires, que peuvent notamment être les communes, les autres cantons ou l'administration, 
voire d'autres partenaires potentiels. C'est un message que le Conseil d'Etat est appuyé par le 
Grand Conseil dans ce type de réformes. Cela renforce donc sa position et sa volonté d'aller de 
l'avant, soutenu qu'il est par le parlement. 

C'est donc dans la ligne directe de ce qu'a dit hier le porte-parole du groupe radical sur la réflexion 
budgétaire. Nous avons une réflexion critique par rapport à ce budget, mais une critique 
constructive. Il nous paraît nécessaire d'essayer d'amener des pistes, de contribuer à une 
réflexion pour réformer nos structures, de manière à éviter la situation budgétaire que nous 
connaissons et une aggravation encore de cette situation. 

C'est donc dans cette volonté de construire quelque chose que le groupe radical a proposé ces 
différents postulats. Nous estimons que cette position est la plus responsable que nous puissions 
avoir dans ce parlement, donc modification d'un certain nombre de structures, de systèmes de 
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financement à moyen et à long termes et non pas dans l'urgence comme nous avons hélas dû en 
discuter ces deux derniers jours.  

C'est dans cet état d'esprit que le groupe radical espère que le Conseil d'Etat et les autres 
groupes pourront accepter l'ensemble de ces postulats. 

 
Le président: � Nous allons donc continuer de prendre ces postulats globalement, ceci juste pour 
que vous soyez au clair concernant le déroulement des travaux. Nous nous arrêterons à 13 h 30 
et nous ferons le point. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous devons relever, lorsque nous avons découvert hier après-midi à 13 h 30 les 
amendements et les postulats, que nous avons été quelque peu surpris. En effet, le Conseil d'Etat 
in corpore avait demandé à pouvoir rencontrer la veille au soir les chefs de groupes ainsi que les 
présidents de partis pour les rendre attentifs à la situation financière de l'Etat et leur rappeler leurs 
responsabilités, de manière à ce que le budget 2004 puisse passer. Nous avions, lundi soir, 
demandé s'il était effectivement prévu des postulats ou des amendements. Nous aurions aimé 
pouvoir en prendre connaissance 24 heures avant le travail qui devait se faire durant ces deux 
jours. 

Le fait de recevoir ces documents à 13 h 30, de les découvrir en même temps que la première 
lecture du budget, nous a quelque peu surpris et nous espérons qu'à l'avenir il sera possible 
d'obtenir un peu plus rapidement les documents. 

Nous ne vous cachons pas que, dans sa grande sagesse, le Conseil d'Etat entre en matière sur 
les postulats, mais surtout avec nos propositions. Ce que vous mettez dans vos neuf postulats, 
Monsieur le député, ce sont effectivement des éléments de réflexion que le Conseil d'Etat mène 
depuis déjà plusieurs mois. Nous trouverions donc peu opportun le fait de ne pas entrer en 
matière sur ces propositions, ceci d'autant plus que des rapports sont bientôt prêts et qu'ils 
arriveront en 2004 sur le bureau des députés. Vous pourrez ainsi vous exprimer sur la teneur d'un 
ou plusieurs de ces postulats. 

Nous avons le sentiment que vous nous proposez là une pièce de théâtre en neuf actes, avec un 
rideau. Nous acceptons les neufs actes et le rideau! 

 
M. Damien Cottier: � Motion d'ordre! La procédure est que s'il y a une opposition à l'un de ces 
postulats, les autres groupes peuvent développer et que s'il n'y a pas d'opposition, ils sont 
acceptés. 

 
M. François Bonnet: � Ne vous faites pas de souci, il y a une opposition! 

 
M. Damien Cottier: � Veuillez nous excuser, mais le président doit formellement poser la question. 

 
Le président: � Les postulats sont donc combattus, la discussion est ouverte. 

 
M. François Bonnet: � La farce en neuf actes que l�on nous propose est d�une certaine manière 
réjouissante, car elle montre que dans les rangs même où l�on trouve les relais locaux des maîtres 
du jeu économique planétaire faussé qui nous impose ses règles, on commence à paniquer. Mais 
la panique est mauvaise conseillère. Et ces neuf propositions, outre qu�elles manifestent une bien 
piètre opinion de leurs auteurs aussi bien à l�égard du Conseil d�Etat � où les radicaux sont 
représentés depuis toujours � que de leurs représentants à la commission de gestion et des 
finances, ces neuf propositions, il faut le dire et le redire, frappent à côté du problème réel. 

Il faut dire et redire que le problème structurel auquel nous sommes confrontés, c�est le problème 
des structures de l�économie mondiale, c�est le problème des conditions intenables de la 
mondialisation de l�économie telle que le Fonds monétaire international, la Banque mondiale et 
l�Organisation mondiale du commerce s�obstinent encore à les faire avaler aux peuples de cette 
planète. C�est le problème des règles, ou plutôt de l�absence de règles, qui permet le véritable 
hold-up général des richesses produites par tous et confisquées par une infime minorité de riches 
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et de richissimes. Rappelons seulement ce chiffre pour notre canton: 1% de la fortune des 
multimillionnaires de ce canton équivaut au total du déficit cantonal pour 2004! Il est là, le 
problème structurel. Et si le canton de Neuchâtel s�en sort moins bien que d�autres cantons, ce 
n�est pas parce qu�il est moins bien géré, mais c�est parce qu�en vertu de son tissu économique il 
est plus sensible que d�autres aux conséquences gravissimes pour les collectivités des lois 
actuelles de l�économie mondiale, qui permettent notamment que certaines entreprises ne paient 
plus ou plus assez d�impôts. 

Dans ces conditions, les neufs postulats qu�on nous propose ne sont que poudre aux yeux. C�est 
du Zorro mâtiné de Guignol sortant de son chapeau une liste à la Prévert! Ce n�est pas sérieux! 
Ce qui serait sérieux, c�est que la droite dure revienne à la raison. C�est qu�elle se joigne à tous 
ceux qui crient au fou à la vue des conséquences catastrophiques de la désorganisation du jeu 
économique mondial qu�on veut nous imposer comme modèle. Mesdames et Messieurs, quand le 
capitaine est fou, il ne sert à rien de vouloir repeindre le bateau ni même de changer la forme du 
gouvernail. Quand le capitaine est fou, il faut d�abord le dire, et puis il faut changer le capitaine. 
Faire croire qu�en demandant 150 francs aux chasseurs de sangliers, faire croire qu�en ouvrant 
même la chasse aux fonctionnaires on résoudra les problèmes, c�est se moquer du monde, c�est 
taper à côté du problème, c�est aveugler et tromper la population de ce canton. Nous nous y 
refuserons. 

 
M. Philippe Bauer: � Nous serons nettement moins dithyrambique que M. François Bonnet. Notre 
groupe a toujours dit qu'il souhaitait éviter les doublons. Le Conseil d'Etat nous dit qu'il est déjà en 
travail depuis de longues années sur ces sujets. 

Notre groupe a toujours souhaité éviter les défenses inutiles, il a aussi toujours souhaité éviter 
l'électoralisme. Dès lors, il s'étonne qu'un groupe de ce parlement, qui, dans ces amendements, 
fait toute confiance au Conseil d'Etat pour trouver toutes les pistes nécessaires d'ici le mois de 
mai 2004 pour régler les questions de charges de l'Etat, aujourd'hui vienne avec des postulats 
reprenant exactement les mêmes termes. Dès lors, nous nous opposerons aussi à ces postulats. 

 
M. Damien Cottier: � Nous ne reviendrons pas sur les insultes au-dessous de tout qu'a 
développées M. François Bonnet tout à l'heure, ce n'est même pas la peine de s'y attarder. Nous 
constatons simplement qu'il a avalé et digéré, et qu'il recrache le manifeste du parti communiste et 
les brochures de l'Association ATTAC, et qu'il doit être un des seuls dans ce parlement. Fort 
heureusement la population n'élit pas beaucoup de personnes qui ont ce type de convictions-là, 
mais plutôt des gens sérieux qui essayent de trouver des pistes de réflexion et qui voient, en 
dehors de leurs �illères idéologiques, quelle est la réalité d'un canton. 

Nous nous permettons de nous étonner des propos de notre préopinant. Nous constatons que 
ceux qui veulent renvoyer le budget au Conseil d'Etat font toute confiance au Conseil d'Etat pour 
trouver d'autres pistes aussi, alors que notre groupe proposait des économies ciblées et précises, 
avec une diminution du déficit de 15 millions de francs, qui ont été, pour des questions juridiques, 
refusées hier soir et qui reviennent d'une autre manière aujourd'hui. 

Nous nous étonnons que certains ne veuillent pas appuyer ces démarches, parce que nous 
savons bien que lorsque le Grand Conseil donne des mandats au Conseil d'Etat, qu'il est tenu 
d'aller dans cette direction-là. Nous savons aussi que lorsque le Grand Conseil soutient le Conseil 
d'Etat dans ses démarches, qu'il est plus fort pour les faire avancer vis-à-vis de ses partenaires. 
Par conséquent, nous ne comprenons pas la réflexion du groupe libéral-PPN et nous la regrettons 
vivement. 

Le groupe radical est toujours dans sa position de critiques constructives. C'est une position 
nettement moins facile que celle d'un simple refus de l'ensemble des propositions, mais c'est une 
position plus responsable. 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: � Quant à lui, le groupe socialiste entre en matière d'une manière 
générale sur ces postulats. Ensuite, il y a un certain nombre de ces postulats que nous 
soutiendrons et d'autres sur lesquels nous sommes effectivement opposés. Nous reviendrons 
donc dessus lors de l'examen de chaque postulat. 
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M. Martial Debély: � Nous ne sommes pas forcément non plus opposé à un vote global si cela 
devait permettre de faire avancer ce débat plus vite. Nous pensons qu'il faut surtout se 
préoccuper du budget. 

Ce qu'a dit M. Jean-Nathanaël Karakash va dans la même pensée, même si l'expression n'est pas 
la même, c'est-à-dire que nous pensons bien que vous imaginez que certaines propositions n'ont 
pas notre aval d'entrée de lecture, vous imaginez même lesquelles, mais nous pensons que, par 
gain de temps, nous pouvons accepter un vote d'entrée en matière global. Evidemment, cela ne 
veut pas dire que nous acceptons le fond de l'ensemble des actes proposés, mais nous aurons 
évidemment une discussion à la lueur des renseignements obtenus par le Conseil d'Etat. Nous 
aurons d'abord d'autres informations, mais ne pensez pas que notre acceptation d'un vote global 
soit l'acceptation de toutes les mesures proposées. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Ces neuf postulats commencent tous par une phrase d'introduction 
sur la répétition des déficits depuis vingt ans. Elle émane de groupes et de milieux qui, malgré ces 
déficits constatés, acceptent et défendent des baisses de ressources pour l'Etat. Or � nous 
comprenons que vous soupirez, car nous essayons de vous expliquer la même chose depuis le 
début �, si vous ne voulez pas entendre ce que vous dites vous-mêmes, nous, nous entendons ce 
que vous nous dites. Vous nous dites que la charge fiscale est trop lourde, qu'il faut baisser la 
fiscalité et donc ainsi priver l'Etat, par voie de conséquence, de ressources alors même que vous 
constatez qu'il y a des déficits depuis vingt ans. 

Où est la cohérence? Le problème, c'est que dans ces neuf actes, il y en a un certain nombre qui 
vont peser sur les petites gens de ce canton. La fiscalité, quand vous la baissez linéairement, 
c'est justement à eux qu'elle ne profite pas. 

Vous proposez le réexamen des critères d'attribution des prestations complémentaires AVS/AI, 
vous proposez la suppression du contrôle permanent de l'affiliation des habitants du canton par le 
service de l'assurance-maladie et la suppression de la révision intermédiaire de classification: 
baisse de ressources pour les petites gens.  

Vous proposez la création d'un groupe d'experts pour expertiser le potentiel d'économies, alors 
que tout à l'heure le groupe radical s'inquiétait de l'engagement d'honoraires pour des experts. Il 
faudrait savoir! 

Vous proposez de préparer l'augmentation du nombre maximal d'enfants par classe afin de 
diminuer le nombre de classes. C'est quelque chose qui pénalise les gens qui sont les moins 
cultivés, les moins intégrés de ce canton. Personnellement nous n'en faisions pas partie, ce n'était 
donc pas pénalisant pour nos enfants et peut-être pas non plus pour la plupart des vôtres. Par 
contre, pour les petites gens de ce canton, c'est inadmissible comme proposition.  

Enfin, vous proposez la révision des critères d'attribution des subsides, de réduction des primes 
d'assurance-maladie en vue d'une attribution plus ciblée. Mesdames et Messieurs, le groupe 
radical nous propose des atteintes au système social actuel qui sont très graves. Ce sont des 
atteintes que l'on constate à tous les échelons où les tenants des baisses d'impôts s'expriment. 
Vous allez donc faire payer les baisses d'impôts par des diminutions de prestations sociales, ce 
qui, à notre sens, est tout à fait inadmissible. 

M. Martial Debély, en acceptant d'entrer en matière sur ces neuf postulats ensemble, dit que l'on 
pourra en rediscuter à la commission de gestion et des finances. A cette commission, ceux qui 
souhaitent limiter l'impact de ce type de propositions sont minoritaires. 

Pour notre groupe, nous entrons dans une spirale qui est la plus inquiétante qui soit, c'est-à-dire 
que les déficits entraînent des baisses de prestations pour les plus faibles de ce canton. Nous ne 
pouvons pas l'accepter.  

 
Le président: � Nous avons une proposition de voter globalement ces postulats. Ceux qui 
acceptent un traitement global sont priés de se manifester en se levant. 
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On passe au vote. 

 
Le traitement des postulats des groupes radical et socialiste d'une manière globale est 
accepté par 71 voix contre 5. 

 
On passe au vote d'ensemble. 
 
Les postulats du groupe radical 03.163, 03.164, 03.165, 03.166, 03.167, 03.168, 03.169, 
03.170, 03.171, du 2 décembre 2003, "Structurer les réformes � réformer les structures 
(Actes I à IX)", et le postulat du groupe socialiste 03.173, du 2 décembre 2003, "Structurer 
les structures � réformer les réformes (Rideau)", sont refusés par 47 voix contre 44. 

BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2004 (suite) 

Discussion par chapitre (suite) 

Département des finances et des affaires sociales 

M. Damien Cottier: � Nous intervenons à la rubrique secrétariat général. Nous souhaiterions être 
informé sur l'état des travaux concernant le postulat du groupe radical 01.110, du 26 mars 2001, 
"Evaluation comparative des prestations publiques", concernant le benchmarking. En effet, le délai 
de deux ans est dépassé. A quoi en est le Conseil d'Etat, qui nous avait promis de répondre 
rapidement? 

Nous désirons également savoir où en est le postulat des groupes radical et libéral-PPN 01.162, 
du 19 novembre 2001, "Freiner avant le gouffre", concernant l'instauration d'un frein aux dépenses 
et à l'endettement. A quoi en est donc le Conseil d'Etat, le délai de deux est aussi dépassé? 

 
M. Michel Grossmann: � Nous avons une question concernant la rubrique service financier. Nous 
n'avons pas trouvé où sont comptabilisés les 5,5 postes couverts par des recettes 
correspondantes, dans le cadre de la reprise du bordereau unique par la commune de La Chaux-
de-Fonds. Où trouve-t-on la restitution de cette recette? 

 
M. Jean Walder: � Nous intervenons à la rubrique service de l'intendance des bâtiments. L'Etat 
vient de déménager la collection Léon Perrin pour vider le Château de Môtiers et la transférer 
dans un autre bâtiment vide de l'Etat, le Centre professionnel du Val-de-Travers (CPVT), chauffé 
depuis plus de dix ans ou bientôt dix ans. 

Il existe le postulat du groupe libéral-PPN 00.166, du 20 novembre 2000, "Inventaire des biens 
fonciers" et cet inventaire n'a jamais été fait. Quand on pose la question en commission, on nous 
dit que c'est très difficile. Or, il existe des outils informatiques que l'on a payés fort cher et qui 
permettent, avec quelques clics, d'aller sur les communes au travers du registre foncier et au 
travers de la passerelle Terris et de donner ces informations, qui pourraient peut-être revenir bruts 
pour un notaire, peut-être plus précises au travers des services de l'Etat. Nous insistons pour que 
le gouvernement réponde à ce postulat. 

 
M. Claude Borel: � Jusqu'à notre récente visite guidée du bâtiment de l'ancienne Ecole normale 
de Neuchâtel, destiné à accueillir prochainement l'Institut de langue et civilisation françaises de 
l'Université, nous avons cru un peu trop naïvement que le Conseil d'Etat nous soumettait des 
projets de construction bien étudiés et tenant compte des soucis budgétaires de l'Etat. 
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Après cette visite, nous avons sensiblement dû réviser notre jugement et nous avons perdu une 
bonne partie de notre confiance en l'intendance des bâtiments: remplacement de fenêtres en bon 
état, mise au rebut de l'ensemble de la lustrerie qui éclaire parfaitement les locaux, etc. Dès lors, 
nous nous permettons de faire part de notre étonnement à la cheffe du Département des finances 
et des affaires sociales et de lui demander quand les standards architecturaux de l'Etat seront 
adaptés à la baisse des ressources financières de l'Etat. 

Nous avons par ailleurs déposé un projet de loi qui devrait permettre au Grand Conseil d'assurer à 
l'avenir un meilleur suivi de ces projets. 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: � A la rubrique administration de la Caisse de pensions, il nous 
intéresserait de savoir pourquoi cette administration de la Caisse de pensions présente finalement 
une charge résiduelle. Pourquoi n'est-ce pas couvert par la Caisse de pensions elle-même?  

Deuxième question: nous aimerions savoir, à titre informatif, quel est le taux de couverture de la 
Caisse de pensions. 

 
M. Michel Grossmann: � Nous avons deux questions à poser sur ce sujet.  

Première question: selon l'explication qui est donnée, il y a un mandat qui permettrait de suivre 
des travaux liés à des investissements décidés par la Caisse de pensions. Ceci est dans le 
budget. Est-ce que la Caisse de pensions participe aux frais engendrés par ce mandat, oui ou 
non? 

Deuxième question: nous ne savons pas pour quelle raison � nous n'avons pas trouvé 
d'explication dans le rapport � il y a une augmentation des coûts de traitements du personnel de 
20% sous cette rubrique. 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Nous intervenons à la rubrique service de l'action sociale. Ces dernières 
années, on a malheureusement constaté une explosion des dossiers traités par les services 
sociaux qui concernaient ce que l'on appelle en français des travailleurs pauvres. Nous aimerions 
savoir si ce phénomène, ou en tout cas son accélération, continue et si l'on peut nous donner un 
chiffre qui estimerait le pourcentage des personnes que cela concerne, donc uniquement sur le 
problème de ce que l'on appelle les travailleurs pauvres. Nous remercions le Conseil d'Etat de ses 
réponses. 

 
M. Daniel Schürch: � Nous intervenons à la rubrique service des établissements spécialisés. Les 
directeurs d'institutions de ce canton ont reçu un courrier qui leur demande, une fois de plus, 
d'économiser 5% sur leurs dépenses. On parle donc là globalement d'une économie de 4 millions 
de francs, à laquelle s'ajoute une économie d'à peu près 2 millions de francs, puisque la 
Confédération va certainement diminuer le subventionnement aux dites institutions, et il semble 
que, pour 2005, le canton demande 2 millions de francs de plus. S'ajoute encore à ceci le fameux 
délai de carence. Nous demandons au Conseil d'Etat quelles prestations il compte abandonner 
dans le social. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Nous aimerions juste avoir des nouvelles concernant la CCT ANMEA, à 
savoir où en sont les travaux, l'ambiance des négociations, son entrée en vigueur et s'il y a 
concordance entre la CCT Santé 21 et la CCT ANMEA, notamment pour les fonctions identiques, 
telles qu'infirmières et autres. 

 
M. Michel Grossmann: � Nous avons loupé le train sur la précédente rubrique où nous avions une 
question à poser. On voit que, dans les charges d'aide matérielle, il y a une augmentation 
préoccupante. Les raisons de cette augmentation sont évoquées dans les remarques. Nous 
avons entendu qu'il y a beaucoup de jeunes entre 18 et 25 ans qui bénéficiaient de l'aide 
matérielle. Est-ce que l'on pourrait nous dire combien de jeunes sont concernés? 
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous vous proposons donc, pour l'une ou l'autre des questions, de vous donner la 
réponse par écrit afin que vous ayez les éléments les plus actualisés possibles. 

Concernant l'évaluation du benchmarking, pour répondre à M. Damien Cottier, nous rappelons 
que le Conseil d'Etat avait lancé une première étape où les cinq départements avaient été évalués 
et où il avait été mis en évidence un certain nombre d'éléments. Ensuite, en deuxième phase, le 
Conseil d'Etat avait pris l'option, dans chaque département, de reprendre les domaines qui 
devaient être étudiés et pour lesquels il fallait voir pourquoi Neuchâtel, par rapport aux différents 
cantons, se trouvait dans telle ou telle situation.  

Nous rappelons que certains benchmarking ont démarré, c'est le cas � et nous en avions déjà 
parlé � en ce qui concerne le secteur social entre les cantons de Fribourg et Neuchâtel et nous 
sommes venu avec des résultats. 

Nous avons également fait une deuxième évaluation dans le secteur de l'informatique, puisque 
vous nous posez très souvent la question, à savoir si l'informatique est plus cher dans le canton 
de Neuchâtel qu'ailleurs. Nous nous sommes rendu compte, en fonction des forces à disposition 
et de la qualité des prestations que nous offrons, que nous ne sommes en tout cas pas plus cher 
que les autres cantons, bien au contraire. 

Concernant les autres départements, nous laisserons nos collègues répondre, puisque chacun a 
repris dans son département les domaines le concernant. 

Concernant le frein aux dépenses, nous rappelons que vous aviez demandé, dans le cadre de la 
commission de gestion et des finances, de recevoir une information sur ce dossier. Le Conseil 
d'Etat l'a étudiée et vous a soumis un projet que vous avez modulé, qui est revenu au Conseil 
d'Etat et qui est ensuite retourné à la commission. Nous vous rappelons que la décision du 
Conseil d'Etat a été de ne pas entrer en matière sur des mécanismes de freins aux dépenses et à 
l'endettement. Vous connaissez la réponse, comme nous. 

Concernant le service financier et les recettes que peut générer la gestion du bordereau unique, 
pour répondre à M. Michel Grossmann, nous vous indiquons qu'il n'y aura pas de recette 
particulière pour 2004, puisque nous reprenons le contentieux et les différents secteurs. Par 
contre, il y aura une recette pour 2005, puisque le bordereau unique passera de 18 à 20 francs. 
Nous en avons informé les communes ces jours, de manière à ce qu'elles puissent en tenir 
compte pour leur budget 2005. Pour 2004, nous prendrons totalement à notre charge l'excédent 
de charges que va amener cette modification. 

Nous répondons à M. Jean Walder concernant l'intendance des bâtiments et la collection Léon 
Perrin. Ce n'est pas l'Etat qui a décidé de mettre cette collection au CPVT. Nous rappelons que 
ces �uvres sont actuellement sous la responsabilité de la Fondation du Château de Môtiers et 
que c'est elle qui les gère. Par contre, la fondation nous a demandé si l'Etat entrerait en matière 
pour pouvoir déposer les �uvres dans le bâtiment de l'ex-CPVT, ce que nous avons accepté. 

Concernant l'inventaire des biens immobiliers, nous sommes arrivé au terme de l'exercice. Nous 
avions d'ailleurs répondu à M. Marcel Amstutz en commission de gestion et des finances, qui était 
également venu avec cette question-là, et nous pourrons venir l'année prochaine avec un rapport. 
L'office du logement possède ces informations, tout comme le service de l'aménagement du 
territoire, plus particulièrement les mensurations cadastrales. Il s'agit d'un logiciel qui met en 
évidence tout le patrimoine immobilier communal, cantonal, bâtiments et terrains. Nous sommes 
relativement satisfait d'avoir pu finaliser ce dossier. 

Concernant le bâtiment de l'Ecole normale, M. Claude Borel demande ce que fait l'intendance des 
bâtiments. Nous dirons que ce projet est de la responsabilité, il est vrai, de l'intendance des 
bâtiments, mais, au-dessus de lui, il y a le département concerné, c'est-à-dire le Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles. 

Nous ne vous cacherons pas qu'en ce qui concerne les transformations de ce bâtiment nous 
avons été informée de ce qu'il était prévu de mettre à l'intérieur, mais cela semblait, aux dires des 
personnes qui nous ont communiqué les informations, être les standards demandés par 
l'Université et par le département concerné. 

Nous regarderons les standards. Nous avons pris acte que vous avez déposé un projet de loi. M. 
Thierry Béguin a d'ailleurs retiré le rapport et le projet va être revu. 
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Concernant la Caisse de pensions, Monsieur Jean-Nathanaël Karakash, vous nous posez une 
question concernant la charge résiduelle qui a passé de 200.000 francs à environ 1,2 million de 
francs. Nous tenons simplement à vous indiquer que l'allocation de renchérissement était 
précédemment facturée à chaque service, alors que maintenant la facturation passe entièrement 
dans le compte de la Caisse de pensions. C'est la raison pour laquelle vous avez cette 
augmentation entre le budget précédent et la situation actuelle. 

Le taux de couverture était de 69,3%. Nous imaginons � et nous l'avions déjà annoncé dans le 
courant de l'année, parce que vous nous aviez déjà posé la question � que nous parviendrons à 
un résultat à la hausse, compte tenu du fait que la bourse va mieux depuis quelque temps. Nous 
pensons que le futur taux de couverture sera plus élevé que celui que nous avions annoncé dans 
le cadre des comptes de la Caisse de pensions au printemps de cette année. 

Il y avait également une question concernant les mandats de la Caisse de pensions en relation 
avec les coûts de traitements du personnel. Une partie des mandats est effectivement prise en 
charge par le personnel de la Caisse de pensions, Monsieur Michel Grossmann. Cela donne 
effectivement une surcharge de travail pour les collaborateurs, nous ne pouvons d'ailleurs que les 
remercier d'avoir pris ces mandats et d'être allés de l'avant dans les dossiers que nous avons 
voulu voir aboutir durant l'année 2003 et de manière à pouvoir mieux démarrer d'autres projets en 
2004. 

Monsieur Jean-Pierre Veya, au niveau de l'action sociale, vous auriez aimé connaître le nombre 
de travailleurs pauvres. Permettez-nous de vous donner une réponse écrite de manière à ce que 
nous puissions faire un parallèle dans différents secteurs des personnes qui seraient concernées 
par votre question. 

Monsieur Daniel Schürch, concernant les économies que nous demandons aux institutions, nous 
répétons ici ce que nous avons déjà eu l'occasion de dire en d'autres lieux. Nous avons rencontré 
les directeurs des institutions, nous les avons rendus attentifs effectivement au retrait de l'Office 
fédéral des assurances sociales (OFAS) à partir de cette année pour la part de subventionnement 
et nous leur avons demandé, en partenariat, de nous faire des propositions d'économies ou de 
modifications de structures qui pouvaient être envisagées. 

Nous avons déjà eu deux rencontres avec les associations existantes. Il y a une rencontre avec 
INSOS (institutions sociales suisses pour personnes handicapées), une rencontre avec 
l'Association romande et tessinoise des institutions d'action sociale (ARTIAS) et, dans le cadre de 
l'ARTIAS, déjà la semaine passée, des propositions allant dans ce sens étaient soumises par un 
directeur d'institution du canton de Fribourg. 

Les directeurs nous ont été � et ils l'ont dit � reconnaissants d'être partenaires de la réflexion. 
Nous n'avons pas voulu proposer une baisse linéaire. Nous pensons que ceux qui travaillent dans 
ces secteurs sont les mieux à même de nous dire quelles sont les propositions qu'ils peuvent faire 
pour tenter de trouver des économies. Il est vrai qu'il y a 5 millions de francs qui sont demandés 
pour 2005. Il y a un groupe de travail qui démarre ses travaux ces jours et qui rendra, pour le mois 
d'avril 2004, le résultat de ses réflexions. A partir de là, nous verrons dans quelle direction nous 
irons avec ces mesures d'économies. Nous sommes parti de l'idée qu'il pouvait y avoir des 
restructurations aussi bien sur le plan administratif, des doublons qui pouvaient être évités, et c'est 
à eux, aux milieux concernés, de nous faire des propositions. Pour le moment, nous n'avons remis 
en question ni les prestations ni les bénéficiaires. Nous sommes parti de l'idée qu'il était possible, 
auparavant, de trouver d'autres mesures d'économies. 

Concernant la convention collective de travail ANMEA, Madame Odile Duvoisin, notre réponse 
sera relativement succincte, dans la mesure où cette convention est en préparation dans le 
domaine des institutions. Nous croyons qu'un document a été rédigé, comme toutes les 
conventions collectives de travail, mais le Conseil d'Etat n'a pas à la signer. Nous serons appelé à 
reconnaître cette convention au travers d'un arrêté. 

Concernant les questions que vous nous posez, quant à savoir s'il y a un parallèle entre cette 
convention collective de travail et la CCT Santé 21, nous ne pouvons pas vous répondre, il faut 
vous adresser aux personnes qui, actuellement, travaillent sur cette convention. A ce jour, ni le 
Conseil d'Etat ni le Département des finances et des affaires sociales n'ont été saisis de la 
nouvelle convention collective. Nous avons effectivement fixé un calendrier et il semble qu'au 
premier semestre 2004 cette convention sera finalisée. A partir de là, elle sera présentée au 
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Département des finances et des affaires sociales et ensuite au Conseil d'Etat. Nous ne pouvons 
pas vous en dire plus aujourd'hui. 

Concernant l'aide matérielle, Monsieur Michel Grossmann, et l'augmentation concernant les 
jeunes de 18 à 25 ans, nous faisons effectivement la même constatation que vous. 
Précédemment, l'aide matérielle était octroyée aux jeunes qui avaient 25 ans. Nous avons 
abaissé l'âge d'octroi parce que, à 18 ans, les jeunes sont majeurs et, à partir de là, nous devons 
pouvoir subvenir à leur besoin. Il est vrai que cela nous surprend. Nous avons d'ailleurs donné 
mission au service de l'action sociale de nous démontrer les profils des jeunes qui sont 
concernés. Ce que nous pouvons vous dire, c'est que pour un grand nombre d'entre eux, ce sont 
des jeunes qui n'ont pas de formation, qui ont interrompu leur apprentissage, qui ont choisi un 
autre parcours de vie et qui, à un moment donné, malheureusement, préfèrent venir à l'action 
sociale. C'est devenu � et nous le relevons � une difficulté, car pour un certain nombre d'entre 
eux, être à l'action sociale, signifie quelque part avoir une place de travail. 

Nous devons donc � et nous avons conduit cette réflexion �, au travers des Etats généraux de la 
réinsertion sociale et professionnelle, mettre en place un certain nombre de directives et de 
mesures qui permettent aux jeunes, qui, aujourd'hui, ont le sentiment qu'il n'est pas nécessaire 
d'avoir un projet professionnel ou un projet de vie suivi, de ne pas pouvoir continuer dans cette 
direction-là. Nous viendrons l'année prochaine avec des propositions. 

Nous croyons avoir fait le tour des questions qui nous ont été posées. 

 
M. Bernard Zumsteg: � Nous aimerions poser une question parce que nous craignons de ne pas 
avoir bien compris Mme Sylvie Perrinjaquet. Dans la Caisse de pensions, la charge résiduelle 
s'élève à 1,2 million de francs. Il est entièrement facturé à son département alors qu'avant, il était 
facturé aux différents services. Mais facturer des charges de renchérissement� La caisse de 
retraite est une entité autonome. Les fonctionnaires de ce canton ont déjà un immense avantage 
par rapport à la majorité du personnel de droit privé, où l'Etat paie deux tiers des cotisations et ils 
ont des retraites plus favorables que dans le privé. Nous aimerions savoir, Madame la conseillère 
d'Etat, si nous avons bien compris que, maintenant, en plus dans le compte de fonctionnement, à 
charge de l'Etat, on facture le renchérissement de manière cachée. Nous apprenons quelque 
chose aujourd'hui qui serait encore un avantage supplémentaire en faveur du personnel, ce qui 
nous étonnerait tout de même. Nous nous réjouissons de vous entendre. 

 
M. Damien Cottier: � Nous avons bien entendu les réponses de la conseillère d'Etat. 
Effectivement, les membres de la commission de gestion et des finances étaient au courant de la 
position du Conseil d'Etat concernant la non-entrée en matière sur un frein à l'endettement, alors 
même qu'il y avait eu plusieurs allers et retours entre ledit Conseil d'Etat et ladite commission. A la 
commission de gestion et des finances, on essayait de construire quelque chose et nous avions 
dégagé des pistes intéressantes. Ce qui nous étonne, c'est d'abord la position négative du 
Conseil d'Etat, mais nous la connaissions, mais c'est aussi � et c'était le but de notre question� 
que le Conseil d'Etat a un délai maximum de deux ans pour répondre aux motions et postulats. 
Quand il est en train de mener une étude et que cela prend plus de temps, nous pouvons le 
comprendre, par contre, quand la décision est prise � et elle l'est depuis plusieurs semaines, voire 
plusieurs mois �, nous nous étonnons qu'il n'y ait pas eu de rapport sur ce postulat à l'intention du 
Grand Conseil, qui aurait pu faire l'objet d'un débat. Le délai de deux ans est désormais dépassé. 
C'était l'objet de notre question. 

 
M. Daniel Schürch: � Madame la conseillère d'Etat, vous avez parlé d'économies sur le plan 
administratif dans les institutions, mais, en réalité, on veut faire des économies sur les personnes 
qui travaillent sur le terrain. Il est tout de même un peu difficile d'économiser sur ce genre de 
postes, alors que l'on a augmenté passablement les charges de ces personnes-là avec 
l'introduction du système qualité. 

Par contre, on pourrait effectivement se poser des questions sur ce système qualité, parce que, 
dans bien des institutions, on est allé plus loin que les exigences de l'OFAS. Là, on aurait pu 
économiser énormément d'énergie sur le plan administratif. 

Il serait peut-être intéressant de faire entrer aussi dans cette consultation les représentants du 
personnel et de ne pas consulter seulement les directeurs d'institutions. 
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Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Concernant la dernière remarque de M. Daniel Schürch, nous vous laissons en 
discuter avec vos directions, Monsieur Daniel Schürch, où s'agissait-il de vos directions? Mais 
toujours est-il que nous avons cherché les partenaires avec lesquels nous pouvions avancer sur 
ce dossier. Nous avons demandé aux directeurs, parce que nous pensons que ce sont les plus à 
même, de nous proposer un certain nombre de mesures. Nous imaginons bien que chaque 
directeur en parlera avec son personnel. Chacun ses responsabilités, Monsieur Daniel Schürch. 
Le Conseil d'Etat prend les siennes, nous travaillons avec les directeurs, ce sera ensuite mis en 
consultation. Nous attendons le mois d'avril prochain pour voir les réponses qui nous seront 
données et nous verrons alors dans quelle mesure, avec le personnel, ces éléments-là doivent 
avancer. 

Monsieur Damien Cottier, nous avons entendu les remarques que vous avez formulées 
concernant le rapport des mécanismes de freins aux dépenses et à l'endettement. Oui, le Conseil 
d'Etat a donné sa réponse, le Conseil d'Etat viendra avec un rapport en 2004. 

Monsieur Bernard Zumsteg, concernant la Caisse de pensions, nous vous donnerons une note 
circonstanciée de cet élément-là, mais nous croyons savoir, effectivement, que c'est une mesure 
qui est telle que vous l'avez explicitée et qui avait été, à l'époque, acceptée par le Grand Conseil. 

Département de la gestion du territoire 

M. François Loeffel: � A la rubrique service des ponts et chaussées, au compte 301000, 
traitements du personnel, nous constatons la création de deux postes supplémentaires, celui d'un 
juriste et celui d'un dessinateur. Le poste de juriste est-il vraiment nécessaire, alors qu'il y a en a 
déjà quatre dans le département, deux au bureau des affaires juridiques et des acquisitions de 
terrains (BATJ) et deux au service de l'aménagement du territoire? De plus, l'Etat dispose 
également d'un service juridique. Est-ce donc vraiment nécessaire? 

 
M. Raoul Jeanneret: � Dans sa consultation à propos de l'échelonnement des crédits prévus pour 
les raccordements au réseau TGV Rhin-Rhône, l'Office fédéral des transports envisage deux 
liaisons principales par Genève et Bâle. On nous dit que Genève drainera le trafic romand, 
notamment alémanique, y compris celui de l'axe Lausanne�Frasne, tandis qu'il est prévu que Bâle 
attirera tout le trafic alémanique, et bien sûr y compris Berne-Neuchâtel-Frasne. 

On le voit, il y a quelques raisons de s'inquiéter dès maintenant de la pérennité de la ligne Berne-
Neuchâtel-Frasne. Le Conseil d'Etat pense-t-il pouvoir faire entendre notre voie républicaine et 
médiane entre ces deux voies royales? Sinon, il est clair que l'abandon de la liaison TGV pourrait 
signifier la condamnation d'une ligne régionale importante pour le canton. 

On vient de voir que les cantons du nord-ouest suisse accordent prioritairement aussi leur appui à 
la liaison avec le TGV Rhin-Rhône, donc par Bâle, tout en affirmant qu'il faut améliorer la ligne 
Berne-Pontarlier-Dijon. Nous espérons que cet appui n'est pas que de pure forme. 

Sur la lancée, nous profitons de cette opportunité pour demander quel est le sort dévolu à nos 
questions lancinantes, à nous et à notre président actuel du Grand Conseil, sur la relation sud-
nord et nord-sud entre le Val-de-Travers et les Montagnes neuchâteloises. 

 
M. Armand Blaser: � A la rubrique office des transports, au chapitre subventions accordées, nous 
voyons que sont attribués 21 millions de francs aux entreprises de transports. Ce montant 
constitue la participation de l'Etat aux entreprises, afin que celles-ci puissent offrir à la population 
les prestations que nous connaissons, sous réserve d'une ristourne des communes de 4,7 
millions de francs, qui vient en déduction de cette subvention. 

En décembre 2004 � donc dans une année �, interviendront des changements d'horaires 
importants, liés notamment à la mise en application d'une étape supplémentaire de Rail 2000. A 
cette occasion, le canton a prévu de commander des prestations visant à étoffer l'offre des trains 
entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, soit deux trains par heure durant la journée, mesure qui 
va dans le sens des principes arrêtés dans la conception directrice des transports publics décidée 
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par notre parlement. Le Conseil d'Etat peut-il nous dire si cette mesure est bien intégrée, même 
pour 18/316 dans le budget 2004? Peut-il, à cette occasion, rappeler les grandes lignes de l'offre 
introduite en décembre 2004 entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds? 

 
M. Claude Borel: � Il nous intéresserait de savoir si les renforcements de sécurité exigés pour les 
aéroports ont des incidences sur l'aéroport des Eplatures. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Notre question est plutôt d'ordre général et concerne le compte 318000, 
mandats, expertises, études. Dans ce département, on constate effectivement que ces montants 
correspondent à un total de 2,6 millions de francs. Quatre services comprennent des sommes 
importantes, soit entre 400.000 et 600.000 francs, il s'agit du service des ponts et chaussées, 
entretien et correction des routes, du service de la protection de l'environnement, du service de 
l'aménagement du territoire et l'office de la conservation de la nature. Deux de ces services n'ont 
aucun commentaire dans le budget. 

Vu la nature et l'importance de ces sommes, nous aurions désiré quelques explications. Les 
mandats étant temporaires et les contrats d'expertises limités dans le temps, nous devrions donc 
voir une certaine fluctuation dans ces comptes. 

 
Mme Anne Tissot Schulthess: � A la rubrique service des ponts et chaussées, le compte 301300, 
AVS, ALFA, chômage, accidents LAA, indique une diminution des charges salariales, alors même 
que le commentaire mentionne la création de deux postes. 

A la rubrique suivante, ponts et chaussées, entretien et correction des routes, au compte 301000, 
traitements du personnel, nous constatons l'inverse, ceci malgré la suppression de deux postes. 
En effet, nous constatons une augmentation des charges du personnel. Nous souhaiterions donc 
avoir une explication. 

 
M. Adrien Laurent: � Dans nos questions, il s'agit de la construction de l'A 5. Comme beaucoup 
d'entre vous, nous avons admiré la magnifique réalisation de la tranchée couverte d'Areuse 
récemment ouverte et nous avons surtout été émerveillé par les petites lumières au sol qui 
guident le chauffeur un peu perdu. 

Nous voudrions avoir la confirmation que ces éclairages tout à fait extraordinaires sont en fait une 
réponse au standard de sécurité dans les tunnels helvétiques. Si c'est le cas, il est évident que 
nous ne saurions pas nous en passer, mais nous rappelons tout de même que la tranchée 
d'Areuse à une sortie aux deux bouts, ce qui est fort agréable et qui n'est pas tellement difficile à 
atteindre en cas de pépin. 

Nous avons une deuxième question, toujours concernant nos tunnels. Nous avons été émerveillé 
de constater que les travaux publics menaient déjà des travaux de réparation voire d'amélioration 
dans les tunnels sous la Béroche et que ces travaux nécessitaient la fermeture des deux tubes 
des quatre tunnels. On nous a expliqué que c'était comme dans notre salle de bain, qu'il fallait 
fermer le courant lorsque nous changions une ampoule, que cela nécessitait donc la fermeture 
des deux tunnels. 

Nous avons un peu de peine à suivre, mais nous aimerions surtout prier le Conseil d'Etat de tout 
faire pour que la bidirectionnalité, dont on a beaucoup parlé en cas de pépin, soit aussi utilisée 
dans le cadre des entretiens. 

Nous allons juste pousser le résonnement en rappelant que le Conseil d'Etat nous avait expliqué 
que, devant Bevaix, la tranchée couverte serait naturellement utilisée bidirectionnellement dans 
les cas d'accidents. Nous voudrions que ces mesures soient aussi prises actuellement lors des 
travaux sous la Béroche, car nos concitoyens commencent à se demander si ces promesses sont 
exactes. 

 
Mme Joëlle Kuhn-Rognon: � Nous aimerions intervenir au chapitre 44, parts à des recettes sans 
affectation. Nous ne pouvons que constater, comme vous l'avez tous fait, que l'amélioration de 
notre indice de capacité financière diminue la part au droit sur les carburants de 1,2 million de 
francs. Nous aimerions quand même rappeler que cette amélioration de l'indice de capacité 
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financière vient du fait que la majorité de ce Grand Conseil, majorité de droite, a voté des cadeaux 
fiscaux qui ont diminué la charge fiscale de notre canton. 

Puisque visiblement il n'en a pas été question à la commission de gestion et des finances, nous 
demandons quelles incidences pratiques va avoir cette diminution de recettes sur le service. 

 
M. François Loeffel: � A la rubrique service des ponts et chaussées, au compte 318450, 
information corrections des routes, il est indiqué: "Démarrage des chantiers à Corcelles et à La 
Chaux-de-Fonds, nécessitant un important effort d'information." Pourquoi et quel genre? 

A la rubrique ponts et chaussées, entretien et correction des routes, au compte 314410, entretien 
des routes et ouvrages d'art, il y a une augmentation de 1,35 million de francs. Dans les 
commentaires, il est mentionné signaux et peinture. Il doit y avoir une erreur. Cette augmentation 
n'est pas commentée et nous vous remercions de nous donner des informations. 

 
Mme Agnès Bovet: � Nous intervenons à la rubrique ponts et chaussées, économie des eaux. 
Concernant l'entretien des berges, nous avions voté un crédit pour la réparation des barrages sur 
la Basse-Areuse, notamment celui dit de La Pêcherie. Cet été, l'étiage était particulièrement bas 
et nous désirons savoir pour quelle raison les travaux n'ont pas été entrepris à ce moment-là. 

 
M. François Loeffel: � Au compte 410420, extraction de gravier du lac, nous constatons une 
baisse de 100.000 francs des recettes due, selon les explications, à la conjoncture. A notre 
connaissance, nous achetons toujours les matériaux pour la construction de nos routes en 
France. Pourquoi? 

A la rubrique srvice de l'aménagement du territoire, au compte 318000, mandats, expertises, 
études, nous constatons une augmentation de 134.000 francs pour les nombreuses études du 
Réseau urbain neuchâtelois (RUN). Nous aimerions savoir quand, quoi, comment. Cette dépense 
est-elle unique ou est-elle appelée à se renouveler? 

 
M. Adrien Laurent: � Le Conseil d'Etat peut-il nous donner les dernières nouvelles du front en ce 
qui concerne la liaison piétonne Bevaix-Vaumarcus au bord du Lac? 

 
M. Gilbert Hirschy: � Nous intervenons à la rubrique service des forêts. Vous savez que la recette 
de la vente de bois est actuellement très difficile. En effet, c'est une matière qui ne trouve pas 
preneur en ce moment. La question est de savoir si les forestiers-bûcherons de l'Etat, que nous 
avons du mal à occuper pour couper du bois à cause de la surcharge de ce bois, ne pourraient-ils 
pas être occupés à l'entretien des plantations des routes? 

 
M. François Loeffel: � A la rubrique office de la conservation de la nature, au compte 301000, 
traitement du personnel, nous constatons une augmentation de 173.600 francs. Que va faire ce 
collaborateur scientifique à 60%? Est-ce vraiment nécessaire? 

De plus, la charge supplémentaire pour un poste à 40%, et l'autre à 60%, est de 173.600 francs. 
Pour un poste, cela nous paraît surpayé, malgré la période des cadeaux qui approche. 

 
M. Raoul Jeanneret: � Nous intervenons à la même rubrique, plus particulière concernant les 
tourbières de la vallée des Ponts-de-Martel. En effet, la création de zones tampons de quinze 
mètres entre les tourbières protégées et les surfaces cultivées est stoppée par la contestation des 
milieux agricoles de la vallée des Ponts-de-Martel. Les négociations � nous avons pu le lire � ont 
été rompues avec le WWF. Or, nous ne prenons pas parti dans ce débat contradictoire, mais nous 
aimerions demander à l'Etat comment il va parvenir à ses fins dans ce dossier qui est quand 
même de respecter la décision populaire de 1987. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous avons 
un flot de questions, mais nous espérons quand même ne pas prendre trop de temps pour y 
répondre, comme vous l'avez souhaité au début. Nous répondrons dans l'ordre des questions, 
telles qu'elles sont arrivées. 
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Concernant l'office des transports et l'engagement d'un juriste, Monsieur François Loeffel, nous 
n'en engageons plus, c'était un poste de juriste qui existait pour 60% pour le canton de Neuchâtel 
et 40% pour celui du Jura. Nous l'avons remplacé après que toutes les relations avec les 
entreprises de transports aient été mises au point. Nous le remplaçons par un poste d'ingénieur 
des transports � qui était attendu depuis longtemps �, pour s'occuper en particulier de tous les 
grands projets que nous voulons réaliser en transports publics. Ce n'est donc pas un juriste qui 
est engagé, c'est un ingénieur en transports. 

M. Raoul Jeanneret pose différentes questions importantes, tout d'abord concernant le TGV. Vous 
avez bien raison de vous inquiéter de ce TGV, comme nous nous en inquiétons aussi. Croyez 
bien que la Conférence des transports de Suisse occidentale (CTSO) n'a pas donné une réponse-
alibi pour défendre le TGV Berne-Frasne-Paris, mais bien une réponse très importante par rapport 
à l'attitude de l'Office fédéral des transports et surtout des milieux des CFF qui eux estiment que la 
liaison avec Paris doit se faire par Bâle pour la région Mittelland. 

Nous avons la chance d'avoir un allié très important en Suisse, il s'agit du canton de Berne. Ce 
canton soutient cette liaison par Neuchâtel�Pontarlier pour se rendre à Paris. De ce fait, nous 
espérons pouvoir faire comprendre à la Confédération, et en particulier à l'Office fédéral des 
transports, que les accords signés il y a quelques années par les deux ministres des transports 
français et suisses sont toujours valables, soit deux portes d'entrées importantes, certes Genève 
et Bâle, nous n'en disconvenons pas, mais la porte intermédiaire doit absolument être mise au 
même niveau. Grâce à cet appui bernois, cela devrait être possible. 

C'est également d'une grande importance pour Neuchâtel, parce que cela nous permet de 
demander et d'appuyer ce doublement des voies entre Neuchâtel et Berne, ce qui est absolument 
nécessaire pour nos liaisons canton/canton, mais qui est d'autant plus nécessaire pour le TGV, 
qui, s'il n'y a pas cette amélioration-là, est actuellement pénalisé d'environ dix minutes de 
transport. Nous souhaitons donc vraiment pouvoir arriver à cette amélioration. 

Quant au deuxième partenaire � puisque nous disons qu'il y en avait deux �, il s'agit de la région 
francontoise, en particulier Pontarlier, qui nous soutient absolument dans cette démarche. Ce 
n'est donc pas une demande-alibi, c'est une demande très ferme que nous avons exprimée et 
nous espérons qu'elle pourra être entendue. 

Vous avez aussi parlé de liaisons Val-de-Travers - haut du canton. Nous avons le souhait de 
pouvoir améliorer ces liaisons. D'ailleurs, il y a d'autres questions à ce sujet qui sont en cours. Il 
faut bien admettre que les possibilités existantes ne sont pas aussi excellentes que l'on pourrait le 
souhaiter. Il y aura, dès le début de l'année 2005, une amélioration pour une ligne de bus directe 
entre le Val-de-Travers et La Chaux-de-Fonds, en particulier le matin pour les étudiants.  

De plus, la demande que vous aviez faite, de pouvoir mieux relier Les Ponts-de-Martel, est aussi 
envisagée, avec des ruptures de charges à Travers et aux Ponts-de-Martel. C'est une ligne qui 
n'existe pas actuellement, qui doit donc répondre à une demande de concession et à un appui 
financier du canton pendant trois ans, sans autre aide.  

Monsieur Armand Blaser, vous avez vous-même posé un peu les mêmes questions, mais en 
appuyant sur certains points qui paraissent également importants. Il s'agit du début de l'horaire 
autour du 15 décembre et savoir si ces quinze jours sont prévus dans le budget. Non, les horaires 
changent mi-décembre, mais le paiement des prestataires de services se fait depuis le 1er janvier. 
Les contrats que nous pouvons signer avec les CFF, ou d'autres entreprises, dès le nouvel 
horaire, sont signés, pour le paiement, dès le 1er janvier, même si l'horaire change autour du 15 
décembre. Nous ne payons donc pas ces 15/366, c'est quelque chose qui est compris dans la 
prestation. 

Ensuite, en ce qui concerne l'amélioration de la ligne entre le haut et le bas du canton, ce qui 
rejoint aussi la demande de M. Raoul Jeanneret, nous souhaitons pouvoir mettre sur pied deux 
trains à l'heure, soit un régional, avec tous les arrêts � sauf Vauseyon à certaines heures �, et un 
direct qui s'arrête aux Hauts-Geneveys, à Chambrelien et à Neuchâtel. 

Nous souhaitons surtout déjà arriver avec ce moyen-là à une liaison La Chaux-de-Fonds - 
Neuchâtel en vingt-huit minutes. 
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Pour répondre à M. Claude Borel, toujours concernant l'office des transports, les nouvelles 
réglementations concernant la sécurité n'affectent pas l'aéroport des Eplatures. Nous avons eu 
une inspection des systèmes de sécurité de l'aéroport avec un exercice d'intervention qui a été 
parfaitement mené et approuvé par les experts venus sur place. L'Office fédéral des transports 
nous a bien dit que tout était en ordre pour les interventions, ce qui est une bonne chose. 

Vous savez certainement que la piste de l'aéroport des Eplatures a maintenant une longueur de 
1100 mètres, avec les installations de vol aux instruments et qu'elle est fréquentée par un nombre 
assez important de vols d'affaires. Pour certains vols, il faut que les pompiers soient présents, 
mais comme ce sont des vols annoncés, nous pouvons donc le faire sans difficulté. Pour ce qui 
est des autres vols � il y a différentes catégories �, le personnel sur place est parfaitement à 
même d'intervenir, cela a été prouvé lors du dernier exercice. Le matériel à disposition à l'aéroport 
ainsi que le personnel formé peuvent donc faire toutes les autres interventions, mis à part pour les 
plus gros porteurs, où là nous avons le secours du service d'incendie et de secours (SIS). 

Mme Odile Duvoisin soulève que les montants du compte mandats, expertises, études sont assez 
élevés et nous l'admettons volontiers. Il faut savoir que pour certains services c'est un montant 
régulier qu'il est nécessaire de prévoir au budget. Pour d'autres, vous avez parlé du service de 
l'aménagement du territoire, de l'office cantonal de la nature, ce sont des montants ponctuels en 
vertu des études demandées. 

Actuellement, au service de l'aménagement du territoire, nous avons certes l'étude sur le RUN, 
mais aussi celle du futur plan cantonal de l'aménagement du territoire. Concernant 
l'environnement, nous avons maintenant un montant à disposition pour dresser le cadastre des 
dangers naturels, ce dont nous devons répondre dans un délai donné par la Confédération. Voilà 
pourquoi certains montants sont parfois un peu élevés. 

Par contre, concernant les ponts et chaussées, c'est un peu différent. Nous avons à engager 
d'importants travaux, mais avant d'avoir les crédits, il est nécessaire de pouvoir préparer le projet. 
Pour cela, nous n'avons pas toujours les spécialistes à disposition � géologues, géotechniciens 
ou autres � et des mandats doivent être donnés. De plus, nous devons en général faire les études 
d'impact avant d'avoir obtenu le crédit de construction. De ce fait, il est aussi nécessaire d'avoir 
des montants à disposition. 

Nous avons également, au niveau de l'informatique, des contrats réguliers. Lors de l'auscultation 
de nos chaussées, nous avons des mandats donnés à des maisons spécialisées qui viennent 
avec les appareils nécessaires, parce que nous ne pouvons pas nous permettre d'avoir ces 
machines à disposition. 

Ensuite, nous avons parfois recours à un soutien juridique lors d'oppositions, puisque les dossiers 
deviennent de plus en plus compliqués et que les oppositions courent de plus en plus souvent. 
Nous devons donc recourir également à une aide juridique, malgré le personnel que nous avons, 
mais qui ne suffit pas.  

Enfin, lorsqu'il y a des mandats ou des expertises qui sont nécessaires, nous devons avoir 
recours à des experts externes pour évaluer une maison, des terres ou des dégâts. Tout cela 
nécessite des montants régulièrement élevés, comme vous l'avez dit, mais qui sont habituels. 

Mme Anne Tissot Schulthess intervenait concernant les augmentations de charges salariales qui 
ne sont pas exactement liées à des engagements ou à des départs. Il faut bien admettre que 
l'évolution des effectifs est parfois difficile à transmettre directement en chiffres, puisqu'il y a des 
engagements partiels, tout le monde ne travaille pas à 100%. De ce fait, nous avons là déjà une 
différence. 

Ensuite, les modifications de charges salariales n'expliquent pas le transfert des charges 
salariales, elles ne prennent pas les charges salariales calculées par rapport au travail 
administratif et d'entretien, puisque le service financier de l'Etat nous a demandé de passer des 
personnes qui étaient dans le domaine de l'entretien à celui administratif. Voilà donc pourquoi ce 
n'est pas directement lié au nombre de personnes engagées, mais il y a eu une répartition 
différente dans les différents services et il y a aussi des postes à temps partiel qui, parfois, font 
que le montant indiqué n'est pas directement lié au nombre de personnes. 

Concernant les lumières bleues dans la tranchée couverte d'Areuse, pour répondre à M. Adrien 
Laurent, ceci correspond aux nouvelles directives de la Confédération en matière de sécurité dans 
les tunnels. A cet endroit, elle a estimé qu'elles étaient nécessaires. Il faut simplement se dire 
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qu'après les événements que nous avons connus, tout d'abord au Mont-Blanc, au Tauern et au 
Gothard, l'Office fédéral des routes a pris des mesures particulières pour la sécurité dans les 
tunnels et exige cet éclairage de bordures. Cela paraît peut-être un peu luxueux à cet endroit, 
nous pouvons l'admettre vu la longueur du tunnel, et qu'il serait préférable d'avoir cela dans le 
tunnel de la Vue-de-Alpes, où nous avons eu de nombreuses demandes pour que l'on signale 
beaucoup mieux le bord de la chaussée. C'est à cet endroit qu'elles ont été installées et cela 
devra se faire dans les futures installations que nous pourrons avoir. 

Concernant les fermetures des tunnels de la Béroche, croyez bien que nous ne cherchons pas à 
les fermer pour ennuyer les riverains. D'ailleurs, que l'on soit d'accord, il n'y a pas eu beaucoup de 
fermetures, il y a eu quelques jours en octobre et en novembre 2003, mais ce n'était pas trop 
important. Il ne s'agissait pas simplement de changer des ampoules, il s'agissait de faire des 
réglages de feu et d'appareils. En effet, les tunnels qui sont ouverts assez rapidement demandent 
un suivi important durant deux à trois ans, pour voir les différents fonctionnements de toutes les 
installations électrotechniques qui sont très importantes. Ces fermetures sont nécessaires, mais 
croyez bien que l'on veille à ne pas trop les augmenter, nous cherchons plutôt à les réduire. 

Madame Joëlle Kuhn-Rognon, concernant la part de l'Etat de Neuchâtel sur les redevances sur 
l'essence, elle est en diminution, mais ce n'est pas par rapport à la situation future du canton de 
Neuchâtel quant à sa capacité financière, c'est bien par rapport à la situation que l'on connaît 
maintenant, où il y a une légère amélioration de la position du canton.  

L'attribution des montants à disposition se fait non seulement par rapport à la capacité financière 
du canton, mais aussi par rapport aux kilomètres de routes � celui-là ne change pas trop � et 
aussi au volume de travaux que l'on conduit sur les routes cantonales. Là, nous avons eu, ces 
deux dernières années, une diminution qui nous pénalise d'autant plus dans cette redevance. 

Nous en venons à la question de M. François Loeffel concernant les retards. Oui, les retards de 
La Chaux-de-Fonds et Corcelles sont dus à différents éléments � que nous avons déjà évoqués 
ici �, soit des oppositions lors de la mise à l'enquête et, maintenant, pour le chantier de La Chaux-
de-Fonds, ce sont des recours par rapport à des adjudications. Nous aurions voulu commencer 
les travaux en automne 2003 et nous avions un peu activé les choses cet été, peut-être même un 
peu précipité la mise à l'enquête, ce qui fait que nous avons peut-être une petite responsabilité. 
Malheureusement, il y a eu recours sur l'adjudication et, comme les travaux ne pourraient de toute 
manière pas commencer maintenant, nous aurons le temps de terminer ces procédures pour 
pouvoir adjuger les travaux rapidement, en janvier ou février 2004 au plus tard, pour que les 
travaux puissent débuter au premier printemps 2004. A ce moment-là, l'évitement de La Chaux-
de-Fonds devrait pouvoir commencer et celui de Corcelles continuer. 

Pour Corcelles, nous avons actuellement la mise à l'enquête qui se fait pour une partie de 
l'ouvrage. Nous aurons donc des travaux durant deux à trois ans, ce qui est très important, mais 
les choses devraient maintenant pouvoir continuer normalement. Malheureusement, les montants 
que nous avions prévus ces dernières années n'ont pas pu être utilisés vu les différents retards 
dont nous avons parlé. 

Concernant le bureau de l'économie des eaux, vous avez effectivement voté un crédit pour 
réfectionner ces ouvrages en avril 2003. Nous avons eu un été magnifique, mais les projets 
n'étaient pas terminés. Cet été, nous avons bien sûr fait une avance, c'était de préparer le projet 
définitif. Il a fallu mettre un bureau d'ingénieurs sur ce projet, mais nous ne pouvions pas lancer 
les travaux aussi rapidement que cela, il y a toute une évolution du projet qui doit se faire, et tout 
d'abord les études. Même si nous faisons une petite part des études, nous ne pouvons pas les 
conduire avant d'avoir les crédits, comme nous le disions tout à l'heure pour les ponts et 
chaussées. Si nous faisons l'ensemble des études, cela nous coûterait beaucoup, parce que la 
Confédération ne nous subventionne que lorsque le crédit est approuvé. Nous ne pouvons donc 
pas faire les études complètes avant l'établissement des projets. 

Nous répondons encore à M. François Loeffel concernant l'achat de gravier en France. Vous avez 
tout à fait raison et nous le regrettons. Nous avons eu des discussions avec l'entreprise Buhler, 
qui est notre principal exploitant des graviers du lac, et eux-mêmes sont très déçus de ce qu'il se 
passe, parce qu'ils ont de la peine à écouler du gravier dans la région vu la concurrence. Vous 
savez certainement que nous prenons � canton de Neuchâtel � 4 francs par mètre cube sur le 
gravier extrait du lac. A la Poissine, les Vaudois prennent 6 francs. Actuellement, nous avons une 
collaboration entre l'entreprise Buhler et la Poissine. Nous avons un peu peur qu'il y ait un report 
chez nous de la prise du gravier, vu la différence de taxe. Certains disaient qu'il faut la mettre au 
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même prix, mais nous avons de la peine à imaginer les Vaudois descendre leur redevance. Nous 
pensons donc que ce sera à Neuchâtel de l'augmenter, mais en pénalisant d'autant plus 
l'entreprise Buhler. Le dilemme est donc important pour nous. 

L'entreprise Buhler est venue nous trouver et nous a dit qu'elle ne pouvait rien faire d'autre que de 
regarder passer ces quarante tonnes de gravier, parce que cela est maintenant autorisé. Le 
problème pour elle, c'est que le personnel qui s'occupe de ces transports est très peu payé par 
rapport aux chauffeurs que nous avons en Suisse. C'est donc un problème de concurrence entre 
la France et la Suisse que vous comprendrez.  

Toujours pour M. François Loeffel, concernant les études liées au RUN, nous avons une mission 
à remplir par rapport à ces études. Nous avons estimé qu'il fallait mettre un certain montant pour 
pouvoir conduire ces études normalement, pour avoir l'aide de mandataires extérieurs, ce qui 
n'est pas trop important, mais nous avons quand même aussi d'autres études en cours au service 
de l'aménagement du territoire, où nous n'avons absolument pas le personnel pour pouvoir tout 
faire. Il y a donc des mandats externes qui doivent être donnés, et ceci pour le bien de l'activité 
que nous devons conduire dans le cadre de l'aménagement du territoire. 

Monsieur Adrien Laurent, concernant Bevaix-Vaumarcus à pied, c'est pour bientôt. Nous avons 
maintenant pu résoudre les derniers problèmes avec certains propriétaires, voisins ou communes. 
Nous sommes donc arrivé au terme des négociations et nous pensons pouvoir inaugurer ce 
tronçon au printemps prochain. Nous ne pouvons pas encore vous donner la date, parce qu'il faut 
que l'on finalise les choses cet hiver. Au printemps prochain, on devrait normalement pouvoir 
inaugurer le passage piéton, non seulement de Bevaix à Vaumarcus, mais également de 
Vaumarcus au Landeron. Il faut un peu de temps, mais les choses avancent quand même! 

Monsieur Gilbert Hirschy, concernant le prix du bois, il est en baisse, vous avez raison. Nous 
avons, dans le cadre des recommandations du service et du département, demandé que les 
coupes de bois des collectivités publiques soient interrompues, à moins que le prix de vente soit 
garanti et qu'il permette de couvrir normalement les frais d'exploitation. C'est regrettable, nous en 
sommes navré, et nous espérions que les effets Lothar, qui avaient duré jusqu'à présent, soient 
atténués. Malheureusement, nous pouvons réaliser qu'ils durent un peu trop longtemps. C'est 
peut-être non seulement dû aux effets Lothar, mais aussi à l'effet bostryches, où nous avons des 
quantités de bois qui sont venus sur le marché en plus. Dans le canton de Neuchâtel, c'est encore 
raisonnable, on parle d'environ 10.000 à 12.000 mètres cubes, mais dans le canton de Fribourg, 
cela représente 200.000 mètres cubes. Vous pensez bien que tout cela à donc chargé le marché 
et que le prix du bois n'arrive pas à remonter, ce que vous connaissez parfaitement de part votre 
fonction. 

Concernant l'entretien, pour les routes nous avons un service qui devrait quand même suffire. Par 
contre, nous avons prévu de faire des entretiens de berges et de rivages, qui ont peut-être été un 
peu abandonnés ces derniers temps. Il est vrai que nous voulons pouvoir occuper ce personnel et 
si l'on voit malheureusement que le prix du bois ne remonte pas, il faudra peut-être prendre 
d'autres dispositions. Pour cet hiver, nous voulons en tout cas travailler sur ces entretiens, comme 
vous l'avez souhaité. 

Concernant l'office cantonal de la nature et l'augmentation du personnel, pour répondre à M. 
François Loeffel, c'est que nous avons remis les personnes qui travaillaient sur mandat dans les 
charges de personnel, c'est ce que les ressources humaines ont désiré. Il y a des mandats qui 
vont s'interrompre, en particulier le mandat sur l'inventaire cantonal des biotopes, objets 
géologiques et sites naturels d'importance régionale que l'Etat entend mettre sous protection 
(ICOP). Il est prévu de terminer ce travail non pas à la fin de l'année prochaine, parce que les 
responsables devront terminer leur travail et qu'il y aura juste une synthèse de quelques mois, 
mais mi 2005. Les sommes vont donc diminuer. Ce n'est donc pas une augmentation qui va 
rester, il y aura de nouveau une baisse dans deux ans. 

Pour ce qui est des zones-tampons, Monsieur Raoul Jeanneret, il est vrai que nous sommes 
arrivé dans une impasse dans la vallée des Ponts-de-Martel. Nous avions trouvé beaucoup de 
solutions à La Brévine, avec une certaine bonne volonté des agriculteurs, des communes et des 
milieux de la nature, mais nous n'avons pas pu trouver ce même élan aux Ponts-de-Martel. Il faut 
reconnaître que les problèmes sont un peu différents, puisqu'aux Ponts-de-Martel il y a des 
exploitations qui sont touchées, en pour-cent, d'une manière beaucoup plus forte. La tension était 
donc beaucoup plus vive. 
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Nous avions souhaité quand même pouvoir continuer avec ces partenaires, mais le changement 
de secrétariat au WWF a fait que la nouvelle secrétaire n'a peut-être pas supporté de discuter 
longuement avec certains partenaires. Puisque nous n'arrivons plus à travailler avec tout le 
monde autour d'une même table, nous avons estimé que nous devions reprendre le dossier. Nous 
allons, avec le bureau d'ingénieurs qui a travaillé là-dessus, finaliser les zones de protection qui 
doivent être faites et il y aura une mise à l'enquête. Malheureusement, nous pensons qu'il y aura 
beaucoup plus d'oppositions aux Ponts-de-Martel qu'à La Brévine, mais ce sont, si l'on peut le 
dire, les procédures démocratiques qui le veulent ainsi.  

Nous espérons quand même que les solutions que nous mettrons en place pourront être 
comprises par chacun et qu'on arrivera à une solution. Voilà les réponses que nous souhaitions 
apporter.  

Département de l'économie publique 

Mme Jacqueline Tschanz: � Nous avons deux questions à la rubrique secrétariat général. La 
première concerne le compte 331005, amortissements immeubles en cours patrimoine 
administratif. Nous désirons une explication, car nous ne l'avons pas trouvée dans les documents 
qui nous ont été remis. 

La deuxième concerne le compte 363510, prestations complémentaires AI. Concernant ces 
prestations, lors des comptes, où nous avions manifesté notre souci de voir le nombre des cas AI 
augmenter à la vitesse grand V, vous nous aviez promis, Monsieur le conseiller d'Etat, pour le 
budget 2004, de nous donner les résultats d'une étude faite au niveau national avec quatre 
cantons pilotes, dont Neuchâtel. Qu'en est-il de cette étude? 

A la rubrique site de Cernier, au compte 301030, salaires à charge de tiers, nous lisons qu'il y a 
trois cadres de l'unité de réinsertion sociale et professionnelle (URSP). Nous aimerions savoir en 
quoi consiste leur travail, leur fonction et leur formation, sachant que cela représente environ un 
salaire de 100.000 francs par personne. 

Au compte 318405, honoraires développement par des tiers, nous désirons un éclaircissement. 
En effet, on double les honoraires d'un seul coup. Alors, que font ces commissions? 

 
M. Roger Burkhard: � A la rubrique service de l'emploi, nous avons une question concernant le 
compte 390800, prestations internes spécifiques diverses. Dans les remarques, il est mentionné 
que les subventions de la Confédération couvrent les coûts des prestations des services généraux 
et que, dans un souci de transparence, ces coûts émargent au budget comme imputations 
internes. Est-ce que nous retrouvons au chapitre 46, subventions acquises, ces 865.000 francs? 

 
Mme Jacqueline Tschanz: � Concernant les salaires à charge de tiers, nous n'allons pas tout le 
temps y revenir, mais nous trouvons cela tout au long du budget. Uniquement dans le 
Département de l'économique publique, nous avons totalisé une somme de 11.682.100 francs 
pour tout le département, soit l'Observatoire cantonal, le site de Cernier, le service de l'emploi, le 
Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle et le service de l'asile et des réfugiés. 

Cela ne nous inquiète pas beaucoup, puisque c'est une somme payée par des tiers, mais ce qui 
nous inquiète le plus, c'est qu'une fois tous ces emplois mis en place, nous n'aimerions pas que, 
gentiment, sans crier gare, avec le temps qui passe, ces postes deviennent tout naturellement à la 
charge de l'Etat et que l'on nous dise que l'on ne peut pas faire autrement, qu'ils sont là et que l'on 
ne peut pas s'en passer. 

 
M. Claude Borel: � Nous intervenons à la rubrique service d'inspection et santé au travail. Une 
très grave violation des consignes de sécurité concernant le défloquage de l'amiante s'est 
produite récemment au collège d'Entre-Bois à Lausanne. Le temps a passé depuis les inventaires 
des bâtiments floqués établis au milieu des années 1980. Les consignes se perdent, surtout 
lorsque certains travaux sont effectués en sous-traitance. Il nous intéresserait de savoir quelle est 
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la situation dans le canton de Neuchâtel en ce qui concerne le défloquage de l'amiante et les 
mesures de sécurité. Est-on encore aussi strict sur les chantiers qu'on l'était en 1985? 

 
Mme Jacqueline Tschanz: � A la rubrique Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle, nous 
avons une remarque aux comptes 310030, livres et périodiques, et 310050, matériel 
d'enseignement. Le montant, tant des livres que du matériel d'enseignement, a triplé en deux ans. 
Nous voulions seulement le faire remarquer! 

A la rubrique service vétérinaire, nous intervenons concernant l'augmentation des postes. Vous 
pensiez bien que nous allions y revenir! Concernant l'augmentation de 50% du poste de 
vétérinaire cantonal adjoint et la création d'un poste à 80% de gestionnaire des animaux trouvés, 
le groupe radical s'étonne de cette augmentation, parce que notre rapporteur, qui s'était exprimé 
le 3 septembre 2003 lors du projet de loi portant révision de la loi concernant l'introduction du 
code civil suisse, avait demandé au Conseil d'Etat de ne pas faire plus que ce qui nous était 
imposé par la Confédération et de le faire, nous insistons, de la manière la plus économique 
possible en utilisant les structures déjà existantes. 

On nous avait alors promis que cela se passerait ainsi, si bien que nous avions quand même 
accepté. Néanmoins, nous vous rappelons que l'entrée en matière avait été acceptée par 48 voix 
contre 47, donc à une toute petite majorité et c'était à condition que l'on n'augmente pas les 
postes de ce service. 

 
M. Bernard Zumsteg: � Concernant le service des étrangers et le service de l'asile et des réfugiés, 
il nous a été rapporté � nous n'avons pas les preuves � que ces deux services occuperaient 87 
personnes pour 1600 cas dont nous devons nous occuper, ce qui dépasserait toutes les 
proportions suisses. Ne peut-on vraiment pas, Monsieur le conseiller d'Etat, regrouper un certain 
nombre de services et se rapprocher, selon le benchmarking traditionnel que nous réclamons, des 
moyennes suisses en matière de gestion des collaborateurs de l'Etat par rapport au nombre de 
personnes réfugiées? 

 
M. Daniel Perdrizat: � Nous hésitions à poser la question, mais nous allons le faire vu la question 
précédente. Concernant le service des étrangers, nous avons constaté depuis quelques mois, 
lorsque nous téléphonons à ce service, que l'on bute régulièrement sur un répondeur 
téléphonique qui vous explique que le service ne répond aux questions que pendant certaines 
heures de la journée ou certains jours de la semaine. Nous aimerions savoir si cela correspond à 
l'un des premiers effets pervers de la politique pratiquée par la majorité de ce Conseil. 

 
M. Bernard Zumsteg: � Sous service de la promotion économique, nous constatons que nous 
avons 18 millions de francs de charges. Ce montant comprend notamment des salaires, mais 
aussi 9 millions de francs d'imputations internes attribués au fonds de promotion de l'économie et 
6,3 millions de francs aux subventions accordées. 

Nous avons trois questions. Aujourd'hui, dans le secteur secondaire de l'économie, quel a été le 
nombre d'entreprises, et par voie de conséquence, le nombre de postes de travail? Nous parlons 
bien du secteur secondaire et non du tertiaire. 

Est-ce que, concernant ces 9 millions de francs attribués au fonds de la promotion de l'économie, 
lorsqu'il y a l'exonération fiscale pour une nouvelle entreprise qui arrive, nous débitons une part 
fiscale dans ce fonds ou à quel but sont utilisés ces 9 millions de francs, puisque c'est le fonds de 
la promotion économique? 

Concernant les subventions accordées à la Conférence transjurassienne (CTJ) et à l'Association 
régions d'Europe (ARE) pour des montants importants, quel est le but de cet investissement et 
qu'attendons-nous comme retour en investissant dans ces braves associations, toutes dotées de 
gens de bonne volonté, mais aux responsabilités économiques assez limitées? 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous 
reprenons les différentes questions sans faire d'introduction puisqu'il est déjà 13 heures. Il y a 
certaines questions, notamment en ce qui concerne des demandes de chiffres, où nous n'avons 
pas tout en tête. 
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Etant donné que nous n'avons pas reçu l'ensemble des questions des différents groupes pour la 
préparation de ce Grand Conseil, nous vous donnerons des informations plus tard, 
éventuellement par écrit. Par exemple concernant la première question de Mme Jacqueline 
Tschanz qui nous demande pourquoi nous avons un montant d'amortissements qui augmente au 
secrétariat général. Les amortissements sont calculés par les services financiers. Il y a une 
explication, c'est pour amortir des investissements que nous avons faits et que nous vous avons 
présentés, mais pour vous dire de quels amortissements il s'agit, il faut que nous prenions des 
renseignements. 

L'autre question relative au secrétariat général concerne le résultat de l'étude sur l'AI. Le résultat 
n'est pas encore sorti, raison pour laquelle nous ne voulions pas donner des renseignements 
dans le rapport qui accompagne le budget. Mais nous devrions l'avoir dans le courant de ce mois; 
nous pourrons alors donner une information publique sur ces résultats. Effectivement, vous avez 
pu constater que ces chiffres, qui nous sont donnés par la Confédération, augmentent. 
Contrairement à d'autres années, où l'on essayait de faire des économies sur ces montants, pour 
ensuite revenir à ceux annoncés par la Confédération lors des comptes, ces chiffres n'ont pas été 
modifiés. Les chiffres qui figurent au budget 2004 sont donc ceux que nous fournit la 
Confédération. 

Concernant le Site de Cernier et l'URSP, il s'agit d'un des chantiers qui sert à réinsérer 
professionnellement les personnes; cela fait partie des mesures d'intégration professionnelle. Il en 
existe une dizaine ou une quinzaine d'autres, où l'on trouve à la fois des demandeurs d'emploi, 
des chômeurs et à la fois des personnes qui relèvent de l'action sociale. Ce sont donc des 
chantiers qui dépendent à la fois du Département des finances et des affaires sociales et du 
Département de l'économie publique.  

Tout à l'heure, Mme Sylvie Perrinjaquet vous a dit que nous avions tenu la semaine dernière les 
troisièmes états généraux de la réinsertion sociale et professionnelle. Ce que nous souhaitons 
faire, c'est coordonner le travail fait dans ces nombreux secteurs. Il s'agit de coordonner cette 
action pour être plus efficace pour un moindre coût. Nous vous donnerons tous les 
renseignements nécessaires sur cette coordination dans un rapport qui devra être terminé et nous 
être livré pour la fin de l'année prochaine. 

Concernant les honoraires qui ont doublé pour les commissions, nous préparons � il est 
pratiquement terminé � le rapport sur l'avenir du Site de Cernier et sur le changement de statuts. 
Cela nécessite donc quelques honoraires, par exemple ceux de juristes, de notaires ou d'autres 
spécialistes. 

Au sujet des 865.000 francs de subventions compensées par des subventions acquises au 
service de l'emploi, vous avez bien compris, Monsieur le député, qu'il s'agit de montants qui 
transitent par le budget de l'Etat, mais qui sont payés par la Confédération. Nous croyons vous 
avoir déjà expliqué que l'on augmentait, en période de basse conjoncture, le nombre de 
personnes qui travaillent, notamment aux offices régionaux de placement (ORP), mais que c'est la 
caisse de chômage qui paye ces montants, que ce n'est pas à la charge du canton. Nous, nous 
organisons le travail. 

Quand la conjoncture redémarrera et qu'il y aura moins de chômage, nous diminuons le nombre 
de personnes; cela a été le cas dans les années 2000, 2001 et partiellement 2002. Ensuite, nous 
avons dû augmenter les effectifs. 

Concernant les salaires à charge de tiers, Madame Jacqueline Tschanz, nous ne savons pas si 
les montants que vous avez additionnés correspondent à une certaine réalité, mais c'est parce 
que le Département de l'économie publique travaille beaucoup avec la Confédération ou avec 
d'autres institutions que ces salaires émargent au budget. Ces montants sont payés par des 
assurances sociales, par exemple de la Confédération. Il s'agit notamment de ceux versés au 
Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP) par l'assurance-chômage. 

Tant que la Confédération respecte ces accords et les contrats qu'elle passe avec nous, nous 
n'aurons pas de charges supplémentaires pour le canton. Par la suite, il faudra faire des choix 
politiques. Si la Confédération se désengage, il y aura des négociations pour savoir si l'Etat 
assume ces tâches ou pas. Nous pensons qu'il ne faut pas trop insister sur ces postes et nous 
croyons avoir déjà eu l'occasion de le dire. C'est vraiment dans le choix des prestations que fait à 
la fois le Grand Conseil et le Conseil d'Etat qu'il faut réfléchir aux conséquences financières 
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induites. Une fois que nous avons décidé de prestations, il faut les assumer, avec le nombre de 
postes qu'il faut. 

En ce qui concerne le service de l'inspection et de la santé au travail et la question de l'amiante, 
nous pouvons vous donner des précisions chiffrées, puisque la question nous avait été 
communiquée précédemment. Il y a eu une augmentation des matériaux, surtout dans les 
matériaux de construction, jusque dans les années 1970. Ensuite, cela a été diminué et l'amiante 
a été interdite le 1er mars 1990. En 1985, l'Office fédéral de la protection de l'environnement a 
dressé une liste de tous les bâtiments floqués ou supposés floqués à l'amiante. Pour le canton de 
Neuchâtel, 56 objets avaient été recensés à cette époque. 

Toujours à cette époque, l'Etat avait inspecté ces bâtiments et 44 étaient effectivement floqués à 
l'amiante. D'autres ne l'étaient pas ou il y avait des erreurs. Ces 44 bâtiments ont été 
régulièrement suivis et inspectés en 1989, en 1992, en 1996 et en 2003. Au cours de ces 
inspections, 7 nouveaux bâtiments ont été découverts, ce qui fait qu'aujourd'hui il y en existe 51. 
Sur ces 51 bâtiments, 24 ont été assainis au cours de ces dernières années, 10 ont été 
partiellement assainis et 17 non assainis. 

Concernant les bâtiments assainis, nous avons averti les propriétaires que leur bâtiment était 
considéré comme assaini, mais qu'il fallait qu'ils prêtent une attention particulière lors de travaux 
importants, parce qu'il pourrait avoir des endroits cachés où il pourrait encore avoir de l'amiante. 
Quant aux objets non assainis ou partiellement assainis, 14 doivent l'être à court terme � il y a une 
planification des travaux �, 4 doivent subir un examen plus approfondi dans les deux ans et 23 
dans les cinq ans. 

Toutes les communes sur le territoire desquelles se trouvent ces bâtiments ont été informées. La 
situation paraît donc maîtrisée, mis à part le fait qu'il pourrait éventuellement y avoir des bâtiments 
qui auraient échappé à la sagacité des experts et que l'on en découvre encore, puisque ces 
dernières années nous en avons encore découvert 7. 

Concernant le CNIP, Madame Jacqueline Tschanz, vous remarquez que le montant pour les livres 
et le matériel a triplé. Vous auriez pu aussi remarquer que l'on arrivait à l'équilibre financier, alors 
que nous avions plus de 900.000 francs à la charge de l'Etat il y a deux ans. Si nous avons investi 
dans les livres et le matériel, c'est pour avoir davantage d'apprenants � comme nous les appelons 
au CNIP �, ce qui nous permet d'équilibrer le budget. 

Ensuite, le service vétérinaire, avec un feuilleton long comme un jour sans pain, où l'on augmente 
effectivement de 0,5 poste celui de vétérinaire et une partie de poste pour l'administration, nous 
avons longuement expliqué à la commission de gestion et des finances � nous vous l'avions aussi 
expliqué � qu'il y avait effectivement le problème des chiens dangereux, qui émanait d'une motion 
ou d'un postulat du Grand Conseil. 

Nous avons mis en place tout un système pour lutter contre les méfaits de ces chiens. qui 
attaquent surtout les petits enfants au visage. Plus de cent cas ont été annoncés, puisque ces 
annonces sont maintenant obligatoires, au service vétérinaire,. En 2001, nous avions dit au Grand 
Conseil que l'on ferait une expérience de trois ans, qu'ensuite on ferait le bilan, que l'on vous 
donnerait son résultat et que l'on vous proposerait de continuer ou de revenir en arrière. 

Nous pensons qu'il faut aller au bout de cette expérience et voir ensuite, dans environ une année, 
s'il faut continuer ou pas. Le programme est maintenant en route, il y a une liste de classes qui 
existe, avec des visites. Nous pouvons toujours arrêter, mais cela veut dire que l'on perdrait aussi 
en crédibilité. 

Vous avez bien fait de faire allusion aux tâches que nous confie la Confédération en la matière, 
parce que, pour le service vétérinaire, il ne s'agit pratiquement que de tâches qui émanent de la 
législation fédérale. On peut bien faire des remarques à la Confédération, et le Conseil d'Etat en 
fait souvent, mais on ne peut pas arrêter la machine fédérale, qui produit aussi des textes 
législatifs avec des tâches données aux cantons. 

Maintenant, nous devons par exemple produire des attestations sur la conformité des bâtiments 
ruraux selon la loi sur la protection des animaux. Si les agriculteurs ne reçoivent pas cette 
attestation, ils ne reçoivent pas les paiements directs ou ils les recevront avec du retard. La 
traçabilité des médicaments est un autre exemple de domaines dont le service vétérinaire doit 
assurer le contrôle. 
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Nous pouvons dire que ce sont des chicaneries administratives, que c'est inadmissible et que cela 
augmente toujours, mais ce sont des décisions prises par les Chambres fédérales et nous devons 
nous y conformer. Il y a également le contrôle des cabinets vétérinaires qui doivent être réalisés 
par ce service. Nous ne voulons pas en rajouter, parce qu'il y a cinq ou six de ces nouvelles 
législations que l'on doit assumer. 

Si nous ne pouvons pas augmenter ces postes au service vétérinaire � et nous l'avons déjà dit à 
la commission �, nous annoncerons à la Confédération que nous ne sommes pas en mesure de 
remplir nos obligations. Nous vous promettons que ce n'est pas de la mauvaise volonté. Vous 
pouvez regarder les comptes et les budgets de ce service sur les dix ans qui viennent de s'écouler 
et vous constaterez que l'on était chaque fois un peu en dessous ou que c'était stable. Ce n'est 
donc pas de la mauvaise volonté, mais nous sommes confronté à un certain nombre de tâches 
nouvelles qu'il ne serait pas possible d'assumer. Nous devrions donc annoncer publiquement que 
nous ne pouvons pas accomplir ces tâches. Quand nous devrons peut-être aller au tribunal, parce 
que des citoyennes ou des citoyens auront déposé contre l'Etat parce que nous n'avons pas 
rempli nos obligations, nous leur dirons que nous n'avons pas le personnel pour. 

Dans d'autres services, nous avons diminué le personnel et nous sommes particulièrement 
attentif, comme dans tous les autres départements, pour faire au plus près, à la fois de notre 
conscience, mais aussi des moyens que nous avons. 

Ce que nous n'avons pas dit dans le débat sur le budget, c'est qu'il y avait 46 services de l'Etat qui 
étaient en dessous du budget 2003. Il y en a d'autres qui sont évidement en dessus, puisque nous 
augmentons, mais 46 sont en dessous. Cela veut dire que l'on tient vraiment les services pour 
qu'ils soient en dessous du budget. Cette année, ce n'est pas le cas pour le service vétérinaire, 
pour les raisons que nous venons de donner, mais cela l'a été en tout cas pendant une dizaine 
d'années auparavant.  

Concernant le service des étrangers, Monsieur Bernard Zumsteg, nous n'avons pas non plus les 
chiffres exacts en tête. Si nous avions eu la question, nous aurions pu lui répondre d'une manière 
très précise. 

Vous dites qu'il y a 80 personnes pour 1200 cas. Au service de l'asile et des réfugiés, il y a 2000 
requérants qui sont traités. Au service des étrangers, puisque vous avez lié les deux services, ils 
s'occupent des 40.000 étrangers qui vivent sur le sol neuchâtelois. Ils ne posent pas tous des 
problèmes, mais quelques-uns en posent. Il y a quand même des démarches administratives qu'il 
faut faire, comme par exemple le renouvellement des permis. Une partie � les permis C et B �
donne bien sûr très peu de travail, et pas non plus toutes les années, mais c'est quand même un 
travail considérable. 

Le service des étrangers est un service qui a beaucoup souffert ces dernières années et qui est 
extrêmement mis sous pression. Nous croyons avoir maintenant stabilisé les choses, on s'est 
organisé autrement, c'est d'ailleurs l'une des raisons, Monsieur Daniel Perdrizat, pour laquelle 
nous avons ouvert les guichets et les téléphones uniquement le matin, pour permettre aux 
services de préparer les dossiers l'après-midi. 

Les services ne pouvaient plus travailler sur les dossiers et prenaient du retard pour rendre des 
décisions, parce qu'ils étaient continuellement dérangés par les téléphones. Nous reconnaissons 
que c'est désagréable, mais il n'y a pas eu de plainte massive nous disant que c'était 
inadmissible, que c'était un scandale, que l'on n'arrivait plus à fonctionner parce que l'on n'arrivait 
pas atteindre les services durant l'après-midi. Sinon, il aurait fallu engager du monde. Nous 
essayons vraiment de gérer au plus près et avec les gens que nous avons. 

Le service des étrangers devrait être un peu déchargé avec l'application de la deuxième phase 
des accords bilatéraux, donc à partir du 1er janvier 2004, et devrait retrouver un peu plus de 
sérénité. 

Pour la promotion économique, Monsieur Bernard Zumsteg, concernant le secteur secondaire, là 
non plus nous n'avons pas les chiffres en tête. Nous ne voulons pas vous donner des faux 
chiffres, mais il y a quelques projets qui ont été subventionnés pour le secteur secondaire. Nous 
appliquons les mêmes mesures à la promotion indigène, endogène ou exogène. Nous vous 
donnerons les renseignements par écrit, mais plutôt aux comptes, parce que c'est une question 
qui se rapporte plutôt aux comptes. 
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Le but du fonds de promotion de l'économie est vraiment de pouvoir appliquer la loi sur la 
promotion de l'économie et d'octroyer des aides aux projets qui sont à la fois créateurs d'emplois 
et novateurs. Ce sont deux conditions. Ces montants sont, nous le répétons, appliqués pour les 
projets indigènes et endogènes. 

Ce matin, nous avons parlé de Neode et nous espérons que cela puisse continuer, que nous 
aurons les moyens de poursuivre. Il y a maintenant quatre ou cinq projets qui ont été acceptés et 
qui sont déjà en activité, notamment dans les locaux du Centre suisse d'électronique et de 
microtechnique (CSEM), que nous avons libérés pour cela. Nous puisons dans ce fonds pour 
aider ces projets. Cela peut se faire en termes de subventions à l'emploi, d'exonérations fiscales, 
de subventions à la construction, de prise en charge d'intérêts, tout cela a été expliqué 
dernièrement dans le rapport sur l'état de l'économie de la promotion économique. 

Concernant les associations � vous avez cité la CTJ, mais il y a en a d'autres �, nous sommes 
d'accord avec vous, il y en a beaucoup. On y cause, on se rencontre, mais il y a effectivement peu 
de projets qui s'en dégagent. Pour la CTJ, les rapports que nous avons avec la France sont de 
plus en plus importants. Nous assistons, à notre avis, à l'émergence d'une petite mais nouvelle 
zone économique transfrontalière entre la France et la Suisse dans notre région. Il y a quand 
même quelques problèmes à régler, comme celui du gravier dont quelqu'un a fait allusion au 
chapitre du Département de la gestion du territoire. A la CTJ, il est discuté de la concurrence 
venant de France. Celle-ci pourra aussi être traité à la commission tripartite, dont on parle dans la 
loi sur l'emploi, chargée de contrôler l'application des accords bilatéraux. 

Il y d'autres associations que l'on pourrait simplifier et nous sommes en train d'examiner ces 
éléments-là, mais cela fait l'objet de contrats ou de concordats qu'il faut négocier avec d'autres 
cantons. Nous allons très prochainement sortir un rapport sur l'Espace Mittelland qui fait, à notre 
avis, double emploi avec la Conférence des gouvernements cantonaux. Mais il faut � car nous 
négocions avec six ou sept cantons � que tout le monde soit d'accord et tout le monde ne l'est 
justement pas. Il faut donc essayer de négocier, de vexer le moins de monde possible. Nous 
pensons que le Conseil d'Etat devra vous proposer de sortir de l'Espace Mittelland dans le 
courant de l'année prochaine, ceci pour renforcer la Conférence des gouvernements de Suisse 
occidentale (CGSO). Nous sommes d'accord avec quelques cantons de Suisse occidentale sur 
cet élément-là. L'objectif serait de vraiment faire ressortir et de donner de l'importance à une 
région suisse occidentale, mais avec une seule association. Votre question est tout à fait justifiée 
et nous pouvons vous dire que le Conseil d'Etat s'en occupe. 

Nous donnons une dernière réponse rapide à Mme Odile Duvoisin, qui a posé d'une manière 
générale la question de l'utilisation des mandats, expertises, études. Comme pour les autres 
départements, cela sert à préparer l'avenir et à y réfléchir. On utilise aussi ces montants pour 
préparer des rapports quadriennaux, par exemple sur l'état de l'économie ou sur l'agriculture, avec 
notamment un prochain rapport pour début 2004. Cela peut aussi être pour des études en 
réponse à des motions ou des postulats sur l'équilibre régional, sur la politique extérieure, sur 
l'avenir du Site du Cernier. Il y a donc des mandats très ciblés qui sont donnés. 

Pour la promotion économique, cela peut aussi être l'analyse de demandes financières qui 
demandent des avis diversifiés. On ne peut pas faire analyser les dossiers uniquement par les 
services, parce qu'il y a parfois des dossiers délicats qui nécessitent des avis plus pointus 
d'experts. Nous espérons avoir répondu à l'ensemble des questions qui nous ont été posées. 

 
Le président: � Nous voyons qu'il est possible de terminer aujourd'hui, mais il vous faut encore un 
peu de patience. 

Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

Mme Pierrette Erard: � Nous avons une question à la rubrique service de l'enseignement 
obligatoire. Nous aimerions savoir à quoi en est la motion Pierrette Erard 99.162, du 10 novembre 
1999, "Pour une meilleure harmonisation des horaires scolaires et professionnels". Cette motion a 
été acceptée par le Grand Conseil il y a plus de quatre ans, en novembre 1999. C'est une motion 
qui correspond à un réel besoin de la population neuchâteloise et dont la réalisation est attendue 
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avec impatience par les familles de notre canton. Nous aimerions savoir quand le Conseil d'Etat 
va présenter un rapport à ce sujet et quelles sont ses intentions dans ce domaine. 

 
Mme Stéphanie Vogel: � Nous avons une question générale concernant les commissions scolaires. 
Nous nous demandons si les commissions scolaires sont encore efficaces et si elles ne sont 
parfois pas source de dépenses inutiles ou superflues. Ne conviendrait-il pas, actuellement, de se 
poser la question et de lever un tabou les concernant en remettant en cause certaines de leurs 
compétences afin de les transférer aux Conseils communaux? 

A la rubrique service formation universitaire (SFU), nous aimerions savoir combien coûte la faculté 
de théologie et quelles économies pourrait générer la fermeture d'une telle faculté. De plus, nous 
aimerions aussi savoir combien d'étudiants fréquentent les cours de grec à la faculté des lettres. 

 
M. Raoul Jeanneret: � A notre sens, il y a malentendu si le développement durable est de terminer 
ses études universitaires au plus tard. Nous sommes un peu étonné de la polémique entre les 
étudiants en sciences de l'éducation et le rectorat, vers le milieu d'octobre 2003, au sujet de la 
suppression d'un cours d'histoire de la pédagogie qui entraîne ou entraînerait la prolongation des 
études d'une année. 

Le rectorat a proposé aux étudiants de suivre ce cours à Fribourg, mais l'Université fribourgeoise 
ne l'entendait, semble-t-il, pas de cette oreille. Le cours n'était pas équivalent et nous n'avions pas 
demandé l'avis du professeur intéressé. 

Toujours est-il que l'économie de suppression du cours, représentant 20.000 francs, a été 
largement aggravée par les frais de déplacements, étant de 80.000 francs et pris en charge par 
l'Université. 

Dans le rapport sur le développement durable, l'Office fédéral de la statistique, l'Office fédéral du 
développement territorial et l'Office fédéral de l'environnement des forêts et du paysage 
stigmatisent, nous citons: "� l'augmentation effrénée de la mobilité, soit plus 40% de 
consommation d'énergie de 1980 à 2001 dans les transports." Ne sommes-nous pas dans ce cas 
de figure, dans la pédagogie neuchâteloise? Avons-nous trouvé une solution durable et 
raisonnable à ce problème? 

Nous avons encore une remarque, qui n'était pas annoncée au Conseil d'Etat, mais vous en ferez 
ce que vous voulez. Après les déconvenues de PISA, nous avons appris que la Suisse à de 
nouveau perdu des places dans le classement de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) des titulaires de diplômes, femmes et hommes âgés de 25 
à 34 ans. La Suisse, en tête du classement en 1998, est aujourd'hui placée après le Danemark, le 
Japon, la Pologne, l'Allemagne et la Finlande. Décidément, la Finlande, on la retrouve à chaque 
fois sous nos pas! Quelles réflexions ce constat éveille-t-il au sein du Conseil d'Etat? Sommes-
nous trop élitistes, trop dissuasifs dans certaines parties de notre outil de formation? Encore 
faudrait-il avoir des comparaisons intercantonales fiables! Il est clair, Monsieur le conseiller d'Etat, 
que si vous trouvez la question intéressante, vous pouvez nous donner la réponse par écrit à 
l'occasion. 

 
Mme Anne-Catherine Bolay Bauer: � A la rubrique Université, nous avons une question concernant 
la HEP-BEJUNE. Nous entendons dire qu'une des plates-formes pourrait éventuellement être 
déménagée de La Chaux-de-Fonds à Bienne. Nous aimerions en savoir un peu plus. 

 
Mme Christiane Bertschi: � A la rubrique service des bourses, nous avons un certain souci puisque 
les jeunes doivent et devront toujours plus se déplacer pour leur formation, d'où une augmentation 
importante des charges pour les familles. De plus, est-ce que l'attribution des bourses serait 
devenue plus restrictive? Le Conseil d'Etat peut-il nous assurer que le principe de démocratisation 
de l'accès aux études n'est pas remis en cause? Existe-t-il des statistiques à ce sujet? L'accès 
aux études pour les enfants de familles non favorisées ou moins favorisées est-il toujours possible 
dans l'esprit de l'égalité des chances? 
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Mme Stéphanie Vogel: � A la rubrique service des affaires culturelles, nous aimerions savoir si, 
dans la situation conjoncturelle actuelle, l'augmentation de 980.000 francs concernant les bourses 
et les soutiens culturels n'est pas un peu trop importante. De plus, quelle est la proportion qui est 
réservée aux bourses et celle qui est attribuée aux soutiens culturels? 

 
Mme Claudine Siegenthaler: � A la rubrique conservatoire de musique de Neuchâtel, nous 
aimerions savoir à quoi en est le projet au sujet des Hautes écoles de musique. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Madame Pierrette Erard, qu'en est-il de votre motion? Rassurez-vous, votre motion 
ne dort pas, c'est le service de l'enseignement obligatoire qui en a la responsabilité, mais en lien 
avec le service de la jeunesse, le bureau de l'égalité et de la famille, la Chambre neuchâteloise du 
commerce et de l'industrie et l'office de la promotion économique, parce que cela concerne 
l'ensemble de ces partenaires.  

Il faut dire que la problématique est particulièrement complexe. Nous étions arrivé à quelques 
premières solutions que nous avions proposées au Conseil d'Etat dans un projet de rapport.. On 
nous a demandé de reprendre ledit rapport pour le compléter, pour l'améliorer afin d'avoir des 
propositions plus hardies. Le hic, c'est que les propositions plus hardies ont un coût parce que l'on 
ne peut quand même pas demander aux enseignants de faire des heures supplémentaires de 
gardiennage et de service traiteur aux enfants gratuitement. Cela a été calculé et selon les 
solutions que l'on retient, la solution grand standing serait 7,8 millions de francs et il y aurait une 
solution plus modeste à 1,6 million de francs.  

Dès lors, on est en train de réfléchir à tout cela. Que peut-on présenter de raisonnable, qui 
apporte un progrès sans que cela engendre des dépenses considérables? Il y a déjà des mesures 
de réorganisations internes. Nous vous en donnons quelques exemples: mettre un terme aux 
pratiques de subdivisions de la période de 45 minutes, demander aux écoles de privilégier une 
harmonisation interne des horaires en début ou en fin de matinée, demander aux enseignants 
d'une même école d'organiser des petites classes et autres travaux par groupes d'élèves, soit en 
début, soit en fin de matinée, mettre en place une permanence interne sous forme de petites 
classes regroupées, par exemple, de manière à permettre l'accueil des élèves de tous les degrés, 
lors des entrées retardées et des sorties avancées à l'aide d'arrangements entre enseignants 
et/ou autorités scolaires. Il est clair que cela demande aussi une bonne volonté de tous les 
acteurs et une certaine souplesse et complaisance du corps enseignant. Dès lors, c'est très 
variable, vous avez des gens qui trouveront tout de suite des solutions pratiques et pas chères et 
dans d'autres cas cela sera beaucoup plus compliqué à mettre en place. Donc, c'est en réflexion 
et nous devons revenir avec un projet devant le Conseil d'Etat. Le Grand Conseil devrait être saisi 
dans le courant 2004.  

Madame Stéphanie Vogel au sujet des commissions scolaires: est-ce que cela est efficace, est-ce 
que cela occasionne des dépenses inutiles, est-ce que l'on ne devrait pas les supprimer et donner 
cette compétence aux conseils communaux? Vaste programme!  

Les commissions scolaires sont-elles efficaces? Cela dépend, nous connaissons des cas de 
commissions scolaires absolument remarquables, grâce à l'engagement des personnes � 
notamment du président ou du bureau � qui s'investissent beaucoup et qui font un travail 
remarquable entre les enseignants, les parents, les élèves, la vie villageoise, l'animation de la vie 
villageoise, etc., et vous avez des commissions scolaires catastrophiques; cela dépend donc des 
personnes. 

Si on les supprimait, quels seraient les avantages et les inconvénients? Disons que l'avantage des 
commissions scolaires, contrairement à ce que l'on peut croire, c'est qu'elles ne coûtent pas cher. 
Part rapport au boulot qui est fait, elles ne coûtent pas cher, parce que ce sont des indemnités 
symboliques. Si des fonctionnaires devaient reprendre le boulot fait par les commissions 
scolaires, alors là nous pensons que l'on aurait une facture assez importante. 

Faut-il les supprimer et confier cela aux conseils communaux? Disons que cela dépend des 
conseillers communaux! (Rires.) Disons que l'une des compétences actuelles des commissions 
scolaires et que l'on peut discuter, c'est celle de la nomination du corps enseignant. Les 
associations professionnelles nous demandent depuis longtemps d'avoir une cantonalisation des 
nominations, c'est-à-dire qu'une fois que ce serait le canton qui nommerait à un poste, cela 
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permettrait ensuite aux personnes nommées d'aller d'un village à l'autre, d'une ville à l'autre, sans 
avoir besoin chaque fois de démissionner et de repostuler. Cela permettrait une mobilité, car nous 
pensons que la mobilité est utile. A un moment donné, vous pouvez avoir un enseignant qui a eu 
des problèmes avec certains élèves, certains parents, la situation devient intenable. Si on le 
transplante dans un autre milieu, il va peut-être s'acclimater très bien à son nouveau biotope et 
devenir un enseignant à nouveau performant. Donc, on étudie cela. Si on cantonalisait 
complètement la scolarité, nous pensons que nous n'éviterons pas la question des commissions 
scolaires. Peut-être faudrait-il les concevoir autrement, peut-être des commissions régionales 
avec d'autres compétences et cantonaliser en tout cas la nomination. 

Donc, en résumé, tout dépend des personnes, mais c'est un système de milice économique et 
quand cela marche bien, il est clair qu'il y a un lien de proximité qui ne peut être que favorable. 

Ensuite, Madame Stéphanie Vogel, vous nous parlez de la théologie, combien cela coûte, 
combien cela rapporterait si on s'en séparait? Tout d'abord, à titre liminaire, signalons qu'il y a un 
projet de fédération des trois facultés romandes de théologie protestante qui a saisi l'occasion du 
processus de Bologne pour faire des propositions, c'est-à-dire que Lausanne et Genève offriraient 
des bachelors et que les trois universités se répartiraient des masters. Pour Neuchâtel, nous 
aurions un demi-master parce qu'il faudrait faire deux certificats pour avoir un master. On aurait 
un certificat, donc un demi-Mater de théologie pratique, c'est-à-dire nécessaire en principe à ceux 
et à celles qui se destinent à être pasteurs ou diacres, mais surtout pasteurs. Cela voudrait dire 
que tous les futurs pasteurs de Suisse romande devraient faire ce certificat à Neuchâtel. C'est un 
projet intéressant, mais il ne rapporte aucun franc d'économie. En fait, nos professeurs � puisque 
l'on a actuellement cinq chaires � iraient enseigner dans le cadre des bachelors, ailleurs.  

De plus, il y a une autre question qui n'est pas résolue, c'est de faire une fédération, mais la 
faculté de Genève est une fondation liée à l'Université et nous n'avons pas l'assurance que les 
Eglises protestantes exigeraient absolument ce certificat pour leurs futurs pasteurs, ce qui veut 
dire que l'on n'a pas la garantie d'avoir un minimum d'étudiants.  

Voilà où on en est, mais il est vrai que nous n'avons pas énormément d'étudiants puisqu'il y a 
environ six diplômés par année pour cinq professeurs, mais il faut dire que nous avons plus que 
six étudiants, il y en a dix fois plus, une soixantaine d'étudiants. En effet, grâce aux licences 
interfacultaires, les étudiants en lettres peuvent suivre des cours de théologie et principalement 
d'herméneutique. Il s'agit d'une spécialité neuchâteloise, non reconnue par les Lausannois et les 
Genevois qui considèrent que ce n'est pas de la vraie théologie, etc., alors que l'on est connu bien 
au-delà de nos frontières pour cette spécialité qu'ils n'ont pas voulu reconnaître. Nous aurions 
aimé que l'on puisse faire un certificat en herméneutique et que le certificat d'herméneutique plus 
la théorie pratique fasse un master mais ils n'ont pas voulu. Mais l'herméneutique étant réputée, 
on pourrait imaginer � s'il le fallait � de la rattacher à la faculté des lettres. Maintenant, si 
l'Université � c'est à elle de se prendre en main � décidait d'abandonner la faculté de théologie 
évidemment que cela économiserait, mais il est difficile de faire des calculs selon que l'on prend la 
comptabilité financière ou la comptabilité analytique, mais disons que l'on peut articuler une 
économie nette d'environ 1,5 million de francs.  

Maintenant pour le grec, alors là, nous avons de bonnes nouvelles (rires), parce qu'en dix ans, on 
a progressé de 100%, on est passé de sept à quatorze étudiants, mais en plus des étudiants qui 
ont cette branche comme branche de licence, de demi-licence ou de thèse de doctorat, il y a aussi 
un certain nombre d'auditeurs et on peut en dénombrer jusqu'à vingt par année. Voilà donc les 
chiffres que vous demandiez, c'est évidemment modeste.  

Monsieur Raoul Jeanneret, à propos des sciences de l'éducation. La faible dotation en ressources 
humaines pour l'encadrement des lettres est un fait connu et patent. Il est vrai que parfois pour 
pouvoir donner un certain nombre de cours complémentaires, il y a des professeurs qui offraient 
de le faire gratuitement, on peut s'appuyer aussi sur le bénévolat. Mais évidemment quand le 
professeur qui donnait des cours bénévoles prend sa retraite, on ne trouve pas forcément un 
bénévole qui suit et il y a aussi des professeurs qui se lassent, à un moment donné, de donner 
des prestations non rémunérées. Il est vrai qu'à la rentrée il y a eu cette polémique à propos de ce 
cours de sciences de l'éducation. On avait évoqué l'envoi d'étudiants à l'Université de Fribourg, 
mais finalement la faculté des lettres et des sciences humaines a pris les mesures nécessaires et 
ce cours sera assuré intégralement à Neuchâtel, concentré sur le semestre d'été 2003-2004; donc 
l'affaire est réglée.  
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A propos de la HEP-BEJUNE, est-il vrai qu'on envisage un déménagement à Bienne? Il faut 
savoir que la HEP � et nous croyons qu'on en a souvent parlé ici � est une structure assez 
complexe qui n'est pas spécialement bon marché. Le comité stratégique a mandaté un consultant 
pour faire des propositions de réorganisation interne; comment faire évoluer cette structure vers 
plus de simplicité et vers des coûts moindres. Dans les idées que nous avons soufflées au 
consultant pour qu'il les étudie, c'était de concentrer ce que l'on appelle la plate-forme 2, c'est-à-
dire simplement la formation des enseignants du secondaire. Ils sont beaucoup moins nombreux 
que ceux du préscolaire primaire. Plutôt que de faire voyager les étudiants ou les professeurs 
entre trois sites, on pourrait regrouper tous les étudiants, soit à Porrentruy, soit à La Chaux-de-
Fonds, soit à Bienne. Le consultant a fait des simulations avec des propositions, avec des 
possibilités, voilà les avantages, voilà les inconvénients, etc. Une des variantes était effectivement 
la PF2 à Bienne, mais ce sont donc des variantes d'études sur lesquelles le comité stratégique ne 
s'est pas encore prononcé. Il est vraisemblable que nous serons prochainement amené à prendre 
une décision: est-ce que ce sera La Chaux-de-Fonds ou Bienne, parce que Porrentruy ne sera 
pas vraiment en ligne de compte? Eh bien, on verra. Il faut évidemment qu'on équilibre et il faut 
tenir compte aussi du fait que le canton de Neuchâtel est quand même le plus grand des trois et 
que c'est lui qui envoie le plus grand nombre d'étudiants. Il faut voir aussi d'où viennent les 
étudiants: Si vous avez tout à coup deux-tiers de Neuchâtelois, on ne va quand même pas les 
envoyer à Bienne, il y a tout cela qui est à prendre en compte dans nos réflexions, mais le but est 
d'arriver à un fonctionnement plus rationnel et à un coût moindre. Donc, on réfléchit, mais il n'y a 
aucune décision de prise. 

Ensuite, Madame Christiane Bertschi: démocratisation des études. Nous croyons que nous 
pouvons totalement vous rassurer, nous appliquons la loi telle qu'elle existe. Nous constatons des 
variations à l'intérieur de certaines catégories. Il est vrai que dans certains domaines, il y a moins 
de demandes que par rapport aux autres années et que dans d'autres domaines c'est l'inverse. 
Par exemple maintenant il y a une augmentation du nombre de bourses pour les écoles 
professionnelles et les HES, parce que c'est une formation qui se développe et il y a par 
conséquent plus de demandes. Il y a d'autres secteurs où cela baisse, mais globalement la 
demande reste la même. Nous avons effectivement des chiffres � nous pourrions vous les donner 
�, le canton de Neuchâtel se situe tout à fait en bonne position. Nous sommes le canton qui 
proportionnellement accorde le plus de bourses en Suisse, mais il est vrai que le montant moyen 
des bourses est en revanche en dessous de la moyenne nationale. Autrement dit, on en a 
beaucoup de modestes, alors qu'il y a d'autres cantons, comme Zurich, qui en accordent peu, 
mais importantes. C'est une question de politique, mais on applique la loi, que l'on a révisée 
d'ailleurs il n'y a pas si longtemps, et qui donne satisfaction. On a cantonalisé cette loi � nous le 
rappelons, parce qu'il y avait un office des bourses à Neuchâtel et un à La Chaux-de-Fonds �, on 
a supprimé ces doublons et cela fonctionne sans fonctionnaire supplémentaire � en passant! 

Madame Stéphanie Vogel, vous vous inquiétez d'une augmentation considérable de 980.000 
francs pour les bourses et soutiens culturels. En fait, il est vrai qu'à la page 170 du budget, il y a 
une erreur, il s'agit de la différence entre le budget 2004 et les comptes 2002 et cela fait 
évidemment cette différence, mais la différence entre 2003 et 2004 n'est que de 340.300 francs. A 
l'office des bourses il y a une augmentation globale de 122.000 francs, comme nous vous l'avons 
dit, principalement pour les écoles techniques et professionnelles. Au service des affaires 
culturelles, il y a effectivement une augmentation d'environ 200.000 francs qui concerne les 
subventions que l'on donne notamment pour la musique, les Jardins Musicaux, le Collège musical 
de La Chaux-de-Fonds, le Festival de musique contemporaine, l'Espace culturel Tour OFS, ainsi 
que le Bibliobus et le fameux Fonds pour l'aide au cinéma.  

Madame Claudine Siegenthaler vous avez demandé où on en était de la HEM? Nous pouvons 
vous dire que les choses vont plutôt bien. Donc, comme nous l'avions déjà expliqué à l'époque, 
nous n'allons pas refaire la genèse depuis le début, c'est la Conférence romande des chefs de 
départements de l'Instruction publique qui a pris les choses en main. On a nommé un groupe de 
travail, présidé par M. Roger Sauthier délégué du canton du Valais, qui est composé de 
représentants des cantons intéressés et qui s'est mis au travail. Il y a rapport intermédiaire qui a 
été examiné le 20 novembre � donc tout récemment � par la conférence. La conférence a retenu 
le concept suivant en vue de la création de la Haute école de musique, à savoir: la formation 
professionnelle dans le domaine musical en Suisse romande est assumée au sein de la Haute 
école de musique de Suisse romande, celle-ci sera répartie sur l'ensemble des sites des cantons 
de Genève, Vaud, Valais, Fribourg, Neuchâtel. Il est prévu pour piloter tout cela un comité 
stratégique, c'est-à-dire les conseillers d'Etat de la conférence sur le territoire desquels il y a un 
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site et un comité directeur qui est composé des directeurs des sites et des représentants des 
cantons avec une structure administrative légère. Le groupe de travail poursuit donc son mandat 
et doit nous présenter un projet en février de l'année prochaine. Vous voyez que les choses 
avancent et pour nous cela est très important. Pourquoi? Si nous sommes reconnu comme HEM, 
l'Accord intercantonal entre les Hautes Ecoles sera applicable. Cela veut dire que nous pourrons 
toucher des contributions des cantons qui nous envoient des élèves. On a passablement d'élèves 
extérieurs au canton, alors qu'aujourd'hui on ne touche rien. En revanche, des cantons comme 
Vaud et Genève ont déjà la reconnaissance HEM et on doit payer. Si on a des Neuchâtelois qui 
vont étudier à Lausanne, on doit payer. D'entrer dans une HEM reconnue, c'est la première fois 
que nous voyons cela dans les HES, cela nous rapportera de l'argent, c'est-à-dire que l'on 
récupérera ce que l'on devrait toucher aujourd'hui et que nous ne touchons pas.  

Nous nous apercevons que nous avons juste oublié de répondre à M. Raoul Jeanneret à propos 
du classement OCDE. Nous n'avons pas étudié les résultats de cette enquête � dont nous avons 
entendu parlé �, nous sommes tout à fait prêt à revenir prochainement, mais si la Finlande sort 
toujours bien dans ces différents classements, c'est parce que la Finlande � nous le rappelons � 
est un pays qui investit massivement dans l'éducation et la recherche et nous pensons que cela 
n'est pas un hasard.  

Fonds appartenant à l'Etat 

Le président: � Y a-t-il des questions au sujet des fonds appartenant à l'Etat? 

 
M. Bernard Zumsteg: � Nous sommes le rapporteur pour les fonds, les investissements et le bilan, 
est-ce que vous voulez traiter les trois ensemble ou est-ce que vous ne parlez que des fonds, 
Monsieur le président? 

 
Le président: � Nous traitons d'abord les fonds! 

 
M. Bernard Zumsteg: � Pour ceux qui veulent suivre notre intervention, la synthèse se trouve à la 
page 191 du budget. L'Etat gère � nous le voyons � quinze fonds avec une fortune d'un peu plus 
de 70 millions de francs. Nous remercions les services concernés de toutes les explications en 
marge des différents fonds, mais compte tenu du temps nous ne nous arrêterons pas à ces 
détails. 

Nous aimerions savoir comment réagirait l'Etat si nous lui demandions de dissoudre ses fonds et 
d'en attribuer la fortune aux départements concernés. En effet, si nous pouvons comprendre la 
création à l'époque du fonds des sapeurs-pompiers, ce corps de troupe qui découle quand même 
d'une structure hiérarchisée militaire, eh bien, on peut comprendre qu'il soit maintenu. Mais nous 
nous demandons quand même pourquoi est-ce que l'on a quatre fonds qui traitent tous de la forêt, 
à savoir: fonds forestier de réserve, fonds pour la conservation de la forêt, fonds d'aménagement 
du territoire, fonds d'aide aux régions de montagne. Dès lors, nos deux questions: combien coûte 
la tenue de la comptabilité et de l'administration de ces quinze fonds, question simple mais qui a 
l'avantage d'être claire? Même s'il y avait des obstacles légaux à la liquidation de ces fonds, nous 
demandons une analyse de ces écueils pour atteindre l'objectif consistant à les dissoudre, mais 
pour autant que l'autorité exécutive y souscrive et puisse le faire. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
voulons volontiers apporter les réponses au député Bernard Zumsteg. Tout d'abord, les fonds ne 
servent pas à permettre au Conseil d'Etat de faire des actions qui ne soient pas acceptées par le 
Grand Conseil. Il faut que cela soit bien clair, ces fonds sont des montants qui sont à disposition, 
qui ont été créés par la législation et qui nous permettent de pouvoir réagir sur plusieurs exercices 
lorsque cela est nécessaire.  

En ce qui concerne le fonds des sapeurs-pompiers, nous aimerions tout simplement dire que c'est 
un fonds qui est géré par le DJSS et qui est alimenté par l'Etablissement cantonal d'assurance 
immobilière et les assurances privées. Cela entre dans les tâches qui sont données à 
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l'Etablissement d'assurance et de prévention, tâches qui ont été précisées dans la loi que vous 
avez acceptée en avril dernier dans sa révision et que le Grand Conseil a par ailleurs qualifiée 
d'excellente. Il s'agit de prévention que nous devons mener dans le cadre de l'établissement. Il est 
absolument nécessaire d'avoir cette possibilité-là et d'une manière assez normale, c'est le service 
de la sécurité civile et militaire qui s'en occupe. Concernant les fonds forestiers, il y en a deux qui 
sont attribués à la forêt et non quatre. Le fonds forestier de réserve et le fonds pour la 
conservation de la forêt. Ils ont des bases légales différentes, mais ils sont alimentés 
régulièrement par les coupes de bois qui sont entreprises et par certaines redevances, en 
particulier l'exploitation de la carrière du Maley qui alimente ce fonds et qui permet de faire des 
réalisations forestières, des reboisements, des entretiens de chemins. Pour l'autre fonds, il est 
nécessaire de l'avoir pour les constructions et en particulier pour les bâtiments qui sont à l'usage 
des forestiers. Nous les avons utilisés dernièrement pour le centre forestier de la Grébille en 
particulier.  

Donc, ils correspondent à une législation et ils ont une légitimité tout à fait normale. Concernant le 
fonds d'aménagement du territoire, il n'est pas utilisé pour les forêts, il est utilisé pour des 
compensations qui doivent être faites dans le cadre d'échanges de terrains, d'améliorations de 
réalisations foncières et il est alimenté, lui, par les redevances prises sur les transactions 
immobilières où il y a un changement de zone. Lorsque l'on a un terrain agricole qui passe en 
zone de construction, il y a une indemnité de 20% qui est prise par l'Etat sur la plus-value pour 
alimenter ce fonds pour des actions tout à fait particulières, vous trouverez ces informations dans 
le rapport de gestion du DGT.  

Au sujet du fonds pour l'aide aux régions de montagne, il est géré par le Département de 
l'économie publique. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Ce fonds 
pour les investissements en région de montagne est alimenté par de l'argent fédéral qui dépend 
de la loi sur les investissements en région de montagne et c'est parce qu'il est alimenté par la 
Confédération et par des éléments extérieurs qu'il existe. Cela permet de financer différents objets 
et des projets d'intérêt public. Si on le supprimait, on supprimerait quelques heures 
supplémentaires des employés du service de la promotion économique qui font ces heures 
supplémentaires en n'étant pas payés. 

Comptes des investissements 

M. Bernard Zumsteg: � Nous nous apercevons qu'il n'y a pas beaucoup de groupes qui 
s'intéressent à ces problèmes qui nous paraissent tout de même assez importants. Pour ceux qui 
veulent suivre notre intervention, c'est à la page 226 du budget. 

Nous constatons tout d'abord avec satisfaction que le total des investissements nets, différence 
entre ce que l'on dépense et ce que l'on a en recettes, s'élève à 104 millions de francs. Dans les 
deux pages que nous venons de citer, on constate que ces investissements sont égaux selon la 
classification organique ainsi que selon les investissements nets par objets. Dans les 
investissements nets par objets, on ne retrouve pas les investissements de chaque département, 
non pas que le document ne soit pas clair, au contraire, mais parce que les objets concernent 
plusieurs départements à la fois. Exemple: si nous prenons la rubrique, "bâtiments, constructions 
et équipement", cela concerne tous les départements, mais nous ne pouvons pas savoir lequel 
d'entre eux consomme ce que l'on appelle la part du lion. Nous poserons trois questions pour ces 
deux tableaux.  

Tout d'abord dans les investissements par classification organique et nous les traitons dans le 
même ordre que proposé dans le document. Nous commençons par le Département de la justice, 
de la santé et de la sécurité (DJSS), recettes moyennes de 1994 à 2003, pendant dix ans, il y 
avait 2 millions de francs de recettes. Au budget 2004, zéro. Pourquoi? 

Au Département des finances et des affaires sociales (DFAS), recettes: zéro � nous constatons �
mais les dépenses ont triplé en 2002, 2003 et 2004, moyenne des dépenses pendant ces trois 
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années, 13 millions de francs; par rapport à 2001 seulement 3 millions de francs. Est-ce qu'il y a 
une concentration de tous ces investissements au DFAS, mais sans recettes? 

Au Département de la gestion du territoire (DGT), recettes 9 millions de francs entre le budget 
2003 et 2004; dépenses 5 millions de francs, mais comment d'une telle augmentation de recettes, 
on a pu passer de 115 à 124 millions de francs. 

Au Département de l'économie publique (DEP), recettes, zéro. Nous pouvons vous dire qu'au 
DEP, les patentes et royalties que nous payons, nous pouvons vous dire que cela nous étonne 
qu'il y ait zéro aux recettes, parce que dans les investissements il devrait y avoir en tout cas ce 
que certains établissements paient. Recettes, nous constatons donc, zéro; dépenses 10 millions 
de francs, soit le double par rapport au budget 2003. 

Enfin, le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (DIPAC), recettes, un 
demi-million de francs, alors qu'il y avait encore 8 millions de francs au budget 2003. Dépenses, 
33 millions de francs dans le budget 2004, dix millions de plus que dans le budget 2003. 

Les investissements nets par objets: si l'on regroupe les constructions, tout ce qui est béton 
maintenant, nous prenons la colonne 1 "Bâtiments, constructions et équipements", la colonne 2 
"Routes cantonales", la colonne 3 "Routes nationales", la colonne 6 "Améliorations foncières et 
bâtiments ruraux" et la colonne 7 "Bâtiments scolaires communaux et installations sportives", pour 
ces cinq groupes, on atteint 81 millions, pour les 104 millions de francs d'investissements nets, 
cela veut dire 80% pour ces cinq rubriques. Est-ce le résultat d'une politique économique voulue? 

Les deux dernières questions concernent la colonne 8 "Entreprises de transports privées, 
aéroports", que représente un investissement de 3,7 millions de francs? 

Enfin, dernière question, dans les "Divers", on passe de 3,5 millions pour des investissements 
nets au budget 2003, à 8,2 millions de francs, soit plus du double au budget 2004. De quoi s'agit-
il? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous allons peut-être commencer par le DJSS, mais nous espérons que cela va 
directement vous permettre de comprendre ce que vous êtes en train de poser comme question, 
Monsieur Bernard Zumsteg. C'est quoi les recettes dans les investissements? Ce sont des 
subventions que nous recevons pour la grande partie, soit de la Confédération, soit d'un autre 
organisme qui subventionne; c'est cela les recettes. Donc, vous pouvez payer encore longtemps 
vos taxes sur votre établissement public, vous ne les trouverez pas dans les investissements. 
Vous demandez ce que c'est, qu'est-ce qu'il y a dans les divers? Nous vous invitons à consulter 
les pages précédentes où vous avez tous les détails sur les investissements. Les questions que 
vous posez � excusez-nous � ce sont des questions de commission, parce que chaque crédit est 
étayé. On dit: voilà ce que l'on fait, celui qui est engagé, etc. Dès lors, vous nous posez la 
question, bon, sur les 104 millions de francs, il n'y a que 4 millions pour le DJSS � nous sommes 
la petite là-dedans, pour une fois �, on vous dit: eh bien voilà, on va investir pour 1,5 million de 
francs à Perreux, au lieu de 3 millions prévus d'ailleurs initialement, on va ralentir, on a fait un 
moratoire, etc., et on ne touchera pas de subventions l'année prochaine de l'Office fédéral des 
assurances sociales (OFAS). Nous n'allons pas pouvoir vous les inventer et voilà pourquoi vous 
n'avez pas de recettes; c'est cela. Donc, les recettes ce sont des subventions que l'on reçoit, au 
niveau des routes, par exemple, il y en a beaucoup au niveau de la Confédération. 

 
Le président: � Nous croyons que la réponse globale est donnée, si nous allons dans le détail, on 
pourrait rester encore longtemps ici pour en discuter. Nous allons donc maintenant passer au 
second débat. 

 
M. Bernard Zumsteg: � Monsieur le président, nous nous excusons, mais il y a encore le bilan! 

 
Le président: � D'après nos informations, nous n'avons pas à discuter du bilan. Nous arrêtons à 
ces comptes d'investissements! 
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Nous croyons que l'heure est bien avancée, nous avions visé 1 h 30 pour faire le point et les 
membres du bureau du Grand Conseil ont été d'accord d'aller jusqu'au bout. Nous vous 
remercions de la patience dont vous faites preuve et nous passons maintenant au second débat. 

Discussion en second débat 

Décret 
concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2004 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. �  

 
Le président: � Nous avons plusieurs amendements, à savoir: 

Amendement du groupe socialiste 

Art. 2 (nouveau) 

D'ici au 1er mai 2004, le Conseil d'Etat est chargé de soumettre à la commission de gestion 
et des finances des propositions d'amélioration de l'insuffisance de financement, en 
particulier dans le domaine des biens, services et marchandises, pour un montant global de 
15 millions de francs. 

L'article 2 devient l'article 3. 

 
Sous-amendement du groupe radical à l'amendement du groupe socialiste 

Art. 2 

D'ici au 1er mai 2004, le Conseil d'Etat est chargé de soumettre au Grand Conseil des 
propositions d'amélioration de l'insuffisance de financement pour un montant de 15 millions 
de francs, dont environ deux tiers concerneront les charges de fonctionnement, en 
particulier dans le domaine des biens, services et marchandises, hors amortissements. 

 
Nous avons donc eu plusieurs amendements, celui que nous possédons est celui du groupe 
radical et il est quelque peu modifié par rapport à l'amendement du groupe socialiste. 

 
M. Martial Debély: � Monsieur le président, il s'agit d'un sous-amendement du groupe radical, ce 
n'est pas un nouvel amendement à mettre en opposition, à notre connaissance, et nous 
acceptons le sous-amendement du groupe radical. 

 
Le président: � Le sous-amendement du groupe radical est donc accepté par le groupe socialiste. 
Nous allons nous prononcer sur le sous-amendement du groupe radical. (Voix.) Si nous avons 
bien compris, ce sous-amendement n'est pas combattu. Le sous-amendement du groupe 
radical à l'amendement socialiste n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

Donc nous passons maintenant au vote de cet amendement, amendé! 
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On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste, sous-amendé par le groupe radical, est accepté par 57 
voix contre 45. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
M. Philippe Haeberli: � Monsieur le président, veuillez nous excuser, mais il y a eu beaucoup de 
remue-ménage, c'est un moment important, et nous aimerions une petite suspension de séance 
de cinq minutes. (Voix.)  

 
M. Jacques Besancet: � Monsieur le président, on ne peut pas refuser, il est clair, mais hier soir, 
on avait tout le temps de continuer plus tard. Maintenant, il y a certains indépendants qui ont des 
engagements. Avec la lenteur du débat, jusqu'à quelle heure serons-nous là? Nous aimerions 
bien que l'on puisse dire maintenant que la séance sera terminée à telle et telle heure et que l'on 
s'y engage! 

 
Le président: � Monsieur le député, nous ne pouvons pas fixer une heure, pile. Nous vous 
demandons d'être patient jusqu'à ce que l'on ait terminé ces votations. Nous ne pouvons pas faire 
autrement maintenant. Nous vous remercions de votre compréhension. Dès lors, nous reprenons 
à 14 h 10. 

(Interruption de séance) 

 
Le président: � Nous reprenons le deuxième débat, nous n'avons pas voté l'article 3. 

 
Article 3. � Adopté. 

 
Le président: � Nous allons arriver au vote d'ensemble et nous souhaitons que l'on ne reprenne 
plus un tour de parole, mais Mme la conseillère d'Etat Sylvie Perrinjaquet souhaite encore 
s'exprimer. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Pour l'avoir largement exprimé hier et aujourd'hui, le Conseil d'Etat tient à vous 
rappeler que nous avons la responsabilité de réussir ensemble l'avenir de ce canton. Le Conseil 
d'Etat est entré en matière sur l'amendement sous-amendé qui nous demande de trouver 15 
millions de francs. Le groupe radical est venu avec un certain nombre de postulats � nous avons 
relevé qu'il s'agit pour le Grand Conseil d'une pièce de théâtre en neuf actes plus rideau �, ces 
postulats ont été refusé. Mais nous tenons à rappeler ici que les études sont en cours et que nous 
viendrons, en 2004 et en 2005, avec des rapports les concernant. Vous l'avez dit vous-même 
Monsieur Damien Cottier, ces projets figurent dans les annexes du rapports de la commission de 
gestion et des finances puisqu'il s'agit des listes B et C sur lesquelles nous travaillons. Donc, nous 
vous demandons d'accepter le budget 2004 avec l'amendement sous-amendé qui a été accepté, 
le contenu des postulats qui n'a pas été retenu mais que le Conseil d'Etat a pris en compte, et 
pour lequel nous entrons en matière. 

 
Le président: � Monsieur Philippe Haeberli, vous avez demandé la parole, mais nous sentons que 
si nous vous la donnons on va refaire le tour complet, donc nous nous arrêtons là. Les 
déclarations, vous avez eu le temps de les faire, tout le monde sait à quoi il en est, nous allons 
passer au vote d'ensemble. 
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On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2004, amendé, est adopté, 
dans son ensemble, par 55 voix contre 45. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Renvoi de projets de lois en commission 

Les projets de lois suivants sont renvoyés à la commission législative: 

� projet de loi du groupe socialiste 03.172, du 2 décembre 2003, portant révision de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC); 

� Projet de loi Raphaël Comte 03.174, du 2 décembre 2003, portant révision de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC); 

� projet de loi Pierre Bonhôte 03.175, du 3 décembre 2003, sur l'approvisionnement en énergie 
électrique. 

 
Nous terminons nos travaux et vous souhaitons, en cette fin d'année, après cette difficile session 
d'excellentes fêtes de Noël et de Nouvel-An. Merci de votre patience et de votre travail! 

Séance levée à 14 h 20. 

Session close. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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AMELIORATION 
DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'ETAT 03.037 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
de huit projets de lois et un projet de décret 
destinés à améliorer la situation financière de l'Etat 
 
(Du 29 septembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Avec le présent rapport, le Conseil d'Etat soumet au Grand Conseil un nouveau train de mesures 
destinées à améliorer la situation financière de l'Etat. Ces mesures ont été élaborées en veillant à 
répartir équitablement l'effort nécessaire au redressement des finances cantonales. Elles ont été 
prises en compte dans le projet de budget pour l'exercice 2004, dont elles améliorent le résultat 
de 20,9 millions de francs.  

1. INTRODUCTION 

1.1. Considérations générales 

Le rapport à l'appui du plan financier de la législature a fait apparaître une brusque détérioration 
des perspectives financières de l'Etat. Cette évolution a trouvé confirmation dans le budget de 
l'exercice 2003, et plus encore dans celui de 2004 qui a été établi dans un contexte 
particulièrement difficile. 

Le résultat du budget 2004 serait encore plus décevant sans les mesures d'amélioration que nous 
vous présentons ici et celles que nous avons décidées de notre propre compétence. Pour de plus 
amples détails à ce sujet, nous vous prions de vous reporter au rapport à l'appui du budget 2004. 

Les résultats plutôt favorables des comptes 2002 et des exercices précédents ne peuvent donc 
pas être projetés dans l'avenir. Les nombreuses mesures prises entre 1992 et 1999 ont permis de 
combler graduellement le déficit structurel apparu au début des années nonante, à la suite des 
allégements fiscaux accordés aux contribuables, de l'augmentation des charges salariales, des 
tâches nouvelles confiées à l'Etat et de l'effort d'investissement réalisé pour améliorer les 
infrastructures du canton. L'amélioration passagère de la conjoncture au tournant du siècle a par 
ailleurs entraîné une progression sensible des recettes fiscales et de la part du canton à l'impôt 
fédéral direct.  

La nouvelle détérioration des finances de l'Etat est due en partie au retournement de la 
conjoncture économique et à l'augmentation du chômage, qui freinent la croissance des recettes 
fiscales en même temps qu'elles accroissent les dépenses sociales de l'Etat. Comme nous l'avons 
souligné dans le rapport à l'appui du budget 2003, la forte croissance des charges de l'Etat met 
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toutefois en évidence un déséquilibre plus profond et sans doute plus durable. En fait, l'Etat est à 
nouveau confronté à un déficit structurel.  

Les causes de ce déficit structurel ont été commentées dans les rapports précités. Sans vouloir 
être exhaustif, il faut rappeler ici:  

– les dépenses nouvelles résultant des décisions prises au plan cantonal (amélioration des 
structures d'accueil de la petite enfance, deuxième année d'école enfantine, développement de 
l'informatique scolaire, introduction de l'allocation de maternité, amélioration progressive des 
salaires de la fonction publique et parapublique - en particulier dans le domaine de la santé); 

– les pertes de recettes consécutives à la réforme de l'imposition des successions et, 
antérieurement, à la révision de l'impôt direct des personnes morales, sans parler des 
incidences financières qui résulteraient de la mise en œuvre des propositions de la 
commission "Fiscalité et politique familiale"; 

– les dépenses nouvelles résultant des décisions prises dans le cadre de collaborations 
intercantonales (HES-SO, HES-S2, HEP-BEJUNE); 

– la forte croissance des dépenses dans les domaines de la santé et de la prévoyance sociale 
(aide hospitalière, homes et établissements spécialisés, aide matérielle, contributions à 
l'AVS/AI et prestations complémentaires notamment);  

– les mesures de la Confédération ayant des incidences sur les finances de l'Etat, notamment la 
participation des cantons aux hospitalisations en division privée ou semi-privée, la réduction de 
la durée du droit aux prestations de l'assurance-chômage, la révision de l'indice de capacité 
financière des cantons et, dès 2005, le programme d'assainissement des finances de la 
Confédération ainsi que les allégements fiscaux décidés par les Chambres fédérales. Jusqu'à 
présent, ces transferts de charges ont été atténués par l'augmentation substantielle de la part 
du bénéfice de la Banque nationale distribuée aux cantons. Cela ne sera toutefois plus le cas 
pour le programme d'assainissement des finances fédérales et le paquet fiscal.  

1.2. Mise en œuvre du programme d'assainissement 

Le plan financier de la législature de même que les budgets 2003 et 2004 mettent clairement en 
évidence la nécessité de nouvelles mesures d'assainissement. Le Conseil d'Etat a présenté une 
liste de mesures dans le plan financier. Afin d'améliorer les perspectives du budget 2003, nous 
vous avons d'ores et déjà soumis quelques propositions en décembre 2002.  

Le Grand Conseil n'a toutefois pas accepté la proposition visant à maintenir temporairement la 
cotisation de l'employeur à la Caisse de pensions de l'Etat à 10,5% et celle des assurés à 8,5% 
(au lieu de 11% et 8%). Il n'est pas entré en matière sur la répartition des charges afférentes à la 
lutte contre la drogue à raison de 60% à l'Etat et 40% aux communes. Il n'a par ailleurs pas 
accepté de reporter l'entrée en vigueur de la révision des droits de succession. 

Ainsi que nous l'avons annoncé dans le rapport à l'appui du budget 2003, nous vous soumettons 
un nouveau train de mesures destinées à améliorer la situation financière de l'Etat dès 2004. Ces 
propositions figuraient en partie dans le plan financier de la législature.  

Les mesures proposées ont été discutées avec la commission de gestion et des finances. Elles 
tiennent compte des réflexions faites par la commission. Le Conseil d'Etat entend ainsi favoriser 
un dialogue constructif avec le Grand Conseil. Il tient à relever la qualité des travaux et des 
échanges qui ont animé les débats de la commission. D'autres propositions, encore à l'étude au 
sein de l'administration cantonale, ont également été présentées à la commission. Notre intention 
est de vous soumettre un nouveau rapport à l'appui de mesures d'assainissement dans le courant 
de l'année prochaine.  

En raison des difficultés rencontrées dans la mise au point du budget 2004, le Conseil d'Etat a 
complété les propositions discutées avec la commission de gestion et des finances par trois 
nouvelles mesures: 

– le report à 2006 de l'amélioration réelle des salaires (1%) prévue initialement en 2004; 

– la renonciation à l'indexation des traitements des titulaires de fonctions publiques en 2004; 
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– la réduction des subventions versées par l'Etat pour l'école enfantine et la scolarité obligatoire 
en 2004 et 2005. 

Les associations de personnel ont été consultées au sujet de la première mesure. Leur point de 
vue est mentionné au chapitre 2.2. 

Nos propositions s'inscrivent dans la volonté du Conseil d'Etat de répartir équitablement l'effort 
nécessaire au redressement des finances de l'Etat entre la fonction publique, les bénéficiaires de 
subventions et les contribuables. Elles vont donc de pair avec le souhait du Conseil d'Etat que les 
allégements fiscaux proposés par la commission "Fiscalité et politique familiale" soient reportés 
jusqu'en 2006. 

Nous relevons, enfin, que le Conseil d'Etat a également conduit avec la commission de gestion et 
des finances une réflexion au sujet des nouveaux mécanismes de maîtrise des finances que nous 
avions évoqués dans le plan financier de la législature. Il s'agit en particulier des instruments 
institutionnels tels que le frein aux dépenses, le frein à l'endettement et la politique 
d'amortissement du découvert du bilan. Au terme de sa réflexion, le Conseil d'Etat a toutefois 
renoncé à poursuivre l'élaboration de propositions dans ce sens. Il entend privilégier la réalisation 
de mesures concrètes d'assainissement, à l'instar de celles que nous vous soumettons avec le 
présent rapport. 

1.3. Intervention parlementaire 

Avec les propositions que nous vous soumettons, nous entendons apporter une réponse à 
l'intervention parlementaire suivante: 

– Postulat 99.150 du groupe radical "Fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels", du 17 août 1999, accepté le 17 août 1999. 

Cette intervention parlementaire est traitée dans le chapitre 5. 

1.4. Vue d'ensemble 

Le tableau ci-après donne une vue d'ensemble des mesures destinées à améliorer la situation 
financière de l'Etat. Les mesures citées sont celles qui nécessitent des modifications législatives 
relevant de la compétence du Grand Conseil. Elles sont groupées en deux volets concernant: 

– la réduction des charges ou des prestations; 
– l'augmentation des recettes. 

Les mesures législatives sont pour la plupart contenues dans le présent rapport. Certaines d'entre 
elles sont traitées dans des rapports séparés (suppression des aides cantonales versées en cas 
d'insolvabilité des employeurs, augmentation de la taxe des véhicules automobiles) ou seront 
présentées ultérieurement (émancipation juridique et financière du Site de Cernier). Ces mesures 
sont mentionnées en italique. 

Les mesures relevant du Conseil d'Etat sont détaillées dans l’annexe 1.  

Nous précisons que les propositions mentionnées dans le tableau ci-après et dans l'annexe 1 ont 
été prises en compte dans le budget 2004, dans la mesure où elles ont des incidences financières 
dès l'année prochaine. 
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 Mesures proposées Amélioration budgétaire 

en millions de francs 
  2004 2005 2006
    

1. Réduction des charges ou des prestations 16,69 20,39 6,87
    

1.1 Prise en charge de l'édition des imprimés du Grand 
Conseil par les services de l'administration et nouvelle 
formule pour le Bulletin du Grand Conseil 

0,27 0,27 0,27

    
1.2 Report de l'augmentation réelle des traitements des 

titulaires de fonctions publiques de 2004 à 2006 
5,00 7,60 2,60

    
1.3 Renonciation à l'indexation des traitements des 

titulaires de fonctions publiques en 2004  
1,60 2,40 2,40

    
1.4 Perception d'une avance de frais dans le cadre de la 

procédure de recours administrative 
Non quantifiable 

    
1.5 Réduction des subventions versées par l'Etat pour 

l'école enfantine et la scolarité obligatoire en 2004 et 
2005 

8,82 9,00 -

    
1.6 Fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-

Rougemont 
- 0,07 0,50

    
1.7 Prise en charge de mesures de formation par le Fonds 

pour la formation et le perfectionnement professionnels
0,91 0,91 0,91

    
1.8 Suppression des aides cantonales versées en cas 

d'insolvabilité de l'employeur (rapport séparé) 
0,09 0,09 0,09

    
1.9 Emancipation juridique et financière du Site de Cernier 

(rapport séparé) 
- 0,05 0,10

    
2. Augmentation des recettes 1,98 1,98 1,98

    
2.1 Instauration d'un permis spécial pour la chasse au 

sanglier 
0,07 0,07 0,07

    
2.2 Augmentation du prix des permis de pêche en rivière 0,04 0,04 0,04

    
2.3 Augmentation de la taxe sur les bateaux 0,12 0,12 0,12

    
2.4 Augmentation de la taxe des véhicules automobiles de 

4% en lien avec le passage de la taxation à la 
cylindrée à la taxation intégrant le poids des véhicules 
(rapport séparé) 

1,75 1,75 1,75

    
3. Mesures diverses relevant du Conseil d'Etat, total 

selon annexe 1 
2,24 2,92 2,92

    
 Total 20,91 25,29 11,77
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2. REDUCTION DES CHARGES OU DES PRESTATIONS 

2.1 Prise en charge de l'édition des imprimés du Grand Conseil  
 par les services de l'administration et nouvelle formule pour  
 le Bulletin du Grand Conseil 

Situation avant mai 2003: – Mise en page et impression des rapports du Conseil 
d'Etat, des procès-verbaux des sessions et du Bulletin 
du Grand Conseil en offset, par une imprimerie 

– Edition du Bulletin du Grand Conseil en 2 volumes par 
année 

– Edition des documents en format A5 
  
Situation dès mai 2003: – Mise en page des rapports du Conseil d'Etat par les 

services concernés, photocopies par le service de 
l'économat et du matériel scolaire 

– Mise en page des procès-verbaux des sessions par le 
service du Grand Conseil, photocopies par le service 
de l'économat et du matériel scolaire 

– Mise en page du Bulletin du Grand Conseil par le 
service du Grand Conseil, impression en offset, par 
une imprimerie 

– Edition du Bulletin du Grand Conseil en 10 volumes 
par année, soit 1 volume par session 

– Edition des documents en format A4 
  
Modifications législatives: Pas de modification législative. En revanche, le feu vert du 

bureau du Grand Conseil a été requis et obtenu en date du 
26 mars 2003 

    
 2004 2005 2006 
    
Amélioration budgétaire (en francs): 272.000.- 272.000.- 272.000.- 
 
A l’image de ce qui a été mis en œuvre au fil des années pour les budgets, les comptes et les 
rapports de gestion des départements, il a été décidé de confier la mise en page et l'édition des 
imprimés destinés au Grand Conseil à l’administration cantonale et de modifier le format des 
documents (de A5 en A4). La présentation des documents sera sans doute moins élaborée, 
moins « professionnelle » que celle réalisée jusqu’ici par une imprimerie, mais les outils 
bureautiques dont disposent les services de l'administration leur permettent aujourd'hui d'atteindre 
un niveau de qualité tout à fait satisfaisant. L'impression du Bulletin du Grand Conseil sera 
cependant toujours confiée à une imprimerie. Les lecteurs du Bulletin seront en mesure de 
retrouver tous les éléments y figurant jusqu’à présent. Les futurs chercheurs ne seront donc pas 
prétérités par cette nouvelle formule, même si la consultation s’avérera moins confortable que 
jusqu’à avril 2003.  

La nouvelle présentation a débuté pour les rapports du Conseil d'Etat et les procès-verbaux 
relatifs à la session de mai 2003. Elle déploie donc ses effets déjà en 2003. 

L'amélioration budgétaire aura quelques mois de retard sur le démarrage du nouveau système, 
dans la mesure où le Bulletin d'une année de législature est imprimé 6 à 8 mois après la fin de 
celle-ci. Elle sera toutefois totalement effective en 2004. 

L’économie engendrée est significative puisqu’elle atteindra quelque 270.000 francs en 2004. Elle 
résulte d'une réduction des charges pour imprimés à hauteur de 330.000 francs par année, dont il 
faut déduire le coût d'un poste partiel supplémentaire (60%) au service du Grand Conseil, soit 
43.000 francs, ainsi que la majoration des frais d'envoi de la Chancellerie (port et enveloppes), 
soit 15.000 francs. 
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Par ailleurs, on peut estimer le travail supplémentaire réparti entre les divers services de l'Etat à 
plus de 600 heures par an. 

2.2. Report de l'augmentation réelle des traitements des titulaires  
 de fonctions publiques de 2004 à 2006 

Situation actuelle: La loi sur le statut de la fonction publique prévoit une 
augmentation de 1% des traitements annuels de base 
versés dès le 1er janvier 2004  

  
Proposition: Report de l'augmentation réelle de 1% des traitements 

jusqu'au 1er janvier 2006 
  
Modifications législatives: Modification de la loi sur le statut de la fonction publique 

(LSt), du 28 juin 1995 (RSN 152.510) 
    
 2004 2005 2006 
    
Amélioration budgétaire (en francs): 5.000.000.– 7.600.000.– 2.600.000.– 

 
Les limites minimales et maximales des échelles des traitements annuels de base des magistrats 
et des fonctionnaires de l'Etat, ainsi que des établissements de l'Etat qui ne sont pas dotés de la 
personnalité juridique, et des membres d'une direction d'école et du personnel enseignant sont 
fixées dans un tableau faisant partie de la loi sur le statut de la fonction publique, du 28 juin 1995. 

La révision de la loi du 19 novembre 2001, entrée en vigueur le 1er janvier 2002, a fixé de 
nouvelles bornes pour ces limites avec valeur au 1er janvier 2001. L'adaptation de ces limites 
compense l'augmentation de l'indice des prix à la consommation et ne représente pas une 
amélioration réelle. En outre, le tableau des traitements a été complété par les chiffres 7 à 9 
prévoyant une amélioration réelle des salaires de base des titulaires de fonctions publiques de 2% 
en 2002, puis de 1% en 2003 et de 1% en 2004.  

Depuis 2003, les titulaires de fonctions publiques bénéficient donc d'une amélioration réelle des 
traitements de base cumulée de 3%. Le coût de cette amélioration réelle peut être évalué, dans le 
budget 2004 de l'Etat, à 15 millions de francs pour les charges salariales directes (autorités, 
magistrats, personnel des services de l'Etat, personnel enseignant des écoles cantonales) et les 
subventions aux traitements du corps enseignant communal. A ces charges il faut ajouter celles 
résultant de l'aide financière de l'Etat aux institutions subventionnées (hôpitaux, homes, 
établissements spécialisés, entreprises de transport notamment) qui atteignent environ 8 millions 
de francs. En tout, l'amélioration réelle des traitements déjà entrée en vigueur grève donc le 
budget 2004 d'environ 23 millions de francs, sans compter les améliorations spécifiques 
intervenues dans le domaine de la santé.  

L'amélioration de 1% prévue pour 2004 augmenterait les charges de l'Etat de 5 millions de francs 
au titre des charges salariales directes et des subventions aux traitements du corps enseignant 
communal. S'agissant des institutions subventionnées, l'incidence financière (2,6 millions) est 
décalée d'une année. 

Compte tenu de la situation financière précaire à laquelle l'Etat est à nouveau confronté, le 
Conseil d'Etat estime que la fonction publique doit participer équitablement  à l'effort 
d'assainissement. Notre proposition de reporter de deux ans l'amélioration réelle prévue pour 
2004 répond à cette préoccupation. Il faut relever que ce report n'affecte pas les rémunérations 
actuellement versées aux titulaires de fonctions publiques. Par ailleurs, le Conseil d'Etat n'entend 
pas remettre en cause les engagements qu'il a pris en 2001 lors des négociations avec les 
associations de personnel. Il s'agit uniquement d'étaler quelque peu dans le temps l'effort financier 
de l'Etat, à un moment où celui-ci doit faire face à de graves difficultés financières.  
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Outre les titulaires de fonctions relevant de la loi sur le statut de la fonction publique, le Conseil 
d'Etat veillera à ce que l'amélioration réelle des traitements soit également reportée, s'il y a lieu, 
dans les institutions paraétatiques ou privées auxquelles l'Etat verse des subventions. En vertu de 
l'article 10 de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980 (RSN 601), le Conseil d'Etat peut 
subordonner à certaines conditions ou grever de certaines charges le versement d'une 
subvention. S'appuyant sur cette disposition, le Conseil d'Etat a pris, le 7 janvier 1994, un arrêté 
fixant les conditions pour le calcul des subsides d'exploitation accordés par l'Etat (RSN 601.01). 
Cet arrêté pourra être complété par un dispositif s'appliquant plus particulièrement au report de 
l'augmentation réelle des traitements, de même d'ailleurs qu'à la non-compensation du 
renchérissement en 2004 (cf. chiffre 2.3 ci-après). 

Cette proposition a été présentée aux associations du personnel auxquelles le Conseil d'Etat a 
proposé des mesures compensatoires sous la forme d'une réduction de l'horaire hebdomadaire 
de travail de 41 à 40 heures dès 2004, et de l'octroi de 2 jours de vacances supplémentaires dès 
2005. 

Les associations du personnel ont dans l'ensemble fait preuve de compréhension à l'égard de ces 
mesures, qu'elles acceptent dans une large mesure sous réserve de certaines précautions d'ordre 
pratique. 

2.3. Renonciation à l'indexation des traitements des titulaires  
 de fonctions publiques en 2004  

Situation actuelle: La loi sur le statut de la fonction publique fixe le principe de 
l'adaptation annuelle des traitements au renchérissement; 
lorsque la situation économique et la situation financière 
du canton l'exigent ou lorsque le taux d'inflation est élevé, 
le Conseil d'Etat peut toutefois ne compenser que 
partiellement le renchérissement pour une durée de deux 
ans au maximum 

  
Proposition: Renonciation totale à l'indexation des traitements des 

titulaires de fonctions publiques en 2004  
  
Modifications législatives: Modification de la loi sur le statut de la fonction publique 

(LSt), du 28 juin 1995 (RSN 152.510) 
    
 2004 2005 2006 
    
Amélioration budgétaire (en francs): 1.600.000.– 2.400.000.– 2.400.000.– 

 
La loi sur le statut de la fonction publique fixe le principe d'une indexation annuelle des traitements 
des titulaires de fonctions publiques (art. 56). L'indice des salaires est adapté chaque année à 
l'indice suisse des prix à la consommation au 30 novembre précédent.  

Lorsque la situation économique et la situation financière du canton l'exigent ou lorsque le taux 
d'inflation est élevé, le Conseil d'Etat peut toutefois, après consultation des associations du 
personnel, ne compenser que partiellement le renchérissement pour une durée de deux ans au 
maximum.  

L'indice des salaires appliqué en 2003 est de 101,19; il correspond à l'indice des prix à la 
consommation de 102,3 en novembre 2002 (base 100 = mai 2000). Selon les prévisions actuelles, 
le renchérissement pourrait atteindre environ 0,3% en novembre 2003. A fin août 2003, l'indice 
des prix à la consommation se situait à 102,3 points, soit au même niveau qu'en novembre 2002. 

Comme on l'a relevé, le Conseil d'Etat peut d'ores et déjà ne compenser que partiellement le 
renchérissement lorsque la situation économique et la situation financière du canton l'exigent. Il 
aurait donc pu agir dans le cadre de ses compétences, par exemple sous la forme d'une 
indexation à hauteur de 50% du renchérissement effectif. 
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En l'occurrence, le Conseil d'Etat propose de renoncer totalement à la compensation du 
renchérissement en 2004. Deux raisons plaident principalement pour cette approche. D'une part, 
le renchérissement attendu est faible et, par conséquent, le fait de ne pas le compenser n'aura 
qu'une incidence minime sur les salaires versés et le pouvoir d'achat des titulaires de fonctions 
publiques.  

Par ailleurs, le plafonnement de l'indexation tel que pratiqué entre 1993 et 2001 présente divers 
inconvénients: celui de concentrer l'effort demandé à la fonction publique en premier lieu sur les 
cadres de l'administration, auxquels le Conseil d'Etat demande par ailleurs un engagement accru 
dans cette période difficile; celui de toucher en priorité les titulaires de fonctions publiques qui, en 
partie du moins, ne bénéficient plus que dans une moindre mesure des augmentations 
individuelles de salaires; celui enfin d'affecter les classes de traitements pour lesquelles la 
comparaison avec le secteur privé ou d'autres collectivités publiques n'est pas particulièrement 
favorable. De plus, cette mesure pose de lourds et onéreux problèmes pratiques dans sa mise en 
œuvre. 

Comme indiqué sous chiffre 2.2, le Conseil d'Etat veillera à ce que la renonciation à l'indexation 
des traitements soit également appliquée par les institutions subventionnées. 

2.4. Perception d'une avance de frais dans le cadre de la procédure  
 de recours administrative 

Situation actuelle: Le droit en vigueur ne permet pas aux autorités de recours 
en matière administrative de percevoir une avance pour 
les frais de procédure, exception faite du Tribunal 
administratif 

  
Proposition: En principe, l'autorité de recours en matière administrative 

perçoit du recourant une avance de frais 
  
Modifications législatives: Modification de la loi sur la procédure et la juridiction 

administratives (LPJA), du 27 juin 1979 (RSN 152.130) 
  
 2003 2004 2005 
  
Amélioration budgétaire (en francs): non quantifiable 

 
Le recouvrement des frais de procédure mis à la charge des recourants déboutés entraîne des 
frais administratifs et de personnel élevés. Selon les informations recueillies auprès de différents 
services (il n'existe pas de statistiques dans ce domaine), les autorités chargées de 
l'encaissement doivent souvent envoyer plusieurs rappels, puis entamer des poursuites pour 
recouvrer les frais de procédure. En fin de course, il n'est pas rare que ces frais s'avèrent 
irrécouvrables. En matière de police des étrangers, il est fréquent que les recourants déboutés 
disparaissent ou quittent la Suisse sans avoir réglé les frais de procédure, dont le recouvrement 
est alors des plus aléatoires et aboutit souvent à une perte pour l'Etat. 

Les frais administratifs et de personnel occasionnés par le recouvrement des frais après la fin de 
la procédure pourraient être évités dans une large mesure grâce au prélèvement d'une avance de 
frais. Le droit en vigueur ne prévoit pas que les autorités administratives de recours puissent le 
faire, cette faculté étant actuellement réservée au seul Tribunal administratif (art. 47, al. 5, LPJA).  

Selon la nouvelle réglementation, une obligation générale de fournir une avance de frais en 
procédure de recours figurera à l'article 47, alinéa 5, LPJA. De la sorte, toutes les autorités de 
recours en matière administrative seront habilitées à demander une avance de frais, et non plus 
seulement le Tribunal administratif. Les procédures de première instance ne sont pas concernées 
par la nouvelle règle.  

Cette modification peut sembler constituer un obstacle à la possibilité de recourir. En réalité, il 
n'en est rien. De larges pans du droit administratif et public connaissent le principe de la gratuité 
de la procédure. Il en est ainsi dans le domaine social en général. A titre d'exemple, les 
procédures en matière de prestations des assurances sociales sont en principe gratuites. Cela 
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concerne en particulier l'assurance-vieillesse et survivants, l'assurance-invalidité, les prestations 
complémentaires, la prévoyance professionnelle, l'assurance-maladie, l'assurance-accident et le 
chômage. La procédure d'indemnisation en matière d'aide aux victimes d'infractions, elle aussi, 
est gratuite. En matière de poursuite pour dettes et faillite, les plaintes à l'autorité de surveillance 
sont également soumises à une procédure gratuite. 

A l'examen, il apparaît que les domaines principaux qui seront touchés par la perception d'une 
avance de frais sont des domaines caractérisés par des intérêts économiques et financiers 
souvent importants. En matière de législation sur les constructions, une maison familiale implique 
un investissement moyen d'environ 500.000 francs. Les immeubles locatifs, commerciaux ou 
industriels mettent en jeu un multiple de cette somme. L'aménagement du territoire, de par les 
incidences qui en découlent au niveau de l'utilisation du sol, a des répercussions importantes sur 
la valeur des terrains immobiliers (terrain en zone villa ou en zone agricole). Les procédures 
administratives en matière de circulation routière découlent pour l'essentiel de l'utilisation d'un 
véhicule. Or, les frais (fixes et variables) peuvent être estimés à environ 10.000 francs par année 
pour un véhicule de gamme moyenne qui roule 15.000 kilomètres par année. Dans ces domaines, 
la perception d'une avance de frais somme toute modeste au vu des intérêts financiers en cause, 
ne représente pas un obstacle au recours. On est en droit d'attendre d'un recourant sérieux qu'il 
soit disposé à verser une avance de frais, également dans le cadre de la procédure de recours 
administrative. Les personnes dont les revenus ou la fortune ne permettraient pas d'assumer le 
versement d'une avance de frais pourront en être dispensées aux conditions de l'assistance 
administrative. De manière générale, l'obligation de verser une avance de frais pourrait par 
ailleurs avoir un certain effet dissuasif en matière de recours chicaniers ou abusifs, ce qui à son 
tour aurait une influence bénéfique au niveau des frais administratifs et de personnel. 

L'introduction de l'avance de frais pour les procédures devant les autorités administratives de 
recours harmonisera la procédure administrative cantonale et la procédure administrative 
fédérale, qui connaît déjà ce régime. Le Tribunal fédéral a aussi la possibilité de prélever des 
avances de frais dans tous les cas de litiges. Au niveau cantonal, la procédure civile connaît 
également l'institution de l'avance de frais.  

La modification proposée fait l'objet d'une formulation qui permet d'éviter tout schématisme et de 
préserver le pouvoir d'appréciation de l'autorité de recours. C'est ainsi qu'en présence de motifs 
particuliers, l'autorité de recours peut renoncer à percevoir la totalité ou une partie de l'avance de 
frais, ou autoriser son versement par acomptes. A titre d'exemple, on peut évoquer la situation où 
il ressortirait d'un examen sommaire effectué d'entrée de cause que la décision attaquée pourrait 
devoir être annulée, ou celle où l'administré a été induit à recourir sur la base d'une indication 
erronée de l'autorité. L'opportunité peut également inciter à renoncer à la perception d'une avance 
de frais, par exemple en cas d'urgence à statuer. Il va par ailleurs de soi que l'autorité renoncera à 
percevoir une avance de frais si le recours est de toute manière irrecevable, par exemple pour 
cause de tardiveté. 

Il appartiendra à l'autorité de recours, lorsqu'elle demandera le versement d'une avance de frais, 
d'en déterminer le montant en estimant, sur la base d'un examen sommaire du dossier, ce qu'ils 
pourraient être. Ce faisant, elle s'inspirera des critères qui régissent la fixation des frais de 
procédure, tels l'importance et la difficulté de la cause ainsi que l'importance de la mise à 
contribution de l'autorité (cf. arrêté concernant le tarif des frais de procédure, RSN 164.11).  

Il n'est pas possible d'estimer de manière fiable les incidences financières découlant de 
l'obligation de fournir une avance de frais. 
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2.5. Réduction des subventions versées par l'Etat pour l'école enfantine  
 et la scolarité obligatoire en 2004 et 2005 

Situation actuelle: L'Etat contribue aux dépenses des communes en 
subventionnant leurs écoles enfantines, primaires et 
secondaires du degré inférieur. Il prend notamment en 
charge 45% des traitements du corps enseignant (y 
compris les heures d'enseignement des directeurs), 37% 
des cotisations dues par les communes à la Caisse de 
pensions de l'Etat et 25% des traitements des directeurs 
inhérents à leurs tâches administratives  

  
Proposition: Réduction de la subvention accordée sur les traitements 

du corps enseignant (y compris les heures d'enseignement 
des directeurs) de 45% à 40% en 2004 et 2005 

  
Modifications législatives: Modification temporaire de la loi sur l'organisation scolaire, 

du 28 mars 1984 (RSN 410.10) 
    
 2004 2005 2006 
    
Amélioration budgétaire (en francs): 8.820.000.– 9.000.000.– – 

 

Contexte actuel 

Ainsi que nous l'avons relevé, le Conseil d'Etat est d'avis que les bénéficiaires de subventions, 
notamment les communes qui en reçoivent une part importante, doivent participer équitablement à 
l'effort visant à améliorer la situation financière de l'Etat. Vu le poids des subventions dans le 
budget de l'Etat, un allégement financier substantiel peut de toute manière difficilement être 
envisagé sans une intervention dans ce domaine.  

Les réflexions menées à ce sujet n'ont toutefois guère abouti à des propositions concrètes pour 
l'instant. Les études concernant les critères d'attribution des subventions et les incidences 
économiques et sociales des mesures envisagées doivent encore être affinées.  

Afin d'obtenir néanmoins un allégement substantiel des charges dès 2004, le Conseil d'Etat a 
examiné la possibilité d'appliquer temporairement une réduction linéaire des subventions. Une 
telle mesure permettrait en principe de répartir l'effort sur l'ensemble des bénéficiaires de 
subventions. Le Conseil d'Etat est cependant arrivé à la conclusion qu'une réduction linéaire des 
subventions se heurterait à des obstacles pratiques en ce qui concerne les institutions 
subventionnées (hôpitaux, homes et établissements spécialisés, entreprises de transport 
notamment). De plus, des exceptions devraient être prévues pour des raisons sociales s'agissant 
des subsides versés aux particuliers à titre d'appoint au revenu (prestations complémentaires, 
aide matérielle, contributions d'entretien, bourses, mesures de soutien des chômeurs, etc.), sans 
parler des exonérations nécessaires pour les subventions fondées sur le droit fédéral ou des 
conventions à caractère contractuel. 

De ce fait, la réduction linéaire des subventions porterait essentiellement sur les subventions 
versées aux communes au titre des charges d'enseignement. Le Conseil d'Etat a dès lors renoncé 
à cette mesure et opté pour une réduction ciblée des subventions accordées aux communes pour 
l'école enfantine et la scolarité obligatoire, cela jusqu'à l'entrée en vigueur du deuxième volet du 
désenchevêtrement des tâches. Dans ce contexte, le Conseil d'Etat avait manifesté à plusieurs 
reprises son intention de cantonaliser l'enseignement secondaire supérieur et la formation 
professionnelle et de confier une responsabilité accrue aux communes au titre de l'école enfantine 
et de la scolarité obligatoire. 

Il faut relever que dans ces deux domaines, la responsabilité financière inhérente aux charges 
d'enseignement appartient en premier lieu aux communes (art. 46 de la loi sur l'organisation 
scolaire). Contrairement aux autres tâches financées en commun entre l'Etat et les communes, ce 
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ne sont ici pas les communes qui participent aux charges de l'Etat, mais l'Etat qui accorde des 
subventions aux communes.  

La commission de désenchevêtrement des tâches (CODETA) qui prépare actuellement le 
deuxième volet du désenchevêtrement a examiné plusieurs variantes pour l'école enfantine et la 
scolarité obligatoire, y compris un engagement financier accru de l'Etat. Elle considère cependant 
que l'Etat devra nécessairement conduire certaines tâches en partenariat avec les communes. La 
scolarité obligatoire (avec d'autres domaines tels que l'aide sociale, les mesures de crise, le trafic, 
la police et la protection civile, voire les soins à domicile) constitue l'un des domaines clés d'une 
possible collaboration entre l'Etat et les communes. La réduction temporaire des subventions de 
l'Etat au titre de l'école enfantine et de la scolarité obligatoire – dans l'attente du 
désenchevêtrement des tâches – nous paraît donc s'inscrire dans le cadre des réflexions en 
cours. 

Selon l'article 48 de la loi sur l'organisation scolaire, le taux des subventions de l'Etat est 
actuellement de 45% pour les traitements du corps enseignant des écoles primaires et 
secondaires du degré inférieur (y compris les heures d'enseignement des directeurs), de 37% 
pour les contributions des communes à la Caisse de pensions de l'Etat et de 25% pour les 
traitements des directeurs inhérents à leurs tâches administratives. 

Selon la loi sur l'école enfantine, du 17 octobre 1983 (RSN 401.1), la prise en charge des coûts de 
l'école enfantine est réglée par les mêmes dispositions que celles qui s'appliquent à l'école 
primaire (art. 3).  

Notre proposition vise à modifier uniquement le taux de 45% applicable aux traitements des 
membres du corps enseignant (y compris les heures d'enseignement des directeurs). Les 
subventions versées aux communes au titre de leurs prestations à la Caisse de pensions de l'Etat 
(37%) et des traitements des directeurs inhérents à leurs tâches administratives (25%) ne sont 
pas modifiées. De même, les autres subventions versées par l'Etat aux communes pour 
l'enseignement préscolaire et la scolarité obligatoire (constructions, mobilier et matériel scolaire, 
transports d'élèves) ne sont pas touchées.  

Aspects financiers  

La réduction du taux des subventions aux traitements du corps enseignant de l'école enfantine et 
de la scolarité obligatoire se traduit par un allégement des charges de l'Etat de 8,8 millions de 
francs en 2004 et d'environ 9 millions de francs en 2005. Rapporté à l'ensemble des subventions 
de l'Etat pour l'enseignement préscolaire et obligatoire, cela équivaut à une diminution des 
prestations de l'Etat de quelque 10%. 

Les communes bénéficieront toutefois d'un allégement de leurs charges en raison du report de 
l'amélioration réelle des traitements de la fonction publique et de la non-compensation du 
renchérissement en 2004. Cet allégement peut être évalué à environ 2 millions de francs en 2004 
au titre des charges d'enseignement, à 4 millions de francs en 2005 et 3 millions de francs en 
2006 vu que l'incidence de ces mesures sur les charges salariales des institutions subventionnées 
(hôpitaux, homes et établissements, etc.) apparaît dans les budgets des collectivités publiques 
avec une année de décalage.  

Dans l'appréciation de notre proposition, il faut considérer que la situation financière des 
communes est dans l'ensemble meilleure que celle de l'Etat. Au cours des dernières années, 
nombre de communes ont réduit leur coefficient d'impôt, y compris parmi celles qui bénéficient 
des versements de la péréquation financière intercommunale. 

Nous précisons que le fonctionnement du fonds de compensation en matière scolaire créé dans le 
cadre de la cantonalisation des filières de maturités gymnasiale et professionnelles ne sera pas 
affecté par la présente mesure. Les contributions des communes et de l'Etat au fonds, 
respectivement les versements aux communes bénéficiaires, seront calculés en tenant compte 
comme précédemment du taux de 45%. Selon le décret du 11 février 1997, ce fonds de 
compensation devrait être mis en œuvre pour la dernière fois durant l'année scolaire 2003-2004.  
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2.6. Fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont 

Situation actuelle: Le prix coûtant d’un élève de Fleurier est nettement 
supérieur à celui observé dans les lycées du canton: 
 
 Prix coûtant 
 par élève 
 Fr. 
Lycée Denis-de-Rougemont  
(Neuchâtel et Fleurier) 16.638.- 
 
Lycée Denis-de-Rougemont  
(antenne de Fleurier) 21.000.- 
 
Lycée Blaise-Cendrars 15.933.- 
 
Lycée Jean-Piaget 16.965.- 
 
Cette différence est principalement due aux faibles effectifs 
de l’antenne de Fleurier, lesquels se situent en dessous du 
seuil de rentabilité 

  
Proposition: Fermeture de l’antenne de Fleurier dès la rentrée scolaire 

2005 et concentration du Lycée Denis-de-Rougemont à 
Neuchâtel 

  
Modifications législatives: 1. Décret portant modification du décret concernant la 

réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997 (RSN 410.131.0) 

2. Modification de la loi sur l'enseignement secondaire 
supérieur, du 19 décembre 1984 (RSN 410.131) 

    
 2004 2005 2006 
    
Amélioration budgétaire (en francs): – 70.000.–1) 500.000.– 

 
1) économie minimale sur un tiers d'année, de la rentrée scolaire à la fin de l'année civile 
 

Contexte actuel 

Le seuil de rentabilité de l'antenne de Fleurier peut être estimé à environ 70 élèves pour 
l'ensemble des trois classes concernées. En réalité, l'effectif total a oscillé entre 41 et 46 élèves 
au cours des cinq dernières années, alors que le recrutement potentiel des neuvièmes maturité à 
Fleurier pour la constitution des nouvelles classes de première année était en moyenne supérieur 
à 60 élèves durant la même période. Le jour de la dernière rentrée scolaire, il y avait 11 élèves en 
première année, 19 en deuxième et 13 en troisième. Des transferts ont permis, dans les semaines 
qui ont suivi, d'augmenter à une petite quinzaine les effectifs des débutants, mais le total n'excède 
pas 45 élèves. 

Dans le programme de législature 2002-2005 et le plan financier 2003-2005, le Conseil d’Etat a 
annoncé son intention de fermer l’antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont. Au début 
du mois d'avril 2003, le Conseil d’Etat a confirmé aux représentants de l'Association régionale du 
Val-de-Travers son intention de fermer complètement l’antenne de Fleurier pour la rentrée 2005, 
renonçant ainsi à un décrochement échelonné – coûteux et peu propice – sur trois ans. Compte 
tenu de la procédure et des délais à respecter, une fermeture dès 2004 n'est pas envisagée, sauf 
si un effondrement des effectifs à la rentrée de l'an prochain imposait une renégociation anticipée 
des conventions. 
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Cette mesure d’assainissement – qui répond à des impératifs économiques mais ne porte pas 
atteinte à l'offre globale de formation dans ce canton – a fait l’objet d’une étude de faisabilité de la 
part de la direction du Lycée, qui a analysé avec soin la question des effectifs et pris en compte 
l'impact socioculturel et socio-économique de la mesure, notamment en se référant au rapport qui 
avait été établi à la demande de l'Association Région Val-de-Travers il y a une dizaine d'années. 
La direction arrive à la conclusion que la fermeture de l'antenne de Fleurier est techniquement 
possible et qu'elle présenterait des avantages significatifs du point de vue de la gestion et des 
économies potentielles. Elle peut être réalisée dans le calendrier prévu. Ce regroupement des 
voies de formation gymnasiale contribuerait à réduire la dispersion de l'offre caractérisant le "tout 
partout" et permettrait donc d'éliminer un certain nombre de doublons. L'organisation et la gestion 
du Lycée Denis-de-Rougemont se trouveraient simplifiées. 

Le bâtiment Jeanrichard pourrait trouver une réaffectation pour les besoins du Collège du Val-de-
Travers. Le reclassement des enseignants sera géré en exploitant les départs à la retraite au 
Lycée Denis-de-Rougemont, les effets probables du bourrelet démographique et les disponibilités 
que devraient représenter les offres publiques d'emploi au Lycée Jean-Piaget. Le directeur adjoint 
récupérera ses fonctions de directeur du Collège du Val-de-Travers. La direction du Lycée Denis-
de-Rougemont se réorganisera en conséquence. Une solution existe également pour la 
secrétaire. 

L'antenne du Lycée Denis-de-Rougemont au Val-de-Travers a été conçue comme un système 
équilibré et ouvert, pensé dans une synergie efficace avec le site de Neuchâtel et assurant la 
qualité exigée par les règles cantonales et suisses. Tout a été fait pour proposer des options 
attractives fondées sur l'apprentissage des langues étrangères et des arts, pour donner des 
conditions d'études favorables, pour faciliter les déplacements à Neuchâtel lorsque les contraintes 
de programme l'imposaient, pour ne pas faire porter aux familles le prix des trajets vers le chef-
lieu. Cependant, force est de constater que, malgré tous les efforts consentis, notamment aux 
plans de l'information et de l'accueil, les effectifs enregistrés n'ont pas répondu aux attentes. Les 
répercussions financières d'une telle situation mettent en évidence la dimension économique du 
problème, dimension qui prend tout son sens dans la période difficile que vit le canton. Une 
solution fondée sur le déplacement à Fleurier d'une autre filière de formation n'est pas réaliste en 
raison de la faible masse critique disponible dans la région et de l'impossibilité de trouver 
rapidement une voie à ce point unique qu'elle puisse contraindre tous les intéressés du canton, 
voire de Suisse romande, à se rendre au Val-de-Travers.  

Aspects financiers 

Les économies attendues sont significatives. Elles sont estimées à 880.000 francs, dans le 
meilleur des cas, respectivement à 220.000 francs, dans le scénario le moins favorable. En 2005, 
l'économie minimale ne portera toutefois que sur un tiers d'exercice. 

L’économie effectivement réalisée dépendra essentiellement de l’ampleur du transfert d’effectifs 
de l’antenne de Fleurier vers d’autres filières du secondaire 2. Dans le meilleur des cas, tous les 
élèves du Val-de-Travers se répartiront entre le Lycée Denis-de-Rougemont, le Lycée Jean-
Piaget dans ses divers programmes (écoles degré diplôme, maturités gymnasiale ou 
professionnelles) ou la formation professionnelle. Aucune nouvelle classe ne devra alors être 
ouverte au Lycée Denis-de-Rougemont à Neuchâtel et les économies représenteront quelque 
880.000 francs. Dans le pire des cas (économies de 220.000 francs), la fermeture des classes de 
Fleurier équivaudra à un simple transfert et nécessitera l’ouverture de trois classes 
supplémentaires à Neuchâtel, les élèves restant tous en filière gymnasiale au Lycée Denis-de-
Rougemont ou, éventuellement, au Lycée Jean-Piaget. Comme on peut toutefois compter sur un 
report d’élèves, au moins partiel, vers d’autres filières du secondaire 2, les deux scénarios 
intermédiaires (réouverture de deux classes – économies de 440.000 francs – ou  d'une seule 
classe – économies de 660.000 francs) sont certainement les plus réalistes. Relevons que les 
effectifs transférés vers les autres filières du secondaire 2 non gymnasial seront très 
probablement absorbés sans engendrer de coûts supplémentaires indirects pour l’Etat. 
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Calendrier de réalisation 

Le calendrier de réalisation suivant peut être établi pour le terme d'août 2005: 

2003 

avril décision de principe du Conseil d'Etat concernant l'antenne de Fleurier 

août discussion avec les responsables de l'Association Région Val-de-Travers 

septembre consultation de la commission du Lycée Denis-de-Rougemont et de la commission 
cantonale des lycées 

décembre session du Grand Conseil:  
 traitement des initiatives des communes du Val-de-Travers 
 examen du programme d'assainissement des finances de l'Etat 

2004 

janvier séances d'information des parents 

février échéance du délai référendaire 

mars délai d'inscription pour la rentrée scolaire 2004 
 évaluation, éventuelle décision de non-ouverture de la 1re année 
 offres publiques d'emploi 2004 (1re phase) au Lycée Denis-de-Rougemont  et au 

Lycée Jean-Piaget, avec choix préférentiel pour les maîtres du Val-de-Travers 

avril mesures préparatoires de la procédure de fermeture de l'antenne de Fleurier pour 
2005 

 dénonciation de la convention liant l'Etat et le Syndicat intercommunal du Collège 
du Val-de-Travers ainsi que du contrat de location 

mai  offres publiques d'emploi 2004 (2e phase) 
 négociation des offres publiques d'emploi (1re et 2e phases) avec le Lycée Denis-

de-Rougemont (éventuellement avec d'autres écoles de l'enseignement secondaire 
2 du canton). 

Préavis 

Si elle présente de réels avantages du point de vue de la gestion des lycées et des économies 
réalisables, la fermeture de l'antenne de Fleurier suscite toutefois une forte résistance de la 
population du Val-de-Travers. Un mouvement d'opposition, tous partis confondus, s'est organisé. 
Des initiatives communales ont déjà été votées par plusieurs Conseils généraux. Un référendum 
sera vraisemblablement lancé. 

Les opposants font notamment valoir que le Val-de-Travers perd ainsi de manière irréversible son 
dernier établissement d'enseignement du secondaire 2, ce qui peut avoir des effets d'ordre social 
(report partiel des charges sur les communes, affaiblissement des liens sociaux), culturel 
(diminution des ressources humaines précieuses que constituent les enseignants et les échanges 
avec le Lycée de Neuchâtel) et économique (non-retour au Vallon des jeunes formés à 
l'extérieur). La fermeture de l'antenne de Fleurier renforcerait le sentiment d'abandon de cette 
"région périphérique d'un canton périphérique" lui-même déjà fortement touché par la crise. Il est 
relevé aussi qu'une partie des frais économisés seront reportés sur les budgets des familles et 
engendreront vraisemblablement une augmentation des demandes de bourses. 

Privilégiant les arguments sociologiques face aux réalités  économiques, la Commission du Lycée 
Denis-de-Rougemont s'est prononcée à une très large majorité contre la fermeture de l'antenne 
du Lycée à Fleurier. La Commission cantonale des lycées, quoique de manière moins 
catégorique, partage cette opinion et préavise négativement la mesure proposée. De leur côté, les 
responsables de l'Association Région Val-de-Travers ont rencontré le chef du DIPAC pour 
envisager des mesures de "compensation" puisque l'installation d'une autre filière de formation au 
Val-de-Travers n'est pas réaliste. Comme les membres du Comité de sauvegarde - également 
entendus par la direction du Lycée et par le chef du département - les représentants de 
l'Association affirment qu'aucune des mesures évoquées ne saurait être considérée comme une 
alternative valable à la fermeture d'une voie de formation. 
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2.7. Prise en charge de mesures de formation par le fonds pour la formation  
 et le perfectionnement professionnels 

Situation actuelle: L’Etat prend en charge les cours d’introduction, ou cours 
interentreprises selon la nouvelle loi fédérale sur la 
formation professionnelle, dans le secteur de la formation 
professionnelle, pour un montant total de 1,8 million de 
francs 

  
Proposition: – Prise en charge de ces mesures de formation par le 

fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels (FFPP), à hauteur de 1 million de francs, 
tout en maintenant un financement de l’Etat de 800.000 
francs justifiant l’octroi de subventions fédérales 

– Augmentation des contributions versées par les 
entreprises publiques et privées au FFPP, de 20 à 35 
francs par salarié 

  
Modifications législatives: Modification de la loi sur le fonds pour la formation et le 

perfectionnement professionnels, du 17 août 1999 (RSN 
414.111)  

    
 2004 2005 2006 
    
Amélioration budgétaire (en francs): 910.000.– 910.000.– 910.000.– 

 

Contexte actuel  

Le fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels (FFPP) est un fonds paritaire 
visant à promouvoir l'apprentissage dual dans notre canton et la formation continue, à soutenir les 
formations en emploi et à encourager les entreprises formatrices. 

La loi, approuvée par le Grand Conseil le 17 août 1999, précise que le fonds est géré par un 
Conseil de direction tripartite composé de représentants de l'Etat, des associations patronales et 
des syndicats. Le Conseil de direction a débuté formellement ses activités en juin 2000 par un 
important travail d'information auprès des caisses d'allocations familiales et des organes 
professionnels et syndicaux. L'administration du fonds est assurée par un administrateur 
animateur qui a été engagé le 1er février 2001. 

Comme on le constate dans le rapport de gestion 2002 du FFPP, annexé au présent rapport, le 
fonds a désormais atteint son rythme de croisière dans la réalisation des objectifs visés par la loi. 
Dans le contexte économique actuel, son soutien sera d’autant plus important qu’il permettra de 
maintenir, voire de renforcer, les efforts déployés en matière de revalorisation de la formation et 
du perfectionnement professionnels, de promotion de la formation continue, de soutien aux 
formations duales, d’encouragement aux entreprises qui forment des apprentis et 
d’encouragement à l’innovation. 

En effet, en raison de la conjoncture économique, le Conseil d’Etat est inquiet, comme le Conseil 
fédéral, de l’évolution du nombre de places d’apprentissage. En mars dernier, la Confédération a 
mis sur pied une task force pour faire face à la pénurie qui s’annonce et a lancé un appel aux 
cantons, aux entreprises et aux organisations du monde du travail pour offrir une chance à tous 
les jeunes sortant de l’école obligatoire. Si la diminution prévisible des places d’apprentissage 
semble, pour le moment, moins forte à Neuchâtel que dans certains cantons suisses, elle n’en 
demeure pas moins préoccupante. Car Neuchâtel est déjà confronté, depuis de nombreuses 
années, à une pénurie chronique de places d'apprentissage, dans des secteurs comme les 
formations techniques, le commerce ou celles faisant appel aux nouvelles technologies de 
l'information. La brève embellie économique des années 2000-2001 passée, les conditions-cadres 
actuelles ne sont finalement guère différentes de celles qui prévalaient en 1999, au moment où le 
Conseil d’Etat a soumis son rapport sur le FFPP au Grand Conseil. 
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La loi sur le FFPP permet également d’anticiper l’entrée en vigueur, au début de 2004, de la 
nouvelle loi fédérale sur la formation professionnelle qui prévoit notamment de renforcer le 
partenariat entre la Confédération, les cantons et les associations du monde du travail dans la 
gestion de l’ensemble de la formation professionnelle. 

Elle rejoint par ailleurs les objectifs généraux de la nouvelle loi fédérale, tout en étant adaptée à la 
réalité économique de notre canton. En son article 60, la nouvelle loi fédérale offre en effet aux 
organisations du monde du travail actives dans le domaine de la formation, de la formation 
continue à des fins professionnelles et de la tenue d’examens, la possibilité de créer et d’alimenter 
leurs propres fonds pour encourager la formation professionnelle. Le Conseil fédéral peut même 
déclarer la participation à un fonds en faveur de la formation professionnelle obligatoire pour 
toutes les entreprises d’une branche donnée et contraindre ces dernières à verser des 
contributions de formation. Sur le plan fédéral, cette nouvelle disposition légale crée des 
conditions meilleures que par le passé. Toutefois, la nouvelle loi limite l’affectation d’un fonds de 
formation à une branche particulière. A l’inverse, le FFPP répartit la charge liée à la formation 
entre toutes les entreprises du canton, ce qui a pour avantage, dans le contexte actuel et vu notre 
tissu économique, de soutenir les secteurs en difficulté. Les objectifs du fonds sont donc 
complémentaires aux efforts menés par les associations, sans les concurrencer pour autant 
(art. 2, al. 4, de la loi sur le FFPP). 

Les modalités de financement de la formation professionnelle ne sont encore clairement définies 
ni dans la nouvelle loi fédérale, ni dans le projet d’ordonnance d’application mis en consultation 
durant l’été 2003. Il est par conséquent difficile d’estimer les charges supplémentaires que l’Etat 
sera certainement appelé à absorber en raison de ces nouvelles dispositions. Dans sa réponse à 
la consultation sur la nouvelle ordonnance fédérale, en août dernier, le Conseil d’Etat – comme 
les autres cantons d’ailleurs – a fait part de son inquiétude au chef du Département fédéral de 
l’économie. A l’avenir, il n’est pas exclu que le FFPP soit encore davantage mis à contribution 
pour soutenir les actions des collectivités publiques et des entreprises en matière de formation 
professionnelle. 

La mesure que nous vous soumettons s'inscrit donc dans un certain contexte d’incertitudes. 
Néanmoins, elle vise à adapter la répartition du financement des cours interentreprises aux 
pratiques mises en œuvre dans la grande majorité des autres cantons. Neuchâtel subventionne 
en effet très largement ce type de formation en comparaison intercantonale. Relevons aussi que 
les cours interentreprises sont totalement pris en charge par le FFPP dans le canton de Genève. 
Par ailleurs, la mesure proposée répond à une demande formulée par la commission de gestion et 
des finances chargée de l'examen des comptes et de la gestion du Conseil d’Etat pour l’exercice 
2002, dans son rapport 03.011 du 24 avril 2003. 

Aspects financiers 

Selon la loi sur le FFPP, la contribution au fonds due par les employeurs assujettis est fixée 
chaque année par le Conseil d'Etat, sur proposition du Conseil de direction. Son montant est 
déterminé en fonction des besoins réels définis par la direction du fonds. Il se monte actuellement 
à 20 francs par an et par salarié (minimum légal) et ne peut dépasser 40 francs par an et par 
salarié (art. 6, al. 2). Les collectivités publiques contribuent à titre d'employeurs assujettis. 

Aujourd’hui, avec la contribution de 20 francs par salarié, le produit des contributions versées par 
les employeurs assujettis s'élève à environ 1,4 million de francs. L'effectif des salariés occupés 
par les employeurs assujettis est en chiffres ronds d'environ 70.000 personnes. 

Pour que le fonds puisse prendre en charge les cours d'introduction ou cours interentreprises à 
hauteur d'un million de francs, comme nous le proposons, la contribution des employeurs 
assujettis devra être augmentée de 15 francs par salarié, soit de 20 à 35 francs, dès le 1er janvier 
2004 (70.000 x 15 francs = 1.050.000 francs). En vertu de la loi, le Conseil d’Etat a déjà la 
compétence de procéder à cette majoration. 

Cette majoration de la contribution générera par ailleurs des charges nouvelles pour l'Etat en tant 
qu'employeur assujetti. Sur la base des chiffres fournis par la Caisse cantonale neuchâteloise de 
compensation, on  peut estimer ces charges nouvelles à quelque 90.000 francs dès 2004 (4580 
salariés de l'Etat et 1350 salariés de l'Université, soit 5930 salariés à 15 francs = 88.950 francs). 
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Déduction faite de ces charges supplémentaires, l'économie nette pour l'Etat se chiffre donc à 
quelque 910.000 francs par année, dès 2004.  

Comme nous l'avons relevé, la mesure proposée garantit encore un subventionnement fédéral. 
En effet, le coût total des cours d’introduction s'élève à 1,8 million de francs. Or, un financement 
de l’Etat à hauteur de 800.000 francs est jugé suffisant pour obtenir des recettes de la part de la 
Confédération. 

A l’avenir, deux facteurs pourront influencer l’économie nette escomptée: 

– D’une part, selon les décisions qui seront prises notamment dans le cadre du 
désenchevêtrement des tâches entre l’Etat et les communes, l'Etat pourrait voir son personnel 
augmenter (cantonalisation de l'enseignement secondaire supérieur et de la formation 
professionnelle). Dans ce cas, il devra contribuer davantage au fonds en tant qu'employeur 
assujetti, ce qui réduira d'autant l'économie nette.  

– D’autre part, la réforme de la formation commerciale de base augmentera, dès 2006, le coût 
des cours d’introduction de quelque 400.000 à 500.000 francs par année. Si ces dépenses 
sont également prises en charge par le fonds, l’économie nette réalisée par l'Etat sera plus 
élevée que prévu. Il faut relever, toutefois, que la marge de manœuvre de 5 francs par salarié 
dont disposera encore le Conseil d'Etat pour relever la contribution des employeurs assujettis 
(différence entre le plafond légal de 40 francs et les 35 francs prévus dès 2004) ne permettra 
pas d'absorber entièrement les coûts supplémentaires des cours interentreprises liés à la 
réforme de la formation commerciale de base. 

3. AUGMENTATION DES RECETTES 

3.1. Instauration d'un permis spécial pour la chasse au sanglier 

Situation actuelle: L'autorisation pour chasser le sanglier est comprise dans 
la catégorie chevreuil, sanglier et carnassiers; il n'existe 
pas de permis spécial pour la chasse au sanglier 

  
Proposition: Instauration d'un permis spécial pour la chasse au sanglier 

assorti d'une taxe spécifique 
  
Modifications législatives: Modification de la loi sur la faune sauvage, du 7 février 

1995 (RSN 922.10) 
    
 2004 2005 2006 
    
Amélioration budgétaire (en francs): ~ 65.000.– ~ 65.000.– ~ 65.000.– 

 
La nouvelle loi sur la faune sauvage, du 7 février 1995, a introduit le principe de la chasse à la 
carte. L'autorisation annuelle de chasse est accordée contre paiement d'une contribution de base 
de 400 francs, à laquelle sont ajoutées des taxes supplémentaires pour chaque type de gibier, 
voire pour des groupes de gibier. 

La création d'un permis de chasse spécial pour le sanglier, dans le but de favoriser une meilleure 
planification et une plus grande efficacité de cette chasse, avait déjà été envisagée lors de 
l'élaboration de la loi de 1995. Par crainte d'une diminution du nombre de chasseurs de sangliers 
en raison du coût supplémentaire de ce permis, cette idée n'avait toutefois pas été concrétisée. 

Après quelques années de gestion du nouveau système des permis de chasse, il nous paraît 
nécessaire de reconsidérer la situation. Indépendamment des nouvelles recettes que ce permis 
spécial apportera à l'Etat, le vrai gain de cette innovation réside probablement dans une chasse 
plus efficace par des groupes de chasseurs spécialisés. Le service de la faune serait alors en 
mesure de conduire une véritable exploitation équilibrée des populations de sangliers, ce qui 
contribuerait à une nette diminution des coûts engendrés par les dégâts dus aux sangliers. 
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Comme on le sait, les contributions de l'Etat à la couverture de ces dégâts ont atteint au cours des 
dernières années des montants importants (194.000 francs en 2001, 140.000 francs en 2002).  

Nous proposons de créer une catégorie spécifique de taxe supplémentaire pour la chasse au 
sanglier, dont le montant est fixé à 150 francs. A ce prix, l'instauration d'un permis spécial ne 
devrait pas affecter le nombre de personnes souhaitant chasser le sanglier. Pour toutes les autres 
catégories de gibier, la taxe supplémentaire restera inchangée, comme le montre le tableau 
suivant: 

 
Catégories de gibier Actuellement  Proposition  
  
 Fr. Fr. 
  
Chevreuil, sanglier et carnassiers ......................................... 350.– –
Chevreuil et carnassiers ....................................................... – 330.–
Sanglier ................................................................................. – 150.–
Chamois ................................................................................ 200.– 200.–
Lièvre ..................................................................................... 100.– 100.–
Gibier à plumes ..................................................................... 100.– 100.–
Gibier d'eau ........................................................................... 100.– 100.–
Bécasse ................................................................................. 50.– 50.–
 
On peut estimer que 100 à 150 personnes seront intéressées par le permis spécial de chasse au 
sanglier, ce qui donne un total de recettes de 15.000 à 22.500 francs. Environ 350 chasseurs 
prennent actuellement le permis A. La diminution du prix du permis A de 20 francs – du fait que la 
possibilité de chasser le sanglier est enlevée – entraînera une perte de recettes de quelque 7000 
francs. 

Le gain net lié à l'instauration du permis spécial pour la chasse au sanglier peut donc être évalué 
entre 8000 et 15.500 francs. De plus, comme on l'a relevé, on devrait enregistrer une diminution 
sensible des coûts engendrés par les dégâts dus au sanglier, que nous évaluons à quelque 
50.000 francs par année. Entre recettes supplémentaires et diminution de charges, l'amélioration 
budgétaire peut donc être estimée à quelque 65.000 francs, ce chiffre pouvant toutefois varier 
d'une année à l'autre. 

3.2. Augmentation du prix des permis de pêche en rivière 

Situation actuelle: La loi sur la faune aquatique fixe le prix des permis de 
pêche; ces permis donnent le droit de pêcher dans toutes 
les eaux (rivières) de l'Etat, y compris les eaux frontières, à 
l'exception du lac de Neuchâtel pour lequel le régime de la 
pêche est soumis aux dispositions spéciales du concordat 
liant les cantons riverains 

  
Proposition: Augmentation du prix des permis de pêche en rivière 

d'environ 20% en moyenne par l'adoption d'un nouveau 
tarif légal 

  
Modifications législatives: Modification de la loi sur la faune aquatique, du 26 août 

1996 (RSN 923.10) 
    
 2004 2005 2006 
  
Amélioration budgétaire (en francs): 40.000.– 40.000.– 40.000.– 

 
L'article 28 de la loi sur la faune aquatique fixe le prix des diverses catégories de permis de pêche 
(permis annuel, mensuel, hebdomadaire, journalier, 10 jours à la carte). Il stipule en outre que le 
prix des permis de pêche est indexé à l'indice suisse des prix à la consommation et qu'il est 
réadapté par le Conseil d'Etat chaque fois que l'indice varie de plus de 10%. 
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Ce seuil de 10% n'est pas encore atteint, si bien que le Conseil d'Etat n'a pas la compétence de 
procéder à une adaptation du prix des permis de pêche. Selon les dispositions en vigueur, le 
Conseil d'Etat ne pourrait de toute façon pas aller au-delà d'une simple adaptation à l'évolution 
des coûts. 

Au vu des difficultés financières de l'Etat, une augmentation plus importante du prix des permis de 
pêche nous paraît toutefois nécessaire. Dans ce sens, nous vous proposons de fixer un nouveau 
tarif de base dans la loi, en majorant le prix de toutes les catégories de permis d'environ 20%, à 
l'exception du permis journalier. Le principe de l'adaptation périodique à l'indice suisse des prix à 
la consommation reste inchangé. 

 
Catégories de permis de pêche Actuellement  Proposition  
  
 Fr. Fr.
  
Permis annuel ....................................................................... 150.– 180.–
Permis mensuel .................................................................... 75.– 90.–
Permis hebdomadaire ........................................................... 40.– 50.–
Permis journalier ................................................................... 20.– 20.–
Permis de 10 jours à la carte ................................................ 50.– 60.–
 
Comme indiqué, cette augmentation des prix des permis ne concerne pas la pêche dans le lac de 
Neuchâtel. Il faut toutefois relever que le concordat intercantonal a fait récemment l'objet d'une 
révision qui prévoit également une adaptation des prix des permis de pêche dès le 1er janvier 
2004. 

Les recettes générées par les permis de pêche en rivière atteignent actuellement quelque 
220.000 francs. En fonction du nombre de permis délivrés en moyenne au cours des cinq 
dernières années, l'augmentation de recettes peut être évaluée à 40.000 francs annuellement. 
Cette évaluation ne tient pas compte des adolescents qui paient le tiers du prix des permis, ni des 
personnes domiciliées dans un autre canton qui paient le double du prix. Vu que la pêche attire 
beaucoup de jeunes, le gain espéré pourrait en réalité être quelque peu inférieur, surtout si 
certains pêcheurs peu motivés renoncent à prendre un permis en raison des prix plus élevés.  

3.3. Augmentation de la taxe sur les bateaux 

Situation actuelle: Les bateaux qui sont soumis à la surveillance du canton et 
qui ont leur port d'attache dans le canton sont assujettis à 
une taxe variant selon les catégories  

  
Proposition: Augmentation linéaire de la taxe sur les bateaux d'environ 

10%, exception faite des bateaux à rames et des bateaux 
dont le détenteur est un pêcheur professionnel titulaire du 
permis de 1re classe 

  
Modifications législatives: Modification de la loi sur la taxe des véhicules 

automobiles, des remorques et des bateaux, du 6 octobre 
1992 (RSN 761.20) 

    
 2004 2005 2006 
    
Amélioration budgétaire (en francs): 120.000.– 120.000.– 120.000.– 

 
La taxe actuellement perçue sur les bateaux a été fixée par la modification de la loi entrée en 
vigueur le 1er janvier 1974. A cette époque, la taxe des bateaux à moteur avait été fixée à 30 
francs jusqu'à 10 CV et à 5 francs par CV supplémentaire. 
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En 1982, suite à la modification de la législation fédérale et au passage au kWp (1kWp = 1,36 
CV), le barème des bateaux à moteur a été réadapté comme suit: 

 Fr.
 
Jusqu'à 6kWp .......................................................................................................................  30.–
Par kWp supplémentaire ......................................................................................................  8.–
 
Lors de l'entrée en vigueur de la loi actuelle, le 1er janvier 1993, la taxe des bateaux à moteur a 
été fixée comme suit: 

 Fr.
 
Jusqu'à 6kWp .......................................................................................................................  35.–
Par kWp supplémentaire, jusqu'à 100 kWp .........................................................................  8.–
Par kWp supplémentaire, dès 101 kWp ..............................................................................  10.–
 
Pour les autres catégories de bateaux (bateaux à rames, à voile, chalands, remorqueurs, plaques 
professionnelles, etc.), la taxe n'a pas été adaptée depuis 1974. Depuis lors, l'indice suisse des 
prix à la consommation a augmenté de plus de 110%. Depuis la dernière adaptation de la taxe 
des bateaux à moteur, au 1er janvier 1993, le renchérissement a progressé d'environ 10%. 

La comparaison intercantonale est assez complexe en raison de critères de taxation disparates. 
Le graphique figurant en annexe 2 du présent rapport a été établi sur la base de conversions et 
dans certains cas d'évaluations approximatives. Il montre néanmoins que Neuchâtel, en raison du 
niveau élevé de la taxe fixée en 1974, se trouve encore dans le groupe de tête des cantons 
suisses.  

Le parc des bateaux se compose actuellement de la manière suivante: 

Catégories de bateaux Nombre
 
Bateaux non motorisés ..............................................................................................  248
Bateaux motorisés 1) ...................................................................................................  2400
Bateaux à voile ...........................................................................................................  2015
Bateaux à marchandises ...........................................................................................  41
1) dont environ 1000 bateaux de moins de 6 kWp 
 
Le produit de la taxe (environ 1,4 million de francs en 2002) revient intégralement à l'Etat. 
L'augmentation proposée apporte ainsi une modeste contribution à l'assainissement de sa 
situation financière. Elle se justifie également au vu de l'évolution générale des coûts intervenue 
depuis les dernières adaptations.  
Nous sommes de surcroît d'avis que le lac ne doit pas devenir un lieu privilégié des amateurs de 
vitesse et de gros bateaux. La tendance actuelle est de prendre des mesures restrictives afin 
d'éviter une utilisation abusive du plan d'eau. Le tarif neuchâtelois présente à cet  égard une des 
mesures dissuasives en ce qui concerne les bateaux motorisés.  

Les collectivités publiques consacrent des montants importants pour sauvegarder la qualité des 
eaux du lac de Neuchâtel, pour limiter les atteintes à l'environnement ainsi que pour assurer un 
service de prévention, de police et de sauvetage. L'adaptation de la taxe des bateaux répond 
donc aussi au principe de la couverture des frais de fonctionnement relatifs aux mesures prises en 
faveur des usagers. 

Nous proposons toutefois de ne pas augmenter la taxe au-delà de quelque 10% (exception faite 
des bateaux à rames et des bateaux dont le détenteur est un pêcheur professionnel titulaire du 
permis de 1re classe), compte tenu du fait qu'en comparaison intercantonale, Neuchâtel demeure 
l'un des cantons les plus chers de Suisse. 
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4. INCIDENCES FINANCIERES 

Les incidences financières pour l'Etat des mesures proposées sont présentées dans les tableaux 
ci-devant. Il faut rappeler que nous en avons d'ores et déjà tenu compte dans le projet de budget 
pour l'exercice 2004, de même que des mesures prises par le Conseil d'Etat de sa propre 
compétence.  

La diminution temporaire des subventions sur les traitements des enseignants de l'école enfantine 
et de la scolarité obligatoire réduira les recettes des communes d'environ 9 millions de francs en 
2004 et 2005. En tant qu'employeurs, les communes devront aussi contribuer davantage au fonds 
pour la formation et le perfectionnement professionnels. Elles bénéficieront cependant d'un 
allégement des charges en raison du report de l'amélioration réelle des salaires et de la non-
compensation du renchérissement sur les salaires des enseignants relevant du statut communal, 
ainsi que du personnel des institutions subventionnées (hôpitaux, homes et établissements 
spécialisés, entreprises de transports, etc.). Comme indiqué au chapitre 2.5, cet allégement 
s'élève à environ 2 millions de francs en 2004, 4 millions de francs en 2005 et 3 millions de francs 
en 2006. 

La fonction publique et le personnel des institutions paraétatiques participeront à l'effort 
d'assainissement des finances cantonales par le report de l'amélioration réelle des traitements en 
2006 et la non-compensation du renchérissement en 2004, pour un montant global d'environ 14 
millions de francs en 2004 et 2005 (8,5 millions pour le personnel de l'Etat et le personnel 
enseignant communal, près de 6 millions pour le personnel des institutions paraétatiques). 

Quant aux entreprises privées, elles devront contribuer dans une plus forte mesure au fonds pour 
la formation et le perfectionnement professionnels (35 francs par salarié au lieu de 20 francs 
actuellement). 

5. CLASSEMENT D'UNE INTERVENTION PARLEMENTAIRE 

Durant les débats concernant la loi sur le fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels (FFPP), le groupe radical a proposé un amendement de l'article 16 du projet de loi, 
qui a été retiré, puis transformé en un postulat accepté par le Grand Conseil. Le Conseil d'Etat et 
le Grand Conseil estimaient en effet que les questions soulevées par la proposition d'amendement 
du groupe radical devaient être examinées à la lumière des expériences et des résultats réalisés 
par le FFPP. Le postulat du groupe radical, qui reprend in extenso le contenu de la proposition 
d’amendement, a la teneur suivante: 

99.150 
17 août 1999 
Postulat du groupe radical 
Fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier la possibilité de fournir au début de chaque législature 
un rapport intermédiaire qui fait le point: 

a) sur l'évolution des besoins en formation; 

b) sur les actions entreprises en la matière durant la dernière législature et leurs impacts 
sur les objectifs visés; 

c) sur les projets futurs et notamment sur la nécessité de poursuivre les actions 
entreprises sous la forme actuelle. 

Ce rapport serait remis au Grand Conseil et présenté lors d'une des premières séances 
de la nouvelle législature. 

Comme nous l'avons indiqué ci-devant, le FFPP a désormais mis en œuvre un programme de 
soutien qui lui permet de réaliser les objectifs fixés par la loi. Les perspectives de développement 
sont jugées favorablement par la direction du fonds. Compte tenu de ces perspectives et de la 
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mesure que nous vous proposons dans le présent rapport, nous vous invitons à classer le postulat 
99.150 du groupe radical, du 17 août 1999. 

6. CONCLUSIONS 

Nous pensons avoir expliqué les raisons pour lesquelles nous vous soumettons aujourd'hui, en 
complément à notre projet de budget pour l'année 2004, un train de mesures destinées à 
améliorer la situation financière de l'Etat.  

Ces mesures sont en partie temporaires et de nature essentiellement financière. Elles visent à 
procurer une amélioration immédiate des budgets 2004 et 2005, notamment par la réduction des 
charges salariales et des subventions accordées. Elles devront être complétées ou relayées par 
un nouveau programme d'assainissement pour lequel nous vous soumettrons des propositions 
dans le courant de l'année prochaine.  

Dans ces perspectives, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le présent 
rapport, adopter les projets de lois et de décret ci-après et classer le postulat du groupe radical 
99.150, du 17 août 1999, "Fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels". 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 29 septembre 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Loi 
portant modification de la loi sur le statut de la fonction publique 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur le statut de la fonction publique, du 28 juin 1995, est modifiée comme 
suit: 
 
 

Tableau des traitements versés par l'Etat aux titulaires de fonctions publiques (art. 53 de la 
loi sur le statut de la fonction publique), ch. 9; ch. 10 (nouveau) 
 
  9. Les traitements annuels de base au 1er janvier 2001, tels qu'ils sont définis ci-devant, 

sont augmentés de 4% hors indexation pour le calcul des traitements versés dès le 
1er janvier 2006. 

 
10. Dès 2005, l'allocation de renchérissement versée en application de l'article 56 de la loi 

sur le statut de la fonction publique est calculée en fonction de l'évolution de l'indice 
suisse des prix à la consommation intervenue depuis le mois de novembre 2000, dont 
à déduire l'évolution de l'indice intervenue entre novembre 2002 et novembre 2003. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi 
sur la procédure et la juridiction administratives 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979, 
est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 47, al. 5 
 
5L'autorité de recours perçoit du recourant une avance de frais équivalente aux frais de 
procédure présumés. Elle lui impartit pour le versement de cette avance un délai 
raisonnable en l'avertissant qu'à défaut, elle déclarera le recours irrecevable. En cas de 
motifs particuliers, elle peut renoncer à percevoir la totalité ou une partie de l'avance de 
frais, ou autoriser son versement par acomptes.  
 
 
Disposition transitoire à la modification du …………………………. (nouveau) 
 
Le nouveau droit s'applique à tous les recours adressés à l'autorité de recours après 
l'entrée en vigueur de la modification du ……………………………. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
modifiant temporairement l'article 48, alinéa 1, lettres a et b, 
de la loi sur l'organisation scolaire 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   L'article 48, alinéa 1, lettres a et b, de la loi sur l'organisation scolaire, 
du 28 mars 1984, est modifié pour les années 2004 et 2005 selon la teneur suivante: 
 
 

Art. 48, al. 1, let. a et b 
 
1L'Etat prend à sa charge, à titre de subvention cantonale: 
 
a) les 40% de l'ensemble des traitements légaux, augmentés des cotisations 

sociales à charge de l'employeur, servis aux membres du corps enseignant; 
 
b) les 40% de l'ensemble des traitements légaux, augmentés des cotisations 

sociales à charge de l'employeur, servis aux directeurs pour leurs heures 
d'enseignement, et les 25% du traitement inhérent à leurs tâches 
administratives; 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Modification 
temporaire 

Référendum 
facultatif 

Entrée en vigueur 
et promulgation 
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Décret 
portant modification du décret 
concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le décret concernant la réorganisation de l'enseignement secondaire supérieur, 
du 11 février 1997, est modifié comme suit: 
 
 

Art. 2, let. a 
 
a) Le Lycée Denis-de-Rougemont à Neuchâtel; 
 
 
Art. 4 
 
Le Lycée Denis-de-Rougemont comprend les élèves du Gymnase cantonal de Neuchâtel. 

 
 
Art. 2   Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le décret entre en vigueur au début de l'année scolaire 2005-2006. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il dénonce pour la fin 
de l'année scolaire 2004-2005 la convention entre l'Etat et le syndicat intercommunal du Val-de-
Travers relative à la filière gymnasiale dans le Collège du Val-de-Travers à Fleurier. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi sur l'enseignement secondaire supérieur 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur l'enseignement secondaire supérieur, du 19 décembre 1984, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Art. 2, al. 1, let. c, d et e, al. 2 
 
c) lettre d actuelle 
 
d) lettre e actuelle 
 
e) abrogée 
 
2Les écoles mentionnées sous lettres b, c et d ont un statut communal. 
 
 
Art. 41 
 
Abrogé 
 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur au début de l'année scolaire 2005-2006. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi 
sur le fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur le fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels, du 17 
août 1999, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 3, let. b 
 
b) cours d'introduction donnés aux apprentis neuchâtelois; 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi sur la faune sauvage 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur la faune sauvage, du 7 février 1995, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 34, al. 2 
 
2Cette autorisation est accordée contre paiement d'une contribution de base de 400 francs 
et des taxes supplémentaires suivantes, par catégorie de gibier: 
  Fr. 
– chevreuil et carnassiers.........................................................................................  330.– 
– sanglier ..................................................................................................................  150.– 
– chamois..................................................................................................................  200.– 
– lièvre ......................................................................................................................  100.– 
– gibier à plumes ......................................................................................................  100.– 
– gibier d'eau ............................................................................................................  100.– 
– bécasse .................................................................................................................  50.– 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi sur la faune aquatique 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur la faune aquatique, du 26 août 1996, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 28, al. 1 
 
1Le prix des permis est le suivant: 
  Fr. 
a) permis annuel ........................................................................................................  180.– 
b) permis mensuel .....................................................................................................  90.– 
c) permis hebdomadaire............................................................................................  50.– 
d) permis journalier ....................................................................................................  20.– 
e) permis de 10 jours à la carte .................................................................................  60.– 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La loi entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Loi 
portant modification de la loi sur la taxe des véhicules automobiles, 
des remorques et des bateaux 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 

décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques et des bateaux, du 
6 octobre 1992, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 18 
 
Le montant annuel de la taxe est le suivant: 
 Fr. 
1. Bateaux à rames ...................................................................................................  10.– 

2. Bateaux à voiles d'une surface vélique de 15 m2 au maximum ...........................  33.– 
– supplément pour chaque m2 de surface vélique 
 entier ou entamé, en plus ................................................................................  8.– 

3. Bateaux à moteur 
– jusqu'à 6 kW ....................................................................................................  39.– 
– supplément par kW entier ou entamé, jusqu'à 100 kW en plus ......................  9.– 
– supplément par kW entier ou entamé, dès 101 kW en plus ...........................  11.– 

4. Chalands, avec ou sans moteur 
– jusqu'à 10 tonnes de charge utile ....................................................................  165.– 
– supplément par tonne entière ou entamée, en plus ........................................  2.– 

5. Remorqueurs, pousseurs, dragues, machines de travail .....................................  165.– 

6. Bateaux dont le détenteur est un pêcheur professionnel titulaire du 
 permis de 1re classe qui sont destinés à l'exercice de la profession ....................  100.– 

7. Plaques professionnelles ......................................................................................  330.– 
 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2004. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 3 

 

FONDS POUR LA FORMATION ET LE 
PERFECTIONNEMENT PROFESSIONNELS 
 

 
FFPP  Les Longues-Raies 11  Case postale 86  2013 Colombier  Tél. 032 843 48 80  Fax. 032 843 48 85 

RAPPORT DE GESTION 2002 

1. PREFACE DU PRESIDENT SORTANT 

L’exercice écoulé fut celui de l’adaptation des dépenses du fonds aux besoins des bénéficiaires. 
Une écoute attentive des milieux professionnels nous a amené à revoir à la hausse nos critères 
de subventionnement. 

On peut affirmer que le fonds a maintenant adopté sa vitesse de croisière. C’est ainsi que les 
sommes consacrées à la formation ont plus que doublé entre 2001 et 2002, avoisinant aujourd’hui 
le million de francs. 

En plus du doublement de l’allocation pour l’engament d’un-e apprenti-e, l’accent s’est porté sur 
l’encouragement aux brevets fédéraux et aux formations selon l’article 41, permettant ainsi à 81 
personnes de recevoir une aide reconnaissant l’effort qu'elles ont consenti. 

Les perspectives sont réjouissantes: le fonds est maintenant connu de la plupart des acteurs 
économiques, les quelques problèmes liés à la perception de la contribution sont résolus et la 
collaboration avec les caisses d’allocations familiales est bonne. 

Le Conseil de direction a pris congé de Mme Catherine Ingold Schuler et de M. Daniel Ruedin. Je 
tiens à rappeler ici l’engagement et le soutien sans faille de Mme Ingold Schuler dans la mise sur 
pied du fonds ainsi que la disponibilité de M. Ruedin; qu’ils en soient tous deux remerciés. 

Pour les remplacer, le Conseil d’État a nommé MM. François Gubler et Claude-Henri Schaller, 
tous deux représentant l’État. 

En conclusion, j'aimerais rendre hommage aux membres du Conseil de direction pour leur 
disponibilité et leur volonté de faire vivre le fonds, ainsi qu'à l’administrateur pour son travail 
sérieux et précis sans lequel le fonds n’aurait pas l’allure qu’il a aujourd’hui. 

Éric Thévenaz 

2. ACTIVITES DU FONDS EN 2002 

2.1. Conseil de direction 

2.1.1. Composition 

Au printemps 2002, Mme Catherine Ingold Schuler a quitté ses fonctions d'adjointe au chef du 
service de la formation professionnelle pour prendre de nouvelles responsabilités dans la HES-
SO. Pour cette raison, elle a aussi démissionné du Conseil de direction du fonds, mandat lié au 
poste qu'elle occupait. 
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Il faut ici lui rendre hommage pour le très important travail qu'elle a effectué afin que le FFPP voie 
le jour: animation du groupe de travail, secrétariat et coordination des commissions successives, 
étude des différentes options, préparation des séances, rédaction du rapport au Grand Conseil, 
etc. 

Dès février 2002, elle a été remplacée au sein du Conseil de direction par M. François Gubler, lui-
aussi adjoint au chef du service de la formation professionnelle. 

Les autres membres étaient en 2002: 

– M. Jean-Claude Baudoin, directeur du Bureau neuchâtelois des métiers du bâtiment; 

– M. Adriano Crameri, secrétaire syndical SIB; 

– M. Luc Rollier, horticulteur paysagiste, président de l'Union neuchâteloise des arts et métiers; 

– M. Claude-Henri Schaller, secrétaire général du Département de l'instruction publique et des 
affaires culturelles; 

– M. Éric Thévenaz, secrétaire syndical FTMH, Président du Conseil de direction. 

2.1.2. Séances 

Le Conseil de direction a tenu dix séances durant l'année 2002, au cours desquelles il eut, pour 
tâche essentielle, à se prononcer sur les demandes de subventions et d'allocations qui lui ont été 
présentées. 

En plus de cela, il a établi une jurisprudence au sujet des requêtes émanant d'entreprises seules 
portant sur des actions de perfectionnement professionnel: celles-ci ne sont prises en 
considération que s'il n'existe pas d'association s'occupant de formation au sein de la branche 
concernée et à condition qu'elles s'adressent à l'ensemble des employé-e-s de la profession 
(application de l'article 10, alinéa 2. de la loi sur le fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels). 

Le Conseil a d'autre part décidé de doubler le montant de l'allocation pour l'engagement des 
apprenti-e-s qui est ainsi passée à 400.00 francs au 1er janvier 2002. 

Il a revu à la hausse le subventionnement des cours d'introduction hors canton (80 % des frais, 
avec un plafond de 200 francs par jour, dès le 1er janvier 2003) et des cours d'introduction 
supplémentaires (60% des frais, avec un plafond de 100 francs par jour, dès le 1er janvier 2003). 

Il a différencié et augmenté les taux des subventions octroyées aux associations pour leurs 
actions de formation continue et de soutien aux apprentissages, avec effet rétroactif au 1er janvier 
2002. 

Il a défini les modalités de l'attribution d'une allocation destinée aux personnes se préparant au 
CFC selon l'article 41 LFPr et aux examens professionnels supérieurs (brevets fédéraux). 

Enfin, il a supervisé les activités de l'administrateur-animateur et s'est régulièrement tenu au 
courant de l'évolution des comptes. 

2.1.3. Rémunération des caisses d'allocations familiales 

A l'initiative de la Caisse cantonale de compensation, qui perçoit à elle seule plus du tiers des 
contributions, le Conseil de direction a proposé au Conseil d'État, après étude et délibération, 
d'accorder aux caisses d'allocations familiales une rémunération supplémentaire de 12 francs 
pour les factures envoyées à des entreprises de moins de 11 salariés. Cette décision est 
appliquée avec effet rétroactif à partir de l'année 2001. 

Cette mesure permet, sans grever excessivement le fonds, d'éviter de faire porter sur d'autres 
institutions les charges liées à la perception des contributions au FFPP. 
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2.2. Administration 

2.2.1. Allocations pour l'engagement des apprenti-e-s 

Selon la loi régissant le fonds, cette prestation est automatique, c'est-à-dire que l'administrateur 
effectue les paiements sans requête préalable des entreprises ni décision du Conseil de direction, 
sur la simple base d'une liste communiquée mensuellement par le service de la formation 
professionnelle. 

Tableau 1: récapitulatif du nombre d'allocations versées 

Année de 
signature du 

contrat 
d'apprentissage 

Nombre 
d'allocations 

versées en 2002 

Nombre total 
d'allocations pour 

l'année 
considérée 

Montant de 
l'allocation par 

apprenti-e 
Fr. 

Total de l'ensemble 
des allocations 

Fr. 

2000 7 1.196 200.– 239.200.–

2001 138 1.121 200.– 224.200.–

2002 678 1.029 400.– 411.600.–

 
Le tableau 1 présente un résumé des allocations attribuées aux entreprises pour l'engagement 
des apprenti-e-s depuis les débuts du fonds. Il faut encore noter qu'au 1er janvier 2003, il restait à 
payer 351 unités pour 2002, 4 pour 2001 et 1 pour 2000. 

Par ailleurs, un montant de 38.400 francs, équivalent à 96 allocations supplémentaires pour 2002, 
a été provisionné afin de faire face en 2003 au paiement des allocations relatives à des contrats 
qui auraient été conclus ces trois dernières années et dont la liste n'aurait pas encore été 
transmise au fonds. 

L'important retard que l'on peut constater pour 2002 est dû au fait que le service de la formation 
professionnelle a changé le système informatique gérant les contrats d'apprentissage, privant 
durant plusieurs mois l'administration du fonds de son unique source d'informations. En 
contrepartie, la nouvelle configuration sera beaucoup plus rapide, permettant ainsi de raccourcir le 
délai entre l'enregistrement du contrat et le paiement de l'allocation. 

Malgré tout, les premiers versements seront effectués, comme jusqu'ici, seulement à partir du 
mois de septembre de l'année concernée, après le début effectif de la plupart des apprentissages. 

2.2.2. Traitement des demandes de subvention 

En 2002, l'administration du fonds a ouvert 67 dossiers relatifs à des cours d'introduction et 39 
dossiers concernant la formation continue et le soutien à l'apprentissage. 

Les demandes de subvention sont toujours traitées le plus rapidement possible. L'accent est 
notamment mis sur la souplesse et l'efficacité, ce qui a permis à plusieurs reprises de présenter 
pour décision au Conseil de direction un dossier basé sur des données reçues la veille de la 
séance. 

Dans plusieurs cas, une rencontre entre l'administrateur et le, la ou les requérant-e-s a favorisé 
une meilleure prise en compte des efforts de formation. 

2.2.3. Contributions au fonds 

Conformément à la loi, ce sont les caisses d'allocations familiales qui perçoivent les contributions 
au fonds et reversent à ce dernier les montants ainsi récoltés. 

Mis à part le cas d'une caisse qui a transféré seulement au début de 2003 ce qu'elle a facturé en 
2001, les contributions parviennent au fonds dans des délais relativement courts: par exemple, au 
1er janvier 2003, plus de 90% des montants concernant 2002 avaient été payés (selon les 
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directives du FFPP, les caisses ont jusqu'au 30 avril 2003 pour effectuer ce paiement). Avec la 
nouvelle clé de couverture, les délais devraient être tenus plus rigoureusement. 

Le bilan final pour l'année 2001 est de 78.068 contributions, correspondant à un montant total de 
1.561.360 francs. 

Le bilan intermédiaire au 31 décembre pour l'année 2002 est de 70.318 contributions, 
correspondant à un montant total de 1.406.360 francs. 

En 2002, cinq entreprises ou institutions ont formellement demandé la restitution d'une partie de 
leurs contributions au fonds. Toutes ces requêtes ont été acceptées pour un montant total de 300 
francs (15 salariés), dont 220 francs ont été remboursés avant la fin de l'année (un des 
requérants, bénéficiaire de 4 remboursements, n'avait, à cette date, pas encore payé ses 
contributions). 

Le règlement d'exécution de la loi sur le fonds prévoyait à l'origine de rémunérer le travail de 
perception effectué par les caisses d'allocations familiales par une retenue correspondant aux 3% 
des sommes encaissées. Si c'est suffisant dans le cas de la perception auprès d'entreprises 
comptant de nombreux salariés, l'expérience a rapidement démontré que les frais inhérents à la 
facturation de la contribution à de petites entités ne sont par contre pas tous couverts. Á l'initiative 
de la Caisse cantonale de compensation (CCNC), le Conseil de direction a, sur la base de 
statistiques et d'extrapolations, proposé au Conseil d'État de modifier le texte légal afin de 
remédier à ce manque de couverture. C'est pourquoi, un montant supplémentaire de 12 francs est 
dorénavant rétrocédé aux caisses pour chaque facture qu'elles adressent à des entreprises de 
moins de 11 salariés. Cette disposition s'applique rétroactivement à partir du 1er janvier 2001. Cela 
équivaut, pour le fonds, à un peu plus du doublement des frais de perception. 

Les trois principales caisses d'allocations familiales ont déjà bénéficié de ce supplément de 
rétribution; ainsi, les montants inscrits dans la comptabilité présentée ci-dessous en tiennent 
compte.  

2.2.4. Relations publiques 

Pour que le fonds soit utilisé, il faut avant tout qu'il soit connu. Si certaines associations 
attendaient sa naissance avec impatience et ont, par conséquent, rapidement fait appel à lui, 
d'autres, encore aujourd'hui, le connaissent à peine, voire pas du tout. 

C'est pourquoi chaque versement d'allocation pour l'engagement d'un-e apprenti-e est  
accompagné d'un courrier qui, d'une part sert de pièce comptable au bénéficiaire et, d'autre part, 
attire l'attention des entreprises sur l'existence du FFPP et sur les prestations qu'il offre. 

Parallèlement, l'administration du fonds a envoyé une lettre circulaire à près de 120 associations 
figurant sur la "Liste des professions" de l'OFFT pour les informer de l'attribution, sur demande, 
d'une allocation aux personnes se préparant au CFC selon l'article 41 LFPr et aux examens 
professionnels supérieurs (brevets fédéraux). 

L'administrateur-animateur a rencontré au cours de l'année 2002, trente-six institutions 
(association patronale, syndicale ou de formation, direction de centre professionnel, entreprise, 
service de l'État, etc.), dont sept pour une présentation approfondie du FFPP. Ces rencontres 
avaient des objectifs divers: information sur les possibilités de subventionnement, rédaction d'une 
demande, résolution de cas concrets, etc. 

Par ailleurs, deux articles de présentation ont été écrits, l'un dans "Repères" (publication de la 
Chambre de commerce), l'autre dans INformation (édité par le service de la formation 
professionnelle). 

Il faut aussi mentionner les nombreux appels téléphoniques provenant d'entreprises surprises de 
devoir s'acquitter du paiement d'une contribution et qui ont pu ainsi bénéficier d'une information 
succincte sur leurs droits éventuels. 

Enfin, divers services cantonaux, au premier rang desquels le service de la formation 
professionnelle, relaient efficacement l'information et encouragent les associations et les 
employeurs à s'adresser au fonds. 
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3. ACTIONS SUBVENTIONNEES 

3.1. Apprentissages: cours et examens 

L'administration du fonds a reçu en 2002 soixante-sept demandes de subvention pour des cours 
d'introduction et des examens de fin d'apprentissage; le total des frais annoncés par les 
entreprises et les associations est de 307.088 francs. L'ensemble des subventions accordées 
s'élève à 130.640 francs, soit un taux de couverture de 43%. 

Un des dossiers, présenté par un employeur, était encore en attente au 1er janvier 2003 en raison 
de documents manquants. 

Vingt-sept demandes proviennent d'associations et quarante d'entreprises; elles concernent en 
tout 325 apprenti-e-s réparti-e-s sur les années 2000, 2001 et 2002 (1 apprenti-e peut ici avoir été 
compté-e plusieurs fois, une pour chaque année). 

3.1.1. Cours d'introduction donnés hors du canton 

Les cours d'introduction sont obligatoires et fixés précisément par les règlements d'apprentissage. 
Si, comme pour la majorité des professions, ils se déroulent dans le canton, l'entier de l'écolage 
est payé par l'État. Mais si les effectifs sont trop faibles pour constituer une classe, les apprenti-e-
s sont regroupé-e-s au niveau de plusieurs cantons; lorsque c'est le cas et que les cours ont lieu 
en dehors du territoire neuchâtelois, l'État ne subventionne qu'une partie des frais scolaires, le 
reste de la facture étant à la charge des employeurs. 

En ce qui concerne ces cours hors canton, il est apparu, au début de l'année 2002, que le taux de 
subvention et le plafond journalier pratiqués par le FFPP étaient trop bas. C'est pourquoi ces 
derniers ont été portés, en deux étapes, aux valeurs actuelles, soit une participation de 80% 
plafonnée à 200 francs par jour de cours.  

Sur les 57 demandes traitées en 2002, toutes ont été acceptées pour un montant global de 
115.972 francs; il faut mentionner ici que les frais de déplacement, de nourriture et 
d'hébergement des apprenti-e-s ne sont pas pris en compte dans le calcul de la subvention.  

3.1.2. Cours d'introduction supplémentaires 

Dans certaines professions, on constate parfois que la durée des cours d'introduction prévue dans 
le règlement d'apprentissage n'est pas suffisante eu égard à l'évolution du métier et/ou au niveau 
scolaire des apprenti-e-s; il faut alors prévoir des jours de cours supplémentaires. Dans ce cas, 
l'État ne prend en charge que la moitié de l'écolage, même si la formation a lieu dans le canton. 

Le FFPP offre ici des conditions légèrement inférieures à celles régissant les cours hors cantons, 
soit une subvention de 60% plafonnée à 100 francs par jour de cours. 

Sur les 7 demandes présentées en 2002, une a été refusée: il s'agissait en fait d'un problème 
d'affiliation à une caisse paritaire, laquelle a fini par couvrir tous les frais facturés préalablement à 
l'employeur. Les 6 autres représentent un montant total de subventions de 14.486 francs. 

3.1.3 Frais d'examen 

Les frais de fourniture des matériaux utilisés lors des examens de fin d'apprentissage sont 
généralement à la charge des entreprises. Le FFPP peut, sur demande, verser une subvention 
équivalant aux 20% des sommes engagées. La faible importance des montants en question 
explique probablement que seules 2 demandes ont été déposées en 2002, donnant lieu à une 
subvention totale de 182 francs. 
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3.2. Apprentissages: autres prestations 

3.2.1. Coordinateur de formation 

On a pu constater ces dernières années une spécialisation croissante des entreprises. En effet 
celles-ci, en raison des coûts de production élevés de notre pays et pour rester concurrentielles 
dans une économie en phase de mondialisation, se positionnent toujours plus dans des marchés 
de niche, là où les savoir-faire très spécifiques sont mieux valorisés. Cette politique a cependant 
une influence sur la qualité de la formation: l'éventail des activités confiées aux apprenant-e-s se 
restreint, ne touchant plus à l'ensemble des connaissances du métier. 

Afin de pouvoir encore disposer à l'avenir de professionnels polyvalents et flexibles, une des 
solutions consiste à intégrer, au cours de l'apprentissage, les apprenant-e-s dans différentes 
entreprises par le biais de stages de longue durée. Ceci nécessite alors la présence d'un 
coordinateur de formation chargé notamment de gérer le placement des apprenant-e-s dans les 
différentes entités. 

Le FFPP a reçu en 2002 une demande concernant un tel poste, à laquelle il a répondu 
positivement en attribuant une subvention de 8000 francs. 

3.2.2. Centres d'apprentissage 

Dans certaines branches exigeant un niveau de formation particulièrement élevé (horlogerie, 
construction de machines-outil, etc.), la profession s'acquiert, dans la plupart des cas, soit 
entièrement en école (CIFOM, CPLN), soit dans un centre d'apprentissage. Ce dernier est en fait 
un atelier qui regroupe, du moins pour une certaine période, des apprenant-e-s engagé-e-s par 
plusieurs entreprises qui gèrent l'institution en commun. La présence permanente d'un maître, 
l'accent mis sur la pédagogie, le grand nombre d'exercices pratiques sont les avantages 
prépondérants d'un tel type de formation. Cependant les frais qui en découlent sont plus 
importants que pour une formation duale classique.  

Le FFPP a reçu en 2002 deux demandes dans ce sens, acceptées l'une et l'autre pour un 
montant total de 117.640 francs. Les subventions couvrent une partie des salaires des maîtres, 
des loyers des locaux ainsi que des achats de matériel d'exercice, à l'exclusion des 
investissements (achats de machines et d'équipement).  

3.2.3. Stages pratiques et d'échange 

Certaines associations et grandes entreprises organisent des stages de groupes pour leurs 
apprenti-e-s; l'éventail des possibilités est très large, allant de la session studieuse de préparation 
aux examens au court séjour dans une autre région (expérimentation de conditions de production 
différentes, échange avec les apprenti-e-s d'un centre professionnel étranger, etc.), en passant 
par la semaine-bloc hors-cadre dédiée à un type particulier de travaux. 

Le fonds a reçu en 2002 huit demandes concernant de tels projets, toutes acceptées pour un 
montant global de 13.995 francs. 

3.3. Formation continue 

Même si la loi sur le fonds spécifie que les dépenses liées au financement de la formation 
continue ne doivent pas être supérieures au montant consacré à l'apprentissage, ce poste n'est 
pas pour autant négligé, bien au contraire, puisque ce sont en tout 428.656 francs qui auront été 
distribués par le FFPP en 2002 dans ce domaine. 
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3.3.1. Perfectionnement professionnel 

Cette appellation regroupe différentes sortes de formations proposées par des associations à 
leurs membres. Les thèmes abordés sont variés: sécurité sur les chantiers, acquisition d'une 
nouvelle qualification, rafraîchissement des connaissances professionnelles, etc. 

En 2002, le FFPP a ouvert 24 dossiers dans cette catégorie; 23 ont été présentés pour décision 
au Conseil de direction, 1 ne sera examiné qu'en 2003 en raison d'un retard dans la fourniture de 
pièces essentielles par le requérant. 

Par ailleurs, la modification des taux de subvention a induit la réouverture de 4 dossiers acceptés 
en 2001 mais concernant 2002. 

En réponse aux 27 requêtes mentionnées ci-dessus, vingt-trois subventions ont été attribuées 
pour un montant de 222.656 francs. 

Une demande est restée sans suite: le projet était déjà entièrement financé par divers 
organismes. Dans un autre cas, les apprenant-e-s ont pu bénéficier des dispositions relatives aux 
allocations pour la préparation d'un CFC selon l'article 41 LFPr (cf. 0). 

Enfin deux demandes, présentées par des entreprises seules ont été refusées: elles faisaient 
double emploi avec des formations organisées par des associations de la branche concernée. 

3.3.2. Allocations pour des formations selon l'article 41 LFPr 

Dans son article 41, alinéa 1, la Loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr) prévoit que: 
"Les personnes majeures n’ayant pas appris la profession selon la présente loi sont admises à 
l’examen de fin d’apprentissage à condition qu’elles l’aient exercée pendant une période au moins 
une fois et demie supérieure à celle qui est prescrite pour l’apprentissage. Elles doivent en outre 
prouver avoir suivi l’enseignement professionnel ou acquis les connaissances professionnelles 
d’une autre manière." 

Dispensés en soirée ou le samedi, le plus souvent entièrement à la charge des apprenant-e-s, les 
cours qui permettent de se présenter à l'examen de fin d'apprentissage représentent un 
investissement important en temps et en moyens. 

Depuis l'année scolaire 2001-2002, afin de valoriser cet effort de formation, le FFPP verse 
directement au candidat, sur sa demande et sur présentation d'une attestation, une allocation fixe 
de 2000 francs par an. La dernière année, en cas de réussite à l'examen, l'allocation est doublée. 

Le Conseil de direction décide de l'attribution des allocations; il peut en limiter le nombre, 
notamment pour des formations ne conduisant pas obligatoirement à l'obtention d'un CFC (par 
exemple dans l'horlogerie). 

En 2002, l'administration du fonds a ouvert 83 dossiers dans cette catégorie. Sur ce nombre, 8 
demandes qui sont arrivées après la dernière séance du Conseil seront présentées en février 
2003. Pour trois autres il faudra attendre la fin de l'année scolaire en cours. Parmi les 72 
restantes, cinq ont été refusées parce qu'elles ne correspondaient pas aux critères définis. En 
définitive, 20 allocations doubles (dernière année avec réussite de l'examen) et 47 allocations 
simples ont été attribuées pour un total de 174.000 francs.  
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Le tableau 2 indique la répartition de ces allocations en fonction des professions. 

Tableau 2: formation selon art. 41 LFPr, répartition des allocations par profession 

 
3.3.3. Allocations pour des examens professionnels supérieurs 

Par analogie, les personnes se préparant à un examen professionnel (brevet fédéral, maîtrise, 
etc.) bénéficie du même régime d'allocations. Pour décider de l'attribution de celles-ci aux 
candidats d'une profession, le Conseil se base sur l'édition la plus récente de la "Liste des 
professions" publiée régulièrement par l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la 
technologie (OFFT). 

En 2002, l'administration du fonds a ouvert 21 dossiers dans cette catégorie. Sur ce nombre, 2 
demandes qui sont arrivées après la dernière séance du Conseil seront présentées en février 
2003. Pour deux autres il faudra attendre la fin de l'année scolaire en cours. Parmi les 17 
restantes, trois ont été refusées parce qu'elles se rapportaient à des cours fréquentés avant août 
2002. En définitive, 1 allocation double (dernière année avec réussite de l'examen) et 13 
allocations simples ont été attribuées pour un total de 30.000 francs. 

Le tableau 3 indique la répartition de ces allocations en fonction des professions. 

Tableau 3: préparation aux examens professionnels, répartition des allocations 
par profession 

 

3.4. Promotion de l'apprentissage et des métiers 

En 2002, le fonds a soutenu plusieurs association professionnelles dans leur effort de promotion 
du métier qu'elles représentent. Dix dossiers ont été ouverts, dont deux sont, pour le moment, 
restés sans suite (les associations concernées n'ont pas encore fourni les renseignements 
demandés). Huit subventions ont été attribuées, pour un total de 12.990 francs. 

4
3
1
1
1
1
1
1
1

Contremaîtres menuisier avec brevet fédéral
Chef-fe d'équipe charpentier-ère
Chef-fe d'équipe peintre en bâtiments

Entrepreneurs diplômés

Contremaître (bâtiment) avec brevet fédéral
Contrôleur / chef monteur électricien avec brevet 
Spécialiste en finance et comptabilité avec brevet 
Spécialiste en gestion du personnel avec brevet fédéral
Tôlier en carrosserie avec brevet fédéral

14
13
11
7
6
4
4
2
2
1
1
1
1

Gestionnaire de vente (textiles)
Horticulteur (paysagisme)
Sommelier
Vendeur-vendeuse (textiles)

Employés de commerce (neutre)
Maçons
Horlogers praticiens
Gestionnaires de vente (neutre)
Constructeurs de routes (voies de communication)
Cuisiniers
Employés de bureau
Couvreurs
Monteurs sanitaires
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4 COMPTABILITE DU FONDS 

4.1. Bilan au 31 décembre 2002 

Tableau 4: bilan au 31 décembre 2002 

 
Ce bilan (cf. tableau 4) appelle les quelques commentaires suivants: 

– en regard des années précédentes, l'augmentation de la fortune du fonds s'est stabilisée: cette 
dernière s'établit maintenant à un peu moins de 3'000'000 francs 

– le montant désigné par "Créanciers actions de formation" représente les sommes attribuées à 
des projets qui ne sont pas encore achevés, tant dans le domaine de la formation continue que 
du soutien à l'apprentissage 

– l'importance du poste "Créanciers" est liée au fait que, suite au changement du système 
informatique du service de la formation professionnelle, le fonds a reçu très tardivement la liste 
des nouveaux contrats d'apprentissage, ce qui a retardé le paiement des allocations pour 
l'engagement des apprenti-e-s; le montant provisionné ici couvre le solde des versements  

– les "Passifs transitoires" correspondent à une subvention attribuée au CBVA, dont le décompte 
a été reçu le 30 décembre 2002 et le paiement effectué à mi-janvier 2003 

– les "Actifs transitoires" balancent deux subventions accordées en 2002 sur le budget 2003 et 
ressortant du compte "Créanciers actions de formation" 

Comptes Année 2002

Actifs 3'579'752.50       
CCP 352'544.34               
Banque, com pte courant 43'485.05                 
Im pôt anticipé 743.11                     
Débiteurs 73'500.00                 
Placem ents  à term e 3'000'000.00             
Actifs  trans itoires 109'480.00               

Passifs 3'579'752.50       
Créanciers 293'961.45               
Créanciers  actions  de form ation 329'933.00               
Fonds  de réserve pour actions 2'700'000.00             
Pass ifs  trans itoires 2'248.00                   
Fortune nette 72'876.57                 
Excédent de produits  de l'exercice 180'733.48               
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4.2. Comptes de fonctionnement, année 2002 
Tableau 5: résultat de l'année 2002 

Comptes Résultat 2002

CHARGES 1'695'872.20             
Salaires 146'064.15                  

Com m iss ions , jetons  de présence 7'250.00                        
Traitem ents  du personnel, salaire brut 118'298.55                     
AVS, ALFA, caisse chôm age, caisse de pens ion 20'365.60                       
Autres  charges  de personnel (recrutem ent, form ation) 150.00                           

Fournitures et frais 178'913.57                  
Fournitures  de bureau, im prim és , docum entation 2'456.90                        
Machines , m obilier, équipem ent 3'421.75                        
Frais  de program m ation CAF 3'888.15                        
Eau, énergie, com bus tible 240.00                           
Entretien m achines , m obilier, équipem ent 328.90                           
Loyers  de locaux 3'000.00                        
Frais  de déplacem ent adm inis trateur 1'353.80                        
Frais  de déplacem ent com m iss ion 750.40                           
Représ entation, congrès 949.05                           
Mandat fiduciaire 2'300.00                        
Nœud cantonal 600.00                           
Ports  et affranchissem ents 1'331.40                        
Taxes  téléphone et Natel 1'572.40                        
Frais  de perception 90'822.00                       
Frais  de perception années  précédentes 64'132.00                       
Frais  de poursuite 111.00                           
Autres  frais  divers 1'576.80                        
Frais  bancaires  et pos taux 79.02                            

Subventions accordées 1'189'921.00               
Subventions pour apprentissages 750'275.00                     

Allocations  à l'engagem ent 480'000.00                     
Cours  d'introduction hors  canton 115'972.00                     
Stages  pratiques  et d'échange 13'995.00                       
Cours  d'introduction supplém entaires 14'486.00                       
Frais  d'exam en 182.00                           
Coordinateurs  de form ation 8'000.00                        
Centres  d'apprentissage 117'640.00                     

Subventions pour formation continue 426'656.00                     
Form ation continue 222'656.00                     
Soutien aux candidats  art 41 LFPr 174'000.00                     
Soutien aux candidats  brevet fédéral 30'000.00                       

Actions de promotion de la  formation prof. 12'990.00                      
Prom otion de la form ation profess ionnelle 12'990.00                       

Restitution de la contribution 240.00                         
Res titution excep. de la contribution 240.00                           

Différence (excédent de produits) 180'733.48                  
Excédent de produits 180'733.48                                                    

PRODUITS 1'695'872.20             
Intérêts 90'076.05                    

Intérêts  bancaires 88'478.45                       
Intérêts  CCP 1'597.60                        

Contributions 1'534'720.00               
Contribution au fonds 1'411'040.00                   
Contribution au fonds  années  précédentes 123'680.00                     

Recettes diverses 71'076.15                    
Dissolution de créances  et divers 71'076.15                       

Différence -                               
Dissolution de réserves -                                
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4.3. Budget 2003 
Tableau 6: budget 2003 

Comptes Budget 2003

CHARGES 1'874'000.00             
Salaires 157'000.00                  

Com m iss ions , jetons  de présence 8'800.00                        
Traitem ents  du personnel, salaire brut 126'000.00                     
AVS, ALFA, caisse chôm age, caisse de pens ion 21'200.00                       
Autres  charges  de personnel (recrutem ent, form ation) 1'000.00                        

Fournitures et frais 152'000.00                  
Fournitures  de bureau, im prim és , docum entation 3'260.00                        
Machines , m obilier, équipem ent 5'000.00                        
Frais  de program m ation CAF 4'000.00                        
Eau, énergie, com bus tible 240.00                           
Entretien m achines , m obilier, équipem ent 900.00                           
Loyers  de locaux 4'000.00                        
Frais  de déplacem ent adm inis trateur 2'000.00                        
Frais  de déplacem ent com m iss ion 1'000.00                        
Représentation, congrès 1'500.00                        
Mandat fiduciaire 3'000.00                        
Nœud cantonal 600.00                           
Ports  et affranchissem ents 2'000.00                        
Taxes  téléphone et Natel 2'000.00                        
Frais  de perception 95'000.00                       
Frais  de perception années  précédentes 23'600.00                       
Frais  de poursuite 1'400.00                        
Autres  frais  divers 2'400.00                        
Frais  bancaires  et pos taux 100.00                           

Subventions accordées 1'560'000.00               
Subventions pour apprentissages 830'000.00                     

Allocations  à l'engagem ent 460'000.00                     
Cours  d'introduction hors  canton 150'000.00                     
Stages  pratiques  et d'échange 18'000.00                       
Cours  d'introduction supplém entaires 50'000.00                       
Frais  d'exam en 2'000.00                        
Coordinateurs  de form ation 30'000.00                       
Centres  d'apprentissage 120'000.00                     

Subventions pour formation continue 720'000.00                     
Form ation continue 320'000.00                     
Soutien aux candidats  art 41 LFPr 250'000.00                     
Soutien aux candidats  brevet fédéral 150'000.00                     

Actions de promotion de la  formation prof. 10'000.00                      
Prom otion de la form ation profess ionnelle 10'000.00                       

Restitution de la contribution 5'000.00                      
Res titution excep. de la contribution 5'000.00                        

Différence (excédent de produits) -                               
Excédent de produits -                                                               

PRODUITS 1'874'000.00             
Intérêts 35'000.00                    

Intérêts  bancaires 34'000.00                       
Intérêts  CCP 1'000.00                        

Contributions 1'620'000.00               
Contribution au fonds 1'420'000.00                   
Contribution au fonds  années  précédentes 200'000.00                     

Recettes diverses 19'000.00                    
Dissolution de créances  et divers 19'000.00                       

Différence 200'000.00                  
Dissolution de réserves 200'000.00                     
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4.4. Évolution des recettes et dépenses 

Graphique 1: évolution des recettes et dépenses de 2000 à 2002 
(les colonnes étroites représentent les recettes, les colonnes larges les dépenses) 

 
Le graphique 1 montre que, sauf en 2000, les recettes provenant des contributions des 
entreprises sont stables. En effet, lors de cette première année de l'existence du fonds, on 
remarque un certain "coulage" dû aux difficultés de la mise en place de la perception; il a 
cependant été plus que largement contrebalancé par le transfert du reliquat d'un "fonds cantonal 
pour l'encouragement des études" de 800.000 francs. 

Par contre les dépenses, très faibles la première année, augmentent régulièrement jusqu'à 
presque équilibrer les recettes en 2002. 

Le quasi-doublement du poste "frais de gestion" en 2001 est dû au fait qu'il a fallu attendre 
l'engagement de l'administrateur pour effectuer le paiement des frais administratifs des deux 
premières années (3% des montants perçus rétrocédés aux caisses d'allocations familiales 
chargées du travail de perception). 

Le budget 2003 prévoit quant à lui un excédent de charges de 200.000 francs (cf. Tableau 6).  

5. PERSPECTIVES 

La phase de mise en place du fonds touche peu ou prou à sa fin. Il faut cependant constater que 
toutes les professions, loin de là, ne font pas encore appel à lui, et pourtant ce n'est pas faute de 
multiplier les contacts. Il est vrai que beaucoup d'associations fonctionnent essentiellement grâce 
au bénévolat des membres de leur comité, qui pourraient s'effrayer devant des démarches 
administratives qu'ils supposent trop complexes. On ne répétera cependant jamais assez que 
l'administrateur est disponible en tout temps pour aider à concrétiser une demande de subvention 
et que les formulaires, toujours perfectibles, ont été élaborés avec un souci constant de simplicité. 
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Le Conseil de direction est attentif aux réactions que ses décisions suscitent; la hausse des taux 
de subvention et la mise en place du système d'allocations attribuées aux candidats des examens 
professionnels et selon l'article 41 LFPr le prouvent. Au sujet de ces dernières, on remarque avec 
bonheur qu'elles réveillent un certain dynamisme: en effet, plusieurs associations sont maintenant 
intéressées à mettre sur pied des formations allant dans ce sens. 

Les réserves actuelles du FFPP sont importantes, propres à satisfaire de nombreuses demandes; 
l'administrateur-animateur prend à cœur sa tâche qui consiste à proposer l'aide du fonds aux 
nombreux acteurs de la formation professionnelle du canton de Neuchâtel. Il importe que ces 
derniers n'aient pas peur de saisir la chance qui leur est ainsi offerte. 

 
 
Colombier, le 20 février 2003 
 
 
Pour le Conseil de direction  Pour l'administration 
François Gubler, Président Jean-Marie Rotzer, 
 Administrateur Animateur 
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AMELIORATION 
DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'ETAT 03.037 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
au Grand Conseil 
sur 
le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui 
de huit projets de lois et un projet de décret destinés 
à améliorer la situation financière de l'Etat 
 
(Du 3 novembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

I. INTRODUCTION 

Composition du bureau de la commission (exercice 2003) 

Président: M. Michel Barben 
Vice-président: M. Jean Oesch 
Rapporteur: M. Jean-Bernard Wälti 

La commission s’est réunie le 20 octobre 2003 en présence du Conseil d’Etat in corpore ainsi que 
de MM. Jean-Marie Reber, chancelier d’Etat, et Robert Schindler, chef du service financier. 

Cette séance d’une journée faisait suite à sept précédentes séances, depuis le 7 janvier 2003, à 
l’ordre du jour desquelles figurait également l’examen de mesures possibles d’assainissement des 
finances de l'Etat. 

La commission a porté son attention sur trois listes de mesures: 

– mesures retenues par le Conseil d’Etat, réalisation prévue dès 2004; 
– mesures retenues en principe par le Conseil d’Etat dont l’étude doit être poursuivie; 
– mesures sensibles, à approfondir, nécessitant une décision de principe du Conseil d’Etat. 

Le but de la séance du 20 octobre 2003 était donc de prendre connaissance du rapport du 
Conseil d’Etat 03.037, du 29 septembre 2003, à l'appui de huit projets de lois et d’un projet de 
décret, et de donner ensuite le préavis de la commission à l’adresse du Grand Conseil. 

Le présent rapport est donc consacré essentiellement au rapport susmentionné, même si les 
discussions ont porté également sur le budget 2004, les sujets étant intimement liés. 

Le Conseil d'Etat rappelle d’ailleurs que ce budget fut difficile à établir pour des raisons qui lui 
échappent en partie car elles dépendent de la crise économique frappant la Suisse et, par 
conséquent, le canton de Neuchâtel. Des mesures d'urgence supplémentaires ont dû être prises 
afin d'abaisser le montant du déficit et de pouvoir ainsi fonctionner sans emprunter. Le Conseil 
d'Etat dit avoir fait un maximum pour réduire les moyens de gestion au strict minimum tout en 
fonctionnant normalement par rapport aux lois fédérales et cantonales. 
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II. APPRECIATION GENERALE DE LA COMMISSION 

Les membres de la commission ont relevé la qualité du rapport et l’abondance des documents 
fournis. Ces documents sont cependant souvent distribués sans délai suffisant avant les séances, 
ce qui donne l’impression de l’urgence perpétuelle. 

La situation difficile, voire catastrophique des finances du canton et l’impression de manque de 
maîtrise du bateau Etat inquiètent la commission. 

La majorité de la commission relève cependant la cohérence, dans l’ensemble, des mesures 
proposées par le Conseil d’Etat et le montant global des économies prévues est le but à atteindre. 

La variation de l’effectif du personnel de l’Etat ainsi que les conditions salariales ne sont pas 
appréciées de la même manière par tous les membres de la commission. 

Une majorité de la commission estime par ailleurs que la diminution du temps de travail de 41 à 
40 heures et l'octroi de deux jours supplémentaires de vacances coûteront plus cher à l'Etat que 
l'augmentation du traitement telle que prévue initialement. 

La volonté de ne pas licencier des collaborateurs est saluée. Selon la majorité de la commission, il 
y a toutefois une différence entre mettre des personnes au chômage et augmenter la dotation en 
personnel. La possibilité de faire des échanges entre les services plutôt que l'engagement de 
nouveaux fonctionnaires est à évaluer. 

Une minorité de la commission n'entre pas en matière sur les propositions d'assainissement des 
finances de l'Etat. En effet, suite aux décisions des deux dernières sessions du Grand Conseil qui 
diminuent les ressources de l'Etat, le contexte politique a changé. Ces commissaires ne peuvent 
pas accepter ces mesures d'économies sur le dos de la fonction publique et des communes alors 
que la majorité du parlement vote des baisses fiscales. 

Mise au vote, l’entrée en matière est acceptée par 8 voix contre 1 et 3 abstentions. 

III. EXAMEN DES PROPOSITIONS DU CONSEIL D’ETAT 

Les mesures proposées font suite à celles qui ont déjà été discutées dans le cadre du budget 
2003. Pour rappel, trois mesures n'avaient pas été retenues par le Grand Conseil. Il s'agissait de 
la cotisation de l'employeur à la Caisse de pensions, de la répartition entre l'Etat et les communes 
des charges relatives à la lutte contre la drogue et du report de la révision des droits sur les 
successions. La commission également, lors de sa séance du 26 août 2003, avait recommandé 
au Conseil d'Etat, par 7 voix contre 3, de renoncer à la mesure consistant à introduire des taxes 
d'inscriptions et d'écolages pour le degré secondaire II. 

Dans l’optique de la symétrie des sacrifices, la majorité de la commission entrera en matière sur la 
quasi-totalité des mesures proposées. Elle se déterminera par contre après réception des 
rapports séparés à venir à propos des trois points qui figurent en italique dans le rapport du 
Conseil d’Etat. Il s’agit ici de: 

1.8. Suppression des aides cantonales versées en cas d'insolvabilité de l'employeur 

1.9. Emancipation juridique et financière du Site de Cernier 

2.4. Augmentation de la taxe des véhicules automobiles de 4% en lien avec le passage 
de la taxation à la cylindrée à la taxation intégrant le poids des véhicules 

Une partie de la commission répète qu’elle ne pourra voter la plupart des mesures envisagées au 
vu du contexte politique actuel. 

Le tableau de la page 5 du rapport du Conseil d’Etat 03.037 donne une vue d'ensemble des 
mesures destinées à améliorer la situation financière de l'Etat. Les mesures citées sont celles qui 
nécessitent des modifications législatives relevant de la compétence du Grand Conseil. Elles sont 
groupées en deux volets concernant: 
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– la réduction des charges ou des prestations; 
– l'augmentation des recettes. 

3.1. Réduction des charges ou des prestations 

3.1.1. Prise en charge de l'édition des imprimés du Grand Conseil par les services 
de l'administration et nouvelle formule pour le Bulletin du Grand Conseil 

La commission fait siennes les considérations figurant dans le rapport du Conseil d’Etat. 

Proposition acceptée par 8 voix sans opposition 

3.1.2. Traitement des titulaires de la fonction publique 

Commentaires de la commission 

Rejoignant le Conseil d'Etat, la majorité de la commission estime que l'essentiel, dans le canton 
de Neuchâtel, est d'éviter des licenciements dans la mesure du possible. Elle juge que le report 
des augmentations à deux ans est une mesure, en la circonstance, raisonnable et tout à fait 
compréhensible par la fonction publique, car elle préserve l'emploi et évite un démantèlement et 
une mise au chômage. Il s'agit donc uniquement d'un ajournement de ce qui a été négocié avec 
les associations du personnel. 

Le Conseil d'Etat a donc expliqué aux partenaires sociaux qu'au vu de la situation actuelle, 
l'augmentation de salaire serait reportée mais, en contrepartie, le temps de travail passerait à 40 
heures en 2004 et le nombre de jours de vacances augmenterait de deux unités dès 2005. Les 
partenaires sociaux sont entrés en matière. 

Il s'agit cependant, pour la majorité de la commission, de tout mettre en œuvre afin de ne pas 
accroître le nombre de fonctionnaires pour l'instant; l’année 2004 pourrait être une année blanche. 

Les charges salariales représentant plus de 25% du budget, il est évident que si ce domaine n’est 
pas touché, il ne sera pas possible de diminuer les dépenses. La commission n'est pas persuadée 
que les efforts sont les mêmes dans tous les départements ou que les structures sont modifiées 
de manière aussi profonde partout. Ne maintient-on pas des prestations pour lesquelles il 
conviendrait de se poser la question de leur niveau à Neuchâtel? 

La majorité de la commission estime choquant de revenir sur les promesses faites (augmentation 
des salaires des fonctionnaires) et regrette que la renonciation à l'indexation des traitements de la 
fonction publique en 2004 ne figure pas dans les accords passés avec les partenaires sociaux. 

D'une part, la compensation de la diminution de salaire par des vacances supplémentaires et une 
réduction d'horaire induisent forcément des charges supplémentaires, notamment pour les 
services qui travaillent 24 heures sur 24 (hôpitaux, police). Les diminutions de temps de travail 
induiront donc des besoins en ressources humaines supplémentaires, donc des charges 
salariales supplémentaires. D'autre part, de nombreux organismes paraétatiques calquent leur 
organisation sur la fonction publique. 

D’autres commissaires estiment qu’il n'est pas possible de décider une baisse d’impôts et ensuite 
de vouloir repousser de deux ans une augmentation promise du salaire des fonctionnaires. L'Etat 
doit faire des efforts sur le personnel, mais pas au détriment des promesses faites. 

Deux propositions relatives à la politique salariale de l’Etat sont rejetées par la commission de 
gestion et des finances: 
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a) Passage de 41 à 40 heures assorti d’une réduction des salaires de 1,5% 
Proposition refusée par 6 voix contre 3, et 3 abstentions. 

b) Passage de 41 à 40 heures, 2 jours supplémentaires de vacances, 
assortis d’une non augmentation de la dotation en personnel 
La proposition obtient 6 voix pour et 6 voix contre, elle n’est donc pas acceptée. 

c) Report de l'augmentation réelle des traitements 
des titulaires de fonctions publiques de 2004 à 2006 
Proposition acceptée par 7 voix contre 4, et 2 abstentions 

d) Renonciation à l'indexation des traitements 
des titulaires de fonctions publiques en 2004  
Proposition acceptée par 7 voix contre 6. 

3.1.3. Perception d’une avance de frais dans le cadre de la procédure de recours 
administrative 

La commission fait siennes les considérations du rapport du Conseil d’Etat. 

Proposition acceptée par 7 voix sans opposition 

3.1.4. Réduction des subventions versées par l'Etat pour l'école enfantine et la 
scolarité obligatoire en 2004 et 2005 

Dans l'optique de la symétrie des sacrifices, le Conseil d'Etat a estimé qu'il fallait également agir 
dans le domaine des subventions. C'est aussi ultima ratio, car le Conseil d'Etat souhaitait éviter 
des reports de charges sur les communes, mais il est apparu que dans l'objectif de présenter un 
budget défendable, il fallait recourir à cette mesure. Le Conseil d'Etat a étudié les différentes 
manières d'agir et une déduction linéaire des subventions avait été choisie qui se heurtait à des 
obstacles pratiques, par exemple au niveau des institutions subventionnées et il aurait fallu prévoir 
des exceptions sociales, s'agissant notamment de la réduction des subsides dans l'assurance-
maladie, de l'aide sociale et des prestations complémentaires. La solution la plus simple consistait 
en une réduction ciblée des subventions accordées aux communes pour l'école enfantine et la 
scolarité obligatoire. Les mesures sont temporaires jusqu'à l'entrée en vigueur du 
désenchevêtrement. Il n'y a pas de volonté de mettre en place des mesures durables. 

La réduction est donc limitée dans le temps et ne touche que le taux de 40% qui s'applique au 
traitement du corps enseignant communal. L'économie attendue est de 8,8 à 9 millions de francs. 
Il faut souligner que les communes bénéficient d'un allègement en raison des mesures salariales 
proposées. Cet allégement sera d'environ 2 millions de francs en 2004 au titre des charges 
d'enseignement, de 4 millions de francs en 2005 et de 3 millions de francs en 2006 vu que 
l'incidence de ces mesures salariales sur les institutions subventionnées (hôpitaux, homes et 
établissements, etc.) apparaît dans les budgets des collectivités publiques avec une année de 
décalage. Ce n'est pas par hasard si c'est le domaine de l'instruction publique qui est touché 
plutôt qu'un autre. En effet, dans la plupart des autres domaines, les communes participent aux 
charges de l'Etat selon le droit cantonal, tandis que dans l'instruction publique, la responsabilité 
financière appartient en premier lieu aux communes. 

Quant au désenchevêtrement fort envisagé par le Conseil d'Etat dans le domaine de l'instruction 
publique, il est apparu au sein de la commission de désenchevêtrement des tâches (CODETA) 
qu'il devra être réalisé par étapes. Il appartiendra en fin de compte au Conseil d'Etat de choisir le 
modèle adéquat. La commission soutient le principe d'un désenchevêtrement rapide et fort. 

Le Conseil d'Etat comprend les réticences que ces mesures peuvent inspirer, mais il lui était 
indispensable de les proposer dans les conditions actuelles. 
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Pour la commission, dans sa grande majorité, il y a un transfert de charges sur les communes à 
propos d’un sujet extrêmement épineux, en l’occurrence, l'introduction de l'école enfantine. Les 
communes ont dû faire preuve de beaucoup de persuasion pour arriver dans les temps à 
introduire la première année d'école enfantine. Et maintenant, les travaux ne sont pas encore 
terminés que les subventions pourraient être retirées. Cette mesure ne pourra pas être expliquée 
aux communes ceci d’autant plus que cela touche leur budget de fonctionnement sur des objets 
pour lesquels elles n'ont pas de pouvoir.  

Il faut noter également que les décisions de normes des salles et d'âge de début de scolarité, par 
exemple, sont prises par l'Etat. 

Une partie de la commission souscrit à un report de charges, mais ciblé sur les communes qui se 
portent financièrement bien. La mesure, telle que proposée, va à l'encontre de ce que prévoit la 
péréquation, elle aura un effet négatif en accentuant encore les inégalités dans le canton. 

En réalité, le Conseil d'Etat ne fait que reproduire, par la proposition de cette mesure, ce qui est 
reproché à la Confédération.  

Proposition refusée par 8 voix contre 4. 

3.1.5. Fermeture de l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont 

La grande majorité de la commission fait siennes les considérations du rapport du Conseil d’Etat, 
même s’il paraît important à une partie de la commission qu'une filière de formation post-
obligatoire soit conservée au Val-de-Travers. 

Proposition acceptée par 7 voix contre 1, et 4 abstentions. 

3.1.6. Prise en charge de mesures de formation par le fonds pour la formation et le 
perfectionnement professionnels (FFPP) 

La commission fait siennes les considérations du rapport du Conseil d’Etat. 

Proposition acceptée par 8 voix sans opposition 

Le FFPP ayant désormais mis en œuvre un programme de soutien qui lui permet de réaliser les 
objectifs fixés par la loi et les perspectives de développement étant jugées favorablement par la 
direction du fonds, le classement du postulat du groupe radical 99.150, du 17 août 1999, 
"Fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels", est accepté à l'unanimité. 

3.2. Augmentation des recettes 

3.2.1. Instauration d'un permis spécial pour la chasse au sanglier 

La commission fait siennes les considérations du rapport du Conseil d’Etat. 

Proposition acceptée par 9 voix sans opposition 

3.2.2. Augmentation du prix des permis de pêche en rivière 

La commission fait siennes les considérations du rapport du Conseil d’Etat. 

Proposition acceptée par 9 voix sans opposition 

3.2.3. Augmentation de la taxe sur les bateaux 

La commission fait siennes les considérations du rapport du Conseil d’Etat. 

Proposition acceptée par 10 voix sans opposition. 
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IV. CONCLUSIONS 

Ce rapport est à considérer comme une étape dans l’amélioration des finances du canton. 

Les mesures proposées, en partie temporaires, visent à procurer une amélioration immédiate des 
budgets 2004 et 2005. Elles devront être complétées ou relayées par un nouveau programme 
d'assainissement que le Conseil d’Etat soumettra au Grand Conseil dans le courant de l'année 
prochaine. Les efforts de rationalisation et recherche de mesures structurelles doivent être 
poursuivis. 

La majorité de la commission de gestion et des finances préavise donc favorablement 
l'acceptation de l'ensemble des mesures à l'exception de la réduction des subventions versées 
par l'Etat pour l'école enfantine et la scolarité obligatoire en 2004 et 2005 (mesure 3.1.4.). La 
commission recommande l'adoption des lois et décret y relatifs. 

La commission remercie le Conseil d’Etat et les services concernés pour le travail important 
effectué dans le but d’atteindre les objectifs fixés. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité des membres présents. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 3 novembre 2003 

 Au nom de la commission 
 de gestion et des finances: 
 Le président, Le rapporteur, 
 M. BARBEN J.-B. WÄLTI 
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   Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
 
 En exécution des dispositions constitutionnelles et légales, nous vous 

soumettons le budget de l'Etat pour l'exercice 2004. 
 
 
 

Résumé 
 
 
 
 Le budget 2004 laisse apparaître une nette dégradation de la situation 

financière de l'Etat. Il confirme les perspectives préoccupantes qui se 
dégageaient du plan financier de la législature 2002-2005. 

 
 Le budget de fonctionnement présente un excédent de charges de 69,7 

millions de francs, contre 57,2 millions de francs au budget 2003, dans la 
version adoptée par le Grand Conseil.  

 
 Les investissements nets s'élèvent à 104 millions de francs, contre 85,5 

millions de francs au budget 2003. L'insuffisance de financement est de 98,5 
millions de francs; elle dépasse sensiblement celle du budget précédent et 
plus encore celle des comptes 2002. Le degré d'autofinancement n'est que 
de 10,3% contre 29,8% au budget 2003 et 74,4% en 2002. 

 
 Au vu de ces prévisions, la dette consolidée de l'Etat pourrait atteindre plus 

de 1'750 millions de francs à la fin de l'exercice 2004. 
 
 La mauvaise conjoncture économique explique en partie le résultat du 

budget 2004. La croissance des charges montre cependant que le déficit est 
aussi de nature structurelle. Le Conseil d'Etat juge cette situation d'autant 
plus inquiétante que des reports de charges de la Confédération sur les 
cantons et des diminutions de recettes pour ces prochaines années sont 
d'ores et déjà programmés. 

 
Pour faire face à cette situation, le Conseil d'Etat est déterminé à intensifier 
les réformes de structures des collectivités publiques d'une part et à 
favoriser la création de richesses d'autre part. Pour aboutir, toutes les forces 
du canton doivent œuvrer dans ce sens. Après coup, viendront la baisse de 
la fiscalité et le soutien aux familles. 

 
 En l'état actuel, le Conseil d'Etat s'oppose donc aux propositions de la 

commission "Fiscalité et politique familiale". Parallèlement, il vous soumet 
de nouvelles mesures d'assainissement des finances dans le cadre d'un 
rapport accompagnant le présent budget. D'autres propositions suivront. 

 
 
 

Introduction 
 
 
 
 Plus encore que l'année dernière, le budget a été élaboré dans un contexte 

difficile. Les difficultés rencontrées confirment la tendance déficitaire déjà 
apparue dans le plan financier 2003-2005 et dans le budget précédent. La 
dégradation de la situation financière de l'Etat est même plus grave que ne 
le laissait entrevoir la planification financière.  

 
Le budget 2004 s'inscrit en outre dans une conjoncture économique 
préoccupante. L'économie suisse est entrée en récession et demeure 
fragile, en raison notamment  de la croissance anémique en Europe et des 
incertitudes quant à la reprise aux Etats-Unis. Les exportations ont fléchi et  
la consommation pâtit de la dégradation du marché de l'emploi. Les 
investissements d'équipement n'apportent pas non plus d'impulsion 
favorable. 
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 Dans notre canton, la conjoncture s'est dégradée au cours des derniers 
mois. L'appréciation des milieux économiques quant à la marche des 
affaires et à l'emploi est négative, excepté dans l'industrie métallurgique et 
des machines où une amélioration se fait jour. Le chômage a augmenté 
régulièrement depuis le milieu de l'année 2001. A fin août 2003, notre 
canton dénombrait 3'695 chômeurs correspondant à un taux de 4,3%, 
contre 3,1% en août 2002 et 2% en août 2001. 

 
Dans ce contexte, le budget présenté comprend des coupes sévères dans 
tous les secteurs, hormis ceux de la recherche, de l'économie, de l'emploi et 
de la formation et présente un volume d'investissements propre à soutenir 
l'économie et à préparer la reprise. 

 
 

 Budget de fonctionnement La conjoncture défavorable explique en partie la détérioration des finances 

de l'Etat, car elle affecte la croissance des recettes fiscales en même temps 
qu'elle entraîne une augmentation des prestations sociales. La croissance 
soutenue des charges de fonctionnement de certains domaines de 
l'administration, notamment la santé et la formation, ainsi que les baisses 
fiscales décidées en 2000, mettent également en évidence un déséquilibre 
de nature structurelle. Notons toutefois que de nombreuses réformes sont 
en cours et déploient leurs effets, soit en diminuant les charges résiduelles, 
soit en augmentant les revenus par des gains de productivité. Globalement 
ce ne sont pas moins d'une quarantaine de services de l'Etat qui présentent 
un budget plus favorable en 2004 qu'en 2003. 

 
Dix ans après la précédente crise financière, dont il est sorti à la fin des 
années nonante au prix de nombreuses mesures d'assainissement, l'Etat 
est donc confronté à une situation quasi identique. Rappelons à ce sujet que 
les allègements fiscaux déjà consentis en 2002 diminuent structurellement 
nos ressources de près de 25 millions de francs et que les augmentations 
des salaires de la fonction publique et du secteur de la santé se montent à 
quelque 23 millions de francs. A l'avenir, il s'agira donc à la fois de 
poursuivre les réformes de structures et d'améliorer les conditions cadre 
pour favoriser la création de richesses par les entreprises. 

 
Le projet de budget initial issu des demandes des départements présentait 
un déficit de plus de 145 millions de francs. Compte tenu des incidences de 
l'amélioration de l'indice de capacité financière du canton, le déficit dépassait 
même 150 millions de francs. Le budget que nous vous présentons est 
d'abord le fruit d'un examen rigoureux de l'ensemble des rubriques 
budgétaires, dans le but d'évaluer au plus près les charges et les recettes de 
l'Etat pour l'exercice 2004. Dans le cadre de la procédure budgétaire, le 
résultat a ainsi pu être amélioré de 60 millions de francs. 
 
Le budget tient en outre compte des mesures d'amélioration que nous vous 
soumettons parallèlement, de même que des propositions concernant la 
taxe des véhicules automobiles et les aides cantonales en cas d'insolvabilité 
de l'employeur, sur lesquelles le Grand Conseil se prononcera en novembre. 
Les mesures que nous avons décidées selon nos compétences sont aussi 
prises en compte. Ensemble, ces mesures d'assainissement améliorent le 
résultat du budget de quelque 21 millions de francs. Elles permettent de 
ramener l'excédent de charges à moins de 70 millions de francs.  
 
Les mesures d'assainissement ont préalablement été présentées à la 
commission de gestion et des finances. Afin d'améliorer le résultat du 
budget, nous avons toutefois dû retenir trois nouvelles mesures. Ce faisant, 
nous avons veillé à répartir équitablement l'effort d'économies entre la 
fonction publique et les bénéficiaires de subventions, en particulier les 
communes. Ces trois mesures sont les suivantes: 
 
- report à 2006 de l'amélioration réelle des salaires prévue initialement en 

2004, compensé par une diminution du temps de travail à 40 heures 
hebdomadaires dès 2004 et l'octroi de 2 jours de vacances 
supplémentaires dès 2005; 
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- renonciation à l'indexation des traitements des titulaires de fonctions 

publiques en 2004; 
 
- réduction des subventions versées par l'Etat pour l'école enfantine et la 

scolarité obligatoire en 2004 et 2005. 
 

 Une vue d'ensemble des mesures d'assainissement figure en 
annexe 1 du rapport. Au total, ces mesures améliorent le résultat du 
budget 2004 de 20,9 millions de francs. 
 

Ce résultat ne tient pas compte des propositions d'allégements 
fiscaux de la majorité de la commission "Fiscalité et politique 
familiale", lesquelles entraîneraient en 2004 des pertes de recettes 
de l'ordre de 27 millions de francs. En l'état actuel des finances 
cantonales, le Conseil d'Etat ne peut entrer en matière sur ces 
propositions car elles conduiraient l'Etat dans une véritable impasse 
financière. Il relève que la baisse de la fiscalité et le soutien aux 
familles restent un objectif politique, qui ne pourra toutefois pas être 
réalisé tant que les perspectives financières de l'Etat seront aussi 
défavorables. 

 
  Le budget 2004 n'est pratiquement pas affecté par le programme 

d'assainissement des finances de la Confédération. Celui-ci grèvera 
cependant le budget de l'Etat dès 2005, dans une mesure qu'il est difficile 
de préciser pour l'instant. De même, le train de mesures fiscales décidé par 
les Chambres fédérales (imposition des couples et de la famille, imposition 
de la propriété du logement) n'aura pas d'incidences sur le budget 2004. Le 
référendum des cantons ayant abouti, le paquet fiscal, s'il est accepté par le 
peuple, n'entrera pas en vigueur avant 2005.  

 

   
 Budget des investissements Les investissements nets s'élèvent à 104 millions de francs. Dans une 

période où les investissements privés sont en recul, cet effort est important 
afin de soutenir notre économie. Notons que si les investissements nets 
dépassent les investissements prévus en 2003 et ceux réalisés en 2002, il 
se situent néanmoins en dessous du montant prévu au plan financier (109,1 
millions). Les propositions initiales des départements pour le budget 2004 
portaient sur des investissements nets de 143 millions de francs. Le Conseil 
d'Etat a retenu les projets en fonction de leur urgence et des réalisations en 
cours. 

 
  Globalement, les dépenses pour les projets en cours de réalisation ou de 

financement se situent au niveau du budget 2003. C'est le cas notamment 
des dépenses pour les travaux routiers. Le crédit mis à disposition du 
canton pour la construction de la route nationale A5 est inférieur à celui du 
budget précédent, mais cette différence est compensée par les dépenses 
prévues pour le gros entretien de l'A5. En ce qui concerne les routes 
cantonales, l'augmentation des dépenses pour la dixième étape (évitement 
de Corcelles et de La Chaux-de-Fonds) est compensée par des dépenses 
plus faibles au titre de la onzième étape qui porte sur divers crédits.  

 
  Les dépenses brutes pour les nouveaux crédits à solliciter atteignent 31,4 

millions de francs. Elles concernent entre autres des crédits pour le service 
des ponts et chaussées, le parc scientifique et technologique NEODE, le 
projet ECOPARC (HEG-ESNIG, Conservatoire) et l'Université. 

 

 Mesures de la Confédération  Nous avons analysé les charges reportées par la Confédération sur le 

canton dans notre rapport à l'appui du budget 2003. Sans revenir en détail 
sur cette analyse, nous rappelons que les reports de charges étaient 
d'environ 27 millions de francs en 2003, dont 21,5 millions de francs pour 
l'Etat et 5,5 millions de francs pour les communes. L'effet de ces transferts 
de charges a cependant été atténué par l'augmentation du bénéfice de la 
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Banque nationale distribué aux cantons. Cette distribution a procuré à l'Etat 
des recettes supplémentaires d'environ 21 millions de francs en 2003. En 
2004, la part de bénéfice revenant à notre canton augmentera encore de 4 
millions de francs, en raison de la distribution des revenus réalisés sur les 
actifs libres de la banque. 

 
Le budget 2004 est affecté par la modification de l'indice de capacité 
financière de notre canton, lequel passe de 55 à 56 points pour 2004 et 
2005. Le nouvel indice n'aura pas de répercussions sur les subventions 
fédérales, les cantons financièrement faibles (indice égal ou inférieur à 60) 
bénéficiant toujours du taux maximum. En revanche, il entraînera une 
hausse des contributions à l'AVS/AI et une diminution de notre part aux 
recettes fédérales. Dans ces cas, en effet, la répartition intercantonale se 
fait en fonction de l'indice de capacité financière de chaque canton. Au 
budget 2004, le passage à l'indice 56 entraîne une dégradation du résultat 
d'environ 5 millions de francs. Pour l'impôt fédéral direct et l'impôt anticipé, 
l'incidence financière n'apparaîtra qu'à partir de 2005. 
 
Comme indiqué, le paquet fiscal adopté par les Chambres fédérales, s'il est 
approuvé par le peuple, n'entrera pas en vigueur avant 2005. En ce qui 
concerne l'impôt fédéral direct, la réforme de l'imposition des couples et de 
la famille, si elle prend effet, affectera donc pour la première fois le budget 
2006. Pour l'impôt direct cantonal, la législation fédérale sur l'harmonisation 
fiscale laisse une certaine marge de manœuvre aux cantons, notamment 
dans la fixation des déductions sociales. Les cantons ont un délai de 5 ans 
pour adapter leur législation. L'impact de la réforme de l'imposition des 
couples et de la famille dépend ainsi des dispositions adoptées par les 
cantons. Les décisions concernant l'imposition de la propriété du logement 
n'entreront pas en vigueur avant 2008. 
 
Pour ce qui est des mesures d'assainissement des finances fédérales, la 
Confédération n'a donné à ce jour aucune indication quant à leur incidence 
pour chacun des cantons. Il est pour l'heure difficile d'apprécier dans quelle 
mesure elles péjoreront le budget de l'Etat à partir de 2005. La 
Confédération estime que les cantons ont une liberté de choix, dans certains 
domaines, pour compenser ou non le désengagement fédéral (routes 
principales, agriculture, sylviculture, asile, établissements spécialisés). En 
réalité, il s'agit souvent de domaines sensibles où la marge de manœuvre 
dont ils disposent est faible. De ce fait, les cantons devront 
vraisemblablement se substituer en partie à la Confédération. 
 

 Aspects formels Au DFAS, un nouveau centre financier a été créé pour le service des 

établissements spécialisés qui étaient auparavant sous la surveillance du 
service de l'action sociale. Le service médico-social a été rattaché à la 
Fondation pour la prévention et le traitement des addictions, sous le 
nouveau nom de Centre neuchâtelois d'alcoologie. Les dépenses y 
afférentes apparaissent désormais au chapitre des subventions.  

 
Au DEP, l'ordre de présentation de divers services a été modifié pour le faire 
coïncider avec la nouvelle structure organisationnelle du département. Un 
nouveau centre financier "AVS/AI" a été créé; il regroupe diverses rubriques 
qui figuraient jusqu'ici au secrétariat général. Le Laboratoire cantonal est 
devenu le service de la consommation. 
 
Au DIPAC, le service de la formation des enseignants, de l'enseignement 
secondaire 2 et de l'informatique scolaire a été supprimé. Ses tâches ont été 
attribuées, d'une part, au nouveau service de la formation universitaire qui 
s'occupe dorénavant aussi des secteurs de la recherche, des lycées et de la 
HEP-BEJUNE. D'autre part, l'office de recherche et de statistique de 
l'enseignement (ORESTE) et l'entité de l'informatique scolaire sont 
regroupés dans le nouvel office de statistique et de l'informatique scolaire 
(OSIS) rattaché au secrétariat général. Ce dernier a repris en outre les 
missions juridiques du département auparavant dévolues au chef du service 
de l'enseignement universitaire. Enfin, le Centre Pierre-Coullery, à La 
Chaux-de-Fonds, regroupe les formations du domaine santé-social qui 
relevaient auparavant de diverses écoles gérées par des fondations. 
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Situation économique générale 
 
 
 
 

Les bases d'un redressement durable de la conjoncture mondiale ne sont 
toujours pas réunies. La fin de la guerre en Irak, ainsi que la baisse du cours 
du pétrole, n'ont guère eu les effets positifs attendus à ce niveau. Les 
excédents de capacité créés par les entreprises ne se sont toujours pas 
résorbés; les investissements en biens d'équipement s'en trouvent ainsi 
affectés et poursuivent leur stagnation. Le secteur financier demeure quant à 
lui encore affaibli par d'importantes faillites d'entreprises. Par ailleurs, la 
persistance du chômage ainsi que la dégradation financière des ménages 
impliquent un fléchissement de la demande intérieure perceptible dans de 
nombreux pays. Le seul critère quelque peu favorable est l'augmentation de 
la bourse, certes lente mais régulière depuis quelques mois. 
 
L'économie nord-américaine, sur laquelle se porte la plupart des espoirs de 
croissance, ne progresse qu'à un rythme lent. Les prémices de reprise qui 
ont pu être perçus durant l'été 2002 ainsi qu'à l'orée 2003, ne se sont 
toujours pas concrétisés. La croissance semble s'être accélérée depuis le 
deuxième trimestre 2003, mais il faut compter avec l'effet lié aux importantes 
dépenses publiques pour la défense. De nombreuses incertitudes grèvent la 
confiance des investisseurs et des consommateurs. En effet, les marchés 
financiers restent encore fragiles, les déficits commerciaux et courants 
tendent à se creuser encore et la situation géopolitique mondiale reste 
tendue. Les prévisions font toutefois preuve d'optimisme, notant que les 
élans de reprise qui s'esquissent sont soutenus par les politiques monétaire 
et budgétaire largement expansionnistes. 
 
L'Union européenne a d'autant plus fortement subi le ralentissement de la 
conjoncture internationale que sa consommation privée a progressivement 
fléchi. Connaissant une croissance très faible en 2002 (1%), l'économie a 
même connu un coup d'arrêt au début de l'année 2003, y compris dans les 
pays qui avaient jusque là mieux résisté à la crise. 
 
L'économie allemande peine à sortir d'une phase de récession observée 
depuis le deuxième semestre 2002. Son PIB a ainsi baissé de 0,2% lors du 
premier trimestre 2003 et de 0,1% lors du second comparativement à 
l'année précédente. Les exportations sont insuffisantes pour entraîner une 
croissance de l'économie alors que la demande interne est freinée par la 
stagnation du revenu réel. Toutefois, le taux de chômage a légèrement 
régressé depuis le début de l'année et l'indice du climat d'affaires s'est 
quelque peu redressé dans l'Ouest du pays. 
 
La France a connu, jusqu'au deuxième semestre 2002, un taux de 
croissance supérieur à la moyenne européenne. Son activité économique 
s'est depuis lors considérablement ralentie. La consommation privée ainsi 
que les investissements bruts ont continué à fléchir, entraînant même un 
léger recul de la croissance économique lors du deuxième trimestre 2003. 
Le chômage a par ailleurs légèrement augmenté au début de l'année 2003, 
pour atteindre 9,5%. 
 
L'Italie, à l'image des pays exportateurs, est toujours affectée par la chute de 
ses exportations liée à la contraction de la demande mondiale. Une 
amélioration de la consommation privée est perceptible depuis le deuxième 
semestre 2002, mais elle a principalement bénéficié au secteur importateur. 
Si le climat de la consommation s'est embelli, celui de la marche des affaires 
reste cependant morose. Depuis le début de l'année 2003, les entrées de 
commandes ont subi un recul assez marqué. Le PIB a ainsi baissé de 0,1% 
lors du premier semestre 2003, en comparaison annuelle. 
 
L'économie britannique, qui avait pourtant su mieux résister que les autres 
économies européennes jusqu'à fin 2002, a enregistré un taux de croissance 
proche de zéro lors du premier semestre 2003. Si la demande intérieure a 
continué à progresser, les dépenses d'investissements ont fléchi. La 
dichotomie de l'économie observée depuis le début de la crise persiste, 
entre un secteur des services continuant à se développer et un secteur 
manufacturier stagnant. 
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Après son long marasme, l'économie japonaise a retrouvé un peu de vigueur 
dès le printemps 2003. Son PIB réel a ainsi augmenté de 0,6% au deuxième 
trimestre par rapport au trimestre précédent, ce qui correspond à une 
croissance de 2,3% en base annuelle. Les dépenses individuelles 
progressent depuis le début de l'année et le volume des exportations a 
sensiblement augmenté lors du deuxième trimestre. Ce sont principalement 
les exportations vers la Chine qui ont crû et, même si leur part dans les 
exportations totales reste relativement faible (soit 11%), elles pourraient 
jouer à terme un rôle important dans le processus de relance. 
 
En Suisse les signes de reprise sont actuellement extrêmement ténus. Les 
investissements en biens d'équipement ont poursuivi leur tendance à la 
baisse. La croissance économique, qui a atteint 0,1% en 2002, ne s'est pas 
reprise. Au contraire, le PIB réel s'est contracté lors des deux premiers 
trimestres de 2003 respectivement de 0,6% et de 1% comparativement aux 
trimestres correspondants de l'année précédente. Le recul de 
l'investissement en biens d'équipement s'est poursuivi et le volume des 
exportations, qui a stagné durant 2002, s'est réduit depuis le début de 
l'année 2003. Selon le Seco, "toutes les entreprises, qu'elles soient grandes, 
petites, orientées sur le marché intérieur ou axées sur l'exportation sont 
touchées par cette évolution". Il est à noter toutefois que malgré la période 
actuelle de grande faiblesse de l'économie, la consommation privée et 
publique se maintient. Par ailleurs, les secteurs des machines, de 
l'électronique et de la métallurgie enregistrent depuis le début de l'année une 
légère amélioration des commandes, due principalement à l'augmentation de 
la demande indigène. Le taux de chômage a sensiblement augmenté et 
atteignait, en juillet 2003, 3,6%. 
 
L'économie du canton de Neuchâtel ressent encore plus durement cette 
évolution que l'économie nationale. La plupart des secteurs dont dépend 
l'économie neuchâteloise (notamment la mécanique de précision, les 
équipements électriques et l'horlogerie), enregistrent une stagnation voire 
une dépréciation des perspectives des commandes. L'horlogerie qui avait 
été relativement épargnée par la crise jusqu'au milieu de 2002, connaît 
depuis lors des difficultés et a vu son volume d'exportations fléchir. A noter 
toutefois que le secteur des machines commence à montrer quelques signes 
d'améliorations, notamment au niveau de l'entrée des commandes. Mais il 
est trop tôt pour parler d'un redressement sectoriel à ce niveau, d'autant plus 
que les réserves de travail restent encore très insuffisantes. Le taux de 
chômage neuchâtelois est sensiblement supérieur à la moyenne nationale: 
culminant à 4,5% au début de l'année 2003, il a légèrement baissé pour 
atteindre 4,3% en juillet 2003. Il pourrait cependant augmenter d'ici la fin de 
l'année. 
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ÉVOLUTION DE LA POPULATION RÉSIDANTE DANS LES VILLES DU CANTON  
DURANT LE PREMIER SEMESTRE 2003 

 
Villes 

 
30.06.2003 31.12.2002

Variation
totale

dont 
             Suisses              Etrangers

1)

Neuchâtel 30'847 30'767 80  38 42
La Chaux-de-Fonds 36'790 36'739 51  -53 104
Le Locle 10'195 10'125 70  41 29

1)
 Uniquement les permis B et C 

 
 

CHÔMAGE DANS LE CANTON 
 
Mois 2003 

Chômeurs inscrits 
           Hommes               Femmes                   Total 

Réduction de l'horaire de travail 
       Entreprises         Travailleurs                     Heures
                                        touchés                  chômées

Janvier  2'322 1'534 3'856 53 809 63'069
Février 2'351 1'511 3'862 63 927 55'458
Mars 2'292 1'558 3'850 70 923 64'258
Avril 2'193 1'492 3'685 64 627 48'943
Mai 2'113 1'489 3'602 62 832 45'883
Juin 2'065 1'539 3'604 76 960 59'827
Juillet 2'107 1'597 3'704 38 295 12'683
Août 2'076 1'619 3'695 49 565 28'145
   

Moyennes annuelles  

2003 2'190 1'542 3'732 59 742 47'283
2002 1'659 1'148 2'807 55 652 42'477
2001 1'009 827 1’836 12 173 10'966
2000 1’047 932 1’980 4 19 1’574
1999 1’793 1’557 3’350 10 149 8’136
1998 2’358 2’155 4’513 42 211 15’699
1997 2'830 2'562 5'392 97 709 42'158
1996 2'478 2'161 4'639 119 900 49'397
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Budget du compte administratif 
 
 
COMPTE ADMINISTRATIF
(Comptes de fonctionnement et des investissements)

               Budget 2004 Budget 2003 Comptes 2002

Charges Revenus

Fr. Fr. Fr. Fr.

Compte de fonctionnement

1'655'959'400 Total des charges 1'569'903'900 1'504'837'915,22

1'586'267'700 Total des revenus 1'512'679'500 1'476'200'574,85

69'691'700 Excédent de charges 57'224'400 28'637'340,37

Excédent de revenus

Compte des investissements

229'176'900 Total des dépenses 211'291'300 227'852'687,68

125'150'000 Total des recettes 125'835'700 150'725'240,30

104'026'900 Investissements nets 85'455'600 77'127'447,38

Financement

104'026'900 Investissements nets 85'455'600 77'127'447,38

89'294'000 Amortissements 89'268'000 96'368'506,96

Compte de fonctionnement

69'691'700   - excédent de charges 57'224'400 28'637'340,37

  - excédent de revenus

Mouvements avec les

   financements spéciaux

1'141'600   - attributions 1'137'500 11'700'345,97

15'258'200   - prélèvements 11'789'300 5'364'515,36

98'541'200 Insuffisance de financement 64'063'800 3'060'450,18

Variation de la fortune nette

98'541'200 Insuffisance de financement 64'063'800 3'060'450,18

215'585'600 Report au bilan (passifs) 216'241'200 258'794'093,23

244'435'100 Report au bilan (actifs) 223'080'600 233'217'203,04

69'691'700 Accroissement du découvert 57'224'400 28'637'340,37
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Commentaires 

 

 

 Compte de fonctionnement Avec 69,7 millions de francs, l’excédent de charges dépasse nettement celui 
du budget 2003, de même que le déficit prévu dans le plan financier (37,9 
millions). Sans les mesures d'assainissement proposées au Grand Conseil 
et celles qui relèvent de la compétence du Conseil d'Etat, l'excédent de 
charges serait plus important encore. Ces mesures améliorent le résultat du 
budget de 20,9 millions de francs.  

 
  D'un budget à l'autre, les charges augmentent de 5,5% et les revenus de 

4,9%.  
 
  Par rapport à l'exercice 2002, les charges augmentent de 10,0% et les 

revenus de 7,5%.  
 
 
 Compte des investissements Les dépenses brutes et plus encore les dépenses nettes d'investissement 

sont supérieures à celles prévues dans le budget précédent. Les travaux 
concernant la route nationale A5 et ceux réalisés dans le domaine des 
routes cantonales absorbent près de 62% des dépenses brutes et  23% des 
dépenses nettes, après déduction des subventions fédérales. 

 
 
 Financement L’insuffisance de financement indique la part des investissements nets qu’il 

faudra couvrir par l’emprunt. Elle augmente fortement, particulièrement en 
regard des comptes 2002. Comme le montrent les tableaux statistiques 
figurant en fin de volume, le degré d'autofinancement des investissements 
est de 10,3%, contre 29,8% au budget 2003 et 74,4% en 2002. 

 
 
 Variation de la fortune Le découvert au bilan s’accroît de 69,7 millions de francs. Il s’élevait à 474,7 

millions de francs au terme de l’exercice 2002. Compte tenu du résultat 
prévu au budget 2003, le découvert pourrait dépasser 600 millions de francs 
à fin 2004. 
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Budget de fonctionnement 
 
 

 
 
 Résultats Il présente les résultats suivants: 

 
 Fr. Fr.

  
Revenus  1'586'267'700
Charges :  dépenses 1'566'665'400 
                 amortissements 89'294'000 1'655'959'400

  
Excédent de charges  69'691'700

 
 
 
COMPARAISON DES RÉSULTATS DES EXERCICES PRÉCÉDENTS 
(En milliers de francs) 
 
             Budgets           Comptes 

 2004 2003 2002 2001 2000 1999 1998

    
Revenus  1'586'267 1'512'680 1'476'201 1'403’607 1'392’611 1'323’798 1'228'363
Charges  1'655'959 1'569'904 1'504'838 1'422’491 1'404’956 1'348’875 1'270'062

    
Excédent de charges 69'692 57'224 28'637 18'884 12’345 25’077 41'699
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Evolution des charges et des revenus 
 
 
 
 
 Les tableaux ci-après donnent une vue d'ensemble de l'évolution des 

charges et des revenus, selon leur nature et selon les départements. Ces 
tableaux tiennent compte des mesures d'assainissement proposées en 
accompagnement du budget. 

 

CHARGES ET REVENUS PAR NATURE
(En millions de francs)

Différence entre Différence entre

Budget Budget Comptes budget 2003 comptes 2002

2004 2003 2002 et budget 2004 et budget 2004

Somme Somme Somme Somme % Somme   %

Charges

Charges de personnel 421,4 397,0 370,4 + 24,4 + 6,1 + 51,0 + 13,8

Biens, services et marchandises 123,2 113,1 114,0 + 10,1 + 8,9 + 9,2 + 8,1

Intérêts passifs 63,8 63,7 63,1 + 0,1 + 0,2 + 0,7 + 1,1

Amortissements 89,3 89,3 96,3 - 0,0 - 0,0 - 7,0 - 7,3

Parts et contributions sans affectation 3,2 3,0 3,2 + 0,2 + 6,7 - 0,0 - 0,0

Dédommagements aux collectivités 85,1 78,3 67,6 + 6,8 + 8,7 + 17,5 + 25,9

Subventions accordées 750,2 706,5 657,6 + 43,7 + 6,2 + 92,6 + 14,1

Subventions redistribuées 97,2 96,8 97,3 + 0,4 + 0,4 - 0,1 - 0,1

Attributions aux fonds et réserves 1,1 1,1 11,7 - 0,0 - 0,0 - 10,6 - 90,6

Imputations internes 21,5 21,1 23,6 + 0,4 + 1,9 - 2,1 - 8,9

Total 1'656,0 1'569,9 1'504,8 + 86,1 + 5,5 + 151,2 + 10,0

Revenus

Impôts 708,9 681,3 689,1 + 27,6 + 4,1 + 19,8 + 2,9

Patentes et concessions 6,3 6,8 6,2 - 0,5 - 7,4 + 0,1 + 1,6

Revenus des biens 26,1 28,4 29,2 - 2,3 - 8,1 - 3,1 - 10,6

Contributions 116,9 110,4 115,3 + 6,5 + 5,9 + 1,6 + 1,4

Part à recettes sans affectation 215,4 212,2 197,7 + 3,2 + 1,5 + 17,7 + 9,0

Dédommagements de collectivités 83,0 74,0 50,2 + 9,0 + 12,2 + 32,8 + 65,3

Subventions acquises 295,7 269,9 262,2 + 25,8 + 9,6 + 33,5 + 12,8

Subventions à redistribuer 97,2 96,8 97,3 + 0,4 + 0,4 - 0,1 - 0,1

Prélèvements aux fonds et réserves 15,3 11,8 5,4 + 3,5 + 29,7 + 9,9 + 183,3

Imputations internes 21,5 21,1 23,6 + 0,4 + 1,9 - 2,1 - 8,9

Total 1'586,3 1'512,7 1'476,2 + 73,6 + 4,9 + 110,1 + 7,5
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En comparaison du budget et des comptes précédents, l'évolution des 
charges selon leur nature montre une forte progression des dépenses de 
personnel (personnel de l'administration cantonale, personnel enseignant 
des écoles cantonales) et des dépenses en biens et services. Cette 
évolution est commentée en détail dans les chapitres ci-après. Les 
dédommagements aux autres collectivités augmentent en raison des 
contributions dues aux Hautes écoles spécialisées (HES-SO, HES-S2, HEP-
BEJUNE, autres HES) de même que des indemnités versées aux 
communes pour la gestion des maturités gymnasiale et professionnelles. 
Les subventions accordées progressent de nouveau fortement, en 
particulier au titre de l'aide hospitalière et LESPA, de l'aide matérielle, des 
contributions AVS/AI, des prestations complémentaires, de l'aide aux 
chômeurs et, plus particulièrement en regard des comptes 2002, des 
indemnités aux requérants d'asile et réfugiés, suite à l'intégration de ces 
dépenses dans le budget de fonctionnement dès 2003.  

 
 Au plan des recettes, le budget prévoit une augmentation du produit de 

l'impôt direct des personnes physiques (+26 millions par rapport aux 
comptes 2002). En revanche, le rendement attendu de l'impôt des 
personnes morales est en recul par rapport aux comptes 2002 (-4 millions) 
et plus encore en regard de l'évaluation favorable du plan financier (-23 
millions). Les parts aux recettes de la Confédération restent pratiquement 
stables, la progression attendue au titre de l'impôt fédéral direct et de la 
répartition du bénéfice de la Banque nationale étant absorbée par l'évolution 
défavorable du rendement de l'impôt anticipé et des droits sur les 
carburants. La progression des dédommagements reçus provient 
notamment des indemnités de la Confédération pour l'accueil des 
requérants d'asile - ces indemnités ne figuraient pas dans les comptes 2002 
- ainsi que de la participation de la HES-SO-S2 à la Haute école 
neuchâteloise. Celle des subventions acquises résulte des subventions 
fédérales pour les prestations complémentaires et l'assurance-maladie, ainsi 
que des participations communales aux charges de l'aide hospitalière et 
LESPA, de l'aide matérielle et des mesures de soutien aux chômeurs.  
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CHARGES BRUTES PAR DÉPARTEMENTS
(En millions de francs)

Différence entre Différence entre

Budget Budget Comptes budget 2003 comptes 2002

2004 2003 2002 et budget 2004 et budget 2004

Somme Somme Somme Somme   %  Somme %

Autorités 16,9 16,8 16,0 + 0,1 + 0,6 + 0,9 + 5,6

DJSS 356,9 328,2 321,0 + 28,7 + 8,7 + 35,9 + 11,2

DFAS 350,8 331,6 326,1 + 19,2 + 5,8 + 24,7 + 7,6

DGT 120,1 118,2 116,3 + 1,9 + 1,6 + 3,8 + 3,3

DEP 313,5 297,6 272,7 + 15,9 + 5,3 + 40,8 + 15,0

DIPAC 446,8 429,7 406,3 + 17,1 + 4,0 + 40,5 + 10,0

Fonds 51,0 47,8 46,4 + 3,2 + 6,7 + 4,6 + 9,9

Total 1'656,0 1'569,9 1'504,8 + 86,1 + 5,5 + 151,2 + 10,0

CHARGES NETTES PAR DÉPARTEMENTS
(En millions de francs)

Budget 2004

Charges Charges

Charges Revenus nettes Charges Revenus nettes  Somme     %

Autorités 16,9 3,6 13,3 16,8 3,4 13,4 - 0,1 - 0,7

DJSS 356,9 199,8 157,1 328,2 185,1 143,1 + 14,0 + 9,8

DFAS 350,8 1'005,0 -654,2 331,6 968,0 -636,4 - 17,8 - 2,8

DGT 120,1 54,8 65,3 118,2 56,1 62,1 + 3,2 + 5,2

DEP 313,5 160,0 153,5 297,6 149,8 147,8 + 5,7 + 3,9

DIPAC 446,8 112,1 334,7 429,7 102,5 327,2 + 7,5 + 2,3

Fonds 51,0 51,0 0,0 47,8 47,8 0,0 - 0,0 - 0,0

Total 1'656,0 1'586,3 69,7 1'569,9 1'512,7 57,2 + 12,5 + 21,9

Budget 2003 Différence

des charges nettes

 
 
 

Les charges brutes augmentent fortement dans tous les départements, à 
l'exception du DGT où la croissance des dépenses est relativement faible. 
Outre les charges de personnel et les dépenses en biens et services, cette 
augmentation provient surtout des subventions et des dédommagements 
versés, pour les raisons indiquées ci-devant. 

 
 En charges nettes, tous les départements enregistrent une détérioration du 

résultat, celle-ci étant la plus forte au DJSS. Cette évolution est compensée 
partiellement par l’excédent de revenus du DFAS dû en particulier à la 
progression des recettes fiscales.  
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Charges de personnel 
 
 
 
 

Charges de personnel     

   Variations 
   par rapport au  

 Budget 2004 Budget 2003 budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

     

Autorités, magistrats et commissions 8'247'900 8'141'300 + 1,3 7'797'608
Personnel administratif et d'exploitation 245'888'000 234'377'400 + 4,9 219'350'538
Personnel enseignant cantonal 97'370'400 87'604'200 + 11,1 83'249'676
Charges sociales et divers  69'925'000 66'859'700 + 4,6 59'989'753

     

30   Total 421'431'300 396'982'600 + 6,1 370'387'575

 
 
 Cette rubrique comprend l'ensemble des charges de personnel (salaires, 

charges sociales, indemnités, frais de recrutement et de formation) du 
personnel de l'Etat. Ces charges augmentent de 24,4 millions de francs en 
regard du budget précédent. Il faut rappeler qu'il est tenu compte de nos 
propositions visant à reporter l'amélioration réelle des traitements et à 
renoncer en 2004 à la compensation du renchérissement. Une partie de ces 
charges supplémentaires est toutefois financée par des tiers. Le tableau ci-
après détaille l'évolution par rapport au budget 2003: 

 

AUGMENTATION DES CHARGES SALARIALES 
(En millions de francs) 
  
Autorités, magistrats, personnel administratif et d'exploitation + 11,6
Indexation (différence sur budget 2003) + 0,5
Augmentations individuelles de salaire + 3,0
Augmentation réelle des traitements  -
Variation de l'effectif 
- postes compris dans les effectifs selon dotation + 3,8
- postes compris dans les effectifs hors dotation + 4,3

Personnel enseignant des écoles cantonales + 9,8
Indexation (différence sur budget 2003) et augmentations individuelles de salaire + 0,5
Augmentation réelle des traitements -
Variation de l’effectif + 9,3

Charges sociales + 3,0
 

Total + 24,4
 
 

 Autorités, magistrats, 
 personnel administratif et d'exploitation 

L'augmentation est de 11,6 millions de francs, charges sociales non 
comprises. 

  

 Indexation Comme indiqué dans l'introduction, le Conseil d'Etat propose de renoncer à 
l'indexation des traitements de la fonction publique en 2004. Toutefois, le 
budget 2003 prévoyait un indice des salaires de 101,0 correspondant à 
l'indice des prix à la consommation de 102,1 (base 100 = mai 2000), tandis 
que les salaires réellement versés en 2003 sont calculés à l'indice 101,19 
correspondant à l'indice des prix de 102,3. Cette différence d'environ 0,2% 
entraîne des charges supplémentaires par rapport au budget 2003 de 0,5 
million de francs, charges sociales non comprises.  
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Augmentations individuelles de salaire Dans le cadre des efforts entrepris pour améliorer le budget  2004, le 
Conseil d'Etat a décidé de limiter le montant dévolu aux augmentations 
individuelles de traitement. L'octroi de l'échelon automatique restera assuré 
pour le personnel y ayant droit, alors que le nombre moyen d'échelons 
complémentaires lié à la qualité des prestations sera limité. Globalement, il 
a fixé la limite à 1,2 échelon en moyenne. Pour le personnel administratif et 
d'exploitation, le cumul de ces deux éléments représente un montant de 3 
millions de francs, charges sociales non comprises. 

  

Augmentation réelle des traitements Contrairement à ce qui avait été défini dans la loi portant révision du statut 
de la fonction publique, du 19 novembre 2001, l'échelle des traitements  de 
base ne sera pas augmentée en 2004 du dernier pour-cent prévu. Le 
Conseil d'Etat propose de repousser cette dernière part de revalorisation à 
2006. Moyennant certaines mesures compensatoires, la plupart des 
associations et syndicats de la fonction publique ont admis ce report de 
deux ans. 

  

Variation de l'effectif du personnel 
administratif et d'exploitation 

Les modifications prévues dans les effectifs du personnel entraînent une 
hausse des traitements de 8,1 millions de francs, charges sociales non 
comprises, dont 3,8 millions de francs pour les "effectifs selon dotation" et 
4,3 millions de francs pour les "effectifs hors dotation". Ces derniers 
comprennent notamment le personnel dont le financement est assuré par 
des subventions fédérales ou par d'autres ressources provenant de tiers, 
de même que le personnel administratif et technique de l’Université que 
celle-ci gère dans le cadre de l’enveloppe budgétaire, les aspirants de la 
police cantonale ainsi que les apprentis, les stagiaires et les postes 
conjoncturels ou d’appoint au bénéfice d’un mandat de durée limitée.  
 
Le nombre de postes compris dans les "effectifs selon dotation" augmente 
de 56,7 unités en valeur de postes complets. Cette augmentation est due 
dans une large mesure au transfert, par souci de transparence, des postes 
figurant dans les "effectifs hors dotation" vers les "effectifs selon dotation". 
Ces transferts n'alourdissent pas le budget puisqu'il ne s'agit que de 
changements d'imputations comptables. 

  

  Les variations de l'effectif du personnel sont commentées en détail dans 
l'annexe 2 du présent rapport. 

  

 Personnel enseignant des écoles 

 cantonales 

Les charges salariales du personnel enseignant des écoles cantonales 
augmentent de 9,8 millions de francs, charges sociales non comprises. 
 
Comme le montre le tableau ci-devant, le différentiel d'indexation par 
rapport au budget 2003 et les augmentations individuelles de salaire 
entraînent une hausse de 0,5 million de francs. L'augmentation de 9,3 
millions de francs (sans charges sociales), liée aux variations d'effectifs, 
s'explique par l'ouverture de nouvelles classes dans les lycées et le 
développement de la HEN, ainsi que par la création du Centre Pierre-
Coullery à La Chaux-de-Fonds (formations du domaine santé-social). Ce 
centre enregistre des charges de personnel enseignant qui étaient 
auparavant subventionnées au travers de fondations.  

  

 Charges sociales Les charges sociales et diverses augmentent de 3 millions de francs. Il faut 
rappeler que depuis 2003, la cotisation de l'employeur à la Caisse de 
pensions de l'Etat s'élève de nouveau à 11%, contre 10,5% auparavant. 
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Biens, services et marchandises 
 
 
 
 

Biens, services et marchandises 
  Variations 
  par rapport au 
 Budget 2004 Budget 2003 budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

    
Imprimés, fournitures de bureau,  
matériel d’enseignement 

11'715’300 11'550’500 + 1,4 11'113'476

Mobilier, machines, véhicules 8'728’500 7'324’000 + 19,2 9'837'586
Eau, énergie, combustibles  10'063’400 9'343’800 + 7,7 8'711'095
Autres marchandises  10'185’500 9'395’000 + 8,4 9'886'731
Entretien des immeubles et du réseau routier 15'427’800 12'989’200 + 18,8 14'289'338
Entretien d'objets mobiliers  5'833’700 5'304’300 + 10,0 4'955'165
Loyers, fermages et redevances 12'370’200 11'940’100 + 3,6 11'454'814
Dédommagements pour frais  5'875’700 5'748’500 + 2,2 5'399'909
Honoraires et autres services 37'010’400 34'040’900 + 8,7 33'155'966
Biens, services divers  5'940’400 5'420’600 + 9,6 5'214'456

    

31 Total 123'150’900 113'056’900 + 8,9 114'018'536

 
 
 Les achats de biens, services et marchandises augmentent de 10,1 millions 

de francs par rapport au budget précédent et de 9,1 millions de francs par 
rapport aux comptes 2002. 

 
 Les charges d’honoraires et autres services augmentent de 3 millions de 

francs par rapport au budget 2003. La raison provient en partie d’un nombre 
accru de mandats, expertises et autres études (+1 million), notamment aux 
services de la justice, de la santé publique, de l’aménagement du territoire et 
à l’Université. La hausse des tarifs postaux pour le courrier A et B entraîne 
une augmentation des frais de ports, d’affranchissements et de ports 
spéciaux (+0,6 million). Enfin le recours aux médecins et experts pour la 
justice (+340'000 francs) et les frais liés aux emprunts (+250'000 francs) 
augmentent également. 

 
 Les dépenses pour l’entretien des immeubles et du réseau routier 

augmentent de 2,4 millions de francs par rapport au budget 2003. L'entretien 
des routes atteindra l’année prochaine un montant global de 3,7 millions de 
francs, c’est-à-dire environ 1,7 million de francs de plus que pour le budget 
2003. La limitation des crédits dans ce domaine depuis plusieurs années a 
conduit à un retard important et une adaptation a été jugée nécessaire, en 
relation aussi avec notre proposition visant à augmenter la taxe des 
véhicules automobiles. Les charges d’entretien des bâtiments augmentent 
de 0,5 million de francs et les charges liées aux sites naturels de 0,4 million 
de francs. Ces dernières sont consécutives au contrat de prestations avec la 
Confédération pour la revitalisation des tourbières. 

 
 Les charges liées au mobilier, aux machines et aux véhicules augmentent 

quant à elles de 1,4 million de francs en raison principalement du 
développement des activités de l’Observatoire cantonal et de la Haute école 
neuchâteloise (EICN). Les dépenses en matériel et fournitures figurant sous 
"Autres marchandises" augmentent de pair. 

 
 Pour les rubriques restantes, acquisitions d’imprimés, fournitures de 

bureaux, loyers, fermages, redevances et dédommagements pour frais sont 
relativement stables par rapport au budget 2003. 
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Coût global de l’informatique 
 
 
 
 
 Le tableau ci-après présente un récapitulatif des coûts informatiques pour 

l'administration cantonale. Il recense l'ensemble des charges relatives à 
l’informatique qui figurent dans le budget 2004, à l'exception de l'Hôpital 
psychiatrique cantonal de Perreux, des établissements militaires et de 
l’Université. 

 

Coût global de l'informatique   
   Variations 
   par rapport au 
 Budget 2004 Budget 2003 budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

      
Charges de personnel 9'477’200 8'724’000 + 8,6 8'005'932
Biens, services et marchandises 3'942’600 3'343’800 + 17,9 3'093'857
Equipements informatiques 1'040’000 1'040’000 - 1'187'416
Licences et logiciels 650’000 610’000 + 6,6 478'432
Taxes téléinformatiques 1'182’000 1'171’000 + 0,9 1'137'972
Formation (utilisateurs, informaticiens)  392’300 381’000 + 3,0 282'326
Leasing équipement informatique 525’000 490’000 + 7,1 533'630
Utilisation ordinateur Université 18’000 -  - 79'624
Câblage des bâtiments 285’000 285’000 - 241'061
Assurance des ordinateurs 13’300 13’300 - 13'300
Imputations internes - -  - 42'163

    
Total des dépenses  17'525’400 16'059’000 + 9,1 15'095'713
Amortissements  3'413’000 3'694’000 - 7,6 3'129’000

    

Total 20'938’400 19'753’000 + 6,0 18'224’713

 
  
 Par rapport au budget 2003, le coût global de l’informatique progresse de 

1,2 million de francs. L’augmentation s’explique essentiellement par des 
charges de personnel et des charges de biens et services plus importantes, 
principalement au Service du traitement de l'information (STI). 

 
 Les charges de personnel, charges sociales incluses, concernent les 

collaborateurs informatiques du STI pour 8,2 millions de francs ainsi que 
ceux rattachés à 4 services pour 1,3 million de francs (ponts et chaussées, 
mensurations cadastrales, service financier et police cantonale). 

 
 La rubrique "Biens, services et marchandises" contient les frais de 

fonctionnement du STI. Ceux-ci augmentent de 0,6 million de francs. 
 
 Les rubriques "Equipements informatiques" et "Licences et logiciels" incluent 

le coût du système d’information du territoire neuchâtelois (SITN). 
 
 La formation concerne à la fois celle des utilisateurs (302’300 francs) et celle 

des informaticiens (90’000 francs).  
 
 Le service des mensurations cadastrales utilise encore les ordinateurs du 

SITEL (service informatique et télématique de l’Université). Il dispose pour 
cela d’un contrat de prestations.  

 
 La rubrique "Câblage des bâtiments" est celle portée au budget du STI et de 

l’intendance des bâtiments pour installer les réseaux à l’intérieur des 
immeubles.  

 
 Les amortissements concernent les crédits d’investissements pour de 

l’informatique qui ont été accordés aux différents services de l’administration 
cantonale. La différence par rapport aux publications précédentes provient 
du fait que ne sont plus pris en compte dans le calcul les amortissements 
concernant des crédits d’investissements pour l’Université et l’informatique 
scolaire. 
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Intérêts passifs 
 
 
 
 

Intérêts passifs   
  Variations 
  par rapport au 
 Budget 2004 Budget 2003 budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

    
Dettes à court terme  15'000 30'000 - 5,0 11'440
Dettes à moyen et long terme 62'765'000 62'725'000 + 0,1 61'833'272
Disagios sur emprunts - - - 70'000
Dettes envers les institutions et fondations 655'000 550'000 + 19,1 799'924
Autres intérêts passifs 404'000 408'000 - 1,0 383'333

    

32   Total  63'839'000 63'713'000 + 0,2 63'097'969

 
 
 Le tableau "Service de la dette" figurant à la suite du budget des 

investissements indique le détail des intérêts sur la dette à moyen et long 
terme. 

 
 La rubrique "Autres intérêts passifs" représente essentiellement les intérêts 

dus aux contribuables consécutivement à la mise en application de la 
nouvelle loi fiscale. 

 
 Emprunts conclus : 
 1998 170 millions de francs 
 1999 188 millions de francs 
 2000 360 millions de francs 
 2001 285 millions de francs 
 2002 170 millions de francs 
 
 Emprunts à conclure : 
 2003 186 millions de francs 
 2004 321 millions de francs (dont 208,5 d’emprunts échus). 
 
 Le montant des nouveaux emprunts à conclure en 2004 est estimé sur la 

base de l’insuffisance de financement prévue au budget et des emprunts à 
rembourser. 
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ÉVOLUTION DE LA CHARGE NETTE D'INTÉRÊT ET DU PRODUIT DE L'IMPÔT DIRECT 
(En milliers de francs) 

 

 Budgets Comptes 
 2004 2003 2002 2001 2000 1999 1998 1997

        
Intérêts de la dette 63'839 63'713 63'098 64’586 66’820 66’850 68'463 67'597
./. intérêts actifs sur placements et
revenus immobiliers 

26'087 28'437 29'211 30’917 30’271 25’140 24'660 23'936

   
Charge nette 37'752 35'276 33'887 33’669 36’549 41’710 43'803 43'661
Produit de l'impôt direct 

1
 616'600 588'800 594'001 554’925 528’857 501’568 472'319 468'551

   
Charge nette d'intérêt par rapport à
l'impôt direct 

6,12% 5,99% 5,70% 6,07 % 6,91% 8,32% 9,27% 9,32%

 

1)
 Sans la contribution aux mesures de crise. 

 
 La progression des recettes fiscales compense l'augmentation de la charge 

nette des intérêts. 
 
 
 
 

TAUX COMPARATIFS DES CHARGES D'INTÉRÊT 
 

 Année Intérêts 
passifs 
payés 

Charges
d'intérêt

par rapport
au total

des charges

Taux 
d'intérêt 

moyen de  
la dette 

consolidée 

Taux moyen
des emprunts

publics à 8 ans 
(cantons

et communes)
  Fr. % % %

    
Comptes 1992 37'650'203 3,54 5,864 6,69
 1993 55'417'536 5,03 5,798 4,75
 1994 62'046'926 5,51 5,758 5,11
 1995 64'562'921 5,69 5,649 4,73
 1996 67'640'931 5,66 5,499 4,06
 1997 67'596'601 5,50 5,362 3,45
 1998 68'463'316 5,39 5,151 3,08
 1999 66'850’473 4,96 4,825 3,08
 2000 66'820’649 4,76 4,416 4,12
 2001 64'586'080 4,54 4,120 3,52
 2002 63'097'968 4,19 3,928 3,28

    
Budgets 2003 63'713'000 4,06 3,876 2,75
 2004 63'839'000 3,86 3,692 

 
 

Les conditions d’emprunts particulièrement favorables de ces dernières 
années se traduisent par une diminution du taux moyen de la dette 
consolidée à 3,7%. 
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DETTE CONSOLIDÉE 
 

La répartition probable à fin 2003 selon les taux d'intérêt, les prêteurs et les échéances est la suivante : 

Taux d'intérêt Créanciers Echéances

Taux Montant de la dette Montant Année de Montant

Fr. Fr. rembours. Fr.

2,000% 30'000'000

2,900% 70'000'000 Banques 695'000'000 2004 208'500'000

3,000% 186'500'000 2005 230'500'000

3,095% 70'000'000 Emprunts publics 200'000'000 2006 215'000'000

3,100% 60'000'000 2007 200'000'000

3,175% 20'000'000 Placements privés 311'500'000 2008 130'000'000

3,250% 10'000'000 2009 130'000'000

3,370% 50'000'000 Diverses compagnies 118'000'000 2010 130'000'000

3,440% 20'000'000 d'assurances 2011 185'000'000

3,460% 8'000'000 2012 90'000'000

3,500% 100'000'000 Caisse de pensions de 200'000'000 2013 96'500'000

3,520% 10'000'000 l'Etat de Neuchâtel 2017 40'000'000

3,640% 40'000'000

3,670% 50'000'000 Diverses caisses de 15'000'000

3,770% 25'000'000 pensions privées

3,875% 30'000'000

3,990% 125'000'000 Caisse nationale suisse 66'000'000

4,000% 75'000'000 d'assurance en cas

4,100% 15'000'000 d'accidents (SUVA)

4,125% 50'000'000

4,140% 20'000'000 Centrale de 50'000'000

4,250% 85'000'000 compensation de l'AVS

4,260% 30'000'000 Genève

4,265% 100'000'000

4,320% 50'000'000

4,375% 35'000'000

4,500% 190'000'000

4,700% 100'000'000

5,125% 1'000'000

1'655'500'000 1'655'500'000 1'655'500'000

Échéances 2004 : Prêt de 1994 de la SUVA 10'000'000

Emprunt public de 1995 100'000'000

Prêt de 1996 de l'AVS      10'000'000

Prêts de compagnies d'assurances 1993, 1996 et 1999 23'000'000

Prêt d'établissements bancaires de 1999 et 2001 65'000'000

Amortissements annuels 500'000

Total 208'500'000
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Amortissements 
 
 
 
 

Amortissements     
   Variations 
   par rapport au 
 Budget 2004 Budget 2003 budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

     
Patrimoine financier 8'879'200 6'550'700 + 35,5 10'366'557
     
Patrimoine administratif: 80'414'800 82'717'300 - 2,8 86'001'950
- Immobilisations productives 17'550'100 19'650'200 - 10,7 22'590'001
- Immobilisations en cours 62'682'000 62'880'500 - 0,3 61'763'089
- Installations et divers 182'700 186'600 - 2,1 1'629'585
- Pertes sur participations - -  - 19'275

     

33   Total 89'294'000 89'268'000 + 0,1 96'368'507

 
 
 Au patrimoine financier, une somme de 8,5 millions de francs a été prévue 

au titre de non-valeurs et remises fiscales. Dans ce groupe, l'augmentation 
par rapport au budget 2003 provient essentiellement des amortissements à 
effectuer sur des créances fiscales envers des contribuables de La Chaux-
de-Fonds, suite à la reprise de la gestion du contentieux par l'Etat. Ces 
amortissements concernent surtout des années fiscales antérieures. 

  
 La diminution des amortissements du patrimoine administratif provient 

d'objets dont l'amortissement a débuté avant 2000 et qui ne doivent plus être 
amortis en 2004. Il s'agit d'une partie des travaux pour Perreux, de la 
rénovation du collège des Crêtets, de la construction de deux halles de 
gymnastique à La Chaux-de-Fonds, d'une patinoire couverte (Union 
sportive), d'une salle polyvalente aux Ponts-de-Martel et de la halle de 
gymnastique à Cornaux. 

 
 Le volume des dépenses portées au compte des investissements durant les 

années 1999 à 2002 a atteint la moyenne d'environ 96,3 millions de francs, 
ce qui influence la somme des amortissements par rapport aux années 
précédentes. 
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Dédommagements à des collectivités publiques 
 
 
 
 

Dédommagements à des collectivités publiques    
  Variations  

 par rapport au  
 Budget 2004 Budget 2003 budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

    
Confédération (taxes fédérales diverses, etc.) 944’000 691’600 + 36,5 365’511

Cantons (HEP-BEJUNE, HES, Universités, 
etc.) 
 

53'165’000 49'613’600 + 7,2 40’231’930

Communes (lycée J.-Piaget, CPLN, CIFOM, 
etc.) 

30'962’500 27'993’200 + 10,6 26'980’860

   

35 Total 85'071’500 78'298’400 + 8,7 67'578’301

  
  
 Les dédommagements à des collectivités publiques progressent de 6,8 

millions de francs par rapport au budget 2003 et de 17,5 millions de francs 
par rapport aux comptes 2002. 

 
 L’augmentation des dédommagements versés à la Confédération concerne 

pour l’essentiel la part de cette dernière aux émoluments prélevés sur les 
documents d’identité. Le succès du nouveau passeport auprès du public 
explique cette évolution. Le montant est entièrement couvert par les revenus 
d’émoluments (cf. chapitre ci-après, groupe de recettes 45). 

 
 Les hausses par rapport au budget 2003 des dédommagements versés aux 

cantons sont principalement dues aux contributions versées aux hautes 
écoles spécialisées (HES-SO, HES-S2, autres HES) qui s’accroissent de 
1,7 million de francs en raison de l’augmentation des effectifs, ainsi qu’à la 
haute école pédagogique HEP-BEJUNE (+1,2 million). 

  
 Les dédommagements versés aux communes augmentent de près de 3 

millions de francs par rapport au budget 2003. Ces hausses concernent 
principalement les lycées d’enseignement professionnels (+1,6 million), le 
mandat de gestion confié au Lycée Jean Piaget (+1,5 million) et 
l’informatique scolaire (+0,7 million). 

 
Il faut préciser que, dans le domaine de l'enseignement et de la formation en 
particulier, Neuchâtel reçoit par ailleurs des dédommagements importants 
de la part d'autres cantons (cf. chapitre ci-après, groupe de recettes 45). 
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Subventions accordées 
 
 
 
 

Subventions accordées 
 

 
Variations 

 par rapport au 
 Budget 2004 Budget 2003 budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

   
Confédération (AVS-AI, Alfa, LACI) 50'511’000 45'446’000 + 11,1 46'013'753
Cantons (coordination scolaire, etc.) 3'199’200 3'684’700 - 13,2 5'286'071
Communes (hôpitaux, écoles, etc.) 228'753’200 223'202’900 + 2,5 201'238'541
Propres établissements (PC AVS-AI, etc.) 103'013’600 95'930’700 + 7,4 93'634'385
Sociétés d'économie mixte (entreprises de 
transport, hôpitaux privés et mixtes, homes 
LESPA, etc.) 

91'683’800 86'478’700 + 6,0 88'563'366

Institutions privées (institutions pour enfants 
et adolescents et AI, etc.) 

79'342’800 77'093’100 + 2,9 68'030'666

Personnes physiques et morales (assurance-
maladie, hospitalisation hors canton, 
personnes âgées, bourses, etc) 

193'660’100 174'622’100 + 10,9 154'860'881

  

36   Total 750'163’700 706'458’200 + 6,2 657'627'663

 
 
 Les subventions accordées augmentent de 43,7 millions de francs par 

rapport au budget 2003 et de 92,5 millions de francs par rapport aux 
comptes 2002.  

 
 Dans le secteur de la santé publique, qui concerne plusieurs catégories de 

bénéficiaires, les subventions accordées aux hôpitaux communaux ainsi 
qu’aux hôpitaux privés et mixtes du canton progressent de respectivement 
10,9 et 6,1 millions de francs par rapport au budget 2003. 

 
Dans les deux cas, cette évolution est notamment imputable pour 6,6 
millions de francs à la revalorisation des salaires du personnel et des 
conditions de travail des médecins assistants intervenues en 2003, à 
l'informatique hospitalière pour 4,6 millions de francs et à la diminution de 
recettes pour 4,5 millions de francs (P1 et P2, tarif ambulatoire). 
 
Les effets pour l’Etat se font sentir en 2004, compte tenu du fait que les 
charges hospitalières apparaissent dans le budget de l'Etat avec une année 
de décalage. Pour les hôpitaux communaux, il faut aussi tenir compte de la 
prise en charge des intérêts et amortissements liés à la construction du 
Nouvel Hôpital Pourtalès. Par ailleurs, les subventions accordées aux 
établissements pour personnes âgées s’accroissent de 0,4 million de francs 
alors que les subsides pour la réduction des prix de pensions augmentent 
de 3,5 millions de francs, celles au titre de l'aide et des soins à domicile de 1 
million de francs, et les contributions au Centre psychosocial de 0,4 million 
de francs. En revanche, la subvention à l'Institut d'anatomie pathologique 
diminue de 285'000 francs. 

 
 Les contributions versées à la Confédération augmentent de 5,1 millions de 

francs par rapport à 2003. Cette évolution s’explique principalement par la 
progression des forfaits fédéraux AVS/AI (+4 millions) et de l’augmentation 
de la participation cantonale à l’application de la loi sur l’assurance-chômage 
(+1,1 million).  

  
 Les subsides versés aux communes augmentent globalement de 5,6 

millions de francs par rapport à 2003. Alors que les subventions allouées 
dans le cadre de l’aide hospitalière sont en progression de près de 11 
millions de francs, la participation de l’Etat aux traitements de l’école 
enfantine et de la scolarité obligatoire diminuent de 6,6 millions de francs. 
Cette baisse est la conséquence de la mesure proposée dans le cadre du 
programme d’amélioration des finances de l’Etat. 

  
 Les subventions aux propres établissements progressent de 7,1 millions de 

francs. Cette hausse concerne essentiellement les prestations 
complémentaires AVS/AI (+6,7 millions). 
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 Outre l’évolution des subventions versées au titre de la santé publique, la 
progression des contributions aux sociétés d’économie mixte est aussi 
imputable à la lutte contre la drogue, dont la subvention passe de 3,5 
millions de francs en 2003 à 5 millions de francs au budget 2004. Cette 
dernière augmentation s’explique par le transfert du service médico-social 
dans la nouvelle Fondation pour la prévention et le traitement des 
addictions, dont le financement s’effectue désormais par le biais de 
contributions (1,6 million en 2004). En revanche, la création du Centre 
Pierre-Coullery à La Chaux-de-Fonds, qui regroupe les formations du 
domaine santé-social induit, par transfert à l'Etat, une diminution globale des 
contributions de 3 millions de francs. 

 
 Les subventions versées aux institutions privées augmentent de 2,2 millions 

de francs par rapport à 2003. En plus du domaine de l’aide et soins à 
domicile déjà cité plus haut, 1,2 million de francs concerne les 
établissements pour enfants et adolescents, 1 million de francs  l’intégration 
des chômeurs en entreprises (allocation de réinsertion pour les chômeurs 
en fin de droit), 0,3 million de francs les institutions de la petite enfance, et 
0,3 million de francs également Tourisme neuchâtelois (intégration des 
offices du tourisme du Val-de-Travers et du Val-de-Ruz).  

 
 Les subventions versées aux personnes physiques et morales s’accroissent 

de 19 millions de francs par rapport à 2003. Hormis le secteur de la santé 
publique cité au début, 9,5 millions de francs en plus sont à imputer au 
domaine de l’aide matérielle, 2,2 millions de francs au soutien des chômeurs 
en fin de droit, 1,2 million de francs au subventionnement des primes dans 
le cadre de l’assurance-maladie obligatoire, et 1,1 million de francs à 
l’assistance des requérants d’asile. 
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Subventions redistribuées 

 
L’examen des rubriques subventions redistribuées (37) et à redistribuer (47) 
se fait conjointement. Le tableau ci-après indique la provenance de ces 
subventions (Confédération, cantons, communes) et les activités qui en sont 
bénéficiaires (agriculture, enseignement et formation, etc.). 
 
 

Subventions redistribuées    
  Variations 
  par rapport au 
 Budget 2004 Budget 2003 budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

   
Confédération (agriculture, sylviculture, 
enseignement et formation, protection et 
aménagement du territoire, trafic, etc.) 

92'376’900 92'912’200 - 0,6 90'842’743

   
Cantons (écoles diverses) 4'000’000 3'050’000 + 31,1 4'354’634
   
Communes (fonds de compensation pour 
l’enseignement et la formation, tourisme) 

820’000 850’000 - 3,5 2'073’773

   

37 et 47  Total 97'196’900 96'812’200 + 0,4 97'271’150

 

 
Les subventions redistribuées augmentent globalement de 0,4 million de 
francs en comparaison du budget 2003. 
 
Environ 95% de ces subventions proviennent de la Confédération. Cette 
catégorie reste stable par rapport au budget précédent. Les subventions 
versées par les autres cantons pour divers établissements scolaires 
augmentent d’un peu moins de 1 million de francs. La contribution 
communale pour le tourisme reste également stable. 
 
Les subventions redistribuées les plus importantes concernent le domaine 
de l’agriculture avec 68,8 millions de francs. Ce montant est stable en 
comparaison du budget 2003. Il s'agit pour l'essentiel des paiements directs 
et écologiques.  
 
Les subventions redistribuées au titre de l’enseignement et de la formation 
représentent 20,4 millions de francs. Cela représente 0,6 million de francs 
de plus qu’au budget 2003.  
 
Pour le reste, 3,7 millions de francs sont redistribués en faveur de la 
sylviculture, 1,8 million de francs pour les routes communales, 0,9 million de 
francs pour la protection des monuments et des sites, 0,3 million de francs 
pour la protection civile et 0,4 million de francs au titre de la protection et de 
l’aménagement du territoire.  
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Opérations internes, attributions et prélèvements 
aux financements spéciaux 

 
 
 L'examen de ces rubriques ne peut se faire que conjointement, car le 

virement ou le prélèvement à la fortune des fonds dépend de l'attribution par 
voie budgétaire figurant dans les opérations internes. 

 

OPÉRATIONS INTERNES   

 
Budget 2004 Budget 2003

 
Ecarts Comptes 2002

 Fr. Fr. % Fr.

     
Bonifications budgétaires aux fonds 16'303'500 17'473'000 - 6,7 21'130'316
Transferts interservices et interfonds 3'091'100 1'641'400 + 88,3 924'842
Prélèvements budgétaires dans les fonds  2'093'400 1'994'000 + 5,0 1'532'760

     

39 et 49   Total 21'488'000 21'108'400 + 1,8 23'587'918

 
 
 Globalement, le montant des bonifications budgétaires aux fonds reste 

stable. L'augmentation des transferts interservices et interfonds provient 
d'une part de l'imputation de charges du STI à l'office de statistique et de 
l'informatique scolaire, d'autre part de la nouvelle présentation des rubriques 
budgétaires du service de l'emploi afin de déterminer encore plus 
précisément les charges effectives des services. 

 
 
 
 Les bonifications budgétaires enregistrent les variations suivantes : 
 

 Budget 2004 Budget 2003 Ecarts Comptes 2002
 Fr. Fr. Fr. Fr.

  
Fonds des routes communales 592'500 575'000 + 17'500 -
Fonds d’aide aux communes - - - 3'650'316
Fonds d’aménagement du territoire 100'000 50'000 + 50'000 -
Fonds des mensurations officielles 100'000 100'000 - 200'000
Fonds de promotion de l'économie 9'000'000 10'000'000 - 1'000'000 11'000'000
Fonds pour l'intégration professionnelle 5'811'000 5'818'000 - 7'000 4'730'000
Fonds pour activités culturelles et artistiques 500'000 730'000 - 230'000 750'000
Fonds d’aide aux régions de montagne 200'000 200'000 - 800'000
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ATTRIBUTIONS ET PRÉLÈVEMENTS À LA FORTUNE DES FONDS 
 

 Budget 2004 Budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. Fr.

  
380  Attributions à la fortune des fonds 591'600 587'500 11'289'346
480  Prélèvements à la fortune des fonds 10'258'200 6'671'100 624'316

  
Variation annuelle de la fortune des fonds -9'666'600 -6'083'600 10'665'030

 
 
 
 

ATTRIBUTIONS ET PRÉLÈVEMENTS AUX RÉSERVES 

 
 Budget 2004 Budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. Fr.

  
381  Attributions aux réserves 550'000 550'000 411'000
481  Prélèvements aux réserves 5'000'000 5'118'200 4'740'199

  
Variation annuelle des réserves -4'450'000 -4'568'200 -4'329'199

 
 
 L'attribution à la réserve est la suivante: Fr. 
 

- Réserve de la dîme de l’alcool 550'000 
 
 
Les prélèvements aux réserves sont les suivants: 
 
- Réserve de l’office des réfugiés (ODR) 2'000'000 
- Provision pour contentieux 3'000'000 
 

 
 La provision pour contentieux créée en 1999 en raison de l’intégration de la 

gestion des créances du contentieux à la gestion de l’impôt a été utilisée 
partiellement en 2001 pour 1 million de francs. Le solde de 7 millions de 
francs sera réparti sur les années 2003, 2004 et 2005. 
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Recettes fiscales 
 
 
 
 

Recettes fiscales      

 Variations 
 par rapport au 
 Budget 2004 Budget 2003 budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

     
Impôt sur revenu et fortune 529'600'000 500'800'000 + 5,8 502'744'330
Impôt sur bénéfice et capital 87'000'000 88'000'000 - 1,1 91'256'440
Impôt foncier 5'300'000 4'500'000 + 17,8 5'126'410
Impôt sur gains en capital  11'000'000 11'350'000 - 3,1 15'310'980
Droits de mutations 20'000'000 20'500'000 - 2,4 15'108'906
Impôt sur successions et donations  15'000'000 17'200'000 - 12,8 21'323'846
Taxes sur véhicules et bateaux  41'047'500 38'990'000 + 5,3 38'239'114

   

40   Total 708'947'500 681'340'000 + 4,1 689'110'026

 
 

Impôt cantonal direct La mauvaise conjoncture économique et la dégradation de la situation de 
l'emploi en 2003 freinent la progression du produit de l'impôt direct des 
personnes physiques. L'amélioration réelle des salaires intervenue en 
2003 dans la fonction publique devrait toutefois atténuer ces facteurs 
négatifs. Globalement, nous comptons sur une croissance d'un peu plus 
de 5% par rapport à l'exercice 2002. En fonction de la reprise des marchés 
boursiers, l'impôt sur la fortune devrait évoluer favorablement.  
 
L'évolution du produit de l'impôt des personnes morales est plus 
préoccupante en raison de la conjoncture économique morose à laquelle 
les entreprises sont actuellement confrontées. Le produit de l'impôt des 
personnes morales n'atteindra vraisemblablement pas le montant 
relativement élevé enregistré en 2002.  

  
Impôt foncier L'impôt foncier comprend l'impôt sur les immeubles de placement des 

personnes morales de même que celui prélevé sur les immeubles 
appartenant à des institutions de la prévoyance professionnelle. Le taux 
est de 1,5 pour mille de l'estimation cadastrale. 

  
Droits de mutations (lods) et impôts 

sur les gains immobiliers 
La marche des affaires immobilières ne permet pas d'escompter une forte 
progression de ces recettes, du moins en ce qui concerne l'impôt sur les 
gains immobiliers, pour lequel les recettes 2002 provenaient en partie d'un 
rattrapage dans la taxation. Globalement, ces recettes devraient évoluer à 
hauteur des prévisions du budget 2003.  

  
Autres recettes Le produit de l'impôt sur les successions et donations est affecté par la 

révision de la loi entrée en vigueur le 1
er

 janvier 2003. Dans les recettes 
provenant des taxes sur les véhicules à moteur et les bateaux, il a été 
tenu compte de nos propositions visant à les augmenter.  
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RECETTES FISCALES COMPARÉES AUX ANNÉES PRÉCÉDENTES 
 

 Budget
2004

Fr.

Budget
2003

Fr.

Comptes
2002

Fr.

Comptes 
2001 

Fr. 

Comptes
2000

Fr.

      
Produit de l'impôt direct cantonal 

1)
      

      
Impôt direct personnes physiques 

2)
 529'600'000 500'800'000 502'744'330 470'840'610 432’378’252

Impôt direct personnes morales 87'000'000 88'000'000 91'256'440 84'084'821 96’478’249

  

Total 616'600'000 588'800'000 594'000'770 554'925'431 528’856’501

  
  
Impôt foncier 5'300'000 4'500'000 5'126'410 4'021'868 2’138’654
Lods 20'000'000 20'500'000 15'108'906 19'530'937 20’202’954
Impôt sur les gains immobiliers 11'000'000 11'000'000 14'736'098 8'964'497 10’961’773
Droits et émoluments successoraux 15'000'000 17'200'000 21'323'846 31'498''985 36’901’354
  
Recettes fédérales:  
- Impôt fédéral direct 120'000'000 115'000'000 127'344'174 105'370'982 95’609’080
- Impôt anticipé et taxe d'exemption   11'900'000 16'800'000 12'531'832 18'591'312 16’964’044
- Droits sur l'essence 20'500'000 21'700'000 21'680'951 22'500'511 18’445’197
- Redevance poids lourds 5'400'000 5'400'000 3'977'856 3'998'325 -
- Régie des alcools 555'000 555'000 414'802 578'308 590’254
  
Taxes sur  véhicules, cycles et bateaux 41'047'500 38'990'000 38'239'114 37'737'722 37’111’954

 
 

1)
 La contribution aux mesures de crise n'est pas comprise dans ces 

chiffres (2000). 
2)

 Y compris l'impôt à la source et les impôts des travailleurs frontaliers 
(versements compensatoires). 
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Revenus des biens 

 
 

Revenus des biens     
  

 
Budget  2004 Budget  2003

Variations 
par rapport au 
budget  2003 Comptes  2002

 Fr. Fr. % Fr.

     
Banques 591'000 610'000 - 3,1 594'780
Créances 3'375'000 5'516'000 - 38,8 3'058'525
Titres 668'600 887'000 - 24,6 1'023'335
Immeubles du patrimoine financier 628'000 901'500 - 30,3 946'466
Gains sur placements 600'000 500'000 + 20,0 4'341'000
Prêts du patrimoine administratif 188'800 235'500 - 19,8 261'624
Intérêt et part au bénéfice de la BCN 18'100'000 17'950'000 + 0,8 17'050'000
Immeubles du patrimoine administratif 1'935'400 1'836'900 + 5,4 1'935'050
Autres revenus - -  - 689

    

42 Total 26'086'800 28'436'900 - 8,3 29'211'469

 
 

Le faible niveau des taux sur le marché des placements à court terme réduit 
considérablement  les revenus sur créances. 
 
La diminution des revenus des titres est consécutive à la vente d'actions 
ENSA à fin 2002. 
 
La diminution des revenus sous la rubrique "Immeubles du patrimoine 
financier" provient de la résiliation des baux du chemin des Prises 8 à 
Neuchâtel, ainsi que d'un immeuble à Couvet fin 2003. 
 
L'augmentation  des gains sur placement provient des recettes attendues de 
la relance d'actes de défaut de biens. 
 
Finalement la diminution des produits des prêts du patrimoine administratif 
concerne les prêts HLM. 
 
 
 



ANNEXES 1841 
Rapport 03.038 – Budget de l'Etat pour l'exercice 2004, rapport du Conseil d'Etat 

Contributions 
 
 
 
 

Contributions      
  

 
Budget 2004 Budget 2003

Variations 
par rapport au 

budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

      
Emoluments administratifs 32'696'400 31'318’400 + 4,4 29'811'722
Recettes hospitalières et d'établissements 
spécialisés, pensions 

19'317'700 18'560’700 + 4,1 17'612'476

Ecolages  6'832'800 6'886’000 - 0,8 6'654'552
Autres redevances d'utilisation et prestations 
de service 

21'580'800 20'701’200 + 4,2 20'819'137

Ventes  7'936'300 6'650'900 + 19,3 4'008'429
Dédommagements de tiers  13'170'700 11'175’700 + 17,9 22'015'338
Amendes 8'703'000 8'630’000 + 0,8 8'040'918
Prestations effectuées par les collectivités pour 
investissements 

2'855'000 2'530’000 + 12,8 2'683'813

Autres contributions  3'820'300 3'933’400 - 2,9 3'616'121

    

43   Total 116'913'000 110'386'300 + 5,9 115'262'506

 
 
 Par rapport au budget 2003, les recettes provenant des contributions 

augmentent de 6,5 millions de francs. 
 

Cette amélioration provient d'une part de l'augmentation de 1,3 million de 
francs des ventes à des tiers de l'Observatoire cantonal. 

 
Par ailleurs, les émoluments administratifs augmentent d’environ 1,4 million 
de francs par rapport au budget de l’année précédente. Cette hausse 
provient essentiellement des émoluments facturés par l'office des poursuites 
consécutifs à la clôture de nombreux dossiers de faillites. 
 
Les recettes hospitalières et d’établissements spécialisés augmentent de 
0,8 million de francs. 
 
Les recettes provenant de dédommagements de tiers sont en hausse d'un 
peu moins de 2 millions de francs. L'augmentation de la participation du 
Fonds pour la formation et le perfectionnement professionnels, 
conformément à notre proposition contenue dans les mesures 
d'assainissement, ainsi que les remboursements des traitements des HEN 
dans le cadre de projets et travaux externes en sont la cause.  
 
Finalement, l'augmentation des prestations pour investissement de 0,3 
million de francs concerne la formation du corps enseignant de l'office 
statistique et informatique scolaire.  
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Part à des recettes fédérales 
 
 
 
 

Part à des recettes fédérales  
 Variations 
 

Budget 2004 Budget 2003
par rapport au 

budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

  
Impôt fédéral direct 120'000'000 115'000’000 + 4,3 127'344'174
Impôt anticipé  11'000'000 16'000’000 - 31,3 11'703'209
Taxe d'exemption  900'000 800’000 + 12,5 828'623
Bénéfice de la Banque nationale suisse  57'000'000 52'700’000 + 8,2 31'764'977
Droits sur l'essence  20'500'000 21'700’000 - 5,5 21'680'951
Régie des alcools (imposition des boissons 
distillées) 

555'000 555’000 - 414'802

Redevance poids lourds 5'400'000 5'400’000 - 3'977'857

   

44   Total 215'355'000 212'155’000 + 1,5 197'714'593

 
 
 La part du canton à des recettes fédérales augmente de 3,2 millions de 

francs par rapport au budget précédent. 
 
 Cet accroissement est principalement dû à l’augmentation de la part du 

canton au bénéfice de la Banque nationale (+4,3 millions). 
 
 Il est escompté par ailleurs une augmentation de 5 millions de francs au titre 

de la part à l’impôt fédéral direct. Au vu des informations recueillies par le 
service des contributions dans le cadre de la taxation en cours et de la 
conjoncture économique défavorable, le rendement de cet impôt ne devrait 
toutefois pas atteindre le niveau élevé des comptes 2002. 

 
Cette hausse sera compensée par une baisse prévue de 5 millions de 
francs de la part de l’impôt anticipé. Rappelons que le produit de l’impôt 
anticipé est sujet depuis plusieurs années à de fortes fluctuations tenant 
aussi bien aux particularités de cet impôt qu’aux modalités de perception. 
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Dédommagements de collectivités publiques 
 
 
 
 

Dédommagements de collectivités publiques    
  Variations  

 par rapport au  
 Budget 2004 Budget 2003 budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

    
Confédération (établissements militaires, 
entretien A5, CNIP, etc.) 
 

36'767’100 31'230’200 + 17,7 12'801’107

Cantons (HEP-BEJUNE, HES, Université, 
etc.) 
 

38'261’500 36'167’000 + 5,8 32'021’305

Communes (enseignement primaire et 
secondaire, CPMB, etc.) 

7'999’000 6'623’000 + 20,6 5'396’985

   

45 Total 83'018’600 74'020’200 + 12,2 50'219’397

 
 
 

 Les dédommagements de collectivités publiques (recettes) augmentent 
globalement de 9 millions de francs par rapport au budget 2003 et de 32,8 
millions de francs par rapport aux comptes 2002. 

 
 Les indemnités en provenance de la Confédération sont en hausse de 5,5 

millions de francs par rapport au budget 2003. Sur ce montant, 4,3 millions 
de francs relèvent du domaine de l’asile et des réfugiés, et près de 1 million 
de francs concerne des indemnités AI et LACI octroyées au Centre 
d’intégration professionnel de Couvet (CNIP). 

  
Les indemnités d’autres cantons sont en progression de 2,1 millions de 
francs par rapport à 2003, suite en particulier à l’augmentation des effectifs 
dans le cadre de la HES (domaine santé-social en premier lieu), qui induit 
une augmentation des forfaits versés de près de 1,9 million de francs. 
 
Les versements des communes sont en hausse de près de 1,4 million de 
francs en regard de 2003, notamment au titre de l’informatique scolaire 
(+0,8 million), des documents d’identité (+0,3 million), et du matériel scolaire 
(+0,2 million). 
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Subventions acquises 
 
 
 
 

Subventions acquises  
 Variations 
 

Budget 2004 Budget 2003
par rapport au 

budget 2003 Comptes 2002
 Fr. Fr. % Fr.

  
Confédération (AVS-AI, LAMAL, LACI, 
mensurations, Université, bourses, etc.) 

149'526’900 140'822’500 + 6,2 138'004’305

Cantons (écoles neuchâteloises, etc.) 498’000 - + 100,0 698'997
Communes (hôpitaux communaux, homes 
LESPA, aide matérielle, institutions 
spécialisées, etc.) 

141'021'600 124'466'700 + 13,3 114'717'217

Propres établissements (ECAI, etc.) 2'195'700 2'379'500 - 7,7 2'233'206
Autres subventions acquises (Obersvatoire 
cantonal, Sport-toto, etc.) 

2'489'000 2'201'000 + 13,1 6'576'297

    

46 Total 295'731'200 269'869'700 + 9,6 262'230'022

 
 
 Les subventions fédérales acquises (recettes) augmentent de 25,9 millions 

de francs par rapport au budget 2003 et de 33,5 millions de francs par 
rapport aux comptes 2002. 

 
 Les contributions en provenance de la Confédération sont en hausse de 8,9 

millions de francs en regard du budget de l’année précédente. Ces hausses 
concernent plus particulièrement les contributions fédérales à l’Université 
(+2,7 millions), la couverture des frais de fonctionnement dans le domaine 
de l’emploi (+2,4 millions), les prestations complémentaires à l’AVS/AI (+2,2 
millions), les subsides fédéraux à la réduction des primes de l’assurance-
maladie (+1 million), de même que les contributions à la Haute école 
neuchâteloise (+0,6 million). 

 
 Les subventions d’autres cantons ont trait à la participation de ces derniers 

aux frais de leurs élèves inscrits au Centre Pierre-Coullery et à l’Ecole 
cantonale des laborantins/ines médicaux. 

  
 Les parts communales aux charges co-financées s’accroissent de 16,6 

millions de francs par rapport à 2003. Quelque 7 millions de francs 
supplémentaires concernent l’aide hospitalière, 5,7 millions de francs l’aide 
sociale et 1,7 million de francs les mesures d’intégration professionnelle. 
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Classification fonctionnelle 
 

 
 
 
 Le tableau ci-dessous, qui résume celui qui figure en fin de publication du 

budget, montre l'évolution des charges nettes selon les diverses tâches 
confiées à l'Etat. 

 
 

Classification fonctionnelle 
(En millions de francs) 

  

 Budget 2004 Budget 2003 
 Montant Part en % Montant Part en %

  
Administration générale 81,8 8,5 80,1 8,7
Sécurité publique 74,4 7,8 72,4 7,9
Enseignement et formation 315,7 32,9 309,2 33,6
Culture et loisirs 17,6 1,8 17,1 1,9
Santé 144,9 15,1 131,0 14,2
Prévoyance 199,3 20,8 186,6 20,3
Trafic 74,6 7,8 72,9 7,9
Protection et aménagement de l'environnement 17,8 1,9 17,7 1,9
Economie publique 32,8 3,4 34,0 3,7

  
Sous-total 958,9 100,0 921,1 100,0
Finances et impôts -889,2 100,0 -863,9 100,0

  

Total 69,7 57,2 

 
 
 Les changements les plus significatifs concernent les secteurs de la santé et 

de la prévoyance sociale, dont les parts relatives augmentent sensiblement, 
ainsi que le secteur enseignement et formation, qui enregistre au contraire 
une baisse relative. A eux trois, ces secteurs constituent plus des deux tiers 
des charges nettes (hors finances et impôts). 

 
 Les charges de l’aide hospitalière, des homes LESPA, de l’aide matérielle et 

des assurances sociales pèsent lourdement dans l’évolution des secteurs 
santé et prévoyance sociale. 

 
 La diminution du poids relatif du secteur enseignement et formation 

s’explique par la diminution temporaire du taux de subvention de 45% à 40% 
au titre des traitements du corps enseignant de l’école enfantine et de la 
scolarité obligatoire, proposée dans le cadre des mesures d’amélioration 
des finances de l’Etat. 
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Classification économique 
 
 
 
 
 Cette classification ventile les charges brutes selon la nature des flux 

financiers (rémunérations, biens et services, transferts, etc.) et selon les 
secteurs intéressés (secteur privé ou collectivités publiques). Elle met en 
évidence l'interdépendance financière entre la Confédération, notre canton 
et les communes.  

 
 Le tableau ci-dessous présente la synthèse des informations figurant à la 

suite du budget détaillé: 
 

Classification économique 
(En millions de francs) 

 Budget 2004 Budget 2003 
 Charges Revenus Part en % Charges Revenus Part en %

         
Charges de personnel 421,4  25,4 397,0  25,3
Biens et services 123,2  7,4 113,1  7,2
Intérêts passifs 63,8  3,9 63,7  4,1
Transferts à la Confédération et 
aux cantons 

107,8  6,5 99,4  6,3

Transferts aux communes 289,4  17,5 279,7  17,8
Transferts aux établissements et 
aux privés 

538,4  32,5 505,5  32,2

Autres charges 111,9  6,8 111.5  7,1
Recettes fiscales  708,9 44,7  681,3 45,0
Transferts de la Confédération et 
des cantons 

 536,8 33,8  516,3 34,1

Transferts  des communes  149,8 9,4  131,9 8,7
Autres revenus   190,7 12,0  183,1 12,1

     

Total 1'656,0 1'586,3 100,0 100,0 1'569,9 1'512,7 100,0 100,0

 
 Malgré l’augmentation des effectifs du personnel administratif et enseignant, 

la part relative des charges de personnel n'augmente que légèrement. 
  
 La progression de la part des biens et services concerne en premier lieu les 

honoraires et autres prestations de services (+3 millions), l’entretien des 
immeubles et du réseau routier (+2,4 millions), ainsi que les postes mobilier, 
machines et véhicules (+1,4 million). 

 
 Les transferts à la Confédération et aux cantons augmentent en raison des 

contributions aux assurances sociales (AVS/AI/LACI) et des dépenses au 
titre des HES/HEP-BEJUNE. 

 
 Les transferts aux communes progressent moins rapidement en termes 

relatifs en raison de la diminution des subventions proposée en matière 
d’instruction publique (traitements des enseignants de l’école enfantine et de 
la scolarité obligatoire), si bien que leur part relative diminue. 

  
 L’augmentation des transferts aux établissements et aux privés s’explique 

par la progression des charges du secteur de la santé. 
 
 Au chapitre des revenus, la part relative des recettes fiscales et des 

transferts de la Confédération et des communes diminue légèrement. 
  
 Les transferts des communes progressent plus fortement que la moyenne 

en raison du fort accroissement des charges de l’aide hospitalière, de l’aide 
sociale et des mesures d’intégration professionnelle, que les collectivités 
publiques locales contribuent à co-financer. 
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Budget des investissements 
 
 
 

 

 Résultats Les résultats des derniers exercices et des budgets 2003 et 2004 se 

présentent comme suit: 
 

Budget des investissements 
(En milliers de francs) 

  

 Budgets Comptes 
 2004 2003 2002 2001 2000 1999 1998

        
Dépenses d'investissements 229'177 211'291 227'852 283’432 316’780 293’379 267'383
./. Recettes 125'150 125'836 150'725 175’097 198’900 208’514 177'368

    
Dépenses nettes 104'027 85'455 77'127 108’335 117’880 84’865 90'015
./. Amortissements à charge 
du compte de fonctionnement 

80'415 82'717 84'353 81’016 74’482 68’903 66'278

    
Dépenses portées au bilan 23'612 2'738 -7'226 27’319 43’398 15’962 23'737

 

 
Les dépenses brutes sont supérieures de 17,9 millions de francs à celles 
prévues au budget 2003, tandis que les recettes sont pratiquement stables.  
 
L'augmentation des investissements dans le domaine des bâtiments, de la 
construction et des équipements concerne essentiellement la construction et 
rénovation d'un bâtiment pour les professions de l'automobile au Locle, le 
réaménagement de l'ancienne Ecole technique de la Chaux-de-Fonds pour 
l'implantation du CIFOM, la participation à la construction de la halle de 
sport triple de la Riveraine à Neuchâtel, et l'achat d'équipements 
informatiques et scientifiques pour l'Ecole d'ingénieurs au Locle. 

 
Les dépenses liées aux constructions des routes cantonales augmentent de 
3,6 millions de francs, tandis que celles liées à la route nationale A5 
diminuent de 0,4 million de francs. Pour le réseau routier, compte tenu des 
subventions fédérales, la part cantonale est réduite de 4,3 millions de 
francs. 
 
En outre, le budget 2004 contient les premières dépenses relatives aux 
nouveaux crédits à solliciter. Les plus importantes résultent du crédit pour la 
construction d'un nouveau bâtiment pour Neode et le transfert/financement 
de laboratoires, ainsi que du crédit pour la construction de ECOPARC 
(HEG-ESNIG, Conservatoire). 
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Comparaison du budget 2004  
et du plan financier 2003-2005 
 
  

Le rapport à l'appui du plan financier de la législature, du 18 avril 2002, 
présente, en pages 74, 82 et 83, les perspectives financières pour les 
années 2003 à 2005, compte tenu des mesures d'amélioration alors 
envisagées. Nous indiquons ci-après les chiffres cités dans ce document 
pour 2004 en comparaison de ceux du présent rapport.  

 
 

Comparaison du budget 2004 et du plan financier 2003-2005 
(En millions de francs) 

 

 Budget 2004 Plan financier 2004

  
Excédent de charges du budget de fonctionnement  69,7 37,9
Investissements nets 104,0 109,1
Solde des mouvements avec les financements spéciaux 13,8 -2,8

  
 187,5 144,2
  
./. Amortissements 89,3 95,1

  
Insuffisance de financement 98,2 49,1
  
Dette consolidée 1'754,0 1'662,0

 
 
 Le budget de fonctionnement est nettement plus déficitaire que ne le 

prévoyait le plan financier. Cela tient principalement au fait que la croissance 
des charges dépasse celle prévue dans le plan financier. Par ailleurs, les 
mesures d'assainissement - en particulier les mesures adoptées à fin 2002 - 
n'atteignent pas le volume initialement prévu. Si les revenus du budget 2004 
sont globalement supérieurs aux prévisions du plan financier, le produit des 
impôts est, en raison de la conjoncture défavorable, inférieur de 20 millions 
de francs.  

 
 Le volume des investissements nets prévus au budget 2004 se situe 

quelque peu en dessous des prévisions du plan financier. Comme nous 
l'avions annoncé, le Conseil d'Etat a revu l'ensemble des projets et n'a 
finalement retenu que les investissements véritablement prioritaires.  

 
 L'insuffisance de financement est nettement plus importante que ne le 

prévoyait le plan financier. La dette consolidée prévue à fin 2004 dépasse 
de 92 millions de francs celle qui ressortait du plan financier. Cette 
différence s'explique en partie par la forte progression de la dette 
enregistrée dans les comptes 2002. Il faut rappeler que ces chiffres n'ont 
qu'une valeur indicative, l'insuffisance de financement ne pouvant être 
déterminée précisément qu'à la clôture des comptes. De plus, les emprunts 
sont émis si possible lorsque la situation du marché est favorable. Un 
certain décalage peut donc se produire par rapport à l'exercice comptable. 
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Perspectives d'avenir 
 
 
 
 

Même si la reprise économique n'est aujourd'hui pas annoncée, il est du 
devoir de l'Etat de la favoriser et d'y préparer le canton de Neuchâtel. 
L'objectif est que la population et l'économie tirent le maximum de bénéfices 
de la reprise, le jour où elle sera là. 
 
La préparation à la reprise nécessite une amélioration de la situation 
financière de l'Etat, qui ne doit plus vivre au-dessus de ses moyens sur le 
long terme. Ce nécessaire assainissement financier passe par une réforme 
en profondeur des structures des collectivités publiques (Etat et communes) 
et par une augmentation des rentrées fiscales grâce à une intensification des 
activités économiques. La concrétisation de cet objectif permettra ensuite de 
diminuer les impôts. 
 
La réforme des structures de l'Etat est une volonté constante du Conseil 
d'Etat, comme le démontre la liste des réformes en cours. Aujourd'hui, le 
Conseil d'Etat constate cependant que cela ne suffira pas pour résister aux 
périodes de basse conjoncture. Cela est dû au fait que le canton de 
Neuchâtel, citadin et industriel, est trop sensible aux fluctuations 
conjoncturelles internationales et occupe une situation géographique 
excentrée. Il doit davantage compter sur ses propres forces que les cantons 
voisins des pôles économiques suisses. 
 
Il s'agit donc d'explorer des voies nouvelles. Dans cette optique, le Conseil 
d'Etat a entamé des réflexions avec les communes pour désenchevêtrer les 
tâches. Cela devrait permettre de clarifier mais pas d'économiser. Une 
opération d'envergure devrait par conséquent consister à réformer en 
profondeur, non seulement l'Etat mais aussi les communes, soit l'ensemble 
des collectivités publiques. Le Conseil d'Etat étudie un système fonctionnant 
par objectifs communs à l'Etat et aux communes, objectifs fixés et atteints 
par contrats de prestations. Cela pourrait concerner des projets d'envergure 
comme la réalisation du RUN ou des pans entiers des tâches publiques 
comme le domaine social, la formation, la gestion de réseaux, l'animation de 
centres de développement, l'entretien des espaces publics, etc. Ce projet 
suppose un nouvel état d'esprit, l'abandon des chapelles, le regroupement 
des petites communes. Ce projet obligerait chacun à se remettre en 
question, à simplifier son fonctionnement, à imaginer de nouvelles 
procédures, bref à économiser et à moderniser. Ce projet nécessite une 
ferme volonté politique, l'affirmation du sentiment d'appartenance à la 
communauté neuchâteloise, le respect des partenaires et beaucoup 
d'imagination, bref le contraire du principe du "tout individualiste" à la mode. 
 
L'augmentation des rentrées fiscales est le deuxième volet de 
l'assainissement des finances des collectivités publiques. Il s'agit bien sûr à 
terme d'augmenter le nombre de contribuables et de diminuer les impôts par 
contribuable, et non pas de concocter une augmentation d'impôts. Depuis 
l'automne 2001, plus de 3000 emplois ont été perdus représentant plusieurs 
millions de francs d'impôts et générant des coûts supplémentaires pour les 
collectivités. Ces pertes d'emplois sont dues à la conjoncture internationale 
et Neuchâtel étant davantage que d'autres cantons exportateur de sa 
production, il en subit plus fortement les variations. 
 
L'objectif du Conseil d'Etat est donc d'améliorer encore les conditions cadre 
des entreprises, afin de permettre à leur dynamisme d'être plus efficient. 
Pour atteindre cet objectif, certaines mesures sont en cours de réalisation, 
d'autres en cours de conceptualisation. 

 
 En réalisation - Amélioration des communications; 

- renforcement et valorisation de la recherche (pôle suisse des 
microtechniques); 

- renforcement de la formation (HES, réseaux universitaires); 
- développement du DEWS; 
- conditions fiscales privilégiées pour les projets d'entreprises novateurs et 

créateurs d'emplois; 
- contacts étroits et réguliers avec les entreprises; 
- intensification de la politique extérieure. 



ANNEXES 1851 
Rapport 03.038 – Budget de l'Etat pour l'exercice 2004, rapport du Conseil d'Etat 

 En conceptualisation - Création de centres de développement économique et de centres de 
développement touristique; 

- mise en place du RUN; 
- simplification et accélération des procédures administratives; 
- étude d'impact des accords bilatéraux sur l'émergence d'une zone 

économique transfrontalière Neuchâtel – Département français du 
Doubs; 

- augmentation de la tertiarisation de l'économie neuchâteloise; 
- amélioration des conditions de logement. 

 
Ces deux listes ne sont pas exhaustives, mais donnent une image précise 
de la ferme volonté du Conseil d'Etat de préparer l'avenir du canton. Cette 
préparation a un coût qu'il s'agit d'assumer. Elle est garante d'une possible 
baisse d'impôts lorsque la situation financière du canton sera assainie sous 
le double effet des réformes de structures et de l'amélioration de la capacité 
productive du canton. 
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Conclusions 
 
 
 
 

Comme le montrent les chapitres précédents, l'Etat est de nouveau 
confronté à une grave crise financière. Les efforts qui ont permis de résorber 
presque entièrement le déséquilibre des finances cantonales au tournant du 
siècle sont en partie anéantis par une nouvelle et forte croissance des 
charges et l'effet de la récession économique. 

 
 La mauvaise conjoncture économique qui perdure depuis le milieu de 

l'année 2001 accentue naturellement cette évolution défavorable. Celle-ci 
n'est au demeurant pas propre à notre canton, mais il est certain que 
Neuchâtel en souffre davantage par le fait que son économie est axée sur 
les exportations et que la structure sociale reste très fragile avec un niveau 
salarial moyen se situant en dessous de la moyenne. 

 
Il faut souligner que le déséquilibre est également structurel, d'où la 
nécessité d'entamer des réformes en profondeur en ce qui concerne 
l'organisation politique du canton. Il trouve son origine dans des contraintes 
que nous avons maintes fois évoquées: nouvelles dépenses (charges 
salariales et subventions) ou pertes de recettes induites par des décisions 
prises au niveau fédéral, cantonal, voire par des tribunaux, dépenses 
accrues résultant de décisions prises dans le cadre des collaborations 
intercantonales en matière d'enseignement et de formation, croissance des 
dépenses au titre de la santé et du social, transferts de charges de la 
Confédération, etc.  

 
 Selon notre appréciation, la détérioration des finances sera durable car les 

mesures d'assainissement des finances de la Confédération et le paquet 
fiscal des Chambres fédérales affecteront les budgets des années à venir. Si 
les transferts de charges de la Confédération ont, jusqu'à présent, été 
compensés dans une certaine mesure par la répartition du bénéfice de la 
Banque nationale, tel ne sera plus le cas pour le programme 
d'assainissement des finances fédérales et le paquet fiscal.  

 
 Les réformes nécessaires sont de deux ordres: réforme de structures et 

augmentation de la capacité productive des entreprises. La première est 
basée sur les réformes en cours, mais étendue aux communes afin de 
moderniser l'ensemble des collectivités publiques. La deuxième consiste à 
améliorer les conditions cadre des entreprises. Ces opérations ont un coût 
qu'il s'agit d'assumer avant de baisser la fiscalité. 

 
 Le Conseil d'Etat réaffirme donc sa volonté de maîtriser l'évolution des 

finances cantonales, sans renoncer pour autant aux grands objectifs qu'il a 
définis dans le programme de législature: renforcer l'attractivité du canton, 
créer de nouvelles richesses, baisser la fiscalité de façon ciblée - cet objectif 
doit être momentanément reporté dans l'attente d'une amélioration de la 
situation financière de l'Etat - et renforcer la cohésion sociale.  

 
 C'est dans ces perspectives que nous vous demandons d'accepter le 

budget présenté pour l'exercice 2004.  
 
 Nous vous prions d'agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

l'assurance de notre haute considération. 
   
 Neuchâtel, le 29 septembre 2003. 
 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
 
 
 
 
TH.BEGUIN J.-M. REBER 
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Décret concernant le budget de l'Etat 
pour l'exercice 2004 
 
 
 
  Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
  sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, 
  décrète: 
 

 Article premier Le budget général de l'Etat pour l'année 2004 est adopté.  

  Ce budget se résume comme suit: 
 
 
   Fr. Fr. 
 
 Compte de fonctionnement 
  Total des charges 1'655'959'400  
  Total des revenus  1'586'267'700 
  Excédent de charges   69'691'700 
 
 Compte des investissements 
  Total des dépenses  229'176'900 
  Total des recettes   125'150'000 
  Investissements nets   104'026'900 
 
 Financement 
  Investissements nets  104'026'900 
  Amortissements (autofinancement)   89'294'000 
  Excédent de charges du 
  compte de fonctionnement  69'691'700 
  Solde des mouvements avec  
  les financements spéciaux  14'116'600 
  Insuffisance de financement   98'541'200 
 

 Art. 2 
1)

 Le présent décret n'est pas soumis au référendum. 

 
  2)

 Le Conseil d'Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
  Neuchâtel, le 
 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Variation de l'effectif du personnel ANNEXE 2 

 
 
 
 

 Effectif selon dotation Variation de l'effectif selon dotation prévue au 
budget 2004 

 (en unités de postes complets) 

  

 Chancellerie + 2,80

 DJSS + 14,33
 DFAS + 3,66
 DGT + 1,86
 DEP + 20,00
 DIPAC + 14,05

  

 Total + 56,70

 
 
 Les effectifs du personnel administratif et d'exploitation selon dotation 

passent de 1'985,14 postes à 2'041,84 postes, compte non tenu de 
l’Hôpital psychiatrique de Perreux qui n’est pas compris dans la statistique. 
 
Les variations les plus significatives sont détaillées ci-après: 
 

A la Chancellerie, 2 postes ont été transférés de l'intendance des 

bâtiments. 
 

Au DJSS, L'augmentation de 14,3 postes est due principalement 
par la consolidation de 11,5 postes existants à la police cantonale, 
dont l'effectif a été comptabilisé jusqu'alors selon une moyenne 
annuelle plutôt que selon la dotation réelle. Par ailleurs, 1,5 poste 
ont été consolidés suite à des décisions intervenues en cours 
d'année. Les nouveaux postes sont au nombre de 6,3, à savoir 1,5 
poste au Tribunal administratif et un renfort d'un demi-poste au 
tribunal cantonal, un demi-poste à l'Office des applications des 
peines, un poste d'adjoint de cheffe de service à la probation, 0,4 
poste au service de la santé publique et 2 postes à la police 
cantonale pour la CTA et le SDS. Ces nouveaux postes sont 
compensés par la diminution de 5 postes dans d'autres services, 
par le non-remplacement de départs planifiés et la fin de contrat de 
2,2 collaborateurs hors dotation au service du registre foncier. 
 

Au DFAS, le service financier compte 7 nouveaux postes pour la gestion 

du bordereau unique et du contentieux de la Ville de La Chaux-de-Fonds, 
la gestion des ordonnances pénales actuellement assumée par le 
Ministère public et le renforcement de la comptabilité et de la cellule de 
relance des actes de défaut de biens (dont 5,5 postes couverts par des 
recettes correspondantes). L'intendance des bâtiments a besoin d'un 
technicien. Le service de l'assurance maladie prévoit un poste de 
collaborateur pour le contentieux. Au service des ressources humaines, 
2,5 postes existants de longue date "hors dotation" sont intégrés aux 
effectifs "selon dotation", plus spécifiquement pour l'office de la formation 
continue. Un poste supplémentaire a été attribué à l'administration de la 
caisse de pension de l'Etat. La création du service des établissements 
spécialisés a pu être assurée par le transfert de 4,5 postes issus du 
service de l'action sociale. Par ailleurs, le service médico-social disparaît 
de l'effectif puisqu'il a été intégré au sein d'une fondation sous sa nouvelle 
identité de CENEA depuis l'été 2003. 
 

Au DGT, le service des ponts et chaussées prévoit la création d'un poste 

au bureau d'acquisition des terrains et d'affaires juridiques, ainsi que 
l'engagement d'un dessinateur d'ouvrage d'art. Le service de 
l'aménagement du territoire renforce sa dotation de 1,4 poste. Un nouveau 
poste de collaborateur scientifique à temps partiel est prévu à l'office de la 
conservation de la nature.  
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la charge de l'Etat. Au service de l'asile et des réfugiées, 13,9 postes sont 
ainsi transférés de l'effectif "hors dotation" vers les effectifs "selon 
dotation". Le service de l'emploi engage un assistant pour la formation, un 
collaborateur scientifique et un poste à l'office de la surveillance. Au  
service économique et statistique, 1,6 poste proviennent de l'intégration de 
l'office des vins et produits du terroir. Création de 1,5 poste au bureau du 
délégué aux étrangers. Au CNIP (centre neuchâtelois d'intégration 
professionnelle), il faut relever la création de 2,5 postes dont un poste de 
coordinateur administratif, 1 poste de collaborateur administratif, et un 
demi poste d'assistant social. Le service vétérinaire sollicite l'engagement 
d'un collaborateur (80%) pour la gestion des animaux trouvés, ainsi que 
l'augmentation de 50% du taux d'activité de la vétérinaire adjointe. 
 

Au DIPAC, de nombreux transferts internes ont été engendrés par les 

différentes réorganisations des services du département. 0,5 poste 
supplémentaire est prévu pour le service de la formation professionnelle, 
et 1 poste supplémentaire pour tout le secteur des HEN. L'intégration du 
Centre Pierre-Coullery dans les effectifs de l'Etat génère le transfert de 4,7 
postes, celle de l'HESI, 3,4. Tous secteurs confondus, le service de la 
jeunesse totalise 2,8 postes de plus, en grande partie liés à des variations 
de taux d'activité, alors que le domaine de l'archéologie compte 0,5 poste 
complémentaire. 
 

 

 Effectif hors dotation 

 
Il n'est pas possible de détailler à la manière de ce qui est fait pour l'effectif 
"selon dotation" la progression des postes mis à disposition des services 
pour 2004. 
 
En effet, ces effectifs sont très volatiles puisqu'il s'agit principalement de 
fonctions dont la durée de vie se limite à celle d'un projet ou d'une 
surcharge conjoncturelle. Ils comprennent également les apprentis et 
stagiaires de l'administration. 
 
Les effectifs des entités de l'Etat dont le financement est assuré 
intégralement par des sources fédérales (caisse de compensation, caisse 
d'assurance-chômage, office de l'assurance-invalidité, etc.) figurent 
également dans cette catégorie. 
 
Depuis quelques années, et par souci de transparence envers le Grand 
Conseil, le rapport annuel de gestion du DFAS fait figurer dans son 
chapitre relatif au service des ressources humaines, en marge des 
effectifs "selon dotation", les effectifs "hors dotation" de tous les services 
de l'Etat tels qu'ils se présentent en fin d'année. Pour mémoire, un extrait 
du tableau figurant dans le rapport de gestion de l'exercice 2002 du DFAS 
est reproduit ci-après. 
 
Par souci de transparence, le Conseil d'Etat entend faire figurer au tableau 
des effectifs "selon dotation" les postes qui ne répondent plus aux critères 
définis ci-dessus. C'est ainsi que les nouveaux postes mentionnés pour le 
service des ressources humaines et le service de l'asile et des réfugiés ne 
sont en fait que des régularisations de situations particulières devenues 
ordinaires et ne justifiant plus de différence de traitement. 
 
En conclusion, la souplesse liée à cette catégorie d'effectif, nécessaire 
pour une gestion rationnelle des activités et projets qu'elle concerne, rend 
impossible une gestion et un suivi poste par poste de son évolution. Le 
seul moyen efficace et adéquat de suivre l'évolution des charges en 
relation avec ces effectifs passe par l'examen de l'évolution des comptes 
budgétaires correspondants (comptes 301.010 / 020 / … et comptes des 
caisses cantonales de compensation, d'assurances chômage et autres). 

 

 

Au DEP, l'augmentation de 20 postes est imputable pour 13,9 postes à 

des transferts. 7,6 postes sont à charges de tiers et seul 1,3 poste sont à 
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Effectif hors dotation selon situation de décembre 2002 
Extrait du rapport de gestion 2002 du DFAS 
Seules les entités disposant de postes hors dotation sont mentionnées 

  

  Autorités et Chancellerie 1,58

  Service du Grand Conseil 1,58

 DJSS 33,80

 Juges d'instruction 0,50

 Service des poursuites et faillites 2,00

 Service et offices du registre foncier 2,50

 Service de la santé publique 3,70

 Police cantonale 25,10

 DFAS 138,40

 Service financier 2,00

 Service des contributions 6,00

 Service des ressources humaines 2,50

        Apprentis de l'ACN 88,00

        Stagiaires de l'ACN 24,20

 Service du traitement de l'information 11,80

 Service de la gérance des immeubles 2,00

 Administration de la caisse de pensions 0,50

 Service de l'action sociale 1,40

 DGT 7,54

 Service des ponts et chaussées (adm.) 0,80

 Service de l'énergie 0,90

 Service de l'aménagement du territoire 0,50

 Service des forêts 5,00

 Service de la faune 0,34

 DEP 255,50

 Secrétariat général  

  DEN (Développement économique Neuchâtel) 5,18

 Service de l'asile et des réfugiés  

      OFAR (Office administrative des requérants d'asile) 7,40

      OPRA (Office de la procedure d'asile) 8,09

      OARA (Office d'accueil des requérants d'asile) 47,70

      Programme d'occupation et formation 1,19

 
Service de l'emploi  
(ORP, Bureau des emplois temporaires, office du chômage) 

40,10

 
Service de l'économie agricole (service intercantonal NE/FR 
d'inspection et de consultation en matière d'économie laitière) 

2,00

 Site de Cernier 3,00

 Observatoire cantonal 23,20

 CNIP (Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle) 10,10

 CCNC (Caisse cantonale Neuchâteloise de compensation) 42,50

 OAI (Office de l'assurance invalidité) 37,10

 CTJ (Communauté de travail Jura) 2,80

 CCNAC (Caisse cantonale Neuchâteloise d'assurance-chômage) 18,20

 
     CFCLC  
     (Centre de formation des caisses latines de chômage) 

6,90

 DIPAC 73,58

 Secrétariat général, caisse de remplacement 0,50

 SFE2IS, ICT 0,52

 HEP-IPN 25,10

 Service de la jeunesse, OMP 0,20

 Service protection monuments et sites 0,40

 Parc et musée d'archéologie (fouilles) 46,86

 Total administration cantonale 510,36
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 Graphiques I et II 
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 Graphiques III et IV 
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BUDGET DE L'ETAT POUR L'EXERCICE 2004 03.038 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances  
chargée de l'examen 
du projet de budget de l'Etat pour l'exercice 2004 
 
(Du 3 novembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen du budget pour l'exercice 2004. La constitution de la commission et la 
répartition de ses travaux se sont faites de la manière suivante: 

Composition du bureau 

Président: M. Jean Oesch 
Vice-président: M. Jean-Bernard Wälti 
Rapporteur: M. Olivier Haussener 

Sous-commissions 

1. Département de la justice, de la santé et de la sécurité: 

M. Olivier Haussener, président, MM. Jean-Bernard Wälti et Jean-Nathanaël Karakash 

 
2. Département des finances et des affaires sociales – Autorités: 

M. Adrien Laurent, président, M. Damien Cottier et Mme Thérèse Humair 

 
3. Département de la gestion du territoire: 

M. Marcel Amstutz, président, MM. Jean Oesch et Francis Staehli 

 
4. Département de l'économie publique: 

M. Philippe Haeberli, président, MM. Michel Barben et Patrick Erard 

 
5. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles: 

M. Claude Borel, président, Mme Odile Duvoisin et M. Bernard Matthey 

Fonctionnement de la commission 

Pour l'examen et l'approbation du budget 2004 ainsi que pour l'adoption du présent rapport, après 
le travail préparatoire des sous-commissions, la commission s'est réunie les 3 avril (mesures 
d’améliorations budgétaires), 19 mai et 2 juin (mesures d’assainissement), 25 juin (information 
générale), 21 août (conséquences des mesures d’allégement de la Confédération sur le canton), 
26 août (mesures d’assainissement), 24 septembre (information générale), 20 et 21 octobre 
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(mesures d’assainissement et examen de détail du budget) et 3 novembre 2003 (adoption du 
rapport). 

Les dossiers suivants, pouvant avoir des influences sur le budget, ont également été traités en 
commission et certains font ou feront l’objet de rapports séparés: 

– mesures d’assainissement destinées à améliorer la situation financière de l’Etat; 
– mécanismes de frein aux dépenses ou à l’endettement; 
– mesures destinées à améliorer les prévisions budgétaires en matière de recettes fiscales; 
– conséquences des mesures d’allégement de la Confédération sur le canton. 

Pour ses travaux, la commission a eu à disposition les documents suivants: 

– projet de budget 2004 de l’Etat; 

– rapport du Conseil d’Etat à l’appui du budget 2004; 

– remarques concernant le budget de fonctionnement 2004; 

– projets de rapports des sous-commissions; 

– variation de l’effectif du personnel de l’Etat selon dotation et par département (remis en 
séance); 

– document relatif aux mesures législatives ayant entraîné des dépenses supplémentaires ou 
des baisses de recettes depuis 2001 (remis en séance); 

– tableau des prévisions fiscales et évaluation des recettes 2003 (remis en séance); 

– liste des réformes de structures introduites ou en voie d'introduction occasionnant des 
améliorations financières. 

1. CONSIDERATIONS GENERALES 

En préambule, la commission de gestion et des finances tient à remercier le Conseil d'Etat et 
l'administration pour leur disponibilité, l’important volume de travail réalisé ainsi que pour 
l'ensemble des documents qui ont été mis à sa disposition. 

C’est avec des intérêts et appréciations divers que les membres de la commission ont pris 
connaissance du budget pour l’année 2004. 

Les paramètres principaux sur lesquels ont été construits ce budget sont les suivants: 

– A l’instar de l’année 2003, c’est toujours dans un contexte économique difficile que ce budget 
2004 a été élaboré. Les signes d’une reprise sont actuellement faibles et la croissance 
économique stagne. De plus, notre canton ressent encore plus durement cette évolution, la 
plupart des secteurs dont dépend notre économie enregistrant une dépréciation des 
perspectives de commandes. Quant au taux de chômage dans notre canton, celui-ci demeure 
sensiblement supérieur à la moyenne nationale. Cette situation est due à la morosité de la 
conjoncture internationale et au caractère fortement exportateur de notre économie cantonale. 

– Avec un premier budget déficitaire de 145 millions de francs auquel il faut ajouter 5 millions dus 
à la modification de l’indice de capacité financière du canton, de gros efforts ont été faits par 
l’ensemble des départements. Ces efforts ne permettent malheureusement pas de présenter 
un meilleur résultat que celui finalement présenté. Toutefois, le Conseil d’Etat estime qu’il n’est 
pas concevable de pouvoir réaliser davantage d’économies dans le cadre de la conjoncture 
économique défavorable actuelle. La suppression de projets à caractère "intercantonal" 
donnerait une image de perdant vis-à-vis de nos partenaires. 

– Charges salariales: le Conseil d’Etat propose de renoncer à l’indexation des traitements de la 
fonction publique en 2004. La différence entre l’indice des salaires du budget 2003 et celui des 
salaires réellement versés en 2003 représente environ 0,2% et entraîne des charges 
supplémentaires de 0,5 million de francs, charges sociales non comprises. De plus, le Conseil 
d’Etat a décidé de limiter le montant dévolu aux augmentations individuelles de traitement. 
Comme mesure complémentaire, il a également été décidé que, contrairement à ce qui avait 
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été défini dans la loi portant révision de la loi sur le statut de la fonction publique, du 19 
novembre 2001, l’échelle des traitements de base ne sera pas augmentée en 2004 du dernier 
pour-cent prévu et de repousser ce dernier en 2006. En guise de compensation, le Conseil 
d’Etat propose de réduire l’horaire de travail hebdomadaire d’une heure, soit de passer à 40 
heures par semaine, et d’octroyer 2 jours de vacances supplémentaires. 

– Le budget 2004 comprend également un train de mesures destinées à améliorer la situation 
financière de l’Etat pour un montant de 20,9 millions de francs. Ces mesures font l’objet d’un 
rapport spécifique au Grand Conseil. 

– Les incidences de la baisse fiscale, récemment acceptée par le Grand Conseil, n’ont pas été 
prises en compte. Le manque à gagner serait d’environ 13 millions de francs pour l’année 
2004. 

1.1. Budget de fonctionnement 

Le budget de fonctionnement élaboré par le Conseil d'Etat se présente comme suit: 

 Fr. Fr. 
– total des charges ..........................................................  1.655.959.400.– 
– total des revenus ..........................................................   1.586.267.700.– 
– excédent de charges ....................................................   69.691.700.– 
 
Les éléments prépondérants dans l’explication de ce résultat par rapport au budget 2003 sont:  

– une augmentation des charges de personnel d'environ 24,4 millions de francs (+ 6,1%); cette 
augmentation s’explique par les augmentations individuelles de traitement des salaires de la 
fonction publique, des mesures salariales prises en 2003 dans le secteur de la santé ainsi que 
de l’augmentation de l'effectif du personnel de l’Etat et à la consolidation de postes existants, 
notamment aux Départements de la justice, de la santé et de la sécurité et de l'instruction 
publique et des affaires culturelles (+ 33,32 postes); 

– une augmentation des biens, services et marchandises de 10,1 millions de francs (+ 8,9%); 

– une augmentation des subventions accordées de 43,7 millions de francs (+ 6,2%). Cette 
augmentation provient essentiellement du secteur de la santé publique, notamment dans le 
subventionnement des hôpitaux communaux, privés et mixtes, l'aide matérielle, les 
contributions AVS-AI et les prestations complémentaires; 

– une augmentation des dédommagements aux collectivités de 6,8 millions de francs (+ 8,7%); 

– une augmentation du produit de l’impôt direct des personnes physiques de 29 millions de 
francs; 

– une progression des recettes fiscales globales de 27,6 millions de francs (+ 4,1%), avec une 
diminution du rendement de l’impôt des personnes morales de 4 millions par rapport à 2002; 

– une part du canton aux recettes fédérales progressant de 3,2 millions de francs (+ 1,5%). 

La charge d’intérêts est estimée à 63,8 millions de francs au budget 2004, ce qui représente une 
augmentation de 0,2% par rapport au budget précédent. 

Il est à relever que le coût global de l’informatique atteint le montant de 20,9 millions de francs, 
soit une augmentation de 1,2 million de francs (+ 6%) en relation avec le budget 2003. 

1.2. Budget des investissements 

Le budget des investissements nets prévus se monte à 104 millions de francs, soit 18,5 millions 
supérieurs au budget 2003, mais de 5,1 millions de francs inférieurs à la planification financière 
2003-2005. 
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En chiffres, le budget des investissements s’établit de la manière suivante: 

 Fr. Fr. 
– total des dépenses .......................................................  229.177.000.– 
– total des recettes ..........................................................   125.150.000.– 
– investissements nets ....................................................   104.027.000.– 

1.3. Financement 

Le compte de clôture laisse apparaître une insuffisance de financement de 98,5 millions de francs 
contre 64 millions au budget 2003 et 49,1 millions au plan financier 2004. Cette insuffisance de 
financement tient compte de prélèvements pour un montant de 15,2 millions de francs et des 
attributions pour 1,1 million de francs. 

Le degré d’autofinancement des investissements est de 10,3%, contre 29,8% au budget 2003 et 
74,4% aux comptes 2002. Cette dégradation d’autofinancement préoccupe la commission et ne 
va pas dans le sens des objectifs de la planification financière. 

1.4. Planification financière 

La comparaison du budget 2004 avec le plan financier 2003-2005, compte tenu des mesures 
d'assainissement qui y étaient proposées, laisse apparaître les différences suivantes: 
 En millions 
 de francs 
– excédent de charges budget de fonctionnement .......................................................... + 31,8 
– investissements nets ..................................................................................................... – 5,1 
– amortissements ............................................................................................................. – 5,8 
– insuffisance de financement ......................................................................................... + 49,1 
– dette consolidée ............................................................................................................ + 92,0 

1.5. Modification du résultat – amendements de la commission 

Au cours de l’examen de détail du budget, plusieurs propositions d’amendement ont été faites, 
entraînant des modifications du résultat et par analogie du décret. Nous vous en dressons la liste 
avec leurs incidences ci-après. 

Mesure Décision Incidence financière (en francs) 
Diminution de 3 postes sur l’ensemble de la 
fonction publique 

Acceptée par 8 voix contre 5, et 1 
abstention 

Non chiffrée, estimation
– 300.000.–

Diminution des mesures d’intégration des 
étrangers, compte 319540 de 150.000 francs 

Refusée par 6 voix contre 6 Aucune

Réduction des charges de l’aide matérielle de 
1 million de francs 

Refusée par 6 voix contre 6 Aucune

Réduction du traitement à la charge de l’Etat, 
service enseignement obligatoire de 1 million 
de francs 

Refusée par 6 voix contre 5 et 2 
abstentions 

Aucune

Réduction de l’indemnité pour anciens 
directeurs de 67.000 francs 

Acceptée par 7 voix contre 4 et 2 
abstentions 

– 67.000.–

Réduction de 1% du compte 352605 Maturité 
gymnasiale 

Refusée par 5 voix contre 3 et 5 
abstentions 

Aucune

Réduction de 150.000 francs du compte 
352670, Lycées d’enseignement 
professionnel 

Refusée par 4 voix contre 1 et 8 
abstentions 

Aucune

Réduction de 50.000 francs au service des 
affaires culturelles, rubrique 36, Subventions 
accordées 

Acceptée par 6 voix contre 4 et 3 
abstentions 

– 50.000.–

Par ailleurs, la commission plénière reprend à 
son compte la remarque de la sous-
commission du DIPAC concernant le budget 
2004 de l'office statistique et info scolaire 
(OSIS) (voir chapitre 3.6.5., OSIS) 

 – 350.000.–

Total  767.000.–
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A ce total, il conviendrait d'ajouter le refus de diminution des subventions à l'école enfantine et 
primaire proposée dans les mesures d'assainissement par le Conseil d'Etat. 

L’acceptation de ces amendements modifie le résultat de la manière suivante: 

 Fr. Fr. 
– total des charges ..........................................................  1.655.192.400.– 
– total des revenus ..........................................................    1.586.267.700.– 
– excédent de charges ....................................................    68.924.700.– 
 
Le Conseil d'Etat se rallie aux propositions de la commission. 

2. CONSIDERATIONS DE LA COMMISSION 

2.1. Budget général 

Le budget 2004 a été accueilli à nouveau sans enthousiasme et avec une certaine déception par 
la commission, et ce sachant qu’il a été perçu avec des sensibilités différentes. Une 
désapprobation a même été ressentie parmi certains commissaires. 

En effet, si certains sont déçus du résultat, qui ne correspond pas aux efforts entrepris ces 
dernières années afin d’atteindre l’équilibre financier, objectif presque réalisé en 2002, d’autres 
ont souhaité rester en retrait du débat, considérant que les mesures liées aux salaires et au 
transfert de charges sur les communes n’avaient pas été négociée de manière adéquate. Ces 
derniers ont décidé de s’abstenir dans l’appréciation du budget 2004, estimant par ailleurs qu’il y 
avait eu rupture du consensus lors des baisses d’impôt récemment votées par le Grand Conseil, 
lesquelles ne manqueront pas d'avoir une forte incidence sur le déficit 2004. De plus, ces 
commissaires émettent de fortes réserves quant aux retours sur investissements liés à la baisse 
de la fiscalité. 

Le fait de l’augmentation considérable des charges, qui n’est pas compensée par une hausse 
égale des recettes, interpelle également certains commissaires. Afin de diminuer le déficit 
prévisible, certains proposent une diminution linéaire de 2% des dépenses, qu’aucun report de 
charges sur les communes ne soit opéré et que les investissements soient plafonnés à 90 millions 
de francs. 

Un commissaire tient à saluer le fait que le Conseil d’Etat soit passé de l’audace à la 
persévérance et qu’il ait conservé une politique volontariste, en particulier en matière 
d’investissements. 

Certains commissaires estiment que si le gouvernement n’arrive pas à équilibrer les comptes de 
l’Etat par des mesures fortes d’économie, le seul moyen d’y parvenir est la réduction des recettes, 
ceci afin que la fonction publique adapte ses coûts de fonctionnement à ses revenus. 

Un commissaire se demande comment il est possible, alors que l’équilibre financier était 
pratiquement réalisé en 2002, que l’on retombe dans des déficits aussi importants. C’est à se 
demander à quoi ont servi les deux trains de mesures d’assainissement de ces dernières années. 

En ce qui concerne la dotation en personnel de l’Etat, une majorité de la commission s’opposera à 
accorder de nouveaux postes, estimant que les nombreuses consolidations de postes existants 
grèvent déjà de façon significative le budget et qu’il est grand temps de redéfinir le nombre des 
missions indispensables dévolues à l’Etat ainsi que le niveau auquel les prestations sont données 
à la collectivité. 

La commission a également abordé le problème de l’indice de capacité financière de notre 
canton, ainsi que les dépenses liées à des décisions intercantonales (concordats, conventions, 
etc.). L’influence des dispositions relatives aux marchés publics sur l’économie de notre canton a 
également fait l’objet de discussions, tout comme l’application de directives ou normes. 

Le coût global de l’informatique, toujours à la hausse, mis en relation avec son utilisation, 
provoque certaines interrogations parmi des commissaires. Ceux-ci se demandent si la 
conception de programmes informatiques se fait bien à un échelon intercantonal et de façon 
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rationnelle. Un commissaire s’étonne que certains se plaignent des coûts informatiques alors que 
ce sont souvent les députés qui donnent de nouvelles missions à l’Etat. 

A la suite des discussions de la commission, le Conseil d’Etat explique que sa position est très 
claire. Le gouvernement soutient son budget et estime que toutes les possibilités d’économies ont 
été faites. A la suite de certaines interventions, le Conseil d’Etat s’étonne qu’on se focalise sur un 
certain nombre de chiffres sans tenir compte de la situation générale. Le programme de 
législature faisait état de deux scénarios et pariait sur une reprise économique. Or, nous assistons 
actuellement à une récession. Ceci explique en partie le déficit budgétaire, déficit conjoncturel. Il y 
a certaines tâches découlant de lois que l’Etat se doit d’accomplir. 

La proposition de faire une "année blanche" paraît irréaliste aux yeux du Conseil d’Etat. Cela 
signifierait la suppression d’un certain nombre de projets vitaux afin de maintenir le canton dans la 
compétition intercantonale, en termes de formation, de création d’entreprises et de richesses. 
L’idée de réduire de façon linéaire de 2% les charges, sans toucher aux subventions versées aux 
communes, n’est pas concevable, sachant que ces subventions représentent la moitié du budget. 

Concernant les coûts informatiques, il ressort d’une étude comparative, faite avec des cantons 
voisins, que ceux-ci sont moins élevés à Neuchâtel. Si ces coûts sont actuellement élevés, cela 
provient du lancement de beaucoup de projets informatiques. Dans les prochaines années, nous 
devrions assister à une stabilisation de ces dépenses. 

Quant à l'influence des conventions intercantonales sur les dépenses du canton, le Conseil d'Etat 
s'est rendu compte que certains montants, par exemple les réserves stratégiques des hautes 
écoles, découlaient de la loi. Les chefs des départements de l'instruction publique des cantons de 
Berne et Jura ont été rendus attentifs à ce problème, puis les chefs des finances des trois cantons 
concernés se sont réunis pour étudier dans quelle mesure il était possible de proposer au comité 
stratégique de revoir les montants et quelles étaient les économies qui pouvaient être réalisées. 
Le travail a été fait et les montants ont été revus à la baisse. 

En ce qui concerne l'indice de capacité financière, il est rappelé qu’il se mesure selon quatre 
critères, à savoir: 

1. revenu cantonal, qui compte pour 1,5 dans la pondération; 

2. force fiscale, qui compte également pour 1,5. A noter que la force fiscale est ce que l'on 
appelait antérieurement le revenu fiscal, soit les impôts encaissés pondérés par la charge 
fiscale; 

3. charge fiscale, qui compte avec une pondération de 1; 

4. zones de montagne. 

Un commissaire constate que lorsqu'il y a des mesures de baisse fiscale, on pourrait en fait 
procéder à une calculation pour connaître la modification de l'indice fiscal à la hausse. 

Il est répondu que cela ne peut pas être fait de façon réellement fiable. Théoriquement, on pourrait 
toujours essayer de faire un calcul, mais il faudrait alors prendre comme hypothèse d'une part, 
que rien ne change dans les autres cantons et, d'autre part, qu'aucun des autres critères ne se 
modifie. 

Il est néanmoins certain que si l'on baisse les impôts, cela signifie que l'on réduit la charge fiscale 
et donc potentiellement, que l'on améliore l'image fiscale. Il est rappelé que dans l'indice de 
capacité financière, le critère "charge fiscale" compte très fortement. En baissant les impôts, on 
baisse la charge fiscale et logiquement, si rien ne change ailleurs, l'indice de capacité financière 
va s'améliorer. La conséquence de cela est d'une part, une réduction de la part de l'Etat aux 
recettes de la Confédération (IFD, impôt anticipé, subventions assurance-maladie, bénéfice BNS, 
droits sur l'essence) et d'autre part, une augmentation de la part de l'Etat aux contributions 
cantonales, à l'AVS et à l'AI. 

Le passage de l'indice de capacité financière de 55 à 56 au 1er janvier 2004 coûte au canton, 
selon une évaluation, 8 millions de francs au total, dont 5 millions dès le budget 2004 et 3 millions 
de plus dès 2005. 

Avec un indice de capacité financière de 56, Neuchâtel est proche de la limite supérieure des 
cantons financièrement faibles. A noter que si le canton passait à 61, cela entraînerait alors pour 
lui une nouvelle conséquence relativement coûteuse. En effet, tant que le canton reste dans la 
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catégorie des financièrement faibles, les subventions fédérales qu'il reçoit ne sont pas modifiées, 
puisque ces subventions sont versées selon le principe de l'échelle mobile, soit le taux minimum 
pour les cantons forts et le taux maximum pour les cantons faibles, les cantons moyens naviguant 
entre les deux limites. Concernant par exemple les prestations complémentaires, les taux de la 
Confédération vont de 10% à 35%. En tant que canton financièrement faible, Neuchâtel a toujours 
reçu 35%, même quand son indice de capacité financière était à 58. Quant aux cantons 
financièrement forts, ils reçoivent toujours 10%. La fluctuation ne se fait que pour les cantons 
moyens. Cela signifie donc que si Neuchâtel devenait un canton financièrement moyen, avec un 
indice de 61 ou 62, il serait alors aussi touché au niveau de la plupart des subventions fédérales 
(par exemple, pour les prestations complémentaires, son taux descendrait peut-être à 33% ou 
34%). 

Certains commissaires remarquent que l'argent de la Confédération provient malgré tout aussi 
des poches des contribuables neuchâtelois. Il convient également de prendre en compte d'autres 
éléments que l'indice de capacité financière, comme par exemple l'attractivité fiscale du canton. 
Le canton ne doit pas avoir comme objectif d'être le plus pauvre possible pour avoir le plus de 
subventions possible. C'est une question de responsabilité envers les générations futures. 

2.2. Ressources humaines 

Par rapport aux commentaires faits lors de l’examen du budget 2003, la commission constate une 
certaine amélioration quant à l’harmonisation des méthodes de calcul de la dotation en personnel. 

Cependant, malgré la remise, en séance, d’un document spécial traitant des variations de l’effectif 
du personnel, la commission attend avec intérêt les tableaux détaillés des effectifs harmonisés 
selon dotation dans les différents départements. 

Certains commissaires s’insurgent contre la manière d’officialiser des postes de travail hors 
dotation. Ce phénomène de consolidation a déjà été constaté dans le budget 2003. A l’avenir, ce 
procédé ne devrait plus se reproduire. 

Dans le détail, la variation de l’effectif, selon dotation prévue au budget 2004, se monte à 56,7 
postes. 

Ces 56,7 postes se décomposent de la façon suivante: 

 
– consolidation de postes existants ............................................................... + 40,42 postes 
– nouveaux postes ......................................................................................... + 25,35 postes 
– nouveaux postes à charge de tiers 

ou couverts par une recette ........................................................................ + 13,10 postes 
– diminutions et transferts .............................................................................. – 22,17 postes 
 
L’acceptation de nouveaux postes a fait l’objet d’un débat nourri. Certains commissaires estiment 
que les nouveaux postes demandés, ainsi que la consolidation de postes existants sont 
pleinement justifiés, et qu’il n’est pas nécessaire de mettre un frein dans ce domaine. Par contre, 
une majorité de la commission considère que l’engagement de nouveaux collaborateurs ne doit 
pas excéder le nombre de postes diminués ou transférés. Cela se justifie notamment par le 
nombre important de consolidations de postes, postes qui n’ont pas tous fait l’objet de demandes 
formelles. 

C’est pourquoi une majorité de la commission décide de n’octroyer que 22 nouveaux postes en 
lieu et place des 25 demandés. Libre au Conseil d’Etat de choisir dans quel secteur il souhaite 
supprimer ces engagements. 

En ce qui concerne l’évolution des salaires, une partie de la commission estime supportables les 
mesures d’économies prises par le Conseil d’Etat. Cependant, certains ne sont pas convaincus 
que ces mesures apportent de réelles économies en raison de la compensation accordée au 
personnel de l’Etat par la diminution de l’horaire de travail ainsi que par l’octroi de 2 jours de 
congé supplémentaires. 

En effet, ces mesures compensatoires nécessiteront certainement l’engagement de personnel 
supplémentaire, notamment dans les secteurs devant assurer des permanences ou des piquets 
(police, prisons, hôpitaux). 
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De plus, sachant que la plupart des communes ainsi que les institutions paraétatiques calquent 
leur politique salariale sur celle de l’Etat, il est évident que de telles dispositions auront des 
répercussions financières importantes dont l’impact n'a pas été évalué. 

Par ailleurs, certains commissaires s’opposeront aux mesures prises par le Conseil d’Etat en 
matière de politique salariale. Ils estiment que les promesses faites à la fonction publique doivent 
être tenues dans le contexte actuel. 

3. EXAMEN DE DETAIL 

Les sous-commissions rapportent par le biais de leur président le résultat de l’examen du budget 
de leur département respectif. 

Les sous-commissions adressent leurs remerciements aux membres du Conseil d'Etat et à leurs 
collaborateurs pour les renseignements et les documents qui leur ont été fournis et qui leur ont 
permis de remplir leur mission dans de bonnes conditions. 

3.1. Autorités 

3.1.1. Généralités 

M. Thierry Béguin, président du Conseil d’Etat, le chancelier d'Etat et la secrétaire générale de la 
chancellerie ont participé à l'examen du budget des Autorités par la sous-commission de gestion 
et des finances du Département des finances et des affaires sociales. 

Globalement, le budget des Autorités est inférieur au précédent. Les charges brutes n'ont 
augmenté que de 25.000 francs et les charges nettes sont inférieures à l'année précédente. La 
sous-commission considère avec le chancelier que ce budget est maîtrisé. 

3.1.2. Budget de fonctionnement 

Conseil d'Etat 

Compte 319800, Autres frais divers 

La secrétaire générale de la chancellerie rappelle que les autres frais divers sont les subventions 
extraordinaires que le Conseil d'Etat accorde en cours d'année et qui ne peuvent être détaillées 
au moment du budget, soit à titre d’exemple: frais d'abonnements aux journaux, frais de 
déplacements et de représentation, abonnements CFF, repas du Conseil d'Etat lorsqu'il est en 
séance, divers cadeaux lors des visites avec d'autres cantons, etc. 

Chancellerie d'Etat, secrétariat 

Compte 318000, Mandats, expertises, études 

Le chancelier explique que ce compte apparaît pour la première fois et s'inscrit dans le cadre de la 
mise en place du "guichet sécurisé unique", qui implique toute une série de frais de type 
essentiellement informatique pour permettre la gestion "clientèle" du guichet. 

Service du Grand Conseil 

Compte 310000, Fournitures de bureau et imprimés 

Le chancelier explique que la diminution de ce compte est due au fait que tout le travail de mise 
en page des rapports du Conseil d'Etat au Grand Conseil et des procès-verbaux des séances du 
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Grand Conseil, ainsi que le travail au niveau des épreuves, est dorénavant effectué par la 
chancellerie. Il signale qu'un poste à 60% était nécessaire pour faire ce travail et que l'économie 
nette se monte donc à 272.000 francs. 

Un commissaire souhaite que l’on souligne cette économie visible, faite de surcroît au service du 
Grand Conseil. 

Compte 310110, Recueil systématique, mise à jour 

Un commissaire observe que le recueil systématique de la législation peut être consulté sur 
internet. Il se demande dès lors s'il ne serait pas possible d'envisager d'abandonner totalement le 
recueil systématique sur papier. 

Le chancelier précise que l'abandon du recueil systématique papier impliquerait que pour 
consulter les lois, il serait nécessaire d'avoir un ordinateur à disposition et une liaison à internet. 
De plus, Neuchâtel serait le seul canton à abandonner le recueil systématique papier, ce qui n’est 
pas envisagé pour le moment. 

Economat et matériel scolaire 

Compte 310620, Fournitures scolaires, enseignement secondaire 

Le président du Conseil d’Etat et chef du département de l’instruction publique précise que 
l'augmentation de ce compte provient de l'introduction de nouveaux moyens d’enseignement, 
notamment en mathématiques, en anglais et dans le domaine de l’histoire des cultures et des 
religions. Un retour au système de prêt des livres scolaires a été évoqué par le Conseil d’Etat. Les 
commissaires s’interrogent également. Il est admis que cette possibilité mérite d'être réétudiée. 

Compte 316600, Droits d'auteurs 

Le chancelier explique qu'il s'agit ici des droits d'auteurs payés à Pro Litteris, société 
d’encaissement des droits d’auteur. Le contrat avec Pro Litteris est périodiquement renégocié par 
la Conférence des chefs des départements de l'instruction publique et pour ce qui concerne 
l'administration, par la Conférence des chefs des départements des finances. 

Compte 317000, Déplacements 

Le chancelier indique que l'augmentation de ce compte est liée à la nouvelle organisation des 
scrutins. Du personnel de l'économat doit se déplacer pour la mise sous pli et la préparation de 
l'expédition du matériel de vote dans tout le canton. 

Compte 362615, Matériel école enfantine 

L'augmentation de ce compte est liée à la mise en place de l'année supplémentaire d'école 
enfantine. Cette mise en place se déroulera encore au minimum sur les deux années scolaires 
débutant en 2004 et 2005. 

3.1.3. Budget des investissements 

La sous-commission constate qu’il n’y a aucun investissement prévu. 

3.1.4. Effectifs 

Deux postes sont un transfert de l'intendance des bâtiments à la chancellerie. Pour des raisons 
d'organisation, il a été décidé que les deux huissiers qui s'occupent de l'accueil au château 
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dépendraient dorénavant administrativement de la chancellerie et quitteraient l'intendance des 
bâtiments. Les tâches dévolues à ces deux personnes restent les mêmes. 

Un poste à 60% est une consolidation, puisque ce poste est déjà en fonction pour le nouveau 
système d'impression des procès-verbaux du Grand Conseil. 

Il y a une augmentation de 0,2 poste. Lorsqu'en 2001, le site internet de l'Etat a été mis sur pied, il 
était prévu un poste de gestionnaire de site à 100%. Pour des raisons budgétaires, il a été décidé 
de porter ce poste à 100% par palier, soit 50% en 2002, + 30% en 2003 et + 20% en 2004. 
L’importance du site internet de l’Etat justifie cette augmentation programmée. 

3.2. Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

3.2.1. Généralités 

La sous-commission du département s’est réunie au complet le 2 octobre 2003, afin d’examiner 
en détail le budget pour l’exercice 2004. 

La séance s’est déroulée en présence de la cheffe du département, Mme Monika Dusong, du 
secrétaire général, du responsable financier et administratif, du président du Tribunal cantonal 
ainsi que du greffier et des différents chefs de services et offices. 

Pour son travail, le département à mis à disposition de la sous-commission les rapports et 
annexes provisoires suivants: 

– un rapport spécifique du budget 2004 du département (DJSS) avec ses remarques et 
commentaires; 

– l’annexe 1 au rapport spécifique établissant la liste des réformes de structures introduites ou 
en voie d’introduction au DJSS occasionnant des améliorations financières; 

– l’annexe 2 au rapport spécifique faisant état des mesures législatives (ou autres mesures 
d’importance) ayant entraîné des dépenses supplémentaires depuis 2001; 

– un tableau présentant l’évolution des postes en valeur de temps complet du département; 

– le budget des investissements ainsi que les remarques liées. 

Le budget général du canton ainsi que le rapport du Conseil d’Etat n’étaient malheureusement 
pas disponibles pour cette séance. 

Afin de compléter son information et justifier certaines demandes du département, la sous-
commission a souhaité disposer d’éléments complémentaires traitant particulièrement de la 
justification et le cahier des charges des nouveaux postes. 

Bien que les documents ne nous aient été remis que tardivement, la sous-commission tient à 
remercier l’ensemble des collaborateurs du département pour leur collaboration, disponibilité ainsi 
que pour la qualité des dossiers mis à disposition. 

3.2.2. Appréciation générale 

Résultat global 

A l’instar du budget 2003, le budget 2004 du DJSS s’inscrit dans un contexte et une situation 
financière toujours difficile pour notre canton. 

Malgré des efforts importants de compression des charges et de développement des revenus en 
lien avec des gains de productivité, le budget global 2004 du DJSS laisse apparaître un excédent 
de charges de 157.087.300 francs, soit + 13.945.200 francs par rapport au budget 2003 (+ 9,74%) 
et + 22.852.044 francs en relation avec les comptes 2002 (+ 17,02%). 

Cette augmentation s’explique par une augmentation des charges globales de + 8,72% (28,613 
millions de francs), qui n’est compensée que partiellement par une augmentation des recettes de 
7,92% (14,668 millions de francs). 
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De nombreuses réformes en cours commencent à déployer leurs effets. A ce stade, les 
économies structurelles réalisées atteignent un montant annuel de 16,6 millions de francs alors 
qu’à terme les réformes réalisées et planifiées devraient permettre l’économie de quelque 24,9 
millions de francs. L’annexe 1 au rapport donne les détails de ces réformes. 

De plus, nous remarquons que le budget 2004 subit également les effets des modifications 
législatives ou de décisions politiques, voire juridiques, antérieures. L’annexe 2 liste les éléments 
significatifs. 

L’aggravation du résultat de l’exercice budgétisé est, cette année encore, largement influencée 
par le secteur sanitaire qui engendre à lui seul une péjoration de 13,195 millions de francs (aide 
hospitalière, y compris les soins à domicile et établissements pour personnes âgées). 

Les charges de personnel sont en progression (+ 3,70%), de même que les biens, services et 
marchandises (+ 13,15%), alors que les amortissements diminuent sensiblement (– 9,06%) en 
raison d’une calculation des charges relatives au nouveau réseau Polycom en fonction des 
dépenses réellement réalisées. 

Au niveau des revenus, outre la progression des subventions acquises (11,40%) qui est 
proportionnelle à l'augmentation des subventions accordées, on peut noter la hausse des 
contributions (4,72%) imputables essentiellement aux offices des poursuites et faillites et à 
l'hôpital cantonal de Perreux, ainsi que les impôts au service cantonal des automobiles et de la 
navigation (mesure d’assainissement proposée par le Conseil d’Etat visant à augmenter la taxe 
sur les véhicules à moteur et la taxe de navigation et une légère croissance des immatriculations). 

Plus en détail, cette augmentation globale de l'excédent de charges par rapport au budget 2003 
provient essentiellement des charges et revenus des services suivants: 
 Fr. 

– Office égalité et famille .......  + 89.100.– mesures liées à lutter contre la violence conjugale 
– Service de la justice ...........  – 46.400.– – 
– Instances judiciaires ...........  + 946.000.– demandes de personnel supplémentaire et expertises 
– Serv. offices + poursuites ...  – 1.161.200.– rattrapage du traitement des faillites et augmentation du 

nombre de poursuites et de la productivité 
– Registre foncier ..................  – 372.300.– diminution personnel et émoluments supplémentaires 
– Prison préventive Chx-Fds .  + 137.000.– sécurisation + recettes placements 
– EEP Bellevue, Gorgier .......  + 96.900.– pensions facturées hors canton 
– EEP La Ronde ....................  + 83.800.– surveillance, adaptation de la capacité d’accueil 

– Service de probation ..........  + 85.700.– nouveau poste d’adjoint à la cheffe 

– Service santé publique .......  + 512.500.– nouveau poste d’adjoint au chef, mandats divers, 
subventions diverses 

– Aide hospitalière .................  + 11.122.600.– subventions accordées aux hôpitaux, aide et soins à 
domicile 

– Etablissements LESPA ......  + 2.072.000.– conditions de travail du personnel, augmentation du recours 
aux prix de pension réduits 

– Hôpital psych. Perreux .......  + 208.500.– personnel supplémentaire, taxe d’hospitalisation, 
subventions 

– Police cantonale .................  + 1.677.600.– nouveaux postes (aspirants), révision de l’indemnité 
d’horaire pour service de nuit et les dimanches, jours fériés, 
biens, services et marchandises et engagement aspirants 

– Serv. automobiles ...............  – 1.451.400.– taxes autos, émoluments administratifs 

– Etablissements militaires ....  – 331.800.– réduction de personnel, BSM 

– Service de la sécurité  
 civile et militaire ..................  + 112.100.– divers 
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Personnel 

La méthode de calcul pour la dotation en personnel de l’ensemble du département a suscité 
passablement de discussions. En effet, la sous-commission s’étonne de constater que 13 postes 
font l’objet d’une consolidation. A plusieurs reprises déjà, nous avions demandé que la calculation 
des effectifs pour l’ensemble du personnel de l’Etat s’harmonise. Il n’a pas été aisé pour notre 
sous-commission de déterminer la provenance de ces 13 postes, à savoir s’ils faisaient partie de 
la dotation autorisée dans le cadre des budgets votés par le Grand Conseil, s’ils provenaient de 
décisions du Conseil d’Etat ou s’ils étaient extra-budgétaires. A l’avenir, nous ne devrions plus 
admettre de nouvelles demandes de consolidation et espérons pouvoir, dans un futur proche, 
nous baser sur des effectifs clairs et précis. 

L’évolution du personnel dans l’ensemble du département, et plus particulièrement la demande de 
nouveaux postes, a spécialement retenu notre attention. Ceux-ci ont fait l’objet de demandes de 
renseignements supplémentaires de notre part afin de mieux justifier le nombre et le cahier des 
charges des fonctions. 

L’évolution des postes en valeur de temps complet, sans tenir compte de l’Hôpital psychiatrique 
de Perreux, se présente de la manière suivante: 

– Consolidation de postes ...................................................................................  + 13,00 postes 
– Nouveaux postes .............................................................................................  + 6,30 postes 
– Diminutions et transferts ...................................................................................  – 5,00 postes 
Evolution totale  + 14,30 postes 

 
Si la consolidation des 13 postes, qui concernent principalement la police cantonale (11,50 
postes), un renfort administratif à l’autorité de conciliation (0,80 poste) et l’engagement d’un 
analyste comptable à temps partiel pour les juges d’instruction (0,50 poste), semble être une 
procédure de "régularisation administrative", les 6,30 nouveaux postes demandés ont fait l’objet 
d’une présentation dans le détail et se décomposent de la manière suivante: 

– 2,4 postes sont destinés aux instances judiciaires, soit 1,5 poste pour le Tribunal administratif, 
afin de pallier à la surcharge chronique de ce tribunal et permettre de réduire les délais; 0,5 
poste pour le Tribunal cantonal, renfort déjà sollicité au budget 2003 pour endiguer une 
surcharge de travail devenue endémique et 0,40 poste aux tribunaux de districts; 

– 1 demi-poste d’assistant social est prévu à l’office d’application des peines pour la gestion 
administrative et financière des mesures d'une partie des personnes condamnées en vertu des 
articles 43 et 44 du CPS; 

– la création d’un poste d’adjoint(e) à la cheffe du service de probation est destiné à répondre à 
l’augmentation du nombre de mandats et du nombre de dossiers suivis en milieu carcéral, et à 
suivre l’évolution du rôle que joue le service de probation dans une perspective de prévention 
de récidive, de contrôle des règles de conduite et de suivi des délinquants. L’entrée en vigueur 
du nouveau code pénal occasionnera également une augmentation des mandats; 

– 0,40 poste est destiné à renforcer certains domaines de compétences relatifs à l’évolution des 
missions du service de la santé publique. De nombreux chantiers, en dehors de l’activité 
courante, sont ouverts et nécessitent un appui. Ce poste sera compensé par une retraite 
partielle d’un collaborateur et la prise en charge par la Conférence suisse des directeurs 
cantonaux des affaires sanitaires (CDS) de 20% du salaire de l’actuel directeur du service, 
celui-ci étant partiellement détaché dans un groupe de travail destiné à définir un nouveau 
mode de financement des hôpitaux au niveau national; 

– 2 postes supplémentaires sont destinés à la police cantonale. Ils viennent compléter les 11,50 
postes déjà consolidés et auront comme mission de renforcer la surveillance des tunnels de la 
Béroche ainsi que de s’occuper du développement du parc informatique. 

Un commissaire a posé la question de savoir si en 2006, lorsque le Conseil d’Etat aura redonné le 
1% différé d’augmentation de salaire, il pense revenir à la semaine de 41 heures et retirer les 
deux jours de vacances octroyés en guise de compensation. 

Si la sous-commission est consciente que toutes ces nouvelles demandes en personnel peuvent 
se justifier quant à l’amélioration du fonctionnement de nos institutions et services et pour faire 
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face aux obligations de l'Etat, mises en regard avec les déficits prévisibles des comptes 2003 et 
2004 et de la conjoncture économique défavorable, ces nouvelles charges tombent au mauvais 
moment. Elles sont toutefois compensées par la réduction de 5 Equivalents plein temps (EPT), à 
laquelle il faut ajouter la suppression de 2,5 postes hors dotation (registre foncier). 

Il est à relever que l’Hôpital psychiatrique de Perreux fait l’objet d’une demande de 7,7 postes 
supplémentaires. Elle vise principalement à répondre aux besoins de l’unité de réadaptation "Les 
Acacias" (+ 2,2 en raison de l'adaptation aux normes PLAISIR), et à ceux d'un atelier d’occupation 
pour le secteur AI qui se verra doté de 3 postes d'éducateurs. Les 80% de leurs salaires sont 
subventionnés par l’OFAS dans le cadre des normes de financement de la Confédération. Enfin, 
0,8 poste est encore prévu pour répondre à la hausse de la violence enregistrée aux Acacias. 

Plus en détail, les postes demandés, supprimés ou consolidés sont les suivants: 

Secteurs Description de postes (+) (–) C
Tribunal cantonal Collaborateur scientifique TA 1,0 
 Collaborateur administratif 0,5 
 Collaborateur adm. TC 0,5 
Tribunaux de districts Renforcement poste de juge 0,1 
 Récup. poste diminué en 2001 0,3 
Autorité conciliation Renfort admin. 01.08.03  0,8
Ministère public Transfert à l'of. perception  0,5
Juges d’instruction Analyste comptable  0,5
Office poursuites et faillites * Consolidation de postes e0xistants  0,1
Service + off. registre foncier Diminution du poste, réorg.  2,2
Service pénitentiaire Ajustement, réorg. OAP  0,1
 Assistant social OAP 0,5 
Service de probation Adjoint à la cheffe 1,0 
Service santé publique Adjoint au chef 0,4 
Police cantonale Services généraux  1,5
 Brigade d'observation  3,0
 Identification judiciaire  2,0
 Réduction temps de travail décidée fin 

2001 
 5,0

 CTA; surveillance tunnels Béroche et 
centrale d'alarme 

1,0 

 SDS; développement informatique 1,0 
Service des automobiles Retraite non remplacée  1,0
Ets militaires Départ non remplacé maçon  1,0
 Départ non remplacé musée  0,2
Service sécurité civile + militaire Réduction d'un taux d'activité  0,1
Postes nouveaux/supprimés  6,3 5,0 13,0
Différence   1,3 
+ postes consolidés  13,0 
Différence par rapport au budget 2003  14,3 
Hôpital psychiatrique Perreux Médecin-adjoint prisons 0,5 
 Unités Acacias 0,8 
 Educateurs Acacias PLAISIR 2,2 
 Educateurs ateliers secteur AI 3,0 
 Administration 1,2 
  7,7 
Différence  22,0 
Différence par rapport au budget 2003 y compris Perreux 22,0 
*Par ailleurs, 2,5 postes hors dotation ont été supprimés. 
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Biens, services et marchandises 

Cette rubrique connaît une progression de 2.265.700 francs entre les budgets 2003 et 2004. 

Les augmentations les plus significatives sont les suivantes: 

– police cantonale: 539.300 francs. A nuancer toutefois puisque ce poste a été abaissé 
ponctuellement depuis 2003, de nombreux achats ayant pu être anticipés en 2002 dans le 
cadre du crédit spécial Expo.02; 

– service de la santé publique: 357.500 francs liés à l’octroi de divers mandats en vue de la 
création de l’Etablissement hospitalier multisite de droit public (EHMDP), au projet de 
réorganisation de la psychiatrie cantonale et au projet de collaboration avec le canton du Jura 
concernant le programme de dépistage du cancer du sein; 

– Ministère public et juges d’instruction: 334.000 francs engendrés par les postes "médecins et 
experts" adaptés à la réalité des comptes 2002; 

– service des poursuites et faillites: 316.500 francs expliqués en grande partie par la hausse de 
l’activité attendue qui engendre une hausse des ports spéciaux et des frais irrécupérables lors 
de faillites. Ces éléments sont toutefois compensés dans les émoluments encaissés; 

– hôpital de Perreux: 239.800 francs par le poste "matériel médical" compensé par des recettes; 
– établissements militaires de Colombier: 133.700 francs refacturés partiellement; 
– prison préventive de La Chaux-de-Fonds: travaux de sécurisation nécessaires en vue du 

départ de la police cantonale; 
– office de la politique familiale et de l’égalité: 90.000 francs liés aux mesures de lutte contre la 

violence conjugale. 

Subventions accordées 

La progression de 22,1 millions de francs (+ 12,17%) enregistrée au niveau des subventions 
accordées est presque exclusivement liée au domaine de l'aide hospitalière y compris les soins à 
domicile (+ 18,2 millions) et LESPA (3,8 millions). L'évolution des charges dans le seul domaine 
des hôpitaux est due aux facteurs principaux suivants: 

Evolution  Chiffres en milliers de francs 
 B03 Etat Eléments de 

variation 
B04 Etat 

Hôpitaux communaux 96.600 10.835 107.435
Hôpitaux régionaux 50.000 5.534 55.534
Déficit total 146.600 16.369 162.969

Ecarts Charges  
 Augm. salaires + dotations supp. 5.800 
 CCT médecins-assist. 780 
 Médicaments 2.100 
 Matériel médical 500 
 Frais informatique 2.500 
 Contrat informatique d'investissement 

avec le CEG 
 

2.106 
 Autres augmentations 853 
 Sous-total charges 14.639 

 Economies et assainissement  
 Modification normes amort. – 730 
 Economies estimées pour fermeture unité 

chir Cadolles +chir Béroche 
 

– 2.083 
 Sous-total économies et 

assainissement 
 

– 2.813 

 Recettes  
 Participation Etat P1-P2 – 2.950 
 Prestations ambulatoires –1.593 
 Sous-total recettes – 4.543 
   
 Différence totale 16.369 
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Dans le secteur LESPA, c'est essentiellement au niveau des prix de pension réduits que la 
hausse est sensible. Cette hausse est le fait de 2 facteurs principaux: l'augmentation régulière des 
coûts dans le secteur de la santé et les mesures salariales. Cette situation engendre évidemment 
une hausse des prix de pensions qui entraîne une augmentation des subventions et du nombre de 
personnes aidées. Au niveau des déficits des homes, la situation reste relativement stable, même 
si une légère progression est observée (370.000 francs). 

Impôts 

L'amélioration est de 2.057.000 francs. Elle est le fait exclusif de la taxe sur les véhicules à moteur 
et de la taxe de navigation encaissées par le service cantonal des automobiles et de la navigation. 
Cette progression s’explique par la hausse de ces taxes proposée par le Conseil d’Etat dans le 
cadre du programme d’assainissement des finances de l’Etat qui sera soumis au Grand Conseil 
en fin d’année et par une légère croissance présumée du parc automobile. 

Contributions 

La hausse de près de 2,7 millions de francs est expliquée essentiellement par les progressions 
enregistrées dans trois secteurs: 
– office des poursuites et faillites: 1.700.000 francs (+ 20%) d’émoluments supplémentaires 

engendrés par une conjoncture défavorable et une productivité accrue des offices de 
poursuites et faillites; 

– Hôpital cantonal de Perreux: 719.000 francs (+ 4%), provenant des honoraires et taxes 
d’hospitalisation; 

– police cantonale: 515.000 francs (+ 68%), en raison de la facturation aux partenaires des frais 
d’exploitation de Polycom et la hausse du poste des émoluments administratifs permise par la 
nouvelle clé de répartition liée à l’augmentation de la taxe pour les retraits de plaques. 

D'autres secteurs enregistrent des améliorations plus modestes. Il s'agit du service de la justice 
(+ 154.000 francs) dont une partie est liée aux amendes, des tribunaux de districts (+ 100.000 
francs) et du Tribunal cantonal (+ 50.000 francs). 

Un domaine subit par contre une baisse importante. Il s'agit du service des automobiles et de la 
navigation qui prévoit une baisse de ses émoluments en raison de facteurs conjoncturels et 
également parce que le retard dans le domaine des expertises est désormais presque résorbé, ce 
qui permet par ailleurs la réduction d'un poste d'inspecteur une année avant le délai planifié. 

Investissements 

Parmi les projets d'une certaine importance qui donneront lieu à des demandes de crédit auprès 
du Grand Conseil, nous signalerons une demande de crédit prévue pour le financement du 
concours en vue de la construction d’une nouvelle prison cantonale, d’un montant de 500.000 
francs. 

Les investissements nets prévus pour l’exercice 2004 se montent à 4.250.000 francs. 

Les dépenses prévues seront principalement destinées aux domaines suivants: 
 Fr. 
– Informatisation du registre foncier ........................................................................  150.000.– 
– Remboursement partiel subvention La Ronde .....................................................  350.000.– 
– Subventions homes LESPA ..................................................................................  450.000.– 
– Hôpital psychiatrique Perreux ...............................................................................  1.500.000.– 
– Etablissements militaires Colombier .....................................................................  300.000.– 
– Travaux préparatoires réorganisation pénitentiaire ..............................................  100.000.– 
– Nouvelle prison cantonale, concours ....................................................................  200.000.– 
– EIM Colombier, bergerie .......................................................................................  350.000.– 
– BAP, équipements de sécurité, accès ..................................................................  250.000.– 
– Hôpital Perreux, BIP .............................................................................................  180.000.– 
– Hôpital Perreux, camion cuisine ...........................................................................  100.000.– 
– Police cantonale, mise à jour système recherche ................................................  120.000.– 
– SCAN, étude de délocalisation .............................................................................  200.000.– 
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3.2.3. Comptes de fonctionnement 

Services et offices 
 Fr. 

– Tribunal cantonal ..................................................................................................  + 437.500.– 
– Tribunaux de districts ............................................................................................  + 40.700.– 
– Tribunal fiscal ........................................................................................................  – 23.800.– 
– Autorités de conciliation ........................................................................................  + 75.100.– 
– Ministère public .....................................................................................................  + 189.200.– 
– Juges d'instruction ................................................................................................  + 227300.– 
 
Les différences proviennent essentiellement de demandes de personnel supplémentaire et des 
expertises confiées aux médecins et experts. 

Pour la première fois depuis huit ans, le président du Tribunal cantonal et le greffier ont participé à 
notre séance de sous-commission. Nous ne pouvons que féliciter le département d’avoir pris cette 
initiative car nous trouvons important que la justice puisse nous faire part de ses préoccupations 
et de ses besoins dans le domaine de sa gestion administrative. 

De grands travaux et réformes sont en préparation, comme par exemple la loi sur la partie 
générale des assurances sociales, les procédures fédérales unifiées pénales et civiles, la révision 
du code pénal et la réorganisation des tribunaux au niveau cantonal. 

Cela nécessitera une réorganisation de l'ordre judiciaire des cantons et nous devrons faire face à 
de nouvelles exigences. Un groupe de pilotage a été mis sur pied afin de préparer ces réformes. 
Ce projet intitulé "marguerite" se compose de 17 sous-projets ayant des effets sur la justice. 

En matière pénale, il s’agira principalement de prévoir les modalités d'exécution du nouveau code 
pénal et de réorganiser les sanctions pénales. De plus, un gros travail de renseignement devra 
être fait afin de déterminer la situation financière et économique des prévenus. Le problème des 
procédures unifiées à deux instances devra également être pris en compte. Les compétences des 
tribunaux civils devront être repensées et une instance d’appel sera vraisemblablement mise en 
place en complément de l’instance de recours en cassation actuelle. 

Tous ces travaux provoqueront des demandes en ressources supplémentaires qui coûteront cher 
et laisseront peu de marge d’appréciation quant à l’introduction des nouvelles dispositions. 

Cependant, il est à relever que le coût de la justice par tête d’habitant est de 85 francs par an, et 
que nous nous situons bien au-dessous de la moyenne suisse. En ce qui concerne la qualité de 
notre justice, peu de jugements sont cassés au niveau du Tribunal fédéral. 

Le président du tribunal nous rend attentifs à la situation difficile dans laquelle se trouve le 
Tribunal administratif. Au 30 septembre 2003, 428 dossiers étaient en attente. Lors de sa création 
en 1979, il y avait environ 300 dossiers par année. Actuellement ce sont près de 500 dossiers qui 
sont enregistrés par année. 

En sachant que le Tribunal administratif, dans son organisation actuelle, rend 400 décisions par 
année, il est facile de comprendre que le retard ne fait que s’accentuer. Certaines mesures 
d'urgence ont été prises en 2003. Ainsi, la juge suppléante a augmenté son taux d'activité de 20% 
à 40% et le Tribunal fiscal fournit une aide de 0,3 EPT par l'intermédiaire de la présidente et 0,4 à 
0,5 PT par sa greffière-juriste. Cette solution provisoire ne peut toutefois pas perdurer à long 
terme. 

Service et offices poursuites et faillites (+ 1.161.200 francs excédent de revenus) 

Le retard sur le traitement des dossiers est en voie d’être résorbé. La dotation en personnel 
supplémentaire en 2003 ainsi que l’amélioration de la productivité en sont les principales raisons. 

Début 2004 verra la mise en place d’une nouvelle structure, un centre de compétences pour les 
faillites importantes et complexes ainsi que la poursuite du projet GESPA. 

Actuellement, en raison de la situation économique, le service voit le secteur des poursuites 
progresser de 8%. Selon le chef de service, aujourd’hui le temps de notification d’une poursuite 
n’excède pas deux semaines.  
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EEP La Ronde (– 83.800 francs) 

La capacité de l’établissement est passée de 16 à 21 places depuis le milieu de l’année 2003, soit 
de 5840 journées/année à 7600 journées. 

Service de probation (+ 85.700 francs) 

Ce service, qui s’est déjà vu doter d’un poste supplémentaire d’assistant social en 2003, prévoit la 
création d’un poste d’adjoint-e à la cheffe de service. Ce nouveau poste serait lié à l’évolution du 
rôle du service dans le cadre de l’entrée en vigueur du nouveau code pénal, de la nouvelle 
mission de prise en charge des mineurs en détention et à la consolidation de l’encadrement des 
collaborateurs dans le contrôle confié à la justice sur les délinquants. 

Service de la santé publique (+ 512.500 francs) 

L'actuel adjoint en charge du secteur LESPA prendra une retraite anticipée partielle en 2004. Cela 
permettra une réorganisation interne et un renforcement stratégique du service dans des dossiers 
hautement sensibles et engageant des coûts importants. Cette réorganisation prévoit 
l'engagement d'un nouvel adjoint au chef de service pour renforcer et appuyer le chef dans les 
multiples réformes engagées. Globalement, il ne s'agit toutefois que d'un renforcement à hauteur 
de 0,4 EPT, les tâches de l'adjoint actuel étant en grande partie redistribuées au sein du service. 
Les tâches résiduelles (0,4) seront assumées par un collaborateur qui n'aura pas le statut d'un 
adjoint. 

Les grands chantiers en cours en ce qui concerne les soins physiques se résument à: 

– la mise en place d'un établissement cantonal unique; 
– le financement des hôpitaux; 
– la répartition des tâches entre les hôpitaux; 
– la révision du contrat des médecins-cadres; 
– l’organisation et le suivi de la planification sanitaire 21; 
– CIGES. 

Pour les soins psychiatriques: 

– une nouvelle conception de la psychiatrie cantonale; 

– l’évaluation précise des capacités en soins psychiatriques où actuellement une capacité trop 
élevée est constatée dans le canton. 

Pour les soins à domicile, il est constaté que les coûts augmentent alors que la productivité 
baisse. Une réflexion est menée afin de déterminer un nouveau concept de maintien à domicile 
des patients. 

Aide hospitalière (+ 11.122.600 francs) 

L’évolution négative des charges dans le secteur de l’aide hospitalière aggrave à nouveau de 
façon brutale et inquiétante les finances cantonales et communales. 

Malgré certaines économies et assainissements, la couverture du déficit des établissements 
hospitaliers par les caisses-maladie ne s’améliore pas. 

Nous ne pouvons qu’espérer que, lorsque la planification sanitaire 21 déploiera tous ses effets, 
elle nous permette de limiter les dégâts dans les coûts de la santé.  

Si on peut déclarer que les dépenses des hôpitaux sont sous contrôle (+ 10% entre les comptes 
2001 et les budgets 2003 des hôpitaux alors que les seules mesures salariales réclamées par 
l'ensemble de la classe politique se montent à 8,8%), il en va tout autrement de leurs recettes. 
Celles-ci stagnent ou baissent sous l'effet de trois éléments principaux: 

– la participation de l'Etat aux frais des divisions privée et semi-privée, qui résulte d'une décision 
du Tribunal fédéral des assurances, se monte actuellement à 6 millions de francs (auxquels il 
faut ajouter 4 millions pour les communes); 
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– la modification de la convention tarifaire qui tient compte de la décision du Conseil fédéral 
concernant la valeur maximale du prix du point des prestations ambulatoires dans les hôpitaux; 

– la diminution continue du nombre d'assurés en divisions privée et semi-privée qui entraîne une 
perte de recettes auprès des assurances privées. 

Ces éléments combinés à la hausse des coûts, même maîtrisée, entraînent des frais à la charge 
des collectivités publiques toujours plus importants, dans la mesure où le système actuel prévoit 
la couverture des déficits par l'Etat. Or, ce système est inflationniste et n'incite pas à une gestion 
optimale des ressources. 

En l'état actuel, il n'est pas possible de financer ces institutions sur la base de mandats de 
prestations et d'enveloppes globales. En effet, la multiplicité des intervenants ne permet pas de 
définir clairement les mandats et de les chiffrer. De plus, en raison de la perversité du mode de 
financement actuel par cas ou par journée, les hôpitaux seraient fortement incités à "chasser les 
bons cas" qui coûtent peu et qui rapportent beaucoup.  

Ce constat rend d'autant plus nécessaire la création de l'EHMDP tel que prévu dans le 
programme de législature. Une fois tous les hôpitaux réunis sous une même gestion, l'octroi des 
subventions pourra être réalisé sur la base des prestations rendues dont certaines seront 
variables en fonction de l'activité de l'établissement (prestations individuelles) et d'autres fixes car 
demandées expressément par les pouvoirs publics. 

Ce mode de financement ne permettra pas automatiquement une réduction des coûts de la santé 
mais, indéniablement, une meilleure possibilité de maîtriser leur évolution. Par ailleurs, la création 
de cet établissement entraînera l'apparition d'un partenaire fort et homogène apte à négocier de 
manière plus équilibrée avec les assureurs, ce qui pourrait stopper l'érosion des recettes 
provenant des caisses-maladie. 

Etablissements pour personnes âgées (+ 2.072.000 francs) 

L’augmentation du déficit du secteur LESPA provient essentiellement de l’augmentation des prix 
de pensions, ce qui occasionne un recours accru des pensionnaires aux prix de pension réduits. 

Hôpital psychiatrique de Perreux (+ 208.500 francs) 

Une demande en personnel supplémentaire de 7,7 postes est faite à l’appui de ce budget. 
L’adaptation aux normes PLAISIR provoque en partie cette demande, mais aussi les normes de 
l'OFAS. Les charges supplémentaires engendrées sont compensées en grande partie par des 
recettes complémentaires. Ainsi la charge résiduelle n'augmente que de 1%. 

Police cantonale (+ 1.677.600 francs) 

Le budget 2004 de la police cantonale tient compte d’un changement de calculation de la dotation 
en personnel, qui entraîne une consolidation de 11,5 postes. En effet, jusqu’ici la comptabilisation 
se faisait sur une moyenne annuelle plutôt que sur une dotation réelle.  

L’octroi en 2001 par le Conseil d’Etat de 2 jours de vacances et 1 jour de congé supplémentaires 
a entraîné pour la police cantonale une augmentation de 5 postes. 

Les 2 jours de vacances supplémentaires ainsi que le passage à l’horaire de 40 heures par 
semaine nécessitera l’engagement de 6,5 à 7 personnes afin de garantir les horaires. Compte 
tenu des délais de recrutement, ces postes n'émargent toutefois pas encore au budget 2004. 
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Les chantiers en cours sont essentiellement la construction du SIS des Montagnes, 
l’aménagement du centre de formation de Colombier, la révision de l’horaire de travail du 
personnel de gendarmerie ainsi que la gestion en entier de l’autoroute A5. 

Le dossier des polices intercommunales ainsi que les relations avec celles des villes de 
Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le Locle se poursuit également sur des bases nouvelles, 
impliquant autant les directions des polices locales des villes que les commandants, sous la 
présidence de la cheffe du DJSS. 

La problématique du recrutement de personnel formé demeure toujours d’actualité. 

Service des automobiles et de la navigation (SCAN) (+ 1.451.400 francs excédent 
de revenus) 

Le budget du service des automobiles et de la navigation est fortement influencé par 
l’augmentation des taxes autos (+ 4%) et de navigation (+ 10%), ainsi que par une faible évolution 
du parc automobile. 

L’affectation de l’augmentation de la taxe sur les véhicules à moteur se fera sur les comptes 
d’entretien des routes cantonales. Actuellement, le service constate une diminution de 8% dans 
l’immatriculation de véhicules neufs et de 2,8% dans les immatriculations en général. Au vu de la 
conjoncture, un commissaire estime quelque peu audacieux de budgétiser une évolution à la 
hausse du parc de véhicules à moteur. 

Les chantiers en cours pour 2004 seront essentiellement la poursuite du processus GESPA et la 
certification ISO afin de répondre aux exigences de la Confédération qui vise à n’accréditer que 
les services certifiés. La mise en service du guichet sécurisé unique (GSU) fait également partie 
des grands dossiers. 

Le GSU devrait permettre une diminution du déplacement des clients au SCAN, ainsi qu'une 
baisse du nombre de renseignements fournis par téléphone. 

L’introduction de l’examen théorique informatisé, l’adaptation des processus aux normes 
européennes, la création d’un fichier central MOFIS des véhicules pour toute la Suisse ainsi que 
la préparation à l’intégration de la LCR font également partie des objectifs du service. 

Une étude visant à délocaliser le service sera mise en route ainsi qu’une réflexion sur la 
périodicité et les types de véhicules à expertiser, en dehors des voitures de tourisme. Il est à 
relever qu’actuellement les motos ne sont pas soumises à des contrôles techniques.  

Service de la sécurité civile et militaire (+ 112.100 francs) 

La construction du centre de Couvet est terminée. Il s’agit maintenant d’établir une convention 
d’utilisation et de copropriété, ainsi que mettre en place la gestion et l’exploitation du complexe. 

La mise en œuvre du projet PCI XXI a été avalisée sur le principe par le Conseil d‘Etat. Les 22 
organisations actuelles passeront à 6 et seront basées sur les mêmes zones que les pompiers. 
Une loi sera vraisemblablement présentée au mois d’avril 2004, après consultation des 
communes. 

La révision sur le financement des sapeurs-pompiers et plus particulièrement sur les SIS a été 
demandée par une vingtaine de communes. En effet, il n’est plus admissible que certaines 
communes se voient dans l’obligation d’être rattachées à un SIS, alors que la participation à la 
gestion de celui-ci se fait de façon unilatérale. 

De plus, des réformes seront entreprises dans le domaine d’un nouveau concept d’instruction des 
sapeurs-pompiers, sur la taxe d’exemption ainsi que sur la procédure du contrôle des troupes 
militaires. 

Etablissements militaires exploitation et administration (– 331.800 francs) 

La caserne de Colombier continue sa mue. L’assainissement des locaux pour l’Ecole d’aspirants 
de la police ainsi que pour le service des sports se poursuit. 
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L'année 2004 verra la régionalisation militaire avec les autres cantons. Cela nécessitera la mise à 
disposition d’infrastructures et de surfaces pour l’instruction ainsi que la gestion du matériel de 
l’armée. Le matériel des écoles de cadres devra être adapté.  

La buanderie de Colombier fermera également ses portes et un mandat de prestations sera confié 
aux Etablissements militaires de Payerne. 

Un crédit d’investissement sera sollicité afin d'assainir et mettre aux normes la bergerie de 
Planeyse. 

3.2.4. Conclusions 

Le budget 2004 du DJSS présente une évolution défavorable par rapport à 2003. Cette 
constatation est toutefois à nuancer si l'on remarque que cette évolution est imputable à près de 
93% aux domaines de l'aide hospitalière et de la LESPA. 

Le budget du DJSS est également marqué par une progression sensible des charges de 
personnel. Celle-ci résulte avant tout de demandes de postes supplémentaires dans des secteurs 
souffrant d'un fort déficit depuis longtemps (police cantonale et Tribunal cantonal notamment). Le 
résultat des requêtes présenté dans le budget 2004 fait suite à une analyse extrêmement poussée 
par la cheffe de département, le Conseil d'Etat et la sous-commission. Seuls les postes 
absolument indispensables pour 2004 ont été admis. Un nombre important de demandes 
émanant des services a été reporté à d'autres exercices ou n'a tout simplement pas fait l'objet 
d'une entrée en matière, ces demandes pouvant être au moins temporairement satisfaites par 
d'autres mesures d'organisation. 

Un commissaire fait remarquer l’antagonisme entre le report de l’augmentation réelle des salaires 
de la fonction publique prévue initialement pour 2004 et les demandes en personnel 
supplémentaire. 

En conclusion, malgré les efforts constants du DJSS pour maintenir les charges à un niveau 
acceptable, le résultat du budget 2004 affiche une évolution défavorable, lesté fortement par le 
secteur de la santé. Dans ce domaine, la plupart des augmentations de coûts sont imposées au 
département et ceci dans une telle ampleur qu'il est impossible de les compenser au sein du seul 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité. 

Cette tendance, qui est loin d'être particulière au canton de Neuchâtel, devrait par conséquent 
malheureusement continuer à être observée dans les prochains exercices. Elle pourra s'atténuer 
si le canton de Neuchâtel se donne les moyens de fédérer les établissements sous une entité 
unique permettant un changement de mode de financement. Ce chantier sera la priorité du 
secteur de la santé. 

C’est dans cet esprit que notre sous-commission a pris connaissance du projet de budget 2004 du 
DJSS. 

3.3. Département des finances et des affaires sociales 

La sous-commission de gestion et des finances du Département des finances et des affaires 
sociales a siégé le 2 octobre 2003 en présence de Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, 
cheffe du département. Elle a pu compter sur la présence active du chef du service financier et du 
secrétaire général pour l'examen du budget du département. 

3.3.1. Discussion générale 

La sous-commission prend acte qu’à la fin de l’été 2003, le budget 2004 présentait un déficit de 
145,7 millions de francs. A ce montant se sont ajoutés 5 millions provenant de la Confédération 
via l'amélioration de l'indice de capacité financière du canton de 55 à 56 points. 

C'est donc en chiffres ronds un montant de 150 millions de francs de déficit qui a été annoncé. 
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Après un réexamen minutieux, 80 millions de francs ont finalement été déduits de ce montant par 
le Conseil d’Etat: 

– 60 millions de francs au titre de la procédure budgétaire (limitation des nouveaux postes de 
personnel, révision de l'ensemble des rubriques budgétaires); 

– 20,9 millions de francs qui forment l'ensemble des mesures d'amélioration relevant du Grand 
Conseil et du Conseil d'Etat. 

Sur les 60 millions de francs, environ 30-35 millions représentent une réduction de charges, alors 
qu'un peu moins de 27 millions sont des améliorations de recettes. Il est entendu qu'il ne s'agit 
pas uniquement des recettes fiscales. 

Le résultat du budget 2004 se monte ainsi à environ 70 millions de francs. 

Suite à la décision prise par le Grand Conseil lors de sa dernière session, le montant du 
déficit s'élève maintenant à 85-86 millions de francs. En effet l’impôt des personnes physiques 
est primitivement évalué à 511 millions de francs; une réduction de 3% sur 511 millions équivaut à 
un manque à percevoir de 15,33 millions de francs. 

Un commissaire pense que l'on a évalué l'augmentation de l'impôt sur les personnes physiques 
d'une manière trop pessimiste, compte tenu que les rentes AVS et LPP sont à présent imposées à 
100%, loi fédérale qui déploie ses effets d'une manière progressive. 

Un commissaire tient à préciser clairement qu'il réserve totalement sa position sur toutes les 
mesures salariales. De nettes divergences subsisteraient entre employeur et employés au sujet 
des mesures décrites. Il en va de même pour ce commissaire des mesures proposées au titre de 
transfert de charges sur les communes. 

3.3.2. Effectifs 

… en augmentation 

Deux commissaires observent d’emblée que dans chaque service et dans chaque département 
les charges de personnel augmentent. Ils veulent en connaître les raisons. 

Pour le Conseil d’Etat, l'augmentation des charges de personnel est due à l'échelon automatique 
et aux augmentations individuelles de salaire que le Conseil d'Etat n'a pas remises en question. Il 
y a aussi les nouveaux postes demandés que le Conseil d’Etat estime justifiés. Les 
augmentations de postes sont constatées dans des secteurs bien précis, tels que les lycées 
cantonaux, les classes d'école enfantine et la police. Le Conseil d’Etat souligne l’apparition de 
postes qui figuraient déjà au budget hors dotation. Cette manière de procéder pourrait laisser 
croire qu'il s'agit de nouveaux postes. 

Le secrétaire général du département informe la sous-commission qu’une mission très précise a 
été confiée au service des ressources humaines depuis deux ans: celle de mettre sur pied un 
tableau détaillé de l’ensemble du personnel de la fonction publique; ce document devrait être 
disponible en 2004. Il devrait permettre une lisibilité enfin facilitée de la dotation des postes et du 
personnel surnuméraire ou engagé sous contrat de droit privé. Cette présentation devrait 
ressembler aux documents remis cette année à la sous-commission, documents appelés 
"élaboration du budget relatif à l’effectif du personnel". 

… retraite anticipée 

Un commissaire affirme que dans d'autres cantons, l’Etat accorde des facilités financières (ponts) 
pour une retraite anticipée aux fonctionnaires proches de l'âge de la retraite. L'Etat peut alors 
engager une personne plus jeune à un salaire moins élevé et réalise des économies. Le Conseil 
d’Etat répond qu'une étude dans ce sens a été conduite à la suite d'une demande des partenaires 
sociaux; il s’agissait d’une réflexion sur une retraite anticipée à 58 ans. Or, il est faux de croire que 
l'Etat y gagne, car il ne faut pas perdre de vue que le "pont" doit être négocié avec la Caisse de 
pensions et que l’Etat doit y verser sa part. Une note est remise à la sous-commission sur ce point 
particulier; elle donne les éléments de comparaison souhaités. 
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… et personnel hors dotation et "à mandat limité" 

Les commissaires veulent connaître l’effectif du personnel hors dotation et quels principes 
régissent les "postes à mandat limité". Ils pensent que pour des mandats limités les députés 
accordent facilement un ou des postes, songeant à des besoins spécifiques, mais ils constatent 
que ces besoins perdurent! Au-delà du travail mené par le service des ressources humaines, ils 
souhaitent que le tableau mentionne la durée des mandats limités. Par ailleurs, pour évaluer la 
création et le transfert de postes, ils demandent que chaque sous-commission reçoive la liste 
"évolution des postes en valeur de temps complet" pour chaque département.  

En bref un commissaire estime que l'intérêt est surtout de savoir quel est le nombre de postes 
supplémentaires et quel est le coût. 

3.3.3. Budget de fonctionnement 

Secrétariat général 

Compte 301000, Traitements du personnel 

Le secrétaire général confirme que la différence provient de l'engagement d'un adjoint au 
secrétaire général. Par ailleurs, l'office d'organisation sera transféré du service des ressources 
humaines au secrétariat général. 

Compte 319800, Autres frais divers 

Au sein des départements, il existe des différences assez fondamentales au sujet de 
l'organisation de la fête de Noël du personnel. Cette question a été abordée par les secrétaires 
généraux. Il a été décidé d’établir une règle claire et transparente en fixant le même montant par 
employé. Le but est de pouvoir organiser une fête de fin d'année permettant de remercier et de 
motiver le personnel. Le montant qui apparaît dans ce compte restera le même dans le budget 
2005, mais figurera sous un compte particulier identique à tous les départements. 

Service financier 

Compte 301000, Traitements du personnel 

Le directeur du service financier précise les 7 nouveaux postes: 

– 3,5 postes sont prévus pour la reprise de la gestion du bordereau unique (BU) de La Chaux-
de-Fonds dès le 1er janvier 2004. 

– 1 poste est lié à la gestion du contentieux de La Chaux-de-Fonds. 

– 1 poste est prévu pour activer la cellule de relance des actes de défaut de biens à l'office du 
contentieux. 

A relever que ces 5,5 postes sont couverts par des recettes correspondantes:  

– concernant les 4,5 postes liés à La Chaux-de-Fonds, l'Etat facture à chaque commune les 
indemnités pour la perception du BU; 

– concernant le poste supplémentaire pour la cellule de relance des actes de défaut de biens, la 
personne qui occupera ce poste va couvrir son salaire par les recettes ainsi récupérées. 

Le 1,5 poste restant s’explique comme suit: 

– 1 poste pour la reprise de la gestion des amendes d'ordre, actuellement assumée par le 
Ministère public. Il s'agit là d'un transfert d'activité au sein de deux services de l'Etat. 

– 0,5 poste au service financier pour la comptabilité. Lors de l'installation de SAP, l'effectif a été 
réduit à la comptabilité, en partant du principe que la saisie serait décentralisée dans les autres 
services. A l’usage, il convient d'admettre que la réduction de l'effectif n'était pas judicieuse et 
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oblige le service financier à avoir régulièrement recours à des mesures de crise et du 
personnel temporaire. Cette solution ne permet pas un fonctionnement correct. Un demi-poste 
est donc jugé indispensable. Une note spéciale évoquant les détails de l’opération sur ce point 
précis est adressée à la sous-commission. 

A côté de ces 7 postes, il convient de signaler que le poste d'adjoint au chef de projet SAP, qui 
jusqu'à présent figurait sous le compte 301030, Salaires à charge de tiers, est transféré dans 
l'effectif ordinaire, compte 301000, Traitements du personnel. 

Concernant la reprise de la gestion des amendes d'ordre, un commissaire constate qu'un demi-
poste est certes transféré du Ministère public, mais que l'autre demi-poste est créé. La conseillère 
d’Etat confirme qu'il y a bien là création d'un demi-poste. Après l’analyse du Ministère public, il est 
apparu que le demi-poste transféré ne suffisait pas. 

Un commissaire signale que selon certains renseignements obtenus auprès du procureur général, 
il semblerait que les ordonnances pénales fassent l'objet d'une triple saisie informatique des noms 
(police, Ministère public, office de perception). Il est suggéré qu'une amélioration informatique 
permette de profiter des données déjà existantes et de se passer d'un demi-poste. 

Compte 318320, Frais d'emprunts 

Le directeur du service financier précise que l'augmentation de ce compte provient d'un emprunt 
public de 100 millions de francs, à rembourser en 2004. Le remboursement d'un tel emprunt 
entraîne le versement de commissions de 250.000 francs. 

Compte 350010, Documents d'identité, part fédérale 

Jusqu'à présent les frais de passeports figurant sous le compte 310300, Passeports concernaient 
les frais d'achat du document par le canton à la Confédération. Ensuite, le canton revendait ces 
passeports aux particuliers et les montants ainsi encaissés figuraient dans le compte 431300, 
Emoluments, passeports. 

Avec la nouvelle organisation, ce sont les communes qui prélèvent auprès des particuliers les 
frais de passeport. L'Etat facture ensuite aux communes les parts cantonale et fédérale, puis 
verse à la Confédération la part qui lui revient. 

Pour l'instant, il est encore difficile de déterminer si cette façon de faire sera plus ou moins 
coûteuse pour le canton. La demande de passeports ayant été beaucoup plus forte que prévu, un 
bilan sera tiré lorsque la situation se sera stabilisée. 

Compte 436340, Remboursement de frais, bordereau unique 

A ce jour, les indemnités perçues des communes ne couvrent pas encore entièrement les frais. 
Concernant les personnes physiques, la prochaine adaptation au 1er janvier 2004 devrait 
permettre de parvenir à l’équilibre, sinon une adaptation complémentaire sera nécessaire. Quant 
aux personnes morales la situation est plus difficile, car le nombre de contribuables est beaucoup 
moins important. Si l'Etat voulait vraiment facturer le prix coûtant par contribuable personne 
morale, il faudrait vraisemblablement facturer un prix très élevé. L'idée est donc plutôt de dire que 
globalement, la gestion du BU personnes physiques – personnes morales confondues doit 
permettre de trouver l'équilibre. Pour un commissaire les communes "apprécieront" le moment 
voulu ces augmentations. Il paraît évident que pour certaines communes les augmentations 
régulières font penser "au doigt pris dans l’engrenage"… 

Comptes 330300, Remises et non-valeurs fiscales, et 481335, Prélèvement provision 
pour contentieux 

Sur 8,5 millions de francs, le compte 330300 présente des non-valeurs fiscales pour environ 8 
millions de francs. Il s'agit en partie d'une conséquence de la reprise de la gestion "impôts" de La 
Chaux-de-Fonds. L'année 2003 se présente comme un mauvais exercice en terme de non-
valeurs fiscales, qui pourraient dépasser 10 millions de francs. Pour amortir cette augmentation, 
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on prélève donc sur la provision pour contentieux constituée en 1999 lors du changement de 
logiciel. Cette provision non utilisée à l’époque est fort utile actuellement. 

Comptes 440300, Part à l'impôt fédéral direct, et 440310, Part à l'impôt anticipé 

La répartition de l'impôt fédéral direct (IFD) est la suivante: 

Sur les 100% de l'encaissement des cantons,  

– 17% sont attribués aux cantons; 
– 13% sont versés à la "péréquation financière fédérale"; 
– 70% vont à la Confédération. 

Pratiquement, les cantons versent à la Confédération les 70% et gardent les 30%. La 
Confédération ristourne ensuite aux cantons financièrement faibles – c'est le cas de Neuchâtel –la 
différence entre les 13% et le montant que le canton doit recevoir au titre de la péréquation. La 
répartition se fait entre cantons en fonction de la population et notamment de l'indice de capacité 
financière. C’est pour cette dernière raison que l'année prochaine, le canton de Neuchâtel sera 
pénalisé lorsqu'il encaissera les recettes de l'IFD. 

Concernant l'impôt anticipé, les cantons conservent globalement 10%. Ces 10% sont répartis 
entre les cantons, en fonction d'un certain nombre de critères, où la péréquation et où l'indice de 
capacité financière interviennent également. Au cours des quatre dernières années, les 
encaissements au titre de l'impôt anticipé ont connu de fortes fluctuations. Nul ne peut donc 
garantir que le montant de 11 millions de francs budgétisé soit correct, même si ce montant 
correspond à l'estimation de la Confédération. 

Service des contributions 

Rubrique 40, Impôts 

Comme on le sait, le service des contributions a développé un certain nombre d'instruments 
d'analyse plus précis pour l'évaluation de l'exercice en cours. Il procède périodiquement à une 
évaluation de la situation. Les données qui ont été communiquées pour 2004 se fondent sur 
l'analyse de la situation à fin août 2003. Dans cette optique, le service des contributions arrive aux 
conclusions suivantes: 

– pour l'impôt des personnes physiques, l’optimisme modéré est de mise; 

– pour l'impôt des personnes morales cantonales, le pessimisme prévaut: au niveau de l'IFD, le 
montant prévu est inférieur à celui encaissé en 2002 et des entreprises qui en 2002 ont payé 
des montants considérables d'impôt présentent une taxation nulle cette année. 

Pour l’impôt des personnes physiques, l’augmentation avancée est donc de 5,4% par rapport au 
résultat des comptes 2002. La sous-commission peut se rallier à cette estimation. 

Service de l'inspection des finances 

Le budget de ce service, récemment visité par la sous-commission, n’appelle pas de commentaire 
particulier. 

Service juridique 

Compte 301000, Traitements du personnel 

La philosophie du service juridique est d'être à la disposition de l'ensemble de l'administration. 
Dans ce but, un juriste a été rapatrié du service cantonal des automobiles (SCAN) au service 
juridique. A noter encore que le traitement de l'adjoint au chef de service avait été sous-estimé 
pour le budget 2003. 
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Service des ressources humaines 

Comptes 301000, Traitements du personnel, et 301020, Salaires mandats limités 

La conseillère d’Etat insiste sur le fait que les 2,5 postes transférés de la rubrique "mandats 
limités" concernent des personnes engagées il y a huit ans… Le secrétaire général précise que ce 
sont des postes évalués pour "tâche d'une durée relative", sans que personne ne sache combien 
de temps allait prendre la tâche. La tâche à durée limitée est devenue permanente. Or, ces 
personnes bénéficient d’un contrat de droit privé, mais depuis 8 ans sont indispensables au 
service. Pour des questions de transparence, il a donc été décidé de les faire entrer dans l'effectif. 
La sous-commission relève une nouvelle fois l’absence de rigueur que révèlent ces procédés, 
mais elle admet le bien-fondé des explications. Elle souligne notamment le recours risqué aux 
personnes temporaires ou employées dans le cadre des "mesures de crises". 

Compte 309090, Médecine du travail 

Depuis plusieurs années, une loi fédérale oblige les cantons à bénéficier d’un chargé de sécurité. 
Le canton de Neuchâtel est le dernier canton à se mettre en règle avec la loi. A noter que le poste 
de chargé de sécurité est partagé entre l'Université et l'Etat. 

Compte 318000, Mandats, expertises, études 

Il s'agit ici principalement du coût des licences SAP. L'importante augmentation du coût du dossier 
"SAP ressources humaines" est fonction de l'assainissement financier du projet. Un commissaire 
constate que les coûts du projet SAP sont élevés. A posteriori, on peut se demander si ce projet 
valait vraiment la peine d'être entrepris. La conseillère d‘Etat admet qu'un tel projet est cher à 
lancer, mais justifie cet effort par un mode d’utilisation cantonal qui devrait ramener les coûts à 
des proportions plus acceptables. 

La sous-commission reçoit un "Rapport d’information sur la gestion financière du domaine SAP 
RH" qui lui permet de cerner l’historique et l’évolution de ce domaine. Elle prend note que 780.000 
francs sur les 865.000 francs du budget 2004 représentent le coût des licences SAP. Les 85.000 
francs restant servent à poursuivre les projets: description et évaluation de fonction, gestion des 
compétences, entretiens de développement, etc. 

Service du traitement de l'information (STI) 

Comme dans les autres services, le budget 2004 du STI a été resserré. Cela implique le 
ralentissement de certains projets informatiques du canton (SIPP, informatique scolaire). La 
conseillère d’Etat insiste sur le fait que cette décision devra être assumée par tous les acteurs. 
Elle espère que les députés ne se plaindront pas du retard pris par Neuchâtel sur certains projets. 

Un commissaire tient à préciser qu'au niveau du matériel informatique, il n'est pas non plus 
forcément nécessaire de toujours équiper les services de l'Etat avec du matériel dernier cri. La 
sous-commission s’interroge sur un usage meilleur de l'équipement informatique des personnes 
qui travaillent à temps partiel. 

La conseillère d’Etat fait savoir que pour des raisons de sécurité, le STI devra être rapidement 
relogé. Le STI est en effet devenu une grande entité de 60 collaborateurs. Les locaux 
convenables des premiers temps sont devenus exigus et ils n’offrent plus les garanties de sécurité 
nécessaire. On n’ose imaginer les incidences qu’auraient pour l’Etat un système informatique et 
de transmission de l’information soudainement et durablement paralysé par la malveillance ou 
l’accident. 

Compte 301030, Salaires à charge de tiers 

Un commissaire constate que les deux nouveaux postes de technicien et d'administrateur NT 
relèvent du DIPAC et qu’en conséquence, il s’agit de deux nouveaux postes supplémentaires. 
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La sous-commission se dit inquiète – comme chaque année! – de l'extension et de l'importance 
prises par le STI. Elle admet toutefois que les coûts sont maîtrisés. 

Intendance des bâtiments 

Compte 301000, Traitements du personnel 

Dès le moment où de nouveaux bâtiments entrent dans le patrimoine de l'Etat, ces immeubles 
doivent être suivis et entretenus. Or, l'Etat a de plus en plus de bâtiments (Tivoli, Laténium, 
Unimail, etc.) et l’engagement d’un technicien supplémentaire est nécessaire. Il s’agit de renforcer 
le bureau technique et non bien entendu de renforcer le corps de la conciergerie! 

Un commissaire avoue son scepticisme quant à la création de ce poste. Il estime que, malgré les 
efforts du Conseil d'Etat, l'augmentation globale de postes est toujours trop élevée et qu’il 
appartient à chaque sous-commission de faire encore un effort à ce sujet. Cet avis n’est pas 
partagé par toute la sous-commission. 

Entretien et exploitation des bâtiments 

Compte 301000, Traitements du personnel 

Le poste supplémentaire d'aide-concierge est destiné à l'ensemble des bâtiments du complexe de 
l'Etat à Tivoli. 

La question que se pose actuellement l'intendance des bâtiments est de savoir s'il faut restreindre 
le nombre de concierges au profit d'entreprises de nettoyage. En terme de coûts, il est vrai que 
pour certaines tâches, il vaut mieux avoir recours à une société de nettoyage. Par contre pour 
d'autres sites, comme le Château par exemple, il est difficile d'y avoir recours, notamment pour 
des raisons de confidentialité. 

Il est précisé que du personnel auxiliaire a aussi dû être engagé suite à des départs; le nouveau 
poste d’aide-concierge remplacera ce personnel auxiliaire. 

Un commissaire s'étonne de constater qu’après le transfert de deux huissiers à la chancellerie, 
l'on procède à la création de deux postes d'aide-concierge. Il ne s'agit donc pas simplement de 
transferts de postes. Des explications détaillées sont données sur ce sujet à la sous-commission 
par une note spéciale. Ces salaires supplémentaires seront tout ou partie compensés par le non-
engagement d’auxiliaires. 

Gérance des immeubles 

Comptes 330001, Amortissement immeubles prod. patrimoine. Financier, et 423300, 
Revenus immeubles patrimoine financier 

La diminution de charges provient du passage des immeubles Tivoli du patrimoine financier au 
patrimoine administratif. 

Administration de la Caisse de pensions 

Le budget de ce service, récemment visité par la sous-commission, n’appelle pas de commentaire 
particulier. 

Service de l'action sociale 

L’aide matérielle, reflet de la situation conjoncturelle du canton, augmente dans des proportions 
non négligeables. A noter que l'aide matérielle prévue au budget 2003 ne suffira 
vraisemblablement pas. 
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Service de l'assurance-maladie 

Compte 366310, Loi assurance-maladie obligatoire 

Le montant prévu devrait suffire pour assumer les prestations de l’Etat. 

Service des mineurs et des tutelles 

Compte 301000, Traitements du personnel 

L’augmentation du compte, reflet d’une légère augmentation du personnel, satisfait un 
commissaire qui relève que cet effort va dans le sens de la motion relative au rôle et à la 
responsabilité des tuteurs officiels. 

Service des établissements spécialisés 

A la question de savoir s'il y a volonté affirmée du Conseil d'Etat de réfléchir à une planification 
sociale – comme il y a une planification sanitaire –, la conseillère d’Etat répond qu’une réflexion 
est conduite au sein du département. Mais cette réflexion n'en est encore qu'à ses débuts. 

La sous-commission souligne le bien-fondé de cette proposition et souhaite que le Conseil d’Etat 
se donne les moyens de faire aboutir cette réflexion. 

Service médico-social (SMS) 

Le SMS a quitté le Département des finances et des affaires sociales pour intégrer la structure de 
la Fondation des addictions sous le nom de CENEA (CEntre NEuchâtelois d’Alcoologie). Le 
budget – sans changement notable – de cet ex-service se trouve donc dans la compte 364300, 
Lutte contre la drogue, du service des établissements spécialisés. 

Service des communes 

Un commissaire ne peut que dire et répéter que ce service est sous-doté pour effectuer ses 
missions. Selon lui, lorsque des communes envisageront des rapprochements sérieux ou des 
fusions – ce qui ne saurait tarder –, ce service ne pourra plus suivre. Aujourd’hui déjà, il est fort 
sollicité et doit souvent suppléer aux tâches de certaines communes. 

3.3.4. Fonds d'aide aux communes 

La sous-commission n'a pas de remarque à formuler. Elle prend note des efforts de certaines 
régions (Val-de-Travers et Val-de-Ruz notamment) qui ne manqueront pas de mettre ce fonds à 
contribution. 

3.3.5. Budget des investissements 

En comparant les investissements 2004 avec ceux de 2003, on constate que le Conseil d'Etat a 
procédé à des répartitions dans le temps de certains montants ("lissage"). 

Crédits à solliciter 

STI, déploiement de la solution Interflex pour la saisie et la gestion des temps de 
présence (SRH) 

Le secrétaire général signale une volonté d'imposer Interflex dans tous les services de l'Etat dans 
les 3-4 ans à venir, de manière à pouvoir saisir le temps de travail de manière automatique. 
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3.4. Département de la gestion du territoire 

La sous-commission a siégé, pour l'examen du budget 2004, le 30 septembre 2003 en présence 
de M. Pierre Hirschy, chef du département, et du secrétaire général. Elle a procédé en leur 
compagnie à l’examen des chiffres du budget qui lui ont été soumis ainsi qu’à un tour d’horizon 
sur la marche du département et des perspectives et problèmes futurs. 

3.4.1. Généralités 

Effectif 

Globalement l’effectif du personnel du département augmente de 1,8 collaborateur. Dans le détail, 
les fluctuations sont les suivantes: 

– service des ponts et chaussées ......................................................................................  + 2,0 
– ponts et chaussées, entretien et corr. des routes ...........................................................  – 2,0 
– service de l’aménagement du territoire ...........................................................................  + 1,4 
 (augm. approuvée par la sous-commission lors de sa séance du 18.02.03) 
– office de la nature (transfert au service de la faune) ......................................................  – 0,4 
– office de la nature ...........................................................................................................  + 0,6 
– service de la faune (transfert de l’office de la nature) .....................................................  + 0,4 
– ajustement effectif au 31.12.2002 ...................................................................................  – 0,2 
Total .....................................................................................................................................  + 1,8 

Ces fluctuations, fort modestes en soi, démontrent l’effort des responsables du DGT pour ne pas 
augmenter l’effectif du personnel. Sans exiger un "Personal-Stop", les membres de la sous-
commission demandent qu’à l’avenir également chaque nouvel engagement, aussi bien pour un 
nouveau poste que pour un remplacement, fasse l’objet d’un examen minutieux et que la 
nécessité de l’engagement soit dûment motivée. Suite aux explications du chef du département, la 
sous-commission approuve le nouvel effectif porté au budget 2004. 

Evolution des charges et des revenus 

Par rapport au budget 2003, les charges et les revenus ont évolués de la manière suivante: 
 En millions de francs % 

Charges brutes ...............................................................................  + 1,9 + 1,6 
Revenus .........................................................................................  – 1,3 – 2,3 
Charges nettes ...............................................................................  + 3,2 + 5,2 
 
Ces différences sont expliquées comme suit: 

Charges En millions de francs % 

Entretien des routes ....................................................................... + 1,350  – 
Charges de personnel ....................................................................  + 0,580 + 1,6 
 
Revenus 

Diminution de la part aux droits sur les carburants ........................  – 1,2  – 
 
A plusieurs reprises, les membres de la sous-commission ont demandé que les sommes allouées 
à l’entretien des routes soient augmentées et que l’on attribue à ce poste les moyens suffisants 
pour assurer un entretien normal du réseau routier cantonal. Ils approuvent par conséquent cette 
augmentation de charges. 

La diminution de la part aux droits sur les carburants versée par la Confédération est la 
conséquence de l’amélioration de l’indice de capacité financière de notre canton. 

Le budget 2004 prévoit une augmentation de la taxe sur véhicule à moteur devant apporter un 
revenu supplémentaire de l’ordre de 1,7 million de francs. La totalité de cette taxe (annuellement 
environ 39 millions) émarge au budget du DJSS. Le DGT, dans ses dépenses de biens, services 
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et marchandises pour l'entretien des routes, a une augmentation révélée de 1,825 millions de 
francs à ce titre. 

Amortissements 

Les amortissements sont calculés en fonction des investissements effectués. Les taux 
d’amortissement sont inchangés par rapport aux années précédentes. Les infrastructures 
routières sont amorties annuellement de 10%. Certains membres de la sous-commission estiment 
que l’amortissement d’une route ou d’un tunnel pourrait être fait sur une durée plus longue que 10 
ans, ce qui aurait pour conséquence d’améliorer le degré d’autofinancement du budget de l’Etat. 

Réforme des structures et mesures d’économies 

Le chef du DGT a établi la liste des réformes de structures introduites depuis 2000 ou en voie 
d’introduction, réformes apportant des réductions de charges ou des augmentations de revenus. 
Le tableau figure en annexe. 

Les commissaires souhaitent que l’examen des tâches des services ainsi que l’étude de la 
nécessité des prestations fournies se fassent de manière continue. Dans ce cadre, et suite à 
diverses remarques entendues, ils se proposent d’effectuer une visite au service de la protection 
de l’environnement et au service de l’énergie et d'être renseignés dans ces services sur: 

– l’ampleur des tâches imposées par les lois; 
– la nature et la fréquence des contrôles effectués; 
– les tâches effectuées pour d’autres instances (cantons voisins, communes, privés, etc.) et la 

facturation y relative; 
– les mandats, expertises et études confiés à des tiers; 
– les tâches d’informations générales. 

Une autre visite est programmée au service des ponts et chaussées dans le but de prendre 
connaissance des mesures introduites en réponse aux remarques contenues dans le rapport du 
service de l’inspection des finances concernant les décomptes des travaux routiers d’une part et 
d’autre part, d’être informés sur les diverses réformes en cours. 

Subventions fédérales 

A la question de savoir quelles seront les conséquences pour le canton de la réforme des 
finances fédérales, le chef du DGT répond: 

– pour 2004, les mesures fédérales sont comprises dans le budget; 

– à partir de 2005, il faut s’attendre à des diminutions de subventions qui toucheront plus 
particulièrement les services de l’énergie, de la forêt et de l’environnement. 

En ce qui concerne le budget des investissements, en particulier la construction des routes, 
certains projets devront être revus à la baisse, d’autres seront prolongés dans le temps et d’autres 
encore devront faire l’objet d’une demande de crédit complémentaire au Grand Conseil. 

Autre nouveauté appliquée par l’Office fédéral des routes (OFROU) pour le crédit de la traversée 
de Corcelles. L’OFROU n'a confirmé le subventionnement que pour la tranche de travaux prévus 
en 2004, alors que jusqu’ici lorsqu’un projet était admis, les subventions étaient allouées pour 
l’ensemble du projet, quelle que soit sa durée. Cette nouvelle manière de procéder ne facilite pas 
la tâche du service des ponts et chaussées et ne contribue surtout pas à diminuer le travail 
administratif! 

3.4.2. Examen de détail 

Les différences faisant l’objet d’une explication du département annexée au budget 2004 ne sont 
en principe pas reprises dans le rapport de la sous-commission. 
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Secrétariat général 

319800, Autres frais divers 

Augmentation importante des frais engendrés par les oppositions et les recours. 

331005, Amort. imm. en cours patrimoine administratif 

L’amortissement extraordinaire effectué en 2003 du crédit GANSA a pour conséquence une 
diminution de la charge annuelle de l’ordre de 150.000 francs. 

Office des transports 

301000, Traitements du personnel 

L'augmentation des charges de 29.000 francs, s'explique par le fait qu’en 2003 un nouveau poste 
n’a été repourvu qu’en cours d’année. 

317000, Frais de déplacement 

L'augmentation de 2000 francs est liée à l’engagement d’un nouveau collaborateur en 2003. 

364400, Subventions accordées aux entreprises de transports 

Plus 476.000 francs: ces subventions sont revues annuellement et font l’objet d’une convention. 
Figure pour la première fois sous cette rubrique une somme de 85.000 francs allouée à la Société 
de Navigation du Lac des Brenets. Ce montant émargeait précédemment au budget du DEP. 

Service des ponts et chaussées 

317000, Déplacements 

Le budget 2003 a été sous-estimé. 

436000, Indemnités d'assurance 

Il s’agit d’indemnités touchées par l’Etat suite à des accidents professionnels. Ce poste de 
revenus est bien évidemment souhaité le plus bas possible. 

438420, Prestations construct. routes cantonales 

La diminution de revenus est compensée partiellement avec le compte 438410, prestations Etat, 
gros entretien A 5. 

Ponts et chaussées, entr. et corr. routes 

313400, Signaux et peintures 

Le budget 2003 a été sous-estimé. Pour des raisons de sécurité, le marquage des routes a été 
maintenu au niveau antérieur. 
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313410, Marchandises entretien routes, ouvrages 

Augmentation bienvenue du montant attribué à l’entretien du réseau routier cantonal. Pour rappel, 
les revenus supplémentaires liés à l’augmentation des taxes automobiles sont estimés à 1,7 
million de francs. 

314460, Entretien des plantations 

Le budget 2003 a été sous-estimé. 

318065, Assurance des véhicules et du matériel 

Augmentation des primes: dépense à vérifier. 

318090, Taxes téléphone et natel 

L’augmentation de près de 40.000 francs (39%) des charges par rapport aux comptes 2002 est la 
conséquence directe de l’introduction du nouveau réseau radio cantonal. 

Ponts et chaussées, économie des eaux 

314405, Entretien des berges et travaux d'art 

Selon estimation du chef du département, les travaux d’entretien des berges présentent un degré 
d’urgence dans le but limiter les dégâts dus aux inondations. 

318000, Mandats, expertises, études 

Mandats confiés à des tiers pour l’étude de l’aménagement des cours d’eau et de l’établissement 
de la carte des dangers naturels. 

410430, Concessions hydrauliques 

Diminution de la contribution, conséquence de la sécheresse de l’été 2003. Le chef du 
département fait remarquer que dans le canton de Neuchâtel l’entier des redevances hydrauliques 
revient au canton alors qu’en Valais les communes en touchent les 40%. 

Service de protection de l’environnement 

L’ensemble du budget et de l’activité de ce service feront l’objet d’un examen détaillé par la sous-
commission lors d’une visite programmée en janvier 2004. 

Service de l’énergie 

L’ensemble du budget et de l’activité de ce service feront l’objet d’un examen détaillé par la sous-
commission lors d’une visite programmée en janvier 2004. 



1894 ANNEXES 
Rapport 03.038 – Budget de l'Etat pour l'exercice 2004, rapport de la commission 

Service de l’aménagement du territoire 

490490, Traitements remb. P/fds amén. territoire 

Le salaire d’un collaborateur compris dans l’effectif du personnel est pris en charge par le fonds 
de l’aménagement du territoire. Il s’agit d’un poste d’une durée limitée, chargé de la révision du 
Plan directeur cantonal. 

Service des forêts 

316000, Loyers de locaux 

Il s’agit de loyers payés aux communes et à un inspecteur d’arrondissement pour des locaux de 
bureau mis à disposition de l’Etat. 

362413, Mesures sylvicoles 

Il s’agit de subventions versées aux propriétaires de forêts (privés et communes). Suite au crédit 
extraordinaire ouragan "Lothar", ces subventions avaient été notablement réduites en 2002. 

Exploitation des bois 

319420, Crédit extraordinaire ouragan "Lothar" 

Ce poste devrait apparaître pour la dernière fois au budget 2004. 

Office de la conservation de la nature 

314470, Entretien des sites naturels  

Ces dépenses sont prises en charge à 80% par la Confédération. Contre-valeur comptabilisée 
sous compte 460800, Subventions fédérales diverses. 

Service de la faune 

365440, Dégâts aux cultures 

Les dégâts aux cultures occasionnés par les sangliers sont un réel problème. Pour 2003, les 
dégâts seront de l’ordre de 280.000 francs (budget 100.000 francs). Il est urgent de trouver des 
solutions à ce problème, non seulement au plan cantonal, mais intercantonal voire international. 

Investissements 

Tunnel ferroviaire de Chambrelien 

L’étude sera terminée en 2004. 

A 5 

Les restrictions du budget de la Confédération pourraient avoir pour conséquence de retarder 
d’une année l’ouverture de dernier tronçon de la A 5, ouverture prévue initialement pour mai 2005. 
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Crédit routier, 10e étape 

En raison des diverses oppositions à l’encontre des projets routiers et des adjudications, et du 
retard que ces oppositions engendrent, la part des dépenses prévues au budget 2003 ne sera pas 
entièrement utilisée. 

Crédits à solliciter 

Les rapports du Conseil d'Etat concernant la liste des crédits à solliciter seront présentés au 
Grand Conseil en fonction de l’urgence des besoins. 

Crédits à solliciter, compétence du Conseil d'Etat 

Remplacement fraiseuse Rolba 

Il s’agit d’un remplacement indispensable, l’ancienne machine étant quasi hors d’usage. 

Equipement lavage HP 

Les commissaires se renseignent sur le taux d’utilisation de ces machines et se demandent s’il 
n’est pas possible d’effectuer des rotations entre les divisions, voire de conclure un arrangement 
avec les villes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel qui toutes deux sont également dotées de 
véhicules équipés pour le lavage HP. 

Protection de l’environnement 

L’acquisition des équipements ICP, HPLC, GS-MS et LC-MS se fait en fonction des tâches 
intercantonales dévolues au service de l’environnement du canton de Neuchâtel. 

3.5. Département de l'économie publique 

La sous-commission a siégé le 3 octobre 2003 pour l'examen du budget, en présence de M. 
Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du département, du secrétaire général et de la secrétaire-
comptable du département. A tour de rôle, une partie des chef(fe)s de service du département a 
participé à ces entretiens. Avec le secrétariat général, le département compte 18 services. 

3.5.1. Remarques générales 

Les charges nettes du département progressent de 5,8 millions de francs par rapport au budget 
2003 (+ 3,9%). Cette augmentation est principalement imputable à l'évolution des subventions 
accordées au titre de l'AVS/AI (forfaits fédéraux et prestations complémentaires). La progression 
des charges salariales (+ 3,7 millions de francs) et des biens services et marchandises (+ 0,9 
million de francs) est dans une large mesure compensée par des revenus. Les détails figurent 
dans les chapitres spécifiques ci-après. 

Sur les 18 services que compte le département (dont deux, la CCNAC et l'OAI, n'influencent pas 
le budget), 8 enregistrent un budget 2004 inférieur au budget 2003. Il s'agit de l'Observatoire 
cantonal, du service de l'inspection et de la santé au travail (SIST), du Centre neuchâtelois 
d'intégration professionnelle (CNIP), du service de l'économie agricole, du service de la viticulture, 
du service de la consommation, du service vétérinaire (épizooties) et du service de l'asile et des 
réfugiés. 

Les éléments significatifs de ce budget sont: 

– les charges au titre de subventions AVS/AI et prestations complémentaires, subventionnées à 
35% par la Confédération, passent de 137 à 147 millions de francs. Cette augmentation est 
principalement due à l’application des normes de la 4e révision AI; 

– l’intégration des offices de tourisme du Val-de-Ruz et du Val-de-Travers à Tourisme 
neuchâtelois; 
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– le transfert de 3 collaborateurs de la ville de Neuchâtel (Parcs et promenades) au Site de 
Cernier; 

– l’augmentation de 20 postes (entièrement assurés par la Confédération) au service de l’emploi 
suite à l’augmentation importante du chômage; 

– l’équilibre des comptes pour le CNIP; 
– 1,5 poste supplémentaire au service vétérinaire pour répondre aux nouvelles obligations des 

législations fédérales (protection des animaux, contrôle vétérinaire officiel, importation 
d'animaux, traçabilité des médicaments, inventaire des animaux) et cantonales (chiens 
dangereux); 

– la diminution des émoluments au service des étrangers due aux accords bilatéraux. 

Charges et revenus par nature, services du département  
 Budget 2004 Budget 2003 Comptes 2002 Différence entre B03 et B04

Fr. Fr. Fr. Fr. %
Charges      
Charges de personnel ...... 39.506.300.– 35.757.900.– 28.042.434.– 3.748.400.– 10,5
Biens, serv.et march. ....... 8.627.500.– 7.706.000.– 9.584.642.– 921.500.– 12,0
Amortissements ............... 4.398.900.– 4.383.400.– 4.214.376.– 15.500.– 0,4
Parts/contr. ss aff. ............ 482.500.– 518.700.– 493.249.– – 36.200.– – 7,0
Dédomm. coll. publ. ......... 433.000.– 545.600.– 1.425.017.– – 112.600.– – 20,6
Subv. accordées .............. 174.113.600.– 162.131.100.– 142.768.968.– 11.982.500.– 7,4
Subv. redistribuées .......... 69.613.000.– 69.870.000.– 69.514.545.– – 257.000.– – 0,4
Imputations internes ......... 16.321.600.– 16.651.400.– 16.694.987.– – 329.800.– – 2,0
Total ................................ 313.496.400.– 297.564.100.– 272.738.218.– 15.932.300.– 5,4
Revenus      
Patentes/Concessions ..... – 2.998.500.– – 3.340.000.– – 3.061.364.– 341.500.– – 10,2
Revenus des biens ........... – 624.500.– – 640.500.– – 647.376.– 16.000.– – 2,5
Contributions .................... – 10.271.300.– – 9.072.700.– – 6.975.075.– – 1.198.600.– 13,2
Dédomm. coll. publ. ......... – 28.497.700.– – 23.188.600.– – 4.722.560.– – 5.309.100.– 22,9
Subventions acquises ...... – 45.726.300.– – 41.444.000.– – 43.677.181.– – 4.282.300.– 10,3
Subv. à redistribuer .......... – 69.613.000.– – 69.870.000.– – 69.514.545.– 257.000.– – 0,4
Prél. fin. spéciaux ............. – 2.000.000.– – 2.000.000.– – 1.680.000.– 0.– 0,0
Imputations internes ......... – 250.000.– – 250.000.– – 250.000.– 0.– 0,0
Total ................................ – 159.981.300.– – 149.805.800.– – 130.528.101.– – 10.175.500.– 6,8
 
Charges nettes 153.515.100.– 147.758.300.– 142.210.118.– 5.756.800.– 3,9
 
Les charges des fonds progressent globalement de 2,8 millions de francs entre le budget 2003 et 
le budget 2004, principalement en raison de l'évolution des subventions accordées par le fonds 
pour l'intégration professionnelle (+ 4,2 millions). 

Charges et revenus par nature, fonds du département 
 Budget 2004 Budget 2003 Comptes 2002 Différence entre B03 et B04

Fr. Fr. Fr. Fr. %
Charges      
Charges de personnel ...... 5.300.– 5.000.– 4.369.– 300.– 6,0
Biens, serv.et march. ....... 566.500.– 576.500.– 304.142.– – 10.000.– – 1,7
Subv. accordées .............. 25.247.600.– 22.362.000.– 14.085.031.– 2.885.600.– 12,9
Subv. redistribuées .......... 200.000.– 193.000.– 200.000.– 7.000.– 3,6
Attr. fin. spéciaux ............. 0.– 50.000.– 4.397.992.– – 50.000.– – 100,0
Imputations internes ......... 250.000.– 250.000.– 250.000.– 0.– 0,0
Total ................................. 26.269.400.– 23.436.500.– 19.241.534.– 2.832.900.– 12,1
Revenus      
Revenus des biens ........... – 90.300.– – 108.000.– – 122.750.– 17.700.– – 16,4
Contributions .................... – 230.000.– – 240.000.– – 231.491.– 10.000.– – 4,2
Subventions acquises ...... – 5.424.000.– – 3.762.000.– – 2.157.293.– – 1.662.000.– 44,2
Subv. à redistribuer .......... – 200.000.– – 193.000.– – 200.000.– – 7.600.– 3,6
Prél. fin. spéciaux ............. – 5.314.100.– – 3.115.500.– 0.– – 2.198.600.– 70,6
Imputations internes ......... – 15.011.000.– – 16.018.000.– – 16.530.000.– 1.007.000.– – 6,3
Total ................................. – 26.269.400.– – 23.436.500.– – 19.241.534.– – 2.832.900.– 12,1
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Les effectifs selon dotation progressent de 20 postes; 11,1 postes existaient déjà et 
correspondent à des transferts, 7,6 postes sont à charge de tiers et 1,3 poste est nouveau et à la 
charge de l'Etat. Le détail des variations a été remis aux membres de la sous-commission. 

Par souci de transparence, la présentation du budget a été modifiée. Les services ont été 
regroupés dans les secteurs qui correspondent à l'organisation du département (économie, 
tourisme, emploi, consommation et agriculture, migrations) et les charges relatives à l'AVS/AI 
(principalement les forfaits fédéraux et les prestations complémentaires) regroupées dans un 
centre financier spécifique. 

3.5.2. Examen de détail 

Secrétariat général 

Les charges et revenus relatifs à l'AVS/AI ont été transférés du secrétariat général au centre 
financier "AVS/AI" (secteur Emploi). 

Secteur économie et tourisme 

Service de promotion économique 

Pour des raisons de clarté et de simplification, l'ensemble des rubriques relatives au financement 
des activités de Tourisme neuchâtelois sont regroupées au service de promotion économique. La 
part des communes au financement de Tourisme neuchâtelois, soit 7 francs par habitant pour les 
trois villes et 3 francs par habitant pour les autres communes, est facturée aux communes 
(compte 472500, Parts communales à Tourisme neuchâtelois) et reversée à Tourisme 
neuchâtelois (compte 375570, Tourisme neuchâtelois, part communale). En 2004, cette part est 
de 820.000 francs. 

La subvention cantonale émarge au compte 365260, Tourisme neuchâtelois. Entre 1998 et 2003, 
cette subvention a figuré d'une part au budget du service du commerce et des patentes (50% du 
produit des patentes, via le compte 365260), d'autre part au fonds de promotion de l'économie 
(compte 365551, Subventions tourisme). Le montant de la subvention totale se montait 
annuellement à 1,227 millions de francs, auquel il convient notamment d'ajouter les subsides 
ponctuels à l'office du tourisme du Val-de-Travers. 

Au budget 2004, la subvention cantonale se monte à 1,477 millions de francs. Outre la subvention 
annuelle (1,227 millions de francs), ce montant tient compte du coût de l'intégration des offices du 
tourisme du Val-de-Travers et du Val-de-Ruz (250.000 francs). Dès 2004, l'ensemble de la 
promotion touristique neuchâteloise dépend donc de Tourisme neuchâtelois. 

Par rapport au budget 2003, la bonification budgétaire au fonds de promotion de l'économie est 
réduite de 1 million de francs. 

Observatoire cantonal 

Les revenus de l'Observatoire progressent de près de 1 million de francs par rapport au budget 
2004. L'excédent de charges net reste inférieur à 1,5 million de francs pour un total des charges 
de 6,4 millions de francs. Suite à la mise en œuvre de la gestion des prestations (GESPA) et de la 
comptabilité analytique, le nombre des rubriques comptables a été réduit. Des informations plus 
détaillées figureront dans le rapport de gestion. 

Service du commerce et des patentes 

Le service enregistre une baisse importante de ses charges brutes suite au transfert, au service 
de promotion économique, de la rubrique "Subvention à Tourisme neuchâtelois" (voir ci-devant). 
Au niveau des revenus, la baisse du produit des émoluments est imputable à la fermeture 
d'Expo.02. 
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Site de Cernier 

L'augmentation des charges de personnel est due au transfert de la ville de Neuchâtel au Site de 
Cernier de trois cadres de l'unité de réinsertion sociale et professionnelle (URSP). Les charges y 
relatives émargeaient auparavant dans la rubrique 352640, Remboursement traitement à charge 
de l'Etat. 

La diminution du revenu de biens est imputable d'une part à la mise à disposition d'un 
appartement au domaine agricole, d'autre part à la destruction de garages en vue de 
l'amélioration des infrastructures prévue en 2004. 

Les charges et revenus du restaurant sont intégrés au budget du site. Les charges de personnel 
(2 postes) figurent sous la rubrique 301030, Salaires à charge de tiers. 

Investissements 

Deux demandes de crédits de la compétence du Grand Conseil figurent au budget 2004. La 
première concerne le Parc scientifique et technologique neuchâtelois (Neode); elle concerne 
d'une part la construction d'un bâtiment aux Eplatures (La Chaux-de-Fonds), d'autre part le 
transfert et le financement de laboratoires dépendants du DIPAC. Par souci de simplification et de 
transparence, l'ensemble de ces crédits figure au Département de l'économie publique. 

La seconde demande concerne l'assainissement des viabilités et l'émancipation juridique du Site 
de Cernier. 

Secteur Emploi 

Service de l'emploi 

Pour faire face à la détérioration du marché de l'emploi, les effectifs du service (principalement 
ceux des ORP) ont augmenté de 20 collaborateurs depuis 2002. Les charges y relatives sont 
supportées par la Confédération. 

Par souci de transparence, les charges des services centraux émargent, dès 2004, au budget du 
service dans le compte 390800, Prestations internes spécifiques diverses. Ainsi, tant les charges 
que les revenus relatifs à ces prestations internes figurent dans le budget du service de l'emploi. 
Le tableau suivant détaille ces prestations. 

Service central Imputation interne Montant total
estimé (Fr.) 

Service du traitement de l'information Investissements informatiques 64.000.–

Service de l'intendance des bâtiments Investissements en mobilier 20.500.–

Service de l'économat et du matériel scolaire Investissements en machines de bureau 3.000.–

Service de l'économat et du matériel scolaire Petit matériel de bureau 47.000.–

Service de l'économat et du matériel scolaire Frais d'affranchissement 47.000.–

Service du traitement à l'information Taxes de téléphones 24.000.–

Service de l'intendance des bâtiments Electricité, chauffage, conciergerie 105.000.–

Service de la gérance des immeubles Loyers 355.000.–

Service du traitement de l'information Maintenance informatique 109.500.–

Office de la formation continue Formation continue 90.000.–

Total  865.000.–
 
Le produit des amendes lié au contrôle du marché du travail enregistre une légère diminution par 
rapport au budget 2003. Le montant qui figure au budget est plus proche de la réalité et de la 
pratique du pouvoir judiciaire en la matière. Il ne tient par contre pas compte des montants 
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importants que les contrôles permettent de récupérer suite à la mise à jour d'escroqueries aux 
impôts et aux assurances sociales.  

Centre neuchâtelois d'intégration professionnelle (CNIP) 

Conformément aux annonces faites, le CNIP présente cette année, pour la première fois, un 
budget bénéficiaire. 

L'augmentation des charges de personnel est liée à l'adaptation des effectifs du personnel pour 
faire face à l'augmentation de l'effectif des apprenants et à l'ouverture de nouveaux modules. Le 
développement de modules de formation spécifique aux jeunes placés par l'AI est à l'étude. 

La hausse des dédommagements des collectivités publiques est due à la fois à la réévaluation 
des forfaits et à l'augmentation des effectifs. 

AVS/AI 

Les subventions accordées au titre de l'AVS/AI progressent de près de 11 millions de francs. 
L'augmentation la plus importante est imputable à l'AI, notamment en raison de l'évolution du 
nombre de cas psychiques. Tous les cantons sont touchés par cette évolution, mais le canton de 
Neuchâtel l'est plus particulièrement, en raison notamment de la structure de sa population. Une 
étude du Fonds national suisse de la recherche scientifique à ce sujet est actuellement en cours. 
Celle-ci pourrait donner d'intéressantes indications sur la politique à conduire à l'avenir en la 
matière. 

Par ailleurs, la 4e révision de la LAI provoque, dès 2004, un transfert de charges de la 
Confédération sur les cantons en raison de la suppression de la rente du conjoint, de la 
suppression du cas pénible et des nouvelles rentes d'impotence. 

S'agissant des prestations complémentaires AVS/AI, le canton de Neuchâtel, à l'instar de tous les 
autres cantons suisses à l'exception des Grisons, octroie le maximum prévu par la loi fédérale. 
Sur la base d'une étude interne, le Conseil d'Etat a récemment confirmé le bien-fondé de cette 
pratique. 

L'absence de fiscalisation des prestations complémentaires est source d'injustice. Après divers 
échanges de correspondance entre le département et la Confédération, il apparaît que le 
problème est d'ordre fiscal. Le dossier a été transmis au Département des finances et des affaires 
sociales comme objet de sa compétence. 

Investissements 

Deux demandes de crédit de la compétence du Grand Conseil figurent au budget 2004 pour le 
CNIP. La première concerne un crédit-cadre destiné à compléter les équipements et ateliers de 
formation, la seconde un complément d'aménagement pour les locaux du Site Dubied. Les 
charges d'amortissements de ces crédits émargeront au budget du CNIP et seront compensées 
par des revenus correspondants. Elles n'affectent donc pas l'équilibre financier atteint en 2004. 

Secteur agriculture et consommation 

Service de l'économie agricole 

Un rapport d'information sur l'état de l'agriculture sera présenté au Grand Conseil en 2004, en 
même temps qu'une nouvelle demande de crédit-cadre pour les améliorations structurelles 
agricoles. 

La collaboration intercantonale en matière d'inspection et de consultation en matière d'économie 
laitière se renforce et pourrait s'étendre à l'ensemble de la Suisse occidentale. 

Les subventions fédérales pour la vulgarisation agricole (compte 470500, Subv. féd., 
vulgarisation) sont en légère baisse au budget 2004 par rapport au budget 2003. Le montant de 
200.000 francs est garanti jusqu'à fin 2006. Comme dès 2007, la Confédération reprendra les 
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charges liées à l'élevage pour un montant de 400.000 francs, une économie nette pour le canton 
de quelque 200.000 francs est attendue. 

En ce qui concerne les prêts octroyés par le canton aux agriculteurs, la situation est saine. Les 
dossiers sont suivis par le service en collaboration avec l'office du contentieux de l'Etat. A relever 
que les paiements directs de la Confédération ne peuvent être utilisés comme compensation pour 
des créances cantonales. Cette année, compte tenu de la sécheresse, une quarantaine 
d'agriculteurs ont sollicité le report de leur annuité.  

Service vétérinaire 

Entre 1999 et 2003, le service a réduit ses coûts de quelque 25%. Aujourd'hui, compte tenu de la 
modification de la législation fédérale et des nouvelles tâches qui lui ont été confiées (chiens 
dangereux, animaux trouvés, traçabilité des médicaments, protection des animaux), il a été obligé 
d'augmenter légèrement son budget (+ 300.000 francs) et d'adapter ses effectifs (+ 1,5 poste). A 
défaut, le service ne pourra plus répondre aux missions qui lui sont confiées par les législateurs 
cantonaux et fédéraux. 

Service vétérinaire, épizooties 

La baisse des charges liées aux mesures de prophylaxie (compte 318040, Mesures de 
prophylaxie) est imputable à l'amélioration de la situation sanitaire dans le canton. Les charges du 
compte 318500, Centre collecteur, diminuent en raison de la simplification des procédures 
comptables, le centre collecteur transmettant ses factures directement aux abattoirs et non plus 
au service comme par le passé. 

Secteur migrations 

Service des étrangers 

La baisse des émoluments est due à l'application des accords bilatéraux et à la suppression, dès 
le 1er juin 2002, de l'émolument de main-d'œuvre étrangère pour les prolongations d'autorisation 
et pour les changements d'employeurs de ressortissants européens. En terme d'effectifs, ces 
changements ont induit la suppression d'un poste de travail et le transfert de personnel de la 
section main-d'œuvre étrangère (SEMO) vers la section séjour et établissement (SETA). 

Service de l'asile et des réfugiés 

Compte tenu du décalage d'une année qui existe, pour les charges et revenus d'assistance aux 
requérants d'asile et aux réfugiés, entre le paiement des charges, respectivement l'encaissement 
des revenus, et leur comptabilisation dans les comptes de l'Etat, la mise en œuvre du nouveau 
forfait fédéral ODR ne devrait toucher le budget du canton qu'en 2005. Le budget 2004 présente 
par conséquent un excédent de charges sensiblement inférieur au budget 2003. Comme le 
résultat attendu pour les comptes 2003 devrait être meilleur que le budget, le prélèvement du 
solde de la provision ODR a été reporté d'une année (compte 481320, Prélèvement provision 
ODR). 

Bureau du délégué aux étrangers 

Le service enregistre une augmentation de 1,5 poste, dont 1 poste à charge de tiers. Cette 
hausse est liée à la réalisation des objectifs du Conseil d'Etat pour la présente législature en lien 
avec les trois problèmes majeurs suivants: 

– augmentation de la délinquance des jeunes en général et plus spécifiquement des problèmes 
d'intégration d'une partie des jeunes migrants; 
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– présence active de trafic d'humains (immigration de femmes dans le secteur du commerce du 
sexe, artistes de cabarets, prostitution, trafic de femmes et d'enfants, enlèvements d'enfants 
par l'un des conjoints, etc.); 

– croissance de la xénophobie et de discriminations à caractère raciste. 

Le premier poste (poste à temps complet à charge de tiers) concerne la délinquance de jeunes 
étrangers et les problèmes de racisme. Il inclut notamment: 

– la mise en oeuvre d'un dispositif systématique de détection des problèmes des jeunes et des 
familles migrantes, sur la base des rapports de police et des jugements des autorités tutélaires 
ou judiciaires transmis aux services administratifs cantonaux concernés, en vue d'assurer un 
suivi personnalisé de l'intégration des jeunes en difficultés; 

– la coordination de projets d'intégration des jeunes migrants en collaboration avec les villes et 
des institutions spécialisées; 

– le traitement (réception, conseils, orientation et suivi) des plaintes de particuliers pour racisme. 

Le second poste (poste à 50%) concerne le trafic d'humains. Les activités principales qui y sont 
liées sont: 

– l'information systématique (contrat de travail, règles d'immigration et de séjour, prévention et 
traitement des dépendances, prévention du sida et des MST, etc.) en plusieurs langues des 
artistes de cabaret, en collaboration avec le service des étrangers et les spécialistes 
concernés); 

– l'animation du centre de contacts pour les femmes migrantes en difficulté; 

– les conseils spécialisés pour les populations maghrébines et arabes. 

L'augmentation des charges du compte 319540, Mesures d'intégration, découle à la fois de 
l'application du programme fédéral de promotion de l'intégration des étrangers et de la mise en 
œuvre du programme de législature du Conseil d'Etat. Il s'agit en particulier de l'extension du 
programme d'accueil des nouveaux arrivants dans les villes et communes-tests à tout le canton 
(60.000 francs) et de projets concernant la délinquance de jeunes migrants (40.000 francs). A 
noter aussi un transfert de charges de 50.000 francs du service de l'emploi au bureau du délégué 
aux étrangers pour ce qui est des programmes d'intégration et de français. 

3.6. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

3.6.1. Généralités 

La sous-commission a examiné le budget 2004 lors de sa séance du 2 octobre 2003, en présence 
du chef du département et du secrétaire général. Elle a regretté l'envoi très tardif du budget 2004 
et des commentaires y relatifs (réception moins de 2 jours avant la séance, le jour même pour les 
investissements), ce qui ne permet évidemment pas un travail approfondi de la part de députés 
"miliciens"! Elle a en revanche à nouveau fort apprécié la documentation élaborée par le 
secrétariat général ("Aperçu général du budget 2004" + note complémentaire) et pris 
connaissance avec intérêt d'un tableau du DIPAC montrant rubrique par rubrique comment s'est 
faite, depuis juillet 2003, la négociation des réductions budgétaires avec le service financier du 
DFAS. 

Notons que la récente restructuration du DIPAC qui a impliqué divers regroupements de rubriques 
n'a pas facilité l'approche du budget 2004 par la sous-commission. 

3.6.2. Discussion générale du budget 2004 

Le budget 2004 est en légère amélioration par rapport à la planification financière 2004 (charges 
nettes de 334,8 millions de francs contre 337,9 au plan financier 2004, soit – 0,93%). Le 
dépassement enregistré aux charges brutes (+ 3,7 millions de francs, soit + 0,85%) est en effet 
plus que compensé par des revenus en nette progression (+ 6,54%, surtout subventions fédérales 
pour l'Université et la HEN). 
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Si l'on compare le budget 2004 à celui de l'an passé, on constate une augmentation des charges 
brutes de 17,2 millions de francs (+ 3,8%) et une hausse des revenus de 9,6 millions (+ 8,6%), ce 
qui fixe à 7,53 millions (+ 2,25%) la progression des charges nettes. Il y a une sensible 
amélioration par rapport à l'an passé (+ 18 millions de francs, soit + 5,85%). La part du 
département aux dépenses globales de l'Etat diminue légèrement (27% contre respectivement 
27,7% et 27,3% aux budgets 2002 et 2003). 

Notons que les montants précités n'incluent pas une amélioration de 350.000 francs du budget de 
l'OSIS (cf. 3.6.5.) qui découle de la correction d'une erreur comptable. 

Les plus fortes variations par rapport au budget 2003 apparaissent dans les services suivants: 
 En millions 
 de francs 

– Service de l'enseignement obligatoire .......................................................................... – 5,8 
– Service de la formation universitaire (y compris lycées + HEP) ................................... + 4,0 
– Centre Pierre-Coullery (nouveau) ................................................................................. + 3,4 
– Haute école neuchâteloise ........................................................................................... + 3,2 
 
Une part non négligeable de l'augmentation du budget est liée à l'augmentation du nombre de 
classes (+ 24) qui résulte en partie des effets du "bourrelet démographique"; celui-ci concerne 
aujourd'hui avant tout les secteurs secondaires I et II. Rappelons également que le relatif 
"freinage" de la hausse des dépenses au budget 2004 implique l'acceptation par le Grand Conseil 
d'un important report de charges sur les communes par le biais de la réduction de 45% à 40% du 
taux de subventionnement cantonal des traitements de l'enseignement obligatoire (économie de 
8,8 millions de francs pour l'Etat). 

La sous-commission s'est penchée sur les statistiques publiées récemment par la CNCI 
concernant les dépenses par habitant consacrées à l'instruction publique et qui voient notre 
canton dans le peloton de tête (6e rang au niveau suisse). Ces chiffres de l'an 2000 sont certes 
exacts, mais il portent sur les dépenses brutes; après déduction des subventions fédérales, les 
dépenses de notre canton sont très légèrement inférieures à la moyenne nationale. Il n'en 
demeure pas moins que notre offre de formation est nettement supérieure à la moyenne 
(université, 4 HES, HEP, 2 conservatoires de musique) et que cela a un coût. Par ailleurs, la 
formation professionnelle duale qui implique une plus grande implication financière des milieux 
économiques, ne rencontre pas le même succès dans notre canton qu'en Suisse alémanique. Ce 
phénomène mériterait aussi de retenir toute l'attention de la CNCI. 

Il va de soi qu'une seule séance d'examen du budget ne permet pas d'analyser en détail certains 
secteurs d'activités qui voient une forte progression des dépenses. Dans le cadre de son suivi de 
la gestion, la sous-commission se penchera prochainement de plus près sur les finances de la 
Haute école neuchâteloise, de la Haute école pédagogique, ainsi que sur les mandats de gestion 
relatifs aux maturités gymnasiale (Lycée Jean-Piaget) et professionnelle (CPLN/CIFOM) et sur les 
activités du service des affaires culturelles. 

3.6.3. Groupes de dépenses du budget de fonctionnement 

Charges de personnel (rubrique 30) 

En préambule, il y a lieu de rappeler que les charges de personnel du DIPAC (y compris les 
subventions sur traitements, les contributions aux HES et les mandats de gestion) représentent 
334 millions de francs, soit 74,75% des dépenses du département (budget 2003: 326 millions). 

Comme l'an passé et en 2002, l'indice 128 a été retenu pour l'ensemble des salaires. Il n'a donc 
pas été prévu d'indexation et, de plus, le Conseil d'Etat a décidé de proposer au Grand Conseil de 
reporter à 2006 l'augmentation réelle des salaires de 1% planifiée pour 2004. Malgré cela, les 
charges de personnel administratif du DIPAC augmentent de 9,6% par rapport au budget 2003 et 
celles du corps enseignant de 10,9%. Cette évolution s'explique comme suit: 

– Le Conseil d'Etat a maintenu une progression moyenne de 1,2 échelon par collaborateur de 
l'administration (1 échelon pour tous les ayants droit et 0,2 "au mérite" ou à des fins de 
formation, sous forme d'enveloppe budgétaire à disposition des services) et le gouvernement 
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n'a pas non plus modifié le système parallèle des "hautes paies" s'appliquant aux enseignants; 
notons que ces derniers ne bénéficieront pas d'un allégement de l'horaire de travail (passage 
de 41 à 40 heures + 2 jours de congé), contrairement aux fonctionnaires administratifs. 

– Le nombre des collaborateurs du DIPAC passera de 233 à 247, soit une progression de 14 
unités, dont 8 ont été intégrées au DIPAC en 2003 dans le cadre de la réorganisation santé-
social (HESI/Centre Pierre-Coullery) et qui étaient précédemment financées sous forme de 
subventions. Les 6 unités effectivement supplémentaires seront en partie financées par des 
sources externes (1 adjoint au SFP, 3/4 poste au service de la jeunesse, 3/4 poste c/o office 
de la petite enfance); les nouveaux postes non compensés et non cofinancés représentent 2,5 
unités (1 adjoint au responsable financier HEN, 1 unité à l'OMP et 1 chef de projet à mi-temps 
au service d'archéologie). 

– Le nombre total de classes (N.B.: sans la formation professionnelle qui fait en grande partie 
l'objet de mandats) passera de 1340,5 à 1364,5 (+ 24). Notons que les effectifs du secondaire I 
atteindront le sommet de la courbe démographique en 2004-2005 (8058 élèves contre 6827 en 
1997-1998 et 7902 en 2003-2004); ils commenceront à diminuer dès 2005-2006 et le 
"bourrelet démographique" se reportera ensuite totalement au niveau du secondaire II. 

– L'augmentation des charges de personnel de l'Université sera d'environ 1 million de francs, en 
raison notamment de l'incorporation dans le budget de frais de personnel affecté à la gestion 
des crédits de tiers. 

Biens, services et marchandises (rubrique 31) 

Cette rubrique augmente globalement de 2,8 millions de francs par rapport au budget 2003, 
passant de 24,9 à 27,7 millions de francs. Les plus fortes hausses sont enregistrées pour les 
fournitures de bureau (+ 490.000 francs), le mobilier, les machines et les véhicules (+ 500.000 
francs dont 350.000 francs pour la HEN) et les honoraires et prestations de service (+ 780.000 
francs dont 470.000 francs pour les mandats et expertises de l'Université). 

Amortissements (rubrique 33) 

Dans le budget 2004, ils représentent une somme de 22,7 millions de francs (2003: 21,8 millions), 
soit une augmentation de 0,9 million de francs. Notons qu'on enregistre une progression de 0,65 
million uniquement pour l'Université (en particulier pour UNIMAIL). 

Dédommagements à des ou de collectivités (rubriques 35 et 45) 

Les rubriques 35 (charges) et 45 (revenus) doivent être examinées conjointement. 

Les dédommagements aux cantons et communes progressent globalement de 6 millions de 
francs par rapport au budget 2003 (3,3 millions pour les cantons, 2,7 millions pour les communes). 
Cela concerne essentiellement, d'une part, nos contributions à la HEP BEJUNE (+ 1,1 million) et 
aux HES (SO: + 0,7 million; S2: + 0,8 million) et, d'autre part, les mandats de gestion (maturité 
gymnasiale: + 1,45 million; lycées d'enseignement professionnel: + 1,58 million). Cette évolution 
est étroitement liée à l'augmentation du nombre des élèves (arrivée du "bourrelet démographique" 
au secondaire II). 

Parallèlement, les dédommagements de collectivités augmentent aussi, mais plus faiblement 
(+ 2,9 millions). Cela concerne en particulier les contributions des communes pour les frais 
d'exploitation du Réseau pédagogique neuchâtelois (+ 0,8 million) et la participation de la HES-
SO-S2 à la HEN (+ 1,9 million, y compris participation à la réserve stratégique). 

Subventions accordées et acquises (rubriques 36 et 46) 

Les subventions accordées diminuent globalement de 8 millions de francs par rapport au budget 
2003, en raison d'une part de la réduction des versements aux communes sur les traitements de 
la scolarité obligatoire et d'autre part de la réorganisation des formations des secteurs santé-
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social. Les subventions augmentent toutefois dans le domaine des structures d'accueil de la petite 
enfance (+ 340.000 francs) et dans celui des bourses et soutiens culturels (+ 980.000 francs). 

Les subventions acquises sont en hausse de 3,9 millions de francs grâce notamment aux 
subventions fédérales pour l'Université (+ 2,7 millions) et les HEN (+ 0,6 million). 

3.6.4. Budget des investissements 

Les investissements en cours prévus pour le DIPAC en 2004 s'élèvent à 22,4 millions de francs 
(dont 6 millions pour des bâtiments scolaires et installations sportives communaux); ils font partie 
d'un volume global de 200,6 millions de francs de crédits d'ores et déjà accordés. 

Quant aux crédits à solliciter en 2004, ils portent sur un total de 71,4 millions de francs. 12,4 
millions de francs s'inscriraient déjà au compte des investissements 2004. Ils concerneraient 
notamment le nouveau bâtiment ECOPARC (36 millions au total dont 3 millions en 2004), le crédit 
d'équipement informatique et scientifique de l'Université pour la période 2004-2007 (5 millions au 
total dont 2 en 2004) et divers autres crédits d'aménagement et de rénovation liés à des locaux 
universitaires (3,4 millions au total dont 3,2 investis en 2004). 

3.6.5. Examen de détail 

Constructions scolaires communales 

La sous-commission s'est intéressée à l'amélioration de la procédure de décision. Le DIPAC 
revoit actuellement ses normes de subventionnement et ses recommandations pour les nouveaux 
projets. Il importe aussi que le département puisse intervenir très tôt dans la planification, avant la 
mise au concours; il est prévu que la commission des constructions scolaires joue à cet égard un 
rôle plus important que par le passé. Notons aussi que la possibilité de faire intervenir le fonds 
d'aide aux communes devrait permettre d'encourager les projets intercommunaux. 

Office statistique et informatique scolaires (OSIS) 

L'OSIS a été créé dans le cadre de la récente réorganisation du département et regroupe 
l'ORESTE et l'ancienne Entité de l'informatique scolaire de l'ex-SFE2IS; il est rattaché au 
secrétariat général. 

Les restructurations ne permettent pas aux commissaires de suivre facilement l'évolution des 
dépenses. Le département estime toutefois que la mise en place de l'OSIS et la rationalisation de 
l'informatique scolaire au niveau départemental ont permis une concentration des coûts et une 
économie de 495.000 francs dans le budget 2004. 

Notons par ailleurs qu'une erreur s'est glissée dans le budget 2004 de l'OSIS: la subvention 
fédérale prévue (350.000 francs aux rubriques 372620 et 470620) est acquise et non redistribuée, 
ce qui implique la suppression de la dépense sous 372620 et améliore de 350.000 francs à la fois 
le budget de l'OSIS (charges nettes de 4.272.200 francs au lieu de 4.622.200 francs) et ceux du 
DIPAC et de l'Etat… 

Relevons enfin qu'il avait été prévu d'engager 2 statisticiens pour traiter l'énorme volume 
d'informations "engrangées" par le DIPAC et pour en tirer des conclusions utiles à la fois au 
niveau de l'amélioration de l'enseignement et des économies à réaliser; l'un d'eux est entré en 
fonction en septembre 2003, alors que l'engagement du second a été reporté à 2005. 

Service de l'enseignement obligatoire (– 5,8 millions de francs) 

Compte 302010, Traitements à la charge de l'Etat 

Le nombre de formateurs en établissement (FEE) varie évidemment en fonction de celui des 
étudiants de la HEP, en forte augmentation. Les allocations sont versées aux FEE qui doivent 
suivre certains cours à la HEP. La sous-commission se penchera sur cette question lors de son 
examen de la gestion de la HEP. 



ANNEXES 1905 
Rapport 03.038 – Budget de l'Etat pour l'exercice 2004, rapport de la commission 

Compte 302460, Indemnités pour anciens directeurs 

Il apparaît de plus en plus difficile de trouver parmi les enseignants des responsables 
d'établissements secondaires, en raison notamment de l'énorme surcharge de travail. Pour rendre 
un peu d'attractivité à cette fonction, le DIPAC a prévu de doubler les indemnités des anciens 
directeurs (NB. Système tenant évidemment compte de la durée de la fonction). La sous-
commission préférerait une solution améliorant sensiblement les salaires directoriaux pendant 
l'exercice même de la fonction. 

Comptes 362620, 362621, 362622, Traitements des enseignements préscolaire, 
primaire et secondaire 

La forte diminution des subventions versées aux communes pour les traitements est évidemment 
conditionnée par l'acceptation par le Grand Conseil de la proposition de réduire le taux de 
subventionnement de 5% (40% au lieu de 45%). 

Service de la formation universitaire/SFU (+ 4 millions de francs) 

Suite à la récente réorganisation du DIPAC, le SFU regroupe l'ancien SEU et les parties 
secondaire 2 et HEP de l'ancien SFE2IS. La sous-commission estime que le nouveau nom du 
service reflète plutôt mal la réalité de ses attributions. 

La sensible augmentation des dépenses à cette rubrique découle principalement de l'évolution 
des dédommagements aux collectivités publiques (+ 3,1 millions de francs) et plus 
particulièrement pour la HEP-BEJUNE et les mandats de gestion (maturité gymnasiale). 

Comptes 351670, 351800 et 451630: HEP-BEJUNE 

Les charges nettes de la HEP-BEJUNE ont passé de 8,4 millions de francs aux comptes 2001, à 
10,4 millions aux comptes 2002, 10,5 millions au budget 2003 et à 12,1 millions au budget 2004. 

Les prestations assurées ont sensiblement évolué depuis le rapport de l'IDEHEAP qui parlait de 
"neutralité des coûts" d'une structure à l'autre (2 ans de formation pour les maîtres secondaires au 
lieu de 1, développement de la recherche, forte volée accueillie en 2002 – 180 au lieu de 110 
étudiants – formation continue, renonciation aux remplacements par des étudiants de 3e année de 
la PF1, indexation des traitements). La forte hausse enregistrée au budget 2004 par rapport au 
budget 2003 (+ 1,6 million) s'explique essentiellement par la prise en compte de la formation 
continue assurée par l'Institut pédagogique neuchâtelois qui ne figurait pas au budget 2003. 

Notons qu'une grande partie des dépenses nouvelles intervenues depuis 1998 est le fruit de 
décisions prises au niveau intercantonal (CDIP et CIIP). 

Lors d'une de ses prochaines séances, la sous-commission se penchera notamment sur les coûts 
administratifs de la HEP, sur la problématique des stages (modules de courte durée, formation et 
remplacement des FEE) et sur la recherche (n'y a-t-il pas "doublon" avec celle de l'Université en 
tous cas pour la PF2? Quid d'un mandat permanent confié à l'Université par la HEP pour la 
recherche?). A cet égard, la sous-commission prend connaissance avec satisfaction du fait que 
l'IRDP a été chargé par la CIIP de définir qui fait quoi en matière de recherche pédagogique 
(IRDP, HEP, universités). 

Lycée Denis-de-Rougemont 

Le budget 2004 englobe encore les coûts de la filiale du Val-de-Travers qui, sous réserve de 
l'accord du Grand Conseil, ne fermera ses portes qu'en août 2005. 
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Notons que sur 60-70 élèves du Vallon qui terminent chaque année leur scolarité obligatoire, 25 à 
30 vont dans un lycée dont 10-20 seulement s'inscrivent à la filiale de Fleurier (2003: 12). 

Université 

L'enveloppe budgétaire (dépenses brutes) accordée à l'Université passe de 79,7 millions en 2003 
à 82,2 millions en 2004; la différence (+ 2,5 millions) est compensée par l'augmentation de la 
subvention fédérale suite à la motion Plattner (+ 2,7 millions). 

Relevons toutefois que, si le budget 2004 prend encore en compte l'ensemble de la faculté des 
sciences économiques, il n'englobe pas les coûts du processus de Bologne (bachelors, masters, 
etc.) qui avaient justifié la hausse des subventions fédérales. 

Service de la formation professionnelle (– 18.000 francs) 

La forte réduction des subventions accordées (– 3,2 millions) se retrouve en partie sous forme de 
dédommagements aux collectivités publiques (+ 3 millions). Les comparaisons sont rendues 
difficiles par la réorganisation des professions santé-social, divers comptes diminuant fortement 
ou disparaissant (361200, 364215, 364220, 365235) pour réapparaître aux rubriques HEN et 
Centre Pierre-Coullery. 

Au départ, la réorganisation précitée devait être neutre sur le plan financier, mais cela ne sera 
finalement pas le cas et la différence sera de l'ordre de 1,5 million de francs (dont 900.000 francs 
à 1 million en raison de l'absence de subventionnement fédéral à la HES-S2, dédommagement à 
l'encadrement des stagiaires, nouvelle formation d'assistant en soins et santé communautaires). 

Il convient de relever qu'une importante partie des augmentations de dépenses par rapport à 2003 
trouve sa justification dans l'augmentation des effectifs des étudiants ou apprentis. 

Pour ce qui est des lycées d'enseignement professionnel (CPLN, CIFOM), à l'instar du Lycée 
Jean-Piaget, ils travaillent sur la base de mandats de gestion confiés par l'Etat aux communes 
concernées; les dépenses sont ici aussi en forte progression. La sous-commission envisage 
d'analyser de plus près le fonctionnement de ces trois accords bilatéraux. 

Haute école neuchâteloise (HEN) 

Les finances de la HEN ont connu quelques soubresauts ces dernières années, en partie liés au 
développement de la recherche à l'EICN et à la HEG. Le budget 2004 comprend pour la première 
fois celui de la HESI et il serre par ailleurs de plus près la réalité des comptes antérieurs. 

La sous-commission a pris connaissance avec intérêt des mesures prises par le chef du DIPAC 
pour assurer un meilleur contrôle des dépenses de la HEN et mieux distinguer celles qui 
découlent respectivement de l'enseignement et de la recherche. Elle continuera à suivre ce 
dossier avec attention et s'intéressera notamment aux synergies et rationalisations mises en 
œuvre lors de la fusion des écoles d'ingénieurs du Locle et de Saint-Imier (dès la rentrée 2004), 
ainsi qu'aux économies qui devraient résulter de la renonciation à l'Ecole d'infirmières de Saint-
Imier. 

Centre de formation professionnelle des métiers du bâtiment 

Compte 436625, participation des maîtres d'apprentissage aux cours d'introduction 

La sous-commission tient à saluer cette nouvelle répartition des charges entre le canton et les 
maîtres d'apprentissage par le biais du fonds pour la formation et le perfectionnement 
professionnels. Un premier pas digne d'intérêt! 
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Service des affaires culturelles 

Les subventions accordées progressent de près de 10% par rapport à 2003 (+ 400.000 francs), 
mais le budget global du service augmente plus faiblement en raison de la réduction de 
l'attribution au fonds culturel et artistique (– 230.000 francs). L'évolution constatée est notamment 
liée à de récents développements dans le secteur du théâtre (soutien à la Haute école de théâtre 
de Suisse romande et, sur trois ans, à la collaboration entre le Théâtre Populaire Romand (TPR) 
et le Théâtre du Passage). 

A moyen terme, la sous-commission s'intéressera de plus près à l'appui privé à la culture (Loterie 
romande, mécénat des entreprises, dons), à la lumière notamment des avantages fiscaux 
octroyés récemment aux donateurs. Il conviendra d'analyser l'impact financier de ces décisions 
sur les dix principales institutions culturelles du canton. 

3.6.6. Conclusions 

Le budget 2004 s'inscrit parfaitement dans la planification financière 2004 et la progression des 
charges nettes par rapport au budget 2003 est de 7,3 millions de francs (+ 2,25%). Cette hausse 
modérée est toutefois conditionnée par la réduction de 45% à 40% du taux de subventionnement 
de l'enseignement au niveau de la scolarité obligatoire; ce report de charges sur les communes 
représente 8,8 millions de francs. 

L'augmentation est en bonne partie due au passage du "bourrelet démographique" aux niveaux 
secondaires I et II où l'ouverture de classes supplémentaires entraîne des coûts plus élevés qu'au 
niveau primaire (incidence sur le budget 2004: + 11 millions de francs). Quant aux restructurations 
(ex.: santé-social) et aux collaborations intercantonales (ex.: HES/HEP), elles n'ont jusqu'ici pas 
permis de stabiliser les coûts, en raison de nouvelles exigences des autorités fédérales ou 
intercantonales (CDIP), des augmentations d'effectifs et de la montée en puissance des HES, du 
"blocage" de certaines subventions fédérales et des délais nécessaires à la mise en place des 
rationalisations que devraient favoriser de tels regroupements. 

La sous-commission se penchera prochainement sur ces divers aspects. 

4. CONCLUSIONS 

Le budget 2004 proposé laisse apparaître une nouvelle détérioration de la situation financière de 
l’Etat, détérioration d’une part conjoncturelle liée au ralentissement de l’économie et, d’autre part, 
structurelle découlant d’une inadéquation entre l’appareil et les prestations de l’Etat d'une part et 
ses recettes d'autre part. 

La commission est consciente que des efforts ont déjà été entrepris au sein des départements 
afin de réduire les charges, ainsi qu’améliorer les recettes et que de nombreuses restructurations 
n’ont pas encore déployé tous leurs effets. 

On constate également que de nombreux projets et lois acceptés ces dernières années par le 
Grand Conseil ou la population neuchâteloise ont des répercussions importantes sur les finances 
cantonales et communales et sur la charge de travail de la fonction publique. Ces nouvelles 
dépenses n’ont de loin pas été compensées par la suppression d’autres charges ou par l’apport 
de nouvelles recettes. 

Le bouclement prévisible des comptes 2003, ainsi que le projet de budget 2004 feront que nous 
nous écarterons de façon significative de la planification financière 2003-2005. Il conviendra dès 
lors de trouver les moyens de corriger rapidement ces différences afin de parvenir aux objectifs 
fixés. 

Au vu des débats, il ressort que la commission plénière est partagée quant à l’acceptation du 
budget 2004 proposé. En effet, pour quelques commissaires, l’acceptation de ce budget ne pourra 
se faire que par l’amendement de certains postes, le non-report de charges sur les communes et 
la stabilisation du personnel de l’Etat, ainsi que la révision des mesures salariales. 
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En outre, la commission souhaite que le deuxième volet de désenchevêtrement des tâches entre 
l’Etat et les communes s’accélère afin de clarifier et redéfinir les responsabilités et compétences 
de toutes les parties. 

Remarques 

Le décret présenté dans le rapport du Conseil d'Etat doit être modifié. En effet, suite à la décision 
de la commission plénière de réduire certaines charges (voir tableau au point 1.5), le total des 
charges est réduit de 417.000 francs. Cette modification ne tient pas encore compte des décisions 
prises par le Grand Conseil quant à l’acceptation ou au refus des huit projets de lois et un décret 
destinés à améliorer la situation financière de l’Etat (rapport 03.037). 

Compte tenu de ces modifications, le décret amendé est accepté par 6 voix contre 1 et 6 
abstentions. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité des membres présents. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 3 novembre 2003 

Au nom de la commission 
de gestion et des finances: 

 Le président, Le rapporteur, 
 J. OESCH O. HAUSSENER 
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Décret 
concernant le budget de l'Etat pour l'exercice 2004 
 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 29 septembre 2003, et de la commission de gestion et des 
finances, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le budget général de l'Etat pour l'année 2004 est adopté. Ce budget se résume 
comme suit: 
 
 
Compte de fonctionnement Fr. Fr. 
 
Total des charges ...................................................  1.655.192.400.– 
Total des revenus ...................................................   1.586.267.700.– 
Excédent de charges ..............................................   68.924.700.– 
 
 
Compte des investissements 
 
Total des dépenses .................................................  229.176.900.– 
Total des recettes ...................................................   125.150.000.– 
Investissements nets ..............................................   104.026.900.– 
 
 
Financement 
 
Investissements nets ..............................................  104.026.900.– 
Amortissements (autofinancement) .........................   89.294.000.– 
Excédent de charges du compte 
de fonctionnement ..................................................  68.924.700.– 
Solde des mouvements avec les 
financements spéciaux ............................................  14.116.600.– 
Insuffisance de financement ...................................   97.774.200.– 
 
 
Art. 2   1Le présent décret n'est pas soumis au référendum. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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 Annexe 1 

VARIATION DE L'EFFECTIF DU PERSONNEL SELON DOTATION 

Tableau récapitulatif de l'évolution des postes de la Chancellerie et des cinq départements et 
synthèse pour chaque entité (en référence à l'Annexe 2 du Rapport du Conseil d'Etat, page 50) 

Commentaires: 

Consolidation = variations d'effectifs enregistrées dans l'année 2003 mais non prévues dans le 
budget 2003 ou modification de la systématique. 

Nouveaux postes = création de postes, selon demandes au budget 2004. 

Diminutions et transferts = variations à l'intérieur d'un département ou entre départements. 

 

B04: Evolution des postes en valeur de temps complet 

Chancellerie CONSOLIDATION 
DE POSTES NOUVEAUX POSTES 

NOUVEAUX 
POSTES  

A CHARGE DE 
TIERS 

DIMINUTIONS & 
TRANSFERTS 

                    
 Chancellerie 
d'Etat, 
secrétariat 

    0,20 0,2 Augmentation du taux 
d'activité du 
gestionnaire de site 
Web (80% à 100%) 

   2,00 1,0 Transfert de  
M. Othenin-Girard de 
l'intendance des 
bâtiments 

                1,0 Transfert de M. Erni 
de l'intendance des 
bâtiments 

 Service du 
Grand Conseil 

0,60   Renfort 
administratif 
dès le 
01.05.03 
suite à la 
décision 
prise de 
simplifier la 
présentation 
des rapports, 
PV et bulle-
tins du 
Grand 
Conseil. 

               

                    

 SOUS TOTAUX 0,60     0,20         2,00    

 

TOTAL 
EVOLUTION A 
CE JOUR 

 
 

2.80 
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B04: Evolution des postes en valeur en temps complet 

DJSS CONSOLIDATION DE POSTES NOUVEAUX POSTES  DIMINUTIONS & TRANSFERTS 

Tribunal 
cantonal  
(adm) 

    2,00 1,5TA: coll. scientifique à 100%, 
et collab adm. à 50%. Ces 
postes visent à pallier à la 
surcharge chronique du TA 

     

     0,5TC: collab. admin.; renfort 
déjà sollicité au Budget 2003 
pour pallier la surcharge 
devenue endémique 

     

Trib.district CdF 
(magistrats) 

     0,10  1 poste de Juge de 0.9 à 1.0        

Trib. district 
CdF (adm.) 

    0,30 Récupération de dotation 
suite à une diminution 
survenue en 2001 

     

Autorité de con-
ciliation (adm.) 

0,80  Renfort administratif dès 
le 01.08.03 

          

Ministère public           -0,50   Transfert à l'off de 
perception de 0.5 poste 
lié aux ordonnances 
pénales 

Juges d’instruc-
tion (adm.) 

0,50  Analyste comptable           

Poursuites/ 
faillites 

0,10  Remplacement à 50% 
d'un poste à 40% 

          

Registre foncier           -2,20 1,0 Retraite conservateur 
Val-de-Ruz 

         1,0 Retraite conservatrice 
Boudry 

         0,2 Réduction d'un taux 
d'activité 

          Par ailleurs, diminution 
de 2.5 postes sous 
salaires mandats limités

Service 
pénitentiaire 

0,10  Ajustement suite à réorg. 
Off. application des 
peines 

0,50  Poste d'assistant social à 
l'OAP 

       

Probation      1,00  Poste d'adjoint-e à la cheffe        
Santé publique      0,40  Poste d'adjoint-e au chef, 

compensé par une retraite 
partielle, et prise en charge 
par la CDS de 20% du salaire 
de JPJ 

       

Police 
cantonale  

11,501.5 Services généraux; 
psychologue + GED 

2,00 1,0CTA; surveillance tunnels 
Béroche 

       

  3.0 
2.0 

Brigade d'observation 
Identification judiciaire 

1,0SDS; développement du Parc 
informatique 

     

  5.0 Réduction du temps de 
travail décidé en 
décembre 2001 

       

SCAN           -1,00   Départ en retraite non 
remplacé 

EIM Colombier           -1,17 1,0 Non-remplac. poste de 
maçon-carrreleur 

             0,2 Non remplacement poste 
Musée 

Sécurité civile  
et militaire 

     

 

     -0,10   Réduction d'un taux 
d'activité 

SOUS 
TOTAUX 13,00     6,30     -4,97     

TOTAL 
EVOLUTION  14.33 

 

     



1912 ANNEXES 
Rapport 03.038 – Budget de l'Etat pour l'exercice 2004, rapport de la commission 

 

B04: Evolution des postes en valeur en temps complet 

DFAS CONSOLIDATION DE 
POSTES NOUVEAUX POSTES 

NOUVEAUX 
POSTES 

A CHARGE 
DE TIERS

ou mandats 
limités 

demandés 
en 2004 

NOUVEAUX 
POSTES A

CHARGE DE 
TIERS OU

COUVERTS 
PART UNE 
RECETTE 

DIMINUTIONS & TRANSFERTS 

Service 
financier 

     3,00 1.0renforcement 
contentieux 

  3,5reprise du 
BU de la 
Chaux-de-
Fonds  

0,50 0,5 transfert depuis le 
Ministère public 
(ordonnance pénale) 

       0.5renforcement de 
la comptabilité 

  1reprise 
contentieu
x Chaux-
de-Fds  

   

       0.5renforcement 
office de 
perception 
ordonnance 
pénale 

       

      

 

 1.0 intégration 
adjoint chef de 
projet SAP 

       

Service des 
contribu-
tions 

        0,10 0.1  1/10 de poste 
pour compléter 
les diminutions 
de temps de 
travail et obtenir 
un 100% 

     -0,50 -0,5 suppression d'un poste 
sans remplacement 

Service 
juridique 

0,50 0.5 poste d'un 
juriste qui ne 
figurait pas 
sur la liste 
2003 

              

Service des 
ressources 
humaines 

                2,50 2,5 régularisation de 2.5 
postes figurant sous la 
rubrique mandats limités 
(310.030) 

STI                  -0,50 -0,5 transfert au service 
financier 

Service de 
l'intendanc
e 

        1,00 1.0  1 technicien         

Entretien         2,00 2.0aides 
concierges 
(Château et 
Tivoli) 

     -2,48 -2 transferts à la 
chancellerie 

               -0,48 transfert à la police 
cantonale 

Caisse de 
pensions 

1,00 1.0 transfert d'un 
poste depuis 
le SRH en 
2003 (qui 
figurait sous 
mandats 
limités) 

              

Service de 
l'action 
sociale 

0,50 0.5 reprise d'un 
demi poste 
lors du 
transfert du 
SES en 2003 

           -5,00 -5 Transferts des postes  
lors de la création du 
SES 

Service de 
l'assurance
-maladie 

        1,00 1.0  1 poste pour 
gérer le 
contentieux 

   

 

     

Service des 
mineurs et 
des tutelles 

       1,60 0.5  1 poste au 
secrétariat 

             

      0.1augmentation 
taux d'activité  

         

     

 
  

 1.0assistant social          
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Service des 
établis-
sements 
spécialisés 

4,50 4.5 Transferts de 
postes lors 
de la 
création du 
service au 
1.6.03 

                

Service 
médico- 
social 

                  -10,56 -10,6transfert du service 
médico-social à la 
fondation des addictions 
(les charges salariales 
des personnes figurent 
dans la rubrique Lutte 
contre la drogue sous le 
service des étab. 
spécialisés) 
 

Sous-
totaux 

6,5
0     13,2 8.7     4,5  -16,04    

TOTAL EVOLUSION 
A CE JOUR 3,66   

 

 

 

 

 

 

B04: Evolution des postes en valeur en temps complet 

DGT NOUVEAUX POSTES NOUVEAUX POSTES  
A CHARGE DE TIERS DIMINUTIONS & TRANSFERTS 

Ponts et chaussées 2.00 1.0 Juriste pour compléter 
l'effectif du BATJ 

        

   1.0 Dessinateur ouvrage 
d'art (après fin  
apprentissage) 

        

Ponts et chaussées        -2.00 -1.00 Suppression  d'un poste 
cantonnier div. 4 

          -1.00 Poste vacant abandonné
Protection de 
l'environnement 

       -0.04 -0.04 variation taux d'activité 

Aménagement du territoire 0.40 0.4 Correction erreurs 
années précédentes 

        

Aménagement du territoire    0.20 Engagement sur 
fonds AT 

    

     0.80 Engagement sur 
fonds AT 

    

Mensurations cadastrales 1.30 0.8 Engagement chef de 
projet 

    -1.00 -1.00 Retraite P. Bille 

Mensurations cadastrales  0.5 Engagement chef de 
projet 

        

Service des forêts        -0.40 -0.40 Variation stagiaires 
Office de la nature 0.60 0.6 Collaborateur 

scientifique 
    -0.40 -0.40 Transfert I. Tripet au 

service de la faune 
Service de la faune 0.40 0.4 Transfert I. Tripet         

SOUS TOTAUX 4.70   1.00   -3.84    

TOTAL EVOLUSION A CE 
JOUR 

  

1.86   
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B04: Evolution des postes en valeur en temps complet 

DEP CONSOLIDATION 
DE POSTES 

 
NOUVEAUX POSTES 

NOUVEAUX POSTES A 
CHARGE DE TIERS 

DIMINUTIONS & TRANSFERTS 

Secrétariat général             
Serv. étrangers             -1,00  Retraite Mme Stilhart 
Serv. asile et 
réfugiés 

                

OARA          12,00 12.5 Transferts du poste 
301030 

           -0.1 Réduction taux 
d'activité 

           -0.4 Départ Mme De Cerjat
OFAR          0,90 Transfert du poste 

301030  
POF             
OPRA          1,00 Transfert du poste 

301030 
Bureau du délégué 
aux étrangers 

     1,5 0,5 Colllab. 
spécifique 
migrations 

1.0Collaborateur 
projets 

    

Service de l'emploi      3,1    1.0Poste M. Barrata 0,00 0.5 Augm. taux activité 
Mme Plancherel 

        1.0Assistant chargé de 
formation 

 -0.5Départ sans rempl. 
Mme Poirier 

        1.0Collaborateur 
scientifique 

   

        0.1Augm. taux activité 
M. Fierloni 

   

Service de promotion 
économique 

                

Service de la 
consommation 

            -0,80 -1.0 Suppression poste 
inspecteur adj. toxiques

           0.05Aug. taux activité Mme 
Fridez 

           0.05Aug. taux activité Mme 
Dutoit 

           0.1Aug. taux activité Mme 
Robert 

Serv. inspection et 
santé au travail 

     1,00    1.0Poste ingénieur de 
sécurité 

-0,20 -0.2 Réduction taux activité 
Mme San Miguel 

Serv. économie 
agricole 

            0,20  Aug. taux activité 
remplace-ment M. 
Mayer (retraite)3 

Serv. viticulture                 
Service vétérinaire      0,80 0,8Gestionnaire 

animaux 
trouvés 

   0,70 0.5 Augm. taux activité 
vétérinaire- adjointe 

           0.2Différence sur 
personnel rétribué à 
l'heure 

Serv. commerce et 
patentes 

            -0,70  Retraite Mme Oggier 

Site de Cernier             -1,00  Départ 1 concierge 
Observatoire 
cantonal 

                

CNIP      2,50    1.0Colllaboratrice 
administrative 

    

        1.0Coordin. admin.    
           0.5Assistant social     

SOUS TOTAUX 0.00     8,90 1,3  7.6  11,10    
TOTAL EVOLUTION A  
CE JOUR 

 20.00
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B04: Evolution des postes en valeur en temps complet 

DIPAC CONSOLIDATION DE 
POSTES NOUVEAUX POSTES DIMINUTIONS & 

TRANSFERTS 

SG             1.00 1.00Transfert d'un poste 
de juriste du SFP 

OSIS 13.05 13.05
Création de l'office (en 
relation avec SFE2IS 
et ORESTE) 

           

SEO       0.20 0.2 Appui en secrétariat      
SFE2IS           -10.00 Suppression du 

service 
SFP       1.50 0.5 Secrétaire -1.00 -1.00Transfert d'un poste 

de juriste au SG 
        
          1.0 1 poste d'adjoint financés 

par coûts HES SO 
     

HEN 1.00 1.00transfert d'un poste de 
secrétariat  depuis la 
HEG 

     3.40 3.40rattachement de 
l'HESI à l'Etat 

Centre Pierre-
Coullery 

            4.70 4.70Intégration du Centre 
Pierre-Coullery à l'Etat

SEU           -2.00 Suppression du 
service 

SFU 4.85 4.85Création du service 
(en relation avec 
SFE2IS et SEU) 

           

SJ             0.60  Transferts de postes 
de l'OMP 

ORESTE             -6.50  Suppression du 
service 

OCOSP       0.75 0.75Pour cours recherche 
emploi 

     

OMP             0.38 0.38Variation de taux 
d'activité liés 
notamment à la mise 
en place du CAPPES, 
par des transferts de 
postes 

Centre de 
psychomotricité 

0.42 0.42Augmentation de taux 
d'activité liée 
notamment aux 
placements en 
institutions 
spécialisée, sur 
demande du DFAS 

           

OPE      0.7 0.7Collaborateur scientifique     
SMA       1 1Engagement d'un 

archéologue 
supplémentaire 

-0.50  Transfert d'un poste 
d'informaticien au STI

PMA 1.00 1.00poste stagiaire en 
conservation 
restauration 

         

SPMS             -0.50  Transfert d'un poste 
d'informaticien au STI

SOUS 
TOTAUX 20.32     

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

4.15     

 

-10.42    
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B04: Evolution des postes en valeur en temps complet 

 CONSOLIDATION 
DE POSTES NOUVEAUX POSTES  

Nouveaux postes
à charge de tiers

mais figurant dans la 
rubrique 301000 

ou couverts par une 
recette 

DIMINUTIONS ET 
TRANSFERTS TOTAL 

          
Chancellerie   0.60  0.20   2.00 2.80

          

DJSS   13.00  6.30   -4.97 14.33

          

DFAS   6.50  8.70  4.50  -16.04 3.66

          

DGT   0.00  4.70  1.00  -3.84 1.86

          

DEP   0.00  1.30  7.60  11.10 20.00

          

DIPAC   20.32  4.15   -10.42 14.05

          

           

          

SOUS 
TOTAUX   40.42  25.35

 
 
 
 
 
 

 13.10  -22.17 56.70

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

TOTAL EVOLUTION A CE JOUR 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 56.70        
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 Annexe 2 

Mesures législatives (ou autres mesures d'importance) ayant entraîné 
des dépenses depuis 2001 supplémentaires ou des baisses de recettes 

Récapitulation, par département et par année, des dépenses supplémentaires ou baisses 
de recettes générées en raison de mesures législatives ou autres mesures d'importance 
depuis 2001 

 
Département Dépenses 

supplémentaires 
Perte de recettes 

Département des finances et des affaires sociales 10.200.000.– 23.000.000.–
Département de l'économie publique 4.384.100.– 75.000.–
Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles 

19.047.900.– –.–

Département de la justice, de la santé et de la sécurité 24.368.000.– –.–
Département de la gestion du territoire aucune donnée aucune donnée

Total 58.000.000.00 23.075.000.00
 

Département des finances et des affaires sociales 

Mesures Dépenses supp. 
Perte de 
recettes 

ICT01-04 – Informatisation des écoles env. 3 mios  
Révision de la LILAMal 
Prise en charge du contentieux 

900.000.–  

Augmentation réelle des traitements des titulaires de fonctions 
publiques de 4% sur 3 ans (2% en 2002 et 1% en 2003 déjà 
réalisés) 

15 mios  

Augmentation de la subvention aux Eglises. Concordat du 2 
mai 2001 approuvé par décret du GC du 3 juillet 2001 

1,3 mios  

Nouvelle loi sur les contributions directes du 21 mars 2000: 
− taux progressif sur le bénéfice des personnes morales, max. 

10% au lieu de 18.5% 
− réduction de la valeur locative à 70% des prix du marché 
− augmentation de la déduction pour couple marié 
− déduction sociale pour personnes seules à revenu modeste 
− augmentation de la déduction pour enfants à charge 

 13 mios 

Nouvelle loi instituant un impôt sur les successions et les 
donations entre vifs, du 1er octobre 2002  

 10 mios 
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Département de l'économie publique 

Mesures Dépenses supp. 
Perte de 
recettes 

Révision du système  d'octroi et des salaires dans le cadre 
des MIP, des normes de l'APG chômeurs et mesures en 
faveur des jeunes Modification du règlement concernant les 
mesures de crise cantonales et de l'arrêté fixant les limites et 
montants d'aides des mesures de crise. / ACE 04.04.01 

Fr. 260.000.– par an dont à 
déduire 40% refacturés aux 
communes 

 

Intervention pour personnes au chômage arrivant en fin de 
droit. Participation du canton de NE au fonds régional 
d'encouragement à l'emploi des intermittents des métiers du 
spectacle et de l'audiovisuel / ACE 04.04.01 

Fr. 25.000.–/an dont à déduire 
40% refacturés aux 
communes 

 

Soutien au perfectionnement de travailleurs actifs faiblement 
qualifiés 
ACE 04.04.01 

Fr. 25.000.– en 2002 dont à 
déduire 40% refacturés aux 
communes. Budget 2004 Fr. 
150.000.– Évaluation intégrée 
au rapport du Conseil d'Etat 
au Grand Conseil à l'appui de 
la Lempl. 

 

Soutien à l'insertion professionnelle et sociale de personnes 
en difficulté par la création d'emploi durables 
ACE 04.04.01 

Environ Fr. 600.000.–/an dont 
40% refacturés aux 
communes 

 

Modification du règlement concernant les mesures de crise 
cantonales et de l'arrêté fixant les limites et montants d'aide 
des mesures de crise 
ACE du 18.12.02 

Impact nul en 2001 et 2002. 
Pour 2003 et 2004, estimation 
de Fr. 36.000.–/an sur un total 
de plus de 3 mios, dont 40% 
refacturés aux communes 

 

Contribution supplémentaire temporaire pour le placement de 
bétail pour cause d'ESB 
ACE fixant une contribution supplémentaire temporaire aux 
vendeurs de bovins, du 14.03.01 

Fr. 386.000.–  

Contribution supplémentaire temporaire pour le placement de 
bétail  pour cause  de marché en crise  (fièvre aphteuse) 
Arrêté fixant une contribution supplémentaire temporaire en 
2002 aux vendeurs de bovins, du 27 mars 2002 

Fr. 386.000.–  

Contribution supplémentaire temporaire pour le placement de 
bétail pour cause de sécheresse en 2003 
ACE fixant une contribution supplémentaire temporaire aux 
vendeurs de bovins pour cause de sécheresse en 2003 aux 
vendeurs de bovins, du 10.09.03 

Fr. 390.000.--  

Assainissement de fermes de l'Etat 
Décret du 06.02.01 portant octroi d'un crédit extraordinaire 
de Fr. 1.100.000.-- 

Fr. 1.100.000.–  

Construction d'un hangar à machines agricoles et installation 
du chauffage à distance pour la ferme et le restaurant de La 
Grébille / ACE du 25.04.01 

Fr. 106.500.–  

Paiement de la part propriétaire de l'Etat pour les terrains 
qu'il possède dans le périmètre du Syndicat de drainage de 
Cressier-Le Landeron / ACE du 17.06.02 

Fr. 248.000.–  

Soutien financier à la réorganisation du secteur laitier en 
Suisse occidentale (Prolait) 
Décret du 11.12.2002, portant octroi d'un crédit urgent 

Fr. 1.150.000.–  

Politique cantonale en matière de chiens dangereux 
Loi portant révision de la loi sur la taxe et la police des 
chiens, du 26.03.01 

Nulle en 2002. Fr. 50.000.– 
en 2003. Fr. 135.000.– en 
2004 

 

Culture et production cinématographique 
Loi fédérale, du 14 décembre 2001, avec entrée en vigueur 
le 1er août 2002 
Suppression de la taxe, d'où une diminution de recettes 

 43.500.– 

Commerce itinérant / Loi fédérale, du 23 mars 2001, entrée 
en vigueur le 1er janvier 2003 
Suppression des cartes de voyageurs de commerce 
entraînant une diminution des recettes 
Validité des autorisations fixées à 5 ans entraînant  
également une diminution de recettes 

  
11.500.–/an 
20.000.–/an 
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Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

Mesures Dépenses supp. 
Perte de 
recettes 

Effet du bourrelet démographique au secondaire 1 et au 
secondaire 2 cumulé à l'évolution de la masse salariale 
(estimation) 

11 mios  

Structures d'accueil de la petite enfance 3.100.500.–  
Réorganisation des formations santé-social (CPC-HESI) 
− HES-S2.- Les chiffres sont supérieurs aux prévisions. 

L’absence de subventionnement fédéral (estimée à 900.000 
à 1 mio. de francs) en est la principale raison. Par ailleurs, la 
création – imprévue - du « fond des formations pratiques 
HES-S2 » a occasionné des coûts supplémentaires pour 
430.000 fr., mais le fonds est redistribué en partie au DJSS 
et au DFAS, pour payer l’encadrement des stagiaires. 

− Centre Pierre-Coullery.- Le CPC offre une nouvelle 
formation en « assistant en soins et santé 
communautaires », depuis 2003. C’est un avantage pour les 
institutions de notre canton mais qui entraîne une charge 
supplémentaire de 200.000 francs environ. 

 

1.554.000.–  

HEN: estimation du budget sur la base des comptes 3.393.400.–  
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Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

Mesures 
Dépenses supp. 
nettes pour l'Etat 

Perte de 
recettes 

Mesures de prophylaxie:  
− A mi-2004, mise en place d'un programme de dépistage 

systématique du cancer du sein par mammographie en collaboration 
avec le canton du Jura (motion déposée par le GC) 

 
180.000.–  

 

Formation de la santé: 
− Prise en charge de cours de réinsertion organisés par l'Association 

suisse des infirmières et infirmiers dans le but de lutter contre la 
pénurie.  

− Prise en charge des frais de formation du personnel de la Centrale 
des urgences 144 suite au rapport de la commission d'éthique 
(décision du DJSS). 

 
66.000.– 

 
 

50.000.– 

 

Association neuchâteloise des services bénévoles: 
− Reprise par l'Etat de la subvention versée jusqu'ici par l'OFAS. Les 

activités de l'ANSB notamment en ce qui concerne les transports 
représentent un gain de plusieurs dizaines de poste de travail par an 
pour les collectivités publiques (décision Confédération) 

 
100.000.– 

 

Hôpitaux communaux / Hôpitaux privés et mixtes 
− Mesures salariales urgentes  (motion GC / Décision CE) 
− P1/P2 (Décision TFA). Dès 2005 7.8 mios. (*) 
− ODIM  normes de stérilisation (Décision Confédération) 
− CCT médecins assistants pour répondre à la LTr (Décision CE). Dès 

2005 = 840.000.—(*) 
− Convention tarifaire ambulatoire (diminution du point suite à une 

décision du Conseil fédéral) 
− Construction NHP (Décision GC) 
− Informatique hospitalière. Adaptation OPALE et rattrapage 

d'investissements 
− CCT santé 21 (Motion GC, décision CE). Concerne uniquement 

Perreux en 2004 

 
5.450.000.–(*) 
6.000.000.–(*) 
2.400.000.–(*) 

 
470.000.–(*) 

 
960.000.– (*) 

1.440.000.–(*) 
 

2.800.000.–(*) 
 

57.000.–(*) 

 

Centre psychosocial neuchâtelois: 
− Création d'un Centre d'accueil et de crise: audit sur la psychiatrie 

cantonale et pétition acceptée par le GC 
− Mesures salariales urgentes 

 
180.000.–(*) 

 
(non estimable) 

 

Autres institutions parahospitalières 
− Reconnaissance d'utilité publique et couverture du 50% du déficit 

des centres d'ergothérapie et de puériculture - Compensation de la 
suppression de la subvention de l'OFAS 

− ANAAP  - Couverture du déficit suite à retrait de subventionnement 
de l'OFAS. 

− Mesures salariales urgentes 

 
 

150.000.– 
 
 

85.000.– 
(non estimable) 

 

Aide et soins à domicile 
− En 2001 la subvention était à 50% à charge de l'Etat. Passage à 

60% au budget 2004. / Décision GC 
− Mesures salariales urgentes / Décision CE 
− Extension des prestations / Motion GC 

 
840.000.–(*) 

 
750.000.–(*) 
700.000.–(*) 

 

Déficits des homes Lespa: 
− Mesures salariales urgentes / Décision CE 
− Normes de qualité RELESPA / Décision CE 

 
840.000.–(*) 
240.000.–(*) 

 

Réduction prix de pension homes Lespa: 
− Mesures salariales urgentes (homes LESPA) / Décisions CE 
Réduction prix de pension homes privés 
− Normes de qualité RELESPA / Décision CE 

 
(pas estimable) 

 
(pas estimable) 

 

− POLYCOM / Décision GC 170.000.–  
− Loi sur les avocats / Décision GC 
− Mise en place du Tribunal fiscal /  Décision GC 

35.000.– 
405.000.– 

 

(*) Montant net (60%) à charge de l'Etat, le solde étant facturé aux commune 
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Annexe 3 

Liste des réformes de structures introduites ou en voie d'introduction 
occasionnant des améliorations financières par département 

Remarques: 

– Une synthèse chiffrée n'est pas réalisable, les informations fournies par les départements étant 
hétérogènes. De plus, les effets financiers sont souvent difficiles à évaluer, voire impossibles à 
chiffrer en l'état actuel. 

– Un développement avec commentaires précis est proposé pour chaque département. 

 

Département des finances et des affaires sociales 

Mesure ou projet Montant économisé Commentaires 
Novine Inestimable aujourd'hui Potentialité de faire plus avec autant 

ou autant avec moins (aucun chiffre 
ne peut être donné pour l'instant) 

GSU (guichet sécurisé unique) Inestimable aujourd'hui A moyen terme des économies très 
importantes (millions de francs) pour 
autant que le Conseil d'Etat soutienne 
ce projet face aux services (les 
services doivent être contraints d'aller 
dans cette direction avec engagement 
de diminution d'effectif) 

Intensification des mesures 
d'insertion 

Potentiel de 750.000.–/an Ces mesures permettent une 
diminution des charges d'aide 
matérielle 

Intensification du contrôle des 
comptes et de la gestion des dossiers
Clarification de la pratique en vigueur 
Formation continue des assistants 
sociaux  
Restructuration des services sociaux 

Potentiel de 1 mio/an Certaines mesures sont concrétisées, 
d'autres sont en voie de concrétisation

Poursuite du projet GESPA Montant inestimable Mise en œuvre d'un système de 
contrôle et amélioration de la gestion 
des services et des prestations 
offertes. 
L'ensemble des services du DFAS 
élaborent un catalogue des 
prestations; 1ère étape de la démarche 
GESPA 

Création d'une structure englobant 
l'ensemble des institutions liées au 
traitement des dépendances 

Potentiel d'économie à 
terme 

Le service médico-social quitte l'Etat 
pour rejoindre la Fondation des 
addictions 

Office des établissements spécialisés 
transformé en service 

Potentiel d'économie à 
terme 

Contrôle accru et beaucoup plus 
soutenu des institutions spécialisées 

Poursuite du développement de SAP 
(gestion, débiteurs, budgétisation, 
perception de divers impôts) 

Montant inestimable  

 



1922 ANNEXES 
Rapport 03.038 – Budget de l'Etat pour l'exercice 2004, rapport de la commission 

Département de l'économie publique 

Mesure ou projet Montant économisé Commentaires 
Secteur économie   
Création du parc scientifique et 
technologique (Neode) 

Inestimable aujourd'hui Création d'emploi et de revenus 

Collaboration intercantonale en 
matière d'élaboration des 
perspectives démographiques 

Inestimable aujourd'hui  

Collaboration des offices statistiques 
VD-NE 

Inestimable aujourd'hui  

Réorganisation de la promotion 
économique exogène 

1,2 million de francs 
depuis 2002 

 

Renforcement des liens entre les 
instituts de recherche neuchâtelois 
(IMT, Observatoire, CSEM, etc) et 
l'EPFL 

500.000 francs dès 2004 Maintien de la subvention fédérale à 
l'observatoire cantonal (art. 16) 

Secteur Tourisme 
Mise à niveau des viabilités du site de 
Cernier et émancipation juridique  

50.000 francs par an 
depuis 2005, 200.000 
francs dès 2008 

 

Secteur Emploi 
Office de surveillance: renforcement 
des collaborations avec les 
partenaires sociaux en matière de 
contrôle de marché du travail 

Inestimable aujourd'hui  

CCNAC: collaboration avec BE et JU  Inestimable aujourd'hui  
Collaboration avec le canton de Berne 
dans le cadre du Laboratoire 
Intercantonal de la Santé au Travail 

Inestimable aujourd'hui  

CNIP: collaboration intercantonale et 
transfrontalière 

Inestimable aujourd'hui  

Secteur agriculture et consommation 
Service de la consommation: 
Renforcement des collaborations 
intercantonales 

Inestimable aujourd'hui Accord signé avec Vaud 

Service vétérinaire: renforcement des 
collaborations intercantonales 

Inestimable aujourd'hui  

Service de l'économie agricole: 
collaboration intercantonale en 
matière d'inspection laitière 

Inestimable aujourd'hui  

Secteurs migrations 
Asile: création d'une brigade volante  150.000 francs dès 2004 Création d'une brigade volante 

chargée des nettoyages et des 
travaux de rénovation légers dans les 
appartements loués  et les centres 
d'accueil 

Bureau du délégué aux étrangers: 
ateliers d'intégration et de français 

Gain de temps et 
d'efficacité inestimable 
aujourd'hui 

Transfert e la gestion de tous les 
ateliers d'intégration et de français au 
BDE. 
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Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 
Mesure ou projet Montant économisé Commentaires 
Réorganisation 
de l’informatique 
et de la 
statistique 
scolaires 

495.000.– (B04) 
Effets inestimables à 
moyen terme 

Le rattachement de l’OSIS au SG et la centralisation des 
acquisitions informatiques au niveau du département ont déjà 
permis de réaliser une économie de 495.000.– par rapport au 
budget 2003, en supprimant les montants qui figuraient dans les 
rubriques des services et en sortant les achats de logiciels et de 
matériel des charges de fonctionnement. 
Pour assurer le meilleur rapport qualité/prix, une cantonalisation 
de ce secteur s’impose au terme de la phase d’impulsion, soit 
dès 2005. Le déploiement de CLOEE et la réorganisation de la 
statistique scolaire permettront un meilleur suivi au niveau du 
département (développement d’indicateurs, épreuves de 
référence, etc.) et une gestion renforcée du personnel 
enseignant (p. ex. contrôle des décharges). 
Par ailleurs, les solutions explorées aujourd’hui par l’OSIS 
(portails web romands, tests LINUX, suite bureautique gratuite 
OpenSource, etc.) permettront de générer des économies sur 
les moyens informatiques et les logiciels pédagogiques. 

Nouvelles 
normes de 
subvention-
nement des 
constructions 
scolaires 

Effets inestimables 
aujourd’hui 

D’ici août 2004, les normes de subventionnement seront 
modifiées. Les recommandations en matière de construction 
sont désormais achevées. La commission des constructions 
scolaires démarre actuellement l’étude d’un subventionnement 
par forfait, notamment pour mieux maîtriser les coûts. Ces 
nouvelles normes prendront seulement effet pour les projets qui 
seront lancés à partir d’août 2004. 

Désenchevêtre-
ment  

Effets inestimables 
aujourd’hui 

Tout dépendra de la manière dont l’Etat et les communes se 
répartiront, outre le financement, les compétences de gestion 
de l’école obligatoire et du secondaire 2. La suite des travaux 
de la CODETA sera déterminante. 
Toutefois, nous fondons quelque espoir sur une certaine 
autonomisation des écoles, notamment avec l’introduction 
d’enveloppes et de contrats d’objectifs, par exemple pour le 
secondaire 2. 
Une méthode similaire pourrait être envisageable pour la 
scolarité obligatoire, dans le cadre de contrats d’agglomération 
et de contrats de région, passés avec des groupes de 
communes. Ceci devrait aller de pair avec une gestion et un 
financement prépondérants de l’Etat pour le personnel 
enseignant et les secteurs stratégiques (informatique scolaire, 
moyens d’enseignement). 
On pourrait imaginer, dans un tel système, que l’Etat mette par 
exemple à disposition un certain nombre d’enseignants en 
fonction des effectifs scolaires d’une région et non plus 
seulement d’une commune. La région serait ensuite elle-même 
chargée de l’organisation. C’est elle et non plus l’Etat qui 
déciderait de la fermeture de classes. Quelque part, ce système 
redonnerait une certaine autonomie aux communes. 
La région serait supervisée par le département. Des minima et 
des maxima devraient néanmoins être fixés pour éviter de 
creuser les écarts entre les régions riches et les régions 
pauvres. 
En contrepartie, l’Etat serait amené à renforcer son contrôle sur 
les objectifs pédagogiques et la qualité de gestion. Les écoles 
pourraient elles-mêmes être appelées à s’auto-évaluer. 
L’informatique et la statistique scolaires joueraient à cet effet un 
rôle central pour appuyer les services d’enseignement. 
Nous rappelons que le canton de Zurich est en train d’introduire 
l’enveloppe globale pour écoles communales et que les 
processus d’évaluation de la qualité et de définition d’objectifs 
cadrent avec le PECARO et le projet HARMOS de la CDIP 
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Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

Mesure ou projet Montant 
économisé 

Commentaires 

Planification 
sanitaire 

7.650.000.–  
+ 
7.500.000 à 
venir 

Suit son cours selon le timing prévu, prochaine étape: fermeture 
des Cadolles en 2005 à l'ouverture du NHP (on ne peut pas aller 
plus vite que la construction!). 
Toutefois, les diverses répartitions des missions déjà intervenues 
ont généré des économies pour environ 5,650 mios, via la 
fermeture du service de chirurgie de l'Hôpital du Locle et des 
maternités de l'Hôpital du Locle et de la Béroche. En 2003, un peu 
plus de 2 mios d'économies sont attendues suite à la fermeture 
des services de chirurgie de la Béroche et des Cadolles. 
La fermeture complète des Cadolles en 2005 devrait encore 
permettre une économie de 7.000.000.– 

EHMDP 
+ changement du 
système de 
financement 

Inestimable 
aujourd'hui 

Les déficits des hôpitaux sont garantis par les pouvoirs publics. Or 
le système de la couverture du déficit est inflationniste et n'incite 
pas à une gestion optimale des ressources. 
En l'état actuel, il n'est pas possible de financer ces institutions 
sur la base de mandats de prestations et d'enveloppes globales. 
En effet, la multiplicité des intervenants ne permet pas de définir 
clairement les mandats et de les chiffrer. 
Une fois les hôpitaux réunis sous une même gestion, l'octroi des 
subventions pourra être réalisé sur la base des prestations 
rendues dont certaines seront variables en fonction de l'activité de 
l'établissement (prestations individuelles) et d'autres fixes car 
demandées expressément par les pouvoirs publics (prestations 
collectives). Ce mode de financement est rendu possible par la 
reprise par le canton de Neuchâtel des éléments développés dans 
le projet national "Swiss-DRG". 

Aide hospitalière 438.000.– dès 
bg 2004 

Modification des normes d'amortissement des investissements 
dans les hôpitaux. Dès 2003, les investissements immobiliers sont 
amortis à 2% sur la valeur résiduelle plutôt que sur la valeur 
d'inventaire. 

LESPA De 2.450.000.– 
d'investissement
s en 1999 à 0 en 
2011 
 
 
 
 

Changement de pratique au niveau du financement des 
investissements en supprimant la subvention à la pierre. 
Ces investissements ne sont plus financés en direct par l'Etat 
mais par l'intermédiaire de la prise en charge du déficit résiduel 
global des homes et des PPR. Cette manière de faire est plus 
favorable pour l'Etat qui voit désormais les amortissements 
financés par tous les financeurs du système soit également la 
personne et les assureurs alors qu'avant il était seul payeur de 
ces coûts avec les communes. 
L'Etat doit toutefois honorer les engagements pris qui 
s'échelonneront jusqu'en 2010. En 1999, ces investissements se 
sont montés à 2.450.000.–, en 2004, ils ne seront plus que de 
450.000.– et 210.000.– en 2010. 

Institut 
d'anatomie 
pathologique 

860.000.– Subvention aux CO97 = 860.000 francs 
Subvention aux CO01 = 426.000 francs 
Subvention aux CO02 = 0 franc 
Diminution intervenue sous l'impulsion de directives strictes 
émises par le DJSS fixant des objectifs progressifs de qualité, de 
productivité et de gestion administrative rigoureuse (facturation 
plus systématique des prestations rendues). 

Centrale 
d'encaissement 
des hôpitaux 

250.000.– Absorption par le CIGES en diminuant les postes. Economie de 
250.000 francs 
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Mesure ou projet Montant 

économisé 
Commentaires 

Service des 
poursuites et 
faillites 

1.000.000.–  Evolution du résultat: 
• CO00:  2.741.000.– 
• CO01:  3.068.000.– 
• CO02:  3.692.000.– 
• BI03:  3.882.000.– 
• BU04:  3.700.000.– 

Amélioration de la rentabilité progressive pour atteindre une 
stabilisation dans une fourchette comprise entre 3.600/m et 
3.900/m grâce à une hausse de la productivité (processus de 
travail, regroupement des offices, etc.). 

MET 200.000.– 
+ 
330.000.– à 
venir 

L'abandon de la mission MET engendre déjà environ 200.000.– 
d'économie globalement auxquels il faudra ajouter 330.000.– par 
année dès la fin du remboursement dû à la Confédération (2005). 
Ces économies sont notamment rendues possibles par la 
diminution de 6 EPT. 
D'autres effets sont difficilement chiffrables: la modification de la 
mission (semi-détention) entraîne une diminution de la détention 
normale qui coûte nettement plus cher. D'autre part, la réinsertion 
est améliorée, diminuant les cas de récidives. 

SCAN 3.900.000.– Deux éléments principaux ont permis de faire passer les 
émoluments de 5,7 mios (CO97) à 9,6 mios (BI03): 
− Augmentation de la productivité: par ex. + 25% en ce qui 

concerne les contrôles subséquants, soit + 700.000 francs via 
une hausse du volume traité. 

− Adaptation des tarifs (en 1999 et 2003) en fonction du coût réel 
des prestations grâce à l'analyse GESPA. 2 x + 10%, soit 
environ + 1.400/m. 

Etablissement et 
installations 
militaires de 
Colombier 

930.000.– Charge résiduelle en baisse depuis 1998 (de 1,57 mio à 0,64 mio 
au BU04) et effectif passant de 60 EPT (BU98) à 39.87 (BU04), 
soit une diminution de 33%. 

Service de la 
sécurité civile et 
militaire 

450.000.– La fusion entre les services des affaires militaires et de la 
protection civile a permis l'économie d'un poste de chef de 
service. 
Economie d'environ 150/m. 
De plus, dès 1999, une contribution du Fonds des sapeurs-
pompiers – financé presque exclusivement par l'ECAI et les 
compagnies d'assurances – vient alléger le budget de 
fonctionnement de la protection civile.  
Amélioration d'environ 300/m. 
Enfin, grâce à la réforme proposée par le DJSS et avalisée par le 
CE concernant le passage à la Pci XXI, les tâches et les coûts 
transférés par la Confédération aux cantons dans ce cadre 
pourront être absorbés par le budget de l'Etat sans 
augmentations. 
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Département de la gestion du territoire 

Mesure ou projet Montant économisé Commentaires 
Transports: transfert de 
charges de la 
Confédération sur les 
cantons 

Augmentation des 
subventions versées 

En compensation de ce transfert, pour en limiter les 
effets, gain de productivité de 5% de la part des 
entreprises de transport, que la plupart ont pu atteindre 

Création d'une zone 
Publicar 

Opération blanche La création d'une zone Publicar dans la Vallée de La 
Brévine a permis, pour un montant de subvention 
identique, de mieux desservir la région 

Réduction des 
prestations 

250.000.– environ Suppression en 2000 d'un aller-retour Travers-Les 
Verrières et suppression, en décembre 2003, de 7 allers-
retour par train Neuchâtel-Corcelles 

Réorganisation des 
gares 

Diminution non 
chiffrable des 
subventions versées 

La fermeture de guichets de gares entraîne des 
économies pour les entreprises, d'où économie des 
subventions versées 

Fusion d'entreprises Economies non 
chiffrables 

Fusion des entreprises ALL et TC en 1999, des 
entreprises RVT, CMN et VR sous la nouvelle raison 
sociale TRN SA en 2000 et BBB et TN en 2002, qui 
entraînent des économies d'échelle non négligeables 

Ponts et chaussées: 
évitement de La 
Chaux-de-Fonds 

30 millions environ Dans le cadre de l'évitement de La Chaux-de-Fonds par 
la H 20, remise en cause de la variante initialement 
retenue et étude d'une variante plus économique 

Réorganisation du 
service des ponts et 
chaussées 

Non chiffrable La réorganisation en cours du service devrait apporter 
des économies par la recherche de synergies et une 
meilleure collaboration entre les différents offices 
concernés 

Environnement: 
introduction de la 
redevance sur l'eau 
potable 

10 millions/an L'introduction de la redevance sur l'eau potable a permis, 
depuis 2000, d'alléger le budget de fonctionnement de 
10 millions par année (via les amortissements) 

Augmentation des 
tâches du service de la 
protection de 
l'environnement 

Non chiffrable Malgré de nouvelles tâches imposées par la 
Confédération (radon, son et laser, biodiversité, taxe 
COV, sites pollués), il n'y a pas eu d'engagement de 
personnel supplémentaire 

Démarche GESPA Augmentation non 
chiffrable des recettes

La poursuite de la démarche GESPA démontre la 
préoccupation de la maîtrise des coûts et de la 
recherche des améliorations. Un réexamen des 
prestations à facturer, respectivement des tarifs à 
appliquer, est en cours et devrait conduite à une 
amélioration des recettes 

Collaboration 
intercantonale 

Augmentation des 
recettes de 6.500.–/an 
et 30.000.– sur 3 ans 

Collaboration NE/VD pour l'analyse des eaux de STEP et 
des pesticides dans les eaux de surface. Mesure des 
grands chauffages pour le canton du JU et campagne 
initiée par la Confédération sur 3 ans pour l'analyse des 
pesticides pour deux autres cantons 

Energie: programme 
de subventions 

Stabilisation du 
budget actuel 

Le nouveau programme de subvention se base sur le 
modèle d'encouragement harmonisé des cantons et 
permettra de mieux cibler les domaines à soutenir et de 
diminuer les montants accordés, avec effet de pouvoir 
stabiliser le budget dès 2005 

Introduction du 
contrôle privé des 
demandes de permis 
de construire 
concernant l'énergie 

Diminution des coûts 
non chiffrable 

Contrôle des permis de construire par des professionnels 
privés certifiés plutôt que par l'Etat. Cette méthode est 
déjà adoptée par l'ensemble des cantons de Suisse 
orientale et pourrait s'appliquer également dans d'autres 
domaines relatifs à la police des constructions 
(environnement, aménagement du territoire, protection 
incendie) 
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Mesure ou projet Montant économisé Commentaires 
Aménagement du 
territoire: 
accroissement des 
émoluments des 
décisions spéciales 

A définir Décisions spéciales assujetties à un émolument dont le 
montant devrait être en relation avec le bénéfice retiré. 
Cette mesure concernerait toutes les décisions 
spéciales, à l'exception des décisions de conformité et de 
dérogation à la zone agricole 

Décisions sur recours Non chiffrable Mise en œuvre d'un traitement des dossiers qui méritent 
une attention adéquate et élimination d'un certain 
nombre de recours téméraires, en pénalisant les 
recourants qui en abusent, en mettant à leur charge les 
coûts de procédure 

Mise en œuvre 
effective du Réseau 
urbain neuchâtelois 

Non chiffrable Il faut rappeler que le RUN a, entre autres, pour ambition 
de faire mieux avec les mêmes moyens 

Mensurations 
cadastrales: diminution 
du nombre de points 
fixes de niveau 2 

20.000.– Le nombre de points fixes de niveau 2 à entretenir a 
diminué de 1200 à 800 points. Dans les années à venir, 
certains points vont encore être supprimés 

Etude du 
regroupement des 
bureaux de Neuchâtel 
et La Chaux-de-Fonds 

50.000.– environ, puis 
100.000.– dès 2005 

Une étude de regroupement sur le site de Tivoli 22 des 
bureaux de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds est en 
cours. Ce regroupement entraînera certainement dans 
les années à venir (à partir de 2006) la suppression d'un 
poste de travail 

Réalisation du SITN Non chiffrable Si la réalisation du SITN nécessite certaines ressources 
au niveau du SCMC, il génère par contre d'importantes 
économies pour de nombreux services de l'Etat par la 
facilité d'accès aux informations liées au territoire 

Regroupement des 
travaux géométriques 

50.000.– environ, puis 
100.000.– dès 2005 

Comme déjà annoncé dans le programme de législature, 
création d'un véritable centre de compétences en 
géomatique, regroupant les professionnels qui réalisent 
des travaux géométriques, notamment l'office des 
améliorations foncières 

Diffusion centralisée 
des géodonnées 

50.000.–, puis environ 
100.000.– dès 2005 

Diffusion des données par l'intermédiaire d'un requêteur, 
au travers du Guichet cartographique 

Réorganisation du 
Service des forêts 

Environ 200.000.– 
depuis 1997 

Fusion du 1er arrondissement avec l'arrondissement de la 
ville de Neuchâtel puis fusion des anciens 6e et 7e 
arrondissements, suppression de 5 cantonnements 
forestiers communaux, amélioration de la répartition du 
travail par la réorganisation des cantonnements 

Eventuelle suppression 
d'un cantonnement à 
futur 

15.000.– annuelle-
ment d'économie de 
subventions aux 
communes 

Dans les 5 ans qui viennent, il sera peut-être possible de 
supprimer encore un cantonnement 
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VINGT-TROISIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 27 et 28 janvier 2004 
 
Séance du mardi 27 janvier 2004, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 111 députés. 

Absents et excusés: M. André Gerber, Mme Viviane Houlmann MM. Dominique Gilbert Rossier et 
Francis Staehli. � Total: 4.  

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellation 

04.103 
27 janvier 2004 
Interpellation Manuela Surdez 
Répartition de la population des requérants d'asile 

Lors de la session du 11 décembre 2002, nous sommes intervenus sur le problème de la 
répartition de la population des requérants d'asile dans notre canton.  

Si Neuchâtel accueille, proportionnellement à sa population, le même pourcentage de la 
population de requérants d'asile de notre canton, il n'en va pas de même pour certains autres 
districts.  Des inégalités de répartition très fortes sont malheureusement à constater, soit dans un 
sens, soit dans l'autre. 

Si, au hasard, nous prenons l'exemple de la ville de La Chaux-de-Fonds qui représente environ 
22,3% de la population neuchâteloise, cette dernière accueille 36,5% de la population des 
requérants d'asile.  Ceci implique donc une "surreprésentation"  de cette dernière à La Chaux-de-
Fonds, ce qui engendre de graves dysfonctionnements à différents niveaux.  

Notre précédente intervention mettait en évidence la forte inquiétude provenant du fait que, déjà 
au sein des écoles, nous devions faire face à des problèmes relativement importants allant de la 
difficulté accrue pour les enseignants à maintenir un équilibre d'enseignement en classe tout en 
étant obligés de gérer des problèmes socio-éducatifs majeurs. A cela, s'ajoutait la nécessité 
d'ouvrir trois classes supplémentaires, sans compter les incidences également sur les structures 
d'accueil de la petite enfance.  

La situation à ce jour n'a pas évolué et les répercussions au sein des directions scolaires ne sont 
évidemment pas négligeables tant au niveau du temps consacré qu'en ce qui concerne les coûts 
supplémentaires à engager.  
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De plus, les services communaux sont également sollicités pour la prise en charge de toutes les 
formalités inhérentes à l'installation de ces personnes ainsi qu'à leur moyen de subsistance 
lorsque ces dernières ne sont financièrement pas indépendantes. Il en résulte pour la commune 
des coûts induits non négligeables.  

Cette situation décrite il y a une année montrait donc les difficultés existantes tant au niveau social 
que financier puisque les coûts uniquement à charge de la commune pouvaient, globalement, être 
estimés à 1 million de francs supplémentaires.  

Une année plus tard, nous nous retrouvons dans une situation des plus paradoxales puisque le 
climat s'est socialement détérioré.  

Aujourd'hui, au lieu de considérer le côté positif de l'accueil, la population ressent un malaise 
croissant et une insécurité toujours plus accrue car elle fait l'amalgame entre, par exemple, 
l'augmentation du trafic de drogue, les vols en tout genre, les rixes, etc. 

Il est impossible ici de faire des déductions simplistes � et loin de nous cette intention �, mais on 
peut constater l'existence d'un phénomène négatif qui va en s'amplifiant et qu'il faut désamorcer si 
l'on veut contenir toutes manifestations de xénophobie croissante comme c'est le cas 
actuellement.  

Ce sujet est des plus délicats et il est toujours très difficile de l'aborder sans se faire coller une 
étiquette de xénophobe. Nous pouvons vous assurer que ce n'est absolument pas dans cette 
direction que converge notre interpellation. L'objectif est inverse puisqu'il tend à démontrer que la 
situation actuelle est malsaine et qu'il faut empêcher qu'elle ne s'envenime. 

En décembre 2002, le Conseil d'Etat nous répondait qu'un programme était mis en place afin de 
trouver une solution à la répartition équilibrée de cette population. Qu'en est-il à ce jour? 

Des mesures ont-elles été prises? Si oui, lesquelles, parce qu'il nous paraît que le résultat actuel 
est des plus insatisfaisants. 

Le Conseil d'Etat a-t-il songé à instaurer un quota par commune? Ce qui semblerait, dans tous les 
cas, beaucoup plus équitable. 

En conclusion, nous estimons qu'il est des plus urgents de trouver des solutions rapides avant de 
nous retrouver dans une situation socialement ingérable. Il en va aussi de la stabilité du canton. 

Nous remercions le Conseil d'Etat de l'intérêt qu'il portera à notre interpellation. 

Cosignataires: V. Schweingruber et M. Amstutz. 

2. Projets de lois 

04.101 
27 janvier 2004 
Projet de loi du groupe socialiste 
Loi sur les contributions éducatives (LContrEduc) 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 34, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000, 

vu la loi sur les allocations familiales et de maternité (LAFAM), du 24 mars 1997, et son règlement 
d'exécution (RELAFAM), du 10 décembre 1997, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 
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CHAPITRE PREMIER 

But 
 
Article premier   1La présente loi a pour but d'instituer une contribution éducative pour 
tous les enfants dont les parents sont domiciliés dans le canton. 
2Cette contribution éducative, avec les allocations familiales qui s'y ajoutent, doit en 
principe permettre d'atteindre une somme couvrant le minimum vital de l'enfant. 

 
CHAPITRE 2 

Prestations 
 
Art. 2   1La contribution éducative est identique pour tous les enfants et les jeunes 
adultes en formation y donnant droit. 
2Le montant de la contribution éducative est fixé par le Conseil d'Etat. Il est d'au moins 
70 francs par mois. 

 
Art. 3   Les éventuelles allocations familiales versées en vertu de la loi sur les 
allocations familiales et de maternité (LAFAM), du 24 mars 1997, ou d'une législation 
d'un autre canton ou d'un autre pays s'ajoutent aux contributions éducatives. 

 
Art. 4   Les lois spéciales et les arrêtés du Conseil d'Etat comprenant des dispositions 
basées sur le revenu imposable ou le revenu déterminant sont adaptés de manière à ce 
que, par rapport à la situation actuelle, le versement des contributions éducatives 
n'apporte aucun désavantage aux contribuables. 

 
Art. 5   Chaque enfant donne droit à une seule contribution éducative. 

 
Art. 6   Sont considérés comme enfants au sens de la présente loi les enfants de 
parents mariés ou non mariés, les enfants du conjoint, les enfants adoptés ou recueillis. 

 
Art. 7   La contribution éducative est due si un parent au moins est domicilié dans le 
canton. 

 
Art. 8   1Lorsque plusieurs personnes peuvent prétendre au versement des 
contributions éducatives, le droit aux prestations appartient à la personne qui touche les 
allocations familiales.  
2Si personne ne touche d'allocations familiales, le droit aux prestations appartient dans 
l'ordre suivant: 

a) à la personne qui exerce une activité indépendante; 
b) à la personne qui n'exerce volontairement pas d'activité lucrative. 

 
3Si ces critères ne permettent pas de désigner l'ayant droit, le droit aux prestations 
appartient dans l'ordre suivant: 

a) à la personne qui a la garde de l'enfant; 
b) au détenteur de l'autorité parentale; 
c) à la personne qui subvient en majeure partie à l'entretien de l'enfant. 

But 

Montant 

Lien avec les 
allocations 
familiales 

Lien avec d'autres 
lois et arrêtés du 
Conseil d'Etat 

Droit aux contri-
butions éducatives 

Enfants donnant 
droit aux contri-
butions éducatives 

Ayant droit 
a) domicile 

b) pluralité de 
bénéficiaires 
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Art. 9   Le versement prend fin lorsque l'enfant a 16 ans révolus ou lorsque le jeune 
adulte a terminé sa formation, mais au plus tard à 25 ans. 

 
CHAPITRE 3 

Financement 
 
Art. 10   Les conributions éducatives sont financées par des cotisations versées par les 
employeurs qui ont leur domicile, leur siège, une succursale ou un établissement dans 
le canton et les indépendants qui ont leur domicile, leur siège, une succursale ou un 
établissement dans le canton, par les forfaits versés par les personnes volontairement 
sans activité lucrative et par le budget de l'Etat. 

 
Art. 11   1Les cotisations des employeurs sont encaissées par les caisses d'allocations 
familiales auprès desquelles sont affiliés les employeurs assujettis à la présente loi. 
2Les cotisations des indépendants sont encaissées par les caisses d'allocations 
familiales de leur choix, à défaut par la Caisse cantonale de compensation pour 
allocations familiales et de maternité. 

 
Art. 12   Les forfaits des personnes sans activité lucrative sont encaissés par la Caisse 
cantonale de compensation pour allocations familiales et de maternité. 

 
Art. 13   Pour permettre l'augmentation des contributions éducatives de telle façon 
qu'elles couvrent le minimum vital de l'enfant conformément à l'alinéa 2 de l'article 
premier, les différentes participations à leur financement, prévu à l'article 10, seront 
progressivement adaptées. 

 
CHAPITRE 4 

Organisation 
 
Art. 14   1Les contributions éducatives sont payées par une entité désignée par le 
Conseil d'Etat. 
2Les caisses d'allocations familiales transfèrent à cette entité les cotisations encaissées 
conformément à la présente loi, ainsi que les indications nécessaires au paiement des 
contributions éducatives. 

 
Art. 15   Les caisses d'allocations familiales sont soumises à la surveillance du Conseil 
d'Etat. 

 
CHAPITRE 5 

Dispositions d'exécution et finales 
 
Art. 16   Le Conseil d'Etat arrête les dispositions d'exécution de la présente loi.  

 
Art. 17   A défaut d'une prescription suffisante dans la présente loi ou son règlement 
d'exécution, sont applicables, par analogie, les dispositions de la loi sur les allocations 
familiales et de maternité (LAFAM), du 24 mars 1997, et de son règlement d'exécution 
(RELAFAM), du 10 décembre 1997. 

Fin du droit aux 
contributions 
éducatives 

Principe 

Cotisations 

Forfaits 

Augmentations 
des contributions 
éducatives 

Paiement des 
contributions 
éducatives 

Autorité de 
surveillance 

Règlement 
d'exécution 

Dispositions 
supplétives 
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Art. 18   1Les décisions de la Caisse cantonale de compensation pour allocations 
familiales et de maternité peuvent faire l'objet d'un recours auprès du département 
désigné par le Conseil d'Etat, puis du Tribunal administratif. 
2La loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979, est 
applicable. 

 
Art. 19   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 20   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 
Signataires: F. Berthoud, M. Debély, P. de Pury, J.-N. Karakash et O. Duvoisin. 
 
 
04.102 
27 janvier 2004 
Projet de loi du groupe socialiste 
Loi portant révision de la loi sur les contributions directes (LCdir) 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 
 
 
Article premier   La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est modifiée et 
complétée comme suit: 

 
 
Art. 39, al. 1, let. a, b, c et e 
 
Abrogées. 
 
 
CHAPITRE 7 (nouveau) 

Rabais d'impôt 
 
Art. 45a (nouveau) 
 
Un rabais d'impôt de 600 francs est accordé pour chaque enfant mineur, ou majeur jusqu'à 
l'âge de 25 ans faisant un apprentissage ou des études, dont le contribuable assure 
l'entretien. Ce montant est porté à 700 francs dès le troisième enfant. Un rabais identique 
est accordé pour des personnes majeures autres que le conjoint ou les enfants, qui sont 
sans fortune et incapables de gagner leur vie par suite de maladie, d'invalidité ou de 
vieillesse, à l'entretien desquelles le contribuable pourvoit, à condition que son aide atteigne 
au moins le rabais prévu.  
 

Voies de droit 

Référendum 

Promulgation 
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Art. 45b (nouveau) 
 
1Un rabais d'impôt de 300 francs au plus est accordé pour chaque enfant âgé de 12 ans 
révolus à la fin de la période fiscale et pour lequel le contribuable s'est acquitté de frais de 
garde pour un montant d'au moins 2000 francs: 

� lorsque les parents mariés vivant en ménage commun exercent tous deux une activité 
lucrative; 

� lorsque le parent veuf, divorcé, séparé ou célibataire exerce une activité lucrative; si le 
ménage comporte deux adultes, la déduction n'est octroyée que s'ils exercent tous deux 
une activité lucrative. 

La maladie grave ou l'octroi d'une rente AI est assimilé à l'activité lucrative pour 
l'obtention du rabais d'impôt. 

 
2Pour les frais de garde d'un montant inférieur, le rabais d'impôt est réduit en proportion. 
 
 
Art. 45c (nouveau) 
 
Les communes accordent des rabais d'impôts identiques à ceux fixés aux articles 46 et 47. 
Ils sont calculés en référence au coefficient de l'impôt fixé par le Conseil général (art. 3, al. 
5). Les articles 266 à 268 sont réservés.  

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 
Signataires: F. Berthoud, J.-N. Karakash, M. Debély, O. Duvoisin et C. Borel. 

3. Postulat 

04.104 ad 04.006 
27 janvier 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Convention concernant la Haute Ecole ARC Neuchâtel-Berne-Jura 

Le poste CLP "Conditions locales particulières" signifie la différence entre le coût réel d'une école 
et le budget prévu par la HES. C'est donc le montant que nous allons payer, ensemble avec nos 
partenaires ARC, en plus du budget HES officiellement accordé. Quel est le montant prévisible?  

Le Grand Conseil doit connaître ce chiffre, car c'est à ce niveau que se trouve la véritable 
question politique. Combien sommes-nous prêts à payer en plus du coût accordé aux HES pour 
maintenir certaines filières dans notre canton?  

Nous souhaitons pouvoir comparer les différentes options. La comptabilité analytique est un outil 
qui nous permet de connaître plusieurs paramètres. 
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Pour cette raison, nous demandons que, chaque année lors de la présentation du budget, le 
Conseil d'Etat nous informe: 

� du coût réel que les filières de la Haute Ecole ARC représentent pour notre canton; 

� de la différence entre le coût réel de nos filières et les ressources de financement octroyées à 
nos écoles par les HES-SO/S2; 

� le montant que paie notre canton pour les "Conditions locales particulières"; 

� le coût par étudiant de la Haute Ecole ARC en comparaison avec la moyenne suisse.  

Signataires: U. de Meuron et J.-M. Jeanneret. 

4. Questions 

04.301 
27 janvier 2004 
Question Jean-Bernard Wälti 
Caisse de pensions de l'Etat et marchés publics 

Le Conseil d'Etat peut-il confirmer l'information suivante? 

La Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel a l'intention d'acquérir trois immeubles locatifs à 
Marin. Ces immeubles sont en soumission avec un chef de projet, une direction générale de 
l'ouvrage, un maître d'�uvre hors canton� retour des offres à l'adresse de la société SH 
Planification (SHP) de Belfaux. 

La société SHP est privée, son siège est à Fribourg. 

SHP choisira donc les entreprises sans être soumise à l'Accord intercantonal sur les marchés 
publics (AIMP). 

Aucun retour fiscal n'est donc garanti pour Neuchâtel. 

Au lendemain du vote de la loi cantonale sur les marchés publics, le procédé est-il judicieux et 
n'est-ce pas là une curieuse manière d'éviter un marché public? 

 
04.302 
27 janvier 2004 
Question Odile Duvoisin 
Quel avenir pour l'Espace Mittelland? 

"Expo.02 - Une exposition nationale dans l�Espace Mittelland", tel était le slogan qui figurait sur le 
site Internet de l�Espace Mittelland en 2002.  

Mais aujourd�hui quels sont les projets régionaux "Mittelland"? 

Le Temps publiait, en août 2002, les avis des conseillers d�Etat des cantons partenaires de 
l�Espace Mittelland sur l�avenir de cette instance; les avis divergeaient entre l�enthousiasme de 
continuer cette formule du côté bernois, le scepticisme de l�efficacité de telles structures du côté 
fribourgeois et une volonté de refonte des structures du côté neuchâtelois. 

De plus, nous observons que les projets intercantonaux ont plutôt le label "BENEFRI", "BEJUNE", 
"Région des Trois-Lacs" ou "Watch Valley", que "Espace Mittelland". 

Ces diverses réflexions nous amènent à poser quelques questions au Conseil d�Etat: 

� Quel avenir après 10 ans d�existence? Est-ce que l�Espace Mittelland répond encore aux 
attentes émises lors de sa création, en 1994? 

� Quelles sont les réflexions du gouvernement neuchâtelois sur l�avenir de ce partenariat? 
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04.303 
27 janvier 2004 
Question Francis Berthoud 
A quand une restructuration de l'action sociale dans le canton de Neuchâtel? 

Depuis le début de l�année, la presse a mis en évidence, à de multiples reprises, l�augmentation 
préoccupante de la pauvreté dans notre canton comme dans l�ensemble de la Suisse. C�est ainsi 
que la Conférence suisse des institutions d�action sociale (CSIAS) a, dès les premiers jours de 
janvier, tiré la sonnette d�alarme. Elle estime que le nombre des bénéficiaires de l�aide sociale, qui 
est de 300.000 en 2003 pour l�ensemble du pays, pourrait atteindre 400.000 d�ici trois à quatre 
ans. 

Pour contenir cette augmentation, et pour mieux maîtriser les coûts de l�ensemble des dispositifs 
de la politique sociale, la CSIAS propose d�instituer une forte coordination entre les services du 
chômage, de l�AI, de l�AVS et les services sociaux. Elle réclame aussi la rédaction d�une loi-cadre 
fédérale sur le minimum vital, mieux à même d�harmoniser les multiples systèmes existants. Un tel 
texte représenterait un bon moyen pour lutter contre le "tourisme social" a estimé, à l�assemblée 
de la CSIAS, Mme Josy Gyr, directrice des services sociaux d�Einsiedeln. La nécessité de mettre 
l�accent sur les processus de réinsertion sociale a aussi été mise en évidence comme celle 
d�inciter fermement les bénéficiaires des différentes formes d�aide sociale à entrer dans ces 
processus; cette incitation n�ayant de sens que si la société se dote conjointement des moyens 
d�offrir aux personnes en réinsertion des places de travail. 

Sans attendre la loi-cadre fédérale réclamée par la CSIAS, le Conseil d�Etat projette-t-il de 
proposer très prochainement au Grand Conseil une restructuration de l�action sociale dans notre 
canton instituant une forte coordination entre les services du chômage, de l�AI, de l�AVS et les 
services sociaux? 

Le Conseil d�Etat dispose déjà: 

� du rapport intermédiaire sur les mesures d�insertion sociale et professionnelle remis aux 
membres du Grand Conseil le 29 septembre 2003; 

� du rapport de la sous-commission de la commission cantonale de l�action sociale chargée 
d�évaluer l�organisation et la structure des services sociaux communaux et intercommunaux 
accepté par la commission cantonale le 7 novembre 2003; 

� du rapport sur le partenariat entre l�Etat et les communes dans le dispositif social cantonal 
présenté à la troisième session des états généraux de la réinsertion sociale et professionnelle 
le 28 novembre 2003. 

Sachant que ces trois rapports n�ont rien de contradictoire mais sont, au contraire, d�une 
remarquable complémentarité, il nous semble que le Conseil d�Etat dispose de tous les éléments 
qui devraient lui permettre de soumettre à bref délai au Grand Conseil des propositions 
concernant une restructuration de l�action sociale dans notre canton. Une telle restructuration est 
susceptible de permettre de mieux maîtriser l�augmentation des dépenses sociales et 
probablement de permettre des économies de frais de fonctionnement. Dans la mesure où les 
collectivités publiques, prises dans leur ensemble, recherchent des économies, nous sommes 
convaincu qu�il conviendrait de donner à cette restructuration un caractère prioritaire. 

Le Conseil d�Etat partage-t-il notre conviction et envisage-t-il de soumettre un tel rapport au Grand 
Conseil avant la fin de l�année de telle façon qu�il puisse être traité par notre Conseil avant la fin 
de la législature pour que les éventuelles décisions entrent en vigueur au plus tard le 1er janvier 
2006? 

 
04.304 
27 janvier 2004 
Question Francis Berthoud 
Aide au paiement des primes d'assurance-maladie 

Le groupe socialiste a été très désagréablement surpris d�apprendre par la presse la décision du 
Conseil d�Etat de diminuer d�une façon très importante les montants des aides au paiement des 
primes d�assurance-maladie alors que rien ne le laissait prévoir dans les notes à l�appui du budget 
2004. Cette manière de faire nous incite à poser les questions suivantes: 
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� Le Conseil d�Etat peut-il rappeler au Grand Conseil en quoi les critères de subventionnement 
de la Confédération ont été modifiés par rapport à 2003 et de quel montant supplémentaire le 
canton aurait disposé si ces critères n�avaient pas été modifiés? 

� Le Conseil d�Etat savait-il au moment du débat sur le budget que le montant inscrit au budget 
2004 ne permettrait pas de maintenir le montant des aides au paiement des primes 
d�assurance-maladie au même niveau qu�en 2003? Si oui, pourquoi n�a-t-il pas complété par 
une communication orale les notes à l�appui du budget? 

� A quelle date le Conseil d�Etat a-t-il été informé par ses services que le montant inscrit au 
budget 2004 ne permettrait pas de maintenir le montant des aides au paiement des primes 
d�assurance-maladie au même niveau qu�en 2003? 

� Le Conseil d�Etat a-t-il procédé à l�estimation des risques d�obligation de recourir à l�aide 
sociale des bénéficiaires de l�aide au paiement des primes d�assurance-maladie, notamment 
de ceux classés en catégorie 1? En conséquence à quel montant a-t-il estimé l�augmentation 
de l�aide sociale induite par sa décision? 

� Dans la même perspective d�un report de charges, à quel montant le Conseil d�Etat a-t-il 
estimé l�augmentation du contentieux, assumé par l�Etat, induit par sa décision? 

� Le Conseil d�Etat peut-il s�engager à informer le Grand Conseil, au plus tard au moment du 
débat budgétaire, de ses intentions concernant l�évolution des montants des aides au paiement 
des primes d�assurance-maladie ? 

Cosignataire: O. Duvoisin. 

 
04.305 
27 janvier 2004 
Question Isabelle Opan-Du Pasquier 
Economie de sous-titres? 

Par mesure d�économie, les rapports et les comptes rendus du Grand Conseil ont changé 
d�aspect. 

� Le changement de papier est sans grande importance pratique à nos yeux. En a-t-il une? 

� Le changement de format demande une nouvelle organisation de classement. Cela a-t-il 
apporté des complications au sein des services? 

� La suppression des sous-titres en haut de page est-il voulu? Si oui, pourquoi? Si non, cet 
élément facilitant la consultation des documents peut-il être réintroduit? 

 
04.306 
27 janvier 2004 
Question Philippe Bauer 
Fonds publics et campagne électorale 

Le Conseil d'Etat envisage-t-il utiliser des fonds publics pour soutenir les campagnes contre les 
baisses de fiscalité cantonale et fédérale, approuvées pourtant par le Grand Conseil? Si oui, 
combien? 

Cosignataires: J. Walder, O. Haussener, J.-M. Nydegger, C. Blandenier, T. Humair et M. Surdez. 

 
04.307 
27 janvier 2004 
Question Bernard Zumsteg 
Référendum des sociétés de chasseurs et de pêcheurs neuchâtelois 

Lors de la séance du budget 2004, le Conseil d'Etat a proposé des mesures d'économie d'une 
part et d'augmentation de recettes d'autre part. Parmi ces dernières, nous avons décidé d'une 
augmentation du prix des permis de chasse et de pêche. Ces augmentations, respectivement 
l'introduction d'un permis de chasse spécial "sangliers", ont été bagatellisées par notre autorité. 
C'était sans compter avec la détermination de ces deux sociétés. 
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Nous avons appris que chacune d'elle a lancé un référendum et que chaque société a déposé, le 
21 janvier 2004, son référendum avec plus de 5600 signatures chacun, donc apparemment 
valables (sous réserve du contrôle des signatures).  

Il faut admettre aujourd'hui que si nous allons en votation populaire, le peuple tranchera en faveur 
des sociétés de pêcheurs et de chasseurs.  

Nous croyons savoir qu'un référendum ne peut être retiré par ceux qui l'ont lancé, mais nous 
demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'économiser une telle votation puisque les 
coûts de l'organisation et du traitement d'une votation sur le plan cantonal s'élèvent à environ 
200.000 francs. Cette dépense est supérieure aux rentrées � sur plusieurs années � que nous 
aurions pu espérer encaisser par les augmentations prévues desdits permis.  

Un calcul approximatif présente la situation suivante:  Fr. 

� Coûts de l'organisation et du traitement de la votation � nous 
savons que le Conseil d'Etat ne soumettra pas uniquement 
ces deux référendums en votation populaire; nous ne 
compterons donc qu'un quart des coûts totaux d'une 
votation cantonale qui s'élèvent à environ 200.000 francs �, 
soit: .............................................................................................................................. 50.000.� 

� Recettes supplémentaires dues à l'augmentation des permis 
de pêche et de chasse: .................................................................................. environ 20.000.� 

� "Perte": ........................................................................................................................ 30.000.� 

Si les référendums étaient acceptés, la perte serait donc de 50.000 francs.  

Est-ce que le Conseil d'Etat souscrit à notre analyse et, si oui, quelle(s) conclusion(s) en tire-t-il? 

 
Cosignataires: Ph. Haeberli, B. Keller, J.-B. Wälti, Y. Morel, D. Cottier, M. Desaulles-Bovay, M.-L. 
Béguin, J. Tschanz, F. Loeffel, W. Haag, C. Schallenberger, M. Schafroth, W. Geiser, P. Sandoz 
et M. Grossmann. 

 
04.308 
27 janvier 2004 
Question Olivier Mauler 
Rythme des sessions 

Comment le Conseil d'Etat apprécie-t-il le nouveau rythme des sessions du Grand Conseil? 

Pense-t-il qu'une session de deux jours par mois (plus les séances de relevée) soit plus 
souhaitable qu'une session de trois jours chaque mois et demi, comme c'était le cas 
précédemment? 

 
04.309 
27 janvier 2004 
Question Willy Haag 
La Poste ne manque pas de culot! 

� Après avoir pris � comptes d'épargne, placements � du travail à nos banques (ce n'est pas 
grave, elles sont fortes);  

� après avoir abandonné � fermetures de bureaux de poste dans les villages et quartiers 
périphériques � de fidèles clients, des clients âgés aussi; 

� après avoir volé, le verbe n'est pas trop fort � vente de confiserie, de papeterie, de livres �, du 
travail à nos serviables propriétaires de petits kiosques, papetiers (papetières), libraires de 
villages et de quartiers, 

jusqu'où ira encore La Poste, cette monopoliste qui s'attribue tous les droits? 
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La question: est-il imaginable que la Conférence des cheffes et chefs cantonaux de l'économie 
et/ou des finances intervienne en haut lieu pour défendre ces petits commerces; petits 
commerces dont les avantages sociaux, de proximité, de services, de conseils, de rencontres, 
sont indispensables à la vie de nos villages et des quartiers périphériques de nos villes? 

Une réponse écrite est souhaitée. 

Cosignataires: D. Cottier, J.-B. Wälti, J. Tschanz, F. Rutti, A. Gerber, Ph. Haeberli, R. Comte, M. 
Grossmann, Y. Morel, C. Schallenberger et S. Vogel. 

 
04.310 
27 janvier 2004 
Question François Bonnet 
Promotion économique: espoirs ou réalité? 

La réjouissante nouvelle de l'établissement dans notre canton de 47 entreprises étrangères en 
2003 est tempérée par le faible nombre d'emplois ainsi créés: moins de trois par entreprise! 
L'importante augmentation de ce nombre pour les années à venir, également annoncée, relève-t-
elle d'un espoir nécessaire ou d'une réalité tangible? 

 
04.311 
27 janvier 2004 
Question Jean-Marc Jeanneret et Philippe Bauer 
Service de la jeunesse, et si on parlait d'éducation? Combien ça coûte? 

Le service de la jeunesse a édité un CD contenant six clips vidéo. 

� Quelles obligations légales de l'Etat ont dicté les travaux nécessaires à la réalisation de ce 
CD? 

� Ces travaux sont-ils prioritaires pour l'Etat? 

� Quel est le montant effectif, y compris les frais des fonctionnaires (heures), de ces travaux? 

� Combien de CD ont-ils été créés? 

� Quelles sont les prévisions du service sur le nombre de parents qui visionneront ce CD? 

 
04.312 
27 janvier 2004 
Question du groupe libéral-PPN 
Réorganisation de l'enseignement obligatoire. 
Fusion des niveaux préprofessionnels et modernes. Quel coût? 

Informés des projets du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles de réaliser 
une fusion des niveaux modernes et préprofessionnels de l'enseignement obligatoire, en 
particulier par un dépliant informatif plutôt hermétique pour le profane, les soussignés souhaitent 
connaître le coût de cette réorganisation en terme de frais de fonctionnement annuels. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous donner un montant approché? Si ce projet entraîne des dépenses 
supplémentaires, le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il est réalisable dans le cadre budgétaire 
annuel? 

Signataires: B. Matthey, I. Opan-Du Pasquier, J.-F. de Montmollin, F. Monnier, J.-G. Béguin, P. 
Golay, V. Schweingruber, A. Grandjean, J. Martin, A. Obrist, J. Besancet, R. Graber, C. Untersee, 
T. Humair, J.-M. Nydegger, M. Amstutz, R. Burkhard, O. Haussener et Ch. Häsler. 

 
04.313 
27 janvier 2004 
Question Alain Bringolf 
La Poste ne manque pas de culot! (Suite) 

A la veille de Noël, nous nous sommes rendu au bureau de poste de notre quartier (il est encore 
là!). 
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Ironiquement, nous avons demandé à l'employée de nous servir un kilo de choucroute! (Rire.) 

� "Ah! Vous n'en vendez pas encore?" 

� "Non, mais au début de l'année prochaine, nous pourrons vous offrir un abonnement de 
chaussettes!" 

Face au principe de concurrence appliqué aux services publics devenant privés, la lutte est 
difficile. 

Mais rassurez-vous, la première paire est gratuite! 

La réponse peut être jointe à la réponse à la question Willy Haag 04.309. 

 
04.314 
27 janvier 2004 
Question Gisèle Ory 
Procédures de naturalisation 

Le canton de Neuchâtel est réputé pour être accueillant pour les étrangers. De nombreuses 
personnes d'origine étrangère y vivent depuis très longtemps et sont très bien intégrées. 

Pourtant, le canton de Neuchâtel se trouve de manière inexplicable au-dessous de la moyenne 
suisse en ce qui concerne la naturalisation, avec un taux de naturalisation de 4,55 pour 1000 
habitants (moyenne suisse 5,34/1000, moyenne romande 5,80/1000). 

Suite à l'échec de la votation sur les naturalisations facilitées de 1994, quelques cantons ont réagi 
en améliorant les conditions de la naturalisation au niveau cantonal (durée du séjour minimal en 
Suisse, coûts administratifs, naturalisation facilitée pour les jeunes de deuxième génération). Le 
canton de Vaud encourage aussi l'intégration des étrangers par des campagnes d'information. 

Le Conseil d'Etat pourrait-il se pencher sur ce sujet et proposer quelques mesures simples 
destinées à combler les lacunes d'information et à faciliter l'accès à la naturalisation? 

 
04.315 
27 janvier 2004 
Question Gisèle Ory 
Réinsertion professionnelle des personnes en situation de handicap 

L'explosion des coûts de l'Al vient en grande partie de l'augmentation du nombre de rentes 
versées, en particulier à des personnes jeunes. Pour tenter d'endiguer le fleuve de nouvelles 
demandes, la Confédération a clairement admis la priorité de la réinsertion professionnelle sur 
l'octroi de la rente.  

De nombreuses personnes handicapées aimeraient travailler. Or, le marché du travail est 
actuellement particulièrement tendu dans notre canton. Le chômage touche les personnes 
valides. Les personnes qui ont des difficultés supplémentaires ont d'autant plus de peine à trouver 
un emploi.  

Dans d'autres cantons, des organismes privés spécialisés, comme par exemple IPT (Intégration 
pour tous) ou Profil, sont spécialisés dans la réinsertion professionnelle des personnes 
handicapées. Les personnes qui profitent du soutien de ces deux organisations ont de grandes 
chances de retrouver un travail qui corresponde à leurs capacités et soit adapté à leurs besoins 
particuliers.  

La nouvelle loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées, 
entrée en vigueur le 1er janvier 2004 (LHand), prévoit que la Confédération peut mettre en oeuvre 
ou encourager des projets pilotes en vue de tester des systèmes incitatifs destinés à favoriser 
l'intégration professionnelle des personnes handicapées. L'ordonnance prévoit que la 
Confédération peut affecter des aides financières à des projets limités dans le temps, qui 
permettent d'intégrer des personnes handicapées dans le processus de travail, de maintenir dans 
leur emploi des personnes menacées de handicap et qui favorisent dans les entreprises le 
développement de postes de travail adaptés aux personnes handicapées.  

Le canton de Neuchâtel entend-il mettre en place des projets pour faciliter l'insertion 
professionnelle des personnes en situation de handicap?  
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

 

I. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 
(et rapport de commission, selon l'article 48, alinéa 4, de la loi d'organisation du Grand Conseil) 

01.120 DJSS 
22 août 2003 
Partenariat enregistré 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi sur le partenariat enregistré 

 
03.035 DGT 
10 septembre 2003 
Energies renouvelables pour le chauffage à distance 
Rapport 
a) en réponse au postulat Pierre Bonhôte 91.126, du 24 juin 1991, "Energies renouvelables pour 

le chauffage à distance" 
b) à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 2.444.000 francs destiné à 

subventionner le chauffage au bois et les réseaux de chauffage à distance utilisant des 
énergies renouvelables et des rejets de chaleur 

 
04.009 PRESIDENCE 
1er décembre 2003 
Election cantonale 
Rapport d'information concernant la validation de l�élection de la députation du canton au Conseil 
des Etats 

 
04.010 DEP 
1er décembre 2003 
Neode � Parc scientifique et technologique Neuchâtel 
Rapport à l'appui d'un projet de décret accordant une subvention de 8.500.000 francs pour la 
construction et les équipements de Neode � Parc scientifique et technologique Neuchâtel 

 
04.003 DIPAC 
15 octobre 2003 
Participation au capital-actions du CSEM S.A. 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 4.408.000 francs destiné à 
participer au capital-actions du Centre suisse d'électronique et de microtechnique S.A. ainsi qu'à 
soutenir la coopération entre le CSEM S.A. et l'Université de Neuchâtel 

 
04.005 DIPAC 
26 novembre 2003 
Formation professionnelle � HES-SO 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant approbation de l'avenant au concordat intercantonal 
créant une Haute école spécialisée de Suisse occidentale acceptant l'adhésion de plein droit du 
canton de Berne 
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04.006 DIPAC 
19 novembre 2003 
Formation professionnelle � Haute Ecole ARC 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention 
visant à la création de la Haute Ecole ARC Neuchâtel-Berne-Jura et portant abrogation des 
dispositions légales relatives à la Haute école neuchâteloise (HEN) 

 
04.004 DJSS 
19 novembre 2003 
Concordat sur les entreprises de sécurité 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention 
portant révision du concordat sur les entreprises de sécurité 

 
04.008 DGT 
1er décembre 2003 
Installations de régulation ferroviaires 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 985.000 francs destiné à 
couvrir la part du canton de Neuchâtel à la mise en place du système de régulation standardisé 
ILTIS sur la ligne Berne-Neuchâtel du BLS Chemin de fer du Lötschberg S.A. 

 
04.007 DIPAC 
26 novembre 2003 
Equipements universitaires 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 5.140.000 francs pour l'achat 
d'équipements informatiques et scientifiques destinés à l'Université, pour la période quadriennale 
en cours (2003-2006) 

 
04.011 DIPAC 
10 décembre 2003 
Université 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 1.680.000 francs destiné à 
l'aménagement du bâtiment sis faubourg de l'Hôpital 61-63 pour l'institut de langue et civilisation 
françaises (ILCF) et au remplacement des fenêtres de l'institut de physique (IP) sis rue Breguet 1, 
à Neuchâtel 

 

II. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

03.141 DGT 
21 octobre 2003 
Evitement de Corcelles 
Rapport de la commission "Traversée de Corcelles" à l'appui d'un projet de décret portant octroi 
d'un crédit de 2.400.000 francs pour la réalisation de trois voies en tranchée couverte sur la H 10 
� Evitement de Corcelles 

 
04.001 PRESIDENCE 
Enquête parlementaire 

a) 7 novembre 2003 
 Rapport de la commission d'enquête parlementaire instituée par décret du 4 septembre 2002 

concernant les relations entre le Conseil d'Etat et le Département de la justice, de la santé et 
de la sécurité d'une part et les autorités judiciaires de l'autre et à l'appui, d'un projet de décret 
portant révision de la Constitution cantonale et de six projets de lois 
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b) 10 décembre 2003 
 Position du Conseil d'Etat 

c) 8 décembre 2003 
 Position du Tribunal cantonal 

 
04.002 PRESIDENCE 
24 octobre 2003 
Haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal 
Rapport de la commission de la commission législative à l'appui d'un projet de loi sur la haute 
surveillance de la gestion du Tribunal cantonal et l�exercice des autres compétences du Grand 
Conseil en matière judiciaire (loi sur la haute surveillance, LHS) 

 

III. PROPOSITIONS DE DEPUTES 
Le signe → indique le groupage de propositions. 

1. Interpellations (2) 

03.158 DJSS 
4 novembre 2003 
Interpellation Jean-Frédéric de Montmollin 
144: Numéro d'urgence sanitaire ou d'appel à la police? 

A propos d'une nouvelle bavure du 144 qui a requis la police lors d'un appel d'ambulance à 
propos d'un malaise à domicile, transformant le policier malheureux en voyeur involontaire, nous 
voudrions interpeller à nouveau le Conseil d'Etat sur la nécessité de traiter les appels sanitaires 
d'urgence comme tels. 

En particulier, une solution simple permettrait à la même personne de répondre au 117 (appel à la 
police) et 144 (appel sanitaire d'urgence) sans mélanger les rôles. 

On connaît des centrales où les téléphonistes jouent des rôles différents suivant le numéro 
appelé. On peut donc parfaitement imaginer que le (la) téléphoniste qui s'occupe des appels 
d'urgence à la police change de casquette suivant le numéro appelé: 117, le (la) téléphoniste est 
auxiliaire de police; 144, auxiliaire de santé. Dans ce dernier rôle, le (la) téléphoniste se 
comporterait comme tel, c'est-à-dire dirigerait les soins requis de façon adéquate, en appelant 
l'ambulance et parfois le SMUR, mais évidemment sans en informer la police. 

Si ce statut mixte posait problème, on pourrait certainement engager les téléphonistes à mi-temps 
par la police et à mi-temps par le service de santé. 

Il s'agit d'une solution simple, cohérente avec la demande téléphonique, sans frais, ce qui est 
peut-être son défaut (!) et qui permettrait même à la police de se recentrer sur des tâches plus 
utiles que de venir encombrer les ambulanciers et gêner les familles lors de crise touchant la 
santé.  

Interpellation développée par son auteur le 5 novembre 2003. 

 

03.159 Présidence 
4 novembre 2003 
Interpellation François Bonnet 
Décisions du Grand Conseil et information du public 

Outre le bulletin des délibérations du Grand Conseil, indispensable, mais qui sert surtout comme 
référence de détail et comme archive, la population est informée des débats et décisions du 
Grand Conseil par le biais des médias. Cela signifie que cette information est soumise aux 
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contraintes et conditions propres à des médias indépendants, et en particulier qu'elle est 
fréquemment lacunaire. 

Il nous paraît nécessaire que le public soit informé régulièrement, complètement et impartialement 
au moins des décisions du Grand Conseil. En conséquence, nous demandons au Conseil d'Etat 
qu'il veille à faire paraître après chaque session du Grand Conseil dans la Feuille officielle la liste 
des objets qui ont fait l'objet d'un vote, avec le résultat du vote et l'indication du ou des auteurs de 
la proposition ayant fait l'objet du vote. 

Cosignataires: G. Hirschy, N. de Pury, C. Gehringer, L. Debrot, M. Ebel, F. Staehli, D. Perdrizat, 
D. de la Reussille, J. Kuhn-Rognon, A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, M. Droguett et J.-P. Veya. 

Interpellation développée par son auteur le 5 novembre 2003. 

 

2. Motions (6) 

03.138 DFAS 
8 juillet 2003 
Motion de la commune de Couvet 
Initiative communale "Désenchevêtrement des tâches et péréquation financière" 

Le Conseil général de la commune de Couvet, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
vu l'article 25 de la loi sur les communes, 

arrête:  

 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Couvet demande au Grand Conseil de 
poursuivre de toute urgence le désenchevêtrement des tâches, des financements et des 
ressources du canton et des communes en rectifiant en particulier les effets abusifs de la 1re étape 
du désenchevêtrement des tâches et de l'application de la péréquation financière. 

Couvet, le 23 mai 2003 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 P. VARESIO D. HAEBERLI 
 

03.148 DJSS 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Une journée de formation pour les jurés 

A chaque législature de nouveaux jurés sont élus pour siéger dans les tribunaux correctionnels 
ainsi qu�à la Cour d�assises. Chaque citoyenne et citoyen de ce canton peut se porter candidat 
pour une telle charge. Alors que pour siéger dans un jury d�examen (pour l�octroi d�un CFC par 
exemple), il est souvent demandé aux experts de suivre un cours, aucune exigence de cette sorte 
n�existe pour des jurés qui vont devoir parfois prononcer de lourdes peines de privation de liberté, 
qui vont devoir décider de l�avenir d�un prévenu, de ses possibilités de réinsertion ou de sa 
dangerosité pour la société. 

Par conséquent, nous demandons au Conseil d�Etat d�étudier l�opportunité d�offrir aux nouveaux 
jurés la possibilité de suivre une journée de formation (ou d�information), journée pendant laquelle 
ils pourraient apprendre à mieux connaître le système judiciaire, être informés des droits 
fondamentaux des victimes et des prévenus, être informés des possibilités de condamnations 
prévues par le code pénal. De plus, et dans le même esprit, ils devraient avoir la possibilité de 
visiter un lieu de détention et avoir un contact avec l�administration pénitentiaire. 
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Signataires: J.-P. Veya, A. Bringolf, M. Ebel, Patrick Erard, H. Jenni, N. de Pury, D. Perdrizat, M. 
Droguett, C. Stähli-Wolf, J. Kuhn-Rognon, L. Debrot, F. Staehli, D. de la Reussille, F. Bonnet et C. 
Gehringer. 
 

03.150 DIPAC 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Sauvegarde des murs de pierres sèches 

Les murs de pierres sèches sont un des éléments caractéristiques les plus marquants du paysage 
jurassien. Or, une proportion croissante d'entre eux tombe en ruine faute d'entretien. Les 
agriculteurs ont d'autres choses à faire que de les remonter, d'autant plus que souvent ces 
anciennes clôtures ne correspondent plus aux besoins des domaines actuels. Il est dès lors assez 
évident que, malgré leur protection légale, nos murs de pierres sèches disparaîtront assez 
rapidement si la collectivité ne s'en occupe pas. 

Estimant que cette perte serait très regrettable, nous demandons au Conseil d'Etat: 

� d'établir, en collaboration avec les communes, les propriétaires et les associations de 
protection du patrimoine intéressées, un état des lieux et un plan des murs à conserver, 
réhabiliter ou déplacer, en fonction à la fois des besoins pratiques des agriculteurs, des 
critères esthétiques et des possibilités financières; 

� de proposer au Grand Conseil un plan d'action et de financement à moyen et long terme (env. 
20 ans). 

Signataires: F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, Patrick Erard, M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la 
Reussille, F. Staehli, J.Kuhn-Rognon, L. Debrot, D. Schürch, G. Ory, J. Oesch, R. Jeanneret, V. 
Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, M. Juan, Pierrette Erard, C. Renevey, M. 
Perroset, P. de Pury, A. Tissot Schulthess, A. Laurent, J.-F. Badet, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. 
Bovet, François Cuche, A. Blaser, M. Schafroth, W. Haag et B. Matthey. 

 
Amendement du groupe radical, du 4 novembre 2003 

Le dernier paragraphe est remplacé comme suit: 

� de proposer au Grand Conseil que ces travaux soient entrepris dans le cadre du travail 
d'intérêt général, l'encadrement ainsi que tous les frais qui en dépendent étant pris en charge 
par les associations de protection de la nature. 

Signataire: A. Gerber. 
 
Amendement Claude Zweiacker, du 4 novembre 2003 

Introduire après le premier paragraphe: 

La motion est aussi étendue aux murs de pierres sèches qui bordent les chemins du vignoble. 

Cosignataire: V. Blétry-de Montmollin. 
 
Amendement Jean-Gustave Béguin, du 2 décembre 2003 

Le deuxième paragraphe est remplacé comme suit: 

� Comme le plus grand nombre de ces ouvrages fait partie intégrante des pâturages boisés et 
de certains milieux forestiers, nous demandons au Conseil d'Etat de confier au service forestier 
de faire l'état des lieux dans le cadre du plan d'aménagement forestier cantonal. Il en 
déterminera avec les propriétaires, les associations concernées et les services responsables la 
pertinence de leur conservation en regard du coût financier et de l'intérêt patrimonial à 
sauvegarder. 

Cosignataires: L. Amez-Droz, Ph. Bauer, J. Martin, G.Bosshart, M. Surdez, P. Golay et F. 
Monnier. 
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03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux".  
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03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 

 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue. Il est encore temps, en ce mois de janvier, de se souhaiter la 
bonne année, qu'elle vous soit favorable, qu'elle soit favorable aux habitants et habitantes de 
notre canton. 

ASSERMENTATION D'UNE DEPUTEE 

Le président: � Mme Anne-Catherine Bolay Bauer a démissionné de son mandat de députée par 
lettre du 13 janvier 2004. Nous demandons à un secrétaire de lire cette lettre. En l'occurrence, ce 
sera le vice-président qui la lira. 

Lecture de la lettre de démission de Mme Anne-Catherine Bolay Bauer 

M. Gilles Pavillon, vice-président: �  

 
Monsieur le président, 

Par la présente, je vous prie de bien vouloir prendre note de ma démission avec effet 
immédiat du Grand Conseil pour des raisons personnelles et professionnelles. 

Je souhaite que l'année 2004 soit porteuse de projets généreux et utiles pour les 
générations futures. 

En prenant congé de vous, du Conseil d'Etat et du parlement, je vous prie d'agréer, 
Monsieur le président, mes salutations distinguées. 

Signé: Anne-Catherine Bolay Bauer 

 
Le président: � M. Frédéric Tillmann, premier suppléant de la liste socialiste pour le collège de La 
Chaux-de-Fonds, s'est désisté. Mme Marie-Louise Meyer, suppléante de la liste socialiste pour le 
collège de La Chaux-de-Fonds, a accepté le siège devenu vacant par courriel du 17 janvier 2004. 
Nous prions un huissier de faire entrer la nouvelle députée dans la salle et invitons le public et 
l'assemblée à se lever. 
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(Entre Mme Marie-Louise Meyer.) 

Madame la députée, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A l'appel de votre nom, 
vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le jure" ou "je le jure 
devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
Mme  Marie-Louise Meyer.� Je le promets. 

 
Le président: � Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. Nous 
vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée. (Applaudissements.) 

ELOGE FUNEBRE 

Le président: � Nous avons la triste mission de vous informer du décès de Mme Raymonde 
Schweizer, décédée le 31 décembre 2003. Mme Raymonde Schweizer, née le 26 janvier 1912, 
domiciliée à La Chaux-de-Fonds, institutrice de formation, elle devint ensuite directrice de l'Ecole 
des travaux féminins de cette ville et fut la première femme de Suisse à siéger au sein d'un Grand 
Conseil. 

En effet, elle siégea dans les rangs du groupe socialiste du Grand Conseil du 27 septembre 1960, 
soit un an, jour pour jour, après que les Neuchâteloises aient obtenu le droit de vote, et y siégea 
jusqu'au 18 mai 1969. 

C'était une passionnée de politique. Elle fut très active dans la lutte pour l'égalité des droits entre 
hommes et femmes. Au sein de son école, elle a �uvré pour ouvrir une section paramédicale. 
Elle-même enseignait l'instruction civique; elle a réussi à intéresser nombre de jeunes filles à la 
politique. 

La presse locale nous rappelle que le jour de son assermentation, elle avait choisi de porter un 
tailleur blanc, choquant une partie des députés endossant le complet foncé de rigueur lors des 
sessions du Grand Conseil de l'époque. 

La première députée de Suisse tenait à afficher symboliquement l'indépendance des femmes 
entrant dans les sphères politiques. 

Mesdames et Messieurs, que vous soyez parlementaires, représentants de la presse ou public à 
la galerie, nous vous prions de vous lever pour honorer la mémoire de notre ancienne collègue 
par un instant de silence.  

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des séances des 4 novembre (13 h 30 et 19 h 30), 5 novembre et 2 
décembre 2003 (13 h 30 et 19 h 30) sont déposés sur le bureau. S'ils n'appellent pas 
d'observation avant la fin de la session, ils seront considérés comme adoptés.  
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Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

� Lettre de M. Yves Merminod, de Neuchâtel, du 15 décembre 2003, recourant contre la décision 
de la délégation du bureau du Grand Conseil, du 2 décembre 2003, de classer sans suite sa 
requête tendant à l'obtention d'une indemnisation en raison d'une soi-disant discrimination dont 
il aurait fait l'objet en tant que traducteur-juré et des soi-disant manquements de la justice. 

� Copie de la lettre, du 22 décembre 2003, adressée par le Conseil communal de La Brévine à 
Mme Sylvie Perrinjaquet, cheffe du Département des finances et des affaires sociales, 
concernant les budgets 2004 des communes des deux districts du Haut à l'exception des deux 
villes, et copie de la réponse de Mme Sylvie Perrinjaquet, du 13 janvier 2004. 

� Résolution du Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel, du 10 décembre 2003, 
adressée au Grand Conseil et au Conseil d'Etat, et lettre d'accompagnement du 22 décembre 
2003. Cette résolution exprime les frustrations des autorités communales face à l'augmentation 
du report des charges du canton sur les communes. 

� Lettre de M. Roland Debély, député, du 21 janvier 2004, expliquant les raisons de sa 
démission de la commission parlementaire "Or de la BNS". 

Lecture de la lettre de M. Roland Debély, député, du 21 janvier 2004. 

Mme Gisèle Ory, secrétaire: �  

 
Commission "Or de la BNS" 

Rapport de ladite commission concernant une initiative cantonale à l'attention de 
l'Assemblée fédérale relative à l'affectation du produit de la vente d'or de la BNS (rapport 
03.108, du 8 août 2003) 

Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs les députés, 

Je vous informe de ma démission de la commission susmentionnée. 

A ma grande stupéfaction, lors du débat parlementaire du 3 septembre dernier au sujet du 
rapport mentionné ci-dessus de ladite commission, les membres des groupes socialiste et 
PopEcoSol se sont désolidarisés de la position qu'ils avaient prise en commission, cela en 
rétorsion d'une décision du Grand Conseil concernant le paquet fiscal. 

Le changement de position des membres de la commission, puis le vote de leur groupe 
respectif ont eu pour conséquence que l'initiative a perdu de sa force d'impact auprès des 
autorités fédérales. Ceci est hautement regrettable. 

La position des membres de la commission est une trahison. Considérant que le travail en 
commission est basé sur le respect et la confiance réciproques des membres qui la 
composent, je considère que ces conditions ne sont plus réunies et je préfère en 
démissionner. Ceci sans polémique, mais avec amertume. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, l'assurance de 
ma considération distinguée. 

Copie au président de la commission "Or de la BNS" 

Signé: Roland Debély 
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Election dans une commission 

M. Philippe Bauer, président du groupe libéral-PPN, nous informe que, suite à la démission de 
Mme Violaine Blétry-de Montmollin de sa charge de députée, le groupe libéral-PPN propose son 
remplacement à la commission fiscalité par M. Jean-Gustave Béguin. 

Anniversaires 

Nous souhaitons un heureux anniversaire à Mme Béatrice Bois et M. Pascal Sandoz. 
(Applaudissements.) 

Déroulement de la séance 

Permettez-nous de vous signaler quelques changements. Vous avez d'ailleurs reçu une feuille sur 
votre bureau à ce sujet, mais nous nous permettons de reprendre les éléments que nous avons. 

Le bureau du Grand Conseil a accepté la demande de la commission des affaires extérieures, soit 
de grouper les rapports 04.014, "Haute école de l'Arc jurassien"; avec le rapport 04.006, 
"Formation professionnelle � Haute Ecole Arc". 

Il a d'autre part pris la décision de traiter le rapport 04.001, "Enquête parlementaire", et 
directement après le rapport 04.002, "Haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal", 
durant la séance de relevée qui débutera comme annoncé ce soir à 19 h 00. 

Le bureau du Grand Conseil a pris la décision de traiter ces deux rapports ce soir dans l'entier. La 
séance se prolongera donc probablement au-delà de 21 h 30. Cela dépend aussi de vous. Le 
rapport de la CEP est très complet. Nous avons, à notre avis, les éléments pour ne pas nous 
perdre dans les détails. 

Mercredi, nous aurons d'abord une demi-heure de réponses aux questions et ensuite les 
interpellations et une ou deux motions avant de reprendre l'ordre du jour dans l'ordre proposé. 
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PARTENARIAT ENREGISTRE 01.120 

Rapport de la commission législative 
à l'appui 
d'un projet de loi sur le partenariat enregistré 

(Du 22 août 2003) 
 
 
 
Mme Pierrette Erard occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

M. Christian Blandenier, président de la commission législative: � Phénomène de mode et 
médiatique, ou réponse à une réalité sociale, c'est une des questions auxquelles la commission 
législative a dû répondre en examinant le projet de loi à la base du rapport qui vous est présenté 
aujourd'hui. 

La commission législative a consacré quinze séances entre novembre 2001 et août 2003 pour 
examiner les tenants et aboutissants du projet, déterminer les limites des effets d'une loi 
cantonale dans ce domaine, comparer le texte proposé aux autres lois cantonales existantes et au 
projet de loi fédérale et, finalement, apprivoiser l'idée que ce projet contient. 

Nous avons eu l'occasion de procéder à diverses auditions dont le détail figure dans le rapport. 
Sur la base de nos discussions, le service juridique a élaboré un nouveau projet de loi, que nous 
vous soumettons aujourd'hui. Le terme pacs et ses dérivés � se pacser, une personne pacsée � 
se sont vite imposés à la commission. Il faut dire que ces mots ont fait leur entrée dans le Grand 
Robert après l'introduction, dans le droit français, du pacte civil de solidarité. Il s'agit cependant de 
ne pas faire de confusion ni de mélanger les genres. 

C'est ainsi qu'en droit suisse un principe fondamental précise qu'en matière civile le droit fédéral 
l'emporte sur le droit cantonal. Le mariage, la filiation et les obligations d'entretien qui en 
découlent sont du domaine exclusif de la Confédération. Le pacs fédéral, dont les Chambres ont 
commencé l'examen, est placé sur le même niveau que le mariage. Il n'en va pas de même avec 
le pacs cantonal, qui ne peut déployer d'effets que dans les domaines ressortissant au droit 
cantonal. 

C'est ainsi que le texte proposé par la commission ne prévoit rien en matière de droits et devoirs 
entre partenaires, il se contente de régler la question des relations entre l'Etat et les citoyens 
pacsés. La liberté de régler conventionnellement leurs obligations mutuelles est laissée aux futurs 
partenaires. Considérant qu'il ne s'agissait en aucun cas d'un succédané de mariage, ce qu'est 
par contre le pacs fédéral, la commission législative a décidé d'ouvrir le partenariat cantonal 
également aux hétérosexuels. Pour certains, cela constitue une condition sine qua non pour 
accepter la loi, pour d'autres, il s'agit d'un élément devant conduire au refus de cette même loi. 

Relevons à ce propos que si le pacs fait son entrée dans le droit fédéral, il s'imposera 
automatiquement aux législations cantonales. Le texte sur lequel nous allons nous prononcer ne 
déploiera dès lors ses effets plus que pour les partenaires hétérosexuels non concernés par le 
texte fédéral. 

Les oppositions au sein de la commission � le projet de loi a été accepté par 11 voix contre 3 et 1 
abstention � sont motivées par deux éléments principaux. Premièrement le fait de ne pas avoir 
limité le pacs aux homosexuels seulement et deuxièmement la volonté d'attendre le vote des 
Chambres fédérales sur le pacs fédéral. 

Pour terminer, nous attirons encore votre attention sur les deux amendements déposés par la 
commission législative aux articles 14 et 29 du projet. Nous aurons l'occasion de les développer 
en second débat. A ce stade, nous tenons simplement à signaler qu'ils ont été provoqués par les 
réactions de divers services de l'Etat suite à la publication de notre rapport. Nous regrettons que 
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ces réactions soient arrivées si tard dans le processus législatif. Nous aurions préféré pouvoir en 
débattre en commission avant l'adoption du rapport. Nous veillerons à l'avenir à ce que les 
services de l'Etat soient consultés en amont, ce que nous pensions être le cas en l'espèce.  

En conclusion, la commission législative, dans sa majorité, vous invite à entrer en matière sur le 
projet de loi proposé puis d'adopter le texte légal amendé. 

 
Mme Pierrette Erard, rapporteuse de la commission législative: � En tant que rapporteuse de la 
commission législative, nous aimerions encore préciser deux points. Premièrement: en élaborant 
ce projet de loi, la commission a simplement fait acte de législateur. En effet, la Constitution 
cantonale, que nous avons votée et qui a été approuvée largement par le peuple neuchâtelois, 
fixe, dans son article 12, un principe fondamental: il est reconnu à chacun et à chacune la liberté 
de choisir une autre forme de vie en commun que le mariage. 

Le principe étant établi dans la Constitution, il était du devoir du législateur de le garantir dans la 
loi. C'est ce que la commission législative a fait en vous soumettant ce projet de loi. 

Le partenariat enregistré permet ainsi à tous les couples, qu'ils soient de même sexe ou de sexe 
opposé, de donner une base légale à leur relation autre que le mariage. Pour la majorité de la 
commission, et pour une question d'égalité de traitement, il est indispensable que cette loi ne 
s'applique pas seulement aux couples homosexuels. Il n'y a pas de raison de créer dans une 
nouvelle loi une discrimination, de donner à une catégorie de personnes le droit de se pacser 
alors qu'il serait refusé à une autre catégorie de personnes. Cette loi doit respecter les principes 
de notre Constitution et ne pas introduire de nouvelles inégalités. 

Le deuxième point que nous aimerions aborder est le suivant: notre travail de législateur fut rendu 
particulièrement difficile par le fait que nous devions élaborer une loi pratiquement ex nihilo. Nous 
nous expliquons. En effet, nous avions peu d'exemples dont nous pouvions nous inspirer pour 
rédiger notre texte � il y avait le pacs genevois et le pacs français � et surtout nous avions peu de 
recul par rapport à l'application de ces lois dans le temps. Il ne s'agit en effet que d'exemples 
récents et nous avions à disposition peu d'analyses sur les effets concrets qu'une telle législation 
produit. 

Dans nos débats, nous avons donc envisagé un maximum d'hypothèses par rapport à la façon 
dont nous pourrions concevoir le pacs cantonal. Nous avons essayé d'analyser les répercussions 
qu'une telle loi pourrait avoir à tous les niveaux, c'est-à-dire sur l'application d'autres lois, sur ses 
conséquences juridiques et ses effets au niveau administratif. 

Vu la complexité de notre système juridique et social, il était difficile de tout prévoir, aussi avons-
nous établi un principe de base qui fixe le cadre et les limites auxquels il faut se référer pour tout 
problème d'application. Ce principe, défini à l'article 14 de la loi, est le suivant: "� les partenaires 
enregistrés sont considérés comme des personnes mariées dans tous les domaines ressortissant 
au droit cantonal sauf dispositions légales spéciales." De cette façon, la portée de la loi est établie 
de façon précise. C'est une loi qui ne déploie ses effets qu'au plan cantonal et, comme le 
président l'a dit, qui n'a aucune influence sur les domaines qui sont réglés par le droit fédéral. 

Quand on fait une loi ex nihilo, il est impossible de tout prévoir, et nous en avons la preuve avec 
les deux amendements que la commission vous propose d'accepter et que le président vous 
présentera en second débat. Dans les deux cas, nous avons mal évalué les limites de notre 
capacité d'action, mais le principe de la loi étant clair, il suffit simplement de rectifier les deux 
erreurs d'interprétation que nous avons faites. C'est le but de ces amendements. 

En conclusion, nous aimerions simplement rappeler que le droit n'a rien à inventer, il ne fait que 
s'adapter à la réalité sociale vécue par les hommes et les femmes d'aujourd'hui. Il doit simplement 
fixer les règles qui permettent aux individus de vivre dans de bonnes conditions et à la société de 
se développer dans l'harmonie et la paix. 

 
M. Raphaël Comte: � Le rapport de la commission législative sur le partenariat enregistré fait suite 
au dépôt d'un projet de loi signé par dix députés radicaux. Les débats au sein de la commission 
législative et au sein du groupe radical montrent que le sujet sur lequel le Grand Conseil a à se 
prononcer est un sujet de société délicat. L'évolution de la société est toujours diversement 
appréciée et les sensibilités de chacun à l'égard de cette évolution sont évidemment personnelles. 
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Ce n'est sans doute pas un hasard si les auteurs du projet de loi relatif au partenariat enregistré 
sont quatre députés parmi les plus jeunes de ce parlement. Les débats qui ont eu lieu en 
commission et au sein du groupe radical font apparaître le fait que la manière d'appréhender la 
question du concubinage est sans doute différente selon les générations. Si les jeunes 
générations ne voient souvent pas de problème à reconnaître d'autres formes de vie en commun 
que le mariage, ainsi que les couples homosexuels, les générations précédentes ont sans doute 
encore certaines réticences à faire ce pas. 

Lors des travaux de la commission législative, cet état de fait est également apparu. Certaines 
personnes, au départ réservées à l'égard du partenariat, ont appris à l'apprivoiser au cours des 
séances, à en comprendre les effets réels et, pour la majorité, à en accepter le principe. 

Le groupe radical sera partagé sur ce rapport. Certains l'accepteront, parfois avec enthousiasme, 
d'autres le refuseront, parfois fermement, les autres s'abstiendront. Seuls les votes qui auront lieu 
permettront de déterminer la répartition exacte entre ces différentes catégories. Les députés 
radicaux qui refuseront le partenariat le feront pour différentes raisons. Certains considèrent que 
le partenariat n'est pas le modèle idéal d'organisation familiale et sociale et qu'il convient 
d'encourager, autant que faire se peut, l'institution du mariage. A leurs yeux, reconnaître le 
concubinage pourrait affaiblir l'institution du mariage. D'autres sont d'avis que rien ne presse, une 
loi relative au partenariat entre personnes de même sexe est à l'examen sur le plan fédéral. Il 
conviendrait donc, selon eux, d'attendre l'aboutissement d'une loi sur le plan fédéral et ne pas 
engager de travaux parlementaires sur le plan cantonal, seule une loi fédérale étant à même de 
résoudre les problèmes rencontrés par les couples homosexuels, lesquels ne peuvent pas se 
marier. 

Les autres députés radicaux, dont nous faisons naturellement partie, accepteront le projet de loi 
sur le partenariat enregistré. Le projet de loi a pour but de réaliser l'égalité entre couples mariés et 
non mariés dans tous les domaines relevant du droit cantonal conformément aux dispositions 
introduites dans la nouvelle Constitution cantonale. En son article 12, la Constitution reconnaît la 
liberté de choisir une autre forme de vie en commun que le mariage. Cette disposition est 
complétée par l'article 8 de la Constitution, qui mentionne que nul ne doit subir de discrimination, 
notamment du fait de son mode de vie. La nouvelle Constitution va plus loin qu'une simple 
interdiction faite à l'Etat de discriminer les personnes qui ne peuvent ou ne veulent pas se marier. 
La nouvelle Constitution ouvre la porte à une reconnaissance des couples vivant en concubinage. 
Il appartient à la loi de définir de quelle manière l'Etat doit tenir compte de l'existence de ces 
couples.  

Le projet de loi sur le partenariat enregistré est donc la suite logique des innovations introduites 
par la nouvelle Constitution. Affirmer un principe dans la Constitution est d'aucune utilité si la loi 
ne le met pas en application. 

Les députés radicaux qui soutiennent le partenariat enregistré ne souhaitent pas attendre une 
hypothétique loi fédérale. Tout d'abord, celle-ci est encore loin d'être adoptée et il est fort probable 
qu'un référendum soit lancé contre la loi fédérale en cas d'acceptation de celle-ci par les 
Chambres fédérales. De plus, dans l'optique de l'adoption d'une loi fédérale, l'adoption d'une loi 
cantonale est susceptible de faire avancer le débat sur le partenariat sur le plan fédéral. Après 
Genève et Zurich, Neuchâtel pourrait devenir le troisième canton à introduire une loi cantonale sur 
le partenariat. Si d'autres cantons suivent le mouvement, ce sont autant de signaux positifs à 
l'égard de la Confédération qui permettront l'adoption d'une loi fédérale. 

Certes, les effets du partenariat cantonal sont limités au domaine relevant du droit cantonal et ne 
toucheront donc pas toute une série de domaines essentiels qui sont de la compétence de la 
Confédération. Toutefois, le constituant en était pleinement conscient lorsqu'il a adopté l'article 12 
de la Constitution cantonale. 

L'inscription du partenariat dans un registre simplifiera la preuve du concubinage, qui constitue 
souvent aujourd'hui une pierre d'achoppement. L'attestation délivrée aux partenaires leur 
permettra de prouver l'existence de leur partenariat, ce qui peut s'avérer extrêmement utile pour 
l'exercice de certains droits, par exemple pour le droit de visite à l'hôpital. 

Les députés radicaux qui soutiennent le partenariat sont satisfaits des travaux de la commission 
législative, lesquels ont abouti à un projet où les droits et les obligations des partenaires sont 
équilibrés, le partenariat ayant des avantages comme des inconvénients. Le délai de deux ans 
nécessaire à l'obtention de certains droits est à même d'éviter des abus.  
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Si le pacs neuchâtelois aura des effets limités sur le plan juridique, il aura une valeur symbolique 
importante. Il correspond à l'évolution de notre société, de ses modes de vie et permet de donner 
un statut et une reconnaissance officielle à des personnes qui vivent en couple et ne désirent ou 
ne peuvent pas se marier. 

En résumé, le groupe radical sera partagé. Si les uns, à l'origine du projet de partenariat 
enregistré, souhaitent que l'Etat tienne compte des évolutions de la société en reconnaissant les 
formes de vie en commun autres que le mariage, les autres privilégient le mariage pour les 
couples hétérosexuels et souhaitent laisser à la Confédération le soin de légiférer pour les 
couples homosexuels dans le cadre d'un partenariat fédéral. 

En conclusion, nous tenons à remercier la commission législative pour son travail de fond 
accompli avec conscience et ouverture d'esprit, ainsi que toutes les personnes qui ont alimenté et 
continueront sans doute à alimenter le débat relatif au partenariat enregistré. Si l'unanimité est 
impossible à obtenir autour d'un tel projet, les débats ont toujours eu lieu dans une atmosphère de 
respect et d'écoute réciproques. Finalement, c'est peut-être cela le consensus à la neuchâteloise! 

 
Mme Carol Gehringer: � Nous avons aujourd'hui la possibilité d'aider un groupe de citoyens 
minoritaire dans notre société, qui souffre de discriminations basées sur leur sexualité. Le rapport 
nous demande d'accepter de participer à l'amélioration de la vie quotidienne de cette minorité qui 
se trouve trop souvent dans des situations difficiles que nous pouvons légalement faire 
disparaître. 

Etre différent est un fardeau qui pèse lourd, trop lourd parfois! Bien que nous soyons tous égaux 
devant la mort, la vie n'est pas toujours une partie de plaisir pour chacun et si nous avons le 
pouvoir d'aider nos concitoyens en légalisant une situation qui est différente de la norme, n'ayons 
pas peur de le faire. 

Il est vrai que nous nous laissons gouverner par nos émotions, et plus particulièrement 
malheureusement par nos peurs, par ce qui nous dérange, par ce qui est inhabituel. La différence 
nous effraye, elle nous rend agressif et mesquin, elle nous pousse à nous protéger, même au 
détriment du bien-être d'autrui. Malheureusement, il n'est pas donné à chacun d'avoir la capacité 
intellectuelle de surmonter ces sentiments d'inquiétude qui hantent notre imagination devant 
l'inhabituel. 

Nous ne sommes plus des enfants et nous pouvons dompter notre cerveau reptilien, celui de nos 
trois cerveaux qui est le plus ancien, celui qui n'aime pas les changements, qui ne se sent en 
sécurité que dans la routine. Nous sommes des adultes dont le cerveau a la capacité d'apprécier 
avec une logique et une intuition fines l'évolution des limites dans lesquelles la différence peut être 
acceptable. 

Nous sommes fière de vivre dans un canton où l'on ose s'interroger sur les problèmes quotidiens 
rencontrés par les couples homosexuels. Les cantons de Genève et Zurich ont déjà intégré dans 
leur loi ce nouveau statut juridique qui donne la possibilité aux couples homosexuels d'avoir des 
droits. Le projet dont nous parlons va plus loin, il offre ces mêmes droits aux couples 
hétérosexuels. La garantie d'égalité donnée par la Constitution cantonale n'est pas une simple 
demande de tolérance vis-à-vis des autres formes de vie en commun, c'est une exigence qui est 
imposée que l'on crée une loi qui offre cette égalité de traitement aux couples mariés et non 
mariés, qu'il s'agisse de relations hétérosexuelles ou homosexuelles. 

Les couples qui ne désirent ou ne peuvent pas se marier pourront ainsi éviter un certain nombre 
de petits problèmes quotidiens. 

Il y a une dizaine d'années encore, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) rangeait 
l'homosexualité parmi les maladies mentales. Nous pouvons nous féliciter en regardant le long 
chemin parcouru depuis cette époque opaque où les homosexuels devaient se cacher pour vivre 
et partager leurs sentiments. Il n'y a pas si longtemps qu'il leur est possible de revendiquer 
certains droits, tels que le droit de se marier, d'adopter des enfants, de vivre en égalité avec les 
couples hétérosexuels. 

Le pacs neuchâtelois n'est pas un quasi-mariage, car c'est le droit fédéral qui réglemente ce 
domaine, il donne le droit aux partenaires enregistrés d'être traités de manière identique aux 
personnes mariées pour tout ce qui relève du droit cantonal. En ce qui concerne les droits et les 
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obligations des partenaires, ils seront déterminés librement entre eux, le pacs neuchâtelois a 
renoncé à l'idée de prévoir une convention entre les partenaires. 

La Confédération doit terminer de légiférer sur le sujet, et comme les procédures d'adoption des 
lois peuvent durer des années et ne pas aboutir, il est important d'accepter cette nouvelle loi 
cantonale afin d'encourager la Confédération à accélérer ses travaux et à les adopter. Il est à 
souligner que la loi fédérale ne concerne que les couples homosexuels et que c'est afin de 
respecter les préceptes de notre Constitution cantonale, qui garantit la liberté de différentes 
formes de vie en commun, qu'il est nécessaire d'adapter notre législation et d'intégrer dans la loi 
cantonale le partenariat des couples hétérosexuels. 

Les effets d'un pacs cantonal sont limités et ne concernent qu'un petit nombre de domaines 
relevant du droit cantonal. Le pacs peut être dissout de façon relativement simple, car, sur le plan 
juridique, les conséquences ne sont pas celles du mariage. Le pacs n'a pas d'effet vis-à-vis de 
tiers, mais seulement vis-à-vis de l'autorité. L'essentiel des effets d'un partenariat enregistré 
appartient au domaine du droit privé et relève, de ce fait, du droit fédéral. 

Au niveau du droit cantonal, les principaux effets de ce projet de loi concernent le domaine fiscal, 
notamment l'impôt sur les donations et les successions, ainsi que certaines prestations sociales. Il 
existe actuellement une discrimination entre les couples mariés et non mariés. Or, la nouvelle 
Constitution établit le principe d'égalité et spécifie que le mode de vie ne doit pas être source de 
discriminations, que chacun a le droit de choisir un autre mode de vie que le mariage. Il est donc 
important aujourd'hui de supprimer ces discriminations qui sont manifestes. 

Le pacs permet de régler les problèmes dans le domaine du droit de visite à l'hôpital. Il est 
essentiel que le partenaire soit considéré comme proche et puisse être consulté lors de décisions 
médicales importantes. Le pacs donne une légitimité aux couples pacsés auprès des régies et 
des bailleurs. Bien que les incidences financières ne soient pas neutres, elles devraient rester 
limitées. L'impôt payé par un couple marié est en général supérieur à celui payé par deux 
célibataires. Etant donné que la situation fiscale des personnes non mariées est du ressort du 
droit fédéral, il faudra attendre que la Confédération termine sa loi relative au pacssage, qui 
permettra éventuellement d'inclure l'égalité devant l'impôt des couples pacsés. Cette future loi 
fédérale ne s'adressera qu'aux couples homosexuels, il nous faudra donc, en temps voulu, régler, 
au niveau cantonal, la situation des couples hétérosexuels pacsés. 

La commission a choisi la déclaration de partenariat sous serment devant notaire pour remplacer 
certaines formalités administratives. C'est un système qui a l'avantage de simplifier la procédure 
et de résoudre la question de l'établissement de la preuve qu'ils ne sont pas déjà liés par un autre 
pacs. 

Ce projet de loi sur le partenariat enregistré correspond à l'évolution de notre société et de ses 
modes de vie. L'aspect symbolique est très important. Le partenariat enregistré cantonal donne 
une plus grande visibilité sociale et contribue à aider l'acceptation de l'homosexualité par les 
proches, les voisins, les collègues, la société. La reconnaissance de l'Etat donne enfin un statut 
public et officiel à leur relation de couple. Les homosexuels oseront légalement s'afficher en tant 
que couple, ils auront plus de chance de vivre une relation satisfaisante que s'ils doivent se 
cacher et vivre secrètement en ghetto. Ce projet de loi s'inscrit dans la ligne des principes établis 
par la nouvelle Constitution cantonale, il permet de reconnaître une nouvelle forme de vie en 
commun, celle du partenariat enregistré. 

Les mariages sont, au jour d'aujourd'hui, trop souvent sujets au divorce. Il nous semble sensé et 
respectueux d'offrir, par le pacssage, des avantages et des droits aux couples qui s'aiment, sans 
obligatoirement leur imposer les inconvénients et les obligations du mariage. 

Le groupe PopEcoSol vous demande d'accepter les 31 articles qui définissent et constituent le 
partenariat enregistré neuchâtelois. 

 
M. Jean Walder: � Le groupe libéral-PPN s'est penché avec attention sur le rapport et, comme 
vous pouvez vous en douter, la discussion a été fort animée, d'où un rapport de minorité, car il 
s'agit ici non pas d'un dossier politique, mais bien d'un document qui interpelle l'échelle des 
valeurs de chacun. Les chiffres sont immuables, se confirment dans toutes les sociétés et 
civilisations de notre planète, les homosexuels, bisexuels, les troubles du comportement sexuel 
en général oscillent entre 3% et 4% de la population, avec de fortes variations entre villes et 
campagnes. 
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Alors qu'ils étaient réprimés, donc invisibles ou peu visibles en occident jusque dans les années 
1960, le coming-out culturel se fait progressivement avec l'apparition de grandes manifestations 
qui permettent à cette tranche de population de s'exprimer à visage découvert. Ceci nous paraît 
légitime et compatible avec les différentes chartes et déclarations. 

Rappelons également la forte influence positive déployée par les mouvements gays dans les 
différentes campagnes de lutte contre le sida, en association avec l'Officie fédéral de la santé 
publique. Malheureusement, la rigueur de la prévention s'est peu à peu dissoute, au fur et à 
mesure que la maladie � le syndrome d'immunodéficience acquise � devenait traitable. Elle 
prenait ainsi un aspect de maladie chronique qui convenait à certains séropositifs, avec les 
dérapages inévitables auxquels on assiste malheureusement maintenant. 

Les couples hétérosexuels non mariés avaient aussi la vie dure pour mener une vie harmonieuse 
il y a quelque quarante ans. Les enfants issus de ces unions, comme ceux des parents divorcés, 
enduraient des brimades. L'ex-communication, en cas de divorce, la radiation de pasteur de leur 
compagnie et de leur ministère étaient choses normales dans ce pays. L'enseignement des 
langues, pour certains, leur permettait de subsister. Nous en avons même connu un qui a fait 
pénitence dans les travaux publics. Ce contrôle social a totalement disparu dans nos villes, raison 
de lieu de vie des gays, un peu moins dans nos campagnes, et c'est bien ainsi. 

Maintenant, les concubins, les homosexuels, peuvent mener une vie décente, la vie 
professionnelle ne pose pratiquement plus de problème, chacun peut s'épanouir � certains même 
très bien � dans notre société tolérante. Le mobbing, si en vogue, ne touche pas plus cette partie 
de la population qu'une autre. 

Si nous en venons maintenant au rapport, ce dernier est logique, il veut réaliser l'égalité entre 
couples mariés et couples concubins, il soulève les problèmes à régler. Contrairement au projet 
fédéral, il veut intégrer les couples hétérosexuels. La commission a jugé, dans sa réflexion, qu'elle 
créerait une inégalité entre les couples concubins � hétérosexuels ou homosexuels � en ne 
proposant que la solution fédérale. 

Le groupe libéral-PPN y voit plus, dans sa majorité, une inégalité entre couple marié, avec les 
obligations qui en découlent, et couple pacsé hétérosexuel qui peut déclarer une union et la 
dissoudre aussi rapidement sans tracasserie. Nulle part il n'est mentionné le produit de cette 
union, qui sont les enfants, ils sont assimilés aux enfants nés hors mariage quant aux 
conséquences juridiques. Alors qu'une grande proportion des enfants de ménages uniparentaux 
sont issus de divorces, faut-il encore favoriser des unions hétérosexuelles au rabais parmi les 
couples fertiles qui pourraient se quitter sur une requête écrite commune? Nous ne le pensons 
sincèrement pas, quand on en connaît les dégâts, surtout sur les adolescents de sexe masculin 
élevés par leur mère. 

Le livre de M. Boris Cyrulnik, psychiatre, Les nourritures affectives, montre clairement les 
mécanismes qui conduisent à la violence et à l'inceste. Comment ne pas être tenté par ce mode 
de vie qui considère ceux qui se sont séparés comme des divorcés sans les inconvénients de 
ceux qui sont passés par l'union du mariage? Il y a là, non médecine à deux vitesses, mais union 
à deux vitesses. Pour les pacsés homosexuels de sexe masculin, heureusement pour l'instant leur 
union est stérile, mais l'adoption d'enfants n'est que la suite logique de la démarche qui nous 
concerne. Pour les pacsés homosexuels de genre féminin, les enfants issus d'inséminations 
anonymes sont reconnus. A quand la suite? 

Les caisses de pensions, autres que celle de l'Etat, n'ont pas été consultées et ceci ne nous 
semble pas adéquat, compte tenu du fait que le principe de primauté de prestation n'existe pas, 
mais que c'est celui de cotisation qui prime. La recherche du bénéficiaire est systématique, la 
notion de conjoint n'est pas forcément acquise. Cette hypothèse ferait l'objet de nouvelles 
prestations, ainsi de nouvelles primes. La réponse nous semble donc un peu légère. Comment 
accepter que la Caisse de pensions de l'Etat puisse, avec suffisance, admettre quelques hausses 
de cotisations et frais administratifs alors que son déficit est abyssal et qu'il se situe à près d'un 
milliard de francs? Aucun projet n'est fait sur l'avenir, on se contente de naviguer à vue, en surfant 
sur les cas d'invalidité et l'augmentation de la durée de vie. D'autres cantons réagissent 
maintenant en raison du danger et augmentent rapidement leur couverture. Ceci est bien entendu 
un autre problème, mais combien important. 

Comme nous connaissons et saluons la position du Conseil d'Etat et que nous savons également 
que l'association homologuée n'est pas favorable à l'octroi de cette facilité aux couples 
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hétérosexuels, que le Conseil fédéral est en train de légiférer en la matière et qu'il laisse une 
marge de man�uvre plus que restreinte au pacs neuchâtelois, lui-même non reconnu dans 
d'autres cantons, et que pour cette raison il vaudrait mieux attendre, que nous, libéraux-PPN, 
avons de la peine à considérer ce projet de loi comme une évolution de la société, mais bien plus 
comme une involution, que la place des couples concubins dans la culture occidentale ne peut 
être qu'enviée � nous ne donnerons pas d'exemple �, que cette loi n'est pas absolument 
essentielle pour notre survie en tant que société, mais pourrait encore plus perturber une des 
bases fondamentales qui est, rappelons-le, la famille, source de vie communautaire, le groupe 
libéral-PPN, dans sa majorité, refusera l'entrée en matière et, le cas échéant, déposera des 
amendements. 

 
Mme Pierrette Erard: � Nous nous exprimons en tant que porte-parole du groupe socialiste. Le 
groupe socialiste acceptera le projet de loi sur le partenariat enregistré. D'une part, cette loi 
représente une adaptation nécessaire de notre système législatif à l'évolution de notre société et 
de ses modes de vie. D'autre part, en toute cohérence avec les textes constitutionnels, elle donne 
une base légale à l'article 12, alinéa 2, de la Constitution cantonale. Elle permet de donner une 
existence juridique à une autre forme de vie en commun que le mariage et garantit ainsi, dans la 
loi, la liberté de choix reconnue à chacun et chacune. 

Nous sommes d'avis que cette loi doit garantir les mêmes droits aux couples homosexuels et 
hétérosexuels. Si cette loi était réservée à une seule catégorie de couples, cela correspondrait à 
introduire une discrimination entre les couples de même sexe et ceux de sexe opposé, ce qui ne 
serait pas compatible avec le principe de l'égalité de traitement. 

Dans la nouvelle Constitution neuchâteloise, il est question de liberté de choisir une autre forme 
de vie en commun que le mariage. Or, il est essentiel que cette liberté existe pour toutes et tous. 
Pour ceux qui craignent que la diversité des statuts juridiques par rapport au modèle traditionnel 
du mariage ne change par trop nos modèles de mode de vie, ils n'ont qu'à regarder autour d'eux 
pour constater que la diversité existe de facto dans la société actuelle et que le droit ne fait que 
refléter cette diversité. De toute façon, ce qui est primordial, c'est la faculté de choisir et c'est bien 
ce que garantit la loi. Ainsi, chacun est libre et peut décider en toute conscience s'il veut se marier 
ou vivre en concubinage. Simplement, avec le projet de loi sur le pacs, il pourra en plus, s'il le 
désire, donner un statut juridique valable uniquement dans le canton à sa relation de couple. 

Le partenariat enregistré n'est pas un mariage light, mais simplement le moyen de donner une 
base légale à une relation entre deux personnes. Il n'est pas une concurrence au mariage 
puisqu'il n'en a ni les effets ni les conséquences, du fait qu'il relève du droit cantonal. Ainsi, la 
reconnaissance cantonale n'a aucun effet sur les points suivants: les régimes matrimoniaux, la 
filiation, la procréation assistée, le droit du bail, la plupart des assurances sociales, le séjour et 
l'établissement des étrangers. Sa portée est donc strictement limitée aux domaines relevant du 
droit cantonal. 

Quelques éléments du projet de loi ont retenu l'attention du groupe socialiste. Il semble important 
que le partenariat enregistré soit bien protégé contre les risques d'abus. Il ne faudrait pas qu'il 
puisse être utilisé uniquement pour en tirer profit au gré de situations personnelles. Or, il a été 
constaté que le projet de loi offre des garanties suffisantes. D'abord, la déclaration sur l'honneur 
de l'inexistence de pacs préalable prévient le risque de partenariats enregistrés multiples. En effet, 
les déclarations mensongères sont sujettes à poursuites pénales et entraîneraient la nullité du 
pacs. De plus, le délai de deux ans nécessaire pour pouvoir bénéficier de certains droits permet 
d'éviter les partenariats qui ne seraient conclus que pour bénéficier ponctuellement de tel ou tel 
droit. 

En matière de bail à loyer, le partenariat enregistré permet de donner une certaine visibilité à une 
relation de couple. Cependant, il ne produit pas d'effet juridique sur le contrat de bail, qui reste 
une relation de droit privé entre un bailleur et un preneur. Si les pacsés veulent partager un 
logement, ils ont intérêt à être colocataires et à signer l'un et l'autre personnellement leur contrat 
de bail. 

Le projet de loi qui nous est soumis est à la fois ambitieux dans ses intentions, limité dans ses 
effets et respectueux des intérêts de chacun. Il est ambitieux, car il permet aux couples 
partenaires d'être considérés comme des couples mariés pour tout ce qui relève du droit cantonal, 
sauf disposition légale spéciale. Il n'est pas une coquille vide qui donnerait un statut sans y 
attacher des droits. 
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Il est limité dans la mesure où, ne s'appliquant qu'au niveau cantonal, il ne concerne, en définitive, 
qu'un nombre restreint de droits bien protégés contre les risques d'abus. 

Enfin, il est respectueux des intérêts personnels des personnes concernées dans la mesure où il 
protège chacun dans sa vie privée et dans ses choix de vie. Ainsi, le registre des partenariats 
n'est pas public, comme d'ailleurs le registre des mariages. Il ne peut être consulté par des 
particuliers que lorsqu'un intérêt direct et digne de protection peut être établi. 

En conclusion, le groupe socialiste acceptera le projet de loi sur le partenariat, qui représente un 
pas en avant dans notre paysage législatif. Non seulement il donne un statut de couple à des 
personnes qui attendaient depuis longtemps cette possibilité, mais il donne aussi un signal à la 
Confédération qui est en train de légiférer sur cette question. Enfin, il s'inscrit dans la tradition de 
notre canton, qui n'a jamais hésité à s'engager dans des voies novatrices et a toujours défendu 
les intérêts de ses habitants dans une perspective de progrès, de tolérance et dans une vision 
d'avenir toujours positive. 

 
Mme Manuela Surdez: � Une minorité de notre groupe soutiendra donc le présent projet de loi qui 
concerne le partenariat enregistré. 

Sans aucunement renier ou dévaloriser les liens du mariage et le symbole qu�il représente pour la 
famille � ce que nous soutenons fermement �, il nous semble cependant que l�évolution des 
différents modes de vie dans notre société ne peut pas être occultée et que ceux-ci sont reconnus 
au sein de notre Constitution cantonale. 

Cela signifie donc que nous reconnaissons une égalité de traitement face à d�autres formes de vie 
en commun, notamment entre couples mariés et non mariés, hétérosexuels et homosexuels.  

Le projet de loi recouvrera inévitablement un certain nombre de domaines relevant du droit 
cantonal et, bien que ces derniers soient peu nombreux, nous estimons, même si la 
Confédération "planche" sur le sujet, qu'il s�agit pour nous de donner un signe clair et rapide de la 
reconnaissance de ces autres modes de vie qui font partie intégrante de notre société 
d�aujourd�hui. Dans la foulée, nous serions même favorable à ce que la loi s'étende à des 
personnes vivant ensemble depuis de nombreuses années, prenant soin l�une de l�autre et 
partageant une vie en commun, mais avec aucune connotation de type sexuel. Cela nous paraît 
répondre à un principe d�équité. 

Bien que le débat de fond et le principe de cette reconnaissance ne doivent pas être liés ou 
dépendre de raisonnements financiers, dans notre responsabilité de députés, nous regrettons de 
n�avoir pas plus d�informations concrètes en ce qui concerne les répercussions sur les coûts 
engendrés par l�adoption de ce projet de loi. 

Nous avons cependant retenu, selon le rapport, que les incidences resteraient limitées. Le Conseil 
d'Etat peut-il éventuellement nous donner quelques informations supplémentaires à ce sujet? 

Finalement, les débats en faveur ou contre ce projet de loi ayant déjà été très nourris, nous 
n�entrerons pas plus dans les détails, l�essentiel ayant été dit. 

 
M. Roland Debély: � Nous nous opposerons à l'entrée en matière sur ce projet de loi et nous nous 
retrouvons assez bien dans la position développée par le député Jean Walder ainsi que 
partiellement dans la position de l'Union démocratique fédérale (UDF), selon la correspondance 
envoyée aux députés. 

A l'appui de notre opposition, nous faisons référence à quelques passages de la lettre de l'UDF et 
nous citons:  

L'UDF ne peut approuver une telle loi, car elle concoure à la destruction de la famille, 
institution divine et millénaire. La seule institution qui puisse assurer l'avenir et la pérennité 
de la société humaine est un mariage entre un homme et une femme, c'est le cadre de 
référence nécessaire pour que l'enfant puisse se développer dans les conditions les 
meilleures et acquérir les bases d'une personnalité saine. 
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Deux personnes du même sexe ne peuvent, par définition, procréer et ne peuvent de se fait 
être considérées comme une entité familiale. 

Quel est le sens de promouvoir des unions caractérisées par la stérilité, alors que le 
renouvellement de notre population n'est déjà plus assuré avec 1,2 enfant en moyenne par 
couple? 

La pyramide des âges a évolué de telle sorte que les coûts de l'AVS et la sauvegarde de la 
prévoyance professionnelle pèseront lourdement dans le budget des générations futures. 

Ne vaudrait-il pas mieux commencer à défendre les droits des familles nombreuses et à 
instaurer des aides financières plus conséquentes? 

Poser la question c'est y répondre. Pour nous, notre soutien ira à la famille au sens traditionnel. 
Nous nous opposerons donc à l'entrée en matière sur cette solution cantonale. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous avons eu le privilège d'accompagner le processus législatif de la commission 
législative. Nous devons vous dire que nous avons rarement assisté à des débats d'une telle 
densité, où les commissaires cherchaient la bonne voie, ont pesé le pour et le contre. C'étaient 
des débats de société extrêmement intéressants, très larges. Ils ont commencé par chercher la 
définition de ce qu'était une communauté de vie, est-ce que l'on peut faire une communauté à 
deux, à trois ou quatre, est-ce que c'est hétérosexuel ou homosexuel, etc. Toutes les questions 
que vous venez de poser ont évidemment été discutées. 

Si la commission a eu besoin de quinze séances pour vous présenter ce rapport, c'est � comme 
l'a dit M. Christian Blandenier � parce qu'il fallait apprivoiser l'idée. La commission a fait acte de 
législateur, de toute évidence parce qu'elle a aussi réfléchi sur le rôle de l'Etat, c'est-à-dire quel 
est le rôle de l'Etat dans la relation entre les privés, entre les liens de nos concitoyens, des 
habitants de ce canton, jusqu'où l'Etat peut intervenir, jusqu'où peut-il porter un regard? 

Il faut bien le reconnaître � plusieurs porte-parole l'ont dit �, la situation de la société a changé. 
Nous avons beau nous raconter un tas d'histoires au niveau de la famille, vous savez que la 
famille n'existe plus, il y a plusieurs formes de familles: des familles recomposées, des familles 
tardives, des familles plus ou moins informelles. Il ne s'agit donc pas d'une loi qui veut inciter à 
une forme de vie, elle ne veut pas non plus la rendre impossible. 

La commission a surtout porté son regard sur l'évolution de la société et la réalité d'aujourd'hui. 
Est-ce que nos lois actuelles tiennent compte de la réalité de la société et jusqu'où il peut y avoir 
un intérêt prépondérant de l'Etat d'empêcher de reconnaître d'autres formes de vie. Là, nous 
arrivons tout naturellement au débat que nous avions eu en 2001 concernant la Constitution. Or, 
plusieurs porte-parole y ont fait allusion, ce projet de loi découle directement de la Constitution, 
qui est jolie certes, mais ce n'est pas du papier glacé, les idées qui figurent doivent devenir 
quelque chose de concret.  

D'ailleurs, le Conseil d'Etat avait écrit à l'époque � nous avons repris le rapport sur la Constitution 
concernant cet article, mais il a été devancé par les jeunes députés radicaux � qu'il allait donc 
procéder à l'examen de l'ensemble des dispositions du droit cantonal qui touchent à la vie en 
commun des personnes et qu'il vous soumettrait, dans un nouveau rapport, des mesures qui 
paraîtront nécessaires pour éliminer les distinctions qu'elles opèrent entre les personnes mariées 
et celles qui ont choisi une autre forme de vie en commun. 

C'était donc annoncé et pas contesté, cela a été validé à ce moment-là. Pourquoi? Parce que 
l'Etat n'a pas à intervenir dans la liberté de choix de la forme de communauté entre individus. Ici, 
nous posons un cadre, nous sommes cohérent avec la Constitution et notre rôle, dans la 
commission législative, était de constamment veiller à ce que l'Etat ne soit pas partie prenante, à 
ce que l'on ne lui donne pas des tâches qui feraient que l'on vous demande un jour d'assumer une 
responsabilité dans la relation de ces couples, nécessitant du personnel supplémentaire. Nous 
voulions vraiment donner le cadre, la possibilité et la liberté. 

Il est intéressant, dans ce débat, de pouvoir affirmer qu'il n'y a pas de vérité vraie, personne ici ne 
détient la vérité. Ce que nous avons personnellement apprécié, et également dans les prises de 
position, c'est que l'on peut respecter l'avis des uns et des autres et entendre les préoccupations 
qu'il peut exister. L'Etat définit le cadre et le citoyen choisit librement. C'est donc une loi très 
libérale, mais visiblement elle ne fait pas le bonheur de tous les libéraux-PPN. 
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La commission a justement souhaité ne pas faire une loi à la légère. Nous rappelons que le 
premier projet de loi déposé faisait que l'on pouvait se pacser ou se dépacser un peu à la légère 
et cela heurtait les sensibilités. On voulait justement donner un certain poids à cette nouvelle 
forme de vie. 

Vous avez beaucoup parlé de famille tout à l'heure et nous pensons que nous allons y revenir 
lorsque nous étudierons les différents amendements. Nous aimerions peut-être d'ores et déjà 
attirer votre attention sur le fait que la vie sexuelle et de communauté d'aujourd'hui ne s'arrête pas 
à trente ou quarante ans, mais qu'elle se poursuit, et heureusement, jusqu'à un âge très avancé, 
où des gens de quatre-vingts ans peuvent tomber amoureux les uns des autres. Cela existe et il 
n'y a rien d'indécent, surtout pas. Ces personnes veulent avoir la liberté de donner un aspect 
officiel à cet amour tardif � il y a beaucoup de veuvage dans cet âge-là �, sans peut-être passer 
au mariage. Lorsque vous parlez de procréation, ce n'est plus le problème de ces gens-là, 
assurément, mais le pacs donne une possibilité de validation ou de reconnaissance d'un couple. 

Concernant les questions posées, elles touchent surtout à l'aspect financier. Il est extrêmement 
difficile, Madame Manuela Surdez, de vous donner des chiffres précis. Ce que nous pouvons 
constater, par exemple au niveau de la Caisse de pensions � parce que là nous n'inventons pas 
complètement le projet, puisque la Caisse de pensions de la ville de Neuchâtel a déjà, en 1995 ou 
1996, donné la possibilité aux partenaires, aux concubins, de déclarer ce concubinage et il fallait 
que cette union ait duré au moins cinq ans pour que le partenaire ait droit à des prestations �, 
c'est que cela n'a pas péjoré le taux de couverture, qui est mauvais par ailleurs, mais c'est un 
autre débat. Cela n'a pas provoqué un raz de marée. Il y a eu quelques cas qui ont été annoncés, 
environ une quarantaine de couples, par rapport à une fonction publique d'environ 1500 
personnes. On ne peut pas dire que c'est un volume énorme. Maintenant, il y a les tous premiers 
bénéficiaires. Nous rappelons que les bénéficiaires arrivent à échéance au fur et à mesure. C'est 
donc vraiment marginal et nous ne pensons pas que l'on ait besoin de s'en occuper. 

Nous répondons à M. Jean Walder. Les autres caisses de pensions n'ont pas été consultées 
parce qu'elles n'avaient pas à l'être. Nous ne légiférons pas sur le droit à des prestations de 
caisses de pensions en général, nous légiférons uniquement sur la Caisse de pensions qui est 
sous notre juridiction, à savoir la Caisse de pensions de l'Etat et non pas les caisses de pensions 
des entreprises. Ce sont des débats qui vont peut-être avoir lieu au niveau de ces caisses de 
pensions, mais nous pensons qu'il ne faut pas mélanger les choses. 

Dans la vie � nous en parlerons peut-être concernant la succession �, c'est peut-être un peu 
cynique de le dire, mais parfois l'Etat ne perd rien pour attendre. Si nous avons une succession 
qui arrive dans de bonnes conditions d'un partenaire à l'autre, il est assuré que l'autre est aussi 
mortel un jour, à ce moment-là, l'Etat va donc encaisser son dû. Il faut un peu relativiser, nous 
sommes des coureurs de fonds, nous légiférons sur la durée. Nous ne pensons pas que ce soit 
un élément prépondérant, mais nous devons peser les intérêts pour savoir si l'Etat a à imposer 
des valeurs ou s'il a à donner la liberté de choix. 

Le débat de société doit alors avoir lieu devant ce Grand Conseil et c'est la raison pour laquelle le 
Conseil d'Etat vous invite à entrer en matière. 

 
M. Willy Haag: � Nous intervenons en tant que cosignataire de ce projet de partenariat enregistré 
et membre de la commission législative. Nous aimerions remercier la conseillère d'Etat Monika 
Dusong qui a évoqué le problème des personnes âgées. C'est un problème important que règle 
cette loi sur le partenariat. 

Mme Monika Dusong a dit que c'était une nécessité pour ces couples âgés de bénéficier d'une 
reconnaissance de couple, mais il y a plus que cela, ces personnes âgées, qui vont vivre encore 
quelques décennies ensemble et qui trouvent indécent de se marier, ont un besoin de sécurité 
important, par exemple pour les problèmes de bail à loyer, fiscal, de succession, visites à l'hôpital. 

Ceux qui disent que ce partenariat ne sert à rien, que les couples hétérosexuels n'ont qu'à se 
marier, se trompent parce que là ce n'est pas possible. C'est un grand progrès pour les personnes 
de ce type-là, qui, vous le savez � l'espérance de vie étant considérablement augmentée �, sont 
des cas de plus en plus fréquents. 
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Le président: � La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière étant combattue, nous allons 
passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 64 voix contre 37. 

Discussion en second débat 

Loi 
sur le partenariat enregistré 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence d'un amendement Jean-Frédéric de 
Montmollin qui est le suivant:  

Article premier   1La présente loi a pour but d'améliorer la situation des couples 
homosexuels. 

Alinéas 2 et 3: inchangés. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: � Que nous le voulions ou non, nous appartenons à la civilisation 
judéo-chrétienne, qui a érigé le mariage comme fondement de la famille, c'est-à-dire le creuset 
adéquat pour permettre l'éducation des enfants dans les meilleures conditions. Certes, de nos 
jours le mariage n'est pas le préalable nécessaire à la fondation d'une famille, mais il reste une 
structure favorable et digne d'être soutenue pour élever les enfants. 

Le rapport qui nous est soumis parle beaucoup de couples, mais évite complètement le sujet des 
enfants qui seraient susceptibles de grandir au sein d'un couple pacsé. Or, ces enfants ne 
jouiraient pas de la sécurité d'un couple marié. Jusqu'à preuve du contraire, les couples 
homosexuels n'ont pas le même problème, car ils ne créent pas d'enfant. 

Nous sommes parfaitement conscient qu'il est possible de créer des familles avec enfants sans 
être marié et que l'on trouve des exemples de réussite de ce modèle. Cependant, nous pensons 
que nous devons, sur le plan législatif, maintenir le mariage comme base de constitution de la 
famille et donc limiter le partenariat enregistré à ceux qui ne peuvent ni se marier ni avoir des 
enfants, mais qui ont un véritable intérêt à faire reconnaître leur union. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission législative: � Nous allons tenter de défendre 
l'avis de la commission et par conséquent vous inviter à rejeter l'amendement tel qu'il est proposé. 
Nous donnerons des arguments sur le fond et, par la suite aussi, des arguments sur la forme. 

Sur le fond, la commission � cela a déjà été dit tout à l'heure � a constaté qu'il était impossible 
d'obtenir une égalité absolue entre tous les types de citoyens, les couples mariés, les concubins 
hétérosexuels et les concubins homosexuels. Le choix de la commission législative d'incorporer 
les couples hétérosexuels est basé sur le raisonnement suivant. La commission législative a 
constaté les effets limités du pacs cantonal, ce qui lui a d'ailleurs été confirmé par le professeur 
Olivier Guillod que nous avons auditionné. Il n'y a dès lors plus de relation directe entre le mariage 
et le pacs cantonal. 
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Si le pacs fédéral, qui lui est sur le même niveau que le mariage, est uniquement réservé aux 
homosexuels, il en va d'une réflexion différente du pacs neuchâtelois. Vu les domaines 
d'application visés � le droit de visite à l'hôpital, le refus de témoigner dans les procédures civiles 
ou pénales, les impôts de succession et le règlement de la Caisse de pensions de l'Etat �, il est 
apparu à la majorité de la commission que limiter le pacs aux seuls homosexuels créerait une 
inégalité entre les pacsés et les concubins non pacsés. 

Les couples seront bien sûr toujours libres, et c'est heureux, de faire enregistrer leur partenariat 
ou de ne pas le faire. La commission n'a toutefois pas voulu que la loi empêche les couples 
hétérosexuels qui ne souhaitent pas se marier, pensant notamment à des personnes veuves qui 
revivent avec quelqu'un, de faire enregistrer leur partenariat. L'inégalité entre partenaires 
enregistrés et ceux non enregistrés restera une réalité, elle ne sera toutefois opposable qu'à des 
individus qui auront eu le choix de la subir ou non. 

S'agissant maintenant de la forme, si le Grand Conseil devait, contre tout attente, accepter 
l'amendement à l'article premier, il s'agirait de le rediscuter � nous n'avons pas la formule exacte �
, parce qu'il inclut une notion de base qui dit qu'il y a égalité entre les couples pacsés et les autres 
couples. Nous avons peur que de simplement modifier cet article premier, tel qu'il est fait là, 
devienne incohérent avec l'ensemble de la loi. Si vous deviez accepter cet amendement, il 
s'agirait que la commission de rédaction réexamine la chose pour être sûr que le texte tienne dans 
son ensemble. 

Comme dit tout à l'heure, nous vous engageons, au nom de la commission, à refuser cet 
amendement. 

 
Mme Jacqueline Tschanz: � Nous ne savons pas si nos propos sont maintenant très à propos, 
après ceux de M. Christian Blandenier, parce que nous voulions vous expliquer pourquoi nous 
accepterions l'amendement Jean-Frédéric de Montmollin. 

Nous nous opposons au projet de loi concernant les hétérosexuels, parce que ce projet sape tout 
simplement l'institution du mariage et de la famille en tant que fondement de notre société. Cela 
rendra, à notre avis � maintenant que nous avons entendu M. Christian Blandenier nous hésitons 
à vous le dire �, l'orientation des jeunes encore plus difficile dans un environnement de société 
déjà suffisamment bouleversé et qui demande de prendre ses responsabilités. 

L'instauration du pacs pour les hétérosexuels aura, à notre avis, des conséquences inattendues et 
négatives sur notre société, car, en acceptant ce projet de loi reconnaissant une forme de vie en 
couple pour les hétérosexuels, on se moque de l'institution qu'est le mariage, la famille et les 
enfants. La famille est une chose que le contrat de partenariat, même si on l'élève au rang d'une 
institution comparable au mariage, de toute manière ne pourrait pas compter. Nous ouvrons la 
porte à une déresponsabilisation. Est-ce que c'est cela que l'on veut pour notre jeunesse? 
Personnellement, nous nous estimons tolérante. L'homosexualité est une réalité, mais nous ne 
voyons pas et ne comprenons pas pourquoi on faciliterait et encouragerait une vie en commun 
pour les hétérosexuels, sans mariage, en leur offrant de véritables pouvoirs et en les pacsant. 
Pour nous, ce n'est qu'une dérive politique. 

Vivre ensemble est un choix de société que nous respectons � notre fils vit avec une amie depuis 
des années, donc vous voyez que nous respectons cela �, mais nous n'allons pas au-delà en 
offrant que ce choix ait tous les avantages du mariage, et même encore peut-être plus. 

 
Mme Pierrette Erard: � Le groupe socialiste refusera cet amendement. Comme nous l'avons 
longuement expliqué dans le débat d'entrée en matière, il est important que le pacs soit appliqué 
sans discrimination pour les couples homosexuels et pour les couples hétérosexuels. Nous 
basons notre argumentation sur l'article 12, alinéa 2, de la Constitution et sur l'égalité de 
traitement. Nous ne voulons pas une nouvelle loi qui crée des discriminations. 

De toute façon, et de fait, aujourd'hui, il n'y a plus de modèle de famille unique. Laissons le choix 
aux couples de se déterminer librement. C'est un droit que garantit la Constitution, appliquons-la 
simplement. 

Dans notre groupe, cependant, il y a un ou deux membres qui auraient préféré que la loi soit 
destinée uniquement aux homosexuels et qui pourraient s'abstenir selon l'évolution des débats. 
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M. Raphaël Comte: � Le groupe radical sera partagé sur cet amendement, certains l'accepteront 
pour les motifs évoqués par M. Jean-Frédéric de Montmollin et Mme Jacqueline Tschanz. Nous ne 
reviendrons pas sur ces arguments qui consistent essentiellement à avancer le fait que le 
partenariat pourrait être une concurrence au mariage. L'autre partie du groupe refusera 
l'amendement, notamment en estimant que le partenariat, tel que proposé, n'est pas un 
concurrent très sérieux à l'égard du mariage. Le président de la commission législative a évoqué 
les effets réels de ce partenariat. Nous croyons que ce n'est sans commune mesure par rapport 
aux avantages qui peuvent être procurés par le mariage. Les choix ne seront donc pas biaisés 
pour les couples hétérosexuels, ils auront un choix tout à fait libre entre les deux. 

La Constitution garantit la liberté de choisir d'autres formes de vie en commun, aussi bien pour les 
couples hétérosexuels que pour les couples homosexuels, cela ressort notamment des travaux de 
la commission Constitution. Il eut été possible au constituant d'exclure cette possibilité-là. Par 
exemple, le constituant fribourgeois est en train de travailler à une nouvelle Constitution. La 
Constituante va bientôt en adopter le texte final. La version actuelle du projet, qui concerne le 
même point que la Constitution neuchâteloise, précise, en plus de choisir une autre forme de vie 
en commun, le droit d'enregistrer un partenariat pour les couples de même sexe. Le constituant 
fribourgeois a donc clairement manifesté le fait que le partenariat devrait être ouvert uniquement 
aux couples homosexuels. Le constituant neuchâtelois n'a lui pas fait ces distinctions-là, et c'était 
de manière volontaire. 

La partie du groupe radical qui refusera l'amendement ne souhaite pas que l'on crée une nouvelle 
inégalité de traitement, quelque chose de singulier, puisqu'il ne serait ouvert qu'aux couples 
homosexuels. Il y aurait donc des droits supplémentaires pour les couples homosexuels et pas 
pour les couples hétérosexuels. Certains députés, si l'amendement était accepté, pourraient 
même refuser la loi dans son entier. Le groupe radical sera, en principe, partagé sur cette 
question. 

 
Mme Marianne Ebel: � Le groupe PopEcoSol refusera cet amendement. Nous n'allongerons pas 
les arguments, ils sont clairs. La Constitution neuchâteloise n'a nullement ouvert la porte à la 
déresponsabilisation, les familles existent sous de multiples formes, de nombreux enfants 
neuchâtelois ont été et sont aujourd'hui déjà éduqués par des couples hétérosexuels et sont 
parfaitement bien réussis. Nous croyons que c'est un ensemble d'éléments qui, au niveau des 
faits, nous montre qu'il y a là tout simplement un argument de la raison et c'est une loi moderne. 
Nous soutenons donc cette loi telle qu'elle est sortie de la commission. 

La dernière chose que nous ajouterions, c'est peut-être que le judéo-christianisme, que nous ne 
contestons nullement, n'est pourtant pas la seule réalité possible et il n'est pas apparu avec le 
Bing-bang à ce que nous sachions. Soyons donc ouverts, tolérants vraiment et acceptons que 
chacun puisse librement prendre ses responsabilités pour s'organiser au sein de sa famille et 
avoir les enfants quand il le souhaite et les éduquer sous la forme la meilleure. 

Les enfants, s'il n'en est pas question dans cette loi, c'est que c'est une question qui relève du 
droit fédéral et il y a simplement une cohérence. Nous refuserons donc cet amendement pour 
toutes les autres raisons qui ont été énoncées par les autres groupes qui ont pris la même 
position. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Personne bien sûr ne conteste le fait qu'un enfant, idéalement, doit grandir au sein 
d'une famille aimante composée d'une maman et d'un papa et qu'il puisse grandir sereinement et 
en sécurité jusqu'à l'âge de vingt ou vingt-cinq ans, lorsqu'il partira de la maison. Nous pensons 
qu'il est fait preuve d'une certaine légèreté en pensant que, par la loi que nous avons 
actuellement, nous pourrions protéger finalement la famille telle que nous la souhaitons peut-être 
au fond de nous, en disant que cela est idéal. 

Quelle est la réalité? La réalité est que nous avons, à Neuchâtel, un taux de divortialité de 43%. 
Cela veut dire que presque un mariage sur deux se termine par un divorce. Qui dit divorce dit 
évidemment famille recomposée! Qui dit famille recomposée, dit peut-être aussi � nous aimerions 
soumettre cette réflexion à celles et ceux qui ont souhaité qu'il y ait finalement une sécurité pour 
les enfants � que cela donne un statut à la famille, que ce soit la maman qui l'ait rejoint ou le papa 
qui soit d'accord de jouer le parent manquant parce qu'il y a eu divorce. On ne peut quand même 
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pas obliger les gens, lorsqu'ils ont connu un échec, à immédiatement se remarier. Peut-être ont-ils 
besoin d'un peu de temps pour refaire ce pas-là? Il est certain que c'est cela notre réalité. 

Nous revenons sur l'historique de cette loi. Elle se base sur l'article 12 de la Constitution. Qu'est-
ce qui avait été dit à l'époque? C'est intéressant. Dans le rapport les professeurs Jean-François 
Aubert et Pascal Mahon l'alinéa est inclus dans une disposition qui a comme premier objet le 
mariage, ces autres formes de vie en commun, visent principalement des communautés de vie à 
connotation sexuelle, spécialement les unions hétérosexuelles, mais aussi des couples 
homosexuels. C'était prioritairement les hétérosexuels qui étaient visés et non les homosexuels. 
Après, ils expliquaient qu'il n'y a pas lieu de discriminer ou de ne pas mettre sur un point d'égalité 
là où ce n'est pas absolument indispensable pour l'intérêt de l'Etat. Historiquement, le constituant 
avait pensé, contrairement au constituant de Fribourg, justement à des unions hétérosexuelles.  

Pour revenir sur l'autre volet des avantages pour ouvrir cette possibilité aux couples 
hétérosexuels, nous aimerions revenir sur le volet des personnes d'âge mûr, parce que le droit qui 
est consenti, c'est consentir à des interventions médicales sur des personnes dont le partenaire 
est incapable de discernement. Vous aurez une loi sur la santé lors de la prochaine session, où il 
sera dit que lorsque quelqu'un peu avoir une attestation selon laquelle il est partenaire, il peut 
donc intervenir, il a le droit d'organiser des funérailles, de consentir à une autopsie, à des 
prélèvements d'organes et avoir un taux favorable de l'impôt successoral. Il y aura encore un 
amendement à ce sujet. Ce n'est pas choquant de penser qu'un couple d'âge mûr, qui se remet 
en ménage à l'âge de cinquante ans, puisse au moins léguer ce qu'ils ont acquis ensemble à un 
taux favorable. 

Voilà donc la volonté d'égalité de traitement. Ce qui a prévalu dans nos réflexions ce sont les 
domaines où nous sommes compétent a vraiment prévalu et c'est ce que nous vous proposons, 
raisons pour laquelle nous vous enjoignons de constater que la loi actuelle n'empêche pas, et 
peut-être malheureusement, le taux de divortialité, que la nouvelle loi n'est pas une incitation à la 
déresponsabilisation. Nous avons de la peine à comprendre cela, parce que les jeunes font de 
toute façon ce qu'ils veulent. Madame Jacqueline Tschanz, nous espérons quand même que vous 
dites bonjour à votre éventuelle potentielle belle-fille. Peut-être qu'elle sera un jour votre réelle 
belle-fille, qu'ils vont faire un adorable choupinet et vous allez être une ravissante grand-maman. 
Vous allez prendre ce choupinet dans vos bras, qu'ils soient mariés ou pas. C'est leur liberté. 
Laissez la liberté aux gens et ils décideront peut-être un jour de passer finalement devant le 
pasteur ou autres, mais au moins devant l'officier d'état civil. 

Voilà ce que nous voulions vous dire, au nom du Conseil d'Etat. C'était la volonté au départ du 
constituant d'ouvrir cela pour les couples hétérosexuels prioritairement et accessoirement 
homosexuels. Il est bon de se le rappeler. 

 
M. Roland Tanner: � La conseillère d'Etat parle de liberté, mais cette liberté existe aujourd'hui, 
vous avez le choix entre un mariage ou de rester concubins. Ce ne sont pas les arguments que 
vous avez développés, tant avant la prise en considération que maintenant, qui vont nous faire 
changer d'avis et accepter ce partenariat qui, en ce qui concerne les couples hétérosexuels, est 
pour nous un "mariage au rabais". Ce sera peut-être une manière simpliste, direz-vous, de voir les 
choses, mais nous regrettons, en résumant un peu rapidement la situation, c'est ainsi que nous le 
concevons. 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: � Nous voulions encore nous exprimer sur deux sujets. Dans la 
Constitution, quand nous lisons que la liberté de choisir une autre forme de vie en commun est 
reconnue, cela veut dire, à notre esprit, que chacun peut choisir la forme, mais cela ne veut pas 
dire que l'Etat doit fournir d'autres formes de droit à la vie commune. Il s'agit d'une liberté 
individuelle, d'une non-discrimination des gens non mariés. A notre avis, c'est quelque chose de 
différent. 

Nous voulions aussi nous exprimer sur l'avance qu'a pris Mme Monika Dusong sur le débat qui 
aura lieu sur la révision de la loi de santé. Nous n'avons malheureusement pas la révision de la loi 
de santé avec nous, mais nous croyons nous souvenir, dans cette révision, qu'il est prévu que 
chaque personne puisse choisir dans son entourage, de son libre choix, une personne qui sera 
son correspondant privilégié pour décider à sa place des choix de santé qui seront faits pour lui. 
Que cette personne soit son mari, son pacsé ou une tierce personne, les trois sont possibles. Le 
pacs n'est donc pas une condition nécessaire pour que cette personne puisse être choisie. 
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Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous vous avons dit tout à l'heure qu'il n'y avait pas de vérité vraie. Nous vous 
donnons uniquement des éléments de réflexion et nous nous basons non seulement sur ce texte-
là, mais sur ce qui a prévalu pour l'élaboration. Vous dites: "A notre avis", mais nous, nous lisons 
ce que le rapport d'experts a dit et sur quoi nous avions débattu à l'époque. Nous disons donc 
simplement que cela va au-delà d'une non-discrimination, c'était vraiment une volonté. D'ailleurs, 
par la suite, le Conseil d'Etat a dit que nous vous présenterions un projet à ce sujet et cela n'a pas 
été contesté. Nous croyons que la majorité du parlement, en tout cas à l'époque, attendait cela et 
c'est ce qui était visé. 

Maintenant nous vous donnons acte que la loi sur la santé ouvre la possibilité pour n'importe 
quelle personne d'être désignée. Seulement, encore faut-il le faire, alors que lorsque les gens sont 
pacsés, les choses vont de soi, c'est plus simple. C'est peut-être un élément qui pourra nous 
retenir la prochaine fois et si vous entrez en matière, cela va donc au moins inciter les gens à 
désigner leur pacsé ou leur concubin à être cette personne de référence. 

Encore une fois, il y a d'autres éléments, il y a celui de visite à l'hôpital, de devoir témoigner ou 
non, de reconnaître ces liaisons tardives dont on a parlé tout à l'heure. Ce sont bien les raisons 
pour lesquelles nous vous invitons plutôt à faire preuve d'ouverture. Encore une fois, Monsieur 
Roland Tanner, nous n'avons pas la vérité infuse. Chacun doit finalement réagir avec ses valeurs. 

 
M. Martial Debély: � Nous prenons la parole pour répondre à l'interprétation de la Constitution. 
Même en ayant cette vision que vous avez donnée tout à l'heure, qui n'est pas la nôtre, nous 
croyons qu'il serait faux de réintroduire une inégalité par l'application qui serait faite, c'est-à-dire 
que l'on garderait un statut qui ne serait valable que pour les couples homosexuels. La loi 
fédérale, qui passera bientôt, espérons-nous, qui aura une réponse positive, instaurera un 
équivalent mariage au niveau fédéral. 

L'intention de la commission législative, qui en a largement discuté, était de faire un niveau 
intermédiaire qui doit être ouvert aux couples homosexuels et hétérosexuels. Sans cela, nous 
faisons de nouveau un espèce d'escalier, d'un entre-deux, qui n'est ouvert qu'à une seule 
catégorie et pas à l'autre. Nous pensons qu'en répondant à la Constitution, quelle que soit la 
vision que l'on a, qui dit que l'Etat doit être actif ou simplement passif, nous ne pouvons pas, dans 
ce cas-là, recréer une nouvelle inégalité, car il faut savoir que le parlement fédéral n'a pas refusé 
la loi au niveau fédéral. Si c'était le cas, on pourrait légitimement se poser votre question en se 
disant: puisqu'il n'y a pas de réponse fédérale, proposons au moins un minimum cantonal. Nous 
ne sommes pas dans ce débat, nous sommes dans un débat qui offre une autre possibilité, un 
autre niveau, que certains appelleront un mariage light, mais il sera aussi valable dans ce cas-là 
pour les homosexuels qui souhaiteraient quelque chose de plus léger que le niveau fédéral. 

Il faut donc bien se mettre cela à l'esprit, nous ne sommes pas en réponse à un manque de 
réponse fédérale qui doit venir, nous sommes véritablement dans un niveau intermédiaire que 
nous souhaitons faire et il n'y a aucune raison, à notre avis, de créer une inégalité à ce niveau-là. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Jean-Frédéric de Montmollin est refusé par 66 voix contre 33. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de l'amendement Jean-Frédéric de 
Montmollin qui est le suivant: 

Art. 2   1Deux personnes de même sexe peuvent faire enregistrer officiellement une 
déclaration de partenariat ou sa radiation. (Suppression de: "ou de sexe opposé".) 

Alinéa 2: inchangé. 
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M. Jean-Frédéric de Montmollin: � L'amendement à l'article 2 tombe, puisque nous avons refusé 
celui à l'article premier. 

 
Le président: � Nous prenons note que l'amendement Jean-Frédéric de Montmollin à l'article 
2 est retiré. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
Articles 3 et 4. � Adoptés. 

 
Article 5. � 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � Du moment que nous avons refusé l'amendement Jean-Frédéric de 
Montmollin, nous estimons, après avoir beaucoup parlé d'inégalité et de Constitution, si nous 
reprenons l'article 12 de la Constitution, qu'il avait bien entendu été mis l'accent, lors de la 
discussion en commission et de celle qui a prévalu pour établir le rapport, sur les formes de vie 
hétérosexuelles en premier, avant celles homosexuelles. Cependant, lors de la citation 
d'exemples, nous nous rappelons que le professeur Jean-François Aubert avait dit qu'il s'agirait 
peut-être aussi de deux s�urs, de parents en ligne directe. Or, nous sommes en train de créer 
une inégalité pour cette catégorie de gens, qui ne vont pas avoir de choupinet. Il y en a encore un 
certain nombre dans le canton qui vivent entre filles et fils, entre deux s�urs ou deux frères et 
nous proposerions, pour biffer cette inégalité, de tracer, à l'article 5, les lettres a et b, ainsi que 
l'alinéa 2. Nous allons donc proposer un amendement allant dans ce sens. 

 
Le président: � Vous voudrez bien nous faire un papier indiquant exactement ce que vous 
proposez. 

L'amendement propose donc la suppression des lettres a et b de l'alinéa 1, ainsi que de l'alinéa 2. 
Il reste donc uniquement la lettre c de l'alinéa 1. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission législative: � Sur ce point, la commission 
s'est largement inspirée, il est vrai, des empêchements qui existent dans le mariage. On pourrait 
effectivement heurter le principe d'égalité puisque nous n'admettons pas que deux s�urs, deux 
frères, le père et son fils ou le père et sa fille puissent faire ce que nous allons autoriser à deux 
homosexuels ou deux lesbiennes de faire. Cependant, nous n'avons pas beaucoup parlé de 
moralité jusqu'à maintenant, mais nous croyons que le fait de créer une notion de couple entre 
deux personnes de la même famille pourrait être assimilé, dans l'opinion publique, à l'inceste ou 
s'en approcher. Nous ne pensons pas que la population soit prête à aller si loin dans cette notion 
d'égalité qui se cache derrière l'amendement proposé. 

 
Mme Pierrette Erard: � Le pacs précise les relations de couple et elles sont essentiellement régies 
par le droit fédéral. Dans le droit fédéral, la relation entre frère et s�ur reste une relation 
incestueuse. Nous, en tant que législatif cantonal, nous sommes obligé de respecter la 
réglementation fédérale et nous n'avons pas la compétence de changer les relations. Nous avons 
toujours parlé de relations de couples basées sur des relations sexuelles. A ce moment-là, il est 
évident que nous devons exclure de notre projet de loi des relations entre frères et s�urs, oncles 
et nièces, pères et filles. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Pour revenir au rapport du professeur Jean-François Aubert, ces autres formes de vie 
visent principalement des vies à connotation sexuelle. Avec cela, tout est dit, parce que nous 
serions alors dans une relation incestueuse et c'est délicat. 

Vous avez parlé de frères et s�urs, mais cela pourrait être entre père et fille ou mère et fils. Un 
amendement comme celui-là, en plénum, sans en avoir pesé le pour et le contre, ne nous semble 
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pas habile, mais si vous le souhaitez, nous pensons que rien ne vous empêche de déposer un 
projet de loi que nous examinerons. 

Nous vous assurons que c'est un sujet extraordinairement délicat et il faudrait peut-être prendre le 
temps de réfléchir à la portée de ceci. Ce que nous sentons dans le débat, c'est qu'il y a 
beaucoup de valeurs morales qui sont sous-jacentes et nous pouvons parfaitement respecter ces 
visions-là. Laissons donc le temps de la maturation, voir comment cela devrait être, le cas 
échéant, formulé. 

Nous vous proposons vraiment de ne pas entrer en matière sur cet amendement, nous sommes 
là en dehors de la Constitution et ce n'est pas ce qui a été voulu. De plus, l'élément du mariage 
est indiqué à la section 2 et nous n'y sommes pas encore. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � Vous dites qu'il faut laisser du temps au temps et qu'il n'est pas bon 
de déposer un amendement en vitesse sur un coin de table. Alors, nous voulons vous citer notre 
cheminement personnel.  

Si nous avons accepté la Constitution, c'est que l'on savait que le droit, indiquant d'autres formes 
de vie en commun, était une pierre d'achoppement de l'électorat. Combien d'électeurs ont refusé 
cette Constitution parce que nous avions introduit cela? Nous nous sommes toujours fait un 
défenseur de cet article, parce qu'il englobait notamment la vie en commun en ligne directe. 

"Dans l'esprit", disons-nous bien, et aujourd'hui vous nous dites que le professeur Jean-François 
Aubert avait déclaré: "� principalement à connotations sexuelles." Pourquoi n'avons-nous pas 
mis "obligatoirement"? 

De vouloir donner du temps au temps pour se donner la réflexion �. Pour nous, du moment que 
ce n'était pas introduit, c'est pour cela que nous refusions d'entrer en matière sur ce projet de loi, 
parce que ce sujet n'était pas traité. Pour situer un peu l'air du bureau, nous maintenons notre 
amendement. 

 
M. Damien Cottier: � Nous comprenons tout à fait le fond de la réflexion du député Jean-Gustave 
Béguin concernant cette proposition-là. Peut-être qu'il y a une question à creuser si deux s�urs 
vivent ensemble durant des années, savoir si elles devraient être imposées au moment d'une 
succession comme le seraient deux frères et s�urs qui auraient vécu séparément. C'est 
probablement une question à se poser, mais cet amendement n'a rien à faire ici. Pourquoi? Parce 
que la relation familiale entre ces deux personnes existe d'ores et déjà, elles sont frères et s�urs. 
Or, ce projet de loi vise à créer une relation reconnue par l'Etat pour deux personnes qui n'ont 
aucune relation au préalable et à qui l'on reconnaît le statut de couple. 

A partir de ce moment-là, il n'y a pas besoin de créer un statut particulier pour deux frères et 
s�urs, deux frères ou deux s�urs, ce statut familial existe déjà. C'est donc dans d'autres lois que 
le député Jean-Gustave Béguin devrait peut-être intervenir, par exemple dans la loi sur les 
successions, en disant que si deux s�urs ont vécu ensemble durant x années il faut les imposer 
différemment, mais en tout cas pas en créant un partenariat, puisque ce n'est pas la le but de la 
loi qui nous est proposée aujourd'hui. A notre sens, nous sommes donc dans un autre débat. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons voter l'amendement Jean-Gustave 
Béguin, à l'article 5, visant à supprimer les lettres a et b de l'alinéa1, ainsi que l'alinéa 2. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Jean-Gustave Béguin est refusé à la majorité évidente. 

 
Article 5. � Adopté. 

 
Articles 6 à 13. � Adoptés. 
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Article 14. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence d'un amendement de la commission 
législative qui est le suivant: 

Art.14   1Sauf disposition légale spéciale, le partenariat enregistré déploie ses effets dès 
l'enregistrement; les partenaires sont traités de manière identique à des personnes mariées 
dans tous les domaines ressortissant au droit cantonal, qu'il s'agisse des droits ou des 
obligations. 
2(inchangé) 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission législative: � Il s'agit d'un amendement 
purement grammatical et cosmétique, mais qui a pour but de clarifier les choses. Nous l'avons dit 
dans notre première intervention lors du débat d'entrée en matière, ce rapport, lorsqu'il a été 
largement diffusé, a entraîné des réactions de différents services de l'Etat. Cet article a été 
modifié suite à des remarques formulées par le service de l'action sociale, puisqu'il s'agissait en 
effet d'une demande visant que l'on précise dans la loi et dans le texte même de la loi que les 
personnes pacsées ont les mêmes droits, mais aussi les mêmes obligations que les couples 
mariés, notamment en matière de prestations sociales cantonales. 

Pour éviter toute ambiguïté dans le texte de l'article 14, qui, dans sa teneur actuelle, stipule que le 
pacs donne le droit aux partenaires d'être traités de manière identique aux personnes mariées, la 
commission propose un texte qui supprime les termes "donne le droit" et qui mentionne 
expressément les termes "droits" et "obligations". 

Nous tenons quand même à préciser que le texte, tel qu'il vous est présenté, dit exactement la 
même chose que le texte amendé. Pour que les choses soient plus claires, nous avons accepté 
d'entrer en matière et de modifier le texte. Nous le disons, parce que cela fait plaisir d'avoir raison 
de temps en temps, parce que vous verrez tout à l'heure que la commission avait tort sur l'article 
29. 

Nous précisons encore que la commission législative a reçu un courrier de la Caisse cantonale 
neuchâteloise de compensation qui nous transmettait une note de l'Office fédéral des assurances 
sociales concernant les prestations complémentaires AVS/AI en relation avec le pacs 
neuchâtelois. Nous tenons ici à préciser qu'il va de soi que le pacs neuchâtelois sera sans effet 
sur les prestations complémentaires AVS/AI, puisqu'elles découlent d'une loi fédérale. Nous 
tenions à le préciser en plénum pour que les choses soient bien claires. 

 
Le président: � L'amendement de la commission législative à l'article 14 n'étant pas 
combattu, il est donc accepté. 

 
Article 14. � Adopté. 

 
Articles 15 à 24. � Adoptés. 

 
Article 25. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de l'amendement Ursula de Meuron, qui 
est le suivant:  

Art. 25   La loi instituant un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs, du 1er 
octobre 2002, est modifiée comme suit: 

Art. 23, al. 3 (nouveau) 
3Lorsque le bénéficiaire est le partenaire enregistré du défunt ou du donateur, dès 
que le partenariat a duré au moins deux ans, l'impôt dû à l'Etat est de 20%. 
Alinéa 4: ancien alinéa 3. 
Alinéa 5: ancien alinéa 4. 
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Mme Ursula de Meuron: � Avec cette nouvelle loi, l'égalité entre couples mariés et couples 
concubins est visée. En réalité, cette nouvelle forme d'engagement est plus light que le mariage. 
Le pacs sera appliqué sans discrimination aux homosexuels comme aux hétérosexuels. Cela 
montre bien que la forme n'est pas tout à fait la même que le mariage, les responsabilités entre 
les partenaires ne sont pas égales. Le partenariat peut être dissout beaucoup plus facilement que 
le mariage, aussi l'engagement vis-à-vis de la société n'est pas de la même portée que celui d'un 
couple marié. 

Finalement, nous pensons que nous devons marquer une différence, ceci aussi pour lutter contre 
un danger d'abus, comme par exemple nous l'avons vu avant entre deux s�urs qui vivent 
ensemble. Lors de la succession, il y aura un impôt à payer, alors que des personnes pacsées 
seront sur le même statut qu'un couple marié et ne paieront pas d'impôt. Nous rappelons que le 
taux d'imposition en cas de succession est de 45% si les personnes n'ont pas de lien de parenté. 

Aujourd'hui, si les concubins vivent ensemble depuis cinq ans, ils paient 20% d'impôt et c'est pour 
cela que nous avons fait cette proposition que ce soit aussi appliqué dans le cas d'un couple 
pacsé. 

Cela signifie que l'article 9 restera inchangé par rapport à la loi actuelle, par contre il y a un 
amendement à l'article 23 qui précise justement cet impôt. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission législative: � Ce débat, nous l'avons aussi eu 
en commission législative. Il faut savoir qu'en matière d'impôt sur les successions � cela a été dit 
tout à l'heure �, hormis le cas de 45% d'impôt lorsqu'il n'y a aucun lien de parenté, la nouvelle loi 
sur les impôts de successions prévoit une catégorie spécifique avec un taux de 20% pour les 
concubins qui justifient d'une vie commune d'au moins cinq ans. 

Fallait-il traiter les gens pacsés comme ce type-là de contribuables ou au contraire fallait-il les 
traiter comme des gens mariés? La difficulté à résoudre cette question vient du fait que nous 
avons décidé au préalable d'ouvrir le pacs aussi aux hétérosexuels. 

Vous allez penser que ce que nous allons vous dire est un peu en contradiction avec ce qui a été 
dit précédemment, mais une fois que la commission avait pris une option, elle s'y est tenue. 

Si la commission avait décidé que le pacs n'était ouvert qu'aux homosexuels qui n'ont pas d'autre 
solution d'être reconnus dans la loi actuelle d'impôts sur les successions, il allait de soi que 
l'imposition des gens pacsés devait être égale à celle des conjoints, c'est-à-dire 0%. 

Il est vrai qu'en introduisant la possibilité pour des gens hétérosexuels de se pacser, on allait créer 
deux voire trois catégories différentes de couples hétérosexuels. Les hétérosexuels mariés � il y 
en a encore � continueront de ne pas payer d'impôt. Les hétérosexuels pacsés, à condition d'avoir 
deux ans d'enregistrement et sans que l'obligation de vie commune n'existe, seront eux aussi 
soumis au taux de 0% � ce qui est prévu maintenant �. Pour les concubins qui ne veulent pas se 
pacser, puisque c'est un choix et que l'on peut très bien décider de ne pas se pacser, nous 
maintenons l'article 23, alinéa 2, qui dit que s'ils justifient de cinq ans de vie commune, ils pourront 
bénéficier d'un taux d'impôt de 20%. 

Oui, le projet de loi crée une inégalité entre les concubins non pacsés et les hétérosexuels 
pacsés. Encore une fois, libre choix aux personnes hétérosexuelles de se faire enregistrer ou pas. 
Il n'en demeure pas moins que la commission était partagée sur ce point, mais, à la majorité, elle 
a proposé dans son rapport la version qui vous est soumise. Au nom de la commission, nous vous 
engageons à suivre le texte qui vous est proposé. 

 
M. Martial Debély: � Sur ce point, une chose est réjouissante, le groupe libéral-PPN, quelquefois, 
combat les baisses d'impôts. C'est bien, c'est un bon point et cette fois c'est nous qui allons les 
soutenir. Les choses tournent parfois sur des objets qui évidemment n'ont pas tout à fait le même 
montant en jeu. 

Concernant ce point, il y a une chose importante. Dans le mariage, au moment de la signature, le 
conjoint survivant, si la personne décède en sortant de la salle des mariages, a un taux de 0%, 
c'est immédiat, alors que deux ans sont nécessaires aux couples pacsés pour obtenir le même 
taux. Il n'y a donc pas une vraie égalité, ce n'est pas la même chose. Ces deux ans de différence 
ont paru, pour la majorité de la commission, suffisants pour marquer ce point-là. Sinon, on 
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commence à enlever beaucoup de substance à ce qui a été proposé et le but est bien de donner 
cette égalité. 

Comme l'a dit le président de la commission législative, il n'y a pas d'obligation de vie de 
commune avec notre pacs, mais dans le mariage non plus. L'élément n'est donc pas valable pour 
être retenu dans ce cas-là, puisque l'on ne peut pas dire que c'est une différence entre le mariage 
et le pacs tel qu'il est proposé. 

La volonté était bien d'amener des objets substantiels qui nous paraissaient justes dans ce choix. 
Les deux ans ont été choisis pour ne pas être tenté de faire un pacs sur un lit de mort, qui 
permettrait d'échapper à cette juste taxation sur les successions � taxation à propos de laquelle 
l'avis de certains n'était visiblement pas le même que le nôtre selon des débats antérieurs �, mais 
nous pensons qu'il a effectivement fallu protéger cela et que le délai de deux ans répondait à cette 
demande. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Le Conseil d'Etat vous invite à refuser cet amendement. Lorsque l'on parle de 
succession, on pense plutôt à des personnes qui ne sont pas forcément dans la force de leur âge, 
encore qu'il y en a qui ont des accidents, mais à des personnes âgées qui ont peut-être une 
famille, des enfants, qui revivent ensemble et qui ont souhaité cette reconnaissance par le pacs. 

Du moment qu'il y a des enfants, il y a bien sûr des héritiers qui toucheront leur part. Toutes ces 
règles restent parfaitement les mêmes, parce que cela relève du droit fédéral. Si les personnes 
pacsées âgées font un testament � elles ont peut-être vécu ensemble durant dix ans �, que l'une 
a peut-être accompagné l'autre dans une fin de vie difficile, la part qui peut être libre au niveau du 
testament, qu'elle soit encore taxée de 20%, nous ne voyons vraiment quel est l'intérêt. 

Nous rappelons ce que nous avons dit au début, que l'Etat est un coureur de fonds. Il attendra et il 
aura cet argent plus tard, mais ici il s'agit vraiment d'honorer une autre vision, une autre forme de 
vie. Ici, prenez les cas des personnes âgées en tenant compte de leurs intérêts et prenez ce qui 
est ressenti comme juste. 

 
Mme Ursula de Meuron: � Nous aimerions encore revenir sur cette différence entre mariage et 
pacs. Pour nous, il y a vraiment une contradiction, parce qu'avant nous avons insisté pour que les 
couples hétérosexuels aient les mêmes droits, qu'ils aient aussi accès à cette forme de lien qui est 
plus légère que le mariage. Maintenant que l'on veut en tirer des conséquences financières au 
niveau des impôts, on nous dit que ce n'est pas la même chose que le mariage. Nous avons de la 
peine à suivre cet argument. Nous vous conseillons donc de nous suivre. 

 
Mme Pierrette Erard: � Nous aimerions simplement rappeler que la loi sur le pacs donne un statut 
à des couples et un statut qui, par rapport à notre législation cantonale, correspond à celui de 
couple marié. Nous ne voyons pas de raison de faire de discrimination spéciale alors que l'on 
donne un statut. Nous pensons notamment aux couples homosexuels qui n'ont pas la possibilité 
de se marier. Ce sont des personnes qui travaillent, qui paient des impôts, qui vivent des relations 
de couple comme chacun et nous ne voyons pas au nom de quoi ils devraient être pénalisés. 
C'est pour cela, toujours dans la perspective du respect de l'article 12 et de l'égalité de traitement, 
que nous vous invitons à refuser cet amendement. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement Ursula de Meuron à l'article 25 est refusé par 58 voix contre 36. 

 
Article 25. � Adopté. 

 

Articles 26 à 28. � Adoptés. 
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Article 29. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence d'un amendement de la commission 
législative visant à supprimer cet article. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission législative: � Notre amendement vise tout 
simplement à la suppression pure et simple de cet article 29. Cet amendement nous a été 
suggéré intensivement par le service des contributions qui nous a fait remarquer qu'il était 
incompatible avec la législation fédérale. 

Notre amendement a pour conséquence que les partenaires enregistrés ne feront pas l'objet d'un 
traitement particulier en matière d'imposition directe et seront dès lors imposés comme des 
personnes seules. 

Le service des contributions a attiré l'attention de la commission sur le fait que la Loi fédérale sur 
l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes (LHID), qui donne des règles de 
base impératives dans les cantons, ne permettait de faire une exception au principe général de 
l'imposition individuelle des contribuables que pour les personnes mariées. A contrario, les 
personnes vivant seules, respectivement les concubins et les partenaires enregistrés, doivent être 
taxés individuellement. 

La supériorité du droit fédéral sur le droit cantonal est confirmée à l'article 14, alinéa 2, du projet et 
nous en avons longuement discuté. Il n'est dès lors pas nécessaire, sur le plan de la technique 
législative, d'introduire une disposition particulière s'agissant de l'imposition des partenaires 
enregistrés, ils seront, selon la LHID, taxés individuellement. 

 
Le président: � La parole n'est pas demandée. L'amendement de la commission législative 
n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article 29. � Adopté. 

 
Articles 30 à 33. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi sur le partenariat enregistré, amendé, est adopté par 65 voix contre 38. 
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ENERGIES RENOUVELABLES POUR LE CHAUFFAGE A DISTANCE 03.035 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) en réponse 
 au postulat Pierre Bonhôte 91.126, du 24 juin 1991,  
 "Energies renouvelables pour le chauffage à distance" 
b) à l'appui  
 d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 
 2.444.000 francs destiné à subventionner le chauffage  
 au bois et les réseaux de chauffage à distance utilisant 
 des énergies renouvelables et des rejets de chaleur 

(Du 10 septembre 2003) 
 

Discussion générale 

M. Pierre Bonhôte: � Un ancien conseiller d'Etat disait: "Le Conseil d'Etat s'efforce de traiter les 
motions et postulats dans les délais, surtout lorsqu'ils soulèvent une question intéressante." 

Evidemment qu'à cet aune-là, nous aurions de quoi être quelque peu vexé par les quelque douze 
années que nous avons dû attendre pour voir répondre à notre postulat, mais si nous n'avons pas 
cédé à cette appréciation, c'est que par ailleurs nous savions que le dossier avançait et que la 
cause du chauffage à distance progressait dans notre canton. Nous sommes aujourd'hui satisfait 
de la réponse qui nous est fournie, réponse à un postulat qui, rappelons-le, fut accepté le 24 juin 
1991 à l'unanimité de cette assemblée. 

Le bois est aujourd'hui l'une des énergies renouvelables la plus performante après l'énergie 
hydraulique et est pratiquement à égalité avec l'énergie éolienne dans un autre domaine. 

La géothermie, de son côté, est également une source d'énergie proche de la rentabilité, si ce 
n'est le risque lié aux forages géothermiques qui rendent l'expérience quelque peu comparable à 
une loterie et qui nécessitent un appui de l'Etat. 

Quant à la problématique des rejets de chaleur, nous dirons qu'elle est d'une telle évidence que 
l'on se demande pourquoi il reste encore des rejets de chaleur à valoriser aujourd'hui et pourquoi 
ils ne l'ont pas tous été déjà dans le passé. 

Les subventions octroyées dans le domaine de l'énergie du bois sont parmi les plus efficaces qui 
soient puisque c'est dans ce domaine-là que le kilowattheure économisé ou produit à partir 
d'énergies renouvelables par franc investi est le plus élevé. Il en va de même pour la réduction 
des émissions de gaz carbonique. C'est également là que les subventions octroyées présentent 
leur efficacité maximale. Or, il s'agit là pour nous d'un objectif prioritaire puisque l'on sait que le 
réchauffement climatique s'accélère, que l'année 2003 a été l'année la plus chaude jamais 
enregistrée depuis que des mesures ont été faites en matière de température à Neuchâtel et que 
l'été dernier a été une illustration frappante de ce que ce réchauffement climatique peut nous 
apporter pour l'avenir en terme de nuisances, cela après des années marquées par des 
inondations ou par une série d'avalanches catastrophiques un peu plus loin dans le passé. 

Dès lors, toute mesure qui permet de réduire les émissions de gaz à effet de serre doit être prise 
et c'est là pour nous un devoir impératif que nous ne saurions sacrifier à des considérations à 
court terme. 

Par ailleurs, l'exploitation du bois et de la géothermie permet de renforcer notre sécurité 
énergétique puisque ces deux sources d'énergie réduisent notre dépendance envers les énergies 
importées. Il s'agit là également d'un objectif stratégique primordial. Il est plus facile de valoriser le 
bois que de soumettre l'Irak! 
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Les subventions qui sont accordées dans le domaine du bois ou de la géothermie ne sont de loin 
pas des subventions octroyées à fonds perdu, puisque ce sont des subventions qui sont parmi les 
plus favorables à l'économie locale. En effet, elles présentent un effet de levier important et 
stimulent des investissements aussi bien d'autres collectivités publiques que de privés. Par 
ailleurs, ces investissements allègent la facture énergétique de notre canton. 

La filière bois est une filière de proximité qui assure de nombreux emplois durables dans notre 
région et près de chez nous. Notre sylviculture est une branche économique � c'est le cas de le 
dire � qui souffre actuellement très fortement et qui va souffrir encore plus puisque l'on sait que la 
Confédération a l'intention de réduire ses subventions à la forêt. Tout cela menace l'entretien et la 
santé de nos forêts. 

Nous devons donc prendre toute mesure de notre compétence pour assurer un meilleur 
écoulement du bois qui est, rappelons-le, la seule matière première dont nous disposons, matière 
première abondante, renouvelable et de qualité. 

Le bilan du programme de soutien aux installations de chauffage à distance et de chauffage au 
bois est très positif. L'effet incitatif des mesures qui ont été prises a été très fort et le 
développement du chauffage au bois dans notre canton a été tout à fait remarquable. Des 
réalisations en matière de chauffage à distance se multiplient et doivent encore se multiplier dans 
les années à venir. 

Les projets sont nombreux. Ils méritent notre soutien. Rappelons-le brièvement, le projet de 
chauffage au bois de Rochefort, d'exploitation de la géothermie à Marin � l'endroit du canton qui 
s'y prête le mieux � l'exploitation des rejets de chaleur à la raffinerie de Cressier et toute une série 
de petites installations qui, individuellement, contribuent modestement à l'utilisation du bois, mais 
qui, toutes ensemble, présentent un cumul important d'utilisation d'énergies renouvelables et qui 
présentent l'intérêt de pouvoir être mises en place rapidement. 

Nous souhaitons donc que le programme qui a été initié ces dernières années se poursuive, 
parce que l'essor du bois ne doit pas être dépendant de catastrophes, qu'il s'agisse de Lothar ou 
qu'il s'agisse des tribulations de notre société gazière cantonale; deux occasions auxquelles nous 
avons voté des crédits en faveur de l'énergie du bois. 

Tant que les énergies fossiles seront trop bon marché, le subventionnement de l'Etat sera 
nécessaire pour que ces sources d'énergie assurent une plus grande contribution à notre 
approvisionnement.  

A ceux qui n'aiment pas les subventions, nous dirons que l'alternative est de soutenir une taxe sur 
le CO2, variante qui aurait également notre préférence, mais dans l'attente qu'une telle taxe voie le 
jour, les subventions sont encore nécessaires. 

Cette subvention constitue, à notre sens, une utilisation particulièrement judicieuse des deniers 
publics, puisque c'est une subvention qui a un quadruple effet positif: elle renforce notre 
indépendance énergétique, elle permet de réduire les émissions de gaz carbonique, elle consolide 
l'économie locale et des emplois de proximité et, enfin, pour ce qui concerne le bois, elle contribue 
au bon entretien et à la santé de nos forêts. 

Il s'agit donc là d'un réel investissement pour l'avenir que nous vous remercions de soutenir. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � Au nom du groupe radical, nous rapportons pour ce rapport� 
(rires)� nous lisons trop les journaux�. nous recommençons� 

Le groupe libéral-PPN a étudié le rapport du Conseil d'Etat qu'il nous soumet aujourd'hui en 
réponse au postulat Pierre Bonhôte et à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 
2.444.000 francs. 

Il remercie le Conseil d'Etat de la qualité de ce rapport. Ce rapport est complet et le commentaire 
que vient de faire notre prédécesseur nous dispensera d'être trop long. 

Cependant, nous tenons tout de même à souligner qu'il y aura une majorité de libéraux-PPN � elle 
est courte mais il y en aura une � qui acceptera cette demande de crédit. Nous voudrions ajouter 
que si la qualité du rapport est très bonne, celui-ci n'est pas tout à fait complet par rapport au 
postulat Pierre Bonhôte puisqu'on laisse de côté le couplage chaleur-force et l'éventualité d'une 
participation de l'Etat dans des sociétés à capital-actions concernant la promotion des énergies 
renouvelables. 
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Ce rapport traite quelques chapitres avec une concision, mais une qualité remarquable, que ce 
soit le chapitre consacré à la géothermie ou que ce soit celui consacré au bois-énergie où l'on 
trouve toute l'évolution qui s'est passée depuis 1993 pour la promotion de cet assortiment de nos 
forêts par la création de COBEL en 1993. Il y a eu, le 26 décembre 1999, l'ouragan Lothar qui 
nous a conduits à voter, au printemps 2000, un crédit extraordinaire et, ensuite, en 2001, 
l'assainissement de Gaz neuchâtelois S.A. où, par un postulat in extremis de M. Pierre Bonhôte, 
un crédit de 1.500.000 francs a été voté par le plénum à destination des énergies renouvelables. 

Il faut dire que ce programme de développement et de stimulation du bois-énergie avait démarré 
sur des exigences de la Confédération que les cantons devaient remplir au travers du programme 
Energie 2000. Ce programme Energie 2000 s'est terminé � c'est maintenant  EnergieSuisse qui 
lui succède � avec une parfaite adéquation du canton de Neuchâtel qui a réuni un peu toute la 
problématique. Les résultats que l'on attendait à la Confédération du canton de Neuchâtel ont été 
atteints et ils l'ont été principalement � et cela, on le savait dès le départ � par le produit de nos 
forêts.  

Nous voudrions maintenant vous faire part de quelques problèmes qui ne sont pas traités dans le 
rapport. 

Pour les profanes, le bois-énergie est un combustible que l'on amène terminé à la chaufferie. Or, 
la filière d'approvisionnement, la production et la transformation de ce bois méritent que l'on en 
dise quand même deux mots, parce que là où la subvention est destinée, elle va, par courant 
induit, profiter en amont des chaufferies, c'est-à-dire qu'elle va permettre non seulement à des 
collectivités publiques de s'équiper, à des privés de pouvoir changer de mode de chauffage, à des 
installateurs et des architectes de s'investir, mais elle va aussi pouvoir stimuler la production 
forestière, l'exploitation de nos forêts et, par là-même, rendre un peu plus facile les tâches que l'on 
assigne à la foresterie, c'est-à-dire assurer la pérennité de nos boisés. 

Tout à l'heure, M. Pierre Bonhôte disait que, dû aux raréfactions des subventions de la 
Confédération, les forestiers allaient au-devant d'années sombres. Nous dirons que cela est une 
partie du tableau, mais le tableau est encore plus assombri par le marché du bois édicté par le 
marché du bois de service, c'est-à-dire du bois dont on fait de la menuiserie, des poutres et des 
planches. Or, maintenant, avec la venue sur le marché de bois � nous sommes dans un marché 
européen � provenant notamment des pays de l'Est à des prix compétitifs � on parle que des 
sciages des pays de l'Est arrivent en Italie meilleur marché que des grumes en provenance de 
Suisse �, il y a un affaiblissement de ce marché qui conduit les gestionnaires de forêts, les 
propriétaires de forêts, les inspecteurs d'arrondissements, à ne pas tout exploiter, c'est-à-dire à se 
distancer du plan d'exploitation pour ne pas créer des surplus et surtout, vu la faiblesse des prix, 
des déficits d'exploitation. 

Or, qui dit mévente des bois de noble qualité, de bonne qualité, des bois de service, dit aussi 
mévente et surtout difficile mise en valeur des sous-produits qu'il reste. Lorsque vous voyez un 
sapin, un épicéa, en forêt il faut vous imaginer que la moitié du volume de cet arbre sera 
commercialisé en bois d'�uvre et qu'il faudra trouver des débouchés pour l'autre moitié. Ces 
débouchés, il y en a une petite partie dans l'industrie de la pâte à papier, dans l'industrie des 
panneaux, mais tout cela devient très aléatoire. Il reste, en forêt, un assortiment toujours plus 
grand de bois qui pourrait être utilisé comme bois-énergie. 

Vous voyez où nous voulons en venir. En investissant pour stimuler l'introduction de chaufferie à 
bois dans des bâtiments qui n'en avaient pas, en permettant à des petits propriétaires de 
s'équiper, tout cela va amener une certaine consommation qui débouche sur certains chiffres qu'il 
est bon de connaître: 2000 m3 de bois déchiqueté, c'est-à-dire 1 m3 de bois rond que l'on 
déchiquète, cela fait 2 m3 avec le foisonnement, représente à peu près l'équivalent d'un poste de 
travail. Donc, on a, vous le pensez bien, un retour sur investissement. Comme cette économie 
forestière subit actuellement cruellement le marasme de la mévente, on envisage maintenant du 
chômage. C'est une chose que l'on n'a pratiquement pas connue chez les forestiers. Il y a donc 
des problèmes assez graves qui peuvent subvenir à moyen terme. 

Au niveau de cette stimulation de l'exploitation du bois par rapport à la production de bois-énergie, 
la fonction naturelle de la forêt sera renforcée. Un mot avait été lâché il y a quelques années ici 
par un conseiller d'Etat. Il disait: "Qui veut la forêt veut le bois." Nous croyons que l'on ne peut pas 
mieux dire. Stopper aujourd'hui notre aide à destination du bois-énergie et surtout des petites 
chaufferies créerait un vide dans l'attractivité, ce qui péjorerait assez gravement la promotion qui 
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est entreprise d'une part par les professionnels de la branche, mais aussi par tout ce que l'Etat et 
la Confédération ont mis sur pied comme élément dynamisant au niveau financier. 

Il faut ajouter que la Confédération, au travers de ses prestations dans le domaine des énergies 
renouvelables, continuera d'exercer quand même un certain geste vis-à-vis des cantons. Elle en a 
modifié les conditions, mais le Parlement, contrairement aux propositions du Conseil fédéral, est 
revenu en arrière et a maintenu ses subventions, comme par le passé, à destination des cantons. 
Ces subventions sont aussi des conditions subsidiaires à ce que le canton s'engage, lui aussi, et 
si nous venions à nous retirer complètement de ces aides, les deniers de la Confédération 
seraient diminués. 

Nous vous engageons, chers collègues, à voter ce crédit. 

 
M. François Bonnet: � Au-delà de l�étonnement quant au fait qu�un postulat adopté par le Grand 
Conseil puisse attendre douze ans avant d�être traité par le Conseil d�Etat, le groupe PopEcoSol 
s�est réjoui à la lecture du rapport et du projet de décret. Il approuvera donc le décret, même si, 
formellement, il ne répond pas à l�une des demandes exprimées dans le postulat. 

Pour ce qui est du fond, en effet, tout ce que propose ce rapport va à notre avis dans le bon sens. 
Les projets concernés contribueront à une meilleure exploitation du bois tiré de nos forêts, à une 
augmentation de la diversification de nos sources d�énergie et donc à une plus grande sécurité de 
notre approvisionnement. Ils aboutiront à des installations de chauffage de rendement élevé, ils 
fourniront du travail à des entreprises de la région, enfin ils contribueront à améliorer le bilan 
neuchâtelois en matière de CO2 dans la mesure où les installations prévues remplaceront en 
général des chaudières à mazout. Certes, la collectivité neuchâteloise va devoir allonger 2,5 
millions de francs. Il s�agit là d�une illustration de plus de la contradiction dans laquelle nous nous 
trouvons et continuerons de nous trouver tant que le prix du pétrole sera relativement aussi bas et 
tant que nous ne disposerons pas en Suisse d�une taxation du CO2 suffisante pour financer les 
surcoûts non amortissables des énergies renouvelables. Comme le dit très justement le rapport, 
dans cette situation "l�aide aux investissements par le biais de subventions directes restera le seul 
moyen à disposition" pour encourager en Suisse une utilisation accrue de nos agents 
énergétiques renouvelables.  

Nous estimons donc non seulement que le crédit demandé se justifie parfaitement, mais encore 
qu�il représente le type même de l�investissement "rentable", si l�on admet d�inclure dans la notion 
de rentabilité les avantages que nous venons de signaler et pas seulement la rentabilité 
financière. 

Pour ce qui est de la géothermie, nous approuvons également la proposition d�en relancer l�idée 
dans la perspective d�une centrale chaleur-force et de consacrer 100.000 francs à des études 
dans ce domaine. Il s�agira donc de trouver dans le canton un endroit propice géologiquement, 
suffisamment proche d�une ligne électrique capable de recevoir le courant fourni, à une proximité 
également raisonnable de bâtiments à chauffer dont les propriétaires soient prêts à jouer le jeu. 
Les conditions, on le voit, seront nombreuses et contraignantes, mais l�exercice nous paraît en 
valoir la peine. 

En conclusion, nous pouvons admettre que, même si c�est un peu par le hasard de l�évolution des 
dossiers traités par le service de l�énergie au cours de ces dernières années, les projets présentés 
et le crédit demandé répondent globalement aux demandes exprimées dans le postulat Pierre 
Bonhôte. Reste la question de l�engagement de l�Etat en tant que participant au capital-actions de 
sociétés à créer. Sur ce point, le Conseil d�Etat refuse de suivre le postulat. Mais nous n�en 
faisons pas une question de principe et pouvons donc admettre que, pour le moment du moins, 
l�on renonce à cette idée. En effet, comme le disait, il y a une dizaine d�années, un dirigeant 
chinois au moment de promouvoir une libéralisation partielle de l�économie de la Chine: "Peu 
importe que le chat soit blanc ou noir, pourvu qu�il attrape les souris!" 

Quant à l�amendement radical visant à amputer le crédit d�un million de francs, il doit bien sûr à 
notre avis être rejeté, puisqu�il aurait pour conséquence de bloquer toute la politique cantonale en 
matière d�encouragement des énergies renouvelables, dont on vient de rappeler que le 
développement n�est guère concevable sans subventionnement public. S�il est un domaine dans 
lequel nous devons continuer d�investir, c�est bien celui-là, celui du développement de ces 
énergies renouvelables auxquelles l�humanité n�a plus devant elle que quelques décennies pour 
se reconvertir avant l�épuisement du pétrole. 



1988 
Séance du 27 janvier 2004, 13 h 30 

 
M. Boris Keller: � Le groupe radical a été très surpris de la durée que l'on a mis pour traiter ce 
postulat Pierre Bonhôte. Il est vrai que le groupe radical fait attention à la filière bois et il est vrai 
que l'on a aussi des problèmes avec nos finances cantonales. 

Ce soutien financier au secteur bois a permis de doubler la consommation du bois dans le canton 
et de respecter le programme Energie 2000. Il faudrait encore doubler cette consommation. Nos 
forêts le supporteraient sans problème. 

Cette demande de crédit concerne Rochefort qui est déjà en travaux, Cressier, La Chaux-de-
Fonds, Marin (géothermie), et les petites installations. Si les radicaux sont conscients de 
l'avantage écologique de l'utilisation du bois, des places de travail, de l'entretien de la forêt, du 
tourisme, une partie du groupe remet en question le million de francs de subventions aux petites 
installations. Pour les gros projets, l'apport financier de l'Etat est nécessaire pour permettre leur 
réalisation, mais pour les petites installations, il est discutable. Maintenant, avec la conjoncture, 
avec les taux d'intérêts bas, il est vrai que, d'un côté, on soutient aussi les propriétaires. Est-ce 
que la gauche est toujours d'accord de soutenir les propriétaires? Un prix du bois qui va 
descendre si le nouveau programme de la Confédération 2007-2015 entre en vigueur, ce qui est 
malheureux, on l'a vu hier au Téléjournal et encore ce matin dans la presse. Une partie du groupe 
soutiendra l'amendement qui a été déposé par lui-même. 

Nous avons plusieurs questions à poser. Nous aimerions savoir exactement comment ce Fonds 
cantonal de l'énergie est servi. On nous a dit qu'administrativement, il était difficile de faire une 
demande de chauffage et que l'on répondait: "On peut donner quelque chose ou ne pas donner 
quelque chose." Est-ce que les gens qui font une demande doivent attendre longtemps avant 
d'avoir une réponse? Est-il vrai que la Confédération met encore la moitié? Est-ce que l'on ne 
pourrait pas plutôt donner le bois que de mettre un million de francs. 

Le groupe radical votera le classement du postulat Pierre Bonhôte, mais une bonne partie du 
groupe suivra l'amendement qu'il a déposé, soit "� un crédit de 1.444.000 francs�", même si le 
Conseil d'Etat, au chapitre 5 de son rapport, dit qu'il est possible de conserver la totalité de la 
demande en échelonnant les dépenses sur 2004, 2005 et 2006. 

 
M. Roland Tanner: � Notre collègue Boris Keller a dit qu'un amendement a été déposé, nous y 
reviendrons plus tard, mais une partie du groupe radical refusera également l'entrée en matière. 

Tout comme nos autres collègues qui accepteront cette entrée en matière, nous sommes 
parfaitement acquis au principe des énergies renouvelables en général et, dans le cas présent, à 
celle du chauffage à distance avec le bois pour combustible. 

Néanmoins, nous refuserons d'entrer en matière parce que nous sommes persuadé que l'on peut 
faire aussi bien sans voter ce crédit. En effet, on voit dans le rapport au chapitre 3, Bois-énergie, 
point 3.3, "Assainissement de Gaz neuchâtelois S.A.", qu'un montant de 1.500.000 francs avait 
été attribué au développement des énergies renouvelables, ceci en date du 7 février 2001, ce qui 
fait presque trois ans, et que l'usage précis de ce montant n'a pas encore été fixé. 

Quelques lignes en dessous, on voit qu'environ 500.000 francs ont été attribués pour des 
éléments au niveau du barrage du Châtelot. Il reste donc déjà un million de francs disponible pour 
les énergies renouvelables qui n'est pas encore utilisé, d'où l'amendement que nous avons 
déposé. 

Deuxième élément: il est vrai qu'un million de francs supplémentaire pourrait permettre à de petits 
propriétaires de s'équiper de telles installations, mais nous osons croire que le fait de s'équiper de 
telles installations, ce qui, dans certains cas, est un peu plus onéreux, ne s'arrête pas à une 
simple subvention cantonale. Lorsque l'on fait l'effort d'avoir une telle installation, c'est parce qu'on 
a certainement une fibre écologique ou un certain respect de l'environnement. Dès lors, si un 
certain respect de l'environnement ou une fibre écologique s'arrête uniquement à une subvention 
cantonale, laissez-moi douter du bien-fondé de cette soi-disant fibre écologique. Donc, cela ferait 
déjà deux millions de francs que l'on pourrait retrancher. Il resterait un ordre de grandeur de 
444.000 francs qui serait de la compétence du Conseil d'Etat.  
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Au vu de tous ces montants, nous sommes d'avis que nous pouvons refuser d'entrer en matière 
sur cette demande de crédit. Que l'on soit bien clair, notre position ne remet nullement en cause 
notre soutien aux énergies renouvelables ni à la filière bois. Simplement, l'argent a déjà été voté 
et cela fait trois ans que l'argent est disponible. Donc, utilisons l'argent disponible et lorsque de 
nouveaux projets seront en gestation, revenons avec une demande de crédit et nous serons 
parfaitement acquis à entrer en matière. Mais cessons de voter des chèques en blanc et 
d'attendre quatre, cinq ou six ans pour dire: "On a voté 1,5 million de francs, eh bien on peut 
attribuer 500.000 francs au Châtelot. Le million de francs restant, que peut-on bien en faire?" On 
ne sait pas encore aujourd'hui. 

Donc, utilisons l'argent à disposition et revenons ponctuellement lorsqu'il y aura des projets en 
gestation. 

 
M. Laurent Amez-Droz: � Au nom d'une minorité libérale-PPN, nous rapportons pour indiquer que 
cette minorité refusera l'entrée en matière sur ce décret. 

Nous avions admis à l'époque, lorsque l'ouragan Lothar avait dévasté nos forêts, un soutien à 
l'économie forestière. Il y avait là un besoin urgent d'intervenir. Nous avions d'ailleurs félicité les 
services de l'Etat qui avaient mis en place rapidement un soutien à cette économie forestière. 
Aujourd'hui, cette urgence et ces besoins de soutien exceptionnels ne sont plus là. A l'inverse, 
nous avons un budget déficitaire de manière colossale et si nous ne pouvons pas commencer à 
faire des économies dans ce secteur-là, nous ne savons pas où nous les ferons. Nous sommes 
vraiment dans une période de vaches maigres où les priorités doivent être fixées ailleurs. Nous ne 
pouvons plus nous payer le luxe de soutenir ce type de projet. Il faut le retarder et voir comment 
évoluera la problématique de la taxe sur le CO2 lorsqu'elle sera entrée en vigueur, mais 
aujourd'hui, nous ne pouvons pas nous permettre cette dépense de 2 millions et demi de francs, 
qui est déjà plus une dépense budgétaire qu'un véritable crédit. Ce n'est pas un investissement 
qui apporte quelque chose de concret et matériel, mais une simple dépense de fonctionnement 
supplémentaire en soutenant des installations. 

Donc, dans ces conditions-là, c'est non à ce projet pour une bonne minorité libérale-PPN. 

 
M. Olivier Haussener: � Le rapport du Conseil d'Etat fait état de la mise en valeur de l'énergie 
géothermique dans la région de Marin. Un montant de 100.000 francs est prévu dans le crédit afin 
d'actualiser ce projet et préciser les ressources. 

Après renseignements pris, l'étude de 1996 mentionnait également, comme site possible, la ville 
de Neuchâtel dans la région de Monruz. Sachant qu'une opération géothermique est une affaire 
de grande envergure qui nécessite l'investissement de nombreux millions de francs, montant qui 
fait également appel à des subventions publiques, que le site prévu prélèvera de l'eau dans une 
nappe profonde située dans le bassin versant des sources de Saint-Blaise qui alimentent en eau 
potable les communes de Saint-Blaise, Marin-Epagnier et Thielle-Wavre, sachant que la raffinerie 
de Cressier, selon les spécialistes, produit d'importants rejets de chaleur encore inexploités, nous 
pensons qu'il serait raisonnable pour l'instant de renoncer à ce projet de géothermie que nous ne 
sommes pas en mesure de financer aujourd'hui et qui mettrait en péril les sources 
d'approvisionnement en eau potable de près de 8000 habitants, sans compter les industries et 
leurs employés, alors que l'on fait l'impasse, et ceci encore pendant de nombreuses années, sur 
des rejets de chaleur existants et non utilisés, comme quoi l'intérêt des uns n'est pas forcément 
celui de certains autres. 

Nous remercions le Conseil d'Etat pour ses informations. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous tenons 
à remercier la majorité du Grand Conseil qui appuie cette demande de crédit dans une période 
que nous admettons difficile. Il n'a pas été simple, pour le Conseil d'Etat, de se prononcer de 
façon positive. 

Nous aimerions vous dire que la nécessité d'un tel projet est telle que nous vous le présentons et, 
en plus, que nous avons réduit ce projet parce que nous avions, dans un premier temps, calculé 
davantage, en particulier pour la partie chauffage au bois, puisque nous avions espéré 1,5 million 
de francs, de même pour la partie géothermie où nous avons également réduit le projet. 
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Nous répondons tout de suite à M. Olivier Haussener qui s'est renseigné, mais qui n'a peut-être 
pas tous les éléments de réponse concernant le problème lié à la géothermie. Tout d'abord, la 
géothermie, c'est l'avenir dans les énergies renouvelables, les énergies que l'on peut qualifier de 
régionales, des énergies qui sont à notre disposition. Il faut peut-être faire ici la réclame d'une 
exposition itinérante qui a été inaugurée hier soir au péristyle de l'Hôtel de Ville de Neuchâtel et 
qui va parcourir l'ensemble du canton jusqu'au mois de mai prochain. 

La géothermie est vraiment quelque chose de fort intéressant, mais, pour que cela puisse être 
utilisable, il faut des aides au départ du projet et ceci en particulier par des sondages. Croyez bien 
que l'on ne va pas mettre en péril les sources dont vous parlez, Monsieur Olivier Haussener. Les 
forages effectués pour aller trouver cette chaleur dans les entrailles de la terre se font à une 
profondeur beaucoup plus grande que celle où l'on trouve les sources dont vous avez parlé. Il n'y 
a donc pas d'inquiétude à avoir et vous pouvez rassurer vos concitoyens à ce sujet. 

En outre, il y a maintenant un intérêt des milieux privés pour ce projet. C'est pour cette raison que 
nous avons aussi pu réduire la demande de crédit parce que nous sentons que nous serons 
épaulé par des milieux privés et nous en sommes extrêmement satisfait. Nous savons bien que 
nous n'avons pas un sous-sol qui ressemble à celui de l'Islande, où la géothermie est quasiment à 
portée de main, mais nous avons vraiment là des chances de pouvoir trouver des énergies qui 
puissent à l'avenir être tout à fait concurrentielles avec d'autres produits, et en particulier les 
énergies fossiles. 

Il est vrai que le délai a été long pour la réponse au Grand Conseil. M. François Bonnet en a parlé 
et M. Pierre Bonhôte plus particulièrement puisque c'était son projet, mais, il le savait, nous étions 
en discussion à la commission cantonale de l'énergie sur ce sujet. Le postulat n'était pas du tout 
abandonné ou mis dans un tiroir, mais nous nous occupions de cette étude. 

Vous avez tous souligné l'importance économique de ce projet pour l'industrie forestière. Il est vrai 
que, quand on entend M. Jean-Gustave Béguin, on a l'impression qu'il connaît un peu mieux 
l'industrie forestière que l'identité des partis politiques, et ceci en toute amitié! C'est pour cette 
raison que nous nous opposerons aussi à l'amendement du groupe radical visant à réduire ce 
crédit d'un million de francs � nous y reviendrons, Monsieur Roland Tanner �, parce que, et cela a 
été bien dit par M. Jean-Gustave Béguin, nous devons, pour obtenir une qualité de bois d'�uvre 
excellente, mettre une partie en bois-énergie. Ainsi, en augmentant les quantités de bois-énergie, 
on augmente la qualité du bois de service. Cela va donc tout à fait dans le sens de la forêt. 

Nous aimerions aussi dire à M. Laurent Amez-Droz, qui disait qu'il avait apprécié le crédit "Lothar" 
et la préparation du projet qui avait été faite par les services de notre département � nous le 
remercions �, que c'est beaucoup pour les communes que nous travaillons et qu'en fait, l'énergie 
forestière inquiète vraiment nos collectivités publiques que sont les communes. 

En plus, ces subventions aident aussi à toute une partie de l'économie qui est celle des 
installateurs, celle des bureaux d'ingénieurs, celle de ceux qui s'occupent de ventilation, de 
climatisation et de tous les problèmes liés aux économies d'énergie. Nous pouvons dire que, sur 
le plan suisse, des calculs ont été faits: pour les 56 millions de francs environ qui ont été accordés 
par la Confédération, il y a eu des investissements de 170 millions de francs et on estime à 900 
les postes de travail qui ont pu être payés par ces investissements. C'est donc important et, pour 
notre canton, cela l'est tout autant. 

Il faut se rendre compte d'une chose � cela a été dit par quelques orateurs �, c'est que nous 
avons un système particulier chez nous: le mazout de chauffage n'est pas taxé. Est-ce que cela 
viendra? C'est possible, mais, pour le moment en tout cas, ce n'est pas le cas. Pour pouvoir 
obtenir une certaine parité � non pas la parité, mais une certaine parité � entre ceux qui 
souhaitent utiliser l'énergie indigène et ceux qui utilisent le mazout, nous avons cette possibilité de 
subventionnement, qui est un subventionnement incitatif. 

Si l'on fait des comparaisons avec la France où le mazout de chauffage est taxé 12 à 13 francs 
environ les 100 kilos � vous connaissez certainement le prix de votre mazout de chauffage � vous 
pouvez voir ce que cela peut représenter. A ce moment-là, le prix du bois devient compétitif. 
Actuellement, nous ne sommes pas dans cette position et nous estimons que nous devons remplir 
ce rôle qui est celui de l'Etat visant à inciter et à apporter ainsi une possibilité de développement 
pour une économie que nous estimons nécessaire à notre canton. 
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Concernant les remarques de M. Roland Tanner, nous aimerions lui dire que le million de francs 
qui a été voté est utilisé. Sinon, nous ne viendrions pas maintenant avec cette demande de crédit. 
Vous avez parlé du barrage du Châtelot. Oui, il s'agit d'un tiers, mais le reste a été utilisé dans les 
chauffages pour poursuivre le programme "Lothar" et également dans les autres actions que nous 
ne pouvions pas financer autrement puisqu'il y a eu, l'année dernière, beaucoup de demandes de 
panneaux solaires pour l'énergie thermique. 

Nous aimerions préciser à l'intention du Grand Conseil que nous ne voulons pas nous disperser. 
Nous avons repris les directives concernant les subventions pour les énergies renouvelables et 
nous nous concentrons sur trois domaines particuliers: celui du bois, des panneaux solaires 
thermiques et des maisons "Minergie". Nous avons également veillé à ce qu'il n'y ait pas un 
chevauchement des différentes subventions. Nous avons donc vraiment été très raisonnable dans 
l'octroi des subventions, mais en sachant qu'il y avait une aide nécessaire pour pouvoir arriver à 
ce que la Confédération souhaite avec nous, c'est-à-dire la poursuite du programme Energie 
2000, qui est devenu SuisseEnergie, et, dans le cadre du programme Energie 2000, on se rend 
tout de même compte que les efforts ont porté et qu'il y a des diminutions tout à fait sensibles au 
cours des années, peut-être pas autant que le programme initial que la Confédération avait mis au 
point, mais enfin la direction prise est tout à fait correcte. 

Voilà pourquoi, Mesdames et Messieurs, nous vous recommandons de voter ces crédits. Nous 
savons que la situation du canton n'est pas très bonne, Monsieur Laurent Amez-Droz, vous avez 
raison, mais il s'agit là d'une aide très particulière pour des projets que nous estimons nécessaires 
dans notre canton et, ensuite, pour des petites installations où le million de francs s'inscrira dans 
un délai de deux à trois ans, délai qui nous paraît totalement raisonnable. 

Voilà pour quelles raisons, Mesdames et Messieurs, le Conseil vous incite à voter le projet en 
refusant l'amendement du groupe radical. 

 
M. Olivier Haussener: � Nous remercions le Conseil d'Etat de ses renseignements qui confortent 
la population du bout du lac. Cependant, ses explications ne nous ont pas convaincu. En effet, le 
rapport hydrogéologique traitant des zones de protection des sources et captages de 1989 
démontre que les eaux dans les sources de Saint-Blaise proviennent justement de profondeurs 
quelque peu identiques aux forages prévus, et ne proviennent pas uniquement d'eaux de 
ruissellement ou de fonte des neiges de Chasseral, qui est immédiatement capté à un certain 
endroit dans les hauts de Saint-Blaise, mais bien par la récole de l'ensemble des eaux sur les 
bassins versants qui ressurgissent en profondeur et qui donnent une pression à ces endroits-là. 

Nous aimerions tout de même qu'il y ait des garanties qui soient apportées à ce projet-là. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
n'avons pas vu l'étude dont vous parlez, mais vous pensez bien que les forages ne se feront pas 
sans que ce problème soit étudié. Les sources les plus profondes que l'on connaît dans le canton 
sont celles de Bevaix. Elles prennent l'eau à 380 mètres de profond dans les couches de Malm. 
Ce sont les plus profondes du canton. 

Il faudra que nous regardions votre dossier, mais ici, les forages qui seront faits dépasseront le 
kilomètre � entre 1000 et 1500 mètres environ �, ils seront donc bien plus profonds que les 
sources que nous connaissons dans notre canton. Vous pensez bien que nous examinerons cela 
avec beaucoup d'intérêt puisqu'un bureau s'occupera de ces études. 

 
M. Boris Keller: � Nous avions posé une question assez précise, à savoir si, au niveau de la 
Confédération, on touchait des subventions. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Le fonds est 
constitué par les versements de la Confédération puisque c'est d'une manière globale que cela se 
fait et selon les efforts que le canton a faits auparavant. Le système a changé. Dans les montants 
octroyés à notre canton, on peut considérer, en moyenne, parce qu'il y a des petites différences, 
que la part de la Confédération représente 20%, et non pas 50%. Ce sont donc environ 20% de 
part de la Confédération. 
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Concernant le traitement des demandes, si vraiment il y a des réponses qui tardent, il faudra nous 
le signaler parce que le service s'efforce de répondre très rapidement aux demandes. Le 
paiement peut être échelonné, parce que le paiement est tout de même lié à la réalisation. S'il y a 
une demande et qu'elle est acceptée, on attend d'avoir le rapport qui dit que l'installation est 
terminée avant de verser la subvention, ce qui paraît tout à fait normal. 

Pour votre suggestion de donner le bois, nous croyons quand même que l'on ne peut pas entrer 
en matière sachant que le bois neuchâtelois n'appartient pas totalement à l'Etat et que l'on espère 
aussi que les forêts non seulement des communes, mais aussi celles du canton puissent être 
autofinancées. 

 
M. Laurent Debrot: � Le Conseil d'Etat a l'air de regretter qu'il n'existe pas de taxe sur les huiles 
de chauffage chez nous. Or, une taxation des énergies non renouvelables permettrait de financer 
les aides du canton sans prétériter ses finances. Le canton peut-il taxer ces énergies sur son 
territoire et, si non, le Conseil d'Etat entend-il faire pression sur la Confédération ou attend-il que 
le Grand Conseil use de son droit d'initiative parlementaire? 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � Nous avons été très attentif aux propos de MM. Roland Tanner et 
Boris Keller. Nous aimerions dire ici que, finalement, ce rapport a été � et il faut bien se le mettre 
dans la tête � rédigé en juillet 2003. Or, depuis le mois de juillet 2003, il y a eu une annonce au 
niveau des départements cantonaux, au niveau du service de l'énergie et des privés, qui répandait 
la nouvelle disant que les conditions d'octroi de subventions allaient diminuer, changer, voire, pour 
certaines gammes d'installations, disparaître. Eh bien, lorsque des intéressés constatent cela, il y 
a une précipitation parce que l'on sait que l'octroi d'une subvention part de la date de la demande 
qui a été formulée et qu'il y a un certain délai pour la réaliser. 

Etant un tout petit peu professionnel dans ce domaine, nous nous permettons de le dire,  car nous 
croyons que cela peut éclairer des lanternes. Comme le Conseil d'Etat l'a dit, le crédit de 1,5 
million de francs est maintenant épuisé. S'il fallait repartir d'ici sans ce crédit de 2,5 millions de 
francs, on étendrait un peu plus la confiture et le beurre sur la tartine, cela voudrait dire que 
certaines demandes qui sont déposées maintenant verraient peut-être leur application, au niveau 
de la subvention, dans trois, quatre, cinq ou six ans. Donc, le délai d'attente serait prolongé. Ceci 
aussi pour montrer que l'amendement du groupe radical n'est pas raisonnable. Nous concevons 
que, par les temps qui courent, on dise que ce crédit est trop élevé et qu'il faut le diminuer, mais 
nous ne voyons dès lors par pourquoi nous n'enlèverions pas aussi 8,5 millions de francs à Neode 
ou, parce qu'il y a un nouveau recteur à l'Université qui est plein d'idées, pour l'Université. 

Une diminution linéaire est à étudier, mais une diminution d'un million sur un projet qui comporte 
une demande de 2,5 millions de francs, c'est excessif. 

C'est aussi excessif pour une autre raison: c'est déjà distribué, comme nous vous l'avons dit tout à 
l'heure, avec un effet qui a des répercussions importantes dans le secteur primaire. Le secteur 
primaire est un secteur qui est autant touché par la déprise économique que les autres secteurs 
de l'économie et nous croyons que là, on agit par répercussion dans ce secteur-là d'une manière 
ciblée. 

La diminution demandée d'un million de francs sur les petites installations, nous nous permettons 
vite de faire un calcul pour vous montrer ce que cela donnerait. Nous avons pris l'exemple d'une 
chaudière de 25 kW de puissance. C'est l'installation pour un petit locatif ou pour un bon volume 
locatif dans une ferme; 50.000 kW produits par année, c'est l'équivalent de 70 m3 de bois 
déchiqueté. 

Si l'on regarde l'effet des subventions de ces trois dernières années, on peut estimer qu'il y aura � 
c'est une moyenne � vingt installations de ce type, donc vingt demandes par année. Cela veut dire 
qu'en trois ans, ce programme triennal, soixante installations seront posées. Combien coûteront 
ces installations? Elles coûteront à peu près 40.000 francs en moyenne. Si un propriétaire choisit 
une installation au mazout, il s'en sortira à moins de 20.000 francs. L'Etat, sur la base des 
conditions de subventionnement, va lui octroyer 10.000 francs. Il ne fait pas un cadeau, il fait un 
joli geste, mais le propriétaire lui-même doit toujours mettre 10.000 francs de plus que s'il avait 
une installation au mazout. Il y a donc une participation, mais que deviennent, au bout de trois 
ans, ces soixante petites chaufferies? Elles vont brûler 4200 m3 de bois déchiqueté par année, ce 
qui représente tout de même une contre-valeur, qu'on le veuille ou non, d'environ 160.000 francs. 
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L'énergie produite est d'environ 3 millions de kW, et 300.000 litres de mazout sont ainsi 
substitués. 

Nous ne croyons donc pas que ce soit dispendieux. Au contraire, l'effet de la subvention est 
véritablement ciblé. Dès lors, nous croyons qu'avec l'expérience et les nouvelles données pour les 
conditions de subvention, il y a là toute garantie que les deniers publics soient utilisés 
correctement. 

 
M. Roland Tanner: � En ce qui concerne le million de francs restant de l'assainissement de Gaz 
neuchâtelois S.A., vous nous dites que la totalité a été dépensée. Donc, pour les éléments qui 
étaient "au conditionnel", l'usage est devenu précis et la prévoyance d'utilisation est devenue une 
utilisation ferme. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
remercions M. Jean-Gustave Béguin pour ses précisions qui, en fait, vont déjà dans le débat qui 
concerne l'amendement radical. 

Nous répondons à M. Laurent Debrot que nous n'avons pas regretté qu'il n'existe pas de taxe. 
Nous avons constaté que, chez nous, il n'y a pas de taxe sur le diesel, mais nous avons une autre 
approche pour aider à retrouver l'équilibre entre le bois et le mazout, par les subventions. Nous 
aimerions simplement vous dire qu'il n'y a pas lieu d'utiliser l'initiative cantonale pour cela. La 
Confédération a maintenant tous les instruments pour, lorsqu'elle le désirera, mettre en place une 
taxe sur le CO2. 

 
Le président: � L'entrée en matière étant combattue, nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 82 voix contre 11. 

 
Le président: � Nous passons donc maintenant à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit de 2.444.000 francs destinés à subventionner le 
chauffage au bois et les réseaux de chauffage à distance utilisant des énergies 
renouvelables et des rejets de chaleur 

 
Titre et préambule. �  

 
Le président: � Nous sommes en présence de l'amendement suivant du groupe radical: 

Titre: Décret portant octroi d'un crédit de 1.444.000 francs destiné à subventionner le 
chauffage au bois et les réseaux de chauffage à distance utilisant des énergies 
renouvelables et des rejets de chaleur 

 
M. Roland Tanner: � Cet amendement est maintenu. Nous n'allons pas redire les arguments que 
nous avons dits avant. Simplement, si l'on prend le million de francs qui a été distribué, donc les 
963.600 francs en 109 projets, cela fait un ordre de grandeur de 10.000 francs. Nous pensons que 
ces installations sont réalisées principalement lors de nouvelles constructions. Donc, dans le cas 
d'une nouvelle construction, que ce soit une villa ou un immeuble, qui coûterait au minimum 
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500.000 francs, cela fait un ordre de grandeur de quelques pour-cent de plus-values sur la totalité 
d'un bâtiment. 

Nous croyons que si l'on a une conscience écologique, que l'on est pour ces énergies 
renouvelables, nous ne pensons pas que l'on va s'arrêter à quelques pour-cent de plus sur la 
construction d'un nouveau bâtiment sous prétexte qu'on n'a pas de subvention cantonale. 
Aujourd'hui, les temps sont relativement durs. A chacun d'assumer ses responsabilités, d'assumer 
ses choix. Dès lors, si l'on fait le choix de vouloir ces éléments-là, acceptons de payer un peu 
plus, ce qui est en fait la facture des énergies renouvelables. 

 
M. Gilbert Hirschy: � Nous sommes totalement surpris de l'amendement du groupe radical. Si l'on 
regarde le tableau des chauffages subventionnés, c'est la région d'où il vient qu'il y a le nombre 
d'installations le plus grand du canton de Neuchâtel. Mais nous osons espérer que M. Roland 
Tanner aurait eu la même politique s'il n'avait pas été subventionné dans sa région au niveau de 
ces chauffages! 

Nous dirons maintenant quelques arguments pour refuser cet amendement. Lorsque nous 
achetons de l'énergie fossile, les 80% du prix payé partent à l'étranger. Avec le bois, c'est 
exactement le contraire: les 80% restent dans notre pays et ce sont seulement les 20% qui partent 
à l'étranger en termes d'achats, de machines, tracteurs, ce que nous ne produisons pas. 

Les effets en amont de la filière bois ont déjà été évoqués par M. Jean-Gustave Béguin: 2000 m3 

de plaquettes est égal à un emploi. Ce qu'il faut relever, c'est que c'est un emploi pérennisé pour 
vingt ans! C'est le temps que dure une chaudière au minimum. Il n'y a donc pas une industrie qui 
pérennise aussi bien que le chauffage au bois: un emploi pour 2000 m3 de plaquettes, c'est pour 
vingt ans. 

Le but de ce crédit est donc d'augmenter de 40.000 m3 le volume plaquettes-bois, ce qui 
correspond à vingt emplois, soit un retour immédiat sur investissement de 10% par le biais de la 
TVA, impôts, taxes et divers. 

Pour les propriétaires forestiers, qu'ils soient privés ou publics � nous ne faisons pas la différence 
�, il est clair que c'est une possibilité d'utiliser et de valoriser cette matière dont les prix chutent, 
cela a été dit, et les exigences de qualité augmentent de manière très forte. A moyen terme, donc 
30 à 50% de bois neuchâtelois exploités devront trouver un autre marché, ce qui représente tout 
de même 100.000 à 150.000 m3 de plaquettes potentiellement dans les années à venir à utiliser. 
C'est pour cela qu'utiliser le bois énergie de chauffage est une évidence.  

Pour toutes ces raisons, Mesdames et Messieurs les députés, nous vous invitons à refuser 
l'amendement du groupe radical. 

 
M. Pierre Bonhôte: � Le programme que nous présente le Conseil d'Etat est un vrai programme 
de soutien aux énergies renouvelables. D'autres professent ce soutien dans les mots, mais, en 
fait, le soutien qu'ils pratiquent est le même soutien que celui de la corde à l'égard du pendu. 

L'amendement qui nous est proposé ici, qui vise à retirer le subventionnement aux petites 
installations de chauffage au bois, est un amendement qui est néfaste et qui ne débouchera 
certainement sur rien en matière de promotion ou de développement de ces petites installations. 

La pérennité de nos forêts et de leur entretien, notre indépendance énergétique et la sauvegarde 
de notre climat sont des tâches qui sont du ressort de la collectivité publique et pas des tâches 
que l'on doit laisser à la bonne volonté de personnes animées d'une conscience écologique. Dès 
lors que ce sont des tâches de la collectivité et que le mazout est bien trop bon marché par 
rapport à l'énergie du bois, il faut que la collectivité s'engage dans ce sens-là. C'est dans son 
intérêt et dans l'intérêt de tous. 

Dès lors, nous estimons que le soutien à ces petites installations est essentiel, qui plus est ces 
petites installations ont l'avantage de consommer le bois à proximité de l'endroit où ce bois est 
produit et d'éviter des transports à trop longue distance. C'est donc un effet doublement 
intéressant pour l'environnement. 

 
M. Roland Tanner: � Le dépôt de cet amendement et le fait que nous le défendions n'a rien à voir 
avec le fait que notre région a déjà bénéficié de subventions, car les infrastructures qui en ont 
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bénéficié ne sont pas visées par cet amendement. Si nous prenons Chézard-Saint-Martin, si nous 
prenons La Fontenelle, si nous prenons Coffrane, il s'agit de centrales de chauffe. Cet 
amendement vise les petites installations pour les particuliers.  

Les particuliers, qu'ils viennent du Val-de-Ruz ou qu'ils viennent de n'importe quel autre district, 
seront traités à la même enseigne et notre amendement n'a rien à voir avec le fait que le Val-de-
Ruz a déjà bénéficié de subventions au niveau de ces centrales de chauffe. 

 

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Il est vrai 
que tous les arguments ont été donnés pour refuser cet amendement. Nous voudrions juste 
donner une précision à M. Roland Tanner concernant les bénéficiaires. Il y a certes quelques 
nouvelles constructions, mais il y a beaucoup plus de transformations d'immeubles où l'on profite 
de changer de système de chauffage et, parfois, il s'agit simplement du changement d'une 
chaudière. Il n'y a donc pas que les constructions neuves qui peuvent bénéficier d'une telle 
subvention. 

Pour la cohérence du projet, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de refuser cet 
amendement. 

 
Le président: � Nous allons nous prononcer sur l'amendement du groupe radical qui est contesté. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical au titre est refusé à une majorité évidente. 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. �  

 
Le président: � A cet article premier, nous sommes forcément en présence du même 
amendement. Est-ce que vous le maintenez? Ce que nous ne pensons pas. 

 
M. Roland Tanner: � Nous le retirons. 

 
Le président: � L'amendement du groupe radical à l'article premier est donc retiré. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 à 4. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 82 voix contre 15. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � Nous dirons juste deux mots concernant le classement du postulat 
Pierre Bonhôte. Nous pensons qu'il est accepté, mais nous voudrions tout de même souligner qu'il 
y a un des points qui n'a pas été élaboré, c'est la technique de cogénération, c'est-à-dire de 
produire de l'électricité avec de la chaleur. 

Nous aimerions dire au Conseil d'Etat qu'il n'abandonne quand même pas cette voie-là, parce que 
c'est une des voies qui, au futur, sera la voie la meilleure pour mettre en valeur le bois, c'est-à-dire 
faire de la chaleur et de l'électricité. 
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Le président: � Le classement du postulat est-il combattu? Ce n'est pas le cas. Le postulat Pierre 
Bonhôte 91.126, du 24 juin 1991, "Energies renouvelables pour le chauffage à distance", 
est donc classé. 

 

Le président: � Nous allons prendre une demi-heure de pause. Nous reprendrons nos travaux à 
17 h 05. 

(Interruption de séance.) 
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ELECTION CANTONALE 04.009 

Rapport d'information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la validation de l'élection de la députation du canton au Conseil des Etats 

(Du 1er décembre 2003) 
 

Discussion générale 

Le président: � Ce rapport est un rapport sans débat, il s'agit simplement de le prendre en 
compte. Y a-t-il des oppositions à cette prise en compte? Ce n'est pas le cas. La prise en 
considération du rapport n'étant pas combattue, elle est donc acceptée.  

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Pour ce soir, nous souhaiterions pouvoir traiter l'entrée en matière du rapport 04.010, Neode, Parc 
scientifique et technologique Neuchâtel. Vers 18 h 15, nous prendrons une pause afin de nous 
restaurer et nous reprendrons vers 19 h 15 pour le traitement du rapport 04.001 de la commission 
d'enquête parlementaire et 04.002 sur la haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal. 
Donc, il se peut que le rapport Neode ne soit pas traité dans son entier ce soir, mais au moins 
jusqu'à l'entrée en matière, on ne va pas s'arrêter au milieu, et si c'était possible, nous 
apprécierions � et vous aussi nous le pensons � que l'on puisse traiter ce rapport d'ici à 18 h 15. 
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NEODE � PARC SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE NEUCHATEL 04.010 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret accordant une subvention de 8.500.000 francs 
pour la construction et les équipements 
de Neode � Parc scientifique et technologique Neuchâtel 
(Du 1er décembre 2003) 
 

Discussion générale 

M. Laurent Debrot: � Ce rapport sur Neode est une étape de plus le long de ce "nouveau chemin" 
que le Conseil d'Etat nous propose de faire avec lui dans la direction du développement de notre 
tissu économique. 

Nous n'allons pas refaire les longs débats de juin dernier, portant à la fois sur la promotion 
économique et sur le projet Neode. Notre groupe, non sans faire quelques remarques, votera ce 
crédit, conscient du rôle de l'Etat, tant dans la cohésion sociale de notre canton que dans le 
soutien à son économie. Non revanchard, nous acceptons ce crédit, bien qu'il profitera sûrement 
plus au milieu qui tente précisément de désengager l'Etat en lui coupant les vivres. 

Au-delà de l'admirable capacité du monde économique et politique de créer des montages 
financiers aussi compliqués qu'obscurs, nous nous refusons de voir dans cette complexité une 
quelconque conspiration machiavélique. Avec nos pauvres moyens pour analyser les tenants et 
aboutissants de ces échafaudages, nous préférons faire confiance au Conseil d'Etat et à ses 
services et espérons ne pas avoir à déchanter d'ici quelques années. 

Notre analyse se bornera donc à l'emballage, au bâtiment; le Conseil d'Etat lui-même le 
souhaitant digne d'un centre de pointe de niveau européen. A la lecture du rapport, l'image de 
Neode serait portée par son architecture, qui � soit dit en passant et au regard de la maquette 
publiée � n'a rien de très audacieux. Un parc scientifique et technologique pourrait justement se 
distinguer par des innovations scientifiques et technologiques. 

A l'heure où les grandes préoccupations technologiques du monde se portent, � ou devraient se 
porter � sur notre utilisation et notre production d'énergie, on aurait pu attendre du Conseil d'Etat 
un peu plus de hardiesse. On sait de ce bâtiment, bien que ses utilisateurs ne soient pas tous 
connus, qu'il sera gourmand en énergie électrique, à tel point que le chauffage proprement dit ne 
sera que secondaire et d'appoint. Il semble dès lors clair que ses concepteurs s'intéressent à son 
approvisionnement en électricité. Or, il n'en est rien.  

Des parois ou des toits recouverts de capteurs solaires, des piles à combustibles, de la 
cogénération, des éclairages à base de LED blanches extrêmement économiques en énergie, des 
stockages en profondeur de la chaleur récupérée en été où toutes autres innovations auraient pu 
y trouver leurs places. Sans demander l'installation du mouvement perpétuel, on peut regretter 
que le Conseil d'Etat n'ait pas jugé bon d'innover dans ce sens pour profiler Neode dans le futur.  

Peut-être que ces notions deviennent trop "tendance" actuellement et que Neode préfère se 
distinguer sur le plan européen par un bâtiment banal. Bâtiment qui aura même nécessité une 
dérogation du Conseil d'Etat sur une de ses propres règles, celle d'imposer le standard Minergie 
sur les bâtiments de l'Etat. Sait-on encore que Minergie est un standard envié au niveau 
européen? 

Quoique le Conseil d'Etat se soit engagé à économiser 15 millions de francs en 2004, nous ne 
saurions que l'encourager à utiliser ses compétences financières et sa fameuse "audace" pour 
engager Neode sur la voie de l'avenir, au moins au niveau de son "emballage". 

Autre point qui nous tient, disons "traditionnellement" à c�ur, c'est le problème des places de 
parc. Vous n'êtes pas sans savoir que les difficultés de la circulation dans cette zone de La 
Chaux-de-Fonds sont particulièrement d'actualité. Il est hors de question que la construction de 
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l'évitement de la ville justifie un relâchement dans la politique des transports dans cette région. 
Alors que de nombreux cantons alémaniques ont une politique restrictive en terme de nombre de 
places de parc, il n'en va pas de même dans le canton de Neuchâtel, où ce levier pour limiter la 
circulation n'a pas encore été actionné.  

Laissons-nous donc interpeller par ces quelques entreprises clairvoyantes de la région qui ont 
senti l'impasse et instauré, par exemple, une location des places de parc ou posé des 
parcomètres dont les bénéfices sont entièrement utilisés à soutenir l'achat d'Ondes Vertes pour 
les employés jouant le jeu des transports publics. 

Nous ne saurions, là aussi, qu'encourager le Conseil d'Etat d'en prendre exemple. 

 
M. Yves Morel: � Quand le taux de chômage augmente, certains d'entre nous déposent ici 
questions, interpellations et autres motions en demandant de faire quelque chose dans le cadre 
de l'assurance-chômage ou du soutien aux personnes qui ont perdu leur emploi; c'est bien. Après 
cela, ces mêmes intervenants estiment avoir fait leur travail puisqu'ils ont resserré les mailles du 
filet social et leur action s'arrête là; ce n'est pas bien. Ce que ces gens ne voient pas, c'est qu'ils 
n'ont agi que sur les conséquences, mais pas sur les causes. Il est bien de vouloir atténuer les 
effets d'une perte d'emplois, nous nous y attelons également. Le chômage guette tout le monde et 
il est normal que les gens qui passent par cette épreuve puissent s'appuyer sur des institutions 
fortes et efficaces qui accompagnent ces gens sur une certaine durée. 

Par contre, il ne faut pas s'arrêter là et même plutôt commencer par un autre bout qui est celui de 
tout faire pour mettre sur pied un cadre qui permette la création d'emplois. Le mot est lâché: 
création d'emplois. C'est cela, le vrai sujet sur lequel nous devons nous concentrer en priorité et 
constamment. Trop de personnes, et même dans cet hémicycle, commencent leurs réflexions en 
partant du principe que le nombre de postes de travail à disposition de nos concitoyennes et de 
nos concitoyens est fixe et stable. Ce n'est pas un sujet de préoccupations et d'interventions et 
nous pouvons nous concentrer sur la discussion, à savoir comment nous allons partager les 
richesses créées et, de là, quelles sont les différentes tâches qui seront dévolues à l'Etat. 

Or, le problème est là. Le nombre de places de travail n'est pas fixe. Ce n'est pas quelque chose 
qui est reçu et qui ne varie pas. C'est au contraire très variable, sujet à de fortes fluctuations et 
une des résultantes est, entre autres, le chômage et son taux qui se modifie de façon inversement 
proportionnelle.  

Nous sommes passé de 80.000 places de travail dans le canton à 77.000 postes aujourd'hui, c'est 
cela qui doit focaliser notre attention et nos efforts. Nous devons investir et nous engager dans les 
mesures qui permettent directement, en partenariat ou indépendamment, de créer des places de 
travail, c'est le vrai remède contre le chômage.  

En parallèle certes, il faut un système de chômage solide, sain et efficace, pour soutenir et aider 
ceux qui momentanément ont perdu leur emploi ou qui cherchent avec difficulté un premier 
emploi. Il faut qu'ils puissent trouver sereinement un poste où ils pourront pleinement s'épanouir et 
mettre tout leur savoir-faire au service de l'entreprise qui leur offrira un poste de travail. Il faut 
qu'ils puissent se réinsérer rapidement dans le monde du travail et pour cela il faut que l'Etat 
stimule la création de ces postes de travail qui ne sont jamais acquis et dont la pérennité dépend 
grandement de la bonne collaboration entre tous les acteurs de ce canton.  

Avec le rapport qui nous est soumis aujourd'hui, nous avons une occasion rêvée pour prendre les 
mesures nécessaires, afin de créer ce cadre pour favoriser la création de nouveaux postes de 
travail, ainsi que le maintien ou le développement de places existantes. Jugez-en plutôt: on nous 
demande des crédits pour créer un parc scientifique et technologique dans le canton. Ce parc 
devra entre autres missions accueillir des � selon le jargon consacré � "jeunes pousses dans leur 
incubateur". Au-delà de l'aspect bucolique de ces termes, il s'agit ni plus ni moins d'aider au 
démarrage de nouvelles entreprises qui seront les pourvoyeurs de nouveaux postes de travail de 
demain au côté des entreprises actuelles qui pourront également renforcer leurs avantages 
technologiques par rapport à la concurrence, en venant collaborer étroitement avec la recherche 
et le développement de pointe qui seront à disposition dans ce nouveau Parc et que ces 
entreprises ne pourraient se financer toutes seules. 

Ainsi, nous mettons tous les atouts de notre côté pour aider à l'élargissement de notre tissu 
économique tout en le renforçant et en le densifiant par des services scientifiques pointus que 
nous mettons à disposition de toutes les entreprises de ce canton. C'est cela la première mesure 
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et la plus efficace contre le chômage potentiel de demain, ainsi qu'en faveur du développement de 
la richesse de ce canton, facteur moteur de la croissance économique et ainsi garant du 
développement durable des autres vecteurs, tels que la formation, le social ou le culturel.  

Le groupe radical est donc majoritairement en faveur du crédit qui nous est demandé. Il vous 
suggère d'en faire de même et ainsi confirmer le plébiscite de juin dernier, puisque le rapport de 
l'époque qui présentait le concept général du Parc scientifique et technologique, ainsi que les 
options du Département de l'économie publique (DEP), avait été accepté par 80 voix sans 
opposition. Réitérons aujourd'hui ce vote de confiance avec la majorité et dotons notre canton 
d'outils modernes, efficaces et performants, afin qu'il ait les moyens de ses ambitions en ce qui 
concerne son futur. 

Venons-en maintenant à la lecture de détail, nous aurons quelques questions et 
recommandations, compte tenu des propositions faites.  

En ce qui concerne l'augmentation de 2 millions de francs pour le capital-actions de Silatech S.A., 
nous pensons que c'est une bonne approche. Nous investissons une fois et ensuite c'est à la 
société anonyme de se débrouiller, sans faire appel annuellement aux subsides de l'Etat pour 
financer un quelconque déficit chronique. L'approche est donc bonne est nous y souscrivons. De 
ce fait, nous n'avons pas à nous prononcer sur un crédit de construction ni sur des points 
particuliers du futur bâtiment, ce qui est normal. Malgré tout, nous aimerions attirer l'attention du 
Conseil d'Etat sur la nécessité d'en faire un bâtiment multifonctionnel. Il doit permettre d'accueillir 
toutes sortes d'entreprises. Il ne faut pas que l'accès soit limiter parce que la résistance au sol est 
trop faible pour les entreprises qui utilisent des presses, par exemple. Il ne faut pas non plus que 
la hauteur des halles soit un facteur limitatif pour des entreprises qui voudraient travailler dans le 
spatial ou le nautique. Pensons également à la taille des machines qui doivent pouvoir prendre 
place dans ces locaux, sans que l'on dise plus tard que les portes, les fenêtres ou les monte-
charges sont trop étroits pour laisser entrer ou déménager d'étage divers moyens de production. Il 
en va de même pour le câblage informatique, il doit être prévu dès le début dans tout le bâtiment 
sous peine de voir des surcoûts importants par la suite.  

Quant au parking également, nous en parlerons, il doit être conçu de façon à être assez vaste 
pour pouvoir accueillir les employés de beaucoup de petites entreprises très diverses réunies sur 
le Parc. Idéalement, le parking devrait être au sous-sol, compte tenu de l'hiver rigoureux qu'il y a 
dans la zone d'implantation prévue. En ce qui concerne les équipements extérieurs, nous 
recommandons aussi la récolte de l'eau de pluie pour les usages sanitaires. Voici nos remarques 
en ce qui concerne Silatech S.A. et la construction du nouveau bâtiment.  

Au niveau du deuxième volet du crédit demandé, soit 6,5 millions de francs pour les 
déménagements et les implantations dans le nouveau bâtiment et l'achat de matériel pour 
remplacer les machines actuelles qui sont obsolètes, rappelez-vous que certaines ont plus de 
cinquante ans. Nous pensons qu'il est bon et sain d'inclure dans le crédit demandé directement 
les frais de déménagement, ainsi que les pertes de revenus pendant ces phases transitoires. Il est 
juste de faire une enveloppe globale au lieu de ne valoriser que le matériel et ensuite se trouver 
confronter aux coûts additionnels d'implantation. 

Nous voulons donc féliciter le Conseil d'Etat pour cette approche globale cohérente. Par contre, 
nous nous interrogeons sur l'emballage final qui consiste à demander au Grand Conseil 
l'autorisation de porter l'entier des 8,5 millions de francs aux comptes des investissements, puis 
d'amortir ce montant sur plusieurs années, selon la pratique en usage. 

En effet, il nous paraît clairement que les frais de déménagement et la provision pour la perte de 
revenus durant cette période ne devraient pas être portés à l'actif du bilan du canton. Il s'agit de 
charges et les mettre au bilan équivaudrait à activer des non-valeurs, ce qui est contraire à toute 
bonne gestion saine d'un patrimoine qu'il soit privé ou public. 

Nous demandons donc des explications au Conseil d'Etat sur cette proposition et sur cette 
pratique et, selon les réponses obtenues, nous nous permettrons de déposer un amendement en 
demandant de ne porter au bilan que 6.250.000 francs correspondant à la valeur effective des 
actifs acquis, le montant global demandé n'étant quant à lui pas remis en question. 

En ce qui concerne le projet global de construction d'un bâtiment, de l'achat de matériel, du 
déménagement et de l'implantation dans de nouveaux locaux, nous nous recommandons, tout en 
respectant la loi sur les marchés publics, d'utiliser au maximum les compétences professionnelles 
des entreprises locales. Il y a un savoir-faire très pointu dans des domaines particuliers tel que le 
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déménagement de machines de précision et de moyens de production coûteux, par exemple avec 
des entreprises comme l'entreprise de déménagement Von Bergen. Il serait dommage de ne pas 
les solliciter pour un chantier aussi important que celui dont nous discutons aujourd'hui. 

Enfin, après nous être tous réjouis d'un tel projet fédérateur, nous devrons être sûrs que le jeu en 
valait la chandelle et que l'investissement dans ces moyens de soutien d'économie était efficace 
et utile. Pour cela, nous demandons au Conseil d'Etat d'inclure dans le rapport de gestion annuel 
du DEP une partie importante sur le suivi de Neode. Il faudrait faire de même dans le cadre du 
rapport sur la promotion économique que le DEP s'était engagé à faire tous les trois ans.  

En conclusion, nous soutenons le projet dans son ensemble et la demande de crédit de 8,5 
millions de francs. Nous remercions le Conseil d'Etat de ses prises de position sur nos remarques 
et recommandations et attendons avec intérêt sa réponse concernant l'activation de frais au bilan, 
avant de définir si nous déposons ou non un amendement sur le traitement comptable de ces 8,5 
millions de francs. 

 
Mme Manuela Surdez: � Malgré les nombreuses divergences entre nos différents groupes 
politiques en ce qui concerne la manière de dynamiser et revaloriser notre canton, de relancer son 
économie, le niveau des emplois et le pouvoir d�achat, il est un point sur lequel nous sommes tous 
parvenus à nous entendre, le 21 juin 2003, il s�agit de l�adoption du rapport concernant la création 
de Neode. 

Ce jour-là nous avons fait un choix qui est celui de donner une chance à notre canton de devenir 
un pôle d�excellence dans le domaine de la microtechnique. 

Nous avons estimé que cet avenir devait, sans aucun doute, passer par la création d�un parc 
scientifique et technologique, car nous disposons de tous les atouts pour devenir encore meilleurs 
là où nous sommes déjà très compétitifs. 

Institut de microtechnique (IMT), Institut de physique, Observatoire cantonal, Centre suisse 
d�électronique et microtechnique (CSEM), Ecole d�ingénieurs de l�Arc jurassien (EIAJ), savoir-faire 
local et tissu économique régional constituent l�indéniable potentiel de ce défi dans la création 
d�un centre de référence international de la microtechnique. A cela, vient également s�ajouter la 
possibilité de mettre sur pied une antenne de recherche et développement (R&D) dans le 
domaine spatial par la collaboration avec l�EPFL. 

Eh bien, nous savons assez dire notre mécontentement et notre désapprobation lorsque nous 
sommes à la traîne des cantons suisses. Aujourd�hui, osons aussi dire que nous sommes bons, 
voire très bons et que nous avons la possibilité de nous mettre en valeur et de devenir une 
micropole, un centre de référence au niveau suisse, européen et international. 

Réaliser un projet d�envergure nécessite qu'il faut avant tout posséder les connaissances, les 
compétences, le savoir-faire et bien entendu les moyens. 

Aujourd�hui, ces ambitions sont à portée de mains, nous leur devons une chance de 
concrétisation pour l�avenir de notre canton et pour la reconnaissance de ses capacités dans le 
domaine de la microtechnique. Alors oui, c�est un choix, nous l'avons déjà dit!  

A l�heure où la Confédération nous demande, justement, de faire des choix et lorsque nous 
savons que Neode est un exemple de "ce qu�il faut faire", notamment pour le secrétaire d�Etat à la 
science et la recherche, M. Charles Kleiber, nous pouvons, en tout état de cause, espérer être 
non seulement sur le nouveau, mais également sur le bon chemin. 

Sans revenir sur les débats du précédent rapport, nous devons tout de même relever: 

� l�importance de l�implantation du Parc sur les deux sites de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds 
avec la volonté d�équilibrer les investissements de l�Etat entre les diverses régions du canton; 

� l�accent mis sur la recherche et le développement qui est aussi un objectif au niveau national 
de revalorisation de la Suisse dans le contexte international; 

� l�incubation de "start-up" et de "spin-off" qui doivent se concrétiser par la création d�entreprises 
indépendantes venant consolider le tissu économique et industriel du canton; 
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� les emplois potentiels qui doivent inévitablement en découler; 

� les contacts avec les milieux économiques et l�échange de services, de connaissances et de 
savoir-faire. 

Cette véritable stratégie de développement, cette volonté politique et économique ont évidemment 
un coût!  

La responsabilité de notre canton est donc d�y participer afin d�être un acteur à part entière. La 
Confédération, quant à elle, apporte également son soutien financier par le crédit LIM dans le 
cadre de la construction du bâtiment, ainsi que certainement dans l�achat d�équipements. 

Mais surtout n�oublions pas que cet ambitieux projet verra le jour de toute façon, alors faisons en 
sorte que ce soit dans notre canton. 

Dans la suite logique de ce qui vient d�être dit, notre groupe acceptera le décret accordant 8,5 
millions de francs à la réalisation de Neode, dont 2 millions sont destinés à la construction du 
bâtiment sur les 16,6 millions effectifs et 6,5 millions relatifs aux transferts et achat d�équipements. 

Notre conviction ne doit cependant pas occulter notre responsabilité de députés, c�est pourquoi 
nous remercions le Conseil d'Etat de bien vouloir répondre aux questions suivantes: 

� La construction du nouveau bâtiment était-elle la seule possibilité envisagée ou d�autres 
alternatives ont-elles été étudiées? 

� Le marché ayant été attribué à l�entreprise Losinger dans le respect de la législation des 
marchés publics, peut-on tout de même espérer une collaboration avec les entreprises de la 
place? 

Nous avons également pris acte des informations concernant les transferts et l�achat 
d�équipements et notre groupe aimerait savoir dans quelle mesure la Confédération interviendra 
en complément du crédit accordé par le canton? 

Cette question reprend le point 4.2, en page 13 du rapport, qui indique notamment que, nous 
citons: "Les coûts développés ci-dessus ne sont pas des montants figés de manière définitive". 

Ce qui nous amène à poser la question de savoir qui devrait prendre en charge les éventuels 
dépassements s�il devait y en avoir? 

Pour terminer, de manière plus stratégique, nous aimerions savoir: 

� Où en sont les négociations avec l�EPFL en ce qui concerne l�implantation de l�antenne R&d 
dans le domaine du spatial? 

� Combien de start-up et de spin off sont actuellement en incubation à Neode et quelles sont les 
attentes dans ce domaine pour les mois à venir? 

Pour conclure, nous aimerions saluer la volonté politique du Conseil d'Etat dans la mise sur pied 
de ce projet, ainsi que la collaboration avec les milieux économiques et scientifiques.  

L�Etat donne ici un élan indispensable pour l�avenir de notre canton, composé dans sa grande 
majorité � il faut le rappeler � de PME. Egalement un élan financier qui devra être supporté par la 
suite par des capitaux privés et notamment dans le rôle que les entreprises doivent "jouer" en ce 
qui concerne le "capital risque". Mais ceci ne sera possible qu�en fonction de la crédibilité et de 
l�excellence de ce projet, car les capitaux viendront de l�extérieur pour la plus grande partie et 
nous ne devons pas l'oublier. 

En ce qui concerne notre groupe, nous pensons devoir contribuer à l'acceptation de ce rapport en 
fonction de ce qui vient d'être dit. 

 
Mme Gisèle Ory: � Ce rapport du Conseil d'Etat à l'appui d'un projet de décret accordant une 
subvention de 8,5 millions de francs pour la construction et les équipements de Neode est un pas 
vers la concrétisation du Parc scientifique et technologique neuchâtelois que nous avons voté lors 
de la session de juin 2003. 

Il s'inscrit dans le prolongement de la réflexion qui s'est faite autour de la promotion économique 
de notre canton. Miser sur la science, la recherche et la technologie et sur les microtechniques, 
qui sont le savoir-faire de notre canton, c'est le défi que nous avons voulu lancer. C'est la politique 
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suivie par le Conseil d'Etat et par le Grand Conseil. Cette politique s'inscrit d'ailleurs aussi dans la 
perspective de la politique fédérale qui veut miser sur la formation de haut niveau, la recherche et 
les technologies pour favoriser l'innovation comme étant la meilleure manière d'assurer la 
compétitivité internationale de notre pays et de créer des emplois. Le Parc scientifique et 
technologique sera le fer de lance de l'innovation dans notre canton. Neode apporte cette 
interface si importante et qui manque souvent entre le savoir et l'économie.  

En effet, nous avons d'une part un développement scientifique de très haut niveau porté par nos 
universités, nos Hautes écoles spécialisées (HES), nos Ecoles polytechniques fédérales et, 
d'autre part, des PME qui forment le tissu même de notre économie et qui sont souvent trop 
petites pour pouvoir développer des laboratoires de recherche sophistiqués. Elles ont cependant 
besoin d'innover régulièrement pour garder leurs parts de marché dans les créneaux pointus dans 
lesquels elles travaillent. 

Nous avons des entreprises qui sont à la pointe de la technologie. Nous avons des instituts de 
recherche renommés. Nous avons une main-d'�uvre très qualifiée. Nous avons un avenir, même 
face à une économie mondialisée, si nous soutenons l'innovation dans les domaines dans 
lesquels nos entreprises excellent, en particulier les microtechniques.  

Le groupe socialiste approuve pleinement cette démarche et salue le rapport du Conseil d'Etat.  

M. Joseph Deiss, conseiller fédéral, chef du Département fédéral de l'économie, l'a souligné lors 
de la pose de la première pierre à La Chaux-de-Fonds le 19 août dernier: en mettant en réseau 
investisseurs privés, instituts de recherche et cantons, nous faisons un pas dans la direction d'une 
nouvelle politique régionale et nous donnons à notre région la capacité d'agir. 

Neode met en place une véritable politique régionale non seulement à l'intérieur de notre canton 
en choisissant de se poser sur deux sites dans le Haut et dans le Bas, mais aussi au niveau 
romand par les synergies que ce projet permettra de développer avec les HES et l'Ecole 
polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL). La collaboration avec l'EPFL, éventuellement un 
accord de fond sur un transfert d'une partie des microtechniques à Neuchâtel, reste un élément 
fondamental de la politique que nous devons suivre en matière de formation et de recherche dans 
notre canton. 

Le projet qui nous est présenté aujourd'hui est un premier élément de concrétisation. Il regroupe, 
à La Chaux-de-Fonds, les technologies des traitements de surface du CSEM et l'EIAJ, les 
microsystèmes, couches minces et cellules photovoltaïque avec l'IMT et l'EIAJ également, le 
laboratoire de production robotique et de machine-outil ainsi que le domaine spatial qui concerne 
l'Observatoire, le CSEM et l'IMT au travers de sa collaboration avec l'EPFL, tandis que ComLab 
sera installé à Neuchâtel.  

Cet ensemble forme un excellent réseau de synergies. C'est l'une des trois sociétés de Neode, 
Silatech S.A., qui s'occupera de la gestion du nouveau bâtiment de La Chaux-de-Fonds. Il nous 
est proposé aujourd'hui d'augmenter son capital de 9 à 11 millions de francs. Cette société 
expérimentée dans le marché immobilier pourra gérer au mieux les bâtiments de Neuchâtel et de 
La Chaux-de-Fonds. 

Nous considérons comme un défi important à relever que de pouvoir mettre le bâtiment des 
Eplatures à la disposition de Neode à la fin de l'année 2004 déjà. C'est à la fois une manière de 
montrer le dynamisme du projet et d'être aussi attractif pour les nouvelles entreprises. 

Le bâtiment semble adapté, en tout cas d'après le descriptif que nous avons obtenu, et 
modulable, ce qui a tout son sens pour un bâtiment qui sera appelé à abriter des entreprises de 
diverses sortes tout au long de son existence. Il est réalisé de manière simple et sans luxe, 
d'accord, mais la seule chose que nous pouvons regretter, c'est qu'il ne répond pas aux normes 
Minergie. Or, ce n'est pas la première fois que le groupe socialiste revient à la charge en 
demandant que l'Etat fasse les efforts nécessaires en matière d'économie d'énergie.  

La chaleur excédentaire devrait être récupérable et, d'abord, la première question que l'on peut se 
poser est: comment sait-on qu'il y aura chaleur excédentaire alors que nous ne savons pas 
encore quelles seront les entreprises qui seront abritées dans ce nouveau bâtiment? Nous 
aimerions être sûr que toutes les possibilités ont été explorées et nous insistons pour que toutes 
les mesures soient prises pour avoir un bilan énergétique exemplaire pour ce bâtiment nouveau. 
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Nous avons trouvé d'ailleurs particulièrement piquant que ce bâtiment, qui sera un temple de 
l'innovation et des technologies, ne les applique pas à lui-même et que l'on n'ait pas profité de 
cette occasion pour mettre en place un certain nombre de nouvelles technologies en matière 
énergétique aussi. Cela aurait été un exemple! 

Le raccordement à une centrale de chauffage à distance serait aussi un avantage en matière 
énergétique et nous espérons que ce sujet sera à nouveau abordé. La construction de la route 
d'accès se fera parallèlement à la construction du bâtiment et devra donc tenir aussi un rythme 
soutenu, si nous voulons vraiment avoir la possibilité de déménager à la fin de l'année 2004. 

On pourrait ajouter que cette zone est encore assez naturelle et que les aménagements 
extérieurs du bâtiment pourraient se faire de manière naturelle avec une revitalisation écologique, 
la plantation de haies et de bosquets d'essence autochtone, qui ne pourrait qu'améliorer cette 
zone relativement nue. 

Du point de vue écologique aussi, nous aimerions savoir ce qui est prévu en matière de transports 
publics et de places de parc. Nous aimerions qu'une attention particulière soit accordée à ce 
domaine. 

En plus du coût du bâtiment qui est évalué à 16,6 millions de francs et pour lequel il nous est 
demandé 2 millions de francs de subventions, il faut prévoir des frais de déménagement, de 
rééquipement, pour lesquels il nous est demandé 6,5 millions de francs. Il nous paraît juste de 
faire une estimation globale des coûts et de collaborer ainsi entre les départements.  

Le groupe socialiste approuve ce crédit, mais aimerait encore poser quelques questions. 
Certaines sont les mêmes que celles qui ont été posées par le groupe libéral-PPN tout à l'heure, 
elles paraissent donc particulièrement intéressantes: 

� Les entreprises intéressées par un déménagement dans les murs de Neode aux Eplatures ont-
elles confirmé leur intérêt? 

� Combien sont intéressées à l'heure actuelle? Que sait-on à ce sujet? 

� Où en est la réorganisation de l'Université entre les sciences techniques et les sciences 
humaines?  

� Où en est le projet de collaboration avec l'EPFL, en particulier le Conseil d'Etat avait l'intention 
de rencontrer, croyons-nous, M. Patrick Aebischer. 

� Comment cela se passe-t-il avec les Vaudois qui désiraient un "Pôle Microtechnique" à La 
Chaux-de-Fonds avec un siège à Lausanne? 

� Pour ne pas oublier que la région de La Chaux-de-Fonds va jusque de l'autre côté de la 
frontière, quelles sont les relations qui seront nouées hors de nos frontières, car Besançon et 
Belfort sont aussi des experts en matière de traitements de surface avec Sochaux? 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Au nom du 
Conseil d'Etat, nous remercions l'ensemble des groupes pour l'appui donné à ce rapport et à cette 
demande de crédit. Il s'agit effectivement de créer les emplois de demain grâce aux compétences 
neuchâteloises, mais ayant déjà largement développé ce thème lors de la séance de l'automne 
dernier, nous nous arrêterons là. 

Il s'agit, si vous apportez votre appui à ce rapport, d'un appui à la recherche, mais aussi à 
l'économie, à l'emploi, au savoir-faire de la population et des entreprises neuchâteloises. C'est 
donc un véritablement encouragement, non seulement au Conseil d'Etat pour sa politique, mais 
aussi à l'ensemble de la population neuchâteloise. 

Nous reprenons les questions des différents groupes en les prenant par ordre chronologique. 
Nous commençons donc par les questions de M. Laurent Debrot qui dit que le crédit profitera à 
ceux qui veulent moins d'Etat. On peut peut-être en trouver, mais nous ne croyons pas que l'on 
puisse généraliser de cette manière. Nous pensons que nous travaillons à ce projet avec des 
chercheurs, avec des créateurs, avec des entrepreneurs, et ces gens-là savent que pour mener à 
bien un projet de cette importance, il y a obligatoirement collaboration entre le privé et le public et 
cette collaboration est absolument nécessaire. 
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Vous souhaitiez plus de hardiesse dans le système énergétique en relevant qu'il s'agit d'un 
bâtiment public. Nous ne voulons pas esquiver la question, nous y répondrons de manière 
précise, mais il ne s'agit pas d'un bâtiment public, il s'agit d'un bâtiment qui sera érigé par la 
société Silatech S.A., qui sera appelée à gérer l'ensemble des locaux des bâtiments et des 
terrains du Parc scientifique et technologique, et d'une partie en tout cas des organismes de 
recherche. C'est donc une société anonyme qui est certes composée en partie ou en grande 
partie aujourd'hui de collectivités publiques, mais il y a aussi des participants du domaine privé. 
On ne peut donc pas dire qu'il s'agisse véritablement d'un bâtiment public.  

Concernant l'énergie, il s'agit d'une première étape. Si vraiment cela se développe comme on le 
souhaite, on peut reprendre les différentes propositions que vous avez faites, en tout cas les 
étudier, mais concernant Minergie, nous aimerions vous donner les précisions suivantes.  

Dans le rapport, il est dit que le bâtiment, compte tenu des machines installées, produira un excès 
de chaleur, 200 W par m2: Ne nous demandez pas exactement ce que cela veut dire, nous en 
serions bien incapable; nous vous lisons les explicationsdes spécialistes, ils ont été quand même 
quelques-uns à donner leur avis sur ce sujet. Donc, si l'enveloppe thermique du bâtiment est très 
bonne, le bâtiment devrait être, si l'on appliquait le standard Minergie, refroidi entraînant une 
consommation d'énergie supplémentaire. Il paraît que c'est possible. Notre intention, et nous 
l'avons demandé personnellement, est qu'il fasse attention à ce sujet. Nous leur avons dit, comme 
nous défendons, notamment au Conseil d'Etat, les bâtiments publics Minergie, nos deux collègues 
peuvent en témoigner, nous voulions aussi que ce bâtiment respecte ce standard, mais on nous a 
dit que ce n'était pas possible. Donc, une enveloppe normale permet, de jour comme de nuit, une 
évacuation de la chaleur parasite excédentaire. 

Dans une partie des locaux, les utilisateurs ne sont pas fixés définitivement; ils seront actifs pour 
des durées indéterminées, de manière irrégulière et non pas standardisée. Iil y aura différents 
locataires du Parc, par exemple des laboratoires, et on ne peut pas déterminer d'une manière 
précise et régulière l'utilisation de l'énergie. Donc, une règle standardisée comme le label Minergie 
s'applique difficilement. 

Pour ces raisons, le standard Minergie ne sera pas appliqué, en tout cas pas dans ce bâtiment-là. 
De plus, le bâtiment sera propriété d'une société privée, cela, nous vous l'avons dit. Le bâtiment, 
par sa conception, vise cependant un bilan énergétique optimal, cela veut dire que l'on y a pensé, 
que l'on n'a pas rien fait. Les besoins de chaleur sont de 30 kW par m2 par an, ce qui est inférieur 
au standard Minergie de 40 kW par mètre carré par an. Les objectifs en terme d'économie 
d'énergie sont donc atteints, selon les règles et les critères que l'on applique habituellement. 

Différent avis ont été confrontés, il s'agit notamment de l'entreprise conseil de l'entreprise Losinger 
qui a obtenu, par les marchés publics, le mandat; mais il s'agit aussi d'un spécialiste mandaté par 
Silatech. Une séance sur ce sujet a été organisée en septembre avec les responsables du service 
de l'énergie du Département de la gestion du territoire et le service de l'énergie de la ville de La 
Chaux-de-Fonds. On a pris toutes les précautions qu'il fallait pour que l'on soit le plus proche 
possible du standard Minergie. Par la même occasion, nous avons aussi répondu à la question de 
Mme Gisèle Ory. 

En ce qui concerne la question liée aux places de parc, nous croyons qu'il y en a 66. Quant à leur 
utilisation, nous pouvons étudier votre proposition dans le cadre du fonctionnement du Parc. Nous 
n'en sommes pas encore tout à fait là, puisqu'il n'est pas encore construit, mais ce sera de la 
responsabilité de la direction à laquelle nous transmettrons vos propositions. 

Nous répondons aux questions de M. Yves Morel. Il est vrai que le canton a perdu 3000 places de 
travail. Vous n'avez pas cité une fourchette de dates, mais c'est depuis 2001 jusqu'à aujourd'hui 
que nous avons perdu 3000 places de travail. Il s'agit véritablement de tout faire pour favoriser la 
création de places de travail, non pas par les collectivités publiques ou l'Etat, mais par les 
entreprises. Ce projet va également dans ce sens. 

Le caractère mutifonctionnel a été une volonté dès le début de l'établissement et de la conception 
du projet et de l'appel d'offres. Nous respectons donc cet élément-là. Les dimensionnements du 
bâtiment offrent le maximum de potentialité, tout en évitant de prévoir des installations luxueuses 
ou surdimensionnées qui ne seraient jamais utilisées. Cela est vrai pour la résistance au sol, pour 
la hauteur des halles, pour l'accessibilité et pour le cablage informatique. 

Nous disposons de détails techniques, mais nous croyons que nous n'allons pas allonger. Nous 
avons vraiment tenu compte de ces éléments-là. Nous respectons également la législation 
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concernant la récolte des eaux de pluie. Quant au parking, nous vous avons donné des 
informations. 

Concernant l'amortissement du crédit, nous serons là un petit peu plus long, parce qu'il s'agit de 
techniques financières et de techniques comptables. Cela a été aussi étudié en détail à la fois par 
le service de la promotion économique, par le service financier de l'Etat et par la comptabilité de 
l'Etat. C'est l'avis de ces spécialistes que nous vous donnons. 

Le projet et la demande de crédit y relative doivent être vus d'un point de vue global. Il s'agit d'un 
projet et d'une demande de crédit qui visent à couvrir tous les aspects liés au financement de la 
construction et des équipements. De par cette approche globale, il est clair que certains aspects 
se trouvent à la limite entre la notion de fonctionnement et la notion d'investissement. Votre 
question est donc tout à fait justifiée. Ainsi, les charges de mobilier ou d'équipements émargent 
généralement au budget de fonctionnement de l'Etat. Par contre, lorsque ces charges sont liées à 
un projet d'investissement, par exemple pour l'achat, la rénovation ou la construction d'un local ou 
d'un bâtiment, elles sont intégrées dans la demande de crédit d'investissement. Selon les 
circonstances, la même chaise � nous prenons l'exemple de la chaise � peut par conséquent 
émarger une fois aux comptes de fonctionnement et une fois aux comptes des investissements. 

Le plan comptable harmonisé des collectivités publiques admet tout à fait cette situation; elle 
correspond à la pratique cantonale depuis l'adoption de ce plan à la fin des années 1970. 

Pour les charges liées aux déménagements, le raisonnement est identique. Généralement, les 
charges liées aux déménagements de services de l'Etat émargent aux comptes de 
fonctionnement dans une rubrique budgétaire spécifique du service de l'intendance des bâtiments. 
Lorsqu'un déménagement est lié à un projet d'investissement, l'achat, la rénovation ou la 
construction d'un local ou d'un bâtiment, les charges y relatives sont intégrées dans le crédit 
d'investissement correspondant. 

S'agissant des pertes de revenu subies par l�EIAJ et le CSEM, celles-ci sont liées aux charges de 
déménagement. Si les équipements étaient acquis sur le marché, ces pertes seraient nulles. Dans 
le cas d'espèce, le fait de déménager des équipements existants génère un coût, coût lié à 
l'immobilisation des équipes susmentionnées. Ce coût est lié aux déménagements et, par 
conséquent, doit être considéré de la même manière. 

Pour terminer, il convient de mentionner que dans le cadre de ce type de crédits globaux intégrant 
des dépenses de natures différentes, construction, déménagements, subventions et 
investissements, les taux d'amortissement appliqués tiennent compte de ces différences. On joue 
donc sur les taux qui sont différenciés. Le même taux n'est ainsi pas appliqué pour les dépenses 
liées à la construction, aux déménagements et aux subventions à l'investissement. 

En conclusion, il convient de rappeler que ce projet est un projet global qui doit être considéré en 
tant que tel et que si la demande de crédit incorpore des dépenses de natures certes différentes, 
cette demande est conforme aux règles régissant les finances publiques et à la pratique du 
canton en la matière depuis l'adoption de ces règles il y a près de vingt-cinq ans. 

Nous vous proposons d'accepter ces explications qui sont conformes à la pratique depuis de 
nombreuses années. 

Monsieur Yves Morel, le Conseil d'Etat � nous croyons qu'on l'a déjà dit, en particulier lors de 
demandes de crédits concernant le génie civil ou lors de demandes de crédits du département de 
M. Pierre Hirschy � fait un effort envers les entreprises neuchâteloises. Cela répond aussi à la 
question de Mme Manuela Surdez. Nous croyons qu'il y a des statistiques qui sont sorties; entre 70 
et 80% des crédits sont attribués aux entreprises neuchâteloises. Le Conseil d'Etat est donc très 
attentif à cet aspect des choses. 

Nous donnerons évidemment l'évaluation du Conseil d'Etat sur la marche de Neode. Nous vous 
rappelons que tant le Conseil d'Etat que les villes, les collectivités publiques dans leur ensemble, 
sont représentés au Conseil d'administration par le chef du service de la promotion économique, 
M. Bernard Aellen. 

Nous vous donnerons dans le rapport de gestion et dans le rapport quadriennal � c'est un rapport 
quadriennal, Monsieur Yves Morel, et non un rapport triennal �, l'évaluation du Conseil d'Etat sur 
la bonne marche de Neode. 
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Madame Manuela Surdez, concernant la construction d'un bâtiment ou l'achat, nous avons déjà 
répondu à cette question-là au mois d'octobre dernier. On a fait des analyses avec des bâtiments 
situés à La Chaux-de-Fonds et nous vous avions même donné des chiffres. Ceux-ci sont restés à 
peu près les mêmes concernant le bâtiment de Mary Kay, par exemple. On a fait toute une étude 
et on voyait que l'achat de ce bâtiment était certes relativement intéressant, mais il y avait des 
investissements considérables à engager dans la réfection du bâtiment pour qu'il soit utilisable, et 
ceci avec une utilisation qui n'était pas très pratique. Nous pouvons vous dire que le bâtiment de 
Mary Kay vient d'être loué pour de nouvelles activités.  

Quant au bâtiment de la Combettaz, à La Chaux-de-Fonds, il n'est pas à vendre. Nous avons 
rencontré M. Francis Godel, représentant d'Alfred Müller S.A. pour Neuchâtel ce matin et il nous a 
dit qu'il y avait 20% de locations fermes à la Combettaz; 20% qui étaient à peu près sûrs, et des 
options intéressantes pour le reste. La location suit vraiment le chemin qu'elle suit habituellement 
dans ces cas. Il n'y a pas de retard et l'entreprise Alfred Müller S.A. est satisfaite d'avoir construit 
ce bâtiment. On a même des projets à d'autres endroits avec l'entreprise Alfred Müller S.A. 

Il y a également le bâtiment PSINet, dont le prix d'achat est d'un peu moins de 10 millions de 
francs � il les approche, mais nous n'allons pas vous révéler les secrets des négociations 
aujourd'hui �, mais il faudrait aussi investir beaucoup d'argent dans ce bâtiment pour qu'il soit 
compatible avec les nécessités des laboratoires. Ce sont plus de 7 millions de francs qu'il faudrait 
investir. La surface offerte est encore plus importante et dépasse un peu les nécessités que nous 
avons aujourd'hui. 

C'est donc une partie des raisons� parce que l'autre partie, c'est vraiment d'avoir un site qui 
puisse se développer. Là où il est implanté, il y a de l'espace, de la place et des terrains qui 
deviendront ou qui seront rendus disponibles pour le développement des activités de Neode. 

Les entreprises de la place seront favorisées autant que possible, même si la loi sur les marchés 
publics ou l'application de cette loi fait que ce n'est pas une entreprise du canton qui a obtenu le 
mandat. Nous sommes en négociation avec la Confédération pour fixer sa participation; il y a le 
montant du crédit LIM, mais il y a probablement encore d'autres crédits liés à la recherche qui 
pourraient être dégagés.  

En ce qui concerne les dépassements, il est peut-être facile de l'assurer aujourd'hui, mais il n'y en 
aura pas. Il ne faut pas qu'il y ait des dépassements dans ce bâtiment. On va suivre les travaux de 
près et s'il y a des dépassements, on réduira certains investissements. Les surprises qu'il pourrait 
éventuellement y avoir, c'est dans le déménagement ou l'installation des laboratoires, mais, 
d'après les spécialistes, et il y en a plusieurs que l'on a consultés, on ne devrait pas avoir de 
problèmes. 

En outre, nous vous avions dit aussi l'automne passé qu'on allait rechercher une participation des 
milieux privés soit au capital, soit au fonctionnement de la société. Il y a plusieurs groupes qui sont 
intéressés aujourd'hui. Donc, nous pensons que le Conseil d'administration, qui fonctionne bien et 
qui travaille beaucoup, aboutira à quelque chose de positif. Nous pensons que le souhait qu'il y ait 
une collaboration étroite entre l'Etat et les milieux privés se concrétisera. Cela veut dire que si, 
véritablement, il y avait des dépassements, ce ne serait pas à l'Etat seul à les couvrir. 

Les négociations avec l'EPFL vont bon train. Nous vous rappelons que c'est le Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles qui pilote ce projet, avec une participation, il est 
vrai, du Département de l'économie publique. Un groupe de travail, présidé par M. Thierry Béguin, 
s'est mis en place, avec l'ensemble des organismes de recherche, avec une participation de 
l'EPFL et également de M. Charles Kleiber. Nous faisons donc tout pour arriver à créer ce centre 
international des microtechniques entre Neuchâtel et l'EPFL. Nous croyons que nous y arriverons. 

Combien y a-t-il de projets? Il y en a sept qui ont démarré aujourd'hui et il y a une dizaine de 
projets qui sont actuellement à l'étude. Cela ne veut pas dire qu'ils seront tous retenus, mais cela 
veut dire que, malgré tout, cela a suscité une certaine émulation qui est réjouissante. 

Nous passons maintenant aux questions de Mme Gisèle Ory. Nous avons répondu à la question 
relative aux normes Minergie, ce qui ne la satisfait probablement pas, mais nous ne pouvons pas 
faire plus ce soir. En ce qui concerne la desserte en transports publics, il s'agit d'une décision de 
la ville avec laquelle nous sommes en négociation. Il y a un arrêt de bus tout près du giratoire 
existant de la Combe-à-l'Ours. Nous, ce que nous souhaitons, c'est qu'évidemment, ce bâtiment 
soit à proximité d'une ligne de transports publics.  
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Comment sont contrôlés les équipements scientifiques? Les standards figurant dans le cahier des 
charges ont été évalués avec les utilisateurs et ensuite vérifiés par des représentants de Neode; 
par le Conseil d'administration, s'agissant des aspects financiers, par les industriels qui sont 
représentés, par les scientifiques qui sont également là pour contrôler les besoins et les 
équipements scientifiques et, enfin, par la société qui a été mandatée spécifiquement pour cela. 
On a vraiment fait plusieurs contrôles. 

En ce qui concerne les synergies avec la recherche française, c'est au Conseil d'administration de 
faire en sorte qu'il y ait une collaboration avec l'extérieur, parce que si l'on est très performant, on 
a aussi besoin des autres pour l'être encore plus. Dès lors, des contacts � on en est au stade de 
contacts aujourd'hui � ont été pris avec les technopôles de l'Université de Besançon, de 
l'Université de Grenoble, de l'Université de Lausanne avec l'EPFL, et avec Y-Parc d'Yverdon. Il y 
a des contacts, en plus des universités que nous avons citées, qui ont été pris avec l'Ecole 
polytechnique fédérale de Zurich, avec un technopôle de Londres. Nous pensons que nous 
participerons à une réunion des compétences en matière de recherche, en matière de technopôle 
et en matière d'entreprises proches de la technologie de haute précision. Cette proposition a été 
faite par la France et la Suisse. Nous pensons aussi participer à ce projet, mais pour le moment 
c'est en état de projets. 

L'ouverture à l'extérieur est là, des contacts sont pris, mais on ne peut pas tout faire en même 
temps. Pour le moment, il y a le Conseil d'administration, il y a le directeur qui est arrivé il y a 
quelques mois. Cela va son chemin et cela va plutôt bien. 

Concernant la réorganisation de l'Université en sciences techniques et humaines, là, nous 
laisserons M. Thierry Béguin répondre, mais peut-être en réponse au prochain rapport sur les 
demandes de crédits pour l'Université. Nous croyons qu'il n'y a pas véritablement de lien ici. Nous 
avons répondu sur le centre international des microtechniques. 

Nous croyons avoir ainsi répondu à l'ensemble des questions. Encore une fois, nous vous 
remercions de l'accueil réservé à ce rapport. 

 
M. Bernard Matthey: � Dans cette ambiance élogieuse et très politiquement correcte, nous osons 
une voix quelque peu discordante. 

Nous allons nous prononcer durant cette session sur deux objets touchant à la recherche de 
pointe. L'Etat est sollicité pour y participer indirectement par une aide à la construction et une 
participation financière. Dans les deux cas, on attend donc de l'Etat un encouragement à la 
recherche par une participation financière à l'investissement et à l'actionnariat. En réalité, les deux 
objets concernent des entreprises qui visent au développement de nouvelles technologies avec 
l'objectif de voir celles-ci mises en valeur au travers d'entreprises qui s'y préparent et qui en 
sortent. En la matière, une aide financière globale sans objectif-cible constituera plutôt un oreiller 
de paresse. 

En revanche, ce qu'il faut pour générer ce que nous appellerons, faute de terminologie française 
adaptée, des spin-off, ce sont bien des moyens financiers provenant des milieux de la finance, 
que disons-nous du capital pour employer un terme si souvent stigmatisé par la gauche. 

Il nous semble que les milieux financiers bancaires sont ici bien modestement engagés. Avantage 
certain, nous pensons en particulier au crédit du CSEM, la présence de l'engagement des 
financiers au travers de fonds spécialisés dans les investissements à risque, mais potentiellement 
très productifs, apporte la vision du marché, sanction finale et incontournable des entreprises 
humaines. Nous aurions aimé, dans les deux cas, que l'argent que les Neuchâtelois investissent 
soit le fait en particulier de leur bras armé que constitue la Banque cantonale et nous aurions 
apprécié que d'autres établissements bancaires s'impliquent sérieusement dans leur financement 
et, par conséquent, dans leur gestion. Pour la raison que les deux crédits qui nous sont proposés 
escamotent l'aspect de leur financement privé, nous nous opposerons aux deux projets. 

En ce qui concerne le CSEM, nous ajouterons que nous aimerions être sûr que le crédit à voter 
ne constitue pas les prémisses d'un mini Swissair et qu'il n'adviendra pas du CSEM ce qu'il est 
advenu du Laboratoire suisse de recherches horlogères (LSRH) parti en fanfare et que l'Etat a fini 
par reprendre. Pour sûr que certains d'entre vous reparleront ici, au Grand Conseil, dans les cinq 
ans à venir de ces deux sociétés, parce qu'elles manqueront à nouveau d'argent.  

Puisse Cassandre cette fois se tromper! 
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M. Bernard Zumsteg: � Nous ne voulons pas faire un débat de spécialistes. Nous remercions M. 
Bernard Soguel, conseiller d'Etat, mais quand il a dit que depuis vingt-cinq ans l'Etat applique 
dans ses principes comptables ce qu'il nous a exposé suite à l'intervention de M. Yves Morel, 
nous ne pouvons pas accepter que l'on active des frais de déménagement. Nous vous rappelons 
que nous avions des normes internationales, malgré tous les scandales qui s'appellent Enron, 
Adecco, Parmalat, etc., nous avions des principes comptables internationaux qui s'appellent AES 
(Advanced Encryption Standard ou IAS en français (International Accounting Standard), valables 
jusqu'au 31 décembre 2002. 

Depuis le 1er janvier 2003, le IAS a été encore amélioré, a été plus fin, et s'appelle le IFRS 
(International Financial Reporting Standards) et nous avons été nous-même victime d'une telle 
situation la semaine passée, dans l'une des principales sociétés que nous dirigeons, à propos 
d'investissements de 150.000 francs que nous avons faits en 200 et que nous voulions activer la 
même année puisque c'est un développement 2003. Le réviseur principal nous a demandé si ce 
développement avait une valeur économique et nous lui avons dit que notre développement était 
trop futuriste et qu'il n'en aurait probablement pas en 2004. Eh bien, il nous l'a fait amortir à 100%.  

Monsieur le conseiller d'Etat, nous pouvons seulement inviter le service financier � puisque c'est 
une société mixte de droit public et de droit privé � à appliquer les principes rigoureux en matière 
de contrôle de gestion comptable. 

Si vous le permettez, nous prendrons nous-même contact avec votre service financier! (Voix.) 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Nous 
répondons tout d'abord à M. Bernard Matthey en lui rappelant que nous avions annoncé cette 
situation en octobre ou novembre dernier lorsque nous avons présenté le projet dans son 
ensemble. L'objectif était d'aller vite et de mettre très rapidement à disposition des locaux, des 
installations et des équipements scientifiques aux start-up, aux projets qui ne demandaient que 
cela. Pourquoi? Parce que nous sommes en concurrence. Nous avions cité l'exemple de Zurich 
qui voit fondre ses effectifs d'emplois dans les banques ou dans les assurances et qui se dit que, 
finalement � ils ont une petite antenne du CSEM à Zurich �, il pourrait aussi développer les 
microtechniques. Quand le puissant Zurich décidera d'engager de l'argent et des moyens dans les 
microtechniques, ce sera trop tard pour que l'on puisse se défendre. 

Il fallait donc aller rapidement. Si nous avions voulu avoir des accords avec plusieurs 
établissements bancaires et plusieurs groupes industriels, nous aurions perdu de nombreux mois 
précieux. 

Nous avons répondu tout à l'heure à votre collègue Mme Manuela Surdez que le Conseil 
d'administration s'était engagé dans la négociation avec des groupes, notamment industriels, 
intéressés soit par le capital soit par le fonctionnement de Neode. Nous espérons que nous y 
arriverons, mais nous pouvons vous dire que si l'on nous avait offert de participer au capital ou au 
fonctionnement depuis le départ de Neode, nous, le Conseil d'Etat, n'aurions pas refusé, nous 
aurions accepté. 

Nous pensons que vous aurez une discussion avec notre collègue Thierry Béguin lors de la 
discussion du prochain rapport sur l'augmentation du capital-actions du CSEM où là, on a fait 
appel aux milieux privés. Cela n'a pas été l'enthousiasme général. C'est donc aussi difficile, mais 
nous croyons que dans le projet de Neode, on est peut-être plus proche de la production � 
puisqu'il s'agit d'un transfert de technologies � et c'est peut-être la raison pour laquelle des 
entreprises ou des grands groupes sont intéressés à une participation. 

Nous vous invitons à voter ce crédit. Nous faisons les efforts nécessaires pour avoir des contacts. 
avec les milieux privés. Le CSEM ne sera pas Swissair. Le CSEM a des problèmes financiers 
parce qu'il n'a pas assez d'argent pour la recherche ou le transfert de technologies. Il y a des 
milieux privés qui donnent un peu d'argent � c'est vrai de moins en moins � et il est vrai que ce 
sont les collectivités publiques qui doivent financer la recherche. Ce n'est pas propre au canton de 
Neuchâtel ou à la Suisse, c'est dans l'ensemble des pays industrialisés que les collectivités 
publiques investissent principalement dans la recherche, y compris aux Etats-Unis où c'est l'Etat 
qui finance la très grande majorité de la recherche. On sait aussi � on l'a répété et c'est au mois la 
dixième ou la quinzième fois qu'on le dit, et pas seulement nous, au Grand Conseil � ce sont les 
pays qui ont massivement investi dans la recherche, qui investissent dans la recherche de pointe 
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aujourd'hui, qui s'en sortent économiquement le mieux et qui ont notamment un taux de 
croissance plus élevé que les autres. 

Il ne s'agit pas de faire de l'idéologie, il s'agit véritablement d'être pragmatique, de voir les choses 
en face, de comparer des statistiques qui sont internationales et de se dire, comme l'a dit Mme 
Manuela Surdez, que l'on peut faire aussi bien que les autres et même mieux que les autres 
quand on utilise à la fois les compétences des entreprises et celles de la population 
neuchâteloise. 

Monsieur Bernard Zumsteg, vous avez évidemment le droit de prendre contact avec M. Robert 
Schindler, directeur du service financier, pour échanger vos vues sur les amortissements. Il est 
vrai que, personnellement, nous avons aussi un peu de peine à activer des "non-valeurs", nous 
sommes assez d'accord avec vous, mais c'est une pratique qui se fait depuis vingt-cinq ans. Nous 
ne voulions pas retarder ce projet pour changer les pratiques comptables de l'Etat. Nous 
imaginons que vous pourriez avoir une discussion à la commission de gestion et des finances et 
que vous repreniez cela avec notre collègue cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales pour régler cette question. C'est une vraie question technique, nous sommes d'accord 
avec vous, mais nous ne souhaitons pas que ce projet soit retardé pour cette raison-là. 

 
M. Yves Morel: � Puisque nous avions dit que selon les réponses du Conseil d'Etat, nous 
déposerions un amendement ou pas, nous remercions le Conseil d'Etat pour les informations qu'il 
a données. Nous le remercions également de nous avoir corrigé concernant le rapport 
quadriennal et non pas triennal, mais nous étions tellement impatient de voir les résultats; une 
année est vite passée. 

Vous avez dit le mot, Monsieur le conseiller d'Etat, ce n'est pas le sujet ici de prendre ce projet 
Neode pour parler de gestion comptable. Nous proposons de reprendre ce sujet au sein de la 
commission de gestion et des finances puisque, comme vous l'avez dit, l'arrêté date du 23 mars 
1971. Ce n'est pas sur ce projet-là que l'on veut réformer ces trente-trois ans, mais nous croyons 
qu'il faut qu'on le fasse parce qu'il y a quand même quelque chose qui ne joue pas. 

Nous renonçons à déposer un amendement et nous accepterons le projet tel quel. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée. Nous allons nous prononcer sur l'entrée en 
matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 91 voix contre 1. 

Discussion en second débat 

Décret 
accordant une subvention de 8.500.000 francs pour la construction et les 
équipements de Neode � Parc scientifique et technologique Neuchâtel 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 

Articles 2 à 4. � Adoptés. 
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On passe au vote d'ensemble. 
 
Le projet de décret est adopté par 92 voix contre 1. 

 
Le président: � Il est temps de prendre une pause d'une heure. A 19 h 30, nous reviendrons ici 
pour traiter le rapport de la commission d'enquête parlementaire.  

 
Séance levée à 18 h 30. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT-TROISIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 27 et 28 janvier 2004 
 
Séance du mardi 27 janvier 2004, à 19 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 107 députés. 

Absents et excusés: MM. Denis de la Reussille, Jean-Frédéric de Montmollin, André Gerber, 
Antoine Grandjean, Jean Oesch, Dominique Gilbert Rossier, Mme Catherine Schallenberger et M. 
Francis Staehli. � Total: 8. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Projets de lois 

04.106 
27 janvier 2004 
Projet de loi de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 
Loi portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), 
de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et 
de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale 
(autonomie administrative et financière des autorités judiciaires)1 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

suite à la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du 7 novembre 
2003, 

sur la proposition de la commission législative, du ..., 
 
décrète: 
 
 
Article premier   La loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), du 27 juin 1979, 
est modifiée comme suit: 
 
 

                                                 
1 Les textes nouveaux sont en italique. 
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CHAPITRE 1a (nouveau) 

Autonomie administrative et financière du pouvoir judiciaire 
 
 

Art. 4b (nouveau) 
 

1Le pouvoir judiciaire est autonome en matière administrative et financière dans 
les limites de la présente loi. 
 
2Les compétences administratives et financières prévues par la présente loi sont 
exercées, pour l'ensemble de ce pouvoir, par la commission de la magistrature, 
composée de représentants de chacune des diverses branches du pouvoir 
judiciaire au sens de l'alinéa 1, lettres a à e. 

 
 

Art. 4c (nouveau) 
 

1Les compétences administratives et financières du pouvoir judiciaire au sens de 
la présente loi sont exercées par la commission de la magistrature. 
 
2Celle-ci est composée de deux représentant-e-s du Tribunal cantonal, deux des 
tribunaux de districts, un-e du ministère public, un-e des juges d'instruction et un-
e des autorités régionales de conciliation, désigné-e-s par leurs paires. 
 
3La commission de la magistrature se donne un règlement et désigne sa 
présidente ou son président ainsi qu'un-e préposé-e aux finances. 

 
 

Art. 4d (nouveau) 
 
1Sous la responsabilité de la commission de la magistrature, un secrétaire 
général ou une secrétaire générale supervise les services administratifs et gère 
les finances du pouvoir judiciaire. 
 
2La ou le secrétaire général-e du pouvoir judiciaire participe aux séances de la 
commission de la magistrature avec voix consultative. 

 
 

Art. 4e (nouveau) 
 
1Le pouvoir judiciaire prépare, dans le cadre de celui de l'Etat, le projet de budget 
de l'administration de la justice et en présente les comptes. 
 
2A cet effet, il collabore étroitement avec le département responsable des 
finances ainsi qu'avec la commission de gestion et des finances. 
 
3Les divergences d'ordre financier entre le Conseil d'Etat et les autorités 
judiciaires sont tranchées par le Grand Conseil. 

 
 

Art. 39, al. 1 
 
1Lorsqu'un fonctionnaire judiciaire ne remplit pas ses fonctions ou en compromet 
la dignité, la commission de la magistrature peut le suspendre. (Fin de la phrase 
supprimée.) 

 
 

I. Autonomie 
administrative 
et financière 

II. Commission de 
la magistrature 

III. Secrétaire 
général-e du 
pouvoir 
judiciaire 

IV. Compétences 
budgétaires 
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Art. 42, al. 1 et 2, al. 3 (nouveau) 
 
1Les fonctionnaires judiciaires sont nommés par la commission de la 
magistrature. 
 
2Alinéa 1 actuel 
 
3Alinéa 2 actuel 

 
 

Art. 45, al. 1 
 
1En étroite collaboration avec la commission de la magistrature, l'Etat fournit et 
aménage les locaux nécessaires à l'administration de la justice. 

 
 
Art. 2   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 24a, note marginale, al. 2 (nouveau) 
 
2La délégation de la commission de la magistrature, composée de sa présidente 
ou son président et de la préposée ou du préposé aux finances, dispose des 
mêmes droits au sein de la commission de gestion et des finances, lorsque celle-
ci traite des affaires de la justice. 

 
 
Art. 3   La loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale, du 22 
mars 1983, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 42, al. 2 (nouveau) 
 
2Sont réservées les dispositions de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise, 
du 27 juin 1979, qui déterminent l'autonomie administrative et budgétaire des 
autorités judiciaires. 

 
 
Art. 4   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 5   1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

Brève motivation 

Tout au long de ses travaux, la CEP a pris acte de certaines remarques des magistrats 
de l'ordre judiciaire, qui déplorent notamment leur manque d'indépendance 
administrative et budgétaire à l'égard du pouvoir exécutif. 

Participation du 
Conseil d'Etat et 
des autorités 
judiciaires 
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Par ces propositions, la CEP suit les tendances d'autonomisation de la justice qui se 
font actuellement jour au niveau fédéral et tend à un certain rééquilibrage entre exécutif 
et magistrature judiciaire. 

Le rôle important confié dans le projet à la commission de la magistrature plutôt qu'au 
Tribunal cantonal tient au fait que celle-ci comprend des représentants des diverses 
instances judiciaires neuchâteloises. 

La CEP propose de renvoyer le présent projet à la commission législative. 

 
04.107 
27 janvier 2004 
Projet de loi de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 
Loi portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) 
(secret de fonction de la police judiciaire)2 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
suite à la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du 7 novembre 
2003, 

sur la proposition de la commission législative, du ..., 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN), du 19 avril 1945, 
est modifié comme suit: 
 
 

Art. 95, al. 2 à 4, al. 5 (nouveau) 
 
2Le secret de fonction ne peut pas être invoqué à l'égard du chef ou de la cheffe 
du département dont dépend la police judiciaire, subsidiairement du Conseil 
d'Etat, pour les éléments d'information nécessaires à l'exercice de son mandat. 
 
3Alinéa 2 actuel 
 
4Alinéa 3 actuel 
 
5Alinéa 4 actuel 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

                                                 
2 Les textes nouveaux sont en italique. 

Secret de fonction 
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Brève motivation 

Dans son ordonnance de classement, le procureur général suppléant extraordinaire 
Jean-François Egli a évoqué une éventuelle lacune de la loi pour ce qui concerne 
l'étendue du secret de fonction de la police judiciaire à l'égard du chef ou de la cheffe du 
DJSS, magistrat(e) d'ailleurs lui (elle)-même tenu(e) au secret de fonction.  

Estimant que certaines informations policières sont indispensables à une bonne 
conduite du DJSS, la CEP propose un assouplissement de l'article 95 du code de 
procédure pénale neuchâtelois au profit du chef (de la cheffe) du DJSS. La délimitation 
des éléments d'information transmissibles devra être précisée d'entente entre les divers 
partenaires (DJSS, police, Tribunal cantonal, Ministère public) et sous le regard de la 
future commission judiciaire du Grand Conseil. 

La CEP estime en outre judicieux de préciser dans le texte de la loi que, en cas de 
carence ou de dysfonctionnement important à la tête du DJSS, la levée du secret de 
fonction peut valoir, à titre subsidiaire, à l'égard du Conseil d'Etat en tant que collège, 
pour ce qui est des informations nécessaires à son devoir de surveillance du 
Département. Il va au demeurant de soi, au regard de la CEP, qu'en cas de vacance à 
la tête du DJSS, la disposition prévue s'applique également à l'égard du membre du 
Conseil d'Etat qui en assure la suppléance. 

La CEP propose au Grand Conseil d'adopter directement le présent projet pour autant 
que la commission législative n'y voie pas d'objection. 

 
04.108 
27 janvier 2004 
Projet de loi de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 
Loi portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) 
(institution d'un doyen des juges d'instruction)3 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du 7 novembre 
2003, 

sur la proposition de la commission législative, du ..., 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN), du 19 avril 1945, 
est modifié comme suit: 
 
 

Art. 103a (nouveau) 
 
Le Tribunal cantonal désigne un doyen des juges d'instruction chargé de 
coordonner leur activité et leur pratique, de les représenter vis-à-vis de l'extérieur 
et de régler d'éventuels différends. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 

                                                 
3 Les textes nouveaux sont en italique. 

Doyen 
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Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Brève motivation 

Au cours de ses travaux, la CEP a constaté le relatif isolement des juges d'instruction, 
le manque de coordination de leurs activité et leur pratique, ainsi que l'absence d'un 
"conciliateur" interne lors des conflits avec la police et d'un interlocuteur représentant 
les juges vis-à-vis de l'extérieur. La désignation d'un "doyen" devrait remédier en partie 
à ces défauts, d'où notre proposition d'adjonction d'un article 103a au code de 
procédure pénale neuchâtelois. 

Il sera nécessaire d'analyser en détail quels seront les attributions et le cahier des 
charges à conférer à ce doyen et de délimiter son rôle par rapport à celui du Tribunal 
cantonal en tant qu'autorité disciplinaire et de surveillance des magistrats, ainsi que par 
rapport au ministère public.  

Si la CEP propose que ce doyen soit désigné par le Tribunal cantonal, cette question 
mérite également une analyse plus approfondie. 

Ces questions pourront par ailleurs faire l'objet d'échanges avec les autorités et 
magistrats concernés. 

La CEP propose donc au Grand Conseil de renvoyer ce projet de loi à la commission 
législative. 

 
04.109 
27 janvier 2004 
Projet de loi de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 
Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(commissions d'enquête parlementaire)4 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

suite à la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du 7 novembre 
2003, 

sur la proposition de la commission législative, du ..., 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 
 
 

                                                 
4 Les textes nouveaux sont en italique. 



2019 
Séance du 27 janvier 2004, 19 h 30 

Art. 22, al. 1 et 2 
 
1Le Grand Conseil peut décider de cas en cas la constitution d'une commission 
chargée d'examiner un rapport ou une proposition. L'article 28b, sur les 
commissions d'enquête, est réservé. 
 
2Le Grand Conseil fixe chaque fois le nombre des membres de la commission. 

 
 

Art. 28b (nouveau) 
 
1En cas d'événements d'une grande portée, le Grand Conseil peut, par décret, 
instituer une commission d'enquête parlementaire (CEP) chargée de faire la 
lumière sur les faits, de les apprécier et de proposer toutes mesures qu'elle juge 
utiles. 
 
2Le décret détermine la composition de la commission en veillant à ce que les 
groupes soient équitablement représentés. 
 
3Il fixe les droits à l'information de la commission ainsi que la mesure dans 
laquelle les membres des autorités cantonales et les personnes assumant des 
tâches pour le compte du canton sont déliés du secret de fonction. Si nécessaire, 
il peut autoriser la commission à requérir des renseignements ou des documents 
de personnes extérieures à l'administration cantonale. 
 
4Le décret règle en outre les modalités d'organisation de la commission ainsi que 
la confidentialité de ses travaux. Il peut l'autoriser à confier à des tiers tout 
mandat utile à ces travaux.  
 
5La commission détermine les mesures de procédure nécessaires à ses 
investigations et veille à ce que les droits des éventuelles personnes 
particulièrement concernées par son enquête soient respectés. 
 
6Au surplus, les articles 23 à 28a s'appliquent par analogie.  

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Brève motivation 

La procédure des commissions d'enquête parlementaire soulève diverses questions 
juridiques délicates qui, dans le canton, ne sont pas réglées par la loi alors qu'elles 
devraient l'être (notamment: droit à l'information de ces commissions, obligation des 
personnes interrogées à fournir des informations et droit de refuser de répondre, levée 
du secret de fonction, confidentialité, droits et garanties de procédure offertes aux 
personnes dont les intérêts sont directement concernés droit d'être entendues, droit 
d'accès au dossier, droit de se faire assister d'un avocat, etc.). La CEP est d'avis que 
ces questions devraient faire l'objet d'une réglementation. Afin de lancer le débat 

Commission 
d'enquête 
parlementaire 
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législatif, mais sans prétendre à l'exhaustivité, elle propose à cet égard un projet de loi 
portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil. 

Après avoir pris connaissance des dispositions très détaillées et contraignantes figurant 
à ce sujet dans la nouvelle loi fédérale sur l'Assemblée fédérale, du 16 décembre 2002, 
la CEP s'est cependant bornée à proposer un complément à la loi d'organisation du 
Grand Conseil qui se limite à l'essentiel. Elle considère en effet, sur la base de la 
pratique des deux seules CEP qu'a connues le canton jusqu'ici, que ces questions 
doivent être réglées de manière souple afin de permettre de tenir compte des exigences 
propres aux diverses situations. 

La CEP propose de renvoyer le présent projet à la commission législative. 

2. Projet de décret 

04.105 
27 janvier 2004 
Projet de décret de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 
Décret portant révision de la Constitution cantonale (Cst. NE) 
(institution d'un Conseil de la magistrature)5 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

suite à la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du 7 novembre 
2003, 

sur la proposition de la commission législative, du �, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), 
du 24 septembre 2000, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 59 
 
Le Grand Conseil � (1e phrase inchangée). Il exerce également la haute 
surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal et des autres autorités judiciaires. 

 
 

Art. 83, al. 3 
 
3Le Tribunal cantonal est l'autorité judiciaire supérieure du canton. 

 
 

Art. 84a (nouveau) 
 
1La surveillance des autorités judiciaires et des magistrats de l'ordre judiciaire est 
exercée par un Conseil de la magistrature. 
 
2Le Conseil de la magistrature est l'interlocuteur du Grand Conseil dans l'exercice 
de la haute surveillance sur les autorités judiciaires (art. 59, 2e phrase). 
 
3La loi règle la composition et les compétences du Conseil de la magistrature. 

 

                                                 
5 Les textes nouveaux sont en italique. 
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Art. 2   Le présent décret est soumis au vote du peuple. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur du présent décret. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Brève motivation et commentaires 

L'institution d'un Conseil de la magistrature nécessite un ancrage constitutionnel. La 
disposition constitutionnelle (nouvel art. 84a) peut, dans l'économie du texte 
fondamental, se limiter à l'essentiel, à savoir fixer dans les grandes lignes le rôle et la 
place du Conseil de la magistrature (al. 1 et 2)6. Pour le reste, elle renvoie à la loi, à 
laquelle incombera la tâche de déterminer la composition et les compétences, 
notamment disciplinaires, du Conseil, ainsi que de régler sa collaboration avec la future 
commission judiciaire du Grand Conseil (voir l'art. 59 modifié). On pourrait aussi 
envisager une disposition constitutionnelle un peu plus étoffée, qui fixerait elle-même, 
notamment, la composition du Conseil de la magistrature et le mode de désignation de 
ses membres7. La CEP préfère laisser au législateur le soin de régler ces questions. 

Pour ce qui est de la composition du Conseil de la magistrature, le rapport de la CEP 
indique toutefois différentes possibilités, comme celles prévues dans les cantons de 
Genève et du Tessin, mais aussi celle suggérée par la commission de la magistrature, à 
savoir qu'au-delà des représentants des différents "ordres" de la magistrature, ce 
Conseil pourrait comprendre aussi le ou la chef-fe du Département de la justice, de la 
santé et de la sécurité, le ou la président-e de la commission judiciaire du Grand 
Conseil, un ou une représentant-e des avocats et éventuellement un ou une professeur-
e de l'Université. 

L'institution du Conseil de la magistrature suppose par ailleurs une modification de 
l'article 83, alinéa 3, selon lequel, dans sa teneur actuelle, "le Tribunal cantonal exerce 
la surveillance sur les autorités judiciaires". Plutôt que d'abroger purement et 
simplement cette disposition, ce qui supprimerait toute référence au Tribunal cantonal 
dans la Constitution, la CEP propose de la remplacer par une formule qui définit le rôle 
du Tribunal cantonal. 

La CEP propose de renvoyer le présent projet à la commission législative. 

                                                 
6 Comparer l'art. 135 de la Constitution genevoise. 

7 Voir l'art. 79 de la Constitution tessinoise, dont l'alinéa 2 prévoit que ce conseil "est composé de 
sept membres: quatre sont élus par le Grand Conseil et trois par l'assemblée des magistrats qui 
exercent leur activité à plein temps; la loi règle les modalités de l'élection". 

3. Question 

04.316 
27 janvier 2004 
Question Bernard Matthey 
Chèque service emploi, où en est-on? 

Il doit bien y avoir sept à huit ans, nous avions questionné (interpellé) le Conseil d'Etat pour qu'il 
envisage de mettre en place un système de chèque service emploi. Le Conseil d'Etat, par la voix 
de Francis Matthey, avait dit que l'idée était intéressante, que des essais étaient faits dans 
d'autres cantons et que le nôtre y était attentif. 
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Genève introduit ces jours le chèque service emploi. Où en est ce projet dans le canton de 
Neuchâtel? 

CREATION D'UNE COMMISSION SPECIALE 

Concernant les informations encore, une commission ad hoc sur la loi sur l'approvisionnement en 
énergie électrique sera nommée. Elle comprendra 9 membres, 3 libéraux-PPN, 3 socialistes, 2 
radicaux et 1 PopEcoSol. Veuillez faire savoir, d'ici demain midi, quels seront les commissaires. 
La présidence sera radicale, la vice-présidence libérale-PPN et le rapporteur socialiste. 
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ENQUETE PARLEMENTAIRE 04.001 

a) Rapport de la commission d'enquête parlementaire 
 instituée par décret du 4 septembre 2002 
 au Grand Conseil 
 concernant 
 les relations entre le Conseil d'Etat et le Département 
 de la justice, de la santé et de la sécurité d'une part 
 et les autorités judiciaires de l'autre 
 et à l'appui 
 d'un projet de décret portant révision 
 de la Constitution cantonale et de six projets de lois 
 (Du 7 novembre 2003) 

b) Position du Conseil d'Etat 
 (Du 10 décembre 2003) 

c) Position du Tribunal cantonal 
(Du 8 décembre 2003) 

 
 
 
M. Claude Borel occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: � Le président de la commission d'enquête parlementaire (CEP) nous prie de saluer 
Mmes et MM. les juges cantonaux. Vous avez été invités par le président de la CEP et nous 
sommes contents de vous accueillir ce soir. Bienvenue à notre séance. 

 
M. Damien Cottier, président de la commission d'enquête parlementaire: � "� l'autorité n'a pas 
des droits: elle a des pouvoirs et des devoirs, �". Ainsi s'exprimait le procureur général, M. Pierre 
Cornu, devant la commission d'enquête parlementaire (CEP), évoquant les limites du pouvoir 
conféré aux autorités exécutive et judiciaire, limites voulues par notre ordre constitutionnel, limites 
qui protègent l'individu contre l'arbitraire, limites qui permettent le respect des principes découlant 
des droits de l'homme. 

Il en va de même d'une commission d'enquête: bien que dotée de compétences très étendues, 
une telle commission n'a pas des droits, elle a des pouvoirs et des devoirs. 

Son devoir était de faire le bilan sur la réalité des relations � tendues � entre les deux autres 
pouvoirs de manière générale, entre le Conseil d'Etat et le Tribunal cantonal et entre la police et le 
juge d'instruction économique en particulier. Son devoir était de proposer des pistes pour 
remédier à cette situation de tensions. Son devoir était aussi de respecter les institutions et les 
personnes sur lesquelles elle était chargée d'investiguer et de respecter le droit qu'ont ces 
personnes et ces institutions de ne pas voir leur comportement ou leur travail jugé de manière 
arbitraire. 

La commission que nous avons eu l'honneur de présider a toujours cherché à concilier ces trois 
devoirs fondamentaux qui étaient les siens. Elle s'y est attelée avec d'autant plus de vigueur que 
les pouvoirs qui lui étaient conférés par votre Conseil étaient grands. 

S'il y avait dans ce parlement des âmes manichéennes, 

� plus enclines à l'opprobre qu'à la recherche de la justice, 



2024 
Séance du 27 janvier 2004, 19 h 30 

� plus intéressées par le blâme que par la recherche de solutions constructives, 

� plus admiratives devant la terrible efficacité de la guillotine en Place de Grève que devant la 
sagesse du Roi Salomon, 

alors elles auraient pu être déçues, ces âmes, à la lecture du rapport de la commission d'enquête. 
Elles auraient été déçues, car notre commission s'est refusée à procéder à une chasse aux 
sorcières aussi stérile que facile. Elle s'est refusée, délibérément, à feindre de croire qu'on peut 
exercer le pouvoir et prendre des décisions sans commettre jamais d'erreurs ou de maladresses. 
Elle s'est refusée à trouver à tout prix des boucs émissaires qui fonctionneraient comme autant de 
fusibles faciles à remplacer, quitte à feindre de ne pas voir toutes les nuances d'une situation 
complexe et mouvante. Elle s'est refusée à manier sans nuance l'anathème et l'ostracisme. Au 
contraire, notre commission a privilégié une démarche plus participative qu'inquisitrice, plus 
pédagogique que punitive, plus axée sur la recherche du dialogue et de la confrontation des vues 
que sur le blâme. Après avoir pu dans un premier temps établir les faits, elle a volontairement axé 
son travail sur l'avenir et sur la recherche de voies et de moyens destinés à améliorer l'efficacité 
de nos institutions. Nous sommes convaincus qu'agir ainsi était notre devoir et que c'était là notre 
honneur. Nous sommes convaincus que tel était l'état d'esprit résolument constructif, dans lequel 
le Grand Conseil nous avait confié notre mandat. 

Il n'y a pas lieu de revenir ici sur le détail des événements ou des incidents qui ont émaillé les 
rapports entre exécutif et judiciaire ces dernières années: ce sont plus de 50 pages de notre 
rapport qui y sont consacrées. Bornons-nous à constater quelques traits saillants qui les 
caractérisent. 

Soulignons d'abord leur fréquence dans la durée. Nombreux, ces incidents rebondissent et 
s'amplifient au fur et à mesure de leur diffusion au sein des différentes hiérarchies. A tel point 
qu'on en arrive parfois à "prendre des balles de ping-pong pour des montgolfières". Cette 
fréquence est un indice clair de l'importance de la dégradation des rapports entre les pouvoirs. Et 
cette fréquence, c'est essentiel, se manifeste sur une longue période. 

Notre commission a choisi de commencer son récit en 1994 et plus précisément encore en 1999, 
mais en réalité, elle aurait pu trouver des incidents sur les vingt dernières années entre Conseil 
d'Etat et autorités judiciaires. Cela nous indique très clairement la présence d'un malaise de type 
institutionnel qui transcende les conflits personnels. Les personnes changent, mais les conflits 
perdurent! 

Troisième et dernier trait saillant de ces différents incidents: nous avons pu constater avec 
surprise que ces incidents étaient régulièrement, si ce n'est systématiquement, utilisés par l'un ou 
l'autre des partenaires comme un moyen de renforcer la pression sur l'autre ou, a contrario, 
chaque incident était interprété comme une man�uvre mal intentionnée, mais intentionnelle, de 
l'autre. La commission d'enquête veut le réaffirmer ici: il peut arriver dans les rapports humains 
que l'on commette des erreurs ou des maladresses, sans forcément vouloir nuire délibérément à 
autrui, sans que cela participe forcément d'un plan d'attaque systématique. Cette troisième 
caractéristique de ces incidents illustre bien la logique dans laquelle s'étaient enfermés les 
pouvoirs exécutif et judiciaire: nous nous trouvions, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, dans une logique de combat et non pas dans celle d'un fructueux 
dialogue. Voilà qui a de quoi inquiéter. 

Si notre commission a préféré axer sa démarche sur la reconstruction plutôt que sur l'opprobre, il 
ne s'agirait tout de même pas de passer sous silence les critiques qu'elle a émises. Il faut les 
remettre dans leur contexte, les juger à l'aune du climat, parfois délétère, qui caractérisait le 
rapport entre autorités. 

Pour qui sait lire, force est toutefois de constater que notre commission a dû émettre certaines 
critiques importantes à l'égard de certains protagonistes: 

� Ainsi en va-t-il du Conseil d'Etat, trop absent en tant que collège dans l'ensemble de ces 
questions qu'il a laissé le soin de traiter à la seule cheffe du DJSS. Cette quasi-absence du 
collège est inadéquate et ne correspond pas à l'esprit de notre système institutionnel. 

� Ainsi en va-t-il du Tribunal cantonal, par trop braqué sur une interprétation restrictive de la 
séparation des pouvoirs et qui a, hélas, plus tendance à mettre les pieds contre le mur qu'à 
rechercher un dialogue nécessaire et constructif avec le gouvernement. 



2025 
Séance du 27 janvier 2004, 19 h 30 

� Ainsi en va-t-il de la cheffe du DJSS, trop sûre de son fait, trop figée dans ses certitudes, trop 
encline à faire la leçon aux autorités judiciaires, autorités qui, faut-il le rappeler, ne sont pas 
composées de fonctionnaires à disposition du gouvernement, mais de magistrats élus, 
membres d'un pouvoir placé à pied d'égalité et qui disposent de la même dignité qu'un membre 
du gouvernement. 

� Ainsi en va-t-il enfin du juge d'instruction économique, dont l'attitude personnelle avec ses 
partenaires n'est pas tolérable et ne saurait perdurer et qui a commis, en remettant son trop 
fameux dossier à la presse, une faute professionnelle grave qui, quelle que soit la décision à 
ce propos sur le plan pénal, n'est rien de moins qu'inacceptable sur le plan du comportement 
professionnel. 

Si notre commission insiste sur sa logique de dialogue constructif, il ne faudrait pas passer par 
pertes et profits ces erreurs de jugement et de comportement et plusieurs autres, qui sont 
mentionnées dans notre rapport. Il faut que les protagonistes admettent ces erreurs et en tirent les 
leçons nécessaires pour l'avenir. 

Quelques mots sur la police cantonale, pour dire que cela a été un soulagement pour notre 
commission de constater que la police cantonale neuchâteloise se porte bien! Elle s'est remise, 
même s'il reste évidemment quelques cicatrices, de la crise majeure qu'elle a traversée il y a 
quelques années et c'est pour nous une satisfaction de pouvoir confirmer au Grand Conseil que la 
police cantonale fonctionne bien, qu'elle est efficace et que son professionnalisme est reconnu et 
apprécié par les interlocuteurs de la CEP, qu'ils viennent du pouvoir exécutif, législatif ou 
judiciaire. Cette remise sur les rails de la police cantonale, nous la devons très largement à 
l'action déterminée de la cheffe du DJSS et du commandant de la police cantonale, ainsi que de 
son état-major. 

Les autorités politiques et les Neuchâteloises et Neuchâtelois peuvent avoir pleine confiance en 
leur police. Il est important de le dire ici, car cette institution a eu parfois à affronter des critiques 
dures ces dernières années. A l'inverse, les policiers, qui exercent un métier difficile et 
insuffisamment reconnu, méritent aujourd'hui que notre Grand Conseil reconnaisse publiquement 
la qualité de leur travail et qu'il leur renouvelle sa confiance et sa reconnaissance. 

Cela étant dit, nous devons constater que la police a une attitude de corps, qui fait que lorsqu'un 
de ses membres connaît un problème, c'est tout le corps qui réagit. Dans le cadre des conflits 
entre la CRECO et le juge d'instruction économique, cela a fait "remonter" les plus petits incidents 
dans toute la hiérarchie et a eu tendance à amplifier des incidents qui ne méritaient pas de l'être. 
Le Grand Conseil ne doit pas, dans l'analyse de la situation qu'il fait, perdre de vue cet aspect des 
choses, qui éclaire la dynamique du conflit entre les pouvoirs, surtout lorsque l'on sait qu'en face, 
on a un pouvoir judiciaire avec des magistrats plutôt isolés dans l'exercice de leur fonction. Faut-il 
critiquer cette attitude de corps de la police cantonale? Probablement pas, parce que dans ce 
métier difficile, il est nécessaire que les policiers puissent avoir le soutien de leurs collègues et de 
leur hiérarchie. On doit toutefois intégrer cet élément dans notre réflexion et dans l'analyse du 
contexte global. 

Venons-en à la question soulevée par le Conseil d'Etat � question difficile � sur le rôle proactif ou 
réactif de la police dans le domaine de la criminalité économique. Quelle doit être la position de 
notre parlement sur cette question? Il est, aux yeux de la CEP, tout simplement impossible d'y 
répondre dans l'absolu et de manière théorique. 

La police doit rassembler des éléments et informations sur des personnes ou sur des situations à 
risques de façon formelle ou informelle, notamment en menant des enquêtes spontanées et en 
collectant des informations. Cette phase de "renseignement", cette volonté de "flairer" les activités 
louches, fait partie de l'activité normale de la police. Elle permet ensuite au Ministère public, sur la 
base des éléments recueillis, de définir s'il y a lieu ou non d'ouvrir une enquête ou une instruction. 
Une enquête ne saurait toutefois être ouverte sans des soupçons sérieux, d'autant plus sérieux 
qu'on envisagerait des actes de contrainte envers des citoyens. Il est normal qu'il puisse y avoir 
parfois à ce stade divergences de vue entre policiers et procureurs et il est sain, il est voulu par 
notre ordre institutionnel, que ce soit une autorité non directement impliquée dans l'enquête, le 
Ministère public, qui tranche sur cette question. Mais rien n'empêche la police d'être proactive, 
dans les limites fixées par les règles de la procédure pénale. 

Le malentendu provient peut-être du fait que du côté des inspecteurs et des responsables de la 
police, on a eu le sentiment que la CRECO était par trop occupée par des "petites affaires" et ne 
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disposait pas d'assez de moyens pour mener des investigations permettant de dénicher des 
infractions plus graves dans le domaine économique. Il s'agit là d'une question de définition des 
priorités dans la lutte contre la criminalité, priorités qui doivent être fixées par le Ministère public, 
après discussion avec l'autorité politique et avec les responsables de la police.  

Aux yeux de notre commission, la brigade CRECO doit pouvoir disposer de suffisamment de 
temps et de moyens pour sonder le terrain et flairer les affaires potentielles. Il doit s'agir d'une 
priorité de politique criminelle dans ce canton. C'est d'ailleurs ainsi que le Grand Conseil s'est 
exprimé en 1999, lorsqu'il a discuté de la mise en place de structures de lutte contre la criminalité 
économique. Mais cela ne signifie pas pour autant qu'il faille abandonner les enquêtes, même si 
elles sont ingrates, sur les infractions à la LAVS qui constituent aussi des infractions de type 
économique et qui ne sauraient être banalisées. 

Quant à l'article 96 du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN), qui prévoit que hors le cas 
d'urgence, la police a besoin de l'autorisation du Ministère public pour entreprendre des 
démarches qui empiètent sur les libertés individuelles, il semble être appliqué avec souplesse par 
le Ministère public, ce qui ne devrait pas empêcher la police de travailler, tout en offrant des 
garanties aux citoyennes et aux citoyens contre l'arbitraire. Il appartient au Conseil d'Etat et aux 
autorités judiciaires de discuter de l'application de cet article voulu par le Grand Conseil et, si elles 
le jugent nécessaire, il leur appartient de saisir notre Grand Conseil d'un rapport d'information et 
d'une éventuelle modification ou nouvelle formulation de cet article 96. 

Encore une fois, toutes ces questions doivent être discutées entre l'autorité exécutive et l'autorité 
judiciaire. Elles ne sauraient trouver une réponse absolue, abstraite et théorique. 

Au passage, on s'étonnera de l'affirmation du Conseil d'Etat qui, dans sa prise de position, dit 
n'avoir pas été saisi d'une demande de renforcement du Ministère public, alors que, selon les 
documents en possession de la commission d'enquête, le Ministère public a émis cette demande 
dans plusieurs rapports et notes depuis l'an 2000. 

Venons-en maintenant aux recommandations et propositions de la CEP. 

Nous proposons en effet aux différents acteurs un certain nombre de recommandations 
spécifiques, qu'il s'agira de prendre en compte aux échelons concernés. En outre, nous 
proposons six réformes législatives et une réforme constitutionnelle. Certains de ces projets 
seront renvoyés à la commission législative, que nous remercions d'ores et déjà pour la diligence 
avec laquelle elle les traitera. 

La commission législative a rencontré une délégation de la CEP il y a deux semaines et elle a 
émis le désir d'étudier de manière plus approfondie le projet de loi No 3 relatif au secret de 
fonction. Nous avons donc convenu, contrairement à ce qui était noté dans le rapport, de lui 
renvoyer également ce projet de loi, muni de la clause d'urgence. Le projet de loi sur l'institution 
d'un doyen des juges d'instruction sera aussi muni de la clause d'urgence. 

Deux autres projets (les projets de lois N° 4 et 6) seront donc, selon toute probabilité, traités 
directement par le plénum. Nous vous remercions d'ores et déjà de l'accueil que vous voudrez 
bien leur réserver. 

Si l'une ou l'autre de ces réformes relève de points assez spécifiques, la plupart envisagent une 
restructuration assez profonde du rapport entre les pouvoirs. Elles redonnent au pouvoir judiciaire 
une plus juste place dans notre système institutionnel et proposent de réviser de manière assez 
fondamentale l'organisation judiciaire. Si toutes ces réformes aboutissent, complétées par les 
propositions qui figurent dans l'excellent rapport de la commission législative sur la haute 
surveillance que nous traiterons tout à l'heure, alors nous aurons mené à bien une révision très 
substantielle de notre système institutionnel, il convient de le souligner. Ces réformes sont 
nécessaires, parce que l'organisation actuelle des institutions est, comme nous l'avons vu, 
partiellement à la source des conflits et qu'en tous les cas, elle ne permet pas de les résoudre à 
temps. Le Grand Conseil ne peut aujourd'hui intervenir qu'après l'incendie, dont il se borne à 
constater ou à étudier les causes. Il s'agirait à l'avenir qu'il puisse intervenir lorsque les premières 
volutes de fumée apparaissent, afin d'éviter que tout l'édifice ne flambe! 

Si la commission d'enquête propose des réformes législatives et des recommandations pratiques, 
elle doit aussi insister avec force sur l'importance de l'état d'esprit qui animera les uns et les 
autres dans leur mise en pratique. Si les institutions doivent permettre un règlement sans heurt 
des différends, ce qui n'était manifestement plus le cas, elles ne peuvent pourtant pas créer à 
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elles seules un climat de travail positif. Ce climat dépend de l'esprit des personnes qui font vivre 
les institutions. Le comportement des acteurs prend ici toute son importance. Nous avons pris 
note avec satisfaction de l'engagement des uns et des autres, en particulier du Conseil d'Etat et 
du Tribunal cantonal, d'�uvrer dans cet esprit et nous nous en réjouissons. Malheureusement, 
notre commission doit aussi vous faire part de quelques inquiétudes. 

En effet, les prises de position du Conseil d'Etat et du Tribunal cantonal, annexées à notre 
rapport, laissent planer un certain malaise. Nous comprenons parfaitement que les deux autorités 
cherchent à justifier et à expliquer leur comportement passé. C'est en somme assez naturel.  

D'un côté, nous regrettons que la prise de position du Tribunal cantonal ne retranscrive pas l'état 
d'esprit positif et constructif qui avait été celui de la délégation du Tribunal cantonal que la 
commission d'enquête avait rencontrée à l'automne. Nous regrettons également que le Tribunal 
cantonal n'ait pas, alors qu'il y était expressément autorisé, choisi de consulter le Ministère public 
sur le projet de rapport de la CEP l'automne dernier, alors que le Ministère public était 
évidemment concerné par plusieurs aspects de nos investigations. Il y a là un cloisonnement peu 
judicieux. De plus, le Tribunal cantonal doit admettre un certain nombre de carences dans le 
système de surveillance des magistrats et ceci afin de partir sur de nouvelles bases en cette 
matière. 

D'un autre côté, notre commission estime que le Conseil d'Etat n'avait pas à profiter de sa prise 
de position pour tenter de discréditer complètement le travail du juge d'instruction économique, en 
dressant un "petit guide" du parfait juge d'instruction, pour conclure qu'à l'évidence, selon lui, M. 
Yann Decnaeck n'y correspondrait pas. Si certaines critiques importantes ont dû être faites, notre 
commission a rappelé que d'une part, une procédure judiciaire était en cours et que d'autre part, 
le Tribunal cantonal avait pris l'engagement d'étudier de plus près le fonctionnement professionnel 
de ce magistrat. Si le Conseil d'Etat tire à l'avance ses propres conclusions de cette analyse, on 
peut en déduire qu'il ne fait confiance ni au travail de la CEP, ni à celui qu'effectuera le Tribunal 
cantonal et qu'il continuera à s'opposer systématiquement à une amélioration des rapports de 
travail entre la police et le juge d'instruction économique. Cela nous inquiète. 

De plus, le Conseil d'Etat déclare, dans sa prise de position, et nous le citons, qu'il a "enjoint le 
Tribunal cantonal de prendre rapidement les mesures pour assurer un fonctionnement efficace du 
dispositif de lutte contre la criminalité économique". Selon le Petit Robert, le verbe "enjoindre" 
signifie "ordonner expressément"! Or, il se trouve que dans la logique de séparation des pouvoirs 
défendue par la CEP et développée dans l'analyse du professeur Pascal Mahon � analyse que le 
gouvernement dit par ailleurs soutenir pleinement �, le Conseil d'Etat n'a pas à ordonner quoi que 
ce soit au Tribunal cantonal. Ces propos sont donc déplacés, d'autant plus qu'ils sont publics. A 
l'évidence, le Conseil d'Etat outrepasse son rôle. Si c'est ainsi qu'il interprète réellement le 
principe de la séparation des pouvoirs et son rôle vis-à-vis du pouvoir judiciaire, alors 
rétrospectivement, on comprend mieux � sans que cela ne la justifie toutefois � l'attitude de repli 
manifestée par le Tribunal cantonal ces dernières années. 

Notre commission fait donc part ici, sans ambiguïté, de son souci réel quant à l'attitude qu'aura, à 
l'avenir, le gouvernement à l'égard des autorités judiciaires et elle le prie instamment � 
volontairement, nous ne disons pas que nous "l'enjoignons" � de modifier son attitude, sans quoi 
la reprise du dialogue entre autorités, à laquelle n'a cessé de travailler la CEP, ne deviendrait à 
coup sûr qu'un rêve lointain et inaccessible. 

Nous avons décidé de faire confiance au Tribunal cantonal, afin qu'il sorte de sa logique 
défensive. Nous choisissons aussi de jouer la confiance avec le Conseil d'Etat et nous lui 
demandons de sortir de son attitude de défiance à l'égard du pouvoir judiciaire. Nous sommes 
convaincus qu'il aura à c�ur d'entendre ce message. Nous sommes également convaincus que 
la commission judiciaire, que notre Grand Conseil ne manquera pas de créer tout à l'heure, aura à 
c�ur de veiller à l'amélioration de ces attitudes. 

Au terme de quatorze mois de travaux, nous ne voudrions pas terminer sans quelques 
remerciements appuyés. Remercier tout d'abord le Grand Conseil pour la confiance qu'il nous a 
accordée. Remercier l'ensemble des personnes qui ont été les partenaires de la CEP et qui ont 
toutes fait preuve d'une grande disponibilité. Nous aimerions remercier aussi sincèrement celles et 
ceux qui ont travaillé au sein de la commission d'enquête parlementaire et nous insistons tout 
particulièrement sur le rôle joué par le professeur Pascal Mahon, qui nous a non seulement 
accompagnés tout au long de nos travaux par ses conseils éclairés et son approche lucide et 
positive, mais qui s'est énormément investi dans nos travaux, en particulier dans la rédaction de 
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certaines parties du rapport. Nous avons eu beaucoup de chance de pouvoir compter sur son 
appui et nous aimerions ici lui rendre hommage publiquement pour son engagement exemplaire. 
Nous aimerions enfin remercier les membres de la CEP, MM. Rolf Graber, Claude Borel et Alain 
Bringolf, ainsi que ses assistantes, Mmes Pauline Lièvre et Claude Perrenoud. Le travail abattu a 
été immense. L'engagement intense dont chacun a toujours fait preuve et la disponibilité des 
membres de la CEP ont été un véritable plaisir. Cela a été, pour le jeune député qui vous parle, un 
honneur et un privilège que d'avoir pu présider un groupe caractérisé par autant d'autant 
d'expérience, de compétence, mais aussi de chaleur humaine. 

Pour l'heure, il ne nous reste qu'à espérer, au nom de la CEP, que notre activité aura contribué à 
améliorer durablement et profondément les rapports entre les différents pouvoirs et que chacun 
aura à c�ur de contribuer, autant que cela dépend de lui, à ce retour à la normale, car il en va de 
l'intérêt de notre République et donc de ses habitantes et habitants. C'est en tout cas le v�u très 
sincère des membres de la commission d'enquête parlementaire qui s'en rendent désormais, 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les députés, à votre appréciation. 

 
Le président: � Nous pensons qu'il est aussi de notre devoir de remercier les commissaires pour 
le travail accompli. 

 
M. Claude Borel: � Quelques mots, tout d'abord en tant que rapporteur de la commission, 
brièvement ensuite à titre personnel, et enfin plus longuement comme porte-parole du groupe 
socialiste. 

Nous aimerions à notre tour souligner en préambule que la CEP a travaillé dans la sérénité, dans 
un esprit positif, visant à rétablir le dialogue entre les pouvoirs. Notre labeur de quatorze mois a 
représenté un taux d'occupation voisin d'un quart temps, voire d'un tiers temps, ce qui est bien sûr 
aux limites d'une activité de milice. Cette charge a pu être assumée dans des conditions 
favorables, grâce à l'enthousiasme des uns et des autres, à la compétence et à l'entrain de notre 
président, à la pondération des autres membres et à la qualité de nos experts. Merci aux uns et 
aux autres. Quant au rapport, il a constitué un travail d'équipe. Nos experts ayant rédigé les deux 
premiers chapitres, celui qui vous parle l'essentiel des chapitres 3, 4 et 5, ainsi que plusieurs 
projets de lois, M. Alain Bringolf s'étant pour sa part attelé à résumer le tout. Tous les membres 
ont par ailleurs pesé chaque virgule et présenté force amendements. Nous n'oublierons pas non 
plus de citer la remarquable étude du professeur Pascal Mahon sur la séparation des pouvoirs, 
qui constitue la deuxième partie de ce rapport. 

Une remarque ensuite à titre personnel. Les prises de position du Conseil d'Etat et du Tribunal 
cantonal, publiées à la fin de notre rapport, ne sont pas faites pour nous rassurer. Chaque autorité 
nous fait part de sa bonne volonté et de son soutien, mais chacune ne retient, pour l'essentiel, que 
la partie de nos remarques et propositions qui va dans le sens de ses propres préoccupations. 

Venons-en maintenant à la prise de position du groupe socialiste. Les députés socialistes ont, 
dans l'ensemble, apprécié le travail effectué par la CEP, sa volonté de favoriser le dialogue et de 
formuler des propositions concrètes, valables pour l'avenir. Ils ont vivement déploré le manque de 
communication entre les diverses autorités, mis en évidence par le rapport, et certaines 
chamailleries dignes d'une cour d'école. 

Pour ce qui concerne les relations entre le Tribunal cantonal et le Conseil d'Etat, le groupe 
socialiste tient à souligner le rôle central qui découle en cette affaire de leur conception totalement 
divergente de la séparation des pouvoirs. Sans hésitation, le groupe fait sienne l'approche la plus 
ouverte de cette problématique, liée à celle de la haute surveillance et du secret de fonction. Nous 
nous rallions à l'interprétation moderne de ce concept par les Chambres fédérales, celle qui a été 
retenue aussi par le juge Jean-François Egli, procureur général suppléant extraordinaire, par la 
commission législative et par la CEP et son expert, le professeur Pascal Mahon. A nos yeux, la 
séparation des pouvoirs n'implique pas cloisonnement des pouvoirs et n'exclut aucunement la 
collaboration entre autorités. 

Le groupe socialiste est par ailleurs satisfait des conclusions de la CEP relatives à de prétendues 
immixtions de la cheffe du DJSS dans des procédures judiciaires, débouchant notamment sur des 
appréciations inopportunes auprès de juges et jurés, voire sur des violations du secret de fonction. 
L'ordonnance de classement de la plainte du Tribunal cantonal par le juge Jean-François Egli va 
dans le même sens que la CEP. Le groupe socialiste tient à exprimer sa perplexité face à des 



2029 
Séance du 27 janvier 2004, 19 h 30 

accusations aussi graves � il était même question, dans la lettre du Tribunal cantonal au Grand 
Conseil, "de restaurer le bon fonctionnement des institutions" �, accusations formulées par la plus 
haute autorité judiciaire du canton et qui se révèlent, après examen, aussi peu consistantes, 
même si elles découlent en partie d'une appréciation quelque peu divergente de la séparation des 
pouvoirs. 

Nous souhaitons vivement que la collaboration s'améliore et qu'un véritable dialogue s'instaure 
aussi entre la police et la justice. Certains incidents récents et les comparaisons un peu 
"épicières" des coûts des uns et des autres auxquelles se livre le Tribunal cantonal en deuxième 
page de sa prise de position, au chapitre des commentaires généraux, annexée au rapport de la 
CEP, n'incitent toutefois pas à l'optimisme. En effet, les missions ne sont pas les mêmes, les 
coûts de la justice sont aussi de nature à varier d'un canton à l'autre en fonction de la procédure 
(par ex.: pas d'appel à Neuchâtel, procédure orale pour de nombreuses causes) et les dépenses 
policières de 2001 qui étaient citées, étaient probablement aussi influencées par la préparation de 
l'Expo. 

La CEP n'a pas entièrement éclairci le cas du juge Yann Decnaeck. Certains membres du groupe 
socialiste regrettent que la commission n'ait pas poussé plus loin ses investigations et pas 
commandé et suivi elle-même l'expertise des activités professionnelles du juge. En effet, plusieurs 
députés ont été fort étonnés par la prise de position du Tribunal cantonal sur le rapport de la CEP 
et se demandent, dans ces conditions, comment cette autorité sera capable de traiter 
objectivement de ce cas, mais aussi d'éventuels autres cas ultérieurs. Il conviendra cependant 
d'accorder au Tribunal cantonal les moyens de mieux assumer à l'avenir ses tâches de contrôle.  

Pour le reste, le groupe s'interroge sur la crédibilité d'un magistrat jugé "hautain, méprisant, pas 
trop compétent" et qui admet par ailleurs avoir remis un dossier confidentiel aux médias, ce qui 
constitue indéniablement une absence de loyauté à l'égard de ses partenaires, pour ne pas dire 
un délit pénal. Et qu'en sera-t-il si l'ordonnance pénale du juge Jean-François Egli se voit 
confirmée par un tribunal de district? Dans l'état actuel des choses, les compétences disciplinaires 
appartiennent au Tribunal cantonal, même si le magistrat a été élu par le Grand Conseil. Laissons 
donc l'autorité compétente assumer ses responsabilités, sous la nouvelle haute surveillance du 
Grand Conseil, et n'oublions pas non plus que nous avons élu, il y a quelques années, un juge 
économique sans compétences économiques et que nous l'avons réélu quatre ans plus tard, sans 
véritable discussion. Notre parlement a aussi sa part de dysfonctionnements! Cela dit, la CEP a 
mis en évidence d'importants retards dans l'instruction de dossiers pénaux. Le groupe socialiste 
souhaite vivement que ces retards soient comblés au plus vite, le cas échéant par l'engagement 
temporaire d'un juge d'instruction extraordinaire. 

Pour le reste, on ne peut évidemment que regretter a posteriori que le Conseil d'Etat ait si 
timidement assumé la haute surveillance sur le Tribunal cantonal qui lui incombait et que la mise 
sur pied d'une unité spécialisée dans la criminalité économique ait pris autant de temps � cinq ans 
�, qu'il s'agisse de la formation des policiers, de celle des juges ou de l'engagement de 
spécialistes financiers ou informatiques. Il faut toutefois tenir compte du fait que la formation HEG 
est récente et qu'elle s'étend sur près de deux ans. 

Un des débats ouverts par la CEP est celui de la marge de liberté de la police au niveau des 
enquêtes. Doit-elle être proactive ou réactive? Pour le groupe socialiste, l'idéal n'est certes pas 
celui d'une police fouineuse tous azimuts, mais on n'en est pas là, et la police est habilitée, en 
matière de criminalité économique, à s'intéresser à des personnes et des situations à risques, à 
rassembler des renseignements, à consulter les autorités fiscales et autres, à la condition 
toutefois de ne pas recourir à des mesures de contrainte. Il existe donc déjà des possibilités non 
négligeables pour une activité proactive de la police. 

Deux mots encore sur les projets de lois proposés par la CEP. Le groupe socialiste les trouve a 
priori intéressants et il est notamment favorable à une certaine revalorisation de la magistrature 
judiciaire. En ce qui concerne les deux projets discutés aujourd'hui, il les acceptera avec les 
amendements proposés par la commission législative. 

En conclusion, le groupe socialiste exprime l'espoir que les clarifications apportées par la CEP en 
matière de séparation des pouvoirs, la nouvelle loi sur la haute surveillance de la gestion du 
Tribunal cantonal, les diverses mesures et recommandations formulées par la CEP, le réexamen 
approfondi par le Tribunal cantonal des divers reproches adressés au juge d'instruction 
économique, à la lumière aussi de la prochaine décision judiciaire, ramèneront la sérénité dans 
les relations entre la magistrature judiciaire d'une part et le Conseil d'Etat, la cheffe du DJSS et la 
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police d'autre part. Il est temps que le secteur de l'instruction, particulièrement en matière de 
criminalité économique, trouve son équilibre et sa sérénité et cesse de frôler de trop près les 
délais de prescription. Cela peut toutefois entraîner une certaine augmentation des coûts de la 
justice, qu'il conviendra d'aborder avec un minimum de compréhension, ce qui n'a pas toujours 
été le cas dans cette enceinte. 

 
M. Rolf Graber: � C'est vrai qu'il n'est peut-être pas coutume qu'un des membres d'une 
commission puisse à son tour exprimer des remerciements et une satisfaction. Des 
remerciements à tous ceux qui ont participé à cette CEP, et nous ne mentionnerons pas nos 
collègues, mais le professeur Pascal Mahon, Mmes Pauline Lièvre et Claude Perrenoud et tous 
ceux qui ont répondu à nos invitations à nous fournir des documents et qui sont venus parler à la 
commission, avec leur c�ur, leurs tripes, leur raison, pour essayer, avec leurs yeux, de contribuer 
à la résolution d'un problème commun. 

Dans les cours que nous avons suivis pour être chef du personnel, il y a deux remarques qui nous 
sont restées jusqu'à ce jour. La première était celle-ci: dans une entreprise, il y a 80% de 
problèmes humains et 20% de problèmes techniques. Et si cela était vrai hors entreprise? C'est 
une question que nous nous sommes posée dans le cadre des travaux de la CEP. 

Une deuxième réflexion qui nous reste en tête et qu'un formateur nous avait donnée. Il nous avait 
dit: "Ne dites pas à quelqu'un que c'est un imbécile, il ne peut pas s'améliorer. Dites-lui que le 
travail qu'il effectue ne correspond pas à vos attentes. Il pourra éventuellement s'améliorer". 

Ces remarques sont comme une toile de fond aux travaux de la CEP et il s'est agi pour cette CEP 
de déterminer si les éléments qui ont conduit à des dénonciations pénales trouvaient leur origine 
dans des problèmes humains ou structurels. C'est une question fondamentale. 

Lors des diverses auditions auxquelles nous avons invité des gens à participer et surtout à la 
lecture de nombreux documents qui nous ont été remis, il nous est arrivé de penser � et nous 
croyons n'avoir pas été le seul � que certaines fessées se perdaient! Le problème humain est que 
chacun pensait que c'est l'autre qui la méritait et le problème structurel est que l'on ne savait pas 
toujours qui devait la donner! 

Sur le plan structurel, nous avons � par la nature des choses, par le fait que la police est à la fois 
dépendante d'une structure hiérarchique, celle de la police cantonale, parfois sous les ordres d'un 
juge d'instruction � des situations conflictuelles potentielles. Si l'on voulait créer des polices 
séparées, on aboutirait à une guerre des polices, comme cela est parfois le cas en France, plutôt 
qu'à d'éventuels problèmes de compréhension des rôles réciproques de chacun. Au niveau 
supérieur, la collaboration indispensable entre le Conseil d'Etat et le Tribunal cantonal condamne 
les autorités à dialoguer, quelles que soient les structures. 

La CEP s'est interrogée, et le Conseil d'Etat également, de savoir s'il convenait d'avoir des chefs 
de département différents pour la justice et la police. Nous pensons que le fait d'avoir une 
rencontre au niveau national des chefs de départements de justice et police est significatif. Dans 
la majeure partie des cantons, la justice et la police sont regroupées sous une même tête et à 
notre connaissance, cela n'implique pas la constitution de commissions d'enquête parlementaire. 
Globalement, nos structures devraient donc permettre un bon fonctionnement de nos institutions. 
Cela est en tout cas vrai lors d'un fonctionnement normal des personnes et des services. La 
nuance est de taille. Nous avons des structures qui permettent un bon fonctionnement, mais nous 
sommes mal équipés en cas de dysfonctionnements. La CEP s'est dès lors attachée, à partir de 
ce constat, à proposer des outils à utiliser à moyen et long terme, pour le bon fonctionnement de 
nos institutions. 

Le groupe libéral-PPN adhère au contenu du rapport qui vous est soumis, aux appréciations qui y 
sont émises, ainsi qu'aux propositions législatives et constitutionnelles qui nous sont soumises. 
Nous voulons toutefois donner quelques éclairages, quelques appréciations sur tel ou tel 
événement ou élément évoqué. 

Au niveau des généralités, nous constatons effectivement un bon fonctionnement général de la 
police et nous estimons que globalement, la justice est rendue à satisfaction. Nous partageons le 
constat qu'aucun fait grave, pour lui-même, n'a été constaté mais que l'addition de faits répétés, 
des réactions pour le moins inadéquates, des maladresses ont provoqué une situation qui elle, est 
devenue grave au fil du temps. Certaines attitudes ont néanmoins été inadmissibles à certains 
moments et non dignes. 
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En ce qui concerne le juge d'instruction économique, une question de base se pose d'abord pour 
le législateur: avons-nous donné trop d'importance à la criminalité économique de ce canton? 
Sans minimiser le problème, nous avons quand même souvent entendu dire que nous n'étions 
pas le pôle, l'endroit où en Suisse romande ou en Suisse, nous avions la plus grande criminalité 
économique. Pour nous, mais c'est un sentiment personnel, la question reste posée. Nous 
admettons néanmoins qu'une formation spécifique est nécessaire dans les domaines financier et 
informatique pour traiter ce type de criminalité. Nous soutenons également l'idée qu'il n'y ait pas 
qu'un juge d'instruction économique. Un juge peut être amené à prendre un avis auprès d'un 
collègue en utilisant le même langage, la même expérience, le même vocabulaire, en se basant 
aussi sur des expériences vécues. Nous pensons alors qu'il serait bon qu'il y en ait deux qui 
s'occupent des problèmes économiques. Une spécialisation pour un juge, si elle est excessive, 
est démotivante. Ce principe reste d'ailleurs valable pas seulement pour les juges d'instruction, 
mais également pour les autres juges. En cas de réorganisation, il conviendra d'en tenir compte. 
Nous verrions par exemple mal qu'un juge se spécialise uniquement dans les infractions à la loi 
sur la circulation routière. Ce serait démotivant au possible, à court terme peut-être un peu plus 
efficace, mais à long terme catastrophique. 

Le travail d'un juge d'instruction doit pouvoir être apprécié, comme pour l'ensemble des 
collaborateurs, et ceci de manière quantitative et qualitative. Le Tribunal cantonal nous fait part de 
sa difficulté à exercer la surveillance d'un magistrat et souligne qu'après quatorze mois, notre 
commission n'a pas été en mesure de livrer des conclusions péremptoires et définitives sur les 
aptitudes ou capacités professionnelles du juge d'instruction économique. Nous préciserons que 
cela a été voulu ainsi et qu'il nous paraît nécessaire que dans une perspective à long terme, le 
Tribunal cantonal conçoive lui-même les outils d'appréciation qui lui permettront d'exercer la 
surveillance des magistrats, plutôt que de tels outils lui soient imposés par une commission 
passagère. Les décisions que nous aurions pu prendre dans ce sens auraient incontestablement 
été contestées, tant sur l'outil lui-même que sur la décision. En disant cela, nous allons dans la 
direction du Tribunal cantonal, qui affirme, au chapitre surveillance exercée par le TC, qu'"Il faut 
sans doute être juge ou avocat pour mesurer concrètement les diverses contraintes auxquelles 
est soumise l'activité judiciaire". En tant qu'autorité de nomination, mais pas de destitution d'un 
juge d'instruction, nous attendons clairement que le Tribunal cantonal mette en place les 
instruments qui lui permettent d'apprécier l'activité quantitative et qualitative des juges d'instruction 
et que le cas échéant, il prenne les mesures qui s'imposent. 

En ce qui concerne les institutions, le rapport mentionne que le Tribunal cantonal, pas plus que le 
Conseil d'Etat ou la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, n'ont 
contribué à l'apaisement des tensions. C'est malheureusement fondamentalement vrai et cela est 
d'autant plus gênant au vu justement de la fonction que représentent les personnes concernées. 
Tout à l'heure, le président de la commission a rappelé que le Conseil d'Etat a donné une liste 
impressionnante des qualités nécessaires à l'exercice de la fonction de juge d'instruction: savoir 
travailler en équipe, être capable de diriger une équipe, assurer des tâches d'encadrement � nous 
simplifions �, disposer d'une haute compétence en matière de résolution des conflits, en 
particulier savoir reconnaître et évaluer assez tôt les conflits et mettre en �uvre des 
connaissances appropriées à la situation, justifier d'une forte compétence sociale, disposer à un 
haut niveau de connaissances de soi-même, de la capacité d'autocritique, de tolérance à 
l'incertitude, de résistance au stress, d'une solide personnalité. A notre avis, le Conseil d'Etat a 
oublié une chose dans le dossier qui nous concerne: la capacité d'écoute. S'il avait rajouté cette 
condition, qui est fondamentale, il aurait pu prendre note que les qualités qu'il a évoquées 
s'appliquent au juge d'instruction, au Conseil d'Etat, au Tribunal cantonal et à toute personne 
chargée de gérer du personnel, d'avoir des projets interdépartementaux. Ce sont ces capacités-là, 
ces qualités notamment humaines qui font que les choses seront possibles ou pas. 

Nous l'avons dit dans le rapport et nous le répétons: la fonction de conseiller d'Etat, mais aussi de 
juge d'instruction, implique un devoir de réserve et en l'occurrence, dans certaines situations, ce 
devoir n'a pas toujours été respecté. 

Nous ne sommes pas, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, dans un carré 
de sable! Il ne nous importe pas de savoir qui a commencé. La question n'aurait d'intérêt � elle 
pourrait en avoir un � que si cela modifiait les conclusions du rapport. La CEP � et le parti libéral-
PPN � souhaite qu'à travers ses propositions, l'activité des parties concernées puisse s'exercer de 
manière efficace et normale. Les instruments, si bons soient-ils, ne permettront pourtant pas de 
résoudre les problèmes auxquels nous sommes confrontés s'il n'y a pas une réelle volonté d'aller 
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à la rencontre de l'autre. Les solutions qui résulteront d'un travail de collaboration entre 
partenaires seront toujours plus efficaces à moyen terme que celles qui devraient être imposées 
par des tiers. 

La séparation des pouvoirs implique que la justice soit rendue en toute indépendance, c'est une 
évidence, mais elle implique aussi des collaborations, des échanges, simplement pour que soit 
garantie la cohésion de l'activité de l'Etat. C'est dans ce sens-là que nous vous proposons 
d'accepter les conclusions de la CEP, d'accepter les modifications législatives et constitutionnelle 
qui vous sont proposées, soit directement, soit par un renvoi en commission. 

 
Mme Muriel Dessaules-Bovay: � Ajoutez à une base constituée de propos tenus, de propos 
rapportés, de propos interprétés, un zest de susceptibilité et une dose d'ego de bonne dimension, 
et vous obtenez la tisane amère qui nous est proposée sous forme d'un rapport d'une 
commission, dont il s'agit de saluer le mérite et à laquelle nous adressons nos vifs remerciements. 

Qui, hormis nos stoïques représentants, aurait entendu avec une telle patience et un tel 
professionnalisme, les propos transcrits par morceaux choisis dans le rapport et aurait, au 
surplus, proposé des remédiations à une situation qui repose, au sens du groupe radical, au 
moins autant sur des problèmes de personnes que sur des problèmes institutionnels. 

Que d'affect, que d'émotivité et de réactivité de la part de magistrats et de fonctionnaires dont on 
est à même d'attendre une attitude professionnelle, en rapport avec la hauteur de leur fonction. 
Où est l'intérêt général, Mesdames et Messieurs les députés? C'est la question que le groupe 
radical s'est posée avec inquiétude à la lecture du rapport de la CEP, qui fait de nous les témoins, 
à la limite du voyeurisme, de l'évolution vers la disproportion de situations que le bon sens et des 
valeurs professionnelles adéquates auraient dû être à même de recadrer. Cela n'a pas été le cas. 
Il s'agit donc bien, comme le propose la commission, de modifier le cadre institutionnel actuel afin 
d'atténuer, par des mesures fortes, le déséquilibre entre pouvoirs, tant il est vrai que le problème 
est ancien et antérieur à la nomination du juge d'instruction économique. Puissions-nous attendre 
que par les mesures proposées, les conflits soient désamorcés avant de devenir incontrôlables et 
que notamment, les précisions apportées en ce qui concerne le secret de fonction atténuent les 
difficultés liées à la délicate double allégeance de la police judiciaire. 

Sans entrer dans davantage de détails sur des considérations personnelles, le groupe radical 
souhaite toutefois relever que: 

� Le juge d'instruction économique a du caractère et pour citer en substance Clemenceau, 
"Quand on a du caractère, il est toujours mauvais". Il a transmis à la presse des documents 
internes, ce qui est grave et constitue une indéniable faute professionnelle. Pour ce qui est de 
ses compétences, nous souhaitons, tout comme la commission d'enquête, qu'elles soient 
évaluées par le Tribunal cantonal. 

� La conseillère d'Etat, dont la volonté de défendre l'intérêt de l'Etat est reconnue et à laquelle on 
reconnaît également du caractère, aurait dû, par une attitude plus adéquate et peut-être 
davantage de réserve, chercher à éviter l'escalade et les conflits parasites peu compatibles 
avec la mission des différents acteurs en présence. 

� Le Tribunal cantonal s'est montré trop rigide dans son interprétation de la séparation des 
pouvoirs, les relations avec le gouvernement en ont largement pâti. La qualité de son travail 
d'autorité de surveillance des instances judiciaires inférieures prête par ailleurs également le 
flanc à la critique. 

� La police a donné au groupe radical l'impression d'avoir focalisé son attention sur le juge 
d'instruction économique, à la limite de l'excès. Par ailleurs, on peut lui reprocher une réactivité 
exacerbée lorsqu'un de ses membres est pris à parti, réactivité certainement en relation avec 
l'esprit de solidarité qui prévaut dans ses rangs et que l'on ne saurait donc en cela lui 
reprocher. 

En résumé, peu de jardins sans pierre dans ce dossier. Puisse chacun en tirer les enseignements 
indispensables à modifier fondamentalement l'état d'esprit même des relations entre nos autorités. 
Sans ce changement d'état d'esprit et le développement d'une attitude responsable, les mesures 
institutionnelles, traduites par les recommandations de la commission d'enquête, n'auront aucune 
chance de permettre le rétablissement des relations empreintes de respect et de tolérance que la 
commission d'enquête appelle, comme nous, de ses v�ux. 
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Il est vrai que les réactions que nous avons pu lire en annexe au rapport de la commission 
d'enquête des différentes autorités, ne nous portent pas à un grand optimisme, mais nous 
comptons et nous enjoignons, puisque c'est un terme fort, tous les acteurs en présence à modifier 
fondamentalement cet état d'esprit. 

Le groupe radical prend acte du rapport de la commission d'enquête et acceptera les propositions 
de remédiation Nos 4 et 6 qui lui sont proposées, amendées par la commission législative, dont il 
ne doute pas un instant des compétences de formulation. Il acceptera de même le renvoi à la 
commission législative des projets qui constituent, il est vrai, la colonne vertébrale des 
propositions, à savoir les propositions Nos 1, 2, 5 et 7 et les amendements qui demandent d'une 
part, le renvoi de la proposition No 3 à la commission législative et l'urgence des projets Nos 3 et 5, 
d'autre part. 

 
M. Daniel Perdrizat: � Tout d'abord, nous aimerions vous rassurer. Malgré près de trente ans dans 
cet hémicycle et quatorze mois de dur labeur au sein de la commission d'enquête parlementaire, 
Alain Bringolf se porte bien. Il est là parmi nous ce soir, très attentif comme d'habitude, et s'il a 
renoncé à prendre la parole au nom de notre groupe, c'est précisément pour laisser celui-ci 
s'exprimer librement. Il s'est imposé lui-même un devoir de réserve dans cette affaire et nous 
croyons qu'en tout cas, le groupe lui en sait gré. 

Ceux, les députés ou les groupes, qui attendaient de voir tomber des têtes, désigner des 
coupables, couler du sang, ont dû être surpris et déçus à la lecture du rapport de la CEP. Au sein 
du groupe PopEcoSol, nous n'avons été ni surpris, ni déçus. Il est vrai que le rôle assigné à la 
commission d'enquête parlementaire consistait, comme son nom l'indique d'ailleurs, à mener une 
enquête et que son rapport se lit un petit peu comme un roman policier, avec son lot d'affaires, de 
rumeurs et d'intrigues. Mais voilà, comme dans les romans policiers, il faut savoir résister à la 
tentation d'aller guigner à la fin du bouquin pour savoir qui est le coupable. Alors nous 
comprenons que ceux qui auraient eu la tentation d'agir ainsi puissent aujourd'hui être déçus et 
même doublement déçus. Déçus tout d'abord parce qu'ils n'ont pas trouvé, en lisant la fin du 
rapport, le coupable qu'ils cherchaient � et c'est bien normal, nous y reviendrons tout à l'heure �, 
doublement déçus ensuite parce que la lecture du roman, lorsque l'on connaît déjà la fin, devient 
nettement moins palpitante. 

En effet, même si la CEP a fait un travail d'enquête, nous croyons qu'il faut oublier cette 
comparaison avec l'enquête policière. Si l'on veut absolument user de la métaphore, il faut à notre 
avis plutôt voir le travail de la CEP comme celui d'une équipe médicale. En désignant la 
commission d'enquête parlementaire, notre parlement a en quelque sorte mandaté une équipe de 
médecins pour poser un diagnostic et non pas des policiers pour mener une enquête, pas 
davantage un tribunal pour désigner un coupable et encore moins des bourreaux chargés 
d'exécuter une sentence de culpabilité, prononcée à l'avance par ce Grand Conseil. Se pencher 
aujourd'hui sur le rapport de la CEP revient donc à se demander si l'équipe médicale que nous 
avons choisie a travaillé selon les règles de l'art, si elle a procédé aux bons examens, si son 
diagnostic nous semble fiable, soigneusement étayé, enfin si les remèdes prescrits sont propres à 
soigner le mal dont souffre le patient. Pour notre groupe, les réponses à ces questions sont 
manifestement positives. 

Première question: la CEP a-t-elle travaillé selon les règles de l'art? Bien malin qui pourrait y 
répondre, puisque, comme le relève la CEP elle-même dans son rapport, elle a travaillé dans un 
vide juridique quasi total, voire dans l'inconstitutionnalité. Nous nous expliquons: même si cela a 
profité jusqu'ici au groupe PopEcoSol, dans le cadre de cette commission d'enquête 
parlementaire et dans le cadre de la précédente, on peut sérieusement se demander si la 
composition de la commission d'enquête parlementaire à quatre députés, un représentant par 
groupe, est conforme à l'article 63 de la Constitution, qui prescrit en effet que les commissions 
parlementaires sont composées, nous citons, "à proportion de l'effectif des groupes". Encore une 
fois, quand bien même cette entorse à la Constitution profite au groupe PopEcoSol, nous croyons 
qu'il était de notre devoir de la relever. Nous ne pouvons dès lors qu'approuver le fait que la CEP 
nous propose aujourd'hui de combler cette lacune juridique par une modification de notre loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC). 
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S'agissant maintenant des examens auxquels la CEP a procédé, chacun conviendra � et cela a 
été relevé tout à l'heure par les préopinants � qu'un énorme travail d'investigation a été abattu et 
c'est peut-être le lieu d'en remercier tous les acteurs, à commencer par le médecin-chef M. le 
député Damien Cottier, ses assistants MM. les députés Claude Borel, Alain Bringolf et Rolf 
Graber, le professeur et expert Pascal Mahon, ainsi que le personnel infirmier, Mmes Pauline 
Lièvre et Claude Perrenoud.  

La commission n'a pas lésiné sur les moyens: 42 séances de travail, des visites à la brigade 
financière et chez les juges d'instruction, 33 auditions ou échanges de vues, plus des demandes 
de renseignements adressées à une trentaine de personnes et institutions. Bref, pour poursuivre 
dans le langage médical, on peut dire que la commission a véritablement mis en �uvre les 
moyens les plus pointus de l'imagerie médicale. Rayons X, scanner, IRM, tout y a passé pour 
livrer aujourd'hui un diagnostic qui nous paraît fiable. 

S'agissant précisément de ce diagnostic, nous constatons qu'il tient en trois mots: le manque de 
dialogue. Evidemment un tel diagnostic, le manque de dialogue, ce n'est pas, si vous nous 
permettez d'être un peu vulgaire, très sexy! Ceux qui espéraient voir couler du sang, rouler des 
têtes, n'ont pas manqué d'être déçus. A ceux-là, nous aimerions rappeler le mandat de la 
commission. Il consistait à se pencher, nous citons, "sur les relations entre le Conseil d'Etat et le 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité d'une part et les autorités judiciaires 
d'autre part". Quoi d'étonnant dès lors, à ce que nous ayons aujourd'hui sous les yeux un rapport 
qui nous parle précisément de relations, ou plutôt d'absence de relations ou de relations 
déficientes, entre les institutions et entre les personnes qui les composent. 

A cet égard, nous vous avouons que nous sommes un peu pris au piège de notre métaphore 
médicale, car certains, au sein du groupe PopEcoSol, ont estimé qu'en se permettant des 
jugements de valeur sur les personnalités ("un juge hautain, arrogant", "une conseillère d'Etat à la 
forte personnalité, à la répartie facile voire blessante"), la CEP était peut-être allée au-delà de son 
mandat. En portant de tels jugements sur les personnes, elle a en effet posé une sorte de 
diagnostic psychiatrique, alors que, de par sa composition et la formation de l'expert dont elle s'est 
entourée, elle n'y était guère habilitée. Elle devait se cantonner à notre avis, et nous revenons à 
notre métaphore médicale, à un diagnostic de généraliste, à un diagnostic institutionnel. Quoi qu'il 
en soit, l'essentiel aux yeux de notre groupe est que la commission ait acquis la conviction que 
tous les acteurs dans cette affaire, nous disons bien tous les acteurs, avaient eu à c�ur de bien 
faire leur travail et n'avaient à aucun instant cherché à nuire à qui que ce soit. Cet élément nous 
paraît primordial, si l'on veut essayer d'améliorer le dialogue entre les personnes et entre les 
institutions. 

Vous avez bien entendu, nous avons dit tout à l'heure, et à la suite de la CEP d'ailleurs, tous les 
acteurs, y compris donc le juge d'instruction économique, malgré ses éventuelles carences sur le 
plan professionnel, carences qui devront encore être mises en évidence par une enquête du 
Tribunal cantonal. Or, nous ne vous cacherons pas que nous avons été surpris et déçus de lire 
dans la prise de position du Conseil d'Etat, que l'on persistait à considérer la situation comme 
irrécupérable et que l'on continuait de demander la tête du juge d'instruction économique. De 
telles affirmations nous paraissent décidément bien étrangères à l'esprit qui a animé les travaux 
de la CEP, ou du moins à la lecture qu'en a faite notre groupe. Si l'on veut aujourd'hui 
reconstruire, il faut impérativement rompre avec cet état d'esprit. Pour reprendre une expression 
utilisée par la CEP dans sa conférence de presse, il s'agit � nous adaptons un peu la formule du 
président Damien Cottier � "de mettre de l'huile dans les rouages et non pas de l'huile sur le feu". 

Cette remarque nous amène directement à la conclusion, c'est-à-dire aux remèdes préconisés par 
la CEP. Ces remèdes sont de deux types. Il y a tout d'abord des remèdes qui n'en sont pas 
vraiment, des remèdes qui s'apparentent plus à des règles d'hygiène de vie � un peu comme 
lorsque votre médecin vous rappelle ce que vous savez déjà pertinemment, c'est-à-dire qu'il serait 
important de manger sainement et de faire du sport �, c'est-à-dire ce que la commission a appelé 
des recommandations. Nous passerons ensuite aux remèdes proprement dits, c'est-à-dire aux 
réformes institutionnelles. S'agissant des recommandations, il y en a pour chacun. Le Tribunal 
cantonal tout d'abord, qui devra réexaminer les compétences du juge d'instruction économique et 
améliorer le suivi des dossiers. Le Ministère public ensuite, qui devra réfléchir aux priorités à 
accorder dans le traitement des dossiers économiques, à améliorer la communication entre les 
juges d'instruction et la police, et à la répartition des tâches entre les juges d'instruction. Le DJSS 
ensuite, qui est invité à se préoccuper de la dotation en personnel du Ministère public, de la 
réorganisation de certains de ses services et de l'éventuelle création d'un poste de chargé de 
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communication au sein de la magistrature judiciaire. La police cantonale encore, qui doit 
poursuivre ses efforts de formation, en y associant éventuellement la magistrature, et le Grand 
Conseil enfin, qui en prend lui aussi pour son grade, et qui est invité à se préoccuper davantage 
des qualifications professionnelles des juges qu'il élit. 

Pour conclure, nous aimerions apporter le soutien de principe de notre groupe aux remèdes 
prescrits par la CEP, c'est-à-dire les réformes constitutionnelles et législatives qui font l'objet du 
projet de décret et des projets de lois Nos 1 à 6. 

Enfin, et ce sera notre conclusion, au risque de paraître insistant, nous nous permettons, en 
référence justement à ces projets de lois et de décret, de rappeler que le souci du dialogue, cela 
ne se décrète pas, c'est un état d'esprit. Puisse-t-il être présent chez tous les acteurs ce soir et à 
l'avenir! 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � Nous vivons ce soir un moment paradoxal, où 
l'on parle de l'égalité des trois pouvoirs constitutionnels, qui se trouvent exceptionnellement réunis 
dans cette salle du Grand Conseil, dont deux ont le droit à la parole et le troisième est au 
poulailler pour regarder. Il nous semble que la CEP aurait pu être plus créative, en invitant le 
président du Tribunal cantonal à venir aussi à la tribune. Et audiatour altera pars est un principe 
fondamental de la justice. Alors, vous comprendrez qu'au nom du Conseil d'Etat, nous serons bref 
et sobre, parce que nous n'entendons pas rajouter à tout ce qui a déjà été établi par la 
commission, à tout ce qui a été dit par les rapporteurs des groupes. Nous relèverons quelques 
points qui nous paraissent importants. 

Certains rapporteurs, pas tous, ont insisté sur le fait qu'au fond, toute cette histoire, c'est d'abord 
une affaire de personnes et de caractères. Cela a indéniablement joué un rôle, mais il ne faut pas 
que l'arbre cache la forêt, et la forêt c'est, comme cela a été relevé par certains, un problème 
d'interprétation divergente du principe de la séparation des pouvoirs, principe qui est un des 
fondements de la démocratie. 

Nous nous souvenons que lorsque nous avons été élu juge d'instruction par le Grand Conseil, il y 
a bientôt trente ans de cela, nous avons reçu un téléphone du chef du Département de justice, qui 
était à l'époque René Meylan, et qui nous a félicité pour notre élection. Il nous a dit: "Comme 
responsable de la justice, j'aimerais faire votre connaissance. Je vous invite donc tel jour, à midi à 
déjeuner au restaurant des Halles". Nous avons trouvé ce geste merveilleux. Nous avons eu un 
dialogue, il nous a posé des questions sur notre parcours, notre formation, sur comment nous 
voyions notre métier, bref, une conversation très agréable. A la fin, il nous a dit: "Vous savez, ne 
vous méprenez pas, je ne cherche pas à vous influencer, je suis un fervent partisan de la 
séparation des pouvoirs, mais enfin, la séparation des pouvoirs ne signifie pas l'ignorance des 
pouvoirs entre eux." Cette réflexion nous est toujours restée à l'esprit. Pour le Conseil d'Etat, la 
séparation des pouvoirs, c'est clairement l'interdiction pour l'exécutif d'intervenir dans le cours de 
la justice pour l'influencer, pour lui demander de faire ceci ou cela, car c'est évidemment 
inadmissible. Il est arrivé dans l'histoire, qu'un conseiller d'Etat prenne parfois quelques libertés 
avec ce principe. Ce n'était pas bien grave. Lors d'une conférence judiciaire, ce magistrat avait 
morigéné les juges de district, parce qu'il trouvait que les peines infligées étaient beaucoup trop 
légères pour les agriculteurs qui importaient frauduleusement des vaches frisonnes dans le 
canton. Inutile de dire que cela a eu l'effet contraire! (Rires.) Et les juges ont pu rappeler à ce 
conseiller d'Etat ce que disait le chancelier d'Aguesseau: "La Cour rend des arrêts, elle ne rend 
pas des services". 

Cela étant dit, pour le Conseil d'Etat, la séparation des pouvoirs ne signifie pas pour autant qu'il 
puisse rester inerte devant les dysfonctionnements dont il a connaissance. Le Conseil d'Etat avait, 
sous l'empire de l'ancienne Constitution, le devoir de s'assurer que la justice suive son cours 
normal, que les affaires soient traitées, qu'il n'y ait pas de retard, que tout soit traité dans des 
délais raisonnables et que les magistrats, si possible, soient aptes, humainement et 
intellectuellement, à remplir leurs charges. C'était clairement la mission donnée au Conseil d'Etat 
par l'ancienne Constitution, M. Claude Borel l'a rappelé, et le seul reproche que l'on puisse faire 
au Conseil d'Etat, c'est de n'avoir usé de cette compétence que très parcimonieusement dans 
l'histoire. 

Le Tribunal cantonal lui, a une interprétation disons plus étroite des choses. Cela ressort 
clairement du rapport de la commission d'enquête. Les relations étant devenues ce qu'elles 
étaient � nous ne revenons pas sur le détail �, toute question, interrogation ou observation faite au 
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Tribunal cantonal par la cheffe du département était considérée, dans ce climat-là, comme une 
agression. Tout cela était le fruit d'un long contentieux, de frustrations accumulées du côté de la 
justice, bien avant que la cheffe du département n'arrive aux affaires, frustration justifiée parfois 
de la magistrature, il faut le dire, et frustration partagée parfois par celui qui vous parle, quand il 
était magistrat. 

Dans l'affaire qui nous occupe, le Conseil d'Etat a mis le doigt sur un problème relatif au 
fonctionnement d'un juge d'instruction et a souhaité que le Tribunal cantonal s'en occupe. Le 
Conseil d'Etat n'a pas été entendu et pourtant le rapport de la CEP nous démontre qu'il y avait bel 
et bien un problème. Nous constatons par ailleurs que des deux plaintes réciproques, d'un côté, 
l'une a abouti à une condamnation pénale du magistrat � qui n'est pas en force puisqu'il y a eu 
opposition, mais enfin, il y a déjà une première instance judiciaire qui a constaté que l'infraction 
dénoncée était réalisée �, alors que de l'autre côté, tout est parti en fumée. Cela, ce sont des faits. 

On a dit aussi que la cheffe du département n'était pas à l'écoute de la magistrature. Ce que nous 
savons, et cela nous en avons la preuve, c'est qu'entre 1997 et 2004, la cheffe du département a 
quand même fait en sorte � elle l'a proposé au Conseil d'Etat qui l'a accepté, puis à vous, à 
travers les budgets � de renforcer l'ensemble de l'appareil judiciaire de 14,9 postes équivalents 
plein temps. 3,1 magistrats de plus, 3 collaborateurs scientifiques au Tribunal administratif, 1 
collaborateur scientifique au Ministère public et un peu moins de 8 postes administratifs, ce n'est 
pas ce que nous appellerions de la non-écoute. Il nous paraît donc exagéré de dire que la cheffe 
du département n'a pas été à l'écoute. 

On nous a parlé aussi de l'absence du collège. Il faut savoir que le principe fondamental sur lequel 
repose le fonctionnement du Conseil d'Etat est la confiance des uns vis-à-vis des autres. Nous 
n'avons pas l'habitude de suspecter un collègue, quel qu'il soit, de ne pas nous dire tout ce qu'il 
devrait et au fond, d'aller faire son travail. Les choses ne se passent pas ainsi et ça ne pourrait 
pas fonctionner comme cela! Il est vrai que les affaires ont été conduites par la cheffe du 
département, comme c'était normal que ce soit. Ensuite, il est clair que lorsque cela a pris une 
certaine proportion, et comme nous en avait informés la cheffe du département, le Conseil d'Etat a 
décidé d'agir en tant que tel, mais nous ne voyons pas très bien ce que signifie cette "absence du 
collège". 

Nous n'allons pas épiloguer. Nous pensons que le Conseil d'Etat n'a pas commis de faute dans 
cette affaire. Il admet que du point de vue des relations personnelles, un climat préexistant, qui n'a 
fait qu'empirer, n'a pas simplifié les choses, mais le Conseil d'Etat se félicite comme vous du 
travail de la commission d'enquête, qui a été un travail constructif. Il se félicite aussi des mesures 
législatives proposées. Il se félicite que l'on ait trouvé un moyen d'appliquer la nouvelle 
Constitution, qui donne au Grand Conseil la haute surveillance sur la magistrature. Nous serons 
mieux outillés pour l'avenir. Le Conseil d'Etat désire maintenant tirer un trait sur cette affaire et 
que les relations entre les pouvoirs redeviennent ce qu'elles auraient toujours dû être. Il y a un 
problème encore à régler, cela a été dit plus ou moins clairement par certains rapporteurs, c'est 
celui du juge d'instruction incriminé. Eh bien ce soir, le Conseil d'Etat vous dit qu'il fait confiance 
au Tribunal cantonal pour régler cette affaire qui est de sa compétence. Nous espérons avec vous 
que cette confiance est bien placée. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, nous allons maintenant nous prononcer sur la 
prise en considération du rapport de la commission d'enquête parlementaire instituée par décret 
du 4 septembre 2002. 

 
On passe au vote. 

 
Il est pris acte du rapport de la commission d'enquête parlementaire par 95 voix sans 
opposition. 

 
Le président: � Nous allons maintenant prendre le projet de décret portant révision de la 
Constitution cantonale et les six projets de lois. 
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RENVOI D'UN PROJET DE DECRET ET DE PROJETS DE LOIS EN COMMISSION 

Le président: � Le renvoi en commission législative du projet de décret constitutionnel et des 
quatre projets de lois suivants est proposé: 

� projet de décret de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 04.105, du 27 janvier 2004, 
portant révision de la Constitution cantonale (Cst. NE) (institution d'un Conseil de la 
magistrature) (projet No 1); 

� projet de loi de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 04.106, du 27 janvier 2004, 
portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), de la loi d'organisation 
du Grand Conseil (OGC) et de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration 
cantonale (autonomie administrative et financière des autorités judiciaires) (projet No 2); 

� projet de loi de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 04.107, du 27 janvier 2004, 
portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) (secret de fonction de la 
police judiciaire) (projet No 3); 

� projet de loi de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 04.108, du 27 janvier 2004, 
portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) (institution d'un doyen des 
juges d'instruction) (projet No 5); 

� projet de loi de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 04.109, du 27 janvier 2004, 
portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) (commissions d'enquête 
parlementaire) (projet No 7) 

La proposition de renvoi en commission législative n'étant pas combattue, elle est 
acceptée. 

RAPPORT "ENQUETE PARLEMENTAIRE" 04.001 (suite) 

Discussion en second débat 

Loi 
portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) 
(statut d'analyste financier ou de spécialiste technique) (projet No 4) 
 
Titre et préambule de la loi de révision. � 

 
Le président: � La commission législative a déposé l'amendement suivant: 

Titre: Loi portant révision de code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) (statut d'analyste 
financier ou de spécialiste en informatique) 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission législative: � Selon l'article 20 de notre loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC), les projets de loi qui modifient les codes de procédure 
doivent obligatoirement être renvoyés à la commission législative. La CEP n'entendait pas ne pas 
respecter cette disposition légale. 

La commission législative pour sa part, comme elle a déjà eu l'occasion de le faire par le passé, 
n'a pas voulu faire valoir ses prérogatives au point de refaire tout le débat sur les projets de lois 
étudiés par la commission d'enquête parlementaire. Elle a toutefois consacré une partie de sa 
séance du 16 janvier 2004 à l'examen succinct des projets que la CEP entendait adresser 
directement au plénum du Grand Conseil. 
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S'agissant maintenant en particulier de l'article 93 du code de procédure pénale, relatif au statut 
d'agent de la police judiciaire, la commission législative partage l'avis général selon lequel 
l'analyste financier doit avoir qualité d'agent de la police judiciaire. La commission constate 
cependant que ce statut donne des pouvoirs étendus à ses bénéficiaires, selon l'article 97 du 
même code de procédure pénale. Elle constate également que, compte tenu de ces pouvoirs, 
seule une disposition légale, donc une décision du Grand Conseil, peut conférer la qualité d'agent 
de la police judiciaire. Dans ce contexte, le texte proposé par la commission d'enquête paraît trop 
vague. Une interprétation très large de l'expression "spécialistes techniques à disposition du 
Ministère public" par exemple, pourrait conduire � avec une certaine exagération, il est vrai � à 
considérer que le concierge, chargé de lutter contre la poussière sur le bureau du procureur, 
serait un agent de la police judiciaire. 

Pour tenir compte des remarques du Conseil d'Etat, en accord avec la commission d'enquête, la 
commission législative propose un amendement qui vise à limiter l'extension de la qualité d'agent 
de la police judiciaire aux analystes financiers et aux spécialistes en informatique. Nous précisons 
également que ces agents de la police judiciaire devront bien entendu être assermentés et nous 
vous prions de bien vouloir accepter l'amendement que nous vous proposons. 

 
M. Damien Cottier, président de la commission d'enquête parlementaire: � Pour remercier la 
commission législative d'avoir accepté cette procédure simplifiée pour deux projets de lois � nous 
pensions au départ pour quatre projets de lois, mais après consultation du Conseil d'Etat, cela a 
donné trois, et finalement deux après consultation de la commission législative �, celui-ci et le 
prochain que nous traiterons, à savoir le No 6. 

Les réflexions de la commission législative, selon cette procédure simplifiée, lors de la séance du 
16 janvier nous paraissent absolument pertinentes. Il est vrai que jusqu'à présent, c'est la loi, en 
l'occurrence le code ou une autre loi, qui donne le statut d'agent ou d'officier de la police judiciaire 
à certaines personnes. Il paraissait un peu incongru d'employer ce terme général de "spécialiste 
technique", parce que l'on n'aurait pas su quelle autorité lui attribuait cette casquette-là et qu'en 
plus, on sortait de cette logique qui voulait, et nous croyons à juste titre, que ce soit la loi qui fixe 
clairement qui a ce statut. 

Par conséquent, l'amendement de la commission législative est parfaitement opportun, nous la 
remercions d'améliorer ce projet de loi et évidemment, nous soutenons cet amendement. 

 
Titre et préambule de la loi de révision. � Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. � 

 
Article 93 du code de procédure pénale neuchâtelois. � 

 
Le président: � La commission législative a déposé l'amendement suivant: 

Art. 93, chiffre 3 (nouveau) 
 
3. par les analystes financiers et les spécialistes en informatique mis à la disposition du 

Ministère public, des juges d'instruction et de la police de sûreté, qui ont qualité d'agents 
de la police judiciaire.  

 
Il ne semble pas y avoir d'opposition, les amendements au titre et à l'article 93 sont acceptés 
non combattus. 

 
Article 93 du code de procédure pénale neuchâtelois. � Adopté. 

 
Article premier de la loi de révision. � Adopté 

 
Articles 2 et 3 de la loi de révision. � Adoptés. 
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Le président: � Nous passons donc au vote de cette loi portant révision du code de procédure 
pénale neuchâtelois, amendée. Nous supposons qu'il n'y a pas d'opposition à entrer en matière. 
 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN), 
amendé, est accepté par 92 voix sans opposition. 

Loi 
portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise 
(OJN) et de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(assermentation des magistrats de l'ordre judiciaire) (projet No 6) 
 
Titre et préambule de la loi de révision. � Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. �  

 
Articles 4a et 33 de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise. � 

 
Le président: � La commission législative a déposé les amendements suivants:  

Art. 4a, al. 1 
1Lors de leur entrée en fonction, les magistrates et les magistrats, leurs suppléantes et leurs 
suppléants ordinaires prêtent le serment suivant devant le Grand Conseil: (suite inchangée) 

Art. 33, al. 2 (nouveau) 
2Au moment de leur désignation, le Tribunal cantonal organise leur assermentation. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission législative: � La commission législative a 
donc également examiné ce projet de loi. Nous tenons ici à signaler que nous ne sommes pas 
meilleurs que la commission d'enquête et que nous avons un peu la désagréable impression 
d'arriver après coup et de dire à la commission d'enquête: "Vous avez mal fait votre travail, il fallait 
évidemment demander à la commission législative, qui allait améliorer les projets." Il faut 
simplement, dans l'ordre chronologique, constater � et c'était une volonté de la commission 
d'enquête � que la commission d'enquête n'a pas revu son rapport après l'avoir soumis aux 
différentes autorités pour un dernier tour de table. La commission législative elle, a eu la chance 
de disposer de l'avis du Conseil d'Etat et de celui du Tribunal cantonal lorsqu'elle a examiné ces 
projets et les modifications qui sont faites là sont le reflet d'une demande du Tribunal cantonal, qui 
nous a paru justifiée. 

La commission législative salue la proposition de la commission d'enquête visant à ce que les 
magistrats de l'ordre judiciaire soient assermentés par le Grand Conseil. La commission législative 
estime que les remarques du Tribunal cantonal à ce propos, s'agissant des suppléants 
extraordinaires, sont pertinentes. Pour des raisons pratiques, il se justifie que ces magistrats-là 
fassent l'objet d'une procédure d'assermentation distincte. La commission législative se rallie au 
texte proposé par le Tribunal cantonal, selon lequel le Tribunal cantonal, précisément, organise 
cette assermentation. Cette formulation permet une certaine souplesse et laisse au Tribunal 
cantonal le choix de désigner qui procèdera à l'assermentation des suppléants extraordinaires. 
Pour lui donner un caractère solennel, par rapport et par analogie avec ce qui se fera pour les 
juges et leurs suppléants ordinaires qui seront assermentés lors d'une séance plénière du Grand 
Conseil, la commission législative suggère toutefois que l'assermentation des suppléants 
extraordinaires soit le fait d'une délégation du Tribunal cantonal. 



2040 
Séance du 27 janvier 2004, 19 h 30 

Dans le détail des amendements, ce que nous ajoutons, c'est simplement le terme "ordinaires" 
après suppléants, ce qui signifie que puisque l'on ne parle que des suppléants ordinaires, on ne 
parle précisément pas des suppléants extraordinaires. Pour les suppléants extraordinaires, on 
introduit un article 33, alinéa 2, à la loi d'organisation judiciaire, qui dit: "Au moment de leur 
désignation, le Tribunal cantonal organise leur assermentation." Nous avons prévu une deuxième 
petite modification à l'article 124a, qui parle de l'assermentation des magistrats, en disant que l'on 
se réfère aux termes prévus par la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise, puisque 
l'assermentation des magistrats judiciaires est réglée dans la loi d'organisation judiciaire, alors 
que le premier projet se référait à la loi d'organisation du Grand Conseil et donc à l'assermentation 
des députés. 

Nous vous prions donc, pour les remarques que nous venons de faire, d'accepter ce projet de loi, 
avec les amendements que nous vous avons proposés. 

 
Le président: � Nous constatons qu'il n'y a pas d'opposition à ces amendements, qui sont 
acceptés non combattus. 

 
Articles 4a et 33 de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise. � Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. � Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. �  

 
Article 124a de la loi d'organisation du Grand Conseil. � 

 
Le président: � La commission législative a déposé l'amendement suivant: 

Art. 124a (nouveau) 

Lors de leur entrée en fonction, les magistrates et les magistrats, leurs suppléantes et 
leurs suppléants ordinaires prêtent serment devant le Grand Conseil selon les termes 
prévus par la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise. 

 
Le président: � L'amendement de la commission législative n'est pas combattu, il est donc 
accepté. 

 
Article 124a de la loi d'organisation du Grand Conseil. � Adopté. 

 
Article 2 de la loi de révision. � Adopté. 

 
Articles 3 et 4 de la loi de révision. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN) et de 
la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), amendé, est accepté par 89 voix sans 
opposition. 

d) assermentation 
des magistrats 
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HAUTE SURVEILLANCE SUR LA GESTION DU TRIBUNAL CANTONAL 04.002 

Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur la haute surveillance de la gestion 
du Tribunal cantonal et l'exercice des autres compétences 
du Grand Conseil en matière judiciaire (loi sur la haute surveillance, LHS) 

(Du 24 octobre 2003) 
 
 
 
M. Daniel Perdrizat occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

M. Christian Blandenier, président de la commission législative: � Le rapport qui vous est soumis 
ce soir est particulier à plusieurs titres. Tout d'abord, il est le reflet d'une démarche autonome de 
la commission législative qui s'est saisie elle-même du dossier, dans le prolongement de 
l'adoption de la nouvelle Constitution neuchâteloise et notamment de son article 59, pas tant 
parce qu'elle manquait de matière à traiter, son ordre du jour est copieux, mais parce qu'elle s'est 
rendu compte, avant même l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution, de la nécessité de 
légiférer en matière de haute surveillance de la gestion du Tribunal cantonal par le Grand Conseil. 
Elle a donc confié à sa sous-commission judiciaire, en fin d'année 2001, le soin de défricher le 
terrain et de faire des propositions législatives concrètes. Ce rappel historique pour relever que si 
ce soir le rapport de la commission législative semble être la suite logique du rapport de la 
commission d'enquête parlementaire, la mise en �uvre du projet est antérieure à la création de la 
commission d'enquête. Cela signifie aussi que même si la CEP n'avait jamais existé, le présent 
rapport vous aurait de toute façon été présenté. Les faits qui sont à la base de la commission 
d'enquête ont-ils influencé les travaux de la commission législative? Difficile de l'affirmer ou de 
l'infirmer. La commission a cherché en tous les cas de prendre du recul et à ne pas réagir de 
manière trop directe aux éléments de faits qui constituaient le contexte général.  

La commission a constaté que la haute surveillance exercée par le Conseil d'Etat jusqu'en 2002 
sur la magistrature judiciaire était très discrète. Elle n'a donc pas pu s'inspirer de la pratique en 
vigueur pour donner les bases à la future haute surveillance du Grand Conseil. Le modèle 
bernois, de même que les travaux des Chambres fédérales, nous ont par contre bien aidé. 
Comme vous avez pu le constater à la lecture du rapport, la commission législative vous propose 
une notion élargie de la haute surveillance, l'article premier du projet de loi en est le reflet concret. 

La commission n'a pas travaillé en autarcie, c'est ainsi qu'elle a auditionné, puis consulté à deux 
reprises les deux autres pouvoirs. Elle a également soumis son avant-projet à la commission 
d'enquête et nous pouvons vous assurer que le projet fini qui vous est présenté ce soir est la 
synthèse de tous ces avis. Cette volonté de dialogue se retrouve � nous l'espérons � dans le texte 
législatif. La commission législative souhaite que la future commission judiciaire soit cette plate-
forme d'échanges entre pouvoirs souhaitée par tous. Il n'en demeure pas moins que la haute 
surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal par le Grand Conseil n'est pas une phrase creuse 
avec pour seul objectif de sonner bien dans un texte constitutionnel. Elle constitue une nouveauté 
institutionnelle majeure dans notre République, elle devra donc se mettre en �uvre, la 
commission judiciaire devra trouver ses marques et le Tribunal cantonal devra s'adapter à ce 
nouveau mode de fonctionnement.  

Surveillance n'est pas synonyme de contrôle uniquement. Cela signifie aussi mise en place 
d'échanges de vues dans le seul souci du bon fonctionnement de nos institutions. Nous ne 
souhaitons bien sûr pas reprendre en détail tout le projet de loi. Nous tenons cependant à relever 
deux points particuliers. Tout d'abord, la procédure mise en place en matière de réélection des 
juges sera différente de celle mise en place en matière d'élections. Nous avons en cela suivi les 
remarques du Tribunal cantonal dans le contexte de l'indépendance de la justice et des membres 
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de ses autorités. Ensuite, il s'agira de veiller aux compétences respectives de deux commissions 
du Grand Conseil, la commission judiciaire d'une part, la commission de gestion et des finances et 
en particulier sa sous-commission DJSS, d'autre part. L'avis de la commission législative sur ce 
point fait l'objet d'un paragraphe de son rapport, au chapitre premier, dispositions générales, 
délimitations des compétences, et nous vous y renvoyons. Une collaboration entre les deux 
commissions sera indispensable pour éviter des doublons ou des lacunes. 

En conclusion, nous vous demandons de bien vouloir entrer en matière sur le rapport qui vous est 
présenté et adopter le projet de loi qui lui est lié. 

 
Mme Marie-Claire Jeanprêtre Pittet: � Séparation des pouvoirs, indépendance de la justice, haute 
surveillance du pouvoir judiciaire, ces notions ont beaucoup occupé nos esprits dans notre plus 
récent passé. Les analyses du professeur Pascal Mahon dans le rapport de la CEP, celles de la 
commission législative dans le rapport à l'appui de la loi ici présenté, celles enfin des commissions 
juridiques des Chambres fédérales se suffisent à elles-mêmes, surtout à cette heure. Elles ont 
une caractéristique essentielle, c'est qu'elles se rejoignent dans leurs conclusions que nous 
partageons.  

Un seul petit complément historique, nous avons trouvé dans la littérature que trop de séparations 
des pouvoirs pouvaient entraîner des blocages, voire même des coups d'Etat. Nous l'avons 
échappé belle, mais il faut maintenant envisager l'avenir en faisant nôtre une conception élargie et 
dynamique de la séparation des pouvoirs.  

C'est donc dans un esprit positif, fait de collaboration et de confiance qu'a été élaboré le texte de 
loi qui vous est soumis aujourd'hui. Il est préférable, pour qualifier un projet auquel on a participé, 
de se référer à un avis extérieur. A la rubrique 3.1., les travaux de la commission législative du 
Grand Conseil, du rapport de la CEP, le professeur Pascal Mahon juge que ce projet est non 
seulement une étape nécessaire, mais aussi un grand pas en avant à la fois dans la perspective 
de la mise en �uvre de la haute surveillance, mais aussi dans la perspective d'une amélioration 
du fonctionnement des institutions et notamment des relations entre les différents pouvoirs.  

Notre espoir est que les acteurs concernés joueront le jeu, ce n'est pas de la naïveté, c'est une 
nécessité à laquelle il conviendra de veiller. On peut souligner encore que le projet émane de la 
commission législative, ce qui prouve dans l'analyse des rapports entre les trois pouvoirs que le 
Grand Conseil n'est pas seulement une chambre d'enregistrement mais aussi de temps en temps 
une force de propositions.  

Le groupe socialiste a étudié le projet de loi sur la haute surveillance dans la foulée du rapport de 
la CEP dont il constitue un prolongement; un prolongement antérieur a rappelé le président de la 
commission législative. Il tient à souligner en premier lieu la qualité exceptionnelle du rapport clair, 
fouillé et exhaustif. Quelques questions tout de même auxquelles nous allons directement 
répondre. La première question � et la plus importante � avait été posée également par différents 
interlocuteurs de la commission législative au cours de l'élaboration de la loi. Elle a trait à la 
délimitation du partage de compétences entre la future commission judiciaire et la sous-
commission gestion et finances DJSS. Si cette question reste posée, c'est qu'il n'y a pas en l'état 
de réponses, du moins plus précises que celles qui figurent au chapitre premier, dispositions 
générales, délimitations des compétences, du rapport.  

La haute surveillance, même dans son interprétation la plus stricte, veille à ce que la justice soit 
rendue et qu'elle le soit dans des délais raisonnables. Il était donc indispensable de prévoir ,dans 
la future loi sur la haute surveillance, que la future commission judiciaire procéderait à une 
évaluation des besoins de la justice, afin que celle-ci puisse remplir sa tâche. D'un autre côté, le 
budget et les comptes de la justice relèvent de la sous-commission DJSS. Dans l'impossibilité de 
trouver une délimitation stricte entre les compétences des deux commissions, la commission 
législative a laissé à la pratique le soin de régler cette question tout en suggérant quelques pistes 
qui figurent dans le rapport. La commission judiciaire est une commission nouvelle, chargée de 
tâches nouvelles et il faudra bien régler les éventuels problèmes de compétences au cas par cas.  

Nous relevons pour terminer sur ce point que la commission législative et la CEP, c'est-à-dire 
deux commissions du Grand Conseil également, ont travaillé simultanément sur des sujets 
connexes qu'un excellent état d'esprit les a animés dans leurs échanges et que l'expérience a été 
un enrichissement de part et d'autre. Là aussi, on voit que la collaboration est plus constructive 
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que le cloisonnement, c'est aussi l'état d'esprit fondant l'ensemble des dispositions de la nouvelle 
loi.  

Une autre question a été soulevée à propos de la qualité de juriste qui serait nécessaire aux 
membres de la future commission.  

La désignation des membres de la commission appartient aux groupes, qui les choisiront selon 
leurs propres critères, étant entendu que la présence de juristes serait plus que souhaitable, pour 
autant � diront les mauvaises langues � qu�ils ne soient pas trop nombreux. Pour information, 
l�actuelle sous-commission judiciaire à l�origine du projet comprend exclusivement des juristes. 
Que les mauvaises langues se taisent donc. La spécialisation professionnelle paraît peu 
problématique dans la mesure où, bien que représentative des diversités politiques, la 
commission judiciaire a été voulue technique et neutre, du moins si l'amendement du groupe 
radical est refusé. Le problème à propos du choix de ses membres est plutôt d�identifier les 
incompatibilités, par exemple pour un membre du Grand Conseil qui serait juge suppléant. La 
commission législative a laissé aux groupes la responsabilité de ne pas commettre d�impair à cet 
égard. 

Une dernière question à propos du nombre de membres de la commission. On peut confirmer que 
le choix de six ne relève pas du calcul politique � tel ne serait pas le cas d'une commission à neuf 
membres � mais de la solution constitutionnelle se rapprochant le plus de celle, non 
constitutionnelle, qui représentait l�idéal de la commission législative, soit un représentant par 
groupe politique. Pour toutes ces raisons, vous aurez compris que le groupe socialiste acceptera 
le projet à l'unanimité et rejettera également l'amendement du groupe radical. 

 
M. Olivier Mauler: � Les députés libéraux-PPN souscrivent pleinement aux conclusions de cet 
important rapport qui tombe à point nommé dans une période de vives tensions entre le pouvoir 
exécutif et le pouvoir judiciaire. Ils soutiennent à l'unanimité la création de la loi sur la haute 
surveillance du Tribunal cantonal par le Grand Conseil qui met en application l'article 59 de la 
nouvelle Constitution neuchâteloise.  

Les libéraux-PPN mesurent les résistances qu'un tel changement apporté dans la répartition des 
rôles des pouvoirs de la République peut rencontrer. Ils considèrent cependant que la mise en 
place d'une commission judiciaire indépendante d'un département constitue une amélioration 
significative du fonctionnement de l'Etat, non seulement susceptible de prévenir des tensions ou 
des conflits, mais surtout destiné à devenir un espace de dialogue. Cet espace de dialogue, par 
un échange positif et une critique constructive, loin des frustrations, doit permettre aux institutions 
qui composent notre Etat de mieux se comprendre. Que ce soit pour attirer l'attention sur un 
problème ou pour régler un différend ou encore pour discuter de l'application et de l'adéquation au 
droit supérieur de certaines lois, l'échange doit devenir un instrument précieux qui favorise le 
respect et une meilleure harmonie entre les pouvoirs. Le Grand Conseil ne dérobe pas au Conseil 
d'Etat des compétences. Le Grand Conseil ne souhaite pas exercer une suprématie arrogante sur 
les juges par un contrôle féroce. La haute surveillance contribue simplement à renforcer l'Etat 
sans pour autant l'appesantir; en ce sens, ce sont les citoyens qui en sortent gagnants. 

Pour ce qui est du contenu de la loi elle-même, les libéraux-PPN saluent la proposition d'une 
surveillance au deuxième degré � sauf pour le Tribunal cantonal lui-même � qui évite le piège 
d'une trop grande mission d'un pouvoir sur un autre. D'une manière générale, ils approuvent les 
champs d'application de la loi décrits dans l'article premier.  

Le groupe libéral-PPN décèle toutefois une faiblesse dans la loi, elle est liée aux compétences de 
la nouvelle commission judiciaire par rapport à celles qu'exerce la sous-commission de gestion et 
finances du DJSS. Elles se trouveront immanquablement "en concurrence" sur certains points. 
Leurs présidents devront donc être vigilants et s'entendre pour ne pas alourdir les procédés de 
surveillance.  

Un autre point a retenu l'attention du groupe libéral-PPN, c'est le nombre de commissaires. Tout 
en renonçant à déposer un amendement, ils ne voient pas très bien à quoi rime le choix de six 
membres, un nombre pair. Si la commission est plus technique que politique, alors pourquoi ne 
pas limiter le nombre de membres à trois ou cinq, même si un groupe ne doit pas y être 
représenté? Ce qui arrivera certainement un jour ou l'autre au gré des futures élections, même 
avec six membres dans la commission. 
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Pour terminer, les libéraux-PPN adressent leurs vifs remerciements à l'auteur du rapport, très 
clair, ainsi qu'à la commission législative et à sa sous-commission qui ont effectué un travail 
remarquable. La peine qu'elles ont prise à consulter toutes les parties intéressées et les avis 
judicieux qu'elles ont sollicités débouchent aujourd'hui sur un excellent projet mesuré et adapté. 

Au sujet de l'amendement du groupe radical, le groupe libéral-PPN s'y opposera. 

 
M. Alain Bringolf: � Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, avec M. Daniel Perdrizat, 
c'est un prêté pour un rendu! Nous constatons que la lutte pour le pouvoir est au centre de la vie 
politique, selon les sociétés et les régimes des partis, des factions, des clans ou des familles se 
battent pour prendre le pouvoir ou s'y maintenir. La réflexion sur le pouvoir est au centre de la 
philosophie politique, depuis Platon, elle ne cesse de se demander comment et à quelles 
conditions un ou plusieurs hommes peuvent gouverner toute une cité. Du procès de Socrate à 
l'affaire Dreyfus et aux purges staliniennes, des tueries de César Borgia aux camps de centrations 
hitlériens, le scandale de l'abus de pouvoir renouvèle toujours l'interrogation sur ce qui justifie le 
pouvoir politique et sur ce qui pousse tant d'hommes et de femmes à risquer leur vie ou à l'épuiser 
pour conquérir le pouvoir et l'exercer. Si l'on en croit Alain � pas nous �, les hommes libres savent 
bien que tout pouvoir abuse et abusera. Peut-on conclure de ses propos qu'il y a peu d'être 
humains libres? Libres dans le sens de pouvoir être au dehors comme on est au-dedans. C'est 
probablement là, de manière intime, que se situe la maîtrise de notre rapport au pouvoir. 

Cela dit, notre groupe est favorable à la proposition de la commission législative. Premièrement, 
parce que si les trois pouvoirs sont mieux définis, leur responsabilité respective sera mieux 
comprise. Deuxièmement, parce que si leurs décisions sont mieux comprises, les rapports seront 
plus harmonieux. Troisièmement, parce que si les rapports deviennent plus harmonieux, l'intérêt 
public sera mieux sauvegardé.  

Notre groupe apprécie à sa juste valeur la méthode de travail conduite par la sous-commission 
judiciaire, appuyée par la commission législative, celle-ci a favorisé les consultations et elle a su 
prendre en compte les remarques de l'ensemble des milieux concernés. Le cercle de ses 
consultations a été aussi large que possible. Ce travail, dont vous avez pu suivre le déroulement 
dans le rapport, a évolué à la suite des diverses remarques reçues et, en fin de parcours, la 
commission a pu prendre en considération les observations de la CEP. 

Le groupe PopEcoSol partage sans réserve l'avis de la commission législative concernant la 
séparation des pouvoirs, comme le rapport le dit, il doit être compris dans un sens positif ou 
dynamique, plutôt que défensif. Il s'agit en fait d'une seine répartition des tâches et ne se 
comprend pas comme une séparation des dialogues et comme une séparation des 
complémentarités. La diversité des situations veut qu'aucune personne n'a entièrement raison 
contre une autre ni qu'aucun pouvoir n'a entièrement raison contre un autre. Nous sommes donc 
contraint à trouver l'huile nécessaire pour permettre à la mécanique collective de fonctionner 
normalement et tant pis pour les dogmatiques d'où qu'ils viennent. 

Le groupe PopEcoSol approuve la création de cette nouvelle commission permanente. Il souligne 
que cette proposition démontre que, malgré les tentatives de certains pour amaigrir les services 
de l'Etat, il est parfois nécessaire au contraire d'augmenter ses moyens pour lui permettre de 
mieux faire son travail. En fin de compte, il s'agit d'une amélioration générale et toute amélioration 
générale va dans le sens exprimé plus haut, celui d'une société humaine socialement équilibrée. 
Notre groupe approuvera également la composition de cette commission, la réduction du nombre 
de ses membres devrait � à notre avis � permettre l'examen des fonctionnements de manière 
davantage technique. Ce principe permettra de résoudre les conflits futurs sans avoir recours à 
une CEP. Du reste, la CEP a certainement bénéficié de son petit nombre de membres pour 
pouvoir mener à bien son travail. Mettre l'accent sur l'approche technique des problèmes ne nous 
paraît pas incompatible avec les objectifs politiques, il s'agit au contraire de porter l'effort là où il 
faut, les pouvoirs étant mieux définis, c'est bien au parlement qu'il appartient de débattre de ce qui 
est bon pour le canton et ses habitants; à chacun son rôle. 

Notre groupe n'a pas d'autres remarques à faire sur cette loi, il espère surtout qu'elle permettra 
une réelle amélioration de nos fonctionnements. 
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Mme Marie-Laure Béguin: � Le groupe radical a accueilli ce projet avec satisfaction. Il est réfléchi, 
équilibré, issu d'une étude relativement approfondie du sujet et de diverses consultations des 
autorités concernées, ainsi que de la commission d'enquête parlementaire. Notre groupe 
approuve l'option prise de confier à la future commission judiciaire la mise en �uvre de toutes les 
compétences judiciaires du Grand Conseil, tout en laissant la décision finale au Grand Conseil lui-
même. 

En ce qui concerne la préparation des élections judiciaires, le groupe radical soutient l'introduction 
d'une consultation de la commission de la magistrature et des associations professionnelles des 
avocats, ainsi que l'indication par les candidats de leurs liens d'intérêts. Il espère que cela 
permettra au Grand Conseil de se faire une meilleure idée des candidats et donc de choisir les 
juges en meilleure connaissance de cause. 

Pour ce qui est des conflits de compétences entre autorités, l'histoire récente nous montre que le 
système actuel présente une lacune et qu'il est hautement souhaitable que le législatif exerce sa 
compétence constitutionnelle en la matière. Confier l'instruction de ces conflits ainsi que la 
tentative de conciliation à la commission judiciaire nous paraît tout à fait adéquat. Nous espérons 
que cela permettra à l'avenir de désamorcer les conflits avant qu'ils ne prennent des proportions 
exagérées. Quant aux échanges de vues prévus entre la commission judiciaire et le Tribunal 
cantonal à propos de l'adéquation entre la législation et la jurisprudence, il s'agit d'un nouvel outil 
tout à fait intéressant pour veiller à ce que les lois cantonales tiennent la route juridiquement et 
reflètent clairement les intentions du Grand Conseil. 

En résumé, cette loi sur la haute surveillance est un outil performant qui est mis à la disposition de 
la commission judiciaire, à elle d'en faire usage et d'en faire bon usage. Le groupe radical 
acceptera donc le projet de loi presque à l'unanimité. Le seul point finalement qui a donné lieu à 
discussion est le nombre des membres de la commission. Une majorité du groupe estime que 
cette commission, qui a de larges compétences, n'est pas seulement technique mais également 
politique et qu'elle doit par conséquent avoir une majorité, ce qui n'est pas le cas avec la 
composition proposée de six membres. Le groupe radical a donc déposé un amendement 
proposant de porter à neuf le nombre de membres de cette commission; nous y reviendrons dans 
la discussion de détail. 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � Très brièvement pour dire que le Conseil d'Etat 
salue également cette �uvre de la commission législative qui lui paraît fort utile, mais il se 
prononcera sur l'amendement du groupe radical dans le débat de détail. 

 
Le président: � La parole n'étant plus demandée, l'entrée en matière n'est pas contestée, nous 
allons donc passer au deuxième débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
sur la haute surveillance de la gestion du Tribunal cantonal 
et l'exercice des autres compétences du Grand Conseil 
en matière judiciaire (loi sur la haute surveillance, LHS) 
 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 à 32. � Adoptés. 
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Article 33. �  

Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement du groupe radical qui propose la 
modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, à savoir: 

Art. 19, chiffre 5 (nouveau) 
5. la commission judiciaire (neuf membres). 

 
Mme Marie-Laure Béguin: � Le groupe radical considère que la future commission judiciaire, même 
si elle n'a pas vraiment de pouvoir de décision, dispose de larges compétences et qu'elle n'a pas 
seulement un caractère technique mais également une fonction politique. Une majorité de notre 
groupe souhaite par conséquent que cette commission soit représentative des forces politiques 
présentes au Grand Conseil et ait une majorité, ce qui n'est pas le cas d'une commission de six 
membres.  

Notre groupe souhaite en effet que la commission ne soit pas freinée dans ses travaux si elle est 
divisée et qu'elle puisse présenter au Grand Conseil des propositions soutenues par une majorité, 
plutôt qu'issue d'un mauvais consensus. Raison pour laquelle nous vous proposons de porter à 
neuf le nombre des futurs membres de la commission judiciaire.  

Toutefois, à titre personnel, nous voterons le texte proposé par la commission législative, car nous 
estimons que les tâches et les fonctions de cette commission nécessitent un petit nombre de 
commissaires pour créer une ambiance propice à ses travaux et que le fait qu'elle n'ait pas de 
majorité ne devrait pas nuire à son fonctionnement, au contraire. 

 
M. Christian Blandenier: � Même si nous avons cru comprendre, à la prise de position des 
différents groupes politiques, que cet amendement sera rejeté, c'est avec d'autant plus de plaisir 
que nous allons vous proposer de le refuser parce que nous espérons bien gagner. Si la 
commission législative est arrivée à ce nombre de six, c'est parce qu'en fait elle voulait quatre. 
Vous l'avez vu dans le rapport, quatre ce n'était pas possible et nous aurions pu prendre cinq, 
mais c'est peut-être un chiffre conjoncturel, il est vrai. Nous avons souhaité, non seulement dans 
cette volonté de dialogue entre pouvoirs mais aussi dans cette volonté de dialogue permanent à 
l'interne du même pouvoir, ne pas supprimer la possibilité à un des quatre groupes actuels en 
place dans le Grand Conseil de pouvoir être dans cette commission.  

Nous nous sommes donc retrouvé à six, puisque sept � on vous l'a dit et cela est écrit � inversait 
la majorité avec quatre représentants de gauche et trois représentants de droite. C'est un mystère 
mathématique, mais semble-t-il que c'est cela. Donc, quatre n'était pas possible, cinq non plus et 
nous avons choisi six. Au-delà du nombre, ce qui compte c'est la volonté de faire une commission 
restreinte. Au nom de la confidentialité de ce qui va se discuter dans cette commission et dans 
ces échanges qu'il y aura entre les représentants du pouvoir législatif et les représentants du 
pouvoir judiciaire et parce qu'il est aussi � cela a été dit tout à l'heure par rapport à la CEP � plus 
facile d'établir des relations de confiance lorsque l'on est peu que lorsque l'on est beaucoup. On 
imagine que la délégation du Tribunal cantonal sera composée de trois juges, c'est ce qui était le 
cas jusqu'à maintenant, trois contre neuf ce n'est déjà plus très équilibré, trois contre six, on peut 
encore discuter. 

Nous tenons aussi à relever que cette commission judiciaire n'aura pas de pouvoir décisionnel. 
Dès qu'il y aura conflit, dès qu'il n'y aura pas unanimité au sein de la commission ou dès qu'il y 
aura un point précis à trancher, la commission devra faire rapport au plénum et c'est en plénum 
du Grand Conseil que les décisions se prendront. 

Finalement, des problèmes pragmatiques aussi, on a parlé des qualités que les députés devraient 
avoir ou ne pas avoir pour figurer dans cette commission. Nous constatons qu'il s'agira d'une 
nouvelle commission permanente � une de plus � dans un domaine bien spécifique qui est assez 
semblable au domaine traité par la commission législative qui est déjà � nous vous le rappelons � 
composée de quinze membres. Si vous en ajoutez neuf, cela va faire vingt-quatre personnes qui 
devront à la fois être juristes sans faire du juridisme absolu, connaître le monde judiciaire sans 
toutefois pratiquer le barreau tous les jours et se sentir à l'aise, à la fois dans le traitement des 
textes législatifs et dans les relations entre les pouvoirs. Donc, cela nous semblait être un peu 
difficile, raison pour laquelle nous souhaitons maintenir le texte de base et vous proposons de 
rejeter l'amendement. 
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M. Philippe Haeberli: �M. Christian Blandenier nous conforte dans l'amendement que nous avons 
déposé, parce que ce groupe ne doit pas être un petit groupe d'amis qui va faire la haute 
surveillance du tribunal. Nous devons fixer cette commission dans la durée et elle doit être 
représentative du Grand Conseil. Elle doit être représentative du Grand Conseil parce que la 
justice n'est pas quelque chose à part dans notre communauté, mais la justice est aussi 
représentative des forces en présence. Cela nous inquiète un peu en entendant M. Christian 
Blandenier qui dit vouloir quatre membres, parce qu'avec quatre on est bien mieux, comme cela 
on s'entend bien, au bout de deux ou trois séances, on est des copains, on se tape sur le dos et 
tout le monde s'entend bien. Nous sommes un petit peu consterné d'entendre ce genre 
d'argumentations et surtout de penser qu'il va gagner avant d'avoir combattu.  

On peut quand même se poser la question de savoir si cette commission doit véritablement 
exercer une haute surveillance sur le Tribunal cantonal, nous pensons qu'elle doit être aussi 
véritablement cette représentation des forces politiques en présence. On voit que dans d'autres 
cantons, par exemple à Genève, la commission qui est égale à ce que nous proposons ce soir est 
composée de quinze membres. Dans d'autres cantons, son nombre est de neuf membres et nous 
croyons que l'on peut aussi s'inspirer de ce qui a été fait chez nos voisins où elle est une 
représentation des forces politiques en présence. Dès lors, nous vous incitons à voter cet 
amendement. 

 
Mme Marie-Claire Jeanprêtre Pittet: � Nous voulons rappeler la position du groupe socialiste, il 
s'opposera à l'amendement à l'unanimité pour les raisons qui ont été exposées par le président de 
la commission législative. Ce qui vient d'être dit n'est pas juste, mais nos soirées sont longues, la 
commission législative a eu une longue réflexion, la commission d'enquête parlementaire 
également et nous constatons qu'aucun membre ni de la commission législative ni de la CEP n'a 
signé l'amendement du groupe radical. Pour ne pas allonger cette soirée, nous confirmons donc 
que le groupe socialiste s'oppose à cet amendement. 

 
M. Olivier Mauler: � Le groupe libéral-PPN s'oppose aussi à cet amendement et il rejoint en cela 
l'avis personnel de Madame Marie-Laure Béguin. 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � Très brièvement pour vous dire que le Conseil 
d'Etat appuie aussi la commission législative. Ce n'est pas une commission prioritairement 
politique et même il faudrait la dépolitiser, au sens partisan du terme. Il y a une question de 
confidentialité, moins il y a de membres qui savent de choses, moins il y a de risques de fuites. 
Enfin, c'est aussi un cas de figure que l'on connaît, les sous-commissions de gestion des 
départements ne sont pas représentatives dans tous les départements de tous les partis. Dans 
notre sous-commission de gestion, nous avons deux socialistes, un libéral-PPN et cela va très 
bien comme cela. 

 
Le président: � Nous allons nous prononcer sur cet amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical est refusé à la majorité évidente. 

 
Article 33. � Adopté. 

 
Articles 34 à 36. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi est adopté par 89 voix sans opposition. 
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Le président: � Nous vous souhaitons une excellente nuit et nous vous donnons rendez-vous 
demain matin à 8 h 30. 

Séance levée à 22 h 00. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT-TROISIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 27 et 28 janvier 2004 
 
Séance du mercredi 28 janvier 2004, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 111 députés. 

Absents et excusés: MM. Roland Debély, Dominique Gilbert Rossier, Mme Catherine 
Schallenberger et M. Francis Staehli. � Total: 4. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellation 

04.110 
28 janvier 2004 
Interpellation Anne Tissot-Schulthess 
Nouvel horaire CFF 2005 

La mise en place de l'horaire 2005 (dès le 12.12.2004) donnera lieu à de nombreuses 
améliorations dans toute la Suisse. Nous aimerions savoir quelles améliorations notre région peut 
attendre. Rappelons qu'en réponse à une pétition relative à l'horaire CFF 2001, à propos de la 
ligne Le Locle � La Chaux-de-Fonds � Neuchâtel, le rapport de la commission plaidait pour 
diverses améliorations pour l'horaire 2004 déjà, notamment celle de doubler la fréquence à deux 
trains par heure sur cette ligne. 

La discussion porte maintenant sur l'horaire 2005 et nous aimerions avoir des réponses sur les 
points suivants: 

1. Quelles sont les améliorations prévues pour la ligne Le Locle � La Chaux-de-Fonds � 
Neuchâtel? Une desserte à la demi-heure sera-t-elle garantie en journée? 

2. Les correspondances entre Neuchâtel et Saint-Imier (à La Chaux-de-Fonds) et entre Fribourg 
et Le Locle (à Neuchâtel) seront-elles de nouveau assurées? 

3. Comment les correspondances du Val-de-Travers en direction de la ligne du pied du Jura et du 
trafic régional se présenteront-elles? 

4. Comment les correspondances de La Béroche en direction de la ligne du pied du Jura et du 
trafic régional se présenteront-elles? 
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5. En ce qui concerne le RER bernois, le canton envisage-t-il, dans le cadre de la 2e étape de 
Rail 2000, une extension du RER en direction du Locle, à l'exemple de ce qui est prévu dans le 
canton du Jura avec le RER bâlois? 

6. En ce qui concerne la ligne du pied du Jura en direction de Bienne ou de Genève, il pourrait 
être judicieux, plutôt que d'avoir deux trains directs qui se suivent, d'en disposer d'un à la demi-
heure. L'horaire 2005 prévoit-il une telle possibilité? 

Cosignataires: M. Debély, A. Laurent, A. Blaser, C. Mermet, François Cuche et V. Houlmann. 

2. Question 

04.317 
28 janvier 2004 
Question Bernard Matthey 
Un permis de pêche en rivière valable pour la Suisse entière, pourquoi pas? 

Au moment où le Conseil d'Etat entreprend des discussions avec les pêcheurs neuchâtelois, ne 
serait-il pas judicieux de sonder l'opinion des associations concernées pour voir comment leurs 
membres apprécieraient la création d'un permis de pêche en rivière valable (avec plus-value) sur 
tout le territoire suisse? 

En cas de réponse favorable, il faudrait alors intervenir dans le cadre de la Conférence des chefs 
de départements pour tester l'opinion des autres cantons. Nous sommes conscients des difficultés 
administratives à prévoir, des résistances à vaincre et des chapelles à prendre en ce domaine. 

En revanche, l'intérêt touristique d'un projet de ce type est évident et mérite qu'on s'y arrête. 

Cosignataires: J. Besancet, Ph. Bauer, R. Burkhard et F. Bonnet. 

ELECTION D�UNE COMMISSION 

Le président: � La commission "Approvisionnement électrique" sera composée comme suit: M. 
Jean-Bernard Wälti, président, et Boris Keller pour le groupe radical; MM. Jean-Marc Jeanneret, 
vice-président, Roger Burkhard et Christophe Untersee pour le groupe libéral-PPN; M. Pierre 
Bonhôte, rapporteur, Mme Gisèle Ory et M. Martial Debély pour le groupe socialiste; M. Gilbert 
Hirschy pour le groupe PopEcoSol. 

REPONSES ECRITES A DES QUESTIONS 

03.367 
4 novembre 2003  
Question Philippe Haeberli 
Gratuité des transports publics au Locle. Quelles conséquences? 
Les autorités de la ville du Locle ont décidé la gratuité des transports publics dans leur commune  

Le Conseil d'Etat est prié de nous indiquer quelles sont les incidences soit sur le plan de la péréquation 
financière cantonale, soit sur la communauté tarifaire cantonale. 

 
Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 28 janvier 2004 

a)  Incidences sur la péréquation financière cantonale 

L�introduction de la gratuité des transports publics au Locle pourrait avoir des conséquences sur la 
péréquation financière intercommunale si la commune du Locle devait augmenter son coefficient 
fiscal, et par conséquent son impôt direct communal. Dans ce cas, l�indice de charge fiscale � qui 
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constitue un des paramètres entrant dans le calcul de la compensation de la surcharge 
structurelle � s�en trouverait modifié. 

Pour rappel, l�indice de charge fiscale correspond, pour chaque commune, au rapport entre le 
produit des impôts communaux perçus en application de la loi sur les contributions directes et le 
montant d�impôt direct perçu par l�Etat dans la commune. Les données se réfèrent toujours à la 
moyenne des deux années précédentes (p. ex. moyenne 2001-2002 pour le calcul de la 
péréquation 2003). 

Effectuer une simulation précise des effets induits sur la péréquation intercommunale suite à une 
augmentation du coefficient fiscal est difficilement réalisable dans la mesure où le résultat final 
dépend de l�évolution dans le temps des différentes variables entrant dans le calcul non 
seulement au Locle, mais aussi dans les 61 autres communes du canton. 

Ces réserves étant faites, on peut néanmoins tenter de dégager un ordre de grandeur, en 
simulant les effets sur la péréquation 2003 d�une augmentation de 250.000 francs/an (hypothèse 
maximale) d�une augmentation des impôts communaux au Locle. Pour le calcul, nous ajoutons 
250.000 francs aux impôts communaux 2001 et 2002, la moyenne de ces deux années entrant 
dans le calcul de la péréquation 2003. Les autres données (notamment impôt de l�Etat prélevé 
dans la commune) demeurent identiques. 

 
Simulation: 

Effets induits par une augmentation de 250.000 francs/an (années 2001-1002) de l�impôt 
communal du Locle, sur la péréquation 2003: 

 

 
2003 (réel) 

Fr. 
2003 (simulé) 

Fr. 
Variation 

Fr. 
Variation 

% 
Péréquation des ressources 
(Transferts du fonds) � 2.252.535.� � 2.252.535.� 0 0,0 
Compensation de la surcharge 
structurelle (Transferts du fonds) � 1.942.987.� � 1.985.101.� + 42.114.� + 2,2 
TOTAL 
(Transferts nets du fonds) � 4.195.522.� � 4.237.636.� + 42.114.� + 1,0 

 

L�effet induit, toutes choses restant égales par ailleurs, est par conséquent de 42.114 francs en 
faveur de la commune du Locle (augmentation des montants reçus au titre de la péréquation). 

En résumé: 

� Si la commune du Locle absorbe le surcoût annuel de 250.000 francs sans augmenter son 
coefficient fiscal, aucun effet ne s�ensuit sur la péréquation financière intercommunale. 

� Si la commune du Locle finance le surcoût annuel de 250.000 francs par une augmentation 
équivalente de ses impôts communaux, elle recevra théoriquement à terme entre 40.000 
francs et 45.000 francs supplémentaires au titre de la péréquation financière intercommunale 
(compensation de la surcharge structurelle). Ce montant doit toutefois être considéré avec 
précaution.  

b) incidences sur la communauté tarifaire cantonale Onde Verte 

Le réseau urbain du Locle génère entre 100.000 et 150.000 francs de recettes liées à l�achat 
d�abonnements Onde Verte. Si la gratuité est introduite, cette somme sera perdue pour l�Onde 
Verte, qui ne reversera donc rien à TC S.A. pour l�exploitation du réseau loclois. Ce montant devra 
alors être payé par la Ville à TC S.A., en plus de la compensation de la perte de recettes liée aux 
billets "à l�unité". Cette opération aura pour effet que les recettes des autres entreprises 
partenaires de l�Onde Verte ne seront pas touchées, à condition que ces entreprises acceptent ce 
procédé et l�estimation du montant en jeu. Leur éventuel accord sera donc le résultat d�une 
négociation. 
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03.369 
5 novembre 2003 
Question Raphaël Comte 
Désenchevêtrement des tâches: quelles conséquences pour l'impôt communal? 
Le Conseil d'Etat travaille depuis de nombreux mois sur le délicat dossier du désenchevêtrement des tâches 
entre canton et communes.  

Ce projet pourrait avoir des conséquences importantes sur la répartition entre impôt cantonal et impôt 
communal, avec pour objectif de mieux tenir compte des compétences et des responsabilités de chacun.  

Les communes qui souhaitent définir un coefficient fiscal communal à moyen terme se trouvent aujourd'hui 
dans l'incertitude. En effet, il est difficile de fixer un nouveau coefficient pour 2004 et les années suivantes 
quand on sait que le désenchevêtrement des tâches entre canton et communes, dont l'entrée en vigueur est 
prévue pour 2005, devrait entraîner une importante modification des coefficients fiscaux de l'ensemble des 
communes neuchâteloises.  

Aussi, nous demandons au Conseil d'Etat: 

1. si l'entrée en vigueur du désenchevêtrement des tâches entre canton et communes est bien prévue pour 
2005;  

2. si, en l'état actuel des travaux du Conseil d'Etat, il faut s'attendre à une importante modification de la 
répartition entre impôt cantonal et impôt communal et, si oui, dans quelles proportions approximativement.  

Nous remercions par avance le Conseil d'Etat de ses réponses. 

Une réponse écrite est souhaitée. 

 
Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 28 janvier 2004 

I. INTRODUCTION 

Lors de l'examen de tous les domaines d'activité de l'Etat et des communes dans lesquels il peut 
y avoir nécessité de clarifier les compétences de l'un ou de l'autre, le Conseil d'Etat a eu le souci 
d'associer au plus tôt ses partenaires. 

Dès lors, les réflexions menées actuellement dans le cadre du 2e volet du désenchevêtrement des 
tâches sont à la fois celles des départements concernés par le désenchevêtrement mais aussi 
celles de représentants des communes, puisque une commission ad hoc a été créée: la 
Commission "Désenchevêtrement des tâches" (CODETA). 

La commission, qui a oeuvré durant l'année 2003 sur une base de travail que le Conseil d'Etat a 
qualifié de "désenchevêtrement fort", a rendu un Rapport d'information en décembre 2003. Une 
consultation sur ce sujet se déroule du 23 janvier au 4 mars 2004. 

La variante qui se dégage à ce stade des réflexions comprendrait, pour l'essentiel, la 
cantonalisation des secteurs de la santé, des établissements spécialisés (enfants, adolescents et 
invalides) et de la formation post-obligatoire (secondaire 2), ainsi qu'un financement partenarial du 
domaine des transports publics ("pot commun") et quelques adaptations dans l'enseignement 
obligatoire (mobilier scolaire, moyens d'enseignement, informatique). 

II. ENTREE EN VIGUEUR DU DESENCHEVETREMENT DES TACHES 

A propos du calendrier du 2e volet du désenchevêtrement, la vision du Conseil d'Etat et celle de la 
commission sont convergentes: l'objectif visé est l'entrée en vigueur au 1er janvier 2005. 

Cet objectif est largement déterminé non seulement par la volonté du Conseil d'Etat de poursuivre 
le processus de désenchevêtrement initié en 2000 mais également par les besoins des 
communes. Il ressort, en effet, des nombreux contacts de l'administration cantonale avec les 
autorités communales que les collectivités locales sont dans l'attente d'un 2e volet qui serait à 
même de leur éviter les dépenses liées, ou charges imposées, peu appréciées au moment de 
l'élaboration des budgets communaux. 
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L'objectif du 1er janvier 2005 est ambitieux, il imposera des réformes à un rythme soutenu. Le 
Conseil d'Etat souhaite présenter un rapport au Grand Conseil lors de la session de la rentrée à 
fin août � début septembre 2004. Ce calendrier devrait cependant permettre aux communes de 
prendre à temps les mesures qui s'imposent pour l'horizon 2005. 

III. TRANSFERT DES RESSOURCES 

A ce stade de l'avancement des travaux de la commission et selon les premières estimations 
financières basées sur les chiffres du budget 2003, le désenchevêtrement tel que proposé génère 
des charges supplémentaires à l'Etat de l'ordre de 136 millions de francs, avec en parallèle un 
allègement des comptes communaux d'un montant quasiment équivalent. 

Dans la perspective nécessaire et incontournable d'une opération neutre sur le plan financier, il 
est évident que cette prise en charge prépondérante de l'Etat doit être compensée par un transfert 
équivalent de ressources. Cette hypothèse de travail était d'ailleurs évoquée dans la motion sur le 
désenchevêtrement approuvée par le Grand Conseil (02.131). 

En termes de transfert de ressources, la réalisation du 2e volet du désenchevêtrement nécessitera 
l'augmentation de l'impôt direct cantonal et la réduction de la fiscalité communale.  

Si l'on considère que le transfert résultant du désenchevêtrement équivaut à un montant évalué à 
136 millions de francs, cela représente environ un tiers du produit de l'impôt direct perçu par les 
communes. En clair, d'après les premières évaluations, le désenchevêtrement se traduirait en 
points calculés sur l'impôt 2002 (derniers chiffres disponibles à ce stade) par une hausse de 30 
points pour l'Etat. Dans la logique d'une adaptation simultanée et symétrique, les communes 
verraient leur fiscalité allégée de 30 points. Cette option a le considérable avantage d'être neutre 
fiscalement pour tous les contribuables du canton de Neuchâtel en 2005. Ces données chiffrées 
sont celles dont dispose actuellement le Conseil d'Etat, elles devront être affinées dans le courant 
du 1er semestre 2004, notamment en fonction des domaines retenus dans le 2e volet. 

Le Conseil d'Etat souhaite que les adaptations communales des coefficients d'impôt soient 
réalisées de manière transparente pour le contribuable. Il veillera à fournir des indications claires 
et précises aux communes, afin que cette opération ne donne lieu qu'aux nécessaires 
ajustements du coefficient fiscal. Il prendra, par ailleurs, les dispositions pour que la fiscalité 
cantonale soit également adaptée en conséquence. 

En conclusion, la répartition entre impôt cantonal et communal devrait connaître une modification 
majeure, de l'ordre d'un tiers, en raison du 2e volet du désenchevêtrement des tâches tel qu'il est 
projeté à ce jour. D'autres variantes du désenchevêtrement, avec notamment des modifications 
dans le domaine de l'enseignement obligatoire, impliquaient jusqu'à la moitié du transfert des 
ressources communales. Elles ont été écartées. 
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03.373 
2 décembre 2003 
Question Joëlle Kuhn-Rognon 
Salaires de la fonction publique 
Nous demandons au Conseil d'Etat de nous rappeler les échelles de salaires, secteur par secteur, de la 
fonction publique et de nous indiquer le nombre de personnes par catégorie salariale. 

Nous souhaitons également une comparaison avec les autres cantons. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous remettre, dans un délai rapide, une réponse écrite. 

 
Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 28 janvier 2004 

I. INTRODUCTION 

Afin de répondre à la première partie de cette question, trois domaines ont été définis: 

� le personnel administratif et technique des services et offices de l'administration (données 
extraites par le service des ressources humaines de l'Etat); 

� le personnel enseignant cantonal et communal soumis à la loi sur le statut de la fonction 
publique (données extraites par le département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles); 

� le personnel administratif, technique et enseignant de l'Université (données extraites par le 
service du personnel de l'Université). 

La comparaison intercantonale demandée dans le second volet de la question a été effectuée 
pour certaines fonctions dont le contenu a été jugé homogène grâce à la collaboration 
intercantonale entre les services/offices du personnel ou des ressources humaines des cantons 
latins.  

II. ECHELLES SALARIALES ET REPARTITION DES TITULAIRES 

Pour tous les inventaires demandés, un tableau récapitulatif met en regard de chaque classe de 
traitement le nombre de postes (en équivalents plein-temps) correspondant. 

La première colonne de chaque tableau renvoie à l'échelle des traitements correspondante, 
figurant en annexe. 

Certains engagements ne sont pas rattachés à des classes de traitement. Il s'agit de cas 
particuliers dont les traitements se situent dans tous les cas entre le minimum et le maximum 
prévus par la loi sur le statut de la fonction publique, du 28 juin 1995. Tout comme les stagiaires et 
les apprentis, ces cas ne figurent pas dans les chiffres mentionnés ci-après. 
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Personnel administratif et technique des services et offices de l'administration 

Personnel administratif et technique Classe de 
traitement 

Nombre d'EPT arrondi à 
l'unité supérieure 

16 19 
15 29 
14 26 
13 24 
12 69 
11 74 
10 105 
9 212 
8 176 
7 163 
6 298 
5 255 
4 265 
3 332 
2 93 

Echelle de traitement des fonctionnaires 
(annexe 1) 

1 62 
    2202 

Personnel enseignant cantonal et communal 

Personnel enseignant  
cantonal et communal 

Classe de 
traitement 

Nombre d'EPT arrondi à 
l'unité supérieure 

D1 6 
D2 11 
D3 14 
D4 10 
D5 7 
D6 10 
D7 11 

EHCA 305 
E01A 108 
E02A 190 
E03A 73 
E04A 66 
E05A 172 
E06A 87 
E07A 71 
E08A 111 
E09A 136 
E10A 66 
E11A 571 
E12A 131 
E13A 130 
E14A 0 
E15A 113 
E16A 33 

Echelle de traitement des directions d'écoles et 
des enseignants (annexe 2) 

E17A 14 
    2446 
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Personnel de l'Université 

Personnel administratif et technique Classe de traitement Nombre d'EPT arrondi à 
l'unité supérieure 

16 20 
15 10 
14 10 
13   
12 39 
11 39 
10 74 
9 87 
8 13 
7 10 
6 14 
5 34 
4 23 
3 9 
2 8 

Echelle de traitement des fonctionnaires 
(annexe 1) 

1 1 
    391 

 
Personnel enseignant intermédiaire Classe de traitement Nombre d'EPT arrondi à 

l'unité supérieure 
D1   
D2   
D3   
D4 1 
D5   
D6   
D7   

EHCA   
E01A 10 
E02A 10 
E03A 25 
E04A   
E05A 1 
E06A   
E07A   
E08A   
E09A   
E10A   
E11A   
E12A   
E13A   
E14A   
E16A   

Echelle de traitement des directions d'écoles et 
des enseignants (annexe 2) 

E17A   
PD 1 Echelle des assistants et post-doctorants 

(annexe 3) NL-LI 144 
    192 
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Professeurs, chargés de cours et 
d'enseignement 

Classe de traitement Nombre d'EPT arrondi à 
l'unité supérieure 

UA 104 
UB 16 
CC 16 

Echelle des professeurs, chargés de cours 
et d'enseignement (annexe 4) 

CE 9 
    145 

 

III. COMPARAISONS INTERCANTONALES  

Onze fonctions dont le contenu et la représentativité peut être qualifiée d'homogène ont été prises 
en considération. La comparaison a été effectuée en 2003, et tient compte des valeurs réelles des 
salaires versés aux titulaires rattachés aux fonctions analysées.  

Il n'existe à ce jour pas de comparaison intercantonale entre les salaires des enseignants, mais il 
est toutefois possible de dire que le canton de Neuchâtel dépense proportionnellement plus que 
les autres cantons suisses pour la part du coût d'un élève consacrée au salaire de l'enseignant. 
La priorité a donc clairement été donnée à l'acte d'enseignement par rapport aux dépenses 
annexes. 70% pour NE, 65% pour FR, 62% pour JU, 61% pour GE et moins de 50% à BS. 

Guide de lecture 

Les comparaisons mettent en relation les valeurs des traitements totaux (salaire annuel brut + 
13e salaire + indemnités éventuelles). 

 

Les informations suivantes figurent sur le tableau: 

(1) Nombre d'occurrences de la fonctions prise en considération dans l'étude (sans Neuchâtel) 

(2) Rémunération moyenne totale pour Neuchâtel 

(3) Valeur médiane du marché (sans Neuchâtel) 

(4) Écart entre moyenne de Neuchâtel et la médiane du marché 

 

Traitements 2003 Occurrences 
(1) Neuchâtel (2)  Médiane du marché (3)  

Ecart Neuchâtel / 
médiane du 
marché (4) 

Chef de projet informatique 82 112'910  129'970  -13% 
Chef d'atelier (prisons) 196 75'640  84'420  -10% 
Bibliothécaire 540 70'490  78'480  -10% 
Gardien de prison 425 77'370  82'260  -6% 
Conseiller en personnel 567 87'100  88'230  -1% 
Secrétaire 3803 71'790  71'030  1% 
Collaborateur administratif 1847 67'510  65'910  2% 
Laborant qualifié 647 81'680  78'800  4% 
Juriste 238 110'130  103'800  6% 
Gendarme 1263 82'310  77'170  7% 
Ouvrier qualifié 765 79'760  74'630  7% 
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Précautions d'interprétation 

Les comparaisons intercantonales sont difficiles à interpréter pour les raisons suivantes:  

� certains éléments ne peuvent pas être pris en compte dans ces exercices (horaire de travail, 
nombre de jours fériés, assurances sociales extra-obligatoires); 

� les structures d'âge et d'ancienneté ne sont pas forcément comparables, et une distorsion peut 
intervenir en raison de la progression automatique des traitements pratiquée dans la plupart 
des administrations; 

� dans notre canton, le changement de système de rémunération intervenu en 1999 souffre 
encore d'effets transitoires hérités de l'ancien système. 
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 2063 
Séance du 28 janvier 2004 

REPONSE AUX QUESTIONS 

03.371 
2 décembre 2003 
Question Jean-Claude Baudoin 
Salaires de la fonction publique 

Nous avons lu, il y a quelques jours, que les emplois à très bas salaires avaient tendance à 
diminuer en Suisse. C'est fort heureux. 

Plus loin, à grands traits, la presse brossait une moyenne helvétique des salaires: environ 5400 
francs. Pour Neuchâtel, la moyenne s'arrêtait à la hauteur de 5201 francs. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de tirer une même moyenne pour tous les salaires de la 
fonction publique (relevant du budget de l'Etat). Par ailleurs, lorsque nous connaîtrons le salaire 
moyen distribué à l'Etat de Neuchâtel, il serait fort utile de pouvoir le comparer à celui d'autres 
cantons voisins. Est-ce possible? 

Merci de nous remettre une prompte réponse. Par les temps qui courent, il y a des informations 
qui sont plus utiles que d'autres. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Au travers de votre question, Monsieur Jean-Claude Baudoin, vous nous posez plus 
particulièrement une interrogation en ce qui concerne le salaire médian et pas le salaire moyen et 
c'est ce qui rend l'exercice plus difficile au niveau de la réponse. Le salaire médian, c'est la valeur 
centrale et non à une moyenne. Il y a une différence importante puisque l'Office fédéral de la 
statistique (OFS) préfère � à juste titre, et ce sont les chiffres auxquels vous faites référence dans 
votre question � les chiffres médians ou moyennes afin d'éviter que les cas particuliers aient une 
incidence non représentative. Donc, vous vous basez sur un récent communiqué de l'OFS qui 
donne ces chiffres médians � nous le répétons � de 5400 et 5200 francs. Ces deux montants ne 
concernent pas exclusivement Neuchâtel, mais le Mittelland (Berne, Fribourg, Neuchâtel, Soleure 
et le Jura) en ce qui concerne la structure des salaires en 2002. 

Nous indiquerons simplement que le salaire médian est celui qui est versé à celui des titulaires qui 
voit la moitié des autres titulaires touchés moins que lui et l'autre moitié touchée plus que lui. Il 
s'agit en fait de la position centrale très largement utilisée dans toutes les statistiques, alors que le 
salaire moyen correspond à la somme des salaires divisée par le nombre de titulaires; il n'est 
normalement utilisé qu'à des fins budgétaires et n'est pas représentatif à des fins de 
comparaisons.  

Vous nous avez demandé de pouvoir obtenir les réponses des autres cantons. Un nombre 
important de cantons ont refusé de nous les transmettre au vu du caractère aléatoire de l'exercice 
ou alors en raison, pour certains d'entre eux, du peu de temps laissé à disposition pour le faire. Le 
canton de Berne, lui, a pu alimenter nos statistiques car il fait une analyse similaire et il peut nous 
donner ainsi certains résultats. Ce que nous tenons à relever, par rapport aux chiffres que nous 
allons vous indiquer par la suite, c'est que la valeur de ces chiffres ne peut être qu'indicative 
puisque les sources et les méthodes de calculs peuvent être différentes et nous avons parfois 
l'impression que nous comparons des pommes et des poires. Pour répondre de manière détaillée, 
il faudrait demander à l'OFS de prendre ce mandat pour une analyse sérieuse, ce qui fait que 
nous vous indiquons les chiffres suivants: en terme de salaire médian pour la Suisse, privé/public, 
nous nous référons là à l'analyse de l'OFS 2002, le montant est de 5400 francs; pour le Mittelland 
5200 francs, résultat de la statistique également OFS 2002. En ce qui concerne l'administration du 
canton de Neuchâtel et les fonctionnaires: 6260 francs, en faisant référence à la statistique des 
ressources humaines (RH) analyse 2003. En ce qui concerne l'administration neuchâteloise, mais 
les enseignants, 6980 francs, cela nous a été communiqué par le DIPAC. Il s'agit d'une estimation 
qui est faite sur la base des classes de traitement, année 2003. L'administration bernoise, 
fonctionnaires et enseignants confondus, 6490 francs, cela concerne également l'année 2002 et 
l'administration fédérale, OFS 2002, 7170 francs. Voilà pour les chiffres que vous désiriez 
connaître pour cette question. 
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04.301 
27 janvier 2004 
Question Jean-Bernard Wälti 
Caisse de pensions de l'Etat et marchés publics 

Le Conseil d'Etat peut-il confirmer l'information suivante? 

La Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel a l'intention d'acquérir trois immeubles locatifs à 
Marin. Ces immeubles sont en soumission avec un chef de projet, une direction générale de 
l'ouvrage, un maître d'�uvre hors canton� retour des offres à l'adresse de la société SH 
Planification (SHP) de Belfaux. 

La société SHP est privée, son siège est à Fribourg. 

SHP choisira donc les entreprises sans être soumise à l'Accord intercantonal sur les marchés 
publics (AIMP). 

Aucun retour fiscal n'est donc garanti pour Neuchâtel. 

Au lendemain du vote de la loi cantonale sur les marchés publics, le procédé est-il judicieux et 
n'est-ce pas là une curieuse manière d'éviter un marché public? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Vous nous posez un certain nombre de questions auxquelles nous vous donnons la 
réponse suivante, Monsieur Jean-Bernard Wälti: il est exact que par décision du 16 décembre 
2002, le Comité du Conseil d'administration de la Caisse de pensions de l'Etat a décidé de 
construire trois immeubles de huit appartements et garage collectif sur la parcelle 2440 du 
cadastre de Marin. La société SH Planification S.A. avait signé une promesse de vente de ce 
terrain avec le propriétaire, en l'occurrence M. Lehnherr, et elle a entrepris des études en vue de 
la viabilisation de cette parcelle. Un projet de construction nous a été présenté, c'est-à-dire à la 
Caisse de pensions, par la société SH Planification S.A. Notre comité est entré en matière pour 
répondre à la pénurie de logements, mais aussi pour répartir nos investissements immobiliers 
puisqu'à ce jour nous n'avons pas d'immeuble sur le territoire de Marin. La signature d'un contrat 
d'entreprise constituait une clause essentielle de l'acte de vente du terrain, a contrario nous 
n'aurions pas pu acquérir cette parcelle bien située et constituant un investissement intéressant 
pour notre institution. Nous tenons également à relever que le terrain en question était à vendre 
depuis plusieurs années et qu'aucun promoteur � et cela nous l'avons encore contrôlé � ou 
investisseur neuchâtelois ne s'y était intéressé. Contractuellement, nous avons pris des 
dispositions, afin que la majorité des travaux soit adjugée dans notre canton, en regard des 
soumissions que nous avons déjà reçues, les entreprises pressenties pour l'adjudication des 
travaux de terrassement, maçonnerie, béton, charpentes, couvertures, fenêtres sont toutes 
neuchâteloises. Dans ces conditions, le retour fiscal est tout à fait garanti, aussi bien que dans 
une procédure soumise aux marchés publics, tel que vous l'avez relevé. Le mode de 
fonctionnement de l'entreprise générale permet également de garantir un prix final et d'éviter les 
risques liés à l'obtention d'une sanction puisque le contrat est conditionné par l'obtention du 
permis de construire. Pour information, ce que nous pouvons encore vous indiquer, Monsieur le 
député, c'est que les Caisses de pensions du canton de Vaud et du Valais ne sont pas soumises 
aux marchés publics pour des immeubles locatifs, ceci dans l'esprit d'obtenir un rendement 
maximum pour la caisse et les assurés et nous croyons savoir qu'il en est également de même 
pour le canton de Genève. 

 
04.303 
27 janvier 2004 
Question Francis Berthoud 
A quand une restructuration de l'action sociale dans le canton de Neuchâtel? 

Depuis le début de l�année, la presse a mis en évidence, à de multiples reprises, l�augmentation 
préoccupante de la pauvreté dans notre canton comme dans l�ensemble de la Suisse. C�est ainsi 
que la Conférence suisse des institutions d�action sociale (CSIAS) a, dès les premiers jours de 
janvier, tiré la sonnette d�alarme. Elle estime que le nombre des bénéficiaires de l�aide sociale, qui 
est de 300.000 en 2003 pour l�ensemble du pays, pourrait atteindre 400.000 d�ici trois à quatre 
ans. 



 2065 
Séance du 28 janvier 2004 

Pour contenir cette augmentation, et pour mieux maîtriser les coûts de l�ensemble des dispositifs 
de la politique sociale, la CSIAS propose d�instituer une forte coordination entre les services du 
chômage, de l�AI, de l�AVS et les services sociaux. Elle réclame aussi la rédaction d�une loi-cadre 
fédérale sur le minimum vital, mieux à même d�harmoniser les multiples systèmes existants. Un tel 
texte représenterait un bon moyen pour lutter contre le "tourisme social" a estimé, à l�assemblée 
de la CSIAS, Mme Josy Gyr, directrice des services sociaux d�Einsiedeln. La nécessité de mettre 
l�accent sur les processus de réinsertion sociale a aussi été mise en évidence comme celle 
d�inciter fermement les bénéficiaires des différentes formes d�aide sociale à entrer dans ces 
processus; cette incitation n�ayant de sens que si la société se dote conjointement des moyens 
d�offrir aux personnes en réinsertion des places de travail. 

Sans attendre la loi-cadre fédérale réclamée par la CSIAS, le Conseil d�Etat projette-t-il de 
proposer très prochainement au Grand Conseil une restructuration de l�action sociale dans notre 
canton instituant une forte coordination entre les services du chômage, de l�AI, de l�AVS et les 
services sociaux? 

Le Conseil d�Etat dispose déjà: 

� du rapport intermédiaire sur les mesures d�insertion sociale et professionnelle remis aux 
membres du Grand Conseil le 29 septembre 2003; 

� du rapport de la sous-commission de la commission cantonale de l�action sociale chargée 
d�évaluer l�organisation et la structure des services sociaux communaux et intercommunaux 
accepté par la commission cantonale le 7 novembre 2003; 

� du rapport sur le partenariat entre l�Etat et les communes dans le dispositif social cantonal 
présenté à la troisième session des états généraux de la réinsertion sociale et professionnelle 
le 28 novembre 2003. 

Sachant que ces trois rapports n�ont rien de contradictoire mais sont, au contraire, d�une 
remarquable complémentarité, il nous semble que le Conseil d�Etat dispose de tous les éléments 
qui devraient lui permettre de soumettre à bref délai au Grand Conseil des propositions 
concernant une restructuration de l�action sociale dans notre canton. Une telle restructuration est 
susceptible de permettre de mieux maîtriser l�augmentation des dépenses sociales et 
probablement de permettre des économies de frais de fonctionnement. Dans la mesure où les 
collectivités publiques, prises dans leur ensemble, recherchent des économies, nous sommes 
convaincu qu�il conviendrait de donner à cette restructuration un caractère prioritaire. 

Le Conseil d�Etat partage-t-il notre conviction et envisage-t-il de soumettre un tel rapport au Grand 
Conseil avant la fin de l�année de telle façon qu�il puisse être traité par notre Conseil avant la fin 
de la législature pour que les éventuelles décisions entrent en vigueur au plus tard le 1er janvier 
2006? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Ah! Monsieur Francis Berthoud, vous êtes à nouveau bien renseigné et bien 
documenté � comme d'habitude � puisque vous revenez � en tout cas sur cette question-là � 
régulièrement pour savoir où en est l'avancement de nos travaux. Nous réalisons que vous êtes 
attentif aux articles de presse, principalement en ce qui concerne les questions sociales et en ce 
qui concerne plus particulièrement les problèmes de précarité et de pauvreté. La CIAS a 
effectivement tiré la sonnette d'alarme au début de cette année sur l'augmentation importante, 
durant 2003, du nombre de bénéficiaires de l'aide sociale. Nous faisons � nous devons 
malheureusement le constater � la même analyse dans notre canton. Bien documenté, par le fait 
qu'en plus de votre mandat de député, Monsieur Francis Berthoud, vous êtes membre de la 
commission de l'action sociale et de divers groupes de travail.  

Dès lors, vous avez connaissance de plusieurs documents que vous citez dans votre question et 
nous les rappelons ici: le rapport intermédiaire sur les mesures d'insertions sociale et 
professionnelle, qui a été remis aux membres du Grand Conseil le 29 septembre 2003, le rapport 
de la sous-commission de la commission cantonale de l'action sociale chargée d'évaluer 
l'organisation de la structure des services communaux et intercommunaux, accepté par ladite 
commission cantonale le 7 novembre 2003 et le rapport sur le partenariat entre l'Etat et les 
communes dans le dispositif social cantonal présenté à la troisième session des états généraux 
de la réinsertion sociale et professionnelle le 28 novembre 2003. Outre ces trois documents � 
comme vous le soulignez � qui n'ont rien de contradictoire, mais sont au contraire d'une 
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remarquable complémentarité � nous tenons au passage à vous remercier de souligner la 
cohérence de nos travaux, c'est toujours bon à entendre �, il existe d'autres études et actions tout 
aussi complémentaires d'ailleurs. Il s'agit du projet d'une base centralisée de données sociales et 
du projet d'un revenu déterminant unifié qui serait appliqué par tous les services et offices qui 
versent des prestations sociales sous condition de ressources. Tous ces travaux, dans leur 
cohérence et leur complémentarité, nous conduiront quasi immanquablement à une 
restructuration de l'action sociale dans notre canton.  

En effet, dans la mesure où ils visent à travailler plus rationnellement, ils sont prioritaires dans la 
période actuelle, quand seront-ils déterminés, quand la restructuration interviendra-t-elle? Cela, 
Monsieur Francis Berthoud, nous ne pouvons pas vous répondre aujourd'hui. Nous rappelons 
qu'elle implique de nombreux partenaires, dont les communes. Elle implique également des 
modes de financement à définir, ceci ne nous empêche pas de souhaiter que cette restructuration 
intervienne le plus rapidement possible et dans les meilleures conditions possibles également. 

Nous avons d'ores et déjà demandé au groupe de pilotage de la collaboration interinstitutionnelle 
de rédiger un rapport d'ici la fin de l'année sur ces questions de coordination et d'éventuelles 
restructurations. 

Dès lors, nous pouvons vous indiquer, Monsieur le député, que nous pouvons répondre à ce 
niveau-là favorablement à votre question. Nous avons parmi nos objectifs celui de remettre au 
Grand Conseil, avant la fin de cette législature, un rapport sur les mesures de coordination et 
d'organisation de l'action sociale; c'est d'ailleurs dans cette perspective que nous avions intitulé le 
document que nous vous avions remis, en septembre dernier, rapport intermédiaire sur les 
mesures d'insertions sociales et professionnelles. 

 
04.304 
27 janvier 2004 
Question Francis Berthoud 
Aide au paiement des primes d'assurance-maladie 

Le groupe socialiste a été très désagréablement surpris d�apprendre par la presse la décision du 
Conseil d�Etat de diminuer d�une façon très importante les montants des aides au paiement des 
primes d�assurance-maladie alors que rien ne le laissait prévoir dans les notes à l�appui du budget 
2004. Cette manière de faire nous incite à poser les questions suivantes: 

� Le Conseil d�Etat peut-il rappeler au Grand Conseil en quoi les critères de subventionnement 
de la Confédération ont été modifiés par rapport à 2003 et de quel montant supplémentaire le 
canton aurait disposé si ces critères n�avaient pas été modifiés? 

� Le Conseil d�Etat savait-il au moment du débat sur le budget que le montant inscrit au budget 
2004 ne permettrait pas de maintenir le montant des aides au paiement des primes 
d�assurance-maladie au même niveau qu�en 2003? Si oui, pourquoi n�a-t-il pas complété par 
une communication orale les notes à l�appui du budget? 

� A quelle date le Conseil d�Etat a-t-il été informé par ses services que le montant inscrit au 
budget 2004 ne permettrait pas de maintenir le montant des aides au paiement des primes 
d�assurance-maladie au même niveau qu�en 2003? 

� Le Conseil d�Etat a-t-il procédé à l�estimation des risques d�obligation de recourir à l�aide 
sociale des bénéficiaires de l�aide au paiement des primes d�assurance-maladie, notamment 
de ceux classés en catégorie 1? En conséquence à quel montant a-t-il estimé l�augmentation 
de l�aide sociale induite par sa décision? 

� Dans la même perspective d�un report de charges, à quel montant le Conseil d�Etat a-t-il 
estimé l�augmentation du contentieux, assumé par l�Etat, induit par sa décision? 
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� Le Conseil d�Etat peut-il s�engager à informer le Grand Conseil, au plus tard au moment du 
débat budgétaire, de ses intentions concernant l�évolution des montants des aides au paiement 
des primes d�assurance-maladie ? 

Cosignataire: O. Duvoisin. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Ce que nous tenons à dire en début de réponse de cette question: le canton a 
maintenu l'effort maximal, le canton maintient son effort maximal et il n'y a pas de réductions de 
subsides tel que vous le mettez dans la première partie de votre question en ce qui concerne 
l'engagement du canton et en ce qui concerne l'engagement de la Confédération. 

Nous faisons l'effort maximal, nous touchons le montant maximal également de la Confédération. 
Les personnes en difficulté et qui émargent aux subsides de l'aide d'assurance-maladie 
continueront de l'être; il s'agit des prestations complémentaires (PC), de l'action sociale et des 
familles. Nous rappelons qu'en ce qui concerne les familles, nous avons augmenté le montant de 
9000 à 10.000 francs. La catégorie qui risque d'être touchée, c'est effectivement la classe 
moyenne de ce canton. 

Votre première question: les critères de subventionnement, Monsieur le député, de la 
Confédération n'ont pas été modifiés par rapport à 2003, si ce n'est celui de la capacité financière 
du canton, lequel a passé de l'indice 55 pour les années 2002 et 2003 à l'indice 56 pour les 
années 2004-2005. Le montant global mis à la disposition  par la Confédération est réparti entre 
les cantons selon leur population respective et leur indice de capacité financière. En 2003, le 
subside fédéral était de 65,1 millions de francs pour un financement neuchâtelois de 15 millions 
de francs. En 2004, il est de 65,4 millions de francs pour un financement cantonal de 15,6 millions 
de francs. Globalement, par rapport à l'année 2003, il y a donc une adaptation des moyens 
d'environ un million de francs et cette adaptation est sans rapport avec l'augmentation des primes. 
Il faut cependant rappeler que les critères de répartition des montants fédéraux ont subi une 
importante modification dès l'année 2002. Cette année-là, le budget � et cela vous le savez aussi 
bien que nous � a même subi une diminution de 2,7%, passant 81,4 millions pour 2001 à 79,2 
millions de francs pour 2002.  

En effet, à l'initiative de plusieurs cantons alémaniques, le Conseil fédéral a dû abandonner le 
critère du poids des primes utilisé de 1997 à 2001. Si tel n'avait pas été le cas, on peut estimer 
que le subside fédéral 2004 aurait été supérieur d'environ 3,7 millions de francs, montant auquel 
se serait ajouté le complément cantonal supérieur d'environ 900.000 francs. On peut donc dire 
que, sans l'abandon du critère du poids des primes, le système neuchâtelois de réduction des 
primes disposerait aujourd'hui d'environ de 4,6 millions de francs de plus.  

Votre deuxième question: le Grand Conseil a traité du budget 2004, lors de sa session des 2 et 3 
décembre 2003. A cette date, les simulations destinées à évaluer les montants des subsides aux 
assurés et les normes de classifications pour l'année 2004 battaient leur plein. Le Conseil d'Etat, à 
cette date, n'était pas en mesure de faire une communication sur ce point.  

Votre troisième question: le Département des finances et des affaires sociales a été informé le 18 
décembre 2003. Le Conseil d'Etat a pris l'arrêté fixant les normes et les subsides 2004, le 22 
décembre, ces membres ont donc reçu le projet pour examen, le vendredi 19 décembre 2003.  

Votre quatrième question: Monsieur le député, ce risque ne peut pas être estimé. Il est possible 
que la combinaison de l'augmentation des primes de la baisse des subsides et de la diminution 
des normes déséquilibrent certains budgets au point de mener certains ménages à la limite de 
l'aide sociale, cela nous en sommes conscient, mais ce n'est quantitativement pas mesurable de 
manière prévisionnelle. 

Votre cinquième question: les dispositions fédérales imposent aux cantons de prendre en charge 
un arriéré de prime constaté par un acte de défaut de biens, quel que soit le montant de la prime 
concernée. A défaut, l'assureur est autorisé à suspendre ses prestations jusqu'à complet 
paiement. Les primes arriérées constatées par actes de défaut de biens sont prélevées sur le 
budget global destiné à la réduction des primes. En ce sens, il n'y a de report de charges qu'au 
sein de la même rubrique budgétaire, il reste que les montants payés au travers du contentieux 
sont des montants qui manquent pour le régime ordinaire de réduction des primes, c'est-à-dire le 
subside aux assurés. Pour les assurés qui ne perçoivent pas de subsides, c'est la prime totale qui 
est prise en charge, pour les assurés qui bénéficient d'un subside, c'est le solde qui est pris en 
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charge au travers du contentieux. Pour un assuré bénéficiaire du subside qui ne paie de toute 
manière pas son solde de prime, le contentieux sera alors mis à contribution. Ce qui n'est pas 
versé au travers du subside pour un mauvais payeur le sera donc au travers du contentieux. Ce 
cercle vicieux ne peut avoir qu'un effet négatif sur les subsides puisque � nous le répétons � la 
rubrique budgétaire finance à la fois la réduction des primes et le contentieux. Mesurer l'effet 
financier exact des mesures, même s'il n'est pas nié, reste cependant problématique puisque 
l'évolution du contentieux relève du principe des dépenses d'intensité. Comment en effet 
appréhender le nombre de ceux qui, demain, reprendront le paiement de leurs primes parce que 
leur situation s'est par exemple améliorée ou le nombre de ceux qui, demain, ne les paieront plus. 
Difficile de vous répondre, mais nous sommes conscient du problème. 

Votre dernière question: les primes de l'année à venir ne sont jamais connues avant la première 
semaine d'octobre, dans le meilleur des cas. Compte tenu du temps nécessaire à la récolte 
précise � et c'est ce qui s'est passé cette année, comme toutes les années précédentes, 
Monsieur le député � de toutes les données indispensables, primes exactes de toutes les caisses 
pour tous les types de couvertures et groupes d'âges, des paramètres à effectuer, des simulations 
de diverses solutions, dont chacune nécessite plusieurs jours machine de traitement informatique, 
du temps indispensable à l'analyse des résultats, le Conseil d'Etat ne peut pas garantir que ses 
intentions en matière de subsides soient définitivement disponibles au moment du débat 
budgétaire. En revanche, le Conseil d'Etat peut � comme il le fait d'ailleurs chaque année � 
indiquer si le budget relatif à la réduction des primes correspond ou non à l'effort maximal 
permettant de recueillir la totalité de la part fédérale. Nous rappelons que le canton de Neuchâtel 
est l'un des cantons qui fait l'effort maximal, ce qui n'est pas le cas dans un nombre important de 
cantons suisses alémaniques. 

En conclusion, il faut rappeler que le problème se situe au niveau de l'évolution insuffisante des 
moyens fédéraux consacrés à la réduction des primes par rapport à l'évolution elle-même des 
primes. Si ces moyens n'augmentent pas dans la même mesure que les primes, les difficultés ne 
peuvent que croître en ce domaine et  le canton de Neuchâtel ne peut pas, à lui tout seul, 
assumer le manque de financement fédéral. 

 
03.370 
5 novembre 2003 
Question Laurent Debrot 
Transports publics gratuits dans le canton: osons la question! 

Les Verts du Locle ont brisé le tabou: on peut envisager la gratuité des transports publics. Ce qui 
est difficile à chiffrer pour une commune, péréquation financière oblige, est plus facile pour un 
canton. Alors, osons la question! � les questions, plus précisément. 

1. Combien coûte l'ensemble des transports publics dans le canton? 

2. Comment sont répartis ces coûts entre les communes, le canton, la Confédération et les 
usagers? 

3. Quelle est, dans la part des usagers, la part subventionnée par les communes et le canton 
(transport des élèves par exemple)? 

4. Combien coûtent, au canton et aux communes, les déductions fiscales sur le revenu des frais 
de déplacement? 

Pour une première réflexion, nous souhaiterions que le Conseil d'Etat réponde succinctement et 
par écrit à ces quelques questions. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
répondons à cette question de la manière suivante: 

Combien coûte l'ensemble des transports dans le canton? Ce n'est pas trop difficile de vous 
apporter la réponse, il s'agit de 100 millions de francs. Les transports publics coûtent 100 millions 
de francs par année dans le canton de Neuchâtel et la répartition est de 35 millions de francs de 
par les usagers, 35 millions de francs aussi des collectivités publiques, canton et communes, et le 
solde, la trentaine de millions de francs qui reste, c'est la Confédération. 
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Quelle est, dans la part des usagers, la part subventionnée par les communes et le canton 
(transport des élèves par exemple)? On ne peut pas sortir ces chiffres facilement, il faudrait faire 
une étude très approfondie. Nous pouvons simplement vous dire qu'une commune comme 
Neuchâtel, qui subventionne l'achat d'abonnements, a 400.000 francs à son budget. Voilà une 
indication, mais pour le reste, on n'arrive pas à vous donner les chiffres détaillés. 

Combien coûtent, au canton et aux communes, les déductions fiscales sur le revenu des frais de 
déplacement? Là aussi, c'est un chiffre que l'on ne peut pas vous apporter parce que nous 
n'avons pas, dans les déclarations fiscales, la donnée en elle-même. Donc, il faudrait reprendre 
toutes les déclarations des contribuables neuchâtelois pour sortir ces chiffres. Il nous est 
absolument impossible de vous donner cette réponse comme cela rapidement et même on ne 
souhaite pas que vous nous le demandiez d'une manière plus approfondie parce qu'il faudrait que 
l'on mette plusieurs fonctionnaires sur ce dossier pendant un certain temps. Donc, c'est une 
donnée qui ne peut pas être trouvée facilement. Mais enfin, nous vous avons donné les chiffres 
sur le coût des transports et nous pensons que c'est cela qui vous intéressait en priorité. 

 
04.307 
27 janvier 2004 
Question Bernard Zumsteg 
Référendum des sociétés de chasseurs et de pêcheurs neuchâtelois 

Lors de la séance du budget 2004, le Conseil d'Etat a proposé des mesures d'économie d'une 
part et d'augmentation de recettes d'autre part. Parmi ces dernières, nous avons décidé d'une 
augmentation du prix des permis de chasse et de pêche. Ces augmentations, respectivement 
l'introduction d'un permis de chasse spécial "sangliers", ont été bagatellisées par notre autorité. 
C'était sans compter avec la détermination de ces deux sociétés. 

Nous avons appris que chacune d'elle a lancé un référendum et que chaque société a déposé, le 
21 janvier 2004, son référendum avec plus de 5600 signatures chacun, donc apparemment 
valables (sous réserve du contrôle des signatures).  

Il faut admettre aujourd'hui que si nous allons en votation populaire, le peuple tranchera en faveur 
des sociétés de pêcheurs et de chasseurs.  

Nous croyons savoir qu'un référendum ne peut être retiré par ceux qui l'ont lancé, mais nous 
demandons au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'économiser une telle votation puisque les 
coûts de l'organisation et du traitement d'une votation sur le plan cantonal s'élèvent à environ 
200.000 francs. Cette dépense est supérieure aux rentrées � sur plusieurs années � que nous 
aurions pu espérer encaisser par les augmentations prévues desdits permis.  

Un calcul approximatif présente la situation suivante:  Fr. 

� Coûts de l'organisation et du traitement de la votation � nous 
savons que le Conseil d'Etat ne soumettra pas uniquement 
ces deux référendums en votation populaire; nous ne 
compterons donc qu'un quart des coûts totaux d'une 
votation cantonale qui s'élèvent à environ 200.000 francs �, 
soit: .............................................................................................................................. 50.000.� 

� Recettes supplémentaires dues à l'augmentation des permis 
de pêche et de chasse: .................................................................................. environ 20.000.� 

� "Perte": ........................................................................................................................ 30.000.� 

Si les référendums étaient acceptés, la perte serait donc de 50.000 francs.  

Est-ce que le Conseil d'Etat souscrit à notre analyse et, si oui, quelle(s) conclusion(s) en tire-t-il? 

Cosignataires: Ph. Haeberli, B. Keller, J.-B. Wälti, Y. Morel, D. Cottier, M. Desaulles-Bovay, M.-L. 
Béguin, J. Tschanz, F. Loeffel, W. Haag, C. Schallenberger, M. Schafroth, W. Geiser, P. Sandoz 
et M. Grossmann. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous nous 
posons les mêmes questions que vous. Faut-il aller en votation? On étudie actuellement une 
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solution qui consisterait à revenir devant le Grand Conseil pour annuler ce que l'on a fait cet 
automne et reprendre les choses d'une manière plus calme. 

Nous devons vous dire que nous regrettons beaucoup ces référendums parce que si l'on peut 
admettre que l'on aurait éventuellement dû reconvoquer encore les commissions consultatives, 
parler de nos projets � nous admettons juste cette critique �, mais les augmentations prévues 
étaient totalement justifiées. Nous aimerions simplement dire que pour les sangliers, nous avons 
un système actuel qui ne donne pas du tout satisfaction. Ensuite, que les commissions 
consultatives de ces dernières années nous demandaient toujours de créer le permis sanglier et 
qu'enfin, pour les deux-tiers des chasseurs que l'on estime qu'ils ne prendraient pas le permis de 
sanglier, il y aura plutôt une baisse du prix du permis, puisque l'on a baissé de 20 francs la chasse 
générale. 

En ce qui concerne les pêcheurs, il faut quand même rappeler aussi que ce qui justifiait 
l'augmentation, ce sont de très gros investissements ces dernières années à Môtiers, à la 
pisciculture, où l'on a investi plus de 2,5 millions de francs. C'est par exemple le Châtelot aussi qui 
a investi pour donner un débit de restitution plus important, ainsi que la construction d'échelles à 
poisson, sur différentes rivières. On a créé ces cinq dernières années pour un million d'échelles à 
poissons dans le canton. Donc, on fait un effort énorme pour favoriser nos pêcheurs et ils ne le 
comprennent pas. Surtout que l'on a engagé en plus un pisciculteur adjoint à la pisciculture de 
Môtiers, justement pour pouvoir produire des alevins pour la pêche en rivière et on avait quasi 
reçu un ultimatum de la Société des pêcheurs qui nous disait: "Vous devez engager quelqu'un, 
c'est inadmissible de continuer comme cela!" 

Sur la situation d'aujourd'hui, on n'a pas pu faire passer le message, ils ont lancé le référendum, 
mais sachez que ce que nous avions présenté était tout à fait justifié.  

Toutefois, pour aller dans le sens de votre question, on admet qu'un scrutin ne sera peut-être pas 
favorable et qu'il faudra arriver à faire passer le message dans la population. 

 
03.374 
2 décembre 2003 
Question Nicolas de Pury 
"Raclette à l'Oeil" tenait en son bec un fromage� 

Que pense le Conseil d'Etat de cette étonnante appellation d'origine contrôlée (AOC) que le 
Valais veut s'approprier en faisant enregistrer "Raclette du Valais" comme AOC par l'Office fédéral 
de l'agriculture (OFAG)? 

Le Valais produit seulement le 13% de la production de cette raclette suisse et veut protéger le 
mot générique "raclette". 

L'origine du fromage consommé vient donc bien plus de régions vaudoise, fribourgeoise, 
jurassienne et � neuchâteloise, si l'on se tient à la Romandie.  

L'OFAG parle de "dégénérescence" du terme raclette et ne veut pas considérer celui-ci comme un 
nom commun en se référant à un document datant de 1574 qui ferait mention de "l'usage de faire 
fondre du fromage devant un feu". 

L'opposition est vive! Elle vient notamment des producteurs industriels qui ont des intérêts bien 
sûr économiques pour une production essentiellement quantitative. 

Au vu des arguments entendus, le Conseil d'Etat peut-il nous dire quelle proportion de lait 
neuchâtelois compose la production de raclette? 

Le Conseil d'Etat accepterait-il de faire opposition à cet enregistrement? 

Cela permettrait judicieusement aux représentants du canton de Neuchâtel de s'inviter à une 
future table de négociations avec les industriels-producteurs et l'OFAG. 

Le but serait de négocier le rappel d'une autre AOC qui nous tient à c�ur, l'Oeil-de-perdrix! 

Sans en faire tout un fromage, Neuchâtel a des arguments tout à fait valables à ce sujet. 

En effet, que dire d'une même appellation AOC qui peut produire un tiers de plus que l'autre, en 
fonction de la région, même si dans ce cas l'origine géographique cantonale est spécifiée. 
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Pour rappel: limite droit AOC NE 0,8 kg/m2 Pinot noir 
 limite droit AOC VS 1,2 kg/m2 Pinot noir 

Que pense le Conseil d'Etat de ces labels qui privilégient l'aspect quantitatif aux dépens de 
l'aspect qualitatif? 

Le Britchon et l'Oeil-de-perdrix font bon ménage à Neuchâtel! 

Le Conseil d'Etat serait-il d'accord de faire protéger au plus vite "la raclette au Britchon� et à 
l'Oeil-de-perdrix"? 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Vous verrez 
que le législateur est souvent plus rusé que le renard de la fable. Nous pourrions vous répondre 
d'une manière très simple en vous disant que l'on ne peut pas mélanger les AOC agricoles et 
viticoles; les premières dépendent de la législation fédérale et les deuxièmes des cantons. Que 
les Valaisans ont raison de protéger leur raclette, que l'on ne peut pas protéger l'�il-de-Perdrix au 
niveau cantonal parce qu'il se produit ailleurs, y compris en France. Mais vous ne seriez 
probablement pas satisfait d'une réponse aussi courte. Donc, nous sommes obligé d'entrer un peu 
dans le détail de la réglementation et de la législation qui est un peu compliqué pour un sujet qui 
est certes important, mais nous dirions d'importance mineure. 

Le droit fédéral distingue très clairement les appellations d'origine et les indications géographiques 
protégées, que l'on appelle AOC et IGP, des vins de celles des produits agricoles et des produits 
agricoles transformés. Les deux types sont cependant couverts par les articles 14 et 16 de la loi 
fédérale sur l'agriculture. L'ordonnance fédérale sur les appellations d'origines protégées (AOP) et 
les indications géographiques protégées (IGP) définit clairement les procédures permettant 
l'enregistrement des produits agricoles et des produits agricoles transformés.  

Les principes généraux sont les suivants: l'appellation n'est pas un nom générique; en pratique, la 
jurisprudence exige qu'au minimum 15% des consommateurs associent spontanément le nom à 
une région. Des enquêtes sont donc faites. La région de production doit être délimitée, plus petite 
que le territoire national bien sûr. Une ou plusieurs des qualités du produit doivent être liées à la 
région de production. Le produit est originaire de cette région. L'enregistrement doit être demandé 
par un groupement de producteurs; il est important de le rappeler, ce sont les producteurs qui 
demandent les certifications du produit et du cahier des charges décrivant le produit élaboré. Le 
respect du cahier de charges est contrôlé par un organisme de certification accrédité. 

Ces principes ne sont pas applicables aux appellations des vins en vertu de l'article 1, alinéa 3, de 
l'ordonnance sur les AOP et IGP, qui précise qu'elles sont régies par l'ordonnance du 7 décembre 
1998 sur les vins. Cette ordonnance définit, à ses articles 11, 12 et 13, les appellations d'origines 
contrôlées, les indications de provenance et leur enregistrement. Ces articles, révisés en 2003, 
fixent les principes généraux suivants: les cantons définissent les appellations d'origines 
contrôlées sur leur territoire � donc les cantons �, les cantons définissent les indications 
traditionnelles de provenance sur le territoire, pour les AOC. Il doit s'agir de vins de catégorie I qui 
satisfont à des exigences supplémentaires obligatoirement fixées par le canton. Pour les 
indications traditionnelles de provenance, il doit s'agir de vins de catégorie II, provenant de l'ère 
géographique concernée qui satisfont éventuellement à des conditions de productions plus 
restrictives. Les cantons donnent connaissance à l'Office fédéral de l'agriculture de leur liste 
d'appellation d'origine contrôlée et d'indication de provenance.  

Ce simple résumé de la situation légale montre clairement qu'aucune analogie ne peut être faite 
entre les demandes de protection de l'appellation "raclette" ou celle de l'appellation "Oeil-de-
Perdrix". Les AOC des vins sont fixées par les cantons, l'enregistrement des AOC/IGP pour les 
autres produits est l'affaire de la Confédération. 

Concernant l'appellation "Oeil-de-Perdrix": l'Oeil-de-Perdrix étant une désignation pour un vin, il 
est de la compétence du canton de définir que cette appellation est une AOC. Jusqu'en 1989, 
l'Ordonnance fédérale sur les denrées alimentaires précisait que cette désignation pouvait être 
utilisée pour du rosé issu exclusivement de Pinot noir. Le canton du Valais a défini une AOC "Oeil-
de-Perdrix du Valais" pour son vin rosé issu exclusivement de Pinot noir. Les autres cantons 
romands n'ont pas mentionné le terme "Oeil-de-Perdrix" dans leur législation cantonale.  
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La législation cantonale neuchâteloise ne mentionne pas l' "Oeil-de-Perdrix" non plus. Dans son 
règlement concernant les appellations des vins de Neuchâtel, du 18 septembre 2002, elle ne parle 
que de vin rosé. 

La Confédération doit préparer d'ici fin 2004, en application des Accords bilatéraux déjà passés 
avec l'Union européenne, une liste complémentaire des définitions dans le domaine des vins � 
donc l'Union européenne s'en mêle aussi � et selon l'avant-projet actuellement en discussion dans 
les milieux professionnels intéressés, il est prévu de définir l' "Oeil-de-Perdrix" comme étant un vin 
rosé élaboré avec du Pinot noir suisse. 

Au vu de ce qui précède, le canton de Neuchâtel pourrait légiférer avec l'alternative suivante: 
désigner le terme "Oeil-de-Perdrix" comme AOC exclusive du canton de Neuchâtel. Il faudrait 
alors, après avoir modifié notre règlement, attaquer devant les tribunaux toutes utilisations de ce 
terme pour des vins d'autres cantons. En fin de compte, seul le Tribunal fédéral pourrait obliger 
les autres cantons à renoncer à cette appellation. On se retrouverait dans une situation juridique 
encore plus complexe que celle du "Raclette du Valais", car les principes généraux fixant les 
limites pour une protection patrimoniale de l'appellation ne sont pas aussi clairs pour les vins que 
pour les autres produits. Dans ces conditions, le Conseil d'Etat ne souhaite pas s'engager dans 
cette voie trop compliquée où, à coup sûr, nous perdrions. 

Deuxième possibilité: désigner le terme "Oeil-de-Perdrix de Neuchâtel" comme une AOC 
neuchâteloise et en définir les caractéristiques dans notre réglementation. Cette solution 
permettrait d'éviter toutes difficultés et procédures judiciaires. Le Conseil d'Etat pourrait soutenir 
une telle demande, mais nous vous rappelons que cette demande doit être conduite par les 
producteurs, ce n'est pas le Conseil d'Etat qui peut l'initier.  

Dès lors, nous pouvons répondre de la manière suivante à vos différentes questions: que pense le 
Conseil d'Etat de la demande d'enregistrement "Raclette du Valais"? La protection des 
appellations relève de la protection du patrimoine. Il est certain que des produits méritent une 
protection si l'on veut éviter que leurs qualités historiques disparaissent. Au même titre que l'Etat 
protège certains sites, des monuments ou des espèces végétales animales, il est de son devoir 
de protéger des produits qui font partie du patrimoine. Dans cet esprit, qui permet de relativiser les 
enjeux économiques, le Conseil d'Etat se réjouit que la législation suisse permette depuis peu 
l'enregistrement d'appellations protégées pour les produits agricoles, y compris donc pour le 
"Raclette du Valais". 

Quelle quantité de lait neuchâtelois est utilisée pour la fabrication du fromage à racler? Une partie 
du lait produit par les agriculteurs neuchâtelois est vendue hors du canton à des acheteurs qui le 
destinent à la production de produits industriels. Il n'est pas possible, parce que tout se mélange, 
de connaître l'usage réel de ce lait, lait pasteurisé, lait UHT, yogourts, crème, formage, etc. 
Aucune fabrication de fromage à racler ne se fait sur le territoire du canton de Neuchâtel. 

Opposition du gouvernement à l'enregistrement de l'AOC "Raclette du Valais"? Le gouvernement 
neuchâtelois n'est pas partie prenante de l'affrontement entre les fabricants de fromage à racler 
suisse et les fabricants de raclette du Valais. Juridiquement, on peut même douter que le Conseil 
d'Etat puisse recourir contre une décision qui ne touche pas directement l'économie 
neuchâteloise. Cette action ne pourrait servir de "monnaie d'échange" pour monopoliser 
l'appellation "Oeil-de-Perdrix" au vu du droit et du fonctionnement des institutions que nous avons 
décrits tout à l'heure. 

Que pense le Conseil d'Etat des labels qui privilégient l'aspect quantitatif aux dépens de la 
qualité? Monsieur le député, vous mélangez un peu sans distinction label et AOC. Les AOC ont 
pour but la protection du patrimoine, les labels de mettre en évidence les qualités particulières de 
certains produits. Manifestement, ces objectifs sont qualitativement différents. Il est du rôle de 
l'Etat de veiller à la défense des valeurs patrimoniales dignes de protection. Il est du rôle des 
commerçants de mettre en valeur les caractéristiques qualitatives et les spécialités de leurs 
produits. 

Le Conseil d'Etat serait-il d'accord de faire protéger "la raclette au Britchon� et à l'Oeil-de-
perdrix"? La question se veut sans doute humoriste! Il faut cependant rappeler que les demandes 
d'enregistrement des AOC/IGP doivent être obligatoirement faites par des producteurs. Le Conseil 
d'Etat accorde une aide et un soutien logistique à ces groupements de producteurs comme le 
montre la procédure récente de l'enregistrement de l'IGP "Saucisse neuchâteloise, saucisson 
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neuchâtelois" et celle en cours de l' "Absinthe". D'autres produits sont susceptibles d'avoir une 
aide de l'Etat si les producteurs manifestent la volonté de protéger leurs produits. 

 
04.302 
27 janvier 2004 
Question Odile Duvoisin 
Quel avenir pour l'Espace Mittelland? 

"Expo.02 - Une exposition nationale dans l�Espace Mittelland", tel était le slogan qui figurait sur le 
site Internet de l�Espace Mittelland en 2002.  

Mais aujourd�hui quels sont les projets régionaux "Mittelland"? 

Le Temps publiait, en août 2002, les avis des conseillers d�Etat des cantons partenaires de 
l�Espace Mittelland sur l�avenir de cette instance; les avis divergeaient entre l�enthousiasme de 
continuer cette formule du côté bernois, le scepticisme de l�efficacité de telles structures du côté 
fribourgeois et une volonté de refonte des structures du côté neuchâtelois. 

De plus, nous observons que les projets intercantonaux ont plutôt le label "BENEFRI", "BEJUNE", 
"Région des Trois-Lacs" ou "Watch Valley", que "Espace Mittelland". 

Ces diverses réflexions nous amènent à poser quelques questions au Conseil d�Etat: 

� Quel avenir après 10 ans d�existence? Est-ce que l�Espace Mittelland répond encore aux 
attentes émises lors de sa création, en 1994? 

� Quelles sont les réflexions du gouvernement neuchâtelois sur l�avenir de ce partenariat? 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Madame 
Odile Duvoisin, le Conseil d'Etat se pose les mêmes questions que vous! Il se les pose depuis 
même plusieurs mois, voire plusieurs années. Une évaluation est en cours avec l'accord de tous 
les cantons qui font partie d'Espace Mittelland. Un rapport devrait être discuté au mois de mars 
par le Comité gouvernemental d'Espace Mittelland. La Conférence des gouvernements de Suisse 
occidentale (CGSO) devrait aussi en être saisie. Ce thème fera l'objet d'un chapitre dans le 
rapport, actuellement en préparation, sur la politique des affaires extérieures. Donc, cela veut dire 
que le Conseil d'Etat souhaite qu'il y ait un débat au Grand Conseil sur la participation du canton à 
ces deux organismes. Le Conseil d'Etat est plutôt d'avis que la CGSO et l'Espace Mittelland font 
double-emploi et qu'il faudra faire un choix. Cela pourrait être le choix d'une région de Suisse 
occidentale. Mais cela, nous le développerons dans le rapport sur la politique des affaires 
extérieures dont vous serez saisi � nous le souhaitons � dans le courant de ce premier semestre 
2004. 

 
04.310 
27 janvier 2004 
Question François Bonnet 
Promotion économique: espoirs ou réalité? 

La réjouissante nouvelle de l'établissement dans notre canton de 47 entreprises étrangères en 
2003 est tempérée par le faible nombre d'emplois ainsi créés: moins de trois par entreprise! 
L'importante augmentation de ce nombre pour les années à venir, également annoncée, relève-t-
elle d'un espoir nécessaire ou d'une réalité tangible? 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Monsieur le 
député, décidément la promotion exogène attise les passions. Il ne se passe pratiquement pas de 
sessions sans qu'il n'y ait des questions sur la promotion exogène, c'est peut-être parce qu'elle 
est un peu exotique, mais nous constatons que même les bonnes nouvelles suscitent de la 
méfiance.  

Nous aimions bien les propos de Mme Manuela Surdez dans le débat d'hier sur Neode ou Mme 
Surdez disait qu'il faut aussi oser dire quand on est bon! Alors, il faut oser dire que l'on est bon; et 
on le dit pour donner un peu de c�ur aux ventres des Neuchâteloises et des Neuchâtelois. Vous 
avez pris, Monsieur le député, un élément parmi d'autres en prenant le chiffre inférieur d'une 
fourchette. Nous vous rappelons l'ensemble des annonces qui ont été faites. Ce sont 



2074 
Séance du 28 janvier 2004 

effectivement 47 implantations � 27 l'année passée �, et 110 emplois immédiats. Nous avons jugé 
ce chiffre faible. Nous l'avons nous-même dit à la conférence de presse, cela a d'ailleurs été 
relevé par la presse, mais un potentiel de progression existe: 370 emplois dans les trois ans, 750 
dans les cinq ans. En plus, on a annoncé qu'il y avait 220 projets à l'étude. Nous le précisons 
parce qu'il pourrait y avoir une question à la prochaine session pour dire combien de projets ont 
été réalisés sur les 220. Tous n'aboutiront pas forcément, il y en a qui avorteront. On a aussi 
annoncé 13 à 18 millions de francs de retour fiscal dès la première année, puis 22 à 27 millions de 
francs dans les cinq ans.  

Nous vous rappelons que le produit de l'impôt sur les personnes morales tourne actuellement 
autour des 70 millions de francs. Là, c'est donc une proportion qui est plutôt favorable. Nous 
avons également annoncé avoir fait une percée dans les centres de décisions puisque l'on nous 
reprochait souvent de ne pas avoir de centre de décisions à Neuchâtel, tous étant implantés à 
Zurich et à Genève. Eh bien, nous avons fait une percée dans les centres de décisions, mais 
évidemment dans les centres de décisions, il y a un peu moins d'emplois que dans les entreprises 
industrielles.  

Nous vous rappelons que nous avons annoncé, en février 2002, une évaluation de la promotion 
exogène après trois ans, c'est-à-dire dans une année. Nous ferons une analyse complète avec 
des organismes externes, soit au canton de Vaud, soit au canton de Neuchâtel, soit au canton du 
Valais. Nous vous demandons donc d'attendre encore une année pour avoir des résultats 
beaucoup plus détaillés et plus fiables aussi que ceux que l'on peut annoncer aujourd'hui. Ce que 
nous pouvons aussi vous dire, c'est qu'à fin 2001, d'après une analyse que nous sommes en tain 
de faire, eh bien, sur les 81.000 emplois qui étaient enregistrés à fin 2001 � dont, comme nous 
l'avons dit hier, 3000 ont été perdus �, il y en avait 13.000 qui provenaient d'entreprises qui 
avaient bénéficié des aides de la promotion économique exogène et endogène, ces 13.000 
emplois représentent quand même une somme d'emplois importante. 

Ensuite, on a aussi expliqué que des petites entreprises pouvaient grandir et qu'il y avait un 
potentiel. Nous ne pouvons pas en dire plus, parce qu'il n'y a pas de condition; cela dépend de la 
conjoncture, cela dépend du marché, cela dépend de beaucoup de choses que l'Etat ne maîtrise 
pas. Nous pouvons vous donner quelques exemples telle cette entreprise, implantée il y a vingt 
ans avec cinq emplois � ce qui était effectivement très faible � et qui est montée jusqu'à 250 
emplois. Il s'agissait d'une entreprise horlogère bien connue. 

Nous pouvons aussi citer l'action de Johnson & Johnson dans le canton, qui est arrivée avec 
quelques dizaines d'emplois, qui en a créé plusieurs centaines depuis, et qui va en créer encore 
100 cette année. Il y a eu enfin cette entreprise, implantée l'année passée avec 20 emplois et qui 
prévoit d'en créer 230 d'ici trois ans. Mais ce n'est pas contractuel, on ne peut pas garantir ces 
200 emplois supplémentaires; ce sont des prévisions.  

En résumé, la réalité est évolutive, il n'y a pas d'espoir fou, mais il n'y a pas non plus de garantie. 

 
04.305 
27 janvier 2004 
Question Isabelle Opan-Du Pasquier 
Economie de sous-titres? 

Par mesure d�économie, les rapports et les comptes rendus du Grand Conseil ont changé 
d�aspect. 

� Le changement de papier est sans grande importance pratique à nos yeux. En a-t-il une? 

� Le changement de format demande une nouvelle organisation de classement. Cela a-t-il 
apporté des complications au sein des services? 

� La suppression des sous-titres en haut de page est-il voulu? Si oui, pourquoi? Si non, cet 
élément facilitant la consultation des documents peut-il être réintroduit? 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � Mme Isabelle Opan-Du Pasquier constate � et 
c'est irréfutable � que les rapports et les comptes-rendus du Grand Conseil ont changé d'aspect. 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier nous dit que le changement est sans grande importance pratique, 
constat que nous partageons pleinement, mais comme le questionnement métaphysique n'a pas 
de limite, Mme Isabelle Opan-Du Pasquier nous demande si cela en a quand même une! Nous 
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répondons tout simplement que nous avons choisi un papier qui soit compatible avec les 
imprimantes laser.  

Le changement de format cause-t-il des complications? Nous n'avons reçu aucune réclamation.  

La suppression des sous-titres en haut de page est-il voulu? Si oui, pourquoi? Si non, cet élément 
facilitant la consultation peut-il être réintroduit? C'est avant tout une raison technique, nous ne 
possédons pas, contrairement aux imprimeurs, des logiciels informatiques permettant le haut de 
page systématique. C'est la raison pour laquelle, pour contrebalancer ce désavantage, chaque 
édition de session est pourvue d'une table des matières. Il est clair que pour moitié prix, on ne 
peut pas avoir les avantages que l'on avait autrefois.  

 
04.306 
27 janvier 2004 
Question Philippe Bauer 
Fonds publics et campagne électorale 

Le Conseil d'Etat envisage-t-il utiliser des fonds publics pour soutenir les campagnes contre les 
baisses de fiscalité cantonale et fédérale, approuvées pourtant par le Grand Conseil? Si oui, 
combien? 

Cosignataires: J. Walder, O. Haussener, J.-M. Nydegger, C. Blandenier, T. Humair et M. Surdez. 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � Non, le Conseil d'Etat n'engagera aucun fonds 
public, tout simplement parce qu'il n'en a pas le droit. Nous avons examiné cela attentivement et si 
le Conseil d'Etat ne respecte pas le droit, qui le respectera! Néanmoins, nous exprimerons bien 
sûr notre point de vue dans le Vot'Info, à côté des arguments des initiants et des arguments du 
Grand Conseil. Enfin, chacun des membres du Conseil d'Etat est libre et même encouragé, 
chaque fois qu'il le peut lorsqu'il s'adresse à un petit ou à un grand public, de communiquer les 
bonnes raisons qu'a le Conseil d'Etat de soutenir son point de vue, par exemple pour les v�ux de 
fin d'année! (Rires.)  

 
04.308 
27 janvier 2004 
Question Olivier Mauler 
Rythme des sessions 

Comment le Conseil d'Etat apprécie-t-il le nouveau rythme des sessions du Grand Conseil? 

Pense-t-il qu'une session de deux jours par mois (plus les séances de relevée) soit plus 
souhaitable qu'une session de trois jours chaque mois et demi, comme c'était le cas 
précédemment? 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � Puisque l'on nous demande notre avis, le voici: 
nous préférions l'ancien système, parce que ces sessions rapprochées chaque mois bloquent des 
temps que nous ne pouvons pas consacrer à d'autres activités. Ce sont des séances de groupes 
supplémentaires, cela peut aussi inciter peut-être le Grand Conseil à poser plus de questions, à 
faire plus d'interventions. Disons qu'il nous semblait qu'au point de vue de l'économie du temps, il 
était préférable de vivre sous l'ancien système. Voilà notre sentiment, maintenant si ce sentiment 
devait être partagé par un certain nombre d'entre vous, peut-être vaudrait-il la peine de revoir la 
question, mais c'est une affaire du Grand Conseil. 

 
04.311 
27 janvier 2004 
Question Jean-Marc Jeanneret et Philippe Bauer 
Service de la jeunesse, et si on parlait d'éducation? Combien ça coûte? 

Le service de la jeunesse a édité un CD contenant six clips vidéo. 
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� Quelles obligations légales de l'Etat ont dicté les travaux nécessaires à la réalisation de ce 
CD? 

� Ces travaux sont-ils prioritaires pour l'Etat? 

� Quel est le montant effectif, y compris les frais des fonctionnaires (heures), de ces travaux? 

� Combien de CD ont-ils été créés? 

� Quelles sont les prévisions du service sur le nombre de parents qui visionneront ce CD? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Le service de la jeunesse, il est vrai, a édité non pas un CD, mais un DVD contenant 
six clips vidéo et six entretiens au sujet de l'éducation et nous pensons qu'un certain nombre 
d'entre vous auront pu en voir l'un ou l'autre sur Canal Alpha. 

Comme vous avez pu le lire dans la correspondance que le service de la jeunesse a envoyé aux 
destinataires, le 6 janvier 2004, il s'agit de la deuxième démarche de concrétisation de la mesure 
numéro 1, du rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil, du 23 août 2000, débattu largement ici 
le 23 janvier 2001.  

Nous rappelons que ce rapport, qui relatait une analyse de la situation de la délinquance juvénile, 
des incivilités à l'école, hors l'école, etc., après avoir posé un diagnostic, avait établi un catalogue 
de mesures, il y en avait douze et la première d'entre elles était précisément la responsabilisation 
des familles.  

Nous rappelons que le Grand Conseil avait pris acte de ce rapport par 85 oui, contre 3 non. Dans 
ce rapport, nous avions expliqué tout ce que nous allions faire et nous avions chiffré le coût des 
mesures. Donc, ce que nous faisons, c'est exactement ce que nous avons dit que nous ferions. 
Nous citons un petit passage du rapport de l'époque à propos de cette mesure: 

Parmi les formes d'actions préventives, on se propose ici de mener une action de type 
marketing. A l'instar de la promotion des grandes marques, la prévention doit aujourd'hui 
émerger en imposant des campagnes de publicité interpellant le public. En effet, comme on 
l'évoque plus haut, la prévention ne peut être le seul fait des écoles, continuellement 
sollicitées par des organismes de tout bord pour promouvoir de nombreux thèmes; 
l'institution scolaire ne peut plus relever autant de défis sans préjudice à sa mission 
première, soit la formation. En conséquence, c'est bien par les canaux des spécialistes de 
la communication que l'Etat peut aussi intervenir. L'Office fédéral de la santé l'a prouvé 
dans un domaine certes différent, celui de la lutte contre le sida, mais la même méthode de 
sensibilisation peut être utilisée contre la violence juvénile. 

Puis plus loin, on dit:  

Selon les devis des entreprises de communication, cette mesure devrait coûter environ 
190.000 francs la première année, puis 150.000 francs annuellement, suivant l'impact qu'on 
désire lui donner et l'évaluation faite des changements de comportement, cette somme 
figure au budget 2001 du service de la jeunesse. 

Et il était précisé que cela durerait cinq ans. Donc, tout simplement, on fait ce que l'on a dit, ce qui 
a été approuvé par le Grand Conseil. 

Nous croyons qu'il faut rappeler l'importance de la prévention et qu'il ne faut pas attendre de 
constater les dégâts lorsque les conflits en sont arrivés à leur point extrême, cela nous paraît être 
une évidence. D'ailleurs, les communautés étrangères ont salué cette initiative et ont même 
participé à l'opération puisque ces clips ont été traduits en onze langues, c'est-à-dire que l'on veut 
vraiment essayer d'atteindre l'ensemble de la population résidant dans ce canton. Si vous avez vu 
le contenu de ces clips, qui sont bien faits car ils ont été réalisés par des professionnels, vous 
aurez compris ce rappel � vous nous direz que c'est une évidence, c'est peut-être une évidence 
pour vous ou pour nous, mais ce n'est pas une évidence pour tout le monde � que la famille est 
d'abord et en premier responsable de l'éducation des enfants. Qu'il y a des comportements, 
même bénins, qui doivent être relevés et qu'il faut être plus directif, avoir le courage de dire non, 
enfin le B.A.-Ba de l'éducation, mais on est obligé, malheureusement, d'en venir là aujourd'hui.  

Combien cela a coûté? Cela a coûté environ 150.000 francs, comme c'était prévu. On a payé 
l'entreprise de communication; cela s'est fait avec Canal Alpha+. Les intervenants ont été payés 
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modestement � pensez-vous � une indemnité équivalant à celle d'un parlementaire! C'est le chef 
du service de la jeunesse qui s'est occupé de ce projet, seul, il n'y a pas eu d'autres 
fonctionnaires. Cela représente à peu près trois semaines de travail. Ce travail fait partie de sa 
charge, y compris les heures supplémentaires non payées pour les cadres. 

Combien de DVD avons-nous distribué? En tout 7000 exemplaires, soit 5900 exemplaires 
destinés aux familles qui étaient visées.  

Comment évaluer le choix et l'impact de ce DVD? Après une étude de marché effectuée par notre 
publiciste avec les commerçants d'installations vidéo/DVD � et c'est une surprise pour nous � 
75% des familles disposent d'un lecteur DVD et presque tout le monde d'un ordinateur. Cela nous 
surprend aussi un peu, mais c'est ce que dit le publiciste. Peut-être que si l'étude avait été faite 
par un fonctionnaire, on aurait des choses un peu plus précises. Un DVD envoyé gratuitement, on 
peut le constater, est plus respecté qu'un simple papier parce que l'on se dit qu'un DVD a quand 
même une certaine valeur et on hésite à le jeter à la poubelle. Enfin, c'est un réflexe que nous 
avons, nous le glissons quand même, juste pour voir de quoi il s'agit. En étant très pessimiste, on 
peut estimer que 80% des 5900 familles auront au moins zappé une fois sur ces clips.  

On ne peut pas en dire plus pour l'instant, mais d'après les témoignages que nous recevons au 
service de la jeunesse, nous croyons que c'est une initiative qui est saluée et qui est originale. 
Nous croyons que c'est une première en Suisse, et de qualité, parce que les intervenants sont des 
gens de différents horizons: ce sont Monsieur et Madame tout le monde qui parlent de problèmes 
basiques d'éducation avec, toujours, la présence de M. Maurice Nanchen. Ce n'est pas pédant, 
c'est simple et cela doit normalement rappeler aux parents qu'ils ont un boulot à faire, leur boulot 
d'éducation. Voilà pour cette question, nous vous remercions de l'avoir posée, car elle nous a 
permis d'expliquer ce que nous faisons et la cohérence qu'il y a par rapport aux décisions prises 
antérieurement par le Grand Conseil. On sent qu'il y a parfois quelques pannes dans la mémoire. 

 
04.312 
27 janvier 2004 
Question du groupe libéral-PPN 
Réorganisation de l'enseignement obligatoire. 
Fusion des niveaux préprofessionnels et modernes. Quel coût? 

Informés des projets du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles de réaliser 
une fusion des niveaux modernes et préprofessionnels de l'enseignement obligatoire, en 
particulier par un dépliant informatif plutôt hermétique pour le profane, les soussignés souhaitent 
connaître le coût de cette réorganisation en terme de frais de fonctionnement annuels. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous donner un montant approché? Si ce projet entraîne des dépenses 
supplémentaires, le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il est réalisable dans le cadre budgétaire 
annuel? 

Signataires: B. Matthey, I. Opan-Du Pasquier, J.-F. de Montmollin, F. Monnier, J.-G. Béguin, P. 
Golay, V. Schweingruber, A. Grandjean, J. Martin, A. Obrist, J. Besancet, R. Graber, C. Untersee, 
T. Humair, J.-M. Nydegger, M. Amstutz, R. Burkhard, O. Haussener et Ch. Häsler. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Le 11 février 1997, le Grand Conseil a accepté le postulat du député Jean-Claude 
Guyot sur l'aménagement des niveaux 7, 8, 9 de l'enseignement secondaire inférieur, postulat 
signé par de nombreux députés libéraux-PPN qui constataient avec raison que nos structures 
avaient plus de trente ans et qu'il fallait repenser les sections moderne et préprofessionnelle, pour 
tenir compte des réalités de la formation postobligatoire et des besoins des adolescents.  

Il est vrai que nous n'avons pas encore répondu à ce postulat. Ce que nous vous présentons là 
est une réponse, mais une réponse qui se construit lentement avec la réflexion de toutes les 
personnes concernées parce qu'une réforme de cette importance ne peut pas être concoctée 
dans le secret d'un cabinet et ensuite parachutée sur le terrain: c'est la meilleure manière d'obtenir 
un échec; il faut que cela parte d'une réflexion participative,;il faut que cela parte de la base; c'est 
un processus "bottom-up", comme on dit en français aujourd'hui. 
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Après avoir pris connaissance d'études préliminaires, nous avons effectivement lancé les travaux 
de conception de la réforme du secondaire I qui comprend trois volets, cela est expliqué dans le 
petit dépliant, mais il semble que tout le monde ne comprenne pas. Donc, c'est la fusion des 
modernes et préprofessionnelles en une voie générale � on en a déjà parlé un certain nombre de 
fois �. C'est la mise en place d'un nouveau plan d'études qui fixe des objectifs et qui doit s'insérer 
dans le cadre du plan d'études cadre romand (PECARO) que la conférence romande vient de 
mettre en consultation auprès des personnes intéressées et enfin c'est une nouvelle évaluation du 
travail des élèves qui fait plus de place au formatif. 

Nous croyons que la création de cette voie générale est une nécessité. Nous avons fait beaucoup 
d'efforts et investi de l'argent pour la réforme de la voie de maturités, il fallait maintenant que l'on 
s'occupe des voies préprofessionnelle et moderne. Cela d'autant plus que les résultats de 
l'enquête PISA, dont on a aussi souvent parlé ici, nous ont démontré que finalement les résultats 
obtenus par les élèves de ces deux sections étaient parfois très proches et que cela posait 
vraiment la question de la justification même de ces deux filières.  

Nous rappelons aussi que notre société, depuis trente ans, a changé et que les objectifs et les 
buts de l'instruction ont également changé, pas fondamentalement mais se sont orientés 
différemment.  

Voilà l'état des réflexions, le dépliant que vous avez reçu est destiné aux enseignants pour que 
tout le monde scolaire soit au courant, donc ce n'est pas tout public, et peut-être que quelqu'un 
qui n'est pas dans le milieu de l'éducation a de la peine à comprendre. Ce n'est donc pas un 
document tout public, c'est une information que l'on vous donne, mais qui est destinées aux 
enseignants. L'information tout public viendra dans un deuxième temps, mais nous ne sommes 
que dans une phase de préparation, de conceptualisation. Il faudra ensuite, lorsque l'on aura reçu 
les résultats de la consultation, voir si l'on modifie, si l'on affine le projet et cela va se traduire dans 
une modification législative et c'est le Grand Conseil qui en décidera. Donc, on en est qu'au stade 
de la conceptualisation, mais on veut informer l'ensemble des acteurs de ce qui se passe et le 
Grand Conseil également. 

Combien cela va coûter? Cela coûtera, c'est indéniable. Selon les projections que nous avons 
faites, quand le système déploiera ses pleins effets, vers 2009-2010 � si c'est accepté �, cela 
devrait coûter environ 1,7 million de francs de plus. Mais nous observons que nous avons 
beaucoup investi dans les écoles supérieures, nous avons beaucoup investi pour les lycées, nous 
avons beaucoup investi pour la formation professionnelle, il est quand même normal que l'on 
s'occupe maintenant aussi de cette population-là parce que le but de cette réforme est de donner 
à ces élèves des compétences qui leur permettent d'appréhender la vie professionnelle plus 
facilement que ce n'est le cas aujourd'hui. Combien de maîtres d'apprentissages se plaignent de 
ce que les élèves sortant de la scolarité obligatoire, de préprofessionnelle notamment, n'aient pas 
les compétences basiques nécessaires pour entreprendre même un apprentissage simple! Et 
cela, c'est un problème.  

Le but de cette réforme � mais nous n'allons pas vous expliquer toute la réforme maintenant � est 
précisément d'élever le niveau et d'atteindre des objectifs en fin de scolarité obligatoire. Cela 
demandera aussi une formation du corps enseignant et il faudra convaincre l'ensemble de ce 
corps enseignant. En effet, il y a des enseignants qui sont tout feu tout flamme et d'autres qui 
traînent les pieds. Donc, il y aura aussi un travail de conviction à faire. Nous observons que cela 
nous paraît peu � ce coût � par rapport à ce que l'on a investi, par exemple pour la nouvelle 
maturité gymnasiale. Nous vous rappelons que vous avez accepté, en février 1997, l'introduction 
de la nouvelle maturité, ce sont 12 millions de francs de plus, mais on l'a voulu pour que l'offre soit 
la plus large possible en termes d'options spécifiques et d'options complémentaires, puisque l'on 
offre plus que ce qu'exige la réglementation fédérale. Nous sommes d'ailleurs en train de nous 
interroger pour savoir si nous ne pourrions pas, le cas échéant, réduire cette offre au vu des 
difficultés budgétaires que nous connaissons. Voilà ce que nous pouvions donc répondre: en un 
mot, cette réforme, c'est la réponse à un postulat du groupe libéral-PPN. 
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INTERPELLATIONS 

Réponses du Conseil d'Etat 

03.158 
4 novembre 2003 
Interpellation Jean-Frédéric de Montmollin 
144: Numéro d'urgence sanitaire ou d'appel à la police? 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 5 novembre 2003.) 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � En préambule, nous aimerions faire deux mises au point concernant le développement 
que nous avons entendu par rapport à votre interpellation. Vous dites regretter que les policiers 
viennent jouer les voyeurs dans une situation de crise. Nous avons de la peine à admettre cette 
manière de voir les choses, car les collaborateurs de la police judiciaire sont confrontés de 
manière fréquente à des situations dont ils feraient tous volontiers l'économie. 

Si nous avons mis en place un service de debriefing en engageant une psychologue pour 
répondre aux problèmes que peuvent produire ces situations, ce n'est pas par hasard. 

Les policiers ne cherchent en aucun cas des situations qui pourraient les heurter ou les choquer, 
mais le code de procédure pénale est ainsi fait, il appartient à leur service d'intervenir dans toutes 
les circonstances de mort violente ou de mort non élucidée. Cette charge vaut à la police 
cantonale neuchâteloise plusieurs interventions chaque semaine. N'allez pas penser qu'il y ait une 
quelconque recherche de sensations fortes ou du voyeurisme qui puisse guider nos 
collaborateurs. 

Dans le texte de votre interpellation, vous parlez, nous vous citons, "d'une nouvelle bavure du 144 
qui a requis la police". Nous ne pouvons de nouveau pas admettre ce mot de bavure. Vous savez 
que tous les appels d'urgence, qu'il s'agisse du 112, du 144, du 117 ou du 118, arrivent, dans 
notre canton, à une seule et même centrale desservie par des collaborateurs de la police 
cantonale, et ceci depuis le 1er janvier 2000, dans un souci d'économies pour les communes 
également et de manière concertée. Cette centrale se nomme la Centrale de transmission et 
d'alarmes (CTA) et sa création se veut être précisément une réponse économique et peu 
coûteuse en matière d'urgences. 

Dans la perspective de justifier l'intervention des services de police lors d'appels à la CTA, nous 
nous référons tout naturellement à l'appréciation du procureur général, qui, faut-il le rappeler, est 
le directeur de la police judiciaire et définit, à ce titre, la manière dont les services de la police 
exercent leur fonction, y compris les collaborateurs de la police cantonale où figurent évidemment 
les opérateurs de la CTA. 

Consulté au sujet de l'intervention de la police lors de l'annonce de tentatives de suicide et lors 
d'overdoses non mortelles, le procureur nous dit en particulier ceci: Si la police n'avait plus 
connaissance des appels arrivant via le numéro d'urgence 144, elle ne pourrait plus intervenir 
immédiatement lors de tentatives de suicide, d'overdoses mortelles ou d'abus de médicaments. 
L'absence d'une investigation initiale de la police permettrait à un éventuel auteur d'échapper à 
toute poursuite pénale et l'intervention de la police lors d'overdoses non mortelles permet sans 
doute de détecter l'apparition de produits particulièrement dangereux, nouveaux sur le marché, et 
de mener par ce biais une prévention considérée comme nécessaire. Le procureur général n'entre 
donc pas en matière, il nous semble important de baser cela au départ. 

Nos collaborateurs suivent donc les directives du procureur et nous souhaitons qu'ils continuent à 
le faire. On ne peut donc pas vraiment parler d'une bavure. 

Maintenant, il est vrai que cette organisation, pour gérer les appels d'alarme, est un choix du 
canton de Neuchâtel. C'est un choix � nous l'avons dit tout à l'heure � fait avec les communes, qui 
avaient des centrales dispersées, et fait dans un souci d'efficacité et d'économies. Cependant, ce 
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n'est certainement pas un choix idéal, nous voulons volontiers l'admettre. Nous admettons aussi 
que, selon les circonstances � que vous avez d'ailleurs décrites �, cela peut poser des problèmes, 
il peut y avoir des situations difficiles pour les patients et le corps médical. 

Dans votre interpellation, vous proposez une solution simple et sans frais, nous vous citons: "On 
peut donc parfaitement imaginer que le (la) téléphoniste qui s'occupe des appels d'urgence à la 
police � un collaborateur de la police, rappelons-le � change de casquette suivant le numéro 
appelé�". Cette solution n'est pas si simple que cela, il n'y pas de "il n'y a qu'à". Voyez-vous, 
nous ne parlons pas de téléphonistes, comme vous le faites dans votre interpellation, nous 
parlons d'opérateurs et nous pensons qu'il serait utile pour vous de savoir ce que fait un 
opérateur. Sachez d'ailleurs que nous sommes en train d'étoffer � vous nous avez accordé cela � 
l'équipe des opérateurs, qui sont d'ailleurs des spécialistes et non pas des téléphonistes. Nous 
vous invitons volontiers une fois à visiter la centrale de commandes, car c'est assez extraordinaire 
ce que font ces gens-là, il ne suffit pas de prendre le téléphone et de dire: "Allô, que puis-je faire 
pour vous?". 

Ces opérateurs sont formés pour analyser et gérer l'ensemble des situations qui peuvent survenir 
sur le réseau routier placé sur leur surveillance, engager tous les moyens de secours sur la base 
du programme d'aide à l'engagement, qu'ils doivent maîtriser, déterminer les degrés d'urgences 
sanitaires auxquelles ils sont confrontés au travers du numéro 144. Ils sont formés pour maîtriser 
l'ensemble des moyens d'alarme par Pager des sapeurs-pompiers que nous avons mis en place 
dans le canton. De plus, ils assurent le suivi des réponses apportées aux appels téléphoniques, ils 
traitent les appels que génère le réseau cantonal de transmission radio Polycom, réseau qui 
regroupe l'ensemble des organes de sécurité appelé à collaborer dans le cadre ORCAN. Ce ne 
sont donc pas, comme vous le dites, des téléphonistes, mais des collaborateurs aux compétences 
étendues, entraînées, entretenues constamment en fonction de l'évolution technique des outils 
mis à leur disposition. Ce sont des collaborateurs assermentés dont nous développons les larges 
compétences. 

A propos de compétences, nous aimerions aussi vous indiquer � et c'est peut-être un élément 
nouveau � que la formation spécifique que requiert la desserte du numéro 144 est en cours en 
collaboration avec le responsable du service mobile d'urgence et de réanimation (SMUR) des 
hôpitaux de la ville de Neuchâtel. Cette formation ne vise pas à faire de nos collaborateurs des 
collaborateurs des services médicaux, mais à les rendre aptes à évaluer le degré d'urgence des 
événements qu'ils ont à gérer. 

Pour en revenir à votre demande, si nous mettions sur pied un règlement interne qui permette de 
ne pas divulguer à la police certaines informations obtenues par le biais du numéro 144, les 
opérateurs de la centrale seraient confrontés, malgré ce que vous pensez, à une gestion très 
différenciée des appels particulièrement difficiles et surtout à des conflits d'intérêt sans nom et 
insolubles. En plus, nous rappelons, pour compliquer le tout, que les appels qui arrivent sont 
enregistrés � la personne qui appelle en est informée �, parce que nous devons pouvoir contrôler, 
le cas échéant, si le suivi d'un appel s'est bien fait. Rappelez-vous l'affaire du Pont-de-Thielle, où il 
était important de savoir à quel moment nous avions été averti et quel était le suivi. C'est donc 
important pour cela. 

Il faudrait donc, pour éviter la bavure � comme vous l'appelez �, créer une centrale indépendante 
et dont le personnel serait bien sûr soumis au secret professionnel. Le nombre d'habitants de 
notre canton ne permet pas cela, vous y faites d'ailleurs allusion. Nous l'avions calculé à l'époque 
et nous n'avons vraiment pas la taille critique pour cela. Nous avons reçu récemment une lettre 
d'un médecin des Montages qui nous a écrit qu'il avait vu avec enthousiasme la centrale 
d'engagements à Paris et proposait de faire la même chose. Non, ne nous sommes pas à Paris et 
vous connaissez tout aussi bien que nous la situation extrêmement tendue des finances du 
canton. 

Cela ne veut pas dire que nous n'allons rien pouvoir faire. Nous avons sollicité un avis de droit à 
l'Institut de droit de la santé en leur demandant si la police peut exiger d'un médecin, et plus 
particulièrement d'un médecin exerçant dans un hôpital du public, des renseignements sur un 
patient, notamment lorsqu'ils soupçonnent que le patient est victime d'une infraction. Ceci est 
important, parce que si l'on avait, le cas échéant, la certitude que les médecins dénoncent, on 
pourrait éventuellement demander au procureur d'assouplir quelque peu les règles octroyées. 
Nous avons également demandé si le fonctionnement de la centrale de transmission et d'alarme, 
en matière de numéros d'urgence, est contraire au respect du secret professionnel. Cette étude 
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est revenue, elle confirme ce que nous savions au niveau du secret médical, il n'y a rien de 
nouveau, et dit que le statut du personnel de la centrale de transmission peut effectivement poser 
problèmes. Le rapport fait quelques propositions de modifications de loi qui pourraient, le cas 
échéant, nous aider à un fonctionnement plus adéquat sans que cela coûte des millions, parce 
que nous ne les avons pas et vous le savez très bien. 

Nous allons maintenant prendre cette étude qui vient d'arriver, nous allons l'étudier avec le service 
de la santé publique et la police cantonale. Nous allons surtout collaborer avec l'autorité de 
surveillance en matière de protection de la personnalité, sans oublier d'intégrer le ministère public 
qui est notre patron en matière de police judiciaire. Nous allons donc nous employer à étudier 
ceci, et de manière peut-être plus large que quelques réflexions de juristes, comme vous le 
proposez. Nous nous occupons du problème, qui est réel, vous avez raison. Nous n'avons pas 
une situation idéale, nous avons une situation svelte en rapport avec nos moyens. Nous essayons 
de voir comment nous pourrions améliorer la situation. Un premier pas est fait avec la formation 
de notre personnel en ce qui concerne le numéro 144 et il est hautement probable que nous 
reviendrons devant votre autorité avec des modifications de loi en ce qui concerne le secret de 
fonction et le statut. Il est un peu trop tôt pour en parler plus en détail, parce que nous aimerions 
d'abord pouvoir en parler avec nos collaborateurs et nos partenaires. 

 
Le président: � L'interpellateur est-il satisfait? 

 
M. Jean-Frédéric de Montmollin: � Nous ne sommes toujours pas satisfait du fonctionnement du 
144, mais nous sommes satisfait de la réponse qui nous a été donnée, dans la mesure où nous 
apprenons que la situation est en évolution et que l'on s'apprête à modifier cette situation. 

Nous devons dire que, tout récemment, nous avons dû appeler le 144 à nouveau et nous avons 
eu l'impression qu'il y avait eu un changement de la manière de faire, et fort heureusement. Nous 
espérons toujours que les discussions en cours conduiront à une clarification de la situation en 
faveur des patients et du maintient de leur sphère privée. 

 
03.159 
4 novembre 2003 
Interpellation François Bonnet 
Décisions du Grand Conseil et information du public 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 5 novembre 2003.) 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � Nous serons vraiment bref. En effet, M. François 
Bonnet souhaite que le public soit régulièrement, complètement et impartialement informé des 
décisions que le Grand Conseil prend. Il suggérait au Conseil d'Etat de faire paraître, après 
chaque session du Grand Conseil, dans la Feuille officielle, la liste des objets qui ont fait l'objet 
d'un vote, avec le résultat du vote et l'indication du ou des auteurs de la proposition ayant fait 
l'objet du vote. 

Il est vrai que le grand public n'a pas accès aux procès-verbaux, que les médias font des 
relations, mais n'ont pas la place de rapporter tout ce qu'il se dit dans ce Grand Conseil, font donc 
des choix � ce qui est tout à fait normal � et il peut y avoir des choses qui sont passées sous 
silence. Le public ne sait pas tout ce dont le Grand Conseil a débattu. 

Nous pouvons obtenir ces renseignements sur Internet, mais de manière dispersée, nous n'avons 
pas un document ou un endroit où nous pouvons avoir l'ensemble de ces renseignements. Cela 
fait que le Conseil d'Etat est d'accord de publier dans la Feuille officielle la liste des objets avec le 
résultat des votes et le nom des intervenants lorsqu'il s'agit d'intervention personnelle. Nous 
pensons que nous ne pouvons pas faire mieux en réponse à cette interpellation. 

 
Le président: � L'interpellateur est-il satisfait? 

 
M. François Bonnet: � Comment dire non? Nous disons oui, bien sûr! 
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PROPOSITION D'UNE COMMUNE 

03.138 
8 juillet 2003 
Motion de la commune de Couvet 
Initiative communale "Désenchevêtrement des tâches et péréquation financière" 
Le Conseil général de la commune de Couvet, 

vu l'article 64, alinéa 2, de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 

vu l'article 25 de la loi sur les communes, 

 
arrête:  
 
 
Par voie d'initiative communale, le Conseil général de Couvet demande au Grand Conseil de 
poursuivre de toute urgence le désenchevêtrement des tâches, des financements et des 
ressources du canton et des communes en rectifiant en particulier les effets abusifs de la 1re étape 
du désenchevêtrement des tâches et de l'application de la péréquation financière. 

Couvet, le 23 mai 2003 
Au nom du Conseil général: 
Le président, Le secrétaire, 

P. VARESIO  D. HAEBERLI 
 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Cette motion a été effectivement déposée le 8 juillet 2003. Nous nous trouvons là face 
à une motion ou une proposition parlementaire qui a deux réponses possibles, soit nous 
l'acceptons dans le seul but de la classer par la suite, soit nous la refusons, car le but visé est déjà 
mis en place ou prochainement proposé à votre autorité. Nous sommes donc tenté de vous 
rappeler les éléments suivants. Suite au dépôt de cette motion, le Département des finances et 
des affaires sociales a conduit, sur mandat du Conseil d'Etat, une commission, qui s'appelle la 
CODETA et dont le rapport sera présenté demain soir dans le cadre d'une séance organisée par 
l'Association des communes neuchâteloises, avec actuellement, par rapport à ce rapport, une 
mise en consultation jusqu'au début du mois de mars. 

Cela signifie que le contenu de cette initiative communale "Désenchevêtrement des tâches et 
péréquation financière" est actuellement en consultation dans les communes. Dans un premier 
temps, nous aurions donc été tentée de vous proposer de refuser cette motion, mais afin d'éviter 
des débats trop longs, nous dirons que nous l'acceptons. Elle sera classée dans le rapport, étant 
donné qu'un rapport sera présenté au Grand Conseil au mois de septembre 2004. Nous entrons 
donc en matière sur cette motion. 

 
Le président: � La motion de la commune de Couvet 03.138, du 8 juillet 2003, est acceptée 
non combattue. 

REUNION DU BUREAU 

Le président: � Nous souhaitons que le bureau du Grand Conseil nous rejoigne au pied de la 
tribune pour un Conseil. Nous faisons une pause et reprendrons nos travaux à 10 h 30. 

(Interruption de séance.) 
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INTERPELLATION 

Développement 

04.103 
27 janvier 2004 
Interpellation Manuela Surdez 
Répartition de la population des requérants d'asile 

Lors de la session du 11 décembre 2002, nous sommes intervenus sur le problème de la 
répartition de la population des requérants d'asile dans notre canton.  

Si Neuchâtel accueille, proportionnellement à sa population, le même pourcentage de la 
population de requérants d'asile de notre canton, il n'en va pas de même pour certains autres 
districts.  Des inégalités de répartition très fortes sont malheureusement à constater, soit dans un 
sens, soit dans l'autre. 

Si, au hasard, nous prenons l'exemple de la ville de La Chaux-de-Fonds qui représente environ 
22,3% de la population neuchâteloise, cette dernière accueille 36,5% de la population des 
requérants d'asile.  Ceci implique donc une "surreprésentation"  de cette dernière à La Chaux-de-
Fonds, ce qui engendre de graves dysfonctionnements à différents niveaux.  

Notre précédente intervention mettait en évidence la forte inquiétude provenant du fait que, déjà 
au sein des écoles, nous devions faire face à des problèmes relativement importants allant de la 
difficulté accrue pour les enseignants à maintenir un équilibre d'enseignement en classe tout en 
étant obligés de gérer des problèmes socio-éducatifs majeurs. A cela s'ajoutait la nécessité 
d'ouvrir trois classes supplémentaires, sans compter les incidences également sur les structures 
d'accueil de la petite enfance.  

La situation à ce jour n'a pas évolué et les répercussions au sein des directions scolaires ne sont 
évidemment pas négligeables tant au niveau du temps consacré qu'en ce qui concerne les coûts 
supplémentaires à engager.  

De plus, les services communaux sont également sollicités pour la prise en charge de toutes les 
formalités inhérentes à l'installation de ces personnes ainsi qu'à leur moyen de subsistance 
lorsque ces dernières ne sont financièrement pas indépendantes. Il en résulte pour la commune 
des coûts induits non négligeables.  

Cette situation décrite il y a une année montrait donc les difficultés existantes tant au niveau social 
que financier puisque les coûts uniquement à charge de la commune pouvaient, globalement, être 
estimés à 1 million de francs supplémentaires.  

Une année plus tard, nous nous retrouvons dans une situation des plus paradoxales puisque le 
climat s'est socialement détérioré.  

Aujourd'hui, au lieu de considérer le côté positif de l'accueil, la population ressent un malaise 
croissant et une insécurité toujours plus accrue car elle fait l'amalgame entre, par exemple, 
l'augmentation du trafic de drogue, les vols en tout genre, les rixes, etc. 

Il est impossible ici de faire des déductions simplistes � et loin de nous cette intention �, mais on 
peut constater l'existence d'un phénomène négatif qui va en s'amplifiant et qu'il faut désamorcer si 
l'on veut contenir toutes manifestations de xénophobie croissante comme c'est le cas 
actuellement.  

Ce sujet est des plus délicats et il est toujours très difficile de l'aborder sans se faire coller une 
étiquette de xénophobe. Nous pouvons vous assurer que ce n'est absolument pas dans cette 
direction que converge notre interpellation. L'objectif est inverse puisqu'il tend à démontrer que la 
situation actuelle est malsaine et qu'il faut empêcher qu'elle ne s'envenime. 

En décembre 2002, le Conseil d'Etat nous répondait qu'un programme était mis en place afin de 
trouver une solution à la répartition équilibrée de cette population. Qu'en est-il à ce jour? 
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Des mesures ont-elles été prises? Si oui, lesquelles, parce qu'il nous paraît que le résultat actuel 
est des plus insatisfaisants. 

Le Conseil d'Etat a-t-il songé à instaurer un quota par commune? Ce qui semblerait, dans tous les 
cas, beaucoup plus équitable. 

En conclusion, nous estimons qu'il est des plus urgents de trouver des solutions rapides avant de 
nous retrouver dans une situation socialement ingérable. Il en va aussi de la stabilité du canton. 

Nous remercions le Conseil d'Etat de l'intérêt qu'il portera à notre interpellation. 

Cosignataires: V. Schweingruber et M. Amstutz. 

 
Mme Manuela Surdez: � Nous n'allons pas être très longue, nous pensons que l'interpellation est 
assez explicite puisqu'elle pose quelques questions et que nous avions déjà eu ce débat au mois 
de décembre 2002, où nous posions justement des questions au Conseil d'Etat concernant cette 
répartition de la population des requérants d'asile. Nous avons pris l'exemple de La Chaux-de-
Fonds, parce qu'effectivement cela pose des problèmes au niveau de la ville, de l'organisation et 
dans différents domaines, comme par exemple, comme il est expliqué ici, au niveau des écoles. 
Nous voyons, pour avoir discuté avec de nombreux enseignants, que cela peut poser des 
problèmes lorsque, dans une classe, on retrouve plusieurs enfants de requérants d'asile, non pas 
au niveau des connaissances, mais par rapport certainement à leur mode de vie, à leur façon de 
voir les choses et de fonctionner, pas seulement les enfants, mais aussi les parents. Il est vrai que 
lorsque vous en avez plusieurs dans une classe, cela peut surcharger les problèmes et retarder 
finalement la manière d'enseigner et tout ce qui est annexe à ce genre de choses. 

Dans notre interpellation, nous avons aussi développé le problème que rencontrent les services 
communaux. Evidemment que s'il y en a plus, cela demande automatiquement plus de travail et 
d'organisation. Pour la ville de La Chaux-de-Fonds, les coûts se sont quand même montés à un 
million de francs en 2002, ce qui est non négligeable, surtout dans ces périodes de "disette" 
financière.  

Un point que nous soulevons aussi, il s'agit du climat social. Finalement, on voit que le côté positif 
de l'accueil est inversé et au sein de la population, il y a des moments où une certaine xénophobie 
se fait sentir. Malheureusement, nous pensons que les dernières élections fédérales ont montré, 
par le nombre de votants mécontents, que le problème était vraiment là. 

Nous n'allons pas être plus longue, mais nous allons simplement remercier le Conseil d'Etat de 
répondre aux différentes questions. Si, en fonction de la discussion que nous avions eue en 
décembre 2002, des solutions ont été trouvées, nous savons que la solution de la ville de La 
Chaux-de-Fonds est une bonne solution dans le sens où il y a des appartements qui sont à 
disposition, des places qui sont libres alors que peut-être, dans certains autres endroits d'autres 
districts du canton, ce n'est pas le cas. On voit que tous ces éléments mis ensemble font 
qu'effectivement, de manière générale, tant le climat social que les coûts financiers créent des 
problèmes, en tout cas dans le cas de la ville de La Chaux-de-Fonds. 

TRANSFORMATION D'UNE PROPOSITION 

Le président: � Nous vous annonçons que la motion du groupe PopEcoSol 03.148, du 30 
septembre 2003, "Une journée de formation pour les jurés", sera transformée en interpellation. 
Nous la traiterons donc à la prochaine session. 
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RETRAIT PARTIEL D'UN PROJET DE LOI 

M. Alain Bringolf: � Nous faisons une communication au Grand Conseil concernant le projet de loi 
du groupe PopEcoSol 01.125, du 19 juin 2001, portant révision de la loi sur les droits politiques. Il 
a été examiné par la commission législative et notre décision de retirer ce projet de loi, en ce qui 
concerne le quorum, doit être communiquée au parlement, ce que nous faisons présentement. 
Néanmoins, nous le maintenons en ce qui concerne l'éligibilité. 

 
Le président: � Le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.125, du 19 juin 2001, portant 
révision de la loi sur les droits politiques, est donc partiellement retiré. 
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PARTICIPATION AU CAPITAL-ACTIONS DU CSEM S.A. 04.003 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de  
4.408.000 francs destiné à participer au capital-actions 
du Centre suisse d'électronique et de microtechnique S.A. 
ainsi qu'à soutenir la coopération entre le CSEM S.A. et l'Université de Neuchâtel 

(Du 15 octobre 2003) 
 

Discussion générale 

M. Pascal Sandoz: � Le groupe radical s'est intéressé de très près au rapport que nous propose 
le Conseil d'Etat en y consacrant de longs débats, et notamment une visite du CSEM, ce qui lui a 
permis de se faire une idée assez précise de la situation. 

Si nous renonçons, dans notre intervention, à souligner l'importance du CSEM pour notre région, 
la Suisse et la recherche européenne, voire mondiale, ce n'est évidemment pas par manque 
d'intérêt, mais tout simplement parce que nous partageons pleinement la position du Conseil 
d'Etat sur l'importance de ce secteur d'activités de notre économie. Souligner une fois encore 
cette importance signifierait que nous aurions à paraphraser le rapport en question, ce que nous 
renonçons à faire par souci de gain de temps et pour en venir rapidement à l'essentiel. 

Nous souhaiterions entendre le Conseil d'Etat et obtenir certaines garanties relatives aux rôles 
assumés par les nombreux instituts de recherche et de développement dont dispose notre canton, 
citons en vrac: le CSEM, bien sûr, mais aussi l'Université de Neuchâtel et son Institut de 
microtechnique, la Fondation suisse pour la recherche en microtechnique, l'Observatoire, les 
HES, dont l'Ecole d'ingénieurs du Locle, ou encore Neode. 

S'il va de soi que le groupe radical soutient la recherche et la formation, il n'en demeure pas moins 
que l'ensemble des organismes actifs dans ces domaines donne l'impression d'un montage 
structurel d'une complexité rare.  

Nous souhaitons donc savoir s'il y a volonté de travailler ensemble, voire de fédérer certains 
secteurs afin d'éviter des doublons qui seraient regrettables, car ils empêcheraient que l'on puisse 
�uvrer selon le principe indispensable aujourd'hui de la concentration des forces et de l'économie 
des moyens. En clair, va-t-on véritablement vers un pôle national des microtechniques dans notre 
canton, capable de garder et de développer sa position de leader suisse, parfois même mondial? 
Nous le souhaitons, bien évidemment, et c'est ce que fera le groupe radical en confirmant la 
décision de la commission de gestion et des finances et du Conseil d'Etat, de participer à 
l'augmentation du capital-actions de CSEM S.A. pour un montant de 1.988.000 francs. 

Concernant cet achat d'ailleurs, on peut relever avec une certaine déception que les milieux 
privés, les grands capitaines d'industries, comme on aime à dire, en soient singulièrement 
absents. Il serait également intéressant d'entendre le Conseil d'Etat sur cette question, lui qui 
s'exprimait d'ailleurs à ce sujet dans la presse et hier lors du débat sur Neode. 

Il reste donc à notre Grand Conseil à se prononcer sur deux aspects du dossier, à savoir le fait 
d'accorder au CSEM un crédit de recherche d'un million de francs et l'achat, pour un montant de 
1.420.000 francs, des actions CSEM actuellement détenues par la Fondation suisse pour la 
recherche en microtechnique, qui vise, nous dit le Conseil d'Etat, une autonomie financière. 

Sur le premier point, le groupe radical appuie la démarche du Conseil d'Etat, en précisant 
toutefois que cette contribution doit être unique. En effet, à notre sens, il n'appartiendrait pas que 
l'Etat accorde des crédits renouvelables. C'est dire en clair que la convention régissant les 
relations du CSEM et de l'IMT devra être réajustée, ce qui nous semble d'ailleurs profitable, car 
cela devrait pouvoir clarifier davantage encore les rôles assumés par le CSEM d'une part et l'IMT 
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d'autre part. Nous irons, par conséquent, tout naturellement, vers la concentration des forces et 
l'économie des moyens dont nous venons de parler. 

S'agissant de l'achat des actions de la Fondation suisse pour la recherche en microtechnique 
(FSRM), notre groupe adopte une position différente de celle proposée par le Conseil d'Etat. A 
vrai dire, nous ne voyons pas très bien pourquoi l'Etat devrait procéder automatiquement à l'achat 
de ces actions, qui représente tout de même un montant de 1.420.000 francs. C'est pourquoi le 
groupe radical, soucieux de l'emploi efficace des deniers publics, a déposé un amendement qui 
vise à retrancher ce montant de l'article premier du décret. Cette démarche ne met pas en péril 
l'augmentation de capital du CSEM, puisque la décision est déjà en vigueur. Si la FSRM ne peut 
pas vendre ses actions à l'Etat, le CSEM garde ses titres dans son portefeuille. 

Par ailleurs, nous croyons utile d'envisager les missions assurées avec compétence par la FSRM 
dans un contexte plus large. En effet, nous constatons que la FSRM, dont les missions sont la 
formation continue des ingénieurs, la coopération et le transfert de technologie en appui au PME 
et des études et activités d'experts dans le domaine de la microtechnique, a en partie les mêmes 
missions que Neode ou que certains instituts universitaires. Pourquoi ne pas envisager de 
transférer certaines de ces compétences, voire toutes, au sein des organismes précités? Pour le 
moins, nous enjoignons le Conseil d'Etat à effectuer une étude sur la question, afin d'éviter les 
doublons, qui, ici, nous paraissent manifestes, et à réfléchir à la façon la plus efficace de 
conserver les compétences de la FSRM, qui seraient uniques, dans une structure plus large, 
fédérant les compétences pointues des uns et des autres. Il s'agirait alors d'un pas de plus dans 
la direction d'une reconnaissance par la Confédération de l'efficacité et de la volonté, non 
seulement politique, mais aussi des milieux scientifiques neuchâtelois, de développer un véritable 
pôle des microtechniques sis dans notre canton. 

Nous demandons donc aux députés du Grand Conseil de réfléchir à cette proposition, dont nous 
avons l'espoir qu'elle soit soutenue, au moins dans l'esprit, par le Conseil d'Etat, qui, si elle peut 
paraître désagréable à la FSRM, a au moins le mérite d'envisager l'avenir de celle-ci sous un 
angle plus pérenne que ne pourrait lui procurer l'encaissement de 1,5 million de francs, appelés à 
fondre tôt ou tard comme neige au soleil. Ne vaut-il pas mieux sauvegarder les compétences de la 
FSRM sur un plus long terme, mais dans une autre structure, plutôt que de se concentrer sur un 
exercice comptable à court terme, qui serait d'autant plus court que la masse critique de la FSRM 
ne serait pas garantie, car concurrence entre autres par Neode? Le Conseil d'Etat pourrait nous 
soumettre un rapport séparé sur cette question. 

Nous attendons bien évidemment avec grand intérêt la position du Conseil d'Etat sur cette 
question en particulier, que nous reprendrons au moment du développement de notre 
amendement. 

 
M. François Bonnet: � Ce rapport, et les trois demandes de crédits qu'il contient, sont d'abord une 
illustration, une de plus, de l'impossibilité dans laquelle se trouve l'économie dite libérale, ou 
capitaliste, d'opérer un partage clair et définitif entre les activités économiques ou, plus 
précisément; dans le cas présent; les activités de création et de mise sur le marché de produits et 
de technique qui seraient du ressort exclusif des entreprises privées, et les activités de création 
de normes légales et de gestion politique, qui seraient le rôle unique des parlements et des 
exécutifs. 

Partout dans le monde, les plus vigoureux partisans de l'économie de marché font appel aux 
deniers publics lorsque leur intérêt ou l'intérêt national est en jeu. C'est ainsi que le gouvernement 
des Etats-Unis soutient massivement les agriculteurs ou les producteurs d'acier étasuniens, quitte 
à se faire taper sur les doigts par l'Organisation mondiale du commerce (OMC), que le 
gouvernement suisse lâche quelques milliards de francs pour tenter de sauver une compagnie 
aérienne ou que notre parlement votait l'an dernier un crédit d'un million de francs pour voler au 
secours de nos producteurs de lait. C'est ainsi, enfin, que le Centre suisse d'électronique et de 
microtechnique est une création, à notre avis, aussi intéressante que très importante pour 
l'économie neuchâteloise, mais issue des amours un peu honteux en terme de libéralisme pur et 
dur d'instances tant publiques que privées. 
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Nous laissons donc aux partisans inconditionnels de l'économie de marché présents dans cette 
salle le soin de justifier leur éventuel soutien aux crédits demandés ou de fixer la hauteur de ce 
soutien. 

Pour le groupe de nos partis � POP, Verts et Solidarités �, il n'y a, en revanche, jamais eu 
contradiction de principe entre financement privé et financement public. Lorsque l'intérêt général 
nous paraît le mériter, nous ne voyons pas d'inconvénient à faire intervenir l'argent public, pour 
autant bien sûr que la collectivité, globalement, s'y retrouve en terme de profits, même si ceux-ci 
ne sont pas immédiats et financiers. 

Certes, tout investissement du type de celui que l'on nous demande de faire aujourd'hui tient pour 
une part du pari, tant il est vrai qu'en matière d'avenir, d'évolution de l'économie, comme l'avouait 
déjà Keynes: "on ne sait pas". C'est donc à la fois dans l'espoir de demain et sur la base d'hier 
que nous accorderons notre soutien au projet de décret et aux trois crédits qu'il contient. La base 
d'hier est le sérieux du travail du CSEM et les succès qu'il a remportés, tant dans le domaine de la 
recherche que dans la création de nouvelles entreprises, et c'est aussi, sur le plan du 
financement, l'engagement important et constant de la Confédération, qui a. à ce jour. soutenu le 
CSEM à hauteur de 470 millions de francs, ainsi que la participation des cantons de Suisse 
centrale. 

Il nous paraît donc logique, pour ne pas dire indispensable, que le canton de Neuchâtel donne le 
signe clair et tangible de l'importance qu'il accorde au maintien et au développement à Neuchâtel 
du CSEM et de la stimulation de ses relations avec l'Institut de microtechnique. En votant ces 
crédits, nous manifesterons également notre préoccupation au sujet du retard que notre pays 
accumule en matière de financement de la recherche. La Suisse n'investit plus assez dans la 
recherche. Il faut que cela change, alors commençons par donner l'exemple à notre niveau. 

Une remarque et une question en conclusion. Le site Internet du CSEM ne semble exister qu'en 
anglais, mise à part certains textes dont les originaux sont en français et atteignables dans cette 
langue. Il nous semble que ce ne serait pas faire injure au rayonnement international du CSEM 
que de mettre à disposition une version française et une version allemande de son site, des 
entreprises de bien moindre envergure le font. De plus, le CSEM étant une S.A., nous nous 
sommes demandé s'il distribuait des dividendes. Ce que nous avons compris des comptes 
présentés sur Internet nous a laissé penser que ces deux dernières années, même s'il l'avait 
voulu, il n'aurait pas pu. Nous aimerions donc savoir si, en cas de profits notables, le CSEM 
distribuerait des dividendes à ses actionnaires ou si une disposition de ses règlements prévoit le 
réinvestissement dans l'entreprise de tout profit éventuel. 

 
Mme Manuela Surdez: � Notre groupe estime que sans le CSEM, la raison d'être du Parc 
scientifique et technologique Neode n'a pas de sens et qu'elle perd une grande part de sa 
substance. Nous citons le rapport: "Le CSEM constitue en effet un partenaire clé du nouveau Parc 
scientifique et technologique Neode." 

La renommée du CSEM à Neuchâtel au niveau international, national et régional n'est plus à faire 
dans le domaine de la recherche des micro et nanostructures, la microélectronique, l'ingénierie, 
les systèmes, les nouveaux matériaux, et cela fait des années que la Confédération lui a accordé 
sa confiance et surtout son financement. 

Les mandats octroyés par les plus grandes entreprises, qui sont aussi ses clients et partenaires, 
soulignent l'importance des missions qui lui sont confiées, mentionnant également la création de 
nouvelles sociétés dans le domaine de la technologie de pointe qui en sont issus. 

Lorsque nous savons que le capital-actions du CSEM se monte à 13,37 millions de francs, que le 
budget d'exploitation 2003 s'élève à près de 54 millions, que la Confédération aura apporté au 
CSEM pour la période 1984-2007 environ 470 millions, soit à peu près plus de 20 millions par an 
en vingt-trois ans, nous estimons que notre canton doit sans aucun doute participer au capital-
actions, tout comme il doit permettre de continuer la collaboration entre le CSEM et l'Institut de 
microtechnique de l'Université en accordant l'aide ponctuelle d'un million de francs qui est 
demandée. 

L'Etat étant représenté au Conseil d'administration du CSEM, il est donc partie prenante des 
décisions et doit également participer, pour une part, à son capital-actions. Ce capital mixte 
responsabilise à nos yeux tous les partenaires de manière identique, puisque les retombées du 
succès rencontré bénéficient tant au domaine privé qu'au domaine public. De plus, la coopération 
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entre le CSEM et l'IMT ayant abouti à la création de Comlab ainsi qu'à la mise sur pied d'un 
programme de recherche, nous devons poursuivre la collaboration dans le futur. A ce sujet, le 
Conseil d'Etat peut-il nous donner plus de renseignements sur la nature du réajustement de la 
convention qui devra intervenir dès l'achèvement du programme en cours? 

Une dernière question a été soulevée au sein de notre groupe à la suite du dépôt de 
l'amendement radical, à savoir si le fait de ne pas racheter les actions de la FSRM peut avoir une 
influence sur l'étendue du pouvoir de décision au sein du Conseil d'administration du CSEM, ou 
alors quelles autres incidences pourrait avoir cette renonciation des achats des actions FSRM? 

En conclusion, notre groupe estime que ne pas appuyer le CSEM aujourd'hui serait 
catastrophique pour notre canton. Nous estimons qu'il n'y a pas d'alternative possible et que nous 
devons assumer notre responsabilité, surtout dans son maintien à Neuchâtel. 

 
M. Jean-Claude Berger: � Le canton de Neuchâtel a le privilège d'avoir sur son territoire un joyau 
qui développe de la technologie de très haut niveau. Le CSEM est l'une des plus importantes 
sociétés qui contribue à enrichir l'image de marque de notre canton, du fait de sa reconnaissance 
internationale, et permet ainsi de diffuser le potentiel de développement et les compétences que 
nous possédons dans des domaines d'applications technologiques qui ne cessent de croître, 
comme par exemple les micro et nanotechnologies entre autres. 

Vous l'aurez compris, pour notre groupe le CSEM est une société qui est porteuse d'avenir pour 
notre canton et dont le rayonnement dépasse largement nos frontières. C'est pourquoi nous 
sommes convaincu qu'il est impératif de soutenir et renforcer le CSEM en lui donnant les moyens 
nécessaires pour qu'il puisse poursuivre sa mission de recherche et de développement en 
microtechnique. Il faut aussi relever, bien évidemment � cela a déjà été dit, mais nous allons le 
redire �, toute l'importance de ce site en tant que partenaire clé du nouveau Parc scientifique 
Neode. Nous accepterons donc le décret. 

Cependant, nous avons quelques questions. Nous sommes un peu étonné de voir que les 
cantons de Suisse centrale participent au budget d'exploitation à hauteur de 5%, ce qui 
représente environ 2,5 millions de francs. Est-ce que cette forme de subventionnement direct 
pourrait représenter, à futur et sous une forme ou une autre, une sérieuse concurrence pour le 
canton de Neuchâtel, soit le risque de perdre de CSEM ou de voir que les meilleurs fruits issus de 
la recherche pourraient être ensuite produits ailleurs? Quelle est la place du canton dans le 
Conseil d'administration? 

Nous nous permettons quelques remarques. Nous relevons, de manière positive, les dépenses 
que le canton consent pour la recherche. Il fait preuve de volontarisme pour maintenir ici une 
infrastructure performante. 

Enfin, une des missions du CSEM est la création de nouvelles entreprise, les spin-off ou les start-
up. Nous remarquons que, pour démarrer, ces nouvelles entreprises ont nécessairement recours 
à des investisseurs. Notre économie cantonale a terriblement besoin de personnes qui ont l'esprit 
d'entreprendre, donc il faut les soutenir. Mais, quelle est la part d'investisseurs privés neuchâtelois 
pour aider au démarrage de ces nouvelles spin-off ou start-up? Il nous semble que ce sont plutôt 
des investisseurs étrangers qui interviennent et nous voyons ensuite des entreprises en pleine 
croissance se développer ailleurs que dans notre canton. 

Un mot encore pour dire qu'une partie de l'histoire récente de notre canton nous enseigne que ce 
n'est en tout cas pas l'Etat qui a vendu des centres de décision à l'étranger, mais bien des 
neuchâtelois. Nous devons bien l'admettre! Alors, donnons-nous aujourd'hui les moyens pour 
soutenir, développer et garder des entreprises qui vont dynamiser l'économie de notre canton. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous remercions les rapporteurs des groupes qui appuient largement ce soutien en 
trois volets au CSEM. Nous ne répéterons pas ce qui a été dit, c'est d'une importance stratégique 
pour l'avenir économique de notre canton que de soutenir cette institution que nous avons la 
chance d'avoir à Neuchâtel. 

Certains se sont aussi, à juste titre, interrogés sur l'avenir de ces différentes institutions qui 
travaillent dans le domaine de la micro-ou nanotechnologie, recherche fondamentale, recherche 
appliquée, transfert de technologie, services aux entreprises, etc. Nous avons commencé cette 
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réflexion il y a un peu plus de deux ans, où nous avons essayé de voir comment nous pourrions 
regrouper ces différentes institutions qui, parfois, font un peu la même chose. Nous nous sommes 
demandé si, rationnellement, on pourrait rendre cela plus efficace dans une structure plus 
concentrée ou du moins fédérée. Nous avons commencé par envisager la création d'un pôle 
national et international de microtechnique à Neuchâtel, en faisant valoir tous les atouts que nous 
avons, de manière à ce que Neuchâtel devienne, au plan suisse et international, ce centre 
incontournable de recherche et de développement dans ces domaines-là.  

Comme vous le savez, nous avons déjà une collaboration entre notre Institut de microtechnique, 
qui est donc un institut universitaire, et l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL). Nous 
sommes en négociation avec l'EPFL pour créer à Neuchâtel un institut où l'EPFL va investir, va 
créer des chaires d'enseignement. La recherche est très importante, mais pour faire vivre 
l'Université, il faut des chaires, il faut que l'on puisse avoir des filières de formation complète en 
plus de la recherche, c'est-à-dire qu'il faut que l'on puisse offrir un bachelor et aussi un ou deux 
masters dans des domaines où l'on ne pourrait le faire qu'à l'Université de Neuchâtel. Il y a déjà 
cette collaboration entre hautes écoles. 

Ce projet a le soutien du secrétaire d'Etat à la science et à la recherche, M. Charles Kleiber, que 
nous avons récemment rencontré en compagnie de M. Bernard Soguel et de tous les acteurs de 
la microtechnique dans ce canton et même au-delà. Il y avait les représentants de l'Université, de 
la faculté des sciences, de l'EPFL, de l'Ecole d'ingénieurs, du CSEM, de Neode et de 
l'Observatoire. A cette occasion, nous avons réaffirmé notre volonté d'arriver rapidement à la 
création de ce pôle et nous avons jusqu'au 15 mars 2004 pour déposer un projet de coopération 
renforcé à effet restructurant � c'est le terme utilisé dans le jargon administratif � pour proposer un 
projet à la Conférence universitaire suisse. Si le projet est retenu et reconnu pour sa qualité, il 
pourra bénéficier d'une subvention extraordinaire pour les opérations de restructuration des 
Hautes écoles. 

Il ne faut pas vendre la peau de l'ours avant de l'avoir tué, mais nous avons de bonnes chances 
avec ce projet. L'embryon c'est l'Université de Neuchâtel et l'Ecole polytechnique, mais nous 
devons aussi envisager une intégration progressive de tout ou partie des activités du CSEM, il faut 
aussi envisager une collaboration étroite avec l'Ecole d'ingénieurs du Locle � collaboration qui 
existe déjà, mais que nous devons institutionnaliser et renforcer � et également avec 
l'Observatoire, puisqu'il est spécialisé dans le temps/fréquence et que là aussi nous sommes 
leader sur le plan européen. Nous envisageons de transférer les activités de l'Observatoire dans 
le cadre de la faculté des sciences de l'Université de Neuchâtel.  

Le projet général est donc celui-ci, évidemment en lien avec Neode, qui pourra ensuite favoriser la 
création d'entreprises. C'est donc un tout totalement cohérent, mais ce pôle des microtechniques 
n'est pas aussi facile à créer qu'on pourrait l'imaginer, parce que les structures sont différentes, 
les centres de décision sont différents, les financements sont différents. Il faut bien faire attention, 
lorsque l'on crée une nouvelle institution, de bien s'assurer que les financements dont on bénéficie 
actuellement nous soient toujours acquis, parce que les financements du CSEM ne sont pas ceux 
de l'IMT. Il faut aussi voir avec l'EPFL, que l'on puisse aussi conserver un financement par le biais 
des écoles polytechniques fédérales. Cela est parfaitement compris et le secrétaire d'Etat nous a 
assuré que ce projet remplissait parfaitement les critères posés pour obtenir un substantiel 
financement de démarrage. Après, il faut également prévoir un financement pérenne. Il ne sert à 
rien de créer quelque chose qui marche bien et de dire, au bout de cinq ans, qu'il n'y a plus 
d'argent et que cela s'effondre. Il faut que l'on trouve ces solutions et nous ne les avons pas 
encore trouvées, parce que c'est terriblement complexe. 

Nous avons la volonté de trouver ces solutions et l'EPFL a confirmé sa volonté de collaborer avec 
nous. Ainsi nous aurions cet institut en Suisse, à Neuchâtel, où l'EPFL serait présente à 
Neuchâtel dans certains domaines de la microtechnique. En effet, ce n'est pas toute la 
microtechnique qui est développée à l'EPFL, mais seulement un certain nombre d'orientations qui 
correspondent à ce que font le CSEM et l'IMT et qui correspondent aussi aux besoins de nos 
entreprises. Nous travaillons ensemble et il est clair que le CSEM est un maillon important, mais 
qu'il sera appelé � il le sait, parce que nous le lui avons dit � à évoluer. Nous ne pourrons 
vraisemblablement pas continuer ad eternam d'avoir une société anonyme à côté de cet institut 
universitaire, même si elle est grandement soutenue par les pouvoirs publics. Il faudra voir 
comment exploiter au mieux les compétences et créer les synergies nécessaires. 
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Le CSEM a vu son importante contribution fédérale renouvelée pour quatre ans. Le CSEM a donc 
quatre ans pour décider de son avenir, parce qu'il n'est pas du tout certain que, d'ici là, les vingt et 
quelque millions de francs annuel versés par la Confédération soient renouvelés. Ce délai laisse 
quand même le temps de réfléchir et les actionnaires du CSEM sont tout à fait conscients de cette 
situation. Cela dit, les activités du CSEM, comme vous le savez, sont tout à fait remarquables et 
nous sommes vraiment leader dans un grand nombre de domaines bien au-delà de nos frontières. 

Nous sommes heureux que les différents groupes politiques soutiennent cette politique 
volontariste du Conseil d'Etat. Evidemment, l'on pourrait penser que les collectivités publiques 
interviennent beaucoup, puisque la Confédération et les cantons de Suisse centrale versent de 
l'argent, et que, dans l'augmentation du capital-actions, il y a la ville de Neuchâtel pour 1 million de 
francs et l'Etat pour 2 millions. Il est vrai que l'on aurait pu s'attendre à ce qu'il y ait plus 
d'investisseurs privés. Nous l'espérions et s'il y a des intéressés, l'Etat est tout à fait prêt à 
revendre quelques actions. Il fallait bien que quelqu'un donne le branle et dise qu'il fallait 
maintenant aider le CSEM à passer l'épaule dans une situation un peu délicate, à cause de la 
conjoncture économique, par le fait qu'il a supporté des frais pour la création de spin-off ou de 
start-up et d'une certaine déprime du marché. Mais, tout ce qu'il fait est porteur d'avenir et c'est le 
rôle des collectivités publiques, même dans un système libéral. 

Quand nous sommes allé visiter le Parc scientifique et technologique de Taipei à Taiwan, nous 
avons découvert une ville dans la ville, entièrement financée par l'Etat, où vous avez des instituts, 
des laboratoires, y compris les logements des ingénieurs mis gratuitement à leur disposition, avec 
des jardins d'enfants et des écoles spéciales en anglais pour leurs enfants, pour qu'ils aient 
l'american way of life et pour retenir leurs propres ingénieurs qui ont été formés au Japon ou aux 
Etats-Unis. Pour les garder chez eux, ils leur font des ponts d'or et tout est payé par l'Etat, Etat 
très libéral dans son économie, mais qui a compris qu'il était bon pour le développement 
économique de faire ces efforts-là. 

Nous agissons, toutes proportions gardées, de la même manière et comme aux Etats-Unis, cela à 
été rappelé par un intervenant. Il est vrai que l'on aurait bien aimé que d'autres s'y intéressent, 
mais à part quelques grands groupes horlogers, il n'y a pas eu un enthousiasme délirant pour se 
précipiter sur l'augmentation du capital-actions. La participation des milieux économiques suisses 
se monte à moins de 20 millions de francs, sur un chiffre d'affaires de 53 millions de francs. Les 
contributions fédérales et de Suisse centrale, ainsi que les projets publics, représentent environ 
33 millions de francs. 

Une question a été posée par M. Jean-Claude Berger. Il a constaté que des cantons de Suisse 
centrale avaient aussi investi et il a demandé s'il y avait un danger de concurrence. Nous croyons 
que oui et c'est une raison supplémentaire pour soutenir le CSEM, pour lui donner les conditions-
cadres nécessaires et l'appui en argent pour qu'il ait de bonnes raisons de rester ici. Nous ne 
pensons pas tellement aux cantons de Suisse centrale, mais nous pensons à l'Ecole 
polytechnique fédérale de Zurich (EPFZ), où les Zurichois, semble-t-il, dans certains milieux, se 
rendent compte que le domaine des microtechniques et des nanotechnologies est intéressant et 
se demandent pourquoi c'est à Neuchâtel et pas chez eux. Le risque pourrait donc exister si l'on 
ne facilitait pas les choses au CSEM. Nous pensons qu'avec l'approbation de ce crédit, nous 
dissipons très nettement ces menaces. 

Mme Manuela Surdez a rappelé que c'était étroitement lié au sort de Neode et c'est tout à fait 
exact. Elle parle de la nature du réajustement, mais nous ne pouvons pas encore le dire. Il est vrai 
que le CSEM, pour le fameux million de francs du Comlab, souhaiterait � son directeur l'a, 
croyons-nous, déclaré � que cela se répète. Notre idée était plutôt qu'il s'agit d'un versement 
unique et qu'il faudrait revoir notre collaboration. Tout cela est en discussion, nous ne pouvons 
pas vous en dire plus pour l'instant. 

Il y a évidemment, indépendamment du million de francs pour le Comlab et de l'augmentation du 
capital-actions, la question du rachat des actions détenues par la FSRM et nous comprenons très 
bien les questions que se posent certains députés. Ils se demandent ce qu'est cette FSRM, 
qu'est-ce qu'elle fait, est-ce que ce n'est pas le CSEM qui a repris ses activités, est-ce qu'il n'y a 
pas, finalement, doublon avec ce qui se fait à l'Université ou dans les HES. Ce sont des questions 
tout à fait pertinentes. 

Pour l'histoire, nous rappelons que le CSEM est né de la réunion de trois laboratoires de 
recherche horlogère, dont la Fondation suisse pour la recherche en microtechnique, qui a cédé 
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ses installations au CSEM à son départ. En rétribution de ce qu'elle apportait en matériel, elle a 
reçu ces actions. La FSRM a continué d'avoir des activités mais différentes de celles du CSEM. 

Que fait la FSRM? C'est une petite institution de services active en formation continue, gestion de 
projets coopératifs et conseils. Les créneaux qu'elle occupe et ses démarches sont parfaitement 
complémentaires à ceux du CSEM et des hautes écoles, sans constituer pour autant un doublet. 
En tant qu'institution indépendante et neutre, elle est fréquemment sollicitée comme une plate-
forme commune par ces institutions. Par exemple, elle initialise et gère des projets de coopération 
internationale, projets INTERREG, Pics, Agence spatiale européenne (ESA), TNT, etc., et 
également the Nuclear Energy Agency (NEA) � là nous répondons à une question qui était posée 
hier par Mme Gisèle Ory dans le débat concernant Neode � et le laboratoire européen associé que 
nous avons créé avec nos correspondants de l'autre côté de la frontière, notamment l'Université 
de Besançon et l'Ecole d'ingénieurs de Belfort. C'est un laboratoire virtuel où l'on met ensemble 
un certain nombre de compétences, où l'on s'échange des informations et cette coopération 
transfrontalière est subventionnée par la Confédération et c'est la FSRM qui a préparé, du côté 
suisse, le projet. 

La Fondation est également en discussion avec l'Office fédéral de la formation professionnelle et 
de la technologie (OFFT) pour assurer des tâches de communication spécialisée et de relations 
publiques, ainsi que d'organisation pour le domaine prioritaire micro et nanotechnologie. Elle 
assure, sous mandat de l'Université de Neuchâtel, la mission Euresearch Regional Office et 
plusieurs autres tâches liées à la mobilité et aux relations internationales. Elle assure le 
secrétariat général d'associations professionnelles. 

La notoriété internationale de la FSRM lui vaut d'être sollicitée pour participer à plusieurs projets 
européens pour la partie formation continue, par exemple un projet Marie Curie en France, un 
projet Network off excellence, etc. C'est une plate-forme de rencontres au niveau international qui 
est reconnue, avec des spécialistes reconnus qui travaillent en étroite collaboration aussi avec les 
HES, c'est-à-dire que la FSRM dispense des cours de formation pour les professeurs HES des 
écoles d'ingénieurs. Elle discute actuellement avec la Haute école de gestion d'une collaboration 
pour une formation particulière offerte aux spécialistes utilisant conjointement des cours FSRM et 
des cours HEG. Elle est également active en gestion de projets et de conseils. 

Voilà donc les activités de cette fondation, qui ne font pas doublon, mais qui sont 
complémentaires et qui participent aussi au rayonnement international de la place microtechnique 
neuchâteloise. 

Le Conseil d'Etat est donc convaincu qu'en l'état actuel des choses, il serait dommage de priver 
de moyens cette fondation. Que l'on s'interroge pour son avenir dans le cadre de cette Fédération 
des institutions est tout à fait légitime! Peut-être faudra-t-il une fois faire disparaître cette fondation 
et l'intégrer dans le pôle que nous évoquions tout à l'heure? C'est possible et nous serons amené 
à nous poser ces questions, mais aujourd'hui nous croyons qu'il est de l'intérêt général de ce 
canton que l'on rachète ces actions pour permettre à la FSRM d'avoir les liquidités nécessaires 
pour les projets qu'elle développe. 

Voyez-vous, il y a aussi un intérêt stratégique. Nous préférons que ce soit les collectivités 
publiques qui rachètent ces actions plutôt qu'un grand groupe étranger qui pourrait avoir accès à 
toutes les connaissances, compétences et secrets qui sont le fait d'activités de ce genre. Cela 
évite aussi, à notre avis, de courir ce risque-là. 

Est-ce que ne pas racheter ces actions fragiliserait la Fondation? Il est difficile de répondre, 
vraisemblablement que oui, mais nous ne pouvons pas vous le prouver. Ce que nous n'aimerions 
pas, c'est qu'elles soient vendues à des personnes qui, le cas échéant, pourraient n'être pas 
totalement bien intentionnées vis-à-vis de Neuchâtel. Nous sommes quand même dans une 
situation de concurrence et il faut mettre tous les atouts de notre côté pour pouvoir réaliser ce 
grand pari sur l'avenir qu'est la création de ce pôle, en émergence avec Neode.  

Nous pensons que M. Pascal Sandoz va développer son amendement, mais nous lui demandons 
de bien réfléchir. Veut-il veut vraiment maintenir son amendement? Les questions qu'il a 
évoquées sont tout à fait pertinentes, mais il faudra se poser ces questions ultérieurement. En 
effet, dans les missions qu'elle remplit aujourd'hui et demain, elle nous est extrêmement utile. 

Concernant la question de M. François Bonnet sur le site Internet en anglais, dans le domaine de 
la recherche scientifique, l'anglais est le latin scientifique d'aujourd'hui. Même les projets que 
l'Université de Neuchâtel francophone adresse au Fonds national sont en anglais. Tous les 
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projets que nous avons vus sont en anglais et nous pensons qu'il faut s'y faire. Comme nous 
avons un rayonnement international, il n'y a pas que les francophones qui viennent consulter le 
site du CSEM, mais le monde entier. Si un Japonais veut consulter ce site, il le comprendra mieux 
s'il est en anglais plutôt qu'en français.  

Concernant les dividendes, il est clair que ces temps-ci il n'y a pas tellement matière à en 
distribuer, mais nous vous rassurons, les statuts de la société ne permettent pas de distribuer des 
dividendes. C'est donc une société anonyme particulière, elle n'est pas faite pour enrichir les 
actionnaires, elle est faite pour poursuivre un but de développement et de recherche. 

Nous voulons rassurer M. Bernard Matthey � il n'est pas là �, parce qu'hier, à propos du débat sur 
Neode, il a demandé si le CSEM ne serait pas comme Swiss, c'est-à-dire que l'on mette de 
l'argent et qu'on ait le risque de tout perdre. Non, nous croyons que la comparaison n'est vraiment 
pas à faire en l'espèce. Le CSEM a un avenir, il est bien dirigé, il obtient des résultats et il en 
obtiendra encore. La comparaison avec une certaine compagnie d'aviation n'a pas de sens. 

Nous croyons avoir répondu pour l'essentiel aux questions qui nous ont été posées et, encore une 
fois, nous vous remercions de l'accueil favorable que vous réservez à ce rapport. 

 
M. Jean-Claude Berger: � Il nous semble qu'il n'a pas été répondu à la question concernant la 
place du canton, par rapport au contrôle, au sein du Conseil d'administration.  

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Le canton aura droit à trois représentants � c'est le maximum prévu par les statuts �, 
mais actuellement nous en avons droit à deux. Les représentants actuels sont M. Jean-Daniel 
Perret, ancien chef du service de la formation universitaire et secrétaire du Conseil, et nous-
même. Comme nous aurons droit à un troisième siège, le Conseil d'Etat proposera M. Bernard 
Soguel. De cette manière, nous aurons le lien entre les Hautes écoles et l'économie. 

 
Le président: � L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle est donc acceptée. Nous 
passons à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit de 4.408.000 francs destiné à participer au capital-actions 
du Centre suisse d'électronique et de microtechnique S.A. ainsi qu'à soutenir la 
coopération entre le CSEM S.A. et l'Université de Neuchâtel 

 
Titre et préambule. � 

 
Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement du groupe radical qui est le suivant:  

Titre: Décret portant octroi d'un crédit de 2.988.000 francs � 

 
M. Pascal Sandoz: � Nous avons déjà abondamment exprimé nos préoccupations tout à l'heure 
dans le débat d'entrée en matière, mais nous résumerons néanmoins la position du groupe radical 
de la manière suivante. Evidemment, nous sommes favorable à l'augmentation du capital-actions 
du CSEM, favorable au million de francs pour la coopération dans la recherche avec l'Université. 
Par contre, la proposition de rachat des actions de la FSRM est, à notre sens, un mélange des 
genres dans ce rapport. En effet, qu'un des actionnaires actuels veuille modifier son portefeuille 
de titres est son choix le plus strict, mais ce n'est pas, à notre sens, à l'Etat de Neuchâtel de se 
porter automatiquement acquéreur, surtout quand on voit l'ampleur du montant de 1.420.000 
francs. 
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Nous pensons que ce montant à investir est trop important, compte tenu de l'état de nos finances, 
et que nous pouvons mieux cibler cet investissement, par exemple, précisément, dans le projet de 
pôle des microtechniques qui sera remis à la Conférence universitaire suisse d'ici au 15 mars 
2004. 

Cette proposition de refus ne met nullement en péril le développement du CSEM, que nous 
soutenons, puisque les actionnaires restent les mêmes. En effet, si la FSRM ne peut pas vendre 
ses actions à l'Etat, elle garde ses titres dans son portefeuille. C'est précisément parce qu'il y a 
concurrence qu'il faut mieux construire du solide et éviter, par un versement pompier � si vous 
nous permettez l'expression �, de repousser le problème à plus tard. 

Nous l'avons dit tout à l'heure, nous constatons certaines similitudes au niveau des missions de la 
FSRM et de Neode, quand bien même le Conseil d'Etat précise qu'elles sont complémentaires. 
Nous pensons qu'il ne faut pas se précipiter, mais plutôt disposer dans un rapport séparé de tous 
les éléments nécessaires pour prendre une décision. Le Conseil d'Etat pourrait alors informer sur 
les activités de la Fondation, sur son budget de fonctionnement, l'état de son bilan, son plan 
stratégique, son portefeuille de commandes, le niveau de ses clients et surtout les 
complémentarités avec le pôle de recherche en création ou en devenir, ou encore les réels 
besoins de financement. C'est seulement en ayant ces informations que le Grand Conseil pourra 
prendre une décision. 

Comme vous le voyez, nous demandons des études complémentaires. De ce fait, il faut dissocier 
l'achat des actions de la FSRM du soutien direct au CSEM. C'est dans cette optique que nous 
vous demandons de soutenir notre amendement et de voter le rapport amendé.  

 
Mme Manuela Surdez: � En fonction de ce qui a été dit par le Conseil d'Etat, mais notamment par 
le fait que les actions FSRM doivent rester dans le canton de Neuchâtel, avec les risques qu'il y a 
qu'elles partent ailleurs, notre groupe ne soutiendra pas l'amendement radical. 

 
M. Jean-Claude Berger: � La FSRM fait de l'appui pour la formation et il est important que cette 
formation, ou les projets qu'elle poursuit, puisse se développer. Si la Fondation ne possède plus 
les moyens, notamment grâce au rachat des 142 actions par l'Etat, que va-t-elle faire? Il y a bien 
des risques qu'elle revienne auprès de l'Etat pour demander des subventions. Il n'est donc pas 
certain qu'il y ait des économies ou, comme cela a déjà été dit, il y a le risque d'un affaiblissement 
assez dangereux. Nous refuserons donc aussi l'amendement. 

 
M. François Bonnet: � Il est, à notre avis, difficile d'évaluer très clairement le rendement ou 
l'efficacité de cet investissement pour l'avenir. Pour notre part, nous estimons qu'il est préférable 
de refuser l'amendement, dans le sens de vouloir marquer plus clairement et plus fermement les 
intentions de la collectivité neuchâteloise, et donc du Grand Conseil et du Conseil d'Etat, dans 
cette affaire. Nous refuserons donc l'amendement. 

 
Le président: � L'amendement est maintenu. Nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical au titre est refusé à la majorité évidente. 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. �  

 
Le président: � L'amendement du groupe radical à cet article est retiré. 

 
Article premier. � Adopté. 
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Articles 2 à 4. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret portant octroi d'un crédit de 4.408.000 francs destiné à participer au 
capital-actions du Centre suisse d'électronique et de microtechnique S.A. ainsi qu'à 
soutenir la coopération entre le CSEM S.A. et l'Université de Neuchâtel est accepté par 100 
voix contre 1. 
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FORMATION PROFESSIONNELLE � HES-SO 04.005 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant approbation de l'avenant au concordat intercantonal 
créant une Haute école spécialisée de Suisse occidentale 
acceptant l'adhésion de plein droit du canton de Berne 

(Du 26 novembre 2003) 
 

Discussion générale 

M. Nicolas de Pury: � Nous souscrivons à la volonté de regrouper les écoles de niveau HES de 
l'Arc jurassien au sein d'une seule entité. Cette concrétisation passe par l'élargissement au canton 
de Berne du concordat intercantonal HES-SO. Cela signifie que l'Ecole d'ingénieurs de Saint-
Imier, jusqu'à présent membre de la HES du canton de Berne � Berner Farchhochschule � va 
quitter formellement celle-ci pour intégrer la HES-SO. Dans les faits, les collaborations existent 
depuis plusieurs années. C'est donc un accord formel qui est proposé par le décret d'aujourd'hui, 
avec évidemment une clarification des droits et devoirs de chacun des partenaires, notamment 
sur le plan financier. 

Il est piquant de constater que ce sont les logiques géographiques et linguistiques qui l'emportent 
sur l'appartenance d'une région francophone à un canton alémanique. Cela signifie que si les trois 
districts du Jura bernois s'étaient libérés du joug bernois il y a près de trente ans, nous aurions fait 
l'économie de discussions autour d'un tel décret. Rappelons que cette "libération" avait été 
refusée par les intéressés eux-mêmes de manière démocratique. 

Reconnaissons cependant que, sur le plan financier, il vaut peut-être mieux une participation de 
bernois, qui sont plus forts financièrement, que de jurassiens un peu plus faibles.  

Revenons à notre actualité. La HES-SO est la plus grande des Hautes écoles spécialisées de 
Suisse et donc la plus complexe. Cette mise en réseau ne va pas sans problème, bien au 
contraire. Nous voyons là les limites du fédéralisme quand l'enjeu dépasse les entités de plusieurs 
cantons. Le décret d'aujourd'hui propose et entérine un agrandissement de la HES-SO. Que 
pense le Conseil d'Etat d'une telle supratechnostructure regroupant tous les cantons romands, 
plus le Jura bernois? 

Mais, la création de la Haute école ARC est tout à fait logique, tant sur le plan géographique et 
linguistique, mais aussi sur le plan économique. Prenons l'exemple de la filière ingénierie et 
économie, l'industrie des microtechniques et de l'horlogerie ne pèse pas moins de 30% en terme 
d'emploi et en nombre d'entreprises et d'établissements, rien que dans notre canton. La 
valorisation des instituts de formation connue, comme nos écoles d'ingénieurs, reste primordiale 
pour assurer la pérennité de l'économie de l'Arc jurassien, un Arc jurassien qui part, nous vous le 
rappelons, de la Haute-Savoie et qui s'arrête dans les environs de Bâle.  

Nous reviendrons plus en détail lors du second débat concernant nos critiques sur la HES-SO. 

 
Mme Françoise Rutti: � Lors de la création de la HES-SO, le canton de Berne s'est donné le temps 
de la réflexion en n'adhérant pas tout de suite au concordat intercantonal. Cependant, la 
collaboration avec Berne a toujours été possible par un accord-cadre, dont le principe est inscrit 
dans le concordat. 

L'importance toujours plus grande des Hautes écoles et leur reconnaissance, ainsi que les 
besoins de la région Berne-Jura- Neuchâtel, ont conduit le canton de Berne à adhérer dès le 
début à la convention intercantonale créant la HES-S2. A terme, les deux HES seront fusionnées, 
si bien que la demande de Berne, de pouvoir maintenant adhérer au concordat, est tout à fait 
logique. 
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Si pour le canton de Berne cela engendre des coûts supplémentaires, pour Neuchâtel, les 
conséquences sont positives, puisque l'on prévoit pour notre canton une économie de 240.000 
francs par année. Mais ce ne sont pas les seules considérations financières qui motivent le 
groupe radical à accepter l'adhésion de plein droit du canton de Berne au concordat. Cet 
élargissement est indispensable pour permettre la création de la Haute école ARC, qui regroupera 
les écoles de niveau HES de l'Arc jurassien. 

Dire oui à ce décret, c'est reconnaître le bien-fondé de plusieurs années de collaboration 
fructueuse, de démarches qui permettent d'envisager un avenir pour les HES de notre canton. 
Pour ces considérations, les députés radicaux accepteront le projet de décret. 

 
Mme Ursula de Meuron: � L'adhésion du canton de Berne à la HES-SO est une suite logique de 
l'organisation qui est en cours. Nous signalons que les Bernois ont participé au concordat de la 
HES-S2 dès sa création. Ce qui va concrètement changer, c'est que tout le canton de Berne va y 
adhérer. Jusqu'à présent, nous avons eu une collaboration étroite avec la partie francophone du 
canton de Berne en ce qui concerne les HES, mais à partir de maintenant, c'est tout le canton de 
Berne qui sera concerné. Nous comprenons évidemment que le projet de la Haute école ARC 
rende cette adhésion indispensable. 

Concernant la concentration des forces et des autres avantages énoncés dans le rapport, nous 
tenons à relever que notre canton pourra élargir son bassin de recrutements en encourageant les 
Bernois alémaniques à poursuivre leurs études en territoire francophone. Inversement, nos 
étudiants auront aussi, dans le cadre de ce concordat, la possibilité de franchir la barrière 
linguistique. Rappelons que les HES ont aussi été créées pour favoriser la flexibilité. 

Sur le plan financier, cette adhésion semble être favorable pour notre canton. Il reste juste deux 
questions. Pourquoi le canton de Berne ne participe-t-il pas à la fortune de la HES-SO? La future 
Ecole d'ingénieurs aura son siège à Saint-Imier et l'école du Locle sera une antenne. Comment 
seront répartis les coûts qui représentent l'avantage de site? Cette question ne concerne que le 
poste "avantage de site". 

 
Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry: � Tout a été dit ou presque. Le groupe socialiste accepte 
également ce projet de décret. Nous avons une seule question à poser au chef du Département 
de l'instruction publique et des affaires culturelles. Est-ce exacte que le canton de Berne ne 
débattra de ce rapport qu'au mois de septembre 2004, c'est-à-dire dans huit mois? Pourquoi si 
tard? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous remercions les représentants des groupes d'accueillir favorablement cette 
modification du concordat, qui permet au canton de Berne d'entrer dans la HES-SO comme il l'est 
déjà dans la HES-S2. 

On a parlé de supratechnostructure et il est vrai que dans un pays fédéraliste comme le nôtre on 
n'a pas d'autre moyen que de conclure des concordats. C'est compliqué, mais c'est notre pays qui 
est compliqué, ou alors il faudrait fédéraliser les HES. Si on les fédéralisait, nous ne donnons pas 
cher de la survivance de nos écoles dans notre canton. On ferait un grand campus dans l'Arc 
lémanique qui serait pour toute la Suisse romande. Nous sommes donc bien obligé de passer par-
là, même si c'est compliqué et que certains disent parfois que c'est une usine à gaz. Cela 
fonctionne et elle fait quand même du gaz, cette usine! 

Nous faisons des progrès au fur et à mesure nous essayons de resserrer nos structures. 
D'ailleurs, le Conseil fédéral vient de renouveler l'autorisation d'exploiter pour la HES-SO et il a 
pris acte de nos projets de restructuration, c'est-à-dire que nous allons fusionner, à terme, les 
deux HES pour n'avoir qu'une seule administration. De cette manière, nous pourrons aussi faire 
des économies d'échelle. C'est compliqué, mais cela fonctionne. 

Nous n'avons pas très bien compris la question de Mme Ursula de Meuron concernant la fortune 
de la HES-SO. Concernant l'avantage de site, ce sont les règles concordataires qui s'appliquent. 
Nous vous faisons remarquer qu'il ne s'agit pas de l'Ecole d'ingénieurs de Saint-Imier avec une 
antenne au Locle, mais qu'il s'agit d'une école d'ingénieurs sur deux sites, avec le siège 
administratif à Saint-Imier, comme nous avons le siège administratif de la santé à Neuchâtel. C'est 
donc simplement le siège, mais c'est une école avec une direction et deux sites. Il y a une 
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répartition des compétences entre les deux, mais c'est une seule école. L'école du Locle n'est pas 
une antenne de Saint-Imier, parce que si nous avions proposé cela, les professeurs du Locle 
seraient descendus dans la rue et ils auraient eu raison. 

Pourquoi est-ce que le canton de Berne ne se prononcera qu'en septembre 2004? Parce que les 
Bernois ont une organisation presque aussi compliquée que celle de la HES-SO. En matière de 
débats parlementaires, il y en a plusieurs, cela doit passer dans plusieurs commissions et aussi 
dans une commission régionale qui concerne la partie francophone. C'est très compliqué et avec 
la meilleure volonté du monde, ils ont un calendrier à respecter et ils ne pouvaient pas arriver 
avant le mois de septembre 2004. Nous le regrettons. Le Jura et Neuchâtel ont des procédures 
plus souples, ce qui nous permet d'être plus rapide. 

 
Le président: � L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle est donc acceptée. Nous 
passons à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant approbation de l'avenant au concordat intercantonal créant une Haute 
école spécialisée de Suisse occidentale acceptant l'adhésion de plein droit du 
canton de Berne 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est accepté par 79 voix sans opposition. 
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HAUTE ECOLE DE L'ARC JURASSIEN 04.014 

Rapport d'information de la commission des affaires extérieures au Grand Conseil 
sur 
la commission interparlementaire de la Haute école de l'Arc Jurassien 

(Du 13 janvier 2004) 
 
 
 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: � La discussion est ouverte. La parole n'étant pas demandée, nous allons nous 
prononcer sur la prise en considération du rapport. 

 
On passe au vote. 

 
La prise en considération du rapport est acceptée par 76 voix sans opposition. 
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FORMATION PROFESSIONNELLE � HAUTE ECOLE ARC 04.006 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel  
à la convention visant à la création de la Haute école ARC Neuchâtel-Berne-Jura 
et portant abrogation des dispositions légales relatives 
à la Haute école neuchâteloise (HEN) 

(Du 19 novembre 2003) 
 

Discussion générale 

Mme Jacqueline Tschanz: � La condition nécessaire à la création de la Haute Ecole ARC ayant été 
remplie avec l'acceptation du rapport précédent, soit l'élargissement du concordat intercantonal 
Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) au canton de Berne, on peut aller de 
l'avant et, avec le projet de HE-BEJUNE, regrouper les forces de l'Arc jurassien, des cantons de 
Berne, Jura et Neuchâtel, dans les domaines de l'ingénierie, de la santé, de la gestion et des arts 
appliqués. Une seule entité qui sera la Haute Ecole ARC, établissement intercantonal pour la 
HES-SO et la HES-S2. 

Haute Ecole ARC: choix d'une nouvelle appellation en lieu et place de HE-BEJUNE, régulièrement 
confondue avec HEP-BEJUNE. La HE-ARC est née d'une volonté partant de Neuchâtel, décision 
politique que nous saluons, se regrouper, pour être fort. Les autorités politiques des trois cantons 
ont donc choisi de s'unir afin de maintenir et accroître le dynamisme technologique dans la région, 
de favoriser la promotion économique, d'offrir des pôles de compétences aux entreprises 
régionales et de satisfaire au besoin en personnel qualifié des établissements et PME des trois 
cantons. 

Ce choix, disait notre conseiller d'Etat Thierry Béguin, nous est dicté par la raison. S'unir ou 
disparaître. Nous avons retenu une phrase d'un livre Histoire du bouddhisme indien que nous 
venons de terminer et que nous vous recommandons qui image bien ce choix: "C'est réunis que 
les charbons brûlent et c'est en se séparant que les charbons s'éteignent." 

En acceptant ce projet de décret, nous réunissons nos forces, nous attisons et influons une 
nouvelle vie à nos écoles, soit dit en passant, il faut rester modeste et, en se regroupant, la Haute 
école ARC reste la plus petite unité par rapport à nos voisins alémaniques. 

La formation HES est nouvelle et, bien qu'axée sur la pratique, elle est considérée comme de 
niveau universitaire et, pour cela, elle doit s'acquitter de quatre missions telles que: 

� la formation de base, perfectionnement; 
� la recherche appliquée;  
� la prestation à des tiers; 
� la collaboration avec des PME et d'autres institutions. 

La barre des objectifs est placée haute: performance, efficience, cohérence et maîtrise des coûts. 
Pour faire face à ces nouvelles tâches, la Confédération attribue des subventions aux écoles qui 
remplissent les critères fixés. Ces critères ne concernent pas seulement la qualité de 
l'enseignement, mais également les coûts ou plutôt la rentabilité. On parle de la fameuse phase 
critique. Or, cette dernière ne peut être atteinte qu'en s'unissant. On fusionne ou on ferme. C'est 
une question de vie ou de mort de nos écoles. En s'unissant, il s'agit en effet non seulement de 
survivre, mais surtout de se développer pour offrir à notre région, à notre économie et à notre 
jeunesse, un outil performant. Une collaboration intercantonale est la solution efficace pour 
développer les formations de niveau HES dans l'Arc jurassien. 
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L'Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT) exerce une forte 
pression afin d'accentuer les regroupements. La convention qui nous est soumise en règle les 
principes et remplit tous les critères exigés par la Confédération. On pourra faire mieux à l'avenir 
avec les moyens financiers actuels. La mission exigée au chef de projet était la neutralité des 
coûts et ne pas dépasser l'enveloppe des 38 millions de francs. On y arrive grâce à une 
rationalisation. On annule les doublons. Un seul patron (HE-ARC) et un seul directeur par 
domaine; deux lieux d'activités, un seul directeur, par exemple, pour Saint-Imier - Le Locle l'Ecole 
d'ingénieurs ou, pour Delémont et Neuchâtel, la Haute école de gestion. 

L'administration commune aura son siège à Neuchâtel. Compte tenu que les coûts sont liés aux 
effectifs, en se regroupant, on atteint la masse critique et, par-là, une meilleure maîtrise des coûts. 
Quant aux salaires des professeurs, on peut en garantir l'uniformisation. Là, nous laisserons peut-
être le président de la commission interparlementaire, M. Raoul Jeanneret, s'en expliquer si vous 
désirez des explications, mais tout est dans le dossier.  

Comme vous pouvez le lire dans le rapport de la commission des affaires extérieures, les 
propositions et remarques des députés qui ont pris part à l'élaboration de cette convention ont 
largement été prises en compte. Le comité stratégique en a tenu compte dans la rédaction. Les 
députés membres de la commission des affaires extérieures se sont impliqués avec intérêt et 
sérieux dans ce projet. Merci aux actrices et aux acteurs et à notre président M. Raoul Jeanneret. 

C'est avec satisfaction que l'on peut lire dans le dernier bulletin d'information de la Haute école 
ARC à propos de M. Jean-François Roth, membre du comité stratégique, nous citons:  

Avec toutes ces filières reconnues par la Confédération, la construction de la Haute école 
ARC est sur le bon chemin: celui de l'excellence.  

En effet, les filières du génie mécanique, de l'économie d'entreprise et du design industriel sont 
sorties parmi les meilleures de Suisse. Nous rejoignons les propos de Mme Manuela Surdez et 
nous osons dire que nous sommes bons. Merci aux personnes qui travaillent dans ces 
établissements. 

Nous terminerons par une question et une remarque à notre conseiller d'Etat. 

Question: nous avons entendu dire qu'une des filières d'arts appliqués de La Chaux-de-Fonds 
pose problème et est menacée. Qu'en est-il? Pour les Montagnes neuchâteloises, il serait fort 
dommage que cette filière disparaisse. Pouvez-vous nous rassurer? 

La remarque sous forme de souhait: plus on avance dans ces dossiers HES et plus on se rend 
compte de la complexité de ces hautes écoles. Le comité stratégique attend beaucoup des 
membres de la commission interparlementaire de contrôle HES-SO et HES-S2. Il faudra trouver 
ensemble et en collaboration avec les parlements le meilleur chemin pour permettre aux deux 
HES de se développer pleinement. Le challenge est des plus importants et le problème est, car il 
y a tout de même un gros souci, le suivi. Les députés actifs dans ces commissions 
interparlementaires changent. Il y a des élections et ceci pas toutes les mêmes années. Comment 
le comité stratégique voit-il l'avenir du suivi des travaux? L'article 74 de cette convention précise 
que la commission interparlementaire se compose uniquement de cinq députées ou députés par 
canton. Les tâches de cette commission ne sont pas une mince affaire. Les dossiers comptent 
des centaines de pages par séance et à la séance inaugurale; nous avions plus de 800 pages sur 
un CD-ROM. Ce n'est pas sûr que les besoins premiers pour lesquels une décision a été prise 
aujourd'hui soient les mêmes après quelques années. Le paysage de la politique se modifie 
souvent. Que l'on en mesure les conséquences! Il faudra assumer et admettre une réorganisation 
possible. Cependant, nous approchons du but fixé qui est de voir les quatre écoles actuelles de la 
Haute école neuchâteloise pleinement intégrées au sein de la Haute école ARC.  

C'est pour cette finalité que le groupe radical adoptera ce projet de décret portant adhésion du 
canton de Neuchâtel à la convention visant à la création de la Haute école ARC Neuchâtel-Berne-
Jura avec l'espoir que le système choisi et décidé ira dans le sens voulu avec, comme 
préoccupation principale et primordiale, la formation par excellence de la jeunesse de notre 
canton.  

 
M. Raoul Jeanneret: � Nous essayerons de ne pas trop répéter les excellents propos de notre 
collègue Jacqueline Tschanz. Nous aimerions simplement vous rappeler que, par décision du 
Grand Conseil en février 1998, le canton de Neuchâtel a adhéré à la HES-SO par un concordat 
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intercantonal avec l'EICN du Locle, la Haute école de gestion (HEG) de Neuchâtel, la Haute école 
d'arts appliqués (HEAA) de La Chaux-de-Fonds, écoles réunies au sein de la Haute école 
neuchâteloise (HEN) en mars 1998. 

En octobre 2001, notre canton adhère à la convention créant la HES-S2 avec intégration de la 
Haute école de soins infirmiers (HESI) à la HEN en juin 2002. Certes, les écoles HEN manquent 
de taille critique et, pourtant, elles doivent assumer la formation de base et postgrade, la 
recherche appliquée et développement, prestations à des tiers, collaboration avec d'autres 
institutions. 

Vous le savez, il y a sept HES en Suisse, donc reconnues par le Conseil fédéral, dont la HES-SO. 
La loi sur les Hautes écoles spécialisées (LHES), en cours de révision, prévoit d'englober le 
domaine de la santé, d'où une HES-S2 créée sur demande de la Conférence intercantonale de 
l'instruction publique de la Suisse romande et du Tessin et aussi sur demande de la Conférence 
romande des affaires sanitaires et sociales, mais, comme il ne peut y avoir qu'une HES en Suisse 
occidentale, il faudra fusionner HES-SO et HES-S2. Il faudra certes résoudre les obstacles dus à 
un statut juridique différent (concordat HES-SO � convention HES-S2). Quel horizon temporel le 
comité stratégique pense-t-il y parvenir et comment? 

La création de la HE-ARC est en quelque sorte la matérialisation de la HEN sur le plan 
intercantonal Neuchâtel-Berne-Jura � BEJUNE selon l'ancienne désignation � mais en fait, 
pourquoi en somme ne pas avoir imaginé la HE-ARC tout de suite? A-t-on attendu des remarques 
de la Confédération pour comprendre que l'union fait la force? Malgré cela, comme l'a dit Mme 
Jacqueline Tschanz, la HE-ARC reste la plus petite unité au sein de la HES-SO et de la HES-S2. 

S'unir pour accroître le développement technologie dans l'Arc jurassien essentiellement, pour 
créer des pôles de compétences � on peut relever la participation de l'Ecole d'ingénieurs de l'Arc 
jurassien au projet Neode �, pour favoriser le recrutement au sein de PME ou la création de 
nouvelles entreprises (start-up, spin-off), inciter aussi à l'interdisciplinarité. Relevons que cette 
recherche de synergies s'appuie sur deux rapports favorables de l'Institut des hautes études en 
administration publique.  

Signalons aussi, puisque nous ne sommes pas intervenu sur le rapport précédent, qu'une 
commission interparlementaire avec des délégués parlementaires de Berne, Jura et Neuchâtel a 
siégé à quatre reprises à Tramelan pour élaborer, à la satisfaction des uns et des autres, la 
convention instituant la HE-ARC, bel exemple de participation active des parlements déjà dans la 
phase d'élaboration du texte, ce qui a permis à cette commission de modifier certains articles ou 
d'obtenir des précisions ou engagements dans les commentaires; nous vous renvoyons à son 
rapport. 

En respectant le principe de l'égalité des coûts � mais est-ce un v�u-pieu? � voulu par le comité 
stratégique, la nouvelle organisation aboutit à la considération suivante; vous savez donc que la 
HE-ARC aura son siège à Neuchâtel et qu'elle aura quatre domaines sur lesquels nous 
n'insisterons pas trop: l'ingénierie, l'économie, les arts appliqués et la santé.  

Il est prévu d'accueillir dans ces établissements environ 1140 étudiants dès 2005. Les principes 
financiers essentiels sont les mêmes pour la HES-SO et la HES-S2, à savoir, au niveau des 
charges cantonales, la participation de 5% pour le droit de co-décision, les 50% de la facture au 
titre de bien public en fonction des étudiants ressortissant de notre canton, et enfin les 45% 
restants au titre de l'avantage de site selon le nombre d'élèves accueillis par le canton de 
Neuchâtel. 

La comptabilité analytique permet un résultat financier par domaine. Effectivement, les charges ou 
bénéfices se répartissent entre les cantons sièges d'établissements, mais, comme on l'a déjà dit, 
l'enveloppe globale ne devrait pas dépasser les 38 millions de francs, soit le niveau actuel des 
coûts. Toutes ces nouveautés impliquent, cela va sans dire, l'abrogation des dispositions légales 
relatives à la HEN.  

La commission des affaires extérieures recommande à l'unanimité l'acceptation de la convention. 
Il faut souligner aussi que toutes les écoles de la HE-ARC ont été reconnues de qualité dans les 
prestations qu'on leur demande par la deuxième peer review, ce qui n'était pas le cas lors du 
premier examen. C'est donc un résultat encourageant pour les institutions de formation à mettre 
en relation aussi avec l'augmentation des effectifs pour la rentrée 2003 (+ 15%). 
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Le groupe socialiste soutient unanimement l'adhésion de notre canton à la convention créant la 
HE-ARC, mais il entend aussi lancer quelques flèches, si possible bien ciblées, sous forme de 
questions et de remarques. 

La convention HES-S2 anticipe la révision de la LHES qui doit intégrer le domaine de la santé. 
Les cantons vont-ils obtenir, dans un avenir proche, que la Confédération paie son écot de 33%? 
Si non, il faudrait peut-être aussi temporiser dans la mise en place complète de toutes les 
fonctions du concept HES-S2 pour des raisons financières. 

Comment va s'opérer le saut quantitatif et qualitatif HEN � HE-ARC (personnel, locaux, matériel, 
etc.)? Un surdéveloppement administratif possible nous inquiète, surtout que l'appareil 
administratif se situe à plusieurs niveaux. Il y a le secrétariat général HES-SO à Delémont qui 
occupe déjà entre 35 et 40 personnes; il y aura la direction générale de la HE-ARC avec son 
secrétariat et son organe financier à Neuchâtel; enfin, il y aura aussi une unité administrative à 
chaque siège de domaine, voire dans chaque établissement de formation. Un secteur administratif 
mammouth avec son opacité n'est pas pour nous tranquilliser sur l'évolution future des charges 
HES.  

La suppression ou la fusion d'établissements en raison de taille critique non atteinte ne devrait se 
faire qu'en gardant en mémoire, parce qu'il est possible que ce processus ne soit pas encore 
terminé, la nécessité de sauvegarder la proximité avec le tissu industriel ou social et le marché de 
l'emploi. Citation du rapport IDEHAP:  

La raison motrice de cette politique publique consiste en une revitalisation et en une 
revalorisation de la formation tertiaire pratique mise au service de l'économie régionale 
d'abord par l'implantation des écoles dans les régions, puis au service de l'économie 
nationale. 

Selon nous, il y a donc tension entre la concentration des formations et le maintien des filières sur 
l'ensemble du territoire, y compris dans les régions périphériques. Le Conseil d'Etat partage-t-il 
nos préoccupations? 

Le développement de la recherche appliquée et développements tous azimuts nous interpellent 
aussi dans leurs implications financières. Nous voudrions être assuré d'une recherche productive 
et sélective plutôt que d'un concept global un peu systématique et évanescent. Nous ne voudrions 
pas non plus que l'interdisciplinarité devienne un phénomène à la mode, vide de sens, mais plutôt 
rationnellement justifiable. 

On a pu lire que le domaine de la santé devra développer de manière significative la recherche 
appliquée et développement, que plusieurs acteurs de projets de recherche sont déjà à l'�uvre et 
qu'une collaboration avec l'ingénierie et l'économie, nous citons, "� sera prochainement initiée". 
Nous le voulons bien, mais dans les limites d'objectifs clairs et maîtrisés, pécuniairement parlant. 

Dans son message relatif à l'encouragement de la formation, de la recherche et de la technologie 
pendant les années 2000 à 2003, le Conseil fédéral soulignait:  

Le but de la LHES est de créer des réseaux au sein desquels toutes les hautes écoles 
suisses, universités cantonales, écoles polytechniques fédérales, hautes écoles 
spécialisées, travaillent en étroite collaboration. Il s'agit de développer nos points forts et de 
chercher non pas à tout faire dans tous les domaines, mais à exceller dans ceux qui sont 
les plus prometteurs avec des pôles de recherche dans le secteur universitaire et des 
centres de compétences dans celui des HES." 

Nous adhérons à ces vues qui devraient permettre d'éviter des doublons inutiles, donc aussi le 
gaspillage de moyens précieux en temps, en matériel coûteux, en argent, en personnel, en 
locaux, en bibliothèques, médiathèques, etc. C'est pourquoi nous saluons la coopération au sein 
de Neode de l'EIAJ avec le CSEM et l'IMT. De même, nous appuyons les propos du nouveau 
recteur de l'Université récemment nommé M. Alfred Strohmeier quand celui-ci affirme, nous 
citons:  

J'aimerais proposer une collaboration de la faculté � sous-entendu des sciences 
économiques � avec la Haute école de gestion pour la formation pratique. 

Ce rapprochement nous suggère une extension sur l'étanchéité entre l'Université et les HES. 
Peut-on imaginer qu'un jour, on passera d'un établissement à l'autre en capitalisant ces fameux 
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crédits ECTS (European credit transfer system) et, si oui, le modèle de Bologne (bachelor, 
master) pourrait-il s'imposer aussi dans le secteur HES? 

Peut-on nous renseigner sur les discussions en cours concernant l'harmonisation du statut du 
personnel, carte majeure de la réussite future de la HE-ARC? Trois statuts différents doivent en 
effet créer des difficultés de gestion et d'identification à une unité de formation. Notez que l'on 
pourrait en dire autant par rapport à la HES-SO dans son ensemble. 

Dans le cadre des contraintes budgétaires dont la neutralité des coûts est la figure emblématique, 
quelle marge de man�uvre dispose le comité stratégique et quelles dispositions s'apprête-t-il à 
prendre pour la rentrée scolaire 2004? Ceci donc dans l'harmonisation des statuts. 

Dans quelle mesure le personnel est-il associé à ces travaux?  

Toujours dans le même registre financier, celui des caisses de pensions de personnel, le 
problème est épineux en raison des conditions variables de rentes d'une caisse à l'autre et, en 
plus, nous le savons, la caisse de référence devrait celle du siège de la HES, c'est-à-dire la 
Caisse de pensions de l 'Etat de Neuchâtel. Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur ces 
délicates tractations? 

Enfin, saute aux yeux la hausse impressionnante des charges liées à la direction générale, soit 
+ 2,5 millions de francs, si on enlève les investissements pour l'information. Si l'on comprend bien 
que la direction générale endosse des responsabilités nouvelles considérables et que 
l'informatisation d'un réseau unique HE-ARC s'impose, il est malgré tout décevant de voir que les 
gains financiers acquis grâce aux fusions et collaborations, voire suppressions, sont littéralement 
dévorés par la bureaucratie. Cela n'augure rien de rassurant pour l'avenir, c'est-à-dire pour le 
contrôle des dépenses. 

Le comité stratégique pourra-t-il vraiment faire plus avec moins? 

Le groupe socialiste a épuisé son carquois HE-ARC et attend la salve du Conseil d'Etat, cette 
Haute école de sagesse. 

 
Mme Ursula de Meuron: � La Confédération encourage la création et le développement des hautes 
écoles spécialisées. Elle réglemente les tâches et fixe les conditions pour la reconnaissance des 
diplômes dans le but de les rendre eurocompatibles. Elle garantit un soutien financier important 
qui est lié aux exigences qu'elle demande. Dans un souci d'efficacité et de qualité, les autorités de 
la Confédération souhaitent une concentration des forces. Il faut éviter que la même formation soit 
donnée dans un grand nombre de petites unités. 

En effet, les petites unités de formation génèrent des coûts très élevés par élève. De plus, elles 
sont peu attractives pour les spécialistes de haut niveau. Ce sont donc des unités qui coûtent plus 
cher pour une qualité moindre. 

Le groupe libéral-PPN est favorable à une restructuration des HES. Nous devons trouver une 
réponse aux nouvelles exigences. Des efforts dans ce sens ont déjà été réalisés et le nombre 
d'étudiants a fortement augmenté ces dernières années. 

Notons aussi que nos filières ont répondu aux critères de la Confédération en ce qui concerne la 
qualité de l'enseignement. Il est à relever que la microtechnique a obtenu les meilleurs résultats 
sur le plan suisse lors de la deuxième peer review, ceci malgré sa petite taille. 

Ceci n'empêche pas que les HES de notre canton sont de très petite taille et que nous sommes 
obligé de conclure des alliances pour arriver à une taille critique. La création de la HE-ARC n'est 
pas contestée. Cependant, nous avons toute une série de questions, voire des inquiétudes à 
formuler. 

Tout d'abord, concernant la taille critique, nous constatons que tous les lieux de formation sont 
maintenus. D'accord, Saint-Imier et Le Locle vont dorénavant ne former qu'une seule école, mais 
une certaine réorganisation plus importante serait indispensable. L'organigramme nous montre 
qu'il n'y a pas une véritable restructuration. Est-ce un manque de volonté politique? N'existerait-il 
pas une solution plus économe? 

Nous sommes étonné des prévisions faites pour 2005. Pour toutes les filières, les effectifs sont 
revus à la hausse. Nous constatons que l'ingénierie HES-ARC prévoit 500 étudiants, alors qu'ils 
sont aujourd'hui 330. En économie, on en prévoit 350 contre 250 aujourd'hui. Même si le 
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recrutement sera plus intense, nous pensons que ces chiffres signifieraient une augmentation de 
25%, ce qui est très optimiste! 

Nous souhaitons que le Conseil d'Etat nous informe sur les conséquences prévisibles si ces 
chiffres n'étaient pas atteints. Si, par exemple, l'augmentation n'atteignait que 15%, est-ce que la 
taille critique serait atteinte? Est-ce que l'on pourra réaliser l'économie d'échelle pour les 
étudiants, qui est aussi prévue par la Confédération? Dans quelle mesure ce projet apporte-t-il 
une réponse aux problèmes liés aux petites unités? 

L'organisation: l'organigramme est complexe. De multiples commissions et sous-commissions 
sont instaurées, ce qui, bien entendu, nécessite un comité de coordination. Comme cela a déjà 
été dit, la direction générale prendra de l'importance, comme d'ailleurs son budget qui, selon le 
projet, va se multiplier.  

Par contre, des économies sont prévues dans la formation de base et les coûts d'encadrement. 
Certes, le secteur informatique et son coût seront cédés à la direction générale, ce qui n'enlève 
pas le doute sur ces chiffres.  

Concernant la formation, est-ce que cela correspond à la réalité? Les économies envisagées 
sont-elles réalisables? Pouvons-nous réellement répondre aux exigences de la Confédération? 

Il est à relever que les chiffres qui nous sont présentés ne comprennent pas les charges 
d'infrastructures. Est-ce que l'état des finances de notre canton permettent d'adhérer à une 
convention qui doit embellir les chiffres pour se vendre? 

Le financement: structurellement, il n'y a pas de problème. Tout est bien réglé et le lexique des 
termes utilisés nous aide à le comprendre. 

Les HES auront un coût reconnu et fixé dans tous les cantons qui font partie du concordat, à 
savoir 5% du budget seront des contributions forfaitaires, 50% seront pris en charge par le 
nombre des étudiants envoyés par chacun des cantons et 45% du budget doivent être pris en 
charge par le canton où se trouve le site. C'est la contribution de l'avantage de site.  

Jusqu'ici, nous sommes d'accord. Le financement des HES est réparti d'une manière équitable et, 
comme nous l'avons dit, la Confédération doit y contribuer en prenant en charge environ un tiers 
des coûts. 

Ce qui nous inquiète, ce sont les postes CLP (les conditions locales particulières). Ce poste 
signifie la différence entre le coût réel d'une école et le budget prévu par la HES. C'est donc le prix 
que nous allons payer ensemble avec nos partenaires ARC en plus du budget HES officiel 
accordé. Quel est ce montant? Est-ce qu'avec une telle stratégie, nous répondons aux exigences 
de la Confédération? 

Ce poste CLP ne devrait pas exister. En plus du fait qu'il engendre des coûts pour notre canton, il 
est aussi l'expression d'une concurrence déloyale vis-à-vis d'autres HES. Nous souhaitons 
connaître ce chiffre, car c'est là que se trouve la véritable question politique. Combien sommes-
nous prêt à payer en plus du coût officiel d'une HES pour maintenir certaines filières dans notre 
canton? 

La collaboration transfrontalière: la présente convention prévoit aussi la possibilité d'accords 
sectoriels transfrontaliers avec plusieurs départements français. Nous saluons cette ouverture, 
mais cela dépend du but recherché dans une telle collaboration. Actuellement les étudiants 
venant de France voisine n'assument que le tarif payé par l'étudiant, à savoir 1000 francs par 
année. L'Etat français ne paie donc aucune contribution. Certes, nos étudiants ont accès à des 
écoles en France, mais encore faut-il savoir si la réciprocité sera réellement équilibrée? Nous 
estimons qu'en aucun cas, cette collaboration devrait représenter une charge supplémentaire 
pour les conditions locales particulières. Les coûts doivent rester neutres. Nous ne souhaitons pas 
que le seuil de la masse critique de notre HE-ARC soit atteint d'une manière artificielle en 
cherchant des étudiants à l'étranger pour lesquels notre canton devrait payer. Quelles sont les 
garanties que le Conseil d'Etat peut nous donner? 

L'harmonisation des salaires dans les cinq ans: nous savons que les négociations sont en cours. 
Dans le cadre de la commission des affaires extérieures, nous avons vu des courbes, mais aucun 
chiffre. Les prévisions des coûts de la HE-ARC sont faites pour 2005, alors que cette 
harmonisation ne sera pas encore en vigueur. Nous avons besoin de savoir dans quoi nous nous 
engageons. Nous devons nous soucier des finances de notre canton. Pour cette raison, nous 
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avons besoin de précisions avant de nous engager. Est-ce que le terme d'harmonisation signifie 
l'identité complète des statuts ou est-ce qu'il y aura une adaptation aux différents lieux? 

La procédure: à plusieurs reprises, les députés ont réclamé des choix. Nous avons souhaité que 
l'organisation des HES corresponde réellement aux exigences de la Confédération. Là, nous 
devons dire que nous contredit un peu notre préopinante, il y a effectivement différents points de 
vue dans cet hémicycle. Nous disons une fois de plus que notre Grand Conseil se trouve devant 
un accord intercantonal tout ficelé qui, finalement, ne correspond pas aux v�ux exprimés par les 
députés. Sachant que les accords intercantonaux vont prendre une place grandissante dans notre 
système politique, nous devons trouver des solutions qui traduisent réellement la volonté des 
députés. Nous vous rappelons que le Grand Conseil est l'organe législatif du canton. Nous avons 
le droit et l'obligation vis-à-vis de nos concitoyens de défendre l'équilibre des intérêts. Nous 
regrettons que les restructurations soient seulement faites dans la mesure où les contraintes de la 
Confédération sont incontournables. Le groupe libéral-PPN a déposé le postulat 04.104, du 27 
janvier 2004, "Convention concernant la Haute Ecole ARC Neuchâtel-Berne-Jura", qui va nous 
permettre d'être informé sur l'évolution du poste CLP, poste qui, nous vous le rappelons, ne 
devrait pas exister, ainsi que sur l'évolution du coût de nos étudiants comparé à celui de la 
moyenne suisse. 

 
M. Nicolas de Pury: � Le groupe PopEcoSol s'est montré perplexe sur certains éléments du 
rapport qui nous est soumis. Si, comme nous l'avons dit auparavant, nous souscrivons sur les 
grands principes des écoles de niveau HES de l'Arc jurassien, bien des points ne satisfont pas le 
groupe PopEcoSol. 

La structure HES-SO est un système complexe, nous l'avons dit, et probablement un peu trop 
complexe pour le commun des mortels. Cette complexité ressort d'autant quand on essaie de 
s'adapter aux changements des mécanismes déjà péniblement mis en place. Il nous apparaît que 
plus personne ne gère bien cette structure. Le problème des décisions a par ailleurs été soulevé. 
La perte d'autonomie est inquiétante surtout pour une région périphérique comme la nôtre. On 
met péniblement en place un relais, un contrôle parlementaire, que les données changent déjà. Le 
constat est fort regrettable. Il y a plus de choses sous les tables que sur les tables lors de 
discussions. 

La législation HES veut une décentralisation, mais ce qui est demandé, une masse critique, tend 
vers une centralisation. La HES se construit en pièces détachées et nous nous trouvons devant 
une opacification qui devient grave. Comment peut-il en être autrement? Vous mettez ensemble 
des écoles et des personnes qui doivent travailler en réseau, vous leur demandez de travailler 
ensemble tout en leur faisant comprendre qu'ils sont trop nombreux et que des têtes vont tomber. 
Cela devient donc difficile de garder une sérénité quant au but et à la finalité de l'exercice quand 
trop de gens négocient leurs intérêts personnels. 

La gestion d'une organisation de la HES-SO donne l'impression d'une perte générale de maîtrise, 
sans parler des commissions-alibis et de certaines strates hiérarchiques parfaitement inutiles. Le 
montage HES enlève un contrôle démocratique et ceci notamment sur les montages financiers. 
Quelles en sont les incidences quand il nous échappe une gestion accessible et normale? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous présenter plus clairement la HES et surtout qui fait quoi? Nous 
avons vraiment besoin d'éclaircissements car les enjeux sont importants. Mais est-ce que nous 
percevons les mêmes enjeux de la même façon? Cela n'est pas certain. 

Nous avons, dans le rapport, le nombre des étudiants actuels et les prévisions pour 2005 dans les 
différentes filières. Cela a déjà été relevé par Mme Ursula de Meuron, nous sommes sceptique 
quant à certains chiffres annoncés. Nous voyons mal actuellement une augmentation de 34%, soit 
de 331 à 500 élèves, pour 2005 du nombre d'élèves en ingénierie. Il n'y aura pas 500 élèves à 
nos yeux en 2005. 

Notre groupe ne peut s'empêcher de relever certaines aberrations de la convention concernant la 
Haute école ARC.  

Il est écrit à l'article 14, alinéa 1, de la convention que les organes décisionnels de la Haute école 
ARC veillent à la concertation la plus large possible avec tous leurs partenaires. L'alinéa 2 de 
l'article 14 nuance fortement ces propos puisqu'il est écrit que les organes décisions peuvent, et 
ne doivent pas, consulter les différents partenaires. Il serait plus honnête de ne pas avoir du tout 
d'article dans ce cas. 
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Idem avec l'article 34, alinéa 1, qui dit: "Le Conseil du personnel est composé de onze à quinze 
membres agréés par le comité stratégique." Soit il y a un Conseil qui représente quelque chose, 
soit il n'y en a pas. 

Concernant le statut du personnel enfin � là, c'est un peu la douloureuse �, nous avons le 
sentiment que les bonnes intentions d'harmonisation du statut du personnel ne tirent pas vers le 
haut, mais vers le bas. Harmoniser les salaires des professeurs est réellement nécessaire. Nous 
vous rappelons qu'il y a des différences de plus de 30.000 francs par année pour des mêmes 
niveaux, ceci rien que dans le canton de Neuchâtel. A Neuchâtel, pour l'instant, ce sont les frais 
de déplacement qui ont été harmonisés. 

Par rapport à ce que nous venons de dire, certains membres de notre groupe sont plus que 
réservés pour apporter leur soutien au projet de décret. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Le Conseil d'Etat peut-il expliquer clairement ce qu'est la HES-SO? Il nous faudrait 
deux heures et un beamer, mais il y aurait encore des personnes qui n'aurait pas compris. Il est 
vrai que c'est compliqué.  

Monsieur Nicolas de Pury, soyez membre de la commission interparlementaire! Il y a eu nous ne 
savons plus combien de réunions, cinq ou six réunions où, chaque fois, les responsables ont 
expliqué à plusieurs reprises, ont répondu à toutes les questions. Ce qui fait que la commission 
des affaires extérieures a pu vous faire un rapport favorable. 

Il faut aller dans la commission, mais nous nous rendons compte que même lorsque l'on est dans 
la commission, ce n'est pas gagné. En effet, quand nous voyons les questions de Mme Ursula de 
Meuron, franchement, nous ne comprenons pas! Allons-y gentiment! 

Nous croyons que tout le monde a compris que soit nous nous associons dans l'Arc jurassien 
pour mettre nos forces ensemble, soit, à terme, nous disparaissons. Nous pourrions maintenir les 
écoles, si nous n'adhérions pas à cela, parce que nous pourrions toujours obtenir le label qualité 
HES, mais nous ne pourrions pas prétendre aux subventions de la Confédération. Cela veut dire 
que cela coûterait tellement cher au canton que ce serait leur mort programmée. Tout le but de 
cette convention est d'atteindre ces fameuses masses critiques exigées par la Confédération pour 
toucher le subventionnement et avoir des nombres d'élèves par classe qui soient supportables et 
qui, si possible, correspondent aux forfaits par filière que nous touchons de la HES-SO.  

Si vous saviez ce que l'on paie aujourd'hui, nous n'osons pas vous le dire! Mme Ursula de Meuron 
va frémir! Aujourd'hui, pour un ingénieur en microtechnique au Locle, parce qu'on n'a pas la 
masse critique, on touche environ 30.000 francs de forfait de la HES-SO alors qu'en fait, il nous 
coûte 60.000 francs. Nous sommes donc obligé de mettre les 30.000 francs restants. Nous ne 
pouvons pas continuer comme cela, ce n'est pas possible! Tandis que si l'on se met ensemble et 
que l'on a la masse critique, on va faire baisser ces fameuses CLP qui vous inquiètent, on espère 
les éliminer. Ce n'est peut-être pas pour tout de suite, mais on va considérablement les 
comprimer. C'est tout le but de l'opération. 

Vous nous dites: "On est optimiste". Ecoutez, d'abord, si l'on n'est pas optimiste, il ne faut pas 
faire de politique. On a quand même des ambitions. Lorsqu'on sait que l'on a des atouts et des 
moyens, on est ambitieux. Nous devons dire que l'évolution des chiffres par domaine est tout à fait 
réjouissante. Nous n'allons pas vous dire que cela va continuer comme cela pendant des années, 
mais elle est significative.  

Nous prenons par domaine les chiffres 2001, 2002 et 2003. Dans le domaine de l'ingénierie, donc 
au total Saint-Imier et Le Locle, on avait 320 étudiants en 2001, 371 en 2002 et 430 en 2003. 
C'est tout de même une progression intéressante! Dans le domaine de l'économie, il y avait 256 
étudiants en 2001, 280 en 2002 et 286 en 2003. Dans le domaine des arts appliqués, on est à peu 
près stable. Dans celui de la santé, on est aussi à peu près stable avec environ 200 étudiants, 
mais à la rentrée 2003, avec notre école d'infirmières à Neuchâtel, on a eu une rentrée tout à fait 
exceptionnelle. 

Nous allons répondre aux différentes questions qui ont été posées. Ce qu'il faut savoir, c'est que 
tous les efforts que nous avons faits dans le cadre de la HES-SO, cela prend du temps et de 
l'énergie pour les conseillers d'Etat, pour les chefs de service, pour tous ceux qui gravitent là 
autour, parce que l'on est constamment sous la pression de la Confédération qui nous dit: 
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"Attention, si vous ne faites pas comme ceci, si vous ne faites pas comme cela, vous n'aurez pas 
de subventions." La Confédération a raison, parce que s'il n'y avait pas eu cette pression, il y a un 
certain nombre de cantons qui n'auraient rien fait. Là, on a été obligé de concevoir cette structure 
où l'on fait des domaines transversaux à travers les cantons, c'est-à-dire que l'on fait exactement 
ce que l'on fait dans la HE-ARC: il y a un domaine ingénierie, un domaine économie, etc., et, 
finalement, les directions de sites doivent petit à petit disparaître. Ce n'est plus une logique de 
site, c'est une logique de domaine transversal. C'est une révolution culturelle! Allez expliquer cela 
à un directeur qui, depuis trente ans, dirige son école d'ingénieurs ici ou là, son école d'arts 
appliqués, ici ou là. C'est totalement nouveau. Ils font de la résistance, ils convainquent les 
syndicats, ils font ensuite des pressions sur les chefs de service, et, évidemment, les conseillers 
d'Etat doivent gérer toutes ces contradictions et toute cette complexité pour essayer de faire 
avancer les choses. Cela prend alors du temps, mais nous y arrivons, petit à petit, et nous en 
voulons pour preuve que le Conseil fédéral, qui nous avait posé des conditions très strictes en 
1997, vient de nous renouveler l'autorisation d'exploiter la HES-SO en disant: "Vous avez fait ce 
que nous vous avons demandé, mais là, il y a encore une ou deux choses à améliorer, mais 
globalement, exercice réussi." 

Il y a un bémol, c'est la question de Mme Jacqueline Tschanz. Il y a un domaine dans lequel nous 
ne répondons pas et où nous avons très peu de temps pour réagir: c'est la Haute école d'arts 
appliqués (HEAA), à La Chaux-de-Fonds. Il y a deux filières: une filière "conservation � 
restauration d'objets archéologiques" avec une sous-orientation "objets techniques anciens et 
horlogers". Pour cette filière, nous n'avons pas de problème. Nous avons très peu d'étudiants, 
mais nous sommes les seuls de Suisse. Par conséquent, le critère de la masse critique ne 
s'applique pas. Cette filière ne risque donc rien. En revanche, nous avons une filière que l'on 
appelait "bijouterie objets" et qui s'appelle maintenant "orientation design horloger", où l'on fait du 
très bon travail, cela a été reconnu par la peer review, mais où l'on est évidemment peu et où 
nous sommes en concurrence à la fois avec Genève et avec Lausanne. La Confédération dit: "Il 
faut une seule filière "design" en Suisse romande. Dès lors, comment faire? Dans la mesure où 
l'on reconnaît la qualité de ce qui est fait à La Chaux-de-Fonds, dans la mesure où La Chaux-de-
Fonds est tout de même un centre important de production horlogère, d'avoir une école 
d'ingénieurs avec des microtechniciens et d'avoir des designers pour l'horlogerie, c'est important, 
c'est un tout. Nous sommes en tractation pour voir dans quelle mesure nous pourrions nous 
rattacher à une autre école, à peut-être celle de Lausanne, et de dire qu'il y a une antenne de 
l'école de Lausanne à La Chaux-de-Fonds pour le design horloger. Ce serait une manière de 
sauver cette orientation, de la garder à La Chaux-de-Fonds mais rattachée administrativement à 
une école à Lausanne; vraisemblablement plutôt Lausanne que Genève. Nous sommes en pleine 
tractation pour voir si cela est possible. Nous utiliserons tout ce qui est possible pour garder cette 
force dans notre canton. Nous dirons que c'est vraiment le seul bémol. 

Monsieur Raoul Jeanneret, pourquoi n'a-t-on pas fait cela plus tôt, c'est tellement évident? Mais, 
vous le savez, cela prend du temps. Nous nous souvenons que, peu après notre élection au 
Conseil d'Etat, nous avions donné rendez-vous à notre homologue jurassien et à notre homologue 
bernois. Nous les avions invités dans une brasserie en ville de Berne pour leur dire: "Voilà ce que 
l'on devrait faire." Nous vous assurons qu'il y avait eu un silence très long jusqu'à ce que notre 
homologue bernois nous dise: "C'est une bonne idée mais, politiquement, infaisable dans notre 
canton, parce que fusionner Le Locle et Saint-Imier, c'est du suicide politique, parce qu'ils ne vont 
pas comprendre. Ils vont dire que l'on vend Saint-Imier au Locle, mais il faut qu'on travaille, il faut 
qu'on en parle, il faut voir comment les choses évoluent." Il a fallu arriver à un mûrissement des 
esprits de part et d'autre d'ailleurs � nous ne sommes pas meilleurs que les autres � jusqu'à ce 
que, devant la réalité des faits, on se dise: "Oui, c'est une question de survie, alors faisons-le." 
Ensuite, une fois que l'idée est appropriée, eh bien on se met au travail avec ardeur et puis on 
arrive à surmonter toutes les difficultés. Vous savez, les difficultés sont très nombreuses pour faire 
un petit accord avec un petit canton et un bout d'un autre canton. On a des structures politiques � 
nous vous le disons franchement � obsolètes dans ce pays. La débauche d'énergie pour faire un 
petit accord avec des petites communautés! On reste encore des nains, il faut une énergie 
considérable! Mais on y arrive tout de même, petit à petit, et nous croyons que ce que nous 
présentons là est un progrès. 

Il y a beaucoup d'inquiétude et de questions. Nous allons essayer d'y répondre au fur et à mesure.  

Concernant les subventions, il est clair que la Confédération nous avait promis pour la HES-S2 
des subventions et, vous savez ce qui se passe, les programmes d'économies au niveau 
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fédéral� Enfin bref, résultat des courses: actuellement, il y aura tout de même un chouia pour le 
domaine santé-social au plan suisse: 80 millions de francs sur quatre ans, ce qui fait 20 millions 
par année. La HES-S2 aura 3 millions de francs, c'est-à-dire qu'au lieu de 30%, nous aurons 10%. 
Ce que l'on espère, c'est que dans le prochain message FRT après 2007, qu'à partir de 2008, on 
ait un subventionnement digne de ce nom et que la Confédération respectera ses engagements. 
Nous avons travaillé souvent de bonne foi par rapport à ce que nous promettait, de bonne foi, 
l'administration, sur la base de ce qui était prévu par le Conseil fédéral, puis après vous avez le 
parlement qui coupe dans les budgets, et on ne peut plus tenir les promesses. C'est à cela que 
nous sommes confronté. Mais il y aura tout de même un chouia pour la S2. 

Vous avez parlé de la recherche appliquée. Nous sommes entièrement d'accord, Monsieur Raoul 
Jeanneret, d'ailleurs nous avons décidé de mettre la pédale douce pour la recherche appliquée en 
S2, parce que nous n'avons pas encore les moyens et qu'il faut d'abord assurer la formation de 
base. La recherche va partir tranquillement. Nous n'allons pas investir pour l'instant, parce que 
nous n'en avons pas les moyens et que nous avons choisi nos objectifs. Il est vrai que la première 
recherche qu'il faut faire, c'est de savoir quelle recherche nous allons faire. C'est vrai, c'est 
nouveau, il faut s'approprier l'idée. 

Personnel en surnombre? Nous ne le pensons pas. Si vous reprenez les schémas des annexes 4 
et 5, si vous comparez ce que nous appelons le "radiateur" avec les domaines et les missions, ce 
schéma est dix fois plus simple que celui de la HEP, parce que dans la HEP, on a créé des 
directeurs de domaine, mais on a maintenu des directeurs de site. Là, il est vrai qu'il y a trop du 
point de vue administratif et on est en train de le corriger, mais il ne sera pas facile sur le plan 
politique, de faire adopter les solutions, mais on a des solutions à proposer. 

Là, on a fait le plus simple possible. On a resserré. On a évidemment une direction générale forte, 
qui coûte plus cher, pourquoi? Parce qu'on a pris des gens qui sont dans les établissements 
actuels pour les monter à la direction générale. Il y a notamment treize informaticiens qui sont 
actuellement sur les sites qui vont à la direction générale. Mais il n'y aura plus de directeurs de 
site, il y aura des directeurs de domaine et il y aura, sur place, un administrateur. Il faut tout de 
même que sur le lieu où l'on enseigne, il y ait quelqu'un qui soit responsable de l'administration, 
mais ce ne sera pas un directeur, et il n'aura pas un salaire de directeur. C'est donc en prenant 
les forces vives dans ce qui existe: si ça augmente ici mais cela baisse là. Donc, opération neutre 
mais, vous disiez M. Raoul Jeanneret, que c'est dommage, finalement, on mange tout le bénéfice 
de la rationalisation. N'oubliez pas qu'avec cela, on remplit les missions HES qui coûtent plus 
cher! Quand il faudra faire du postgrade, de la formation continue plus que ce que l'on en fait 
aujourd'hui, quand on devra faire de la recherche, eh bien forcément que cela coûtera plus cher. 
Donc, on arrive à faire une opération blanche tout en ayant des missions qui sont plus importantes 
et plus onéreuses que celles que nous avions par le passé. 

Vous avez parlé de la perméabilité entre Université et HES. Ceci est un grand débat. Il est clair 
que les HES vont introduire bachelor et master. La Conférence universitaire suisse a pris un 
certain nombre de directives en ce qui concerne les bachelors et masters universitaires. Quant à 
la perméabilité, c'est une grande discussion. Oui, il est souhaitable à terme que l'on puisse établir 
des passerelles, mais il faut tout de même ne pas perdre de vue que la formation professionnelle, 
la maturité professionnelle et ensuite la voie HES, est quand même très différente du parcours 
académique, c'est une orientation différente, c'est pour cela qu'il y a deux voies.  

Nous ne pouvons pas passer n'importe comment de l'un à l'autre, il faudrait prévoir sans doute un 
certain nombre de cours supplémentaires. C'est ce qui est envisagé, mais on ne peut pas le faire 
d'une manière totalement automatique. 

Concernant le statut du personnel, plusieurs ont posé la question. Oui, il faudra l'uniformiser et on 
devra d'ailleurs le faire au niveau de la HES-SO et de la HES-S2. Ce n'est pas aussi difficile qu'on 
le craignait au début. C'est donc en cours et cela se discute avec les associations 
professionnelles. 

Pourquoi est-ce que ce n'est pas si dramatique que cela? Parce que si les systèmes sont 
différents, dans le canton de Berne, au début vous gagnez assez peu, puis vous montez 
lentement, mais vous montez longtemps, ce qui fait qu'en fin de carrière vous gagnez bien. A 
Neuchâtel, on gagne plus au départ, mais on monte moins vite et à un moment donné on est au 
plafond. Le Jura est entre les deux. L'un dans l'autre, on pourra quand même trouver, sans doute, 
des modalités. C'est en discussion, nous venons de recevoir une note de la personne qui pilote ce 
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groupe d'harmonisation des salaires. Ce ne sera pas pour 2004, nous ne l'avons d'ailleurs jamais 
dit. 

En revanche, il y a un problème de caisse de pensions. Là nous sommes au point mort, parce que 
nous aurions voulu que chacun puisse rester dans sa caisse de pensions, seulement la caisse de 
pensions bernoise n'est pas d'accord. Il faut alors que l'on trouve une autre solution et nous n'en 
avons pas pour l'instant. C'est un problème à résoudre, nous vous le concédons. 

La taille critique, Madame Ursula de Meuron, c'est le nombre d'étudiants par domaine, c'est 430 
étudiants en ingénierie. La Confédération est d'accord de nous considérer comme ayant la masse 
critique et elle est d'accord de verser les contributions fédérales, c'est aussi simple que cela. Si 
l'on divise entre les deux lieux d'activité, nous ne l'avons pas et nous n'avons pas de subvention 
fédérale. C'est donc une restructuration. Quand vous avez dit qu'il n'y avait pas de restructuration, 
nous avons cru que nous nous étouffions. Si cela n'est pas une restructuration!  

Concernant les conditions locales particulières (CLP), nous vous avons déjà expliqué, c'est ce qui 
dépasse le forfait qui nous est attribué. Si nous avons la masse critique, il devrait théoriquement 
disparaître, mais nous avons aussi des charges d'infrastructure qui sont prises en compte dans 
les forfaits par les loyers supplétifs qui sont versés par les HES romandes.  

Au sujet de la collaboration transfrontalière, il est vrai que les étudiants français, qui viennent par 
exemple étudier chez nous en HES, paient leurs 1000 francs comme tout le monde, mais il n'y a 
pas la contribution. La France ne paie rien. Alors, qui est-ce qui paie? C'est l'ensemble de la HES-
SO, c'est l'ensemble des cantons qui paie pour les étudiants étrangers. C'est embêtant, mais que 
pouvons-nous faire? Il faudrait négocier avec l'Etat français, mais nous nous sommes renseigné 
et nous nous sommes demandé ce qu'il en était de nos ressortissants qui vont étudier en France. 
Les nôtres ne paient rien. Il est donc difficile d'aller demander à la République française de payer 
des contributions alors qu'elle ne nous demande rien si nous allons étudier à l'Ecole d'ingénieurs 
de Besançon ou de Belfort. On doit donc s'y résoudre. On avait demandé à la Confédération de 
jouer le canton supplémentaire, c'est-à-dire de nous payer les contributions pour les étudiants 
étrangers et elle nous a dit qu'elle n'en avait pas les moyens. 

Monsieur Nicolas de Pury, vous êtes critique en disant que c'est compliqué. Oui, c'est compliqué, 
mais cela fonctionne quand même. C'est clair que de lire un rapport, si l'on n'est pas dedans, il 
faut se cramponner. C'est vrai et c'est pour cela qu'il y a une commission interparlementaire qui 
doit assurer le suivi et ce n'est pas facile pour les commissaires. Il faut assimiler beaucoup de 
documentation, mais ils peuvent poser des questions et faire une appréciation politique, ce que 
n'a pas manqué de faire la commission des affaires extérieures dans le rapport qu'elle nous a 
livré. 

Vous dites qu'il y a une perte de maîtrise. Nous ne pensons pas du tout qu'il y a une perte de 
maîtrise, on sait parfaitement ce que nous faisons et où nous allons. Nous sommes conscient des 
difficultés et cela ne peut pas toujours aller aussi vite qu'on le souhaiterait. Nous avons, il faut le 
dire, cette angoisse permanente des coupes dans les finances fédérales. Que nous réservent les 
décisions prochaines du parlement fédéral? Nous n'en savons rien et nous sommes un peu 
inquiet quand nous lisons certaines publications. Pour l'instant cela ne fonctionne pas si mal et ce 
qui est le plus important � cela a été relevé par tout le monde, même par Mme Ursula de Meuron �, 
c'est que nos écoles, en ce qui concerne la qualité de l'enseignement et de la recherche � cela a 
été reconnu par des experts internationaux �, dans le canton, sont très bien placées. Ceci montre 
qu'autant les directions que le corps enseignant, les collaborateurs scientifiques, les chefs de 
laboratoire ont fait des efforts remarquables pour mettre à niveau ces Hautes écoles et nous 
pensons que nous pouvons en être légitimement fiers. C'est la raison pour laquelle nous vous 
invitons à accepter ce concordat. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Nous avons la chance de représenter le groupe PopEcoSol à la 
commission des affaires extérieures et, en effet, les informations qu'elle reçoit sont nombreuses, 
épaisses, complexes, mais elles donnent la possibilité de l'échange dont parlait le représentant du 
Conseil d'Etat. Le propos n'est donc pas là, il est d'essayer de reprendre un petit peu le sens de 
départ de la mise sur pied des HES qui devait améliorer la chance de nos écoles. On sait que si 
l'on ne marche pas avec la HES, raison pour laquelle nous accepterons, pour notre part, le décret 
qui nous est proposé, nos écoles seront vraisemblablement perdues, malgré leur qualité reconnue 
et malgré leur absence générale de taille critique, faut-il le rappeler. 
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Néanmoins, la mise en place de la HES pose certains problèmes qu'il faut aussi évoquer ici. La 
HES évolue comme une pieuvre, vous avez cité le radiateur. Bien sûr nous avons les explications, 
mais en même temps elle évolue et se constitue comme une très grande machine administrative 
et le fait qu'elle se donne à lire ne signifie pas forcément qu'elle soit lisible. La partie qui est la plus 
complexe, à notre sens, est la contradiction qui existe entre la mise en concurrence des écoles et 
la volonté d'un travail commun. La HES est sans arrêt en train de se construire autour de cette 
contradiction. Vous avez parlé de la Haute école d'arts appliqués du canton de Neuchâtel (HEAA) 
et pour nous c'est l'illustration même de cette contradiction, qui fait que l'on se soucie finalement 
peu de la qualité, pas fondamentalement de la politique de proximité que devaient permettre les 
HES. On part dans quelque chose d'autre et on s'allie à l'interne d'une grande alliance, contre ses 
alliés, pour pouvoir maintenir ses sites. On est loin d'un raisonnement complètement dévolu à la 
qualité des futures HES. 

La structure actuelle de la HES est une chose, elle peut être expliquée et comprise, mais ce qui 
se passe en réalité reste très inquiétant. La préoccupation de notre groupe est qu'il y a une image, 
que vous pouvez transmettre et que vous avez tout à fait transmise, et des choses sous les tables 
qui se transmettent plus difficilement et qui pourraient aboutir à des pertes qualitatives importantes 
sans pour autant que l'on ait fait de grandes économies, même si, dans notre groupe, nous 
sommes favorable à investir dans la formation et la recherche et que le coût que cela peut avoir 
n'est pas notre souci prioritaire. Nous ne souhaitons pas que cela coûte le plus cher possible. 
Etant très inquiète des structures en forme de radiateur, nous serions intéressée à parcourir une 
fois ce radiateur pour que quelqu'un nous en donne le texte. 

Nous avons d'ailleurs remarqué que, dans la plupart de ces rapports, on trouve des diagrammes, 
des organigrammes, des présentations graphiques de structures de fonctionnement, que tout le 
monde à l'air de percevoir comme très clairs, mais ils ne le sont absolument pas, ils 
correspondent à une structure intellectuelle d'ordinateurs. Si l'on est fort en informatique, on 
trouve des formes logiques, mais sur le plan intellectuel, il n'y a pas cette logique. Le fait qu'il y ait 
un très joli diagramme n'est pas clarifiant dans ce domaine. 

Nous avons exprimé une inquiétude, nous voyons les HES se construire, se constituer, se 
regrouper, se dégrouper, se surgrouper, cela va vite. Nous avons à peine eu le temps de nous 
habituer à un système que nous sommes déjà dans un autre. Le fait d'appartenir ou non à la 
commission des affaires extérieures ne nous protège pas de la perplexité et de certaines 
inquiétudes. 

 
Mme Ursula de Meuron: � Nous sommes décidément une très mauvaise élève, parce que même 
avec les réponses du Conseil d'Etat nous n'avons pas tout à fait compris. Il nous semble que la 
communication reste dans un cadre très restreint, on nous dit et redit toujours un peu la même 
chose. 

Nous avons encore quelques questions. Nous souhaitons que le Conseil d'Etat nous informe sur 
les conséquences prévisibles si l'augmentation des étudiants n'atteint pas les 25%, comme cela 
est prévu dans le rapport. 

Ensuite, nous voulons encore une fois savoir si les économies envisagées, telles qu'elles sont 
mentionnées dans le rapport, sont possibles en ce qui concerne la formation, puisque nous 
venons de dire que les missions sont plus importantes aujourd'hui. Est-ce que ces chiffres ont une 
réalité? 

En ce qui concerne les étudiants venant de France, avez-vous regardé combien d'étudiants 
suisses vont en France et vice versa, pour avoir un point de comparaison? Ce n'est pas la même 
chose si trois Suisses vont étudier en France et  trente Français qui viennent étudier en Suisse. Il 
faudrait quand même comparer. 

Concernant l'harmonisation des salaires dans les cinq ans, vous avez parlé exactement de la 
même coupe que nous connaissons déjà, nous n'avons aucun autre élément. Est-ce 
qu'harmonisation signifie égalité et comment cela se passe-t-il? 

 
M. Rolf Graber: � Nous avons une question plus simple! En fait, lorsque nous réunissons des 
forces, on devrait soit faire plus avec les mêmes moyens ou faire la même chose à des coûts 
inférieurs. Dans toute votre description, Monsieur le conseiller d'Etat � c'est ce qui nous amène à 
intervenir maintenant �, vous avez l'air de nous faire la démonstration que les choses sont plus 
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compliquées, vraisemblablement plus coûteuses, mais qu'il faut y aller. Vous avez de la peine à 
nous convaincre avec ce type d'arguments-là, qui, effectivement, ne correspond pas aux objectifs 
que l'on peut attendre d'une restructuration, dans la mesure où nous partageons la perplexité de 
ce qui vient d'être dit, à savoir que l'on ajoute des structures à des structures et à d'autres 
structures et que l'on maintient les structures locales en déplaçant simplement les sièges 
administratifs. 

Quand on voit tout ce qu'il faut pour faire fonctionner le "bastringo", il nous apparaît que l'on n'a 
pas atteint ou que l'on n'atteint pas � cela ne nous apparaît en tout cas pas clairement � l'objectif 
que l'on peut faire plus avec les mêmes coûts ou la même chose avec des économies. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous avons cru avoir expliqué que l'on faisait plus avec les mêmes moyens, mais 
manifestement nous n'avons pas été compris, puisque les missions HES nous engagent à faire 
plus que ce que nous faisons maintenant, notamment en terme de recherche, de contrats avec 
des PME, de transfert de technologie. Cela coûte, il faut engager des collaborateurs, des 
laborants, des physiciens, des chimistes � on ne fait pas de la recherche avec des manoillons �, il 
faut des gens compétents et il faut les payer. Cela coûte plus cher, mais comme on rationalise, 
cette augmentation est compensée. On fait donc plus avec les mêmes moyens. 

Madame Ursula de Meuron, si l'on n'atteint pas les 1100 élèves ou alors que le chiffre baisserait, il 
faudrait se poser la question de dénoncer le concordat, de se retirer de la HES-SO� on fait des 
économies, on fait des budgets équilibrés et on meurt. Il faut savoir ce que l'on veut en terme de 
formation pour ce canton. Les rationalisations ont été faites. 

Nous vous rappelons, Madame Ursula de Meuron, que nous avions, il y a dix ou quinze ans, dans 
ce canton, quatre écoles techniques et nous n'en avons plus que deux. A quel prix et quels 
combats politiques pour en faire une seule dans le Haut, une à Neuchâtel et supprimer celle du 
Val-de-Travers! Dans les restructurations de la formation professionnelle, on avait un certain 
nombre de métiers à La Chaux-de-Fonds et nous avons concentré à Neuchâtel. Cela a valu à M. 
Jean Cavadini une manifestation au Château, parce qu'on ne pouvait plus faire l'apprentissage de 
coiffeuse à La Chaux-de-Fonds, que tout le monde devait aller à Neuchâtel. 

Toutes ces restructurations ont été faites, maintenant nous sommes au bout. La seule chose que 
l'on peut faire est de se demander ce que l'on abandonne comme formation. Vous pourriez alors 
dire tant pis, que les infirmières aillent étudier à Lausanne ou à Genève et on paiera. Si vous 
faites une proposition, elle sera débattue et on en discutera. 

 
M. Nicolas de Pury: � Nous allons aborder le problème de certaines aberrations dans la 
convention, notamment à l'article 14. Nous aimerions avoir une réponse du Conseil d'Etat. Nous 
savons bien que nous n'allons pas changer les articles de cette convention du concordat, mais 
quand les organes décisionnels veillent à la concertation la plus large possible avec tous leurs 
partenaires et que, à l'alinéa suivant � on parle de l'alinéa 2 de l'article 14 �, on dit que l'on peut 
éventuellement concerter les partenaires. Ces éléments-là sont importants. 

Il y a également l'article 34, où l'on parle de membres du Conseil du personnel, qui dit que c'est le 
comité stratégique qui agrée les membres du Conseil du personnel. Il est relativement aberrant de 
voir des articles de ce type. Est-ce que le Conseil d'Etat pourrait s'engager à améliorer la clarté ou 
que, lorsque l'on parle de concertation, que cela soit réel et non pas vidé de substance avec par 
exemple l'alinéa suivant? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Tout est dans la manière d'être. Actuellement, pour le statut du personnel, nous 
discutons avec des représentants qui ont été désignés par les associations du personnel et 
syndicats. C'est bien dans cet esprit que nous allons travailler. C'est d'ailleurs dans cet esprit que 
nous travaillons au niveau de la HES-SO, en demandant aux organisations de nous dire qui sont 
leur porte-parole et nos répondants. Jusqu'à maintenant, cela n'a jamais posé de problème. Nous 
n'avons pas du tout l'intention de choisir de bons syndicalistes complaisants, on prend ce que l'on 
nous présente. 

 



 2113 
Séance du 28 janvier 2004 

Le président: � La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle 
est donc acceptée. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention visant à la création de la 
Haute école ARC Neuchâtel-Berne-Jura et portant abrogation des dispositions 
légales relatives à la Haute école neuchâteloise (HEN) 
 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 à 4. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le décret est adopté par 89 voix sans opposition. 

POSTULAT 

04.104 ad 04.006 
27 janvier 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Convention concernant la Haute école ARC Neuchâtel-Berne-Jura 

Le poste CLP "Conditions locales particulières" signifie la différence entre le coût réel d'une école 
et le budget prévu par la HES. C'est donc le montant que nous allons payer, ensemble avec nos 
partenaires ARC, en plus du budget HES officiellement accordé. Quel est le montant prévisible?  

Le Grand Conseil doit connaître ce chiffre, car c'est à ce niveau que se trouve la véritable 
question politique. Combien sommes-nous prêts à payer en plus du coût accordé aux HES pour 
maintenir certaines filières dans notre canton?  

Nous souhaitons pouvoir comparer les différentes options. La comptabilité analytique est un outil 
qui nous permet de connaître plusieurs paramètres. 

Pour cette raison, nous demandons que, chaque année lors de la présentation du budget, le 
Conseil d'Etat nous informe: 

� du coût réel que les filières de la Haute école ARC représentent pour notre canton; 

� de la différence entre le coût réel de nos filières et les ressources de financement octroyées à 
nos écoles par les HES-SO/S2; 

� le montant que paie notre canton pour les "Conditions locales particulières"; 

� le coût par étudiant de la Haute Ecole ARC en comparaison avec la moyenne suisse.  

Signataires: U. de Meuron et J.-M. Jeanneret. 

 
Mme Ursula de Meuron: � Toute à l'heure, nous n'avons pas insisté sur le montant que 
représentent actuellement les conditions locales particulières (CLP), parce que nous nous 
sommes rendu compte qu'aujourd'hui l'on ne pouvait pas répondre à cette question. Pourtant, on 
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nous a dit que l'on espérait éliminer les CLP à moyen et long termes. Il nous semble que c'est un 
point important. Certes, il existe le contrôle parlementaire qui exerce la haute surveillance 
parlementaire. Les délégués de cette commission informent la commission des affaires 
extérieures qui elle adresse un rapport au Grand Conseil. Nous ne voulons pas contester cette 
procédure et reconnaissons tout à fait le travail fait par tous les députés dans cette commission, 
mais nous pensons que certaines informations doivent directement parvenir à nos députés, ne 
serait ce que pour maintenir une certaine vigilance. 

Le contrôle parlementaire ne doit pas être un paravent, la pointe de l'iceberg doit au moins 
apparaître ici au plénum. Nous souhaitons que le parlement puisse collaborer dans la mesure du 
possible. 

Le postulat que nous proposons voudrait que chaque année, lors de la présentation du budget, le 
Conseil d'Etat nous informe du coût réel que les filières de la Haute école ARC représentent pour 
notre canton � ce que nous payons réellement �, la différence entre le coût réel de nos filières et 
les ressources de financement octroyées à nos écoles par les HES-SO et HES-S2, ce qui 
correspond au montant que paie notre canton pour les conditions locales particulières. 

Nous pensons qu'il est intéressant pour nous de savoir quel est l'enjeu de nos écoles. Nous 
pensons que les députés de cet hémicycle doivent aussi se poser la question, parce que 
l'information donnée à travers les commissions est parfois un peu diluée. 

Nous voudrions aussi connaître le coût par étudiant de la Haute école ARC en comparaison avec 
la moyenne suisse, parce qu'aujourd'hui les hautes écoles ont les moyens de faire des calculs 
analytiques, ils ont le benchmarking à l'intérieur � cela est prévu � de l'administration, de la 
direction générale, que nous payons si cher. Nous trouvons légitime que notre Grand Conseil 
puisse en profiter. Nous vous demandons donc d'accepter ce postulat. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous sommes tout à fait prêt à accepter ce postulat. D'ailleurs, nous avions annoncé 
à la commission interparlementaire que l'on ferait un rapport de gestion chaque année, avec 
toutes ces données-là. 

Si vous voulez que l'on distribue le rapport destiné à la commission à l'ensemble des députés, on 
peut le faire. Oui, on a la comptabilité analytique à la HES-SO, puisque c'est imposé par la 
Confédération. On peut faire du benchmarking quand vous voulez, le prix de la filière dans tel 
endroit, dans tel canton, dans telle HES. Nous avons tout, vous aurez tout, vous pourrez 
comparer, il n'y a pas de problème. 

Si vous voulez que ce soit utile, il ne faut pas le donner au budget, il faut le donner aux comptes, 
parce que nous venons de recevoir les premiers résultats du benchmarking pour 2002 et si vous 
voulez attendre le budget 2005, il faudra encore patienter longtemps. Nous vous proposons donc 
de vous le donner avec les comptes 2003. Avec cette petite modification, nous acceptons le 
postulat. 

 
Le président: � Le postulat du groupe libéral-PPN 04.104, du 27 janvier 2004, "Convention 
concernant la Haute école ARC Neuchâtel-Berne-Jura", est accepté, non combattu. 
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CONCORDAT SUR LES ENTREPRISES DE SECURITE 04.004 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant adhésion du canton de Neuchâtel 
à la convention portant révision du concordat sur les entreprises de sécurité 

(Du 19 novembre 2003) 
 

Discussion générale 

Mme Béatrice Bois: � Notre ordre du jour est chargé, du moins il l'a été, et, selon la règle, le Grand 
Conseil ne peut qu'accepter sans réserve ou rejeter dans sa globalité la révision du concordat sur 
les entreprises de sécurité. Par conséquent, nous interviendrons brièvement à ce sujet. Le débat 
est d'ailleurs réduit, donc, pour notre part, nous ne dépasserons pas les trois minutes.  

Le groupe socialiste acceptera donc ce concordat tel quel, car il répond aux diverses 
interrogations qui sont survenues lors de son étude par les membres de la commission des 
affaires extérieures. N'ayez crainte, en principe nous ne les énumérerons pas en plénum! 

Néanmoins, une des interrogations concernait notamment le personnel employé en qualité de 
videur dans les établissements publics. Nous aurions souhaité voir ce problème réglé par 
l'adjonction d'un article dans le concordat même. Cela n'est cependant pas possible. Selon les 
spécialistes, il appartient aux cantons de légiférer dans ce domaine. C'est d'ailleurs ce qu'a fait le 
canton de Fribourg en 1998, en édictant un arrêté approprié. Actuellement, l'article 5, alinéa 2 
nouveau, du concordat donne au Conseil d'Etat la base légale pour faire de même. Nous l'en 
remercions par avance. 

Autre nouveauté dans le concordat à signaler, l'utilisation d'un chien dans la fonction d'agent de 
sécurité y est clairement réglementée, de même que les dispositions de l'accord sur la libre 
circulation des personnes l'exige, la procédure concernant les documents et attestations de 
requérants étrangers est adaptée. Une autre modification figure à l'article 15a. Nous pensons qu'il 
est effectivement primordial que les entreprises de sécurité garantissent à leur personnel des 
cours de sensibilisation à la profession en cours d'emploi. Par cette mesure, il est à espérer que 
certains agents, genre "Rambo", prennent conscience de leur rôle qui peut parfois s'avérer délicat. 

En conclusion, nous tenons à relever que la procédure de consultation, comme cela est d'ailleurs 
mentionné dans le rapport, a donné satisfaction aux membres des commissions des affaires 
extérieures cantonales. Les propositions de modifications ont été prises en compte. Certes, si ce 
procédé démocratique a quelque peu retardé l'entrée en vigueur du concordat, nous pensons que 
c'est en grande partie dû à l'innovation de cette procédure. A l'avenir, ces erreurs de jeunesse 
pourront certainement être évitées. 

 
M. Willy Geiser: � Le sujet qui nous occupe porte sur la révision du concordat sur les entreprises 
de sécurité. Ce concordat réunit six cantons romands, il a été élaboré le 18 octobre 1996 et il est 
entré en vigueur le 1er janvier 1999 pour le canton de Neuchâtel. Tous les cantons ne sont pas 
entrés dans le concordat en même temps. Au mois de juin 2003, il y avait 197 entreprises qui 
disposaient d'une autorisation pour exercer dans les six cantons, ce qui représente quand même 
5588 agents. Pour le canton de Neuchâtel, cela représente 30 entreprises pour 690 agents. 

La révision a été motivée par l'adaptation aux dispositions de l'accord sur la libre circulation des 
personnes passé entre la Suisse et la Communauté européenne et aussi sur l'expérience depuis 
1999. Les nouvelles dispositions ont déjà été citées par la personne précédente. De nouvelles 
dispositions introduisant un mécanisme de reconnaissance pour des entreprises établies sur le 
territoire de l'Union européenne renforcent les conditions d'octroi de l'autorisation. 
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Le canton de Neuchâtel a demandé un élargissement du champ d'application du concordat au 
personnel engagé par des responsables d'établissements publics. Comme il n'y avait pas de 
disposition expresse, la délégation de compétence est donc au canton. Le canton de Neuchâtel 
usera de cette compétence. A ce sujet, nous aimerions que Mme Monika Dusong nous dise de 
quoi il s'agit exactement. 

Dans les nouveautés, il y a un article concernant les chiens. Ces entreprises sont invitées à 
collaborer avec la police et elles doivent aussi garantir à leur personnel des cours de 
sensibilisation. L'autorité est exercée par la commission concordataire, elle veille à l'application 
uniforme du concordat sur la Suisse romande � donc les six cantons �, elle donne des instructions 
aux autorités compétentes. Au sujet des autorités compétentes, c'est aussi assez vague et nous 
aimerions que l'on nous dise qui elles sont, si c'est la police ou si c'est uniquement le 
Département fédéral de la justice et de la police. Ensuite, elle informe la conférence et peut lui 
proposer des améliorations. Au fond, tout ceci afin que n'importe qui ne puisse pas se déclarer 
agent de sécurité! 

Nous avons pris des contacts, notamment avec M. Jean-Pierre Authier, pour lui demander ce qu'il 
pensait de tout cela. Il est à la tête d'une entreprise de plus de 1000 agents et il nous a dit qu'il ne 
voyait rien de spécial là dedans. Ainsi, le projet de révision répond à ce que nous attendions et 
nous vous prions de bien vouloir adopter le décret qui nous est proposé. 

 
M. Philippe Bauer: � Nous ne reviendrons pas sur l'historique et le contenu du concordat. 
Quelques points toutefois méritent un petit développement. Notre groupe est conscient des 
risques liés aux entreprises de sécurité, ou plus précisément, comme l'a dit Mme Béatrice Bois, aux 
agents de sécurité personnellement, qui, dans certains cas, peuvent se comporter comme des 
"Rambo". Il est dès lors convaincu qu'il appartient à la collectivité de soumettre à autorisation et 
de contrôler ces entreprises de manière à limiter les risques qui sont à la fois pour des tiers 
susceptibles d'être victimes d'abus dans l'exercice de la sécurité, pour les agents eux-mêmes, qui 
sont susceptibles de faire les frais de lacunes dans leur formation, dans l'organisation du service 
d'ordre, voire peut-être pour les perturbateurs eux-mêmes, susceptibles de faire aussi les frais 
d'excès de la part des agents de sécurité. 

Notre groupe adoptera dès lors le rapport en se félicitant que le concordat soit maintenant 
eurocompatible et qu'il prenne en compte les chiens, ce qui est un problème dont il est 
absolument nécessaire de discuter. 

Nous avons une question, mais à laquelle il n'y aura pas de réponse, c'est celle au sujet de 
l'exigence de solvabilité. Est-ce que véritablement il est opportun d'admettre que quelqu'un qui est 
insolvable, parce qu'il est en présence d'argent, sera foncièrement plus malhonnête qu'un autre? 
Nous n'en sommes pas convaincu. 

Notre groupe souscrit aussi aux remarques concernant la surveillance des établissements publics, 
mais, comprenons-nous bien, il ne s'agit pas là de donner un blanc-seing au Conseil d'Etat pour, 
hors de tout examen de la nécessité indispensable et immédiate, engager des frais. En effet, nous 
n'aimerions pas, selon une pratique qui semble devenir habituelle au Conseil d'Etat ou à certains 
de ses représentants, nous voir répondre dans quelques années que nous avons accepté le 
rapport, que le Conseil d'Etat fait ce qu'il dit. Non, il devra y avoir, avant la prise d'engagements 
financiers, une analyse, au moment de l'engagement, sur la nécessité � une nouvelle fois � 
indispensable et la nécessité immédiate de la dépense. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � La révision du concordat sur les entreprises de sécurité s�est faite 
dans un esprit qui satisfait notre groupe à un double titre. Tout d�abord, nous vivons à une époque 
où les discours sur l�insécurité fleurissent à tous propos, mais surtout à tous propos électoraux. 
Ces discours alarmistes accentuent le sentiment d�insécurité dans la population de manière 
artificielle. Le corollaire de ces discours est l�augmentation en taille et en nombre des entreprises 
privées dites de sécurité qui offrent leurs prestations dans les quartiers résidentiels, dans les 
zones commerciales, les lieux publics ou les transports. 

La volonté de clarifier les rôles du public et du privé en la matière, de fixer des règles pour la 
création et la gestion de telles entreprises et pour l�engagement de leur personnel était donc 
nécessaire, et les cantons concordataires s�y sont attelés. 
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Notre propos n�est pas de stigmatiser les entreprises de sécurité en général, mais le discours 
sécuritaire pourrait donner lieu à l�apparition de sociétés à but essentiellement lucratif et le 
concordat sortant laissait des zones trop imprécises qui pouvaient faire craindre des dérapages 
occasionnels. 

Les modifications proposées sont à considérer comme des améliorations par rapport aux 
imprécisions du texte sortant. Elles permettront un meilleur contrôle et cibleront le type 
d�interventions attendues des entreprises privées de sécurité. C�est là le premier élément qui 
satisfait notre groupe. 

Le second a trait à la réalisation, à l�occasion de l�élaboration de cette convention, de la première 
expérience complète du contrôle interparlementaire. Vos représentants, comme ceux des autres 
cantons concernés, se sont retrouvés pour analyser et amender le texte proposé par la 
commission concordataire, comme nous le faisons ensemble ici au Grand Conseil lorsque le 
Conseil d'Etat nous propose une loi ou une réglementation.  

Dans le cadre interparlementaire, nous n�avons en fait qu�un rôle propositionnel, mais la 
conférence des chefs de départements a retenu toutes nos propositions d�amendements, ce qui 
fait que cet exercice est tout à fait concluant. 

Au détour des modifications, vous aurez vu dans quel esprit nous avons travaillé entre 
parlementaires, souvent par delà les clivages politiques habituels, ce qui est réconfortant, et nous 
espérons retrouver un tel esprit dans cette enceinte, comme il a existé parfois auparavant, car 
cela permet de proposer des textes législatifs mieux pensés, car pensés ensemble. 

Deux articles modifiés dans le cadre de la révision méritent selon nous votre attention, il s�agit de 
l�article 15, alinéa 3, qui aborde la question de la formation continue. L�assemblée 
interparlementaire souhaitait relever le fait qu�une bonne formation remise régulièrement à jour 
permet à la fois d�éviter de mauvais comportements de la part des agents de sécurité ou de leurs 
responsables et d�échapper au célèbre "Je ne savais pas qu�il ne fallait pas agir ainsi, on ne me 
l�avait pas dit." Cet article rassure notre groupe, qui espère qu�il évitera l�esprit "Rambo" parfois 
induit par les professions de sécurité parallèles. 

Le deuxième article que nous souhaitons signaler est l�article 18, alinéa 4, qui interdit la publicité 
inconvenante ou l�instrumentalisation du sentiment d�insécurité dans la population. On pensait là 
essentiellement aux dérives portant atteinte à l�honneur des personnes issues d�autres pays, qui 
fleurissent malheureusement sur le terrain politique et que l�on a trop tendance à banaliser. 

Comme relevé dans le rapport, la commission des affaires extérieures de notre canton s�est 
préoccupé du sort des "videurs" de cabarets et boîtes de nuit et aurait souhaité qu�on intègre leur 
situation dans la convention. Il semble que la gestion de ce problème est du ressort des cantons. 
Aussi, comme nous estimons que cette profession mérite d�être suivie et régulée, nous 
remercions le Conseil d'Etat de s�être engagé à y pourvoir au plan cantonal. 

Nous relevons enfin que les modifications apportées permettront l�eurocompatibilité des 
entreprises de sécurité et de leurs agents, mais dans une législation elle-même sécurisée.  

En résumé, notre groupe acceptera le décret qui nous est soumis, en remerciant le Grand Conseil 
de la confiance qu�il a accordée à sa commission des affaires extérieures dans ce dossier comme 
dans d�autres. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous nous sommes engagée à nous en tenir à cinq minutes et nous allons le faire. 
Nous aimerions d'abord vous remercier très chaleureusement de l'accueil que vous avez fait à ce 
concordat. C'est un outil important qui a fait ses preuves. Nous l'avons effectivement déjà 
expérimenté depuis 1999 et nous sommes heureux de pouvoir maintenant l'étendre et l'affiner. 

Effectivement, cette adaptation était nécessaire pour deux raisons, d'une part à cause des 
accords bilatéraux et, d'autre part, pour apporter des précisions, parce que lorsque nous 
expérimentons les outils sur le terrain, nous voyons les lacunes et nous pouvons les corriger. 

Nous aimerions remercier les parlementaires qui ont participé avec nous à la réflexion sur ce 
concordat. Nous croyons que le processus interparlementaire présentait des faiblesses et des 
lenteurs, mais, comme vous l'avez dit Mme Béatrice Bois, c'était la première fois que cela se faisait 
et c'était certainement parce que l'outil n'était pas rodé.  
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Concernant l'exécutif, qui est par définition impatient, nous devons vous dire que nous avons 
quasiment perdu une année et demie. Evidement que si cela devait être ainsi par la suite, nous 
devrions revoir le fonctionnement. Nous pensons vraiment que, déjà maintenant, avec le prochain 
concordat � vous en avez discuté tout à l'heure concernant la Haute école ARC et nous avons vu 
que ce n'était pas le cas �, on peut être serein. Le passage devant cette instance était précieux et 
nous vous remercions de vos suggestions que nous avons pu intégrer. On voit bien les rythmes, 
vous les avez ces suggestions au mois de juin 2003 et en juillet 2003 les gouvernements en ont 
déjà tenu compte. On veut donc volontiers tenir compte de vos suggestions si l'on peut le faire et 
c'est certainement une bonne chose. 

Vous avez posé quelques questions. Premièrement, nous confirmons ici la volonté du Conseil 
d'Etat de donner suite, par arrêté, après le délai référendaire, pour soumettre les agents de 
sécurité des établissements publics à ce concordat. N'ayez crainte, Monsieur Philippe Bauer, il n'y 
aura pas de demande de personnel supplémentaire, nous allons faire cela en faisant des 
économies d'échelles, parce que nous sommes rodé depuis le temps. Il est évident que nous 
n'allons pas vous demander du personnel supplémentaire. Evidement que cela fera un peu de 
travail au début, mais après ce sera dans les choses courantes.  

Nous pensons que cela est essentiel, car nous avons fait de mauvaises expériences alors que 
nous n'avions pas la base légale � Fribourg l'avait peut-être ou il leur était égal d'en avoir une ou 
pas � et, comme nous sommes légaliste, nous n'avons pas osé. Nous allons donc le faire, sans 
coût supplémentaire, nous vous en donnons la garantie, Monsieur Philippe Bauer. 

Quelles sont les autorités compétentes? Vous vous rappelez que la conférence, celle qui a créé 
ce concordat, est la conférence des chefs de départements de justice et police au niveau romand. 
Nous avons une commission concordataire, ce sont nos collaborateurs qui nous saisissent de 
leurs propositions et les directives des autorités compétentes. En règle générale il s'agit de la 
police, à laquelle nous donnons des directives qui indiquent comment l'on peut interpréter tel ou 
tel cas. Ce que nous voulons, c'est que l'interprétation soit la même sur tout l'Espace, parce que 
nous sommes dans un Espace commun, et il est aussi important de ne pas avoir des règles 
différentes d'un canton à l'autre. On se reconnaît les autorisations, raison pour laquelle notre 
ancien collègue M. Jean-Pierre Authier n'avait rien à redire lorsque vous l'avez consulté. Au 
contraire, il est ravi, parce qu'il n'y a pas une concurrence déloyale par des "Rambo" qui viennent 
inventer le texte et, puisque son marché est celui de la Suisse romande, il est heureux de ne pas 
devoir recommencer les démarches administratives dans chaque canton. C'est donc une 
facilitation pour M. Jean-Pierre Authier et pour d'autres entreprises. Voilà ce que nous voulions 
dire et nous vous remercions de votre appui. 

 

Le président: � L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle est donc acceptée. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention portant révision du 
concordat sur les entreprises de sécurité 
 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3. � Adoptés. 
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On passe au vote d'ensemble. 

 
Le décret est adopté par 82 voix sans opposition. 

RENVOI DE PROJETS DE LOIS EN COMMISSION 

Le président: � Le bureau propose de transmettre à la commission fiscalité les projets de lois 
suivants: 

� projet de loi du groupe socialiste 04.101, du 27 janvier 2004, sur les contributions éducatives 
(LContrEduc); 

� projet de loi du groupe socialiste 04.102, du 27 janvier 2004, portant révision de la loi sur les 
contributions directes (LCdir). 

 
Nous vous remercions de votre patience et vous souhaitons un bon appétit.  

 
Séance levée à 13 h 35. 

Session close. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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PARTENARIAT ENREGISTRE 01.120 
 
 

 

 
Rapport de la commission législative 
à l'appui 
d'un projet de loi sur le partenariat enregistré 
 
(Du 22 août 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
I.  INTRODUCTION ET PROJET DE LOI 
 
 
En date du 19 juin 2001, Mmes Stéphanie Vogel, Marie-Laure Béguin et MM. Damien Cottier et 
Raphaël Comte ont déposé le projet de loi suivant: 

 
01.120 
19 juin 2001 
Projet de loi Raphaël Comte, Stéphanie Vogel, Marie-Laure Béguin et Damien Cottier 
Loi sur le partenariat enregistré 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu l'article 8 de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999; 
vu les articles 8 et 12 de la Constitution cantonale, du 25 avril 2000; 
sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
 
CHAPITRE I: PRINCIPES 
 
Article premier � But 

La présente loi a pour but de réaliser l�égalité entre couples mariés et couples concubins 
dans tous les domaines ressortissant du droit cantonal. 

Art. 2 � Définition 
1Le partenariat est un contrat par lequel deux personnes, de même sexe ou de sexe 
opposé, reconnaissent leur vie commune et leur statut de couple. 
2Les droits et obligations des partenaires l�un envers l�autre sont librement déterminés par 
les parties. 
3Pour déployer des effets juridiques vis-à-vis de l�Etat et des communes, le partenariat doit 
être enregistré selon les modalités prévues par la présente loi. 
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CHAPITRE II: CONDITIONS DE L�ENREGISTREMENT DU PARTENARIAT 
 
Art. 3 � Capacité 
1Pour pouvoir faire enregistrer leur partenariat, les partenaires doivent être âgés de 18 ans 
révolus et capables de discernement. 
2L�interdit ne peut faire enregistrer son partenariat sans le consentement de son 
représentant légal. Il peut recourir au juge contre le refus de son représentant légal. 

 
Art. 4 � Domicile 

Le partenariat ne peut être enregistré que si l�un des partenaires au moins a son domicile 
dans le canton. 

 
Art. 5 � Empêchements 
1Le partenariat est prohibé: 

a) entre parents en ligne directe, ainsi qu'entre frères ou s�urs germains, consanguins ou 
utérins, que la parenté repose sur la descendance ou sur l'adoption; 

b) entre alliés, dans le cas particulier du lien unissant une personne et l'enfant de son 
conjoint; l'empêchement subsiste lorsque le mariage dont résulte l'alliance a été annulé 
ou dissous. 

2L'adoption ne supprime pas l'empêchement résultant de la parenté qui existe entre l'adopté 
et ses descendants, d'une part, et sa famille naturelle, d'autre part. 
3Toute personne qui veut faire enregistrer son partenariat doit établir qu�elle n�est ni mariée 
ni déjà partenaire au sens de la présente loi. 

 
 
CHAPITRE III: PROCEDURE PREPARATOIRE ET 
 ENREGISTREMENT DU PARTENARIAT 
 
Art. 6 � Principe 

Le partenariat est enregistré auprès de la chancellerie d�Etat au terme de la procédure 
préparatoire. 

 
a) Procédure préparatoire 
 
Art. 7 � Demande 
1La demande en exécution de la procédure préparatoire est présentée par les partenaires 
auprès de l�office de l�état civil du domicile de l�un d�eux. 
2Ils comparaissent personnellement. Si les partenaires démontrent que cela ne peut 
manifestement pas être exigé d�eux, l�exécution de la procédure préparatoire est admise en 
la forme écrite. 
3Ils établissent leur identité au moyen de documents et déclarent personnellement auprès 
de l�office de l�état civil qu�ils remplissent les conditions du partenariat; ils produisent les 
consentements nécessaires. 

 
Art. 8 � Exécution et clôture de la procédure préparatoire 
1L�office de l�état civil examine si: 

a) la demande a été déposée régulièrement; 

b) l�identité des partenaires est établie; 

c) les conditions de l�enregistrement du partenariat sont remplies. 
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2Lorsque ces exigences sont remplies, il communique aux partenaires la clôture de la 
procédure préparatoire et délivre à chacun d�eux une autorisation d�enregistrement du 
partenariat. 
3L�autorisation d�enregistrement rend les partenaires attentifs au délai légal de l�article 9 et 
aux conséquences du non-respect de ce délai. 

 
Art. 9 - Délai 

Le partenariat doit être enregistré au plus tard trois mois après la communication de la 
clôture de la procédure préparatoire, sous peine de voir l�autorisation d�enregistrement 
devenir caduque. 

 
b) Enregistrement du partenariat 
 
Art. 10 � Lieu 

Le partenariat est enregistré auprès de la chancellerie d�Etat. Il peut être enregistré dans un 
autre lieu si les partenaires démontrent que leur déplacement auprès de la chancellerie 
d�Etat ne peut manifestement pas être exigé. 

 
Art. 11 � Forme 
1Chaque partenaire doit présenter l�autorisation d�enregistrement du partenariat qui lui a été 
délivrée. 
2Si les partenaires le souhaitent, le partenariat peut être enregistré publiquement, en 
présence ou non de témoins. 
3Les partenaires produisent les consentements nécessaires.  

 
Art. 12 � Certificat de partenariat 

Chaque partenaire reçoit un certificat de partenariat attestant le caractère officiel du 
partenariat et le droit pour les partenaires d'être traités de manière identique à des 
personnes mariées dans leurs relations avec l'Etat et les communes. 

 
 
CHAPITRE IV: EFFETS DE L�ENREGISTREMENT DU PARTENARIAT 
 
Art. 13 � Principe 
1Sauf disposition légale expresse, l�enregistrement du partenariat a les mêmes effets que la 
conclusion du mariage dans tous les domaines ressortissant du droit cantonal. 
2Sont réservées les stipulations contraires des partenaires. 

 
 
CHAPITRE V: ANNULATION DU PARTENARIAT 
 
Art. 14 � Principe 

Le partenariat enregistré par la chancellerie d�Etat ne peut être annulé qu�à raison de l�un 
des motifs prévus dans le présent chapitre. 

 
Art. 15 � Causes absolues 
1Le partenariat doit être annulé: 

a) lorsqu�un des partenaires était déjà marié ou partenaire au sens de la présente loi au 
moment de l�enregistrement et que le précédent mariage ou partenariat n�a pas été 
annulé ou dissous; 
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b) lorsqu�un des partenaires était incapable de discernement au moment de 
l�enregistrement et qu�il n�a pas recouvré la capacité de discernement depuis lors; 

c) lorsque le mariage ou le partenariat était prohibé en raison de la nature d�un lien de 
parenté ou d�alliance avec l�enfant du conjoint. 

2L�annulation est prononcée d�office par la chancellerie d�Etat; elle peut l�être en tout temps. 

 
Art. 16 � Causes relatives 
1 Un partenaire peut demander l�annulation du partenariat: 

a) lorsqu�il était incapable de discernement pour une cause passagère lors de 
l�enregistrement; 

b) lorsqu�il a déclaré par erreur consentir à l�enregistrement, soit qu�il n�ait pas voulu 
contracter un partenariat, soit qu�il n�ait pas voulu contracter un partenariat avec la 
personne qui est devenue son partenaire; 

c) lorsqu�il a consenti à l�enregistrement en ayant été à dessein induit en erreur au sujet de 
qualités personnelles essentielles de son partenaire; 

d) lorsqu�il a consenti à l�enregistrement sous la menace d�un danger grave et imminent 
pour sa vie, sa santé ou son honneur, ou ceux de l�un de ses proches. 

2La demande d�annulation du partenariat doit être déposée auprès de la chancellerie d�Etat 
dans le délai de six mois à compter du jour où le partenaire a découvert la cause 
d�annulation ou de celui où la menace a été écartée, mais en tout cas dans les cinq ans qui 
suivent l�enregistrement du partenariat. 

 
Art. 17 � Effets de l�annulation 
1L�annulation du partenariat ne produit ses effets qu�après avoir été prononcée par la 
chancellerie d�Etat; jusqu�à ce moment, le partenariat a tous les effets d�un partenariat 
valable. 
2Toutefois, la sanction pourra être la nullité en cas de dol ou de faute grave de la part d�un 
des partenaires. La bonne foi de l�autre partenaire doit être en tout cas protégée. 

 
 
CHAPITRE VI: DISSOLUTION DU PARTENARIAT 
 
Art. 18 � Principe 
1Le partenariat peut être dissous sur requête commune ou sur demande unilatérale auprès 
de la chancellerie d�Etat. 
2Il prend également fin en cas de mariage ou de décès de l�un des partenaires. 

 
Art. 19 � Dissolution sur requête commune 

Lorsque les partenaires demandent la dissolution de leur partenariat par une requête 
commune, le partenariat prend fin le même jour. 

Art. 20 � Dissolution sur demande unilatérale 
1Lorsque l�un des partenaires demande la dissolution de son partenariat, la chancellerie 
d�Etat en avise l'autre partenaire immédiatement.  
2Le partenariat prend fin à l'expiration d'un délai de 60 jours à compter de la notification 
précitée à moins que la demande unilatérale ne soit retirée dans le même délai. Un délai 
plus court peut être stipulé par écrit. 
3Lorsque chacun des partenaires dépose une demande unilatérale, le partenariat prend fin 
au moment du dépôt de la seconde demande. 
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Art. 21 � Mariage 
1Lorsque les partenaires se marient, leur partenariat prend fin au moment de la célébration 
du mariage. 
2Si un seul des partenaires se marie, le partenariat continue à produire ses effets pour le 
partenaire non marié pendant un délai de 60 jours à compter du moment où celui-ci a eu 
connaissance de la ferme intention de son partenaire de se marier, à moins qu�il ne 
demande la dissolution du partenariat.  

 
Art. 22 � Décès 
1En cas de décès d�un des partenaires, le partenariat prend fin à l�expiration d�un délai de 
60 jours à compter de la mort du partenaire ou sur demande du partenaire survivant. 
2La déclaration d�absence entraîne également la dissolution du partenariat. 

 
Art. 23 � Effets de la dissolution 

La dissolution du partenariat soustrait les anciens partenaires à l�application de la présente 
loi. 

 
 
CHAPITRE VII: REGISTRE CANTONAL DES PARTENARIATS 
 
Art. 24 � Principe 
1La chancellerie d'Etat tient un registre cantonal des partenariats. 
2Elle procède à la radiation des partenariats annulés ou dissous. 

 
Art. 25 � Publicité 
1Le registre des partenariats n�est pas accessible au public; seuls les services concernés 
de l�Etat ou des communes y ont accès. 
2Le registre est en outre soumis à la législation sur la protection des données. 

 
 
CHAPITRE VIII: DISPOSITIONS FINALES 
 
Art. 26 � Réglementation d�application 
1Le Conseil d�Etat édicte la réglementation d�application de la présente loi. 
2Il règle notamment la reconnaissance des partenariats conclus dans d�autres cantons ou à 
l�étranger ainsi que celle des mariages entre couples de même sexe conclus dans des pays 
où la législation le permet. 

 
Art. 27 � Interprétation conforme 

Toute disposition du droit cantonal doit être interprétée de manière conforme à la présente 
loi. 

 
Art. 28 � Référendum et entrée en vigueur 
1La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
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2Le Conseil d�Etat pourvoit, s�il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il fixe la date 
de son entrée en vigueur. 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 

 
 
Cosignataires: E. Berthet, Ph. Haeberli, W. Haag, M. Desaulles-Bovay, G. Pavillon et C. 
Schallenberger. 

Ce projet de loi a été transmis à la commission législative comme objet de sa compétence. 

 
 
II.  TRAVAUX DE LA COMMISSION 
 
 
La commission législative a examiné ce projet de loi au cours de quinze séances qui ont eu lieu le 
30 novembre 2001, les 12 février, 5 mars, 18 avril, 13 mai, 13 juin, 30 août, 20 septembre, 22 
octobre, 18 novembre et 10 décembre 2002, ainsi que les 25 avril, 20 mai, 16 juin et 22 août 
2003. Mme Monika Dusong, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, ainsi 
que le chef du service juridique de l�Etat ont participé aux travaux de la commission. 

Différentes personnes ont été convoquées selon l�avancement des travaux de la commission. Le 
professeur Olivier Guillod a été consulté sur les aspects juridiques du projet de loi. Des membres 
de l�Association Homologay ont été entendus, ainsi que des représentants de la Chambre des 
notaires neuchâtelois et de la Caisse de pensions de l�Etat de Neuchâtel. Etant donné que deux 
signataires du projet de loi sont membres de la commission et notamment le premier, il n�a pas été 
jugé nécessaire d�en convoquer spécialement d�autres encore. 

 
 
III.  POSITION DES AUTEURS DU PROJET DE LOI 
 
 
M. Raphaël Comte, premier signataire du projet de loi, donne comme base de son projet l�article 
12, alinéa 2, de la nouvelle Constitution cantonale, qui reconnaît la liberté de choisir une autre 
forme de vie en commun que le mariage et qui stipule que nul ne doit subir de discrimination du 
fait de son mode de vie. Par ailleurs, la Constitution fédérale garantit les mêmes droits dans une 
formulation assez semblable. 

Le but du projet de loi est d�établir une égalité de traitement entre couples mariés et concubins 
dans tout ce qui relève du droit cantonal. En effet, selon les auteurs du projet de loi, la garantie 
donnée par la Constitution cantonale est plus qu�une simple tolérance vis-à-vis des autres formes 
de vie en commun et doit conduire à légiférer afin de garantir l�égalité de traitement entre couples 
mariés et non mariés, qu�il s�agisse de relations hétérosexuelles ou homosexuelles. 

Le partenariat se définit comme un contrat où deux personnes de même sexe ou de sexe opposé 
reconnaissent leur vie commune et leur statut de couple. Pour que le partenariat déploie des 
effets juridiques, il doit être enregistré selon un certain nombre de conditions, comme notamment 
avoir 18 ans révolus, être capable de discernement ou encore avoir son domicile dans le canton. 
Ces conditions sont assez semblables à celles qui sont exigées par le code civil pour le mariage. 
Le partenariat peut être enregistré auprès de la chancellerie d�Etat. La dissolution est possible par 
requête commune ou sur demande unilatérale. 

En conclusion, le premier signataire du projet de loi insiste sur la nécessité d�adapter la législation 
à l�évolution de la société afin de supprimer les discriminations entre les couples mariés et les 
couples non mariés. 
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IV.  POSITION DU CONSEIL D�ETAT 
 
 
La représentante du Conseil d�Etat signale qu�au niveau fédéral, un avant-projet de loi sur le 
partenariat enregistré pour des personnes du même sexe a été mis en consultation jusqu�au 28 
février 2002, que le Conseil d�Etat y a fait bon accueil et y a répondu favorablement. 

Par contre, sa position est nettement plus réservée par rapport à un projet de loi cantonale. Tout 
d�abord, il ne concerne pas seulement les couples homosexuels, qui sont confrontés à de réels 
problèmes, mais également les couples hétérosexuels qui peuvent toujours, en toute légalité, se 
marier. Le projet a pour conséquence de créer une sorte de mariage allégé qui procure des 
avantages et des droits, mais pas d�inconvénients ni d�obligations. Cette façon de procéder lui 
semble un peu légère et fausse les choix de vie: il faut savoir si l�on désire s�engager ou non. On 
ne peut pas avoir tout à la fois: une certaine liberté, des droits et aucune obligation. D�autre part, 
la marge de man�uvre dans ce domaine est extrêmement restreinte et, à la limite, symbolique. 
Les effets du partenariat enregistré en droit cantonal sont très limités: ils concernent notamment le 
refus de témoigner, le droit de visite, l�accès au dossier médical et éventuellement le domaine 
fiscal et l'impôt sur les successions. 

En résumé, le Conseil d�Etat est peu favorable à l�idée de légiférer au plan cantonal dans le 
domaine du partenariat enregistré, d�autant plus si le projet n�est pas seulement limité aux couples 
de même sexe. Si la commission devait entrer en matière, elle l�invite à s�inspirer du projet fédéral 
et à se baser sur ce qui existe déjà. 

Au vu de l'évolution du projet de loi et des débats, la représentante du Conseil d'Etat se rallie 
toutefois aux propositions de la commission. 

 
 
V.  DISCUSSION GENERALE ET ENTREE EN MATIERE 
 
 
Introduire le partenariat enregistré (pacs) au niveau cantonal pose un certain nombre de 
questions. Il y a notamment la question du coût pour l�Etat. Selon les adaptations fiscales choisies, 
cette nouvelle loi aura des incidences sur les comptes de l�Etat dont il faut tenir compte, mais qu�il 
est difficile d�évaluer précisément. 

D�autre part, les effets d�un pacs cantonal seront inévitablement limités. Ils concernent seulement 
un petit nombre de domaines relevant du droit cantonal. Si des droits sont accordés, il n�est par 
contre pas possible d�y inclure des obligations relevant du droit fédéral. Cependant le partenariat 
enregistré a une valeur juridique importante, dans la mesure où il permet de donner une base 
légale à une relation de couple. La preuve de l'existence d'un concubinage n�est pas toujours 
évidente à fournir. Ici, la date de l�enregistrement constitue l�élément de la preuve et permet à tout 
moment de déterminer la durée d�une relation. 

Dans la mesure où la Confédération est en train de légiférer en la matière, on peut se demander 
s�il est utile de faire une loi cantonale. La réponse est oui, car les procédures d�adoption de lois 
peuvent durer des années et ne pas aboutir. De plus, la loi fédérale ne concerne que les couples 
de même sexe et si l�on veut respecter les préceptes de notre Constitution cantonale qui garantit 
la liberté de différentes formes de vie en commun, il est nécessaire d'adapter notre législation. 
Enfin, le fait que plusieurs cantons se dotent de lois en la matière devrait encourager la 
Confédération à accélérer ses travaux et à les faire aboutir. 

Il est à noter que, dans le projet de loi, le pacs peut être dissous de façon assez simple. Cette 
simplicité se justifie par le fait que ses effets sont limités et n�ont pas les mêmes conséquences 
que le mariage sur le plan juridique, du point de vue des droits et des obligations mutuels. 

Si certains sont d�avis qu�il n�est pas utile d�entrer en matière au vu des premières discussions et 
notamment parce qu�ils ne veulent pas donner de nouvelles tâches à l�Etat, une majorité de la 
commission estime que, pour répondre aux nouvelles exigences de la Constitution cantonale, il 
est nécessaire de légiférer dans ce domaine. En effet, l�évolution des modes de vie est une réalité 
dont on doit tenir compte et il est urgent d�adapter les lois aux différentes formes de vie en 
commun que l�on constate dans notre société. 
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L�entrée en matière du projet de loi Raphaël Comte, Stéphanie Vogel, Marie-Laure Béguin et 
Damien Cottier 01.120, du 19 juin 2001, concernant la loi sur le partenariat enregistré est 
acceptée par 12 voix contre 3. 

 
 
VI. SECOND DEBAT: TRAVAUX PREPARATOIRES ET ETABLISSEMENT 

DES PRINCIPES DE BASE 
 
Avant d�examiner le projet de loi article par article, la commission législative a estimé qu�un certain 
nombre de points devaient d�abord être discutés afin de définir quel type de partenariat instituer, 
quels effets lui donner et sur quels principes le baser. 

Les questions suivantes ont été longuement débattues par la commission: 

� le rôle de l�état civil, de la chancellerie et des notaires dans l�enregistrement du partenariat; 

� un inventaire des lois touchées par l�instauration d�un pacs cantonal. Cet inventaire ne donne 
pas de données chiffrées, mais permet simplement une réflexion sur les effets du partenariat et 
les conséquences pratiques découlant de l�introduction d�une nouvelle loi; 

� une clarification du terme partenaire par rapport aux termes utilisés dans les textes légaux 
(parents, proches, couples, etc.); 

� les principaux aspects à prendre en considération si toutes les dispositions légales et 
réglementaires concernant les conjoints s�appliquent par analogie aux partenaires dans tous 
les domaines régis par le droit cantonal; 

� la question de savoir si le projet de partenariat doit concerner seulement les couples de même 
sexe ou aussi ceux de sexe opposé; 

� l�analyse des différentes formes de vie commune au sens de l�article 12 de la Constitution 
cantonale (possibilité de vie en commun de plus de deux personnes); 

� l�étude des différents statuts à appliquer à chaque catégorie de couples, étant donné que le 
projet de loi amène à distinguer les couples mariés, les concubins et les couples enregistrés 
ou pacsés; 

� l�examen approfondi de certains effets spécifiques du projet de loi, notamment dans les 
domaines suivants: 

� la fiscalité, notamment l'impôt sur les successions; 

� la Caisse de pensions de l�Etat; 

� la notion de proches si elle est utilisée dans son application juridique pour les partenaires 
enregistrés; 

� la dispense de l�obligation de témoigner; 

� les incompatibilités absolues et relatives; 

� une réflexion pour savoir quelles obligations pourraient être imposées dans le partenariat; 

� la question des délais à observer avant de pouvoir bénéficier de certains effets du pacs (impôt 
sur les successions, prestations de la Caisse de pensions de l�Etat, etc.). 

Parallèlement à ce travail approfondi sur l�ensemble de la problématique liée à l�adoption d�une loi 
sur le pacs, la commission législative a procédé à diverses auditions. 

 
1. Rencontre avec le professeur Olivier Guillod 
 
Le professeur Olivier Guillod a été consulté pour répondre aux interrogations de la commission 
quant à la marge de man�uvre du législateur cantonal par rapport au droit fédéral. 

Selon le professeur Olivier Guillod, la portée d�une loi cantonale est assez limitée. A l�exception de 
quelques secteurs bien définis, l�essentiel des effets d�un partenariat enregistré est du domaine du 
droit privé et relève de ce fait du droit fédéral. En droit cantonal, les principaux effets d�une loi sur 
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le pacs concernent le domaine fiscal, notamment l�impôt sur les donations et les successions, et 
certaines prestations sociales. Or actuellement, à ce niveau-là, il existe une discrimination entre 
couples mariés et non mariés. Cependant, la nouvelle Constitution cantonale avec son article 8 
(qui établit le principe d�égalité où le mode de vie ne doit pas être source de discrimination) et son 
article 12 (qui consacre le droit de choisir un autre mode de vie que le mariage) légitime à 
intervenir sur le plan législatif pour supprimer ces discriminations qui aujourd�hui sont manifestes. 

Par ailleurs, dans la législation cantonale, il y a toutes sortes de références aux proches et aux 
membres de la famille. Si au niveau du droit fédéral, la notion de proches est bien définie, le terme 
de famille reste par contre moins clair. Il est donc important que ces notions soient clarifiées au 
moment où l�on introduira le pacs dans le canton. 

Dans cette nouvelle loi, il faudra aussi éviter d�empiéter sur le droit fédéral et ne pas risquer de 
créer un droit cantonal contraire au droit fédéral. 

Face à l�ensemble de cette problématique, il semble fondamental au professeur Olivier Guillod 
d�avoir la bonne méthode pour avancer. Il n�est en effet pas opportun de créer un statut et ensuite 
de se poser des questions sur ses effets. Il est nettement préférable d�identifier les différents 
effets que l�on souhaite donner au partenariat et ensuite de déterminer de façon la plus simple 
possible quel statut il faut envisager. 

Le partenariat enregistré pose le problème du concubinage qui continuera d�exister parallèlement. 
L�avantage du premier sur le second est qu�il simplifie la preuve du concubinage qui constitue 
souvent une pierre d�achoppement. En effet, le moment où le couple concubin est reconnu 
dépend de l�interprétation de règles posées par le législateur. Au niveau de leur application, on 
rencontre toujours un certain nombre de problèmes, notamment au moment où la preuve de la vie 
en commun doit être apportée. Le pacs joue ici un rôle important dans la reconnaissance d�une 
relation et a une portée symbolique qui n�est pas négligeable. 

Concernant la dissolution du partenariat, le professeur Olivier Guillod explique qu�il n�est pas 
possible pour le droit cantonal de prévoir des exigences détaillées et contraignantes car la 
dissolution d�une communauté de vie entre partenaires relève du droit privé qui est de la 
compétence de la Confédération. Par contre, il lui paraît légitime que le canton pose un certain 
nombre de conditions pour la conclusion d�un pacs au regard des effets qu�il va engendrer. 
 
2. Audition de deux membres de l�Association Homologay 
 
La commission législative a jugé utile d�avoir l�avis de personnes concernées afin de pouvoir 
mieux cadrer ses travaux et afin de mieux définir les effets souhaités du partenariat enregistré. 
Deux membres de l�Association homosexuelle neuchâteloise Homologay ont répondu à l�invitation 
de la commission et sont venus présenter leur position. 

D�emblée, ils soulignent leur intérêt pour un partenariat cantonal, car il permettrait de régler déjà 
certains problèmes dans le domaine du droit de visite à l�hôpital, du refus de témoigner ou du bail. 
Le droit de visite leur paraît particulièrement important. Il est essentiel que le partenaire soit 
considéré comme proche et puisse être consulté lors de décisions médicales importantes. La 
possibilité de conclure un partenariat enregistré permet de donner une légitimité aux couples 
pacsés auprès des régies et des bailleurs. 

A côté des effets pratiques, l�aspect symbolique est aussi très important. Il est relevé qu�on ne fait 
pas seulement des lois pour avoir des avantages concrets. Le partenariat enregistré cantonal 
pourrait ainsi donner une plus grande visibilité sociale et contribuer à aider à l�acceptation de 
l�homosexualité, notamment pour les proches. Et surtout, le pacs permettrait une reconnaissance 
de l�Etat, soit une reconnaissance publique et officielle qui donnerait un autre statut à leur relation 
de couple. Enfin, plus il y aura de cantons qui légifèreront dans ce domaine, plus il y aura de 
chances que le projet fédéral aboutisse. 

Un certain nombre de questions spécifiques sont soulevées. Il y a par exemple des effets indirects 
du pacs: il semble que, dans le canton de Genève, le fait d�être pacsé facilite l�obtention des 
permis pour les partenaires d�origine étrangère. 

Le droit de visite en milieu hospitalier et la consultation du dossier médical posent souvent des 
problèmes. En effet, le personnel médical est en général assez ouvert et compréhensif, mais il n�y 
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a pas de règle et au cas où le couple n�est pas reconnu par la famille, les difficultés ne sont pas 
évidentes à surmonter. 

Concernant les modalités d�enregistrement et de dissolution, les avis exprimés sont assez 
partagés. Sur la question des obligations qui pourraient être imposées, notamment l�obligation 
d�entretien, les membres d�Holomogay ne s�y opposent pas et pensent même que le fait d�avoir 
des obligations contribuerait à responsabiliser les personnes par rapport à leur relation. 

Du point de vue de la fiscalité, ils aimeraient que les couples homosexuels soient traités de la 
même façon que les couples mariés. Cependant ils avouent leur ignorance sur l�effet exact par 
rapport aux finances d�un couple et remarquent qu�au cas où la situation financière s�en 
retrouverait par trop péjorée, il risque d�y avoir peu de pacs conclus. 

Sur la question de la publicité à donner au registre des partenariats, ils sont d�avis qu�il faut ici 
respecter les règles de la protection des données. Ils ne voient pas pour quelle raison tout un 
chacun pourrait consulter ce registre-là. 

Entre un pacs uniquement symbolique et un pacs avec des effets de droit cantonal, ils marquent 
une nette préférence pour le second, car cela représente un premier pas en attendant le pacs 
fédéral qui lui aura beaucoup plus d�effets, mais suscitera aussi beaucoup plus de controverses. 

 
3. Audition de trois représentants de la Chambre des notaires neuchâtelois (CNN) 
 
Se référant à différents modèles de pacs, les représentants de la Chambre des notaires 
neuchâtelois tiennent à souligner le rôle que peuvent jouer les notaires dans les procédures 
menant au partenariat enregistré. L�Allemagne, par exemple, a choisi de confier la compétence de 
rédiger les conventions de partenariat aux notaires. Le canton de Zurich a même adopté une 
législation qui oblige les partenaires à signer une convention notariée avant d�enregistrer leur 
partenariat. Enfin, le canton de Genève a choisi une solution mixte où le pacs peut se faire soit par 
le biais de la chancellerie, soit par celui des notaires. 

Les procédures qui incluent un contrat entre les deux parties concernées permettent de mieux 
équilibrer droits et obligations. Pour pouvoir bénéficier de certains droits, il semble normal de 
s�engager à remplir aussi certaines obligations, comme l�obligation d�entretien ou l�engagement à 
vivre ensemble. 

Les représentants de la CNN estiment que le pacs ne doit pas se limiter à un acte administratif de 
reconnaissance et que la question du partenariat ne peut être réduite à cette seule dimension. 
D�autre part, la conclusion d�une convention entre les deux parties peut jouer un rôle préventif utile 
dans la mesure où il est toujours préférable de prévoir les conditions d�un accord, plutôt que de se 
les voir imposer par les circonstances. Il est évident que ce genre de convention relève 
essentiellement du droit civil, donc du droit fédéral. Cependant, il est tout à fait possible d�en 
prévoir dans le cadre de la conclusion d�un pacs cantonal. Simplement, l�Etat n�intervient pas à ce 
niveau, car il ne peut ni donner une force accrue à ces contrats, ni être garant de leur exécution. 
Concernant la question de l�enregistrement, les notaires sont d�avis qu�ils pourraient procéder aux 
enregistrements selon les mêmes modalités que la chancellerie et notamment aux mêmes 
émoluments. Par contre s�il y a conclusion d�une convention, leurs honoraires devraient tenir 
compte du temps consacré à renseigner et à conseiller les parties concernées. Enfin, les notaires 
seraient bien placés pour recevoir les déclarations sous serment concernant l�inexistence d�un 
pacs préalable. 

En conclusion, les représentants de la CNN sont favorables à un système de pacs de type 
zurichois et estiment qu�il est utile de faire appel à leurs compétences dans ce domaine. 

 
4. Audition de l'administrateur de la Caisse de pensions de l�Etat de Neuchâtel 
 
L'administrateur de la Caisse de pensions de l�Etat de Neuchâtel fournit un certain nombre 
d�éléments juridiques et financiers concernant les effets du projet de loi par rapport à la Caisse de 
pensions de l�Etat de Neuchâtel. 

Chaque caisse de pensions a un règlement et est gérée par un conseil d�administration ou un 
conseil de fondation. Pour la Caisse de pensions de l�Etat de Neuchâtel, le Grand Conseil est 
compétent pour voter les modifications législatives. 
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Actuellement, la Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel ne verse pas de rente aux concubins. 
Simplement, l�article 65 de la loi concernant la Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel (LCP), 
du 19 mars 1990, prévoit l�attribution d�un capital-décès aux personnes qu�un assuré non marié 
peut désigner de son vivant comme bénéficiaires. Le capital-décès est égal au montant d�une 
année de la pension de retraite ordinaire. 

Si les partenaires enregistrés devaient bénéficier des mêmes droits que les couples mariés, le 
coût pour la Caisse de pensions de l'Etat pourrait être évalué à un montant compris entre 800.000 
francs et un million de francs. Il s�agit d�une première estimation, aucune analyse actuarielle 
n�ayant été réalisée. En considérant qu�actuellement, la Caisse de pensions de l'Etat verse 750 
rentes de conjoint survivant, dont 40 sont des rentes de veuf, ce chiffre de 40 pourrait être retenu 
pour les couples pacsés et pourrait expliquer le montant prévisible estimé. Il suffirait d�une hausse 
des cotisations de 0,2%, plus un supplément de 0,1% pour les frais administratifs, pour couvrir les 
coûts découlant de l�octroi de rentes aux couples pacsés. Cette hausse des cotisations pourrait 
être partagée selon la clé de répartition entre employeur et employés fixée par le Grand Conseil 
(actuellement respectivement 11% et 8%). Enfin, il est à noter que la Caisse de pensions de l'Etat 
regroupe non seulement les fonctionnaires cantonaux, mais aussi les fonctionnaires des 
communes affiliées et le personnel des institutions paraétatiques. Ces personnes-là seraient dès 
lors aussi concernées en cas de modification. 

 
 
VII.  PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PACS NEUCHATELOIS 
 
 
Ces travaux préparatoires ont permis à la commission législative de définir quel type de 
partenariat elle désire instituer. Le pacs neuchâtelois aura les caractéristiques suivantes: 

� il ne sera pas un quasi-mariage, car c�est le droit fédéral qui réglemente ce domaine; 

� il s�appliquera aussi bien aux couples hétérosexuels qu�aux couples homosexuels; 

� sauf dispositions spéciales, il donnera le droit aux partenaires enregistrés d�être traités de 
manière identique aux personnes mariées pour tout ce qui relève du droit cantonal; 

� l'Etat ne sera pas partie aux relations contractuelles des partenaires, lesquelles ne lui sont dès 
lors pas opposables; les droits et les obligations des partenaires seront déterminés librement 
entre eux; 

� il sera conclu devant un notaire qui enregistrera la déclaration sous serment d�inexistence d�un 
pacs préalable et requerra d�office la déclaration du partenariat à la chancellerie d�Etat. Il est 
renoncé à l�idée de prévoir une convention entre les partenaires pour différentes raisons 
(questions de coûts, d�égalité de traitement avec le mariage et d�impossibilité de contrôle par 
l�Etat). 

Enfin, la commission a longuement débattu des incidences financières du projet de loi. L�effet du 
pacs neuchâtelois ne sera pas neutre sur le plan financier, notamment sur le plan des recettes du 
canton et pour la Caisse de pensions de l�Etat de Neuchâtel. Face aux coûts et au temps 
nécessaire d'une étude précise et complète, la commission y a renoncé. Les chiffres donnés par 
le canton de Genève et par la Caisse de pensions de la ville de Neuchâtel démontrent que les 
incidences financières resteraient limitées. Pour les finances de l�Etat, il faut tenir compte de deux 
éléments qui en restreignent les conséquences financières. D'une part, l�impôt payé par un couple 
marié est en général supérieur à celui payé par deux personnes célibataires. D�autre part, une 
partie des impôts sur les successions pourrait être retrouvée à terme. Quant à la Caisse de 
pensions de l�Etat, les effets de l�introduction d�une nouvelle loi sur le partenariat seraient peu 
importants pour les partenaires hétérosexuels. En effet, selon les actuaires, en augmentant le 
nombre des couples concubins et hétérosexuels pacsés, on provoque une diminution des couples 
mariés, ce qui a pour effet d�équilibrer à terme le nombre des rentes versées. Il y a simple 
transfert de la rubrique mariés à partenaires. Et finalement, il faut relever que, pour la Caisse de 
pensions de l�Etat de Neuchâtel, les fluctuations boursières risquent d�avoir beaucoup plus 
d�incidences sur le niveau des cotisations que l�introduction du pacs dans notre canton. 
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VIII. EXAMEN ARTICLE PAR ARTICLE 
 
 
Le texte initial du projet de loi a été considérablement remanié. Différentes versions ont été 
rédigées. L'examen article par article se base sur la dernière version élaborée qui se trouve en fin 
de rapport. 

 
 
Chapitre premier � Dispositions générales 
 
Article premier  �  But et objet (alinéa 1) 
 
Cet alinéa définit le but de la loi, qui a pour objectif de réaliser l�égalité entre couples mariés et 
couples enregistrés dans tous les domaines ressortissant au droit cantonal. Les partenaires sont 
assimilés à des conjoints, sauf dispositions légales expresses. Cela signifie que si dans certains 
cas, les pacsés bénéficient immédiatement de certains droits (par exemple en matière de droit de 
visite à l�hôpital), il y a des cas où un délai de deux ans est exigé (par exemple en matière d'impôt 
sur les successions). Le moment de l�enregistrement est pris en compte pour établir la durée de la 
relation, plutôt que la durée effective de la vie commune qui pourrait être difficile à prouver. 

La commission s�est posé la question de savoir s�il ne suffirait pas de mentionner seulement que 
la loi tend à réaliser l�égalité. Le verbe tendre est moins contraignant que la formulation proposée 
(avoir pour but). Après discussion, il s�est avéré que l�égalité à atteindre ici n�est pas une égalité 
absolue, mais une égalité relative. Cela signifie que ce n�est pas parce qu�il y a égalité que chacun 
est traité de la même façon. Ainsi, selon la formule du Tribunal fédéral, une "décision ou un arrêté 
viole le principe de l'égalité de traitement lorsqu'il établit des distinctions juridiques qui ne se 
justifient par aucun motif raisonnable au regard de la situation de fait à réglementer ou lorsqu'il 
omet de faire des distinctions qui s'imposent au vu des circonstances, c'est-à-dire lorsque ce qui 
est semblable n'est pas traité de manière identique et lorsque ce qui est dissemblable ne l'est pas 
de manière différente". En tenant compte de cette réserve, la commission a décidé de garder la 
formulation présentée dans le projet de loi (la loi a pour but de réaliser l�égalité). 

 
Article 2  �   Principes 
 
Le partenariat enregistré concerne les couples de même sexe et ceux de sexe opposé. Pour une 
question d�égalité de traitement, la commission a été d�avis de permettre le partenariat aussi bien 
aux couples homosexuels qu�aux couples hétérosexuels. Certains membres de la commission 
pensent cependant que puisque les couples de sexe opposé peuvent se marier, contrairement 
aux couples de même sexe, le partenariat enregistré aurait pu être limité aux couples 
homosexuels, comme le fait par exemple le projet au niveau fédéral. Cependant une majorité de 
la commission a estimé qu�il y aurait alors inégalité de traitement entre les couples pacsés et les 
couples hétérosexuels concubins qui doivent eux aussi pouvoir bénéficier des mêmes droits. 

La commission n'a pas retenu dans le projet de pacs la possibilité de vie en commun de plus de 
deux personnes. 

Les personnes qui désirent se pacser se contentent de faire une déclaration qui est enregistrée 
par l�Etat. Il n�y a donc pas de conclusion ni de dissolution du pacs, mais simplement déclaration 
et radiation. Le rôle de l�Etat est clairement défini. Il procède à l�enregistrement et à la radiation, 
mais n�a aucune compétence dans le domaine des relations contractuelles que les partenaires ont 
toute liberté de prévoir entre eux. 
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Chapitre 2 � Déclaration de partenariat et enregistrement 
 
Section 1: Conditions et empêchements 
 
Article 3  �  Conditions 
 
Les quatre alinéas de l�article 3 précisent les conditions qui prévalent pour la déclaration de 
partenariat et l�enregistrement du pacs. Trois conditions ne posent pas de problèmes particuliers. 
Les deux partenaires doivent avoir 18 ans révolus et être capables de discernement. L�interdit doit 
avoir le consentement de son représentant légal et l�un des partenaires doit avoir son domicile 
dans le canton. Par contre, la condition demandant que chaque partenaire établisse qu�il n�est ni 
marié, ni pacsé en Suisse ou à l�étranger semble plus difficile à réaliser. En effet, il n�y a pas de 
registre officiel dans ce domaine et l�élément de la preuve est problématique. Il n�est pas possible 
d�imaginer que l�on doive consulter tous les registres des partenariats existants pour établir cette 
preuve. Aussi la commission a-t-elle dû trouver une solution qui est exposée à l�article 4. 

Une autre question se pose encore: qu�advient-il des partenaires qui quittent le canton? A ce 
moment-là, le pacs n�a plus qu�un effet symbolique et ne déploie plus d�effets juridiques. Par 
contre, en cas de retour dans le canton, il renaît et retrouve sa validité. 

 
Article 4  �  Pièces à produire 
 
Pour conclure un partenariat, les partenaires doivent établir qu�ils ne sont pas déjà mariés. Pour 
ce faire, on recourt ici à l�Ordonnance fédérale sur l�état civil (OEC) dont les dispositions sont 
applicables par analogie. 

Pour que le partenariat soit valablement enregistré, les partenaires doivent aussi établir qu�ils ne 
sont pas déjà liés par un pacs. A cet effet, ils doivent faire une déclaration sous serment devant 
notaire. Cette dernière fera partie intégrante de la déclaration de partenariat. La commission a 
choisi cette solution en s�inspirant du système français qui remplace certaines formalités 
administratives destinées à prouver un état de fait par une déclaration sur l�honneur. Ce système 
a l�avantage de simplifier la procédure et de résoudre la question de l�établissement de la preuve. 
Les fausses déclarations entraînent la nullité du pacs et sont sanctionnées par le code pénal qui 
contient toute une réglementation sur l�ensemble des déclarations faites devant notaires, officiers 
d�état civil, etc. La preuve de l�absence de liens se fera donc par une simple déclaration sur 
l'honneur. 

 
Article 5  �  Empêchements 
 
Les auteurs du projet se sont référés au code civil et au texte du projet de loi fédérale pour fixer 
les cas d�empêchement, c�est-à-dire les cas où le partenariat est prohibé. 

 
Section 2: Reconnaissance et enregistrement des déclarations de partenariat ou 
des mariages entre couples de même sexe enregistrés en Suisse ou à l�étranger 
 
Article 6  �  Reconnaissance 
 
Le canton de Neuchâtel doit-il reconnaître les pacs conclus dans d�autres cantons ou à l�étranger 
au moment où les partenaires concernés s�établissent sur sol neuchâtelois? A cette question 
s�ajoute encore celle de savoir quels seraient les effets de cette reconnaissance et de quels 
avantages du pacs neuchâtelois pourraient bénéficier les personnes qui auraient enregistré un 
partenariat à l�extérieur du canton. Devant la difficulté de reconnaître toutes les particularités des 
différents régimes de partenariat enregistré, la commission a été d�avis de reconnaître tous les 
partenariats valablement enregistrés en Suisse ou à l�étranger, en précisant tout de même que les 
partenariats doivent remplir les conditions de bases prévues dans les articles 3 et 5 de la loi 
cantonale (conditions et empêchements). 
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On peut se poser la question de la valeur juridique de cette reconnaissance. Comme il est 
impossible d�être pacsé deux fois, la reconnaissance d�un partenariat enregistré entraîne-t-elle 
automatiquement l�extinction du pacs conclu ailleurs? La réponse est non. La reconnaissance ne 
signifie pas qu�un nouveau pacs est conclu, mais simplement que le pacs reconnu a les mêmes 
effets dans le canton qu�un pacs neuchâtelois. Il en va de même des mariages entre deux 
personnes de même sexe conclus dans un pays où la législation le permet. 

 
Article 7  �  Enregistrement 
 
Les pacs et les mariages entre personnes de même sexe reconnus peuvent être enregistrés au 
registre cantonal des partenariats. 

 
Article 8  �  Durée d�enregistrement 
 
Liée à la question de la reconnaissance, il y a celle des délais qui peuvent être exigés afin de 
bénéficier de certains droits. Ici, il est à noter que la durée d�enregistrement dans un autre canton 
ou à l�étranger peut être prise en compte dans le calcul des délais prévus par les lois spéciales. 
Cet article permet à des personnes déjà pacsées ailleurs de ne pas devoir attendre deux ans pour 
bénéficier de certains effets du pacs neuchâtelois. 

 
Section 3: Procédure 
 
La commission a examiné les diverses procédures qui pourraient être mises en place pour 
procéder à l�enregistrement des partenariats. Elle a étudié quelle pourrait être l�autorité 
compétente en la matière. Différentes possibilités ont été envisagées: la chancellerie, l�état civil ou 
les notaires. Il a également fallu déterminer quelle est la nature de l�enregistrement et notamment 
s�il donne lieu à une décision administrative sujette à recours et engageant l�Etat. En d�autres 
termes, le partenariat enregistré doit-il être considéré comme un contrat qui est enregistré par une 
autorité cantonale ou comme un acte juridique qui déploie ses effets une fois que la décision de 
l�autorité compétente a été prise et qu�il a été enregistré? L�enregistrement peut par exemple être 
précédé de l�établissement d�un contrat entre les deux parties, mais dans ce cas, les rapports 
internes sont de droit privé et échappent totalement à l�Etat, qui ne peut pas intervenir à ce 
niveau-là. La commission n�a pas jugé utile d�exiger des partenaires un contrat de droit privé, mais 
toute liberté leur est donnée s�ils veulent en conclure un. 

En définitive, la commission a établi qu�il s�agit d�une simple déclaration dont l�Etat prend acte. Il 
en va de même au niveau de la radiation. Il s�agit donc d�actes administratifs pouvant faire l�objet 
d�un recours. 

 
Article 9  �  Réception de la déclaration 
 
Pour conclure un partenariat, la commission a choisi d�avoir recours aux notaires. La commission 
a choisi cette solution pour diverses raisons. 

D�un point de vue purement pratique, il semble plus simple pour les partenaires de se rendre chez 
des notaires qui sont largement répartis dans tout le territoire cantonal plutôt qu�à la chancellerie 
d'Etat dont le siège est à Neuchâtel. Les heures d�ouverture de l�administration semblent 
également moins favorables pour la conclusion d�un tel acte juridique que les horaires d�un notaire 
qui peuvent être mieux adaptés. La question du prix de la prestation notariale doit être réglée de 
façon à ce que le tarif en vigueur pour les futurs partenaires ne soit pas supérieur à celui qui 
pourrait être pratiqué par la chancellerie. Un émolument sera calculé dans ce sens pour rétribuer 
les prestations fournies par les notaires et sera valable dans tout le canton. 

Les notaires pourront aussi, de par leurs connaissances professionnelles, bien conseiller les 
partenaires qui recourront à leurs services. Ils pourront notamment les informer sur les effets liés 
au partenariat enregistré. Si contrairement au pacs zurichois, le pacs neuchâtelois ne prévoit pas 
d�obliger les partenaires à souscrire préalablement une convention notariée réglant leurs droits et 
obligations mutuels, il peut s'avérer utile d�en conclure une et les notaires pourront donner tous les 
renseignements à ce sujet. Au cas où les partenaires choisiraient en toute liberté de conclure un 



ANNEXES 2139 
Rapport 01.120 � Partenariat enregistré 

contrat de droit privé réglant leurs relations, il ne s�agirait plus de prestations liées à un 
émolument. Les notaires fixeraient eux-mêmes leurs honoraires, selon les règles usuelles. De 
plus, ils sont parfaitement habilités à recevoir une déclaration sous serment et à lui donner toute 
sa validité, les fausses déclarations étant sanctionnées par les dispositions du code pénal. 

Enfin, le système proposé a l�avantage de simplifier la procédure au maximum. Tout se passera 
au même endroit et le même jour. Il n�y aura pas besoin de courir dans différents bureaux: le 
notaire recevra la déclaration de partenariat, enregistrera la déclaration sous serment et requerra 
d�office l�inscription du pacs à la chancellerie d�Etat (article10, alinéa 2). 

 
Article 10  �  Registre cantonal des partenariats  �  1. Déclaration de partenariat 
 
Conformément à la volonté d�avoir une loi simple et claire sur le partenariat, la commission s�est 
déterminée pour une procédure réduisant au minimum les complications administratives. C�est la 
chancellerie d�Etat qui tiendra le registre cantonal des déclarations et des reconnaissances de 
partenariat. La demande d�inscription sera faite par le notaire, qui la présentera d�office une fois la 
déclaration de partenariat reçue en sa forme authentique. A cet effet, il produira une expédition de 
l�acte authentique, c�est-à-dire une photocopie certifiée conforme de la déclaration de partenariat. 

Pour l�Etat, le fait de tenir le registre des partenariats représentera une nouvelle tâche qui aura 
inévitablement un coût. 

 
Article 11  �  Partenariats reconnus 
 
Pour faire reconnaître un partenariat conclu à l�extérieur du canton, il faut que l�un des partenaires 
justifie avoir son domicile dans le canton. De plus, les partenaires doivent produire une attestation 
récente de l�autorité qui a initialement ou subséquemment enregistré leur pacs. S�il fallait 
seulement produire l�attestation d�origine délivrée au moment de l�enregistrement, il n�y aurait 
aucune garantie que le pacs n�ait pas déjà été radié et ne soit plus valable. Le fait que les 
personnes concernées doivent prouver que le partenariat existe toujours en demandant une 
attestation à l�endroit où il a été enregistré, permet de se prémunir contre l�utilisation abusive de 
pacs non valables. 

 
Article 12  �  Attestation d�inscription 
 
Par analogie avec le mariage, où un seul livret de famille est délivré par couple, il ne sera remis 
aux partenaires enregistrés qu�une seule attestation d�inscription au registre des partenariats. 
Cette attestation ne doit pas être restituée en cas de dissolution du pacs. En cas de résiliation, 
elle perd simplement sa validité et toute utilisation abusive serait réprimée par le code pénal (faux 
dans les titres). 

 
Article 13  �  Accessibilité 
 
Le registre des partenariats n�est pas public. Il peut être consulté par les services de l�Etat et des 
communes. Il n�est accessible aux particuliers qu�à certaines conditions: lorsqu�un intérêt direct et 
digne de protection est établi et quand l�obtention de données auprès des personnes concernées 
n�est pas possible. 

Il peut sembler à certains qu�il y a contradiction entre l�officialité donnée à une relation à travers le 
pacs et le fait que le registre des partenariats ne soit pas public. Quelques commissaires estiment 
que le registre devrait être accessible par cohérence avec le besoin d�être accepté et reconnu. 
Une majorité de commissaires cependant sont d�un avis contraire. Ils remarquent qu�il y a 
différence entre le mariage et le partenariat. Ce dernier n�a pas d�effet vis-à-vis de tiers, mais 
seulement vis-à-vis de l�autorité. 

La commission a opté pour un système de registre non public, mais accessible à certaines 
conditions. D�une part, cela permet de restreindre l�accès au registre aux personnes qui pourraient 
le consulter uniquement pour satisfaire une curiosité malsaine. D�autre part, la réglementation de 
l�article 13 ne fait que s�inspirer de la prochaine révision de la loi cantonale sur la protection de la 
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personnalité et reprendre les dispositions de l�Ordonnance sur l�état civil qui prévoit les mêmes 
restrictions que celles qui sont proposées ici. 

 
 
Chapitre 3 � Effets du partenariat enregistré 
 
Article 14  �  Relations entre partenaires et l�Etat 
 
Dès que le partenariat est enregistré, les partenaires ont le droit d�être traités comme des 
personnes mariées dans tous les domaines ressortissant au droit cantonal sauf dispositions 
légales spéciales. Cela signifie que dans certains domaines, ils bénéficient immédiatement des 
mêmes droits que les personnes mariées (par exemple, droit de visite en milieu hospitalier), alors 
que dans d�autres, ils doivent attendre deux ans (par exemple, impôt sur les successions, droit de 
refuser de témoigner, etc.). Le délai fixé par le projet de loi est de deux ans à partir de 
l�enregistrement du partenariat. La durée de deux ans a été choisie, par référence au pacs 
français et en tenant compte du fait que la relation ne commence pas avec la conclusion d�un 
pacs, mais existe certainement de facto depuis quelque temps déjà. 

Les principes étant posés, la commission a choisi de modifier certaines lois qui sont touchées par 
la nouvelle loi sur le partenariat dans les dispositions finales. Il est en effet plus favorable que 
toutes les exceptions figurent directement dans les lois concernées plutôt que d�être toutes 
réunies dans la loi sur le pacs. La consultation des lois s�en trouve simplifiée. Il faut éviter que 
chaque fois qu�il s�agit de traiter le cas de personnes pacsées, il soit nécessaire de se référer à la 
loi sur le partenariat enregistré. Il est bien plus simple de trouver directement dans les différentes 
lois les exceptions les concernant. En matière d'impôt sur les successions par exemple, il suffira 
de consulter la loi instituant un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs pour 
savoir que les partenaires enregistrés depuis plus de deux ans sont exonérés de l'impôt sur les 
successions comme les couples mariés. 

 
Article 15  �  Relations entre les partenaires 
 
Les partenaires ont la liberté de conclure, s�ils le désirent, un contrat de droit privé fixant leurs 
droits et obligations mutuels. Il s�agit de relations de droit privé auxquelles l�Etat n�est pas partie. 

 
Chapitre 4 � Fin du partenariat enregistré et radiation 
 
Article 16  �  Principe 
 
Pour résilier un partenariat, les partenaires doivent en demander la radiation par requête écrite 
commune ou unilatérale auprès de la chancellerie d�Etat. La radiation est pratiquée d�office en cas 
de mariage ou de décès de l�un des partenaires ainsi qu�au cas où un empêchement serait 
constaté. 

La procédure pour mettre fin à un partenariat peut sembler un peu légère. Cependant, il faut tenir 
compte du fait que la conclusion d�un pacs se fait par l�enregistrement du partenariat à la 
chancellerie d�Etat. En toute cohérence avec la systématique choisie, la dissolution du pacs se fait 
par radiation de l�inscription par la même autorité. 

De plus, il n�est pas possible pour le droit cantonal de prévoir des exigences détaillées et 
contraignantes car la dissolution d�une communauté de vie entre partenaires relève du droit privé 
qui est de la compétence de la Confédération. 

 
Article 17  �  Fin du partenariat: 1. Requête commune 
 
Au cas où deux partenaires demandent de concert la radiation de leur partenariat, il prend fin dès 
que la requête est reçue par la chancellerie d�Etat. C�est donc le jour de réception de la requête 
qui est déterminant pour fixer la date de la fin du partenariat. Cela permet d�éviter que certains 
partenaires antidatent la requête, par exemple afin d�être taxés séparément pour profiter d�un taux 
plus favorable. Les partenaires n�ont pas besoin de restituer l�attestation de partenariat délivrée au 
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moment de l�enregistrement. Cette procédure a l�avantage de ne pas entraîner des complications 
administratives dans les cas où il ne serait pas possible d�obtenir la restitution de cette pièce qui 
se révèlerait introuvable. 

 
Article 18  �  2. Requête unilatérale 
 
Lorsqu�un seul partenaire demande unilatéralement la radiation du partenariat, la procédure est 
un peu différente. Tout d�abord, la chancellerie d�Etat notifie la requête de radiation à l�autre 
partenaire afin que ce dernier soit informé de la demande en cours. Pendant trente jours, il est 
possible de renoncer à dissoudre le pacs. Mais pour que la renonciation soit valable, le retrait doit 
être demandé conjointement par les deux partenaires. Si les partenaires n�exercent pas ce droit, 
le partenariat prend fin trente jours après la notification. 

Au cas où deux partenaires demandent chacun de façon unilatérale la radiation de leur pacs, les 
deux requêtes sont traitées comme une seule requête, c�est-à-dire que la première requête est 
notifiée à l�autre partenaire et le délai de trente jours court depuis la date de la notification. 

 
Article 19  �  Radiation du partenariat 
 
C�est la chancellerie d�Etat qui procède à la radiation dans le registre cantonal des partenariats. 
La radiation est faite d�office lorsque les partenariats ont pris fin par suite d�empêchements, de 
mariage ou de décès de l�un des partenaires. 

La radiation est un acte officiel de la chancellerie qui met fin au partenariat. Un émolument est 
perçu pour couvrir les frais occasionnés par cette procédure. La radiation n�a pas d�effet sur le 
contrat de droit privé qui aurait pu être conclu entre deux partenaires. On peut imaginer le cas de 
deux personnes qui ne sont plus liées par un pacs, mais qui continuent de respecter les 
engagements pris dans un contrat de droit privé. 

 
Article 20  �  Effets de la résiliation du partenariat 
 
Lorsque le partenariat prend fin, les partenaires sont assimilés, dans tous les domaines 
ressortissant au droit cantonal, à des divorcé(e)s ou, en cas de décès de l�un d�eux, à des 
veufs(ves), le droit fédéral étant réservé. Cet article est notamment applicable en matière de refus 
de témoigner ou pour la Caisse de pensions de l�Etat. 

 
Article 21  �  Avance des frais 
 
L�émolument dont doivent s�acquitter les partenaires pour faire procéder à la radiation de leur 
partenariat est payable dès l�ouverture de la procédure. La chancellerie demande une avance de 
frais aux personnes concernées pour procéder à l�acte de radiation et à la notification éventuelle. 

 
Chapitre 5 � Voies de droit 
 
Article 22  �  Recours 
 
Conformément à la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), les décisions de la 
chancellerie d�Etat peuvent faire l�objet d�un recours au Tribunal administratif. 

 
Chapitre 6 � Dispositions transitoires et finales 
 
Article 23  �  Durée de vie commune 
 
Pendant deux ans après l�entrée en vigueur de la présente loi, il sera possible de déroger à la 
condition prévoyant un délai de deux ans à partir de la date d�enregistrement du partenariat pour 
bénéficier des mêmes droits que les personnes mariées. En effet, comme personne jusqu�à 
présent ne pouvait se pacser dans notre canton, on tiendra compte dans le calcul des délais de la 
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durée de vie commune. Si la durée de vie commune est prouvée et est égale ou supérieure à 
deux ans, les nouveaux pacsés seront considérés immédiatement comme si leur partenariat avait 
duré au moins deux ans. 

Après deux ans, cette disposition n�aura plus de raison d�être et, sous réserve de l�article 8, la 
durée de vie commune ne sera plus prise en compte. 

 
Article 24  �  Conseil d�Etat 
 
Cet article donne la compétence au Conseil d�Etat de régler les modalités d�application de la loi et 
de fixer les divers émoluments et débours de chancellerie y relatifs. 

 
Articles 25 à 31  �  Modification du droit antérieur  
 
Les articles 25 à 31 proposent les modifications des lois faisant exception au principe général fixé 
à l'article 14. 

 
Article 25  �  1. Loi instituant un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs 
 
Dans la loi instituant un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs, il est proposé de 
modifier l�article 9. Cet article contient la liste des personnes qui sont exonérées pour les biens qui 
leur sont dévolus suite à une succession ou à une donation entre vifs. Lorsque le partenariat a 
duré au moins deux ans, les partenaires sont assimilés à un couple marié et ne paient ainsi pas 
d'impôt sur les successions. Dans la mesure où la loi a pour but de réaliser l�égalité entre couples 
mariés et pacsés, il est normal d�avoir les mêmes taux, une fois la condition de durée remplie. 

Quelques commissaires estiment qu�il pourrait y avoir une distinction selon les catégories de 
couples. Ils sont d�avis qu�un autre taux devrait être appliqué aux couples hétérosexuels pacsés, 
dans la mesure où ces derniers ont la possibilité de se marier contrairement aux couples 
homosexuels. Une large majorité de la commission a refusé cette proposition estimant qu�elle 
introduit dans un article une distinction qui contredit le principe même de la loi. 

 
Articles 26, 27, 28  �  Codes de procédure 
 
Ces trois articles modifient les différents codes de procédure afin que dorénavant en matière de 
témoignages, les partenaires enregistrés soient considérés comme des conjoints si leur 
partenariat a duré deux ans au moins. En matière de refus de témoigner, les partenaires 
enregistrés sont donc assimilés à des couples mariés et il est proposé de modifier dans ce sens 
les codes de procédure civile et de procédure pénale, ainsi que la loi sur la procédure et la 
juridiction administratives. 

 
Article 29  �  Loi sur les contributions directes (LCdir) 
 
Afin de bien établir le principe que tous les partenaires enregistrés depuis plus de deux ans 
doivent être traités de la même manière que les personnes mariées, il est proposé d�ajouter un 
nouvel article 3a à la loi sur les contributions directes. Si cet article est placé au début du texte 
législatif, c�est pour lui donner une portée générale et fixer un principe qui sera applicable dans 
toute la loi. 

 
Article 30  �  Loi concernant la perception de droits de mutation sur les transferts 
immobiliers 
 
La même systématique est suivie dans la loi concernant la perception de droits de mutation sur 
les transferts immobiliers. Concernant les lods, les mêmes règles seront appliquées aux 
personnes mariées et aux partenaires dont le partenariat a duré au moins deux ans. 
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Article 31  �  Loi concernant la Caisse de pensions de l�Etat de Neuchâtel (LCP) 
 
Chaque caisse de pensions a ses propres règles. Celle du canton de Neuchâtel par exemple ne 
prévoit pas de rentes de concubins, mais simplement, en application de l�article 65 LCP, 
l�attribution d�un capital-décès aux ayants droits d�une personne non mariée décédée. Celle de la 
ville de Neuchâtel par contre prévoit, si un certain nombre de conditions préétablies sont remplies, 
d�accorder des rentes de concubins hétérosexuels. 

Dans le cadre des modifications de loi entraînées par la nouvelle loi sur le partenariat, la 
commission propose de modifier la loi concernant  la Caisse de pensions de l�Etat de Neuchâtel 
en ajoutant un nouvel article 58a. Cet article introduit une nouvelle catégorie d�assurés et pose le 
principe que les partenaires, après deux ans de durée d�enregistrement, sont traités de la même 
manière que les personnes mariées pour tout ce qui concerne la pension du conjoint survivant. Il 
est à noter que ce délai de deux ans ne peut pas être ajouté à d�autres délais et n�est pas 
cumulable. Ainsi par exemple, si un assuré se marie pendant sa retraite et qu�il décède, la loi 
prévoit que le mariage doit avoir duré cinq ans pour que le conjoint puisse bénéficier d'une rente. 
Il en sera de même pour les partenaires enregistrés. 

Pour évaluer les conséquences financières de l�adoption de l�article 30, la commission s�est basée 
sur les indications fournies par la Caisse de pensions de l�Etat (voir chapitre VI du rapport, point 4, 
audition de l'administrateur de la Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel). 

Enfin, il est à remarquer que la Caisse de pensions de l'Etat ne regroupe pas seulement les 
fonctionnaires cantonaux, mais également tous les fonctionnaires des communes affiliées et le 
personnel des institutions paraétatiques. Ils seront aussi concernés par cette modification de loi. 

 
Articles 32 et 33  �  Référendum facultatif / Publication et entrée en vigueur 
 
Ces deux articles constituent les dispositions finales. L�article 31 prévoit que la loi sera soumise 
au référendum facultatif. L�article 32 fixe l�entrée en vigueur de la loi. 

 
Vote final: la commission législative accepte le projet de loi sur le partenariat enregistré par 
11 voix contre 3 et 1 abstention. 
 
 
IX.  CONCLUSION 
 
 
Après quinze séances qui se sont échelonnées sur vingt et un mois, la commission législative est 
arrivée au terme de ses travaux. Elle présente un projet de loi sur le partenariat enregistré qui 
correspond à l�évolution de notre société et de ses modes de vie. Ce projet de loi s�inscrit dans la 
ligne des principes établis dans la nouvelle Constitution cantonale. En toute cohérence avec 
l�article 12, alinéa 2, qui donne à chacune et à chacun la liberté de choisir une autre forme de vie 
en commun que le mariage, il permet de reconnaître une nouvelle forme de vie en commun, celle 
du partenariat enregistré. 

Ce projet de loi aura des effets juridiques limités dans la mesure où il ne déploie ses effets que 
par rapport à des éléments ressortissant au droit cantonal. Il n�empiète pas sur les prérogatives 
fédérales et est tout à fait compatible avec la législation suisse. Actuellement la Confédération est 
en train de préparer un projet de loi sur le partenariat enregistré entre personnes du même sexe. 

Si juridiquement le pacs neuchâtelois aura des effets limités, symboliquement il aura toute sa 
valeur. Il permet de donner un statut et une reconnaissance officielle à des personnes qui vivent 
en couple et ne désirent ou ne peuvent pas se marier. Pour une majorité de la commission, il 
représente en plus un pas vers plus d�égalité et de tolérance entre toutes les femmes et tous les 
hommes de notre canton. 

Si le canton de Neuchâtel adopte le projet de loi, il sera le troisième canton suisse, après Genève 
et Zurich, à créer un pacs cantonal. Cela représente pour beaucoup un pas en avant et un signal 
politique clair pour la loi fédérale en préparation. 
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En conclusion, la majorité de la commission législative recommande au Grand Conseil de faire 
bon accueil à ce projet de loi et d�accepter les trente et un articles qui définissent et constituent le 
partenariat enregistré neuchâtelois. 

La commission législative a adopté le présent rapport lors de sa séance du 22 août 2003 à 
l'unanimité des membres présents. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 22 août 2003 

Au nom de la commission législative: 
Le président, La rapporteuse, 
CHRISTIAN BLANDENIER PIERRETTE ERARD 
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Loi 
sur le partenariat enregistré 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 8 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999; 
 
vu les articles 8 et 12 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 
septembre 2000; 
 
sur la proposition de la commission législative, du 22 août 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 
 
Article premier   1La présente loi a pour but de réaliser l'égalité entre couples mariés et 
couples non mariés dans tous les domaines ressortissant au droit cantonal. 
 
2Elle règle les conditions de la déclaration de partenariat et celles de sa radiation. 
 
3Elle règle également son enregistrement et ses effets. 
 
 
Art. 2   1Deux personnes, de même sexe ou de sexe opposé, peuvent faire enregistrer 
officiellement une déclaration de partenariat ou sa radiation. 
2Pour déployer des effets juridiques, la déclaration de partenariat ou sa radiation doit 
être enregistrée selon les modalités prévues par la présente loi. 
 
 
CHAPITRE 2 

Déclaration de partenariat et enregistrement 
 
Section 1: Conditions et empêchements 
 
 
Art. 3   1Les deux partenaires doivent être âgés de 18 ans révolus et capables de 
discernement. 
 
2L'interdit doit avoir le consentement de son représentant légal; en cas de refus, il peut 
saisir l'autorité tutélaire. 
 
3L'un des partenaires doit avoir son domicile civil dans le canton. 
 
4Sous réserve des dispositions de la section 2 du présent chapitre, chacun des 
partenaires doit établir qu'il n'est ni marié ni déjà lié par une déclaration de partenariat, 
en Suisse ou à l'étranger. 
 

But et objet 

Principes 

Conditions 
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Art. 4   1Les dispositions de l'ordonnance fédérale sur l'état civil (OEC) sont applicables 
par analogie pour établir que les partenaires ne sont pas mariés. 
 
2Pour établir qu'ils ne sont pas déjà liés par une déclaration de partenariat, les 
partenaires doivent faire une déclaration sous serment faisant partie de la déclaration 
de partenariat reçue par le notaire. 
 
 
Art. 5   1Le partenariat est prohibé: 
 
a) entre parents en ligne directe ainsi qu'entre frères et s�urs germains, consanguins 

ou utérins, que la parenté repose sur la descendance ou sur l'adoption; 
 
b) entre alliés, dans le cas particulier du lien unissant une personne et l'enfant de son 

conjoint; l'empêchement subsiste lorsque le mariage dont résulte l'alliance a été 
annulé ou dissous;  

 
c) entre une personne et l'enfant de son partenaire; l'empêchement subsiste lorsque le 

partenariat a été résilié. 
 
2L'adoption ne supprime pas l'empêchement résultant de la parenté qui existe entre 
l'adopté et ses descendants, d'une part, et sa famille naturelle, d'autre part. 
 
 
Section 2: Reconnaissance et enregistrement des déclarations de partenariat ou des 
mariages entre couples de même sexe enregistrés en Suisse ou à l'étranger 
 
 
Art. 6   1Les déclarations de partenariat valablement enregistrées en Suisse ou à 
l'étranger sont reconnues, pour autant qu'elles remplissent les conditions prévues à 
l'article 3, alinéas 1 à 3, et qu'aucun cas d'empêchement selon l'article 5 ne soit réalisé. 
 
2Les mariages entre deux personnes de même sexe conclus dans les pays où la 
législation le permet sont reconnus et assimilés aux déclarations de partenariat. 
 
3La reconnaissance peut être refusée si elle est manifestement incompatible avec 
l'ordre public suisse. 
 
 
Art. 7   Les déclarations de partenariat et les mariages entre deux personnes de même 
sexe, s'ils sont reconnus, peuvent être enregistrés au registre cantonal des partenariats. 
 
 
Art. 8   La durée d'enregistrement dans un autre canton ou à l'étranger est prise en 
compte dans le calcul des délais prévus par les lois spéciales. 
 
 
Section 3: Procédure 
 
 
Art. 9   La déclaration de partenariat est reçue en la forme authentique par un notaire 
habilité à instrumenter dans le canton. 
 
 
Art. 10   1La chancellerie d'Etat tient un registre cantonal des déclarations de 
partenariat ou de leur reconnaissance. 
 
2Le notaire requiert d'office l'inscription de la déclaration de partenariat à la chancellerie 
d'Etat en produisant une expédition de l'acte authentique délivrée à celle-ci. 

Pièces à produire 

Empêchements 
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Art. 11   1Les partenaires demandent communément l'inscription de leur partenariat 
reconnu à la chancellerie d'Etat en justifiant que l'un d'eux a son domicile dans le 
canton. 
 
2Ils doivent produire une attestation de l'autorité compétente certifiant que la déclaration 
de partenariat ou le mariage dont ils se prévalent est valablement enregistré au lieu de 
leur dernier domicile. 
 
3Cette attestation peut aussi être délivrée par l'autorité qui a initialement ou en dernier 
lieu enregistré la déclaration de partenariat ou le mariage. 
 
 
Art. 12   La chancellerie d'Etat délivre aux partenaires une attestation unique 
d'inscription au registre cantonal des partenariats. 
 
 
Art. 13   1Le registre des déclarations de partenariat ou de leur reconnaissance est 
accessible à des particuliers lorsqu'un intérêt direct et digne de protection est établi et 
que l'obtention des données auprès des personnes concernées est impossible ou ne 
peut manifestement pas être exigée. 
 
2Les services de l'Etat ou des communes y ont accès. 
 
 
CHAPITRE 3 

Effets du partenariat enregistré 
 
 
Art. 14   1Sauf disposition légale spéciale, le partenariat enregistré déploie ses effets 
dès l'enregistrement et donne le droit aux partenaires d'être traités de manière identique 
à des personnes mariées dans tous les domaines ressortissant au droit cantonal. 
 
2Le droit fédéral est réservé. 
 
 
Art. 15   1Les partenaires peuvent déterminer librement leurs relations personnelles, 
dans les limites du droit civil. 
 
2L'Etat n'est pas partie à leurs relations contractuelles, lesquelles ne lui sont dès lors 
pas opposables. 
 
 
CHAPITRE 4 

Fin du partenariat enregistré et radiation 
 
 
Art. 16   Le partenariat peut être radié sur requête écrite commune ou unilatérale 
auprès de la chancellerie d'Etat. 
 
 
Art. 17   Lorsque les partenaires demandent la radiation de leur partenariat par requête 
commune, le partenariat prend fin au jour de la réception de la requête par la 
chancellerie d'Etat. 
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Art. 18   1Lorsque l'un des partenaires demande unilatéralement la radiation du 
partenariat, la chancellerie d'Etat notifie sa requête à l'autre partenaire. 
 
2Le partenariat prend fin à l'expiration d'un délai de trente jours à compter de la 
notification, à moins que la requête de radiation ne soit retirée dans le même délai par 
les deux partenaires. 
 
3Si une requête unilatérale de radiation du partenariat a été déposée et notifiée, une 
même requête émanant de l'autre partenaire ne donne pas lieu à notification. 
 
 
Art. 19   1La chancellerie d'Etat radie du registre cantonal les partenariats dont la 
radiation est requise. 
 
2Elle radie d'office du registre cantonal les partenariats qui ont pris fin par suite 
d'empêchements, de mariage ou de décès de l'un des partenaires. 
 
 
Art. 20   1En cas de radiation du partenariat et sauf disposition légale spéciale, le 
partenaire est assimilé à un veuf ou à un divorcé dans tous les domaines ressortissant 
au droit cantonal. 
 
2Le droit fédéral est réservé. 
 
 
Art. 21   La chancellerie d'Etat demande l'avance des frais aux partenaires avant de 
notifier la requête de radiation ou de procéder à la radiation du partenariat au registre 
cantonal. 
 
 
CHAPITRE 5 

Voies de droit 
 
 
Art. 22   1Les décisions de la chancellerie d'Etat peuvent faire l'objet d'un recours au 
Tribunal administratif. 
 
2La procédure de recours est régie par la loi sur la procédure et la juridiction 
administratives (LPJA), du 27 juin 1979. 
 
 
CHAPITRE 6 

Dispositions transitoires et finales 
 
 
Art. 23   1Dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur de la présente loi, la durée 
de la vie commune des partenaires, si elle est prouvée, est prise en compte pour le 
calcul des délais prévus par les lois spéciales, quelle que soit la date de 
l'enregistrement de leur partenariat. 
 
2Passé ce délai, la durée de la vie commune des partenaires n'est plus prise en compte 
pour le calcul des délais, sous réserve de l'article 8. 
 
 
Art. 24   1Le Conseil d'Etat règle les modalités d'application de la présente loi. 
 
2Il arrête les divers émoluments et débours de chancellerie y relatifs. 
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Art. 25   La loi instituant un impôt sur les successions et sur les donations entre vifs, du 
1er octobre 2002, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 9, al. 1, let. a 
 

a) le conjoint et le partenaire enregistré, dès que le partenariat a duré au moins 
deux ans; 

 
 
Art. 26   Le code de procédure civile, du 30 septembre 1991, est modifié comme suit: 
 
 

Art. 236, al. 1, let. d (nouvelle) 
 
d) les partenaires enregistrés des parties et les personnes entendues sur des 

faits dont la révélation compromettrait l'honneur ou les intérêts personnels, ou 
ceux de leurs partenaires enregistrés, dès que le partenariat a duré au moins 
deux ans. 

 
 

Art. 27   Le code de procédure pénale neuchâtelois, du 19 avril 1945, est modifié 
comme suit: 
 
 

Art. 147, al. 1, ch. 1 
 

1. sur les faits de la cause, les parents et alliés du prévenu en ligne directe; ses 
frères et s�urs; ses beaux-frères et belles-s�urs, son conjoint, même après 
divorce ou annulation de mariage; son fiancé; ses parents et ses enfants 
adoptifs; son partenaire enregistré, même après radiation de son partenariat, 
dès que le partenariat a duré au moins deux ans; 

 
 
Art. 28   La loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979, 
est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 16, let. a 
 

a) les personnes interrogées sur des faits dont la révélation les exposerait à des 
poursuites pénales, à un grave déshonneur ou à un dommage pécuniaire 
certain, où y exposerait leur conjoint, parents ou alliés en ligne directe et au 
deuxième degré en ligne collatérale ainsi que leur partenaire enregistré, dès 
que le partenariat a duré au moins deux ans; 

 
 
Art. 29   La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est modifiée 
comme suit : 
 
 

Art. 3a (nouveau) 
 
Les partenaires enregistrés, dès que leur partenariat a duré au moins deux ans, 
sont traités de la même manière que le sont les personnes mariées. 
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Art. 30   La loi concernant la perception de droits de mutation sur les transferts 
immobiliers, du 20 novembre 1991, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 8, let. f 
 
f) les transferts entre époux ou entre parents en ligne directe ainsi qu'entre 

partenaires enregistrés, dès que leur partenariat a duré au moins deux ans. 
 
 

Art. 31   La loi concernant la Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel (LCP), du 19 
mars 1990, est modifiée comme suit: 
 
 
 
 

Art. 58a (nouveau) 
 

1Les partenaires enregistrés, dès que leur partenariat a duré au moins deux ans, 
sont traités de la même manière que le sont les personnes mariées, mais 
uniquement en ce qui concerne la pension du conjoint survivant prévue aux 
articles 52 à 57. 

 
2Le partenaire enregistré d'un retraité dont le partenariat n'a pas duré cinq ans ne 
peut prétendre qu'aux prestations minimales de la LPP. 

 
 
Art. 32   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 33   1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ENERGIES RENOUVELABLES 
POUR LE CHAUFFAGE A DISTANCE 03.035 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
a) en réponse 

au postulat Pierre Bonhôte 91.126, du 24 juin 1991, 
"Energies renouvelables pour le chauffage à distance" 

b) à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
de 2.444.000 francs destiné à subventionner le chauffage 
au bois et les réseaux de chauffage à distance utilisant 
des énergies renouvelables et des rejets de chaleur 

 
(Du 10 septembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le présent rapport comporte deux volets, à savoir d'une part répondre à un postulat et, d'autre 
part, obtenir un crédit destiné à subventionner le chauffage au bois et les réseaux de chauffage à 
distance utilisant des énergies renouvelables et des rejets de chaleur. Plusieurs projets existent 
en effet à différents endroits qui, sans l'effet incitatif du soutien financier de l'Etat, ne pourraient se 
réaliser. Il s'agit plus précisément de projets de chauffages à distance à Rochefort (montant de la 
subvention 614.000 francs), à Cressier (500.000 francs), à La Chaux-de-Fonds (230.000 francs), 
de soutien financier à de petites installations de chauffage au bois (1.000.000 francs sur deux ou 
trois ans), ainsi qu'un projet d'étude géothermique (100.000 francs), d'où la demande de crédit 
global de 2.444.000 francs qui vous est présentée. 

1. INTRODUCTION 

Ce rapport répond au postulat dont le texte est reproduit ci-après, et dont nous vous proposons le 
classement. 

91.126 
24 juin 1991 
Postulat Pierre Bonhôte  
"Energies renouvelables pour le chauffage à distance" 
 
Dans notre canton, deux sources d'énergies renouvelables sont dignes d'être exploitées 
pour des réseaux de chauffage à distance: la chaleur des eaux profondes (géothermie) et le 
bois. 
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Les ressources géothermiques du Littoral neuchâtelois ont fait l'objet en 1986 d'une étude 
du bureau B. Matthey S.A. d'où il ressort que de nombreux sites favorables existent au pied 
du Jura où la chaleur des eaux souterraines profondes pourrait être exploitée pour 
alimenter des réseaux de chauffage à distance. Un secteur particulièrement propice du fait 
de sa densité de population est compris entre Marin et Neuchâtel. L'étude montre que le 
prix de l'énergie fournie serait économiquement supportable. 

Avec 34% de couverture forestière, notre canton est l'un des plus boisés de Suisse. Or, en 
1989, la consommation de bois de feu n'atteint que 19.000 stères, en recul de 26% par 
rapport à l'année précédente, alors que le potentiel exploitable se monte à 72.000 stères. 
Une centrale à couplage chaleur-force exploitant ce potentiel pourrait fournir environ 40 
GWh d'électricité par année, soit 4,6% de la demande cantonale et alimenter en chaleur 
7600 équivalent habitants. 

A la suite des postulats 89.105 et 89.106 du 29 janvier 1989 et vu l'article 2, alinéa 2, de la 
loi cantonale sur l'énergie, nous demandons au Conseil d'Etat d'envisager la création, avec 
les communes concernées ou intéressées, de sociétés avec la participation de l'Etat au 
capital-actions, dont le but est l'exploitation par des réseaux de chauffage à distance des 
énergies mentionnées plus haut. 

Cosignataires: P. Ingold, P. Willen, M. Castioni, C. Geissbühler, P.-A. Delachaux, D. 
Berberat et J.-J. Miserez. 

2. GEOTHERMIE 

L'étude effectuée en 1996 par le bureau B. Matthey S.A. concernant les ressources 
géothermiques du Littoral neuchâtelois garde toute sa validité. De nombreux sites existent au pied 
du Jura où la chaleur du sous-sol peut être exploitée pour alimenter des réseaux de chauffage à 
distance. Un projet d'étude préliminaire a été présenté à la Commission cantonale de l'énergie en 
1994. Suite au préavis favorable de cette commission, le service cantonal de l'énergie a mandaté 
un bureau de géologie et un bureau d'ingénieurs en énergie pour établir une étude de faisabilité 
pour un projet sur la commune de Marin. Les rapports finaux ont été déposés en 1996 et 
démontraient la faisabilité technique et financière d'un forage d'environ 1000 mètres de 
profondeur alimentant, par un réseau de chauffage à distance, la zone industrielle et commerciale 
de Marin. La puissance délivrée était d'environ 10 MW thermiques pour un coût de la chaleur de 8 
à 9 centimes le kWh. L'intérêt de plusieurs gros consommateurs de chaleur et de la commune 
s'est manifesté, cependant sans que des accords sur des investissements financiers puissent être 
obtenus. La même année où le rapport final a été déposé, la Confédération a cessé d'assurer le 
risque géologique sur les coûts de forage et d'essai, suite à plusieurs échecs d'autres projets en 
Suisse. L'étape suivante du projet devait consister en des investigations géologiques 
complémentaires par sismique réflexion pour un montant d'environ 60.000 francs. 

Vu les importants risques financiers et l'intérêt poli des instances concernées, le projet a été mis 
en veilleuse et aucun autre projet n'a pris la relève jusqu'à présent. 

3. BOIS-ENERGIE 

3.1. Historique de la promotion dans le canton de Neuchâtel 

Dans le cadre du programme Energie 2000, le service cantonal de l'énergie a établi en 1991 un 
concept cantonal bois-énergie concluant à la nécessité de créer un groupement d'intérêt 
neuchâtelois bois-énergie. En 1992, la Communauté Lignum Neuchâtel a accepté de créer une 
commission spécialisée faisant office de groupement d'intérêts neuchâtelois bois-énergie: la 
COBEL était née (Commission bois-énergie Lignum). Depuis 1993, la COBEL est ainsi chargée 
de soutenir la politique cantonale en matière de bois-énergie et reçoit pour ce faire un soutien 
financier du service de l'énergie et du service des forêts. 
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A côté des mesures de promotion indirectes menées par la COBEL, des mesures de promotion 
directes sous forme de subventions ont été mises en place dès 1993 également. Des subventions 
ont été accordées par le biais du fonds cantonal de l'énergie, puis après sa suppression fin 1996, 
par le budget ordinaire du service de l'énergie. Jusqu'en l'an 2000, elles ne concernaient que les 
gros chauffages automatiques à plaquettes de bois de plus de 100 kW. Suite au programme 
"Lothar", les petits chauffages ont également été subventionnés. 

Le rapport 93.005, bois-énergie, du 14 décembre 1992, et le rapport 93.024, concernant une 
conception directrice de l'énergie, du 12 mai 1993, présentent dans le détail les différentes 
mesures de promotion mises en place à cette époque. 

3.2. Programme "Lothar" 

Suite à l'ouragan "Lothar" de décembre 1999, vous avez accepté un projet de décret portant octroi 
d'un crédit extraordinaire de 3.989.000 francs destiné à subventionner la remise en état des forêts 
et à soutenir la filière bois-énergie (rapport 00.022, dégâts aux forêts, du 5 avril 2000). Parmi les 
mesures préconisées, deux concernaient le bois-énergie: 

� Les mesures de promotion indirectes effectuées par la COBEL devaient être plus intenses et 
mieux ciblées. Le montant de la contribution de l'Etat de 20.000 francs par année a donc été 
triplé de 2000 à 2003, soit un total supplémentaire de 160.000 francs. 

� Les subventions pour les systèmes de chauffage au bois équivalant environ au tiers de la plus-
value par rapport à un système utilisant de l'énergie fossile ont été doublées pour atteindre une 
aide financière maximale de 66% de la plus-value. La priorité devait se porter vers l'extension 
de réseaux existants de chauffages à distance au bois et la conversion au bois de réseaux 
existants. Un autre domaine devait également être ajouté: le soutien aux petits systèmes de 
chauffage au bois (de puissance inférieure à 100 kW, à bûches, à plaquettes ou à granulés). 
Le montant prévu pour ces subventions directes était de 1.150.000 francs. Les premières 
subventions ont été versées en 2000 et les dernières, début 2003 pour un montant total de 
1.152.010 francs. En tout, 129 projets ont bénéficié de ces subventions. 

Conformément au programme, les projets ayant bénéficié directement ou indirectement de ces 
crédits ont été: 

� Dans le domaine des gros chauffages automatiques au bois déchiqueté: le Centre sportif et de 
protection civile de Couvet et le Collège de la Chaux-du-Milieu. 

� Dans le domaine des chauffages à distance: la rénovation de la chaufferie du Mail et de la 
chaufferie de la Scierie des Eplatures; l'extension des réseaux Numa-Droz, à La Chaux-de-
Fonds, de la commune des Bayards, d'une scierie à St-Aubin et d'une scierie à La Côte-aux-
Fées. 

� Dans le domaine des petits systèmes de chauffage au bois: 121 installations publiques ou 
privées. 

3.3. Assainissement de Gaz neuchâtelois S.A. 

Dans le cadre de l'assainissement de Gaz neuchâtelois S.A. GANSA, vous avez décidé d'affecter 
un montant de 1.500.000 francs au développement des énergies renouvelables, par décret du 7 
février 2001. L'usage précis de ce montant n'a pas été fixé. 

Suite au préavis favorable de la Commission cantonale de l'énergie, nous pensons attribuer une 
première tranche d'environ 500.000 francs (certainement 470.000 francs) à la  nouvelle installation 
de turbinage de la Société des forces motrices du Châtelot. Le projet consiste à restituer à la 
rivière directement au pied du barrage un débit de dotation supplémentaire et de le turbiner à 
l'aide d'une petite machine produisant environ 6 millions de kWh par année. Ce projet 
compensera partiellement la perte énergétique d'environ 9 millions de kWh occasionnée par 
l'augmentation du débit de dotation de 50 litres/seconde lors de l'octroi de la concession à l'origine 
� porté volontairement actuellement à 250 litres/seconde � à 2000 litres/seconde. 

Nous prévoyons d'utiliser la tranche restante de 1.000.000 francs pour répondre aux demandes 
les plus pressantes en matière de promotion des énergies renouvelables. Celles-ci se situent 
clairement dans le domaine du bois-énergie puisqu'en juillet 2003 (date de rédaction du rapport), 



2156 ANNEXES 
Rapport 03.035 � Energies renouvelables pour le chauffage à distance 

nous avions enregistré 109 demandes de subvention pour un montant de 963.600 francs. A ce 
montant, doit être ajouté une demande de subvention, extraordinaire par son ampleur, de la 
commune de Rochefort, pour une nouvelle chaufferie et un chauffage à distance alimentant 
l'entier du centre du village, d'un montant de 614.000 francs. 

Le crédit de 1.500.000 francs du 7 février 2001 pour le développement des énergies 
renouvelables ne suffira donc manifestement pas. 
D'autre part, le budget normal du service de l'énergie est entièrement monopolisé par le 
subventionnement des capteurs solaires (74 installations pour 481.161 francs en 2002) et des 
bâtiments MINERGIE (15 bâtiments pour 274.400 francs) en 2002. 

3.4. Résultats et objectifs 

Le tableau et le graphique suivants montrent les installations construites à partir de 1993 ayant 
bénéficié des subventions du fonds cantonal de l'énergie, du service de l'énergie  et du 
programme "Lothar". 

Chauffages au bois subventionnés dans le canton de Neuchâtel 
(selon la date de versement de la subvention) 

 

Années Nombre 
d�installations 

Puissance 
[kW] 

Subventions 
versées [kFr.] 

Nouvelles installations 

1993 3 810 101 Coffrane, Cernets-Verrières 
Fontenelle, Cernier 

1994 1 250 38 Montmirail 
1995 3 1.295 119 Boudry, Les Bayards 

TC, La Chaux-de-Fonds 
1996 4 2.770 154 Fontaines, Savagnier, Gorgier 

Scierie St-Aubin (2000 kW) 
1997 1 570 49 Peseux 
1998 1 450 53 Collège des Cerisiers 
1999 3 0 51 Extensions CAD: Bevaix, 

Chézard-St-Martin, Les Bayards 
2000 7 536 251 Le Mail; extensions CAD: SCCU 

et Les Bayards 
+ 4 petits chauffages 

2001 40 6.887 666 Les Eplatures, CSPC Couvet;  
extensions CAD: Les Bayards, Scierie 
La Côte-aux-Fées, Scierie SaintAubin 

(1000 kW)  
+ 35 petits chauffages 

2002 53 1571 548 La Chaux-du-Milieu,  
2 extensions CAD 

+ 50 petits chauffages 
Totaux 116 15.139 2030  
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Chauffages au bois subventionnés dans le canton de Neuchâtel
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Pour répondre spécifiquement au postulat Pierre Bonhôte concernant le chauffage à distance, 
voici la liste des nouvelles installations de chauffage au bois équipées de réseaux de chauffage à 
distance: commune de Bevaix, commune de Boudry, Centre scolaire de La Fontenelle à Cernier, 
Communauté Don Camillo à Montmirail, commune des Bayards, Scierie de St-Aubin, commune 
de Peseux, Collège des Cerisiers à Gorgier, Centrale du Mail à Neuchâtel, Scierie des Eplatures à 
La Chaux-de-Fonds, Scierie de La Côte-aux-Fées, zone industrielle de Cornaux et zone 
industrielle de Couvet. 

Le graphique suivant présente l'évolution énergétique et par type de combustible bois dans le 
canton de Neuchâtel:  
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Les sous-produits sont la sciure, les copeaux et tout autre déchet de bois produits par l'industrie 
de transformation du bois utilisés en tant que bois-énergie. Le bois déchiqueté représente le bois 
provenant directement de forêts et réduit en plaquettes. Le bois de feu sous forme de bûches 
n'est pas représenté dans le graphique, car son évolution est très variable et beaucoup moins 
dépendante des efforts de politique énergétique. La fiabilité des statistiques concernant le bois de 
feu est également moins grande. 

Les statistiques des sous-produits et du bois déchiqueté illustrent parfaitement bien l'essor des 
nouveaux systèmes de chauffage automatique au bois, modernes, performants et peu polluants. 
Le graphique montre que durant la période d'Energie 2000 (1990-2000), ce bois-énergie a été 
multiplié par un facteur 5; par un facteur 7 jusqu'en 2002. En prenant en compte les valeurs plus 
aléatoires du bois de feu en bûches, on constaterait que la totalité du bois brûlé dans notre canton 
a plus que doublé durant la dernière décennie. L'esprit du programme Energie 2000 a été donc 
respecté et les objectifs globalement atteints. Pour aller dans le sens du programme subséquent 
SuisseEnergie, il faudrait une fois de plus doubler l'utilisation du bois-énergie dans notre canton 
durant les dix prochaines années, en tous cas en ce qui concerne les sous-produits et le bois 
déchiqueté. L'ordre de grandeur est donc un accroissement d'environ 150 TJ d'ici 2010 
(l'équivalent de 40'000 m3 de bois déchiqueté). Cet objectif est tout à fait réalisable techniquement 
et en fonction des potentiels de combustibles disponibles dans notre canton et réaliste en regard 
des projets en cours. 

3.5. Perspectives 

La nouvelle chaudière de la Scierie des Eplatures raccordée au réseau de chauffage urbain 
Numa-Droz de La Chaux-de-Fonds n'a pas pu encore déployer toute son influence sur les 
statistiques cantonales. Le Site de Cernier doit être équipé d'une chaufferie centralisée au bois 
alimentant tous les bâtiments du Site. La nouvelle chaufferie du Centre communal de Rochefort 
permettra d'alimenter dès 2004 une vingtaine de bâtiments du centre du village. Le Collège des 
Safrières à Corcelles, en voie d'achèvement, est équipé d'une chaufferie au bois déchiqueté. 
D'autres projets sont en cours ou prévus (extension des réseaux de chauffage à distance à La 
Sagne, à Lignières et au Landeron, construction éventuelle de deux nouveaux réseaux aux Ponts-
de-Martel et surtout réseau de chauffage à distance alimentant la majeure partie du village de 
Cressier).  

Il n'y a encore malheureusement dans notre canton aucun projet concret de centrale à couplage 
chaleur-force, c'est-à-dire produisant simultanément de la chaleur et de l'électricité. L'insécurité 
régnant dans le domaine du marché de l'électricité est certainement la cause première de ce 
désintérêt. 

3.6. Financement 

Tant que le prix de l'énergie fossile n'intégrera pas les coûts externes de l'énergie, l'énergie du 
bois restera comparativement non rentable. C'est la raison pour laquelle, les pouvoirs publics 
doivent apporter un soutien financier au développement de ce type d'énergie pour des raisons de 
protection du climat, d'environnement, de diversification, d'indépendance et de création/maintien 
d'emplois dans la région. Notre loi cantonale sur l'énergie est suffisamment claire à ce sujet, en 
particulier à ses articles 30, 31, 28 et 51. 

De même, tant que la Confédération n'aura pas introduit une taxe sur le CO2 suffisamment 
importante, l'aide aux investissements par le biais de subventions directes restera le seul moyen à 
disposition. En août dernier, la Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie a approuvé un 
nouveau modèle d'encouragement harmonisé des cantons. Ce modèle calcule les surcoûts non-
amortissables (SNA) des différentes techniques énergétiques par rapport aux techniques 
traditionnelles basées sur les énergies fossiles. Il calcule de plus le rendement énergétique par 
franc de contribution, c'est-à-dire le nombre de kWh produits ou économisés par franc 
subventionné selon les différentes techniques considérées (voir l'annexe 1: "résumé des surcoûts 
non amortissables" et l'annexe 2: "rendement énergétique par franc de contribution"). On y 
constate que les réseaux de chaleur et les chauffages automatiques à bois présentent les 
meilleurs rendements énergétiques par franc de contribution. 
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Le modèle d'encouragement harmonisé des cantons propose également des méthodes et des 
montants de subventionnement basés sur la quantité annuelle d'énergie produite par les 
chaudières ou distribuée par les réseaux. 

Les taux de subvention neuchâtelois avant "Lothar" se montaient à environ 33% des SNA, ce qui 
était insuffisant pour provoquer un véritable effet d'incitation. Le taux du programme "Lothar" se 
montait à 66%, ce qui était suffisamment incitatif, mais difficile à supporter au niveau des budgets 
mis à disposition. Pour la suite du programme et à partir du 1er janvier 2004, nous proposons un 
taux de subventionnement se montant à 50% des SNA pour les réseaux de chauffage à distance 
et les chaudières de plus de 70 kW et à 40% pour les chaudières de moins de 70 kW. Ces taux 
résultent d'échanges d'expériences entre les différents services cantonaux de l'énergie et de prise 
en compte du marché neuchâtelois de la chaleur et des forêts. 

4. PROJETS PARTICULIERS 

4.1. Chauffage à distance au bois pour la commune de Rochefort 

Depuis 2001, les autorités de la commune de Rochefort étudient la faisabilité d'un réseau de 
chauffage à distance au bois. Différentes études de faisabilité ont été réalisées par un bureau 
d'ingénieurs, avec l'aide de la COBEL et du service cantonal de l'énergie. Le projet a été amené à 
maturité et a été approuvé par le Conseil général début 2003. Les travaux ont déjà débuté et 
seront définitivement achevés avant l'automne 2004. La chaudière et le silo de plaquettes de bois 
seront intégrés dans le bâtiment communal polyvalent et, par l'intermédiaire d'un réseau de 
chaleur à construire, alimenteront une vingtaine de bâtiments situés dans le centre du village de 
Rochefort. La région est riche en forêts et n'est pas raccordée au réseau de gaz naturel. Le projet 
permettra d'économiser environ 130.000 litres de mazout et évitera ainsi le rejet de 30 tonnes de 
CO2 dans l'atmosphère chaque année. Vu les capacités financières limitées de la commune et 
l'intérêt tout à fait réel des habitants à se raccorder à ce mode de chauffage à condition que le prix 
de l'énergie soit comparable au prix actuel, nous avons décidé d'accorder une subvention de 
614.000 francs afin de rendre ce projet compétitif. L'octroi de cette subvention a toutefois été 
assortie de la condition d'acceptation du présent crédit. A défaut, la subvention serait répartie sur 
plusieurs exercices budgétaires, au détriment toutefois d'autres projets qui seraient retardés, voire 
qui ne pourraient se réaliser. 

4.2. Chauffage à distance pour la commune de Cressier 

Depuis 2002, le  Conseil communal a fait réaliser, sous l'égide de la COBEL, une étude de 
faisabilité pour une chaufferie à bois déchiqueté et un réseau de distribution de chaleur. En effet, 
des problèmes dans les installations de chauffage des bâtiments communaux ont surgi, la 
commune n'est pas reliée au réseau de gaz naturel et les possibilités d'approvisionnement en bois 
existent au niveau régional. Comme à Rochefort, une enquête systématique a été réalisée auprès 
des propriétaires privés et publics quant à leurs besoins et leur volonté de se raccorder à un tel 
réseau. Vu les résultats positifs, l'étude a été poursuivie et des contacts ont été établis avec la 
raffinerie dans le cadre de la recherche de financement et d'un partenariat concernant 
l'approvisionnement en énergie d'appoint. Après analyse, il se trouve que la raffinerie pourrait 
alimenter le réseau communal à l'aide de ses propres rejets de chaleur. Cette variante n'utiliserait 
plus de bois, mais présente l'avantage de valoriser les rejets de chaleur inutilisés autrement, ce 
qui constitue la priorité numéro 1 en terme de stratégie énergétique. 

Afin de rendre le coût de la chaleur attractif pour les preneurs privés, il serait nécessaire 
d'accorder une subvention de l'ordre de grandeur du demi-million de francs. 

4.3. Réseau de chauffage à distance de La Chaux-de-Fonds 

Depuis le début 2002, la chaufferie au bois de la Scierie des Eplatures est reliée au réseau de 
chauffage à distance Numa-Droz (CAD Numa-Droz) de la commune de La Chaux-de-Fonds. Ces 
travaux (chaufferie et réseau) ont bénéficié de subventions cantonales et fédérales. D'autre part, 
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le principal réseau de chauffage à distance de la ville (CAD Collège) est approvisionné 
majoritairement (86%) par l'usine d'incinération CRIDOR. 

Les Services Industriels des Montagnes neuchâteloises (SIM) projettent de réaliser une liaison 
entre les CAD Collège et Numa-Droz avec pour principal objectif l'accroissement de la durée 
d'utilisation de l'énergie renouvelable en ruban durant l'année. Suite à une enquête réalisée, de 
nouveaux bâtiments seraient raccordés et d'ici à 2006, l'injection totale d'énergie thermique dans 
les réseaux passerait de 76.300 MWh à 95.000 MWh. L'injection d'énergie renouvelable 
provenant de CRIDOR serait augmentée de 5313 MWh et l'injection d'énergie renouvelable à 
partir de bois serait augmentée de 9948 MWh. L'utilisation de gaz naturel serait également 
augmentée de 3920 MWh. Finalement, ce sont plus de 2 millions de litres de mazout par année 
qui seraient économisés grâce à ce projet basé uniquement sur un meilleur fonctionnement en 
ruban de sites de production de chaleur existants. Les investissements répartis sur quatre ans se 
montent à 2.800.000 francs. Une subvention de l'ordre de 230.000 francs représentant environ le 
25% des surcoûts non amortissables serait nécessaire et suffisante pour permettre le démarrage 
de ce projet. 

4.4. Petites installations de chauffage au bois 

Nous estimons nécessaire de continuer de soutenir les petites installations de chauffage au bois 
(automatiques, aux plaquettes ou aux granulés). Ces installations se planifient et se réalisent 
spécialement rapidement chez les particuliers. Par exemple, dix installations dans des fermes 
neuchâteloises produisent la même énergie qu'une "grosse" installation communale, mais sont 
construites avec bien moins d'efforts et beaucoup plus rapidement qu'un projet sujet aux 
procédures démocratiques communales. Il existe cependant encore un potentiel pour des 
installations de moyenne puissance dans certaines communes neuchâteloises et même si ces 
projets nécessitent des délais de réalisation plus conséquents, ils doivent cependant être 
encouragés. L'expérience nous enseigne que, grâce à des montants annuels de subventions de 
l'ordre de 600.000 à 700.000 francs, ce sont de cinquante à cent projets (petits à moyens) qui 
peuvent être soutenus. 

4.5. Géothermie 

La géothermie reste une richesse de notre sous-sol qui ne demande qu'à être exploitée. Au 
niveau international, un véritable engouement est remarqué actuellement dans l'essor de cette 
technologie. Notre pays ne reste pas à la traîne avec par exemple des projets comme celui de 
Lavey-les-Bains dans le canton de Vaud. Les projets dans notre canton actuellement dans des 
tiroirs, en particulier celui de Marin, pourraient être réactualisés si les moyens étaient accordés. La 
commune de Marin se montre particulièrement intéressée et estime que le potentiel et les 
chances de succès sont élevés. Il s'agirait de remettre à jour les études de l'époque en fonction 
de l'évolution technologique, reprendre les contacts nécessaires avec les éventuels preneurs de 
chaleur, étudier la faisabilité technique et économique d'une production simultanée d'électricité 
(courant vert), effectuer des sondages de prospection. Le financement de telles opérations se 
monte à environ 100.000 francs. Elles pourraient être menées de 2004 à 2006. 

5. CREDIT SOLLICITE 

L'addition des différentes mesures citées au chapitre précédent se présente comme suit: 

� CAD Rochefort ......................................................................................................... 614.000.� 
� CAD Cressier ............................................................................................................ 500.000.� 
� Petites installations (sur 2-3 ans).............................................................................. 1.000.000.� 
� CAD La Chaux-de-Fonds.......................................................................................... 230.000.� 
� Géothermie ...............................................................................................................    100.000.� 
 Total.......................................................................................................................... 2.444.000.� 
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Nous soumettons ces projets à votre appréciation en vous rendant attentifs qu'il est possible de 
conserver tout ou partie des sujets qui composent cette demande de crédit et que les dépenses 
seraient de toute façon échelonnées sur plusieurs années (2004-2006). 

Le crédit pourra alimenter un compte d'investissement spécial ou le nouveau fonds cantonal de 
l'énergie qui n'a pas encore été utilisé depuis sa création en 2001 dans le cadre de la nouvelle loi 
sur l'énergie. 

6. CONCLUSIONS 

Nous sommes convaincu que les projets cités ci-dessus sont favorables à notre canton, non 
seulement au niveau écologique, mais également pour l'économie régionale. Nous sommes 
cependant conscient que, dans le domaine de l'énergie, la politique de subventionnement doit être 
temporaire et devrait être remplacée prochainement par d'autres mesures plus rationnelles (vérité 
des coûts, taxe sur le CO2, �). 

Dans l'intervalle, notre pays a pris des engagements et a entre autres ratifié le Protocole de Kyoto. 
Les objectifs de diminution des émissions de CO2 sont donc également de notre responsabilité, 
nous devons agir sans attendre avec les moyens qui sont les nôtres. 

Nous n'envisageons pas de participation de l'Etat au capital-actions de nouvelles sociétés 
énergétiques à créer dans le canton. En effet, les expériences réalisées jusqu'à ce jour ont plutôt 
été négatives et la tendance est à la libéralisation plutôt qu'à l'étatisation. Des solutions originales 
de financement et d'exploitation existent cependant, telle que le contracting énergétique ou des 
prêts provenant de fonds spéciaux pour l'environnement. Nous voulons privilégier de tels moyens 
qui ne peuvent malheureusement pas pour l'instant se substituer entièrement au 
subventionnement direct que nous proposons ici. 

Pour ces raisons, nous vous demandons d'accepter le décret ci-après portant octroi d'un crédit de 
2.444.000 francs et, dans la mesure où le présent rapport répond aux préoccupations exprimées 
dans le postulat Pierre Bonhôte 91.126, du 24 juin 1991, "Energies renouvelables pour le 
chauffage à distance", d'accepter son classement. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 10 septembre 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 2.444.000 francs 
destiné à subventionner le chauffage au bois 
et les réseaux de chauffage à distance 
utilisant des énergies renouvelables et des rejets de chaleur 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 10 septembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit de 2.444.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour subventionner 
le chauffage au bois et les réseaux de chauffage à distance utilisant des énergies renouvelables 
et des rejets de chaleur. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, cas échéant, par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l'amortissement 
des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971. 
 
 
Art. 4   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 
 Au nom du Grand Conseil: 

 Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 
 
RESUME DES SURCOUTS NON AMORTISSABLES (SNA) 
 
Mesure SNA 

spécifiques 
(arrondis) 

Unité 

Constructions nouvelles MINERGIE 80 Fr./m2 surface énergétique (SRE) 

Constructions nouvelles aux exigences 
accrues 

60 Fr./m2 surface énergétique (SRE) 

Rénovations MINERGIE 280 Fr./m2 surface énergétique (SRE) 

Rénovations aux exigences accrues 230 Fr./m2 surface énergétique (SRE) 

Eléments de rénovation 

• Fenêtre 

• Paroi vers l�extérieur, toit 

• Sol vers l�extérieur 

• Paroi contre espace non chauffé 

• Plafond, sol contre non chauffé 

 

300 

90 

54 

12 

6 

 

Fr./m2  surface d�élément 

Fr./m2  surface d�élément 

Fr./m2  surface d�élément 

Fr./m2  surface d�élément 

Fr./m2  surface d�élément 

Chauffages à bûches 15.000 � 
20.000 

Fr./installation 

Chauffages automatiques au bois jusqu�à 
70kW 

1'200 Fr./kW puissance nomin. 
chaudière  

Chauffages automatiques au bois dès 70kW 
sans réseau  

490 Fr./MWh énergie annuelle produite

Densification réseaux de chaleur à distance 
au bois 

200 Fr./MWh énergie annuelle répartie 

Capteurs tubulaires 2.200 Fr./m2  surface absorbante 

Capteurs plats vitrés 1.200 Fr./m2  surface absorbante 

Capteurs  plats non vitrés, sélectifs 1.000 Fr./m2  Surface absorbante 

Installation photovoltaïque 12.000 Fr./kWp Puissance nominale 

Pompes à chaleur air/eau 10.000 � 
15'000 

Fr./installation 

Pompes à chaleur saumure/eau, eau/eau 750 Fr./kW puissance thermique 
nominale 

Aération douce dans les habitations 10.000 Fr./unité d'habitation 
 
(Les SNA des rénovations sont calculées par rapport à un simple rafraîchissement) 
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ELECTION CANTONALE 04.009 
 
 

 

 
Rapport d�information du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
concernant 
la validation de l�élection 
de la députation du canton au Conseil des Etats 
 
(Du 1er décembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
La date de l�élection de la députation du canton au Conseil des Etats a été fixée au 19 octobre 
2003, par arrêté du 11 juin 2003, en application de la loi sur les droits politiques, du 17 octobre 
1984. 

Les opérations électorales se sont déroulées normalement et n�appellent aucune observation 
particulière. 

Nous avons l�honneur de déposer sur le bureau: 

1. Les procès-verbaux du premier tour; 

2. Les procès-verbaux du second tour; 

3. Les tableaux des résultats des deux élections publiés dans la Feuille officielle des vendredis 24 
octobre et 14 novembre 2003. 

PREMIER TOUR 

Les procès-verbaux indiquent 126.770 électrices et électeurs inscrits dont 58.297 (45.99%) ont 
pris part au scrutin. Sur 58.297 enveloppes déposées, 610 votes ont été déclarés nuls et 569 ne 
comportaient aucun nom. 57.118 électrices et électeurs ont donc voté valablement. La majorité 
absolue était de 28.560 voix. 

 
A été élu: 
 
M. Jean Studer  avec 28.674 suffrages 
 
Ont obtenu des suffrages: 
 
Mme Michèle Berger-Wildhaber 18.676 
Mme Gisèle Ory 18.490 
M. Yvan Perrin 12.296 
M. Michel Barben 11.949 
M. Pierre Hainard 11.533 
M. Denis de la Reussille 5.022 
Mme Claudine Staehli-Wolf 4.292 
 
Un siège restant à repourvoir, le Conseil d�Etat a fixé, par arrêté du 19 octobre 2003, au dimanche 
9 novembre 2003 un second tour de scrutin. 
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SECOND TOUR 

Deux candidates, à savoir Mme Michèle Berger-Wildhaber et Mme Gisèle Ory, ainsi qu�un candidat, 
M. Pierre Hainard, ont été portés en lice par leurs formations respectives. 

Les procès-verbaux indiquent 126.679 électrices et électeurs inscrits dont 64.504 (50,92%) ont 
pris part au scrutin. Sur 64.504 enveloppes déposées, 237 votes ont été déclarés nuls et 403 ne 
comportaient aucun nom. 63.864 électrices et électeurs ont donc voté valablement. 

 
A été élue: 
 
Mme Gisèle Ory avec 28.625 suffrages 
 
Ont obtenu des suffrages: 
 
Mme Michèle Berger-Wildhaber 21.310 
M. Pierre Hainard 13.929 
 
Nous n�avons été saisi d�aucune réclamation ni d�aucun recours à l�échéance des délais (30 
octobre et 20 novembre 2003). 

En conséquence, conformément à l�article 29, alinéa 2, de la loi sur les droits politiques, nous 
avons validé l�élection par arrêté du 26 novembre 2003. 

Vous remerciant de prendre acte du présent rapport, nous vous prions d�agréer, Monsieur le 
président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute considération. 

 
Neuchâtel, le 1er décembre 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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NEODE 
PARC SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE NEUCHÂTEL 04.010 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret accordant une subvention 
de 8.500.000 francs pour la construction et les équipements 
de Neode � Parc scientifique et technologique Neuchâtel 
 
(Du 1er décembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le rapport concernant la création d�un Parc scientifique sur les sites de la Maladière et des 
Eplatures a été approuvé par le Grand Conseil lors de sa session de juin 2003 (rapport 03.015). 
Ce parc vise à assurer le transfert de technologies entre les écoles et centres de recherche 
neuchâtelois et l�économie. Il offrira aux projets et aux entreprises directement issus de ces 
activités de recherche une structure d�accueil et d�accompagnement temporaire favorisant leur 
démarrage et leur croissance jusqu�à leur prise d�autonomie. Le regroupement, aux Eplatures, de 
laboratoires et d�instituts de recherche principalement issus du Centre Suisse d�Electronique et de 
Microtechnique (CSEM) et de l�Ecole d�ingénieurs de l�Arc jurassien (EIAJ), ainsi que le 
reforcement, à la Maladière, du laboratoire ComLab, commun à l'IMT et au CSEM, visent à créer 
un pôle de compétences de niveau international ciblé sur les microtechniques. 

Il s�agit aujourd�hui d�approuver un crédit total de 8.500.000 francs pour la participation du canton 
à la construction du bâtiment de ce Parc situé sur le site des Eplatures à La Chaux-de-Fonds (2 
mios) et pour le transfert et l�achat d'équipements (6.5 mios). 

La construction du bâtiment devrait s�achever à fin 2004 et l�installation des équipements se 
terminer en janvier 2005. 

1. INTRODUCTION 

1.1. Décision de la création de Neode 

Lors de la session de juin 2003, le Grand Conseil a approuvé la création de Neode, Parc 
scientifique et technologique sur les sites de la Maladière, à Neuchâtel, et des Eplatures, à La 
Chaux-de-Fonds (rapport 03.015). Ce rapport décrivait de façon détaillée les principes et objectifs 
de Neode, ainsi que les modalités de mise en �uvre. 

Le présent rapport concerne l�octroi d�un crédit équivalent à la subvention cantonale destinée à la 
construction du bâtiment du Parc scientifique aux Eplatures et au transfert et à l�achat 
d'équipements scientifiques et techniques. 
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1.2. Rappel des prestations offertes par le Parc scientifique 

Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel vise à assurer le transfert de technologies 
entre les écoles et centres de recherche et l�économie. Neode est fondé sur le principe de 
l�incubateur offrant aux projets et aux entreprises directement issus des activités de recherche une 
structure d�accueil et d�accompagnement temporaire favorisant leur démarrage et leur croissance 
jusqu�à leur prise d�autonomie par la création de nouvelles sociétés. 

Il mettra également à disposition des infrastructures et services permettant l�implantation sur site 
d�équipes de R&D industrielles collaborant avec ces écoles et instituts, voire d�équipes mixtes. 
C�est une particularité de Neode, par rapport à d�autres exemples en Suisse et à l�étranger, de 
posséder des laboratoires performants de R&D dans les domaines de compétences qu'il entend 
développer, principalement la microtechnique. 

1.3. Rappel des activités de recherche et de développement implantées 
sur le site des Eplatures 

Un pôle de recherche et développement axé notamment sur les technologies des traitements de 
surface sera créé par regroupement d�activités jusque-là disséminées dans divers instituts. Quatre 
axes potentiels complémentaires, tout en constituant un ensemble cohérent, peuvent être pris en 
considération pour mettre sur pied, immédiatement, un pool d'activités de R&D sur le site de La 
Chaux-de-Fonds. Il s'agit des domaines suivants: 

� technologies des traitements de surface; 
� microsystèmes; 
� productique, robotique, machine-outil; 
� domaine spatial. 

1.3.1. Centre de compétences en technologies de traitement de surface 

Ce créneau est particulièrement adapté au tissu industriel neuchâtelois et de l�Arc jurassien, qui 
est constitué majoritairement de PME actives dans les domaines de l�horlogerie, de la mécanique, 
de la machine-outil et du biomédical. Ce type d�entreprise, souffrant généralement d'une 
insuffisance de ressources pour la recherche, disposera avec ce centre d�une source d�innovation 
et de services de haute technologie. 

Dans ce secteur, les parties concernées sont le CSEM et l'EIAJ. Les traitements de surface sont 
des techniques largement utilisées dans les industries des machines, de l�horlogerie et du 
biomédical. Elles permettent de modifier les propriétés des matériaux en surface dans les 
domaines, par exemple, de l'habillage horloger, de la décoration, des outils, ou de tout produit 
manufacturé. On peut varier autant les propriétés mécaniques, qu'optiques ou électriques. 

Tant l�EIAJ que le CSEM considèrent que leurs activités, prises séparément, dans les 
technologies de déposition et de traitement de surface n'atteignent pas la masse critique. Un 
regroupement permettra d'atteindre cette masse critique et réunira des technologies et des 
compétences complémentaires.  

Pour l�EIAJ, les activités concernées sont surtout celles du Centre d�Analyse par Faisceaux 
Ioniques (CAFI) et du Laboratoire des Matériaux et des Technologies de Surfaces (LMTS). Le 
CAFI est une entité de services et de recherche appliquée active dans la caractérisation physique 
et chimique de surfaces au bénéfice de l�industrie, des écoles et des instituts de recherche. Le 
c�ur du CAFI, l'accélérateur, date des années cinquante. Il est prévu de le déménager et d'en 
acheter un nouveau, plus conforme aux exigences techniques actuelles. Ceci permettra de 
découpler les travaux de recherche et d�activités des spin-off et de minimiser les temps de mise 
hors service des différentes lignes de l�accélérateur. Le LMTS est actif dans les domaines des 
dépositions par PVD (pulvérisation cathodique par magnétron) avec une palette d'enceintes de 
tailles différentes permettant d'allier les besoins de l'enseignement, de la recherche et des 
premières industrialisations, mais aussi ceux des caractérisations des surfaces avec un 
microscope à balayage et une gamme d'autres instruments. 
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Le CSEM possède des équipements et du savoir-faire dans les technologies de traitement de 
surface par déposition sous vide physique ou chimique (PVD/CVD) qu�il prévoit de transférer dans 
un centre de compétences dans le haut du canton. A terme, il est prévu que le groupe PVD soit 
entièrement transféré à l'EIAJ. Dans une première phase, une équipe composée de trois 
scientifiques, renforcée de doctorants qui disposent d�un réseau de contacts académiques et 
industriels de niveau international, sera transférée dans un laboratoire CSEM à La Chaux-de-
Fonds. Une deuxième phase verra l�activité "dépôt de diamant" (CVD) rejoindre le premier groupe. 
Composé également de trois personnes, ce groupe jouit lui aussi d'un réseau largement reconnu. 
Cette activité R&D, très mature, pourrait rapidement déboucher sur une activité industrielle, avec 
des perspectives de développement d'une start-up. 

1.3.2. Microsystèmes, couches minces (thin film), cellules photovoltaïques 
(silicon et solar cells) 

Deux instituts de recherche sont actifs dans le domaine photovoltaïque, l'IMT avec le groupe du 
professeur Shah, et l'EIAJ avec le groupe du professeur Keppner, par ailleurs ancien collaborateur 
de M. Shah. 

Dans ce domaine d'activité, il faut prendre en considération le fait que des moyens financiers de la 
Confédération via l'OFEN sont confirmés, car le photovoltaïque fera partie du prochain plan 
quadriennal de l'OFEN qui lui accorde une grande importance stratégique. Le support est 
d�environ 1 million de francs par année. Vouloir créer un groupe de chercheurs reconnus pouvant 
canaliser des subventions dans cet ordre de grandeur demande un effort considérable. Il est par 
conséquent primordial de ne pas risquer de compromettre l'acquis neuchâtelois dans ce domaine. 
La centralisation en un lieu commun des équipes de l'IMT et de l'EIAJ permettrait de favoriser des 
synergies plutôt que d'engendrer des rivalités entre différents centres de recherche. 

Néanmoins ce sujet, qui est certes d'actualité, demande à être approfondi. De ce fait seul un 
déménagement de l'équipe du professeur Keppner de l'EIAJ a pour l'instant fait l'objet d'une 
planification. 

Le laboratoire de Microstructures et d�Optoélectronique LMSO est unique au niveau HES-SO, et a 
un positionnement tout à fait complémentaire aux autres instituts de microtechnologies situés 
dans le canton de Neuchâtel. Il travaille principalement sur les substrats de type "plastique", et les 
exigences technologiques y sont bien moins élevées que celles de l'IMT ou du CSEM. On peut s'y 
contenter d'utiliser des salles grises, et des procédés de micro-usinage dont la tolérance est de 
l'ordre du micron voire de la dizaine de microns. 

Un déplacement dans l'enceinte du Parc permettrait de garder le contact avec les procédés 
complémentaires de traitement de surface (notamment déposition et structuration des couches 
minces, gravure plasma, chimique et usinage par laser), tout en groupant les moyens d'analyse 
(par exemple ellipsométrie). 

Les principaux marchés sont le packaging et les applications optiques. 

1.3.3. Laboratoire de Productique Robotique (LPR) et de Machine-Outil (LMO) 

L�Ecole d�ingénieurs de l�Arc jurassien est active dans ces spécialités. Rien ne sert de développer 
des microtechniques si l'on ne peut pas les produire dans l'industrie. Ce domaine de la 
microtechnique a donc toute son importance. Les activités de l'équipe du professeur Inaebnit sont 
en concordance directe avec les attentes des industriels de notre région. En plus, les possibilités 
de l'usinage à grande vitesse sont en phase d'évaluation notamment dans le monde horloger, tout 
en étant en développement chez les producteurs de machines-outils et d'outils de coupe. Et les 
outils de coupe sont un client privilégié des traitements de surface. 

1.3.4. Domaine spatial 

Dans le domaine spatial, les acteurs concernés sont l'Observatoire, le CSEM et l'IMT au travers 
de sa collaboration avec l'EPFL. 
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Actuellement, les éléments permettant d'évaluer les possibilités et la pertinence de mettre sur pied 
une antenne de R&D dans le domaine spatial sur le site de La Chaux-de-Fonds sont en phase de 
conceptualisation. Le groupe de travail compétent et, par la suite, le conseil scientifique de Neode 
poursuivront la réflexion sur ce sujet en fonction notamment de la collaboration en cours 
d'élaboration de l'Université de Neuchâtel et de l'Observatoire avec l'EPFL. 

1.4. Activités de recherche et développement sur le site de la Maladière 

L'activité économique du canton de Neuchâtel est fortement axée sur les microtechniques. Pour 
rester compétitif, le canton doit être doté d'infrastructures de pointe.  

L'équipement de ComLab, décrit ci-dessous, doit être en partie renouvelé car certains 
équipements datent de plus de 15 ans. 

ComLab est un laboratoire d�infrastructure lourde (salles blanches), partagé entre l�Institut de 
Microtechnique, en particulier le laboratoire de capteurs, actionneurs et microsystèmes de 
l�Université de Neuchâtel et le CSEM. ComLab est destiné à la recherche et au développement en 
microtechnique. Il a été formellement créé en 1998 dans le cadre du �Pôle Microtechnique� sur les 
bases du laboratoire existant de l�Institut de Microtechnique. L'EIAJ est aussi partenaire de 
ComLab dans le domaine des caratérisations. 
Les règles de base relatives à l�organisation du laboratoire commun sont définies dans une 
convention signée par l�Université de Neuchâtel, le CSEM et l�EPFL, entrée en vigueur le 1er avril 
1998. Il est notamment stipulé dans ce document que: 

� Le laboratoire est placé sous la direction d�un comité mixte IMT-CSEM; 
� La responsabilité et la gestion du laboratoire sont assumées par l�IMT; 
� La coordination avec le Centre EPFL de microtechnologie (CMI) est assurée par un comité 

mixte IMT-CMI-CSEM. 

Le fonctionnement du laboratoire, qui implique des tâches de gestion, développement, opération 
des équipements et maintenance des équipements, est assuré par un personnel IMT fixe. 

ComLab dispose d�une surface totale de laboratoires d�environ 900 m2 et offre, dans le domaine 
de la micro- et nanofabrication, les prestations suivantes: 

Fabrication: 
Réalisation d�étapes technologiques isolées et de procédés complets, sur des substrats 100 mm 
(ou éventuellement 3�) de silicium ou autres matériaux selon compatibilités (verre, quartz, ...). 

Caractérisation: 
Mesures de paramètres liés aux étapes de fabrication ainsi qu�aux structures et dispositifs 
réalisés. 

Développement: 
� Développement d�étapes de fabrication spécifiques; 
� Développement de procédés complets (architecture). 

ComLab est ouvert à considérer tous les travaux dans ses domaines de compétences pour autant 
qu�ils correspondent à ses possibilités techniques (compatibilité avec les équipements, les 
procédés, les matériaux) et pratiques (disponibilités, quantité de plaques, délai). 

Les équipements de ComLab représentent un investissement d'environ 20 millions de francs, 
travaux d'aménagement et d'infrastructure inclus. 

Certains équipements datent de plus de quinze ans, en particulier pour la caractérisation et le 
dépôt de couches minces, et doivent être remplacés. L'acquisition d'équipements plus 
performants permettra de mieux répondre aux exigences actuelles du domaine des micro et 
nanotechnologies. 
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1.5. Rappel de la gestion immobilière de Neode 

La structure juridique du Parc scientifique et technologique comporte trois piliers: 

� La gestion des activités de l�incubateur comprenant les locaux, les services et le coaching: 
Neode Parc scientifique et technologique Neuchâtel S.A.; 

� La structure immobilière assurant la construction, la propriété et la gérance de nouveaux 
bâtiments: Silatech S.A.; 

� L'institution de gestion des fonds mis à disposition pour le financement initial des jeunes 
entreprises (seed money): Finergence Fondation pour le financement initial d�entreprises 
novatrices. 

Toutes ces structures sont déjà actives. 

La construction, la gestion immobilière et l�exploitation des futurs bâtiments seront donc confiées à 
une société immobilière distincte du pilier central constituant Neode, soit à la société Silatech S.A.. 
Les actionnaires de Silatech sont la Fondation en faveur d�un laboratoire de recherches 
horlogères (FLRH), l�Etat de Neuchâtel et le CSEM, chacun pour trois millions de francs chacun, 
soit 9 millions de francs. Le capital sera augmenté de 2 millions de francs par le crédit faisant 
l�objet de la présente demande. Il pourrait ensuite s'ouvrir à des acteurs du secteur privé. 

Silatech S.A., qui est déjà propriétaire du bâtiment principal du site de La Maladière, dispose de 
l�expérience nécessaire requise en matière de gestion immobilière et de calculation des loyers. 
Ses activités devraient être étendues en conséquence afin de couvrir les besoins de Neode, tant à 
Neuchâtel que dans le haut du canton. 

Le mode de fonctionnement des relations entre Silatech et Neode est prévu comme suit. 

Silatech S.A., en tant qu�investisseur, est propriétaire des immobilisations. Il est également 
envisageable que cette société prenne en location des locaux, qu�elle sous-loue ensuite. La 
société immobilière conclut un contrat-cadre avec Neode Parc scientifique et technologique S.A. 
définissant, dans une optique pluriannuelle, le volume, l�équipement et le prix des locaux à mettre 
à disposition. 

Neode s�engage envers Silatech à couvrir le coût résiduel des locaux qui ne seraient pas loués 
dans les limites du contrat-cadre. Il n�est inversement pas dans la vocation de Neode de couvrir 
par des subventions les éventuels déficits d�exploitation de Silatech S.A. imputables à la mise à 
disposition d�infrastructures pour les besoins de tiers ou pour des locaux loués hors du contrat-
cadre. 

Neode S.A. et Silatech S.A. collaborent et assurent la coordination en matière d'attribution des 
locaux aux différents locataires, soit: 

� les jeunes pousses; 
� les antennes d�entreprises ou les entreprises nouvellement créées; 
� les sociétés de service offrant des prestations dans le cadre du Parc; 
� certaines entités des établissements de recherche (laboratoires, salles grises, etc.); 
� les bureaux administratifs de Neode même. 

Il est prévu que Silatech S.A. facture ses prestations (surfaces de locaux) au prix coûtant pour les 
sociétés bénéficiant du support de Neode. L�offre de locaux correspondra à des standards simples 
sans luxe, de manière à ce que le prix coûtant soit inférieur au prix du marché. Les prix sont fixés 
de telle manière à ce qu�ils couvrent tous les frais d�exploitation, de gestion et de financement, et 
qu�ils permettent la constitution d�un fonds de renouvellement/rénovation. 
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2. LE BATIMENT DU PARC SCIENTIFIQUE SUR LE SITE DES EPLATURES 

2.1. Appel d�offres public 

Compte tenu des enjeux et des compétitions entre régions dans les domaines de la recherche et 
de la formation, la construction d�un bâtiment adapté dans des délais très courts, soit fin 2004, a 
constitué une des principales conditions pour la planification du projet.  

Un appel d�offres public a été lancé en juin 2003 sur la base d�un cahier des charges décrivant les 
exigences quantitatives et qualitatives du bâtiment, les équipements et les aménagements 
extérieurs. Cet appel d�offres s�adressait à une entreprise totale chargée de: 

� acheter le terrain aux conditions définies; 
� préparer les documents nécessaires à la demande de permis de construire, déposer et suivre 

cette demande de permis de construire; 
� réaliser les équipements de la parcelle; 
� préparer les documents nécessaires à la construction (projet, plans d�exécution, �) et à 

l�exploitation du bâtiment; 
� construire le bâtiment, ses aménagements intérieurs; 
� financer les infrastructures ci-dessus jusqu�au rachat de l�immeuble (constructions et terrains) 

par l�exercice d�un droit d�emption. 

Cet appel d�offres a été organisé parallèlement à la mise en place des instruments du Parc 
scientifique et à la préparation du financement du bâtiment et du déménagement des futurs 
utilisateurs. 

Le marché a été adjugé à l�entreprise Losinger Construction S.A., en septembre 2003. Cette 
adjudication respecte la législation en matière de marchés publics. 

2.2. Le bâtiment 

Le cahier des charges demandait la réalisation d�un bâtiment sur 3 niveaux pour une surface utile 
de 4000 m2. Ces surfaces seront destinées aux utilisateurs suivants: 

CSEM ................................................................................................................................. 400 m2 
EIAJ .................................................................................................................................... 2400 m2 
Incubateur et surface à louer ............................................................................................. 1200 m2 

La répartition des locaux pourra encore être adaptée quelque peu dans le cadre de la préparation 
des plans de détail. Actuellement, les différents niveaux sont affectés de la manière suivante: 

2.2.1. Rez-de-chaussée: ateliers, stockage, locaux techniques (ASLT) 

Caractéristiques: 

� Equipement standard: électricité, téléphone, air comprimé, vide industriel, eau froide, eau de 
refroidissement. 

� Fondations et socles antivibrations, spécification 3um p-p maximum jusqu'à 6 Hz. 
� Courant fort. 

2.2.2. Premier étage: salle grise (SG) 

Caractéristiques: 

� Equipement standard: électricité, bureautique, air comprimé, vide industriel, eau froide, eau de 
refroidissement. 

� Ventilation forcée, évacuation pour gaz dangereux et non dangereux. 
� Courant fort. 
� Système de ligne de gaz (azote, hydrogène�). 



ANNEXES 2175 
Rapport 04.010 � Neode � Parc scientifique et technologique Neuchâtel 

� Les locaux techniques des salles grises sont adjacents afin d'installer les équipements des 
machines de laboratoire dans les locaux eux-mêmes (pompes à vide...). 

� Ces surfaces feront preuve "d�interchangeabilité" afin d�être transformées facilement en salle 
blanche. 

2.2.3. 2e étage: salles légères (SL) 

Ces salles sont destinées essentiellement à des bureaux, échanges scientifiques et ateliers légers 
ne nécessitant pas d�infrastructures spécifiques à part les télécommunications. 

2.2.4. Toiture: cafétéria (c) 

Caractéristiques: 

� 50 places assises et restauration légère. 

Il était stipulé dans le cahier des charges que ce projet devait par sa qualité architecturale 
contribuer à développer l�image d�une activité de pointe au niveau européen. La conception du 
bâtiment devait de plus présenter une grande flexibilité pour l�évolution des activités futures. 

Le projet qui a été retenu répond à toutes ces conditions: 

� l�accès au bâtiment s�effectue par la façade nord, la façade sud offrant de grands espaces 
vitrés; 

� les circulations verticales et les techniques ont été implantées en dehors des surfaces 
exploitées de façon à offrir un maximum de flexibilité d�utilisation. L�intervention dans les 
gaines techniques est facilitée, car à l'extérieur des surfaces d�exploitation; 

� l�aménagement des étages offre une flexibilité totale, par l'absence de points fixes, à part les 
piliers de soutien; 

� l�implantation du bâtiment permet une extension future; 
� la cafétéria a été localisée en toiture. 

2.3. Minergie 

Les spécificités du projet ne permettent pas d�obtenir le label Minergie; ces exigences seraient 
même contradictoires. En effet, le bilan énergétique global du bâtiment, compte tenu des activités, 
présente un excès de charge d�environ 200 w/m2. Une enveloppe normale du bâtiment 
permettrait, de jour comme de nuit, d�évacuer la chaleur parasite excédentaire interne qui, en cas 
de très bonne enveloppe thermique, devrait être refroidie entraînant une nouvelle consommation 
d�énergie. 

Il est prévu que le bâtiment soit réalisé en récupérant la chaleur interne produite par des dalles 
actives, afin de réduire la consommation de chaleur/froid. 

Il faut préciser que, pour une partie des locaux, les utilisateurs ne sont pas fixés 
définitivement et seront actifs pour des durées indéterminées et de manière irrégulière et 
non standardisée. 
Le bâtiment sera toutefois réalisé en vue d�obtenir un bilan énergétique optimal. 

2.4. Equipements du terrain 

La parcelle située au lieu-dit Les Eplatures se trouve à proximité de la future route d�évitement de 
La Chaux-de-Fonds. Une parcelle de 7000 m2 environ a été mise gratuitement à disposition par la 
ville dans un secteur qui recèle un grand potentiel de développement. 

Un tronçon de route devra être réalisé depuis le futur giratoire H 20, situé à proximité du bâtiment 
Neode, jusqu�au giratoire existant de la Combe à l�Ours. Le service des ponts et chaussées a 
prévu dans son planning de commencer les travaux simultanément à deux endroits pour 
permettre la réalisation du tronçon concerné dans les plus brefs délais. La construction de ce 
tronçon, y compris le giratoire, nécessite 11 mois de travaux. 
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L�équipement de base est de la compétence de la commune. Il comprend: 

� le tronçon de route de desserte au bâtiment Neode partant du futur giratoire de la H20; 
� les conduites d�eaux potables, d�eaux usées et d�eaux claires situées à proximité de cette 

route; 
� le réseau électrique moyenne tension; 
� la conduite de gaz 5 bars existante située à proximité. 

Une décision de principe doit être prise par la ville de La Chaux-de-Fonds concernant l�installation 
d�une centrale de chauffage à distance pour le quartier. Si cette installation n�est pas réalisée, le 
bâtiment devra être équipé d�une chaudière. 

Le réseau téléphone (câbles cuivre et fibres optiques) est à charge de Swisscom jusqu�à la limite 
e la parcelle, de même que le réseau Cablecom. 

Les équipements de détail et les stations de transformation sont compris dans le coût du Parc. 
Les équipements à réaliser sont: 

� les cheminements routiers, piétonniers et le parc automobile; 
� l�alimentation et l�évacuation des eaux; 
� l�alimentation en gaz; 
� l�alimentation électrique; 
� le téléphone, le téléréseau et l�informatique; 
� l�arborisation, les espaces verts et le mobilier urbain. 

L�équipement de la parcelle, le raccordement aux infrastructures de base et les aménagements 
extérieurs font partie intégrante du projet. 

3. INVESTISSEMENTS 

3.1 Coût de construction du bâtiment 

Le coût du projet, défini par le prix du marché, est forfaitaire et comprend le coût de constructions 
du bâtiment, les équipements d�exploitation, les aménagements extérieurs et l�équipement du 
terrain. Suite à l�appel d�offres, les coûts sont quelque peu plus élevés que prévu initialement, 
notamment en raison des coûts d�équipement du terrain et d�aménagements intérieurs. 
Cependant, cette augmentation n�aura pas d�impact sur le montant du crédit cantonal. 

Un montant de 150.000 francs est réservé pour l�acquisition d�une chaudière dans la mesure où la 
ville ne réaliserait pas sa chaufferie centralisée CAD; de même une réserve de 350.000 francs a 
été budgetée pour divers et imprévus. Les coûts de management du projet (délégué du maître 
d�ouvrages, défraiements pour la commission de projet, frais de juristes et spécialistes) sont 
estimés à 300.000 francs. 

Ainsi, le coût maximum de construction et d�équipement du terrain se monte à 16.600.000 francs 
TTC. 

Il est résumé de la manière suivante: En mios 
 de fr. 
Bâtiment ..........................................................................................................................  8.389 
Equipements d�exploitation .............................................................................................  4.701 
Aménagements extérieurs ..............................................................................................  0.438 
Equipement du terrain .....................................................................................................  0.922 
Taxes de raccordement La Chaux-de-Fonds .................................................................  0.158 
Montant du contrat avec l�entreprise totale .....................................................................  14.608 
Réserve chaufferie ..........................................................................................................  0.150 
Management de projet ....................................................................................................  0.300 
Réserve construction ......................................................................................................  0.370 
Sous-total ........................................................................................................................  15.428 
TVA .................................................................................................................................    1.172 
Total du projet ...............................................................................................................  16.600 
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En plus de ce montant, dans le cadre de l�aide financière aux communes pour l'équipement de 
zones industrielles, il est prévu de payer à La ville de La Chaux-de-Fonds, par le fonds de 
promotion de l�économie, une somme de 30 francs/m2 (soit au total 220.000 francs) pour la 
participation aux coûts d�équipement de base. En contrepartie, le terrain est cédé à titre gratuit. 

3.2. Coût de transfert et d�achat des équipements 

Le concept de Parc scientifique et technologique implique une proximité géographique immédiate 
entre institutions de recherche et incubateur. Pour atteindre cet objectif, différents équipements 
scientifiques seront transférés des institutions de recherche (EIAJ, CSEM) sur le nouveau site de 
La Chaux-de-Fonds afin de constituer un pool de R&D dans les Montagnes neuchâteloises. Par 
ailleurs, il est nécessaire de remplacer certains équipements devenus obsolètes et d'en acquérir 
de nouveaux pour que les instituts cantonaux de R&D puissent se maintenir à la pointe de la 
technologie. 

Une première planification de la logistique de déménagement a permis de réduire sensiblement 
les frais de réimplantation par rapport à l�évaluation initiale. Les déménagements seront planifiés 
en début 2004 et sont prévus en décembre 2004 et janvier 2005. Une planification détaillée 
permettra de réduire au maximum les immobilisations des équipes et du matériel. 

 
La présentation synthétique des coûts de transfert et d'achat des équipements figure dans le 
tableau ci-après: 

 
 Achat matériel 

 
 

Fr. 

Déménagement 
 
 

Fr. 

Pertes de revenu 
 

Fr. 

Personnel 
concerné 

par le 
transfert 

EIAJ (CAFI) 
Accélérateur 

1.600.000.� 200.000.� 200.000.� 8 

EIAJ (LMTS)  100.000.� 100.000.� 7 

EIAJ (LMSO) 
Matériel de photolithographie 
Equipements de salles 
blanches 

650.000.� 300.000.� 100.000.� 7 

EIAJ (LPR/LMO)  50.000.� 150.000.� 14 

CSEM  500.000.� 550.000.� 5 

IMT (ComLab) 
Système de déposition de 
couches d'oxyde et nitrure 
Système de déposition de 
couches métalliques 
Système pour gravure en 
phase gazeuse HF 
Profilomètre 
Rachat d'un système de 
gravure sèche pour métaux 
Microscopes optiques 

2.000.000.� 
 

800.000.� 
 

500.000.� 
 

300.000.� 
100.000.� 

 
200.000.� 
100.000.� 

   

Sous-total 4.250.000.� 1.150.000.� 1.100.000.�  

Total global 6.500.000.�  

 
Lorsque l�organisation des déménagements sera faite, il est possible que des transferts financiers 
soient nécessaires entre deux instituts à l�intérieur du budget global. 

Les explicatifs concernant les coûts sont les suivants: 
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3.2.1. Achat de matériel 

Pour le CAFI, l�acquisition d�un nouvel accélérateur permettra de découpler les travaux de 
recherches et d�activités des spin off et de minimiser les temps de mise hors service des 
différentes lignes de l�accélérateur. Le premier accélérateur est ancien puisqu�il date des années 
50. 

Le budget prévu pour le LMSO permettra l�aquisition de matériels mieux adaptés à la recherche 
appliquée. L'idée est d'acheter 3 types d'enceintes, RIE (reactive Ions Etching), PECVD (PLasma 
Enhanced Chemical Vapor Deposition), PVD (plasma Vapor Deposition), voire une enceinte CVD 
(Chemical Vapor Deposition) permettant de déposer du parylen. Les installations actuelles 
obsolètes resteront au Locle et serviront pour l'enseignement. 

Un équipement de chambre à vide offert par un industriel sera installé dans le Parc, mais il 
nécessitera une mise à niveau. 

3.2.2. Déménagement 

L�estimation des coûts de déménagement inclut les frais de démontage, les frais de 
déménagement proprement dits, ainsi que les frais de montage et de réimplantation. 

Pour le CAFI, les frais comprennent le déménagement et la réimplantation de l�accélérateur, ainsi 
que des lignes d�analyse et de microstructuration. 

Les coûts liés au déménagement du CSEM et du LMSO sont plus importants parce que des 
installations complexes doivent être déplacées et des lignes de gaz spéciaux doivent être 
installées en particulier les gasz Silane, Diborane, Hydrogène et Phosphine. 

3.2.3. Pertes de revenu 

Les pertes de revenu correspondent aux coûts d�immobilisation des équipes lors du 
déménagement puis ensuite du redémarrage des activités et du réglage des installations. C�est 
pourquoi une planification détaillée des déménagements sera réalisée afin de réduire au 
maximum les coûts qui en découlent. Pour l�EIAJ, il est important de rappeler que le personnel 
scientifique est engagé sur contrat à durée déterminée et financé exclusivement par des projets. Il 
n�y a pas de financement de base à l�année notamment du fonds national. Tout retard dans les 
projets implique directement un manque à gagner. 

Pour les équipes de l�EIAJ et du CSEM, ce sont 4 à 6 personnes par laboratoire qui sont 
concernées par ces transferts et on compte environ 100.000 francs de coûts d�immobilisation par 
mois. Pour le CAFI, et surtout pour le CSEM, les durées d�immobilisation sont plus importantes, 
car l�installation des machines et leur réinitialisation sont plus complexes et nécessitent plus de 
temps. 

4. FINANCEMENT 

4.1. Financement du bâtiment 

Le financement du bâtiment est prévu de la manière suivante: En mios 
 de fr. 
Crédit hypothécaire auprès de la BCN ................................................................................  9,6 
Crédit LIM .............................................................................................................................  5,0 
Crédit cantonal ...................................................................................................................  2,0 
Total .....................................................................................................................................  16,6 
 
Les 2 millions du crédit cantonal seront versés au capital-actions de la Société Silatech S.A., qui 
sera le maître de l�ouvrage et qui signera le contrat d�entreprise générale avec Losinger. 
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Le crédit LIM sera octroyé par la Confédération, dans le cadre de la politique d�aide en matière 
d�investissements dans les régions de montagne. En application de la législation fédérale y 
relative, une garantie de remboursement de ce crédit sera octroyée par le biais du fonds de 
promotion de l�économie neuchâteloise. 

La part cantonale de 2.000.000 de francs correspond à l'estimation de 2.400.000 francs annoncée 
dans le rapport 03.015. 

4.2. Financement du transfert et de l�achat des équipements 

Les frais de transfert et d�achat des équipements font l�objet de la présente demande de crédit 
pour un montant de 6.500.000 francs. 

Les coûts développés ci-dessus ne sont pas des montants figés de manière définitive. Ils devront 
être affinés suite à une planification logistique détaillée qui sera réalisée au cours du premier 
semestre 2004. 

Le solde servira à financer le déménagement et l�acquisition de nouvelles installations. L�utilisation 
du montant nécessaire sera réglée par voie conventionnelle entre partenaires (EIAJ, CSEM, Etat 
de Neuchâtel). Le service de promotion économique agira comme organe de surveillance pour 
l�utilisation du crédit. Les montants seront mis à disposition après vérification du bien-fondé des 
dépenses.  

4.3. Montant de la demande de crédit 

Ainsi, le crédit destiné à la construction du bâtiment de Neode aux Eplatures, au transfert des 
laboratoires et à l�acquisition de nouveaux équipements est de 8.500.000 francs. 

En ce qui concerne le bâtiment, la participation de l'Etat s'élève à 2 millions de francs par rapport 
aux 2 à 2,4 millions de francs mentionnés dans le rapport du 28 avril 2003. Le surplus de coût du 
bâtiment est compensé par l'octroi d'un crédit LIM et d'un crédit hypothécaire plus élevés que 
prévus initialement. 

Le coût des équipements s'élève à 6,5 millions de francs contre 5 à 6 millions de francs prévus 
dans le rapport du 28 avril 2003. Il convient de préciser à ce sujet que le montant de 5 à 6 millions 
de francs prévu initialement ne comprenait pas les 2 millions de francs destinés à renforcer les 
activités microtechniques sur le site de la Maladière à Neuchâtel (ComLab). 

Alors qu'il était convenu à l'origine de séparer les demandes de crédits relatives au bâtiment et 
aux équipements entre le DEP et le DIPAC, il a finalement été jugé plus judicieux de regrouper 
l'ensemble. 

5. PLANNING 

fin de respecter les délais impartis, la demande de permis de construire a déjà été déposée en 
novembre 2003. Les dates clés pour la suite des travaux sont les suivantes: 

Janvier 2004: � obtention du crédit par le Grand Conseil 

Février 2004: � obtention des permis de construire 

 � obtention du crédit hypothécaire 

Mars 2004: � signature du contrat d�entreprise générale 

 � début des travaux sur site 

Décembre 2004: � fin des travaux 

 � début du déménagement des installations 

Ces délais pourront être tenus pour autant que le crédit soit accordé par le Grand Conseil en 
janvier 2004. 
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6. CONCLUSIONS 

La construction d�un bâtiment du Parc scientifique et technologique à La Chaux-de-Fonds est un 
projet qui découle du rapport sur la création de ce Parc approuvé par le Grand Conseil en juin 
2003. C�est un pas concret dans la mise en place d�un centre d�activités de recherche et de 
développement dans les domaines des technologies de traitement de surface, microsystèmes, 
ainsi que robotique et machines-outils. Le transfert et le regroupement d�activités jusque-là 
disséminées dans divers instituts permettront de créer un pôle de compétences qui pourra aider 
les jeunes entreprises à devenir des sociétés indépendantes et à créer les emplois de demain. 

Nous vous prions donc de bien vouloir prendre en considération le présent rapport, puis d�adopter 
le projet de décret ci-après. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 1er décembre 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
accordant une subvention de 8.500.000 francs pour la construction et 
les équipements de Neode � Parc scientifique et technologique Neuchâtel 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 1er décembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit d'investissement de 8.500.000 francs est accordé au Conseil d'Etat 
pour: 
 Fr. 
a) .participer au financement du bâtiment Neode aux Eplatures,  

en souscrivant à l'augmentation du capital social  
de Silatech S.A., société anonyme ayant son siège à Neuchâtel, 
à concurrence de .............................................................................................  2.000.000.� 

 
b) financer le transfert et l'achat de divers équipements  

scientifiques pour le Parc scientifique et technologique  
du site des Eplatures .......................................................................................  6.500.000.� 

 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   La dépense de 8.500.000 francs sera portée au compte des investissements et amortie 
selon les modalités du décret concernant l'amortissement des différents postes de l'actif des 
bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971. 
 
 
Art. 4   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 
 
 
LISTE DES ABREVIATIONS 
 
CAD Chauffage à distance 

CAFI Centre d'Analyse par Faisceaux Ioniques 

CSEM Centre suisse d'électronique et de microtechnique 

CVD Chimical Vapor Deposition 

EIAJ Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien 

EICN Ecole d'ingénieurs du Canton de Neuchâtel 

EPF Ecoles polytechniques fédérales 

EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 

FLRH Fondation en faveur d'un laboratoire de recherches horlogères 

HES-SO Haute école spécialisée de Suisse occidentale 

IMT Institut de microtechnique 

LMO Laboratoire de Machine-outil 

LMSO Laboratoire de microstructures et d�optoélectronique 

LMTS Laboratoire de matériaux et de technologie des surfaces 

LPR Laboratoire de productique robotique 

OFEN Office fédéral de l�énergie 

PME Petites et moyennes entreprises 

PVD Plasma Vapor Deposition 

R&D Recherche et développement 

RIE Reactiv Ion Etching 
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Annexe 2 
 
 
LOCALISATION DU BATIMENT PREVU AUX EPLATURES 
 
 

N 
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Annexe 3 
 
 
MAQUETTE DU PROJET 
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ENQUETE PARLEMENTAIRE 04.001 
 
 

 

 
a) Rapport de la commission d'enquête parlementaire 

instituée par décret du 4 septembre 2002, 
au Grand Conseil  
concernant 

les relations entre le Conseil d'Etat et le Département 
de la justice, de la santé et de la sécurité d'une part 
et les autorités judiciaires de l'autre 
et à l'appui 

d'un projet de décret portant révision 
de la Constitution cantonale et de six projets de lois 
(Du 7 novembre 2003) 

 

b) Position du Conseil d'Etat 
(Du 10 décembre 2003) 

 

c) Position du Tribunal cantonal 
(Du 8 décembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Généralités 

Le 21 août 2002, le Conseil d'Etat adressait au procureur général une dénonciation pénale contre 
le juge Yann Decnaeck pour violation du secret de fonction. 

Le 30 août 2002, le Tribunal cantonal adressait à son tour au procureur général une dénonciation 
pénale, contre inconnu, également pour violation du secret de fonction. Cette démarche visait la 
transmission à un ou des membres du Conseil d'Etat d'informations émanant de la police 
judiciaire. 

Uniques dans l'histoire de la République, ces dénonciations réciproques, entre autorités, ont 
conduit les médias et le parlement à s'en préoccuper. Le 4 septembre 2002, le Grand Conseil 
votait, par 104 voix sans opposition, un décret instituant une commission d'enquête parlementaire 
(CEP) de quatre membres. La CEP a bénéficié de l'assistance d'un expert et d'une secrétaire, 
tous deux juristes, pour mener à bien une tâche qui a nécessité plus d'un an de travail. 

La commission a procédé à un examen approfondi de la situation, au plan tant institutionnel que 
relationnel, pour comprendre ce qui a pu conduire à une dégradation aussi profonde des relations 
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entre les personnes et entre les institutions concernées. La commission s'est d'abord voulue "lieu 
d'écoute", afin d'offrir aux divers protagonistes la possibilité d'exprimer leurs sentiments. Elle a 
ensuite, dans une perspective d'avenir, cherché des solutions qui permettent de dépasser les 
conflits et d'améliorer les relations entre les institutions comme entre les personnes. 

Ce qui est immédiatement apparu ce sont les difficultés relationnelles entre les personnes d'une 
part et entre les divers autorités et services, d'autre part. Les mauvaises interprétations, les 
certitudes et les susceptibilités de chacun, mais aussi les difficultés de se sentir complémentaires 
les uns des autres dans des tâches différentes, voire dans des pouvoirs séparés, ont bloqué des 
situations que le bon sens aurait pu et dû permettre de résoudre. 

La CEP constate qu'il n'existe aucune instance permettant de gérer ce type de conflit. C'est ainsi 
qu'apparaissent certaines lacunes institutionnelles. La CEP propose quelques réformes qui 
devraient permettre de dédramatiser les situations conflictuelles. La commission a en particulier 
constaté qu'une des principales causes des dissensions qui ont opposé le Conseil d'Etat et le 
Tribunal cantonal réside dans les conceptions différentes qu'ont ces deux autorités du principe de 
la séparation des pouvoirs. La CEP est d'avis que s'il exige certes une définition précise du rôle 
de chacun, ce principe ne saurait néanmoins constituer un obstacle à un dialogue, nécessaire et 
fructueux, entre les pouvoirs (voir à ce sujet, dans la partie II, l'analyse du professeur Pascal 
Mahon). La CEP propose là aussi quelques réformes qui visent à favoriser un tel dialogue, tout en 
garantissant la séparation des pouvoirs et l'indépendance de la justice. 

Organisation du travail de la commission 

La CEP a procédé à plus de 60 auditions et consultations des différents protagonistes concernés 
par son enquête, qui lui ont notamment permis d'établir la chronologie des événements et des 
faits présentée dans le chapitre 2 de son rapport. Cette présentation permet de suivre à la trace 
les divers épisodes de ce qui a constitué la base de son mandat. La CEP a limité son examen de 
détail aux cinq dernières années. Durant cette période, la mise en place de nouvelles structures 
de lutte contre la criminalité économique a engendré diverses tensions que la réélection contestée 
du juge d'instruction économique a cristallisées et révélées au grand jour. Il faut toutefois rappeler 
que les relations entre la police et les autorités judiciaires � de même que celles entre le Conseil 
d'Etat et le Tribunal cantonal � avaient déjà connu d'indéniables tensions auparavant. 

La CEP a constaté qu'aucun fait grave n'était à souligner, mais que c'est bien plus la 
superposition des susceptibilités qui a fait grossir, plus que de raison, des tensions qui n'auraient 
jamais dû prendre une telle ampleur. Si on y ajoute la présence de fortes personnalités, on réunit 
tous les ingrédients nécessaires à faire exploser le mélange. 

Le juge d'instruction économique 

C'est dans cette situation que doit être compris et apprécié le fonctionnement du juge d'instruction 
économique Yann Decnaeck. La CEP a cherché à distinguer les questions relatives à l'aspect 
structurel des différents organes de l'Etat, celles relatives à la pratique professionnelle du juge et 
celles liées à sa personnalité. 

Concernant ce dernier point, les membres de la CEP ont acquis la conviction que son attitude a 
joué en sa défaveur, en ce sens qu'elle n'est probablement pas totalement étrangère aux critiques 
d'ordre professionnel qui lui ont été adressées. Son inexpérience des affaires économiques et le 
temps passé pour sa formation complémentaire n'auraient probablement pas donné lieu à de 
telles tensions si sa personnalité n'avait pas été aussi distante, notamment vis-à-vis des membres 
de la brigade économique. Ce qui est toléré d'une personne chaleureuse, ouverte au dialogue et 
coopérative, ne l'est plus � ou l'est moins � à l'égard d'une personne ressentie comme hautaine, 
voire méprisante. Dans une telle situation, chaque faux-pas est interprété comme un mauvais 
fonctionnement. Ainsi, d'éventuels retards, lacunes ou erreurs sont toujours plus aisément 
excusés, ou passés sous silence, lorsqu'ils sont le fait d'une personne qui a su s'attirer la 
sympathie de ses partenaires et de ses collaborateurs ou "subordonnés". Si le nombre de conflits 
est finalement mince, ces difficultés relationnelles individuelles ont néanmoins fait "monter en 
neige" des dysfonctionnements certes fort regrettables, mais a priori non irrémédiables. 
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Avec un peu de pondération, il aurait certainement été possible de remédier à ces tensions, mais 
lorsque les chefs et la cheffe "en rajoutent", l'affaire met en tension toute la République. 

Sur le plan professionnel, le juge Decnaeck n'est pas encore aussi performant qu'il le faudrait. 
Cependant, il convient de mettre ces difficultés en relation avec le climat général. 

Même dans ces circonstances, la CEP n'accepte pas que le juge ait divulgué directement à la 
presse des documents qui auraient dû être examinés au sein des organes de l'Etat, surtout 
provenant d'un magistrat appelé à maîtriser des dossiers encore plus difficiles dans le cadre de 
ses activités professionnelles. 

C'est dans de telles situations que devraient pouvoir s'instaurer des aides ponctuelles de la part 
d'une instance appelée à accompagner les magistrats instructeurs, souvent isolés, dans l'exercice 
de leur activité. Or une telle instance fait aujourd'hui défaut. Cette appréciation nous conduit de 
plein pied dans le cadre institutionnel. 

Les institutions 

Le Tribunal cantonal pas plus que le Conseil d'Etat ou la cheffe du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité n'ont contribué à l'apaisement des tensions, focalisant leurs attitudes sur 
des replis plutôt que sur des ouvertures. Pas d'aide au juge, pas d'entrée en matière pour 
examiner le dérapage d'un problème, pas d'enquête pour analyser le fondement d'une rumeur et 
la démonter si besoin est, pas d'analyse pour tenter d'y voir clair, pas de rencontres entre les 
instances et entres les personnes. Mais des courriers aigres-doux, annonçant certes l'envie de 
régler les problèmes, tout en affirmant d'emblée que la responsabilité en incombe à l'autre partie 
qui se doit dès lors de faire le premier pas. 

Chaque partie et chaque personne adopte ainsi une attitude basée sur la défense de son point de 
vue et de ses certitudes. L'addition de monologues ne fait pas encore un dialogue. Personne ne 
voulant ou ne pouvant mettre en pratique ce qu'il annonce en théorie, ce qui n'aurait dû être 
qu'une difficulté de travail se transforme en une "véritable crise". 

Avec ce constat, il convenait pour la CEP de ne pas se contenter de faire la critique, mais surtout 
de proposer quelques solutions pour qu'à l'avenir de telles situations soient plus facilement 
évitables, ou au moins maîtrisables. 

Recommandations et propositions 

En ce qui concerne le juge économique, la CEP demande au Tribunal cantonal d'éclaircir dans 
les meilleurs délais et avec objectivité le bilan de son fonctionnement professionnel, aspect 
fondamental qui n'a pas entièrement pu être élucidé par la commission. Parallèlement, la CEP 
souhaite que soient rétablies des relations professionnelles empreintes de respect et de tolérance. 
Abstraction faite d'une éventuelle condamnation dans la procédure pénale encore ouverte et sous 
réserve du bilan professionnel évoqué ci-devant, la CEP estime qu'il n'est peut-être pas trop tard 
pour "recoller les pots cassés", même si elle est consciente que ce ne sera pas chose facile � les 
émotions étant encore vives � et qu'il faudra pour y parvenir un gros effort de la part de toutes les 
personnes et de tous les services impliqués. En tous les cas, la CEP prie le Tribunal cantonal de 
veiller, dans la lutte contre la criminalité économique, au retour de la sérénité et de l'efficacité, ce 
qui ne sera possible que si le Conseil d'Etat et ses services y contribuent eux aussi activement. 

Au plan des institutions, la CEP propose sept réformes législatives. L'objectif de plusieurs d'entre 
elles consiste à redonner à la magistrature la place qui devrait être la sienne de manière à ce que 
s'établissent entre les pouvoirs des relations respectueuses et harmonieuses. Il en est ainsi, 
notamment, de l'instauration d'un Conseil de la magistrature, qui nécessite une modification de la 
Constitution, et de l'octroi d'une certaine autonomie administrative et financière aux autorités 
judiciaires. 

Pour ce qui est des autres mesures, la CEP propose de définir le statut d'analyste financier (ou de 
spécialiste technique), d'instituer un "doyen" des juges d'instruction et de préciser la portée du 
secret de fonction de la police judiciaire. Par ailleurs, en tenant compte de l'expérience des deux 
CEP que le canton a connues et de la nouvelle législation en la matière au plan fédéral, la 
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commission propose de régler sommairement les questions de procédure auxquelles sont 
confrontées les commissions d'enquête parlementaire. 

Conclusions 

Les membres de la CEP se sont efforcés d'apprécier avec la plus grande objectivité possible les 
diverses situations portées à leur connaissance. Ils ont cherché, dans toute la mesure de leurs 
moyens, à dédramatiser des situations qui ne leur paraissent, sur le fond, pas devoir être 
irrémédiables. 

En résumé, personne n'a intentionnellement voulu mal faire, bien que ça y ressemble dans la 
pratique! 

La CEP invite le Grand Conseil à prendre acte de son rapport et forme le v�u que le souci de 
reconstruire l'avenir qui l'a guidée dans son activité permette un débat serein sur ses analyses et 
propositions. 

La CEP espère que ses travaux et l'esprit dans lequel elle les a conduits favoriseront 
l'amélioration des relations entre le Conseil d'Etat et le Tribunal cantonal, ainsi que, plus 
généralement, entre la police et la justice. En effet, si une volonté d'ouverture et de dialogue se 
met en place au plus haut niveau, elle se reflètera sur l'ensemble des relations entre les 
institutions, les services et les personnes, pour le plus grand bien de la République et canton de 
Neuchâtel. 

PLAN DU RAPPORT 

Le rapport de la CEP se compose de quatre parties: 

La partie I, la plus importante, ne serait-ce que quantitativement, comprend le rapport proprement 
dit de la commission. 

La partie II est constituée par une analyse des principes de la séparation des pouvoirs et de 
l'indépendance de la justice, ainsi que des débats actuels en matière de haute surveillance sur le 
pouvoir judiciaire, effectuée à la demande de la CEP par son expert et conçue comme une base 
pour les débats parlementaires à ce sujet. 

La partie III rassemble, sous forme de projets rédigés, les propositions concrètes de modifications 
législatives, voire, dans un cas, constitutionnelle, que la CEP soumet au Grand Conseil, soit en 
vue de leur traitement direct, soit en vue d'un renvoi à la commission législative. 

La partie IV comporte quelques annexes aux rapports de la commission. 
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PARTIE I RAPPORT DE LA COMMISSION 

1. INTRODUCTION 
 CONSTITUTION ET MANDAT 

DE LA COMMISSION D'ENQUETE PARLEMENTAIRE 

1.1. Les raisons de l'institution de la commission d'enquête parlementaire 

Le 21 août 2002, le Conseil d'Etat adressait au procureur général une dénonciation pénale contre 
le juge d'instruction économique, M. Yann Decnaeck, pour violation du secret de fonction, ainsi 
que contre inconnu, également pour violation du secret de fonction du fait de la remise d'un 
dossier à la presse, plus particulièrement à M. Rémy Gogniat, journaliste à L'Express et à 
L'Impartial. 

Quelque temps avant cette décision unique dans l'histoire de la République, des discussions 
avaient déjà eu lieu à propos de cette affaire. Le juge d'instruction Yann Decnaeck avait, peu 
avant les élections judiciaires, été convoqué par la sous-commission "élections judiciaires" de la 
commission législative. Il avait alors remis le dossier évoqué aux membres de cette sous-
commission, afin de se défendre des griefs formulés à son égard. Ces griefs émanaient en 
particulier de la police cantonale et avaient été relayés auprès de la sous-commission par la 
conseillère d'Etat Mme Monika Dusong, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité (DJSS). Par la suite, le juge Decnaeck avait été réélu, mais avec un nombre de voix plus 
faible que celui des autres candidats à réélection (77 voix sur 95 bulletins distribués, les autres 
magistrats ayant tous obtenu entre 83 et 98 voix à l'exception d'un autre magistrat instructeur qui 
en a obtenu 78). 

Peu après, divers articles paraissaient dans la presse (en particulier dans les quotidiens 
L'Express, L'Impartial et Le Matin) au sujet de tensions entre le pouvoir judiciaire et l'autorité 
exécutive. Quant à la sous-commission "élections judiciaires", elle transmettait le dossier établi 
par le juge Decnaeck au Conseil d'Etat, estimant qu'il relevait de sa compétence. 

Le Conseil d'Etat demandait un avis de droit à Me Alain Bauer, ancien chef du service juridique de 
l'Etat et ancien juge cantonal, à propos de la transmission du dossier à la sous-commission et à la 
presse, ainsi qu'au sujet du transit des informations entre la cheffe du DJSS et l'état-major de la 
police cantonale. 

Pour sa part, la commission de gestion et des finances débattait elle aussi de ces questions et 
chargeait sa sous-commission "DJSS" de s'informer sur l'affaire et de lui faire rapport. La sous-
commission y a consacré trois séances. 

Enfin, les députés Michel Bise et Jean Walder posaient diverses questions au gouvernement 
toujours à propos de cette affaire lors de la session du Grand Conseil de juin 2002. 

Dix jours après le dépôt des dénonciations du Conseil d'Etat, le 30 août 2002, le Tribunal cantonal 
adressait lui aussi au procureur général une dénonciation pénale, contre inconnu, également pour 
violation du secret de fonction, visant la transmission à un ou des membres du Conseil d'Etat 
d'informations émanant de la police judiciaire. Par courrier du même jour à l'attention du Grand 
Conseil1, le Tribunal cantonal s'inquiétait "de dysfonctionnements dans les institutions, en 
particulier diverses atteintes à la séparation des pouvoirs". Il déplorait spécialement "la 
transmission à un ou des membres du Conseil d'Etat d'informations recueillies dans le cadre des 
enquêtes de police judiciaire, c'est-à-dire conduites par un magistrat (procureur, juge d'instruction 
ou président de tribunal)", pratique qui aurait eu "pour conséquences à tout le moins inopportunes 

                                                 
1 Lettre du Tribunal cantonal au Grand Conseil, du 30 août 2002; voir annexe 1 (partie IV du présent rapport). 
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des appréciations de la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité auprès 
de jurés et de juges à propos d'affaires pénales". 

Le Tribunal cantonal soulignait par ailleurs être "intervenu auprès de Mme Monika Dusong, puis 
auprès du Conseil d'Etat au sujet du comportement pour le moins déplacé de certains membres 
de la police cantonale à l'égard de magistrats judiciaires qu'ils ont accusés à la légère d'étouffer 
des affaires", "atteintes infondées à la réputation de juges" qui "faisaient suite à d'autres critiques 
de la part de certains policiers mettant en cause la probité de magistrats". Il constatait que ses 
propres interventions auprès de l'exécutif avaient eu pour "conséquences inattendues" la rupture 
des "contacts réguliers entre le Tribunal cantonal et la tête du DJSS instaurés depuis des lustres" 
ainsi que "divers griefs, au demeurant plutôt flous", émis par la police et la cheffe du DJSS à 
l'encontre du "juge d'instruction économique, qui avait fait certaines révélations à son autorité de 
surveillance". Le Tribunal cantonal relevait en outre que, "corrélativement, les événements connus 
qui ont précédé et suivi les dernières réélections judiciaires montrent que des pressions 
extérieures s'exercent sur divers plans pour écarter un magistrat" et que "la cheffe du DJSS a 
d'ailleurs fait part de ses intentions à cet égard". 

Selon le Tribunal cantonal, une "telle situation met en péril l'indépendance de la justice" et "pose 
la question de l'opportunité de la cohabitation entre la justice et la police dans le même 
département". 

Aussi, jugeant "la situation suffisamment grave", le Tribunal cantonal en appelait-il "au Grand 
Conseil aux fins de restaurer le bon fonctionnement des institutions". 

C'est ainsi que, dans sa séance des 3 et 4 septembre 2002, après délibération, le Grand Conseil 
instituait par décret, sur proposition de son bureau, une commission d'enquête parlementaire 
"chargée d'examiner les relations entre le Conseil d'Etat et le Département de la justice, de la 
santé et de la sécurité d'une part et les autorités judiciaires de l'autre" (ci-après: la commission, la 
commission d'enquête ou la CEP). 

1.2. Mandat, composition et organisation de la commission 

Aux termes de l'article premier du décret, la commission d'enquête, composée de quatre 
membres issus chacun d'un des groupes représentés au Grand Conseil, devait "examiner les 
relations entre le Conseil d'Etat et le Département de la justice, de la santé et de la sécurité d'une 
part et les autorités judiciaires de l'autre, notamment sur la base des déclarations du Conseil 
d'Etat lors de la session du Grand Conseil du 19 juin 2002 et de la lettre du Tribunal cantonal au 
Grand Conseil du 30 août 2002". 

Conformément à l'article 2 du décret, les quatre groupes parlementaires ont désigné leur 
représentant au sein de la commission, à savoir: 

M. Damien Cottier président de la commission représentant du groupe radical 
M. Rolf Graber vice-président représentant du groupe libéral-PPN 
M. Claude Borel rapporteur représentant du groupe socialiste 
M. Alain Bringolf membre représentant du groupe PopEcoSol 

Le décret instituant la commission l'autorisait par ailleurs, à son article 3, "à confier à des tiers tout 
mandat utile à ses travaux". Après discussion, la CEP a estimé utile de s'adjoindre les 
compétences d'une personnalité extérieure dont les connaissances en matière juridique et 
institutionnelle lui seraient à n'en pas douter fort précieuses. Elle s'est à cet égard inspiré du 
fonctionnement de la précédente CEP neuchâteloise qui avait collaboré avec M. Joseph Voyame. 
La commission a ainsi, le 3 octobre 2002, mandaté M. Pascal Mahon, professeur à l'Université de 
Neuchâtel, en tant qu'expert externe, chargé de l'assister dans ses travaux. Elle tient à remercier 
le professeur Mahon d'avoir bien voulu collaborer avec elle alors même qu'il était déjà fort occupé 
par d'importants travaux scientifiques et par ses obligations académiques. Ses conseils se sont 
toujours avérés très judicieux. 

La commission s'est d'autre part dotée d'un secrétariat indépendant, qu'elle a confié à Mme 
Pauline Lièvre, licenciée en droit, avocate, assistante à l'Université de Neuchâtel. Elle a en effet 
estimé, s'inspirant toujours de la précédente CEP, que l'établissement d'un secrétariat 
indépendant du service du Grand Conseil serait mieux à même de garantir toute l'indépendance 
et la confidentialité voulue. Pauline Lièvre a notamment rédigé les procès-verbaux des auditions, 
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les procès-verbaux de séance et une volumineuse correspondance. Elle assurait en outre 
l'intendance de la CEP. Pauline Lièvre a fonctionné à environ 50% pour la CEP à côté de son 
poste à 50% à l'Université. La CEP tient à la remercier de son travail et de son efficacité. 

La rédaction des procès-verbaux d'audition représentant un volume de travail considérable, la 
CEP a, au cours de ses travaux, jugé nécessaire de s'adjoindre les services d'une seconde 
secrétaire. Cette tâche d'appui a été confiée à Mme Claude Perrenoud, secrétaire de commission 
au service du Grand Conseil, qui a été temporairement détachée dudit service à cet effet, 
travaillant à domicile. La CEP tient à remercier le service du Grand Conseil de son précieux 
concours et Claude Perrenoud de sa grande disponibilité. 

1.3. Activité et méthode de travail de la commission 

1.3.1. Séances et mode de travail 

Séances 

La commission a tenu 42 séances. Elles se sont, en règle générale, déroulées sur une demi-
journée (4h) ou une journée entière, voire même, à quelques reprises, sur deux journées. Au total, 
le temps passé en séance représente l'équivalent de 67 demi-journées. 

Sources d'information 

La CEP a collecté de nombreuses informations sous forme de documents écrits que lui ont 
spontanément remis les personnes qu'elle a auditionnées, ou qu'elle a elle-même requis de 
diverses autorités et personnes, documents qui représentent au total un volume de l'ordre de trois 
à quatre mille pages. A noter que la commission a également reçu divers documents et 
"dénonciations de dysfonctionnements" de tierces personnes, totalement étrangères aux 
événements qui avaient conduit à son institution. Dans la plupart des cas, elle a considéré que 
ces documents ne relevaient pas de son mandat et elle a renvoyé les personnes en question à 
agir auprès des autorités compétentes, auxquelles elle a toutefois transmis copie des documents 
considérés. 

La commission a en outre recueilli diverses informations, sur lesquelles elle a pu fonder ses 
appréciations des événements et son opinion, au travers des auditions auxquelles elle a procédé. 
Elle a par ailleurs requis de certaines personnes des renseignements par voie écrite sur des 
points précis de son mandat (voir ci-après, ch. 1.3.2). 

Les membres de la commission ont également pu s'informer à la lecture de certaines relations des 
événements publiées par la presse. 

Visite 

En date du 11 avril 2003, la CEP a visité, à la Chaux-de-Fonds, les locaux de la police cantonale, 
y compris ceux de la brigade financière, ainsi que ceux des juges d'instruction des Montagnes et 
de leur greffe (bureaux et salles d'audience), afin de mieux se rendre compte des conditions de 
travail et de la situation de lieux souvent évoquées par les personnes auditionnées. 

Politique d'information de la CEP 

La CEP a, dès sa première séance en octobre 2002, discuté de sa politique d'information. Elle a 
alors décidé qu'elle communiquerait toute information qu'il lui serait possible de transmettre sans 
que cela nuise à ses travaux par le biais de lettres d'information adressées aux députés ou de 
rapports oraux à l'intention du Grand Conseil. Des copies de ces informations ont été 
systématiquement transmises au Conseil d'Etat, au Tribunal cantonal et à la presse. Elles ont 
également été publiées sur le site Internet de l'Etat, www.ne.ch. La CEP a annoncé qu'aucune 
autre information que celles données par ce biais ne serait délivrée. A la grande satisfaction de la 
commission, les milieux intéressés par ses travaux, en particulier les députés et la presse, ont 
parfaitement respecté cette décision. 
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Coûts du travail de la commission 

Dans l'ensemble, on peut estimer les coûts de la CEP à environ 125.000 francs. 

Ces coûts se répartissent entre les jetons de présences et les frais de déplacement des membres 
de la commission, la rémunération du professeur Mahon, de Pauline Lièvre et de Claude 
Perrenoud, les frais de copies, d'expédition et de petit matériel de bureau, les locations de salle et 
les repas que la CEP a pris lors de ses séances (pour des raisons de discrétion, la CEP n'a siégé 
qu'à une reprise au Château), ainsi que quelques frais divers. 

Relevons qu'avant de confier un mandat, la CEP s'est informée sur les conditions et tarifs usuels 
pour ce type de collaborations, notamment sur la base de mandats attribués récemment par l'Etat 
et sur la base des activités de la CEP précédente. 

Il est à relever que le professeur Pascal Mahon a renoncé à toucher une rémunération particulière 
pour les travaux fournis en dehors des séances de la CEP et pour la préparation de celles-ci. Il a 
été, pour ses travaux de recherche (cf. analyse en partie II) et de rédaction et sa participation aux 
séances, rétribué selon le tarif des indemnités des membres du Grand Conseil (avec double 
indemnité due aux rapporteurs, soit 200 francs par demi-journée). 

Quant à Pauline Lièvre, son contrat a été conçu sur la base des tarifs pratiqués par la CEP de 
1996-1997 avec sa secrétaire de l'époque, qui était avocate-stagiaire. 

Remise du rapport 

La commission a transmis un exemplaire du présent rapport au président du Grand Conseil en 
date du 18 novembre 2003. Le même jour, elle en a également remis un exemplaire au Conseil 
d'Etat et au Tribunal cantonal. Il faut en effet noter que l'article 75 de la loi d'organisation du Grand 
Conseil prévoit que le Conseil d'Etat peut donner son avis écrit sur les projets de lois ou de 
décrets transmis au plénum par une commission. La CEP a souhaité élargir ce droit en permettant 
au Conseil d'Etat et au Tribunal cantonal d'exprimer leur point de vue sur l'ensemble de ses 
considérations et propositions. Les prises de position de ces deux autorités sont jointes au 
présent rapport, sans que celui-ci, qui avait déjà été adopté dans sa version définitive au 
préalable, ait été en quoi que ce soit modifié (le Conseil d'Etat et le Tribunal cantonal avaient 
cependant déjà eu l'occasion de s'exprimer à deux reprises, tout d'abord sur le projet de rapport 
de la CEP, puis sur ses conclusions et propositions; voir ci-après, ch. 1.4.3 in fine). 

1.3.2. Auditions et demandes de renseignements 

Comme indiqué, l'une des principales sources d'information de la commission a été celle des 
auditions qu'elle a effectuées. 

La commission a reçu pour audition ou échange de vues 33 personnes, dont trois membres du 
Conseil d'Etat, dix magistrats de l'ordre judiciaire dont trois juges cantonaux, deux représentants 
de la commission législative du Grand Conseil, les trois membres de la sous-commission "DJSS" 
de la commission de gestion et des finances, neuf représentants de la police cantonale et six 
employés de l'administration cantonale et des greffes des juges d'instruction (voir partie IV, 
annexe N° 3). Quelques-unes de ces personnes, M. Thierry Béguin, Mme Monika Dusong, M. 
François Delachaux, M. Christian Geiser, M. Jacques-André Guy, M. Yann Decnaeck, M. Laurent 
Krügel, M. André Duvillard et M. Olivier Guéniat, ont été entendues à deux, voire trois reprises. 

A noter qu'aucune des personnes que la commission a convoquées n'a refusé son audition. Une 
des personnes auditionnées avait elle-même spontanément demandé à être entendue. 

En règle générale, les auditions ont duré entre une et trois heures. Elles se sont déroulées, à une 
exception près, hors de la présence d'un avocat. 

Au début de chaque audition, le président de la commission a informé la personne entendue 
qu'elle était déliée du secret de fonction et que, conformément au décret instituant la commission 
d'enquête parlementaire, ce qui serait dit devant elle était confidentiel, sous réserve évidemment 
du rapport qui serait remis au Grand Conseil ainsi que d'un éventuel droit de consulter le dossier 
que la commission pourrait devoir accorder à certaines personnes qui s'avéreraient 
particulièrement concernées par ce rapport (voir ci-après, ch. 1.4.3). 
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Le président a également précisé que les extraits ou les références expresses à des déclarations 
faites à la commission qui figureraient dans le rapport final de cette dernière seraient en tous les 
cas préalablement soumis pour vérification à la personne citée. Au terme de ce préambule, le 
président mettait enfin en exergue le fait que la CEP n'était chargée d'enquêter ni contre des 
personnes, ni contre des institutions, mais simplement d'établir des faits et que si elle découvrait 
des éléments susceptibles de déboucher sur une enquête pénale ou administrative, il 
appartiendrait alors au Grand Conseil d'en informer les autorités compétentes. 

Les auditions ont toutes été enregistrées afin de faciliter le travail des procès-verbalistes. Un 
procès-verbal de synthèse a ensuite été établi. Celui-ci ne reflétait pas le déroulement 
chronologique de l'audition, mais celui des événements et incidents relatés, et il opérait une 
présentation dans la mesure du possible thématique des différentes appréciations de la personne 
entendue. Certaines auditions ont par ailleurs également fait l'objet d'un procès-verbal intégral, 
"au mot à mot", qui a été utilisé pour la rédaction du procès-verbal de synthèse. L'instrument de 
travail de la commission a cependant toujours été le procès-verbal de synthèse, signé par la 
personne auditionnée. La soumission des procès-verbaux aux personnes entendues a été 
effectuée en deux temps. Une première version du procès-verbal de synthèse était adressée à la 
personne concernée, qui avait alors l'occasion de formuler certaines suggestions de modification 
à la commission. Si ces modifications étaient adoptées, elles étaient intégrées au procès-verbal 
de synthèse. Une fois signée par le président de la commission et par la personne entendue, cette 
version du document revêtait un caractère définitif. Il sied de relever ici que la commission a 
estimé primordial que la personne entendue puisse se reconnaître dans la transcription de ses 
propos. Aussi, comme aucune des propositions de modification, parfois conséquentes, qui lui 
avaient été soumises n'altérait la substance des informations recueillies lors de l'audition, toutes 
les suggestions de modification ont pu être acceptées. La commission n'a dès lors pas été 
confrontée à un refus de ratification du procès-verbal de synthèse. 

Il faut relever que si la rédaction de procès-verbaux relativement détaillés des auditions2 a été 
d'une grande utilité pour les réflexions de la commission et pour l'établissement du présent 
rapport, leur élaboration et leur vérification ont représenté un travail considérable et ont posé de 
nombreux problèmes pratiques. Ce choix de base n'a évidemment pas contribué à accélérer les 
travaux de la commission. 

La CEP a par ailleurs décidé de détruire les bandes magnétiques contenant les enregistrements 
des auditions à l'issue de son activité, soit après le traitement de son rapport par le Grand Conseil. 
Au demeurant, elle a décidé de déposer l'entier de sa documentation (procès-verbaux d'audition 
et documents remis y compris) aux archives du Grand Conseil selon les dispositions habituelles. 

En complément des informations recueillies lors des auditions, la commission a, comme indiqué, 
requis directement certains renseignements précis par la voie écrite auprès de quelques 
personnes ou institutions. Trente personnes ou institutions ont ainsi été sollicitées (voir partie IV, 
annexe N° 3). A l'exception de deux jurés et d'un ancien membre de la brigade financière, toutes 
ces personnes ont répondu et fourni les informations demandées. 

On relèvera donc que ce ne sont pas moins de 60 personnes ou institutions qui auront eu 
l'occasion de communiquer à la CEP des informations et des avis à propos des questions qui 
relevaient de son mandat et ce par le biais d'auditions, d'échanges de vues ou de 
correspondance. 

La CEP tient à remercier l'ensemble des personnes et autorités à qui elle s'est adressée. Ses 
requêtes et convocations ont été traitées avec diligence et conscience, et chacun a fait preuve, à 
son égard, de disponibilité. 

                                                 
2 Chacun de ces documents représente environ entre 10 et 40 pages A4 dactylographiées. 
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1.3.3. Autres moyens d'information et de preuve 

A côté des auditions et des demandes de renseignements adressées à certaines personnes ou 
institutions plus ou moins concernées par les événements et incidents objets de son mandat, la 
commission d'enquête a tenu des échanges de vue avec d'autres personnes ou institutions 
tierces, notamment afin de préciser, en accord avec celles-ci, les limites de son mandat. 

C'est ainsi que la commission a rencontré deux représentants de la sous-commission judiciaire de 
la commission législative du Grand Conseil, afin de discuter notamment les propositions de cette 
dernière relatives à la mise en place des structures appelées à concrétiser la nouvelle "haute 
surveillance" du Grand Conseil sur la gestion du Tribunal cantonal (voir, à ce sujet, ci-après, ch. 
1.4.4.1 et 2.2.1). 

La CEP a aussi reçu les trois membres de la sous-commission DJSS de la commission de gestion 
et des finances, laquelle avait consacré trois séances aux problèmes qui ont par la suite été à la 
base du mandat de la CEP (voir ci-après, ch. 3.5.4). 

La commission a d'autre part rencontré en une occasion M. Jean-François Egli, ancien juge 
fédéral, désigné en tant que procureur général suppléant extraordinaire dans le cadre de la 
poursuite des deux dénonciations pénales du Conseil d'Etat et du Tribunal cantonal évoquées au 
début du présent rapport. Cet entretien a eu lieu après que le procureur général suppléant 
extraordinaire eut clos ses enquêtes et rendu ses ordonnances (voir aussi ci-après, ch. 1.4.4.2). 

1.4. Questions de procédure rencontrées par la commission 

1.4.1. Remarques liminaires: absence de bases légales claires 

La commission s'est rapidement trouvée confrontée, dès le début de ses travaux, à diverses 
questions délicates de procédure. Ces questions sont brièvement évoquées ci-après. Certaines 
seront reprises et développées dans la mesure où la commission a tiré de ses expériences des 
conclusions sous forme de recommandations ou de propositions (voir ci-après, proposition sous 
ch. 5.3.7). 

D'une manière générale, il faut relever que ces questions délicates se posent, pour la plupart 
d'entre elles, du fait de l'absence de toute base légale claire, en droit neuchâtelois, en ce qui 
concerne le travail et la manière de procéder des commissions d'enquête parlementaire. 

La nouvelle Constitution, du 24 septembre 2000, se borne, à son article 63, alinéa 3, à mentionner 
l'existence de commissions du Grand Conseil. Pour sa part, la loi d'organisation du Grand Conseil 
(OGC), du 22 mars 1993, se limite également à prévoir quatre commissions permanentes: la 
commission des pétitions et des grâces, la commission législative, la commission de gestion et 
des finances et la commission des affaires extérieures, tout en précisant, en son article 22, alinéa 
1, que "le Grand Conseil peut décider de cas en cas la constitution d'une commission chargée 
d'examiner un rapport ou une proposition". 

Si cette absence de dispositions de rang légal peut s'expliquer par le fait que l'institution de 
commissions d'enquête est un phénomène rare et récent dans le canton, la première n'ayant été 
mise sur pied qu'en 1996-1997, la commission est d'avis que cette lacune devrait être comblée si 
l'institution de telles commissions devait devenir sinon pratique courante, du moins un phénomène 
plus fréquent (voir proposition sous ch. 5.3.7). 

Une telle évolution peut du reste être constatée au niveau fédéral. Après la première commission 
d'enquête avant la lettre instituée à propos de l'affaire dite "des Mirages", dans les années 1960, 
la loi fédérale sur les rapports entre les conseils s'est enrichie de quelques dispositions réglant ce 
type de commissions. Ces dispositions se sont sensiblement étoffées au cours des années 1990, 
à la suite de l'institution de plusieurs commissions d'enquête. Enfin, tout récemment, le législateur 
fédéral vient d'adopter une réglementation relativement détaillée dans le cadre de la nouvelle loi 
sur l'Assemblée fédérale (loi sur le Parlement, LParl), du 13 décembre 20023, laquelle consacre 
neuf articles à l'institution des commissions d'enquête parlementaire. Ces dispositions ont en 
particulier pour objet de régler clairement le droit à l'information de ces commissions et l'obligation 
                                                 
3 FF 2002 7577. 



ANNEXES 2197 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

correspondante des personnes interrogées de fournir des informations ainsi que leur droit de 
refuser de répondre (art. 166). Elles déterminent en outre les droits et les garanties de procédure 
offerts aux personnes dont les intérêts sont directement concernés (droit d'être informées, droit 
d'accès au dossier, droit de se faire assister d'un avocat, art. 168). 

En l'occurrence, ce sont précisément ces problèmes qui � en l'absence de toute disposition 
cantonale à ce sujet � ont assez longuement occupé la commission. 

Ces questions, la commission a cherché à y répondre et, là où cela s'avérait nécessaire, les a 
tranchées en se fondant par analogie à la fois sur la pratique de la précédente commission 
d'enquête cantonale, celle de 1996-1997, et sur les dispositions fédérales qui viennent d'être 
évoquées. 

1.4.2. Levée du secret de fonction et remise de documents officiels 

La première des questions de procédure à laquelle la commission a été confrontée est celle de la 
levée du secret de fonction. 

Aux termes de l'article 4 du décret instituant la CEP, "tout-e magistrat-e, magistrat-e de l'ordre 
judiciaire, fonctionnaire cantonal-e ou député-e est tenu-e de fournir les renseignements 
demandés par la commission ainsi que de répondre à ses convocations et, dans ce cadre, est 
délié-e du secret de fonction". 

Or, certains magistrats de l'instruction que la commission avait convoqués ont soulevé l'objection, 
a priori non dépourvue de pertinence, qu'un décret, fût-il un décret instituant une commission 
d'enquête, ne pouvait déroger à la loi, en l'occurrence à la loi d'organisation judiciaire, du 27 juin 
1979, dont l'article 31a attribuait au seul Tribunal cantonal la compétence de délier de leur secret 
de fonction les magistrats de l'ordre judiciaire. 

Sans entrer dans un débat juridique sur la pertinence de l'objection, la commission a alors, afin 
d'éviter une perte de temps inutile, prié le Tribunal cantonal de lever le secret de fonction pour 
tous les magistrats de l'ordre judiciaire que la commission pourrait souhaiter interroger, requête à 
laquelle le Tribunal cantonal a immédiatement donné suite. La CEP tient à le remercier de sa 
collaboration. 

Même si elle n'a pas eu de conséquence directe en l'occurrence, cette question illustre les 
difficultés qui peuvent résulter de l'absence de base légale claire concernant les commissions 
d'enquête et leurs pouvoirs. 

1.4.3. Confidentialité des auditions et garanties de procédure offertes 
aux personnes particulièrement concernées 

Sensiblement plus délicate s'est avérée la question de la confidentialité des auditions effectuées 
par la commission en relation avec les droits des personnes particulièrement concernées par 
l'enquête. 

Comme indiqué, le droit cantonal ordinaire est muet en ce qui concerne les droits des personnes 
qui pourraient être mises en cause par les travaux d'une commission d'enquête et, surtout, par le 
rapport de cette dernière. 

Le décret instituant la commission ne se prononce pas non plus explicitement sur la question. Il se 
borne, on l'a vu, à délier du secret de fonction les magistrat-e-s, les magistrat-e-s de l'ordre 
judiciaire, les fonctionnaires cantonaux et les député-e-s (art. 4), à conférer à la commission un 
"accès à tout document en possession du Conseil d'Etat, de l'administration cantonale ou des 
autorités judiciaires qui est susceptible de l'intéresser dans ses investigations" (art. 5) et à garantir 
la confidentialité des travaux de la commission (art. 6). 

En l'absence de dispositions cantonales spécifiques, il faut donc se reporter aux dispositions 
générales relatives aux garanties minimales de procédure prévues par le droit international et par 
le droit fédéral, en particulier par la Constitution fédérale. Au niveau international, le respect du 
droit d'être entendu se rattache à la garantie générale du droit à un procès équitable de l'article 6 
paragraphe 1 de la Convention européenne des droits de l'homme et de l'article 14 paragraphe 1 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. Pour sa part, la Constitution fédérale du 
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18 avril 1999 garantit explicitement, à son article 29, le droit des parties à toute procédure d'être 
entendues. Les textes internationaux susmentionnés n'accordant pas une protection plus étendue 
que celle octroyée par cette disposition, seule cette dernière sera examinée ci-après. 

La portée conférée au droit d'être entendu par l'article 29 de la Constitution fédérale et par la 
jurisprudence du Tribunal fédéral est relativement large. En effet, le droit d'être entendu comprend 
non seulement le droit de s'expliquer, mais également le droit de consulter le dossier, de faire 
administrer des preuves, de participer à l'administration des preuves, d'obtenir une décision 
motivée, ainsi que le droit de se faire représenter ou assister. 

La question est dès lors celle de savoir si les garanties de procédure qui résultent de cette 
disposition sont applicables à la procédure d'une commission d'enquête parlementaire. La 
disposition a un champ d'application large en ce sens que les garanties qu'elle prévoit valent en 
principe pour toutes les procédures d'application du droit (procédures civiles, pénales, 
administratives ou encore la poursuite pour dettes et la faillite), quelle que soit l'autorité qui statue, 
qu'elle soit administrative ou judiciaire, cantonale ou fédérale, à l'exception toutefois des 
procédures législatives. Cela signifie, en d'autres termes, que le droit d'être entendu n'existe en 
principe que dans le cadre des procédures qui conduisent à l'adoption de décisions individuelles 
et concrètes. En sont titulaires, comme l'indique clairement le texte de l'article 29, alinéa 2, les 
personnes qui sont parties à cette procédure et qui sont touchées dans leurs intérêts personnels 
par la décision future. 

Or, s'il est vrai que la procédure devant une commission d'enquête parlementaire n'est ni une 
procédure judiciaire, ni une procédure administrative, dans le sens qu'elle n'aboutit pas à une 
décision, il n'en demeure pas moins que le rapport d'une telle commission est susceptible 
d'affecter de façon très sensible la situation personnelle et les intérêts de certaines personnes 
déterminées, comme l'a du reste reconnu la précédente commission d'enquête parlementaire 
cantonale: 

"[�] les personnes contre lesquelles une enquête parlementaire est dirigée peuvent être gravement 
touchées dans leur situation personnelle et leurs intérêts. Il peut en être ainsi [�] même si l'enquête 
n'est pas dirigée formellement contre une ou plusieurs personnes déterminées, mais tend simplement 
à établir certains faits. En effet, une telle enquête et les constatations qui en découlent peuvent autant, 
si ce n'est plus, qu'une procédure pénale ou disciplinaire, atteindre les intérêts personnels ou matériels 
de certaines personnes"4. 

Aussi l'actuelle CEP estime-t-elle qu'il se justifie d'appliquer, au moins par analogie, les garanties 
minimales de procédure aux travaux d'une commission d'enquête parlementaire. C'est, du reste, 
l'avis qui semble émerger de la doctrine5. C'est également ce qui résulte de la pratique, prévue, 
elle, par la loi, des commissions d'enquête parlementaire fédérales. 

En effet, la commission d'enquête parlementaire fédérale de 1989 avait, conformément à la loi sur 
les rapports entre les conseils alors en vigueur, octroyé un statut privilégié à certaines personnes: 

"En vertu de l'article 63, alinéa 3, LREC[6], la CEP a donné, à toutes les personnes auxquelles elle 
adresse des reproches dans son rapport, l'occasion de s'exprimer devant elle, une fois les recherches 
terminées et avant que le rapport soit présenté aux conseils. Elle leur a accordé en outre le droit de 
consulter les dossiers et les procès-verbaux d'audition sur la base desquels la commission a établi ses 
griefs"7. 

L'article 168 de la nouvelle loi fédérale sur le Parlement, précitée, reprend les garanties de 
procédure qui étaient auparavant octroyées par l'ancien article 63 de la loi sur les rapports entre 
les conseils. Sur le plan fédéral, le statut des personnes particulièrement concernées par une 
enquête parlementaire et les droits qui y sont inhérents sont donc clairement établis. 

                                                 
4 Rapport de la précédente CEP, du 29 janvier 1997, Bulletin officiel des délibérations du Grand Conseil 
(BGC), Vol. 162, p. 2267, 2273. 
5 PETER ZIMMERMANN, Rechte und Rechtsschutz im Verfahren parlamentarischer Untersuchungskom-
missionen des Bundes, Bâle/Francfort-sur-le-Main, 1992, p. 25 et ss, spécialement 27 et 28. 
6 Réd.: loi sur les rapports entre les conseils. 
7 FF 1990 I 623. 
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Même s'il n'existe pas de disposition équivalente en droit cantonal neuchâtelois, la commission a 
donc respecté les garanties minimales de procédure qui résultent de l'article 29 de la Constitution 
fédérale. 

Il faut préciser cependant que ces garanties de procédure, en particulier le droit d'accès au 
dossier accordé aux personnes particulièrement concernées, ne vont pas sans soulever des 
problèmes délicats, notamment au regard de la confidentialité assurée aux personnes qu'une 
commission d'enquête est appelée à auditionner. En l'occurrence, la CEP a ainsi été amenée à 
devoir préciser aux personnes qu'elle avait entendues que la garantie de confidentialité prévue 
par le décret du Grand Conseil ne valait que sous réserve de la publication de certains extraits de 
leur audition dans le rapport final, mais aussi sous réserve d'un éventuel droit d'accès au dossier 
que la commission pourrait être tenue d'accorder à l'une ou l'autre personne à laquelle elle 
conférerait la qualité de personne particulièrement concernée. 

Il reste à préciser que ces garanties de procédure ne revêtent pas un caractère absolu, mais 
qu'elles sont assorties d'exceptions. Au nom de l'urgence ou de la prise en compte d'intérêts 
supérieurs, certains aspects du droit d'être entendu peuvent en effet être limités, voire supprimés. 
Le principe de la proportionnalité doit bien sûr être respecté et si des intérêts de tiers ou des 
intérêts publics prépondérants s'opposent, par exemple, à la participation à l'administration de 
certaines preuves ou à la consultation de certaines pièces du dossier, il conviendra d'examiner s'il 
est réellement nécessaire d'écarter de tels droits ou s'il ne convient pas d'en reporter l'exercice8. 
En outre, comme le relève la doctrine, l'autorité ne saurait se fonder sur les informations obtenues 
à l'insu d'une partie qu'après lui avoir communiqué l'essentiel de leur contenu et accordé la 
possibilité de s'exprimer à son sujet9. 

En l'occurrence, la CEP a octroyé à Yann Decnaeck, juge d'instruction économique, le statut de 
personne particulièrement concernée. Elle lui a donc remis pour consultation, du 25 juillet au 3 
septembre 2003, l'essentiel de son projet de rapport10. A sa demande, elle lui a en outre accordé 
l'accès au dossier, c'est-à-dire à l'ensemble des pièces (courriers, procès-verbaux d'auditions et 
autres documents) sur lesquelles la commission avait fondé les faits et appréciations le 
concernant figurant dans ce projet de rapport. Yann Decnaeck et son mandataire, Me Jean Studer, 
ont pris position sur le projet de rapport en date du 3 septembre 2003. Ils ont présenté diverses 
propositions de modifications concrètes du projet et sollicité une expertise sur la question, 
controversée, des compétences professionnelles du juge d'instruction économique. Sur cette 
base, la CEP a d'une part spontanément apporté certaines modifications à son projet de rapport, 
en reprenant la plupart des propositions. D'autre part, elle a reçu le juge et son mandataire, en 
date du 17 septembre 2003, afin de s'entretenir avec eux des autres propositions de modifications 
et de la demande d'expertise. Après les avoir entendus, elle a par ailleurs apporté d'autres 
modifications à son projet de rapport. En date du 6 octobre 2003, la CEP leur a remis son projet 
de rapport afin de leur permettre de prendre connaissance des modifications apportées et du 
contenu des conclusions, propositions et recommandations (chapitre 5). Yann Decnaeck a pris 
position par l'intermédiaire de son mandataire le 24 octobre 2003. 

Dans le même temps, et à bien plaire, la CEP a également soumis son projet de rapport11 pour 
consultation préalable au Conseil d'Etat et à la commission administrative du Tribunal cantonal. 
Elle a en effet souhaité permettre à ces deux autorités directement intéressées de s'exprimer, 
avant l'adoption du rapport final de la commission, sur les versions des faits retenues par la CEP. 
Le Conseil d'Etat s'est exprimé par courrier du 20 août, la commission administrative du Tribunal 
cantonal par courrier du 22 août 2003. Tous deux ont suggéré diverses rectifications ou 
précisions. D'une manière générale, la CEP a repris l'essentiel de ces suggestions.  

Le 7 octobre 2003, la CEP a remis à ces deux autorités l'intégralité de son projet de rapport afin 
qu'elles puissent prendre connaissance des modifications apportées à la première version et 
donner leur avis au sujet des conclusions et recommandations de la CEP ainsi que des sept 
projets de lois et de décret. Le Tribunal cantonal et le Conseil d'Etat ont répondu en date des 28 et 
29 octobre 2003.  

                                                 
8 Voir notamment ANDREAS AUER � GIORGIO MALINVERNI � MICHEL HOTTELIER, Droit constitutionnel suisse, vol. 
II, Les droits fondamentaux, Berne, 2000, p. 619. 
9 ANDRÉ GRISEL, Traité de droit administratif, vol. I, Neuchâtel, 1974, p. 383 et 384. 
10 A l'exception du chapitre 5 de la partie I, alors en cours de rédaction, comprenant les conclusions 
générales ainsi que les recommandations et propositions, et des parties III et IV. 
11 Avec la même réserve du chapitre 5. 
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Il faut rappeler au surplus que ces deux autorités auront eu, dans une troisième phase, la faculté 
d'émettre leur avis sur les appréciations et les propositions que la CEP a formulées dans le 
présent rapport (voir ci-devant, ch. 1.3.1 in fine). 

1.4.4. Les limites du mandat de la commission 
et les autres procédures en cours 

Pour terminer cet aperçu de l'activité de la CEP et des problèmes d'organisation et de procédure 
qu'elle a rencontrés, il convient encore de préciser les limites de son mandat, en particulier en 
relation avec d'autres procédures en cours, les travaux de la commission législative du Grand 
Conseil chargée de concrétiser les nouvelles dispositions constitutionnelles relatives à la haute 
surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal, d'un côté, et le mandat confié au suppléant 
extraordinaire du procureur général, M. Jean-François Egli, de l'autre. 

1.4.4.1. Les travaux de la commission législative 

Comme indiqué, parallèlement à l'activité de la CEP, une autre commission du Grand Conseil, la 
commission législative, a entrepris les travaux de concrétisation des dispositions de la nouvelle 
Constitution cantonale relatives à la haute surveillance du parlement sur la gestion du Tribunal 
cantonal. Or ces travaux recoupent à différents égards le mandat de la commission d'enquête 
dans la mesure où les questions soumises à l'examen de celle-ci ont trait en bonne partie aux 
principes de la séparation des pouvoirs et de l'indépendance de la justice, eux-mêmes étroitement 
liés à la question de la haute surveillance qui s'exerce sur l'ordre judiciaire. Comme on le verra 
encore (ci-après, ch. 2.2.1), la CEP a ainsi cherché à travailler, pour ces aspects, en étroite 
collaboration avec la commission législative, dont les travaux lui ont du reste été communiqués. 
La CEP a ainsi pu bénéficier des réflexions déjà fort avancées de la commission législative, 
qu'elle tient tout particulièrement à remercier de son ouverture et de sa précieuse coopération. 

1.4.4.2. Les enquêtes du procureur général suppléant extraordinaire  

Deux autres procédures se sont déroulées parallèlement aux travaux de la CEP, celles menées 
par le procureur général suppléant extraordinaire, chargé des enquêtes préalables concernant la 
dénonciation pénale du Conseil d'Etat et la dénonciation pénale du Tribunal cantonal. Comme on 
l'a vu, ces enquêtes ont été confiées à M. Jean-François Egli, ancien juge fédéral. 

La première de ces dénonciations avait été déposée d'une part à l'encontre du juge d'instruction 
en matière économique, M. Yann Decnaeck, pour violation du secret de fonction du fait de la 
remise à la sous-commission judiciaire de la commission législative d'un dossier qu'il avait lui-
même constitué et qui contenait des photocopies de pièces provenant de dossiers étatiques, et 
d'autre part contre inconnu, pour violation du secret de fonction du fait de la remise de ce même 
dossier à la presse. 

Par ordonnance du 2 juin 2003, Jean-François Egli, en tant que représentant du Ministère public, 
ordonnait le classement de la dénonciation relativement à la transmission du dossier à la sous-
commission judiciaire parce que les faits dénoncés ne constituaient pas une violation du secret de 
fonction ou que, à tout le moins, l'intéressé avait eu des raisons suffisantes de se croire en droit 
d'agir. Dans la même ordonnance, le Ministère public estimait en revanche que l'intéressé n'avait 
pas respecté le secret de fonction en remettant � ce qu'il avait admis �, après sa réélection, un 
exemplaire de ce dossier à un journaliste; le Ministère public a en conséquence décerné une 
ordonnance pénale prévoyant une amende. 

Yann Decnaeck a fait usage de son droit de faire opposition à cette ordonnance et de faire juger 
la cause par un tribunal. 

Dans la seconde des dénonciations pénales, le Tribunal cantonal dénonçait une éventuelle 
violation du secret de fonction dans le fait que des officiers de la police cantonale pourraient avoir 
révélé à la cheffe du DJSS des faits couverts par le secret de l'enquête, en ce qui concerne 
l'activité de la police cantonale agissant comme police judiciaire. Par décision du 2 juin 2003, 
Jean-François Egli considérait que la loi contenait une lacune en ce qu'elle ne précisait pas 
quelles informations pouvaient être communiquées au chef (à la cheffe) du département. Il 
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estimait que l'accomplissement des tâches de l'Etat exigeait sans doute la transmission de 
certaines informations et qu'en l'occurrence la cheffe du département et les officiers de la police 
cantonale s'en étaient tenus à certaines règles conciliant les intérêts en présence et qu'à tout le 
moins ils avaient pu de bonne foi se croire en droit d'agir. La dénonciation a dès lors été 
définitivement classée. 

Comme indiqué, la CEP n'a rencontré Jean-François Egli, pour un échange de vues portant sur 
des aspects institutionnels, qu'après que celui-ci eut achevé ses enquêtes et rendu ses deux 
ordonnances, cela dans le souci de ne pas s'immiscer dans des procédures pénales en cours. La 
question des violations du secret de fonction soulevée par ces deux procédures était donc 
soustraite aux investigations de la CEP. 

La CEP se permettra toutefois de revenir, si besoin est et dans la mesure nécessaire à ses 
propres appréciations, notamment en ce qui concerne la séparation des pouvoirs, sur certaines 
des conclusions du procureur général suppléant extraordinaire et sur les résultats de ses 
enquêtes. 

Du fait de l'opposition soulevée à l'ordonnance pénale par le juge d'instruction économique, la 
CEP tient à rappeler la présomption d'innocence et limitera en conséquence ses conclusions aux 
faits incontestés et à leur appréciation politique. 

On notera encore que, suite à la dénonciation pénale par le Conseil d'Etat, le Tribunal cantonal a 
ouvert une enquête disciplinaire, qu'il a toutefois suspendue jusqu'à droit connu sur le fond. 

2. EXPOSE DES EVENEMENTS ET DES FAITS 

2.1. Remarques liminaires 

A la différence de la précédente commission d'enquête parlementaire, instituée en 1996-1997, 
concernant les allégations de Mme Carla Amodio contre M. Maurice Jacot, la présente commission 
n'est pas appelée à apprécier un fait ou un événement précis et relativement bien circonscrit, mais 
à examiner de manière générale les "relations" entre deux autorités ou deux pouvoirs de l'Etat, 
l'autorité exécutive, d'un côté, c'est-à-dire le Conseil d'Etat dans son ensemble et plus 
particulièrement un de ses départements, le Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité, et, de l'autre côté, les autorités judiciaires. 

Or il est apparu à la commission, au cours de ses travaux et au fur et à mesure de leur 
avancement, que ces "relations", si elles se sont dégradées au point d'en arriver à une double 
dénonciation pénale, ne se fondent pas sur un événement ou un fait unique et clairement 
identifiable, ni même sur un ensemble d'événements ou de faits aisément identifiables. Elles se 
basent bien plus sur une série, assez longue et interrompue, de divers événements ou incidents 
qui peuvent paraître insignifiants ou même futiles si on les apprécie de manière isolée mais qui, 
par leur répétition et leur accumulation, ont sans doute contribué à détériorer le climat et les 
relations entre ces diverses autorités et entre les personnes � ou du moins certaines des 
personnes � qui les composent. 

Les événements et incidents qui ont conduit à l'institution de la commission présentent une autre 
particularité en ce qu'ils ne se situent pas tous sur le même plan, ou au même "niveau". Ils 
constituent en réalité un faisceau de différentes relations, entre différentes autorités et/ou 
personnes, à différents niveaux hiérarchiques, qui ont pour point commun d'avoir connu, durant la 
période considérée, une crispation croissante, au point d'aboutir à la double dénonciation pénale 
évoquée, et cela sans qu'il soit toujours clairement possible de discerner et de déterminer les liens 
de cause à effet qui unissent ces divers ensembles de relations. Ainsi, par exemple, quatre 
incidents ont sans doute perturbé les relations entre le juge d'instruction économique et les 
membres d'une brigade de la police cantonale, la brigade de lutte contre la criminalité 
économique. Mais, dans le même temps ou dans la foulée, d'autres dysfonctionnements � peut-
être liés aux précédents � ont également perturbé les relations entre la hiérarchie de la police 
cantonale, y compris la tête du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, d'un côté, 
et l'ordre judiciaire, de l'autre. Et c'est probablement la conjugaison de ces événements et 
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dysfonctionnements "à différents niveaux" qui a assez profondément détérioré les relations entre 
les autorités exécutives et judiciaires au point que l'arbitrage du législatif s'est avéré nécessaire. 

C'est la raison pour laquelle la commission a, dans un premier temps, choisi de présenter les 
divers événements et incidents qui, à ses yeux et de l'avis des personnes qu'elle a auditionnées, 
ont conduit à la situation actuelle, sous forme d'une simple chronologie, sans chercher à démêler 
l'écheveau des différents faits. Ce n'est qu'ultérieurement, dans son appréciation, qu'elle 
cherchera à faire le tri de ces divers événements. 

Pour ce qui est de la présentation de cette chronologie, la commission a choisi en outre de partir 
de l'année 1999, année qui correspond à la mise en place des structures de lutte contre la 
criminalité économique, c'est-à-dire de la création de la brigade de lutte contre la criminalité 
économique, d'un côté, et de l'installation du juge d'instruction économique, de l'autre. 

Avant de passer à cette présentation chronologique, il y a lieu, toutefois, de rappeler brièvement le 
contexte, à la fois "institutionnel" et "politique", dans lequel se sont inscrits les divers événements 
et incidents en cause. 

2.2. Le contexte initial 

2.2.1. Le contexte institutionnel 

Pour ce qui est, tout d'abord, du paysage institutionnel, ou juridique, il faut relever en premier lieu 
que les événements et incidents qui font l'objet du mandat de la commission se sont produits dans 
un contexte général de mutation. Ils se situent en effet tous dans une période qui, pour ce qui est 
des rapports entre les différents pouvoirs étatiques, notamment entre le pouvoir judiciaire et les 
deux pouvoirs "politiques", était et est marquée par la transition entre l'ancienne et la nouvelle 
Constitution cantonale. Adoptée par le peuple le 24 septembre 2000 et entrée en vigueur le 1er 
janvier 2002, cette dernière apporte en effet quelques modifications, parfois sensibles, dans les 
relations entre pouvoir judiciaire et pouvoirs législatif et exécutif. 

Alors que l'ancienne Constitution cantonale, du 21 novembre 1858, était relativement obscure et 
ambiguë à ce sujet � l'article 50 prévoyant que "le Conseil d'Etat [�] veille à ce que les tribunaux 
remplissent exactement leurs fonctions", la nouvelle Constitution place clairement le pouvoir 
judiciaire sous la "haute surveillance" du Grand Conseil. Elle dispose en effet, à son article 59, 
que le Grand Conseil "exerce [�] la haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal" (art. 
59, seconde phrase), lequel Tribunal cantonal est lui-même compétent pour exercer "la 
surveillance sur les autorités judiciaires" (art. 83 al. 3). Ainsi, si l'on pouvait, jusqu'au 31 décembre 
2001, considérer que la haute surveillance des tribunaux relevait, sous réserve évidemment de la 
séparation des pouvoirs et de l'exigence d'indépendance des juges � de la compétence du 
Conseil d'Etat, tel n'est plus le cas depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution, laquelle 
a donc modifié, sur ce point, le régime des compétences de la "haute surveillance" qui s'exerce 
sur la justice. 

Le Grand Conseil en a du reste tiré les conséquences qui s'imposaient en mettant en �uvre, par 
le biais de la sous-commission judiciaire de sa commission législative, un projet de réforme 
législative destiné à institutionnaliser la nouvelle haute surveillance du parlement sur la gestion du 
Tribunal cantonal. 

Ainsi, dans un rapport du 16 octobre 2002, la sous-commission judiciaire proposait en substance 
la création d'une nouvelle commission permanente du Grand Conseil, la "commission judiciaire", 
qui aurait notamment pour tâches: "a) d'exercer la haute surveillance de la gestion du Tribunal 
cantonal; b) de préparer les élections judiciaires; c) d'instruire les conflits de compétence qui 
surgissent entre les autorités cantonales, de tenter la conciliation qui doit permettre de les 
résoudre et de veiller au maintien de relations harmonieuses entre les pouvoirs; d) de vérifier, sur 
la base de la jurisprudence, la bonne facture de la législation cantonale et son adéquation au droit 
supérieur". Après avoir pris connaissance des prises de position du Tribunal cantonal, du 30 
janvier 2003, et du Conseil d'Etat, du 12 février 2003, la commission législative a adopté un projet 
de loi sur la haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal, daté du 2 avril 2003, qu'elle a 
soumis à une consultation élargie, notamment auprès du Conseil d'Etat et du Tribunal cantonal. 
Ces deux autorités ont une nouvelle fois pris position, le 27 mai, pour la première, et le 28 mai, 
pour la seconde. 
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La CEP a été nantie tant des propositions de la sous-commission judiciaire que du projet de loi de 
la commission législative du 2 avril 2003 et des diverses prises de position du Tribunal cantonal et 
du Conseil d'Etat. Elle reviendra ultérieurement sur leur contenu (voir ci-après, notamment ch. 4.3 
et 4.4). 

A ce stade, elle peut cependant d'ores et déjà observer que les modifications du régime des 
compétences en matière de "haute surveillance" sur le pouvoir judiciaire et les discussions 
passées et encore en cours quant à la concrétisation de ces changements et à la mise en place 
des institutions destinées à garantir l'exercice de la "haute surveillance" sur les autorités 
judiciaires pouvaient être propres à engendrer chez les principaux intéressés, dans cette phase 
de transition, une certaine incertitude quant à l'appréciation de leurs propres compétences et 
quant aux comportements à adopter. Toujours est-il qu'il y a lieu de constater que, selon la 
situation constitutionnelle en vigueur jusqu'au 31 décembre 2001, la compétence de surveiller les 
tribunaux appartenait formellement au Conseil d'Etat. Il faut toutefois préciser que, du moins pour 
les décennies récentes, l'exercice de cette (haute) surveillance par le gouvernement ne semble 
avoir trouvé que peu d'écho dans la pratique, voire aucun. Le gouvernement avait coutume de ne 
pas surveiller les activités des tribunaux mais de procéder avec le Tribunal cantonal à des 
échanges de vues � plus ou moins fructueux � à propos des éventuels problèmes rencontrés. Il y 
avait donc une sorte de coutume "d'abstinence" de la part du Conseil d'Etat. En outre, on 
admettait dans la pratique un certain rôle, au moins symbolique, du parlement, puisque le rapport 
annuel de gestion du Tribunal cantonal n'était pas adressé au gouvernement, mais directement au 
Grand Conseil, ce qui, institutionnellement, représentait apparemment une petite incongruité sous 
le régime de la Constitution de 1858. 

A ces incertitudes liées aux changements constitutionnels et législatifs en cours, il faut ajouter 
d'autres incertitudes relatives à l'interprétation du droit en vigueur, du moins sur certains points, 
qui ont joué un rôle central dans les différents événements et incidents ayant conduit à la création 
de la commission d'enquête. Le présent rapport reviendra de façon plus détaillée sur ces divers 
points peu clairs, mais on peut d'ores et déjà mentionner, notamment, la position quelque peu 
ambiguë de la police judiciaire (voir ci-après, ch. 4.6), le caractère relativement dilué et dispersé 
des dispositions sur la surveillance des autorités judiciaires et, surtout, les discussions actuelles et 
l'évolution des conceptions dogmatiques (remise en cause, au moins partielle, de la conception 
classique de la séparation des pouvoirs, revendication d'autonomie budgétaire du pouvoir 
judiciaire, etc.) � qui se sont manifestées aussi au niveau fédéral � en ce qui concerne la 
surveillance et la "haute surveillance" sur les autorités judiciaires (ch. 4.4). 

Ces différents facteurs ont sans doute eux aussi contribué à "alourdir" le climat entre les diverses 
autorités, rendant parfois plus difficiles des discussions et échanges de vues qui auraient, dans 
l'idéal, dû pouvoir être menés de manière sereine. La commission est d'avis qu'il y a lieu d'en tenir 
compte dans l'appréciation des événements et incidents qui ont émaillé les cinq dernières années. 

2.2.2. Le contexte politique 

a) En général 

Pour ce qui est du contexte politique, il y a lieu de tenir compte aussi, avant d'analyser et 
d'apprécier les événements et incidents survenus au cours des cinq dernières années, qui sont 
celles sur lesquelles porte principalement le mandat de la CEP, d'un certain nombre de facteurs, 
chronologiquement antérieurs, mais qui ne sont sans doute pas dépourvus d'incidences sur les 
événements récents ou, du moins, sur leur perception. 

En premier lieu, il faut souligner que les relations entre la police et les autorités judiciaires ont de 
tout temps connu, ne serait-ce que par intermittence, d'indéniables tensions. M. Thierry Béguin, 
actuellement conseiller d'Etat mais ancien magistrat de l'ordre judiciaire, a même parlé dans ce 
contexte, lors de son audition, d'un "éternel, et presque naturel, antagonisme entre la police et la 
justice pénale"12. Comme on le verra encore, il est vrai que de telles tensions semblent naturelles, 
sinon inévitables, en raison des différences dans les fonctions et les manières d'agir de chacune 
de ces deux institutions. 
                                                 
12 Voir aussi RAYMOND SPIRA, A quoi servent les juges?, in: RJN 2002, p. 35 et ss, 39, qui relève également 
que "si les rapports entre le pouvoir judiciaire et les pouvoirs législatif et exécutif n'ont jamais été faciles, ils 
prennent quelquefois un tour conflictuel". 
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Alors que la police agit en règle générale en situation et sur-le-champ, souvent même dans 
l'urgence, en vue de recueillir les informations relatives à la prévention ou à la poursuite des 
infractions, la justice se doit quant à elle de prendre le recul nécessaire à un jugement impartial et 
indépendant. Il en résulte une perception parfois différente de la lutte contre les infractions et de la 
poursuite pénale, ainsi que, quelquefois, une mauvaise compréhension du rôle, des décisions et 
des réactions de chacun. 

Tel est par exemple souvent le cas, comme divers juges d'instruction l'ont indiqué à la CEP, en 
matière de détention préventive et de mise en liberté provisoire, où certains membres de la police, 
qui se sont particulièrement investis dans une enquête, peuvent à tort ou à raison se sentir 
frustrés par le refus du juge de prononcer la détention ou par sa décision de libérer un prévenu. 

Cette constatation est particulièrement bien illustrée par une affaire datant de 1994, donc bien 
antérieure aux événements et incidents qui ont conduit à l'institution de la commission d'enquête � 
et bien antérieure aussi à l'entrée en fonction des principaux "protagonistes" de ces événements 
et incidents �, mais que plusieurs des personnes entendues ont pourtant mentionnée comme 
étant révélatrice de ces tensions depuis toujours existantes entre les autorités judiciaires, d'un 
côté, et la police et les autorités exécutives, de l'autre. 

b) Affaire de 1994 

L'affaire était celle du démantèlement d'un important trafic d'héroïne, qui a conduit à l'arrestation 
par la police, début 1994, à la Vue-des-Alpes, de plusieurs trafiquants présumés, placés en 
détention préventive. Par la suite, en date du 8 avril 1994, le président de la Cour d'assises, 
François Delachaux, a libéré, sous caution de 100'000 francs, l'un des prévenus, considéré par la 
police comme l'auteur principal de ce trafic. Informé de cette libération, un inspecteur de la police 
cantonale, qui s'était spécialement investi dans l'arrestation et l'enquête qui l'avait précédée, a 
immédiatement et violemment réagi à cette décision. Dans un courrier adressé à son 
commandant, M. André Stoudmann, le 9 avril 1994, avec copies à M. Maurice Jacot, alors chef du 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité, ainsi qu'à M. Thierry Béguin, à l'époque 
procureur général, il a fait part, en des termes extrêmement virulents, de l'indignation et de la 
frustration des brigades des stupéfiants du canton à l'égard d'une telle libération, critiquable à ses 
yeux sous l'angle du risque de collusion � le fournisseur de la drogue n'ayant lui-même pas 
encore été arrêté, bien qu'identifié �, ainsi que � comme cet ancien inspecteur l'a précisé lors de 
son audition par la CEP � du point de vue de la provenance du montant destiné à payer la caution 
("blanchiment"). 

Informé de l'existence de ce courrier, le Tribunal cantonal aurait souhaité une vive réaction de la 
part du Conseil d'Etat. Toutefois, selon ses propres dires, l'auteur du courrier en question, s'il a 
été réprimandé à diverses reprises par sa hiérarchie en raison de sa réaction intempestive, n'a 
jamais fait l'objet d'une procédure ni, en conséquence, d'une sanction disciplinaires. Le Tribunal 
cantonal a très mal ressenti l'absence de réaction du Conseil d'Etat. 

Dans son audition par la CEP, Thierry Béguin a relevé qu'il s'agissait là d'un "cas flagrant dans 
lequel, en tant que procureur général, il estimait que le chef du DJSS devait réagir. En ne faisant 
rien, le Conseil d'Etat donnait en effet presque raison à l'auteur de ce courrier". Pour Thierry 
Béguin, "c'est une suite d'incidents de ce type qui a contribué à créer un climat de frustration 
exacerbée et de méfiance à l'égard du Conseil d'Etat, qui était dès lors soupçonné de faire 
aveuglément confiance à la police". 

Lors de son audition par la CEP, l'inspecteur en question a admis que de tels termes n'auraient 
effectivement pas dû être utilisés, mais il a toutefois insisté sur son incompréhension face à la 
décision de libération. 

Lors de son audition, Monika Dusong a elle-même fait allusion à cette affaire qui aurait été 
évoquée et portée à sa connaissance bien ultérieurement, lors d'une rencontre avec une 
délégation du Tribunal cantonal, en 1997. Ayant alors pris connaissance des faits tels qu'ils lui ont 
été rapportés par les représentants du Tribunal cantonal, Monika Dusong aurait admis que, dans 
ce cas-là, une réaction vive et musclée aurait dû être adoptée et elle se serait excusée pour le 
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gouvernement de l'époque. Ce fait est confirmé par les procès-verbaux des séances réunissant la 
cheffe du DJSS et une délégation du Tribunal cantonal13. 

Il n'en demeure pas moins que cette affaire est apparemment restée marquée dans les esprits de 
certains juges cantonaux. Comme l'a relevé en effet un membre de l'état-major de la police 
cantonale lors de son audition par la CEP, c'est toujours cette affaire de 1994 qui revient comme 
illustration des griefs que l'autorité judiciaire adresse à l'autorité exécutive et à la police. 
Effectivement, il est encore fait allusion à elle dans la lettre adressée par le Tribunal cantonal au 
Conseil d'Etat en date du 1er novembre 2000 (voir ci-après, ch. 2.3.2.2, lettre e, in fine). 

Or cette affaire n'est malheureusement pas demeurée isolée. 

c) Affaires de 1997 et 1998 

Quelques années plus tard, en 1997 et 1998, d'autres affaires ou incidents mettaient aussi en 
exergue l'incompréhension régnant parfois entre Tribunal cantonal et Conseil d'Etat et entre 
justice et police.  

Un premier exemple de tels incidents est celui des tensions nées entre le Tribunal cantonal et le 
Conseil d'Etat à propos de la présidence de l'Autorité de surveillance en matière de protection de 
la personnalité (autorité LCPP). En juin 1997, le président de cette dernière annonçait son 
intention de ne pas poursuivre son mandat, essentiellement pour deux raisons: il invoquait d'une 
part une surcharge personnelle de travail et, d'autre part, une absence de tout résultat dans la 
pratique, due notamment au fait que le Conseil d'Etat n'avait, selon lui, pas réagi aux rapports 
critiques rédigés par l'autorité de surveillance à son intention. Suite à cette "démission", la cheffe 
du DJSS s'adressait au Tribunal cantonal en décembre 1997 en lui indiquant vouloir procéder aux 
examens nécessaires, mais en le priant de l'aider, dans l'immédiat, à trouver un nouveau 
président. Dans sa réponse du 10 décembre 1997, le Tribunal cantonal souhaitait préalablement 
savoir � pour pouvoir informer les candidats potentiels � si l'analyse envisagée de la situation 
avait été effectuée et s'il était prévu de doter l'autorité en question de moyens nouveaux pour lui 
permettre d'assumer ses tâches. En avril 1998, Monika Dusong revenait à la charge en précisant 
qu'il lui paraissait impératif qu'un nouveau président fût désigné avant la prochaine session du 
Grand Conseil, lequel s'intéressait à ce problème, et que, après avoir étudié la question, il ne lui 
semblait pas nécessaire que l'autorité de surveillance fût dotée de nouveaux moyens; la question 
pourrait toujours être réexaminée après la désignation d'un nouveau président. Suite à ces 
échanges de courriers, la situation de l'autorité de surveillance, en particulier l'absence de 
président, a suscité deux interventions au Grand Conseil lors de la session de mai 1998. Dans sa 
réponse aux interventions, la cheffe du DJSS a expliqué les raisons de cette absence, en se 
gardant bien, selon les termes du Tribunal cantonal, de "dévoiler que les choses n'avançaient pas 
parce que le Tribunal cantonal voulait obtenir des assurances au sujet des moyens de fonctionner 
de l'autorité LCPP"14 (voir encore ci-après, ch. 3.4.2.5). 

Un deuxième exemple a trait à une affaire relative à une audience de la Cour d'assises du 23 
novembre 1998. Lors de celle-ci, la police avait fait l'objet de sévères critiques de la part des 
mandataires de certains prévenus, à un point tel que, dans un courrier du 23 novembre 1998 à 
l'intention de François Delachaux, alors président de la Cour d'assises, le commandant de la 
police cantonale, Laurent Krügel, écrivait: "La manière dont ces avocats ont parlé du travail de la 
police jette le discrédit sur notre travail et de tels propos, s'ils se répètent, risquent d'avoir des 
effets durables et graves sur l'ensemble de nos activités au service de la justice". La police s'était 
ainsi sentie blessée par les appréciations de certains mandataires à son encontre, appréciations 
qui avaient même eu un certain écho dans la mesure où les deux présidents de tribunaux de 
district présents à l'audience avaient eux aussi pris position, en manifestant toutefois des opinions 
partiellement divergentes. 

En effet, dans un courrier du 26 novembre 1998 au président de la Cour d'assises, le président 
Alain Ribaux faisait part de "[s]on indignation après les plaidoiries des avocats" et précisait que 
"[s]on avis rejoint en tous points celui de M. Kruegel". Il ajoutait: "[�] je mesure l'impressionnant 
travail qu'a nécessité la difficile enquête dans le milieu albanais et kosovar, très difficile à pénétrer. 
Cet engagement mérite une reconnaissance et certainement pas le dénigrement de la part de 

                                                 
13 Procès-verbal de l'entrevue entre Monika Dusong et le Tribunal cantonal du 4 juillet 1997, p. 2. 
14 Lettre du Tribunal cantonal à la CEP, du 18 décembre 2002. 
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ceux qui devraient être les "auxiliaires de la justice". Il en va de la motivation de nos inspecteurs, 
de l'image de la police et de la crédibilité de la justice en général. En bref, je me permets de 
suggérer que l'autorité de surveillance des avocats soit saisie."15. 

Au contraire, le président Daniel Jeanneret, lui, était d'avis qu'il est "inhérent à l'exercice de la 
fonction publique, que ce soit par un fonctionnaire ou un officier de police, par un magistrat du 
pouvoir judiciaire ou par un conseiller d'Etat d'être exposé à des critiques que l'on ressent parfois 
comme injustifiées. Il faut le savoir et l'accepter lorsqu'on choisit un tel métier". Le même juge de 
district estimait également que la "liberté d'expression dont doit disposer l'avocat implique qu'il 
puisse s'en prendre à la façon dont ont été menés l'enquête de la police, l'instruction ou les 
débats". Il expliquait par ailleurs que le problème, lors de cette audience de la Cour d'assises, 
avait été que certains des prévenus étaient représentés par des avocats stagiaires, dont il jugeait 
les prestations inadmissibles par rapport à l'enjeu, et il soulignait encore que le fait de "fonder 
toute l'argumentation d'une plaidoirie sur de prétendues lacunes de l'enquête n'était pas de nature 
à nuire aux inspecteurs qui l'ont menée mais bien au contraire aux prévenus"16. 

Par la suite, François Delachaux avait répondu à Laurent Krügel, par lettre du 16 décembre 1998. 
Il se référait alors aux deux courriers susmentionnés et mettait en exergue l'importance du droit 
d'être entendu, dont la protection mérite, selon lui, des garanties d'autant plus importantes que les 
enjeux sont élevés. Pour des motifs analogues, il n'y avait donc pas, pour le président de la Cour 
d'assises, de motif d'interrompre, ou de remettre à l'ordre, des plaideurs qui invoquaient comme 
moyen de défense les lacunes réelles ou supposées de l'enquête ou de l'instruction, à moins que 
leurs propos n'eussent été inconvenants ou n'eussent dépassé les règles de la courtoisie. Or, 
d'après lui, tel n'avait pas été le cas. Le président de la Cour d'assises soulignait encore que nul 
n'est infaillible et qu'il est nécessaire d'accepter la critique même dans une situation concrète. Il 
concluait enfin qu'il appartient à chacun d'accorder suffisamment de confiance en nos institutions 
pour croire qu'elles savent faire la part des choses et trier les bons des mauvais arguments. 

Cette affaire étant aujourd'hui, soit plus de cinq ans après sa survenance, toujours présente dans 
les esprits, il faut croire que la missive du président de la Cour d'assises n'a pas permis une 
véritable conciliation et que les sensibilités policières et judiciaires sont malheureusement 
demeurées assez éloignées l'une de l'autre. 

Une troisième "affaire", qui date de la même époque, en atteste d'ailleurs. Elle est finalement 
assez semblable, de sorte qu'il n'est pas nécessaire de la décrire dans tous ces détails17. 

d) Affaires Amodio � Jacot et Flühmann 

A ces tensions liées à la perception différente des exigences de la police et de la justice s'ajoutent 
deux autres facteurs qui, de l'avis de la commission, doivent eux aussi être pris en compte dans 
l'appréciation des événements et incidents plus récents. Il s'agit des conséquences de deux 
"affaires" peu antérieures à 1999, qui sont partiellement liées. Sans qu'il soit nécessaire de revenir 
sur le détail de ces affaires, force est de constater qu'elles ont assez sensiblement marqué et la 
justice � notamment en ce qui concerne l'instruction pénale � et la police, aussi bien au niveau 
des personnes que des institutions. 

La première, connue sous l'appellation affaire "Amodio � Jacot", et qui a du reste été à l'origine de 
l'institution de la première CEP qu'a connue le canton, portait sur l'analyse de la véracité des 
propos de la juge d'instruction Carla Amodio et du conseiller d'Etat Maurice Jacot. Elle était liée à 
une enquête disciplinaire quant au fonctionnement de la police de sûreté à La Chaux-de-Fonds. 

                                                 
15 Lettre d'Alain Ribaux à François Delachaux, du 26 novembre 1998. 
16 Lettre de Daniel Jeanneret à François Delachaux, du 30 novembre 1998. 
17 Dans cette autre affaire, portée à titre anecdotique à la connaissance de la CEP par le Tribunal cantonal 
lors d'une audition, mais qui lui paraissait révélatrice des tensions existantes, il s'agissait d'un courrier que le 
chef de la police de sûreté avait adressé, en date du 12 décembre 1998, au président de la Chambre 
d'accusation, pour lui exprimer "un certain "ras-le-bol" de voir passer les enquêteurs de la police de sûreté, 
particulièrement auprès des différentes autorités judiciaires de ce canton, pour des usurpateurs, des 
menteurs, des tortionnaires, des corrompus, des benêts, etc. Or, je vous assure, pour ce que j'ai pu constater 
depuis que je suis entré en service en août 1997, que tous les policiers qui sont confiés à ma responsabilité, 
sont animés d'une volonté de bien agir, d'un respect soucieux des règles de droit et des autorités judiciaires 
de notre canton, de même que des règles internes à la police". 
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Ce second volet de l'affaire, révélé au moins partiellement par la précédente CEP, est connu, lui, 
sous le nom d'affaire "Flühmann" et il a indéniablement laissé des traces importantes au sein de la 
police cantonale. 

Il a fallu en priorité instaurer une gestion de la police lui permettant de se prévenir des 
dysfonctionnements constatés par la première CEP, ainsi que restituer le moral et la confiance au 
sein d'une troupe sensiblement perturbée par l'affaire et redorer l'image de la police. Ce sont les 
tâches auxquelles se sont attelées la cheffe du département et la nouvelle équipe formant l'état-
major de la police cantonale. 

D'un autre côté, ces deux affaires ont aussi eu des conséquences fâcheuses sur la situation de 
l'instruction, spécialement à La Chaux-de-Fonds, du fait notamment qu'elles ont entraîné, suite à 
la démission de la juge Carla Amodio, une assez forte rotation des juges d'instruction et des 
rapports de confiance devenus difficiles avec la police. 

Il faut donc constater que, par rapport à la première CEP, les partenaires institutionnels impliqués 
dans les conflits actuels sont souvent les mêmes (Conseil d'Etat, juges d'instruction, police) et que 
les problèmes traités sont en partie analogues (ex.: manque de communication entre la 
magistrature et la police, rôle de la brigade financière, élection et formation des juges d'instruction, 
surcharge du DJSS, surveillance de la police). 

Il y a toutefois aussi lieu de relever que si les députés et la population ont pu croire que l'affaire 
Flühmann était réglée depuis longtemps, ce n'était pas tout à fait le cas. En effet, comme on le 
verra plus loin, les incidences de cette affaire ont fortement influencé l'organisation de la police 
lorsqu'elle enquêtait sur certaines affaires "connexes" (notamment affaire "Amin A.", ci-après, ch. 
2.3.1.4). L'état-major a ainsi décidé de cloisonner complètement certaines enquêtes afin d'éviter 
que le "camp pro-Flühmann" et le "camp anti-Flühmann" ne puissent entrer en contact avec ces 
opérations. 

2.3. Chronologie des événements et incidents depuis 1999 

De l'avis de la plupart des personnes que la commission a auditionnées, les premiers événements 
ou incidents concrets qui, au-delà de ceux rappelés ci-devant, ont contribué à la dégradation entre 
les autorités exécutives et judiciaires remontent à l'année 1999, année durant laquelle ont été 
mises en place les structures de lutte contre la criminalité économique aussi bien dans le cadre de 
la police qu'au sein de l'ordre judiciaire. 

Comme indiqué, les faits et incidents qui ont conduit à l'institution de la commission d'enquête 
parlementaire ne sont pas constitués d'un événement unique ou d'une suite logique d'événements 
intrinsèquement liés entre eux, mais plutôt de plusieurs événements et incidents distincts, 
partiellement liés. C'est la raison pour laquelle, dans sa présentation de ces faits, la commission a 
choisi, plutôt que de suivre une stricte chronologie, de présenter chacun de ces événements ou 
incidents pour lui-même, en suivant son évolution dans le temps. 

2.3.1. L'année 1999 

2.3.1.1. En général 

D'une manière générale, l'année 1999 est marquée, d'une part, par la mise en place et les débuts 
difficiles des structures de lutte contre la criminalité économique (ci-après, ch. 2.3.1.2), ainsi que 
par les premières divergences de conception du travail entre la brigade de lutte contre la 
criminalité économique et le juge d'instruction économique (ch. 2.3.1.3). D'autre part, et 
parallèlement, une affaire concrète, l'affaire "Amin A.", a, à différents égards, révélé ou exacerbé 
les tensions entre pouvoirs exécutif et judiciaire ou, pour reprendre l'expression d'un membre du 
Tribunal cantonal, "contribué à empoisonner les rapports entre la justice et la police" (ch. 2.3.1.4). 
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2.3.1.2. Mise en place et débuts difficiles des structures de lutte 
contre la criminalité économique 

a) Objectifs poursuivis 

L'année 1999 est tout d'abord celle de la mise en place, aussi bien du côté de la police cantonale 
que de celui de l'ordre judiciaire, des nouvelles structures de lutte contre la criminalité 
économique. 

Cette mise en place remonte à un projet de loi sur la criminalité économique déposé par le groupe 
socialiste en date du 30 septembre 1996. Saisie de ce projet, la commission législative en a 
délibéré en présence de Monika Dusong et du chef du service juridique de l'Etat, et, après avoir 
entendu plusieurs personnes, elle a à son tour proposé au Grand Conseil une révision du code de 
procédure pénale, le 10 décembre 1998. Estimant que les objectifs visés par son projet de loi 
étaient atteints par le texte final adopté à l'unanimité par la commission législative, le groupe 
socialiste a retiré son projet initial. Le Grand Conseil a ainsi adopté, par 95 voix et sans 
opposition, le projet de loi de la commission législative portant révision du code de procédure 
pénale neuchâtelois (lutte contre la criminalité économique) lors de sa séance du 3 février 199918. 

Accueillie avec un enthousiasme unanime, la nouvelle loi avait pour but de doter le canton des 
moyens de lutter contre la criminalité économique. Elle reposait essentiellement sur les 
constatations ci-après, mises en exergue par le député Jean Studer, premier signataire du projet 
de loi du groupe socialiste. 

Premièrement, la criminalité économique était en pleine expansion sur le plan mondial, et 
notamment en Suisse. Deuxièmement, l'application des nouvelles dispositions du code pénal 
suisse sur le blanchiment d'argent, sur les organisations criminelles et sur l'obtention frauduleuse 
de données, l'abus de monnaies plastiques et le délit d'initié restait difficile, et ce notamment en 
raison de la compétence limitée des différents acteurs de la justice pénale. Enfin, contrairement à 
d'autres, le canton de Neuchâtel n'avait encore rien entrepris pour remédier aux carences 
susmentionnées, quand bien même le canton n'était évidemment pas épargné par le problème de 
la criminalité économique. 

C'est ainsi que les autorités politiques, Grand Conseil et Conseil d'Etat, étaient convenues 
d'intervenir aux trois niveaux de la poursuite pénale: l'enquête préalable, l'instruction et le 
jugement. L'amélioration et l'adaptation des structures policières, ne nécessitant pas de 
modification législative, n'étaient pas directement visées par la nouvelle loi précitée. Toutefois, 
une action concertée s'avérant nécessaire en matière de lutte contre la criminalité économique, le 
Conseil d'Etat s'était associé à la réforme et avait lui aussi adopté les modifications structurelles 
requises notamment au sein de la police cantonale. 

Nous évoquerons brièvement ici, dans un premier temps, les révisions du code de procédure 
pénale neuchâtelois introduites par la loi du 3 février 1999 et leur concrétisation, puis, dans un 
deuxième temps, le renforcement de la brigade financière. 

b) Révisions du code de procédure pénale et élection du juge d'instruction économique 

La révision du 3 février 1999 a eu pour premier objet d'augmenter de trois à cinq le nombre de 
juges d'instruction du canton. A vrai dire, l'un de ces deux nouveaux postes ne correspondait pas 
à une réelle augmentation, en ce sens qu'il était destiné à remplacer les deux postes de juges 
d'instruction suppléants qui existaient auparavant. Cette modification n'était donc pas directement 
liée à la lutte contre la criminalité économique, mais répondait à un souci d'opportunité dans la 
mesure où, pour un coût presque identique, elle permettait une plus grande efficacité de 
l'instruction de par la professionnalisation d'un magistrat instructeur. La création d'un cinquième 
poste de juge d'instruction s'inscrivait en revanche directement dans le cadre de la lutte contre la 
criminalité économique, puisque ce nouveau magistrat devait, de par la loi, être un juge 
d'instruction spécialisé en matière économique. 

                                                 
18 BGC, Vol. 164, p. 2067. 
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Le 17 mai 1999, le Grand Conseil élisait Yann Decnaeck en tant que juge d'instruction 
économique. Six candidats s'étaient présentés pour ce poste, parmi lesquels certains possédaient 
une double formation, juridique et économique. Yann Decnaeck, lui, n'avait encore aucune 
formation en matière économique, mais il a apparemment su convaincre les membres de la sous-
commission, puis du Grand Conseil, de sa volonté de � et de sa capacité à � combler cette 
lacune. Sa forte personnalité et le fait qu'il avait auparavant assumé la fonction de juge 
d'instruction suppléant ont semble-t-il également joué en sa faveur. 

Le nouveau juge d'instruction économique a débuté son activité à l'automne 1999. Du fait de son 
manque de formation en matière économique, il s'est inscrit au cours sur la criminalité 
économique organisé dans le cadre de la Haute école de gestion (HEG). Durant cette formation, 
débutée en juin 2001 et qui s'achèvera en novembre 2003, Yann Decnaeck n'a pas pu et ne peut 
toujours pas exercer sa fonction de juge d'instruction à 100%. Une autre magistrate de l'instruction 
en poste à La Chaux-de-Fonds, Sylvie Favre, entrée en fonction deux ans après Yann Decnaeck, 
suivant elle aussi cette filière de formation en matière de criminalité économique, il s'est avéré 
nécessaire de désigner une juge d'instruction suppléante, dès juillet 2002 et jusqu'au mois de 
juillet 2003, fonction qui a été confiée à Mme Barbara Ott par le Tribunal cantonal. 

Parallèlement à la création de la fonction de juge d'instruction économique, la révision du code de 
procédure pénale du 3 février 1999 a également permis d'adapter les structures de jugement à la 
nécessité de lutter contre la criminalité économique, par l'instauration d'un Tribunal pénal 
économique (TPE). Cette autorité nouvelle n'a nécessité aucun engagement de personnel 
supplémentaire. Elle est composée d'un juge cantonal, qui la préside, et de deux présidents de 
tribunaux de district nommés par le Tribunal cantonal (art. 33, ch. 3, du code de procédure pénale 
neuchâtelois). Elle connaît des infractions de nature économique pour lesquelles une peine 
privative de liberté supérieure à six mois peut être envisagée, et que le Ministère public, sur la 
proposition du juge d'instruction ou de la Chambre d'accusation, décide de renvoyer devant elle 
(art. 42a). La création d'un tel Tribunal pénal économique répondait, elle aussi, à la volonté de 
disposer d'une autorité de jugement spécialisée en matière économique, composée 
exclusivement de juges professionnels (et non de jurés "populaires"). Relevons également que le 
président du TPE, le juge cantonal François Delachaux, a également suivi, en tant qu'auditeur, les 
cours de criminalité économique organisés par la Haute école de gestion. 

c) Réformes au niveau de la police cantonale 

Enfin, l'adaptation aux exigences de la lutte contre la criminalité économique a également été 
entreprise au niveau de la police cantonale. Il faut relever à cet égard qu'il existait déjà, au sein de 
cette dernière, une brigade financière, créée en 1997. Néanmoins, la spécialisation de cette 
brigade a été considérablement accentuée en 1999, à un point tel que, selon un des interlocuteurs 
de la CEP, membre de cette brigade, si celle-ci existait déjà nommément avant cette date, elle n'a 
réellement commencé à exister qu'en 1999. La brigade financière créée en 1997 l'avait en effet 
été sans augmentation d'effectifs et les quatre inspecteurs qui la composaient avaient alors été 
"prélevés" dans d'autres brigades. Ils ne possédaient que de modestes compétences en matière 
de criminalité économique et avaient été choisis essentiellement en raison de leur intérêt pour ce 
domaine. Ils avaient suivi, pour toute formation spécifique, un cours de comptabilité à l'Ecole-club 
Migros. La brigade financière n'était au surplus pas réellement affectée spécialement aux affaires 
financières puisqu'elle devait continuer à s'occuper, dans le cadre de la permanence, dont elle 
n'était pas libérée, de toutes les affaires courantes de la police. Elle ne traitait d'ailleurs que des 
affaires dénoncées et ne faisait donc aucune "prospection". Or, selon les responsables de la 
police cantonale, l'efficacité de la lutte contre la criminalité économique et le crime organisé 
supposait un rôle "proactif" de la police, nécessitant qu'elle aille au-devant des infractions. 

Il faut noter que cette conception du rôle "proactif" ou prospectif de la police en matière de 
criminalité économique a sans doute assez fortement influencé les autorités politiques cantonales 
� Grand Conseil et Conseil d'Etat � au moment de la mise en place des nouvelles structures de 
lutte évoquées ici19. 

                                                 
19 Procès-verbal de la séance de la commission législative du 18 mars 1998, où cette volonté d'une action 
"proactive" apparaît clairement. 
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C'est ainsi que le Conseil d'Etat, auquel le Grand Conseil avait accordé les moyens budgétaires 
nécessaires, a décidé les réformes propres à renforcer l'ancienne brigade financière, notamment 
par l'engagement d'un analyste financier, la libération de la brigade de toute mission de 
permanence et l'affectation, à la brigade financière, d'inspecteurs bénéficiant d'une formation 
économique ou comptable. Il était par ailleurs également prévu que l'analyste financier 
soutiendrait aussi le juge d'instruction économique et que la brigade financière et le juge 
d'instruction collaboreraient étroitement. 

La nouvelle brigade ainsi (re)mise sur pied en 1999, devenue formellement la "brigade de lutte 
contre la criminalité économique" (CRECO)20, comptait initialement cinq personnes: le chef de la 
brigade, l'analyste financier entré en fonction en été 1999, une inspectrice affectée à la brigade en 
janvier 1999 mais déjà expérimentée, une autre inspectrice arrivée en janvier 1999 et qui a obtenu 
un brevet de comptable en mars 2002, et un inspecteur titulaire d'une licence de l'Institut de police 
scientifique et de criminologie de Lausanne (et récemment diplômé de la formation organisée par 
la Haute école de gestion en matière de criminalité économique), intégré à la brigade en mai 
1999. 

d) Difficultés initiales 

Ainsi, au moment où elle a débuté son activité, en 1999, la nouvelle brigade était encore 
relativement inexpérimentée. Son chef était le seul membre de la CRECO, en sus de l'analyste 
financier, à avoir déjà travaillé dans le domaine des affaires économiques; les deux nouveaux 
inspecteurs étaient quant à eux encore inexpérimentés en tant que policiers; ils étaient tous deux 
inscrits à l'école de police. 

A cela s'ajoute que la brigade a rapidement été confrontée à une grave maladie de son chef, qui 
l'a contraint à de fréquentes absences durant une longue période. D'autre part, une autre 
inspectrice de la brigade a elle aussi rencontré des problèmes de santé. Il en résulte que, au 
moins durant les premières années de son installation, la brigade de lutte contre la criminalité 
économique n'a pu être entièrement opérationnelle, du moins pas au niveau des espoirs qui 
avaient été placés en elle. 

Enfin, il faut noter que les trois nouveaux membres de la brigade ont semble-t-il tous trois été 
quelque peu déçus du travail effectué, qui ne comblait pas toutes leurs attentes (voir aussi ci-
après, ch. 2.3.1.3). 

De l'autre côté, du côté judiciaire, le nouveau juge d'instruction économique a lui aussi connu 
durant la même période quelques difficultés, notamment d'ordre personnel, qui ont perturbé son 
installation et sa spécialisation dans le cadre de sa formation en cours d'emploi en matière de 
criminalité économique. A cela s'ajoute que le juge d'instruction économique a commencé son 
activité sur des dossiers dont les procédures avaient déjà été traitées auparavant par ses 
collègues, mais dont l'instruction n'avait pas été close, des dossiers anciens dont il n'avait pas lui-
même entamé la procédure et qu'il a donc dû reprendre à l'origine. 

A ces difficultés initiales de mise en route des structures judiciaires et policières de lutte contre la 
criminalité économique sont en outre venues s'ajouter, assez rapidement, certaines divergences 
dans la conception même du travail entre les autorités judiciaires et la police. 

2.3.1.3. Les premières divergences de fond concernant les 
"infractions à la loi sur l'assurance-vieillesse et survivants (LAVS)" 

a) Exposé du problème 

Ces divergences dans la compréhension et la conception même du travail se sont manifestées 
tout particulièrement autour de ce qu'il est convenu d'appeler le problème des "infractions à la 
LAVS". 

                                                 
20 Voir notamment, sur la réorganisation de cette brigade, les explications données par la cheffe du 
département, Monika Dusong, au Grand Conseil, BGC, Vol. 164, p. 2070 et ss, 2074, 2093 et ss. 
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Il faut noter cependant que si ces divergences ne sont apparues qu'au cours de l'année 1999 et 
se sont cristallisées sur la problématique des infractions à la LAVS, elles paraissent néanmoins 
avoir été latentes dès l'introduction des nouvelles structures de lutte contre la criminalité 
économique et s'inscrire dans une perspective plus générale. En effet, si la police semble dès 
l'origine avoir attaché beaucoup d'importance à son rôle prospectif � "proactif", pour reprendre 
l'expression consacrée au sein de la police � dans le domaine de la criminalité économique, rôle 
qu'elle percevait � et perçoit toujours � comme indispensable à une lutte efficace contre la 
criminalité économique de grande envergure, telle que la mafia russe21, la justice paraît pour sa 
part avoir toujours adopté une attitude beaucoup plus réservée et critique à l'égard de cette 
conception "proactive". Ainsi, par exemple, dans son point de vue sur la révision législative du 3 
février 1999, le procureur général tempérait déjà les ardeurs de la police cantonale, en 
s'exprimant ainsi: "Les représentants de la police cantonale déclarent vouloir être plus actifs dans 
la recherche d'infractions pénales à caractère économique. Cette activité ne doit toutefois pas, 
selon le procureur général, entraîner la création d'une police fouineuse"22. 

Au cours des travaux de la CEP, le procureur général a précisé qu'il s'agissait d'éviter que la 
police se mette à enquêter sur n'importe qui, sans soupçons suffisants, car il estimait � et estime 
encore � que les règles générales sur l'ouverture d'enquêtes doivent aussi s'appliquer au domaine 
de la criminalité économique, en ce sens que des enquêtes ne doivent en principe être ouvertes 
que s'il existe des soupçons suffisants, fondés sur des éléments concrets, contre la personne 
visée. 

En outre, le procureur Pierre Cornu exposait déjà clairement son opinion quant à la poursuite, il 
est vrai plus fastidieuse, des infractions à caractère économique d'une importance moindre: "Pour 
accélérer le cours de l'instruction, on pourrait imaginer se concentrer uniquement sur les 
infractions les plus graves et laisser tomber les plus bénignes, les classer par opportunité. Cette 
méthode de travail, [�], devrait toutefois être utilisée avec beaucoup de réserves car elle donne 
une sorte d'impunité à certaines infractions"23. 

L'on constate ainsi qu'il existait déjà en filigrane, dès le départ, une première source de tensions 
potentielles entre police et magistrature, tensions qui, comme indiqué, se sont révélées par la 
suite dans le cadre du traitement des infractions à la LAVS. 

b) La jurisprudence du Tribunal fédéral et son application 

Le point de départ de cette "affaire" se situe dans un jugement du Tribunal fédéral du 10 avril 
1991 (ATF 117 IV 78), qui a apparemment eu pour effet de rendre plus difficile le traitement de 
ces infractions. 

Avant ce revirement de jurisprudence, l'infraction à l'article 87, alinéa 3, de la loi fédérale sur 
l'assurance-vieillesse et survivants (comme les infractions à la loi fédérale sur la prévoyance 
professionnelle et à la loi fédérale sur l'assurance-accidents) était considérée comme réalisée dès 
que l'auteur avait déduit des cotisations sur les salaires de ses employés et n'avait pas versé les 
montants correspondants à la caisse de prévoyance concernée, ceci pour autant que les 
sommations légales aient été faites par la caisse. Il suffisait donc, pour arriver à une 
condamnation, d'établir que des cotisations avaient été déduites sur les salaires d'employés, que 
ces cotisations n'avaient pas été payées à la caisse et que les sommations légales avaient été 
faites par cette caisse. Les investigations nécessaires étaient relativement simples et rapides et, 
en principe, les éléments fournis par la plainte ou dénonciation et un interrogatoire du prévenu 
amenaient des preuves suffisantes pour entraîner une condamnation. 

Par l'arrêt ATF 117 IV 78, le Tribunal fédéral exigeait, en plus, qu'il soit établi que le prévenu aurait 
eu, au moment où il avait déduit les cotisations sur les salaires, les moyens nécessaires pour 
verser l'équivalent à la caisse concernée, et il fallait en outre que l'on puisse conclure que le 
prévenu ne pouvait ou ne pourrait pas s'acquitter au dernier moment des montants 
correspondants. En d'autres termes, on devait notamment pouvoir prouver que le prévenu, au 
moment où il établissait les salaires (fiches de salaires mentionnant les déductions sociales), 

                                                 
21 Procès-verbal de la séance de la commission législative du 18 mars 1998, p. 3 et 4, où c'est 
essentiellement de ce type de criminalité et d'action qu'il est question. 
22 Procès-verbal précité (note 21). 
23 Procès-verbal précité (note 21). 
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disposait de liquidités suffisantes pour payer les montants correspondants à la caisse concernée. 
Force était donc de constater que, sur le plan comptable, la jurisprudence était difficile à 
appliquer. 

Il ressort par ailleurs des renseignements requis à l'époque par le chef de la CRECO, Christian 
Schuetz, auprès des brigades financières des cantons de Genève, de Fribourg, de Vaud � encore 
que le chef de la CRECO n'ait pu obtenir de ce canton une réponse précise � et du Valais que 
l'arrêt du Tribunal fédéral n'était soit pas connu des services concernés, soit assez délibérément 
ignoré en raison précisément des difficultés pratiques qu'engendrait son application ou, à tout le 
moins, du travail disproportionné, au vu des maigres résultats généralement obtenus � tout au 
plus de modestes condamnations �, que son respect aurait exigé. 

c) Situation à Neuchâtel 

Sous la jurisprudence antérieure à 1991, le Ministère public chargeait presque toujours la police 
cantonale d'enquêter dans les affaires de ce genre, car ces enquêtes ne posaient pas de 
problèmes complexes: il suffisait que la police entende la personne visée par la plainte ou 
dénonciation, puis établisse un rapport. Un juge d'instruction n'était saisi que si l'ampleur des 
détournements était telle qu'un renvoi du prévenu devant un tribunal correctionnel paraissait 
devoir être envisagé (ou si d'autres types d'infractions paraissaient aussi devoir être envisagés). 
Dans les deux cas de figure, les investigations nécessaires ne prenaient que peu de temps. 

Après 1991 et pendant quelques années, la manière de traiter ces affaires n'a pas été adaptée à 
la nouvelle jurisprudence. Dans de nombreux cas, les renvois devant les tribunaux de police 
aboutissaient à des acquittements, pour le motif que, s'il était établi que les cotisations avaient été 
déduites et n'avaient pas été payées, il ne l'était pas que le prévenu disposait concrètement des 
moyens de verser les cotisations déduites à la caisse concernée, ceci au moment où il procédait à 
la déduction ou par la suite. 

Lorsque les postes de juge d'instruction économique et d'analyste financier ont été créés, le 
Ministère public a estimé qu'un effort pouvait être fait pour la poursuite des infractions en matière 
de cotisations sociales. Il a donc saisi le juge d'instruction économique des cas d'une certaine 
importance (montant détourné supérieur à 20.000 francs environ), dans l'idée que les examens 
comptables nécessaires seraient effectués pour ces affaires. Pour les cas moins importants, la 
police cantonale était encore requise de procéder à l'enquête, soit en principe d'entendre la 
personne visée et de procéder à toute autre opération utile. 

Apparemment, l'une des causes du malaise de la police tenait en particulier à l'existence de deux 
pratiques d'instruction différentes dans le canton de Neuchâtel: alors qu'aucune analyse 
comptable n'était requise de la police lorsqu'elle était saisie directement par le Ministère public, 
dans le cadre d'une enquête préalable, le juge d'instruction économique exigeait, lui, toujours une 
telle analyse dans ses réquisitions à la police. 

La jurisprudence évoquée a donc donné lieu à quelques "tensions" entre la police, et surtout 
l'analyste financier, d'une part, et le juge d'instruction économique, de l'autre. Les agents de la 
brigade s'estimaient en effet submergés par un travail de comptabilité fastidieux, dans le cadre 
d'affaires qui aboutissaient la plupart du temps à un acquittement ou au prononcé d'une peine très 
légère. Sachant ou pensant en outre que les autres cantons romands ne se conformaient pas 
avec autant d'assiduité à la jurisprudence du Tribunal fédéral et ne devant apparemment pas 
effectuer un travail aussi considérable lorsqu'ils étaient directement saisis par le Ministère public, 
les membres de la brigade financière ne se conformaient qu'à contre-c�ur aux exigences du juge 
d'instruction économique. 

Selon certaines des personnes auditionnées, notamment l'inspecteur Florian Dubail, le traitement 
de ces infractions à la LAVS, à la LPP et à la LAA a par conséquent donné lieu à un conflit, 
d'environ six mois, entre le juge d'instruction économique et l'analyste financier. Alors que le 
premier désirait agir conformément à la jurisprudence et, semble-t-il, aux instructions du Ministère 
public, le second semblait considérer que le Tribunal fédéral avait fait fausse route en rendant une 
décision qu'il n'était parfois tout simplement pas possible de respecter. 

Le procureur général, quant à lui, estimait qu'un employeur qui déduit des cotisations sur le salaire 
de ses employés sans les reverser à la caisse de compensation commettait un délit grave, car ce 
délit lésait au fond l'ensemble des personnes et institutions concernées par le système de 



ANNEXES 2213 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

prévoyance sociale, et donc que cette forme de criminalité n'était pas anodine. Pour lui, une 
poursuite décidée de ce type d'infraction permettait d'obtenir des résultats, notamment d'ordre 
préventif. Le procureur général considérait qu'il fallait traiter ces procédures, même si elles 
exigeaient des policiers de nombreux calculs souvent fastidieux et si les peines prononcées par 
les tribunaux étaient ensuite relativement légères. 

Quoi qu'il en soit de l'appréciation que l'on peut faire de ces divergences de conception, force est 
de constater que certains membres de la CRECO, en particulier l'analyste financier, qui 
espéraient peut-être pouvoir consacrer une partie importante de leur temps à une activité 
"proactive" et, en même temps, à la lutte contre la "grande" criminalité en col blanc, ont pu, à tort 
ou à raison, se sentir frustrés de devoir concentrer leurs forces à des enquêtes qu'ils jugeaient 
fastidieuses portant sur le détournement des charges sociales. Ce sentiment de frustration a 
même pu être exacerbé par le fait que les brigades financières des autres cantons romands 
n'auraient quant à elles pas suivi aussi scrupuleusement la jurisprudence du Tribunal fédéral. Un 
tel sentiment de frustration ne paraît � même s'il n'en a pas été le facteur déterminant � pas avoir 
été totalement étranger à la démission de l'analyste financier, Christophe Bise (voir ci-après, pour 
l'année 2000, ch. 2.3.2.3, lettre a). 

Pendant quelques années, le problème apparu en 1999 pour les infractions à la LAVS n'a pas 
véritablement trouvé de solution. Si le juge d'instruction économique s'en est par la suite souvent 
entretenu avec les membres de la brigade et s'il a pris contact avec d'autres magistrats afin de 
résoudre la question, aucune solution satisfaisante n'a d'abord été trouvée, et ce sans qu'il soit 
possible d'imputer la cause de cet échec à une personne déterminée. En effet, après avoir été 
nanti d'une note établie par le chef de la CRECO, Christian Schuetz, le 30 octobre 2000, note 
dans laquelle cet inspecteur exposait notamment les difficultés d'application de la jurisprudence 
fédérale et la pratique des autres cantons romands, le juge d'instruction économique a transmis 
ces informations au procureur général et lui a demandé de pouvoir s'entretenir avec lui, 
l'inspecteur Schuetz et l'analyste financier de ces difficultés. Le procureur général a accepté l'idée 
d'une telle réunion, mais a souhaité, d'une part, que le juge d'instruction se renseigne au préalable 
auprès de ses collègues d'autres cantons afin de mieux connaître leur pratique et, d'autre part, 
qu'un président de tribunal de district et le président de la Chambre d'accusation soient présents. 
Un échange de correspondances entre magistrats a suivi et une séance a réuni le procureur 
général, le président de la Chambre d'accusation, deux présidents de tribunaux de district et le 
juge d'instruction économique. Cette séance a abouti au constat qu'en l'état de la jurisprudence, 
aucune solution réellement satisfaisante ne pouvait être trouvée. Le chapitre paraît avoir été 
"clos", provisoirement, par un courrier (électronique) adressé en juin 2001 par le procureur 
général aux autres magistrats invités à la séance, dans lequel le procureur général indiquait qu'il 
ne voyait pas de solution et faisait appel à ceux qui en entreverraient une. A ce propos, un des 
magistrats consultés par le procureur général notait, non sans humour, que la seule solution qu'il 
pouvait imaginer était qu'il fallait "changer les juges fédéraux". 

Néanmoins, une solution apparemment satisfaisante est finalement venue du Tribunal pénal 
économique qui, dans un jugement du 26 septembre 2001, a relativisé la portée de la 
jurisprudence du Tribunal fédéral. En substance, le Tribunal pénal économique a alors considéré 
que commettait l'infraction à l'article 87, alinéa 3, LAVS celui qui, pendant de nombreux mois, 
choisissait de payer les salaires et les fournisseurs, avec des moyens juste suffisants, mais non 
les cotisations salariales, car l'employeur n'était pas en droit de choisir librement les dettes dont il 
entendait s'acquitter; si pouvait échapper à la répression l'employeur qui omettait de payer les 
cotisations sociales en raison d'une crise de trésorerie passagère, sans pour autant mettre le 
paiement en péril à moyen terme, il n'en allait pas de même de celui qui, de façon systématique et 
durable, faisait l'économie de telles cotisations, parce qu'il reconnaissait indûment d'autres 
priorités et cherchait à poursuivre une exploitation vouée à l'échec. Cette jurisprudence a été 
confirmée par la Cour de cassation pénale, dans un arrêt du 6 septembre 2002. 

Cette nouvelle jurisprudence facilite le travail des enquêteurs et des tribunaux, dans la mesure où 
il n'est en principe plus nécessaire de procéder à des recherches comptables étendues pour 
constater l'infraction. Le Ministère public en a tiré les conséquences, notamment en mettant en 
place, en 2003, un nouveau système de traitement de ce type d'infraction. Maintenant, dans 
l'essentiel des cas, le Ministère public adresse directement aux personnes visées une copie de la 
plainte ou dénonciation, en les invitant à lui faire part de leurs observations et à joindre à celles-ci 
des copies de tous documents utiles. A réception des observations ou en l'absence de réponse, le 
Ministère public examine la situation et rend généralement une ordonnance pénale contre le 
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prévenu. S'il n'y a pas d'opposition, l'ordonnance pénale vaut jugement définitif. S'il y a opposition, 
le Ministère public examine si d'autres investigations seraient nécessaires pour établir les faits et 
prend les mesures utiles. Le juge d'instruction économique n'est saisi que si l'ampleur particulière 
des détournements le justifie, et là encore l'enquête est notablement plus simple que ce qui 
prévalait antérieurement. Ce système entraîne des travaux supplémentaires pour le Ministère 
public et son secrétariat, mais décharge sensiblement la police cantonale et en principe aussi les 
tribunaux. 

2.3.1.4. L'affaire "Amin A." 

a) Circonstances de l'affaire 

Pour revenir à l'année 1999, une première affaire concrète, qui se situe au cours de l'été et est 
apparemment sans aucun lien avec la mise en place des structures de lutte contre la criminalité 
économique, est mentionnée par la plupart des personnes que la commission a auditionnées 
comme l'un des épisodes qui a fortement contribué à accroître les tensions entre les autorités 
judiciaires, en particulier le Tribunal cantonal, d'un côté, et le Conseil d'Etat, plus précisément la 
cheffe du DJSS, Monika Dusong, et la police, de l'autre côté. Il s'agit de l'affaire "Amin A.", affaire 
qui comporte à vrai dire différents volets et qui, aujourd'hui encore, fait l'objet d'interprétations 
divergentes selon les protagonistes. 

L'affaire "Amin A. et consorts" concernait le tenancier d'un établissement public du Locle, M. Amin 
A., dont on pouvait penser, pour reprendre l'expression du président du Tribunal cantonal, 
François Delachaux, "qu'il jouait au monopoly d'une part et d'autre part qu'il avait diverses 
activités "inofficielles" de différents genres". Amin A. était notamment soupçonné d'avoir contribué 
à l'écoulement de plus de 200 kg d'héroïne et de cocaïne24. 

Le dossier comptait neuf ou dix inculpés et Amin A. et ses hommes de main avaient emprise sur 
quatre ou cinq établissements publics du Locle et de La Chaux-de-Fonds. 

b) Premier volet: organisation du travail de la police et de l'instruction 

Le premier volet de l'affaire "Amin A." a trait à l'organisation du travail de la police et aux critiques 
qui ont été adressées à cette dernière. La police cantonale avait elle-même donné à ce dossier le 
nom d'affaire "momies" en raison du fait qu'elle faisait référence à certains anciens dossiers qui 
n'avaient jamais été traités auparavant et qui ont dû être ressortis des placards, en ce sens qu'on 
trouvait dans le dossier "Amin A." de nouveaux personnages mettant en cause des policiers qui 
auraient renseigné la "mafia" locale. L'affaire avait donc des liens indirects avec l'affaire 
Flühmann. 

Lors de son audition, le chef de la sûreté, Olivier Guéniat, a expliqué à la commission que, au 
moment de l'instruction de cette affaire, la police cantonale "sortait" tout juste de l'ancienne CEP 
et que, pour beaucoup d'inspecteurs, les cicatrices étaient encore ouvertes. Il avait dès lors été 
décidé, au sein de l'état-major, de cloisonner complètement l'enquête relative à l'affaire "Amin A." 
� au niveau de l'information �, de manière à ce que seuls des inspecteurs qui n'avaient jamais eu 
aucun lien ni avec Werner Flühmann, ni avec le camp opposé, seraient chargés de l'enquête. En 
d'autres termes, l'affaire était tenue secrète afin d'éviter de nouvelles accusations et de nouveaux 
problèmes dans un dossier sensible du fait que l'existence de policiers ripoux était à nouveau 
évoquée. C'est du reste pour cette raison qu'Olivier Guéniat lui-même avait activement participé à 
l'enquête et suivi cette affaire du début à la fin. 

Cette conception de l'organisation de l'enquête et de la façon de travailler de la police ne paraît 
pas avoir été perçue de la même manière du côté des autorités judiciaires. Il semblerait en effet, 
du moins de l'avis desdites autorités, que l'affaire "Amin A." ait contribué à empoisonner les 
relations entre la justice et la police avant même le prononcé du jugement. Selon le président du 
Tribunal cantonal, François Delachaux, la juge d'instruction chargée de l'instruction à La Chaux-
de-Fonds, Marysa Vonlanthen, aurait en effet dû instruire dans des conditions particulièrement 
pénibles. L'affaire "Amin A." était, toujours selon ce magistrat, non seulement une affaire pour 
laquelle la police avait mis en �uvre de gros moyens, mais également une affaire "polluée" par 
                                                 
24 L'Express et L'Impartial, du 24 juillet 1999, p. 3. 
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une enquête parallèle, ou souterraine, qui était alors la suite de l'affaire Flühmann, de sorte que la 
juge d'instruction ne savait pas en quels policiers elle pouvait avoir confiance. En outre, certains 
inspecteurs refusaient de travailler avec d'autres et quelques-uns craignaient que des plaintes 
pénales soient déposées à leur encontre par des collègues. D'après François Delachaux, le fait 
que des membres de la police aient ainsi perturbé le déroulement de l'enquête par une enquête 
souterraine en relation avec l'affaire Flühmann n'était guère professionnel. 

c) Deuxième volet: jugement et critiques du travail de la police 

Le deuxième volet de l'affaire "Amin A." concerne le jugement au fond, qui a lui aussi contribué à 
exacerber les tensions entre la justice et la police. Le 2 juillet 1999, la Cour d'assises condamnait 
M. Amin A. à une peine de trente mois d'emprisonnement, alors que le Ministère public avait 
requis 17 ans de réclusion. D'accord avec la peine requise, les policiers ont été déçus par ce 
jugement qu'ils estimaient trop clément. Surtout, le travail de la police avait fait l'objet, au cours de 
l'audience, de véhémentes critiques notamment de la part des avocats des prévenus, critiques qui 
ont été mal ressenties à un moment où la police était encore, à tort ou à raison, fragilisée par 
certains événements antérieurs. Par ailleurs, les policiers chargés de cette affaire lui avaient 
consacré un temps et une énergie tels qu'ils étaient sans doute plus sensibles à la critique. 

Il est vrai que les critiques émises par les avocats étaient particulièrement sévères et que le 
président de la Cour d'assises n'était pas intervenu pour y mettre fin. L'audience a d'ailleurs donné 
lieu à divers articles de presse, relatant ces critiques, ainsi qu'à une correspondance relativement 
virulente entre autorités exécutive et judiciaire. Ainsi, dans L'Express et L'Impartial du 24 juillet 
1999, paraissait un important article relatif à cette affaire, accompagné d'une photographie 
présentant le procureur général, Pierre Cornu, le commandant de la police cantonale, Laurent 
Krügel, et le chef de la sûreté, Olivier Guéniat. Ce dernier faisait alors part aux deux journalistes 
qui les interviewaient du "ras-le-bol" de la police cantonale relativement à la focalisation, 
notamment des médias, sur une ou deux affaires seulement, alors que, comme le confirmait le 
procureur général, les opérations menées par la police ne prêtaient dans plus de 99% des cas 
pas flanc à la critique. Laurent Krügel estimait également qu'un tribunal n'était pas le lieu adéquat 
pour faire le procès de la police et il déclarait n'admettre de telles critiques que de la part du 
Ministère public ou du juge d'instruction25. 

Par la suite, dans un courrier adressé le 26 juillet 1999 au président de la Cour d'assises, le 
commandant de la police cantonale demandait à pouvoir s'entretenir avec François Delachaux et 
Olivier Guéniat de cette audience, estimant notamment que dans cette affaire, "malgré ce qui a pu 
être dit en audience et repris dans les médias, la police de sûreté a probablement travaillé de la 
manière la plus professionnelle qui soit, mieux sans doute qu'elle ne l'avait jamais fait sur le plan 
formel. Les accusations portées par [le président de la Cour, François Delachaux] et par les 
défenseurs à l'encontre de certains de nos collaborateurs sont dénuées de fondement". 

Lors de son audition par la CEP, le procureur général a émis au sujet de cet épisode une opinion 
plus nuancée. D'une part, il estime qu'il y avait certes des critiques à émettre quant au travail 
fourni en l'occurrence par la police, et également par la juge d'instruction chargée de l'enquête, et 
que, si un dossier présente des lacunes, le Tribunal a parfois l'obligation d'en faire mention dans 
son jugement. Mais, d'autre part, le procureur considère toutefois qu'il y a diverses façons de 
formuler des critiques et que, "lors de cette audience-là, on a dit et laissé dire des choses 
extrêmement graves sur le travail de la police (surtout du côté de la défense). Mais le Conseil 
d'Etat aurait dû s'abstenir de s'en prendre au président de la Cour d'assises, car cela aurait été 
l'occasion de montrer à la police qu'elle ne peut pas faire n'importe quoi en étant chaque fois 
couverte par le Conseil d'Etat". Pierre Cornu estime en outre qu'il y a souvent une assez 
mauvaise compréhension, de la part de la police, de ce qu'est le déroulement d'une procédure 
judiciaire. 

Il faut préciser que, dans cette affaire "Amin A.", le jugement de la Cour d'assises a condamné la 
plupart des prévenus pour participation à une organisation criminelle, mais a écarté les 
préventions d'infractions à la loi fédérale sur les stupéfiants. Saisie de recours du Ministère public 
et des condamnés, la Cour de cassation pénale a estimé que l'infraction de participation à une 
organisation criminelle n'était pas suffisamment établie et ne pouvait donc pas être retenue; par 
contre, elle a jugé que les prévenus devaient bien être condamnés pour trafic de stupéfiants, 
                                                 
25 L'Express et L'Impartial du 24 juillet 1999, p. 3. 
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comme le Ministère public le soutenait; elle a cependant confirmé les peines prononcées. Le 
Tribunal fédéral a ensuite rejeté les recours déposés contre l'arrêt de la Cour de cassation pénale 
par le Ministère public (qui pensait que, si on retenait le trafic de stupéfiants, les peines devaient 
être plus élevées que celles prononcées par la Cour d'assises) et par les condamnés (qui 
concluaient à leur acquittement). On notera donc que si les critiques émises à l'égard de la police 
étaient certes très sévères et si plusieurs éléments peuvent expliquer les difficultés rencontrées 
lors de l'instruction de l'affaire "momies", les peines prononcées par la Cour d'assises ont été 
confirmées par le Tribunal fédéral. De l'avis du président de la Cour d'assises, cela s'explique 
encore une fois par le fait que, dans ce dossier, force est de constater qu'il y avait "beaucoup 
d'hypothèses mais peu de preuves", avis partagé par certains jurés26. 

d) Troisième volet: "appréciations" de la cheffe du département 

Le troisième volet de l'affaire "Amin A." concerne les relations de la cheffe du Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité, Monika Dusong, avec le Tribunal cantonal, lequel reproche à 
la conseillère d'Etat d'avoir en certaines occasions fait preuve d'interventionnisme dans les 
affaires judiciaires. 

Lors de son audition, le président du Tribunal cantonal, François Delachaux, a fait part à la CEP 
de l'épisode suivant. A l'occasion d'une pause pendant les délibérations de la Cour d'assises, 
Monika Dusong, qui passait par-là, aurait dit aux jurés que son opinion était faite sur ce dossier. 
Le juge Delachaux n'aurait alors fait aucun commentaire, et ce malgré la surprise qu'avait 
manifestée l'un des jurés. D'après l'interprétation de François Delachaux, le sens de la phrase de 
la cheffe du DJSS ne pouvait être que celui de l'opportunité d'une condamnation qui, d'après elle, 
était nécessaire et devait être sérieuse. François Delachaux a précisé lors de son audition qu'il 
s'agissait là d'une des appréciations de la cheffe du département auprès de magistrats et de jurés 
auxquelles il était fait allusion dans la lettre du Tribunal cantonal au Grand Conseil, du 30 août 
2002, lettre qui a conduit à l'institution de la commission d'enquête. 

Interrogés à ce sujet, plusieurs jurés ont confirmé les faits. Alors qu'ils prenaient la pause dans la 
Cour du Château, ils ont croisé Monika Dusong, qui les a salués. Une conversation s'est alors 
engagée à propos de l'enquête sur l'assassinat d'un bijoutier à Neuchâtel. La cheffe du DJSS a 
demandé aux jurés quelle affaire ils jugeaient. Suite à leur réponse, elle aurait déclaré en 
substance que pour ce qui la concernait, elle saurait ce qu'elle ferait à leur place, mais qu'elle n'en 
dirait pas plus pour ne pas influencer le jury. 

Notons que toutes les personnes alors présentes, et qui ont répondu à la demande expresse de la 
CEP, ne se souviennent pas exactement de cet épisode dans les mêmes termes précis et que 
certains l'ont simplement oublié car il ne les a pas marqués27. 

Interrogée au sujet de cet événement, Monika Dusong a déclaré quant à elle, lors de son audition, 
qu'elle n'avait nullement souvenir d'avoir dit à un juré que son opinion était faite dans une 
quelconque affaire et elle a précisé qu'elle s'était longuement interrogée après avoir eu 
connaissance de ces allégations du Tribunal cantonal qui, pour elle, n'éveillaient absolument 
aucun souvenir. 

Toujours selon le président du Tribunal cantonal, quelques semaines plus tard, alors que Monika 
Dusong et François Delachaux étaient tous deux à l'apéritif suivant l'assermentation d'un nouveau 
juge, la cheffe du département aurait en outre déclaré au président du Tribunal cantonal 
qu'heureusement elle était assise lorsqu'elle avait pris connaissance du jugement de la Cour 
d'assises (toujours dans l'affaire "Amin A."), tant elle était persuadée qu'elle n'avait pas 
connaissance de la même affaire � ou du même dossier. Ce nouvel épisode fait dire à François 
Delachaux qu'il ne peut s'empêcher de penser que la cheffe du département avait bel et bien eu 
accès au dossier de cette affaire. Le président du Tribunal cantonal n'en voit pas la justification, 
même s'il reconnaît qu'il n'est pas exclu que cela soit dû au lien entre l'affaire "Amin A." et l'affaire 
Flühmann, dans laquelle le DJSS était lui-même "partie". 

                                                 
26 Lettres et courriels de jurés de l'affaire "Amin A.", de juillet 2003. 
27 Lettres et courriels de jurés de l'affaire "Amin A.", de juillet 2003. 
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Lors de son audition par la CEP, Monika Dusong a précisé à ce sujet n'avoir jamais accès � ni ne 
l'avoir jamais eu (sauf dans un cas, cf. ch. 2.3.2.2, lettre e) � à un dossier relevant de la justice 
pénale et que, dans le cadre de l'affaire "Amin A.", elle avait simplement eu quelques bribes 
d'informations. Elle a souligné en outre n'être absolument jamais intervenue auprès d'un juge 
avant le prononcé d'un jugement, mais estime avoir le droit de lui faire part discrètement de son 
opinion après qu'une affaire a été jugée. 

Monika Dusong a également expliqué que lorsque la police n'agit pas encore en sa qualité de 
police judiciaire, et dans le cadre de l'allocation de crédits extraordinaires ou du paiement d'un 
nombre très important d'heures supplémentaires, elle doit nécessairement avoir suffisamment 
d'informations pour juger du bien-fondé des moyens qu'elle doit accorder � ou refuser �, mais 
qu'elle n'a jamais connaissance des dossiers judiciaires. 

2.3.2. L'année 2000 

2.3.2.1. En général 

D'une manière générale, l'année 2000 est sans doute celle qui a concrètement marqué le début 
d'une aggravation des tensions entre les autorités judiciaires, d'un côté, et la police cantonale et la 
cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, de l'autre. 

Deux sortes d'événements ou d'incidents ont spécialement "meublé" cette année: d'une part, la 
naissance et la propagation d'une rumeur selon laquelle certaines affaires auraient pu être 
étouffées ont sensiblement perturbé les relations entre les autorités judiciaires, spécialement le 
juge d'instruction économique et le Tribunal cantonal, d'un côté, et la cheffe du département et la 
police cantonale, de l'autre (ch. 2.3.2.2); d'autre part, la démission de l'analyste financier, à 
l'automne 2000, a révélé divers incidents d'ordre plutôt personnel entre certains membres de la 
brigade financière et le juge d'instruction économique, qui ont abouti, notamment, à une note du 
chef de la police de sûreté; cette note a elle-même provoqué un double conflit, à la fois personnel 
entre son auteur et le juge d'instruction économique, et institutionnel entre le Tribunal cantonal et 
le Conseil d'Etat (ch. 2.3.2.3). Ces conflits se sont d'ailleurs poursuivis durant l'année 2001 et, 
même, en 2002, jusqu'à l'institution de la CEP. 

2.3.2.2. Printemps 2000: naissance et propagation d'une rumeur d'étouffement 
de certaines affaires 

a) Inspection du Tribunal cantonal du 17 mars 2000 

Le premier incident concret, qui est probablement même l'élément qui a déclenché un véritable 
conflit entre le Tribunal cantonal et la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité, est celui de la propagation d'une rumeur selon laquelle le Tribunal cantonal aurait 
conseillé au juge d'instruction économique de ne plus s'occuper de certaines affaires. 

L'incident remonte à la traditionnelle inspection annuelle menée par le Tribunal cantonal, en tant 
qu'autorité de surveillance, auprès des juges d'instruction, qui s'est tenue le 17 mars 2000. Selon 
les faits tels qu'ils ont été rapportés à la commission par plusieurs des personnes auditionnées, 
deux membres de la Chambre d'accusation, les juges cantonaux Claude Bourquin et Jacques-
André Guy, se sont rendus au greffe des juges d'instruction de La Chaux-de-Fonds et, à cette 
occasion, ont attiré l'attention du juge d'instruction économique sur la prescription, en lui indiquant 
� selon François Delachaux � que pour les affaires "dont l'instruction avait débuté depuis 
longtemps déjà avant son arrivée, il était important de les dimensionner de façon pas trop 
ambitieuse pour ne pas arriver à la prescription. Ces deux magistrats ont ainsi invité le juge 
d'instruction économique à centrer ses activités sur les éléments solides du dossier en prenant 
garde à la prescription; ce qui conduit à un redimensionnement à la baisse de certains actes 
d'enquête ou d'instruction". Le rapport établi le 17 mars 2000 par les deux juges cantonaux 
précités à la suite de cette inspection relève à ce sujet que le "juge d'instruction économique est 
invité à ne pas consacrer trop de temps au traitement des dossiers anciens, proches de la 
prescription". 
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Cette intervention est a priori banale, c'est-à-dire qu'elle est apparemment habituelle dans la 
pratique de la surveillance qu'exerce le Tribunal cantonal, en ce sens que ce dernier, aux dires 
d'un juge cantonal, "rappelle aux juges d'instruction de tout temps que, dans les affaires 
anciennes où il y a un risque de péremption absolue de l'action pénale, il ne [faut] pas s'attarder 
sur la période trop ancienne de l'affaire, mais poursuivre sur la base d'une période plus récente". 
Pourtant elle a, par la suite, été mal comprise par la police, à laquelle elle a été communiquée, 
pour devenir finalement une rumeur qui a provoqué un conflit très important entre le Tribunal 
cantonal et la cheffe du département. 

Apparemment, Yann Decnaeck a dû informer à l'occasion l'un ou l'autre des membres de la 
CRECO de ce que le Tribunal cantonal lui avait conseillé de redimensionner certaines affaires. 
Averti de ce "redimensionnement", lequel concernait notamment une affaire concrète plus ou 
moins liée à l'affaire Flühmann, le chef de la sûreté, Olivier Guéniat, qui estime lui-même qu'il 
pouvait s'agir de la répercussion d'une mauvaise interprétation des conseils du Tribunal cantonal 
au juge d'instruction économique, s'en est entretenu semble-t-il à deux reprises avec Yann 
Decnaeck lors de discussions portant sur d'autres sujets � notamment la question d'anciennes 
écoutes téléphoniques liées à l'affaire Flühmann. 

Par la suite, ce "redimensionnement" aurait été évoqué lors d'une séance de l'état-major de la 
police cantonale, à laquelle participait également la cheffe du département. Interrogé par cette 
dernière à ce sujet, Olivier Guéniat lui aurait déclaré de s'adresser directement au juge 
d'instruction économique. 

b) Séance du 6 avril 2000 entre une délégation du Tribunal cantonal 
et la cheffe du département 

Quelque temps plus tard, le 6 avril 2000 au matin, s'est tenue une des habituelles rencontres 
entre la cheffe du département et une délégation du Tribunal cantonal. Il y a notamment été 
décidé de constituer un groupe de travail pour examiner la réponse à donner à une motion 
Haefliger qui venait d'être déposée sur la question de la justice pénale des mineurs et 
l'organisation des autorités tutélaires28. Lors de la séance, Monika Dusong aurait en outre, selon 
l'un des représentants du Tribunal cantonal, "laissé entendre qu'il y avait une rumeur selon 
laquelle le Tribunal cantonal serait intervenu auprès du juge d'instruction économique pour 
étouffer une affaire, allusion que [Monika Dusong aurait] présentée sous la forme suivante: "On 
m'a rapporté que le Tribunal cantonal est intervenu pour étouffer des affaires"". Priée de 
compléter son information, Monika Dusong aurait alors souhaité, toujours selon le même 
magistrat, contrôler ses sources29. 

Selon Monika Dusong, elle-même n'aurait alors jamais prétendu que le Tribunal cantonal voulait 
étouffer une affaire, mais aurait évoqué le risque que ce recentrage soit compris comme une 
volonté d'étouffer une affaire. Elle aurait ainsi attiré l'attention du Tribunal cantonal sur le fait que 
le redimensionnement pouvait être mal interprété et qu'une explication rationnelle des raisons 
serait de nature à ne pas laisser germer ce genre d'accusation. 

c) Appel téléphonique de Monika Dusong à Yann Decnaeck 

Le même jour (6 avril 2000), dans l'après-midi, vers 15 heures apparemment, la cheffe du 
département a ainsi donné un coup de téléphone au juge d'instruction économique, pour lui 
demander, selon la version donnée à la commission par ce dernier, "s'il est exact qu'il subit des 
pressions au niveau du Tribunal cantonal pour ne pas instruire certaines affaires". Yann Decnaeck 
a toutefois précisé à la commission que "le coup de fil était postérieur aux explications que la 
conseillère d'Etat avait reçues préalablement du Tribunal cantonal concernant la rumeur de 
pressions exercées sur lui et qu'elle voulait une confirmation des dires du Tribunal cantonal". 

Lors de son audition par la commission, Monika Dusong a confirmé avoir appelé Yann Decnaeck 
"pour lui demander la raison de sa décision d'arrêter une enquête complexe, instruite depuis de 
nombreuses années par cinq juges d'instruction successifs et ayant entre autres des liens avec 
l'affaire Flühmann". Elle a précisé que le juge d'instruction économique lui avait, pour toute 
                                                 
28 Procès-verbal de la rencontre du 6 avril 2000 entre la cheffe du DJSS et le Tribunal cantonal, p. 3. 
29 A noter que le procès-verbal de la séance ne contient aucune allusion à ce sujet. 
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réponse, "rappelé la séparation des pouvoirs, en lui recommandant de poser la question 
directement au Tribunal cantonal". Elle avait alors admis que le juge ne pouvait rien lui dire et elle 
n'avait dès lors pas insisté, la conversation s'étant ensuite poursuivie sur de tout autres sujets, 
sans lien aucun avec l'affaire, ni même avec les questions de la justice, "du fait que le juge 
d'instruction économique était son ancien stagiaire" lorsqu'elle était conseillère communale en 
Ville de Neuchâtel. 

A la suite de cet entretien téléphonique, le juge d'instruction économique, surpris par le caractère 
inhabituel d'un tel appel et en songeant qu'un précédent coup de fil entre un membre du Conseil 
d'Etat et une magistrate de l'instruction avait conduit à l'institution d'une commission d'enquête 
parlementaire, a immédiatement rédigé une note résumant (la première partie de) l'entretien et 
qu'il a fait contresigner par son greffier30. 

Par la suite, toujours en avril ou en mai 2000, lors d'une réunion entre les juges d'instruction, le 
procureur général et l'état-major de la police, Yann Decnaeck aurait expliqué à ce dernier qu'il 
n'était pas opportun que certaines informations, comme celles relatives à l'orientation ou à la 
réorientation d'une enquête, "filtrent" jusqu'au gouvernement et qu'il voulait que la séparation soit 
clairement faite entre la police judiciaire et la police au sens strict. 

d) Séance du 4 juillet 2000 entre une délégation du Tribunal cantonal 
et la cheffe du département 

Le 4 juillet 2000 s'est tenue une nouvelle séance � ordinairement prévue, comme c'était 
régulièrement le cas jusque-là � entre la cheffe du département et une délégation du Tribunal 
cantonal, formée de quatre juges � les juges cantonaux Geneviève Joly, alors présidente du 
Tribunal cantonal, Christian Geiser, vice-président, Claude Bourquin, ancien président (tous trois 
formant la commission administrative de l'époque), et François Delachaux (concerné par l'un des 
sujets à l'ordre du jour de la séance). Comme à l'accoutumée, la délégation du Tribunal cantonal 
était accompagnée du greffier du tribunal, Dominique Deschenaux, alors que Monika Dusong 
l'était par le chef du service de la justice, Etienne Robert-Grandpierre. 

De l'avis de toutes les personnes que la commission a pu auditionner à son sujet, cette séance a 
été d'une extrême virulence � c'est du reste la séance à laquelle Monika Dusong a par la suite fait 
allusion dans la presse, en été 2002, au moment où l'affaire était devenue "publique", en 
déclarant: "on a porté atteinte à mon honneur"31. Force est de constater que cette séance a 
objectivement marqué la fin des rapports réguliers � et même des rapports tout court, du moins 
des relations officielles � entre la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité 
et le Tribunal cantonal. 

Il n'a pas été possible à la CEP de reconstituer précisément ce qui s'est passé au cours de cette 
réunion et ce qui s'y est dit, pour différentes raisons. D'une part, en effet, il semble que la cheffe 
du département ait très rapidement été prise à partie à propos de la réponse à la motion Haefliger. 
L'un des points à l'ordre du jour était le "but de nos rencontres", et les membres du Tribunal 
cantonal auraient, selon l'actuel président, demandé à Monika Dusong "à quoi cela servait de 
discuter en avril de la mise sur pied d'un groupe de travail pour étudier la question de l'autorité 
tutélaire s'il suffisait de lire la presse un mois plus tard pour savoir ce qu'elle en pensait". Le 
président du Tribunal cantonal a précisé à la CEP, lors de son audition, "ne pas pouvoir dire si la 
question a été posée agressivement ou pas et ne pas pouvoir exclure qu'elle ait été reçue de cette 
façon". Toujours est-il que Monika Dusong aurait "réagi assez vertement" et, se sentant 
personnellement mise en accusation, demandé à ce que le greffier du Tribunal cantonal n'assiste 
pas à la séance. Les membres du Tribunal auraient accepté cette requête, à la condition qu'il en 
soit de même du chef du service de la justice. La séance s'est donc poursuivie sans que les 
"administratifs" n'y assistent et, en conséquence, sans qu'un procès-verbal en soit tenu, de sorte 
qu'il n'existe aucune trace écrite du déroulement de la séance et de ce qui s'y est dit. Seuls 
existent les témoignages des cinq personnes qui ont participé à la séance, et les versions 
divergent, au moins partiellement. D'autre part, Monika Dusong, visiblement encore sous le choc 
de cette réunion, qu'elle a apparemment très mal vécue � ce qu'a du reste confirmé à la 
commission le chef du service de la justice, qui l'avait attendue jusqu'à la fin de la séance � n'a 

                                                 
30 Note confidentielle établie par Yann Decnaeck, le 6 avril 2000. 
31 Le Matin du 5 septembre 2002. 
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pas voulu, lors de son audition par la CEP, revenir sur les détails de la séance et les propos qui y 
ont été échangés. 

Selon sa propre version, Monika Dusong s'était adressée au Tribunal cantonal "pour lui faire part 
de l'incompréhension de la police de sûreté au sujet de l'arrêt [d'une] enquête" et lui en avait 
demandé les raisons, car cela pouvait donner "l'impression que des personnes impliquées bien 
connues pourraient être protégées". Elle a souligné devant la commission qu'elle n'avait "pas 
parlé de forfaiture ni de corruption, mais [�] posé des questions pour pouvoir expliquer la 
décision dans le but de pouvoir dissiper les doutes de ses collaborateurs. Elle a bien vu que le 
Tribunal cantonal avait interprété ses propos comme si elle supposait qu'il y avait corruption ce qui 
n'était nullement dans son intention". Monika Dusong est cependant "d'avis que dans un tel cas 
les magistrats doivent pouvoir donner des explications, même sommaires, pour garder l'adhésion 
des enquêteurs et pour ne pas laisser germer des soupçons ou un sentiment d'inachevé. Au 
moment où l'on est en train de reconstruire la confiance de la police et de remettre un bon 
fonctionnement en route, [Monika Dusong] pense que la justice aurait eu tout intérêt à être plus 
transparente dans ses communications envers les inspecteurs en leur donnant quelques 
explications rationnelles". 

En ce qui concerne le déroulement de la séance elle-même, Monika Dusong a précisé que, "face 
aux propos d'une violence absolument rare (sorte de réquisitoire jamais vu dans [sa] vie), [elle] a 
dû interrompre la séance pour faire sortir les "administratifs" qui n'avaient pas à entendre de telles 
interventions. La séance s'est poursuivie et le Tribunal cantonal a alors eu des paroles qui 
dépassent tout entendement par rapport au respect qu'on se doit entre autorités. [Monika Dusong] 
a eu droit à un déballage incroyable de haine vis-à-vis du Conseil d'Etat, avec des critiques 
acerbes sur l'attitude du Conseil d'Etat au niveau fiscal, etc.". Monika Dusong a précisé que, 
"éc�urée [�], elle a préféré mettre un terme à la séance dont elle est sortie traumatisée", en 
soulignant "qu'elle n'avait jamais vu cela et qu'elle a mis du temps à s'en remettre". 

De l'avis même des juges cantonaux qui ont participé à la séance en question et que la 
commission a entendus, François Delachaux et Christian Geiser, la séance a effectivement été 
extrêmement tendue. Selon les termes du président du Tribunal cantonal, on peut "penser que, de 
son point de vue, Monika Dusong ait passé un mauvais moment. Elle était en situation d'infériorité 
et sur la défensive. Les membres du Tribunal cantonal étaient très fâchés en raison de l'épisode 
relatif à l'autorité tutélaire et des accusations de pressions exercées sur le juge d'instruction 
économique. Relativement à ces dernières, les juges cantonaux présents ont fait part à Monika 
Dusong de leur étonnement de n'avoir reçu aucun renseignement malgré l'engagement qu'elle 
avait pris en ce sens au mois d'avril. La cheffe du département leur aurait alors dit qu'il n'y avait 
pas matière, que ce n'était rien du tout et qu'elle leur en donnait acte. Les juges cantonaux n'ont 
pas été satisfaits qu'elle ait ainsi porté des accusations comme celles-là sans même avoir un peu 
étayé son dossier". François Delachaux reconnaît "que Monika Dusong a fait preuve d'un certain 
courage en affrontant cette rangée de quatre juges cantonaux plutôt "remontés", mais [estime qu'] 
il n'y a pas eu d'injures � d'aucune sorte � et il dément que les membres du Tribunal cantonal 
présents aient à aucun moment utilisé des termes qui entreraient dans la notion d'atteinte à 
l'honneur du code pénal". 

e) Suites des discussions concernant la rumeur 

Suite à cette séance pour le moins houleuse, le Tribunal cantonal s'est, par courrier du 22 août 
2000, adressé au juge d'instruction économique pour l'informer que, lors "d'une rencontre avec 
une délégation du Tribunal cantonal, Mme Monika Dusong, cheffe du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité, a informé cette dernière qu'il était parvenu à sa connaissance que le 
Tribunal cantonal aurait donné l'ordre de ne pas instruire certaines affaires dans un but qui 
laisserait à penser que l'on chercherait à protéger du monde (affaires "C." et "B.")". Le Tribunal 
poursuivait en indiquant que "Mme Dusong nous a donné acte, depuis lors, que ces rumeurs 
étaient infondées". Enfin, il se demandait "comment une telle rumeur a pu courir jusqu'au niveau 
gouvernemental" et priait le juge d'instruction de lui "apporter toutes informations utiles à ce 
sujet"32. En réponse, le 25 août, Yann Decnaeck relevait que, après vérification, "les noms "C." et 
"B." ne ressortent d'aucun des dossiers que j'ai instruits à ce jour" et que la meilleure réponse à la 
question du Tribunal cantonal "pourrait certainement être fournie par Mme Dusong elle-même". Il 

                                                 
32 Lettre du Tribunal cantonal à Yann Decnaeck, du 22 août 2000. 
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précisait que, pour sa part, il avait "bien compris qu'il ne s'agissait pas de protéger qui que ce soit" 
et que preuve en était "que la seule suite donnée à votre inspection a été de faire part à l'un ou à 
l'autre membre de la brigade financière, et au chef de la police de sûreté, M. Olivier Guéniat, de 
mon intention de recentrer les investigations à mener dans un dossier". Après avoir évoqué le 
téléphone de Monika Dusong, le juge d'instruction économique terminait son courrier déclarant: 
"Pour conclure, et puisque c'est de cela qu'il s'agit, j'affirme ici n'avoir jamais dit, ni même laissé 
entendre, que le Tribunal cantonal m'avait donné l'ordre de ne pas instruire certaines affaires"; il 
sollicitait en outre un entretien avec le Tribunal cantonal, tout en lui demandant de le "tenir, d'une 
manière ou d'une autre, au courant des suites données à cet incident, qui n'est pas sans 
importance en regard du fonctionnement des institutions démocratiques"33. 

Par la suite, en date du 29 septembre 2000, Yann Decnaeck s'adressait au commandant de la 
police cantonale pour l'informer qu'il restait "dans l'attente d'explications écrites sur la manière 
dont une rumeur, selon laquelle des membres du Tribunal cantonal m'auraient demandé de ne 
pas instruire certaines affaires, a pu être rapportée par l'état major de la police à la conseillère 
d'Etat, cheffe du [DJSS]. En particulier, j'entends savoir ce qui, exactement, a été dit à Mme 
Dusong, pour quelles raisons et par qui"34. 

Dans une réponse circonstanciée, datée du 23 octobre 2000, Laurent Krügel expliquait au juge 
d'instruction économique que, dans le cadre de l'affaire Flühmann, la hiérarchie de la police 
cantonale avait à l'époque informé la cheffe du département "du fait que lorsque le magistrat 
instructeur chargé du dossier de l'intéressé dont elle était l'autorité de nomination [avait] clos cette 
affaire, nous avons dû constater qu'un certain nombre de demandes de la police cantonale 
n'avaient pas été prises en considération". En date du 8 avril 1998, ce dossier a ainsi été 
partiellement transmis à la cheffe du département, qui l'a retransmis, le même jour, au Tribunal 
cantonal. Laurent Krügel précisait en outre que cette ancienne affaire était "revenue sur le tapis à 
l'occasion d'un rapport [d'état major] de la police cantonale, au cours duquel le chef de la police de 
sûreté faisait, à la demande de Madame la cheffe du DJSS, un état de situation relatif à la brigade 
financière". Dans ce contexte, il était apparu que certains éléments du dossier en question, 
éléments transmis par la cheffe du département au Tribunal cantonal et liés à l'affaire Flühmann, 
où il était notamment question de noms de tenanciers d'établissements publics, pourraient avoir 
des suites pénales, et cela conformément à un programme établi par le juge d'instruction 
économique lui-même. Laurent Krügel précisait que le chef de la sûreté s'était toutefois en même 
temps "étonné d'un changement de stratégie que vous sembliez avoir choisi, dans le sens d'un 
redimensionnement à la baisse de votre projet initial". Le commandant de la police cantonale 
poursuivait en affirmant qu'à la suite de ce constat, Olivier Guéniat avait "obtenu de votre part une 
information relative au fait que vous aviez reçu une consigne consistant à vous recommander de 
vous occuper d'affaires contemporaines plutôt que de vous plonger dans des dossiers plus 
anciens. Il en a conclu que cette indication vous avait conduit à redimensionner à la baisse 
l'enquête que vous alliez mener. Faisant état de cela, il en a conclu que ces indications venaient 
probablement de l'autorité de surveillance des magistrats instructeurs, soit du Tribunal cantonal". 
Enfin, Laurent Krügel terminait en précisant que la cheffe du département avait "voulu connaître 
les raisons de ce redimensionnement" et que le chef de la sûreté l'avait "priée de s'adresser au 
juge économique pour en savoir davantage"; le commandant de la police cantonale ajoutait: "Je 
crois savoir qu'elle vous a effectivement contacté et que vous lui avez alors poliment rappelé le 
principe de la séparation des pouvoirs. Voilà ce que nous pouvons dire du déroulement de cette 
affaire en soulignant encore une fois, s'il en était besoin, que l'accès de Madame la cheffe du 
DJSS à certains éléments du dossier W. Flühmann était connu de la police et de la chambre 
d'accusation dès avril 1998"35. 

Yann Decnaeck a alors transmis copie de la réponse du commandant de la police au président du 
Tribunal cantonal d'alors, en soulignant, dans sa lettre d'accompagnement du 26 octobre 2000, 
deux griefs qu'il s'agirait d'adresser à la police, à savoir, d'une part, qu'il "est indispensable que la 
police transmette spontanément et immédiatement, que ce soit au Ministère public ou au juge 

                                                 
33 Lettre de Yann Decnaeck au Tribunal cantonal, du 25 août 2000, adressée en copies à Monika Dusong, 
aux juges d'instruction, au procureur général, au commandant de la police cantonale et à son adjoint, au chef 
de la police de sûreté et au commandant de la gendarmerie. 
34 Lettre de Yann Decnaeck à Laurent Krügel, du 29 septembre 2000, adressée en copies au procureur 
général, au commandant de la gendarmerie, au chef de la police de sûreté et au président du Tribunal 
cantonal. 
35 Lettre de Laurent Krügel à Yann Decnaeck, du 23 octobre 2000. 
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d'instruction, tout élément de fait pertinent dont elle a connaissance" � le juge se référait en 
l'occurrence à une écoute téléphonique mentionnée dans le courrier du commandant de la police 
du 23 octobre 2000, "dont M. Olivier Guéniat m'a certes parlé, mais qui ne figure pas dans le 
dossier que j'instruis actuellement, et pour laquelle je n'ai obtenu aucune référence précise" � et, 
d'autre part, qu'il "n'est pas admissible que la police court-circuite l'appareil judiciaire en adressant 
à l'autorité politique ses doléances quant à la marche d'une procédure. La police, elle-même 
jalouse de ses prérogatives, comprendra que la justice le soit aussi". Enfin, le juge d'instruction 
économique remerciait le Tribunal cantonal "de donner à la présente les suites qu'elle comporte, 
tout en espérant que le rappel de certains principes évitera à notre canton d'avoir à connaître de 
nouvelles affaires internes"36. 

En date du 6 novembre, le président du Tribunal cantonal, à l'époque Christian Geiser, 
communiquait au juge d'instruction économique que, suite aux événements en question, le 
Tribunal cantonal avait interpellé le Conseil d'Etat par courrier du 1er novembre 200037. Le Tribunal 
cantonal s'était effectivement, dans l'intervalle, adressé au Conseil d'Etat pour déplorer une "suite 
fâcheuse d'événements regrettables", faisant que "la situation a atteint un degré inacceptable". 
Suivait la mention de divers incidents, en particulier les affaires de 1994 et 1998 (voir ci-devant, 
ch. 2.2.2), ainsi que celle de 1999 (affaire Amin A., ci-devant, ch. 2.3.1.3), incidents auxquels 
s'ajoutaient maintenant "de nouvelles accusations de forfaiture" ayant "apparemment trouvé une 
oreille attentive et crédule auprès de la cheffe du [DJSS]" � le Tribunal faisait allusion, 
précisément, à la rumeur d'étouffement de certaines affaires �, pour estimer "insupportable pour 
le sain fonctionnement des institutions qu'un tel climat de défiance à l'égard de l'autorité judiciaire 
soit entretenu, fût-ce par une certaine passivité. Il n'est en effet pas admissible que s'installe 
l'habitude d'accuser à la légère des magistrats de ne pas respecter leur serment. Aussi [le 
Tribunal cantonal] souhaiterait-il savoir quelles mesures le Conseil d'Etat est disposé à prendre 
pour y mettre fin". 

C'est ce courrier qui, comme on le verra encore, est à la base d'une rencontre entre une 
délégation du Tribunal cantonal et une délégation du Conseil d'Etat, au début de l'année 2001, le 
19 janvier 2001 précisément, rencontre au cours de laquelle il sera à nouveau question de la 
fameuse "rumeur" (voir ci-après, ch. 2.3.3.2). 

2.3.2.3. Eté � automne 2000: 
démission de l'analyste financier et note du chef de la sûreté 

a) Démission de Christophe Bise 

Parallèlement à la propagation de cette "rumeur", qui a sensiblement focalisé, comme on vient de 
le voir, l'attention des autorités judiciaires et des autorités exécutives, à différents niveaux 
hiérarchiques, y compris les plus élevés, c'est-à-dire le Tribunal cantonal et la tête du DJSS, 
quelques autres "incidents", d'ordre personnel, ont également émaillé les relations entre le juge 
d'instruction économique et la base de la police, particulièrement certains membres de la CRECO, 
avec lesquels ce magistrat travaille quotidiennement. 

A vrai dire, il est difficile de déterminer si ces "incidents" sont liés, de près ou de loin, avec la 
question de la "rumeur" évoquée plus haut. 

Il semble en tous les cas que, même si certains étaient antérieurs, ces "incidents" ont été révélés 
pour la plupart au moment de la démission de l'analyste financier, ou juste après, du moins selon 
le chef de la police de sûreté. 

Le 30 octobre 2000, Christophe Bise, l'analyste financier engagé en 1999 et qui avait débuté son 
activité au sein de la CRECO à peu près en même temps que le juge d'instruction économique, 
donne sa démission pour la fin de l'année38. Cette démission s'est par la suite avérée révélatrice 
de divers "dysfonctionnements" entre la brigade et le juge d'instruction économique, 
"dysfonctionnements" mis à jour par une note interne du chef de la police de sûreté à son 
commandant, note qui a ensuite circulé largement et engendré beaucoup de tensions et de 
controverses. 

                                                 
36 Lettre de Yann Decnaeck au Tribunal cantonal, du 26 octobre 2000, avec copie au procureur général. 
37 Courriel de Christian Geiser à Yann Decnaeck, du 6 novembre 2000. 
38 Lettre de Christophe Bise à Jean-Pierre Schürmann, du 30 octobre 2000. 
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En ce qui concerne les raisons de la démission de l'analyste financier, il ressort des diverses 
auditions effectuées par la CEP, de la note du chef de la sûreté à son commandant, d'une note 
rédigée par Christophe Bise lui-même39 ainsi que d'un courrier de ce dernier à la CEP40, que cette 
démission s'explique par de multiples facteurs. 

En premier lieu, il semble bien que Christophe Bise, qui avait auparavant occupé un poste à 
responsabilité dans une entreprise privée, ait été déçu des conditions matérielles de travail qui lui 
étaient offertes au service de la police cantonale: vétusté du matériel et des locaux, bureau mal 
isolé et fréquemment envahi par des nuées de grosses mouches noires, appui logistique qualifié 
de faible, voire de ridicule, intégration dans un système fortement hiérarchisé, dont il ignorait 
auparavant les rouages et le fonctionnement. Tous ces éléments d'environnement paraissent 
avoir exigé de lui une grande faculté d'adaptation. 

Christophe Bise semble par ailleurs avoir espéré pouvoir adopter un rôle "proactif" dans le cadre 
de la lutte contre la criminalité économique et travailler en étroite collaboration avec les membres 
de la CRECO et le juge d'instruction économique. Or force est de constater que ces différentes 
expectatives furent déçues. Premièrement, une très grande partie de l'activité de l'analyste 
consistait en des recherches laborieuses, et guère gratifiantes, en matière de détournement de 
cotisations sociales ou de liquidation de faillites, qui ne lui laissaient plus guère de temps pour une 
quelconque activité prospective. Deuxièmement, Christian Schuetz, gravement malade, étant 
souvent absent, et les deux nouvelles recrues de la brigade financière suivant l'école de police 
lors de son entrée en fonction, l'analyste financier n'avait guère de répondant au niveau 
professionnel et se trouvait ainsi relativement isolé. Troisièmement, il semble aussi que 
Christophe Bise ait assez difficilement supporté le fait de devoir se conformer aux instructions d'un 
juge disposant d'une formation qu'il estimait sans doute inférieure à la sienne en matière 
économique et avec lequel il n'était pas toujours facile de collaborer étroitement, et ce d'autant 
moins que les deux intéressés ne partageaient semble-t-il pas la même conception de la lutte 
contre la criminalité économique, comme le mettent notamment en exergue les difficultés 
rencontrées dans le cadre du traitement des infractions à la LAVS évoquées plus haut (ch. 
2.3.1.3). 

De plus, du moins selon le chef de la police de sûreté, Olivier Guéniat, il n'est pas exclu qu'une 
certaine concurrence, non avouée, entre l'analyste et son chef de brigade, Christian Schuetz, ait 
pu jouer un rôle dans le départ de l'analyste financier, lequel assurait la direction de la brigade en 
l'absence de son chef. 

Enfin, d'autres motifs, d'ordre privé, ont vraisemblablement aussi influencé la décision de 
Christophe Bise de quitter un emploi qui ne correspondait pas pleinement à ses attentes. 

Toujours est-il que sa démission a eu pour première conséquence directe un nouvel "incident" 
rétrospectivement d'une grande importance, en ce qu'il aura par la suite des répercussions graves 
à différents niveaux, tout particulièrement sur les relations personnelles entre le chef de la police 
de sûreté, Olivier Guéniat, et le juge d'instruction économique, Yann Decnaeck. 

b) Note interne du chef de la police de sûreté 

A la suite de cette démission, en effet, Olivier Guéniat rédigeait, le 1er novembre 2000, "à chaud", 
un projet de note interne à l'intention de son commandant, pour lui faire part de son analyse. 
Après avoir pris connaissance de ce document, le commandant de la police cantonale, Laurent 
Krügel, estimait que son subordonné devrait encore réfléchir aux problèmes évoqués et il lui 
remettait une petite note dans laquelle il lui faisait part de ses sentiments. Olivier Guéniat adaptait 
donc sa note initiale avant de la remettre à son commandant. Cette note "interne" a ensuite fait 
l'objet d'une discussion lors d'une séance entre Laurent Krügel et Monika Dusong, lors de laquelle 
elle aurait été jugée "insortable" en l'état. Monika Dusong aurait ainsi demandé à Olivier Guéniat 
d'y apporter quelques modifications afin d'en atténuer quelque peu le ton. Il faut noter que ces 
changements ont toutefois été minimes et que cette troisième version, du 19 novembre 2000, ne 
comportait pas de modification substantielle. Dans son audition, Olivier Guéniat a indiqué à la 

                                                 
39 Note (non datée) établie par Christophe Bise au moment de sa démission en vue d'un entretien avec 
Olivier Guéniat. 
40 Lettre de Christophe Bise à la CEP, du 25 août 2003. 
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commission avoir pensé que cette requête de modification avait été formulée par la cheffe du 
département dans l'optique d'une éventuelle transmission de la note au Tribunal cantonal. 

Quant à son contenu, la note d'Olivier Guéniat revenait, de manière assez détaillée, sur les motifs 
de la démission de l'analyste financier exposés ci-devant, motifs qui étaient classés en quatre 
catégories: 1) le cadre de travail, le fonctionnement et l'organisation de la police, 2) la nature du 
travail, 3) le juge économique et 4) la conduite de la brigade financière (ou son absence de 
véritable conduite). Le document contenait non seulement un exposé des raisons de la démission 
de Christophe Bise, mais également de sévères critiques à l'encontre du juge d'instruction 
économique. Il y est en effet fait état des instructions incohérentes que ce magistrat donnerait aux 
membres de la CRECO, de l'obéissance aveugle dont aurait dû faire preuve l'analyste face aux 
demandes, parfois même absurdes, du juge, du caractère inapproprié du travail exigé de la part 
de Christophe Bise, du fait que ce dernier se serait entendu dire qu'il avait été engagé pour 
s'occuper des faillites et qu'il n'avait ni droit à la parole, ni voix au chapitre, de l'absence de vue 
d'ensemble du dossier et de gestion des priorités, du défaut de partenariat entre les membres de 
la brigade et le juge et, enfin, de la relation de confiance gravement compromise entre les 
inspecteurs de la CRECO et Yann Decnaeck. Il faut préciser que ces critiques se fondaient en 
grande partie sur la note rédigée par Christophe Bise lui-même. Dans la dernière partie de sa 
note, Olivier Guéniat, envisageant l'avenir, estimait notamment qu'il ne fallait surtout pas engager 
un nouvel analyste financier dans ce contexte, mais bien un réviseur-comptable qui devrait être 
placé au service du juge, et il se demandait s'il ne conviendrait pas de changer le juge. 

c) Réaction du juge d'instruction économique et premières discussions  
suite à la démission de l'analyste financier 

Pour sa part, Yann Decnaeck dit avoir été extrêmement surpris lorsqu'il a appris la démission de 
l'analyste financier. Il aurait alors essayé, sans succès, de mettre sur pied une réunion qui aurait 
eu pour objet de tenter de résoudre ce problème, mais il se serait heurté à un mur et aurait trouvé 
porte close. Dans le dossier établi par le juge d'instruction économique à l'intention des membres 
de la sous-commission judiciaire, on trouve en effet un échange de courriers électroniques entre 
Yann Decnaeck et le procureur général, entre les 8 et 11 novembre 2000, à propos de la 
démission de l'analyste financier41. Le premier y propose au second une table ronde entre les 
différentes personnes concernées par cette démission, le procureur répondant qu'il veut bien 
discuter mais qu'il ne veut pas court-circuiter l'autorité politique. Pierre Cornu suggère ainsi que le 
juge d'instruction économique et la police cantonale fassent part à Monika Dusong de leurs 
préoccupations. Yann Decnaeck aurait également eu un rendez-vous avec le chef de la police de 
sûreté pour s'entretenir de cette démission, mais ce rendez-vous aurait été annulé sans 
explication par Olivier Guéniat. Le juge d'instruction économique relève par ailleurs que le juge 
d'instruction Renaud Weber s'était également inquiété de la situation et qu'il avait contacté 
téléphoniquement la cheffe du département; Monika Dusong aurait répondu à ce magistrat ne pas 
vouloir discuter de ce problème en l'état actuel de la situation. 

Le 13 novembre 2000, Yann Decnaeck s'est effectivement adressé à la cheffe du département et 
au commandant de la police cantonale se mettant à leur disposition pour leur faire part de ses 
réflexions tirées de la collaboration quotidienne avec l'analyste financier. Monika Dusong a 
répondu à cette missive par ce qui a été perçu par Yann Decnaeck comme l'instauration d'un 
"black out". En effet, en date du 13 décembre 2000, la cheffe du département écrivait notamment 
au juge d'instruction économique qu'il lui paraissait difficile de concevoir qu'une analyse 
approfondie de la situation "se fasse conjointement entre les trois parties concernées, le DJSS, la 
police cantonale et le juge d'instruction économique dans le climat qui s'est fait jour récemment", 
en précisant qu'elle n'excluait "toutefois pas non plus que le problème puisse être discuté 
directement entre les magistrats des deux pouvoirs concernés et les cadres de la [police 
cantonale]", sous une forme qui "serait alors à définir afin de prévenir des réactions préjudiciables 
pour les uns et les autres partenaires de cet entretien". La lettre se terminait ainsi: "De nouveaux 
contacts donc devront avoir lieu ultérieurement, après que les questions que je me pose encore 
auront trouvé réponse. Dans l'intervalle, je pense nécessaire que nous limitions nos actions à nos 
domaines de compétences respectifs". Ce sentiment d'isolement du juge d'instruction économique 
est du reste confirmé par les propos d'Olivier Guéniat. Selon celui-ci, il n'était alors plus possible 

                                                 
41 Courriels entre Yann Decnaeck et Pierre Cornu, avec copies à Laurent Krügel et Olivier Guéniat. 
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pour la police d'instaurer un dialogue avec le juge du moment que la hiérarchie � la cheffe du 
département � s'était saisie du problème. Estimant que les choses étaient allées trop loin, elle 
désirait en effet s'en occuper elle-même et avait dès lors donné au chef de la police de sûreté la 
consigne de ne pas bouger pour l'instant. 

Yann Decnaeck n'a donc pas été associé aux discussions consécutives au départ de Christophe 
Bise et ce n'est apparemment qu'au mois de décembre 2000 qu'il aurait appris, par le juge 
d'instruction Claude Nicati, que cette démission lui serait imputable, ou à tout le moins qu'elle lui 
serait imputée par la police. Etonné, Yann Decnaeck se serait, selon ses déclarations à la CEP, 
rendu le jour même dans le bureau de l'analyste et lui aurait demandé s'il était vrai que son départ 
découlait de leurs relations. Christophe Bise lui aurait répondu que les raisons de sa démission 
n'étaient pas le fait de questions personnelles, mais qu'il s'en allait car il estimait que les 
structures n'étaient pas adéquates. L'analyste financier aurait encore évoqué un certain nombre 
de problèmes et aurait ajouté qu'il avait l'impression � soulignant toutefois que c'était son 
appréciation personnelle � que l'attitude de Yann Decnaeck ne traduisait pas un engagement et 
une volonté suffisants de lutter efficacement contre la criminalité économique. 

Yann Decnaeck n'a ainsi jamais été directement informé des divers griefs mentionnés à son 
encontre par la police et ce n'est que le 20 mars 2001 qu'il aura connaissance de la note du chef 
de la police de sûreté à son commandant, note qui lui sera remise par le Tribunal cantonal. 

d) "Extériorisation" de la note interne du chef de la police de sûreté 

Dans l'intervalle, en effet, suite à la séance entre le commandant de la police cantonale et la 
cheffe du département évoquée plus haut, Monika Dusong, ainsi nantie des "dysfonctionnements" 
de la brigade financière, avait considéré que l'engagement d'un nouvel analyste financier ne 
pouvait avoir lieu qu'après une analyse approfondie de la situation, ce dont elle a fait part au 
Tribunal cantonal par courrier du 21 décembre 2000. Le 10 janvier 2001, le Tribunal cantonal 
répondait à la cheffe du DJSS en déplorant que son courrier ne le renseignât ni sur la nature, ni 
sur l'ampleur et encore moins sur les causes des problèmes rencontrés par la brigade financière; 
le Tribunal cantonal estimait que "la note de l'état-major de la police cantonale au sujet de 
possibles dysfonctionnements constituerait sans doute une base utile"42. 

Peu de temps après, le 19 janvier 2001, aura lieu la rencontre, déjà évoquée à propos de la 
"rumeur", entre les deux délégations du Conseil d'Etat et du Tribunal cantonal, laquelle avait 
notamment pour but de débattre des relations parfois problématiques entre le pouvoir judiciaire et 
la police cantonale. C'est au cours de cette réunion, sur laquelle on reviendra ultérieurement, qu'il 
sera convenu que la cheffe du département transmette au Tribunal cantonal la note "interne" 
d'Olivier Guéniat, transmission qui aura pour effet d'entraîner un conflit personnel entre Yann 
Decnaeck et Olivier Guéniat (voir ci-après, ch. 2.3.3.3 et 2.3.3.4). 

Avant d'aborder ces événements, il faut encore relever un autre effet de la démission de l'analyste 
financier, celui de la révélation de quelques "incidents" d'ordre plutôt personnel entre certains 
membres de la CRECO et le juge d'instruction économique. 

e) Révélation de divers "incidents" entre le juge d'instruction économique 
et certains membres de la CRECO 

En effet, comme indiqué, la démission de l'analyste financier a semble-t-il eu pour autre 
conséquence encore celle de "délier les langues". Ainsi, plusieurs inspecteurs auraient demandé 
à voir le chef de la police de sûreté afin de lui faire part de leur "ras-le-bol", allant parfois même, 
dans un cas, jusqu'à solliciter une mutation, voire proposer une démission, et ce, selon les dires 
d'Olivier Guéniat, au motif qu'ils ne voulaient plus, dans ces conditions, travailler avec le juge 
d'instruction économique. Lors de ces entrevues et lors d'un entretien de service organisé à la 
demande des membres de la CRECO, quelques incidents relatifs au comportement de Yann 
Decnaeck ont ainsi été relatés. 

Ces incidents d'ordre personnel n'ont à vrai dire pas été très nombreux, mais ils ont apparemment 
marqué certaines des personnes qui en ont été les "victimes". La CEP n'en a dénombré que trois, 

                                                 
42 Lettre du Tribunal cantonal à Monika Dusong, du 10 janvier 2001. 
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qui lui ont été relatés de manière détaillée, depuis l'entrée en fonction du juge d'instruction 
économique jusqu'à la démission de l'analyste financier, auquel il faut ajouter un incident 
beaucoup plus récent, survenu après la création de la commission d'enquête, en septembre 2002 
(ci-après, ch. 2.3.4.5).  

Quoi qu'il en soit, force est également de constater que ces incidents ne sont en eux-mêmes pas 
d'une gravité propre à justifier l'institution d'une commission d'enquête parlementaire. Pris 
isolément, il s'agit d'altercations comme il peut s'en produire dans le monde du travail, dans 
lesquelles un "subordonné" est pris à partie, de manière un peu rude, par son "supérieur". Aussi, 
la commission estime-t-elle qu'une description détaillée de chacun de ces incidents n'est pas 
nécessaire et elle n'examinera plus précisément que le plus récent (ch. 2.3.4.5). 

Toujours est-il qu'il faut constater que, dans ces altercations, ce ne sont certainement pas les 
propos du juge d'instruction en eux-mêmes qui ont à ce point blessé ses interlocuteurs, certains 
s'étant même sentis humiliés, mais plutôt l'absence de respect dont il semble faire preuve en de 
telles occasions. Tel est du moins le sentiment qu'ont exprimé à la commission, lors de leur 
audition, les personnes concernées ou celles qui avaient assisté aux altercations. Yann Decnaeck 
a en effet à maintes reprises été qualifié de "hautain et arrogant". Aux dires de plusieurs des 
interlocuteurs de la CEP, il semble peu apte à établir une bonne relation avec la police et ne fait 
pas montre de suffisamment de diplomatie dans ses réprimandes. Certaines personnes ont 
cependant précisé qu'un tel reproche pourrait sans doute être formulé à bien d'autres "chefs", que 
ce soit dans le secteur public ou dans le secteur privé. 

Si la personnalité de Yann Decnaeck est indéniablement au centre de ces incidents, les traits de 
caractère de certains de ses interlocuteurs (sensibilité exacerbée, éventuelle susceptibilité, 
caractère assez fort ou direct) n'y sont, bien entendu, eux non plus, pas étrangers. Christian 
Schuetz a par ailleurs reconnu dans un courrier qu'il adressait à Olivier Guéniat en date du 10 
octobre 2000, que "certes, il faut aussi relever que du côté de notre brigade, certaines remarques, 
voire attitudes, n'étaient pas forcément adéquates". Cette précision démontre, si besoin était, que 
les torts ne sont jamais tous imputables à une seule et même personne. Cela ne saurait toutefois 
occulter la part de responsabilité du juge dans ces incidents. 

Interrogé à ce propos lors de son audition, Yann Decnaeck a reconnu qu'il lui arrive parfois de 
masquer une certaine timidité par une assurance qu'il tente de se donner et qui peut être perçue 
comme de l'arrogance. Plusieurs des personnes que la commission a entendues et qui le 
fréquentent pratiquement quotidiennement ont d'ailleurs relevé que le juge d'instruction 
économique souffre probablement d'un manque de confiance en soi, qui l'empêche peut-être de 
gérer au mieux ses relations avec autrui. 

Plusieurs ont du reste également souligné qu'une nette amélioration avait pu être constatée par la 
suite. A l'exception de l'altercation de septembre 2002 (ci-après, ch. 2.3.4.5), aucun nouvel 
incident n'a plus été signalé. 

Yann Decnaeck a précisé pour sa part qu'il entretenait des relations normales, voire même 
bonnes, avec la plupart des membres de la CRECO et le personnel du greffe, ainsi qu'avec ses 
collègues de La Chaux-de-Fonds. 

2.3.3. L'année 2001 

2.3.3.1. En général 

D'une manière générale, l'année 2001 peut être décrite, pour reprendre l'expression utilisée par 
l'un des membres du Tribunal cantonal, comme une année durant laquelle "le feu couvait", au 
moins entre les instances supérieures du pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire. A l'échelon 
inférieur, à vrai dire, le "torchon brûlait" déjà. 

L'année est marquée tout d'abord par deux événements qui, dans l'analyse de l'ensemble de la 
dégradation des relations entre les pouvoirs exécutifs et judiciaires, revêtent une importance non 
négligeable: d'une part, au début de l'année, une rencontre entre une délégation du Conseil d'Etat 
et une délégation du Tribunal cantonal, qui aurait dû constituer une manière de renouer le 
dialogue et une forme de "réconciliation" entre les instances supérieures des pouvoirs exécutif et 
judiciaire, mais qui s'est somme toute soldée par un échec, au moins sur ce plan (ch. 2.3.3.2); 
d'autre part, l'année 2001 est aussi celle où se manifeste un conflit personnel assez fort entre le 
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juge d'instruction économique, Yann Decnaeck, et le chef de la police de sûreté, Olivier Guéniat, à 
la suite de la transmission au premier, par le Tribunal cantonal, de la note du second, puis de 
l'audition de celui-ci en tant que témoin dans le cadre d'une instruction (ch. 2.3.3.3 et 2.3.3.4). 

Enfin, l'année 2001 voit se poursuivre, toujours sans succès, les discussions relatives à la 
repourvue du poste de l'analyste financier, discussions qui ne s'achèveront du reste qu'en 2003, 
puisque la fonction en question ne pourra finalement être revêtue qu'à ce moment (ch. 2.3.3.5). 

2.3.3.2. Janvier 2001: rencontre entre les délégations du Conseil d'Etat 
et du Tribunal cantonal 

a) Contexte et objet de la rencontre 

Comme on l'a relevé plus haut, la rencontre entre une délégation du Conseil d'Etat et une 
délégation du Tribunal cantonal, au début de l'année 2001, doit probablement son origine à la 
"rumeur d'étouffement de certaines affaires", plus précisément à la lettre adressée dans ce 
contexte par le Tribunal cantonal au Conseil d'Etat le 1er novembre 2000 (ci-devant, ch. 2.3.2.1 in 
fine), lettre par laquelle l'autorité judiciaire déplorait les diverses accusations et critiques dont elle 
avait, à plusieurs reprises, fait l'objet de la part de la police cantonale, et estimait "insupportable 
pour le sain fonctionnement des institutions qu'un tel climat de défiance à l'égard de l'autorité 
judiciaire soit entretenu, fût-ce par une certaine passivité. Il n'est en effet pas admissible que 
s'installe l'habitude d'accuser à la légère des magistrats de ne pas respecter leur serment". Le 
Tribunal cantonal souhaitait donc "savoir quelles mesures le Conseil d'Etat est disposé à prendre 
pour y mettre fin". 

Selon l'un de ses membres, ce n'est apparemment qu'à la lecture de ce document que le Conseil 
d'Etat, en tant que collège, aurait réalisé l'ampleur du malaise qui régnait entre les autorités 
exécutive et judiciaire. Aussi décidait-il d'intervenir in corpore et d'écrire, le 29 novembre 2000, au 
Tribunal cantonal pour lui proposer une rencontre, pour le 19 janvier 2001, entre une délégation 
du Conseil d'Etat, composée de Thierry Béguin, alors président, de Monika Dusong et de Pierre 
Hirschy, et une délégation de trois juges cantonaux, Geneviève Joly, Christian Geiser et François 
Delachaux, afin qu'"un dialogue serein soit engagé", notamment sur les trois sujets suivants: "1. 
Relations entre la police cantonale et les autorités judiciaires, 2. Problématique de la surveillance 
de l'activité judiciaire, et 3. Définition des principes devant régir des relations positives entre les 
pouvoirs exécutif et judiciaire". 

Le Tribunal cantonal acceptait cette proposition par courrier du 22 décembre 2000, tout en 
émettant certaines "réserves" quant à l'ordre du jour proposé: "Avant d'aborder tout autre sujet de 
discussion, le Tribunal cantonal souhaite que le Conseil d'Etat se prononce clairement sur l'objet 
de sa lettre du 1er novembre 2000, savoir l'habitude qui semble installée dans les rangs de la 
police cantonale de proférer griefs et accusations graves contre des magistrats judiciaires, et qu'il 
lui indique quelles mesures il est disposé à prendre pour remédier à cette situation qui n'est pas 
admissible. [�] Enfin nous n'envisageons pas de discuter du deuxième point de l'ordre du jour 
proposé tant qu'une réponse claire n'aura pas été donnée au premier point. En outre, nous ne 
voyons pas ce que recouvre ce point: "problématique de la surveillance de l'activité judiciaire". 
C'est pourquoi, le moment venu, conviendrait-il, pour la clarté de la discussion, que vous nous 
donniez préalablement des explications à ce sujet". 

Le 10 janvier 2001, le Conseil d'Etat a répondu que, dans son esprit, il allait de soi que le contenu 
de la lettre du Tribunal cantonal du 1er novembre 2000 serait abordé sous le point 1 et qu'il ne 
voyait pas d'inconvénient à une inversion des points 2 et 3. Le Conseil d'Etat expliquait enfin dans 
ce courrier que la rubrique "problématique de la surveillance de l'activité judiciaire" avait pour 
cause le fait que le Conseil d'Etat désirait savoir si � au regard notamment de la charge de travail 
des juges cantonaux � la surveillance exercée par ces magistrats était suffisante. 
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Ces divers échanges épistolaires préalables à la séance prévue traduisaient déjà une certaine 
incompréhension entre les deux autorités concernées, comme l'ont d'ailleurs confirmé après coup 
les informations que la CEP a pu obtenir lors de ses auditions. En fait, il s'est avéré � a posteriori 
� que la rencontre ainsi fixée au 19 janvier 2001 se situait assez précisément, chronologiquement, 
au point de rencontre de deux "incidents" ou "événements" sans lien aucun entre eux, mais qui 
"se croisaient" à ce moment-là dans les esprits et dans les attentes des divers participants: 
l'affaire de la "rumeur", d'un côté, et celle de la note "interne" d'Olivier Guéniat, de l'autre. En 
d'autres termes, alors que les membres du Tribunal cantonal acceptaient la rencontre en pensant 
y aborder essentiellement la question de la rumeur, les membres du Conseil d'Etat avaient 
essentiellement à l'esprit la problématique soulevée par la note du chef de la police de sûreté, à 
savoir la question du juge d'instruction économique. Aussi, si chacune des parties est aujourd'hui 
encore convaincue d'avoir abordé cette rencontre avec une réelle volonté de dialogue, force est 
de constater que cette volonté ne portait pas sur le même objet ou, pour l'exprimer autrement, que 
chacune des parties voulait surtout faire entendre sa version sur un point précis, mais différent de 
celui qui tenait à c�ur à l'autre partie. 

Ainsi, la rencontre du 19 janvier 2001, qui aurait dû � dans l'idéal � rétablir un dialogue serein et 
constructif entre les autorités supérieures exécutive et judiciaire, n'a finalement constitué qu'un 
exemple de plus des perceptions différentes qu'ont parfois le Tribunal cantonal et le Conseil d'Etat 
des mêmes événements, comme l'illustrent d'ailleurs fort bien les relations qu'en ont faites à la 
commission d'une part les juges cantonaux François Delachaux et Christian Geiser et, d'autre 
part, les membres du Conseil d'Etat Thierry Béguin et Monika Dusong. 

b) Déroulement et perception réciproque de la rencontre, 
nouvelles tentatives de restauration du dialogue 

Pour Thierry Béguin, cette rencontre a une fois de plus démontré une incapacité de 
communication et une incapacité de prendre du recul de part et d'autre. 

Lui-même, ancien magistrat de l'ordre judiciaire "passé" dans les rangs de l'exécutif, avait espéré 
un échange constructif. Il a gardé de cette rencontre le souvenir d'un Tribunal cantonal 
particulièrement figé dans ses positions. Il a également évoqué un aspect de la réunion qui n'a 
pas été mentionné par les autres participants que la commission a auditionnés, à savoir la 
question de la surveillance de la magistrature. Thierry Béguin, alors président du Conseil d'Etat, 
désirait s'entretenir de ce point avec le Tribunal cantonal car il avait le sentiment que cela ne 
fonctionnait pas bien. Il aurait ainsi demandé aux juges cantonaux s'ils avaient le temps d'exercer 
cette surveillance, s'ils avaient besoin de renfort. Ces questions auraient cependant vexé les 
membres de la délégation du Tribunal cantonal, qui se seraient "crispés" sur leur position et 
concentrés sur la rumeur. 

Les juges cantonaux présents souhaitaient savoir ce que le Conseil d'Etat entendait faire pour 
lutter contre "l'habitude qui semble installée dans les rangs de la police cantonale de proférer 
griefs et accusations graves"43. Apparemment, les juges auraient sollicité l'ouverture d'une 
enquête administrative à l'encontre de certains membres de la police cantonale44. Le Conseil 
d'Etat aurait manifesté son désaccord à ce sujet. 

Christian Geiser, quant à lui, n'a pas parlé d'enquête disciplinaire mais a expliqué à la CEP que le 
Tribunal cantonal avait demandé à ce que les policiers concernés � c'est-à-dire ceux qui se 
permettaient des critiques incongrues et déplacées à l'égard de magistrats � soient remis à 
l'ordre, car le degré d'intolérable était atteint. 

                                                 
43 Voir lettre du Tribunal cantonal au Conseil d'Etat du 22 décembre 2000. 
44 La CEP n'a pas pu déterminer avec précision dans quel cadre cette requête s'inscrivait. En effet, selon ce 
qui lui a été rapporté lors de ses auditions, il semble que le Tribunal cantonal souhaitait surtout savoir quelle 
était l'origine de la "rumeur" et comment celle-ci était "remontée" jusqu'à la cheffe du département. Dans sa 
prise de position du 20 août 2003, le Conseil d'Etat a pour sa part indiqué que les juges cantonaux avaient 
alors demandé l'ouverture d'une enquête administrative contre le commandant de la police cantonale et le 
chef de la police de sûreté en raison de leur interview accordée en compagnie du procureur général à la 
presse à l'issue du procès "Amin A." (voir ci-devant, ch. 2.3.1.4, lettre c). La question n'est néanmoins pas 
décisive aux yeux de la CEP. 



ANNEXES 2229 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

Plus généralement, selon François Delachaux, les membres du Tribunal cantonal qui ont participé 
à la séance � Geneviève Joly, Christian Geiser et lui-même � auraient eu le sentiment que la 
cheffe du DJSS estimait que l'affaire de la rumeur relative à l'étouffement de certaines affaires 
n'était pas si grave, mais qu'il fallait absolument aborder un autre problème, "celui de l'existence, 
dans la maison judiciaire, d'un juge incompétent". Cette attitude paraît avoir été mal ressentie par 
les juges, très atteints par une accusation grave qui s'était avérée n'être qu'une mauvaise 
interprétation de leurs propos par la police. 

Les déclarations de Christian Geiser vont, elles aussi, en ce sens. D'après lui, lors de cette 
rencontre dont le but premier était � pour le Tribunal cantonal � de discuter de l'affaire de la 
rumeur et des accusations de forfaitures émises à l'encontre de juges cantonaux, le Conseil d'Etat 
aurait tout à coup, et de manière assez nouvelle et inattendue, fait état de l'incompétence d'un 
juge, le juge d'instruction économique. De même, selon François Delachaux, c'est ainsi que serait 
"ressortie" une "affaire Decnaeck", dont les membres du Tribunal cantonal se méfiaient qu'elle 
allait éclater une fois. Cependant, les accusations portées à l'encontre de ce juge d'instruction 
n'étaient guère étayées et sérieuses aux yeux des membres du Tribunal cantonal. Selon François 
Delachaux, le Tribunal cantonal avait l'impression que le Conseil d'Etat était venu pour dire "le 
problème que vous signalez n'est pas très grand, mais de votre côté il y en a un très important". 
Christian Geiser a précisé en effet que le seul exemple qui aurait été fourni de cette prétendue 
incompétence aurait été celui de la confusion, dont les conséquences n'auraient par ailleurs pas 
été évoquées, faite par Yann Decnaeck, dans un dossier, entre 25'000 pesetas et 25'000 francs 
suisses. 

Selon François Delachaux, Monika Dusong se serait par ailleurs référée à diverses reprises à une 
note du chef de la police de sûreté tout en refusant de la leur communiquer en raison des 
assurances qu'elle aurait données à son auteur. La discussion se serait alors animée et, selon un 
membre du Tribunal cantonal, même Pierre Hirschy aurait déclaré: "mais alors, si on ne peut pas 
en parler, pas le voir ce rapport, il ne fallait pas nous en parler non plus!". Pierre Hirschy lui-
même, n'ayant plus guère de souvenirs de cette réunion, n'a pu ni confirmer, ni infirmer à la 
commission avoir tenu ces propos. 

Toujours concernant le déroulement de la rencontre, Monika Dusong a indiqué à la CEP qu'elle 
avait essayé d'instaurer avec les membres du Tribunal cantonal un dialogue à propos des 
importants problèmes rencontrés par la CRECO, notamment dans le cadre de ses relations avec 
le juge d'instruction économique. Selon elle, les juges cantonaux présents lui auraient alors 
demandé des explications à ce sujet et, à cette fin, elle leur aurait fait part des éléments dont elle 
disposait à l'encontre de ce magistrat, c'est-à-dire "des épisodes, des anecdotes, qui, mis bout à 
bout, font en sorte que les personnes concernées se sentent harcelées, méprisées, et qu'elle a dû 
constater que la base de confiance était rompue". 

Les pouvoirs exécutif et judiciaire ne sont ainsi pas parvenus à dissiper les malentendus et autres 
sources d'incompréhension mutuelle. 

De nouvelles tentatives, inofficielles, de dialogue entre la cheffe du département et le président du 
Tribunal cantonal d'alors ont toutefois encore eu lieu. Elles ne furent cependant pas réellement 
couronnées de succès. En effet, si suite à une initiative du président du Tribunal cantonal de 
l'époque, Christian Geiser et Monika Dusong se sont rencontrés pour un repas en tête-à-tête, en 
date du 17 août 2001, et qu'ils ont alors tous deux émis le désir d'une reprise des contacts 
réguliers entre le Tribunal cantonal et le Conseil d'Etat, ces déclarations d'intentions ne se sont 
néanmoins pas concrétisées par la suite. 

Selon Christian Geiser, ce n'est qu'à l'occasion d'un déplacement qu'il a effectué, à titre officiel, en 
compagnie de la cheffe du DJSS qu'ils ont enfin pu s'entretenir de "l'affaire". Par conséquent, 
aucune nouvelle rencontre entre une délégation du Tribunal cantonal et une délégation du Conseil 
d'Etat n'a eu lieu depuis celle de janvier 2001. La CEP a toutefois appris, vers la fin de ses 
travaux, que des contacts entre la cheffe du DJSS et l'actuel président du Tribunal cantonal, 
François Delachaux, avaient repris et qu'une rencontre "officielle" s'était tenue le 31 octobre 2003, 
ce qui laisse présager d'un retour au dialogue. 
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2.3.3.3. Février-mars 2001: transmission à Yann Decnaeck de la note "interne" 
d'Olivier Guéniat 

a) Transmission de la note "interne" d'Olivier Guéniat par la cheffe du département au 
Tribunal cantonal 

Si la CEP n'est ainsi pas parvenue à établir avec certitude la teneur des propos échangés lors de 
cette séance de janvier 2001, tant les perceptions qu'en ont eues les personnes qui y ont participé 
sont différentes et divergentes, il est établi que c'est lors de cette rencontre, à ce jour la dernière 
entre le Conseil d'Etat et le Tribunal cantonal, qu'il a été convenu que Monika Dusong adresserait 
au Tribunal cantonal la note d'Olivier Guéniat. 

C'est ainsi que la cheffe du département a transmis la note du chef de la police de sûreté du 19 
novembre 2000 au Tribunal cantonal, en date du 1er février 2001. Dans le courrier 
d'accompagnement de ce document, également du 1er février 2001, Monika Dusong s'est 
effectivement référée à la rencontre du 19 janvier 2001, lors de laquelle la transmission de la note 
avait été convenue. Dans cette lettre, Monika Dusong insistait clairement sur le caractère 
purement "interne" de cette note et elle soulignait qu'elle ne la transmettait qu'"à titre d'information, 
dans le sens d'une contribution, encore partielle, à la résolution du problème rencontré"45. 

b) Transmission de la note "interne" d'Olivier Guéniat par le Tribunal cantonal 
à Yann Decnaeck 

La note d'Olivier Guéniat � accompagnée du courrier de Monika Dusong du 1er février 2001 au 
Tribunal cantonal � a été communiquée à Yann Decnaeck par le Tribunal cantonal lui-même dans 
un courrier daté du 19 mars 2001. Pour tout commentaire, la lettre d'accompagnement du Tribunal 
cantonal, par son président d'alors, se référait simplement à un courrier du juge d'instruction 
économique du 15 mars 2001 et demandait à Yann Decnaeck "de faire de ces documents un 
usage strictement personnel. Nous en reparlerons lors de notre prochaine rencontre du 30 mars 
2001". 

c) Effets de la communication de la note d'Olivier Guéniat 

Il est patent que la communication de cette note, à l'origine purement "interne", mais qui ne l'est 
pas restée, n'a guère contribué à la résolution des difficultés. Au contraire, elle a eu des effets 
assez immédiats en termes de détérioration des relations personnelles entre Olivier Guéniat et 
Yann Decnaeck, d'une part, et, d'autre part, elle a fortement exacerbé les tensions, déjà 
existantes, entre le Tribunal cantonal et la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité. 

Pour ce qui est des relations entre Yann Decnaeck et Olivier Guéniat, qui étaient jusque-là plutôt 
amicales � les deux hommes se tutoyaient �, Yann Decnaeck a, comme il l'a du reste dit lui-même 
à la CEP, été très atteint par ce document, il est vrai plutôt sévère à son égard. 

Yann Decnaeck a confié à la commission avoir renoncé à déposer une plainte pénale à l'encontre 
d'Olivier Guéniat dans le but de ne pas paralyser le système. Il a ainsi simplement � à la suite 
d'une conversation qu'il avait eue avec le Tribunal cantonal � exposé par courrier son point de vue 
à ce sujet. 

En effet, le 23 avril 2001, le juge d'instruction économique écrivait à toutes les personnes devant 
participer à une réunion, prévue pour le 7 mai 2001, en relation avec le poste � toujours vacant � 
d'analyste financier, à savoir Monika Dusong, Laurent Krügel, Olivier Guéniat, Pierre Cornu et 
Renaud Weber, afin d'expliquer en quoi certains des griefs formulés à son encontre dans l'écrit 
litigieux ne lui étaient pas imputables, de porter un regard critique sur certains comportements du 
chef de la police de sûreté, de regretter qu'une nouvelle rumeur infondée � à savoir l'imputation au 
juge d'instruction économique de la démission de Christophe Bise � ait circulé par la faute 

                                                 
45 Lettre de Monika Dusong au Tribunal cantonal, du 1er février 2001. 
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d'Olivier Guéniat et, enfin, d'exiger des excuses de la part de ce dernier pour "les accusations 
graves et légèrement portées dont il a fait l'objet"46. Yann Decnaeck a par ailleurs relevé, lors de 
son audition, qu'il avait pensé qu'il y aurait eu une remise à l'ordre du chef de la police de sûreté 
par le Conseil d'Etat, remise à l'ordre qui n'a jamais eu lieu. 

Par lettre du 2 mai 2001 au juge d'instruction économique, Olivier Guéniat a présenté ses excuses 
sur deux seuls points et dans les termes suivants: "� si mes paroles ou mes écrits ont pu laisser 
croire que le fruit de votre travail en matière d'instruction pénale ne satisfaisait pas à l'obligation de 
dénoncer [�], alors je vous présente toutes mes excuses; si mes paroles ou mes écrits ont pu 
laisser croire que j'étais persuadé, dans l'absolu, des lacunes et des mauvais fonctionnements de 
la justice, alors je présente toutes mes excuses à l'ensemble de la magistrature du canton de 
Neuchâtel et d'ailleurs"47. 

Olivier Guéniat déplore ensuite le manque d'ouverture à la critique dont fait preuve le juge 
d'instruction économique et il se défend de certains des reproches formulés à son encontre par 
Yann Decnaeck � ne revenant toutefois pas sur toutes les opinions du juge d'instruction, qui le 
laissent, dit-il, indifférent �; il insiste sur le caractère interne de sa note et surtout sur le fait que 
son contenu n'était pas le fruit de son imagination mais de son entretien avec Christophe Bise et 
d'un entretien de service demandé par les membres de la brigade en raison des difficultés qu'ils 
rencontraient avec Yann Decnaeck. 

Il faut relever que la communication à Yann Decnaeck de la note d'Olivier Guéniat, déjà propre en 
soi à attiser les passions, s'est de plus inscrite dans un contexte particulièrement délicat. En effet, 
en raison même de l'affaire de la "rumeur", un dialogue serein entre autorités judiciaires et 
exécutives était déjà devenu difficile. D'autre part, le juge d'instruction économique avait, peu de 
temps avant de prendre connaissance du contenu de la note, convoqué le chef de la police de 
sûreté, Olivier Guéniat, à comparaître devant lui en tant que témoin dans le cadre d'une affaire 
particulièrement délicate. Or cette convocation du chef de la sûreté par un juge d'instruction, qui 
ne représente certes pas une mesure très habituelle, mais qui n'est pas en soi critiquable, a été 
très mal interprétée par Olivier Guéniat, qui a pu y voir une "mesure de rétorsion" en croyant � à 
tort � que sa convocation était ultérieure à la communication de sa propre note au juge. Le 
malentendu a par la suite été renforcé du fait que l'audience elle-même s'est assez mal déroulée 
ou, du moins, a été très mal vécue par Olivier Guéniat, ainsi qu'on le verra encore. L'incident a 
dès lors débouché sur un important conflit personnel entre ces deux protagonistes, sur lequel 
nous reviendrons ultérieurement (ch. 2.3.3.4). 

Au niveau de la cheffe du département et du Tribunal cantonal, force est de constater que le 
climat n'était guère plus serein et que la communication de la note d'Olivier Guéniat n'a en tous 
les cas pas calmé les choses. 

En effet, dans sa réponse du 13 mars 2001 à la lettre de Monika Dusong du 1er février 2001, 
accompagnant la communication de la note d'Olivier Guéniat, le Tribunal cantonal adoptait la 
position suivante quant aux griefs formulés par le chef de la police de sûreté à l'encontre de Yann 
Decnaeck: "Pour le surplus, les explications que vous avez données à la commission législative 
sur la démission de l'ancien analyste financier de la police, savoir son insatisfaction du statut de 
fonctionnaire en particulier de ses conditions salariales et de logement professionnel, ne justifient 
pas non plus un large débat. Cela d'autant moins que vous n'avez pas confirmé ce qu'une rumeur 
colportait, savoir que cette démission aurait eu pour origine de mauvais rapports entre ledit 
analyste et le juge d'instruction économique"48. 

Le 3 avril 2001, le président du Tribunal cantonal d'alors, Christian Geiser, s'adressait au juge 
d'instruction économique, en se référant à une rencontre qui s'était déroulée quelques jours 
auparavant, afin de préciser, pour "que les choses soient bien claires", qu'il "ne s'agissait pas pour 
nous de vous demander de vous justifier au sujet des griefs (au demeurant peu consistants) que 
vous fait le chef de la sûreté", mais que le souci du Tribunal cantonal était d'éviter que certains 
juges, ou la justice, ne soient l'objet d'accusations graves et légèrement portées ou de critiques 
injustifiées. Le président du Tribunal cantonal notait encore que les démarches entreprises en ce 
sens auprès du Conseil d'Etat étaient restées vaines et qu'il faudrait, "le cas échéant, recourir à 
                                                 
46 Invitation du 2 avril 2001 de Laurent Krügel en vue de la réunion du 7 mai, et lettre de Yann Decnaeck aux 
participants à ladite réunion, du 23 avril 2001. 
47 Lettre d'Olivier Guéniat à Yann Decnaeck, du 2 mai 2001, avec copies à Monika Dusong et Laurent Krügel. 
48 Lettre du Tribunal cantonal à Monika Dusong, du 13 mars 2001, avec copies au président de la Chambre 
d'accusation, au procureur général et au juge d'instruction économique. 
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d'autres voies", en précisant: "Nous sommes prêts, si vous vous décidez d'intervenir auprès de 
l'exécutif ou de la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité pour demander 
l'ouverture d'une enquête disciplinaire contre le chef de la sûreté auteur de la note précitée, à 
vous soutenir, et à agir, si nécessaire, à votre côté auprès du Grand Conseil chargé de traiter les 
différends entre exécutif et judiciaire"49. 

Monika Dusong a pour sa part indiqué à la CEP qu'elle s'attendait au contraire à ce qu'après avoir 
lu la note d'Olivier Guéniat, le Tribunal cantonal aurait cherché à "crever l'abcès", mené une 
enquête, tenté de résoudre le problème et qu'il aurait ainsi répondu à son propre appel au 
secours. Or le Tribunal cantonal aurait adopté une toute autre attitude, défendant Yann Decnaeck 
becs et ongles et attendant qu'elle-même prenne une sanction à l'encontre d'Olivier Guéniat. 
Estimant qu'une telle sanction n'était nullement justifiée, elle n'avait pas répondu à cette attente. 

Monika Dusong a souligné par ailleurs qu'elle-même n'avait pas la compétence d'intervenir 
directement auprès du juge d'instruction économique. C'est ainsi vraisemblablement en raison de 
cette impossibilité d'intervention directe et de l'inaction du Tribunal cantonal que Monika Dusong 
se tournera finalement vers la sous-commission judiciaire du Grand Conseil (ci-après, ch. 2.3.4.2). 

En ce qui concerne le courrier du Tribunal cantonal au juge d'instruction économique du 3 avril 
2001, Monika Dusong, qui n'en a eu connaissance qu'à la suite de son intégration dans le dossier 
remis par le juge d'instruction économique à la sous-commission judiciaire, ne trouve aucune 
explication à l'attitude du Tribunal cantonal. Pour elle, ce Tribunal ayant ainsi assuré son soutien 
inconditionnel à Yann Decnaeck, il n'y avait plus d'autre issue possible que la création d'une 
commission d'enquête parlementaire. 

2.3.3.4. Février-mars 2001: audition d'Olivier Guéniat par Yann Decnaeck 
et aggravation du conflit personnel entre les deux hommes 

a) Convocation d'Olivier Guéniat et contexte de l'audition 

Comme on l'a déjà relevé, la communication à Yann Decnaeck de la note d'Olivier Guéniat 
coïncide, chronologiquement, avec un autre événement ou incident, qui va lui aussi aggraver 
fortement le conflit personnel entre les deux hommes. Ainsi qu'on l'a vu (ci-devant, ch. 2.3.3.3, 
lettre c), quelques temps après avoir rédigé sa note, mais avant que celle-ci ait été communiquée 
à Yann Decnaeck, Olivier Guéniat est convoqué par le juge d'instruction économique pour être 
entendu en tant que témoin dans une affaire que celui-ci instruit. 

Le contexte de cette convocation était donc particulièrement délicat dans la mesure où le chef de 
la police de sûreté a, à tort, cru que sa convocation à cette audition constituait, en quelque sorte, 
une mesure de rétorsion de la part du juge d'instruction économique en raison de la note qu'il 
avait lui-même rédigée suite au départ de l'analyste financier. Or Yann Decnaeck avait convoqué 
Olivier Guéniat avant d'avoir lu ladite note, dont il a par contre eu connaissance peu de temps 
avant le jour de l'audition. 

Il n'a malheureusement pas été entièrement possible à la CEP d'établir avec certitude le 
déroulement, voire les objectifs, de l'audition, et ce malgré le procès-verbal qui en a été dressé. 
En effet, les versions et les perceptions de ce même "incident" diffèrent fortement selon les 
personnes qui y ont participé ou assisté. 

b) Motifs de l'audition et affaires dans le cadre desquelles elle s'inscrivait 

Ce qui est certain, c'est que l'audition s'inscrivait dans le cadre de deux enquêtes différentes et 
portait plus précisément sur l'exécution par le chef de la police de sûreté d'une délégation de la 
juge d'instruction de La Chaux-de-Fonds, Marysa Vonlanthen, laquelle avait requis l'audition d'un 
certain S. K. afin d'essayer d'en apprendre davantage sur une importante affaire à propos de 
laquelle celui-ci aurait détenu certains renseignements. 

Nanti de cette délégation, le chef de la police de sûreté s'était rendu au domicile de S. K. pour 
l'emmener au poste en vue de procéder à l'audition. C'est alors qu'Olivier Guéniat avait appris, de 
                                                 
49 Lettre de Christian Geiser à Yann Decnaeck, au nom de la commission administrative du Tribunal cantonal, 
du 3 avril 2001. 
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l'intéressé lui-même, que S. K. venait par ailleurs de déposer une plainte pénale auprès du juge 
d'instruction Renaud Weber, à Neuchâtel; l'intéressé était dès lors concerné par deux affaires en 
cours. Aussi Olivier Guéniat avait-il téléphoné au juge d'instruction Weber, lequel lui avait confirmé 
la qualité de plaignant de S. K. dans ce second dossier et lui avait demandé s'il pouvait également 
l'entendre à ce sujet. La situation de base était ainsi relativement compliquée. 

D'après le juge d'instruction économique, l'audition d'Olivier Guéniat devait permettre d'obtenir des 
éclaircissements sur certains actes que le chef de la police de sûreté avait effectués � on le voyait 
apparaître dans certains actes d'enquête ponctuels � ainsi que sur les ramifications existant, ou 
susceptibles d'exister, entre certaines affaires, affaires qui étaient liées, au moins pour certaines 
d'entre elles, à l'affaire Flühmann ou à ses résidus. D'autre part, l'audition devait aussi servir à 
savoir quel juge avait mené quelle enquête et sur la base de quels faits. 

Si l'audition avait ainsi pour but, selon le juge d'instruction économique, d'obtenir des informations 
qui devaient permettre d'éclaircir une situation complexe, le chef de la police de sûreté, interrogé 
comme témoin, en a en revanche eu une perception assez différente. Olivier Guéniat a déclaré à 
la CEP qu'il s'était "demandé, tout au long de cette audition, où le juge d'instruction économique 
voulait en venir et quel en était le but. Dans les dernières questions, il a quand même compris que 
le juge d'instruction économique souhaitait savoir ce qui s'était passé au niveau de l'état-major" à 
propos de la "rumeur". Olivier Guéniat a précisé ne pas connaître les raisons qui avaient conduit 
le juge d'instruction économique à agir ainsi en présence de tierces personnes et ignorer si ce 
magistrat leur "devait des comptes" en relation à des questions qu'elles auraient posées dans un 
dossier. Olivier Guéniat estime pourtant que, en tous les cas, Yann Decnaeck aurait pu, si 
nécessaire, produire la lettre explicative du commandant au sujet de la "rumeur" et la verser au 
dossier. 

c) Déroulement de l'audition et perceptions différentes 

Olivier Guéniat estime par ailleurs avoir été l'objet, lors de cette audition, de deux menaces, l'une 
de la part de l'avocat d'une des personnes impliquées dans ces affaires, Me R., l'autre de la part 
du juge d'instruction lui-même. 

La première "menace" dont le chef de la police de sûreté a eu le sentiment d'être l'objet est liée à 
une intervention de Me R., qui lui aurait demandé � ce que confirme le procès-verbal de l'audition 
� qui s'était rendu au domicile de S. K. et, après qu'Olivier Guéniat eut répondu y être allé seul, lui 
aurait donné lecture de l'article 99 du code de procédure pénale, dont l'alinéa 3 stipule que les 
délégations doivent être exécutées par deux agents au moins de la police judiciaire. Olivier 
Guéniat a répondu que la délégation avait pour objet une audition et qu'à ce titre elle avait été 
effectuée, au poste (lui-même n'ayant fait que prendre S. K. à son domicile pour l'y emmener), par 
deux policiers et une secrétaire, comme il se doit, en précisant qu'il n'y avait eu aucune 
perquisition chez S. K., même si l'avocat et le juge d'instruction économique paraissaient 
persuadés du contraire50. 

Le second sentiment de "menace" provenait de la façon de procéder du juge d'instruction 
économique. Au vu du déroulement de son audition, le chef de la police de sûreté avait assez 
rapidement pensé que le problème de la "rumeur" allait être évoqué, et c'est bien ce qui s'était 
produit. Olivier Guéniat a précisé à la CEP que le juge avait voulu savoir du chef de la police de la 
sûreté ce qui s'était dit à ce sujet lors de la séance entre l'état-major de la police et la cheffe du 
département et que, dans ce contexte, il avait insisté en lui rappelant expressément quelles 
étaient les conséquences d'un faux-témoignage. Olivier Guéniat a relevé que même l'un des 
avocats avait alors requis une suspension de l'audience car il ne comprenait plus ce qui était en 
train de se passer51. 

                                                 
50 Note d'Olivier Guéniat du 31 mars 2001, p. 3, et procès-verbal de l'audition d'Olivier Guéniat par le juge 
d'instruction économique, p. 3. 
51 Note d'Olivier Guéniat du 31 mars 2001, p. 2, 5 et 6, ainsi que procès-verbal de l'audition d'Olivier Guéniat 
par le juge d'instruction économique, p. 4 et 5. 
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Le chef de la police de sûreté a confié à la CEP avoir ainsi très mal vécu son audition, durant 
laquelle il a eu le sentiment que le juge d'instruction économique lui "cherchait des noises" et 
profitait de sa position. 

Yann Decnaeck, quant à lui, a déclaré avoir cherché à comprendre, par cette audition, certains 
éléments de l'enquête qu'il instruisait et en particulier la manière dont la police avait procédé à 
certains actes d'enquête. Il a toutefois reconnu que certaines de ses questions avaient pu être 
délicates et peut-être désagréables pour le chef de la police de la sûreté. 

Le procès-verbal de l'audition en question atteste en effet que, en fin d'audition, le juge 
d'instruction économique a effectivement interrogé le témoin (Olivier Guéniat) sur le 
"redimensionnement" de certaines affaires (liées à l'affaire Flühmann) et la manière dont cette 
"rumeur" d'un redimensionnement était "remontée" au sein de la hiérarchie policière, pour parvenir 
à la cheffe du département. Le procès-verbal ne permet pas de déterminer si les questions ainsi 
posées étaient nécessairement liées à l'instruction des affaires en cause dans le cadre de 
l'audition. A vrai dire, le procès-verbal est particulièrement peu clair quant à l'issue de l'audition: 
immédiatement après ces questions liées à la "rumeur" et à sa circulation au sein de la hiérarchie 
policière, le procès-verbal indique que "l'audience est suspendue à 15.40 heures", sans que soit 
précisé ni pour quel motif, ni à la demande de qui cette suspension a été décidée. Le procès-
verbal poursuit simplement en indiquant: "L'audience est reprise à 15.50 heures. Fin de l'audience 
à 15.50 heures. [sic]", sans qu'aucune autre question n'ait été apparemment posée ou en tout cas 
protocolée. 

La personne qui officiait comme greffier lors de l'audition en question a pour sa part estimé que 
celle-ci s'était déroulée parfaitement normalement, qu'il n'y avait eu absolument aucune remarque, 
ni aucun sous-entendu. Elle a cependant reconnu, d'une part, qu'Olivier Guéniat avait pu se sentir 
un peu "mis sur la sellette" dans la mesure où il est assez rare qu'un chef de la police de sûreté 
comparaisse comme témoin devant un juge d'instruction et, d'autre part, qu'il était possible que 
certains avocats se soient demandé ce qui se passait. Le greffier n'a pas eu l'impression que 
Yann Decnaeck ait cherché, par le biais de cette audition, à apprendre des choses sur le 
fonctionnement de la police ou de son état-major, mais qu'il voulait simplement savoir pour quelle 
raison le chef de la police de sûreté s'était déplacé seul pour procéder � comme le juge le croyait 
� à une perquisition. Or S. K. lui-même avait confirmé, lors de l'audition, qu'aucune perquisition 
n'avait alors été effectuée à son domicile52. 

d) Suite de l'audition 

Toujours est-il que l'audition du chef de la police de sûreté par le juge d'instruction économique a 
indiscutablement eu pour effet d'exacerber le conflit personnel entre Yann Decnaeck et Olivier 
Guéniat, peut-être jusqu'à un point de non-retour. Le procureur général, Pierre Cornu, pressenti 
en vue de tenter une médiation entre les deux hommes, n'a malheureusement pas eu l'occasion 
de s'y employer. Olivier Guéniat a estimé que, comme cette affaire était susceptible de connaître 
des suites pénales, il serait plus opportun de faire appel à une personne étrangère au Ministère 
public, par exemple, à la juge d'instruction suppléante, Barbara Ott. Aucune suite n'a cependant 
été donnée à cette suggestion et un terme fut ainsi mis à cette tentative de médiation qui 
paraissait de plus en plus vouée à l'échec. 

2.3.3.5. Discussions concernant la repourvue du poste de l'analyste financier 

a) Généralités 

Parallèlement aux événements et incidents relativement ponctuels et précis qui viennent d'être 
décrits, l'année 2001 est marquée encore par les difficultés, tant techniques que relationnelles, 
liées à la repourvue du poste d'analyste financier, vacant depuis le 1er janvier 2001, suite à la 
démission de Christophe Bise (ci-devant, ch. 2.3.2.3). Il convient toutefois de préciser que ces 
difficultés, qui se sont manifestées dès le début de l'année 2001, n'ont malheureusement pas pu 
être aisément surmontées et qu'elles se sont poursuivies durant les années suivantes, notamment 
tout au long de 2002, et même jusqu'à l'engagement d'une nouvelle analyste financière, qui est 

                                                 
52 Procès-verbal de l'audition d'Olivier Guéniat par le juge d'instruction économique, du 30 mars 2001, p. 1. 
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entrée en fonction le 1er avril 2003. Même, tous les problèmes ne semblent pas avoir été résolus à 
ce jour, la solution trouvée étant qualifiée de "boiteuse" par la cheffe du département, qui souhaite 
qu'elle soit réexaminée à l'issue des travaux de la commission d'enquête53. 

b) Difficultés d'ordre relationnel 

Il est évident qu'une première source des difficultés à repourvoir le poste de l'analyste financier 
démissionnaire est liée au climat de conflit d'ordre personnel qui régnait déjà, en 2001, entre les 
principaux protagonistes: comme précédemment évoqué, la note du chef de la police de sûreté à 
son commandant du mois de novembre 2000 (ch. 2.3.2.3, lettre b), la révélation de certains 
incidents entre Yann Decnaeck et quelques policiers (ch. 2.3.2.3, lettre e), puis l'audition d'Olivier 
Guéniat par le juge d'instruction économique, le 30 mars 2001 (ch. 2.3.3.4), ont entraîné un 
important conflit personnel entre le juge d'instruction économique et le chef de la police de sûreté, 
conflit qui n'a sans doute pas facilité la recherche d'une solution au problème de la repourvue du 
poste de l'analyste. 

Le différend était même tel qu'Olivier Guéniat a prié M. Charles-André Bise, commissaire-adjoint, 
de bien vouloir se charger à sa place de l'engagement d'un nouvel analyste financier. Par ailleurs, 
les relations entre Monika Dusong et le juge d'instruction économique n'étaient, elles non plus, 
pas bonnes. 

Yann Decnaeck a déclaré aux membres de la CEP n'avoir été convié à aucun entretien, ni 
associé à aucune des discussions consécutives au départ de Christophe Bise. A ses yeux, un 
véritable "black-out" aurait été instauré par la cheffe du département à son encontre (ci-devant, 
ch. 2.3.2.3, lettre c). 

La lettre adressée au juge d'instruction économique par Monika Dusong le 13 décembre 2000 
confirme du reste partiellement cette impression, dans la mesure où la cheffe du département y 
indiquait qu'il lui paraissait difficile de concevoir une analyse conjointe de la situation "dans le 
climat qui s'est fait jour récemment" (ci-devant, ch. 2.3.2.3, lettre c). Les quelques incidents 
survenus entre le juge d'instruction économique et l'un ou l'autre des membres de la police 
cantonale paraissent avoir été la cause de cette décision de la cheffe du département. Monika 
Dusong a en effet expliqué à la CEP, lors de son audition, que "lorsque l'analyste financier est 
parti et suite aux témoignages recueillis, il était exclu [�] d'envisager de simplement repourvoir ce 
poste et de continuer à "faire griller du personnel"". Monika Dusong a encore ajouté qu'il "lui 
semblait que le dysfonctionnement � dont elle avait tout à coup été nantie � était suffisamment 
grave pour en premier lieu procéder à des restructurations à l'interne". 

Par la suite, néanmoins, le juge d'instruction économique a été associé aux discussions et prises 
de décisions relatives à la repourvue du poste d'analyste financier. Le climat n'était toutefois 
probablement pas le plus propice à des échanges constructifs et on peut vraisemblablement voir 
là l'une des raisons de la durée des discussions qu'a nécessitées l'engagement de la nouvelle 
analyste financière. 

c) Difficultés d'ordre technique et pratique 

Quoi qu'il en soit, en sus de ces difficultés d'ordre personnel, d'autres problèmes, d'ordre plutôt 
technique et pratique, ont également constitué des obstacles importants à une solution rapide de 
la question de la repourvue du poste d'analyste financier. 

Il ressort des nombreux courriers et documents échangés entre les personnes concernées par 
l'engagement de la nouvelle analyste (la cheffe du département, le chef du service de la justice, le 
Tribunal cantonal, le procureur général, le juge d'instruction économique, le commandant de la 
police cantonale, le chef de la police de sûreté, par la suite remplacé par le commissaire-adjoint 
Bise, et le juge d'instruction Weber) que les questions à trancher étaient nombreuses. Les points 
de discussion portaient notamment sur: 
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� la redéfinition d'un cahier des charges, laquelle nécessitait une concertation entre les 
représentants des pouvoirs exécutif et judiciaire sur le rôle et la fonction de l'analyste, rôle dont 
tous les protagonistes n'avaient peut-être pas la même conception; 

� l'administration ou le service auquel l'analyste devrait être rattaché: l'intégration exclusive de ce 
poste dans les effectifs de la police cantonale semblait problématique d'une part eu égard aux 
prétentions salariales des candidats à ce poste, difficilement conciliables avec l'échelle des 
traitements de la police et, d'autre part, du fait que l'analyste financier devrait consacrer 
l'essentiel de son temps à travailler presque exclusivement pour le juge d'instruction 
économique; aussi d'autres solutions ont-elles été envisagées, comme l'affectation exclusive 
de ce poste au greffe des juges d'instruction ou encore la scission de la fonction en deux 
postes, un poste à mi-temps d'expert-comptable, ou d'analyste financier, qui serait affecté au 
greffe des juges d'instruction, et un poste à mi-temps de collaborateur technique ou 
scientifique pour la police de sûreté; 

� les locaux dans lesquels travaillerait le futur analyste, dans la mesure où si, pour des raisons 
pratiques et de confidentialité, il apparaissait préférable que cette personne travaille à 
proximité du juge d'instruction économique, le greffe des juges d'instruction de La Chaux-de-
Fonds ne disposait pas d'un local approprié et disponible; 

� enfin, élément non négligeable, le statut de l'analyste ou de l'expert comptable posait lui aussi 
problème; la question était plus précisément de savoir s'il fallait octroyer à cette personne le 
statut d'agent de la police judiciaire, statut que ne revêtait du reste pas Christophe Bise; le 
problème était d'une part que l'octroi d'un tel statut nécessitait une révision législative et, 
d'autre part, que l'absence d'un tel statut empêchait d'exploiter pleinement le travail fourni par 
l'analyste. 

d) Solution retenue 

Finalement, la solution retenue a été celle de créer deux postes de collaborateurs scientifiques qui 
ont été attribués à la CRECO, dont un poste à mi-temps a apparemment été pris sur le budget de 
l'ancien analyste financier. Il sied de relever ici que le cahier des charges de ces policiers 
spécialisés en matière économique n'a pas été établi en concertation avec le juge d'instruction 
économique. 

Un demi-poste d'analyste financier a en outre été affecté au service de la justice, dont le titulaire 
est appelé à travailler exclusivement pour le juge d'instruction économique et dont le bureau se 
situe dans une ancienne salle d'attente du greffe des juges d'instruction de La Chaux-de-Fonds, à 
proximité immédiate de celui de ce magistrat. Comme indiqué, cette nouvelle analyste financière a 
maintenant été engagée et elle a commencé son activité le 1er avril 2003. Du point de vue des 
locaux, la solution est toutefois provisoire, dans l'attente du déménagement des juges d'instruction 
de La Chaux-de-Fonds dans leur nouveau bâtiment. Actuellement, l'analyste financière ne 
bénéficie (toujours) pas du statut d'agent de la police judiciaire, bien que le procureur général et le 
Tribunal cantonal soient favorables à ce qu'un tel statut lui soit octroyé54. Comme le relevait à 
juste titre la cheffe du département, la situation actuelle est donc encore "boiteuse" et n'est guère 
satisfaisante. 

2.3.4. L'année 2002 

2.3.4.1. En général 

L'année 2002 est celle durant laquelle le conflit, plus ou moins larvé jusque-là, entre les autorités 
judiciaires et les autorités exécutives éclate ouvertement. 

Plus précisément, l'année 2002 est marquée tout d'abord par le fait que la cheffe du Département 
de la justice, de la santé et de la sécurité s'adresse à la sous-commission judiciaire de la 
commission législative (ch. 2.3.4.2). Peu après les élections judiciaires, ce qu'il est convenu 
d'appeler "l'affaire Decnaeck" est relayée par la presse (ch. 2.3.4.3), pour revenir une première 
fois au Grand Conseil, en juin 2002, suite à deux questions parlementaires. Elle aboutit ensuite à 
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la double dénonciation pénale du Conseil d'Etat et du Tribunal cantonal, puis, en septembre, à 
l'institution de la commission d'enquête parlementaire (ch. 2.3.4.4). Enfin, l'année se conclut par 
quelques incidents postérieurs à l'établissement de la CEP (ch. 2.3.4.5). 

2.3.4.2. Janvier � mai 2002: intervention de la sous-commission judiciaire 
de la commission législative 

a) Saisine de la sous-commission judiciaire 

La nouvelle Constitution neuchâteloise conférant la haute surveillance sur le Tribunal cantonal 
non plus au Conseil d'Etat mais au Grand Conseil, il s'est avéré nécessaire pour ce dernier 
d'adopter les modifications législatives requises par ce changement. La commission législative, 
compétente pour la préparation du projet de loi y relatif, a ainsi donné mandat à sa sous-
commission judiciaire d'étudier la mise en place de la haute surveillance parlementaire. 

Dans ce cadre-là, les membres de la sous-commission judiciaire ont rencontré, le 29 janvier 2002, 
la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité. En fin de discussions, Monika 
Dusong aurait alors émis l'idée, selon Christian Blandenier, "qu'il y avait peut-être un problème de 
fonctionnement avec un juge, car la police se plaignait à ce sujet et qu'il serait peut-être 
nécessaire que la sous-commission judiciaire examine cela"55. Il sied de préciser ici que lors de 
son intervention devant le Grand Conseil du 19 juin 2002, la cheffe du DJSS a déclaré: "Lors de la 
réélection des magistrats judiciaires, la sous-commission judiciaire de la commission législative a 
voulu savoir si celle-ci posait un problème à notre avis. Nous lui avons fait part des difficultés 
rencontrées. [�]"56. 

Monika Dusong a par ailleurs souligné, lors de son audition par la CEP, qu'elle estimait qu'"il 
aurait été choquant qu'elle dise que tout allait bien alors qu'elle rencontrait effectivement des 
problèmes bien réels au niveau du fonctionnement du juge d'instruction économique". André 
Simon-Vermot, chef du service juridique de l'Etat, semble partager l'avis de la conseillère d'Etat. 
La façon dont celle-ci a agi ne lui paraît pas critiquable et il a relevé, lors de son audition, que si 
elle s'était tue, elle aurait dû assumer les conséquences de son silence. De même, de l'avis du 
conseiller d'Etat Pierre Hirschy, la situation était certes très délicate, mais la procédure alors suivie 
était correcte. 

Les membres de la commission législative et de la sous-commission judiciaire que la commission 
a entendus partagent ce sentiment. Christian Blandenier, président de la commission législative et 
membre de la sous-commission judiciaire, a déclaré qu'il n'avait pas, lui non plus, été gêné par la 
voie suivie par la cheffe du département. Marie-Claire Jeanprêtre Pittet, présidente de la sous-
commission judiciaire, a estimé que la cheffe du département n'avait alors peut-être pas eu 
conscience des conséquences de ses révélations, mais aurait agi portée par son élan de critiques 
envers le fonctionnement du juge d'instruction en matière économique. 

Quant au Tribunal cantonal, il aurait surtout été heurté, d'après le président de la commission 
législative, par le fait que Monika Dusong ne l'ait pas informé du problème, mais s'en soit plaint 
directement auprès d'une commission du Grand Conseil, juste avant les élections judiciaires et en 
évoquant des affaires vieilles de près de deux ans. Cette impression a du reste été clairement 
confirmée par les propos tenus à la CEP par le juge cantonal François Delachaux, qui "ne 
comprend pas les voies qui ont été suivies, car la première autorité à laquelle un tel problème 
aurait dû être signalée, c'est l'autorité de surveillance. Cette dernière aurait pu être saisie par le 
DJSS ou éventuellement la police. [Le président du Tribunal cantonal] ne comprend pas pourquoi 
tel n'a pas été le cas". Or, comme on l'a vu, on ne saurait prétendre que la cheffe du département 
ne s'était pas ouverte auparavant de ses difficultés auprès du Tribunal cantonal, dont elle a du 
reste déploré l'inaction. De son côté, Marie-Claire Jeanprêtre Pittet a d'ailleurs indiqué avoir été 
surprise "lorsque, par deux fois au moins, le Tribunal cantonal a informé la sous-commission 
judiciaire du fait qu'il avait demandé à Monika Dusong de lui fournir des éléments pouvant prouver 
que le juge d'instruction économique était incompétent". La présidente de la sous-commission 
judiciaire en a déduit que "tous les rapports étaient donc faussés, car c'est finalement le Tribunal 
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cantonal qui demande à la cheffe du département de venir avec des éléments autres que ceux 
dont il a l'habitude par les simples recours des justiciables". 

Christian Geiser, alors président du Tribunal cantonal, n'adresse pas non plus de grief à la sous-
commission judiciaire. Il estime au contraire que si celle-ci s'interroge sur le fonctionnement d'un 
magistrat, c'est son rôle que de chercher à déterminer s'il s'agit ou non d'une rumeur. A titre 
personnel, il a simplement regretté que la sous-commission n'ait pas cherché à examiner les 
graves problèmes avec le DJSS que lui avait signalés le Tribunal cantonal; il estime que si elle en 
avait tenu compte, il n'aurait peut-être pas été nécessaire de constituer une commission d'enquête 
parlementaire. 

Pour ce qui est de la communication des doutes le concernant à la sous-commission judiciaire, le 
juge d'instruction économique a relevé quant à lui qu'il estimait tout à fait légitime que, s'il y avait 
des retards ou des incompétences d'un magistrat, la sous-commission judiciaire souhaite 
l'entendre. Selon lui, ce qui est en revanche moins légitime, c'est la manière dont cela s'était 
passé en l'occurrence: si le cadre était relativement bien défini jusqu'en 1998, en ce sens que l'on 
demandait alors au Tribunal cantonal s'il avait des soucis avec l'un ou l'autre magistrat, la 
procédure suivie en 2002 constituait à ses yeux "un dévoiement de la voie à suivre", puisque 
Monika Dusong s'était certes bien adressée à la sous-commission judiciaire, mais à un moment 
où celle-ci revêtait une autre casquette que celle de la commission chargée de préparer les 
élections judiciaires. 

b) Audition de Monika Dusong par la sous-commission judiciaire 

Sachant qu'en 1998, avant que le Grand Conseil ne procédât à la réélection de deux magistrats 
dont les dossiers souffraient de certains retards, la sous-commission judiciaire de l'époque avait 
auditionné lesdits magistrats, les membres actuels de la sous-commission, en se fondant sur cette 
expérience, ont décidé de suspendre momentanément leur réflexion sur la haute surveillance pour 
se consacrer au problème soulevé par la cheffe du département en vue de la préparation des 
élections judiciaires. 

Cependant, comme indiqué, les affaires de 1998 et de 2002 présentaient une différence. En 1998, 
c'était le Tribunal cantonal lui-même qui avait évoqué les problèmes rencontrés avec deux juges 
et, ainsi que l'a souligné Marie-Claire Jeanprêtre-Pittet, le Tribunal cantonal paraissait trouver tout 
à fait normal que, avant une procédure de réélection, la sous-commission judiciaire procède à 
l'audition de magistrats lorsque des juges cantonaux lui faisaient part d'éventuelles difficultés les 
concernant. En 2002, en revanche, le Tribunal cantonal semblait choqué que ce soit la cheffe du 
département qui attire l'attention des membres de la sous-commission sur des problèmes 
similaires. Selon la présidente de la sous-commission judiciaire, "cette situation a (donc) été 
relativement mal vécue par le Tribunal cantonal et a engendré de fortes tensions dans les 
discussions, notamment lors des premières séances avec cette autorité". 

Ayant ainsi décidé de se saisir du problème évoqué par Monika Dusong, la sous-commission 
judiciaire a convoqué cette dernière pour une audition, qui a eu lieu le 6 février 2002. Lors de cette 
séance, la cheffe du département aurait, selon Christian Blandenier, "tout en se demandant si elle 
osait faire part ou non de problèmes plus ou moins délicats", fourni davantage de détails sur le 
sujet, soulignant notamment que "la police se sentait très mal dans ses relations avec le juge 
d'instruction économique et que, d'une manière générale, le fonctionnement n'était pas bon". 

c) Audition d'une délégation du Tribunal cantonal par la sous-commission judiciaire 

Désireuse d'éclaircir les questions et les doutes suscités par l'intervention de la cheffe du 
département, la sous-commission avait aussi convoqué, pour le même jour, une délégation du 
Tribunal cantonal. 

Lors de cette rencontre, les juges cantonaux présents (Christian Geiser, alors président, 
Geneviève Joly, ancienne présidente, et François Delachaux, futur président) avaient manifesté 
leur étonnement car ils n'avaient, quant à eux, aucun grief à formuler à l'encontre de Yann 
Decnaeck. 
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La surprise des membres du Tribunal cantonal pourrait par ailleurs peut-être également 
s'expliquer par le moment auquel cette convocation était intervenue. En effet, selon François 
Delachaux, c'est "alors qu'il ne se passait officiellement plus grand-chose, qu'une délégation a dû, 
toutes affaires cessantes, se présenter devant la sous-commission judiciaire afin de s'entretenir 
du "cas Decnaeck"". 

En vue de cette audition, Christian Geiser, alors président du Tribunal cantonal, aurait sollicité 
l'avis des membres de la Chambre d'accusation, autorité de recours contre les décisions rendues 
par les magistrats chargés de l'instruction. Le résultat de cette consultation aurait été qu'il y avait 
plutôt moins de recours contre les décisions du juge d'instruction en matière économique que 
contre celles de ses collègues (peut-être, comme l'explique Christian Geiser, car il y a moins de 
détenus concernés) et que ses dossiers n'étaient pas de moins bonne qualité que ceux des autres 
magistrats. La délégation du Tribunal cantonal a ainsi rapporté ces éléments à la sous-
commission judiciaire et lui a demandé quels avaient été les griefs et les reproches précis 
formulés à l'encontre de Yann Decnaeck. 

D'après François Delachaux, les membres de la délégation du Tribunal cantonal sont restés sur 
leur faim. Ils auraient alors appris que cet entretien donnait suite aux déclarations de la cheffe du 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité au sujet du juge d'instruction économique, 
mais ils ne seraient pas parvenus à savoir ce qui était concrètement reproché à ce magistrat. 
Toujours selon le juge Delachaux, l'un des membres de la sous-commission aurait même dit "qu'il 
s'agissait de rumeurs et que, comme c'était le rôle des députés de prêter l'oreille aux rumeurs, ils 
voulaient savoir ce que le Tribunal cantonal avait à dire de son côté". Les juges cantonaux 
présents auraient alors affirmé n'avoir fait aucune constatation démontrant que Yann Decnaeck 
serait inapte à exercer sa fonction ou qu'il serait inopportun de le réélire et ils auraient insisté afin 
d'obtenir un catalogue des griefs émis à son encontre. Pour François Delachaux, il ne s'agissait 
que de "trois fois rien": le juge d'instruction en matière économique aurait une fois fait pleurer une 
secrétaire et certains policiers craindraient de l'approcher. Toujours selon ce magistrat, les juges 
cantonaux auraient alors en effet "eu de la peine à entrer en matière sur ce type de doléances". Ils 
n'auraient par ailleurs "pas pu s'empêcher de penser qu'il y avait quand même certaines menées 
dirigées contre le juge d'instruction économique" et ils se seraient "étonnés des voies que cela 
suivait". 

L'un des membres de la sous-commission judiciaire, Christian Blandenier, estime que ce qui 
semblait avoir fortement dérangé le Tribunal cantonal était le fait que la police pût vouloir "la peau" 
d'un juge; le Tribunal cantonal aurait en outre estimé que si une plainte de la police auprès de la 
cheffe du département devait aboutir à la non-réélection d'un magistrat, cela signifierait que c'est 
la police qui réélit les juges; les juges cantonaux auraient alors choisi de défendre un des leurs, 
perdant ainsi une certaine objectivité. 

D'après Marie-Claire Jeanprêtre-Pittet, le Tribunal cantonal aurait, lors de cette rencontre, émis le 
souhait que la sous-commission entende Yann Decnaeck afin que ce magistrat puisse exercer 
son droit d'être entendu, et non afin de l'interroger. Ayant ainsi, en quelque sorte, l'aval du 
Tribunal cantonal pour procéder à une telle audition, que par ailleurs elle désirait entreprendre, la 
sous-commission a écrit à Yann Decnaeck, le 12 février 2002, pour lui faire part de son désir de le 
rencontrer57. 

d) Préalables à l'audition de Yann Decnaeck par la sous-commission judiciaire 

Christian Blandenier a précisé que, n'ayant pas encore eu connaissance du courrier adressé par 
la sous-commission judiciaire à Yann Decnaeck, le Tribunal cantonal avait écrit à la commission 
législative le 20 février 2002 pour lui faire part de ce que "les circonstances qui ont conduit à la 
mise en cause de ce magistrat suscitent les plus grandes préoccupations du Tribunal cantonal 
quant au fonctionnement des institutions". Aussi le Tribunal cantonal demandait-il que le juge 
d'instruction "mis sur la sellette" soit entendu par la commission législative et ce en présence 
d'une délégation du Tribunal cantonal58. En date du 5 avril 2002, la sous-commission judiciaire a 
reçu Christian Geiser, François Delachaux et Yann Decnaeck afin d'entendre ce dernier. Le 30 
avril 2002, la commission législative a ainsi répondu au Tribunal cantonal que, conformément à 
leur demande, les présidents actuel et futur de cette autorité avaient participé à la séance du 5 
                                                 
57 Lettre de la sous-commission judiciaire à Yann Decnaeck, du 12 février 2002. 
58 Lettre du Tribunal cantonal à la commission législative, du 20 février 2002. 
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avril, que cette audition répondait à leur courrier du 20 février 2002 et que, dès lors, une rencontre 
avec le plénum de la commission législative avant les réélections judiciaires ne se justifiait plus. 
La commission relevait enfin que, "par contre, les questions institutionnelles plus fondamentales 
liées à la séparation des pouvoirs seront à l'ordre du jour de la prochaine rencontre entre la 
commission législative et une délégation des magistrats de l'ordre judiciaire", et elle spécifiait que 
contact serait pris avec le président du Tribunal pour définir la date de cette rencontre (en 
septembre ou octobre)59. 

Yann Decnaeck a expliqué à la commission d'enquête qu'il avait été étonné d'apprendre de 
Christian Geiser, au début de l'an 2002, que suite à une initiative de la cheffe du département lors 
d'une séance de la sous-commission judiciaire relative à la mise en place de la haute surveillance 
du Tribunal cantonal par le Grand Conseil, une délégation du Tribunal cantonal avait été 
convoquée par la sous-commission judiciaire afin de fournir des renseignements le concernant. 
Yann Decnaeck aurait également appris que Monika Dusong désirait des explications quant au 
fait qu'il ne s'était pas présenté aux examens de premier semestre de la Haute école de gestion. Il 
a relevé les avoir actuellement passés avec succès et les avoir, à l'époque, reportés sur avis 
médical. Par ailleurs, Yann Decnaeck a ajouté que le président du Tribunal cantonal d'alors lui 
aurait encore communiqué une autre nouvelle surprenante, à savoir qu'il existerait des documents 
dont il ressortirait que Monika Dusong aurait dit qu'elle ferait en sorte que le juge Decnaeck ne soit 
pas réélu ou qu'il démissionne. Yann Decnaeck a précisé n'avoir ni eu, ni cherché à avoir une 
confirmation de ces dires. Dans sa prise de position du 20 août 2003, le Conseil d'Etat a pour sa 
part souligné que l'on se situait là dans le domaine de la pure fiction. 

La CEP n'a pas reçu ni n'a eu connaissance de tels documents. En revanche, elle a consulté 
l'ancien juge d'instruction Claude Nicati auquel, selon le juge Decnaeck, rapportant les propos que 
lui aurait tenus le juge Geiser, la cheffe du DJSS aurait fait une déclaration analogue. Interrogé à 
ce sujet, Claude Nicati a confirmé à la CEP avoir "eu une brève discussion avec Madame la 
Conseillère d'Etat Monika Dusong, sauf erreur à l'issue de la remise de l'étendard du Régiment 
neuchâtelois, à Planeyse. A l'occasion de cette conversation, Madame Monika Dusong m'a 
demandé, sauf erreur toujours, quels étaient les moyens qui permettaient à l'Etat de se séparer 
d'un juge élu par le Grand Conseil et non, tel que vous le formulez dans votre courrier, comment 
"il fallait s'y prendre pour pousser un juge d'instruction à la démission". La nuance est 
d'importance"60. 

Cet élément pourrait expliquer l'attitude défensive adoptée par Yann Decnaeck à la suite de sa 
convocation, quand bien même la sous-commission judiciaire n'avait nullement l'intention de 
procéder à une mise en accusation mais simplement d'obtenir sa version des faits. 

e) Remise du dossier établi par Yann Decnaeck à la sous-commission judiciaire 

Ainsi, se sentant attaqué, Yann Decnaeck a préparé un dossier regroupant différentes pièces à 
l'intention de la sous-commission judiciaire. Ce document a été préalablement remis aux deux 
juges cantonaux qui l'accompagneraient à son audition, à savoir Christian Geiser et François 
Delachaux, lesquels n'ont apparemment émis aucune objection. Pour Christian Geiser, ce recueil 
de documents ne comportait aucune pièce couverte par un secret absolu, et ce magistrat a 
déclaré comprendre la démarche du juge d'instruction économique dans le contexte conflictuel 
auquel il était alors confronté. 

Yann Decnaeck a déclaré à ce sujet qu'il avait eu "le sentiment de s'adresser à la bonne autorité, 
donc de faire une démarche légitime, dans un cadre légitime qui était de se défendre contre des 
attaques personnelles et puis, de montrer finalement, le pourquoi peut-être de ces attaques 
personnelles". En regroupant ainsi différents documents destinés à faire l'objet d'une discussion, il 
désirait démontrer quelles étaient ses relations avec la brigade et les initiatives qu'il avait prises au 
niveau du fonctionnement de l'office des faillites, de celui de la brigade et au niveau de 
l'engagement du nouvel analyste financier. Il souhaitait également attester ainsi de sa bonne foi et 
de sa volonté de faire avancer les choses. Quelques jours avant son audition, il a donc envoyé 
son dossier aux membres de la sous-commission judiciaire. 
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Ceux-ci ont pour leur part indiqué à la CEP qu'ils avaient eu l'impression que le Tribunal cantonal 
avait soutenu Yann Decnaeck dans sa démarche et qu'il avait eu connaissance du dossier établi 
par ce dernier. Et même, à un moment, ils avaient eu l'impression que le Tribunal cantonal aurait 
pu avoir contribué à sa confection. Dans sa prise de position du 22 août 2003, le Tribunal cantonal 
a certes confirmé que les juges cantonaux Christian Geiser et François Delachaux avaient, 
préalablement à cette séance, reçu un exemplaire en projet de ce dossier, mais il a en revanche 
formellement contesté toute participation à sa confection. La CEP a pu établir que le Tribunal 
cantonal n'avait en aucune façon participé à l'établissement de ce dossier, ce que le juge 
d'instruction économique a du reste clairement confirmé. 

Toujours selon le président de la commission législative, bien que nantie de ce dossier, "la sous-
commission judiciaire n'est pas allée plus avant dans ses investigations, car le juge d'instruction 
économique ne lui a donné que les documents qu'il voulait bien donner [�]". Christian Blandenier 
a précisé que, n'étant pas une commission d'enquête, la sous-commission judiciaire n'avait pas à 
aller plus loin. Cependant, comme "l'affaire Decnaeck" soulevait des questions de fonctionnement 
du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, la sous-commission judiciaire a, avec 
l'accord du Tribunal cantonal, décidé de remettre le dossier constitué par le juge d'instruction en 
matière économique au Conseil d'Etat. Par courrier, elle priait ainsi cette autorité d'examiner le 
cas afin de déterminer s'il y avait des dysfonctionnement au sein du DJSS61. 

Le Tribunal cantonal a toutefois affirmé que son accord à une telle transmission n'avait jamais été 
sollicité, ni, par conséquent, donné. Selon François Delachaux, les juges cantonaux n'auraient, au 
contraire, pas très bien compris pourquoi, alors qu'elle estimait que Yann Decnaeck pouvait être 
réélu, la sous-commission judiciaire avait remis son dossier au Conseil d'Etat. 

Du reste, plusieurs des personnes que la CEP a auditionnées ont déclaré avoir été surprises non 
seulement par la circulation de ce dossier, mais également par son contenu et le fait même qu'un 
tel recueil de pièces ait pu être constitué. 

Si, pour certains, ce dossier n'aurait ainsi jamais dû exister, et si la sous-commission judiciaire 
estime qu'elle n'aurait jamais dû en avoir connaissance, le dossier en question aura néanmoins 
peut-être influencé son appréciation de la situation. Les membres de la sous-commission ont 
effectivement alors pris conscience du contexte difficile dans lequel Yann Decnaeck avait pris ses 
fonctions et ils se sont rendus compte que "Yann Decnaeck est devenu un instrument que, de part 
et d'autre, les personnes concernées essayaient d'utiliser dans leurs rapports". 

f) Audition de Yann Decnaeck par la sous-commission judiciaire 

Quoi qu'il en soit, l'attitude défensive de Yann Decnaeck, déjà illustrée par la constitution et la 
remise du dossier, s'est également manifestée au moment de son audition par la sous-
commission judiciaire, audition pour laquelle il a d'emblée requis la rédaction d'un procès-verbal. 
Cette demande, qui émanait également du Tribunal cantonal, a quelque peu surpris les membres 
de la sous-commission qui, faute de moyens, n'ont pas pour habitude de tenir un procès-verbal de 
leurs séances, et qui n'avaient du reste nullement envisagé cette audition comme une mise en 
accusation; aussi ne voyaient-ils pas pour quelle raison un procès-verbal de la séance aurait dû 
être tenu. Ainsi, aucun procès-verbal n'a été dressé. 

Il semble que la perception différente que chacun avait de la signification même et de l'objectif de 
l'audition ait engendré d'emblée, de part et d'autre, certains étonnements, voire certains regrets. 
En effet, ne désirant pas procéder à une mise en accusation, la sous-commission judiciaire a, par 
exemple, débuté cet entretien en questionnant Yann Decnaeck sur la formation qu'il suivait en 
cours d'emploi. Elle a ainsi été surprise par l'attitude adoptée d'entrée de cause par ce magistrat, 
lequel aurait répondu, en prétendant anticiper déjà la prochaine question, reconnaître ne pas 
s'être présenté aux premiers examens. Selon les membres de la sous-commission auditionnés, il 
aurait ensuite affirmé qu'il effectuait bien son travail et évoqué les problèmes qu'il avait rencontrés 
ou rencontrait avec la brigade financière � laquelle était selon lui, au départ, quelque peu en état 
de déliquescence � ainsi qu'avec les offices de poursuites et faillites. 

Le juge d'instruction économique, pour sa part, a déclaré à la CEP qu'il aurait souhaité que la 
sous-commission judiciaire fût plus claire quant aux griefs qui lui étaient adressés, car il avait un 
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peu le sentiment d'être devant un tribunal d'exception (caricature): il n'aurait cependant obtenu 
aucune réponse quant aux reproches émis par la cheffe du département. Christian Geiser a lui 
aussi souligné que "là non plus, il n'y a pas eu de reproches ou de griefs formulés". 

g) Constatations, conclusions et décisions de la sous-commission judiciaire 

Christian Blandenier a expliqué à la CEP que si la sous-commission judiciaire n'avait rien entrepris 
suite aux déclarations de la cheffe du département, on aurait pu le lui reprocher. C'est pourquoi 
elle avait décidé de se renseigner et d'entendre les personnes concernées, à savoir la police, par 
sa cheffe de département, le Tribunal cantonal, en tant qu'autorité de surveillance, et le juge 
d'instruction en matière économique, en tant qu'intéressé. 

Les membres de la sous-commission judiciaire ont précisé que, n'étant pas membres d'une 
commission d'enquête parlementaire, les limites institutionnelles de leur mandat ne leur 
permettaient pas d'envisager de procéder à toutes les investigations qui auraient pu être 
souhaitées. Malgré leurs doutes, ils ne pouvaient ainsi que se fonder sur les dires de l'autorité de 
surveillance qui n'avait, elle, aucun grief particulier à adresser au juge d'instruction économique. 
Ainsi, "après avoir un peu brassé à gauche et à droite et avoir déterminé que le juge d'instruction 
économique avait un "sale caractère", la sous-commission judiciaire n'avait pas beaucoup 
d'éléments en sa possession pour décider de recommander la non-réélection du juge Decnaeck". 

Consciente que la non-réélection d'un juge est un acte très grave, considérant l'état de 
déliquescence de la brigade financière, les problèmes de fonctionnement rencontrés par l'office 
des faillites, les divergences de vues relatives aux velléités "proactives" de la police, la vacance 
du poste d'analyste financier et la formation en cours d'emploi du juge d'instruction en matière 
économique, et n'ayant en outre aucun élément objectif à reprocher à ce magistrat en dehors de 
quelques critiques émanant de la police, la sous-commission judiciaire a par conséquent conclu 
qu'elle n'avait pas de motifs suffisants de recommander la non-réélection de Yann Decnaeck. 

En date du 8 mai 2002, elle écrivait ainsi au Conseil d'Etat que, "[d]e ces différentes 
investigations, la sous-commission a conclu que les problèmes qui gravitaient autour du juge 
Decnaeck n'étaient pas liés à sa personne, mais au dysfonctionnement de certaines institutions", 
et elle soulignait qu'elle estimait ainsi avoir accompli sa tâche, s'agissant des élections 
judiciaires62. 

Pour ce qui est des questions soulevées par le juge d'instruction quant au fonctionnement du 
DJSS, la sous-commission judiciaire a joint le dossier constitué par ce magistrat au courrier 
susmentionné, en spécifiant que "[b]ien que non sollicité, le dossier transmis par M. Decnaeck a 
été lu par les membres de la sous-commission, qui ont exprimé leur inquiétude sur certains points 
(séparation des pouvoirs, fonctionnement de la brigade financière et de l'office des faillites). En 
conséquence, décision a été prise d'informer le Conseil d'Etat de cette affaire, de manière à ce 
que d'éventuelles mesures soient prises et que toutes garanties sur le fonctionnement des 
institutions puissent être données, le cas échéant, aux parlementaires qui le souhaiteraient". 

En guise de conclusion, il sied de relever que bien que la commission législative eût ainsi mis un 
terme à son intervention, et que le juge d'instruction en matière économique ait finalement été 
réélu, le 22 mai 2002, "l'affaire Decnaeck" n'en était pas pour autant terminée, tant s'en faut. 

En effet, dans sa lettre au Conseil d'Etat, du 8 mai 2002, la commission législative écrivait, de 
manière prémonitoire: "Le Tribunal cantonal souhaite s'entretenir avec la commission législative, 
lors de la prochaine rencontre régulière qui aura lieu cet automne, des questions institutionnelles 
soulevées par le cas d'espèce. Il est à craindre que cette affaire prenne, suite à cette séance ou 
peut-être avant déjà, une tournure publique voire médiatique". 
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2.3.4.3. Juin 2002: "l'affaire Decnaeck" rendue publique par la presse 
puis devant le Grand Conseil 

a) En général 

Les craintes de la commission législative se sont rapidement concrétisées, puisque peu de temps 
après les élections judiciaires, le 11 juin 2002, un premier article de presse rendait publique ce 
qu'il est convenu d'appeler "l'affaire Decnaeck". 

b) Article de L'Express et de L'Impartial du 11 juin 2002 

Dans cet article, L'Express et L'Impartial faisaient état du mauvais résultat électoral obtenu par le 
juge d'instruction économique (77 voix sur 94, soit le plus mauvais score de tous les magistrats), 
ainsi que de l'intervention de la sous-commission judiciaire. L'article révélait notamment les 
"difficultés multiples et objectives" qui "ont gêné le bon démarrage de la lutte contre la criminalité 
économique", le retard pris par l'office des poursuites et faillites et certains des problèmes 
opposant justice et police. 

Les problèmes évoqués étaient en particulier les perceptions différentes qu'ont les autorités 
judiciaires et exécutives de la lutte contre la criminalité économique, les relations personnelles 
entre le juge d'instruction en matière économique et les membres de la brigade, la vacance du 
poste d'analyste financier, la rumeur non fondée de pressions exercées par le Tribunal cantonal 
sur Yann Decnaeck, les divergences entre le Conseil d'Etat et le Tribunal cantonal quant au 
principe de la séparation des pouvoirs et les "relations en dents de scie qu'entretiennent depuis de 
très nombreuses années" ces deux autorités. 

L'article faisait aussi état d'un avis de droit "interne", demandé par le Conseil d'Etat au chef de son 
service juridique, à propos des informations liées aux activités de la police judiciaire dont pouvait 
et devait disposer la cheffe du département. 

Pour le journaliste, Rémy Gogniat, "les problèmes qui ont émaillé la vie encore courte des 
nouveaux instruments neuchâtelois de lutte contre la criminalité économique" sont une nouvelle 
illustration de ces relations en dents de scie entre le Tribunal cantonal et le Conseil d'Etat, 
autorités qui, selon lui, sont "actuellement servies, tout comme la police, par certaines fortes 
personnalités". Le journaliste expliquait enfin par ces mêmes problèmes le mauvais score obtenu 
par le juge d'instruction économique, estimant que, à tort ou à raison, celui-ci avait ainsi payé pour 
partie d'entre eux. 

c) Article du Matin du 13 juin 2002 

Deux jours plus tard, dans un article consacré aux déclarations du juge d'instruction économique, 
Le Matin faisait de cet éventuel statut de victime de Yann Decnaeck, suggéré par L'Express et 
L'Impartial du 11 juin, son étendard, en adoptant un titre que ce magistrat qualifie lui-même d'un 
peu polémique: "Parce que j'ai tenu tête, on a voulu me la couper�". Lors de son audition, Yann 
Decnaeck a précisé à la CEP que cet intitulé n'était pas de lui. 

En ce qui concerne les problèmes qu'il rencontrait avec les policiers de la CRECO, l'article prêtait 
au juge d'instruction économique les propos suivants: "On leur avait peut-être promis un peu vite 
qu'ils allaient être les cow-boys de la lutte contre la criminalité économique, domaine qui se prête 
pourtant mal aux enquêtes de police spontanées. Je ne prétends pas avoir été parfait. Mais j'ai 
pris des initiatives et l'état-major, sans jamais m'avoir consulté, m'a cassé du sucre sur le dos. 
C'est toujours plus facile de trouver un bouc émissaire que d'assumer ses propres carences. Je 
suis en revanche heureux de mes bonnes relations avec les policiers de la base". Lors de ce 
même entretien, Yann Decnaeck aurait également prétendu disposer d'éléments prouvant que 
l'on avait voulu sa tête et déploré les mauvaises relations entre la cheffe du Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité et le Tribunal cantonal. Concernant les divergences relatives 
au principe de la séparation des pouvoirs, il analysait: "La police cantonale, qui jouit d'une 
excellente cote auprès de Monika Dusong, laquelle s'estime en droit de tout savoir sur les affaires 
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en cours, veut trop se substituer aux juges et même parfois au politique". Il insistait enfin sur le fait 
qu'il était prêt à écouter les éventuelles suggestions mais qu'il fallait connaître ses limites. 

Une partie de l'article était ensuite consacrée aux rumeurs, premièrement à celle d'étouffement de 
certaines affaires, puis à celle de l'imputabilité de la démission de l'analyste financier à Yann 
Decnaeck. Il était finalement fait allusion à l'intervention de Monika Dusong auprès de la sous-
commission judiciaire alors que huit mois auparavant "le Tribunal cantonal avait déjà établi que le 
juge donnait satisfaction, et que les problèmes de jeunesse de la brigade financière n'étaient pas 
liés à sa personne". 

L'article se concluait ainsi par cette déclaration prêtée à Christian Geiser: "La police a vraiment 
voulu faire changer un juge qui ne lui plaisait pas. Nous n'avons pas soutenu M. Decnaeck par 
corporatisme obtus, mais après avoir vérifié qu'il fait du bon travail". Lors de son audition par la 
CEP, Christian Geiser a précisé le contexte de cet entretien. Après avoir relevé le mauvais 
résultat obtenu par le juge Decnaeck lors des dernières élections, le journaliste lui aurait demandé 
une entrevue, lui donnant l'impression d'être très bien informé de la situation conflictuelle qui 
régnait à l'époque, sans que Christian Geiser ait su qui aurait pu lui fournir de telles informations. 

Lors de son audition, Yann Decnaeck a reconnu que ses déclarations à la presse avaient pu 
compliquer les choses. Il a cependant constaté, quelques jours après, soit le 17 juin 2002, que le 
Conseil d'Etat avait demandé un avis de droit et s'était donc posé pour la première fois des 
questions quant à une éventuelle violation du secret de fonction. Yann Decnaeck a encore précisé 
que le Tribunal cantonal n'avait eu aucune réaction négative à propos de ce que lui-même avait 
pu exprimer dans la presse. Christian Geiser a tacitement confirmé ses dires en expliquant à la 
CEP que le juge d'instruction économique avait fait ces déclarations à la presse, tout comme il 
avait constitué un dossier, parce qu'il avait auparavant été mis en cause. L'analyse du Tribunal 
cantonal était ainsi que ce magistrat était habilité à faire de telles déclarations. 

Christian Geiser a néanmoins ajouté que si l'enquête alors en cours devait démontrer que le juge 
d'instruction économique avait lui-même spontanément informé la presse ou lui avait transmis le 
fameux dossier, l'analyse du Tribunal cantonal pourrait être différente. 

d) Article du Matin du 20 juin 2002 

Si le titre de l'article du 13 juin faisait du juge d'instruction en matière économique une victime, une 
semaine plus tard, l'article consacré à la réponse de Monika Dusong s'intitulait: "Juste un juge 
parano?". 

La cheffe du département s'y exprimait notamment pour répondre aux accusations du juge 
d'instruction économique à propos des frictions et des rumeurs dont il prétendait avoir été la cible. 
Elle s'y exprimait ainsi: "Il ne se base pas sur des faits précis. Il tire des conclusions qu'il est le 
seul à imaginer. C'est une approche intellectuelle erronée d'une personne qui se sent persécutée. 
Il est persuadé qu'on voulait sa tête. Cela place son dossier de 118 pages au niveau personnel, et 
non institutionnel". Monika Dusong évoquait également l'éventuelle violation du secret de fonction 
dont il se serait rendu coupable et la crainte qu'il suscitait auprès de certains policiers. 

Yann Decnaeck, quant à lui, réaffirmait dans l'article que sa démarche se situait au niveau 
institutionnel. Le Tribunal cantonal rappelait pour sa part que la sous-commission judiciaire avait 
estimé à l'unanimité que le juge d'instruction économique pouvait se représenter. Christian Geiser, 
enfin, notait que les questions essentielles à ses yeux � un juge peut-il être mis sur la sellette 
sans explication, la brigade financière a-t-elle rempli sa mission et peut-elle la poursuivre; de 
même pour les offices des poursuites et faillites � ne semblaient pas figurer dans le mandat de 
l'avis de droit demandé par le Conseil d'Etat, mais qu'il ne s'en formalisait pas et que le Tribunal 
cantonal espérait pouvoir travailler sereinement. 

e) Séance du Grand Conseil du 19 juin 2002 

Ces divers articles de presse ont été évoqués au Grand Conseil lors de la session de juin 2002. 

Inquiétés par les déclarations faites par le juge d'instruction économique à la presse, les députés 
Michel Bise et Jean Walder ont déposé, le 17 juin 2002, une série de questions auxquelles la 
cheffe du DJSS s'est efforcée de répondre lors de la séance du Grand Conseil du 19 juin 2002. 
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Elle a alors expliqué que le problème qu'ils rencontraient avait pour origine la démission de 
l'analyste financier, lequel avait dénoncé plusieurs dysfonctionnements, dont certains � mais pas 
tous � étaient liés au juge d'instruction en matière économique. Elle notait par ailleurs qu'il 
semblait que le Tribunal cantonal n'avait pas joué pleinement son rôle institutionnel pour permettre 
l'assainissement de la situation. Elle relevait encore que la brigade financière avait ensuite été 
réorganisée et que, lors de la réélection des magistrats judiciaires, elle avait accompli son devoir 
de magistrate et de cheffe du département en nantissant la sous-commission judiciaire des 
difficultés rencontrées. 

La conseillère d'Etat s'exprimait ensuite quant aux problèmes de la CRECO et de l'office des 
poursuites et faillites. Elle faisait état des améliorations apportées au sein de la brigade, mais 
déclarait que le Conseil d'Etat restait pantois devant les pièces en sa possession et le contenu du 
dossier constitué par le juge d'instruction économique. Elle mentionnait par exemple que l'un des 
volets dudit dossier concernait un problème relatif aux procès-verbaux d'interrogatoires, problème 
qui avait toutefois été résolu depuis belle lurette. Elle soulignait par ailleurs que le nouveau chef 
de l'office des poursuites et faillites, entré en fonction au printemps 2002, était en train de prendre 
des mesures pour résorber les retards existants, dont elle convenait qu'ils étaient réels, et pour 
instaurer une saine collaboration entre toutes les instances concernées. Elle mettait enfin en 
exergue le fait qu'elle n'avait, en tant qu'autorité inférieure de surveillance, rien constaté ni de 
grave, ni de pendable. 

La cheffe du département évoquait enfin les questions, bien plus fondamentales aux yeux du 
Conseil d'Etat, du secret de fonction et de la séparation des pouvoirs. Elle informait les députés du 
mandat confié à Me Alain Bauer et expliquait que le Conseil d'Etat attendait d'en prendre 
connaissance avant de définir la suite à donner à cette affaire, qui, d'après lui, dépassait la simple 
mésentente. 

2.3.4.4. Août 2002: dénonciations pénales du Conseil d'Etat 
et du Tribunal cantonal 

a) En général 

Les déclarations faites devant le Grand Conseil ne sont cependant pas parvenues à calmer les 
esprits. En effet, quelques jours après la parution des déclarations de Yann Decnaeck à la presse, 
le Conseil d'Etat a demandé à l'ancien chef du service juridique de l'Etat et ancien juge cantonal, 
Me Alain Bauer, un avis de droit dans le but notamment de "déterminer pour le Tribunal cantonal 
et le Conseil d'Etat [�] une ligne de conduite et un mode de communication où chaque tentative 
de dialogue n'est pas considérée comme une ingérence inadmissible entre les pouvoirs"63. Force 
est toutefois de constater que l'avis de droit en question n'a ni atteint cet objectif, ni contribué au 
retour de la sérénité. Bien au contraire, il a servi de détonateur au dépôt d'une dénonciation 
pénale, qui, selon certains, était devenue inévitable. 

b) Avis de droit de Me Alain Bauer 

Le 18 juillet 2002, Alain Bauer rendait son "avis de droit concernant les rapports entre le pouvoir 
exécutif et le pouvoir judiciaire dans le canton de Neuchâtel", ainsi qu'une "prise de position sur 
les points essentiels à traiter". 

Le premier de ces documents consiste en un exposé théorique des principes, dispositions 
législatives et décisions jurisprudentielles, sur les plans fédéral et neuchâtelois, régissant la 
séparation des pouvoirs et le secret de fonction auquel sont soumis les membres des autorités et 
administrations publiques. 

Le second traite plus directement et plus concrètement des questions qui animaient alors les 
controverses, voire les conflits entre, d'une part, la justice et, d'autre part, le Conseil d'Etat. 

                                                 
63 Procès-verbal de la séance du Grand Conseil du 19 juin 2002, p. 5 et 6. 
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Les nombreux points sur lesquels Alain Bauer indiquait devoir se prononcer étaient les suivants: 
" 1. la séparation des pouvoirs entre pouvoirs exécutif et judiciaire: ses principes, son étendue, ses 

limites et les moyens de résoudre les éventuels conflits pouvant surgir entre les deux pouvoirs 
concernés en la matière, 

2. le secret de fonction d'un juge d'instruction: ses principes, son étendue et ses limites, 

3. le secret de fonction d'un juge d'instruction par rapport à la double voie hiérarchique judiciaire et 
administrative dont il dépend, 

4. le rôle du Tribunal cantonal en matière de secret de fonction, notamment en ce qui concerne sa 
levée, 

5. les obligations du juge d'instruction en matière de fidélité et de loyauté, notamment sous l'angle 
des actes pouvant mettre en cause la dignité de la magistrature, 

6. l'établissement, à des fins personnelles, par un juge d'instruction d'un dossier "à charge" sur un 
magistrat du pouvoir exécutif dont il dépend administrativement du moins et la transmission de 
pièces qui ne lui étaient pas destinées, et, sous un angle plus général, la constitution de tels 
dossiers par un juge d'instruction sur des personnes, quelle que soit leur fonction et hors de toute 
procédure, 

7. la remise par un juge d'instruction d'un tel dossier au Tribunal cantonal, l'autorité de surveillance 
des magistrats, sous l'angle du secret de fonction, l'établissement d'un tel dossier par un juge 
d'instruction vraisemblablement au vu et au su du Tribunal cantonal, et l'absence présumée de 
toute réaction du Tribunal cantonal devant un tel comportement, sous l'angle disciplinaire s'entend, 

8. la mise à contribution des services administratifs du greffe des juges d'instruction pour 
l'établissement de pièces contenues dans un tel dossier, l'établissement proprement dit et le 
multicopiage de ce dossier au regard du secret de fonction et de l'utilisation sans droit des services 
administratifs, 

9. la remise d'un tel dossier à la presse et ses conséquences, 

10. la remise d'un tel dossier à la sous-commission judiciaire de la commission législative et ses 
conséquences, 

11. les relations entre nous-même, en qualité de cheffe du département de la justice, de la santé et de 
la sécurité, et de la police, sous l'angle particulier du secret de fonction, 

12. cas échéant, les éventuelles observations que m'inspireraient les faits portés à ma connaissance." 

Il n'y a pas lieu de synthétiser ici les conclusions de l'avis de droit sur tous ces points. La CEP se 
limitera à reprendre l'opinion d'Alain Bauer quant aux relations entre la police et la cheffe du 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité, d'une part, et quant aux agissements du 
juge d'instruction économique en matière de transmission d'informations � et de son dossier �, 
d'autre part. 

En ce qui concerne les relations entre la cheffe du département et la police, Alain Bauer est d'avis 
que "lorsqu'elle exerce des tâches de police judiciaire, la police cantonale relève directement du 
pouvoir judiciaire" (art. 4, al. 2, de la loi sur la police cantonale) et que les informations qu'elle 
recueille à ce titre ne peuvent donc être transmises par la voie hiérarchique qu'aux personnes 
auxquelles la loi reconnaît la qualité d'agent ou d'officier de la police judiciaire, dont les membres 
du Conseil d'Etat ne font évidemment pas partie. 

Comme on l'a vu, le procureur général suppléant extraordinaire, Jean-François Egli, n'a pas 
entièrement suivi cette conception dans son ordonnance de classement, puisqu'il a estimé que, 
pour accomplir ses tâches, la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité 
avait nécessairement besoin de certaines informations même émanant de la police judiciaire (ci-
devant, ch. 1.4.4.2; cf. aussi ci-après, ch. 4.2). 

Pour ce qui est des agissements du juge d'instruction économique, Alain Bauer concluait, au point 
12 de sa prise de position, de la manière suivante: 

"� Si l'établissement du dossier par Yann Decnaeck constitue en soi une violation des obligations qui 
entourent le secret de fonction imposé à la fonction publique neuchâteloise, y compris les 
magistrats du pouvoir judiciaire, il ne tombe pas pour autant sous le coup de l'article 320 CP, qui 
réprime la divulgation de secrets; il pourrait en revanche justifier une sanction ou une mesure 
disciplinaire, au sens de l'article 38 OJN, dans la mesure où il ne serait pas démontré, ou rendu 
vraisemblable, que son établissement répondait à un intérêt légitime, public ou privé.  



ANNEXES 2247 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

� La communication du dossier à la sous-commission judiciaire de la commission législative 
constitue une violation du secret de fonction selon l'article 320 CP, à moins que le juge Decnaeck 
ne démontre, ou ne rende vraisemblable, qu'elle était nécessaire à la sauvegarde de ses intérêts 
légitimes, et qu'il avait vainement tenté de se faire entendre autrement. 

� La communication du dossier à la presse, si elle est avérée, constitue une violation du secret de 
fonction punissable, quels qu'en soient les motifs, selon l'article 320 CP. 

� Les déclarations du juge Decnaeck à la presse, telles qu'elles ont été reproduites dans l'Impartial 
et le Matin, sont certainement incompatibles avec le devoir de réserve que la dignité de la 
magistrature impose au juge dans ce domaine, et pourraient dès lors justifier une intervention du 
Tribunal cantonal (art. 38 OJN), d'office ou sur dénonciation". 

A la suite de la lecture de ces constatations, le Conseil d'Etat semble avoir estimé qu'il était non 
seulement en droit, mais qu'il était même de son devoir de déposer une dénonciation pénale à 
l'encontre du juge d'instruction économique (cf. ci-après). 

Quant au Tribunal cantonal, Christian Geiser a simplement remarqué que l'avis de droit de Alain 
Bauer ne comportait aucun exposé des faits, en soulignant que, généralement, l'on se fondait sur 
des faits pour en tirer des conclusions juridiques. Il a également spécifié que le Tribunal cantonal 
n'avait pas eu connaissance du mandat attribué par le Conseil d'Etat à Alain Bauer et qu'il ignorait 
donc les éléments sur lesquels ce dernier s'était basé. 

c) Séance du Conseil d'Etat du 21 août 2002, dépôt d'une dénonciation pénale et envoi 
d'une lettre au Tribunal cantonal 

C'est lors de sa séance du 21 août 2002 que le Conseil d'Etat a pris une décision qui restera sans 
doute gravée dans l'histoire politique du canton: le dépôt d'une dénonciation pénale, par le 
Conseil d'Etat, à l'encontre d'un magistrat de l'ordre judiciaire. 

Monika Dusong serait arrivée à cette séance munie de deux projets: l'un de dénonciation pénale 
et l'autre de lettre au Tribunal cantonal. De longues hésitations et discussions auraient suivi la 
proposition de la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité de déposer une 
dénonciation pénale à l'encontre du juge d'instruction en matière économique. D'après Thierry 
Béguin, "certains considéraient qu'ils avaient atteint un point de non-retour et qu'il fallait crever 
l'abcès, d'autres, par contre, estimaient que c'était une mauvaise idée d'effectuer ainsi une 
déclaration de guerre". Cette décision était d'autant plus difficile à prendre que cela ne s'était 
jamais fait auparavant et que le Conseil d'Etat était conscient de l'impact public qu'aurait une telle 
initiative. 

Toujours est-il qu'avant de procéder à cette dénonciation, les membres du Conseil d'Etat ont 
estimé qu'ils ne pouvaient pas ne pas tenter une ultime démarche auprès du Tribunal cantonal. 
C'est ainsi que le chancelier d'Etat a été chargé de téléphoner au président du Tribunal cantonal 
d'alors, Christian Geiser, ce qu'il a fait, aux environs de 16 heures, selon François Delachaux, 11 
heures selon le chancelier lui-même. Il lui aurait indiqué que le Conseil d'Etat souhaitait 
s'entretenir du rapport d'Alain Bauer et de ses conséquences avec le Tribunal cantonal ou une 
délégation et désirait fixer la date d'une éventuelle rencontre, en cas d'acceptation. Le Conseil 
d'Etat souhaitait une réponse avant la fin de sa séance, soit au plus tard à 17 heures. Sur cette 
façon de procéder, un membre du Conseil d'Etat a reconnu, lors de son audition, que "les choses 
se sont un peu faites dans la précipitation" et a expliqué à la CEP que l'ambiance était alors très 
tendue et qu'une certaine urgence était invoquée. Dans sa prise de position du 20 août 2003, le 
Conseil d'Etat a toutefois estimé qu'il n'avait pas agi dans la précipitation dans la mesure où il 
avait préalablement pris le temps de requérir un avis de droit de l'ancien chef du service juridique 
afin de s'assurer de l'existence d'une violation du secret de fonction. C'est sur la base des 
conclusions de cet avis qu'il avait pris sa décision. 

Un autre interlocuteur de la CEP, extérieur au gouvernement, a estimé qu'il aurait peut-être mieux 
valu que ce soit Thierry Béguin ou Pierre Hirschy, alors président, qui prenne contact avec le 
Tribunal cantonal, tout en précisant toutefois que, "une fois que les faits se sont déroulés, il est 
bien plus facile de dire comment il aurait fallu agir, que ce ne l'est sur le moment". 
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Le même jour, à 16 heures 35, le Tribunal cantonal répondait comme suit à l'"invitation" du 
Conseil d'Etat, par fax: "Sans se déterminer définitivement sur le principe d'une rencontre avec le 
Conseil d'Etat au sujet de l'avis de droit et de "la prise de position sur les points essentiels à 
traiter" rendus par M. Alain Bauer le 18 juillet 2002, le Tribunal cantonal ne voit aucune urgence à 
une telle rencontre. Avant de donner son accord, il souhaiterait de toute façon connaître les points 
qui seraient abordés à cette occasion. En conclusion, le Tribunal cantonal ne peut, en l'état, que 
décliner la demande de rencontre du gouvernement". 

Il n'a pas été possible à la CEP de déterminer quelle avait été l'incidence de cette réponse 
relativement sèche du Tribunal cantonal, perçue par les membres du Conseil d'Etat, selon leurs 
propos, comme une "fin de non-recevoir à leurs bons offices". 

En effet, si, d'après Thierry Béguin, la réponse du Tribunal cantonal avait balayé les dernières 
réticences que pouvait avoir le Conseil d'Etat au dépôt de ces dénonciations, le Tribunal cantonal 
ne peut, selon son président, François Delachaux, "s'empêcher de penser que le dialogue que 
leur proposait le Conseil d'Etat était en fait de leur annoncer les démarches qu'il avait l'intention 
d'entreprendre contre Yann Decnaeck et de voir éventuellement pour le reste". 

Toujours est-il que, le 21 août 2002, le Conseil d'Etat adressait deux dénonciations pénales au 
Ministère public, l'une à l'encontre de Yann Decnaeck "pour violation du secret de fonction 
réprimée par l'article 320 CPS", l'autre contre inconnu, également pour violation du secret de 
fonction, "lors de la remise d'un dossier dont le contenu est couvert par le secret de fonction à la 
presse, plus particulièrement à M. Rémy Gogniat, journaliste auprès de L'Express et L'Impartial"64. 
D'autre part, le Conseil d'Etat écrivait au Tribunal cantonal, en tant qu'instance de surveillance et 
autorité disciplinaire des magistrats, afin de porter à sa connaissance "ce qu'il est convenu [�] 
d'appeler "l'affaire Decnaeck", et en lui laissant le soin d'exercer à l'encontre du magistrat 
concerné la surveillance qui est de [sa] responsabilité et cas échéant et si les faits le justifient, de 
prendre à son encontre les sanctions que [cette] autorité jugera opportunes"65. Dans ces deux 
courriers, le Conseil d'Etat résumait, principalement, les faits mentionnés ci-devant et faisait 
siennes les conclusions de l'avis d'Alain Bauer. 

Ainsi, pour ce qui est des motifs qui ont incité le Conseil d'Etat à agir de la sorte, ils paraissent 
avoir été essentiellement de deux ordres: la conviction de Monika Dusong, unanimement partagée 
à la suite de la réponse du Tribunal cantonal, que les relations étaient à ce point détériorées qu'un 
"acte de rupture" était devenu nécessaire et, d'autre part, le fait que l'article 6 du code de 
procédure pénale neuchâtelois oblige toute autorité constituée à dénoncer les infractions qui se 
poursuivent d'office dont elle a connaissance. 

En ce qui concerne l'obligation de dénoncer, les membres du Conseil d'Etat ont en effet estimé, à 
l'unanimité, que le code de procédure pénale la leur imposait. Thierry Béguin a ainsi expliqué à la 
CEP que "s'il n'avait pas agi comme il l'a fait, le Conseil d'Etat se serait rendu coupable d'entrave 
à l'action pénale" et il a souligné que "la violation du secret de fonction n'est pas une peccadille". 
La dénonciation n'était donc, à ses yeux, pas un prétexte. 

Toutefois, la volonté de procéder à un "acte de rupture" apparaît également très clairement dans 
les propos des membres du Conseil d'Etat, dont l'un a précisé que, certes, "les membres du 
Conseil d'Etat savaient qu'un tel dépôt [de la dénonciation pénale] constituerait le début des 
hostilités et que le Grand Conseil se saisirait de cette affaire", mais que "la motivation première du 
Conseil d'Etat était de "vider l'abcès"". Thierry Béguin reconnaît ainsi que "le Conseil d'Etat porte 
une part de responsabilité dans cette "déclaration de guerre", mais il souligne que l'on ne saurait 
ignorer ce qui l'a précédée". 

Un observateur attentif et averti est d'avis que le gouvernement "aurait théoriquement pu saisir le 
Grand Conseil, mais [�] à l'époque, les choses étaient telles que le Conseil d'Etat estimait que ce 
n'était pas suffisant. Le Conseil d'Etat avait par contre conscience que, s'il déposait une plainte 
pénale, le conflit deviendrait public, le Grand Conseil s'en saisirait et l'on aboutirait à la création 
d'une CEP, ce qu'il ne voulait pas demander lui-même". Ce même interlocuteur de la CEP ne 
pense d'ailleurs pas "qu'il faille chercher autre chose dans la volonté du Conseil d'Etat de déposer 
une dénonciation pénale que l'expression d'un "ras-le-bol" et d'une situation de blocage". Par 
conséquent, il n'estime pas que le Conseil d'Etat ait cherché à "avoir la peau" de Yann Decnaeck, 

                                                 
64 Dénonciation pénale adressée par le Conseil d'Etat au Ministère public, du 21 août 2002. 
65 Lettre du Conseil d'Etat au Tribunal cantonal, du 21 août 2002. 



ANNEXES 2249 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

mais que ce magistrat représentait simplement "quelque chose qui n'était, aux yeux du Conseil 
d'Etat, pas acceptable dans le fonctionnement des autorités judiciaires". 

Toujours pour ce même interlocuteur, les anciens maux n'avaient jamais été soignés, un grand 
malaise couvait depuis longtemps et les choses se sont alourdies, jusqu'à ce que, finalement, l'on 
aboutisse à la rupture. Il voit ainsi le dépôt de la dénonciation pénale et la création de la CEP 
comme des "actes de rupture", qui "ont libéré les gens et vont permettre de régler le passé et de 
trouver une solution pour l'avenir". 

d) Eté 2002: dénonciation pénale du Tribunal cantonal et saisine du Grand Conseil 

Dans sa "prise de position sur les points essentiels à traiter" (ci-devant, lettre b), Alain Bauer, s'il 
condamnait les agissements de Yann Decnaeck, soulignait également que les informations 
recueillies par la police dans l'exercice de ses tâches de police judiciaire ne pouvaient être 
transmises, par la voie hiérarchique, qu'aux personnes auxquelles la loi reconnaît la qualité 
d'agents ou d'officiers de la police judiciaire. Lors de son audition, Yann Decnaeck avait ainsi noté 
que "la CEP [pouvait] donc tirer ses conclusions sur le fait que le Conseil d'Etat dénonce certains 
faits et pas d'autres, comme l'a relevé le Tribunal cantonal"66. Devant la CEP, Thierry Béguin s'est 
exprimé ainsi quant à cette "omission": dans son avis de droit, Alain Bauer écrivait que l'on pouvait 
se demander si Yann Decnaeck n'avait pas violé le secret de fonction. Pour Thierry Béguin, "le 
Conseil d'Etat était ainsi obligé de procéder à une dénonciation pénale, mais il n'avait par contre 
pas à dénoncer un dysfonctionnement entre le Tribunal cantonal et le Conseil d'Etat". 

Cependant, Thierry Béguin a aussi admis que le dépôt d'une dénonciation pénale par le Tribunal 
cantonal était prévisible, compte tenu de l'ensemble des circonstances et des reproches formulés 
par le Tribunal cantonal à l'encontre de Monika Dusong. 

Thierry Béguin n'a donc certainement pas été surpris lorsque, se basant sur les conclusions de Me 
Alain Bauer relatives à la transmission des informations recueillies par la police dans l'exercice de 
ses tâches judiciaires, le Tribunal cantonal a, en date du 30 août 2002, dénoncé ces éléments au 
Ministère public et au Grand Conseil. 

Dans sa dénonciation pénale du 30 août 2002, le Tribunal cantonal mentionnait également que, si 
des questions avaient été posées à Me Bauer relativement à un tel transfert d'informations, ce 
n'était effectivement pas un hasard, Monika Dusong ne s'étant pas cachée des informations 
complètes qui lui étaient fournies par les services de police, y compris sur des activités de la 
police judiciaire, et tout portant à croire que ce transfert d'information était l'une des sources des 
tensions nées entre le juge d'instruction en matière économique et la conseillère d'Etat. Estimant 
que les faits reprochés à Yann Decnaeck ne pouvaient donc être appréciés correctement sans 
éclaircir en même temps les faits précités, qui, à ses yeux, "apparaissent d'ailleurs en eux-mêmes 
inquiétants pour l'indépendance de la justice", le Tribunal cantonal se disait ainsi "au regret de 
devoir porter cette affaire à la connaissance du ministère public". 

Pour un interlocuteur de la CEP, cette très brève dénonciation pénale constitue un peu "la 
réponse du berger à la bergère, qui n'est toutefois pas aussi proportionnée qu'on l'imagine". Cette 
même personne a relevé en outre que "le Tribunal cantonal visait alors certains membres de la 
police et que ces éléments n'avaient, selon lui, pas à faire l'objet d'une dénonciation", le procureur 
ayant "entre les mains l'avis de droit de A. Bauer" et détenant, par conséquent, "tous les éléments 
pour décider s'il voulait ou non intervenir". 

Quoi qu'il en soit, par courrier du 30 août également, adressé au Grand Conseil, le Tribunal 
cantonal soulignait encore que les agissements du juge d'instruction en matière économique 
apparaissaient comme "un épiphénomène seulement dans une problématique qui touche le 
niveau institutionnel"; il mentionnait qu'il voyait dans la dénonciation pénale de ce magistrat 
"l'aboutissement d'un malaise et d'incompréhensions trop graves pour ne pas être portées à [l'] 
attention" du parlement, et il avertissait cette autorité de la démarche qu'il avait entreprise auprès 
du Ministère public et de ses motifs, en la nantissant en même temps des autres 
dysfonctionnements qui le préoccupaient. Le Tribunal cantonal concluait en jugeant la situation 

                                                 
66 Dans sa lettre au Grand Conseil, du 30 août 2002, le Tribunal cantonal écrivait en effet: "Dans la 
dénonciation susmentionnée, le Conseil d'Etat n'a incriminé qu'une partie des actes qui, selon l'avis de droit 
de M. Alain Bauer du 18 juillet 2002, sont susceptibles de constituer des infractions. D'autres ont été omis". 
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suffisamment grave pour qu'il en appelle aujourd'hui au Grand Conseil "aux fins de restaurer le 
bon fonctionnement des institutions"67. 

e) Création de la commission d'enquête parlementaire 

Ainsi saisi, le Grand Conseil est donc intervenu pour la seconde fois dans le cadre de cette affaire 
lors de sa session des 3 et 4 septembre 200268. 

Lors de la séance du 3 septembre, le président du Conseil d'Etat, les présidents de chaque 
groupe, le président de la commission législative et la cheffe du Département de la justice, de la 
santé et de la sécurité se sont tous exprimés à cette occasion. 

Lors de ses deux interventions, l'une de Pierre Hirschy et l'autre de Monika Dusong, le Conseil 
d'Etat a rappelé les motifs qui l'avaient conduit à intervenir auprès du Tribunal cantonal et auprès 
du Ministère public à l'encontre du juge d'instruction en matière économique; il a évoqué ses 
vaines tentatives de dialogue avec le Tribunal cantonal. Le gouvernement a par ailleurs souhaité 
l'instauration de moyens permettant de s'interpeller les uns les autres et appelé de ses v�ux la 
haute surveillance du Tribunal cantonal. Enfin, croyant que par son intervention auprès du 
parlement, le Tribunal cantonal souhaitait surtout, non pas se justifier ou contre-attaquer, mais 
obtenir l'arbitrage du Grand Conseil, le gouvernement a déclaré qu'il ne s'opposerait pas à la 
constitution d'une commission d'enquête parlementaire. 

Le président de la commission législative a pour sa part apporté quelques précisions sur le travail 
d'ores et déjà effectué dans cette affaire par la commission et sa sous-commission judiciaire. Il ne 
s'est toutefois pas prononcé au sujet de la création d'une CEP. Le président de la commission de 
gestion et des finances a lui aussi informé de l'activité de sa commission à ce sujet. 

Se référant principalement au rôle que la Constitution octroie au parlement en cas de conflit entre 
les institutions et à l'absence de véritables moyens d'investigation des commissions et sous-
commissions parlementaires "traditionnelles", les représentants des groupes se sont quant à eux 
tous prononcés en faveur de la création d'une commission d'enquête parlementaire sur la base 
d'un projet du bureau. 

Le lendemain, la CEP chargée d'examiner les relations entre le Conseil d'Etat et le Département 
de la justice, de la santé et de la sécurité, d'une part, et les autorités judiciaires, de l'autre, était 
ainsi instituée, par décret du Grand Conseil. 

2.3.4.5. Les événements ultérieurs à la création de la CEP 

a) Généralités 

Depuis la création de la CEP, la situation semble s'être quelque peu calmée, dans le sens d'une 
trêve ou d'un armistice, en quelque sorte. L'institution de la CEP a d'abord permis à plusieurs des 
personnes concernées, comme elle l'ont elles-même indiqué, de bénéficier � enfin � d'un 
interlocuteur � neutre � à leur écoute. Elle a en outre suscité chez celles-ci � dans le sens non 
seulement d'une trêve, mais d'un véritable accord de paix � l'espoir de voir naître des solutions à 
certains des problèmes existants. 

Ainsi, peut-être du fait d'une certaine retenue liée à l'existence même de la CEP � les autorités 
exécutive et judiciaire ayant limité leurs relations au strict nécessaire �, il n'y a durant cette 
période pratiquement pas d'événement ou d'incident à signaler. 

Le seul incident parvenu à la connaissance de la CEP est celui d'une (nouvelle) altercation entre 
le juge d'instruction économique et un inspecteur de la CRECO. En soi, cet épisode, isolé, semble 
a priori assez anodin, ou du moins ne paraît pas d'une importance capitale. La CEP a néanmoins 
choisi de le décrire de façon relativement détaillée car elle l'estime révélateur tant d'un climat de 

                                                 
67 Lettre du Tribunal cantonal au Grand Conseil, du 30 août 2002; voir annexe 1 (partie IV du présent 
rapport). 
68 Procès-verbal de la séance du Grand Conseil du 3 septembre 2002, à 13 heures 30, et procès-verbal de la 
séance du 4 septembre 2002. 



ANNEXES 2251 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

travail qui n'est pas optimal et est même, à long terme, inadmissible, que d'une certaine 
exagération ou amplification des conflits. 

La CEP tient cependant à préciser que, si sa description est relativement détaillée et qu'il prend 
ainsi une assez large place dans le présent rapport, cet événement doit être apprécié et nuancé 
en tenant compte du contexte dans lequel il s'inscrit. En particulier, il faut prendre en considération 
la forte pression qui pesait � comme il l'a souligné lui-même � sur les épaules du juge d'instruction 
économique. 

b) Nouvel incident entre le juge d'instruction en matière économique 
et l'un des inspecteurs de la CRECO 

Au moment de la création de la CEP, le conflit se situait essentiellement à un niveau institutionnel, 
aucun incident n'étant en effet plus survenu entre un inspecteur de la CRECO et le juge 
d'instruction en matière économique depuis près de deux ans. Plusieurs des interlocuteurs de la 
CEP ont par ailleurs noté cette amélioration des relations entre Yann Decnaeck et la police. Lors 
de son audition, un inspecteur a même déclaré que durant les années 2001-2002, Yann 
Decnaeck était ouvert à toute discussion et qu'il n'y a eu aucun échange tendu entre lui et l'un 
d'eux, jusqu'au 25 septembre 2002, date de son altercation avec un membre de la CRECO. 

L'incident qui a alors opposé le juge d'instruction en matière économique à un inspecteur était 
relatif à une question que la juge d'instruction Sylvie Favre a qualifiée de fondamentale: "Que faire 
lorsqu'un témoin accepte de témoigner mais refuse que son témoignage figure au dossier?". 

Nous ne présenterons ici qu'un résumé relativement sommaire de cet épisode dont la CEP a 
entendu de multiples versions. 

Le matin du 25 septembre 2002, le juge d'instruction en matière économique est arrivé dans les 
locaux de la police en demandant: "Il y a un chef ici?". Le chef de la brigade étant alors absent, il a 
demandé à un inspecteur et à un aspirant de bien vouloir poursuivre l'audition d'un témoin qu'il 
avait débutée, ayant lui-même encore beaucoup d'autres personnes à entendre. Selon 
l'inspecteur qui a décrit les faits précités, le juge d'instruction économique n'a toutefois pas exposé 
les motifs de sa requête aux policiers69. 

Peu après le début de son interrogatoire par la police, le témoin en question, un indicateur de la 
police, a déclaré qu'il refusait de continuer à parler si l'on ne lui garantissait pas la confidentialité 
de son témoignage, dont il prétendait � faussement � qu'elle lui avait déjà été promise par le juge. 

Lors de son audition par la CEP, l'inspecteur a précisé que la promesse de confidentialité ne se 
fait que dans des cas très précis mais qu'il n'y a cependant jamais eu de directives 
circonstanciées à ce sujet. Il a encore relevé que le procureur général avait toutefois 
ultérieurement rédigé une note plus détaillée traitant de ce genre de situations. 

Se refusant à promettre une confidentialité qu'il n'était pas à même de garantir, l'inspecteur a 
contacté le greffier des juges d'instruction de La Chaux-de-Fonds et demandé à parler à Yann 
Decnaeck. Celui-ci n'étant pas disponible, l'inspecteur a prié le greffier de ne pas annexer le 
procès-verbal d'audition par le juge au dossier d'instruction avant que la situation n'ait été 
examinée avec le juge lui-même. 

Dans la lettre relative à cette situation qu'il a adressée au commandant de la police cantonale, le 
30 septembre 2002, Yann Decnaeck a notamment spécifié, d'une part, s'être assuré que le 
policier avait une connaissance suffisante du dossier pour procéder à l'audition requise et, d'autre 
part, que le procès-verbal alors en cause avait été dressé par lui-même et signé par le témoin. Il a 
encore souligné que, devant lui, il n'avait jamais été question de confidentialité. 

Après avoir été nanti du problème rencontré par les policiers lors de l'audition de ce témoin, Yann 
Decnaeck a demandé à l'inspecteur concerné et à Sylvie Favre, dont il souhaitait la présence, de 
se rendre dans son bureau. Yann Decnaeck a alors formulé plusieurs reproches à l'encontre de 
l'inspecteur et le ton est monté bien plus que cela n'aurait été nécessaire. 

                                                 
69 Note établie par l'inspecteur concerné à l'intention du chef de la police de sûreté, du 25 septembre 2002. 
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D'après Sylvie Favre, le policier et le juge d'instruction en matière économique étaient tous deux 
de mauvaise humeur, mal dans leur peau et ils oubliaient qu'il y avait un problème à résoudre: la 
protection de certains témoignages. Elle avait "l'impression d'assister à un combat entre deux 
coqs". Selon cette magistrate, Yann Decnaeck s'est alors montré hautain et arrogant et il n'avait 
pas à humilier ainsi l'inspecteur . Elle pense que cette arrogance de Yann Decnaeck est liée au 
fait qu'"il était confronté à un problème qu'il ne savait pas comment résoudre et que cela le mettait 
mal à l'aise". Sylvie Favre s'est dite bouleversée par l'incident: l'inspecteur était au bord des 
larmes et la tension était, selon elle, beaucoup trop grande. Cette magistrate a toutefois précisé 
qu'il était vrai que ce n'était "pas toujours facile avec la police" et que c'était parfois "presque un 
soulagement de constater qu'un collègue rencontre également de temps à autre une difficulté". 

Dans la note au chef de la police de sûreté relative à cet incident qu'il a rédigée le jour même à la 
demande de ses supérieurs, Charles-André Bise et Christian Schuetz, le policier a mentionné que 
la première fois qu'il avait informé le juge d'instruction économique qu'il aviserait le témoin que la 
confidentialité ne pouvait pas lui être garantie s'il poursuivait cette audition, ce magistrat lui aurait 
répondu qu'"un témoin n'avait qu'à dire ce qu'il savait". Il rapportait ensuite comme suit la fin de 
cet entretien: "En fin de compte, il m'a donné l'ordre d'entendre [nom du témoin]. Je lui ai répondu 
que je le ferais, tout en répétant qu'en fonction de la situation, j'avertirais le témoin que la 
confidentialité n'était pas garantie". D'après cette note, l'inspecteur aurait ensuite achevé l'audition 
et en aurait transmis le procès-verbal au greffe, se conformant ainsi aux ordres qui lui auraient été 
donnés.  

Cependant, vers 11 heures, Yann Decnaeck lui aurait téléphoné afin de lui demander d'à nouveau 
entendre le même témoin. Toujours bouleversé, le policier lui aurait répondu qu'il le laissait "voir 
cela" avec Christian Schuetz70. C'est ainsi à ce refus que le juge d'instruction se référait lors de 
son audition et dans sa lettre au commandant de la police cantonale du 30 septembre 2002. 

La version de ce même événement relatée par Yann Decnaeck dans le courrier susmentionné est 
la suivante: 

"J'ai donc demandé à l'inspecteur [�] de reprendre l'audition du témoin, auquel il pouvait indiquer que 
ses déclarations ne seraient vraisemblablement portées à la connaissance des parties qu'une fois 
vérifiées. 

L'inspecteur [�] s'y est refusé, arguant que sa déontologie lui interdisait de protocoler les déclarations 
d'un témoin à qui une garantie de confidentialité ne pouvait être donnée". 

c) Excuses de Yann Decnaeck, demande de la note établie par l'inspecteur  

Peu après l'incident, Yann Decnaeck aurait du reste déclaré à Sylvie Favre � ce qui paraît 
démontrer qu'il n'avait pas pris conscience du caractère disproportionné de sa réaction � qu'il 
avait "bien fait de remettre à sa place" cet inspecteur; Sylvie Favre lui aurait simplement répondu 
que non. Par ailleurs il aurait également demandé à son greffier s'il était vrai qu'il avait élevé la 
voix, ce que celui-ci aurait confirmé par "oui, un peu". 

Deux jours après l'incident, le 27 septembre 2002, alors que l'inspecteur en question passait par 
le greffe des juges d'instruction, Yann Decnaeck a demandé à lui parler. 

L'inspecteur s'est ainsi rendu dans le bureau du juge qui lui aurait présenté ses excuses, en 
spécifiant toutefois ne pas s'excuser sur le fond mais sur la forme. Yann Decnaeck aurait ensuite 
demandé au policier ce qui allait se passer à son niveau. L'inspecteur lui aurait répondu que, 
comme il s'agissait d'un malentendu, il n'allait pas prendre de disposition particulière mais qu'il 
avait tout de même dû établir une note à l'intention de sa hiérarchie, cette pratique étant courante 
dans de telles situations. Yann Decnaeck aurait alors sollicité la remise de ce document. Le 
policier aurait expliqué qu'il ne pouvait le lui remettre sans l'assentiment de ses supérieurs. Le 
juge d'instruction aurait dès lors demandé s'il ne pouvait pas "prendre sur lui" et de lui transmettre 
ce document, ce que le policier aurait refusé. 

Les versions données par Yann Decnaeck et par l'inspecteur de la suite de cette rencontre étant 
passablement divergentes et ces différences illustrant la profondeur du malaise qui paraît 
empêcher tout regard distant et objectif sur les faits, il paraît opportun de citer ici un extrait de la 

                                                 
70 Note établie par l'inspecteur concerné à l'intention du chef de la police de sûreté, du 25 septembre 2002. 
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note interne de l'inspecteur concerné à son commandant, du 10 octobre 2002, et un extrait de la 
réponse de Yann Decnaeck au commandant de la police cantonale, du 24 octobre 2002. 

Dans la note susmentionnée, l'inspecteur s'exprimait ainsi en ce qui concerne la poursuite de 
l'entretien avec le juge d'instruction économique: 

"Il m'a alors rétorqué (après le refus de remise de la note) qu'il avait écrit une lettre et qu'elle était 
prête à être envoyée [�]. Il ajoutait que comme juge d'instruction il avait la possibilité de m'infliger des 
sanctions, sans en préciser lesquelles. Il a ajouté qu'il aimerait avoir ma note pour adapter son écrit! 

Par la suite, il m'a demandé comment je réagirais s'il me dénonçait. Je lui ai rétorqué que c'était de sa 
responsabilité, mais que je ne voyais pas ce qu'on pouvait me reprocher. J'ai ajouté qu'il me serait 
certainement très difficile de travailler avec lui s'il entreprenait quoi que ce soit. Il m'expliquait que 
j'aurais la possibilité de faire recours contre sa décision, au cas où je serais dénoncé. Je ne lui ai pas 
répondu. 

Dans la discussion, il a cherché à savoir ce que ma hiérarchie allait faire de ma note. Je lui ai répondu 
que je n'en savais rien [�]. 

Il m'a également demandé si j'avais peur. Je lui ai répondu que cette affaire n'arrangerait personne s'il 
envisageait des sanctions à mon encontre. De plus je n'en voyais vraiment pas la raison. Le juge a fait 
allusion à la CEP en me demandant si j'allais parler de ce qui précède. Je lui ai rétorqué que je n'avais 
pas été convoqué". 

Dans sa réponse au commandant de la police cantonale du 24 octobre 2002, Yann Decnaeck a, 
quant à lui, déploré l'opacité dans laquelle la police persistait à maintenir leur relation et le refus 
de transmission de la note interne qui aurait permis de connaître la véritable position de l'autre. Il 
poursuivait ainsi: 

"S'agissant d'éventuelles sanctions, l'inspecteur lui-même, spontanément, m'a dit qu'il préférait être à 
sa place qu'à la mienne, car sa note allait certainement être transmise à la commission d'enquête 
parlementaire, que son sort relevait en matière disciplinaire en finalité du seul Conseil d'Etat et que, de 
toute façon, sa hiérarchie le soutiendrait. 

C'est alors seulement que j'ai rappelé les termes et l'application qui peut être faite, d'une manière 
générale de l'article 72 CPPN. Il est donc faux de prétendre que j'ai évoqué des sanctions à l'encontre 
de l'inspecteur [...]"71. 

Si le déroulement de cette rencontre n'a ainsi pas pu être établi avec certitude, la CEP a par 
contre été nantie de courriers et de procès-verbaux permettant de se faire une idée nettement 
plus précise des conséquences de cet incident, dont la survenance aura au moins eu le mérite 
d'aboutir à l'adoption d'un "modus vivendi" entre le juge d'instruction économique, d'une part, et 
les membres de la police cantonale avec lesquels il est en contact, d'autre part.  

d) Suites et conséquences de l'incident au niveau du juge d'instruction 
et de la police cantonale 

Dans son courrier précédent, daté du 30 septembre 2002, à Laurent Krügel, Yann Decnaeck 
relatait non seulement sa version des faits de l'altercation du 25 septembre 2002, mais il relevait 
également le ton tout à fait déplacé dont aurait usé le policier qui n'aurait cessé de l'interrompre et 
déplorait qu'"un inspecteur de la police de sûreté n'utilise pas tous les moyens légaux à sa 
disposition pour obtenir les déclarations d'un témoin, témoin qui, en l'occurrence, avait lui-même 
sollicité son audition". Il concluait en demandant à Laurent Krügel de lui faire part de son 
sentiment avant qu'il ne décide de la suite à donner à cet incident. Avant de répondre au juge 
d'instruction en matière économique, le commandant de la police cantonale a obtenu la version 
des faits du policier concerné, relatée dans la note interne du 10 octobre 2002, dont les principaux 
extraits ont été cités ci-devant.  

Nanti de ces éléments, Laurent Krügel a écrit au juge d'instruction en résumant la version des faits 
de son subordonné, le 18 octobre 2002. Comme demandé, il exprimait ensuite les sentiments que 
lui inspirait cette affaire. Il a principalement expliqué qu'il peinait à imaginer qu'un lien de 
subordination empêche un professionnel d'exprimer son avis et des éventuelles propositions sur 
                                                 
71 Lettre de Yann Decnaeck au commandant de la police cantonale, du 24 octobre 2002. A noter que l'alinéa 
1 de l'article 72 du code de procédure pénale dispose: "Quiconque, devant à n'importe quel titre coopérer à 
un acte de procédure, viole ses devoirs légaux ou se conduit de manière inconvenante, peut être condamné 
disciplinairement par le juge aux arrêts ou à l'amende". 
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les missions qu'il exécute, a précisé être sensible au problème d'éthique évoqué par son 
collaborateur et a constaté que son collaborateur s'était senti menacé. Il relevait ici ne pas pouvoir 
s'empêcher "de faire un lien avec des événements antérieurs ayant mis en question [les] relations 
professionnelles [du juge d'instruction économique] avec d'autres collaborateurs de la police de 
sûreté". Laurent Krügel demandait enfin au magistrat de bien vouloir restituer la clef des locaux de 
la police cantonale de La Chaux-de-Fonds qui lui avait été remise dans la perspective de faciliter 
les relations de travail. 

Dans sa réponse du 24 octobre 2002, Yann Decnaeck, relatait, comme indiqué, sa version de sa 
seconde entrevue avec l'inspecteur et invoquait le manque de transparence de la police cantonale 
et la consigne donnée à ses membres de rédiger et transmettre à leur hiérarchie une note relative 
à chaque incident qu'ils rencontreraient avec lui, pour à son tour adopter certaines mesures afin 
d'éviter toute confusion: dorénavant et jusqu'à ce que les travaux de la CEP soient terminés, il ne 
recevrait dans son bureau que le chef de la brigade CRECO et l'inspecteur Dubail, sur rendez-
vous à prendre auprès du greffe. Il spécifiait encore que "les réunions auront lieu, dans la mesure 
du possible en présence d'une tierce personne" et que les relations avec les autres membres de 
la brigade se feraient par écrit. 

Les choses n'en sont cependant pas restées là. Répercuté au niveau des instances supérieures, 
l'incident a encore pris davantage d'ampleur. L'inspecteur concerné a par ailleurs lui-même 
souligné, lors de son audition par la CEP, qu'il s'agissait "d'un gros malentendu qui a pris une 
proportion qui maintenant le dépasse, car il ne pensait pas qu'une chose aussi bénigne puisse 
prendre des proportions aussi grandes". Il s'est même dit "estomaqué" que les choses aient pu en 
arriver là, alors qu'il s'agit d'un problème de personnes qui avaient "campé" sur leurs positions 
sans vouloir essayer de se rencontrer et de discuter. 

e) Intervention du Tribunal cantonal et de la cheffe du département 

Force est en effet de constater que si un "modus vivendi" a finalement été trouvé, l'amorce d'une 
solution a nécessité l'intervention du Tribunal cantonal et de la cheffe du département, l'inspecteur 
concerné n'ayant par ailleurs plus été partie à ces discussions. 

Le 18 octobre 2002, Laurent Krügel avait ainsi non seulement écrit au juge d'instruction en 
matière économique, mais il avait également adressé une copie de son courrier, d'une part, à 
Monika Dusong et, d'autre part, à François Delachaux, en joignant à chacun une lettre dans 
laquelle il leur relatait la version des faits de son subordonné. 

Dans sa lettre à l'intention de François Delachaux, le commandant de la police cantonale insistait 
sur le fait que l'incident en tant que tel n'était pas, pour lui, d'une extrême gravité, mais que les 
pressions, éventuellement constitutives de contrainte, exercées par Yann Decnaeck et les 
menaces de sanctions proférées par ce magistrat lui paraissaient en revanche plus 
préoccupantes. Il constatait également qu'il devenait "de plus en plus difficile d'instaurer un climat 
de travail acceptable avec le juge Decnaeck qui semble baser ses relations sur la crainte" et 
envisageait d'instaurer "des directives internes définissant la manière dont les juges d'instruction 
solliciteront désormais la police judiciaire lorsqu'ils entendent la requérir". 

En sus de sa réponse au juge d'instruction en matière économique, Laurent Krügel a par ailleurs 
également transmis à Monika Dusong le courrier rédigé par ce magistrat à son intention le 30 
septembre 2002, la note interne établie par l'inspecteur et le courrier envoyé le 18 octobre 2002 
au président du Tribunal cantonal, François Delachaux. Laurent Krügel expliquait transmettre les 
éléments de ce dossier à la cheffe du département afin qu'elle puisse, en tant que détentrice de 
l'autorité disciplinaire sur le personnel de la police cantonale, prendre d'éventuelles décisions 
concernant cet inspecteur, à charge comme à décharge. Il spécifiait enfin que, avant de se 
déterminer, la conseillère d'Etat devait savoir que "l'attitude adoptée en cette occasion par le juge 
Decnaeck n'est qu'une répétition de celle qu'il a eue antérieurement à l'égard d'au moins une 
autre collaboratrice de la police de sûreté"72. 

                                                 
72 Lettre de Laurent Krügel à Monika Dusong du 18 octobre 2002. 
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C'est peut-être en partie ce dernier élément qui a incité la cheffe du département à saisir le 
Tribunal cantonal en des termes particulièrement virulents et alarmistes73. 

Peut-être exagérés, ces termes ont néanmoins eu le mérite de contribuer à l'implication dont a 
alors fait preuve le Tribunal cantonal. 

En effet, le Tribunal cantonal a décidé, lors de sa séance plénière du 11 novembre 2002, de 
convoquer le commandant de la police cantonale et le juge d'instruction économique à une 
rencontre dont le but serait "de rappeler aux deux intéressés qu'il ne peut être question de laisser 
des frictions d'ordre personnel entraver le fonctionnement correct des institutions"74. 

Dans son courrier du 11 novembre 2002 à Monika Dusong, le Tribunal cantonal déclarait qu'il était 
clair que des incidents du genre de celui qui s'était produit le 25 septembre 2002 étaient 
inadmissibles, car de nature à compromettre le cours normal de la justice pénale et il 
communiquait à la cheffe du département la décision susmentionnée et ses espoirs de parvenir, 
par cette démarche, à résoudre, du moins pour la durée des enquêtes en cours sur différents 
plans, les problèmes qui se posent. 

La cheffe du DJSS a par ailleurs également fait preuve d'une certaine exagération à l'égard de la 
CEP alors que celle-ci débutait ses travaux. Elle a saisi deux membres de la commission de la 
nécessité d'agir vite vu le nouvel incident avec l'inspecteur en question qui aurait rendu la vie 
impossible aux membres de la CRECO. Ces vives inquiétudes ont été sérieusement atténuées 
par l'audition des policiers de base qui se sont accommodés d'une situation, certes difficile, mais 
qui restait gérable. 

Un "modus vivendi" paraît finalement avoir été trouvé lors d'un entretien du 14 novembre 2002 
entre François Delachaux, Laurent Krügel et Yann Decnaeck. Comme le rappelait le président du 
Tribunal cantonal, dans son courrier du 15 novembre aux deux derniers nommés, cet entretien 
"n'avait pas pour but d'établir les causes des problèmes que nous connaissons dans les rapports 
entre le juge d'instruction économique et la police ni de désigner des responsables � d'autres 
instances en sont chargées � et ne visait pas non plus à instruire par le menu les tenants et 
aboutissants de l'incident du 25 septembre 2002", ni d'adresser des remontrances à l'un ou à 
l'autre. 

François Delachaux relevait néanmoins que le Tribunal cantonal ne pouvait accepter ni que le 
juge d'instruction ne reçoive "plus que sur rendez-vous les inspecteurs de police (et encore 
certains d'entre eux seulement), en présence d'un tiers", ni que le commandant de la police 
cantonale établisse "des directives pour préciser à ses subordonnés comment le juge devrait 
désormais s'adresser à eux". 

L'entretien a abouti à l'élaboration conjointe d'un code de conduite que et le juge d'instruction 
économique et le commandant de la police cantonale se sont engagés à respecter et à faire 
respecter. 

Ce code prévoyait ce qui suit: 
"1. Les relations entre le juge d'instruction économique et la police doivent être civiles et polies. 

2. Aucune allusion aux procédures en cours (CEP et procédures liées) ne doit être faite. 

                                                 
73 Lettre de Monika Dusong à François Delachaux, du 31 octobre 2002. Nous mentionnerons ici les deux 
extraits de ce courrier qui nous paraissent les plus illustratifs: "La tension actuelle est telle entre M. le juge 
d'instruction Yann Decnaeck et la police judiciaire qu'il ne m'est plus possible de garantir un fonctionnement 
normal de ladite police lorsqu'elle lui est subordonnée dans le cadre des enquêtes en cours. Au surplus, les 
liens de confiance entre les intéressés sont irrévocablement atteints, ce qui rend impossible toute 
collaboration dans de telles conditions. Cette situation me paraît si grave qu'elle nécessite votre intervention 
sans délai. [�] Il m'est en effet impossible de continuer à accepter sans réagir que le corps de la police 
judiciaire vole en éclat en raison du comportement totalement incompréhensible de M. le juge d'instruction 
Yann Decnaeck. Il est de ma responsabilité de veiller à ce que les membres du corps de la police judiciaire 
soient traités par M. le juge d'instruction Yann Decnaeck dans le respect des droits essentiels de la 
personnalité, ce dont il paraît faire fi jusqu'à maintenant. Il est également de ma responsabilité de faire en 
sorte d'éviter que les collaborateurs de la police judiciaire ne fassent l'objet de comportements à la limite du 
mobbing de la part de l'un de leurs supérieurs". 
74 Lettre de François Delachaux à Monika Dusong du 11 novembre 2002. 
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3. S'il y a divergences de vues entre le juge d'instruction et la police sur la façon de mener l'enquête 
ou l'instruction, chacun explique calmement à l'autre son point de vue et chacun prend en 
considération l'opinion de l'autre (ce qui ne signifie pas encore qu'il doive abandonner son point de 
vue pour adopter celui de l'autre!). Ensuite, il appartient au juge d'instruction de décider, ce qu'il fait 
sous sa propre responsabilité. 

4. La décision du juge d'instruction ne doit pas être assortie de menaces explicites ou voilées de 
sanctions ("vous allez faire ce que je vous dis, sinon�"), mais elle doit être exécutée, qu'elle 
convienne ou non à la police. 

5. Si malgré la mise en �uvre des points 1 à 4 un différend persiste entre le juge d'instruction et la 
police, en lieu et place des tirades épistolaires plus ou moins enflammées, la procédure ci-après 
doit être suivie: 

a) Un premier contact entre le juge d'instruction économique et le commandant de la police a lieu 
par téléphone. 

b) Si nécessaire, dans un 2e temps, un contact direct entre le juge d'instruction économique et le 
commandant de la police intervient. 

c) Si les premières démarches ne suffisent pas, le soussigné sera interpellé et il sera cas échéant 
mis sur pied une réunion à laquelle participera un membre du Tribunal cantonal ou le 
soussigné." 

Ce code, dont on peut certes regretter la nécessité, ne fait somme toute, comme l'a mis en 
exergue François Delachaux, pas beaucoup plus que de reprendre les règles du code de 
procédure pénale organisant les rapports entre le juge d'instruction et la police judiciaire, voire de 
simples règles de convenance ("Les relations [�] doivent être civiles et polies"!!). Il a toutefois 
semble-t-il permis une certaine pacification de la situation et paraît, à ce jour encore, régir les 
relations entre Yann Decnaeck et les membres de la police cantonale. 

f) Autres constatations 

Au-delà de cet incident, la CEP constate que même si les relations entre le Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité et le Tribunal cantonal paraissent s'être quelque peu 
normalisées, comme l'illustre notamment le fait qu'un "modus vivendi" a pu être trouvé pour régler 
les relations entre la police et le juge d'instruction économique, il n'en demeure pas moins que le 
climat général présidant aux relations tant personnelles qu'institutionnelles n'est pas sain et ne 
permet pas un fonctionnement optimal des institutions. 

Ainsi, le Tribunal cantonal et le Conseil d'Etat n'ont toujours pas repris leurs rencontres 
"régulières"; en effet, selon les propos d'un juge cantonal, le Conseil d'Etat aurait, vu les 
circonstances, estimé inopportun de maintenir celle qui était fixée au 15 novembre 2002. 

De même, les relations entre Yann Decnaeck, d'une part, et Monika Dusong et Olivier Guéniat, de 
l'autre, sont demeurées glaciales. Le climat relativement tendu qui règne est illustré notamment 
par le fait que la police cantonale n'envoie au greffe des juges d'instruction de La Chaux-de-Fonds 
que deux, et non trois invitations à la cérémonie de prestation de serment des futurs agents et 
que, ne se sentant ainsi pas invité à cette manifestation, Yann Decnaeck ne s'y rend pas. Ou 
encore le fait que le juge d'instruction économique a, à l'occasion d'une manifestation officielle, 
refusé la main que lui tendait (au sens propre) Monika Dusong. 

Ces derniers incidents sont les seuls survenus après la création de la CEP. Aucun autre incident 
entre le juge d'instruction économique et la police n'a en effet été porté à la connaissance de la 
commission. Même si la situation n'est ainsi peut-être pas aussi alarmante ou catastrophique que 
pouvaient le laisser penser certains des propos tenus par la cheffe du département, ces incidents 
ne sont toutefois pas anodins, en ce qu'ils révèlent la profondeur du malaise existant et 
l'exacerbation des sensibilités, qui sont toujours actuelles. 

A l'issue de ses travaux à l'automne 2003, la CEP a appris avec satisfaction que les rapports 
commençaient à reprendre entre les pouvoirs exécutif et judiciaire. Si aucune séance officielle 
réunissant la cheffe du DJSS et une délégation du Tribunal cantonal n'a encore eu lieu, Monika 
Dusong et François Delachaux ont siégé ensemble en date du 31 octobre 2003 afin d'étudier 
différents dossiers qui intéressent les deux autorités (dont les projets législatifs de la CEP). 
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En outre, le président du Tribunal cantonal a été invité à défendre le budget des autorités 
judiciaires devant la sous-commission DJSS de la commission de gestion et des finances dans le 
cadre de la procédure budgétaire 2004. 

Enfin, un courrier du mandataire du juge d'instruction économique daté du 24 octobre 2003 
indique que des relations meilleures semblent avoir repris entre ce dernier et la brigade financière. 

3. APPRECIATION DU COMPORTEMENT DES DIFFERENTS ACTEURS 

3.1. Remarques liminaires 

Il s'agira ici avant tout d'apprécier les comportements des divers partenaires, pris individuellement 
pour les principaux acteurs, analysés en tant que groupes là où les distinctions sont apparues 
inutiles ou auraient impliqué de trop longues investigations. 

Le conflit opposant en premier lieu l'exécutif et le judiciaire, le rôle de ces deux pouvoirs a été 
examiné en priorité; dans l'affaire qui occupe la CEP, le législatif n'a en effet joué qu'un rôle 
subsidiaire. A l'intérieur des sous-chapitres, notre approche a suivi la voie hiérarchique, de haut 
en bas, et n'est donc pas le reflet d'une plus ou moins grande implication de l'un ou l'autre acteur. 

Nous relèverons aussi que nos critiques interviennent longtemps après les faits et en 
connaissance de l'ensemble du contexte. Or il est toujours plus facile d'être intelligent après 
coup� 

3.2. Appréciation générale 

Après de nombreux mois d'investigation, une trentaine d'auditions et de nombreuses consultations 
écrites, la CEP n'a pas découvert de faits particulièrement graves, sous réserve toutefois d'une 
absence de dialogue pour le moins préoccupante entre les divers partenaires concernés. La CEP 
est aussi à même de mettre en évidence un certain nombre de dysfonctionnements, de 
mésententes personnelles qui ne facilitent pas l'exercice harmonieux des tâches politiques, 
judiciaires, policières et administratives. 

Les personnes que la CEP a rencontrées témoignent d'un évident désir de donner le meilleur 
d'elles-mêmes dans le cadre de leur profession, que ce soit en tant que conseiller d'Etat, juge, 
policier ou fonctionnaire administratif. C'est une succession de petits faits, souvent insignifiants, 
qui a conduit à l'actuelle situation de blocage. On peut s'étonner qu'une accumulation d'incidents, 
en soi sans gravité, puisse aboutir à un tel raidissement des institutions. Faut-il alors chercher 
l'origine des conflits plutôt dans les relations personnelles ou dans les aspects institutionnels? 

Certes, la forte personnalité de plusieurs des partenaires impliqués (juge Decnaeck, conseillère 
d'Etat Dusong, chef de la police de sûreté Guéniat, certains juges cantonaux) présentait d'emblée 
des risques de durcissement des fronts, mais il faut bien admettre que le cadre institutionnel 
n'offrait pas les "plates-formes de dialogue" qui auraient permis de régler les problèmes à la base 
et à l'amiable. On ne peut toutefois pas exclure que le Tribunal cantonal comme le Conseil d'Etat 
aient un peu profité de "l'affaire Decnaeck" pour régler leurs comptes par personnes interposées; 
le sens du dialogue n'est en tout cas pas apparu comme un trait dominant chez les divers 
protagonistes. 

Ce qui a particulièrement frappé la CEP, c'est l'absence presque totale de communication entre 
les divers pouvoirs. Tout le monde prétend vouloir communiquer, mais ces bonnes dispositions ne 
se manifestent pas simultanément et l'intention n'est guère celle d'écouter l'autre. De plus, dans 
une petite République, où l'on imagine que les membres des autorités se rencontrent 
quotidiennement dans la rue ou au restaurant, on constate avec étonnement que les membres du 
Conseil d'Etat, l'état-major de la police et les magistrats de l'ordre judiciaire ne se connaissent 
guère. Si l'on ajoute à cette ignorance réciproque, une approche particulièrement dogmatique du 
problème de la séparation des pouvoirs par le Tribunal cantonal, le sentiment de supériorité à 
l'égard des autres pouvoirs traditionnellement de mise au Conseil d'Etat, la susceptibilité propre 
aussi bien aux uns et aux autres, l'absence d'une haute surveillance réelle sur le fonctionnement 
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de la magistrature, on dispose de quelques-uns des éléments qui ont abouti au "pourrissement" 
de la situation en cette affaire. 

Il y a en outre lieu ici de mettre le doigt sur une attitude assez fréquente, si ce n'est systématique, 
dans les institutions concernées: celle qui consiste à interpréter tous les actes de l'autre autorité 
comme un acte d'agression ou une man�uvre tactique. Le DJSS, l'état-major de la police 
cantonale et le Tribunal cantonal ont en effet cette attitude. C'est ainsi que le Tribunal cantonal a 
estimé que la note d'Olivier Guéniat était certainement une contre-attaque du gouvernement suite 
à l'affaire de la rumeur et qu'il l'a donc traitée avec une certaine légèreté. De même, du côté du 
DJSS, on estime que la dénonciation pénale du Tribunal cantonal était à coup sûr destinée à 
"avoir la peau" de tel ou tel dirigeant de la police ou de la cheffe du DJSS, etc. 

Une expression est ressortie souvent dans certaines bouches: il s'est passé ceci et "nous n'avons 
pas pu nous empêcher de penser que" l'autre voulait, en réalité, faire cela�, c'est-à-dire que, de 
part et d'autre, on interprète presque systématiquement l'acte de l'autre de la manière la plus 
négative possible. La CEP souhaiterait dès lors que chaque acteur sorte de cet état d'esprit et que 
les actes des institutions soient aussi compris comme ce qu'ils sont en réalité et non pas 
uniquement comme des man�uvres tactiques. 

Au fil de ses travaux, la CEP a tout d'abord espéré rétablir le dialogue entre le juge d'instruction 
économique et la police d'une part, entre le Conseil d'Etat et le Tribunal cantonal d'autre part. 

En ce qui concerne les premiers protagonistes, les relations paraissent toutefois difficiles à 
rétablir, en particulier avec l'état-major de la police cantonale et la cheffe du département. D'autre 
part, les départs successifs enregistrés à la CRECO ne témoignent pas d'un climat de travail 
serein. Enfin, bien que l'affaire ne soit pas définitivement jugée, les conclusions du procureur 
général suppléant extraordinaire Egli ne sont pas de nature à améliorer les perspectives de 
conciliation. 

Pour ce qui est des relations entre le Conseil d'Etat et le Tribunal cantonal, la clarification juridique 
apportée par le juge Egli en matière de séparation des pouvoirs et de secret de fonction devrait 
permettre de reconstruire des relations plus harmonieuses entre les deux pouvoirs et, dans la 
mesure de ses moyens, la CEP apportera sa contribution à ce renouveau. 

Parallèlement, la CEP a évidemment réfléchi à l'adoption de mesures structurelles, permettant 
notamment de régler à la base les problèmes relationnels qui se présentent dans toute activité 
professionnelle, mais qui peuvent revêtir une acuité particulière là où les rapports hiérarchiques 
laissent une certaine marge d'interprétation (double dépendance de la police judiciaire). 

3.3 Le pouvoir exécutif 

3.3.1. Le Conseil d'Etat 

3.3.1.1. Généralités 

Habitué depuis fort longtemps à des relations plutôt tendues avec le Tribunal cantonal et ce bien 
avant l'arrivée de Monika Dusong, le Conseil d'Etat s'est assez peu impliqué en tant que collège 
dans les conflits soumis à la CEP, mais cela fait partie du mode de fonctionnement du 
gouvernement neuchâtelois qui laisse une grande marge de man�uvre à ses membres dans le 
cadre de la gestion de leur propre département et qui, au surplus, dépend essentiellement d'eux 
dans l'appréciation de la situation. Le Conseil d'Etat a donc fait confiance à la cheffe du DJSS 
pour régler les différends. Néanmoins, lorsqu'il est apparu que ces derniers avaient été sous-
estimés, une rencontre a eu lieu le 19 janvier 2001 entre des délégations du Tribunal cantonal et 
du Conseil d'Etat, mais cela n'a pas permis de décrisper la situation, bien au contraire. Quant aux 
contacts qui existaient à titre plus individuel, notamment entre Thierry Béguin et Christian Geiser, 
ils n'avaient guère d'influence sur le contexte général. 

La CEP s'est demandé si le gouvernement n'aurait pas dû confier à un autre de ses membres la 
conduite de ses relations avec le Tribunal cantonal. La démarche aurait toutefois été très 
inhabituelle et peu conforme aux us et coutumes du Conseil d'Etat; de plus, la séance du 19 
janvier 2001 avec d'autres membres du Conseil d'Etat, accompagnant Monika Dusong, n'avait pas 
donné de résultats positifs. Dans ces conditions, la CEP n'est pas entièrement convaincue qu'une 
rocade au niveau des interlocuteurs du Tribunal cantonal aurait profondément modifié les relations 
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bilatérales. Elle estime toutefois que le caractère particulièrement affirmé de la cheffe du DJSS n'a 
guère contribué à un apaisement. 

3.3.1.2. Relations entre le Conseil d'Etat et le Tribunal cantonal 

Le moins qu'on puisse dire, c'est que ces relations ne sont pas cordiales et que cela remonte 
assez loin dans le temps. Toujours au four et au moulin, perpétuellement stressés, les conseillers 
d'Etat ont souvent envié l'apparente sérénité avec laquelle les juges cantonaux pouvaient rendre 
leurs décisions et ils ont parfois accueilli avec une certaine condescendance les revendications 
des magistrats, notamment s'il s'agissait d'alléger leur "pensum". De leur côté, les juges 
apprécient peu leur dépendance de l'exécutif, notamment sous l'angle administratif et financier, et 
du législatif, pour leur élection et surtout leur réélection; ils ont l'impression, en partie justifiée, que 
le troisième pouvoir n'est que... la cinquième roue du char de la République! Tout cela exacerbe 
les susceptibilités. 

Nous ne rappellerons qu'un exemple d'incompréhension réciproque, parmi d'autres. Le jour de la 
discussion d'une éventuelle dénonciation pénale contre le juge Decnaeck, le Conseil d'Etat 
souhaite rencontrer le Tribunal cantonal; il manifeste son intention par le biais d'un appel 
téléphonique du chancelier d'Etat à Christian Geiser, président du Tribunal cantonal, avec prière 
de répondre dans un délai d'une heure, selon l'un des membres du Tribunal cantonal, six heures 
selon le chancelier d'Etat! 

Cet appel est ressenti comme une sorte d'ultimatum et n'est ainsi pas du goût du Tribunal 
cantonal qui décline l'invitation par fax. A son tour, ce mode de transmission choque le 
gouvernement qui renonce à mûrir davantage sa décision et dépose, sans plus attendre, sa 
dénonciation pénale. A tort ou à raison, la CEP a pensé en l'occurrence à la parabole de la paille 
et de la poutre... 

La dégradation des relations entre le Tribunal cantonal et le Conseil d'Etat a parfois été liée à des 
affaires traitées par la police et jugées par la magistrature de siège (jugements considérés comme 
bien légers par la police, libérations de prévenus en préventive, critiques de la police en cours de 
procès par les avocats et les juges, etc.). A deux ou trois reprises (en dix ans), des policiers ont 
adressé de vifs reproches à la magistrature et le Tribunal cantonal en veut au Conseil d'Etat de 
n'avoir pas pris de mesures administratives ou disciplinaires (par exemple: blâme) à l'égard des 
responsables de ces écarts de langage. Notons que la police supporte tout aussi mal les critiques 
émises par les juges sur son propre travail. Du côté de la magistrature, on revient toujours sur une 
lettre plutôt incendiaire d'un (ancien) inspecteur de la police cantonale, en 1994 (ci-devant, ch. 
2.2.2, lettre b); pourtant, Monika Dusong a présenté, a posteriori, les excuses du Conseil d'Etat au 
Tribunal cantonal pour la non-sanction de cette démarche déplacée. 

A l'inverse, certains propos fort dépréciatifs pour la police tenus par des avocats en Cour 
d'assises en 1998 (ci-devant, ch. 2.2.2, lettre c) et tolérés par le président de la Cour avaient 
suscité un vif échange de correspondance entre état-major de la police et Tribunal cantonal et 
cette dispute est encore bien présente dans les esprits. 

L'affaire "Amin A." (ci-devant, ch. 2.3.1.4), également à l'origine de griefs croisés entre police et 
magistrature judiciaire (1999), n'est pas non plus oubliée. 

Aux yeux de la CEP, il est navrant de voir toujours réapparaître les mêmes reproches portant sur 
les mêmes affaires souvent anciennes. Dans tous les cas, elle estime qu'il y a lieu de considérer 
ces vieilles affaires, en particulier celle de 1994, pour laquelle le Tribunal cantonal a reçu les 
excuses du gouvernement, comme définitivement closes. 

Au surplus, comme l'avait écrit en 1998, un des juges de la Cour d'assises: "Il est inhérent à 
l'exercice de la fonction publique, que ce soit par un fonctionnaire ou un officier de police, par un 
magistrat du pouvoir judiciaire ou par un conseiller d'Etat d'être exposé à des critiques que l'on 
ressent parfois comme injustifiées. Il faut le savoir et l'accepter lorsqu'on choisit un tel métier" (cf. 
ci-devant, ch. 2.2.2, lettre c). 

La CEP estime que justice et police devraient retenir la sagesse de ces propos et prendre 
davantage de recul à l'égard des critiques, d'où qu'elles viennent. Il va aussi de soi que les 
autorités et les services de l'administration devraient éviter, dans toute la mesure du possible, de 
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s'adresser publiquement des reproches dans le cadre de leurs activités respectives. Cela ne peut 
toutefois pas toujours être évité, notamment dans les considérants d'un jugement. 

Sous l'égide de l'ancienne Constitution de 1858 et donc jusqu'au 1er janvier 2002, la haute 
surveillance sur la magistrature était du ressort du Conseil d'Etat. La sensibilité du Tribunal 
cantonal pour toute remarque du Conseil d'Etat ou de la cheffe du DJSS concernant le 
fonctionnement de la justice était dès lors plutôt déplacée, pour autant bien sûr que l'exécutif ne 
s'immisce pas dans le processus de préparation des jugements. Il est vrai que, n'ayant jamais 
exercé cette haute surveillance et n'étant peut-être pas au fait sur l'étendue effective de ses 
compétences, le gouvernement avait habitué le Tribunal cantonal à une indépendance presque 
totale. 

3.3.1.3. La dénonciation pénale contre le juge Decnaeck 

Il n'est pas dans les usages de notre République que les pouvoirs se neutralisent les uns les 
autres par le biais de dénonciations pénales et la CEP ne peut s'empêcher de penser que l'action 
ouverte contre Yann Decnaeck était avant tout un prétexte pour "crever l'abcès", même si, dans 
sa prise de position du 20 août 2003, le Conseil d'Etat a nié toute intention de ce type. Il sied 
toutefois de relever qu'aux yeux de certains membres du gouvernement, il fallait un "acte de 
rupture" pour débloquer les choses et l'idée d'une CEP germait déjà ici ou là. 

Il n'empêche que le Conseil d'Etat a pris de manière quelque peu hâtive et sans en peser toutes 
les conséquences une décision qui ne pouvait que durcir les fronts. Dans le contexte politique de 
l'époque, il disposait certainement d'une marge d'appréciation et il aurait pu trouver d'autres voies 
pour mettre en mouvement la machine judiciaire, dans un domaine où les délits sont poursuivis 
d'office, qu'une dénonciation pénale émanant du gouvernement neuchâtelois et particulièrement 
mise en évidence par un communiqué de presse. La remise officielle de l'avis de droit de Me 
Bauer au Ministère public avec prière d'en tirer les conclusions idoines n'aurait-elle pas suffi pour 
apaiser les scrupules gouvernementaux liés au respect de l'article 6 du code de procédure pénale 
neuchâtelois?  

Cela dit, les décisions de Jean-François Egli ont démontré a posteriori que la démarche du 
Conseil d'Etat, lourde de conséquences sur le plan politique, n'en était pas moins fondée 
juridiquement. 

3.3.1.4. Relations entre le Conseil d'Etat et la police 

Le Conseil d'Etat n'a jamais de rencontres formelles avec l'état-major de la police, mais il en 
apprécie les qualités et il est en général satisfait du fonctionnement de la police. Celle-ci ne donne 
que rarement lieu à des discussions lors des séances du Conseil d'Etat, mais on pourrait en dire 
autant de nombreux autres services de l'administration. 

3.3.2. La cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

3.3.2.1. Généralités 

A la tête d'un département aux tâches multiples, Monika Dusong prend sa tâche très à c�ur, fait 
preuve de dynamisme et d'imagination, suit de très près les dossiers. Ses partenaires lui 
reprochent, non sans raison, d'affirmer souvent ses convictions avec une certitude par trop 
inébranlable. Cette assurance, sa forte personnalité, la franchise de ses propos et ses réparties 
parfois incisives, voire jugées blessantes, ne facilitent pas toujours ses relations avec autrui et ne 
plaisent guère aux magistrats peu habitués à ce style direct et déterminé. De nombreux 
interlocuteurs de la CEP ont affirmé qu'une personne plus conciliante aurait probablement mieux 
réussi à canaliser les antagonismes. La CEP partage cet avis. 

3.3.2.2. Relations avec la police 

Reprenant la responsabilité d'une police marquée par les "affaires" (Amodio-Jacot, Flühmann, 
etc.), Monika Dusong a contribué à la remettre sur pied en s'appuyant sur un état-major 
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compétent et dévoué à l'Etat et à "la cheffe". Par la signature d'un contrat de confiance, elle s'est 
efforcée d'insuffler à "ses" hommes un nouvel esprit et elle y est parvenue. 

La défense de ces acquis l'empêche toutefois de prendre un peu de distance à l'égard des 
informations provenant de la police. L'exemple de la "rumeur" (ci-devant, ch. 2.3.2.2) est assez 
typique à cet égard: Monika Dusong l'a rapidement prise à son compte, se risquant même à une 
intervention auprès du Tribunal cantonal, puis du juge Decnaeck. Dans une deuxième phase, elle 
a admis qu'il y avait eu fausse interprétation et en a "donné acte" au Tribunal cantonal. De même, 
l'incident de septembre 2002 entre un inspecteur de la CRECO et le juge d'instruction 
économique (ci-devant, ch. 2.3.4.5) a pris une importance qui a surpris certains policiers eux-
mêmes. Dans le contexte particulièrement sensible des relations police � justice, la conseillère 
d'Etat devrait redoubler de prudence et peser chacune de ses paroles; si sympathique soit-elle, la 
spontanéité verbale n'est pas de mise en situation conflictuelle. 

3.3.2.3. Relations avec le Tribunal cantonal 

S'inscrivant dans le contexte plus large et traditionnellement plutôt difficile des relations Tribunal 
cantonal � Conseil d'Etat, les rapports de Monika Dusong avec le Tribunal cantonal ont été assez 
constructifs entre 1997 et 2000 (deux à trois séances par année entre la cheffe du DJSS et trois 
juges cantonaux); les sujets de désaccord étaient notamment d'ordre législatif (par exemple, 
réorganisation judiciaire), mais les conflits Tribunal cantonal � état-major de la police cantonale 
avaient pu être évoqués plus ou moins sereinement, notamment lors d'une séance du 11 octobre 
1999. C'est indiscutablement la reprise de la "rumeur" déjà évoquée qui a fortement détérioré les 
relations bilatérales avec le Tribunal cantonal à partir de 2000 et les suites de la démission de 
l'analyste financier (octobre 2000) n'ont évidemment pas arrangé les choses; les réunions 
régulières entre la cheffe du DJSS et les délégations du Tribunal cantonal ont pris fin après une 
rencontre particulièrement orageuse en juillet 2000; à cette occasion, le ton et les propos plutôt 
agressifs de certains juges ont profondément affecté la cheffe du DJSS. Il y a divergence d'avis 
sur les termes utilisés par Monika Dusong pour évoquer la "rumeur". Elle-même conteste avoir 
mis en cause "la probité des juges cantonaux"; ceux-ci ont néanmoins perçu ainsi ses propos et 
en ont été profondément blessés (cf. ci-devant, ch. 2.3.2.2, lettre d). 

Sur la base des éléments incomplets à sa disposition (l'essentiel de cette séance n'avait pas fait 
l'objet d'un procès-verbal), mais aussi en analysant le ton peu amène de la correspondance du 
Tribunal cantonal au DJSS et au Conseil d'Etat, la CEP tient à exprimer son étonnement et sa 
désapprobation pour de tels manquements au respect dû entre autorités. Elle considère aussi, de 
l'autre côté, que la cheffe du département devrait faire preuve de plus de diplomatie lorsqu'elle 
aborde avec le Tribunal cantonal des questions aussi délicates. 

Sur le fond, la CEP observe que, comme Monika Dusong en a d'ailleurs donné acte par la suite au 
Tribunal cantonal, la "rumeur" n'était pas fondée. Elle regrette néanmoins que, du fait de retards 
dans l'instruction dus notamment à la non-repourvue du poste de l'analyste financier et au fort 
taux de rotation des juges d'instruction qui s'en sont occupés, la principale affaire concernée par 
le "redimensionnement", n'ait toujours pas été jugée et risque de ne pas pouvoir l'être du fait de la 
prescription. 

Autre élément important du conflit: la note interne d'Olivier Guéniat sur la démission de l'analyste; 
invitée avec insistance à céder ce document au Tribunal cantonal, Monika Dusong n'en a pas 
mesuré le caractère explosif aux yeux de juges qui n'en ont pas retenu les aspects autocritiques 
de la police pour se focaliser sur la critique du juge d'instruction économique (cf. ci-devant, ch. 
2.3.2.3, lettres b et d, et 2.3.3.3, lettres a et b). La CEP estime que ladite note n'aurait pas dû être 
évoquée nommément en séance, puis remise au Tribunal cantonal en original, mais que Monika 
Dusong aurait dû faire la synthèse de ses préoccupations dans une note personnelle, de manière 
à endosser elle-même la responsabilité des griefs et à éviter ainsi le risque de tensions inutiles 
entre le chef de la police de sûreté et la magistrature judiciaire. 

De manière générale, on relèvera que Monika Dusong a donné suite à de nombreuses requêtes 
de la magistrature qui lui en donne acte (par exemple: engagement de deux juges d'instruction 
supplémentaires et de plusieurs spécialistes-rédacteurs, modification du code de procédure 
pénale neuchâtelois pour alléger les tâches des juges de districts); elle s'est donc montrée 
sensible à un bon fonctionnement de la justice. Son efficacité a été moins évidente au niveau du 
remplacement de l'analyste financier qui a nécessité plus de deux ans, pour des raisons diverses 
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d'ailleurs imputables à plusieurs partenaires; notons aussi que la CEP a regretté que le juge 
d'instruction économique n'ait pas été systématiquement consulté aux diverses étapes de ce 
remplacement. 

En ce qui concerne la séparation des pouvoirs, la cheffe du DJSS s'est généralement montrée 
consciente des limites de son rôle. Elle a soumis ses préoccupations quant au fonctionnement du 
juge Decnaeck (traitement des affaires, relations avec ses collaborateurs) à l'autorité de 
surveillance (Tribunal cantonal) et, au vu de l'inactivité de celle-ci, il n'était pas déplacé qu'elle 
fasse part de ses doutes à la sous-commission judiciaire, le Grand Conseil étant compétent en 
matière de réélections; de plus, on se trouvait dans une phase de transition en ce qui concerne la 
haute surveillance. 

3.3.2.4. Griefs du Tribunal cantonal formulés à l'encontre de la cheffe du DJSS 

Dans sa lettre au Grand Conseil datée du 30 août 2002, le Tribunal cantonal évoquait "la 
transmission à un ou des membres du Conseil d'Etat d'informations recueillies dans le cadre des 
enquêtes de police judiciaire"; il ajoutait que "cette pratique a eu pour conséquences à tout le 
moins inopportunes des appréciations de la cheffe du DJSS auprès de jurés et de juges à propos 
d'affaires pénales". 

La question de l'éventuelle transmission à Monika Dusong ou à d'autres membres du Conseil 
d'Etat d'informations de police judiciaire a fait l'objet de la dénonciation pénale du Tribunal 
cantonal datée du 30 août 2002 et elle a été traitée par le juge Egli. Celui-ci a tout d'abord 
constaté que la cheffe du DJSS n'avait pas accès aux banques de données dont dispose la police 
pour ses recherches, ni aux dossiers des affaires judiciaires75 ou d'affaires en cours, ni non plus 
aux archives de la police. De plus, elle est elle-même tenue au secret de fonction et les autres 
informations qu'elle reçoit de la police lui sont nécessaires pour assumer ses tâches de 
conseillère d'Etat en charge de la police. Le procureur général extraordinaire a dès lors décidé de 
classer la dénonciation du Tribunal cantonal. La CEP partage cette analyse. 

En ce qui concerne les appréciations auprès de jurés et de juges à propos d'affaires pénales, trois 
cas concrets ont été signalés à la CEP par le Tribunal cantonal qui a confirmé qu'il n'y en avait 
pas d'autres: 

a) Lors du procès "Amin A.", Monika Dusong a rencontré des jurés dans la cour du Château, à 
l'occasion d'une pause de la Cour d'assises, et leur aurait déclaré en substance qu'en ce qui la 
concernait, son opinion était faite sur ce dossier. 

b) Lors d'une réunion de la magistrature à Môtiers, Monika Dusong s'était étonnée auprès d'un 
juge de la légèreté de la peine en cette même affaire. 

c) Selon un juge cantonal, lors d'une conférence-débat en 2002, un juré se serait ouvertement 
plaint de la clémence d'un jugement dans lequel il aurait vraisemblablement été minorisé. Il 
aurait déclaré par la suite s'en être référé, lors d'une conversation, à la cheffe du DJSS qui lui 
aurait donné raison. Le juge cantonal reproche notamment à Monika Dusong de se sentir 
"habilitée à se prononcer sur un dossier donné"76. 

En ce qui concerne l'incident évoqué en marge du procès "Amin A.", il constitue effectivement une 
maladresse et on serait en droit d'attendre davantage de réserve de la part d'une conseillère 
d'Etat. La CEP partage l'opinion d'un juré qui lui a écrit: "[�] je pense qu'à cette occasion, la 
cheffe du DJSS n'aurait dû faire aucun commentaire". Cela d'autant plus que ce juré peut affirmer 
(en fait à la décharge de la conseillère d'Etat) qu'il a "eu l'impression, impression partagée par 
d'autres, que la cheffe du DJSS connaissait bien mal le dossier. Cette certitude apparente sur la 
culpabilité des prévenus nous a plutôt mis mal à l'aise, car nous savions tous que nous nous 
acheminions vers un verdict beaucoup plus clément que celui demandé par le procureur [�]"77. 

Pour ce qui est du deuxième cas, la CEP ne voit pas pourquoi un-e chef-fe du DJSS ne serait pas 
autorisé-e à évoquer avec un magistrat de l'ordre judiciaire un jugement déjà prononcé, ne serait-
ce que pour obtenir ainsi une autre version que celle diffusée par les médias. Il ne faudrait certes 
                                                 
75 La seule fois où une partie d'un tel dossier est parvenue entre ses mains � il concernait un collaborateur du 
DJSS � Monika Dusong l'a transmis le jour-même au Tribunal cantonal. 
76 Lettre du juge cantonal Jean-François Grüner à la CEP, du 10 mars 2003. 
77 Lettre d'un des jurés du procès "Amin. A." à la CEP, du 5 juillet 2003. 
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pas que cette pratique soit systématique, mais elle ne l'est pas le moins du monde puisqu'un seul 
cas a été cité devant notre commission. 

Enfin, le troisième cas constitue une simple affirmation d'un juré rapportée par un juge cantonal. 
La CEP ne dispose d'aucune information précise concernant les propos effectivement tenus et le 
contexte dans lequel ils l'auraient été. Et même dans l'hypothèse où l'entretien avec Monika 
Dusong aurait bien eu lieu, il aurait, comme dans le cas précédent, concerné un jugement déjà 
prononcé. En outre, on ne peut pas imputer à la cheffe du DJSS une appréciation émise par un 
juré sur la base d'un éventuel entretien privé. 

Les griefs invoqués dans la dénonciation pénale et dans la lettre au Grand Conseil portent donc 
sur des faits isolés peu significatifs. On peut dès lors s'étonner que le Tribunal cantonal en fasse 
part quatre ans plus tard dans une lettre adressée à tous les députés. Il y a là une amplification 
qui ne manque pas de surprendre la CEP dans la mesure où elle émane d'une autorité bien à 
même d'apprécier l'impact de telles allégations. Cette amplification doit, à n'en pas douter, être 
inscrite dans le contexte général de tensions entre les deux pouvoirs. 

3.3.3. Le service de la justice 

Le rôle joué par ce service dans le cadre du conflit entre le DJSS et le Tribunal cantonal paraît 
pour le moins effacé, alors même que ledit service constitue le passage obligé des relations entre 
l'exécutif et la magistrature. L'absence de liaisons directes avec la cheffe du DJSS, notamment au 
niveau de la préparation du budget, est fort mal ressentie par le Tribunal cantonal qui ne voit en 
son interlocuteur qu'un rouage purement administratif. Cette fonction plus terre-à-terre suscite 
d'ailleurs aussi diverses remarques plutôt critiques de la part des magistrats, aussi bien sous 
l'angle de la mise à disposition de locaux adéquats (certains bureaux seraient régulièrement 
envahis par des nuées de mouches qui mettent en échec l'efficacité des meilleurs nettoyeurs de la 
République...) ou de l'obtention de matériel technique prévu par la loi (par exemple: caméras pour 
l'enregistrement des auditions de mineurs) que de l'engagement de personnel (par exemple: 
remplacement de l'analyste financier qui a quitté ses fonctions à fin 2000). Il va de soi que ledit 
service n'est pas seul en cause et que c'est avant tout sa tâche de coordination qui n'est parfois 
pas assurée avec toute l'énergie nécessaire. La CEP reconnaît toutefois qu'il ne doit pas être 
facile de trouver sa voie entre la cheffe du DJSS et la magistrature dans le climat de tensions 
existant. 

Comme relevé plus loin (ch. 4.6), la CEP souhaite accroître l'autonomie financière et 
administrative de la magistrature judiciaire. Si cette idée reçoit l'agrément du Grand Conseil, cela 
devrait évidemment influencer fortement le cahier des charges et l'organisation du service de la 
justice, voire même son appellation. 

3.3.4. La police cantonale 

3.3.4.1. Généralités 

Fortement secouée par les affaires Flühmann et Amodio-Jacot, guère épargnée par les 
conclusions de la première CEP, la police cantonale s'est bien redressée au fil des ans et elle est 
devenue un instrument efficace, sous la direction de chefs intelligents et compétents, mais aussi 
sous la "houlette" d'une cheffe du DJSS fortement impliquée dans l'amélioration de "sa" police. 
Les séquelles de l'affaire Flühmann sont encore présentes ici ou là et, conscient de cette fragilité 
potentielle, l'état-major tend parfois à "surprotéger" ses collaboratrices et collaborateurs. La CEP 
tient toutefois à exprimer ici sa confiance en cette "nouvelle" police sincèrement engagée au 
service de l'Etat et de la société civile. Cet avis est partagé par la plupart des interlocuteurs 
rencontrés ou consultés, y compris dans la magistrature judiciaire. Notons, à titre d'exemple, deux 
remarques tirées du rapport 2002 du Ministère public78: 

"Pour l'essentiel, ces réquisitions [réd.: à la police cantonale] ont été traitées de façon satisfaisante et 
dans des délais très raisonnables. [...]. La police applique loyalement les directives et décisions du 
Ministère public". 

                                                 
78 Rapport annuel de gestion du Tribunal cantonal, exercice 2002, p. 7. 
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L'état-major de la police cantonale apparaît très uni et complémentaire et il bénéficie du total 
soutien de sa cheffe de département. Cette cohérence interne � en soi très positive � peut peser 
sur les relations avec d'autres partenaires, car elle renforce la conviction d'avoir raison et de 
devoir échapper à la critique. La magistrature judiciaire, par essence plus individualiste, n'apprécie 
guère cet aplomb et la CEP s'est aussi une fois ou l'autre heurtée à une certaine intransigeance 
de l'état-major qui n'a pas manqué de la surprendre. 

Elle-même assez sensible à la critique, la police manifeste parfois sa désapprobation à l'égard de 
certains jugements ou procédures. Certes, le désappointement s'explique en partie, dans la 
mesure où un énorme travail policier peut déboucher sur un jugement des plus cléments, voire sur 
un acquittement; la police ne doit toutefois pas ignorer que les juges travaillent "à charge et à 
décharge", qu'ils sont par ailleurs liés par une procédure contraignante et que leur fonctionnement 
n'est, dès lors, pas calqué sur celui de la police et n'a pas à l'être. 

Aux yeux de Pierre Cornu, du "côté de la police, on ne comprend donc pas toujours bien l'utilité 
des règles de procédure. La police ne se rend pas toujours compte que l'autorité n'a pas des 
droits: elle a des pouvoirs et des devoirs, ce qui est autre chose. La police a souvent l'impression 
que le jugement rendu par le tribunal est un désaveu de son travail, alors que ce n'est pas le cas, 
puisque le tribunal ne juge pas le travail de la police, mais bien la personne prévenue. Il est 
cependant vrai que, parfois, un tribunal doit constater que telle ou telle preuve figurant au dossier 
ne peut pas être utilisée, parce qu'elle n'a pas été recueillie dans les formes, ce qui est forcément 
ressenti comme un désaveu par le policier qui avait recueilli la preuve en question. Il y a donc un 
problème de compréhension de la police, pour ce qui concerne le travail judiciaire. Ce problème 
est ressenti assez sévèrement". Pierre Cornu a du reste précisé avoir "déjà exprimé quelques fois 
l'avis que, s'il y avait un peu plus de juristes à la police, cela serait plus facile: les policiers 
auraient plus d'interlocuteurs pour leur expliquer les règles de procédure et le fonctionnement de 
la justice". 

La CEP se permet d'ajouter qu'il arrive aussi aux juges de voir leur jugement "cassé" par une 
instance supérieure: cela fait partie des aléas du métier. 

Notre commission s'est demandé s'il conviendrait d'améliorer la formation juridique des aspirants 
policiers, mais la présentation du programme des cours (quatre-vingts à cent heures sur le 
déroulement des enquêtes) l'a convaincue que les efforts faits allaient dans la bonne direction; un 
juge d'instruction, le procureur général et un juge de district participent d'ailleurs à cette formation. 
Il conviendrait peut-être de mieux intégrer la magistrature de siège (par exemple: président du 
Tribunal cantonal) dans le cadre de la formation continue. 

L'information des policiers sur les jugements passe essentiellement par les médias; les députés 
sont bien placés pour comprendre que ces commentaires incluent une part non négligeable de 
subjectivité, ne serait-ce qu'au niveau du choix des éléments mis en évidence. Il serait dès lors 
souhaitable que le Ministère public et/ou les juges d'instruction considèrent de leur devoir 
d'expliquer à leurs subordonnés concernés les tenants et aboutissants des principales décisions 
judiciaires susceptibles d'être mal interprétées; ne serait-ce que pour leur éviter de renouveler 
ultérieurement d'éventuelles erreurs commises en cours d'instruction! Des efforts sont déjà faits 
en ce sens, mais ils mériteraient d'être intensifiés (voir recommandation sous ch. 5.2.2.6). 

Réciproquement, la magistrature judiciaire devrait s'intéresser davantage aux progrès de la police 
scientifique qui ont été assez impressionnants ces dix dernières années. Cela serait peut-être de 
nature à renforcer le respect mutuel que se doivent la justice et la police. 

Relevons encore que la décision de Jean-François Egli aboutissant au classement de la 
dénonciation pénale du Tribunal cantonal pour éventuelle violation du secret de fonction en faveur 
de la cheffe du DJSS (cf. ci-devant, ch. 1.4.4.2 et 3.3.2.4) a suscité satisfaction et soulagement au 
sein de la police cantonale. Pendant de longs mois, cette procédure judiciaire, s'ajoutant aux 
investigations de la CEP, a plongé l'état-major de la police dans l'incertitude et a même affecté 
l'état de santé du commandant. 



ANNEXES 2265 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

3.3.4.2. Le commandant de la police cantonale 

Ancien directeur d'école et ancien commandant du régiment neuchâtelois, Laurent Krügel a pris 
sa nouvelle fonction en 1996, en pleine tourmente liée aux affaires Flühmann et Amodio-Jacot, et 
il s'est appliqué depuis lors à améliorer le fonctionnement de la police. 

Sincère, humain et à l'écoute de ses hommes qui l'apprécient, le commandant de la police 
cantonale a certainement beaucoup contribué au nouvel esprit qui anime la police. Fortement 
marqué par la première CEP, Laurent Krügel ressent assez mal les retombées de "l'affaire 
Decnaeck" et, comme on l'a vu plus haut (ch. 3.3.4.1), a été affecté par les soupçons de violation 
du secret de fonction contenus dans la dénonciation du Tribunal cantonal. Il a défendu avec 
conviction ses collaborateurs de la CRECO quelque peu déstabilisés, avec la crainte sous-jacente 
que le dispositif policier patiemment mis en place ne subisse le contre-coup des dissensions. 

3.3.4.3. Le chef de la police de sûreté 

Presque unanimement apprécié, intelligent, compétent, très professionnel, c'est un meneur 
d'hommes. Sûr de lui, Olivier Guéniat n'hésitera pas à "occuper le terrain", si celui-ci est laissé 
libre, quitte à devenir un peu trop envahissant, aux yeux de certains magistrats. 

Sa note (interne) concernant la démission de l'analyste financier et les divers dysfonctionnements 
qui ont été à son origine, a été un des déclencheurs de "l'affaire Decnaeck". Ce document (ci-
devant, ch. 2.3.2.3) analysait "à chaud" l'ensemble de la problématique mise en évidence par 
cette démission; il comprenait également une part d'autocritique pour la police elle-même, son 
cadre de travail, son organisation et les faiblesses de la CRECO; sur la base de ses entretiens 
avec le démissionnaire et d'autres collaborateurs, Olivier Guéniat y mettait aussi en cause les 
méthodes de travail et les compétences du juge d'instruction économique. Cette note a suscité 
l'indignation du Tribunal cantonal et la plus profonde amertume du juge d'instruction économique. 

L'autre incident marquant dans les relations Guéniat � Decnaeck a été l'audition du premier par le 
second, en tant que témoin, dans une procédure qui touchait d'assez près l'affaire Flühmann. A 
cette occasion, le juge d'instruction économique a posé à Olivier Guéniat, devant prévenus et 
avocats, des questions liées aux relations internes de la police et notamment au sujet de la 
manière dont la "rumeur" de "redimensionnement de certaines affaires" était remontée jusqu'à la 
cheffe du département. Cette méthode d'investigation a contribué à dégrader profondément les 
relations entre les deux hommes. 

Après lecture du procès-verbal d'audition, la CEP tient aussi à manifester son étonnement pour un 
tel procédé. 

Relevons encore qu'Olivier Guéniat avait des ambitions pour la brigade financière et économique; 
il souhaitait notamment qu'elle soit "proactive" et développe un dynamisme affirmé dans le monde 
de la "grande criminalité" (mafia russe, cabarets, etc.). Sa déception fut grande de la voir 
longtemps confinée à des affaires de faillites et de cotisations sociales non payées et ce fut là 
aussi une des causes de la démission de l'analyste (cf. aussi ci-après, ch. 3.4.3.3). 

Brillant et extraverti, Olivier Guéniat froisse parfois la magistrature par sa forte médiatisation qui 
contraste avec la prudence naturelle des juges en la matière. L'opposition de styles n'a 
certainement pas contribué à décrisper les relations entre Tribunal cantonal et état-major de la 
police; le procureur et certains juges d'instruction ont d'ailleurs aussi été critiqués, voire blâmés, 
par le Tribunal cantonal pour avoir trop parlé dans certaines affaires. 

3.3.4.4. La CRECO 

Créée en 1999, la CRECO a connu des débuts difficiles dus à divers facteurs: non-spécialisation 
de ses anciens inspecteurs, formation en emploi des deux nouveaux, grave maladie du chef de 
brigade, inexpérience du juge d'instruction économique, démission et non-remplacement de 
l'analyste financier. 

Au fil des ans, la situation s'est cependant quelque peu améliorée sur le plan de la qualification 
professionnelle des membres de la CRECO, sans toutefois qu'on puisse observer une véritable 
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stabilité. Si l'analyste financier et une inspectrice qualifiée (comptable) ont quitté la brigade en 
2000 et en 2002, celle-ci a été renforcée, au début 2003, par l'entrée en fonction d'une nouvelle 
analyste ainsi que de trois nouveaux inspecteurs de niveau universitaire ou HEG, qui avaient 
préalablement complété leur formation de base par une école de police. Toutefois, avec le 
prochain départ d'un inspecteur expérimenté appelé à exercer la fonction de chef-adjoint de la 
police de sûreté jurassienne, la CRECO enregistre une nouvelle perte d'un collaborateur bien 
formé, au surplus l'un des deux seuls que le juge d'instruction économique avait accepté de 
recevoir à la suite de l'incident du mois de septembre 2002 (voir ci-devant, ch. 2.3.4.5, lettre d). 

La CEP estime pourtant que la CRECO constitue désormais un instrument valable au service du 
juge d'instruction économique et de ses collègues également chargés de dossiers économiques. Il 
importe aujourd'hui de ne pas dilapider ce "capital-formation" en provoquant de nouveaux départs 
par une mauvaise ambiance de travail ou par une sous-utilisation des compétences acquises. 

3.3.5. L'office des faillites 

Le fonctionnement de l'office des faillites a été assez directement mis en cause par le juge 
d'instruction économique, ainsi que par d'autres juges et par des membres de la CRECO. Il a 
notamment été reproché à cet office d'avoir beaucoup de retard dans le traitement des dossiers, 
de ne pas dénoncer systématiquement le défaut de comptabilité, de ne pas détecter avec 
suffisamment de "flair" les nombreux autres délits liés à des faillites, de négliger certains 
séquestres, voire même de laisser les faillis partir avec meubles, voitures et autres biens. 

Ledit office fait partie du service des poursuites et faillites et du registre du commerce. 
Précédemment organisé au niveau des districts, il a été regroupé à Cernier en janvier 2001 de 
manière à permettre une spécialisation et une professionnalisation accrues dans l'approche de 
problèmes souvent fort complexes. 

Après audition du nouveau chef du service des poursuites et faillites et du registre du commerce 
entré en fonction en mars 2002, la CEP a acquis la conviction qu'une grande partie des griefs 
évoqués ci-devant correspondait à la réalité avant 2002. Le principal mandat du précité était 
d'ailleurs de "remettre de l'ordre dans la maison".  

Depuis lors, de nouveaux collaborateurs ont été engagés (dont un juriste et un spécialiste HEG en 
criminalité économique), un effort important a été fait au niveau de la formation continue (cours 
dispensés par les cadres des offices, formation pratique à Fribourg, certificats de management) et 
il a été possible de réduire de 194 à 70 le nombre des dossiers antérieurs à 2001 non encore 
liquidés. La cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité a accordé un délai 
jusqu'à fin 2003 pour régler toutes les anciennes faillites. 

Pour ce qui est de l'exploitation optimale des dossiers à des fins de poursuites pénales (par 
exemple dénonciation en cas d'absence de comptabilité), il y a lieu de rappeler que les juges qui 
se prononcent sur les dossiers de faillites sont eux aussi appelés à dénoncer d'éventuels délits.  

Considérant que la situation des offices de faillites a longtemps été très insatisfaisante et que 
décembre 2003 marquera la fin d'une importante étape de réorganisation, la CEP trouverait 
judicieux de réunir en 2004 tous les partenaires concernés (Ministère public, juges d'instruction, 
juges de district, autorités inférieure et supérieure de surveillance, police judiciaire, responsables 
de l'office), afin de dresser le bilan des mesures prises et d'examiner si d'autres améliorations sont 
encore nécessaires (voir recommandation sous ch. 5.2.2.5). Il incombe évidemment à la sous-
commission de gestion et finances du Département de la justice, de la santé et de la sécurité 
d'assurer le suivi régulier de ce dossier et elle a d'ailleurs récemment pris connaissance des 
mesures mises en place. 

3.4. Le pouvoir judiciaire 

3.4.1. Généralités 

Dans son ensemble, la justice neuchâteloise se montre efficace et compétente. Des retards d'une 
certaine importance apparaissent toutefois sectoriellement, tout particulièrement au niveau de 
l'instruction. 
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Si on compare notre justice à celle d'autres cantons, elle apparaît relativement peu coûteuse. Cela 
découle d'une certaine limitation du nombre des magistrats, mais aussi de diverses 
caractéristiques de la procédure neuchâteloise (pas d'appel, divers types de jugements en 
procédure non-écrite, etc.). 

Elu par le Grand Conseil, dépendant du Conseil d'Etat pour son budget de fonctionnement, son 
personnel administratif et ses locaux, le troisième pouvoir ne se sent pas l'égal des deux autres. Il 
ne s'estime pas pleinement reconnu dans son rôle et certaines vexations rendent ce sentiment 
compréhensible (par exemple: ordre protocolaire de la République qui renvoyait le Tribunal 
cantonal au 7e rang!). La CEP portera toute son attention à cette situation peu satisfaisante (cf. ci-
après, ch. 4.6, recommandation sous ch. 5.2.1.2 et proposition sous ch. 5.3.2). A défaut d'une 
égalité parfaite entre les trois pouvoirs, il conviendra d'instituer au moins un véritable "dialogue de 
pouvoirs". 

3.4.2. Le Tribunal cantonal 

3.4.2.1.  Généralités 

Composé de juges compétents et généralement appréciés à titre individuel, le Tribunal cantonal 
ne jouit pas toujours d'une très grande sympathie en tant que corps constitué. Il apparaît souvent 
comme un "bloc", même aux yeux d'autres magistrats judiciaires, mais une analyse plus fine 
permet de percevoir des différences d'approche des problèmes en fonction de la composition de 
la commission administrative et notamment de la personnalité de ses présidents successifs. 

Les relations du Tribunal cantonal sont traditionnellement tendues avec le Conseil d'Etat et avec 
la police; certains juges de districts le perçoivent comme hautain et plus porté au blâme qu'à 
l'accompagnement et le Ministère public et les juges d'instruction craignent parfois son approche 
restrictive de l'information des médias. Ce dernier problème constitue aussi une source 
permanente de conflits avec la police qui se veut "moderne et dynamique" dans ses contacts 
extérieurs (cf. ci-après, ch. 4.10). 

3.4.2.2. La séparation des pouvoirs (cf. aussi ch. 4.2 ci-après) 

L'une des principales causes des dissensions qui ont opposé le Conseil d'Etat et le Tribunal 
cantonal, cause qui transparaît de manière au moins sous-jacente derrière la plupart des 
événements et incidents qui se sont accumulés pour aboutir aux deux dénonciations pénales et à 
l'institution de la commission d'enquête parlementaire, réside dans les conceptions différentes 
qu'ont ces deux autorités du principe de la séparation des pouvoirs. 

Alors que le Conseil d'Etat en a une conception relativement large, fondée sur l'idée de dialogue 
et d'échange de vues entre partenaires, le Tribunal cantonal paraît défendre une conception plus 
stricte, "cloisonnée", de la séparation des pouvoirs. Une des personnes auditionnées par la 
commission a même exprimé le sentiment "que l'on a cultivé une espèce d'extrémisme dans ce 
canton par rapport à ce principe". 

Sans aller aussi loin, force est de constater que le Tribunal cantonal part effectivement de l'idée 
d'une séparation stricte et relativement "imperméable" des pouvoirs. Peut-être par réflexe 
défensif, dans un microcosme neuchâtelois qui délaisse quelque peu la magistrature judiciaire, le 
Tribunal cantonal a en effet toujours revendiqué de ses partenaires un respect sourcilleux de ses 
prérogatives. Certains voient même là une des clefs de sa force intégrative, les nouveaux 
membres du Tribunal cantonal oubliant très vite, le cas échéant, leurs préoccupations d'anciens 
juges de district pour entrer dans le moule commun des hôtes de la rue du Pommier 1. 

Cette vision restrictive apparaît clairement, par exemple, dans les prises de position du Tribunal 
cantonal � et, plus généralement, de la commission de la magistrature � à propos du projet de loi 
élaboré par la commission législative en ce qui concerne la haute surveillance du Grand Conseil. 
En se fondant sur le rapport de la commission chargée de la révision de la Constitution, aux 
termes duquel l'expression consacrée de "séparation des pouvoirs", "qui donne l'idée d'un 
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cloisonnement, ne convient vraiment qu'au pouvoir judiciaire"79, la commission de la magistrature 
en déduit que cela "montre bien qu'une interprétation stricte a été voulue"80. Cette vision d'une 
séparation stricte et étanche des pouvoirs apparaît également dans la conception � qui est à la 
base de la dénonciation pénale du Tribunal cantonal � selon laquelle en principe aucune 
information dans le domaine de la police judiciaire ne devrait "remonter", par l'intermédiaire de la 
hiérarchie policière, vers la tête du DJSS et vers le Conseil d'Etat. 

Comme on l'a déjà vu (ci-devant, ch. 1.4.4.2), le procureur général suppléant extraordinaire, Jean-
François Egli, ne partage pas une conception aussi étroite de la séparation des pouvoirs. Dans 
son ordonnance de classement de la dénonciation pénale du Tribunal cantonal, il a en effet 
admis, d'une part, que la cheffe du DJSS avait nécessairement besoin de certaines informations 
provenant des activités de la police judiciaire pour accomplir les tâches que la loi lui confie. Il a en 
outre considéré, d'autre part, qu'en l'absence "de normes écrites détaillées précisant l'étendue du 
secret de fonction imposé par l'article 95 CPPN" s'agissant des relations entre la police cantonale, 
agissant comme police judiciaire, et la cheffe du département, lacune qu'il y avait lieu de combler, 
les solutions qui avaient été adoptées � et les informations qui avaient été effectivement 
transmises � en la matière dans la pratique n'étaient pas constitutives d'une violation du secret de 
fonction, et notamment n'avaient pas lésé les "intérêts supérieurs que le secret imposé à la police 
judiciaire doit protéger, que ce soient des intérêts publics ou privés". 

La commission d'enquête, elle non plus, ne partage pas la vision quelque peu dogmatique, 
empreinte de l'idée de "cloisonnement", que semble avoir le Tribunal cantonal. Elle est d'avis que 
ni le principe de la séparation des pouvoirs, ni celui de l'indépendance de la justice � qui en est à 
la fois le corollaire et le complément du point de vue du pouvoir judiciaire � n'excluent le dialogue 
entre les autorités et des échanges de vues, réguliers ou ponctuels, entre les divers partenaires 
institutionnels intéressés au bon fonctionnement de la justice. L'information réciproque doit 
contribuer à améliorer le fonctionnement et le travail de ces différents partenaires (que ce soit au 
niveau du Ministère public, de la police et des juges d'instruction, ou à celui du Conseil d'Etat et du 
Tribunal cantonal). La commission reviendra plus en détail sur cette question dans le cadre de 
son analyse et de ses propositions institutionnelles (voir le chiffre 4.3 ci-après). 

3.4.2.3. Autorité de surveillance  

Le Tribunal cantonal constitue l'autorité de surveillance des instances judiciaires inférieures, mais 
aussi des juges d'instruction et du Ministère public. 

Dans le cadre de "l'affaire Decnaeck", le Tribunal cantonal, en tant qu'autorité de surveillance, a 
été contacté ou alerté par divers partenaires préoccupés aussi bien par les difficultés 
relationnelles que par l'approche professionnelle du juge d'instruction économique. 

S'agissant tout d'abord des griefs émis par la police cantonale et relayés par la cheffe du DJSS, il 
a exigé de la cheffe du DJSS qu'elle lui remette la note d'Olivier Guéniat (du 19 novembre 2000), 
qui présentait notamment d'assez vives critiques à l'égard des méthodes de travail du juge 
d'instruction économique. Il s'est ensuite empressé de remettre à ce magistrat ce document que 
lui-même avait reçu, à titre confidentiel, en qualité d'autorité de surveillance. En fait, sous prétexte 
que la note émanait d'un policier et que les griefs n'étaient pas suffisamment précis, le Tribunal 
cantonal n'a pas véritablement donné suite à la requête de la cheffe du DJSS. 

La CEP estime que le Tribunal cantonal n'aurait dû remettre ladite note au juge d'instruction 
économique que s'il ouvrait une enquête administrative afin d'élucider les faits, ne serait-ce que 
pour faire taire, cas échéant, les critiques dont le juge d'instruction économique était l'objet ou 
lever les doutes qui pesaient sur ce dernier. La simple transmission de la note d'Olivier Guéniat à 
Yann Decnaeck, pour information, ne constituait pas un acte loyal à l'égard du Conseil d'Etat et 
elle risquait au surplus � fait avéré � d'envenimer encore davantage les relations entre le juge 
d'instruction économique et le chef de la sûreté. 

                                                 
79 Rapport de la commission Constitution, du 22 novembre 1999, BGC, Vol. 165, p. 2975 et ss, ad art. 46 du 
projet. 
80 Prise de position de la commission de la magistrature au sujet du projet de loi sur la haute surveillance sur 
la gestion du Tribunal cantonal par le Grand Conseil, à l'attention de la commission législative, du 28 mai 
2003, p. 2. 
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Par la suite, au moment où la question du juge Decnaeck a de nouveau été soulevée, le Tribunal 
cantonal a répété, à la sous-commission "élections judiciaires", qu'il n'y avait à ses yeux aucun 
grief à adresser à ce magistrat sous l'angle professionnel, pas plus en tout cas à lui qu'à un autre. 
Enfin, lorsque, au début décembre 2002, de nouvelles appréciations relativement sévères lui ont 
été communiquées directement par une magistrate au sujet des dossiers d'instruction en matière 
économique, le Tribunal cantonal a indiqué à cette magistrate qu'il allait se pencher sur le 
problème. Il a alors organisé une inspection pour le mardi 10 décembre 2002. 

Interrogé par la CEP � laquelle avait entretemps elle aussi été nantie des appréciations en 
question � par courrier du 10 mars 2003 sur les résultats de ladite inspection, le Tribunal cantonal 
a tout d'abord souligné qu'il s'agissait plus d'une "visite" que d'une "inspection" et qu'elle avait eu 
pour but d'examiner la demande de renouvellement du mandat de la juge d'instruction suppléante 
extraordinaire pendant la formation HEG de Sylvie Favre et de Yann Decnaeck. Il ajoutait: 
"L'impression générale que les deux juges délégués ont retirée de leur visite du 10 décembre est 
celle d'une coordination difficile entre le travail des juges d'instruction économiques d'un côté et 
celui de la brigade financière de l'autre". Sans allusion aux constatations qui lui avaient été 
communiquées et qui avaient partiellement motivé l'inspection, l'autorité de surveillance attribuait 
les difficultés à la surcharge découlant des cours très astreignants de la HEG et concluait: "Pour 
sa part, le Tribunal cantonal n'est pas satisfait de cette situation. Il compte que les procédures en 
cours � enquêtes pénales et parlementaire � permettront d'identifier au mieux les causes du 
malaise, condition indispensable pour commencer à y remédier"81. 

La CEP s'étant quelque peu étonnée de la teneur de cette réponse, le Tribunal cantonal l'a 
renvoyée au "feu vert" donné à la réélection du juge d'instruction économique par la sous-
commission judiciaire, elle-même informée à l'époque par le Tribunal cantonal! Et le Tribunal 
cantonal ajoutait: "A l'heure actuelle et malgré le fait qu'il ait réitéré sa demande, le Tribunal 
cantonal ne sait toujours pas comment l'incompétence prétendue de Monsieur Decnaeck se 
traduirait dans les faits. Pour le Tribunal cantonal, déclarer même publiquement que tel(le) juge 
serait incompétent(e) ne suffit pas pour qu'il ouvre une enquête [�]. En conclusion, sur ce premier 
point, nous n'avons aucune intention de taire ce que nous saurions pour "couvrir" Monsieur 
Decnaeck, mais n'avons simplement pas d'autres éléments à vous communiquer. Nous vous 
laissons donc le soin d'éclaircir cet aspect de votre mandat par toute autre manière que vous 
jugerez utile". 

Le Tribunal cantonal a par ailleurs précisé, dans sa prise de position du 22 août 2003 sur le projet 
de rapport de la CEP, que s'il n'était pas intervenu en décembre 2002, c'était aussi parce que, "à 
ce moment-là, l'enquête pénale était en cours et [la CEP] travaillait sur le sujet. Il aurait été 
déplacé � et procéduralement critiquable � d'interférer, si bien que nous avons estimé préférable 
de ne pas ouvrir une sorte de 3ème enquête". Il ajoutait en outre que les motifs de préoccupation 
au sujet des dossiers d'instruction en matière économique sont en réalité venus à sa 
connaissance bien plus tard, avec les documents qui avaient entre-temps été remis à la CEP par 
d'autres instances. 

Si elle peut parfaitement comprendre le souci du Tribunal cantonal de ne pas interférer dans les 
procédures alors en cours, la CEP regrette néanmoins que le Tribunal cantonal ne s'en soit pas 
plus franchement ouvert à elle et, surtout, qu'il ne lui ait pas fait part des éventuels doutes 
qu'auraient pu ou dû lui inspirer les critiques qui lui avaient été communiquées en décembre 2002, 
mais qu'il ait ainsi, au contraire, donné ou confirmé l'impression de ne pas vouloir entrer en 
matière sur les diverses critiques dont il avait été nanti. Comme indiqué précédemment, une 
autorité de surveillance doit, de l'avis de la CEP, se saisir de ce genre de critiques, ne serait-ce 
que pour, cas échéant, les infirmer et les faire cesser. 

En revanche, le Tribunal cantonal a assumé son rôle après l'incident survenu entre le juge 
d'instruction économique et un inspecteur de la CRECO en septembre 2002. A la suite d'une 
requête pour le moins énergique de la cheffe du DJSS, doublée d'une demande de la police, 
François Delachaux, président du Tribunal cantonal, a réuni le commandant de la police et le juge 
d'instruction économique pour chercher ensemble un "modus vivendi" permettant la poursuite 
d'une collaboration à peu près normale. Un certain nombre de principes ont été fixés et acceptés 
lors d'une séance tenue le 14 novembre 2002, principes qui, même s'ils étaient, comme on l'a vu, 
d'une banalité assez déconcertante (ci-devant, ch. 2.3.4.5, lettre d), étaient sans doute � 
malheureusement � nécessaires à ce moment-là. 
                                                 
81 Lettre du Tribunal cantonal à la CEP, du 17 mars 2003. 
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Notre commission estime donc que le Tribunal cantonal n'a pas pleinement assumé les tâches lui 
incombant en tant qu'autorité de surveillance, même si elle reconnaît que le temps et les moyens 
d'investigation à sa disposition à cet effet sont limités. La CEP craint cependant que le système 
actuel de surveillance de l'ordre judiciaire, fondé sur les inspections � ou "visites" � annuelles 
d'une délégation du Tribunal cantonal, ne soit pas suffisant pour permettre de faire apparaître les 
éventuels lacunes ou importants retards dans l'administration de la justice, que ce soit du reste 
dans le domaine de l'instruction en matière économique ou ailleurs. 

La commission examinera de plus près, au chapitre 4, les voies et moyens qui devraient 
permettre d'améliorer la situation. 

3.4.2.4. Dénonciation pénale et autres griefs (cf. aussi ch. 3.3.2.4) 

La CEP a déjà exprimé ses doutes concernant l'opportunité politique, sinon juridique, du dépôt par 
le Conseil d'Etat d'une dénonciation pénale contre le juge Decnaeck (ci-devant, ch. 3.3.1.3). La 
réaction du Tribunal cantonal consistant à déposer de son côté une dénonciation pénale contre 
inconnu(s), mais visant en fait la conseillère d'Etat Monika Dusong et l'état-major de la police, 
apparaît tout aussi discutable sur le plan politique et institutionnel. On préfère "sortir les canons" 
plutôt que de négocier! La démarche aura néanmoins permis de clarifier la question du secret de 
fonction entre la police et la cheffe du DJSS. Selon l'ordonnance de classement établie par Jean-
François Egli, l'approche du secret de fonction du Tribunal cantonal (ultérieurement partagée par 
Alain Bauer) apparaît trop rigide et ne permet pas une surveillance adéquate du pouvoir politique 
sur la police cantonale. La CEP partage cette analyse. Il n'est ni dans l'intérêt des autorités 
politiques, ni dans celui de la magistrature judiciaire que la police fonctionne de manière 
totalement cloisonnée et sans contrôle démocratique. 

Quant aux griefs du Tribunal cantonal à l'encontre de la cheffe du DJSS évoqués dans la lettre du 
Tribunal cantonal au Grand Conseil datée du 30 août 2002, la CEP a déjà eu l'occasion de les 
analyser (ci-devant, ch. 3.3.2.4). Le moins qu'on puisse dire, c'est que ces accusations ont perdu 
beaucoup de leur consistance à la lumière d'une analyse plus "libérale" de la séparation des 
pouvoirs et du secret de fonction que celle prônée depuis longtemps par le Tribunal cantonal. La 
CEP se permet d'établir un parallèle entre ce "dégonflement"-là et celui de la "rumeur" (ci-devant, 
ch. 3.3.2.3). 

Cela dit, l'analyse du juge Egli a montré que le problème du secret de fonction des policiers à 
l'égard de la cheffe du DJSS mériterait une clarification au niveau de la législation et la CEP fera 
une proposition en ce sens (voir proposition sous ch. 5.3.3) en retenant l'interprétation "libérale" 
sur laquelle repose l'ordonnance de classement. 

3.4.2.5. Travail de nature législative et réponses 
aux interventions parlementaires 

Bien qu'il soit de la compétence du pouvoir politique de proposer des réformes des structures 
judiciaires, les juges se montrent en général assez réservés à l'égard des initiatives en 
provenance du Château (exécutif ou législatif). 

C'est ainsi que l'idée d'un éventuel regroupement, doublé d'une certaine spécialisation, des 
tribunaux de district est fort mal perçue. La motion Haefliger, visant à la création d'un "tribunal 
cantonal des mineurs indépendant", a aussi suscité passablement d'aigreur au sein de la 
magistrature judiciaire et de vifs reproches ont été adressés à la cheffe du DJSS pour l'avoir 
acceptée, sans consultation préalable du Tribunal cantonal. Or, c'est méconnaître là le fait qu'une 
motion, en droit neuchâtelois, n'est qu'une demande d'étude. C'est aussi ignorer les modifications 
en cours au niveau fédéral concernant la condition pénale des mineurs. Monika Dusong s'était de 
plus aussi engagée à englober la magistrature dans le processus de réflexion au sujet de ladite 
motion. 

Quant à l'interpellation du groupe radical développée par M. Philippe Haeberli (01.139) concernant 
un tuteur agressé, le Tribunal cantonal a vivement reproché à la cheffe du DJSS d'y avoir répondu 
sans attendre le résultat d'un entretien entre le chef du service de la justice et le président du 
Tribunal cantonal. Il convient toutefois de relever que l'interpellation avait été déposée le 2 octobre 
2001 et que la conseillère d'Etat avait été appelée à répondre le lendemain; le calendrier du 
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Grand Conseil est parfois fort contraignant. Un renvoi de la réponse à une autre session aurait été 
réglementairement possible, mais politiquement peu opportun, au vu de l'écho rencontré par 
l'intervention du groupe radical quelques jours après la tuerie de Zoug. Monika Dusong aurait 
toutefois été bien inspirée de proposer quelques compléments écrits, dès réception des réponses 
du Tribunal cantonal et de la clinique concernée. 

Le Tribunal cantonal a également regretté les propos tenus devant le Grand Conseil par la cheffe 
du DJSS, les 17 novembre 1997 et 19 mai 1998, au sujet de la présidence de l'autorité de 
surveillance en matière de protection de la personnalité. La non-désignation par le Tribunal 
cantonal d'un candidat à la succession d'un juge démissionnaire à une fonction en principe pas 
trop astreignante avait suscité l'ironie de Monika Dusong et l'indignation d'un député qui proposait 
même de ne pas réélire les juges� Le Tribunal cantonal reprochait à la conseillère d'Etat de ne 
pas avoir mentionné qu'il attendait d'elle des assurances au sujet des moyens de fonctionnement 
de l'autorité LCPP (voir aussi ci-devant, ch. 2.2.2, lettre c). La CEP constate que Monika Dusong a 
aussi mentionné dans ses réponses au parlement que se posaient des problèmes de principe 
(nécessité de la loi, moyens supplémentaires d'investigation); elle remarque également que les 
assurances requises par le Tribunal cantonal lui ont été données quelques jours plus tard lors 
d'une des traditionnelles réunions entre Monika Dusong et trois juges cantonaux (en particulier 
augmentation du budget de 30.000 francs). La CEP admet qu'au vu du contexte (réponse du 
DJSS au Tribunal cantonal encore en suspens), l'ironie de la conseillère d'Etat n'était guère de 
mise devant le Grand Conseil. Elle tient néanmoins à relever, une fois de plus, qu'un problème qui 
aurait probablement trouvé une solution rapide lors d'une des deux précédentes rencontres 
bipartites n'y a simplement pas été évoqué82. Le retard apporté à la requête et le principe "pas de 
réponse � pas de candidat" ont ainsi abouti à une situation de blocage durable critiquée à juste 
titre par des députés. 

De manière générale, la CEP apprécie la collaboration de la magistrature au travail législatif. Elle 
regrette toutefois que la discussion d'éventuelles réformes structurelles se heurte d'emblée à tant 
de réserves de la part du Tribunal cantonal. 

Il va de soi qu'un véritable climat de confiance ne pourra être rétabli que par une écoute mutuelle 
et un profond respect des opinions des uns et des autres; les autorités politiques (DJSS, mais 
aussi Conseil d'Etat et Grand Conseil) ne doivent pas non plus donner l'impression à leurs 
partenaires, comme le laisse entendre le Tribunal cantonal, que leurs avis, mûrement réfléchis, ne 
seront de toute façon pas pris en compte. 

En ce qui le concerne plus particulièrement, le Grand Conseil serait aussi bien inspiré à l'avenir 
d'analyser plus systématiquement l'incidence que peuvent avoir ses décisions législatives sur le 
fonctionnement et la charge de travail de la magistrature judiciaire et de mieux tenir compte de 
l'avis des autorités judiciaires dans les procédures de consultation.. 

3.4.3. Le Ministère public 

3.4.3.1. Généralités 

Dans les conflits qui occupent la CEP, le Ministère public détient une position-clef, à la fois à titre 
de partenaire directement concerné et d'observateur privilégié. Il travaille quotidiennement et en 
bonne harmonie avec la police et les juges d'instruction et entretient de bonnes relations avec la 
cheffe du DJSS et le Tribunal cantonal. 

La CEP a apprécié la volonté de médiation du procureur général Pierre Cornu dans le conflit 
Decnaeck � Guéniat; ce n'est pas de sa faute si ses démarches n'ont pas abouti à une rencontre 
et à une conciliation. 

D'une manière générale, le Ministère public est satisfait du travail de la police. Il témoigne en 
revanche de son inquiétude en ce qui concerne l'instruction des dossiers de criminalité 
économique. 

                                                 
82 Voir les procès-verbaux des séances des 4 juillet et 30 octobre 1997. 
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3.4.3.2. Appréciation du travail des juges d'instruction par le Ministère public  

Tous les dossiers d'instruction partent du Ministère public et y reviennent. Le Ministère public 
serait donc à même d'apprécier régulièrement le travail des juges d'instruction et de demander 
des compléments d'enquête. La loi lui en donne en effet la compétence. La CEP est toutefois bien 
obligée d'admettre qu'il n'en a pas le temps (Neuchâtel: deux procureurs; Fribourg: cinq), les 
tâches du Ministère public étant en augmentation constante. Il n'est donc pas rare que les 
dossiers, bien ou mal ficelés, passent presque directement aux instances judiciaires qui 
manifestent occasionnellement leur mécontentement lors des audiences. Cette situation peu 
satisfaisante mériterait une réflexion en ce qui concerne le cahier des charges du Ministère public 
(cf. chapitre 5, recommandation sous ch. 5.2.2.4). 

Eu égard à ce rôle d'observateur privilégié du Ministère public, la CEP a estimé qu'il pourrait lui 
fournir des indications utiles en vue d'apprécier le travail du juge d'instruction économique. En 
effet, après avoir pris connaissance d'une certaine inquiétude du procureur général Pierre Cornu 
au sujet de l'instruction en matière économique (lors de son audition du 28 novembre 2002 ainsi 
que dans le rapport d'activité 2002 du Tribunal cantonal, chapitre ministère public), et après avoir 
hésité à requérir une expertise externe, la CEP a finalement préféré procéder par le biais d'une 
demande ciblée et insistante auprès du Ministère public83. 

Celui-ci a répondu à la CEP par courrier du 9 mai 2003. Nous reviendrons sur ce courrier plus bas 
(voir ci-après, ch. 3.4.4.3). 

3.4.3.3. Priorités dans la lutte contre la criminalité 

Dans le cadre du conflit entre le juge d'instruction économique et la police, la priorité de fait 
donnée à des enquêtes relatives aux faillites et à des cotisations aux assurances sociales non 
payées a contribué à décevoir des policiers plus intéressés par la "grande criminalité 
économique", dont l'importance dans notre canton fait l'objet d'appréciations différentes. 

Il convient de souligner que le Ministère public est habilité à établir de telles priorités, par le biais 
de directives. Il le fait en général en consultant les partenaires intéressés (Conseil d'Etat, juges 
d'instruction, état-major de la police cantonale); il a par exemple évoqué avec le Conseil d'Etat des 
questions telles que le tarif de certaines amendes ou le contrôle radar sans interception; il a défini 
des principes d'actions applicables dans le cadre des enquêtes (par exemple: priorité à la lutte 
contre le trafic de drogue plutôt que contre les simples consommateurs). Dans ce contexte, il avait 
aussi essayé de concilier les divers points de vue relatifs à l'application d'une jurisprudence du 
Tribunal fédéral sur la LAVS qui aboutissait à une certaine paralysie de la CRECO dans ses 
autres domaines d'activité. 

Là aussi, le Ministère public peut donc jouer un rôle modérateur et la CEP a pu constater que le 
procureur général l'assumait dans la mesure de ses moyens. 

Parmi les affaires qui ont "traîné" pendant des années et qui languissent encore dans des tiroirs, 
parmi celles qui ont aussi détérioré fortement les relations entre la magistrature judiciaire d'une 
part, le Conseil d'Etat et la police d'autre part, la CEP a rencontré tout au long de ses travaux le 
dossier des établissements publics et plus particulièrement des cabarets. Elle estime dès lors que, 
soucieux du rétablissement de relations normales entre ses différents partenaires, le Ministère 
public devrait accorder une priorité au bouclement des vieilles instructions en cours dans ce 
domaine. Il s'agirait également de mettre les différents partenaires autour d'une table et de fixer de 
manière claire et après discussion une ligne de conduite des autorités politiques et judiciaires sur 
ces dossiers (cf. aussi ch. 3.4.5). La CEP est d'ailleurs frappée par l'absence d'information 
réciproque entre les divers partenaires cantonaux qui détiennent des renseignements 
sectoriellement intéressants sur les établissements publics (office des faillites, service des 
contributions, inspection du travail, service du commerce et des patentes, police cantonale); la 
protection des données est-elle vraiment un obstacle infranchissable ou manque-t-on simplement 
d'une coordination efficace pour lutter contre les dysfonctionnements dans ce secteur? 

                                                 
83 Lettre de la CEP au procureur général, du 22 avril 2003. 



ANNEXES 2273 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

3.4.4. Le juge d'instruction économique 

3.4.4.1 Généralités 

Le juge d'instruction économique se trouve, qu'il l'ait voulu ou non, au c�ur des problèmes que la 
CEP a été appelée à examiner. En effet, il a suscité, depuis 1999, diverses critiques portant aussi 
bien sur les aspects relationnels que sur les aspects professionnels de son activité. Nous nous 
pencherons ci-après d'abord sur les aspects relationnels, puis sur les aspects professionnels. 
Avant de conclure, nous évoquerons également la question de la violation du secret de fonction 
qui a fait l'objet de l'ordonnance du juge Egli. 

Dans l'approche de cette personnalité contestée, il conviendra de se rappeler que Yann Decnaeck 
a commencé son activité de juge d'instruction économique en 1999, dans un contexte peu 
favorable. La CRECO n'en était qu'à ses débuts, difficiles, et lui-même avait été élu par le Grand 
Conseil sans être au bénéfice d'une formation économico-financière et l'acquisition de celle-ci en 
cours d'emploi n'a pas manqué de poser de sérieux problèmes. Par la suite, les difficultés 
relationnelles et l'écho qu'elles ont reçu, la dénonciation pénale du Conseil d'Etat puis la création 
de la CEP n'ont évidemment pas contribué à la sérénité du travail du juge d'instruction 
économique. 

3.4.4.2. Aspects relationnels 

Les témoignages de nombreuses personnes auditionnées ou consultées par la CEP sont 
concordants: Yann Decnaeck est intelligent, mais il est perçu comme hautain et arrogant par une 
grande partie de ses collaborateurs et de ses partenaires. 

Aux yeux de la CEP, les défauts souvent constatés par les personnes auditionnées (l'esprit 
caustique du juge d'instruction économique, ses remarques désobligeantes, son caractère "soupe 
au lait", son manque d'estime et de respect pour le "policier de base", son ton cassant) ne sont 
évidemment pas de nature à faciliter les relations de travail. En fait, toutefois, les incidents ont été 
plutôt rares (trois en 1999, un en 2002, avec des "victimes" différentes, à quoi s'ajoute le conflit 
avec Olivier Guéniat), mais ils ont apparemment laissé un souvenir durable au sein de la CRECO, 
voire même "traumatisant" pour une inspectrice directement concernée et, peut-être, 
particulièrement sensible. 

Les propos tenus par le juge d'instruction économique, tels qu'ils ont été rapportés à la CEP, sont 
plutôt anodins dans leur formulation; il n'est pas surréaliste, dans le monde du travail, qu'un chef 
dise à un subordonné que son dossier est mal ficelé ou que sa démarche est inutile, ou encore 
qu'il entre dans un bureau en demandant "Il y a un chef ici?". C'est probablement le ton cassant 
du juge, son peu d'écoute pour ses collaborateurs, voire ses sautes d'humeur inattendues qui 
créent l'incident. L'humour qualifié de "particulier" du juge d'instruction économique suscite aussi 
parfois l'irritation, mais, si les propos sont peut-être déplacés, ils ne sont pas injurieux. 

Par périodes, notamment en 2001, le juge d'instruction économique semble avoir fait des efforts 
pour maîtriser son tempérament impulsif, puis éclate en 2002 un nouvel incident né d'un 
malentendu, en soi insignifiant, et qui perturbe à nouveau le climat de travail. Le fait qu'il ait été 
répercuté à tous les niveaux de la hiérarchie policière pour finir au Tribunal cantonal, autorité de 
surveillance, ne facilite évidemment pas le règlement d'un tel incident. 

Ces difficultés relationnelles sont peut-être liées à une certaine fragilité du juge d'instruction 
économique, voire à sa solitude et son isolement dans une fonction nouvelle. Il n'en demeure pas 
moins qu'il était le seul juge d'instruction à disposer de sa propre équipe d'enquêteurs et qu'il n'a 
pas su ou voulu former avec elle une équipe soudée et performante, même si cette tâche 
n'apparaissait pas des plus faciles dans une brigade aux effectifs plutôt fluctuants. L'absence de 
plaisir au travail qui caractérise souvent les relations trop hiérarchisées recèle en soi le risque d'un 
démantèlement progressif de la CRECO par le départ de collaborateurs qualifiés et l'on a vu en 
cette affaire qu'une telle unité spécialisée ne se créait pas d'un jour à l'autre. 

La CEP a pourtant envisagé une conciliation entre les divers partenaires, partant de l'idée que des 
antagonismes personnels devaient être surmontables, et cela même si elle est consciente que 
l'enquête parlementaire en soi risque de rendre encore plus difficiles une amélioration du climat de 
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travail et l'instauration de rapports empreints de respect et de confiance mutuels, notamment du 
fait que le juge a eu accès aux critiques formulées à son encontre par des collègues ou 
partenaires de travail. 

Quoi qu'il en soit, avant de poursuivre dans cette direction, la CEP a toutefois voulu approfondir 
un autre aspect, celui des griefs relatifs aux qualités professionnelles du juge. 

3.4.4.3. Aspects professionnels 

Comme on l'a déjà relevé, l'activité du juge d'instruction économique a fait l'objet de diverses 
critiques, dont la CEP a été nantie et qui portaient à la fois sur la qualité et le volume du travail 
fourni. 

A la décharge du juge d'instruction économique, il faut cependant rappeler qu'il a été élu alors qu'il 
ne possédait aucune compétence spécifique en matière économique. C'est même apparemment 
là l'une des principales raisons de la démission de l'analyste financier. A la demande insistante de 
la CEP, celui-ci a en effet précisé que le fait que l'Etat de Neuchâtel ait "voulu se doter d'une 
structure spécifique pour lutter contre la criminalité économique" sans s'en donner réellement les 
moyens, en engageant un "juge [�] avec une compétence économique quasi nulle", ne pouvait 
pas permettre l'établissement d'une bonne relation entre l'analyste et ce juge, "qu'il s'agisse de M. 
Decnaeck ou de toute autre personne". L'analyste a du reste confirmé que c'était là "l'une des 
raisons qui m'ont fait partir, mais je ne pense pas que M. Decnaeck en soit responsable"84. C'est 
également la raison pour laquelle Yann Decnaeck a entamé une formation en cours d'emploi, qu'il 
achèvera cette année, ce qui était d'ailleurs prévu au moment de son élection. 

Quoi qu'il en soit, les critiques qui lui étaient adressées émanaient d'abord de la police cantonale, 
en particulier de certains des membres de la CRECO, et elles ont trouvé à la fois un écho et une 
synthèse dans la note du chef de la police de sûreté du mois de novembre 2000, dont on sait 
comment elle a été traitée � ou plutôt comment elle ne l'a pas été. 

Comme indiqué, la CEP a cherché à en savoir plus. Elle a été nantie de critiques, analogues sur 
le fond, provenant d'autres sources, notamment de certains magistrats de l'ordre judiciaire. Après 
avoir hésité à requérir une expertise externe, la CEP s'est finalement adressée au Ministère 
public, qu'elle estimait le mieux à même, de par son rôle, d'apprécier le travail fourni par le juge 
d'instruction économique. En se fondant sur les dossiers récemment clôturés, le procureur 
général et son substitut ont, dans un courrier à la CEP, du 9 mai 2003, porté un jugement 
relativement sévère sur l'activité du juge. Ils estimaient notamment que le juge d'instruction 
économique procédait trop par simples délégations des opérations à la police, que ses dossiers 
comportaient certaines lacunes et, dans certains cas, des retards importants. 

Confronté de manière précise et concrète à ces différentes critiques, Yann Decnaeck les a 
réfutées et contestées point par point. Sans nier l'existence de certains problèmes, il a notamment 
relevé que l'analyse du Ministère public ne portait que sur une période relativement courte, 
période au surplus récente et durant laquelle le juge se trouvait dans un contexte particulièrement 
difficile, au centre d'une procédure pénale dirigée contre lui et d'une procédure d'enquête 
parlementaire, ce que le Ministère public avait du reste lui-même souligné dans son courrier du 9 
mai 2003. A sa décharge, Yann Decnaeck a en outre rappelé le fait qu'il avait aussi hérité, depuis 
son entrée en fonction, de plusieurs anciens dossiers complexes, sur lesquels de nombreux juges 
d'instruction s'étaient successivement "cassé les dents" avant lui. Enfin, il s'est étonné de ce que, 
jusque-là, ni le Ministère public, qui reçoit tous les dossiers qu'il a clôturés, ni le Tribunal cantonal, 
pas plus en tant qu'autorité de recours (Chambre d'accusation) qu'en tant qu'autorité de 
surveillance, ne lui avaient adressé le moindre grief quant à la qualité ou au volume de son travail. 
Il a ainsi mis en exergue le fait que ses propositions au Ministère public ont pratiquement toujours 
été suivies et que ses décisions ont rarement fait l'objet de recours ou été cassées par la 
Chambre d'accusation. 

Aussi a-t-il demandé, si des critiques d'ordre professionnel devaient lui être adressées, à ce que 
son activité fasse l'objet d'une expertise externe. 

                                                 
84 Lettre de Christophe Bise à la CEP, du 25 août 2003. 
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A l'instar du Ministère public, la CEP est inquiète de la situation du traitement des dossiers dans le 
domaine de la criminalité économique. Elle constate ainsi qu'en 2002 aucune affaire n'a pu être 
renvoyée devant le Tribunal pénal économique. Surtout, comme elle l'a déjà souligné (ci-devant, 
ch. 3.4.3.3), la CEP est préoccupée de ce que certaines affaires, qui sont instruites depuis des 
années, parfois même bien avant l'entrée en fonction du juge d'instruction économique, n'aient 
toujours pas été jugées (voir aussi ci-après, ch. 3.4.5). 

En l'état de ses connaissances et des éléments qui sont à sa disposition, elle n'est toutefois pas 
en mesure de conclure que cette situation soit imputable, à titre exclusif ou même principal, au 
juge d'instruction économique. 

D'un côté, le contexte difficile auquel s'est rapidement trouvé confronté ce magistrat et sa 
formation très astreignante à la HEG ne sauraient être ignorés, pas plus que le fait qu'il a été 
privé, depuis plusieurs années, de l'assistance d'un analyste financier. Il est par ailleurs évident � 
et cela a été souligné par la plupart des personnes auditionnées � que les conflits avec la police et 
la cheffe du DJSS, la dénonciation pénale et la création ultérieure de la CEP constituaient un 
climat de travail et un environnement qui � même si Yann Decnaeck lui-même en porte une part 
non négligeable de responsabilité � n'était et n'est certainement pas propice à un exercice serein 
de son activité professionnelle. Un juge cantonal a par ailleurs relevé que Yann Decnaeck était, à 
partir de l'été 2002, dans une situation très particulière, dans laquelle il aurait lui-même eu de la 
peine à travailler. 

D'un autre côté, et même en tenant compte de ces éléments, la CEP ne saurait se satisfaire de la 
situation actuelle en matière d'instruction des dossiers économiques. Si les divers éléments 
invoqués par Yann Decnaeck et son mandataire ne démontrent certes pas de manière évidente 
que les critiques émises sont dénuées de fondement, ils incitent néanmoins à penser que les 
problèmes existant au niveau de l'instruction de certains dossiers ne sauraient a priori être 
imputés aux seules compétences professionnelles du juge. 

Ne serait-ce que pour lever les doutes existants, et faire taire, cas échéant, les critiques afin de 
repartir sur de nouvelles bases, la CEP considère qu'une expertise externe pourrait s'avérer 
opportune, voire nécessaire. Une telle expertise est d'ailleurs requise par le juge d'instruction 
économique lui-même. 

Afin de ne pas retarder la publication de son rapport, qui porte sur bien d'autres aspects que la 
seule question des compétences professionnelles de Yann Decnaeck, la CEP a toutefois décidé 
de ne pas faire procéder elle-même à une telle expertise. 

Elle demande ainsi au Tribunal cantonal, en tant qu'autorité de surveillance, de se pencher 
sérieusement sur la question et, cas échéant, de faire procéder lui-même à cette expertise. Il 
appartiendra bien sûr au Grand Conseil, dans l'exercice de sa haute surveillance, de s'assurer du 
suivi de l'opération, ceci par le biais de la future commission judiciaire (à créer) et, dans 
l'intervalle, de la sous-commission judiciaire de la commission législative. 

Si elle ne permet pas de donner une conclusion définitive aux sérieuses interrogations qui ont 
alimenté la CEP, cette solution offre toutefois l'avantage de s'inscrire dans le processus de mise 
en �uvre de la haute surveillance et de permettre d'expérimenter � au besoin avec l'aide d'un 
expert � les techniques de contrôle qui devront être mises en place dans ce contexte. 

La CEP doit souligner ici que, durant la procédure qui sera menée par le Tribunal cantonal, il 
importe que l'ensemble des institutions et personnes appelées à travailler avec le juge 
d'instruction économique, en particulier la police cantonale, s'applique à collaborer loyalement 
avec lui et fasse confiance à l'autorité de surveillance des magistrats. 

3.4.4.4. Le dossier établi par le juge et ses déclarations à la presse 

Destiné à servir de support à une discussion orale, le dossier remis le 28 mars 2002 aux membres 
de la sous-commission judiciaire ne présentait pas d'explications et de conclusions qui en aurait 
fait un véritable document de référence. D'ailleurs, son titre apparaissait plutôt provocateur: "Je 
n'aurais jamais dû me mêler de ce qui me regarde?!". Ce document comprenait néanmoins des 
correspondances intéressantes concernant la création de la CRECO, la démission de l'analyste 
financier, la "rumeur", les affaires pénales liées à l'AVS et les dysfonctionnements de l'office des 
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faillites. La démarche a toutefois suscité davantage de surprise que de compréhension au niveau 
parlementaire. 

Au-delà du problème du secret de fonction analysé par le juge Egli et sur lequel nous reviendrons, 
ce dossier nous permet de mettre en évidence quelques traits de caractère du juge d'instruction 
économique. 

Relevons en premier lieu que Yann Decnaeck n'a pas consulté ses partenaires avant d'inclure 
leurs échanges de courriels dans ledit dossier. Il s'est ainsi créé un certain nombre d'inimitiés. 

En ce qui concerne les objectifs, les diverses pièces visaient à démontrer certains 
dysfonctionnements au DJSS (atteinte à la séparation des pouvoirs, faiblesses de la CRECO et 
de l'office des faillites) et à attester des efforts du juge d'instruction économique pour y remédier. 
Diverses lettres, notamment au Tribunal cantonal, sont toutefois symptomatiques de la volonté du 
juge de définir lui-même les principaux axes de la remise à l'ordre de la police, voire de l'autorité 
politique (voir par exemple le courrier adressé au Tribunal cantonal et le priant "de donner à la 
présente les suites qu'elle comporte, tout en espérant que le rappel de certains principes évitera à 
notre canton d'avoir à connaître de nouvelles affaires internes"; ci-devant, ch. 2.3.2.2, lettre e). 

Le document met aussi en évidence une pratique assez symptomatique consistant en l'envoi de 
copies tous azimuts qui tend à amplifier les problèmes et constitue plutôt un réflexe défensif. 

En ce qui concerne le secret de fonction, la CEP ne considère pas que la remise du dossier à la 
sous-commission judiciaire chargée de se pencher sur sa propre réélection en constitue une 
véritable violation, ce d'autant moins que le Tribunal cantonal, autorité habilitée à lever ledit 
secret, certes en la forme écrite, était au courant de la démarche. La CEP rejoint donc sur ce point 
les conclusions du juge Egli. Elle a proposé une clarification en ce sens du projet de loi sur la 
haute surveillance préparé par la commission législative (voir aussi la proposition sous ch. 5.3.3). 

En revanche, et quel que soit le sort de l'opposition du juge d'instruction économique contre 
l'ordonnance pénale de Jean-François Egli, la CEP considère comme grave, au niveau 
institutionnel et non sous l'angle purement pénal, la remise du dossier à un journaliste85. Cette 
démarche, mais aussi la nature-même du dossier constituent une déloyauté vis-à-vis de l'Etat-
employeur et ne sont pas non plus de nature à faciliter la recherche de solutions de conciliation 
par les autorités compétentes. 

Par ailleurs, la CEP partage, sur le double plan politique et juridique, l'appréciation de Me Alain 
Bauer qui estime à ce propos que les "déclarations du juge Decnaeck à la presse, telles qu'elles 
ont été reproduites dans L'Impartial et Le Matin, sont certainement incompatibles avec le devoir 
de réserve que la dignité de la magistrature impose au juge dans ce domaine" (cf. ch. 2.3.4.4, 
lettre b). 

3.4.4.5. Conclusions  

L'ensemble des faits constatés (difficultés relationnelles, critiques adressées au juge quant à son 
activité professionnelle, remise de documents confidentiels à un journaliste) ne facilite pas la 
recherche d'une solution constructive et rend difficile la conciliation des divers partenaires qui 
avait rencontré les faveurs initiales de la CEP. 

Probablement influencée par l'ensemble du contexte peu favorable dans lequel elle se déploie 
(formation HEG, relations personnelles tendues, vacance du poste d'analyste, enjeu du conflit 
Tribunal cantonal � Conseil d'Etat, dénonciation pénale, investigations de la CEP), l'activité 
professionnelle du juge d'instruction économique ne semble actuellement pas donner satisfaction 
et la CEP tient à exprimer sa préoccupation à ce sujet. La CEP prie en conséquence le Tribunal 
cantonal, en tant qu'autorité de surveillance, de se pencher sérieusement sur la question et de 
faire procéder, cas échéant, comme l'a du reste requis Yann Decnaeck, à une expertise externe 
portant sur l'activité du juge d'instruction économique depuis son entrée en fonction. 

Indépendamment de cet aspect, la CEP attend aussi du juge d'instruction économique qu'il 
remette profondément en question son attitude au niveau relationnel, notamment à l'égard des 
policiers et autres "subordonnés". La CEP a acquis la conviction que cette attitude a joué en sa 
défaveur, en ce sens qu'elle n'est probablement pas totalement étrangère aux critiques d'ordre 

                                                 
85 Cette transmission n'a pas été contestée dans le cadre de l'opposition. 
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professionnel qui lui ont été adressées. Son inexpérience des affaires économiques et le temps 
passé pour sa formation complémentaire n'auraient peut-être pas donné lieu à de telles tensions 
si sa personnalité n'avait pas été aussi distante, notamment vis�à-vis des membres de la brigade 
économique. Ce qui est toléré d'une personne chaleureuse, ouverte au dialogue et coopérative, 
ne l'est plus � ou l'est moins � à l'égard d'une personne perçue comme hautaine, voire 
méprisante. Dans une telle situation, chaque faux-pas est interprété comme un mauvais 
fonctionnement. Ainsi, d'éventuels retards, lacunes ou erreurs sont toujours plus aisément 
excusés, ou passés sous silence, lorsqu'ils sont le fait d'une personne qui a su s'attirer la 
sympathie de ses partenaires et de ses collaborateurs ou "subordonnés". 

Enfin, sur le plan institutionnel, la CEP attend du juge d'instruction économique qu'il respecte 
strictement le devoir de réserve que lui imposent la dignité de la magistrature et le service de 
l'Etat. 

Il incombera au Tribunal cantonal de réexaminer l'ensemble de la situation et de veiller au retour 
de la sérénité et de l'efficacité dans la lutte contre la criminalité économique. Le Tribunal cantonal 
devra à cet effet fixer des objectifs temporels précis et apprécier l'évolution de la situation (voir la 
recommandation sous ch. 5.2.2.1). 

3.4.5. Les juges d'instruction en général 

Les juges d'instruction ne forment pas un corps soudé et uni. Individualistes, livrés à eux-mêmes 
dans un système qui leur laisse une très grande liberté d'action, échappant pratiquement à tout 
contrôle externe, formés "sur le tas", ils appliquent des méthodes qui peuvent fortement diverger 
d'un juge à l'autre et ce tout particulièrement dans le recours aux services de police. Si l'un est à 
l'écoute des suggestions des policiers et leur explique ses décisions, l'autre travaille de manière 
très indépendante et ne délègue que des "bouts d'enquêtes", alors que le troisième adresse à la 
police cantonale des réquisitions qui ne sont que des copies conformes de celles reçues du 
Ministère public. Cette diversité des méthodes ne facilite pas le travail de la police qui doit 
s'adapter en permanence aux pratiques des uns et des autres. 

Les juges d'instruction se rencontrent une fois par mois de manière informelle, mais ils sont 
rarement tous présents à ces réunions, alors qu'il y a une dizaine d'année leurs anciens collègues 
avaient formé une amicale. L'augmentation du nombre des juges rend encore plus nécessaire que 
par le passé la coordination des activités dans le cadre de telles réunions, coordination d'ailleurs 
prévue par le règlement d'attribution des juges d'instruction du canton de Neuchâtel (du 26 juillet 
1999), mais qui mériterait d'être élargie et renforcée. 

Aujourd'hui, le ou la juge d'instruction est trop seul-e face à ses problèmes et c'est, aux yeux de la 
CEP, une des causes du pourrissement de petits conflits relationnels qui débouchent finalement 
sur une "affaire d'Etat". La CEP s'est donc attachée à sortir les juges d'instruction de cet isolement 
(voir le ch. 4.12 et la proposition sous ch. 5.3.5). 

Cela dit, les juges d'instruction abattent en général un travail considérable, souvent dans des 
conditions difficiles et psychologiquement à la limite du supportable (par exemple: certaines 
affaires de meurtres); ils peuvent toutefois désormais compter sur une police bien formée et à 
même de fixer rapidement des priorités (par exemple: plusieurs dizaines d'inspecteurs à 
disposition pendant quelques jours pour une affaire de meurtre). 

Comme déjà relevé (ci-devant, ch. 3.4.1, 3.4.3.3 et 3.4.4.3), des retards parfois inquiétants 
apparaissent au niveau de l'instruction. Certains gros dossiers ont circulé d'un juge d'instruction à 
l'autre et l'un d'entre eux a même "usé" successivement une bonne demi-douzaine de magistrats, 
notamment à la suite de démissions ou de mutations. D'importants dossiers approchent de la 
prescription (d'autres ont vu une grande partie des préventions abandonnées pour cette raison 
lors de certaines audiences de tribunaux). La CEP trouverait très choquant que ces affaires ne 
soient jamais jugées convenablement et prie instamment l'autorité de surveillance de se pencher 
rapidement sur ces cas; si nécessaire un juge d'instruction extraordinaire devrait être désigné par 
le Tribunal cantonal (voir la recommandation sous ch. 5.2.2.2). 
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3.5. Le pouvoir législatif 

3.5.1. Généralités 

Le pouvoir législatif ne s'intéresse que modérément aux activités judiciaires. Respectueux de la 
séparation des pouvoirs, le député ne sait d'ailleurs pas très bien sur quel thème judiciaire il est 
habilité à intervenir. Tout paraît beaucoup plus clair dans ses relations avec le gouvernement et 
l'administration qui sont ses partenaires habituels. Quant au rapport annuel du Tribunal cantonal, 
publié en même temps que tous les comptes-rendus départementaux qui totalisent près d'un 
millier de pages, il ne bénéficie malheureusement pas d'un taux de lecture très élevé de la part 
des députés. 

3.5.2. Le Grand Conseil 

Ses tâches liées à l'administration de la justice ne sont finalement pas aussi limitées qu'on 
pourrait le penser:  

a) il adopte les lois d'organisation de la justice; 

b) il vote les budgets, les comptes et les crédits qui permettent le fonctionnement de ladite justice; 

c) il élit les juges; 

d) il se prononce sur les amnisties et les demandes de grâce; 

e) il assume la haute surveillance sur l'administration de la justice en général et, depuis le 1er 
janvier 2002, sur la gestion du Tribunal cantonal. 

Malgré l'ampleur de ces diverses tâches, les conflits entre législatif et judiciaire ont été plutôt 
rares. Tentons d'expliquer pourquoi: 

� les lois sont préparées par le DJSS et le gouvernement et, si conflit il y a, c'est alors plutôt 
entre le Tribunal cantonal et l'exécutif (cf. aussi ch. 3.4.2.5); 

� le fonctionnement de la justice neuchâteloise est plutôt moins coûteux qu'ailleurs et le 
parlement refuse dès lors rarement les requêtes dûment justifiées; 

� l'élection des juges n'est en général pas trop politisée et il en résulte que des indépendants ont 
aussi leurs chances d'être élus; à part quelques "coups de semonce" plus ou moins bien 
ciblés, les réélections ne donnent généralement pas lieu à de véritables surprises et elles 
n'appellent que rarement des interventions en plénum; en définitive, tout se passe de manière 
assez feutrée; 

� le droit de grâce n'est exercé par le Grand Conseil qu'avec une prudence de Sioux; le 
parlement suit généralement les recommandations du Conseil d'Etat qui s'écartent très 
rarement des préavis des juges de siège et du Ministère public; 

� la haute surveillance parlementaire sur la justice n'a jusqu'ici pas davantage été exercée que 
celle du Conseil d'Etat. 

En ce qui concerne "l'affaire Decnaeck", avant la création de la CEP, elle a été évoquée au Grand 
Conseil, mais seulement... après la réélection du juge. A ce moment-là, beaucoup de députés 
n'étaient même pas au courant du litige, la commission législative ayant renoncé à l'évoquer en 
plénum, voire même lors des séances de groupes. 

Il convient évidemment de se demander si la seule sanction à d'éventuels dysfonctionnements 
doit consister en une non-réélection du juge concerné, de plus sans avertissement préalable. La 
CEP estime qu'un tel système n'est pas adéquat et elle salue les propositions d'amélioration 
proposées par la commission législative dans le cadre de la haute surveillance (cf. ch. 4.2 et 
propositions sous ch. 5.3.1). 
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3.5.3. La commission législative et sa sous-commission judiciaire 

La commission législative entretient des contacts réguliers (une à deux fois par législature) avec le 
Tribunal cantonal; c'est là le principal lien entre les pouvoirs législatif et judiciaire et il y est 
notamment question du fonctionnement général de la justice, des nouveautés législatives qui 
concernent la justice et de leurs effets, des éventuels renforcements structurels souhaités par la 
magistrature, etc. 

Prenant acte du transfert de la haute surveillance sur le Tribunal cantonal du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil, du fait de l'adoption de la nouvelle Constitution neuchâteloise, la commission 
législative a rapidement réagi et elle a chargé sa sous-commission judiciaire d'élaborer un projet 
en ce sens. Ce travail législatif très élaboré et intéressant a donc exceptionnellement été conduit 
par un organe parlementaire et non par le gouvernement. Ce dernier et le Tribunal cantonal ont en 
revanche été consultés et entendus au niveau de l'avant-projet de la sous-commission judiciaire et 
du projet de la commission. La CEP apporte son soutien à ce projet (cf. proposition sous ch. 
5.3.1). 

En ce qui concerne les élections judiciaires, la sous-commission a actuellement pour tâches 
d'examiner les candidatures, de recevoir les nouveaux candidats et de rendre compte de ces 
auditions à la commission plénière. Le Tribunal cantonal et/ou l'instance judiciaire directement 
concernée participent également à ces entretiens et ont ainsi l'occasion de donner leur avis, mais 
à titre informel. La sous-commission ne transmet pas un véritable préavis à la commission 
plénière qui n'en donne pas non plus au Grand Conseil; chaque groupe étant représenté lors des 
auditions, c'est audit représentant qu'il incombe de transmettre ses impressions aux députés de 
son parti. 

Pour les réélections, la sous-commission judiciaire ne procède que rarement à des auditions, mais 
elle s'entretient avec une délégation du Tribunal cantonal pour évoquer d'éventuels manquements 
ou dysfonctionnements. 

En ce qui concerne le cas de Yann Decnaeck, ce n'est pas le Tribunal cantonal qui l'a soumis à la 
sous-commission, mais la cheffe du DJSS qui s'inquiétait des problèmes relationnels qui avaient 
surgi entre le juge d'instruction économique et la police et qui avait par ailleurs quelques doutes 
sur l'efficacité professionnelle du précité. 

Saisie de ce cas, la sous-commission avait alors auditionné le juge d'instruction économique en 
présence d'une délégation du Tribunal cantonal et c'est à cette occasion qu'elle s'était vu remettre 
le dossier qui est à l'origine de la dénonciation pénale du Conseil d'Etat. 

Dans le cadre des structures existantes, la sous-commission judiciaire ne disposait pas de 
moyens d'investigation lui permettant d'apprécier les divers aspects de l'activité du juge 
d'instruction économique; elle dépendait donc des appréciations du Tribunal cantonal, autorité de 
surveillance, qui n'avait pour sa part pas de griefs à adresser au juge d'instruction économique. Et 
c'est dans ce sens qu'a été informée la commission législative, ce qui a permis une réélection, 
certes pas très brillante, mais néanmoins effective du juge d'instruction économique. 

Quant au "fameux" dossier, la sous-commission l'a transmis presque sans commentaires au 
Conseil d'Etat qu'elle estimait compétent pour se pencher sur les éventuels dysfonctionnements 
dénoncés par le juge d'instruction économique. 

Aux yeux de la CEP, la cheffe du DJSS était en droit d'alerter la sous-commission judiciaire. D'une 
part, la démission de l'analyste financier, dont elle était la responsable hiérarchique, était liée, au 
moins en partie, à l'activité profesionnelle du juge d'instruction économique; d'autre part, si un 
simple justiciable avait adressé à la sous-commission des remarques critiques à l'égard d'un juge 
en fonction, ledit organe aurait certainement évoqué le cas avec la délégation du Tribunal 
cantonal; pourquoi la cheffe du DJSS, membre d'un collège pas encore vraiment déchargé de la 
haute surveillance sur le Tribunal cantonal, n'aurait-elle pas disposé d'un tel droit? Notons encore 
qu'à notre connaissance, après avoir soumis le cas à la sous-commission, Monika Dusong n'est 
plus intervenue dans le processus de réélection de Yann Decnaeck. 

La CEP a par ailleurs pris note avec satisfaction que, dans le cadre de la future haute surveillance 
du Tribunal cantonal par le Grand Conseil, le projet de la commission législative renforçait les 
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moyens d'investigation de la future commission judiciaire par rapport à ceux de l'actuelle sous-
commission judiciaire. 

En ce qui concerne le dossier établi par le juge d'instruction économique, le simple renvoi au 
Conseil d'Etat a quelque peu surpris et déçu son auteur et le Tribunal cantonal. La CEP pense 
pour sa part que l'organe saisi aurait plutôt dû transférer ce dossier à un autre organe 
parlementaire, la sous-commission gestion et finances du DJSS. 

3.5.4. La commission de gestion et des finances 
et sa sous-commission DJSS 

En règle générale, la commission de gestion et des finances ne porte pas une attention 
particulière aux problèmes de la justice et des tribunaux qui sont traités dans le cadre de l'examen 
de la gestion et des comptes de la division de la justice du DJSS, en l'absence de représentants 
du Tribunal cantonal. 

Par le passé, la sous-commission financière DJSS s'est parfois penchée sur le fonctionnement 
effectif de la justice, rencontrant des magistrats et analysant divers aspects, notamment d'ordre 
administratif. Cette pratique s'est interrompue à l'époque de la première CEP et elle n'a pas été 
reprise ultérieurement, bien que la relative passivité de la sous-commission ait été mise en 
exergue par ladite CEP qui avait souhaité la création d'une commission de gestion, a priori jugée 
plus efficace86. 

En ce qui concerne "l'affaire Decnaeck", elle a été discutée après la réélection du juge (mai 2002), 
certaines polémiques ayant alors éclaté dans les médias. La commission plénière a alors chargé 
sa sous-commission DJSS de se pencher de plus près sur cette affaire. Notons que la cheffe du 
DJSS voyait là plutôt une affaire de séparation des pouvoirs que de gestion et elle préférait 
attendre les conclusions du rapport Bauer. Elle n'a donc pas encouragé la volonté d'investigation 
de la commission de gestion et des finances et de sa sous-commission. 

Les 11 juin, 27 août et 3 septembre 2002, la sous-commission a notamment entendu la cheffe du 
département et analysé le dossier constitué par le juge d'instruction économique. La création de la 
CEP a ipso facto mis fin aux activités dudit organe qui a également renoncé à remettre un rapport 
d'information sur ses conclusions à la commission de gestion et des finances. La CEP a entendu 
le 2 juin 2003 les membres de la sous-commission. 

En ce qui concerne l'activité passée de la sous-commission, la CEP ne peut que regretter qu'elle 
n'ait pas repris, dès 1997, ses activités antérieures de contrôle sur la magistrature, malgré le flou 
juridique qui existait alors quant aux compétences en matière de haute surveillance. 

A l'issue de ses travaux la CEP ne peut donc que se réjouir de constater que le président du 
Tribunal cantonal a été associé à la procédure budgétaire 2004 dans le cadre des travaux de la 
sous-commission DJSS. Elle recommande que, dans l'attente d'une autonomisation, cette 
collaboration soit poursuivie. 

3.5.5. La première CEP 

Son mandat s'inscrivait dans un cadre plus limité que celui de notre commission, puisqu'il portait 
essentiellement sur l'analyse de la véracité des propos de la juge Amodio et du conseiller d'Etat 
Jacot, sur les circonstances d'une enquête disciplinaire et sur le fonctionnement de la police de 
sûreté à La Chaux-de-Fonds. Notre mandat s'étend en revanche à l'ensemble des relations entre 
pouvoirs exécutif et judiciaire. 

Les partenaires institutionnels sont souvent les mêmes (Conseil d'Etat, juge d'instruction, police) 
que dans les conflits actuels et les problèmes traités sont en partie analogues (par exemple: 
manque de communication entre la magistrature et la police, rôle de la brigade financière, élection 
et formation des juges d'instruction, surcharge du DJSS, haute surveillance de la police). 

Comme déjà indiqué, la première CEP a marqué profondément certains de nos interlocuteurs. 

                                                 
86 Voir le rapport de la précédente CEP, du 29 janvier 1997, BGC, Vol. 162, p. 2267, 2300. 
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4. ANALYSE DES EVENEMENTS SOUS L'ANGLE INSTITUTIONNEL 
ET REFORMES ENVISAGEES 

4.1. Appréciation générale 

Comme déjà relevé, notamment au chiffre 3.2, les conflits qui ont abouti à la création de la CEP, 
comportent beaucoup d'aspects personnels, liés notamment à la confrontation de fortes 
personnalités pas trop souvent enclines au compromis. Certains principes, certains défauts 
structurels ou institutionnels ne contribuent toutefois pas à faciliter le règlement de ces conflits. 
Nous en évoquerons ci-après quelques-uns. 

4.2. La séparation des pouvoirs 

Depuis Montesquieu, il paraît normal que l'on ne mélange pas les tâches de l'exécutif, du législatif 
et du judiciaire. L'indépendance de la justice constitue une nécessité tout particulièrement 
évidente si l'on tient à une application judicieuse et objective de la législation. 

La CEP a procédé à une analyse et à une discussion approfondies des principes de la séparation 
des pouvoirs et de l'indépendance de la justice, ainsi que de la question de la surveillance de 
l'ordre judiciaire, sur la base d'un document établi, à sa demande, par son expert, le professeur 
Pascal Mahon. Ce document figure dans la partie II du présent rapport. La CEP partage 
pleinement lesdites appréciations. Elle a du reste communiqué son analyse à la commission 
législative dans le cadre de sa prise de position au sujet du projet de loi sur la haute surveillance 
du Grand Conseil sur la gestion du Tribunal cantonal. 

Au-delà des grands principes, les interactions entre les pouvoirs sont nombreuses: la justice 
(notamment le Tribunal administratif) contrôle certaines décisions de l'exécutif, ce dernier et le 
législatif établissent le budget de la justice, le parlement (ou parfois le gouvernement) assure la 
haute surveillance des autorités judiciaires et les élit ou les réélit. 

Aux yeux de la CEP, le bon fonctionnement de ce système implique un véritable "dialogue entre 
pouvoirs". Le cloisonnement rigide des institutions ne mène à rien et la seule règle absolue est le 
respect, par les autres pouvoirs, des procédures qui conduisent aux décisions des tribunaux. 

A cet égard, l'ordonnance de classement du juge Egli relative à la dénonciation déposée le 30 
août 2002 par le Tribunal cantonal montre que le secret de fonction de la police cantonale, 
agissant comme police judiciaire, n'apparaît pas comme un principe absolu; il faut tenir compte du 
fait que, pour accomplir ses tâches, la cheffe du DJSS a besoin d'informations fournies par la 
police, notamment pour l'organisation d'actions appropriées, en matière de prévention et de 
répression (par exemple, lutte contre le travail "au noir", contre la violence juvénile, contre la 
violence conjugale, contrôle des cabarets et de la prostitution). Le procureur général suppléant 
extraordinaire relevait en particulier: 

"le secret de l'information pénale est certes important, voire très important. Toutefois, d'autres intérêts 
officiels sont aussi importants. Il a été relevé ci-devant que pour accomplir quantité de ses fonctions, 
l'administration a besoin de nombreuses informations qui résultent de procédures judiciaires, voire de 
procédures préalables menées par la police judiciaire. [...]. On ne voit pas ce qui s'opposerait à une 
solution appropriée dans les relations entre la police cantonale, ayant agi comme police judiciaire, et le 
DJSS, notamment s'il y a possibilité de limiter l'information et si le chef (respectivement la cheffe) du 
département est de son côté astreint-e au respect du secret de fonction"87. 

Cette interprétation est entièrement partagée par la CEP. Il conviendra toutefois d'étudier la 
nécessité de compléter l'article 95 du code de procédure pénale neuchâtelois de manière à 
consolider cette jurisprudence au niveau légal (voir proposition sous ch. 5.3.3). 

Dans le conflit qui oppose depuis longtemps le Tribunal cantonal au Conseil d'Etat, le problème du 
secret de fonction a souvent été au c�ur du débat sur la séparation des pouvoirs et il est à la 
base de la réticence du Tribunal cantonal à discuter et à communiquer avec ses partenaires 

                                                 
87 Ordonnance de classement du 2 juin 2003, p. 11. 
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(Conseil d'Etat, police, etc.). La CEP espère que l'ordonnance de classement de Jean-François 
Egli aura permis de clarifier durablement les choses. 

Nous examinerons dans les chapitres suivants d'autres thèmes étroitement liés à la séparation ou 
"non-séparation" des pouvoirs: 

� vers l'égalité des pouvoirs (4.3); 
� élection et réélection des juges (4.4); 
� surveillance et haute surveillance de la magistrature judiciaire (4.5); 
� autonomie budgétaire et administrative de la magistrature judiciaire (4.6); 
� position ambiguë de la police judiciaire (4.7); 
� justice et police: un seul département? (4.8); 
� instruments du dialogue (4.9). 

4.3. Vers l'égalité des pouvoirs 

Le conflit qui oppose depuis de longues années le Conseil d'Etat au Tribunal cantonal est certes 
lié à des différences de conception concernant la séparation des pouvoirs et la surveillance du 
fonctionnement de la magistrature, voire l'organisation judiciaire elle-même. Mais ce qui contribue 
tout autant à la détérioration du climat relationnel, ce sont des facteurs d'ordre psychologique, en 
particulier un certain manque de considération dont souffre la magistrature judiciaire. 

Aux yeux de la CEP, il apparaît indispensable de mettre en valeur le troisième pouvoir, de le 
rendre aussi plus visible, mieux intégré dans la cité, d'en expliquer les mécanismes et les 
contraintes. 

La CEP prévoyait d'écrire qu'en premier lieu, ce processus devait passer par une nouvelle 
réflexion en matière protocolaire. Il convient en effet d'accorder systématiquement une des trois 
premières places à la magistrature judiciaire. Ce v�u de la CEP a toutefois déjà été exaucé par 
une décision du Conseil d'Etat datant du 7 juillet dernier qui place dans l'ordre protocolaire le 
président du Tribunal cantonal en troisième position (et non plus en septième position) dans 
l'ordre de préséance cantonal, juste derrière les présidents du Conseil d'Etat et du Grand Conseil. 
La CEP est très heureuse de cette décision, à laquelle elle imagine d'ailleurs ne pas être 
complètement étrangère, s'étant à plusieurs reprises ouverte de cette question envers plusieurs 
membres du gouvernement. 

Elle note au surplus que le Conseil d'Etat partage son appréciation sur la nécessité de redonner 
au troisième pouvoir sa véritable place dans l'ordre institutionnel puisqu'il note dans son rapport 
du 21 mai 2003 en réponse à une recommandation du groupe libéral-PPN portant sur la place à 
accorder au président du Grand Conseil dans le protocole (rapport 02.168) que: "Cette solution 
[�] permet de placer, en matière de préséance, les présidents des trois pouvoirs immédiatement 
l'un derrière l'autre et [�] elle resitue ainsi plus justement le pouvoir judiciaire dont les membres 
sont trop souvent oubliés dans les manifestations publiques". 

Il s'agira désormais de tenir compte de ces appréciations lors des réceptions du Conseil d'Etat et 
du Grand Conseil et lors de l'installation des autorités, mais aussi dans la présentation des 
institutions neuchâteloises (par exemple: brochure d'information sur le Château de Neuchâtel, site 
Internet). 

Pour éviter les cloisonnements et faciliter les rencontres, la CEP propose par ailleurs que 
l'assermentation du pouvoir judiciaire, à l'instar de celle du gouvernement, ait désormais lieu 
devant le Grand Conseil (cf. proposition sous ch. 5.3.6). 

D'autres mesures de revalorisation du pouvoir judiciaire seront évoquées ci-après, notamment en 
ce qui concerne l'autonomisation budgétaire et administrative (voir le ch. 4.6 et la proposition sous 
ch. 5.3.2). 

4.4. Election et réélection des juges 

Le système actuel qui voit le Grand Conseil élire et réélire tous les six ans les magistrats de l'ordre 
judiciaire suscite bien des critiques chez ces derniers. Certes, il n'y a pas eu de non-réélection, ni 
de suspension de juge au cours de ces trente dernières années dans notre canton, mais de 
nombreux magistrats considèrent ce système comme une hypothèque sur leur indépendance. Il 
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va de soi que les élections populaires (Genève) ou par le gouvernement (Zurich) sont encore plus 
mal ressenties... Les magistrats, ou du moins certains d'entre eux, verraient d'un oeil plus 
favorable une autorité de nomination prenant la forme d'un Conseil de la magistrature composé 
majoritairement de juges; dans cette hypothèse, les membres du pouvoir judiciaire ne seraient 
plus soumis à réélection, mais le corollaire en serait évidemment l'existence d'une autorité de 
surveillance forte n'hésitant pas à sanctionner les magistrats qui le méritent. C'est notamment là le 
système français. 

La CEP ne pense pas qu'il soit aujourd'hui nécessaire d'aller si loin. Dans une première phase, le 
chapitre 3 (préparation des élections judiciaires) du projet de loi sur la haute surveillance préparé 
par la commission législative et sa sous-commission judiciaire devrait permettre d'améliorer le 
système de sélection des candidats à la magistrature judiciaire, ainsi que le processus de 
réélection. Le cas du juge Decnaeck a en effet démontré que la sous-commission ne disposait 
pas actuellement de moyens d'investigation suffisants. 

Dans une deuxième phase, comme le propose la commission de la magistrature, il conviendrait à 
nos yeux d'instituer un Conseil de la magistrature dont la composition serait élargie par rapport à 
celle de la commission judiciaire (représentants des différents ordres de la magistrature, chef-fe 
du DJSS, président-e de la commission judiciaire du Grand Conseil, un représentant des avocats, 
un de l'Université) et qui offrirait la plate-forme de dialogue institutionnel qui a singulièrement 
manqué ces dernières années. Cet organe serait l'auxiliaire de la commission judiciaire dans 
l'ensemble de ses compétences (élections judiciaires, mais aussi haute surveillance, etc.). 

Dans l'hypothèse où ce nouveau système de surveillance fonctionnerait à satisfaction, il serait 
concevable de renoncer ultérieurement à soumettre les juges à réélection. 

Le projet de loi sur la haute surveillance (du 2 avril 2003) qui englobe aussi un volet "Préparation 
des élections judiciaires" a été soumis à la CEP par la commission législative. Notre commission a 
pris position le 10 juillet 2003. Sur le fond, notre réponse s'inspire largement de l'analyse du 
professeur Mahon (cf. partie II du présent rapport). 

4.5. Surveillance et haute surveillance de la magistrature judiciaire 

La Constitution cantonale de 1858 n'abordait que succinctement, en son article 50, la 
problématique de la surveillance de la magistrature judiciaire; elle précisait en effet que "le Conseil 
d'Etat [...] veille à ce que les tribunaux remplissent exactement leurs fonctions". 

Entrée en vigueur le 1er janvier 2002, la nouvelle Constitution neuchâteloise règle clairement la 
question à deux niveaux: d'une part, le Tribunal cantonal est compétent pour exercer "la 
surveillance sur les autorités judiciaires" (art. 83 al. 3) et d'autre part "le Grand Conseil exerce [...] 
la haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal" (art. 59). 

Il faut bien reconnaître que, sous l'égide de l'ancienne Constitution, le gouvernement n'a guère 
usé de ses compétences, habituant la magistrature à une très large liberté et provoquant dès lors 
de vives réactions à la moindre velléité d'intervention, même dans le respect de la séparation des 
pouvoirs et de l'indépendance des juges. Parallèlement, la surveillance du Tribunal cantonal sur 
les autres autorités judiciaires n'a pas non plus fonctionné de manière satisfaisante pour de 
multiples raisons: manque de moyens et de temps, position ambiguë du Tribunal cantonal à la fois 
autorité de recours et autorité disciplinaire pour les mêmes magistrats, réflexe de défense de la 
profession, etc. 

La CEP salue dès lors le projet d'une future commission judiciaire du Grand Conseil chargée 
d'exercer la haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal. Elle a suggéré à la commission 
législative quelques amendements à ce projet, tout en appréciant que ce nouvel organe 
disposerait de moyens d'investigation lui permettant de véritablement accomplir sa tâche. 

La nouvelle Constitution ne permet pas d'étendre la haute surveillance du Grand Conseil à 
l'ensemble de l'ordre judiciaire, si ce n'est de manière indirecte (contrôle de l'activité de 
surveillance du Tribunal cantonal). Or, une surveillance globale efficace apparaît nécessaire à la 
CEP pour remédier aux défauts et aux problèmes que ses investigations lui ont permis de 
constater. Comme déjà relevé au chiffre 4.3, la création ultérieure d'un Conseil de la magistrature 
� sorte de plate-forme de dialogue � pourrait soutenir la commission judiciaire dans l'exercice de 
ses tâches ainsi élargies; ledit Conseil serait appelé à assumer, en lieu et place du Tribunal 
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cantonal, la surveillance régulière et l'autorité disciplinaire des magistrats de l'ordre judiciaire en 
général. C'est du reste dans ce sens que va la proposition de la commission de la magistrature. 
Cette réforme ne pourrait toutefois intervenir que dans un deuxième temps, car elle nécessiterait 
deux modifications de la Constitution (art. 59 et 83). Pour néanmoins lancer rapidement ce débat, 
la CEP propose d'ores et déjà au chapitre 5, deux reformulations desdits articles confiant 
respectivement au nouveau Conseil de la magistrature et au Grand Conseil (commission 
judiciaire) la surveillance et la haute surveillance de l'ordre judiciaire (voir proposition sous ch. 
5.3.1). 

4.6. Autonomie budgétaire et administrative de la magistrature judiciaire 

Lors de certaines auditions de magistrats judiciaires, la CEP a entendu une revendication 
d'autonomie administrative et budgétaire. Les juges n'apprécient guère que leurs requêtes doivent 
passer par le filtre du chef du service de la justice, alors que les autres responsables d'unités 
budgétaires ou administratives bénéficient tous de "l'immédiateté gouvernementale"... Pas très 
valorisant pour le troisième pouvoir! 

La CEP serait dès lors favorable à une plus forte implication de la magistrature, aussi bien au 
niveau de l'établissement de son budget que de l'engagement du personnel administratif 
(greffiers, secrétaires, etc.). Cette réforme pourrait passer par l'allocation d'une enveloppe 
budgétaire que l'ordre judiciaire serait habilité à proposer, discuter et défendre lui-même dans le 
cadre de la procédure budgétaire. 

Le reproche a parfois été fait au Tribunal cantonal de s'investir davantage pour ses propres 
besoins que pour ceux des autres instances judiciaires (Ministère public, tribunaux de district, 
etc.). L'organe interne responsable sur le plan administratif et budgétaire devrait dès lors être 
représentatif de l'ensemble de l'ordre judiciaire, à l'instar de la commission de la magistrature. Elle 
pourrait être assistée d'un "administrateur du pouvoir judiciaire", installé dans la "Maison 
judiciaire" plutôt que dans un département cantonal88. 

Le Conseil d'Etat, n'est de longue date pas favorable à une telle autonomisation, ainsi qu'il l'a 
d'ailleurs rappelé à la CEP dans son courrier du 29 octobre 2003. La CEP l'invite toutefois à 
étudier loyalement cette piste. A ses yeux, cette demande, qui correspond à une ancienne 
revendication de la Justice, est légitime et fondée. Il ne s'agit pas d'ôter des prérogatives au 
gouvernement mais bel et bien de donner au troisième pouvoir les moyens de s'organiser lui-
même dans le cadre défini par la Constitution et la loi, et non plus sous la direction administrative 
d'un autre pouvoir. 

Quant au problème du contrôle de la gestion, il devrait faire l'objet d'une double approche, comme 
la CEP l'a d'ailleurs suggéré à la commission législative: à la commission judiciaire incomberait le 
contrôle (dans le sens de la haute surveillance) de la gestion du Tribunal cantonal (et peut-être 
plus tard de toute la magistrature, en liaison avec le Conseil de la magistrature) et la commission 
de gestion et des finances, par le biais d'une de ses sous-commissions, s'occuperait du contrôle 
des finances. 

Dans ce concept, il appartiendrait à la commission de la magistrature de désigner, de cas en cas, 
la délégation qui discuterait notamment de l'enveloppe budgétaire et des comptes avec le Conseil 
d'Etat, la sous-commission compétente et la commission de gestion et des finances. 

La CEP proposera au chapitre 5 (propositions sous ch. 5.3.2) plusieurs modifications de lois 
cantonales qui devraient permettre de concrétiser assez rapidement ce nouveau partage de 
compétences. 

4.7. Position ambiguë de la police judiciaire 

Dépendant administrativement de la police cantonale et de sa hiérarchie et placée sous la 
direction du procureur général et des juges d'instruction dans le cadre des enquêtes, la police 
judiciaire dépend donc de deux, voire de trois "maîtres". L'une des questions-clé est évidemment 
celle du secret de fonction, traitée par ailleurs. Le chef du service juridique de l'Etat et son 
                                                 
88 Cela enlèverait évidemment au service de la justice du DJSS une partie non négligeable de ses 
compétences. 
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prédécesseur, respectivement MM. André Simon-Vermot et Alain Bauer, ont des vues assez 
divergentes sur le sujet, partagées respectivement par le Conseil d'Etat et le Tribunal cantonal. 
Aux yeux de la CEP, dans la pratique quotidienne, un échange d'informations est indispensable, 
faute de quoi le système est bloqué. Le pouvoir politique qui en assume la responsabilité doit 
savoir ce que font ses subordonnés. 

Il convient aussi de se parler entre police et magistrature judiciaire, de fixer des approches 
communes, sinon l'inspecteur risque de se trouver confronté à des options différentes, en quelque 
sorte "assis entre deux chaises". 

Il existe évidemment des moyens d'éviter cette double dépendance, en affectant par exemple 
directement la police judiciaire au Ministère public ou aux juges d'instruction. Il y aura toutefois 
toujours des cas limites et cette solution comporte le danger d'une "guerre des polices", la police 
intervenant souvent dans une première phase sans sa casquette de police judiciaire. 

Des réformes beaucoup plus importantes étant en discussion au niveau fédéral (renforcement du 
Ministère public, suppression du système des juges d'instruction), la CEP renonce à proposer ici 
des modifications structurelles qui n'auraient qu'un caractère intermédiaire. 

Par ailleurs, le Tribunal cantonal regrette que le pouvoir disciplinaire sur les inspecteurs de la 
sûreté n'appartienne plus aux juges depuis quelques années; il estime en effet que l'état-major de 
la police et, le cas échéant, le Conseil d'Etat se montrent trop tolérants à l'égard de certains excès 
de langage des policiers, alors que le Tribunal cantonal n'hésite pas à sanctionner, s'il le faut, 
même des juges d'instruction. 

La CEP ne pense pas que le moment soit venu de modifier la législation sur ce point. Elle estime 
que la police et les juges d'instruction ont, de manière générale, davantage besoin d'un 
accompagnement éclairé que de sanctions; dans l'actuel climat de tension Tribunal cantonal � 
Conseil d'Etat et juge d'instruction économique � police cantonale, elle n'est pas non plus 
convaincue que les décisions disciplinaires seraient toujours empreintes de sérénité. 

4.8. Justice et police: un seul département? 

Avant 1993, le Conseil d'Etat comptait dix départements et chaque membre de l'exécutif en 
dirigeait deux; la justice était alors séparée de la police. 

En 1993, le gouvernement a proposé une réforme réduisant à cinq le nombre de départements et 
c'est ainsi qu'est né le DJSS, "département-mammouth" qui devait même, au départ, comprendre 
encore les affaires sociales. Ladite restructuration a eu pour conséquence de regrouper sous 
un(e) même chef(fe) justice et police. Le Tribunal cantonal est convaincu qu'il s'agit là d'une 
mauvaise solution qui ne permet pas les "arbitrages" au niveau du Conseil d'Etat; selon lui, 
l'arbitrage DJSS se fait toujours au bénéfice de la police, plus proche de la cheffe, et au détriment 
de la justice, "loin des yeux, loin du c�ur"! 

D'autres interlocuteurs de la CEP ont partagé cet avis. 

De nombreux cantons ont adopté la solution du regroupement des deux entités en un seul 
département et c'est aussi le cas au niveau fédéral. La solution actuelle favorise ainsi la 
représentation du Conseil d'Etat à la conférence des directeurs cantonaux de justice et police. 

Il va de soi que la solution de l'autonomisation de la magistrature judiciaire présentée au chiffre 
4.5 enlèverait tout intérêt à ce débat en Pays neuchâtelois. Le lien entre le Conseil d'Etat et l'ordre 
judiciaire passerait essentiellement par le Conseil de la magistrature et la commission judiciaire 
(surveillance de la justice, élections et réélections des juges) et par la commission de gestion et 
des finances (budget et comptes). La préparation de la législation relative à l'ordre judiciaire 
resterait toutefois probablement au DJSS qui garderait ses liens étroits avec la commission 
législative, mais perdrait peut-être son "J" qui avait fait l'objet d'une bataille homérique en 199389. 

                                                 
89 La magistrature judiciaire était alors ulcérée que le Conseil d'Etat supprime toute allusion à la justice dans 
l'énoncé de ses cinq nouveaux départements; le Grand Conseil avait donné suite à sa requête et rétabli le 
"J". 
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Dans l'hypothèse d'un rejet de l'autonomie par le Grand Conseil, la CEP hésiterait à attribuer la 
justice et la police à deux départements différents. Certains membres estiment qu'il y aurait plus 
d'avantages que d'inconvénients à séparer les "frères ennemis", en offrant ainsi une meilleure 
visibilité au troisième pouvoir, en facilitant l'arbitrage d'éventuels conflits et en allégeant quelque 
peu le DJSS. 

Les autres ne sont pas convaincus que cela règlerait automatiquement les problèmes et que les 
arbitrages seraient plus faciles au niveau du Conseil d'Etat; selon eux, le système fonctionne dans 
95% des cas et il ne faut pas tout changer pour les 5% restants. 

La CEP considère dès lors la séparation de la justice et de la police comme une option possible, 
mais non prioritaire. 

4.9. Instruments du dialogue 

4.9.1. Généralités 

Comme déjà relevé, la détérioration des relations découle en bonne partie du manque de dialogue 
et de communication et ce à tous les niveaux. Il importe donc de créer ou de recréer des lieux de 
rencontre favorisant un tel dialogue et d'exclure tout a priori concernant l'ordre du jour. S'il y a un 
problème, il faut pouvoir l'aborder franchement, entre partenaires et non entre adversaires. 

4.9.2. Dialogue entre autorités exécutives et judiciaires 

Dans l'attente des réformes structurelles évoquées ci-devant, la CEP considère comme 
indispensable le retour à la tenue de réunions régulières (trois à quatre fois par an) entre chef-fe 
du département concerné et membres de la commission administrative du Tribunal cantonal, 
accompagnés respectivement par le chef du service de la justice et par le greffier du Tribunal 
cantonal; il serait souhaitable d'élargir ces délégations d'une part au conseiller d'Etat suppléant 
pour la justice, voire au besoin à un autre magistrat de l'ordre judiciaire. Les thèmes évoqués 
devraient être aussi bien d'ordre législatif que financier ou budgétaire, sans oublier bien sûr les 
rapports justice � police, l'organisation des greffes, l'exécution des peines, voire l'un ou l'autre cas 
de jurisprudence. 

Quant au Conseil d'Etat et au Tribunal cantonal (éventuellement aussi commission de la 
magistrature), ils devraient se rencontrer au moins une à deux fois par législature, dans un cadre 
convivial, peut-être avec les sous-commissions judiciaires (ultérieurement commission judiciaire) 
et financière et de gestion du DJSS. 

4.9.3. Dialogue entre autorités législatives et judiciaires 

En renforçant l'autonomie financière et administrative de l'ordre judiciaire (voir ci-devant, ch. 4.5), 
des liens plus directs s'établiraient entre juges et députés, notamment au sein de la commission 
de gestion et des finances et de la sous-commission compétente. 

Il en irait de même dans le cadre de la haute surveillance, notamment entre les membres de la 
future commission judiciaire et ceux d'un éventuel Conseil de la magistrature. 

La CEP estime par ailleurs qu'il serait concevable qu'au même titre que le Conseil d'Etat, un 
représentant de la magistrature judiciaire soit invité à participer aux travaux de la commission 
législative portant sur des projets intéressant directement l'organisation et le fonctionnement de la 
justice, avec voix consultative. 

La CEP s'est en outre demandé si, à l'instar de ce qui se passe au niveau fédéral, les 
représentants de la justice pourraient même être appelés en plénum du Grand Conseil (budget et 
comptes, interpellations et questions parlementaires portant sur l'administration de la justice) ou 
répondre par écrit à d'éventuelles interventions. Elle a finalement conclu par la négative, estimant 
que la magistrature n'aurait rien à gagner à cette immersion dans le jeu politique, car les 
questions posées ne seraient pas nécessairement respectueuses de la séparation des pouvoirs et 
de l'indépendance des juges. A cet égard, le Conseil d'Etat constitue un bon filtre, même si ses 
réponses ne satisfont pas à 100% le pouvoir judiciaire. Il va de soi que, dans la mesure du 
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possible (délais de réponse), le gouvernement devrait aussi informer le parlement de 
l'appréciation des juges. 

Cette position plutôt restrictive par rapport à des interventions de magistrats judiciaires au plénum 
du Grand Conseil, notamment pour la défense de leur budget, n'est peut-être pas dans la logique 
d'une autonomisation complète de la justice en matière budgétaire et administrative; elle pourrait 
toutefois faire l'objet d'un réexamen après quelques années d'expériences. 

4.9.4. Dialogue entre autorités judiciaires et police 

La CEP estime que des rencontres fréquentes doivent avoir lieu entre l'état-major de la police et le 
Ministère public, comme cela se pratique actuellement. 

En outre, des rencontres régulières doivent se tenir entre l'ensemble des juges d'instruction et 
l'état-major de la police (au moins deux ou trois fois l'an), ce qui ne se pratique semble-t-il plus, ou 
à échéance trop faible et avec une participation peu assidue de chacun. Ces rencontres peuvent, 
à l'occasion, réunir également les représentants du Ministère public. 

Ces séances doivent permettre de discuter les divers problèmes liés à l'instruction et à l'activité de 
la police judiciaire (priorités, avancement des dossiers, ressources humaines, politique 
d'information, etc.). 

La CEP estime également que l'état-major de la police pourrait aussi, de manière très ciblée, 
accompagner une fois ou l'autre la cheffe du DJSS lors de ses entretiens avec le Tribunal 
cantonal; il n'est pas judicieux que ces institutions s'ignorent totalement. 

Plusieurs autres mesures évoquées par la CEP seraient aussi à même d'améliorer la coordination 
et la collaboration entre autorités judiciaires et police, en particulier: 

� la désignation d'un "primus inter pares", ou d'un "doyen", chez les juges d'instruction (ci-après, 
ch. 4.12); 

� la délégation de certaines tâches d'information à un préposé à la communication au service de 
la magistrature judiciaire (ci-après, ch. 4.10); 

� l'amélioration de la formation permanente (ch. 4.10). 

4.10. Communication et formation 

La nouvelle Constitution neuchâteloise prévoit, à son article 51, un devoir d'information s'imposant 
"à toutes les autorités cantonales". Naturellement, ce devoir s'adresse aux différentes autorités 
"avec une intensité variable". Pour ce qui est des tribunaux, "leur devoir d'information trouve une 
limite tout à fait légitime dans l'exigence de discrétion qui est indispensable à la sérénité de la 
justice"90. 

Malgré cette dernière restriction, le constituant a voulu une certaine dynamisation de la politique 
d'information à tous les niveaux. La police a déjà pris les devants et pratique une politique ouverte 
qui contraste avec celle de ses partenaires. Dans ce contexte, la CEP comprend le souhait de la 
magistrature judiciaire de pouvoir compter sur les services d'un chargé de communication. Aux 
yeux de la CEP, cela pourrait constituer une activité partielle, mais cela permettrait d'améliorer la 
visibilité du pouvoir judiciaire et de mieux coordonner l'information avec le porte-parole de la 
police. Notons qu'une telle mission ne devrait pas nécessairement incomber à un spécialiste de la 
communication venu de l'extérieur, mais qu'elle pourrait le cas échéant être confiée à un juge 
présentant certaines prédispositions pour les contacts avec les médias (cf. recommandation sous 
ch. 5.2.2.7). 

La méconnaissance et l'incompréhension réciproque constatées au sein de la police et de la 
magistrature judiciaire postulent une participation active de magistrats judiciaires à la formation 
des policiers, ce qui se fait d'ailleurs déjà au niveau de l'école de police, mais pourrait encore être 
développé dans le cadre de la formation permanente. L'éventuel chargé de communication de la 
magistrature pourrait aussi jouer un rôle au niveau de ces formations auxquelles la CEP accorde 
la plus haute importance. 
                                                 
90 Rapport de la commission Constitution, du 22 novembre 1999, ad art. 49, p. 53. 
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De manière plus générale, la politique de formation de l'Etat mérite quelques réflexions. Ces trois 
dernières années, trois juges (MM. Decnaeck et Delachaux et Mme Favre) et un policier ont suivi 
des cours très astreignants à la HEG. De telles formations en cours d'emploi impliquent des coûts, 
ne serait-ce que, pour ce qui est des juges d'instruction par exemple, parce qu'il a fallu désigner 
une juge d'instruction suppléante extraordinaire91. 

La CEP estime qu'à l'avenir la formation de base de la HEG ou celle de l'Institut de police 
scientifique et de criminologie de l'Université de Lausanne devrait être requise des candidats à un 
poste de juge d'instruction, notamment économique. Si cela s'avère impossible, les bénéficiaires 
devraient alors, au vu de l'importance des coûts liés à la formation, s'engager à rester au service 
de l'Etat de Neuchâtel pendant un certain nombre d'années ou à lui restituer une partie desdits 
frais au pro rata temporis. 

4.11. La lutte contre la criminalité économique 

Elle s'appuie notamment sur les trois piliers introduits par la réforme de 1999: 

� le juge d'instruction économique (JIE) 
� la brigade de lutte contre la criminalité économique (CRECO) 
� le Tribunal pénal économique (TPE) 

Il convient de s'interroger sur les décisions prises il y a une dizaine d'années, mais aussi sur les 
priorités fixées dans ce domaine (par exemple: surabondance de cabarets dans le canton). Les 
avis divergent sur l'importance de la criminalité économique, les juges tendant à la minimiser à 
l'inverse de la police. Plutôt réticent lors de l'introduction des nouvelles structures en 1999, le 
procureur général est aujourd'hui convaincu de leur utilité. Aucune des personnes auditionnées 
par la CEP ne les a d'ailleurs globalement remises en question. 

Aux yeux de la CEP, la spécialisation d'un seul juge d'instruction économique comporte à la fois 
des avantages et des inconvénients. Le nombre d'affaires économiques traitées dans le canton, la 
complexité de ce type d'affaires, la durée de la formation justifient une certaine spécialisation; en 
revanche, la durée des procédures, l'intérêt tout relatif de certaines causes, le fait que deux juges 
d'instruction aient désormais acquis la formation HEG plaideraient plutôt pour une répartition des 
dossiers économiques les plus lourds entre au moins deux juges d'instruction; cela diversifierait 
aussi les interlocuteurs de la CRECO; la CEP fera donc une suggestion dans ce sens aux 
autorités compétentes (cf. recommandation sous ch. 5.2.2.10). A noter que l'attribution de 
certaines permanences au juge d'instruction économique permettrait aussi de sortir un peu de 
l'engrenage de la spécialisation absolue tout en déchargeant ses collègues de l'instruction. 

La CEP a d'ailleurs été satisfaite d'apprendre par le biais du Tribunal cantonal92 que les juges 
d'instruction Sylvie Favre et Yann Decnaeck se disent d'ores et déjà prêts à se répartir les 
dossiers économiques entre eux, voire à travailler de concert sur de grosses affaires 
économiques. 

De son côté, la CRECO conserve toute sa justification. Il est important de disposer d'une équipe 
d'enquêteurs à même de comprendre toutes les subtilités de dossiers économico-financiers 
complexes et il est heureux qu'une équipe relativement efficace soit maintenant en place. Cela 
n'empêche pas qu'elle traite ici ou là d'autres dossiers, "hérités" notamment lors de permanences 
qu'elle assume désormais. 

Enfin, en ce qui concerne le Tribunal pénal économique, peu de causes parviennent jusqu'à lui, 
mais il s'agit là d'une structure à disposition, s'appuyant sur un président ayant suivi la formation 
ad hoc de la HEG et sur deux juges intéressés par ce type de dossiers; si le TPE ne siège pas, 
ses membres ont d'autres activités et le nombre peu élevé de causes dévolues à cette Cour ne 
justifierait donc pas sa suppression. 

                                                 
91 Cette magistrate a fonctionné du 1er juillet 2002 au 31 août 2003. Coûts en 2002: 44.500 francs, en 2003: 
48.200 francs. 
92 Lettre du Tribunal cantonal à la CEP du 28 octobre 2003. 
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Dans le cadre de la lutte contre la criminalité économique, le Ministère public apparaît comme le 
seul partenaire qui n'ait guère été renforcé ces dernières années93. 

4.12. Un "primus inter pares" ou "doyen" chez les juges d'instruction 

Les juges d'instruction neuchâtelois déploient leurs activités de manière presque totalement 
indépendante; certes, le Ministère public pourrait intervenir dans les enquêtes, exiger certains 
compléments, mais il n'a guère le temps de se pencher sur les dossiers en cours d'instruction. 

Dans d'autres cantons (par exemple: Vaud, Genève, Fribourg), un juge d'instruction cantonal ou 
un président des juges d'instruction répartit les affaires, coordonne les pratiques et apparaît 
comme l'interlocuteur de la police pour les questions générales. Une telle solution apparaîtrait 
judicieuse au procureur général, mais ne serait pas très appréciée des juges d'instruction qui y 
perdraient évidemment une partie de leur liberté. 

Compte tenu des bouleversements annoncés au niveau fédéral dans le cadre de l'uniformisation 
des procédures pénales cantonales (rôle renforcé du Ministère public en lieu et place des juges 
d'instruction), la CEP ne juge pas opportun de transformer aujourd'hui en profondeur notre 
système de l'instruction. En revanche, il lui paraît souhaitable que soit désigné un juge 
d'instruction "primus inter pares", ou un "doyen", à même notamment de faciliter le dialogue entre 
policiers et magistrats et de représenter ces derniers vis-à-vis de l'extérieur; les éventuels 
problèmes relationnels ou organisationnels entre police judiciaire et juges d'instruction pourraient 
être traités au niveau de ce "doyen" des juges d'instruction et du chef de la police de sûreté sans 
remonter toute la hiérarchie pour aboutir au Conseil d'Etat et au Tribunal cantonal. 

Il va de soi que le juge désigné devrait être un élément fédérateur à même de réunir les parties et 
de contribuer au dialogue. Son rôle serait aussi important pour redonner un esprit d'équipe à des 
juges d'instruction à l'esprit plutôt individualiste et pour soutenir et accompagner les nouveaux 
arrivants dans leurs premiers pas dans une carrière où les formations s'acquièrent beaucoup par 
la pratique. Notons qu'un tel système existe déjà dans le canton de Vaud et qu'il avait été évoqué 
à Neuchâtel en... 1945! (cf. proposition sous ch. 5.3.5). 

4.13. Statut de l'analyste financier ou de spécialistes techniques 

Plusieurs magistrats judiciaires ont regretté que la nouvelle analyste, rattachée à la justice pour 
des raisons avant tout salariales (salaire de spécialiste trop élevé pour bien s'intégrer dans 
l'échelle des rémunérations de la police), n'ait pas la qualité d'agente de la police judiciaire, ce qui 
l'empêche de procéder à des enquêtes ou des interrogatoires, de rédiger et signer des rapports 
prenant place dans le dossier d'instruction, etc. 

La CEP s'étonne que cette question n'ait pas trouvé réponse en près de trente mois de vacance 
du poste et propose de modifier le code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) de manière à 
conférer ce statut aux actuels et futurs analystes financiers des juges d'instruction ainsi que, 
comme l'a suggéré le Conseil d'Etat, à d'autres spécialistes techniques (cf. proposition sous ch. 
5.3.4). 

5.  CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS 

5.1. Conclusions 

Après des travaux qui se sont étendus sur plus d'une année, la CEP a présenté ci-devant une 
vaste fresque des difficultés relationnelles qui existent entre magistrature judiciaire d'une part, 
Conseil d'Etat et police cantonale d'autre part, ainsi qu'une analyse relativement détaillée de la 
situation du juge Decnaeck. 

                                                 
93 Il a néanmoins obtenu un collaborateur scientifique supplémentaire. 
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Les problèmes sont à la fois d'ordre relationnel et institutionnel. Ils reflètent la confrontation de 
fortes personnalités et des lacunes de communication pour le moins préoccupantes entre les 
divers partenaires concernés. Il faut toutefois reconnaître que le cadre institutionnel n'offre pas les 
"plate-forme de dialogue" qui auraient permis de régler les problèmes à la base et à l'amiable. Dès 
lors, une succession de petits faits et incidents, en soi peu importants, a conduit à une situation de 
blocage préoccupante. 

L'analyse des activités du juge d'instruction en matière économique a, comme il se doit, 
longuement retenu l'attention de la CEP qui s'est penchée à la fois sur les difficultés relationnelles 
et sur les critiques d'ordre professionnel. Le bilan global n'est pas satisfaisant, même si l'on tient 
compte d'un contexte général peu propice à une activité normale (débuts difficiles de la CRECO, 
formation HEG astreignante du juge d'instruction économique, non-remplacement de l'analyste 
financier, plainte pénale, travaux de la CEP, intérêt médiatique). Il incombera au Tribunal cantonal 
d'examiner l'ensemble de cette problématique, en tenant également compte des faits établis � et 
incontestés � dans le cadre de la procédure pénale en cours, spécialement la remise du dossier à 
la presse. La CEP souhaite en particulier que le Tribunal cantonal se penche sur la question de 
l'activité professionnelle du juge d'instruction économique, au besoin par le biais d'une expertise 
externe, cela dans un délai qui permette un rapide retour à l'efficacité et à la sérénité dans la lutte 
contre la criminalité économique. 

Quant au différend qui oppose le Tribunal cantonal et le Conseil d'Etat, il repose notamment sur 
une interprétation fondamentalement différente des notions de séparation des pouvoirs et de 
secret de fonction. Dans ce débat politico-juridique, la CEP considère l'approche du Tribunal 
cantonal comme trop figée et elle se rallie à une interprétation plus moderne, suivant ainsi la voie 
tracée par les Chambres fédérales, par le juge Egli, par la commission législative du Grand 
Conseil et par son propre expert, le professeur Mahon. 

La CEP estime par ailleurs que le Tribunal cantonal n'assume pas pleinement ses tâches 
d'autorité de surveillance de la magistrature judiciaire, en partie faute de moyens suffisants. Elle 
voit d'un �il favorable le projet de loi sur la haute surveillance de la gestion du Tribunal cantonal 
et l'exercice des autres compétences du Grand Conseil en matière judiciaire (loi sur la haute 
surveillance, LHS) proposée par la commission législative et sur lequel le Grand Conseil sera 
amené à se prononcer prochainement. A plus long terme, elle souhaiterait toutefois l'institution 
d'un Conseil de la magistrature qui aurait pour mission d'assister le Grand Conseil et sa (future) 
commission judiciaire dans leur tâche de haute surveillance et qui assumerait par ailleurs la 
surveillance ordinaire sur l'ensemble de la magistrature. 

Du côté gouvernemental et plus particulièrement chez la cheffe du DJSS, on notera une constante 
préoccupation visant au bon fonctionnement à la fois de la justice et de la police; même si les 
formes n'ont pas toujours été parfaitement respectées, les objectifs de fond ont été le plus souvent 
louables. En ce qui concerne la "rumeur", constatant aujourd'hui encore l'accumulation de retards 
dans l'instruction de certains dossiers économiques importants, la CEP est amenée à admettre 
qu'un minimum de curiosité s'imposait de la part de l'autorité de haute surveillance, alors le 
Conseil d'Etat, dans ce qui apparaissait comme un sérieux redimensionnement de certaines 
affaires pénales proches de la prescription. 

Quant aux accusations d'immixtion dans le processus judiciaire lancées à l'encontre de Monika 
Dusong, elles se sont avérées mal fondées, le seul cas effectivement discutable relevant plus de 
la maladresse que de la tentative d'influence. 

Toujours est-il que la cheffe du DJSS devrait parfois affirmer ses convictions avec moins d'aplomb 
et faire preuve de plus d'écoute de ses partenaires. 

La coordination entre les divers services disposant d'informations utiles pour découvrir d'éventuels 
délits en matière économique (office des faillites, service des contributions, service du commerce 
et des patentes, etc.) ne paraît pas idéale; il conviendrait d'analyser comment améliorer la 
transmission des informations sans pour autant violer les principes fondamentaux de la protection 
des données. 

Le pouvoir judiciaire apparaît sous certains aspects prétérité par rapport à l'exécutif et au législatif. 
La CEP regrette cette situation et propose diverses mesures de rééquilibrage, en particulier 
l'institution d'une certaine autonomie budgétaire et administrative de l'ordre judiciaire. 

La CEP se montre par ailleurs préoccupée par les retards survenus dans l'instruction de plusieurs 
dossiers économiques importants et elle invite le Tribunal cantonal à en établir le bilan et, cas 
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échéant, à prendre les mesures propres à combler ces retards, en confiant si nécessaire à un 
juge d'instruction extraordinaire la reprise des dossiers en souffrance pour que justice soit rendue 
avant survenance de la prescription. 

Il n'y a pas de solution-miracle qui permette de régler d'un jour à l'autre les divers problèmes 
rencontrés. La CEP espère toutefois que son appréciation objective des faits et les 
recommandations et propositions législatives figurant dans le présent chapitre contribueront à 
l'assainissement de la situation. Elle compte sur les divers partenaires pour aborder à l'avenir 
leurs relations dans un nouvel esprit, davantage porté à l'écoute de l'autre et à la collaboration 
loyale qu'à la susceptibilité, à la rivalité et à la confrontation. 

La CEP se réjouit à cet égard de constater que les contacts semblent avoir repris entre les 
pouvoirs exécutif et judiciaire. Elle prend également acte avec satisfaction des déclarations des 
autorités concernées qui disent vouloir mettre en �uvre loyalement ses recommandations et 
étudier attentivement ses propositions. 

5.2. Recommandations  

5.2.1. Recommandations générales 

De manière générale, la CEP invite tous les partenaires impliqués (Conseil d'Etat, DJSS, 
magistrature judiciaire, police cantonale) à améliorer leur communication réciproque, à 
décloisonner leurs informations sans dogmatisme et à favoriser le dialogue institutionnel, 
notamment par des rencontres régulières (voir ci-devant chiffre 4.9), dans le respect de la 
séparation des pouvoirs et de l'indépendance de la justice. 

Le pouvoir judiciaire est l'un des trois pouvoirs de la République, à côté du législatif et de 
l'exécutif. Dans toute la mesure du possible, il importe que les autorités politiques, ainsi que les 
divers organismes liés à l'Etat favorisent l'égalité de ces trois pouvoirs, aussi bien au niveau de la 
législation que de l'ordre protocolaire (voir ci-devant chiffre 4.3). 

5.2.2. Recommandations spécifiques 

5.2.2.1. Tribunal cantonal 

La CEP prie le Tribunal cantonal, en sa qualité d'autorité de surveillance, de réexaminer la 
situation du juge Decnaeck à la lumière des constatations résumées dans le présent rapport, ainsi 
que dans l'ordonnance du juge Egli. Elle lui demande en particulier de se pencher sur la question 
de l'activité professionnelle du juge d'instruction économique, au besoin par le biais d'une 
expertise externe, et de prendre les mesures nécessaires au retour de la sérénité et de l'efficacité 
dans la lutte contre la criminalité économique. 

5.2.2.2. Tribunal cantonal 

Des retards importants apparaissent dans l'instruction de certains dossiers qui se sont enlisés 
pendant des années (y compris celui dont était née la "rumeur"); le Ministère public craint même 
"que l'avenir nous apporte de nouveaux dossiers dont il ne sera pas possible de tirer grand'chose, 
notamment en raison de retards apportés à leur instruction". La CEP prie instamment le Tribunal 
cantonal, en sa qualité d'autorité de surveillance, le cas échéant avec le soutien du Ministère 
public, d'établir une liste précise des dossiers en souffrance, de veiller à leur répartition entre les 
juges d'instruction en fonction des forces disponibles et des risques de prescription et, si 
nécessaire, de nommer temporairement un juge d'instruction extraordinaire. De manière plus 
générale, elle prie le Tribunal cantonal d'examiner, dans la perspective de sa surveillance, la mise 
en place d'un système d'indicateurs lui permettant de veiller au suivi des dossiers. 
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5.2.2.3. Ministère public / DJSS, DFAS, DEP 

Plusieurs personnes auditionnées par la CEP lui ont fait part de leur étonnement quant à la très 
forte rotation des titulaires d'établissements publics94 et au nombre élevé, bien qu'en légère 
diminution, des cabarets-dancings sur sol neuchâtelois95. Notre commission suggère au Ministère 
public d'accorder une certaine priorité aux affaires pénales portées à sa connaissance dans ce 
secteur tout particulièrement propice au blanchiment d'argent de provenance douteuse. Dans ce 
contexte, le DEP devrait aussi accorder une attention toute particulière aux conditions de travail 
des "artistes" étrangères96 et le DFAS examiner de très près les déclarations fiscales des 
établissements évoqués ci-devant. 

Il conviendrait à cet égard d'analyser (Conseil d'Etat, DJSS, Ministère public) la manière dont 
pourraient être améliorées, dans le respect des principes fondamentaux de la protection des 
données, la transmission des informations et la coordination entre les divers services disposant 
d'informations utiles pour découvrir d'éventuels délits en matière économique (office des faillites, 
service des contributions, service du commerce et des patentes, service des étrangers, etc.). 

5.2.2.4. DJSS / sous-commission gestion et finances DJSS 

Au sein de la magistrature neuchâteloise, le Ministère public apparaît comme l'organe le moins 
bien doté en personnel, ce qui rend difficile le suivi régulier du travail confié aux juges 
d'instruction. Le DJSS est invité à examiner dans quelle mesure le cahier des charges du 
Ministère public pourrait être allégé de tâches non indispensables (par exemple: signature de 15 
000 ordonnances pénales par an et saisie des données y relatives), subsidiairement si sa dotation 
devrait être renforcée. 

5.2.2.5. DJSS 

La réorganisation de l'office des faillites, l'amélioration de la formation du personnel, ainsi qu'un 
renforcement des effectifs devraient permettre de résorber à fin 2003 l'important retard survenu au 
fil des ans dans le traitement des dossiers. La cheffe du DJSS est invitée à réunir tous les 
partenaires intéressés (juges, Ministère public, CRECO, service des poursuites et faillites et du 
registre du commerce) au terme de ce processus, de manière à tirer le bilan des réformes et à 
détecter les améliorations encore souhaitables. 

5.2.2.6. Ministère public, juges d'instruction 

Les policiers s'investissent beaucoup et jouent un rôle important dans le cadre des enquêtes 
pénales, puis ils sont souvent "déconnectés" de l'information jusqu'au jugement (s'il y en a un) 
dont ils prennent généralement connaissance par la presse. Pour éviter les malentendus, mais 
aussi à des fins didactiques, la CEP suggère au Ministère public et aux juges d'instruction de 
poursuivre et même d'intensifier leurs efforts visant à expliquer à leurs "subordonnés" les tenants 
et aboutissants des décisions judiciaires susceptibles d'être mal interprétées. 

                                                 
94 Le Conseil d'Etat a informé la CEP du fait que le nombre de patentes délivrées s'avère relativement stable: 
951 patentes ont été délivrées en 1996 (tous types confondus) et 959 en 2002. Le nombre de changements 
de titulaires de patentes est également stable: 175 en 1996 et 167 en 2002. Si ces derniers chiffres sont 
stables, la CEP estime qu'ils sont élevés. 
95 Le Conseil d'Etat a informé la CEP des éléments suivants: par le passé, le canton a compté jusqu'à 26 
cabarets, on en dénombre aujourd'hui 21. 
96 A cet égard, le Conseil d'Etat a informé la CEP qu'il étudiait, dans le cadre de sa réponse au postulat 
Béatrice Bois du 26 mars 2001 (01.112) l'introduction d'un nouvel arrêté sur les conditions d'engagement des 
artistes de cabarets ainsi que la possibilité de fixer un nombre maximal de danseuses par établissement. Des 
travaux sont parallèlement en cours au niveau interdépartemental s'agissant de la réglementation de 
l'exercice de la prostitution et de l'exploitation des salons de massage.  
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5.2.2.7. DJSS, sous-commission gestion et finances DJSS 

La communication apparaît fondamentale dans le monde moderne et la nouvelle Constitution 
neuchâteloise prévoit un devoir d'information des autorités. La CEP invite le DJSS à revoir la 
question d'un chargé de communication (à temps partiel) de la magistrature judiciaire appelé à 
collaborer étroitement avec le porte-parole de la police (voir ci-devant, ch. 4.10). 

5.2.2.8. Police cantonale 

D'importants efforts sont faits par la police cantonale au niveau de la formation continue. En vue 
de faciliter les contacts et la compréhension réciproques, la CEP suggère d'y convier aussi parfois 
des magistrats judiciaires, notamment des juges de siège (Tribunal cantonal, tribunaux de district) 
(voir ci-devant, ch. 4.10). 

5.2.2.9. Grand Conseil 

Une formation de base HEG ou Institut de police scientifique et de criminologie de l'Université de 
Lausanne ou toute autre formation équivalente apparaît de plus en plus nécessaire pour un juge 
d'instruction, notamment économique. Eu égard aux difficultés résultant d'une acquisition de cette 
formation en cours d'emploi, la CEP propose au Grand Conseil de la privilégier au cours de la 
procédure d'élection et ce de la mise au concours d'un poste vacant à l'élection proprement dite. 

5.2.2.10. Ministère public / juges d'instruction 

L'expérience a montré qu'une spécialisation totalement cloisonnée d'un juge d'instruction dans le 
domaine économique présente certains inconvénients. Deux juges d'instruction ayant désormais 
acquis la formation adéquate, la CEP est d'avis qu'une certaine répartition entre eux des dossiers 
économiques les plus lourds serait judicieuse; par le biais des permanences, lesdits juges se 
verraient aussi confier des affaires appartenant à d'autres domaines. La CEP prie le Ministère 
public et les juges d'instruction de tenir compte de cette suggestion qui ne va pas à l'encontre de 
la législation97. 

5.3. Réformes constitutionnelle et législatives 

5.3.1. Surveillance et haute surveillance de la magistrature judiciaire 
(voir ci-devant chiffres 4.4 et 4.5) 

La CEP est d'avis que le projet de loi sur la haute surveillance de la gestion du Tribunal cantonal 
et l'exercice des autres compétences du Grand Conseil en matière judiciaire établi par la 
commission législative, projet auquel elle a elle-même proposé divers amendements et qui 
concrétise les dispositions de la nouvelle Constitution cantonale en la matière, doit être mené à 
chef à court terme. Elle encourage en conséquence le Grand Conseil à accorder la priorité à la 
réalisation de ce projet. 

La CEP estime néanmoins que, au-delà de ces travaux législatifs en matière de haute 
surveillance, une réforme supplémentaire portant sur la surveillance au sein même de l'ordre 
judiciaire devrait être examinée, dans le sens de l'institution d'un Conseil de la magistrature. 

Une telle réforme nécessite, de l'avis de la CEP, une révision de la Constitution et elle aurait des 
répercussions assez importantes sur plusieurs législations, notamment la loi d'organisation 
judiciaire (institution, composition et compétences du Conseil de la magistrature) et la (future) loi 
sur la haute surveillance du Grand Conseil sur la gestion du Tribunal cantonal (liens entre la 
commission judiciaire et le Conseil de la magistrature). Aussi son examen et sa réalisation 
devraient-ils être confiés à la commission législative. Afin d'ouvrir le débat, mais sans prétendre à 

                                                 
97 L'article 102, alinéa 2, du code de procédure pénale neuchâtelois précise que "le Grand Conseil nomme 
cinq juges d'instruction, dont un au moins spécialisé dans la lutte contre la criminalité économique". 



2294 ANNEXES 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

l'exhaustivité, la CEP propose un avant-projet de décret portant révision de la Constitution qui 
montre comment une telle réforme pourrait se présenter (voir partie III du présent rapport, projet 
n° 1). 

5.3.2. Autonomie budgétaire et administrative de la magistrature judiciaire 
(voir ci-devant chiffre 4.6) 

La volonté de la CEP de favoriser l'autonomie budgétaire et administrative de la magistrature 
judiciaire a de nombreuses implications législatives et les quelques propositions formulées ici 
n'ont pas l'ambition de régler la totalité du problème, problème qui devrait être approfondi dans la 
plus large consultation des milieux intéressés. Nos propositions visent à ouvrir le débat législatif 
sur cette autonomisation. 

Dans ce contexte, nous proposons en annexe des projets de loi introduisant les réformes 
suivantes (voir partie III du présent rapport, projet n° 2): 

Chapitre 1a de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (nouveau) 

Fixation de la compétence des autorités judiciaires par l'intermédiaire de la commission de la 
magistrature, en matière administrative et budgétaire et garantie d'un accès direct au DFAS et à la 
commission de gestion et des finances du Grand Conseil. Le parlement trancherait en cas de 
divergences entre le Conseil d'Etat et les autorités judiciaires. Un secrétariat général du pouvoir 
judiciaire serait chargé de la coordination, ainsi que de la gestion quotidienne du budget de l'ordre 
judiciaire. 

Ad art. 39 et 42 de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise 

Transfert aux autorités judiciaires de la compétence de nommer, suspendre et révoquer les 
fonctionnaires judiciaires. L'organe compétent serait la commission de la magistrature. 

Ad art. 45, al. 1, de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise  

Garantie d'un droit de discussion au niveau du choix des locaux nécessaires à l'administration de 
la justice. 

Ad art. 24a de la loi d'organisation du Grand Conseil et 42, al. 2, 
de la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale 

Prise en compte par ces deux lois des modifications apportées à l'OJN. 

5.3.3. Secret de fonction 

Dans son ordonnance de classement, le juge Egli a évoqué une éventuelle lacune de la loi pour 
ce qui concerne l'étendue du secret de fonction à l'égard du chef ou de la cheffe du DJSS, 
magistrat(e) d'ailleurs lui (elle)-même tenu(e) au secret de fonction. 

Estimant que certaines informations policières sont indispensables à une bonne conduite du 
DJSS, la CEP propose un assouplissement de l'article 95 du code de procédure pénale 
neuchâtelois au profit du chef (de la cheffe) du DJSS (voir partie III du présent rapport, projet n° 
3). La délimitation des éléments d'information transmissibles devra être précisée d'entente entre 
les divers partenaires (DJSS, police, Tribunal cantonal, Ministère public). 

La CEP estime en outre judicieux de préciser dans le texte de la loi que, en cas de carence ou de 
dysfonctionnement important à la tête du DJSS, la levée du secret de fonction peut valoir, à titre 
subsidiaire, à l'égard du Conseil d'Etat en tant que collège, pour ce qui est des informations 
nécessaires à son devoir de surveillance du Département. Il va au demeurant de soi, au regard de 
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la CEP, qu'en cas de vacance à la tête du DJSS, la disposition prévue s'applique également à 
l'égard du membre du Conseil d'Etat qui en assure la suppléance. 

Se pose également le problème du secret de fonction à l'égard de l'autorité de nomination (cf. 
problème de la transmission de son dossier à la sous-commission judiciaire par le juge 
Decnaeck). La CEP considère que cette question sera réglée de manière judicieuse par la 
commission législative dans son projet de loi sur la haute surveillance de la gestion du Tribunal 
cantonal et l'exercice des autres compétences du Grand Conseil en matière judiciaire. 

5.3.4. Statut de l'analyste financier et des autres spécialistes techniques 
(voir ci-devant chiffre 4.13) 

Pour des raisons d'efficacité du travail, la magistrature judiciaire estime indispensable que 
l'analyste ait la qualité d'agent(e) de la police judiciaire. La CEP donne suite à ce v�u unanime en 
proposant une modification de l'article 93 du code de procédure neuchâtelois; elle propose 
toutefois, sur suggestion du Conseil d'Etat, d'étendre ce statut aux autres spécialistes techniques 
qu'il s'avérerait nécessaire d'engager. On peut penser par exemple à un informaticien dont la 
police judiciaire, le Ministère public ou les juges d'instruction auraient besoin pour analyser des 
disques durs dans les affaires de pédophilie (voir partie III du présent rapport, projet n° 4).  

5.3.5. "Primus inter pares" ou "doyen" chez les juges d'instruction 
(voir ci-devant chiffre 4.12) 

Au cours de ses travaux, la CEP a regretté le relatif isolement des juges d'instruction, l'absence 
d'un "conciliateur" interne lors des conflits avec la police et d'un interlocuteur représentant les 
juges vis-à-vis de l'extérieur. La désignation d'un "primus inter pares" ou "doyen" devrait remédier 
en partie à ces défauts, d'où notre proposition d'adjonction d'un article 103a au code de procédure 
pénal neuchâtelois. 

Il sera nécessaire d'analyser en détail quels seront les attributions et le cahier des charges à 
conférer à ce doyen et de délimiter son rôle par rapport à celui du Tribunal cantonal en tant 
qu'autorité disciplinaire et de surveillance des magistrats, ainsi que par rapport au Ministère 
public.  

Si la CEP propose que ce doyen soit désigné par le Tribunal cantonal, cette question mérite 
également une analyse plus approfondie. 

Ces questions pourront par ailleurs faire l'objet d'échanges avec les autorités et magistrats 
concernés. 

La CEP propose donc au Grand Conseil de renvoyer ce projet de loi à la commission législative 
(voir partie III du présent rapport, projet n° 5).  

5.3.6. Assermentation des magistrats judiciaires (voir ci-devant chiffre 4.3) 

La CEP a regretté que les magistrats du pouvoir judiciaire soient peu connus des membres du 
Grand Conseil, voire du Conseil d'Etat. A ses yeux, l'assermentation des juges devant le Grand 
Conseil et non plus devant le Tribunal cantonal � mais en présence de ce dernier � pourrait 
constituer une occasion de rencontre et de rapprochement mutuel. En outre, notre commission a 
estimé que l'assermentation des trois pouvoirs dans le même cadre (celui d'une session du Grand 
Conseil) était un geste symbolique de nature à contribuer à rétablir le dialogue et le respect qui 
doit s'instaurer entre eux. La CEP propose dès lors une modification en ce sens de l'art. 4a de la 
loi d'organisation judiciaire neuchâteloise et l'adjonction d'un nouvel art. 124a à la loi 
d'organisation du Grand Conseil. Ainsi, l'assermentation des trois pouvoirs aurait lieu devant la 
même autorité (voir partie III du présent rapport, projet n° 6). 
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5.3.7. Dispositions concernant les CEP 

La procédure des commissions d'enquête parlementaire soulève diverses questions juridiques 
délicates qui, dans le canton, ne sont pas réglées par la loi alors qu'elles devraient l'être 
(notamment: droit à l'information de ces commissions, obligation des personnes interrogées à 
fournir des informations et droit de refuser de répondre, levée du secret de fonction, 
confidentialité, droits et garanties de procédure offertes aux personnes dont les intérêts sont 
directement concernés [droit d'être entendues, droit d'accès au dossier, droit de se faire assister 
d'un avocat, etc.]). La CEP est d'avis que ces questions devraient faire l'objet d'une 
réglementation. Afin de lancer le débat législatif, mais sans prétendre à l'exhaustivité, elle propose 
à cet égard un projet de loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (voir partie III 
du présent rapport, projet n° 7). 

Après avoir pris connaissance des dispositions très détaillées et contraignantes figurant à ce sujet 
dans la nouvelle loi fédérale sur l'Assemblée fédérale, du 16 décembre 2002, la CEP s'est 
cependant bornée à proposer un complément à la loi d'organisation du Grand Conseil qui se limite 
à l'essentiel. Elle considère en effet, sur la base de la pratique des deux seules CEP qu'a connues 
le canton jusqu'ici, que ces questions doivent être réglées de manière souple afin de permettre de 
tenir compte des exigences propres aux diverses situations. 

 
 
Au terme de ses travaux, qu'elle a cherché à mener de la manière la plus objective possible, la 
CEP espère qu'ils auront servi, là où cela pouvait être nécessaire, à "crever l'abcès", et surtout 
qu'ils pourront contribuer à la construction ou la reconstruction de l'avenir sur des bases sinon 
nouvelles, du moins renouvelées, et fondées sur un dialogue serein entre les pouvoirs. Seul un tel 
dialogue permet, dans le respect de l'indépendance de la justice, aux personnes et aux institutions 
de travailler ensemble dans l'intérêt général. 

La CEP tient encore à remercier toutes les personnes qui ont été appelées � parfois dans des 
circonstances délicates � à lui fournir des renseignements, que ce soit au travers de leur audition 
personnelle ou en réponse à une demande écrite de la commission. Toutes ont loyalement offert 
leur collaboration et l'ont fait de bonne foi. 

Le présent rapport, les appréciations et les propositions qu'il contient ont reçu l'aval unanime des 
quatre membres désignés de la commission et des deux personnes qui les ont assistés tout au 
long de leurs travaux. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité des membres de la commission lors de sa séance 
du 7 novembre 2003. 

Nous prions le Grand Conseil de prendre acte du présent rapport et lui proposons d'accepter les 
projets de loi nos 3, 4 et 6 et de renvoyer à la commission législative le projet de décret no 1 et les 
projets de loi nos 2, 5 et 7 qui figurent ci-après dans la partie III. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

Cortaillod, le 7 novembre 2003 

 Au nom de la commission d'enquête parlementaire: 
 
 D. COTTIER, président R. GRABER, vice-

président 
 
 C. BOREL, rapporteur A. BRINGOLF, membre 
 
 P. MAHON, expert P. LIEVRE, secrétaire 
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PARTIE II SEPARATION DES POUVOIRS, 
 INDEPENDANCE DE LA JUSTICE, 
 HAUTE SURVEILLANCE 
 ET SURVEILLANCE DE L'ORDRE JUDICIAIRE 

Document de travail établi par M. Pascal Mahon à la demande de la CEP 

REMARQUE LIMINAIRE 

Le présent document de travail a été établi à la demande de la CEP, en juin � juillet 2003, à la 
suite d'une première discussion générale que la commission avait eue sur les thèmes de la 
séparation des pouvoirs, de l'indépendance de la justice et de la (haute) surveillance sur les 
magistrats de l'ordre judiciaire. Il devait servir de fondement à une deuxième discussion plus 
approfondie de ces thèmes au sein de la commission, notamment au regard du projet de loi 
élaboré par la commission législative sur la haute surveillance du Grand Conseil sur la gestion du 
Tribunal cantonal. 

Base de travail interne à la commission, le présent document ne prétend aucunement à 
l'exhaustivité, ni en ce qui concerne les réflexions et propositions qu'il contient, ni en ce qui 
concerne l'appareil scientifique dont il est muni. 

1. LES PRINCIPES DE LA SEPARATION DES POUVOIRS 
ET DE L'INDEPENDANCE DES AUTORITES JUDICIAIRES 

1.1. Origine et significations de la séparation des pouvoirs 

Puisant ses sources dans l'Antiquité, la "séparation des pouvoirs" trouve son origine moderne au 
XVIIe et au XVIIIe siècles, chez Thomas Locke et, surtout, chez Montesquieu. Depuis, elle est 
devenue un élément de base, un principe constitutionnel fondamental de l'organisation de l'Etat, 
du moins de l'Etat libéral98. A l'origine, elle avait surtout une fonction "négative", de limitation du 
pouvoir de l'Etat et des risques d'abus qu'il implique: aucun organe étatique ne doit avoir un 
pouvoir absolu, plusieurs organes doivent se répartir les tâches étatiques et collaborer. "Pour 
qu'on ne puisse pas abuser du pouvoir, il faut que, par la disposition des choses, le pouvoir arrête 
le pouvoir" (De l'esprit des lois, 1748). Par la suite, au cours des XIXe et XXe siècles, les juristes � 
en Allemagne notamment � ont fait de la séparation des pouvoirs un concept académique, 

                                                 
98 Sur la séparation des pouvoirs, voir notamment KÄGI WERNER, Zur Entstehung, Wandlung und Problematik 
des Gewaltenteilungsprinzips, Zurich, 1937; IMBODEN MAX, Montesquieu und die Lehre der Gewaltentrennung 
(1959), et Gewaltentrennung als Grundproblem unserer Zeit (1965), in: M. IMBODEN, Staat und Recht, 
Bâle/Stuttgart, 1971, p. 55-74 et p. 111-124; SEILER HANSJÖRG, Gewaltenteilung, Allgemeine Grundlagen und 
schweizerische Ausgestaltung, Berne, 1994; RIKLIN ALOIS, Die gewaltenteilige Mischverfassung Montesquieus 
im ideengeschichtlichen Zusammenhang, in: WEINACHT PAUL-LUDWIG (éd.), Montesquieu � 250 Jahre "Geist 
der Gesetze", Baden-Baden, 1999, p. 15-29; GRAF MARTIN, Gewaltenteilung und neue Bundesverfassung, ZBl 
2000, p. 1-15; AUER ANDREAS � MALINVERNI GIORGIO � HOTTELIER MICHEL, Droit constitutionnel suisse, vol. I: 
L'Etat, Berne, 2000, nos 1650 et ss, p. 579 et ss; MAHON PASCAL, Le principe de la séparation des pouvoirs, 
in: THÜRER DANIEL � AUBERT JEAN-FRANÇOIS � MÜLLER JÖRG PAUL, Droit constitutionnel, Zurich, 2001, p. 1011-
1025; HÄFELIN ULRICH � HALLER WALTER, Schweizerisches Bundesstaatsrecht, 4e éd., Zurich, 2001, nos 1405 
et ss, p. 403 et ss. 
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consistant en trois opérations logiques: 1°) les activités de l'Etat sont divisées en catégories ou 
fonctions; 2°) ces différentes fonctions sont attribuées à des organes différents; 3°) ces organes 
sont entre eux dans un rapport d'équilibre, qui peut être d'indépendance ou d'interdépendance. 

Ainsi comprise, la séparation des pouvoirs s'établit entre trois fonctions, la fonction législative, la 
fonction exécutive (ou administrative) et la fonction judiciaire (ou juridictionnelle), attribuées 
respectivement à trois organes, un parlement, un gouvernement et des tribunaux. Pour le dire en 
termes simples, voire simplistes: la fonction législative consiste à faire des lois, c'est-à-dire à 
poser des règles générales et abstraites; la fonction exécutive à prendre des décisions, c'est-à-
dire à appliquer ces règles à des cas concrets et individuels; la fonction judiciaire à rendre des 
jugements, c'est-à-dire à trancher les litiges qui résultent de l'application des règles. On 
remarquera, du point de vue de la terminologie, que le mot "pouvoir" peut être pris dans deux 
sens: il désigne tantôt la fonction, tantôt l'organe. On peut dire, par exemple, que le parlement 
exerce le pouvoir législatif (fonction), mais aussi qu'il est le pouvoir législatif (organe). L'idée de la 
séparation des pouvoirs est donc d'attribuer les différents pouvoirs-fonctions à des pouvoirs-
organes différents. 

La construction de la séparation des pouvoirs � c'est-à-dire les trois opérations logiques 
présentées ci-devant � a fait l'objet de maintes critiques: les fonctions sont difficiles à distinguer, 
surtout les fonctions législative et exécutive; l'attribution exclusive d'une fonction à un organe 
unique est une vue de l'esprit, qui ne résiste guère aux exigences de la pratique (ceci vaut surtout, 
encore une fois, pour les fonctions législative et exécutive: le parlement a souvent des 
compétences exécutives et le gouvernement a toujours, et presque nécessairement, des 
compétences législatives [préparation des projets de lois, adoption d'ordonnances]); enfin, 
l'équilibre entre les organes n'est jamais parfait, ni durable: c'est tantôt le parlement, tantôt le 
gouvernement qui domine. 

Il est cependant généralement admis que la séparation est réalisable au moins pour la fonction 
judiciaire: celle-ci est assez clairement définissable et elle peut aisément être confiée à des 
tribunaux vraiment indépendants. 

Pour le reste, il est assez souvent admis aussi qu'on devrait peut-être, plutôt que de "séparation" 
des pouvoirs (Gewaltentrennung), parler de "division", de "partage" ou de "répartition" des 
pouvoirs ou du pouvoir (Gewaltenteilung)99. 

La nouvelle Constitution fédérale, pas plus que l'ancienne, ne consacre d'ailleurs aucune 
disposition explicite et spécifique au principe de la séparation ou de la répartition des pouvoirs. 
L'omission est volontaire, non pas que le principe soit renié, au contraire; mais parce que, 
précisément, sa concrétisation est pleine de nuances et de subtilités � notamment "en raison de la 
multiplicité des interactions des différentes fonctions étatiques" et du régime de "coopération des 
pouvoirs" qui en résulte �, et parce que le principe ne se prête donc guère à une "codification" 
simple et synthétique100. Le principe de la séparation des pouvoirs n'en demeure pas moins un 
élément fondamental de l'organisation des autorités fédérales, qui a rang constitutionnel101. 

Il s'impose d'ailleurs aux cantons, en vertu de la jurisprudence du Tribunal fédéral, qui le reconnaît 
depuis longtemps comme un droit constitutionnel des particuliers102. Le canton de Neuchâtel l'a du 
reste inscrit dans sa nouvelle Constitution, à l'article 46, alinéa 1, en tête du titre consacré aux 
autorités cantonales. 

On relèvera encore, sans s'y arrêter, puisque tel n'est pas le propos du présent document, que les 
diverses façons d'aménager l'équilibre entre les pouvoirs � c'est-à-dire les diverses 
concrétisations de la séparation des pouvoirs �, principalement les pouvoirs législatif et exécutif, 

                                                 
99 Voir notamment le "Rapport de la commission "Constitution" au Grand Conseil à l'appui d'un projet de 
nouvelle Constitution cantonale", du 22 novembre 1999 (rapport 00.009), tiré à part, Neuchâtel, p. 72 (ad art. 
46 du projet). 
100 Message relatif à une nouvelle constitution fédérale, du 20 novembre 1996, FF 1997 I 375 et ss, 
spécialement 377. Voir aussi, dans le même sens, FF 2001 3298, 3315-3316, pour le rapport de la 
Commission des institutions politiques du Conseil national, du 1er mars 2001, à propos du projet de nouvelle 
loi sur le Parlement. 
101 AUER � MALINVERNI � HOTTELIER, op. cit. (note 98), I, 2000, no 1674, p. 588, et HÄFELIN � HALLER, op. cit. 
(note 98), 2001, no 1410, p. 405. 
102 Voir notamment ATF 125 I 173, 176. 
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servent de fondement à une classification de ce qu'on appelle les systèmes de gouvernement ou 
les régimes politiques103. 

1.2. Origine et significations de l'indépendance de la justice 

Comme indiqué, la "séparation" des pouvoirs est assez aisément réalisable au moins pour ce qui 
est des autorités judiciaires. Elle est même commandée, pour ces dernières, par une autre 
exigence constitutionnelle, celle de l'indépendance des tribunaux et des autorités judiciaires104. 

La règle de l'indépendance de la justice découle de diverses dispositions du droit international qui 
s'imposent à la Suisse, en particulier de l'article 6 de la Convention européenne des droits de 
l'homme. Alors que l'ancienne Constitution fédérale était muette sur ce point105, cette exigence est 
désormais reprise explicitement, sous forme d'un droit fondamental des particuliers, à l'article 30 
de la nouvelle Constitution fédérale. De plus, le nouvel article 191c de la même Constitution, 
adopté dans le cadre de la "réforme de la justice", le 12 mars 2000 (non encore en vigueur), vient 
encore rappeler et renforcer l'exigence d'indépendance des tribunaux. 

L'alinéa 1 de l'article 30 de la Constitution fédérale accorde à toute personne qui doit être jugée 
par une autorité judiciaire le droit de voir sa cause traitée par "un tribunal établi par la loi, 
compétent, indépendant et impartial". Cette garantie a pour but d'assurer une procédure et un 
jugement équitables, en posant les exigences minimales que doivent remplir les tribunaux et, plus 
généralement, les autorités judiciaires pour que la procédure suive les règles d'un Etat de droit et 
mène à un jugement correct. 

La Constitution fédérale ne définit cependant pas la notion d'autorité "judiciaire". Il faut entendre 
par là une autorité dont la fonction est de dire le droit ("ius dicere") en tranchant, en tant 
qu'autorité tierce, des contestations juridiques � des litiges � opposant deux ou plusieurs parties, 
par des décisions (ou jugements) qui lient ces parties. Au sens étroit, une autorité judiciaire doit 
en outre, en règle générale, posséder certaines qualités, notamment d'impartialité et 
d'indépendance, qui sont prévues précisément par l'article 30 de la Constitution fédérale, et 
disposer d'un pouvoir d'examen complet des faits et du droit106. 

Les exigences de l'article 30, alinéa 1, de la Constitution fédérale valent pour toutes les autorités 
judiciaires, de toutes les instances. Les autorités judiciaires doivent, tout d'abord, être établies par 
la loi, c'est-à-dire que leur existence doit être prévue par la loi et qu'elles doivent en outre être 
régulièrement constituées et composées. Elles doivent par ailleurs, toujours conformément à la 
loi, être compétentes, à raison de la matière et du lieu, pour juger la cause en question. Enfin, et 
surtout, pour ce qui nous occupe ici, elles doivent être impartiales et indépendantes. 

                                                 
103 Voir notamment, à ce sujet, PASCAL MAHON, in: AUBERT � MAHON, Petit commentaire de la Constitution 
fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999, Zurich/Bâle/Genève, 2003, ad Remarques liminaires au 
Titre V, nos 7 et ss, p. 1225-1227. 
104 Sur l'indépendance de la justice, voir notamment EICHENBERGER KURT, Die richterliche Unabhängigkeit als 
staatsrechtliches Problem, Berne, 1960; EICHENBERGER KURT, Sonderheiten und Schwierigkeiten der 
richterlichen Unabhängigkeit in der Schweiz, in: RICHARD FRANK (éd.), Unabhängigkeit und Bindungen des 
Richters in der Bundesrepublik Deutschland, in Österreich und in der Schweiz, Ergebnisse einer 
internationalen Richtertagung, Bâle, 1997, p. 69; GOSSWEILER MARC, Richterliche Unabhängigkeit und 
Gewaltentrennung in Bund und Kantonen, Berne, 1951; HANGARTNER YVO, Bundesaufsicht und richterliche 
Unabhängigkeit, ZBl 1975, p. 1-16; MORITZ JEAN, Les nouveaux moyens de surveillance du Parlement 
menacent-ils l'indépendance des tribunaux jurassiens?, RSJ 1995, p. 417-421; SEILER HANSJÖRG, Praktische 
Fragen der parlamentarischen Oberaufsicht über die Justiz, ZBl 2000, p. 281-294. 
105 Selon le message du Conseil fédéral (précité, note 100), FF 1997 I 549, l'ancienne Constitution fédérale 
se fondait "sur le principe de l'indépendance du juge en tant que principe non écrit". Le principe de 
l'indépendance était posé, pour ce qui est du Tribunal fédéral, par l'art. 21 III de la loi fédérale d'organisation 
judiciaire (OJ), du 16 décembre 1943, RS 173.110. 
106 La notion de tribunal ou d'autorité judiciaire s'entend donc de toutes les autorités qui ont pour fonction 
principale de dire le droit, c'est-à-dire qui ont, en vertu de la législation, la compétence de trancher des litiges 
dans le cadre d'une procédure organisée. Cependant, l'article 30, alinéa 1, s'applique aussi à certaines 
autorités qui ne sont pas des tribunaux classiques, en ce sens qu'elles n'appartiennent pas aux structures 
juridictionnelles du pays, mais qui doivent néanmoins être considérées, en raison de leur fonction, comme 
des autorités judiciaires. Voir par exemple ATF 124 I 255, 263-266 (commission bernoise des améliorations 
foncières), 126 I 228, 230-234 (commission de surveillance des avocats du canton de Zurich), et 127 I 128, 
130-132 (commission de recours de l'Eglise évangélique du canton d'Argovie). 
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L'exigence d'impartialité (ou de "neutralité"), signifie que l'autorité n'est pas elle-même partie au 
litige et qu'elle n'a de préférence pour aucune des parties (Unparteilichkeit), pas d'idée préconçue, 
de "préjugé" ou de prévention (Unbefangenheit). L'exigence a une dimension objective � qui a trait 
à l'organisation des autorités judiciaires107 � et une dimension subjective � qui a trait à l'opinion du 
juge108. 

L'exigence d'indépendance ("Unabhängigkeit"), enfin, concrétise et renforce à la fois, s'agissant 
du pouvoir judiciaire, le principe de la séparation des pouvoirs. Elle tend à assurer la liberté 
d'esprit des juges et à garantir qu'aucune influence extérieure n'affecte l'issue du procès. Elle 
signifie concrètement que l'autorité n'a, dans l'exercice de sa fonction judiciaire, sa fonction de 
"dire le droit", pas d'ordre, d'instruction ou de directive à recevoir d'une autre autorité; elle n'est 
soumise qu'à la loi (voir aussi ci-après, à propos de l'art. 191c). 

L'indépendance d'une autorité est déterminée notamment par "le mode de désignation et la durée 
du mandat de ses membres, l'existence d'une protection contre les pressions extérieures et le 
point de savoir s'il y a ou non apparence d'indépendance"109. Il faut noter à ce propos que les 
régimes mis en place pour assurer l'indépendance des juges varient fortement d'un ordre juridique 
à l'autre: au système de la magistrature de carrière (école centrale de magistrature, désignation à 
vie et inamovibilité des juges) connu dans certains pays, s'opposent les systèmes dans lesquels 
les magistrats sont désignés pour une période déterminée, relativement courte (quatre à six ans, 
en règle générale, en Suisse, mais parfois moins), et soumis à réélection110. De fait, les garanties 
minimales de l'article 30, alinéa 1, de la Constitution fédérale sont concrétisées par toute une série 
de dispositions, figurant dans la Constitution fédérale elle-même et dans celles des cantons, de 
même que dans les lois � fédérales et cantonales � d'organisation judiciaire et de procédure, 
lesquelles contiennent toutes sortes de règles qui sont précisément destinées à assurer, autant 
qu'il est possible, l'indépendance et l'impartialité des autorités judiciaires et des juges: des règles 
sur la composition des tribunaux et la désignation de leurs membres, la durée de leurs fonctions, 
les incompatibilités, les cas de récusation, la conduite du procès, etc. 

Comme indiqué, l'article 191c, issu de la "réforme de la justice", constitue en quelque sorte le 
pendant, sous l'angle institutionnel, de la règle qui se trouve déjà, en tant que droit fondamental 
individuel, à l'article 30 de la Constitution fédérale. L'article 191c entend rappeler et souligner 
l'importance du principe de l'indépendance des autorités judiciaires dans un Etat de droit111: sous 
l'intitulé "Indépendance des autorités judiciaires", il dispose que "[d]ans l'exercice de leurs 
compétences juridictionnelles, les autorités judiciaires sont indépendantes et ne sont soumises 
qu'à la loi". La disposition vise sans doute les autorités judiciaires fédérales, mais aussi, vu sa 
place dans la systématique, les autorités judiciaires cantonales112. Quoi qu'il en soit, pour ce qui 
est du canton de Neuchâtel, la règle de l'article 191c se retrouve dans la nouvelle Constitution 

                                                 
107 Ainsi, par exemple, le cumul des fonctions de juge d'instruction et de juge du fond est contraire à 
l'exigence d'impartialité: ATF 112 Ia 290, 113 Ia 72, 115 Ia 217. De même, le magistrat chargé de poursuivre 
ne peut siéger comme juge du fond: ATF 112 Ia 142. Ou encore, le juge du divorce ne peut juger, 
ultérieurement, en tant que juge pénal, de l'accusation de faux témoignage portée contre un témoin qu'il a 
entendu lors de la procédure de divorce: ATF 126 I 168, 169-171. Voir aussi, pour un résumé de la 
jurisprudence sur l'exigence d'indépendance et d'impartialité des tribunaux, ATF 117 Ia 157. 
108 Dans ce contexte, l'impartialité est présumée, mais une apparence de prévention, créée par exemple par 
des déclarations faites par le juge avant ou pendant le procès suffit pour admettre que le juge a une opinion 
préconçue. Voir, pour des exemples: ATF 125 I 119, 122-123, 125 II 541, 544-546 (à propos de l'impartialité 
d'un expert judiciaire), 126 I 168, 169 et 127 I 196, 199-202. 
109 Cf. ATF 123 II 511, 517, à propos de l'organisation des tribunaux du Kazakhstan. 
110 Voir aussi A. AUER � G. MALINVERNI � M. HOTTELIER, op. cit. (note 98), vol. II: Les droits fondamentaux, 
Berne, 2000, nos 1196-1202, p. 575-578, qui relèvent notamment: "Peu importe, pour apprécier leur 
indépendance, que les juges ne soient pas élus, mais nommés par le gouvernement, pourvu qu'ils jouissent 
d'une certaine stabilité, même pour une période déterminée et que, dans l'exercice de leurs fonctions, ils ne 
soient soumis à aucune autorité et ne reçoivent pas d'instructions", avec référence à l'arrêt de la Cour 
européenne des droits de l'homme en la cause Sramek, du 22 octobre 1984, Série A, no 84, et à l'ATF 123 I 
49, 53. 
111 Message du Conseil fédéral (précité, note 100), FF 1997 I 549. 
112 Le message du Conseil fédéral (précité, note 100), FF 1997 I 549, paraît limiter son champ d'application 
aux seules autorités judiciaires fédérales, mais le professeur RHINOW estime que la disposition vaut pour 
toutes les autorités judiciaires, cantonales comme fédérales (RENÉ RHINOW, Die Bundesverfassung 2000, 
Bâle, 2000, p. 200). La question n'a guère d'importance pratique dans la mesure où l'exigence 
d'indépendance s'applique à toutes les autorités judiciaires en vertu de l'article 30. 
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cantonale, dont l'article 46, alinéa 2, dispose: "Dans l'exercice de leur charge, les autorités 
judiciaires sont indépendantes du Grand Conseil et du Conseil d'Etat". 

Ce rappel de l'article 191c de la Constitution fédérale � et de l'article 46 de la Constitution 
cantonale � s'adresse en premier lieu au législateur, tenu de garantir l'indépendance des autorités 
judiciaires au travers du statut qu'il leur réserve. Il s'adresse cependant aussi au pouvoir exécutif, 
qui doit respecter l'indépendance des juges. Il s'adresse enfin aux juges eux-mêmes, qui doivent 
veiller à leur indépendance113. 

Toutefois, si elle souligne l'indépendance des autorités judiciaires, la disposition en exprime aussi 
le cadre et les limites: ces autorités sont indépendantes "dans l'exercice de leurs compétences 
juridictionnelles" � ou, pour ce qui est de la Constitution cantonale, "dans l'exercice de leur 
charge". En d'autres termes, l'indépendance ne "vaut" qu'en ce qui concerne la fonction propre 
des autorités judiciaires et des tribunaux, la fonction de "dire le droit". Elle n'empêche pas 
l'exercice d'une surveillance ou d'une haute surveillance sur le pouvoir judiciaire, pour autant que 
celle-ci ne porte pas sur la manière de dire le droit dans des affaires concrètes114. 

Or, précisément, cette surveillance ou cette haute surveillance sur les tribunaux a récemment fait 
l'objet de discussions importantes, au plan fédéral mais aussi au plan cantonal. Sont discutées en 
particulier les questions de l'objet, de l'étendue et de la portée de la haute surveillance sur les 
autorités judiciaires. 

2. HAUTE SURVEILLANCE ET SURVEILLANCE 
DES MAGISTRATS DE L'ORDRE JUDICIAIRE 

2.1. La notion de haute surveillance sur la justice: 
significations, divergences et évolution 

Au plan fédéral, ces discussions ont notamment été conduites dans le cadre de la révision de la 
loi fédérale d'organisation judicaire et de la préparation des nouvelles législations fédérales qui 
sont appelées à concrétiser la "réforme de la justice" (loi sur le Tribunal fédéral, loi sur le Tribunal 
administratif fédéral et loi sur le Tribunal pénal fédéral). Dans ce cadre, plusieurs études ont été 
menées, sur mandat de la commission de gestion du Conseil des Etats, en particulier en ce qui 
concerne la gestion de la justice et les conceptions de la doctrine juridique relative à la séparation 
des pouvoirs, à l'indépendance de la justice et à la portée de la haute surveillance115. 

Ces études ont mis en évidence divers "courants" doctrinaux, trois en particulier, qualifiés de 
"conception stricte", "conception élargie" et "conception étendue" de la haute surveillance. 

Pour résumer, dans la conception "stricte", attribuée notamment au professeur JEAN-FRANÇOIS 
AUBERT116, la haute surveillance ne pourrait avoir pour objet que la "régularité formelle" de la 
justice. "Elle ne doit pas être politique, elle ne doit donc pas porter sur le contenu des décisions, 
faute de quoi elle menacerait l'indépendance des juges"; le parlement doit donc "s'assurer que la 
justice est rendue et qu'elle l'est sans retard excessif"117. 

                                                 
113 Message du Conseil fédéral (précité, note 100), FF 1997 I 549-550. 
114 Voir aussi plus bas, dans le texte, chiffre 2.2. 
115 Voir les rapports de l'OFFICE PARLEMENTAIRE DE CONTROLE DE L'ADMINISTRATION sur la "gestion moderne de la 
justice", du 10 août 2001, et sur "La portée de la haute surveillance parlementaire sur les tribunaux � les avis 
de la doctrine juridique", du 11 mars 2002, tous deux publiés dans la Feuille fédérale, FF 2002 7094-7140 et 
7141-7178. Voir en outre le rapport de la COMMISSION DE GESTION DU CONSEIL DES ETATS, "Haute surveillance 
parlementaire sur les tribunaux fédéraux", du 28 juin 2002, également dans la FF 2002 7077-7092. 
116 Dans le Commentaire de la Constitution fédérale de 1874, avril 1986 (ad art. 85, ch. 11, nos 181-184). 
117 Rapport précité (note 115) de l'Office parlementaire de contrôle de l'administration sur "La portée de la 
haute surveillance parlementaire sur les tribunaux � les avis de la doctrine juridique", du 11 mars 2002, FF 
2002 7141, 7152. 
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Dans la conception dite "élargie", qui serait défendue notamment par les professeurs JEAN-
FRANÇOIS POUDRET118, REGINA KIENER119 et KURT EICHENBERGER120, la haute surveillance ne se 
limiterait pas à une surveillance exclusivement administrative restreinte à la gestion et au 
fonctionnement interne du tribunal, mais comporterait aussi pour le parlement "le devoir d'attirer 
l'attention des tribunaux [fédéraux] sur une jurisprudence qui, au-delà du cas d'espèce, lui 
paraîtrait de nature à compromettre le bon fonctionnement de cette justice"121. 

Enfin, selon une conception dite "étendue", divers auteurs � comme les professeurs PHILIPPE 
MASTRONARDI122 et HANSJÖRG SEILER123 � élargiraient encore ponctuellement la haute surveillance, 
n'excluant notamment pas qu'elle puisse, dans certaines circonstances, "se pencher 
matériellement sur certains jugements" et "disposer de droits d'information étendus (obligation de 
renseigner, droit de prendre connaissance des pièces judiciaires après clôture d'une affaire et 
possibilité d'instituer une commission d'enquête parlementaire dans le but d'examiner un 
tribunal)"124. 

Suite à ces études, la commission de gestion du Conseil des Etats a fait sienne, dans son propre 
rapport au plénum, une conception relativement "élargie", voire même "étendue" de la haute 
surveillance, allant jusqu'à affirmer: "la commission est d'avis � position également défendue dans 
la littérature juridique � que la haute surveillance sur les tribunaux ne se différencie pas 
fondamentalement de celle exercée sur le Conseil fédéral et l'administration"125. 

Au plan cantonal, on l'a dit, la question de la haute surveillance a aussi donné lieu, tout 
récemment, à des travaux législatifs, dans la perspective de la mise en �uvre des dispositions en 
la matière de la nouvelle Constitution cantonale. 

Cette dernière a en effet modifié assez substanciellement le domaine de la haute surveillance sur 
le Tribunal cantonal. Alors que l'ancienne Constitution, du 21 novembre 1858, était relativement 
obscure et ambiguë à ce sujet � l'article 50 prévoyant que "le Conseil d'Etat [�] veille à ce que les 
tribunaux remplissent exactement leurs fonctions", la nouvelle Constitution place clairement le 
pouvoir judiciaire, plus précisément la gestion du Tribunal cantonal, sous la "haute surveillance" 
du Grand Conseil. Elle dispose, à son article 59, que le Grand Conseil "exerce [�] la haute 
surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal" (art. 59, seconde phrase), lequel Tribunal 
cantonal est lui-même compétent pour exercer "la surveillance sur les autorités judiciaires" (art. 83 
al. 3). 

Le Grand Conseil en a tiré les conséquences qui s'imposaient en mettant en route, par le biais de 
sa commission législative, les réformes nécessaires à la concrétisation de cette modification 
constitutionnelle. C'est ainsi que la sous-commission "judiciaire" de la commission législative a 
élaboré un premier projet de réglementation de la haute surveillance du parlement sur la gestion 
du Tribunal cantonal. Ses propositions, datées du 22 octobre 2002, ont été soumises à 
consultation auprès du Tribunal cantonal et du Conseil d'Etat, lesquels ont pris position, pour le 
premier, le 30 janvier et, pour le second, le 12 février 2003. Sur cette base, la commission 
législative a ensuite poursuivi ses réflexions et adopté, en date du 2 avril 2003, un projet de loi sur 
la haute surveillance, lequel a à nouveau été transmis pour avis au Conseil d'Etat et au Tribunal 
cantonal. Le Conseil d'Etat s'est prononcé en date du 27 mai 2003, le Tribunal cantonal, par la 
voie de la commission de la magistrature, le 28 mai 2003. La CEP a elle-même été nantie non 
seulement des propositions de la sous-commission "judiciaire", puis de celles de la commission 

                                                 
118 Dans le Commentaire de la loi fédérale d'organisation judiciaire, volume I, Berne, 1990. 
119 Dans son ouvrage "Die Informationsrechte der parlamentarischen Kommissionen", Berne, 1994. 
120 Dans l'ouvrage "Aktuelle Fragen des parlamentarischen Oberaufsichtsrechts im Kanton Basel-
Landschaft", Liestal, 1982. 
121 Rapport précité (note 115) de l'Office parlementaire de contrôle de l'administration sur "La portée de la 
haute surveillance parlementaire sur les tribunaux � les avis de la doctrine juridique", du 11 mars 2002, FF 
2002 7141, 7152-7153. 
122 Dans son ouvrage "Kriterien der demokratischen Verwaltungskontrolle, Analyse und Konzept der 
parlamentarischen Oberaufsicht im Bund", Bâle/Francfort, 1991. 
123 Dans son ouvrage "Gewaltenteilung, Allgemeine Grundlagen und schweizerische Ausgestaltung", Berne, 
1994, précité (note 98). 
124 Rapport précité (note 115) de l'Office parlementaire de contrôle de l'administration sur "La portée de la 
haute surveillance parlementaire sur les tribunaux � les avis de la doctrine juridique", du 11 mars 2002, FF 
2002 7141, 7153. 
125 Rapport de la Commission de gestion du Conseil des Etats, précité (note 115), "Haute surveillance 
parlementaire sur les tribunaux fédéraux", du 28 juin 2002, FF 2002 7077, 7085. 



ANNEXES 2303 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

plénière, à savoir le projet de loi du 2 avril 2003, mais également des diverses prises de position 
du Tribunal cantonal (du 30 janvier 2003), de la commission de la magistrature (du 28 mai 2003) 
et du Conseil d'Etat (des 12 février et 27 mai 2003). 

Pour ce qui est du fond, on peut constater qu'il est assez généralement reproché au Tribunal 
cantonal ou à l'ordre judiciaire � ainsi que l'ont montré les auditions de la CEP � de défendre une 
conception relativement "étroite" de la séparation des pouvoirs. A vrai dire, cependant, ces 
affirmations reposent souvent plus sur une impression diffuse que sur des faits précis. Certains 
indices semblent néanmoins confirmer que le Tribunal cantonal part effectivement de l'idée d'une 
séparation stricte et relativement "imperméable" des pouvoirs. Cette conception "stricte" apparaît, 
par exemple, dans les prises de position du Tribunal cantonal � et, plus généralement, de la 
commission de la magistrature � à propos du projet de loi élaboré par la commission législative en 
ce qui concerne la haute surveillance du Grand Conseil. En se fondant sur le rapport de la 
commission chargée de la révision de la Constitution, aux termes duquel l'expression consacrée 
de "séparation des pouvoirs", "qui donne l'idée d'un cloisonnement, ne convient vraiment qu'au 
pouvoir judiciaire"126, la commission de la magistrature en déduit que cela "montre bien qu'une 
interprétation stricte a été voulue"127. Cette vision d'une séparation stricte et étanche des pouvoirs 
apparaît également dans la conception � qui est à la base de la dénonciation pénale du Tribunal 
cantonal � selon laquelle en principe aucune information dans le domaine de la police judiciaire ne 
devrait "remonter", par l'intermédiaire de la hiérarchie policière, vers la tête du Département de la 
justice, de la santé et de la sécurité et vers le Conseil d'Etat128. 

Le procureur général suppléant extraordinaire chargé des enquêtes préalables sur les 
dénonciations pénales du Conseil d'Etat et du Tribunal cantonal, M. Jean-François Egli, ne 
semble pour sa part pas partager cette conception étroite de la séparation des pouvoirs. Dans son 
ordonnance de classement de la dénonciation pénale du Tribunal cantonal, il a en effet admis, 
d'une part, que la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité avait 
nécessairement besoin de certaines informations provenant des activités de la police judiciaire 
pour accomplir les tâches que la loi lui confie. Il a en outre considéré, d'autre part, qu'en l'absence 
"de normes écrites détaillées précisant l'étendue du secret de fonction imposé par l'article 95 
CPPN" s'agissant des relations entre la police cantonale, agissant comme police judiciaire, et la 
cheffe du département, lacune qu'il y avait lieu de combler, les solutions qui avaient été adoptées 
� et les informations qui avaient été effectivement transmises � en la matière dans la pratique 
n'étaient pas constitutives d'une violation du secret de fonction, et notamment n'avaient pas lésé 
les "intérêts supérieurs que le secret imposé à la police judiciaire doit protéger, que ce soient des 
intérêts publics ou privés". 

La sous-commission "judiciaire" de la commission législative, qui s'est elle-même penchée sur les 
études (fédérales) évoquées plus haut, s'est elle aussi très clairement exprimée, dans son rapport 
à la commission plénière, en faveur d'une conception dite "élargie" de la haute surveillance, en 
ces termes: "Notre sous-commission peut se rallier sans hésitation à une notion élargie de la 
haute surveillance, qui seule lui paraît conforme à la conception qu'elle se fait de la séparation des 
pouvoirs, soit une conception positive ou dynamique plutôt que défensive. Selon notre sous-
commission, en effet, la séparation des pouvoirs a pour but essentiel d'éviter la concentration et 
donc l'abus du pouvoir; elle vise la protection des droits des citoyens justiciables et non pas celle 
d'autorités jalouses de leurs prérogatives. En d'autres termes, la séparation des pouvoirs n'est pas 
synonyme de cloisonnement des pouvoirs et elle n'exclut nullement la collaboration entre 
autorités"129. 

                                                 
126 Rapport précité (note 99) de la commission "Constitution", du 22 novembre 1999, ad art. 46, p. 72. 
127 Prise de position de la commission de la magistrature au sujet du projet de loi sur la haute surveillance sur 
la gestion du Tribunal cantonal par le Grand Conseil, à l'attention de la commission législative, du 28 mai 
2003, p. 2. 
128 Il y a lieu toutefois de préciser que cette conception se fondait elle-même sur un avis de droit de l'ancien 
chef du service juridique de l'Etat, Me Alain Bauer. 
129 Rapport de la sous-commission judiciaire concernant la haute surveillance sur le Tribunal cantonal, du 16 
octobre 2002, p. 7. 
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2.2. Vers une synthèse des diverses conceptions? 

Ainsi, même s'agissant des autorités judiciaires, le principe de la séparation des pouvoirs semble 
être l'objet d'approches différentes, sinon divergentes, les unes plus ou moins "strictes", fondées 
sur l'idée d'un "cloisonnement", les autres plus ou moins "larges", fondées sur l'idée d'un dialogue 
possible et nécessaire � dans le respect de l'indépendance de la justice � entre les pouvoirs. 

A vrai dire, et à y regarder de plus près, on peut néanmoins se demander si les différences au 
sein de la doctrine juridique sont réellement aussi nettes que les diverses études évoquées ci-
devant ne le laissent supposer. Il me paraît plutôt que ce sont les conceptions tant de la doctrine 
juridique que de la pratique qui ont évolué, au cours des dernières années, pour aboutir à une 
conception relativement nouvelle, "élargie" si l'on veut, mais relativement unanime aussi, de la 
haute surveillance sur les tribunaux. 

En effet, dans son récent commentaire de l'article 169 de la nouvelle Constitution fédérale, le 
professeur JEAN-FRANÇOIS AUBERT, pourtant généralement considéré comme l'un des tenants de 
la conception dite "stricte", résume ainsi cette évolution de la haute surveillance de l'Assemblée 
fédérale sur les tribunaux fédéraux130: 

"Comme les autorités judiciaires doivent être indépendantes du pouvoir politique dans l'exercice de 
leurs compétences juridictionnelles [�], la haute surveillance de l'Assemblée fédérale ne peut pas 
être, à leur égard, identique à celle qui est exercée sur le Conseil fédéral et l'administration fédérale131. 
L'Assemblée fédérale s'assurera principalement que la justice est rendue et qu'elle l'est dans des 
délais raisonnables. C'est donc surtout le risque d'un déni de justice général, résultant d'une logistique 
insuffisante, qu'elle s'emploiera à prévenir en développant les moyens d'action des tribunaux, par 
exemple en augmentant le nombre de leurs collaborateurs scientifiques. 

Pendant longtemps, la doctrine et la pratique ont estimé que le parlement devait s'en tenir là et se 
garder de critiquer le contenu matériel de la jurisprudence. Puis l'idée, sans être abandonnée, a été 
progressivement assouplie, en ce que les commissions de gestion ont commencé à se dire qu'elles ne 
pourraient pas rester muettes si l'étude des arrêts montrait une tendance générale à la discrimination 
ou à l'arbitraire; par exemple, un traitement différent des recours selon qu'ils seraient déposés par des 
étrangers ou par des nationaux132. Elles ont sans doute raison, il y va du respect, par la Suisse, de ses 
obligations internationales les plus importantes; on peut toutefois espérer qu'une telle hypothèse, 
actuellement improbable, le demeurera. Quant aux décisions d'espèce, il est entendu qu'elles 
continuent d'échapper au contrôle133. 

Une chose, en revanche, est certaine. Les commissions, et pas seulement celles qui examinent la 
gestion, peuvent en tout temps demander aux tribunaux de leur expliquer la façon dont ils interprètent 
tel aspect du droit fédéral, de manière à pouvoir, si elles ne la partagent pas, engager une procédure 
de révision législative qui l'exclue134." 

On peut ainsi estimer que les positions de la doctrine juridique comme celles de la pratique en ce 
qui concerne la portée de la haute surveillance sur les tribunaux ne sont pas si éloignées les unes 
des autres qu'on a pu le croire. 

Reste cependant à déterminer la manière dont cette haute surveillance peut et doit être 
organisée, notamment sur le plan institutionnel, et là, les solutions peuvent évidemment varier 
considérablement, d'un ordre juridique à l'autre, mais aussi selon les conceptions que l'on se fait 
de la séparation des pouvoirs et de l'indépendance de la justice. 

                                                 
130 JEAN-FRANÇOIS AUBERT, in: AUBERT � MAHON, Petit commentaire de la Constitution fédérale de la 
Confédération suisse du 18 avril 1999, Zurich/Bâle/Genève, 2003, ad art. 169, no 13, p. 1284-1285. 
131 L'auteur précise toutefois (en note 24): "«Dans l'exercice de leurs compétences juridictionnelles»: ce qui 
signifie, a contrario, que le Tribunal fédéral, dans l'exercice de ses compétences législatives, administratives 
ou de gestion, est exposé à la même surveillance que le Conseil fédéral". 
132 Note 25 de l'auteur: "Cf. FF 2001 3374; 5380-5381. Voir aussi, pour une extension modérée de la haute 
surveillance sur la justice, l'opinion de M. HANSJÖRG SEILER, op. cit., ainsi qu'un rapport de l'OPCA [�]." 
133 Note 26 de l'auteur: "Voir maintenant l'art. 26 IV 2 LParl: «Il ne peut être exercé aucun contrôle sur le fond 
des décisions judiciaires», FF 2002 7585." 
134 Note 27 de l'auteur: "Pour un exemple récent, cf. FF 2001 5376, concernant l'art. 9 Cst. sur l'interdiction de 
l'arbitraire et un arrêt du 3 avril 2000 (ATF 126 I 81, P.) qui en a singulièrement rétréci la portée; cf. ad art. 9, 
no 9. On en verra une sorte de conséquence dans l'initiative parlementaire de la CIP du Conseil national, du 
25 octobre 2001, sur l'institution d'un droit de recours contre les décisions de naturalisation discriminatoires, 
FF 2002, 1114-1125; cf. ad art. 38, no 14 in fine." 
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3. CONCEPTION ET PROPOSITIONS EN MATIERE 
D'INSTITUTIONNALISATION DE LA HAUTE SURVEILLANCE 
ET DE LA SURVEILLANCE SUR LES TRIBUNAUX 

3.1. Les travaux de la commission législative du Grand Conseil 

Comme indiqué, la commission législative du Grand Conseil a été chargée de concrétiser et de 
mettre en �uvre les dispositions de la nouvelle Constitution cantonale relatives à la haute 
surveillance du Grand Conseil sur la gestion du Tribunal cantonal, ce qu'elle a fait par 
l'établissement d'un projet de loi, daté du 2 avril 2003. 

D'une manière générale, ce projet de loi constitue à mes yeux non seulement une étape 
nécessaire, mais aussi un grand pas en avant à la fois dans la perspective � directement 
inhérente au mandat de la commission législative � de la concrétisation et de la mise en �uvre 
des dispositions de la nouvelle Constitution relatives à la haute surveillance sur la gestion du 
Tribunal cantonal, et dans la perspective � qui est celle de la CEP � d'une amélioration du 
fonctionnement des institutions et, notamment, des relations entre les divers pouvoirs de l'Etat. 

Pour ce qui est du second aspect, celui du fonctionnement des institutions et des relations entre 
les pouvoirs de l'Etat, la CEP a en effet été amenée, au cours de ses travaux, à faire différents 
constats de dysfonctionnements dont l'une des causes � probablement l'une des principales � 
peut être perçue dans l'absence, à différents niveaux, de plates-formes de dialogue entre les 
diverses autorités, plates-formes qui auraient pu permettre ou permettraient éventuellement de 
trouver des solutions à certains conflits, d'ordre personnel ou institutionnel. Or les propositions de 
la commission législative, en particulier l'institution de la future commission judiciaire du Grand 
Conseil, qui sera entre autres appelée à exercer, pour le compte du parlement, la haute 
surveillance de la gestion du Tribunal cantonal, constitueront indéniablement un remède à cette 
lacune et offriront, en partie au moins, une telle plate-forme de dialogue. 

En ce sens, il m'apparaît que les travaux et le projet de la commission législative doivent être 
menés à chef à court terme. 

Toutefois, d'autres réformespourraient et devraient même compléter ce projet, lequel ne porte 
principalement, comme indiqué, que sur la haute surveillance de la gestion du Tribunal cantonal. 
Or il me semble que des réformes plus larges, incluant aussi la problématique de la surveillance 
qui s'exerce au sein même de l'ordre judiciaire (actuellement de la surveillance du Tribunal 
cantonal sur les magistrats au sens de l'art. 83, al. 3, de la Constitution) et celle d'une certaine 
autonomie administrative et financière du pouvoir judiciaire, mériteraient d'être examinées. 
Toutefois, ces réformes débordent, au moins pour certaines d'entre elles, le cadre constitutionnel 
en vigueur et elles exigeront donc du temps. Aussi pourraient-t-elles être menées en plusieurs 
étapes, étant entendu que la concrétisation du projet de loi élaboré par la commission législative 
représenterait la première de ces étapes, immédiatement réalisable, et que cette loi constituerait 
en même temps la base des autres réformes, lesquelles viendraient la compléter ultérieurement, à 
court et à moyen termes. 

Les réflexions pourraient se dérouler sur trois axes différents et complémentaires. 

3.2. Haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal 
et institution d'un Conseil de la magistrature 

D'une part, si elles sont nécessaires, et exigées par la nouvelle Constitution, les mesures prévues 
par le projet de loi sur la haute surveillance ne sont probablement pas entièrement suffisantes 
pour remédier aux défauts et aux problèmes que les investigations de la CEP ont permis de 
mettre en lumière. Il n'est ainsi pas certain que la future commission judiciaire prévue par le projet 
de loi, dont la composition demeure exclusivement le fait de membres du Grand Conseil, ce qui 
est parfaitement logique dans l'optique qui était et est celle de la commission législative, parvienne 
à réaliser pleinement l'idée d'une plate-forme qui offre aux différents acteurs et représentants des 
pouvoirs de l'Etat l'occasion à la fois institutionnelle et régulière de dialogue qui paraît avoir 
singulièrement manqué ces dernières années. 
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Dans cette perspective, une suggestion qui émane de la prise de position de la commission de la 
magistrature, du 28 mai 2003, mériterait à mon sens d'être étudiée de manière plus appronfondie: 
celle de la création d'un Conseil de la magistrature. Un tel organe, dont la composition serait 
élargie par rapport à celle de la commission judiciaire (au-delà des représentants des différents 
"ordres" de la magistrature, ce conseil pourrait, pour reprendre l'exemple donné par la commission 
de la magistrature, comprendre aussi le ou la cheffe du Département de la justice, de la santé et 
de la sécurité, le ou la présidente de la commission judiciaire du Grand Conseil, un représentant 
des avocats et éventuellement un professeur de l'Université135), serait probablement à même 
d'offrir la plate-forme de dialogue évoquée. 

Cette proposition, que la commission législative n'a en l'état pas (encore) examinée à ma 
connaissance, pourrait dans un deuxième temps compléter utilement � sans la remplacer � 
l'institution de la (future) commission judiciaire du Grand Conseil, dont le Conseil de la 
magistrature deviendrait en quelque sorte un auxiliaire et un interlocuteur dans le cadre de la 
haute surveillance du Grand Conseil (et de sa commission) sur la gestion du Tribunal cantonal et, 
éventuellement, à travers celui-ci, du pouvoir judiciaire dans son ensemble. 

Un Conseil de la magistrature pourrait donc avoir pour première fonction d'assister la commission 
judiciaire prévue par le projet de la commission législative dans l'exercice de ses compétences 
telles qu'elles sont envisagées dans ledit projet, à savoir la haute surveillance sur la gestion du 
Tribunal cantonal, la préparation des élections (et réélections) des magistrats de l'ordre judiciaire, 
voire éventuellement la solution des conflits de compétence entre autorités136. 

3.3. Conseil de la magistrature, surveillance et élection des magistrats 

Mais, et d'autre part, ce Conseil de la magistrature pourrait aussi se voir reconnaître une autre 
fonction137 � dépassant en fait le cadre strict du mandat de la commission législative �, qui serait 

                                                 
135 Il faut noter que la composition d'un tel Conseil de la magistrature peut être conçue de différentes 
manières. Ainsi, dans le canton de Genève, qui connaît un Conseil supérieur de la magistrature (art. 135 de 
la Constitution), celui-ci est composé du procureur général, du président de la Cour de justice, de quatre 
magistrats de carrière ou anciens magistrats de carrière du pouvoir judiciaire élus par leurs pairs, de trois 
membres désignés par le Conseil d'Etat en fonction de leurs qualités et de deux avocats au barreau élus par 
leurs pairs (loi du 25 septembre 1997 instituant un conseil supérieur de la magistrature, art. 2). Dans le 
canton du Tessin, qui connaît lui aussi une institution semblable, le Consiglio della magistratura est composé 
de sept membres, dont quatre sont élus par le Grand Conseil et trois par la magistrature elle-même; il exerce 
la surveillance sur les magistrats et en réfère au Grand Conseil (art. 79 de la Constitution et loi d'organisation 
judiciaire civile et pénale, du 24 novembre 1910, art. 77 à 89). 
136 Voir, en ce sens, les propositions qui avaient été faites, au niveau fédéral, par la Commission des affaires 
juridiques du Conseil des Etats, dans l'optique de la surveillance des (nouveaux) tribunaux fédéraux en 
matière administrative et pénale: le système envisagé, qui a toutefois été abandonné, prévoyait un Conseil de 
la magistrature appelé à assurer la surveillance des juges de ces deux tribunaux fédéraux de première 
instance, à l'exclusion du Tribunal fédéral et de ses membres, et à assister l'Assemblée fédérale dans la 
préparation des élections des membres de ces tribunaux inférieurs; voir "Révision totale de l'organisation 
judiciaire fédérale, Rapport additionnel de la Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats relatif 
au projet de loi fédérale sur le Conseil de la magistrature (LCM)", du 16 novembre 2001, rapport qui 
comprend par ailleurs un examen de droit comparé des solutions italienne, française, genevoise et tessinoise 
(FF 2002 1128-1145). Comme le montre cet exemple, on peut aussi concevoir un "modèle" de Conseil de la 
magistrature dans lequel ce conseil aurait pour fonction unique d'exercer la surveillance des magistrats des 
tribunaux "inférieurs", à l'exclusion du Tribunal cantonal, dont la gestion demeurerait du seul ressort de la 
haute surveillance du Grand Conseil. 
137 Les attributions d'un tel conseil de la magistrature peuvent à vrai dire être conçues de manières assez 
variées. Ainsi, à Genève par exemple, le Conseil supérieur de la magistrature est l'autorité de surveillance et 
de discipline des magistrats de l'ordre judiciaire; il "veille au bon fonctionnement des tribunaux et notamment 
à ce que les magistrats exercent leur charge avec dignité, en particulier avec rigueur, assiduité, diligence et 
humanité" (loi précitée, note 1, art. 1er); en revanche, il ne participe qu'indirectement à la préparation des 
élections judiciaires: pour ces dernières, "chaque parti siégeant au Grand Conseil désigne un représentant 
que le président du conseil [de la magistrature] informe des sanctions rendues, depuis leur dernière élection, 
à l'encontre des magistrats candidats à une élection judiciaire"; de plus, "si une procédure disciplinaire est en 
cours, le président du conseil en rend compte" (loi précitée, art. 10). Au Tessin, le Conseil de la magistrature 
a notamment pour attributions d'examiner le fonctionnement de la justice en général, dans un rapport annuel 
qu'il adresse au Conseil d'Etat, de signaler au département compétent les éventuels problèmes de nature 
organisationnelle, de prendre les sanctions disciplinaires à l'égard des magistrats et de décider de leur 
décharge en cas de maladie ou autre empêchement de travailler (loi précitée, note 1, art. 80); le conseil ne 
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celle d'assumer � en lieu et place du Tribunal cantonal � la surveillance régulière et l'autorité 
disciplinaire des magistrats de l'ordre judiciaire en général. C'est du reste dans ce sens que 
semble aller la proposition de la commission de la magistrature. Cette orientation mériterait d'être 
examinée ne serait-ce que du fait qu'il apparaît aujourd'hui � notamment au vu des constatations 
faites par la CEP � que le Tribunal cantonal n'est pas pleinement en mesure d'assurer une telle 
surveillance de manière régulière et efficace, d'une part en raison de l'insuffisance des moyens 
dont il dispose à cet effet, mais aussi, d'autre part, du fait que ce Tribunal occupe, en l'état et en 
ce domaine, une position quelque peu ambiguë, puisqu'il est à la fois autorité (ordinaire) de 
recours contre les décisions des magistrats de l'instruction et des magistrats de siège des 
instances inférieures tout en étant en même temps leur autorité de surveillance et leur autorité 
disciplinaire. 

Il est clair qu'une telle réforme, qui porterait sur la surveillance des magistrats de l'ensemble de 
l'ordre judiciaire � et non plus, seulement, sur la haute surveillance du Grand Conseil sur la 
gestion du Tribunal cantonal � nécessite vraisemblablement une révision de la Constitution. 
Comme indiqué, l'article 83, alinéa 3, de la nouvelle Constitution confie en effet au Tribunal 
cantonal la surveillance sur les autorités judiciaires. Aussi prendrait-elle plus de temps que ne 
l'exigera l'adoption et la concrétisation du projet de loi élaboré par la commission législative. La 
réflexion et l'examen de cette solution, complémentaire encore une fois aux propositions de la 
commission législative, mériteraient d'être néanmoins poursuivis, sans que cela ne retarde les 
travaux de cette dernière, c'est-à-dire comme une proposition réalisable à moyen terme, à titre de 
seconde étape en quelque sorte. 

Dans l'hypothèse de l'institution d'un Conseil de la magistrature se (re)poserait naturellement la 
question � soulevée d'ailleurs dans la prise de position de la commission de la magistrature � de 
l'élection et de la réélection des magistrats de l'ordre judiciaire, système qui est souvent considéré 
comme incompatible avec le principe de l'indépendance de la justice138. 

Dans certains des pays qui connaissent un tel Conseil de la magistrature, en effet, c'est à celui-ci 
qu'échoit en règle générale la compétence de désigner � souvent à vie � les magistrats de l'ordre 
judiciaire. C'est du reste le régime préconisé et considéré comme idéal par diverses 
recommandations issues du droit international, notamment une recommandation du Comité des 
Ministres du Conseil de l'Europe139. Selon ce texte, en effet140: 

                                                                                                                                                
participe pas en tant que tel à la procédure d'élection et de réélection des magistrats, mais ses sentences 
disciplinaires éventuelles sont communiquées au Conseil d'Etat et au Grand Conseil (au seul Conseil d'Etat 
pour les magistrats soumis à l'élection populaire; loi précitée, art. 88 al. 5). 
138 Voir notamment RAYMOND SPIRA, A quoi servent les juges?, in: RJN 2002, p. 35 et ss, 41, qui estime que 
"le système, largement pratiqué en Suisse, qui confie au parlement, voire directement au peuple, le soin 
d'élire, pour une durée limitée, les magistrats de l'ordre judiciaire [�] n'est pas conforme à l'article 4 du Statut 
du juge en Europe qui dispose que le recrutement des juges doit être fondé seulement sur des critères 
objectifs garantissant des capacités professionnelles et effectué par un organe indépendant et représentatif 
des juges et qui précise que d'autres influences, en particulier celles des intérêts des partis politiques, doivent 
être exclues" (mis en évidence par l'auteur). Voir aussi PIERRE-HENRI BOLLE, Les juges suisses et le Statut du 
juge en Europe, in: PJA 2000, p. 145 et ss, auquel l'ancien juge fédéral RAYMOND SPIRA se réfère. 
139 "L'indépendance, l'efficacité et le rôle des juges", Recommandation no R (94) 12 adoptée par le Comité 
des Ministres du Conseil de l'Europe le 13 octobre 1994, avec exposé des motifs. Voir en outre, dans le 
même ordre d'idée, et toujours dans le cadre du Conseil de l'Europe, la "Charte européenne sur le statut des 
juges" (doc[98]23), adoptée par les participants à une réunion multilatérale sur le statut des juges en Europe, 
sous l'égide du Conseil de l'Europe, les 8 � 10 juillet 1998, ainsi que, sur le plan universel, les "Principes 
fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistrature", approuvés par l'Assemblée générale de l'ONU le 
29 novembre 1985. 
140 Recommandation précitée (note précédente), principe I, chiffre 2, lettre c, p. 7 (italiques ajoutés). Voir 
aussi l'exposé des motifs qui suit, p. 17-18 du même document. 
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"Toute décision concernant la carrière professionnelle des juges devrait reposer sur des critères 
objectifs, et la sélection et la carrière des juges devraient se fonder sur le mérite, eu égard à leurs 
qualifications, leur intégrité, leur compétence et leur efficacité. L'autorité compétente en matière de 
sélection et de carrière des juges devrait être indépendante du gouvernement et de l'administration. 
Pour garantir son indépendance, des dispositions devraient être prévues pour veiller, par exemple, à 
ce que ses membres soient désignés par le pouvoir judiciaire et que l'autorité décide elle-même de 
ses propres règles de procédure." 

Il faut toutefois noter que même ces textes internationaux admettent � comme le précise l'exposé 
des motifs de la recommandation évoquée � que s'il s'agit là d'un régime qualifié d'idéal, d'autres 
modes de désignation des juges n'en demeurent pas moins concevables dans l'optique de 
l'indépendance de la justice141: 

"Bien que la recommandation propose un système idéal pour la nomination des juges, elle reconnaît 
(al. 2) qu'un certain nombre d'Etats membres du Conseil de l'Europe ont adopté d'autres systèmes qui 
font souvent intervenir le gouvernement, le parlement ou le chef de l'Etat. La recommandation ne 
propose pas de changer ces systèmes, qui existent depuis des décennies ou des siècles et qui, dans 
la pratique, fonctionnent bien. Mais, même dans les pays où les juges sont officiellement désignés par 
le gouvernement, il devrait exister, sous une forme ou sous une autre, un système permettant 
d'assurer la transparence des procédures de nomination des juges et leur indépendance dans la 
pratique. Dans certains Etats, des organismes indépendants et compétents spécialisés donnent des 
conseils au gouvernement, au parlement ou au chef de l'Etat, conseils qui, dans la pratique, sont 
suivis et offrent une possibilité de recours à l'intéressé. D'autres Etats ont opté pour des systèmes 
comportant de larges consultations avec le pouvoir judiciaire, bien que la décision formelle relève d'un 
membre du gouvernement." 

Sur la base de ces motifs, la Recommandation elle-même apporte ainsi la précision suivante au 
sujet du mode de désignation des magistrats142: 

"Toutefois, lorsque la Constitution, la législation ou les traditions permettent au gouvernement 
d'intervenir dans la nomination des juges, il convient de garantir que les procédure de désignation des 
juges ne soient pas influencées par d'autres motifs que ceux qui sont liés aux critères objectifs 
susmentionnés. A titre d'exemple, il pourrait s'agir d'une ou plusieurs des garanties suivantes: 

i. un organe spécial, indépendant et compétent, habilité à donner au gouvernement des conseils qui 
sont suivis dans la pratique; ou 

ii. le droit pour un individu d'introduire un recours contre une décision auprès d'une autorité 
indépendante; ou 

iii. l'autorité habilitée à prendre la décision établit des garde-fous contre toute influence indue ou 
abusive." 

Comme on le voit, divers modes de désignation des magistrats sont donc concevables et 
admissibles sous l'angle du principe de l'indépendance de la justice143, et le système connu 
actuellement dans le canton, de l'élection par le Grand Conseil � c'est-à-dire le parlement, et non 
le gouvernement �, en est un. 

A vrai dire, toutefois, ce n'est cependant pas tant le système de l'élection qui heurte les membres 
du pouvoir judiciaire, mais bien plus celui de leur réélection, périodique, comme cela ressort du 
reste assez clairement de la prise de position du Tribunal cantonal à l'attention de la commission 
législative à propos du projet de loi sur la haute surveillance144. C'est également ce qui ressort de 
la Recommandation précitée du Conseil de l'Europe, laquelle pose le principe de l'inamovibilité 
des juges145: 

"Les juges, qu'ils soient nommés ou élus, sont inamovibles tant qu'ils n'ont pas atteint l'âge obligatoire 
de la retraite ou la fin de leur mandat." 

                                                 
141 Recommandation précitée (note 139), exposé des motifs, p. 17. 
142 Recommandation précitée (note 139), principe I, chiffre 2, lettre c, p. 7. 
143 Voir aussi les arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme et du Tribunal fédéral, ainsi que la 
doctrine cités à la note 110. 
144 "Haute surveillance de la gestion du Tribunal cantonal par le Grand Conseil", Prise de position du Tribunal 
cantonal du 30 janvier 2003, p. 2 à 8, où sont d'ailleurs exposés les documents internationaux évoqués ci-
devant, dans le texte. Voir aussi, à ce propos, RAYMOND SPIRA, op. cit. (note 138), p. 41-42. 
145 Recommandation précitée (note 139), principe I, chiffre 3, p. 8. 
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L'exposé des motifs de ce principe précise cependant que la fin de la phrase ("[�] la fin de leur 
mandat") vise justement les "quelques Etats membres [dans lesquels] l'exercice des fonctions de 
certains juges n'est pas assuré jusqu'à l'âge de la retraite. Il s'agit soit des cas où les juges 
doivent être réélus après une certaine période, soit des hypothèses où certains juges ont, 
lorsqu'ils entrent en fonction, une période "probatoire" au cours de laquelle ils peuvent être 
révoqués"146. 

Quoi qu'il en soit, il est vrai que le système de la réélection des juges pourrait faire l'objet d'un 
réexamen dans l'hypothèse où serait mis en place un régime spécifique et efficace de surveillance 
de la magistrature tel que celui d'un Conseil de la magistrature. On peut en effet considérer que là 
où un tel régime de surveillance existe et fonctionne de manière efficace, l'institution de la 
réélection périodique n'est plus nécessaire � les dysfonctionnements graves éventuels devant 
alors être découverts et corrigés par le régime de surveillance147. Toutefois, du moins si l'on en 
juge aux expériences des cantons suisses qui connaissent un Conseil (supérieur) de la 
magistrature, les deux systèmes ne sont pas nécessairement incompatibles148. 

En fin de compte, il m'apparaît que la question de l'éventuel abandon du régime de la réélection 
périodique des magistrats de l'ordre judiciaire dans l'hypothèse de l'institution d'un Conseil de la 
magistrature relève autant, si ce n'est plus, d'une problématique d'ordre politique que d'une 
question (purement) juridique. A tout le moins le pouvoir politique � en l'occurrence, le constituant 
� dispose-t-il en cette matière d'une certaine marge d'appréciation. Or, s'il est vrai que � ainsi que 
l'a souligné le Tribunal cantonal � le constituant cantonal a récemment allongé de quatre à six ans 
la durée du mandat des juges, afin précisément de mieux garantir leur indépendance, il n'en a pas 
moins manifesté aussi, à la même occasion, en le maintenant, un certain attachement au système 
de la réélection. 

En revanche, il est clair que si un régime efficace de surveillance devait être mis sur pied, le 
mécanisme de la réélection devrait, s'il est maintenu, être conçu de manière à ce qu'il se 
différencie fondamentalement du système applicable à la première élection d'un magistrat. 

A ce stade de la réflexion, et si elle n'est pas convaincue de l'opportunité de l'abandon du système 
de la réélection, la CEP n'est cependant pas tenue de trancher cette question. Elle pourrait aussi, 
sans exclure une telle possibilité à long terme, proposer dans un premier temps l'institution d'un 
Conseil de la magistrature avec maintien du régime de l'élection et de la réélection périodique, 
dans l'idée de pouvoir vérifier et évaluer, par l'expérience, l'efficacité de la surveillance que ce 
conseil pourrait exercer, avant d'examiner, cas échéant, l'abandon du système de la réélection, 
voire même de l'élection. 

3.4. "Autonomisation" administrative et budgétaire du pouvoir judiciaire 
et institutionnalisation de la commission de la magistrature 

Le troisième axe de la réflexion a trait à l'"autonomisation" financière et administrative du pouvoir 
judiciaire. 

Il est en effet apparu que le Tribunal cantonal mais aussi, plus généralement, le pouvoir judiciaire 
dans son ensemble souffrent quelque peu de leur rattachement administratif et budgétaire au 
pouvoir exécutif, par l'intermédiaire d'un des départements du Conseil d'Etat, quel qu'il soit. Une 
réflexion devrait donc être menée sur cet aspect dans le sens d'une certaine "autonomie" qui 
serait accordée au pouvoir judiciaire, dans le cadre par exemple d'une enveloppe budgétaire qui 
lui serait allouée et qu'il pourrait proposer, discuter et défendre lui-même dans le cadre de la 
procédure budgétaire, éventuellement même jusque devant la commission de gestion et des 
finances, voire le plénum du Grand Conseil. 

On rappellera que c'est cette voie qui a été choisie récemment au niveau de la Confédération, 
dans le cadre de la nouvelle Constitution fédérale (art. 188, al. 3) et de la nouvelle loi sur le 

                                                 
146 Recommandation précitée (note 139), exposé des motifs, p. 28. 
147 On peut même concevoir que la coexistence même des deux systèmes � surveillance et réélection � pour-
rait avoir l'effet "pervers" d'amener chacun d'eux à se "reposer" sur l'autre et à renoncer ainsi à prendre ses 
propres responsabilités. 
148 Ainsi, dans les régimes genevois et tessinois, le Conseil de la magistrature n'intervient qu'accessoirement 
dans les élections et, surtout, réélections "judiciaires", qui demeurent de la compétence du parlement, voire 
du peuple. Voir la note 137 ci-devant. 
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parlement, laquelle prévoit ainsi qu'il appartient à un membre du Tribunal fédéral de "défendre 
devant les conseils et leurs commissions le projet de budget, le compte et le rapport de gestion 
des tribunaux fédéraux, ainsi que les avis émis par ceux-ci sur les interventions parlementaires 
ayant trait à sa gestion des affaires ou sa gestion financière" (art. 162, al. 2). Comme indiqué, il 
paraît judicieux de poursuivre la réflexion sur ces questions, ne serait-ce que quant à l'étendue de 
cette "autonomisation" et à ses modalités, questions sur lesquelles le Tribunal cantonal lui-même 
ne semble pas encore avoir une conception très précise. Quoi qu'il en soit, là encore, la réflexion 
et les réformes éventuelles sont complémentaires aux propositions de la commission législative, 
dont elles n'entravent en aucune manière la réalisation à court terme. Toutefois, au stade actuel, 
deux points peuvent d'ores et déjà être précisés. 

D'un côté, l'éventuelle "autonomisation" administrative et budgétaire du pouvoir judiciaire 
appellerait sans doute la nécessité d'une structure institutionnelle apte à � et capable de � gérer le 
"budget" et les ressources (en termes de personnel et de biens matériels, par exemple) ainsi 
alloués au pouvoir judiciaire. Or, il apparaît que cette structure institutionnelle ne saurait guère 
être le Tribunal cantonal lui-même, à la fois pour des raisons de moyens et, aussi, pour des 
raisons de statut, en ce sens que le Tribunal cantonal ne "représente" pas, à lui seul, l'ensemble 
des autorités judiciaires et que les besoins des autres autorités judiciaires peuvent parfois entrer 
en collision avec les siens. Aussi faudrait-il envisager � comme le Tribunal cantonal lui-même 
semble du reste l'avoir fait � qu'une solution pourrait consister en une institutionnalisation d'un 
organe commun à l'ensemble de la magistrature, organe qui pourrait être, par exemple, l'actuelle 
commission de la magistrature, laquelle pourrait même être assistée de ce qu'on appellerait � 
pour reprendre la proposition qui figure dans la prise de position de la commission de la 
magistrature du 28 mai 2003 � un "secrétariat général" ou un administrateur du pouvoir judiciaire. 

D'un autre côté, toutefois, une telle proposition � réalisable assez rapidement, à plus court terme 
probablement que celle d'un Conseil de la magistrature, les deux ne s'excluant du reste pas, mais 
pouvant au contraire parfaitement se combiner � soulève une question assez essentielle, qui est 
celle de l'interlocuteur, au niveau du Grand Conseil, d'une telle structure. 

Cette question se pose indépendamment de la réforme évoquée ici; elle se pose aussi dans le 
cadre du projet de loi élaboré par la commission législative, sans toutefois que ce dernier y 
apporte une réponse, du moins à ce stade et à ma connaissance. 

Le problème se situe dans le double emploi du terme de gestion. Le projet de loi institue en effet, 
comme le veut du reste la Constitution, un système nouveau et une structure nouvelle � la 
commission judiciaire � destinés à gérer la haute surveillance du Grand Conseil sur "la gestion du 
Tribunal cantonal". Il ne précise cependant pas quel est ou quel sera le sort réservé au système et 
à la structure actuels de contrôle de la gestion et des finances des autorités judiciaires, contrôle 
qui s'inscrit aujourd'hui dans celui de la gestion et des finances du Conseil d'Etat, via le 
Département de la justice, de la santé et de la sécurité, et qui est assumé par la commission de 
gestion et des finances, plus précisément par sa sous-commission "DJSS". Or ce double contrôle 
pose un sérieux problème de délimitation des compétences. Il apparaîtrait en effet extrêmement 
délicat � ne serait-ce que pour des motifs pratiques, sans parler de la séparation des pouvoirs et 
de l'indépendance de la justice � que le pouvoir judiciaire fasse l'objet d'un double contrôle de 
gestion et des finances, exercé par deux commissions différentes, la commission judiciaire, d'un 
côté, et la commission de gestion et des finances, de l'autre. A l'inverse, il semblerait tout aussi 
problématique que seule la commission judiciaire assume � à titre exclusif, c'est-à-dire à 
l'exclusion de la commission de gestion et des finances � le contrôle de la gestion et des finances 
du pouvoir judiciaire, sous peine d'aboutir à perdre de vue la globalité des finances et du budget 
de l'Etat, toutes autorités confondues. Cela serait d'autant plus problématique que tant que le 
Grand Conseil n'aura pas accordé une certaine indépendance administrative au pouvoir judiciaire 
� si tant est qu'il souhaite le faire �, les dépenses de ce secteur continueront à émarger au budget 
du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, dont la gestion administrative et 
financière est tout naturellement placée sous la surveillance de la commission de gestion et des 
finances et de sa sous-commission "DJSS". Aussi s'agit-il d'envisager et de trouver une 
délimitation à la fois claire et satisfaisante des compétences des diverses commissions du Grand 
Conseil.  

Cette délimitation pourrait éventellement être conçue de la manière suivante: à la commission 
judiciaire incomberait le contrôle (dans le sens de la haute surveillance) de la gestion du Tribunal 
cantonal, alors que la commission de gestion et des finances ne s'occuperait plus que du contrôle 
des finances (et de la gestion purement comptable), contrôle qui serait exercé par la sous-
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commission "DJSS" ou, si le pouvoir judiciaire devait être "autonomisé" dans le sens indiqué plus 
haut, par la sous-commission responsable de l'analyse du chapitre "Autorités". 

En d'autres termes, et dans la vision globale � à moyen terme � de l'ensemble des réformes 
envisagées ici, la commission judiciaire du Grand Conseil deviendrait l'interlocuteur (privilégié) du 
Conseil de la magistrature, alors que la commission de gestion et des finances deviendrait � ou 
resterait � l'interlocuteur (privilégié) de la commission de la magistrature, chargée de la gestion du 
budget du pouvoir judiciaire. 

Il va de soi qu'un dialogue régulier, sinon permanent, devrait alors être instauré entre la sous-
commission responsable de la supervision financière des autorités judiciaires (sous-commission 
"DJSS", respectivement sous-commission "Autorités") et la commission judiciaire. En effet, les 
informations en possession de chacune de ces commissions (respectivement sous-commissions) 
et leurs réflexions seraient, à n'en pas douter, utiles au travail de l'autre. 

Neuchâtel, le 4 juillet 2003 PASCAL MAHON 
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PARTIE III PROJETS DE LOIS ET DE DECRET 

REMARQUE LIMINAIRE 

Comme indiqué dans le rapport, la CEP propose ci-après six projets de lois, ainsi qu'un projet de 
décret relatif à une modification de la Constitution. 

Pour certains de ces projets, elle envisage qu'ils pourraient être traités directement par le plénum 
du Grand Conseil, dans la mesure où la commission législative n'y voit pas d'objection. Il s'agit 
des projets Nos 3, 4 et 6. 

Le projet de décret constitutionnel (No 1) ainsi que les trois autres projets de lois (Nos 2, 5 et 7) 
sont en revanche conçus comme des avant-projets destinés à lancer le débat législatif. La CEP 
propose de les renvoyer à la commission législative. 

LISTE DES PROJETS 

Projet No 1 Projet de décret portant révision de la Constitution cantonale (Cst. NE) 
(institution d'un Conseil de la magistrature) 

Projet No 2 Projet de loi portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise 
(OJN), de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de la loi sur 
l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale 
(autonomie administrative et financière des autorités judiciaires) 

Projet No 3 Projet de loi portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) 
(secret de fonction de la police judiciaire) 

Projet No 4 Projet de loi portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) 
(statut d'analyste financier ou de spécialiste technique) 

Projet No 5 Projet de loi portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) 
(institution d'un doyen des juges d'instruction) 

Projet No 6 Projet de loi portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN) 
et de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(assermentation des magistrats de l'ordre judiciaire) 

Projet No 7 Projet de loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(commissions d'enquête parlementaire) 
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Projet No 1 
Projet de décret de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 
sur l'institution d'un Conseil de la magistrature 

Décret portant révision de la Constitution cantonale (Cst. NE) 
(institution d'un Conseil de la magistrature)149 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
suite à la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du ... , 

sur la proposition de la commission législative, du ... , 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier  La Constitution de la République et Canton de Neuchâtel (Cst. NE), du 
24 septembre 2000, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 59 
 
Le Grand Conseil � (1e phrase inchangée). Il exerce également la haute 
surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal et des autres autorités judiciaires. 

 
 

Art. 83, al. 3 
 
3Le Tribunal cantonal est l'autorité judiciaire supérieure du canton. 

 
 

Art. 84a (nouveau) 
 
1La surveillance des autorités judiciaires et des magistrats de l'ordre judiciaire est 
exercée par un Conseil de la magistrature. 
 
2Le Conseil de la magistrature est l'interlocuteur du Grand Conseil dans l'exercice 
de la haute surveillance sur les autorités judiciaires (art. 59, 2e phrase). 
 
3La loi règle la composition et les compétences du Conseil de la magistrature. 

 
 
Art. 2  Le présent décret est soumis au vote du peuple. 
 
 
Art. 3  1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur du présent décret. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

                                                 
149 Les textes nouveaux sont en italique. 

Conseil de la 
magistrature 
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Brève motivation et commentaires 

L'institution d'un Conseil de la magistrature nécessite un ancrage constitutionnel. La 
disposition constitutionnelle (nouvel art. 84a) peut, dans l'économie du texte 
fondamental, se limiter à l'essentiel, à savoir fixer dans les grandes lignes le rôle et la 
place du Conseil de la magistrature (al. 1 et 2)150. Pour le reste, elle renvoie à la loi, à 
laquelle incombera la tâche de déterminer la composition et les compétences, 
notamment disciplinaires, du conseil, ainsi que de régler sa collaboration avec la future 
commission judiciaire du Grand Conseil (voir l'art. 59 modifié). On pourrait aussi 
envisager une disposition constitutionnelle un peu plus étoffée, qui fixerait elle-même, 
notamment, la composition du Conseil de la magistrature et le mode de désignation de 
ses membres151. La CEP préfère laisser au législateur le soin de régler ces questions. 

Pour ce qui est de la composition du Conseil de la magistrature, le rapport de la CEP 
indique toutefois différentes possibilités, comme celles prévues dans les cantons de 
Genève et du Tessin, mais aussi celle suggérée par la commission de la magistrature, à 
savoir qu'au-delà des représentants des différents "ordres" de la magistrature, ce 
conseil pourrait comprendre aussi le ou la chef-fe du Département de la justice, de la 
santé et de la sécurité, le ou la président-e de la commission judiciaire du Grand 
Conseil, un ou une représentant-e des avocats et éventuellement un ou une professeur-
e de l'Université. 

L'institution du Conseil de la magistrature suppose par ailleurs une modification de 
l'article 83, alinéa 3, selon lequel, dans sa teneur actuelle, "le Tribunal cantonal exerce 
la surveillance sur les autorités judiciaires". Plutôt que d'abroger purement et 
simplement cette disposition, ce qui supprimerait toute référence au Tribunal cantonal 
dans la Constitution, la CEP propose de la remplacer par une formule qui définit le rôle 
du Tribunal cantonal. 

La CEP propose de renvoyer le présent projet à la commission législative. 

 

                                                 
150 Comparer l'art. 135 de la Constitution genevoise. 
151 Voir l'art. 79 de la Constitution tessinoise, dont l'alinéa 2 prévoit que ce conseil "est composé 
de sept membres: quatre sont élus par le Grand Conseil et trois par l'assemblée des magistrats 
qui exercent leur activité à plein temps; la loi règle les modalités de l'élection". 
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Projet No 2 
Projet de loi de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 
sur l'autonomie administrative et financière des autorités judiciaires 

Loi portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), 
de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de la loi 
sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale 
(autonomie administrative et financière des autorités judiciaires)152 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
suite à la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du ... , 

sur la proposition de la commission législative, du ... , 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier  1La loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), du 27 juin 1979, 
est modifiée comme suit: 
 
 

CHAPITRE 1a (nouveau) 

Autonomie administrative et financière du pouvoir judiciaire 
 
Art. 4b (nouveau) 
 
1Le pouvoir judiciaire est autonome en matière administrative et financière dans 
les limites de la présente loi. 
 
2Les compétences administratives et financières prévues par la présente loi sont 
exercées, pour l'ensemble de ce pouvoir, par la commission de la magistrature, 
composée de représentants de chacune des diverses branches du pouvoir 
judiciaire au sens de l'alinéa 1, lettres a à e. 
 
 
Art. 4c (nouveau) 
 
1Les compétences administratives et financières du pouvoir judiciaire au sens de 
la présente loi sont exercées par la commission de la magistrature. 
 
2Celle-ci est composée de deux représentant-e-s du Tribunal cantonal, deux des 
tribunaux de districts, un-e du ministère public, un-e des juges d'instruction et un-
e des autorités régionales de conciliation, désigné-e-s par leurs pair-e-s. 
 
3La commission de la magistrature se donne un règlement et désigne sa 
présidente ou son président ainsi qu'un-e préposé-e aux finances. 

 
 

Art. 4d (nouveau) 
 
1Sous la responsabilité de la commission de la magistrature, un secrétaire 
général ou une secrétaire générale supervise les services administratifs et gère 
les finances du pouvoir judiciaire. 

                                                 
152 Les textes nouveaux sont en italique. 

I. Autonomie 
administrative 
et financière 

II. Commission de 
la magistrature 

III. Secrétaire 
général-e du 
pouvoir 
judiciaire 
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2La ou le secrétaire général-e du pouvoir judiciaire participe aux séances de la 
commission de la magistrature avec voix consultative. 

 
 

Art. 4e (nouveau) 
 
1Le pouvoir judiciaire prépare, dans le cadre de celui de l'Etat, le projet de budget 
de l'administration de la justice et en présente les comptes. 
 
2A cet effet, il collabore étroitement avec le département responsable des 
finances ainsi qu'avec la commission de gestion et des finances. 
 
3Les divergences d'ordre financier entre le Conseil d'Etat et les autorités 
judiciaires sont tranchées par le Grand Conseil. 

 
 

Art. 39, al. 1 
 
1Lorsqu'un fonctionnaire judiciaire ne remplit pas ses fonctions ou en compromet 
la dignité, la commission de la magistrature peut le suspendre. (Fin de la phrase 
supprimée.) 
 
 
Art. 42, al. 1 et 2, al. 3 (nouveau) 
 
1Les fonctionnaires judiciaires sont nommés par la commission de la 
magistrature. 
 
2Alinéa 1 actuel 
 
3Alinéa 2 actuel 
 
 
Art. 45, al. 1 
 
1En étroite collaboration avec la commission de la magistrature, l'Etat fournit et 
aménage les locaux nécessaires à l'administration de la justice. 

 
 
Art. 2  La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 24a, note marginale, al. 2 (nouveau) 
 
2La délégation de la commission de la magistrature, composée de sa présidente 
ou son président et de la préposée ou du préposé aux finances, dispose des 
mêmes droits au sein de la commission de gestion et des finances, lorsque celle-
ci traite des affaires de la justice. 

 
 
Art. 3  La loi sur l'organisation du Conseil d'Etat et de l'administration cantonale, du 22 
mars 1983, est modifiée comme suit: 
 
 

IV. Compétences 
budgétaires 

Participation du 
Conseil d'Etat et 
des autorités 
judiciaires 
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Art. 42, al. 2 (nouveau) 
 
2Sont réservées les dispositions de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise, 
du 27 juin 1979, qui déterminent l'autonomie administrative et budgétaire des 
autorités judiciaires. 

 
 
Art. 4  La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 5  1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Brève motivation 

Tout au long de ses travaux, la CEP a pris acte de certaines remarques des magistrats 
de l'ordre judiciaire, qui déplorent notamment leur manque d'indépendance 
administrative et budgétaire à l'égard du pouvoir exécutif. 

Par ces propositions, la CEP suit les tendances d'autonomisation de la justice qui se 
font actuellement jour au niveau fédéral et tend à un certain rééquilibrage entre exécutif 
et magistrature judiciaire. 

Le rôle important confié dans le projet à la commission de la magistrature plutôt qu'au 
Tribunal cantonal tient au fait que celle-ci comprend des représentants des diverses 
instances judiciaires neuchâteloises. 

La CEP propose de renvoyer le présent projet à la commission législative. 
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Secret de fonction de la police judiciaire Projet No 3 
 
 
Loi 
portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) 
(secret de fonction de la police judiciaire)153 
 
 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du ... , 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier  Le code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN), du 19 avril 1945, 
est modifié comme suit: 
 
 

Art. 95, al. 2 à 4, al. 5 (nouveau) 
 
2Le secret de fonction ne peut pas être invoqué à l'égard du chef ou de la cheffe 
du département dont dépend la police judiciaire, subsidiairement du Conseil 
d'Etat, pour les éléments d'information nécessaires à l'exercice de son mandat. 
 
3Alinéa 2 actuel 
 
4Alinéa 3 actuel 
 
5Alinéa 4 actuel 

 
 
Art. 2  La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3  1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Brève motivation 

Dans son ordonnance de classement, le procureur général suppléant extraordinaire 
Jean-François Egli a évoqué une éventuelle lacune de la loi pour ce qui concerne 
l'étendue du secret de fonction de la police judiciaire à l'égard du chef ou de la cheffe du 
DJSS, magistrat(e) d'ailleurs lui (elle)-même tenu(e) au secret de fonction.  

                                                 
153 Les textes nouveaux sont en italique. 

Secret de fonction 
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Estimant que certaines informations policières sont indispensables à une bonne 
conduite du DJSS, la CEP propose un assouplissement de l'article 95 du code de 
procédure pénale neuchâtelois au profit du chef (de la cheffe) du DJSS. La délimitation 
des éléments d'information transmissibles devra être précisée d'entente entre les divers 
partenaires (DJSS, police, Tribunal cantonal, Ministère public) et sous le regard de la 
future commission judiciaire du Grand Conseil. 

La CEP estime en outre judicieux de préciser dans le texte de la loi que, en cas de 
carence ou de dysfonctionnement important à la tête du DJSS, la levée du secret de 
fonction peut valoir, à titre subsidiaire, à l'égard du Conseil d'Etat en tant que collège, 
pour ce qui est des informations nécessaires à son devoir de surveillance du 
Département. Il va au demeurant de soi, au regard de la CEP, qu'en cas de vacance à 
la tête du DJSS, la disposition prévue s'applique également à l'égard du membre du 
Conseil d'Etat qui en assure la suppléance. 

La CEP propose au Grand Conseil d'adopter directement le présent projet pour autant 
que la commission législative n'y voie pas d'objection. 
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Statut d'analyste financier ou de spécialiste technique Projet No 4 
 
 
Loi 
portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) 
(statut d'analyste financier ou de spécialiste technique)154 
 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du ... , 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier  Le code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN), du 19 avril 1945, 
est modifié comme suit: 
 
 

Art. 93, chiffre 3 (nouveau) 
 
3. par les analystes financiers et les autres spécialistes techniques mis à la 

disposition du Ministère public, des juges d'instruction et de la police de 
sûreté, qui ont qualité d'agents de la police judiciaire. 

 
 
Art. 2  La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3  1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Brève motivation 

Pour des raisons d'efficacité du travail, la magistrature judiciaire estime indispensable 
que l'analyste financier ait la qualité d'agent(e) de la police judiciaire. La CEP donne 
suite à ce v�u unanime en proposant une modification de l'article 93 du code de 
procédure pénale neuchâtelois. Elle propose toutefois, sur suggestion du Conseil d'Etat, 
d'étendre ce statut aux autres spécialistes techniques qu'il s'avérerait nécessaire 
d'engager (on peut penser par exemple à un informaticien dont la police judiciaire, le 
Ministère public ou les juges d'instruction auraient besoin pour analyser des disques 
durs dans les affaires de pédophilie). 

La CEP propose au Grand Conseil d'adopter directement le présent projet pour autant 
que la commission législative n'y voie pas d'objection. 

                                                 
154 Les textes nouveaux sont en italique. 
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Projet No 5 

Projet de loi de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 
sur l'institution d'un doyen des juges d'instruction 

Loi portant révision du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) 
(institution d'un doyen des juges d'instruction)155 
 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du ... , 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier  Le code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN), du 19 avril 1945, 
est modifié comme suit: 
 
 

Art. 103a (nouveau) 
 
Le Tribunal cantonal désigne un doyen des juges d'instruction chargé de 
coordonner leur activité et leur pratique, de les représenter vis-à-vis de l'extérieur 
et de régler d'éventuels différends. 

 
 
Art. 2  La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3  1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Brève motivation 

Au cours de ses travaux, la CEP a constaté le relatif isolement des juges d'instruction, 
le manque de coordination de leurs activité et leur pratique, ainsi que l'absence d'un 
"conciliateur" interne lors des conflits avec la police et d'un interlocuteur représentant 
les juges vis-à-vis de l'extérieur. La désignation d'un "doyen" devrait remédier en partie 
à ces défauts, d'où notre proposition d'adjonction d'un article 103a au code de 
procédure pénal neuchâtelois. 

Il sera nécessaire d'analyser en détail quels seront les attributions et le cahier des 
charges à conférer à ce doyen et de délimiter son rôle par rapport à celui du Tribunal 
cantonal en tant qu'autorité disciplinaire et de surveillance des magistrats, ainsi que par 
rapport au Ministère public.  
                                                 
155 Les textes nouveaux sont en italique. 

Doyen 



2322 ANNEXES 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

Si la CEP propose que ce doyen soit désigné par le Tribunal cantonal, cette question 
mérite également une analyse plus approfondie. 

Ces questions pourront par ailleurs faire l'objet d'échanges avec les autorités et 
magistrats concernés. 

La CEP propose donc au Grand Conseil de renvoyer ce projet de loi à la commission 
législative.  
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Assermentation des magistrats de l'ordre judiciaire Projet No 6 
 
 
Loi 
portant révision de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise 
(OJN) et de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(assermentation des magistrats de l'ordre judiciaire)156 
 
 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du ... , 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier  La loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), du 27 juin 1979, 
est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 4a, al. 1 
 
1Lors de leur entrée en fonction, les magistrates et les magistrats, leurs 
suppléantes et leurs suppléants prêtent le serment suivant devant le Grand 
Conseil. � (2e phrase inchangée) 

 
 
Art. 2  La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 124a (nouveau) 
 
Lors de leur entrée en fonction, les magistrates et les magistrats, leurs 
suppléantes et leurs suppléants prêtent serment devant le Grand Conseil selon 
les termes prévus à l'article 43. 

 
 
Art. 3  La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 4  1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

                                                 
156 Les textes nouveaux sont en italique. 

d) assermentation 
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Brève motivation 

La CEP a regretté que les magistrats du pouvoir judiciaire soient peu connus des 
membres du Grand Conseil, voire du Conseil d'Etat. A ses yeux, l'assermentation des 
juges devant le Grand Conseil et non plus devant le Tribunal cantonal � mais 
évidemment en présence de ce dernier � pourrait constituer une occasion de rencontre 
et de rapprochement mutuel. 

En outre, notre commission a estimé que l'assermentation des trois pouvoirs dans le 
même cadre (celui d'une session du Grand Conseil) était un geste symbolique de 
nature à contribuer à rétablir le dialogue et le respect qui doit s'instaurer entre eux. 

La CEP propose dès lors une modification en ce sens de l'article 4a de la loi 
d'organisation judiciaire neuchâteloise et l'adjonction d'un nouvel article 124a à la loi 
d'organisation du Grand Conseil. Ainsi, l'assermentation des trois pouvoirs aurait lieu 
devant la même autorité. 

La CEP propose au Grand Conseil d'adopter directement le présent projet pour autant 
que la commission législative n'y voie pas d'objection. 
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Projet No 7 

Projet de loi de la commission d'enquête parlementaire (CEP) 
sur les commissions d'enquête parlementaire 

Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
(commissions d'enquête parlementaire)157 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
suite à la proposition de la commission d'enquête parlementaire (CEP), du ... , 

sur la proposition de la commission législative, du ... , 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier  La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Art. 22, al. 1 et 2 
 
1Le Grand Conseil peut décider de cas en cas la constitution d'une commission 
chargée d'examiner un rapport ou une proposition. L'article 28b, sur les 
commissions d'enquête, est réservé. 
 
2Le Grand Conseil fixe chaque fois le nombre des membres de la commission. 

 
 

Art.28b (nouveau) 
 
1En cas d'événements d'une grande portée, le Grand Conseil peut, par décret, 
instituer une commission d'enquête parlementaire (CEP) chargée de faire la 
lumière sur les faits, de les apprécier et de proposer toutes mesures qu'elle juge 
utiles. 
 
2Le décret détermine la composition de la commission en veillant à ce que les 
groupes soient équitablement représentés. 
 
3Il fixe les droits à l'information de la commission ainsi que la mesure dans 
laquelle les membres des autorités cantonales et les personnes assumant des 
tâches pour le compte du canton sont déliés du secret de fonction. Si nécessaire, 
il peut autoriser la commission à requérir des renseignements ou des documents 
de personnes extérieures à l'administration cantonale. 
 
4Le décret règle en outre les modalités d'organisation de la commission ainsi que 
la confidentialité de ses travaux. Il peut l'autoriser à confier à des tiers tout 
mandat utile à ces travaux.  
 

                                                 
157 Les textes nouveaux sont en italique. 

Commission 
d'enquête 
parlementaire 



2326 ANNEXES 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

5La commission détermine les mesures de procédure nécessaires à ses 
investigations et veille à ce que les droits des éventuelles personnes 
particulièrement concernées par son enquête soient respectés. 
 
6Au surplus, les articles 23 à 28a s'appliquent par analogie.  

 
 
Art. 2  La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3  1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution.  
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Brève motivation 

La procédure des commissions d'enquête parlementaire soulève diverses questions 
juridiques délicates qui, dans le canton, ne sont pas réglées par la loi alors qu'elles 
devraient l'être (notamment: droit à l'information de ces commissions, obligation des 
personnes interrogées à fournir des informations et droit de refuser de répondre, levée 
du secret de fonction, confidentialité, droits et garanties de procédure offertes aux 
personnes dont les intérêts sont directement concernés [droit d'être entendues, droit 
d'accès au dossier, droit de se faire assister d'un avocat, etc.). La CEP est d'avis que 
ces questions devraient faire l'objet d'une réglementation. Afin de lancer le débat 
législatif, mais sans prétendre à l'exhaustivité, elle propose à cet égard un projet de loi 
portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil. 

Après avoir pris connaissance des dispositions très détaillées et contraignantes figurant 
à ce sujet dans la nouvelle loi fédérale sur l'Assemblée fédérale, du 16 décembre 2002, 
la CEP s'est cependant bornée à proposer un complément à la loi d'organisation du 
Grand Conseil qui se limite à l'essentiel. Elle considère en effet, sur la base de la 
pratique des deux seules CEP qu'a connues le canton jusqu'ici, que ces questions 
doivent être réglées de manière souple afin de permettre de tenir compte des exigences 
propres aux diverses situations. 

La CEP propose de renvoyer le présent projet à la commission législative. 
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PARTIE IV ANNEXES AU RAPPORT DE LA COMMISSION 

LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1 Reproduction de la lettre du Tribunal cantonal au Grand Conseil du 30 août 2002 

Annexe 2 Liste des président-e-s du Tribunal cantonal et du Conseil d'Etat depuis 1992 

Annexe 3 Liste des personnes que la CEP a auditionnées ou dont elle a requis des 
renseignements par écrit 
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Annexe 1 

REPRODUCTION DE LA LETTRE DU TRIBUNAL CANTONAL AU GRAND CONSEIL 
DU 30 AOUT 2002 

Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs les députés, 

La dénonciation pénale d'un juge d'instruction par le Conseil d'Etat, fait exceptionnel dans l'histoire 
des institutions neuchâteloises, est l'aboutissement d'un malaise et d'incompréhensions trop 
graves pour ne pas être portées à l'attention du Grand Conseil. 

Sans préjuger du sort de cette démarche, le Tribunal cantonal est d'avis que les agissements du 
magistrat en question apparaissent comme un épiphénomène seulement dans une problématique 
qui touche le niveau institutionnel. 

Le Tribunal cantonal s'est inquiété à plusieurs reprises de dysfonctionnements dans les 
institutions, en particulier diverses atteintes à la séparation des pouvoirs. Devant l'absence de 
réaction de l'exécutif, il a annoncé, au printemps 2001 déjà, qu'il devrait à l'avenir avoir recours au 
besoin à la dénonciation pénale et à l'arbitrage du Grand Conseil. La nécessité de telles 
démarches est hélas avérée aujourd'hui. 

Dans la dénonciation susmentionnée, le Conseil d'Etat n'a incriminé qu'une partie des actes qui, 
selon l'avis de droit de M. Alain Bauer du 18 juillet 2002, sont susceptibles de constituer des 
infractions. D'autres ont été omis. 

Il s'agit de la transmission à un ou des membres du Conseil d'Etat d'informations recueillies dans 
le cadre des enquêtes de police judiciaire, c'est-à-dire conduites par un magistrat (procureur, juge 
d'instruction ou président de tribunal). 

Cette pratique a eu pour conséquences à tout le moins inopportunes des appréciations de la 
cheffe du département de la justice, de la santé et de la sécurité auprès de jurés et de juges à 
propos d'affaires pénales. 

Selon l'avis de droit de M. Bauer, la transmission de telles informations en dehors de la hiérarchie 
judiciaire et de police judiciaire, dont sont exclus les membres du Conseil d'Etat, peut tomber sous 
le coup de l'article 320 du code pénal, qui sanctionne la violation du secret de fonction. 

Le Tribunal cantonal a donc adressé au ministère public une dénonciation pénale contre 
inconnu(s) pour les faits en question. 

Le Tribunal cantonal est par ailleurs préoccupé par d'autres dysfonctionnements. Dans le courant 
de l'année 2000, il est intervenu auprès de Madame Monika Dusong, puis auprès du Conseil 
d'Etat au sujet du comportement pour le moins déplacé de certains membres de la police 
cantonale à l'égard de magistrats judiciaires qu'ils ont accusé à la légère d'étouffer des affaires. 
Ces atteintes infondées à la réputation des juges faisaient suite à d'autres critiques de la part de 
certains policiers mettant en cause la probité de magistrats. 

Or, les interventions susmentionnées auprès de l'exécutif ont eu des conséquences inattendues. 
Les contacts réguliers entre le Tribunal cantonal et la tête du DJSS, instaurés depuis des lustres, 
ont cessé complètement et n'ont jamais pu être rétablis depuis lors. Par ailleurs, le juge 
d'instruction économique, qui avait certaines révélations à son autorité de surveillance, a été 
depuis cette époque l'objet de divers griefs, au demeurant plutôt flous, de la part de la police et de 
la cheffe du DJSS. Mais, apparemment, les policiers en cause n'ont pas été rappelés à l'ordre. 

Corrélativement, les événements connus qui ont précédé et suivi les dernières réélections 
judiciaires montrent que des pressions extérieures s'exercent sur divers plans pour écarter un 
magistrat. 

La cheffe du DJSS a d'ailleurs fait part de ses intentions à cet égard. 
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Une telle situation met en péril l'indépendance de la justice. 

Elle pose la question de l'opportunité de la cohabitation entre la justice et la police dans le même 
département. 

Le Tribunal cantonal juge la situation suffisamment grave pour qu'il en appelle aujourd'hui au 
Grand Conseil aux fins de restaurer le bon fonctionnement des institutions. 

Dans cet espoir, il vous prie d'agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, 
l'expression de sa haute considération. 

 
 Au nom du Tribunal cantonal 
 Le président Le vice-président 
 CHRISTIAN GEISER FRANÇOIS DELACHAUX 
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Annexe 2 

PRESIDENT-E-S DU CONSEIL D'ETAT ET DU TRIBUNAL CANTONAL DEPUIS 1992 

Président-e-s du Conseil d'Etat 1) 

1991-1992 Pierre Dubois 
1992-1993 Michel Von Wyss 
1993-1994 Francis Matthey 
1994-1995 Pierre Hirschy 
1995-1996 Pierre Dubois 
1996-1997 Maurice Jacot 
1997-1998 Jean Guinand 
1998-1999 Francis Matthey 
1999-2000 Pierre Hirschy 
2000-2001 Thierry Béguin 
2001-2002 Monika Dusong 
2002-2003 Pierre Hirschy 
2003-2004 Thierry Béguin 

Président-e-s du Tribunal cantonal 1) 

1992-1994 Geneviève Fiala 
1994-1996 Robert Schaer 
1996-1998 Claude Bourquin 
1998-2000 Geneviève Joly 
2000-2002 Christian Geiser 
2002-2004 François Delachaux 
 
 
 
1) Les changements de présidence du Conseil d'Etat interviennent au 1er juin, ceux du Tribunal 

cantonal au 1er septembre. 
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Annexe 3 

PERSONNES QUE LA CEP A AUDITIONNEES 
OU DONT ELLE A REQUIS DES RENSEIGNEMENTS PAR ECRIT158 

Personnes auditionnées (ou invitées à un échange de vues) 

P. Hirschy  Conseiller d'Etat, Président du Conseil d'Etat au moment de son audition 
F. Delachaux  Président du Tribunal cantonal et du Tribunal pénal économique 
M. Dusong Conseillère d'Etat, Cheffe du DJSS 
Y. Decnaeck Juge d'instruction en matière économique 
L. Krügel Commandant de la police cantonale 
O. Guéniat Chef de la police de sûreté 
C. Schuetz Chef de la brigade financière (CRECO) 
F. Dubail Ancien inspecteur de la CRECO 
M.-F. Julmy-Roy Ancienne inspectrice de la CRECO 
T. Schneiter Inspecteur de la CRECO 
P. Cornu Procureur général 
M.-C. Jeanprêtre-Pittet  Députée, Présidente de la sous-commission judiciaire  
C. Blandenier Député, Président de la commission législative, Membre de la sous-

commission judiciaire 
P. Matthey Greffier des juges d'instruction de La Chaux-de-Fonds 
M. Gafner Greffière-substitut des juges d'instruction de La Chaux-de-Fonds 
R. Rérat Ancien greffier-substitut des juges d'instruction de  
 La Chaux-de-Fonds 
C.-A. Bise Commissaire-adjoint à la police cantonale 
B. Ott Juge d'instruction suppléante extraordinaire 
C. Geiser Juge cantonal, Président du Tribunal cantonal du 1er septembre 2000 au 

31 août 2002 
E. Robert-Grandpierre Directeur du service de la justice 
N. Feuz Juge d'instruction à La Chaux-de-Fonds 
A. Simon-Vermot Chef du service juridique de l'Etat 
T. Béguin Conseiller d'Etat, Chef suppléant du DJSS, actuel Président du Conseil 

d'Etat 
S. Favre Juge d'instruction à La Chaux-de-Fonds 
P. Aubert Président du Tribunal de district de Neuchâtel 
J.-P. Kunz Ancien-commissaire adjoint à la police cantonale 
A. Duvillard Adjoint au commandant de la police cantonale 
J.-F. Egli Procureur général suppléant extraordinaire dans le cadre des 

dénonciations pénales déposées par le Conseil d'Etat et le Tribunal 
cantonal, ancien Juge fédéral 

O. Haussner Député, Président de la sous-commission DJSS de la CGF 
J.-B. Wälti Député, Membre de la sous-commission DJSS de la CGF 
J.-N. Karakash Député, Membre de la sous-commission DJSS de la CGF 
J.-A. Guy Juge cantonal, Vice-président du Tribunal cantonal, Président de la 

Chambre d'accusation 
P. Cossettini Chef du service des poursuites et faillites et du registre du commerce 

                                                 
158 Ces personnes sont listées dans l'ordre chronologique des auditions effectuées par la CEP. 
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Personnes ou institutions requises de fournir des renseignements 

Conseil d'Etat et Chancellerie d'Etat, 
Tribunal cantonal et son greffe, 
Ministère public, 
Ordre des avocats neuchâtelois. 
Ch. Bise Ancien analyste financier 
J.-F. Grüner Juge cantonal 
R. Weber Juge d'instruction à Neuchâtel 
D. Hirsch Juge d'instruction à Neuchâtel 
L. Margot Président du Tribunal de district du Val-de-Travers, juge au 
 Tribunal pénal économique 
A. Rüfener Président du Tribunal de district de La Chaux-de-Fonds, juge au 

Tribunal pénal économique 
C. Nicati Ancien juge d'instruction à Neuchâtel 
G. Calpini-Calame Présidente du Tribunal de district de Neuchâtel, juge assesseur à la 

Cour d'assises 
C. Thiébaud Président du Tribunal de district de Boudry, juge assesseur à la Cour 

d'assises 
J. Debély Jurée 
E. Gugelmann Jurée 
E. Spahr Jurée 
H. Oppliger Juré 
J.-P. Veya Juré 
H. Welti Juré 
V. Casali Ancienne inspectrice de la CRECO 
C. Martin Ancienne inspectrice de la CRECO 
E. Braghini Inspecteur de la CRECO 
M. Donzé Ancien inspecteur de la CRECO 
R. Kottelat Ancien inspecteur de la CRECO 
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ENQUETE PARLEMENTAIRE 04.001 
 
 
Prise de position du Conseil d'Etat 
sur le rapport de la commission d'enquête parlementaire 
 
(Du 10 décembre 2003) 
 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
En préambule, notre Conseil tient à relever le très important travail fourni par la commission 
d'enquête parlementaire � ci-après CEP � et à en saluer l'esprit constructif. Le rapport convainc 
notamment par la qualité des propositions formulées permettant, si elles se traduisent dans les 
faits, de dépasser les conflits actuels en tirant les conséquences des dysfonctionnements 
constatées. Notre Conseil est conscient de l'engagement personnel considérable des membres 
de la CEP et les en remercie vivement. 

Il espère que le débat au Grand Conseil respectera ce même esprit afin de permettre aux acteurs 
des diverses instances de reconstruire une solide plate-forme de dialogue indispensable pour le 
bon fonctionnement des institutions. 

1. INTRODUCTION 

1.1. Conflit relationnel ou institutionnel? 

Des parties importantes du rapport de la CEP relatent des témoignages � souvent très divergents 
selon les personnes interrogées � sur des épisodes et événements ponctuels qui peuvent paraître 
anodins pris séparément. Nous n'évaluerons pas ces témoignages car le vécu forcément subjectif 
d'une personne ne peut être qualifié de juste ou de faux. De quel droit d'ailleurs porterions-nous 
un jugement sur ce que des personnes ressentent et sur leur manière d'interpréter des paroles et 
gestes d'un interlocuteur? 

Vu la persistance des conflits depuis fort longtemps, soit latents soit ouverts entre les deux 
pouvoirs, le Conseil d'Etat considère que leur origine est avant tout un problème institutionnel. 
Nous observons par ailleurs que les personnes qui ont témoigné sont pour la plupart des 
personnalités affirmées et habituées à gérer des conflits. Il serait donc certainement erroné de 
penser que la crise qui a abouti au dépôt de plaintes croisées ait été avant tout le fait de conflits 
entre des personnes. En effet, c'est le blocage institutionnel qui a généré des conflits d'ordre 
relationnel et non l'inverse. Pour élaborer des solutions durables, il importe de dégager les 
éléments à caractère institutionnel du conflit. Nous mettrons donc l'accent de notre analyse sur 
ceux-ci. 

Notre Conseil a pris l'option de ne pas se positionner sur chaque détail du récit. Cela n'apporte 
rien à la clarté du débat. Ce qui importe pour assainir la situation de manière durable est de 
comprendre l'origine et les raisons des dysfonctionnements entre le Tribunal cantonal et le 
gouvernement. 

Des malentendus préjudiciables pour un dialogue fructueux peuvent naître du rôle attendu et 
supposé d'une fonction et susciter des réactions de défense alors même que pour un observateur 
externe le sujet traité n'est pas conflictuel. Il importe dès lors de clarifier les rôles et fonctions des 
acteurs politiques et judiciaires en établissant de nouvelles règles acceptées par tous concernant 
la notion centrale de la séparation de pouvoirs sur laquelle nous reviendrons. 
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1.2. Origine des dysfonctionnements: une profonde divergence de vue sur la 
notion de la séparation des pouvoirs et du secret de fonction 

Au fur et à mesure de la progression de la lecture apparaît une clé de lecture expliquant les 
difficultés d'établir des relations saines, basées sur le dialogue, entre les pouvoirs judiciaire et 
exécutif. Le dénominateur commun à tous les épisodes est la somme des divergences sur 
l'interprétation fondamentalement différentes des notions de la "séparation des pouvoirs" et du 
"secret de fonction", comme le décrit le rapport de la CEP sous chiffre 3.4.2.2. 

Tant les décisions du procureur extraordinaire Egli que l'analyse du professeur Mahon et les 
commentaires de la CEP sur ce sujet permettent de porter un regard externe sur ce point central. 
Nous adhérons sans réserves aux conclusions de la CEP à ce sujet et nous soutenons le projet 
de loi concernant le secret de fonction qui finalise la volonté de voir le dialogue entre les pouvoirs 
s'instaurer sur des bases légales consolidées. 

2. PRISE DE POSITION 

Le Conseil d'État articule sa prise de position sur les axes suivants: 

2.1. Eclairage sur l'affaire dite de la "rumeur" 
2.2. Surveillance du Tribunal cantonal par le Conseil d'État 
2.3. Séparation des pouvoirs et secret de fonction 
2.4. Juge d'instruction économique 
2.5. Analyse des événements sous l'angle institutionnel et réformes envisagées 
2.6. Appréciation des recommandations de la CEP 
2.7. Réformes constitutionnelle et législatives 

2.1. Eclairage sur la "rumeur" 

A plusieurs reprises, le rapport de la CEP relate l'épisode dit de la "rumeur" qui trouve son origine 
dans une requête de la cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité (DJSS) 
auprès du Tribunal cantonal et du juge d'instruction de recevoir des éclaircissements quant à 
l'abandon présumé d'actes d'enquête dans une affaire proche de la prescription impliquant des 
personnalités connues. Sa requête devait lui permettre de disposer d'éléments rationnels pour en 
expliquer les raisons à la police afin de dissiper toute mauvaise interprétation. 

Cette démarche a été à l'origine d'une dégradation importante des relations entre le Tribunal 
cantonal et la cheffe du DJSS. 

En progressant peu à peu dans la lecture du rapport, on comprend toutefois que le recentrage de 
l'enquête incriminée a effectivement été conseillé par le Tribunal cantonal. On ne peut donc pas 
parler d'une rumeur. Quant à savoir si la cheffe du DJSS devait ou non intervenir, il convient de 
reprendre l'appréciation de la CEP à la page 88 qui correspond en tous points à l'analyse et à la 
motivation à l'origine des interventions:"� D'importants dossiers approchent de la prescription 
(d'autres ont vu une grande partie des préventions abandonnées pour cette raison lors de 
certaines audiences de tribunaux). La CEP trouverait très choquant que ces affaires ne soient 
jamais jugées convenablement et prie instamment l'autorité de surveillance de se pencher 
rapidement sur ces cas; si nécessaire un juge d'instruction extraordinaire devrait être désigné par 
le Tribunal cantonal�.". 

Indépendamment du fait que le Conseil d'Etat, par la cheffe du département, était à cette époque 
encore autorité de surveillance du Tribunal cantonal selon l'ancienne Constitution il apparaît 
aujourd'hui que sa préoccupation était légitime. 

2.2. Surveillance du Tribunal cantonal par le Conseil d'Etat 

La réaction suscitée par l'intervention de la cheffe du DJSS auprès du Tribunal cantonal dans 
cette affaire illustre les conditions délicates dans lesquelles s'exerçait la haute surveillance sur le 
Tribunal cantonal et apporte une réponse à la question de la CEP de savoir pourquoi le Conseil 
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d'Etat ne l'a pas exercé tel que prévu par l'ancienne Constitution (voir page 16: "Il y avait donc une 
sorte de coutume d'abstinence de la part du Conseil d'Etat"). 

Il faut en effet constater que chaque tentative du gouvernement ou de la cheffe du département 
d'attirer l'attention sur un éventuel dysfonctionnement ou un problème particulier de collaboration 
était considérée comme une ingérence insupportable et alimentait le sentiment d'animosité. La 
vision d'un cloisonnement entre les pouvoirs défendue par le Tribunal cantonal ne permettait pas 
au Conseil d'Etat d'exercer ses prérogatives à moins d'accepter de vivre dans un état de tensions 
perpétuelles. Cette attitude rendait tout dialogue extrêmement difficile et risqué. 

Nous voulons croire que le Tribunal cantonal s'estimait dans son bon droit en interprétant de 
manière littérale et étroite la notion de "séparation des pouvoirs". On comprend alors que selon ce 
point de vue, chaque intervention du pouvoir exécutif pouvait être considérée comme une 
ingérence et créer des conflits ou un malaise constant. 

2.3. Séparation des pouvoirs et secret de fonction 

Il est probable que la plainte du Tribunal cantonal contre inconnu, mais en fait contre Monika 
Dusong et les membres de l'État major de la police cantonale, trouve son origine dans une 
compréhension aujourd'hui dépassée des notions de "séparation des pouvoirs" et "secret de 
fonction". Il était donc important que l'ordonnance de classement du procureur extraordinaire Egli 
clarifie ce concept. 

Pour le Conseil d'Etat, la notion de la séparation des pouvoirs ne peut pas signifier cloisonnement 
des pouvoirs ou absence de dialogue. Dans une démocratie, les responsabilités de la conduite 
des affaires publiques sont partagées entre les trois pouvoirs, chacun certes avec des missions 
tout à fait particulières, mais pas déconnectées les unes des autres. 

Le dialogue est d'autant plus nécessaire qu'aucun pouvoir ne peut prétendre s'exercer en dehors 
du contrôle démocratique qui inclut l'interpellation et le cas échéant la critique. Ce qui importe est 
que l'indépendance de l'exercice de la justice soit garantie et que les procédures qui conduisent 
aux décisions des tribunaux ne subissent pas l'influence des pouvoirs politiques. 

Notre Conseil salue donc tout particulièrement le travail de fond qui a été mené par la CEP et 
l'analyse du professeur Mahon sur ce sujet. Il partage en tous points de vue la vision qui s'en 
dégage ainsi et est persuadé que le dialogue pourra s'instaurer dorénavant sur de nouvelles 
bases entre les pouvoirs. 

Il constate d'ailleurs avec satisfaction que des contacts harmonieux et constructifs ont maintenant 
lieu entre le président du Tribunal cantonal et la cheffe du DJSS, et que la dernière rencontre s'est 
déroulée en présence du directeur du service de la justice et du greffier du Tribunal cantonal. Il est 
dès lors possible de traiter des dossiers et problèmes communs dans un climat empreint de 
respect mutuel. 

De nombreux sujets de discussions sont d'ores et déjà planifiés. La cheffe du DJSS et le président 
du Tribunal cantonal sont en train d'examiner le cadre qui permettrait d'associer d'autres 
magistrats à l'examen des sujets qui les concernent. 

Il faut par ailleurs relever que pas moins de 17 objets portant sur des réformes ou des projets de 
lois sont actuellement à l'étude dans le domaine de la justice avec le précieux concours du service 
juridique et du service de la justice. Il est évident que la participation active de la magistrature à 
ces réformes est hautement souhaitable et appréciée. Avec la clarification des notions de la 
séparation des pouvoirs et du secret de fonctions, elle pourra s'exprimer avec davantage de 
sérénité et ceci d'autant plus si les réformes sont comprises comme une volonté du Conseil d'Etat 
d'apporter des réponses aux grands défis futurs qui se posent à l'ordre judiciaire par des 
modifications législatives fédérales.  

2.4. Juge d'instruction économique 

La CEP exprime à plusieurs reprises ses inquiétudes quant au traitement des dossiers dans le 
domaine de la criminalité économique. Ces mêmes inquiétudes étaient à l'origine de l'intervention 
de la cheffe du DJSS auprès du Tribunal cantonal. Le Conseil d'État partage l'appréciation de la 
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situation faite par la CEP et enjoint le Tribunal cantonal de prendre rapidement les mesures pour 
assurer un fonctionnement efficace du dispositif de lutte contre la criminalité économique. 

Notre Conseil regrette que l'affaire du juge d'instruction économique soit toujours pendante sur les 
plans pénal et disciplinaire. En effet, même si, par l'engagement pris par le commandant de la 
PCN et de la cheffe du DJSS, le fonctionnement purement professionnel de la brigade de la 
criminalité économique (CRECO) peut être garanti, force est de constater que le climat de travail 
n'est pas serein et motivant. La confiance ne se décrète pas; or, pour former une équipe de travail 
elle est indispensable. La capacité de travailler en équipe, qui plus est spécialisée et 
expressément à disposition du juge, est un élément tout à fait central pour la qualité et l'efficacité 
du travail fourni. 

Il est vrai que la mise en place de la structure de lutte contre la criminalité économique a connu 
des difficultés au début. Des mesures correctrices ont été prises par le chef de la sûreté et du 
personnel performant a été engagé. Aujourd'hui, la CRECO se compose d'un groupe financier 
composé de quatre spécialistes de l'économie disposant également d'une formation et du statut 
de policier et d'un groupe d'enquêteurs généralistes. Une telle structure prend du temps pour être 
constituée et après la démission récente d'un inspecteur disposant du diplôme post grade en 
criminalité économique de la HEG il serait dommageable que sa pérennité soit mise en péril par 
de nouveaux départs. 

L'origine des conflits ne réside toutefois pas vraiment dans les difficultés initiales de mise en 
�uvre d'une telle structure � ce genre de problèmes est attendu � mais bien plutôt dans 
l'inadéquation du juge d'instruction économique avec sa fonction, sur les plans professionnel et 
humain, comme le relève d'ailleurs la CEP dans son rapport (p.2). 

La CEP constate en effet que le juge d'instruction économique n'est pas (encore) performant. Il 
est décrit comme distant, hautain et méprisant. Il lui est reproché d'avoir divulgué à la presse des 
documents qui auraient dû être examinés au sein des organes de l'Etat, ce qui constitue sans 
doute une faute professionnelle grave. Notons à ce sujet que le juge d'instruction économique n'a 
pas remis le dossier pour se défendre contre des griefs qu'il ne connaissait d'ailleurs pas, mais 
pour attaquer tous azimuts la marche des affaires de différents services de l'Etat, plus 
particulièrement du DJSS, afin d'y jeter du discrédit. En faisant preuve d'une telle attitude déloyale 
envers le Conseil d'Etat, il a et aura de la peine à se faire accepter, tant par les subordonnés que 
par les collègues. 

De nombreux témoignages, notamment de magistrats, laissent planer de sérieux doutes relatifs 
aux capacités professionnelles du juge, au point qu'une expertise externe semble nécessaire. La 
question qui se pose dès lors est celle de la tolérance de tels manquements et de l'équité de 
traitement par rapport à d'autres agents de l'Etat. 

La CEP espère qu'il n'est peut-être pas trop tard pour recoller les pots cassés. Or, il ne faut pas se 
tromper: les événements ont laissé des traces telles que des liens de confiance sont 
irrémédiablement rompus entre le juge et de nombreux collaborateurs. 

Quelles sont les qualités requises pour un poste de juge d'instruction? 

Le hasard du calendrier fait que la Conférence des directrices et directeurs des départements 
cantonaux de justice et police (CCDJP) a validé lors de sa séance du 13 novembre 2003 les 
principes d'un concept de formation des policiers et des magistrats de la poursuite pénale qui 
décrit entre autres les qualités requises pour le poste de juge d'instruction. Ce concept insiste 
d'ailleurs sur la bonne jonction entre la police judiciaire et la justice pénale. Le souci d'une parfaite 
connaissance mutuelle et d'une étroite collaboration est donc une préoccupation exprimée au 
niveau national. À moyen terme, nous nous dirigeons certainement vers une formation spécifique 
des magistrats qui constituera une exigence préalable à l'élection d'un magistrat des autorités 
pénales. 

Les qualités requises décrites pour un juge d'instruction sont considérées comme une condition 
sine qua non pour exercer cette fonction avec succès. La description sommaire ci-après permet 
de mesurer que cette fonction requiert bien plus qu'un simple savoir-faire au niveau juridique et 
technique dans les domaines du droit pénal. 

Des compétences spécifiques à la fonction sont évidemment requises dans les domaines de 
l'enquête et la conduite de l�accusation, de la commande d�expertise et des relations avec les 
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médias.  Un volet important est consacré aux compétences d'encadrement et de conduite et aux 
qualités personnelles et sociales dont nous reproduisons un extrait: 

� savoir travailler en équipe de façon efficace et assurer des tâches de coordination; 

� être capable de diriger une équipe, de motiver ses collaborateurs et/ou ses subordonnés 
directs et de les rendre aptes à la tâche; 

� assurer des tâches d�encadrement et de conduite opérationnelle complexes et étendues; 

� disposer d�une haute compétence en matière de résolution des conflits, en particulier savoir 
reconnaître et évaluer assez tôt les conflits et mettre en oeuvre des connaissances 
appropriées à la situation en matière de résolution de conflits afin de les tempérer; 

� justifier d�une forte compétence sociale et d�une personnalité dont le potentiel a fait l�objet 
d�une évaluation; 

� disposer à un haut niveau de connaissances de soi-même et de la capacité d'autocritique, de 
tolérance à l�incertitude, de résistance au stress, d'une solide personnalité. 

De ce qui précède, on comprend aisément que le fonctionnement du juge d'instruction 
économique ne répond de toute évidence pas à ce catalogue d'exigences. 

Comme la CEP, nous espérons que le Tribunal cantonal, en tant qu'autorité de surveillance, se 
saisira maintenant de ce dossier avec détermination pour assurer un fonctionnement adéquat de 
l'instruction dans le domaine de la criminalité économique. 

2.5. Analyse des événements sous l'angle institutionnel et réformes envisagées 

Dans ce chapitre, le Conseil d'Etat ne se prononce que sur les paragraphes qui n'ont pas déjà été 
traités ci-devant ou qui seront traités ultérieurement dans le cadre des projets de loi. 

Ad 4.3. Vers l'égalité des pouvoirs 
Le Conseil d'Etat reconnaît l'égalité entre les pouvoirs et il s'emploiera à y contribuer. Les 
directives concernant le protocole ont été adaptées et nous soutenons la proposition de faire 
assermenter les magistrats de l'ordre judiciaire devant le Grand Conseil. 

Ad 4.4. Election et réélection des juges 
L'élection des juges mérite sans doute la plus grande attention du Grand Conseil. Il est juste de se 
donner le temps de la réflexion afin de trouver un système qui permettra d'élire des magistrats qui 
disposent non seulement des compétences juridiques nécessaires, ce qui tombe sous le sens, 
mais qui peuvent également faire valoir les qualités de conduites et des compétences sociales et 
personnelles telles que décrites dans le référentiel que la CCDJP vient d'élaborer en vue d'une 
formation spécifique des magistrats et qui pourrait devenir une condition préalable à l'accession à 
un tel poste. 

Le premier cours de l'Ecole suisse de la magistrature en suisse romande débutera au printemps 
2004. Notons, et cela semble intéressant dans le climat actuel prévalant à Neuchâtel, que le 
concept de la CCDJP prévoit que certains modules de formation seront fréquentés aussi bien par 
des policiers, notamment du niveau bachelor et master, que par des juges d'instruction et des 
procureurs, afin de promouvoir un travail en équipe, une excellente connaissance réciproque des 
compétences et contraintes et un partage des expériences. 

Nous aurons l'occasion de participer activement à l'élaboration du nouveau système et nous 
réjouissons de la reconnaissance ainsi témoignée par le parlement pour les fonctions de 
magistrats. 

Ad 4.7. Position ambiguë de la police judiciaire 
Le Conseil d'Etat partage l'appréciation selon laquelle il n'y a pas lieu de modifier l'organisation de 
la police judiciaire en l'attribuant directement au Ministère public. C'est ignorer que la gendarmerie 
assume de nombreuses tâches de police judiciaire et que nous avons justement réussi à sortir de 
la guerre des polices en créant une culture d'entreprise qui permet aux deux sections de se 
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compléter en toute harmonie. Si l'on admet, avec le procureur extraordinaire Egli, conformément 
au classement de l'ordonnance pénale que le ou la chef-fe du département peut et doit connaître 
des éléments d'activité de la police judiciaire pour assumer la responsabilité et la conduite de la 
police (et non des enquêtes évidemment), le potentiel de conflit s'en trouve fortement réduit. 

Ad 4.8. Justice et police: un seul département 
Le Conseil d'Etat se penchera sur la question de la répartition des divisions et services entre les 
départements dans un souci de trouver un meilleur équilibre entre eux. Dans ce contexte, la 
séparation ou non de la police et de la justice se posera, mais il lui paraît, qu'il y a à peu près 
autant d'avantages et que de désavantages à procéder à une séparation. Le cas échéant, le 
Grand Conseil sera saisi d'une proposition. 

Ad 4.9. Instruments de dialogue 
Le dialogue nécessaire à un fonctionnement harmonieux et à une prise en considération des 
besoins de la magistrature pourra s'instaurer sur la base d'une meilleure compréhension de la 
notion de la séparation des pouvoirs qui justement permet et favorise l'échange de vues, plutôt 
que de cloisonner les acteurs dans leurs sphères de compétence. Nous avons donc bon espoir 
que cela se réalisera très prochainement. 

Nous sommes ouverts aux suggestions de la CEP dont certaines sont d'ores et déjà en cours de 
réalisation. Nous partageons la retenue exprimée en ce qui concerne les magistrats judiciaires qui 
seraient appelés à s'exprimer devant le Grand Conseil pour défendre leur point de vue. Si l'on 
veut préserver la justice des influences politiques, le Conseil d'Etat constitue certainement un bon 
rempart qui fonctionne d'ailleurs à satisfaction selon le Tribunal cantonal. 

Quant à la suggestion d'associer l'Etat major de la Police cantonale neuchâteloise (PCN) de 
manière ciblée aux entretiens de la cheffe du DJSS avec le Tribunal cantonal, nous y sommes 
favorables et pensons également judicieux que certaines séances réunissant le Ministère public et 
l'Etat major la PCN se tiennent en présence du conseiller ou de la conseillère d'Etat en charge du 
département. 

Ad 4.10.         Communication et formation 
Le Conseil d'Etat reconsidérera la question d'un préposé à la communication au service de la 
magistrature. Il n'y est point opposé sur le fond, mais constate que dans la situation financière 
actuelle de la République, il a fallu faire des choix. En accord avec le président du Tribunal 
cantonal, nous avons privilégié divers renforcements de postes pour la magistrature et ceci 
régulièrement depuis 1999 y compris pour le budget 2004. Il s'agit en effet d'abord d'assurer le 
fonctionnement de la justice en lui donnant les moyens pour statuer dans des délais acceptables. 

Le Conseil d'Etat est plus réservé sur l'attribution de la fonction de communication à l'un des 
juges. Même si quelqu'un est naturellement doué pour la communication, il s'agit malgré tout d'un 
métier qui requiert un savoir-faire spécifique. Par ailleurs, il observe qu'il n'a pas l'impression 
qu'un juge soit actuellement disponible. Si le Grand Conseil considère qu'un tel poste constitue 
une priorité, nous l'accorderions bien volontiers, à condition que cela ne se fasse pas au détriment 
du fonctionnement d'un autre secteur. 

Quant à la formation, ce qui précède montre clairement que nous nous acheminons sur le plan 
suisse vers une Ecole Suisse de la Magistrature (ESM) dont la fréquentation deviendra tout 
naturellement un préalable ou du moins un atout supplémentaire pour les candidats à l'élection 
d'un poste de juge. Certains volets de la formation sont planifiés pour être suivis également par 
des policiers et à l'inverse, certains modules de la formation des policiers II, III et IV seront 
également offerts aux juges d'instruction et aux procureurs. La CEP suggère au chapitre 5.2.2.8 
que la police invite les magistrats judiciaires à certains cours de perfectionnement. Nous y 
donnerons volontiers suite. 

Ad 4.11.         Lutte contre la criminalité économique 
Alors que la création en 1999 de l'arsenal permettant de lutter contre la criminalité économique 
découlait d'une volonté politique du Grand Conseil, cette structure peine à trouver son rythme de 
croisière. Non pas que le canton soit épargné par cette criminalité, mais il manque en fait une 
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ligne claire du Ministère public concernant les priorités. Il y a notamment divergence de vue en ce 
qui concerne une attitude proactive ou réactive dans ce domaine. Or, à l'époque, le Grand Conseil 
s'était prononcé pour une attitude proactive. Il serait utile qu'il confirme cette volonté lors du débat. 

Le moment est peut-être aussi venu de reconsidérer l'article 96 du CPPN qui restreint les 
compétences de la police pour mener une enquête préalable aux cas d'urgence suite à un 
amendement intervenu en cours de session du Grand Conseil contre l'avis du Conseil d'État qui 
se basait sur la prise de position du procureur général. 

Cette formulation ne permet souvent pas, dans ce genre de dossiers notamment, d'amener 
suffisamment d'éléments concrets pour permettre au procureur général d'apprécier l'opportunité 
d'ouvrir une enquête. Les dossiers liés notamment aux cabarets, dont la CEP déplore le manque 
d'actions sont par exemple l'illustration de ces restrictions. 

La notion d'urgence définie dans l'article 96 CPPN oblige la police, hors urgence, d'adresser un 
rapport au ministère public pour obtenir de sa part l'autorisation d'exercer des mesures qui 
empiètent sur les libertés individuelles ou considérées comme des contraintes exercées à 
l'encontre des citoyens. Ainsi, la police établit des rapports basés sur des faits non encore vérifiés 
puisque le but même d'une intervention de police vise à établir les faits et donc à confirmer ou à 
infirmer des suspicions. Ensuite, après être intervenue ou avoir établi les faits et procédé aux 
vérifications des suspicions, elle adresse un rapport au ministère public pour en rendre compte. Il 
y a là une première étape qui surcharge la police et le ministère public avec des centaines de 
rapports sans réelle valeur ajoutée ce qui ralentit bien sûr l'instruction. Notons que dans la très 
grande majorité des cas, le ministère public autorise les actes proposés dans les rapports de 
police. 

Cependant, dès qu'une affaire présente un enjeu judiciaire important, il faut rapidement qu'un juge 
d'instruction soit saisi, notamment lorsqu'il s'agit d'arrêter un individu plus de 24 heures, 
d'ordonner une écoute téléphonique, ou toute mesure portant atteinte à la protection de la 
personnalité. 

Quant à la réorganisation du travail de la CRECO, le fait de sortir périodiquement les inspecteurs 
spécialisés de la brigade tient au climat de travail particulier qui règne dans cette division et moins 
à une volonté de sauvegarder la polyvalence de ces collaborateurs hautement spécialisés. 

Nous n'avons pas été saisi d'une demande de renforcement du Ministère public pour lutter contre 
la criminalité économique et nous serons ouverts à une telle requête, pour autant que nos moyens 
nous le permettent. En revanche, nous avons décidé d'alléger son cahier des charges en 
transférant la tâche de signer les ordonnances pénales à un autre service. L'analyse et la mise en 
�uvre sont en cours. 

2.6. Appréciation des recommandations de la CEP 

Le Conseil d'Etat a pris connaissance avec intérêt des diverses recommandations. Il appartient 
maintenant à chaque acteur cité de les analyser et d'en tirer les conséquences. La cheffe du 
DJSS s'engage volontiers à assurer la coordination dans les domaines où différents départements 
et services sont impliqués et/ou où les services de l'administration sont appelés à collaborer avec 
la magistrature. 

2.7. Réformes constitutionnelle et législatives 

Le Conseil d'Etat remercie la CEP de lui avoir donné l'occasion de se prononcer sur les projets de 
loi avant l'adoption de son rapport et d'avoir tenu compte dans une large mesure de ses 
commentaires. Il souhaite informer le Grand Conseil de son analyse notamment pour éclairer les 
futurs travaux de la commission législative concernant les projets de loi qui lui seront  transmis. 
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Projet No 1: projet de décret sur l'institution d'un Conseil de la magistrature 

C'est avec intérêt que nous avons pris connaissance de l'analyse du professeur Mahon sur le rôle 
complémentaire que pourrait jouer un Conseil de la magistrature. Nous partageons en effet la 
volonté de voir s'instaurer une réelle plate-forme de dialogue entre les pouvoirs. La proposition 
faite pourrait effectivement constituer une formule adéquate. Toutefois, même sans une telle 
institution, il devrait être possible de parvenir au même résultat à condition que la volonté du 
dialogue permanent soit partagée par tous les acteurs concernés. 

Cette instance, pour autant qu'elle se voie reconnaître la fonction d'assumer la surveillance 
régulière et l'autorité disciplinaire des magistrats de l'ordre judiciaire, en lieu et place du Tribunal 
cantonal, pourrait sortir ce dernier de son rôle ambiguë d'autorité ordinaire de recours contre les 
décisions des magistrats de l'instruction et des magistrats de siège des instances inférieures et 
d'autorité de surveillance et disciplinaire de ces derniers. Par ailleurs, la proposition faite par la 
Conférence judiciaire d'instaurer la possibilité pour les magistrats de bénéficier d'une mobilité 
interne se trouverait facilitée dans le cas où un juge cantonal choisirait d'assumer la charge d'un 
président de tribunal de district ou de juge d'instruction. 

Notre Conseil soutient donc le renvoi à la commission législative pour une analyse approfondie. 

Projet No2: projet de loi de la CEP sur l'autonomie administrative et financière 
des autorités judiciaires 

Le Conseil d'Etat peut comprendre, sur un plan purement théorique de reconnaissance du pouvoir 
judiciaire, les motivations qui pourraient plaider pour son autonomie administrative et financière. 
Toutefois, il n'est pas convaincu qu'une telle réforme soit nécessaire. 

Il constate d'abord avec satisfaction qu'à aucun moment les autorités judiciaires ne se plaignent 
d'avoir été négligées sur le plan des ressources humaines et financières mises à disposition par le 
DJSS et le Conseil d'Etat, et ceci malgré le climat tendu. Au contraire, les autorités judiciaires 
reconnaissent qu'elles ont obtenu des moyens supplémentaires significatifs ces six dernières 
années avec la création de douze postes, dont trois magistrats et trois collaborateurs 
scientifiques. Par ailleurs, un crédit de 2.590.000 francs a été accordé pour l'informatisation. Les 
juges d'instruction des Montagnes disposeront de locaux neufs dès l'automne prochain dans le 
cadre du projet SISPOL. 

Le Conseil d'Etat craint que l'autonomie prévue crée un nouveau cloisonnement, institutionnel 
cette fois, ne permettant plus à la cheffe ou au chef du DJSS de se sentir responsable du bon 
fonctionnement administratif de la justice, de s'occuper directement des besoins des magistrats et 
de se faire leur porte-parole devant le Grand Conseil. Cela a pourtant été le cas jusqu'à 
maintenant à satisfaction, que ce soit pour les budgets, les comptes ou des modifications 
législatives visant à décharger ou à soutenir les tribunaux et les magistrats. 

Le descriptif des responsabilités partagées entre la commission judiciaire et la commission des 
finances � qui perdrait ici son rôle de commission de gestion � est si complexe qu'il faut craindre 
une dilution des responsabilités et la perte d'un lien direct avec le gouvernement. 

En revanche, nous pensons qu'il est possible d'améliorer grandement le processus budgétaire en 
impliquant davantage la magistrature judiciaire dans l'établissement de celui-ci. Nous rappelons 
que c'est sur injonction du Tribunal cantonal que son greffier a été retiré de l'équipe des chefs de 
service et d'office ayant un lien direct avec la cheffe du DJSS. Depuis, c'est le directeur du service 
de la justice qui propose le budget des tribunaux et du Ministère public après avoir consulté les 
différents greffiers. 

En prenant connaissance des travaux de la CEP, nous avons découvert que les autorités 
judiciaires souhaiteraient être associées au processus budgétaire. Ainsi, le budget 2004 a été 
discuté et négocié entre le président du Tribunal cantonal et la cheffe du DJSS, puis présenté 
conjointement à la Sous-commission des finances et gestion du DJSS. A l'avenir, il faudrait veiller 
à ce que les autres instances judiciaires soient également représentées lors de l'établissement du 
budget. Ce point a été examiné lors d'une rencontre entre le président du Tribunal cantonal et la 
cheffe du DJSS fin octobre. Il en va de même pour les procédures d'engagement du budget et des 
ressources humaines afin de donner aux magistrats et leurs greffes une marge de man�uvre 
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dans le respect du cadre budgétaire. La difficulté réside ici dans la consolidation des comptes. La 
question est à l'étude. 

Comme la CEP, nous pensons que la magistrature n'aurait rien à gagner à défendre ses intérêts 
devant le Grand Conseil. Le système serait donc de toute manière hybride. 

Il faut également relever que l'autonomie administrative et financière du pouvoir judiciaire aurait un 
coût à notre sens disproportionné par rapport à la valeur ajoutée attendue uniquement en termes 
de prestige et de reconnaissance, alors qu'aucun dysfonctionnement n'a été constaté. Comme 
c'est indiqué dans le rapport de la CEP, il faudrait créer un poste de secrétaire général, 
probablement avec un appui administratif, alors que le poste de directeur du service de la justice 
ne pourrait être supprimé. En effet, les tâches et missions qui lui sont confiées dépassent 
largement la seule gestion administrative des instances judiciaires. 

Notre Conseil accueille donc cette proposition avec beaucoup de réserves, mais ne s'oppose pas 
à ce que la question soit étudiée. 

Projet No 3: projet de loi sur le secret de fonction de la police judiciaire 

La divergence d'interprétation de la notion du secret de fonction de la police judiciaire envers le ou 
la chef-fe du département et la séparation des pouvoirs qui en découle a sans aucun doute été à 
l'origine des tensions entre le Tribunal cantonal et le Conseil d'Etat, et ceci de longue date. Nous 
saluons donc la modification et la clarification de cet article clé et nous pensons qu'il contribuera à 
inscrire nos relations avec le Tribunal cantonal sur des bases saines. 

Dans son ordonnance de classement, le procureur général suppléant extraordinaire Jean-
François Egli indique clairement que la cheffe du DJSS a nécessairement besoin de certaines 
informations provenant des activités de la police judiciaire pour accomplir les tâches que la loi lui 
confie, que ces informations policières sont indispensables à la conduite et à la supervision de la 
police par le pouvoir politique, afin d'éviter que la police devienne un Etat dans l'Etat. Il évoque par 
ailleurs une éventuelle lacune de la loi pour ce qui concerne l'étendue du secret de fonction de la 
police judiciaire à l'égard du chef ou de la cheffe du DJSS, magistrat-e d'ailleurs lui ou elle�même 
tenu�e au secret de fonction. 

Comme le confirme l'analyse du professeur Mahon, le secret de fonction n'est pas absolu et une 
fin en soi. Il observe que tant la CEP que le procureur extraordinaire donnent acte qu'à aucun 
moment les solutions qui avaient été adoptées en la matière dans la pratique entre la police 
judiciaire et la cheffe du DJSS n'avaient lésé les intérêts supérieurs que le secret imposé à la 
police judiciaire doit protéger, que ce soient des intérêts publics ou privés, et n'étaient donc pas 
constitutives d'une violation du secret de fonction. 

Dans le commentaire à l'appui de la modification de l'article 95 CPPN, la CEP propose d'établir un 
catalogue définissant les éléments d'information transmissibles qui devra être précisé d'entente 
entre les divers partenaires (DJSS, police, Tribunal cantonal, Ministère public), sous le regard de 
la future commission judiciaire du Grand Conseil. 

Vouloir établir un tel catalogue délimitant le flux d'informations dans le fonctionnement quotidien 
ne nous paraît pas réaliste. On ne peut pas codifier tous les cas d'espèce où une transmission de 
l'information est nécessaire et utile pour l'exercice de la fonction de chef-fe de la police. Il faut 
surtout éviter que de nouvelles divergences d'interprétation entre les parties concernées créent 
des conflits. Pour la mise en �uvre de cette disposition, il faut faire confiance au bon sens et à la 
probité des conseillers-ères d'Etat, qui sont assermenté-e-s et soumis-e-s au secret de fonction. 
Le cas échéant, si dans un cas précis il y avait une violation du secret de fonction qui lèserait des 
intérêts prépondérants privés ou publics, les voies judiciaires resteraient ouvertes. 

En revanche, nous insistons sur la limite absolue qui doit être garantie: celle de la non�ingérence 
du pouvoir politique représenté par le ou la chef-fe du DJSS dans une instruction judiciaire ou 
auprès d'un magistrat dans une affaire non encore jugée. 

Notre gouvernement est donc favorable à un assouplissement de l'article 95 du code de 
procédure pénale neuchâtelois au profit du chef ou de la cheffe du DJSS. Pour pallier toute 
éventualité, il est judicieux d'y inclure le Conseil d'Etat en tant que collège.  
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Projet No 4: projet de loi sur le statut d'analyste financier 

A plusieurs reprises, la rapport de la CEP regrette que le statut de l'analyste financier en tant 
qu'agent de la police judiciaire n'ait pu être résolu plus tôt alors que tous les partenaires étaient 
d'accord sur ce principe. C'est ignorer que la procédure de devoir adresser un rapport spécifique 
au Grand Conseil et d'ouvrir en même temps la discussion de manière plus large est relativement 
lourde et n'aurait pas forcément été comprise alors que les travaux de la CEP étaient justement 
en cours. 

Le Conseil d'Etat salue la formulation retenue pour accorder le statut d'agent de la police judiciaire 
non seulement à l'analyste financier (titre nullement protégé par ailleurs) mais également à d'autre 
spécialistes techniques dont le Ministère public, les juges d'instruction et la police de sûreté 
auraient besoin. Il va de soi que ces personnes devraient être assermentées. 

Projet No 5: projet de loi de la CEP sur l'institution d'un doyen des juges 
d'instruction 

Les travaux de la CEP ont démontré une évidente faiblesse dans la coordination et le dialogue 
entre les juges d'instruction, leur isolement et la difficulté de s'entendre sur des procédures 
harmonisées. Dans ce sens, le Conseil d'Etat est favorable à l'instauration d'une instance 
permettant de pallier ces manques. Il a d'ailleurs déjà insisté sur ce besoin d'instaurer un primus 
inter pares au moment où il a proposé la création de cinq juges d'instruction permanents à la 
place du système des juges d'instruction suppléants. Aujourd'hui, force est de constater que le 
règlement que la Chambre d'accusation était chargée d'établir à la suite de cette modification ne 
permet pas un fonctionnement optimal de l'instruction pénale. 

Nous saluons le fait que la CEP transmette ce projet de loi à la commission législative 
contrairement à sa volonté initiale de le soumettre directement au Grand Conseil. La formulation 
du projet de loi n'est pas encore suffisamment aboutie et elle ne garantit pas d'améliorations de la 
situation actuelle. En effet, on ne connaît pas la réelle définition des attributions du rôle de doyen. 
Quels sont ses pouvoirs, peut-il fixer des délais, peut-il intervenir ou non dans la conduite d'une 
instruction, est-il compris comme un coach? Quel est exactement son cahier des charges, 
comment s'articule son rôle par rapport à celui de surveillance du Tribunal cantonal et du 
Ministère public? Il faut également se poser la question de savoir s'il appartient vraiment au 
Tribunal cantonal de désigner ce poste. Le Ministère public est l'instance qui connaît réellement 
les qualités professionnelles d'un juge d'instruction. Quel est son rôle dans cette désignation? 
Pourquoi exclure une désignation par le Grand Conseil? 

Toutes ces questions sont éminemment importantes et méritent une attention particulière si l'on 
ne veut pas créer une fonction alibi ou impossible à remplir faute de moyens. Tout en étant 
favorable à l'instauration d'une telle fonction nous appuyons le renvoi de ce projet de loi à la 
commission législative, ce qui permettra en plus d'auditionner les personnes concernées. 

Projet No 6: projet de loi de la CEP sur l'assermentation des magistrats de l'ordre 
judiciaire 

Le Conseil d'Etat soutient la modification proposée sans réserve. En effet, il partage l'avis de la 
CEP qu'une assermentation devant le Grand Conseil lui confère une meilleure visibilité et un sens 
plus profond qu'un serment prononcé devant ses pairs. Cela sera aussi l'occasion de réunir les 
trois pouvoirs et d'affirmer de manière symbolique qu'ils se partagent la responsabilité des affaires 
publiques.  

Projet No 7: projet de loi de la CEP sur les commissions d'enquêtes 
parlementaires 

Notre Conseil reconnaît l'opportunité de légiférer pour l'instauration d'une CEP et partage l'avis 
que cette question doit être débattue par la commission législative qui se prononcera notamment 
sur le degré de détails qui doit figurer dans la loi. 
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3. CONCLUSION 

Notre Conseil apprécie la volonté de la CEP de ne pas se contenter de constater et commenter 
des faits et événements qui se sont déroulés. Il la remercie d'avoir proposé des mesures 
concrètes afin de créer des conditions cadres pour inscrire les relations entre les pouvoirs dans un 
climat de confiance et de dialogue constructif. Même s'il ne partage pas toutes les conclusions de 
la CEP, il peut assurer le Grand Conseil de son soutien à toute démarche qui pourra effectivement 
contribuer à établir un fonctionnement serein entre les institutions et un dialogue respectueux 
entre les pouvoirs. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 10 décembre 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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ENQUETE PARLEMENTAIRE 04.001 
 
 
Prise de position du Tribunal cantonal 
sur le rapport du de la commission d'enquête parlementaire 
 
(Du 8 décembre 2003) 
 
 
 
 
 
Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs les députés, 

 
Une première constatation s'impose à la lecture du rapport: l'enquête de la commission d'enquête 
parlementaire (plus loin: CEP) que votre Conseil a désignée les 3 et 4 septembre 2002 n'a révélé 
aucun dysfonctionnement grave dans la marche des différentes institutions concernées. Au 
contraire, la CEP relève l' "évident désir de donner le meilleur" de lui-même qui anime chacun 
dans l'accomplissement de ses tâches ou fonctions. S'il faut parler de dysfonctionnements, c'est 
donc dans les rapports que les différentes institutions ont entretenus ou entretiennent entre elles 
qu'il faut les rechercher. 

Dans un souci d'efficacité, le Tribunal cantonal (plus loin: TC) limitera sa prise de position à 
quelques commentaires généraux, suivis de réflexions sur la surveillance dans le domaine 
judiciaire et d'une brève analyse des propositions concrètes de modifications législatives 
proposées par la CEP. 

COMMENTAIRES GENERAUX 

D'une manière générale, le TC est frappé par le décalage qui existe entre les propositions de la 
CEP, légitimes et bienvenues, qui visent à redonner au pouvoir judiciaire, à court ou plus long 
terme, la place qui lui revient au sein des institutions de notre canton et qu'il avait peu à peu 
perdue au fil des décennies, et le regard très critique que pose la CEP sur les autorités judiciaires 
en général, le TC en particulier. 

Si la CEP relate certaines maladresses de l'exécutif, elle leur trouve volontiers des justifications et 
leur accorde dans le fond peu de poids. Elle souligne en revanche le manque d'ouverture et de 
communication, la rigidité et le dogmatisme du TC, sans beaucoup s'interroger sur les raisons qui 
pourraient expliquer � au moins en partie � l'image austère qui accompagne ce dernier. Le rôle de 
garant des principes, de surveillant mais aussi de défenseur du pouvoir judiciaire qui, la CEP le 
reconnaît elle-même, a été parfois négligé, explique sans doute que le TC n'apparaisse pas à ses 
interlocuteurs sous un jour très convivial. Dans un système où les échanges sont restreints, les 
maladresses sont lourdes de conséquences. Le TC aurait souhaité que la CEP accorde à ses 
éventuelles erreurs les mêmes mansuétude et indulgence que celles témoignées envers l'exécutif. 
Ainsi par exemple, la CEP s'étonne et désapprouve les manquements du TC au respect dû entre 
autorités, mais se limite à suggérer un peu plus de diplomatie à la cheffe du département 
lorsqu'elle aborde des questions délicates avec le TC (RCEP 3.3.2.3). Rappelons toutefois que la 
"question délicate" à laquelle il est ici fait référence n'était rien moins que la suspicion � rapportée 
bien à la légère par la cheffe du département et qui s'est révélée n'être qu'une rumeur sans aucun 
fondement � que des juges cantonaux seraient intervenus pour étouffer des affaires. Dans le cas 
du demi-poste non repourvu d'analyste financier auprès du juge d'instruction économique (plus 
loin: JIE) et de l'absence, à ce jour, de toute modification légale pour lui conférer le statut d'agent 
de la police judiciaire, la CEP relève que la cheffe du département trouve à juste titre cette 
situation peu satisfaisante et "boiteuse"(RCEP 2.3.3.5, lettre d), mais omet d'indiquer que l'autorité 
judiciaire a régulièrement demandé le règlement du problème, que la demande commune 
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formulée par le Ministère public (plus loin: MP) et le TC remonte au 28 novembre 2002 et que 
l'autorité habilitée à donner suite à la demande est précisément la cheffe du département. 

Le rapport passe sous silence un problème fondamental posé par toute cette affaire. La CEP ne 
consacre aucune analyse de fond aux rôles respectifs qui sont dévolus à la police et la 
magistrature judiciaire dans la procédure pénale et dans leurs rapports entre elles. Les relations 
entre le Conseil d'Etat et le pouvoir judiciaire se sont durablement grippées lorsque le TC a 
demandé au gouvernement de bien vouloir rappeler à la police où se trouvait sa place. Ceux qui 
espéraient de l'intervention de la CEP le rééquilibrage que n'a pas pu ou voulu opérer le 
gouvernement seront une nouvelle fois déçus. On doit tout de même rappeler que le canton de 
Neuchâtel consacre annuellement 85 francs par habitant à son appareil judiciaire, soit le 57,5% de 
la moyenne suisse (ce qui le place désormais au 23e rang des cantons suisses, devant Obwald, 
Uri et Appenzell Rhodes Intérieures), mais 445 francs aux différentes tâches de police, soit le 
108,5 % de la moyenne suisse (statistiques 2001 de l'Administration fédérale des finances). A 
moins qu'on souhaite cultiver l'image d'un canton policier, ces chiffres suggèrent la nécessité d'un 
certain rééquilibrage, qui doit aller au-delà de corrections protocolaires. Dans cette perspective, le 
TC est notamment prêt à participer à l'étude qui devrait être menée, au sujet d'un chargé de 
communication de la justice mais aussi et surtout d'une plus grande autonomie budgétaire et 
administrative qui devrait donner à cette dernière le poids nécessaire à l'exercice de sa tâche. 

SURVEILLANCE EXERCEE PAR LE TC 

Dans l'affaire du JIE, la CEP passe rapidement sur le fait que le Grand Conseil a créé une 
situation délicate en plaçant, en parfaite connaissance de cause, un magistrat non encore 
spécialisé à la tête d'une nouvelle unité d'investigation, la CRECO, elle-même également en 
pleine structuration. Les rapports juge d'instruction � police sont faits pour être parfois tendus, 
sans même la difficulté supplémentaire de deux partenaires en phase d'acquisition des 
connaissances professionnelles indispensables. La CEP reconnaît au MP une position 
d'observateur privilégié et se fonde assez largement sur sa critique du travail du JIE, sans se 
demander pourquoi le même MP n'a jamais fourni, antérieurement, les mêmes indications à 
l'autorité de surveillance, ni non plus s'interroger sur le rôle qu'aurait pu jouer le MP dans 
l'amélioration des prestations du JIE. En revanche, la CEP critique à plusieurs reprises ce qu'on 
pourrait appeler l'aveuglement corporatiste du TC, face à des manquements qu'il aurait dû voir et 
qui auraient justifié un "accompagnement éclairé". La façon dont les critiques à l'adresse du JIE 
se sont manifestées à l'approche de sa réélection � soit directement auprès de la "sous-
commission judiciaire" de la commission législative � appelait une défense de la position judiciaire 
comme telle, difficilement conciliable avec le rôle d'autorité de surveillance. Il en allait de la 
garantie de l'indépendance des autorités judiciaires, pas moins. La CEP ne place pas la 
problématique dans cette perspective, alors même qu'elle souhaite renforcer la position du 
pouvoir judiciaire à l'avenir. Le TC rappelle que c'est précisément lorsque les juges cantonaux ont 
voulu, dans le cadre de leur surveillance, conseiller au JIE de concentrer ses investigations sur les 
infractions essentielles des vieilles affaires pour éviter la prescription du tout, que leur intervention 
a débouché sur un grave incident (RCEP 2.3.2.2)! Une analyse objective ne peut ignorer ce genre 
d'incohérence, pas plus qu'elle ne peut comporter le double reproche au TC d'être davantage 
porté au blâme qu'à l'accompagnement des magistrats sur lesquels s'exerce sa surveillance et de 
n'être pas intervenu de façon rapide et musclée à l'encontre du JIE. 

S'agissant de la haute surveillance (sur le TC) et de la séparation des pouvoirs, le TC n'a jamais 
eu l'idée, simpliste voire caricaturale, que ce principe exclurait tout dialogue entre autorités ou 
entre la police judiciaire et ses supérieurs politiques. Comme l'analyse du professeur Mahon le 
montre, il est cependant essentiel, même dans une vision élargie de la haute surveillance, que 
celle-ci s'exerce sur la durée et fasse abstraction des cas particuliers (sauf cas de dénonciation 
disciplinaire bien sûr). Il faut sans doute être juge ou avocat pour mesurer concrètement les 
diverses contraintes auxquelles est soumise l'activité judiciaire (respect des principes formels, 
arbitrage incessant entre les intérêts conflictuels en présence, garantie de l'égalité des armes et 
du fair-play de la procédure) pour ressentir véritablement ce qu'une "surveillance rapprochée", 
s'ajoutant aux critiques de la procédure, aurait d'insupportable et de paralysant. Il ne s'agit 
nullement de préserver des oreillers de paresse ou des niches d'arbitraire, mais de concilier la 



2346 ANNEXES 
Rapport 04.001 � Enquête parlementaire 

 

surveillance nécessaire avec la liberté d'esprit et la tranquillité personnelle qui sont indispensables 
pour rendre la justice à l'abri des pressions de toute sorte. La surveillance d'un magistrat judiciaire 
est fort éloignée de celle qui peut s'exercer dans un service administratif, caractérisé par 
l'existence d'un chef de service qui peut adresser des directives à ses subordonnés, en contrôler 
l'application et adresser des remontrances aux collaborateurs qui les appliqueraient mal ou pas du 
tout. Par essence, la surveillance d'un magistrat empiète sur l'indépendance pleine et entière qui 
devrait être la sienne, en sorte qu'elle ne peut s'exercer qu'avec mesure. La difficulté de l'exercice 
est certainement apparue à la CEP qui, à l'issue de 14 mois de travaux, n'est pas en mesure de 
livrer des conclusions péremptoires et définitives sur les aptitudes ou capacités professionnelles 
du JIE. 

Le TC a pris note des recommandations spécifiques que lui adresse la CEP, savoir le réexamen 
de l'activité professionnelle du JIE et, plus généralement, de la situation de l'ensemble de 
l'instruction des dossiers pénaux (RCEP 5.2.2.1 et 5.2.2.2). Il peut assurer le Grand Conseil et le 
Conseil d'Etat qu'il remplira loyalement le mandat qui lui est ainsi confié, en collaboration avec le 
MP, tout comme il a accompli jusqu'ici au mieux de ses possibilités la surveillance annuelle des 
différents sites judiciaires. Il souligne toutefois qu'un développement, tel qu'il semble attendu, des 
tâches de surveillance qui lui sont � pour l'heure toujours � attribuées, lesquelles ne peuvent être 
aisément déléguées, signifie une augmentation de l'activité "administrative" des juges, au 
détriment de leur activité "productive", savoir la conduite de dossiers à proprement parler 
judiciaires et le prononcé de jugements et arrêts. 

PROPOSITIONS CONCRETES DE MODIFICATIONS LEGISLATIVES 

De manière générale, le TC est satisfait par les propositions institutionnelles que la CEP formule 
et qui visent à rendre à la justice une place plus adéquate dans l'équilibre nécessaire des 
pouvoirs, comme à lui assurer une plus grande transparence face aux autres pouvoirs. Les 
autorités judiciaires sont conscientes � depuis un certain temps d'ailleurs � de la nécessité de 
rendre la justice plus compréhensible à ses interlocuteurs, que ceux-ci soient des responsables 
politiques ou des justiciables. Le TC note que plusieurs des propositions de la CEP favorisent cet 
objectif, en instituant des lieux de dialogue entre les pouvoirs législatif et judiciaire et en clarifiant 
les rôles de chacun. 

Un examen plus spécifique des différentes propositions de la CEP suggère au TC les 
commentaires suivants: 

Projet No 1 � Institution d'un Conseil de la magistrature 

Le TC a pris note de la proposition de la CEP d'instituer un Conseil de la magistrature La 
commission de la magistrature avait fait une proposition semblable dans sa prise de position du 
28 mai 2003 relative à un projet de loi sur la haute surveillance de la gestion du TC par le Grand 
Conseil. Elle va dans le sens de la préférence actuellement accordée, en matière de surveillance, 
au recours à une profession externe ou partiellement externe. Elle est également conforme au 
système institutionnel neuchâtelois où le contrôle des différents pouvoirs incombe à une autorité 
extérieure. 

Pour sa part, le TC estime que la composition et le mode d'élection du Conseil de la magistrature 
devraient à tout le moins figurer dans la Constitution, même si, s'agissant de ses compétences et 
fonctionnement, c'est la loi qui apporterait des précisions. Dans la mosaïque institutionnelle, ce 
Conseil constituerait en effet une pièce importante, puisqu'en exerçant un rôle de surveillance sur 
les autorités judiciaires, il en garantirait dans une certaine mesure le bon fonctionnement et la 
qualité. 

On relèvera que le droit européen prévoit pour l'administration des sanctions disciplinaires 
l'intervention d'une juridiction ou d'une instance comprenant au moins pour moitié des juges, dans 
l'optique toujours d'éviter que par ce biais également des moyens de pression puissent être 
exercés sur la justice et que son indépendance puisse être compromise (Charte européenne sur 
le statut des juges adoptée à Strasbourg les 8-10 juillet 1998 sous l'égide du Conseil de l'Europe, 
ch.5.1ss). La possibilité de révoquer un magistrat judiciaire dans une procédure disciplinaire en 
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particulier nécessite également selon la Charte que la décision soit rendue par une instance au 
sein de laquelle siègent au moins pour moitié des juges (Charte, ch.1.3, également ch.7.2). 

Il paraîtrait souhaitable au TC que le Conseil de la magistrature soit constitué de 7 personnes, 
dont 4 issues des milieux judiciaires et 3 de milieux extérieurs aux précédents (éventuellement 9, 
dont 5 et 4). De même paraîtrait-il important de préciser, ainsi que le fait la loi tessinoise, que la 
présidence du Conseil de la magistrature incombe à un magistrat. Il est peut-être toutefois 
suffisant que cette précision figure dans la loi. 

Le nouvel article 83, alinéa 3, Cst., tel que proposé, est important. Il est indispensable dans 
l'intérêt des justiciables qu'une autorité judiciaire unique, le Tribunal cantonal, comme c'était le cas 
jusqu'à maintenant, ait la charge et assume la responsabilité de l'unification du fonctionnement 
des tribunaux comme de la cohérence de la jurisprudence.  

Projet No 2 � autonomie administrative et financière des autorités judiciaires 

Ce projet mérite d'être salué et rencontre l'approbation du TC. 

Au vu de son importance et du bouleversement qu'il entraînerait dans le fonctionnement des 
autorités judiciaires, à l'interne comme vis-à-vis des pouvoirs législatif et gouvernemental, la CEP 
propose à juste titre de le renvoyer à la commission législative. Le TC est d'avis qu'il nécessiterait 
effectivement un examen approfondi, auquel les autorités judiciaires souhaitent être étroitement 
associées. Il conviendra de déterminer avec soin notamment si la commission de la magistrature  
� qui est actuellement un organe sans base légale issu des besoins de la pratique au sein de la 
magistrature judiciaire � est l'organe adéquat pour assumer, dans la composition proposée 
(7 personnes, en provenance de 6 sites judiciaires représentatifs, exception faite du Tribunal 
fiscal), des compétences très larges. En présence d'une commission formée d'une dizaine de 
personnes, il faudra examiner si la constitution d'un bureau de la commission ne serait pas 
indispensable, ou si le secrétaire général � à l'instar de l'administrateur du Palais de Justice, dans 
le canton de Genève � ne devrait pas être entouré de plusieurs collaborateurs de formations 
diverses. L'objectif est en effet de gérer de manière largement autonome une entité comptant 
quelque 130 personnes et disposant d'un budget annuel de fonctionnement d'un peu plus de 
14 millions de francs (selon la statistique pour l'année 2001 de l'Administration fédérale des 
finances). 

Le projet est une concrétisation bienvenue de l'indépendance du pouvoir judiciaire. Sa mise en 
�uvre devra être soigneusement pensée et dotée des ressources humaines suffisantes. 

Projet No 3 � secret de fonction de la police judiciaire 

Le contrôle de l'activité de la police judiciaire par l'autorité politique est bien sûr nécessaire pour 
définir ses objectifs et les moyens dont elle doit disposer, mais n'exige aucunement la 
connaissance régulière de dossiers individuels. La réglementation du secret de fonction de la 
police judiciaire, telle que la prévoit la CEP, devrait être plutôt restrictive dans la mesure où seule 
serait admise la transmission des éléments d�information nécessaires à l�exercice de certaines 
fonctions gouvernementales. Les acteurs de cette transmission d�informations devront se montrer 
attentifs aux impératifs de la protection de la personnalité et du secret des enquêtes. Sauf cas 
extraordinaire, il ne serait ainsi pas compatible avec le texte proposé de livrer au Conseil d�Etat ou 
à l�un de ses membres, par exemple, le journal de toutes les opérations de la police judiciaire ou 
l'ensemble des actes d'une enquête. Une sorte d'autocontrôle serait indiquée pour assurer une 
saine pratique en la matière. C'est pourquoi il se justifierait que la police judiciaire tienne un 
protocole de remise des informations indiquant sommairement le contenu des renseignements 
fournis et la date de leur communication. On pourrait d'ailleurs envisager que la communication de 
données éventuellement nécessaires, dans un dossier particulier, passe par le MP, voire que le 
rôle du MP dans la conduite et la surveillance de la police judiciaire soit renforcé. 
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Projet No 4 � statut d'analyste financier ou de spécialiste technique 

Ce projet, que le TC approuve, correspond à une demande depuis longtemps adressée 
conjointement par le TC et le MP au DJSS, pour ce qui concerne les analystes financiers. 

Projet No 5 � institution d'un doyen des juges d'instruction 

Le TC est favorable à l�institution d�un juge d'instruction cantonal, doté du pouvoir de coordonner 
les activités et la pratique des autres juges d�instruction. Comme cette nouvelle fonction viendrait 
s�ajouter à toutes celles qui composent déjà la chaîne des autorités de poursuite pénale, il y aurait 
lieu d�en arrêter avec précision les compétences et les prérogatives. Le mode de désignation de la 
personne du doyen devrait en outre lui conférer toute l�autorité nécessaire à une telle fonction. Il 
est donc nécessaire qu'une étude approfondie de ces questions soit menée en coordination avec 
toutes les autorités concernées. 

Projet No 6 � assermentation des magistrats de l'ordre judiciaire 

Le TC est parfaitement d'accord avec la proposition de la CEP relative à l'assermentation des 
magistrats et suppléants devant le Grand Conseil. Il lui paraît toutefois qu'elle devrait se limiter 
aux titulaires et aux suppléants ordinaires. Pour les suppléants extraordinaires (art. 33 OJN), une 
solution différente paraîtrait justifiée, en raison en particulier des délais très courts qu'exige une 
décision urgente. Il se peut en effet � et il ne s'agit pas d'un cas d'école � qu'une désignation et 
entrée en fonction d'un suppléant extraordinaire doivent intervenir dans un laps de temps très 
court, d'une semaine ou 10 jours après l'événement qui nécessite la désignation d'un suppléant, 
pour éviter d'interrompre le cours de la justice. C'est par exemple le cas lorsqu'il y a décès ou 
indisponibilité d'un titulaire et du suppléant ordinaire (lorsqu'il existe). 

S'agissant de l'assermentation des suppléants extraordinaires, une certaine souplesse dans son 
organisation paraîtrait souhaitable, ce qui permettrait selon les cas (tribunal de district, ministère 
public, juges d'instruction, autorités régionales de conciliation en matière de bail et tribunal fiscal), 
soit que le TC ou une de ses cours procède à l'assermentation, soit qu'il y soit procédé devant 
une des autorités judiciaires de première instance. 

Le TC propose ainsi que l'article 33 OJN soit complété par le second alinéa suivant: "Au moment 
de sa désignation, le Tribunal cantonal organise son assermentation." 

Projet No 7 � commissions d'enquête parlementaire 

Ce projet n'appelle pas de commentaire. 

 
Nous vous prions de croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, à 
l'assurance de notre parfaite considération. 

 
 Au nom du Tribunal cantonal: 
 Le président, Le vice-président, 
 F. DELACHAUX J.-A. GUY 
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Rapport de la commission législative au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur la haute surveillance de la gestion 
du Tribunal cantonal et l�exercice des autres compétences 
du Grand Conseil en matière judiciaire 
(loi sur la haute surveillance, LHS) 
 
(Du 24 octobre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le but premier du projet de loi qui vous est soumis est d'assurer la mise en �uvre de l'article 59 
de la nouvelle Constitution cantonale aux termes duquel il appartient désormais au Grand Conseil, 
et non plus au Conseil d'Etat, d'exercer la haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal. 
En s'intéressant de plus près à la problématique de la séparation des pouvoirs, la commission 
législative s�est toutefois rendu compte que la haute surveillance devait être comprise dans un 
sens large et qu'il convenait donc de réglementer l'ensemble des compétences du législatif dans 
le domaine judiciaire, à savoir également la préparation des élections judiciaires, la résolution des 
conflits de compétences entre les autorités cantonales ainsi que la vérification, sur la base de la 
jurisprudence, de la bonne facture de la législation cantonale et de son adéquation au droit 
supérieur. Comme il n'est pas imaginable que le Grand Conseil exerce en plénum ces diverses 
missions, la commission législative vous propose la création d'une nouvelle commission 
permanente, la commission judiciaire, qui sera chargée d'instruire les dossiers. Par souci 
d'efficacité ainsi que de respect du principe de la confidentialité, ce nouvel organe ne sera 
composé que d'un nombre restreint de membres, six pour être précis, ce nombre pair en 
soulignant également le caractère technique plutôt que politique. 

Les structures et les procédures que la commission législative vous propose de mettre en place 
sont le résultat d'un intense travail préparatoire; elles ont de surcroît fait l'objet de nombreux 
ajustements après consultation des pouvoirs judiciaire et exécutif ainsi que de la commission 
d'enquête parlementaire. C'est dire si notre commission a aujourd'hui la conviction de vous 
proposer une solution équilibrée et propre à assurer à l'avenir une collaboration constructive entre 
les trois pouvoirs. 

1. INTRODUCTION 

Le 1er janvier 2002 est entrée en vigueur la nouvelle Constitution cantonale neuchâteloise. Parmi 
les principales innovations de ce nouveau texte figure sans conteste, même s�il est probablement 
passé inaperçu pour la plupart des citoyens, l�article 59, aux termes duquel il incombe désormais 
au Grand Conseil d�exercer la haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal. 
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Dans un rapport du 2 mai 2001, le Conseil d�Etat soumettait au Grand Conseil les diverses 
modifications législatives rendues nécessaires par l�adoption de notre nouvelle Charte 
fondamentale. Sans le dire, mais probablement à juste titre, le Conseil d�Etat a estimé qu�il 
appartenait à l�autorité législative de prendre elle-même l�initiative de mettre en �uvre cette 
nouvelle disposition. C�est ce que vous propose aujourd�hui de faire la commission législative en 
vous soumettant le présent rapport et le projet de loi qui l�accompagne, cela en application de 
l�article 6b de notre loi d�organisation, qui confère le pouvoir d�initiative à tout membre du Grand 
Conseil, ainsi qu�au bureau, aux groupes et aux commissions. 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

2.1. Méthode de travail 

La commission législative s�est emparée de la question de la mise en �uvre de l�article 59 de la 
nouvelle Constitution cantonale avant même son entrée en vigueur le 1er janvier 2002. 

Au cours de ses séances des 27 septembre et 23 octobre 2001, elle a rapidement admis la 
nécessité de s�atteler à cette tâche législative et, après un premier échange de vues général, 
reconnu tout aussi rapidement l�opportunité de charger un groupe de travail d�une première 
approche du sujet sous l�angle technique. Composée de quatre juristes, la sous-commission 
"élections judiciaires" de la commission législative, rebaptisée pour l�occasion "sous-commission 
judiciaire", est apparue toute désignée pour effectuer ce travail de défrichage. 

Le consensus a été en revanche plus long à se dessiner en ce qui concerne la collaboration entre 
la sous-commission et d�éventuels représentants des pouvoirs judiciaire et exécutif: ces derniers 
devaient-ils participer à part entière aux travaux de la sous-commission ou n�y être associés 
qu�occasionnellement et sur invitation? La haute surveillance étant une tâche du Grand Conseil, il 
a finalement été convenu que la sous-commission travaillerait de façon autonome sans pour 
autant se priver des compétences techniques et des connaissances pratiques que pouvaient lui 
apporter les représentants des deux autres pouvoirs. 

2.2. Travaux de la sous-commission 

Composée de Mmes Marie-Claire Jeanprêtre Pittet (présidente) et Marie-Laure Béguin ainsi que de 
MM. Christian Blandenier et Daniel Perdrizat (rapporteur), la sous-commission a siégé à un 
rythme soutenu, soit à une douzaine de reprises entre les mois de décembre 2001 et octobre 
2002. Comme la commission plénière, elle a pu bénéficier de l�appui extrêmement précieux de M. 
André Simon-Vermot, chef du service juridique, qui a participé à chacune de ses séances et qui 
s�est chargé de la rédaction des textes légaux contenus dans l�avant-projet de la sous-commission 
ainsi que dans le présent rapport. 

2.2.1. Travaux préliminaires 

Pour commencer ses travaux, la sous-commission a pu disposer d�une documentation relative à 
la réglementation applicable dans les différents cantons suisses, à quelques avis doctrinaux, au 
débat consacré à cette question par le Grand Conseil au milieu des années 1980 ainsi qu�aux 
travaux préparatoires de la nouvelle Constitution neuchâteloise. 

Après un premier échange de vues général, la sous-commission a décidé de réunir des éléments 
d�information supplémentaires en procédant à l�audition d�une délégation du Tribunal cantonal, de 
la cheffe du DJSS ainsi que d�une délégation de la Cour suprême du canton de Berne, canton 
dont la réglementation constitutionnelle est très proche de celle du canton de Neuchâtel. 
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2.2.2. Rencontre avec le Tribunal cantonal (TC) 

En date du 18 janvier 2002, la sous-commission judiciaire a rencontré une délégation du TC 
composée de MM. Christian Geiser, président, François Delachaux, vice-président, Mme 
Geneviève Joly, membre et M. Dominique Deschenaux, greffier. 

Cette rencontre a permis à la sous-commission de s�informer notamment sur la nature et la portée 
de la surveillance exercée par le TC sur les autorités judiciaires inférieures. Il importe en effet de 
prendre bien conscience du fait que, contrairement à ce qui prévaut dans certains cantons, 
comme le Jura, la haute surveillance du Grand Conseil neuchâtelois sur la justice consiste dans 
une surveillance au second degré, c'est-à-dire sur un contrôle de la surveillance exercée par le 
TC sur les autorités judiciaires inférieures ainsi que sur ses membres à titre individuel. Seule la 
surveillance exercée sur le TC lui-même peut être qualifiée de surveillance directe. 

Le TC a également eu l�occasion d�exposer à notre sous-commission son rôle "législatif", c�est-à-
dire son pouvoir d�édicter des règlements, directives et autres circulaires concernant sa propre 
organisation ou destinés aux autorités judiciaires inférieures, par exemple pour réglementer la 
tenue vestimentaire en audience (règlement publié) ou pour répartir les causes entre les juges 
d�instruction (directive non publiée). 

Cette rencontre a en outre permis au TC d�évoquer la situation particulière du pouvoir judiciaire du 
point de vue budgétaire: à l'égard du DJSS, le TC a en effet la même position qu'un chef de 
service, à la différence près, mais elle est de taille, qu'il ne dispose pas du même accès privilégié 
à la direction du département. Dans une perspective à plus long terme, il pourrait donc être 
intéressant d�étudier la possibilité pour le pouvoir judiciaire de bénéficier de son propre budget, le 
TC devenant par ailleurs seul maître de la gestion de son personnel. Il va de soi que cela aurait 
pour corollaire l�obligation pour le TC de devoir rendre compte de sa gestion devant le Grand 
Conseil comme le fait actuellement le Conseil d'État. Il convient toutefois de noter qu�une telle 
solution ne réglerait pas les problèmes qui peuvent résulter de la "double allégeance" de la police 
au pouvoir hiérarchique du DJSS d�une part et à celui du Ministère public ou du juge d�instruction 
d�autre part. 

Enfin, et c�est particulièrement heureux, la rencontre a permis de constater une unité de vue entre 
le TC et la sous-commission sur la nécessité de contacts réguliers entre autorités législative et 
judiciaire en vue de discuter des rapports entre la loi et la jurisprudence. Il ne s�agit évidemment 
pas pour le parlement de critiquer et encore moins d�influencer la jurisprudence, mais bien plutôt 
de pratiquer l�évaluation législative, c�est-à-dire de s�assurer, en collaboration avec le pouvoir 
judiciaire, de la bonne facture des lois cantonales et de leur conformité au droit supérieur. 

2.2.3. Rencontre avec la cheffe du DJSS 

Le 29 janvier 2002, la sous-commission a rencontré Mme la conseillère d'Etat Monika Dusong, 
cheffe du DJSS. 

Cette réunion a été l'occasion pour la sous-commission de se rendre compte des graves tensions 
existant depuis un certain temps entre les pouvoirs judiciaire et exécutif. Compte tenu de la mise 
en place d�une commission d�enquête parlementaire (CEP) sur la question, il ne nous appartient 
évidemment pas de nous prononcer sur les causes de ces tensions et encore moins sur 
d�éventuelles responsabilités en la matière. Nous nous permettrons néanmoins de mettre le doigt 
sur une originalité institutionnelle aujourd'hui révolue, mais qui portait peut-être en elle les germes 
des actuels dysfonctionnements entre pouvoirs exécutif et judiciaire: il faut se souvenir, en effet, 
qu'en vertu de l'article 50 de l'ancienne Constitution cantonale, soit jusqu'au 31 décembre 2001, 
c'est au Conseil d'Etat qu'incombait la haute surveillance sur le Tribunal cantonal! Jusqu'il y a peu, 
l'exécutif occupait donc en quelque sorte la position qui sera dorénavant celle du Grand Conseil, 
ce dernier n'exerçant à l'époque qu'une surveillance au troisième degré, par le biais des rapports 
de gestion que lui adressait le Conseil d'Etat sur sa propre activité de surveillance de la justice. En 
pratique, le Grand Conseil se bornait d�ailleurs à prendre connaissance des rapports de gestion 
qui, curieusement, lui étaient adressés directement par le TC; quant aux rapports de gestion du 
DJSS, ils ne font tout simplement pas état de cette activité de surveillance sur la justice, pas plus 
d�ailleurs que des tensions existant entre pouvoirs exécutif et judiciaire, ce qui est regrettable. 
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La cheffe du département a également eu l'occasion de s'exprimer sur la problématique de la 
double allégeance de la police à la justice d'une part et au pouvoir exécutif d'autre part. Si elle 
admet volontiers que cette situation peut être à l'origine de tensions, elle n'en perd pas de vue 
pour autant le côté positif: le gouvernement conserve ainsi la faculté de prendre en compte la 
dimension politique d'un dossier de justice. Tel peut être le cas par exemple lorsque, à la suite 
d'une plainte pénale, il s'agirait de décider de l'opportunité d'une intervention policière pour 
disperser une manifestation paysanne devant les entrepôts d'un grand distributeur� A cet égard, 
il ne lui paraîtrait guère judicieux d'envisager la dissociation des secteurs de la justice et de la 
police et leur attribution à deux départements distincts. 

La réunion a été également l'occasion pour la cheffe du DJSS d'expliquer à la sous-commission 
qu'elle ne voyait pas forcément d'un bon �il la perspective pour le TC de bénéficier de son propre 
budget ainsi que de la maîtrise sur la gestion de son personnel. À son avis, une telle 
autonomisation du Tribunal cantonal ne ferait en effet que renforcer un certain cloisonnement des 
pouvoirs, alors qu'il lui paraît important d'�uvrer dans le sens d'une plus grande collaboration 
entre autorités. 

2.2.4. Rencontre avec une délégation de la Cour suprême du canton de Berne 

En date du 15 mars 2002, et en présence de la délégation du Tribunal cantonal dont il a été 
question plus haut, la sous-commission a rencontré la présidente de la Cour suprême du canton 
de Berne, accompagnée de l�un de ses collègues ainsi que d�un membre de la commission du 
Grand Conseil chargée de la haute surveillance sur la justice. 

Le principal enseignement de cette réunion est qu'à partir d'une réglementation constitutionnelle 
pratiquement identique à la nôtre, le Grand Conseil bernois a jugé opportun de confier à sa 
commission de justice l'ensemble de la problématique relative aux relations entre autorités, voire 
d�autres compétences encore. C'est ainsi que cette commission permanente du Grand Conseil 
s'occupe non seulement de surveiller la justice, mais également de préparer les élections 
judiciaires, d'autoriser les juges à exercer des activités annexes ou des charges publiques, de 
préaviser les recours en grâce, les demandes de naturalisation, les pétitions, les recours en 
matière d'élections et de votation ou encore les textes législatifs qui lui sont renvoyés. 

Se trouvant en plein processus de révision de son règlement organique, la commission de justice 
a eu l'amabilité de nous faire parvenir un exemplaire de ce texte législatif dès son adoption le 7 
mai 2002. Ce document a constitué un outil de référence précieux au moment de l'élaboration de 
la réglementation proposée à la commission législative. 

2.2.5. Synthèse 

Une heureuse coïncidence a fait qu'arrivée au terme de ces diverses auditions et confrontée à un 
délicat travail de synthèse, la sous-commission a pu bénéficier du résultat des travaux de 
recherche menés, sur mandat de la commission de gestion du Conseil des États, par l�Organe de 
contrôle parlementaire de l�administration. Intitulé La portée de la haute surveillance parlementaire 
sur les tribunaux � les avis de la doctrine juridique, ce document est disponible sur Internet à 
l'adresse suivante: http://www.parlament.ch/poly/Framesets/F/Frame-F.htm (rubrique: "Services 
du Parlement"). AÞn de nourrir la réflexion et la discussion, il nous a paru utile de reproduire ci-
après in extenso les conclusions de ce rapport: 

La littérature qui traite de la haute surveillance parlementaire sur la justice en Suisse n�est 
pas très abondante. Eichenberger, Kiener, Mastronardi et Seiler sont les auteurs qui se 
sont avant tout penchés sur les questions juridiques liées à la haute surveillance. Leurs 
textes mis à part, quelques contributions se trouvent encore dans certains passages de 
commentaires de la constitution et de la législation ainsi que dans des ouvrages consacrés 
à d�autres thèmes spécifiques (CEP, pratiques des CdG en matière de tâches de 
surveillance). 

Lorsque la littérature analyse les buts de la haute surveillance sur la justice, elle fait 
apparaître deux conceptions différentes. Selon la première conception, le but de la haute 
surveillance réside dans le contrôle de la justice pour vérifier si celle-ci assume ses tâches 
et remplit ses devoirs dans le sens de la constitution. Il s�agit d�une approche ex post. Quant 
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à la seconde conception, elle insiste sur le fait que la haute surveillance est un contrôle de 
tendance, qu�elle est axée sur le présent et l�avenir et qu�elle vise à optimiser le 
fonctionnement de l�organe contrôlé. Ces deux conceptions divergent partiellement sur 
l�appréciation de la portée des principes de la séparation des pouvoirs et de l�indépendance 
judiciaire. La première conception insiste sur la portée des principes de l�indépendance 
judiciaire et de la séparation des pouvoirs qui différencie la haute surveillance qui doit 
s�exercer sur la justice de celle qui s�exerce sur l�exécutif et l�administration. Les auteurs 
pour lesquels la surveillance ne s�arrête pas au seul contrôle d�exécution, mais s�étend 
également au contrôle des effets de l�appareil législatif sont favorables à ce que, tout en 
respectant la constitution, le Parlement occupe une position forte. Pour ces représentants 
de la littérature, la haute surveillance sur la justice et ses compétences ne se différencie  
pas fondamentalement de la haute surveillance sur le gouvernement et l�administration. Il 
ressort de cette conception que les questions de jurisprudence font de toute évidence partie 
des objets de la haute surveillance sur la justice (contrôle des résultats et contrôle 
d�efficacité). 

Les explications sur la portée de la haute surveillance sur les tribunaux qui se trouvent 
dans la littérature peuvent être classées selon trois positions principales dont certains 
aspects ne sont cependant pas très éloignés les uns des autres. Selon la conception 
stricte, la haute surveillance parlementaire sur la justice doit se concentrer sur la 
surveillance de la "régularité formelle" et ne peut en aucun cas se référer au contenu des 
décisions. Selon Aubert, l�un des représentants de ce courant, le Parlement doit s�assurer 
que la justice est rendue et qu�elle l�est sans retard excessif. Pour l�essentiel, la haute 
surveillance parlementaire est ici assumée au moyen de l�examen des rapports annuels des 
tribunaux. 

La majorité des auteurs défendent une conception élargie de la haute surveillance sur la 
justice. Kiener est l�une des représentantes de ce courant médian qui place clairement le 
principe de l�indépendance judiciaire au centre de ses préoccupations. Cette conception de 
la haute surveillance accorde également la priorité au contrôle de la gestion des affaires. La 
gestion administrative des organes juridictionnels et la marche des affaires sont 
explicitement et sans hésitation déclarées en tant qu�objets de la haute surveillance. Les 
cas de déni de justice, de retard injustifié et de procédure extrêmement longue exceptés, le 
Parlement ne peut pas se pencher sur des procédures qui n�ont pas été clôturées. Aucune 
intervention ayant un ou plusieurs cas d�espèce pour objet ne saurait être tolérée � il s�agit 
d�un principe qui fait l�unanimité dans toute la littérature. Selon les tenants de la conception 
élargie, la haute surveillance peut prendre connaissance du contenu des procédures closes 
lorsqu�il s�agit de procéder à un contrôle des effets et de l�efficacité de l�activité légiférante. 
Elle peut également discuter des tendances de la jurisprudence avec les autorités 
judiciaires car cette manière de faire permet d�identifier d�éventuels dysfonctionnements ou 
lacunes de la législation et de prendre les mesures correctrices qui s�imposent. Les 
représentants de cette position "médiane" accordent une importance diverse (allant d�une 
compréhension potestative à une compréhension impérative) à cette dernière tâche de la 
haute surveillance. Pour Eichenberger, les dispositions légales d�une haute surveillance 
bien comprise étendent également la surveillance parlementaire au contenu de la 
jurisprudence. 

Quelques auteurs défendent une conception élargie accordant à la haute surveillance 
une marge de man�uvre et une liberté d�appréciation plus étendue sur certains 
points (appelée conception étendue dans le présent rapport). Ainsi, Mastronardi estime 
que, dans certaines circonstances (concrètement en cas de limitation des voies de recours 
prévues par la constitution) la haute surveillance assume une fonction démocratique à titre 
subsidiaire et n�exclut pas la possibilité qu�elle puisse se pencher matériellement sur 
certains jugements. Pour lui, le "devoir de réserve" que le Parlement s�impose dans ces 
critiques de la jurisprudence est un signe de "courtoisie parlementaire" qui ne découle pas 
du droit constitutionnel. Selon Guldener l�indépendance judiciaire n�est pas remise en cause 
lorsque � en cas de violation particulièrement grave des devoirs de fonction de l�autorité 
judiciaire � le droit de surveillance est étendu à l�examen de la légitimité de décisions et, 
partant, à leur contenu. Pour Seiler, il est important de doter la haute surveillance 
parlementaire sur la justice de droits d�information étendus (droit de requérir des 
renseignements, droit de prendre connaissance de pièces de procédures closes et 
possibilité d�instituer une CEP sur les tribunaux). 
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La portée de la haute surveillance parlementaire telle qu�elle est décrite par la littérature 
correspond largement à la position défendue jusqu�ici par les CdG. La question de 
l�intensité du contrôle auquel les différents objets de la surveillance sur la justice � gestion 
administrative des organes juridictionnels, marche des affaires, jurisprudence � ont été 
soumis jusqu�à présent n�a pas été abordée par le présent rapport. 

Le projet de loi sur le Parlement prévoit de renforcer les droits d�information de la haute 
surveillance (droit de prendre connaissance de pièces, CEP). Cette nouvelle loi part du 
principe que c�est l�organe de surveillance et non pas, comme c�était le cas jusqu�ici, 
l�organe contrôlé qui décide des informations qui sont nécessaires à un contrôle efficace. 
Les nouveaux droits d�information qui s�appliqueront aux relations avec le TF seront les 
mêmes que ceux qui s�appliquent actuellement aux relations avec le Conseil fédéral et 
l�administration fédérale. Ces droits sont toutefois limités par la loi; la haute surveillance ne 
peut pas procéder à des contrôles matériels de décisions judiciaires. Jusqu�ici, les CdG 
ont toujours respecté cette barrière, de manière plus ou moins stricte selon le cas. Rien ne 
devrait changer à cet égard: Dans le cadre du dialogue avec la justice, les CdG définiront 
cas par cas la portée qu�elles attribueront à la haute surveillance et les informations dont 
elles auront besoin pour remplir leur mission. La loi définit clairement la mission de la haute 
surveillance. Conformément à l�article 27, alinéa 3, de la loi sur le Parlement, l�Assemblée 
fédérale exerce la haute surveillance dans le respect de la légalité, de la régularité, de 
l�opportunité, de l�efficacité et de l�efficience économique. Selon la profondeur du 
contrôle, il faut cependant s�attendre à ce que le respect de certains de ces critères soit 
confronté à des arguments en faveur de l�indépendance judiciaire. 

Dans son rapport à la commission législative, la sous-commission a déclaré se rallier sans 
hésitation à une notion élargie de la haute surveillance, qui seule lui paraît conforme à la 
conception qu�elle se fait de la séparation des pouvoirs, soit une conception positive ou 
dynamique plutôt que défensive. Selon la sous-commission, en effet, la séparation des pouvoirs a 
pour but essentiel d'éviter la concentration et donc l'abus du pouvoir; elle vise la protection des 
droits des citoyens justiciables et non pas celle d'autorités jalouses de leurs prérogatives. En 
d'autres termes, la séparation des pouvoirs n'est pas synonyme de cloisonnement des pouvoirs et 
elle n'exclut nullement la collaboration entre autorités. Par nature, c'est-à-dire par le fait qu'il édicte 
les lois mises en �uvre ensuite par les pouvoirs exécutif et judiciaire, c'est au Grand Conseil qu'il 
appartient de surveiller l'activité de la justice, comme il surveille celle de l'administration. Le Grand 
Conseil doit toutefois prendre garde de ne pas sortir de sa fonction législative! C'est dire qu'il ne 
peut pas casser les décisions prises par la justice, pas plus qu'il ne peut modifier celles prises par 
l'administration. Il peut en revanche modifier les lois pour imposer sa volonté politique. Pour 
pouvoir le faire en connaissance de cause, il importe dès lors de lui reconnaître le droit d'établir 
avec le pouvoir judiciaire le même dialogue permanent que, par la force des choses, il entretient 
déjà avec le pouvoir exécutif. C'est dans cette acception positive que doit être comprise la 
surveillance sur le pouvoir judiciaire, et non pas dans un sens négatif, c'est-à-dire dans le sens 
d'un regard hiérarchique voire "policier" sur la manière de rendre la justice. 

Les événements survenus au printemps 2002 en lien avec la réélection du juge d'instruction 
économique n'ont évidemment fait que renforcer la sous-commission dans la conviction que 
l'ensemble de la problématique liée à la séparation des pouvoirs doit désormais devenir un souci 
constant des autorités et que, conformément à la nouvelle Constitution, cette tâche doit revenir à 
l'autorité législative. 

2.2.6. Propositions de la sous-commission 

C'est dans cet esprit, et parce que cette tâche ne saurait être accomplie sans travail préparatoire 
par le seul plénum du Grand Conseil que la sous-commission a proposé un avant-projet de 
révision de la loi d�organisation du Grand Conseil instituant une "commission judiciaire" en tant 
que nouvelle commission permanente ainsi qu�un avant-projet de règlement organique de cette 
nouvelle instance sur le modèle du règlement de fonctionnement de la commission de gestion et 
des finances. 
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2.3. Travaux de la commission législative 

La commission législative a traité du rapport de sa sous-commission judiciaire au cours de ses 
séances des 22 octobre et 18 novembre 2002 ainsi que 21 janvier, 6 et 14 février, 18 mars, 1er 
avril, 3 et 16 juin, 22 août, 11 septembre et 24 octobre 2003. 

Dans un premier temps, la commission s�est mise d�accord sur les principales options proposées 
par sa sous-commission judiciaire. C�est ainsi qu�elle a admis le principe: 

� de créer une commission spécialisée autonome (plutôt qu�une sous-commission de la 
commission législative); 

� de créer une nouvelle commission permanente du Grand Conseil appelée commission 
judiciaire; 

� d�en limiter le nombre de membres à quatre (un par groupe représenté au Grand Conseil); 

� de lui confier non seulement des tâches de surveillance au sens strict, mais l�ensemble des 
compétences du Grand Conseil en matière judiciaire. 

La commission législative s�est ensuite attelée à l�examen de détail des avant-projets de 
modification de la loi d�organisation du Grand Conseil ainsi que de règlement organique de la 
commission judiciaire. 

Parallèlement, la commission a invité le Tribunal cantonal ainsi que le Conseil d�Etat à lui faire part 
de leurs observations au sujet des avant-projets de la sous-commission judiciaire. 

2.3.1. Observation du Tribunal cantonal 

Dans sa prise de position écrite datée du 30 janvier 2003, le Tribunal cantonal a tout 
naturellement insisté sur la notion d�indépendance de la justice. S�appuyant sur divers textes 
internationaux, notamment une Recommandation du Comité des ministres du Conseil de l�Europe 
ainsi que le Pacte de l�ONU relatif aux droits civils et politiques, il a montré qu�une véritable 
indépendance du pouvoir judiciaire devait normalement avoir pour corollaire le principe de 
l�inamovibilité des juges. Sans aller jusqu�à préconiser une modification de la Constitution 
cantonale qui prévoit l�élection des juges pour une période de six ans, le Tribunal cantonal a 
néanmoins insisté pour qu�une distinction très nette soit faite entre la procédure applicable en 
matière d�élection et de réélection. Il s�est en particulier opposé à l�idée que les magistrats déjà en 
place et candidats à une réélection soient soumis à une procédure de consultation auprès des 
associations professionnelles d�avocats. 

Par ailleurs, le Tribunal cantonal a soulevé une objection de principe quant au niveau normatif 
préconisé par la sous-commission: compte tenu de l�importance de la matière et de la nécessité 
de garantir l�indépendance des juges, il a suggéré que l�ensemble de la réglementation fasse 
l�objet d�une loi spéciale sur la haute surveillance. 

Pour le surplus, le Tribunal cantonal a fait part à la commission de plusieurs remarques de détail 
sur lesquelles on reviendra au besoin ci-après dans l�examen article par article. 

2.3.2. Observation du Conseil d'Etat 

Dans sa prise de position datée du 12 février 2003, le Conseil d�Etat a fait part à la commission 
législative de son accord de principe avec les propositions qui lui étaient soumises. Tout en 
approuvant fermement l�idée d�instaurer un dialogue permanent entre les pouvoirs législatif et 
judiciaire, il a toutefois émis le v�u d�être associé à cette nouvelle manière de travailler. À cet 
égard, il a rendu la commission attentive aux prérogatives administratives et budgétaires du 
Conseil d�Etat dans le domaine de la justice et au risque d�un conflit de compétences entre la 
future commission judiciaire et celle de gestion et des finances. 
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2.3.3. Synthèse 

Après avoir encore procédé à l�audition d�une délégation du Tribunal cantonal et d�une autre du 
Conseil d�État, venues confirmer et commenter les prises de position écrites mentionnées ci-
devant, la commission s�est attelée à un difficile travail de synthèse. 

Comme on le verra encore ci-après au travers de l�examen de détail du projet qui vous est 
soumis, la commission s�est efforcée de tenir compte des remarques qui lui avaient été faites tout 
en restant fidèle à ses choix politiques de principe. On signalera en particulier qu�elle a fait sienne 
la préoccupation du Tribunal cantonal de régler l�ensemble de la problématique dans une loi 
spéciale, ce qui a d�ailleurs nécessité un profond remaniement des avant-projets de la sous-
commission judiciaire. 

2.3.4. Coordination avec la commission d�enquête parlementaire (CEP) 

Au moment même où la sous-commission judiciaire mettait la dernière main à son rapport à 
l�intention de la commission législative, le Grand Conseil décidait la mise sur pied d�une 
commission d�enquête parlementaire "chargée d�examiner les relations entre le Conseil d�Etat et 
le Département de la justice, de la santé et de la sécurité d�une part et les autorités judiciaires de 
l�autre". 

Compte tenu de la connexité des sujets, tant la CEP que notre commission ont d�emblée perçu la 
nécessité qu�il y avait d�assurer d�une manière ou d�une autre la coordination de leurs travaux de 
manière à permettre à chacune des deux commissions de "profiter" des réflexions de l�autre. C�est 
ainsi qu�à sa demande, la CEP a pu avoir connaissance des avant-projets de modification de la loi 
d�organisation du Grand Conseil ainsi que de règlement organique de la commission judiciaire. 
Par la suite et fort logiquement, la commission législative a également adressé à la CEP pour 
information et observations son projet remanié de loi sur la haute surveillance ainsi que les prises 
de position respectives du Tribunal cantonal et du Conseil d�Etat à ce sujet. 

Sans évidemment pouvoir dévoiler le résultat de ses propres travaux, la CEP a grandement 
enrichi les réflexions de notre commission par des remarques générales touchant notamment à la 
problématique de la surveillance au sein même de l�ordre judiciaire, à l�autonomisation financière 
et administrative du pouvoir judiciaire ou encore à la répartition des compétences entre la future 
commission judiciaire et la commission de gestion et des finances. Par ailleurs, la CEP a formulé 
diverses propositions de détail relatives en particulier à la systématique de la loi, au secret de 
fonction des magistrats et fonctionnaires judiciaires ou encore à la procédure de réélection des 
juges. 

3. EXAMEN ARTICLE PAR ARTICLE 

Titre et préambule 

Il ressort du titre ainsi que des articles constitutionnels mentionnés dans le préambule de la loi qui 
vous est proposée que celle-ci n�entend pas régler uniquement la question de la haute 
surveillance (au sens strict) du Grand Conseil sur la gestion du Tribunal cantonal, mais bien 
l�ensemble des compétences de notre autorité en matière judiciaire, à savoir également la 
préparation des élections en matière judiciaire, la résolution des conflits de compétences entre les 
autorités cantonales ainsi que la vérification, sur la base de la jurisprudence, de la bonne facture 
de la législation cantonale et de son adéquation au droit supérieur. 

Par souci de lisibilité, et nous inspirant d�une pratique répandue en droit fédéral, nous suggérons 
toutefois de faire suivre ce titre exhaustif mais assez rébarbatif d�un second, plus court, qui 
deviendra par commodité son nom habituel. 
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Chapitre premier � Dispositions générales 

Article premier � But et champ d�application 

Alors que le premier alinéa de cette disposition rappelle le but de la loi, tel qu�il figure d�ailleurs 
dans son titre et qu�il a été explicité plus haut, le deuxième en indique le champ d�application: les 
quatre domaines de compétence du Grand Conseil en matière judiciaire font d�ailleurs l�objet 
d�autant de chapitres de la loi, soit les chapitres 2 à 5. Quant à l�alinéa 3, il précise que l�amnistie 
et la grâce sont exclues du champ d�application de la loi. 

Enfin, il n�est peut-être pas inutile de confirmer ici, même si cela va de soi et ressort d�ailleurs de 
sa systématique, que la loi qui vous est soumise ne s�applique pas à l�exercice de la haute 
surveillance du Grand Conseil sur l�activité du Conseil d�Etat et de l�administration. 

Article 2 � Commission compétente 

D�apparence anodine, cette disposition constitue certainement le centre de gravité de la 
réglementation qui vous est proposée. Elle doit en effet être lue en rapport avec les articles 19, 
chiffre 5, et 21b de la loi d�organisation du Grand Conseil, qui font l�objet de l�une des dispositions 
finales de la loi, mais qui seront commentés ici par souci de clarté. 

Nouvelle commission permanente 

Comme déjà dit, la commission législative a très rapidement admis que l�importance de la matière 
et l�impossibilité dans laquelle se trouvait le Grand Conseil d�exercer en plénum les compétences 
que la Constitution cantonale lui confère, justifiait la création d�une nouvelle commission 
permanente. Ce choix implique toutefois la modification de la loi d�organisation du Grand Conseil 
(OGC). En effet, si cette loi habilite le législatif à décider de la constitution de commissions non 
permanentes chargées d�examiner un rapport ou une proposition en fixant de cas en cas leur 
composition (art. 22, OGC), elle énumère de façon limitative la liste des commissions 
permanentes du Grand Conseil dont elle règle simultanément la composition: commission des 
pétitions et des grâces (onze membres); commission législative (quinze membres); commission 
de gestion et des finances (quinze membres); commission des affaires extérieures (quinze 
membres).  

L�article 19, chiffre 5, OGC nouveau, qui vous est proposé prévoit donc d�ajouter à cette liste la 
future commission judiciaire. Quant à l�article 21b, OGC nouveau, il se borne à préciser que les 
tâches de cette nouvelle commission permanente sont définies par une loi spéciale, soit 
précisément la loi sur la haute surveillance. 

Commission restreinte 

La question de la composition de la nouvelle commission judiciaire a suscité des discussions 
nourries au sein de la commission législative: cette nouvelle commission permanente devait-elle 
être large, donc par essence "politique" puisque représentative des différents groupes présents au 
sein du Grand Conseil ou au contraire restreinte et davantage "technique"? Par souci d�efficacité 
et surtout de respect du principe de la confidentialité, c�est cette dernière solution qui a prévalu: 
par analogie avec la composition de l�actuelle sous-commission judiciaire de la commission 
législative, il a paru en effet opportun de mettre en place une commission restreinte composée 
d�un membre par groupe représenté au Grand Conseil, soit actuellement de quatre personnes. 

Au cours des travaux de la commission, il est toutefois apparu que la composition envisagée ne 
respectait pas l�article 63 de la Constitution aux termes duquel les membres des commissions du 
Grand Conseil doivent être désignés "à proportion de l�effectif des groupes". Or, 
mathématiquement, une commission de quatre membres ne devrait comporter aucun 
représentant du groupe PopEcoSol. Il en irait d�ailleurs de même d�une commission de cinq 
membres. 
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Tiraillée entre son choix initial d�une commission technique restreinte et la nécessité de garantir la 
représentation équitable des différentes sensibilités politiques existantes, la commission vous 
propose aujourd�hui de porter le nombre des membres de la future commission judiciaire à six, ce 
qui, dans le contexte politique actuel, assure la présence d�au moins un représentant de chacun 
des groupes représentés au Grand Conseil (concrètement: un radical, deux libéraux-PPN, deux 
socialistes, un PopEcoSol). Par ailleurs, cette parité institutionnelle du nombre de membres 
(doublée d�une parité politique qui, elle, est évidemment de nature conjoncturelle) marque 
clairement la volonté de mettre en place une commission la plus "neutre" possible sur le plan 
politique. On notera à cet égard, et pour la petite histoire, qu�une commission de sept membres 
irait totalement à l�encontre de cette volonté puisque, curieusement, elle comporterait actuellement 
une majorité de gauche! 

L�évolution des forces politiques étant imprévisible, il n�est évidemment pas exclu que la 
proposition qui vous est faite ne permette pas d�assurer à tout jamais la représentation de chacun 
des groupes constitués au sein du Grand Conseil. Comme on le verra plus loin (cf. ci-après les 
commentaires relatifs à l�art. 14), notre commission a pris en compte cette hypothèse en veillant à 
garantir le droit à l�information des groupes ou partis qui n�auraient aucun représentant au sein de 
la commission dans le domaine des élections judiciaires. 

Incompatibilités 

La commission s�est également demandé s�il convenait de prévoir des incompatibilités entre la 
qualité de membres de la commission judiciaire et, par exemple, celle d�avocat, de juge suppléant, 
de juré ou encore d�assesseur de l�autorité tutélaire. Elle a toutefois constaté qu�il n�était pas 
forcément judicieux de se priver des compétences techniques de certains députés et qu�il serait 
paradoxal que ces mêmes députés soient habilités à trancher un conflit qui serait soumis au 
parlement par la commission judiciaire, mais qu�ils ne puissent siéger dans la commission 
chargée d�instruire le dossier! Finalement, la commission législative vous propose de faire 
confiance à la sagesse des groupes politiques et du bureau du Grand Conseil. 

Délimitation des compétences 

Le second alinéa de l�article 2 précise que la création de la commission judiciaire ne modifie en 
rien les compétences des autres commissions du Grand Conseil. Cette affirmation un peu 
sibylline cache une réalité qui pourrait s�avérer plus complexe, notamment en ce qui concerne les 
compétences de la commission de gestion et des finances. Comme son nom l�indique, la 
commission de gestion et des finances est en effet appelée à s�occuper elle aussi, par le biais de 
sa sous-commission DJSS, de la gestion du Tribunal cantonal. Faut-il distinguer la gestion dans 
un sens large, dont s�occuperait la commission judiciaire et la gestion de nature purement 
financière qui reviendrait à la sous-commission DJSS? La frontière est pour le moins difficile à 
tracer, même si l�on sent confusément que la préoccupation principale de la commission judiciaire 
sera de savoir si la justice dispose de suffisamment de moyens pour remplir ses fonctions, alors 
que le souci de la sous-commission DJSS sera plutôt de vérifier si la justice dépense à bon 
escient ceux mis à sa disposition. Faisant preuve d�humilité et de pragmatisme, notre commission 
vous propose d�admettre qu�une délimitation stricte est impossible et que seule une collaboration 
entre les deux instances permettra d�éviter des doublons ou des lacunes. On peut par exemple 
imaginer que les présidents des deux organes se rencontrent régulièrement pour échanger des 
informations et/ou qu�un membre de la commission judiciaire assiste avec voix consultative aux 
séances de la sous-commission DJSS consacrées à l�examen du budget et des comptes des 
autorités judiciaires. 

Article 3 � Rapports et propositions 

Indépendamment de ses tâches ordinaires, la commission judiciaire pourra, sur décision du Grand 
Conseil, être chargée de l�examen d�autres questions touchant au fonctionnement des autorités 
judiciaires. Conformément à l�article 20, OGC, une révision totale ou partielle de la loi 
d�organisation judiciaire continuerait donc d�être obligatoirement soumise à la commission 
législative, mais on peut imaginer que le Grand Conseil estime opportun de confier à sa 
commission judiciaire l�un ou l�autre sujet relativement "pointu" tel qu�une éventuelle modification 
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de la législation en matière d�assistance judiciaire ou de la procédure pénale applicable aux 
enfants et adolescents. 

Article 4 � Rapports au Grand Conseil 

La commission judiciaire devra évidemment rendre compte de son activité au Grand Conseil. À 
l�instar de la commission de gestion et des finances, elle aura l�obligation de rédiger un rapport 
écrit annuel (al. 1). Elle aura en outre la possibilité, lorsque le besoin s�en fait sentir, d�adresser au 
Grand Conseil d�autres rapports sur des événements ponctuels (al. 2). On verra en revanche ci-
après (art. 24) que dans le domaine des élections judiciaires, la commission devra se limiter à un 
rapport oral. 

Chapitre 2 � Haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal 

Consacré à la surveillance proprement dite sur la gestion du Tribunal cantonal, le chapitre 2 
énumère, de manière non exhaustive, les éléments sur lesquels doit porter l�examen de la 
commission ainsi que les divers moyens à sa disposition pour y procéder. Elle règle également le 
mode de saisine de la commission. 

Article 5 � Portée de la haute surveillance 

La structure de cette disposition est importante, car elle fait clairement apparaître la distinction 
fondamentale qu�il y a lieu d�opérer entre la surveillance au premier degré sur la gestion du TC en 
tant que tel et celle, au second degré, exercée sur l�activité de surveillance du TC sur l�ensemble 
des magistrats de l�ordre judiciaire, à savoir les présidents des tribunaux de district, le Ministère 
public, les juges d�instruction, le Tribunal fiscal, les autorités régionales de conciliation ainsi que 
les membres individuels du TC. Cette disposition doit être lue en rapport avec l�article 9 qui 
habilite la commission à établir des directives sur les éléments qu�elle souhaite voir traités par le 
TC dans ses rapports de gestion; c�est dire qu�en vertu de son pouvoir de haute surveillance, la 
commission pourra indirectement influer sur la manière dont le TC exerce son propre pouvoir de 
surveillance. 

L�examen de la commission devra porter tout d�abord sur la célérité avec laquelle la justice est 
rendue. C�est là un des aspects fondamentaux de la surveillance, un point sur lequel l�ensemble 
des auteurs, même les plus restrictifs, sont d�accord: en tant qu�autorité ayant mis en place les 
tribunaux, le législateur doit s�assurer que ces tribunaux fonctionnent, c�est-à-dire que la justice 
est rendue et qu�elle l�est dans des délais raisonnables. 

La commission aura ensuite la possibilité de se pencher sur les qualifications personnelles des 
juges, c�est-à-dire sur leur aptitude à entretenir des rapports humains normaux entre eux, avec 
leur personnel, ainsi bien sûr qu�avec les justiciables. Aux yeux de la commission, et comme 
certains événements survenus au niveau fédéral l�ont bien montré, c�est là en effet un autre 
élément essentiel d�une saine administration de la justice. 

Le bon fonctionnement d�une institution ne dépend pas seulement des personnes qui la 
composent, mais également des structures et de l�organisation dont elle se dote. Il a dès lors paru 
logique de permettre à la commission de s�intéresser aussi aux différentes ordonnances, 
directives et autres circulaires émises par le TC et qui complètent son règlement du 17 août 
1992 (RSN 162.102). 

De même a-t-il paru judicieux d�autoriser la commission judiciaire à prendre connaissance des 
directives émises par le TC à l�intention des magistrats inférieurs ainsi que d�autres 
autorités. 

Enfin, l�examen de la commission devra porter sur les moyens dont disposent les autorités 
judiciaires pour effectuer leur travail: les juges les mieux intentionnés et les institutions les mieux 
organisées ne peuvent rien sans personnel administratif suffisant, ni moyens matériels et locaux 
adéquats. En tant qu�autorité budgétaire, le Grand Conseil se doit donc de vérifier que les 
tribunaux qu�il met en place disposent des moyens nécessaires pour s�acquitter convenablement 
de leur mission. C�est d�autant plus important que, pour l�instant du moins, le pouvoir judiciaire ne 
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dispose pas d�un budget qui lui soit propre, mais qu�il dépend du Conseil d�Etat pour faire valoir 
ses besoins devant le Grand Conseil. 

Articles 6 et 7 � Moyens de contrôle 

Les articles 6 et 7 définissent les moyens à disposition de la commission pour effectuer son travail 
de surveillance. Si une place à part a été réservée à la discussion du rapport de gestion du 
Tribunal cantonal, ce n�est pas pour indiquer l�existence d�une quelconque hiérarchie entre les 
moyens de contrôle, mais pour insister une fois encore sur le fait que la surveillance est fondée 
avant tout sur un dialogue entre autorités, ce qu�exprime clairement l�alinéa 2 de l�article 6 en 
prescrivant que le rapport de gestion fasse l�objet d�une discussion lors d�une rencontre entre la 
commission judiciaire et le Tribunal cantonal. De même n�est-ce pas par hasard mais bien à 
dessein que ce terme de rencontre a été utilisé et préféré à celui d'inspection qui évoque 
immanquablement une surveillance de type hiérarchique, voire "policier". 

Il n�en demeure pas moins que les pouvoirs de la commission ont été conçus de manière 
relativement large, ce que reflète d'ailleurs la clause générale de la lettre c de l�article 7. C�est 
ainsi que la commission pourra non seulement avoir accès aux résultats des audits auxquels 
procède d�ores et déjà l'inspection des finances de l'Etat mais qu�elle pourra solliciter des 
analyses complémentaires si elle l�estime nécessaire, y compris par exemple auprès d�instances 
extérieures à l�administration. 

Article 8 � Information 

Aux termes de l�article 5a de la loi d�organisation du Grand Conseil, l�autorité législative ainsi que 
ses commissions "ont le droit d�obtenir du Conseil d�Etat et de l�administration toutes les 
informations dont elles ont besoin pour accomplir leurs tâches, notamment dans l�exercice de la 
haute surveillance". Conçue dans l�optique de la haute surveillance du Grand Conseil sur le 
Conseil d�Etat et sur l�administration, cette disposition doit logiquement être complétée de manière 
à permettre à la future commission judiciaire de remplir sa mission de haute surveillance sur la 
gestion du Tribunal cantonal. C�est le but de l�article 8 qui vous est proposé ainsi que de la 
modification prévue dans l�une des dispositions finales de la loi. Logiquement, l�article 5a modifié 
de l�OGC précise qu�en cas de contestation au sujet des documents accessibles, c�est au Grand 
Conseil qu�il appartient de trancher après avoir entendu le Conseil d�Etat ou le Tribunal cantonal 
et, au besoin, les deux. 

Sur la base de cette nouvelle disposition, la commission judiciaire pourra donc avoir accès aux 
dossiers de justice, y compris le cas échéant à ceux d�affaires non encore classées. Comme 
l�indique l�alinéa 2 de l�article 8, le cas devrait toutefois demeurer exceptionnel, et comme on 
touche ici à un point sensible, c�est peut-être le lieu de rappeler que la commission devra exercer 
son activité conformément aux principes généraux de l�activité administrative, notamment le 
principe de la proportionnalité, et respecter les droits de la personnalité des intéressés. C�est dire 
en d�autres termes qu�il ne devrait en règle générale pas être nécessaire à la commission de 
connaître les noms des parties pour effectuer son travail de contrôle. À cet égard, on signalera 
d�ores et déjà que les membres de la commission ainsi que son personnel administratif seront 
soumis au secret de fonction (cf. art. 13 ci-après). 

Article 9 � Directives 

Comme déjà exposé ci-devant, cette disposition permettra à la commission d'exiger du TC qu'il 
élabore ses rapports de gestion de manière à renseigner le Grand Conseil sur des aspects 
actuellement peu présents mais susceptibles de l'intéresser. On peut imaginer, par exemple, que 
la commission souhaite connaître dorénavant non pas seulement le nombre de causes en 
suspens au début et à la fin de l'année, mais combien de causes, pendantes au début de l'année, 
le sont encore à la fin et, le cas échéant, pour quelle raison: par manque de personnel, 
d'infrastructures, en raison de la nature ou de la difficulté particulière de la cause ou, plus 
simplement, par la faute des parties. 
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Quant à la lettre b, elle permettra à la commission d'inviter le TC à prendre des mesures 
concrètes dans l'un ou l'autre des domaines énumérés à l'article 5. On peut penser par exemple à 
des directives concernant l'accélération d'un certain type de procédure. 

Article 10 � Echanges de vues 

C�est dans le même esprit qu�il a été prévu des échanges de vues entre la commission judiciaire 
et le TC sur des questions d�actualité concernant l�autorité judiciaire. Ces échanges de vues 
pourront être organisés de manière ponctuelle ou régulière, à la demande de l�une ou l�autre 
instance et en fonction de l�actualité. 

Dans le cadre de ce chapitre sur la haute surveillance, il n�est logiquement pas question d�une 
participation du Conseil d�Etat aux échanges de vues organisés entre la commission judiciaire et 
le TC. Notre commission estime en effet que dans ce domaine, comme d�ailleurs dans celui des 
élections judiciaires dont on reparlera plus loin, il n�y a pas de place pour une application de 
l�article 82 de la Constitution cantonale qui donne aux membres du Conseil d�Etat le droit de 
"participer aux séances du Grand Conseil et à celles de ses commissions, y prendre la parole et y 
faire des propositions". On verra toutefois que l�autorité exécutive n�est pas dépourvue de moyens 
pour faire part à la commission judiciaire de ses préoccupations et qu�une plate-forme de 
discussion a été prévue pour des échanges entre les trois pouvoirs (cf. chapitre 4 ci-après). 

Article 11 � Plaintes 

La commission pourra être saisie par toute personne ou autorité intéressée, sans forme 
particulière. Les lettres et pétitions adressées au Grand Conseil et relatives à l�administration de la 
justice lui seront donc transmises comme objet de sa compétence conformément à l�article 86, 
alinéa 2, OGC. 

Si la plainte concerne une autorité judiciaire inférieure, la commission devra la transmettre au TC 
et requérir de sa part un rapport sur la suite donnée à l'affaire. Si la plainte est dirigée contre le TC 
lui-même, c�est à la commission qu�il incombera de s�en saisir directement en faisant usage des 
moyens qui sont les siens et qui ont été décrits ci-devant. 

Article 12 � Secret de fonction des magistrat-e-s ou des fonctionnaires de l�ordre 
judiciaire 

Suite aux travaux de la première commission d�enquête parlementaire, le Grand Conseil a modifié 
l�article 20 de la loi sur le statut de la fonction publique en ce sens que "le fonctionnaire qui 
s�adresse directement à la commission de gestion et des finances du Grand Conseil ne peut être 
poursuivi pour violation du secret de fonction s�il lui a été impossible d�agir utilement par voie 
hiérarchique". 

La disposition qui vous est proposée aujourd�hui résulte d�une suggestion de l�actuelle 
commission d�enquête parlementaire s�inspirant elle-même des réflexions du procureur général 
suppléant extraordinaire dans le cadre des procédures pénales liées à l�affaire du juge 
d�instruction économique. Dans les ordonnances qu�il a rendues en la matière, l�ancien juge 
fédéral Egli a en effet dû examiner l�étendue du secret de fonction auquel sont soumis les 
magistrats ainsi que les fonctionnaires de l�ordre judiciaire et il a relevé l�absence dans leur cas 
d�une disposition parallèle à celle de l�article 20 de la loi sur le statut de la fonction publique. 

Convaincue de la nécessité d�introduire une règle semblable pour les magistrats et les 
fonctionnaires de l�ordre judiciaire, notre commission a toutefois buté sur la question du siège de 
la matière: la loi sur le statut de la fonction publique s�applique en effet aux fonctionnaires 
judiciaires mais pas (ou que très partiellement) aux magistrats de l�ordre judiciaire. Quant à la loi 
d�organisation judiciaire, elle s�applique évidemment aux magistrats et  aux fonctionnaires 
judiciaires, mais elle précise justement que le statut de ces derniers est réglé par loi sur la fonction 
publique! AÞn de ne pas disperser les règles applicables en la matière, il nous est dès lors apparu 
que c�est bien dans la loi sur la haute surveillance qu�il convenait d�introduire cette nouvelle 
disposition. Conformément aux principes généraux de l�activité administrative, il va cependant de 
soi que si, induit en erreur par l�article 20 de la loi sur le statut de la fonction publique, un 
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fonctionnaire judiciaire devait s�adresser à la commission de gestion et des finances, il serait 
aiguillé sur la commission judiciaire. 

Article 13 � Secret de fonction 

Les membres de la commission judiciaire seront soumis au secret de fonction, dont on rappelle au 
passage que la violation est punie d�emprisonnement par l�article 320 du code pénal. En faisant 
figurer cette disposition dans le chapitre 2 relatif à la haute surveillance, la commission législative 
a voulu montrer l�importance qu�elle attache au respect de la confidentialité des données 
judiciaires, donc au respect de la séparation des pouvoirs. Cela ne signifie pas pour autant que, 
dans le cadre des autres activités de la commission judiciaire, ses membres seront libres de 
divulguer les informations auxquelles ils auront accès. À l�instar des membres de la commission 
de gestion et des finances (art. 21, al. 3, OGC) ainsi d�ailleurs que de l�ensemble des membres du 
Grand Conseil et des commissions (art. 5a et 5b, OGC), ils auront l�obligation de ne pas révéler 
les "faits dont ils ont connaissance dans l�exercice de leur activité officielle et qui doivent rester 
secrets en raison de leur nature, des circonstances ou d�instructions spéciales" (art. 20 de la loi 
sur le statut de la fonction publique). Dans le cadre de la préparation des élections judiciaires, en 
revanche, les membres de la commission judiciaire auront évidemment le droit de révéler à leurs 
collègues de groupe le contenu des dossiers et la teneur des entretiens de candidature puisque 
cela relève précisément de leur mission. 

Chapitre 3 � Élections judiciaires 

Les dispositions du chapitre 3 s'inspirent, en la simplifiant, de la procédure en vigueur dans le 
canton de Berne en matière de préparation des élections judiciaires. Elles reprennent en 
particulier l�idée d�une mise en consultation des candidatures à la magistrature judiciaire auprès 
des milieux intéressés. Pour le surplus, la réglementation prévue se borne à codifier la pratique 
suivie actuellement dans notre canton.  

Article 14 � Compétences et composition 

Les élections prévues aux articles 121 à 125 de la loi d�organisation du Grand Conseil concernent 
les magistrats de l'ordre judiciaire, les assesseurs de l'autorité tutélaire ainsi que les jurés 
cantonaux. À l�article 126, la loi d�organisation du Grand Conseil règle également l�élection des 
jurés fédéraux qui siégeaient dans le cadre des Assises fédérales, mais ils ont été supprimés en 
même temps que cette dernière institution peu après l�entrée en vigueur de la nouvelle 
Constitution fédérale. C�est la raison pour laquelle les dispositions finales suppriment cet article de 
la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et adaptent en conséquence la loi d'organisation 
judiciaire neuchâteloise (OJN). 

Comme on l�a vu ci-devant, la commission judiciaire sera composée de six membres élus selon 
les règles des articles 63 de la Constitution cantonale et 23 de la loi d�organisation du Grand 
Conseil, c�est-à-dire sur la base de la représentation proportionnelle. Dans la constellation 
politique actuelle, une commission de six membres assurerait la représentation de tous les 
groupes constitués du Grand Conseil, mais il n�en ira peut-être pas toujours ainsi. C�est la raison 
pour laquelle l�article 14 LHS prévoit qu�un ou une députée par groupe ou parti non représenté 
dans la commission puisse assister avec voix consultative à la préparation des élections 
judiciaires. Le but de cette disposition est de permettre à tous les partis, y compris à ceux qui ne 
comptent pas le nombre de membres nécessaire pour constituer un groupe, de se forger une 
opinion au sujet des candidates et candidats aux postes de la magistrature en participant aux 
séances de la commission judiciaire au cours desquelles ces personnes sont entendues. En 
précisant qu�ils pourront le faire avec voix consultative, la commission a voulu manifester 
l�intention de permettre à ces députés une participation active, impliquant par exemple le droit de 
poser des questions aux candidats. En revanche, ces députés ne pourront pas participer aux 
discussions � et encore moins voter � sur les divers points à régler en matière de préparation des 
élections judiciaires, par exemple sur la manière dont se feront les mises au concours (art. 16) ou 
sur la question de savoir si une réélection est ou non contestée (art. 21). 
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Article 15 � Droit à l�information de la commission 

Dans un pays où aucune école ne prépare à l�exercice d�une fonction aussi importante que celle 
de magistrat de l'ordre judiciaire, il importe que l�autorité élective ne se prive d�aucun moyen pour 
faire le meilleur choix possible. C�est la raison pour laquelle nous vous proposons de donner à la 
commission judiciaire la possibilité de prendre toutes les initiatives qu'elle jugera utiles pour lui 
permettre de se forger une opinion quant aux qualités des candidats à la magistrature. Cette 
disposition est le pendant de l�article 8 relatif au droit de la commission à l�information dans 
l�exercice de ses tâches de haute surveillance. Dans le cadre de la préparation des élections 
judiciaires, on peut penser notamment à la nécessité pour la commission de se renseigner sur les 
capacités professionnelles d�un candidat auprès du tribunal d�un autre canton ou encore sur sa 
solvabilité auprès de l'office des poursuites. 

Article 16 � Mise au concours 

Toujours dans le souci de permettre le recrutement des personnes les plus compétentes, la 
commission a prévu de donner aux mises au concours la publicité la plus large possible. Sur la 
base de l'alinéa 2 de cette disposition, la commission aura même la compétence d'utiliser d'autres 
modes de communication que la presse traditionnelle, voire électronique: bien que le procédé ne 
soit pas tellement dans nos habitudes, on peut songer, par exemple, au recrutement de candidats 
par le biais de mandataires spécialisés ("chasseurs de tête"). 

Article 17 � Liens d�intérêts 

Par analogie avec ce qui est désormais la règle pour les députés, la commission vous propose 
qu�un candidat à un poste de magistrat doive, sous réserve du secret professionnel, indiquer ses 
liens d�intérêts, c�est-à-dire: 

� son activité professionnelle; 

� ses fonctions au sein d'organes de direction ou de surveillance de fondations, de sociétés et 
d'établissements importants, suisses ou étrangers, de droit public ou de droit privé; 

� ses fonctions permanentes de direction ou de consultation pour le compte de groupes 
d'intérêts importants, suisses ou étrangers; 

� ses fonctions au sein de commissions ou d'autres organes de la Confédération, du canton et 
des communes; 

� ses fonctions politiques importantes. 

L�analogie avec les députés est toutefois doublement imparfaite: alors que les députés ne doivent 
annoncer leurs liens d�intérêts qu�au moment de faire leur entrée au Grand Conseil, les futurs 
juges devront le faire au moment de déposer leur candidature, le but étant évidemment encore 
une fois de permettre au Grand Conseil de faire son choix en connaissance de cause; à la 
différence des députés et par respect pour leur indépendance, les juges élus n�auront en 
revanche pas à indiquer régulièrement les modifications intervenues dans leurs liens d�intérêts. 

Article 18 � Consultation en cas d�élection 

Si la commission pourra prendre toutes les initiatives qu�elle juge utiles pour s�informer sur les 
candidats à un poste de magistrat (art. 15), elle aura l'obligation de consulter les milieux 
concernés par une telle élection. S�agissant du monde judiciaire, on aurait pu imaginer consulter 
l�ensemble des magistrats, ce qui aurait peut-être été excessif, ou, à l�inverse, uniquement le 
Tribunal cantonal, voire les juges directement concernés par le poste à repourvoir, ce qui aurait 
éventuellement été quelque peu limitatif. Sur la base d�une suggestion du TC lui-même, c�est une 
solution intermédiaire qui vous est proposée: elle consiste à consulter la commission de la 
magistrature. Organe exécutif de la conférence judiciaire, qui réunit elle-même au moins une fois 
par année l�ensemble des magistrats du pouvoir judiciaire, "la commission de la magistrature est 
composée, sous la présidence du ou de la président-e du Tribunal cantonal, de deux juges du 
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Tribunal cantonal, d�un ou d�une représentant-e du Ministère public, de trois président-e-s de 
tribunaux de district ou des autorités régionales de conciliation en matière de bail à loyer ou 
encore du Tribunal fiscal, d�un juge d�instruction et d�un ou d�une juriste du Tribunal cantonal.   Un-
e représentant-e du département compétent peut également être associé-e à ses travaux" (article 
premier du règlement de la commission de la magistrature du 24 septembre 1993, voir annexe). 

Du côté des usagers de la justice, la commission vous propose de limiter la consultation aux 
associations professionnelles d�avocats. En tant qu�auxiliaires de la justice, ces professionnels 
devraient en effet être à même de se forger une opinion fondée sur des candidatures qui, dans la 
plupart des cas, seront d�ailleurs issues de leurs propres rangs. 

Il importe de ne pas se méprendre sur la portée de la consultation: son but n�est pas de favoriser 
la cooptation, mais de permettre à la commission, et à sa suite au Grand Conseil, de se forger 
une opinion en connaissance de cause. En d�autres termes, ce qui est demandé aux organes 
consultés, ce ne sont pas leurs préférences mais leurs éventuelles objections à l�égard de telle ou 
telle candidature, ce qui devrait être possible sur la base de la seule indication des nom, prénom, 
titre et domicile des candidats. Par ailleurs, et comme on le verra encore, le ou les juges qui 
participent aux auditions des candidats auront accès à l�intégralité des dossiers de candidature. 

D�une manière générale, la sous-commission ne s'attend pas à des réactions abondantes de la 
part des milieux consultés, mais elle considère qu'il leur appartient � et c�est le sens de l�alinéa 3 � 
de prendre leurs responsabilités, de manière à ce que le Grand Conseil, qui est composé en 
majorité de non-juristes, puisse voter en se fiant au consentement au moins tacite des 
professionnels concernés. 

Article 19 � Entretien de présentation en cas d�élection 

Les entretiens de candidature prévus à l�alinéa 1 constituent un véritable droit pour les candidats 
et donc une obligation pour la commission. Cette dernière n�aura donc pas la compétence 
d�écarter une candidature qui lui paraîtrait farfelue. 

Pour le surplus, cette disposition ne fait que codifier la pratique actuelle, selon laquelle la sous-
commission "élections judiciaires" s'entoure d'un ou de plusieurs magistrats de l'ordre judiciaire 
pour auditionner les candidats. En règle générale, la sous-commission invite actuellement un 
magistrat occupant un poste identique à celui mis au concours ainsi que le président du TC; pour 
les élections aux postes d'assesseurs de l'autorité tutélaire, en revanche, seul participe à l'audition 
le président du tribunal de district concerné.  

Article 20 � Procédure en cas de réélection 

Cette disposition codifie également la pratique actuelle consistant à demander à l'avance aux 
juges en place s'ils entendent ou non se représenter. Dans la seconde hypothèse, le poste sera 
remis au concours conformément à l�article 16 et la procédure sera ensuite celle prévue en cas 
d�élection (art. 17 à 19). Dans la première hypothèse, et sous réserve du droit de tout citoyen de 
faire acte de candidature jusqu'à l'ouverture de la session du Grand Conseil, la réélection devrait 
constituer une simple formalité. C�est dès lors à dessein qu�il n�y a pas de parallélisme entre la 
procédure suivie en matière d�élection et celle applicable en cas de réélection. Dans le souci de 
préserver l�indépendance de la justice, il s�agit en particulier d�éviter que les juges candidats à leur 
propre succession n�aient à "mener campagne" tous les six ans auprès des avocats dont l�avis 
serait ensuite sollicité par le biais de leur association professionnelle. 

Article 21 � Réélection contestée 

Sur la base des constatations qu�elle aura pu faire elle-même dans l�exercice général de ses 
activités de surveillance, il pourra toutefois arriver que la commission soit amenée à constater 
qu�une réélection n�ira pas de soi, voire qu�elle est franchement contestée. Dans un tel cas, et 
conformément aux principes généraux de la procédure administrative, la commission devra 
entendre le juge concerné aÞn de lui permettre de s�exprimer sur les reproches qui lui sont 
adressés. Le cas échéant, la commission entendra également le TC, en tant qu�autorité de 
surveillance des magistrats, ce qui permettra de vérifier que ce dernier a bien joué le rôle qui est 
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le sien. C�est le lieu en effet de signaler que pendant la durée de sa période de nomination, soit 
six ans selon l�article 84 de la Constitution cantonale, un juge ne peut pas être révoqué par le 
Grand Conseil. Seul le Tribunal cantonal, dans le cadre de son pouvoir disciplinaire, peut prendre 
des sanctions allant jusqu�à la destitution (art. 38 de la loi d�organisation judiciaire). 

On rappellera pour conclure que dans le cadre de la procédure de réélection, la commission 
conserve le droit que lui confère l�article 15 de prendre toutes les mesures utiles pour lui permettre 
de se forger une opinion. C�est dire que, sans se transformer en commission d�enquête 
parlementaire, la commission judiciaire pourra réunir les éléments d�information qui lui permettent 
de confirmer ou de lever les doutes qu�elle pourrait avoir et de renseigner ensuite le Grand 
Conseil conformément à l�article 24. 

Articles 22 et 23 � Assesseur-e-s de l�autorité tutélaire 

Ces dispositions ne font que codifier la pratique actuelle selon laquelle les candidates et candidats 
à un poste d�assesseur de l�autorité tutélaire ne sont entendus que s�ils en font la demande. Pour 
le surplus, il s�agit d�un renvoi aux articles 16 et 19. 

Article 24 � Information du Grand Conseil 

Cette disposition constitue à la fois l�aboutissement et la raison d�être de l�ensemble du chapitre 3: 
toute la procédure mise en place vise en effet à permettre au Grand Conseil d�exercer en toute 
connaissance de cause et dans le respect de la séparation des pouvoirs les compétences 
électives que lui confère la Constitution cantonale. 

Par soucis de simplification et de protection de la personnalité des candidats, l'information donnée 
au Grand Conseil est orale. 

Article 25 � Jurés cantonaux 

Cette disposition se borne à rappeler le fait que la commission judiciaire n�intervient pas dans le 
processus d�élection des jurés cantonaux puisque celui-ci est entièrement réglé aux articles 44a à 
44e de la loi d�organisation judiciaire. 

Chapitre 4 � Conflits de compétence entre autorités 

Ce chapitre vise tout d�abord à combler une lacune: en son article 61, lettre g, la nouvelle 
Constitution cantonale prévoit en effet que les conflits de compétence entre autorités sont 
tranchés par le Grand Conseil; en revanche, c�est en vain que l'on rechercherait dans la 
Constitution ou dans notre loi d'organisation la procédure à suivre en la matière. Comme on 
imagine mal le Grand Conseil statuer sans que le dossier ait été préalablement instruit, il a paru 
important à notre commission de prévoir une procédure pour traiter de ce genre de cas; c'est le 
but premier des articles 26 à 30 de la loi. Il convient toutefois de souligner que la commission 
n'aura pas d'autre pouvoir que celui de tenter la conciliation et d'instruire le dossier; compte tenu 
de sa composition, il serait en effet inopportun de lui conférer un quelconque pouvoir de décision 
en la matière. En cas d�échec de la conciliation, c�est au Grand Conseil et à lui seul qu�il 
appartiendra de trancher (art. 30). 

La portée de ce chapitre va toutefois au-delà de la résolution des conflits au sens strictement 
juridique de l�article 61, lettre g, de la Constitution. En raison de son caractère permanent, il nous 
a en effet paru opportun de confier à la future commission judiciaire, le souci, lui aussi constant, 
de veiller au maintien de rapports harmonieux entre les pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire et 
de prendre dans ce but toutes les initiatives qu�elle jugera nécessaires. Il ne faudrait cependant 
pas voir dans l�article 26 la base de la constitution d�une sorte de commission d�enquête 
parlementaire permanente: la commission judiciaire devra servir uniquement de plate-forme de 
discussion entre les pouvoirs et exercer ainsi un rôle préventif dans la survenance des conflits. 
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Chapitre 5 � Echanges de vues � Législation et jurisprudence 

Article 31 � Législation et jurisprudence: adéquation 

Cette disposition a pour but d�institutionnaliser une des fonctions essentielles, même si elle est 
demeurée jusqu�ici largement incomprise et inutilisée, de la haute surveillance entendue dans un 
sens large, à savoir l�instauration d�un dialogue permanent entre autorités législative et judiciaire 
au sujet des rapports entre la loi et la jurisprudence. 

L�alinéa 2 précise que la commission pourra se renseigner sur la pratique des tribunaux en 
matière d�application des dispositions légales, c�est-à-dire qu�elle pourra prendre connaissance de 
la jurisprudence, même de celle qui n�est pas publiée ni destinée à la publication. 

AÞn d�éviter tout malentendu, l�alinéa 3 rappelle toutefois qu�il ne saurait être question pour la 
commission de chercher à influencer en quoi que ce soit une décision de justice. En résumé et en 
d�autres termes, ce n�est pas aux juges de s�adapter aux désirs du législateur, mais, 
éventuellement, au législateur d�adapter ses lois en fonction de la volonté politique qui est la 
sienne. Encore faut-il, pour cela, qu�il ait connaissance de la jurisprudence des tribunaux et qu�il 
puisse en discuter avec eux. Un tel dialogue existe sur le plan fédéral et il semble donner 
satisfaction aux acteurs concernés, à savoir les commissions de gestion du Parlement et le 
Tribunal fédéral. 

Article 32 � Compétences du Conseil d�État 

Lorsqu�ils appliquent le droit cantonal ou qu�ils refusent de le faire parce qu�il se révèle contraire 
au droit fédéral, les juges ne font qu�user d�une compétence que leur confère l�article 86 de la 
Constitution cantonale. Or, en son article 72, cette même Constitution confie au Conseil d�Etat le 
soin de veiller "à la bonne application du droit cantonal ainsi qu�à celle du droit fédéral dans la 
mesure où elle incombe au canton". Il importait dès lors de préciser que lorsqu�elle discute avec le 
TC de l�application du droit cantonal et de sa conformité avec le droit fédéral, la commission 
judiciaire ne saurait empiéter sur les compétences du Conseil d�État. 

Chapitre 6 � Dispositions finales 

Les modifications de la loi d�organisation du Grand Conseil et de la loi d'organisation judiciaire 
neuchâteloise ont déjà été commentées en lien avec les articles 2, 8 et 14 relatifs aux 
compétences générales de la commission judiciaire, à son droit d�obtenir des informations et à 
ses pouvoirs en matière d�élections judiciaires. Pour le surplus, ce chapitre contient les 
dispositions habituelles en matière de référendum et d�entrée en vigueur de la loi. 

Au vote final, la commission a adopté le projet de loi sur la haute surveillance à l'unanimité 
des membres présents. 

4. CONCLUSIONS 

"Haute surveillance parlementaire sur la justice" et "séparation des pouvoirs", voilà bien deux 
notions qu�à première vue tout semble opposer. Si l�on ne se contente pas de les brandir comme 
un épouvantail, mais qu�on y regarde de plus près, on constate qu�elles sont en réalité 
parfaitement conciliables: toutes deux poursuivent en effet le même but, celui de permettre la 
collaboration la plus harmonieuse possible d�autorités ayant certes des fonctions distinctes, mais 
au service d�un même "client", le citoyen et le justiciable. 

Curieusement, notre canton ne semble pas s�être beaucoup soucié jusqu�à ce jour de cette 
problématique pourtant vieille comme la séparation des pouvoirs elle-même. Il aura fallu l�adoption 
de la nouvelle Constitution et le transfert au Grand Conseil d�une compétence exercée jusqu�alors 
par le Conseil d�État, pour que le législatif se préoccupe de savoir comment il allait exercer ses 
nouvelles fonctions de haute surveillance sur la justice. 
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Au travers du présent rapport et du projet de loi qui l�accompagne, nous espérons vous avoir 
convaincus du bien-fondé d�une conception renouvelée et positive de la séparation des pouvoirs 
et de la haute surveillance. Notre commission a l�immodestie de croire que si les propositions 
qu�elle vous fait aujourd�hui avaient été mises en �uvre plus tôt, il n�aurait pas été nécessaire de 
nommer une commission d�enquête parlementaire pour faire la lumière sur les 
dysfonctionnements existant actuellement dans les rapports entre les pouvoirs exécutif et 
judiciaire. Notre v�u le plus cher serait bien sûr que, couplées à celles de la CEP, les présentes 
propositions puissent contribuer à jeter les bases d�un dialogue permanent et d�une collaboration 
constructive entre autorités. 

C�est dans cet esprit que la commission législative vous propose d�accepter le projet de loi qui 
vous est soumis.  

La commission législative a adopté le présent rapport lors de sa séance du 24 octobre 2003 à 
l'unanimité des membres présents. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 24 octobre 2003 

 Au nom de la commission législative: 

 Le président, Le rapporteur, 
 C. BLANDENIER D. PERDRIZAT 
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Loi 
sur la haute surveillance de la gestion du Tribunal cantonal 
et l'exercice des autres compétences du Grand Conseil 
en matière judiciaire (loi sur la haute surveillance, LHS) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu les articles 55, 59, 60, 61, alinéa 1, lettres g et h, et 84 de la Constitution cantonale, 
du 24 septembre 2000; 
 
sur la proposition de la commission législative, du 24 octobre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 
 
Article premier   1La présente loi a pour but de régler l'exercice des compétences du 
Grand Conseil en matière judiciaire. 
 
2Elle porte sur: 
 
a) l'exercice de la haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal; 
 
b) la préparation des élections judiciaires; 
 
c) la résolution des conflits de compétence qui surgissent entre les autorités 

cantonales; 
 
d) la vérification, sur la base de la jurisprudence, de la bonne facture de la législation 

cantonale et de son adéquation au droit supérieur. 
 
3La présente loi n'est pas applicable aux procédures d'amnistie et de grâce. 
 
 
Art. 2   1La commission judiciaire du Grand Conseil (ci-après: la commission) est 
l'organe compétent en la matière. 
 
2Demeurent réservées les compétences des autres commissions du Grand Conseil. 
 
 
Art. 3   La commission peut être chargée par le Grand Conseil d'examiner les rapports 
ou les propositions touchant au fonctionnement des autorités judiciaires. 
 
 
Art. 4   1La commission rédige un rapport annuel sur l'ensemble de ses activités à 
l'intention du Grand Conseil. 
 
2Elle peut en outre lui adresser en tout temps d'autres rapports lorsqu'elle le juge utile. 
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Commission 
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CHAPITRE 2 

Haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal 
 
 
Art. 5   1La haute surveillance a pour objet la gestion du Tribunal cantonal. 
 
2Elle doit notamment porter sur: 
 
a) la célérité avec laquelle il rend la justice; 
b) les qualifications personnelles de ses membres; 
c) les règlements, ordonnances, circulaires et directives qu'il édicte; 
d) les directives qu'il émet à l'intention des magistrat-e-s ou autorités; 
e) les besoins des autorités judiciaires. 
 
3La haute surveillance porte en outre sur la surveillance exercée par le Tribunal 
cantonal sur les magistrat-e-s de l'ordre judiciaire. 
 
 
Art. 6   1La commission procède à l'examen de la gestion du Tribunal cantonal sur la 
base du rapport que celui-ci adresse chaque année au Grand Conseil. 
 
2Elle discute ce rapport avec le Tribunal cantonal, qu'elle rencontre au moins une fois 
par année en ses locaux. 
 
 
Art. 7   1La commission peut en outre: 
 
a) entendre les magistrat-e-s du Tribunal cantonal et son personnel; 
 
b) faire procéder par le service de l'inspection des finances de l'Etat à un audit, partiel 

ou total, du Tribunal cantonal; 
 
c) prendre d'autres mesures qu'elle juge indispensables pour remplir sa mission. 
 
 
Art. 8   1La commission peut exiger des services de l'administration, par l'intermédiaire 
du Conseil d'Etat, et des autorités judiciaires, par l'intermédiaire du Tribunal cantonal, 
tous les renseignements et toute la documentation nécessaires à l'exercice de son 
mandat. 
 
2La commission ne peut accéder aux dossiers d'affaires judiciaires en cours que si cela 
s'avère indispensable, notamment sous l'angle de la proportionnalité, à 
l'accomplissement de ses missions. 
 
 
Art. 9   1Après consultation du Tribunal cantonal, la commission peut: 
 
a) établir des directives sur les éléments qu'elle souhaite voir traités par le Tribunal 

cantonal dans ses rapports de gestion; 
 
b) établir des directives sur les procédures à suivre pour l'examen d'éléments 

particuliers de la gestion du Tribunal cantonal. 
 
 
Art. 10   1La commission organise avec le Tribunal cantonal des échanges de vues sur 
des questions d'actualité concernant l'autorité judiciaire. 
 
Art. 11   1La commission est saisie de toutes les plaintes à l'encontre des autorités 
judiciaires qui parviennent au Grand Conseil ou qu'elle reçoit elle-même. 
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2Elle instruit ces plaintes dans les limites de la séparation des pouvoirs, les dispositions 
des lois spéciales et des codes de procédure civile, pénale et administrative relatives 
aux plaintes contre les autorités judiciaires étant réservées. 
 
3Elle propose au Tribunal cantonal ou, au besoin, au Grand Conseil les moyens de 
remédier aux carences qu'elle constate. 
 
 
Art. 12   1Les magistrat-e-s ou les fonctionnaires de l'ordre judiciaire qui s'adressent 
directement à la commission judiciaire ne peuvent être poursuivi-e-s pour violation du 
secret de fonction s'il leur a été impossible d'agir utilement par les voies ordinaires. 
 
 
Art. 13   Les membres de la commission ainsi que son personnel administratif sont 
soumis au secret de fonction. 
 
 
CHAPITRE 3 

Préparation des élections judiciaires 
 
 
Art. 14   1La commission prépare les élections judiciaires prévues aux articles 121 à 
125 de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993. 
 
2Un ou une députée par groupe ou par parti non représenté dans la commission peut 
assister à ces travaux avec voix consultative. 
 
3Ces député-e-s sont désigné-e-s par le bureau du Grand Conseil sur proposition des 
groupes et des partis concernés. 
 
 
Art. 15   La commission peut prendre toutes les initiatives qu'elle juge utiles pour lui 
permettre de se forger une opinion quant aux qualités des candidates et des candidats. 
 
 
Art. 16   1La commission met les postes vacants au concours dans la Feuille officielle, 
sur Internet et dans les quotidiens neuchâtelois. 
 
2La commission peut en outre procéder aux mises au concours par d'autres moyens. 
 
 
Art. 17   Chaque candidat-e doit indiquer, sous réserve du secret professionnel, ses 
liens d'intérêts, en application par analogie de l'article 5c OGC. 
 
 
Art. 18   1En cas d'élection, les candidatures sont mises en consultation auprès: 
 
a) de la commission de la magistrature; 
b) des associations professionnelles cantonales des avocat-e-s. 
 
2Les dossiers de candidature ne sont pas remis aux organes consultés; seuls les nom, 
prénom, titre et domicile des candidates et des candidats sont communiqués. 
 
3L'absence de réponse à la consultation vaut acceptation des candidatures. 
 
Art. 19   1La commission convoque les candidates et les candidats à des entretiens de 
présentation. 
 

2Elle invite un ou plusieurs magistrat-e-s de l'ordre judiciaire à y participer. 
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Art. 20   1Dix mois au moins avant la fin de la période de fonction des autorités 
judiciaires, la commission demande aux titulaires s'ils se représentent. 
 
2Si le ou la titulaire ne se représente pas, son poste est mis au concours. 
 
 
Art. 21   1Si la réélection d'un ou d'une titulaire qui se représente est contestée ou 
qu'elle paraît controversée ou douteuse au vu des constatations de la commission ou 
de plaintes qui lui ont été adressées, la commission en informe immédiatement la 
personne concernée et elle l'entend. 
 
2Elle entend également l'autorité de surveillance des magistrat-e-s. 
 
3Pour le surplus, l'article 15 est applicable. 
 
 
Art. 22   Les postes d'assesseur-e-s de l'autorité tutélaire sont mis au concours 
conformément à l'article 16. 
 
 
Art. 23   Sur demande, les candidates et les candidats aux postes d'assesseur-e-s de 
l'autorité tutélaire sont convoqués à un entretien de présentation, l'article 19, alinéa 2, 
étant au surplus applicable. 
 
 
Art. 24   La commission informe oralement le Grand Conseil des résultats des 
préparatifs de l'élection ou de la réélection. 
 
 
Art. 25   La commission n'intervient pas dans l'élection des juré-e-s cantonaux. 
 
 
CHAPITRE 4 

Conflits de compétence entre autorités 
 
 
Art. 26   1La commission: 
 
a) veille au maintien de relations harmonieuses entre les pouvoirs; 
 
b) instruit les conflits de compétence qui surgissent entre les autorités et qui ne 

peuvent être tranchés par les moyens juridictionnels ordinaires; 
 
c) tente la conciliation en vue de résoudre ces conflits de compétence. 
 
2A ce titre elle peut, d'office ou sur requête de l'un des pouvoirs, prendre toutes les 
initiatives nécessaires pour favoriser un dialogue constructif entre les pouvoirs. 
 
3En cas de dysfonctionnement, elle fait rapport au Grand Conseil en lui proposant des 
mesures aptes à rétablir un fonctionnement normal des institutions. 
 
Art. 27   1La commission est saisie par une requête motivée des conflits de compétence 
entre autorités par le Grand Conseil, le Conseil d'Etat ou le Tribunal cantonal. 
 
2Elle peut également se saisir d'office des conflits de compétence entre autorités qui 
parviennent à sa connaissance. 
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Art. 28   1Dès qu'elle est saisie, la commission en informe les autorités en conflit. 
 
2Elle leur remet les documents en sa possession pour une prise de position écrite. 
 
3Elle transmet les prises de position aux autorités en conflit. 
 
 
Art. 29   La commission met tout en �uvre pour que le conflit soit résolu par la 
conciliation. 
 
 
Art. 30   1En cas d'échec de la conciliation, la commission rédige un rapport à l'intention 
du Grand Conseil. 
 
2Elle lui propose les moyens de remédier au conflit existant. 
 
3Le Grand Conseil tranche définitivement. 
 
 
CHAPITRE 5 

Echanges de vues � Législation et jurisprudence 
 
 
Art. 31   1La commission vérifie, sur la base de la jurisprudence, la bonne facture de la 
législation cantonale et son adéquation au droit supérieur. 
 
2Elle organise avec le Tribunal cantonal des échanges de vues concernant la pratique 
des autorités judiciaires en matière d'application des dispositions légales prises par le 
Grand Conseil. 
 
3Il n'appartient pas à la commission de vérifier l'application du droit par les autorités 
judiciaires ni de leur donner des instructions ou des directives dans ce domaine. 
 
 
Art. 32   Les compétences du Conseil d'Etat relatives à l'application du droit cantonal et 
fédéral sont réservées. 
 
 
CHAPITRE 6 

Dispositions finales 
 
 
Art. 33   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 5a, al. 1, 2 et 3 (nouveau) 
 
1Le Grand Conseil et ses commissions ont le droit d'obtenir du Conseil d'Etat, du 
Tribunal cantonal, de l'administration et des fonctionnaires judiciaires toutes les 
informations dont ils ont besoin pour accomplir leur tâche, notamment dans 
l'exercice de la haute surveillance. 
 
2En cas de contestation, le Grand Conseil tranche après avoir entendu le Conseil 
d'Etat ou le Tribunal cantonal et, au besoin, les deux. 
 
3Ancien alinéa 2 
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Art. 19, ch. 5 (nouveau) 
 
5. la commission judiciaire (six membres). 
 
 
Art. 21b (nouveau) 
 
Les tâches de la commission judiciaire sont définies par la loi sur la haute 
surveillance (LHS), du � 
 
 
Art. 121, al. 2 
 
2Ils s'appliquent à l'élection des juré-e-s cantonaux, sous réserve de l'article 125. 
 
 
Art. 126 
 
Abrogé 
 
 
Art. 34   La loi d'organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), du 27 juin 1979, est 
modifiée comme suit: 
 
 
TITRE II 
 
Magistrats, juré-e-s cantonaux et fonctionnaires judiciaires 
 
 
Art. 25, al. 1 
 
1(début de la phrase inchangé) � des jurés cantonaux, ainsi que les 
assesseurs�(fin de la phrase inchangée). 
 
 
Art. 44f 
 
Abrogé 
 

 
Art. 35   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 36   1Le Conseil d'Etat fixe la date de l'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 

REGLEMENT DE LA COMMISSION DE LA MAGISTRATURE, 
DU 24 SEPTEMBRE 1993 

La conférence judiciaire décide de constituer une commission de la magistrature et adopte le 
règlement suivant: 

Article premier 
La commission de la magistrature est l'organe exécutif de la conférence judiciaire, laquelle réunit 
les magistrats du pouvoir judiciaire au moins une fois l'an. 

Article 2 
La commission de la magistrature est composée, sous la présidence du ou de la président(e) du 
Tribunal cantonal, de deux juges du Tribunal cantonal, d'un ou d'une représentant(e) du Ministère 
public, de trois présidents(es) de tribunaux de district ou des autorités régionales de conciliation 
en matière de bail à loyer 1) ou encore du Tribunal fiscal 2), d'un(e) juge d'instruction et d'un ou 
d'une juriste du Tribunal cantonal. 

Un(e) représentant(e) du département compétent peut être 2) associé(e) à ses travaux. 

Article 3 
La conférence judiciaire désigne les membres de la commission de la magistrature sur proposition 
des divers corps représentés (Tribunal cantonal, ministère public, tribunaux de district, juges 
d'instruction). 

La période de fonction des membres est de deux ans. Le mandat est reconductible. 
2)En cas de vacance en cours de période de fonction, le corps concerné désigne un(e) 
représentant(e) pour la fin de la période. 

Article 4 
La commission de la magistrature a les attributions suivantes: 

� préparation de la conférence judiciaire; 
� exécution et suivi des décisions prises par la conférence judiciaire; 
� formation continue des magistrats de l'ordre judiciaire; 
� traitement des procédures de consultation des magistrats de l'ordre judiciaire lorsque le 

Tribunal cantonal le demande. 

Elle peut étudier toute question en rapport avec l'administration de la justice et exercer toute autre 
compétence qui lui est confiée par la conférence judiciaire. 

Article 5 
La commission de la magistrature peut déléguer à l'un ou plusieurs de ses membres certaines 
tâches déterminées. 

Article 6 
En principe, la commission de la magistrature tient quatre séances ordinaires par année. 

Des réunions extraordinaires peuvent avoir lieu en tout temps, sur convocation du ou de la 
président(e). 
 
1) Modification du 26 septembre 1996 
2) Modification du 31 octobre 2001 
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PARTICIPATION AU CAPITAL-ACTIONS DU CSEM S.A. 04.003 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 
4.408.000 francs destiné à participer au capital-actions 
du Centre suisse d'électronique et de microtechnique S.A. 
ainsi qu'à soutenir la coopération entre le CSEM S.A. 
et l'Université de Neuchâtel 
 
(Du 15 octobre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le présent décret a pour but de soutenir le CSEM S.A. à Neuchâtel dans son programme de 
valorisation des fruits de la recherche à un moment où la conjoncture économique est maussade 
et rend particulièrement nécessaire un tel transfert. 

A cette fin, le décret autorise le Conseil d'Etat à souscrire à l'augmentation du capital-actions pour 
un montant de 1.988.000 francs et à soutenir un projet de coopération entre le CSEM et 
l'Université de Neuchâtel, respectivement l'Institut de microtechnique, à raison de 1.000.000 
francs. Il permet également le rachat des actions CSEM actuellement détenues par la Fondation 
suisse pour la recherche en microtechnique, laquelle vise dorénavant à une autonomie financière 
(1.420.000 francs). 

Ces mesures s'inscrivent dans une vision d'ensemble qui consiste à développer et renforcer un 
réseau de centres de recherche et de développement en microtechnique, dans le canton de 
Neuchâtel, dont le CSEM S.A. représente un des partenaires principaux. Cette idée s'est déjà 
concrétisée par la création d'un parc scientifique et technique (NEODE) qui permettra une 
collaboration plus étroite entre nos divers centres de recherche, en accroîtra l'efficacité et rendra 
de ce fait plus attractive la place neuchâteloise dans la perspective d'une collaboration future avec 
l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne. 

1. INTRODUCTION 

Fondé le 13 octobre 1983, le CSEM est issu de trois laboratoires de recherche de la région 
neuchâteloise: le Laboratoire suisse de recherches horlogères (LRH), le Centre électronique 
horloger (CEH) et le Laboratoire de la Fondation suisse pour la recherche en microtechnique 
(FSRM). 

Grâce aux connaissances scientifiques et technologiques ainsi réunies et à un soutien important 
et constant de la Confédération, le CSEM a pris rang parmi les grands centres européens 
d'innovation dans le domaine des micro et nanostructures aux côtés du LETI (Grenoble), de 
certains instituts Frauenhofer (Allemagne), de l'Interuniversity Microelectronics Center (Belgique), 
du National Microtechnology Research Center (Irlande). 
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C'est dire que l'implantation du CSEM à Neuchâtel revêt une importance internationale, nationale 
mais aussi régionale. Le CSEM constitue en effet un partenaire-clé du nouveau Parc scientifique 
et technologique Neode. 

A ce jour, le canton s'est engagé une seule fois à l'égard du CSEM, par décret du 23 mars 1992, 
en participant à raison de 3 millions de francs au capital de Silatech, société qui a construit 
l'immeuble sis Jaquet-Droz 1, et en offrant à titre gratuit un droit de superficie. Un pas de plus doit 
être franchi. La Confédération, qui a renouvelé son soutien financier pour la période 2004-2007, 
attend en effet une contribution du canton que nous vous proposons de concrétiser par une 
participation au capital-actions et par une aide à la coopération du CSEM avec l'Université de 
Neuchâtel. 

2. LE CENTRE SUISSE D'ELECTRONIQUE ET DE MICROTECHNIQUE S.A. 

2.1. Forme juridique et actionnariat 

Le CSEM est une société anonyme dont le capital-actions se monte actuellement à 13,37 millions 
de francs et dont le total du bilan s'élevait en 2002 à 47,517 millions de francs. Il comprend 73 
actionnaires, dont les principaux figurent au Conseil d'administration, à savoir: ETA SA, SWATCH 
SA, ROLEX SA, ASCOM SA, Richemont International SA, SULZER AG, SIEMENS Technologies 
AG, FINISAR Cor. S'y ajoutent trois représentants de l'Association suisse pour la recherche 
horlogère ainsi qu'un représentant du Conseil des Ecoles polytechniques fédérales. Le canton de 
Neuchâtel y figure également comme représentant à titre fiduciaire des actions de la FSRM en la 
personne du chef du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles et d'un autre 
membre. Le directeur de l'OFFT est également membre du Conseil en tant que responsable du 
contrat de gestion qui lie la Confédération au CSEM. A l'heure actuelle, ni la Confédération, ni le 
canton ne sont toutefois actionnaires. 

2.2. Les activités de recherche 

En tant que centre d'innovation, le CSEM a orienté sa stratégie de recherche et son programme 
selon quatre thèmes majeurs, soit: 

� les micro et nanotechnologies; 
� la microélectronique et la technologie de l'information; 
� l'ingéniérie des systèmes; 
� les nouveaux matériaux. 

Ces quatre thèmes sont développés au sein d'un programme de base qui permet ensuite la 
participation à des recherches spécifiques soutenues par la Confédération et certaines industries 
(programmes européens, CTI, etc.), ou certaines industries seulement. 

 
Le personnel rattaché au CSEM est actuellement de 271 collaborateurs qui se répartissent sur 
trois sites: l'un principal à Neuchâtel, les deux autres à Zurich et Alpnach (OW). Relevons enfin 
que le budget d'exploitation s'élève, pour 2003, à 53.800.000 francs et que le financement est le 
suivant: 

� Confédération ............................................................................................................  39% 
� Cantons de Suisse centrale .......................................................................................  5% 
� Projets européens ......................................................................................................  7% 
� CTI .............................................................................................................................  8% 
� Programmes prioritaires .............................................................................................  2% 
� Projets industriels .......................................................................................................  39% 
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2.3. Rôle national 

De toute évidence, le rôle du CSEM est d'importance nationale. Il représente notre pays dans une 
stratégie de développement technologique de grande envergure et associe diverses entreprises 
suisses à un effort européen. En bref, il est à disposition de l'ensemble de l'industrie qui a besoin 
de la microélectronique et de l'optoélectronique. Cette mission explique le soutien que la 
Confédération a apporté au CSEM dès sa création et qui se monte, de 1984 à 2007, à un montant 
estimé à 470 millions de francs.  

Cette aide n'est toutefois pas sans conditions. Elle dépend, tous les quatre ans, d'un arrêté fédéral 
qui implique la signature d'un contrat de prestations. Le CSEM s'oblige par là à la réalisation d'un 
programme de recherches de base, à une coopération avec les hautes écoles suisses, au 
maintien d'une infrastructure moderne en équipement lourd et à la création de nouvelles 
entreprises (spin-off). 

La coopération avec l'Université de Neuchâtel s'est concrétisée à travers deux conventions: l'une 
créant un laboratoire commun où sont réunis les équipements lourds de l'Institut de 
microtechnique et du CSEM (Comlab), l'autre confiant aux professeurs de l'Institut de 
microtechnique un programme de recherches dont le CSEM est l'initiateur et le commanditaire. 

Le CSEM a également atteint ses objectifs en procédant au lancement de diverses sociétés. Deux 
entreprises importantes ont ainsi été créées, à savoir: XEMICS SA, à Neuchâtel, spécialisée dans 
la conception de circuits intégrés, qui occupe une centaine de personnes, et COLIBRYS SA, 
également à Neuchâtel et d'une importance égale, qui fabrique des micro-systèmes dans des 
locaux appartenant au CSEM (Jaquet-Droz 3). Mentionnons également UDITIS S.A. 
(informatique) et CSEM Instruments S.A. (mesures de précision). D'autres entreprises de moindre 
importance ont été également créées à Zurich et en Suisse centrale. Le CSEM détient des 
participations dans la plupart de ces sociétés. 

3. LE SOUTIEN ENVISAGE DE L'ETAT AU CSEM 

3.1. Participation de l'Etat au capital-actions 

Lors de son assemblée générale du 12 septembre 2003, le CSEM a décidé à l'unanimité 
d'augmenter son capital-actions de 13.370.000 francs à 16.710.000 francs en émettant 334 
nouvelles actions d'une valeur nominale de 10.000 francs, au prix d'émission de 14.000 francs 
chacune. Cette opération a pour but d'élargir la base de l'actionnariat et de fournir à la société les 
moyens nécessaires au développement d'un programme de recherche de haut niveau de manière 
à rester un centre européen d'innovations attractif. 

Durant ces dernières années, le CSEM a dû assumer la réduction du budget de recherche de 
maintes entreprises industrielles qui renoncent parfois à s'engager dans des projets d'avenir. Afin 
de maintenir un volume de recherches suffisant, le CSEM a dû accroître ses efforts de marketing 
et de préparation et se contenter parfois de contrats d'un rendement modeste.  

Les sociétés filiales du CSEM ont également souffert de la conjoncture économique actuelle. La 
politique courageuse du CSEM consistant à lancer de nouvelles sociétés en dépit d'une situation 
économique difficile ne s'est pas révélée sans risque. On ne saurait toutefois parler d'erreurs de 
gestion. Les filiales en difficultés ont été soutenues par des industries et des sociétés de 
financement à raison de plusieurs dizaines de millions de francs en 2002 et 2003. Divers indices 
font penser que de meilleures perspectives s'annoncent.  

Au sein du CSEM, les pertes enregistrées ont été compensées par la vente de participations et 
par un recours aux réserves. D'autres mesures sont envisagées telles que l'abandon ou le 
transfert de certaines activités marginales ou peu rentables. L'augmentation du capital devrait 
permettre au CSEM de passer cette phase difficile et d'affronter la demande à venir des 
entreprises en technologies et produits nouveaux. 
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Le Conseil d'Etat propose de souscrire à 142 actions, au prix de 14.000 francs l'une, pour un 
montant de 1.988.000 francs. Il s'agit là d'un montant maximal. Si la somme des actions 
souscrites dépasse l'augmentation du capital envisagé, l'engagement de l'Etat serait réduit 
d'autant. 

Le Conseil d'Etat propose également de racheter les actions CSEM que la FSRM lui a offertes et 
qu'il représente à titre fiduciaire au sein du Conseil d'administration. Il s'agit de 142 actions pour 
un montant de 1.420.000 francs.  

Rappelons que la FSRM, créée à l'initiative du canton de Neuchâtel en 1978, avait à l'origine pour 
mission principale de diriger un laboratoire qui lui était propre dans le domaine nouveau de 
l'électronique. Après la création du CSEM SA, qui a repris le laboratoire de la FSRM, la mission 
principale de cette dernière a consisté, sur mandat de la Confédération, à octroyer des crédits de 
recherche destinés à renforcer la collaboration entre le CSEM S.A. et les hautes écoles. 
Actuellement la FSRM concentre son activité sur la formation continue et l'élaboration de moyens 
multimedia, à l'échelle européenne, qui sont destinés aux écoles d'ingénieurs, aux hautes écoles 
et aux cadres de l'industrie. Dans la perspective d'une réduction progressive de l'aide fédérale, la 
vente de ses actions lui permettra de mieux financer ses activités futures. 

L'Etat détiendrait ainsi au total 284 actions CSEM en s'acquittant d'un montant de 3.418.000 
francs. La ville de Neuchâtel, quant à elle, a déjà décidé de sa participation au capital-actions pour 
un montant de 994.000 francs représentant 71 actions. 

3.2. Une aide à la coopération entre le CSEM et l'Institut de microtechnique de 
l'Université 

En 1999, le CSEM et l'Institut de microtechnique (IMT) ont conclu une convention de recherche et 
de collaboration par laquelle le CSEM confie à l'IMT la réalisation d'un programme de recherche 
qu'il finance. Cet accord, reconduit pour 2002 et 2003, porte sur un montant de 1.800.000 francs 
par an et donne des résultats remarquables, selon les deux partenaires. Dans le courant de 
l'année 2003, le CSEM a toutefois averti le Conseil d'Etat qu'il ne pourrait plus prendre en charge 
la totalité des frais de recherche annuels et qu'il faudrait envisager une participation de l'Etat pour 
maintenir la collaboration actuelle. Le Conseil d'Etat y a souscrit et propose à votre Conseil 
d'allouer pour l'instant un crédit unique de 1 million de francs qui devrait permettre l'achèvement 
du programme en cours tout en maintenant des postes de travail jugés indispensables. Par la 
suite, un réajustement de la convention signée par les deux partenaires devra intervenir. 
Rappelons que la convention implique notamment trois professeurs et porte sur les senseurs, 
actuateurs et micro-systèmes, le traitement du signal et des applications optiques. Les travaux qui 
en découlent sont confiés à des chercheurs de l'IMT. 

 
Parmi les liens qui rapprochent le CSEM S.A. à l'Institut de microtechnique, relevons également la 
création du laboratoire commun (Comlab) qui regroupe les équipements lourds nécessaires aux 
deux partenaires. Ce laboratoire est dirigé de manière communautaire et financé par l'un et l'autre 
partenaire. 

4. CONCLUSIONS 

Le maintien à Neuchâtel du CSEM S.A. comme centre d'innovations dynamique au côté de 
l'Institut de microtechnique de l'Université représente un pari sur l'avenir et constituera le noyau du 
Parc scientifique et technologique Neode dont vous avez déjà approuvé la création.  

Dans cette perspective, les mesures que nous vous proposons constituent à la fois une mesure 
de sauvegarde et le début d'une stratégie à long terme qui consiste à faire de la place 
neuchâteloise un centre de haute technologie. Elles visent également à accroître notre attractivité 
dans la perspective d'une collaboration plus étroite avec l'Ecole polytechnique fédérale de 
Lausanne, voire l'implantation de certaines activités de cette dernière à Neuchâtel. 
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Pour l'ensemble de ces motifs, nous vous prions de prendre en considération le présent rapport et 
d'adopter le décret y relatif. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 15 octobre 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 4.408.000 francs destiné à 
participer au capital-action du Centre suisse d'électronique 
et de microtechnique S.A. ainsi qu'à soutenir la coopération 
entre le CSEM S.A. et l'Université de Neuchâtel 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 15 octobre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit de 3.408.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour participer au 
capital-actions du CSEM SA. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à accorder au CSEM S.A. un crédit de recherche de 1 
million de francs pour favoriser la coopération avec l'Université de Neuchâtel. 
 
 
Art. 3   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l'amortissement 
et les différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971. 
 
 
Art. 4   1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2 Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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FORMATION PROFESSIONNELLE � HES-SO 04.005 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant approbation de l'avenant au 
concordat intercantonal créant une Haute école spécialisée 
de Suisse occidentale acceptant l'adhésion de plein droit 
du canton de Berne 
 
(Du 26 novembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

La volonté de regrouper les écoles de niveau HES de l'Arc jurassien au sein d'une seule entité, 
concrétisée par le projet de convention concernant la Haute école ARC Neuchâtel-Berne-Jura, 
nécessite l'élargissement au canton de Berne du concordat intercantonal créant une HES-SO, du 
9 janvier 1997 (ci-après: le concordat). En effet, jusqu'ici, l'Ecole d'ingénieurs de Saint-Imier (EISI) 
a fait partie de la HES du canton de Berne (Berner Fachhochschule � BFH) et seul un accord-
cadre entre le canton de Berne et la HES-SO a permis de promouvoir les collaborations entre ces 
écoles. 

Avec son intégration au sein de la Haute école ARC, l'EISI sera détachée de la BFH et deviendra 
un lieu d'activité faisant partie à part entière de la HES-SO. Pour que cela soit juridiquement 
possible, il faut que les parlements de tous les cantons membres du concordat HES-SO acceptent 
l'adhésion de plein droit du canton de Berne audit concordat. Formellement, cette adhésion est 
contenue dans un avenant au concordat. 

Le présent rapport rappelle quels sont les mécanismes de financement en vigueur pour la HES-
SO et présente les conséquences financières liées à l'adhésion du canton de Berne pour chacun 
des cantons concernés. Pour le canton de Neuchâtel, ces conséquences sont positives 
puisqu'une économie annuelle de l'ordre de 240.000 francs est prévue. 

Outre les arguments financiers, il faut insister sur le fait que l'élargissement du concordat HES-SO 
au canton de Berne est une condition nécessaire à la création de la Haute école ARC. 

Rappelons par ailleurs que le canton de Berne a adhéré pleinement à la convention intercantonale 
relative à la Haute école spécialisée santé-social de Suisse romande (HES-S2) dès la création de 
celle-ci. 

I. INTRODUCTION 

En date du 20 décembre 2001, le canton de Berne a fait part au comité stratégique (organe 
dirigeant de la HES-SO, composé d�un conseiller d�Etat par canton contractant) de son souhait de 
voir le concordat élargi au canton de Berne. 
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A la suite de travaux préparatoires menés dans le courant de l�année 2002, le comité stratégique 
a adopté, le 29 novembre 2002, un avenant au concordat, acceptant l�adhésion de plein droit du 
canton de Berne (voir annexe). 

Conformément au droit en vigueur, cette modification du concordat doit faire l�objet d�une décision 
formelle de chacun des gouvernements intéressés, puis être ratifiée par les parlements des six 
cantons concernés, conformément à la convention fédérale relative à la négociation, à la 
ratification, à l�exécution et à la modification des conventions intercantonales et des traités des 
cantons avec l�étranger, du 9 mars 2001. Le parlement bernois devra également se prononcer sur 
son adhésion au concordat HES-SO. 

II. QUELQUES ELEMENTS DU CONTEXTE HES EN RELATION AVEC LA  
 DEMANDE BERNOISE 

1. Dans le cadre de la Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO) 

Lors de la création de la HES-SO, les autorités bernoises n�ont pas souhaité adhérer au 
concordat, mais ont néanmoins envoyé des observateurs auprès du groupe de coordination qui 
conduisait les travaux préparatoires. 

A défaut d�une adhésion au concordat, la collaboration avec le canton de Berne a fait l�objet d�un 
accord-cadre, en date du 22 septembre 1999, dont le principe est inscrit dans le concordat à 
l�article 2, alinéa 2. 

2. Dans le cadre de la Haute école spécialisée santé-social de Suisse romande 
(HES-S2) 

Les autorités bernoises ont en revanche adhéré à la convention intercantonale créant la Haute 
école spécialisée santé-social de Suisse romande (HES-S2), du 6 juillet 2001, qui regroupe les 
cantons de Berne, Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et Jura. 

Il convient de rappeler que, à terme, les deux HES (SO et S2) seront fusionnées, dans le cadre de 
la prise en charge du domaine santé-social par la Confédération. Cette évolution vient également 
à l�appui de la demande bernoise. 

3.  Dans le cadre des conditions émises par les autorités fédérales lors de la 
délivrance des autorisations provisoires d'exploiter une HES 

Dans les deux autorisations provisoires accordées à la HES-SO et à la BFH (2 mars 1998 et 28 
septembre 1998), les autorités fédérales fixaient notamment des conditions de concentration des 
filières de ces HES. 

Il s�agissait en particulier des filières "électricité, énergie électrique", "microtechniques" et 
"mécanique", dont une concentration partielle devait être réalisée entre les écoles d�ingénieurs de 
Bienne, de Saint-Imier (BFH) et du Locle (HES-SO). La filière "conservation-restauration" devait 
également faire l�objet d�une coordination entre la Haute école d�arts appliqués de Berne et celle 
de La Chaux-de-Fonds. 

Ces recommandations de l�autorité fédérale ont incité les cantons de Berne, du Jura et de 
Neuchâtel (BEJUNE) à trouver des solutions communes. 

4. Dans le cadre de l�espace BEJUNE 

Les gouvernements bernois, neuchâtelois et jurassien ont adopté, en date du 25 septembre 2000, 
une déclaration commune. Celle-ci prévoit la création d'une entité intercantonale HES, rattachée à 
la HES-SO et à la HES-S2, fusionnant notamment les écoles d�ingénieurs du Locle et de Saint-
Imier. 
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La création de cette entité (Haute école ARC) présuppose que le canton de Berne adhère au 
concordat HES-SO. 

III. ASPECTS FINANCIERS 

1. Les principes du système financier de la HES-SO 

L�expérience de plusieurs exercices a montré que le système financier de la HES-SO, mis en 
place en 1999, fonctionne de façon satisfaisante. Le modèle financier vise à tenir compte 
équitablement des quatre éléments suivants: 

� nombre et domicile des étudiants déterminant les contributions financières versées par les 
cantons; 

� versement aux écoles de forfaits pour les études principales; 

� financement des charges communes, dont le secrétariat général; 

� alimentation d�un fonds (réserve stratégique) destiné à financer en particulier des tâches de 
recherche appliquée et développement (Ra&D) et des formations postgrades. 

La part de chaque canton est fixée sur la base des trois principes suivants: 

1. "Droit de codécision": contribution forfaitaire égale pour chaque canton et représentant au total 
5% du budget. Le paiement de cette contribution est lié à une participation au comité 
stratégique, dont les décisions sont prises d�un commun accord. 

2. "Avantage de bien public": contribution versée par chaque canton proportionnellement au 
nombre de ses étudiants dans la HES-SO. Se montant à environ 18.000 francs par étudiant 
par an, cette contribution est à distinguer des contributions ancrées dans l�accord intercantonal 
sur les hautes écoles spécialisées (ci-après: AHES) du 4 juin 1998, qui prévoit quatre 
catégories de contributions s�échelonnant de 5000 francs à 24.000 francs. 

3. "Avantage de site": contribution versée par les cantons-sièges proportionnellement au nombre 
d�étudiants qu�ils accueillent dans leurs écoles ou établissements. Cette contribution se monte 
à environ 12.000 francs par étudiant par an. 

2. L�intégration du canton de Berne au système financier de la HES-SO 

L�intégration du canton de Berne au système financier de la HES-SO concerne en réalité la seule 
EISI. A ce titre, le canton de Berne bénéficiera des trois financements suivants par le biais de la 
HES-SO: 

1. Forfaits HES-SO pour les études principales: les filières d�études HES de l�EISI relèvent du 
domaine de l�ingénierie, et l�EISI recevra, à ce titre, des forfaits fixés par filière et de manière 
uniforme pour toutes les écoles. La différence entre les forfaits HES-SO et les charges 
effectives de l�EISI (insuffisance ou excédent de financement) constituent ce que l�on appelle 
les "conditions locales particulières" (CLP). Il convient de relever que ces dernières sont à la 
charge exclusive du canton responsable, en l�occurrence le canton de Berne. La Haute école 
ARC pourra être appelée à fixer des règles internes en la matière. 

2. Subventions de la réserve stratégique: notamment pour les activités de Ra&D, les formations 
postgrades, l�EISI a la possibilité de solliciter un financement de la part de la réserve 
stratégique. 

3. Dépenses de coordination et d�harmonisation de la HES-SO: des subventions ciblées en 
relation avec le fonctionnement du réseau ainsi que la mise en commun de ressources au 
niveau de la HES-SO (p. ex. en matière d�informatique ou de communication) peuvent 
également constituer un apport financier pour l�EISI. 



2392 ANNEXES 
Rapport 04.005 � Formation professionnelle � HES-SO 

3. Passage des contributions AHES au système HES-SO 

Actuellement, le canton de Berne verse à la HES-SO les contributions AHES pour ses étudiants 
qui sont inscrits dans une école de la HES-SO. Il en est de même des cantons de Suisse 
romande: ils versent à la BFH les contributions AHES pour leurs étudiants inscrits dans une école 
de la BFH. 

Par l�élargissement du concordat HES-SO au canton de Berne, les contributions AHES seront 
remplacées par l� "avantage de bien public" pour des étudiants bernois au sein de la HES-SO et 
pour les étudiants de Suisse occidentale au sein de la BFH. Ainsi, l�AHES ne s�appliquera plus 
entre le canton de Berne et les cantons de Suisse occidentale, dans les domaines de l�ingénierie, 
de l�économie et des arts appliqués. 

Il y a encore lieu de préciser qu'actuellement les contributions pour les étudiants de Suisse 
occidentale au sein de la BFH ne relèvent pas du budget de la HES-SO, mais concernent les 
relations financières directes entre les cantons de Suisse occidentale et la BFH. Les incidences 
financières de cette modification apparaissent dans les comptes des cantons concernés et non 
dans ceux de la HES-SO. 

4. Le système financier de la HES-S2 et le cas du canton de Berne 

Le système financier retenu pour la HES-S2 est identique à celui qui existait déjà pour la HES-SO. 
Dans la mesure où le canton de Berne a été partie prenante à la HES-S2 dès le début, la situation 
de cette dernière constitue un bon indicateur de la signification de l�adhésion bernoise à la HES-
SO. 

Ainsi, les contributions dites de codécision, de même que les contributions versées au titre de 
l�avantage de site et de l�avantage de bien public figurent au budget de la HES-S2. 

5. Incidences financières pour le canton de Berne 

Une évaluation ne prenant pas en compte les moyens financiers obtenus par le biais de la réserve 
stratégique montre que l�intégration à la HES-SO est favorable au canton de Berne à hauteur de 
quelque 400.000 francs. En effet, la somme à payer au titre du droit de codécision (un peu plus de 
1 million de francs) est plus que compensée par le niveau élevé des forfaits versés par la HES-SO 
à l'EISI pour ses filières d�études. 

A ceci s�ajoutent les économies potentielles liées à la création de l�Ecole d�ingénieurs de l�Arc 
jurassien (EIAJ), née de la fusion entre l�Ecole d�ingénieurs du Locle et l�EISI. Actuellement, le 
coût moyen par étudiant de ces deux écoles est supérieur à celui d�établissements similaires au 
sein de la HES-SO en raison surtout de faibles effectifs. Il est important de relever à ce sujet que 
ce potentiel d�économies concerne les deux cantons directement impliqués (Berne et Neuchâtel). 

Par contre, le fait que les tarifs de l'AHES soient remplacés par ceux du système financier de la 
HES-SO engendrera un manque à gagner relativement important pour le canton de Berne. Ainsi: 

� les contributions versées par les cantons de Suisse occidentale à celui de Berne pour les 
étudiants suivant des formations dans les écoles de la BFH diminueront de 700.000 francs 
environ, dans la mesure où la contribution par étudiant selon le tarif HES-SO est moins élevée 
que celle versée au titre de l'AHES pour les filières techniques; 

� les contributions versées par le canton de Berne aux cantons de Suisse occidentale 
augmenteront, elles, de 400.000 francs environ pour les nombreux étudiants bernois suivant 
les formations dans les hautes écoles de gestion de la HES-SO, dans la mesure où, pour ces 
filières, le tarif de la HES-SO est plus élevé que celui de l'AHES. 

Ainsi, l�élargissement du concordat HES-SO au canton de Berne entraîne pour ce dernier des 
coûts supplémentaires qui peuvent être estimés globalement à environ 700.000 francs par an. 

On doit, en revanche, relever que l�on a renoncé à demander au canton de Berne une 
participation initiale et unique à la fortune actuelle de la HES-SO. Constituée de provisions, de 
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fonds non engagés et de réserves, la fortune de la HES-SO s�élevait à un total de plus de 10 
millions de francs au 31 décembre 2001. 

6. Incidences financières pour les cantons de Suisse occidentale 

La répartition de l�avantage financier probable de 700.000 francs en faveur des cantons de Suisse 
occidentale est la suivante: 

� cantons bénéficiaires: Jura (450.000 francs), Fribourg (330.000 francs), Neuchâtel (240.000 
francs) et Valais (170.000 francs); 

� cantons déficitaires: Genève (180.000 francs) et Vaud (310.000 francs). 

On peut, enfin, signaler que la participation du canton de Berne à la HES-S2 a généré pour ce 
dernier une économie annuelle d�un peu plus de 350.000 francs en raison de l�application des 
normes HES-S2 (environ 12.000 francs) en lieu et place des montants prévus par l�AHES (18.000 
francs par étudiant et par an). 

7. Aspects financiers: conclusions 

Pour les cantons de Suisse occidentale, l�élargissement du concordat HES-SO au canton de 
Berne présente un bilan financier positif de 700.000 francs environ. 

Pour le canton de Neuchâtel, l�économie annuelle est évaluée à 240.000 francs. A ceci s�ajoutent 
les économies que l�on peut escompter de la fusion des écoles d�ingénieurs du Locle et de Saint-
Imier. 

L�intégration du canton de Berne et de l�EISI au système financier de la HES-SO se fera sans 
modification des dispositions du concordat HES-SO. Les modalités de cette intégration sont 
identiques à celles de la HES-S2. 

Ainsi, en particulier, en ce qui concerne les contributions financières proportionnelles au nombre 
d�étudiants envoyés, les flux financiers HES dans les domaines de l�ingénierie, de l�économie et 
des arts appliqués entre le canton de Berne et les cantons de Suisse occidentale et les deux HES 
(BFH et HES-SO) seront régis par les normes HES-SO. L�AHES n�est plus applicable dans ce 
cadre. 

Par conséquent, le canton de Berne s�acquittera des contributions financières suivantes à la HES-
SO: 

� un "droit de codécision" égal à celui de chacun des six autres cantons partenaires; 

� un "avantage de site" en fonction du nombre d�étudiants HES accueillis par l�EISI; 

� un "avantage de bien public" pour l�ensemble des étudiants HES domiciliés dans le canton de 
Berne et accueillis par les écoles de la HES-SO. 

Inversement, l�EISI bénéficiera des mêmes conditions de financement que les autres écoles 
membres de la HES-SO: 

� forfaits au titre d�études principales HES; 
� subventions de la réserve stratégique; 
� subsides dans le cadre des charges communes de coordination et d�harmonisation. 

IV. ASPECTS JURIDIQUES 

En référence à l�article 2, alinéa 2, du concordat HES-SO, un accord-cadre a été effectivement 
conclu entre la HES-SO et le canton de Berne le 22 septembre 1999. Dans la lignée de cet 
accord-cadre, plusieurs conventions ont été signées entre les cantons de Berne, du Jura et de 
Neuchâtel, dont en particulier une convention portant sur les HES, en mars 1997. 



2394 ANNEXES 
Rapport 04.005 � Formation professionnelle � HES-SO 

Le 25 septembre 2000, les gouvernements de ces trois cantons ont signé une déclaration 
d�intention relative à la création d'un seul établissement de niveau HES pour les cantons de 
Berne, du Jura et de Neuchâtel.  

Les travaux menés à la suite de cette déclaration ont débouché sur un projet de convention visant 
à la création de la Haute école ARC Neuchâtel-Berne-Jura. Le projet intègre non seulement les 
domaines de la HES-S2, dont le canton de Berne est déjà membre, mais aussi de la HES-SO. 

Pour le canton de Berne, ce projet implique le transfert de l�EISI de la BFH à la HES-SO et, donc, 
une adhésion au concordat HES-SO. 

Suite à la demande formelle d�adhésion au concordat par le canton de Berne au comité 
stratégique de la HES-SO en décembre 2001, ce dernier a approuvé, le 29 novembre 2002, un 
avenant au concordat HES-SO (voir annexe). Cet avenant accepte l�adhésion de plein droit du 
canton de Berne au concordat. 

Cet élargissement du concordat doit maintenant être approuvé par les parlements des cantons 
concernés, comme objet de leur compétence. En même temps, le parlement bernois doit accepter 
d�adhérer au concordat lui-même. Ensuite le comité stratégique fixera la date d�entrée en vigueur 
de l�adhésion bernoise. 

V. CONCLUSIONS 

L�élargissement au canton de Berne du concordat créant la HES-SO s�inscrit dans une quintuple 
logique, à savoir: 

� confirmer et étendre les objectifs de l�accord-cadre signé entre la HES-SO et le canton de 
Berne le 22 septembre 1999; 

� donner le même territoire géographique aux deux hautes écoles spécialisées de Suisse 
occidentale (HES-SO et HES-S2); 

� faciliter la réalisation des conditions émises par les autorités fédérales au renouvellement des 
autorisations d�exploiter les HES; 

� permettre la fusion des deux écoles d�ingénieurs du Locle et de Saint-Imier dans le cadre de la 
création de la Haute école ARC Neuchâtel-Berne-Jura; 

� consolider les deux organisations par l�apport, de plein droit, des ressources et compétences 
bernoises en la matière. 

Les autorités bernoises, jurassiennes et neuchâteloises souhaitent voir entrer en application les 
nouvelles dispositions permettant la création de la Haute école ARC au plus tard au début de 
l�année académique 2004-2005 et au 1er janvier 2005 en ce qui concerne le dispositif financier. 

En conséquence, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le présent rapport et 
d'adopter le projet de décret ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 26 novembre 2003 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant approbation de l'avenant au concordat intercantonal 
créant une Haute école spécialisée de Suisse occidentale 
acceptant l'adhésion de plein droit du canton de Berne 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 48 de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999; 

vu l'article 34 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000; 

vu le concordat intercantonal créant une Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-
SO), du 9 janvier 1997; 

vu le décret du Grand Conseil neuchâtelois portant adhésion du canton de Neuchâtel au 
concordat intercantonal créant une Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), du 2 
février 1998; 

vu l'avenant au concordat intercantonal créant une HES-SO, approuvé par le Comité stratégique 
de la HES-SO lors de sa séance du 29 novembre 2002, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 26 novembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le canton de Neuchâtel approuve l'avenant au concordat intercantonal créant 
une Haute école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), du 29 novembre 2002, acceptant 
l'adhésion de plein droit du canton de Berne à la HES-SO. 
 
 
Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à la promulgation et à l'exécution du présent décret. 
 
3Ce décret sera publié dans la Feuille officielle et inséré au Recueil de la législation neuchâteloise. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXE 

AVENANT AU CONCORDAT INTERCANTONAL CREANT UNE HES-SO 

Vu la requête du canton de Berne d'adhérer au concordat de la HES-SO, du 20 décembre 2001, 
 
 
Article unique 
 
1Le Comité stratégique de la HES-SO accepte l'adhésion de plein droit du canton de Berne au 
concordat intercantonal créant une HES-SO, du 9 janvier 1997. 
 
2Chaque canton soumet à son parlement la ratification du présent avenant au concordat. 
 
3Après ratification du présent avenant par les cantons concordataires, respectivement décision 
parlementaire du canton de Berne, le Comité stratégique décidera de la date d'entrée en vigueur 
de l'adhésion. 
 
 
 
Le présent avenant a été approuvé par le Comité stratégique de la HES-SO lors de sa séance du 
29 novembre 2002. 
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HAUTE ECOLE DE L'ARC JURASSIEN 04.014 
 
 

 

 
Rapport d'information 
de la commission des affaires extérieures 
au Grand Conseil 
sur 
la commission interparlementaire 
de la Haute école de l'Arc Jurassien 
 
(Du 13 janvier 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

I. INTRODUCTION 

Les réunions de la commission interparlementaire 

La commission interparlementaire s�est réunie les 11 mars, 28 avril, 13 mai et 22 août 2003 à 
Tramelan. Présidée par M. Raoul Jeanneret, elle réunissait des députés des cantons du Jura 
(membres du bureau de la coopération), de Berne francophone et de Neuchâtel (membres de la 
commission des affaires extérieures). 

Dans sa forme, elle ressemblait davantage à un groupe de travail qu�à un parlement, le 
représentant du comité stratégique et les responsables de projet s�impliquant, expliquant, 
écoutant. 

Il faut rappeler que, conformément au "concordat des concordats", les députés peuvent faire des 
propositions, mais qu�en fin de compte c�est le comité stratégique qui tranche.  

Cela n�a pas empêché que les propositions des parlementaires aient été largement prises en 
compte, soit dans le commentaire, soit dans le texte même de la convention. 

II. LES POINTS SOULEVES PAR LES PARLEMENTAIRES 

Sur proposition de la commission, le Conseil consultatif comprend au moins deux membres par 
domaine au lieu de un, de manière à avoir un éventail plus représentatif (art. 31). 

Dans le même esprit, le Conseil du personnel � par personnel, on entend aussi les enseignants � 
passe de 11 à 15 membres (au lieu de 9 à 11 membres), afin d�avoir une plus grande 
interdisciplinarité (art. 34). 

Procédures de recours pour les étudiants (art. 57 et 58): le projet reprenait sans autre les règles 
actuelles des écoles. Or elles sont différentes pour la HES-SO et la HES-S2. Comme cela ne 
satisfaisait pas les députés, il a été imaginé une même commission de recours de l�instance 
intercantonale pour les deux types de HES destinés à fusionner en 2007. 
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Contrôle parlementaire et interparlementaire (art. 73 et 78): Le rôle de chacun a été précisé, en 
conformité avec le "concordat des concordats". Ce dernier prévoit des délégations de 7 personnes 
par canton. Cependant, il en a été proposé et retenu 5, espérant ainsi une efficacité accrue. 

Sur de nombreux points, les termes ont été précisés et les commentaires complétés suite aux 
questions des parlementaires. 

Le glossaire a aussi été enrichi. 

III. COMMENTAIRES DE LA COMMISSION DES AFFAIRES EXTERIEURES 

La Haute école de l'Arc jurassien (HE-ARC) est une mise en commun stratégique de la région  
pour soutenir et renforcer ses écoles. Elle a le plein soutien de la commission. 

La convention qui nous est proposée a été largement discutée avec des parlementaires des trois 
cantons et des différents partis. Ces séances ont montré l�utilité de la relecture d�une convention 
par des députés. Nous vous recommandons chaleureusement son approbation.  

Il est à relever que cet accord est tributaire de l�acceptation du rapport du Conseil d'Etat 04.005, 
"Formation professionnelle � HES-SO", à l'appui d'un projet de décret portant approbation de 
l'avenant au concordat intercantonal créant une Haute école spécialisée de Suisse occidentale 
acceptant l'adhésion de plein droit du canton de Berne, dont la commission salue la proposition. 

D�ores et déjà cette convention a été discutée à statut égal avec les députés bernois. Ceci est une 
première dont nous nous réjouissons. En adoptant cette convention, nous intégrons en quelque 
sorte les Bernois dans le "concordat des concordats".  

La commission a été informée de manière complète et claire sur ce dossier. Il faut cependant 
reconnaître qu�il est parfois difficile de s�y retrouver. Elle forme donc ses v�ux pour qu�à terme 
l�intégration des établissements de la HE-ARC, de même que la fusion HES-SO et HES-S2, 
amènent les simplifications souhaitées. 

Que le nouveau nom, HE-ARC en lieu et place de HE-BEJUNE (régulièrement confondu avec la 
HEP-BEJUNE) en soit l�agréable augure!  

Suite à l�acceptation de la convention HE-ARC, s�instaurera bien entendu un contrôle 
interparlementaire. Comme déjà commenté, la commission des affaires extérieures entend y 
désigner, avec l�appui du Grand Conseil, les mêmes délégués que pour la HES-SO, pour des 
raisons d�efficacité. 

Ce rapport a été adopté par la commission, à l'unanimité des membres présents, le 13 janvier 
2004. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 13 janvier 2004 

Au nom de la commission des affaires extérieures: 
La présidente, La rapporteuse, 
M. GUILLAUME-GENTIL-HENRY I. OPAN-DU PASQUIER 
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Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant adhésion du canton 
de Neuchâtel à la convention visant à la création 
de la Haute Ecole ARC Neuchâtel-Berne-Jura 
et portant abrogation des dispositions légales 
relatives à la Haute école neuchâteloise (HEN) 
 
(Du 19 novembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Considérant la petite taille des écoles de niveau HES localisées dans l'Arc jurassien et les 
menaces qui pèsent de ce fait sur leur survie, les gouvernements des cantons de Neuchâtel, de 
Berne et du Jura ont entrepris dès l'automne 2000 des études visant à regrouper ces écoles en 
une seule entité faisant partie intégrante de la Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale 
(HES-SO) et de la Haute école spécialisée santé-social de Suisse romande (HES-S2). 

Ces travaux ont abouti au projet de convention intercantonale créant la Haute Ecole ARC (annexe 
1), projet explicité dans le présent rapport. Celui-ci vise à démontrer la nécessité de réaliser le 
regroupement des écoles concernées au vu des exigences imposées par la Confédération, en 
particulier en ce qui concerne la taille critique des écoles. 

A l'échelle des trois cantons concernés, la nouvelle structure n'implique pas de charges 
supplémentaires de fonctionnement, respectant ainsi les conditions posées dès le début du projet 
par les trois gouvernements. 

Le projet soumis à l'approbation des parlements des cantons de Neuchâtel, de Berne et du Jura 
prévoit que la Haute Ecole ARC soit fonctionnelle dès la rentrée de l'automne 2004. Ce délai fait 
partie des exigences de la Confédération en vue du renouvellement des autorisations d'exploiter 
les HES. 

Pour le canton de Neuchâtel, l'intégration des quatre écoles de la Haute école neuchâteloise 
(HEN) au sein de la Haute Ecole ARC implique de fait l'abrogation de la loi sur la HE, du 24 mars 
1998. 

I. INTRODUCTION 

En février 1998, le Grand Conseil a adopté à l'unanimité le décret portant adhésion du canton de 
Neuchâtel au concordat intercantonal créant la Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale 
(HES-SO). Rappelons que l'Ecole d'ingénieurs du canton de Neuchâtel (EICN) au Locle, la Haute 
école de gestion (HEG) de Neuchâtel et la Haute école d'arts appliqués (HEAA) de La Chaux-de-
Fonds sont les écoles neuchâteloises qui font depuis lors partie de la HES-SO. Ces écoles ont été 
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réunies au sein de la Haute école neuchâteloise (HEN) par la loi du 24 mars 1998, adoptée par le 
Grand Conseil. 

Le 2 octobre 2001, le Grand Conseil a adopté par 70 voix contre 12 le décret portant adhésion du 
canton de Neuchâtel à la convention intercantonale créant la Haute école spécialisée santé-social 
de Suisse romande (HES-S2). En juin 2002, le Grand Conseil a accepté que la Haute école de 
soins infirmiers (HESI), seule école neuchâteloise faisant partie de la HES-S2, soit intégrée à la 
HEN. 

Constatant que les quatre écoles de la HEN sont, en comparaison des autres écoles de la HES-
SO et de la HES-S2, des entités de très petite taille, et que leur survie risque d'être menacée par 
la ferme volonté de la Confédération de ne subventionner que des écoles atteignant une certaine 
taille critique, le Conseil d'Etat s'est approché des exécutifs des cantons de Berne et du Jura pour 
envisager un regroupement de l'ensemble des écoles de niveau HES de l'Arc jurassien. 

Le présent rapport et la convention concernant la Haute Ecole ARC Neuchâtel-Berne-Jura sont le 
résultat des études menées suite à la déclaration adoptée le 25 septembre 2000 par les trois 
gouvernements concernés. 

Précisons encore que la commission des affaires extérieures du Grand Conseil a été 
régulièrement informée de l'évolution de ce projet et qu'une délégation de ladite commission a 
participé activement à l'élaboration de la convention dans le cadre des travaux menés par la 
Commission interparlementaire Neuchâtel, Berne et Jura. 

II. APERCU HISTORIQUE 

1. Les missions HES 

La formation HES est relativement récente puisque la loi fédérale qui la régit date de 1995. Il s�agit 
d�une formation de niveau universitaire, dispensée dans des hautes écoles spécialisées dites 
aussi "universités des métiers", qui s�inscrit dans le prolongement d�une formation professionnelle 
de base. Les études HES aboutissent à un diplôme et préparent à l�exercice d�activités qui 
requièrent l�application de connaissances et de méthodes scientifiques. 

Parallèlement à la formation de base sanctionnée par le diplôme, les écoles qui dispensent une 
formation de niveau HES sont tenues de proposer des mesures de perfectionnement 
professionnel, d�effectuer des travaux de recherche appliquée et de développement et de fournir 
des prestations à des tiers. En outre, elles doivent collaborer avec d�autres institutions de 
formation et de recherche en Suisse et à l�étranger. 

Les cours de formation sont organisés en modules qui, une fois acquis, donnent droit à des 
"crédits" pouvant être validés dans toutes les écoles répondant au standard européen ECTS 
(european credit transfer system). La formation HES est donc eurocompatible. 

2. Le contexte de la formation HES en Suisse 

La formation HES est régie par la Confédération. Dans la loi fédérale sur les hautes écoles 
spécialisées (LHES), du 6 octobre 1995, on peut lire que la Confédération encourage la création 
et le développement de hautes écoles spécialisées en réglementant notamment leurs tâches, en 
reconnaissant leurs diplômes et en les soutenant financièrement. Ainsi, en 1998, le Conseil 
fédéral a autorisé la création et l�exploitation de sept hautes écoles spécialisées pour l�ensemble 
du territoire suisse. Cette approche a contraint les établissements qui étaient candidats au titre de 
haute école spécialisée à se mettre en réseau et à harmoniser leurs structures et leurs méthodes 
de travail. C�est ainsi que sont nées la Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), 
regroupant les cantons de Genève, Vaud, Valais, Fribourg, Neuchâtel et Jura et la Haute Ecole 
spécialisée bernoise comprenant, en particulier, l'Ecole d'ingénieurs de Saint-Imier (EISI). La 
HES-SO est donc une des sept HES du pays. A l�époque de sa création, la LHES ne couvrait pas 
le domaine de la santé qui sortait du champ des compétences que la Constitution accordait à la 
Confédération. Toutefois, la nouvelle Constitution fédérale, du 18 avril 1999, a considérablement 
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élargi les compétences de la Confédération. Ainsi, la LHES est en cours de révision afin 
d�englober, entre autres, le domaine de la santé. Dans l�intervalle, la formation HES dans ce 
dernier domaine reste de la compétence des cantons. Pour satisfaire aux exigences de 
reconnaissance des diplômes ainsi que de leur eurocompatibilité, la Conférence intercantonale de 
l'instruction publique de la Suisse romande et du Tessin (CIIP) et la Conférence romande des 
affaires sanitaires et sociales (CRASS) ont décidé conjointement de créer la Haute école 
spécialisée santé-social de Suisse romande (HES-S2), en s�inspirant du modèle HES-SO, mais 
avec, cette fois, la participation du canton de Berne pour sa partie francophone. 

3. Les HES de Suisse occidentale 

Sur le plan fédéral, il ne saurait y avoir deux HES en Suisse occidentale. Il est clair que lorsque la 
LHES aura englobé les domaines de la santé et du social, la HES-SO et la HES-S2 devront 
fusionner de manière à ce qu�il n�y ait qu�une Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale. 
Pour l�heure, ce sont deux entités distinctes qui s�efforcent d�harmoniser leurs démarches dans 
toute la mesure du possible. Par la volonté des cantons signataires, les mécanismes financiers 
sont identiques, ce qui facilite la création d�établissements ou d�instances cantonales ou 
intercantonales réunissant tous les domaines d�activité. Si, à première vue, les deux HES sont 
assez semblables, un examen plus approfondi du concordat HES-SO et de la convention HES-S2 
fait apparaître des différences non négligeables. La terminologie est par exemple très différente, 
ce qui n�a pas facilité la rédaction de la convention qui est l�objet de ce rapport.  

Au vu de ce qui précède, il appert que la Haute Ecole ARC n�est pas une HES, mais qu�elle fait 
partie intégrante de la HES-SO et de la HES-S2. Ces dernières édictent des directives, 
règlements et recommandations auxquelles la Haute Ecole ARC doit se conformer. Ce sont les 
HES-SO/S2 qui déterminent les grandes lignes politiques, notamment en matière de 
communication, de conditions de travail, de reconnaissance des diplômes, de conditions 
d�admission, d�attribution des filières, de démarches Qualité, etc. Les HES permettent 
d�harmoniser la formation sur le plan romand et d�être un partenaire crédible et de poids vis-à-vis 
de la Confédération et des autres HES de Suisse. 

4. La démarche de l�Arc jurassien, une évidente nécessité 

Si la Confédération entend bien aider financièrement les hautes écoles spécialisées, elle leur 
pose également des exigences précises. Celles-ci visent à obtenir un enseignement de haute 
qualité dans les HES suisses. Pour cela, elle veut redistribuer les tâches de manière à éviter de 
donner la même formation dans un grand nombre de petites unités. Elle ne tient pas non plus à 
voir le nombre de filières s�accroître, mais souhaite au contraire une concentration des forces 
permettant d�atteindre l�excellence. En effet, les petites unités de formation non seulement 
génèrent des coûts par étudiant très élevés, mais ne permettent pas non plus de se doter des 
spécialistes de haut niveau que de telles formations requièrent. Elle sont donc confrontées à un 
double problème: la qualité et le coût de la formation. 

Les trois cantons de l�espace BEJUNE ont eu tôt fait de constater la précarité de leur situation, 
face à ces nouvelles exigences. En effet, aucune des écoles pouvant prétendre à dispenser une 
formation de niveau HES n�était à même de remplir les conditions imposées par la Confédération, 
notamment au niveau de la masse critique. En matière de regroupement de filières, la 
Confédération a émis des exigences on ne peut plus claires: "L�électricité et l�énergie électrique au 
Locle, à Saint-Imier et à Bienne devront se concentrer sur une ou deux écoles de cette région d�ici 
à fin 2003". La même exigence est valable pour la microtechnique et la mécanique. Le choix était 
donc simple: s�unir ou disparaître. 

Bien conscientes de l�importance de pouvoir offrir des formations de niveau HES dans la région 
de l�Arc jurassien, les autorités des trois cantons ont choisi d�unir leurs forces afin de: 

� maintenir et accroître le dynamisme et l�émulation technologique dans la région; 
� favoriser la promotion économique; 
� offrir des pôles de compétences aux entreprises régionales; 
� satisfaire au besoin en personnel qualifié des établissements et PME des trois cantons. 



2402 ANNEXES 
Rapport 04.006 � Formation professionnelle � Haute Ecole ARC 

Ce choix était dicté par la raison. Pour s�en convaincre, il suffit de comparer les effectifs dans les 
cantons romands: en dépit du regroupement, la Haute Ecole ARC reste la plus petite unité, avec 
près d�un millier d�étudiants et d�étudiantes en formation de base. 

Du fait que le futur établissement fait partie intégrante des HES-SO et HES-S2, il est impératif que 
les trois cantons fassent partie de ces deux HES. Or, le canton de Berne ne fait pas partie de la 
HES-SO. Pour permettre à la démarche de regroupement d�aller de l�avant, il a conclu, en 1999, 
un accord-cadre avec cette dernière. Parallèlement, le gouvernement bernois a déposé une 
demande d�élargissement du concordat intercantonal HES-SO au canton de Berne. Cet 
élargissement fait l�objet d�un avenant au concordat, acceptant l�adhésion de plein droit du canton 
de Berne à la HES-SO. Cet avenant doit être approuvé par les parlements de tous les cantons 
membres. 

5. Démarches, accords et déclaration d�intentions des cantons 

Nous ne reviendrons pas sur les dispositions fédérales et intercantonales qui ont été largement 
décrites dans les rapports à l�appui du concordat HES-SO et de la convention HES-S2. En 
revanche, nous mentionnons ci-après les éléments qui ont marqué la création et le déroulement 
du projet HE-BEJUNE: 

� accord-cadre entre la Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale et le gouvernement 
bernois, du 22 septembre 1999; 

� expertise stratégique, organisationnelle, juridique et financière pour un regroupement des 
forces HES dans l�Arc jurassien, fournie par l�Institut des hautes études en administration 
publique (IDHEAP), de septembre 2000. Cette expertise conclut à la faisabilité du 
regroupement; 

� déclaration des gouvernements des cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel concernant la 
réalisation d'une seule Ecole d'ingénieurs de l�Arc jurassien, du 25 septembre 2000 (annexe 2); 

� convention portant sur la Haute école de gestion dans les cantons du Jura et de Neuchâtel, 
signée le 25 septembre 2000; 

� rapport "Organisation et cahiers des charges du projet HE-BEJUNE", fourni par l�Institut des 
hautes études en administration publique (IDHEAP), d�avril 2001; 

� convention entre le canton de Berne et la République et canton du Jura, relative à la création 
d'une institution commune pour l'Ecole d'ingénieurs de Saint-Imier, du 19 juin 2001; 

� conférence de presse donnée le 3 septembre 2001 par le Comité stratégique HE-BEJUNE et 
donnant le feu vert à la mise en place des organes du projet et de ses permanents; 

� loi cantonale bernoise sur les Hautes Ecoles Spécialisées (LCHES), du 19 juin 2003. 

III. PHASE DE CREATION 

1. Les forces HES dans les trois cantons 

Avant la démarche de regroupement, la situation des écoles comprises dans les cantons de 
Neuchâtel, du Jura et de Berne (partie francophone) pouvant prétendre dispenser une formation 
de niveau HES était la suivante (rentrée 2001): 
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Domaine Canton Ecole Filières Etudiants et étudiantes 
en formation de base 

BE (+JU) 
(dans le cadre 
de la HES-BE) 

EISI 
Ecole d�ingénieurs de 
Saint-Imier 

� Mécanique 
� Microtechnique 
� Electronique 
� Informatique 

 116 à Saint-Imier 
 17  à l�antenne de 

Porrentruy 

Ingénierie 

NE EICN 
Ecole d�ingénieurs du 
canton de Neuchâtel au 
Locle 

� Mécanique 
� Microtechnique 
� Electricité 

198 

Economie NE (+ JU) HEG 
Haute Ecole de Gestion de 
Neuchâtel 

� Economie d�entreprise 
� Informatique de 

gestion 

 223  à Neuchâtel 
 33  à l�antenne de 

Delémont 
Arts 
appliqués 

NE HEAA 
Haute Ecole d�Arts 
Appliqués du canton de 
Neuchâtel 

� Design industriel et de 
produits 

� Conservation-
restauration 

 33 

JU ESIJ 
Ecole de soins infirmiers 
du Jura 

Soins infirmiers  55 

NE CESANE 
Centre  de formation aux 
professions de la santé du 
canton de Neuchâtel 

Soins infirmiers  82 

Santé 

BE CEFOPS 
Centre de formation des 
professions de la santé de 
langue française du 
canton de Berne 

Soins infirmiers  74 

 

2. Les objectifs et la stratégie 

Les objectifs qui ont été définis peuvent se résumer ainsi: 

La Haute Ecole ARC met l�accent sur une formation de généralistes capables de s�adapter aux 
évolutions technologiques, tout en offrant des possibilités d�orientations dans des créneaux 
spécifiques au tissu économique, industriel et social de l�Arc jurassien. Elle se rendra visible et 
attractive par la qualité de son personnel d�enseignement et de recherche ainsi que par une 
stratégie de communication efficace et cohérente. S�agissant du fonctionnement interne, la Haute 
Ecole ARC mettra l�accent sur l�efficacité, la cohérence et la maîtrise des coûts. A propos de cette 
dernière, le Comité stratégique a précisé que les charges ne devaient pas excéder les coûts 
actuels des institutions. 

La stratégie mise en �uvre pour atteindre ces objectifs est basée sur un regroupement à deux 
niveaux. Le premier niveau concerne la fusion des écoles ou sites qui dispensent leurs formations 
dans un même domaine. Cela implique notamment de réunir l�Ecole d�ingénieurs du canton de 
Neuchâtel (EICN) au Locle avec celle de Saint-Imier (EISI) ainsi que son lieu décentralisé de 
Porrentruy, en une seule école d�ingénieurs. Il s�agit également d�opérer la même démarche avec 
les écoles du domaine santé. Le canton de Berne renonçant à l'avenir à la formation HES à Saint-
Imier, une solution sur deux lieux d�activité a été retenue. La fusion concerne donc principalement 
la Haute Ecole de soins infirmiers de Neuchâtel (HESI, anciennement filière de CESANE) et la 
filière HES de l�Ecole de soins infirmiers du Jura (ESIJ). Les ressources humaines de niveau HES 
du Centre de formation aux professions de la santé de langue française du canton de Berne 
(CEFOPS) de Saint-Imier sont associées au processus. 

Si la nécessité de procéder à la fusion des écoles d�un même domaine semble assez évidente, il 
n�en est pas de même pour le regroupement des domaines de l�ingénierie, de l�économie, des arts 
appliqués et de la santé.  

Deux raisons principales sont à l�origine du projet: 

La première, réalisée par la fusion des écoles d'un même domaine, consiste à atteindre la masse 
critique permettant d'offrir un enseignement de haute qualité à un coût acceptable. Elle est 
renforcée par un des objectifs du projet qui est de favoriser l'interdisciplinarité. A cet effet, des 
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fonctions de coordination, transversales aux domaines, sont mises en place pour les 
enseignements et la recherche. Cette structure de gouvernance incitera les domaines, qui pour 
l'instant s'ignorent, à présenter des projets de recherche communs et des offres de formations 
postgrades interdisciplinaires. 

La seconde raison, plus subtile, complète la première. Elle illustre l'adage "l�union fait la force". 
Les écoles de l'Arc jurassien se trouvent en situation de concurrence au niveau romand. Leur 
petite taille et une situation géographique parfois décentrée risqueraient alors d�altérer leur 
compétitivité. Le regroupement "technique" et la qualité intrinsèque des formations offertes et des 
recherches réalisées ne suffiraient pas à leur donner la notoriété nécessaire pour devenir des 
partenaires de poids dans le monde des hautes écoles. Il faut donc en plus opérer un 
regroupement "interculturel", sous une identité propre. Pour permettre cette démarche, le Comité 
stratégique a choisi de donner un nom unique à la nouvelle entité: Haute Ecole ARC Neuchâtel-
Berne-Jura. Petit à petit, ARC "se chargera" de toutes les qualités des domaines qui le 
composent. Les succès remportés par l�un d�eux se répercuteront sur les autres. C�est ainsi que 
ARC acquerra sa notoriété. Les ingrédients du succès sont là, puisque après la dernière peer 
review (revue des pairs destinée à évaluer la qualité des filières HES), toutes les filières ARC ont 
reçu une appréciation favorable.  

3. Les organes et la conduite du projet 

Afin de pouvoir mener à bien la démarche de regroupement, le Comité stratégique, composé de 
conseillers d�Etat et ministres des trois cantons, a désigné un comité de coordination et divers 
groupes de travail réunissant toutes les compétences nécessaires. Il a également confié la 
responsabilité opérationnelle à un chef de projet chargé de contribuer à un développement 
cohérent du projet. L�annexe 3 montre le schéma organisationnel du projet ainsi que le rôle des 
différents organes. 

4. Les étapes du projet 

 

Etape Réalisation en 

Feu vert pour la mise en place du projet septembre 2001 
Constitution des organes, prise en charge des tâches, planification générale décembre 2001 
Stratégie et organisation générale  mars 2002 
Organigramme fonctionnel général  juin 2002 
Table des matières de la convention intercantonale octobre 2002 
Mécanismes financiers internes février 2003 
Avant-projet de convention février 2003 
Evaluation financière globale février 2003 
1ère consultation interparlementaire mars à mai 2003 
Nouvelle dénomination: Haute Ecole ARC juin 2003 
Feu vert pour commencer les négociations avec les représentants du personnel août 2003 
2e consultation interparlementaire août 2003 
Organigramme fonctionnel détaillé avec validation financière octobre 2003 
Validation de la convention par le Comité stratégique octobre 2003 
Adoption du projet par les gouvernements cantonaux novembre 2003 à  

mars 2004 
Phase parlementaire janvier 2004 à  

juin 2004 
Mise en place des structures janvier 2004 à 

août 2004 
Entrée en force de la Haute Ecole ARC  août 2004 
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IV. LA HAUTE ECOLE ARC 

1. Présentation générale 

L�étude organisationnelle et l�analyse financière ont mené à adopter la configuration suivante: 

 

Domaine Siège Lieux d�activité Filières 

Etudiants et 
étudiantes 
(prévision 

2005) 
Direction 
générale 

Neuchâtel    

Ingénierie Saint-Imier Saint-Imier 
Le Locle 
Porrentruy (partiel) 

� Microtechniques 
� Génie mécanique 
� Génie électrique 
� Informatique 

500 

Economie Neuchâtel Neuchâtel 
Delémont (partiel) 

� Economie d�entreprise 
� Informatique de gestion 

350 

Arts 
appliqués 

La Chaux-
de-Fonds 

La Chaux-de-Fonds � Design industriel et de produits 
� Conservation - restauration 

50 

Santé Delémont Delémont 
Neuchâtel 

� Soins infirmiers 240 

 
On peut constater, par rapport à la situation de départ (voir "Les forces HES dans les trois 
cantons" du chapitre III), que la colonne "Canton" est remplacée par "Siège". En effet, les écoles 
des domaines n�appartiennent plus à un canton en particulier, mais à la Haute Ecole ARC. La 
colonne "Siège" indique la localisation du siège juridique de la Direction générale et des sièges 
administratifs des domaines. Il n�y a plus que quatre lignes pour les quatre domaines, ce qui 
montre bien les fusions opérées. On constate également que le nombre de filières du domaine 
ingénierie a passé de sept à quatre. Par ailleurs, le domaine santé se déploie sur deux lieux 
d�activité, suite à la décision bernoise de renoncer à la formation HES à Saint-Imier. Une 
représentation schématique de cette configuration est illustrée dans l�annexe 4. 

2. Organisation et fonctionnement 

Pour définir l�organisation institutionnelle de la Haute Ecole ARC, le groupe Aspects juridiques 
s�est basé sur l�article 4 du concordat HES-SO qui dit que "les écoles peuvent se regrouper en 
établissements, par domaine, par canton ou par région". Au même article, la convention HES-S2 
précise que "Des instances cantonales ou intercantonales regroupent les sites de formation situés 
dans le ou les cantons�". Considérant que la Haute Ecole ARC regroupe aussi bien des 
domaines dépendant de la HES-SO que de la HES-S2, elle apparaîtra donc comme un 
établissement intercantonal pour la HES-SO et comme une instance intercantonale pour la HES-
S2. Notons que le canton de Neuchâtel avait déjà fait une démarche similaire au plan cantonal en 
créant la Haute école neuchâteloise (HEN). 

La structure organisationnelle de la Haute Ecole ARC est de type matriciel avec une 
prédominance aux domaines. La Direction générale est composée d�un Directeur général ou 
d�une Directrice générale, d�un ou d�une responsable du Secrétariat général, d�un ou d�une 
responsable du Service des finances et ressources, ainsi que des adjoints ou adjointes et 
secrétaires nécessaires. La Directrice ou le Directeur général est assisté par un Comité de 
direction composé des directeurs ou directrices de domaines et des responsables des fonctions 
transversales pour la formation, la recherche et la qualité. Les fonctions transversales ont pour but 
d�assurer la cohérence et de favoriser l�interdisciplinarité dans la Haute Ecole ARC. La Direction 
générale est subordonnée au Comité stratégique. Les services cantonaux assurent le relais entre 
la Direction et les membres du Comité stratégique. La structure organisationnelle est illustrée par 
l�annexe 5 et décrite dans le rapport organisationnel, phase 1, de mai 2002. 
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L�organisation des domaines est basée sur le même modèle matriciel. On y retrouve les mêmes 
fonctions transversales, mais les domaines sont remplacés par les filières. La direction est 
assurée par une directrice ou un directeur de domaine, assisté par les responsables de filières et 
les coordinatrices et coordinateurs des fonctions transversales. Le détail de l�organisation des 
domaines est décrit dans le rapport organisationnel, phase 2, de septembre 2003. 

3. Phase initiale et transitoire 

Afin de permettre à la Haute Ecole ARC d�être opérationnelle dès son entrée en fonction, 
certaines structures doivent être préalablement mises en place. Il s�agit notamment de la Direction 
générale et des directions de domaines ayant fusionné. Il est également indispensable de mettre 
en place une structure informatique permettant à la Haute Ecole ARC de fonctionner en réseau, 
en dépit de l�éloignement de ses lieux d�activité. Le concept de cette structure a été étudié en 
collaboration avec les services informatiques des cantons de Neuchâtel et du Jura. 
L'investissement total a été évalué à environ 950.000 francs et il est raisonnable de tabler sur des 
aides fédérales, allouées pour favoriser les nouvelles technologies de l'information et de la 
communication dans les régions périphériques, à hauteur de 200.000 francs. C'est donc une 
somme de l'ordre de 750.000 francs que les cantons devront mettre à disposition pour permettre 
la réalisation de la structure informatique nécessaire. 

Durant les mois précédant l�entrée en vigueur de la Haute Ecole ARC, le personnel se verra 
proposer un nouveau contrat de travail qui, une fois signé, remplacera le contrat existant. Le 
nouveau contrat, établi au nom de la Haute Ecole ARC, se réfèrera au statut provisoire qui aura 
été négocié avec les représentants du personnel et agréé par le Comité stratégique. Les points 
qui ne seront pas réglés par ce statut provisoire resteront soumis aux statuts qui prévalaient avant 
l�ouverture de la Haute Ecole ARC. 

V. LA CONVENTION 

La convention constitue le texte juridique formel créant la Haute Ecole ARC. De nature non 
seulement contractuelle, mais également législative, eIle est soumise à l'approbation des trois 
parlements. 

Commentaires article par article 

Buts de la convention (art. 1 à 3) 

L'article 1 de la convention énonce à son alinéa 1 le but général poursuivi, soit le regroupement 
par les cantons de Berne (partie francophone), du Jura et de Neuchâtel de l'ensemble de leurs 
institutions relevant du niveau des hautes écoles spécialisées (ci-après: HES) en une entité 
unique. En son alinéa 2, ce même article précise que la Haute Ecole ARC ne constitue elle-même 
pas une HES, mais qu'elle est intégrée au réseau existant des HES de Suisse occidentale. A ce 
jour, les cantons du Jura et de Neuchâtel ont adhéré au concordat intercantonal créant la Haute 
Ecole Spécialisée de Suisse occidentale, du 20 janvier 2003 (ci-après: Conc.SO). Le canton de 
Berne a quant à lui conclu, le 22 septembre 1999, un accord-cadre avec le Comité stratégique de 
la HES-SO, par lequel il s'engage à respecter un certain nombre d'exigences minimales. 
Parallèlement, le gouvernement bernois a déposé une demande d'élargissement du concordat 
intercantonal HES-SO au canton de Berne. Cet élargissement fait l'objet d'un avenant au 
concordat, acceptant l'adhésion de plein droit du canton de Berne à la HES-SO. Cet avenant 
devra être approuvé par les parlements de tous les cantons membres, préalablement à l'entrée en 
vigueur de la présente convention. Les trois cantons signataires à la présente convention sont par 
ailleurs parties à la convention intercantonale créant la Haute école spécialisée santé-social de 
Suisse romande (ci-après: Conv.S2), laquelle n'est pas une HES fédérale. Selon un scénario 
vraisemblable, cette école devrait cependant prochainement être reconnue comme HES par la 
Confédération, sachant que l'article premier du projet de révision partielle de la loi fédérale sur les 
hautes écoles spécialisées (LHES), du 18 décembre 2002, prévoit que la création de HES est 



ANNEXES 2407 
Rapport 04.006 � Formation professionnelle � Haute Ecole ARC 

 

désormais possible dans les domaines de la santé et du social, ceci conformément à l'article 63 
de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999. 

L'article 2 de la convention, plus détaillé, énumère les objectifs particuliers de la convention. A la 
lettre a de cette disposition, on retrouve les quatre missions assignées aux HES par le droit 
fédéral. 

Finalement, l'article 3 de la convention rappelle que le texte de cette dernière n'empiète en aucun 
cas sur le droit concordataire, puisqu'elle se borne à régler les rapports internes entre les trois 
cantons signataires. Il existe certes une disposition (art. 16 de la convention) qui traite de la 
relation entre la Haute Ecole ARC et les HES-SO/S2; toutefois, elle se borne à définir le rôle des 
organes de la Haute Ecole ARC dans leurs relations avec les organes des HES-SO/S2 (les 
"fonctions centrales"). 

Subsidiarité de la convention (art. 4) 

Les deux alinéas de l'article 4 de la convention soulignent le caractère subsidiaire des dispositions 
de celle-ci par rapport aux normes posées par le droit concordataire, soit par le Conc.SO et la 
Conv.S2. 

Terminologie (art. 5) 

L'article 5 de la convention renvoie à un glossaire, joint en annexe à la convention, dont il fait 
partie intégrante. Ce glossaire paraît nécessaire à cause de la terminologie divergente rencontrée 
dans les textes du Conc.SO et de la Conv.S2. Il facilite également la formulation des dispositions 
de la convention, car il permet notamment le recours à des sigles et des termes abrégés. Le 
Comité stratégique peut en tout temps compléter ou modifier le glossaire (art. 5, al. 2 de la 
convention). 

Nature juridique et sièges de la Haute Ecole ARC et de ses écoles (art. 6 et 7) 

La nature juridique et le siège de la Haute Ecole ARC font l'objet de l'article 6 de la convention. 
Cette disposition précise que la Haute Ecole ARC est un établissement de droit public. Par droit 
public, il faut entendre principalement les dispositions relevant du droit intercantonal (droit 
concordataire et convention de la Haute Ecole ARC) et, à titre subsidiaire, les normes du droit du 
canton de Neuchâtel, en sa qualité de canton-siège. 

Le statut juridique et le siège des écoles sont traités à l'article 7 de la convention. Il est rappelé 
que les écoles ne sont pas dotées de la personnalité juridique, ce qui renforce leur lien 
organisationnel avec la Haute Ecole ARC. Ceci implique toutefois qu'elles ne peuvent pas avoir de 
siège au sens juridique du terme, raison pour laquelle la convention précise qu'elles ont 
uniquement des sièges "administratifs". Les écoles représentent, du point de vue institutionnel, les 
unités les plus petites de la Haute Ecole ARC. Ainsi, elles ne peuvent pas se subdiviser ou créer, 
par exemple, des succursales ou autres entités plus ou moins autonomes en leur attribuant des 
organes propres. Cette restriction ne les empêche pas de s'organiser à l'interne, par exemple en 
se dotant de sections ou d'autres unités (p. ex. d'instituts de recherche), qui restent toutefois 
intégrées dans l�organisation de l�école. Il est également rappelé que les écoles peuvent disposer 
de plusieurs lieux d'activité (art. 10 de la convention) ou d'appellations différenciées (art. 11, al. 2 
de la convention). 

Champ d�activité de la Haute Ecole ARC (art. 8 et 9) 

Il s'agit ici de rappeler le principe général selon lequel la Haute Ecole ARC n'est pas autonome 
dans le choix de ses activités. En effet, il appartient aux organes des HES-SO/S2 d'assigner les 
missions à la Haute Ecole ARC, ainsi que l'évoque l'article 8 de la convention. Au plan interne, il 
est prévu que la Haute Ecole ARC confie à chaque école une mission spécifique. L'article 9 de la 
convention pose cette règle en admettant qu'on puisse y déroger à titre exceptionnel. 
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Localisation des activités (art. 10) 

Les écoles réalisent leurs missions sur un ou plusieurs lieux d'activité. Le terme de "lieu d'activité" 
a été préféré à la notion du "lieu de formation" parce que les écoles doivent assurer les quatre 
missions assignées aux HES dans chaque domaine (voir art. 2, chiffre 1, let. a à d de la 
convention). 

Il appartient au Comité stratégique de déterminer les différents lieux d'activité. Les choix du 
Comité stratégique peuvent avoir d'importantes implications financières dans la mesure où la 
déconcentration des activités a son coût. 

Appellations utilisées par les écoles (art. 11 à 13) 

Dans la section consacrée aux appellations utilisées par les écoles, on trouve trois dispositions 
dont la première traite des principes (art. 11 de la convention), la deuxième de la problématique 
des appellations spéciales (art. 12 de la convention) et la troisième de l'approbation des 
appellations (art. 13 de la convention). 

Parmi les principes, on peut mentionner l'importance de la cohésion des appellations utilisées par 
les écoles. Des appellations par trop hétéroclites pourraient affaiblir l'image de la Haute Ecole 
ARC en tant que haute école unique, raison pour laquelle l'alinéa 1 de l'article 11 de la convention 
oblige les écoles à faire apparaître dans leurs appellations le lien organisationnel qui les rattache 
à la Haute Ecole ARC. 

Quant aux appellations spéciales, l'article 12 de la convention les admet dans l'intérêt de chaque 
école, qui peut ainsi choisir les termes adaptés au mieux à ses activités particulières. L'alinéa 2 de 
cette disposition oblige toutefois chaque école à mettre en évidence le lien entre ces activités 
particulières et l'école. 

Finalement, l'article 13 de la convention attribue au Comité stratégique la compétence d'approuver 
toutes les appellations (voir aussi art. 25, let. e de la convention). L'utilisation d'appellations 
hétérogènes pourrait mettre en péril l'intégration complète des écoles dans l'unité centrale de la 
Haute Ecole ARC, de sorte qu'il se justifie de suivre une politique cohérente décidée au niveau 
central, qui assure dans tous les cas le rappel du principe du rattachement des écoles et de leurs 
activités à la Haute Ecole ARC. 

Concertation (art. 14 et 15) 

Les deux dispositions qui traitent de la concertation s'inspirent de l'article 26 de la Conv.S2. 
Toutefois, la teneur a été simplifiée et adaptée aux spécificités de la Haute Ecole ARC. 

L'article 14 de la convention énonce, en son alinéa 1, le but de la consultation la plus large 
possible des milieux directement intéressés à la bonne marche des écoles de la Haute Ecole 
ARC. L'alinéa 2 prévoit la possibilité de consulter des organismes qui représentent, par exemple, 
les étudiants et étudiantes, ou les enseignants et enseignantes. Toutefois, les organes 
décisionnels peuvent également procéder à la consultation de la base sans passer par un 
organisme représentatif. 

L'article 15 de la convention traite au niveau des écoles de la concertation des étudiants et des 
étudiantes, ainsi que du personnel technique, administratif et enseignant. 

Relations entre la Haute Ecole ARC et les HES-SO/S2, les cantons signataires et les 
institutions de formation et de recherche (art. 16 à 21) 

L'article 16 rappelle en son alinéa 1 que ces relations sont marquées par le droit concordataire. 
Pour le surplus, les alinéas 2 et 3 de cette disposition évoquent les fonctions "centrales" 
assignées aux organes de la Haute Ecole ARC. Il s'agit, pour le Comité stratégique, des fonctions 
de conseil d'établissement (art. 25 Conc.SO) et d'instance intercantonale (art. 28 Conv.S2), et 
pour la Direction générale, de la fonction de direction d'établissement de la HES-SO (art. 27 
Conc.SO). 
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L'article 17 de la convention précise le caractère exhaustif de l'attribution des compétences aux 
organes de la Haute Ecole ARC, attribution qui s'opère au détriment des compétences actuelles 
des autorités cantonales. 

L'article 18 explicite l'article précédent. Il oblige les cantons à désigner un seul représentant ou 
une seule représentante, ce qui signifie que cette personne doit établir, à l'intérieur de 
l'organisation cantonale, un réseau de relations avec les différents services qui s'occupent de la 
formation de niveau HES. Elle doit en particulier assurer les relations entre l'exécutif de son 
canton et la Direction générale de la Haute Ecole ARC. 

Les articles 19 et 20 de la convention règlent successivement les relations externes entre la Haute 
Ecole ARC et des cantons territorialement proches des trois cantons signataires, d'une part, et les 
institutions de formation et de recherche, d'autre part. 

L'article 19, alinéa 1 de la convention offre la possibilité au Comité stratégique de conclure des 
accords sectoriels avec des cantons non signataires de la convention, intéressés à une 
collaboration spécifique. Il devrait s'agir de cantons territorialement proches des cantons de 
Berne, du Jura et de Neuchâtel. L'alinéa 2 de cette disposition étend la possibilité d'instituer des 
collaborations sectorielles aux départements français limitrophes. 

Ces deux alinéas précisent que ces collaborations et ces accords sectoriels ne peuvent être 
conclus que sous réserve du droit constitutionnel des cantons signataires (art. 84, let. b et art. 92, 
al. 2, let. a de la Constitution de la République et Canton du Jura, du 20 mars 1977; art. 56, al. 1 
de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000; art. 69, al. 2 
et art. 74, al. 2, let. b de la Constitution du canton de Berne). 

Les accords de collaboration avec les institutions de formation et de recherche font l'objet de 
l'article 20 de la convention. 

Finalement, il est rappelé à l'article 21 de la convention que les organes centraux des HES-SO/S2 
possèdent des compétences en matière d'accords de collaboration qui doivent être respectées. 
Concrètement, il s'agit de la compétence de coordination d'accords de collaboration du Comité 
directeur des HES-SO/S2 (art. 14, let. h et 27, let. j Conc.SO et art. 13, let. i Conv.S2) ainsi que du 
préavis des Conseils d'école ou d'établissement (art. 25, al. 1, let. e Conc.SO). Cela concerne 
également la compétence de conclure des accords du Comité stratégique de la HES-S2 (art. 9, 
let. i Conv.S2). 

Responsabilité de la Haute Ecole ARC (art. 22) 

La disposition de l'article 22 de la convention introduit une responsabilité causale et primaire de la 
Haute Ecole ARC. Du point de vue pratique, il est fort probable que la Haute Ecole ARC conclura 
une assurance responsabilité civile pour couvrir les risques liés à sa responsabilité civile. 

Organes décisionnels (art. 23) 

L'article 23 de la convention énumère les organes décisionnels de la Haute Ecole ARC. 

Le Comité stratégique (art. 24 à 26) 

L'article 24 de la convention précise que les trois membres du Comité stratégique doivent faire 
partie du gouvernement de chacun des cantons signataires. Ils sont rééligibles tant qu'ils ont cette 
qualité. S'ils perdent la qualité de membre du gouvernement en cours de mandat, ils sont 
remplacés par la personne qui leur succède. 

Le dernier alinéa de l'article 24 de la convention précise que les membres du Comité stratégique 
ne peuvent se faire représenter. Cette règle est reprise du droit concordataire (art. 9 Conc.SO et 
art. 8 Conv.S2); elle vise à éviter que des hauts fonctionnaires remplacent régulièrement leur chef 
ou leur cheffe de département au sein du Comité stratégique. 

L'article 25 de la convention énumère les tâches du Comité stratégique. La liste n'est pas 
exhaustive, raison pour laquelle la lettre k renvoie de manière globale à d'autres tâches et 
compétences que pourrait attribuer la convention au Comité stratégique. Ce dernier ne peut pas 
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s'octroyer à lui-même des compétences supplémentaires, une telle possibilité irait à l'encontre du 
principe posé par l'article 17 de la convention. 

Il appartiendra en particulier au Comité stratégique de fixer la stratégie et le développement de la 
Haute Ecole ARC en respectant le cadre posé par les organes des HES-SO/S2, ainsi que par la 
Confédération. A ce sujet, on rappellera qu'il appartient au Conseil fédéral de fixer les objectifs 
des HES (art. 16, al. 1 LHES), ainsi que de déterminer "les domaines d'enseignement dans 
lesquels peuvent être créées des filières d'études et de fixer leur dénomination" (art. 16, al. 2 
LHES). Il est par ailleurs de la compétence du Département fédéral compétent d'autoriser, à titre 
d'essai et pour une durée limitée, la création de nouvelles filières (art. 1, al. 3 de l'ordonnance 
relative à la création et à la gestion des hautes écoles spécialisées (OHES), du 11 septembre 
1996). La Confédération oblige par ailleurs les organes des HES à établir des "plans de 
développement à long terme", lesquels doivent respecter les objectifs qu'elle a posés et être 
soumis à l'approbation du Département fédéral compétent (art.17, al. 1 et 2 LHES). 

Le Comité stratégique adopte un règlement qui définit son propre fonctionnement. 

Direction générale (art. 27 et 28) 

La Direction générale se compose du Directeur général, ou de la Directrice générale, qu'assiste le 
Comité de direction. Le Directeur général, ou la Directrice générale, assume ainsi une fonction 
prépondérante au sein de la Direction générale (voir aussi art. 29 de la convention). 

Le Comité de direction comprend les directeurs ou directrices de domaine, les responsables des 
fonctions transversales, le Secrétaire général ou la Secrétaire générale, ainsi que le responsable 
ou la responsable du Service des finances et ressources. 

Ce modèle a été proposé par le groupe "Aspects organisationnels" dans son rapport du mois de 
mai 2002, rapport intitulé "Structure fonctionnelle générale de la Haute Ecole ARC, rapport phase 
1" (ci-après: RAPORG 2002). 

L'article 28 précise que la Direction générale assume les tâches qui incombent à l'organe exécutif 
qu'elle constitue. Le règlement fixant ses tâches comprendra trois volets: il s'agira de définir les 
attributions de la Direction générale proprement dite, puis des directeurs ou directrices de 
domaine et finalement des responsables des fonctions transversales. Ici également, il y aura lieu 
de se référer au RAPORG 2002 précité. 

Le règlement qui détermine le fonctionnement de la Direction générale peut être celui qui en fixe 
les tâches (art. 28 de la convention). Ce règlement devra en particulier préciser les tâches du 
Directeur général ou de la Directrice générale. 

Compte tenu de la composition de la Direction générale, il a paru indiqué de régler, dans les 
grandes lignes (art. 29 de la convention, al. 3 et 4), la fonction particulière du Directeur général, ou 
de la Directrice générale, qui assume la responsabilité de la Direction générale et la représente 
vers l'extérieur. De même, il est utile de préciser la relation du Directeur général, ou de la 
Directrice générale, avec son Comité de direction, qui doit l'assister dans ses tâches. 

Organes consultatifs (art. 30 à 33) 

Les articles 31 à 33 de la convention règlent la composition, les tâches et le fonctionnement du 
Conseil consultatif en renvoyant dans une large mesure au règlement adopté par le Comité 
stratégique. L'article 32 de la convention insiste sur le fait que le Conseil consultatif de la Haute 
Ecole ARC ne doit pas empiéter, dans l'exercice de ses tâches, sur les activités des organes 
consultatifs rattachés aux HES-SO/S2. 

Conseil du personnel (art. 34 à 36) 

La section qui traite du Conseil du personnel comprend également trois dispositions consacrées 
successivement à la composition, aux tâches et au fonctionnement (art. 34 à 36 de la convention). 
La convention opte pour un organe consultatif qui n'est pas composé de manière paritaire; les 
représentants et les représentantes des différentes catégories de personnel forment la majeure 
partie des membres. 
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Autres organes consultatifs (art. 37) 

La possibilité de créer d'autres organes consultatifs ne doit pas forcément être utilisée par le 
Comité stratégique. 

Organe de contrôle (art. 38) 

Le Comité stratégique devra tenir compte, dans son choix, du coût du contrôle. L'attribution d'un 
mandat à une société fiduciaire privée doit respecter les règles applicables aux marchés publics. 

Services administratifs de la Haute Ecole ARC (art. 39 à 42) 

L'article 39 énumère les services administratifs de la Haute Ecole ARC. La position systématique 
des dispositions de la section 4, relative aux services administratifs de la Haute Ecole ARC, a été 
choisie dans le souci de regrouper les dispositions qui concernent les organes (sections 2 à 3 du 
chapitre 2) avant de traiter des services administratifs qui n�ont pas la qualité d�organes. Il 
convient néanmoins de relever que les responsables des services administratifs sont intégrés 
dans les organes décisionnels: le Secrétaire général ou la Secrétaire générale, ainsi que le 
responsable ou la responsable du Service des finances et ressources, font partie du Comité de 
direction. 

L'alinéa 2 de l'article 39 de la convention accorde au Comité stratégique la compétence de créer 
d'autres services administratifs que le Secrétariat général et le Service des finances et 
ressources. 

Secrétariat général (art. 40 à 42) 

La section qui traite du Secrétariat général renvoie dans une large mesure au règlement, que ce 
soit au niveau des tâches (art. 41 de la convention) ou du fonctionnement (art. 42 de la 
convention). 

Le règlement qui fixera les tâches du Secrétariat général se basera également sur le RAPORG 
2002. 

Service des finances et ressources (art. 43 à 45) 

Quant au Service des finances et ressources, les dispositions qui traitent de ce service renvoient 
dans une large mesure au règlement, que ce soit au niveau des tâches (art. 44 de la convention) 
ou du fonctionnement (art. 45 de la convention). 

Le règlement qui fixera les tâches du Service des finances sera également établi sur la base du 
RAPORG 2002 déjà cité. 

Statut du personnel harmonisé (art. 46 et 47) 

L'article 46 régit le statut harmonisé du personnel. Il prévoit en son alinéa 2 que la Direction 
générale se limite à faire des propositions relatives à ce statut au Comité stratégique, lequel 
adopte celui-ci (art. 46, al. 1 de la convention). Cette même disposition énumère en son alinéa 4 
les questions réglementées par ce statut du personnel. Il convient toutefois de garder en mémoire 
que l'élaboration de ce dernier sera fortement tributaire de l'évolution des statuts au niveau des 
HES-SO/S2. La Direction générale ne pourra que compléter et adopter le corps des règles qui se 
dégagera des travaux d'harmonisation qui sont actuellement en cours au sein des HES-SO/S2. 

Pour le surplus, il est rappelé que le statut des directeurs ou directrices, ainsi que celui du 
personnel sont régis, en grande partie, par le droit concordataire (directeurs et directrices: art. 28 
Conc.SO; formateurs et formatrices: art. 29 Conc.SO et art. 30 et ss Conv.S2; personnel 
administratif et technique: art. 30 Conc.SO). Les conditions d'engagement sont fixées par les 
comités stratégiques HES-SO/S2 (art. 10, let. f Conc.SO; art. 9, al. 1, let. g et 30 et ss Conv.S2). 
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Puisque les travaux d'harmonisation des statuts prendront encore plusieurs années, il est 
nécessaire de définir un statut provisoire applicable dès l'entrée en fonction de la Haute Ecole 
ARC (art. 47 de la convention). Les règles qui définissent ce statut provisoire se trouvent à l'article 
81 de la convention. 

Conditions d'admission, d'études et d'examens des étudiants et des étudiantes (art. 48 à 
49) 

Le droit concordataire règle l'essentiel du statut des étudiants et des étudiantes, que ce soit au 
niveau des conventions intercantonales ou des règlements d'application. 

Il est fort possible que les règlements des HES-SO/S2 ne précisent pas tous les détails et laissent 
une marge de décision aux directions d'écoles. Dans ce cas, il appartient à la Direction générale 
de compléter la réglementation générale. 

Financement (art. 50 à 56) 

Le droit concordataire impose à la Haute Ecole ARC le mode de financement de ses activités, 
puisque la Haute Ecole ARC s'inscrit dans la logique financière des HES-SO/S2 en assumant la 
fonction d'une école (HES-SO) ou d'un site (HES-S2). La convention transcrit donc les flux 
financiers illustrés sur le schéma intitulé "mécanisme financier" figurant dans le RAPORG 2002 
déjà cité, qui formule une "proposition d'organisation institutionnelle s'appliquant à l'ensemble de 
la Haute Ecole ARC" (tâche T0.2 énoncée dans le rapport de l'IDHEAP FP21-2001 du mois d'avril 
2001). 

Le fait que la Haute Ecole ARC soit un établissement intercantonal doté d'un seul siège, mais 
financé par trois cantons, exige une réglementation particulière en ce qui concerne la contribution 
proportionnelle au nombre d'étudiantes et d'étudiants reçus (contribution liée à l'avantage de site). 
Le canton-siège (Neuchâtel) paie seul la contribution proportionnelle au nombre d'étudiantes et 
d'étudiants reçus � lesquels sont tous reçus par la Haute Ecole ARC � et dispose de la possibilité 
de refacturer une partie aux deux autres cantons. Cette refacturation exige l'approbation des 
comités stratégiques des HES-SO/S2 (art. 43 Conc.SO et art. 46 Conv.S2). Les articles 50 et 51 
de la convention énoncent les principes, cependant que l'article 52 tente d'esquisser les 
principales règles de répartition de la contribution proportionnelle au nombre d'étudiantes et 
d'étudiants reçus. 

Pour les raisons déjà évoquées liées au site unique de la Haute Ecole ARC, il est nécessaire de 
fixer une règle régissant la répartition des excédents des frais d'exploitation des écoles et lieux 
d'activités (notamment art. 41, in fine, Conc.SO et art. 44, in fine, Conv.S2 en ce qui concerne le 
solde des dépenses non couvert). L'article 53 pose cette règle en prenant comme critère principal 
les activités réelles de chaque domaine déployées sur le territoire de chaque canton et le degré 
de leur couverture financière selon la comptabilité analytique de la Haute Ecole ARC. 

Ce mode de procéder exige des règles spéciales applicables aux charges globales de la Haute 
Ecole ARC, qui ne sont pas couvertes par des recettes et qui ne peuvent pas être réparties sur les 
lieux d'activité. Les excédents négatifs, qui sont attribuables à un lieu d�activité précis, sont à 
charge du canton concerné; ainsi, un lieu d�activité, dont le potentiel dépasse la demande réelle, 
doit être financé par le canton de situation pour ce qui concerne les excédents négatifs liés à la 
surcapacité du lieu d�activité. 

Cet article prévoit également que les excédents positifs restent acquis au domaine concerné dans 
le but d'un financement futur (p. ex. pour mettre en place une nouvelle filière). 

La Haute Ecole ARC réunit chez elle les ressources qui lui parviennent de l'extérieur et les répartit 
ensuite à l'intérieur sur les différentes écoles. En principe, cette répartition s'opère lors de 
l'élaboration et de l'approbation du budget (art. 54, al. 1 de la convention). Il a paru utile de 
rappeler les différents types de ressources (art. 54, al. 2 de la convention). 
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Le Comité stratégique n'est pas libre dans ses choix portant sur l'allocation des ressources parce 
que les recettes sont affectées, dans la plupart des cas, à des fins précises. L'article 55 de la 
convention rappelle les affectations des différentes ressources. Cette disposition offre ainsi une 
garantie aux financeurs de la Haute Ecole ARC (les HES-SO/S2 et la Confédération surtout, mais 
aussi les cantons signataires) que l'argent versé à la Haute Ecole ARC est utilisé de manière 
conforme aux buts visés. 

L'article 56 énonce en son alinéa 1 le principe selon lequel les cantons restent propriétaires des 
immeubles et équipements (art. 45 Conc.SO et art. 49 Conv.S2). L'alinéa 2 rappelle que les 
cantons établiront des baux à loyer avec la Haute Ecole ARC. 

Contentieux concernant les étudiants et les étudiantes (art. 57 et 58) 

La section 1 du chapitre 6 qui traite des recours prévoit des dispositions spécifiques pour les 
étudiants et les étudiantes relevant respectivement de la HES-SO et de la HES-S2. En effet, le 
droit concordataire n'est pas uniforme en ce qui concerne le traitement des litiges opposant les 
étudiants et les étudiantes aux autorités de la Haute Ecole ARC. Mais si comme elles le projettent, 
la HES-SO et la HES-S2 devaient à terme fusionner et n'être plus régies que par une seule et 
unique convention, il s'imposerait bien entendu d'uniformiser ces dispositions. 

L'article 57 prévoit que le contentieux concernant les candidats et candidates, ainsi que les 
étudiantes et les étudiants HES-SO, est traité par les autorités du canton-siège (art. 39 Conc.SO), 
plus particulièrement par la Commission de recours de l'instance intercantonale en première 
instance, et par le Tribunal administratif neuchâtelois en deuxième instance. 

Les candidates et les candidats, ainsi que les étudiantes et les étudiants HES-S2, peuvent quant 
à eux soumettre leurs litiges à la Commission de recours de l'instance intercantonale en première 
instance, puis à la Commission de recours (art. 58 de la convention). Cette disposition est 
conforme à l'article 42 Conv.S2, et en particulier à son alinéa 1, qui désigne comme autorité de 
recours de première instance "l'instance cantonale du canton-siège du site de formation 
concernée", laquelle doit par ailleurs être définie au sens de l'article 26 Conv.S2. Ainsi, le projet 
fait usage de la possibilité offerte aux cantons par l'alinéa 2 de cet article d'instituer une instance 
intercantonale, en désignant comme telle la Commission de recours de l'instance intercantonale. 

Contentieux concernant les rapports de travail (art. 59 à 61) 

Les litiges découlant des rapports de travail qui lient la Haute Ecole ARC et ses collaborateurs 
sont soumis tout d'abord à une Commission de conciliation et, en cas d'échec de la conciliation, à 
la Commission de recours de l'instance intercantonale de la Haute Ecole ARC (art. 60), dont les 
décisions peuvent être attaquées devant le Tribunal administratif du canton-siège (art. 61), 
procédure conforme aux articles 32 Conc.SO et 34 Conv.S2. 

Le fait d'instituer une Commission de conciliation qui s'occupe dans un premier temps des litiges 
doit théoriquement permettre de mettre un terme plus rapidement aux procédures. La conciliation 
est également un moyen important permettant de ménager et de conserver des rapports 
juridiques de longue durée. 

L'article 59 de la convention traite de la Commission de conciliation, l'article 60 de la procédure 
devant la Commission de recours de l'instance intercantonale, cependant que l'article 61 de la 
convention aborde la suite de la procédure qui se déroule devant le Tribunal administratif. 

Commission de recours de l'instance intercantonale (art. 62 à 64) 

Les dispositions qui règlent la composition de la Commission de recours de l'instance 
intercantonale s'inspirent des dispositions du règlement de la Commission de recours HES-S2, du 
21 février 2003. Un règlement adopté par le Comité stratégique fixera le fonctionnement de cette 
Commission (art. 64 de la présente convention). 
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Arbitrage (art. 65) 

La disposition qui traite de l'arbitrage repose sur la trame de l'article 51 Conv.S2. Elle introduit 
quelques compléments par rapport à la norme qui a servi de modèle. 

Durée, dénonciation, évaluation (art. 66 à 72) 

La convention étant de nature législative, il est indiqué que l'article 66 de la convention lui donne 
une durée illimitée. 

Les dispositions concernant la dénonciation ont été adaptées à la situation spécifique de la Haute 
Ecole ARC, portée par trois cantons seulement. La sortie d'un seul canton pourrait déjà poser des 
problèmes importants, alors que la sortie de deux cantons signifie en principe la fin de l'existence 
de la Haute Ecole ARC. 

L'article 67 de la convention prévoit un délai de dénonciation de trois ans pour le début d'une 
année scolaire. L'alinéa 2 reprend le principe du droit concordataire (art. 50 Conc.SO; art. 55 
Conv.S2), selon lequel le non-paiement des contributions financières par un canton vaut 
dénonciation. 

Les conséquences de la dénonciation sont décrites à l'article 68 de la convention. L'alinéa 2 
précise que la convention reste en vigueur tant que deux cantons en font partie. L'alinéa 3 garantit 
aux étudiants et aux étudiantes qu'ils pourront finir leurs études, malgré la dénonciation de la 
convention de la part du canton dont ils relèvent. 

Finalement, il a paru nécessaire, en raison du caractère tricantonal de la Haute Ecole ARC, de 
prévoir à l'article 69 de la convention des règles particulières pour le cas où deux cantons au 
moins dénonceraient la convention. Dans ce cas, il est envisagé de régler la poursuite des 
activités de la Haute Ecole ARC par voie de convention. En cas d'échec des pourparlers, un ou 
une commissaire devra veiller à la poursuite des activités tant que les cantons signataires n'auront 
pas trouvé un repreneur des activités de la Haute Ecole ARC. Il est bien clair que les cantons ne 
peuvent pas se libérer de leurs obligations financières jusqu'à la reprise des activités par un ou 
plusieurs repreneurs. 

La section qui traite de l'évaluation comporte trois dispositions. La première (art. 70 de la 
convention) traite de l'évaluation initiale. Elle est suivie d'une norme qui prévoit des évaluations en 
fonction des décisions prises par le Comité stratégique (art. 71 de la convention), et d'une autre 
disposition portant sur la coordination des évaluations entreprises au sein de la Haute Ecole ARC 
avec celles effectuées au niveau des HES-SO/S2 (art. 72 de la convention). 

Haute surveillance parlementaire (art. 73 à 78) 

Le droit fédéral prévoit que la maîtrise des procédures relatives aux concordats appartient aux 
gouvernements, les parlements ayant la compétence d'accepter ou de refuser la ratification des 
textes sans pouvoir les amender. Pour introduire un contrôle parlementaire quant à la présente 
convention, une voie possible aurait été d'introduire un véritable parlement intercantonal. Une 
autre voie aurait consisté à impliquer directement et exclusivement les parlements cantonaux 
respectifs. Pour des raisons évidentes, une autre idée s'est imposée: celle de la création d'une 
Commission interparlementaire sur le modèle de la convention relative à la négociation, à la 
ratification, à l'exécution et à la modification des conventions intercantonales et des traités des 
cantons avec l'étranger, laquelle a été conclue entre tous les cantons romands, le 9 mars 2001. 
Cette convention aurait pu s'appliquer directement à la présente convention, si elle avait été 
ratifiée par le canton de Berne, ce qui n'est pas le cas. L'institution d'une Commission 
interparlementaire étant également prévue par le projet de convention intercantonale relative au 
contrôle parlementaire sur la HES-SO, actuellement en voie de ratification, le chapitre 9 de la 
convention s'est inspiré de ce projet, ainsi que de la convention du 9 mars 2001. 

Il convient encore de préciser que, de manière générale, la haute surveillance exercée par les 
parlements vis-à-vis de leurs gouvernements et de leurs administrations, a pour objet de vérifier 
que ceux-ci agissent conformément à la Constitution et aux autres dispositions légales, qu'ils se 
servent à cette fin de méthodes rationnelles et qu'ils font bon usage de leur pouvoir d'appréciation. 
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Elle permet aussi de vérifier les résultats de l'application de la Constitution et des actes législatifs. 
Afin d'exercer cette haute surveillance, les parlements disposent de moyens d'information avant 
tout. Leur surveillance active se limite en effet généralement à des discussions, des critiques et 
des demandes d'engagement. La haute surveillance parlementaire à un niveau intercantonal ne 
peut pas aller au-delà elle non plus. 

L'article 73 de la convention indique à ses alinéas 1 et 2 précisément les points que doivent traiter 
les rapports d'information du Comité stratégique établis à l'attention des parlements, tandis qu'à 
son alinéa 3, il précise que les parlements ont également une compétence de contrôle budgétaire 
portant sur les contributions des cantons signataires à la Haute Ecole ARC. 

Les articles 74 à 78 concernent la Commission interparlementaire. Celle-ci présente la 
particularité de n'être composée que de cinq députés ou députées par canton (art. 74, al. 1 de la 
convention), au lieu des sept prévus par la convention déjà citée relative à la négociation, à la 
ratification, à l'exécution et à la modification des conventions intercantonales et des traités des 
cantons avec l'étranger. L'article 74, alinéa 2 de la convention spécifie les tâches attribuées à 
cette commission, tandis que les articles 75 et 76 règlent les questions de la présidence de cette 
commission, du déroulement des séances et des votes. Quant à l'article 77 de la convention, il 
règle les rapports entre la Commission interparlementaire et le Comité stratégique, en particulier 
la représentation de ce dernier aux séances de la commission et l'examen de ses rapports par la 
commission. 

Dispositions transitoires (art. 79 à 84) 

Il s'agit d'abord de donner quelques indications au sujet du sort des écoles existantes qui seront 
intégrées dans la Haute Ecole ARC. L'article 79 de la convention précise que les écoles feront 
partie de la Haute Ecole ARC dès l'entrée en vigueur de la convention et seront régies à partir de 
ce moment par les règles intercantonales. L'alinéa 3 de l'article 79 prévoit la possibilité de régler 
certains détails de la dévolution administrative par voie de convention à passer entre le Comité 
stratégique et le gouvernement du canton intéressé. 

La Haute Ecole ARC succède donc aux écoles qu'elle reprend. De ce fait, il faut régler le sort des 
conventions passées par les écoles reprises. L'article 80 de la convention indique à son alinéa 1 
que la Haute Ecole ARC reprend les engagements pris par les écoles à l'égard de tiers, avec 
l'accord de ceux-ci. Les engagements contractuels passés, avant l'entrée en vigueur de la 
présente convention, entre les écoles intégrées dans la Haute Ecole ARC, afin de régler par 
exemple la localisation de certaines activités, n'auront pas à être transférés à la Haute Ecole ARC, 
puisque les écoles deviendront ses propres entités. Dans le cadre de son organisation interne, il 
est clair que la Haute Ecole ARC tiendra compte de ces engagements. 

L'article 81 aborde la question particulièrement délicate de la reprise des rapports de service et de 
travail; il s'agit en fait d'un cas particulier parmi les situations visées à l'article 80, alinéa 1 de la 
convention. La disposition prévoit, en trois alinéas, un scénario reposant dans les grandes lignes 
sur les principes suivants: 

� lors du transfert des activités des écoles existantes à la nouvelle Haute Ecole ARC, soit à la 
"date du transfert", la Haute Ecole ARC reprend également tous les rapports de travail; 

� cette reprise touche au contenu des rapports de travail et non pas à la forme. On ne peut pas 
exiger de la Haute Ecole ARC qu'elle gère une multitude de formes en parallèle (nomination 
des uns, engagement des autres soit par contrat de droit administratif, soit par contrat de droit 
privé); 

� la Haute Ecole ARC garantit à chaque collaborateur son emploi et son salaire nominal brut, à 
l'exclusion de tous autres droits, dont une liste exemplative est donnée. Ces droits feront 
toutefois l'objet d'une concertation au sens de l'article 82, alinéa 2, de la convention. Les droits 
d'expectative ne peuvent pas toujours être garantis parce que la Haute Ecole ARC n'offrira à 
terme qu'une seule grille d'évolution des salaires; 

� selon un scénario très vraisemblable, les employés dont les rapports de service ou de travail 
seront repris par la Haute Ecole ARC, pourront rester affiliés à leur caisse de pensions s'ils le 
souhaitent, sous réserve de l'accord des caisses concernées. Les personnes nouvellement 
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engagées seront quant à elles affiliées à la caisse de pensions désignée par la Haute Ecole 
ARC; 

� aucun employé n'est obligé d'accepter la reprise des rapports de travail. 

L'article 82 de la convention prévoit un délai d'harmonisation du statut du personnel qui se monte 
à cinq ans dès l'entrée en vigueur de la convention. 

Le délai d'adaptation du droit des cantons signataires a été fixé à trois ans dès l'entrée en vigueur 
de la convention (art. 83 de la convention). 

Il n'est pas possible de résilier par la nouvelle convention les engagements antérieurs pris par les 
cantons signataires dans le domaine d'activité de la Haute Ecole ARC. Les cantons doivent dès 
lors résilier eux-mêmes individuellement chaque convention préexistante qui ne peut plus 
s'appliquer du fait que la Haute Ecole ARC existe. L'article 84 de la convention énonce ce 
principe. 

Dispositions finales (art. 85 à 86) 

L'article 85 prévoit que la présente convention sera publiée dans les recueils législatifs respectifs 
des cantons signataires. 

L'article 86 de la convention indique une date d'entrée en vigueur fixe, soit le 1er août 2004, avec 
la possibilité donnée au Comité stratégique de différer l'entrée en vigueur, par exemple parce que 
la convention n'aurait pas encore été approuvée par les trois parlements à la date prévue. 

VI. LE FINANCEMENT 

1. Principes financiers en vigueur à la HES-SO et à la HES-S2 

Les principes financiers sont appliqués de la même façon à la HES-SO et à la HES-S2. Les 
organes faîtiers de la Haute Ecole ARC jouent un rôle centralisateur et d'intermédiaire entre les 
écoles et les cantons d'une part, mais également entre les écoles et la Confédération d'autre part. 

Le système de financement a été mis en place en collaboration avec l'Institut des Hautes études 
en administration publique (IDHEAP). Le schéma des flux financiers se trouve en annexe 6. 

La part de financement des cantons partenaires repose sur trois piliers: 

� le droit de co-décision à raison de 5%; 
� l'avantage de bien public représente 50% de la facture; 
� l'avantage de site représente quant lui les 45% restants. 

Le droit de co-décision est divisé par le nombre de cantons membres et représente la part égale 
de chacun de ceux-ci aux délibérations et aux décisions du Comité stratégique. 

L'avantage de bien public est réparti à charge de chaque canton en fonction du nombre 
d'étudiantes et d'étudiants envoyés par chacun. C'est principalement le lieu de domicile au début 
des études qui détermine la provenance de chaque étudiante et étudiant. D'autres critères 
peuvent intervenir dans la détermination du lieu de domicile (lieu d'origine pour les étudiantes et 
les étudiants suisses vivant à l'étranger, domicile fiscal pour les étudiantes et les étudiants ayant 
eu une activité lucrative avant leurs études). 

L'avantage de bien public représente la contribution à l'utilisation des infrastructures. 

L'avantage de site est réparti en fonction du nombre d'étudiantes et d'étudiants accueillis par 
chaque canton, quel que soit leur lieu d'origine ou leur lieu de domicile. 

Cette contribution représente l'avantage fiscal qu'il y a à former des étudiantes et des étudiants, 
non seulement au travers des postes d'enseignement créés à cet effet, mais aussi eu égard au 
fait que les étudiantes et les étudiants pourraient rester dans le canton après leurs études. 
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2. Mécanismes financiers appliqués à la Haute Ecole ARC 

La Haute Ecole ARC appliquera les mêmes principes s'agissant du droit de co-décision et de 
l'avantage de bien public. 

Par contre, l'avantage de site sera refacturé aux trois cantons en fonction du lieu où se déroulent 
les études. Les sites de Porrentruy (domaine Ingénieurs) et de Delémont (domaine Economie) ne 
vaudront toutefois que pour moitié, dans la mesure où ces lieux n'offrent pas toutes les missions. 
L'autre moitié sera prise en charge par le canton siège du domaine. 

Ainsi, une étudiante ou un étudiant effectuant sa première année à Porrentruy, sa deuxième à 
Saint-Imier et la troisième au Locle (spécialisation) sera pris en charge par chaque canton en 
fonction du temps passé dans chaque lieu d'activité. 

La comptabilité analytique permettra de déterminer un résultat financier par domaine. Ainsi, le 
résultat de chacun d'eux sera réparti entre les cantons accueillant un lieu d'activité lié au domaine 
concerné. 

Ainsi par exemple, les résultats des domaines Arts appliqués et Economie ne seront imputés 
qu'au seul canton de Neuchâtel; le domaine Santé verra son résultat réparti entre les cantons du 
Jura et de Neuchâtel, alors que celui du domaine Ingénierie sera porté à la charge ou au bénéfice 
des cantons de Berne et de Neuchâtel. 

Dans un contexte plus stratégique, il se peut bien évidemment qu'un canton prenne la décision de 
maintenir un lieu d'activités entraînant ainsi une charge financière supplémentaire. Les 
mécanismes financiers prévoient donc que ce supplément sera pris en charge par le canton 
responsable de la décision. 

3. Faire mieux pour le même prix, c'est possible! 

L'objectif défini par le Comité stratégique en début de projet et rappelé lors de chaque séance liée 
à cet ambitieux projet est clair: il ne faut pas que la future organisation coûte plus cher que 
maintenant. 

C'est donc sur ces bases que les différents groupes de travail ont procédé à la mise en place de 
structures d'encadrements administratifs, techniques et académiques qui tiennent compte 
d'éléments tels que: 

� une structure centrale forte; 
� la transversalité des fonctions dans et entre les domaines, 

et qui aboutissent en finalité à la neutralité des coûts voulue par les instances décisionnelles du 
projet. 

Le travail de valorisation de la structure proposée par le groupe "Aspects organisationnels" a donc 
permis de constater que le but fixé a été atteint puisque l'évaluation du projet d'organisation se 
chiffre au montant de 38 millions de francs, soit le niveau des coûts actuels. 

Le tableau ci-dessous montre la comparaison des coûts actuels avec la valorisation du projet: 

 
Domaine/entité Charges 

salariales 
Frais 

généraux 
Total des coûts 

futurs 
Coûts actuels 

Direction générale 2.816.600.� 325.000.� 3.141.600.� 621.000.�
Ingénieurs 16.620.200.� 3.500.000.� 20.120.200.� 21.988.000.�
Economie 5.971.200.� 875.000.� 6.846.200.� 6.662.500.�
Santé 4.884.500.� 912.000.� 5.796.500.� 6.211.000.�
Arts appliqués 2.344.000.� 313.500.� 2.657.500.� 2.760.000.�
TOTAL 32.636.500.� 5.925.500.� 38.562.000.� 38.242.500.�
 
Il convient de préciser que les charges d'infrastructures ne sont pas comprises dans les chiffres 
ci-devant. 



2418 ANNEXES 
Rapport 04.006 � Formation professionnelle � Haute Ecole ARC 

Les charges ne concernent donc que la formation de base et les coûts d'encadrement des autres 
missions. 

Les principales différences proviennent de l'étoffement de la Direction générale de la Haute Ecole 
ARC, qui prendra notamment en charge l'ensemble du service informatique, dont les effectifs ont 
bien entendu été supprimés au niveau des domaines. 

Des économies d'échelle sont constatées principalement dans les domaines qui subissent un 
regroupement à savoir Ingénierie et Santé. 

VII. CONCLUSION 

La convention qui est soumise à votre approbation permet de regrouper toutes les écoles de 
niveau HES de l'Arc jurassien en une seule entité et par là d'assurer leur pérennité et leur 
développement conformément aux grands axes de la politique des hautes écoles conduite par les 
autorités fédérales. 

Dans la mesure où les quatre écoles actuelles de la Haute école neuchâteloise se voient 
pleinement intégrées au sein de la Haute Ecole ARC, il va de soi que l'adoption de la convention 
implique l'abrogation de la loi sur la HEN et de la réglementation qui en découle. 

La création de la Haute Ecole ARC est possible en respectant la neutralité des coûts par rapport 
aux dépenses consenties actuellement par les cantons concernés pour les écoles impliquées 
dans le regroupement. 

Seule la mise en place d'un réseau informatique performant, garant d'unité entre les lieux 
d'activité décentralisés, implique un investissement unique dont le montant à charge de notre 
canton se situe dans les limites de la compétence du Conseil d'Etat. 

Convaincu que la présence d'écoles de niveau HES est primordiale pour le soutien aux 
entreprises et aux institutions de la région ainsi que pour le développement d'une recherche 
porteuse d'avenir, nous vous prions de prendre en considération le présent rapport et d'adopter le 
projet de décret portant adhésion à la convention et portant abrogation de la loi sur la HEN. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 19 novembre 2003 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
 



ANNEXES 2419 
Rapport 04.006 � Formation professionnelle � Haute Ecole ARC 

 

 

 
Décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention visant à la 
création de la Haute Ecole ARC Neuchâtel-Berne-Jura et portant abrogation 
des dispositions légales relatives à la Haute école neuchâteloise (HEN) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 63 de la Constitution fédérale, du 18 avril 1999; 

vu l'article 34 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 24 septembre 2000; 

vu la loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées (LHES), du 6 octobre 1995; 

vu le concordat intercantonal créant une Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale (HES-
SO), du 9 janvier 1997; 

vu la convention intercantonale créant la Haute école spécialisée santé-social de Suisse romande 
(HES-S2), du 6 juillet 2001; 

vu l'accord intercantonal sur les hautes écoles spécialisées (AHES) pour les années 1999 à 2005, 
adopté le 4 juin 1998 par la Conférence des directeurs cantonaux de l'instruction publique; 

vu le décret du Grand Conseil neuchâtelois portant adhésion du canton de Neuchâtel à l'accord 
intercantonal sur les hautes écoles spécialisées, du 25 avril 2000; 

vu la déclaration des gouvernements des cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel concernant 
la réalisation d'une seule Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien, du 25 septembre 2000; 

vu le décret du Grand Conseil neuchâtelois portant adhésion du canton de Neuchâtel au 
concordat intercantonal créant une Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), du 
2 février 1998; 

vu la procédure en cours concernant l'élargissement du concordat intercantonal créant la Haute 
Ecole Spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), du 9 janvier 1997, au canton de Berne; 

vu le décret du Grand Conseil neuchâtelois portant adhésion du canton de Neuchâtel à la 
convention intercantonale créant la Haute école spécialisée santé-social de Suisse romande 
(HES-S2), du 2 octobre 2001; 

vu la procédure en cours; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 19 novembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Le canton de Neuchâtel adhère à la convention visant à la création de la Haute 
Ecole ARC Neuchâtel-Berne-Jura, convention adoptée par les gouvernements des cantons de 
Neuchâtel, de Berne et du Jura. 
 
 
Art. 2   Les articles 1 à 18, 20 à 33 et 35 à 39 de la loi sur la Haute école neuchâteloise (HEN), du 
24 mars 1998, sont abrogés; le règlement d'exécution de la loi sur la Haute école neuchâteloise 
(HEN), du 13 septembre 2000, est abrogé; les articles 3, alinéas 1, 5, 6, 16 et 17 du règlement 
des membres de la direction et du personnel d'enseignement et de recherche de la Haute école 
neuchâteloise (HEN), du 13 septembre 2000, sont abrogés. 
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Art. 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Il entre en vigueur dès son acceptation par les parlements des trois cantons. 
 
 
Art. 4   La convention visant à la création de la Haute Ecole ARC Neuchâtel-Berne-Jura fait partie 
intégrante du présent décret auquel elle est annexée. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 
 
 
Convention 
concernant la Haute Ecole ARC Neuchâtel-Berne-Jura 
 
 
 
Les Cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel, 
 
désireux de réunir en une seule haute école leurs unités de formation, de recherche et 
de développement dans les domaines d'activité des hautes écoles spécialisées régies 
par la loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées (LHES), du 6 octobre 1995, 

vu le concordat intercantonal créant une Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale 
(HES-SO) et la convention intercantonale créant la Haute école spécialisée santé-social 
de Suisse romande (HES-S2), 

 
conviennent de ce qui suit: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Généralités 
 
Section 1: Buts de la convention 
 
 
Article premier   1Les cantons de Berne (partie francophone), du Jura et de Neuchâtel 
créent par la présente convention la Haute Ecole ARC Neuchâtel-Berne-Jura en 
regroupant l'ensemble de leurs institutions relevant du niveau des hautes écoles 
spécialisées en une entité unique. 
 
2Intégrée dans les réseaux existants des hautes écoles spécialisées de Suisse créés 
par les cantons de Berne, Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et Jura, la Haute 
Ecole ARC assume les missions d'une haute école. 
 
 
Art. 2   La convention vise en particulier à: 
 
a) créer les bases de fonctionnement de la Haute Ecole ARC en la dotant d'une 

organisation interne apte à assumer, dans chaque domaine, les missions suivantes: 

� formation de base; 
� formation postgrade; 
� recherche appliquée, développement et prestations à des tiers; 
� collaboration avec d'autres institutions de formation et de recherche; 
 

b) définir les relations entre la Haute Ecole ARC et les hautes écoles spécialisées dont 
elle fait partie; 

 
c) définir les relations entre la Haute Ecole ARC et les trois cantons signataires, en 

particulier répartir les tâches liées à l'exploitation de la Haute Ecole ARC; 
 
d) régler les relations entre le canton-siège de la Haute Ecole ARC et les deux autres 

cantons dans la mesure où elles concernent la Haute Ecole ARC; 
 
e) régler d'autres aspects importants liés au fonctionnement de la Haute Ecole ARC. 

But général 

Objectifs 
particuliers 
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Art. 3   La présente convention règle les rapports internes entre les cantons signataires 
et ne déploie pas d'effets externes à l'égard des hautes écoles spécialisées dont la 
Haute Ecole ARC fait partie. 
 
 
Section 2: Subsidiarité de la convention 
 
 
Art. 4   1Les dispositions de la présente convention sont subsidiaires par rapport au 
droit intercantonal régissant l'organisation et le fonctionnement des hautes écoles 
spécialisées dont la Haute Ecole ARC fait partie. 
 
2En cas de divergences, les normes du droit intercantonal l'emportent sur les 
dispositions de la présente convention. 
 
 
Section 3: Terminologie 
 
 
Art. 5   1Certains termes et abréviations utilisés dans le texte qui suit sont définis dans 
l'annexe jointe à la présente convention. 
 
2Le Comité stratégique peut en tout temps modifier ou compléter cette annexe. 
 
 
Section 4: Nature juridique et sièges de la Haute Ecole ARC et de ses écoles 
 
 
Art. 6   1La Haute Ecole ARC est un établissement de droit public doté de la 
personnalité juridique. 
 
2Elle a son siège dans le canton de Neuchâtel. 
 
3Les sièges administratifs des écoles pour les domaines ingénierie, économie, arts 
appliqués, santé-social seront respectivement à Saint-Imier, Neuchâtel, La Chaux-de-
Fonds et Delémont. 
 
 
Art 7   1Les écoles de la Haute Ecole ARC n'ont pas la personnalité juridique. 
 
2Les organes de la Haute Ecole ARC définissent les activités et l'organisation interne 
des écoles dans le cadre du droit concordataire, des règlements et des décisions des 
HES-SO/S2. 
 
3Une école forme un tout du point de vue organisationnel et administratif; elle ne peut 
pas se subdiviser en entités dotées d'une organisation autonome. 
 
4Elle peut toutefois créer des divisions, unités ou sections spécifiques en son sein pour 
autant qu'elles restent intégrées dans l'organisation de l'école et en dépendent du point 
de vue administratif; la conclusion de partenariats et d'accords de collaboration 
sectoriels par la Haute Ecole ARC demeure réservée. 
 
5Chaque école est dotée d'un siège administratif qui accueille la direction et 
l'administration. 
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Section 5: Champ d'activité de la Haute Ecole ARC 
 
 
Art. 8   La Haute Ecole ARC organise et réalise ses missions dans les domaines et 
filières définis dans le cadre des options et décisions prises par les organes des HES-
SO/S2. 
 
 
Art. 9   En principe, la Haute Ecole ARC gère une école par domaine, chaque domaine 
pouvant englober une ou plusieurs filières. 
 
 
Section 6: Localisation des activités 
 
 
Art. 10   1Pour réaliser les missions liées à son domaine, l'école peut occuper un ou 
plusieurs lieux d'activité. 
 
2Les lieux d'activité sont implantés sur le territoire des cantons signataires; ils sont 
déterminés par le Comité stratégique. 
 
 
Section 7: Appellations utilisées par les écoles 
 
 
Art. 11   1Dans l'utilisation de leurs appellations, les écoles font apparaître leur 
appartenance à la Haute Ecole ARC. 
 
2Elles se dotent d'appellations qui caractérisent leurs activités spécifiques et qui leur 
permettent de se positionner de façon optimale par rapport à leurs marchés. 
 
 
Art. 12   1L'école peut se servir d'appellations spéciales pour désigner une activité 
particulière rattachée à un ou plusieurs lieux d'activité. 
 
2De telles appellations spéciales doivent indiquer expressément le lien organisationnel 
entre l'école et ses activités particulières. 
 
 
Art. 13   Toutes les appellations utilisées par les écoles sont soumises à l'approbation 
du Comité stratégique. 
 
 
Section 8: Concertation 
 
 
Art. 14   1Les organes décisionnels de la Haute Ecole ARC veillent à la concertation la 
plus large possible avec les étudiants et les étudiantes, le personnel et les partenaires 
des milieux de pratique professionnelle. 
 
2A cet effet, ils peuvent consulter des organismes qui représentent les étudiants et les 
étudiantes, le personnel et les autres partenaires. 
 
 
Art. 15   Les écoles assurent la participation des étudiants, des étudiantes et du 
personnel aux décisions qui touchent à la vie de l'école et à l'évaluation des activités. 
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Section 9:  Relations entre la Haute Ecole ARC et les HES-SO/S2, les cantons 
signataires et les institutions de formation et de recherche 

 
 
Art. 16   1Le droit concordataire définit les relations entre la Haute Ecole ARC et les 
HES-SO/S2. 
 
2Le Comité stratégique assume les fonctions concordataires de conseil d'établissement 
de la HES-SO et d'instance intercantonale de la HES-S2. 
 
3La Direction générale assume la fonction concordataire de direction d'établissement de 
la HES-SO. 
 
 
Art. 17   La présente convention définit les compétences attribuées aux organes de la 
Haute Ecole ARC de manière exhaustive; les autres compétences liées à la formation 
de niveau HES sur le territoire des cantons signataires demeurent auprès des autorités 
cantonales compétentes. 
 
 
Art. 18   1Chaque canton désigne son représentant ou sa représentante, qui assure les 
relations avec la Haute Ecole ARC. 
 
2Ce représentant ou cette représentante veille à la sauvegarde des intérêts de son 
canton; il ou elle fait en particulier le lien entre l'exécutif de son canton et la Direction 
générale de la Haute Ecole ARC. 
 
 
Art. 19   1Afin d'instituer des collaborations avec d'autres cantons intéressés, le Comité 
stratégique peut, sous réserve des dispositions constitutionnelles des cantons, conclure 
des accords sectoriels permettant de réaliser en commun une ou plusieurs missions 
dans un domaine déterminé. 
 
2Il peut, le cas échéant, conclure un accord sectoriel instituant une collaboration 
transfrontalière avec un ou plusieurs départements français. 
 
 
Art. 20   Sous réserve des dispositions constitutionnelles des cantons, le Comité 
stratégique peut conclure des accords de collaboration avec des institutions de 
formation et de recherche; il peut déléguer cette compétence, de cas en cas, à la 
Direction générale. 
 
 
Art. 21   Les prérogatives des organes de la HES-SO et de la HES-S2 en matière de 
coordination des accords de collaboration demeurent réservées. 
 
 
Section 10: Responsabilité de la Haute Ecole ARC 
 
 
Art. 22   1La Haute Ecole ARC répond du dommage causé illicitement à une tierce 
personne  par ses organes ou ses collaborateurs ou collaboratrices dans l'exercice de 
leurs fonctions; le lésé ou la lésée ne peut pas agir directement contre la personne 
ayant causé le dommage. 
 
2Lorsqu'elle répare un dommage causé à une tierce personne, la Haute Ecole ARC 
dispose d'une action récursoire contre la personne qui a agi par dol ou par négligence 
grave. L'action récursoire se prescrit par une année à partir du jour où la responsabilité 
de la Haute Ecole ARC a été reconnue par jugement, transaction, acquiescement ou 
d'une autre manière. 
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3Pour le surplus, les dispositions sur la responsabilité des fonctionnaires du canton de 
Neuchâtel sont applicables par analogie. 
 
 
CHAPITRE 2 

Organes et services 
 
Section 1: Organes décisionnels 
 
 
Art. 23   Les organes décisionnels de la Haute Ecole ARC sont: 
 
a) le Comité stratégique; 
b) la Direction générale. 
 
 
A. Le Comité stratégique 
 
 
Art. 24   1Le Comité stratégique est composé de trois membres. 
 
2Chaque canton désigne une ou un membre issu de l'exécutif. 
 
3La durée du mandat est de quatre ans; les membres désignés sont rééligibles. 
 
4La ou le membre du Comité stratégique qui ne fait plus partie de l'exécutif de son 
canton quitte le Comité stratégique dès que la personne qui lui succède entre en 
fonction. 
 
5Les membres du Comité stratégique ne peuvent se faire représenter. 
 
 
Art. 25   Le Comité stratégique assume les tâches suivantes: 
 
a) déterminer la stratégie et le développement de la Haute Ecole ARC dans le cadre 

fixé par les organes des HES-SO/S2, en particulier au niveau des domaines, filières 
et missions; 

 
b) surveiller la mise en �uvre de la stratégie; 
 
c) adopter ou approuver les différents règlements internes, en particulier ceux qui 

définissent les tâches et le fonctionnement des organes de la Haute Ecole ARC; 
 
d) définir les tâches des directeurs ou des directrices de domaine et des responsables 

des fonctions transversales; 
 
e) approuver l�organisation interne et les activités des écoles ainsi que les appellations 

qu�elles utilisent; 
 
f) déterminer les lieux d�activité des écoles; 
 
g) répartir les ressources personnelles et matérielles de la Haute Ecole ARC sur les 

écoles; 
 
h) arrêter les différentes clés de répartition des contributions des cantons signataires; 
 
i) assurer les liens avec les cantons signataires au plan stratégique avec le concours 

des représentants cantonaux ou des représentantes cantonales; 
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j) assumer les fonctions de droit concordataire assignées au conseil d�établissement, à 
l�instance intercantonale ou à tout autre organe concordataire de même niveau; 

 
k) assumer les autres tâches qui lui sont attribuées par la présente convention. 
 
 
Art. 26   Le Comité stratégique adopte un règlement qui détermine son fonctionnement, 
notamment le mode de convocation, le déroulement des réunions, les formes des 
décisions à prendre et les tâches du Secrétariat. 
 
 
B. La Direction générale 
 
 
Art. 27   1La Direction générale se compose d'une Directrice générale ou d'un Directeur 
général, nommé par le Comité stratégique, assisté d'un Comité de direction. 
 
2Font partie du Comité de direction les directeurs ou les directrices de domaine, les 
responsables des fonctions transversales, le Secrétaire général ou la Secrétaire 
générale ainsi que le ou la responsable du Service des finances et ressources. 
 
 
Art. 28   1La Direction générale assume les tâches qui lui incombent en tant qu'organe 
exécutif de la Haute Ecole ARC. 
 
2Les tâches de la Direction générale sont fixées par un règlement qui définit également 
les attributions des directeurs ou directrices de domaine et des responsables des 
fonctions transversales. 
 
3Le Comité stratégique adopte ce règlement. 
 
 
Art. 29   1Le Comité stratégique détermine par voie de règlement le fonctionnement de 
la Direction générale, notamment le mode de convocation, le déroulement des réunions, 
les formes des décisions à prendre et les tâches du Secrétariat. 
 
2Il précise en outre les tâches du Directeur général ou de la Directrice générale. 
 
3Le Directeur général ou la Directrice générale assume la responsabilité de la Direction 
générale qu'il ou qu'elle représente également. 
 
4Il ou elle consulte le Comité de direction à la demande de l'un ou de l'une de ses 
membres ou s'il ou elle le juge opportun. 
 
 
Section 2: Organes consultatifs 
 
 
Art. 30   Les organes consultatifs de la Haute Ecole ARC sont le Conseil consultatif, le 
Conseil du personnel et d'éventuels autres organes consultatifs créés par la suite. 
 
 
A. Conseil consultatif 
 
 
Art. 31   1Le Conseil consultatif est composé de onze à quinze membres désignés par 
le Comité stratégique. 
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2Chaque domaine de la Haute Ecole ARC est représenté par deux membres au moins; 
les autres membres sont issus des milieux intéressés par les activités de la Haute Ecole 
ARC. 
 
 
Art. 32   Le Conseil consultatif émet des recommandations au sujet de la politique 
générale de la Haute Ecole ARC dans le respect de celles émises par les organes 
consultatifs des HES-SO/S2. 
 
 
Art. 33   Le Comité stratégique détermine le fonctionnement du Conseil consultatif par 
voie de règlement. 
 
 
B. Conseil du personnel 
 
 
Art. 34   1Le Conseil du personnel est composé de onze à quinze membres agréés par 
le Comité stratégique. 
 
2Les enseignantes et les enseignants de chaque domaine, les assistantes et les 
assistants, le personnel administratif et le personnel technique sont représentés par une 
ou un membre au moins au sein du Conseil du personnel. 
 
3Le Conseil du personnel peut s�organiser à l�interne par domaine. 
 
 
Art. 35   1Le Conseil du personnel se détermine sur les questions liées aux conditions 
de travail et de rémunération de la Haute Ecole ARC, en particulier lorsqu'il s'agit de les 
modifier. 
 
2Il émet des avis et propositions liés à la politique de personnel de la Haute Ecole ARC. 
 
 
Art. 36   Le Comité stratégique détermine le fonctionnement du Conseil du personnel 
par voie de règlement. 
 
 
C. Autres organes consultatifs 
 
 
Art. 37   1Le Comité stratégique peut créer d'autres organes consultatifs. 
 
2Il en définit les tâches et le fonctionnement. 
 
 
Section 3: Organe de contrôle 
 
 
Art. 38   1Le Comité stratégique désigne l'organe de contrôle de la Haute Ecole ARC. 
 
2Il peut désigner le Service de l'inspection des finances du canton de Neuchâtel ou une 
société fiduciaire privée. 
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Section 4: Services administratifs de la Haute Ecole ARC 
 
 
Art. 39   1Les services administratifs de la Haute Ecole ARC sont le Secrétariat général 
et le Service des finances et ressources. 
 
2Le Comité stratégique peut créer d'autres services administratifs. 
 
 
A. Secrétariat général 
 
 
Art. 40   1Le Secrétariat général est un service administratif de la Haute Ecole ARC. 
 
2Il est dirigé par le Secrétaire général ou la Secrétaire générale et dispose du personnel 
nécessaire à son fonctionnement. 
 
 
Art. 41   1Les tâches du Secrétariat général sont fixées par un règlement qui définit 
également les attributions du Secrétaire général ou de la Secrétaire générale. 
 
2La Direction générale adopte ce règlement. 
 
 
Art. 42   La Direction générale détermine par voie de règlement le fonctionnement du 
Secrétariat général, en particulier les tâches du personnel. 
 
 
B. Service des finances et ressources 
 
 
Art. 43   1Le Service des finances et ressources est un service administratif de la Haute 
Ecole ARC. 
 
2Il est dirigé par son ou sa responsable et dispose du personnel nécessaire à son 
fonctionnement. 
 
 
Art. 44   1Les tâches du Service des finances et ressources sont fixées par un 
règlement qui définit également les attributions de son ou sa responsable. 
 
2La Direction générale adopte ce règlement. 
 
 
Art. 45   La Direction générale détermine par voie de règlement le fonctionnement du 
Service des finances et ressources, en particulier les tâches du personnel. 
 
 
CHAPITRE 3 

Personnel 
 
Section 1: Statut harmonisé 
 
 
Art. 46   1Le statut du personnel est adopté par le Comité stratégique. 
 
2La Direction générale fait des propositions quant au statut du personnel de la Haute 
Ecole ARC en cohérence avec le statut harmonisé ou statut-cadre des HES-SO/S2. 
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3Elle assure la participation du personnel selon les règles régissant la concertation (art. 
14 et 15 de la présente convention). 
 
4Le statut du personnel détermine le statut général du personnel. Il règle en particulier 
les questions suivantes: 
 
a) engagement, type de contrat, promotion, fin des rapports de travail; 
b) droits et devoirs du personnel; 
c) horaires de travail, évaluation des charges; 
d) congés; 
e) prévoyance professionnelle. 
 
 
Section 2: Phase transitoire 
 
 
Art. 47   Jusqu'à l'entrée en vigueur du statut du personnel de la Haute Ecole ARC, les 
conditions de travail et de rémunération sont régies par le statut provisoire (art. 81 de la 
présente convention). 
 
 
CHAPITRE 4 

Etudiants et étudiantes 
 
Section 1: Renvoi au droit concordataire 
 
 
Art. 48   Les conditions d'admission, d'études et d'examens sont régies par le droit 
concordataire. 
 
 
Section 2: Compétence résiduelle de la Direction générale 
 
 
Art. 49   Dans la mesure où les règles régissant les HES-SO/S2 restent muettes ou 
incomplètes par rapport à une question particulière qui exige une réglementation, il 
incombe à la Direction générale d'édicter cette réglementation. 
 
 
CHAPITRE 5 

Financement 
 
Section 1: Principes applicables aux contributions financières des cantons signataires 
 
 
Art. 50   1Les cantons signataires assurent le financement de la Haute Ecole ARC en 
s'acquittant des contributions dues en vertu du droit concordataire. 
 
2Demeurent réservées les règles particulières applicables à la contribution 
proportionnelle au nombre d'étudiantes et d'étudiants reçus et à la prise en charge du 
solde non couvert du coût d'exploitation de la Haute Ecole ARC. 
 
 
Art. 51   Le canton de Neuchâtel, en sa qualité de canton-siège de la Haute Ecole ARC, 
paie la totalité de la contribution proportionnelle au nombre d'étudiantes et d'étudiants 
reçus qui compense l'avantage de site. 
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Art. 52   1La contribution payée par le canton de Neuchâtel est répartie entre les 
cantons signataires sur la base des critères suivants: 
 
a) principalement, le nombre d'étudiantes et d'étudiants en formation de base reçus sur 

les différents lieux d'activité de la Haute Ecole ARC; 
 
b) à titre complémentaire, l'ampleur des activités liées au perfectionnement ainsi qu'à la 

recherche et au développement déployées sur les différents lieux d'activité. 
 
2La pondération du critère principal et du critère complémentaire relève de la 
compétence du Comité stratégique. 
 
3Le Comité stratégique procède chaque année à la répartition de la contribution 
proportionnelle au nombre d'étudiantes et d'étudiants reçus entre les cantons 
signataires sur la base des critères énoncés et de leur pondération. 
 
4Les modalités de refacturation exigent l'approbation du Comité stratégique de la HES-
SO et de la HES-S2; cette approbation demeure réservée. 
 
 
Art. 53   1Les excédents sont déterminés par domaine sur la base de la comptabilité 
analytique de la Haute Ecole ARC. 
 
2Les excédents négatifs sont répartis entre les cantons signataires selon la clé 
applicable à la répartition de la contribution proportionnelle au nombre d'étudiantes et 
d'étudiants reçus par domaine. 
 
3Dans la mesure où l'excédent négatif peut être attribué à un lieu d�activité déterminé, il 
est pris en charge par le canton de situation de ce lieu d�activité. 
 
4Les excédents positifs restent acquis au domaine concerné. 
 
 
Section 2: Allocation interne des ressources 
 
 
Art. 54   1Le Comité stratégique décide de l'allocation interne des ressources de la 
Haute Ecole ARC aux écoles dans le cadre de l'approbation du budget. 
 
2On entend par ressources: 
 
a) le forfait par étudiant et étudiante alloué par les HES-SO/S2; 
b) les taxes versées par les étudiants et  les étudiantes; 
c) les crédits d'impulsion provenant des HES-SO/S2; 
d) les honoraires de mandats effectués pour des tiers; 
e) les autres recettes, y compris des dons et legs en faveur de la Haute Ecole ARC. 
 
 
Art. 55   1Les forfaits par étudiant et étudiante et les taxes versées par les étudiants et 
les étudiantes sont affectés, en fonction de l'intensité de la prise en charge, aux activités 
des écoles qui les accueillent. 
 
2Les crédits d'impulsion sont affectés aux activités des écoles qui réalisent les 
programmes. 
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3Les honoraires de mandats sont affectés aux activités des écoles qui ont réalisé les 
mandats. 
 
4Les autres recettes sont réparties librement par la Direction générale, sous réserve des 
clauses, charges et conditions liées à des dons et legs. 
 
 
Section 3: Biens immobiliers 
 
 
Art. 56   1Les immeubles et leur équipement utilisés pour les activités de la Haute Ecole 
ARC restent propriété des cantons signataires. 
 
2Les cantons signataires établissent des baux à loyer avec la Direction générale. 
 
 
CHAPITRE 6 

Recours 
 
Section 1: Contentieux concernant les étudiants et les étudiantes 
 
 
Art. 57   1Les candidats et les candidates, ainsi que les étudiants et les étudiantes HES-
SO peuvent recourir, en première instance, auprès de la Commission de recours de 
l'instance intercantonale. 
 
2La procédure administrative neuchâteloise est applicable. 
 
3Les candidats et les candidates ainsi que les  étudiants et les étudiantes HES-SO 
peuvent attaquer les décisions rendues par la Commission de recours de l'instance 
intercantonale auprès du Tribunal administratif neuchâtelois. 
 
 
Art. 58   1Les candidats et candidates ainsi que les étudiants et les étudiantes HES-S2 
peuvent recourir, en première instance, auprès de la Commission de recours de 
l'instance intercantonale de la Haute Ecole ARC. 
 
2La procédure administrative neuchâteloise est applicable. 
 
3Les candidats et les candidates ainsi que les étudiants et les étudiantes HES-S2 
peuvent attaquer les décisions rendues par la Commission de recours de l'instance 
intercantonale auprès de la Commission de recours instituée par les articles 42, alinéa 2 
et 52 de la Convention HES-S2. 
 
 
Section 2: Contentieux concernant les rapports de travail 
 
 
Art. 59   1Les litiges qui opposent les membres du personnel à la Haute Ecole ARC en 
tant qu'employeur sont traités en premier lieu par une Commission de conciliation. 
 
2Le Comité stratégique définit les tâches et le fonctionnement de la Commission de 
conciliation dans un règlement. 
 
 
Art. 60   1Si la conciliation échoue, la Commission de conciliation en informe dans les 
dix jours la Commission de recours de l'instance intercantonale, qui rend alors une 
décision. 
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2La procédure administrative neuchâteloise est applicable. 
 
 
Art. 61   1Un recours peut être interjeté contre les décisions de la Commission de 
recours de l'instance intercantonale auprès du Tribunal administratif neuchâtelois. 
 
2La procédure administrative neuchâteloise est applicable. 
 
 
Section 3: Commission de recours de l'instance intercantonale 
 
 
Art. 62   1La Commission de recours de l'instance intercantonale est composée de trois 
membres titulaires issus des trois cantons signataires et de deux membres suppléants, 
disposant d'une formation juridique, nommés par le Comité stratégique. 
 
2La Commission se constitue elle-même. Elle désigne son président et son vice-
président. 
 
3La période de fonctionnement, renouvelable, est de quatre ans. 
 
4Le Comité stratégique nomme également un greffier ou une greffière, ainsi que son 
suppléant ou sa suppléante. 
 
 
Art. 63   Le siège de la Commission de recours de l'instance intercantonale est au siège 
de la Haute Ecole ARC. 
 
 
Art. 64   Sous réserve de la procédure administrative neuchâteloise, le Comité 
stratégique fixe par règlement le fonctionnement de la Commission de recours de 
l'instance intercantonale. 
 
 
CHAPITRE 7 

Arbitrage 
 
 
Art. 65   1Pour autant que les parties signataires n'aient pas pu s'entendre, elles 
soumettent tout litige découlant de l'interprétation ou de l'application de la présente 
convention à l'arbitrage d'un tribunal formé de trois arbitres. 
 
2Chaque partie désigne un arbitre. Les arbitres choisissent l'arbitre qui préside le 
tribunal; ce dernier ou cette dernière doit être juriste.  
 
3En cas de désaccord entre les parties, la présidente ou le président du Tribunal arbitral 
est désigné par le président ou la présidente du Tribunal administratif du canton de 
Neuchâtel. 
 
4Le Tribunal arbitral applique la procédure administrative neuchâteloise; il peut proposer 
une convention d'arbitrage aux parties. 
 
5Le Tribunal arbitral peut statuer selon l'équité. 
 
6Les cantons signataires sont liés par la décision motivée rendue par le Tribunal arbitral, 
sous réserve de la possibilité de déférer le litige au Tribunal fédéral par voie de 
réclamation de droit public dans les 30 jours dès la notification de la décision. 
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7La réclamation portant sur la validité ou sur l'interprétation de la clause d'arbitrage n'est 
pas soumise à ce délai. 
 
 
CHAPITRE 8 

Durée, dénonciation, évaluation 
 
Section 1: Durée de la convention 
 
 
Art. 66   La durée de la présente convention est illimitée. 
 
 
Section 2: Dénonciation, conséquences 
 
 
Art. 67   1Chaque partie signataire peut dénoncer la présente convention pour le début 
d'une année scolaire moyennant préavis écrit notifié au moins trois ans à l'avance au 
Comité stratégique. 
 
2Le non-paiement des contributions financières par un canton vaut dénonciation. 
 
 
Art. 68   1Le canton qui dénonce la présente convention doit assumer ses obligations 
financières tant qu'il reste partie à la convention. 
 
2La convention reste en vigueur tant que deux cantons en font partie. 
 
3Les étudiants et les étudiantes qui ont commencé leurs études avant la dénonciation 
peuvent les achever conformément à la présente convention malgré la dénonciation de 
la convention de la part du canton de leur provenance. 
 
 
Art. 69   1Si la convention est dénoncée par deux cantons au moins, les parties 
engagent des pourparlers afin de régler la poursuite des activités de la Haute Ecole 
ARC par voie de convention. 
 
2En cas d'échec des pourparlers, les cantons signataires désignent la ou le 
commissaire qui est chargé d'assurer la poursuite des activités de la Haute Ecole ARC 
tant que les cantons signataires n'auront pas trouvé une personne reprenant  ces 
activités. En cas de désaccord, le président ou la présidente du Tribunal administratif 
neuchâtelois désigne la ou le commissaire. 
 
3Dans ce cas, les obligations financières des cantons signataires subsistent malgré la 
dénonciation jusqu'à la reprise des activités de la Haute Ecole ARC par une ou 
plusieurs autres entités. 
 
 
Section 3: Evaluation 
 
 
Art. 70   Une première évaluation portant sur l'atteinte des objectifs fixés et la qualité 
des prestations est effectuée après cinq ans de fonctionnement de la Haute Ecole ARC. 
 
 
Art. 71   Le Comité stratégique peut faire procéder à des évaluations ultérieures. 

Durée illimitée 

Délai et forme de 
la dénonciation 
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la dénonciation 
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Art. 72   Le Comité stratégique veille à la coordination des évaluations avec celles 
entreprises par les HES-SO/S2. 
 
 
CHAPITRE 9 

Haute surveillance parlementaire 
 
Section 1: Rapports du Comité stratégique et procédure budgétaire 
 
 
Art. 73   1Les parlements sont saisis chaque année par les Conseils d'Etat d'un rapport 
d'information établi par le Comité stratégique de la Haute Ecole ARC, portant sur: 
 
a) les objectifs stratégiques de la Haute Ecole ARC et leur réalisation; 
b) le budget annuel; 
c) les comptes annuels de la Haute Ecole ARC; 
d) les résultats de l'application de la convention. 
 
2En outre, les parlements sont saisis d'un rapport d'information portant sur: 
 
a) le plan financier pluriannuel de la Haute Ecole ARC; 
 
b) la première évaluation de l'application de la présente convention à laquelle doit 

procéder le Comité stratégique dans un délai de cinq ans. 
 
3Quant aux contributions des cantons signataires au budget de la Haute Ecole ARC, 
elles sont soumises à l'approbation des parlements, conformément à la procédure 
budgétaire propre à chaque canton. 
 
 
Section 2: Commission interparlementaire 
 
 
Art. 74   1Les cantons signataires conviennent d'instituer une Commission 
interparlementaire composée de cinq députées ou députés par canton, désignés par 
chaque parlement selon la procédure qu'il applique à la désignation de ses 
commissions. 
 
2La Commission interparlementaire est chargée d'étudier le rapport annuel du Comité 
stratégique, le plan financier pluriannuel et la première évaluation par le Comité 
stratégique de l'application de la présente convention, avant que ceux-ci ne soient 
portés à l'ordre du jour des parlements. 
 
 
Art. 75   1Lors de sa première séance annuelle, la Commission interparlementaire se 
donne un président ou une présidente et un vice-président ou une vice-présidente, 
qu'elle choisit pour une année et chacun ou chacune à tour de rôle dans la délégation 
de chaque canton signataire; en l'absence du président ou de la présidente et du vice-
président ou de la vice-présidente, la Commission désigne un président ou une 
présidente de séance. 
 
2La séance inaugurale de la Commission interparlementaire est convoquée à l'initiative 
du bureau du Parlement neuchâtelois, qui fixe le lieu et la date de la réunion après avoir 
pris l'avis des bureaux des autres parlements. 
 
3Chaque délégation cantonale à la Commission interparlementaire se donne un 
rapporteur ou une rapporteuse. 
 

Coordination 
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tâches 
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séances 
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Art. 76   1La Commission interparlementaire prend ses décisions à la majorité des 
députées et des députés présents. 
 
2Lorsqu'elle émet un préavis à l'intention des parlements, le procès-verbal fait mention 
des résultats du vote au sein de chaque délégation cantonale. 
 
3Le résultat de ses travaux est consigné dans un rapport adressé aux parlements. 
 
 
Art. 77   1Le Comité stratégique de la Haute Ecole ARC est représenté aux séances de 
la Commission interparlementaire. Il ne participe cependant pas aux votes. 
 
2La Commission peut demander au Comité stratégique toutes informations et procéder 
avec son assentiment aux auditions utiles de fonctionnaires. 
 
 
Art. 78   1Les bureaux des parlements portent chacun à l'ordre du jour de la prochaine 
assemblée utile le rapport du Comité stratégique, accompagné du rapport de la 
Commission interparlementaire. 
 
2Ces rapports sont remis aux députés et députées avant la session, selon la procédure 
propre à chaque assemblée. 
 
3Chaque assemblée est invitée à prendre acte du rapport du Comité stratégique, selon 
la procédure qui lui est propre. 
 
 
CHAPITRE 10 

Dispositions transitoires et finales 
 
Section 1: Dispositions transitoires 
 
 
Art. 79   1Les écoles de niveau HES, situées sur les territoires des cantons de 
Neuchâtel, du Jura, et de la partie francophone du canton de Berne, font partie de la 
Haute Ecole ARC dès l'entrée en vigueur de la présente convention. 
 
2A partir de cette date, elles fonctionnent selon les règles posées par la présente 
convention, complétées par les dispositions prises par les organes de la Haute Ecole 
ARC; l'article 83 de la présente convention est réservé. 
 
3En cas de besoin, la Haute Ecole ARC peut régler des questions de détail liées à la 
dévolution administrative des tâches par voie de convention passée entre le Comité 
stratégique et le gouvernement du canton signataire intéressé. 
 
 
Art. 80   1De manière générale, les engagements contractuels passés avant l'entrée en 
vigueur de la présente convention entre les écoles et des tiers sont repris par la Haute 
Ecole ARC avec l'accord de ceux-ci, sauf si elle décide expressément de ne pas les 
reprendre; dans ce cas, elle en informe les parties cocontractantes. 
 
2Les engagements contractuels passés avant l'entrée en vigueur de la présente 
convention entre des écoles intégrées dans la Haute Ecole ARC afin de régler la 
localisation de certaines activités ne sont pas transférés à la Haute Ecole ARC. 
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Art. 81   1La Haute Ecole ARC s'engage à reprendre les rapports de service et de 
travail liant les écoles regroupées en son sein, dès l'entrée en vigueur de la présente 
convention. La Haute Ecole ARC garantit à chaque collaborateur ou collaboratrice son 
emploi et son salaire nominal brut, à l'exclusion de tous autres droits (tâches attribuées, 
droits d'expectative au niveau salarial � notamment les annuités futures, les 
gratifications ou les indemnités � prestations du deuxième pilier, etc.). Ceux-ci feront 
l'objet d'une concertation au sens de l'article 82, alinéa 2, de la présente convention. 
 
2Chaque canton informe le personnel au préalable et de manière appropriée sur les 
modalités de la reprise des rapports de service et de travail. 
 
3Les collaborateurs et les collaboratrices des écoles intégrées dans la Haute Ecole ARC 
peuvent refuser la reprise de leurs rapports de service ou de travail. Le cas échéant, le 
droit du canton concerné s'applique. 
 
 
Art. 82   1Les conditions de travail et de salaire du personnel enseignant, administratif et 
technique de la Haute Ecole ARC sont harmonisées dans un délai de cinq ans. 
 
2Le Comité stratégique assure la concertation nécessaire entre les partenaires sociaux 
lors de l'élaboration et de la mise en �uvre du statut harmonisé du personnel. 
 
 
Art. 83   Les cantons signataires adaptent leur droit en abrogeant les dispositions 
régissant l'organisation et le fonctionnement des écoles intégrées dans la Haute Ecole 
ARC dans un délai de trois ans dès l'entrée en vigueur de la présente convention. 
 
 
Art. 84   Les cantons signataires s'engagent à résilier les conventions antérieures à la 
présente qui portent sur l'organisation et la localisation des écoles de la Haute Ecole 
ARC dans un délai de trois ans dès l'entrée en vigueur de la présente convention. 
 
 
Section2: Dispositions finales 
 
 
Art. 85   Les cantons signataires publient la présente convention dans leurs recueils 
législatifs respectifs. 
 
 
Art. 86   La présente convention entre en vigueur le 1er août 2004 ou à une date 
ultérieure fixée par le Comité stratégique. 
 
 
 
La présente convention a été approuvée par le Comité stratégique de la Haute Ecole 
ARC, lors de sa séance du 14 octobre 2003, à Delémont. 
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Annexe selon l'article 5 de la présente convention 
 
 
TERMES UTILISES DANS LE TEXTE DE LA CONVENTION 
 
 
Signifient dans le texte de la convention: 
 
� Cantons signataires: les cantons de Berne, de Neuchâtel et du Jura; 

� Concordat HES-SO: concordat intercantonal créant une Haute Ecole Spécialisée de Suisse 
occidentale (HES-SO); 

� Convention HES-S2: convention intercantonale créant la Haute école spécialisée santé-social 
de Suisse romande (HES-S2); 

� Domaine: ensemble des filières rattachées à une même catégorie de professions (p.ex. 
ingénierie, économie, arts appliqués, santé et social); 

� Droit concordataire: droit posé par le concordat HES-SO et la convention HES-S2, ou par le 
droit intercantonal qui succède à ces deux textes; 

� Ecole: entité intégrée dans la Haute Ecole ARC; 

� Filière: une ou plusieurs filières forment un domaine (p.ex.: les filières d� "économie 
d�entreprise" et d� "informatique de gestion" forment le domaine "Economie"); 

� Haute Ecole ARC: Haute Ecole des cantons de Neuchâtel, de Berne (partie francophone) et du 
Jura; 

� HES: Haute école spécialisée; 

� HES-SO: Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale; 

� HES-S2: Haute école spécialisée santé-social de Suisse romande; 

� Les HES-SO/S2: la Haute Ecole Spécialisée de Suisse occidentale et la Haute école 
spécialisée santé-social de Suisse romande, ou leurs successeurs juridiques; 

� Lieu d�activité: endroit où l�école déploie ses activités et assume ses missions; 

� Mission: type d�activité exercée par la Haute Ecole ARC et liée à chacun des domaines; en 
principe, le droit fédéral distingue quatre missions (art. 3 LF-HES): a) formation de base; b) 
perfectionnement; c) recherche appliquée, développement et prestations à des tiers; d) 
collaboration avec d�autres institutions de formation et de recherche. 
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Annexe 2 

DECLARATION 
des gouvernements des cantons de Berne, du Jura et de Neuchâtel 
concernant la réalisation d'une seule Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien 
(du 25 septembre 2000) 
 
 
vu la loi fédérale sur les hautes écoles spécialisées, du 6 octobre 1995; 
 
vu les conditions de l'autorisation du Conseil fédéral de créer et de gérer une Haute école 
spécialisée en Suisse occidentale, du 2 mars 1998; 
 
vu les conditions de l'autorisation du Conseil fédéral de créer et de gérer une Haute école 
spécialisée bernoise, du 2 mars 1998; 
 
vu la loi bernoise sur les hautes écoles spécialisées, du 6 novembre 1996; 
 
vu le concordat intercantonal créant une Haute école spécialisée de Suisse occidentale, du 9 
janvier 1997; 
 
vu la convention portant sur les hautes écoles spécialisées entre les cantons de Berne, du Jura et 
de Neuchâtel, de mars 1997; 
 
vu l'accord cadre entre la Haute école spécialisée de Suisse occidentale et le canton de Berne, du 
22 septembre 1999; 
 
vu la résolution No 11 de l'Assemblée interjurassienne  intitulée "Création d'une structure du cycle 
tertiaire technique et économique dans le cadre HES", du 12 juin 1996; 
 
vu la mise en place d'une institution commune aux cantons de Berne et du Jura pour l'Ecole 
d'ingénieurs de Saint-Imier; 
 
considérant l'intérêt de disposer d'une école d'ingénieurs performante et adaptée aux besoins des 
entreprises du tissu industriel régional, 
 
les gouvernements du Canton de Berne, de la République et Canton de Neuchâtel et de la 
République et Canton du Jura, sur proposition des conseillers d'Etat, responsables de l'instruction 
publique pour les deux premiers, ainsi que du ministre de l'Economie et de la coopération pour le 
canton du Jura, 
 
s'engagent à créer, le 1er janvier 2002, une seule Ecole d'ingénieurs pour l'Arc jurassien dont les 
sites d'études seront localisés au Locle (canton de Neuchâtel), à Porrentruy (canton du Jura) et à 
Saint-Imier (canton de Berne).  
 
Cette Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien sera proposée comme partie prenante de la Haute 
école spécialisée de Suisse occidentale. 
 
Dans le cadre de la future entité régionale HES-BEJUNE, partie intégrante de la HES-SO, les 
sièges des différents domaines seront répartis comme suit: 
 
� domaine technique (Ecole d'ingénieurs de l'Arc jurassien): Saint-Imier; 
� domaine économique (Haute école de gestion): Neuchâtel; 
� domaine santé-social: Delémont; 
� domaine des arts appliqués (Haute école des arts appliqués): dans les Montagnes 

neuchâteloises. 
 
La direction générale est prévue dans le canton de Neuchâtel.  
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Les départements intéressés bernois, jurassien et neuchâtelois prennent toutes les dispositions 
utiles pour la mise en �uvre de cette déclaration. Le bureau du comité de coordination HES-
BEJUNE est chargé de la conduite du dossier. 

 
Le conseiller d'Etat Directeur de l'instruction publique 
du canton de Berne, 
MARIO ANNONI 
 
Le conseiller d'Etat chef du Département de l'instruction publique 
et des affaires culturelles du canton de Neuchâtel, 
THIERRY BEGUIN 
 
Le ministre de l'Economie et de la coopération du canton du Jura, 
JEAN-FRANÇOIS ROTH 

 
 
La présente déclaration est approuvée par les gouvernements des cantons de Berne, du Jura et 
de Neuchâtel. 
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Annexe 3 

ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU PROJET 

La représentation schématique du fonctionnement du projet est la suivante: 

 

La responsabilité opérationnelle a 
été confiée à un chef de projet dont 
la mission est de contribuer à un 
développement cohérent de 
l'ensemble du projet 

Comité stratégique 

Comité de coordination

Groupe thématique
Aspects 

juridiques 

Groupe thématique
Aspects 

organisationnels 

Groupe thématique
Aspects 

financiers

Sous groupe 
domaine Santé

Sous groupe 
domaine Ingénieur 
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Le rôle des différents organes 

 
Comité stratégique Le Comité stratégique est composé de conseillers d�Etat et 

ministres des trois cantons. Il constitue l'instance décisionnelle du 
projet HE-BEJUNE. Il exerce la fonction de conduite stratégique.  

Comité de coordination Le Comité de coordination est composé de représentants des 
services cantonaux, des présidents des groupes thématiques ainsi 
que de délégués des associations de personnel. Il exerce la 
fonction de conduite opérationnelle du projet. 

Groupe thématique 
Aspects organisationnels 

Elaborer une proposition d�organisation fine pour la Haute Ecole 
ARC, ceci au niveau de la définition de l�organigramme, des 
fonctions (cahier des charges), des processus clés, de la démarche 
qualité et des procédures financières. Prévoir l�attribution des 
infrastructures ainsi que la localisation des activités et mener à bien 
l�intégration des Ecoles d�ingénieurs de l�Arc jurassien, des écoles 
actives dans le domaine Santé. 

Sous-groupe Ingénieur Mener à bien l�intégration des Ecoles d�ingénieurs de l�Arc 
jurassien, c�est-à-dire définir l�organisation fine du domaine 
Ingénieur, assurer tant la négociation que la communication vers 
l�intérieur et vers l�extérieur. Répartir les tâches entre les lieux 
d�activité. 

Sous-groupe Santé Mener à bien l�intégration des écoles de niveau HES de l�Arc 
jurassien actives dans le domaine de la santé, c�est-à-dire définir 
l�organisation fine du domaine Santé, assurer tant la négociation 
que la communication vers l�intérieur et vers l�extérieur. Elaborer les 
conditions d�admission. Répartir les tâches entre les lieux d�activité. 

Groupe thématique 
Aspects juridiques 

Elaborer un projet de convention pour la Haute Ecole ARC, assurer 
le soutien juridique de l�ensemble de la démarche ARC, proposer 
un règlement unique quant au statut du personnel de l�ensemble de 
la Haute Ecole ARC, ainsi que les lignes directrices d�une politique 
du personnel unifiée. 

Groupe thématique 
Aspects financiers 

Elaborer un dispositif financier intégrant les sources de revenus 
concernées, l�allocation des ressources, le contrôle de leur 
utilisation; élaborer les grandes lignes de la répartition des 
compétences en matière financière à l�intérieur de la Haute Ecole 
ARC; établir des projections financières sur quatre ans pour 
l�ensemble de la Haute Ecole ARC. 

 
 



 

A
nn

ex
e 

4 
"P

or
tr

ai
t"

 d
e 

la
 H

au
te

 E
co

le
 A

R
C

 
 

Se
rv

ic
es

 c
en

tr
au

x 
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

D
ire

ct
io

n 
gé

né
ra

le
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

Ad
m

in
is

tr
at

io
n

Si
èg

e 
H

au
te

 E
co

le
 

AR
C

 N
eu

ch
ât

el
 

D
om

ai
ne

 In
gé

ni
er

ie
 

Les microtechniques 

Génie mécanique 

Génie électrique 

Informatique 
D

om
ai

ne
 E

co
no

m
ie

 
 

D
om

ai
ne

 A
rt

s 
ap

pl
iq

ué
s

D
om

ai
ne

 S
an

té
-S

oc
ia

l 

Economie d�entreprise 

Informatique de gestion 

Soins infirmiers 

Design industriel 

Conservation-restauration 

R
a&

D
 / 

Po
st

gr
ad

e 
R

a&
D

 / 
Po

st
gr

ad
e 

R
a&

D
 / 

Po
st

gr
ad

e 
R

a&
D

 / 
Po

st
gr

ad
e 

Li
eu

x 
d�

ac
tiv

ité
 

E
co

le

! H
EA

A
 

La
 C

ha
ux

-d
e-

Fo
nd

s

! H
EG

 
N

eu
ch

ât
el
 - D

el
ém

on
t

!
H

E 
sa

nt
é 

D
el

ém
on

t  -
 N

eu
ch

ât
el

!
 

EI
AJ

 
Sa

in
t-I

m
ie

r - 
Le

 L
oc

le
 

-
P

or
re

nt
ru

y 



 

 

 
Annexe 5 

Structure de direction de la Haute Ecole ARC 
 
                   
     Conseil   Comité   Services     
        Stratégique   cantonaux     
                   
         Direction         
         Générale         
                  
                  
      Finances &     Secrétariat      
      Ressources     général      
                   
                   
                   
      Direction  Direction  Direction  Direction   
      domaine 

Ingénierie 
 domaine 

Economie 
 domaine Arts 

appliqués 
 domaine 

Santé / Social
  

       
Technologies de 
l�information et de 
la communication 
 
Technologies 
industrielles 

              

                       
  FB & PT FB & PT  FB & PT  FB & PT  FB & PT   
  Interdisciplinarité          
                       
  Ra D & TT Ra D & TT  Ra D & TT  Ra D & TT  Ra D & TT   
  Innovation          
                       
  Qualité          
            
                       
                   
                   

Direction générale HE-BEJUNE  FB & PT Formation de base et 
perfectionnement 

                   

Fonctions transversales  Ra D & TT Recherche appliquée, 
développement et transfert 

                   

Directions et gestion des domaines   
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Annexe 7 

Lexique des termes utilisés dans la Haute Ecole ARC 

(Ce lexique ne revêt pas une valeur juridique) 
 
 
Admissible, admissibilité 
Un candidat aux études est dit admissible lorsqu�il remplit toutes les conditions requises par le 
règlement d�admission de la formation concernée. Lorsque l�admissibilité du candidat est 
reconnue, il peut faire une demande d�admission dans n�importe quelle école ou site de la HES-
SO/S2. 
 
Avantage de bien public 
Montant forfaitaire que les cantons doivent payer à la HES-SO/S2 pour chaque étudiant envoyé 
dans une institution de cette HES, y compris dans son propre canton. Cette contribution est 
calculée pour couvrir les 50% du budget à charge des cantons des HES-SO/S2. 
 
Avantage de site 
Montant forfaitaire que les cantons doivent verser à la HES-SO/S2 pour chaque étudiant accueilli 
dans l�une de ses institutions, y compris ceux provenant de son propre canton. Cette contribution 
représente l�avantage que peut retirer un canton par le fait de disposer d�un lieu de formation sur 
son territoire. Elle est calculée de manière à couvrir les 45% du budget à charge des cantons de 
la HES-SO/S2. A l�interne de la Haute Ecole ARC, des mécanismes financiers ont été établis pour 
répartir cet avantage de site entre les trois cantons. 
 
Centre de compétence 
Réseau de ressources telles que laboratoires, chercheurs, etc. actifs dans des disciplines 
similaires ou complémentaires et capables de faire des travaux de recherche dans un domaine 
spécifique. Ces ressources peuvent appartenir à des institutions des HES-SO/S2 ou à des 
organes externes. 
 
Conditions locales particulières (CLP) 
Différence entre le coût réel d�une école et ses ressources de financement octroyées à l'école par 
la HES-SO/S2. Si cette différence est négative, on parle de "solde non couvert". Ces différences 
sont à la charge des cantons. A l�interne de la Haute Ecole ARC, des mécanismes financiers ont 
été établis pour répartir ce financement entre les trois cantons. 
 
Coordinateur 
Personne chargée de la coordination des activités d�une mission entre les filières lorsqu�il s�agit 
d�une école ou entre les domaines lorsqu�il s�agit de la Haute Ecole ARC.  
 
Crédit d�impulsion 
Somme allouée à une école pour un projet de recherche préalablement agréé par le comité 
stratégique HES-SO/S2. Cette somme est prélevée dans la réserve stratégique de la HES-SO/S2. 
 
Crédits ECTS 
Points alloués à un étudiant pour avoir suivi avec succès l�enseignement d�un module. Pour 
chaque module un descriptif décrit la manière dont il doit être validé (examen, contrôle permanent, 
travaux individuels, etc.). Une année d�études HES donne droit à 60 crédits. Le nombre de crédits 
nécessaires à l�obtention du diplôme varie en fonction de la durée des études. ECTS signifie 
"European credit transfer system". 
 
Domaine 
Ensemble de filières appartenant à un même groupe de métiers. Les domaines revêtent une 
importance particulière au sein de la Haute Ecole ARC qui en comporte quatre: domaine de 
l�ingénierie, domaine de l�économie, domaine des art appliqués et domaine de la santé. A chaque 
domaine correspond une école (site selon la convention HES-S2).  
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Doyen 
Titre donné à un enseignant expérimenté à qui l�on a confié une responsabilité particulière. Dans 
le domaine de l�ingénierie, il est d�usage que les responsables de filière aient le titre de doyen. 
 
Droit de codécision 
Contribution forfaitaire, égale pour chaque canton, versée aux HES-SO/S2 et représentant le 5% 
du budget global de ces dernières. Les trois cantons de la Haute Ecole ARC sont membres et ont 
à s�acquitter de cette contribution, ce qui leur donne le droit de siéger aux comités stratégiques et 
directeurs des HES-SO/S2. 
 
Equivalent plein temps (EPT) 
Ressource(s) humaine(s) correspondant à une personne travaillant à plein temps. Un EPT peut 
être partagé par plusieurs personnes travaillant à temps partiel. Une personne travaillant à mi-
temps représente 0.5 EPT. 
 
Etablissement cantonal ou intercantonal 
Regroupement de plusieurs écoles en une seule entité. La Haute Ecole ARC est un établissement 
intercantonal pour la HES-SO. L�établissement intercantonal est l�unité de liaison, principalement 
administrative, avec la HES-SO. Pour la HES-S2, la Haute Ecole ARC est une instance 
intercantonale.  
 
Filière 
La filière est un cursus d�études qui conduit à un diplôme reconnu. Exemples de filières: 
"microtechniques" pour le domaine de l�ingénierie, "gestion d�entreprise" pour le domaine de 
l�économie, "soins infirmiers" pour le domaine de la santé et "design industriel et de produits" pour 
le domaine des arts appliqués. 
 
Forfait 
Allocation versée par la HES-SO/S2 en fonction du nombre d�étudiants au titre de financement 
des études principales. Elle correspond à la moyenne suisse du coût de la formation de la filière 
concernée. 
 
Formation à temps partiel 
Etudes se déroulant sur une durée plus longue que la formation à plein temps et permettant aux 
étudiants d�exercer une autre activité en parallèle. 
 
Formation continue 
Formation conçue pour être suivie en cours d�emploi et destinée à approfondir et perfectionner les 
connaissances acquises par des formations de base. Elle est en général ciblée sur des domaines 
très spécialisés. 
 
Formation de base 
Formation dispensée à plein temps, à temps partiel ou en cours d�emploi permettant l�acquisition 
de toutes les connaissances nécessaires à l�obtention d�un diplôme HES. 
 
Formation en emploi 
Formation dont les horaires sont organisés de manière à permettre de la suivre en conservant un 
emploi, c�est-à-dire en soirée, le samedi et partiellement durant la semaine. 
 
Haute Ecole 
Ecole qui dispense une ou des formations de niveau HES et fait partie de la HES-SO/S2. La 
Haute Ecole ARC est une haute école. 
 
Haute Ecole Spécialisée (HES) 
Entité régionale reconnue par la Confédération ou par la CDIP (Conférence suisse des directeurs 
cantonaux de l'instruction publique). La Haute Ecole ARC fait partie des HES-SO et HES-S2. La 
HES-SO est une des sept hautes écoles spécialisées reconnues par la Confédération. Il s'agit 
d'institutions équivalentes aux hautes écoles universitaires et aux écoles polytechniques 
fédérales, mais au niveau des métiers. La création et la gestion d'une HES sont soumises à 
autorisation du Conseil fédéral. 
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Instance cantonale ou intercantonale 
Regroupement de plusieurs sites de formation en une seule entité cantonale ou intercantonale. La 
Haute Ecole ARC est une instance intercantonale pour la HES-S2. L�instance intercantonale est 
l�unité de liaison, principalement administrative, avec la HES-S2.  
 
Institut 
Un institut constitue une structure rassemblant les ressources humaines et matérielles d�un 
secteur d�activités spécifique d�un ou de plusieurs domaines. Il conduit des projets de recherche et 
des mandats et participe à l�activité des réseaux de son secteur. Dans le cadre de la stratégie de 
l�école, il a notamment pour but de développer le volume et la qualité des prestations de transfert 
de connaissances vers les entreprises et l�économie privée et publique et vers l�enseignement. Il 
contribue à la visibilité et à la notoriété de son (ses) école(s) de rattachement. 
 
Lieu d�activité 
Emplacement physique où se déroulent les activités d�une école. Ce terme est employé pour les 
écoles qui dispensent leurs activités à plusieurs endroits. 
 
Loyer supplétif 
Allocation versée par la HES-SO/S2 en fonction du nombre d�étudiants et destinée à couvrir les 
coûts d�infrastructure à charge des écoles ou établissements. Ce forfait est calculé en fonction de 
la surface nécessaire à chaque étudiant dans la branche considérée. 
 
Masse critique 
Taille d�une école, comprise en nombre d�étudiants et d�enseignants, permettant d�atteindre des 
performances suffisantes en matière de qualité et de coûts. Pour la plupart des domaines, la 
Confédération fait des recommandations sous forme de nombres minimaux d�étudiants par filière. 
 
Missions 
Tâches que doivent accomplir les écoles pour répondre aux exigences de la loi sur les HES. Elles 
sont au nombre de quatre: la formation de base, le perfectionnement, la recherche appliquée et le 
transfert de technologies ainsi que les échanges avec d�autres institutions nationales et 
internationales. 
 
Modulaire 
Se dit d�une formation découpée en modules thématiques. 
 
Module 
Unité d�enseignement regroupant les connaissances d�un sujet donné. Chaque module donne 
droit à un certain nombre de crédits ECTS. Chaque module acquis le reste même si l�étudiant 
change d�école ou de filière. 
 
Orientation 
Nom donné aux options offertes par une filière donnée et qui orientent les études vers une 
spécialité particulière de la branche. Ces orientations, qui concernent en général une partie de la 
formation de dernière année et le travail de diplôme, ne sont pas offertes dans tous les domaines. 
 
Perfectionnement 
Il s�agit d�une des quatre missions HES. Le perfectionnement comprend les études postgrades, 
mais également d�autres cours n�exigeant pas de conditions d�admission particulières. Il se 
termine par la remise d�une attestation. 
 
Perfectionnement professionnel individuel (ppi) 
Formation permanente devant permettre à l�enseignant de maintenir et d�améliorer ses 
performances professionnelles. En général, l�école accorde 10% du total des heures dues pour 
cet usage. 
 
Postgrade (études postgrades) 
Formation accomplie après l�obtention d�un diplôme HES, lequel est une condition à l�entrée dans 
ces formations. On distingue les formations postgrades (minimum 600 périodes) qui aboutissent à 
un diplôme postgrade HES et les cours postgrades (minimum 200 périodes) qui permettent 
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d�obtenir un certificat. Selon les cas, ces études sont offertes comme formation en emploi ou 
formation à plein temps. Les études postgrades font partie de la mission perfectionnement. 
 
Professeur HES  
Professeur exerçant son activité dans une école appartenant à la HES-SO ou HES-S2 à un taux 
minimal de 50% et consacrant 20% au moins de son activité aux missions autres que la formation 
de base, en particulier à la Ra&D. 
 
Ra&D 
Voir Recherche appliquée et développement. 
 
Recherche appliquée et développement (Ra&D) 
Il s�agit d�une des quatre missions HES. Elle consiste à mener des recherches directement liées à 
une application. Les projets de recherche doivent en principe se faire en collaboration avec un ou 
des partenaires privés ou institutionnels qui y participent financièrement. Ils sont menés par des 
professeurs HES et doivent engendrer des retombées sur l�enseignement. 
 
Réserve stratégique 
Fonds destiné à financer notamment des travaux de recherche agréés par le comité stratégique 
HES-SO ou HES-S2. Ce fonds représente environ les 10% du budget annuel. 
 
Secteur 
Terme utilisé uniquement dans le monde HES-S2 et qui est souvent considéré comme l�équivalent 
du domaine HES-SO. Ce terme n�est pas utilisé dans la Haute Ecole ARC. 
 
Siège 
Le siège de la Haute Ecole ARC, qui est un établissement de droit public doté de la personnalité 
juridique, soit une personne morale, correspond au domicile d'une personne physique. Le siège 
administratif de chaque domaine est quant à lui le lieu qui accueille la direction et l'administration. 
 
Site 
Terme utilisé dans la convention HES-S2 où il remplace le terme école. Etant donné que cette 
signification est très éloignée du sens usuel donné à ce mot, il n�a pas pu être utilisé dans le 
vocabulaire de la Haute Ecole ARC. Cependant, au regard de la HES-S2, la Haute Ecole ARC 
dispose d�un site pour l'enseignement des soins infirmiers réparti sur deux lieux d�activité. 
 
Spécialisation 
Ancienne dénomination pour orientation, mais est encore utilisée pour les études postgrades. 
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CONCORDAT SUR LES ENTREPRISES DE SECURITE 04.004 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant adhésion 
du canton de Neuchâtel à la convention portant révision 
du concordat sur les entreprises de sécurité 
 
(Du 19 novembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le concordat du 18 octobre 1996 sur les entreprises de sécurité est en vigueur depuis le 1er 
janvier 1999. A ce jour tous les cantons romands y ont adhéré. En juin 2003, 197 entreprises de 
sécurité étaient autorisées à exercer dans les cantons concordataires et 5588 agents de sécurité 
à exercer au profit d'une entreprise de sécurité. Pour notre canton, ce sont 30 entreprises 
regroupant 690 agents de sécurité qui sont habilitées à oeuvrer dans le domaine de la sécurité 
privée. 

La révision du concordat est motivée d'une part par l'adaptation aux dispositions de l'Accord sur la 
libre circulation des personnes, passé entre la Suisse et la Communauté européenne le 21 juin 
1999 et, d'autre part, par la révision de certaines disposition sur la base des expériences réalisée 
depuis son entrée en vigueur. 

Les nouvelles dispositions introduisent en particulier un mécanisme de reconnaissance pour des 
entreprises établies sur le territoire de l'Union européenne et renforcent les conditions d'octroi des 
diverses autorisations.  

La révision de ce concordat a également constitué une première expérience pour la commission 
interparlementaire romande regroupant les représentants des commissions des affaires 
extérieures des différents Grands Conseils.  

Dans ce processus de révision, le canton de Neuchâtel s'est en particulier engagé pour obtenir un 
élargissement du champ d'application du concordat au personnel engagé par des responsables 
d'établissements publics afin d'en assurer la sécurité. A défaut d'une disposition expresse, le 
projet de révision propose de déléguer la compétence aux cantons d'assujetir cette catégorie 
d'agents de sécurité par le biais des dispositions cantonales d'application. Le Conseil d'Etat fera 
donc usage de cette compétence. 

1. INTRODUCTION 

Depuis son entrée en vigueur, les dispositions du concordat sont appliquées à satisfaction dans 
les cantons romands. Une Commission concordataire, présidée par M. Claude Grandjean, 
conseiller d'Etat fribourgeois, est chargée de régler l'application du concordat. Cette commission, 
après avoir veillé à l'harmonisation des dispositions cantonales d'application, a rédigé des 
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directives, notamment celles sur les examens concordataires (directives du 30 novembre 1998) et 
celles sur le test pour les chiens utilisés par des agents de sécurité (directives du 22 avril 1999). 
Elle a aussi veillé, par des directives interprétatives, à l'application harmonisée des dispositions du 
concordat dans les cantons parties. 

L'importance du volume des autorisations varie d'un canton à l'autre. Ainsi, pour ce qui est du 
nombre des entreprises autorisées, les cantons de Genève (82 autorisations), de Vaud (53 
autorisations) et de Neuchâtel (30 autorisations) sont les cantons romands où la profession de 
chef d'entreprise de sécurité est la plus prisée. Pour notre canton, ces 30 entreprises regroupent 
690 agents de sécurité. 

L'élaboration de dispositions concordataires répond, comme à l'époque, à une réelle nécessité; 
les buts qui avaient été assignés au concordat ont été remplis (cf. art, let. a). Le fait de pouvoir 
disposer, dans les cantons romands, de règles communes régissant le domaine de la sécurité 
privée a permis, pour les administrés, d'utiles simplifications administratives, pour les autorités et 
les cantons concernés, d'évidentes économies en ce qui concerne le travail législatif et 
administratif nécessité par cette matière, mais a également été vécu comme une expérience 
intercantonale intéressante.  

La collaboration des diverses autorités romandes compétentes a été d'emblée excellente et les 
chefs d'entreprises autorisés ont eux-mêmes reconnu l'utilité et la nécessité de pouvoir disposer 
de règles claires et uniformes en la matière. 

2. LES OBJECTIFS ET LES TRAVAUX DE LA REVISION DU CONCORDAT 

Adaptation à l'Accord sur la libre circulation des personnes, passé entre la Suisse 
et la Communauté européenne 

Depuis l'entrée en vigueur du concordat, la Commission concordataire veille à une application 
uniforme du concordat. Elle suit aussi bien sûr l'évolution du marché de la sécurité privée; elle a 
toujours le souci d'adapter la législation aux réalités actuelles. 

C'est dans cet esprit, et en application de l'article 28, alinéa 2, du concordat, que la présente 
révision est proposée. Il s'agit d'abord d'adapter les dispositions du concordat à l'Accord sur la 
libre circulation des personnes, passé entre la Suisse et la Communauté européenne le 21 juin 
1999 (ci-après: l'accord) (cf. à cet égard, le Message du CF relatif à l'approbation des accords 
sectoriels entre la Suisse et la CE). Cet accord est entré en vigueur le 1er juin 2002. L'adaptation 
du concordat à l'accord exige essentiellement la suppression de clauses discriminatoires (cf. art. 
8, let. a, et 9, al. 1, let. a).  

Elle consiste aussi en la transposition, dans le concordat, des dispositions topiques de la directive 
1999/42/CE, du 7 juin 1999, instituant un mécanisme de reconnaissance des diplômes pour les 
activités professionnelles couvertes par les directives de libéralisation et portant mesure 
transitoire, et complétant le système général de reconnaissance des diplômes. Cette directive, qui 
a abrogé notamment la directive 67/43/CE du 12 janvier 1967 concernant la réalisation de la 
liberté d'établissement et de la libre prestation des services pour les activités relevant de certains 
secteurs, dont le secteur de la sécurité privée, est d'ores et déjà appliquée car elle codifie la 
jurisprudence de l'UE (cf. art. 16 al. 2 de l'Accord; arrêt de la CJCE du 7 mai 1991, C-340/89, 
Vlassopoulou). 

La transposition de la directive topique ne vise au fond qu'une question particulière, celle de 
l'acceptation de documents provenant de l'étranger (cf. art. 10b, al. 3, du projet). Les mécanismes 
de reconnaissance des certificats exposés dans cette directive ne s'appliquent par contre pas, car 
l'examen prévu à l'article 8, alinéa 1, let. f, du concordat ne concerne pas la connaissance de la 
profession comme telle, mais simplement la connaissance de la législation applicable dans les 
cantons concordataires. 

Le 14 décembre 2001, le Parlement fédéral a approuvé l'arrêté amendant la convention de 
l'Association européenne de libre-échange (AELE) et la loi relative aux dispositions, concernant la 
libre circulation des personnes, de l'Accord du 21 juin 2001 amendant la Convention du 4 janvier 
1960 instituant l'AELE. En vertu de ces textes � qui sont entrés en vigueur aussi le 1er juin 2002 �, 
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la circulation des personnes entre les Etats de l'AELE (Suisse, Islande, Norvège et Lichtenstein) 
est soumise à des règles similaires à celles en vigueur dans l'UE. Il convient d'en tenir compte 
dans la présente modification afin d'éviter, là aussi, des discriminations. 

Adaptation du concordat aux expériences réalisées depuis son entrée en vigueur 

Le concordat est aussi révisé pour tenir compte des expériences réalisées depuis son entrée en 
vigueur. Une évaluation effectuée par les autorités compétentes en charge de l'application du 
concordat démontre que certaines dispositions devraient être modifiées. Il en va ainsi notamment 
de l'article concernant le champ des exceptions (cf. art. 5), des définitions (cf. art. 6) et des articles 
concernant les conditions d'autorisation (cf. art. 8 et 9). Par ailleurs, un nouveau système 
d'autorisation est introduit concernant les chiens et les maîtres-chiens (cf. art. 10a et 7), codifiant 
les pratiques cantonales en la matière. Sous l'angle procédural, le projet introduit des dispositions 
plus incisives concernant l'établissement des faits (cf. art. 10b), la communication de 
renseignements judiciaires ou de police (cf. art. 11b) et les contrôles dans les centrales d'alarme 
(cf. art. 14a). Il précise aussi certains aspects de procédure (cf. art. 12: validité des décisions; art. 
13: mesures provisionnelles). Enfin, il codifie la pratique actuelle concernant l'exigence de la 
possession d'une carte de légitimation concordataire (cf. art. 18) et précise les compétences de la 
Commission concordataire (cf. art. 28). 

Travaux de révision 

Un avant-projet de convention modifiant le concordat a été préparé par la Commission 
concordataire. Il a été soumis à consultation, au début août 2001, d'une part auprès des cantons 
concordataires et, d'autre part, auprès de diverses instances comme la Conférence des 
commandants des polices cantonales de Suisse romande, de Berne et du Tessin et de 
l'Association des entreprises suisses de services de sécurité (AESS). 

Dans leur très grande majorité, les propositions de modifications ont trouvé un accueil favorable 
auprès des personnes consultées. Dans le projet, il a été tenu compte, dans la mesure du 
possible, des remarques de détail effectuées. A noter qu'aucun organe consulté ne s'est prononcé 
pour la suppression du système d'autorisation ainsi que pour la modification des conditions et 
modalités prévues dans le concordat. 

L'examen et la prise en compte des divers aspects développés dans le présent exposé des motifs 
et des observations formulés lors de la procédure de consultation ont amené la Conférence des 
chefs des Départements de justice et police de Suisse romande à adopter, le 4 octobre 2002, le 
projet de convention modificatrice. Celui-ci a été communiqué le 6 février 2002 au Département 
fédéral de justice et police, lequel a constaté, le 22 avril 2002, que le texte ne présentait pas 
d'incompatibilité avec le droit fédéral (cf. art. 48, al. 3, Cst. féd.). 

Le projet adopté le 4 octobre 2002 a été soumis à la Commission interparlementaire romande le 4 
juin 2003, en application de la convention relative à la négociation, à la ratification, à l'exécution et 
à la modification des conventions intercantonales et des traités des cantons avec l'étranger. Cette 
commission a formulé des propositions de modifications à l'intention de la Conférence des chefs 
des Départements de justice et police de Suisse romande. Ces propositions, qui ont toutes été 
intégrées le 3 juillet 2003 dans le projet de révision, portaient sur des précisions rédactionnelles 
et, aussi, sur l'introduction, dans le concordat, d'une nouvelle disposition obligeant les chefs 
d'entreprises à garantir des cours de sensibilisation à la profession en cours d'emploi. 

En ce qui concerne le canton Neuchâtel, le projet de révision a été examiné par la commission 
des affaires extérieures du Grand Conseil. A cette occasion, elle a manifesté son intention de voir 
inclus dans le champ d'application le personnel engagé par des responsables d'établissements 
publics afin d'en assurer la sécurité. En effet, les dispositions actuelles du concordat excluent 
expressément les personnes exerçant des tâches de sécurité dans le cadre d'une entreprise. 
Cette proposition a été reprise dans le cadre des travaux de la Commission interparlementaire 
romande. En raison de divergences entre les cantons quant à la définition d'un établissement 
public, cette proposition n'a pas été retenue. Néanmoins, la Commission interparlementaire a 
accepté la modification de l'article 5, alinéa 2, du concordat qui devrait permettre aux cantons qui 
le souhaitent d'assujettir le personnel de sécurité des établissements publics par le biais de la 
législation cantonale d'application. Le Conseil d'Etat fera donc usage de cette délégation de 
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compétences lors de la révision de l'Arrêté d'exécution du concordat sur les entreprises de 
sécurité, après adoption de la présente révision du concordat par le Grand Conseil.  

Le projet de convention portant révision du concordat sur les entreprises de sécurité a été signé le 
3 juillet 2003 par les chefs des Départements de justice et police de Suisse romande. 

Il convient de relever que les travaux de la Commission interparlementaire ont permis aux 
parlements cantonaux d'examiner de manière indirecte le contenu du projet de révision et 
d'apporter certains amendements. Par conséquent, le Grand Conseil doit se contenter d'accepter 
ou de rejeter en bloc le projet de révision soumis. 

Incidence financière 

L'application des dispositions du projet n'entraîne pas d'incidence financière particulière. L'activité 
des autorités compétentes est couverte par des émoluments dont les montants sont déterminés 
par les cantons, en fonction des principes de l'équivalence et de la couverture des frais. 

Sur cette base, diverses modifications seront apportées aux montants de certains émoluments 
lors de la modification de l'Arrêté d'exécution. 

3. COMMENTAIRE DES ARTICLES MODIFIES DU CONCORDAT 

Article 5 

L'article 5 du concordat, traitant des exceptions, est complété pour y faire figurer expressément le 
cas des gardes du corps de personnes physiques et les membres des personnes morales 
(membres d'associations...). La Commission concordataire a toujours considéré, par 
interprétation, que ces personnes tombaient dans le champ des exceptions à l'article 5. Il ne s'agit 
donc là que d'une adaptation à la pratique. 

Cela dit, rappelons que l'objectif du concordat a été, dès le début, d'exclure du champ 
d'application les personnes exerçant des tâches de sécurité dans le cadre d'une entreprise ou 
d'une personne morale, dans la mesure où un contrat de travail existe (par exemple les gardiens 
d'un supermarché, les surveillants d'établissements publics et le service de sécurité interne d'une 
entreprise industrielle). L'article 5, alinéa 2, du concordat, tel que proposé, rappelle cependant que 
les cantons peuvent régir ces genres d'activités (seul le canton de Fribourg l'a fait en l'état pour 
les surveillants d'établissements publics, l'exécutif cantonal disposant à cet égard d'une délégation 
de compétence expresse du Grand Conseil). 

Le canton de Neuchâtel fera également usage de cette délégation de compétence lors de la 
modification de l'Arrêté d'exécution. De cette manière, les agents de sécurité engagés par les 
responsables d'établissements publics devront être au bénéfice d'une autorisation délivrée par la 
police cantonale. On évitera ainsi un certain nombre de problèmes survenus au cours des 
dernières années avec des personnes peu recommandables dans diverses discothèques et 
autres restaurants de nuit du canton. 

Article 6, lettre c 

Le projet introduit à l'article 6, lettre c, la définition du chef de succursale, figurant actuellement 
dans les directives du 9 mai 2001 concernant le champ d'application et les conditions 
d'autorisations prévues par le concordat sur les entreprises de sécurité. Le chef de succursale doit 
être désigné par le chef d'entreprise, le critère de décentralisation géographique est déterminant, 
lié à celui concernant la conduite des agents de sécurité. Cela dit, le projet renonce à définir 
l'existence d'une succursale en fonction d'un nombre déterminé d'agents de sécurité. 
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Articles 7, alinéa 1, lettre c, et 10a 

Les articles 7, alinéa 1, lettre c, et 10a introduisent dans le concordat un système d'autorisation 
lorsque des chiens sont utilisés pour des missions de surveillance et de protection. Le projet 
codifie ainsi la pratique instaurée dans tous les cantons concordataires, pratique qui a pu être 
ancrée dans les règlements desdits cantons. 

Sur le fond, une telle réglementation s'est avérée indispensable pour des raisons de sécurité. Bon 
nombre d'agents de sécurité ont recours à des chiens pour exécuter efficacement leurs missions 
et des risques de dérapages évidents existent. Le public en général et les personnes confrontées 
à des agents de sécurité en particulier doivent être protégés contre des agressions. 

La Commission concordataire a déjà réglé, par des directives, les tests appliqués aux chiens et 
aux maîtres-chiens. Ces directives fixent des exigences correspondant pour l'essentiel aux 
standards reconnus par les sociétés canines. 

Article 7, alinéas 2 et 3 

Le projet modifie l'article 7, alinéa 2, afin de régler la compétence lorsque, en application de 
l'article 10, un agent d'une entreprise sise à l'extérieur de l'espace concordataire désire pratiquer 
dans plus d'un canton concordataire. Ces situations se présentent de plus en plus fréquemment. 

L'article 7, alinéa 3, est modifié (complété) par une seconde phrase pour faire suite à une 
proposition de la Commission interparlementaire romande. Il s'agit là d'une précision utile. 

Articles 8, alinéa 1, lettre a, et 9, alinéa 1, lettre a 

Le projet modifie les articles 8, alinéa 1, lettre a et 9, alinéa 1, lettre a, pour y supprimer les 
clauses discriminatoires à l'égard des ressortissants de l'Union européenne et de l'AELE. Cela dit, 
ces articles conservent, pour les ressortissants d'autres Etats étrangers, le système appliqué 
jusqu'ici aux étrangers. 

A signaler que l'examen cantonal portant sur la connaissance de la législation applicable peut être 
imposé aux ressortissants de l'Union européenne. En effet, la directive 1999/42/CE permet à un 
Etat d'exiger une épreuve d'aptitude portant sur les règles spécifiques en vigueur chez lui (cf. art. 
3, ch. 1, al. 1, de la directive 1999/42/CE). 

Articles 8, alinéa 1, lettre c, et 9, alinéa 1, lettre d 

Le projet complète les dispositions concernant la capacité financière des candidats en ajoutant, 
comme condition, la solvabilité, qui est définie comme la capacité prolongée du débiteur à 
satisfaire ses créanciers (cf. ATF 68 II 177 = Jdt 1942 I 565). Dans la pratique, un requérant peut 
être insolvable sans encore faire l'objet d'actes de défauts de biens. A remarquer que les 
conditions financières sont étendues aux agents de sécurité, en raison du fait qu'ils peuvent être, 
dans leur mission, confrontés à la présence d'espèces, avec tous les risques que cela comporte. 

Articles 8, alinéa 1, lettre d, et 9, alinéa 1, lettre c 

Le projet modifie les exigences concernant la probité exigée des chefs d'entreprises et des agents 
de sécurité. Dans la pratique, la Commission concordataire a constaté d'abord que les exigences 
exposées actuellement à l'article 8, alinéa 1, lettre d, et à l'article 9, alinéa 1, lettre c, étaient par 
trop étroites, ne laissant aux autorités que peu de pouvoir d'appréciation. Par ailleurs, plusieurs 
cas d'espèce ont démontré que des candidats, non (encore) condamnés pénalement, avaient eu 
des comportements incompatibles avec les exigences de la profession. En général, de tels 
comportements ressortent des dossiers de police des intéressés. 

A remarquer que la nouvelle exigence ferait désormais référence à la garantie d'honorabilité, 
critère figurant dans l'ancienne législation genevoise sur les entreprises de sécurité. Elle 
s'interprète en fonction des antécédents, du caractère et du comportement des intéressés. En cas 
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de condamnations pénales, l'autorité compétente devra examiner, en fonction de toutes les 
circonstances, si le comportement de l'intéressé est encore compatible avec l'activité dont 
l'autorisation est requise. La Commission concordataire édictera des directives destinées à 
interpréter ces nouvelles exigences. Celles-ci renforceront, à n'en pas douter, l'un des buts du 
concordat qui est de protéger le public; les entreprises de sécurité y trouveront aussi leur compte. 

Corollaire de ces nouvelles exigences, l'article 10b, alinéa 2, (nouveau) impose aux candidats 
agents de sécurité de présenter à l'autorité compétente une déclaration par laquelle ils consentent 
à ce que des faits ressortant des dossiers de police soient communiqués, dans la décision, aux 
entreprises de sécurité requérantes. 

Article 10, alinéas 1 et 3 

La disposition de l'article 10, alinéa 1, du concordat est modifiée pour tenir compte du fait que des 
responsables d'entreprises peuvent aussi pratiquer eux-mêmes dans des cantons concordataires 
sans y avoir un siège. 

Quant à l'alinéa 3 de cet article, il est modifié pour y introduire certaines dispositions à la suite 
essentiellement des exigences de la loi fédérale sur le marché intérieur. L'étendue de l'examen de 
l'équivalence dépendra du contenu des autorisations ou attestations présentées. En réalité, la 
Commission concordataire a déjà donné aux autorités compétentes des instructions concernant la 
façon de procéder lorsque des personnes d'autres cantons au bénéfice d'autorisations veulent 
exercer dans les cantons concordataires. 

A remarquer que seuls les cantons de Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Grisons, Lucerne, Nidwald, 
Soleure, Thurgovie et Tessin ont introduit des systèmes d'autorisation pour les entreprises et/ou 
les agents de sécurité. Même si certaines conditions personnelles sont généralement posées 
(honorabilité, ...), il n'en demeure pas moins que des différences existent, par exemple concernant 
la durée de validité des autorisations et la définition des titulaires de celles-ci. 

A remarquer, enfin, que la procédure d'équivalence est simple, rapide et en principe gratuite, en 
application de la jurisprudence relative à la loi fédérale sur le marché intérieur (cf. ATF 123 I 313). 

Article 10b 

Un nouvel article 10b est introduit pour ancrer, dans le concordat, certaines règles concernant la 
procédure, et ce afin de réaliser encore mieux une application uniforme du concordat. Avec 
l'article 10b, alinéa 2, les autorités décisionnelles pourront communiquer aux entreprises de 
sécurité requérantes, dans les décisions de rejet de la requête, les motifs de police pertinents 
retenus. Un refus de collaborer signifiera, pour l'entreprise de sécurité, une non-entrée en matière; 
cette conséquence figure en général dans les codes de procédure administrative cantonaux. 

Les dispositions de l'article 10b, alinéa 3, constituent la transposition de celles de la directive 
1999/42/CE (cf. art. 9 de cette directive). Les autorités compétentes des pays d'origine ou de 
provenance sont en l'état exposées dans une Communication de la Commission (Journal officiel 
des Communautés européennes, C 081, du 13.07.1974, p. 1 à 7). 

A l'alinéa 4 est introduite une disposition permettant à l'autorité compétente de suspendre la 
procédure lorsqu'une procédure pénale est pendante à l'encontre du requérant. Il y a un motif 
d'intérêt public évident à attendre l'issue de la procédure pénale; cela sera le cas si les faits 
reprochés sont susceptibles, à première vue, de motiver un refus de l'autorisation. 

Articles 11 et 11b 

L'article 11 du concordat est accompagné d'un nouvel article (article 11b) concernant la 
communication de données, par des autorités judiciaires ou des polices cantonales ou 
communales, à l'autorité compétente afin que celle-ci puisse accomplir les tâches qui lui 
incombent en application du concordat. Les données concernées seront celles qui sont 
déterminantes pour l'examen de la réalisation des conditions personnelles prévues aux articles 8 
et 9 du concordat. 
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Article 12 

L'article 12 est entièrement remanié. Le projet codifie, à l'alinéa 2, la pratique consistant à délivrer 
aux entreprises de sécurité, pour des manifestations déterminées, des autorisations d'engager du 
personnel limitées dans le temps. A l'alinéa 3, le projet rappelle que les décisions de retrait ou de 
refus d'autorisation, rendues par une autorité compétente (une autorité administrative ou un 
tribunal), ont force de chose décidée et jugée dans tous les cantons concordataires. Le rappel de 
ce principe tend à éviter que des requérants, déboutés régulièrement dans un canton 
concordataire, puissent obtenir une autorisation dans un autre alors que les éléments de fait ou de 
droit concernant les conditions d'autorisation n'ont pas varié ou que la décision ne souffre pas de 
nullité absolue. 

L'article 12, alinéa 4, permet à l'autorité de prévoir, dans sa décision, des charges destinées à 
assurer le respect, par l'administré, de la législation. Il s'agit là, d'après la doctrine, de clauses 
ajoutées au dispositif obligeant l'administré à faire, ne pas faire ou tolérer quelque chose. 

Article 13, alinéas 1 et 4 

Les dispositions de l'article 13, alinéa 1, sont adaptées pour tenir compte des nouvelles exigences 
introduites pour les chiens et les maîtres-chiens (cf. article 10a). Quant à la disposition de l'alinéa 
4, elle précise les mesures urgentes qui peuvent être prises non seulement par un canton qui n'a 
pas accordé l'autorisation, mais encore par le canton qui traite du dossier (suspension de 
l'autorisation, interdiction de pratiquer). 

Article 14, alinéas 1 et 1bis 

Le projet, au vu de la pratique, précise le droit actuel (cf. article 14, alinéa 1). Dans un nouvel 
alinéa 1bis, il dispose aussi que les décisions de refus ou de retrait d'autorisation doivent être 
communiquées, pour information, aux autorités compétentes des autres cantons concordataires. 

Article 14a 

Une nouvelle disposition est prévue pour introduire une base légale permettant aux autorités 
compétentes de procéder à des contrôles dans les locaux des centrales d'alarme pour y vérifier 
essentiellement l'état du personnel soumis au concordat. A remarquer que les opérateurs des 
centrales d'alarme sont des agents soumis au concordat et que le contrôle de tels agents n'est 
possible que dans les locaux de l'entreprise. 

Article 15, alinéa 3 

Un nouvel alinéa est ajouté à l'article 15 pour préciser une obligation qui incombe à toute 
personne soumise au concordat. 

Cette obligation figurait dans l'ancienne législation genevoise sur les entreprises de sécurité. 

Article 15a 

Un nouvel article est introduit pour donner suite à une proposition de la Commission 
interparlementaire romande. L'obligation de formation continue vise toutes les entreprises de 
sécurité. Il s'agit d'une obligation dont la violation sera sanctionnée soit pénalement (cf. article 22, 
alinéa 1, lettre b), soit administrativement (cf. article 13). Le cas échéant, il appartiendra à la 
Commission concordataire (cf. article 28, alinéa 1) de préciser les modalités du contrôle de la 
réalisation de cette obligation. 
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Article 16, alinéa 1 

L'article 16, alinéa 1, du concordat, dans sa nouvelle teneur telle que proposée, imprime avec plus 
de force l'obligation, pour les personnes soumises au concordat, de ne pas entraver l'action des 
autorités et des organes de police. Il s'agit là d'une obligation essentielle. 

Article 18, alinéas 1, 3 et 4 

Les alinéas 1 et 3 de l'article 18, tels que proposés, codifient la pratique en vigueur. En effet, 
depuis l'entrée en vigueur du concordat, les autorités compétentes délivrent aux chefs 
d'entreprises et aux agents une carte de légitimation concordataire résumant, dans un format 
carte de crédit, les éléments essentiels de l'autorisation. La Commission concordataire a repris, à 
cet égard, dès l'entrée en vigueur du concordat, la pratique des autorités genevoises. 

Indépendamment de ce qui précède, il reste que les entreprises et les agents de sécurité peuvent 
utiliser des cartes de visite (cf. article 18, alinéa 3). 

Article 22, alinéa 1, lettre a 

La lettre a de l'article 22, alinéa 1, est d'abord modifiée pour faire suite à l'introduction d'un 
système d'autorisation pour les maîtres-chiens. A remarquer ensuite que la formulation de la 
disposition est précisée, par rapport au texte initial, pour indiquer clairement les sujets de 
l'infraction à la disposition de l'article 9. La personne responsable pénalement est non seulement 
le chef d'entreprise qui emploie du personnel sans autorisation, mais encore l'agent de sécurité 
lui-même qui pratique sans qu'une autorisation ait été délivrée à son employeur. 

Quant à l'énumération des articles figurant à l'alinéa 1, lettre b, elle est complétée pour tenir 
compte de la nouvelle obligation prévue à l'article 15a. 

Article 28, alinéas 1 et 2 

Le projet précise mieux, à l'alinéa 1 de l'article 28, la tâche essentielle de la Commission 
concordataire qui est de veiller à une application uniforme du concordat dans les cantons 
concordataires. Les moyens d'intervention de cet organe, déjà utilisés, sont les directives et, dans 
les cas d'espèce, les instructions données, sur requête, aux autorités compétentes. En l'état, 
plusieurs directives ont déjà été prises. Il s'agit soit de directives complétant les dispositions du 
concordat (cf. ad article 8, alinéa 2: directives du 27 septembre 2001 concernant l'examen portant 
sur la connaissance de la législation applicable aux entreprises de sécurité; ad article 10a, alinéa 
3: directives du 22 avril 1999 concernant le test pour les chiens utilisés par des agents 
d'entreprises de sécurité), soit de directives dites interprétatives destinées à aider les autorités 
compétentes (directives du 9 mai 2001 concernant le champ d'application et les conditions 
d'autorisations prévus par le concordat sur les entreprises de sécurité; directives du 22 avril 1999 
concernant la reconnaissance des autorisations délivrées par les cantons non concordataires; 
directives du 13 juin 2002 concernant l'application des articles 8, alinéa 1, lettre d, et 9, alinéa 1, 
lettre c, du concordat). Quant aux instructions, elles sont prises dans des cas d'espèce lorsqu'une 
autorité le requiert, la responsabilité de la décision restant toujours cependant en mains de 
l'autorité cantonale compétente. 

L'article 28, alinéa 2, précise quant à lui les tâches d'information de la Commission concordataire, 
exercées au profit de la Conférence (cf. le rapport annuel à la Conférence) ou même des 
administrés. 

Dispositions transitoires et finales 

Le projet de modification du concordat règle, dans son article 2, des situations transitoires, à 
savoir le sort de procédures (administratives ou de la juridiction administrative) pendantes et la 
situation des personnes et des chiens déjà autorisés sous l'ancien droit par les cantons en 
application de leur législation. 
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Quant à l'article 3, il fixe les règles concernant l'entrée en vigueur de la modification du concordat 
et indique que le projet de modification a été communiqué au Département fédéral de justice et 
police, en application des dispositions constitutionnelles fédérales. 

4. CONCLUSIONS 

Le projet de révision du concordat répond non seulement aux exigences découlant de l'Accord sur 
la libre circulation des personnes, passé entre la Suisse et la Communauté européenne, mais vise 
également à adapter cette législation  aux mutations constantes que connaît le secteur de la 
sécurité privée. 

En effet, l'augmentation constante du nombre d'entreprises et la forte concurrence qui s'exerce 
dans cette branche imposent un cadre juridique strict, basé sur le régime de l'autorisation. A cet 
égard, le concordat est un exemple, dans la mesure où la majorité des cantons suisses 
connaissent encore des réglementations disparates et souvent lacunaires. Il est certain qu'au 
cours des prochaines années la question de donner les compétences nécessaires à la 
Confédération afin de légiférer dans ce domaine se posera certainement. 

Cette révision a également permis pour la première fois de mettre en �uvre le concordat sur les 
concordats. Cet outil législatif doit répondre aux reproches maintes fois exprimés par les 
parlements cantonaux qui ne souhaitaient plus être une simple chambre d'enregistrement et 
exigeaient un véritable droit d'amendement des textes qui leur étaient soumis. Si les travaux de la 
Commission interparlementaire romande sont certainement bénéfiques d'un point de vue 
démocratique, nous devons toutefois souligner qu'ils compliquent passablement la procédure déjà 
complexe en matière d'adoption et de révision de concordats.  

Compte tenu des éléments développés dans le présent rapport, nous vous prions de bien vouloir 
adopter le projet de décret ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 19 novembre 2003 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
 



2460 ANNEXES 
Rapport 04.004 � Concordat sur les entreprises de sécurité 

 
 
Décret 
portant adhésion du canton de Neuchâtel à la convention 
portant révision du concordat sur les entreprises de sécurité 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 48 de la Constitution fédérale; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 19 novembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La République et Canton de Neuchâtel adhère à la convention portant révision 
du concordat sur les entreprises de sécurité, adoptée par la Conférence des chefs de 
départements de justice et police de Suisse romande le 3 juillet 2003 et approuvée par le 
Département fédéral de justice et police le 22 avril 2002.  
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat arrête les dispositions nécessaires à l'exécution de la convention dans le 
canton. 
 
 
Art. 3   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. Il en fixe la date 
d'entrée en vigueur. 
 
 
Neuchâtel, le  

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXE 

Convention 
portant révision du concordat sur les entreprises de sécurité du 18 octobre 1996 

Article premier   Le concordat du 18 octobre 1996 sur les entreprises de sécurité est modifié 
comme suit: 
 
 

Art. 5   Exceptions 
 
1Les tâches de protection et de surveillance exercées par le personnel engagé par une 
personne physique ou morale au seul profit de celle-ci n'entrent pas dans le champ 
d'application du présent concordat. Il en va de même pour les tâches exercées par les 
membres de la personne morale elle-même. 
 
2Les cantons sont compétents pour soumettre au présent concordat les activités visées à 
l'alinéa 1. 
 
 
Art. 6, let. c (nouvelle) 
 
[Au sens du présent concordat, on entend par:] 
 
c) chef de succursale, la personne responsable d'un secteur d'activité géographiquement 

décentralisé de l'entreprise de sécurité, pour autant qu'elle dispose de compétences 
étendues dans la direction dudit secteur et dans la conduite des collaborateurs qui lui 
sont subordonnés. 

 
 
Art. 7, al. 1, let. c (nouvelle), al. 2 et al. 3 
 
[1Une autorisation est nécessaire pour:] 
 
c) utiliser un chien pour l'exécution d'activités régies par le présent concordat. 
 
2Elle est délivrée par l'autorité compétente du canton où l'entreprise a son siège ou, dans le 
cas de l'article 10, par l'autorité du canton où l'activité s'exerce ou, si plusieurs cantons sont 
concernés, par l'autorité compétente du canton qui assume le secrétariat de la Commission 
concordataire. 
 
3L'entreprise constituée en personne morale doit désigner un responsable auquel elle 
confère les pouvoirs pour la représenter et l'engager auprès des tiers. Celui-ci doit être en 
situation de pouvoir exercer ses responsabilités. 
 
 
Art. 8, al. 1, let. a, c, d et f 
 
[1L'autorisation d'exploiter ne peut être accordée que si le responsable:] 
 
a) est de nationalité suisse, ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne ou de 

l'Association européenne de libre-échange ou, pour les ressortissants d'autres Etats 
étrangers, titulaire d'un permis d'établissement; 

 
c) est solvable ou ne fait pas l'objet d'actes de défaut de biens définitifs; 
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d) offre, par ses antécédents, par son caractère et son comportement, toute garantie 
d'honorabilité concernant la sphère d'activité envisagée. La Commission concordataire 
édicte des directives à cet égard; 

 
f) a subi avec succès l'examen portant sur la connaissance de la législation applicable en 

la matière. 
 
 
Art. 9, al. 1, let. a, c, d (nouvelle) et al. 2 
 
[1L'autorisation d'engager du personnel n'est accordée que si l'agent de sécurité ou le chef 
de succursale:] 
 
a) est de nationalité suisse, ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne ou de 

l'Association européenne de libre-échange ou, pour les ressortissants d'autres Etats 
étrangers, titulaire d'un permis d'établissement ou d'un permis de séjour depuis deux 
ans au moins; 

 
c) offre, par ses antécédents, par son caractère et son comportement, toute garantie 

d'honorabilité concernant la sphère d'activité envisagée. La Commission concordataire 
édicte des directives à cet égard; 

 
d) est solvable ou ne fait pas l'objet d'actes de défaut de biens définitifs. 
 
2En outre, le chef de succursale doit avoir subi avec succès l'examen prévu à l'article 8, al. 
1, let. f. 
 
 
Art. 10, al. 1 et 3 
 
1Les responsables et les agents des entreprises de sécurité qui n'ont ni siège ni succursale 
dans l'un des cantons concordataires ne peuvent y exercer une activité qu'après 
autorisation délivrée aux conditions de l'article 9 du présent concordat. 
 
3L'autorité compétente examine l'équivalence des autorisations qui ne sont pas délivrées 
par les cantons concordataires. Elle détermine, au vu des attestations produites, si les 
requérants doivent à nouveau démontrer la réalisation des conditions personnelles des 
autorisations. 
 
 
Art. 10a (nouveau)  d) Autorisation d'utiliser un chien 
 
1Les agents de sécurité qui utilisent des chiens pour l'exécution des activités régies par le 
concordat doivent être au bénéfice d'une autorisation délivrée à cet effet. 
 
2L'autorisation n'est accordée que si, par un test d'aptitudes, il est démontré que: 
 
a) le maître-chien est apte à conduire son chien; 
 
b) le chien utilisé est formé à exercer les activités régies par le concordat. 
 
3Le test d'aptitudes est organisé par le canton de siège de l'entreprise ou de sa succursale. 
Ses modalités sont réglées par la Commission concordataire. 
 

4L'autorité compétente examine l'équivalence des éventuelles attestations d'aptitudes ou 
autorisations déjà délivrées au maître-chien. Elle détermine, au vu des attestations 
produites, si les requérants doivent à nouveau passer, en tout ou en partie, le test 
d'aptitudes.  
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Art. 10b (nouveau) Procédure 
 
1Les entreprises de sécurité, les chefs de succursales et les agents de sécurité sont tenus 
de collaborer à l'établissement des faits. 
 
2Les entreprises de sécurité produisent, à l'appui de leur requête d'engager du personnel, 
une attestation, émanant de la personne concernée, selon laquelle cette dernière consent à 
ce que l'autorité compétente fasse si nécessaire état, dans la décision, de données 
ressortant des dossiers de police. A ce défaut, l'autorité compétente n'entre pas en matière. 
 
3Les documents produits à l'appui des requêtes ne doivent pas dater, lors de leur 
production, de plus de trois mois. Les requérants étrangers produisent les documents et les 
attestations nécessaires délivrées par l'autorité compétente du pays d'origine ou de 
provenance. 
 
4L'autorité compétente peut suspendre la procédure si la décision dépend de l'issue d'une 
procédure pénale concernant le requérant. 
 
 
Art. 11 note marginale 
 
Communications a) des entreprises de sécurité 
 
 
Art. 11b (nouveau) b) des autorités cantonales 
 
1Les autorités judiciaires des cantons concordataires communiquent aux autorités 
cantonales compétentes, sous une forme appropriée, les décisions et jugements pénaux 
rendus, ainsi que toute information sur la procédure pénale en cours concernant les 
personnes soumises au présent concordat.  
 
2Les autorités cantonales compétentes ont accès aux données de police, conservées par 
les polices des cantons concordataires, concernant les personnes soumises au présent 
concordat. 
 
3Les données concernées sont celles dont l'autorité compétente a besoin pour 
l'accomplissement de sa tâche. 
 
 
Art. 12 Validité des décisions 
 
1L'autorisation accordée par une autorité compétente est valable dans l'ensemble des 
cantons concordataires. Elle est valable quatre ans et renouvelable sur demande du 
titulaire. 
 

2L'autorité compétente peut, s'il s'agit d'une manifestation déterminée, accorder pour les 
agents de sécurité une autorisation limitée dans le temps. Dans ce cas, aucune carte de 
légitimation n'est délivrée et un émolument réduit est perçu. 
 
3Les décisions de refus ou de retrait d'autorisations ainsi que les autres mesures prises par 
les autorités compétentes des cantons concordataires ont force de chose décidée ou jugée 
dans tous les cantons concordataires. 
 
4L'autorité compétente peut assortir sa décision de charges destinées à assurer le respect 
de la législation concernant les entreprises de sécurité. 
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Art. 13, al. 1 et 4 
 
1L'autorité qui a accordé l'autorisation doit la retirer lorsque les conditions prévues aux 
articles 8, 9 et 10a ne sont plus remplies ou lorsque son titulaire contrevient gravement ou à 
de réitérées reprises aux dispositions du présent concordat ou de la législation cantonale 
d'application. 
 
4Demeurent réservées les mesures provisionnelles, notamment la suspension de 
l'autorisation ou l'interdiction de pratiquer, que peut prendre l'autorité décisionnelle 
compétente ou l'autorité du canton où s'exerce l'activité lorsque l'entreprise ou l'un de ses 
agents viole gravement la loi ou le concordat. 
 
 
Art. 14, al. 1 et 1bis 
 
1Les autorités compétentes des cantons concordataires dans lesquels pratiquent des 
agents ou une entreprise de sécurité communiquent à l'autorité compétente pour prendre 
des mesures tout fait pouvant entraîner le refus ou le retrait de l'autorisation ainsi que 
toutes les décisions prises à leur égard en vertu du droit cantonal. 
 
1bisLes décisions de refus ou de retrait d'autorisations sont communiquées, sous une forme 
appropriée, aux autorités compétentes des autres cantons concordataires. 
 
 
Art. 14a (nouveau) Contrôles 
 
L'autorité compétente peut en tout temps faire procéder à des contrôles dans les locaux des 
centrales d'alarme afin d'y vérifier l'application du présent concordat. 
 
 
Art. 15, al. 3 (nouveau) 
 
3Toute personne soumise au présent concordat a l'interdiction d'accepter des missions dont 
l'exécution les expose à enfreindre la législation. 
 
 
Art. 15a (nouveau) Formation continue 
 
Les entreprises de sécurité garantissent à leur personnel des cours de sensibilisation à la 
profession en cours d'emploi. 
 
 
Art. 16, al. 1 
 
1Toute personne soumise au présent concordat a l'interdiction d'entraver l'action des 
autorités et des organes de police. 
 
 
Art. 18, al. 1, 3 et 4 (nouveau) 
 
1Les personnes exerçant leur activité en dehors des locaux de l'entreprise doivent être 
munies d'une carte de légitimation, délivrée par l'autorité compétente, exposant le dispositif 
de l'autorisation. L'article 12, alinéa 2, est réservé. 
 
3Les cartes de visite, le matériel de correspondance et la publicité commerciale ne doivent 
pas faire naître l'idée qu'une fonction officielle est exercée. 
 
4Toute forme de publicité inconvenante ou fondée sur l'exacerbation d'un sentiment 
d'insécurité est interdite.  
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Art. 22, al. 1 let. a et b 
 
[1Est passible des arrêts ou de l'amende celui qui:] 
 
a) pratique, emploie du personnel ou utilise un chien, sans être au bénéfice d'une 

autorisation; 
 
b) contrevient aux dispositions des articles 11, 15a, 16, 17, 18, 19, 20 et 21, alinéa 2. 
 
 
Art. 28, al. 1 et 2 
 
1La Commission concordataire veille à une application uniforme du concordat dans les 
cantons concordataires. A cet effet, elle prend les directives nécessaires et donne aux 
autorités compétentes, sur requête, des instructions dans des cas d'espèce. 
 
2La Commission concordataire informe périodiquement la Conférence et peut lui proposer 
de nouvelles dispositions ou lui adresser des recommandations concernant les 
améliorations à apporter au concordat. Elle peut informer les administrés sur les questions 
liées à l'application du concordat. 

 
 
Art. 21   Les procédures administratives et judiciaires pendantes à l'entrée en vigueur de la 
présente convention modificatrice sont régies par le nouveau droit. 
 
2Les attestations d'aptitude et les éventuelles autorisations déjà délivrées par les autorités 
compétentes aux maîtres-chiens sur la base du droit des cantons concordataires sont reconnues 
comme équivalentes aux autorisations prévues par l'article 10a, introduit par la présente 
convention. Le nouveau droit concordataire s'applique à l'échéance des attestations et des 
autorisations délivrées sur la base de l'ancien droit. 
 
 
Art. 31   La présente convention entre en vigueur lorsque trois cantons au moins y ont adhéré. 
 
2Le Département fédéral de justice et police a confirmé le 22 avril 2002 que la présente 
convention respectait les dispositions constitutionnelles fédérales. 
 
 
 
La présente convention est adoptée le 3 juillet 2003 par les membres suivants de la Conférence 
des chefs des Départements de justice et police de Suisse romande: 
 

M. le conseiller d'Etat Claude Grandjean, chef de la Direction 
de la sécurité et de la justice du canton de Fribourg 
 
M. le conseiller d'Etat Jean-Claude Mermoud, chef du Département 
de la sécurité et de l'environnement du canton de Vaud 
 
M. le conseiller d'Etat Jean-René Fournier, chef du Département 
de l'économie, des institutions et de la sécurité du canton du Valais 
 
Mme la conseillère d'Etat Monika Dusong, cheffe du Département 
de la justice, de la santé et de la sécurité du canton de Neuchâtel 
 
Mme la conseillère d'Etat Micheline Spoerri, cheffe du Département 
de justice, police et sécurité du canton de Genève 
 
M. le ministre Gérald Schaller, chef du Département de la Justice 
et des Finances du canton du Jura 
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 Débats ............................................................................................... 2023 
 Rapport de la commission ................................................................ 2187 

04.002 Haute surveillance sur la gestion du Tribunal cantonal 
 Débats ............................................................................................... 2041 
 Rapport de la commission ................................................................ 2355 
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 Rapport du Conseil d'Etat ................................................................. 2383 

 Décrets 
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VINGT-QUATRIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 24 et 25 février 2004 
 
Séance du mardi 24 février 2004, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 110 députés. 

Absents et excusés: MM. Martial Debély, Roland Debély, Mme Caryne Renevey, M. Dominique 
Gilbert Rossier et Mme Valérie Schweingruber. � Total: 5. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

04.114 
24 février 2004 
Interpellation Marcelo Droguett 
Brutalité policière 

En annexe, vous trouverez une copie de la lettre dans laquelle le Dr Hervé Zender, médecin-
adjoint, responsable de l'Unité des soins intensifs à l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, relate la triste 
expérience qu'il a vécue en étant interpellé de façon brutale, sans ménagement et sans aucune 
raison par des membres de la police à La Chaux-de-Fonds.  

Nous aimerions souligner la façon brutale, arrogante et fascisante, comme le dit la victime, avec 
laquelle s'est comportée la police, situation aggravée par le fait que des agents de police sont 
arrivés dans une voiture banalisée, qu'ils se sont précipités sur ladite victime sans s'être 
présentés et sans donner aucune explication.  

En outre, après que la victime a décliné son identité en fournissant sa carte d'identité et demandé 
des explications, en arguant qu'une personne qui se promène tranquillement dans la ville doit être 
présumée innocente, la réponse de l'agent de police fut qu'il n'avait rien à faire avec la 
présomption d'innocence. Cette réponse est d'une extrême gravité.  

Pour finir, la police s'en va en donnant de très vagues explications et sans présenter aucune 
excuse.  

Il s'agit là du problème de la sécurité dans notre canton, argument utilisé de façon électoraliste par 
quelques partis. Le problème se présente ici dans toute sa gravité, car la police a procédé de 
façon brutale, arrogante, injustifiée et, comme cela arrive souvent, avec une certaine impunité, car 
l'anonymat protège les policiers qui se comportent de la sorte.  
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Dans le cas présent, après de nombreuses demandes, un des policiers a finalement donné son 
numéro de matricule.  

Cette situation est aggravée par une conversation téléphonique qu'a eue le Dr Hervé Zender avec 
un premier lieutenant de police (Fivaz?), lequel lui a signalé que l'action de ses hommes était 
normale, fait que le Dr Hervé Zender refuse catégoriquement, car la façon brutale avec laquelle il 
a été immobilisé et les insultes qu'il a subies, pour lui, bizarrement, ne correspondaient pas à une 
opération de police normale. Il va de soi que nous, bizarrement, sommes d'accord avec lui. Le Dr 
Hervé Zender a communiqué à ce premier lieutenant de police qu'il avait envoyé une lettre au 
Conseil communal de La Chaux-de-Fonds. Ce policier lui a répondu: "qu'ils en recevaient de toute 
manière beaucoup." 

Le Dr Hervé Zender nous a fait parvenir cette réflexion finale:  

Donc, les cadres de la police soutiennent leurs agents même dans la brutalité et, pour ce 
cadre, la sécurité de ses agents est prioritaire sur la vérité et la justice: quelle belle 
mentalité. 

Nous pensons que cette situation est assez grave et nous vous demandons d'effectuer une 
enquête administrative pour clarifier les circonstances dans lesquelles cette affaire s'est déroulée, 
de manière à ce que les policiers fautifs assument leurs responsabilités et leurs conséquences, 
ceci pour le bien de la réputation de la police même.  

Nous n'avons pas besoin de vous rappeler qu'une pomme pourrie finit par contaminer le reste du 
panier...  

Nous pensons que cette affaire dépasse largement un problème communal, même sans savoir s'il 
s'agissait de la police cantonale ou de la police locale, donc nous vous prions de ne pas nous 
répondre qu'il s'agit d'une affaire communale et non cantonale. 

Cosignataires: M. Giovannini et M. Perroset. 

 
Annexe:  

Copie de la lettre du Dr Hervé Zender, médecin-adjoint, responsable de l'Unité des soins 
intensifs de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, 

adressée à M. le conseiller communal Georges Jeanbourquin, vice-président du Conseil 
communal, directeur de l'énergie et la sécurité et de l'environnement, Tour Espacité, La 
Chaux-de-Fonds 

 
La Chaux-de-Fonds, le 17 février 2004 

 
Monsieur le conseiller communal,  

Hier soir, vers 21h15, j'ai été très violemment interpellé par trois agents de police alors que je 
marchais le long de la rue de Bel-Air. 

Sortant de l'hôpital, après plus de 14 heures de travail ininterrompu, je regagnais mon domicile à 
pied en descendant le long de la rue de Bel-Air quand une voiture grise avec trois agents de 
police s'est arrêtée à ma hauteur. Brutalement, sans aucune explication, un agent est sorti du 
véhicule et a plaqué avec force sa main sur mon thorax en exigeant de moi que je sorte les mains 
de mes poches. J'ai été évidemment extrêmement blessé par cette attitude et je lui ai demandé la 
raIson de ce comportement totalement inadéquat. Cet agent m'a ensuite demandé mes papiers 
en maintenant toujours sa main sur ma poitrine, toujours sans aucune justification, demande à 
laquelle j'ai accédé en lui fournissant ma carte d'identité. Je lui ai alors dit que son attitude était 
inacceptable et il s'est littéralement mis à hurler dans la rue et me tenant des propos que je n'ai 
pas retenus, tellement je me sentais agressé. J'ai fini par comprendre qu'il recherchait une 
personne portant, comme moi-même, une veste rouge. Très agacé par cette façon de faire, j'ai 
déclaré que je voulais regagner mon domicile et j'ai fait un pas en avant m'écartant de l'agent. J'ai 
alors été très violemment saisi au corps, repoussé sans aucun ménagement sur le trottoir et mon 
bras droit a été tordu brutalement dans mon dos. Sentant que cet agent ne se maîtrisait plus du 
tout et qu'il risquait de me frapper, je n'ai plus bougé. Je lui ai demandé ce qu'il faisait de la 
présomption d'innocence à laquelle toute personne marchant calmement dans la rue a droit et il 
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m'a répondu qu'il n'en faisait absolument rien, exprimant ainsi que toute personne est coupable 
jusqu'à preuve du contraire. Je lui ai alors déclaré que ses propos et son comportement étaient 
fascisants. Finalement, après qu'un autre agent a effectué un téléphone, j'ai récupéré ma carte 
d'identité et j'ai eu droit à de vagues explications concernant une personne avec une veste rouge 
de ma taille recherchée par la police et, absolument sans aucune excuse, les trois agents sont 
remontés dans leur véhicule et partis. Après de nombreuses demandes répétées de ma part pour 
connaître le nom de cet agent violent, il a finit par me donner son matricule, le 45, juste avant de 
remonter dans son véhicule. 

Il s'agit visiblement de violence policière physique et verbale caractérisée alors que je ne faisais 
rien de particulier, hormis de marcher dans la rue. J'estime donc avoir été totalement injustement 
violenté. Une telle attitude est inadmissible et je souhaite que de tels évènements ne se 
reproduisent plus. Une demande polie d'une pièce d'identité sans porter la main sur moi n'aurait 
évidemment pas entraîné cette lettre de ma part.  

Je tenais à porter à votre connaissance ce très désagréable événement survenu hier soir et je 
vous remercie par avance de l'attention que vous voudrez bien prêter à ces quelques lignes. En 
vous priant de croire, Monsieur le conseiller communal, à l'expression de ma plus haute 
considération, je vous adresse mes salutations distinguées.  

Signé: H. Zender 

 
04.117 
24 février 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Incompétence ou tromperie? 

La publication sur Internet du Vot�info concernant les votations du 28 mars a déclenché une vague 
de réactions au sujet du coût de l�initiative de la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie "rabais d�impôts pour tous". 

La lecture du texte de l�initiative permet d�affirmer que cette dernière amputera non seulement les 
finances de l�Etat de 70 millions de francs, mais encore celles des communes pour une somme 
équivalente, conduisant à un total de 140 millions de francs de manque à gagner pour les 
collectivités neuchâteloises.  

En effet, l'initiative propose de réduire l'impôt de base mentionné à l'article 40 de la loi fiscale, et 
qui sert de référence aussi bien en matière de fiscalité cantonale que communale, et non à l'article 
3, alinéa 4, de la même loi, qui fixe le coefficient cantonal par rapport à l'impôt de base. 

Cependant, ni l�argumentaire des initiants ni le contre-argumentaire du Conseil d�Etat ne nous 
paraissent suffisamment clairs à ce sujet. 

D�un côté, la Chambre écrit noir sur blanc ne pas toucher les communes. Que ce soit par 
incompétence ou par tromperie, toujours est-il qu�elle persiste à nier l�évidence. Ceci pourrait 
induire en erreur des électrices et électeurs appelés à se prononcer.  

Le groupe socialiste souhaite savoir qui porte, au plan juridique, la responsabilité des propos 
publiés dans le Vot'info comme argumentaire des initiants. 

De l�autre côté, le Conseil d�Etat parle de pertes fiscales de 16 à 70 millions de francs, une 
fourchette plus que large! 

Si nous avons bien compris les explications du Conseil d�Etat relayées par la presse, la facture se 
monterait en fait à 70 millions, et ne pourrait être ramenée à 16 millions que dans le cas où toutes 
les communes augmenteraient à trois reprises les impôts de 4 points sur les personnes 
physiques.  

Le Conseil d�Etat peut-il nous confirmer que cette interprétation de son argumentaire est exacte? 

Si tel est le cas, le groupe socialiste demande au Conseil d�Etat de clarifier les points suivants: 

� N'est-il pas inapproprié de tenir compte d�hypothétiques décisions futures et ne relevant pas du 
canton pour chiffrer le coût d�un projet, et n�aurait-il pas été plus transparent et compréhensible 
de dire clairement que le coût s�élève à 70 millions de francs pour les communes? 
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� Si, par malheur, l�initiative devait être acceptée, le Conseil d�Etat pense-t-il que les communes 
imposant aujourd'hui déjà à un taux élevé pourront élever leur coefficient sans risque de 
référendum? 

L�urgence est demandée. 

Signataire: J.-N. Karakash. 

 
04.119 
24 février 2004 
Interpellation des groupes radical et libéral-PPN 
Violation caractérisée de la séparation des pouvoirs 

Le 28 mars 2004, les citoyens neuchâtelois se rendront aux urnes pour se prononcer sur trois 
initiatives populaires en matière de politique fiscale et familiale et sur les deux contre-projets 
directs du Grand Conseil. Le Conseil d'Etat, dans sa brochure d'information, publie un plaidoyer 
contre ces projets, y compris contre ceux du Grand Conseil. Lundi 23 février 2004, il a également 
publié un communiqué de presse dans lequel il prend position sans ambiguïté aucune contre la 
position du Grand Conseil. L'attitude du gouvernement porte une grave atteinte à la séparation 
des pouvoirs et à la prééminence du Grand Conseil telle qu'elle est prévue par la Constitution.  

Avant toute votation, les citoyens doivent être informés sur les objets soumis au scrutin et sur la 
position des autorités et des acteurs politiques. Dans la brochure Vot'info, financée par les deniers 
publics et publiée à l'occasion du scrutin du 28 mars 2004, le Conseil d'Etat ne fait pas 
d'information, il publie un pamphlet, à tel point qu'il aurait pu rebaptiser ce document Vot'intox!  

Dans l'idéal, le Conseil d'Etat, qui ne partage pas l'avis du Grand Conseil sur plusieurs points, 
aurait dû avoir l'élégance de s'abstenir d'exprimer son opposition, qui était par ailleurs déjà 
largement connue. On aurait toutefois pu admettre qu'il fasse connaître son avis, mais avec 
nuance et avec le minimum de réserve que doit inspirer le respect des institutions. En 
l'occurrence, il fait bien plus: le gouvernement publie un pamphlet qui précise, à chaque page, son 
opposition à tous les objets et les raisons de celle-ci. 

Dans le même temps, s'il résume la manière dont le Grand Conseil a conçu ses contre-projets, le 
Conseil d'Etat n'accorde aucune place à l'argumentation développée par la majorité du parlement 
qui explique les raisons politiques pour lesquelles elle est convaincue qu'il est indispensable de 
procéder à une baisse générale de la fiscalité et de baisses ciblées sur les classes moyennes et 
les familles. Il passe donc sous silence les objectifs politiques du parlement au profit d'un simple 
rappel technique des dispositions votées. 

Par cette attitude, le Conseil d'Etat contrevient gravement à l'ordre institutionnel et à la séparation 
des pouvoirs. La Constitution neuchâteloise prévoit en effet la prééminence du parlement sur le 
gouvernement, notamment en ses articles 46, 59 et 68. La commission "Constitution" le notait 
d'ailleurs dans son rapport du 22 novembre 1999 (00.009, p. 72), en notant: 

La commission s'est demandé s'il ne convenait pas de marquer, par une phrase, la 
supériorité juridique du Grand Conseil sur le Conseil d'Etat (�). Elle y a finalement renoncé 
(�). Il lui est apparu que cette supériorité ressort suffisamment des dispositions spéciales 
sur les compétences respectives du parlement (art. 55 et ss.) et du gouvernement (art. 68 
et ss.), ainsi que du chapitre sur les rapports entre les deux autorités (art. 79 et ss). 

C'est en effet au Grand Conseil qu'il appartient de fixer les grandes lignes de la politique 
cantonale et au Conseil d'Etat de les appliquer. Or, dans le cas d'espèce, le gouvernement utilise 
tous les moyens pour combattre devant la population une décision légitimement prise par le 
Grand Conseil et qui était objet de sa compétence propre. Cette confusion des rôles et des 
pouvoirs n'est pas acceptable à nos yeux. En outre le gouvernement transforme une brochure 
d'information aux électeurs en un pamphlet politique, ce qui contrevient à l'article 45 de la 
Constitution qui prévoit: "Avant les votes populaires, les autorités donnent une information 
suffisante et objective sur les objets qui y sont soumis". Le terme "autorité" implique à nos yeux 
également le Grand Conseil.  

Devant cette violation grave et délibérée de l'ordre constitutionnel, cet outrage aux relations entre 
les institutions et cette déloyauté envers le parlement, les groupes libéral-PPN et radical somment 
le Conseil d'Etat de s'expliquer, de s'excuser et de "faire cesser le délit" en renonçant à tout 
engagement dans le reste de la campagne de votation.  
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L'urgence est évidemment demandée. 

Signataires: D. Cottier, J.-C. Baudoin, Ph. Bauer, T. Humair, M. Schafroth, W. Geiser et J.-B. 
Wälti. 

 
04.120 
24 février 2004 
Interpellation du groupe radical 
Initiative de la CNCI: quels coûts pour les communes? 

Nous avons appris que le Conseil d�Etat avait récemment envoyé un courrier aux communes pour 
les informer des conséquences financières de l�initiative de la Chambre neuchâteloise du 
commerce et de l'industrie (CNCI). Si les coûts de l�initiative pour l�Etat sont connus, les coûts 
pour les communes font l�objet d�une controverse. 

Nous posons donc au Conseil d�Etat les questions suivantes: 

� Quel est le coût exact de l�initiative de la CNCI pour les communes? 

� Comment se décompose ce coût (entre diminution de l�imposition des personnes physiques et 
diminution de l�imposition des personnes morales)? 

� Comment le Conseil d�Etat explique-t-il, juridiquement, le coût de l�initiative de la CNCI pour les 
communes? Une seule interprétation du texte de l�initiative est-elle possible ou y a-t-il 
possibilité d�interpréter le texte de plusieurs manières? 

� Y a-t-il eu, entre l�annonce ou le dépôt de l�initiative et aujourd�hui, des modifications légales 
(par exemple de la loi cantonale sur les contributions directes) qui auraient pu indirectement 
modifier les conséquences financières de l�initiative pour les communes? 

� Si tel est le cas, est-il possible d�apporter un correctif, soit par le biais de l�interprétation du 
texte de l�initiative, soit par le biais d�une modification législative ultérieure, pour atténuer les 
conséquences financières pour les communes? 

Les coûts de l�initiative de la CNCI pour les communes sont un élément essentiel, nous attendons 
donc du Conseil d�Etat des réponses claires. Les citoyennes et les citoyens sont en droit de savoir 
clairement les conséquences de leur vote. 

L�urgence est demandée. 

Signataires: R. Comte, B. Zumsteg, J. Tschanz, S. Vogel, W. Haag, D. Cottier, R. Tanner, G. 
Pavillon, C. Schallenberger, P. Sandoz, A. Gerber et J.-B. Wälti. 

2. Projet de résolution 

04.122 
24 février 2004 
Projet de résolution du groupe PopEcoSol 
Salariés de Portescap 

A l'intention des salariés de Portescap à La Chaux-de-Fonds. 

Nous, député-e-s du Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, par cette 
résolution, voulons assurer les employé-e-s de l'entreprise Portescap à La Chaux-de-Fonds et les 
organisations syndicales de notre solidarité et appuyer leur détermination et leur lutte pour 
défendre leurs emplois. 

Nous soutenons les efforts faits pour maintenir l'outil de production, ainsi que les services de 
recherche et administratif de Portescap dans les Montagnes neuchâteloises. 

Nous ne voulons pas céder à la logique actuelle du toujours plus de profits qui met en danger des 
fleurons de l'industrie neuchâteloise et qui conduit à des licenciements inadmissibles qui 
fragilisent des centaines de familles de notre région. 
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L'urgence est demandée. 

Signataires: J.-P. Veya, M. Droguett, C. Stähli-Wolf, A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. de la 
Reussille, M. Ebel, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

3. Motion 

04.121 
24 février 2004 
Motion du groupe libéral-PPN 
Le RUN � une vision pour demain � quelles conséquences financières? 

La première fois que nous entendions parler du réseau urbain neuchâtelois (RUN), ce fut au 
printemps 2002 à travers le programme de législature du Conseil d'Etat.  

Le RUN est l'un des grands axes développés par le gouvernement dans le cadre de sa volonté de 
choisir l'audace plutôt que le repli.  

En notre qualité de parlementaires, nous ne sommes pas fermés d'emblée aux nouvelles idées, 
tout au contraire. Le débat doit avoir lieu et la population, en toute connaissance de cause, doit 
pouvoir se prononcer. Nous apprécions une vision à long terme et notamment une vision globale 
qui trop souvent fait défaut lors de la présentation de nouvelles demandes de crédits, qui 
inévitablement entraînent d'autres dépenses par la suite.  

Ainsi, nous avons bien pris note de l'organisation de trois journées citoyennes qui justement 
donnent l'occasion à tous les acteurs concernés, y compris à la population, de clarifier les 
questions liées au RUN. Il s'agit d'une démarche intéressante et, dans la mesure de nos 
disponibilités, nous assisterons aux débats.  

Or, ayant consulté avec intérêt le fascicule qui décrit les différents sujets qui seront traités lors des 
journées citoyennes, l'accent est mis sur une augmentation de l'attractivité du canton, une 
meilleure cohésion entre régions et sur un gain qui, à moyen terme, pourrait en résulter. Et dans 
le programme de législature, on nous indique:  

� grâce au RUN, il sera notamment possible d'exploiter largement les synergies au sein de 
l'agglomération urbaine et entre les communes du reste du canton, en évitant la création de 
doublons et en éliminant ceux qui existent aujourd'hui. 

Tout cela est parfait; cependant dans la logique "investir d'abord pour récolter après", ce qu'il nous 
manque, ce sont des indications claires, précises et chiffrées des engagements financiers que la 
réalisation du RUN impliquerait pour le canton.  

Dans le souci de la transparence et pour permettre à chacun de juger en toute connaissance de 
cause, nous demandons au Conseil d'Etat d'inclure dans la publication diffusée suite aux journées 
citoyennes une planification chiffrée qui tienne compte non seulement des résultats des débats et 
des gains escomptés à moyen terme, mais également de tous les coûts et investissements 
nécessaires à la réalisation du RUN.  

L'urgence est demandée. 

Signataires: T. Humair, J.-M. Jeanneret, R. Burkhard, M. Amstutz, P. Golay, J.-F. de Montmollin, 
J. Walder, Ph. Bauer, E. Bernoulli, M. Surdez, C. Zweiacker, P. Castella, C. Untersee, M. Barben, 
A. Obrist, J. Martin, R. Walter, O. Mauler, J.-G. Béguin et O. Haussener. 

4. Postulats 

04.115 ad 04.011 
24 février 2004 
Postulat du groupe radical 
Quelle gestion pour les bâtiments de l'Université? 

Régulièrement le Grand Conseil est appelé à voter des crédits pour les bâtiments qui sont mis à la 
disposition de l'Université par l'Etat. 
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Pourtant, du point de vue de son fonctionnement, l'Université est désormais indépendante: elle 
reçoit un contrat de prestation et une enveloppe budgétaire qu'elle gère de manière autonome. 

Ne serait-il pas opportun d'en faire de même avec les crédits d'investissements destinés à 
l'Université? Plus spécifiquement, les bâtiments de l'Université ne devraient-ils pas être gérés et 
entretenus par elle, voire lui appartenir, moyennant une enveloppe budgétaire globalement plus 
élevée (l'Etat n'ayant en contrepartie plus à accorder des crédits particuliers)? Cela ne permettrait-
il pas une meilleure responsabilisation des instances universitaires (selon le principe "qui 
commande paie") et une gestion globale des locaux universitaires plus souple et plus cohérente? 

Une autre piste à étudier, si l'on renonce à externaliser la gestion des bâtiments, serait de créer 
une commission des constructions au sein de l'Université ainsi qu'une cellule spécialisée dans la 
gestion des bâtiments universitaires au sein du service de l'intendance des bâtiments. 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés ces différentes questions et de 
faire un rapport au Grand Conseil. 

Signataires: D.G. Rossier, A. Gerber et D. Cottier. 

 
04.116 ad 04.013 
24 février 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Révision de la loi de santé 

Au cours de cette dernière décennie, aucun domaine n�a connu de changements aussi profonds 
que celui de la santé publique. Que ce soit en matière de structures ou de financements, les 
dispositions actuelles ont été fortement bouleversées. Pour nous limiter à un seul exemple, nous 
évoquerons l�engagement croissant de l�Etat cantonal dans notre système de soins. 

Nous souhaitons donc qu�une mise à jour de la loi de santé puisse être entreprise dans les 
meilleurs délais. 

En conséquence, le Conseil d�Etat est prié de: 

� préparer les travaux en vue d�une révision globale de la loi qui prenne en compte les 
modifications intervenues en travail et prévisibles afin de l�adapter aux  réalités. 

Ce travail conséquent ne saurait être accompli dans des délais très rapides. C�est pourquoi, et en 
attendant, nous demandons par ailleurs au Conseil d�Etat de: 

� renforcer  le rôle du Conseil de santé en matière de prévision et de définition des structures et 
en matière de financement. Il serait ainsi régulièrement associé à la politique initiée par le 
Conseil d�Etat et ratifiée par le Grand Conseil. De cette manière, le Conseil de santé ne se 
bornerait plus à être "réuni au moins une fois l�an", comme l�indique la loi de santé (art. 13), ce 
qui en fait un organe d�information davantage qu�un organe de consultation actif; 

� renforcer la représentation des forces politiques du législatif cantonal à l�intérieur du Conseil de 
santé en révisant sa composition. En effet, jusqu�à aujourd�hui, la loi de santé était une loi-
cadre reconnaissant dans plusieurs domaines une large autonomie aux différents acteurs du 
système (villes, fondations, etc.). Le besoin du législateur de participer à la préparation de 
dossiers de plus en plus complexes et sensibles est actuellement  indéniable; 

� ces modifications devraient intervenir en même temps que l�entrée en vigueur du projet de loi 
portant révision de la loi de santé. 

Signataires: E. Bernoulli, J.-F. De Montmollin, I. Opan-Du Pasquier, Ph. Bauer, J. Walder, T. 
Humair, C. Zweiacker et U. de Meuron. 

 
04.118 ad 04.008 
24 février 2004 
Postulat du groupe radical 
Quel trafic ferroviaire transfrontalier pour Neuchâtel à l'horizon 2010? 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires nécessaires les conséquences 
économiques pour le canton de Neuchâtel de la réalisation des lignes à grande vitesse françaises 
actuellement en construction. L'étude en question permettra à nos autorités de choisir la meilleure 
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solution ferroviaire transfrontalière pour les besoins de notre canton, à temps; qu'il s'agisse du 
trafic international TGV, grandes lignes, ou encore régional. 

Signataires: D. Cottier, D.G. Rossier, Ph. Haeberli, F. Loeffel, A. Gerber, Y. Morel, M. Schafroth, 
F. Rutti, J. Tschanz, R. Comte, R. Tanner, W. Haag, E. Berthet, B. Zumsteg et J.-B. Wälti. 

5. Questions 

04.318 
24 février 2004 
Question Yves Morel 
Permis de conduire, permis de tout faire? Mais il faut faire JUSTE! 

Chaque année, 2000 examens théoriques de conduite sont passés à La Chaux-de-Fonds pour 
toutes les Montagnes neuchâteloises. 

Il va être nécessaire d�introduire un nouvel outil informatique pour faire passer les examens. Cela 
entraînerait un investissement devisé à 80.000 francs pour les Montagnes. 

Le Conseil d�Etat refuse de faire cet investissement et envisage de regrouper tous les examens à 
Neuchâtel, expliquant qu'ainsi, il économisera ces 80.000 francs. 

Nous sommes sensible aux recherches de synergies et nous devons les encourager, mais, avant 
de prendre une telle décision, il faut savoir si c�est réellement la seule économie. 

Y aura-t-il des réductions de coûts de fonctionnement dans ce service cantonal, ce qui pourrait 
expliquer cette décision? Et, si oui, à quelle hauteur et dans quels secteurs? 

Nous souhaitons connaître les véritables raisons et l�impact financier de ce choix pour être 
convaincu que le Conseil d�Etat a fait JUSTE dans les questions à choix multiples et, ainsi, a 
réussi son examen. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous conduire dans ce dossier. 

 
04.319 
24 février 2004 
Question Adrien Laurent 
Anglicismes 

Nous avons appris avec plaisir que des parlementaires fédéraux partaient en guerre contre 
l�envahissement  de nos langues nationales par les langues étrangères! Ce sont bien entendu les 
vilains et dissonants anglicismes qui sont visés au premier chef. 

S�agissant bien entendu du français qui nous a façonné, qui nous est donc cher et qui a bien 
besoin d�être défendu avec énergie, le Conseil d�Etat peut-il nous dire: 

� s�il pense comme nous que cette initiative est légitime et digne d�être soutenue; 

� quels moyens pourraient être mis en �uvre pour soutenir les services de l�administration 
particulièrement exposés à cette malheureuse évolution (service du traitement de l�information, 
service financier, service des ressources humaines, par exemple); 

� bref, ce qu�il compte entreprendre pour relayer dans notre canton cet effort hautement louable 
à nos yeux? 

 
04.320 
24 février 2004 
Question Denis de la Reussille 
Pour une réduction d'impôts gigantesque pour quelques-uns 

Le peuple neuchâtelois se prononcera prochainement sur l�initiative de la Chambre neuchâteloise 
du commerce et de l�industrie. Toute la campagne de ce groupe de pression est faite pour faire 
croire que seules les personnes physiques bénéficieraient de cette éventuelle baisse d�impôts 
(quelques dizaines de francs pour la grande majorité et des milliers de francs pour une petite 
minorité). 
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Il est bon de relever que cette initiative prévoit également de fixer à 7,5% l�impôt sur le bénéfice de 
toutes les personnes morales. Dès lors, le Conseil d�Etat peut-il nous informer quelle serait 
l�économie faite par l�entreprise s�acquittant actuellement des montants d�impôts les plus élevés? 

Le Conseil d�Etat peut-il nous indiquer ces montants, d�une part en prenant en compte l�impôt dû 
au niveau cantonal et, d�autre part, au niveau communal? 

 
04.321 
24 février 2004 
Question Francis Berthoud 
Artisans du maintien de la fiscalité actuelle de tous horizons, unissez-vous 

Au moment où les Neuchâtelois mettent la dernière main à leur déclaration d�impôt dans une 
période où les collectivités publiques accueilleraient volontiers une amélioration de leurs recettes 
fiscales, le Conseil d�Etat envisage-t-il d�engager de nouveaux experts fiscaux, sachant que 
l�expérience enseigne que tout expert supplémentaire induit une augmentation des recettes bien 
supérieure à son salaire? 

Ou bien le Conseil d�Etat, sachant que Réalités neuchâteloises traite de bandits des grands 
chemins (notamment l'auteur de la question de Jesse James) les extrémistes qui militent pour le 
maintien du niveau actuel de la fiscalité, craint-il que la cheffe du Département des finances et des 
affaires sociales bénéficie du surnom de "Calamity Jane", celui de "Cruella" ayant déjà été attribué 
en son temps à la cheffe du département des finances d�un autre canton qui n�a pas été 
empêchée pour autant de poursuivre brillamment sa carrière politique? 

 
04.322 
24 février 2004 
Question Francis Berthoud 
Le canton de Neuchâtel est-il victime d�un "véritable tourisme social"? 

Le mardi 10 février 2004, L�Express a publié un éditorial dont certains propos nous ont surpris, 
notamment:  

Neuchâtel dépense plus que la moyenne suisse en matière de santé, de transports, de 
formation, de culture et de social. Un effort disproportionné  qui a induit un véritable 
"tourisme social". 

M. Mario Sessa, rédacteur en chef de L�Express, étant un journaliste ayant probablement 
bénéficié d�une véritable formation professionnelle, il n�y a pas lieu de douter qu�il respecte les 
règles de déontologie professionnelle et qu�en conséquence, il prend soin de vérifier 
rigoureusement ses sources. 

Le service de l�action sociale étant une bonne source d�information en la matière, il est permis de 
supposer que M. Mario Sessa a consulté ce service. 

Le Conseil d�Etat peut-il d�une part nous le confirmer et, d�autre part, nous indiquer sur quels 
éléments nouveaux, dont nous n�aurions pas connaissance (par exemple récent rapport de la 
Conférence romande des affaires sanitaires et sociales (CRASS) ou statistique cantonale), le 
service de l�action sociale aurait pu étayer les propos péremptoires de M. Mario Sessa, 
notamment en ce qui concerne la réalité d�un "véritable tourisme social" entre cantons dont 
Neuchâtel serait victime? 

Si, par extraordinaire, M. Mario Sessa n�a pas consulté le service de l�action sociale, et compte 
tenu de la sensibilité de l�opinion publique à l�égard de ces questions, particulièrement durant les 
semaines qui précèdent les votations du 28 mars prochain, le Conseil d�Etat est-il à même de 
nous indiquer: 

� si ses services disposent d�éléments permettant de confirmer la véracité des propos de M. 
Mario Sessa et quels sont-ils; 

� si ses services disposent d�éléments permettant d�infirmer les propos de M. Mario Sessa et 
quels sont-ils; 
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� si de nouvelles études sont en cours au niveau suisse qui permettraient de traiter avec 
objectivité les raisons d�éventuelles différences de normes en matière de politique sociale des 
différents cantons? 

 
04.323 
24 février 2004 
Question Carol Gehringer 
Y a-t-il un pilote pour diriger l'entreprise? 

Nous apprenons par les journaux que plusieurs crèches sont condamnées à fermer les portes, car 
les exigences de l'office de la petite enfance (OPE) sont telles que ces crèches qui fonctionnaient 
bien jusqu'à aujourd'hui avec le contentement des parents et des enfants ne sont pas OPE 
compatibles et que sous la pression, au lieu d'avoir le temps de trouver un compromis, elles sont 
acculées à mettre la clé sous le paillasson au grand désespoir des familles. 

Ces exigences sont-elles unilatérales? L'équipe administrative de l'OPE a-t-elle un chef qui 
s'occupe de la qualité du travail du service pour leur imposer une pression identique?  

Le 23 décembre 2003, les directrices des crèches intégrées au plan d'équipement cantonal 
reçoivent un courrier d'un collaborateur scientifique de l'OPE concernant le plan comptable et le 
système de facturation. Conscient de la flexibilité des directrices, des efforts qui leur sont 
demandés pour atteindre les objectifs quantitatifs et qualitatifs, le collaborateur tient à leur fournir 
un outil informatique pour faciliter au maximum le travail administratif. C'est ainsi qu'il donne 
l'ordre d'utiliser obligatoirement ce plan comptable et ce nouveau système de facturation dès le 1er 
janvier 2004, c'est-à-dire une semaine après réception du courrier, tout en offrant un soutien de 
formation à l'assimilation de ces nouveaux outils, pour les 12, 15 et 20 janvier 2004. 

Le 12 janvier 2004, les directrices reçoivent un nouveau courrier dans lequel on les prie de noter 
que les séances de formation prévues les 15 et 20 janvier 2004 sont annulées parce qu'après 
contact avec certaines directrices, ils se sont rendu compte qu'il y avait un problème de mise en 
pratique de leur matériel informatique.  

Le 3 février 2004, rebelotte, nouveau courrier qui stipule cette fois qu'après avoir récolté un certain 
nombre de remarques et de demandes, ils sont contraints de développer une deuxième version 
PC et Macintosh compatible. En conséquence, ils annulent l'ordre du 23 décembre 2003 
d'utilisation immédiate et invitent les directrices à mettre momentanément de côté le système de 
facturation. 

Et pendant ce temps, cette même équipe pousse des directrices à mettre la clé sous le paillasson 
parce qu'elles ne sont pas assez professionnelles. Qui n'est pas assez professionnel? Il est 
certain que dans le privé toute l'équipe de l'OPE aurait déjà pu prendre la porte pour 
dysfonctionnement.  

Pourquoi y a-t-il autant de laxisme au niveau du personnel du service administratif et si peu pour 
les directrices privées qui, durant de nombreuses années, ont travaillé pour le bien-être des 
enfants et des parents souvent de manière presque bénévole. Avec un peu de temps et une 
bonne collaboration, chaque directrice doit pouvoir trouver sa place dans le plan d'équipement 
cantonal et tout particulièrement celles qui se sont si longtemps dévouées sans aide, sans 
subvention, à soutenir les familles dans le besoin.  

A-t-on vraiment le droit de remercier le travail accompli avec si peu de compréhension?  

 
04.324 
24 février 2004 
Question Raoul Jeanneret et Jean Oesch 
Liste grise d'enseignants à risque 

Si l'on comprend bien l'urgence de protéger les enfants contre les abus pédophiles de toute 
nature, il nous semble toutefois opportun de savoir si les garanties juridiques sont sauvegardées 
en l'espèce. Comme il s'agit d'un fichier central voulu par les instances de la Conférence des 
directeurs cantonaux de l'instruction publique, il nous paraît utile d'éclaircir les bases légales d'un 
tel dispositif. Aussi posons-nous quelques questions au Conseil d'Etat.  
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Considérant que, selon la loi fédérale sur la protection des données, on ne peut enregistrer des 
données personnelles que s'il existe une base légale, cette loi existe-t-elle? Relève-t-elle du droit 
fédéral ou cantonal? Comme il s'agit d'un projet intercantonal, ne faudrait-il pas mettre en oeuvre 
un concordat, sur lequel d'ailleurs il conviendrait de consulter la commission des affaires 
extérieures?  

Si l'on se réfère à la loi cantonale sur la protection de la personnalité, peut-on affirmer que: 

� l'autorité de surveillance a été informée de ce fichier et a donné son avis; 

� l'inscription au fichier durera aussi longtemps que la personne pourra exercer une activité 
professionnelle; 

� le traitement des données a fait l'objet d'une déclaration à l'autorité compétente, ici le Conseil 
d'Etat; 

� cette déclaration remplit toutes les exigences légales; 

� ces données relèvent de la police; 

� la remise de listes d'un canton à l'autre se pratique couramment; 

� les droits de la personne enregistrée sont sauvegardés (information de l'intéressé-e, accès 
libre, limité ou suspendu aux données, rectifications, données médicales�); 

� le Grand Conseil sera informé; 

� le droit de recours existe?  

Le Conseil d'Etat peut-il nous donner l'assurance qu'il ne va pas étendre le recours aux fichiers 
contre les enseignants et fonctionnaires buveurs, fumeurs, haschischeurs, voleurs, dragueurs, 
taggeurs, joueurs, charmeurs, lutteurs (de classes!), flatteurs, pollueurs, râleurs, imposteurs, 
crâneurs, alambiqueurs, coureurs, et autres (mal)traiteurs de données?  

 
04.325 
24 février 2004 
Question Raphaël Comte 
Politique d'asile: système du "bonus-malus" 

Le système du "bonus-malus" en matière d'asile se répand de plus en plus dans les cantons. Ce 
modèle récompense les réfugiés coopérants et sanctionne indirectement les autres. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il applique déjà ce système et, si oui, dans quelle mesure? 

 
04.326 
24 février 2004 
Question Catherine Schallenberger 
L'administration cantonale exemplaire? 

L'ordonnance sur le traitement des déchets (OTD), du 10 décembre 1990, en son article 6, stipule 
que: "Les cantons veillent à ce que les déchets urbains valorisables, tels le verre, le papier, les 
métaux et les textiles, soient dans la mesure du possible collectés séparément et valorisés." 

Sachant que le papier usagé constitue à lui seul près du 80% des déchets produits par une 
administration, nous souhaiterions savoir: 

� si le papier usagé est récupéré systématiquement dans les services de l'administration 
cantonale et remis dans les filières de valorisation du vieux papier; 

� qu'est-ce qui est actuellement mis à disposition des collaboratrices et collaborateurs pour 
assurer le tri et la récupération du papier? 

La récupération du papier ayant pour corollaire l'utilisation de papier recyclé, 

� veuillez-nous informer dans quelle mesure l'administration cantonale s'est engagée dans une 
utilisation systématique de papier recyclé pour tous les usages courants: correspondance, 
photocopies, impressions, etc. Est-il possible de nous en donner le pourcentage par rapport au 
papier blanc? 



2492 
Séance du 24 février 2004 

� sachant que l'utilisation de papier ne cesse d'augmenter, qu'est-ce qui est entrepris pour 
freiner le gaspillage de papier? 

Nous remercions par avance le Conseil d'Etat de ses réponses. 

 
04.327 
24 février 2004 
Question Serge Vuilleumier 
Portescap: et maintenant? 

Fondée en 1931, l'entreprise Portescap est (fut) l'un des fleurons de l'économie neuchâteloise.  

Comme nous l'avons appris par la presse cantonale, cette entreprise a l'intention de délocaliser 
200 emplois en Asie.  

Avec arrogance et au mépris de la loi, les responsables de Portescap n'ont pas daigné informer 
les autorités politiques de leur décision et pire encore les employé-e-s occupé-e-s dans 
l'entreprise.  

En 2002, lors de la fermeture du site de Marly, les dirigeants ont fermement contesté toute volonté 
de délocaliser en Asie et par conséquent reviennent sur les promesses faites.  

Certains signes à l'intérieur de l'entreprise ont démontré, depuis quelque temps, que cette volonté 
de renoncer à une délocalisation n'était plus aussi affirmée.  

Par exemple: 

Depuis le mois de décembre 2003, la direction a supprimé la prise en compte dans le temps de 
travail de 90 minutes de temps de parcours pour le personnel déplacé depuis Marly et cela 
contrairement aux accords passés. Devenu ainsi dissuasif, le déplacement entre Marly et La 
Chaux-de-Fonds incite les collaborateurs-trices à quitter leur emploi à La Chaux-de-Fonds.  

En outre, la présence de personnel en formation en provenance de pays d'Asie n'est pas passé 
inaperçue au sein du personnel de l'entreprise.  

Et enfin, le recours important à du personnel intérimaire, donc avec possibilité de licenciement à 
court terme, a aussi été source d'interrogations.  

Avec cette décision de délocalisation, on peut à nouveau craindre que l'adage qui dit que l'on 
privatise les profits, alors qu'on laisse les collectivités publiques en charge des problèmes sociaux, 
trouve ici une nouvelle application.  

Il est évident que, sacrifié sur le temple de la mondialisation, le personnel qui mérite un soutien 
aura besoin des compétences des services de l'Etat. Sous quelle forme ce soutien est-il possible?  

Le Conseil d'Etat est-il en mesure de proposer des mesures d'accompagnement ou à défaut peut-
il s'assurer qu'un plan social généreux sera mis en place avec les partenaires sociaux? A-t-il 
assez d'atouts en main pour faire revenir les responsables de Portescap sur leur décision de 
délocalisation?  

Le Conseil d'Etat pense-t-il intervenir auprès de la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie afin d'inciter cette dernière à déployer plus d'efforts pour le maintien et la création 
d'emplois dans le canton, car les délocalisations ne sont pas liées à des raisons fiscales? 

 
04.328 
24 février 2004 
Question Claude Zweiacker 
Journée de grève nationale à l'occasion de la Journée des femmes du 8 mars 2004. 
Soutien du Conseil d'Etat? 

Après l'élection du Conseil fédéral, du 10 décembre 2003, les groupes liés à la cause féminine ont 
décidé d'exprimer leur colère contre l'éviction de deux candidates au gouvernement suisse 
marquant le jour, du 8 mars 2004, par une "Journée de grève nationale à l'occasion de la Journée 
des femmes." 

Des manifestations, menées par les organisations féministes, sont prévues prochainement dans 
notre canton ainsi que dans les écoles et sites d'apprentissage.  
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A en croire L'Express et L'Impartial, du 19 février passé, l'office de la politique familiale et de 
l'égalité est "gagné par l'énergie" qui anime ce mouvement de revendication. Est-ce exact?  

Si tel est le cas, le Conseil d'Etat peut-il nous dire quel est l'engagement, voire la participation 
financière de l'Etat pour ces manifestations?  

Même si l'élection du Conseil fédéral, du 10 décembre 2003, peut fâcher, elle n'a cependant pas 
constitué une entorse aux règles de la démocratie. L'élection de l'Assemblée fédérale par le 
peuple suisse, qui a choisi les membres du Conseil fédéral, n'a d'ailleurs pas été contestée.  

� Le Conseil d'Etat approuve-t-il, dès lors, qu'un de ses offices soutienne avec énergie une ou 
des manifestations contre une élection du gouvernement suisse qui s'est faite en toute 
légalité?  

� N'est-ce pas contraire au bon fonctionnement même de la démocratie qui engage au respect 
de la légalité?  

Cosignataires: Ph. Bauer, A. Obrist, C. Untersee, J. Walder et E. Bernoulli. 

 
04.329 
24 février 2004 
Question Patrick Erard 
Prise en charge des requérants 

La Confédération va très prochainement ne plus prendre en charge les requérant-e-s dont la 
situation implique une non-entrée en matière sur leur demande d'asile. Il est clair que pour le 
canton de Neuchâtel, cela ne représentera que peu de personnes. Mais le Conseil d'Etat peut-il 
nous indiquer les pistes qu'il a explorées pour répondre à cette situation? 

 
04.330 
24 février 2004 
Question Michel Bise  
Afflux de millionnaires? 

Depuis le 1er janvier 2003, date de l'entrée en vigueur de la loi instituant un impôt sur les 
successions et sur les donations entre vifs (LSucc), combien de retraité-e-s millionnaires, dont le 
chemin devrait sous peu croiser celui de la Grande Faucheuse, ont-ils pris domicile dans le 
canton de Neuchâtel? 

 
04.331 
24 février 2004 
Question du groupe libéral-PPN 
Attestations à l'appui de candidatures aux marchés publics. Est-ce bien raisonnable de 
demander des émoluments? 

Les entreprises neuchâteloises qui soumissionnent dans le cadre de marchés publics doivent 
généralement fournir diverses attestations démontrant qu'elles sont financièrement saines � par 
exemple preuve que la TVA, les impôts cantonaux, les assurances sociales ont été payés � ou 
qu'elles ne font pas l'objet de poursuites. 

Certains de ces renseignements sont donnés gratuitement. Dans d'autres cas, ils font l'objet d'un 
émolument modeste mais d'un émolument tout de même: 10 francs (impôts); 25 francs 
(poursuites). 

En revanche, les organisations privées (assurances) délivrent leurs attestations gratuitement. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il ne serait pas raisonnable de supprimer ces émoluments 
lorsqu'ils sont exigés dans le cadre d'un marché public, sachant en particulier que l'encaissement 
de ces émoluments coûte sans doute davantage que ce qu'il rapporte? 

Signataires: B. Matthey, J.-M. Jeanneret, J.-C. Baudoin et J. Besancet. 
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04.332 
24 février 2004 
Question Antoine Grandjean 
Le gaz passe-t-il pour le gaz? 

En décembre dernier, le service cantonal de l'énergie a organisé un lunch-débat consacré aux 
véhicules et carburants du futur. Si l'initiative est louable, nous avons été fortement déçu de 
constater que tous les partenaires concernés étaient invités à participer et à s'exprimer, à 
l'exclusion des milieux du gaz naturel alors que même l'Union pétrolière était invitée� 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire si: 

� l'absence du gaz naturel carburant est une simple omission, ce que nous aurions peine à 
croire compte tenu du fait que le chef du Département de la gestion du territoire est par ailleurs 
président de GANSA S.A.; 

� le gaz naturel carburant représente bien à ses yeux un carburant intéressant et d'avenir 
comme l'ont soutenu les Chambres fédérales en acceptant sa défiscalisation ainsi que les 
fabricants d'automobiles qui offrent une gamme de plus en plus large de véhicules fonctionnant 
tout ou partie au gaz naturel carburant; 

� le Conseil d'Etat entend prendre des mesures pour soutenir les distributeurs de gaz naturel et 
les collectivités publiques neuchâteloises qui se sont résolument investis en faveur de ce 
carburant dont les avantages ne sont plus à démontrer par rapport au diesel et à l'essence; 

� le Conseil d'Etat a une stratégie pour s'associer aux efforts des villes pour augmenter la part 
de cet agent énergétique de réseau dans notre consommation totale d'énergie, ce qui 
permettrait non seulement de diminuer les émissions polluantes mais également d'éviter que 
les distributeurs du canton, les consommateurs et finalement les contribuables continuent de 
payer les déficits de GANSA S.A.? 

 
04.333 
24 février 2004 
Question Francis Staehli 
Permis de travail à des ressortissants indiens 

Comment se fait-il que le Conseil d'Etat ait pu accorder des permis de travail à des ressortissants 
indiens venus à Portescap pour transférer le capital technique de l'entreprise à délocaliser? 

Cosignataires: A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. de la Reussille, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer, 
Patrick Erard, C. Stähli-Wolf, H. Jenni, N. de Pury, J.-P. Veya et M. Droguett. 

 
04.334 
24 février 2004 
Question du groupe libéral-PPN 
VHF Technologies. N'y avait-il pas vraiment de locaux en terre neuchâteloise pour cette 
entreprise? 

La société VHF Technologies est une "spin-off" de l'institut de microtechnique (laboratoire du 
professeur Arvind Shah) spécialisée dans la fabrication de cellules photovoltaïques sur support 
souple. 

Hébergée à l'Ecole d'ingénieurs du Locle pour son développement, cette société vient de choisir 
Yverdon pour établir son premier atelier de production. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous assurer que tout a été mis en �uvre pour conserver dans le canton 
cette société de pointe dont les produits sont promis à un avenir certain? 

Signataires: B. Matthey, J. Walder, J.-M. Nydegger, C. Untersee, L. Amez-Droz, L. Aquilon, O. 
Mauler, T. Humair, P. Castella et A. Obrist. 
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04.335 
24 février 2004 
Question Pierre Castella 
Votations: où est la cohérence? 

Janvier 2004: campagne sur "la gratuité des bus au Locle". 

Sur le fascicule informant les votants, le Conseil communal désire manifester clairement son 
opposition. Afin de faire les choses correctement, il se renseigne auprès du canton. La 
chancellerie d'Etat répond que "la brochure devrait contenir la position politique du Conseil 
général, celle du Conseil communal et celle des référendaires, ceci de manière équitable". Sur ce, 
le Conseil communal renonce à donner son mot d'ordre dans le fascicule. 

Février 2004: campagne pour la votation cantonale du 28 mars. Dans le fascicule d'information 
Vot'info, le Conseil d'Etat manifeste sa franche opposition aux trois initiatives et au contre-projet 
du Grand Conseil et n'hésite pas à donner clairement ses mots d'ordre! 

Est-ce un nouvel épisode du "Fais comme je dis et pas comme je fais!"? 

De plus, le Grand Conseil, par son bureau ou par le bureau de la commission "fiscalité et politique 
familiale", n'a pas été consulté avant la sortie du Vot'info, alors qu'il était directement partie 
prenante, notamment avec son contre-projet. 

Où est la cohérence? 

Cosignataires: L. Amez-Droz, Ch. Häsler, Ph. Bauer, E. Bernoulli et T. Humair. 

 
04.336 
24 février 2004 
Question Jean Walder 
Correction de la question Michel Bise 04.330, du 24 février 2004, "Afflux de millionnaires?" 

Le député semble confondre deux notions fiscales: 

1. Le forfait fiscal qui tend à attirer des contribuables fortunés sans activités professionnelles. 

2. La suppression de l'imposition du conjoint qui tend à garder les citoyens dans notre canton. 

La plupart des cantons ont déjà aboli l'imposition du conjoint mais aussi celle des descendants en 
ligne directe, ce que nous n'avons pas encore fait. 

La question doit être posée de la manière suivante: 

� combien de retraités � n'ont pas quitté le canton de Neuchâtel pour d'autres cieux? 

Question complémentaire: combien de personnes fortunées sont-elles venues dans notre canton 
en bénéficiant du forfait fiscal? 

Cosignataire: R. Graber. 

 
04.337 
24 février 2004 
Question Bernard Matthey 
Encouragement financier au tourisme social 

Complément à la question Francis Berthoud 04.322, du 24 février 2004, "Le canton de Neuchâtel 
est-il victime d'un "véritable tourisme social"?" 

Le Conseil d'Etat peut-il confirmer que les montants de l'aide sociale qui sont accordés par les 
communes des Montagnes neuchâteloises sont nettement plus élevés que dans les communes 
vaudoises ou genevoises par exemple et qu'il s'ensuit une migration des personnes 
potentiellement concernées dans notre canton? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous donner des chiffres comparatifs? 

Cosignataires: J. Walder et M. Surdez. 
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6. Motions populaires 

04.111 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 

1. Constat 

En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 

D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du c�ur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 

2. Propositions 

Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités 
suivantes: 

� Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 

� Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

� Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 

Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 
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Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  

 
04.112 
20 février 2004 
Motion populaire du parti ouvrier et populaire neuchâtelois 
Des subsides pour l'assurance-maladie adaptés aux primes 

Les mauvaises nouvelles se succèdent pour les employé-e-s, les salarié-e-s et les familles de 
notre canton. En effet, le Conseil d'Etat vient d'annoncer deux nouvelles concernant l'assurance-
maladie. Il diminue cette année le montant des subsides versés aux assuré-e-s tout en durcissant 
les conditions d'accès à leur octroi. En 2004, l'ampleur de cette diminution sera de l'ordre de 7% à 
15% en fonction de l'âge et de la situation familiale des bénéficiaires. De plus, près de 4000 
assuré-e-s verront leur subside disparaître et n'auront tout bonnement plus droit à rien.  

Ces mesures sont inacceptables et  vont péjorer, parfois de manière dramatique, la situation 
financière de nombreux-ses citoyen-ne-s de notre canton, ce d'autant plus qu'elles frappent 
directement les catégories sociales les plus défavorisées.  

Dès lors, nous demandons à l'Etat de prendre toutes les mesures nécessaires pour corriger cette 
situation. Nous relevons en particulier que le budget consacré aux subsides a malgré tout 
augmenté de 1,1%, mais que cela ne suffit pas à compenser l'augmentation des primes 
d'assurance-maladie (3,9% en moyenne cantonale). Nous demandons dès lors que les montants 
des subsides cantonaux accordés aux assuré-e-s suivent l'évolution du montant des primes, le 
canton prenant la différence de coût à sa charge si nécessaire. 

 
Développement écrit 

Le Conseil d'Etat annonçait à mi-janvier des baisses des subsides pour l'assurance-maladie. Ces 
baisses résultaient de la non-adéquation de l'évolution des crédits accordés par la Confédération 
à celle des primes d'assurance-maladie. Le Conseil d'Etat mentionnait qu'il aurait fallu 5,1 millions 
de francs pour que les subsides 2004 puissent être maintenus au niveau de ceux de 2003.  

Ces baisses, devenues effectives, touchent les montants des subsides ainsi que les normes y 
donnant accès. Les bénéficiaires de prestations complémentaires ou de l'assistance sociale 
n'étant pas concernés par ces baisses, ce sont donc les petits et moyens revenus de notre canton 
qui sont touchés.  

Il faut rappeler que depuis longtemps déjà la droite, par diverses baisses d'impôts, prive l'Etat des 
moyens indispensables pour soutenir une population fragile. Notons également que les petits 
salaires sont le fait des patrons qui profitent doublement du système actuel: d'une part, ils 
bénéficient des baisses d'impôts pour eux-mêmes et pour leurs entreprises et, d'autre part, leur 
politique de bas salaires oblige l'Etat à compléter les budgets de leurs salariés. Les petits salaires 
contiennent donc un subventionnement indirect aux entreprises qui pèse par contre lourdement 
sur les finances de l'Etat.  

Le POP salue le fait que le canton de Neuchâtel ne renonce pas (contrairement à d'autres 
cantons) à maintenir le montant d'aide lui donnant accès à la totalité de la subvention fédérale. 
Cependant, les baisses annoncées sont scandaleuses, lorsque l'on sait que ce sont surtout les 
petits salaires qui seront le plus durement touchés.  

Face à cette situation calamiteuse, le POP reste persuadé que la bonne réponse est la fixation 
des primes d'assurance-maladie en fonction du revenu et de la fortune. C'est d'ailleurs l'un des 
principaux objectifs de l'initiative fédérale "Pour une caisse-maladie unique et sociale", dont le 
POP est l'un des principaux co-lanceurs. Les bénéficiaires de subsides ne sauraient toutefois 
attendre l'aboutissement de cette initiative. C'est pourquoi le POP a décidé de lancer une motion 
populaire cantonale demandant que les subsides suivent l'évolution des primes d'assurance-
maladie.  

Nous considérons que si l'Etat peut se permettre de renoncer à des recettes fiscales, comme il l'a 
fait à plusieurs reprises dernièrement, il devrait, par compensation, accroître son effort de soutien 
envers les petits revenus, car ceux-ci ne bénéficient pas, le plus souvent, des baisses fiscales. Le 
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maintien des subsides à l'assurance-maladie est un des moyens de l'Etat pour soutenir cette 
population fragile de notre canton. 

Première signataire: Pascale Gazareth, rue Temple-Allemand 1, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 603 signatures. 

 
04.113 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics � Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 

� 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 
représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 

� Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

� Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

� L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJETS A TENEUR DE LA LOI 

Election judiciaire 

Election d'un(e) assesseur de l'autorité tutélaire pour le district de La Chaux-de-Fonds 

 
04.012 DJSS 
10 décembre 2003 et 14 janvier 2004 
Grâce 
Rapports à l'appui d'un projet de décret concernant une demande de grâce 

 

II. RAPPORTS DU CONSEIL D'ETAT 

04.008 DGT 
1er décembre 2003 
Installations de régulation ferroviaires 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 985.000 francs destiné à 
couvrir la part du canton de Neuchâtel à la mise en place du système de régulation standardisé 
ILTIS sur la ligne Berne-Neuchâtel du BLS Chemin de fer du Lötschberg S.A. 

 
04.007 DIPAC 
26 novembre 2003 
Equipements universitaires 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 5.140.000 francs pour l'achat 
d'équipements informatiques et scientifiques destinés à l'Université, pour la période quadriennale 
en cours (2003-2006) 

 
04.011 DIPAC 
10 décembre 2003 
Université 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 1.680.000 francs destiné à 
l'aménagement du bâtiment sis faubourg de l'Hôpital 61-63 pour l'institut de langue et civilisation 
françaises (ILCF) et au remplacement des fenêtres de l'institut de physique (IP) sis rue Breguet 1, 
à Neuchâtel 

 
04.013 DJSS 
22 décembre 2003 
Loi de santé 
Rapport à l'appui d'un projet de loi portant révision de la loi de santé 
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03.141 DGT 
21 octobre 2003 
Evitement de Corcelles 
Rapport de la commission "Traversée de Corcelles" à l'appui d'un projet de décret portant octroi 
d'un crédit de 2.400.000 francs pour la réalisation de trois voies en tranchée couverte sur la H 10 
� Evitement de Corcelles 

 

IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 

1. Interpellations (3) 

03.148 DJSS 
30 septembre 2003 
Interpellation du groupe PopEcoSol (préalablement déposée sous forme de motion) 
Une journée de formation pour les jurés 

A chaque législature de nouveaux jurés sont élus pour siéger dans les tribunaux correctionnels 
ainsi qu�à la Cour d�assises. Chaque citoyenne et citoyen de ce canton peut se porter candidat 
pour une telle charge. Alors que pour siéger dans un jury d�examen (pour l�octroi d�un CFC par 
exemple), il est souvent demandé aux experts de suivre un cours, aucune exigence de cette sorte 
n�existe pour des jurés qui vont devoir parfois prononcer de lourdes peines de privation de liberté, 
qui vont devoir décider de l�avenir d�un prévenu, de ses possibilités de réinsertion ou de sa 
dangerosité pour la société. 

Par conséquent, nous demandons au Conseil d�Etat d�étudier l�opportunité d�offrir aux nouveaux 
jurés la possibilité de suivre une journée de formation (ou d�information), journée pendant laquelle 
ils pourraient apprendre à mieux connaître le système judiciaire, être informés des droits 
fondamentaux des victimes et des prévenus, être informés des possibilités de condamnations 
prévues par le code pénal. De plus, et dans le même esprit, ils devraient avoir la possibilité de 
visiter un lieu de détention et avoir un contact avec l�administration pénitentiaire. 

Signataires: J.-P. Veya, A. Bringolf, M. Ebel, Patrick Erard, H. Jenni, N. de Pury, D. Perdrizat, M. 
Droguett, C. Stähli-Wolf, J. Kuhn-Rognon, L. Debrot, F. Staehli, D. de la Reussille, F. Bonnet et C. 
Gehringer. 

 

04.103 DEP 
27 janvier 2004 
Interpellation Manuela Surdez 
Répartition de la population des requérants d'asile 

Lors de la session du 11 décembre 2002, nous sommes intervenus sur le problème de la 
répartition de la population des requérants d'asile dans notre canton.  

Si Neuchâtel accueille, proportionnellement à sa population, le même pourcentage de la 
population de requérants d'asile de notre canton, il n'en va pas de même pour certains autres 
districts. Des inégalités de répartition très fortes sont malheureusement à constater, soit dans un 
sens, soit dans l'autre. 

Si, au hasard, nous prenons l'exemple de la ville de La Chaux-de-Fonds qui représente environ 
22,3% de la population neuchâteloise, cette dernière accueille 36,5% de la population des 
requérants d'asile. Ceci implique donc une "surreprésentation" de cette dernière à La Chaux-de-
Fonds, ce qui engendre de graves dysfonctionnements à différents niveaux.  

Notre précédente intervention mettait en évidence la forte inquiétude provenant du fait que, déjà 
au sein des écoles, nous devions faire face à des problèmes relativement importants allant de la 
difficulté accrue pour les enseignants à maintenir un équilibre d'enseignement en classe tout en 
étant obligés de gérer des problèmes socio-éducatifs majeurs. A cela s'ajoutait la nécessité 
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d'ouvrir trois classes supplémentaires, sans compter les incidences également sur les structures 
d'accueil de la petite enfance.  

La situation à ce jour n'a pas évolué et les répercussions au sein des directions scolaires ne sont 
évidemment pas négligeables tant au niveau du temps consacré qu'en ce qui concerne les coûts 
supplémentaires à engager.  

De plus, les services communaux sont également sollicités pour la prise en charge de toutes les 
formalités inhérentes à l'installation de ces personnes ainsi qu'à leur moyen de subsistance 
lorsque ces dernières ne sont financièrement pas indépendantes. Il en résulte pour la commune 
des coûts induits non négligeables.  

Cette situation décrite il y a une année montrait donc les difficultés existantes tant au niveau social 
que financier puisque les coûts uniquement à charge de la commune pouvaient, globalement, être 
estimés à 1 million de francs supplémentaires.  

Une année plus tard, nous nous retrouvons dans une situation des plus paradoxales puisque le 
climat s'est socialement détérioré.  

Aujourd'hui, au lieu de considérer le côté positif de l'accueil, la population ressent un malaise 
croissant et une insécurité toujours plus accrue car elle fait l'amalgame entre, par exemple, 
l'augmentation du trafic de drogue, les vols en tout genre, les rixes, etc. 

Il est impossible ici de faire des déductions simplistes � et loin de nous cette intention �, mais on 
peut constater l'existence d'un phénomène négatif qui va en s'amplifiant et qu'il faut désamorcer si 
l'on veut contenir toutes manifestations de xénophobie croissante comme c'est le cas 
actuellement.  

Ce sujet est des plus délicats et il est toujours très difficile de l'aborder sans se faire coller une 
étiquette de xénophobe. Nous pouvons vous assurer que ce n'est absolument pas dans cette 
direction que converge notre interpellation. L'objectif est inverse puisqu'il tend à démontrer que la 
situation actuelle est malsaine et qu'il faut empêcher qu'elle ne s'envenime. 

En décembre 2002, le Conseil d'Etat nous répondait qu'un programme était mis en place afin de 
trouver une solution à la répartition équilibrée de cette population. Qu'en est-il à ce jour? 

Des mesures ont-elles été prises? Si oui, lesquelles, parce qu'il nous paraît que le résultat actuel 
est des plus insatisfaisants. 

Le Conseil d'Etat a-t-il songé à instaurer un quota par commune? Ce qui semblerait, dans tous les 
cas, beaucoup plus équitable. 

En conclusion, nous estimons qu'il est des plus urgents de trouver des solutions rapides avant de 
nous retrouver dans une situation socialement ingérable. Il en va aussi de la stabilité du canton. 

Nous remercions le Conseil d'Etat de l'intérêt qu'il portera à notre interpellation. 

Cosignataires: V. Schweingruber et M. Amstutz. 

Interpellation développée par son auteur le 28 janvier 2004. 

 

04.110 DGT 
28 janvier 2004 
Interpellation Anne Tissot-Schulthess 
Nouvel horaire CFF 2005 

La mise en place de l'horaire 2005 (dès le 12.12.2004) donnera lieu à de nombreuses 
améliorations dans toute la Suisse. Nous aimerions savoir quelles améliorations notre région peut 
attendre. Rappelons qu'en réponse à une pétition relative à l'horaire CFF 2001, à propos de la 
ligne Le Locle � La Chaux-de-Fonds � Neuchâtel, le rapport de la commission plaidait pour 
diverses améliorations pour l'horaire 2004 déjà, notamment celle de doubler la fréquence à deux 
trains par heure sur cette ligne. 

La discussion porte maintenant sur l'horaire 2005 et nous aimerions avoir des réponses sur les 
points suivants: 
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1. Quelles sont les améliorations prévues pour la ligne Le Locle � La Chaux-de-Fonds � 
Neuchâtel? Une desserte à la demi-heure sera-t-elle garantie en journée? 

2. Les correspondances entre Neuchâtel et Saint-Imier (à La Chaux-de-Fonds) et entre Fribourg 
et Le Locle (à Neuchâtel) seront-elles de nouveau assurées? 

3. Comment les correspondances du Val-de-Travers en direction de la ligne du pied du Jura et du 
trafic régional se présenteront-elles? 

4. Comment les correspondances de La Béroche en direction de la ligne du pied du Jura et du 
trafic régional se présenteront-elles? 

5. En ce qui concerne le RER bernois, le canton envisage-t-il, dans le cadre de la 2e étape de 
Rail 2000, une extension du RER en direction du Locle, à l'exemple de ce qui est prévu dans le 
canton du Jura avec le RER bâlois? 

6. En ce qui concerne la ligne du pied du Jura en direction de Bienne ou de Genève, il pourrait 
être judicieux, plutôt que d'avoir deux trains directs qui se suivent, d'en disposer d'un à la demi-
heure. L'horaire 2005 prévoit-il une telle possibilité? 

Cosignataires: M. Debély, A. Laurent, A. Blaser, C. Mermet, François Cuche et V. Houlmann. 

 

2. Motions (3) 

03.150 DIPAC 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Sauvegarde des murs de pierres sèches 

Les murs de pierres sèches sont un des éléments caractéristiques les plus marquants du paysage 
jurassien. Or, une proportion croissante d'entre eux tombe en ruine faute d'entretien. Les 
agriculteurs ont d'autres choses à faire que de les remonter, d'autant plus que souvent ces 
anciennes clôtures ne correspondent plus aux besoins des domaines actuels. Il est dès lors assez 
évident que, malgré leur protection légale, nos murs de pierres sèches disparaîtront assez 
rapidement si la collectivité ne s'en occupe pas. 

Estimant que cette perte serait très regrettable, nous demandons au Conseil d'Etat: 

� d'établir, en collaboration avec les communes, les propriétaires et les associations de 
protection du patrimoine intéressées, un état des lieux et un plan des murs à conserver, 
réhabiliter ou déplacer, en fonction à la fois des besoins pratiques des agriculteurs, des 
critères esthétiques et des possibilités financières; 

� de proposer au Grand Conseil un plan d'action et de financement à moyen et long terme (env. 
20 ans). 

Signataires: F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, Patrick Erard, M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la 
Reussille, F. Staehli, J.Kuhn-Rognon, L. Debrot, D. Schürch, G. Ory, J. Oesch, R. Jeanneret, V. 
Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, M. Juan, Pierrette Erard, C. Renevey, M. 
Perroset, P. de Pury, A. Tissot Schulthess, A. Laurent, J.-F. Badet, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. 
Bovet, François Cuche, A. Blaser, M. Schafroth, W. Haag et B. Matthey. 

 
Amendement du groupe radical, du 4 novembre 2003 

Le dernier paragraphe est remplacé comme suit: 

� de proposer au Grand Conseil que ces travaux soient entrepris dans le cadre du travail 
d'intérêt général, l'encadrement ainsi que tous les frais qui en dépendent étant pris en charge 
par les associations de protection de la nature. 

Signataire: A. Gerber. 
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Amendement Claude Zweiacker, du 4 novembre 2003 

Introduire après le premier paragraphe: 

La motion est aussi étendue aux murs de pierres sèches qui bordent les chemins du vignoble. 

Cosignataire: V. Blétry-de Montmollin. 

 
Amendement Jean-Gustave Béguin, du 2 décembre 2003 

Le deuxième paragraphe est remplacé comme suit: 

� Comme le plus grand nombre de ces ouvrages fait partie intégrante des pâturages boisés et 
de certains milieux forestiers, nous demandons au Conseil d'Etat de confier au service forestier 
de faire l'état des lieux dans le cadre du plan d'aménagement forestier cantonal. Il en 
déterminera avec les propriétaires, les associations concernées et les services responsables la 
pertinence de leur conservation en regard du coût financier et de l'intérêt patrimonial à 
sauvegarder. 

Cosignataires: L. Amez-Droz, Ph. Bauer, J. Martin, G.Bosshart, M. Surdez, P. Golay et F. 
Monnier. 

 

03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

 
Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  
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Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux".  

 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Bienvenue à notre session de février 2004 qui ne devrait pas être trop chargée. Nous sera-t-il 
possible de traiter tous les rapports, interpellations, questions et motions en attente? Ce n'est pas 
invraisemblable! Mais nous souhaitons d'abord que cette session se déroule dans un esprit 
respectueux et de bonne tenue. 

Le respect de l'article 93, alinéa 1, de la loi d'organisation du Grand Conseil peut contribuer au 
bon déroulement de nos débats. Vous le connaissez toutes et tous. Veuillez donc le respecter. 

Procès-verbal 

Le président: � Le procès-verbal de la séance du 3 décembre 2003 est déposé sur le bureau. S'il 
n'appelle pas d'observation avant la fin de la session, il sera considéré comme adopté.  
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Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

� Résolution du Groupe liaisons express neuchâteloises (LiEN), adressée au Conseil d'Etat, et 
lettre d'accompagnement du 8 décembre 2003. Cette résolution prie le Conseil d'Etat de mener 
des études exhaustives concernant des liaisons express neuchâteloises (Le Locle � Neuchâtel 
et Littoral neuchâtelois), en tenant compte d'une connexion avec le réseau de communications 
de la Franche-Comté. 

� Comptes 2003 du parti libéral-PPN en prévision du versement de l'indemnité annuelle aux 
partis politiques. 

� Lettre de démission de M. Yann Decnaeck, d'Auvernier, du 10 février 2004, de sa fonction de 
juge d'instruction en matière économique. 

 Au vu des informations qui ont circulé dans la presse, cette lettre sera lue. 

� Lettre de la Fédération neuchâteloise des pêcheurs en rivière, du 12 février 2004, expliquant 
les deux raisons principales de sa demande de référendum contre la loi du 2 décembre 2003 
modifiant la loi sur la faune aquatique (prix des permis). 

� Lettre de démission de Mme Geneviève Fiala, de Neuchâtel, du 20 février 2004, de sa fonction 
de juge cantonale. 

� Lettre de démission de M. Daniel Huguenin, du 23 février 2004, de sa fonction de président du 
Tribunal du district de Boudry. 

 
Le président: � Nous demandons à une secrétaire de lire ces lettres de démission. 

Lecture de la lettre de démission de M. Yann Decnaeck, du 10 février 2004 

Mme Gisèle Ory, secrétaire: �  

 
Monsieur le président, 

Par la présente, je vous informe que je cesserai d'exercer la fonction de juge d'instruction 
en matière économique le 31 août 2004. 

Si certains des tiraillements entre autorités résultant de la séparation des pouvoirs 
m'apparaissent dans la nature des choses, il en est d'autres qui sont plus pénibles à 
supporter, particulièrement lorsqu'ils ont pour origine des reproches excessifs, pour ne pas 
dire infondés, et surtout dissimulés.  

J'en ai personnellement fait l'expérience, notamment avant ma réélection de mai 2002. 

A cet égard, j'ai été satisfait de voir la commission d'enquête parlementaire arriver à la 
conclusion que, malgré l'important travail fourni, elle n'était pas à même de juger de 
compétences que d'autres m'avaient péremptoirement et brutalement déniées. 

Le diplôme d'études postgrades HES en lutte contre la criminalité économique qui m'a été 
délivré avec mention au début de cette année m'a également conforté dans la 
reconnaissance de mes compétences. 

Aujourd'hui, je souhaite néanmoins donner à mon parcours professionnel un nouveau 
développement. 

Enfin, je forme le v�u que les relations entre autorités, singulièrement entre le Conseil 
d'Etat et le Tribunal cantonal, regagnent en respect et en confiance, conditions nécessaires 
à une saine administration de la justice. 

Veuillez croire, Monsieur le président, à l'assurance de ma considération distinguée. 

Signé: Yann Decnaeck 



2506 
Séance du 24 février 2004 

Lecture de la lettre de démission de Mme Geneviève Fiala, du 20 février 2004 

Mme Gisèle Ory, secrétaire: �  

 
Monsieur le président du Grand Conseil, 
Mesdames les députées, 
Messieurs les députés, 

Conformément à l'article 3 de la loi concernant les mesures de prévoyance en faveur des 
magistrats de l'ordre judiciaire, je vous informe que je prendrai ma retraite de juge 
cantonale dès le 1er septembre 2004. A cette date, j'aurai exercé ma fonction durant 33 ans 
et je suis contente de laisser la place à un plus jeune magistrat ou une plus jeune 
magistrate. 

Je remercie le Grand Conseil de la confiance qu'il m'a témoignée et renouvelée tout au long 
de mon activité. 

J'ai été heureuse d'assumer une responsabilité qui aujourd'hui comme hier me paraît 
importante dans le fonctionnement de notre société. Je souhaite maintenant me tourner 
vers d'autres activités utiles. 

Veuillez croire, Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames les députées, 
Messieurs les députés, à l'assurance de ma considération distinguée. 

Signé: G. Fiala 

Lecture de la lettre de démission de M. Daniel Huguenin, du 23 février 2004 

Mme Gisèle Ory, secrétaire: �  

 
Concerne: cessation de mes activités de juge de district 

Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, 

Le 28 juin 1993, vous m'avez élu à la charge de président du Tribunal du district de Boudry. 
Vous m'avez confirmé à ce poste le 22 mai 2002 en dernier lieu, pour une nouvelle période 
législative. 

La charge qui m'est dévolue devient toujours plus lourde; aussi intéressante soit-elle, elle 
use son homme. J'aurais aimé pouvoir terminer ma carrière dans la magistrature en 
partageant mon temps de travail avec un ou une collègue. Il me semble que j'aurais encore 
pu être utile aux justiciables. Un projet de modification législative a été transmis par la 
commission de la magistrature au Conseil d'Etat il y a un certain temps déjà, dans la 
perspective d'instaurer le partage du temps de travail des juges. Malheureusement le projet 
de loi instaurant les modifications souhaitées tarde à vous être soumis. 

Dans ces conditions, j'ai pris la décision de mettre un terme à mes activités de juge de 
district, avec effet au 31 août 2004. Je vous en informe six mois à l'avance, comme la loi le 
prescrit. 

Je vous prie de croire, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs, à l'expression de ma 
haute considération. 

Signé: Daniel Huguenin 
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ELECTION JUDICIAIRE 

Election d'un-e assesseur de l'autorité tutélaire 
pour le district de La Chaux-de-Fonds 

Le président: � Nous avons reçu quinze candidatures au poste d'assesseur de l'autorité tutélaire 
pour le district de La Chaux-de-Fonds à repourvoir suite à la démission de la titulaire. Il s'agit, 
dans l'ordre de réception, des candidatures de Mmes Claire-Jeanne Mojon, Josiane Meyer, 
Catherine Rossier, Anne-Marie Barzé-Delacour, Katja Lehr Grossert, MM. Jean-Claude Charlet, 
Walter Jacot, Mmes Martine Kuhn, Aline Meuwly-Ummel, Claudine Prati, Patricia Veuve, Ariane 
Frainier, Maja Wuerth-Neukomm, Rosemarie Lehmann-Crevoiserat et Laure Voisard-
Jeanbourquin. 

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons pas lecture des lettres 
de candidature. 

Nous vous informons que Mme Katja Lehr Grossert a retiré sa candidature. 

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

Nous vous rappelons que, conformément à l�article 119 de la loi d�organisation du Grand Conseil, 
ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des bulletins délivrés aux deux 
premiers tours, puis à la majorité relative aux troisième et quatrième tours. 

On passe à l�élection. 

Premier tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 98 
Majorité absolue: 50 
Bulletin blanc: 0 
Bulletin nul: 0 

Obtiennent des voix: 

Mme Claire-Jeanne Mojon: 47 
Mme Patricia Veuve: 44 
Mme Laure Voisard-Jeanbourquin: 3 
Mme Maja Wuerth-Neukomm: 2 
Mme Aline Meuwly-Ummel: 1 
Mme Rosemarie Lehmann-Crevoiserat: 1 

Deuxième tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 103 
Majorité absolue: 52 
Bulletin blanc: 0 
Bulletin nul: 1 

Obtiennent des voix: 

Mme Patricia Veuve: 51 
Mme Claire-Jeanne Mojon: 50 
Mme Maja Wuerth-Neukomm: 1 

Troisième tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 108 
Majorité relative: 54 
Bulletin nul: 1 
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Obtiennent des voix: 

Mme Claire-Jeanne Mojon: 49 
Mme Claudine Prati: 1 

Est élu(e): 

Mme Patricia Veuve, par 56 voix. 
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GRACE 04.012 

Rapport de la commission des pétitions et des grâces au Grand Conseil 
à l�appui 
d'un projet de décret concernant une demande de grâce 

(Du 14 janvier 2004) 
 
 
 
Ce rapport ainsi que le rapport du Conseil d'Etat ont été envoyés en temps utiles aux députés. 

 
Mme Claudine Siegenthaler occupe le siège du rapporteur. 

Discussion générale 

Le président: � La parole est-elle demandée? Ce n'est pas le cas.  

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
La demande de grâce de M. Francesco Marzo et refusée par 97 voix sans opposition. 
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INSTALLATIONS DE REGULATION FERROVIAIRES 04.008 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l�appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 985.000 francs destiné 
à couvrir la part du canton de Neuchâtel à la mise en place du système 
de régulation standardisé ILTIS sur la ligne Berne-Neuchâtel du BLS 
Chemin de fer du Lötschberg S.A. 

(Du 1er décembre 2003) 
 

Discussion générale 

Le président: � Il a été décidé que ce rapport fera l'objet d'un débat réduit. Nous ouvrons la 
discussion. 

 
M. Claude Zweiacker: � Le crédit de 985.000 francs demandé pour permettre d'améliorer les 
performances de la liaison ferroviaire Berne-Neuchâtel sera approuvé par le groupe libéral-PPN, 
car la ligne du BLS Neuchâtel-Berne est primordiale pour notre canton. Celle-ci est fortement 
fréquentée autant par les Neuchâtelois qui se rendent à Berne que par les Bernois qui viennent à 
Neuchâtel. 

Toutefois, l'octroi de ce crédit nous permet d'exprimer de fortes craintes pour l'utilisation par le 
TGV Zurich-Berne-Paris de cette voie et de celle du Val-de-Travers. La décision du gouvernement 
français arrêtée à mi-décembre passé de construire le TGV Rhin-Rhône Paris-Dijon-Mulhouse 
mettra, grâce à la ligne nouvelle construite dans toute son intégralité de Paris à Mulhouse, ces 
deux villes à quelque trois heures l'une de l'autre. Faisant d'une pierre trois coups, le TGV mettra 
aussi Berne et Zurich plus près de Paris en passant par Bâle et non plus par Neuchâtel et 
Pontarlier. Partant, la liaison par TGV Berne-Neuchâtel-Paris n'aura plus sa raison d'être et le 
canton de Neuchâtel subira un désagréable enclavement ferroviaire. 

Nous savons que la Conférence des transports publics de la Suisse occidentale (CTSO) sent 
venir le vent. Elle s'oppose au département de M. Moritz Leuenberger qui ne voit plus que deux 
portes d'entrée en Suisse pour les TGV: Genève et Bâle. 

Néanmoins, en 1981, lorsque la liaison TGV Paris-Lausanne, avec le raccordement pour Berne 
fait à Frasne par des rames TEE était ouverte, le ministre français des transports de l'époque, le 
communiste Charles Fitermann, qu'on ne pouvait pas suspecter d'être un chantre de la 
globalisation, affirmait: "Le TGV n'ira que là où il est rentable. 

Mesdames et Messieurs, le crédit qui nous est demandé est la première salve dans la guerre qui 
s'ouvre pour maintenir le passage du TGV à Neuchâtel. Comme nous arrivons à la veille du 1er 
mars, anniversaire de notre Révolution, on ne peut que clamer: "Neuchâtelois et Neuchâteloises 
au combat, votons ce crédit!" 

 
M. Max Schafroth: � Le Conseil d'Etat, par l'entremise du BLS S.A., nous demande 985.000 
francs destinés à couvrir la part du canton à la mise en place du système de régulation 
standardisé ILTIS. Ce système devrait améliorer la circulation entre Berne et Neuchâtel. Ce projet 
est nécessaire à la mise en place de l'horaire 2005 dont le canton de Neuchâtel est partenaire 
puisque notre chef-lieu constitue la tête de ligne du RER.  

Le rapport nous dit aussi que, dans quelques années, le confort et le temps de parcours seront 
améliorés grâce au matériel roulant, mais aussi grâce à une possibilité supplémentaire de 
croisement entre le pont du canal de la Thielle et Anet où le doublement de la voie est déjà 
présent par le travail des géomètres. 
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Quant au chapitre qui traite le problème du TGV, le groupe radical a déposé un postulat, car nous 
nous rendons compte des décisions d'une part de la France, mais aussi de Berne en décembre 
dernier qui nous laissent songeur pour l'avenir. 

Nous avons quelques questions de la part des radicaux. Que pense le Conseil d'Etat du 
remboursement possible du financement? Les cantons de Berne, Fribourg, et la Confédération 
ont-ils déjà pris position concernant le crédit? En outre, le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner 
sur le futur de cette ligne concernant le doublement entre Anet et Chiètres y compris, car c'est à 
Chiètres que, souvent, les problèmes de croisement sont posés. 

Nous signalerons également que sur cette ligne, à la sortie de Chiètres en direction de Berne, il 
existe encore un passage à niveau sur une route cantonale. 

Quatrième et dernière question: pourquoi Rail 2000 ne participe pas au financement? 

Pour terminer, nous vous disons que le groupe radical acceptera le crédit demandé. 

 
Mme Carol Gehringer: � L'entreprise BLS sollicite une aide financière de 985.000 francs pour 
remplacer sur la ligne Berne-Neuchâtel son ancien système désuet de régulation du trafic 
ferroviaire par un système nommé ILTIS très moderne. 

Ce projet s'inscrit dans le cadre de Rail 2000 et la BLS en a besoin rapidement pour assurer 
l'horaire 2005, ce qui permettra une gestion centralisée du trafic et offrira une meilleure fluidité, 
plus de sécurité et de stabilité des horaires de trains. 

Ce projet intercantonal est une prémisse nécessaire à la réalisation ultérieure du dédoublement 
de trois tronçons sur la ligne Berne-Neuchâtel, ce qui signifie une bonne diminution du temps de 
parcours de cette liaison. 

La loi fédérale sur les chemins de fer, du 20 décembre 1957, autorise la Confédération et les 
cantons à accorder des contributions aux entreprises de transport pour l'aménagement des 
installations et des équipements destinés à l'amélioration de la sécurité ferroviaire. La ligne Berne-
Neuchâtel touche trois cantons � Berne, Fribourg et Neuchâtel � qui sont conjointement appelés, 
avec la Confédération, à participer à ce financement. La clé de répartition est de 15,5% pour notre 
canton. 

Ce nouveau système centralisé ILTIS standardisé par les chemins de fer suisses, en service à 
Spiez depuis 1997, est vraiment indispensable pour le développement futur des infrastructures, 
pour télécommander les nouveaux aiguillages, les signaux de sécurité, les passages à niveaux 
d'une ligne à double voie. Actuellement, les CFF remplacent dans la région de Berne le système 
de télécommande, d'annonce numérique des trains, par ce nouveau système.  

La ligne ferroviaire qui relie Neuchâtel à la ville fédérale est donc en grande partie à voie simple. 
Ces performances, comme chacun peut s'en rendre compte en allant à Berne, sont de nous jours 
vraiment insuffisantes. Pour pouvoir réduire ce temps de parcours et améliorer la fréquence des 
trains, il est important de participer à cette amélioration. 

Trois projets de dédoublement des voies sont en préparation. Le dédoublement du tronçon entre 
Rosshäusern et Gümmenen, avec le dédoublement du viaduc enjambant la Sarine et le tunnel, 
projet qui devrait entrer dans un crédit fédéral spécial d'amélioration d'une liaison internationale 
qui pourrait éventuellement être réalisée d'ici 2010. Le dédoublement des tronçons entre Bümpliz 
et Niederbottigen, et Anet et le Pont-de-Thielle, devrait être réalisé d'ici 2007 pour l'amélioration 
des horaires de 2008. 

Par la conclusion de ces deux petits projets, qui entrent dans les crédits de renouvellement du 
matériel, le temps de parcours de la liaison Berne-Neuchâtel passera de 40 à 33 minutes et les 
CFF pourront ainsi introduire des trains supplémentaires aux heures de pointe. Grâce à ces 
travaux et à l'infrastructure, le TGV Paris-Berne gagnera, d'ici 2008, entre Berne et Neuchâtel, 10 
minutes, passant de 40 à 30 minutes. 

Le dédoublement du tronçon entre Rosshäusern et Gümmenen, additionné à d'autres gains 
prévus à moyen terme sur la traversée du Jura, permettra à la ligne TGV de l'Arc jurassien de 
rester concurrentiel à long terme face aux futures liaisons Paris-Bâle-Berne ou Paris-Genève-
Lausanne. 
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Il est important d'investir dans ce projet, afin que la capacité ferroviaire du tronçon Berne-
Neuchâtel nous assure la possibilité de conserver cette liaison directe entre notre chef-lieu et la 
capitale française.  

Dans le but de répondre aux résolutions de Kyoto concernant la réduction des émissions de CO2, 
nous avons le devoir de soutenir toutes les améliorations des performances ferroviaires, 
promouvoir l'utilisation des transports en commun pour diminuer l'utilisation des transports 
routiers. Le groupe PopEcoSol vous demande donc d'accepter ce crédit de 985.000 francs. 

 
Mme Anne Tissot Schulthess: � Le groupe socialiste votera à l'unanimité le crédit destiné à la mise 
en place du système ILTIS de régulation des trains de la ligne Neuchâtel-Berne. Cette installation 
permettra une amélioration bienvenue des performances de cette ligne, qui joue, comme le 
rappelle le rapport, un rôle important, tant sur le plan international que régional. 

Nous saluons aussi, comme nos prédécesseurs, tout particulièrement les autres améliorations 
que le rapport nous annonce, à savoir la mise en service de matériel roulant climatisé dès 
décembre 2004 sur les directs et le dédoublement du tronçon Anet � Pont-de-Thielle. 

Cependant, nous n'aimerions pas que les améliorations techniques qu'apporte ce nouveau 
système de régulation très automatisé se fassent au détriment de la desserte des gares 
régionales. Nous déplorons la fermeture des gares, telles que Marin et Saint-Blaise. Nous 
estimons qu'automatisation ne devrait pas rimer avec désertification et centralisation. La qualité 
du service à la clientèle et sa sécurité est fondamentale, même si elle suppose du personnel. 
Nous ne souhaitons ni des gares ni des trains fantômes. 

Nous aimerions aussi demander au Conseil d'Etat s'il est prévu d'adapter des quais sur cette 
ligne, sur tronçon neuchâtelois, notamment par exemple de mettre la voie 1 à 55 centimètres à 
Neuchâtel, afin de permettre un embarquement de plein pied pour les utilisateurs. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous vous 
remercions de l'accueil que vous faites à ce rapport qui, c'est vrai, montre une fois de plus notre 
participation à une entreprise dite privée BLS. 

Nous avons la chance de pouvoir compter sur des améliorations pour cette ligne et nous pouvons 
déclarer que nous sommes soutenu dans ces démarches, puisque à la question de M. Claude 
Zweiacker, à savoir si les autres cantons ont déjà répondu, nous pouvons vous dire que Fribourg 
est en préparation, Berne a répondu et la Confédération est d'accord. Il ne devrait donc pas y 
avoir de problème pour la participation des autres cantons. M. Max Schafroth posait également 
cette question. 

Le système est intéressant et performant. Il doit être installé pour gain de temps, meilleure gestion 
et aussi rendement de cette compagnie, qui a pour but, comme toutes les autres, de pouvoir 
trouver des améliorations de situations. 

Nous avons eu l'occasion de visiter à Spiez la partie qui est déjà automatisée en direction du 
Valais, c'est tout à fait impressionnant et performant. Nous pensons que le système est 
parfaitement au point. 

Cette ligne doit être améliorée et nous aurons bientôt de nouvelles rames, qui sont commandées 
et nous espérions les avoir pour ce printemps, mais ce sera plutôt pour cet automne. Nous 
espérons vraiment pouvoir ainsi renforcer le confort des usagers. L'Office fédéral de la statistique 
a également appuyé notre requête pour un meilleur équipement de cette ligne. 

Au-delà de quelques questions particulières � nous y revenons rapidement �, c'est le TGV qui 
vous inquiète et cela peut se comprendre. Nous prendrons le sujet du TGV pour terminer. 

Nous répondons à M. Max Schafroth en lui disant que, concernant les travaux prévus, le 
doublement de la ligne Anet-Chiètres est à l'ordre du jour, mais n'a vraiment pas pu être inscrit 
dans Rail 2000 deuxième étape, parce que Rail 2000 deuxième étape concerne les tout grands 
projets, qui sont en particulier soutenus par les CFF. 

Le BLS peut quand même obtenir des montants, mais il faut peut-être se battre un peu plus. Par 
contre, ce que nous n'avons pas obtenu dans le cadre des relations internationales, c'est le crédit 
de 1,2 milliard de francs, qui a été attribué dernièrement dans sa présentation pour le parlement 
fédéral et pour lequel nous n'avons pas retenu le doublement de la ligne anciennement Berne-
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Neuchâtel, BLS actuellement. Nous n'avons pas non plus retenu la ligne qui va de Boncourt à 
Belfort et c'est pour cette raison nous sommes réintervenu, pour espérer que les parlementaires 
puissent tout à coup faire changer le projet. En période actuelle des finances fédérales nous 
n'avons pas beaucoup d'espoir, mais nous lutterons jusqu'au bout, parce que c'est essentiel aussi 
pour nous. 

Pour répondre à Mme Anne Tissot-Schultess, à savoir si le fait d'automatiser est une centralisation, 
nous répondons que oui, certainement, nous ne pouvons pas le nier. Actuellement nous avons 
encore des gares qui sont desservies � c'est bien sûr Neuchâtel qui restera desservi, nous 
l'admettons volontiers �, il s'agit d'Anet, Chiètres, Gümmenen, Bümpliz et Berne. Pour l'avenir, on 
prévoit encore des fermetures et il ne resterait que Neuchâtel, Anet, Bümpliz et Berne. Voilà pour 
ce qui est prévu dans la desserte des gares. 

Concernant le quai 1 de la gare de Neuchâtel, ce n'est pas du tout lié, il n'est pas prévu qu'il soit 
rehaussé. La gare de Neuchâtel a subi une cure de jouvence, qui a bien joué pour l'exposition 
nationale. Là, nous pouvons remercier les CFF qui ont investi environ 60 millions de francs dans 
cette gare, soit une partie pour les installations et une partie pour l'enclenchement, c'est-à-dire le 
système technique qui permet aux trains d'entrer et de sortir de la gare. Nous avons donc eu un 
très bel investissement de la part des CFF pour la gare de Neuchâtel. Le quai 1 n'est pas à l'ordre 
du jour. 

Vient alors cette défense du TGV, que tous les groupes ont mentionné, et nous pensons que vous 
avez compris l'essentiel de nos préoccupations. Nous aimerions rappeler le combat que le canton 
de Neuchâtel mène depuis plus de vingt ans pour que le TGV puisse passer par Neuchâtel. En 
1981, c'étaient les souris grises, le célèbre TEE, qui reliaient Berne à Frasne et ensuite on prenait 
les rames qui allaient jusqu'à Paris. Depuis 1987, c'est donc la liaison directe par le TGV et nous 
souhaitons vraiment pouvoir la maintenir, parce que cela nous paraît essentiel. 

Nous avons d'ailleurs multiplié des démarches avec le Transjuralpin � qui est une société dite 
privée, où l'on trouve la chambre économique et les différents milieux proches des transports � et 
nous avons travaillé de manière très proche avec la France, parce que cette ligne est très 
fortement soutenue par la région de Pontarlier, car si elle venait à disparaître, c'est cette région 
qui serait d'emblée prétéritée. 

De plus, la Conférence des transports de Suisse occidentale (CTSO) soutient parfaitement ces 
liaisons, sachant qu'il y a eu des accords, il y a quatre ans, entre nos deux ministres des 
transports. Ces signatures au bas d'un document mettaient sur un même pied d'égalité la liaison 
de Bâle, de Genève et du Transjurassien. Cela est absolument essentiel dans la défense de nos 
intérêts et nous avions d'ailleurs eu de nombreuses séances pour que ce document n'ait pas 
différentes priorités, mais que les trois liaisons soient sur le même pied d'égalité.  

Comme l'a dit M. Claude Zweiacker, c'est bien sûr une première salve, peut-être pour le maintien 
du TGV, mais c'est une salve qui continue le combat. Nous espérons donc vraiment arriver à un 
résultat. 

Par contre, dans les perspectives que nous pouvons envisager entre Berne et Paris, qui reste une 
liaison de capitale à capitale, nous estimons que nous avons des atouts pour permettre à cette 
liaison d'être tout à fait performante et pas en infériorité par rapport à la liaison par Bâle. Qu'un 
jour Zurich relie Paris par Bâle, cela nous paraît normal, en particulier avec la liaison du TGV 
Rhin-Rhône, mais Berne-Paris doit passer par Neuchâtel, c'est la liaison la plus courte et qui 
restera malgré tout la plus performante, pour autant que l'on arrive à aménager notre ligne Berne-
Neuchâtel de manière correcte. Il faut se rendre compte que le TGV perd actuellement dix 
minutes par rapport à un trajet qui devrait être de moins de trente minutes. Nous souhaitons donc 
pouvoir y arriver. 

Avec les améliorations prévues du côté français, nous arriverons alors très facilement à être 
proche des 3 h 30 entre Neuchâtel et Paris et des 3 h 50 entre Berne et Paris. Voilà les objectifs 
raisonnables que nous nous sommes fixés et qui, au moment où la comparaison sera faite avec 
Bâle, doivent pouvoir rester déterminants pour le maintien de la ligne.  

De plus, ceux qui exploitent la ligne TGV � société mixte franco-suisse � espèrent quand même 
toujours pouvoir prolonger la ligne TGV du côté d'Interlaken, pour les sports d'hiver en particulier 
et pour le tourisme en été, et ce n'est pas le moindre des atouts pour cette ligne. 
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Nous aimerions aussi rassurer le Grand Conseil, nous ne sommes pas seuls, Neuchâtelois, dans 
ce combat, nous vous avons parlé de la CTSO, mais ce qui est très important, c'est que le 
gouvernement bernois nous soutient tout à fait dans nos démarches. 

Voilà les raisons pour lesquelles nous vous remercions d'accepter ce crédit, qui va dans le sens 
d'une bonne amélioration de cette ligne. Nous veillerons à pouvoir continuer ces améliorations et 
au maintien du TGV, ce sont là nos v�ux les plus chers. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle 
est donc acceptée. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit de 985.000 francs destiné à couvrir la part du canton de 
Neuchâtel à la mise en place du système de régulation standardisé ILTIS sur la 
ligne Berne-Neuchâtel du BLS Chemin de fer du Lötschberg S.A. 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 à 5. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret est adopté par 103 sans opposition. 

MOTION D'ORDRE 

M. Damien Cottier: �M. Max Schafroth a dit tout à l'heure que nous avions déposé un postulat lié 
au rapport précédent concernant la voie de chemin de fer Neuchâtel-Berne, mais il n'a pas encore 
été distribué. Ce n'est pas un problème si nous le prenons plus tard, mais pas que l'on vienne 
nous dire � 

 
Le président: � Nous n'avons effectivement pas reçu ce postulat. 

 
M. Damien Cottier: � Il a été déposé en début de session auprès du chancelier et nous pensons 
qu'il est en train d'être imprimé. Nous pouvons le prendre en fin d'après-midi ou demain, ce n'est 
pas un problème, mais nous voulions le dire pour que l'on ne vienne pas nous dire que le rapport 
a déjà été traité. 

 
Le président: � L'annonce de ce postulat n'a pas été faite, vous la faites maintenant. 

 
M. Damien Cottier: � Le postulat a été déposé auprès du chancelier à l'ouverture de la session et 
M. Max Schafroth a parlé tout à l'heure, au nom du groupe radical, de ce postulat.  

 
Le président: � Alors nous prendrons ce postulat quand nous l'aurons. 
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EQUIPEMENTS UNIVERSITAIRES 04.007 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 5.140.000 francs 
pour l'achat d'équipements informatiques et scientifiques destinés à l'Université, 
pour la période quadriennale en cours (2003-2006) 

(Du 26 novembre 2003) 
 

Discussion générale 

Mme Marianne Ebel: � Le Grand Conseil est aujourd'hui invité à se prononcer sur un crédit de 
5.140.000 francs destiné à l'Université pour la période quadriennale 2003-2006 pour l'achat 
d'équipements informatiques et scientifiques.  

Pour remplir ses différentes missions, l'Université a, cela va de soi, besoin d'un équipement 
adéquat et, comme le précise le résumé initial du rapport, les exigences actuelles en matière 
d'enseignement et de recherche sont très élevées, mais chacun est conscient de l'évolution 
extrêmement rapide des technologies de l'information et de la communication. Il en découle � dit 
le rapport � la nécessité de renouveler régulièrement les appareils mis à disposition de la 
communauté universitaire et de plusieurs partenaires cantonaux liés à l'Université. 

A priori tout paraît évident, mais voilà, comme René Descartes l'a dit, et fort bien dit: "Le bon sens 
est la chose du monde la mieux partagée, car chacun pense en être si bien pourvu que ceux 
mêmes qui sont les plus difficiles à contenter en toute autre chose n'ont point coutume d'en 
désirer plus qu'ils en ont." Vous aurez reconnu l'introduction du discours de la méthode et mise à 
l'épreuve du tout à laquelle René Descartes invite tous ceux et celles qui savent combien il est 
difficile et essentiel d'apprendre à bien conduire sa raison, la demande de crédit qui nous est 
adressée perd un peu de son évidence. 

Voici donc quelques remarques et questions que le groupe PopEcoSol adresse au Conseil d'Etat 
et auxquelles nous aimerions qu'il nous réponde avant de donner notre position définitive sur le 
crédit destiné à l'achat de nouveaux équipements informatiques et scientifiques. 

Première remarque. En l'absence d'un rapport précis de l'Université concernant les objectifs 
qu'elle se fixe pour la période quadriennale 2003-2006, il est difficile de se prononcer sur le bien-
fondé des crédits qui nous sont demandés concernant les équipements informatiques et 
scientifiques. Il est vrai qu'avant de pouvoir soumettre un contrat d'objectifs quadriennal à 
ratification, il faut qu'il soit rédigé. L'Express de samedi 24 janvier 2004 nous apprenait que le 
nouveau recteur � que nous félicitons pour sa nomination � participera à l'élaboration de ce 
document. 

Nous ne contestons bien sûr pas l'indispensable collaboration entre l'Université, son futur recteur 
et le Conseil d'Etat, mais, étonnante logique qui nous est proposée ici, où l'Université demande à 
disposer d'un crédit d'engagement global pour ses équipements scientifiques et techniques avant 
même de savoir et de faire savoir quels enseignements et quelles recherches elle entend 
favoriser, renforcer ou simplement continuer ces prochaines années; lesquelles aussi elle entend 
peut-être abandonner ou modifier en fonction des exigences du système de Bologne. 

Se prononcer sur les achats avant de connaître l'étendue des besoins définis en fonction des 
objectifs, voilà une logique étonnante. Logique marchande, où les machines passent avant les 
idées et les hommes, logique de la concurrence à tous crins, où l'équipement dernier cri en 
informatique paraît l'indiscutable atout dont il faut disposer à tout prix et de toute façon. Au risque 
de passer pour rétrograde, ce ne serait pas la première fois que le Conseil d'Etat nous ferait ce 
compliment! 

Voici nos questions, non pas dans l'ordre d'importance, mais, pour que vous puissiez bien nous 
suivre, dans l'ordre où elles apparaissent au fil du rapport. 
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Dans le résumé, on lit: "Les investissements nécessaires bénéficieront vraisemblablement d'un 
subventionnement fédéral pour plus de 6 millions de francs �" Au vu des dernières décisions sur 
le plan fédéral, ce subventionnement ne risque-t-il pas d'être refusé? Que se passera-t-il dans ce 
cas? 

Concernant le point 2.1, les frais de réseau, on lit: "De nombreux enseignants dispensent des 
cours dans plusieurs universités. Ils sont contraints de s'équiper d'ordinateurs portables �" et 
"C'est le cas également pour les étudiants." Combien de professeurs sont-ils dans ce cas et 
surtout en quoi cela influence-t-il les frais de réseau? Est-il prévu que les étudiants soient équipés 
de portables? 

Notons au passage que nous ne serions à priori pas opposé à ce que de tels frais soient engagés, 
à condition qu'ils ne se reportent pas sur les taxes d'inscription. A ce propos, nous avons noté 
avec satisfaction la position du Conseil d'Etat et avons appris avec intérêt que le futur recteur 
considère lui aussi qu'une taxe d'inscription à hauteur de plusieurs milliers de francs constituerait 
une discrimination problématique. Nous savons que cette question est posée et elle nous inquiète.  

"�les visioconférences organisées dans le cadre du triangle Azur: une fois sur deux, les séances 
des rectorats des Universités de Genève, de Lausanne et de Neuchâtel ont lieu par truchement 
de cette technique.", voilà ce que nous lisons dans le rapport. Nous nous posons la question 
suivante: communique-t-on mieux en se regardant sur un écran que dans un franc face à face? 

Moins d'une heure de déplacement: est-ce trop demandé à un recteur? Où est le gain? N'est-ce 
pas là un choix aberrant?  

Quelques lignes plus bas, on nous dit que différents chercheurs ont eux aussi pu bénéficier de 
cette technologie de pointe, mais n'est-ce pas là un luxe auquel on pourrait renoncer au moment 
où il s'agit de faire des économies? 

On nous parle, toujours dans le rapport, de sécurité. Nul doute que c'est là un point chaud, mais 
ne pourrait-on pas, là aussi, faire quelques économies en priorisant l'utilisation de Linux, qui est 
un logiciel gratuit? Bien sûr, ce logiciel nécessite qu'il soit installé et cela représente quelques 
frais, mais c'est le cas pour n'importe quel logiciel. Ce que nous savons, c'est qu'il est mieux 
protégé des virus que Microsoft. Pourquoi n'est-il pas davantage utilisé? 

Concernant le point 2.2, Les achats de serveurs (centralisés et décentralisés) et les logiciels 
scientifiques, sans entrer dans le détail, nous dirons simplement qu'il existe déjà un serveur et 
que, d'après nos renseignements, on peut douter de l'urgence qu'il y a à le changer, puisque 
l'actuelle machine fonctionne très bien et que pour les calculs plus complexes, les scientifiques 
trouvent, contre paiement d'une somme modique, tout ce qu'il faut à Manno au Tessin. Quand on 
voit que ce serveur de calcul scientifique coûtera 250.000 francs, il est permis de poser la 
question: est-ce vraiment le moment de l'acheter? 

Il est intéressant de savoir que lorsque l'on pose cette question aux professeurs potentiellement 
intéressés par ce nouveau serveur, la réponse n'est de loin pas aussi évidente que l'affirme le 
rapport que nous examinons.  

Au point 2.3.1, SITEL, nous constatons plus d'un poste par personne. Est-ce bien raisonnable au 
moment où l'on demande partout de faire des économies? C'est un renouvellement de 32 postes 
qui est demandé. Pour le renouvellement des équipements pour l'informatique graphique, ce sont 
70 postes. D'après nos renseignements, il y aurait quelques problèmes de place si l'on achetait 
autant de machines. Pour qui sont-elles prévues? Où iront-elles? 

Nous posons cette question parce que nous avons déjà été personnellement témoin de ce type de 
situation dans d'autres services qui dépensent et dépendent aussi de l'argent du contribuable. 
Nous nous méfions donc un peu lorsqu'il s'agit de telles commandes, non que nous soyons contre 
l'informatique, mais lorsque l'on vote de tels crédits, il faut toujours se rappeler à quel rythme les 
développements techniques imposent de nouveaux achats. Aujourd'hui, nous arrivons à un point 
où nous avons de belles machines partout, avec une fâcheuse tendance à économiser sur les 
postes de travail. 

Dans l'enseignement, on est en train de glisser vers cette dérive qui consiste à équiper les écoles 
avec des machines coûteuses, tout en cherchant à économiser sur les postes, sur les salaires des 
enseignants par une lente mais réelle augmentation des effectifs par classe. Privilégier la machine 
au détriment de l'humain, nous ne saurions assister à une telle dérive sans protester et sans nous 
inquiéter. 
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Sur le plan strictement arithmétique, on gagne évidemment moins en renonçant à l'achat de 
quelques ordinateurs qu'en bloquant ou en supprimant des postes au niveau du corps 
intermédiaire ou des professeurs. Mais, si l'on pense aujourd'hui aux étudiants et étudiantes, 
n'ont-ils, n'ont-elles pas, en tout premier lieu, besoin d'un bon encadrement humain? N'est-ce pas 
là que se trouvent les meilleures ressources pour une bonne formation? 

Sur le point 2.3.3, Equipement de salles d'accès libre et des salles de formation des facultés, nous 
ne ferons qu'une remarque et nous espérons enfoncer ici une porte ouverte, mais comme nous 
n'en sommes pas tout à fait sûre, et au risque de faire une remarque déplacée, nous 
demanderons si les services compétents s'assurent toujours, avant de remplacer telle ou telle 
machine dépassée par le temps, qu'il y a bien des étudiants ou étudiantes pour s'en servir. 
Actuellement, par exemple, il n'y a pas d'étudiant en informatique. Les salles équipées sont 
inutilisées dans cette discipline. Aura-t-on à c�ur de n'acheter de nouvelles machines que 
lorsqu'il y aura à nouveau des étudiants ou des étudiantes? 

Nos dernières questions concernent l'annexe 3 et sont importantes. Avons-nous des assurances 
que la microtechnique ne sera pas, au cours des prochaines années, rattachée à l'Ecole 
polytechnique fédérale de Lausanne (EPFL) et, si elle l'était, qu'elle restera à Neuchâtel, liée à 
l'Université? 

Sur ce point, connaître les objectifs et la stratégie générale de l'Université pour les quatre ans à 
venir nous serait utile, car l'investissement prévu à hauteur de 1.650.000 francs n'est pas un 
détail. Nous ne contestons pas ce montant, mais nous aimerions avoir l'assurance que les 
contribuables neuchâtelois ne vont pas de fait financer l'EPFL. 

Dernier point. Nous avons appris qu'à la faculté des sciences, plusieurs des postes pour lesquels 
il y a pourtant, selon le rapport, des frais de succession chiffrés, que plusieurs de ces postes ont 
été bloqués par les deux co-recteurs qui assurent l'intérim jusqu'à cet automne. 

Les mises au concours ont été faites l'automne dernier, mais le rectorat a bloqué ces postes avant 
Noël, jusqu'à nouvel avis. C'est une des conséquences directe et malheureuse des 15 millions de 
francs que le Conseil d'Etat s'est engagé à économiser. Mais, est-il bien raisonnable de bloquer 
des postes et de demander en même temps au Grand Conseil qu'il vote des crédits � une somme 
de plus de 700.000 francs � pour des investissements et l'achat de matériel destiné à ces chaires, 
apparemment ou momentanément remises en cause? Business first, nous espérons que le 
Conseil d'Etat saura nous rassurer sur ce point. 

Voilà quelques-unes des questions que nous nous posons et nous attendons avec intérêt les 
réponses du Conseil d'Etat. 

 
Mme Catherine Schallenberger: � Le groupe radical vous recommandera l'approbation de cette 
demande de crédit. Nous vous disons en deux mots la façon dont nous avons mené la réflexion. 
Nous avons toujours soutenu la formation et la recherche. Au sein du groupe radical, nous avons 
décidé que c'était un domaine prioritaire. Nous avons une demande de crédit qui s'élève environ, 
à la charge du canton, à 5 millions de francs. Divisé sur quatre ans, cela représente 1,2 million de 
francs par année. C'est sur ces chiffres-là, en sachant que la formation et la recherche sont nos 
priorités, que nous avons mené notre réflexion. 

En ce qui concerne l'infrastructure informatique et télématique, il convient de souligner 
l'importance du réseau. L'un des points important de cette demande de crédit concerne 
effectivement ce réseau. C'est un système complexe que l'Université et ses partenaires ont 
décidé de mettre en place. Or, si vous mettez dans une Rolls Royce un moteur de 2CV, cela ne 
sert strictement à rien du tout. Par conséquent, nous pensons que l'investissement dans le réseau 
doit toujours suivre, autrement il ne sert à rien d'investir ailleurs. Or, dans le rapport, il est constaté 
que si le réseau actuel de l'Université répond à des besoins à la fois légitimes et de plus en plus 
importants, il doit également faire face à une augmentation très forte du trafic. Nous pensons que 
nous pouvons même constater cela dans le cadre privé. 

De plus, comme le relève le rapport, on observe que la demande en mobilité informatique liée aux 
échanges des étudiants et enseignants dans le cadre des universités suisses et étrangères 
devient de plus en plus importante. 
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Il y a également un domaine en informatique où les économies ne sont pas un choix judicieux, 
c'est celui de la sécurité. En raison d'attaques de virus de plus en plus fréquentes, le système 
défensif doit être renforcé. En effet, une non-disponibilité du réseau informatique et des 
équipements qu'il relie entraînerait pratiquement une paralysie de l'institution.  

Le groupe radical a également examiné le coût par poste de travail prévu dans ce rapport. Force 
est de constater qu'un ordinateur à usage privé et un ordinateur inclus dans un réseau important 
et complexe n'ont pas le même coût. Nous sommes toutefois certain, mais nous posons quand 
même la question au Conseil d'Etat, que les services concernés, au moment du choix, sauront 
trouver le meilleur rapport qualité-prix pour ces différents postes de travail. 

Concernant l'équipement scientifique, le groupe radical a été satisfait de constater que celui-ci 
avait été prévu dans le plan financier quadriennal. En effet, nous attendons de notre Université, de 
la recherche neuchâteloise, qu'elle se projette dans l'avenir et nous soutenons donc cette manière 
d'organiser les investissements. 

Sur le fond du dossier, nous remarquons que le Conseil d'Etat, comme le Grand Conseil, doit 
baser l'octroi de ces moyens financiers sur quand même un certain rapport de confiance. En effet, 
dans des domaines extrêmement pointus tels que la physique, il est très difficile pour le quidam de 
comprendre les demandes exprimées et, même pour le chercheur, le professeur, il est parfois 
difficile de nous assurer que ces investissements seront à la hauteur de nos ambitions et ne 
seront pas dépassés par d'autres recherches et l'abandon de certaines pistes se révélant par la 
suite peu intéressantes. Or, nous savons tous que la formation, la recherche et la technologie sont 
les piliers de l'avenir. Il est connu qu'une hausse des dépenses de formation ne se traduit pas 
automatiquement par une progression de la croissance économique. Cependant, il est indubitable 
qu'un système de formation et de recherche performant est un facteur déterminant de la 
croissance économique. Or, la formation et la recherche sont l'unique matière première de ce 
canton. En effet, avec la modification du paysage universitaire en Suisse s'est installé une réelle 
concurrence entre les différents sites académiques. Or, la réputation d'une université se fait 
essentiellement par la qualité de ses professeurs, qui eux souhaitent travailler dans un 
environnement qui leur permet de faire progresser leur recherche. 

Par conséquent, l'équipement adéquat est indispensable si nous voulons rester un pôle 
d'excellence. C'est peut-être là que le serpent se mord la queue. Comment attirer des professeurs 
d'université à Neuchâtel alors que dans notre canton nous ne sommes évidemment pas en 
mesure de payer les mêmes salaires que d'autres cantons, que d'autres universités peuvent le 
faire. Nous pouvons attirer des gens avec réputation au niveau de la recherche et de la formation, 
notamment par un équipement qui se situe à la pointe et par la recherche d'axes de recherche 
performants. 

Dans ce cadre-là, nous souhaitons poser une question au Conseil d'Etat. Dans l'annexe qui 
concerne les investissements scientifiques, il est mentionné qu'il en serait peut-être faits dans un 
certain nombre de domaines, nous pensons particulièrement à la physique des systèmes 
mésoscopiques. Nous souhaiterions savoir comment un tel choix est réalisé, aussi bien au niveau 
du choix du professeur que du domaine. 

En guise de conclusion, nous vous répétons que le groupe radical soutiendra, dans une grande 
majorité, cette demande de crédit. 

 
M. Francis Monnier: � Le groupe libéral-PPN a pris connaissance du projet portant octroi d'un 
crédit de 5.140.000 francs pour l'achat d'équipements informatiques et scientifiques destinés à 
l'Université, pour une période quadriennal en cours (2003-2006). 

Si nous comprenons que l'Université doit maintenir un niveau à la pointe en matière 
d'équipements informatiques et scientifiques, il nous est impossible de nous rendre compte de la 
véritable nécessité de changer certains matériels, simplement par effet de mode et pas forcément 
pour des raisons d'évolution technique.  

Le coût d'environ 3000 francs par poste est plus élevé que celui du matériel prévu par l'Etat. Les 
moyens informatiques extrêmement complexes qui ont été mis en place par l'ensemble des 
utilisateurs de l'Université, ainsi que leurs différents liens, deviennent un pouvoir dans le pouvoir. 
Quelles sont les garanties de subventionnement que l'on peut attendre de la Confédération pour 
les quatre ans à venir? Vont-elles évoluer à la baisse? L'Université n'a-t-elle pas des goûts de 
luxe en matière informatique lorsque l'on peut lire dans le rapport qu'elle est la seule Université à 



 2519 
Séance du 24 février 2004 

offrir un accès "sans-fil" au niveau suisse, et cela dans tous les bâtiments, tout en sachant que de 
se positionner en tête de nouveautés coûte souvent plus cher que de patienter quelque temps? 
Pour quelles raisons ne lie-t-on pas les crédits informatiques prévus pour l'amélioration du 
système de l'Etat � prochainement 9.700.000 francs � à celui du crédit de l'Université? 

La sous-commission du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles a-t-elle 
été consultée sur ce crédit? La nécessité de lui offrir cette possibilité peut-elle être envisagée? Le 
groupe libéral-PPN estime qu'il manque une visibilité durable des investissements totaux par 
l'Université. La reprise du parc actuel des copieurs-imprimantes � actuellement en leasing � est-
elle judicieuse et risque-t-elle de coûter plus cher à l'entretien? En période de vache maigre, n'y 
aurait-il pas possibilité de réduire ce crédit ou d'en différer une partie? 

Une majorité du groupe acceptera néanmoins ce crédit demandé et demande au Conseil d'Etat 
d'être vigilant et de se prémunir, s'il le faut, de spécialistes pour s'assurer de la nécessité de la 
dépense.  

 
Mme Patricia de Pury: � Le rapport qui nous est présenté à l'appui d'une demande de crédit de 
5.140.000 francs pour les équipements universitaires a retenu toute l'attention du groupe 
socialiste. Compte tenu de la partie financée par un subventionnement fédéral, ainsi que d'autres 
ressources de financement, c'est un crédit de 11,8 millions de francs dont l'Université a besoin 
pour ses achats d'équipements informatiques et scientifiques pour la période 2003-2006. C'est 
une somme importante, d'autant plus que le contexte général est celui que nous connaissons 
aujourd'hui. 

Notre canton peut-il consacrer une somme supérieure à 5 millions de francs pour améliorer les 
équipements informatiques de son Université? 

Cette question ne relève pas uniquement de dispositions relatives à la gestion des finances 
publiques. La réponse que nous apporterons à cette question relève d'un choix fondamental, d'un 
pari sur l'avenir ou d'une attitude de repli qui serait préjudiciable pour l'avenir de l'Université et, à 
travers elle, de tout le canton. 

Le rapport explique quelles mesures doivent être entreprises relativement à l'entretien du réseau 
informatique et au renouvellement des équipements informatiques. L'Université, au surplus, a 
besoin, pour accomplir sa mission, de logiciels scientifiques, qui, dans certains cas, peuvent être 
extrêmement coûteux, sachant que certains programmes peuvent atteindre le prix de 1,5 million 
de francs l'unité. 

Sans recherche, pas de développement. Cela tombe sous le sens. Toute université a besoin de 
moyens importants pour fonctionner. Dès lors, il est impératif que les enseignants, les chercheurs 
et les étudiants disposent des matériels et logiciels up to date, non pas parce que l'Université 
ferait figure de privilégiée dans un contexte difficile et aurait droit à se voir attribuer d'office et sans 
réflexion des équipements et installations coûteux. La vraie question est de garder à l'esprit que le 
rôle de l'Université est tout à fait central. Elle est un outil capital pour le développement de la 
région. La recherche fondamentale et l'enseignement universitaire constituent, pour le 
développement futur de notre pays, le pilier d'innovation au sein de l'économie et de la société. 

Pour relever les défis du XXIe siècle, notre Université doit intégrer les nouvelles technologies de 
l'information et de la communication. Si le groupe socialiste est entièrement convaincu de la 
nécessité d'octroyer à l'Université l'ensemble des moyens dont elle a besoin pour fonctionner de 
manière optimale, il s'est toutefois posé la question de savoir comment l'adéquation de ces 
moyens avait été établie. Peut-être que dans certains cas de figure une réflexion comparative 
avec d'autres centres de recherche ou d'enseignement pourrait-elle être menée sur le long terme 
afin d'établir où se situe notre Université du point de vue du nombre, de la qualité et de l'âge des 
équipements informatiques et scientifiques dont elle dispose? 

Conscient du fait qu'un système de controlling effectué entre paires ne serait ni réaliste ni 
applicable dans tous les cas, peut-être serait-il imaginable de procéder par pointage? 

Convaincu que le Conseil d'Etat ne manquera pas de nous tenir informé de la philosophie et des 
options prises par le nouveau recteur quant à l'utilisation judicieuse de ce crédit-cadre, le groupe 
socialiste appuiera cette demande de crédit. 

Cette position étant clairement affirmée, nous souhaitons toutefois obtenir quelques 
éclaircissements. Le Conseil d'Etat peut-il nous donner des informations relatives à l'âge des 
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équipements, dont on nous dit qu'ils doivent être remplacés? Quelles solutions de recyclage de 
ces machines ont été envisagées? Ces ordinateurs vivront-ils une nouvelle vie dans des 
domaines d'activité moins pointus? Dans le crédit-cadre précédent, il figurait des frais 
d'équipements pour un laboratoire de langues, données que nous retrouvons dans le rapport 
actuel, le Conseil d'Etat peut-il nous donner plus d'explications? 

A propos de la carte à puce Capucine, pourrions-nous avoir quelques précisions quant à son 
utilisation, notamment en ce qui concerne la refacturation en cas d'usage privé? Le Conseil d'Etat 
pourrait-il nous rappeler quelles sont les autres sources de financement auxquelles le rapport fait 
allusion, pour la somme de 600.000 francs? 

Nous aimerions également connaître les raisons qui amènent à préférer l'acquisition des copieurs-
imprimantes, plutôt que de poursuivre les leasings en cours? Par ailleurs, comment expliquer que 
la gestion des étudiants n'ait pas encore été informatisée? Quels ont été les obstacles rencontrés 
à cet égard? Il est regrettable qu'il faille un tel laps de temps, après la rentrée académique, pour 
connaître par exemple le nombre d'étudiants inscrits dans chaque faculté. 

Le choix des équipements scientifiques semble être laissé à l'entière liberté des intéressés. Peut-
on nous décrire la manière de procéder lors de l'établissement des listes d'équipements à acquérir 
et l'établissement des priorités? 

Les réponses à ces questions permettront au groupe socialiste d'être conforté dans le soutien qu'il 
apportera à cette demande de crédit. 

Le représentant du Conseil d'Etat en charge du dossier nous a fait part, lors du débat concernant 
la HES-SO lors de notre dernière session, de ses, nous citons: "�angoisses permanentes 
relatives aux coupes dans les finances fédérales." Eu égard au fait que le rapport qui nous est 
présenté utilise le conditionnel ainsi que l'adverbe vraisemblablement à propos du 
subventionnement fédéral, qui, pour rappel, est supérieur à 6 millions de francs dans ce dossier, 
le représentant du Conseil d'Etat peut-il nous indiquer ce qui se passerait si des coupes étaient 
opérées dans le cas présent? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous remercions les représentants des groupes d'accueillir favorablement ce 
rapport. Bien sûr, ils ont des questions, parce qu'il s'agit de sommes importantes, dans un 
domaine où nous ne sommes pas beaucoup à être vraiment compétents, reconnaissons-le, et que 
l'on voudrait être vraiment sûr que cet argent soit bien utilisé, bien investi, pour servir à notre 
Université. Ces questionnements sont tout à fait légitimes, tellement légitimes que toutes ces 
questions nous nous les sommes nous-même posées avant de vous envoyer ce rapport. 

Mme Marianne Ebel nous dit que tout cela n'est pas très logique, qu'on nous demande d'investir 
des sommes considérables dans des équipements informatiques et scientifiques alors que 
l'Université n'a toujours pas établi définitivement son plan d'action pour les années qui viennent et 
que le contrat d'objectifs n'a pas encore été entériné par le Grand Conseil. 

Cette remarque serait pertinente si l'Université n'avait vraiment aucune idée de ce que seraient 
demain et après demain. Rassurez-vous quand même, cela fait un certain temps que les rectorats 
successifs, le rectorat actuel et le recteur désigné ont déjà des idées assez précises sur le 
développement futur de l'Université. Il faudra formaliser cela et il y aura encore quelques choix à 
faire, mais il y a une chose absolument certaine, c'est que nous n'allons pas supprimer la faculté 
des sciences. Par conséquent, l'essentiel de ce qui vous est demandé ici se justifie et nous 
savons déjà dans quelle direction nous allons orienter nos enseignements et notre recherche.  

La faculté des sciences a déjà bien travaillé, a déjà imaginé une restructuration, s'est déjà 
impliquée dans l'application du processus de Bologne pour imaginer des Bachelors et des 
Masters et dans quels domaines elle va proposer ces enseignements. Par conséquent, il n'y a pas 
la contradiction que voulait relever Mme Marianne Ebel, même si, cela est vrai, vous ne disposez 
pas encore du plan de développement. Mais vous l'aurez cette année, puisque d'ici le mois de juin 
2004 le rectorat doit nous le présenter. Il est en train de le finaliser, en accord d'ailleurs avec le 
recteur désigné, de manière qu'il n'y ait pas rupture, mais qu'il y ait continuité dans la réflexion et 
dans la mise en place de la restructuration de l'Université. 
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Nous savons donc quels enseignements restent indispensables, quels sont ceux que nous allons 
renforcer et dans quels domaines nous allons concentrer la recherche.  

Nous croyons vraiment pouvoir dire à Mme Marianne Ebel, comme à tous les autres qui pourraient 
avoir des doutes, que ceux qui ont établi ce programme d'achat n'ont vraiment pas agi pour 
pouvoir répondre au dernier cri des gadgets de l'informatique. Ils ont vraiment choisi les 
instruments qui leur sont absolument nécessaires pour pouvoir conduire leurs travaux. Comment 
cela se passe-t-il? Ce sont les utilisateurs et les professeurs qui font part de leurs besoins. Cela a 
été examiné au niveau des facultés et ensuite au niveau du rectorat. Ensuite, il y a consultation de 
la commission informatique de l'Université, qui comprend des personnes externes à l'Université, 
qui peuvent donc porter un regard objectif et non pas seulement intéressé sur ce qui est proposé. 
La commission informatique de l'Université s'est déclarée parfaitement d'accord avec les choix et 
les investissements proposés. 

Nous avons également pris le soin de consulter le recteur désigné, d'autant plus qu'il est 
professeur d'informatique à l'EPFL, même créateur du département d'informatique à l'EPFL. Nous 
lui avons demandé d'examiner ce rapport et il nous a écrit en nous disant qu'il estimait que c'était 
un plan d'équipements parfaitement raisonnable, indispensable si l'on voulait que l'Université de 
Neuchâtel puisse, dans la concurrence qui existe au niveau du savoir et des hautes écoles, 
maintenir la place enviable qui est la sienne malgré sa petite taille. Il n'a rien trouvé d'extravagant, 
d'exagéré ou de somptuaire. Nous avons donc la caution du recteur désigné. 

Plusieurs orateurs se sont posé la question de savoir ce qui se passerait si la Confédération ne 
payait pas les 6 millions de francs, si elle se retirait. Il est vrai que nous avons des angoisses 
permanentes, parce qu'il y a les programmes d'économies au niveau de la Confédération et qu'on 
nous en annonce de nouveaux. Mais enfin, nous ne pensons pas qu'il faille craindre, concernant 
l'aide aux universités, une disparition totale des subventions. Ce serait une catastrophe dans toute 
la Suisse. Peut-être 1% ou 2% pourraient être encore rabotés sur le montant estimé. Il faudra 
encore que l'on fasse la demande, mais nous devons regrouper plusieurs investissements pour 
faire la demande de subvention, parce qu'en dessous d'un certain montant la Confédération 
n'entre pas en matière. 

Le risque objectif qui existe est que la subvention soit diminuée de 1% ou 2%. Nous ne pensons 
pas que l'on risque plus pour l'instant. 

Combien de professeurs ont-ils des portables? La quasi-totalité des professeurs ont un portable, 
c'est nécessaire pour remplir correctement les fonctions d'enseignant et de chercheur. 

Est-ce que la visioconférence est un luxe? C'est un instrument moderne qui a un certain nombre 
d'avantages, il libère les agendas. Ce n'est pas toujours facile de se donner rendez-vous en un 
lieu précis alors que, si l'on dispose chacun de trois quarts d'heure là où l'on est, on gagne du 
temps, on peut fixer des séances beaucoup plus rapidement et on économise des frais de 
déplacement. C'est assez courant dans les grandes entreprises et l'Université, avec plus de 3000 
étudiants, ses professeurs et ses assistants, est une grande entreprise. Nous ne voyons rien qui 
soit scandaleusement luxueux. 

Communique-t-on mieux par visioconférence? C'est beaucoup mieux de pouvoir se rencontrer, 
c'est clair, mais quand on est pressé par le temps, quand on a des agendas très chargés, pour 
résoudre par la conversation un certain nombre de choses, c'est quand même quelque chose 
d'utile. Nous ne disons pas que cela doit remplacer complètement la rencontre des personnes, 
mais cela permet de résoudre rapidement un certain nombre de problèmes. 

Certains ont dit qu'il faudrait prioriser le logiciel Linux. Dans le rapport, nous vous disons bien qu'il 
y a plusieurs systèmes � dernier paragraphe du point 2.2 �, parce que nous laissons une certaine 
liberté aux scientifiques de choisir leur équipement en fonction des données et des exigences 
propres de leurs recherches. Nous cherchons quand même à avoir une certaine cohérence. Linux 
existe donc déjà passablement à l'Université, mais nous laissons une certaine liberté, nous 
n'allons pas imposer des matériels qui ne répondraient pas exactement à leurs attentes ou qui ne 
correspondraient pas aux exigences de leurs travaux et de leurs recherches. 

Mme Marianne Ebel dit qu'il existe un serveur. Bien sûr qu'il en existe un, mais il est absolument 
important et urgent de le changer, parce que la connaissance explose et qu'il n'est plus à même 
de remplir la mission pour laquelle il avait été choisi à l'époque. C'est une évolution normale de 
remplacement de matériel. 
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Nous aimerions avoir une conversation avec vous, parce qu'il nous intéresse beaucoup de savoir 
où nous aurions plus d'ordinateurs que d'élèves et où nous ne saurions pas où mettre les 
ordinateurs parce qu'il n'y a pas de place. Nous ne connaissons pas cette problématique, mais si 
vous avez des cas précis, nous sommes prêt à les entendre et à enquêter. Nous ne pensons pas 
que ce soit quelque chose de très répandu et de systématique. 

Vous dites que l'encadrement humain est nécessaire. Nous sommes bien sûr d'accord avec vous. 
Vous avez voulu faire une espèce d'opposition entre la machine et la personne. Nous ne pensons 
pas que la question se pose en ces termes. Bien sûr que le contact humain reste indispensable, 
que l'encadrement pour les étudiants reste indispensable et que nous avons des progrès à faire 
dans ce domaine, notamment en faculté des lettres. Nous avons des projets pour renforcer cet 
encadrement, mais ce n'est pas ou les machines ou l'encadrement, nous avons besoin des deux. 
Nous n'avons pas fait un choix arbitraire en faveur de la machine pour économiser sur les 
personnes. C'est une vision vraiment très subjective des choses.  

Qu'en est-il de la microtechnique? Comme vous le savez, puisque nous avons eu l'occasion de le 
dire à plusieurs reprises, nous sommes actuellement en négociations avec l'EPFL. Ces 
négociations sont menées au niveau du rectorat, pour Neuchâtel, et de la présidence, pour 
l'EPFL, en vue de créer un laboratoire de pointe dans le domaine des microtechniques à 
Neuchâtel, qui serait effectivement repris par l'EPFL, sous gouvernance de l'EPFL, mais avec une 
collaboration très forte avec la faculté des sciences, l'Institut de microtechnique et avec, 
évidemment, la garantie d'une activité durable développée sur le site de Neuchâtel, puisque � 
vous le savez � c'est très important pour notre tissu économique que de pouvoir compter sur ces 
recherches et sur les transferts de technologie applicables aux entreprises qui forment notre tissu 
industriel. 

Nous sommes donc en négociation et nous pensons que nous aboutirons à des résultats 
prometteurs pour notre canton.  

Vous avez une imagination extraordinaire, Madame Marianne Ebel, vous avez dit que l'on aurait 
bloqué des postes à repourvoir à la faculté des sciences pour pouvoir trouver les 5 millions de 
francs d'économies auxquels vous nous avez condamné lors de l'adoption du budget. Nous 
pouvons vous dire qu'il n'en est rien. Nous avons fait nos devoirs et vous en aurez bientôt les 
résultats, mais l'Université n'a pas été touchée par cet exercice. Si ces postes ont été 
momentanément bloqués, c'est qu'il y a précisément une réflexion pour savoir si la chaire en 
question doit être repourvue telle qu'elle existait ou si l'on peut imaginer, avec ce qui est en train 
de se décider, qu'il faille s'orienter différemment. Cela fait partie de la réflexion et c'est ce qui se 
fait d'ailleurs chaque fois qu'une chaire est à repourvoir.  

Dans la foulée, nous répondons à Mme Catherine Schallenberger. Que se passe-t-il lorsqu'un 
professeur prend sa retraite? On ne remet pas automatiquement son poste au concours. 
Généralement on nomme une commission dite de profils, c'est-à-dire qu'elle va plancher sur le fait 
de savoir si la chaire, telle qu'elle existait, se justifie toujours et, si elle se justifie toujours, doit-elle 
être orientée différemment, doit-on imaginer développer tel aspect plutôt que tel autre? Cela 
permet de définir le profil recherché et c'est sur la base de ce profil que l'on fait une mise au 
concours et qu'ensuite les personnes sont entendues. Il est vrai que, surtout dans le domaine 
scientifique, vous avez des candidats qui ont des projets de recherche. Ils peuvent correspondre 
au profil, ils ont des idées de recherche, mais il leur faut, comme outil de travail, un certain nombre 
d'équipements. Alors, ou ces équipements existent ou ils n'existent pas. S'ils n'existent pas et que 
l'on est convaincu de la pertinence des choix proposés, on va précisément acquérir les 
équipements nécessaires, raison pour laquelle nous vous disons qu'il est difficile de dire 
exactement ce que l'on va pouvoir acheter durant ces quatre ou cinq ans. 

Nous demandons une enveloppe et il faut une certaine souplesse pour pouvoir s'adapter aux 
besoins du professeur qu'on engage. C'est grâce à cette politique-là que nous pouvons attirer des 
gens particulièrement compétents et qui, parfois, donnent plus d'importance à la qualité du 
matériel que l'on met à leur disposition qu'au salaire. Il est vrai que Neuchâtel n'offre pas à 
l'Université les salaires les plus élevés de Suisse, comme d'ailleurs dans les autres branches de 
la fonction publique, mais pour certains professeurs, il est plus important d'avoir le matériel qui 
leur sert vraiment qu'un salaire plus élevé. C'est grâce à cela que nous pouvons nous attacher 
des personnes particulièrement compétentes et qui contribuent à faire le rayonnement de la 
faculté et de l'Université. 
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M. Francis Monnier a aussi fait état de ses réserves, que l'informatique deviendrait un pouvoir 
dans le pouvoir, que l'on pourrait satisfaire des goûts de luxe. Nous ne croyons pas. Ce qui est 
vrai, c'est que si l'on veut rester compétitif, notamment dans le domaine scientifique, on est obligé 
d'investir. Vous ne pouvez pas investir à moitié ou alors on arrête. Si on décide de continuer, il 
faut s'en donner les moyens. Là, ce serait vraiment dommage, ce serait du gaspillage que de ne 
pas donner les moyens à des équipes qui ont déjà fait leurs preuves. Nous en voulons pour 
simple exemple, à la faculté des sciences, que c'est une professeure neuchâteloise qui a 
décroché un PNR en biologie végétale, que c'est un jeune physicien qui s'est vu décerner le prix 
Latsis � qui est un prix du fonds national �, qui récompense les chercheurs les plus prometteurs � 
nous ne savons plus si c'est moins de trente ou quarante ans �, les futurs espoirs de la science. 
Nous avons pu nous attacher les services de ce professeur, qui était convoité par d'autres écoles, 
parce que nous avons pu mettre à sa disposition l'équipement dont il avait besoin pour ses 
recherches. 

Nous ne pensons donc pas que ce soit du luxe. C'est cher, c'est vrai, mais si nous voulons 
maintenir ce qui constitue un des fleurons de notre Université, nous devons consentir, sinon 
autant abandonner tout de suite. Il n'y a pas de demi-mesure dans ce domaine. 

M. Francis Monnier se demandait aussi pourquoi ne pas lier ces acquisitions avec l'informatique 
administrative. Nous croyons qu'il ne faut pas confondre, ce sont deux choses fondamentalement 
différentes. L'informatique administrative obéit à des exigences et des concepts totalement 
différents que l'informatique scientifique. Cela dit, M. Jean-Luc Abbet, chef du service du 
traitement de l'information de l'Etat, siège dans la commission informatique de l'Université avec 
son collègue M. Abdelatif Mokeddem, responsable du service informatique et télématique (SITEL) 
de l'Université. Par conséquent, il y a échanges d'informations, cohérence entre ce que fait l'Etat 
et ce que fait l'Université. 

Du point de vue des prix des équipements, nous vous avons donné un prix moyen, mais il y en a 
qui sont extrêmement onéreux. Là, nous vous avons indiqué un prix de 3000 francs par poste, 
mais pour certains d'entre eux c'est beaucoup plus. Pour l'informatique administrative, ce prix peut 
être inférieur. C'est donc un prix moyen. 

Vous parlez de manque de visibilité. Si chaque fois que l'on vous demandait un crédit il fallait faire 
un rapport qui vous résume toute la politique de l'Université, nous aurions chaque fois des 
rapports extrêmement épais. Nous voulons bien répondre aux questions, mais il est difficile de 
faire une somme sur tous les problèmes connexes, le contexte général, international, national, 
suisse, etc., pour vous demander simplement un crédit d'investissement. Nous pensons que, 
grâce à la nouvelle loi sur l'Université, vous pourrez vous prononcer sur le mandat d'objectifs que 
l'on donne à l'Université. Là vous aurez une vision globale, générale, vous aurez un rapport que 
vous pourrez conserver et vous pourrez voir, au fur et à mesure de l'avancement des choses, si 
ce plan est respecté ou pas. Il y aura donc beaucoup plus de visibilité à l'avenir. 

Mme Patricia de Pury a relevé que c'était un pari sur l'avenir. C'est bien ce que pense aussi le 
Conseil d'Etat. Elle a posé quelques questions très techniques et nous allons répondre à celles 
auxquelles nous pouvons répondre tout de suite. En ce qui concerne l'âge des équipements et le 
recyclage, il est vrai que l'informatique scientifique se démode vite, que le taux d'obsolescence est 
très rapide. Au bout de trois ans, nous sommes obligé de changer d'appareillage. Il faut s'avoir 
qu'il existe un règlement sur l'utilisation des matériels devenus obsolètes, avec un ordre de 
priorité. D'après ce règlement, nous essayons d'abord de replacer les matériels dans un autre 
institut dont les exigences scientifiques seraient moindres. Ils peuvent parfaitement faire l'affaire 
dans une autre faculté. Nous consultons, nous annonçons et nous pouvons les replacer dans 
d'autres secteurs de l'Université. Ensuite, une partie peut être revendue à des collaborateurs ou à 
des étudiants qui peuvent encore en faire un usage judicieux et le prix est déterminé selon des 
critères techniques, technologiques et d'ancienneté. Enfin, si l'on n'a pas pu utiliser ces voies-là, 
ils peuvent encore être offerts à des associations sans but lucratif. Ainsi, récemment, nous avons 
donné des ordinateurs à Apprendre et Lire et même dans certaines écoles en Suisse et à 
l'étranger. Pour ceux que l'on ne peut vraiment pas replacer, ils sont détruits selon la procédure 
de recyclage prévue par la loi. On fait donc en sorte d'utiliser le plus judicieusement possible ces 
appareils, dans la mesure où ils peuvent encore rendre service à d'autres institutions ou d'autres 
personnes. 

Concernant le laboratoire de langues, il est vrai qu'il y avait déjà une partie dans l'ancien crédit qui 
concernait ce laboratoire. Là, il s'agit d'un complément qui est prévu, notamment dans le cadre de 
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l'installation de l'institut de langue et de civilisation françaises (ILCF) dans le nouveau bâtiment, 
pour autant que vous votiez le crédit suivant. 

Au sujet de la carte à puce Capucine, tout ce que nous savons, c'est qu'elle permet de faire des 
économies de gestion, parce qu'il semble qu'il y ait toutes les données nécessaires pour gérer les 
cotisations sociales, etc., mais nous ne sommes pas un ferré dans ce domaine. Nous nous 
renseignerons.  

Les autres sources de financement pour 600.000 francs proviennent de contrats de tiers. Cela fait 
des rentrées qui peuvent aussi contribuer à payer des appareils dont on a besoin pour réaliser le 
contrat. 

Vous nous avez demandé pourquoi nous avions renoncé au leasing. Ce sont des spécialistes qui 
se sont prononcés sur la question, nous ne pouvons pas vous répondre pourquoi nous avons 
choisi cette solution plutôt qu'une autre. 

Voilà les réponses que nous pouvions apporter à vos questions. Nous pensons qu'il est vraiment 
important que vous approuviez ce crédit de manière assez massive, parce que ce sera aussi une 
manière de dire que vous avez foi en votre Université. Elle connaît des problèmes, elle va vers 
des restructurations peut-être douloureuses, mais elle a incontestablement un avenir, parce 
qu'elle a des pôles d'excellences, et nous allons nous employer à les renforcer de manière à lui 
conserver sa place dans le paysage des hautes écoles de Suisse romande. Elle en est 
parfaitement capable et même si les temps sont durs, il faut lui octroyer les crédits nécessaires à 
sa vie et à son développement. 

 
Mme Marianne Ebel: � Nous remercions le Conseil d'Etat de sa réponse. Il se veut rassurant, il 
nous donne une réponse assez vague. Il nous dit que nous sommes peu nombreux à être 
compétents en cette matière difficile et qu'à partir de là il faut savoir faire confiance. 

Il est vrai que le groupe PopEcoSol croit en l'avenir de l'Université et en aucun cas nous voudrions 
que les questions posées soient interprétées comme un défi, comme une méfiance ou comme 
une manière de dire que l'Université devrait disparaître, bien au contraire. Par contre, nous 
maintenons l'idée que quand on vote des crédits, quand on s'intéresse à cette Université, il est 
important, même quand c'est difficile, de savoir juger et voter les points dans un ordre qui 
correspond à une certaine logique. 

Nous n'allons bien sûr pas reprendre tous les éléments que vous nous avez donnés, mais nous 
aimerions quand même avoir une réponse plus claire sur au moins un point. Vous nous dites que 
lorsqu'un professeur arrive à la retraite, il y a un examen quant à savoir si sa succession va être 
maintenue. Tout ce que vous avez développé à ce propos est une évidence, nous ne l'ignorons 
pas. En l'occurrence, les quatre successions qui ont été bloquées avaient déjà fait cette épreuve-
là, puisque la mise au concours avait été faite. Lorsque l'on fait une mise au concours, on a déjà 
tranché sur cette question, que la succession mérite d'être honorée. Or, comment pouvez-vous 
nous dire que l'on peut, pour les postes bloqués, voter sans problème des crédits chiffrés � nous 
nous demandons sur quelles bases � et, à partir de là, nous demander de faire un geste qui serait 
logique, généreux et compétent? 

Quant à nous, nous préférerions avoir des réponses concernant les postes en question et que les 
crédits puissent être prévus en fonction des positions prises sur les successions en question. Pour 
ce seul examen, ce n'est quand même pas peu d'argent, on a quelque chose qui ne répond 
véritablement qu'à une seule logique. Cette logique, nous la refusons, c'est la logique marchande. 
Il est plus facile de dépenser pour des machines ou de développer une idée de crédit pour des 
machines que de prévoir des objectifs de recherche et d'enseignement. Ce n'est pas quelque 
chose qui peut aller de manière logique pour nous. 

Il serait donc préférable � et nous l'aurions préféré � que vous veniez avec cette demande de 
crédit après avoir obtenu une réponse plus précise, en particulier concernant les successions 
bloquées à la faculté des sciences. Ce sont quand même quatre postes sur lesquels il y a une 
incertitude. Par contre, il semble n'y avoir aucune incertitude concernant les crédits de 
développement par rapport à des achats qui concernent précisément ces chaires-là. Curieux non? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Si les dossiers sont bloqués au niveau du rectorat, nous ne sommes évidemment 
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pas compétent puisqu'ils n'auront pas été transmis. Nous ne pouvons donc pas vous répondre 
concernant cette question. Ce que nous pouvons vous dire, c'est que la faculté attend peut-être 
de voir comment va se restructurer la faculté des sciences, si ce sont bien ces postes-là qui vont 
être maintenus ou pas. 

Les crédits que nous vous demandons sont des enveloppes � nous nous sommes échiné à vous 
l'expliquer tout à l'heure � qui servent à acquérir les matériels nécessaires lorsque, précisément, à 
un moment donné, une nomination a lieu. L'enveloppe est donc prévue, elle est au chaud, et si 
par hasard on devait supprimer l'une ou l'autre chaire � ce que nous ignorons pour l'instant �, cet 
argent ne serait tout simplement pas dépensé. 

Nous ne voyons donc pas comment vous pouvez faire pression pour nous empêcher de donner à 
l'ensemble de l'Université � nous rappelons que c'est un crédit global qui concerne l'informatique 
de l'ensemble de l'Université � le crédit demandé, alors que la faculté des sciences est en train de 
réfléchir sur son avenir et sa restructuration. Ce n'est pas la question que vous posez qui doit 
mettre en cause le crédit demandé. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée. L'entrée en matière n'étant pas combattue, elle 
est donc acceptée. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit de 5.140.000 francs pour l'achat d'équipements 
informatiques et scientifiques destinés à l'Université pour la période quadriennale 
en cours (2003-2006) 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 à 4. � Adoptés. 

 

On passe au vote d'ensemble. 

 

Le projet de décret est adopté par 86 voix contre 6. 
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UNIVERSITE 04.011 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d�un crédit de 1.680.000 francs 
destiné à l�aménagement du bâtiment sis faubourg de l�Hôpital 61-63 
pour l�institut de langue et civilisation françaises (ILCF) 
et au remplacement des fenêtres de l�institut de physique (IP) 
sis rue Breguet 1 à Neuchâtel 

(Du 10 décembre 2003) 
 

Discussion générale 

M. Claude Borel: � Le groupe socialiste s'est penché avec des sentiments mitigés sur le projet de 
décret visant à financer divers travaux dans des bâtiments universitaires ou appelés à l'être. Dans 
l'ensemble, il peut approuver la volonté du Conseil d'Etat d'améliorer les locaux mis à disposition 
de l'Université et de ses instituts. Le choix du bâtiment sis faubourg de l'Hôpital 61-63 pour 
l'institut de langue et civilisation françaises nous paraît judicieux, ce d'autant plus que ces locaux 
sont vacants depuis plus d'un an et qu'ils ont déjà été adaptés à des besoins d'enseignement. 

Ce qui nous a gêné, c'est le perfectionnisme des travaux envisagés initialement dans l'ancienne 
Ecole normale. Nous sommes satisfait que le Conseil d'Etat ait finalement renoncé au 
remplacement des fenêtres, à celui de toute la lustrerie existante et à la peinture des plafonds, 
ainsi qu'à la création de toilettes au sous-sol, mais après avoir participé à la visite des lieux, nous 
avons vraiment l'impression que l'intendance des bâtiments n'a pas encore compris que la 
situation financière de l'Etat était difficile et nous regrettons que les chefs de départements 
concernés ne suivent pas de plus près ce type de dossiers. 

La réduction de 390.000 francs de la demande de crédit, soit près de 30%, sans compromettre les 
buts du projet, au dire du rectorat, nous incitera à l'avenir à une approche plus critique des projets 
de construction du Département de l'instruction publique et des affaires culturelles. Nous avons 
tiré une conclusion de cette situation peu satisfaisante en demandant la création d'une 
commission chargée de préaviser les projets routiers et immobiliers. Les actuelles visites à 
géométrie variable, décidées comme ici en catastrophe en fonction des réactions de certains 
groupes politiques, ne constituent pas, à notre avis, une solution heureuse. Dans une 
commission, les groupes pourraient se faire systématiquement représenter par des députés 
disposant de toutes les compétences techniques et financières nécessaires. Il serait aussi 
possible d'y définir des standards de confort et de rénovation admis par le Grand Conseil. 

Nous disons deux mots sur le remplacement des fenêtres de l'institut de physique et sur les autres 
travaux prévus dans ce bâtiment. Ils nous paraissent appropriés dans cet immeuble construit en 
1960. 

Nous remercions par ailleurs le Conseil d'Etat d'avoir complété son premier rapport par un 
chapitre sur les locaux à disposition de l'Université et sur les besoins à couvrir prochainement. Le 
Conseil d'Etat aurait été bien inspiré de prévoir d'emblée un tel chapitre. Cela lui aurait peut-être 
permis d'éviter les amendements Jean-Marc Jeanneret proposant à l'Etat de vendre cet 
immeuble, pourtant idéalement situé dans le quartier universitaire. Le groupe socialiste s'est 
d'ailleurs demandé s'il s'agissait là d'une plaisanterie du groupe libéral-PPN, mais cela ne semble 
pas être le cas. Il va de soi que le groupe socialiste s'opposera avec toute son énergie à cette 
proposition.  

En conclusion, nous soutiendrons la demande du crédit redimensionné, en espérant qu'elle 
favorisera un nouveau dynamisme de notre Université. 
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M. Francis Monnier: � Le groupe libéral-PPN a pris connaissance du projet de décret portant 
octroi d'un crédit de 1.680.000 francs destiné à l'aménagement du bâtiment sis faubourg de 
l'Hôpital 61-63 pour l'institut de langue et civilisation françaises et au remplacement des fenêtres 
de l'institut de physique sis rue Breguet 1 à Neuchâtel. 

Un petit groupe de travail a visité ces bâtiments. Au faubourg de l'Hôpital 61-63, il s'agit bien d'une 
ancienne maison vigneronne de 1050 m2 répartis sur cinq niveaux, classée par les monuments et 
sites et conservée dans une parfaite ambiance d'époque. Ce bâtiment abritait préalablement 
l'Ecole normale ainsi qu'une école enfantine. Selon nos renseignements, il avait été prévu pour 
loger le rectorat de l'Université, avant que ce dernier achète avec sa fortune personnelle l'ancien 
bâtiment de l'Union de banques suisses. Aujourd'hui, il est inoccupé depuis plus d'une année, le 
projet d'y installer l'institut de langue et civilisation françaises se prête très bien sans 
transformations importantes. Nous en voulons pour preuve qu'aucun travail de maçonnerie et de 
grand bouleversement structurel, tel que modification d'escaliers, pose d'un ascenseur ou facilité 
d'accès pour des invalides, ne sont prévus dans le projet d'assainissement.  

Le crédit de 960.000 francs demandé nous semble toujours beaucoup trop onéreux par rapport 
aux améliorations nécessaires et particulièrement en période de difficultés financières. Que l'on 
projette de remplacer une paroi mobile en parfait état par une autre avec de meilleures isolations 
phoniques, d'ajouter des toilettes supplémentaires au sous-sol alors qu'il y en a déjà deux, de 
remplacer des doubles fenêtres d'origine en chêne massif qui s'accordent parfaitement au style du 
bâtiment, tout cela pourrait simplement ne pas être modifié par souci d'économies.  

Nous avons été surpris que des travaux d'entretien courant sur les boiseries, tapis, parquets, 
plâtreries et peintures, voire sur l'installation électrique, n'aient pas pu être entrepris par le service 
de l'intendance des bâtiments de l'Etat plus rapidement. Il en va de même du jardin attenant, dont 
l'entretien et la taille des arbres laissent à désirer. Nous refusons de cautionner un tel crédit tant et 
aussi longtemps que les structures nouvelles de l'Université ne nous seront pas connues et 
qu'elles ne seront pas acceptées par les milieux intéressés. Une planification des 
déménagements envisagés doit être en notre possession.  

Concernant l'institut de physique, le groupe libéral-PPN estime qu'il est nécessaire d'entreprendre 
les réparations demandées, particulièrement le changement des fenêtres, qui permettra de 
garantir une économie d'énergie et un meilleur confort pour les occupants du bâtiment. 

Le groupe libéral-PPN ne comprend pas les raisons qui poussent le Conseil d'Etat à continuer à 
économiser et à couper d'importantes sommes d'argent, année après année, sur les biens, 
services et marchandises, qui ont pour effet de laisser se dégrader le patrimoine bâti. 

Vous l'aurez compris, nous sommes en période difficile. Si nous n'avons pas la volonté de faire 
des économies sur du superflu, nous devrons tôt ou tard faire des choix, qui seront d'autant plus 
pénibles qu'ils toucheront la sensibilité des uns et des autres. 

En conclusion, le groupe libéral-PPN ne votera pas la totalité de ce crédit et se ralliera à la 
proposition d'amendement du groupe radical, soit d'accorder un crédit de 720.000 francs pour la 
rénovation de l'institut de physique. 

 
M. Willy Geiser: � Le groupe radical a pris connaissance de cette deuxième mouture avec 
beaucoup d'intérêt. Néanmoins, nous ne pouvons pas souscrire totalement à ces investissements. 
Si, concernant l'immeuble de l'institut de physique, l'investissement semble justifié, puisqu'il s'agit 
également de sécurité et d'économie d'énergie, pour l'immeuble sis faubourg de l'Hôpital 61-63, 
notre groupe ne voit pas la nécessité ni l'utilité de travaux d'aménagement aussi onéreux, alors 
que, jusqu'à preuve du contraire, les utilisateurs actuels des locaux ne se plaignent pas, bien au 
contraire, de l'état de ces derniers. De plus, le nouveau rectorat devra d'ici peu soumettre au 
Grand Conseil une nouvelle organisation générale des Universités et des affectations des locaux. 

En conséquence, notre groupe refusera l'investissement de 960.000 francs pour le bâtiment sis 
faubourg de l'Hôpital 61-63, d'où notre amendement indiquant qu'un crédit de 720.000 francs est 
accordé au Conseil d'Etat pour le remplacement des fenêtres de l'institut de physique. 

Notre groupe interviendra plus tard dans un postulat au sujet de la gestion des bâtiments 
universitaires. 
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Dans le cadre des économies préconisées par ce parlement, nous vous invitons à voter ce décret, 
amendé, portant octroi d'un crédit de 720.000 francs uniquement pour le bâtiment de l'institut de 
physique. 

 
M. Alain Bringolf: � Une première version avait reçu un accueil pessimiste, c'est le moins que l'on 
puisse dire, ce qui avait enclenché une visite des lieux, qui était bien utile, car à ce moment-là 
nous avons mieux compris que ce qui était présenté comme une opération ponctuelle relevait 
d'une planification plus générale, mais qui ne nous avait pas été présentée à l'époque. A la suite 
de cette visite des lieux, à juste titre, le Conseil d'Etat a retiré son rapport pour le compléter. 

Notre groupe apprécie cette dynamique qui a été instituée et qui nous permet de mieux savoir ce 
qui se passe. Néanmoins, notre groupe est aussi un peu perplexe sur la manière de conduire 
certaines propositions, mais pas au point de refuser le nouveau crédit demandé, qui nous paraît 
nécessaire. 

Nous avons bien entendu les propos émis tout à l'heure, notamment par les représentants des 
groupes radical et libéral-PPN. Nous ne pouvons pas nous empêcher de soulever, avec un brin 
d'ironie, que nous avons entendu de la part du représentant libéral-PPN une critique justifiée sur 
le mauvais entretien du bâtiment. Mais alors, il aurait dû s'adresser cette remarque à lui-même, 
parce que si le Conseil d'Etat réduit ces crédits d'entretien, c'est pour répondre à leur demande, 
qui est de toujours vouloir réduire un certain nombre de crédits et budgets. Ce même problème se 
pose dans un autre domaine � qui n'est pas notre cheval de bataille �, c'est celui des routes, où 
l'on entend aussi qu'elles sont mal entretenues, que nous laisserons aux générations futures un 
état routier catastrophique. Le même raisonnement peut immanquablement être suivi au niveau 
des bâtiments avec un certain nombre d'inquiétudes. 

Le groupe partage l'avis exprimé par le représentant du groupe socialiste au sujet d'une certaine 
notion d'intervention qui devrait être redynamisée dans certains services de l'Etat. Il est vrai que 
les habitudes du temps où il y avait de l'argent doivent peut-être être changées. Néanmoins, on 
peut dire que, suite à la visite et grâce à la visite qui a eu lieu, un effort dans ce sens a été fait. 
Faut-il pénaliser complètement l'intervention proposée? Nous ne le pensons pas. 

Nous avons encore une question à poser au Conseil d'Etat, c'est de mieux connaître l'utilisation 
de la fortune de l'Université. Nous savons que cette fortune servira à remodeler le bâtiment acquis 
pour qu'il soit mieux utilisé. Pourquoi pas! Dans ce cadre-là, quelles sont les règles en vigueur 
pour l'utilisation de cette fortune qui pourrait être mieux utilisée? 

En conclusion, notre groupe ne cédera pas au virus de l'économie systématique, il reliera sa 
demande au projet dans le cadre d'un rapport global et appuiera finalement la demande qui nous 
est faite, car elle nous paraît raisonnable par rapport au projet. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous vous remercions pour les fenêtres de l'institut de physique, c'est toujours cela, 
mais malheureusement nous pensons que ce n'est pas le plus important. Aux yeux du Conseil 
d'Etat, comme à ceux de l'Université, le réaménagement de cet ancien bâtiment attribué à l'Ecole 
normal, pour y transférer l'institut de langue et de civilisation françaises, est une véritable 
nécessité. 

Nous voulons bien admettre les critiques adressées au Conseil d'Etat à propos de l'appréciation 
de l'intendance des bâtiments. Il est vrai qu'il faudra peut-être que l'on insiste plus pour que les 
standards soient revus à l'aulne des difficultés financières qui sont les nôtres aujourd'hui et nous 
l'avons d'ailleurs déjà fait dans d'autres dossiers, où nous avons même pu ne pas venir devant le 
Grand Conseil en réduisant au strict nécessaire le montant d'un crédit de 700.000 francs en le 
ramenant dans les compétences du Conseil d'Etat. C'est dire que le Conseil d'Etat est tout à fait 
d'accord avec cette vision des choses.  

Ce que nous trouvons dommage, c'est qu'après que le Conseil d'Etat ait réexaminé le rapport et 
organisé la visite des lieux les représentants des groupes libéral-PPN et radical sont finalement 
restés figés dans leur première vision des choses. Cela risque de poser un problème assez 
important à l'Université, parce que, vous l'aurez compris, dans le nouveau rapport nous vous 
expliquons toute la politique de relocalisation des différentes facultés et institutions. Il y a toute 
une logique. Un groupe spécial de réflexions, qui comprend des gens de l'intendance des 
bâtiments et de l'Université � le groupe Alma Mater � a redessiné, recomposé, redistribué, de la 
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manière la plus intelligente et économique possible, les différentes facultés et institutions. Or, 
cette succession d'opérations sont liées les unes aux autres et si vous bloquez la première, vous 
bloquez toutes les autres. 

Pour que l'on puisse réhabiliter le bâtiment principal de l'Université, il faut d'abord lui enlever 
l'ILCF, pour le mettre où vous savez, et enlever le rectorat et les services dans l'immeuble de 
l'ancienne Union de banques suisses. A ce moment-là, on peut réaffecter l'entier du bâtiment 
principal à la faculté de droit et reprendre ce que la faculté de droit a dans l'ancien conservatoire 
pour en faire un pôle avec les locaux de Pierre-à-Mazel. Tout cela obéit à une logique et si vous 
refusez ce crédit, vous bloquez l'ensemble du processus. Nous n'imaginons pas qu'il soit possible 
de contraindre l'ILCF à prendre possession des locaux tels qu'ils sont actuellement. 

Nous vous demandons quand même de bien réfléchir à la portée d'un refus. Vous venez 
d'accepter avec un bel enthousiasme un important crédit pour l'informatique et l'équipement 
scientifique, il serait certainement mal compris qu'en même temps vous refusiez d'aménager des 
locaux qui se prêtent particulièrement bien à l'affectation qu'on leur assigne et qui permettent à 
l'Université de poursuivre son redéploiement dans l'espace. Que le premier rapport ait été trop 
succinct, nous en convenons volontiers, il aurait dû dès le début vous donner la vision générale 
que nous vous avons donnée ensuite. Cela pouvait donner l'impression d'une espèce d'opération 
non préparée, ne s'insérant pas dans une réflexion générale. Nous avons tenu compte des 
remarques qui nous ont été faites et nous avons été plus strict dans le réaménagement pour tenir 
compte de la situation difficile de l'Etat, mais nous pensons être arrivé au plancher. Il y a quand 
même des limites. 

Nous invitons ceux qui restent sur leur position à bien réfléchir et à ne pas créer un grave 
problème à notre Université en refusant ce crédit. 

 
M. Bernard Zumsteg: � Nous remercions le Conseil d'Etat de sa réponse, mais nous aimerions 
simplement intervenir. Nous n'avons pas participé à la visite des lieux, mais nous avons reçu un 
certain nombre d'informations qui nécessitent d'être rapportées au Grand Conseil et nous 
souhaitons que le Conseil d'Etat nous dise si elles sont justes ou pas.  

Premier élément. Personne n'a parlé du nombre d'étudiants de l'ILCF. Est-il vrai qu'en automne 
2003, nous avons eu 25% de moins d'inscriptions? 

Ensuite, ce sont des gens de l'intérieur. Le nouveau bâtiment prévu serait peut-être � on peut le 
dire � d'un luxe et d'un confort moins marquant que dans d'autres bâtiments de la République, 
cela veut dire d'un confort plus simple. Est-il vrai que dans le budget demandé il n'y aurait pas les 
coûts relatifs à l'installation de toilettes pour dames? 

Nous voulons bien que cela coûte moins de 400.000 francs, ce qui est dans votre compétence, 
mais ce sont des détails qui nous font dire ce qui suit. Le cours de français durant l'été, qui a un 
très grand succès, se déroule toujours dans les bâtiments au bord du lac et jamais dans ces 
bâtiments prévus. Le laboratoire de langues est extrêmement bien doté dans le bâtiment principal 
de l'Université. 

En 2005, nous aurons l'opération dite organisation de Bologne. Dès lors et compte tenu de la 
nomination d'un rectorat professionnel, nous demandons au Conseil d'Etat s'il ne serait pas plus 
sage de purement et simplement retirer cette demande de crédit et laisser au rectorat 
professionnel l'appréciation de la situation idoine, compte tenu de la diminution des élèves. Ainsi, 
les gens concernés ne se plaindraient pas d'avoir un confort moins luxueux. 

 
M. Francis Monnier: � Le Conseil d'Etat nous dit qu'il s'agit d'un départ de la réorganisation des 
différents bâtiments de l'Université. Or, un départ engendre déjà des crédits, ce qui veut dire que 
la suite va suivre et que nous aurons d'autres demandes de crédits. Ce qui nous dérange, c'est 
que nous n'avons de nouveau pas une vision d'ensemble de tous les crédits qu'il faudra voter 
pour réaménager les nouveaux locaux chaque fois que quelqu'un déménagera d'un bâtiment vers 
un autre.  

 
M. Damien Cottier: � Nous avons la même inquiétude au groupe radical, puisqu'il s'agit d'une 
première étape. Nous souhaiterions avoir cette vision globale. 
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Le groupe radical ne peut pas croire le Conseil d'Etat quand il dit que l'on va poser un grave 
problème à l'Université si l'on refuse de voter ce crédit de réaménagement du bâtiment sis 
faubourg de l'Hôpital 61-63. Pourquoi? Parce que nous estimons que l'ILCF peut très bien 
reprendre ces locaux à peu près dans l'état où ils sont ou qu'à tout le moins il soit possible de les 
aménager de manière à ce qu'ils soient praticables et employables dans la compétence financière 
du Conseil d'Etat qui, nous le rappelons, est tout de même de 400.000 francs.  

C'est un bâtiment qui n'est pas délabré, certes n'a pas été refait il y a deux ans, mais que nous 
estimons être employable avec quelques réfections qui seraient de la compétence du Conseil 
d'Etat. Ce que nous ne voulons pas, c'est voter un crédit approchant un million de francs, 
qu'ensuite, dans trois, six ou neuf mois, le Conseil d'Etat revienne avec un crédit suivant pour les 
locaux libérés dans le bâtiment principal ou ailleurs et que l'on revienne encore avec un crédit 
pour d'autres locaux libérés, par exemple dans le bâtiment de l'ancien conservatoire, etc. 

C'est de ce domino que le groupe radical, comme le groupe libéral-PPN d'ailleurs, s'inquiète et il 
estime que l'on peut vivre avec ces locaux, que l'on peut travailler dedans et probablement qu'il 
serait plus agréable d'y travailler en ayant fait une superbe réfection. Néanmoins, nous avons 
l'impression qu'avec l'état des finances du canton de Neuchâtel, nous ne sommes pas 
systématiquement obligé de faire les meilleurs réaménagements possibles, aux normes les plus 
pointues que l'on trouve en Europe centrale et ailleurs. Nous demandons donc un peu de 
modestie dans ce genre de crédits et nous estimons que 400.000 francs devraient être largement 
suffisants. Le Conseil d'Etat en a les moyens à disposition. 

 
M. Alain Bringolf: � Nous laisserons le Conseil d'Etat s'arranger avec sa majorité à propos du 
crédit demandé, mais nous aimerions quand même avoir une réponse concernant l'usage qu'il est 
autorisé de faire avec la fortune de l'Université. 

 
M. Jacques Besancet: � Nous avons une question pour le Conseil d'Etat. Si nous léguions le 
bâtiment à l'Université, ferait-elle les mêmes travaux? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous n'avons pas très bien compris la dernière question.  

 
M. Jacques Besancet: � Sous une autre forme: si l'on donne le bâtiment à l'Université, plutôt que 
l'Etat investisse dans les travaux, est-ce que l'Université ferait les mêmes travaux? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous l'ignorons. Nous sentons bien que vous n'avez pas encore digéré le fait que le 
rectorat ait décidé d'acheter, avec la fortune de l'Université, l'ancien bâtiment de l'Union de 
banques suisses. C'est gros comme une maison! (Rires.) 

Il est vrai que c'était une opération inhabituelle, unique dirons-nous. Ceci dit, nous pensons que 
c'était parfaitement intelligent, parce que l'Université a réussi à négocier un prix nettement au-
dessous du marché. En effet, les vendeurs étaient heureux de pouvoir remettre cet objet � qui est 
une maison de maître du XVIIIe siècle � à une institution représentative du canton de Neuchâtel. Il 
y avait d'autres acquéreurs qui ne présentaient pas ce niveau de garantie. Nous n'en dirons pas 
plus. 

L'Université a donc fait une excellente affaire, mais il est vrai que ce financement, par la fortune 
de l'Université, était tout à fait inhabituel. La fortune de l'Université, qui, comparée à celle des 
autres, est modeste et essentiellement constituée de bâtiments, de terrains, d'un appartement à 
Francfort, soit de choses léguées à l'Université, et de titres. Il est donc difficile de pouvoir 
mobiliser de l'argent, parce qu'il est placé. Là, ils ont réussi à dégager ce qu'il fallait pour pouvoir 
l'acquérir et effectuer les transformations. 

Il existe une commission de gestion de la fortune de l'Université, composée d'un certain nombre 
de personnes � nous ne savons plus qui, mais, sauf erreur, Mme Thérèse Humair en fait partie �, 
et qui doit donner son autorisation à toutes les opérations touchant à la fortune de l'Université. 
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A l'heure actuelle, nous ne pouvons pas vous dire si la fortune de l'Université permettrait de payer 
les aménagements envisagés, nous n'en savons rien. Nous rappelons quand même que la loi 
actuelle � qui n'est pas si vieille puisque nous l'avons votée en 2002 � prévoit que l'Etat met à la 
disposition de l'Université les bâtiments qui lui sont nécessaires. Il y a donc ce devoir de l'Etat, 
indépendamment du budget de fonctionnement, comme la loi dit aussi que tous les quatre ans le 
Grand Conseil vote un crédit d'équipement, ce que vous avez fait tout à l'heure. 

Nous ne voulons pas dire, M. Damien Cottier, que c'est la fin du monde si ce crédit est refusé, 
mais cela créerait beaucoup de difficultés à l'Université, parce que nous ne savons pas si l'ILCF, 
en l'état actuel des choses, est prête à déménager ou préfère rester où elle est actuellement, 
même si elle est à l'étroit. Nous n'en savons rien, mais cela ne faciliterait pas les choses. 

Monsieur Bernard Zumsteg, si vous aviez souvenir du rapport que vous avez très certainement lu, 
vous sauriez qu'il y a environ 120 étudiants à l'ILCF, qu'ils proviennent de 40 pays différents, que 
pour y être admis il faut au moins être titulaire d'un baccalauréat, disposer de bonnes notions de 
français et que ce sont des cours à plein temps. Nous pensons que vous confondez avec une 
autre institution, qui est rattachée à l'ILCF, qui est le cours d'été. 

Ce cours dure quatre semaines et est destiné à des étudiants qui viennent de nombreux pays, 
notamment des pays de l'Est. Nous les recevons régulièrement lorsqu'ils viennent à Neuchâtel 
pour ces cours d'été et ils sont environ 180. Ce sont de jeunes étudiants ou enseignants qui 
viennent perfectionner leur français et c'est toujours un plaisir de discuter avec eux. En même 
temps, ils découvrent Neuchâtel, la Suisse, et du point de vue des relations internationales, du 
rayonnement de Neuchâtel, c'est quelque chose qui nous paraît important, tout comme ceux qui 
fréquentent les cours à l'année.  

Ce qui est dispensé à l'ILCF, ce sont des certificats, spécialisations, perfectionnement, etc., dans 
le but de devenir professeur de français, on ne vient pas y faire une licence. Le système de 
Bologne n'a donc rien à voir, c'est quelque chose de très particulier qui existe depuis 1892. C'est 
une institution ancrée dans nos traditions, qui fait connaître Neuchâtel loin à la ronde et qui peut-
être entretient aussi cette idée un peu mythique � mais qui nous fait bien plaisir � que c'est à 
Neuchâtel que l'on parle le meilleur français de Suisse romande. Neuchâtel a toujours su 
accueillir, que ce soit là ou ailleurs, à l'Ecole de commerce ou dans les instituts de jeunes filles, 
les gens venus de l'étranger et qui, par là, connaissent Neuchâtel. 

Nous pensons aussi que nous devons pouvoir leur offrir un cadre et des conditions de travail qui, 
sans être luxueuses, soient quand même décentes et répondent tout de même aux canons que 
nous avons du confort et de la salubrité. Nous entendons les frustrations de ceux qui n'ont 
toujours pas digéré l'achat de l'immeuble de l'Union de banques suisses par l'Université, mais 
nous leur demandons de passer par-dessus cette rogne pour considérer l'intérêt général de 
l'Université.  

 
Le président: � Est-ce que l'entrée en matière est contestée? Cela ne semble pas être le cas 
réellement. L'entrée en matière est donc acceptée. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit de 1.680.000 francs destiné à l'aménagement du bâtiment 
sis faubourg de l'Hôpital 61-63 pour l'institut de langue et civilisation françaises 
(ILCF) et au remplacement des fenêtres de l'institut de physique (IP) sis rue 
Breguet 1, à Neuchâtel 

 
Titre et préambule. � 

 

Le président: � A cet article, nous sommes en présence de l'amendement du groupe radical qui 
est le suivant:  
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Titre: Décret portant octroi d'un crédit de 720.000 francs destiné au remplacement des 
fenêtres de l'institut de physique (IP) sis rue Breguet 1, à Neuchâtel 

 
Article premier. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence de l'amendement du groupe radical qui 
est le suivant:  

Article premier   Un crédit de 720.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour le 
remplacement des fenêtres du bâtiment de l'institut de physique. 

 
Reste inchangé 

 
M. Jean-Marc Jeanneret: � Nous constatons que lorsque l'on tape sur la table, nous trouvons des 
économies. Nous n'avons pas redéposé notre amendement, il est donc retiré.  

 
Le président: � Il se pose un problème. Nous avons un amendement sur le nouveau projet, il s'agit 
de celui du groupe radical, signé par MM. Dominique Gilbert Rossier, André Gerber et Damien 
Cottier. 

 
M. Willy Geiser: � Nous maintenons notre amendement. 

 
Le président: � Nous pensions à cet amendement-là et nous allons nous prononcer sur celui-ci. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical est accepté par 48 voix contre 46. 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Articles 2 à 4. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret, amendé, est accepté par 86 voix contre 5. 

MOTION D'ORDRE 

M. Alain Bringolf: � Nous avons un peu d'avance sur notre ordre du jour et vous savez qu'il se 
passe quelque chose de grave à La Chaux-de-Fonds avec Portescap, qu'une manifestation aura 
lieu en fin d'après-midi. Nous nous demandons si ce ne serait pas un beau mouvement de 
solidarité que d'interrompre ici nos travaux pour permettre au plus grand nombre de députés qui le 
veulent de soutenir ou les travailleurs menacés ou l'industrie régionale qui elle aussi est menacée. 
C'est une proposition que nous vous soumettons. 

 
Le président: � Vous nous faites une proposition inattendue en ce qui nous concerne. Nous 
comprenons votre problème et nous ne savons pas si nous pouvons nous prononcer ainsi à cette 
heure. La procédure est assez inconnue pour nous dans ce domaine. 
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Le bureau se réunira tout à l'heure pour également débattre d'autres questions, mais nous 
prendrons quand même la pause maintenant. Nous prendrons le postulat après. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous avons pris connaissance du postulat très récemment et nous n'avons pas pu 
en discuter avec le Conseil d'Etat. Nous ne pouvons donc pas donner la position du Conseil 
d'Etat, raison pour laquelle nous vous proposons de le prendre demain. 

 
Le président: � La proposition nous paraît raisonnable et acceptable. Il n'y a pas de contestation. 

La commission législative se réunira aussi dans l'antichambre en début de pause. Nous 
reprenons à 16 h 30. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous aimerions vous donner quelques informations avant de recommencer. Nous lèverons la 
séance après ce prochain rapport, nous supposons vers 18 h 00. 

Demain, nous commencerons par les questions et interpellations. Nous prendrons quelques 
motions et traiterons des rapports jusque vers 13 h 30, comme annoncé, si cela est évidemment 
nécessaire, le programme diminuant rapidement. 

Vu l'avancement de nos travaux, nous pouvons vous confirmer que le bureau propose que la 
session de mars 2004 se limite à un jour, soit le mardi 30 mars 2004 de 13 h 30 à 19 h 00. A cette 
session réduite, il n'y aura pas de question. Elles pourront venir à la prochaine puisque nous 
discuterons des comptes.  

Le bureau a tranché à sa manière par rapport à la proposition faite tout à l'heure par M. Alain 
Bringolf. Il vous propose de ne pas suspendre la séance en ce moment.  

 
M. Denis de la Reussille: � Vu l'importance du sujet, par rapport aux 200 places de travail en jeu, 
pour les salariés, les ouvriers et l'industrie locale, nous demandons que le Grand Conseil se 
prononce sur l'interruption de séance. 

 
Le président: � Selon la loi d'organisation du Grand Conseil vous pouvez le demander, nous 
allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'interruption de séance est refusée par 52 voix contre 47. 

 
M. Damien Cottier: � C'est une espèce de motion d'ordre, Monsieur le président. Nous aurions 
souhaité que vous expliquiez les raisons qui ont poussé le bureau à prendre cette décision, 
décision qui vient d'être confirmée par le Grand Conseil. 

Il ne s'agit pas de contester la gravité de la situation, qui a été rappelée par les représentants du 
groupe PopEcoSol, mais le bureau a estimé qu'il n'y avait pas de raison de créer de précédent. 
C'est effectivement une situation problématique et grave pour le canton, mais cela n'implique pas 
automatiquement que le Grand Conseil doive, toutes affaires cessantes, arrêter son travail. 

Nous estimons qu'il peut y avoir d'autres moyens d'intervenir et qu'il n'y a pas lieu de créer de 
précédent dans ce domaine-là, parce qu'il pourrait ensuite y avoir d'autres raisons de 
systématiquement interrompre nos travaux. Cela ne paraissait pas justifié. Nous nous permettons 
de le dire, parce que nous aurions souhaité que vous le fassiez au nom du bureau, de manière à 
ce que la position, notamment au niveau des groupes radical et libéral-PPN, soit bien comprise. 
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Le président: � Y a-t-il d'autres personnes qui souhaitent s'exprimer à ce sujet? Il est vrai que ce 
n'est pas parce que nous n'avons pas pris en compte le problème que le bureau s'est prononcé 
ainsi, mais il y a divers avis. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Les représentants du groupe socialiste ont soutenu la proposition de M. 
Alain Bringolf. Il ne s'agit pas de mettre une échelle de valeur, cependant des emplois sont mis en 
cause et l'économie neuchâteloise est dans une période assez grave. Nous ne pensons pas que 
ce soit une question de précédent ou pas, nous pensons que la situation est actuelle et qu'il faut la 
juger comme elle est actuellement. Le groupe socialiste a donc soutenu cet élan de solidarité. 
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LOI DE SANTE 04.013 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi de santé 

(Du 22 décembre 2003) 
 

Discussion générale 

Mme Claudine Stähli-Wolf: � La révision de la loi de santé qui nous est proposée a permis un débat 
de fond dans notre groupe. Elle est bien sûr modifiée pour correspondre aux bilatérales et à 
l'évolution de diverses législations, mais les éléments qui nous ont semblé essentiels sont ceux 
qui touchent à la personne humaine, au respect qui lui est dû comme patiente, aux droits qui sont 
les siens de se prononcer sur les traitements que lui proposent ceux qui souhaitent la soigner et, 
si possible, la guérir. Notre intervention portera donc sur ces aspects. 

Disons-le d'emblée, les modifications prévues améliorent les conditions de soins et notre groupe 
se ralliera au projet. Nous relevons notamment les garanties qui sont offertes aux patients dans la 
nouvelle version de la loi. Le patient doit donner son consentement éclairé, il ne peut être soigné 
contre son gré. Son médecin doit veiller à ce qu'il comprenne bien les enjeux. Il peut décider de 
refuser, car la loi le dit, une décision déraisonnable ne signifie pas que le patient n'est pas capable 
de discernement. La liberté de choisir est donc garantie. 

Les patients psychiatriques sont considérés comme les patients nécessitant des soins physiques, 
la maladie mentale n'implique pas, par définition, l'absence d'appréciations et, surtout, elle ne 
supprime pas les droits du patient; ceci nous paraît particulièrement important. Chaque acte 
thérapeutique nécessite une pesée spécifique de la capacité de discernement, même dans le 
cadre d'un traitement. Les mineurs aussi ont des droits, bien sûr quand ils sont trop jeunes ou en-
dessous de onze ans � nous dit la proposition �, ils sont considérés comme des enfants, mais là 
on les protège également des choix de leurs propres parents quand ils mettent en danger leur 
santé. Entre onze et quinze ans, la loi a renoncé à fixer une limite d'âge. On se souciera plutôt de 
s'assurer que les enfants comprennent et de formuler les choses de telle sorte qu'ils puissent se 
prononcer, mais on ne décidera pas pour eux. Donc, en résumé, c'est au patient de choisir. Le 
médecin doit expliquer pour que les choix puissent se faire, mais le patient décide même si son 
choix ne correspond pas à ce que son médecin considérerait comme son intérêt. 

Pour les patients dont la capacité de discernement n'est pas démontrée, il faudra parfois chercher 
un deuxième avis, parents ou autorités et, dans le doute et l'urgence, le soignant choisira l'intérêt 
thérapeutique du patient.  

Les traitements forcés restent possibles, mais le cadre légal en rend la réalisation moins facile, les 
conditions à réunir sont précisées et vont restreindre de telles interventions; c'est un élément que 
nous soulignons également. 

La loi introduit la notion de représentant thérapeutique et fixe les règles qui permettront de 
recevoir son avis, lorsque le patient lui-même ne sera plus capable de se prononcer. Les articles 
permettent d'exclure des abus et nous imaginons l'aide précieuse que représente la possibilité 
qu'un tiers défende les intérêts d'une personne qui va devenir incapable de le faire elle-même. 

Nous remercions le Conseil d'Etat d'avoir amélioré la loi de santé dans le sens du respect de la 
personne, de réelles évolutions se sont faites sur le terrain et la volonté d'ouverture est évidente, 
mais inscrire ces valeurs dans la loi est important pour nous.  

Parmi les autres éléments que nous souhaitons brièvement relever, il y a l'accent mis sur le 
développement de la prévention, l'ouverture aux travailleurs de la santé européens et la 
reconnaissance de leurs titres, la redéfinition du rôle des pharmaciens et le cadre nécessaire à la 
fabrication d'agents thérapeutiques. 
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Une question cependant à l'article 34 consacré à l'interruption de grossesse non punissable. 
L'adaptation à l'article 119 du code pénal suisse est formulée de manière très courte et nous 
souhaitons être informé sur la manière dont l'Etat va pourvoir à son application. 

Concernant les amendements, nous attendons de recevoir les informations des rédacteurs pour 
nous prononcer, mêmes si certains nous apparaissent d'ores et déjà acceptables et d'autres non. 
Le postulat reste encore obscur et nous attendons également le développement des rédacteurs 
afin de pouvoir nous prononcer. En résumé, notre groupe acceptera le projet de loi. 

 
Mme Gisèle Ory: � La santé est un domaine en constante évolution, il suffit pour s'en convaincre 
de voir le nombre de publications que l'on reçoit chaque jour, les innovations techniques se 
succèdent à un rythme considérable et modifient les conditions des traitements. Les mentalités 
évoluent aussi beaucoup, les rapports entre les médecins et leurs patients se sont beaucoup 
modifiés. De nombreux patients comprennent aujourd'hui beaucoup mieux le domaine médical. Le 
patient s'observe lui-même, souvent, il dispose d'une très large documentation médicale 
accessible en librairie ou sur Latoile. Il ose parfois un diagnostic; il arrive au cabinet médical avec 
une pile volumineuse de publications sur le mal dont il pense souffrir et un avis, parfois tranché, 
sur le traitement qu'il veut ou ne veut pas suivre. Ce nouveau patient-là n'aime pas qu'on 
l'infantilise, il ne veut pas qu'on lui cache la vérité sur son état. Il veut savoir, comprendre, 
participer à sa guérison. Pour lui, le médecin n'est pas un demi-dieu ou un bienfaiteur paternel, 
c'est un conseiller avec lequel il collabore pour guérir. Il veut une relation de confiance, d'adulte à 
adulte et quand le moment est venu de s'en aller, il veut pouvoir partir sereinement, sans 
acharnement, il veut choisir jusqu'à quand il supportera un traitement sans espoir de guérison. 

Les dispositions légales doivent tenir compte de ce changement de mentalité et s'adapter à la 
volonté de ce nouveau patient, exigeant envers son système de santé, mais qui cherche aussi à 
ne pas en abuser et à éviter l'acharnement. Nous touchons ici au droit à l'autodétermination du 
patient, à la liberté individuelle face à la médecine, c'est un changement que nous saluons. C'est 
également un changement important des mentalités qui permet de reconnaître aujourd'hui le droit 
des femmes de disposer d'elles-mêmes et de mettre au monde des enfants réellement désirés 
dont elles peuvent s'occuper attentivement; ce qui a conduit à l'acceptation par le peuple de 
l'article 119 du code pénal sur la dépénalisation de l'avortement. Enfin, les échanges 
internationaux augmentent régulièrement et nous obligent aussi à adapter notre législation à la 
nouvelle donne. Les accords bilatéraux permettent une plus grande mobilité de la main-d'�uvre, 
cela est aussi valable pour les professions de la santé, c'est donc un nouveau régime de 
reconnaissance de diplômes européens qui est mis en place. 

Le projet de loi cantonale de santé que le Conseil d'Etat propose à notre approbation est une 
adaptation du droit cantonal aux nouvelles dispositions fédérales qui ont été adoptées ces 
dernières années. Ce n'est pas une révolution, on introduit simplement les accords bilatéraux, la 
loi fédérale sur les produits thérapeutiques, la révision du code pénal, article 119, sur l'interruption 
de grossesse et la protection des patients hospitalisés en milieu psychiatrique. Le Conseil de 
santé � dont nous sommes membre � a approuvé ce texte à l'unanimité. Le groupe socialiste 
acceptera ce projet qui tient largement compte du droit et de la protection du patient, reconnaît les 
diplômes européens conformément aux accords bilatéraux et amène les quelques adaptations 
nécessaires. 

Il est vrai que la santé bouge à une telle vitesse que d'autres dispositions pourront peut-être 
bientôt aussi être modifiées. Cependant, il nous semble que cela n'a pas de sens d'attendre qu'il y 
ait des nouveautés pour adapter le droit cantonal, car il y en aura toujours et il faudra bien 
procéder par petites étapes. Cette loi n'est certes pas définitivement révisée, elle doit continuer à 
être adaptée régulièrement. Le droit doit refléter avec souplesse l'évolution de la société. Les 
dispositions qu'elle contient sont suffisamment importantes pour ne pas être repoussée à plus 
tard. Pensons en particulier à l'information du patient, à l'interruption de grossesse ou au 
bilatérales; il faut que nous ayons ces bases légales pour agir.  

Le groupe socialiste salue aussi la réorganisation du service de la santé qui clarifie les attributions 
de chacun et permettra d'augmenter son efficacité. Il apprécie l'expression du droit du patient 
d'être informé de manière claire et appropriée. Il considère que la possibilité de rédiger des 
directives anticipées et de désigner un représentant thérapeutique va dans le sens d'une meilleure 
prise en compte de la volonté du patient; cela permettra peut-être aussi d'éviter certains cas 
d'acharnement thérapeutique. 
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En effet, en l'absence de la décision clairement exprimée du patient, le médecin doit faire tout ce 
qui est en son pouvoir pour tenter de sauver son patient, même si l'espoir d'y arriver est plus que 
faible. Le patient peut ainsi fixer les limites de ce qu'il accepte à l'avance et, ce qui est très 
important aussi, la loi prévoit les garde-fous nécessaires, le recours à l'autorité tutélaire, s'il y a 
conflit flagrant entre le bien du patient et la décision exprimée, ce qui est évidemment très 
important.  

Nous relevons aussi favorablement le respect des personnes atteintes d'affections mentales, 
d'alcoolisme et de toxicomanie. Ces personnes se trouvent toujours dans des situations 
particulièrement difficiles, elles ne supportent que mal la contrainte et en souffrent extrêmement. 
La définition très restrictive des cas où l'on peut appliquer un traitement ou procéder à un 
placement contre la volonté de la personne est conforme à ce que l'on peut attendre, elle respecte 
au maximum la volonté et la liberté de la personne, tout en protégeant sa santé. Une personne ne 
sera contrainte qu'en dernier recours, en cas de danger ou d'urgence seulement et en respectant 
le principe de la proportionnalité. La nécessité de maintenir la contrainte sera réévaluée 
régulièrement et la commission cantonale de contrôle psychiatrique peut être appelée à examiner 
la levée du traitement si les proches du patient le demandent. Cette commission est donc 
destinée à jouer un rôle très important, elle doit décider de la liberté de personnes en difficulté, 
mais qui n'ont commis aucun délit, qui peuvent cependant être dangereuses pour elles-mêmes, 
voire éventuellement pour des tiers.  

Nous insistons pour que cette commission soit choisie avec soin, il faut qu'elle soit suffisamment 
peu nombreuse pour être efficace et pour que chacun de ses membres se sente pleinement 
responsable et suffisamment nombreuse pour qu'il y ait un équilibre entre ses membres; une 
certaine neutralité issue de la confrontation de points de vue différents, quatre à cinq membres 
paraît être une bonne solution. Il serait préférable qu'elle soit composée de personnes qui ne 
travaillent pas dans les institutions dans lesquelles les patients peuvent être placés, de manière à 
garantir son indépendance. Le rythme du réexamen devrait être fixé pour éviter que certaines 
personnes ne soient oubliées pendant des mois sans que leur cas ne soit réévalué. Une 
réévaluation tous les six mois paraît prudente.  

Le groupe relève avec satisfaction la reconnaissance des soins de réadaptation et des soins 
palliatifs, cités aux articles 97 et 98, qui sont deux domaines médicaux importants pour la 
réintégration sociale des personnes en difficulté pour les uns et pour permettre aux personnes 
atteintes de maladies incurables de vivre avec le plus de confort possible pour les autres.  

Nous nous étonnons seulement que les soins de transition psychiatrique, qui sont cités à l'article 
97, lettre d, ne soient pas repris comme les autres à l'article 98, lettre c; le Conseil d'Etat a corrigé 
cet oubli dans un amendement. 

Quant à la délivrance d'autorisations pour les familles d'accueil, cela va de soi quand on prône le 
respect des personnes âgées. Les personnes âgées n'ont souvent plus l'énergie de se défendre 
en cas de maltraitance ou d'insuffisance du service. Il est important que cela puisse être contrôlé 
et une autorisation éventuellement retirée en cas d'abus. 

En ce qui concerne les produits thérapeutiques, le souci de protection du patient va dans le bon 
sens. Le fait que la vente de médicaments reste l'apanage du pharmacien nous paraît positif. Le 
pharmacien reste ainsi l'interlocuteur privilégié du patient en ce qui concerne les médicaments. 
N'autoriser que les personnes au bénéfice de titres suffisants à exploiter une pharmacie ou une 
droguerie garantit que celui qui vend des médicaments a la compétence nécessaire pour 
conseiller aussi le client. Le contrôle de la fabrication des médicaments par le pharmacien 
correspond aussi à une volonté de garantir la qualité des produits. L'interdiction de principe de la 
vente par correspondance et les règles strictes auxquelles sont soumises les exceptions 
répondent au même souci de protection du patient, cela permet d'éviter une automédication sans 
contrôle aucun, qui pourrait mettre la santé des patients en danger. L'interdiction de la 
propharmacie est une mesure évidente quand on a le souci des coûts de la santé. Il est 
indispensable que la personne qui prescrit le médicament ne soit pas la même que celle qui le 
vend. 

En résumé, nous saluons cette révision partielle qui modernise et adapte cette loi et qui présente 
un excellent équilibre entre les droits des patients, leur liberté de choisir leur vie et la protection de 
leur santé. 
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Mme Elisabeth Bernoulli: � Certains d�entre nous se souviennent du travail important suscité par 
l'élaboration de la loi de santé de 1995 et peuvent être fiers de sa portée encore à ce jour. Cette 
loi a été un cadre précieux pour la conduite de la santé publique dans notre canton durant ces 
neuf dernières années. Elle a donc pleinement rempli son rôle. 

Aujourd�hui, le Conseil d�Etat nous soumet un projet de loi portant révision de cette loi de santé. 
Pourquoi? Parce que � et nous citons �: "Les questions relatives au domaine de la santé sont en 
constante évolution et les textes légaux  doivent être régulièrement adaptés à la situation 
actuelle." En outre, nous dit-on: "La loi fédérale sur les produits pharmaceutiques de janvier 2002 
nous y oblige. D�autres contraintes d�adaptation aux accords bilatéraux et au code civil suisse ou 
encore à la Constitution fédérale de 1999 sont relevées. Il manquait  aussi à notre loi une base 
légale permettant d�administrer un traitement forcé et enfin les tâches du service de la santé 
publique demandaient à être précisées." 

Nous remercions le Conseil d�Etat de ce travail d�adaptation de la loi à ces éléments le plus 
souvent imposés par l�extérieur. Ces nouvelles dispositions sont indispensables même si un 
certain nombre d�amendements, quelquefois rédactionnels � relevons-le �, plus souvent portant 
sur l�intention, ont été déposés par le groupe libéral-PPN. Nous y reviendrons plus en détail au 
cours de la  seconde lecture. Nous saluons également les adjonctions apportées à la loi en 
matière de "consentement libre et éclairé" et de "directives anticipées", ainsi que les précisions 
apportées à la "protection des patients hospitalisés en milieu psychiatrique", même si nous 
aurions souhaité davantage de garanties quant à la composition de la commission psychiatrique � 
tel que l'a relevé Mme Gisèle Ory tout à l'heure � dans laquelle la présence d�un médecin et d�un 
juriste au moins nous paraît indispensable. 

Vous l�aurez compris, et combien même certains députés de notre groupe ont souhaité renvoyer 
ce projet en commission, le groupe libéral-PPN entrera en matière sur cette révision de loi.  

Toutefois, nous ne saurions vous cacher notre déception sur ce que nous n�avons pas trouvé 
dans cette révision. Pourquoi se contenter d�une révision partielle alors que l�expérience de ces 
dernières années a démontré des lacunes, des insatisfactions, des besoins d�adaptation de la loi 
longuement et fréquemment développés dans cet hémicycle? Nous pensons en particulier: 

� à l�absence du législateur dans les organes traitant de la santé publique de notre canton et au 
rôle de chambre d�enregistrement plutôt que d�organe de consultation effectif du Conseil de 
santé; 

� à l�insuffisance en information de notre législatif, telle que reconnue en date du 22 mai 2002 
par la cheffe du département dans une réponse à une interpellation de Mme Isabelle Opan-Du 
Pasquier; 

� aux nombreuses questions posées par les députés, tous partis confondus, lors de l�examen 
des comptes ou du budget mettant de manière répétitive en évidence, entre autres, que le 
service de la santé publique ne saurait obtenir dans les temps les informations nécessaires 
des institutions de soins à l�établissement d�un rapport d�activité évitant le délai de carence 
d�une année de retard par rapport aux autres services. 

Notons encore que le chapitre de la formation méritait d�être réexaminé à la lumière des 
développements intervenus dans ce domaine ces dernières années et que ne figure nulle part 
dans la loi la mission de formation de nos institutions de santé. Enfin, osons relever que le 
chapitre sur les professions de la santé mérite un sérieux "lifting", eu égard à celui d�autres 
cantons et aux droits et obligations en lien avec la récente tertiarisation d�une grande partie des 
professions de la santé. Nous ne saurions bien sûr être exhaustif dans cette énumération au 
risque de passer toute la loi en revue et de vous lasser. 

Pour toutes ces raisons, le groupe libéral-PPN a déposé un postulat en lien avec cette révision de 
loi. Nous nous permettons de croire que vous y souscrirez, tant il est certain que, malgré sa bien 
facture, notre loi de santé a subi les outrages du temps et demande impérativement à être 
adaptée à notre époque et à celle à venir avec les conséquences de la planification hospitalière et 
l�émergence d�un projet d�établissement hospitalier multisite de droit public pour les soins 
physiques (EHMDP) pour n�en citer que deux et pour ne pas revenir avec les coûts de la santé en 
constante progression pour un canton exsangue. 

Enfin, certaines voix de notre groupe ont relevé, malgré les propositions faites, le manque de 
clarté dans l�organisation du service de la santé publique en laissant apparaître une subordination 
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du médecin et du pharmacien cantonal au chef de service, ce qui ne peut se concevoir. De même 
l�intégration des familles d�accueil à fin d�hébergement dans les institutions de soins est 
considérée comme illogique puisqu�elles ne dispensent pas de soins au sens de la LAMal. 

Deux questions sont aussi posées: 

1. Pourquoi, contrairement aux habitudes ancrées dans les lois neuchâteloises, a-t-on repris in 
extenso certains articles de la loi fédérale sur les agents thérapeutiques? 

2. À l'article 54, pourquoi seules les professions médicales de la santé sont-elles touchées par la 
libre circulation des personnes et non pas les autres professions de la santé? 

Pour toutes ces raisons, et encore pour d'autres de moindre portée, le groupe libéral-PPN entre 
en matière sur la révision de loi de santé, moyennant un certain nombre d�amendements et 
dépose un postulat en lien avec celle-ci, de manière à la compléter et à la rendre conforme aux 
besoins actuels et à venir de notre société. 

 
Mme Elisabeth Berthet: � Le projet de loi qui nous est soumis relève plutôt d'une évolution que 
d'une révolution, nous ne ferons donc pas un long développement. L'évolution des lois fédérales 
dans le domaine de la santé, le droit de la personnalité, mais aussi l'entrée en vigueur des 
accords bilatéraux, nous obligent aujourd'hui à adapter notre loi de santé qui date de 1996, donc 
qui n'est pas si vieille que cela, aux réalités d'aujourd'hui. 

La loi de santé avait été élaborée par une commission qui a siégé pendant plus de quatre ans, 
avait fait un travail de fond et on peut se rendre compte que le travail et la réflexion ont été 
tellement profonds qu'actuellement encore cette loi reste donc tout à fait valable. Elle ne peut être 
modifiée ou quelque part dépassée exclusivement que par des modifications qui interviennent par 
rapport à différentes lois fédérales et européennes.  

La loi, à cette époque, faisait déjà valoir un grand respect du patient qui dans les modifications qui 
nous sont proposées aujourd'hui sont encore modifiées. Nous y reviendrons lors de l'examen de 
détail, nous croyons que les personnes qui nous ont précédée en ont déjà largement parlé. 

Les modifications qui interviendront actuellement, lentement mais sûrement, dans le domaine 
hospitalier et extrahospitalier sont déjà pour la grande partie inscrites dans ce projet de loi et 
nécessiteront peut-être quelques adaptations au fur et à mesure du développement du nouveau 
projet. La loi actuelle est donc toujours une loi moderne et elle ne mérite donc vraiment pas que 
l'on en fasse toute une révolution.  

L'établissement hospitalier unique pourrait probablement amener quelques changements et des 
réflexions qui, à notre avis, devront être l'objet d'une information aux députés un tout petit peu plus 
que ces dernières années et nous demandons effectivement à la conseillère d'Etat de tenir au 
courant les députés qui ne sont pas en principe en contact direct avec les développements de 
cette loi. 

Le groupe radical estime donc que les propositions de modifications � qui ne sont en fait qu'un 
toilettage � de cette loi sont aujourd'hui suffisantes et la grande majorité des députés radicaux 
entre en matière pour la proposition de la loi qui leur est soumise. Quant aux amendements 
libéraux-PPN, nous estimons que ce sont plutôt des amendements rédactionnels et qu'ils ne 
relèvent pas souvent de réflexion de fond, à part un ou deux que nous soutiendrons. 

La loi de santé doit être une loi-cadre dans laquelle les précisions d'organisation n'ont pas leur 
place. L'organisation et la responsabilité concernent un département. Nous nous rappelons que 
lors des discussions sur l'ancienne loi de 1995, quelques problèmes d'organisation intervenus 
dans le Département de la santé publique avaient fait penché certaines décisions plutôt en faveur 
d'une inscription dans la loi qui a aujourd'hui , selon nous, plus sa raison d'être. 

En ce qui concerne le postulat qui a été proposé par le groupe libéral-PPN, nous attendrons son 
développement avant de prendre une décision finale. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les député-e-s, merci de votre accueil, 
merci d'avoir bien cadré le kaléidoscope que nous vous présentons aujourd'hui. Effectivement, 
vous avez ici des modifications, des adaptations de portée plus ou moins importante au niveau de 
la loi de la santé et vous avez parfaitement relevé qu'il s'agit d'un domaine qui vit, qui est en 



2540 
Séance du 24 février 2004 

constante évolution, parfois en révolution, mais ici il s'agit d'une évolution et nous allons adapter 
notre loi de santé régulièrement. Evidemment, nous essayons de grouper un tout petit peu les 
sujets pour pouvoir venir devant vous. En fait, on pourrait presque venir devant vous à chaque 
session, mais nous ne sommes pas certaine que vous seriez absolument enthousiasmés à ce 
sujet. Donc, nous avons groupé plusieurs domaines, adaptations, par exemple pour les accords 
bilatéraux, pour la loi sur les agents thérapeutiques et d'autres éléments qui nous semblaient plus 
importants, qui tiennent compte du vécu des professionnels de la santé, mais aussi de nos 
collaborateurs de la santé publique sur le terrain qui disent: "Ici et là, maintenant, on doit protéger 
davantage ou bien on doit spécifier tels et tels éléments." C'est aussi un débat de société que 
nous avons ici. 

Nous aimerions vous remercier au nom du Conseil d'Etat pour l'entrée en matière que vous nous 
avez signalée et, notamment, pour tout l'élément que vous avez relevé au niveau du respect du 
patient, au niveau de cette nouvelle relation entre patient et médecin qui est aujourd'hui une 
relation sans doute d'adulte à adulte, de tous ces éléments au niveau de l'autodétermination et les 
garanties qui sont données aussi au niveau des patients les plus faibles probablement, à savoir 
les patients psychiatriques. C'était effectivement une volonté claire, vous la partagez visiblement 
et nous aimerions vous remercier à ce sujet. 

Vous avez soulevé plusieurs questions et nous y reviendrons certainement aussi en deuxième 
débat au niveau des amendements, mais nous aimerions peut-être au départ répondre à 
quelques questions de fond. 

Vous avez soulevé la question de la commission de contrôle pour les traitements psychiatriques. 
En fait, ce règlement pour la protection des patients psychiatriques est déjà élaboré, a déjà été 
examiné par le Conseil de santé, a déjà été discuté à ce niveau-là et, évidemment, par la 
commission psychiatrique également. Nous avons simplement jugé opportun de donner d'abord 
une base légale solide avant de mettre en vigueur un règlement d'exécution ou un règlement sur 
cette protection-là. Là, on définit par exemple la composition de la commission de contrôle, oui � 
Mme Elisabeth Bernoulli �, il y aura le médecin cantonal, il y aura un juriste, actuellement c'est le 
procureur général. Mais là, par exemple, on s'est dit que l'on ne voudrait pas donner la 
connotation ni de pénal ni de rôle d'accusateur de la société à ce commissaire. Ceci va changer 
avec la révision. Cela peut être un magistrat, cela peut être un juriste et il y aura également un 
représentant des patients. Comment est-ce que l'on choisit un représentant pour défendre le rôle 
du patient? Nous avons pensé à l'Association neuchâteloise d'accueil et d'action psychiatrique 
(ANAAP). Cette association s'occupe de la sortie des malades psychiatriques et leur suivi au 
niveau ambulatoire notamment. Donc, nous avons pensé à cette composition-là, comme vous 
l'avez dit, avec quelqu'un de neutre, quelqu'un qui n'est pas impliqué lui-même. Evidemment, il n'y 
aura pas quelqu'un qui fait partie d'une institution, nous ne croyons pas que cela puisse jouer, 
vous ne pouvez pas contrôler et être dans le rôle d'être contrôlé en même temps.  

Au niveau des traitements forcés, vous avez soulevé, notamment du côté du groupe socialiste, 
qu'il faudrait avoir un réexamen régulier, peut-être tous les six mois. Cela dépend, peut-être 
beaucoup plus fréquemment, selon la mesure prise. Notre médecin cantonal nous dit: peut-être 
même chaque jour, selon ce qu'il y a comme traitement forcé. Donc, il n'est pas opportun 
d'inscrire à notre sens dans une loi à quel rythme on doit réexaminer les patients. En revanche, le 
règlement précise quel est le protocole qui doit être tenu pour ces traitements forcés et, 
évidemment, il doit y avoir un dossier patient qui est accessible au niveau de la commission de 
contrôle, uniquement au médecin, que les choses soient aussi claires, car il y a évidemment un 
secret médical. Mais il faut vraiment dire que là on met les directives en place, c'est-à-dire que 
cette commission peut émettre des directives pour savoir comment on peut intervenir dans ces 
traitements forcés. Donc, tout est axé sur la protection de la personne parce que nous pensons 
que dans ce domaine-là il y a risque de dérapage, il y a risque d'abus, même pas méchamment, 
mais il peut y avoir toutes sortes d'écoles où l'on pense que quelqu'un doit être mis en isolation 
dans une chambre blanche pendant une semaine sans rien autour. Peut-être que c'est judicieux, 
mais il faut avoir un justificatif clair et dire quelle est la vision thérapeutique pour que l'on puisse 
contrôler qu'il n'y ait pas d'abus.  

Donc, là vraiment, nous avons l'impression que l'on fait un grand pas en avant et nous pouvons 
donc vous garantir qu'il y aura un équilibre à ce sujet assurément. Voici pourquoi nous pensons 
qu'il ne faut peut-être pas fixer le rythme � Madame Gisèle Ory � simplement parce que dans 
notre idée cela peut être plus fréquent que cela. Mais il n'est pas question de laisser quelqu'un 
dans une clinique psychiatrique pendant des années et des années et que l'on ne s'en occupe 



 2541 
Séance du 24 février 2004 

pas. Il faut aussi rappeler que bien sûr, les patients eux-mêmes, y compris leur famille, leurs 
proches ou bien le représentant thérapeutique, peuvent à tout moment appeler à la commission. 
La commission passe en tout cas quatre fois par an � c'est aussi dans le règlement � dans la 
clinique psychiatrique. Elle regarde le rôle des patients, elle regarde quelles ont été les mesures 
prises, au niveau justement d'un traitement forcé, par exemple, et elle est garante finalement de 
nous pour s'assurer que cela se passe dans de bonnes conditions. Mais pour cela nous voulions 
avoir une base légale claire et ne pas mettre la charrue avant les b�ufs, évidemment, mais nous 
croyons, d'après ce que nous avons entendu ici, que vous pouvez partager ceci. 

Vous l'avez tous relevé, cette révision ne va pas être la dernière révision que nous allons faire. 
Nous allons très certainement rapidement venir devant vous avec tout le domaine, tout le dossier 
de l'établissement hospitalier multisite. Nous pouvons comprendre la volonté du Grand Conseil 
pour être informé pour dire: mais dites-nous ce qu'il en est actuellement? 

Nous aimerions juste, Madame Elisabeth Bernoulli, rectifier le tir. Le Conseil de santé n'est pas 
une chambre d'enregistrement et nous nous en réjouissons. Il est vrai qu'au début nous étions 
personnellement un peu sceptique lorsque nous avons vu toutes ces personnes représentant des 
secteurs techniques. Il se peut que l'on doive réfléchir pour savoir s'il faut lui donner une 
connotation plus politique, au moins intégrer davantage l'élément politique. Il y a votre collègue 
sur votre droite qui est dans le Conseil de santé, il est libéral-PPN, mais est-ce qu'il est là en tant 
que libéral-PPN ou plutôt en tant que médecin? Il y a également Mme Claudine Stähli-Wolf, mais 
par exemple au niveau des radicaux, il n'y a plus vraiment le lien, il y avait M. Didier Burkhalter, il 
n'est plus là.  

Donc là, on doit vraiment réfléchir à ce lien, comment est-ce que ces membres du Conseil de 
santé peuvent être le lien avec vos groupes respectifs? Nous pensons qu'il est juste de se poser 
cette question-là, mais vous comprendrez aussi que nous ne souhaitons pas licencier des gens, 
parce que, actuellement, ces membres sont là, ils n'ont pas démérité, nous n'aimerions pas les 
jeter parce que sinon nous avons des interpellations et des grèves et tout ce que vous voulez, 
mais nous aimerions pouvoir en discuter. 

Comment est-ce que l'on va associer le Grand Conseil avec ce grand dossier de l'établissement 
hospitalier multisite? En ce moment, nous sommes en train de travailler sur ce dossier avec toutes 
les personnes concernées sur le terrain, à savoir, les directeurs politiques, administratifs et 
médicaux. Dès que l'on aura avancé davantage dans ce dossier-là, il est certain que nous 
devrons voir comment on peut associer le monde politique à ceci. D'ailleurs, vous avez été 
associé puisque vous avez pu vous prononcer dans un premier tour de consultations. Mais au-
delà de cette première consultation nous pensons qu'il faudra certainement mettre en place un 
autre programme d'informations ou bien de discussions. Pour l'instant, on ne peut pas négocier 
pour savoir comment est-ce que l'on écrit ceci ou cela dans la loi, alors que nous avons les 
acteurs autour de la table. Il y en a plus d'une vingtaine qui se penchent maintenant dans des 
groupes de travail spécifiques pour dire: nous voulons ceci, nous voulons cela et voilà comment 
on va pouvoir adapter le projet qui était un premier jet parce que l'on a envie d'écouter et de faire 
quelque chose à quoi notamment les hôpitaux peuvent adhérer. C'est cela qui est important, cela 
ne sert à rien de décréter quelque chose du château, il faut que les gens portent le projet. Alors, le 
monde politique aussi sera associé et nous entendons tout à fait ceci, mais nous n'aimerions pas 
conduire cette intégration dans la précipitation. Laissez-nous réfléchir afin de savoir comment 
nous allons faire; peut-être que l'on va momentanément agrandir le Conseil de santé, cela est 
possible, mais il faut que nous réfléchissions à cette question-là. 

Cette loi est une loi-cadre effectivement, vous étiez plusieurs à le rappeler, et non pas une loi 
d'organisation. Nous aimerions vous dire très clairement qu'il ne s'agit pas de définir ici 
l'organisation du service de la santé publique. Le service de la santé publique est organisé et cela 
figure dans un règlement d'organisation qui précise comment les choses se passent. Au contraire, 
nous n'avons pas l'intention, Madame Elisabeth Bernoulli, de mettre quelqu'un sous le joug de qui 
que ce soit, mais tout le domaine de la santé est évidemment piloté politiquement. Il y a des 
stratégies qui sont définies par le Conseil d'Etat et qui passent par le département et par le 
service. Il faut bien que cette volonté politique s'inscrive dans l'action de tout un chacun dans un 
service et là, évidemment, nous disons d'ailleurs ce qu'est la mission du service, mais non pas ce 
que les gens font à l'interne exactement. Nous ne parlons jamais de personne dans cette loi, mais 
de la fonction. Ce que nous avons pris la peine, par exemple, de spécifier dans la loi, c'est tout le 
domaine du médecin cantonal ou du pharmacien cantonal, alors que jusqu'à maintenant cela 
figurait dans un règlement d'organisation. C'est pour bien spécifier qu'il y a des domaines où ces 
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spécialistes scientifiques sont autonomes. Nous n'allons pas intervenir, et notre chef de service 
non plus, lorsqu'il s'agit de prendre des mesures de protection de la santé publique lorsqu'il y a 
une épidémie du syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS). Cela c'est le domaine du médecin 
cantonal. C'est le médecin cantonal qui nous dit, lorsqu'il y a une méningite quelque part, quelles 
sont les positions à adopter. La même chose évidement pour la pharmacie, pour tout ce qui est 
pharmaceutique, c'est notre pharmacien cantonal qui intervient et qui, le cas échéant, tape sur les 
doigts de ses collègues et s'il y a des recours cela monte chez nous évidemment.  

Donc, il y a des domaines où ces spécialistes sont tout à fait autonomes, et heureusement, mais 
ils ne sont pas dans une ligne hiérarchique, nous croyons que cela est faux de penser les choses 
ainsi. Evidemment, leur action s'inscrit dans la même direction politique, par exemple, le médecin 
cantonal s'est beaucoup investie dans une réforme pour tout ce qui est psychiatrique, c'est elle qui 
mène cela, mais nous l'avons évidemment discuté ensemble.  

Nous allons donc combattre vos amendements, parce que nous pensons que c'est une loi-cadre, 
vous devez savoir quelles sont les missions du service de la santé publique, quelles sont les 
missions des différents éléments, mais non pas fixer une organisation. L'organisation, c'est notre 
affaire, c'est le management que nous allons faire et nous pouvons vous assurer que cela a bien 
sûr été discuté avec le médecin cantonal, le pharmacien cantonal et il n'y a pas une prise de 
pouvoir ou quoi que ce soit, mais une cohérence, absolument. 

Vous nous avez fait part de toute une panoplie de lacunes, au sujet desquelles nous nous 
sommes exprimée, sur l'absence du Conseil de santé, l'information au Grand Conseil, mais nous 
rappelons quand même qu'il y a un rapport de la santé publique qui est assez gros d'ailleurs et 
qu'il y a aussi le rapport de gestion. Vous avez votre sous-commission de gestion et des finances 
et de gestion justement, donc qui est constamment mise au courant, nous rappelons ceci quand 
même. 

Est-ce qu'il y aura d'autres adaptations à faire? Vous nous les suggérez: formation. Toute la 
formation est partie chez notre collègue. Actuellement, la formation de la santé n'est plus du 
domaine du DJSS, il faut simplement se le rappeler, c'est notre collègue qui s'en occupe. Ce n'est 
pas parce que nous voulions lui filer la patate chaude. Mais au niveau national, nous avons décidé 
que cela passait aux départements de l'instruction publique et c'est cohérent de le mettre à ce 
niveau-là. Bien sûr nous avons une étroite collaboration et notamment en tant qu'utilisateur. 
Maintenant, nous avons constitué une sorte de d'organe d'utilisateur et nous disons: nous avons 
besoin de ceci ou de cela, nous avons besoin de telles et telles compétences et l'instruction 
publique nous les livre si possible franco-domicile.  

Donc, au niveau de la profession de la santé, nous voulons discuter vos propositions avec notre 
collègue, c'est plutôt dans ses lois à lui qu'il faudra mettre cela en place. 

Nous parlerons tout à l'heure de la famille d'accueil. Et l'article 54, vous avez posé la question: 
pourquoi la libre circulation uniquement pour les médecins et non pas pour les autres 
professions? Parce que les autres professions sont réglées différemment dans le cadre de 
l'économie publique. Ici, nous avons des équivalences qui sont requises pour les médecins et une 
autorisation qui est donnée. Nous avons adapté ceci, mais nous ne sommes pas juriste, vous le 
savez, et notre service juridique nous dit c'est cela qu'il faut absolument faire, les autres sont 
traités ailleurs. Nous voulons encore une fois le contrôler, Madame Elisabeth Bernoulli. Si on les a 
oubliés, on les prend à la prochaine, mais on ne va pas le bricoler ici, car cela nous semblerait 
trop scabreux de toute manière. 

Le groupe PopEcoSol nous demande comment est-ce que le Conseil d'Etat pourvoit à 
l'application de l'article 34. C'est toujours un peu une question délicate parce que les uns ne 
voudraient pas que l'on donne telles et telles informations et qu'on joigne tels et tels papiers 
d'informations. Dans ce que nous avons mis en place, ce que le médecin cantonal a mis en place 
parce que c'est son domaine, vous voyez que les choses sont très claires, avec les gynécologues 
et les plannings familiaux. Il y a une sorte de kit d'informations qui est donné aux futures mères ou 
aux personnes qui ne souhaitent pas être une future mère et nous n'avons à ce stade pas eu de 
récriminations des femmes. On a eu quelques pressions ici ou là, mais depuis longtemps plus, 
d'ailleurs.  

Nous pensons que visiblement la manière dont nous appliquons cet article 34 doit probablement 
correspondre aux besoins des personnes parce qu'il n'y a aucune personne qui nous a écrit pour 
dire: écoutez, on n'était pas contente de la façon dont on a été conseillée, comment on a été 
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accompagnée, comment on a été reçue et de l'information que nous avons eue. Donc, on 
cherche, Madame Gisèle Ory, à donner l'information aux personnes et elle nous semble assez 
complète. Si vous le souhaitez, le médecin cantonal vous ferait volontiers parvenir le paquet de ce 
kit si c'est pour votre intérêt. 

Nous croyons que pour le débat d'entrée en matière ce sont les questions que vous avez posées 
et dans le deuxième débat, nous nous prononcerons sur les différents amendements. 

 
Le président: � La parole n'est plus demandée, l'entrée en matière n'est pas contestée, nous 
allons donc passer au deuxième débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
portant révision de la loi de santé 

 
Article premier de la loi de révision. �  

 
Titre et article 4 de la loi de santé. � Adoptés. 

 
Article 9 de la loi de santé. � 

 
Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement du groupe libéral-PPN qui a la 
teneur suivante: 

Art. 9, al. 1 
 
1Le service de la santé publique (ci-après: le service) est l'organe d'exécution du 
département. Il est constitué du médecin cantonal, du pharmacien cantonal, du chef de 
service ainsi que du personnel nécessaire à l'exécution des tâches qui lui sont confiées. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � L'essentiel de notre intervention sera basé sur la préparation 
de M. Jean-Frédéric de Montmollin qui est absolument navré de ne pas participer aux débats, 
mais comme président de la société des médecins il a rendez-vous à 17 h 00 avec un conseiller 
fédéral et c'est quelque chose que l'on ne refuse pas. Il était déchiré et nous aimerions bien que 
vous ne preniez pas son absence pour un accès de mauvaise humeur ou quoi que ce soit, il a 
travaillé avec nous sur nos réflexions. 

Concernant l'article 9 � et nous nous permettons de prendre également l'article 12, nous prenons 
donc l'ensemble, mais on pourra les voter séparément, si vous le désirez �, nous désirons garder 
la manière actuelle. Madame la conseillère d'Etat nous a bien montré que cela fonctionne bien, 
puisque le médecin cantonal a les coudées franches dans son domaine. Aujourd'hui, le service de 
la santé publique est dirigé par un triumvirat, comme le dit la loi, le médecin cantonal, le 
pharmacien cantonal et le chef administratif. Nous aimerions dire, pour être avec Mmes Elisabeth 
Berthet et Agnès Bovet, l'une des dernières rédactrices de la loi de santé, que l'ordre dans lequel 
ils sont mentionnés n'est pas anodin. Cette situation montre bien les différentes missions de ce 
service dans le domaine des soins, des agents thérapeutiques et de la gestion administrative. La 
modification proposée conduirait à privilégier la fonction de gestion administrative, par rapport aux 
autres missions.  

Or, nous pensons que la position des professionnels de la santé garde toute son importance et 
doit maintenir son indépendance relative face à la gestion administrative. De plus, le médecin 
cantonal et le pharmacien cantonal doivent pouvoir continuer à être perçus par les acteurs de la 
santé comme indépendants pour leur permettre de recevoir des informations confidentielles 
typiques du domaine des soins, en particulier toutes les questions liées au secret médical 
souffriraient d'une mise sous tutelle des responsables médicaux et pharmaceutiques. Il ne s'agit 
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donc pas du tout d'un simple toilettage de la loi de santé à ce propos. Lors de l'élaboration de la 
loi de santé, l'indépendance du médecin cantonal face au chef administratif avait fait l'objet de 
discussions importantes et la solution retenue avait été mûrement réfléchie. Dans les autres 
cantons romands, les mêmes questions ont amené les législateurs aux mêmes solutions que la loi 
actuelle neuchâteloise. Le canton de Genève prépare une loi de santé qui différencie le médecin 
cantonal de la direction générale de santé. Le canton du Jura et celui de Vaud ont une situation 
analogue. Le canton de Fribourg a opté pour une solution originale, il a créé deux services, l'un du 
médecin cantonal et l'autre de la santé publique. Le canton du Valais maintient un système proche 
des autres cantons et ajoute que le chef du service de santé doit être un professionnel de la 
santé, actuellement un médecin. 

Par conséquent, dans toute la Suisse romande, le statut du médecin cantonal est indépendant de 
celui du chef de service de santé publique, sauf au Valais où le médecin occupe les deux 
fonctions. Cela montre bien que le domaine des soins ne doit pas être noyé dans la gestion 
administrative, mais garder son autonomie. 

Nous voudrions juste rappeler qu'il y a quelques années, avec un autre chef de service et avant la 
conseillère d'Etat actuelle, une tentative de mainmise du chef administratif sur le médecin 
cantonal avait créé un conflit important et très nuisible à la qualité du travail du médecin cantonal, 
en particulier les médecins du canton ne pouvaient plus adresser de courrier confidentiel au 
médecin cantonal sans qu'il ne soit lu par le chef de service. Il ne faut pas créer les conditions 
d'un nouveau conflit, cela étant dit sur un plan général sans prendre en compte les personnes 
actuellement en charge. 

En résumé, pour que chaque partie remplisse ses fonctions au mieux et de façon performante, il 
convient de maintenir un triumvirat à la tête du service de la santé publique et donc de garder la 
formulation actuelle de la loi de santé. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Voyez-vous, Madame la députée, normalement les triumvirats, ceux qui connaissent 
l'histoire savent que cela finit toujours mal, cela finit par des assassinats! Nous avons 
heureusement la chance d'avoir trois personnes qui sont tout à fait civilisées, qui ne sont pas 
belliqueuses, mais rien ne nous garantit l'avenir. Tout le monde qui sait conduire ici, sait que l'on 
ne peut pas conduire à trois. Nous pouvons dire qu'il y a deux ou trois choses que l'on ne peut 
pas faire, nous croyons que c'est une grave erreur de vouloir dans une loi fixer une égalité de trois 
chefs et, au pire, il y a encore une guerre des chefs. Heureusement ici, il n'y a pas une guerre de 
chefs parce que les gens, comme vous l'avez dit, sont d'accord de collaborer et ils continueront à 
collaborer. Voyez-vous, depuis 1995, la fonction du chef de service a sans aucun doute évolué, le 
profil n'est plus le même.  

Certes, notre chef de service actuellement n'est pas un médecin, c'est un docteur en biologie, il a 
aussi un master en économie. Il n'est pas médecin, c'est vrai, mais il parle le langage des 
médecins quand même parce qu'il a fait � nous croyons � une thèse sur la parasitologie ou 
quelque chose dans ce genre-là, donc nous croyons que de ce côté-là on peut se comprendre. Ce 
qu'il y a voyez-vous, vous faites quand même un choix important: est-ce que le domaine de la 
santé va continuer à être administré par quelqu'un de la santé? Personnellement, nous ne le 
pensons pas. Au contraire, parce que si vous voulez avoir un regard externe, si vous voulez avoir 
un regard de gestionnaire, si vous voulez avoir quelqu'un qui est quelque part neutre, qui n'est 
pas un collègue, vous avez certainement plus de garantie d'une bonne gestion.  

Aujourd'hui, nous avons quelqu'un qui a une vision stratégique, qui a une vision globale, qui a une 
vision large et c'est pour cela que nous ne parlons pas de personne. En revanche, vous avez 
raison, le médecin cantonal, la fonction de médecin cantonal � il ne faut pas que nous disions le 
médecin cantonal � a des compétences tout à fait propres. Nous pouvons vous donner la 
garantie, Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, que le chef de service n'ouvre pas le courrier du 
médecin cantonal, c'est exclu et le secret médical est parfaitement gardé.  

En effet, la loi vous dit justement quel est le rôle et la mission du médecin cantonal, la loi nouvelle 
détermine quelles sont les fonctions et pour l'organisation, il ne faut pas vouloir l'inscrire dans une 
loi. Encore une fois, pour l'instant cela joue cahin-caha, mais nous pensons que ce n'est pas clair.  
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Nous dirigeons aussi le Département militaire et nous pouvons vous dire que l'on ne peut pas 
avoir trente-six mille chefs, cela ne va pas, il faut une seule entrée pour diriger un service. Nous 
disons très clairement que le service de la santé publique est l'organe d'exécution du 
département. Nous ne pouvons pas courir après trois personnes, nous devons donner une 
mission, une vision politique, une stratégie politique claire qui doit après se diffuser dans le 
service de la santé publique avec tous les professionnels qui sont autour. Au contraire, vous êtes 
en train de gérer, tout à coup de créer le conflit parce que l'on n'est pas clair à ce sujet. Nous vous 
enjoignons de suivre la proposition du département, mais aussi du service juridique. Cela a été 
discuté avec le médecin cantonal et le pharmacien cantonal qui ont vu qu'ils avaient leur domaine 
clairement défini, leur compétence et leur indépendance qui n'étaient pas en jeu � nous aimerions 
l'écrire clairement �, et sont parfaitement d'accord avec cette manière de faire.  

Est-ce que les autres cantons, lors de la prochaine révision vont changer également? Nous ne le 
savons pas. Ce que nous savons, c'est que l'on ne fait jamais une loi-cadre autour de personnes. 
On fait une loi-cadre autour des missions, autour des prestations, mais non pas autour d'une 
organisation. Nous souhaitons vraiment que l'on ne puisse pas continuer cette confusion-là. Puis, 
il y a la question du chef administratif: dans le temps, il est vrai qu'au service de la santé publique 
on contrôlait avant toute chose les comptes, jusqu'au dernier centime. On continue à contrôler les 
comptes, mais aujourd'hui, vous le savez bien, ce sont des sujets stratégiques que nous menons. 
L'établissement hospitalier multisite, ce n'est pas administratif, c'est stratégique; lorsqu'il y a un 
nouveau financement par cas, par pathologie, ce n'est par administratif, c'est stratégique. Donc, il 
faut arrêter de vouloir un comptable, un pharmacien et un médecin, qui n'ont pas la vision, l'entrée 
et l'indépendance vis-à-vis des établissements de soins. Voilà la raison pour laquelle nous vous 
demandons de refuser cet amendement, aux articles 9 et 12. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Nous aimerions juste très brièvement, non pas tellement 
défendre, mais répondre. Il est clair que nous ne parlons pas de personne non plus, nous parlons 
de fonction. Jamais nous n'avons cité autre chose et, dans notre esprit, il s'agit de fonction. Nous 
voulons souligner l'importance de la fonction et l'indépendance de la fonction du médecin en santé 
publique. Il ne s'agit d'aucune manière de dénier le chef administratif ni dans sa personne ni dans 
sa fonction, on imagine bien que le domaine dont il traite est absolument énorme. Ce n'est pas du 
tout cela qu'on dit, à savoir qu'il n'a qu'à être en troisième position parce qu'il ne fait rien 
d'important, ce n'est pas ce que l'on veut dire. Mais vous dites: "Ne créez pas de conflit!" Nous 
constatons que depuis neuf ans il n'y a pas de conflit avec la loi actuelle, nous proposons de 
maintenir la loi actuelle dans cette proposition. Nous n'allons pas plus loin dans l'argumentation. 

 
Mme Gisèle Ory: � Le groupe socialiste ne soutiendra pas cet amendement, l'organisation actuelle 
du service de la santé ne donne pas toute satisfaction, certains d'entre vous l'ont relevé tout à 
l'heure. Donc, il paraît évident que dans le cadre d'une révision de la loi de santé, c'est justement 
l'occasion d'amener les modifications structurelles nécessaires à améliorer l'efficacité de ce 
service, nous dirons même que cela va de soi.  

Nous trouvons aussi que cette modification est une modernisation de la loi et du service ou de la 
manière dont on conçoit le service public, puisque l'on fixe une mission pour le service, on 
détermine des prestations qui doivent être fournies et on laisse ensuite le service s'organiser pour 
répondre aux tâches qui lui sont fixées. Nous ajouterons qu'à notre connaissance, le pharmacien 
et le médecin cantonaux sont tout à fait d'accord avec cette façon de voir les choses, donc ils 
gardent clairement leur autonomie, leur indépendance et, par conséquent, il nous semble que 
c'est une occasion de pouvoir améliorer en fait l'organisation générale du service qui nous est 
donnée. 

 
Mme Elisabeth Berthet: � Nous l'avons relevé tout à l'heure dans notre intervention, effectivement 
lorsque nous avons discuté de la loi en 1995, le problème qui vient d'être soulevé, et d'ailleurs 
souligné par Mme Isabelle Opan-Du Pasquier, a fait que nous avons inscrit dans cette loi les 
articles 9 et 12. Il s'agissait d'une anomalie, à l'époque, pour régler quelques problèmes internes. 
Nous croyons qu'il est effectivement très bien que cette loi rectifie cette anomalie. Donc, le groupe 
radical ne soutiendra pas l'amendement. 
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Mme Claudine Stähli-Wolf: � Le groupe PopEcoSol dans son ensemble � mais il est possible que 
nous ayons quelques dissidents � ne soutiendra pas cet amendement et probablement pas pour 
les raisons qui ont été invoquées par la cheffe du département, car à notre sens la proposition qui 
est faite là de centralisation et de regroupement des pouvoirs n'est pas forcément une garantie de 
succès. Notre groupe croit à la concertation et à la construction commune des points de vue, mais 
une structure bien définie n'exclut en aucun cas cette possibilité.  

Par contre, l'amendement du groupe libéral-PPN va réintroduire des ambiguïtés et des conflits de 
pouvoirs et, à notre sens, ce n'est pas une bonne chose, aussi refuserons-nous les deux 
amendements qui y sont liés, soit ceux aux articles 9 et 12. 

 
Le président: � L'amendement du groupe libéral-PPN est maintenu, nous allons donc nous 
prononcer. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 9, alinéa 1, est refusé par 60 voix contre 29. 

 
Article 9 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Articles 10 et 11 de la loi de santé. � Adoptés. 

 
Article 12 de la loi de santé. � 

 
Le président: � Nous sommes donc en présence d'un amendement du groupe libéral-PPN, à 
savoir: 

Art. 12, al. 1, 2 et 3: à réhabiliter: 
1Le chef du service de la santé publique est chargé de la gestion administrative du service. 
 
2Il accomplit les autres tâches liées aux questions de planification et de gestion du système 
de santé. 
 
3Il conseille les départements et les services de l'administration cantonale dans ce domaine. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Cet amendement est retiré! 

 
Le président: � L'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 12 est donc retiré. 

 
Article 12 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Article 17 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Article 23 de la loi de santé. � 

 
Le président: � A cet article, nous sommes en présence d'un amendement du groupe socialiste 
qui a la teneur suivante: 

Art. 23, al. 1 
 
1Chaque patient a le droit d'être informé de manière claire et appropriée sur son état de 
santé, sur les mesures prophylactiques envisageables, sur la nature, les modalités, le but, 
les risques, l'aspect financier et la couverture d'assurance des différentes mesures 
diagnostiques et thérapeutiques proposées ou possibles. 
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M. Jean Oesch: � La prescription d'un médicament, le conseil d'un traitement peuvent avoir des 
conséquences très importantes au niveau financier pour un malade qui est conseillé par son 
médecin. Lorsque l'on considère que la réglementation en la matière devient de plus en plus 
complexe, on peut dès lors en déduire que le patient est souvent perdu au moment du choix et 
surtout lorsque ce choix doit être fait en urgence.  

Dès lors, le patient doit bénéficier d'informations éclairées, également en ce qui concerne la 
couverture d'assurance, ce qui paraît important. Il existe désormais une jurisprudence pour les 
cantons qui ont introduit cette obligation, il s'agit de l'obligation du devoir d'information également 
en matière de couverture d'assurance. Il s'agit donc de mettre notre loi également en conformité 
avec cette jurisprudence.  

Nous admettons que la proposition qui est faite dans cet amendement est peut-être un peu trop 
importante en ce qui concerne l'obligation du médecin. Nous proposons que cet amendement soit 
modifié, en ce sens que l'on se limite aux informations sur la couverture d'assurance de base. En 
effet, c'est bien cela le problème, car le patient doit savoir � au moment où il décide de faire un 
traitement, si on lui donne un médicament � si oui ou non son assurance de base couvre cela. Et 
s'il a une assurance complémentaire, le problème de savoir si cette dernière couvre ce traitement 
n'est à notre avis plus la question du médecin, mais c'est de savoir seulement si l'assurance de 
base couvre son traitement ou non. Dès lors, nous modifierions notre amendement avec le texte 
suivant: "� et la couverture d'assurance de base des différentes�". 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous n'allons pas faire un combat contre cet amendement alors même que le service 
juridique nous dit que c'est superfétatoire parce qu'il y a justement la jurisprudence que vous avez 
citée. C'est de toute façon une obligation. Dès lors, concrètement comment cela va se faire? Le 
médecin va dire: "Ecoutez, renseignez-vous auprès de votre caisse afin de savoir si vous êtes 
couvert." Mais enfin, cela ne mange pas de foin, si vous pensez que cela est important, nous 
n'allons pas le combattre, mais nous disons que la jurisprudence, d'ores et déjà avec l'arrêt qui 
vient de sortir du Tribunal fédéral ou du Tribunal fédéral des assurances, nous montre cela. Donc, 
nous ne le combattons pas. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Nous avons une question sur l'article et son alinéa 1: l'ancien 
article disait que c'était le soignant qui avait l'obligation de renseigner et aujourd'hui on dit que 
c'est le patient qui a le droit et on ne dit plus qui le fait. Nous aurions voulu avoir l'explication afin 
de savoir pourquoi on a inversé les droits et les devoirs. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Parce que justement tout est axé sur les droits, les droits à l'information et cela change 
justement la relation aussi entre patients et soignants. Le patient a des droits, il ne doit pas 
quémander, il ne faut pas que quelqu'un lui donne, il a le droit de le savoir, cela peut être le 
soignant, cela peut être le médecin, cela peut être le thérapeute, cela peut être le 
physiothérapeute, donc on dit: il a le droit de savoir. C'est donc un peu une inversion de la 
philosophie en fait. 

 
Le président: � La proposition de l'amendement du groupe socialiste à l'article 23, alinéa 1, 
n'étant pas contestée, nous la considérons comme acceptée. 

Nous avons également un amendement du groupe libéral-PPN à cet article 23, alinéa 2, qui a la 
teneur suivante: 

Art. 23, al. 2 
 
2�le soignant informe son représentant légal ou son représentant thérapeutique, à défaut 
ses proches. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Les trois amendements qui suivent aux articles 23, 25 et 25a 
sont liés. C'est une lecture plus agréable de la loi parce que plutôt que de renvoyer à un article et 
d'avoir des vocabulaires qui diffèrent dans ces trois articles, il semble plus clair de dire tout de 
suite que le soignant a un représentant thérapeutique et de donner le rôle de ce représentant 
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thérapeutique. Si l'article 23 est accepté, pour nous c'est un tout, c'est absolument rédactionnel, il 
n'y a aucune lutte de fond, cela devrait être plus facile à lire pour l'usager qui pourrait s'intéresser 
à cette loi. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Ce n'est pas tout à fait un tout comme cela et nous vous disons pourquoi. Nous 
sommes d'accord avec l'article 23, alinéa 2, parce qu'il est vrai que ce n'est pas agréable d'avoir 
un renvoi à un autre article, il est donc admis par le Conseil d'Etat.  

Au niveau de l'article 25, alinéa 2, nous trouvons personnellement regrettable de ne pas laisser la 
version initiale et nous allons vous l'expliquer. En effet, on dit: "� de la personne préalablement 
désignée par le patient" et on dit: (c'est le représentant thérapeutique). C'est quand même une 
expression nouvelle que l'on introduit et avec cela on dit clairement qu'il ne s'agit pas forcément 
d'un médecin, pas forcément d'un soignant, mais d'une personne de confiance. Ce que nous 
craignons, si nous ne le mettons pas, c'est que tout à coup on interprète ceci, cela doit être 
quelqu'un du domaine des soins. Donc, nous souhaiterions qu'on puisse le garder à l'article 25, 
alinéa 2, et comme cela on a donné une fois la définition. 

Pendant que nous sommes dans le multipack, à l'article 25a, alinéa 2, lorsque vous introduisez le 
représentant thérapeutique, la loi est moins agréable à lire parce que vous dites: représentant 
thérapeutique qui aura la responsabilité pour se prononcer sur des mesures thérapeutiques. Vous 
faites comme vous voulez, mais là franchement nous le laisserions de côté parce qu'on a parlé de 
ce représentant on sait de quoi on parle et là il ne nous semble pas utile. 

En conclusion: oui pour l'article 23, plutôt non pour l'article 25 parce que cela clarifie que ce n'est 
pas un professionnel de la santé et, pour le 25a, personnellement deux fois le mot thérapeutique 
dans la même phrase cela ne nous enthousiasme pas. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Il ne s'agit pas d'un combat, il s'agit de lire les lois et qu'elles 
soient agréables à lire et compréhensibles. Nous retirons donc les amendements aux articles 25, 
alinéa 2, et 25a, alinéa 2. Nous maintenons notre amendement à l'article 23, alinéa 2.  

Le président: � L'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 23, alinéa 2, n'est pas 
combattu, il est donc accepté.  

Les amendements du groupe libéral-PPN aux articles 25, alinéa 2, et 25a, alinéa 2 sont 
d'ores et déjà retirés. 

 
Article 23 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Articles 25, 25a (nouveau), 32 et 34 de la loi de santé. � Adoptés. 

 
Article 37 de la loi de santé. � 

 
Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement du groupe libéral-PPN qui a la 
teneur suivante: 

Art. 37a, al. 2 
 
2Un traitement forcé ne peut être imposé à un patient incapable de discernement aux 
conditions suivantes: 

 
Mme Elisabeth Bernoulli: � Il ne s'agit que d'un amendement rédactionnel pour que ce soit tourné 
positivement et non pas par une négation. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous ne lisons pas exactement le texte comme vous. Nous pensons que la formule 
telle qu'elle est actuellement est plus restrictive, elle est plus limitative. Si vous dites: aux 
conditions suivantes, vous n'êtes pas certain que ce soit exhaustif. Si vous dites: il n'y a que ces 
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conditions-là, c'est exhaustif. Il nous semble que la protection est meilleure avec le texte initial, 
mais nous ne ferons pas un combat acharné là autour. Il faut juste voir si l'on peut s'entendre, 
mais il nous semblait que la volonté était plutôt d'être vraiment restrictif et notre formulation est, il 
nous semble, plus restrictive. C'est comme cela que nous le sentons. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � En tout cas, nous ne l'avons pas lu comme un simple effet 
rédactionnel, parce qu'il s'agit d'une autorisation moyennant condition � ce que vous proposez � 
alors que la rédaction du Conseil d'Etat est une interdiction moyennant exception et ce n'est 
absolument pas la même chose sur le plan du raisonnement. Donc, pour notre part, nous 
trouvons cet amendement dommage et nous ne souhaitons pas qu'il soit introduit. S'il s'agit 
vraiment de quelque chose de rédactionnel, alors conservons le sens qui était prévu par le 
Conseil d'Etat plutôt que d'en introduire un autre. 

 
Mme Elisabeth Berthet: � Pour nous aussi, ce n'est pas qu'un changement rédactionnel. Pour 
nous, il y a un véritable sens différent et nous n'accepterons pas cet amendement parce que nous 
estimons que c'est plus restrictif et, dans ces cas-là, les limites ne sont pas toujours aussi claires 
que cela. Donc, nous croyons que la formulation qui est dans la loi est préférable � en tout cas 
pour nous � à celle qui a été proposée dans l'amendement. 

 
Mme Elisabeth Bernoulli: � Au vu de ce qui vient d'être dit et expliqué, nous retirons l'amendement. 

 
Le président: � L'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 37a, alinéa 2, est donc retiré. 

 
Article 37 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Article 37a (nouveau) de la loi de santé. �  

 
Le président: � A cet article 37a, alinéa 4, nous avons un amendement du groupe socialiste qui a 
la teneur suivante: 

 
Art. 37a, al. 4 
 
4Le traitement forcé doit faire l'objet de réévaluations aussi souvent que l'exige la protection 
effective du patient, mais au moins une fois tous les six mois. (Suite inchangée.) 

 
M. Jean Oesch: � Cet amendement proposé nous semble être un garde-fou supplémentaire dans 
un domaine qui est extrêmement délicat et dans lequel plusieurs précautions valent finalement 
mieux qu'une. L'article 37a, alinéa 4, prévoit que la réévaluation du traitement forcé doit être faite 
aussi souvent que l'exige la protection effective du patient. A notre avis, cette précaution n'est pas 
tout à fait suffisante dans la loi de base avec cette formulation.  

En effet, la question demeure: quand la protection du patient exige-t-elle la réévaluation? Qui 
décide? Et à quel moment? On peut donc imaginer que dans une institution, le corps médical 
estimerait que la réévaluation n'est pas nécessaire, qu'il "ne sorte pas le dossier", et qu'un patient 
ait tendance à végéter dans un coin sans que l'on ne s'en occupe. Raison pour laquelle la 
limitation temporelle nous semble éviter ce risque et, contrairement à ce que disait Mme la 
conseillère d'Etat, la formulation met un terme, au moins une fois tous les six mois. Cela signifie 
que si on veut le faire tous les trois jours, on est d'accord, mais la question est dans la loi de base. 
Il faut, à notre avis, une limitation de temps, au moins tous les six mois. Quelqu'un prend tous les 
dossiers et dit: on examine ce cas. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Que signifie un traitement forcé? Un traitement forcé, cela peut être de faire une piqûre 
à un patient qui n'en veut pas ou de lui faire avaler des pilules ou de le mettre dans un isolement 
ou de lui interdire de recevoir des visites parce qu'il est dans une phase où il a meilleur temps de 
ne pas en recevoir. Ce sont des restrictions de liberté individuelle graves et nous sommes 
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d'accord avec vous. Donc, le règlement qui va de pair avec ceci � vous ne l'avez pas sous les 
yeux � a été examiné d'abord par la commission psychiatrique, où siègent d'ailleurs les directeurs 
des hôpitaux psychiatriques cela nous semblait important, et le Conseil de santé. Ce règlement 
est plus restrictif parce que pour de tels traitements, il faut un protocole, il faut dire pourquoi on les 
décrète et il faut qu'il y ait une traçabilité.  

Dès lors, lorsque quatre fois par année au minimum arrive la commission, qu'elle voit les 
traitements forcés, qu'elle voit que quelqu'un aurait été là contraint pendant longtemps, elle va 
justement se poser la question. Donc, vos six mois ne nous semblent vraiment pas un bon signal. 
Le signal que nous voulons donner, c'est l'exception; le traitement forcé est l'exception. On le fait 
s'il n'y a pas d'autres moyens pour protéger la personne elle-même ou de protéger 
l'environnement. C'est à ce moment-là que l'on intervient parce que c'est important pour la 
préservation de la personne. Il nous semble que cela donne l'illusion que l'on peut comme cela 
arriver tous les six mois et dire: montrez-nous votre catalogue. Ce n'est pas comme cela que nous 
entendons les choses et c'est pour cela que nous avons dit tout à l'heure que nous pensons que 
tel que c'est prévu � et finalement on en parle aussi ici �, ce n'est pas tous les six mois, cela peut 
être beaucoup plus fréquemment. Maintenant quelqu'un qui est chroniquement malade, il est 
simplement hospitalisé, mais il n'a pas forcément un traitement forcé. Un traitement forcé, c'est 
contre la volonté profonde de la personne, il faut qu'elle nous le dise. Cela nous semble vraiment 
banaliser l'article et ce n'est pas ce que nous voulons. 

 
Le président: � L'amendement est-il maintenu? 

 
M. Jean Oesch: � Nous pensons que cet amendement peut être maintenu parce que l'un 
n'empêche pas l'autre. A notre avis, il faut que la loi de base prévoie un minimum. Le règlement 
peut changer sans que le Grand Conseil n'ait à se pencher sur cette question et il nous paraît 
important qu'un minimum au moins soit fixé dans la loi de base. Par conséquent, nous maintenons 
notre amendement. 

 
Le président: � Nous allons donc voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe socialiste à l'article 37a, alinéa 4, est accepté à la majorité 
évidente. 

 
Article 37a (nouveau) de la loi de santé. � Adopté. 

 
Articles 37b (nouveau), 41, 50, 54, 60, 64, 70, 78, 80, titre précédant l'article 87, de la loi de 
santé. � Adoptés. 

 
Article 91 de la loi de santé. �  

 
Le président: � Nous avons un amendement du groupe libéral-PPN qui a la teneur suivante: 

Art. 91, al. 1, let. b 

Supprimer lettre b) les familles d'accueil; 
 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Nous proposons de ne pas inclure les familles d'accueil dans 
les institutions de santé. Il faut d'abord se poser la question de savoir si les familles d'accueil ont 
quelque chose à voir dans la santé et donc dans la loi de santé. Nous pensons que non. Une 
confirmation vient de l'article 92a (nouveau) qui nous confirme que les familles d'accueil ne sont 
pas reconnues comme prestataires de soins. D'ailleurs, on peut comparer les familles d'accueil 
pour personnes âgées à celles qui accueillent les enfants, car la problématique est proche. Les 
lieux de placement d'enfants sont soumis à autorisation et surveillance en vertu du règlement 
d'application de l'ordonnance fédérale réglant le placement d'enfants.  
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A notre connaissance, ce document n'a rien à voir non plus avec la loi de santé. La proposition qui 
nous est soumise introduit les familles d'accueil dans les établissements spécialisés qui, eux-
mêmes, font partie des institutions. Ainsi, une famille d'accueil est donc une institution du canton. 
Manifestement, le ridicule nous guette! Vous accueillez chez vous deux personnes âgées qui 
n'arrivent plus à se suffire à elles-mêmes ou qui craignent l'isolement, vous créez de ce fait une 
institution au sens de la loi de santé soumise à autorisation. Les conditions d'octroi de 
l'autorisation sont fixées dans le règlement sur l'autorisation d'exploitation et la surveillance des 
institutions. Vous devez, en particulier, avoir moins de septante ans, la formation ou les titres 
nécessaires, les volumes adéquats et du personnel qualifié en nombre suffisant. Manifestement, 
vous avez avantage à recevoir plutôt des enfants que des personnes âgées, car les contrôles 
étatiques sont moins tatillons.  

Que font les autres cantons romands? Nous n'avons trouvé aucune mention des familles d'accueil 
dans leur législation sur les institutions de soins. Peut-être ont-ils simplement reconnu qu'il s'agit 
ici d'hébergement et non de soins et si même la situation neuchâteloise était à ce point 
problématique, on peut toujours imaginer que les Neuchâtelois sont particulièrement pervers au 
point de profiter honteusement de la détresse des personnes âgées dans une proportion 
différente des autres cantons romands. Alors, sans même d'inscription des familles d'accueil dans 
la loi, les organes de contrôle de l'administration auraient toujours la possibilité de contrôler la 
bonne tenue de l'hébergement dans les familles d'accueil, grâce à l'article 73 de la loi de santé qui 
dit: "Lorsqu'un intérêt de santé ou d'hygiène publique l'exige, le Conseil d'Etat réglemente et le 
cas échéant soumet à autorisation l'ouverture et l'exploitation d'établissements ou d'installations 
qui, sans être liés à l'exercice d'une profession de la santé, touchent au domaine de la santé ou 
offrent des prestations en rapport avec les soins corporels, la condition physique ou la pratique du 
sport." 

Par ailleurs, le rôle de médecin est déterminant, qu'il soit généraliste ou hospitalier, il peut 
dénoncer � nous dirons même qu'il a le devoir moral � les mauvais traitements, lesquels sont 
d'ordre pénal.  

Nous proposons donc au Grand Conseil de renoncer à inscrire les familles d'accueil dans les 
institutions neuchâteloises, tout en se donnant les moyens de les contrôler au besoin en 
acceptant notre amendement. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous croyons qu'il s'agit ici d'un amendement sur le fond et non pas un toilettage. Il 
faut savoir quelle est la protection que nous voulons avoir pour nos personnes âgées ou pour les 
personnes invalides qui ont besoin d'une structure d'accompagnement d'une manière ou d'une 
autre.  

Nous ne voulons pas vous dire des horreurs comme quoi les Neuchâtelois sont particulièrement 
cupides en entassant des personnes âgées dans nous ne savons pas quel logement. Notre 
expérience nous montre que nous intervenons régulièrement parce que nous savons qu'il y a des 
gens qui sont hébergés dans des conditions qui ne sont pas adéquates. Lorsque nous sortons 
une personne âgée d'un sous-sol qui a comme toute fenêtre un saut-de-loup, nous pensons: 
heureusement que la santé publique est là et qu'elle peut vérifier cela. Ce n'est pas la majorité � 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier � et heureusement.  

Nous avons déjà eu une question à ce sujet de la part M. Jean-Frédéric de Montmollin. 
Malheureusement, il n'est effectivement pas là, évidemment s'il préfère un Conseil fédéral à un 
Conseil d'Etat, nous pouvons le comprendre, c'est ok, il est tout excusé. Ceci étant dit, on lui a dit 
clairement que les titres, les formations, architecture, etc., ces normes-là ne s'appliquent pas. 
Nous voulons bien vous le redire, on ne va pas avoir un contrôle tatillon, mais on veut avoir un 
contrôle. On veut savoir qui est hébergé où, parce que l'on ne veut pas de marchands de soupe, 
parce que l'on ne veut pas des gens qui rentabilisent leur appartement qui est devenu trop grand 
et parce que l'on veut avoir un minimum de contrôle. Dans ce canton, nous avons la chance de ne 
jamais avoir eu vraiment de scandale parce que nous avons pu intervenir, parce que nous avons 
pu avoir un contrôle, pas tatillon, nous vous l'assurons. Si vous voulez avoir une assurance au 
niveau du contrôle, savoir quels sont les articles qui s'appliquent ou qui ne s'appliquent pas du 
règlement sur l'autorisation et la surveillance des institutions (RASI), nous préférons de loin 
reprendre le RASI. On l'avait dit dans le RASI, ceux qui s'appliquent, c'est le personnel, et le 
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personnel cela peut être la personne elle-même qui mène cette structure, mais il faut absolument 
avoir un contrôle.  

Vous savez, la maltraitance des personnes âgées existe, qu'est-ce que vous voulez! Il faut arrêter 
de se raconter des histoires, on ne va pas non plus vous demander � que les choses soient 
claires entre nous � un poste supplémentaire pour aller visiter ces structures. Mais avoir le regard, 
le cas échéant, pouvoir intervenir et visiter parce que l'on entend que les choses ne vont pas bien, 
cela nous semble simplement le minimum que l'Etat peut faire. On ne va pas être tatillon, nous 
vous le garantissons. On ne va pas demander des choses impossibles, nous vous le garantissons 
aussi, mais on veut avoir un regard de santé publique sur ces structures. On comprend un peu 
mal pourquoi vous voulez à tout prix sortir ces structures-là.  

En effet, la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LAMal) n'a rien à voir là. Il y a encore d'autres 
prestations qui ne sont pas couvertes par la LAMal et qui sont stipulées dans la loi et ce n'est pas 
le problème. Le problème est de savoir si l'Etat, à un moment donné, a une mission de 
surveillance pour veiller à ce qu'une personne ne soit pas livrée, n'importe comment, à quelqu'un 
qui n'a pas le moindre intérêt finalement, autre que de remplir sa maison qui est devenue trop 
grande et cela existe malheureusement. Nous souhaiterions que l'on garde cet élément en tête 
lorsqu'on maintient ces mesures de familles d'accueil. C'est contradictoire, vous dites l'article 73 
vous permet �, encore faut-il savoir! Le médecin peut, encore faut-il qu'un médecin soit appelé. 
Vous voyez, nous croyons que c'est bien mieux comme cela, c'est bien plus clair et nous vous 
proposons de maintenir le texte initial. 

 
Le président: � Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, l'amendement est-il maintenu? 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Oui, nous maintenons l'amendement, nous pensons qu'une 
famille d'accueil n'est pas une institution étatique, nous pensons qu'elle n'a pas la place dans ce 
chapitre-là. Si l'Etat veut contrôler, il peut employer l'article 73. La maltraitance est quelque chose 
qui est pénal. S'il y a maltraitance, on a aussi d'autres moyens d'agir. 

Donc, nous refusons que les familles d'accueil soient considérées comme une institution, c'est là 
le combat. 

 
M. Daniel Schürch: � Personnellement, nous soutenons complètement le Conseil d'Etat dans 
cette démarche. Nous avons deux petites questions, mais nous n'avons pas besoin d'avoir une 
réponse aujourd'hui. Combien y a-t-il de familles d'accueil qui pratiquent ceci dans le canton? A 
quel prix, en moyenne, on facture ce genre de prestations? 

 
Mme Gisèle Ory: � Le groupe socialiste ne peut pas soutenir cet amendement puisque les familles 
d'accueil ont aussi leur place dans la loi de santé. En fait, elles font déjà l'objet d'une 
réglementation, donc là il n'y a rien de nouveau sous le soleil. Il y a déjà un contrôle de l'Etat, 
heureusement à l'heure actuelle, et c'est très important parce que les personnes âgées qui sont 
souvent en mauvaise santé n'ont pas les moyens de se défendre, et en tout cas pas toujours les 
moyens de se défendre si les soins ou bien le service qui leur est offert est insuffisant.  

Actuellement, le contrôle se fait sur la base d'un arrêté. Nous préférons, par respect pour les 
personnes âgées, que ce contrôle soit ancré dans la loi. Le nombre de petites structures de trois 
ou quatre lits est quand même relativement important dans le canton, il est en augmentation nous 
a-t-on dit. Le but de ces "familles d'accueil", que nous mettons entre guillemets parce qu'en fait il 
ne s'agit pas véritablement de familles, en tout cas pas forcément, c'est quelquefois plutôt de 
rentabiliser des pièces inoccupées dans un appartement ou dans une maison que de prendre soin 
des personnes âgées. Il faut aussi savoir, sur cette base-là, que cela vaut la peine que ce soit 
quand même un petit peu contrôlé.  

La disposition qui nous est proposée nous permet de fixer un minimum de prestations requises, 
afin de permettre aux personnes hébergées de bénéficier d'un encadrement adéquat. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Notre groupe refusera cet amendement. Nous estimons que les 
familles d'accueil doivent être inscrites officiellement dans notre loi de santé. Le fait que les 
prestations qui y sont offertes ne soient pas couvertes par la LAMal n'a aucun rapport puisque 
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dans les homes cela n'est pas non plus forcément le cas. Donc, à notre sens, c'est un étrange 
critère, il faut maintenir ce regard, c'est une sécurité pour les personnes âgées actuellement et 
pour nous dans le futur, mais peut-être que la loi de santé sera encore révisée. 
 

Mme Elisabeth Berthet: � Le groupe radical ne soutiendra pas non plus l'amendement. Nous 
pensons qu'une famille d'accueil peut être très intéressante pour certaines personnes âgées, mais 
si elles sont hébergées dans une famille d'accueil, nous croyons qu'un contrôle est absolument 
indispensable. 

 
Le président: � L'amendement est maintenu, nous allons nous prononcer. 

 
On passe au vote. 

 

L'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 91, alinéa 1, lettre b, est refusé par 54 voix 
contre 33. 

 
Article 91 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Article 92 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Article 92a (nouveau) de la loi de santé. � 

 
Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement du groupe libéral-PPN qui a la 
teneur suivante: 

Art. 92a, note marginale, alinéas 1 et 2:  

supprimés.  

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � L'amendement est retiré. 

 
Le président: � L'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 92a (nouveau) est donc 
retiré. 

 
Article 92a (nouveau) de la loi de santé. � Adopté. 

 
Articles 93, 94, 95, 96, titre précédant l'article 97de la loi de santé. � Adoptés. 

 
Article 97 de la loi de santé. �  

 
Le président: � Nous avons un amendement du groupe libéral-PPN, dont la teneur est la suivante: 

Art. 97, al. 1 
1� ou des soins palliatifs. Ces institutions ont en outre un rôle de formation et de référence 
pour l'ensemble des professionnels et institutions de la santé du canton. Ils se répartissent 
dans les catégories suivantes: 

 
Mme Elisabeth Bernoulli: � Cet amendement est là pour signifier dans la loi la mission qu'ont les 
institutions de santé de former. Il ne s'agit donc pas de la formation de personnel de santé en 
terme d'instruction publique comme vous en avez fait part tout à l'heure, Madame la conseillère 
d'Etat, mais bien pour souligner la mission des institutions de santé de participer à la formation 
des personnels de santé, d'où, l'introduction de cette phrase que nous souhaitons introduire ici, ne 
l'ayant trouvée nulle part ailleurs dans la loi. 
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Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � En attendant que notre collègue Thierry Béguin mette cela dans une loi, nous sommes 
d'accord de l'accepter ici. Vous avez parfaitement raison, nous avons aussi la mission de former 
et le Conseil d'Etat est d'accord avec cette adjonction. 
 

Mme Gisèle Ory: � Nous aurions voulu avoir quelques éclaircissements au sujet du rôle de 
référence qui n'était en fait pas clair dans notre esprit. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Il y a certains hôpitaux qui ont une mission cantonale comme, par exemple, les soins 
palliatifs. Il peut y avoir un établissement qui a le référentiel pour la stérilisation, la lutte contre un 
gène pathogène, etc., c'est donc ce que nous voulons dire par cela. Il y a quelque part un centre 
de compétence qui est la référence pour les autres et, évidemment, ils transmettent leur savoir 
aux autres lorsqu'ils sont désignés comme centre de compétence cantonal. 

 
Le président: � L'amendement du groupe libéral-PPN à l'article 97, alinéa 1, n'est pas 
combattu, il est donc accepté. 

 
Article 97 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Article 98 de la loi de santé. �  

 
Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement du Conseil d'Etat qui propose: 

Art. 98 
 

Les hôpitaux reconnus d'utilité publique se répartissent en quatre catégories: 
 

a) les hôpitaux pour soins physiques qui comprennent: 
� les centres hospitaliers principaux; 
� les hôpitaux régionaux; 

 
b) les hôpitaux psychiatriques; 
 
c) les hôpitaux de transition, au sens de l'article 97, alinéa 1, lettres c et d; 
 
d) les hôpitaux de soins palliatifs. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Oui, il s'agit effectivement d'un oubli puisque nous avons aussi les hôpitaux de 
transition au sens des lettres c et d, donc de transition psychiatrique également. 

 
Le président: � L'amendement du Conseil d'Etat, à l'article 98, n'est pas contesté, il est donc 
accepté. 

Nous avons également un amendement du groupe libéral-PPN à cet article, à savoir: 

Art. 98, let. d 

d) les hôpitaux de référence en soins palliatifs. 
 
Mme Elisabeth Bernoulli: � Pour cet article, nous avons introduit les hôpitaux de référence en soins 
palliatifs. Pourquoi cette précision, surtout dans ce domaine-là? Parce que les soins palliatifs sont 
amenés à se diffuser dans tous lieux de soins accompagnant des personnes en fin de vie. Cela 
peut être des hôpitaux, des homes médicalisés et des soins à domicile et c'est pour cette raison-là 
que nous ne souhaitons pas qu'il y ait des hôpitaux de soins palliatifs qui n'aient que cette 
mission-là dans le canton. On connaît La Chrysalide et nous avons ce terme ici au pluriel et si l'on 
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mentionne les hôpitaux de référence en soins palliatifs, cela peut ouvrir la porte à d'autres 
institutions que La Chrysalide. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous n'avons pas l'intention de créer une nouvelle institution, soyez-en certains et 
certaines parce que les finances ne nous le permettent pas et nous avons un hôpital de soins 
palliatifs de référence. Nous souhaitons qu'il reste le seul et unique de référence, cela ne veut pas 
dire effectivement que les soins palliatifs ne se pratiquent pas aussi dans les autres 
établissements et dans les homes et nous en sommes absolument ravie parce que c'est ce que 
nous voulons. Nous ne voulons pas que la personne qui est en fin de vie, s'il n'y a plus de place à 
La Chrysalide, soit obligée d'être dans une structure qui ne dispose pas des compétences, mais il 
faut un hôpital de référence.  

Madame Elisabeth Bernoulli, pourquoi est-ce qu'on les a mis au pluriel? Pour sauvegarder 
l'avenir, le cas échéant, si tout à coup � un jour il pourrait y en avoir, mais ce n'est pas notre 
volonté, que les choses soient claires. On pourrait aussi dire: l'hôpital de soins palliatifs. Nous 
avons accepté tout à l'heure la référence qui disait que cela pouvait être des centres de 
compétence qui sont des références. Il ne faut pas les introduire à tout bout de champ, si vous n'y 
voyez pas d'inconvénient.  

Donc, nous ne souhaiterions pas que l'on commence à permettre à d'autres hôpitaux d'être aussi 
des références pour les soins palliatifs. Pour nous, il n'y a qu'une structure et on lui donne 
d'ailleurs les moyens pour être l'hôpital de référence. Il y a donc passablement de prestations qui 
sont données et qui ne sont pas facturées parce qu'ils sont à disposition des autres 
établissements et nous croyons que cela se fait très bien. 

 
Mme Elisabeth Bernoulli: � En réponse à Mme la conseillère d'Etat, nous comprenons très bien 
votre approche et, en fait, elle va dans le même sens. L'idée était que nous ne voulions pas courir 
le danger de réduire les soins palliatifs aux prestations fournies dans les murs d'une institution 
comme La Chrysalide uniquement. Les soins palliatifs se dispensent aussi en dehors de La 
Chrysalide et nous ne voulions pas exclure cette possibilité, d'où hôpital de référence, parce que 
justement c'est cet hôpital qui va suivre des patients si, par exemple, il n'y a plus de place à La 
Chrysalide.  

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous voyons que l'on n'a vraiment pas un problème de fond. Simplement, lorsque vous 
le mettez dans l'article 97, vous le mettez au chapeau et vous ouvrez la voie à d'autres domaines 
qui peuvent être des domaines de référence. Nous préférons l'avoir là que plus bas, à tout bout de 
champ. Là, vous introduisez, parce que cela vous est cher, les soins palliatifs et vous avez raison, 
cela nous est cher aussi, d'ailleurs, mais il peut y avoir d'autres domaines. Nous préférons donc 
de loin dire, comme vous l'avez fait à l'article 97, qu'il y a des institutions de formation et de 
référence. Comme cela, vous avez un article qui donne un chapeau pour le tout. Alors, soyez 
certaine que l'on ne va pas couper les vivres à La Chrysalide pour son rôle de référence, parce 
que c'est comme cela que l'on a défini son rôle, c'est certain. Il nous semble que cela est faux 
parce que vous ne restreignez que la notion. A l'article 97, vous l'avez globalement. Voilà la raison 
pour laquelle nous pensons � Mme Isabelle Opan-Du Pasquier l'a dit tout à l'heure � qu'il faut que 
la loi reste lisible. 

 
Le président: � L'amendement du groupe libéral-PPN, à l'article 98 est maintenu, nous allons donc 
voter. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe libéral-PPN, à l'article 98, est refusé par 53 voix contre 26. 
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Article 98 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Article 100 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Article 101 de la loi de santé. �  

 
Le président: � Nous avons un amendement du groupe libéral-PPN qui a la teneur suivante: 

Art. 101 

Les hôpitaux de transition sont des institutions qui accueillent et qui traitent des personnes 
dont l'état de santé nécessite des mesures de réadaptation de nature médicale et non des 
soins relevant� (Reste inchangé.) 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Il s'agit de nouveau d'un amendement rédactionnel. Quand on 
dit que cela n'est pas, n'est plus et pas encore, il nous semble que c'est vraiment un petit peu 
superfétatoire. Donc, nous disons: il s'agit d'établissements de réadaptation médicale et non des 
soins. On ne va pas faire un combat non plus, mais nous trouvons que c'est plus lisible. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Il nous semble que l'hôpital de transition, tel qu'il est rédigé actuellement, montre bien 
quelle est sa position. Nous devons dire que cela peut être un traitement préalable ou qui suit une 
hospitalisation dans une structure aiguë. Voilà la raison pour laquelle on décrit le fonctionnement 
de la prise en charge en réseau qui peut commencer à un endroit et après on passe à l'autre, puis 
on revient peut-être à la première structure. C'est pour cela que nous estimons qu'il s'agit de 
mentionner ce va-et-vient et de le définir. Vous n'allez pas dénaturer notre loi de santé si vous 
votez cet amendement, mais il nous semble moins clair dans cette vision de dire: ce n'est pas 
encore, peut-être faut-il des soins plus aigus par la suite ou bien, ce n'est plus, parce que les gens 
ont besoin d'une suite de traitement. Voilà la raison pour laquelle nous l'avons rédigé de cette 
manière-là.  

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Oui, argument entendu et c'est bien qu'il ait été explicité ici, si 
jamais, on aura la réponse. L'amendement est retiré. 

 
Le président: � L'amendement du groupe libéral-PPN, à l'article 101, est donc retiré. 

 
Article 101 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Article 101a (nouveau) de la loi de santé. �  

 
Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement du groupe libéral-PPN, à savoir: 

Art. 101a 
 
Note marginale : des hôpitaux de référence en soins palliatifs 
 
Les hôpitaux de référence en soins palliatifs sont des institutions qui accueillent et qui 
traitent des personnes ne pouvant plus être guéries et dont la situation complexe le 
nécessite en leur assurant� (Reste inchangé.) 

 
Mme Elisabeth Bernoulli: � Nous revenons à la charge par rapport aux soins palliatifs, puisqu'à 
l'article 98, l'amendement a été refusé. Nous allons retirer bien sûr dans la note marginale et dans 
le texte les hôpitaux de référence. 

Par contre, nous souhaitons laisser: "et dont la situation complexe le nécessite". Pourquoi? C'est 
en reprenant le rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil, du 21 août 1996, créant La 
Chrysalide, qu'il a été décidé que c'était une unité de soins spécialisée pour accueillir des 
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situations complexes et aussi pour participer à la formation et à la diffusion des soins palliatifs 
dans le canton. D'où l'adjonction de cette phrase: "et de situation complexe", parce qu'il existe 
dans les soins palliatifs des situations aussi moins complexes que l'on ne traite pas forcément à 
La Chrysalide ou dans un hôpital de soins palliatifs. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous ne serons pas restrictive, parce que c'est quoi une situation complexe et quels 
sont les critères? Alors, est-ce que l'on va se faire un règlement pour dire quand est-ce que c'est 
complexe et quand est-ce que cela ne l'est pas? Il y a tout le psychisme qui intervient, il y a un 
élément spirituel aussi, il y a peut-être quelqu'un qui angoisse à mort � Mme Elisabeth Bernoulli �, 
alors que finalement la situation médicalement n'est pas complexe. Nous trouvons que c'est un 
peu dommage parce que l'hôpital de référence ou La Chrysalide va pouvoir examiner la situation 
et assez rapidement faire repartir la personne, si elle a besoin pendant trois jours, pendant une 
semaine, d'un encadrement particulier alors que ce n'est pour nous pas très complexe. Qui peut 
dire que c'est complexe? Nous ne parlons pas au niveau médical parce qu'il y a plusieurs 
éléments, mais nous ne le restreindrions pas ainsi. Nous restreindrions si l'on avait un énorme 
problème de liste d'attente des personnes à La Chrysalide, ce n'est pas le cas parce que 
justement les références sont données un peu partout. Il nous semble que c'est un peu 
malheureux, nous ne souhaiterions pas qu'on le restreigne. 

 
Mme Elisabeth Bernoulli: � Nous maintenons cet amendement dans le sens où toute La Chrysalide 
et les soins palliatifs de La Chrysalide ont été construits et basés sur cette définition, telle qu'elle a 
été faite à l'époque. Nous pensons que cela est important, mais nous sommes d'accord, ce n'est 
pas à Mme la conseillère d'Etat, ni à nous-même, ni aucun d'entre-nous de décider ce qu'est une 
situation complexe. Nous savons très bien qu'il y a une équipe pluridisciplinaire qui permet 
d'évaluer les situations qui sont prises en charge par La Chrysalide. 

 
Mme Elisabeth Berthet: � Nous sommes absolument navrée, mais nous ne pourrons pas soutenir 
cet amendement. Nous pensons que c'est aux équipes pluridisciplinaires, lorsqu'il y en a, de 
décider des mesures à prendre lorsque la situation d'un malade est complexe. Si l'on met dans 
une loi des choses restrictives, la situation d'un malade peut être un jour extrêmement complexe 
et mériter La Chrysalide et, à un autre moment, l'être un petit peu moins et dans ce cas le malade 
devrait peut-être transféré. Nous croyons que cette limitation est une interprétation à un certain 
moment qui, à notre avis, n'a pas lieu d'être dans cette loi. Nous sommes navrée, nous ne 
pourrons pas soutenir cet amendement! 

 
Le président: � L'amendement est maintenu, nous allons nous prononcer. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe libéral-PPN, à l'article 101a (nouveau), est refusé à la majorité 
évidente. 

 
Article 101a (nouveau) de la loi de santé. � Adopté. 

 
Articles 103, 105, titre précédant l'article 106 de la loi de santé. � Adoptés. 

 
Article 106 de la loi de santé. �  

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Oui, nous avons en fait une question à l'article 106, l'article 110 
aussi, qui reprennent très largement la loi fédérale. Il s'agissait d'une question de Mme Elisabeth 
Bernoulli, et on n'a pas eu de réponse. Nous avons été à l'école législative neuchâteloise qui 
disait que ce qui est dans une loi ne réapparaît pas dans une autre. Nous nous demandons 
pourquoi toutes ces définitions et tous ces détails ne figurent pas dans le règlement plutôt que 
dans la loi? C'est donc une question générale, notamment aux articles 106 et 110 où l'on reprend 
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très largement la loi fédérale. Il ne s'agit pas de la contester, mais de se demander pourquoi cette 
fois, on fait exception et que l'on met tous les détails dans la loi, alors que c'est une loi fédérale. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � On a repris ces définitions, tout simplement dans un souci d'être proche du client, soit 
des pharmacies, des gens concernés, des médecins, et pour dire de quoi on parle, parce qu'on a 
l'impression que cela contribue à la clarté. Voilà la raison pour laquelle notre service juridique 
nous a dit: mettez cela dans la loi. Encore une fois, nous n'avons pas été à l'école législative 
comme vous, mais nous allons encore y aller une fois que nous serons à la retraite, d'ici dix ans 
peut-être. Voilà pourquoi le service juridique nous a mis ceci, mais nous ne ferons pas un combat 
à ce sujet, simplement cela ne mange pas de foin. Nous ne pouvons pas vous dire maintenant ce 
que notre juriste dit là-haut! Qu'est-ce qu'elle dit? On maintient ou on ne maintient pas? Que 
voulez-vous que nous fassions avec cela? On maintient, franchement cela ne dénature rien! 

 
M. Pierre Golay: � Nous pouvons comprendre les arguments qui viennent d'être donnés et 
pourquoi on maintient ces différents éléments. Par contre, nous nous posons quand même la 
question de savoir s'il est judicieux de maintenir les références à la médecine vétérinaire. On parle 
plusieurs fois de médicaments destinés aux animaux, aux lettres a, f et g, des médecins 
vétérinaires, de même qu'on l'a fait à l'article 54 et qu'on le fera à l'article 111. Nous nous 
demandons s'il est judicieux de maintenir ces choses-là dans une loi de santé. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Effectivement, vous êtes un lecteur attentif, puisque le domaine vétérinaire est 
actuellement sous la conduite du pharmacien cantonal, qui en est absolument malheureux parce 
qu'il trouve qu'il est nettement moins compétent que le vétérinaire cantonal, et il a probablement 
raison. Donc, chaque fois qu'il a besoin de prendre une décision, il demande à son collègue ce 
qu'il en pense, etc. Nous l'avons transmis au vétérinaire cantonal avec un lien, le cas échéant. Ici, 
on a repris la définition parce que chez le vétérinaire cantonal cela n'y est pas encore. Voilà, les 
choses sont ainsi, mais vous avez raison, c'est passé chez le vétérinaire cantonal et nous en 
sommes très heureuse. 

 
Le président: � Il n'y a donc pas d'amendement et nous poursuivons. 

 
Article 106 de la loi de santé. � Adopté. 

 
Articles 107 et 108 abrogés, 109, 110, 110a et 110b (nouveaux) de la loi de santé. � Adoptés. 

 
Article 111 de la loi de santé. �  

 
Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement du groupe libéral-PPN, à savoir: 

Art. 111, al. 3 
 
3Les ordonnances médicales sont exécutées par les pharmacien-ne-s qui valident 
personnellement la prescription médicale� (Reste inchangé.) 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Le Conseil d'Etat accepte cet amendement. 

 
Le président: � Nous prenons acte que le Conseil d'Etat accepte l'amendement du groupe 
libéral-PPN, à l'article 111, alinéa 3. 

 
Article 111 de la loi de santé. � Adopté. 
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Articles 112, 113, 114 et 115 de la loi de santé. � Adoptés. 

 
Article premier de la loi de révision. � Adopté. 

 
Articles 2 et 3 de la loi de révision. � Adoptés. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de loi portant révision de la loi de santé, amendé, est accepté par 88 voix sans 
opposition. 

 
Le président: � Nous terminons nos débats pour aujourd'hui et nous traiterons le postulat rattaché 
à ce rapport demain. Nous vous souhaitons une bonne rentrée et une bonne soirée. 

TRANSFORMATION D'UNE PROPOSITION 

La question Pierre Castella 04.335, du 24 février 2004, "Votations: où est la cohérence", est 
transformée en interpellation. L'urgence est demandée. 

 
Séance levée à 18 h 40. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT-QUATRIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 24 et 25 février 2004 
 
Séance du mercredi 25 février 2004, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 108 députés. 

Absents et excusés: MM. Nicolas de Pury, Martial Debély, Roland Debély, Olivier Mauler, Mme 
Caryne Reneveys, M. Dominique G. Rossier et Mme Valérie Schweingruber. � Total: 7. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Projet de loi 

04.123 
25 février 2004 
Projet de loi du groupe libéral-PPN 
Loi portant révision de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, 

décrète: 
 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 
 
 

Art. 19, chiffre 5 (nouveau) 
 
5. la commission des questions de santé (quinze membres). 

 
 

Art. 21b (nouveau) 
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La commission des questions de santé est chargée d'étudier les projets soumis au Grand 
Conseil qui concernent la santé publique. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 
Signataires: I. Opan-Du Pasquier, J.-F. de Montomollin, U. de Meuron, T. Humair, J.-C. Baudoin, 
R. Walter, E. Bernoulli, C. Blandenier, P. Golay, J. Walder, Ph. Bauer et J.-G. Béguin. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue à cette journée de débats. Nous allons reprendre nos travaux. 

Les membres de la commission "Approvisionnement électrique" se réuniront après nos travaux à 
la galerie Philippe-de-Hochberg. Il y aura des sandwiches pour se restaurer si c'est environ midi. 

Election dans une commission 

Le président: � M. Jean-Bernard Wälti a remplacé M. Roland Debély, démissionnaire, à la 
commission "Or de la BNS". 

Déroulement de la séance 

Le président: � Nous allons tout d'abord prendre les questions, trois postulats et ensuite les 
interpellations. Certaines interpellations seront regroupées puisqu'elles traitent du même sujet. 

Après la pause nous prendrons le rapport 03.141, du 21 octobre 2003, "Evitement de Corcelles". 
Ensuite, si nous avons le temps, nous continuerons avec les motions. 

REPONSE ECRITE A DES QUESTIONS 

04.309 
27 janvier 2004 
Question Willy Haag 
La Poste ne manque pas de culot! 

� Après avoir pris � comptes d'épargne, placements � du travail à nos banques (ce n'est pas 
grave, elles sont fortes);  

� après avoir abandonné � fermetures de bureaux de poste dans les villages et quartiers 
périphériques � de fidèles clients, des clients âgés aussi; 
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� après avoir volé, le verbe n'est pas trop fort � vente de confiserie, de papeterie, de livres �, du 
travail à nos serviables propriétaires de petits kiosques, papetiers (papetières), libraires de 
villages et de quartiers, 

jusqu'où ira encore La Poste, cette monopoliste qui s'attribue tous les droits? 

La question: est-il imaginable que la Conférence des cheffes et chefs cantonaux de l'économie 
et/ou des finances intervienne en haut lieu pour défendre ces petits commerces; petits 
commerces dont les avantages sociaux, de proximité, de services, de conseils, de rencontres, 
sont indispensables à la vie de nos villages et des quartiers périphériques de nos villes? 

Une réponse écrite est souhaitée. 

Cosignataires: D. Cottier, J.-B. Wälti, J. Tschanz, F. Rutti, A. Gerber, Ph. Haeberli, R. Comte, M. 
Grossmann, Y. Morel, C. Schallenberger et S. Vogel. 

 
04.313 
27 janvier 2004 
Question Alain Bringolf 
La Poste ne manque pas de culot! (Suite) 

A la veille de Noël, nous nous sommes rendu au bureau de poste de notre quartier (il est encore 
là!). 

Ironiquement, nous avons demandé à l'employée de nous servir un kilo de choucroute! (Rire.) 

� "Ah! Vous n'en vendez pas encore?" 

� "Non, mais au début de l'année prochaine, nous pourrons vous offrir un abonnement de 
chaussettes!" 

Face au principe de concurrence appliqué aux services publics devenant privés, la lutte est 
difficile. 

Mais rassurez-vous, la première paire est gratuite! 

La réponse peut être jointe à la réponse à la question Willy Haag 04.309. 

 
Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 25 février 2004. 
 
Le Département de l'économie publique (DEP) entretient des rapports réguliers avec la direction 
de La Poste. Cela permet au Conseil d'Etat de répondre d'une manière formelle dans la première 
partie de la réponse à la question posée et de donner une appréciation plus politique dans la 
seconde partie. 

Dans le cadre de la réorganisation des offices de poste, l'ancienne régie a décidé de redéployer 
son réseau en ayant recours aux formes de prestations suivantes: 

� filiales (offices de petite taille avec guichet et prestations de base); 

� service postal à domicile dont les prestations de base sont réalisées par le facteur; 

� agences (collaboration avec des partenaires: communes, compagnies de chemin de fer, 
organisations de tourisme, commerces de détail, etc.); 

� PostMobil (véhicule postal qui dessert les localités deux fois par jour). 

La Poste exploite le fait qu'elle constitue un lieu de convergence de nombreuses personnes pour 
offrir des prestations annexes à ses activités de base (activités post-finance, téléphonie, 
papeterie, etc.). Elle saisit ainsi l'opportunité d'une importante clientèle pour élargir sa gamme de 
produits. 

Dans le domaine particulier de la papeterie, on constate plutôt une raréfaction des commerces et 
l'offre de La Poste dans ce domaine pourrait être considérée de façon plutôt positive. Il faut 
relever, à ce sujet, que toutes les grandes surfaces offrent des produits de papeterie et font 
depuis longtemps concurrence aux petits commerces. 
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En ce qui concerne les banques, La Poste n'a pas réellement "pris du travail à nos banques" 
puisque les grandes banques se sont de plus en plus retirées de la gestion des petits comptes 
d'épargne. Il est donc inévitable que d'autres entités essaient de récupérer ce créneau du marché. 

Si les offices d'une certaine importance constituent une concurrence pour le petit commerce, la 
collaboration de La Poste avec des commerces existants, en particulier dans les villages, peut au 
contraire contribuer à dynamiser leur activité. 

Toutefois, la diversification des activités de La Poste ne devrait pas prétériter ses activités de 
base, en l'occurrence la distribution du courrier ainsi que les prestations au guichet. 

La Poste doit assurer un service public tout en étant rentable, dans le cadre d'une concurrence qui 
augmente, au même titre que Swisscom. A terme, la libéralisation cassera, en bonne partie, son 
statut de monopole. Elle se prépare donc à cette nouvelle situation. Le nouveau statut de La 
Poste a été voulu par les Chambres fédérales via la loi sur la poste (LPO) du 30 avril 1997, et 
appliqué par le Conseil fédéral, via l'ordonnance sur la poste (OPO) du 26 novembre 2003 et les 
"objectifs stratégiques assignés à La Poste par le Conseil fédéral de 2002 à 2005", dont le 
contenu est annexé à la présente. 

Les effets de cette politique dénoncés par MM. les députés W. Haag et A. Bringolf sont le fait des 
élus du peuple aux chambres fédérales. Les objectifs stratégiques précités sont particulièrement 
parlants. A la fois, le Conseil fédéral exige un service universel dans tout le pays à des prix 
équitables (chiffre 1.1), compétitif et autonome sur le plan financier (chiffre 1.2) et leader sur le 
marché suisse (chiffre 1.3). 

C'est la quadrature du cercle, donc mission impossible. Les effets relatés dans la question sont le 
produit de la politique de libre concurrence qui garantit la liberté du commerce et de l'industrie et 
qui vise une diminution des coûts. Il serait naïf de prôner les mérites du libéralisme et d'être 
surpris par ses conséquences. C'est ce qu'a dénoncé la Conférence des chefs de département de 
l'économie publique auprès du conseiller fédéral, chef du département de l'environnement, des 
transports, de l'énergie et de la communication en 2003, sans succès, puisque le Conseil fédéral 
applique les décisions des Chambres. Le  succès d'une intervention auprès de ces dernières 
paraît aujourd'hui pour le moins aléatoire. 

 
Annexe 

 
CFF � POSTE � SWISSCOM 

Réalisation des objectifs stratégiques 2002 assignés par le Conseil fédéral 
Extrait concernant La Poste 

Département fédéral 
de l�environnement, des transports, de l�énergie et de la communication 

Berne, le 16 avril 2003 

 
Objectifs stratégiques assignés à la Poste par le Conseil fédéral de 2002 à 2005 

Avant-propos 

La Confédération est propriétaire de la Poste. Ses intérêts sont sauvegardés par le Conseil 
fédéral, qui tient compte de la liberté de la Poste en matière de gestion d'entreprise et crée les 
conditions optimales lui permettant de s'affirmer sur le marché. Conformément à l'article 6 de la loi 
sur l'organisation de la Poste (LOP), le Conseil fédéral définit tous les quatre ans les objectifs 
stratégiques de l'entreprise. Il s'engage ainsi à arrêter à long terme des objectifs cohérents. 
Parallèlement au rapport de gestion, le conseil d'administration de la Poste informe chaque année 
le Conseil fédéral de la réalisation des objectifs. L'environnement de l'entreprise étant en 
perpétuelle mutation, les objectifs pourront au besoin être adaptés. 
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Orientation stratégique 

La Poste permet à la Confédération de répondre à l'obligation constitutionnelle et légale d'offrir sur 
l'ensemble du territoire un service universel comprenant les services postaux et de paiement 
prévus à l'article 92 de la Constitution fédérale et à l'article 2 de la loi fédérale sur la poste. Le 
Conseil fédéral attend de la Poste qu'elle: 

1.1 assure un service universel par la fourniture de prestations de bonne qualité, dans tout le 
pays selon les mêmes principes et à des prix équitables; 

1.2 soit compétitive, orientée sur la clientèle, autonome sur le plan financier et qu'elle se prépare 
à une éventuelle poursuite de la libéralisation du marché postal; 

1.3 développe son activité principale dans les secteurs suivants: Mail, marchandises et 
logistique, services financiers et transport de voyageurs (envois de lettres et de colis, les 
envois exprès, le transport des journaux et des périodiques, philatélie, trafic des paiements et 
transport de voyageurs par route), vise la croissance et garantisse un haut niveau qualitatif 
des prestations. Dans ce contexte, la Poste doit: 

� maintenir sa position de leader sur le marché suisse; 

� garantir les importations et exportations sur le marché postal et permettre à ses 
clients d'accéder aux réseaux mondiaux en concluant des alliances, 

� saisir les opportunités d'expansion en vue de se positionner sur des marchés 
étrangers intéressants. 

1.4 crée de nouvelles sources d'expansion dans les domaines apparentés en offrant des 
prestations novatrices, en particulier dans le domaine du marketing direct, des solutions 
logistiques, en développant l'e-business et ses produits financiers - notamment en servant 
d'intermédiaire pour les opérations de crédit - pour prévenir le risque de substitution qui 
menace ses produits classiques et fidéliser davantage la clientèle; 

1.5 crée de nouvelles sources d'expansion dans le secteur du transport de voyageurs en tant 
que fournisseur de systèmes, dans celui de la gestion des réseaux de transport ainsi que 
dans le secteur des transports de tourisme et de loisirs; 

1.6 suive, dans le cadre des possibilités qu'offre la gestion de l'entreprise, une stratégie axée tant 
sur les principes éthiques que sur ceux du développement durable; 

1.7 tienne compte, dans le cadre des possibilités qu'offre la gestion de l'entreprise, des 
répercussions de ses activités sur le développement territorial et des attentes des régions 
quant à une répartition équitable des emplois; 

1.8 assure une communication ouverte et transparente. 

Finances 

Le Conseil fédéral attend de la Poste qu'elle 

2.1 présente, dans le domaine du service universel et dans celui des services libres, un résultat 
d'exploitation convenable et parvienne à accroître la valeur intrinsèque de l'entreprise. Ses 
performances seront comparées à celles d'autres entreprises suisses et étrangères 
(benchmarking); 

2.2 finance, en principe, ses investissements au moyen du cash flow; 

2.3 utilise les bénéfices réalisés pour assurer en priorité l'augmentation progressive des fonds 
propres jugés nécessaires et en affecte une part convenable au capital de dotation mis à 
disposition par la Confédération. 
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Personnel 

3.1 La Poste applique une politique du personnel moderne et sociale. 

3.2  En cas de problèmes économiques et structurels, la Poste met tout en �uvre pour éviter des 
licenciements en prenant à temps des mesures organisationnelles destinées à sauvegarder 
les emplois. 

3.3 Compte tenu de ce principe, elle définit cette politique de manière autonome et fixe les 
conditions de travail dans des conventions collectives, en concertation avec les partenaires 
sociaux, conformément à la loi sur le personnel de la Confédération1. 

3.4 La Poste définit les droits de participation des syndicats dans des conventions 
collectives qu'elle développe en collaboration avec ces derniers. 

3.5 La Poste s'engage à créer, dans de nouveaux secteurs d'activité, des emplois 
attrayants aux conditions du marché. 

3.6 La direction d l'entreprise suscite la confiance des collaborateurs par son style de 
gestion, ses programmes de développement du personnel et sa politique de 
communication interne. 

Coopérations et prises de participation 

Dans le cadre de son mandat de prestations et compte tenu de ses possibilités financières et en 
matière de personnel, la Poste peut conclure des accords de coopération en Suisse et à l'étranger 
(participations, alliances, création de sociétés ou autres formes de collaboration), pour autant que 
ces derniers contribuent à atteindre les objectifs stratégiques et à accroître la valeur de 
l'entreprise. Par ailleurs, ces participations et coopérations doivent être gérées de manière 
professionnelle. 13 RS 172.220.1 

Réalisation des objectifs de la Poste en 2002 

Les prestations de la Poste étaient à nouveau d�excellente qualité durant ce cinquième 
exercice. Les prestations de service public prescrites par la loi ont pu être fournies tout en 
satisfaisant aux exigences de qualité. Pour la première fois, le service universel n�a plus été 
financé par les recettes du monopole. Alors que la satisfaction du personnel s�est 
maintenue à un niveau honorable, celle de la clientèle s�est dans l�ensemble améliorée. A 
l�exception des résultats financiers, les objectifs stratégiques assignés par le Conseil 
fédéral ont de nouveau été atteints l�année dernière. 

La réforme des PTT de 1998 a contribué à faire de la Poste une entreprise juridiquement 
autonome. Conformément à la loi sur l�organisation de la Poste (LOP), le Conseil fédéral a fixé, au 
mois de février 2002, les objectifs stratégiques assignés à la Poste pour la période s�étendant de 
2002 à 2005. De son côté, le conseil d�administration doit informer chaque année le Conseil 
fédéral des objectifs réalisés ; il doit également soumettre à son approbation le rapport de gestion 
et les comptes annuels. Pour ce cinquième exercice, les résultats de la poste se présentent ainsi: 

Service public � Service universel 

La Poste a rempli son mandat légal62 (Service public) qui consiste à assurer un service universel 
de qualité dans tout le pays, selon les mêmes principes et à des prix équitables. Le sondage 

                                                 
1 RS 172.220.1 
2 Conformément à la loi sur la poste, la Poste assure un service universel suffisant par la fourniture de prestations relevant 
des services postaux et des services de paiement. En matière de services postaux, les prestations comprennent le dépôt, 
la collecte, le transport et la distribution d�envois et sont assurées en règle générale tous les jours ouvrables, mais au 
moins cinq jours par semaine. La Poste garantit le libre accès aux prestations du service universel. Celui-ci doit être de 
bonne qualité et être offert dans tout le pays selon les mêmes principes et à des prix équitables. Désormais, la Poste est 
tenue par la loi d�exploiter un réseau d�offices de poste couvrant l�ensemble du territoire. 
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indépendant effectué auprès de la clientèle a révélé que cette dernière était toujours satisfaite des 
prestations de la Poste. En comparaison internationale, les tarifs des envois nationaux de la poste 
aux lettres étaient abordables. Quant à ceux des envois internationaux, ils se situaient dans la 
moyenne européenne. Avec PostPac Economy, la Poste offre une des prestations les moins 
chères en comparaison internationale. 

Qualité 

La distribution dans les délais impartis est un indicateur essentiel de la qualité des prestations 
postales. En comparaison internationale, la poste aux lettres a obtenu d�excellents résultats. La 
Poste suisse a une nouvelle fois amélioré les délais d�acheminement des colis. 

Parts de marché 

Pour la première fois en 2002, le marché des envois adressés relevant entièrement des services 
réservés a connu un recul. Le volume du courrier A a baissé, ne totalisant que 841 millions 
d�envois (2001 : 869 millions). Le volume du courrier B a augmenté légèrement pour atteindre les 
2101 millions d�envois. Comme l�année précédente, le marché des journaux et périodiques ouvert 
à la concurrence s�est rétréci. La Poste a quand même pu conserver sa part de marché dans ce 
secteur. 

Le marché des colis a de nouveau connu un léger recul comme l�année précédente. Cela vaut 
notamment pour les colis envoyés en Suisse, dont le nombre acheminé par la Poste a baissé de 
118 à 111 millions d�envois. Quant à Postfinance, elle a de nouveau consolidé sa position, 
gagnant des parts de marché avec ses produits classiques ainsi qu�avec sa nouvelle offre de 
prestations. Au milieu de l�année 2003, elle compte se lancer dans les opérations de crédit (en 
collaboration avec l�UBS), ce qui permettra à la Poste de compléter sa palette de services 
financiers et de proposer une offre semblable à celle d�une banque de détail. 

Dans l�ensemble, Swiss Post International a pu maintenir ses parts de marché dans le secteur de 
l�exportation des services postaux entièrement libéralisé. 

Le Conseil fédéral estime que la Poste peut encore améliorer la satisfaction de la clientèle 
commerciale. Celle-ci génère environ 80 pour cent du chiffre d�affaires de l�entreprise. 

Finances 

Sur un chiffre d�affaires net de 6 287 millions de francs (2001 : 6228 millions de francs), le 
bénéfice réalisé par le groupe s�élève à 204 millions de francs (2001: 194 millions). Ce résultat est 
à mettre sur le compte des bons résultats de PostFinance et de l�unité Swiss Post International. 
L�unité Colis ainsi que les services de la Poste soumis à la concurrence ont également progressé. 
Le résultat financier est toutefois encore insuffisant pour assurer de manière durable les 
investissements nécessaires dans les nouveaux produits et les sites de production. Le service 
universel a pu être assuré de manière rentable grâce à Postfinance. Quant aux coûts du réseau 
postal, la Poste a été en mesure de les couvrir intégralement par ses propres moyens. 
Néanmoins, des mesures doivent être mises en �uvre pour faire face au déficit enregistré pour la 
première fois par les services relevant du monopole. 

Politique du personnel 

Le 1er janvier 2002, les deux conventions collectives de travail «Poste» et «Auxiliaires» sont 
entrées en vigueur. L�évaluation de la satisfaction du personnel a été confiée à une entreprise 
externe. Avec un résultat de 66 points d�indice (max. 100), on relève une progression de 1 point 
par rapport à l�année précédente. 

Au cours de l�exercice, la Poste n�a pas procédé à des licenciements suite aux mesures de 
réorganisation. Toutes les personnes touchées par les restructurations se sont vu confier de 
nouvelles tâches. En 2002, les effectifs de la Poste étaient répartis comme suit (en unités de 
personnel): 
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 2002 2001 2000 1999 
Effectif du groupe (sans les apprentis) 43.764 44.019 44.590 43.853 
Effectif de la maison mère (sans les apprentis) 41.955 42.449 42.884 42.568 
 
Au cours de l�exercice, la Poste a pris des mesures dans le domaine de la formation des apprentis 
dont elle a augmenté l�effectif à 1286 unités de personnel. 

Coopérations et prises de participation 

Par sa stratégie au plan international, la Poste vise avant tout à assurer sa position sur le marché 
indigène. A long terme, elle entend demeurer leader sur le marché du trafic postal entrant et 
sortant de Suisse. Elle compte également, tout en mesurant les risques, se développer sur les 
marchés étrangers intéressants. Pour ce faire, elle compte investir dans des activités, des 
produits et des partenariats qu�elle est en mesure de financer elle-même. 

Données concernant la Poste 

Les chiffres du groupe 2002 
en mio de fr. 

2001 
en mio de fr. 

Chiffre d�affaires net 6.287 6.228 
Charges d�exploitation 6.268 6.037 
Bénéfice du groupe 204 194 
Rendement sur chiffre d�affaires 3,2% 3,1% 
Investissements 249 284 
Free cash flow 259 81 
Somme du bilan 42.107 36.547 
Effectifs du groupe en unités de personnel 
(sans les apprentis, en milliers) 43.764 44.019 

 
 
 2002 2001 
Courrier 
Lettres envoyées en courrier A (en millions) 841 869 
Lettres envoyées en courrier B (en millions) 2.101 2.082 
Délai d�acheminement du courrier A (E+1)3  97,3% 97,6% 
Délai d�acheminement du courrier B (E+3) 98,1% 98,4% 
Satisfaction de la clientèle84 74 71 
Colis 
Colis envoyés (en millions) 111 118 
Délai d�acheminement E+195 93,9% 92,6% 
Délai d�acheminement E+2 94,5% 93,4% 
Satisfaction de la clientèle 71 67 
Postfinance 
Transactions (en millions) 826 775 
Comptes clients (en milliers) 2.577 2.372 
Niveau moyen des fonds des clients (en moi. de fr.) 26.707 22.236 

                                                 
3 Réception de l'envoi un jour ouvrable après son expédition 
4 0 - 50: insatisfait; 50 - 80 satisfait; 80 - 100: très satisfait 
5 A partir de 2003, les délais d�acheminement des colis seront mesurés selon une nouvelle méthode 
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Car postal 
Voyageurs (en millions) 97 95 
Véhicules-kilomètres (en millions) 87 84 
Réseau (en km) 10.316 10.316 

REPONSE AUX QUESTIONS 

04.321 
24 février 2004 
Question Francis Berthoud 
Artisans du maintien de la fiscalité actuelle de tous horizons, unissez-vous 

Au moment où les Neuchâtelois mettent la dernière main à leur déclaration d�impôt dans une 
période où les collectivités publiques accueilleraient volontiers une amélioration de leurs recettes 
fiscales, le Conseil d�Etat envisage-t-il d�engager de nouveaux experts fiscaux, sachant que 
l�expérience enseigne que tout expert supplémentaire induit une augmentation des recettes bien 
supérieure à son salaire? 

Ou bien le Conseil d�Etat, sachant que Réalités neuchâteloises traite de bandits des grands 
chemins (notamment l'auteur de la question de Jesse James) les extrémistes qui militent pour le 
maintien du niveau actuel de la fiscalité, craint-il que la cheffe du Département des finances et des 
affaires sociales bénéficie du surnom de "Calamity Jane", celui de "Cruella" ayant déjà été attribué 
en son temps à la cheffe du département des finances d�un autre canton qui n�a pas été 
empêchée pour autant de poursuivre brillamment sa carrière politique? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Monsieur Francis Berthoud, votre question est-elle un appel au soulèvement 
populaire? Lorsque au travers de vos questions récurrentes vous témoignez de l'amour que vous 
déclarez au Département des finances et des affaires sociales (DFAS) chaque mercredi matin de 
session, nous n'avons rien à redire. Maintenant, que vous utilisiez la tribune publique pour régler 
vos comptes avec un journal politique nous semble tout de même un peu exagéré. 

Vous faites référence à un article dans Réalités neuchâteloises intitulé: "Le Jesse James de RN et 
du Château. Tout ce que nous pouvons vous certifier, c'est que ce n'est pas le Conseil d'Etat qui 
se cache derrière le colvert. Nous pouvons simplement vous proposer de répondre au Colvert 
dans l'ancien "canard bleu". Entre palmipèdes, vous finirez par vous comprendre. (Rires.) 

Calamity Jane, vous avez de l'imagination, Monsieur Francis Berthoud! Saviez-vous que Calamity 
Jane avait coutume de dire: "Quand je n'ai pas d'argent je paie avec du plomb!" Nous allons y 
songer, c'est peut-être l'unique moyen d'assainir les finances de l'Etat. 

Saviez-vous également, Monsieur Francis Berthoud, que le père de Martha Jane Cannary, née en 
1952 dans le Missouri, dite Calamity Jane, était prédicateur? Il pensait qu'il pouvait combattre la 
nation indienne toute entière avec la Bible. 

Nous en venons au fond de la question, qui demande si le Conseil d'Etat envisage d'engager de 
nouveaux experts fiscaux. Nous en avons déjà engagé cinq depuis 2001. Cela a permis 
d'accélérer grandement le rythme de taxations et de renforcer de manière substantielle les 
expertises et autres enquêtes fiscales. En faut-il plus? La question reste ouverte. 

Ce qui est certain, c'est que le service des contributions est aujourd'hui en mesure de travailler sur 
des bases solides. Tout est une question d'équilibre, Monsieur Francis Berthoud, car nous tenons 
à ce que le fisc soit en mesure de faire respecter le principe de l'équité fiscale, nous ne tenons 
pas à ce qu'il devienne un KGB neuchâtelois. 
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04.322 
24 février 2004 
Question Francis Berthoud 
Le canton de Neuchâtel est-il victime d�un "véritable tourisme social"? 

Le mardi 10 février 2004, L�Express a publié un éditorial dont certains propos nous ont surpris, 
notamment:  

Neuchâtel dépense plus que la moyenne suisse en matière de santé, de transports, de 
formation, de culture et de social. Un effort disproportionné  qui a induit un véritable 
"tourisme social". 

M. Mario Sessa, rédacteur en chef de L�Express, étant un journaliste ayant probablement 
bénéficié d�une véritable formation professionnelle, il n�y a pas lieu de douter qu�il respecte les 
règles de déontologie professionnelle et qu�en conséquence, il prend soin de vérifier 
rigoureusement ses sources. 

Le service de l�action sociale étant une bonne source d�information en la matière, il est permis de 
supposer que M. Mario Sessa a consulté ce service. 

Le Conseil d�Etat peut-il d�une part nous le confirmer et, d�autre part, nous indiquer sur quels 
éléments nouveaux, dont nous n�aurions pas connaissance (par exemple récent rapport de la 
Conférence romande des affaires sanitaires et sociales (CRASS) ou statistique cantonale), le 
service de l�action sociale aurait pu étayer les propos péremptoires de M. Mario Sessa, 
notamment en ce qui concerne la réalité d�un "véritable tourisme social" entre cantons dont 
Neuchâtel serait victime? 

Si, par extraordinaire, M. Mario Sessa n�a pas consulté le service de l�action sociale, et compte 
tenu de la sensibilité de l�opinion publique à l�égard de ces questions, particulièrement durant les 
semaines qui précèdent les votations du 28 mars prochain, le Conseil d�Etat est-il à même de 
nous indiquer: 

� si ses services disposent d�éléments permettant de confirmer la véracité des propos de M. 
Mario Sessa et quels sont-ils; 

� si ses services disposent d�éléments permettant d�infirmer les propos de M. Mario Sessa et 
quels sont-ils; 

� si de nouvelles études sont en cours au niveau suisse qui permettraient de traiter avec 
objectivité les raisons d�éventuelles différences de normes en matière de politique sociale des 
différents cantons? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Une question par session, c'est un bon rythme, mais vous augmentez la cadence, 
vous passez à deux questions. Vous risquez de nous épuiser, ceci compte tenu du fait que vous 
posez une question dont vous connaissez déjà la réponse. Vous souhaitez, imaginons-nous, que 
tout le monde ait le même niveau d'information que vous. Nous allons donc vous livrer la réponse. 

La question est la suivante: Le canton de Neuchâtel est-il victime d'un véritable tourisme social? 
En écrivant, dans son éditorial du 10 février 2003, "Neuchâtel dépense plus que la moyenne 
suisse en matière de santé, de transports, de formation, de culture et de social. Un effort 
disproportionné qui a induit un véritable "tourisme" social.", le rédacteur en chef ne voulait à 
l'évidence pas parler du tourisme social qui s'apparente au tourisme de masse et qui résulte 
notamment de la démocratisation de l'accès aux loisirs et aux vacances, tourisme qui, soit dit en 
passant, est une composante importante de l'économie touristique actuelle. Non, le rédacteur en 
chef pensait vraisemblablement aux personnes qui sont supposées déménager pour aller 
chercher ailleurs des prestations sociales plus généreuses. La question est donc de savoir si ce 
tourisme social-là existe et si le canton de Neuchâtel en est  victime lui aussi. 

La Conférence romande des affaires sanitaires et sociales (CRASS) s'est préoccupée de cette 
question. Elle a chargé les quatre écoles sociales de la HES-S2 de mener une enquête pour 
savoir si ce type de tourisme social existe réellement, pour connaître si nous pouvons constater 
des pratiques stratégiques personnelles qui consisteraient à procéder à une comparaison des 
prestations sociales en vue de déménager vers les communes et les cantons les plus avantageux. 
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Cette étude est aujourd'hui terminée, les membres de la CRASS en ont pris connaissance à mi-
janvier dernier et elle sera publiée au mois de mai 2004. Cette étude conduit notamment aux 
conclusions suivantes: 

Première conclusion: la comparaison des prestations d'aides versées sous condition de ressource 
dans les sept cantons suisses, romandes et italiennes, ne permet pas d'identifier de lieux qui 
soient systématiquement plus avantageux que d'autres pour les bénéficiaires potentiels. 

Deuxième constat: des différences existent, mais elles varient en fonction de la situation familiale. 

Troisième constat: la comparaison objective est impossible à faire pour une personne qui ne 
disposerait pas du soutien des spécialistes des cantons et des communes concernés, car la 
diversité des régimes cantonaux rend cette comparaison extrêmement complexe. De plus, les 
changements très fréquents qui interviennent dans ces régimes ont pour conséquence que toute 
comparaison est aléatoire et son résultat éphémère. Ainsi, un avantage constaté aujourd'hui dans 
une région peut très bien ne plus exister demain. 

Quatrième constat: sur la base des personnes interrogées, on peut déduire que les 
déménagements vers les agglomérations urbaines sont essentiellement motivés par des motifs 
familiaux et professionnels. 

Dès lors, l'étude conclut que l'existence d'un tourisme social très souvent mentionné ne se vérifie 
pas dans la réalité. En affirmant cela, il ne s'agit nullement de nier les mouvements de population 
de la campagne vers la ville. Il faut savoir que les agglomérations urbaines attirent nombre de 
personnes qui présentent des difficultés économiques et sociales. Cela est principalement dû au 
fait que les gens se déplacent vers les villes dans l'espoir d'y trouver un emploi, par le fait aussi 
d'y vivre un certain anonymat. 

L'étude montre aussi que le canton de Neuchâtel ne verse pas des prestations sociales plus 
généreuses que les autres cantons, au contraire. Sur les cinq situations familiales types 
contenues dans l'étude, Neuchâtel, par rapport aux sept cantons examinés, vient une fois en 
cinquième position, deux fois en avant-dernière et deux fois en dernière. 

Si dans notre canton la dépense moyenne par habitant est plus élevée, c'est bien parce que le 
nombre de bénéficiaires est lui plus important que la moyenne suisse. C'est donc le nombre de 
personnes, économiquement faible, et non les montants alloués qui influence le haut niveau de la 
moyenne des dépenses sociales de notre canton. Il faut peut-être rappeler que la moyenne d'âge 
de notre population est également plus élevée que pour les autres cantons, que notre taux de 
chômage l'est aussi, tout comme notre taux de population urbaine. Le Réseau urbain neuchâtelois 
(RUN) est là pour nous le rappeler. Ces éléments influencent fortement le niveau des dépenses 
sociales. 

Quant à votre question de savoir si le rédacteur en chef de L'Express a consulté le service de 
l'action sociale avant de rédiger son éditorial, nous pouvons vous dire que tel ne fut pas le cas. 
Par contre, le chef du service de l'action sociale a pris contact, avec notre accord, avec le 
rédacteur en chef, le lendemain de la publication, pour lui faire part des remarques et 
commentaires que nous venons de vous mentionner, notamment pour l'informer des résultats de 
l'étude dont nous venons de parler. 

 
04.320 
24 février 2004 
Question Denis de la Reussille 
Pour une réduction d'impôts gigantesque pour quelques-uns 

Le peuple neuchâtelois se prononcera prochainement sur l�initiative de la Chambre neuchâteloise 
du commerce et de l�industrie. Toute la campagne de ce groupe de pression est faite pour faire 
croire que seules les personnes physiques bénéficieraient de cette éventuelle baisse d�impôts 
(quelques dizaines de francs pour la grande majorité et des milliers de francs pour une petite 
minorité). 
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Il est bon de relever que cette initiative prévoit également de fixer à 7,5% l�impôt sur le bénéfice de 
toutes les personnes morales. Dès lors, le Conseil d�Etat peut-il nous informer quelle serait 
l�économie faite par l�entreprise s�acquittant actuellement des montants d�impôts les plus élevés? 

Le Conseil d�Etat peut-il nous indiquer ces montants, d�une part en prenant en compte l�impôt dû 
au niveau cantonal et, d�autre part, au niveau communal? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � En nous basant sur les chiffres de la dernière taxation des personnes morales pour 
l'exercice 2002, nous sommes en mesure d'évaluer l'incidence de la baisse des taux de la 
manière suivante: Impôt sur le bénéfice des sociétés en 2002: 54,628 millions de francs; sont à 
déduire les impôts payés sur la base de statuts fiscaux particuliers, holding, domicile: 8 millions de 
francs, l'impôt total sur le bénéfice au tarif ordinaire de 10%: 46,271 millions de francs et l'impôt 
total dû sur le bénéfice au tarif ordinaire de 7,5%: 37 millions de francs. La perte fiscale estimée 
pour le canton: 9 millions de francs et la perte fiscale estimée pour les communes: 9 millions de 
francs. 

Dans la perte ci-devant, le dossier du plus grand contribuable du canton compte pour près de 3,9 
millions de francs pour le canton et 3,9 millions de francs pour la commune de Neuchâtel. 

La baisse des taux de 10% à 7,5% n'induit pas une réduction de 25% du rendement de l'impôt du 
fait de la déductibilité même des impôts à charge des comptes des sociétés. L'effet de cette 
modification de taux est de réduire les rentrées fiscales ordinaires d'un pourcentage de 20%. 

Nous en avons terminé avec les questions. 

 
04.317 
28 janvier 2004 
Question Bernard Matthey 
Un permis de pêche en rivière valable pour la Suisse entière, pourquoi pas? 

Au moment où le Conseil d'Etat entreprend des discussions avec les pêcheurs neuchâtelois, ne 
serait-il pas judicieux de sonder l'opinion des associations concernées pour voir comment leurs 
membres apprécieraient la création d'un permis de pêche en rivière valable (avec plus-value) sur 
tout le territoire suisse? 

En cas de réponse favorable, il faudrait alors intervenir dans le cadre de la Conférence des chefs 
de départements pour tester l'opinion des autres cantons. Nous sommes conscients des difficultés 
administratives à prévoir, des résistances à vaincre et des chapelles à prendre en ce domaine. 

En revanche, l'intérêt touristique d'un projet de ce type est évident et mérite qu'on s'y arrête. 

Cosignataires: J. Besancet, Ph. Bauer, R. Burkhard et F. Bonnet. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
aimerions simplement dire qu'il ne faut pas confondre le permis de pêche et le permis de chasse, 
parce que le permis de pêche s'obtient sans examen. C'est donc un permis d'autorisation dans le 
cadre de la régale que nous avons. Certains cantons ont des permis avec examens, mais très 
peu. Dans les cantons, nous avons différents modèles de permis, puisque nous en avons pour la 
pêche à patente et d'autres pour la pêche affermée. Dans certaines régions de Suisse, nous 
avons aussi des cours d'eau privés. 

Vouloir mettre à disposition un permis de pêche dans l'ensemble de la Suisse nous paraît donc 
absolument impossible. Il ne s'agit pas seulement de résistance à vaincre des chapelles, il s'agit 
d'un système qui serait administrativement impossible à mettre au point entre cantons. 

De plus, nous aimerions vous dire que dans le canton nous avons l'Areuse, qui est une rivière 
extrêmement poissonneuse, appréciée et connue. Nous pourrions penser, avec le système que 
vous préconisez, que nous aurions une pression de pêche beaucoup trop forte sur ce cours d'eau. 
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Concernant le tourisme, nous avons toutes les possibilités d'accueillir les touristes pêcheurs, 
puisque nous avons des permis de courte durée, soit d'un jour, dix jours ou un mois. Nous 
accueillons donc volontiers les pêcheurs qui veulent venir faire du tourisme chez nous. 

 
04.318 
24 février 2004 
Question Yves Morel 
Permis de conduire, permis de tout faire? Mais il faut faire JUSTE! 

Chaque année, 2000 examens théoriques de conduite sont passés à La Chaux-de-Fonds pour 
toutes les Montagnes neuchâteloises. 

Il va être nécessaire d�introduire un nouvel outil informatique pour faire passer les examens. Cela 
entraînerait un investissement devisé à 80.000 francs pour les Montagnes. 

Le Conseil d�Etat refuse de faire cet investissement et envisage de regrouper tous les examens à 
Neuchâtel, expliquant qu'ainsi, il économisera ces 80.000 francs. 

Nous sommes sensible aux recherches de synergies et nous devons les encourager, mais, avant 
de prendre une telle décision, il faut savoir si c�est réellement la seule économie. 

Y aura-t-il des réductions de coûts de fonctionnement dans ce service cantonal, ce qui pourrait 
expliquer cette décision? Et, si oui, à quelle hauteur et dans quels secteurs? 

Nous souhaitons connaître les véritables raisons et l�impact financier de ce choix pour être 
convaincu que le Conseil d�Etat a fait JUSTE dans les questions à choix multiples et, ainsi, a 
réussi son examen. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous conduire dans ce dossier. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous aimerions d'abord vous dire, Monsieur Yves Morel, notre extrême surprise en 
lisant cette question, parce que nous avons parfois l'impression d'avoir de la peine à détecter le 
message que vous voulez faire passer au niveau du gouvernement. Vous soutenez des baisses 
fiscales, vous nous renvoyez le budget avec l'obligation de faire 15 millions de francs 
d'économies, vous réclamez des choix et lorsqu'il y en a, il y a forcément des questions et des 
interpellations. 

Nous ne pouvons pas rétablir les finances de l'Etat avec des réductions de prestations sans avoir 
l'air d'y toucher. Cette baguette magique, nous ne l'avons pas encore. Nous vous avons souvent 
dit: "Donnez-nous la baguette magique, s'il vous plaît." Lorsqu'il y a des choix, il y a forcément des 
lésés, des gens qui ont eu un acquis et qui doivent y renoncer. C'est là le rôle du gouvernement, 
de peser les intérêts pour savoir si cette réduction de prestations est socialement acceptable, si 
elle laisse gravement des gens sur le bord du chemin ou pas. Cette pesée d'intérêts, nous l'avons 
évidemment faite dans ce domaine-là. 

Quelle est notre réflexion au sujet de l'équipement d'une deuxième salle en informatique pour le 
passage du permis de conduire théorique? Premièrement, il y a effectivement une baisse au 
niveau des investissements. Vous nous direz que 80.000 francs c'est peu de choses, mais nous 
ne les trouvons pas sous les sabots d'un cheval. De plus, hier vous avez refusé un crédit qui était 
de dix ou douze fois ce montant-là. C'est en mettant les montants les uns à côté des autres que 
l'on peut arriver à des économies. 

Cela va évidemment plus loin, parce que le service des automobiles est un service GESPA. Nous 
avons donc une parfaite connaissance du coût au niveau analytique. Ce que nous pouvons vous 
dire, c'est que cette concentration nous permet des économies structurelles et de fonctionnement 
de 60.000 francs par année. Là non plus, nous n'allons pas rétablir les finances de l'Etat avec 
cette somme, mais avec plusieurs dossiers comme celui-ci nous allons évidemment les améliorer. 

Cette somme de 60.000 francs est atteinte par le poste de l'entretien, des concessions et par une 
meilleure organisation. En effet, nous n'aurons plus qu'une personne qui surveillera la salle de 
théorie au lieu de deux. Ainsi, nous n'aurons plus besoin de multiplier du temps improductif, car 
quelqu'un qui surveille � il faut le reconnaître � n'est pas très productif. Il y a aussi une meilleure 
offre pour le client, car plutôt que de choisir une seule journée à La Chaux-de-Fonds et peut-être 
deux à Neuchâtel, l'offre est plus grande pour pouvoir choisir. Après, il y a la pesée d'intérêts.  
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De quoi parlons-nous au juste? On parle de personnes qui sont en train de faire leur permis de 
conduire, qui vont donc probablement avoir envie de conduire, soit avec un papa, une maman, la 
copine, etc., et qui va profiter de l'occasion pour descendre avec une conduite accompagnée 
jusqu'aux Draizes. L'accompagnant va aller boire un café et attendre le retour du candidat, qui a 
évidemment réussi, et remonter aux Montagnes. Nous ne sommes pas au temps des calèches! 

Combien de fois demandons-nous à quelqu'un de faire cet effort "insupportable" lorsque l'on parle 
de RUN? C'est une fois dans sa vie. Lorsque l'on n'est pas trop brillant c'est deux fois et lorsqu'on 
est cancre ou que l'on s'est mal préparé c'est trois fois! Après, la personne est envoyée chez le 
psychologue, parce que l'on se dit qu'il doit y avoir quelque chose qui ne joue pas! 

Nous croyons qu'il faut relativiser les choses. Aux Loclois, nous leur avons fermé une maternité et 
nous leur avons dit: "A huit kilomètres il y a une autre maternité, s'il vous plaît allez accoucher là.", 
ce qui n'était pas populaire. 

Ce que nous pouvons vous dire, c'est que nous maintiendrons cette mesure, qui est meilleure 
pour les clients. Il y avait une parade � nous vous le disons aussi, parce que tout a été étudié �, 
nous pouvions répartir ces 60.000 francs sur le coût du permis, parce qu'évidemment le service 
cantonal des automobiles et de la navigation (SCAN) fait payer ses prestations. Cela 
représenterait 10 francs de plus par permis et nous catapulterait au hit-parade des cantons les 
plus chers et nous n'avions pas envie de le faire. Nous pensons que cela est supportable. 

 
04.314 
27 janvier 2004 
Question Gisèle Ory 
Procédures de naturalisation 

Le canton de Neuchâtel est réputé pour être accueillant pour les étrangers. De nombreuses 
personnes d'origine étrangère y vivent depuis très longtemps et sont très bien intégrées. 

Pourtant, le canton de Neuchâtel se trouve de manière inexplicable au-dessous de la moyenne 
suisse en ce qui concerne la naturalisation, avec un taux de naturalisation de 4,55 pour 1000 
habitants (moyenne suisse 5,34/1000, moyenne romande 5,80/1000). 

Suite à l'échec de la votation sur les naturalisations facilitées de 1994, quelques cantons ont réagi 
en améliorant les conditions de la naturalisation au niveau cantonal (durée du séjour minimal en 
Suisse, coûts administratifs, naturalisation facilitée pour les jeunes de deuxième génération). Le 
canton de Vaud encourage aussi l'intégration des étrangers par des campagnes d'information. 

Le Conseil d'Etat pourrait-il se pencher sur ce sujet et proposer quelques mesures simples 
destinées à combler les lacunes d'information et à faciliter l'accès à la naturalisation? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Vous faites part de votre inquiétude en demandant pourquoi le canton de Neuchâtel ne 
naturalise pas comme il le devrait, s'il s'agit là d'une volonté politique de freiner cela. Vous le 
savez bien, il n'y a aucune volonté politique pour freiner les naturalisations. 

Vous le savez, nous étions l'un des premiers cantons, si ce n'est le premier, à avoir assoupli les 
conditions pour les requérants de la deuxième génération. Nous avons passé une convention 
avec les autres cantons romands, notamment pour reconnaître le séjour dans ces cantons-là en 
tant que séjour chez nous. Cela diminue donc aussi le temps d'attente. 

En 1999, nous avions décidé d'une procédure simplifiée pour les requérants de deuxième 
génération. Cela se passe par voie électronique à travers les différents services. Il n'y a plus 
d'enquête de police. On se dit qu'une personne qui a passé ses écoles ici, qui est née ici, est 
forcément intégrée. Nous ne demandons pas à la voisine si elle est intégrée. 

En 2001, nous avons supprimé la taxe fondée sur le revenu pour ne conserver que l'émolument, 
qui est destiné à couvrir partiellement les frais administratifs. Depuis 2002, c'est le Conseil d'Etat 
qui est compétent en matière de naturalisation. 
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Nous avons effectivement eu un bond de la demande et des naturalisations. C'est peut-être une 
bonne nouvelle pour vous. Entre 2002 et 2003, nous avons eu une augmentation de 36%, nous 
passons de 260 à 354 demandes. Nous avons aussi eu un bond de 17% au niveau des requêtes 
déposées. Cela nous fait un peu souci, parce que lorsqu'on augmente autant la production de la 
demande, on devrait pourvoir mettre des ressources à disposition. Si nous étions une entreprise, 
nous mettrions davantage de ressources à disposition pour traiter ces demandes, pour raccourcir 
les délais et pour faire de la promotion pour un produit qui marche, mais nous n'en avons pas les 
moyens. Vous nous avez généreusement accordé un demi-poste en plus, d'ailleurs on le voit, la 
production a suivi. En ce moment, nous pensons qu'il n'est pas de saison de demander un demi-
poste en plus. Nous croyons que nous devrons malheureusement nous contenter de cela. 

Il est vrai aussi que les dossiers traînent souvent à Berne et nous espérons que la nouvelle loi, qui 
va peut-être arriver, sur la naturalisation des deuxièmes, voire troisièmes générations, va 
grandement nous aider. 

Concernant la promotion, nous l'avons faite à travers le délégué aux étrangers, qui ne manque 
pas de rappeler aux communautés étrangères qu'il est possible de se faire naturaliser. Nous 
pensons sérieusement que la structure que nous avons mise en place avec la commission qui se 
penche sur les différents dossiers donne une excellente garantie de qualité � nous vous le disons 
puisque vous nous avez transféré cette compétence �, que les personnes naturalisées sont 
réellement intégrées, qu'elles connaissent et respectent les us et coutumes ainsi que les règles du 
jeu de ce pays. 

En clair, dans le texte, cela signifie qu'il y a quelques dossiers retenus voire refusés, ou par 
exemple retenus le temps qu'une personne apprenne le français. 

 
04.328 
24 février 2004 
Question Claude Zweiacker 
Journée de grève nationale à l'occasion de la Journée des femmes du 8 mars 2004. 
Soutien du Conseil d'Etat? 

Après l'élection du Conseil fédéral, du 10 décembre 2003, les groupes liés à la cause féminine ont 
décidé d'exprimer leur colère contre l'éviction de deux candidates au gouvernement suisse 
marquant le jour, du 8 mars 2004, par une "Journée de grève nationale à l'occasion de la Journée 
des femmes." 

Des manifestations, menées par les organisations féministes, sont prévues prochainement dans 
notre canton ainsi que dans les écoles et sites d'apprentissage.  

A en croire L'Express et L'Impartial, du 19 février passé, l'office de la politique familiale et de 
l'égalité est "gagné par l'énergie" qui anime ce mouvement de revendication. Est-ce exact?  

Si tel est le cas, le Conseil d'Etat peut-il nous dire quel est l'engagement, voire la participation 
financière de l'Etat pour ces manifestations?  

Même si l'élection du Conseil fédéral, du 10 décembre 2003, peut fâcher, elle n'a cependant pas 
constitué une entorse aux règles de la démocratie. L'élection de l'Assemblée fédérale par le 
peuple suisse, qui a choisi les membres du Conseil fédéral, n'a d'ailleurs pas été contestée.  

� Le Conseil d'Etat approuve-t-il, dès lors, qu'un de ses offices soutienne avec énergie une ou 
des manifestations contre une élection du gouvernement suisse qui s'est faite en toute 
légalité?  

� N'est-ce pas contraire au bon fonctionnement même de la démocratie qui engage au respect 
de la légalité?  

Cosignataires: Ph. Bauer, A. Obrist, C. Untersee, J. Walder et E. Bernoulli. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Vous citez L'Express et L'Impartial � c'est bien, c'est la même lecture que nous � et 
vous semblez vous étonner que l'office de la politique familiale et de l'égalité (OPFE) soit gagnée 
par l'énergie qui anime les organisatrices et organisateurs de la Journée mondiale du 8 mai 2004. 
En réalité, si l'OPFE est gagnée par l'énergie, c'est d'abord par celle qu'il est nécessaire d'avoir 
pour soutenir les femmes et les familles dans leurs revendications légitimes. En cela, il est en 
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parfaite adéquation avec la prochaine Journée internationale des femmes, qui prend notamment 
position sur deux scrutins essentiels pour elles, à savoir la onzième révision de l'AVS en mai 
prochain, qui propose entre autres d'élever l'âge de la retraite de femmes à 65 ans et l'instauration 
d'une assurance-maternité sur le plan fédéral, objet sur lequel nous devrons nous prononcer en 
automne. 

Oui, comme la majorité des bureaux de l'égalité en Suisse, celui du canton de Neuchâtel use de 
son énergie � nous n'aimerions pas avoir un programme Minergie � pour affirmer qu'il est temps 
que les femmes de ce pays bénéficient d'un congé maternité, car, et vous le savez, rien ne dit que 
la cinquième tentative sera la bonne, puisqu'il y a un référendum. En effet, l'UDC conteste ce 
projet sur lequel les Chambres fédérales ont réussi à se mettre d'accord. 

Vous parlez, Monsieur Claude Zweiacker, de grève. Nous vous rassurons, les directives du 
département sont claires, aucune grève ne sera menée par l'OPFE. L'office s'engage dans le 
cadre de la Journée mondiale des femmes et non pas pour une journée de grève nationale 
comme vous le prétendez. 

Vous nous demandez quel est l'engagement voire la participation financière de l'Etat à ces 
manifestations. Elle est une et unique, elle se résume à l'énergie que dépense et dépensera 
l'OPFE à défendre ce pour quoi il a été créé, à savoir défendre les intérêts des familles et des 
femmes. Aucun denier de l'Etat n'est dépensé. 

Faut-il dès lors le préciser, l'OPFE ne s'engage pas contre une élection, qui, vous le dites bien, 
s'est faite en toute légalité, mais bien pour les femmes et les familles. Oui, le Conseil d'Etat appuie 
l'OPFE dans cette volonté-là. Si l'éviction d'une femme au Conseil fédéral le 10 décembre 2003 a 
fâché les femmes de ce pays, et cela dans tous les milieux politiques, c'est la preuve que de 
l'énergie il leur en faudra encore, beaucoup, pour être reconnues à leur juste valeur. 

Enfin, si la déléguée de la politique familiale et de l'égalité décide de s'habiller en rouge le lundi 8 
mars 2004, nous nous en réjouissons et nous en ferons probablement de même. 

 
04.315 
27 janvier 2004 
Question Gisèle Ory 
Réinsertion professionnelle des personnes en situation de handicap 

L'explosion des coûts de l'Al vient en grande partie de l'augmentation du nombre de rentes 
versées, en particulier à des personnes jeunes. Pour tenter d'endiguer le fleuve de nouvelles 
demandes, la Confédération a clairement admis la priorité de la réinsertion professionnelle sur 
l'octroi de la rente.  

De nombreuses personnes handicapées aimeraient travailler. Or, le marché du travail est 
actuellement particulièrement tendu dans notre canton. Le chômage touche les personnes 
valides. Les personnes qui ont des difficultés supplémentaires ont d'autant plus de peine à trouver 
un emploi.  

Dans d'autres cantons, des organismes privés spécialisés, comme par exemple IPT (Intégration 
pour tous) ou Profil, sont spécialisés dans la réinsertion professionnelle des personnes 
handicapées. Les personnes qui profitent du soutien de ces deux organisations ont de grandes 
chances de retrouver un travail qui corresponde à leurs capacités et soit adapté à leurs besoins 
particuliers.  

La nouvelle loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées, 
entrée en vigueur le 1er janvier 2004 (LHand), prévoit que la Confédération peut mettre en oeuvre 
ou encourager des projets pilotes en vue de tester des systèmes incitatifs destinés à favoriser 
l'intégration professionnelle des personnes handicapées. L'ordonnance prévoit que la 
Confédération peut affecter des aides financières à des projets limités dans le temps, qui 
permettent d'intégrer des personnes handicapées dans le processus de travail, de maintenir dans 
leur emploi des personnes menacées de handicap et qui favorisent dans les entreprises le 
développement de postes de travail adaptés aux personnes handicapées.  
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Le canton de Neuchâtel entend-il mettre en place des projets pour faciliter l'insertion 
professionnelle des personnes en situation de handicap?  

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � La nouvelle 
loi fédérale sur l'élimination des inégalités frappant les personnes handicapées, appelée plus 
simplement loi sur l'égalité pour les handicapés, est entrée en vigueur le 1er janvier 2004. Elle 
représente un cadre qui doit servir de référence non seulement aux collectivités publiques, 
organisations et entreprises, mais aussi aux particuliers qui fournissent des prestations au public.  

Dans la plupart des cas, la réinsertion professionnelle des personnes handicapées est de la 
responsabilité de l'office AI, organe d'application de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité, dont 
le principe fondamental est: "la réadaptation prime / la rente", objectif qui s'inscrit totalement dans 
la ligne de la loi sur l'égalité pour les handicapés. 

Il est vrai que toute personne handicapée n'est pas forcément invalide au sens de la loi. De ce fait, 
le placement de certaines personnes handicapées non invalides relève de la compétence des 
offices régionaux de placement. 

Les collaborateurs de la réadaptation professionnelle de l'office AI, psychologues et spécialistes 
de placements, sont secondés par un médecin et des juristes. Ils ont à leur disposition le dossier 
médical et économique des personnes assurées. Au cours de l'année 2003, l'équipe de la 
réadaptation professionnelle de l'office AI a effectué 368 examens d'orientation professionnelle 
auprès de personnes handicapées et mené à terme 315 situations de réadaptation. Au 31 
décembre 2003, 308 mesures de formation étaient en cours et 102 mandats d'aide au placement 
ouverts. Plus d'un millier de décisions relatives à des mesures professionnelles ont été rendues 
par cet office au cours de l'année écoulée. 

Du point de vue financier, cela représente, pour 2002, les dépenses suivantes à la charge de l'AI: 

� le financement des mesures professionnelles: 8,6 millions de francs; 

� les indemnités journalières: 7,2 millions de francs. 

Du point de vue, plus précisément du placement, le service de placement de l'AI a procuré un 
emploi, au cours de ces quatorze dernières années, à 1331 personnes handicapées domiciliées 
dans le canton de Neuchâtel, dont 1052 dans les entreprises. Grâce à cela, la plupart des 
personnes placées dans les entreprises sont au bénéfice d'une rente partielle. 

La quatrième révision de la loi fédérale sur l'assurance-invalidité, entrée en vigueur au 1er janvier 
2004, a encore renforcé la prestation au placement, qui est définie comme un soutien actif dans la 
recherche d'un emploi approprié, en ajoutant la notion du conseil suivi à l'employeur et l'employé 
handicapé afin de maintenir l'emploi. 

Dans cette perspective et afin d'améliorer encore cette aide au placement, l'équipe de la 
réadaptation professionnelle a été renforcée au début de cette année. Elle se compose 
actuellement, sur les cinquante-quatre collaborateurs que compte l'office AI, de neuf personnes: 
conseillers en placement, psychologues et spécialistes du placement. 

La loi fédérale sur l'assurance-invalidité contient aussi une disposition légale concernant la 
possibilité pour la Confédération de mettre en �uvre ou d'encourager des projets-pilotes en vue 
de tester des systèmes incitatifs destinés à favoriser l'intégration professionnelle de personnes 
handicapées, compte tenu que toutes les personnes handicapées à la recherche d'un emploi ne 
sont pas forcément invalides. La mise en place de tels projets ne relève pas uniquement de la 
compétence de l'office AI, c'est pourquoi ils doivent voir le jour dans le contexte de la collaboration 
interinstitutionnelle entre les services de l'action sociale, de l'emploi, de l'asile et de l'office AI. 

Du reste, le groupe de pilotage a retenu comme un des quatre axes prioritaires de son action la 
collaboration avec les entreprises. Le Conseil d'Etat entend donc bien utiliser les possibilités 
offertes par la loi fédérale sur l'égalité pour les handicapés, puisqu'il prépare d'ores et déjà des 
projets dans le cadre de la collaboration interinstitutionnelle en matière de réinsertion sociale et 
professionnelle, et cela en plus de ce que fait déjà l'office AI. 
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04.316 
27 janvier 2004 
Question Bernard Matthey 
Chèque service emploi, où en est-on? 

Il doit bien y avoir sept à huit ans, nous avions questionné (interpellé) le Conseil d'Etat pour qu'il 
envisage de mettre en place un système de chèque service emploi. Le Conseil d'Etat, par la voix 
de Francis Matthey, avait dit que l'idée était intéressante, que des essais étaient faits dans 
d'autres cantons et que le nôtre y était attentif. 

Genève introduit ces jours le chèque service emploi. Où en est ce projet dans le canton de 
Neuchâtel? 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Il est vrai 
qu'une première question avait été posée en 1996. La réponse était que c'était intéressant, mais 
pas avec le système français qui était cité en référence. Il fallait donc l'étudier. 

Une deuxième question a été posée en 2000 et le Conseil d'Etat avait répondu que l'examen de 
projets avec d'autres cantons était à l'étude. En plus, il y avait une relation avec la Confédération. 
Il s'agissait aussi de faire référence au projet de loi fédérale contre le travail au noir qui était en 
discussion à la Confédération. 

Un projet a été établi par la Caisse cantonale d'assurance chômage et a été soumis aux 
associations des caisses latines et suisses. Il était basé sur l'utilisation de chèques Reka. L'Office 
fédéral des assurances sociales (OFAS) a été intéressé par ce projet, il a été renseigné en juin 
2001. Ensuite, il a constitué un groupe de pilotage qui a préféré une solution de guichet unique 
pour la déclaration simplifiée d'annonces des travailleurs concernés. C'est donc l'OFAS qui a 
choisi cette proposition.  

Neuchâtel n'a pas baissé les bras et a poursuivi ses réflexions avec les cantons latins. Deux 
séances ont eu lieu, une en septembre 2003 et une en février 2004. Toutes les données ont été 
récoltées et peuvent être adaptées aux structures neuchâteloises. 

L'objectif, pour Neuchâtel, puisque cela va trop long avec la Confédération, est une entrée en 
vigueur au 1er janvier 2005. 

Pourquoi Genève est allé plus vite? C'est parce qu'il a une équipe plus nombreuse. Plusieurs 
personnes ont travaillé pendant environ une année sur ce seul projet, ce qui correspond à peu 
près à un emploi complet pour une année. Cela veut dire que ce n'est pas si simple, mais nous 
souhaitons aboutir au 1er janvier 2005. 

 
04.325 
24 février 2004 
Question Raphaël Comte 
Politique d'asile: système du "bonus-malus" 

Le système du "bonus-malus" en matière d'asile se répand de plus en plus dans les cantons. Ce 
modèle récompense les réfugiés coopérants et sanctionne indirectement les autres. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il applique déjà ce système et, si oui, dans quelle mesure? 

 
04.329 
24 février 2004 
Question Patrick Erard 
Prise en charge des requérants 

La Confédération va très prochainement ne plus prendre en charge les requérant-e-s dont la 
situation implique une non-entrée en matière sur leur demande d'asile. Il est clair que pour le 
canton de Neuchâtel, cela ne représentera que peu de personnes. Mais le Conseil d'Etat peut-il 
nous indiquer les pistes qu'il a explorées pour répondre à cette situation? 
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Concernant 
le bonus-malus, d'un point de vue purement financier, il n'y a pas de système véritablement établi 
dans un canton romand, ou alors il faudrait mettre en place un système administratif qui risquerait 
d'être coûteux � des études ont été faites �, car il faudrait catégoriser les requérants avec des 
contrôles administratifs lourds. 

Ensuite, on fait des différences plutôt dans la nature des contacts et des relations que les services 
de l'Etat ont avec les requérants d'asile. On est plus strict et plus rigoureux et on fait preuve de 
moins de compréhension avec les gens qui ne veulent pas collaborer et qui ne donnent pas de 
renseignement. Il y en a effectivement quelques-uns, par exemple les personnes qui ne veulent 
pas révéler leur identité. 

De toutes manières, nous aimerions préciser que les conditions d'hébergement collectif sont 
difficiles. Nous croyons que la sous-commission de gestion et des finances du département a eu 
l'occasion de s'en rendre compte par des visites. Mais, il pourra y avoir une différenciation plus 
claire avec l'application de l'arrêté Metzler sur ce que nous appelons les non-entrées en matière 
(NEM). 

Cela nous permet de répondre à la question de M. Patrick Erard. Le principe voulu par la 
Confédération est le suivant: dès qu'une décision de non-entrée en matière est entrée en force, 
c'est-à-dire après les possibilités de recours, le requérant est considéré comme clandestin et ne 
relève plus de la législation sur l'asile. Cela veut dire qu'il n'y a plus de couverture sociale de la 
Confédération et que la personne ou les personnes ont l'obligation de quitter le pays par leurs 
propres moyens. L'objectif est de rendre l'asile moins attractif.  

Les risques sont ceux que plusieurs cantons ont dénoncés il y a une année déjà. Il s'agit de 
l'augmentation des tâches pour les cantons, car la législation sur l'asile relève de la 
Confédération, alors que la législation sur le séjour des étrangers, notamment le séjour illicite des 
étrangers, relève des cantons. Cela concerne des requérants qui disparaissent, mais souvent 
réapparaissent au bout de quelques mois ou quelques années. Cela peut aussi concerner des 
délinquants qui restent en Suisse pour poursuivre leurs méfaits et il y en a quelques-uns. Ces 
gens tomberaient à la charge des cantons et ne seraient plus à la charge de la Confédération. 

Cela provoquerait des contrôles de police supplémentaires et le traitement dans les hôpitaux. S'il 
y a un accident ou une maladie, ces gens clandestins finissent dans les hôpitaux et n'ont pas de 
couverture maladie. Evidemment que c'est aux cantons de prendre en charge les frais qui en 
découlent. Nous pouvons aussi en trouver à l'action sociale, puisqu'en fonction de l'application de 
l'article 9 de la Constitution fédérale et de l'article 13 de la Constitution cantonale nous sommes 
obligés de prendre en charge des gens qui sont dans la détresse totale. 

Pour contrôler ce système et pour montrer aux cantons que cela ne coûtera finalement pas si cher 
que cela, la Confédération a mis en place un système de monitoring pour éventuellement 
rembourser les frais qui seraient à la charge des cantons. Cela signifie que c'est l'inventaire de 
toutes les charges du canton, dans tous les secteurs que nous venons de citer � police, hôpitaux, 
action sociale � que nous devons défendre auprès de la Confédération. Nous devons donc suivre 
les charges des clandestins et les inventorier, ce qui signifie que c'est un travail administratif 
assez lourd et important. 

Nous devrions avoir plus de précisions sur l'application de ce nouveau principe, parce que nous 
n'en avons pas beaucoup, le 11 mars 2004, date fixée par l'Office fédéral des réfugiés (ODR) pour 
une conférence, au cours de laquelle les mesures d'application seront présentées aux cantons. La 
conférence a lieu le 11 mars 2004 et nous appliquons ces mesures dès le 1er avril 2004. Il ne nous 
restera donc très peu de temps pour mettre des structures en place. 

En ce qui concerne le canton de Neuchâtel, comme dans d'autres cantons, nous avons 
évidemment réfléchi à cette situation pour nous préparer à l'entrée en vigueur au mois d'avril 
2004. Un groupe de pilotage a été constitué avec tous les services concernés. Il s'agit, pour le 
Département de l'économie publique, du service de l'asile et des réfugiés, du service des 
étrangers � il pourrait y avoir un transfert des tâches entre ces services � et du bureau 
d'intégration pour les relations avec les communautés étrangères. Pour le Département des 
finances et des affaires sociales, il s'agit du service de l'action sociale et du service juridique. Pour 
le Département de la justice, de la santé et de la sécurité, il s'agit du service de la santé publique, 
de la police et des services qui s'occupent de la protection civile, mais nous devons encore 
demander l'autorisation à notre collègue. Nous vous expliquerons tout à l'heure pourquoi. 



2580 
Séance du 25 février 2004 

Le principe est donc d'imaginer une structure dissuasive pour les NEM, qui ne sont donc plus 
considérés comme des requérants, par exemple pour l'hébergement. Nous imaginons et étudions 
la possibilité d'utiliser des abris de protection civile, comme dans d'autres cantons, raison pour 
laquelle nous devons en parler avec Mme Monika Dusong. Ce sont des prestations qui ne sont pas 
en espèce, mais plutôt en nature concernant l'habillement ou la nourriture. C'est un encadrement 
avec un caractère plutôt de surveillance et un encadrement psychosocial, mais qui serait moins 
important que dans les centres de premier accueil des requérants. 

L'idée est de véritablement faire une différence entre les centres de premier accueil, où nous 
accueillons les requérants qui nous sont envoyés par la Confédération, et les gens qui ne veulent 
pas collaborer. Cela va un peu dans sens du bonus-malus souhaité par M. Raphaël Comte pour 
les personnes qui ne coopèrent pas. 

Aujourd'hui, cela concerne environ 120 personnes, qui sont toutes des célibataires masculins. Il 
n'y a donc pas de famille. Nous vous rappelons que l'objectif de la Confédération est d'augmenter 
le nombre des NEM pour diminuer celui des requérants, avec le risque que cela coûte moins à la 
Confédération, mais davantage aux cantons. 

 
04.327 
24 février 2004 
Question Serge Vuilleumier 
Portescap: et maintenant? 

Fondée en 1931, l'entreprise Portescap est (fut) l'un des fleurons de l'économie neuchâteloise.  

Comme nous l'avons appris par la presse cantonale, cette entreprise a l'intention de délocaliser 
200 emplois en Asie.  

Avec arrogance et au mépris de la loi, les responsables de Portescap n'ont pas daigné informer 
les autorités politiques de leur décision et pire encore les employé-e-s occupé-e-s dans 
l'entreprise.  

En 2002, lors de la fermeture du site de Marly, les dirigeants ont fermement contesté toute volonté 
de délocaliser en Asie et par conséquent reviennent sur les promesses faites.  

Certains signes à l'intérieur de l'entreprise ont démontré, depuis quelque temps, que cette volonté 
de renoncer à une délocalisation n'était plus aussi affirmée.  

Par exemple: 

Depuis le mois de décembre 2003, la direction a supprimé la prise en compte dans le temps de 
travail de 90 minutes de temps de parcours pour le personnel déplacé depuis Marly et cela 
contrairement aux accords passés. Devenu ainsi dissuasif, le déplacement entre Marly et La 
Chaux-de-Fonds incite les collaborateurs-trices à quitter leur emploi à La Chaux-de-Fonds.  

En outre, la présence de personnel en formation en provenance de pays d'Asie n'est pas passé 
inaperçue au sein du personnel de l'entreprise.  

Et enfin, le recours important à du personnel intérimaire, donc avec possibilité de licenciement à 
court terme, a aussi été source d'interrogations.  

Avec cette décision de délocalisation, on peut à nouveau craindre que l'adage qui dit que l'on 
privatise les profits, alors qu'on laisse les collectivités publiques en charge des problèmes 
sociaux, trouve ici une nouvelle application.  

Il est évident que, sacrifié sur le temple de la mondialisation, le personnel qui mérite un soutien 
aura besoin des compétences des services de l'Etat. Sous quelle forme ce soutien est-il possible?  

Le Conseil d'Etat est-il en mesure de proposer des mesures d'accompagnement ou à défaut peut-
il s'assurer qu'un plan social généreux sera mis en place avec les partenaires sociaux? A-t-il 
assez d'atouts en main pour faire revenir les responsables de Portescap sur leur décision de 
délocalisation?  

Le Conseil d'Etat pense-t-il intervenir auprès de la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie afin d'inciter cette dernière à déployer plus d'efforts pour le maintien et la création 
d'emplois dans le canton, car les délocalisations ne sont pas liées à des raisons fiscales? 
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M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Tout d'abord, 
nous aimerions dire que le Conseil d'Etat, comme le Grand Conseil, pense d'abord à la situation 
pénible des salariés de Portescap, qui voient leur emploi chanceler dans une période très difficile. 

Le Département de l'économie publique a été informé de la situation par lettre de la direction de 
l'entreprise, datée du 23 février 2003 et que nous avons reçue hier matin. Cette lettre nous dit que 
des réflexions sont effectivement en cours sur des projets de délocalisation, mais qu'aucune 
décision n'a été prise. La lettre précise tout de même que les décisions seront importantes pour le 
tissu économique régional. Les décisions seront prises après discussion avec les partenaires 
sociaux dans le respect des engagements conventionnels et la direction nous assure qu'elle nous 
tiendra au courant. 

Nous avons immédiatement répondu à la direction, d'abord par le service de l'emploi, qui a 
rappelé la législation sur les licenciements collectifs, notamment qu'ils doivent être annoncés à 
l'autorité, puis nous avons affirmé l'importance de conserver des emplois de production à La 
Chaux-de-Fonds. Nous avons rappelé qu'il y a des appuis possibles pour maintenir cette 
production et nous avons demandé aux deux chefs de service de la promotion économique et de 
l'emploi de prendre contact avec la direction pour négocier la possibilité de conserver le plus 
d'emplois possible à La Chaux-de-Fonds. Nous sommes bien évidemment à disposition pour 
finaliser d'éventuels accords. 

Monsieur Serge Vuilleumier, vous avez raison de vous inquiéter, des études de délocalisation 
sont bel et bien en cours, mais il n'est pas juste d'affirmer que l'entreprise a méprisé la loi. C'est 
une fuite dans la presse qui a révélé les intentions de l'entreprise, qui sont des intentions à l'état 
d'études actuellement. Nous ne pensons pas que l'on puisse accuser l'entreprise d'avoir refusé 
d'informer l'autorité. 

En 2002, l'entreprise parlait déjà de délocalisation de la production. Nous avions eu des contacts 
avec la direction et nous avions trouvé un accord pour maintenir un maximum d'emplois. Ce 
phénomène de délocalisation est connu, vous le connaissez d'ailleurs vous-même, et nous 
l'avions développé dans le rapport sur l'état de l'économie l'an dernier. Dans ce cas-là, il y a eu 
une vente du patrimoine local, une gestion centralisée, qui est actuellement aux Etats-Unis, une 
production répartie dans le monde entier � ce n'est pas la seule entreprise qui fait les choses de 
cette manière-là � et la direction choisit le moins cher. 

On nous dit que les moteurs produits et fabriqués par Portescap à La Chaux-de-Fonds coûteraient 
� nous n'en avons pas la preuve � cinq fois plus cher que ceux qui sont ou seraient fabriqués en 
Inde. Il y a donc une logique économique reconnue et que tout le monde pratique. 

Nous vous rappelons que Neuchâtel accueille aussi des entreprises étrangères, nous en attirons 
même avec des conditions alléchantes et parfois les pays d'origine de ces entreprises ne sont pas 
très contents qu'elles viennent s'installer à Neuchâtel. 

Pour Portescap, il y a eu des changements à répétition, avec cinq propriétaires, et il y a 
probablement, d'après les contacts que nous avons eus avec les entreprises, des problèmes 
d'organisation et de manque de formation. Les conséquences pour Neuchâtel, vous les 
connaissez, c'est du chômage en plus, des efforts de réinsertion sociale et professionnelle et 
probablement aussi des effets sur l'assurance-invalidité, sur l'action sociale. C'est aussi de la 
diminution de travail pour les PME du canton qui font de la sous-traitance et qui travaillent pour 
des entreprises comme Portescap et la diminution de rentrées fiscales, avec augmentation des 
charges, ce qui participe à l'augmentation des déficits du canton. 

Qu'est-ce que le Conseil d'Etat peut faire? Il peut appuyer les efforts de rénovation de l'entreprise 
s'il y a de nouvelles orientations, s'il y a une mise en place de production modernisée, s'il y a des 
besoins de formation des collaborateurs et s'il y a évidemment le maintien d'emplois. C'est ce que 
les services du Département de l'économie publique sont en train de discuter dès aujourd'hui avec 
la direction. 

Nous répondons maintenant à vos trois questions. Le Conseil d'Etat n'a pas le pouvoir d'obliger 
une entreprise à renoncer à une délocalisation. Nous pouvons négocier et examiner les 
problèmes qu'elles ont et trouver une solution ensemble, mais nous n'avons pas le pouvoir de 
refuser une délocalisation. Nous ne donnons d'ailleurs pas d'autorisation, sinon il y en aurait 
moins qu'aujourd'hui. 
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S'il y a licenciements, la législation doit être respectée et le service de l'emploi est notamment 
toujours très attentif à l'établissement d'un plan social. Cela aussi fait partie des négociations avec 
les partenaires sociaux, mais nous vous rappelons que la loi ne rend pas obligatoire un plan 
social. Dans ce cas-là, il semble que l'entreprise est disposée à négocier un plan social s'il y a des 
licenciements. 

Le Conseil d'Etat est en relation constante avec la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie pour doper la création d'emplois, en particulier par exemple pour Neode ou pour 
d'autres améliorations, par exemple des améliorations administratives possibles, ceci en dépit des 
apparences du moment concernant la fiscalité, apparences qui sont cependant bien réelles. 

 
Le président: � Comme nous l'avons dit, nous allons nous préoccuper du rapport 03.141 
"Evitement de Corcelles". Le projet de résolution du groupe PopEcoSol 04.122, du 24 février 
2004, "Salariés de Portescap", sera traité après le rapport, sinon cela n'a plus de sens si nous le 
prenons après les interpellations, que nous n'aurons peut-être pas le temps de terminer 
aujourd'hui. 

 
04.319 
24 février 2004 
Question Adrien Laurent 
Anglicismes 

Nous avons appris avec plaisir que des parlementaires fédéraux partaient en guerre contre 
l�envahissement  de nos langues nationales par les langues étrangères! Ce sont bien entendu les 
vilains et dissonants anglicismes qui sont visés au premier chef. 

S�agissant bien entendu du français qui nous a façonné, qui nous est donc cher et qui a bien 
besoin d�être défendu avec énergie, le Conseil d�Etat peut-il nous dire: 

� s�il pense comme nous que cette initiative est légitime et digne d�être soutenue; 

� quels moyens pourraient être mis en �uvre pour soutenir les services de l�administration 
particulièrement exposés à cette malheureuse évolution (service du traitement de l�information, 
service financier, service des ressources humaines, par exemple); 

� bref, ce qu�il compte entreprendre pour relayer dans notre canton cet effort hautement louable 
à nos yeux? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � M. Adrien Laurent s'inquiète de l'invasion des anglicismes dans la langue française. 
Il a bien raison de s'en inquiéter, car pendant que nous relisions nos notes, nous entendions notre 
collègue Bernard Soguel parler de monitoring! 

Votre question, Monsieur Adrien Laurent, n'est pas fun. Nous dirons même qu'elle est assez hard. 
On lutte contre le time spirit, contre cet appel de l'American way of life qui tente tous nos 
teenagers et nos leaders. 

Cependant, vous avez raison, on chat beaucoup de cette question dans les tabloïds, les 
newsletters, les mails et même des Think Tanks très sérieux sponsorisés par des partners ou 
travaillant en joint ventures tout aussi sérieux en ont fait des sujets de workshops, comme nous 
avons pu le lire dans certains managments summaris. 

L'usage d'anglicismes fait partie de la corporate identity de nombreuses entreprises. Il n'y a qu'à 
voir les curricula et le look de certains programmes de cours d'entrepreneurship ou de marketing 
pour s'en rendre compte. Pas besoin d'avoir fait un bachelor, un master ou un MBA! 

Mais avant d'être un problème de public governance, le managment des anglicismes est d'abord 
un problème de reporting. C'est ce que la Chancellerie fédérale a essayé de résoudre en créant 
une task force avec un panel d'experts pour recenser les anglicismes, faire un assessment de la 
situation et édicter des recommandations pour booster l'usage d'une langue compréhensible par 
tous les citoyens. 
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Par ailleurs, les anglicismes ont fait l'objet de plusieurs interventions fédérales et, très récemment, 
M. Didier Berberat, conseiller national, auteur d'une initiative parlementaire demandant que la 
priorité soit donnée à l'enseignement d'une langue nationale, a déclaré qu'il comptait déposer des 
amendements dans le cadre de l'examen de la loi sur les langues. Lors de la procédure de 
consultation relative à cette loi, le Conseil d'Etat a soutenu l'initiative de M. Didier Berberat, car la 
primauté de l'enseignement d'une deuxième langue officielle est le principe fondamental d'une 
politique des langues dans un pays comme le nôtre. 

C'est aussi la position que les cantons romands ont adoptée dans la déclaration sur la politique 
des langues. Evidemment, ces mesures ne suffisent pas à elles seules à lutter contre les 
anglicismes, mais nous pouvons nous inspirer des travaux de la Chancellerie fédérale. Elle met à 
disposition du public, sur la toile, un glossaire qui permet de traduire les anglicismes en français, 
en allemand et en italien, y compris les termes techniques et informatiques. 

Nous devons donc nous inspirer de ces recommandations, les adapter pour les remettre à nos 
services et à nos écoles afin d'expurger certaines circulaires ou certains rapports de mots qui ne 
sont pas véritablement indispensables en anglais. Il est vrai qu'une recommandation du Conseil 
d'Etat pourrait constituer un signe politique fort. 

Cependant, nous croyons qu'il faut rester réaliste, ce sera une lutte de longue haleine. 
Souvenons-nous que René Etiemble, dans les années 1960 déjà, avait écrit un livre resté célèbre 
sur le "franglais". Malgré tout, les anglicismes ont continué de nous envahir. 

Il faut être attentif à défendre notre langue, mais il ne faut évidemment pas non plus verser dans 
l'intégrisme. Nous ne pensons pas qu'il nous faille une loi Toubon ou qu'il nous faille, comme au 
Québec, une loi No 101. Il y a des mots anglais qui sont admis depuis longtemps dans notre 
vocabulaire et Le Robert en admet de nouveaux chaque année. Ils sont admissibles dans la 
mesure où il n'y a pas d'équivalent convaincant en français. On ne verrait tout de même pas que 
l'on renonçât à dire "je vais au match de foot avec mon scooter" pour dire "je me rends à une 
partie de balle aux pieds avec ma motocyclette carénée"! (Rires.) Cela ferait légèrement pédant, 
n'est-ce pas? 

Ceci dit, on peut faire preuve de créativité. Ceux qui sont les plus créatifs sont les Québécois. Par 
exemple, ils ont remplacé "e-mail" par "courriel" qui est une contraction de courrier électronique. 
Nous l'avons introduit obligatoirement dans la correspondance de notre département et nous 
avons eu le grand plaisir d'apprendre que la République française avait fait la même chose 
puisque, au journal officiel du 20 juin 2003, "courriel" est devenu obligatoire dans tous les 
ministères et "e-mail" banni. C'est d'ailleurs assez curieux, parce que d'où vient "e-mail"? Cela 
veut dire courrier électronique en anglais, mais le mot "mail" qui veut dire "poste" en anglais vient 
du français "malle". Au XVIIe siècle, on disait la malle pour dire la poste. Les Anglais ont repris le 
mot, l'ont déformé et c'est devenu "mail". Puis, cela revient chez nous! Ce sont les échanges! 

Il y a aussi un très joli mot que nous vous recommandons pour dire le chat. Une contraction: le 
"clavardage" qui voudrait dire "bavarder au clavier", ce qui est tout de même plus joli que chat.  

C'est donc dans cet esprit que nous répondons à la question de M. Adrien Laurent. Nous serons 
attentif sans sectarisme. 

 
04.323 
24 février 2004 
Question Carol Gehringer 
Y a-t-il un pilote pour diriger l'entreprise? 

Nous apprenons par les journaux que plusieurs crèches sont condamnées à fermer les portes, car 
les exigences de l'office de la petite enfance (OPE) sont telles que ces crèches qui fonctionnaient 
bien jusqu'à aujourd'hui avec le contentement des parents et des enfants ne sont pas OPE 
compatibles et que sous la pression, au lieu d'avoir le temps de trouver un compromis, elles sont 
acculées à mettre la clé sous le paillasson au grand désespoir des familles. 

Ces exigences sont-elles unilatérales? L'équipe administrative de l'OPE a-t-elle un chef qui 
s'occupe de la qualité du travail du service pour leur imposer une pression identique?  

Le 23 décembre 2003, les directrices des crèches intégrées au plan d'équipement cantonal 
reçoivent un courrier d'un collaborateur scientifique de l'OPE concernant le plan comptable et le 
système de facturation. Conscient de la flexibilité des directrices, des efforts qui leur sont 
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demandés pour atteindre les objectifs quantitatifs et qualitatifs, le collaborateur tient à leur fournir 
un outil informatique pour faciliter au maximum le travail administratif. C'est ainsi qu'il donne 
l'ordre d'utiliser obligatoirement ce plan comptable et ce nouveau système de facturation dès le 1er 
janvier 2004, c'est-à-dire une semaine après réception du courrier, tout en offrant un soutien de 
formation à l'assimilation de ces nouveaux outils, pour les 12, 15 et 20 janvier 2004. 

Le 12 janvier 2004, les directrices reçoivent un nouveau courrier dans lequel on les prie de noter 
que les séances de formation prévues les 15 et 20 janvier 2004 sont annulées parce qu'après 
contact avec certaines directrices, ils se sont rendu compte qu'il y avait un problème de mise en 
pratique de leur matériel informatique.  

Le 3 février 2004, rebelotte, nouveau courrier qui stipule cette fois qu'après avoir récolté un certain 
nombre de remarques et de demandes, ils sont contraints de développer une deuxième version 
PC et Macintosh compatible. En conséquence, ils annulent l'ordre du 23 décembre 2003 
d'utilisation immédiate et invitent les directrices à mettre momentanément de côté le système de 
facturation. 

Et pendant ce temps, cette même équipe pousse des directrices à mettre la clé sous le paillasson 
parce qu'elles ne sont pas assez professionnelles. Qui n'est pas assez professionnel? Il est 
certain que dans le privé toute l'équipe de l'OPE aurait déjà pu prendre la porte pour 
dysfonctionnement.  

Pourquoi y a-t-il autant de laxisme au niveau du personnel du service administratif et si peu pour 
les directrices privées qui, durant de nombreuses années, ont travaillé pour le bien-être des 
enfants et des parents souvent de manière presque bénévole. Avec un peu de temps et une 
bonne collaboration, chaque directrice doit pouvoir trouver sa place dans le plan d'équipement 
cantonal et tout particulièrement celles qui se sont si longtemps dévouées sans aide, sans 
subvention, à soutenir les familles dans le besoin.  

A-t-on vraiment le droit de remercier le travail accompli avec si peu de compréhension? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Madame Carol Gehringer, votre question "Y a-t-il un pilote pour diriger l'entreprise?" 
est une méchante question, car il y a bien sûr un pilote.  

Vous vous inquiétez du sort de certaines crèches. Nous aimerions préciser, puisque vous avez pu 
lire certains articles dans la presse récemment, que la fermeture de certaines crèches n'a rien à 
voir avec l'activité déployée par l'équipe de l'OPE. Au contraire, l'OPE a mis en place un plan 
d'équipement très complet qui a été présenté à chacune des régions ou villes du canton. Jusqu'à 
présent, l'OPE n'a pas eu l'occasion de refuser le subventionnement d'une institution puisque, 
dans toutes les régions, on manque encore de places. Cependant, il est vrai que des directions ou 
des comités de crèche ont dû se résoudre à fermer leurs portes en raison des exigences 
d'encadrement de l'office de surveillance des lieux d'accueil qui dépend du service des mineurs et 
des tutelles, soit du Département des finances et des affaires sociales. Ces directions ont estimé 
que ces exigences dépassaient leurs possibilités malgré les délais très larges octroyés par l'office 
de surveillance des lieux d'accueil qui, lui-même, ne fait qu'appliquer l'ordonnance fédérale sur le 
placement d'enfants. Ce n'est donc pas une question qui relève de l'office de la petite enfance, 
mais c'est une question qui relève de l'office des mineurs qui, lui-même, applique une législation 
fédérale. 

En ce qui concerne les cas qui ont été évoqués, un premier concerne une personne enceinte qui 
a décidé de s'arrêter de travailler; dans un autre, c'est la directrice qui est largement en âge de 
prendre sa retraite (de plus, sa propriétaire veut reprendre possession des locaux). Dans un 
troisième cas, la fondation qui gérait la crèche avait besoin de locaux et, de surcroît, le personnel 
classé parmi les collaborateurs des homes pour personnes âgées était trop payé. Dans un 
quatrième cas, c'est une réorganisation de la pédagogie de la crèche qui l'a amenée à une 
fermeture momentanée. Ce n'est donc pas par mauvaise volonté ou par une application tatillonne 
de notre loi cantonale que certaines crèches ont fermé, mais c'est pour des raisons tout à fait 
différentes. Il est vrai que les exigences fédérales en matière d'encadrement, de locaux, de 
mètres carrés à disposition, etc., sont élevées, mais on ne peut pas faire autrement que 
d'appliquer la loi et, généralement, l'office des mineurs a donné de longs délais d'adaptation. 
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Vous vous plaignez aussi du logiciel informatique. Il est vrai que l'un des collaborateurs de l'OPE a 
élaboré un logiciel destiné à faciliter le travail de gestion des crèches et de facturation aux 
parents. Après l'avoir mis au point, le collaborateur en question l'a proposé aux crèches 
subventionnées par pur souci de simplification quant aux procédures donnant droit au 
subventionnement et aux facturations. Il y a eu quelques problèmes techniques au début, 
notamment avec des ordinateurs Macintosh, mais pas avec d'autres matériels. 

Le courrier du 23 décembre 2003 auquel vous faites allusion n'était pas un ordre à exécuter dans 
les sept jours, mais une offre permettant de mettre en route le système dans un délai d'un mois 
pour les directrices qui souhaitaient commencer leurs facturations. 

L'idée d'organiser des séances de formation durant les premiers jours de janvier avait pour but de 
donner l'occasion à chacun de s'exercer en présence du collaborateur qui a créé ce logiciel. Tout 
était donc prévu, y compris le courrier du 3 février 2004 mentionnant les difficultés rencontrées. Il 
est dès lors apparu judicieux de reporter la démarche et les directrices l'ont bien compris. Nous 
n'avons reçu aucune plainte.  

Nous devons dire que les affirmations et les angoisses de Mme Carol Gehringer sont un cas tout à 
fait exceptionnel et nous regrettons que par ce type de question, l'on tente de jeter le discrédit sur 
une institution qui, de l'avis des utilisateurs, fonctionne très bien. 

 
04.324 
24 février 2004 
Question Raoul Jeanneret et Jean Oesch 
Liste grise d'enseignants à risque 

Si l'on comprend bien l'urgence de protéger les enfants contre les abus pédophiles de toute 
nature, il nous semble toutefois opportun de savoir si les garanties juridiques sont sauvegardées 
en l'espèce. Comme il s'agit d'un fichier central voulu par les instances de la Conférence des 
directeurs cantonaux de l'instruction publique, il nous paraît utile d'éclaircir les bases légales d'un 
tel dispositif. Aussi posons-nous quelques questions au Conseil d'Etat.  

Considérant que, selon la loi fédérale sur la protection des données, on ne peut enregistrer des 
données personnelles que s'il existe une base légale, cette loi existe-t-elle? Relève-t-elle du droit 
fédéral ou cantonal? Comme il s'agit d'un projet intercantonal, ne faudrait-il pas mettre en oeuvre 
un concordat, sur lequel d'ailleurs il conviendrait de consulter la commission des affaires 
extérieures?  

Si l'on se réfère à la loi cantonale sur la protection de la personnalité, peut-on affirmer que: 

� l'autorité de surveillance a été informée de ce fichier et a donné son avis; 

� l'inscription au fichier durera aussi longtemps que la personne pourra exercer une activité 
professionnelle; 

� le traitement des données a fait l'objet d'une déclaration à l'autorité compétente, ici le Conseil 
d'Etat; 

� cette déclaration remplit toutes les exigences légales; 

� ces données relèvent de la police; 

� la remise de listes d'un canton à l'autre se pratique couramment; 

� les droits de la personne enregistrée sont sauvegardés (information de l'intéressé-e, accès 
libre, limité ou suspendu aux données, rectifications, données médicales�); 

� le Grand Conseil sera informé; 

� le droit de recours existe?  

Le Conseil d'Etat peut-il nous donner l'assurance qu'il ne va pas étendre le recours aux fichiers 
contre les enseignants et fonctionnaires buveurs, fumeurs, haschischeurs, voleurs, dragueurs, 
taggeurs, joueurs, charmeurs, lutteurs (de classes!), flatteurs, pollueurs, râleurs, imposteurs, 
crâneurs, alambiqueurs, coureurs, et autres (mal)traiteurs de données?  
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M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Il est vrai que la mise en place d'une liste comprenant les enseignants destitués du 
droit d'enseigner a été abordée par la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l'instruction 
publique (CDIP). Il nous est apparu en effet qu'il était important de pouvoir échanger des 
informations sur ces cas avec les autres cantons pour garantir les intérêts prépondérants de 
l'école publique et de la jeunesse. Cela a été, disons, provoqué par les résultats de la fameuse 
enquête Genesis qui a été menée au plan suisse et qui a permis de confondre un grand nombre 
de consommateurs de sites pornographiques ou d'échanges de données pornographiques et � 
ma foi �, dans le lot de toutes les personnes concernées, il y avait un certain nombre 
d'enseignants. On s'est dit qu'au fond, il faudrait peut-être prendre des précautions. Si, dans un 
canton, on a jugé un enseignant au pénal ou que, administrativement, on a constaté qu'il pouvait 
avoir des intérêts pour ce domaine et qu'il a été interdit d'enseignement, il faudrait que cela se 
sache dans les autres cantons, parce que, actuellement, on vit quasiment en vase clos et il n'y a 
pas d'informations qui circulent. 

Imaginez quelqu'un qui serait condamné pour des infractions graves à Genève et qui serait 
destitué du droit d'enseigner. Celui-ci vient gentiment aux Planchettes, la commission scolaire et 
le département ignorent bien sûr tout, l'intéressé ne dit évidemment rien, et, deux ans après, il se 
reproduit les faits qui se sont passés à Genève. On pourrait alors peut-être aussi s'en prendre aux 
autorités de ne pas s'être mieux informées. Voilà l'origine de cette initiative, ceci d'autant plus qu'à 
notre époque, il y a plus de mobilité qu'autrefois dans le corps enseignant. 

Au début du mois, nous avons effectivement reçu de la CDIP un courrier relatif à la faisabilité de 
cette liste. Si le bien-fondé de la démarche apparaît à chacun, en même temps, apparaît le danger 
d'un excès, d'une chasse aux sorcières et de la violation de la sphère privée. C'est la raison pour 
laquelle nous avons immédiatement transmis ce courrier au préposé cantonal à la protection des 
données pour qu'il nous donne un avis sur la compatibilité d'une telle liste avec notre législation 
cantonale. Nous sommes dans l'attente de cet avis. 

Il y a également eu une prise de position du bureau de la Conférence des préposés suisses à la 
protection des données qui a été rendue publique le 18 février dernier. Cette dernière Conférence 
soulève une question importante: l'ancrage de la liste dans une base légale supracantonale. Elle 
propose à la CDIP de régler tout problème soulevé par ce fichier dans un concordat intercantonal. 

Qu'en est-il au niveau cantonal? Nous connaissons la destitution du droit d'enseigner à titre 
temporaire ou définitif. Elle est prévue par l'article 49 de la loi sur le statut de la fonction publique 
et elle est prononcée par le Conseil d'Etat. Cela est normal. Puisque c'est le Conseil d'Etat qui est 
l'autorité de nomination, il est aussi l'autorité de suspension. 

Nous devons dire que, depuis sept ans que nous sommes à la tête du Département de 
l'instruction publique et des affaires culturelles, nous n'avons rendu qu'une décision de 
suppression du droit d'enseigner. C'est vous dire que c'est plutôt rare. Cela ne peut se faire que 
sur la base soit d'un dossier pénal qui a abouti à un jugement définitif, soit d'une enquête 
administrative où l'intéressé a pu s'exprimer et a pu éventuellement avouer les faits. C'est donc 
extrêmement rare, mais nous l'avons fait dans un cas pénal qui nous a paru relativement grave. 

Du point de vue du droit cantonal encore, ce que l'on peut dire, c'est que s'il devait y avoir une 
mention sur une quelconque liste, ce ne serait pas une mention définitive. Elle ne durerait que le 
temps de la suspension. 

Pour la CDIP, ce problème peut être réglé par le droit du canton-siège, en l'occurrence le canton 
de Berne, soit par le droit fédéral, mais, comme nous l'avons signalé, d'autres prétendent qu'il 
faudrait une base intercantonale qui pourrait être consacrée dans un concordat. Nous pouvons 
aussi vous affirmer que les informations transmises ne relèvent pas de la police.  

Comme dans toutes les procédures concernant la protection des données, il y a le droit des 
intéressés à l'accès à leur dossier et le droit à faire corriger des données qui seraient erronées ou 
qui n'auraient rien à voir avec la capacité d'enseigner. 

Nous vous tiendrons au courant de l'évolution de ce dossier. Nous ne faisons rien tant que nous 
n'avons pas l'avis du préposé cantonal à la protection des données. Nous donnerons ensuite 
notre avis à la CDIP et nous verrons que ce que la CDIP décide de faire. 

Nous ne croyons donc pas qu'il y ait lieu de s'inquiéter excessivement. Ce qui se fera sera fait 
dans le cadre légal, mais nous croyons que, sur le fond, c'est quelque chose qui est tout à fait 
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défendable parce que ce que l'on cherche à protéger, c'est tout de même l'intégrité physique et 
psychique des enfants qui sont confiés aux écoles. 

Il reste une question de Mme Catherine Schallenberger 04.326, du 24 février 2004, 
"L'administration cantonale exemplaire?" Madame Catherine Schallenberger, nous n'avons pas eu 
le temps, depuis hier après-midi, de récupérer, si nous pouvons le dire, les renseignements 
nécessaires au traitement de votre question. Il y sera répondu à la session prochaine. 

POSTULATS 

Le président: � Comme annoncé, nous allons passer aux postulats et, dans un premier temps, 
nous prenons le postulat du groupe radical 04.115. 

 
04.115 ad 04.011 
24 février 2004 
Postulat du groupe radical 
Quelle gestion pour les bâtiments de l'Université? 

Régulièrement le Grand Conseil est appelé à voter des crédits pour les bâtiments qui sont mis à la 
disposition de l'Université par l'Etat. 

Pourtant, du point de vue de son fonctionnement, l'Université est désormais indépendante: elle 
reçoit un contrat de prestation et une enveloppe budgétaire qu'elle gère de manière autonome. 

Ne serait-il pas opportun d'en faire de même avec les crédits d'investissements destinés à 
l'Université? Plus spécifiquement, les bâtiments de l'Université ne devraient-ils pas être gérés et 
entretenus par elle, voire lui appartenir, moyennant une enveloppe budgétaire globalement plus 
élevée (l'Etat n'ayant en contrepartie plus à accorder des crédits particuliers)? Cela ne permettrait-
il pas une meilleure responsabilisation des instances universitaires (selon le principe "qui 
commande paie") et une gestion globale des locaux universitaires plus souple et plus cohérente? 

Une autre piste à étudier, si l'on renonce à externaliser la gestion des bâtiments, serait de créer 
une commission des constructions au sein de l'Université ainsi qu'une cellule spécialisée dans la 
gestion des bâtiments universitaires au sein du service de l'intendance des bâtiments. 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires concernés ces différentes questions et de 
faire un rapport au Grand Conseil. 

Signataires: D.G. Rossier, A. Gerber et D. Cottier. 

 
M. Damien Cottier: � Nous n'avons pas besoin de développer longuement ce postulat, simplement 
deux questions que nous nous posons. Il s'agit vraiment d'une demande d'étude parce que nous 
n'avons pas la réponse. 

Nous nous demandons s'il ne serait pas judicieux de gérer un peu différemment les bâtiments de 
l'Université, à savoir que pour des questions de nouvelle gestion publique, on a voulu donner une 
enveloppe financière à l'Université pour son fonctionnement. D'une certaine manière, le Grand 
Conseil s'est privé d'un certain droit de regard et d'une gestion qu'il faisait à ce moment-là lui-
même sur le budget de l'Université en laissant une autonomie de décision à l'Université, ceci c'est 
pour le budget de fonctionnement de cette institution. Nous nous demandons si, pour son budget 
d'investissements, en l'occurrence principalement pour ce qui concerne l'utilisation de ses locaux 
et de ses bâtiments qui sont tout de même nombreux, il ne s'agirait pas d'opérer de la même 
manière et de laisser également, à celui qui utilise les locaux et qui a l'ensemble de la 
responsabilité de la gestion de l'Université, la responsabilité de décider in fine de l'affectation de 
son budget et de la fixation de certaines priorités en terme d'affectation ou de réaffectation de 
locaux. Ce serait peut-être une manière de plus responsabiliser la personne qui prend la décision 
puisque celui qui décide serait aussi celui paie cet investissement. 

C'est donc la question que nous nous posons et que nous posons au Conseil d'Etat. Il nous 
semble que c'est une voie à étudier en collaboration avec les principaux concernés et évidemment 
en particulier avec l'Université.  
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Si l'on estime que cette piste-là n'est pas la bonne et que le Grand Conseil et le Conseil d'Etat 
doivent garder la haute main sur la gestion de ces bâtiments et de ces crédits d'investissements, 
nous nous demandons s'il ne s'agirait pas de créer, pour la gestion des bâtiments de l'Université, 
une cellule un peu plus spécialisée au sein du service de l'intendance des bâtiments puisque, 
actuellement, il n'y a pas une telle cellule et que cela fait partie de l'ensemble de la gestion des 
bâtiments de l'Etat. Peut-être que là, il y aurait lieu d'un petit peu plus spécialiser certaines 
personnes pour travailler sur cette gestion-là et, parallèlement, créer peut-être une commission 
des bâtiments à l'Université comme il existe une commission informatique qui a permis hier au 
Grand Conseil de voter facilement � si nous osons dire � le crédit informatique, parce qu'on voyait 
bien que tout cela avait été très bien mâché et prémâché à l'avance par une commission 
compétente au sein de l'Université et que le terrain était donc extrêmement bien préparé. 

Voilà les deux questions principales que nous posons au Conseil d'Etat. Nous lui demandons de 
les étudier avec les partenaires afin de voir là s'il y a une piste intéressante ou pas et de faire 
rapport au Grand Conseil. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous comprenons le sens de cette intervention. En terme de gestion publique, cela 
peut, au premier abord, être séduisant, mais le Conseil d'Etat n'est pas vraiment enthousiasmé 
par l'idée de ce postulat. 

Cela pourrait bien sûr mériter une étude, mais qui devrait faire cette étude? C'est le service de la 
formation universitaire (SFU), c'est un chef de service avec une secrétaire et nous vous assurons 
que le chef du SFU a beaucoup de travail en ce moment pour résoudre tous les problèmes de 
l'Université en lien avec le rectorat. 

Le travail que vous demandez là, même si cela représente un rapport de quatre ou cinq pageS, 
demande tout même un certain nombre d'heures de travail. Il faut rencontrer des gens, les réunir, 
etc. Nous souhaiterions plutôt lui épargner cette charge supplémentaire parce que nous n'avons 
pas l'intention d'augmenter le personnel du SFU. 

Vous parlez d'une enveloppe pour les bâtiments. Si encore vous parliez d'une enveloppe pour les 
travaux d'entretien courant, nous pourrions l'imaginer, mais lorsqu'il s'agit de transformations, 
voire de constructions, nous ne voyons pas le Grand Conseil donner une enveloppe de 150 
millions de francs par exemple pour faire Unimail 2! Nous ne sommes pas sûr que vous seriez 
d'accord! 

En outre, se pose la question de la propriété. Actuellement, c'est l'Etat qui est propriétaire, pour 
l'essentiel, des bâtiments � il y a juste l'exception de l'UBS � et il les met à la disposition de 
l'Université, il y est tenu par la loi. 

Par ailleurs, le subventionnement fédéral pour les bâtiments universitaires est alloué au canton et 
non pas à l'Université elle-même. Pour entrer dans l'idée de ce postulat, il faudrait que l'Université 
puisse se gérer et avoir des revenus ou puisse emprunter à la banque pour, par exemple, financer 
un bâtiment. 

Il ne nous paraît donc pas que ce soit une bonne idée, d'autant plus alors que ce serait un 
dessaisissement du parlement! Comme parlementaire, nous aimerions bien garder nos 
prérogatives et dire: "Bon, l'Université veut cela, mais on veut quand même en examiner le bien-
fondé." Ce serait donc un dessaisissement du parlement qui nous paraît un peu curieux. 

Vous dites qu'il y aurait une alternative, c'est une commission de construction au sein de 
l'Université � bon, mais nous dirons que c'est son affaire �, ainsi qu'une cellule spécialisée dans la 
gestion des bâtiments universitaires au sein du service de l'intendance des bâtiments. Vous 
voudriez pérenniser une cellule qui n'aurait à fonctionner que de temps en temps. Nous avons 
peur que cela appelle du personnel supplémentaire. Actuellement, qu'est-ce qui se fait chaque 
fois qu'un cas se présente? Un groupe ad hoc se met en place. Il comprend des représentants de 
l'Université et des représentants du service de l'intendance des bâtiments. Par exemple, le groupe 
Alma Mater dont nous vous parlions hier et qui a pensé toute la réorganisation des locaux 
comprend M. Pierre Barraud, secrétaire général de l'Université, et M. Philippe Donner, architecte 
cantonal au service de l'intendance des bâtiments, et cela fonctionne très bien. 

Ce que nous pourrions imaginer � nous croyons que c'était une intervention Claude Borel qui 
demandait la création d'une commission de constructions �, c'est que pour l'ensemble des 
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constructions, il pourrait être utile qu'une commission du parlement puisse étudier la question, 
faire la visite des lieux, faire des hearings, entendre les utilisateurs pour pouvoir se faire l'idée la 
plus complète possible sur la nécessité du projet et sur l'ampleur de la dépense à consentir. Nous 
admettons que les rapports que nous vous soumettons sont parfois, si l'on ne connaît pas 
l'ensemble de la problématique, un peu technique et qu'il est difficile de se faire une idée. Une 
commission pourrait sans doute y voir plus clair et en tout cas débroussailler et renseigner les 
groupes. 

Donc, pour l'ensemble de ces raisons, le Conseil d'Etat, pour éviter un travail supplémentaire à 
l'administration, alors que les réponses seraient certainement négatives, vous invite à refuser ce 
postulat. 

 
M. Bernard Matthey: � Nous ne connaissons pas le sort qui sera réservé à ce postulat, mais si 
jamais il était accepté, nous suggérons que l'on étudie en même temps, suite à la question qu'a 
posée hier M. Jacques Besancet qui a demandé si l'on donnait un bâtiment à l'Université au titre 
de sa fortune personnelle � comme c'est le cas maintenant puisqu'il y a un bon précédent avec le 
bâtiment de la SBS � est-ce que l'Université va le gérer en tant que propriétaire elle-même de ce 
bâtiment? 

Certains d'entre vous ont été dans des universités à l'étranger. Les universités américaines en 
particulier ont des fortunes privées et possèdent des bâtiments, mais elles ne les ont pas achetés. 
C'est la réponse de M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, qui disait hier que l'Université a acheté le 
bâtiment de la SBS pour pas cher parce que c'était l'Université et que la banque qui le vendait 
voulait faire un geste, qu'il y avait un côté gentleman agrement sympathique. On oublie comme 
cela un ou deux millions de francs, on fait un don à l'Université et on a bonne conscience.  

C'est une méthode qui fonctionne assez bien dans d'autres pays. Quelqu'un qui décide de faire un 
geste fort dit: "Je vais donner, sur ma fortune, par un legs, une bibliothèque à l'Université de 
Neuchâtel, ou une bibliothèque à l'université unetelle ou de la ville� etc." Si ce postulat est 
accepté, nous nous demandons s'il ne faudrait pas que l'on clarifie aussi cette situation. On se 
retrouvera peut-être � mais oserions-nous rêver � avec le bâtiment Wolfrath ou le bâtiment 
Hersan, mais ce serait aussi un moyen d'attirer de l'argent privé vers l'Université en laissant la 
possibilité à l'Université d'être propriétaire de ses bâtiments.  

On verra ce que dit le parlement au sujet de ce postulat, mais s'il est accepté, il nous plairait que 
cet aspect-là des choses soit étudié. 

 
M. Alain Bringolf: � Notre groupe rejoint tout à fait l'avis du représentant du gouvernement par 
rapport à cette proposition.  

Nous ajouterons cependant deux réflexions.  

Première réflexion: les auteurs du postulat, rejoints malheureusement par beaucoup d'autres, sont 
incapables d'imaginer qu'il puisse exister un sens des responsabilités en dehors de la notion de 
propriété. Il n'y a que si l'on est propriétaire que l'on est responsable, mais être responsable vis-à-
vis d'une collectivité semble véritablement impossible. Nous avons évidemment un autre avis. 

Deuxième réflexion: nous pensons qu'une commission ou une cellule spécialisée risque surtout 
de déboucher sur le constat qui a été porté hier par un libéral-PPN, c'est-à-dire de constater que 
nos bâtiments ne sont pas très bien entretenus et qu'il faudrait dépenser davantage pour qu'ils le 
soient mieux. 

 
M. Claude Borel: � Le groupe socialiste s'opposera à ce postulat pour les mêmes raisons que 
celles exprimées par le Conseil d'Etat. 

D'une part, il est extrêmement difficile de fixer une enveloppe budgétaire pour des rénovations de 
bâtiments et nous ne concevons pas que le Grand Conseil puisse céder ses droits au moment de 
la fixation d'une enveloppe budgétaire portant sur des millions et des millions de francs.  

D'autre part, la deuxième solution appelle l'engagement de fonctionnaires supplémentaires ou des 
restructurations au service de l'intendance des bâtiments et cela ne nous plaît pas 
nécessairement, comme à vous quand vous parlez de manière générale. 
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En ce qui concerne la proposition de M. Bernard Matthey pour, par exemple, les bibliothèques, 
nous aimerions rappeler qu'une bibliothèque demande de la place et que, lorsque l'on a besoin de 
place, il faut des bâtiments. Or, quand il s'agit de rénover des bâtiments, vous refusez les crédits. 

 
M. Philippe Bauer: � Pour une fois en cette période, le groupe libéral-PPN sera, dans sa grande 
majorité, d'accord avec le Conseil d'Etat. Il s'opposera dès lors, pour l'essentiel, à ce postulat, en 
relevant, outre les arguments qui ont déjà été évoqués, que, de toute manière en la matière, 
lorsque l'on parle de travaux d'entretien ou de travaux de rénovation, il est excessivement difficile 
d'octroyer des enveloppes. Imaginez que, pendant une année, les travaux urgents deviennent 
soudainement nécessaires, est-ce que, à ce moment-là, tout doit être reporté? C'est difficilement 
pensable. 

Dès lors, comme indiqué, la majorité du groupe libéral-PPN s'opposera à ce postulat. 

 
M. Damien Cottier: � Le sort en est jeté. Nous n'allons pas faire de l'acharnement thérapeutique, 
mais allons relever simplement deux points. 

Premier élément: le représentant du Conseil d'Etat exagère un peu lorsqu'il dit: "Oui, on aurait pu 
l'imaginer pour l'entretien, mais pour les constructions, parce que l'on ne va pas donner 150 
millions de francs comme cela pour construire Unimail 2". Mais évidemment, Monsieur le 
conseiller d'Etat, et nous croyons que le texte et le développement du postulat montraient bien 
que le groupe radical ne proposait pas des solutions toutes cuites, mais qu'il posait des questions 
et demandait simplement d'étudier quelles pouvaient être les possibilités. Si le Conseil d'Etat avait 
eu de bonnes idées dans ce domaine-là, il aurait pu nous les mettre dans un rapport. 

Le deuxième élément est un petit souvenir que nous nous permettons de vous raconter. Vous 
savez peut-être � nous croyons que l'on en a parlé deux ou trois fois dans ce parlement � que le 
rectorat a décidé d'acheter un bâtiment � donc le bâtiment de l'ancienne SBS � sur la fortune de 
l'Université et qu'il était prévu initialement par le rectorat que ce serait le Grand Conseil qui serait 
appelé à voter un crédit � on parlait de 3 à 4 millions de francs � pour réaménager ce bâtiment. 
Lorsqu'une délégation du Grand Conseil a été invitée à visiter ce bâtiment, la donne a changé 
parce que le Conseil d'Etat a clairement fait savoir au rectorat qu'il n'entrerait pas en matière sur 
la rénovation et que ce serait à l'Université elle-même de financer, sur sa fortune, la rénovation de 
ce bâtiment qu'elle avait acheté sans le consentement du Conseil d'Etat.  

Au moment de cette visite, on parlait d'investissements de l'ordre d'un million de francs pour la 
rénovation en disant: "Finalement, on va faire le plus urgent, on verra plus tard pour le reste, 
parce que c'est nous qui payons et que nous n'avons pas les moyens de faire toutes les 
transformations que nous envisagions dans un premier temps lorsque nous envisagions de 
demander ce crédit-là au Grand Conseil." Alors, il y avait quand même un changement important 
dans les chiffres qui étaient articulés.  

Tout cela pour dire que, probablement, le système de subventionnement ou le système où celui 
qui paie n'est pas forcément qui commande les travaux a un effet de déresponsabilisation. 
Monsieur Alain Bringolf, nous croyons que cet effet est bien connu. Cela ne veut pas dire que les 
personnes qui prennent les décisions ne sont pas des personnes responsables, mais cela veut 
dire que lorsque c'est une autre institution qui subventionne ou qui paie, on a un peu tendance à 
demander peut-être un petit peu plus. Il nous semblait qu'il y avait là une voie à réfléchir pour, 
peut-être, faire certaines économies, mais nous croyons que le Grand Conseil en décidera 
autrement dans quelques secondes. 

 
Le président: � Monsieur Damien Cottier, notre question est la suivante: est-ce que le postulat est 
retiré? 

 
M. Damien Cottier: � Non, Monsieur le président. 

 
Le président: � Nous allons donc passer au vote. 

 
On passe au vote. 
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Le postulat du groupe radical 04.115 ad 04.011, du 24 février 2004. "Quelle gestion pour les 
bâtiments de l'Université?", est refusé à une majorité évidente. 

 
04.116 ad 04.013 
24 février 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Révision de la loi de santé 

Au cours de cette dernière décennie, aucun domaine n�a connu de changements aussi profonds 
que celui de la santé publique. Que ce soit en matière de structures ou de financements, les 
dispositions actuelles ont été fortement bouleversées. Pour nous limiter à un seul exemple, nous 
évoquerons l�engagement croissant de l�Etat cantonal dans notre système de soins. 

Nous souhaitons donc qu�une mise à jour de la loi de santé puisse être entreprise dans les 
meilleurs délais. 

En conséquence, le Conseil d�Etat est prié de: 

� préparer les travaux en vue d�une révision globale de la loi qui prenne en compte les 
modifications intervenues en travail et prévisibles afin de l�adapter aux  réalités. 

Ce travail conséquent ne saurait être accompli dans des délais très rapides. C�est pourquoi, et en 
attendant, nous demandons par ailleurs au Conseil d�Etat de: 

� renforcer  le rôle du Conseil de santé en matière de prévision et de définition des structures et 
en matière de financement. Il serait ainsi régulièrement associé à la politique initiée par le 
Conseil d�Etat et ratifiée par le Grand Conseil. De cette manière, le Conseil de santé ne se 
bornerait plus à être "réuni au moins une fois l�an", comme l�indique la loi de santé (art. 13), ce 
qui en fait un organe d�information davantage qu�un organe de consultation actif; 

� renforcer la représentation des forces politiques du législatif cantonal à l�intérieur du Conseil de 
santé en révisant sa composition. En effet, jusqu�à aujourd�hui, la loi de santé était une loi-
cadre reconnaissant dans plusieurs domaines une large autonomie aux différents acteurs du 
système (villes, fondations, etc.). Le besoin du législateur de participer à la préparation de 
dossiers de plus en plus complexes et sensibles est actuellement  indéniable; 

� ces modifications devraient intervenir en même temps que l�entrée en vigueur du projet de loi 
portant révision de la loi de santé. 

Signataires: E. Bernoulli, J.-F. De Montmollin, I. Opan-Du Pasquier, Ph. Bauer, J. Walder, T. 
Humair, C. Zweiacker et U. de Meuron. 

 
Mme Elisabeth Bernoulli: � Le but visé par notre postulat est clair: nous donner une loi qui réponde 
mieux aux exigences de notre temps, qui soit exempte des résidus d�un passé récent, qui 
contienne les dispositions permettant la gestion contemporaine de notre système de santé et, 
enfin, qui ouvre les perspectives inéluctables que nous connaissons, d'être réaliste, raisonnable et 
ambitieux. 

La raison? On conviendra que la loi doit prendre en compte les réalités et ne pas prévenir celles-
ci. En effet, la proposition de révision partielle contient bien quelques-unes de ces dispositions, 
mais, comme déjà dit hier, elle ne les assume pas toutes. Le réalisme? Nous le distinguons dans 
la volonté que nous devons avoir de mettre à jour ces règles ici dépassées, là peu applicables 
telles quelles. L�ambition? C�est de nous doter d�une loi qui permette l�évolution nécessaire et 
poser les garde-fous indispensables à notre système de santé. 

Le Conseil d�Etat ne peut que souscrire au contenu de notre postulat, puisque, par la voix de son 
représentant, il déclarait le 19 juin 2002, il y a donc 20 mois, nous citons: "� la loi de santé devra 
de toute façon être modifiée en fonction des accords bilatéraux. On pourra examiner la question à 
ce moment-là�" � il s�agissait à cette époque du chapitre formation dans la loi de santé � "� De 
toute façon pour la loi de santé, il faut que le Conseil de santé  se prononce préalablement." Nous 
aurons à revenir sur cette dernière déclaration. 
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Pour résumer notre première demande, nous dirons simplement qu�une révision de la loi dans le 
cadre cantonal doit aujourd�hui être globale et ne peut plus se contenter de modifications partielles 
ou sectorielles. L'année 2005, semble-t-il, avait été visée pour cette révision. Cependant au vu de 
l�évolution de la planification hospitalière � nous avons lu la presse dernièrement � déjà bien 
avancée et des projets en cours avec la création d�un Etablissement hospitalier multisite de droit 
public pour les soins physiques (EHMDP), ainsi que la mise en réseau de la psychiatrie cantonale, 
il convient sans aucun doute d�anticiper la mise en �uvre de ce chantier. Nous souhaitons que 
notre Conseil  puisse partager cet avis.  

Le deuxième point de notre démarche réside dans la nécessité que nous éprouvons de voir mieux 
associés les différents acteurs du système dont l�évolution � nous l�avons déjà dit � est inévitable 
et rapide. Certes, le Conseil de santé a droit à toute notre considération, mais personne ne 
soutiendra qu�il représente un élément décisif de l�action du gouvernement. La vingtaine de 
membres qui le composent sont issus du système lui-même et représentent à juste titre les 
communes, les milieux professionnels de la santé, les institutions de soins, les caisse-maladies et 
les utilisateurs; certes, il arrive que ses membres soient également députés, mais cette qualité est 
ici fortuite et secondaire. Même si nous avons remarqué que trois de ses représentants étaient 
membres de ce législatif, ils représentent obligatoirement d�abord l�institution qui les délègue.  

Par ailleurs, l'obligation pour le Conseil d�Etat de consulter le Conseil de santé se limite très 
prudemment à "au moins une fois l�an" selon la loi. Même si ce rythme minimum est passé parfois 
à deux, voire trois séances annuelles, c�est dire qu�il n�y a pas surcharge! Le travail des sous-
commissions au demeurant ne saurait se substituer à celui de la commission faîtière. Une mise à 
plat de notre loi et l�étude des dossiers complexes et sensibles en cours nécessitent à l�évidence 
une activité plus soutenue  et une association plus forte du législatif au dit Conseil. 

Nous savons en revanche que la révision de la loi ne se fera pas en quelques semaines. Elle 
demandera même un an ou deux. C�est pourquoi, puisque le Conseil de santé doit y être associé, 
ce dernier devrait rapidement être renforcé par des députés qui assureront un meilleur relais avec 
les groupes que les seuls membres de la commission de gestion et des finances.  

L�objection pourrait nous être faite que le Conseil de santé est inscrit dans la loi ou que l'on vient 
de revoir cette dernière. Cela est correct bien évidemment. Si cette objection devait être décisive, 
nous dirons immédiatement que nous ne nous opposons pas à la constitution d�une commission 
permanente de la santé au sens de l�article 19 de la loi d�organisation du Grand Conseil. Sa tâche 
serait alors d�accompagner l�action du Conseil d�Etat dans ce domaine. Dans cette hypothèse, il 
conviendrait alors d�harmoniser les compétences de ces deux organes. 

Nous terminerons en vous demandant donc, premièrement, d�entrer en matière sur une révision 
de la loi de santé et, deuxièmement, de renforcer sans délai le rôle du législatif dans le Conseil de 
santé. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Le Conseil d'Etat vous demande de ne pas entrer en matière sur ce postulat. Nous 
vous en expliquons ici les raisons. 

Tout d'abord, la satisfaction qui semble être la vôtre concernant la modernité, l'actualité, de la loi 
n'a pas été partagée de toute évidence hier lors des débats. Tous les porte-parole des autres 
groupes se sont au contraire félicités du fait que la loi reste tout à fait valable et que, justement, là 
où il y a des adaptations qui sont nécessaires, on peut les faire au fur et à mesure selon les 
actualités. Une prochaine révision sera assurément nécessaire lorsque nous créerons le EHMDP.  

C'est donc un sujet qui reviendra régulièrement parce que, vous l'avez soulevé hier très 
justement, c'est un domaine qui bouge énormément. Dès lors, une révision globale, une 
constitution nouvelle, etc., nous n'en voyons pas la nécessité et nous pensons que la loi reste tout 
à fait d'actualité. 

D'ailleurs, nous devons dire que nous avons essayé de suivre votre développement, Madame 
Elisabeth Bernoulli, ce n'était pas simplement, car un peu sibyllin quand même. Vous avez dit hier 
qu'il y avait un problème au niveau de la formation. Nous avons intégré dans la loi l'un de vos 
amendements concernant la mission de formation des institutions de santé. Est-ce qu'il y a autre 
chose à faire au niveau de la formation? Nous vous avons aussi dit hier que tout le domaine de la 
formation de la santé n'appartenait pas au Département de la justice, de la santé et de la sécurité, 
mais au Département de l'instruction publique et des affaires culturelles. Ce sera ainsi dans tous 
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les cantons à partir de 2006 ou 2007, puisque c'est l'Office fédéral de la formation professionnelle 
et de la technologie (OFFT) qui chapeautera le tout. Nous sommes maintenant une majorité de 
cantons � dix-huit ou vingt � qui ont déjà fait largement le pas. 

Nous ne voyons donc pas, objectivement, la nécessité d'ouvrir ce chantier-là. Il faut dire qu'un 
chantier d'une révision globale et totale, cela veut dire rediscuter tous ces articles. Nous rappelons 
tout de même � Madame Isabelle Opan-Du Pasquier a dit hier qu'elle était une des dernières 
survivantes � que vous êtes trois à avoir été marqués par des travaux extrêmement intenses qui 
se sont déroulés sur des années, où les parties ont vraiment pu mettre dans cette loi tout ce qu'ils 
avaient envie de mettre; 1995, ce n'est vraiment pas très loin et, encore une fois, l'adaptation va 
être constante. 

Concernant le deuxième point, à savoir renforcer le rôle du Conseil de santé, oui, nous sommes 
un peu peinée, devons-nous dire, pour le Conseil de santé. Nous avons regardé dans le rapport 
de gestion du Département de la justice, de la santé et de la sécurité quelle avait été son activité 
en 2003. Le Conseil de santé ne s'est réuni qu'à trois reprises, mais ceci, dirions-nous, 
intensément. Il s'est penché sur le rapport qui est parti en consultation sur la création d'un 
établissement cantonal multisite où il a donné un préavis, une entrée en matière, favorable. Il s'est 
penché sur le nouveau mode de financement des hôpitaux prévu par pathologie. Il a adhéré au 
principe des APDRG (All Patients Diagnosis Related Groups). Il a fait un état des lieux sur la 
création d'un home d'accueil temporaire avec foyer de jour sur le Littoral neuchâtelois. Ce dossier 
est en voie de concrétisation grâce à la SUVA et à la ville de Neuchâtel. Donc, cela part bien. 
Nous dirons encore qu'en contrepartie, on fermera un home, ceci afin que l'on ne nous dise que 
l'on va encore cumuler les prestations. Cette analyse a donc également été faite. 

Le Conseil de santé, à deux reprises, s'est évidemment penché sur le projet de révision de la loi 
de santé. Il l'a amendé. Il a donné son préavis, vous en avez discuté hier, et il s'est également 
penché, dans le détail, sur le règlement concernant la protection des patients hospitalisés en 
milieu psychiatrique. Pour finir, il a donné son préavis quant à l'acquisition d'une IRM (Imagerie 
par résonance magnétique) par les hôpitaux de la ville de Neuchâtel et d'un accélérateur linéaire 
pour l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds sur le préavis de la commission ad hoc "clause du besoin". A 
ce sujet, nous devons vous dire que le Conseil d'Etat n'a pas suivi entièrement le préavis du 
Conseil de santé puisque ce dernier était d'avis que l'on pouvait acheter deux IRM. Nous ne 
sommes pas de cet avis-là. Comme nous n'avons pas deux salles pour les examens théoriques 
de permis de conduire, il n'y a pas lieu d'avoir deux IRM à ce stade, ceci tout au moins sans 
fermer la porte à tout jamais. 

Le Conseil de santé a donc parfaitement travaillé. Le prochain pas va maintenant être le rapport 
Egli puisque nous venons de discuter de ce rapport d'expert sur la répartition des missions avec 
les partenaires qui sont les nôtres, à savoir les hôpitaux. Cela s'est passé la semaine dernière. 
Nous allons le présenter avec une prise de position au Conseil d'Etat et, ensuite, il partira en 
discussion au Conseil de santé, ou l'inverse, nous verrons. 

Puis, il y aura évidemment le dossier de l'EHMDP. Comme vous l'avez dit, Madame Elisabeth 
Bernoulli, c'est un gros projet. Actuellement, nous sommes en train de l'affiner avec nos 
partenaires, à savoir les hôpitaux, et dès l'instant qu'il sera sorti de cette cuisine-là, cela repartira 
au Conseil de santé. 

Là, effectivement, le souci qui est le vôtre, nous le partageons. Nous pensons que la loi telle 
qu'elle est écrite, instaure tout de même une monstre commission avec des gens qui sont juges et 
parties. Nous regardons M. Jean Walder qui est probablement mal pris dans cette commission 
parce qu'il est dans le Conseil de santé, mais il y est en tant que représentant des médecins 
hospitaliers, voire d'un hôpital régional, mais pas en tant que député libéral-PPN. Cela ne 
l'empêche pas de cumuler, mais il est peut-être considéré chez vous � cela, ce sont vos affaires � 
comme juge et partie. Donc, évidemment, nous pensons qu'effectivement, il faudra renforcer le 
Conseil de santé. Il y a actuellement une lacune au niveau du parti radical puisqu'il n'y a plus 
aucun député qui est en même temps membre du Conseil de santé et membre du parti radical. 

Nous l'avons dit hier, c'est une préoccupation que nous partageons, mais, pour autant, nous 
n'avons pas besoin d'un postulat pour nous en occuper parce que, au niveau de l'EHMDP, nous 
allons de toute façon redessiner les commissions. Il y aura une commission d'hôpitaux pour 
accompagner le processus de l'EHMDP, pour avoir un lien avec le législatif et cet établissement 
cantonal de droit public et il y aura une redéfinition du rôle du Conseil de santé. A ce moment-là, il 
s'agit aussi probablement de revoir la définition. D'ailleurs, nous avons mené des combats 
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homériques lorsque nous avons eu l'outrecuidance de ne pas simplement reprendre, lorsqu'il y a 
eu des démissions, les mêmes représentants des diverses instances. En effet, si vous regardez le 
monde de la santé, ce ne sont pas vingt personnes qu'il faudrait, mais cinquante ou cent (des 
physiothérapeutes, des ergothérapeutes, des médecins-dentistes, etc.). Vous devriez tous les 
avoir. Il y a effectivement beaucoup de gens qui aimeraient y être et nous croyons que l'on va 
devoir certainement mieux cibler mais, en même temps, nous vous l'avons aussi dit hier, nous 
avons nommé ces gens pour la période législative qui prendra fin au printemps 2005. Ce sera 
alors le moment de redéfinir effectivement ce Conseil de santé. 

Nous sommes en train d'examiner, Madame Elisabeth Bernoulli, ceci est en dehors de la loi, si, 
pour ces grands projets, nous pouvons associer des députés maintenant au niveau du Conseil de 
santé. Nous allons faire étudier par le service juridique si le nombre de vingt est le maximum ou si 
ce nombre peut être augmenté. S'il peut être augmenté, nous proposerons à chaque groupe de 
désigner deux députés, un député pour le groupe PopEcoSol, et nous allons étoffer la 
représentation. 

Nous croyons que ce sera probablement utile parce qu'il est dans la philosophie et dans la 
doctrine du Département de la justice, de la santé et de la sécurité de constamment associer. 
Notre idée n'est pas d'exclure, mais vraiment d'associer, d'entendre et de faire le lien avec vous 
afin de ne pas vous amener le cadeau surprise que vous êtes en train de déballer, découvrant 
ainsi ce que nous avons concocté. Nous allons dans ce sens-là, mais nous ne pensons pas avoir 
besoin d'un postulat pour ceci, parce que c'est une question vraiment opérationnelle, comment 
est-ce que l'on peut faire pour que le lien se transmette, pour que la courroie de transmission 
joue? Il faudra donc revoir la représentation des forces politiques pour la nouvelle législature. 
Nous croyons qu'au début, c'était mieux réparti, mais il y a ensuite eu des démissions. M. Jean-
Frédéric de Montmollin nous a quitté. Nous avons essayé de faire acte d'autorité et de poser notre 
veto, mais il n'était pas docile. Là, nous avons vraiment eu une réelle perte parce que là, il y avait 
ce lien et des médecins et du parti libéral-PPN. 

Concernant le dernier tiret du postulat, le Conseil d'Etat n'a évidemment nulle intention, quel que 
soit le sort que vous réservez à ce postulat, de lier ces modifications à une mise en application de 
la révision de loi que vous avez votée hier. Nous croyons que la volonté politique a été clairement 
exprimée sur tous les bancs. Nous voulons tous un renforcement du rôle du patient, une meilleure 
protection des patients psychiatriques et la possibilité d'avoir cette autodétermination. On ne va 
certainement pas faire dépendre ces innovations-là, y compris les accords bilatéraux, du 
traitement d'un postulat. 

En conclusion, le Conseil d'Etat vous demande de refuser ce postulat. Il n'est pas d'accord avec le 
premier point d'une révision globale, parce que nous devons maintenant axer notre énergie sur les 
dossiers qui sont les nôtres, et dieu sait qu'ils sont importants.  

Au niveau du renforcement du rôle ou de la répartition politique du Conseil de santé, nous 
pouvons entrer en matière en ce sens que nous allons étudier cette question pour le nouveau 
Conseil de santé qui sera élu en 2005. En parallèle, nous allons étudier quels sont les liens que 
l'on pourra avoir pour que, dans une phase transitoire ou peut-être pour certains dossiers, on 
puisse associer les députés. 

 
Mme Elisabeth Bernoulli. � nous remercions la cheffe du département de sa prise de position. En 
ce qui concerne le premier point de notre postulat, nous avons pris acte du non-accord à cette 
proposition. Nous n'y souscrivons pas et maintenons notre demande. 

Quant au deuxième point concernant le renforcement du Conseil de santé, nous aimerions 
remercier des informations reçues et de la porte ouverte qui est annoncée par la cheffe du 
département. Il n'a pas été question pour nous de dire que le Conseil de santé ne fonctionnait pas 
bien et nous espérons que vous l'avez bien compris. 

La raison pour laquelle nous avons déposé le postulat est le fait que le législatif n'a pas assez de 
moyens pour avoir une bonne connaissance des dossiers qui nous arrivent souvent trop tard par 
rapport aux décisions à prendre. 

Vous nous direz: "Trop tard, non, nous suivons toute la chaîne de ce qui a été mis en place." Vous 
le savez très bien, ces dossiers sont extrêmement complexes et dans l'environnement financier et 
des coûts de la santé actuels, nous avons le droit d'avoir un autre regard par rapport à ces 
dossiers. 
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C'est pourquoi nous sommes heureux que vous ouvriez la porte et que vous étudiez la question 
de voir comment le législatif peut mieux participer à ces décisions. Si nous avons mis la dernière 
puce pour une entrée en vigueur immédiate, c'est bien à cause des dossiers qui sont imminents. 
Nous demandons vraiment à pouvoir y participer dès maintenant. 

 
Mme Elisabeth Berthet. � Le groupe radical, dans sa grande majorité, refusera le postulat. Il est 
aujourd'hui urgent et prioritaire de terminer la réorganisation du système hospitalier et 
extrahospitalier pour obtenir enfin une meilleure maîtrise du coût de la santé. 

La loi de santé que nous avons adoptée hier aux réalités d'aujourd'hui est une loi-cadre. Comme 
nous l'avons dit, c'est encore une loi moderne qui ne nécessite pas aujourd'hui une refonte 
complète. Si nous devions constater que la réorganisation du système hospitalier et le système de 
santé devait prendre d'autres orientations, nous réviserions évidemment notre opinion.  

Tous les autres changements s'appliquant à des domaines spécifiques de la santé peuvent être 
réglés dans les règlements d'application et doivent être évidemment suivis de près. Nous ne 
voyons donc pas aujourd'hui une raison de commencer une analyse et une refonte complète de la 
loi de santé. Par contre, nous sommes tout à fait d'accord avec les demandes du groupe libéral-
PPN, d'associer nettement mieux le législatif aux travaux du Conseil de santé. Dans ce cas-là, 
nous pensons que ce que vient de nous proposer le Conseil d'Etat est tout à fait acceptable. 

Nous n'accepterons donc pas le postulat, mais nous appuyons fortement la demande du groupe 
libéral-PPN d'une meilleure représentation du législatif. 

 
Mme Gisèle Ory: � Le groupe socialiste ne soutiendra pas ce postulat, même s'il lui reconnaît des 
qualités et de l'intérêt, en particulier en ce qui concerne la mission du Conseil de santé et 
l'implication des forces politiques dans le domaine de la santé. 

La loi de santé doit être révisée régulièrement, le domaine de la santé étant en effet en continuelle 
évolution et des adaptations doivent se faire régulièrement. 

Plusieurs d'entre nous l'ont souligné hier, cette loi continuera donc de faire l'objet de réflexions et 
de modifications partielles. Est-il utile d'envisager une refonte complète? En l'état actuel des 
choses, il nous semble que non. Des révisions régulières peuvent amener la souplesse 
nécessaire: les adaptations au droit suisse et européen qui sont utiles et les améliorations 
d'organisation qui nous paraissent nécessaires. Certains problèmes évoqués hier pourront sans 
doute être résolus de cette manière. Il serait d'ailleurs illusoire de penser qu'une refonte complète 
pourrait nous éviter des modifications partielles ultérieures. 

Renforcer le rôle du Conseil de santé: oui. Si nous sommes favorable à une démocratie 
participative, nous sommes certainement aussi favorable à une discussion plus large et plus 
continue avec le Conseil de santé. Même s'il n'est pas réuni très souvent, il nous semble que le 
Conseil de santé joue quand même son rôle d'organe de consultation, il apporte un éclairage 
technique intéressant puisque plusieurs professionnels de la santé en font partie. 

Renforcer la représentation des forces politiques du législatif à l'intérieur du Conseil de santé: oui 
aussi, et nous aimerions encourager le Conseil d'Etat à étendre éventuellement le Conseil de 
santé en y adjoignant davantage de représentants des partis ou à remplacer peu à peu les 
membres démissionnaires par des personnes plus impliquées politiquement. Le Conseil de santé 
n'en jouera que mieux son rôle de relais entre les milieux de la santé et les milieux politiques, le 
Grand Conseil en particulier. 

Enfin, nous voyons un problème réel dans le délai de mise en vigueur. Nous regretterions en effet 
de devoir reporter la mise en vigueur d'une loi, dont nous avons clairement dit hier qu'elle nous 
était rapidement nécessaire et que nous avons assez largement votée, pour pouvoir la mettre en 
adéquation avec les propositions qui nous sont faites dans ce postulat. Nous regretterions aussi 
de devoir forcer l'allure dans l'application des propositions faites dans ce postulat pour arriver à 
mettre la loi en vigueur au moment où nous en aurions besoin. C'est pourquoi le groupe socialiste 
refuse largement ce postulat.  

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Le groupe libéral-PPN pose de bonnes questions, mais propose aussi 
certaines modifications qui n'ont pas parues acceptables à notre groupe, notamment, comme les 
préopinants l'ont déjà relevé, il n'y a pas beaucoup de sens à demander une révision complète de 
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la loi de santé, car le monde de la santé évolue sans arrêt. A peine aurions-nous terminé cette 
révision complète, qui prendrait un certain temps, qu'il faudrait remettre l'ouvrage sur le métier. 
C'est donc une bonne idée d'imaginer une loi finie bien comme il faut, malheureusement, dans le 
domaine de la santé, ce n'est pas possible. 

Par contre, les éléments relevés concernant le rôle du Conseil de santé, ou plutôt les éléments 
concernant l'absence du politique dans les discussions concernant la santé, sont des remarques 
tout à faite judicieuses. L'établissement unique qui va se mettre en place va représenter d'une 
certaine manière une cantonalisation, mais aussi une sortie d'un grand nombre d'institutions du 
giron du politique. La question du contrôle ou de l'échange entre cette nouvelle institution et le 
politique que nous sommes se pose à l'évidence. Est-ce que c'est le Conseil de santé qui doit 
absorber ce futur rôle? Cela n'est pas sûr, mais la question est vraiment fondée. 

La représentante du Conseil d'Etat a fait une ouverture dans ce domaine en disant qu'il y a de 
gros dossiers et qu'il faudrait que le politique puisse y être associé. Alors, nous y souscrivons 
parfaitement et nous souhaitons que cette option puisse être prise rapidement. Les dossiers 
avancent puisque, avec quelques autres de nos casquettes, nous avons l'occasion de les suivre.  

La cheffe du département a fait allusion au rapport Egli et il est vrai qu'il y en a un deuxième, c'est 
celui sur la répartition des missions. Cette deuxième mouture est maintenant sortie, mais elle n'a 
pas été soumise aux politiques, elle a été pour l'instant soumise aux hôpitaux � au sens 
institutionnel du terme � et, nous n'irions pas jusqu'à dire que c'est symptomatique, il y a une forte 
crainte que le politique se trouve écarté à un moment ou à un autre du processus. Jusqu'ici 
l'échange c'est toujours fait et les points de vue du politique ont été pris en compte, les parties ont 
été consultées pour les HEM et les communes, ou les autres institutions politiques, le sont sur 
tous les dossiers. La prise en compte se fait donc, mais le problème est plutôt celui des lieux 
d'échanges. Notre groupe estime qu'il est important de prévoir des lieux d'échanges pour que 
notre autorité puisse suivre, accompagner et appuyer les démarches en cours, en veillant aux 
valeurs politiques dont ces dossiers doivent également être porteurs.  

Notre groupe n'acceptera pas le postulat du groupe libéral-PPN, parce qu'il contient une 
proposition qui n'est pas acceptable pour nous, c'est cette notion de révision complète de la loi. 
Les propositions faites sont justes dans leur sens et dans leur intention, mais peut-être pas tout à 
fait dans les institutions visées, notamment le Conseil de santé qui a un rôle spécifique à 
conserver. 

Nous remercions le Conseil d'Etat de mettre en place des zones d'échanges et de travail � 
politiques, Etat et institutions � pour que les très gros dossiers, qui sont en cours et qui vont 
représenter un changement, un séisme � de nous ne savons pas combien sur l'échelle de Richter 
� dans la vie politique de notre canton, puissent être accompagnés politiquement parlant. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Suite aux prises de position, nous aimerions juste dire à Mme Claudine Stähli-Wolf 
qu'un séisme est une catastrophe. Nous sommes en train de construire quelque chose, nous ne 
sommes pas en train de démolir quelque chose. Il nous semble quand même assez important de 
le dire. 

Le projet de l'EHMDP est positif et nous nous réjouissons de l'énergie qui est autour de la table 
pour construire cet établissement hospitalier mutlisite. Oui, c'est une idée qu'il fallait apprivoiser, 
oui c'est un gros dossier, mais il est en cours. Nous aurions voulu aller plus vite, vous connaissez 
un de nos nombreux défauts, qui est certainement l'impatience! Après la dernière consultation, 
parce que nous avions justement essayé d'associer rapidement le monde politique en disant: 
"Qu'en pensez-vous?", nous avons repris la synthèse de cette consultation. C'est un petit bouquin, 
il y a beaucoup de bonnes idées et des questions, mais beaucoup de questions opérationnelles. 

Le principe est très majoritairement admis, du monde médical et du monde des représentants 
politiques de ces établissements, y compris du président de fondation. Nous avons donc des 
personnes qui travaillent d'arrache-pied et qui regardent vraiment qu'est-ce qui pourrait être fait. 

Ce qui nous semble important � lorsqu'on introduit un tel changement, il faut l'apprivoiser, vous 
avez raison, il faut l'accompagner �, c'est que les gens puissent s'imaginer comment ce sera. On 
sait que cela va changer, mais pas comment ce sera concrètement. C'est cela que nous étudions 
maintenant avec des groupes de travail. 
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Ce que nous avons entendu, si l'on devait élargir le Conseil de Santé à partir de l'été alors même 
que ce n'est pas prévu dans la loi, c'est que vous n'allez pas déposer une plainte. Nous 
entendons donc cela et nous allons certainement l'étudier, parce que la question est d'associer et 
non pas d'exclure. Après, il faudra effectivement que l'on discute pour savoir exactement qui fait 
quoi entre le Conseil de santé et le Conseil de l'hôpital, qui est prévu mais contesté par certains 
groupes. Il faudra donc vraiment se mettre d'accord sur ce que nous voulons réellement. 

Voilà l'esprit dans lequel nous vous demandons de refuser ce postulat. Ce n'est donc pas un refus 
sur toute la ligne, Madame Elisabeth Bernoulli, nous pensons pouvoir adhérer à une grande 
partie, soit sur l'esprit et ouvrir les portes, comme vous l'avez dit. 

 
Mme Elisabeth Bernoulli. � Nous remercions pour les points de vue émis dans cette salle et nous 
constatons, au niveau du groupe, que la révision de la loi ne fait absolument pas l'unanimité, bien 
au contraire. De ce fait, entendons l'ouverture par rapport au renforcement du Conseil de santé, 
nous maintenons notre postulat sur le renforcement du Conseil de santé. Nous l'amendons en 
enlevant la partie de la révision de la loi. 

 
Le président: � Puisque le postulat est maintenu, mais avec un amendement, nous allons passer 
au vote. L'amendement consiste à supprimer la demande de révision de la loi de santé. 

 
Mme Elisabeth Bernoulli. � Pour préciser l'amendement, il serait supprimé, dans le texte que vous 
avez en possession: "En conséquence le Conseil d'Etat est prié de: préparer les travaux en vue 
d'une révision globale de la loi qui prenne en compte les modifications intervenues en travail et 
prévisibles afin de l'adapter aux réalités." Le reste est maintenu. 

 
On passe au vote. 

 
Le postulat du groupe libéral-PPN 04.116, du 24 février 2004, "Révision de la loi de santé", 
est refusé par 46 voix contre 45. 

 
04.118 ad 04.008 
24 février 2004 
Postulat du groupe radical 
Quel trafic ferroviaire transfrontalier pour Neuchâtel à l'horizon 2010? 

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier avec les partenaires nécessaires les conséquences 
économiques pour le canton de Neuchâtel de la réalisation des lignes à grande vitesse françaises 
actuellement en construction. L'étude en question permettra à nos autorités de choisir la meilleure 
solution ferroviaire transfrontalière pour les besoins de notre canton, à temps; qu'il s'agisse du 
trafic international TGV, grandes lignes, ou encore régional. 

Signataires: D. Cottier, D.G. Rossier, Ph. Haeberli, F. Loeffel, A. Gerber, Y. Morel, M. Schafroth, 
F. Rutti, J. Tschanz, R. Comte, R. Tanner, W. Haag, E. Berthet, B. Zumsteg et J.-B. Wälti. 

 
M. Max Schafroth: � Suite au crédit accordé hier après-midi pour la ligne Berne-Neuchâtel, le 
groupe radical avait déjà déposé son postulat. 

Avec la réalisation des lignes françaises à grande vitesse (LGV), Rhône, Rhin et Est, ainsi que la 
réfection de la ligne dite des Carpates, le paysage ferroviaire franco-suisse sera considérablement 
modifié d'ici à la fin de la décennie. 

Les grandes villes suisses de Genève et Bâle concurrenceront la desserte historique du franco-
suisse neuchâtelois, à la fois en temps de parcours et surtout en terme de marché. Le canton de 
Neuchâtel sera donc placé devant un choix stratégique, à la fois pour le maintien du TGV franco-
suisse Zurich-Berne-Neuchâtel-Paris, la correspondance des trains grandes lignes avec Genève, 
Lausanne ou Bâle, ainsi que le développement du trafic régional ETR français entre Neuchâtel, 
Pontarlier et, au-delà, entre Neuchâtel � Le Locle � Besançon. Nous mentionnons aussi 
l'importance que Lyon pourra revêtir pour Neuchâtel. 
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Afin de se doter d'un outil de décision, il nous semble opportun que le Conseil d'Etat étudie dès à 
présent avec les partenaires nécessaires les conséquences de ces changements pour notre 
canton et notre économie. Notre canton disposera ainsi d'une solution dont les coûts, mais aussi 
la plus-value, lui permettront de décider de sa stratégie ferroviaire transfrontalière. Nous vous 
encourageons à accepter ce postulat. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Pour ne pas 
faire perdre de temps au Grand Conseil, nous allons accepter ce postulat. Cela nous évitera un 
débat qui a déjà été assez large hier. 

Nous aimerions dire au groupe radical, qui a déposé ce postulat, que nous n'avons pas attendu le 
débat d'hier pour se poser des questions sur le développement du TGV. C'est une de nos 
préoccupations les plus fortes dans les liaisons internationales que nous avons. L'étude que vous 
demandez, nous l'avons depuis l'automne dernier, puisque nous avons demandé à l'IRER de 
pouvoir nous présenter un rapport sur les conséquences économies du TGV pour notre région. 

C'est pour cette raison que nous acceptons ce postulat, parce que nous y donnerons une réponse 
dans un rapport qui viendra concernant les transports, mais nous ne ferrons pas un rapport 
spécifique sur ce postulat. Quand vous nous demandez d'étudier avec les partenaires et de voir 
quelles sont les meilleures solutions, nous n'allons pas lancer une nouvelle étude, que cela soit 
bien clair. 

Nous aimerions aussi vous dire que, concernant le trafic international, les grandes lignes ou 
encore régional, avec par exemple les transports exprès régionaux français que vous citez, nous 
avons tous ces contacts. 

Nous avons différentes possibilités pour arriver à maintenir une liaison. Ce que nous souhaitons 
en priorité, c'est le TGV Berne-Paris qui passe à Neuchâtel, mais nous ne pouvons pas ignorer 
qu'il est légèrement menacé, vous l'avez aussi souligné. C'est pour cette raison que nous étudions 
les autres variantes avec une liaison sur Dijon éventuellement, sur Frasne si le Lausanne-Paris 
est maintenu. Nous étudions aussi la possibilité du raccordement sur Besançon. 

Actuellement, que vous partiez de La Chaux-de-Fonds en train, descendiez à Neuchâtel pour 
prendre le TGV et vous rendre à Paris ou que vous partiez au train de huit heures de La Chaux-
de-Fonds pour aller sur Besançon, la différence n'est que d'un quart d'heure. Nous étudions donc 
tout cela et voulons défendre notre raccordement avec la France. Priorité TGV, mais le reste, 
nous nous en préoccupons pour ne pas nous trouver tout à coup Grosjean-comme-devant. 

L'étude existe, nous voulons en parler en commission des transports qui se réunira ce printemps, 
le 1er avril 2004, et nous pourrons alors donner au Grand Conseil les éléments qu'il souhaite dans 
le cadre d'un rapport qui viendra sur d'autres réponses concernant les transports publics. Nous 
n'engagerons pas une nouvelle étude, car nous l'avons. 

 
Le président: � Le postulat du groupe radical 04.118, du 24 février 2004, "Quel trafic 
ferroviaire transfrontalier pour Neuchâtel à l'horizon 2010?", est accepté, non combattu. 
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EVITEMENT DE CORCELLES 03.141 

Rapport de la commission "Traversée de Corcelles" au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 2.400.000 francs 
pour la réalisation de trois voies en tranchée couverte 
sur la H 10 � Evitement de Corcelles 

(Du 21 octobre 2003) 
 
 
 
M. Pierre Bonhôte occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

M. Bernard Zumsteg, président de la commission: � Nous avons tout d'abord le plaisir de nous 
exprimer en qualité de président de la commission "Traversée de Corcelles" et nous vous 
donnons le résumé du fruit de nos travaux. 

Tout d'abord, de quoi s'agit-il? Lors de la séance du 3 septembre 2003, nous avons décidé de 
renvoyer le projet de décret Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti 03.141, du 2 septembre 
2003 � donc déposé un jour avant � portant octroi d'un crédit de 2.700.000 francs pour la 
réalisation de trois voies en tranchée ouverte sur la H 10 � Evitement de Corcelles-Cormondrèche 
à une commission spéciale de neuf membres appelée "Traversée de Corcelles". 

Dans le projet de décret, les auteurs parlaient de 2.700.00 francs, mais pour la suite des débats et 
la clarté des chiffres, nous ne parlerons plus que de 2.400.000 francs, chiffre définitif arrêté par la 
commission. Nous nous sommes repris à quatre reprises et nous avons travaillé de manière 
concise, rapide et précise. 

La quintessence des principaux arguments peut se résumer de la façon suivante. Nous 
donnerons les quatre arguments principaux des "pour" et les quatre arguments principaux des 
"contre".  

Ceux qui sont en faveur de la traversée de Corcelles à trois pistes disent: 

� Un point de saturation sera certainement atteint dès l'achèvement des travaux. 

� Un rajout de 2.400.000 francs ne représente que 4% de l'investissement total et que dans un 
budget la somme totale est toujours arrondie en ajoutant une rubrique "divers et imprévus" qui 
représente, selon les us et coutumes, le 5% du montant. Le budget total est devisé à 70 
millions de francs, 4% représentent 2,8 millions de francs et nous parlons de 2,4 millions de 
francs. On pourrait donc même inclure ce montant dans les divers et imprévus, disent les 
"pour". 

� La commune de Corcelles va modifier la structure de son village en créant un espace propice 
aux piétons. Il serait donc regrettable qu'en cas d'accident ou de travaux d'entretien dans le 
tunnel à deux pistes la circulation soit déviée dans le village. La troisième piste limiterait 
massivement ce risque. 

� Enfin, n'en déplaise à M. Adrien Laurent, last but not least � c'est beaucoup plus clair �, si cet 
investissement n'était pas réalisé maintenant, l'élargissement ne se ferait jamais 
ultérieurement. 

Concernant les arguments des "contre", une partie des membres de la commission, le conseiller 
d'Etat, qui a participé à toutes nos séances, ainsi que les collaborateurs de son département 
invités à nos séances sont opposés à ce projet pour les raisons ci-après, mais tout d'abord pour 
des raisons financières. 
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Nous aimerions souligner, par souci d'objectivité, qu'au départ le Conseil d'Etat et ses 
collaborateurs étaient favorables au projet à trois voies car ils reconnaissaient les points suivants: 

� une pente de 7% est importante; 

� plus grande facilité pour les travaux d'entretien; 

� les possibilités de dépassements sont rares pour l'instant le long de la H 10 et le Conseil d'Etat 
était convaincu que la Confédération accepterait son projet. 

Dès lors, les deux points fondamentaux suivants ont changé: Le taux de subventionnement 
fédéral et les standards de construction. 

L'Office fédéral des routes (OFROU) conclut que ce projet à trois voies révèlerait du luxe et n'est 
donc pas justifié et, y partant, le Conseil d'Etat renforce son opposition avec les quatre arguments 
suivants: 

� Le projet actuel �à deux pistes � est d'adapter au trafic des années à venir et la double-voie 
montante sur 200 mètres est suffisante au dépassement des véhicules lents. 

� La crainte des habitants de Corcelles de voir repasser le trafic par le centre du village lors 
d'accidents ou de travaux d'entretien est infondée, car le trafic sera dévié par d'autres voies et 
les travaux d'entretien se dérouleront pendant la nuit. 

� L'élément psychologique le plus important pour le Conseil d'Etat serait les conséquences 
néfastes que générerait, aux yeux de l'OFROU, une décision positive du Grand Conseil 
neuchâtelois. En effet, nos difficultés financières sont connues à Berne et cette troisième voie 
correspond, pour l'OFROU, à des infrastructures surdimensionnées. Ceci pourrait peser 
négativement, d'après le Conseil d'Etat, sur les négociations en cours et à venir. 

� Les économies sur d'autres chantiers, comme demandées par les auteurs du projet, sont, pour 
le Conseil d'Etat, de toute manière réalisées, comme il l'a démontré, au vu des difficultés 
financières de l'Etat, en renonçant de par lui-même à plusieurs projets. 

Vous avez donc bien compris, il y a quatre arguments pour et quatre arguments contre. Quelles 
analyses en a fait la commission sur la base des arguments de ces "pour" et de ces "contre"? 
Nous résumons les diverses analyses comme suit: 

� Pour la majorité de la commission, il serait regrettable de réaliser un évitement de Corcelles à 
deux voies s'il est possible d'en construire trois pour 2,4 millions de francs supplémentaires, 
bien que la décision de l'OFROU paraisse définitive. En d'autres termes, si le Grand Conseil 
vote le projet à trois voies, l'investissement devra donc être payé par le canton. 

� L'Association suisse des professionnels de la route a calculé qu'un mort sur la route avait un 
coût qui s'élevait à 2,08 millions de francs. Il convient donc de mettre ce coût pour un seul mort 
en relation avec les 2,4 millions de francs du projet de décret corrigé. 

� Les économies sur l'évitement de Rochefort, sans remettre ce projet en cause, permettrait de 
dégager le montant demandé de 2,4 millions de francs. 

Pour la minorité de la commission, la position était la suivante: 

� Elle reprend tout d'abord les arguments du Conseil d'Etat et déclare que d'engager des 
moyens supplémentaires pour s'offrir une réalisation que la Confédération juge luxueuse est 
simplement inadmissible, nous citons: "�plus particulièrement au vu des grandes difficultés 
financières de notre canton." 

� Si le projet était accepté, ce serait un acte d'une rare incohérence qui nuirait à nos relations 
futures avec la Confédération et constituerait un précédent qui pourrait susciter d'autres 
demandes similaires. 

� Le projet accepté par la Confédération satisfait à la volonté d'éviter les nuisances au village de 
Corcelles et permet de gérer le trafic, ce qui est, pour la minorité de la commission, l'objectif 
principal. 

� Le trafic journalier � 7500 véhicules par jour � ne justifie pas, pour la minorité de la 
commission, la troisième voie. Cet investissement est indéfendable si l'on compare la situation 
de Corcelles à celle du Locle qui a environ 20.000 véhicules par jour. Le tunnel de la Vue-des-
Alpes, avec 17.500 véhicules par jour est suffisamment desservi avec deux voies. 
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Dans les points repris par la commission, voyez que nous nous retrouvons exactement quatre 
arguments "pour", mais avec d'autres éléments, et quatre arguments "contre"; aussi avec d'autres 
arguments. 

Sur la base de cette analyse, l'entrée en matière a été acceptée par 5 voix contre 4. 
Immédiatement après cette entrée en matière, nous avons reçu l'amendement suivant: 

Art. 3 (nouveau)   Le Conseil d'Etat effectuera une économie correspondante de 2.400.000 
francs nets dans le cadre du 11e crédit routier en simplifiant ou supprimant des objets situés 
sur l'axe de la H 10, notamment en examinant la possibilité de supprimer la bretelle de 
l'évitement de Rochefort prévue. 

La notion générale de l'évitement de Rochefort n'est pas mise en cause. 

Ainsi, pour la majorité la sécurité routière est correctement dimensionnée et les finances 
cantonales ne sont pas touchées. Quant à la minorité, sans s'opposer à l'amendement, elle 
maintient son opposition en reprenant les faits d'éviter de ternir les relations avec la Confédération 
d'une part, et de la situation financière du canton d'autre part. La minorité a donc soutenu la 
position du Conseil d'Etat. 

Au vote final, la commission "Traversée de Corcelles" a accepté le projet par 5 voix contre 4. 
Maintenant, c'est au Grand Conseil de décider sur la base du rapport de la commission. Nous 
laissons dix secondes de réflexions aux députés pour qu'ils puissent s'imprégner. 

Nous gardons la parole et nous exprimons en tant de rapporteur du groupe radical et il est clair 
que le vocabulaire sera différent! En notre qualité de président de la commission, nous tenions à 
c�ur de montrer un exemple d'objectivité en parlant des oppositions et de ceux qui étaient 
favorables, sans vouloir démontrer notre propre conviction. 

D'emblée, de nouveau par souci d'objectivité, nous aimerions dire que chez nous il y a une liberté 
d'expression, il n'y a pas de mots d'ordre dictatoriaux, en ce sens que le groupe radical est 
partagé sur cette question. 

Malgré la décision prise par la commission, malgré les principaux arguments favorables aux trois 
pistes, nous aimerions rappeler que nous sommes favorable à ces trois pistes pour: 

� Tout d'abord pour des problèmes de sécurité routière. Nous pensons que plusieurs d'entre 
vous, qui parlent toujours de grande sécurité, et avec toutes les mesures qu'ils prennent, 
devraient tout de même s'incliner pour ouvrir la réflexion sur ce problème de la sécurité 
routière. 

� Il y a une grande opposition à propos des finances cantonales, mais avec le projet de décret, 
tel qu'il vous est proposé, les coûts pour le canton sont neutres. Lisez bien ce projet de décret, 
les coûts sont neutres pour le canton. 

� Le bien-être de la population de Corcelles doit être respecté. Combien de fois, sur les bancs de 
ceux que nous ne portons pas toujours dans notre c�ur, il y a eu cette mise en exergue du 
respect de la population, de cette défense des gens, des promeneurs, de ces mamans avec 
enfants qui risquent la mort lorsqu'il y a la traversée d'un camion avec remorque et autre 
intervention de véhicules à quatre roues motorisés! Peut-être que ce sont des arguments qui 
pourraient une fois ouvrir un peu votre sens de l'analyse plus large que le diktat d'un seul 
représentant de vos groupes? 

� Si l'on ne fait pas aujourd'hui ces trois voies, on ne les fera plus jamais. Nous vous rappelons 
qu'il y a un plan d'alignement et si l'on devait les faire dans vingt ou trente ans, avec les 
constructions � pour ceux qui connaissent et qui ont été voir la situation �, un élargissement ne 
sera tout simplement pas possible. 

� Pour désenclaver le Val-de-Travers, nous prétendons qu'il faut développer les moyens de 
communication. Hier et aujourd'hui, nous avons parlé du TGV et nous avons tous soutenu une 
ligne Berne-Neuchâtel-Pontarlier-Frasne-Dijon-Paris. On voit bien l'axe international. Eh bien, 
la H 10, qui s'appelle, Monsieur Adrien Laurent, Hauptstrasse � c'est la caractéristique sur le 
plan fédéral, mais cela signifie quand même route principale � est bien un axe international, 
parce que nous parlons de l'axe Neuchâtel-Pontarlier. Pour désenclaver ce Val-de-Travers, ce 
serait bien si nous avions un axe routier digne d'un axe international. 
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Dernièrement, nous avons dû nous rendre de La Chaux-de-Fonds à Delémont, soit 45 
kilomètres et, permettez-nous de vous dire que nous avons mis une heure et dix minutes et 
nous ne roulons pas trop lentement, croyez-nous. La conséquence est que le canton du Jura 
reste un canton économiquement pauvre et enclavé. Ceci explique cela. 

En conclusion, les moyens de développement des communications favorisent par elles-mêmes 
le développement économique d'une région, ce que tout le monde dans notre autorité souhaite 
pour la région, en général du canton de Neuchâtel et pour le Val-de-Travers en particulier. 

� Vous avez tous reçus une lettre adressée par le groupe radical de la commune de Rochefort. 
Nous nous sommes entretenu avec la présidente de cette commune, parce qu'elle croyait que 
nous allions d'office enlever 2,4 millions de francs au projet de Rochefort. Nous avons 
simplement dit que la traversée de Rochefort n'était pas remise en cause et que si nous 
parlons d'un axe international digne de ce nom, il va de soi que Rochefort doit être traversé de 
la façon la plus optimale possible pour les automobilistes. 

Voyez-vous, Mesdames et Messieurs, malgré notre sentiment de persuasion, que nous croyons 
avoir, le groupe radical reste partagé sur le projet de décret proposé et votera donc en 
conséquence de ce qui les animent respectivement. 

 
M. Armand Blaser: � Nous sommes un amateur de théâtre lyrique, nous n'arrivons pas à être 
lyrique nous-même et nous vous prions de nous en excuser. Le but des arguments de part et 
d'autre dont a parlé M. Bernard Zumsteg, est bien, dans le cadre de la commission, de les 
apprécier de manière objective, de telle sorte que, vous-même, sur la base du rapport qui vous 
est adressé, puissiez vous prononcer en connaissance de cause. 

L'analyse de ces arguments est heureusement parfaitement limpide. Première idée force des 
auteurs du projet, avec un évitement de Corcelles sans troisième voie montante: un point de 
saturation sera certainement atteint dès l'achèvement des travaux, cela a été dit tout à l'heure. 

L'enjeu n'est pas de savoir si la minorité pense que c'est juste ou si la majorité pense que c'est 
juste, c'est aller à la recherche d'avis d'experts. Que nous disent ces experts, et en particulier la 
Confédération? La réponse est clairement non. La Confédération, que l'on ne peut d'ailleurs pas 
soupçonner d'inexpérience dans l'examen des projets routiers, affirme qu'une infrastructure à trois 
voies est surfaite pour une route en zone urbaine devant absorber un volume de trafic 
relativement modeste, puisqu'il variera, selon les estimations du service des ponts et chaussées, 
de 7500 véhicules par jour aujourd'hui à 11.000 voire 13.000 véhicules par jour à l'horizon 2020. 

Une fois encore, si nous étions spectateur partagé entre l'avis d'une minorité et d'une majorité de 
commissaires, cet avis-là, venant d'experts de la Confédération, est pour le moins déterminant. 
Nous ajoutons que la Confédération a fait généralement de manière confortable en matière 
d'infrastructure routière et son affirmation, concernant l'aspect surfait d'un projet à trois voies, n'en 
a que plus de valeur. 

La commune de Corcelles, et c'est la deuxième idée force des auteurs du projet, va certainement 
modifier la structure du village. Il serait regrettable qu'en cas d'accidents ou de travaux d'entretien 
sur la route d'évitement la circulation soit déviée dans le village. Qui donne des réponses? Ni la 
majorité, ni la minorité de la commission, mais notamment notre compétent au service des ponts 
et chaussées, spécialiste dans ce domaine, qui dit que les travaux seront effectués de nuit, que le 
trafic sera dévié par d'autres voies en amont et en aval en cas d'accidents, que deux ou trois 
pistes ne changent par ailleurs que peu de chose dans ce cas de figure. 

Là aussi, l'avis des spécialistes est clair, la population de Corcelles ne sera pas prétéritée lorsqu'il 
y aura des travaux d'entretien, lorsqu'il pourrait hélas y avoir un accident sur ce tronçon. 

La troisième idée force des auteurs des projets � nous pourrons nous arrêter un moment sur la 
question du coût: un ajout de 2,7 millions de francs qui est effectivement devenu 2,4 millions de 
francs dans le projet de décret final qui vous est soumis � était qu'un ajout de 2,7 millions de 
francs n'est pas une charge majeure au vu des 70 millions de francs que coûtera l'ensemble de 
l'ouvrage. On pourrait ironiser sur cette appréciation, que l'on trouve un peu légère en regard des 
difficultés financières que connaît le canton. 

Il faut simplement rappeler que les millions de francs supplémentaires seraient à la seule charge 
du canton, que 2,4 millions de francs de plus, sur une part cantonale estimée à 24 millions de 



 2603 
Séance du 25 février 2004 

francs, représentent tout de même une augmentation de 10% à la charge du canton. Nous ne 
sommes pas dans les pourcentages évoqués tout à l'heure. 

Au surplus, nous avons quelques réserves concernant l'estimation de ce montant. Il n'est 
certainement pas facile de l'estimer précisément, mais dans la précieuse documentation que le 
département a remise aux commissaires � nous les remercions en passant �, ce montant varie 
chronologiquement. Dans des premiers courriers, il est de 7,6 millions de francs, puis de 4 
millions, il descend à 2,7 millions et remonte ensuite à 4,5 millions dans une correspondance avec 
la Région Val-de-Travers, pour se stabiliser enfin à 2,4 millions de francs. Espérons qu'il est juste, 
mais là reste un petit doute.  

A ces trois idées force des auteurs du projet, c'est ajouter celle de la commission, qui stipule � M. 
Bernard Zumsteg vous a lu l'amendement � que quelque part on pourrait faire des économies 
équivalentes. Nous nous interrogeons tout de suite lorsque vous évoquez la correspondance du 
parti radical de Rochefort en disant que Mme la présidente n'a certainement pas bien compris que 
ce n'est pas chez elle que l'on va économiser 2,4 millions de francs. Nous nous demandons tout 
simplement ou? 

L'idée est bien, dans ce projet, que, pour tout ce qui est prévu sur l'axe de la H 10, les choses 
soient redimensionnées pour faire une économie équivalente. Là, nous rejoignons pleinement la 
position du Conseil d'Etat, qui dit que ces économies seront réalisées de toute manière au vu des 
difficultés financières de l'Etat. Ainsi, il n'y a pas une marge d'économie supplémentaire de 2,4 
millions de francs. Il convient donc de lever toute ambiguïté sur cette marge de man�uvre 
possible! 

Quand on dit que le coût d'un mort est équivalent à une perte de 2,08 millions de francs, on 
essaye de faire le lien immédiat que si l'on ne fait pas la traversée de Corcelles à trois pistes on 
aura un mort, que ce mort va coûter à la société 2 millions de francs et que si l'on avait investi 2,4 
millions de francs, on aurait déjà évité cette perte collective de 2 millions de francs. Qui peut dire 
cela avec un tel automatisme? Qui peut dire qu'une route à trois pistes en tranchée couverte � 
prévue dans le premier projet du Conseil d'Etat pour être parcourue à 80 kilomètres à l'heure � va 
automatiquement économiser des accidents et des morts? Nous attendons la démonstration sur 
ce point-là. 

A côté de ces quatre idées force, les trois des auteurs du projet de décret et celles de la majorité 
de la commission, qui souhaitait faire une économie, il y a un cinquième élément déterminant pour 
nous, c'est la position du Conseil d'Etat dans nos liaisons avec la Berne fédérale. Nous pouvons 
la faire nôtre lorsque le Conseil d'Etat dit que c'est plus grave à ses yeux qu'une décision du 
Grand Conseil de financer un équipement jugé luxueux par la Confédération aura des 
conséquences néfastes sur l'image du canton qui, malgré les difficultés financières, s'offrirait des 
infrastructures surdimensionnées aux yeux de l'OFROU. 

Une fois encore, ce n'est pas la minorité de la commission qui dit cela, mais c'est le Conseil d'Etat 
et nous croyons en la crédibilité de notre gouvernement.  

Nous aimerions terminer par un étonnement et un malaise. La commission reçoit toute 
documentation, tout avis utile pour se forger un avis fondé. Parmi les éléments d'appréciation, il 
est montré qu'une tranchée couverte à deux voies, avec un complément à trois voies à ciel ouvert, 
suffit pour écouler le trafic pour maintenant et pour l'avenir. Il est montré qu'une tranchée couverte 
à deux voies n'a pas de répercussion négative pour le village de Corcelles en regard des 
questions d'entretien et d'accidents éventuels. Il est montré que la construction d'une tranchée 
couverte a un coût que l'Etat n'est pas en situation financière d'assumer sans dommage pour des 
investissements plus prioritaires, qu'il n'y a pas de marge d'économie dans d'autres projets liés à 
la H 10 puisque toute économie possible sera de toute manière réalisée au vu des finances du 
canton. Il est montré les conséquences néfastes auprès de la Confédération en cas d'acceptation 
du projet de décret. Tout cela a été montré, dit et redit avec objectivité, et pourtant une majorité 
des commissaires vous recommandent toujours de construire l'évitement de Corcelles à trois 
voies. Etonnement et aussi, bien sûr, respect des points de vue qui ne sont pas les nôtres. 

Un malaise: les députés socialistes seraient tristes de vivre dès cet après-midi dans une 
République qui n'a pas les moyens, ou à laquelle on ne veut pas donner les moyens, de maintenir 
les aides aux paiements des primes d'assurance-maladie aux actuels bénéficiaires à leur niveau 
2003, mais vivre dans une République suffisamment riche pour se payer, elle-même, une 
infrastructure routière luxueuse et inutile. 
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Vous avez compris, le groupe socialiste ne sera pas partagé et votera contre le projet de décret. 

 
M. Gilbert Hirschy: � Nous sommes surpris de cette proposition de projet de décret venant de 
parties prônant d'habitude des économies tout azimut, curieusement, jamais sur les routes. Mais il 
n'est pas interdit de changer! 

Nous éviterons les détails techniques et ferons simplement remarquer que trois pistes pour 7500 
véhicules par jour, alors que le tunnel de la Vue-des-Alpes a deux voies en absorbe 20.000 sans 
problème, est un projet démesuré et luxueux, comme cela a déjà été dit. De plus, le groupe 
PopEcoSol n'avait pas compris que la troisième voie était destinée aux mamans et aux 
poussettes! 

Sommes-nous crédibles lorsque nous revendiquons le statut de canton à faible capacité 
financière vis-à-vis de la Confédération et que, dans le même temps, nous voulons nous offrir le 
luxe d'une troisième voie refusée par l'OFROU? Sommes-nous crédibles vis-à-vis de la population 
neuchâteloise, celle du Val-de-Travers en particulier, si nous acceptons ce décret? Comme la 
population du Haut, surtout celle du Locle, va-t-elle réagir si nous acceptons ce décret, elle qui 
devra attendre plusieurs années pour voir une ébauche de projet pour dévier les 20.000 véhicules 
qui traversent actuellement la ville chaque jour? 

Notre canton de Neuchâtel ne s'arrête pas à l'ouest de Corcelles, mais aux Verrières et l'argument 
d'une vois de dépassement indispensable ne tient pas. Le tronçon de Fleurier � Haut-de-la-Tour, 
long d'une distance de 3,4 kilomètres et une pente de 5,3% sans offrir de possibilité de 
dépassement, ne semble pas poser de problème en dehors de l'instabilité du terrain provoquée 
par l'abandon d'entretien des mines de Saint-Sulpice, qui par ailleurs pourraient nous demander 
quelques dizaines de millions de francs supplémentaires non prévus dans le compte routier. C'est 
aussi prétériter les autres projets routiers dans le canton, les réfections ou améliorons, en 
particulier de la H 10. 

Ce projet de décret va dans le sens contraire du fameux réseau urbain neuchâtelois (RUN) tant 
vanté et censé réunir toute la population neuchâteloise. Cela ressemble plutôt à un appendice qui 
se fera douloureux au moment des comptes, sans pour autant facilité le transit. 

L'argument sécuritaire, c'est du pipo. Que se passe-t-il lorsqu'un petit tronçon permet de 
dépasser? Cela ressemble furieusement aux vingt-quatre heures du Mans, tout le monde voulant 
dépasser les plus lents, mais devant se rabattre à la fin de la zone, ce qui provoque le 
phénomène d'accordéon tant connu et générant dix fois plus d'accidents que deux voies. 

En conclusion, vous l'aurez compris, nous vous invitons à lever la pédale des gaz et à freiner 
d'urgence en refusant ce projet de décret. 

 
M. Jean Martin: � Jusqu'en 2001, le Conseil d'Etat a défendu le projet des trois pistes sur la route 
d'évitement de Corcelles pour quatre raisons. Premièrement: en raison des 7% de pente. 
Deuxièmement: on assisterait à une plus grande facilité d'entretien des voies. Troisièmement: le 
manque de possibilités de dépassement le long de la H 10 forme une raison fondamentale à 
l'aménagement d'une troisième piste. Finalement: pour le changement de situation, la diminution 
du taux de subvention et les standards de construction. 

Le Conseil d'Etat craint que le forcing du Grand Conseil donne une mauvaise image du canton 
dans les négociations en cours. Aux yeux de l'OFROU, le projet trois voies est luxueux et 
surdimensionné. Pourtant, il s'agit d'une route cantonale unique et urgente à réaliser. 

Elle pourrait être utilisée par tous les véhicules, y compris les véhicules très lents. Le tronçon est 
devisé à 80 millions de francs. Plus la route sera spacieuse, plus elle sera utilisée, même si le 
comptage actuel du nombre de véhicules n'est pas forcément une bonne référence. En amont et 
en aval les travaux doivent tenir compte de cette situation. 

Pour certains membres, les 2,4 millions de francs sont justifiés. Les subventions fédérales 
s'élèvent à 68% sur un projet deux voies seulement. Le projet trois voies peut ne pas être une 
nouvelle dépense, mais bien un montant à prendre sur les crédits déplacés de la H 10. Ces 
déplacements sont-ils justifiés? Ne va-t-on pas vers un projet mal adapté avec seulement deux 
pistes? Le groupe libéral-PPN est partagé quant à la décision à prendre. 
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Les arguments de chacun, pour des raisons fort différentes, sont plausibles et défendables. Dans 
notre attitude concernant les finances du canton, le projet trois pistes donne un signe à la limite de 
la non-cohérence. A l'opposé, avec un tronçon de qualité, on donne un signe d'ouverture envers 
les régions défavorisées telles que le Val-de-Travers, mais aussi vis-à-vis des riverains qui 
subissent une situation qui n'a que trop duré. Le groupe libéral-PPN sera dès lors partagé.  

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Nous nous exprimons en tant que coauteur du projet de loi. Il s'agit de 
prendre une décision importante, et de la prendre aujourd'hui, parce que demain sera trop tard. 
Notre responsabilité est grande, puisque lorsque les machines se seront mises en �uvre, ce ne 
seront plus 2,4 millions de francs, mais beaucoup plus de dix fois plus que nécessitera 
l'investissement qui corrigerait l'éventuelle erreur de jugement d'aujourd'hui. On ne construit pas 
pour cinquante voire cent ans, et non pour dix ans. 

L'avenir de la traversée de Corcelles, trois ou deux voies, se joue donc maintenant. Les services 
du Département de la gestion du territoire (DGT) l'ont bien compris et qui ont bloqué les travaux 
dans l'attente de notre décision, conscients que le point de saturation serait atteint dès 
l'achèvement des travaux. 

L'idée de départ était bel et bien de construire une tranchée à trois voies, mais notre canton n'a 
pas eu les moyens, voire l'énergie suffisante, pour convaincre l'OFROU de prendre en compte, 
comme elle le fait semble-t-il avec plus de générosité pour l'est de la Suisse, le réel problème de 
la liaison Littoral-Franche Comté. 

Il va sans dire que si les subventions avaient été également accordées pour cette troisième voie, 
aucun d'entre nous dans ce parlement n'aurait mis en doute la nécessité de travaux envisagés ici. 
Les arguments sont nombreux et pertinents � nous nous permettons de le dire �, puisqu'ils 
reprennent en substance ceux du DGT lorsqu'il défendait, à son propre compte, son projet à trois 
voies auprès de l'OFROU. 

La reprise de la route cantonale actuelle par la commune, n'a-t-elle pas été négociée sur un projet 
à trois voies? qu'en est-il de la reprise en route communale si la traversée était finalement décidée 
en deux voies? 

Le président de la commission, M. Bernard Zumsteg, l'a dit, la pente est de 7% pour cette route, 
soit, et il est important de le savoir, 1% de plus que le trop célèbre toboggan Vevey �Châtel-Saint-
Denis. 

Et le RUN maintenant! Ici, nous ne sommes pas d'accord avec M. Gilbert Hirschy, l'écologiste et 
non le libéral-PPN. Ce RUN, dont le Conseil d'Etat a fait son enfant, encore virtuel, a besoin d'un 
réseau de communication adapté à ses ambitions. Il faut donc passer de la théorie à la pratique. 
Ne vilipendons pas les occasions de réaliser le réseau efficace dont le canton-agglomération a 
besoin. 

Nous osons citer ici l'ingénieur cantonal, M. Marcel de Montmollin, il y a presque une année � pas 
tout à fait quand même �, lorsqu'il disait dans L'Express du 30 août 2003: "Faut-il oser être 
ambitieux? La vision d'avenir portera-t-elle l'empreinte du porte-monnaie ou de la 
politique?"C'étaient ses questions. 

Nous nous permettons de vous faire une proposition qui portera les deux empreintes, parce que 
notre main droite n'ignore pas les difficultés de notre main gauche. Nous proposons, dans le 
même domaine, soit le 11e crédit routier � nous ne confondons pas budget d'investissement et 
budget de fonctionnement �, une économie du même montant, voire d'ailleurs l'amendement de la 
commission, qu'à titre personnel nous souhaitons sous-amender en supprimant toute référence à 
la commune de Rochefort, parce que, béton contre béton, sans tabou, il y aura économies 
possibles. 

De plus, nous sommes toujours persuadé, et là nous ne sommes pas d'accord avec M. Gilbert 
Hirschy � le libéral-PPN cette fois �, concernant le 11e crédit routier, qu'un investissement de près 
de 9 millions de francs pour du matériel roulant d'entretien du patrimoine routier peut être 
reconsidéré à la baisse. Nous répétons qu'en hiver par exemple le matériel roulant des 
entreprises privées est au dépôt. Renforçons donc, chers collègues, le partenariat entre le secteur 
privé et le secteur public, qui fonctionne très bien dans certaines régions du canton. 
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M. Olivier Haussener: � Avant le bétonneur, avant le libéral-PPN, c'est avant tout le citoyen qui 
tient à intervenir sur ce dossier. En effet, de nos jours on ne parle que de fiscalité, de comptes 
fortement déficitaires de l'Etat, d'une situation économique tendue. Nous nous inquiétons sur les 
capacités qu'a notre autorité � nous parlons de nos deux autorités � à faire de vrais choix qui 
doivent s'inscrire sur la durée et non pas sur une situation ponctuelle. 

Pas plus tard qu'hier, notre assemblée acceptait un important crédit extrabudgétaire destiné à 
l'informatique de l'Université, crédit de plus de 5 millions de francs, dont la charge sur les comptes 
de fonctionnement pèsera pour près de 1,5 millions de francs par an. Cette dépense devra 
automatiquement se répéter dans quatre ans. De plus il y a les 10 millions de francs octroyés par 
le Conseil d'Etat dans le cadre de la CCT santé 21, également octroyés non pas pour une seule 
fois mais annuellement. Aujourd'hui, nous devons nous prononcer sur une demande 
d'investissement de 2,4 millions de francs, amortissable sur quarante ans, soit environ 60.000 à 
70.000 francs par année pour la réalisation d'un projet de base de la traversée de Corcelles. 

Pour avoir vécu la construction du Littoral Est de Neuchâtel par l'autoroute A 5, avec ses 
conséquences sur le trafic urbain et les routes cantonales, à l'heure où le Conseil d'Etat a pris son 
bâton de pèlerin pour expliquer le RUN à nos citoyens � et le gouvernement ne nous contredira 
certainement pas lorsque nous disons et affirmons que les voies de communication sont des 
éléments essentiels pour la mise en place de ce RUN �, nous avons de la peine à croire que l'on 
renonce aujourd'hui à un investissement modeste dont l'impact sera important sur l'ouverture de 
l'agglomération au Val-de-Travers et la vallée des Ponts, ouvrage qui se construit non pas pour 
quatre ans, mais pour plusieurs décennies. 

De plus, selon le porte-parole socialiste, ces travaux devraient se réaliser de nuit. Nous sommes 
content d'apprendre que le groupe socialiste soutient le travail de nuit, travail qui ne fera d'ailleurs 
que renchérir le coût final de l'ouvrage. Quant à la crédibilité du Conseil d'Etat, également 
mentionnée par le groupe socialiste, en lisant le Vot'info distribué à la population, nous ne 
partageons pas totalement cette position. Une chose est sûre, aujourd'hui nous avons meilleur 
temps d'être conseiller d'Etat qu'entraîneur au Neuchâtel-Xamax. 

 
M. Bernard Matthey: � Nous allons demandé un complément d'information au Conseil d'Etat. 
Nous sommes député de Rochefort, mais aussi du district de Boudry. La commune de Rochefort 
s'inquiète fortement d'un amaigrissement possible du projet et les électeurs de Corcelles disent 
qu'il faut quand même mettre ces trois pistes. Entre les deux, notre mandat de député est partagé. 

En ce qui concerne le projet de Rochefort, si l'on devait l'amaigrir à l'est, nous ne pensons pas 
que cela porterait préjudice. Au contraire, cet échangeur est relativement important et porterait 
atteinte au site même de Rochefort. En revanche, et là nous aimerions avoir une réponse claire 
du Conseil d'Etat, si l'on amaigrit le projet en raccourcissant la partie en tranchée couverte venant 
du Val-de-Travers, pour abîmer sérieusement le site de Rochefort, nous disons qu'il y a injustice 
manifeste pour les gens de Rochefort eu égard aux habitants de Corcelles. A ce moment-là, il 
nous faudrait refuser ce projet. 

Nous aimerions simplement une information claire du Conseil d'Etat, qu'il nous dise, si le projet de 
Rochefort est amaigri, que c'est à l'est et pas à l'ouest. Nous n'allons pas contester une éventuelle 
revendication de la commune et des habitants de Rochefort pour prolonger de quelques dizaines 
de mètres la tranchée couverte qui pourrait être faite, ceci même si c'est dans un certain nombre 
d'années et que le Conseil d'Etat, qui nous fera voter le projet, ne sera plus le même, tout comme 
les députés actuellement présents. Une affirmation claire, dans cette séance, nous rassurait.  

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
pourrions dire: pour qui sonne le glas? Nous espérons que ce soit pour l'enterrement de ce projet. 

Vous avez raison, et ceux qui ont déposé le projet de loi avaient les mêmes sentiments que nous 
en 1995 et 1998. Vous avez tout à fait raison, en 1995 nous avons présenté, dans le crédit-cadre, 
une esquisse avec trois voies. Nous avons présenté à l'enquête publique un tunnel à trois voies. 
Nous avons présenté à Berne un tunnel à trois voies, avec les arguments qui ont été développés. 
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Nous aimerions vraiment vous dire que les choses ont changé et c'est de cela qu'il faut vraiment 
se rendre compte, raison pour laquelle nous souhaitons que ce projet ne soit pas accepté. Les 
choses ont changé parce que la Confédération ne nous soutient pas et lorsque l'on parle de 
Hauptstrasse, comme vous l'avez dit, des routes "H", routes subventionnées, nous devons avoir le 
soutien de la Confédération. 

Comme nous l'avons dit à la commission, si nous partons � nous canton � avec des 
investissements sur les routes principales, nous pouvons vous assurer que bon nombre de projets 
de notre canton soumis à la Confédération auront alors cette remarque: "Puisque le canton peut 
lui-même financer une partie des projets, nous n'interviendrons pas sur certaines parties de 
projets." 

Actuellement, nous devons nous battre pour que soient acceptés les projets de routes principales 
de manière globale. Dans le cadre du Crêt-du-Locle � Les Eplatures, la Confédération nous a 
réduit les subventions et a amputé notre projet de différentes parties, qui ne seront pas 
subventionnées, et ce n'est pas rien! C'est par exemple la brettelle qui va depuis le giratoires des 
Eplatures jusqu'à celui de Neode. Ce ne sera donc pas subventionné et nous avons des craintes 
pour le financement. 

Nous avons dû nous battre pour le passage inférieur vers la gare du Crêt-du-Locle, que la 
Confédération, dans un premier examen, disait qu'elle ne subventionnait pas, que c'était du 
confort local et que l'on n'avait pas besoin de cette liaison. Si nous avions voté ce genre d'ajout à 
un autre projet, la Confédération ne serait pas du tout entrée en matière, nous pouvons vous 
l'assurer. Soyons donc prudent, les choses ont changé, la Confédération diminue ses 
subventions. 

En 1995, quand nous sommes parti sur le projet pour vous le soumettre, qui a été soumis au 
peuple puisque c'était encore le référendum obligatoire, il s'agissait de 78% de subventions. La 
subvention a donc diminué. Les projets ne sont pas pris en intégralité dans le cadre du 
subventionnement. Nous devons donc tenir compte de cela.  

Pour notre canton, si nous avions beaucoup d'argent, on pourrait encore dire que l'on essaye sur 
ce dossier, mais il y en a tant d'autres que cela n'est pas possible. Quand on dit qu'il s'agit de 2,4 
millions de francs pour une durée de cinquante ou soixante ans, oui, mais dans de nombreuses 
régions du canton il y a des projets qui attendent depuis fort longtemps et pour des raisons de 
sécurité tout à fait évidentes, mais que nous ne pouvons pas honorer parce que nous n'avons pas 
pu les inscrire dans des programmes de réalisation. C'est aussi une responsabilité que vous 
devez prendre. 

Nous n'allons pas revenir sur tous les arguments annoncés, parce que l'on retrouve ce qui a été 
mis dans le rapport de la commission. Nous nous arrêterons simplement à la sécurité et à 
l'amendement qui voudrait prendre les montants nécessaires sur la H 10, en particulier sur 
Rochefort. 

Concernant la sécurité avec le tunnel à deux voies, elle est garantie. Pour ce qui est du renvoi de 
la circulation dans Corcelles, nous croyons qu'il faut rassurer les habitants de ce village, parce 
qu'ils attendent depuis longtemps et méritent que l'on puisse réaliser cet évitement. Lorsqu'il y a 
un accident � nous en avons encore parlé avec la commission police et ponts et chaussées � 
dans un tunnel à deux ou trois pistes, on ferme le tunnel. 

Vous ne pouvez pas penser envoyer des secours dans un tunnel où il y a un accident important et 
imaginer maintenir la circulation. On doit donc de toute manière prendre les dispositions pour 
détourner la circulation en cas d'accident. A part les dix à quinze minutes pendant lesquelles il faut 
s'organiser; mettre les barrières nécessaires pour que les automobilistes ne descendent pas Bôle, 
que ceux de Peseux passent par la Brena et ceux de Vauseyon par Boudevilliers, ce sont des 
éléments prévus dans nos plans d'interventions. 

La construction se fera dans un cadre normal de chantier, mais l'entretien se fera de nuit, comme 
nous le faisons déjà maintenant dans le tunnel de la Vue-des-Alpes ou les tunnels sous 
Neuchâtel, pour avoir le moins de désagréments pour la circulation. Nous avons une certaine 
habitude pour faire cela, mais il est vrai que nous devons payer nos cantonniers un peu plus, nous 
l'admettons volontiers. La fluidité du trafic veut cela et nous interviendrons aussi de cette manière 
dans ce tunnel. 



2608 
Séance du 25 février 2004 

La commission, par un amendement, a souhaité trouver le moyen financier ailleurs que dans le 
budget habituel de l'Etat, en disant qu'elle ne voulait pas demander quelque chose de plus, mais 
l'enlever au 11e crédit-cadre. Nous ne pouvons pas vous suivre dans cette demande. 

Les crédits demandés, pour Rochefort en particulier, sont des crédits qui doivent encore être 
discutés. Nous avons présenté un avant-projet à la commune, qui a été admis avec beaucoup 
d'enthousiasme, mais maintenant il s'agit de pouvoir passer à une phase plus concrète 
d'établissement de plans, de discussions avec les milieux intéressés, les riverains et la commune. 

Nous vous demandons de ne pas amputer ce projet, parce que nous aurons besoin des sommes 
demandées au Grand Conseil en son temps, vu la diminution de subventions. Vous ne pouvez 
pas simplement dire qu'il faut enlever une bretelle et que cela ira bien. Nous vous l'assurons, un 
projet a une certaine cohérence et au moment où un élément est enlever, on retire une part de 
réflexion à ceux qui établissent le projet. 

En disant qu'on enlève alors plus loin, par exemple sur la H 10, là aussi, il y a des projets 
importants. Vous connaissez tous ce célèbre virage appelé "virage de la mort" entre Saint-Sulpice 
et Les Verrières, où les transports publics n'arrivent pas à croiser un camion. Quelques camions 
passent par-là, en particulier des 40 tonnes. C'est un virage très dangereux aussi pour les 
automobilistes. Nous devons, dans un délai si possible raisonnable, aussi réaliser ces travaux. 
N'amputons donc pas la 11e étape de certains montants que l'on mettrait sur Corcelles et pas 
ailleurs. 

Pour terminer, nous voudrions vous dire � c'est pour M. Jean-Bernard Wälti � que la reprise de la 
route par la commune n'occasionnera pas de problème, parce qu'au moment où il y a un tunnel à 
deux pistes, les habitants savent quand même que le centre leur sera redonné avec toute la 
tranquillité qu'ils souhaitent. Ensuite, nous n'avons jamais dit que le point de saturation serait 
atteint à la fin de la construction. Nous avons là un tunnel à deux pistes qui doit être utile en tout 
cas pour une cinquantaine d'années. 

Ceux qui disaient qu'il faut, pour l'avenir, le faire à trois pistes, n'ont pas tort, mais nos routes, pour 
la plupart, ont cent-cinquante ans et pas seulement cinquante. Nous admettons que l'on est 
tranquille dans cette zone pour cinquante ans et que le point de saturation ne sera pas atteint. 
D'ailleurs, l'exemple de la Vue-des-Alpes est clair, c'est un tunnel à deux voies et 17.500 
véhicules passent par jour en moyenne actuellement. Il y a des pointes à 20.000 véhicules par 
jour, mais cela se passe quand même normalement. Pour Corcelles, avec 7500 véhicules par jour 
actuellement, vous n'avons donc pas à craindre pour une saturation. 

Voilà pour quelles raisons, Mesdames et Messieurs, le Conseil d'Etat souhaite que vous refusiez 
cette demande de crédit supplémentaire. C'est un appel à la raison par rapport à la situation que 
l'on vit maintenant. Nous avons des projets qui ont duré très longtemps, c'est vrai, et s'il n'y avait 
pas eu d'opposition à ce projet dès 1998, le tunnel serait réalisé et aurait trois pistes, parce que 
nous aurions eu, à ce moment-là, le soutien de Berne. Il aurait donc trois pistes et serait réalisé 
avec une subvention de certainement 75%, mais voilà, les opposants nous ont mis dans cette 
situation. C'est leur droit, nous n'allons pas les blâmer, le droit démocratique existe, mais la 
situation a changé et c'est un appel à la raison que nous vous demandons de prendre en compte 
en refusant ce projet et nous permettre d'avancer dans cette réalisation si importante pour un 
village qui attend depuis fort longtemps. Ainsi, nous aurons, espérons-nous, l'occasion d'inaugurer 
ce tunnel ensemble dans deux à trois ans. 

 
M. Jacques Besancet: � Nous ne vous ferons pas la guerre des tranchées. Comme dirait M. 
Francis Berthoud, nous croyons que la messe est dite. C'est un problème gauche/droite, 
Haut/Bas. Toutefois, permettez-nous de constater quelques soucis. Quand on disait l'année 
passée: 11 millions de francs d'économies sur le projet de Corcelles, nous applaudissons, nous 
disons que c'est très bien. Alors que, pendant l'été, nous recevons un coup de téléphone qui nous 
dit que pour 2,4 millions de francs on referait le même projet, nous avons des soucis de crédibilité 
sur les futurs projets. Si nous arrivons économiser 10% sur le projet de Corcelles, nous pensons 
que pour les autres nous pouvons aussi travailler dans ce sens-là. 

Si aujourd'hui la galerie se faisait en pierre sèche, nous pensons que dans l'hémicycle on dirait 
oui. Nous vous rappelons que pour un passage à gibier on demande 1,8 million de francs. Nous 
pensons que dans l'hémicycle ce serait oui. Pour un passage à grenouilles on demanderait 
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500.000 francs, aujourd'hui, dans cet hémicycle, ce serait oui. La vie économique dans notre 
canton est moins considérée que la vie animale et nous sommes triste et très choqué. 

Nous pouvons faire des économies, ce que nous comprenons et applaudissons, et si nous 
n'avions pas entendu parlé de la troisième piste au même prix que le projet initial, nous ne serions 
pas intervenu, mais nous nous posons beaucoup de questions et nous voulions vous en faire part. 

 
M. Claude Borel: � Question de béotien à laquelle ni le rapport de la commission ni la réponse du 
Conseil d'Etat n'ont fourni une argumentation claire. Comment se fait-il que l'ensemble du projet à 
deux voies coûte 70 millions de francs et que l'adjonction d'une troisième voie ne coûte que 2,4 
millions de francs? Est-ce que cela signifie que tous les travaux de terrassement et les autres 
préparatifs sont conçus pour trois voies, contrairement à ce que certains ont affirmé ici même? 

Une boutade pour terminer. Nous pourrions voter ce crédit, mais à une condition sine qua non. En 
compensation, nous ne demanderons pas que l'on raccourcisse de quelques mètres le pont de 
Rochefort, mais que l'on renonce à l'idiotie financière suprême de la République: les 180 millions 
de francs d'investissement pour le tunnel de Serrières. 

 
M. Jean Walder: � Le conseiller d'Etat nous a dit que les choses avaient changé. Au fond, tout 
l'argumentaire qu'il a tenu à Berne s'est tout à coup retourné. Pourquoi n'est-on pas allé au bout 
des choses? Quand la Confédération a dit que deux pistes suffisaient, pourquoi n'avons-nous pas 
fait deux pistes tout le long? Nous vous signalons quand même qu'il y a deux embryons de trois 
pistes, dont 200 mètres à la montée, qui suffisent à peine pour dépasser et qui vont créer des 
courses poursuites pour arriver à un giratoire. 

Cette troisième piste n'est pas subventionnée, c'est nous qui la payons parce qu'elle a été refusée 
par Berne. Pourquoi le Conseil d'Etat n'a-t-il pas été cohérent jusqu'au bout lorsque la 
Confédération n'a pas voulu la subventionner, en disant que l'on fait deux pistes avec un 
écoulement fluide? Dans la dynamique des fluides, il vaut mieux tout de suite encolonner les 
globules rouges ou les voitures � c'est la même chose � dans un canal pour pouvoir passer de 
l'échangeur de la pharmacie jusqu'en haut. Nous croyons savoir que, de guerre lasse, la 
Confédération a pour finir octroyé la subvention pour l'embryon de la troisième piste en 
descendant, en disant que les voitures pourraient se mettre à gauche ou à droite en attendant de 
passer le giratoire de la pharmacie. 

 
M. Jean Oesch: � Nous aimerions soulever un élément important sur lequel les initiants, qui sont 
favorables à ce crédit, passent finalement comme chat sur braises, c'est le respect de la loi, 
notamment de la loi sur les finances. Son article 38 déclare que les crédits d'engagement sont 
évalués sur la base de devis établis avec soin. 

Dans un rapport du service de l'inspection des finances sur l'octroi de crédits routiers, il est en 
particulier mentionné: "La volonté du législateur nous semble aller dans l'octroi de crédits 
d'engagement à des projets ayant un degré de définition suffisant pour que le coût annoncé soit 
fiable." 

Le Grand Conseil doit s'appliquer à lui-même ce qu'il exige du Conseil d'Etat et des services, à 
savoir des rapports précis, suffisamment détaillés et fiables. Ici, nous ne sommes pas dans ce 
cas-là. Si l'estimation des coûts fait par la commission ne remplit pas ce critère, la loi sur les 
finances n'est tout simplement pas respectée dans cette proposition qui nous est faites. En plus 
de cela, le principe des vases communicants n'est non plus pas un principe que l'on doit admettre 
dans ce genre de crédits, parce qu'il faut toujours, dans ce genre de cas, un crédit supplémentaire 
lorsqu'on demande une extension du projet. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Suite à l'intervention de M. Jean Oesch, nous aimerions quand même 
vous dire que les auteurs du projet, comme ensuite la commission, se sont basés sur des chiffres 
donnés par le département, qui les avait de devis d'entreprises prives. Ce n'est ni la commission 
ni les auteurs du projet qui ont fait les calculs pour vous dire que nous arrivions à 2,4 millions de 
francs. La loi est donc respectée, comme le dit M. Bernard Zumsteg. 
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M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
n'allons pas être trop long, nous voulons juste répondre à deux ou trois questions qui viennent 
d'être posées. 

Pour M. Jean Walder, la Confédération a admis les trois pistes en amont et en aval pour des 
questions d'organisation de circulation. 

Un autre point important, c'est que si nous revenions sur l'ensemble du projet à deux pistes, on 
devrait le remettre à l'enquête publique, parce qu'il était totalement différent à l'extérieur des 
tunnels. Voyez donc un peu la difficulté. A l'intérieur, nous pouvons l'admettre parce que nous 
avons eu un avis juridique. 

Pour répondre à M. Claude Borel, nous savons depuis longtemps qu'il estime que le tunnel de 
Serrières n'est pas nécessaire, mais heureusement aussi que depuis longtemps la Confédération 
admet ce tunnel. Il faut quand même se rendre compte qu'une autoroute doit si possible avoir une 
continuité avec le même statut. Vous ne pouvez pas avoir un tronçon mixte au milieu d'une 
autoroute. 

En plus, il y a l'extension de Philip Morris products, mais ce n'est pas la chose principale. Nous 
souhaitons surtout un jour pouvoir doubler le Littorail. Nous souhaitons avoir une route cantonale, 
parce que nous n'en avons pas à cet endroit, ce qui pose d'énormes problèmes, surtout pour les 
véhicules lents. Ce que nous avons et que nous oublions toujours, c'est une pétition signée par un 
nombre très important de personnes concernant le bruit pour tous les habitants domiciliés au-
dessus et qui attendent depuis fort longtemps que l'on mette cette route dans une boîte. Le projet 
reste donc à l'ordre du jour. 

Concernant l'évaluation des travaux, pour répondre à MM. Jacques Besancet et Claude Borel, il 
faut dire que l'on n'a pas enlevé 11 millions de francs en supprimant simplement une piste, 
beaucoup d'autres choses ont été diminuées, en particulier une adaptation des sorties de 
secours, où nous avons dû en faire un peu moins que ce que nous avions prévu, et la centrale de 
ventilation a également été supprimée. C'est cela qui a fait la différence de prix et que nous 
arrivons à ces 2,4 millions de francs.  

Nous remercions d'avoir rappelé � pour les autres projets, pas pour celui-là � que nous avons la 
charge, lorsque nous arrivons avec un projet, qu'il soit le plus concret possible, étudié de manière 
approfondie, avec une marge suffisante pour que l'on puisse ensuite l'adapter, sans engager des 
frais qui ne seraient pas admis par le Grand Conseil et par l'autorité subventionnante. 

Sachez que pour nous le projet peut être réalisé et nous espérons, par votre vote, que l'on clarifie 
les choses et que l'on puisse avancer. 

 
M. Jean-Bernard Wälti: � Tout à l'heure, notre collègue et néanmoins ami a posé une question à 
laquelle, nous semble-t-il, le conseiller d'Etat n'a pas répondu. Il n'a répondu qu'à une partie de la 
question. La partie qui nous intéresse, que nous aurions aussi voulu poser, c'est celle qui 
concerne l'emprise à trois. Nous n'avons pas entendu de réponse. Pourquoi seulement � dit M. 
Claude Borel � 2,4 millions de francs? Est-ce que c'est parce que nous avions de toute manière 
prévu une emprise à trois voies, raison pour laquelle nous ne sommes pas à 2,7 ou 
éventuellement 10 millions de francs? 

 
M. Claude Borel: � M. Jean-Bernard Wälti nous a pris les paroles de la bouche. 

 
M. Jean Walder: � Le Conseil d'Etat n'a pas tout à fait répondu à notre question. Il a dit que la 
Berne fédérale avait accepté les deux extensions trois voies, mais nous croyons savoir que nous 
payons nous-même les 200 mètres de la troisième voie du côté du Val-de-Travers. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
faisons un travail de commission, nous le voulons bien, nous avons tout le temps! Quand on nous 
demande si les 2,4 millions de francs tiennent compte du terrassement à trois voies ou à deux 
voies, nous voulons simplement vous dire que le projet, tel qu'il est maintenant, est admis par 
Berne, que les largeurs de route sont suffisantes, que, à notre connaissance, au lieu d'avoir trois 
fois 3,2 mètres, nous avons deux fois 3,5 mètres. Nous sommes donc un peu plus large sur 
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chaque voie, mais nous avons réduit le gabarit de la chaussée. Nous avons donc quand même 
réduit le terrassement. 

 
Le président: � Nous allons voter l'entrée en matière. 

 
On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est refusée par 68 voix contre 22. 

PROJET DE RESOLUTION 

04.122 
24 février 2004 
Projet de résolution du groupe PopEcoSol 
Salariés de Portescap 

A l'intention des salariés de Portescap à La Chaux-de-Fonds. 

Nous, député-e-s du Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, par cette 
résolution, voulons assurer les employé-e-s de l'entreprise Portescap à La Chaux-de-Fonds et les 
organisations syndicales de notre solidarité et appuyer leur détermination et leur lutte pour 
défendre leurs emplois. 

Nous soutenons les efforts faits pour maintenir l'outil de production, ainsi que les services de 
recherche et administratif de Portescap dans les Montagnes neuchâteloises. 

Nous ne voulons pas céder à la logique actuelle du toujours plus de profits qui met en danger des 
fleurons de l'industrie neuchâteloise et qui conduit à des licenciements inadmissibles qui 
fragilisent des centaines de familles de notre région. 

L'urgence est demandée. 

Signataires: J.-P. Veya, M. Droguett, C. Stähli-Wolf, A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. de la 
Reussille, M. Ebel, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

 
Le président: � Nous sommes en présence de l'amendement des groupes libéral-PPN et radical 
suivant: 

Deuxième paragraphe: 

�, par cette résolution, nous voulons assurer les employé-e-s et les cadres de l'entreprise 
Portescap à La Chaux-de-Fonds de notre solidarité� (Suite inchangée.) 

 
Troisième paragraphe: 

Nous soutenons les efforts faits pour maintenir l'outil de production, ainsi que les services 
de recherche et administratif de Portescap dans les Montagnes neuchâteloises, ainsi que 
pour rendre le canton et la Confédération attractifs sur le plan international. 

 
Dernier paragraphe: supprimé. 

 
Signataires: Ph. Bauer et D. Cottier. 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Nous vous proposons de dire quelques mots sur cette résolution et 
rassurez-vous, nous serons bref. Hier, le Grand Conseil a refusé, par une courte majorité, de 
suspendre ses travaux pour que les élus qui le souhaitaient puissent se rendre à La Chaux-de-
Fonds afin de soutenir le personnel de Portescap qui manifestait, non par manque de solidarité, 
comme le soulignait le député Damien Cottier, mais par crainte de créer un dangereux précédent. 
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L'opposition se manifestait donc sur la forme et pas sur le fond. Par conséquent et afin que le 
Grand Conseil puisse marquer, sur le fond, son soutien aux salariés de Portescap, son inquiétude 
face à une nouvelle dégradation du tissu économique cantonal et surtout sa solidarité envers les 
familles qui risquent d'être gravement malmenées par cette partie de Monopoly qui les dépasse, le 
groupe PopEcoSol vous propose aujourd'hui d'accepter la résolution que nous vous soumettons. 

Nous ne nous faisons pas beaucoup d'illusion sur l'influence pratique et concrète qu'aura cette 
résolution sur celles et ceux qui décideront de délocaliser ou non les emplois de Portescap. De ce 
point de vue, les personnels et les syndicats sont mieux à même de mener ce combat. 
Cependant, si la politique est faite, ou devra en tout cas l'être, de pratique et de logique, elle l'est 
aussi de symbolique. C'est donc sur le fond et symboliquement que nous espérons que le Grand 
Conseil, du moins dans une large majorité, soutiendra notre résolution. 

En ce qui concerne l'amendement, et sans préjuger de la position que prendra individuellement 
chaque membre du groupe, nous pouvons indiquer que nous ne sommes pas naïf et savons que 
pour pouvoir réunir une majorité des deux tiers autour d'une résolution, il est indispensable que le 
texte reflète un consensus minimum, l'objectif étant finalement que cette résolution symbolique � 
comme nous l'avons dit tout à l'heure � soit acceptée. En ce qui nous concerne, nous accepterons 
l'amendement. Nous signalons simplement que les cadres sont aussi des employés et nous 
regrettons particulièrement l'abandon du dernier paragraphe qui, évidemment, est le plus politique 
et par conséquent celui qui pourrait prêter le plus à polémique.  

Pour conclure, nous proposons que cette résolution soit envoyée à la direction de Portescap ainsi 
qu'aux syndicats et associations professionnelles représentant les employés, puisque l'on ne peut 
bien sûr pas l'envoyer individuellement à chaque employé de Portescap.  

 
Le président: � l'amendement proposé est donc accepté, non combattu? Nous avons eu une 
note de M. Laurent Debrot concernant une formulation. Revenez-vous sur cette formulation de 
l'amendement? 

 
M. Laurent Debrot: � C'est juste une question de forme, nous proposons de supprimer le 
deuxième "ainsi que". 

 
Le président: � Il est exigé une majorité qualifiée au deux tiers. Nous demandons aux scrutateurs 
de compter le nombre de personne dans la salle. 

Pendant le comptage, M. Bernard Matthey a levé la main. Il peut donc s'exprimer. 

 
M. Bernard Matthey: � Nous comprenons l'idée d'une résolution, il s'agit d'un combat politique, 
mais nous voulions dire que la mondialisation est un fait et que nous n'y pouvons rien. Si les gens 
qui votent la résolution utilisent un ordinateur, il y a de fortes chances pour qu'ils utilisent une 
souris qui vient de chez Logitech, qui fait fabriquer ses souris à l'étranger. Un jour, M. Daniel 
Borel, qui avait une entreprise qui allait bien, a réalisé que s'il voulait que sa société continue 
d'aller bien, il n'avait qu'une seule solution, c'était de faire fabriquer ses souris à Taiwan. Nous 
tous achetons des souris Logitech fabriquées à Taiwan et nous ne nous en portons pas plus mal 
sans état d'âme. 

Le problème est qu'il faut effectivement parfois transférer des entreprises à l'étranger, mais ils 
vont en bénéficier. Nous en voulons pour preuve que l'Inde est un pays qui se sort gentiment du 
Tiers Monde et que Tourisme Neuchâtelois y fait des campagnes pour faire venir dans le canton 
des touristes, mais qui vont plutôt à Lucerne. Nous essayons de les faire venir à Neuchâtel. Cela 
fait partie d'un grand système d'échanges. Aux Indes, si les gens arrivent à avoir des revenus 
complémentaires, cet argent va sans doute revenir une fois chez nous dans un système de 
grands échanges. 

Nous aimerions encore rappeler que ceux qui déposent cette résolution et qui pleurent des larmes 
sur le malheur des gens sont les mêmes qui ont créé et n'ont pas cessé depuis trente ans, pour 
l'industrie, de péjorer les conditions-cadres de ces industries et de leur créer des difficultés. Cet 
espèce de double langage fait que nous nous abstiendrons de voter sur cette résolution. 
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M. Serge Vuilleumier: � Puisque le débat est ouvert, nous allons donner la position du groupe 
socialiste à propos de cette résolution. Il est bien clair que nous adhérons aux propos tenus par 
M. Jean-Pierre Veya, parce que notre inquiétude est fondée. Nous n'avons pas obtenu ce matin 
de réponse du Conseil d'Etat, parce qu'il n'était pas possible qu'il nous donne une réponse claire 
quant aux licenciements. Une fois de plus, c'est le secteur public qui devra suppléer les erreurs 
commises par le privé, parce qu'il y a quand même eu, dans cette entreprise, un manque de suivi 
et d'information par rapport aux cinq changements de direction. 

Nous sommes donc tous pour soutenir les employés, mais aussi les emplois et nous sommes très 
heureux que les partis de droite se rallier à cette résolution, car nous avons besoin de tous pour 
donner plus de poids à l'économie et au nombre d'emplois de notre canton. 

 
Le président: � M. Bernard Soguel qui n'a pas pu rester dans l'hémicycle pour la suite de la 
session nous fait savoir que le Conseil d'Etat ne prendra pas de position dans ce contexte, parce 
qu'il veut garder une liberté suffisante pour négocier. 

 
M. Philippe Bauer: � Nous avons un peu regretter le tour polémique qu'a pris la discussion. Nous 
avions, et décidément c'est notre jour, nous sommes d'accord, apprécié l'intervention de M. Jean-
Pierre Veya, parce qu'elle visait à soutenir une industrie, le personnel et les cadres d'une 
entreprise. C'est dans ce sens-là que le groupe libéral-PPN a déposé cet amendement. Hier, nous 
nous sommes exprimé et avons refusé de suspendre la séance, estimant qu'à chacun ses tâches.  

Aujourd'hui, par le biais de cette résolution, par le biais du caractère immédiat, le groupe libéral-
PPN est entré en matière. La résolution vise à soutenir le personnel, les cadres, le tissu 
économique de notre canton, l'économie de notre canton, vise à défendre dans une certaine 
mesure les microtechniques dont nous sommes fier, mais telle que nous la voulons, elle n'est pas 
une résolution syndicaliste ou altermondialiste. C'est uniquement dans cette vue-là que le groupe 
libéral-PPN, dans sa majorité, acceptera cette résolution. 

 
M. Damien Cottier: � Le groupe radical a exactement la même position que le groupe libéral-PPN 
sur cette question-là et c'est exactement la raison pour laquelle nous avons proposé cet 
amendement qui modifie le texte, pour éviter d'en faire une résolution altermondialiste, comme 
disait le président du groupe libéral-PPN. 

 
Présents: 95 
Majorité des deux tiers: 63 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de résolution, amendé, est accepté par 70 voix contre 1. 

INTERPELLATIONS 

Le président: � Nous allons maintenant passer aux interpellations, mais nous ne pourrons 
certainement pas toutes les traiter vu l'heure avancée. 

Concernant la réponse à l'interpellation Manuela Surdez 04.103, du 27 janvier 2004, "Répartition 
de la population des requérants d'asile", l'interpellatrice a accepté une réponse pour la prochaine 
session, M. Bernard Soguel devant absolument partir vers midi. 
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Clause d'urgence 

Le président: � Nous devons nous prononcer sur les clauses d'urgence des interpellations du 
groupe socialiste 04.117, du groupe radical 04.120, des groupes radical et libéral-PPN 04.119 et 
Pierre Castella 04.335. Y a-t-il un refus de prendre ces interpellations en urgence? Ce n'est 
pas le cas, l'urgence est acceptée. 

Nous allons donc prendre tout de suite ces interpellations. Les interpellations 04.117 et 04.120 
sont groupées, ainsi que les interpellations 04.119 et 04.335. 

Développements et réponses du Conseil d'Etat 

04.117 
24 février 2004 
Interpellation du groupe socialiste 
Incompétence ou tromperie? 

La publication sur Internet du Vot�info concernant les votations du 28 mars a déclenché une vague 
de réactions au sujet du coût de l�initiative de la Chambre neuchâteloise du commerce et de 
l'industrie "rabais d�impôts pour tous". 

La lecture du texte de l�initiative permet d�affirmer que cette dernière amputera non seulement les 
finances de l�Etat de 70 millions de francs, mais encore celles des communes pour une somme 
équivalente, conduisant à un total de 140 millions de francs de manque à gagner pour les 
collectivités neuchâteloises.  

En effet, l'initiative propose de réduire l'impôt de base mentionné à l'article 40 de la loi fiscale, et 
qui sert de référence aussi bien en matière de fiscalité cantonale que communale, et non à l'article 
3, alinéa 4, de la même loi, qui fixe le coefficient cantonal par rapport à l'impôt de base. 

Cependant, ni l�argumentaire des initiants ni le contre-argumentaire du Conseil d�Etat ne nous 
paraissent suffisamment clairs à ce sujet. 

D�un côté, la Chambre écrit noir sur blanc ne pas toucher les communes. Que ce soit par 
incompétence ou par tromperie, toujours est-il qu�elle persiste à nier l�évidence. Ceci pourrait 
induire en erreur des électrices et électeurs appelés à se prononcer.  

Le groupe socialiste souhaite savoir qui porte, au plan juridique, la responsabilité des propos 
publiés dans le Vot'info comme argumentaire des initiants. 

De l�autre côté, le Conseil d�Etat parle de pertes fiscales de 16 à 70 millions de francs, une 
fourchette plus que large! 

Si nous avons bien compris les explications du Conseil d�Etat relayées par la presse, la facture se 
monterait en fait à 70 millions, et ne pourrait être ramenée à 16 millions que dans le cas où toutes 
les communes augmenteraient à trois reprises les impôts de 4 points sur les personnes 
physiques.  

Le Conseil d�Etat peut-il nous confirmer que cette interprétation de son argumentaire est exacte? 

Si tel est le cas, le groupe socialiste demande au Conseil d�Etat de clarifier les points suivants: 

� N'est-il pas inapproprié de tenir compte d�hypothétiques décisions futures et ne relevant pas du 
canton pour chiffrer le coût d�un projet, et n�aurait-il pas été plus transparent et compréhensible 
de dire clairement que le coût s�élève à 70 millions de francs pour les communes? 

� Si, par malheur, l�initiative devait être acceptée, le Conseil d�Etat pense-t-il que les communes 
imposant aujourd'hui déjà à un taux élevé pourront élever leur coefficient sans risque de 
référendum? 

Signataire: J.-N. Karakash. 

Urgence acceptée le 25 février 2004. 
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M. Jean-Nathanaël Karakash: � L'interpellation qui fait suite à la publication du Vot'info a 
déclenché une polémique quant au coût de l'initiative de la Chambre neuchâteloise du commerce 
et de l'industrie (CNCI) au niveau des communes, le fait de savoir si finalement ces baisses 
d'impôts concernaient le canton et les communes ou uniquement le canton. Pour nous, comme 
nous le disons dans l'interpellation, la lecture du texte de l'initiative nous permet d'affirmer que 
cette dernière amputera non seulement les finances de l'Etat, mais aussi celles des communes, 
pour une somme équivalente. 

Cependant, et c'est justement là la difficulté avec ce Vot'info, nous avons été assez surpris à la 
lecture de son contenu, puisque d'un côté la CNCI, dans son argumentaire, en tant qu'initiant, 
prétend que cette initiative ne touche pas du tout les communes. Cela nous paraît vraiment 
incompatible avec le texte déposé, raison pour laquelle nous demandons quelle peut être la 
responsabilité juridique que peut porter la personne qui porte la responsabilité de ce texte. 

Ce qui nous paraît essentiel, c'est que l'électeur puisse disposer d'une affirmation objective et 
juste par rapport aux objets sur lesquels il est amené à se prononcer. C'est donc vraiment pour 
défendre le droit à l'électeur de savoir. Nous n'allons pas nous étendre indéfiniment, puisque 
l'heure avance, mais l'idée est vraiment de pouvoir éclaircir cela avant la votation du 28 mars 
2004. 

Nous remercions l'ensemble du Grand Conseil d'avoir soutenu la clause d'urgence que nous 
avions demandée. 

D'un côté la CNCI s'obstine à dire que son texte ne touche pas les communes et de l'autre le 
Conseil d'Etat, dans son argumentaire, parle d'une perte fiscale chiffrée entre 16 millions et 70 
millions de francs, ce qui nous semble être une fourchette plus que large. Si nous avons bien 
compris, à travers la presse, les explications données sur cette fourchette, il s'agirait en fait de 16 
millions de francs concernant les personnes morales et 54 millions de francs qui concerneraient 
les personnes physiques, lesquels pourraient être compensés par des hausses de trois fois quatre 
points dans chacune des communes neuchâteloises. 

Comme nous ne sommes pas certain et que nous n'avons pas eu cette information en direct, que 
nous sommes un peu surpris que l'on anticipe d'une certaine manière des décisions qui ne sont 
pas du ressort du canton dans la manière de chiffrer au niveau du Conseil d'Etat le coût de ces 
initiatives pour les collectivités, nous aurions aimé avoir une confirmation de la part du Conseil 
d'Etat, que cette interprétation de son argumentaire est exacte. C'est d'autant plus important que 
le montant en question est significatif pour les communes déjà largement endettées. En effet, 
nombre de communes sont dans de grandes difficultés financières et font face, à l'heure actuelle, 
à des déficits qui ont plutôt tendance à exploser, c'est le cas notamment dans notre région et nous 
sommes bien placé pour le savoir. 

S'il s'avérait qu'il s'agit bien de 70 millions de francs pour les communes, on peut imaginer que 
certaines auraient de la peine à survivre d'elle-même et finiraient par être placées assez 
rapidement sous tutelle. 

Ce sont pour ces raisons, pour que le lecteur puisse bien mesurer les conséquences du choix qu'il 
fera le 28 mars 2004, que nous demandons ces éclaircissements. Nous développons quatre 
questions qui synthétisent pour nous la manière d'éclaircir au mieux les difficultés que nous 
soulevons par rapport à la publication de ce Vot'info. 

� Nous aimerions donc savoir qui porte la responsabilité des propos publiés comme 
argumentaire des initiants au plan juridique. 

� Nous aimerions que le Conseil d'Etat nous confirme l'interprétation que nous avons 
développée. 

� Si cette interprétation devait être confirmée, nous lui demandons s'il lui paraît approprié de 
tenir compte d'hypothétiques décisions futures ne relevant pas de la compétence du canton 
pour chiffrer le coût d'un projet. 

� Dans le cas où l'initiative serait par malheur acceptée, s'il pense que les hausses fiscales de 
trois fois quatre points, qui devraient avoir lieu dans chacune de nos communes, pourraient se 
faire, notamment dans les communes qui ont déjà un taux fiscal élevé, sans risque de 
référendum. 
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04.120 
24 février 2004 
Interpellation du groupe radical 
Initiative de la CNCI: quels coûts pour les communes? 

Nous avons appris que le Conseil d�Etat avait récemment envoyé un courrier aux communes pour 
les informer des conséquences financières de l�initiative de la Chambre neuchâteloise du 
commerce et de l'industrie (CNCI). Si les coûts de l�initiative pour l�Etat sont connus, les coûts 
pour les communes font l�objet d�une controverse. 

Nous posons donc au Conseil d�Etat les questions suivantes: 

� Quel est le coût exact de l�initiative de la CNCI pour les communes? 

� Comment se décompose ce coût (entre diminution de l�imposition des personnes physiques et 
diminution de l�imposition des personnes morales)? 

� Comment le Conseil d�Etat explique-t-il, juridiquement, le coût de l�initiative de la CNCI pour les 
communes? Une seule interprétation du texte de l�initiative est-elle possible ou y a-t-il 
possibilité d�interpréter le texte de plusieurs manières? 

� Y a-t-il eu, entre l�annonce ou le dépôt de l�initiative et aujourd�hui, des modifications légales 
(par exemple de la loi cantonale sur les contributions directes) qui auraient pu indirectement 
modifier les conséquences financières de l�initiative pour les communes? 

� Si tel est le cas, est-il possible d�apporter un correctif, soit par le biais de l�interprétation du 
texte de l�initiative, soit par le biais d�une modification législative ultérieure, pour atténuer les 
conséquences financières pour les communes? 

Les coûts de l�initiative de la CNCI pour les communes sont un élément essentiel, nous attendons 
donc du Conseil d�Etat des réponses claires. Les citoyennes et les citoyens sont en droit de savoir 
clairement les conséquences de leur vote. 

Signataires: R. Comte, B. Zumsteg, J. Tschanz, S. Vogel, W. Haag, D. Cottier, R. Tanner, G. 
Pavillon, C. Schallenberger, P. Sandoz, A. Gerber et J.-B. Wälti. 

Urgence acceptée le 25 février 2004. 

 
M. Raphaël Comte: � Le moins que l'on puisse dire, c'est qu'il ne sera pas facile pour l'électeur de 
s'y retrouver le 28 mars 2004. Trois initiatives populaires, deux contre-projets raisonnables et 
équilibrés, élaborés par un Grand Conseil conscient de ses responsabilités et soucieux de l'intérêt 
général, deux questions subsidiaires, soit au total sept questions qui seront posées à l'électeur. 

Pour ajouter un peu à la difficulté, un Conseil d'Etat qui envoie un courrier aux communes en les 
avertissant des conséquences financières de l'initiative pour les communes � cela nous paraît 
normal �, qui fait une conférence de presse en disant que le coût pour les communes est de 70 
millions de francs, mais qui, parallèlement dans le Vot'info qui sera envoyé dans quelques jours 
aux citoyens, indique un coût de 16 millions à 70 millions de francs pour ces mêmes communes. 

Nous avons donc visiblement un Conseil d'Etat qui donne deux informations différentes, qui s'est 
peut-être rendu compte en cours de route que son interprétation première n'était pas correcte, 
mais le moins que l'on puisse dire, c'est que pour le citoyen il sera difficile de s'y retrouver. 

Nous avons pris connaissance de l'interprétation que fait le parti socialiste du Vot'info et nous 
relevons qu'il fait preuve d'une grande imagination. Lorsque l'on parle d'une fourchette entre 16 
millions et 70 millions de francs, il va de soi que l'on parle des mesures contenues dans l'initiative. 
Si l'on dit, dans le même temps, que les communes peuvent corriger leur coefficient fiscal de 
douze points, alors pourquoi ne pas dire que les communes peuvent augmenter les impôts de 
vingt points et que cela ne coûtera rien aux communes? Cela nous paraît être un argument qui ne 
tient pas la route. 

Nous demandons donc au Conseil d'Etat de clarifier sa position sur le coût pour les communes de 
l'initiative de la CNCI en répondant aux cinq questions que nous avons posées, et notamment de 
bien nous donner l'explication juridique qui le pousse à défendre l'une ou l'autre position, à nous 
dire si l'interprétation qu'il fait est à son avis la seule interprétation possible ou si, parmi les 
juristes, il peut y avoir plusieurs interprétations possibles du texte de l'initiative. 
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Nous souhaitons aussi qu'il réponde à la question de savoir si des modifications légales seraient 
intervenues entre le dépôt ou l'annonce de l'initiative et aujourd'hui, qui feraient que le texte de 
l'initiative aurait pu indirectement être modifié. Nous désirons aussi savoir dans quelle mesure un 
correctif pourrait être apporté au texte de l'initiative pour la suite s'il s'avérait que la volonté des 
initiants aurait pu être par la suite modifiée par des modifications légales intervenues entre le 
dépôt de l'initiative et ce jour. 

Il nous paraît important que le citoyen sache très clairement quelles sont les conséquences de 
son vote. Jusqu'à maintenant, le Conseil d'Etat a donné deux interprétations des conséquences 
financières de l'initiative de la CNCI et nous souhaiterions aujourd'hui qu'il clarifie la situation. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous répondrons d'abord à l'interpellation radicale et ensuite à l'interpellation 
socialiste, parce que c'est dans cet ordre-là qu'elles nous ont été données hier, si vous n'y voyez 
pas d'inconvénient Monsieur le député. Nous vous remercions. 

Nous prendrons dans l'ordre les questions posées. "Initiative de la CNCI: quels coûts pour les 
communes?", questions 1 et 2. Ce que nous allons dire là, c'est ce qui a été dit en conférence de 
presse et c'est ce qui figure dans le Vot'info, que les choses soient claires. 

Le coût de l'initiative de la CNCI pour les communes est au minimum de 16 millions de francs et 
au maximum de 70 millions de francs. Pourquoi 16 millions de francs? M. Jean-Nathanaël 
Karakash l'a relevé, ce montant représente uniquement les effets de la réduction de l'impôt sur le 
bénéfice des sociétés, il ne s'agit donc ici que des personnes morales. 

L'initiative prévoit, rappelons-le, une réduction de l'impôt sur le bénéfice des personnes morales 
de 10% à 7,5%. Le calcul de l'impôt communal sur le bénéfice des personnes morales est fixé à 
l'article 269 de la loi sur les contributions directes (LCdir). Selon cette disposition légale, les taux 
des impôts sur le bénéfice et le capital des personnes morales sont identiques à ceux de l'impôt 
cantonal. Par conséquent, l'application d'un taux fixe de 7,5% est valable autant pour le calcul de 
l'impôt cantonal que communal. 

Pourquoi 70 millions de francs? Si l'on retire les 16 millions de francs dus aux personnes morales, 
il reste 54 millions de francs, qui concernent les personnes physiques. Il s'agit là de l'effet maximal 
de l'initiative, soit la baisse linéaire de 12%. 

Etant donné que le coefficient communal est appliqué à l'impôt de base, l'adoption de l'initiative 
entraînera une réduction de 12% des recettes fiscales des communes, et là soyons très claire, si 
aucune correction n'est apportée au coefficient communal. Afin de compenser cette baisse, les 
communes devraient augmenter leur coefficient de 4% par an pendant trois ans, puisque 
l'initiative prévoit la réduction annuelle de 4% de l'impôt de base en trois étapes. 

Nous récapitulons: 70 millions de francs: 16 millions de francs pour les personnes morales, que 
les communes subiront forcément, 54 millions de francs pour les personnes physiques, si les 
communes ne compensent pas. Si toutes les communes corrigent leur coefficient, la perte pour 
ces dernières se limitera aux 16 millions de francs des personnes morales. 

A la question 3 vous posez une analyse juridique, nous y reviendrons en détail par la suite. 

Question 4: y a-t-il eu, entre l'annonce ou le dépôt de l'initiative et aujourd'hui, des modifications 
légales, par exemple de la loi cantonale sur les contributions directes, qui auraient pus 
indirectement modifier les conséquences financières de l'initiative pour les communes? La 
réponse est simple, non. L'initiative fait référence à la loi sur les contributions directes, du 21 mars 
2000, entrée en vigueur le 1er janvier 2001. 

Question 5: si tel est le cas, est-il possible d'apporter un correctif, soit par le biais de 
l'interprétation du texte de l'initiative, soit par le biais d'une modification législative ultérieure pour 
atténuer les conséquences financières pour les communes? Réponse: il n'est pas possible de 
procéder à une interprétation du texte de l'initiative. S'il est accepté en votation, le nouvel article 
40a sera introduit dans la LCdir et sera soumis aux méthodes d'interprétation usuelles. Par contre, 
il est possible de remédier par une révision législative aux effets auxquels les auteurs de l'initiative 
n'ont pas pensé. 
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Nous revenons donc à l'analyse juridique et vous la livrons en détail, alors accrochez-vous! 
Problématique: le texte de l'initiative prévoit l'introduction d'un nouvel article 40a LCdir, rédigé 
comme suit:  

1L'impôt de base sur le revenu dû par les personnes physiques pour une période fiscale, 
calculé selon le barème de l'article 40 de la LCdir, est diminué de 12% selon les étapes 
suivantes: 
2Dès la première année de l'entrée en vigueur des présentes dispositions, cette diminution 
prend effet pour une première tranche de 4%. 
3Dès la deuxième année, une nouvelle diminution prend effet pour une tranche de 4%. 
4A partir de la troisième année, la diminution prend effet pour la troisième tranche de 4%. 

La question se pose de savoir si et dans quelle mesure cette disposition légale engendre des 
effets sur l'impôt communal sur le revenu des personnes physiques, système actuel. S'agissant 
de l'impôt de base et du coefficient d'impôt pour les personnes physiques, l'article 3 LCdir prévoit 
les dispositions suivantes: 

1Les impôts directs cantonal et communal sur le revenu et la fortune des personnes 
physiques sont déterminés d'après un barème unique de référence (art. 40 et 53). 
2L'impôt ainsi déterminé est l'impôt de base. 
3Le coefficient de l'impôt est un facteur multiplicateur de l'impôt de base. 
4Le Grand Conseil fixe pas voie de décret le coefficient de l'impôt direct cantonal dû par les 
personnes physiques. 
5Le Conseil général fixe par voie réglementaire le coefficient de l'impôt direct communal dû 
par les personnes physiques. 

Pour le calcul de l'impôt de base sur le revenu des personnes physiques, l'article 40 LCdir fixe le 
barème déterminé selon le système progressif par catégories. 

En vertu de l'article 3, alinéa 4, de la LCdir, l'article 285 LCdir a fixé à 1.00 le coefficient de l'impôt 
direct cantonal dû par les personnes physiques pour l'année 2001. A titre transitoire, l'article 
premier du décret, fixant le coefficient d'impôt cantonal direct dû par les personnes physiques, du 
18 mars 2002, fixe ce coefficient à 1.00 dès l'année 2002. 

Le calcul de l'impôt communal dû par les personnes physiques est fixé à l'article 268 LCdir. Selon 
cette disposition légale, nous citons: L'impôt communal sur le revenu et la fortune des personnes 
physiques est calculé conformément au barème unique de référence prévu pour l'impôt cantonal 
sur le revenu et la fortune multiplié par le coefficient d'impôt communal. 

Ainsi, les impôts directs cantonal et communal sur le revenu des personnes physiques sont établis 
selon le système de la progressivité, par tranche, par le biais d'un barème unique de référence. 
L'application du barème détermine dans un premier temps l'impôt de base, qui est ensuite 
multiplié par le coefficient cantonal d'une part, pour déterminer l'impôt direct cantonal sur le revenu 
dû par les personnes physiques, et � accrochez-vous toujours � multiplié par le coefficient 
communal, d'autre part, pour fixer l'impôt direct communal sur le revenu dû par les personnes 
physiques. Au surplus, le commentaire de l'article 3 LCdir, selon le rapport du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil à l'appui d'un projet de loi sur les contributions directes, du 11 août 1999, précise 
que cette disposition fait référence à la méthode de calcul de l'impôt sur le revenu et la fortune des 
personnes physiques, telle qu'elle est décrite dans la loi que le Grand Conseil vient d'adopter le 
23 juin 1999. 

S'agissant de l'instauration d'un barème unique de référence commun à l'Etat et aux communes, 
on peut donc également se référer au rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil à l'appui de 
treize projets de lois et décrets destinés à réaliser les objectifs de la planification financière 1999-
2002, du 26 mai 1999, publié dans le bulletin officiel des délibérations du Grand Conseil. 

Initiative CNCI. Tel qu'il est rédigé, le projet de nouvel article 40a LCdir prévoit une diminution de 
12% de l'impôt de base sur le revenu dû par les personnes physiques, calculé selon le barème de 
l'article 40 LCdir, et auxquels sont ensuite appliqués les coefficients cantonal et communal. Cette 
disposition légale touche ainsi directement au barème de référence, soit à l'impôt de base et non 
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au facteur multiplicateur qu'est le coefficient, contrairement au contre-projet du Grand Conseil, qui 
prévoit une diminution du coefficient de l'impôt cantonal direct dû par les personnes physiques. 

Il en résulte donc une réduction linéaire du barème unique de référence, ce qui implique 
également une réduction de l'impôt communal en vertu de l'article 268 LCdir. 

Impôt sur le bénéfice des personnes morales. Selon l'article 94 LCdir, le calcul de l'impôt cantonal 
sur le bénéfice des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives est déterminé d'après un 
barème selon le système progressif par catégories. Ce barème instaure un taux proportionnel fixé 
de 6% à 10%. Le calcul de l'impôt communal sur le bénéfice des personnes morales est fixé à 
l'article 269 LCdir. Selon cette disposition légale, nous citons: Les taux des impôts sur le bénéfice 
et le capital des personnes morales sont identiques à ceux de l'impôt cantonal. 

L'initiative de la CNCI prévoit la modification suivante de l'article 94 LCdir: 

L'impôt sur le bénéfice des sociétés de capitaux et des sociétés coopératives est de 7,5% 
du bénéfice net (Alinéa unique). 

Ce projet instaure ainsi l'application d'un taux fixe de 7,5% pour le calcul de l'impôt cantonal et 
communal sur le bénéfice des personnes morales.  

Nous pensons, Monsieur Jean-Nathanaël Karakash, au travers de la réponse à l'interpellation du 
groupe radical, avoir largement répondu pour l'essentiel à vos interrogations. Nous nous 
prononcerons donc uniquement sur les particularités de l'interpellation qui est la vôtre. Vous 
souhaitez savoir qui porte, au plan juridique, la responsabilité des propos publiés dans le Vot'info 
comme argumentaire des initiants. 

Les autorités sont tenues de donner une information suffisante et objective sur les objets soumis 
au vote, article 45 de la Constitution neuchâteloise. Dans l'exercice de cette compétence, les 
autorités ont pour pratique d'inviter les initiants à rédiger leur argumentaire, qui est ensuite repris 
tel quel dans le Vot'info. Cette pratique permet aux initiants de faire valoir leurs arguments sans 
que ceux-ci soient déformés. Les initiants assument la responsabilité des arguments dont ils sont 
les auteurs. 

Il faut relever qu'il n'existe pas de base légale qui donnerait un cadre et fixerait les conditions dans 
lesquelles le Conseil d'Etat serait habilité à intervenir, à rejeter ou modifier l'argumentaire proposé 
par les initiants. 

Le groupe socialiste pose la question suivante au Conseil d'Etat: N'est-il pas inapproprié de tenir 
compte d'hypothétiques décisions futures et ne relevant pas du canton pour chiffrer le coût d'un 
projet et n'aurait-il pas été plus transparent et compréhensible de dire clairement que le coût 
s'élève à 70 millions de francs pour les communes? Bien, la question est un peu tarabiscotée! Si 
nous avons bien compris, il est demandé si nous n'aurions pas simplement dû dire que le coût 
s'élève à 70 millions de francs pour les communes. Non, cela n'aurait pas été correct. 

Pour les personnes morales, la situation est claire, la réduction s'applique de facto aux 
communes, sans possibilité de compensation. Pour les personnes physiques, par contre, la 
réduction peut être compensée par modification du coefficient communal. Les communes ont 
donc une marge de man�uvre, qu'elles utilisent pleinement, puisque les modifications des 
coefficients fiscaux communaux sont assez fréquentes. 

Deuxième et dernière question du groupe socialiste: Si par malheur l'initiative devait être 
acceptée, le Conseil d'Etat pense-t-il que les communes imposant aujourd'hui déjà un taux élevé 
pourraient élever leur coefficient sans risque de référendum? Nous ne croyons pas, Monsieur 
Jean-Nathanaël Karakash, qu'il appartienne au Conseil d'Etat de prendre position à ce sujet. 

Toujours dans ce contexte � initiative de la CNCI �, permettez-nous de faire quelques remarques. 
Il est reproché au Conseil d'Etat, et à la cheffe des finances en particulier, à l'administration 
cantonale et probablement à la commission fiscalité et politique familiale, d'avoir découvert, après 
quatre ans de procédures, que l'initiative "Pour une réduction des impôts pour tous" aurait une 
incidence sur la taxation au niveau communal. 

Mesdames et Messieurs les députés, nous nous voyons dans l'obligation de le dire, cela est faux. 
Dans le rapport du Conseil d'Etat 03.001, du 27 novembre 2002, "Fiscalité et politique familiale" 
adressé au Grand Conseil, il est mentionné � en page 15 �, nous citons: 

L'initiative "Pour une réduction des impôts pour tous" pose différents problèmes: 



2620 
Séance du 25 février 2004 

-� Son coût est insupportable pour les finances de l'Etat (69 millions de francs pour le 
canton) � et des communes (pour un montant à peu près équivalent).  

Vous allez nous dire que l'on aurait pu être un peu plus précis, certes, mais nous tenons à vous 
rappeler que le Conseil d'Etat proposait, et propose encore, le rejet de toutes les initiatives. Nous 
n'avons dès lors pas lancé d'étude approfondie de chaque initiative. A titre d'exemple, nous 
n'avons pas non plus rédigé un projet de loi à même de répondre à l'initiative socialiste sur la 
contribution éducative. Il est donc faux de dire que nous avons découvert cela il y a deux 
semaines. Il se trouve, et quelque part c'est assez logique, que ce sujet, qui n'intéressait 
visiblement personne jusqu'à présent, � la commission fiscalité et politique familiale, à titre 
d'exemple, ne s'en est jamais préoccupé, cela ne figure pas dans les procès-verbaux, vous 
pouvez aller voir �, est venu sur la table au moment où l'on s'approche de la votation populaire et 
où l'on ouvre pleinement le débat. Le débat est ouvert!  

 
Le président: � Nous demandons maintenant aux interpellateurs de nous dire ce qu'ils en pensent, 
tout d'abord à l'interpellateur de l'interpellation "incompétence ou tromperie?". 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: � Nous remercions le Conseil d'Etat pour ces réponses. Comme 
l'interpellateur radical, nous estimons également que notre interprétation est apparemment avérée 
être celle du Conseil d'Etat sur la manière d'obtenir cette fourchette entre 16 millions et 70 millions 
de francs. Tout comme le rapporteur radical, nous pensons que ce n'est pas une manière 
appropriée de faire de l'information et nous regrettons qu'il n'ait pas été dit clairement que cette 
initiative coûtera 70 millions de francs aux communes faute de mesures correctrices de la part des 
communes, noir sur blanc. 

 
M. Raphaël Comte: � Nous remercions le Conseil d'Etat de ces réponses et nous répondrons 
essentiellement sur le dernier argument de la cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales, qui disait que la commission fiscalité et politique familiale ne s'était pas rendu compte de 
cette question-là. Nous devons dire que ce n'est pas correct. Il est vrai que dans le rapport nous 
n'avons pas traité des coûts de l'initiative, parce que notre rapport traitait uniquement des contre-
projets. Mais dans les contre-projets, nous avons mentionné les coûts pour les communes, 
notamment pour tout ce qui est fiscalité sur les personnes morales et physiques. 

Vous avez mentionné le fait que dans le contre-projet du Grand Conseil nous avons fait la 
distinction entre la loi sur les contributions directes et le décret, ce que ne fait pas l'initiative de la 
CNCI, ce qui peut expliquer l'interprétation que vous avez, mais nous tenons à mentionner le fait 
que lorsque nous nous étions exprimé ici en plénum sur les coûts de l'initiative pour les 
communes, nous avions parlé d'un chiffre de 16 millions de francs avéré et que l'interprétation 
divergeait et pouvait être contestable et contestée. Elle sera encore contestée pour ce qui est des 
personnes physiques. 

Nous considérons, au vu de ce qui s'est dit aujourd'hui, que l'interprétation restera contestée 
jusqu'aux votations, voire même après. Nous aurons peut-être l'occasion d'en reparler après les 
votations. 

 
Le président: � Les réponses ont donc été données et vous avez pu donner votre sentiment. Nous 
passons maintenant aux interpellations 04.119 et 04.335. 

 
04.119 
24 février 2004 
Interpellation des groupes radical et libéral-PPN 
Violation caractérisée de la séparation des pouvoirs 

Le 28 mars 2004, les citoyens neuchâtelois se rendront aux urnes pour se prononcer sur trois 
initiatives populaires en matière de politique fiscale et familiale et sur les deux contre-projets 
directs du Grand Conseil. Le Conseil d'Etat, dans sa brochure d'information, publie un plaidoyer 
contre ces projets, y compris contre ceux du Grand Conseil. Lundi 23 février 2004, il a également 
publié un communiqué de presse dans lequel il prend position sans ambiguïté aucune contre la 
position du Grand Conseil. L'attitude du gouvernement porte une grave atteinte à la séparation 
des pouvoirs et à la prééminence du Grand Conseil telle qu'elle est prévue par la Constitution.  
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Avant toute votation, les citoyens doivent être informés sur les objets soumis au scrutin et sur la 
position des autorités et des acteurs politiques. Dans la brochure Vot'info, financée par les deniers 
publics et publiée à l'occasion du scrutin du 28 mars 2004, le Conseil d'Etat ne fait pas 
d'information, il publie un pamphlet, à tel point qu'il aurait pu rebaptiser ce document Vot'intox!  

Dans l'idéal, le Conseil d'Etat, qui ne partage pas l'avis du Grand Conseil sur plusieurs points, 
aurait dû avoir l'élégance de s'abstenir d'exprimer son opposition, qui était par ailleurs déjà 
largement connue. On aurait toutefois pu admettre qu'il fasse connaître son avis, mais avec 
nuance et avec le minimum de réserve que doit inspirer le respect des institutions. En 
l'occurrence, il fait bien plus: le gouvernement publie un pamphlet qui précise, à chaque page, son 
opposition à tous les objets et les raisons de celle-ci. 

Dans le même temps, s'il résume la manière dont le Grand Conseil a conçu ses contre-projets, le 
Conseil d'Etat n'accorde aucune place à l'argumentation développée par la majorité du parlement 
qui explique les raisons politiques pour lesquelles elle est convaincue qu'il est indispensable de 
procéder à une baisse générale de la fiscalité et de baisses ciblées sur les classes moyennes et 
les familles. Il passe donc sous silence les objectifs politiques du parlement au profit d'un simple 
rappel technique des dispositions votées. 

Par cette attitude, le Conseil d'Etat contrevient gravement à l'ordre institutionnel et à la séparation 
des pouvoirs. La Constitution neuchâteloise prévoit en effet la prééminence du parlement sur le 
gouvernement, notamment en ses articles 46, 59 et 68. La commission "Constitution" le notait 
d'ailleurs dans son rapport du 22 novembre 1999 (00.009, p. 72), en notant: 

La commission s'est demandé s'il ne convenait pas de marquer, par une phrase, la 
supériorité juridique du Grand Conseil sur le Conseil d'Etat (�). Elle y a finalement renoncé 
(�). Il lui est apparu que cette supériorité ressort suffisamment des dispositions spéciales 
sur les compétences respectives du parlement (art. 55 et ss.) et du gouvernement (art. 68 
et ss.), ainsi que du chapitre sur les rapports entre les deux autorités (art. 79 et ss). 

C'est en effet au Grand Conseil qu'il appartient de fixer les grandes lignes de la politique 
cantonale et au Conseil d'Etat de les appliquer. Or, dans le cas d'espèce, le gouvernement utilise 
tous les moyens pour combattre devant la population une décision légitimement prise par le Grand 
Conseil et qui était objet de sa compétence propre. Cette confusion des rôles et des pouvoirs n'est 
pas acceptable à nos yeux. En outre le gouvernement transforme une brochure d'information aux 
électeurs en un pamphlet politique, ce qui contrevient à l'article 45 de la Constitution qui prévoit: 
"Avant les votes populaires, les autorités donnent une information suffisante et objective sur les 
objets qui y sont soumis". Le terme "autorité" implique à nos yeux également le Grand Conseil.  

Devant cette violation grave et délibérée de l'ordre constitutionnel, cet outrage aux relations entre 
les institutions et cette déloyauté envers le parlement, les groupes libéral-PPN et radical somment 
le Conseil d'Etat de s'expliquer, de s'excuser et de "faire cesser le délit" en renonçant à tout 
engagement dans le reste de la campagne de votation.  

Signataires: D. Cottier, J.-C. Baudoin, Ph. Bauer, T. Humair, M. Schafroth, W. Geiser et J.-B. 
Wälti. 

Urgence acceptée le 25 février 2004. 

Amendement des groupes radical et libéral-PPN 

Dernière ligne: 

� les groupes libéral-PPN et radical prient le Conseil d'Etat de s'expliquer et lui demandent de 
renoncer à tout engagement dans le reste de la campagne de votation. 

Signataires: D. Cottier, J.-C. Baudoin, Ph. Bauer, J.-B. Wälti et T. Humair. 

 
M. Daniel Schürch: � Nous sommes désolé, mais l'interpellation des groupes radical et libéral-
PPN 04.119, du 24 février 2004, "Violation caractérisée de la séparation des pouvoirs" est 
amendée. Toutefois, l'article 69 de la loi d'organisation du Grand Conseil ne prévoit pas que l'on 
puisse amender les interpellations. Cela pose une première question. 
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Deuxièmement, l'interpellation est une demande d'explications motivée par écrit au Conseil d'Etat 
sur n'importe quel objet ressortissant à la politique ou à l'administration communale. Si nous 
prenons le dernier paragraphe de cette interpellation, nous avons deux groupes politiques qui 
demandent expressément au Conseil d'Etat de s'excuser. En fin de compte, il nous semble qu'ils 
sortent de ce que l'on pourrait admettre dans une interpellation. 

 
Le président: � Vous contestez donc la valeur de cette interpellation. 

 
M. Daniel Schürch: � En tout cas le dernier paragraphe et l'amendement. 

 
M. Damien Cottier: � Le Grand Conseil ne peut jamais défendre son contre-projet et nous 
aimerions lui supprimer encore une occasion de le faire! Nous sommes un peu surpris par cette 
intervention.  

Si vous estimez que l'on ne peut pas amender cette interpellation, nous retirerons notre 
amendement. Personnellement nous le regrettons. Il semble que quand quelqu'un dépose un 
texte, il peut lui-même le modifier. Nous pensons que le contenu de l'interpellation porte 
manifestement sur un objet important de politique cantonale. La forme est donc respectée. 

 
Le président: � Nous vous proposons une interruption de séance de cinq minutes, puisqu'il faut 
décider de cette affaire-là. Le bureau est prié de nous rejoindre. 

(Interruption de séance.) 

 
Le président: � Vous pouvez reprendre place, nous avons trouvé une solution de gestion à 
l'interpellation. Le bureau vous propose de considérer une nouvelle interpellation qui tienne 
compte des remarques faites dans ce que nous avons appelé tout à l'heure l'amendement. Donc, 
c'est une nouvelle interpellation faite par l'auteur de l'interpellation. 

Y a-t-il des oppositions à cette considération? Si ce n'est pas le cas, nous demandons à 
l'interpellateur de venir développer son interpellation à la tribune. 

 
M. Damien Cottier: � Nous allons développer cette nouvelle interpellation. La nature qui, comme 
chacun le sait, est bien faite tend toujours vers l'équilibre. C'est ce que nous allons tenter de faire 
aujourd'hui, nous allons tenter de rééquilibrer cette interpellation. 

Le ton du texte qui a été déposé ce matin est vif, très vif, trop vif. Nous devons vous dire que la 
majorité des députés radicaux ne partagent pas le ton de l'interpellation qui a été préparée par un 
petit nombre d'entre eux. Ils estiment que les propos tenus sont excessifs et ils ont probablement 
raison. Disons-le tout net, si ce ton a pu blesser ou choquer d'aucuns, en particulier le 
gouvernement, nous nous excusons, car tel n'était pas notre but. C'est la raison de cet 
amendement ou de cette nouvelle interpellation avec cette nouvelle formulation des conclusions. 

On pourra alors nous dire que ce ton est excessif et que tout ce qui est excessif est insignifiant. 
Eh bien non, Monsieur le président, nous estimons que la préoccupation relevée dans cette 
interpellation par les groupes libéral-PPN et radical n'est pas insignifiante. Et si nous modérons 
aujourd'hui le ton, cela n'enlève rien au fond. Là, nous sommes unanimes, aux groupes radical et 
libéral-PPN, pour estimer que le Conseil d'Etat exagère, mais qu'il exagère vraiment, et c'est la 
raison de ce coup de poing sur la table. Parfois on se passionne pour des sujets, et il y a de quoi 
se passionner pour cette votation du 28 mars 2004, et nous donnons un coup de poing sur la 
table. C'est ce qu'ont voulu faire les groupes radical et libéral-PPN avec cette interpellation. Après, 
nous pouvons revenir au calme et discuter entre gens civilisés. 

Nous pouvons comprendre que le Conseil d'Etat ne soit pas d'accord avec le Grand Conseil, ce 
n'est ni une première ni une dernière, mais nous ne pouvons pas comprendre qu'il fasse 
pareillement étalage de sa divergence, en employant tous les moyens, ou presque, pour faire 
valoir son point de vue. Ce n'est manifestement pas acceptable. Certes, d'aucuns diront que ce 
qui importe dans cette votation c'est le fond et ils auront raison. Il faut argumenter sur le fond des 
projets, mais nous ne pouvons pas oublier deux éléments. 
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Premier élément: pour informer, il faut des moyens. Le Conseil d'Etat s'est approprié un de ces 
moyens: la brochure Vot'info, pour y décrire son opinion presque à chaque page. Certes il évoque 
le contre-projet du Grand Conseil, il le détaille sur la forme, mais pas un mot sur le fond, pas un 
mot sur cette volonté forte, réelle, répétée, du Grand Conseil de baisser l'impôt pour tous, et en 
particulier pour les familles, et en particulier pour la classe moyenne, et en particulier pour les 
entreprises. Pas un mot sur cette volonté forte et répétée du Grand Conseil d'augmenter par le 
biais d'une baisse fiscale l'attractivité du canton. Pas un mot sur cette volonté d'avoir un contre-
projet global, en deux parties certes, mais global, qui permet de faire la synthèse de demandes 
contradictoires figurant dans quatre initiatives. 

Le Grand Conseil n'a pas pu voir ce document, ce Vot'info, préparé par le Conseil d'Etat, où le 
gouvernement résume un avis avec lequel il n'est pas d'accord. Le Grand Conseil n'a donc plus 
de moyen d'informer la population comme il l'entend. Nous estimons que de faire part du point de 
vue de législatif à la population avant une votation importante est important dans le débat 
démocratique. 

Le deuxième élément à ne pas oublier � M. Raphaël Comte l'a rappelé tout à l'heure �, c'est que 
cette votation est compliquée. Les citoyens devront répondre à sept questions et ils ont besoin 
d'informations les plus objectives possibles. Il suffit d'aller dans la rue et de discuter avec les gens 
pour se rendre compte que les citoyens ont besoin de plus d'informations, qu'ils ne connaissent 
pas les contre-projets du Grand Conseil et qu'ils ont de la peine à comprendre les questions qui 
leur sont posées. 

De deux choses l'une, ou le Conseil d'Etat faisait étalage de la volonté politique du Grand Conseil 
et en regard il pouvait mettre son avis et sa propre volonté politique, ou il se contentait d'une 
information purement factuelle, sans prendre position. Aucun intermédiaire n'est possible, mais ce 
n'est pas ce qu'a fait le Conseil d'Etat et c'est cela que nous lui reprochons aujourd'hui. C'est 
inélégant et ce n'est pas loyal envers le Grand Conseil, et ce n'est pas conforme aux institutions. 
C'est choquant, parce que quel que soit le mode d'élection des autorités, quel que soit leur 
pouvoir réel, il existe un document � qui n'est pas si vieux que cela �, qui s'appelle la Constitution 
cantonale. Ce document prévoit la supériorité du Grand Conseil. 

Nous citons le président du Conseil d'Etat le 29 janvier 2003, M. Pierre Hirschy: "Nous n'allons 
pas nous livrer ici à une exégèse constitutionnelle qui serait hors de propos, car personne ne 
conteste, dans toute démocratie qui mérite son nom, que le dernier mot revient au parlement en 
matière décisionnelle, puisque c'est lui qui vote les lois." 

Le Conseil d'Etat court-circuite cet équilibre des institutions. De ce fait, il déséquilibre une 
campagne de votation et rend l'information peu objective, ce qui est problématique. 

 
Le président: � Monsieur Damien Cottier, nous vous demandons d'accélérer. 

 
M. Damien Cottier: � C'est la raison de ce coup de gueule des groupes radical et libéral-PPN. Il 
faut régler ce problème institutionnel grave et nous prions avec force le Conseil d'Etat de changer 
d'attitude dans la suite de cette campagne et de cesser de combattre publiquement, parfois avec 
des mots choquants, le contre-projet du Grand Conseil. Nous croyons que le Grand Conseil, et 
c'est notre conclusion, tient compte de l'intérêt général dans son contre-projet. Nous croyons que 
la population mérite de le savoir. 

 
04.335 
24 février 2004 
Interpellation Pierre Castella (primitivement déposée sous forme de question) 
Votations: où est la cohérence? 

Janvier 2004: campagne sur "la gratuité des bus au Locle". 

Sur le fascicule informant les votants, le Conseil communal désire manifester clairement son 
opposition. Afin de faire les choses correctement, il se renseigne auprès du canton. La 
chancellerie d'Etat répond que "la brochure devrait contenir la position politique du Conseil 
général, celle du Conseil communal et celle des référendaires, ceci de manière équitable". Sur ce, 
le Conseil communal renonce à donner son mot d'ordre dans le fascicule. 
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Février 2004: campagne pour la votation cantonale du 28 mars. Dans le fascicule d'information 
Vot'info, le Conseil d'Etat manifeste sa franche opposition aux trois initiatives et au contre-projet 
du Grand Conseil et n'hésite pas à donner clairement ses mots d'ordre! 

Est-ce un nouvel épisode du "Fais comme je dis et pas comme je fais!"? 

De plus, le Grand Conseil, par son bureau ou par le bureau de la commission "fiscalité et politique 
familiale", n'a pas été consulté avant la sortie du Vot'info, alors qu'il était directement partie 
prenante, notamment avec son contre-projet. 

Où est la cohérence? 

Cosignataires: L. Amez-Droz, Ch. Häsler, Ph. Bauer, E. Bernoulli et T. Humair. 

Urgence acceptée le 25 février 2004. 

 
M. Pierre Castella: � Nous remercions encore les personnes présentes et nous essayerons de ne 
pas dépasser les cinq minutes. 

Vous avez donc lu la question transformée en interpellation et le but était qu'une brochure 
d'information devait refléter les positions politiques de toutes les parties, et ceci de manière 
équitable. Si l'on regarde dans le dictionnaire ce qui signifie équitable, c'est conforme aux règles 
de l'équité. On se réfère donc à équité et l'équité est la vertu de celui qui possède un sens naturel 
de la justice, respecte les droits de chacun; impartialité. Nous ne vous ferons pas l'affront de vous 
dire ce qu'est la justice, avec tous les juristes qu'il y a dans la salle, nous avons même un ancien 
procureur. 

Concernant la forme, nous avons l'impression que le Grand Conseil est souvent utilisé comme 
alibi pour le Conseil d'Etat. Quand les dépenses augmentent, c'est la faute du Grand Conseil qui 
accepte les rapports du Conseil d'Etat. Quand le Conseil d'Etat ne veut pas baisser les impôts 
cantonaux pour s'approcher de la moyenne nationale, le contre-projet du Grand Conseil est 
descendu en flamme et l'on s'appuie sur une forte minorité du Grand Conseil. 

Sur le fond, le Conseil d'Etat, comme il vient de le dire, doit nous donner une information 
suffisante et objective. Nous pensons qu'avec le Vot'info nous n'avons pas atteint ce but. Nous 
pensons même qu'avant de sortir le fascicule Vot'info, si le Conseil d'Etat avait consulté le bureau 
du Grand Conseil ou le bureau de la commission fiscalité et politique familiale, certaines 
inexactitudes et certains oublis auraient pu être corrigés. Ainsi, par exemple, l'initiative entraînerait 
une perte de recettes de l'ordre de 16 millions à 70 millions de francs pour les communes et nous 
en avons parlé tout à l'heure, mais la CNCI n'a jamais voulu baisser les impôts communaux. C'est 
donc une erreur. 

Le but de l'initiative est d'attirer des contribuables et des entreprises dans le canton et d'améliorer 
le classement du canton de Neuchâtel par rapport aux autres cantons. Depuis le lancement de 
l'initiative, il a seulement été question de baisser les impôts cantonaux. 

Souvent, quand on parle de loi, on parle de respecter l'esprit de la loi. Ici, c'est la même chose. Il 
est donc important de respecter l'esprit d'initiative. Il y a effectivement un problème avec 
l'imposition des personnes morales, qui a une influence bien involontaire de 16 millions de francs 
sur les communes. Par contre, pour l'imposition des personnes physiques, pour nous il n'y a 
absolument pas de problème et cela nous semble en désaccord avec le Conseil d'Etat, puisque 
dans l'initiative il est dit que l'impôt de base sur le revenu dû par les personnes physiques, calculé 
selon le barème, est diminué de 12% par étape. Il suffirait donc de baisser trois fois de quatre 
points l'impôt cantonal sans toucher l'impôt communal. 

L'initiative de la CNCI ne touche pas le barème fiscal, les coefficients communaux se calculent à 
partir du barème. Nous prenons ici comme exemple la question Raphaël Comte 03.369, du 5 
novembre 2003, "Désenchevêtrement des tâches: quelles conséquences pour l'impôt communal 
?". Dans la réponse écrite, il est dit par le Conseil d'Etat qu'en cas de transferts de ressources la 
réalisation du deuxième volet du désenchevêtrement nécessitera l'augmentation de l'impôt direct 
cantonal et la réduction de la fiscalité communale. Le désenchevêtrement se traduirait par une 
hausse de trente points pour l'Etat et, dans la logique d'une adaptation simultanée et symétrique, 
que les communes verraient leur fiscalité allégée de trente points. A nulle part nous n'avons parlé 
du coefficient cantonal. Si l'on regard l'article 268 LCdir, il est bien dit que l'impôt communal sur le 
revenu et la fortune des personnes physiques est calculé conformément au barème unique de 
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référence prévu pour l'impôt cantonal sur le revenu et la fortune multiplié par le coefficient de 
l'impôt communal. 

D'après l'interprétation du Conseil d'Etat et du service juridique, on pourra peut-être trouver une 
solution avec une révision législative, puisque vous avez indiqué que c'était tout à fait possible. 

Nous demandons, si l'initiative est acceptée, que dans l'application les buts véritables de l'initiative 
soient respectés et non pas les buts faussement supposés. Du contre-projet, nous en avons parlé 
tout à l'heure, mais nous demandons simplement qu'une information objective soit donnée aux 
citoyens afin qu'ils sachent clairement les conséquences des votations cantonales du 28 mars 
2004. 

Ainsi, quand on parle de l'influence pour l'économie privée de quelques dizaines de millions de 
francs, ce n'est pas juste, parce que si l'on part de 300 à 500 francs de contribution éducative par 
enfant ou par jeune en formation, multiplié par douze � en se basant sur 40.000 enfants ou jeunes 
en formation �, on arrive une fourchette de 144 millions à 240 millions de francs. Si l'on enlève les 
20 millions à 100 millions de francs pour l'Etat, cela nous amène une fourchette pour l'économie 
de coût de 124 millions à 144 millions de francs. 

 
Le président: � Monsieur Pierre Castella, vous avez pris le temps nécessaire. Nous espérons que 
vous n'en avez pas encore pour trop long. 

 
M. Pierre Castella: � Pour nous, le citoyen est en droit de recevoir une information complète et 
impartiale sur les incidences de la votation cantonale du 28 mars 2004. Le fascicule ne répond 
malheureusement pas à ce droit. Le citoyen doit savoir quelles sont les incidences précises pour 
l'Etat, pour l'économie publique et privée et pour le citoyen lui-même. Nous avons deux questions. 

� Comment est-ce que le Conseil d'Etat pense maintenant corriger les inexactitudes et oublis du 
fascicule Vot'info? 

� Comment est-ce que le Conseil d'Etat pense maintenant retrouver une certaine cohérence en 
présentant de manière équitable les positions de chacune des parties? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Voilà donc qu'une querelle éclate à propos de ce Vot'info! Cette édition a pourtant 
été réalisée selon la même systématique que celle utilisée depuis que cette information officielle, 
de la responsabilité du Conseil d'Etat et qu'il n'entend pas déléguer, existe, c'est-à-dire depuis 
1990. Depuis quatorze ans, ces informations n'ont fait l'objet d'aucune contestation. 

Cette publication a pour objectif non pas d'être une addition de positions politiques contradictoires, 
mais avant tout de tenter de rendre compréhensibles les enjeux souvent compliqués et difficiles à 
comprendre pour le citoyen. La preuve: si l'on retransmettait en direct les explications techniques 
fiscales données par notre collègue tout à l'heure, ou ce que M. Pierre Castella a dit sur le même 
objet. Si l'on n'est pas fiscaliste, on perd assez vite pied. Il faut donc que l'on puisse vulgariser une 
matière complexe avec des questions à double tiroir. Ce n'est pas facile, mais c'est le métier des 
gens de la communication auxquels nous avons recourus.  

Cette publication tente de situer le contexte de l'objet soumis à votation et de résumer les diverses 
prises de position, initiants ou référendaires d'une part, autorités d'autre part. Pour que les 
autorités ne soient pas accusées de déformer dans ses explications le point de vue des initiants 
ou des référendaires, ceux-ci peuvent s'exprimer en toute liberté au sein de la publication. En 
l'occurrence, le seul élément nouveau dans ce Vot'info a été la divergence de positions sur deux 
des trois objets entre le Grand Conseil et le Conseil d'Etat. 

Après consultation bien sûr des juristes de la couronne, il est apparu que rien ne s'opposait à ce 
que le Vot'info ne reflète pas seulement les recommandations du Grand Conseil, mais encore la 
position du Conseil d'Etat, jusqu'à preuve du contraire autorité élue par le peuple au même titre 
que le Grand Conseil et qui, en plus, a la charge, selon la Constitution, de conduire la politique du 
canton. 

Une information qui aurait ignoré la prise de position de l'exécutif cantonal n'aurait pas été 
objective parce qu'elle aurait été incomplète. Dès lors, dans ce document, les trois positions ont 
été exposées, ainsi que des synthèses, divers éléments d'appréciation factuelle et des 
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renseignements concernant les opérations de vote, comme le veut une formule valable depuis 
quatorze ans, nous l'avons dit tout à l'heure. 

Y a-t-il flagrant déséquilibre dans cette présentation? Ce n'est pas l'avis du Conseil d'Etat. Du 
point de vue du volume, nous constatons que les synthèses et informations diverses occupent 
onze pages sur vingt-quatre. L'opinion des initiants, rédigée par eux, est reflétée sur sept pages, 
prise de position plus textes des initiatives. Sept pages pour les initiants, position du Grand 
Conseil résumée sur quatre pages et celle du Conseil d'Etat en occupe deux. 

Les synthèses ne nous paraissent pas non plus déséquilibrées en faveur du Conseil d'Etat. Si l'on 
veut aller dans le détail � en page 2 �, les mots d'ordre figurent sur quatorze lignes en faveur du 
Grand Conseil, contre trois lignes pour le Conseil d'Etat. En dernière page, un bref tableau met 
sur le même pied Grand Conseil et Conseil d'Etat. 

Nous voulons bien que la campagne engagée sur ce scrutin capital exacerbe certaines 
sensibilités. Pour autant, nous ne saurions admettre que l'on qualifie le Vot'info de pamphlet. Ou 
alors, il faudrait le démontrer, ce qui n'a pas été le cas jusqu'à présent. Pour ce qui est du texte à 
proprement parlé, aucune contrevérité, aucune inexactitude grave, aucune erreur manifeste ne 
nous ont été présentées. Ainsi, lorsque l'interpellation accuse le Conseil d'Etat d'avoir passé sous 
silence l'argumentation du Grand Conseil pour défendre ces contre-projets, nous renvoyons ces 
auteurs aux pages sept et quatorze du document. 

Enfin, le reproche d'avoir gravement contrevenu à l'ordre constitutionnel nous paraît à la fois sans 
fondement et ridicule, le Conseil d'Etat ayant en l'occurrence simplement respecté la Constitution, 
qui, à son article 45, stipule qu'avant les votes populaires les autorités donnent l'information 
suffisante et objective sur les objets qui sont soumis. Il respecte également la loi sur les droits 
politiques, qui précise, à son article 112, que le Conseil d'Etat assure à l'initiative et, le cas 
échéant, au contre-projet une publicité objective suffisante et que l'avis du comité d'initiative doit 
être exposé. C'est exactement ce que nous avons respecté. Evidemment que si les initiants ont 
mal rédigé leur texte, ce n'est pas de notre faute, nous ne sommes pas les senseurs du comité 
d'initiative! 

On vient alors nous dire que l'on devrait dire que l'intention première des initiants n'était que de 
toucher l'impôt cantonal. Nous voulons bien l'admettre, mettre au bénéfice de la bonne foi ceux 
qui ont rédigé ce texte, qu'ils ne voulaient pas toucher la fiscalité communale, mais 
malheureusement cela la touche. Est-ce une raison pour qu'on le taise au nom de l'objectivité? 
Poser la question c'est y répondre. 

Solliciter l'avis du Grand Conseil ou du Bureau! Nous aurions bien aimé voir la séance du bureau 
où l'on aurait débattu d'un texte donnant l'avis du Grand Conseil! Le Conseil d'Etat l'a fait de 
manière honnête et objective. Il estime n'avoir absolument rien à se reprocher. 

Allons-nous corriger quelque chose? Nous n'allons rien corriger du tout. D'abord ce serait trop 
tard, c'est déjà sous enveloppe! 

Est-ce que nous nous engagerons dans la campagne? Nous l'avons dit en réponse à une 
question de M. Philippe Bauer lors de la dernière session, nous ne ferons pas une campagne 
active qui impliquerait des dépenses pour le contribuable, mais nous ne manquerons pas de nous 
exprimer chaque fois que nous en avons l'occasion. 

Le Conseil d'Etat n'est pas une collection d'ectoplasmes, il ne va pas rester inerte et on ne va pas 
le bâillonner. Ce n'est en tout cas pas le Grand Conseil qui bâillonnera le Conseil d'Etat, faites-
nous confiance! (Rires.) 

Ceci dit, nous observons que dans d'autres cantons les exécutifs s'engagent beaucoup plus que 
nous. A Zurich, le Conseil d'Etat zurichois incorpore � et nous croyons qu'il y a deux UDC dedans 
� est membre du comité national contre le paquet fiscal de la Confédération, sur lequel on votera 
le 16 mai 2004, en contradiction avec la majorité du Grand Conseil zurichois. Cela fait aussi jaser 
à Zurich. Nous faisons observer que nous n'avons pas franchi ce pas et que nous avons décidé 
de ne pas nous mettre dans un comité ou de nous manifester publiquement et bruyamment contre 
le paquet fiscal. 

Vous ne pouvez quand même pas empêcher un responsable du gouvernement, lorsqu'il a 
l'occasion de s'adresser à droite, à gauche ou ailleurs, à un certain public, de rappeler ce qui lui 
paraît essentiel pour le destin de la République! C'est donc un mauvais procès que l'on nous fait. 
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D'un autre côté, cela nous flatte, parce que cela voudrait dire que le Conseil d'Etat a encore un 
peu d'influence. Disons qu'il y avait longtemps qu'on ne nous l'avait plus dit! (Rires.) 

Nous trouvons que cette crispation est regrettable. Les interpellateurs ont retiré la conclusion du 
premier jet, heureusement, parce que ce n'était franchement pas digne d'un tel débat. 

 
Le président: � L'interpellateur, M. Damien Cottier, est-il satisfait? Vous avez une minute pour 
répondre. 

 
M. Damien Cottier: � On oserait espérer que le Conseil d'Etat soit resté aussi calme dans cette 
campagne-là qu'il le sera pour celle du 16 mai 2004. On ne peut en tout cas pas lui reprocher 
d'être inerte dans cette campagne. 

Le Conseil d'Etat conduit la politique du canton, oui, la Constitution le dit, sous réserve des 
compétences du Grand Conseil. Vous avez malheureusement tronqué la fin de la citation de la 
Constitution. Nous croyons qu'il est utile de le préciser. 

Aucune contrevérité dans ce document, cela est vrai, tout est question de dosage et on n'y sent 
pas assez la volonté politique du Grand Conseil. 

Troisième problème: le Grand Conseil est moins bien servi que les initiants, parc qu'ils ont pu 
rédiger leur texte qui est intégré dans ce Vot'info, ce qui n'est pas le cas du Grand Conseil. La 
séance aurait peut-être été difficile au bureau, mais nous observons que fréquemment des 
commissions adoptent des rapports, qu'il y a des débats et qu'après on se met d'accord sur un 
texte. On proposera probablement un projet de loi pour modifier cela à l'avenir. 

 
Le président: � Monsieur Pierre Castella, êtes-vous satisfait? 

 
M. Pierre Castella: � Non, nous ne sommes pas satisfait, parce que dans le Vot'info ce n'est pas 
la quantité d'informations qui est mise en cause, mais la qualité et l'impartialité des informations. 
C'est là que l'on se rend effectivement compte que c'est un exercice extrêmement périlleux d'être 
juge et partie, même pour notre super Conseil d'Etat. 

RENVOI D'UN PROJET DE LOI EN COMMISSION 

Le président: � Le projet de loi du groupe libéral-PPN 04.123, du 25 février 2004, portant révision 
de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) est renvoyé à la commission législative. 

 
Nous n'allons pas prendre d'autre sujet aujourd'hui, même si nous n'avons pas épuisé les 
interpellations et les motions. Nous vous donnons rendez-vous à la prochaine session, qui durera 
un jour. Merci, Bon appétit et au revoir. 

 
Séance levée à 13 h 45. 

Session close. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT-CINQUIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil du 30 mars 2004 
 
Séance du mardi 30 mars 2004, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 114 députés. 

Absent et excusé: M. Francis Staehli. � Total: 1. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

04.124 
30 mars 2004 
Interpellation François Bonnet 
H 20: Oui aux travaux du Crêt-du-Locle� dès que les crédits nécessaires auront été votés 
par le souverain 

Considérant que: 

le financement des travaux de la route H 20 censés commencer le 15 avril au Crêt-du-Locle ne 
correspond pas, et de loin, au crédit voté par le peuple en 1995, la part cantonale passant de 7 
millions à 18 millions de francs; 

le projet lui-même a subi des modifications (report des voies cyclable et piétonnière) dont le coût 
n�a pas été évalué; 

le Conseil d�Etat, suite en particulier à la question Armand Blaser 03.330, du 30 avril 2003, qui 
relevait déjà ces faits, n�a pas jugé bon de soumettre au Grand Conseil une demande de crédit 
complémentaire, 

nous estimons que tout travail sur ce chantier avant le vote par le Grand Conseil d�un crédit 
correspondant à la réalité actuelle du projet relèverait du fait accompli et qu�il serait ainsi non 
seulement inélégant et illégitime mais tout bonnement illégal. 

Nous souhaitons donc interpeller le Conseil d�Etat sur cette affaire. 

Les bouteilles réservées à la cérémonie marquant le coup d�envoi des travaux étant déjà au frais, 
la clause d�urgence est évidemment demandée. 
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04.126 
30 mars 2004 
Interpellation du groupe radical 
Baisse de la fiscalité et assainissement des finances: et maintenant? 

Les votations cantonales de ce week-end se sont soldées par un quintuple non, comme le 
préconisait le gouvernement. 

Durant toute la campagne, le Conseil d'Etat a affirmé qu'il était favorable à une baisse de la 
fiscalité, mais que le moment était mal choisi et qu'il fallait d'abord assainir les finances avant de 
soulager le contribuable neuchâtelois. 

Nous posons donc au Conseil d'Etat les questions suivantes: 

1. Quelles mesures le Conseil d'Etat compte-t-il prendre pour assainir les finances cantonales? 
Des économies structurelles seront-elles présentées au Grand Conseil et, si oui, dans quels 
délais? 

2. Entre les comptes 2002 et le budget 2004, les dépenses de l'Etat augmentent de 10%, soit de 
150 millions de francs. Le Conseil d'Etat envisage-t-il de prendre des mesures pour freiner 
cette explosion des dépenses, notamment par le biais d'un frein aux dépenses et à 
l'endettement? 

3. Le Conseil d'Etat s'est dit favorable à une baisse de la fiscalité, mais l'a jugée prématurée. Le 
Conseil d'Etat peut-il nous dire quand il envisage de proposer une baisse de la fiscalité et s'il 
envisage de reprendre certains éléments des contre-projets du Grand Conseil? 

L'urgence est demandée. 

Signataires: R. Comte, Y. Morel, D. G. Rossier et J.-B. Wälti. 

 
04.127 
30 mars 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
L'Institut d'herméneutique sacrifié? 

Sachant qu�à budget global stable, le rapport signé par les professeurs Eric Junod, Pierre-Luigi 
Dubied et Jean-Daniel Macchi concernant le projet de Fédération des facultés de théologie des 
Universités de Genève, de Lausanne et de Neuchâtel proposait que la �faculté de Neuchâtel, 
jusqu�ici de structure classique (postes professoraux à plein temps en Ancien Testament, 
Nouveau Testament, Histoire du christianisme, systématique, théologie pratique), avec son Institut 
romand d�herméneutique et de systématique (IRHS), se transforme en une faculté centrée sur la 
théologie pratique et l�herméneutique: postes professoraux en théologie pratique, didactique 
biblique, herméneutique.� (p. 16); 

sachant que les trois facultés seront appelées à jouer �la carte de la différenciation pour assurer 
leur complémentarité et offrir une formation diversifiée� (p. 24) et que la spécialisation de 
l�Université de Neuchâtel � largement reconnue au-delà de nos frontières cantonales � est sans 
conteste l�enseignement, la formation et la recherche en herméneutique; 

connaissant le rapport à l�attention du rectorat sur l�avenir de l�herméneutique (recherche et 
formation) à l�Université de Neuchâtel et le soutien apporté par de nombreuses personnalités et 
institutions qui ont accepté d�associer leur nom aux propositions qui y sont faites; 

connaissant le bilan extrêmement riche et diversifié des activités de l�institut � colloques 
thématiques, colloques nationaux et internationaux, publications, collaborations interfacultaires et 
recherches interdisciplinaires; 

connaissant la pertinence des propositions de cet institut qui pourrait non seulement devenir un 
pôle de formation,  mais aussi de recherches, sans parler des possibles alliances avec l�Institut für 
Hermeneutik und Religionsphilosophie de Zurich, 

connaissant enfin le rôle déterminant que l�Institut romand d�herméneutique et de systématique 
pourrait jouer pour réussir �le passage à Bologne�; 

le Conseil d�Etat peut-il nous dire pourquoi, en contradiction avec le projet de Fédération des 
facultés de théologie tel qu�il semblait admis début 2003, il n�a accordé, à l�Université de 
Neuchâtel, que quatre chaires, trois en théologie pratique et une en didactique biblique, ne 
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permettant plus à l�Université d'assurer la formation en herméneutique qu�elle assure avec succès 
depuis des années? 

Le Conseil d�Etat peut-il nous expliquer pourquoi il n�a pas suivi les recommandations du projet de 
Fédération des facultés de théologie qui soulignait dans ses conclusions que �le nombre de 5 
postes professoraux, retenu pour Neuchâtel dans ce rapport représente, ce seuil au-dessous 
duquel il ne serait plus possible de parler de faculté� (p. 24)? 

Le Conseil d�Etat peut-il nous dire aussi s�il estime pertinent, normal et souhaitable qu�une telle 
décision soit prise par le seul rectorat, sans tenir compte de l�avis de la faculté de théologie et 
sans en référer également au Conseil de l�Université? 

Le groupe PopEcoSol demande que cette décision de renoncer à un enseignement en 
herméneutique soit réexaminée à la lumière de tous les arguments qui plaident en faveur de son 
maintien. 

L�urgence est demandée. 

Signataires: M. Ebel, F. Bonnet, H. Jenni, C. Stähli-Wolf, D. Perdrizat, Patrick Erard, J. Kuhn-
Rognon, D. de la Reussille, A. Bringolf et J.-P. Veya. 

 
04.129 
30 mars 2004 
Interpellation Gisèle Ory 
Loi sur la protection de la nature 

Le 4 septembre 2002, nous déposions la question suivante:  

La loi cantonale sur la protection de la nature date du 22 juin 1994. 

A son article 13, il est spécifié: 

Art. 13   1Dans le cadre de la présente loi, le Conseil d'Etat définit la politique 
cantonale de la protection de la nature. A cet effet, il:  

a) évalue la situation actuelle;  

b) élabore une conception directrice, qui lie l'autorité cantonale après avoir été 
approuvée par le Grand Conseil;  

c) arrête les dispositions d'application nécessaires.  

Or, jusqu�à ce jour, le Grand Conseil n�a toujours pas eu l�occasion d�approuver la 
conception directrice de la protection de la nature. L�évaluation de la situation actuelle n�a 
pas été faite et la conception directrice est restée lettre morte. Huit ans paraissent pourtant 
largement suffisants pour élaborer de tels documents. Le Conseil d�Etat pense-t-il appliquer 
enfin ces dispositions de la loi sur la protection de la nature et fournir rapidement au Grand 
Conseil les éléments précités? 

Dans sa réponse du 2 octobre 2002, M. Pierre Hirschy reconnaissait cette obligation légale et 
estimait que la conception directrice de la protection de la nature avait bien avancé et qu�elle 
serait bientôt présentée au Grand Conseil. Or, nous sommes en mars 2004 et nous n�avons 
toujours pas vu cette conception. Nous constatons que les obligations fixées par la loi ne sont pas 
remplies. Nous rappelons au Conseil d�Etat qu�en l�absence d�une politique de la protection de la 
nature, de nombreux biotopes ne jouissent pas de la protection qu�ils devraient avoir. Certains 
dégâts aux milieux et aux espèces qu�ils abritent pourraient être irrémédiables. 

Nous demandons que la conception directrice de la protection de la nature soit présentée au 
Grand Conseil.  
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2. Projets de lois 

04.131 
30 mars 2004 
Projet de loi Damien Cottier 
Loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil et de la loi sur 
les finances 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, 

décrète: 
 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 
 
 

Art. 19, ch. 6 (nouveau) 
 
Les commissions permanentes du Grand Conseil sont:  
 
1. la commission des pétitions et des grâces (onze membres); 
2. la commission législative (quinze membres);  
3. la commission de gestion et des finances (quinze membres); 
4. la commission des affaires extérieures (quinze membres); 
5. la commission judiciaire (six membres) 
6. la commission des investissements (onze membres). 

 
 

Art. 21, al. 1, let. d 

d) de se prononcer sur les crédits urgents qui sont à inscrire au compte de 
fonctionnement, conformément aux articles 26 et 41 de la loi sur les finances, 
du 21 octobre 1980;  

 
 

Art 21c (nouveau) 
 
1La commission des investissements est chargée: 
 
a) d'examiner toutes les demandes de crédit adressées par le Conseil d'Etat au 

Grand Conseil et qui sont à inscrire au compte des investissements; 

b) d'analyser le bien-fondé de ces demandes de crédit et les variantes possibles 
au projet; 

c) de se prononcer sur les crédits urgents qui sont à inscrire au compte des 
investissements, conformément aux articles 26 et 41 de la loi sur les finances, 
du 21 octobre 1980. 

 
2La commission s'organise comme elle l'entend pour l'exécution de son mandat.  
 
3Elle peut exiger des services de l'administration, par l'intermédiaire du Conseil 
d'Etat, tous les renseignements et toute la documentation nécessaires à 
l'exercice de son mandat. Lorsqu'il s'agit d'informations soumises au secret de 
fonction, les membres de la commission sont soumis à la même réserve que les 
fonctionnaires.  
 
4Elle rend compte au Grand Conseil de l'ensemble de ses travaux par écrit. 

Commission de 
gestion et des 
finances 

Commission des 
investissements  
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5Elle doit déposer son rapport avant les débats du Grand Conseil. Elle dispose de 
six mois pour étudier les projets qui lui sont soumis par le Conseil d'Etat. 
 

 
Art. 2   La loi sur les finances, du 21 octobre 1980, est modifiée comme suit: 
 
 

Art. 25, al. 2 (nouveau)  
 
2La demande est transmise à la commission des investissements du Grand 
Conseil qui dispose de six mois dès réception du rapport du Conseil d'Etat pour 
émettre un avis à l'intention du Grand Conseil.  

 
 

Art 26, al. 1 
 
1Lorsque le Conseil d'Etat n'est pas compétent pour engager une dépense, mais 
que celle-ci ne peut être ajournée, il peut alors l'engager avant l'ouverture d'un 
crédit supplémentaire. L'accord préalable de la commission de gestion et des 
finances du Grand Conseil est requis pour l'engagement de dépenses devant 
figurer au compte de fonctionnement. L'accord préalable de la commission des 
investissements du Grand Conseil est requis pour l'engagement de dépenses 
devant figurer au compte des investissements. 
 
 
Art. 41, al. 1 
 
1Lorsque l'exécution d'un projet ne souffre aucun délai et que le Conseil d'Etat 
n'est pas compétent pour prendre lui-même la décision, il peut néanmoins, 
autoriser sa mise en chantier ou sa poursuite avant qu'un crédit d'engagement 
initial ou complémentaire ne soit ouvert. L'accord préalable de la commission de 
gestion et des finances du Grand Conseil est requis pour l'engagement de 
dépenses devant figurer au compte de fonctionnement. L'accord préalable de la 
commission des investissements du Grand Conseil est requis pour l'engagement 
de dépenses devant figurer au compte des investissements. 

 
 
Art. 3   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 4   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 

Variante à la solution proposée: 

 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 
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Art. 19, ch. 3 et 6 
 
Les commissions permanentes du Grand Conseil sont:  
 
1. la commission des pétitions et des grâces (onze membres); 
2. la commission législative (quinze membres);  
3. la commission des finances (quinze membres); 
4. la commission des affaires extérieures (quinze membres); 
5. la commission judiciaire (six membres) 
6. la commission de gestion (quinze membres). 

 
 

Art. 21, al. 1 et 5 
 
1La commission des finances est chargée: 
 
a) de procéder à l'examen du budget et des comptes ainsi que de la planification 

financière de l'Etat; 
 
b) de se prononcer sur les crédits proposés par le Conseil d'Etat, d'en analyser 

le bien-fondé et d'étudier les variantes possibles; 
 
c) de se prononcer sur les crédits urgents qui sont à inscrire au compte des 

investissements, conformément aux articles 26 et 41 de la loi sur les finances, 
du 21 octobre 1980; 

 
d) de vérifier que les crédits votés reçoivent l'emploi voulu et ne soient pas 

dépassés.  
 
e) abrogé. 
 
5Elle doit déposer son rapport avant les débats du Grand Conseil. Lorsqu'elle se 
prononce sur les crédits, la commission dispose d'un délai de six mois après 
réception du rapport du Conseil d'Etat.  

 
 

Art. 21c (nouveau)  
 

1La commission de gestion est chargée: 
 
a) d'examiner la gestion annuelle de l'Etat et 

b) de signaler les dysfonctionnements qu'elle constate et éventuellement de 
proposer les moyens d'y remédier. 

 
2La commission se constitue en sous-commissions pour l'exécution de son 
mandat.  
 
3Elle peut exiger des services de l'administration, par l'intermédiaire du Conseil 
d'Etat, tous les renseignements et toute la documentation nécessaires à 
l'exercice de son mandat. Lorsqu'il s'agit d'informations soumises au secret de 
fonction, les membres de la commission sont soumis à la même réserve que les 
fonctionnaires.  
 
4Elle rend compte au Grand Conseil de l'ensemble de ses travaux par écrit.  
 
5Elle doit déposer son rapport avant les débats du Grand Conseil. 

 
 

Commission des 
finances 

Commission de 
gestion 
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Art. 2   La loi sur les finances, du 21 octobre 1980, est modifiée comme suit: 
 

Art. 25, al. 2 (nouveau) 
 
2La demande est transmise à la commission des finances du Grand Conseil qui 
dispose de six mois dès réception du rapport du Conseil d'Etat pour émettre un 
avis à l'intention du Grand Conseil.  
 
 
Art 26, al. 1 

 
1Lorsque le Conseil d'Etat n'est pas compétent pour engager une dépense, mais 
que celle-ci ne peut être ajournée, il peut alors l'engager avant l'ouverture d'un 
crédit supplémentaire moyennant l'accord préalable de la commission des 
finances du Grand Conseil. 
 
 
Art. 41, al. 1 
 
1Lorsque l'exécution d'un projet ne souffre aucun délai et que le Conseil d'Etat 
n'est pas compétent pour prendre lui-même la décision, il peut néanmoins, 
moyennant l'autorisation préalable de la commission des finances du Grand 
Conseil, autoriser sa mise en chantier ou sa poursuite avant qu'un crédit 
d'engagement initial ou complémentaire ne soit ouvert. 

 
 
Art. 3   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 4   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Cosignataires: M. Desaulles-Bovay, R. Debély, W. Haag, P. Sandoz, M. Grossmann, W. 
Geiser, M.-L. Béguin, R. Comte, B. Keller, B. Zumsteg, Y. Morel, J. Tschanz, A. Gerber, 
R. Tanner et M. Schafroth.  

 
04.132 
30 mars 2004 
Projet de loi Damien Cottier 
Loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de la 
loi sur le statut de la fonction publique (LSt) 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, 

décrète: 
 
 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est 
modifiée comme suit: 
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Art. 21, al. 5 (nouveau) 
 

5La commission peut demander aux services de l'administration de lui 
transmettre, sans intermédiaire, toute remarque et proposition concernant la 
mission et l'organisation de services de l'administration qui serait susceptible de 
générer des économies budgétaires. Le traitement anonyme de l'information est 
garanti. Le bureau de la commission est chargé d'y veiller. 

 
 
Art. 2   La loi sur le statut de la fonction publique (LSt), du 28 juin 1995, est modifiée 
comme suit: 

 
Art. 20, al. 5 (nouveau) 
5A l'invitation de celle-ci, les fonctionnaires peuvent transmettre librement et sans 
intermédiaire à la commission de gestion et des finances du Grand Conseil toute 
remarque et proposition concernant la mission et l'organisation de services de 
l'administration qui serait susceptible de générer des économies budgétaires. Le 
traitement anonyme de l'information est garanti. Le bureau de la commission est 
chargé d'y veiller. 

 
 
Art. 3   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 4   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 
Cosignataires: M. Desaulles-Bovay, W. Haag, P. Sandoz, W. Geiser, E. Berthet, G. 
Pavillon, M.-L. Béguin, Y. Morel et R. Comte. 

 
Brève argumentation: 

Il s'agit de mettre en place une "boîte à idées", dans laquelle tous les employés de l'Etat 
pourront transmettre, sur appel de la commission de gestion et des finances (CGF), 
toute bonne idée ou toute information utile dans le cadre du travail d'assainissement 
des finances publiques. 

Il doit s'agir ici exclusivement d'informations relatives aux missions attribuées aux 
services et à leur pertinence ainsi qu'à leur organisation et aux procédures utilisées. 

Il ne peut par contre en aucun cas s'agir de questions portant sur le travail et l'attitude 
d'employés de l'Etat, ces questions devant être réglées par la voie hiérarchique 
habituelle et ne relevant pas du rôle du Grand Conseil. 

Les informations portant sur l'identité des personnes ayant transmis des messages 
doivent être protégées et l'anonymat garanti, y compris à l'égard du Conseil d'Etat. Il 
importe donc que le bureau de la commission garantisse cet anonymat par des 
procédures adéquates. 

Concrètement cette "boîte à idées" pourra être mise en place par exemple sous forme 
de case postale, de ligne téléphonique ou, plus probablement, d'une page Intranet 
permettant aux fonctionnaires de s'adresser directement à l'intention de la CGF.

Commission de 
gestion et des 
finances 
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3. Motions 

04.128 
30 mars 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Offrons la possibilité du partage du travail aux conseillers(ères) à l'exécutif 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale et à la modification de la loi sur 
les droits politiques, plusieurs communes ont fait usage de la possibilité de faire élire leur Conseil 
communal par le peuple. Alors qu'il est déjà difficile de convaincre les citoyennes et citoyens de 
faire acte de candidature au Conseil général, les partis se trouvent désormais confrontés à la 
lourde tâche de devoir présenter aux électeurs(trices) un choix de candidat(e)s potentiellement 
capables de remplir les fonctions de conseillers(ères) communaux, comme pour le Conseil d'Etat. 

Craignant que les femmes ne fassent à nouveau les frais de ces difficultés de recrutement, mais 
aussi soucieux de la mise en place d'une société favorisant concrètement le partage du travail à 
tous les niveaux, les soussigné(e)s demandent au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'un 
partage du travail pour les postes de conseillers à l'exécutif. Il s'agirait en particulier de faire 
sauter le verrou que représentent les dispositions de la loi sur les communes relatives au nombre 
de conseillers communaux (3, 5 ou 7) et d'étudier les éventuelles modifications à apporter à la loi 
sur les droits politiques s'agissant du nombre de candidatures par rapport au nombre de sièges à 
pourvoir. 

Signataires: C. Gehringer, F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. 
Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. Perdrizat et M. Ebel. 

 
04.130 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Imposition: corrections d�inégalités de traitement 

Les personnes qui reçoivent une rente de l�assurance-invalidité (AI) paient des impôts sur la 
totalité de leur rente. En revanche, elles ne paient pas d�impôts sur les prestations 
complémentaires (PC) qui viennent compléter leur budget.  

Les personnes qui travaillent, mais ne gagnent pas suffisamment pour vivre, reçoivent des 
compléments de budget de l�aide sociale. Elles paient des impôts sur leur salaire, mais pas sur le 
complément de l�aide sociale. 

Il y a donc inégalité de traitement entre ces personnes. Avec le même revenu total, elles ne paient 
pas les mêmes impôts. 

En effet, si la rente AI est élevée et les prestations complémentaires faibles, elles paieront plus 
d�impôts, pour le même revenu total, que si elles ont une rente AI faible et des prestations 
complémentaires importantes. 

De même, si le salaire est élevé et le complément de budget faible, elles paieront plus d�impôts, 
pour le même revenu, que si le salaire est faible et le complément de budget élevé.  

En outre, toutes devront payer leurs impôts au détriment de leur minimum vital, car la part payée 
aux impôts n�est pas prise en compte dans les prestations complémentaires ou dans les 
compléments de budget. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement et de laisser à ces personnes le minimum vital, nous 
demandons au Conseil d�Etat d�abandonner le prélèvement d�impôts auprès de ces personnes, 
quelle que soit la provenance de leurs revenus. Les sommes ainsi prélevées par l�Etat restent 
faibles, mais grèvent lourdement des budgets déjà trop restreints. 

 
Développement 

L�imposition des personnes bénéficiaires des PC et des compléments de budget amène plus 
d�inconvénients que d�avantages.  



2638 
Séance du 30 mars 2004 

Premièrement, la somme à utiliser pour les impôts n�est pas comprise dans le calcul du minimum 
vital. Cela signifie que celle-ci doit être déduite du minimum vital. Les personnes concernées vont 
donc renoncer à des dépenses nécessaires pour payer leurs impôts. Leur marge de man�uvre 
est si petite qu�elles ne pourront souvent pas le faire. Nous nous trouverons donc souvent dans 
l�un des cas de figure suivants: 

� certaines personnes renonceront à des achats importants et demanderont ensuite une aide 
ponctuelle par le truchement des aides aux personnes handicapées (PAH), par exemple, pour 
acquérir des lunettes ou payer le dentiste; 

� d�autres choisiront de ne pas payer leurs impôts et occasionneront à l�Etat de nombreuses 
démarches pour les récupérer, les rééchelonner ou les remettre; 

� d�autres, enfin s�acquitteront de leurs impôts et ne pourront plus payer leurs factures 
ordinaires. Elles se retrouveront aux poursuites. Les procédures se termineront par des actes 
de défaut de biens. 

Dans chacun de ces cas, cela coûte plus cher à l�Etat qu�une exonération.  

Les impôts retirés ou récupérés représentent des sommes faibles. Les démarches occasionnées 
chargent les services inutilement. Les difficultés de paiement mettent les personnes concernées 
sous une pression très dure et contribuent à la détérioration de leur état de santé quand elles sont 
déjà malades ou handicapées, ce qui est souvent le cas.  

En outre, il y a inégalité de traitement entre les personnes qui bénéficient de différents types 
d�aides. Cette inégalité de traitement devant l�impôt entre des personnes qui ont le même revenu 
n�est pas justifiable. 

Cosignataires: D.Schürch, J. Oesch, V. Houlmann, A. Tissot Schulthess, J.-N. Karakash, A. 
Laurent, G. Santschi, F. Berthoud, M. Giovannini et François Cuche. 

 
04.133 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Maintien de la population de grands tétras dans le canton 

Malgré tous les efforts qui ont été entrepris depuis des années par les organisations de protection 
de la nature, et malgré l�information des services forestiers, la population de grands tétras 
continue de diminuer dans le canton. 

Cette espèce, pourtant emblématique des forêts jurassiennes, est fortement menacée sur 
l�ensemble du territoire suisse. Dans le canton de Neuchâtel, on n�en compte plus qu�une 
vingtaine d�individus au maximum.  

Le grand tétras est particulièrement sensible aux dérangements. Il est essentiellement victime des 
activités humaines. Cela veut dire qu�une modification d�un certain nombre de nos comportements 
pourrait suffire à le sauver. 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d�action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras. Le canton doit intensifier son action en faveur de la protection du 
grand tétras, protéger les sites de parade et exiger des services forestiers et des utilisateurs de la 
forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Ces mesures seront d�ailleurs utiles aussi à de nombreuses autres espèces, telles que la bécasse 
des bois, la gélinotte des bois ou la chevêchette d�Europe.  

 
Développement 

Le grand tétras est en voie de disparition. Selon l�étude menée en 2001 par la station 
ornithologique suisse de Sempach, la population neuchâteloise de grands tétras compte sept 
coqs et une dizaine de poules. Il n�y a plus que deux places de parades encore utilisées. Cette 
espèce aurait certainement déjà totalement disparu de notre canton si elle ne pouvait profiter de 
quelques apports en provenance du Jura vaudois et français. 

En 2002, l�Office fédéral de l�environnement, des forêts et du paysage présentait sa stratégie de 
protection du grand tétras. Le but de ce projet était de retrouver les populations de grands tétras 



 2639 
Séance du 30 mars 2004 

 

qui existaient avant 1970. Le canton de Neuchâtel devrait ainsi passer de 20 à 120 individus 
environ.  

Les menaces qui pèsent sur le grand tétras sont multiples, mais elles sont essentiellement 
d�origine humaine. Le morcellement des forêts fractionne les populations, la construction de 
nouvelles dessertes amène un trafic dérangeant, le goudronnage des routes fait disparaître des 
zones de nourrissage, la disparition des clairières, la nature du sous-bois jouent un rôle important 
et peuvent être influencées par l�exploitation forestière.  

Les dérangements hivernaux obligent des oiseaux, déjà affaiblis par le manque de nourriture, à 
fuir et à dépenser ainsi des calories qui sont nécessaires à leur survie. Les dérangements 
pendant la période de parades gênent les rencontres entre les mâles et les femelles et diminuent 
les chances de reproduction. 

Les remèdes sont connus. Ils sont simples. Ils doivent être appliqués rapidement pour pouvoir 
conserver cette espèce emblématique dans notre canton.  

Cosignataires: J. Oesch, J.-N. Karakash, J.-C. Berger, F. Berthoud, A. Blaser, François Cuche, 
M.-L. Meyer, J.-P. Franchon, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. 
Perroset, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 

4. Postulat 

04.125 ad 04.015 
30 mars 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Informatique cantonale 

Considérant les différents services informatiques cantonal et communaux existant dans le canton, 
le Conseil d'Etat est prié d'étudier sous quelle forme une mise en commun de ces services 
pourrait être réalisée. Elle devrait permettre d'offrir le plus rapidement possible des prestations à 
coûts réduits par une rationalisation accrue des processus de travail et assurer une meilleure 
compatibilité entre elles des applications informatiques développées par chacun des services 
actuels. 

Signataires: J.-M. Nydegger et Ph. Bauer. 

5. Questions 

04.338 
30 mars 2004 
Question Bernard Matthey 
Patrimoine financier immobilier des communes: la comptabilité est-elle parfaitement 
claire?  
La plupart des communes sont propriétaires d'immeubles de rendement appartenant à leur 
patrimoine financier.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous assurer que le plan comptable des communes permet d'avoir une 
réelle transparence sur les coûts effectifs et les recettes de leurs immeubles? 

Si ce n'était pas le cas, le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas que le service du contrôle des 
communes devrait adapter le plan comptable des communes, de manière à ce qu'il exprime 
clairement le rendement effectif de chacun de leurs biens immobiliers? 

 
04.339 
30 mars 2004 
Question Willy Haag 
Herbe, mousse, sphaigne et rosée sont si douces aux pieds nus� 

Tourisme vert. Expérience ancestrale, physique, sensuelle, inoubliable: les parcours balisés pour 
la promenade à pieds nus. Il en existe un dans le canton d'Appenzell. Il a du succès. 
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Et chez nous, pourquoi pas? Quelle est l'instance qui pourrait être l'instigatrice d'un tel parcours, 
par exemple dans la vallée des Ponts? L'Etat? Une région? Une commune? L'office du tourisme? 

La réponse n'est pas urgente et le premier cosignataire de cette question la recevra avec intérêt. 

Cosignataires: B. Zumsteg, R. Comte et D. Cottier. 

 
04.340 
30 mars 2004 
Question Raphaël Comte et Philippe Haeberli 
Eligibilité des fonctionnaires communaux dans les Conseils généraux: quelles obligations 
pour les communes? 

Sur le plan cantonal, l�éligibilité des fonctionnaires au Grand Conseil est réglée à l�article 48 alinéa 
2 de la Constitution. Cet article fait l�objet de précisions contenues dans des dispositions de rang 
légal. 

Sur le plan communal, aucune loi cantonale ne semble régir l�éligibilité des fonctionnaires 
communaux dans les Conseils généraux. Chaque commune définit elle-même l�étendue de 
l�éligibilité des fonctionnaires communaux dans son Conseil général. De nombreuses communes 
ont ouvert l�éligibilité au Conseil général à tous leurs fonctionnaires, en excluant quelques 
personnes (administrateur communal, agents de la police locale, etc.). Or, il semblerait que l�Etat, 
par le biais du service des communes, incite fortement ces dernières à ouvrir le plus largement 
possible leur Conseil général à tous les fonctionnaires communaux, arguant notamment du fait 
que la nouvelle Constitution cantonale ne permettrait plus d�exclure systématiquement les 
fonctionnaires communaux des Conseils généraux. Or, l�article 48 alinéa 2 de la Constitution fait 
référence uniquement au Grand Conseil et non aux Conseils généraux. L�article 95 de la 
Constitution renvoie de manière générale, pour les communes, à la loi, laquelle ne semble pas 
avoir réglé l�éligibilité des fonctionnaires communaux dans les Conseils généraux, laissant ainsi 
une autonomie aux communes en la matière. 

De manière plus générale, il apparaît que le service des communes, notamment par le biais de 
son règlement général type, opère des choix politiques dans des domaines où les communes sont 
autonomes. Ce faisant, il pousse les communes à adopter des dispositions qu�elles ne seraient 
pas du tout obligées d�adopter, mais qu�elles adoptent en croyant que cela découle de la 
législation cantonale. 

Aussi, nous souhaitons poser au Conseil d�Etat les questions suivantes: 

1. Les communes sont-elles pleinement autonomes en matière d�éligibilité des fonctionnaires 
communaux dans les Conseils généraux? Une commune pourrait-elle exclure totalement 
l�éligibilité de ses fonctionnaires au sein de son Conseil général, en pleine conformité avec le 
droit cantonal? 

2. Le service des communes pourrait-il indiquer, de manière claire et transparente, quelles 
dispositions du règlement général type mis à disposition des communes sont imposées par le 
droit cantonal et lesquelles sont de simples propositions du service des communes, que ces 
dernières peuvent parfaitement ne pas suivre? 

Nous remercions par avance le Conseil d�Etat de ses réponses. 

Une réponse écrite, pour la prochaine session, est souhaitée. 

 
04.341 
30 mars 2004 
Question Bernard Matthey 
Economie d'électricité sur les machines à café "d'étage" 

Nombre de machines à café ont été installées dans les services de l'Etat. Celles-ci restent 
enclenchées durant de longues périodes alors qu'elles ne sont pas sollicitées. 

Le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il serait judicieux d'équiper les prises électriques auxquelles 
sont raccordées ces machines d'une minuterie qui en assurerait l'interruption en dehors des 
périodes d'utilisation? On pourrait également envisager la pose de minuteries arrêtant la machine, 
après quelques minutes, après le passage d'un client. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJET A TENEUR DE LA LOI 

Election d'une commission 

Election d'une commission judiciaire de six membres, selon l'article 19, chiffre 5 (nouveau), de la 
loi d'organisation du Grand Conseil 

 

II. RAPPORT DU CONSEIL D'ETAT 
(et rapport de commission, selon l'article 48, alinéa 4, de la loi d'organisation du Grand Conseil) 

03.027 DJSS 
27 janvier 2004 
Violence dans les relations de couples 
Rapport de la commission "Violence dans les couples" à l'appui d'un projet de loi sur la lutte 
contre la violence dans les relations de couple (LVCouple) 

 
04.015 DFAS 
4 février 2004 
Informatique cantonale 
Rapport à l'appui d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 9.700.000 francs pour le 
développement de l'informatique cantonale de 2004 à 2008 

 

III. RAPPORT DE COMMISSION 

02.151 / 02.152 PRESIDENCE 
16 janvier 2004 
Suppléance au Grand Conseil 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant révision 
� de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
� de la loi sur les droits politiques (LDP) 
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IV. PROPOSITIONS DE DEPUTES 

1. Interpellations (4) 

03.148 DJSS 
30 septembre 2003 
Interpellation du groupe PopEcoSol (préalablement déposée sous forme de motion) 
Une journée de formation pour les jurés 

A chaque législature de nouveaux jurés sont élus pour siéger dans les tribunaux correctionnels 
ainsi qu�à la Cour d�assises. Chaque citoyenne et citoyen de ce canton peut se porter candidat 
pour une telle charge. Alors que pour siéger dans un jury d�examen (pour l�octroi d�un CFC par 
exemple), il est souvent demandé aux experts de suivre un cours, aucune exigence de cette sorte 
n�existe pour des jurés qui vont devoir parfois prononcer de lourdes peines de privation de liberté, 
qui vont devoir décider de l�avenir d�un prévenu, de ses possibilités de réinsertion ou de sa 
dangerosité pour la société. 

Par conséquent, nous demandons au Conseil d�Etat d�étudier l�opportunité d�offrir aux nouveaux 
jurés la possibilité de suivre une journée de formation (ou d�information), journée pendant laquelle 
ils pourraient apprendre à mieux connaître le système judiciaire, être informés des droits 
fondamentaux des victimes et des prévenus, être informés des possibilités de condamnations 
prévues par le code pénal. De plus, et dans le même esprit, ils devraient avoir la possibilité de 
visiter un lieu de détention et avoir un contact avec l�administration pénitentiaire. 

Signataires: J.-P. Veya, A. Bringolf, M. Ebel, Patrick Erard, H. Jenni, N. de Pury, D. Perdrizat, M. 
Droguett, C. Stähli-Wolf, J. Kuhn-Rognon, L. Debrot, F. Staehli, D. de la Reussille, F. Bonnet et C. 
Gehringer. 

 

04.103 DEP 
27 janvier 2004 
Interpellation Manuela Surdez 
Répartition de la population des requérants d'asile 

Lors de la session du 11 décembre 2002, nous sommes intervenus sur le problème de la 
répartition de la population des requérants d'asile dans notre canton.  

Si Neuchâtel accueille, proportionnellement à sa population, le même pourcentage de la 
population de requérants d'asile de notre canton, il n'en va pas de même pour certains autres 
districts. Des inégalités de répartition très fortes sont malheureusement à constater, soit dans un 
sens, soit dans l'autre. 

Si, au hasard, nous prenons l'exemple de la ville de La Chaux-de-Fonds qui représente environ 
22,3% de la population neuchâteloise, cette dernière accueille 36,5% de la population des 
requérants d'asile. Ceci implique donc une "surreprésentation" de cette dernière à La Chaux-de-
Fonds, ce qui engendre de graves dysfonctionnements à différents niveaux.  

Notre précédente intervention mettait en évidence la forte inquiétude provenant du fait que, déjà 
au sein des écoles, nous devions faire face à des problèmes relativement importants allant de la 
difficulté accrue pour les enseignants à maintenir un équilibre d'enseignement en classe tout en 
étant obligés de gérer des problèmes socio-éducatifs majeurs. A cela s'ajoutait la nécessité 
d'ouvrir trois classes supplémentaires, sans compter les incidences également sur les structures 
d'accueil de la petite enfance.  

La situation à ce jour n'a pas évolué et les répercussions au sein des directions scolaires ne sont 
évidemment pas négligeables tant au niveau du temps consacré qu'en ce qui concerne les coûts 
supplémentaires à engager.  
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De plus, les services communaux sont également sollicités pour la prise en charge de toutes les 
formalités inhérentes à l'installation de ces personnes ainsi qu'à leur moyen de subsistance 
lorsque ces dernières ne sont financièrement pas indépendantes. Il en résulte pour la commune 
des coûts induits non négligeables.  

Cette situation décrite il y a une année montrait donc les difficultés existantes tant au niveau social 
que financier puisque les coûts uniquement à charge de la commune pouvaient, globalement, être 
estimés à 1 million de francs supplémentaires.  

Une année plus tard, nous nous retrouvons dans une situation des plus paradoxales puisque le 
climat s'est socialement détérioré.  

Aujourd'hui, au lieu de considérer le côté positif de l'accueil, la population ressent un malaise 
croissant et une insécurité toujours plus accrue car elle fait l'amalgame entre, par exemple, 
l'augmentation du trafic de drogue, les vols en tout genre, les rixes, etc. 

Il est impossible ici de faire des déductions simplistes � et loin de nous cette intention �, mais on 
peut constater l'existence d'un phénomène négatif qui va en s'amplifiant et qu'il faut désamorcer si 
l'on veut contenir toutes manifestations de xénophobie croissante comme c'est le cas 
actuellement.  

Ce sujet est des plus délicats et il est toujours très difficile de l'aborder sans se faire coller une 
étiquette de xénophobe. Nous pouvons vous assurer que ce n'est absolument pas dans cette 
direction que converge notre interpellation. L'objectif est inverse puisqu'il tend à démontrer que la 
situation actuelle est malsaine et qu'il faut empêcher qu'elle ne s'envenime. 

En décembre 2002, le Conseil d'Etat nous répondait qu'un programme était mis en place afin de 
trouver une solution à la répartition équilibrée de cette population. Qu'en est-il à ce jour? 

Des mesures ont-elles été prises? Si oui, lesquelles, parce qu'il nous paraît que le résultat actuel 
est des plus insatisfaisants. 

Le Conseil d'Etat a-t-il songé à instaurer un quota par commune? Ce qui semblerait, dans tous les 
cas, beaucoup plus équitable. 

En conclusion, nous estimons qu'il est des plus urgents de trouver des solutions rapides avant de 
nous retrouver dans une situation socialement ingérable. Il en va aussi de la stabilité du canton. 

Nous remercions le Conseil d'Etat de l'intérêt qu'il portera à notre interpellation. 

Cosignataires: V. Schweingruber et M. Amstutz. 

Interpellation développée par son auteur le 28 janvier 2004. 

 

04.110 DGT 
28 janvier 2004 
Interpellation Anne Tissot-Schulthess 
Nouvel horaire CFF 2005 

La mise en place de l'horaire 2005 (dès le 12.12.2004) donnera lieu à de nombreuses 
améliorations dans toute la Suisse. Nous aimerions savoir quelles améliorations notre région peut 
attendre. Rappelons qu'en réponse à une pétition relative à l'horaire CFF 2001, à propos de la 
ligne Le Locle � La Chaux-de-Fonds � Neuchâtel, le rapport de la commission plaidait pour 
diverses améliorations pour l'horaire 2004 déjà, notamment celle de doubler la fréquence à deux 
trains par heure sur cette ligne. 

La discussion porte maintenant sur l'horaire 2005 et nous aimerions avoir des réponses sur les 
points suivants: 

1. Quelles sont les améliorations prévues pour la ligne Le Locle � La Chaux-de-Fonds � 
Neuchâtel? Une desserte à la demi-heure sera-t-elle garantie en journée? 

2. Les correspondances entre Neuchâtel et Saint-Imier (à La Chaux-de-Fonds) et entre Fribourg 
et Le Locle (à Neuchâtel) seront-elles de nouveau assurées? 

3. Comment les correspondances du Val-de-Travers en direction de la ligne du pied du Jura et du 
trafic régional se présenteront-elles? 
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4. Comment les correspondances de La Béroche en direction de la ligne du pied du Jura et du 
trafic régional se présenteront-elles? 

5. En ce qui concerne le RER bernois, le canton envisage-t-il, dans le cadre de la 2e étape de 
Rail 2000, une extension du RER en direction du Locle, à l'exemple de ce qui est prévu dans le 
canton du Jura avec le RER bâlois? 

6. En ce qui concerne la ligne du pied du Jura en direction de Bienne ou de Genève, il pourrait 
être judicieux, plutôt que d'avoir deux trains directs qui se suivent, d'en disposer d'un à la demi-
heure. L'horaire 2005 prévoit-il une telle possibilité? 

Cosignataires: M. Debély, A. Laurent, A. Blaser, C. Mermet, François Cuche et V. Houlmann. 

 

04.114 DJSS 
24 février 2004 
Interpellation Marcelo Droguett 
Brutalité policière 

En annexe, vous trouverez une copie de la lettre dans laquelle le Dr Hervé Zender, médecin-
adjoint, responsable de l'Unité des soins intensifs à l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, relate la triste 
expérience qu'il a vécue en étant interpellé de façon brutale, sans ménagement et sans aucune 
raison par des membres de la police à La Chaux-de-Fonds.  

Nous aimerions souligner la façon brutale, arrogante et fascisante, comme le dit la victime, avec 
laquelle s'est comportée la police, situation aggravée par le fait que des agents de police sont 
arrivés dans une voiture banalisée, qu'ils se sont précipités sur ladite victime sans s'être 
présentés et sans donner aucune explication.  

En outre, après que la victime a décliné son identité en fournissant sa carte d'identité et demandé 
des explications, en arguant qu'une personne qui se promène tranquillement dans la ville doit être 
présumée innocente, la réponse de l'agent de police fut qu'il n'avait rien à faire avec la 
présomption d'innocence. Cette réponse est d'une extrême gravité.  

Pour finir, la police s'en va en donnant de très vagues explications et sans présenter aucune 
excuse.  

Il s'agit là du problème de la sécurité dans notre canton, argument utilisé de façon électoraliste par 
quelques partis. Le problème se présente ici dans toute sa gravité, car la police a procédé de 
façon brutale, arrogante, injustifiée et, comme cela arrive souvent, avec une certaine impunité, car 
l'anonymat protège les policiers qui se comportent de la sorte.  

Dans le cas présent, après de nombreuses demandes, un des policiers a finalement donné son 
numéro de matricule.  

Cette situation est aggravée par une conversation téléphonique qu'a eue le Dr Hervé Zender avec 
un premier lieutenant de police (Fivaz?), lequel lui a signalé que l'action de ses hommes était 
normale, fait que le Dr Hervé Zender refuse catégoriquement, car la façon brutale avec laquelle il 
a été immobilisé et les insultes qu'il a subies, pour lui, bizarrement, ne correspondaient pas à une 
opération de police normale. Il va de soi que nous, bizarrement, sommes d'accord avec lui. Le Dr 
Hervé Zender a communiqué à ce premier lieutenant de police qu'il avait envoyé une lettre au 
Conseil communal de La Chaux-de-Fonds. Ce policier lui a répondu: "qu'ils en recevaient de toute 
manière beaucoup." 

Le Dr Hervé Zender nous a fait parvenir cette réflexion finale:  

Donc, les cadres de la police soutiennent leurs agents même dans la brutalité et, pour ce 
cadre, la sécurité de ses agents est prioritaire sur la vérité et la justice: quelle belle 
mentalité. 

Nous pensons que cette situation est assez grave et nous vous demandons d'effectuer une 
enquête administrative pour clarifier les circonstances dans lesquelles cette affaire s'est déroulée, 
de manière à ce que les policiers fautifs assument leurs responsabilités et leurs conséquences, 
ceci pour le bien de la réputation de la police même.  

Nous n'avons pas besoin de vous rappeler qu'une pomme pourrie finit par contaminer le reste du 
panier...  
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Nous pensons que cette affaire dépasse largement un problème communal, même sans savoir s'il 
s'agissait de la police cantonale ou de la police locale, donc nous vous prions de ne pas nous 
répondre qu'il s'agit d'une affaire communale et non cantonale. 

Cosignataires: M. Giovannini et M. Perroset. 

 
Annexe 

Copie de la lettre du Dr Hervé Zender, médecin-adjoint, responsable de l'Unité des soins intensifs 
de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, adressée au conseiller communal Georges Jeanbourquin, 
vice-président du Conseil communal, directeur de l'énergie et la sécurité et de l'environnement 

 
La Chaux-de-Fonds, le 17 février 2004 

 
Monsieur le conseiller communal,  

Hier soir, vers 21h15, j'ai été très violemment interpellé par trois agents de police alors que je 
marchais le long de la rue de Bel-Air. 

Sortant de l'hôpital, après plus de 14 heures de travail ininterrompu, je regagnais mon domicile à 
pied en descendant le long de la rue de Bel-Air quand une voiture grise avec trois agents de 
police s'est arrêtée à ma hauteur. Brutalement, sans aucune explication, un agent est sorti du 
véhicule et a plaqué avec force sa main sur mon thorax en exigeant de moi que je sorte les mains 
de mes poches. J'ai été évidemment extrêmement blessé par cette attitude et je lui ai demandé la 
raIson de ce comportement totalement inadéquat. Cet agent m'a ensuite demandé mes papiers 
en maintenant toujours sa main sur ma poitrine, toujours sans aucune justification, demande à 
laquelle j'ai accédé en lui fournissant ma carte d'identité. Je lui ai alors dit que son attitude était 
inacceptable et il s'est littéralement mis à hurler dans la rue et me tenant des propos que je n'ai 
pas retenus, tellement je me sentais agressé. J'ai fini par comprendre qu'il recherchait une 
personne portant, comme moi-même, une veste rouge. Très agacé par cette façon de faire, j'ai 
déclaré que je voulais regagner mon domicile et j'ai fait un pas en avant m'écartant de l'agent. J'ai 
alors été très violemment saisi au corps, repoussé sans aucun ménagement sur le trottoir et mon 
bras droit a été tordu brutalement dans mon dos. Sentant que cet agent ne se maîtrisait plus du 
tout et qu'il risquait de me frapper, je n'ai plus bougé. Je lui ai demandé ce qu'il faisait de la 
présomption d'innocence à laquelle toute personne marchant calmement dans la rue a droit et il 
m'a répondu qu'il n'en faisait absolument rien, exprimant ainsi que toute personne est coupable 
jusqu'à preuve du contraire. Je lui ai alors déclaré que ses propos et son comportement étaient 
fascisants. Finalement, après qu'un autre agent a effectué un téléphone, j'ai récupéré ma carte 
d'identité et j'ai eu droit à de vagues explications concernant une personne avec une veste rouge 
de ma taille recherchée par la police et, absolument sans aucune excuse, les trois agents sont 
remontés dans leur véhicule et partis. Après de nombreuses demandes répétées de ma part pour 
connaître le nom de cet agent violent, il a finit par me donner son matricule, le 45, juste avant de 
remonter dans son véhicule. 

Il s'agit visiblement de violence policière physique et verbale caractérisée alors que je ne faisais 
rien de particulier, hormis de marcher dans la rue. J'estime donc avoir été totalement injustement 
violenté. Une telle attitude est inadmissible et je souhaite que de tels évènements ne se 
reproduisent plus. Une demande polie d'une pièce d'identité sans porter la main sur moi n'aurait 
évidemment pas entraîné cette lettre de ma part.  

Je tenais à porter à votre connaissance ce très désagréable événement survenu hier soir et je 
vous remercie par avance de l'attention que vous voudrez bien prêter à ces quelques lignes. En 
vous priant de croire, Monsieur le conseiller communal, à l'expression de ma plus haute 
considération, je vous adresse mes salutations distinguées.  

Signé: H. Zender 
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2. Motions (7) 

03.150 DIPAC 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Sauvegarde des murs de pierres sèches 

Les murs de pierres sèches sont un des éléments caractéristiques les plus marquants du paysage 
jurassien. Or, une proportion croissante d'entre eux tombe en ruine faute d'entretien. Les 
agriculteurs ont d'autres choses à faire que de les remonter, d'autant plus que souvent ces 
anciennes clôtures ne correspondent plus aux besoins des domaines actuels. Il est dès lors assez 
évident que, malgré leur protection légale, nos murs de pierres sèches disparaîtront assez 
rapidement si la collectivité ne s'en occupe pas. 

Estimant que cette perte serait très regrettable, nous demandons au Conseil d'Etat: 

� d'établir, en collaboration avec les communes, les propriétaires et les associations de 
protection du patrimoine intéressées, un état des lieux et un plan des murs à conserver, 
réhabiliter ou déplacer, en fonction à la fois des besoins pratiques des agriculteurs, des 
critères esthétiques et des possibilités financières; 

� de proposer au Grand Conseil un plan d'action et de financement à moyen et long terme (env. 
20 ans). 

Signataires: F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, Patrick Erard, M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la 
Reussille, F. Staehli, J.Kuhn-Rognon, L. Debrot, D. Schürch, G. Ory, J. Oesch, R. Jeanneret, V. 
Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, M. Juan, Pierrette Erard, C. Renevey, M. 
Perroset, P. de Pury, A. Tissot Schulthess, A. Laurent, J.-F. Badet, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. 
Bovet, François Cuche, A. Blaser, M. Schafroth, W. Haag et B. Matthey. 

 
Amendement du groupe radical, du 4 novembre 2003 

Le dernier paragraphe est remplacé comme suit: 

� de proposer au Grand Conseil que ces travaux soient entrepris dans le cadre du travail 
d'intérêt général, l'encadrement ainsi que tous les frais qui en dépendent étant pris en charge 
par les associations de protection de la nature. 

Signataire: A. Gerber. 

 
Amendement Claude Zweiacker, du 4 novembre 2003 

Introduire après le premier paragraphe: 

La motion est aussi étendue aux murs de pierres sèches qui bordent les chemins du vignoble. 

Cosignataire: V. Blétry-de Montmollin. 

 
Amendement Jean-Gustave Béguin, du 2 décembre 2003 

Le deuxième paragraphe est remplacé comme suit: 

� Comme le plus grand nombre de ces ouvrages fait partie intégrante des pâturages boisés et 
de certains milieux forestiers, nous demandons au Conseil d'Etat de confier au service forestier 
de faire l'état des lieux dans le cadre du plan d'aménagement forestier cantonal. Il en 
déterminera avec les propriétaires, les associations concernées et les services responsables la 
pertinence de leur conservation en regard du coût financier et de l'intérêt patrimonial à 
sauvegarder. 

Cosignataires: L. Amez-Droz, Ph. Bauer, J. Martin, G.Bosshart, M. Surdez, P. Golay et F. 
Monnier. 
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03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

 
Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  

Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux". 
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Amendement du groupe PopEcoSol, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

� l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 
� la fixation définitive du prix du m3 de consommation excédentaire; 
� l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale. 

Signataires: L. Debrot, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer, M. Droguett, A. Bringolf, D. de la 
Reussille, D. Perdrizat, M. Ebel et F. Staehli. 

 
Sous-amendement du groupe socialiste, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

� l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 

� la fixation d'un prix du m3 de consommation excédentaire, non lié à la fluctuation de 
consommation; 

� l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale soutenu par l'Etat notamment par le 
biais du fonds cantonal des eaux. 

Signataires: François Cuche, C. Mermet et O. Duvoisin. 

 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 

 

04.111 DIPAC 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 

1. Constat 

En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
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rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 

D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du c�ur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 

2. Propositions 

Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités 
suivantes: 

� Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 

� Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

� Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 

Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 

Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  

 

04.112 DFAS 
20 février 2004 
Motion populaire du parti ouvrier et populaire neuchâtelois 
Des subsides pour l'assurance-maladie adaptés aux primes 

Les mauvaises nouvelles se succèdent pour les employé-e-s, les salarié-e-s et les familles de 
notre canton. En effet, le Conseil d'Etat vient d'annoncer deux nouvelles concernant l'assurance-
maladie. Il diminue cette année le montant des subsides versés aux assuré-e-s tout en durcissant 
les conditions d'accès à leur octroi. En 2004, l'ampleur de cette diminution sera de l'ordre de 7% à 
15% en fonction de l'âge et de la situation familiale des bénéficiaires. De plus, près de 4000 
assuré-e-s verront leur subside disparaître et n'auront tout bonnement plus droit à rien.  

Ces mesures sont inacceptables et  vont péjorer, parfois de manière dramatique, la situation 
financière de nombreux-ses citoyen-ne-s de notre canton, ce d'autant plus qu'elles frappent 
directement les catégories sociales les plus défavorisées.  
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Dès lors, nous demandons à l'Etat de prendre toutes les mesures nécessaires pour corriger cette 
situation. Nous relevons en particulier que le budget consacré aux subsides a malgré tout 
augmenté de 1,1%, mais que cela ne suffit pas à compenser l'augmentation des primes 
d'assurance-maladie (3,9% en moyenne cantonale). Nous demandons dès lors que les montants 
des subsides cantonaux accordés aux assuré-e-s suivent l'évolution du montant des primes, le 
canton prenant la différence de coût à sa charge si nécessaire. 

L'urgence est demandée. 
 
Développement écrit 

Le Conseil d'Etat annonçait à mi-janvier des baisses des subsides pour l'assurance-maladie. Ces 
baisses résultaient de la non-adéquation de l'évolution des crédits accordés par la Confédération 
à celle des primes d'assurance-maladie. Le Conseil d'Etat mentionnait qu'il aurait fallu 5,1 millions 
de francs pour que les subsides 2004 puissent être maintenus au niveau de ceux de 2003.  
Ces baisses, devenues effectives, touchent les montants des subsides ainsi que les normes y 
donnant accès. Les bénéficiaires de prestations complémentaires ou de l'assistance sociale 
n'étant pas concernés par ces baisses, ce sont donc les petits et moyens revenus de notre canton 
qui sont touchés.  
Il faut rappeler que depuis longtemps déjà la droite, par diverses baisses d'impôts, prive l'Etat des 
moyens indispensables pour soutenir une population fragile. Notons également que les petits 
salaires sont le fait des patrons qui profitent doublement du système actuel: d'une part, ils 
bénéficient des baisses d'impôts pour eux-mêmes et pour leurs entreprises et, d'autre part, leur 
politique de bas salaires oblige l'Etat à compléter les budgets de leurs salariés. Les petits salaires 
contiennent donc un subventionnement indirect aux entreprises qui pèse par contre lourdement 
sur les finances de l'Etat.  
Le POP salue le fait que le canton de Neuchâtel ne renonce pas (contrairement à d'autres 
cantons) à maintenir le montant d'aide lui donnant accès à la totalité de la subvention fédérale. 
Cependant, les baisses annoncées sont scandaleuses, lorsque l'on sait que ce sont surtout les 
petits salaires qui seront le plus durement touchés.  
Face à cette situation calamiteuse, le POP reste persuadé que la bonne réponse est la fixation 
des primes d'assurance-maladie en fonction du revenu et de la fortune. C'est d'ailleurs l'un des 
principaux objectifs de l'initiative fédérale "Pour une caisse-maladie unique et sociale", dont le 
POP est l'un des principaux co-lanceurs. Les bénéficiaires de subsides ne sauraient toutefois 
attendre l'aboutissement de cette initiative. C'est pourquoi le POP a décidé de lancer une motion 
populaire cantonale demandant que les subsides suivent l'évolution des primes d'assurance-
maladie.  
Nous considérons que si l'Etat peut se permettre de renoncer à des recettes fiscales, comme il l'a 
fait à plusieurs reprises dernièrement, il devrait, par compensation, accroître son effort de soutien 
envers les petits revenus, car ceux-ci ne bénéficient pas, le plus souvent, des baisses fiscales. Le 
maintien des subsides à l'assurance-maladie est un des moyens de l'Etat pour soutenir cette 
population fragile de notre canton. 
Première signataire: Pascale Gazareth, rue Temple-Allemand 1, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 603 signatures. 
 

04.113 DFAS 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics � Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 

� 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 
représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 
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� Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

� Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

� L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  

 

04.121 DGT 
24 février 2004 
Motion du groupe libéral-PPN 
Le RUN � une vision pour demain � quelles conséquences financières? 

La première fois que nous entendions parler du réseau urbain neuchâtelois (RUN), ce fut au 
printemps 2002 à travers le programme de législature du Conseil d'Etat.  

Le RUN est l'un des grands axes développés par le gouvernement dans le cadre de sa volonté de 
choisir l'audace plutôt que le repli.  

En notre qualité de parlementaires, nous ne sommes pas fermés d'emblée aux nouvelles idées, 
tout au contraire. Le débat doit avoir lieu et la population, en toute connaissance de cause, doit 
pouvoir se prononcer. Nous apprécions une vision à long terme et notamment une vision globale 
qui trop souvent fait défaut lors de la présentation de nouvelles demandes de crédits, qui 
inévitablement entraînent d'autres dépenses par la suite.  

Ainsi, nous avons bien pris note de l'organisation de trois journées citoyennes qui justement 
donnent l'occasion à tous les acteurs concernés, y compris à la population, de clarifier les 
questions liées au RUN. Il s'agit d'une démarche intéressante et, dans la mesure de nos 
disponibilités, nous assisterons aux débats.  

Or, ayant consulté avec intérêt le fascicule qui décrit les différents sujets qui seront traités lors des 
journées citoyennes, l'accent est mis sur une augmentation de l'attractivité du canton, une 
meilleure cohésion entre régions et sur un gain qui, à moyen terme, pourrait en résulter. Et dans 
le programme de législature, on nous indique:  

� grâce au RUN, il sera notamment possible d'exploiter largement les synergies au sein de 
l'agglomération urbaine et entre les communes du reste du canton, en évitant la création de 
doublons et en éliminant ceux qui existent aujourd'hui. 

Tout cela est parfait; cependant dans la logique "investir d'abord pour récolter après", ce qu'il nous 
manque, ce sont des indications claires, précises et chiffrées des engagements financiers que la 
réalisation du RUN impliquerait pour le canton.  

Dans le souci de la transparence et pour permettre à chacun de juger en toute connaissance de 
cause, nous demandons au Conseil d'Etat d'inclure dans la publication diffusée suite aux journées 
citoyennes une planification chiffrée qui tienne compte non seulement des résultats des débats et 
des gains escomptés à moyen terme, mais également de tous les coûts et investissements 
nécessaires à la réalisation du RUN.  

L'urgence est demandée. 

Signataires: T. Humair, J.-M. Jeanneret, R. Burkhard, M. Amstutz, P. Golay, J.-F. de Montmollin, 
J. Walder, Ph. Bauer, E. Bernoulli, M. Surdez, C. Zweiacker, P. Castella, C. Untersee, M. Barben, 
A. Obrist, J. Martin, R. Walter, O. Mauler, J.-G. Béguin et O. Haussener. 
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COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous avons l'honneur de vous souhaiter la bienvenue à notre courte session de mars 2004. En 
effet, exceptionnellement elle se tiendra sur un seul jour. Nous terminerons nos travaux vers 19 
heures. 

Eloge funèbre 

M. Willy Humbert est né le 4 mars 1925, domicilié au Locle et était mécanicien de profession. Il 
siégea dans les rangs du groupe socialiste au Grand Conseil de mai 1973 à 1985. Dans sa 
commune, il siégea au Conseil général et fut membre de la commission de contrôle du Conseil 
d'administration et de la direction de la Caisse cantonale d'assurance populaire. Il fut aussi 
engagé au syndicat FTMH. 

Mesdames et Messieurs, que vous soyez parlementaires, représentants de la presse ou public à 
la galerie, nous vous prions de vous lever pour honorer la mémoire de notre ancien collègue par 
un instant de silence. 

Procès-verbaux 

Les procès-verbaux des séances des 27 janvier (13h30 et 19h30), 28 janvier et 24 février 2004 
sont déposés sur le bureau. S'ils n'appellent pas d'observation avant la fin de la session, ils seront 
considérés comme adoptés.  

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

� Lettre de M. Jean-François Badet, de Neuchâtel, du 18 février 2004, faisant part de sa 
démission de son mandat de député pour le 1er avril prochain. 

� Comptes 2003 du parti SolidaritéS en prévision du versement de l'indemnité annuelle aux 
partis politiques. 

� Lettre de Mme Aleksandra Tawil, de Boudry, du 20 février 2004, concernant l'affaire du Dr Naji 
Tawil.  

� Lettre de M. André Hofer, de Neuchâtel, du 11 mars 2004, concernant les dispositions de la loi 
sur les contributions directes et de son règlement d'application à propos des émoluments à 
payer en cas de demande de délai motivée pour le dépôt de la déclaration d'impôt. 

� Lettre du président du Grand Conseil du canton de Vaud, du 15 mars 2004, remerciant le 
bureau du Grand Conseil d'avoir accueilli son homologue vaudois le 12 mars 2004 en terre 
neuchâteloise. 

Lecture de la lettre de M. Jean-François Badet, du 18 février 2004. 

M. Jean-Marc Jeanneret, secrétaire: �  

 
Ma démission 

 
Monsieur le président, 

C'est avec regret que je dois vous présenter ma démission de ce législatif pour le 1er avril 
prochain. 

Un nouvel et récent engagement professionnel, doté d'un défi important, ne me laissera 
plus le temps nécessaire pour remplir mon rôle de député. 
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Ces années m'ont apporté un regard différent sur la politique sociale et familiale. Si je suis 
déçu de certaines décisions prises, je garderai malgré tout un souvenir positif et constructif 
de ce parlement. 

Certes, le challenge que je relève dans le Haut du canton a besoin d'un réel soutien 
politique. Je confie donc ce rôle à mon associé, qui veille sur ce Conseil depuis plus 
longtemps que moi. Pour ma part, je donne rendez-vous à tous ceux qui souhaitent 
échanger des idées ou profiter de la douceur des Montagnes neuchâteloises, de se 
retrouver pour partager des moments d'amitiés sur les rives du Doubs. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, ma considération pour votre travail politique et social 
ainsi que mes cordiales salutations. 

Copie à M. Martial Debély 

Signé: J.-F. Badet. 

RETRAIT D'UNE SIGNATURE 

Le président: � M. Willy Haag retire sa signature de la motion du groupe PopEcoSol 03.150, du 30 
septembre 2003,"Sauvegarde des murs de pierres sèches". 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Concernant l'organisation des sessions, le bureau propose, pour l'année prochaine, que nous 
poursuivions selon la même organisation que pour 2003-2004. Il est nécessaire de la préciser 
aujourd'hui afin de pouvoir établir le calendrier de nos sessions de manière définitive. Il y aura 
donc dix sessions de deux jours en 2004-2005. 

Lors de sa dernière séance, le bureau du Grand Conseil a envisagé qu'un cours de navigation sur 
le guichet unique de l'Etat soit organisé pour les députés lors d'une session. Le guichet unique est 
de plus en plus riche en informations, notamment le recueil systématique de la législation 
neuchâteloise. Ce cours pourrait être prévu pour le mois de septembre 2004. 

ELECTION D�UNE COMMISSION 

Le président: � La loi sur la haute surveillance de gestion du Tribunal cantonal et l'exercice 
d'autres compétences du Grand Conseil en matière judiciaire, adoptée par le Grand Conseil le 27 
janvier 2004, a été promulguée en date du 24 mars 2004 et entrera en vigueur le 1er avril 2004. 

Conformément aux dispositions prévues par ladite loi, le Grand Conseil doit se doter d'une 
commission judiciaire. Les six membres de cette commission désignés par les groupes sont les 
suivants:  

MM. Christian Blandenier, président, et Jean Walder pour le groupe libéral-PPN; Mme Marie-Claire 
Jeanprêtre Pittet, vice-présidente, et M. Christian Mermet pour le groupe socialiste; Mme Muriel 
Desaulles-Bovay, rapporteuse, pour le groupe radical; M. Daniel Perdrizat pour le groupe 
PopEcoSol. 
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VIOLENCE DANS LES RELATIONS DE COUPLE 03.027 

Rapport de la commission "Violence dans les couples" au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur la lutte contre la violence dans les relations de couple 
(LVCouple) 

(Du 27 janvier 2004) 
 
 
 
Mme Marie-Laure Béguin occupe le siège du rapporteur. 

Discussion préalable au second débat 

Mme Ursula de Meuron: � Il est incontestable que la violence n�est pas acceptable; les victimes 
doivent être mieux protégées. La nouvelle loi doit combler des lacunes.  

Le projet de cette nouvelle loi sur la violence dans les relations de couple a rencontré un vif intérêt 
parmi les députés. Si tous les groupes étaient d�accord sur le principe de cette nouvelle loi, des 
divergences sont apparues sur son contenu. Dans les grandes lignes, il s�agissait d�une part des 
moyens mis à disposition et, d�autre part, du champ d�application par rapport au code de 
procédure pénale et, enfin, des compétences de la police. Pas moins de trente-cinq 
amendements et un sous-amendement ont été déposés. Cette situation justifiait le renvoi en 
commission. 

Les discussions au sein de la commission ont été très constructives. Sur le fond, tout le monde 
s�est mis d�accord. Les amendements ont poussé la commission à mieux préciser certains 
articles. Certes, les victimes doivent être mieux protégées, mais la commission a aussi été 
sensible à un possible dérapage pouvant se produire en chargeant des acteurs. Nous tenons à 
souligner le caractère préventif de cette nouvelle loi. Les expériences faites en Autriche ont 
conduit à une nette diminution des cas de violence dans les relations de couple.  

En résumé, la commission est arrivée aux conclusions suivantes: 

1. Suite à une audition de M. Laurent Mader, directeur de la Fondation neuchâteloise pour la 
coordination de l�action sociale, la commission a rejeté les amendements concernant l�article 6. 

2. L�expression "un contexte de violence" a été remplacée  par "un contexte d�agression 
physique". Nous rappelons ici que la police peut intervenir dans un contexte d�agression 
physique ou de menace d�une telle agression. Pour cette raison, nous avons pris soin de bien 
définir les situations. Avec ses amendements, la commission législative a encore apporté un 
complément qui va dans ce sens. 

3. Les compétences de la police ont été examinées avec soin. La transmission du dossier au juge 
d�instruction se fera sur requête de la personne expulsée si la durée de l�expulsion ne va pas 
dépasser quatre jours. En cas d�expulsion de plus longue durée, le dossier doit être transmis 
dans les 24 heures. 

4. Un nouvel amendement demande que non seulement la personne menacée, mais aussi la 
personne expulsée soient informées en matière d�appui. 

5. La commission a été partagée entre les deux variantes pour l�article 271: 

Avec la variante 1, l�amendement du Conseil d�Etat précise que les personnes détenues en 
vertu des nouvelles dispositions pourront être indemnisées si le juge d�instruction ou la 
Chambre d�accusation a constaté le caractère injustifié de la détention. 

La variante 2 prévoit aussi une indemnisation en cas d�expulsion. 

Si la variante 2 est acceptée, la commission propose de modifier les articles 100d (nouveau) et 
128b (nouveau) du code de procédure pénale. Cette adaptation est nécessaire pour fixer le 
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délai qui donne à la personne expulsée la possibilité de demander une indemnité pour le 
préjudice causé par son expulsion. 

La commission législative a retenu qu�il faudra aussi modifier l�article 272 afin de l�adapter soit 
à la variante 1 soit à la variante 2. 

Ces dernières remarques sont un exemple de la complexité de cette nouvelle loi; ceci explique 
aussi le nombre important d�amendements. Nous tenons à remercier tout particulièrement toutes 
les personnes qui ont collaboré activement à ce travail. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Le groupe socialiste réaffirme son soutien au projet du Conseil d'Etat pour 
lutter contre la violence dans les relations de couple. Comme nous l'évoquions lors des premiers 
débats, ce projet est courageux, ambitieux et sa réalisation est financièrement raisonnable. C'est 
bien si Neuchâtel est le premier canton à se doter d'un tel projet, mais pour nous c'est encore 
mieux si de telles structures permettent d'enrayer le phénomène croissant de la violence dans les 
relations de couple, de protéger et d'accompagner des personnes en détresse. Nous avons entre 
les mains un outil précieux et complet donnant aux intervenants les moyens nécessaires d'agir 
dans l'urgence, de protéger les victimes tout en respectant les droits fondamentaux des 
personnes.  

Le renvoi en commission de la loi contre la violence dans les relations de couple n'a pas, aux yeux 
du groupe socialiste, affaibli le projet initial que le Conseil d'Etat nous a soumis en octobre dernier. 
Au contraire, le travail en commission a permis de répondre à certaines craintes, de clarifier le 
contexte de violence dans lequel doit agir la police et a permis également de préciser les 
procédures et les droits des victimes et des auteurs.  

De plus, nous sommes également persuadé que les modifications apportées à cette loi n'ont pas 
trahi la volonté initiale du groupe de travail interdisciplinaire. Les auditions de MM. Olivier Guéniat, 
chef de la police de sûreté, et Renaud Weber, juge d'instruction, ont permis aux membres de la 
commission de mieux comprendre la réalité du terrain, la complexité des situations, l'urgence de 
l'intervention et la nécessité d'avoir les moyens d'agir rapidement pour protéger les victimes, 
neutraliser l'auteur afin d'éviter les récidives et l'amplification de la violence et ceci tout en 
garantissant le respect des droits fondamentaux.  

En outre, une des causes de renvoi en commission de cette loi était la crainte de voir apparaître 
d'éventuels dérapages en élargissant le pouvoir d'intervention de la police dans tous contextes de 
violence. En réponse à nos interrogations, certains principes fondamentaux ainsi que certaines 
définitions nous ont été rappelés.  

Nous en citons quelques-uns: le principe de la proportionnalité, le fait d'emmener une personne 
au poste est une restriction de mouvement et de liberté, mais de trois heures au maximum. En cas 
de manifestations publiques, la police agit sur la base de la clause de l'ordre public, clause 
générale de police et l'article 97, alinéa 1, lettre f, n'élargit pas les compétences de la police dans 
ce cas de figure. En fonction de ces éléments et des réponses obtenues par les spécialistes, la 
commission a pu compléter ou modifier les articles du code de procédure pénale neuchâtelois qui 
lui paraissaient litigieux ou incomplets, sans pour autant modifier le sens voulu par le projet de loi 
initial. Notamment, en précisant le type de violences, aux articles 92 et 96, le contexte de violence 
a été remplacé par le contexte d'agression physique ou de menace d'une telle agression en 
remplaçant la notion de danger pour autrui par danger pour l'intégrité physique d'autrui et la 
commission législative a complété par physique ou psychique, en clarifiant également la durée 
d'expulsion, la transmission de la décision d'expulsion au juge d'instruction et l'information à la 
personne expulsée. Considérons l'expulsion comme acte grave et considérons que toutes 
décisions injustifiées dans ce cas peuvent entraîner des frais et des conséquences importantes 
pour la personne qui la subi, les représentants socialistes ont proposé la variante 2 de l'article 271 
qui admet une indemnité non seulement en cas d'incarcération mais également en cas 
d'expulsion injustifiée.  

Pour le groupe socialiste, les modifications et les précisions apportées à ce projet de loi, y compris 
la variante 2 de l'article 271, ainsi que les explications fournies dans le rapport de la commission, 
permettent de dissiper les craintes évoquées lors des premiers débats. A l'unanimité, les députés 
socialistes accepteront ce nouveau projet de loi amendé par la commission législative. 

Avant de conclure, nous désirons revenir sur l'importance de l'article 6 du projet de loi qui prévoit 
la surveillance et la coordination de l'Etat sur les mesures prises ainsi que d'une éventuelle 
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participation financière. Tous les documents relatant l'expérience d'autres cantons, comme Saint-
Gall ou d'autres pays comme l'Autriche qui appliquent depuis six ans une loi permettant aux 
agents d'expulser l'auteur de violences de son domicile pendant dix jours et de l'écarter des lieux 
fréquentés par sa famille, concluent qu'une loi ne suffit pas à supprimer la violence. Elle doit être 
complétée par des mesures d'accompagnement, de soutien, d'accueil et d'aide aux victimes et 
aux auteurs de violences. Pour reprendre l'exemple autrichien, il est démontré que ces mesures 
ont permis de diminuer le taux de violences en milieu familial de 40% dans certaines régions. Des 
outils législatifs et structurels doivent permettre aux intervenants d'agir dans l'urgence et d'une 
manière adéquate. Pour cela, il faut connaître non seulement les problématiques liées à ces 
situations délicates mais également les moyens et les structures existants.  

Nous sommes convaincu que ces tâches doivent être assumées par des professionnels. Il serait 
irresponsable de vouloir économiser dans ce secteur, derrière cet investissement, il y a des vies 
humaines. Afin de mieux connaître les structures et le fonctionnement de la Fondation 
neuchâteloise pour la coordination de l'action sociale (FAS), la commission a rencontré son 
directeur, M. Laurent Mader. Cet entretien nous a permis de constater que non seulement cette 
institution a les compétences pour accueillir et entourer la personne assumant les tâches de 
coordination dans la violence conjugale, mais que les structures et l'expérience de la FAS, à 
travers les tâches de gestion à assumer pour le centre d'aide aux victimes (LAVI) pour la 
consultation conjugale et le service d'aide aux victimes et le soutien aux auteurs, permettront un 
travail cohérent et efficace.  

A travers cet entretien, nous avons également eu la preuve que la solution proposée utilisait au 
maximum les structures et les compétences existantes, ceci dans un but d'efficience et 
d'économie. Il est important de souligner également que la FAS a accès à des fonds privés qui 
pourront aussi être utilisés pour le projet de la lutte contre la violence dans le couple. 

De plus, vous avez pu lire dernièrement dans la presse que le Conseil fédéral a décidé de mettre 
en application la poursuite d'office en cas de violence domestique et ceci à partir du 1er avril. Cette 
décision implique la modification du code pénal suisse, mais plus concrètement pour les cantons, 
il s'agit de mettre en place des structures pouvant répondre rapidement à cette nouvelle 
disposition. La violence dans le couple est une préoccupation grandissante tant au niveau 
international, national que cantonal et, par conséquent, nécessite des mesures adéquates. 
Comme concluait un expert autrichien lors d'un colloque sur la violence dans les relations de 
couple, la volonté ne suffit pas, il faut les moyens. Si nous soutenons la volonté politique du 
Conseil d'Etat de reconnaître ouvertement la violence dans les couples comme un problème de 
société et de santé publique, nous devons lui donner les moyens de pouvoir empoigner ce 
phénomène en amont et de mettre à disposition des intervenants, des infrastructures à la hauteur 
de nos préoccupations. Nous ne nous engageons pas aveuglément ni démesurément puisque la 
phase expérimentale de ce projet est de trois ans; un bilan pourra être fait après cette échéance.  

Les précisions et modifications apportées à la loi et plus particulièrement au code de procédure 
pénale renforcent la pertinence de ce projet de lutte contre la violence dans les relations de 
couple. Le groupe socialiste y adhère pleinement et est convaincu du bien-fondé de 
l'investissement consenti aujourd'hui. Actuellement, la violence dans le couple a un coût pour les 
victimes: traumatismes psychique et physique, isolement social, absentéisme au travail, elle a 
également un coût pour la société, 400 millions de francs par année en Suisse. Les mesures 
d'accompagnement et de prévention devraient réduire à long terme ces dépenses. Suite aux 
dernières statistiques sur la violence dans le canton de Neuchâtel, le chef de la police de sûreté 
confirmait que les mesures d'accompagnement et de prévention étaient les meilleurs remèdes 
pour essayer d'enrayer le phénomène de violence.  

Nous espérons que grâce à ce projet de lutte contre la violence dans les relations de couple, 
certains drames pourront être évités, que certaines personnes pourront être mieux protégées et 
soignées et que dans trois ans nous pourrons tirer les mêmes conclusions que les autorités 
autrichiennes, à savoir une baisse du taux de violence dans les relations de couple. 

 
M. Daniel Perdrizat: � Lors de notre séance du 1er octobre dernier, par la voie d'un autre porte-
parole, nous vous avions d'ores et déjà fait part de l'accord de principe du soutien de notre groupe 
à ce projet de loi sur la lutte contre la violence conjugale. Ce soutien était motivé en premier lieu 
par l'ampleur et la gravité du phénomène. Nous n'allons pas répéter tous les chiffres contenus 
dans le rapport ni ceux cités à l'époque par notre collègue, mais nous en rappellerons tout de 
même un qui est particulièrement éloquent et qui frappe les esprits, la violence conjugale � 
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souvenons-nous-en � est statistiquement dans ce canton un cas par jour en moyenne. C'est dire 
que nous nous trouvons en face d'un véritable problème de santé publique et c'était là la première 
raison de notre soutien. 

A propos de santé publique � et c'était le deuxième motif de notre appui à ce projet �, nous avions 
salué à l'époque le fait que le projet du Conseil d'Etat avait le mérite de changer les perspectives, 
de changer le regard porté sur ce phénomène domestique en le faisant sortir du cercle familial, en 
le faisant sortir de la sphère privée pour en faire une affaire publique. L'adoption de cette loi 
constitue la reconnaissance du fait que la violence commise à l'égard d'un des membres d'un 
couple constitue une atteinte à la dignité humaine en général; ce n'est donc pas une affaire privée 
mais bien un problème de société. 

Enfin � et c'était la troisième raison de notre soutien de principe à ce projet �, nous avions à 
l'époque salué le fait que ce projet de loi avait le mérite de répondre à ce phénomène 
particulièrement pervers que constitue l'inversion des rôles entre la victime et l'agresseur. 
Aujourd'hui encore, en effet c'est à la victime et souvent encore à ses enfants de devoir plier 
bagage, de devoir quitter le domicile pour se mettre à l'abri alors que l'auteur peut demeurer au 
domicile conjugal en toute impunité. Indépendamment des problèmes de sanction pénale et de 
sanction civile, il importe qu'à l'avenir et dans l'urgence il appartienne désormais à l'auteur de 
quitter les lieux.  

Voilà brièvement résumées les raisons fondamentales de notre appui à ce projet de loi, ces 
raisons n'ont pas changé.  

Lors du débat d'entrée en matière, nous avions toutefois clairement manifesté nos doutes sur le 
fait que les solutions proposées par le Conseil d'Etat pour répondre à ce phénomène de la 
violence conjugale � solutions par ailleurs mûrement réfléchies au sein d'un groupe de travail 
spécialisé interdisciplinaire �, que ces solutions avaient été étendues, et cette fois sans examen 
particulier au sein d'un groupe de travail pluridisciplinaire et spécialisé, à toutes les formes de 
violence. C'est l'une des raisons pour lesquelles le projet a été renvoyé en commission. Une 
deuxième raison résidait dans les doutes manifestés, non seulement par le porte-parole de notre 
groupe, mais nous croyons par l'ensemble des porte-parole de groupes quant à l'étendue des 
pouvoirs de la police en matière d'expulsion et à la conformité de ces mesures avec la Convention 
européenne des droits de l'homme. 

Enfin, la dernière raison était évidemment le refus par la droite de ce parlement de donner au 
Conseil d'Etat les moyens de sa politique, c'est-à-dire de lui permettre de financer un poste de 
coordinateur à mi-temps.  

C'est donc par rapport à ces trois points qu'il s'agit aujourd'hui d'apprécier les résultats du 
passage de ce projet en commission spéciale. 

En ce qui concerne le premier point, le champ d'application de la loi, c'est-à-dire la question de 
savoir si les modifications du code de procédure pénale doivent s'appliquer à toutes les formes de 
violences ou uniquement à la violence dans les relations de couple, la commission est parvenue à 
une solution à laquelle notre groupe peut se rallier. La commission ne nous a pas suivi puisqu'elle 
a refusé de restreindre le champ d'application de loi à la violence conjugale, mais elle a tout de 
même fait un pas, et un pas important dans notre direction, et cela par un biais certes différent de 
celui que nous avions imaginé. Sensible au risque de dérapage, la commission a choisi en effet 
de conserver à la loi un champ d'application large, mais en donnant de la notion même de 
violence une définition plus restrictive que celle qui avait été imaginée dans un premier temps. 
Selon l'approche de la commission, il faudra désormais que la violence ait été commise dans un 
contexte d'agressions physiques ou de menaces d'une telle agression. Empruntée, à la révision 
en cours du code civil, cette définition montre bien que la violence devra avoir pour cadre une 
relation � nous dirons � interpersonnelle, mais pas nécessairement au sein d'un couple. Il ne 
suffira donc pas qu'un citoyen quelque peu marginal ait manifesté une attitude déplaisante aux 
institutions, par exemple, pour que la police puisse l'embarquer au poste.  

En ce qui concerne l'étendue des pouvoirs de la police en matière d'expulsion, notre groupe 
continue de déplorer le fait que le dossier de la personne expulsée ne soit pas transmis d'office au 
juge pour qu'il vérifie que les conditions légales sont remplies. Nous le regrettons et nous le 
regrettons d'autant plus que le choix de la commission a été dicté avant tout par des raisons 
financières, soit par le fait que la transmission d'office au juge entraînerait vraisemblablement un 
surcroît de travail pour la justice et nécessiterait probablement l'engagement d'une force de travail 
supplémentaire d'un poste, au moins à temps partiel, de juge d'instruction. 
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Bien que nous ayons beaucoup de peine à admettre qu'on fasse ainsi dépendre la protection des 
droits des justiciables des moyens financiers de l'Etat, nous n'en ferons néanmoins pas un motif 
de refuser dans son ensemble une loi qui, globalement, nous satisfait.  

Enfin � et c'est le dernier point �, s'agissant du financement du poste de coordinateur des 
mesures de lutte contre la violence dans les relations de couple, nous espérons � et là nous nous 
adressons à la droite de cet hémicycle � qu'au lendemain de ce week-end de votations, cette 
droite aura la sagesse de laisser son dogmatisme au vestiaire et qu'elle saura faire preuve d'un 
minimum de cohérence. On ne peut pas dénoncer le phénomène de la violence dans les relations 
de couple, applaudir des deux mains aux mesures de prévention et de lutte que l'Etat se propose 
de mettre en place et, simultanément, lui refuser les moyens de le faire. On ne le saurait d'autant 
moins lorsque l'on a entendu � comme nous avons eu le privilège de le faire � en commission les 
déclarations du directeur de la Fondation neuchâteloise pour la coordination de l'action sociale. 
Ce spécialiste du terrain nous a expliqué la situation qu'il vit justement sur le terrain, il nous a bien 
montré et il nous a tous � nous le croyons � convaincus que le but n'était pas de gonfler les 
effectifs par plaisir, mais au contraire d'utiliser au mieux les structures existantes pour, par 
exemple, assurer une permanence téléphonique en collaboration avec des organismes comme 
les centres LAVI et le service d'aide aux victimes d'abus sexuels (SAVAS), chose que l'Etat ne 
pourrait tout simplement pas s'offrir s'il décidait d'agir seul. 

En résumé et en conclusion, le groupe PopEcoSol votera le projet de loi qui nous est soumis, il 
acceptera les amendements de la commission législative et se ralliera à la variante 2, s'agissant 
de l'article 271. 

 
Mme Marie-Laure Béguin: � Le groupe radical est pleinement satisfait du travail de la commission 
qui est allé dans le sens de quasiment tous les amendements qu'il avait déposés en plénum. Les 
auditions par la commission d'un juge d'instruction et d'un officier de police judiciaire ont permis de 
se faire une idée plus précise de ce qui se passe sur le terrain et notamment des problèmes qui 
se posent. Sur cette base la commission a pu se mettre d'accord pratiquement sur tous les points 
soulevés. En fait, tout le monde était d'accord sur le fond, à deux exceptions près. Il y avait des 
divergences sur la forme notamment, car certains députés craignaient quelques dérapages de la 
police. En précisant les conditions des interventions de la police, la commission a pu satisfaire 
tout le monde.  

Finalement, il n'y a plus que deux points qui prêtent encore à discussion, car contestés. Tout 
d'abord le demi-poste de coordinateur que propose le Conseil d'Etat. Le groupe radical s'est dès 
le départ fermement opposé à la création d'un nouveau poste, estimant qu'il appartient aux 
services et structures existants de se mettre en réseau et de coordonner leur action. Ils l'ont déjà 
fait dans le cadre du groupe de travail interdisciplinaire qui est à l'origine du projet de loi avec plein 
succès. Et s'il y avait besoin qu'une entité spécifique s'occupe de la coordination entre les 
personnes concernées, cette tâche pourrait très bien être confiée à l'office de la politique familiale 
et de l'égalité ou à un autre service de l'administration. Malgré tous les efforts déployés par la 
cheffe du département, le groupe radical n'a pas changé d'avis et à redéposé, avec le groupe 
libéral-PPN, son amendement visant à supprimer la deuxième phrase de l'article 6 de la loi. 

Le deuxième point controversé est la possibilité de demander une indemnité en cas d'expulsion 
injustifiée. Cette idée, qui a été amenée par une partie de la commission, est combattue par le 
groupe radical. La Convention européenne des droits de l'homme nous impose de dédommager, 
si elles le demandent, les personnes qui ont été détenues de manière injustifiée, mais ce serait à 
notre avis aller trop loin que de donner la même possibilité aux personnes expulsées de manière 
injustifiée. La restriction pendant quelques jours dans sa liberté de mouvement ne peut pas être 
comparée à une privation de liberté. Le groupe radical soutiendra donc la première variante à 
l'article 271. 

En ce qui concerne les amendements déposés par la commission législative, le groupe radical y 
souscrit pleinement. Ils ne changent pas grand-chose sur le fond mais simplifient la lecture et 
l'application de la loi.  

Pour ce qui est maintenant des protocoles d'intervention qui définiront plus précisément les 
conditions d'intervention de la police, il a été dit à la commission qu'ils ne pouvaient pas être 
publiés au Recueil de la législation neuchâteloise, comme le désiraient certains commissaires. Le 
groupe radical demande expressément au Conseil d'Etat que ces directives soient tout de même 
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accessibles aux personnes qui souhaiteraient en prendre connaissance, comme c'est le cas par 
exemple des directives internes du service des étrangers.  

En conclusion, le groupe radical se réjouit de l'adoption de cette loi et espère que, d'une part, elle 
permettra aux auteurs de violence conjugale de prendre conscience que certains comportements 
ne sont pas acceptables et que, d'autre part, elle contribuera à éviter de nouveaux drames 
familiaux. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission législative: � Nous avons à nouveau 
l'occasion de reparler de l'article 20 de notre loi d'organisation qui précise que toutes modifications 
des codes de procédure, et notamment du code de procédure pénale, doit passer par la 
commission législative. Notre Grand Conseil n'y a pas été attentif lorsqu'il a renvoyé ce rapport à 
une commission ad hoc, mais la commission s'est tout de suite rendu compte de cet aspect.  

Nous avons réglé la question des compétences par échange de courriers entre commissions et la 
pratique de la commission législative est restée la même, c'est-à-dire qu'elle a donné son accord 
à ce qu'une autre commission traite de cet aspect moyennant deux conditions, d'une part, que des 
membres de la commission législative soient dans la commission ad hoc, ce qui était le cas et, 
d'autre part, que le rapport de la commission ad hoc soit soumis à la commission législative. Cela 
a été fait et la commission législative a examiné ce rapport le 10 février 2004. Elle n'a bien sûr pas 
refait tout le débat, même si l'examen de ce projet a bien pris deux bonnes heures.  

Après une discussion fournie à propos de l'article 100d, qui parle de la transmission d'office de la 
décision d'expulsion à un juge d'instruction même si la durée de l'expulsion est inférieure à quatre 
jours, la commission a décidé par 10 voix contre 3 et une abstention, de soutenir le projet de la 
commission ad hoc.  

La commission législative a ensuite déposé une série d'amendements dont vous avez pu prendre 
connaissance. Ces amendements ont pour but d'obtenir une cohérence dans les différents termes 
utilisés aux différents articles et on retrouvera partout l'expression: "intégrité physique ou 
psychique" d'autrui.  

La commission législative a également adopté un autre amendement technique à l'article 272, qui 
est là simplement pour adapter cette disposition légale aux différentes modifications du code de 
procédure pénale qui sont proposées par le projet de loi. 

Finalement, s'agissant des deux variantes, à savoir est-ce qu'une expulsion qui serait injustifiée 
donne lieu à une indemnisation ou non, la commission législative a adopté la variante 1, c'est-à-
dire, pas d'indemnisation en cas d'expulsion par une décision à 7 voix contre 6 et une abstention. 
Vous voyez que là également la commission était assez partagée. Voilà en quelques mots 
résumés le travail de la commission législative dans ce dossier. 

 
Mme Valérie Schweingruber: � Nous allons être relativement brève, puisque le débat d'entrée en 
matière a eu lieu l'année passée et qu'il nous avait déjà donné l'occasion à l'époque d'expliquer à 
quelles nécessités répondait la loi qui nous est soumise aujourd'hui. A l'instar des autres membres 
et des autres groupes qui se sont exprimés tout à l'heure, les libéraux-PPN se réjouissent du 
travail qui a été effectué en commission et notamment de la qualité de ce dernier. Mme Marie-
Laure Béguin l'a dit tout à l'heure, finalement sur le fond tous les membres de la commission 
étaient d'accord, aujourd'hui deux éléments restent discutés ou litigieux: le financement de la 
coordination qui s'avère nécessaire et le paiement ou l'octroi d'une éventuelle indemnité pour une 
expulsion qui s'avèrerait injustifiée. 

S'agissant du financement � vous l'avez constaté �, les libéraux-PPN se sont ralliés aux radicaux 
pour finalement demander la suppression "seulement" de la deuxième phrase de l'article 6 et non 
la suppression complète de cet article. Nous estimons en effet qu'il est possible de laisser dans la 
loi un mandat général pour l'Etat de veiller à la coordination qui est nécessaire entre les différents 
intervenants, sans prévoir cependant dans cette même loi que l'Etat pourvoie au financement de 
cette dernière. Nous considérons que la coordination fonctionne déjà très bien aujourd'hui. M. 
Laurent Mader que nous avons entendu en commission nous a convaincu, non seulement des 
difficultés de son travail � il est vrai �, mais de son efficacité et pour nous il nous paraît possible 
de maintenir ce qui est déjà existant aujourd'hui sans allonger la manne de l'Etat. 

Le second élément, sur lequel les libéraux-PPN se sont arrêtés, est l'octroi de cette indemnité, 
indemnité qui est demandée, non seulement dans le cadre d'une détention injustifiée, mais pour 
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une expulsion qui s'avérerait injustifiée. D'un point de vue politique, les libéraux-PPN s'opposent à 
l'octroi d'une telle indemnité, sur le plan légal � cela a été rappelé tout à l'heure �, à notre sens, 
une telle indemnité ne peut pas non plus être envisagée. Les libéraux-PPN encouragent donc les 
députés du Grand Conseil à soutenir la variante 1 qui nous est proposée, pour l'article 271 du 
code de procédure pénale neuchâtelois. De même les libéraux-PPN dans leur grande majorité 
adopteront la loi qui nous est soumise aujourd'hui. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � La loi sur la violence au sein du couple: le retour! C'est le troisième passage et nous 
pensons que ce troisième passage, d'après ce que nous venons d'entendre, sera le bon. Est-ce 
que cela veut dire que sur le fond ce Grand Conseil est frileux, qu'il soutient la loi parce qu'il peut 
difficilement faire autrement, parce que politiquement on peut difficilement s'opposer à ce que l'on 
prenne mieux en compte les violences de tous les jours qui interviennent dans notre canton à des 
hommes ou des femmes qui sont victimes de violence au sein du couple? Est-ce que l'on doit 
donc interpréter ce renvoi en commission par cette frilosité-là? Nous faisons clairement la lecture 
que tel n'est pas le cas. Vous l'avez dit lors du débat d'entrée en matière, que vous souteniez 
cette loi dans son fond et vous avez eu une foultitude de questions, de précisions, ce qui montre 
bien que nous sommes dans un débat de société. Nous sommes dans un débat de société où 
vous faites vraiment acte de législateur sur la proposition du Conseil d'Etat pour dire: nous avons 
un problème de société, nous devons l'empoigner et nous devons inventer une réponse. 
Comment est-ce que nous allons empoigner ceci? Il est vrai que nous avions heureusement un 
groupe de travail pluridisciplinaire interdépartemental qui a planché sur la question de manière 
extrêmement sérieuse. On a pu réunir les savoir-faire et les compétences de toutes ces 
personnes pour aboutir au projet qui vous a été soumis. En même temps, nous l'avons senti, vous 
aviez besoin d'apprivoiser le texte, parce que finalement le texte qui est sorti de la commission est 
un texte de propositions que vous avez souhaité préciser en formulant certains articles un peu 
différemment, définir la violence, définir le champ d'application, sans finalement affaiblir la loi. Au 
nom du Conseil d'Etat, nous nous réjouissons de ceci parce que la volonté reste parfaitement 
intacte.  

Nous voulons tous ensemble dire clairement à la société que la violence au sein du couple n'est 
pas admissible. Nous voulons sortir cette violence de la sphère privée et la rendre publique. Eh 
bien, cela tombe bien, puisque ce jeudi, il y a tout un nombre de délits, pas tout à fait tous ceux 
qui sont visés ici, qui seront poursuivis d'office dorénavant au niveau national.  

Donc, sachez qu'au niveau de la police déjà, la lettre est partie pour les polices des villes pour les 
informer que dorénavant, puisque ce sont des délits poursuivis d'office, ils vont être traités par la 
police cantonale. Nous allons mettre des coches, nous allons regarder quelle en est l'ampleur 
réelle du phénomène et quelles expériences nous allons faire. Il faudra apprendre à faire avec 
cette nouvelle loi, mais cela montre bien que c'est au niveau national également que nous avons 
exactement ces mêmes revendications, cette même prise de conscience. La même chose est 
vraie avec le concept de l'expulsion, simplement là, nous avons une petite avance sur le code 
pénal qui va être modifié. D'après tous les indices que nous avons des travaux des parlements, 
l'expulsion sera également un élément du code pénal. En ce sens, la loi que nous avons ici est 
une loi d'application et elle nous donne la possibilité d'intervenir d'ores et déjà. Il y a certains délits 
où il n'y a pas de doublons et d'autres où c'est simplement une application de la loi fédérale. 

La dernière fois, lorsque l'on a discuté au sein du Grand Conseil, vous avez pu sentir notre 
impatience pour voir aboutir avec cette loi. Nous aimerions attirer votre attention sur le fait que 
c'est un problème qui n'est pas anodin. Monsieur Daniel Perdrizat, vous avez parlé de la moyenne 
d'une fois par jour, mais elle est plus élevée que cela. Nous sommes environ à 420 cas dans 
l'année, à ce stade en 2003, lorsque nous avons écrit le rapport. 

Donc, c'est une violence qui augmente et nous avons la forte impression qu'avec la poursuite 
d'office, on aura un pic des affaires, puisque maintenant il y aura des cas qui vont sortir, il y aura 
des gens qui oseront dire, mais il y a aussi des cas dont on devra s'occuper et qui ne seront plus 
considérés comme anodins. Jusqu'à maintenant, on pouvait encore dire: mais arrêtez de vous 
bringuer et calmez-vous! Puis, on attendait la prochaine fois. Ou bien, il y avait une plainte 
déposée, retirée, redéposée, puis retirée et ceci va s'arrêter. Nous avons aussi la conviction qu'à 
terme la courbe va fléchir, parce que les auteurs � et souvent ce ne sont pas les auteurs qui 
déraillent une fois �, ce sont des gens qui ont l'habitude de répondre à leur exaspération, à leur 
frustration, à leurs conflits d'une certaine manière avec de la violence. Nous avons l'impression 
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que ces gens-là vont prendre conscience que ceci n'est plus admissible par la société et ils vont 
devoir en porter les conséquences. Nous avons bon espoir que cette loi va finalement toucher son 
but, le but étant bien de diminuer la violence au sein du couple. 

Impatience de la police du terrain donc, mais aussi impatience et gravité du terrain. Nous avons 
sorti les chiffres de l'année dernière, il y a une semaine, lors d'une conférence de presse. Il y avait 
huit homicides et tentatives d'homicides en 2003. Il y a eu un infanticide, trois meurtres de 
femmes, assassinées au couteau ou avec une arme et quatre tentatives d'homicides où les 
femmes ont survécu. Les sept tentatives d'homicides, et homicides, ont toutes été 
malheureusement déplorées dans un cadre de violence au sein du couple.  

La commission a précisé des champs d'application et elle a souhaité entendre des personnes qui 
sont sur le terrain. Nous aimerions remercier la commission de son esprit dans lequel elle a 
�uvré. Nous pensons avoir eu un très bon dialogue, aussi avec les professionnels que nous 
avons invités. Merci Madame la présidente, merci Mesdames et Messieurs les membres de cette 
commission de votre ouverture, de votre volonté de comprendre de quoi il s'agissait et de nous 
donner aujourd'hui et maintenant les moyens pour aller de l'avant.  

Nous allons intervenir sur les amendements tout à l'heure, en tout cas pour les amendements que 
le Conseil d'Etat combat. Sachez d'entrée que tous les amendements de la commission législative 
sont acceptés par le Conseil d'Etat, ce qui fait, Monsieur le président, que cela vous gagnera 
quelques minutes, à moins que ce soit combattu par le plénum. Donc, le Conseil d'Etat est 
d'accord, merci de nous avoir prêté votre plume et votre cohérence. 

En dehors des différents amendements, il y en a effectivement deux, à l'article 6 et au sujet de 
l'indemnisation, nous allons en discuter tout à l'heure. Finalement, il y avait une question du 
groupe radical concernant les directives qui, au niveau du protocole d'intervention, devraient être 
accessibles à qui le souhaite. Nous allons instruire cette question-là, nous ne pouvons pas vous 
apporter aujourd'hui la garantie que tel va être le cas, parce qu'il doit y avoir une pratique 
constante. Est-ce que les directives internes de la police sont accessibles ou non à tout un 
chacun? Sachez aussi que ces directives sont aujourd'hui un peu moins importantes parce que 
vous avez parfaitement défini la procédure, en fait. Nous allons donc revoir ceci avec le ministère 
public, comme nous l'avons effectivement dit. 

Nous croyons que pour le débat d'entrée en matière, il n'y a à ce stade rien à dire, si ce n'est 
après donc sur les différents amendements.  

 
Le président: � La parole n'est plus demandée, l'entrée en matière avait déjà été acquise, il n'y a 
donc pas d'opposition à poursuivre la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Loi 
sur la lutte contre la violence dans les relations de couple (LVCouple) 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier LVCouple. � Adopté. 

 
Articles 2 à 5 LVCouple. � Adoptés. 

 
Article 6 LVCouple. �  

 
Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement des groupes radical et libéral-PPN 
qui a la teneur suivante: 
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Art.  6   L�Etat veille à la coordination et à la pertinence des mesures prises dans le domaine 
de la lutte contre la violence dans les relations de couple. (Suppression de la deuxième 
phrase.) 

 
Mme Marie-Laure Béguin: � Nous ne désirons pas vraiment développer notre amendement, car 
nous vous avons fait part de la plupart de nos arguments tout à l'heure. Nous souhaitons juste 
rappeler que le groupe radical considère qu'il est utile, voire nécessaire, que l'Etat coordonne les 
mesures à mettre en place, mais qu'il n'est absolument pas nécessaire de créer un nouveau poste 
pour cela, les ressources humaines pouvant être trouvées au sein de l'administration. C'est 
pourquoi nous proposons de supprimer la deuxième phrase qui dit que l'Etat peut participer au 
financement de cette coordination sous forme d'aide financière. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous vous demandons, au nom du Conseil d'Etat, de ne pas entrer en matière avec 
cet amendement. Premièrement � on le répète ici �, il ne s'agit pas de créer un demi-poste au 
sein de l'administration.  

Donc, pour celles et ceux qui seraient soucieux du personnal stop, ce n'est en tout cas pas ce 
demi-poste-là qui va augmenter au diminuer les effectifs. Un organe de coordination va être une 
obligation légale à terme, Madame Valérie Schweingruber, vous le savez bien. Lorsque l'initiative 
concernant l'expulsion va passer au parlement, il y aura en effet une obligation pour les cantons 
de mettre en place un organe de coordination, d'information et de sensibilisation.  

Par ailleurs, la loi telle qu'elle est prévue maintenant nous dit bien que les cantons ne sont pas 
obligés de faire cela eux-mêmes. Ils peuvent déléguer la tâche à un organisme proche, donc 
effectivement dans cette volonté de ne pas vouloir alourdir l'administration. C'est bien dans ce 
sens-là que nous avons cherché la solution parce que vous pensez bien que si nous devions au 
sein de l'administration assurer un service 24 heures sur 24, avec un demi-poste, vous faites le 
compte, vous voyez bien que cela ne peut pas jouer.  

Donc, d'entrée, nous avons cherché quel pourrait être le partenaire qui, de toute manière, assume 
déjà un bout de la mission, en tout cas en ce qui concerne les victimes, pour pouvoir nous fournir 
cette prestation, qui, encore une fois, sera obligatoire de toute manière, et qui pourra nous fournir 
cette prestation à moindres frais. C'est tout naturellement que nous nous sommes tourné vers la 
FAS dont vous avez loué l'efficacité. Nous transmettrons volontiers ceci au directeur, il est 
d'ailleurs là dans la tribune. Bien sûr, il est efficace, seulement il n'est pas gratuit. Heureusement, 
il s'agit d'une fondation qui est gérée d'après le new public management. On lui donne une 
mission, il regarde de quoi il a besoin et il présente la facture. Si l'on peut faire cette mission et 
pas seulement celle de la coordination, aussi tout le reste au niveau de la sensibilisation, au 
niveau de la formation, au niveau de la mise en place de la structure auteur, pendant la phase 
pilote de mise en �uvre, eh bien, la FAS ne peut pas l'inventer. L'Etat n'est pas des passagers 
clandestins. On ne peut pas donner une mission et ne pas payer, cela semblerait pour le moins un 
peu curieux. En tout cas, dans notre économie lorsque l'on commande, on paie!  

Toutefois, nous aimerions aussi vous dire que nous avons été sensible à vos arguments. Dès lors, 
avec Mme Isabelle Opan-Du Pasquier nous avons fait un deal sous le cocotier. On lui a dit: voilà 
normalement un demi-poste, avec tout ce que cela concerne, peut être évalué à 60.000 francs. 
Nous cherchons quelque part dans notre budget 30.000 francs et on s'était mis d'accord sur 
30.000 francs. Nous avons évidemment revu le directeur, on a de nouveau négocié, toujours sous 
le cocotier, en lui demandant: vous ne pouvez pas nous faire cela moins cher?  

Finalement, la solution que nous vous proposons aujourd'hui est un peu différente. Il s'agit d'une 
phase pilote, il s'agit d'une phase de mise en �uvre. Il est évident que pendant les trois premières 
années, puisque vous aurez un rapport d'information après trois ans, cette phase pilote 
nécessitera probablement davantage de mise en �uvre que par la suite lorsque l'on pourra 
conduire le projet. La FAS va faire une requête pour l'ensemble de la mise en �uvre de cette loi à 
la Loterie romande (LORO).  

Nous espérons évidemment que la LORO accepte la requête, mais elle ne va certainement pas le 
faire si elle n'a pas la certitude que, cas échéant après trois ans, l'Etat � ou quelqu'un � reprend la 
tâche. C'est la raison pour laquelle nous vous demandons de maintenir cette possibilité de 
financement. Vous avez dit, Madame Marie-Laure Béguin: l'Etat pourvoit au financement. Mais 
non, l'Etat peut pourvoir, il ne pourvoit pas. Prenons l'hypothèse � que nous ne souhaitons pas � 



 2663 
Séance du 30 mars 2004 

 

que la LORO refuse ou qu'elle ne prenne qu'une partie, il faut bien que l'on puisse mettre les 
choses en �uvre.  

Nous sommes aussi surprise lorsque vous dites qu'il faut coordonner et nous croyons que c'est 
une bonne chose, mais sans nous en donner les moyens. Voyez-vous, au niveau de l'action 
sociale � et nous regardons notre collègue à côté de nous �, nous sommes en train de découvrir 
la multitude d'acteurs qui ont des prestations à droite et à gauche, et on est en train de les 
coordonner. Lorsque l'on pourra les coordonner, on aura probablement la surprise qu'il y aura 
quand même quelques doublets que nous pourrons éliminer. Maintenant ici, nous avons une 
nouvelle loi, cela nous permettra d'entrée d'être efficace et de cibler l'effort et non pas de nous 
disperser où chacun qui se sent concerné par cette problématique commence à inventer le texte, 
commence à inventer son propre programme, sa propre brochure, etc. Il nous faut un endroit et 
nous espérons que ce soit la FAS qui puisse nous faire ce travail; pour pouvoir tenir les fils dans 
une main, il est évident que l'office de la politique familiale et de l'égalité accompagnera le 
processus, cela fait partie de sa mission également. Nous vous demandons de ne pas être 
doctrinaires de cette manière-là, il y a de fortes chances que pendant trois ans cela ne coûte rien 
et qu'après ce soit extrêmement modeste, 30.000 francs par année pour lutter efficacement contre 
la violence conjugale qui, tous les jours, touche des destins. Nous pensons que là il faut garder la 
proportionnalité. 

 
M. Michel Bise: � Nous devons avouer être quelque peu étonné de voir avec quelle opiniâtreté, 
pour ne pas utiliser un autre terme, les groupes libéral-PPN et radical combattent cet article 6 de 
la loi qui nous est soumise. Comme cela a été rappelé, on parle ici d'un montant de 30.000 francs. 
Il est vrai que dans une période aussi pénible que celle que le canton traverse, il n'y a pas de 
petites économies et il est vrai aussi que toute dépense qui s'avèrerait inutile doit être supprimée. 
Donc, la question qui se pose au Grand Conseil aujourd'hui est de savoir si cette dépense est ou 
non utile.  

Nous croyons que tout le monde s'est plu, tout à l'heure dans le cadre du débat, à relever 
l'excellence des explications fournies par M. Laurent Mader à la commission ad hoc qui a été 
constituée. Dès lors, nous vous renvoyons à relire peut-être attentivement ce que M. Laurent 
Mader a dit devant cette commission ad hoc. Il a insisté sur le fait, et dieu sait s'il connaît la réalité 
du terrain comme cela a été mentionné tout à l'heure, qu'il était absolument indispensable que la 
personne qui occupe ce demi-poste soit une personne extérieure à l'administration, une personne 
qui n'est impliquée dans aucun des services qui pourraient être mobilisés dans cette action de la 
lutte contre la violence conjugale.  

Nous nous étonnons dès lors que les groupes libéral-PPN et radical puissent substituer leur 
opinion qui est fondée finalement sur des a priori à l'opinion motivée de M. Laurent Mader, opinion 
au demeurant extrêmement convaincante. Nous trouvons que si l'on analyse la position des 
opposants à cet article 6, on peut dire qu'il y a une certaine hypocrisie à venir dire devant le Grand 
Conseil: Mesdames et Messieurs, regardez le beau travail que nous avons fait, nous sommes l'un 
des premiers cantons à adopter une loi destinée à lutter spécifiquement contre la violence 
conjugale, à faire barrage à ce type de violence, mais d'un autre côté de ne pas voter la seule 
disposition de la loi qui est utile. La seule disposition de la loi qui est utile, c'est cette disposition 
qui donne au Conseil d'Etat les moyens de mener cette politique. Si vous prenez la peine de lire la 
loi que nous allons voter, vous constaterez que les moyens que l'on va donner au Conseil d'Etat 
pour lutter contre ce phénomène de la violence conjugale, le Conseil d'Etat devrait de toute 
manière les mettre en �uvre que l'on vote ou non cette loi.  En effet, le Conseil d'Etat ne peut pas 
rester les bras ballants face à l'accroissement de ce phénomène de la violence conjugale. Si le 
Conseil d'Etat ne peut pas rester les bras ballants et qu'il veut agir efficacement, il a donc besoin 
des moyens financiers qu'il demande. 

Nous vous rappelons que ce montant de 30.000 francs, dont on fait grand cas, il faudrait peut-être 
le mettre en relation avec les coûts engendrés par le phénomène de la violence conjugale. Dans 
le rapport, il s'agissait d'une estimation, on parle pour le seul canton de Neuchâtel d'un montant 
de 10 millions de francs. Mettez en rapport ce montant de 30.000 francs avec ce montant de 10 
millions de francs, en partant du principe que le coordinateur qui devrait être désigné, s'il rend 
effectivement l'action de l'Etat plus efficace, va arriver très rapidement à faire en sorte que le coût 
de son poste soit largement compensé par la diminution du coût de la violence. Pour ces 
quelques motifs, il nous apparaît dès lors que ce Grand Conseil doit absolument voter cet article 
6. 
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Le président: � La parole n'est plus demandée, nous allons nous prononcer sur cet amendement. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement des groupes radical et libéral-PPN, à l'article 6, est accepté par 54 voix 
contre 52. 
 

Article 6 LVCouple. � Adopté. 

 
Article 7 LVCouple. �  

 
Article 92 du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN). � Adopté. 

 
Article 96 CPPN. � Adopté. 

 
Article 97 CPPN. � 

 
Le président: � Nous avons là un amendement de la commission législative, à savoir: 

Art. 97, al. 1, let. f (nouveau) 
1Les agents de la police judiciaire ont qualité pour: 

f) emmener une personne au poste de police lorsque les circonstances permettent de 
retenir qu'elle représente un danger pour l'intégrité physique ou psychique d'autrui. 

Cet amendement est-il contesté? Ce n'est pas le cas. L'amendement de la commission 
législative n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article 97 CPPN. � Adopté. 

 
Article 97a, 100a, 100b et 100c CPPN. � Adoptés. 

 
Article 100d CPPN. � 

 
Le président: � Nous traiterons cet article lorsque nous nous serons prononcé sur les variantes 1 
ou 2 à l'article 271 du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN). 

 
Article 100e CPPN. � 

 
Le président: � Nous sommes en présence d'un amendement de M. Willy Haag, qui a la teneur 
suivante: 

Art. 100e (nouveau) 

� ou au-delà de la durée qui est de sa compétence, �  

 
M. Willy Haag: � La commission législative, dont nous faisons partie, est peuplée de juristes et 
c'est bien utile. Cependant, certains semblent vouloir jalousement conserver dans la rédaction des 
lois leurs termes savants. Sauf le très grand respect et l'humilité que nous leur devons, ils nous 
font penser dans le cas présent au médecin Diafoirus, père de Molière, du "Malade imaginaire" et 
son savant jargon, quitte à ne pas être compris par le commun des mortels. 

Nous partons du principe qu'une loi doit être compréhensible par le citoyen moyen que nous 
sommes. Or, le verbe "compéter" n'est pas dans le Petit Larousse, même illustré. Nous avons dû, 
pour comprendre, consulter notre encyclopédie et nous, nous avons la chance d'en avoir une. De 
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plus, force est de constater que la musicalité du terme "compéter" est tout sauf raffinée. Il nous fait 
penser à cet autre mot bizarre de la langue française: "concupiscence", mais nous l'avouons, la 
musicalité d'un terme n'a rien à voir avec la rédaction d'une loi qui doit être précise. 

Proposé en commission législative, le 10 février 2004, notre amendement fut refusé tout net, par 7 
voix contre 3. Trois commissaires sans doute pleins de compassion pour le vieux schnoque que 
nous sommes. Voilà pourquoi nous venons devant vous pour vous proposer d'écrire à la place de 
"au-delà de la durée qui lui compète", simplement "au-delà de la durée qui est de sa compétence". 
Est-ce si grave? Nos juristes, si utiles, se sentiraient atteints dans leur honneur professionnel? A 
vous de juger! 
 

Le président: � Y a-t-il des oppositions à cet amendement? Nous constatons qu'il n'y a pas 
d'opposition à la proposition de M. Willy Haag. L'amendement Willy Haag n'étant pas 
combattu, il est donc accepté. 

 
Article 100e CPPN. � Adopté. 

 
Article 117 CPPN. � 

 
Le président: � Nous avons un amendement émanant de la commission législative, dont la teneur 
est la suivante: 

Art. 117, al. 2 
2En outre, il peut arrêter une personne et la détenir pour une durée n'excédant pas huit 
jours si les circonstances permettent de retenir qu'elle représente un danger sérieux et 
imminent pour l'intégrité physique ou psychique d'autrui et que ce danger ne peut pas être 
écarté d'une autre manière. 

Y a-t-il des oppositions à cet amendement? Ce n'est pas le cas. L'amendement de la 
commission législative n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article 117 CPPN. � Adopté. 

 
Article 119 CPPN. �  

 
Le président: � Nous avons également un amendement de la commission législative, à savoir: 

Art. 119, al. 2 (nouveau) 
2De même, il maintient l'arrestation, jusqu'à une durée totale de huit jours, si les 
circonstances permettent de retenir que la personne continue de représenter un danger 
sérieux et imminent pour l'intégrité physique ou psychique d'autrui et que ce danger ne peut 
pas être écarté d'une autre manière. 

Cet amendement n'étant pas combattu, il est donc accepté. 

 
Article 119 CPPN. � Adopté. 

 
Article 120 et 128a CPPN. � Adoptés. 

 
Article 128b CPPN. �  

 
Le président: � Nous reviendrons tout à l'heure sur cet article puisqu'il est lié à des variantes. 

 
Articles 128c et 128d CPPN. � Adoptés. 

 
Article 271 CPPN. � 
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Le président: � Pour cet article, nous avons deux variantes proposées. Il s'agit donc de se 
prononcer pour l'une ou l'autre des variantes. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous pensons effectivement qu'il faut que le Grand Conseil tranche, parce que vous 
avez vu que les votes étaient extrêmement serrés, à peu près partout. Le Conseil d'Etat vous 
demande de soutenir la variante 1, tout simplement pour une question de cohérence, parce qu'il 
faut bien comprendre que le système actuel ne prévoit une indemnité que pour la privation des 
libertés, c'est-à-dire pour une détention préventive ou bien le maintien au poste pour plus de trois 
heures. Jusqu'à trois heures, c'est une simple restriction de liberté, vous l'avez appris tout à 
l'heure également, et chacun doit supporter dans une certaine mesure, dans certaines limites, les 
conséquences d'acte d'autorité, fussent-elles injustifiées, qui seraient dirigées contre lui. Donc, la 
limite est clairement donnée, c'est le cas d'une restriction de liberté de mouvements. Elle 
engendre certes des désagréments, mais cela demeure dans la limite de ce qui est supportable 
pour chacun. Donc, il n'y a pas d'indemnité.  

La mesure d'expulsion n'est pas une privation de liberté. Prévoir une indemnisation en cas 
d'expulsion injustifiée revient à élargir la palette des situations donnant lieu à indemnisation et 
c'est une brèche dans le système actuel. Il faut savoir ce qui se passe au niveau de la police des 
étrangers pour peut-être très bien apprécier si, oui ou non, il y a lieu d'élargir cette palette.  

En effet, au niveau de la loi d'introduction de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des 
étrangers (LILSEE), il y a la possibilité d'assigner un lieu de résidence ou d'interdire de pénétrer 
dans une région déterminée à quelqu'un qui est là sans autorisation. Ces mesures sont nettement 
plus incisives que l'expulsion, plus larges géographiquement, pas limitées dans le temps et 
pourtant la révision de la loi d'introduction de 1997 ne prévoit pas d'indemnisation en cas de 
décision injustifiée, mais limite la possibilité d'indemnisation au cas de privation de liberté.  

Donc, il y a une certaine cohérence de ne pas ouvrir cette brèche-là et nous vous demandons 
d'être ici restrictif, tout en étant certain � et nous pouvons vous donner l'assurance que les 
remarques que nous avons entendues tout à l'heure disant qu'il pourrait y avoir dérapage � que 
nous pouvons aussi faire confiance à la justice et à la police pour que l'on ne commence pas à 
utiliser cet outil à tort et à travers. Le Conseil d'Etat vous demande donc d'opter pour la variante 1. 

 
M. Michel Bise: � Nous tenons d'emblée à relever qu'avec la variante 2, que nous avons défendue 
en commission, il ne s'agit nullement, comme pourrait le laisser penser le rapport, de se 
préoccuper davantage de l'auteur d'actes de violences que de sa victime. Il s'agit de songer plutôt 
aux conséquences qu'une mauvaise application de la loi pourrait avoir sur une personne et de se 
demander, en fonction de ces conséquences, s'il se justifierait dans certaines circonstances bien 
déterminées d'ouvrir le droit à une indemnisation de la part de l'Etat. Il s'agit donc en quelque 
sorte de s'intéresser au sort des éventuelles victimes de l'application de cette loi et rien d'autre.  

A l'heure actuelle, cela été rappelé, dans le canton de Neuchâtel, il ne peut effectivement y avoir 
indemnisation qu'en cas de détention injustifiée. Il est vrai aussi que la Convention européenne 
des droits de l'homme n'en exige dans ce domaine pas davantage. Il n'en demeure pas moins qu'il 
peut parfaitement se justifier d'aller au-delà. Nous attirons votre attention sur le fait qu'aujourd'hui 
déjà un grand nombre de cantons le font, en prévoyant par exemple qu'une personne simplement 
poursuivie injustement, même si à aucun moment elle n'est détenue, peut être indemnisée à 
certaines conditions par l'Etat. Un exemple proche de nous: dans le canton de Berne une 
personne qui est injustement poursuivie et qui finit par être acquittée devant un tribunal voit 
l'intégralité de ses honoraires d'avocat payés par l'Etat, ce qui n'est bien évidemment pas le cas à 
Neuchâtel. 

Il faut donc être conscient du fait, comme tout à l'heure d'ailleurs, que l'enjeu économique de ce 
dont on parle est très certainement ridicule. Les cas d'expulsions injustifiées seront en effet sans 
aucun doute rarissimes. Par ailleurs, ces quelques cas, s'il en existe, ne donneront pas forcément 
le droit à la personne injustement expulsée à une indemnité. D'après la jurisprudence, et il n'y a 
aucune raison qu'elle soit modifiée, une personne injustement détenue ou poursuivie ne peut en 
effet réclamer une indemnité que pour autant qu'elle ait subi un préjudice réel et d'une certaine 
importance.  
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Tout est donc question de limite et c'est bien évidemment la jurisprudence qui à l'heure actuelle 
fixe ces limites. Il nous paraît bon dès lors de citer quelques exemples pour pouvoir ensuite 
procéder à des comparaisons. Cela a été dit, une rétention policière qui dure deux heures ne 
donne pas droit à une indemnité.  

Par contre, un arrêt relativement récent a précisé qu'une détention illégale de quatre heures ouvre 
ce droit. Dans un arrêt plus récent encore le Tribunal fédéral a par ailleurs considéré que le fait 
d'être retenu à tort pendant huit heures dans un poste de police constituait une grave atteinte à la 
liberté personnelle.  

Au vu de ces exemples qui ne sont, vous en conviendrez, pas très spectaculaires, il nous semble 
qu'une décision d'expulsion fondée l'article 100, lettre a, qui peut aller jusqu'à dix jours ou de 
l'article 128, lettre a, qui peut aller jusqu'à vingt jours, peut avoir des conséquences autrement 
plus dommageables encore. Aussi, il nous apparaîtrait normal que la loi prévoie la possibilité 
d'obtenir une indemnisation également lorsqu'il y a expulsion injustifiée. Prétendre que cela n'est 
pas nécessaire, parce qu'il n'y a alors pas privation de liberté mais seulement atteinte à la liberté 
de mouvement, ne nous paraît pas être un argument sérieux et crédible. Manifestement, on 
cherche ici à jouer sur les mots. 

Pour terminer, nous aimerions donner un exemple qui permet peut-être de mieux comprendre les 
enjeux, non plus au niveau économique qui encore une fois sont très limités, mais au niveau du 
principe. Dans le rapport qui vous a été soumis, il n'a été cité comme dommage que le cas des 
frais d'hôtel qu'une personne injustement expulsée pourrait réclamer estimant qu'elle n'a pas à les 
supporter. En pratique, il pourrait y avoir toutefois des situations bien plus choquantes. Nous vous 
rappelons en effet qu'en plus d'être expulsée une personne peut se voir interdire l'accès à certains 
locaux et certains lieux. On peut ainsi parfaitement imaginer qu'au vu de circonstances 
particulières la police ou le juge d'instruction interdise à une personne de se rendre à son lieu de 
travail; par exemple, si la personne qui se plaint de ces agissements travaille au même endroit. Si 
par la suite il devait s'avérer que cette décision était injustifiée, la personne pourrait ainsi perdre 
sans aucune raison, sans que l'on ne puisse lui reprocher la moindre faute, plusieurs jours de 
salaire. Il serait à notre avis choquant que dans une telle situation l'Etat ne doive pas l'indemniser. 
Nous vous rappelons qu'en cas de détention injustifiée, c'est avant tout la perte de gains qui 
résulte de cette détention injustifiée qui est prise en charge par l'Etat. Refuser la variante 2 qui 
vous est soumise reviendrait donc à accepter que deux situations présentant des similitudes, en 
tout cas au niveau des conséquences, soient traitées différemment. Cela nous paraîtrait donc 
choquant et c'est la raison pour laquelle nous vous demandons de voter cette variante 2 de 
l'article 271. 

 
Mme Valérie Schweingruber: � Nous serons brève, les libéraux-PPN soutiendront la variante 1 de 
l'article 271. 

 
Mme Marie-Laure Béguin: � Pour les raisons évoquées tout à l'heure, le groupe radical soutiendra 
également la première variante. Il considère que ce n'est pas le rôle de l'Etat d'indemniser les 
personnes qui auraient été exclues de leur domicile pendant quelques jours, même de manière 
injustifiée. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Vous êtes avocat, Monsieur Michel Bise, donc vous aimez les mots. On l'a vu tout à 
l'heure, on a même généreusement fait un petit cadeau à M. Willy Haag, parce que les mots ont 
leur importance. Vous ne pouvez pas dire: vous jouez sur les mots! Une atteinte à la liberté de 
mouvement, ce n'est pas la même chose qu'une détention injustifiée et une privation de liberté 
quand même et quatre heures, et huit heures, vous avez parfaitement raison. D'ailleurs, la garde à 
vue c'est trois heures, d'après la Convention européenne des droits de l'homme. Nous vous 
assurons qu'on turbine parfois au niveau de la police pour respecter ces trois heures et pour avoir 
après une décision, le cas échéant, de l'officier de police.  

Donc, cela a de l'importance. Bien sûr, on pourra voir la jurisprudence, mais la jurisprudence � 
excusez-nous �, c'est comme la coordination, ce n'est pas gratuit. La jurisprudence, cela veut dire 
que vous allez utiliser l'appareil judiciaire, des tribunaux qui vont se pencher sur les cas pour dire 
oui ou non, est-ce que cela se justifie, est-ce que cela ne se justifie pas, pour une restriction de 
liberté et non pas pour une atteinte gravissime ce qui serait choquant, etc. Nous sommes 
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persuadée que l'on trouve encore beaucoup de situations qui arrivent à peu près une fois tous les 
dix mille ans pour dire: mais ici et là il pourrait y avoir un préjudice. Nous croyons qu'il faut raison 
garder, nous pensons que là c'est faux au niveau de la cohérence du système et nous vous 
demandons de ne pas ouvrir cette brèche-là. 

 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier: � Juste un point sur la jurisprudence: comme politique, nous 
refusons de donner au juge la possibilité de dire le droit, c'est l'affaire des politiques. Nous disons: 
c'est comme cela. La jurisprudence � disons, laissez les choses ouvertes �, c'est dire ensuite au 
juge comment on veut. Non, c'est ici que cela se passe, nous voulons la variante 1. 

 
M. Daniel Perdrizat: � Simplement pour apporter le soutien du groupe PopEcoSol à la variante 2, 
pour les arguments évoqués tout à l'heure par M. Michel Bise et que nous ne répéterons pas. 
Nous ajouterons tout de même que l'on joue effectivement sur les mots du côté du Conseil d'Etat.  

En effet, restreindre la liberté d'une personne pendant plusieurs jours, jusqu'à vingt jours comme 
cela a été rappelé tout à l'heure par M. Michel Bise, nous croyons que c'est parfaitement 
équivalent à la priver totalement de liberté pendant quelques heures. Pour cette raison-là, nous 
soutiendrons tout à fait l'analogie qui a été faite tout à l'heure par M. Michel Bise. 

Enfin, un dernier argument qui n'a pas été repris dans la discussion jusqu'ici, s'agissant de la 
comparaison avec la législation sur les mesures de contraintes qui a été citée tout à l'heure, nous 
croyons que ces mesures de contrainte, nous les avons combattues à l'époque, elles relèvent 
d'une législation fédérale. Il n'est pas interdit, au contraire il est vivement recommandé, en tout 
cas par notre groupe, au canton de Neuchâtel de se démarquer de la politique fédérale en la 
matière et d'être tant soit peu plus progressiste dans ce domaine. 

 
M. Marc Juan: � Premièrement, nous ne sommes pas avocat, mais nous aimerions quand même 
nous exprimer au sujet de ce point sur la variante 2. Donc concrètement, on parle bien d'une 
personne qui a été expulsée de chez elle de manière non justifiée. En général, cela se passe avec 
une voiture de police en bas de l'immeuble, avec tout un spectacle qui se passe autour de 
l'immeuble. Donc, il y a quand même des dégâts non seulement matériels pour cette personne-là, 
et quand elle revient chez elle, nous estimons simplement que cette personne mérite une sorte de 
réhabilitation. C'est la raison pour laquelle nous estimons qu'il faut voter la variante 2. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous ne sommes pas dans un feuilleton télévisé, Monsieur Marc Juan, avec voiture et 
sirène, et tout et tout! Pas du tout, les expulsions ne vont pas se passer comme cela! L'auteur va 
être au poste, on va établir les faits, on va voir que c'est quelqu'un qui n'est probablement pas à 
son premier coup, au sens propre, figuré aussi d'accord! On ne va donc pas expulser quelqu'un 
qui, pour la première fois � excusez-nous du terme � pète les plombs et donne une gifle. C'est 
quelqu'un qui va être connu et il y aura une gradation dans les mesures ordonnées, par exemple 
pour quelqu'un qui est au poste pour la troisième fois pour violence. A un moment donné, l'officier 
de police, ou le juge d'instruction selon la situation, va dire: Monsieur cela suffit, vous prenez vos 
bagages! Nous vous assurons que l'on n'ira pas chez lui avec la voiture de police avec sirène. On 
accompagnera la personne pour qu'elle puisse aller chercher quelques affaires, cela assurément, 
afin de protéger la personne qui reste dans l'appartement. Nous croyons qu'il faut arrêter de 
dramatiser les choses. Rappelez-vous le protocole, la personne expulsée, en règle générale, se 
voit notifier la décision et la personne dit, en bas de la page: "J'accepte cette possibilité, cette 
décision, je m'y conforme." Si elle ne veut pas, elle le dit et requiert le juge d'instruction. Tout cela 
a été vu avec la commission. Donc, nous croyons qu'il y a beaucoup de garanties que cela ne soit 
pas fait de manière arbitraire, parce que justement le justiciable a directement la possibilité d'en 
appeler, qui n'est pas Dieu le père, certes, mais enfin qui peut porter le regard d'un magistrat.  

 
Mme Marianne Ebel: � Nous sommes un peu surprise de ce débat, qu'est-ce que vous craignez? 
On discute de situations où il y aurait à tort une expulsion. Est-ce que vous pensez que cela 
arrivera souvent et que cela coûtera cher pour que toute la droite se lève en disant: on veut 
absolument la variante 1! Alors qu'il s'agira � nous l'espérons � de cas extrêmement 
exceptionnels, puisque vous venez de le dire. On va quand même prendre des mesures pour que 
cela ne se passe pas à tort et donc la variante 2 nous paraît évidemment s'imposer. 
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M. Michel Bise: � Nous pensons effectivement, comme Mme Marianne Ebel, que les cas ne seront 
pas très nombreux. Ils ne le seront en tout cas pas plus que les cas de détentions injustifiées, 
mais ce qui nous surprend quand même, c'est le discours un peu lénifiant du Conseil d'Etat. Nous 
sommes prêt à admettre que dans la plupart des cas les expulsions ne se passeront pas comme 
dans une scène de westerns ou de feuilletons américains, comme M. Marc Juan l'imaginait, mais 
nous ne pensons pas non plus que ces expulsions vont se passer avec autant de civilité que Mme 
Monika Dusong a bien voulu le dire. Si c'était le cas, on n'aurait absolument pas besoin de 
modifier la loi, il s'agirait d'aller chez les gens et de leur demander gentiment de bien vouloir 
quitter les lieux et on s'économiserait ce débat. 

 
Le président: � Nous allons passer au vote en opposant la variante 1 à la variante 2 de l'article 
271. 

 
On passe au vote. 

 
La variante 1 obtient 59 voix alors que la variante 2 en obtient 52. 

La variante 1 de l'article 271 est donc acceptée par 59 voix contre 52. 

 
Article 271 CPPN. � Adopté. 

 
Article 272 CPPN. �  

 
Le président: � Nous avons l'amendement suivant de la commission législative,: 

Art. 272, al. 2 

Variante 1, pour le cas où la variante 1 à l'article 271 serait retenue: 
2Elle doit être adressée par écrit au département compétent dans les six mois à compter de 
l'entrée en force de la décision de non-lieu ou d'acquittement, ou de la décision constatant 
le caractère injustifié de la détention, sous peine de péremption. 

 
Variante 2, pour le cas où la variante 2 à l'article 271 serait retenue: 
2Elle doit être adressée par écrit au département compétent dans les six mois à compter de 
l'entrée en force de la décision de non-lieu ou d'acquittement, ou de la décision constatant 
le caractère injustifié de la détention ou de l'expulsion, sous peine de péremption. 

 
Nous prenons donc la variante 1 de cet amendement, puisque la variante 1 de l'article 271 a été 
retenue. Y a-t-il des oppositions à cet amendement? Ce n'est pas le cas. L'amendement de la 
commission législative, à l'article 272, alinéa 2, variante 1, n'étant pas combattu, il est donc 
accepté. 

 
Article 272 CPPN. � Adopté. 

 
Article 100d CPPN. � 

 
Le président: � Nous devons donc revenir à l'article 100d du code de procédure pénale 
neuchâtelois. En effet, nous avons un deuxième alinéa pour le cas où la variante 2 à l'article 271 
était retenue. Dès lors, comme la variante 1 à l'article 271 a été retenue, cela nous amène à 
accepter la première formulation de l'article 100d (nouveau). 

 
Article 100d CPPN. � Adopté. 

 
Article 128b CPPN. �  
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Le président: � Nous avons encore à adopter l'article 128 b (nouveau) qui dépendait de la variante 
choisie à l'article 271. 

 
Article 128b CPPN. � Adopté. 

 
Articles 128c et 128d CPPN. � Adoptés. 

 
Article 7 LVCouple. � Adopté. 

 
Articles 8 à 10 LVCouple. � Adoptés. 
 

On passe au vote d'ensemble.  

 
Le projet de loi est adopté par 108 voix sans opposition. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Mesdames et Messieurs, à ce stade de l'après-midi, nous allons faire le point pour la suite de nos 
débats. Vers 17 heures nous aurons le moment des questions ou plutôt des réponses aux 
questions qui ont été posées à la dernière session. Les réponses aux questions déposées 
aujourd'hui seront données à la prochaine session. 
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INFORMATIQUE CANTONALE 04.015 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 9.700.000 francs 
pour le développement de l'informatique cantonale de 2004 à 2008 
(Du 4 février 2004) 
 

Discussion générale 

M. Jean-Marc Nydegger: � En préambule, le groupe libéral-PPN remercie le Conseil d'Etat de 
l'excellence de son rapport, très complet et clair. Nous en avons pris connaissance avec intérêt et 
nous approuverons le crédit demandé. Nous allons justifier notre position et vous donner les 
raisons qui nous ont poussé à déposer un postulat. 

Chers collègues, rapport de spécialistes à l�intention de spécialistes? Réponse de Normand: oui et 
non. 

Oui en partie, il permet à ceux qui ne sont pas perdus quand on parle de processeur, de disque, 
d�écrans trinitron 15" remplacé par des écrans plats 17", d'environnement voix sur IP, etc., de 
comprendre que l'informatique cantonale suit les avancées technologiques de manière 
raisonnable, une preuve supplémentaire en étant donnée par l'annexe portant sur les avantages 
et les inconvénients d'une migration de l'infrastructure informatique vers Linux et les logiciels 
Open Source. 

Non, ce n'est pas qu'un document pour les spécialistes informatiques et c'est ce côté-là du rapport 
qui doit nous permettre de prendre une décision, nous députés chargés de doter l'administration 
de moyens suffisants pour qu'elle puisse fournir des prestations de qualité à un coût acceptable. 

En 1998, un schéma directeur portant sur la période 1998-2001 nous avait été soumis et nous 
l'avions accepté. Nous sommes en 2004 et le Conseil d'Etat nous demande un deuxième crédit de 
9,7 millions pour une nouvelle période de 2004 à 2008. Que s'est-il passé entre ces deux 
périodes? Simplement que le crédit initial n'avait pas été épuisé, qu'il n'y avait pas urgence à tout 
dépenser et que ce temps d'attente permettait une réflexion sereine sur le développement de 
l'informatique cantonale tenant compte des avancées technologiques.  

Le groupe libéral-PPN salue cette manière de faire et l'apprécie à sa juste valeur. Peut-on dire 
que ce sera à nouveau le cas et que le crédit demandé ne sera épuisé qu'en 2011? On peut le 
souhaiter, mais nous ne suivrons pas l'amendement du groupe radical portant sur une extension 
de la période. Ce serait pousser le responsable du service du traitement de l'information (STI) à 
utiliser l'argent à disposition pour des investissements qui ne seraient pas forcément 
indispensables. Combien de fois avons-nous entendu cette critique qui voudrait que 
l'administration se dépêche d'utiliser l'argent restant en fin d'année de peur de voir son budget 
réduit l'année suivante? Nous avons exigé que l'on nous présente un crédit pluriannuel pour 
l'informatique, nous l'avons et la seule chose que nous puissions faire si nous l'estimons trop 
élevé est de le réduire. Nous n'avons jamais vu qu'un plan financier quadriennal par exemple, 
avec un résultat annoncé négatif de plusieurs millions en fin de période, soit modifié avec comme 
argument: "D'accord sur le montant déficitaire mais ce montant ne devra être atteint que trois ans 
plus tard." On ne procède pas ainsi. On fait des choix de dépenses sur une certaine période. 
Accepteriez-vous de reporter de trois ans la fin de la construction de votre maison, car vous 
n'avez pas l'argent nécessaire? Nous croyons plutôt que vous renonceriez au garage ou à la 
piscine! 

Venons-en aux quatre axes de développement mentionnés dans le rapport. 

Le premier concerne la consolidation de l'existant. Il s'agit de renouveler des équipements et des 
applications informatiques. Nous devons approuver cette partie du crédit. En effet, si nous vivions 
en vase clos, sans aucun lien avec le monde extérieur, replié sur notre petit canton, nous 
pourrions continuer de travailler avec d'anciennes machines pour autant que l'on obtienne encore 
des pièces de remplacement. Mais le propre des applications informatiques, c'est qu'elles 
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assurent en général une compatibilité uniquement descendante. On peut lire avec la dernière 
version d'un traitement de texte des documents réalisés avec une version précédente, l'inverse 
n'est pas toujours possible, et ces nouvelles applications demandent des capacités machines plus 
élevées. C'est regrettable, mais c'est ainsi. Un renouvellement des équipements est donc 
inévitable. 

Il en va de même pour les progiciels qui eux aussi doivent être actualisés soit parce qu'ils ne sont 
plus soutenus par le fournisseur, soit parce qu'ils ne sont plus compatibles avec des programmes 
utilisés par d'autres services. Le monde de l'informatique évolue sans cesse et il ne s'agit pas de 
créer la mode, mais simplement de continuer à exister. 

Le deuxième axe se réfère à la sécurité et si nous ne devions accepter qu'une partie du crédit, ce 
serait celle-là. Il s'agit de protéger les installations contre un danger physique par un doublement 
de certains équipements. Tout ceci est fort bien décrit dans le rapport et la justification de cette 
partie du crédit se trouve au point 3.2, "Sécurisation de l'existant", nous citons:  

� il n'existe plus de procédures permettant d'offrir manuellement, aux usagers, les 
prestations de l'Etat en cas de défaillance du système informatique. 

Venons-en au troisième axe "Nouveaux développements de l'informatique cantonale". Il s'agit 
d'extensions d'applications et de la mise en fonction de nouvelles applications. Nous y sommes 
favorable et nous aimerions savoir � car nous avons aussi quelques questions à poser � où nous 
en sommes avec les outils électroniques pour établir une déclaration fiscale. Sans faire le tour des 
vingt-six cantons, Berne, Fribourg, Genève, Jura et Vaud ont de tels outils, tous basés sur le 
même schéma. Ils en sont satisfaits et le canton de Berne annonce fièrement qu'en 2003, plus de 
200.000 contribuables sur 600.000 ont établi leur déclaration d'impôts à l'aide de leur CD TaxMe 
et 20.000 l'ont déposée en ligne. L'intendance des impôts bernoise espère en recevoir encore 
davantage, car la méthode permet un enregistrement plus rapide, plus fiable et plus efficace des 
données. C'est la solution d'avenir qui sera optimale quand la signature électronique sera 
introduite. Le canton de Neuchâtel a pris du retard, mais il y avait d'autres choses à faire avant. 

Les autres développements prévus nous paraissent tout aussi intéressants et  justifiés. Ils 
devraient permettre une économie, par réduction des frais de téléphone, une rationalisation des 
processus et une plus grande efficience de l'administration. 

Le quatrième axe se rapporte au Gouvernement électronique avec ses multiples possibilités. Tous 
les députés ont maintenant une adresse électronique auprès de www.ne.ch. Que ceux qui 
refusent cette partie du crédit renoncent au moins à cette prestation! 

Restons sérieux et rappelons-nous que nous avons été fiers d'être canton-pilote pour le vote 
électronique. Nous sommes engagés dans une phase intense de développement que nous avions 
de la peine à imaginer il y a une dizaine d'années. Nous vous recommandons d'aller faire un tour 
sur les sites Internet de la Confédération, des cantons et même des communes pour prendre 
conscience de ce qui se passe. Il y a cependant un risque majeur, c'est celui de la fracture 
numérique, terme à la mode mais bien réel. Nous ne pensons pas ici à un fossé entre points 
cardinaux, mais aux difficultés qu'auront certains à utiliser ces moyens de communication tout 
simplement parce qu'ils n'ont jamais eu accès à un ordinateur. Il existe une solution, déjà 
appliquée ailleurs, qui consiste à mettre à disposition de ces personnes, gratuitement ou à prix 
réduit, des équipements obsolètes mais en bon état. Ce serait un recyclage intéressant des 
machines dont nous allons nous débarrasser. Nous aimerions avoir l'avis du Conseil d'Etat à ce 
sujet. 

Il est évident que nous ne pourrons voter électroniquement que si nous disposons d'un guichet 
sécurisé. Nous ne pouvons par conséquent pas diminuer cette part du crédit demandé. De plus, 
sur le plan fédéral, de grands projets sont en cours avec l'harmonisation de tous les registres de 
personnes, communaux, cantonaux et fédéraux. Deux lois seront débattues aux Chambres 
vraisemblablement cet automne qui devraient permettre de limiter fortement la saisie des données 
personnelles lorsqu'une personne, par exemple, a besoin d'un document officiel ou qu'elle 
déménage. Le canton de Neuchâtel est déjà bien avancé dans la voie de l'harmonisation, mais il y 
a encore du travail. La mise en réseau des registres existants n'est pas terminée. 

Tous ces beaux projets ont bien entendu un coût et après en avoir démontré la nécessité et 
l'utilité, nous devons nous préoccuper du rapport coûts/prestations. Il est facile de déterminer ce 
que nous allons dépenser � 9,7 millions de francs d'investissements sur quatre ans, des frais 
d'exploitation et du personnel en plus �, mais qu'en est-il des économies?  
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Depuis des années, nous nous inquiétons de l'accroissement des coûts de l'informatique 
cantonale. Nous avons voulu avoir une vision de l'ensemble de ces charges et, régulièrement, 
nous les trouvons regroupées dans un chapitre à part du rapport de gestion. C'est bien, mais nous 
ne voyons toujours que ce que nous dépensons. Il est temps de savoir ce que nous économisons. 
Le développement de l'informatique doit amener des économies. Il est vrai que ce n'est pas le STI 
qui peut nous l'indiquer. Il fournit des prestations demandées par les services et ce sont 
précisément ces services qui doivent nous informer.  

Prenons quelques exemples. Le service des automobiles et de la navigation répond très souvent 
à des demandes de renseignements sur les possesseurs d'une plaque minéralogique. Combien 
de demandes sont traitées par mois et combien y en aura-t-il dès qu'on pourra consulter en ligne 
la liste des détenteurs de véhicules? Cette analyse est valable pour tous les services qui ont un 
contact avec le public.  

Autre sujet: les impôts. Quel est le temps de traitement d'une simple déclaration fiscale? Combien 
de déclarations pourra-t-on traiter à futur? Les exemples abondent. Faire des estimations 
aujourd'hui, rapidement, juste pour répondre à une question ne nous satisferait pas. Nous 
demandons donc au Conseil d'Etat qu'il nous indique, dans le rapport de gestion et pour chaque 
service, ce que la mise en �uvre d'une nouvelle application informatique a permis d'offrir comme 
prestation supplémentaire ou de meilleure qualité et les économies réalisées ou à venir. 

Venons-en à l'organisation de l'informatique cantonale, présentée au point 3.5 du rapport. Nous 
en extrayons deux phrases: "La solution actuelle pose encore quelques problèmes au niveau du 
pilotage politique et financier des projets. Il pourrait être intéressant de mieux fédérer les 
structures existantes." 

Le groupe libéral-PPN avait déjà déposé, en 2001, un postulat 01.143 intitulé "Pour une 
optimisation des prestations informatiques de l'Etat".  Aujourd'hui, il nous paraît que nous n'avons 
plus tellement le temps de laisser du temps au temps et que, sans violenter quiconque, il devient 
urgent de mettre en place une forme de collaboration plus adéquate. Cette nouvelle structure 
pourrait ensuite agir par mandats de prestations. Le monde devient de plus en plus complexe et il 
n'est pas indispensable que les prestataires informatiques du canton en rajoutent une couche. 
C'est l'objet de notre postulat et nous vous remercions de l'accepter même si un projet NOVINE 
(Nouvelle vision de l'informatique neuchâteloise) est en phase de conception. Nous estimons que 
la simple inscription de ce projet au schéma directeur 2004-2008 n'est pas un objectif assez 
ambitieux et nous demandons une accélération du processus. 

Juste encore quelques remarques et questions concernant la formation du personnel. Si l'on veut 
utiliser l'informatique de manière performante, des connaissances de base sont indispensables et 
nous aimerions savoir si les critères d'aptitudes lors de l'engagement de nouvelles personnes ont 
été modifiés? Sur le même sujet, que peut-on dire de la formation continue suivie par le personnel 
de l'Etat en matière informatique? Après quelques années d'expérience, quel bilan peut-on en 
tirer? 

Concernant le classement des propositions, nous accepterons le classement de la motion du 
groupe PopEcoSol 02.133, "Linux ou Microsoft"; l'annexe au rapport étant à notre avis 
parfaitement suffisante. 

Nous ne nous opposerons pas au classement du postulat 01.143 si le Conseil d'Etat accepte 
notre nouveau postulat. 

 
M. Michel Grossmann: �  C�est avec intérêt que nous avons pris connaissance et étudié le rapport 
pour le développement de l�informatique cantonale pour la période 2004-2008. Nous en avons 
apprécié la structure, la bonne vision globale que l�on a cherché à mettre en évidence, ainsi que 
son contenu dans la limite de nos compétences en la matière. 

Nous adhérons tout à fait à l�affirmation que l�informatique est devenue, avec et malgré nous, un 
outil stratégique central qui est aujourd�hui incontournable et, de ce fait, nous adhérons également 
à la demande de crédit qui nous est faite. Il l�est d�autant plus en regard de la couverture en 
moyens informatiques équipant toutes les entités étatiques, paraétatiques ou liées au n�ud 
cantonal qui est pour ainsi dire, comme cela a été relevé, totale. Il l�est aussi par les 120 
applications métiers qui sont assurées et le réseau standardisé de communication et de transfert 
des données en place. De ce fait, nous ne pouvons contredire l�affirmation mentionnée au point 
3.2, "Sécurisation de l'existant", qui dit qu�il n�existe plus de procédures permettant d�offrir 



2674 
Séance du 30 mars 2004 

manuellement aux usagers des prestations de l�Etat dépendant du système informatique en cas 
de défaillance de celui-ci. 

Après ces quelques considérations d�ordre général, venons-en au rapport lui-même pour lequel 
nous avons un certain nombre de questions et de remarques.  

Dans le chapitre "Résumé des coûts d'investissement totaux 2004-2008", si nous prenons 
connaissance avec satisfaction d�une diminution des coûts de presque 15% entre les deux 
périodes des plans directeurs, nous avons deux questions à poser. 

Pourriez-vous nous rappeler, Madame la conseillère d�Etat, si le crédit de 11,9 millions de francs 
voté par le Grand Conseil pour la précédente période comprenait l�informatique à l�école ou s'il 
s'agissait d'un budget séparé? 

L�acceptation du présent crédit conditionne-t-il implicitement l�acceptation du budget de 
fonctionnement de 12,5 millions de francs pour la même période? 

En terme de bilan, nous prenons acte que, mis à part le domaine des archives, les grands projets 
d�informatisation sont terminés, que l�ensemble des collaborateurs de l�Etat sont équipés 
adéquatement en moyens informatiques et que nos bases de données centrales, ainsi que les 
services transversaux de l�Etat, répondent aux besoins des utilisateurs. 

Venons-en au plan directeur 2004-2008. En ce qui concerne la consolidation de l�existant, qui 
génère la plus grande partie des coûts (environ 90%), nous comprenons la stratégie de 
renouvellement des équipements avec des durées de remplacement qualifiées de longues. Nous 
souhaitons vivement qu�elle soit aussi liée à la clause impérative du besoin des utilisateurs. Ne 
pas changer les équipements pour changer. 

Le rapport résume également l�étude faite par l�Université concernant l�utilisation de 
l�environnement Microsoft et Linux/Open Source. Compte tenu des considérants de celui-ci, nous 
constatons l�emprise considérable de Microsoft � il n�y a d�ailleurs pas qu�à l�Etat où cela est le cas 
� dans notre environnement informatique. Nous adhérons à la stratégie proposée compte tenu 
des contraintes décrites avec tout de même une ouverture possible en direction du monde 
Linux/Open Source si cela s�avère adéquat. Comme le propose le Conseil d�Etat, le groupe radical 
acceptera de classer la motion 02.133, intitulée "Linux ou Microsoft". 

En ce qui concerne les coûts propres aux évolutions stratégiques (tableau point 3.1.6, "Coûts 
d'investissements et d'exploitation"), on parle de la mise en place d�une nouvelle plate-forme 
bureautique et communication en 2006. Pourrait-on avoir quelques précisions, si cela est 
possible, des outils que l�on envisage de mettre en place? 

La sécurisation de l�existant, particulièrement par la création d'une solution de backup, pour 
assurer le fonctionnement de notre infrastructure informatique est une nécessité que nous ne 
pouvons contester. En ce sens, la visite de la salle des machines du STI que nous avons faite est 
éloquente à ce sujet. Dans une vision plus large de cette stratégie, peut-on savoir si le bénéfice 
de la solution de backup mise en place pourra également profiter à d�autres partenaires de l�entité 
neuchâteloise? Nous pensons ici particulièrement aux communes par exemple. 

En ce qui concerne les nouveaux développements pour les applications existantes ou de 
nouvelles applications, nous ne sommes pas à même de juger du caractère impératif de ces 
projets. Nous espérons cependant que le critère de leur nécessité est appliqué. Nous relevons 
avec intérêt la collaboration avec d�autres entités/cantons et ne pouvons que l�encourager. 

Le Gourvernement électronique et particulièrement le Guichet sécurisé unique (GSU) est un projet 
stratégique à long terme qui est une suite du projet pilote en cours avec la Confédération pour le 
vote électronique. Nous pensons cependant qu�une certaine masse critique d�utilisateurs est 
nécessaire pour en garantir l�efficacité et la rentabilité et que cela ne doit pas occulter le fait 
qu�une partie de notre population ne sera pas en mesure d�utiliser de tels moyens et qu�il faudra 
maintenir à leur égard des prestations satisfaisantes. 

Le chapitre sur l�organisation de l�informatique montre bien la répartition des compétences entre 
les cinq centres de compétences informatiques neuchâtelois. Quelques pistes de collaboration et 
d�évolution quant à la répartition des tâches y sont évoquées, mais aussi les problèmes 
rencontrés quant à une plus forte intégration. En ce sens, le projet NOVINE doit aboutir à une 
solution allant dans ce sens. Il pourrait alors répondre au postulat 01.143, "Pour une 
optimalisation des prestations informatiques de l�Etat". De ce fait, il n�est, pour nous, pas opportun 
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de le classer aujourd�hui, à moins que, comme la proposition a été faite, on accepte le nouveau 
postulat déposé aujourd'hui. 

Venons-en enfin au plan d�investissement ainsi que les améliorations et économies escomptées. 

Conscient de l�importance stratégique de nos outils informatiques et de la difficulté d�opérer des 
choix, mais également soucieux, compte tenu de la situation financière de l�Etat, de limiter les 
coûts, nous proposons de faire de ce plan 2004-2008 un plan pour la période 2004-2009. Cela ne 
remettrait pas en cause les moyens, mais le rythme pour les mettre en �uvre. En ce sens, nous 
ne sommes pas du même avis que le groupe libéral-PPN. Nous avons déposé un amendement 
allant dans ce sens. 

En ce qui concerne les améliorations et économies escomptées dont un certain nombre sont 
mises en évidence au chapitre 5.3, "Améliorations et économies escomptées", nous demandons 
expressément que le rapport annuel du Département des finances et des affaires sociales 
comporte un chapitre qui fasse un bilan de l�évolution de notre plan directeur et de ses 
répercussions en la matière.  

 
M. Adrien Laurent: � Que voilà un dossier bien adapté à celui qui vous parle! Nous plaisantons, 
bien entendu! S'il y a dans cette salle quelqu'un que l'informatique n'inspire que très 
modestement, nous le connaissons, vous l'avez devant vous. En effet, l'informatique a plutôt le 
don de nous crisper, mais ne se crispe-t-on donc pas devant ce qui nous inquiète? De plus, le 
discours sur l'informatique est truffé d'anglicismes dont vous savez que nous raffolons. Bref, vous 
avez devant vous un porte-parole que l'on peut qualifier "d'infosceptique", mais nous nous 
soignons. Nous sommes un porte-parole heureux, car nous savons ne pas être seul! Comme le 
président de la sous-commission DFAS de la commission de gestion et des finances, nous avons 
eu l'occasion de visiter le STI et d'entendre un chef de service convaincu et même percutant � et 
nous le saluons �, même si, pour un béotien soupçonneux, le réflexe de la crainte de l'intoxication 
s'instille rapidement. Cependant, il est vrai que l'on ne peut pas demander d'arrêter le monde pour 
en descendre et que nous devons suivre, même si nous ne saisissons pas toutes les finesses de 
l'enjeu, quoique parler de finesses à propos de concepteurs essentiellement américains soit un 
peu troublant et peu adapté. 

Venons-en au rapport bien fait, bien structuré, presque complet. On reconnaît son auteur qui, lui, 
connaît son sujet. On y trouve multiples arguments pour justifier et expliquer la méthode, les 
besoins, pour faire comprendre aux lecteurs-décideurs que le service n'est pas vraiment 
responsable de son propre développement. C'est vous, Mesdames et Messieurs, qui demandez et 
qui réclamez et le STI s'efforce de répondre aux requêtes en toute humilité. On s'y perd aussi un 
peu dans ce rapport quand les auteurs pour expliquer digressent, mais à la troisième lecture, le 
député Lambda s'y reperd. On apprécie la vision sur cinq ans et on sent quelques efforts, 
modestes, de tentatives de maîtriser les coûts. On relève que le rapport insiste un peu beaucoup 
sur ce lustre à venir qui sera plus économique que le lustre passé. Entre 22 millions et 25 millions 
de francs, on respire. Combien le Conseil d'Etat a-t-il osé enlever au premier projet qui lui avait 
été soumis? Voilà une question qui avait été posée en séance de préparation et que nous 
n'avions pas en fait l'autorisation de reprendre ici. Nous nous tairons donc. 

Nous ne nous attarderons pas sur les quelques jolies coquilles. Dans le rapport, au point 3.1.3, 
"Exploitation du centre d'impression de l'Etat à Fleurier", on présente, pour simplifier sans doute, 
un réseau apparemment unique qui est orphelin de son X et ensuite on économise sur le service 
en n'accordant qu'un seul bon et loyal service. En annexe 2, on constate qu'un département a 
plus de postes de travail que d'employés, mais bref.  

Arrivons au fond du sujet. un investissement de 9,7 millions de francs, donc en cinq ans, sur 
quatre axes: 

1. Consolidation de l'existant: on prend et on approuve 4,2 millions. 

2. Sécurisation de l'existant: c'est enfin le moment et c'est le fin moment: 2,1 millions. 

3. Nouveaux développements: oui, mais on devra peut-être un peu répartir dans le temps: 2,2 
millions. 

4. Gouvernement électronique: oui, mais comme l'innovation a un coût et que les bénéficiaires 
directs ne sont pas encore légion: 1,8 million, car la Confédération et les villes participent à 
hauteur de 2,1 millions. 
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Quelques réflexions générales à propos du Gouvernement électronique. Force est de constater 
qu'il s'agit là d'une idée bien alignée dans l'air du temps, du politiquement correct cousu main qui 
donne une touche de modernisme flatteuse, mais c'est une idée qui n'est pour l'instant profitable 
qu'à une minorité qui, bien entendu, ne demande qu'à enfler. Un récent sondage fait à Zurich 
révélait sauf erreur que seules 12% de personnes se montraient intéressées au Gouvernement 
électronique, et on est à Zurich. Ce qu'il faut surtout rappeler, c'est que les plus modestes, ceux 
qui n'ont pas encore accès à une boîte aux lettres valant le prix d'un ordinateur et les aînés 
fatigués par ces incessantes nouveautés, ne voient guère ce que ce Gouvernement électronique 
va leur apporter. 

Au sujet du GSU, tous se félicitent de ce projet, même si les plus modernes d'entre nous saluent 
sans réserve ce développement. Les plus expérimentés � et nous n'avons pas dit les plus âgés � 
prient instamment le gouvernement de ne pas renoncer au guichet tout court! Informatiser, oui, 
mais garder le contact avec nos usagers surtout. Le dialogue avec une guichetière, même 
revêche, vaut encore son pesant de contacts et, comme on l'a dit précédemment, cela reste 
indispensable. 

A propos de la puissance des machines, on reste un peu soufflé quand on lit que le PC du 
modeste utilisateur est devenu, en cinq ou dix ans, cinquante fois plus puissant ou plus 
performant. Où va-t-on, serions-nous tenté de dire? Ce que l'on constate surtout, c'est que 
l'informatique ne rend pas vraiment plus intelligent. Cela se saurait.  

Maintenant quelques affirmations sélectionnées au sein du groupe socialiste: le groupe, dans sa 
majorité, estime que 10 millions de francs sur cinq ans constitue un investissement parfaitement 
digestible. Au sujet de la sécurité ou de l'absence totale de sécurité des systèmes neuchâtelois, 
nouvelle unanimité. Tous ceux qui ont vu la salle des machines du STI au c�ur de l'ancien 
Jazzland ont des insomnies. Un seul dérangé pourrait d'un coup de ciseaux mettre en péril notre 
fonctionnement. Nous n'en dirons pas plus; il est inutile de donner des idées. 

La sécurité de la protection des systèmes centraux de gestion est urgentissime. Le site de Tivoli 
devrait donner un peu de soulagement, mais ces mesures sont vitales. Si l'on n'y prend pas 
garde, cette véritable bombe peut exploser à tout instant et nous pesons nos mots. 

Au sujet de Microsoft et de Linux, beaucoup d'explications nous ont été transmises dans le rapport 
et nous constatons qu'il faut beaucoup d'explications pour aboutir à une simple explication. Elle 
est peut-être trop simple. De là, naissance de certains doutes. Devant l'omniprésent Microsoft Bill 
Gates, nous aimerions que d'autres doutes envahissent nos informaticiens neuchâtelois. Bref, la 
réponse laisse songeurs et perplexes certains d'entre nous. Faut-il donc classer le postulat? 

Sur la question du service du traitement de l'information de l'Etat de Neuchâtel (STI), du Centre 
électronique de gestion de la ville de Neuchâtel (CEG) et du service informatique communal de la 
ville de la Chaux-de-Fonds (SIC), l'unanimité est quasi totale au sein du groupe socialiste. Au 
travers de NOVINE, ces trois entités doivent collaborer, c'est impératif et indispensable. Un 
service pour 167.000 habitants, c'est normal, c'est suffisant, même si les villes doivent grincer des 
dents. 

On observe qu'il n'est pas très reluisant qu'il faille avoir recours à des experts externes pour 
trouver une solution à ce problème Haut/Bas et villes/canton. Les arborescences informatiques 
devraient inspirer les responsables, car les fruits ne tombent pas loin des arbres. Au passage, le 
Conseil d'Etat pourra-t-il nous dire si ce dossier, évoqué il y a deux semaines en sous-
commission, avance? Faut-il classer la motion du groupe PopEcoSol 02.133? 

Le groupe socialiste enregistre avec satisfaction la création attendue de la base de données 
sociales. Il pense que cet outil devrait permettre une équitable justice sociale et éviter les abus 
évitables. C'est avec ces moyens que l'indispensable action sociale de l'Etat au sens large pourra 
continuer à déployer ses effets constructifs et compensateurs.  

Notre groupe estime qu'il ne faut pas perdre de vue l'apport de l'informatique cantonale. Comment 
communiquerions-nous aujourd'hui entre Etat et communes? Comment disposerions-nous des 
éléments nécessaires pour mener nos réflexions plus ou moins éclairées? Comment éditerions-
nous aujourd'hui nos innombrables, mais parfois inutiles, documents? Comment distribuerions-
nous les subsides aux primes des assurances-maladie par exemple? Sans l'informatique 
cantonale, c'est impossible. Nous ne pouvons pas renoncer à ces investissements. Certains 
d'entre nous gouvernent, d'autres essaient de prévoir et, malgré les menaces du paquet fiscal 
fédéral, la vie continue. 
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Pour terminer sur ces thèmes, nous dirons encore que la fonction publique performante que nous 
avons mérite sans conteste des outils de travail à la hauteur de sa qualification. 

Nous passons à quelques questions au Conseil d'Etat. Nous ne trouvons guère de trace du 
télétravail dans le rapport analysé. A quoi en est-on dans ce domaine? Nous avons eu l'occasion 
d'observer des services bien organisés qui attribuent à deux fonctionnaires à 50% un même poste 
de travail. D'autres services sont apparemment moins performants dans ce domaine, mais qu'en 
est-il du développement tant vanté du télétravail dans le cadre de la fonction publique? 

Dans le même ordre d'idée, nous nous sommes interrogé sur les incidences positives ou 
négatives du développement de l'informatique en général sur le front de l'emploi. Plus 
d'informatisation, plus de rationalisation, donc moins de fonctionnaires, ou plus d'informatisation, 
plus de rationalisation, donc plus de chômeurs. Qu'en pense le Conseil d'Etat?  

Le développement de la téléphonie de l'Etat nous interpelle aussi. Ces moyens numériques 
n'excluront-ils pas certaines personnes du circuit? La gestion de 6000 postes de téléphone est 
dans l'�il du cyclone, dans la rétine pourrait-on dire! Nous apprécions à sa juste valeur une 
tentative d'économie de 3 millions sur les investissements et de 500.000 francs sur l'exploitation, 
mais n'a-t-on pas là un peu les yeux plus gros que le ventre, pour rester dans l'ophtalmologie.  

Le groupe socialiste aurait voulu trouver dans le rapport des renseignements sur le nombre global 
de mandats donnés au sein de l'administration cantonale pour développer l'informatique dans son 
ensemble et les montants y relatifs. Nous sommes resté sur notre faim. Le Conseil d'Etat peut-il 
nous orienter sur ce sujet. 

On s'est étonné aussi de l'acquisition du logiciel "conservatoire de musique" qui aurait dû, si nous 
avons bien lu, encore être adapté au canton de Neuchâtel pour devenir opérationnel. Curieux que 
l'on ne puisse pas utiliser un outil cantonal élaboré à 60 kilomètres sans le refondre en partiel. Le 
Conseil d'Etat peut-il nous informer plus avant? 

Dans les communes, mais pas seulement dans les communes, on s'interroge largement sur les 
exigences du STI en matière d'installations intérieures des collèges pour l'informatique scolaire. 
On constate que le STI est opposé à l'installation d'un système par ondes pour relier les classes 
au serveur central d'un bâtiment scolaire. Certains de nos interlocuteurs sont irrités, pour ne pas 
dire plus, par ces directives qualifiées d'ukases. De grands doutes planent sur le logiciel SAP, 
coûteux semble-t-il et ne nous appartenant même pas. Que pense le Conseil d'Etat de cette 
option qui nous coûte, selon certains, les yeux de la tête? 

Le rapport 04.015, Informatique cantonale, porte sur une planification de cinq ans. Dans les 
explications, on souligne l'extraordinaire vitesse de l'informatique: douze à dix-huit mois, lit-on. 
Certains esprits chagrins prétendent même que six mois suffisent pour rendre certaines 
applications obsolètes. Voilà le maître mot: l'obsolescence. Le Conseil d'Etat ne voit-il pas, avec 
nous, une certaine contradiction à planifier pour cinq ans une technologie qui, en un an, perd 
presque toute sa moderne valeur? Que dire de l'obsolescence à géométrie variable? Ne songe-t-
on pas à un regroupement intercommunal ou fédéral pour lutter contre le pourrissement ou le 
vieillissement des systèmes informatiques, par exemple sur le mode de "utilisateurs, unissez-
vous". 

En résumé, le groupe socialiste soutiendra majoritairement cette demande de crédit, mais il ne le 
fera pas avec une confiance aveugle dans les projets du gouvernement et du service du 
traitement de l'information. Quelques refus ou peut-être quelques abstentions le rappelleront. 

Oui au principe, mais on reviendra année après année sur les crédits votés dans le cadre du 
budget, car, pour le groupe socialiste, il n'y a plus de vaches sacrées. L'informatique et son 
développement ne sont pas des secteurs plus intouchables que les autres. L'étalement des 
investissements, comme proposé par le groupe radical, ne paraît pas ici pertinent. Nous nous 
abstiendrons donc de voter cet amendement. 

On peut certainement continuer à faire ce que l'on fait, mais encore faudra-t-il savoir comment on 
le fait.  

Le groupe socialiste va voter ce crédit de 9,7 millions de francs, mais il ne le fera pas sans 
rappeler que, dans le même temps, certains veulent toujours, malgré des votes clairs, priver les 
citoyens de ce canton de ressources toujours plus élémentaires. Nous voulons parler bien sûr de 
certains soutiens et de certaines aides publics. 
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Nous préciserons notre opposition sur le classement de la motion et du postulat, comme nous 
l'avons dit au cours de notre intervention. 

 
M. Patrick Erard: � Les mots ne sont jamais innocents et lorsqu�un rapport commence en parlant 
"d�outil stratégique central", nous sentons bien l�importance des enjeux sous-jacents, car la 
stratégie est, comme l�indique Le Larousse, "l�art de coordonner l�action des forces militaires, 
politiques, économiques et morales impliquées dans la conduite d�une guerre ou la préparation de 
la défense d�une nation."  

Si nous pouvons laisser les aspects militaires de côté, car, dans ce domaine notre impuissance 
est patente, nous allons essayer de présenter la position du groupe PopEcoSol en restant sur les 
axes moral, économique et politique. 

L�informatique a permis de rationaliser et de faciliter toute une série de tâches fastidieuses et 
répétitives. En cela, nous pouvons sans autre nous féliciter de sa quasi-généralisation dans notre 
administration.  

Le courrier électronique est sans aucune hésitation un des outils de communication les plus 
utilisés. Cependant, nous pensons qu�il conviendrait de ne pas oublier ce que Peter Drucker disait 
il y a 50 ans déjà: "La chose la plus importante en communication, c�est d�entendre ce qui n�est 
pas dit". Et une messagerie électronique souffre de manière cruelle d�un manque de langage non 
verbal. 

Finalement, la conduite et la gestion peuvent également trouver un appui efficace par les outils de 
l�informatique. Nous pouvons donc être convaincu que plus personne n�imagine revenir en arrière 
à l�époque de l�encre, de la plume et du buvard. 

Mais sans en revenir là, pouvons-nous pour autant affirmer urbi et orbi que l�informatique se 
justifie d�un point de vue moral? En quoi nos concitoyennes et concitoyens sont-ils plus heureux et 
mieux servis depuis l�apparition des mégabits dans leur vie d�administrés? Certes, on a décimalisé 
leurs impôts et introduit ici et là quelques formulaires électroniques, mais pour eux, il faut toujours 
et encore les imprimer.  

Bien entendu, une majorité écrasante de la population est convaincue que la croissance de 
l�électronique est inéluctable, mais celle-ci est-elle pour autant judicieuse et moralement justifiée? 
L�être humain est conçu, avec ses outils de perception, ses sens, pour fonctionner en analogique 
et non en numérique. Lorsque tous les guichets électroniques, distributeurs automatiques, 
répondeurs téléphoniques et vendeurs virtuels auront remplacé les êtres de chair et de vie, à quoi 
ressemblera la vie sur cette planète? Ce qui est sûr en tout cas, c�est que les "Etats-Uniens", qui 
ont toujours un pseudo progrès d�avance sur nous, sont en train de vivre l�enfer des répondeurs 
téléphoniques virtuels et qu�ils rêvent d�entendre à nouveau le son d�une voix humaine de l�autre 
côté du fil. Sans forcément en arriver là, que deviendront ceux qui ne peuvent ou ne veulent pas 
entrer dans cette spirale? Finalement, ne sommes-nous pas presque tous manipulés par les 
géants de l�électronique qui nous vendent du rêve alors qu�il s�agit souvent que d�un cauchemar 

Cauchemar écologique en tout cas, car saviez-vous que pour fabriquer un ordinateur de bureau 
avec clavier, souris et écran 17'', il fallait 240 litres de pétrole, 22 kg de produits chimiques divers 
et plus de 1500 litres d�eau. Ces chiffres tirés d�une étude des Nations-Unies ne tiennent en plus 
pas compte de l�énergie à déployer pour recycler les ordinateurs en fin de vie. Comme les 
machines qui trônent sur nos bureaux sont presque en totalité beaucoup trop puissantes pour ce 
qu�on leur demande vraiment, se pose de manière aiguë la question de l�urgence de leur 
renouvellement.  

L�axe économique doit également être étudié de plus près. Remarquons d�entrée de cause que 
notre canton a réussi, grâce à sa taille relativement modeste et grâce à un RUN anticipé, à éviter 
le piège de la multiplication des vérités. Nous jouissons d�un niveau de compatibilité élevé et ce 
aux différents niveaux de l�entité neuchâteloise. Ce qui est un avantage incontesté peut par contre 
se révéler comme une faiblesse, compte tenu que nous avons mis pas mal d��ufs dans le même 
sac, en particulier dans le domaine des logiciels. 

Toutefois, les gains obtenus en matière de rationalisation et d�automatisation des tâches n�ont pas 
véritablement apporté un gigantesque gain du point de vue économique. Les coûts de 
l�informatique ont beau être globalement maîtrisés, car le plus gros des investissements semble 
être derrière nous, il n�en reste pas moins que les coûts de fonctionnement ne sont pas 
particulièrement insignifiants. Nous savons que ces coûts correspondent bel et bien à des tâches 
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indiscutables et légales auxquelles notre Etat ne peut se soustraire, mais la pression de la 
majorité de ce parlement pour diminuer les prestations de l�Etat ne risquant pas de s�amenuiser 
malgré les réjouissants résultats de ce week-end, notre groupe pourrait parfaitement admettre de 
différer, puis de diminuer encore plus les dépenses dans le domaine de l�informatique. 

Nous sommes conscient des implications de pareils raisonnements, mais nous militons 
suffisamment pour ne pas diminuer les recettes de l�Etat pour qu�on ne puisse pas nous accuser 
de jouer avec l�avenir de notre canton. Dans une pesée d�intérêts, certes influencée par notre 
vision politique, nous estimons que certains dommages ont moins d�effets sur la population que 
d�autres. Il ne faut pas que d�aucuns, en lâchant des bombes fiscales et autres soi-disant mesures 
d�assainissement, s�imaginent qu�il n�y aura pas d�effets collatéraux, surtout que dans le cas des 
votations de ce week-end ou celles du 16 mai, il ne s�agit pas précisément de frappes 
chirurgicales. 

Comme vous l�avez vraisemblablement noté, nous sommes entré de plein pied dans le volet 
politique de notre intervention. Nous avons pris le temps de réfléchir au-delà du simple rapport qui 
nous était présenté ce jour, car si, sur le fond, nous sommes conscient du bon rapport 
coûts/prestations de l�informatique et que nous avons bien compris les préoccupations légitimes 
concernant la maintenance et la sécurité, qu�au surplus, nous reconnaissons au Conseil d�Etat  
une vision prospective de ce que devrait apporter cet outil informatique, sommes-nous pour autant 
prisonniers de cette fatalité numérique? Est-il totalement inimaginable de respirer un coup? Nous 
disons qu'il est possible de sortir de cette fatalité, de sortir de ce cycle infernal. 

Dans la perspective de ce qui devra être imaginé pour trouver les millions de francs manquants 
qui permettraient d�équilibrer nos futurs budgets, nous voulons que l�informatique prenne sa place 
dans le barillet de la roulette russe que nous a concoctée la majorité de ce parlement. Au surplus, 
devant la menace que constitue encore la votation du 16 mai sur le paquet fiscal, nous invitons le 
Grand Conseil à ne pas accepter de nouveaux crédits d�investissements importants avant que 
notre avenir financier n�ait sérieusement été étudié. Nous n�entrerons donc pas en matière 
aujourd'hui et demandons que cette demande de crédit nous soit présentée lorsque des mesures 
d'assainissement lourdes auront été discutées. 

Dans le cas où notre proposition ne serait pas suivie � à écouter les préopinants, on voit bien que 
ce sera le cas �, nous amenderons le décret en supprimant du crédit les 3.387.000 francs ayant 
trait aux nouvelles applications et au Gouvernement électronique, car, à devoir fixer des priorités 
en informatique, nous faisons le choix de privilégier la maintenance et la sécurité. De plus, les 
crédits d�investissements globaux, comme tous les paquets mal ficelés qu�on commence à nous 
présenter ici et là, ne nous inspirent qu�une confiance modérée. La liberté d�utilisation des crédits 
routiers ne nous semble pas, par exemple, relever de la plus grande transparence démocratique. 
Chat échaudé craint de se faire bouffer par la souris! 

Sur ce crédit, nous ne voulons pas allonger, car, vous l�avez compris, nous ne mettons en doute 
ni les compétences ni l�ardeur des acteurs de l�informatique dans notre canton. C�est parce que 
nous pensons que nous, députés, devons porter notre regard plus loin que les GigaHerz d�un 
Pentium que notre réflexion a eu lieu plus loin que la ligne d�horizon. Merci de le comprendre! 

Subsiste maintenant la réponse donnée à notre motion de juin 2002 concernant la migration totale 
ou partielle vers l�Open Source GNU/ Linux. Nous ne voulons pas entrer en conflit idéolo-
philosophique pour cette question. Cependant, convenez avec nous que Microsoft a une politique 
commerciale pour le moins monopolistique. Certaines de ses pratiques lui coûteront sans aucun 
doute quelques millions d�euros. Au surplus, le probable retour des démocrates à la Maison 
Blanche pourrait avoir des conséquences très importantes pour le géant de Redmond. En effet, 
sans la bienveillance de George W. Bush qui a, souvenez-vous, destitué le magistrat en charge 
de l�affaire Microsoft en 2000, la compagnie aurait pu être démantelée. Vu les enjeux, certains 
cabinets d�avocats nord-américains n�attendent d�ailleurs que cela. 

Quand nous lisons dans le rapport les chiffres relativement flous et approximatifs de plusieurs 
dizaines de millions de nos francs articulés au sujet de la migration des applications métiers de 
l�administration cantonale, nous ne pouvons que nous fâcher de ce manque de sérieux dans 
l�étude. Notez que, dans ce canton, on n�est tout de même pas à 10 millions de francs près! 

Il est incontestable que les difficultés et les coûts de mise en route d'un nouveau système ne sont 
pas négligeables, mais le scénario catastrophe décrit dans le rapport n�a convaincu personne, 
amateurs éclairés comme professionnels. Il n�en demeure pas moins que cela constitue un 
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immense chantier, mais Rome ne s�est pas construite en un jour, et il a fallu que quelqu�un pose 
la première pierre. 

Nous concluons, à la lecture de l�étude du directeur du service informatique et télématique de 
l'Université (SITEL) et du rapport du Conseil d�Etat concernant cet aspect, en disant que les 
protagonistes cantonaux de ce feuilleton Microsoft versus Logiciel Libre se trouvent dans une 
situation très complexe et très inconfortable, car maintenant qu�après des années d�efforts et de 
concertation, la machine roule sans soubresauts, on leur demande de passer de l�essence au 
diesel, ce qui provoque naturellement quelques hoquets. Bien sûr, ils sentent bien que le filet 
commercial qui a lentement été tissé autour d�eux a créé une dépendance quasi totale et ceci 
n�est jamais ressenti favorablement. Nous pensons cependant avoir été entendu à défaut d�avoir 
été écouté et nous observons que des actions et une réflexion seront conduites pour être prêt, le 
cas échéant, à faire progressivement face. Ce n�est pas particulièrement courageux, mais c�est 
déjà cela. 

Quant à la sécurité de GNU/Linux qui, soi-disant, montrerait un déficit très important par rapport à 
Microsoft, là, c�est un immense éclat de rire. Bien entendu, la forteresse de Redmond à l�instar 
des Etats-Unis s�est fortement barricadée, mais par son attitude arrogante, elle s�attire les foudres 
des hackers du monde entier. Au contraire du monde des logiciels libres qui tissent un réseau 
sans frontière où règnent le respect et le partage � même si tout n�est pas rose �, on trouve un 
climat beaucoup plus paisible. Les drames des 11 septembre et 11 mars devraient nous rappeler 
qu�aucune forteresse n�est à l�abri d�un coup de force dévastateur et compte tenu de l�aspect 
"stratégique" de l�informatique, la tactique du "réduit national" a déjà pour le moins trois guerres de 
retard.  

Pour conclure, notre groupe refusera l�entrée en matière pour les raisons évoquées plus haut et 
souhaiterait que ce crédit réapparaisse au minimum après le 16 mai 2004 mais idéalement 
lorsque les mesures d'assainissement des finances cantonales auront été présentées et 
adoptées. 

Dans le cas où l�entrée en matière était acceptée, nous proposerions d�amender le décret en le 
modifiant à l�article premier en accordant un crédit de 6.313.000 francs. Ceci impliquerait que le 
Conseil d�Etat ne disposerait d�une enveloppe destinée seulement à la consolidation et à la 
sécurisation de l�existant. Pour les nouvelles applications surtout urgentes, le Conseil d�Etat 
devrait ainsi venir devant notre autorité pour que nous puissions nous déterminer si, en fonction 
de nos contraintes budgétaires, les projets sont prioritaires ou pas. 

Finalement, si nous devions être battu sur l�ensemble de nos propositions, nous nous battrons 
pour que les exclus du monde virtuel aient leur place dans la république électronique de 
Neuchâtel. Quand nous lisons qu�une majorité de la population souhaite pouvoir facilement 
accéder aux services de l�administration, postuler à un emploi, voter en ligne, etc., nous nous 
interrogeons sur la possibilité qu�ont ces mêmes personnes à le faire, car, outre le fait qu�il faut 
disposer du matériel et d�un fournisseur d�accès, un minimum de connaissances est tout de même 
indispensable. En oubliant les technophobes, les technosceptiques et en négligeant les 
personnes ne maîtrisant pas notre langue et les nouvelles technologies de l�information et de la 
communication, en faisant fi des problèmes d�illettrisme pourtant connus, nous construisons 
progressivement une démocratie de l�exclusion électronique. 

Nous crions stop. Respirons, réfléchissons et aiguillons notre fièvre du progrès vers plus 
d�humanité.  

Pour conclure, comme l'a joliment dit Jacques Séguéla: "Il faudra beaucoup plus d�ordina-c�urs 
que d�ordinateurs dans la communication de demain." 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous tenons à remercier la majorité de cet hémicycle qui entre en matière sur le 
rapport qui vous est proposé et la demande de crédit qui y est jointe. 

Comme vous avez pu le relever, c'est effectivement un dossier stratégique, c'est un dossier 
cantonal, parce que le résultat du vote concernera aussi bien le canton que les communes qui 
sont jointes à ce dossier et tous les services et secteurs paraétatiques qui en découlent. Il était 
important pour le Conseil d'Etat de parvenir à vous présenter une vision cantonale de 
l'informatique qui permet la pérennité du système et de l'entretien. Nous avions également, dans 
ce dossier, la volonté d'avoir une vision RUN avec le n�ud cantonal au travers du crédit-cadre qui 
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vous est proposé. Vous nous avez toujours demandé d'avoir une vision globale, une vision 
stratégique des dossiers importants de ce canton, eh bien le projet qui vous est proposé est une 
vision-cadre à cinq ans.  

Il nous a fallu deux ans de réflexion pour vous présenter ce dossier parce que, comme cela vous 
a été indiqué, de 1998 à 2001, il y avait un premier plan directeur. Tous les montants n'ont pas été 
dépensés entre 1998 et 2001 et nous avons pu continuer et avancer sur ce dossier pour vous 
présenter le rapport qui est là aujourd'hui. 

Nous tenons également à vous indiquer que ce qui constitue le corps de ce rapport a été discuté 
avec la commission cantonale de l'informatique, ainsi qu'avec la sous-commission du DFAS. Les 
rapporteurs des différents groupes politiques qui se sont exprimés cet après-midi appartiennent 
soit à l'une soit à l'autre de ces commissions ou sous-commissions. Nous pensons qu'il est 
important de le relever. 

Le groupe libéral-PPN est entré en matière sur le fait que c'était sur cinq ans en relevant le fait 
que le plan directeur 1998-2001 avait déjà montré que l'on pouvait, dans la durée, faire prolonger 
sur quelques années des choix qui étaient présentés dans le cadre du plan directeur et vous 
entriez en matière sur le fait qu'il n'était pas nécessaire de prolonger plus que les cinq ans le plan 
directeur. 

Par contre, vous nous demandez que, dans les rapports de gestion des départements, il soit 
possible d'indiquer les incidences que cela aurait dans les différents services et dans les différents 
départements. Nous entrons en matière sur cette proposition-là. Il nous paraît effectivement 
important que l'on puisse vous indiquer les pistes stratégiques et les objectifs que nous voulons 
atteindre et que, chaque année, dans le rapport de gestion, vous ayez la possibilité, pour chaque 
département, de voir les conséquences et les économies que génère la mise en place du plan 
directeur informatique qui vous est proposé aujourd'hui. 

Vous nous avez demandé s'il serait possible de recycler un certain nombre de PC qui ne sont plus 
aussi performants, aussi rapides, en les mettant à disposition de personnes qui n'éprouvent pas 
forcément la volonté de toucher à toutes les entités mais désirent, de manière ciblée, avoir accès 
à une information que l'Etat pourrait leur communiquer 

Ce que nous pouvons vous indiquer, c'est qu'il y a, chaque année, des personnes qui nous 
demandent si nous "liquidons" un certain nombre de PC. Chaque année, nous mettons 
effectivement 30 à 50 PC de côté et nous répondons à ces demandes par rapport à ces 30 ou 50 
PC qui sont disponibles. Donc, s'il s'avérait opportun pour l'une ou l'autre de ces personnes 
d'avoir accès à ces PC, de pouvoir profiter de ces outils qui ne sont plus "au top niveau" pour 
l'administration cantonale, ce serait tout à fait possible.  

Quant au postulat du groupe libéral-PPN 04.125, du 30 mars 2004, "Informatique cantonale", nous 
y reviendrons dans le cadre du débat qui y sera rattaché. 

Vous avez également posé une question concernant la déclaration d'impôt. Nous tenons 
simplement à indiquer que la mise en place d'une déclaration d'impôt en ligne est pour 2007 � 
c'est l'année qui a été retenue � et il nous faut pouvoir, si le crédit passe aujourd'hui, développer 
cette déclaration d'impôt et l'application qui y fait référence. Il faut donc un certain temps, il faut 
pouvoir le tester, il faut avoir l'assurance que c'est fiable. Cela pourrait donc être mis en place 
pour 2007. Vous avez relevé que les cantons du Jura, de Vaud, de Genève et de Fribourg 
possèdent déjà un tel système. Il n'y a que les cantons de Neuchâtel et du Valais qui, à ce jour, ne 
proposent pas une déclaration d'impôt déjà sur un système informatique existant. 

Vous avez posé une autre question qui concerne la formation et les critères d'aptitude. Nous 
tenons à rappeler que la formation continue propose des modules de formation dans le domaine 
de l'informatique et que ces modules sont adaptés en fonction des besoins des collaborateurs et 
collaboratrices qui travaillent dans l'administration cantonale. Il est vrai qu'aujourd'hui, les cours 
qui sont proposés ne sont plus ceux qui étaient proposés il y a quelques années en arrière 
lorsque l'informatique a été mise en place dans l'administration cantonale, parce qu'il y avait, au 
départ, des collaborateurs qui n'avaient pas les connaissances escomptées, mais ils ont suivi les 
modules au fil des ans. Aujourd'hui, le contenu de la formation continue est défini avec le service, 
et avec le chef de service principalement, dans le cadre des entretiens de développement que, 
chaque année, les chefs de service ont avec leurs collaborateurs. C'est là que le module 
concernant le collaborateur ou la collaboratrice est proposé et reconnu de manière à ce qu'il 
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puisse être toujours, dirions-nous, en adéquation avec les objectifs à atteindre dans le service 
dans lequel il ou elle travaille. 

Nous tenons à relever que les attentes de la population sont aussi de plus en plus pointues et il 
est très souvent demandé, dans le cadre des relations que nous avons avec les citoyennes et les 
citoyens, de pouvoir répondre à une question, mais une question en génère une autre et il est vrai 
que, parfois, nous prenons le temps, aussi souvent que cela est possible, de répondre aux 
personnes et cela ne touche pas forcément que le service concerné. Il faut pouvoir aller voir 
ailleurs dans d'autres services les réponses qui peuvent être données à la personne qui s'adresse 
à nous. 

Pour le groupe radical, vous avez demandé, Monsieur Michel Grossmann, si, dans la demande de 
crédit, l'informatique scolaire était comptée. Nous vous disons que oui, elle est comptée. Il y a 
effectivement un montant de 11,9 millions de francs qui figure dans le rapport. 

Vous nous demandez également si l'acceptation de ce crédit coordonne implicitement 
l'acceptation du budget de fonctionnement de 12,5 millions pour la même période. Effectivement, 
nous croyons que le Grand Conseil aujourd'hui, ce sur quoi il doit se déterminer, c'est quant à 
savoir s'il veut un n�ud cantonal et un système informatique performant dans ce canton qui 
répondent à tout un chacun et à nos partenaires, comme nous l'avons dit en introduction, aussi 
bien les communes que les entités paraétatiques. Si oui, il faut aller de l'avant avec cette 
demande de crédit. Si non, il faut être clair, nous laisserons tomber le plan directeur et nous vous 
amènerons chaque année, en tranches de salami, comme vous ne le désirez justement pas, un 
budget. Vous voulez des économies, mais là, vous ne les aurez pas, parce que le fait d'avoir le 
crédit-cadre et un plan directeur, cela signifie que l'on peut négocier les applications, on peut voir 
s'il faut les prendre à court terme ou à moyen terme. Nous avons vraiment une vision globale de 
ce qui doit être acheté, comment, avec qui, quels sont nos partenaires. Pour certains domaines 
qui nous concernent, le partenaire, ce n'est pas forcément le privé, ce peut-être une autre 
collectivité publique qui a déjà développé une application et nous pouvons, à ce moment-là, 
profiter de l'analyse qui a été déjà faite. 

En ce qui concerne les nouveaux développements, nous nous permettons de les rappeler de 
manière à ce que vous sachiez ce qui est prévu et ce qui sera mis en place: 

� amélioration au niveau de l'impôt des personnes morales (2007); 
� nouvelle déclaration d'impôt (2007); 
� outil de gestion du partenaire commercial SAP (2006); 
� application de gestion du conservatoire (2005); 
� base de données sociales (2005); 
� application de gestion du patrimoine immobilier (2005); 
� logiciel de partage de connaissance (2005); 
� logiciel de gestion d'adresses (2007). 

Voilà les projets que nous avons préparés et avec lesquels nous désirons pouvoir avancer dans 
l'intérêt général de ce canton et des communes. 

Concernant le backup, vous nous demandez si les communes pourront en profiter. Oui, elles 
pourront en profiter dans le cadre de NOVINE parce que nous croyons que si nous réussissons 
NOVINE, les communes seront également concernées par ce secteur-là. Nous reprendrons le 
point de NOVINE tout à l'heure. 

Vous demandez que le DFAS indique les économies. Nous vous donnerons la même réponse 
que celle que nous avons faite à M. Jean-Marc Nydegger qui consiste à plutôt demander à 
chaque département de présenter les économies qui seront faites par la mise en place du 
nouveau plan directeur informatique. Il nous paraît plus judicieux de les avoir pour chaque 
département et nous, nous ferons la synthèse des différents domaines qui sont concernés. 

Pour le groupe socialiste, nous avons entendu vos réticences, Monsieur le député, voire votre 
résistance à l'informatique, mais même si ce n'est pas votre tasse de thé, il va falloir y aller et on 
n'a pas franchement le choix dans ce domaine-là. Vous avez demandé s'il y avait plus de postes 
de travail que d'employés. Le tableau qui figure dans le rapport fait référence au tableau dotation 
du personnel des ressources humaines dont nous avons déjà largement parlé et qui sera modifié 
pour le prochain budget et que le nombre de postes qui y figure, d'une année à l'autre, ne tient 
pas compte sur l'autre année du fait que nous avons pu reprendre des entités. On peut donc avoir 
plus de postes soit plus de personnes d'un département à l'autre sur les années en se disant qu'ils 
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ont l'air d'avoir augmenté, mais parfois on a repris des entités, et il faut faire la différence en plus 
entre ce qui est dotation et hors dotation; le "hors dotation" ne figure pas forcément dans le 
nombre de postes qui est indiqué dans le document. Ce qui ne figure pas non plus, ce sont les 
stagiaires et les apprentis. Donc, dès que vous avez le tout, vous constatez que le nombre de 
postes de travail ne correspond pas forcément au nombre de personnes existantes et c'est un 
élément qui sera corrigé dans le cadre du prochain budget. 

Vous avez relevé � et nous dirons que c'est aussi notre souci � le fait que le GSU serait peut-être 
difficilement abordable pour les personnes modestes, pour les personnes qui n'ont pas forcément 
un vécu informatique. Sachez que nous y sommes également attentif. C'est la raison pour 
laquelle, lorsque le guichet unique sera mis en place dans les communes, il nous paraît important, 
là aussi, d'avoir un échange avec les communes. En effet, nous pensons que c'est une tâche de 
proximité de pouvoir informer les femmes et les hommes qui ne peuvent pas, qui n'arrivent pas, 
qui n'ont pas envie ou qui n'ont plus l'âge d'entrer dans l'informatique, de les aider à pouvoir nous 
communiquer les informations qu'ils doivent nous communiquer et avoir les informations qu'ils 
désirent obtenir. Nous pensons que cette question doit être vue avec les communes. 

En ce qui concerne le problème de la sécurité, oui, nous avons réalisé, dans le cadre des 
transformations du bâtiment sis à Tivoli 5, une salle qui accueillera une partie de l'informatique et, 
comme vous avez pu le voir, où se trouve actuellement le service, c'est un problème. Nous 
croyons qu'il faut se rendre compte que ce service a grandi au fil des années. Il lui a été demandé 
de reprendre des projets qui étaient précédemment développés par des communes, qui ont été 
repris par l'Etat et cela amène automatiquement les collaborateurs qui doivent pouvoir suivre ces 
projets. Nous sommes effectivement dans une situation qui, maintenant, au niveau de la sécurité, 
est acceptable, mais elle n'est effectivement pas du tout suffisante. C'est la raison pour laquelle � 
cela a déjà été décidé par le Conseil d'Etat � il y a volonté de trouver une surface qui permettra au 
STI d'avoir des locaux sécurisés vu l'importance de ce service pour le canton. 

En ce qui concerne le télétravail: nous n'avons pas à ce jour pris l'option d'une généralisation du 
télétravail. Par contre, lorsqu'une demande nous est faite, nous regardons dans quelle mesure 
nous pouvons effectivement y subvenir. Par exemple, parce que c'est dans ces secteurs-là que 
cela nous a été demandé, les secrétaires des commissions nous ont demandé de pouvoir réaliser 
les procès-verbaux à leur domicile et ensuite de nous les transmettre. Il peut également y avoir, 
lors de congés maternité, des collaboratrices qui n'ont pas un plein-temps et qui remplacent la 
personne qui prend le congé maternité. Là, pour les 50% qui ne sont pas les 50% de l'Etat, on 
peut entrer en matière sur du télétravail pour remplacer, de manière ponctuelle, une personne qui 
est en congé maternité. La généralisation du télétravail, à ce jour, n'a pas été retenue, mais 
chaque fois qu'il y a une demande, nous l'étudions et nous regardons dans quelle mesure nous 
pouvons entrer en matière sur cette proposition. 

Vous avez une analyse qui est plus, dirions-nous, politique et philosophique. Est-ce que le Conseil 
d'Etat est sensible au fait que tout informatiser peut mettre des gens au chômage. Dans le cadre 
de l'administration cantonale, nous avons toujours tout fait pour pouvoir trouver, lorsque cela 
s'avérait nécessaire, dans le cadre de la mobilité interne, une solution permettant de placer une 
personne dans une autre entité administration, si c'est bien pour des raisons liées à l'informatique 
que le déplacement s'avère nécessaire. 

En ce qui concerne le conservatoire cantonal, si le rapport est accepté par le Grand Conseil, nous 
reprendrons le projet de l'observatoire cantonal et nous croyons savoir qu'il y a là une volonté 
d'utiliser quelque chose qui a déjà été développé dans le canton de Fribourg. Nous n'allons donc 
pas créer une application, mais là, c'est dans le cadre des collaborations intercantonales que 
nous irons chercher la solution. 

Concernant le vieillissement du matériel, nous partons de l'idée que celui-ci, dans l'administration 
cantonale et pour le canton de Neuchâtel en tout cas, est de six ans. Il y a d'autres cantons qui 
considèrent que c'est entre trois et quatre ans. Tous les trois ou quatre ans, le matériel est 
changé. Nous, nous partons de l'idée qu'à six ans, nous sommes déjà largement dans une 
utilisation totale avec le risque, quand il s'agit de services très pointus, d'avoir une machine qui, à 
un moment donné, se met à tousser parce que ce qu'elle a à proposer ne suit pas la cadence. 

En ce qui concerne l'étalement des investissements, nous avons le sentiment que dans le rapport 
qui vous est présenté, comme nous vous l'avons indiqué tout à l'heure, les investissements sont 
déjà largement étalés entre 2004 et 2008. Plus on les étale, moins nous serons � dirons-nous � 
en adéquation avec les attentes, avec les demandes de la population, parce que, eux, sont dans 
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le vif du sujet et travaillent dans des secteurs où l'informatique est rapide et nous ne serons plus 
non plus en adéquation avec nos relations intercantonales. D'autres cantons ont déjà développé 
un certain nombre d'applications et là, nous aurions de la peine, à ce moment-là, à rester dans un 
pool romand, voire un pool suisse qui est en avance, mais qui est surtout dans l'air du temps avec 
les projets qui sont proposés.  

Le groupe socialiste a encore posé une question concernant les collèges, avec le fait qu'il y avait 
WiFi, c'était en relation avec cela, le fait qu'il y avait cet élément-là. Dans l'analyse qui a été faite 
par l'Etat, cela a été de dire: "Nous devons pouvoir avoir une vision cantonale identique 
concernant le cablage et la manière dont on travaille avec les différents bâtiments de 
l'administration cantonale. Nous rappelons que les communes, elles-mêmes, dans le cadre de la 
commission de désenchevêtrement des tâches Etat/communes (CODETA), nous demandent de 
reprendre les bâtiments, de reprendre tout cela. Si l'Etat doit effectivement reprendre tous ces 
éléments, c'est aussi de se dire que nous voulons avoir une vision qui soit la même partout dans 
tous les bâtiments de l'administration cantonale, et il y a tout de même une économie d'échelle sur 
ce dossier. Nous avons donc, dans l'analyse qui a été faite, tenu compte des facteurs techniques, 
des facteurs de longévité, des facteurs de sécurité et de pérennité. Par contre, nous sommes 
convaincu que c'est un élément d'avenir, que cela peut encore s'améliorer, qu'il y a encore 
matière à trouver des solutions et nous pouvons imaginer qu'à l'avenir, il y aura peut-être un 
standard qui sera peut-être possible pour les écoles. Mais ce que nous tenons à dire, c'est que la 
sécurité n'est pas complète dans ce système, puisque vous avez certainement déjà dû le lire dans 
un certain nombre d'études qui ont été faites, vous pouvez vous trouver avec un système tel que 
celui-là, avec des personnes qui sont extérieures à votre bâtiment et qui arrivent à avoir accès à 
vos données et aux éléments sur lesquels vous travaillez. Il s'agit donc d'évaluer de manière plus 
pointue cet élément-là. 

SAP: il faut connaître son histoire. Au départ, il y a eu un appel d'offres qui a été fait et qui a été 
retenu pour les finances au niveau de l'Etat et pour les quinze entités qui sont concernées au 
niveau des ressources humaines. C'est comme cela que SAP est parti au départ. Il faut savoir 
qu'au niveau de l'administration cantonale, avec SAP, nous versons 21.000 salaires tous les mois. 
Il s'agit donc d'avoir un système fiable qui nous permet d'honorer chaque mois les salaires des 
femmes et hommes qui travaillent dans les entités qui dépendent du système SAP. 

Ce que nous avons également réussi à faire, c'est que quinze services ressources humaines 
travaillent aussi sur SAP, ce qui a permis, là aussi, d'avoir une économie d'échelle et d'avoir une 
unité de vision sur la manière dont le dossier est géré. 

Concernant le coût de SAP � puisque vous en parliez �, de manière à simplifier la mise en place 
de SAP lorsque le choix s'est fait dans les années 1990, il a été décidé que, dans le coût du 
dossier, il y aurait également le coût de l'investissement. C'est à partir de 2007 que le coût du 
dossier va diminuer parce qu'il n'y aura plus les charges d'investissement. On a fait des 
économies, comme nous vous le disions, en ayant un développement qui est fait à un endroit pour 
les quinze entités ressources humaines � cela nous paraissait malgré tout important � et pour les 
finances, comme nous vous l'avons dit, c'est un choix qui a été fait au départ et pour lequel, à ce 
jour, ni l'administration cantonale ni le Conseil d'Etat n'a de critique à formuler. Par contre, nous 
n'avons pas développé SAP dans d'autres secteurs, que les choses soient claires, ce sont 
uniquement les ressources humaines et le secteur financier qui ont utilisé SAP. 

Vous avez posé une question qui était aussi en relation avec les plus modestes. Il y a également 
une motion Claude Borel 98.161, du 30 septembre 1998, "Pitié pour les analphabètes de la 
révolution technologique", qui a été déposée et nous tenons simplement à dire que la réponse 
figurera dans le rapport de gestion du Conseil d'Etat, mais nous vous la donnons. Le Conseil 
d'Etat a décidé d'octroyer 10.000 francs qui permettra de cofinancer un projet de recherche 
consacré à la facture numérique. Ce projet sera conduit par la communauté des études pour 
l'aménagement du territoire et sera réalisé en partie dans le canton de Neuchâtel. Nous attendons 
donc le résultat de cette étude pour pouvoir répondre à cette motion. 

En ce qui concerne Linux, une remarque a été formulée par M. Patrick Erard. Nous ne vous 
cachons pas, Monsieur Patrick Erard, que nous avons été surpris par l'analyse que vous avez 
faite, non pas de Microsoft, mais de Linux. Suite à votre motion, nous avons demandé un rapport 
à l'Université. Vous avez eu ce rapport en vos mains dans le cadre de la commission cantonale de 
l'informatique. On a tenté � nous avons l'impression que l'on a "tenté" à vous entendre � de 
répondre à toutes les questions que vous avez posées, mais il nous semblait que, dans le cadre 
de la commission, vous étiez entré en matière sur l'analyse qui était faite. Nous rappelons que 
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nous nous étions engagé � cela figure également dans le rapport � aussi souvent que faire se 
peut à analyser à chaque fois si Linux peut effectivement être mis en place dans l'administration 
cantonale. 

Ce que nous avons également indiqué, c'est que Linux figure déjà dans le système d'information 
du territoire au DGT, que Linux figure également dans les dossiers écoles, mais que cela a 
montré aussi ses limites. D'ailleurs vous le savez, car vous l'avez relevé dans le cadre de la 
commission cantonale. Puis, il y a une cohabitation Linux/Microsoft dans le GSU que le STI vous 
a également présenté. 

Ce qui a également été démontré, c'est que rien n'était gratuit et que le fait d'introduire Linux 
obligeait à engager du monde. Par contre, nous sommes attentif à l'évolution de ce dossier et s'il 
s'impose sur les marchés dans les années à venir, nous saurons être là et nous savons très bien 
que vous saurez être là pour nous rappeler également, nous en sommes convaincu. 

Monsieur Patrick Erard, vous nous indiquez que le groupe PopEcoSol n'entrera pas en matière 
sur ce rapport. Vous le mettez en relation avec les mesures d'assainissement qui pourraient être 
jointes au budget 2005. Nous tenons à dire que le plan directeur 2004-2008 qui vous est soumis 
figure dans le budget 2004, qu'il est déjà mis en relation avec les mesures d'assainissement 
proposées par le Conseil d'Etat en relation avec le budget 2004 et que le déplacer d'un certain 
nombre de mois ne fera que retarder la mise en place d'un certain nombre de dossiers dont nous 
vous avons parlé et des investissements futurs que nous désirons réaliser. 

Nous croyons qu'il s'agit là d'un dossier où l'on met en évidence les relations que nous avons 
avec les communes, les relations que nous avons avec les autres cantons et les relations que 
nous avons également avec les entités paraétatiques. En ralentissant ces projets, en ne voulant 
pas entrer en matière, nous craignons que vous ne mettiez le canton sous une cloche et que vous 
nous créiez plus de problèmes et plus de problèmes financiers parce que nous sommes 
convaincu que la mise en place du plan directeur informatique qui vous est soumis va présenter 
des économies à hauteur de 10%. Ces 10% risquent certainement d'être mangés si le Grand 
Conseil ou d'autres entités nous demandent à chaque fois de nouvelles prestations. Nous croyons 
qu'il s'agit de se rendre compte, entre les années 1990 et aujourd'hui, du nombre de prestations 
que l'administration cantonale remplit, qui ne faisaient pas partie à l'époque des dossiers sur 
lesquels elle devait se pencher, qu'elle a pu prendre grâce à l'informatique et auxquels elle répond 
de plus en plus rapidement. D'ailleurs, vous-mêmes les députés, vous nous demandez de 
répondre de plus en plus rapidement à un certain nombre de dossiers puisque vous venez même 
avec des motions ou des interpellations urgentes à 13 h 30 en souhaitant que l'on puisse y 
répondre dans les heures qui suivent, ce qui démontre que l'informatique a aussi, dirions-nous, 
accéléré les réponses et la communication les uns avec les autres.  

Vous avez le sentiment d'avoir été entendu, mais de ne pas avoir été écouté. Nous regrettons que 
vous ne nous l'ayez pas dit dans le cadre de la commission cantonale lorsque nous vous avons 
présenté le dossier Linux et Microsoft, parce que ce n'est pas le discours qui a été tenu à 
l'époque. 

Voilà ce que nous pouvons, dans un premier temps, indiquer comme réponse aux questions qui 
ont été posées. 

 
M. Michel Bise: � Notre rapporteur a laissé entendre qu'il existe, au sein du groupe socialiste, des 
infosceptiques, infosceptiques dont nous faisons partie. A cet égard, nous trouvons assez curieux 
de voir que, finalement, ce sont les deux groupes, qui, au niveau politique en tout cas, sont 
présentés comme étant généralement progressistes, qui manifestent le plus de réticences vis-à-
vis de ce crédit. Nous fermons la parenthèse. 

Nous tenons à vous dire que s'il existe chez nous quelques infosceptiques, cela ne signifie pas 
pour autant que nous doutons de l'utilité de l'informatique. Comme tout le monde, nous sommes 
convaincu, au contraire, du caractère indispensable de l'informatique. Ce que l'on peut constater � 
comme nous disposons de peu de temps, il faut tout de même un peu schématiser, ce d'autant 
plus que nous ne sommes pas là pour philosopher �, c'est que, malgré tout, lorsque l'on parle 
d'informatique, de plus en plus le discours tenu est un discours un peu de fuite en avant duquel la 
réflexion est souvent malheureusement un peu absente. Nous en voulons pour preuve qu'à une 
question importante qui a été posée par notre rapporteur tout à l'heure, Mme la conseillère d'Etat 
n'a pas eu d'autre réponse à donner que: "On n'a pas franchement le choix." Eh bien c'est cela la 
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fuite en avant. Il est vrai que l'on ne prend plus toujours forcément le temps de réfléchir aux 
implications qu'il peut y avoir à vouloir développer l'informatique. 

Ce que nous constatons aussi, c'est que, souvent, finalement, on a tendance bien évidemment, 
parce que c'est confortable, à confondre qualité avec quantité, avec rapidité. 

Nous en terminerons sur le sujet en disant que le recours de plus en plus systématique à 
l'informatique ne rend en tout cas pas plus intelligent et plus performant. Nous croyons que l'état 
du monde actuel l'illustre suffisamment. 

Ce qui nous a aussi passablement étonné dans le débat, c'est que, tout à l'heure, lorsqu'il a fallu 
discuter d'un montant de 30.000 francs qui était censé pouvoir éventuellement faire économiser à 
l'Etat des millions de francs selon l'efficacité du demi-poste à créer, on a beaucoup parlé de ces 
30.000 francs. Maintenant que l'on soumet un crédit de 9.700.000 francs, les mêmes qui 
discutaient autant tout à l'heure sont prêts à voter ce crédit sans réserve, sans états d'âme, 
comme si, effectivement, ce crédit s'imposait. Cela est d'autant plus surprenant que les mêmes, 
lorsque nous avons discuté du budget, lorsque nous avons voté le budget, ont demandé à l'Etat 
de faire des économies substantielles de plusieurs millions de francs, notamment au poste biens, 
services et marchandises, sous-entendant qu'il fallait pratiquement compter les gommes 
qu'utilisent les fonctionnaires pour qu'au moins, il n'y ait pas de gaspillage. 

Nous, ce qui nous a aussi dérangé� cela a été dit par le groupe PopEcoSol � dans ce rapport, 
c'est que l'on a mis dans le même rapport des éléments qui ne sont pas forcément liés. On nous 
fait voter quatre crédits différents qui auraient donc pu très bien faire à notre sens l'objet de quatre 
rapports distincts parce qu'il nous apparaît que l'on peut effectivement être parfaitement favorable 
à ce que l'on consolide l'existant � nous tenons à relever au passage que si l'on s'en donnait la 
peine, nous en sommes convaincu, que l'on pourrait faire des économies assez substantielles sur 
cette consolidation de l'existant, mais apparemment, cela ne semble pas poser trop de problèmes 
au sein des groupes libéral-PPN et radical �, on peut être pour la sécurisation de l'existant � nous 
ne voyons pas d'ailleurs comment on ne pourrait pas l'être �, mais on peut avoir quelques 
réticences et penser qu'il serait bon de mener une réflexion avant de parler de nouveaux 
développements et de Gouvernement électronique, le e-voting, cette innovation qui doit permettre 
à tout le monde de voter, même ceux qui considèrent que de le faire par correspondance est 
encore trop pénible. 

Nous nous disons que les réflexions qui ont été faites par le groupe PopEcoSol sont empreintes 
de beaucoup de bon sens, qu'il serait temps que, de temps en temps, on prenne le temps de la 
réflexion, et c'est la raison pour laquelle nous suivrons, en ce qui nous concerne, leur 
recommandation. 

 
M. Adrien Laurent: � Deux ou trois petites remarques. Nous voudrions d'abord adresser nos 
remerciements au Conseil d'Etat pour ses réponses. Nous rappellerons simplement que 
l'infosceptique qui vous parle a tout de même rédigé ses interventions sur un PC et qu'il a même 
réussi à les stocker et à se les transmettre. Bien. 

Brièvement maintenant trois points sur lesquels nous n'avons pas obtenu de réponses que nous 
qualifierions de satisfaisantes: le SAP: merci pour les éléments rassurants que vous nous avez 
donnés et l'idée que, dès 2007, les investissements seront moins importants, mais le choix de 
base reste tout de même préoccupant et discutable. Nous reconnaissons que nous sommes tous 
toujours plus intelligents après. 

La deuxième chose, c'est que vous n'avez pas répondu sur l'analyse des besoins qui portent sur 
cinq ans alors que les bécanes, comme l'on dit, les systèmes vieillissent en douze mois. Là, il y a 
tout de même une question de fond qui n'a pas obtenu de réponse, en tout cas pas de réponse 
satisfaisante. 

Le troisième point est la question des ondes WiFi. Là, franchement, la réponse ne nous donne 
pas satisfaction. Admettre ou prétendre que c'est la CODETA, par ses volontés de 
désenchevêtrer, donc "refiler" à l'Etat des bâtiments communaux, qui aurait présidé à ce type de 
décision ne nous paraît pas être des arguments suffisamment crédibles. Nous vous rappellerons 
qu'un câblage ou un système qui prévoyait un câblage pour un bâtiment scolaire construit il y a dix 
ans s'est avéré complètement inadapté dix ans après! Il a fallu recommencer alors que les 
dispositions par ondes auraient certainement pu être utilisées. Là, nous ne pouvons pas vous 
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suivre dans cette question, mais, encore une fois, nous vous remercions pour les autres 
réponses. 

 
M. Jean-Nathanaël Karakash: � Toujours sur cette question du WiFi dans les écoles, il y a eu une 
demande qui est passée récemment au Conseil général de notre commune où nous avons aussi 
la chance de siéger et on s'est effectivement rendu compte que cela coûtait, au bas mot, cinq à 
six fois plus cher de câbler par rapport à un système sans fil. De plus, au niveau de l'évolutivité, 
qui est quelque chose dont on parle beaucoup aujourd'hui en matière d'informatique, il y a d'abord  
les débits qui augmentent, il est vrai que c'est plus simple en général de changer des cartes à 
l'intérieur des PC et d'avoir un petit module qui fait rayonner des ondes plutôt que de devoir 
changer des câbles à intervalles réguliers. Enfin, au niveau de la souplesse quant l'organisation 
des bâtiments, si l'on décide de déplacer une classe d'un endroit à un autre ou de réaffecter les 
locaux autrement, il est tout de même très intéressant de ne pas avoir une structure aussi 
contraignante qu'un réseau câblé pour toute une école. Donc, pour ces éléments-là, il est vrai que 
l'on ne perçoit pas très bien les avantages de procéder à un câblage.  

On nous a donné l'argument de la sécurité. Nous ne voulons pas polémiquer ici sur des aspects 
de gestion � mais c'est tout de même un peu notre travail par ailleurs �, mais nous avons 
l'impression que si l'on pense qu'un réseau câblé est mieux sécurisé qu'un réseau qui ne l'est pas, 
cela veut dire en fait que les communications qui circulent sur ce réseau ne sont pas sécurisées, 
cela veut dire que lorsque l'on communique, on communique en clair. Si l'on veut mettre en place 
des prestations du Gouvernement électronique, il faudra des communications qui soient 
sécurisées, non pas parce qu'elles passent par un fil qui est caché à dix mètres sous terre, mais 
parce que les données ne sont pas lisibles entre la personne qui les envoie et la personne qui les 
reçoit. On nous a présenté récemment un rapport qui avait trait à l'informatique de l'Université où 
l'on nous disait qu'à l'Université, c'était fait. Est-ce que, vraiment, n'importe quel badaud peut se 
promener autour de l'Université et se connecter aux données de recherche de notre faculté des 
sciences par exemple? Nous, nous en doutons, mais si c'est le cas, nous sommes inquiet.  

Donc, personnellement, nous aurions aussi aimé une réponse peut-être un petit peu plus 
convaincante sur les directives qui ont été données aux communes en matière de câblage dans 
les écoles, ce d'autant que la situation de nos communes est quand même relativement difficile et 
qu'il serait peut-être souhaitable que l'on cesse de recommander des dépenses inutiles. 

 
M. Patrick Erard: � Tout d'abord, nous tenons à préciser que, dimanche, le Conseil d'Etat, dans 
l'analyse qu'il a faite du scrutin du 28 mars dernier, a clairement annoncé des mesures, dont 
certaines ne nous sont pas encore connues, pour assainir les finances de l'Etat. Nous savons qu'il 
y a une volonté ferme dans ce parlement, en tout cas dans sa majorité, de faire ce genre de 
mesures. 

Entre la fermeture d'un institut universitaire, d'une école, d'une maternité, et nous en passons, et 
des nouvelles applications informatiques, nous souhaitons pour le moins pouvoir réfléchir et 
décider en connaissance de cause. Voilà pourquoi nous demandons ce renvoi après les décisions 
importantes et capitales qui attendent notre canton. 

Concernant l'intervention que nous avons faite en tant que porte-parole du groupe PopEcoSol, il 
va de soi que le travail en commission est une chose. Nous relayons les informations et ensuite 
les groupes ont naturellement tout loisir de s'exprimer concernant les éléments de rapport qui leur 
sont donnés. Il est clair qu'en commission, nous avons rapporté certaines choses, en particulier 
que nous pensions que les intervenants informatiques de ce canton sont ouverts � nous l'avons 
dit dans notre intervention, si nous avons bien été écouté � et nous ne pensons pas que le 
problème soit véritablement un problème de communication entre le porte-parole du groupe 
PopEcoSol et l'entité neuchâteloise. 

Cependant, il y a tout de même de notre part quelques réticences quant à savoir s'il y a une 
véritable volonté. Nous pouvons comprendre ces réticences parce que, à partir du moment où l'on 
a mis en place quelque chose et que cela fonctionne, il est difficile de se dire, maintenant que tout 
va bien: "Est-ce que l'on va commencer à réfléchir à autre chose?" On a envie de faire progresser 
peut-être ce que l'on a déjà mis en place et nous comprenons parfaitement ce raisonnement, mais 
nous, en tant que politiques, nous devons avoir une vision qui va au-delà de ce simple 
fonctionnement et nous poser des questions qui sont, nous l'estimons en tout cas, pertinentes.  
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Nous pensons, comme vous l'avez d'ailleurs justement dit, que le débat Microsoft versus logiciel 
libre n'est pas terminé dans la mesure où nous savons que les informaticiens qui travaillent dans 
l'entité neuchâteloise ont aussi intérêt à rester en ligne avec ces nouvelles applications du monde 
du logiciel libre, car, sinon, ils savent très bien qu'ils seront largués. C'est donc pour cette raison 
que nous savons qu'il y a une volonté de faire ce qui est possible dans ce domaine, mais nous 
n'allons pas nous battre plus longtemps concernant ce domaine. Nous allons donc accepter le 
classement de la motion 02.133, mais il va de soi que nous resterons clairement et de manière 
continue en ligne par rapport à ce problème-là. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Monsieur Michel Bise, nous entendons bien votre crainte de fuite en avant et 
effectivement, nous l'avons dit tout à l'heure, on n'a pas le choix. Nous croyons que le problème 
que nous avons, c'est que nous travaillons avec des partenaires. On peut ralentir les partenaires, 
on peut aussi leur dire que cela va trop vite, leur dire que ce n'est peut-être pas la solution, est-ce 
que l'on n'est pas plus blanc que blanc sur certains dossiers, est-ce que ce n'est pas le syndrome 
horloger neuchâtelois à vouloir être plus que parfait et avoir, dirions-nous, les outils optimaux dont 
on pourrait avoir besoin? Cette question, on peut se la poser, on pourrait en discuter, vous et nous 
et avec cet hémicycle tant et aussi longtemps que l'on voudra, mais la population a aussi des 
outils informatiques chez elle, elle a aussi des applications, elle a aussi la possibilité d'avoir 
rapidement des informations et dans les relations qu'elle a avec l'administration cantonale, les 
administrations communales, voire les entités paraétatiques, elle veut aussi pouvoir obtenir 
rapidement des informations. 

On nous demande des benchmarking. Ils sont faits. Quand on compare les cantons les uns avec 
les autres, on se rend compte effectivement que des applications sont mises en vigueur dans 
d'autres cantons, que tel canton ne l'a pas ou que tel canton a déjà celle-là. Cette comparaison 
est donc aussi faite. Cela fait partie des conditions-cadres qu'une administration cantonale doit 
pouvoir offrir à sa population et à tous ses partenaires, qu'ils soient économiques, financiers ou 
administratifs. 

C'est la raison pour laquelle nous pouvons vous suivre sur le fait que l'on peut avoir le sentiment 
que cela va trop vite, mais nous croyons que le train est parti. On peut tenter de le retenir, on l'a 
d'ailleurs retenu sur certains dossiers et nous savons que ceux-ci ne viendront pas devant votre 
autorité, voire ne seront pas présentés, dans les années à venir parce qu'on considère que, pour 
le moment, ils ne sont pas prioritaires. On a privilégié les projets que nous vous avons soumis 
précédemment. 

Vous nous demandez si l'on ne pouvait pas présenter quatre crédits différents. Si nous avions 
présenté quatre crédits différents, vous nous auriez dit: "On aimerait avoir une vision globale sur 
les investissements, sur les projets à cinq ans." Nous pensons qu'en présentant un plan directeur 
tel que celui-là, le Grand Conseil a une meilleure vision de la politique en matière informatique. 
Raison pour laquelle nous tenons à ce qu'il passe de cette manière-là. Le prochain passera de 
toute façon de la même manière et, dans d'autres domaines, nous tenterons de vous amener 
également des rapports qui apportent cette vision globale qui vous permet, à moyen et long 
termes, à vous aussi, d'anticiper sur ce qui sera proposé à ce canton. 

Monsieur Adrien Laurent, concernant SAP, à part le secteur financier et les ressources humaines, 
il n'y a pas d'autres domaines qui utilisent SAP. 

En ce qui concerne WiFi, alors là, cela devient un débat de spécialistes. Lorsque vous nous 
indiquez que c'est la CODETA qui a fait que, nous dirions non, ce n'est pas la CODETA. Veuillez 
nous excuser, mais nous nous sommes mal exprimé si c'est ainsi que vous l'avez compris. Nous 
avons utilisé comme exemple la réponse de la CODETA et les attentes des communes qui nous 
disent: "Dans ce deuxième désenchevêtrement des tâches, ce que nous pouvons regretter, c'est 
que vous ne repreniez pas déjà les bâtiments, etc." Dès lors, s'il y a cette demande de la part des 
communes, il est préférable pour l'Etat d'avoir une vision informatique cantonale.  

Monsieur Jean-Nathanaël Karakash, nous avons entendu votre intervention concernant WiFi. Ce 
que nous vous proposons, c'est que l'on ait une discussion sur ce domaine-là entre spécialistes, 
entre le chef de service, vous-même et nous. Nous le ferons très volontiers, parce que là, cela 
devient un discours de spécialistes. Nous ne mettons pas en doute que WiFi puisse être mis en 
place dans des entités. On est attentif à un certain nombre d'éléments qui pourraient vous créer 
des problèmes ou créer des problèmes aux communes, nous tenons à le relever, mais dès le 



 2689 
Séance du 30 mars 2004 

 

moment où la proposition qui est faite est plus performante, pourquoi pas? Nous n'y voyons pas 
d'inconvénient sur le fond, mais il y avait cette vision que nous désirions mettre en place et cette 
volonté de sécuriser. Nous croyons que le corps enseignant est aussi très attentif dans les 
collèges au fait que ce qui est mis en place soit sécurisé. Nous entrons volontiers en discussion 
avec vous pour en parler dans le cadre et pour de la commission cantonale de l'informatique. 

Monsieur Patrick Erard, nous vous avons entendu sur le fait que vous désirez pouvoir conduire 
une réflexion en relation avec les mesures d'assainissement qui accompagneront le budget 2005. 
Ce que nous pouvons vous dire, c'est que le Conseil d'Etat a déjà conduit une réflexion sur ce 
dossier-là. Il a eu deux ans de réflexion et il a pris l'option et la décision que des mesures 
d'assainissement viendront, certaines sont venues avec le budget 2004, d'autres viendront avec le 
budget 2005, mais ce dossier informatique est important pour le canton, c'est un dossier 
stratégique et il doit passer. 

Nous avons enregistré le fait que vous aviez considéré que nous avions répondu à votre motion et 
que vous en acceptiez le classement. Nous vous en remercions. Par contre, vous désirez que l'on 
puisse continuer cette réflexion sur Linux et Microsoft. Cela, nous savons que cela se fera et nous 
entrons également en matière sur cette réflexion-là. 

 
Le président: � Le débat a été long. Nous allons prendre une pause. Il y a encore des demandes 
d'intervention, nous reprendrons à 17 h 15 pour le vote d'entrée en matière. 

(Interruption de séance.) 

Nous reprenons nos travaux. Nous allons finir de traiter ce rapport avec le postulat qui y est lié. 
Nous aurons ensuite la réponse aux questions de la dernière session. Les questions et les 
interpellations déposées aujourd'hui ne seront pas prises en compte. 

Monsieur Michel Grossmann, vous avez demandé la parole, mais nous vous prions de ne pas 
faire une trop longue intervention. 

 
M. Michel Grossmann: � Il semble qu'une partie des députés combattent cette entrée en matière. 
Nous aimerions rappeler la position du groupe radical.  

Il a été évoqué pratiquement par tout le monde que la consolidation de l'existant est quelque 
chose d'important, que la sécurisation de notre dispositif par une solution de backup est 
impérative, que certaines nouvelles applications doivent absolument évoluer et nous avons tous 
milité pour une gestion globale et budgétaire de ce dossier, ce qui a été fait. Compte tenu de tous 
ces éléments, le groupe radical, dans sa majorité, votera l'entrée en matière tout en rappelant qu'il 
est très attaché à un contrôle annuel par la commission de gestion et des finances et à travers les 
rapports promis par Mme la conseillère d'Etat sur l'évolution de ce dossier. 

Quant à notre amendement, nous le maintenons. Nous avons vu que lors de la précédente 
période, on a dépassé aussi cette durée sans que cela pose des problèmes impératifs. Il nous 
semble donc que le fait d'étaler un peu plus cet investissement sur une année supplémentaire ne 
devrait pas mettre en péril l'ensemble des tâches dans ce domaine. 

 
M. Patrick Erard: �  Nous serons très bref pour rappeler que notre groupe ne refuse pas l'entrée 
en matière, mais propose le renvoi de l'entrée en matière de telle manière à ce que nous 
discutions au minimum après les votations fédérales du 16 mai 2004. Il est clair que d'un point de 
vue strictement pratique, cela veut dire que, maintenant, nous refusons d'entrer en matière.  

 
M. Adrien Laurent: � Nous nous opposerons au renvoi ou à la non-entrée en matière. Nous avons 
en fait, pour une grande part, les mêmes soucis que le groupe PopEcoSol, mais nous avons 
simplement opté pour une autre méthode, c'est ce contrôle annuel des crédits au moment du 
budget. Mêmes soucis, autre méthode. 

 
Le président: � Voilà tout a été dit. Nous proposons le vote d'entrée en matière concernant ce 
décret. 
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On passe au vote. 

 
L'entrée en matière est acceptée par 88 voix contre 15. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant octroi d'un crédit de 9.700.000 francs pour le développement de 
l'informatique cantonale de 2004 à 2008 

 
Titre et préambule. �  

 
M. Patrick Erard: � Nous avons dit que dans le cas où le Grand Conseil entrait en matière, nous 
déposerions un amendement modifiant simplement le chiffre à 6.313.000 francs, ce qui fait que 
nous accordons en fait la compétence de faire toutes les mesures qui concernent la sécurisation, 
la maintenance du matériel et la consolidation de l'existant, comme indiqué dans le rapport.  

 
M. Jean-Marc Nydegger: � Le fait d'accepter cet amendement signifierait que nous renoncerions 
au guichet électronique et également au vote électronique. Nous ne serions donc plus du tout 
canton pilote, ce qui nous poserait probablement aussi quelques problèmes financiers, puisque 
nous n'aurions pas la subvention fédérale. Nous nous opposerons à cet amendement. 

 
M. Adrien Laurent: � Nous le regrettons pour le groupe PopEcoSol, mais nous ne soutiendrons 
pas cette réduction du crédit. Nous estimons que, pour les mêmes raisons que nous avons 
évoquées, nous allons laisser le crédit tel qu'il est demandé par le Conseil d'Etat.  

 
M. Michel Grossmann: � Pour les mêmes raisons que celles évoquées, nous nous opposerons à 
cette réduction du crédit, mais nous rappellerons que nous avons maintenu notre amendement 
visant à rallonger la période d'une année.  

 
Le président: � Le groupe radical propose donc l'amendement suivant au titre et à l'article premier:  

Titre: Décret portant octroi d'un crédit de 9.700.000 francs pour le développement de 
l'informatique cantonale de 2004 à 2009 

 
Article premier   Un crédit d'investissement de 9.700.000 francs est accordé au Conseil 
d'Etat pour le développement de l'informatique cantonale de 2004 à 2009. 

 
Nous vous proposons tout d'abord de vous prononcer sur la durée. 

 
M. Jean-Marc Nydegger: � Ainsi que nous l'avons dit dans notre développement, nous refuserons 
de prolonger la durée. Il nous paraît que ce crédit qui est étendu sur cinq ans, nous avons vu que 
lors du précédent crédit, le STI n'avait pas tout dépensé et avait prolongé la période de deux ans. 
Nous souhaitons que le crédit ne soit pas utilisé complètement d'ici 2008, qu'il puisse 
éventuellement être prolongé plus loin, mais nous refusons, par principe, à jouer sur des durées 
de crédit-cadre. Sur le montant, nous pourrions entrer en matière selon les objets, dire que nous 
sommes d'accord de réduire telle ou telle chose, mais nous ne pouvons pas agir sur une durée. 
Nous devrions le faire sur un plan quadriennal. Quand le Conseil d'Etat vient avec un plan 
financier sur quatre ans, nous pourrions dire. "D'accord pour le plan financier, mais vous le mettez 
sur huit ans." Cela ne va pas, on ne peut pas jouer sur des durées. 
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M. Adrien Laurent: � Comme nous l'avons dit dans notre développement, nous nous abstiendrons 
sur cette question de cet amendement qui étalerait les dépenses pour toujours les mêmes 
raisons, puisque nous souhaitons pouvoir, chaque année, au moment du budget, recontrôler 
l'évolution de ces dépenses. 

 
Le président: � Nous allons donc nous prononcer sur l'amendement du groupe radical. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe radical au titre et à l'article premier est accepté par 36 voix contre 
20. 

 
Le président: � Nous passons maintenant à l'amendement du groupe PopEcoSol qui vise à 
modifier le montant du crédit, le portant à 6.313.000 francs. 

 
On passe au vote. 

 
L'amendement du groupe PopEcoSol est refusé à une majorité évidente.  

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. �  

 
Le président: � L'amendement du groupe radical ayant été accepté, l'article premier aura donc la 
teneur suivante:  

Article premier   Un crédit d'investissement de 9.700.000 francs est accordé au Conseil 
d'Etat pour le développement de l'informatique cantonale de 2004 à 2009. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble.  

 
Le projet de décret est adopté par 88 voix contre 15. 

 
Le président: � Nous allons maintenant nous prononcer sur le classement de la motion du groupe 
PopEcoSol 02.133 et du postulat du groupe libéral-PPN 01.143. 

En ce qui concerne le classement de la motion du groupe PopEcoSol 02.133, du 18 juin 2002, 
"Linux ou Microsoft", nous croyons que vous avez accepté de classer cette motion. Monsieur 
Patrick Erard, vous avez la parole. 

 
M. Patrick Erard: � Nous avons déjà annoncé que nous acceptons son classement. 

 
Le président: � La motion du groupe PopEcoSol 02.133, du 18 juin 2002, "Linux ou 
Microsoft" est donc classée. 

Nous avons encore à nous prononcer sur le classement du postulat du groupe libéral-PPN 
01.143, du 2 octobre 2001, "Pour une optimisation des prestations informatiques de l'Etat". Est-ce 
que le classement est accepté? 
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M. Jean-Marc Nydegger: � Le groupe libéral-PPN est prêt à en accepter le classement, mais il 
aimerait savoir si le postulat 04.125 ad 04.015, du 30 mars 2004, "Informatique cantonale", est 
accepté par le Conseil d'Etat avant de se prononcer.  

 
Le président: � Peut-être que Mme la conseillère d'Etat peut vous proposer un début de réponse? 
Nous traiterons ensuite votre postulat. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Concernant le contenu du postulat du groupe libéral-PPN 04.125, nous tenons à 
rappeler les éléments suivants. 

Le dossier NOVINE dont le résumé du titre signifie "Nouvelle Vision Informatique Neuchâteloise" 
est un dossier que nous conduisons à trois: la ville de La Chaux-de-Fonds, la ville de Neuchâtel et 
l'Etat. Il y a une volonté de réussir à avoir une vision cantonale sur l'informatique avec une 
redéfinition des pôles d'excellence que chaque entité peut présenter de manière plus performante 
dans l'offre informatique et dans les prestations et les ressources que nous mettons à la 
disposition de nos partenaires. 

Nous serons relativement claire, ce dossier est actuellement fortement ralenti pour la simple et 
bonne raison que la ville de Neuchâtel, à ce jour, demande un certain nombre d'études, un certain 
nombre d'analyses. Nous avons eu récemment un courrier qui nous indiquait le contenu du 
mandat. Il va donc s'agir de trouver un consultant externe qui va faire ce travail, alors que nous 
imaginions que cette analyse pouvait être faite à l'interne de nos entités avec nos cadres qui ont la 
vision la plus complète de ce qui existe dans le canton de Neuchâtel, mais il y a une volonté de 
vouloir avoir une analyse externe de ce dossier puisque les scénarios que nous avons soumis 
n'ont pas l'aval de la ville de Neuchâtel. La ville de La Chaux-de-Fonds entre en matière sur les 
scénarii qui sont présentés. 

Le postulat qui nous est soumis ici, Monsieur Jean-Marc Nydegger, nous serions tentée de vous 
donner la même réponse que celle que nous avons pu donner sur d'autres postulats où le travail 
est cours, où l'étude se fait, où l'analyse est en train de se réaliser, et nous nous voyons plutôt 
dans l'obligation de vous dire dans un premier temps que nous n'entrons pas en matière sur le 
postulat parce que nous devons, dans les semaines et les mois à venir, trouver une réponse à ce 
dossier. Nous croyons que le travail que nous faisons depuis deux ans a pour objectif de trouver 
des synergies, des économies, entre les collectivités publiques concernées. 

 
Le président: � Pour être clair dans le débat, Monsieur Jean-Marc Nydegger, vous avez une 
réponse. Nous revenons maintenant au classement de votre postulat. Est-ce que vous acceptez 
son classement? 

 
M. Jean-Marc Nydegger: � Non, Monsieur le président. 

 
Le président: � Nous allons donc nous prononcer sur le classement du postulat 01.143. Monsieur 
Michel Grossmann? 

 
M. Michel Grossmann: � Dans ce cas, nous confirmons notre prise de position comme rapporteur 
tout à l'heure, nous nous opposerons également au classement de ce postulat. 

 
Le président: � Nous allons passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement du postulat du groupe libéral-PPN 01.143, du 2 octobre 2001, "Pour une 
optimisation des prestations informatiques de l'Etat", est refusé à une majorité évidente. 
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POSTULAT 

04.125 ad 04.015 
30 mars 2004 
Postulat du groupe libéral-PPN 
Informatique cantonale 

Considérant les différents services informatiques cantonal et communaux existant dans le canton, 
le Conseil d'Etat est prié d'étudier sous quelle forme une mise en commun de ces services 
pourrait être réalisée. Elle devrait permettre d'offrir le plus rapidement possible des prestations à 
coûts réduits par une rationalisation accrue des processus de travail et assurer une meilleure 
compatibilité entre elles des applications informatiques développées par chacun des services 
actuels. 

Signataires: J.-M. Nydegger et Ph. Bauer. 

 
M. Jean-Marc Nydegger: � Les bretelles et la ceinture? Pas tout à fait puisque ce nouveau 
postulat parle des différents services informatiques cantonal et communaux existant dans le 
canton. Dans le premier postulat que nous avions développé, nous parlions essentiellement du 
Centre électronique de gestion (CEG) de la ville de Neuchâtel, du service informatique communal 
(SIC) de La Chaux-de-Fonds et du service du traitement de l'information (STI) de l'Etat de 
Neuchâtel. Il s'agit donc d'une extension. Nous aimerions aussi que l'on nous donne une piste, à 
savoir sous quelle forme cette mise en commun de tous les services informatiques oeuvrant dans 
le canton pourrait être réalisée, savoir aussi si, après, on pourra travailler par mandats de 
prestations, car c'est cela qui nous intéresse. Nous aimerions aussi que ceci intervienne le plus 
rapidement possible. Nous n'avons rien d'autre à ajouter; le texte de notre postulat nous 
paraissant assez clair. 

 
Le président: � La parole est au Conseil d'Etat s'il le juge nécessaire. Ce n'est pas le cas.  

 
M. Adrien Laurent: � C'est avec un enthousiasme soutenu que le groupe très partagé envisagera 
de soutenir peut-être pour certains, de ne pas soutenir pour d'autres, ce postulat qui, dans le fond, 
enfonce des portes ouvertes puisque, et Mme la conseillère d'Etat l'a dit tout à l'heure, le sujet est 
sur la table, le sujet est à l'étude et la sous-commission financière en a été saisie. Nous pensons 
qu'accepter le postulat pour donner un coup de main au Conseil d'Etat est une chose à faire, mais 
que s'il est refusé, cela ne va rien changer. Nous sommes donc terriblement dans le doute et nous 
allons laisser la liberté de soutenir ou de ne pas soutenir ce postulat. 

 
M. Michel Grossmann: � Comme nous l'avions dit, majoritairement nous allons soutenir ce 
postulat. 

 
M. Patrick Erard: � Nous allons suivre exactement ce que M. Adrien Laurent vient d'expliquer, 
nous laissons la liberté aux gens de s'exprimer par rapport à ce postulat qui, effectivement, 
enfonce quelques portes ouvertes. 

 
M. Jean-Marc Nydegger: � Nous insistons, mais il ne s'agit pas d'enfoncer des portes ouvertes 
parce que l'étude qui est menée avec NOVINE concerne trois services. Il y a encore d'autres 
services qui sont concernés, les mensurations cadastrales, le service informatique et télématique 
de Université, donc c'est l'occasion de voir sous quelle forme ces cinq entités peuvent collaborer. 
Il ne s'agit pas uniquement du CEG, du SIC et du STI. 

 
Mme Françoise Jeanneret: � A notre sens, ce postulat enfonce effectivement des portes ouvertes. 
Cela fait plus de vingt ans que les services informatiques collaborent et nous ne croyons pas que 
nous ayons à rougir de l'informatique neuchâteloise en comparaison aux autres cantons. Pour 
notre part, nous nous opposerons à ce postulat qui est parfaitement inutile. 

 
Le président: � Nous allons donc nous prononcer sur ce postulat. 
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On passe au vote. 

 
Le postulat du groupe libéral-PPN 04.125 ad 04.015, du 30 mars 2004, "Informatique 
cantonale", est accepté par 54 voix contre 10. 
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REPONSE ECRITE A UNE QUESTION 
DFAS 

24 février 2004  04.337 
Question Bernard Matthey 
Encouragement au tourisme social 
En complément à la question Francis Berthoud 04.322, du 24 février 2004, "Le canton de Neuchâtel est-il 
victime d'un "véritable tourisme social"?" 

Le Conseil d'Etat peut-il confirmer que les montants de l'aide sociale qui sont accordés par les communes 
des Montagnes neuchâteloises sont nettement plus élevés que dans les communes vaudoises ou genevoises 
par exemple et qu'il s'ensuit une migration des personnes potentiellement concernées dans notre canton? 

Le Conseil d'Etat peut-il nous donner des chiffres comparatifs? 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 30 mars 2004 

I. CHAMP D'APPLICATION DES NORMES NEUCHATELOISES 

Les normes neuchâteloises pour le calcul de l'aide matérielle accordée aux bénéficiaires de l'aide 
sociale sont fixées par arrêté du Conseil d'Etat, du 4 novembre 1998 (RSN 831.02). Elles sont 
basées sur les recommandations émises par la Conférence suisse des institutions d'action 
sociales (CSIAS), celles-ci étant elles-mêmes approuvées par la Conférence des directeurs des 
affaires sociales (CDAS). Elles sont appliquées par l'ensemble des services sociaux communaux 
ou intercommunaux. La question ne concerne donc pas les communes des Montagnes 
neuchâteloises uniquement, mais toutes les communes. 

II. COMPARAISON DES NORMES D'AIDE SOCIALE DES CANTONS DE NEUCHATEL, 
VAUD ET GENEVE 

Forfait mensuel pour l'entretien 

La consultation de la législation et des directives en matière d'aide sociale des cantons de Vaud et 
de Genève, ainsi que des contacts avec les responsables cantonaux de ce secteur, ont permis au 
service de l'action sociale d'établir les tableaux 1 et 2 ci-annexés. 

Sur le tableau 1 (qui est un résumé du tableau 2), nous pouvons constater que seul le forfait pour 
l'entretien versé aux couples avec enfants ou aux familles monoparentales avec deux enfants ou 
plus est plus élevé de 30 à 65 francs que le forfait versé dans le canton de Vaud, mais inférieur de 
333 à 1148 francs à celui versé dans le canton de Genève. 

Pour toutes les autres catégories de ménage, y compris les personnes seules, le montant 
forfaitaire pour l'entretien versé dans le canton de Neuchâtel est inférieur, parfois même 
nettement, au forfait versé dans le canton de Vaud ou de Genève. 

Complément au forfait, frais d'obtention du revenu, forfait insertion 

Au bas du tableau 2, nous pouvons constater que seuls NE et VD appliquent le complément au 
forfait (200 francs à partir de la présence de trois personnes de plus de 16 ans dans le ménage). 
Compte tenu des autres montants de base nettement plus élevés à GE qu'à NE, ce complément 
ne place nullement notre canton en position plus "généreuse". 

S'agissant du montant forfaitaire pour les frais d'obtention du revenu qui vise à rembourser 
certaines charges liées à l'exercice d'une activité lucrative, de même qu'à inciter les personnes à 
occuper un emploi, seuls NE (au max. 200 francs) et GE (au max. 300 francs) le versent. Il se 
pourrait dès lors qu'à situation égale, pour une personne qui travaille mais dont l'aide sociale 
doit compléter le revenu (travail à temps partiel et/ou insuffisant pour couvrir les charges de la 
famille, par ex. working poor), le montant versé dans notre canton soit plus élevé que dans le 
canton de Vaud. Dans ces cas, les différences entre NE et VD figurant sur le tableau 1 doivent 
être corrigées du montant forfaitaire reçu pour les frais d'obtention du revenu. 
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Enfin, par analogie aux personnes qui occupent un emploi, NE verse un montant proportionnel au 
temps d'activité aux personnes qui participent à une mesure d'insertion. Ce montant est au 
maximum de 200 francs, alors qu'il est de 100 francs dans le canton de Vaud et 150 francs dans 
le canton de GE. Compte tenu des différences s'agissant du montant de base, NE n'est 
cependant pas globalement "plus généreux". 

Loyer 

Le loyer fait partie du minimum vital. Il est dès lors pris en charge par l'aide sociale, mais bien 
entendu dans certaines limites. Ainsi, pour le canton de Neuchâtel, une directive fixe les montants 
maximums pris en charge selon la catégorie de ménage et le district de domicile (voir annexe 3). 
Cette directive a été établie en collaboration avec les autorités régionales de conciliation. 

Ainsi, pour une personne seule domiciliée à La Chaux-de-Fonds, le montant maximum pour le 
loyer est de 500 francs pour un appartement d'une pièce, de 730 francs pour un appartement de 2 
pièces. Il est clair que si cette personne partage cet appartement de deux pièces avec une autre 
personne, seul la moitié du loyer sera versée au bénéficiaire de l'aide sociale. 

III. COMPARAISON DES NORMES D'AIDE SOCIALE DES CANTONS DE NE, VD ET GE: 
CONCLUSION 

Sur la base des comparaisons faites à partir des données fournies par les autorités des cantons 
de Vaud et de Genève, données reportées sur les tableaux 1 et 2 annexés, le Conseil d'Etat ne 
peut pas "confirmer que les montants de l'aide sociale qui sont accordés par les communes des 
Montagnes neuchâteloises sont nettement plus élevés que dans les communes vaudoises ou 
genevoises par exemple et qu'il s'ensuit une migration des personnes potentiellement concernées 
dans notre canton". Il doit au contraire constater que les montants versés dans notre canton sont, 
pour la grande majorité des ménages, inférieurs à ceux versés dans les deux autres cantons 
romands. 

Nous serions cependant incomplet si nous ne mentionnions pas deux situations où un 
déménagement (de Lausanne à Neuchâtel ou de Neuchâtel à Lausanne, par exemple) pourrait 
entraîner une amélioration du montant de l'aide sociale reçu. Ainsi, un bénéficiaire qui, vivant à 
Lausanne dans un appartement qu'il partage avec plusieurs membres de sa famille, déménagerait 
pour occuper seul un appartement à Neuchâtel, recevrait un montant forfaitaire plus élevé du fait 
que la composition du "ménage" serait modifiée. Il faut noter aussi que le fait d'être seul dans un 
appartement entraîne des dépenses plus élevées que si l'on vit et partage les frais de nourriture 
avec d'autres. C'est d'ailleurs pour cette raison qu'une échelle d'équivalence est utilisée pour le 
calcul du montant forfaitaire pour l'entretien (cf. normes CSIAS, point B.2.2). Un déménagement 
de Neuchâtel à Lausanne, dans les mêmes conditions, entraînerait bien entendu le même type 
d'effets. 

La seconde situation serait celle d'un bénéficiaire qui reçoit dans un canton l'aide minimum prévue 
(voir annexe 5) et qui, après déménagement, participerait à une mesure d'insertion. Dans ce cas, 
l'aide minimum serait remplacée par l'aide "normale", à laquelle s'ajouterait le montant forfaitaire 
incitatif. 

IV. MIGRATION OU "TOURISME SOCIALE" 

S'agissant de la migration des bénéficiaires de l'aide sociale ou du "tourisme social", pour 
reprendre le terme plus généralement utilisé, la comparaison des normes des trois cantons 
romands vient renforcer le fait que cette migration n'a pas de raison d'exister, qui plus est dans le 
sens Vaud ou Genève vers Neuchâtel. En effet, les montants neuchâtelois étant le plus souvent 
inférieurs, ce n'est pas à une augmentation, mais à une diminution de l'aide reçue qu'est 
confrontée la personne qui déménage dans notre canton. 

A cet égard, une consultation du fichier des bénéficiaires de l'aide sociale de la Ville de La Chaux-
de-Fonds nous a permis de constater que depuis début 2003, seules quatre personnes ou 
familles venant du canton de Vaud ont fait appel aux services sociaux. Leur récent 
déménagement dans notre canton avait pour but d'occuper un emploi à temps partiel ou de 
rejoindre un membre de la famille ou une personne proche. 
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Enfin, dans la mesure où la question posée s'inscrit en complément à la question Francis 
Berthoud 04.322, du 24 février 2004, nous nous permettons d'annexer un extrait de la réponse 
que nous avons faite le 28 février dernier. 

V. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

La réglementation et l'application des normes d'aide sociale sont complexes. Aussi le chef du 
service de l'action sociale est-il à disposition pour donner tout renseignement complémentaire. 

Il est également à disposition pour examiner toute situation qui pourrait apparaître comme un 
abus total ou partiel à l'aide sociale, un non-respect des dispositions légales et normes en vigueur 
ou une inégalité de traitement par rapport à d'autres personnes. Cas échéant, les mesures seront 
évidemment prises pour remédier à ces éventuels dysfonctionnements. 

 Annexe 1 

Comparaison des normes d'aide sociale entre les cantons 
de Neuchâtel, Vaud, Genève � résumé 

 NEUCHATEL VAUD GENEVE 
Forfait d'entretien pour une famille Nb de pers. 

aidées 
Couples avec enfants 
ou familles 
monoparentales 

 Différence 
avec 

Neuchâtel   

 Différence avec
 Neuchâtel

 famille monoparentale 2 1'660.00 1'700.00 40.00   1'993.00 333.00 

 couple avec 1 enfant 3 2'100.00 2'070.00 -30.00   2'599.00 499.00 

 couple avec 2 enfants 4 2'400.00 2'375.00 -25.00   3'076.00 676.00 

 etc. 5 2'700.00 2'660.00 -40.00   3'530.00 830.00 

  6 3'000.00 2'940.00 -60.00   3'984.00 984.00 

  7 3'290.00 3'225.00 -65.00   4'438.00 1'148.00 

  pers. suppl 310.00         

Forfait d'entretien pour un couple 2 1'620.00 1'700.00 80.00 
 

2'008.00 388.00 

                   
Forfait d'entretien pour une 
personne aidée seule 

Taille du 
ménage 

         
sans lien de parenté en ligne 1 1'060.00 1'110.00 50.00  1'346.00 286.00

directe avec autres membres du 2 810.00 1'110.00 300.00  1'346.00 536.00

ménage, ex : parents éloignés, 3 655.00 1'110.00 455.00  1'346.00 691.00

amis, colocataires) 4 565.00 1'110.00 545.00  1'346.00 781.00

 5 510.00 1'110.00 600.00  1'346.00 836.00

  6 475.00 1'110.00 635.00  1'346.00 871.00

  7 445.00 1'110.00 665.00  1'346.00 901.00

Forfait d'entretien pour une 
personne aidée seule  

Taille du 
ménage          

  1 1'060.00 1'110.00 50.00  1'346.00 286.00

  2 810.00 872.50 62.50  1'006.50 196.50

3 655.00 726.65 71.65  874.65 219.65(avec lien de parenté en ligne 
directe avec les autres membres du 
ménage) 4 565.00 640.00 75.00  780.25 215.25

  
5 510.00 589.00 79.00  719.00 209.00

 



2698 
Séance du 30 mars 2004 

 Annexe 2 

Comparaison des normes d'aide sociale entre les cantons de Neuchâtel, Vaud et Genève 
 Neuchâtel Vaud Genève 
Forfait 
d'entretien 
pour une 
famille 

Nb de 
pers. 

aidées 

Couple 
avec enfant 
ou familles 
monoparen-
tales 

 Forfait1 
(couple 
avec ou 
sans 
enfants; 
familles) 

Forfait 
2 

Total Forfait Forfait 
télécom-
munication 

Forfait 
vêtements 

Transport Total 

le nb de 
personnes 
aidées est 
égal au nb de 
personnes 
dans le 
ménage 

           

     
Famille 
monoparentale 

2 1'660.00 1'545.00 155.00 1'700.00 1'673.00 80.00 135.00 105.00 1'993.00

Couple avec 1 
enfant 

3 2'100.00 1'880.00 190.00 2'070.00 2'154.00 80.00 195.00 170.00 2'599.00

Couple avec 2 
enfants 

4 2'400.00 2'160.00 215.00 2'375.00 2'521.00 80.00 270.00 205.00 3'076.00

etc 5 2'700.00 2'445.00 215.00 2'660.00 2'865.00 80.00 345.00 240.00 3'530.00
 6 3'000.00 2'725.00 215.00 2'940.00 3'209.00 80.00 420.00 275.00 3'984.00
 7 3'290.00 3'010.00 215.00 3'225.00 3'553.00 80.00 495.00 310.00 4'438.00
     
 pers. 

supp. 
310.00 280.00 344.00   

            

Forfait 
d'entretien 
pour un couple 

2 1'620.00 1'545.00 155.00 1'700.00 1'673.00 80.00 120.00 135.00 2'008.00

            

Forfait 
d'entretien 
pour une 
personne 
aidée seule 

taille du 
ménage 

          

(sans liens de 
parenté en 
ligne 

1 1'060.00 1'010.00 100.00 1'110.00 1'146.00 70.00 60.00 70.00 1'346.00

directe avec 
les 

2 810.00 1'010.00 100.00 1'110.00 1'146.00 70.00 60.00 70.00 1'346.00

autres 
membres  

3 655.00 1'010.00 100.00 1'110.00 1'146.00 70.00 60.00 70.00 1'346.00

du ménage 
ex. : 

4 565.00 1'010.00 100.00 1'110.00 1'146.00 70.00 60.00 70.00 1'346.00

parents 
éloignés,  

5 510.00 1'010.00 100.00 1'110.00 1'146.00 70.00 60.00 70.00 1'346.00

colocataires) 6 475.00 1'010.00 100.00 1'110.00 1'146.00 70.00 60.00 70.00 1'346.00
 7 445.00 1'010.00 100.00 1'110.00 1'146.00 70.00 60.00 70.00 1'346.00
            

Forfait 
d'entretien 
pour une 
personne 
aidée seule 

taille du 
ménage 

          

(avec lien de 
parenté en 
ligne 

1 1'060.00 1'010.00 100.00 1'110.00 1'146.00 70.00 60.00 70.00 1'346.00

directe avec 
les 

2 810.00 772.50 100.00 872.50 836.50 40.00 60.00 70.00 1'006.50

autres 
personnes  

3 655.00 626.65 100.00 726.65 718.00 26.65 60.00 70.00 874.65

du ménage) 4 565.00 540.00 100.00 640.00 630.25 20.00 60.00 70.00 780.25
 5 510.00 489.00 100.00 589.00 573.00 16.00 60.00 70.00 719.00
            

Complément 
au forfait 

 dès la 3e 
pers. âgée 
de + de 16 
ans faisant 
partie du 
ménage 

200.00 dès la 3e pers. âgée 
de + de 16 ans et 
aidée 

200.00  
 
 

RIEN 

            

Frais 
d'obtention 
de revenu 

 tx act.> 
tx act< 
50% 

200.00
100.00

Rien 
sauf si régime RMR 

tx act. = ou>à 50% 
tx act. =ou> à 25% 
tx act. < 25% 

300.00
150.00

0.00

 

            

Forfait 
insertion 

  200.00 RMR  100.00 RIEN 
            

Forfait 
étudiant,  
apprenti 

  100.00 RIEN uniquement si travail salarié 150.00  
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 Annexe 3 

Directive ODAS no 1/2002 fixant les normes en matière de loyer 

(Entrée en vigueur au 01.01.2002) 

DISTRICT NB PERS. DANS LE MENAGE NB PIECES LOYERS 
  Individuelles Familles 1)   MAXIMUMS 
        y c. charges 
  1 2 1 600.00
  1 2 2 900.00
  2 3 3 1'250.00
Neuchâtel 3 4 4 1'570.00
  4 5 5 1'780.00
  5 6 6 1'900.00
  1 2 1 580.00
  1 2 2 850.00
  2 3 3 1'250.00
Boudry 3 4 4 1'570.00
  4 5 5 1'750.00
  5 6 6 1'880.00
  1 2 1 370.00
  1 2 2 530.00
  2 3 3 800.00
Val-de-Travers 3 4 4 1'100.00
  4 5 5 1'250.00
  5 6 6 1'300.00
  1 2 1 520.00
  1 2 2 880.00
  2 3 3 1'100.00
Val-de-Ruz 3 4 4 1'450.00
  4 5 5 1'680.00
  5 6 6 1'770.00
  1 2 1 370.00
  1 2 2 600.00
  2 3 3 800.00
Le Locle 3 4 4 1'060.00
  4 5 5 1'300.00
  5 6 6 1'350.00
  1 2 1 500.00
  1 2 2 730.00
  2 3 3 1'050.00
La Chaux-de-Fonds 3 4 4 1'300.00
  4 5 5 1'420.00
  5 6 6 1'470.00
 
1) Par famille, on considère les couples mariés ou non, avec ou sans enfants. 
 
Les familles monoparentales doivent, quant à elles, être traitées selon les critères correspondant à la colonne des 
personnes individuelles. 
 
Attention: il faut éviter l'occupation de logements "luxueux". Exemple : Une famille de 5 personnes qui occuperait 

un appartement de 4 pièces ne doit pas payer plus que le maximum prévu pour un 4 pièces, même si 
l'on admet qu'elle pourrait occuper un 5 pièces. 
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 Annexe 4 

Extrait de la réponse à la question Francis Berthoud 04.322, du 24 février 2003, 
Le canton de Neuchâtel est-il victime d'un "véritable tourisme social"? 
 
(�) 

La Conférence romande des affaires sanitaires et sociales (CRASS) s'est préoccupée de cette 
question. Elle a chargé les quatre écoles sociales de la HES S2 de mener une enquête pour 
savoir si ce type de tourisme social existe réellement, pour connaître si nous pouvons constater 
des pratiques stratégiques personnelles qui consisteraient à procéder à une comparaison des 
prestations sociales en vue de déménager vers les communes et vers les cantons les plus 
avantageux. Cette étude est aujourd'hui terminée, les membres de la CRASS en ont pris 
connaissance à mi-janvier dernier. Elle sera publiée au mois de mai prochain. 

Cette étude conduit notamment aux conclusions suivantes: 

1. La comparaison des prestations d'aide versées sous conditions de ressources dans les sept 
cantons de Suisse romande et italienne ne permet pas d'identifier de lieu qui soit 
systématiquement plus avantageux que d'autres pour les bénéficiaires potentiels.  

2. Des différences existent, mais elles varient en fonction de la situation familiale.  

3. La comparaison objective est impossible à faire pour une personne qui ne disposerait pas du 
soutien des spécialistes des cantons et des communes concernés, car la diversité des régimes 
cantonaux rend cette comparaison extrêmement complexe. De plus, les changements très 
fréquents qui interviennent dans ces régimes ont pour conséquence que toute comparaison 
est aléatoire et son résultat éphémère. Ainsi, un avantage constaté aujourd'hui dans une 
région peut très bien ne plus exister demain. 

4. Sur la base des personnes interrogées, on peut déduire que les déménagements vers les 
agglomérations urbaines sont essentiellement motivés par des motifs familiaux et 
professionnels. 

 Dès lors, l'étude conclut que l'existence d'un tourisme social, très souvent mentionnée, ne se 
vérifie pas dans la réalité. En affirmant cela, il ne s'agit nullement de nier les mouvements de 
population de la campagne vers la ville. Il faut savoir que les agglomérations urbaines attirent 
nombre de personnes qui présentent des difficultés économiques et sociales. Cela est dû 
principalement au fait que les gens se déplacent vers les villes dans l'espoir d'y trouver un 
emploi, par le fait aussi d'y vivre un certain anonymat.  

L'étude montre aussi que le canton de Neuchâtel ne verse pas des prestations sociales plus 
généreuses que les autres cantons, au contraire. Sur les cinq situations familiales types 
contenues dans l'étude, Neuchâtel, par rapport aux sept cantons examinés, vient une fois en 
cinquième position, deux fois en avant-dernière position et deux fois en dernière position. 

(�) 



 2701 
Séance du 30 mars 2004 

 

 Annexe 5 

Rappel concernant les normes pour le calcul de l'aide matérielle 
Montants forfaitaires pour l'entretien 

Introduction 

La Conférence suisse des institutions d'action sociale (CSIAS) a proposé, fin 1997 (entrée en 
vigueur début 1998), des nouveaux concepts et normes en matière d'aide sociale basés sur le 
système des forfaits. 

Ces normes ont été et sont toujours non seulement recommandées par la CSIAS, mais également 
par la Conférence des directeurs des affaires sociales (CDAS). Elles font références tant au 
niveau juridique que social et sont appliquées par tous les cantons suisses. Sous leur nouvelle 
forme, elles sont en vigueur dans le canton de Neuchâtel depuis le 1er janvier 1999. Les 
anciennes versions ont également toujours été appliquées. 

Ces normes sont notamment caractérisées par un forfait pour l'entretien qui couvre les dépenses 
de nourriture, boisson, argent de poche, chaussures, vêtements, électricité, gaz, loisirs, frais de 
transports, etc.. Il faut noter aussi que la CSIAS détermine un forfait fixe (forfait I), auquel s'ajoute 
un forfait (forfait II) variable, sous forme d'une fourchette. Celle-ci vise à adapter le forfait I aux 
spécificités régionales, de même qu'aux politiques sociales différentes d'un canton à l'autre. 

En 1999, le Conseil d'Etat a choisi, à l'intérieur de la fourchette proposée, le forfait minimum pour 
les personnes seules et les couples sans enfants, proche du forfait moyen pour les autres 
catégories de ménage (couples avec enfants, familles monoparentales). La raison principale de la 
fixation de montants proches du forfait moyen pour ces catégories de ménage est basée sur le fait 
que toutes les études sur la pauvreté montrent que c'est précisément cette catégorie de ménages, 
en particulier les familles monoparentales, qui est touchée par la pauvreté. Il s'agit dès lors de les 
soutenir particulièrement et non de réduire leurs moyens financiers. 

Précisons enfin que le montant pour l'entretien correspond en moyenne au 50% des dépenses 
prises en compte dans le budget d'aide sociale des personnes à domicile, le solde étant composé 
du loyer, des cotisations d'assurance-maladie (par l'obtention d'un subside) et d'éventuelles autres 
prestations circonstancielles. Ces postes budgétaires ne subissaient quant à eux aucune 
modification. 

Pour 2003, la CSIAS a proposé une augmentation du forfait pour l'entretien de 2%. Notre canton 
n'a pas suivi cette proposition d'augmentation. Ainsi, les montants actuels n'ont pas été revus 
depuis 1999. Durant ces cinq années, l'indice suisse des prix à la consommation a passé de 98,1 
(base mai 2000 = 100) à 102,9, soit une augmentation de 4,8 points ou 4,89%. 

Sur le tableau 3 (annexe 6), nous trouvons la comparaison des montants des normes CSIAS 
(appliquées dans la grande majorité des cantons) et les montants des normes appliquées dans 
notre canton. 

Cette comparaison du forfait minimum CSIAS pour l'entretien avec le forfait neuchâtelois pour les 
personnes seules laisse apparaître que les normes neuchâteloises sont inférieures aux normes 
CSIAS. Pour les familles, les forfaits prévus dans le canton de Neuchâtel sont légèrement 
supérieurs aux forfaits minimums CSIAS. 

Aide matérielle minimum 

Sur les tableaux figurent les montants forfaitaires habituels et généralement remis pour l'entretien. 
Il convient cependant de rappeler que certaines personnes reçoivent des montants inférieurs et 
souvent remis par jour, semaine ou quinzaine. Il s'agit notamment des: 

� jeunes adultes de moins de 25 ans. Ceux-ci reçoivent les montants minimums pour l'entretien, 
comme le prévoient les articles 4 à 6 de l'arrêté fixant les normes pour le calcul de l'aide 
matérielle, du 4 novembre 1998, à moins qu'ils ne bénéficient d'une mesure d'insertion; 

� personnes qui refusent de participer à une mesure d'insertion (art. 57 LASoc) ou y mettent fin 
avant terme sans raisons valables; 

� personnes qui sont aidées pour une courte durée, notamment celles qui reçoivent de l'aide en 
attendant leur retour dans leur pays d'origine. 
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Extrait de l'arrêté fixant les normes pour le calcul de l'aide matérielle, du 4 novembre 1998 

 
Section 2: Minimum d'existence 

 
Art. 4   L'aide matérielle minimum prévue à l'article 39 LASoc est de: 
 

Nombre de personnes 
dans le ménage 

Montant par personne Par mois 

1 27.� 810.� 
2 21.� 630.� 
3 18.� 540.� 
4 16.� 480.� 

5 et plus 14.� 420.� 
 
 
Art. 5   1En principe, les bénéficiaires adultes de moins de 25 ans, sans enfants à 
charge, reçoivent l'aide matérielle minimum. 
 
2Ils sont si possible mis au bénéfice d'un contrat d'insertion. Dans ce cas, ils reçoivent le 
montant maximum de l'aide matérielle auquel ils peuvent prétendre (art. 56 LASoc). 
 
 
Art. 6   Sauf exception dûment motivée, les familles avec enfants à charge ne sont pas 
limitées à l'aide matérielle minimum, mais reçoivent le forfait mensuel pour l'entretien. 

 
Annexe 6 

Comparaison normes CSIAS et norme NE 

 

Taille du     Forfait  Forfait   Différence   Différence 
ménage Forfait I Forfait II minimum maximum Forfait NE (NE-CSIAS) Forfait NE (NE-CSIAS)

(nb de pers.) CSIAS CSIAS CSIAS CSIAS pers. seule pers. seule familles familles 
                  
    46              
1  1'030  à 1'076  1'190  1'060  -16      
    160              
    71              
2  1'576  à 1'647  1'820  1'620  -27  1'660  13  
    244              
    86              
3  1'916  à 2'002  2'213  1'965  -37  2'100  98  
    297              
    100              
4  2'205  à 2'305  2'547  2'260  -45  2'400  95  
    342              
    100              
5  2'493  à 2'593  2'835  2'550  -43  2'700  107  
    342              
    100              
6  2'781  à 2'881  3'123  2'850  -31  3'000  119  
    342              
    100              
7  3'070  à 3'170  3'412  3'115  -55  3'290  120  
    342              

Montant journalier 

Cas d'application 

Exclusion 
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REPONSE AUX QUESTIONS 

04.330 
24 février 2004 
Question Michel Bise  
Afflux de millionnaires? 

Depuis le 1er janvier 2003, date de l'entrée en vigueur de la loi instituant un impôt sur les 
successions et sur les donations entre vifs (LSucc), combien de retraité-e-s millionnaires, dont le 
chemin devrait sous peu croiser celui de la Grande Faucheuse, ont-ils pris domicile dans le 
canton de Neuchâtel? 

 
04.336 
24 février 2004 
Question Jean Walder 
Correction de la question Michel Bise 04.330, du 24 février 2004, "Afflux de millionnaires?" 

Le député semble confondre deux notions fiscales: 

1. Le forfait fiscal qui tend à attirer des contribuables fortunés sans activités professionnelles. 

2. La suppression de l'imposition du conjoint qui tend à garder les citoyens dans notre canton. 

La plupart des cantons ont déjà aboli l'imposition du conjoint mais aussi celle des descendants en 
ligne directe, ce que nous n'avons pas encore fait. 

La question doit être posée de la manière suivante: 

� combien de retraités � n'ont pas quitté le canton de Neuchâtel pour d'autres cieux? 

Question complémentaire: combien de personnes fortunées sont-elles venues dans notre canton 
en bénéficiant du forfait fiscal? 

Cosignataire: R. Graber. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � M. Michel Bise demande combien de retraités millionnaires se sont établis dans le 
canton de Neuchâtel depuis l'entrée en vigueur de la loi sur les successions et sur les donations 
entre vifs en l'occurrence le 1er janvier 2003. M. Jean Walder dit que cette question n'a pas de 
sens et demande combien de retraités millionnaires n'ont pas quitté le canton de Neuchâtel et 
combien de personnes fortunées sont venues dans le canton en bénéficiant du forfait fiscal. 

La question du forfait fiscal est un vrai feuilleton. C'est la troisième ou quatrième fois en l'espace 
de quelques mois que nous y répondons. Il y a un avantage à cela, et, pour cela, nous ne 
pouvons qu'en remercier les médias, parce que l'on va finir par savoir qu'il existe, dans le canton 
de Neuchâtel depuis 2001, le forfait fiscal.  

A ce jour, il y a huit contribuables taxés en vertu du principe de l'imposition selon la dépense, 
autrement dit le forfait fiscal.  

Nous en venons maintenant aux millionnaires retraités. Tout d'abord, vous constaterez comme 
nous que nous n'avons pas beaucoup de recul puisque cette révision est entrée en vigueur le 1er 
janvier 2003. Par ailleurs, nous ne nous souvenons pas effectivement avoir compris que cette loi 
sur les successions avait pour objectif entre autres de contribuer à l'implantation d'une cohorte de 
millionnaires retraités. 

Nous allons donc vous livrer quelques données sur les mouvements de contribuables 
millionnaires concernant les années civiles 2001, 2002 et 2003.  

Année 2001: il y a eu onze personnes avec une fortune supérieure à 1 million de francs qui sont 
arrivées dans notre canton; huit provenaient d'autres cantons et trois de l'étranger. Aucune 
personne n'était rentière. La même année, quatorze contribuables millionnaires ont quitté le 
canton, dont trois rentiers. Un seul de ces rentiers est parti pour un autre canton. Sur les onze 
autres personnes qui ont quitté notre territoire, trois se sont installées dans un autre canton. 
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Année 2002: cinq millionnaires sont arrivés dans notre canton dont deux provenaient de Suisse et 
trois de l'étranger. Aucune personne n'était rentière. Durant cette période, treize personnes 
fortunées ont élu domicile hors de notre territoire, dont sept dans un autre canton. Sur ces sept 
contribuables, deux étaient rentiers. 

Année 2003: deux millionnaires sont arrivés dans notre canton; un provenait de Suisse et l'autre 
de l'étranger. Aucune personne n'était rentière. Durant cette période, cinq personnes fortunées 
ont quitté notre territoire et toutes pour l'étranger. 

Si nous faisons le bilan global 2001 à 2003, nous nous apercevons que dix-huit millionnaires se 
sont implantés dans le canton et trente-deux l'ont quitté. 

 
M. Jean Walder: � Il nous manque une petite précision... 

 
Le président: � Ce n'est pas une interpellation, Monsieur Jean Walder, mais une question� 

 
M. Jean Walder: � Une précision sur une question� 

 
Le président: � Désolé pour vous, ce n'est pas possible. 

 
04.332 
24 février 2004 
Question Antoine Grandjean 
Le gaz passe-t-il pour le gaz? 

En décembre dernier, le service cantonal de l'énergie a organisé un lunch-débat consacré aux 
véhicules et carburants du futur. Si l'initiative est louable, nous avons été fortement déçu de 
constater que tous les partenaires concernés étaient invités à participer et à s'exprimer, à 
l'exclusion des milieux du gaz naturel alors que même l'Union pétrolière était invitée� 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire si: 

� l'absence du gaz naturel carburant est une simple omission, ce que nous aurions peine à 
croire compte tenu du fait que le chef du Département de la gestion du territoire est par ailleurs 
président de GANSA S.A.; 

� le gaz naturel carburant représente bien à ses yeux un carburant intéressant et d'avenir 
comme l'ont soutenu les Chambres fédérales en acceptant sa défiscalisation ainsi que les 
fabricants d'automobiles qui offrent une gamme de plus en plus large de véhicules fonctionnant 
tout ou partie au gaz naturel carburant; 

� le Conseil d'Etat entend prendre des mesures pour soutenir les distributeurs de gaz naturel et 
les collectivités publiques neuchâteloises qui se sont résolument investis en faveur de ce 
carburant dont les avantages ne sont plus à démontrer par rapport au diesel et à l'essence; 

� le Conseil d'Etat a une stratégie pour s'associer aux efforts des villes pour augmenter la part 
de cet agent énergétique de réseau dans notre consommation totale d'énergie, ce qui 
permettrait non seulement de diminuer les émissions polluantes mais également d'éviter que 
les distributeurs du canton, les consommateurs et finalement les contribuables continuent de 
payer les déficits de GANSA S.A.? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Lors d'un 
lunch-débat qui a été organisé le 12 décembre dernier, un sujet a été développé "véhicules du 
futur: faudra-t-il pédaler ou carburer?" 

Les quatre conférences étaient les suivantes:  

� perspectives des carburants fossiles en Suisse par M. Philippe Cordonnier, responsable 
romand de l'Union pétrolière;  

� Eco-Drive et Car-Sharing par M. Ernest Reinhard, directeur de Quality Alliance Eco-Drive,  

� bio-carburant par M. Pierre Schaller, directeur d'Alcosuisse et 
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� expérience de conduite par M. Jean-Luc Juvet. 

Dans le temps qui est imparti à ces lunchs-débats � 1 h 30 �, on ne peut pas traiter tous les 
sujets. Le gaz n'a pas du tout été écarté, car il y a eu deux conférences concernant les méthodes 
de conduite et deux carburants, qui sont les carburants fossiles par l'Union pétrolière, pour avoir 
quand même un exposé sur ce sujet, et puis le bioéthanol qui est donc un carburant du futur. 
Beaucoup d'autres moyens de propulsion n'ont pas du tout été mentionnés, que ce soient les 
propulsions électriques, que ce soit le bio-diesel ou que ce soient aussi les piles à combustible. 
D'autres sujets auraient aussi pu être évoqués, mais le temps n'était pas du tout suffisant pour 
traiter l'ensemble. 

M. Antoine Grandjean se préoccupe de savoir si l'on avait oublié le gaz. Il n'était pas du tout oublié 
puisque dans la brochure qui a été distribuée à tous les participants � et vous l'avez certainement 
eue puisqu'un de vos collaborateurs était sur place et a participé au lunch-débat �nous avons 
mentionné dans le préambule � eh oui, il n'y a pas que la benzine et le diesel dans la vie, il y a 
aussi par exemple des véhicules qui fonctionnent au gaz naturel; la ville de Neuchâtel en utilise 
depuis l'année dernière � que le gaz naturel produit moins de CO2 et d'oxyde d'azote que les 
carburants classiques. En plus, il ne dégage ni particules ni fumée. Bien sûr, le gaz naturel n'est 
pas une énergie renouvelable. Pour que cela marche, il faut un réseau de stations-service 
spécialement équipées, mais c'est bien normal et nous travaillons à pouvoir promouvoir ce genre 
d'installation. 

Le gaz naturel, c'est bien, mais il y a des carburants alternatifs que nous voulions présenter. 
Donc, le gaz n'a pas du tout été oublié, mais on ne pouvait pas traiter tous les sujets dans ce 
thème qui avait été évoqué. 

Nous voulions rassurer M. Antoine Grandjean, nous savons très bien que le gaz est intéressant et 
vous savez aussi certainement qu'il y a maintenant dans les deux villes � La Chaux-de-Fonds et 
Neuchâtel � la possibilité de se ravitailler en gaz. 

 
04.333 
24 février 2004 
Question Francis Staehli 
Permis de travail à des ressortissants indiens 

Comment se fait-il que le Conseil d'Etat ait pu accorder des permis de travail à des ressortissants 
indiens venus à Portescap pour transférer le capital technique de l'entreprise à délocaliser? 

Cosignataires: A. Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. de la Reussille, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer, 
Patrick Erard, C. Stähli-Wolf, H. Jenni, N. de Pury, J.-P. Veya et M. Droguett. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � Au début du 
mois de juillet 2003, le service des étrangers a été saisi par Portescap de six demandes 
d'autorisation de travail de courte durée pour des stages pour des ressortissants indiens. L'Office 
fédéral des étrangers ayant fixé des exigences salariales supérieures à celles prévues par 
Portescap, l'entreprise a annulé ses demandes en précisant qu'elle organiserait le stage 
ultérieurement. 

Par un courrier du 20 janvier 2004, Portescap s'adressait une nouvelle fois au service des 
étrangers pour dix demandes d'autorisation de travail de courte durée � durée de six mois � pour 
des ingénieurs de nationalité indienne. Ces demandes étaient présentées dans le cadre d'une 
collaboration avec la société Danaher Motion India, sise à Mumbai en Inde, avec laquelle 
Portescap a développé un programme de formation pour les ingénieurs chargés d'organiser et de 
diriger leurs équipes de production sur le site indien. 

Il s'agissait, selon Portescap, de permettre, durant six mois, à de jeunes ingénieurs indiens de 
connaître les produits ainsi que toutes les étapes de fabrication de ceux-ci. Par ailleurs, selon 
Portescap toujours, les ingénieurs indiens devaient s'imprégner de la culture du groupe Danaher 
basée sur le travail d'équipe, l'amélioration continue et l'application du système Danaher � le 
Danaher business system � pour lequel Portescap peut offrir des exemples d'application 
importants pour des sociétés de groupes en croissance. 

Comme le veut la procédure, ces demandes ont été soumises à l'Office fédéral de l'immigration, 
de l'intégration et de l'émigration (IMES), qui est le nouvel office fédéral des étrangers à Berne, 
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lequel a souhaité des compléments d'information, notamment sur l'activité exacte qui serait 
exercée par les dix ingénieurs en question. 

L'entreprise, en date du 10 février 2004, a répondu directement à l'IMES et de façon convaincante 
puisque le 16 février 2004, l'IMES donnait son aval aux dix demandes d'autorisation de séjour 
pour une formation de six mois. 

Nous n'allons pas entrer dans les détails, il y a les explications circonstanciées à la fois de 
l'entreprise Danaher et de l'IMES. 

En conclusion, nous aimerions dire que Portescap appartient à l'entreprise multinationale 
Danaher. Ce cas illustre parfaitement l'évolution des grandes entreprises qui choisissent des sites 
différents pour leur direction, la recherche et le développement, la production, selon les coûts et 
les compétences des pays retenus. On peut le regretter pour les emplois neuchâtelois peu 
qualifiés, mais c'est de plus en plus de cette manière-là que fonctionnent les multinationales dans 
le monde entier. 

En l'occurrence, on va vers une délocalisation d'une partie de la production et le maintien du 
secteur recherche et développement avec une ligne de production expérimentale à La Chaux-de-
Fonds. Il n'y a rien de décidé, ce sont pour l'instant les informations que nous possédons. C'est 
parce que ce secteur recherche et développement se situe à La Chaux-de-Fonds que les permis 
en question ont été accordés. Si ce secteur est maintenu, il faut s'attendre à des demandes 
régulières de ce type à l'avenir, ce qui soulignerait les compétences chaux-de-fonnières dans la 
recherche en technologie de pointe. 

Voilà la réponse que nous pouvions apporter à la question de M. Francis Staehli. 

 
04.334 
24 février 2004 
Question du groupe libéral-PPN 
VHF Technologies. N'y avait-il pas vraiment de locaux en terre neuchâteloise pour cette 
entreprise? 

La société VHF Technologies est une "spin-off" de l'institut de microtechnique (laboratoire du 
professeur Arvind Shah) spécialisée dans la fabrication de cellules photovoltaïques sur support 
souple. 

Hébergée à l'Ecole d'ingénieurs du Locle pour son développement, cette société vient de choisir 
Yverdon pour établir son premier atelier de production. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous assurer que tout a été mis en �uvre pour conserver dans le canton 
cette société de pointe dont les produits sont promis à un avenir certain? 

Signataires: B. Matthey, J. Walder, J.-M. Nydegger, C. Untersee, L. Amez-Droz, L. Aquilon, O. 
Mauler, T. Humair, P. Castella et A. Obrist. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � La promotion 
économique est en contact depuis plusieurs années avec la société VHF Technologies qui, après 
sa création en février 2000, a mis sur pied une ligne de production pilote dans les locaux de 
l'Ecole d'ingénieurs du Locle. Cette société bénéficie du soutien de l'Ecole d'ingénieurs qui met à 
sa disposition des locaux et l'assiste sur le plan technologique. Elle a bénéficié par ailleurs du 
soutien de diverses organisations de promotion économique telles que SOVAR et SOFIP 
financées par l'Etat. Dans le courant de l'année 2001, SOFIP a accepté de prendre une 
participation de 265.000 francs dans le capital de VHF Technologies. La société a par la suite 
décliné cette proposition. 

Le service de promotion économique a proposé malheureusement sans succès plusieurs locaux 
aux responsables de la société, notamment à La Chaux-de-Fonds à proximité du futur Parc 
scientifique et technologique, ainsi que dans les locaux du parc lui-même, de même que sur le 
Littoral. Par ailleurs, afin de fixer la société dans le canton de Neuchâtel, le service a déroulé le 
tapis rouge en lui proposant diverses formes d'aides, notamment des contributions généreuses à 
charge de location et de prise en charge d'installations spécifiques dans l'Ecole d'ingénieurs.  
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Lors des dernières discussions avec le service de promotion économique, en présence des 
responsables de l'Ecole d'ingénieurs, les responsables de VHF Technologies avaient dit qu'ils 
maintiendraient, dans le canton de Neuchâtel, le c�ur du projet, en l'occurrence le dépôt de 
silicium sur les films souples dans un réacteur. Or, lors d'un récent entretien téléphonique, la 
direction de la société a annoncé que toute la production allait partir à Yverdon-les-Bains et qu'il 
ne restera au Locle, éventuellement par la suite dans les locaux de Neode, que la recherche et 
développement qui occupera à terme au maximum une à deux personnes. 

L'entreprise occupe actuellement huit personnes, dont cinq à Yverdon-les-Bains et trois au Locle, 
qui travaillent en rotation, ce qui fait que l'effectif du Locle se limite en poste à plein temps à une 
personne seulement. 

Il convient de relever que tant l'Institut de l'Institut de microtechnique de l'Université de Neuchâtel 
(IMT) que l'Ecole d'ingénieurs ont fait preuve de beaucoup de flexibilité à l'égard des initiateurs de 
ce projet. Nous ne voulons pas entrer dans trop de détails, mais en conclusion nous pouvons dire 
que les responsables de la société VHF Technologies n'ont pas respecté, à l'égard de l'IMT et de 
l'Ecole d'ingénieurs, les engagements qu'elle avait pris de maintenir une partie de ses activités 
dans le canton de Neuchâtel et en y conservant que la recherche et le développement. 

Compte tenu de cette situation, l'Ecole d'ingénieurs devra revoir sa politique, notamment en 
facturant ses locaux ainsi que ses prestations dans des cas identiques, et ce cas démontre qu'il 
est important, si l'on veut maintenir des sièges de jeunes sociétés dans le canton de Neuchâtel, 
de mettre des conditions aux aides octroyées. C'est ce que nous avons l'intention de faire dans la 
révision de la loi sur la promotion économique qui est actuellement en préparation. 

 
04.326 
24 février 2004 
Question Catherine Schallenberger 
L'administration cantonale exemplaire? 

L'ordonnance sur le traitement des déchets (OTD), du 10 décembre 1990, en son article 6, stipule 
que: "Les cantons veillent à ce que les déchets urbains valorisables, tels le verre, le papier, les 
métaux et les textiles, soient dans la mesure du possible collectés séparément et valorisés." 

Sachant que le papier usagé constitue à lui seul près du 80% des déchets produits par une 
administration, nous souhaiterions savoir: 

� si le papier usagé est récupéré systématiquement dans les services de l'administration 
cantonale et remis dans les filières de valorisation du vieux papier; 

� qu'est-ce qui est actuellement mis à disposition des collaboratrices et collaborateurs pour 
assurer le tri et la récupération du papier? 

La récupération du papier ayant pour corollaire l'utilisation de papier recyclé, 

� veuillez-nous informer dans quelle mesure l'administration cantonale s'est engagée dans une 
utilisation systématique de papier recyclé pour tous les usages courants: correspondance, 
photocopies, impressions, etc. Est-il possible de nous en donner le pourcentage par rapport au 
papier blanc? 

� sachant que l'utilisation de papier ne cesse d'augmenter, qu'est-ce qui est entrepris pour 
freiner le gaspillage de papier? 

Nous remercions par avance le Conseil d'Etat de ses réponses. 

 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � L'administration cantonale est-elle exemplaire en 
matière, d'une part, de récupération de papier usagé, d'autre part d'utilisation de papier recyclé? 
Eh bien, elle est en passe de le devenir! Nous signalons qu'un système de récupération 
systématique a été mis sur pied dans l'administration en 2003 à l'initiative et sous la conduite du 
service de l'environnement. Cette systématisation a lieu dans les locaux de l'administration qui se 
trouvent en ville de Neuchâtel pour l'instant, mais cela va s'étendre dans l'administration très 
prochainement. 

Le papier usagé est récolté dans des caisses en bois qui sont distribuées dans les différents 
bureaux. 
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Pour ce qui est de l'utilisation du papier recyclé, jusqu'à présent, on en a fait une utilisation plutôt 
parcimonieuse, par exemple pour le matériel de vote, pour les enveloppes. Pour le reste, c'était et 
c'est encore du papier blanc, mais pauvre en chlore pour ne pas nuire à l'environnement. 
Toutefois, au terme d'une réflexion qui a abouti récemment, le Conseil d'Etat a décidé de 
remplacer ce papier blanc par du papier recyclé lorsque les stocks actuels seront épuisés, ce qui 
veut dire que d'ici à quelques semaines, la quasi-totalité du papier employé par l'administration et 
par les écoles sera du papier recyclé. Nous avons fait une exception pour les actes du Conseil 
d'Etat, sur la demande pressante du service des archives, parce que, actuellement, on n'est pas 
encore sûr de la qualité de conservation du papier recyclé. Dès lors, pour ne pas prendre de 
risque, on les fera sur du papier blanc, mais cela représente vraiment très peu de chose. 

Qu'est-ce que l'on entreprend pour éviter le gaspillage? Nous avons donné des consignes claires 
à nos collaborateurs. Nous ne disons pas que tout est pour le mieux dans le meilleur des mondes, 
mais les consignes ont été données par exemple d'utiliser des enveloppes usagées pour le 
courrier interne, d'effectuer les photocopies en recto-verso et d'avoir recours au maximum au 
courrier électronique en évitant d'imprimer ledit courrier. 

C'est là une question d'habitudes à prendre, mais les consignes sont données. 

INTERPELLATIONS 

Réponses du Conseil d'Etat 

04.103 
27 janvier 2004 
Interpellation Manuela Surdez 
Répartition de la population des requérants d'asile 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 28 janvier 2004.) 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique: � La question 
posée par Mme Manuela Surdez est, c'est vrai, délicate et sensible, comme vous le dites, Madame, 
une trop forte concentration de requérants ou de ressortissants étrangers provoque des réactions 
négatives et le Conseil d'Etat est du même avis sur ce constat que Mme Manuela Surdez. 

Depuis décembre 2002 � vous aviez posé une question sur ce sujet �, le Conseil d'Etat a 
entrepris plusieurs actions. Tout d'abord, nous avons renforcé la présence du bureau du délégué 
aux étrangers pour accompagner soit les instituteurs, les enseignants, soit les communes 
concernées pour le règlement de conflits. Ensuite, nous avons réuni l'ensemble des communes au 
cours de deux séances pour les sensibiliser à cette question et leur demander de faire un effort 
pour accueillir des requérants et mettre à disposition des locaux de manière à ce qu'il n'y ait pas 
une trop forte concentration dans les villes.  

Nous avons également fait appel aux gérances immobilières et la Chambre immobilière nous a 
proposé une collaboration pour une annonce et des explications dans leurs publications. 

Nous avons décidé de faire un essai de six mois, suivant l'appel aux bonnes volontés qui avait été 
lancé, essai que nous avons prolongé de quelques mois en raison du changement de direction du 
service de l'asile et des réfugiés. 

Le résultat est décevant. Il y a peu de réactions de communes, mais il faut dire que les districts qui 
recueillent peu ou très peu de requérants sont aussi des districts où il y a un très faible taux de 
logements vacants et il n'est pas facile d'en libérer. Il y a eu aussi peu de réactions des gérances. 

Nous avons continuellement suivi cette question avec le Conseil communal qui avait réagi le plus 
souvent, c'est la ville qui accueille la plus forte proportion de requérants, vous avez raison, 
Madame Manuela Surdez, c'est la ville de La Chaux-de-Fonds. 

Il y a en outre des changements depuis 2002 qui sont constatés et qui vont influencer la 
proportion et le nombre de requérants d'asile que nous accueillons dans le canton. C'est tout 
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d'abord la diminution des requêtes d'asile, diminution que nous avons constatée depuis l'été 2003 
à peu près. 

Ensuite nous avons répondu à une question de M. Patrick Erard lors de la dernière session sur les 
requérants d'asile dont la requête avait subi une non-entrée en matière de la part de la 
Confédération, ce que l'on n'appelle, les "NEM", qui sont des requérants déboutés, et les 
nouvelles mesures prises par la Confédération devraient diminuer le nombre de requérants. Cela 
ne veut pas dire que le problème des requérants qui sont déboutés soit résolu. L'arrêté, ce que 
l'on appelle l'arrêté Metzler entre en vigueur le 1er avril, on ne sait pas exactement ce qui va se 
passer, on va donc avoir environ deux mois d'observation, mais nous avons des mesures que 
nous avons expliquées il y a un mois qui sont prêtes à être appliquées. 

Nous avons ensuite encore renforcé la présence du bureau du délégué aux étrangers dans les 
villes. Un autre élément qui aura peut-être un effet à long terme, c'est un effet financier, c'est la 
cantonalisation d'une partie du secondaire 2, notamment la formation professionnelle. Donc, les 
étudiants de ce secteur devraient être pris en charge à terme par le canton et plus par les 
communes.  

Ensuite, nous avons pris la décision, au début du mois de février 2004, pour faire baisser la 
tension à La Chaux-de-Fonds, de résilier plusieurs baux de logements dans cette ville et de 
cesser d'attribuer des requérants en ville de La Chaux-de-Fonds, ceci jusqu'à ce que l'on ait 
atteint un taux supportable ou en tout cas équitable avec les autres régions urbaines.  

Pour information, nous vous donnons le nombre de requérants qui sont actuellement accueillis par 
les villes. La ville de La Chaux-de-Fonds loge 729 requérants, dont 239 enfants, soit les 36,52% 
de l'ensemble de la population des requérants d'asile du canton. Selon une répartition idéale, elle 
devrait en loger 444, soit seulement 22,25%.  

Vous avez donc raison de souligner la situation très difficile de la ville de La Chaux-de-Fonds. On 
est aussi dans des proportions plus élevées pour les villes de Neuchâtel et du Locle, mais pas 
dans les proportions de la ville de La Chaux-de-Fonds. 

Depuis février 2004, nous avons également pris contact avec les autorités régionales, quand elles 
existent, les districts, pour avoir une prise plus directe avec les communes. 

Vous avez développé dans votre interpellation la solution que l'on pourrait envisager, celle des 
quotas par commune. Après avoir comparé avec d'autres cantons, et après avoir analysé la 
situation déjà en 2002, on n'a pas retenu cette solution pour des questions de problèmes de 
visibilité dans les villages. En effet, lorsqu'il y a un grand nombre de ressortissants africains, ils se 
voient beaucoup plus dans les villages qu'en ville où c'est plus anonyme. En outre, les personnes 
qui sont dans les villages � nous sommes obligé de parler comme cela; cela choque peut-être 
certains, mais c'est quand même la réalité et nous croyons qu'il faut voir la réalité des choses pour 
pouvoir ensuite corriger les effets négatifs � on sait que les requérants qui habitent dans des 
villages, sortent plutôt en ville le jour, on les retrouve donc dans la rue dans les villes et 
notamment en ville de La Chaux-de-Fonds et ville de Neuchâtel. De plus, cela poserait des 
problèmes administratifs assez lourds parce qu'il faudrait les répartir, donc il faudrait engager des 
personnes pour répartir les requérants dans les communes, convaincre les communes que c'est 
la bonne solution, contrôler, et insister pour que cela se fasse, ce qui ne se fera pas en deux mois, 
mais ce qui pourrait se faire sur un plus long terme. 

Donc, financièrement, nous pensons que cela coûterait plus cher au canton. 

On peut imaginer un quota financier où il y aurait un pot commun et les communes qui ont peu de 
requérants ou pas du tout payeraient une partie aux communes qui en accueillent davantage. 
Mais ce quota financier est pour l'instant en contradiction avec la législation sur la péréquation 
financière intercommunale, parce que cette péréquation prend en compte cet élément de centre, 
ceci peut-être pas suffisamment, mais légalement, elle le prend en compte, donc aujourd'hui, on 
ne peut pas l'appliquer de cette manière-là. Mais vous savez que l'on va revoir la législation sur la 
péréquation et on essaiera de prendre mieux en compte cet élément-là dans la nouvelle loi sur la 
péréquation. 

En résumé, ce que nous pouvons vous répondre, Madame la députée, c'est qu'un essai de 
sensibilisation a été fait, mais qu'il n'est pas concluant. Il faut donc que l'on soit probablement plus 
incisif. On attend avec intérêt l'effet "NEM", mais nous ne nous faisons pas beaucoup d'illusions. 
S'il y a un effet, c'est probablement un effet financier de report de charges de la Confédération sur 
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le canton. Nous avons arrêté l'attribution en ville de La Chaux-de-Fonds pour essayer d'insister 
pour des districts comme celui du Val-de-Ruz, que nous citons volontiers parce que c'est celui qui 
a le plus faible taux et que nous y habitons. Il faut qu'on fasse aussi des efforts, il faut que l'on 
fasse des efforts au Val-de-Ruz pour accueillir des requérants.  

Il y a ce renforcement qui a été fait de la présence du bureau d'intégration pour faire baisser la 
pression dans les classes et une révision de la péréquation. 

 
Le président: � L'interpellatrice est-elle satisfaite de la réponse? 

 
Mme Manuela Surdez: � Nous remercions le Conseil d'Etat de s'être penché sur ce sujet qui est, 
comme nous l'avons déjà dit, très délicat. Satisfaite de la réponse? En tout cas, nous remercions 
le Conseil d'Etat de travailler dans ce sens-là. Satisfaite? Le Conseil d'Etat ne l'est pas non plus 
totalement . Donc, nous attendons de voir la suite des événements. Une chose importante était 
surtout d'arrêter de mettre encore plus de requérants dans la commune de La Chaux-de-Fonds 
parce que cela pose de grands problèmes ainsi que, entre autres, des problèmes de xénophobie. 

 
Le président: � Nous passons maintenant aux autres interpellations. Madame Marianne Ebel, 
vous avez demandé la parole? 

 
Mme Marianne Ebel: � Nous avons sur les tables plusieurs interpellations avec la clause 
d'urgence. Vu l'imminence des échéances en ce qui concerne les sujets traités, en particulier par 
deux interpellations du groupe PopEcoSol, est-ce que l'on peut voter la clause d'urgence? 

 
Le président: � Madame Marianne Ebel, nous ne pouvons pas satisfaire à votre demande, car 
nous avons plusieurs interpellations urgentes qui ont été déposées aujourd'hui. Selon l'article 67 
de la loi d'organisation du Grand Conseil, elles doivent être déposées au moins douze heures 
avant de pouvoir être discutées. Nous l'avons fait pour les questions et nous croyons que l'on doit 
le faire pour les interpellations, car cela poserait un problème: laquelle va-t-on faire passer devant 
les autres? Il y en a quatre qui se suivent. Nous sommes désolé de cette réponse négative, mais 
si nous entrons dans ce jeu, ce sera difficile à gérer. 

 
M. François Bonnet: � Nous avons une question à ce propos. Nous nous interrogeons sur la 
question de la durée pendant laquelle un objet est déposé sur le bureau du Grand Conseil. Est-ce 
que cela signifie que cette durée commence au début d'une session ou est-ce que, en tout temps, 
un objet peut être déposé sur le bureau du Grand Conseil. Quant à nous, nous avions le 
sentiment qu'en déposant notre interpellation vendredi dernier, le délai de douze heures serait 
largement acquis. Il y a une question de forme ici qui nous paraît intéressante à éclaircir. 

 
Le président: � Les interpellations en question sont datées d'aujourd'hui! 

 
M. François Bonnet: � Certes, celle que nous avons déposée est datée d'aujourd'hui, mais nous 
l'avons déposée vendredi dernier! 

 
Le président: � Il est bien précisé, si vous lisez l'article 67 de la loi d'organisation du Grand 
Conseil, que les propositions ne peuvent être mises en discussion moins de douze heures après 
avoir été remises au président du Grand Conseil. 

Nous les avons reçues aujourd'hui et non la semaine passée; nous n'étions pas là. 

 
M. Daniel Perdrizat: � Vous citez l'article 67 de la loi d'organisation du Grand conseil qui stipule 
effectivement ce délai de douze heures, mais il faut lire cet article jusqu'au bout. A l'alinéa 2, il est 
dit que le vote relatif à l'urgence peut avoir lieu avant l'expiration du délai fixé à l'alinéa précédent, 
donc le délai de douze heures. Il nous semble, mais vous avez plus d'expérience que nous dans 
ce Grand Conseil, que précisément, on devrait voter aujourd'hui l'urgence, quitte à renvoyer 
ensuite le traitement de l'interpellation à une prochaine session. 
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Le président: � Nous croyons que l'on comprend la même chose. Si l'on traite de l'urgence, on ne 
peut pas traiter de l'interpellation, on ne la traitera pas aujourd'hui, on ne traitera que l'urgence. 

 
M. Daniel Perdrizat: � Il nous semble que c'est ce mentionne la loi d'organisation du Grand 
Conseil. 

 
Le président: � Dans ces circonstances, nous pouvons entrer en matière pour traiter l'urgence, 
mais on ne peut pas traiter l'interpellation. 

 
M. Damien Cottier: � Nous allons dans le sens du groupe PopEcoSol. La question s'est d'ailleurs 
posée lors de la dernière session, si vous vous en rappelez, à propos d'une interpellation que 
nous avions modifiée le jour même, c'est-à-dire redéposée. L'interprétation qui avait été celle du 
bureau était que lorsqu'il y a urgence, nous votons sur l'urgence et si l'urgence est acceptée par le 
Grand Conseil, nous traitons de cet objet avant les autres, donc directement. Cela n'implique pas 
que la réponse vienne immédiatement puisque nous procédons ainsi avec les interpellations 
depuis la réforme du Grand Conseil, et que le Conseil d'Etat répond à la session d'après, s'il le 
souhaite, mais le développement se fait avant les autres objets, nous semble-t-il. On ne vote pas 
que sur l'urgence, mais aussi, si l'urgence est acceptée, sur le développement. 

 
Le président: � Monsieur Damien Cottier, l'article 66, alinéa 2, de la loi d'organisation du Grand 
Conseil mentionne ceci: 

2La proposition est remise, lors d'une session, au président qui en fait immédiatement 
donner copie aux députés et aux membres du Conseil d'Etat. 

Encore une fois, là, il n'y a pas un délai de douze heures. Cependant, nous voulons bien entrer en 
matière. Simplement, cela nous pose un problème pour savoir quelle est l'interpellation qui va être 
traitée avant les autres?  

 
M. Damien Cottier: � L'article 67 dit clairement à l'alinéa 2 que l'on peut déroger à ce délai de 
douze heures si le Grand Conseil en décide ainsi. 

Sur votre deuxième question, eh bien vous prenez toutes les interpellations qui ont une clause 
d'urgence dans l'ordre de numérotation! C'est ce qui a toujours été pratiqué! 

 
Le président: � Avec la simple différence qu'elles étaient déposées le jour avant! C'est peut-être 
important quand même pour se préparer à répondre malgré tout, bien que la réponse n'ait pas lieu 
aujourd'hui. 

Nous allons prendre une décision. Les interpellations munies de la clause d'urgence peuvent être 
prises si le plénum le décide maintenant dans la mesure où la clause d'urgence est acceptée. 

Clause d'urgence 

Le président: � Nous allons nous prononcer sur l'urgence de l'interpellation François Bonnet 
04.124, du 30 mars 2004, "H 20: Oui aux travaux du Crêt-du-Locle� dès que les crédits 
nécessaires auront été votés par le souverain".  

 
M. François Bonnet: � Motion d'ordre, Monsieur le président. Nous croyons qu'il serait normal que 
nous puissions développer la question de l'urgence! 

 
Le président: � Non, il s'agit d'abord de savoir si l'urgence est acceptée ou pas. Vous n'allez pas 
la développer! 
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M. François Bonnet: � Cela ne prendrait qu'une minute! 

 
Le président: � Nous ne pouvons pas entrer en matière, Monsieur François Bonnet, parce que, 
vraiment, nous allons avoir des débats qui ne seront plus contrôlés. Nous vous demandons de 
vous prononcer sur l'urgence maintenant, si c'est possible. 

 
M. Philippe Bauer: � Motion d'ordre. Il nous apparaît effectivement que, avant que l'on vote, il 
appartient au député François Bonnet d'expliquer pourquoi son interpellation est urgente. 

 
Le président: � Monsieur François Bonnet, vous avez la parole quelques minutes pour développer 
en quoi votre interpellation est urgente. 

 
M. François Bonnet: � Nous serons extrêmement bref. L'urgence de notre interpellation nous 
paraît évidente et nous la défendrons donc simplement en disant que, d'une part, nous estimons 
que tout travail sur le chantier du Crêt-du-Locle avant l'octroi d'un crédit complémentaire d'au 
moins 13 à 14 millions de francs est illégal et que, d'autre part, le lancement des travaux devrait 
avoir lieu dans moins d'un mois. Du reste, nous avons appris que le Conseil d'Etat lui-même 
souhaite présenter son point de vue sur cette affaire. Nous pensons donc que les faits et leur 
chronologie parlent d'eux-mêmes et devraient suffire à convaincre le Grand Conseil d'approuver 
l'urgence. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Sur ce point, 
nous avons déjà répondu à M. Armand Blaser au printemps de l'année dernière et lui avons 
signifié que nous aurions certainement à présenter un nouveau crédit au Grand Conseil, mais ceci 
une fois toutes les données connues. 

Dès lors, interpellation avec clause d'urgence ou pas, il y a une chose qui est urgente, c'est de 
commencer les travaux. Cela, c'est urgent. En ce qui concerne les montants nécessaires, nous en 
avons parlé avec la commission de gestion et des finances, vous avez été informés l'année 
passée et vous avez pu lire dans le rapport de gestion de notre département en 2001 déjà que, vu 
la diminution des subventions, vu les adaptations du projet, un crédit complémentaire sera 
nécessaire pour 2005. Nous viendrons cet automne ou l'hiver prochain avec une demande de 
crédit complémentaire, mais ce qui est important, c'est de commencer les travaux. 

Nous aimerions tout de même dire à M. François Bonnet, ainsi qu'à M. Marc Fatton, qui a écrit 
dans le courrier des lecteurs de L'Express et de L'Impartial � puisque vous en faites une affaire de 
groupe � que si nous avons dû attendre trois ans et demi, c'est parce qu'il y a eu beaucoup 
d'oppositions et l'ATE, dont fait partie M. Marc Fatton et dont vous faites partie, a contribué à ces 
retards qui nous coûtent environ 5 millions de francs. Nous l'avions déjà dit à M. Armand Blaser 
l'année passée. Maintenant, vous voulez venir ici en grand justicier en disant qu'il ne faut pas 
commencer les travaux parce que les crédits ne sont pas totalement présents. Nous vous disons 
que les crédits qui nous permettent de commencer les travaux existent et qu'il n'y pas urgence au 
développement de cette interpellation. 

 
Le président: � Nous croyons que le Conseil d'Etat a déjà répondu en partie. Nous allons 
maintenant nous prononcer sur cette clause d'urgence. 

 
On passe au vote. 

 
L'urgence de l'interpellation François Bonnet 04.124, du 30 mars 2004, "H 20: Oui aux 
travaux du Crêt-du-Locle� dès que les crédits nécessaires auront été votés par le 
souverain", est acceptée par 42 voix contre 24. 
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Développement 

04.124 
30 mars 2004 
Interpellation François Bonnet 
H 20: Oui aux travaux du Crêt-du-Locle� dès que les crédits nécessaires auront été votés 
par le souverain 

Considérant que: 

le financement des travaux de la route H 20 censés commencer le 15 avril au Crêt-du-Locle ne 
correspond pas, et de loin, au crédit voté par le peuple en 1995, la part cantonale passant de 7 
millions à 18 millions de francs; 

le projet lui-même a subi des modifications (report des voies cyclable et piétonnière) dont le coût 
n�a pas été évalué; 

le Conseil d�Etat, suite en particulier à la question Armand Blaser 03.330, du 30 avril 2003, qui 
relevait déjà ces faits, n�a pas jugé bon de soumettre au Grand Conseil une demande de crédit 
complémentaire, 

nous estimons que tout travail sur ce chantier avant le vote par le Grand Conseil d�un crédit 
correspondant à la réalité actuelle du projet relèverait du fait accompli et qu�il serait ainsi non 
seulement inélégant et illégitime mais tout bonnement illégal. 

Nous souhaitons donc interpeller le Conseil d�Etat sur cette affaire. 

Les bouteilles réservées à la cérémonie marquant le coup d�envoi des travaux étant déjà au frais, 
la clause d�urgence est évidemment demandée. 

Clause d'urgence acceptée le 30 mars 2004. 

 
M. François Bonnet: � Une précision s'impose d'emblée, afin qu'on ne se méprenne pas sur nos 
intentions. Il n'est pas question ici de mettre en cause le contenu technique du projet, dont les 
travaux devraient commencer le 15 avril prochain. Et nous sommes les premiers à regretter, 
compte tenu du délai de presque neuf ans écoulé depuis le vote populaire sur cet objet, de devoir 
intervenir et faire ainsi courir le risque d'un nouveau report de ces travaux très attendus, tant par 
la population en général que par les entreprises concernées et leurs employés. Si donc nous 
intervenons aujourd'hui, c'est uniquement sur les modalités financières de l'affaire. 

Bref rappel des faits: en juin 1995, le peuple octroie pour ce projet devisé à 26 millions de francs 
un crédit de 7,5 millions de francs correspondant à la part cantonale. Il devait couvrir une première 
étape de travaux comprenant notamment la construction de deux pistes d'une route prévue en 
deuxième étape à quatre pistes, ainsi que d'une voie piétonne et d'une voie pour cyclistes. Les 
années passant, le projet évolue, ce que nous ne contestons nullement. On en arrive à l'état 
actuel, soit le projet de construire en une fois les quatre pistes et le rejet des itinéraires piétonniers 
et cyclistes sur le tracé de la route cantonale actuelle, itinéraires à réaliser ultérieurement. Cette 
évolution encore une fois n'a rien de scandaleux ni de catastrophique et nous ne la 
désapprouvons pas. C'est le versant financier qui, lui, a suivi un cours que nous ne pouvons pas 
accepter. 

En effet, suite notamment à la réduction de la contribution fédérale de 73% à 63%, à la réalisation 
en une fois des deux étapes, au fait qu'une bretelle est entièrement à la charge du canton ainsi 
que, pour une petite part, à l'inflation de l'ordre de 10% à 15% en une dizaine d'années, le coût du 
projet a passé à 36 millions de francs et la part cantonale à 18 millions de francs. A ces 18 
millions s'ajoute le coût, non rendu public parce qu'apparemment non calculé, des itinéraires 
piétonniers et cyclistes retirés du projet approuvé par le peuple. Il manque donc au Conseil d'Etat, 
pour faire démarrer ces travaux dans la légitimité démocratique qui devrait s'imposer, 10 à 11 
millions de francs, différence de 7,5 à 18 millions de francs, plus 2 à 3 millions de francs pour ne 
pas oublier les cyclistes et les piétons. Un manque de financement donc de l'ordre de 13 à 14 
millions de francs. 

Certes, dans le rapport sur le budget 2004, en page 202, le Département de la gestion du territoire 
signalait, au titre de "crédit à solliciter", pour la 10e étape des projets routiers, en raison de la 
modification des taux de la contribution fédérale, une somme de 8 millions de francs. Ce montant 
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reste d'ailleurs mystérieux pour nous. S'il s'agit de la différence entre 73% et 63% de contribution 
fédérale sur 26 millions de francs, on se situerait à 2,6 millions de francs. S'il s'agit de la même 
chose mais sur 36 millions de francs, on obtient 3,6 millions de francs. S'il s'agit de l'ensemble du 
crédit voté en 1995, soit 47,8 millions de francs, on trouve 4,78 millions de francs. Nous sommes 
donc intéressé de savoir comment ce montant de 8 millions de francs a été calculé. Mais en tout 
état de cause, un crédit complémentaire à solliciter n'est par définition pas acquis avant d'avoir été 
sollicité réellement et voté par le Grand Conseil. Et même voté par ce Conseil, le montant de 8 
millions de francs ne suffirait pas à couvrir la différence nécessaire entre le coût à charge du 
canton du projet voté en 1995 et le coût du projet tel qu'il se présente aujourd'hui, puisque, de 8 à 
13 ou 14 millions de francs, il manquerait encore 5 ou 6 millions de francs. Il nous paraît ainsi 
qu'en l'état actuel du dossier financier, le Conseil d'Etat n'est tout simplement pas en droit de 
lancer les travaux de la H 20 sur le chantier du Crêt-du-Locle. 

Cette affaire nous semble d'autant plus importante qu'elle met en lumière une tendance fâcheuse 
dans le domaine des grands projets de génie civil � qu'on n'observe d'ailleurs pas seulement dans 
notre canton �, soit la perte du contrôle démocratique. Tantôt c'est un projet voté, tel celui du Col-
des-Roches, qui n'est pas réalisé. Tantôt c'est une partie d'un projet qui passe à la trappe, telle la 
voie cycliste dans les Gorges du Seyon, tantôt c'est, comme dans le cas qui nous occupe 
aujourd'hui, un projet dont le coût entre le vote et la réalisation passe de 1 à presque 3. 

Nous admettons tout à fait, dans le cas par exemple du percement de tunnels, que des 
impondérables puissent survenir et augmenter, même fortement, le coût d'un projet. On l'a vu 
dans la quasi-totalité des projets de tunnels, que ce soit celui de la Vue-des-Alpes, celui de la 
Furka ou celui, actuellement, du Gothard. Les tunnels sont des trous noirs dans lesquels il est 
difficile de voir clair, nous sommes parfaitement d'accord! Mais rien de tel au Crêt-du-Locle, mis à 
part l'augmentation imprévisible du taux de la part fédérale. 

Nous nous inquiétons donc de cette propension parfaitement illégitime de ces services des ponts 
et chaussées d'ici et d'ailleurs qui, prétextant de la complexité technique ou administrative, ou 
encore des longs délais qui s'écoulent entre un vote et sa concrétisation, ont l'air de prendre les 
décisions du peuple ou du Grand Conseil comme des indications générales à interpréter 
librement. 

Nous rappelons, parce qu'apparemment cela devient nécessaire, que tout vote de crédit comporte 
deux facettes. Par la première: le souverain ou ses représentants autorisent l'exécutif à réaliser le 
projet, mais par la deuxième ils lui en donnent aussi l'ordre. Cet ordre porte tant sur la nature de 
l'objet que sur son coût. En cas de contrordre sérieux, situation qui, encore une fois, n'a rien de 
scandaleux en soi, l'exécutif n'a pas le droit de changer de cap sans l'aval du législatif. 

Pour conclure, nous ne comprenons pas pourquoi le Conseil d'Etat n'a pas jugé bon de demander 
au Grand Conseil un crédit complémentaire pour entreprendre les travaux sur la H 20 au Crêt-du-
Locle. Nous le comprenons d'autant moins qu'il ne fait guère de doute que ce crédit lui serait � lui 
sera � octroyé à une écrasante majorité. 

Clause d'urgence 

Le président: � Nous allons nous prononcer sur l'urgence de l'interpellation du groupe radical 
04.126, du 30 mars 2004, "Baisse de la fiscalité et assainissement des finances: et maintenant?".  

Comme nous l'avons fait tout à l'heure, vous allez nous dire pour quelle raison vous demandez la 
clause d'urgence. 

 
M. Raphaël Comte: � L'interpellation du groupe radical fait suite aux votations de ce week-end. Il 
nous paraît essentiel de savoir rapidement dans quelle direction le Conseil d'Etat souhaite aller. 
De nombreuses promesses ont été faites durant la campagne et nous souhaitons savoir comment 
le Conseil d'Etat souhaite les mettre en �uvre. Vu qu'il y a urgence à assainir les finances et à 
faire des propositions, nous souhaitons que cette interpellation soit traitée le plus rapidement 
possible, raison pour laquelle nous en demandons l'urgence. 
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Le président: � Nous allons donc nous prononcer sur cette demande d'urgence. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Motion d'ordre, Monsieur le président. Est-ce que l'on pourrait connaître la 
position du Conseil d'Etat? 

 
Le président: � Nous sommes d'accord avec cette demande, si le plénum le souhaite. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Le Conseil d'Etat considère qu'il n'y a pas urgence en ce qui concerne cette 
interpellation. Cela ne signifie pas que le contenu de l'interpellation ne nous intéresse pas, bien au 
contraire, Monsieur Raphaël Comte, mais vouloir en quelques heures avoir une réponse sur des 
questions qui portent sur l'avenir de ce canton, il nous semble que cela mérite un peu plus de 
temps pour préparer le contenu de la réponse. 

 
Mme Odile Duvoisin: � Le groupe socialiste suivra la position du Conseil d'Etat et refusera 
l'urgence. 

 
Le président: � Nous allons donc passer au vote. 

 
On passe au vote. 

 
L'urgence de l'interpellation du groupe radical 04.126, du 30 mars 2004, "Baisse de la 
fiscalité et assainissement des finances: et maintenant?", est refusée à une majorité 
évidente. 

 
Le président: � Nous passons maintenant à l'urgence de l'interpellation du groupe PopEcoSol 
04.127, du 30 mars 2004, "L'Institut d'herméneutique sacrifié?". Madame Marianne Ebel, vous 
avez quelques minutes pour justifier cette demande d'urgence. 

 
Mme Marianne Ebel: � Nous avons appris que le Conseil d'Etat a, sur demande du rectorat, 
accordé quatre chaires, trois en théologie pratique et une en didactique biblique, ce qui ne 
permettra plus à l'Université d'assurer la formation en herméneutique qu'elle assure avec succès 
depuis trente ans. 

Cette décision entrant en vigueur dès cet automne alors que, jusqu'ici, on nous a toujours 
présenté l'Université de Neuchâtel comme étant une université qui pourrait jour un pôle 
d'excellence grâce à la théologie pratique et l'herméneutique, il paraît très important de pouvoir 
développer les arguments et d'ouvrir un débat sur cette question importante puisque c'est toute la 
communauté du canton et de l'Université qui est concernée par cette décision. 

 
Le président: � Le Conseil d'Etat désire-t-il donner son avis sur la clause d'urgence? 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Bien entendu, Monsieur le président. La question est importante, mais, à nos yeux, 
elle n'est pas urgente puisque, de toute façon, le Conseil de l'Université va mettre ce projet de 
Fédération des facultés de théologie protestante de Suisse romande à son ordre du jour, en 
discutera et, par conséquent, il n'y a aucune urgence à traiter cette affaire. 

 
Le président: � Nous allons nous prononcer par un vote.  

 
On passe au vote. 
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L'urgence de l'interpellation du groupe PopEcoSol 04.127, du 30 mars 2004, "L'Institut 
d'herméneutique sacrifié?", est refusée par 36 voix contre 18. 

Développements 

03.148 
30 septembre 2003 
Interpellation du groupe PopEcoSol (préalablement déposée sous forme de motion)  
Une journée de formation pour les jurés 

A chaque législature de nouveaux jurés sont élus pour siéger dans les tribunaux correctionnels 
ainsi qu�à la Cour d�assises. Chaque citoyenne et citoyen de ce canton peut se porter candidat 
pour une telle charge. Alors que pour siéger dans un jury d�examen (pour l�octroi d�un CFC par 
exemple), il est souvent demandé aux experts de suivre un cours, aucune exigence de cette sorte 
n�existe pour des jurés qui vont devoir parfois prononcer de lourdes peines de privation de liberté, 
qui vont devoir décider de l�avenir d�un prévenu, de ses possibilités de réinsertion ou de sa 
dangerosité pour la société. 

Par conséquent, nous demandons au Conseil d�Etat d�étudier l�opportunité d�offrir aux nouveaux 
jurés la possibilité de suivre une journée de formation (ou d�information), journée pendant laquelle 
ils pourraient apprendre à mieux connaître le système judiciaire, être informés des droits 
fondamentaux des victimes et des prévenus, être informés des possibilités de condamnations 
prévues par le code pénal. De plus, et dans le même esprit, ils devraient avoir la possibilité de 
visiter un lieu de détention et avoir un contact avec l�administration pénitentiaire. 

Signataires: J.-P. Veya, A. Bringolf, M. Ebel, Patrick Erard, H. Jenni, N. de Pury, D. Perdrizat, M. 
Droguett, C. Stähli-Wolf, J. Kuhn-Rognon, L. Debrot, F. Staehli, D. de la Reussille, F. Bonnet et C. 
Gehringer. 

 
M. Jean-Pierre Veya: � Comme d'autres dans cet hémicycle, nous avons exercé auparavant la 
charge de juré. Comme d'autres également, nous avons éprouvé un grand intérêt à l'exercer et 
nous avons pu la pratiquer au plus près des exigences du droit, mais également de notre 
conscience. Nous en avons retiré une expérience humaine qui nous a marqué et c'est avec regret 
et une question que nous avons abandonné cette charge. 

En fait, cette question, nous vous la soumettons aujourd'hui. Comme députés, nous sommes 
appelés à prendre des décisions qui ont une influence sur l'ensemble de la population. Il s'agit 
d'une responsabilité importante. Afin que nous puissions l'assumer le mieux possible, certains 
moyens sont mis à notre disposition, tant au début de notre mandat qu'au cours de la législature. 
La dynamique de travail dans les groupes politiques permet également aux nouveaux élus 
d'acquérir une certaine formation et de se familiariser avec l'appareil politique et étatique. 

Les jurés sont appelés à prendre des décisions qui n'ont une influence directe que sur quelques 
personnes � les victimes, les plaignants et bien évidemment les prévenus � et indirecte sur 
l'ensemble de la société, d'une part car il s'agit aussi de protéger cette dernière et, d'autre part, 
car si les législatifs font les lois, les tribunaux font la jurisprudence. Humainement donc, 
subjectivement, il est parfois plus difficile de rendre une décision judiciaire qui ne s'applique qu'à 
une ou quelques personnes que de voter une loi qui s'applique à toutes et tous et, par 
conséquent, d'une certaine façon, à personne en particulier. 

Le groupe PopEcoSol considère que le système actuel, un collège de jurés élus pour une 
législature, est bien meilleur que celui qui consiste à convoquer, par tirage au sort, des citoyens 
pour siéger lors d'une seule audience. Notre système permet aux jurés de se former sur le tas, 
d'acquérir au fur et à mesure quelques notions fondamentales de droit et de se familiariser avec 
l'appareil judiciaire. 

Le but de cette motion, que nous avons transformée en interpellation à la demande du Conseil 
d'Etat, vise à ce que cette possibilité de se former un minimum puisse se faire autrement que sur 
le tas. Le but est qu'un juré puisse entamer son mandat avec un minimum de connaissances. 
Alors que l'on exige souvent de celles et ceux qui vont officier comme experts aux examens pour 
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un certificat fédéral de capacité de suivre un cours, nulle exigence de la sorte n'est demandée 
pour des jurés qui vont devoir prononcer parfois de lourdes peines de prison. De plus, il semble 
opportun qu'avant d'envoyer des condamnés en prison, celles et ceux qui doivent fixer la durée de 
la peine puissent mesurer ce qu'est concrètement la privation de liberté. 

En conséquence et au-delà du système judiciaire, il nous semble important que les jurés puissent 
avoir un contact avec l'administration pénitentiaire. Ils pourraient par exemple visiter un lieu de 
détention et être informés sur le système d'application des peines, de liberté conditionnelle ou 
anticipée.  

En conclusion, nous n'attendons bien sûr pas du Conseil d'Etat des mesures lourdes, par trop 
contraignantes ou coûteuses. Il nous semble au contraire qu'en utilisant par exemple les 
compétences du service de la formation continue, il soit possible de combler cette lacune de notre 
système judiciaire.  

 
04.110 
28 janvier 2004 
Interpellation Anne Tissot-Schulthess 
Nouvel horaire CFF 2005 

La mise en place de l'horaire 2005 (dès le 12.12.2004) donnera lieu à de nombreuses 
améliorations dans toute la Suisse. Nous aimerions savoir quelles améliorations notre région peut 
attendre. Rappelons qu'en réponse à une pétition relative à l'horaire CFF 2001, à propos de la 
ligne Le Locle � La Chaux-de-Fonds � Neuchâtel, le rapport de la commission plaidait pour 
diverses améliorations pour l'horaire 2004 déjà, notamment celle de doubler la fréquence à deux 
trains par heure sur cette ligne. 

La discussion porte maintenant sur l'horaire 2005 et nous aimerions avoir des réponses sur les 
points suivants: 

1. Quelles sont les améliorations prévues pour la ligne Le Locle � La Chaux-de-Fonds � 
Neuchâtel? Une desserte à la demi-heure sera-t-elle garantie en journée? 

2. Les correspondances entre Neuchâtel et Saint-Imier (à La Chaux-de-Fonds) et entre Fribourg 
et Le Locle (à Neuchâtel) seront-elles de nouveau assurées? 

3. Comment les correspondances du Val-de-Travers en direction de la ligne du pied du Jura et du 
trafic régional se présenteront-elles? 

4. Comment les correspondances de La Béroche en direction de la ligne du pied du Jura et du 
trafic régional se présenteront-elles? 

5. En ce qui concerne le RER bernois, le canton envisage-t-il, dans le cadre de la 2e étape de 
Rail 2000, une extension du RER en direction du Locle, à l'exemple de ce qui est prévu dans le 
canton du Jura avec le RER bâlois? 

6. En ce qui concerne la ligne du pied du Jura en direction de Bienne ou de Genève, il pourrait 
être judicieux, plutôt que d'avoir deux trains directs qui se suivent, d'en disposer d'un à la demi-
heure. L'horaire 2005 prévoit-il une telle possibilité? 

Cosignataires: M. Debély, A. Laurent, A. Blaser, C. Mermet, François Cuche et V. Houlmann.  

 
Mme Anne Tissot Schulthess: � Le contenu de notre interpellation est simple, il s'agit de savoir 
comment se présentera le nouvel horaire des trains pour le canton de Neuchâtel au changement 
d'horaires le 12 décembre 2004. On connaît la difficulté l'élaborer un horaire qui satisfasse au 
mieux tous les usagers. Nous aimerions savoir ce qui est prévu et si le financement est assuré, en 
particulier pour les trois points suivants: 

Le premier concerne la liaison Neuchâtel � Le Locle. Y aura-t-il un train toutes les demi-heures? 
Si oui, avec quelle heure de départ? 

Deuxièmement, comment se présenteront les correspondances sur Saint-Imier à La Chaux-de-
Fonds et sur Fribourg à Neuchâtel? 

Troisièmement, comment se donneront les correspondances sur la ligne du pied du Jura pour les 
trains en provenance du Val-de-Travers, de l'Entre-deux-Lacs et de la Béroche? 
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Parlons aussi d'un enjeu suprarégional. L'aboutissement Rail 2000 1re étape est la concrétisation 
d'une desserte à la demi-heure pour de nombreuses villes suisses. Aussi, nous nous demandons 
si le Conseil d'Etat voit la possibilité d'introduire une telle desserte sur les trains directs en 
direction de Lausanne et Bienne. 

Plutôt que deux directs qui se suivent à quelques minutes vers Genève, comme c'est le cas 
aujourd'hui, l'un passant par Lausanne, l'autre pas, a-t-on étudié la possibilité d'un direct toutes 
les demi-heures, ce qui impliquerait que les deux passent par Lausanne. Ainsi, nous aurions une 
desserte à la demi-heure sur cette ligne, ce qui pourrait être très opportun, au moins à certaines 
heures. 

Nous aimerions aussi connaître les réflexions du Conseil d'Etat en matière de développement 
futur d'un RER sur terrain neuchâtelois, notamment dans le cadre de Rail 2000 2e étape. Nous 
remercions d'avance le Conseil d'Etat pour ses réponses.  

 
04.114 
24 février 2004 
Interpellation Marcelo Droguett 
Brutalité policière 

En annexe, vous trouverez une copie de la lettre dans laquelle le Dr Hervé Zender, médecin-
adjoint, responsable de l'Unité des soins intensifs à l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, relate la triste 
expérience qu'il a vécue en étant interpellé de façon brutale, sans ménagement et sans aucune 
raison par des membres de la police à La Chaux-de-Fonds.  

Nous aimerions souligner la façon brutale, arrogante et fascisante, comme le dit la victime, avec 
laquelle s'est comportée la police, situation aggravée par le fait que des agents de police sont 
arrivés dans une voiture banalisée, qu'ils se sont précipités sur ladite victime sans s'être 
présentés et sans donner aucune explication.  

En outre, après que la victime a décliné son identité en fournissant sa carte d'identité et demandé 
des explications, en arguant qu'une personne qui se promène tranquillement dans la ville doit être 
présumée innocente, la réponse de l'agent de police fut qu'il n'avait rien à faire avec la 
présomption d'innocence. Cette réponse est d'une extrême gravité.  

Pour finir, la police s'en va en donnant de très vagues explications et sans présenter aucune 
excuse.  

Il s'agit là du problème de la sécurité dans notre canton, argument utilisé de façon électoraliste par 
quelques partis. Le problème se présente ici dans toute sa gravité, car la police a procédé de 
façon brutale, arrogante, injustifiée et, comme cela arrive souvent, avec une certaine impunité, car 
l'anonymat protège les policiers qui se comportent de la sorte.  

Dans le cas présent, après de nombreuses demandes, un des policiers a finalement donné son 
numéro de matricule.  

Cette situation est aggravée par une conversation téléphonique qu'a eue le Dr Hervé Zender avec 
un premier lieutenant de police (Fivaz?), lequel lui a signalé que l'action de ses hommes était 
normale, fait que le Dr Hervé Zender refuse catégoriquement, car la façon brutale avec laquelle il 
a été immobilisé et les insultes qu'il a subies, pour lui, bizarrement, ne correspondaient pas à une 
opération de police normale. Il va de soi que nous, bizarrement, sommes d'accord avec lui. Le Dr 
Hervé Zender a communiqué à ce premier lieutenant de police qu'il avait envoyé une lettre au 
Conseil communal de La Chaux-de-Fonds. Ce policier lui a répondu: "qu'ils en recevaient de toute 
manière beaucoup." 

Le Dr Hervé Zender nous a fait parvenir cette réflexion finale:  

Donc, les cadres de la police soutiennent leurs agents même dans la brutalité et, pour ce 
cadre, la sécurité de ses agents est prioritaire sur la vérité et la justice: quelle belle 
mentalité. 

Nous pensons que cette situation est assez grave et nous vous demandons d'effectuer une 
enquête administrative pour clarifier les circonstances dans lesquelles cette affaire s'est déroulée, 
de manière à ce que les policiers fautifs assument leurs responsabilités et leurs conséquences, 
ceci pour le bien de la réputation de la police même.  
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Nous n'avons pas besoin de vous rappeler qu'une pomme pourrie finit par contaminer le reste du 
panier...  

Nous pensons que cette affaire dépasse largement un problème communal, même sans savoir s'il 
s'agissait de la police cantonale ou de la police locale, donc nous vous prions de ne pas nous 
répondre qu'il s'agit d'une affaire communale et non cantonale. 

Cosignataires: M. Giovannini et M. Perroset. 

 
Annexe:  

Copie de la lettre du Dr Hervé Zender, médecin-adjoint, responsable de l'Unité des soins 
intensifs de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, 

adressée à M. le conseiller communal Georges Jeanbourquin, vice-président du Conseil 
communal, directeur de l'énergie et la sécurité et de l'environnement, Tour Espacité, La 
Chaux-de-Fonds 

La Chaux-de-Fonds, le 17 février 2004 

Monsieur le conseiller communal,  

Hier soir, vers 21h15, j'ai été très violemment interpellé par trois agents de police alors que je 
marchais le long de la rue de Bel-Air. 

Sortant de l'hôpital, après plus de 14 heures de travail ininterrompu, je regagnais mon domicile à 
pied en descendant le long de la rue de Bel-Air quand une voiture grise avec trois agents de 
police s'est arrêtée à ma hauteur. Brutalement, sans aucune explication, un agent est sorti du 
véhicule et a plaqué avec force sa main sur mon thorax en exigeant de moi que je sorte les mains 
de mes poches. J'ai été évidemment extrêmement blessé par cette attitude et je lui ai demandé la 
raIson de ce comportement totalement inadéquat. Cet agent m'a ensuite demandé mes papiers en 
maintenant toujours sa main sur ma poitrine, toujours sans aucune justification, demande à 
laquelle j'ai accédé en lui fournissant ma carte d'identité. Je lui ai alors dit que son attitude était 
inacceptable et il s'est littéralement mis à hurler dans la rue et me tenant des propos que je n'ai 
pas retenus, tellement je me sentais agressé. J'ai fini par comprendre qu'il recherchait une 
personne portant, comme moi-même, une veste rouge. Très agacé par cette façon de faire, j'ai 
déclaré que je voulais regagner mon domicile et j'ai fait un pas en avant m'écartant de l'agent. J'ai 
alors été très violemment saisi au corps, repoussé sans aucun ménagement sur le trottoir et mon 
bras droit a été tordu brutalement dans mon dos. Sentant que cet agent ne se maîtrisait plus du 
tout et qu'il risquait de me frapper, je n'ai plus bougé. Je lui ai demandé ce qu'il faisait de la 
présomption d'innocence à laquelle toute personne marchant calmement dans la rue a droit et il 
m'a répondu qu'il n'en faisait absolument rien, exprimant ainsi que toute personne est coupable 
jusqu'à preuve du contraire. Je lui ai alors déclaré que ses propos et son comportement étaient 
fascisants. Finalement, après qu'un autre agent a effectué un téléphone, j'ai récupéré ma carte 
d'identité et j'ai eu droit à de vagues explications concernant une personne avec une veste rouge 
de ma taille recherchée par la police et, absolument sans aucune excuse, les trois agents sont 
remontés dans leur véhicule et partis. Après de nombreuses demandes répétées de ma part pour 
connaître le nom de cet agent violent, il a finit par me donner son matricule, le 45, juste avant de 
remonter dans son véhicule. 

Il s'agit visiblement de violence policière physique et verbale caractérisée alors que je ne faisais 
rien de particulier, hormis de marcher dans la rue. J'estime donc avoir été totalement injustement 
violenté. Une telle attitude est inadmissible et je souhaite que de tels évènements ne se 
reproduisent plus. Une demande polie d'une pièce d'identité sans porter la main sur moi n'aurait 
évidemment pas entraîné cette lettre de ma part.  

Je tenais à porter à votre connaissance ce très désagréable événement survenu hier soir et je 
vous remercie par avance de l'attention que vous voudrez bien prêter à ces quelques lignes. En 
vous priant de croire, Monsieur le conseiller communal, à l'expression de ma plus haute 
considération, je vous adresse mes salutations distinguées.  

Signé: H. Zender 
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M. Marcelo Droguett: � Robert Walser, l'un des plus grands écrivains suisses, si ce n'est le plus 
grand, a écrit un petit roman qui s'appelle La promenade, dans lequel le personnage principal sort 
de chez lui pour marcher en paix dans sa ville, il rencontre du monde, discute et pense. 

Le texte serait le même si l'écrivain racontait que le personnage sort de son travail et qu'il décide 
de rentrer chez lui en marchant, car après quatorze heures de travail, il est bon d'oxygéner son 
cerveau et de faire un peu d'exercice. 

Le personnage de Robert Walser a quand même de la chance, car il vit dans une autre époque du 
XXe siècle et n'habite pas à La Chaux-de-Fonds, mais plutôt à Bienne et ne rencontre pas la 
police! Le personnage de Robert Walser ne sait pas qu'actuellement, se promener la nuit dans la 
ville de La Chaux-de-Fonds est une activité dangereuse, car on risque de se faire agresser. Par 
des voyous, pourrions-nous penser? Non, pas du tout, par la police! 

Dans L'Impartial du 12 février 2004, à propos d'un cours sur la criminalité organisé par l'Université 
populaire neuchâteloise, on peut lire, nous citons: "La police, au sens large du terme, a pour 
mission la protection des libertés et des droits de tous les citoyens. C'est donc à la police 
qu'incombe de régler tout ce qui peut nous arriver de désagréable." Nous avons l'impression que 
l'on se moque de quelqu'un. 

L'attitude de la police, dans l'interpellation brutale, vis-à-vis du Dr Hervé Zender, chef de l'Unité 
des soins intensifs de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, n'a aucune justification et nous pensons 
que ce type d'interpellation, même s'il s'agit avec certitude de quelqu'un de connu des services de 
police, est complètement disproportionné et évidemment dangereux. 

Oui, c'est une action dangereuse, car si une voiture banalisée s'arrête à nos côtés et qu'il en sorte 
un individu, même s'il porte un uniforme, nous ne sommes pas censé accepter que son uniforme 
est vrai. Sans identification de la personne, nous ne sommes pas censé nous fier aux 
apparences. La police doit au moins avoir le courage de s'identifier et d'expliquer son action. 

Toute l'action de la police dans cette situation, depuis son arrivée jusqu'à son départ, est 
caractérisée par une brutalité gratuite � en effet, toute brutalité est gratuite �, par une arrogance et 
une attitude fascisante, comme l'a qualifiée la victime elle-même. 

Aucune démocratie, aucun Etat de droit, ne peut permettre une attitude méprisante, comme l'ont 
manifestée les policiers qui ont brutalisé le Dr Hervé Zender. Brutaliser, pour Le Petit Robert, cela 
signifie battre, malmener, maltraiter, molester et Le Petit Robert donne comme exemple: victime 
de brutalité policière. Sans aucune explication, et surtout sans donner d'excuse, les policiers sont 
partis. La victime a compris qu'ils cherchaient peut-être une personne avec une veste rouge 
comme la sienne. Il est vrai que la couleur rouge est très dangereuse! 

Toute cette situation est encore aggravée par une conversation téléphonique entre la victime et un 
premier lieutenant de police. Il signalait que l'action de ses hommes était normale et qu'à propos 
de la réclamation déposée par la victime auprès du Conseil communal de La Chaux-de-Fonds, 
nous citons. "�ils en recevaient de toute manière beaucoup." 

Il résulte de cette conversation deux faits très graves dans un Etat de droit. Il serait normal que la 
police utilise des actions brutales en interpellant un suspect. Il ne s'agit donc pas d'un cas isolé. 
On pourrait presque dire que c'est de la routine, car, nous citons: "L'action de ses hommes était 
normale." En plus, il y a eu une réclamation, mais la police n'en a pas eu cure, car, nous citons: 
"Le Conseil communal en recevait de toute manière beaucoup." Vu qu'il considère normale 
l'action de brutaliser un passant, cela veut dire que les réclamations n'ont pas de suite. 

Il ne faut pas s'étonner que, depuis des années, le rapport d'Amnesty international condamne la 
Suisse pour la brutalité de ses policiers. Quand le Dr Hervé Zender nous a raconté son expérience 
le lendemain matin, un médecin alors présent a fait la réflexion suivante: "Heureusement que ce 
n'était pas moi, j'aurais fini en prison." C'est un médecin originaire d'Afrique noire! 

Après, la police a quand même présenté des excuses au Dr Hervé Zender, mais en réitérant que 
l'intervention qu'elle avait effectuée était une intervention normale pour elle. En effet, elle 
considère qu'elle n'a rien à se reprocher. Par conséquent, la police réitère encore une fois que 
son intervention brutale est une chose normale. 

Nous demandons de clarifier cette situation sous quelques aspects. Nous trouvons-nous dans un 
Etat de droit ou dans un Etat policier dans lequel la police peut faire ce qu'elle veut? Quelles sont 
les consignes concrètes données à la police? 
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Nous demandons cette clarification pour une meilleure entente entre la population et la police. 

ALLOCUTION DE M. WILLY HAAG, DEPUTE SORTANT 

Le président: � Nous aimerions encore donner la parole à un personnage du Grand Conseil 
quelques secondes, paraît-il. 

 
M. Willy Haag: � Motion d'ordre, Monsieur le président.  

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les parlementaires, permettez-nous une ultime 
entorse à la loi d'organisation du Grand Conseil. Notre lettre de démission, que nous venons de 
remettre au président, est trop indirecte, c'est pourquoi, après avoir vécu passionnément cinq 
législatures, nous avons préféré vous dire adieu physiquement. 

Nous exprimons notre vive gratitude à toutes les personnes miliciennes et salariées de cet 
hémicycle et hors de cet hémicycle qui permettent un fonctionnement exemplaire de notre 
parlement. Lisez, voyagez, allez voir ailleurs, même dans des pays à structure démocratique 
avérée, nous avons ici de quoi être fiers. 

Nous vous disons adieu à toutes et à tous, amis et adversaires politiques, en souhaitant 
ardemment que perdurent des débats d'idées forts, mais toujours vêtus de courtoisie, de cette 
courtoisie qui permet de dire beaucoup sans blesser personne et qui sied si bien à notre Etat qui 
fut princier avant d'être républicain. Adieu. (Applaudissements.) 

 
Le président: � Tous nos v�ux vous accompagnent. Bonne soirée à tout le monde. A la 
prochaine rencontre. 

 
Séance levée à 18 h 55. 

Session close. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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Rapport de la commission des pétitions et des grâces 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret concernant 
une demande de grâce 
 
(Du 14 janvier 2004) 

  
 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
 
La commission a siégé le 14 janvier 2004, en présence de Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, 
cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, et de M. Etienne Robert-
Grandpierre, directeur du service de la justice. 

Neuf commissaires étaient présents et deux étaient excusés. 

La commission a statué sur la demande de grâce qui lui était présentée. Elle a fait siennes les 
conclusions du Conseil d'Etat à l'unanimité des membres présents. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 14 janvier 2004 

Au nom de la commission des pétitions et des grâces: 

Le président, La rapporteuse extraordinaire, 
J. WALDER C. SIEGENTHALER 
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Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit de 
985.000 francs destiné à couvrir la part du canton 
de Neuchâtel à la mise en place du système de régulation 
standardisé ILTIS sur la ligne Berne-Neuchâtel du BLS 
Chemin de fer du Lötschberg S.A. 
 
(Du 1er décembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

L'entreprise BLS sollicite une aide financière de 985.000 francs pour remplacer, sur la ligne 
Berne-Neuchâtel, son ancien système de régulation du trafic ferroviaire par un nouveau nommé 
ILTIS. Ce système est compatible et adaptable aux modernisations futures de l'infrastructure 
ferroviaire. Ce projet, qui s'inscrit dans le cadre de Rail 2000 et du concept RER Berne 2005, 
permettra une gestion centralisée du trafic, assurant ainsi une meilleure fluidité, sécurité et 
stabilité horaire des trains. Ce projet intercantonal doit être réalisé pour permettre ensuite 
d'améliorer les performances de la liaison Berne-Neuchâtel. 

1. INTRODUCTION 

Le présent rapport a pour but de vous présenter le projet de remplacement de l'actuel système de 
télécommande tc 3-20 et du système d'annonce numérique des trains ZN 80, actuellement en 
fonction sur la ligne Berne-Neuchâtel (dite "BN"), par le nouveau système centralisé ILTIS 
standardisé pour les chemins de fer suisses. Ce projet est nécessaire à la mise en place de 
l'horaire 2005 correspondant à la première étape de Rail 2000. Il s'inscrit dans le cadre du 
concept RER Berne 2005, dont le canton de Neuchâtel est partenaire, puisque notre chef-lieu 
constitue la tête de la ligne S5 de ce RER, desservant par ailleurs Saint-Blaise-Lac et Marin sur 
territoire cantonal. 

1.1. Contexte général 

A Berne, les conditions de trafic seront modifiées avec l'introduction de l'horaire longue distance 
2005, en décembre 2004. Au niveau régional, cette nouvelle configuration induit la réalisation 
progressive de nouveaux points de croisement et de tronçons de double-voie. Les anciennes 
télécommandes et installations de préannonce des numéros de trains ne sont pas adaptables à 
ces évolutions de l'infrastructure. 
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Par ailleurs, les postes d'enclenchement actuels ne peuvent être télécommandés, ce qui, du point 
de vue économique, n'est pas souhaitable. La gestion centralisée du trafic est aussi nécessaire 
pour assurer une fluidité accrue des trains, avec en sus une meilleure stabilité de l'horaire. 

1.2. Contexte neuchâtelois 

Ces éléments intéressent particulièrement le canton de Neuchâtel. En effet, la ligne qui le relie à 
la ville fédérale, en grande partie à simple voie et sans réserve de capacité, offre aujourd'hui des 
performances insuffisantes, tant en termes de temps de parcours que de fréquence et de confort. 
Si ce dernier point est en passe d'être amélioré par la mise en service, en décembre 2004, de 
voitures climatisées sur les trains directs (RX), le temps de parcours et la fréquence dépendent de 
la qualité de l'infrastructure. A cet égard, la perspective du doublement prochain du tronçon Anet � 
Pont-de-Thielle autorisera, dès décembre 2007, un horaire plus favorable, avec un RX dont le 
temps de parcours Berne-Neuchâtel sera ramené aux environs de 33 minutes contre 40 
actuellement, ainsi que l'introduction aux heures de pointe de trains supplémentaires offrant un 
cadencement à la demi-heure. 

Pour rappel, la fréquentation de cette ligne est importante. En effet, les Neuchâtelois qui se 
rendent quotidiennement en direction de Berne et environs, ainsi que les personnes en 
provenance de la BN qui travaillent ou étudient à Neuchâtel sont au nombre d'environ 2700. 

Le rôle de la ligne Berne-Neuchâtel comme support de la liaison TGV Berne-Paris est à mettre 
particulièrement en évidence. De fait, aujourd'hui, le TGV perd beaucoup de temps entre Berne et 
Neuchâtel, puisqu'il nécessite parfois près de 40 minutes pour effectuer le parcours en raison des 
croisements, alors qu'il aurait la possibilité de le faire en moins de 30 minutes si l'infrastructure 
était performante. Ce temps de parcours amélioré, additionné à d'autres gains prévus à moyen 
terme sur la traversée du Jura, permettrait à la ligne TGV par l'Arc jurassien de rester 
concurrentielle à long terme face aux liaisons futures Paris-Bâle-Berne ou Paris-Genève-
Lausanne. Ces dernières, sans une amélioration de la BN, mettraient en danger le TGV Paris-
Neuchâtel-Berne, avec pour conséquence la suppression de liaisons directes de notre chef-lieu 
vers la capitale française. 

Cette éventualité aurait bien entendu un impact catastrophique sur les relations économiques de 
notre canton avec Paris, extrêmement importantes vu les investissements français dans la région 
neuchâteloise et nos exportations vers la France. En effet, dans les domaines de l'horlogerie, du 
design, de l'automation et des micro-techniques, massivement orientés vers l'économie mondiale, 
des liaisons directes et rapides avec la France sont déterminantes. 

En plus d'autoriser de nouveaux éléments d'infrastructure et donc de meilleures performances, la 
télécommande centralisée des installations par le système ILTIS permettra de réaliser des 
économies d'exploitation. Ainsi, l'indemnité au BLS à charge du canton de Neuchâtel pourra être 
maintenue dans une proportion supportable pour les finances cantonales. 

2. BASES LEGALES 

2.1. Investissements dans les entreprises de transport 

Les articles 56, 60 et 61 de la loi fédérale sur les chemins de fer (LCdF), du 20 décembre 1957, 
permettent à la Confédération et aux cantons d'accorder des contributions aux entreprises de 
transport souhaitant aménager des installations et des équipements destinés à augmenter la 
sécurité de leur exploitation. 

La ligne BN touche trois cantons, ceux de Berne, Fribourg et Neuchâtel, conjointement appelés à 
participer au financement, ainsi que la Confédération. La clé de répartition entre les cantons 
demeure la même que pour tous les projets antérieurs sur la ligne BN. Elle prévoit une 
participation de 15,5% du canton de Neuchâtel. La présente demande de crédit est fondée sur 
l'article 25 de la loi sur les transports publics (LTP), du 1er octobre 1996. 
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3. DESCRIPTION DU PROJET 

3.1. Généralités 

Dans la région de Berne, les CFF remplacent le système de télécommande et d'annonce 
numérique des trains par un nouveau système centralisé, dénommé ILTIS. Ce système, en 
service au BLS depuis 1997 à Spiez, donne entière satisfaction. ILTIS qui est entretenu et 
développé par les CFF, en collaboration avec l'industrie, présente l'avantage d'être compatible 
avec les développements futurs de l'infrastructure (télécommande de nouveaux aiguillages, 
signaux, installations de sécurité, barrières aux passages à niveaux, etc.). 

La télécommande actuelle tc 3-20, en fonction depuis le début des années quatre-vingt, est 
parvenue à la limite d'âge et devra être remplacée dans les années à venir. En effet, il n'est plus 
possible de l'adapter ou d'obtenir des pièces de rechange.  

Vu les exigences accrues en matière de sécurisation de la gestion du trafic, les trois lignes du 
BLS partant de Berne doivent être équipées du système ILTIS. 

3.2. Travaux réalisés à ce jour 

Les installations de sécurité de Müntschemier, Gampelen et Marin-Epagnier ont été mises en 
service entre 1999 et 2001. La gestion de ces installations se fait provisoirement à l'aide du 
système ILTIS restreint depuis Berne Bümpliz Nord.  

Ces travaux ont encore pu être financés par le biais d'un crédit d'investissement ordinaire dans le 
cadre du budget BLS. La suite des mesures de modernisation fait l'objet de la présente demande 
de crédit. 

3.3. Travaux à réaliser sur la ligne Berne-Neuchâtel 

Müntschemier, Gampelen, Marin-Epagnier 

Complément à l'installation de suivi numérique des trains et de régulation automatique du trafic. 

Saint-Blaise-Lac, Gümmenen, Riedbach, Rosshäusern 

Adaptation des installations de sécurité pour télécommande par le système de régulation ILTIS, 
mise en place de la nouvelle installation de suivi numérique des trains et de la régulation 
automatique du trafic. 

4. COUTS ET FINANCEMENT DU PROJET 

Le BLS dispose de peu de moyens d'amortissement. Les montants disponibles permettent 
aujourd'hui seulement le financement des investissements nécessaires au maintien de l'état des 
installations et à l'adaptation de la hauteur des quais dans les gares régionales. Il n'est donc pas 
possible d'envisager le financement de ce projet par les seuls fonds propres de l'entreprise BLS. 
Dès lors l'entreprise sollicite un prêt conditionnellement remboursable en vertu de l'article 56 
LCdF. Cela signifie que le remboursement n'est possible que si l'entreprise dégage des bénéfices. 

Répartition des coûts: 
 Fr. 
Part Neuchâtel (15,5%) ..............................................................................................  984.500.� 
Part Berne (37,7%) ....................................................................................................  2.394.400.� 
Part Fribourg (5,5%) ...................................................................................................  349.300.� 
Part Confédération (41,3%) .......................................................................................  2.623.100.� 
Coût total du projet pour la ligne Berne�Neuchâtel .............................................  6.351.300.� 
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5. CONCLUSION 

Le projet intercantonal décrit dans le présent rapport doit être réalisé pour permettre l'adaptation 
de l'exploitation de la ligne Berne-Neuchâtel aux nouvelles exigences techniques de Rail 2000 et 
autoriser la mise en service du RER Berne en 2005. 

Par ces améliorations, les performances de la ligne Berne-Neuchâtel seront augmentées, ce dont 
le canton de Neuchâtel a un urgent besoin. 

Nous vous demandons donc de bien vouloir prendre en considération le présent rapport et 
d'adopter le projet de décret ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 1er décembre 2003 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 985.000 francs 
destiné à couvrir la part du canton de Neuchâtel à la mise en place 
du système de régulation standardisé ILTIS sur la ligne 
Berne-Neuchâtel du BLS Chemin de fer du Lötschberg S.A. 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu la loi sur les chemins de fer (LCdF), du 20 décembre 1957; 

vu la loi sur les transports publics (LTP), du 1er octobre 1996; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 1er décembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit de 985.000 francs, destiné à couvrir la part du canton de Neuchâtel à 
la mise en place du système de régulation standardisé ILTIS sur la ligne Berne-Neuchâtel du BLS 
Chemin de fer du Lötschberg S.A., est accordé au Conseil d'Etat. 
 
 
Art. 2   L'utilisation du crédit est liée à la condition que la Confédération verse sa contribution, 
comme il est d'usage pour les projets financés en vertu de l'article 56 de la loi fédérale sur les 
chemins de fer (LCdF), du 20 décembre 1957. 
 
 
Art. 3   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 4   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l'amortissement 
des différents postes à l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971. 
 
 
Art. 5   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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EQUIPEMENTS UNIVERSITAIRES 04.007 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
de 5.140.000 francs pour l'achat d'équipements 
informatiques et scientifiques destinés à l'Université, 
pour la période quadriennale en cours (2003-2006) 
 
(Du 26 novembre 2003) 
 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Pour ses équipements, l'Université dispose de deux sources principales de financement: le budget 
annuel de fonctionnement et le crédit d'engagement quadriennal que lui octroie le Grand Conseil. 
Le présent rapport vise donc à justifier le crédit nécessaire pour la période quadriennale en cours 
(tranche 2003-2006). 

Les investissements nécessaires bénéficieront vraisemblablement d'un subventionnement fédéral 
pour plus de 6 millions de francs, à quoi il conviendra d'ajouter encore près de 600.000 francs par 
d'autres sources de financement. Le solde net à charge du canton sera ainsi de l'ordre de 5,1 
millions de francs. 

Les exigences actuelles en matière d'enseignement et de recherche sont très élevées. C'est plus 
particulièrement le cas des équipements requis dans le domaine scientifique. Toutefois l'ensemble 
des disciplines et facultés a besoin d'un matériel hautement performant, notamment dans les 
infrastructures informatiques et télématiques. Le présent rapport expose la problématique 
générale des équipements. 

Chacun est conscient de l'évolution extrêmement rapide des technologies de l'information et de la 
communication. Il en découle la nécessité de renouveler régulièrement les appareils mis à 
disposition de la communauté universitaire et de plusieurs partenaires cantonaux liés à 
l'Université. 

C'est ainsi que, dans une perspective de mobilité, d'échanges, d'enseignement à distance, de 
stockage des données, de sécurité dans l'exploitation du réseau, il convient de procéder à une 
série de mises à jour qui permettront à notre haute école de tenir son rang. Par ailleurs, des 
achats de serveurs et de logiciels scientifiques s'imposent. Enfin, par la nature des choses, le parc 
informatique de l'Université de Neuchâtel (plus de 2200 postes de travail) est conçu de manière 
décentralisée. Il convient d'acheter plusieurs unités de travail dont les prix ont été soigneusement 
négociés avec les fabricants et en collaboration avec l'entité neuchâteloise. C'est donc un nombre 
important d'équipements qu'il conviendra de consolider et de renforcer dans chaque secteur et 
institut. Par mesure de rationalisation, on profitera de l'occasion pour racheter (avec subventions 
fédérales) le parc informatique des copieurs/imprimantes actuellement en leasing et de 
moderniser l'informatique administrative afin de répondre au mieux à la gestion complexe induite 
par la mise en place du système de Bologne. 

Si les dépenses en matière d'informatique peuvent être chiffrées avec une certaine précision, il 
n'en va pas de même pour les équipements scientifiques propres aux facultés et instituts, 
notamment aux laboratoires. En effet, pour rester à la pointe de la recherche, l'Université doit 
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s'attacher les plus hautes compétences scientifiques. Cela signifie que, quand une succession 
s'annonce, on ne peut prévoir ni la personnalité qui sera retenue, ni le domaine particulier de 
recherche dans lequel elle excelle. Les conditions d'équipement proposées par notre haute école 
dans le cadre des mises au concours pèsent donc de tout leur poids pour convaincre les 
candidats les plus pointus à retenir notre offre plutôt qu'une autre, même avec un déséquilibre 
salarial.  

Dans la concurrence à laquelle nous sommes contraints, il faut que l'Université puisse disposer 
d'un crédit d'engagement global pour ses équipements scientifiques afin de pouvoir réagir 
rapidement aux propositions qui lui sont faites. 

1. INTRODUCTION 

Conformément à la loi sur l'Université, du 5 novembre 2002, l'Université de Neuchâtel "bénéficie, 
pour chaque période quadriennale, d'un crédit d'engagement pour ses équipements, ouvert par le 
Grand Conseil et dont elle détermine, en accord avec le Conseil d'Etat, les tranches de paiement 
annuelles" (art. 77, al. 2, LU). 

Le Conseil d'Etat a déjà prévu dans la planification financière 2003-2006, à la demande de 
l'Université, un montant de 4.840.000 francs à la charge du canton pour les équipements 
informatiques et scientifiques. 

Le présent rapport comprend deux parties: la première porte sur l'infrastructure informatique et 
télématique de base utilisée par l'ensemble des étudiants, enseignants et chercheurs; la 
deuxième concerne les appareils et instruments attribués le plus souvent à un seul laboratoire. 
Les deux catégories d'investissements sont indispensables au maintien d'un enseignement et 
d'une recherche de qualité dans notre haute école. 

L'investissement total se monte à 11.807.000 francs et comprend, d'une part, les frais liés au 
réseau et au matériel informatique de base (6.338.000 francs) et, d'autre part, les équipements 
scientifiques et l'informatique spécialisée (5.469.000 francs). La charge totale nette du canton 
s'élève à 5.143.100 francs. 

Vu l'importance de ce chapitre, précisons que les frais liés au réseau et au matériel informatique 
peuvent être résumés comme suit: 

� les frais de réseau: 1.497.000 francs; 
� les postes de travail, les serveurs et les imprimantes de bureau: 3.641.000 francs; 
� les copieurs-imprimantes publics: 800.000 francs; 
� l'informatique administrative: 400.000 francs. 

2. INFRASTRUTURE INFORMATIQUE ET TELEMATIQUE 

L�évolution extrêmement rapide des technologies de l�information et de la communication 
nécessite une réadaptation régulière des équipements dans ce secteur. Il faut que notre haute 
école puisse rester une université moderne, capable de répondre aux nouveaux défis dont le 
nombre se multiplie depuis plusieurs années. 

Le crédit d�équipement octroyé lors de la précédente période quadriennale (tranche 1999-2002) a 
permis à l�Université de mettre à la disposition de ses enseignants, chercheurs et étudiants une 
infrastructure informatique moderne et performante ainsi qu�une gestion administrative efficace, 
répondant aux besoins de toute la communauté universitaire. Il convient de maintenir ce niveau de 
qualité. Il faut relever par ailleurs que cette infrastructure informatique � notamment le réseau 
universitaire � profite également, directement ou indirectement, à tous les partenaires cantonaux 
de l�Université. En effet, l�Université de Neuchâtel offre, par l�intermédiaire de son service 
informatique et télématique (SITEL), un accès très performant au réseau Internet à l�ensemble 
des membres de l�entité neuchâteloise: services de l�Etat, communes, institutions de la santé, 
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réseau pédagogique neuchâtelois regroupant toutes les écoles du canton, le CIFOM, le CPLN, la 
HES, la HEP-BEJUNE, le CSEM, Neode, ainsi que d�autres institutions para-universitaires. 

Plus de 2200 stations de travail ou serveurs (plus de 450 Macintosh, 1700 PC sous Windows ou 
Linux, près de 100 stations Unix) sont connectés directement au réseau universitaire. On 
constate, d�une part, l�augmentation rapide des besoins en capacité de calcul et en quantité de 
stockage, d�autre part, l�apparition de nouveaux besoins. Nous citerons par exemple l�E-learning 
et la visioconférence permettant d�éviter les déplacements inhérents aux réunions. Par ailleurs, la 
mobilité des étudiants conduit à des besoins de transfert de données administratives entre les 
universités et des contrôles d�accès compatibles d�une université à l�autre (cartes à puce). Pour la 
période qui a commencé en 2003 et qui s'étendra jusqu'en 2006, nous pouvons estimer les 
besoins de la manière qui suit. 

2.1.  Les frais de réseau 

Le réseau actuel de l�UniNE répond à des besoins à la fois légitimes et de plus en plus importants, 
mais il doit faire face à une augmentation très forte du trafic. Durant la période 1999-2002, le 
raccordement de toutes les unités de l�Université ainsi que celui des établissements para-
universitaires a été réalisé. 

Les équipements centraux du réseau (backbone) en place actuellement subissent l�évolution 
extrêmement rapide des technologies et ne seront plus entretenus par le fabricant d�ici la fin de 
l�année 2004. Le remplacement de ces équipements du réseau est donc indispensable. 

De surcroît, nous observons que la demande en mobilité informatique liée aux échanges des 
étudiants et enseignants dans le cadre des universités suisses et étrangères devient importante. 
Le crédit d�équipement accordé pour la période précédente a permis d�entamer la réalisation 
d�infrastructures techniques qui font que l�Université de Neuchâtel est à la pointe dans ce 
domaine. A ce jour en effet, elle est la seule, au niveau suisse, à offrir un accès "sans-fil" au 
réseau, et cela dans tous ses bâtiments. Les efforts dans ce secteur doivent être encore 
poursuivis. 

De nombreux enseignants dispensent des cours dans plusieurs universités. Ils sont contraints de 
s�équiper d�ordinateurs portables qui peuvent être connectés au réseau informatique 
indépendamment du lieu. C�est le cas également pour les étudiants. Que ce soit au titre des 
accords BENEFRI ou du Triangle d�Azur, ou encore des échanges dans le cadre des écoles 
doctorales, organisées le plus souvent sur le plan romand sinon suisse, les étudiants de 
l�Université de Neuchâtel utilisent de plus en plus ces nouvelles possibilités. 

Dans le domaine des multimédia, l�Université offre aujourd�hui toute une série de possibilités 
techniques qui facilitent les activités de nos enseignants et chercheurs. Elle doit également 
pouvoir exploiter ces possibilités en développant l�enseignement à distance, la visioconférence, la 
distribution d�images de télévision par le réseau (Web TV), etc. L�année 2003 a permis 
l�organisation de plusieurs manifestations en utilisant ces techniques multimédia. On peut citer 
notamment les visioconférences organisées dans le cadre du Triangle d'Azur: une fois sur deux, 
les séances des rectorats des Universités de Genève, de Lausanne et de Neuchâtel ont lieu par le 
truchement de cette technique. Plusieurs instituts utilisent ces possibilités pour les échanges qu�ils 
ont avec leurs partenaires dans le cadre du projet Campus virtuel, financé pour moitié par la 
Confédération. En outre, différents chercheurs ont participé à des conférences et séminaires 
mettant en relation par visioconférence des partenaires de plusieurs pays européens et, parfois, 
extra-européens. L�accès à ces technologies permet de réduire les coûts liés à ces échanges.  

Pratiquement, tous les travaux scientifiques sont actuellement basés sur des données 
(documents, résultats de mesures, images, sons, etc.) stockées sur le système informatique. 
L�administration de l�Université, notamment sa comptabilité et son service du personnel, est très 
largement informatisée. La gestion des étudiants ne l'est pas encore, mais un projet est en cours 
de réalisation. Indépendamment du besoin croissant de volume de stockage, cette évolution rend 
essentiel pour le fonctionnement de l�institution que les données soient fiables et non modifiables. 
Cette intégrité exige d�une part une grande sécurité, d�autre part des possibilités de sauvegarde 
de très grands volumes de données. La question du stockage et de la sauvegarde mérite qu'on 
s'y attarde, car elle est étroitement liée au problème de la sécurité.  
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En effet, la sécurité joue un rôle primordial dans l�exploitation d�un réseau informatique et des 
équipements qu�il relie. D�importants efforts ont dû être consentis dans ce secteur en raison 
d�attaques de virus informatiques de plus en plus fréquentes et de plus en plus insidieuses. 
L�Université est contrainte de poursuivre ses efforts et de renforcer son dispositif défensif, qui a 
une importance vitale non seulement pour elle-même, mais dont dépendent aussi très directement 
ses partenaires cantonaux. Actuellement,  la non-disponibilité du réseau informatique et des 
équipements qu�il relie entraînerait pratiquement la paralysie de l�institution, tant sur le plan 
scientifique qu'en ce qui concerne la gestion administrative. Les techniques mises en �uvre dans 
le domaine de la sécurité informatique évoluent très vite et une mise à niveau régulière est 
indispensable. L�annexe 1 présente un schéma simplifié de l�état du réseau UniNE où apparaît 
nettement la multiplicité des relations et dépendances. Bien entendu, cette mise à jour suppose 
l'extension de la téléphonie et des câblages adéquats. 

Afin de maintenir et d�améliorer cette infrastructure vitale, il est prévu les dépenses suivantes: 

 Fr. 

� Evolution du backbone et renouvellement du matériel réseau .............................  650.000.� 
� Matériel de test pour systèmes et réseau, logiciels d'exploitation du réseau .......  147.000.� 
� Accès sans-fil au réseau .......................................................................................  150.000.� 
� Equipements pour l'enseignement à distance, visioconférences et WebTV ........  200.000.� 
� Renforcement de la sécurité du réseau ................................................................  200.000.� 
� Câblage et extension de la téléphonie ..................................................................  150.000.� 

Total pour la mise à jour du réseau .......................................................................  1.497.000.� 

2.2. Les achats de serveurs (centralisés et décentralisés) et les logiciels 
scientifiques 

La configuration du système informatique mis en place ces dernières années a fortement évolué 
dans le sens de la spécialisation des serveurs. Ainsi, l�Université est passée d�un système basé 
sur un gros serveur central offrant un certain nombre de fonctionnalités � mais difficile à faire 
évoluer et finalement trop coûteux � à une architecture basée sur un annuaire central et une 
multitude de petits serveurs dotés d�une grande flexibilité d�évolution. Les quatre systèmes 
d�exploitation Windows, Macintosh, Linux et Unix sont intégrés dans une seule architecture. Cette 
architecture permet de maintenir la diversité informatique indispensable aux enseignants, 
chercheurs et étudiants de notre Université qui, pour des raisons de compatibilité, doivent utiliser 
les mêmes systèmes que leurs partenaires scientifiques.  

Comme on vient de l'évoquer dans le paragraphe précédent, divers services particulièrement 
importants et performants pour la communauté universitaire ont été mis en �uvre durant la 
période précédente. Des serveurs de stockage de données et un service de sauvegarde 
centralisé ont été installés. Ce processus doit être poursuivi et adapté à la forte augmentation du 
volume des données.  

Un effort a également été consenti et doit être soutenu dans le domaine des logiciels scientifiques 
nécessaires aux enseignements dispensés et aux travaux de recherche. Ces logiciels 
scientifiques requièrent une grande puissance de calcul. En raison des progrès de l�électronique, 
les stations de travail dont disposent les chercheurs aujourd�hui permettent d�effectuer des calculs 
complexes à un coût abordable: il y a une dizaine d�années, ces calculs demandaient une 
installation très onéreuse. La Confédération elle-même entretient à Manno une installation de 
calcul de haute performance destinée à des travaux demandant une capacité de calcul 
exceptionnelle. Sous certaines conditions, et contre paiement, cette installation est accessible aux 
chercheurs des Universités cantonales. L�expérience montre cependant que, pour certaines 
simulations, notamment dans le domaine de la physique, de la géologie ou de l�environnement, 
des serveurs de calcul de taille moyenne présentent le rapport qualité-prix le plus favorable. 
L�Université se propose donc d�acquérir un tel serveur permettant des opérations hautement 
complexes. Dans ce cadre, il convient de procéder aux acquisitions suivantes: 
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 Fr. 

� Système de stockage et de sauvegarde SAN ......................................................  470.000.� 
� Renouvellement partiel des serveurs ...................................................................  180.000.� 
� Serveur de calcul scientifique ...............................................................................  250.000.� 
� Logiciels d'enseignement et de recherche (statistiques, graphiques) ..................  188.000.� 
Total des serveurs et logiciels ................................................................................  1.088.000.� 

2.3.  Parc informatique décentralisé 

L�Université de Neuchâtel dispose à l�heure actuelle d�un parc informatique composé de plus de 
2200 postes de travail. Ces postes comprennent 1700 PC sous Windows/Linux, 470 Macintosh, 
près de 100 stations Unix. L�annexe 2 montre la répartition des postes de travail entre les 
facultés. De nos jours, un poste de travail informatique comprend au moins les éléments suivants: 
l�ordinateur proprement dit, le système d�exploitation, les périphériques (imprimante, scanner, etc.) 
ainsi que les logiciels standards. Ces derniers comprennent les logiciels de bureautique et de 
communication, les logiciels scientifiques, ainsi que les logiciels de gestion administrative. Afin de 
réduire les coûts et d�optimiser la gestion du parc informatique de l�Université, des accords ont été 
négociés avec les fabricants de matériel et en collaboration avec l�entité neuchâteloise. Comme 
indiqué plus haut, les systèmes d�exploitation utilisés sont Unix/Solaris, Linux, Mac OS et 
Windows. Le service informatique et télématique (SITEL) a adopté une politique basée sur le libre 
choix des scientifiques en ce qui concerne le système d�exploitation, mais assure une intégration 
dans une architecture globale et unique basée sur un annuaire central.  

Le prix unitaire moyen d�une station de travail est d�environ 3000 francs et comprend 
l�ordinateur (2500 francs) et les périphériques nécessaires (500 francs), ces derniers étant le plus 
souvent partagés. Dans chaque secteur, le détail des besoins exprimés pour le renouvellement 
partiel des postes de travail est indiqué dans les chapitres qui suivent.  

2.3.1. SITEL 

Outre les besoins spécifiques du SITEL dans l�accomplissement de base du travail régulier, il 
s�agira d�améliorer l�accès des collaborateurs et des étudiants aux infrastructures informatiques. Il 
faudra également consolider et renforcer les équipements décentralisés dans les instituts. Enfin, 
les salles de formation informatisées sont de plus en plus utilisées et leur équipement doit être 
régulièrement renouvelé. En effet, le recours à des salles d�ordinateurs à des fins pédagogiques 
n�est plus à démontrer. Ci-après, nous résumons les principales demandes:  

 Fr. 

� Renouvellement du parc informatique, imprimantes du personnel (32 postes) ...  96.000.� 
� Renouvellement des équipements pour l'informatique graphique (70 postes) ....  210.000.� 
� Salles de formation pour étudiants et collaborateurs (24 postes) ........................  72.000.� 
� Salle du Forum des étudiants UniMail et bornes Internet (20 postes) .................  60.000.� 
Total ...........................................................................................................................  438.000.� 

Ce crédit permettra de renouveler partiellement les équipements, y compris le plotter en format A0 
et les scanners en formats A3 et A4. 

2.3.2. Domaine central 

Les demandes dans ce secteur concernent les frais liés au renouvellement des postes de travail 
du personnel (ordinateurs et imprimantes) et les frais relatifs au parc informatique des 
bibliothèques. Ces dépenses permettront la mise à jour de 100 postes individuels: 
 Fr. 
� Renouvellement du parc et imprimantes (50 postes) ...........................................  150.000.� 
� Renouvellement du parc informatique des bibliothèques .....................................  150.000.� 
Total ...........................................................................................................................  300.000.� 
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2.3.3.  Equipement de salles d'accès libre et des salles de formation des facultés 

Le renforcement, le renouvellement et la création de nouveaux espaces d�accès à l�infrastructure 
informatique (machines et logiciels) pour les étudiants sont indispensables. En effet, l�accès aux 
techniques informatiques les plus récentes contribuera à consolider la qualité des enseignements 
d�une part, à développer un des atouts majeurs de notre Université qui est sans conteste la 
proximité, d'autre part. Les dépenses prévues pour les cinq facultés permettront de renouveler 
136 postes de travail. 

La somme totale demandée dans ce chapitre se monte donc à ...............................  408.000.� 

2.3.4. Equipement des collaborateurs des facultés 

L�inégalité ainsi que l�hétérogénéité du parc informatique au sein des facultés devront 
progressivement disparaître. Le crédit demandé permettra d�harmoniser l�infrastructure 
informatique en fonction des besoins spécifiques de chaque faculté.  

Faculté des lettres et sciences humaines 

� Extension et renouvellement du parc bureautique ...............................................  396.000.� 

Ce crédit permettra de renouveler 132 postes, soit 46% du parc existant (286). Cet effort tout 
particulier est dû à l�intégration des outils informatiques dans l�enseignement, et plus 
particulièrement pour les étudiants avancés préparant le diplôme. 

Faculté des sciences 

� Renouvellement du parc bureautique ...................................................................  600.000.� 

Ce crédit permettra de renouveler 200 postes, soit 16% du parc existant de plus de 1245 postes. 
Ce faible pourcentage est lié au fait qu�un effort important a été entrepris durant les deux années 
précédentes. 

Faculté de droit et faculté des sciences économiques et sociales 

� Parc bureautique de la faculté de droit (60 postes) ..............................................  180.000.� 
� Parc bureautique de la faculté des sciences économiques (65 postes) ..............  195.000.� 
Total ...........................................................................................................................  375.000.� 

Ce crédit permettra de renouveler 125 postes, soit 42% du parc existant de plus de 296 postes. 

Faculté de théologie 

� Renouvellement du parc bureautique ...................................................................  36.000.� 

Ce crédit permettra de renouveler 12 postes, soit 57% du parc existant de 21 postes. 

Sous-total de l'équipement des collaborateurs des facultés (2.3.4) ..................  1.407.000.� 

Total des frais liés au parc informatique décentralisé (2.3) ................................  2.553.000.� 

2.3.5. Parc des copieurs/imprimantes publics 

L�Université de Neuchâtel a fait �uvre de pionnière dans la mise sur pied de la nouvelle carte 
d�étudiant au format carte à puce munie d�un porte-monnaie électronique (carte Capucine). Cette 
carte, distribuée à tous les étudiants et collaborateurs de l'Université, a plusieurs fonctions: 
légitimation, prêt dans les bibliothèques, accès libre aux copieurs/imprimantes. 

Outre les imprimantes de bureau dont le nombre, la répartition et la valeur à neuf sont données en 
annexe 2, l�Université dispose d�un parc de copieurs pouvant être utilisés comme imprimantes (30 
noir-blanc et 2 couleur), réparties sur les différents sites. Ces machines sont munies d�un système 
de paiement basé sur la carte à puce Capucine.  

L�Université de Neuchâtel souhaite racheter le parc des copieurs/imprimantes, actuellement en 
leasing. Cette opération bénéficiera de la subvention de la Confédération.  

Rachat du parc des copieurs/imprimantes publics ..............................................  800.000.� 
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2.3.6. Informatique administrative 

Des développements importants en informatique administrative ont permis ces dernières années 
de réaliser des projets importants pour la gestion globale de l�Université de Neuchâtel. 
L�introduction du logiciel SAP pour la gestion financière et du système Capucine en sont deux 
exemples.  

L�Université de Neuchâtel s�est profondément engagée dans le processus dit "de Bologne" et veut 
répondre au défi que représente cette évolution de l�enseignement. Dans ce processus, le 
développement d�un système d�information intégré est d�une importance capitale. 

Le suivi précis du parcours académique des étudiants est devenu un enjeu de premier ordre. 
Chaque université doit être en mesure de tenir à jour des dossiers complets et complexes sur le 
parcours de ses étudiants et pouvoir documenter de manière claire son offre de formation. Le 
développement de ce système d�information intégré servira non seulement à la gestion interne, 
mais aussi à la coordination entre les établissements universitaires partenaires. Il devra 
également répondre aux demandes externes telles celles de l�Office fédéral de la statistique. 

L'évolution et le développement de l'informatique administrative .....................  400.000.� 

2.4. Récapitulation des frais liés au réseau et au matériel informatique 
 Fr. 

� Frais de réseau (chap. 2.1) ...................................................................................  1.497.000.� 
� Achat de serveurs et logiciels scientifiques (chap. 2.2) ........................................  1.088.000.� 
� Parc informatique décentralisé (chap. 2.3) ...........................................................  2.553.000.� 
� Parc des copieurs/imprimantes (chap. 2.3.5) .......................................................  800.000.� 
� Informatique décentralisée (chap. 2.3.6) ..............................................................  400.000.� 
Total ...........................................................................................................................  6.338.000.� 

3. EQUIPEMENTS SCIENTIFIQUES SPECIFIQUES 

Il est évident que toute activité scientifique dépend de plus en plus des équipements disponibles. 
Ce fait se vérifie depuis de nombreuses années. Toutefois, ce qui est récent, c'est que cette 
dépendance apparaît dans des domaines qui, jusqu'il y a quelques années seulement, ne 
faisaient appel qu'à des bibliothèques et à des instruments de base, voire bon marché. Cette 
évolution est notamment la conséquence de l'interdisciplinarité qui s'impose dans une proportion 
croissante de projets. Cette dernière est hautement souhaitable, tant il est vrai que la complexité 
des problèmes de ce monde demande presque toujours l'apport de plusieurs disciplines. Peu de 
spécialistes se doutaient, il y a vingt ans encore, que l'archéologie devrait recourir aux techniques 
les plus modernes de la biologie moléculaire ou à des instruments de microtechnique. 

L'importance des équipements caractérise autant la recherche que l'enseignement. Au niveau 
universitaire, ces deux activités de la science sont indissociablement liées: la recherche trouve 
ses racines et sa substance vive dans l'enseignement, lequel doit être constamment nourri par la 
recherche. Celle qui est conduite par l'enseignant est déterminante. Parallèlement, la production 
scientifique d'une équipe de recherche repose de manière essentielle sur les travaux de 
doctorants et d'étudiants. Il est de ce fait nécessaire que chaque partenaire ait accès à une 
instrumentation moderne. 

Parallèlement à ces exigences de base, un phénomène nouveau détermine les besoins financiers 
de l'Université dans le secteur des équipements: le nombre des départs à la retraite de 
professeurs � qui vont provoquer autant de nominations � sera, dans les années à venir, 
nettement plus grand qu'auparavant. Il s'agit là d'un phénomène démographique repéré et 
identifié à plusieurs reprises: la génération des professeurs qui occupent les chaires créées en 
Europe dans les années 1970 et 1980 parvient à l'âge de la retraite. Il convient de faire face à ce 
phénomène. 
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L'effet de cette situation est double. D'une part, elle augmente dans notre haute école le nombre 
de chaires à repourvoir; d'autre part, elle conduit à une forte concurrence. Lors des négociations 
avec les candidats intéressants, les moyens scientifiques que l'on peut mettre à leur disposition 
sont déterminants. L'expérience montre en effet que, malgré les salaires relativement bas offerts 
aux professeurs neuchâtelois en comparaison des autres universités suisses, notre haute école a 
pu engager des personnalités de talent, notamment en raison de l'équipement dont elle a pu doter 
ses laboratoires. Cet effort doit par conséquent être poursuivi afin qu'elle puisse conserver cet 
atout essentiel. Certes le libellé des offres publiques d'emploi et la détermination du profil 
recherché pour le titulaire d'une chaire permettent de se faire une idée générale du domaine de 
recherche qui sera celui du titulaire, mais pas nécessairement des compétences pointues qu'il 
mettra ainsi au service de notre Alma mater. Cette situation fortement dépendante des 
circonstances et des personnalités rend la planification financière plus difficile: elle rend 
impossible l'établissement d'une liste d'équipements nécessaires, même approximative. Ni les 
successeurs des professeurs actuels, ni même leur domaine de recherche ne peuvent être 
connus.  

Le présent rapport doit par conséquent se borner à estimer les montants nécessaires en se 
référant aux expériences des dernières années. Il est évident que les chaires les plus coûteuses 
sont celles de la faculté des sciences, notamment en physique expérimentale, en chimie et en 
biologie. Mais, comme évoqué plus haut, différentes recherches en sciences humaines peuvent 
également exiger des équipements plus onéreux qu'il y a quelques années. 

On se trouve donc dans une logique reconnue qui vise à tout faire pour fournir les équipements 
nécessaires aux scientifiques éminents qui acceptent de participer à la formation et à la recherche 
universitaires dans notre canton. 

Dans ces conditions et au plan de la procédure, il convient également de préciser que le crédit 
d'engagement général est la seule voie praticable. C'est la raison pour laquelle la loi prévoit une 
planification quadriennale. Une méthode au cas par cas recourant aux compétences du Conseil 
d'Etat ou du Grand Conseil, selon les montants, ne ferait qu'occulter les besoins financiers qui 
sont à la fois incontournables et importants. Par ailleurs, il faut pouvoir agir et réagir vite dans ce 
secteur puisque, en raison de la concurrence évoquée plus haut, les décisions de nomination 
doivent pouvoir être prises rapidement avec l'octroi des crédits d'installations qui leur sont liés. 

Bien entendu, l'Université s'engage à veiller à une bonne utilisation des moyens qu'elle sollicite. 
Elle exploitera au mieux les collaborations pour les équipements particulièrement coûteux, 
d'utilisation non permanente. Certaines acquisitions ont été réalisées en collaboration avec 
d'autres universités ou hautes écoles et cette politique sera poursuivie. 

Faculté des lettres et sciences humaines 
� Equipement didactique .........................................................................................  100.000.� 
� Laboratoire de langues .........................................................................................  200.000.� 
� Equipement pour nouveaux professeurs ..............................................................  150.000.� 
Sous-total ..................................................................................................................  450.000.� 

Faculté des sciences (selon annexe 3) 
� Equipement scientifique ........................................................................................  4.739.000.� 
� Equipement informatique spécialisé .....................................................................  160.000.� 
Sous-total ..................................................................................................................  4.899.000.� 

Faculté de droit et faculté des sciences économiques 
� Matériel de projection ............................................................................................  40.000.� 
� Equipement pour nouveaux professeurs (droit: 3; SES: 6) ..................................  70.000.� 
Sous-total ..................................................................................................................  110.000.� 

Faculté de théologie 
� Matériel de projection ............................................................................................  10.000.� 
Sous-total ..................................................................................................................  10.000.� 

Total des équipements scientifiques .....................................................................  5.469.000.� 



ANNEXES 2741 
Rapport 04.007 � Equipements universitaires 

4. FINANCEMENT 

Les coûts liés au réseau et au matériel informatique estimés à 6.338.000 francs bénéficieront de 
subventions fédérales. Le taux de subventionnement fédéral au canton de Neuchâtel étant 
actuellement de 55%, on peut prévoir pour le matériel informatique une subvention de 3.485.000 
francs. Le solde à charge du canton se monterait donc à 2.853.000 francs. 

De leur côté, les équipements scientifiques d'une certaine importance pourraient également être 
subventionnés individuellement ou par projet. Cette prise en charge de la Confédération, estimée 
à 2.606.400 francs, ajoutée à un financement externe s'élevant à 572.500 francs, permettront de 
fixer à 2.290.100 francs le montant net à la charge du canton pour les appareils scientifiques. 

5. CONCLUSIONS 

Il est évident que notre Université, dont le budget global (toutes sources de financement 
confondues) atteint environ 120 millions de francs par année, doit disposer d'une infrastructure 
informatique performante et d'un équipement scientifique de haut niveau. 

Le crédit demandé répond clairement à cette nécessité. Il a été établi en tenant compte le plus 
judicieusement possible des voies de subventionnement actuellement disponibles. Pour la 
lisibilité, le crédit total de 5.143.100 francs est arrondi à 5.140.000 francs. 

Nous vous prions dès lors de bien vouloir prendre en considération le présent rapport et adopter 
le projet de décret ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 26 novembre 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 5.140.000 francs pour l'achat 
d'équipements informatiques et scientifiques destinés à l'Université, 
pour la période quadriennale en cours (2003-2006) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
vu l'article 77, alinéa 2, de la loi sur l'Université, du 5 novembre 2002; 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 26 novembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit de 5.140.000 francs est accordé à l'Université pour l'achat 
d'équipements informatiques et scientifiques, durant la période quadriennale en cours (2003-
2006). 
 
 
Art. 2   Le Conseil d'Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l'emprunt, les 
moyens nécessaires à l'exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   Ce crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant 
l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et de communes, du 23 mars 
1971, modifié le 21 octobre 1980. 
 
 
Art. 4   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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Annexe 1 
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Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d�un crédit  
de 1.680.000 francs destiné à l�aménagement du bâtiment  
sis faubourg de l�Hôpital 61-63 pour l�institut de langue  
et civilisation françaises (ILCF) et au remplacement  
des fenêtres de l�institut de physique (IP)  
sis rue Breguet 1 à Neuchâtel 
 
(Du 10 décembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Le rapport qui vous est soumis répond à une demande légitime de précision formulée par de 
nombreux députés. Il complète et remplace notre rapport 03.036 sur le même objet. La présente 
requête a été revue à la baisse et elle s'inscrit dans une planification générale économique et 
cohérente en matière de bâtiments universitaires. Plus précisément et pour l'heure, il s'agit de 
répondre à deux demandes urgentes, à savoir: 

- déplacer l�institut de langue et civilisation françaises (ILCF, anciennement SFM) du bâtiment 
principal de l�Université sis avenue. du 1er-Mars 26 dans le bâtiment du faubourg de l�Hôpital 
61-63, laissé vacant par l�Ecole normale. Ce transfert permettra de mieux loger � leurs locaux 
actuels étant saturés � la bibliothèque et le personnel de la faculté de droit dans le bâtiment de 
l�avenue du 1er-Mars 26 (coût: 960.000 francs, au lieu de 1.350.000). 

- remplacer les fenêtres de l�institut de physique sis rue Breguet 2 qui ont 50 ans d'âge et qui 
n�assurent plus la protection thermique du bâtiment; poser des cloisons coupe-feu à chaque 
étage pour améliorer la protection incendie du bâtiment (coût: 720.000 francs). 

Ce rapport fournit également l'occasion de présenter, brièvement et en introduction, l'état des lieux 
et les transferts successifs qui permettront d'éviter la construction d'un nouveau complexe 
universitaire fort coûteux, tel qu'il était envisagé dans le projet UNILAC. 

1. INTRODUCTION 

1.1. Etat des lieux 

L'état des lieux universitaires est relativement complexe à établir. Leur dispersion dans la ville et 
dans le canton ainsi que leurs statuts très différents (propriété de l'État, propriété de l'Université, 
partenariat avec d'autres communautés de droit public, location) ne simplifient pas l'établissement 
de l'inventaire. Les paragraphes qui suivent ne donneront donc qu'une vision générale, 
relativement sommaire mais explicite, de la présence de l'Université dans notre canton. Le 
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programme des cours fournit d'utiles indications à ceux qui souhaiteraient poursuivre la 
recherche. 

Tout d'abord, l'Université bénéficie de locaux pour ses instituts spécialisés dans trois musées, qui 
ont des statuts de propriété différents: Musée d'ethnographie, Musée cantonal d'archéologie, 
Musée international de l'horlogerie à La Chaux-de-Fonds (Institut l'Homme et le Temps). 

Les sciences, pour l'essentiel, sont regroupées sur la colline du Mail. Toutefois, l'institut de 
physique (IP, Breguet 1), l'institut de microtechnique (IMT, Breguet 2 et Jaquet-Droz 1), ainsi que 
le Jardin botanique (Pertuis-du-Sault 56-58) bénéficient de bâtiments et d'espaces adéquats dans 
des lieux que l'histoire et la nature leur ont attribués. Des dépôts pour la géologie sont loués au 
Val-de-Travers. 

Les lettres et les sciences humaines occupent tout le bâtiment construit aux Jeunes-Rives, mais 
ne comprennent pas l'institut de langue et civilisation françaises (ILCF). Ce dernier, pour des 
raisons d'économies, mais contrairement à une certaine logique, n'a en effet pu être incorporé à 
l'Espace Agassiz et a dû demeurer au bâtiment principal, où il voisine avec la faculté de droit et 
l'administration centrale. La dialectologie, quant à elle, est installée à l'avenue DuPeyrou 6, en 
voisinage immédiat du Glossaire des patois de la Suisse romande (GPSR), qui dépend de la 
Conférence intercantonale de l�instruction publique de Suisse romande et du Tessin (CIIP). 

Le droit et les sciences économiques, selon la structure commune qui a prévalu jusqu'ici, sont 
franchement éclatés dans un réseau relativement proche mais selon une configuration que seules 
les circonstances et les opportunités peuvent expliquer.  

La bibliothèque de droit se trouve � très à l'étroit � au bâtiment principal, tandis que le secteur 
juridique occupe le faubourg de l'hôpital 106 (ancien Conservatoire), et que l'institut du droit de la 
santé a émigré à l'avenue du 1er-Mars 33. Le Centre international d'étude du Sport (CIES) 
bénéficie de locaux à sa mesure que la ville lui a trouvés au Palais DuPeyrou. 

Le secteur économique est principalement domicilié à Pierre-à-Mazel 7 et Maladière 10 où il a sa 
bibliothèque. Le groupe de gestion d'entreprise a trouvé place au faubourg de l'Hôpital 77 et celui 
de statistiques à l'Espace de l'Europe 4. 

La théologie et sa bibliothèque (y compris la bibliothèque des pasteurs et ses trésors)  occupent la 
maison du faubourg de l'Hôpital 41 et son annexe. 

La Cité universitaire, bien connue de tous, exploite son restaurant et ses chambres à la rue de 
Clos-Brochet 10. Une fondation propose ses chambres à la rue des Sablons, une crèche de 
l'Université a été installée à la chaussée de la Boine. L'administration centrale est essentiellement 
implantée au bâtiment principal (avenue du 1er-Mars 26): secrétariat, accueil et immatriculations, 
service de presse, formation continue, égalité des chances, mobilité, service social, service des 
sports, Université du 3ème âge, conciergerie, bibliothèque centrale, entre autres, y déploient leurs 
activités en compagnie de la bibliothèque de droit et de l'ILCF. Le rectorat et le service juridique, 
ainsi que la comptabilité et le bureau des ressources humaines sont logés à la rue des Beaux-
Arts. Le bâtiment du faubourg de l'Hôpital 8 (Hôtel Pourtalès), actuellement en réfection, sera 
attribué aux services centraux. 

Pour l'essentiel, les bâtiments et locaux occupés par l'Université sont propriété de l'État, parfois de 
l'Université elle-même (faubourg de l'Hôpital 8, avenue DuPeyrou 6) ou d'une fondation (Sablons). 
Le parc immobilier loué se résume, globalement, en des appartements sis logiquement dans les 
environs immédiats du bâtiment principal (faubourg de l'Hôpital, rue des Beaux-Arts, avenue du 
1er-Mars) et ne représente, selon les dernières statistiques connues (2002) de la CUS que 3,78% 
de l'ensemble universitaire (environ 42.000 m2). 

1.2. Les besoins et les solutions envisagées 

Depuis une dizaine d�années, diverses études sont menées pour assurer, à l�Université, le 
logement des sciences morales, dont certains secteurs sont encore en pleine extension. Le 
passage au système dit de Bologne, la mise en place de nouvelles structures d'enseignement, la 
création de la faculté des sciences économiques et sociales autonome et son maintien à 
Neuchâtel, l'objectif général de croissance qui verrait l'Université passer de 3200 étudiants à 
environ 4000, les exigences fédérales en matière de qualité et d'accréditation, expliquent, parmi 
d'autres facteurs, les besoins en locaux qui se font jour. 
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En 1997, le projet UNILAC était soumis au Conseil d�Etat. Il prévoyait sur les Jeunes-Rives la 
construction, en deux étapes, d�un nouveau bâtiment de 7000 m2 en lieu et place de Panespo. 
Cette réalisation aurait permis de renoncer à la location de divers bâtiments périphériques (Pierre-
à-Mazel, Maladière, faubourg de l�Hôpital, Beaux-Arts) et de faire face aux besoins nouveaux qui 
se font sentir dans toutes les universités, soit pour des raisons structurelles, soit en raison des 
variations démographiques liées à l'accroissement des taux de bacheliers. L�utilisation du site par 
l�exposition nationale 02 a non seulement différé une telle réalisation, mais elle a conduit à une 
nouvelle appréciation de la situation. Jugé trop onéreux et peut-être surdimensionné par rapport 
aux options qui pourraient être retenues dans le plan du redéploiement nécessaire de l'Université, 
le projet a finalement été abandonné. 

Des solutions plus partielles sont donc envisagées et un avant-projet � appelé Alma Mater � est 
actuellement achevé, mais demande un complément d'étude. Les hypothèses retenues, dont la 
faisabilité a été vérifiée, visent à libérer de certains de ses utilisateurs le bâtiment principal de 
l'Université, avenue du 1er-Mars 26. Cette mesure donnera enfin à la faculté de droit, désormais 
autonome puisque les sciences économiques et sociales deviennent une faculté pour elle-même 
selon la nouvelle loi, les locaux dont elle a besoin depuis de nombreuses années, notamment 
pour sa bibliothèque, ses professeurs et ses chercheurs (bureaux).  

La logique du projet est relativement aisée à comprendre et elle a été exposée aux députés qui 
ont répondu à l'invitation de l'Université pour assister à une séance d'information et de visite des 
lieux le 25 novembre dernier. On peut résumer l'opération de la manière suivante (voir annexes): 

a) L'administration centrale de l'Université et le Séminaire de français moderne (SFM), 
appelé désormais institut de langue et civilisation françaises (ILCF), quitteront le 
bâtiment principal pour d'autres locaux.  

b) L'administration centrale et la plupart des services centraux prendront place à l'Hôtel 
Pourtalès que l'Université a acheté et dont elle assurera la transformation par ses 
moyens propres et en bénéficiant de subventions fédérales. 

c) L�ILCF sera, quant à lui, déplacé dans les locaux de l�immeuble sis faubourg de 
l�Hôpital 61-63, laissé vacant par le départ à La Chaux-de-Fonds de l�Ecole normale et 
dont la configuration et les dimensions conviennent parfaitement à l�institut universitaire. 
Ce sont les modalités et le coût d�une telle réfection qui font l�objet du chapitre 2 du 
présent rapport. 

Les trois opérations mentionnées ci-devant, qui s'inscrivent dans une réelle unité de matière, 
feront l'objet d'une demande de subventions globale, conforme aux directives applicables en 
matière de subventionnement des bâtiments et locaux universitaires. 

Un chapitre final traite, quant à lui, du remplacement des fenêtres et l'installation de portes coupe-
feu à l�institut de physique sis rue Breguet 1. Nous reprenons ici, in extenso, la version non 
contestée du rapport précédent et qui fournit tous les éléments techniques et financiers 
nécessaires. 

2. AMENAGEMENT DE L�IMMEUBLE DU FAUBOURG DE L�HOPITAL 61-63 
POUR L�INSTITUT DE LANGUE ET CIVILISATION FRANÇAISES 

2.1. L�institut de langue et civilisation françaises (ILCF) 

Fondé en 1892 sous le nom de Séminaire de français moderne, l�ILCF (auquel est rattaché le 
cours d�été / cours vacances) forme le département de français langue étrangère de la faculté des 
lettres et sciences humaines. C�est un centre d�études pour non-francophones qui a toujours été 
situé dans le bâtiment principal de l�avenue du 1er-Mars 26 et qu'il aurait sans doute été logique de 
déplacer aux Jeunes Rives au moment du déménagement de la faculté des lettres. 

Dirigé par un professeur ordinaire de la faculté, il compte une dizaine d�enseignants, un assistant 
et une secrétaire. 
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L�ILCF accueille chaque année environ 120 étudiants du monde entier, provenant d�une 
quarantaine de pays. Pour être admis, ils doivent avoir 18 ans révolus, être titulaires d�un 
baccalauréat (maturité) et disposer de bonnes notions de base en français oral et écrit. Il n�y a pas 
de cours pour débutants. 

Leurs besoins et motivations sont très variés: 

� spécialisation dans le but de devenir professeur de français; 
� perfectionnement dans le cadre d�études du français faites dans leur propre pays (séjour 

obligatoire dans une université francophone); 
� acquisition de connaissances suffisantes en français pour entreprendre des études dans une 

faculté; 
� étude du français par simple intérêt personnel ou pour des raisons professionnelles. 

A part les Attestations de cours suivis, les titres délivrés sont le Certificat d�études françaises 
(après deux semestres minimum) et le Diplôme pour l�enseignement du français langue étrangère 
(deux semestres minimum après le Certificat). Ce Diplôme est reconnu comme branche 
secondaire de la licence ès lettres et sciences humaines de l�Université de Neuchâtel et des 
autres universités romandes. 

Les études à l�ILCF constituent un plein-temps. Les cours sont donnés en français, certains ex 
cathedra à des auditoires nombreux, mais en majorité par groupes de quinze à vingt personnes. 
Sur la base de tests d�entrée, les étudiants sont répartis en classes selon leur niveau. Tous 
suivent au moins deux heures de laboratoire de langues par semaine (exercices de prononciation, 
lecture, mais aussi grammaire et orthographe). Ils doivent aussi avoir à leur disposition une 
bibliothèque, une salle d�études et une salle d�ordinateurs qui sert à l�auto-apprentissage 
(programmes informatisés, CD-Rom, etc.). 

L�ILCF organise en outre des cours de soutien en français pour les étudiants non francophones 
inscrits dans les quatre facultés (mobilité suisse ou échanges Erasmus-Socrates principalement). 
Il a également la charge de faire passer les examens de français pour l�admission des étudiants 
étrangers à l�Université. 

A l�ILCF est rattaché le cours d�été de langue et civilisation françaises, dirigé par un professeur de 
l�institut. D�une durée de quatre semaines (début juillet à début août), il attire chaque année près 
de 180 étudiants de nombreux pays et de plusieurs continents. 

La réputation de l�Université de Neuchâtel à l�étranger doit beaucoup à l�ILCF (et au cours d�été) 
qui constitue l�une de ses meilleures cartes de visite. Plus spacieux et avec des volumes 
parfaitement adéquats, les locaux de l�ancienne Ecole normale (section école enfantine, à ne pas 
confondre avec la "Villa Berthier" qui sera louée à la CIIP) lui permettront de poursuivre sa mission 
dans de meilleures conditions et dans un contexte plus cohérent tout en demeurant au c�ur de 
l'espace actuel au bord du lac. 

2.2. Description du projet 

2.2.1. Etat actuel du bâtiment sis faubourg de l�Hôpital 61-63 

Le bâtiment est situé à l�angle de la ruelle Vaucher et du faubourg de l�Hôpital. Il est composé d�un 
sous-sol, d�un rez-de-chaussée, de deux étages et d�un comble. La surface nette de plancher 
s�élève à 1050 m2 pour un volume de 4800 m3 total.  

Cette bâtisse date de 1790 et était anciennement liée à une exploitation viticole. 

Dans les années 80, d�importants travaux y ont été réalisés, sous la conduite du bureau 
d'architecture Claude Rollier de Neuchâtel, afin d'implanter une partie de l�Ecole normale et un 
jardin d�enfants. 

La configuration actuelle des locaux comprend des salles de cours équipées de tableaux noirs et 
d�écrans de projection escamotables, des bureaux pour les enseignants, une cafétéria, un jardin 
d'enfants au rez-de-chaussée ainsi qu�une grande salle de cours voûtée au sous-sol. 

L�état général du bâtiment est sain, les crépis sont dans leur ensemble en bon état et les 
peintures ont bien vieilli. Toutes les fenêtres de la façade sud ont déjà été remplacées par des 
modèles avec verre isolant il y a une dizaine d�années, celles des trois autres façades sont par 



ANNEXES 2751 
Rapport 04.011 � Université 

contre encore à doubles vitrages et en assez mauvais état, l�eau de pluie s�infiltrant parfois lors de 
fortes précipitations. La distribution électrique est conforme aux normes actuelles, par contre la 
lustrerie de la salle du sous-sol ainsi que celle du jardin d'enfants n'est pas adaptée à 
l'enseignement. Le bâtiment est équipé partiellement de câblage universel. 

Le système de production de chaleur a été remplacé il y a quatre ans par une nouvelle chaudière 
à gaz (étude et réalisation par le service cantonal de l�énergie). 

La distribution de chaleur existante se fait par le sol et elle fonctionne correctement. 

La grande salle de cours du sous-sol est équipée d�une ventilation (servant aussi de chauffage en 
hiver) dont le fonctionnement est très bruyant. De plus, ce système n�est pas performant en été 
car l�air pulsé dans la salle n�est pas refroidi. Le dégagement naturel de chaleur des personnes, 
combiné à la température de l�air extérieur, rend l�atmosphère de la salle pénible. 

2.2.2. Travaux envisagés 

Profitant de la typologie des locaux existants qui correspond bien aux besoins spécifiques de 
l'ILCF et vu que ceux-ci sont actuellement inoccupés, il nous paraît judicieux d�entreprendre dans 
les meilleurs délais l�ensemble des travaux décrits ci-après et dont la liste a été revue en fonction 
des impératifs financiers que nous connaissons actuellement, mais en prévoyant de procéder aux 
réfections urgentes et nécessaires, ceci pour éviter ultérieurement des désagréments et 
nuisances aux futurs utilisateurs. 

Les travaux se répartissent en trois chapitres distincts, à savoir: 

2.2.2.1. Travaux d�entretien différés et améliorations thermiques 

� révision et assainissement de la couverture composée de petites tuiles plates; 
� remplacement des vitrages des lanterneaux existants type velux par des modèles avec verres 

dont la valeur k est de 1,1 w/m2k et pose de stores extérieurs déroulants pour atténuer la 
température des locaux en été; 

� pose de stores à lamelles horizontales extérieurs dans les lucarnes existantes; 
� mise en place de doublages thermiques intérieurs (type Albatherm) sur les murs de la façade 

est pour supprimer les courants d'air froid qui proviennent des murs (bise); 
� restauration des crépis des cheminées extérieures qui menacent de tomber sur la rue; 
� assainissement de la détection incendie par le remplacement des têtes de détection. 

2.2.2.2. Travaux d'aménagements intérieurs liés à l�implantation de l�ILCF 

� démolition et évacuation des installations devenues inutiles, telles que loges du sous-sol, salle 
de biologie et salle de dessin aux combles; 

� petits travaux de maçonnerie au sous-sol et au rez-de-chaussée; 
� adaptation des installations électriques et informatiques à la nouvelle implantation; 
� révision générale des installations sanitaires; 
� restauration des parquets existants et remplacement des tapis dans les bureaux situés au 

nord; 
� travaux de plâtrerie et peinture (murs et boiseries intérieures). 

2.2.2.3. Equipements d�exploitation et matériel didactique 

� cloison mobile "phonique 45 db." pour la salle du rez-de-chaussée; 
� équipement du local du nouveau laboratoire de langues type multimédias; 
� mobilier pour les salles de cours, les bureaux des enseignants, la cafétéria et la bibliothèque (à 

noter que le mobilier du secrétariat et du directeur est réutilisé); 
� systèmes de projection, fixe pour la salle du sous-sol et sur chariots mobiles pour le reste des 

classes. 
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2.3. Aspects financiers 

Le coût des travaux est estimé comme suit: 

 Fr. Fr. 

2 Bâtiment 

Révision et assainissement de la couverture, 
y.c. accès et barrières de sécurité .................................  27.000.� 
Mise en place de nouveaux vitrages sur 25 velux 
dont le coefficient thermique est de 1.1 w/m2k ainsi  
que de stores extérieurs solaires ...................................  18.000.� 
Réfection des crépis des cheminées tournantes, y.c  
échafaudages d'accès.....................................................  25.000.� 
Mise en place de stores à lamelles extérieurs 
dans les lucarnes ...........................................................  11.000.� 
Démolitions et petits travaux de maçonnerie .................  45.000.� 
Installations courant fort, liaisons informatiques, 
assainissement de la détection incendie et éclairage  
de secours ......................................................................  80.000.� 
Remplacement partiel de la lustrerie des deux salles 
du rez-de-chaussée et celle du sous-sol .......................  25.000.� 
Éléments actifs, liaison fibre optique et 
programmation des installations ....................................  40.000.� 
Travaux intérieurs de plâtrerie-peinture .........................  150.000.� 
Doublage isolants intérieurs en façade est, côté bise ....  20.000.� 
Réfection des revêtement de sols ..................................  95.000.� 
Travaux de menuiserie, remplacement du plan de 
fermeture, révision des installations sanitaires ..............  80.000.� 
Stores à lamelles orientables intérieurs sur les  
façades sud, est et ouest ...............................................  30.000.� 
Remplacement de la paroi coulissante entre les 
deux salles du rez-de-chaussée ....................................  17.000.� 
Nettoyage final après travaux ........................................  10.000.� 
Honoraires pour spécialistes en génie civil et en  
acoustique (salle du sous-sol) ........................................  8.000.� 
.........................................................................................  681.000.� 

 
4 Frais secondaires / divers et imprévus 

Taxes, divers et imprévus ..............................................  37.000.� 
.........................................................................................  37.000.� 

9 Ameublement 

Signalisation ...................................................................  12.000.� 
Mobilier + déménagement +installation de projection ....  220.000.� 
Pourcent culturel ............................................................  10.000.� 
.........................................................................................  242.000.� 

Total ...............................................................................  960.000.� 

Mentionnons que le budget 2003 prévoit déjà un montant de 800.000 francs pour une telle 
réfection dans la liste des crédits à solliciter. Il est probable que ce montant ne sera en réalité pas 
dépassé si la Confédération s'acquitte de la subvention fédérale qui sera requise pour l'ensemble 
de l'opération qui concerne l'achat de l'Hôtel Pourtalès, la transformation du bâtiment principal et 
celle du faubourg de l'hôpital 61-63. Le taux de subventionnement est certes de 55%, mais les 
postes qui peuvent en bénéficier sont déterminés par les responsables fédéraux, l'entretien pur 
n'étant pas subventionnable. 
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Par rapport à la version du 17 septembre dernier, les travaux suivants sont reportés: 

- remplacement des fenêtres, remplacement de toute la lustrerie existante et peinture des 
plafonds lamés; 

- création de wc supplémentaires au sous-sol, amélioration de la ventilation du sous-sol; 
- ainsi que divers petits travaux pouvant être réalisés ultérieurement. 

3. REMPLACEMENT DES FENETRES DU BATIMENT  
DE L�INSTITUT DE PHYSIQUE 

3.1. Etat du bâtiment de l�institut de physique, rue A.-L. Breguet 1 

Le bâtiment de l�institut de physique a été construit en 1960 et a fait l�objet d�un exhaussement en 
1972. 

Quelques travaux de réfection intérieurs ont été entrepris ces dernières années, notamment: 

� l'amélioration de l'éclairage des auditoires; 
� l'installation d'une détection feu dans tout le bâtiment; 
� le remplacement complet des tableaux électriques des étages; 
� les travaux de peinture dans les salles de cours et bureaux. 

Par ailleurs, avec l'engagement de nouveaux professeurs, des travaux de transformation et de 
restructuration ont également été entrepris afin d'adapter certains locaux à de nouveaux 
programmes de recherches, à savoir: 

� le déplacement de la bibliothèque dans un nouvel espace créé au rez-de-chaussée; 
� le démontage du Van de Graaf et la création de deux nouvelles salles blanches; 
� l'installation de nouveaux laboratoires de recherches (Prof. Faist); 
� l'installation d'un réservoir extérieur d'azote à l'Est du bâtiment. 

Il faut relever que l'essentiel des travaux a porté sur l'amélioration de la fonctionnalité des locaux 
et des équipements. 

Ainsi, l'entretien de l'enveloppe n'a pas été entrepris depuis la construction du bâtiment. Or, ces 
dernières années, on constate qu'un très grand nombre de fenêtres accusent un vieillissement 
important, même si elles ont toutes été contrôlées et révisées durant les dix dernières années. 
Aujourd'hui les parties mécaniques (fermentes et axes) ne peuvent plus être remplacées ce qui 
implique que certaines fenêtres ne sont plus man�uvrables. Ajoutons que le coefficient thermique 
des vitrages est mauvais et pose de sérieux problèmes de température intérieure durant les 
saisons d'hiver et d'été. De plus, divers stores à lamelles situés entre vitrages sont hors d�usage, 
car les mécanismes sont bloqués. Enfin, de manière réitérée, l'institut de sécurité, ex-SPI, nous a 
rendu attentif au fait que le bâtiment n'avait pas une protection incendie optimale. En effet, en cas 
de sinistre, la propagation des fumées est à l'origine de dégâts importants et vu la toxicité de ces 
dernières, il est urgent d'installer des cloisonnements dans les couloirs intérieurs pour éviter 
l'intoxication du personnel. 

3.2. Travaux prévus 

Remplacement de toutes les fenêtres basculantes avec stores intégrés, par des nouveaux 
vitrages avec verre isolant correspondant à un coefficient d'isolation thermique élevé et dont 
l'ouverture oscillo-battante permet une ventilation naturelle des locaux la nuit. Nouvelle installation 
de stores solaires à l'extérieur. Ces travaux tiendront compte de l'esthétique actuelle du bâtiment 
dont l'architecture est remarquable (le bâtiment est recensé) et les services communaux et 
cantonaux concernés ont déjà été consultés afin d'obtenir toutes les autorisations réglementaires 
avant l'exécution des travaux. 

En ce qui concerne les cloisonnements coupe-feu, des portes battantes automatiques R 30 seront 
installées à chaque étage; elles seront assujetties à la détection feu afin que leur fermeture soit 
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assurée en cas de sinistre. Tout en préservant les chemins de fuite pour les utilisateurs, elles 
empêcheront la propagation des fumées toxiques en cas de sinistre. 

3.3. Coût des travaux 
 Fr. 

Remplacement des fenêtres ............................................................................ 380.000.� 
Installation de stores solaires extérieurs .......................................................... 180.000.� 
Rhabillages intérieurs / retouches peinture ..................................................... 25.000.� 
Commandes électriques des stores ................................................................ 40.000.� 
Cloisons coupe-feu aux étages ........................................................................ 60.000.� 
Travaux de menuiserie ..................................................................................... 15.000.� 
Asservissement détection feu .......................................................................... 8.000.� 
Divers et imprévus ........................................................................................... 12.000.� 

Coût total des travaux ................................................................................... 720.000.� 

Ce crédit avait déjà été prévu dans la planification avec un montant de 800.000 francs, dont 
400.000 francs portés au budget 2003. 

4. CONCLUSIONS 

Les deux crédits sollicités par le présent rapport sont pleinement justifiés. Le bâtiment du faubourg 
de l�hôpital 61-63 appartenant à l�Etat et laissé vacant par l�Ecole normale offre des types de 
locaux correspondant bien aux besoins de l�ILCF et ne pourrait sans doute pas trouver une 
meilleure affectation. L'ILCF serait logé conformément à sa mission, le droit serait regroupé dans 
un ou deux bâtiments, les sciences économiques se trouveraient dans un ensemble de trois 
bâtiments au lieu des cinq qu'elles investissent actuellement. 

Le changement des fenêtres de l�institut de physique s�impose après bientôt 50 ans de service. Il 
permettra de réduire sensiblement les pertes thermiques du bâtiment, lequel bénéficiera en outre 
d�un renforcement de la défense incendie par l�aménagement de cloisons coupe-feu dans les 
corridors. 

L'Université n'a plus de réserve dans ses locaux actuels, mais elle doit faire face à de 
nombreuses et nouvelles exigences. Il lui faudra notamment assurer rapidement des places de 
travail à ses professeurs boursiers dans le cadre du programme "relève". Durant les travaux de 
restauration du bâtiment principal, il faudra recourir à des solutions transitoires (pendant deux ans 
environ). Les propositions qui sont faites ici sont absolument primordiales dans le mouvement 
prévu, surtout en considérant l'abandon récent du transfert des sciences économiques vers 
Lausanne et la renonciation (en 1998) à la construction du projet UNILAC, qui en aurait coûté 
quelque 35 millions de francs à l'Etat de Neuchâtel. 

Pour l�ensemble de ces motifs, nous vous prions de prendre en considération le présent rapport et 
d�adopter le décret y relatif. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 10 décembre 2003 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BEGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d�un crédit de 1.680.000 francs 
destiné à l�aménagement du bâtiment sis faubourg de l�Hôpital 61-63 
pour l�institut de langue et civilisation françaises (ILCF) 
et au remplacement des fenêtres de l�institut de physique (IP) 
sis rue Breguet 1 à Neuchâtel 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 10 décembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit de 1.680.000 francs est accordé au Conseil d�Etat pour 
l�aménagement du bâtiment du faubourg de l�hôpital 61-63 et le remplacement des fenêtres du 
bâtiment de l�institut de physique. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d�Etat est autorisé à se procurer, éventuellement par la voie de l�emprunt, les 
moyens nécessaires à l�exécution du présent décret. 
 
 
Art. 3   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l�amortissement 
et les différents postes de l�actif des bilans de l�Etat et des communes, du 23 mars 1971. 
 
 
Art. 4   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d�Etat pourvoit, s�il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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ANNEXE 1 : PLAN DES BATIMENTS CONCERNES 
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ANNEXE 2 : SCHEMA DES MOUVEMENTS ENVISAGES DES 2004 
 

 - Faculté de théologie  - Bureaux faculté des
   sciences économiques
   et sociales

 - Bureaux faculté de droit  - Accueil et immatriculation

 - Bureaux faculté des  - Relations internationales
   sciences économiques
   et sociales  - Services centraux

 - Salles de cours

 - ILCF (ex SFM)

 - Bureaux faculté de droit

 - Bureaux faculté des
   sciences économiques
   et sociales

 - Services administratifs  - Rectorat

 - Services administratifs

H 106 1er-Mars 26

BA 28 BA 21

X X

H 8 H 41 H 61-63 PAM 7
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LOI DE SANTE 04.013 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi portant révision de la loi de santé 
 
(Du 22 décembre 2003) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

Les questions relatives au domaine de la santé sont en constante évolution et les textes légaux y 
relatifs doivent être régulièrement adaptés à la situation actuelle. 

Outre ces adaptations découlant de situations pratiques, un certain nombre de modifications 
proposées (art. 11, 17, 64, al. 1, 70, al. 2, 106, 115) se sont révélées nécessaires suite à l'entrée 
en vigueur de la loi fédérale du 15 décembre 2000 sur les médicaments et les dispositifs 
médicaux (Loi sur les produits pharmaceutiques, LPTh), entrée en vigueur le 1er janvier 2002. 

Il en va de même pour les modifications suite aux accords bilatéraux (art. 54, al. 1, et 60, al. 2) et 
pour celles découlant de la révision de l'article 119 du code pénal suisse. Il fallait également 
asseoir les notions de "consentement libre et éclairé" (art. 25) et de "directives anticipées" (art. 
25a), déduites des règles générales sur le droit de la personnalité, sur le mandat ainsi que sur le 
droit à la vie et à la liberté personnelle, droit qui figure aujourd'hui à l'article 10 de la Constitution 
fédérale de la Confédération suisse, du 18 avril 1999. 

Enfin, il était nécessaire, tant au regard de la jurisprudence que de la doctrine, de créer une base 
légale permettant d'administrer un traitement forcé (art. 4, lettre d, art. 37a) afin d'asseoir le futur 
règlement concernant la protection des patients hospitalisés en milieu psychiatrique ainsi que de 
fonder la commission cantonale de contrôle psychiatrique (art. 37b). 

Nous avons profité de l'occasion pour modifier les articles 9 à 12 afin de préciser mieux les tâches 
du service de la santé publique. 

1. INTRODUCTION 

Entrée en vigueur le 1er janvier 1996, la loi de santé ne correspond plus aux réalités actuelles sur 
plusieurs objets liés à de nouvelles dispositions fédérales � accords bilatéraux � médicaments et 
dispositifs médicaux � interruption légale de la grossesse � ou à une évolution de la société � 
consentement libre et éclairé � protection des patients hospitalisés en milieu psychiatrique. 

Cette situation nous a conduit à la révision que nous vous soumettons aujourd'hui. Les 
modifications proposées ont fait l'objet de discussions les 10 juin et 23 septembre 2003 dans le 
cadre du Conseil de santé. Celui-ci a préavisé favorablement et à l'unanimité le texte que nous 
vous soumettons aujourd'hui et qui, s'il est accepté, nous donnera un outil de travail adapté aux 
conditions actuelles. 



2760 ANNEXES 
Rapport 04.013 � Loi de santé 

Notons également que la commission de psychiatrie a eu l'occasion de se prononcer en ce qui 
concerne les articles de la loi touchant les patients psychiatriques. 

2. COMMENTAIRE ARTICLE PAR ARTICLE 

Article 4, lettre d 

Considérant que le recours aux mesures de contrainte comme les traitements forcés sont une 
réalité, principalement en psychiatrie mais aussi dans les homes pour personnes âgées, il y a lieu 
d'ancrer dans la loi une disposition permettant de réglementer ces pratiques et de définir très 
strictement dans quelles conditions le recours à ce type de mesures est admissible. 

Article 9, alinéa 1 � Service de la santé publique 

L'organisation propre du service de la santé publique est un problème interne au Département de 
la justice, de la santé et de la sécurité qui ne doit pas être fixée dans la loi. Il s'agit en revanche de 
spécifier dans la loi les tâches et le rôle du service, et implicitement de son ou de sa chef-fe. De 
ce fait, l'actuel article 12 LS peut être abrogé. 

Article 9, alinéa 2 

Le texte proposé n'est pas exhaustif. La planification touche en principe le domaine des 
institutions subventionnées. En fonction de l'évolution de la législation, elle peut s'étendre aux 
institutions privées et au domaine ambulatoire. Le but final étant la garantie de la couverture 
sanitaire pour la population neuchâteloise. 

Article 10, alinéas 1 et 2 

La remarque est identique à celle de l'article 9. Seules les tâches du médecin cantonal sont 
spécifiées dans cet article. 

Article 11, alinéas 1 à 5 

La remarque est identique à celle des articles 9 et 10. Seules les tâches du pharmacien cantonal 
sont spécifiées dans cet article. 

Article 23, alinéa 1 � Droit d'être informé 

L'ancien article 23 portait sur les devoirs du soignant alors que le droit à l'information découle plus 
largement du droit général des patients. L'information due à tout patient par le médecin consiste à 
énoncer les symptômes retenus, souligner l'évolution prévisible de la maladie, pour justifier l'acte 
médical préconisé afin de soulager les souffrances et d'apporter la guérison. Il doit aussi l'informer 
des risques et des effets secondaires du traitement choisi, des coûts du traitement, des 
possibilités thérapeutiques ainsi que de la conduite thérapeutique que le patient devra adopter 
(prise de médicaments, règles de comportement que le sujet doit suivre). Par ailleurs, la 
transmission d'informations à des tiers reste subordonnée au consentement du patient capable de 
discernement. 

Article 23, alinéa 2 � Droit d'être informé 

Cette disposition traite du patient incapable de discernement et introduit la notion, outre celle de 
représentant légal, du représentant thérapeutique, soit la personne désignée par le patient dans 



ANNEXES 2761 
Rapport 04.013 � Loi de santé 

des directives anticipées pour le représenter et opérer des choix à sa place. Cette personne a 
donc droit à l'information que le médecin aurait donnée au patient capable de discernement. 
Lorsque aucun représentant n'a été désigné, le médecin informe le représentant légal, à défaut 
ses proches. Le terme "proches" a été préféré à celui de "famille" jugé trop restrictif dans la 
mesure où il pourrait parfois inclure les personnes ayant les liens les plus étroits avec le patient, 
comme un concubin par exemple. 

Article 25 � Consentement libre et éclairé 

Lorsque le patient est capable de discernement, sa volonté doit être suivie dès lors qu'elle 
apparaît libre et éclairée. Le consentement éclairé est une exigence que la jurisprudence a 
déduite des règles générales sur le droit de la personnalité et sur le mandat ainsi que du droit 
constitutionnel à la liberté personnelle. 

Juridiquement, est donc capable de discernement celui qui a la faculté d'agir raisonnablement, 
c'est-à-dire celui qui comprend le sens, l'opportunité et les effets d'un acte déterminé et possède 
la faculté d'agir en fonction de son appréciation, selon sa libre volonté. Ainsi, le respect du 
principe d'autodétermination implique que tout traitement n'est en principe légitimé que par 
l'obtention du consentement de l'intéressé capable de discernement. Inversement, le refus d'un 
traitement après une information approfondie sur les conséquences de son refus sera respecté 
alors même qu'un homme raisonnable aurait consenti à l'intervention médicale susceptible de 
prolonger la vie du malade ou même de le guérir. Le médecin est alors en droit de lui demander 
une décharge écrite. Une décision déraisonnable n'est pas nécessairement le signe d'une 
incapacité de discernement. En dépit de la spécificité de sa maladie, le patient psychique n'est 
pas une catégorie particulière de patient. Les principes juridiques applicables à cette relation 
thérapeutique sont les mêmes que pour tout patient somatique. Ainsi, le diagnostic d'une maladie 
mentale ou d'une faiblesse d'esprit n'implique pas ipso facto une incapacité de discernement et la 
maladie mentale ne supprime pas nécessairement le droit à l'autodétermination. L'absence de 
discernement suppose, d'une part, une altération de la faculté d'agir raisonnablement (c'est-à-dire 
une incapacité d'apprécier une situation de fait et d'agir selon cette appréciation) et, d'autre part, 
la réalisation d'une cause légale (maladie mentale, faiblesse d'esprit, cause semblable). Il y a 
incapacité de discernement lorsque la maladie mentale altère la faculté d'agir raisonnablement du 
sujet. L'appréciation du discernement doit se faire toutefois in concreto. Elle est donc relative à un 
acte thérapeutique déterminé, en fonction de sa nature et de son importance. 

Rappelons encore qu'en droit suisse, l'aptitude d'un mineur à consentir au traitement médical 
dépend de sa capacité de discernement. En effet, l'article 19, alinéa 2 in fine, CC prévoit que le 
mineur capable de discernement peut exercer seul les droits strictement personnels. Or, la 
doctrine est unanime à considérer que la faculté de consentir à un acte médical (ou de le refuser) 
fait partie de ses droits personnels. Concrétiser la notion floue de discernement en une limite 
d'âge est une tentation à laquelle les auteurs ont généralement succombé en Suisse comme à 
l'étranger. Un survol systématique des recherches dans ce domaine, rapportées par Olivier 
Guillod dans sa thèse susmentionnée et effectuées par Grisso et Vierling, a amené les 
conclusions suivantes: "Les données rassemblées révèlent que les enfants de moins de 11 ans 
n'ont en principe pas les capacités intellectuelles ou l'indépendance requise pour donner une 
véritable consentement. Ceux de 15 ans ou plus sont en revanche tout aussi capables que les 
adultes. La tranche d'âge de 11 à 15 ans représente une période de transition appelant des 
recherches supplémentaires si l'on veut dégager des règles claires. En droit suisse, le principe de 
la relativité du discernement permet de trouver les solutions satisfaisantes. En règle générale, 
plus la décision du mineur est contraire à son intérêt et plus sa capacité de discernement doit être 
examinée avec rigueur. On exigera une maturité toute particulière du mineur, que font présumer 
des indices tels que l'expression d'un système de valeur cohérent, le raisonnement logique à 
l'intérieur de ce système, la compréhension de toutes les implications tant personnelles que 
sociales, de la décision à prendre, l'indépendance de penser et l'aptitude à résister aux influences 
extérieures". 

Lorsque des doutes existent sur la capacité de discernement du mineur, le médecin fera bien de 
s'assurer du consentement de l'enfant et de ses parents. Cela présuppose alors une double 
information, de même substance, mais dont la forme aura été adaptée au niveau de 
compréhension du mineur et à son expérience plus limitée de la vie. En cas de désaccord entre le 
mineur et ses parents, on préférera généralement l'opinion qui est la plus conforme à l'intérêt 
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thérapeutique du mineur. Enfin et de manière générale, en cas de conflit entre la volonté du 
représentant entraînant des conséquences graves et l'intérêt thérapeutique du patient, le médecin 
peut informer l'autorité tutélaire. En cas d'urgence, c'est-à-dire lorsque le traitement envisagé 
apparaît comme le seul moyen de parer un danger imminent, grave et certain pour la santé du 
patient, c'est le principe de bienfaisance qui dicte l'appréciation du médecin; il appartient à ce 
dernier d'assurer l'intérêt thérapeutique du patient qui ressort de cet état de nécessité, le 
consentement de celui-ci étant présumé. 

Article 25a � Directives anticipées 

Il arrive que le patient désigne lui-même une personne chargée de prendre les décisions 
médicales nécessaires au cas où il en serait empêché. Il s'agit d'un représentant thérapeutique 
qui a la compétence d'accepter ou de refuser un acte médical. Il peut s'agir du conjoint, d'un 
proche parent ou d'un ami. 

La validité de la désignation d'un représentant privé en dehors de toute procédure judiciaire 
repose sur le droit à l'autodétermination du patient. 

L'étendue du pouvoir de représentation dépend de ce qui est explicitement mentionné dans les 
directives anticipées. Deux hypothèses sont envisageables: 

a) Si le patient a exprimé ses volontés dans des directives, la mission du représentant consiste à 
défendre les droits du patient et à veiller à ce que la volonté du représenté soit respectée, 
même si elle n'est pas objectivement raisonnable. Il s'agit d'un "représentant surveillant" qui a 
le pouvoir de révoquer le mandat confié au médecin lorsque celui-ci ne respecte pas les 
directives. Dans cette hypothèse, il n'y a aucune substitution de volonté du représentant.  

b) Si le patient n'a pas précisé à l'avance les mesures thérapeutiques qu'il est prêt à accepter, 
mais a désigné une personne chargée de donner ou de refuser un consentement à un acte 
médical au nom et pour le compte du représenté devenu incapable de discernement, il s'agit 
d'un "représentant omnipotent". Dans cette hypothèse, la volonté du représentant se substitue 
à celle du patient. Son pouvoir ne se limite pas à accepter ou à refuser un acte médical, mais 
s'étend à toutes les mesures nécessaires pour sauvegarder la santé du représenté et prise 
dans l'intérêt objectif du patient. Il ne décide donc pas selon son bon vouloir, mais seulement 
dans l'intérêt objectif du patient. Il y a abus de droit lorsque le consentement résulte de sa 
volonté particulière, incompréhensible objectivement. 

Par ailleurs, en cas d'atteinte particulièrement grave à l'intégrité physique, le médecin doit en outre 
requérir le consentement de l'autorité tutélaire. 

En cas de conflit entre la volonté du représentant entraînant des conséquences graves et l'intérêt 
thérapeutique du patient, le médecin peut informer l'autorité tutélaire. Cette possibilité devrait être 
une obligation pour les médecins travaillant dans des hôpitaux publics. 

Notons qu'en l'état actuel de la législation, le consentement des autorités de tutelle en matière 
médicale n'est pas exigé. Pour une partie de la doctrine, il s'agirait là d'une lacune, car les 
questions de droit médical n'ont vraiment surgi que ces dernières années. Il serait nécessaire en 
effet, pour la protection du patient incapable de discernement, d'exiger le consentement d'une 
autorité supérieure, autorité tutélaire ou autorité de surveillance des professions de la santé, 
lorsqu'une intervention est délicate d'un point de vue médical et entraîne une atteinte grave à 
l'intégrité corporelle. Mais actuellement la révision du droit de tutelle est en cours et au mois de 
juin 2003, le Conseil fédéral a autorisé le Département fédéral de justice et police à mettre en 
consultation l'avant-projet de révision du code civil, élaboré par une commission d'experts et son 
rapport explicatif. Le terme de la consultation a été fixé au 15 janvier 2004. L'avant-projet propose 
d'intégrer dans le code civil les trois nouvelles institutions suivantes: 

� le mandat pour cause d'inaptitude qui permet à une personne capable de discernement de 
charger une ou plusieurs personnes physiques ou morales de sauvegarder ses intérêts et de 
la représenter pour le cas où elle deviendrait incapable de discernement; 

� le mandat dans le domaine médical qui permet à une personne de donner à une personne 
physique la compétence de consentir en son nom à un traitement médical si elle devenait 
incapable de discernement; 
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� enfin, les directives anticipées du patient qui permettent à une personne capable de 
discernement de déterminer les traitements médicaux qu'elle accepte ou qu'elle refuse pour le 
cas où elle deviendrait incapable de discernement. 

Article 34 � Interruption de grossesse non punissable 

L'entrée en vigueur de la nouvelle teneur de l'article 119 du code pénal suisse a nécessité la 
modification de cet article. La nouvelle procédure simplifiée ne nécessite en effet plus la 
désignation d'un médecin spécialiste avant de procéder à l'interruption de grossesse. 

Article 35, alinéa 3 

Nous avons préféré renvoyer aux articles 25 et suivants plutôt que d'alourdir le texte par la reprise 
d'éléments figurant déjà aux articles susmentionnés. 

Article 37a � Traitement forcé 

Les articles 5, §1, lettre e, CEDH et 397a CC règlent à quelles conditions une personne peut être 
placée dans un établissement et ainsi privée de sa liberté. Ces dispositions ne règlent cependant 
pas la nature du traitement, soit le genre de soins à prodiguer ou la manière dont ils doivent être 
administrés. En particulier, les articles 397a et suivants CC ne constituent pas une base légale 
permettant d'administrer un traitement forcé, notamment le traitement médicamenteux ou la 
contention effectuée à ces fins. 

Aucune intervention médicale ne peut être pratiquée sur un patient sans qu'il ait donné son 
consentement libre et éclairé, ce qui suppose qu'il ait été informé par le praticien quant à la nature 
et aux conséquences de l'intervention et qu'il y ait donné son accord préalable. Le droit de 
l'individu d'être informé et de se décider en conséquence se déduit directement de son droit à 
l'intégrité personnelle et à l'intégrité physique. 

Ainsi, on le voit, les mesures médicales coercitives constituent une lourde atteinte à la liberté 
personnelle et nécessitent des bases légales formelles au sens de l'article 10 de la Constitution 
fédérale, respectivement de l'article 28, alinéa 2, CC. 

Le Tribunal fédéral examine donc librement non seulement si ces restrictions sont justifiées par un 
intérêt public et respectent le principe de la proportionnalité, mais également si elles reposent sur 
une base légale suffisante. De telles atteintes nécessitent une réglementation claire et expresse 
contenue dans une loi au sens formel. 

Les cantons sont ainsi compétents pour édicter leur propre réglementation aussi longtemps que le 
législateur fédéral ne s'en n'est pas chargé lui-même. Il s'agit dès lors pour le canton de Neuchâtel 
d'ancrer dans la loi de santé la base légale nécessaire pour le traitement forcé. Cette nouvelle 
disposition, comme celles découlant des articles 25 et 25a, sont en outre absolument 
indispensables comme bases légales pour le futur règlement concernant la protection des patients 
hospitalisés en milieu psychiatrique qui pourra entrer en vigueur après l'acceptation de la présente 
révision de la loi. Notons que ce règlement a d'ores et déjà reçu l'approbation du Conseil de 
santé. 

Notons encore que la loi bâloise, précurseur en la matière, a consacré une disposition à la 
question du refus d'un traitement par un patient incapable de discernement, privé de liberté à des 
fins d'assistance. Dans un tel cas, il peut être fait abstraction du refus du patient pour autant que: 

a) le traitement soit urgent; 

b) le patient ne puisse recouvrer sa capacité à consentir dans un délai utile; 

c) le médecin agisse conformément à la volonté présumée du patient (directives anticipées); 

d) l'atteinte portée à la liberté personnelle soit nettement moindre que celle qui résulterait de 
mesures alternatives. 
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Article 41, lettre e � Champ d'application 

Il était important de rajouter le volet "prévention et contrôle de l'infection" à cet article. Du fait de la 
création toute récente d'un poste consacré à ce domaine dans le cadre du service de la santé 
publique, il était logique d'ancrer ce nouveau domaine dans la loi de santé. 

Article 50, alinéas 5 et 6 � Lutte contre l'alcoolisme et autres toxicomanies 

Cet article doit permettre au Conseil d'Etat de prendre certaines mesures dans la lutte contre le 
tabagisme et l'alcoolisme chez les jeunes. Citons à titre d'exemple la remise de cigarettes au 
détail à des mineurs par les exploitants de kiosques se trouvant à proximité des écoles. 

Article 54, alinéa 1 � Qualification professionnelle 

La nouvelle loi fédérale sur l'Accord entre, d'une part, la Confédération suisse et, d'autre part, la 
Communauté Européenne et ses Etats membres sur la libre circulation des personnes, du 8 
octobre 1999, ainsi que la loi fédérale relative aux dispositions concernant la libre circulation des 
personnes de l'Accord du 21 juin 2001 amendant la Convention du 4 janvier 1960 instituant 
l'Association européenne de libre-échange (AELE), du 14 décembre 2001, ont entraîné la 
modification de l'ordonnance sur la formation postgrade et la reconnaissance des diplômes et des 
titres postgrades des professions médicales, du 17 octobre 2001. 

Les ressortissants suisses et ceux des pays membres de l'UE et de l'AELE sont en effet mis sur 
un même pied d'égalité, à savoir qu'ils doivent être préalablement en possession d'un titre de 
spécialiste délivré par la Confédération avant de pouvoir prétendre à l'octroi d'un droit de pratiquer 
dans le canton. Jusqu'ici, seuls les titulaires d'un diplôme fédéral délivré aux seuls ressortissants 
suisses pouvaient s'établir librement sur tout le territoire de la Confédération. 

Notons enfin que l'expression "Union européenne" (UE), utilisée dans ladite ordonnance du 17 
octobre 2001 et reprise dans le texte de notre article, est utilisée au sens habituel et non dans une 
acceptation juridique. En réalité, l'UE n'a pas la compétence de signer des traités internationaux. 
L'accord sur la libre circulation des personnes a été conclu, du côté de l'UE, par la Communauté 
européenne (CE, anciennement Communauté économique européenne) et par les Etats qui en 
sont membres. 

Article 60, alinéa 2 � Assistants 

Comme relevé dans les commentaires de l'article 54, ces nouvelles dispositions sont conformes à 
la législation fédérale relative à la libre circulation des personnes. 

Article 64, alinéa 1 � Dossier 

La mise en application des nouvelles dispositions découlant de la LAMal sur le mode de 
rémunération des pharmaciens oblige ceux-ci à tenir un dossier. Il est nécessaire d'ancrer cette 
obligation dans la loi de santé pour valider cette disposition en matière de police sanitaire. La 
modification proposée va dans ce sens. 

Article 70, alinéa 2 � Formation continue 

Pour répondre aux exigences de la loi fédérale du 19 décembre 1877 concernant l'exercice des 
professions de médecin, de pharmacien et de vétérinaire dans la Confédération suisse, il était 
nécessaire de prévoir une telle disposition relative à une reprise d'activité après une interruption 
de plus de cinq ans. 
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Articles 78 à 104 � Remarque générale 

Depuis l'entrée en vigueur de la loi de santé, quantité de structures du canton ont évolué et des 
appellations ont changé, notamment depuis le mise en place de la planification sanitaire. Le 
règlement sur l'autorisation d'exploitation et la surveillance des institutions (RASI), du 21 août 
2002, tient déjà compte de ces modifications. Il devenait dès lors urgent de coordonner la loi de 
santé afin que celle-ci offre une base solide aux règlements qui en découlent ou qui en 
découleront à l'avenir. 

Article 78, lettres a à e � Catégories 

Comme mentionné plus haut, cet article correspond à la réalité des institutions telles que nous les 
connaissons actuellement dans le canton. 

Article 80, alinéas 1 et 2 

Cet article met l'accent sur l'exigence qu'ont les institutions de tenir un dossier administratif et de 
soins pour chacun de leurs patients ou résidants. Jusqu'ici, le type de dossiers que les institutions 
devaient constituer n'était pas précisé. 

Article 91, alinéa 1, lettres a à e � Etablissements pour personnes âgées ou pour adultes 
handicapés ou dépendants 

Cet article fait mention des familles d'accueil, lesquelles ne figuraient pas encore dans la loi de 
santé alors qu'elles font l'objet d'une réglementation depuis l'année 2000 déjà. 

Article 92a, lettre b � Familles d'accueil 

La catégorie des familles d'accueil est nouvelle en ce qui concerne la loi de santé, mais des 
dispositions de contrôle ont été mises en place dès l'année 2000 déjà sur la base d'un arrêté. 
Nous avions constaté en effet que nombre de petites structures (4 lits au maximum) fleurissaient 
dans le canton, dont la motivation réside parfois plus pour rentabiliser des appartements ou 
maisons devenus trop grands au départ des enfants que par intérêt proprement dit pour les 
personnes âgées. Ces dispositions nous permettent de fixer un minimum de prestations requises 
afin de permettre aux personnes hébergées de bénéficier d'un encadrement adéquat. Notons que 
ces dispositions ne concernent pas l'hébergement des parents et alliés jusqu'au troisième degré 
inclus. 

Article 93, lettre b � Appartements protégés 

Nous avons jugé opportun de définir ce que l'on entend par appartement protégé sans toutefois 
soumettre son propriétaire à des exigences trop contraignantes. 

Article 97 � Définition 

Nous citons de manière exhaustive les diverses catégories d'hôpitaux, de cliniques, de centres de 
soins et de réadaptation, ce qui n'est pas le cas dans la loi actuelle. Nous en avons profité pour 
rajouter les soins palliatifs, notion qui n'existait pas encore en 1995. 

Articles 106 à 115  

L'entrée en vigueur de la nouvelle loi fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux, du 
15 décembre 2000, a nécessité la refonte complète du chapitre 8 de la loi de santé. 
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Article 106 � Définition 

Les définitions introduites dans cet article sont reprises pour la plupart de la LPTh et remplacent 
les précédentes découlant de l'Office intercantonal de contrôle des médicaments (OICM). Ce qu'il 
faut entendre par "exploitation" a été précisé, ce qui n'était pas le cas jusqu'ici. Fait partie de 
l'exploitation, la fabrication des formules magistrales. Ceci pour éviter de devoir octroyer une 
autorisation particulière pour ce type de fabrication que chaque officine doit être en mesure de 
réaliser. En outre, une définition de la pro-pharmacie est introduite, définition rendue nécessaire 
par l'article 24 LPTh. 

Articles 107 et 108 � Sang et application des accords intercantonaux 

Ces deux articles peuvent être abrogés. Les dispositions qu'ils renferment sont clairement 
réglementées dans les textes de la loi fédérale et de ses ordonnances d'application. 

Article 109 � Régime de l'autorisation 

Il s'agit d'une simple adaptation au nouveau droit fédéral. Les compétences des cantons ont été 
profondément modifiées. 

Article 110 � Conditions 

Les cantons ne délivrent plus d'autorisation de fabriquer aux entreprises pharmaceutiques, mais le 
font pour la fabrication en petites séries dans les pharmacies publiques, d'hôpitaux ou dans les 
drogueries. Les pharmacies peuvent fabriquer sans autorisation particulière des préparations 
magistrales (autorisation incluse dans l'autorisation d'exploitation), mais sont confrontées à des 
exigences plus sévères pour la fabrication de formules officinales en petites séries ou pour la 
fabrication de formules propres. Cette fabrication est soumise à autorisation particulière. 

Article 110, lettre a � Vente par correspondance 

Cet article reprend in extenso l'article 27 LPTh qui fixe les principes de la vente par 
correspondance. 

Article 110, lettre b � Autorisation; conditions d'octroi 

Cet article reprend les conditions d'octroi de l'autorisation fixées à l'article 29 de l'ordonnance du 
17 octobre 2001 sur les médicaments. En fait, la seule liberté qui reste aux cantons en ce 
domaine est de déterminer quelle instance octroie l'autorisation. 

Article 111 � Médicaments 

Cet article a été quelque peu modifié pour tenir compte de la loi fédérale, notamment en matière 
de pro-pharmacie et d'exécution des ordonnances médicales. Les pharmaciens sont tenus 
dorénavant de valider personnellement les ordonnances médicales (par ex.: identification du 
patient, contrôle des doses, des interactions, etc.). Ces prestations peuvent être déléguées dans 
les institutions de soins (hôpitaux, homes), c'est-à-dire qu'elles ne devront pas être 
obligatoirement exécutées par un pharmacien. Toutefois, on demande de mettre en place des 
procédures pour en assurer la qualité. 

Article 112 � Formules propres à l'établissement 

Il s'agit d'une adaptation à la loi fédérale. En effet, les spécialités de comptoir, soit les 
médicaments préparés en petite quantité, notamment par une officine publique, par une 
pharmacie d'hôpital ou par une droguerie par une formule propre à l'établissement et qui sont 
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remis aux clients de cet établissement, doivent faire l'objet d'une autorisation cantonale en lieu et 
place d'une autorisation de l'institut suisse des produits thérapeutiques. En effet, l'article 9 LPTh 
contient clairement une dispense de cette autorisation fédérale de l'Institut pour les spécialités de 
comptoir. De surcroît, ainsi que l'a confirmé l'arrêt du Tribunal fédéral du 30 août 2002: "� la 
fabrication des spécialités de comptoir est soumise à une autorisation cantonale. Il en ressort 
d'une part que le système des autorisations n'est pas entièrement du ressort des autorités 
fédérales et d'autre part qu'une autorisation cantonale pour la remise est un complément logique à 
cette autorisation de fabrication." 

Article 113 � Dispositions particulières applicables au sang et aux produits sanguins 

L'article 113 de l'actuelle loi de santé portant sur les essais cliniques a été abrogé, parce que cet 
objet est clairement réglementé dans les textes fédéraux. Il est remplacé par ce nouveau texte qui 
traite des dispositions particulières applicables au sang et produits sanguins, découlant de la 
nouvelle répartition des tâches entre SWISSMEDIC et les cantons sur cet objet. 

3. CONSEQUENCES FINANCIERES 

La révision de la loi de santé constitue en grande partie une adaptation à la législation fédérale 
que ce soit dans le domaine des accords bilatéraux, du code pénal suisse ou de la loi fédérale sur 
les médicaments et les dispositifs médicaux. Elle ne devrait pas avoir d'impact financier particulier 
pour le canton.  

4. CONCLUSION 

Nous pensons avoir exposé les motifs qui ont incité le canton de Neuchâtel à adapter sa 
législation à la législation fédérale. Nous vous prions en conséquence de bien vouloir prendre le 
présent rapport en considération et d'adopter le projet de loi portant révision de la loi de santé qui 
vous est soumis. Vous donnerez ainsi au Conseil d'Etat un outil de gestion moderne et surtout 
adapté à la situation actuelle. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 22 décembre 2003 

 
Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
Th. Béguin J.-M. Reber 
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Loi 
portant révision de la loi de santé 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 22 décembre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   La loi de santé, du 6 février 1995, est modifiée comme suit: 
 
 

Titre 
 
Loi de santé (LS) 
 
 
Art. 4, let. d 
 
d) de définir les conditions justifiant le recours à des mesures de contrainte, voire 

d'imposer un traitement; 
 
 
Art. 9, al. 1 à 3; 4 (nouveau) 
 
1Le service de la santé publique (ci-après: le service) est l'organe d'exécution du 
département. 
 
2Il veille au maintien de la santé et de l'hygiène publiques ainsi qu'à un accès 
équitable aux soins. Il est chargé: 
 
a) de l'organisation, la planification et la gestion dans le domaine des systèmes 

de santé; 
 
b) du contrôle et de la surveillance des institutions de santé; 
 
c) du contrôle du subventionnement des institutions de santé reconnues d'utilité 

publique; 
 
d) de l'octroi des prix de pension réduits accordés aux personnes visées à 

l'article 19a de la loi sur les établissements spécialisés pour personnes âgées 
(LESPA), du 21 mars 1972, accueillies ou prises en charge dans le cadre 
d'institutions de santé non reconnues d'utilité publique; 

 
e) de l'élaboration, la mise en place et la surveillance des mesures sanitaires 

d'urgence; 
 
f) de la mise sur pied de projets législatifs en relation avec le domaine de la 

santé. 
 
3Il accomplit les autres tâches qui lui sont confiées par les législations fédérale et 
cantonale. 
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4Il assure également le secrétariat du Conseil de santé et de ses commissions. 
 
 
Art. 10, al. 2 et 3; 4 et 5 (nouveaux) 
 
2Il est chargé: 
 
a) du contrôle et de la surveillance de l'exercice des professions médicales; 
 
b) de la promotion de la santé, la prévention des maladies et la lutte contre les 

maladies transmissibles; 
 
c) du soutien et du conseil aux institutions de santé dans le domaine du contrôle 

de l'infection; 
 
d) de la surveillance de l'activité de la médecine scolaire et du service dentaire 

scolaire; 
 
e) de la surveillance de l'état sanitaire des établissements de détention; 
 
f) du contrôle du respect des droits du patient. 
 
3Il est également l'autorité compétente pour: 
 
a) recevoir l'avis de toute interruption de grossesse au sens de l'article 119, 

alinéa 5, CP; 
 
b) recevoir le signalement des autorités administratives ou judiciaires selon 

l'article 39; 
 
c) examiner les demandes de garantie de paiement pour les traitements 

extracantonaux au sens de l'article 41, alinéa 3, LAMal. 
 
4Il accomplit les autres tâches qui lui sont confiées par les législations fédérale et 
cantonale. 
 
5Le médecin cantonal fait partie du service de la santé publique. 
 
 
Art. 11, al. 1 à 3; 4 à 7 (nouveaux) 
 
1Le pharmacien cantonal est chargé du domaine des produits thérapeutiques à 
usage humain. 
 
2Il est chargé: 
 
a) du contrôle et de la surveillance des professions pharmaceutiques; 
 
b) du contrôle et de la surveillance des pharmacies, des drogueries et autres 

institutions qui fabriquent des médicaments et des stupéfiants et en font le 
commerce, ainsi que des personnes autorisées à remettre des médicaments à 
titre indépendant; 

 
c) de la surveillance des laboratoires d'analyses médicales; 
 
d) de l'examen des spécialités de comptoir au sens de l'article 112. 
 
3Il est l'autorité compétente pour: 
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a) contrôler l'accès aux médicaments psychotropes et stimulants selon l'article 
116; 

 
b) effectuer les contrôles en matière de médicaments psychotropes sur mandat 

des autorités fédérales. 
 
4Il participe également à la mise en place et au bon fonctionnement des 
pharmacies des institutions de santé reconnues d'utilité publique ainsi qu'au 
soutien de la prévention et de l'hygiène. 
 
5Il collabore avec le vétérinaire cantonal s'agissant du contrôle du marché des 
médicaments vétérinaires. 
 
6Il accomplit les autres tâches qui lui sont confiées par les législations fédérale et 
cantonale. 
 
7Le pharmacien cantonal fait partie du service de la santé publique. 
 
 
Art. 12 
 
Abrogé 
 
 
Art. 17, note marginale, al.1, let. b 
 
b) les commissions d'éthique de la recherche prévues par l'article 57 de la loi 

fédérale sur les médicaments et les dispositifs médicaux (Loi sur les produits 
thérapeutiques, LPTh), du 15 décembre 2000. 

 
 
Art. 23 
 
1Chaque patient a le droit d'être informé de manière claire et appropriée sur son 
état de santé, sur les mesures prophylactiques envisageables, sur la nature, les 
modalités, le but, les risques et l'aspect financier des différentes mesures 
diagnostiques et thérapeutiques proposées ou possibles. 
 
2Si le patient est incapable de discernement, le soignant informe son 
représentant légal ou la personne qu'il a désignée conformément à l'article 25a, à 
défaut ses proches. 
 
 
Art. 25, note marginale, al. 1 à 4; 5 (nouveau) 
 
1Le consentement libre et éclairé du patient est nécessaire pour toute mesure 
diagnostique et thérapeutique. 
 
2Le consentement est valablement donné par le patient capable de discernement. 
En l'absence de discernement, le médecin demande l'accord du représentant 
légal, de la personne préalablement désignée par le patient (représentant 
thérapeutique) ou des proches. 
 
3Dans le cas d'urgence, lorsque le patient n'est pas en mesure de se prononcer 
et que l'intervention thérapeutique est vitale, le consentement est présumé. 
 
4En cas de refus ou de retrait du consentement pouvant entraîner de graves 
conséquences pour le patient, le médecin l'informe de façon approfondie. Si le 
patient persiste néanmoins, le médecin est en droit de lui faire signer une 
décharge écrite. 

Commission 
d'éthique et 
commissions 
d'éthique de la 
recherche 

Droit d'être informé 

Consentement 
libre et éclairé 
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5Lorsque le refus émane du représentant légal, du représentant thérapeutique ou 
des proches et que ce refus peut entraîner des conséquences graves pour le 
patient, le médecin peut s'adresser à l'autorité tutélaire. Si l'urgence est telle que 
cette démarche pourrait compromettre les chances de survie du patient, le 
médecin peut procéder à l'intervention avant la décision de l'autorité tutélaire. 
 
 
Art. 25a (nouveau) 
 
1Toute personne peut rédiger des directives anticipées sur les mesures 
thérapeutiques qu'elle entend recevoir ou non dans les situations où elle ne serait 
plus en mesure d'exprimer sa volonté. 
 
2Elle peut également désigner par écrit dans ses directives anticipées un 
représentant qui aura la responsabilité de se prononcer à sa place sur le choix 
des mesures thérapeutiques à lui prodiguer dans les mêmes circonstances. 
 
3Les professionnels de la santé doivent respecter les directives anticipées. 
 
4En cas de conflit entre la volonté exprimée et l'intérêt thérapeutique du patient 
entraînant des conséquences graves pour ce dernier, le médecin doit saisir 
l'autorité tutélaire. 
 
 
Art. 32, al. 1 
 
1Sous réserve des dispositions fédérales en la matière, (reste de la phrase 
inchangée) 
 
 
Art. 34 
 
Le Conseil d'Etat pourvoit à l'application de l'article 119 du code pénal suisse. Il 
désigne les autorités compétentes et fixe la procédure à suivre en matière 
d'interruption de grossesse non punissable. 
 
 
Art. 35, al. 3 
 
3Les dispositions des articles 25 et suivants sont applicables. 
 
 
Art. 37, al. 1 
 
1Les personnes atteintes d'affections mentales, d'alcoolisme ou de toxicomanie 
peuvent être contraintes de prendre une médication, d'être hospitalisées ou d'être 
placées dans une institution appropriée, lorsque leur état menace leur propre 
sécurité ou celle d'autrui et qu'aucune autre mesure moins contraignante n'est 
envisageable. 
 
 
Art. 37a (nouveau) 
 
1Aucun traitement forcé ne peut être administré contre le gré du patient, capable 
de discernement. Les dispositions des articles 25 et 25a sont applicables. 
 
2Un traitement forcé ne peut être imposé à un patient incapable de discernement 
qu'aux conditions suivantes: 
 

Directives 
anticipées 

Interruption de 
grossesse non 
punissable 

Traitement forcé 
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a) le comportement du patient présente un danger grave pour sa sécurité, sa 
santé ou celles d'autres personnes; 

 
b) le traitement est urgent; 
 
c) l'atteinte portée à la liberté personnelle du patient est moindre que celle qui 

résulterait de mesures alternatives. 
 
3Le traitement forcé doit être justifié par un intérêt public et respecter le principe 
de la proportionnalité. 
 
4Le traitement forcé doit faire l'objet de réévaluations aussi souvent que l'exige la 
protection effective du patient. Un protocole écrit comprenant le but et le type de 
chaque mesure utilisée ainsi que le nom de la personne responsable et le résultat 
des évaluations est inséré dans le dossier du patient. 
 
5Le patient, son représentant légal, respectivement son représentant 
thérapeutique ou ses proches peuvent saisir la commission cantonale de contrôle 
psychiatrique pour demander la levée du traitement. 
 
 
Art. 37b (nouveau) 
 
1Le Conseil d'Etat nomme au début de chaque période législative une 
commission cantonale de contrôle psychiatrique ayant pour mission de veiller au 
respect des droits des patients hospitalisés en psychiatrie. 
 
2Le Conseil d'Etat fixe par voie de règlement la composition, le fonctionnement et 
les compétences de la commission ainsi que les modalités restreignant la liberté 
personnelle. 
 
3Au surplus, la commission peut établir des directives. 
 
 
Art. 41, al. 2, let. e à i (nouvelle) 
 
e) la prévention et le contrôle de l'infection; 
f) la lutte contre les maladies transmissibles; 
g) la lutte contre les maladies socialement coûteuses; 
h) la lutte contre l'alcoolisme et autres toxicomanies; 
i) la prévention des accidents. 
 
 
Art. 50, al. 5 et 6 (nouveau) 
 
5Le Conseil d'Etat peut réglementer la vente de tabac et de boissons alcoolisées 
et notamment l'interdire s'agissant des mineurs. 
 
6Alinéa 5 actuel 
 
 
Art. 54, al. 1 
 
1L'autorisation d'exercer une profession médicale est accordée: 
 
a) aux médecins porteurs d'un titre de spécialiste délivré par la Confédération ou 

d'un titre postgrade étranger reconnu délivré par un Etat membre de l'UE et de 
l'AELE avec lequel la Suisse a signé un traité réglant la reconnaissance 
mutuelle des diplômes; 

 

Commission 
cantonale de 
contrôle 
psychiatrique 
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b) aux médecins-dentistes, médecins-vétérinaires et pharmaciens(nes), porteurs 
d'un diplôme fédéral ou d'un diplôme étranger dont l'équivalence est prévue 
dans un traité avec un Etat membre concerné de l'UE et de l'AELE réglant la 
reconnaissance mutuelle des diplômes. 

 
 
Art. 60, al. 2 
 
2(première phrase inchangée) Les titulaires de diplômes étrangers non reconnus 
dans le cadre d'un traité avec un Etat concerné, membre de l'UE ou de l'AELE, 
réglant la reconnaissance mutuelle des diplômes, doivent en outre être au 
bénéfice d'une autorisation du département. 
 
 
Art. 64, al. 1 
 
1Toute personne exerçant à titre indépendant une profession de la santé, à 
l'exception des droguistes, (reste de la phrase inchangée) 
 
 
Art. 70, al. 2 
 
2Sous réserve de la loi fédérale concernant l'exercice des professions de 
médecin, de pharmacien et de vétérinaire dans la Confédération suisse, du 19 
décembre 1877, quiconque reprend son activité... (reste de la phase inchangée) 
 
 
Art. 78, let. a à e (nouvelle) 
 
a) les services de prévention et de conseil; 
 
b) les services d'aide et de soins à domicile et les centres régionaux de santé; 
 
c) les établissements spécialisés, à savoir les foyers de jour, les familles 

d'accueil, les appartements protégés, les homes et les homes médicalisés; 
 
d) les hôpitaux, les cliniques et les centres de soins et de réadaptation; 
 
e) les institutions parahospitalières, les laboratoires et autres institutions. 
 
 
Art. 80, al. 1 et 2 
 
1Les institutions doivent tenir un dossier administratif et de soins pour chacun de 
leurs patients et/ou de leurs résidants. 
 
2Les dispositions de l'article 64 sont applicables au dossier de soins. 
 
 
Titre précédant l'article 87 
 
Section 2: Services de prévention et de conseil, services d'aide et de soins à 
domicile, centres régionaux de santé et autres services extrahospitaliers 
 
 
Art. 91, al. 1, let. a à e (nouvelle) 
 
a) les foyers de jour ou de nuit; 
b) les familles d'accueil; 
c) les appartements protégés; 
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d) les homes; 
e) les homes médicalisés. 
 
 
Art. 92, note marginale 
 
a) foyers de jour ou de nuit; 
 
 
Art. 92a (nouveau) 
 
1Les familles d'accueil sont des personnes ou familles qui accueillent au 
maximum quatre résidants. Elles ne sont pas reconnues comme prestataire de 
soins au sens de la LAMal. 
 
2Ne sont pas considérées comme familles d'accueil les personnes qui hébergent 
des parents et alliés jusqu'au 3e degré inclus. 
 
 
Art. 93 
 
Les appartements protégés sont des immeubles ou parties d'immeubles 
spécialement aménagés pour loger des personnes ayant besoin d'une aide 
médico-sociale et respectant les normes juridiques selon la loi fédérale 
encourageant la construction et l'accession à la propriété de logement, du 4 
octobre 1974, et ses ordonnances d'exécution. 
 
 
Art. 94 
 
Les homes sont des établissements destinés à héberger avec l'aide d'un 
personnel qualifié suffisant, des personnes adultes qui nécessitent de l'aide, une 
surveillance ou des soins, mais non une hospitalisation. 
 
 
Art. 95 
 
Les homes médicalisés sont des établissements destinés à héberger et à soigner 
sous surveillance médicale et avec l'aide d'un personnel qualifié suffisant des 
personnes adultes dont l'état de santé nécessite de l'aide, une surveillance et des 
soins mais non une hospitalisation. 
 
 
Art. 96 
 
Les établissements spécialisés pour enfants et adolescents ou adultes 
handicapés ou dépendants et les ateliers protégés sont soumis à la présente loi 
pour les prestations qu'ils fournissent dans le domaine de la santé. 
 
 
Titre précédant l'article 97 
 
Section 4: Hôpitaux, cliniques, centres de soins et de réadaptation 
 
 
Art. 97, al. 1 
 
1Les hôpitaux et cliniques ainsi que les centres de soins et de réadaptation sont 
des institutions qui accueillent et traitent des personnes dont l'état de santé 
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physique, psychique ou mentale, nécessite des soins aigus, de réadaptation ou 
des soins palliatifs. Ils se répartissent dans les catégories suivantes: 
 
a) soins physiques; 
 
b) soins psychiatriques; 
 
c) transition dans le domaine des soins physiques (centres de soins et de 

réadaptation-CSR); 
 
d) transition dans le domaine des soins psychiatriques; 
 
e) soins palliatifs. 
 
 
Art. 98 
 
Les hôpitaux reconnus d'utilité publique se répartissent en quatre catégories: 
 
a) les hôpitaux pour soins physiques qui comprennent: 

� les centres hospitaliers principaux; 
� les hôpitaux régionaux; 

 
b) les hôpitaux psychiatriques; 
 
c) les hôpitaux de transition, au sens de l'article 97, alinéa 1, lettre c; 
 
d) les hôpitaux de soins palliatifs. 
 
 
Art. 100, al. 1 
 
Les hôpitaux psychiatriques sont des institutions (reste de la phrase inchangée) 
 
 
Art. 101 
 
Les hôpitaux de transition sont  des institutions qui accueillent et qui traitent des 
personnes dont l'état de santé nécessite des mesures de réadaptation de nature 
médicale mais pas, pas encore ou plus des soins relevant d'un hôpital pour soins 
physiques ou d'un hôpital psychiatrique. 
 
 
Art. 101 a (nouveau) 
 
Les hôpitaux de soins palliatifs sont des institutions qui accueillent et qui traitent 
des personnes ne pouvant plus être guéries en leur assurant, ainsi qu'à leurs 
proches, un accompagnement prenant en compte leurs divers besoins. 
 
 
Art. 103 
 
Les institutions parahospitalières fournissent des prestations aux membres des 
professions de la santé et aux institutions pour leurs patients-es mais, en 
principe, sans relation thérapeutique individualisée. 
 
 

d) hôpitaux de 
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Art. 105, al. 1 
 
1Le financement des institutions reconnues d'utilité publique est réglé par la loi 
sur l'aide aux institutions de santé (LAIS), du 25 mars 1996, et par la loi sur les 
établissements spécialisés pour personnes âgées (LESPA), du 21 mars 1972. 
 
 
Titre précédant l'article 106 
 
CHAPITRE 8 
 
Médicaments, dispositifs médicaux, sang et produits sanguins 
 
 
Art. 106, al. 1 à 5 
 
On entend par: 
 
a) Médicaments: les produits d'origine chimique ou biologique destinés à agir 

médicalement sur l'organisme humain ou animal, ou présentés comme tels, et 
servant notamment à diagnostiquer, à prévenir ou à traiter des maladies, des 
blessures et des handicaps; le sang et les produits sanguins sont considérés 
comme des médicaments; 

 
b) Dispositifs médicaux: les produits, y compris les instruments, les appareils, les 

diagnostics in vitro, les logiciels et  autres objets ou substances destinés à un 
usage médical, ou présentés comme tels, dont l'action principale n'est pas 
obtenue par un médicament; 

 
c) Fabrication: toutes les étapes de la production des produits thérapeutiques, de 

l'acquisition des matériaux de base au conditionnement du produit fini en 
passant par la préparation, le stockage et la livraison, ainsi que les contrôles 
de qualité et la libération des lots; 

 
d) Mise sur le marché: la distribution et la remise de produits thérapeutiques; 
 
e) Distribution: le transfert ou la mise à disposition, rémunéré ou non, d'un 

produit thérapeutique, à l'exclusion de la remise; 
 
f) Remise: le transfert ou la mise à disposition, rémunéré ou non, d'un produit 

thérapeutique prêt à l'emploi, destiné à être utilisé par l'acquéreur sur lui-
même, sur autrui ou sur un animal; 

 
g) Exploitation: l'installation de locaux équipés conformément aux exigences en 

vigueur, destinés à l'entreposage et à la remise de médicaments ou de 
dispositifs médicaux y compris la fabrication de formules magistrales pour les 
pharmacies; 

 
h) Formules magistrales: les médicaments préparés sur ordonnance médicale 

avec des principes actifs connus par une pharmacie publique ou une 
pharmacie d'hôpital et qui sont destinés à une personne ou à un cercle de 
personnes déterminé; 

 
i) Pro-pharmacie: le transfert ou la mise à disposition par un médecin, médecin-

dentiste ou médecin-vétérinaire, rémunéré ou non, d'un médicament prêt à 
l'emploi destiné à être utilisé par l'acquéreur sur lui-même ou sur autrui. 

 
2Abrogé 
 
3Abrogé 
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4Abrogé 
 
5Abrogé 
 
 
Art. 107 
 
Abrogé 
 
 
Art. 108 
 
Abrogé 
 
 
Art. 109 
 
1Toute personne qui souhaite exploiter une pharmacie ou une droguerie doit être 
au bénéfice d'une autorisation délivrée par le département. L'autorisation n'est 
accordée qu'aux personnes qui possèdent les titres, les qualifications et les 
connaissances professionnelles nécessaires et qui disposent des locaux, 
équipements et installations appropriés. 
 
2L'offre et la remise à titre gracieux ou onéreux des médicaments sont réservés 
aux pharmaciens(nes) et, dans les limites fixées par la LPTh, aux droguistes. Le 
Conseil d'Etat peut prévoir des exceptions, conformément aux articles 24, alinéa 
3, et 25, alinéas 4 et 5, LPTh. 
 
3Abrogé 
 
 
Art. 110, note marginale, al. 1 
 
1La fabrication des médicaments définis à l'article 9, alinéa 2, lettres b et c, LPTh 
doit être soumise à une autorisation cantonale spécifique délivrée par le 
département, conformément à l'article 5, alinéa 2, lettre a, LPTh. 
 
 
Art. 110a (nouveau) 
 
1La vente par correspondance de médicaments est en principe interdite. 
 
2Une autorisation est toutefois délivrée par le département aux conditions 
suivantes: 
 
a) le médicament fait l'objet d'une ordonnance médicale; 
 
b) aucune exigence en matière de sécurité ne s'y oppose; 
 
c) les conseils sont fournis dans les règles de l'art; 
 
d) une surveillance médicale suffisante de l'action du médicament est garantie. 
 
 
Art. 110b (nouveau) 
 
1Celui qui demande une autorisation de vente par correspondance pour des 
médicaments doit être au bénéfice d'une  autorisation délivrée par le département 
l'habilitant à exploiter une pharmacie publique. 

Régime des 
autorisations 
a) exploitation et 

remise 

b) fabrication 

Vente par 
correspondance 

Autorisation; 
conditions d'octroi 
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2De surcroît, le requérant doit, à l'aide d'un système d'assurance qualité, 
s'assurer que: 
 
a) le destinataire du médicament est bien le détenteur de l'ordonnance médicale; 
 
b) l'ordonnance médicale a été vérifiée afin de prévenir toute interaction 

indésirable avec d'autres médicaments remis au destinataire; 
 
c) le conditionnement, le transport et la livraison du médicament sont propres à 

garantir la qualité et l'efficacité; 
 
d) le médicament est délivré dans son emballage d'origine avec la notice 

d'emballage et un mode d'emploi spécifique; 
 
e) le médicament envoyé n'est livré qu'au détenteur de l'ordonnance médicale ou 

à un tiers en possession d'une procuration écrite et signée par le destinataire; 
 
f) le patient a été informé du fait qu'il doit prendre contact avec son médecin 

traitant si des problèmes surgissent en relation avec le médicament envoyé; 
 
g) les conseils ont été fournis dans les règles de l'art par un professionnel de la 

santé. 
 
 
Art. 111 
 
1Les médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires autorisés à 
pratiquer peuvent seuls prescrire les médicaments, chacun dans les limites de 
ses compétences. 
 
2Les médecins et les médecins-dentistes ne sont pas autorisés à faire de la pro-
pharmacie. 
 
3Les ordonnances médicales sont exécutées personnellement par les 
pharmacien-ne-s qui valident la prescription médicale conformément aux règles 
de l'art en vigueur. Dans les institutions de soins (hôpitaux, homes), ces 
prestations peuvent être en partie déléguées. Les institutions mettent en place 
des procédures permettant d'assurer la qualité de ces prestations. 
 
4Les professionnels de la santé sont tenus de contribuer à la lutte contre l'usage 
inadéquat et dangereux des médicaments. 
 
5Afin de prévenir des dangers immédiats pour la santé, le Conseil d'Etat peut 
limiter ou interdire provisoirement la délivrance d'un produit thérapeutique ou la 
publicité s'y rapportant. 
 
 
Art. 112 
 
Le titulaire d'une autorisation d'exploiter une pharmacie ou une droguerie peut 
fabriquer et remettre des médicaments qui sont préparés en petite quantité 
d'après une formule propre à l'établissement dans les limites du droit de remise 
de la personne responsable de la fabrication (art. 25 LPTh) et qui sont destinés à 
être remis aux clients de l'établissement. Ces produits sont désignés sous le nom 
de spécialités de comptoir. Ils doivent être soumis à l'autorisation préalable du 
pharmacien cantonal avant leur mise sur le marché. 
 
2Abrogé 

Médicaments 

Formules propres 
à l'établissement 
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Art. 113 
 
1Les institutions qui ne font que stocker du sang ou des produits sanguins doivent 
posséder une autorisation d'exploitation délivrée par le département 
conformément à l'article 34, alinéa 4, LPTh. 
 
2L'autorisation est délivrée: 
 
a) si les conditions relatives aux qualifications professionnelles et à l'exploitation 

sont remplies; 
 
b) s'il existe un système approprié d'assurance de la qualité. 
 
 
Art. 114 
 
Les autorités de santé effectuent des contrôles réguliers dans les lieux où sont 
fabriqués, entreposés ou remis des produits thérapeutiques (médicaments, 
dispositifs médicaux, sang et produits sanguins) afin de s'assurer que les 
conditions requises sont respectées. 
 
 
Art. 115 
 
Abrogé 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

Dispositions 
particulières 
applicables au 
sang et aux 
produits sanguins 
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EVITEMENT DE CORCELLES 03.141 
 
 

 

 
Rapport de la commission "Traversée de Corcelles" 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
de 2.400.000 francs pour la réalisation de trois voies 
en tranchée couverte sur la H 10 � Evitement de Corcelles 
 
(Du 21 octobre 2003) 
 

 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION ET PROJET DE DECRET 

Le 2 septembre 2003, MM. Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti ont déposé le projet de loi 
suivant: 

03.141 
2 septembre 2003 
Projet de décret Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti 
Décret portant octroi d'un crédit de 2.700.000 francs pour la réalisation de trois voies 
en tranchée couverte sur la H 10 � Evitement de Corcelles-Cormondrèche 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
sur la proposition de la commission ... 
décrète: 

 
Article premier   Un crédit de 2.700.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour la 
réalisation de trois voies en tranchée couverte dans le cadre général de l�évitement de 
Corcelles-Cormondrèche. 

Art. 2   Le Conseil d�Etat doit réaliser ces travaux dans le cadre des travaux d'évitement de 
Corcelles-Cormondrèche. 

Art. 3   Le Conseil d�Etat est autorisé à se procurer, cas échéant par la voie de l�emprunt, 
les moyens nécessaires à l�exécution du présent décret. 

Art. 4   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant 
l'amortissement des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 
mars 1971. 

Art. 5   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

 Au nom du Grand Conseil: 
 Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 
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Lors de sa séance du 3 septembre 2003, le Grand Conseil a décidé de renvoyer ce projet de 
décret à une commission spéciale de neuf membres "Traversée de Corcelles". La commission 
s'est constituée comme suit: 

Président: M. Bernard Zumsteg 
Vice-président: M. Jacques Besancet  
Rapporteur: M. Pierre Bonhôte  
Membres: M. Philippe Haeberli 
 M. Jean-Marc Jeanneret 
 M. Jean Walder 
 M. Adrien Laurent 
 M. Armand Blaser 
 M. Gilbert Hirschy 

La commission s'est réunie à quatre reprises, soit les 15, 25, 30 septembre et 21 octobre 2003 
pour l'adoption du présent rapport. 

Lors de la première séance de la commission, les auteurs du projet de décret ont été invités à 
développer leur proposition. 

MM. Pierre Hirschy, conseiller d�Etat, chef du Département de la gestion du territoire, Marcel de 
Montmollin, ingénieur cantonal, et Yves-Alain Meister, ingénieur en chef de l'office des routes 
cantonales, ont participé aux quatre séances de la commission. Un dossier circonstancié 
comprenant l�abondante correspondance entre l�Etat et la Confédération a été remis aux 
commissaires. 

2. DEVELOPPEMENT DU PROJET DE DECRET 

Pour les auteurs du projet de décret, il serait faux de terminer l'évitement de Corcelles sans une 
troisième voie montante. En effet, un point de saturation sera certainement atteint dès 
l'achèvement des travaux. Un ajout de 2,7 millions de francs n'est pas une charge majeure au vu 
des 70 millions de francs que coûtera l�ensemble de l�ouvrage. La proposition d�adjonction d�une 
troisième voie n'est donc pas de nature à mettre en péril les finances neuchâteloises. Il s'agit d'un 
projet d'investissements et il est tout à fait possible de prévoir une compensation en économisant 
dans le 10e ou le 11e crédit routier. 

La commune de Corcelles va certainement modifier la structure du village après la fin des travaux 
de contournement, afin d'y créer un espace propice aux piétons. Il serait regrettable qu�en cas 
d�accident ou de travaux d�entretien sur la route d�évitement, la circulation soit déviée dans le 
village. Une troisième piste permettrait de limiter ce risque. 

Il y a deux axes importants dans le canton: l'axe vers la France par le Locle et l'axe vers la France 
par le Val-de-Travers. Il s'agit de penser l'avenir en terminant ces axes de manière correcte sans 
devoir les reprendre dans dix ans.  

Les auteurs du projet estiment que les 2,4 ou 2,7 millions de francs à investir aujourd�hui sont peu 
de chose en regard de ce que coûtait une correction ultérieure de l�ouvrage. 

3. AVIS DU CONSEIL D�ETAT 

Le Conseil d�Etat est opposé au projet tant pour des raisons financières que pour éviter d�altérer 
l�image du canton auprès de la Confédération. 

Le projet de trois voies avait été défendu par le Conseil d'Etat car il existe des arguments 
pertinents à une telle réalisation, tels que la pente de 7%, une plus grande facilité pour les travaux 
d�entretien et la rareté des possibilités de dépassements le long de la H10. Le Conseil d'Etat était 
convaincu que la Confédération accepterait son projet. Malheureusement, la situation a changé 
sur deux points essentiels: le taux de subventionnement fédéral et les standards de construction. 
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L�Office fédéral des routes a ainsi considéré que le projet à trois voies relevait du luxe et n�était 
pas justifié.  

Il n�en reste pas moins que le projet accepté est adapté au trafic des années à venir et prévoit une 
double voie montante de 200 mètres, suffisante au dépassement d'un véhicule lent. 

La crainte des riverains de voir le trafic passer par le village lors d'accident ou de travaux 
d'entretien est infondée, car le trafic sera dévié par d'autres voies en amont et en aval. De plus, 
les travaux d�entretien se dérouleront la nuit. 

Le plus grave aux yeux du Conseil d�Etat est qu�une décision du Grand Conseil de financer un 
équipement jugé luxueux par la Confédération aura des conséquences néfastes sur l�image du 
canton, qui malgré les difficultés financières s�offrirait des infrastructures surdimensionnées aux 
yeux de l'OFROU, ce qui pèserait de manière négative sur des négociations en cours où à venir 
relatives à d�autres dossiers. 

Quant aux économies dans d�autres projets, elles seront réalisées de toute manière au vu des 
difficultés financières de l�Etat, qui ont conduit à resserrer fortement le budget des investissements 
2004, à 104 millions de francs, en renonçant à plusieurs projets. 

Par ailleurs, le représentant du Conseil d�Etat confirme que la différence de coût entre deux et 
trois voies est de 2,4 millions de francs. 

Enfin, les alignements ne seront pas modifiés. 

4. DELIBERATIONS DE LA COMMISSION 

Pour la majorité de la commission, il serait déplorable de réaliser un évitement de Corcelles à 
deux voies s�il est possible d�en construire trois pour 2,4 millions de francs supplémentaires. Le 
projet actuel est bancal à cause de la Confédération. Le canton a dû baisser pavillon et il ne lui 
reste que le choix de payer lui-même les deux cents mètres de troisième voie montante. Ce projet 
correspond à ce que le canton voulait réaliser à l'origine. La réalisation de la troisième voie 
ultérieurement est techniquement possible, mais générerait d'une part des coûts beaucoup plus 
élevés et, d'autre part, il faut souligner le fait que le tronçon complet serait fermé durant toute la 
durée des travaux. 

La sécurité devrait être meilleure sur une route à trois voies, de même que le confort de circulation 
et l'efficacité des travaux d�entretien. Il ressort d'une norme établie par l'Association suisse des 
professionnels de la route (VSS) que le coût d'un mort sur la route s'élève 2,08 millions de francs. 
Il convient dès lors de mettre ce coût en relation avec les 2,4 millions de francs du projet de 
décret. 

La possibilité de réaliser des économies sur d�autres projets est réelle. L�évitement de Rochefort, 
notamment, pour lequel 25 millions de francs sont prévus, peut être simplifié. L�abandon de la 
piste cyclable des Gorges du Seyon dégage également quelques moyens. 

Pour la minorité de la commission, engager des moyens supplémentaires pour s�offrir une 
réalisation que la Confédération juge luxueuse est inadmissible, plus particulièrement au vu des 
graves difficultés financières de l�Etat. Ce serait un acte d�une rare incohérence qui nuirait à nos 
relations futures avec la Confédération et constituerait un précédent qui pourrait susciter d�autres  
demandes similaires, au détriment des finances cantonales, de l�équité et de la cohérence du 
réseau. 

Le projet accepté par la Confédération satisfait à la volonté d'éviter les nuisances au village de 
Corcelles et permet de gérer le trafic, ce qui est l'objectif principal. 

Le trafic journalier moyen (7500 vhc/jour) ne justifie pas la troisième voie. Un tel investissement 
est indéfendable si l'on compare la situation de Corcelles à celle du Locle, par exemple, qui voit 
environ 20.000 vhc/jour. Le tunnel de la Vue-des-Alpes, avec 17.500 vhc/jour est suffisamment 
bien desservi par deux voies. 
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Economiser dans d�autres projets routiers est louable. Mais c�est de toute manière la tâche du 
Conseil d�Etat au vu de la situation financière du canton. 

Au vote, l�entrée en matière est acceptée par 5 voix contre 4. 

Un amendement au projet de décret est discuté, dont l�objectif est de compenser le coût de la 
troisième voie à Corcelles par des économies dans d�autres projets routiers. Cet amendement ne 
doit conduire ni à rendre impossible un projet décidé (l�évitement de Rochefort en particulier), ni 
prévoir des économies théoriques sur des projets non encore décidés, ni affecter des réalisations 
dans d�autres régions du canton. La synthèse de ces conditions est exprimée par le texte suivant, 
qui est adopté sans opposition: 

Art. 3 (nouveau)   Le Conseil d'Etat effectuera une économie correspondante de 2.400.000 
francs nets dans le cadre du 11e crédit routier en simplifiant ou supprimant des objets situés 
sur l'axe de la H 10, notamment en examinant la possibilité de supprimer la bretelle de 
l'évitement de Rochefort prévue. 

La notion générale de l'évitement de Rochefort n'est pas mise en cause. 

La majorité de la commission estime que le projet de décret ainsi amendé permettra à la fois de 
réaliser un évitement de Corcelles correctement dimensionné en terme de sécurité et de capacité, 
sans surcharger les finances cantonales. Les économies portant sur le même tronçon routier 
garantissent la cohérence de l�ensemble du projet de décret. 

La minorité de la commission maintient, sans être opposée à l'amendement, son opposition au 
projet amendé. Les effets pervers d�un tel décret dans nos relations avec la Confédération et en 
terme de précédent le rendent inacceptable. Les économies exigées par l�amendement seraient 
nécessaires de toute manière.  

Le représentant du Conseil d�Etat maintient son opposition au projet de décret amendé qui 
conduira à réaliser à Corcelles un projet refusé par la Confédération, au détriment d�autres 
aménagements nécessaires. 

Au vote final, le projet de décret amendé est accepté par 5 voix contre 4.  

5. CONCLUSIONS 

Au cours des trois séances qu�elle a tenues, la commission n�est pas parvenue à dégager un 
consensus autour du projet de décret Jean-Claude Baudoin et Jean-Bernard Wälti. Elle a toutefois 
unanimement admis que ce projet devait être amendé de manière à éviter d�accroître le volume 
global des investissements décidés. 

Par 5 voix contre 4, elle vous recommande d�accepter le projet de décret ci-après. 

Le présent rapport a été adopté à l'unanimité le 21 octobre 2003. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 21 octobre 2003 

Au nom de la commission 
"Traversée de Corcelles": 

Le président, Le rapporteur, 
B. ZUMSTEG P. BONHOTE 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 2.400.000 francs pour la réalisation 
de trois voies en tranchée couverte sur la H 10 � Evitement de Corcelles 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition de la commission "Traversée de Corcelles", du 21 octobre 2003, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit de 2.400.000 francs est accordé au Conseil d'Etat pour la réalisation 
de trois voies en tranchée couverte dans le cadre général de l�évitement de Corcelles-
Cormondrèche. 
 
 
Art. 2   Le Conseil d�Etat doit réaliser ces travaux dans le cadre des travaux d'évitement de 
Corcelles-Cormondrèche. 
 
 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat effectuera une économie correspondante de 2.400.000 francs nets dans 
le cadre du 11e crédit routier en simplifiant ou supprimant des objets situés sur l'axe de la H 10, 
notamment en examinant la possibilité de supprimer la bretelle de l'évitement de Rochefort 
prévue. 
 
2La notion générale de l'évitement de Rochefort n'est pas mise en cause. 
 
 
Art. 4   Le Conseil d�Etat est autorisé à se procurer, cas échéant par la voie de l�emprunt, les 
moyens nécessaires à l�exécution du présent décret. 
 
 
Art. 5   Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du décret concernant l'amortissement 
des différents postes de l'actif des bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971. 
 
 
Art. 6   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
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VIOLENCE DANS LES RELATIONS DE COUPLE 03.027 
 
 

 

 
Rapport de la commission "Violence dans les couples" 
au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de loi sur la lutte contre la violence 
dans les relations de couple (LVCouple) 
 
(Du 27 janvier 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

1. INTRODUCTION 

Lors de sa séance du 4 novembre 2003, le Grand Conseil a renvoyé à une commission de 
9 membres le projet de loi sur la lutte contre la violence conjugale (LVConj), faisant l�objet du 
rapport du Conseil d�Etat 03.027, du 13 août 2003. 

La commission s�est constituée comme suit: 

Présidente: Mme Ursula de Meuron 
Vice-présidente: Mme Odile Duvoisin 
Rapporteuse: Mme Marie-Laure Béguin 
Membres: Mme Valérie Schweingruber 
 Mme Isabelle Opan-Du Pasquier 
 M. Michel Bise 
 M. Marc Juan 
 M. Gilles Pavillon 
 M. Daniel Perdrizat 

1.1. Amendements 

Les amendements suivants ont été transmis à la commission: 

Titre Amendement du groupe radical 

 Loi sur la lutte contre la violence domestique (supprimer "conjugale") (LVDom) 
 

 Amendement du Conseil d�Etat 

 Loi sur la lutte contre la violence dans les relations de couple (LVCouple) 
(supprimer "conjugale") 
 
 

Article premier Amendement du groupe radical 

 La présente loi a pour but de lutter contre la violence domestique (supprimer 
"conjugale") � (suite inchangée). 
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 Amendement du Conseil d�Etat 

 La présente loi a pour but de lutter contre la violence dans les relations de 
couple � (Supprimer "conjugale" et suite inchangée). 
 

 Amendement du groupe radical 

 Alinéa 1: inchangé. 
 

 2La modification du code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN) prévue à 
l�article 7 de la présente loi ne se limite toutefois pas à la violence dans les 
relations de couple. 
 

Article 2 Amendement du groupe radical 

 Au sens de la présente loi, est constitutive de violence domestique (supprimer 
"conjugale"): 
 

 a) toute atteinte à l�intégrité physique, psychique ou sexuelle commise entre 
conjoints durant le mariage ou dans l�année qui suit le divorce; 

 
 b) toute atteinte à l�intégrité physique, psychique ou sexuelle commise entre 

partenaires hétéro- ou homosexuels, pour autant qu�ils fassent ménage 
commun pour une durée indéterminée et que l�atteinte ait été commise 
durant cette période ou dans l�année qui suit la séparation. 

 
 Alinéa 2: supprimé. 

 
 Amendement du Conseil d�Etat 

 Au sens de la présente loi, est constitutive de violence dans les relations de 
couple: (supprimer "conjugale") 
 

 a) toute atteinte à l�intégrité physique, psychique ou sexuelle commise entre 
conjoints durant le mariage ou dans l�année qui suit le divorce ; 

 
 b) toute atteinte à l�intégrité physique, psychique ou sexuelle commise entre 

partenaires hétéro- ou homosexuels, pour autant qu�ils fassent ménage 
commun pour une durée indéterminée et que l�atteinte ait été commise 
durant cette période ou dans l�année qui suit la séparation. 

 
 Alinéa 2: supprimé. 

 
 Amendement du Conseil d�Etat 

 1Au sens des chapitres 1 et 2 de la présente loi, � (suite inchangée). 
 

Article 3 Amendement du groupe radical 

 1L�Etat soutient les structures offrant un accueil et un appui aux victimes de 
violence domestique (supprimer "conjugale") � (suite inchangée). 
 

 Amendement du Conseil d�Etat 

 1L�Etat soutient les structures offrant un accueil et un appui aux victimes de 
violence dans les relations de couple � (Supprimer "conjugale" et suite 
inchangée). 
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Article 4 Amendement du groupe radical 

 L�Etat encourage le développement d�une structure spécialisée destinée aux 
auteur-e-s de violence domestique (supprimer "conjugale") � (suite 
inchangée). 
 

 Amendement du Conseil d�Etat 

 L�Etat encourage le développement d�une structure spécialisée destinée aux 
auteur-e-s de violence dans les relations de couple � (Supprimer "conjugale" 
et suite inchangée). 
 

Article 5 Amendement du groupe radical 

 L�Etat mène une politique d�information sur la problématique de la violence 
domestique (supprimer "conjugale") � (suite inchangée). 
 

 Amendement du Conseil d�Etat 

 L�Etat mène une politique d�information sur la problématique de la violence 
dans les relations de couple � (Supprimer "conjugale" et suite inchangée). 
 

Article 6 Amendement du groupe radical 

 L�Etat veille à la coordination et à la pertinence des mesures prises dans le 
domaine de la lutte contre la violence domestique (supprimer "conjugale") � 
(suite inchangée). 
 

 Amendement du groupe libéral-PPN 

 Art. 6: supprimé. 
 

 Amendement du Conseil d�Etat 

 L�Etat veille à la coordination et à la pertinence des mesures prises dans le 
domaine de la lutte contre la violence dans les relations de couple � 
(Supprimer "conjugale" et suite inchangée). 
 

 Amendement du groupe radical 

 L�Etat veille à la coordination et à la pertinence des mesures prises dans le 
domaine de la lutte contre la violence dans les relations de couple. 
(Suppression de "conjugale" et de la deuxième phrase). 
 

Article 7 Amendement du groupe PopEcoSol 

 Ajouter après "violence", la spécification "dans les relations de couple" dans 
tous les articles qui modifient le droit en vigueur dans le code de procédure 
pénale neuchâtelois (CPPN). 
 

Art. 92 Amendement du groupe PopEcoSol 

 
3� ajouter conjugale (ou domestique) après le terme violence. 
 

Art. 96 Amendement du groupe PopEcoSol 

 
2� ajouter conjugale (ou domestique) après le terme violence. 
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Art. 97 Amendement du groupe socialiste 

 Al. 1, let. f (nouveau): emmener une personne au poste de police lorsque les 
circonstances permettent de retenir qu�elle représente un danger sérieux et 
imminent pour autrui. 
 

 Amendement du groupe PopEcoSol 

 Al. 1, let. f (nouveau): emmener une personne de son domicile au poste de 
police lorsque les circonstances permettent de retenir qu�elle représente un 
danger pour autrui dans le sens de la LVConj. 
 

 Amendement du groupe PopEcoSol 

 Al. 1, let. f (nouveau): emmener une personne au poste de police lorsque les 
circonstances permettent de retenir qu�elle représente un danger pour autrui au 
sens de la loi sur la lutte contre les violences dans les relations de couple. 
 

Art. 100b 
(nouveau) Amendement du groupe radical 

 
1L�officier de police judiciaire communique par écrit à la personne expulsée la 
durée de l�expulsion ainsi que les locaux et lieux concernés par l�interdiction � 
(suite inchangée). 

Alinéa 2: inchangé. 
 

Art. 100c Amendement Jean Oesch 

 Alinéa 2 (nouveau): Il informe l�auteur de l�offre existante en matière de 
structure spécialisée pour personnes ayant recours à la violence. 

 Sous-amendement des groupes radical et libéral-PPN à l�amendement 
Jean Oesch 

 Note marginale: c) Information à la personne menacée et à la personne 
expulsée 
 

 Alinéa 2 (nouveau): Il informe la personne expulsée de l�offre existante en 
matière de structure spécialisée pour personnes ayant recours à la violence. 
 

Art. 100d 
(nouveau) Amendement du Conseil d�Etat 

 d) transmission au juge d�instruction 

Sur requête de la personne expulsée, ou d�office en cas d�expulsion prononcée 
pour une durée supérieure à quatre jours, l�officier de police judiciaire transmet 
au plus tard dans les 72 heures un exemplaire de la décision d�expulsion au 
juge d�instruction pour approbation. 
 

 Sous-amendement des groupes radical et libéral-PPN à l�amendement du 
Conseil d�Etat 

 Sur requête de la personne expulsée, ou d�office en cas d�expulsion prononcée 
pour une durée supérieure à quatre jours, l�officier de police judiciaire transmet 
au plus tard dans les 24 heures un exemplaire de la décision d�expulsion au 
juge d�instruction pour approbation. (Supprimer "72 heures"). 
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 Amendement du groupe PopEcoSol 

 Si une mesure d�expulsion a été prononcée, l�officier de police judicaire en 
transmet d�office dans les 24 heures un exemplaire au juge d�instruction pour 
approbation. 
 

 Amendement Philippe Bauer 

 d) transmission au juge d�instruction 

Dans les 24 heures qui suivent, l�officier de police judicaire soumet sa décision 
au juge d�instruction pour approbation. 
 

Art. 100e 
(nouveau) Amendement Philippe Bauer 

 e) prolongation 

Art. 100e: supprimé. 
 

Art. 128b 
(nouveau) Amendement du Conseil d�Etat 

 b) approbation 
1En cas d�expulsion prononcée par l�officier de police judicaire (supprimer: "pour 
une durée supérieure à quatre jours"), le juge d�instruction, agissant sur requête 
de la personne expulsée ou d�office en cas d�expulsion prononcée pour une 
durée supérieure à quatre jours, examine la décision sur la base du dossier qui 
lui est transmis. Il peut entendre la personne expulsée et la personne menacée.
 

 Amendement du groupe PopEcoSol 

 
1En cas d�expulsion prononcée par l�officier de police judicaire selon l�article 
100d, le juge d�instruction examine la décision sur la base du dossier qui lui est 
transmis. Il peut entendre la personne expulsée et la personne menacée. 

Alinéas 2 et 3: sans changement. 
 

 Amendement Philippe Bauer 

 b) approbation 
1En cas d�expulsion prononcée par l�officier de police judicaire, le juge 
d�instruction examine la décision sur la base du dossier qui lui est transmis. Il 
peut entendre la personne expulsée et la personne menacée. (Suppression de 
"pour une durée supérieure à quatre jours"). 
 

 
2Sans changement. 

 
3Sans changement. 
 

Art. 128c 
(nouveau) Amendement Philippe Bauer 

 c) prolongation 
1Le juge d�instruction peut prolonger l�expulsion si la personne expulsée 
représente encore un danger sérieux pour autrui. (Suppression de: "Saisi d�une 
requête de l�officier de police judiciaire"). 
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2Sans changement. 
3Sans changement. 
4Sans changement. 
 

Art. 271 Amendement du Conseil d�Etat 

 Conditions pour obtenir une indemnité 
1Quiconque a été mis en état de détention et a bénéficié par la suite d�une 
décision de non-lieu ou d�acquittement peut obtenir une indemnité à raison du 
préjudice que lui a causé son incarcération. 

 
2Une personne qui a été détenue en application des articles 117, alinéa 2, ou 
119, alinéa 2, peut obtenir une indemnité à raison du préjudice que lui a causé 
son incarcération si elle a bénéficié par la suite d�une décision du juge 
d�instruction ou de la Chambre d�accusation constatant le caractère injustifié de 
sa détention. 

 
3Si la victime de l�erreur est décédée, le droit de demander une indemnité 
appartient, aux même conditions, à son conjoint, à ses ascendants et 
descendants, s�ils établissent qu�ils ont subi un préjudice ensuite de la 
détention. 

2. TRAVAUX DE LA COMMISSION 

La commission "Violence dans les couples" a examiné le projet de loi et les amendements au 
cours de quatre séances qui ont eu lieu les 2 et 18 décembre 2003, ainsi que les 6 et 27 janvier 
2004. Mme Monika Dusong, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la sécurité, 
M. Alain Tendon, adjoint au chef du service juridique de l�Etat, M. Christian Müller, secrétaire 
général du Département de la justice, de la santé et de la sécurité et Mme Isabelle Maillat 
Schreyer, collaboratrice scientifique au Département de la justice, de la santé et de la sécurité, ont 
participé aux travaux de la commission. 

Lors de sa première séance, la commission a entendu le juge d�instruction M. Renaud Weber et le 
chef de la police de sûreté M. Olivier Guéniat. A la séance suivante, elle a rencontré M. Laurent 
Mader, directeur de la Fondation neuchâteloise pour la coordination de l�action sociale. 

Au cours de ses travaux, la commission a eu à sa disposition les documents suivants: 

� le rapport du Conseil d�Etat au Grand Conseil à l�appui d�un projet de loi sur la lutte contre la 
violence conjugale (LVConj), du 13 août 2003; 

� le code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN); 

� un extrait du traité de procédure pénale suisse de Gérard Piquerez; 

� le projet de mandat confié par la République et Canton de Neuchâtel à la Fondation 
neuchâteloise pour la coordination de l�action sociale relative à une prestation de coordination 
en matière de lutte contre la violence dans les relations de couple; 

� le projet de cahier des charges de la fonction de coordinateur-trice en matière de violence 
dans les relations de couple; 

� le texte d�un exposé de la conseillère d�Etat saint-galloise Karin Keller-Sutter sur l�expérience 
faite dans le canton de Saint-Gall. 
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3. COMPETENCE DE LA COMMISSION 

Avant de commencer ses travaux, la commission a examiné sa légitimité à se prononcer sur le 
projet de loi sur la violence conjugale. En effet, l�un des commissaires a attiré l�attention de la 
commission sur l�article 20 de la loi d�organisation du Grand Conseil (OGC), qui prescrit que les 
modifications du code de procédure pénale renvoyées en commission doivent être adressées à la 
commission législative. Après discussion, la commission a décidé d�écrire à la commission 
législative pour lui demander si elle était d�accord que ce soit la commission "Violence dans les 
couples" qui traite le projet de loi sur la violence conjugale et que la commission législative prenne 
ensuite position sur son rapport avant qu�il ne soit adressé au Grand Conseil. La commission 
législative a accepté ce mode de procéder. 

4. AUDITIONS 

4.1. Rencontre avec MM. Renaud Weber, juge d'instruction, 
 et Olivier Guéniat, chef de la police de sûreté 

Avant d�examiner les amendements, la commission a souhaité entendre le chef de la police de 
sûreté ainsi qu�un juge d�instruction afin de mieux cerner la réalité du terrain, les moyens 
d�intervention actuels de la police et de la justice ainsi que les nouveaux moyens qui seraient à 
leur disposition avec l�adoption du projet de loi tel que proposé. 

En substance, MM. Olivier Guéniat et Renaud Weber ont apporté les précisions suivantes. 

Lorsque la police est appelée lors d�une bagarre ou d�une situation de danger et de violence, elle 
peut agir car il y a urgence: elle va prendre en charge les acteurs (victime et suspect) et établir les 
faits. Elle a le droit pour cela d�appréhender le suspect (arrestation provisoire, de trois heures au 
maximum), de procéder à des auditions, d�opérer une perquisition, etc. Toutefois, s�il s�agit d�une 
infraction qui ne se poursuit que sur plainte � comme actuellement la plupart des infractions liées 
à la violence conjugale (lésions corporelles simples, menaces, etc.) �, tout s�arrête si la victime ne 
dépose pas plainte ou si elle retire sa plainte. 

Par contre, lorsque la police est contactée par la victime après les actes de violence, il n�y a plus 
d�urgence à agir. La police doit alors adresser un rapport au Ministère public pour obtenir 
l�autorisation de mener une enquête et notamment d�entendre le suspect et les éventuels témoins. 
Cela retarde les actes d�enquête alors que dans quasiment tous les cas, le Ministère public les 
autorise. Or, il y a un risque réel que le suspect s�en prenne à la victime avant que la police n�ait 
eu la possibilité d�agir. En outre si la victime retire sa plainte, tout s�arrête et la police n�a pas la 
possibilité de rencontrer le suspect et d�évaluer sa dangerosité. 

Le projet de loi entend modifier les possibilités d�investigation de la police, afin de lui permettre 
d�intervenir à l�encontre des personnes susceptibles de récidiver ou particulièrement dangereuses, 
en lui donnant les outils pour entrer en contact avec les auteurs présumés de violences et pour 
faire une première évaluation de leur dangerosité, même en cas de retrait de plainte et/ou en 
dehors de l�urgence. 

M. Guéniat a également évoqué la possibilité de passer des "contrats" avec les agresseurs en ce 
qui concerne notamment la mesure de l�expulsion, dans lesquels ils s�engageraient à ne pas se 
rendre coupable de violences, comme cela se pratique déjà pour les menaces. Cela permettrait 
d�ajouter un niveau avant les mesures plus coercitives. 

Des craintes ont été émises par certains commissaires relatives au nouveau droit qu�aurait la 
police d�amener une personne au poste si elle estime qu�elle représente un danger pour autrui. 
L�un d�eux a considéré qu�il s�agissait d�une grave atteinte à la liberté individuelle et que la 
formulation proposée n�apportait pas des garanties suffisantes. M. Guéniat a alors rappelé que 
toute l�action de la police était régie par le principe de la proportionnalité. En outre, après une 
garde à vue de 24 heures, qui ne peut être ordonnée que par un officier de la police judiciaire, le 
suspect doit être annoncé au juge d�instruction, qui peut prolonger la garde à vue jusqu�à 72 
heures. Une fois que le suspect a été entendu par le juge d�instruction, il dispose de tout un 
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arsenal de droits et notamment de celui d�être assisté par un avocat. En outre, il y a toujours un 
rapport écrit qui est établi après les actes d�enquête menés par la police. 

Suite aux craintes plus précises émises par un commissaire, M. Guéniat a précisé que la police 
n�avait pas besoin du nouvel article 97, alinéa 1, lettre f, CPPN pour avoir la possibilité d�arrêter 
une personne jugée dangereuse lors d�une manifestation publique avant la commission d�une 
infraction. En effet, la police peut déjà agir sur la base de la clause de l�ordre public (clause 
générale de police) et ce nouvel article n�étendrait en rien ses compétences sur ce point précis. 

De même certains commissaires ont souhaité avoir des précisions sur les raisons qui ont amené 
les auteurs du projet de loi à étendre les modifications du code de procédure pénale à toutes les 
formes de violence. Pour M. Guéniat, limiter ces dispositions à la violence dans les couples 
poserait des problèmes pratiques car l�existence d�une relation de couple n�est pas facile à établir 
et il faut pouvoir agir rapidement. En outre, on doit pouvoir protéger toute personne menacée et 
toute victime de violence de la même manière. 

En ce qui concerne la gradation entre les articles 97, alinéa 1, lettre f, 118 et 117 CPPN, on peut 
l�illustrer par l�image de l�entonnoir. Si l�article 97, alinéa 1, lettre f (nouveau) permet aux agents de 
la police judiciaire d�emmener une personne au poste "lorsque les circonstances permettent de 
retenir qu�elle représente un danger pour autrui" sans préciser la nature du danger, c�est pour 
laisser un certain champ d�action à la police de manière à lui permettre d�établir les faits. Il s�agit 
d�une mesure de rétention policière (trois heures maximum), soumise au principe de la 
proportionnalité. Si la police estime que le suspect doit rester plus longtemps au poste, elle peut le 
mettre en garde à vue (24 heures maximum sur ordre d�un officier de la police judiciaire, art. 118 
CPPN) si les conditions de la détention préventive sont remplies ("si les circonstances permettent 
de retenir qu�elle représente un danger sérieux et imminent pour autrui et que ce danger ne peut 
pas être écarté d�une autre manière"). Après 24 heures, c�est au juge d�instruction de déterminer 
si la détention préventive se justifie ou non (art. 117 CPPN). 

4.2. Rencontre avec M. Laurent Mader, directeur de la Fondation neuchâteloise 
 pour la coordination de l�action sociale (FAS) 

Comme le financement d�un mandat pour un demi-poste de coordinateur était contesté, le Conseil 
d�Etat a proposé à la commission de rencontrer M. Laurent Mader de manière à ce qu�il lui donne 
des précisions sur le mandat qui serait confié à la FAS si l�article 6 du projet de loi était adopté. M. 
Mader a exprimé en substance ce qui suit. 

La fonction essentielle du poste de coordinateur est la mise en �uvre, dans les plus brefs délais, 
de toutes les dispositions pratiques et psychosociales du projet de loi. Dans le domaine de la 
violence dans les relations de couple, les situations mobilisent un nombre important d�intervenants 
et les signalements se font par des chemins très divers. Il est souhaitable que l�ensemble du 
réseau des intervenants se mette en �uvre rapidement et que des procédures soient définies. 
Pour cela, il faut une personne qui réunisse les compétences sans être impliquée directement 
avec l�un des acteurs. Celle-ci devra notamment inventorier les institutions en fonction de leurs 
spécificités, préparer des modalités de passage d�une situation à l�autre pour assurer une 
transition sans coupure, évaluer les besoins des victimes, des auteurs et de leur entourage afin 
d�adapter l�offre des structures d�accueil, mettre en place une structure de prise en charge des 
auteurs, élaborer un concept d�information du public, mettre en place un concept de prévention et 
organiser des programmes de formation et d�information pour les professionnels qui peuvent être 
confrontés à des situations de violence dans les couples (médecins, avocats, assistants sociaux, 
etc.). Des contacts ont déjà été pris avec l�association "Violence et famille" du canton de Vaud, qui 
possède une solide expérience en matière de prise en charge des auteurs. Il faut collaborer avec 
d�autres cantons car nous n�avons pas la masse critique suffisante pour avoir une structure 
propre. 

Le but est d�utiliser au mieux les structures existantes, d�adapter l�offre au besoin et de travailler 
de manière incitative, en visant l�autonomie des structures et modèles mis en place. Le mandat 
est limité à trois ans et à cette échéance, le Conseil d�Etat s�est engagé à informer le Grand 
Conseil des résultats, en faisant un point de la situation. Quant au projet de mandat, il prévoit que 
la FAS remette chaque année au Conseil d�Etat un rapport faisant état de l�efficacité des mesures 
mises en place et énonçant éventuellement des propositions d�amélioration. 
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Pour le Conseil d�Etat, un problème a été identifié et il faut savoir si l�on veut se donner les 
moyens d�améliorer les choses. S�il a choisi la FAS pour ce mandat, c�est pour les raisons 
suivantes: 

� la FAS a accès à des financements privés auxquels l�Etat n�a pas accès; 

� il faut assurer une permanence téléphonique, qui ne serait pas possible avec un demi poste 
dans l�administration; 

� la FAS peut faire beaucoup avec peu de moyens car elle chapeaute déjà plusieurs 
intervenants privilégiés en matière de violence dans les couples: les centres LAVI (aide aux 
victimes d�infractions), les centres de consultation conjugale et le service d�aide aux victimes 
d�abus sexuels (SAVAS). Viendrait s�y ajouter le service destiné aux auteurs de violence dans 
les relations de couple; 

� la FAS travaille beaucoup sur la gestion de projets, avec des mandats limités dans le temps, et 
elle dispose d�une bonne expérience en matière de coordination et de travail de réseau. 

Pour le Conseil d�Etat, si le taux de récidive a grandement chuté dans le canton de Saint-Gall et 
en Autriche, c�est grâce aux structures mises en place parallèlement à la loi, notamment pour les 
auteurs de violence. 

5. PROTOCOLES D�INTERVENTION 

Un commissaire a souhaité des précisions sur les protocoles d�intervention. Le rapport du Conseil 
d�Etat, du 13 août 2003, prévoit en effet que ces documents définiront, à l�intention de la police 
(directives), les conditions requises notamment pour l�établissement d�une enquête préalable sans 
dépôt de plainte, pour la conduite au poste et pour l�expulsion. Comme il est stipulé dans ledit 
rapport, il nous a été confirmé que ces protocoles seront rédigés par l�état-major de la police 
cantonale puis soumis pour consultation au Ministère public et au Tribunal cantonal avant d�être 
soumis pour approbation au Conseil d�Etat sous forme d�arrêtés. 

Ces documents étant extrêmement importants, plusieurs commissaires ont demandé qu�ils soient 
publiés au recueil systématique de la législation neuchâteloise. Toutefois, il est apparu que la 
législation en vigueur (loi sur la publication des actes officiels, RSN 150.20) ne permettait pas la 
publication de directives internes, qui ne règlent que des questions de détail relatives au 
fonctionnement des services de l�administration cantonale ou qui concernent l�applicabilité d�un 
texte. Tel est le cas en l�espèce. De plus, ces directives ne déploient aucun effet à l�extérieur de 
l�administration, puisqu�elles n�imposent aucune obligation nouvelle et ne confèrent aucun droit 
nouveau qui ne découleraient pas déjà du CPPN. Pour ces raisons, la commission a pris acte qu�il 
ne pouvait être donné suite à la demande. 

6. EXAMEN DES ARTICLES DE LOI 

Les articles du projet du Conseil d�Etat non modifiés ne sont pas repris dans les commentaires 
article par article, à l�exception de ceux qui ont provoqué débats et remarques au sein de la 
commission. 

Titre et articles 1 à 6 (terminologie) 
Lors de sa séance du 4 novembre 2003, le Grand Conseil a adopté le titre de la loi ainsi que ses 
deux premiers articles (sans toutefois se prononcer sur tous les amendements), choisissant de 
retenir la notion de "violence dans les relations de couple". La commission a confirmé le choix de 
cette expression et a adapté les articles de la loi en conséquence. 



2796 ANNEXES 
Rapport 03.027 � Violence dans les relations de couple 

Articles premier et 2 
Deux amendements avaient été déposés dans le but de dire clairement, dans le texte de la loi et 
pas seulement dans le rapport du Conseil d�Etat, que la modification du CPPN (à l�article 7 du 
projet de loi) concernait tous les types de violence et pas uniquement la violence dans les 
relations de couple. L�un concernait l�article premier et l�autre l�article 2. 

Or, certains commissaires souhaitaient vivement que les nouvelles dispositions du CPPN ne 
s�appliquent qu�à la violence dans les couples, voire à la violence domestique (entre personnes 
habitant sous le même toit). Toutefois, après discussion, la commission a amendé les articles 
litigieux en restreignant leur champ d�application sans pour autant les limiter à la violence dans les 
couples, solution à laquelle se sont ralliés tous les commissaires (voir commentaires des articles 
92, 96 et 97 CPPN). 

Après discussion sur les deux amendements, la commission a retenu l�amendement du Conseil 
d�Etat modifiant le premier alinéa de l�article 2, jugeant sa formulation meilleure étant donné que le 
contenu de l�article 7 de la loi (auquel fait référence l�amendement radical) disparaîtra du texte de 
cette loi une fois qu�elle sera entrée en vigueur et aura été publiée dans le recueil systématique de 
la législation neuchâteloise. En effet, il aura alors été intégré au texte du CPPN. 

Article 6 
Plusieurs commissaires étaient favorables aux amendements déposés pour supprimer tout 
l�article 6 ou seulement sa deuxième phrase, considérant que les ressources humaines pour la 
coordination des mesures prises dans le domaine de la lutte contre la violence dans les relations 
de couple pouvaient être trouvées au sein de l�administration, par exemple au sein de l�office de la 
politique familiale et de l�égalité, et qu�il y avait toujours la possibilité de réaffecter à la coordination 
un montant déjà budgétisé pour un autre poste. Ils doutent en outre fortement que le mandat 
prévu pour un demi-poste soit réellement supprimé après trois ans. 

Opposés l�un à l�autre, l�amendement libéral-PPN a obtenu une voix et l�amendement radical deux 
voix. Opposé au texte proposé par le Conseil d�Etat, l�amendement radical a obtenu deux voix et 
le texte du projet de loi quatre voix. 

En effet, la loi donne mission à l�Etat de mettre en �uvre des mesures dans le domaine des 
structures pour les auteurs, de l�information et de la prévention ainsi que dans le secteur de la 
coordination. Ces nouvelles tâches confiées par le législateur ne peuvent être exécutées sans 
disposer de la force de travail nécessaire. 

En confiant ce mandat à la FAS, des économies substantielles sont possibles: la personne en 
charge de la coordination disposera d�une infrastructure administrative déjà existante qui réduira 
les frais d�investissement et permettra de couvrir une permanence téléphonique complète avec 
seulement un demi-poste de travail. En outre, il faut mettre en �uvre la structure 
d�accompagnement pour les auteurs, élément essentiel pour éviter les récidives. Un concept de 
prise en charge en réseau doit être défini afin d�éviter que chaque partenaire crée ses propres 
programmes d�intervention, ce qui pourrait générer de coûteuses redondances. 

Il serait par conséquent incohérent et inefficace de donner des missions à l�Etat sans lui donner 
les moyens de les mettre en �uvre. Ainsi, une majorité de la commission a estimé que la création 
d�un demi-poste de coordinateur était nécessaire à la mise sur pied des mesures prévues par la 
loi et par le rapport du Conseil d�Etat et que la formule proposée par le Conseil d�Etat (mandat 
confié pour trois ans à la FAS) était la plus adéquate vu ses activités et son expérience. 

Par ailleurs, la cheffe du département s�est engagée à compenser partiellement le montant dédié 
à cette tâche � jugée prioritaire par les commissaires � par un transfert d�un autre poste de 
prévention pour 30.000 francs. 

Le Conseil d�Etat a également insisté sur le fait que les coûts engendrés par la violence conjugale 
étaient d�environ 400 millions de francs par an en Suisse, et donc par extrapolation de 10 millions 
pour le canton de Neuchâtel. 
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Article 7 

Articles 92 et 96 CPPN 

Devant la crainte de certains commissaires que les nouvelles compétences d�intervention 
accordées à la police, si elles ne sont pas limitées à la violence au sein du couple, portent atteinte 
de manière excessive à la liberté de mouvement des citoyens, et devant le souci des autres 
commissaires de ne pas créer une catégorie de victimes privilégiées, la commission a 
unanimement décidé de préciser les articles 92 et 96 CPPN en ne parlant plus d�un "contexte de 
violence", mais plutôt d�un "contexte d�agression physique ou de menace d�une telle agression". 
Cette formulation est reprise de l�avant-projet de la Commission des affaires juridiques du Conseil 
national proposant d�introduire un article 28b dans le Code civil suisse pour protéger les 
personnes contre la violence domestique. A noter que pour la commission, il va de soi que la 
notion d�intégrité physique inclut l�intégrité sexuelle. 

Quelques commissaires auraient souhaité faire mention dans ces articles du principe de 
proportionnalité, mais la commission a estimé que cela était inutile car il s�appliquait de toute 
manière aux activités de la police, comme principe général. 

Art. 97, alinéa 1, lettre f 

La commission a refusé de limiter la possibilité pour la police d�emmener une personne au poste 
au cas où elle représenterait un danger "sérieux et imminent" pour autrui, comme le préconisait 
l�amendement socialiste. Cette mesure, qui est moins contraignante qu�une garde à vue 
(restriction de la liberté de mouvement de 3 heures maximum, au lieu d�une privation de liberté de 
24 heures maximum), doit justement donner la possibilité à la police de clarifier la situation et de 
déterminer s�il y a un danger sérieux et imminent dans un cadre plus calme et serein; elle ne peut 
pas toujours l�évaluer tout de suite en arrivant sur les lieux. En outre, s�il y a danger, c�est que cela 
est déjà grave. La notion de "danger sérieux et imminent pour autrui" figure à l�article 117, alinéa 
2, CPPN car c�est une condition de la détention préventive prononcée par le juge d�instruction. 

Afin de répondre aux appréhensions des commissaires qui craignaient une interprétation trop 
large de la nouvelle lettre f de l�article 97, alinéa 1, telle que proposée par le Conseil d�Etat et pour 
les raisons évoquées ci-devant pour les articles 92 et 96, la commission a décidé de remplacer 
"danger pour autrui" par "danger pour l�intégrité physique d�autrui", en rappelant que l�intervention 
de la police devra être proportionnée aux circonstances (à savoir les antécédents, l�excitation, 
l�état de l�appartement, les témoignages spontanés, etc.). 

Art. 100a (nouveau) 

Plusieurs commissaires se sont demandé s�il ne fallait pas limiter l�expulsion � qui est une mesure 
très forte � à la violence dans les couples ou à la violence domestique (entre personnes faisant 
ménage commun). 

Afin, là aussi, de répondre aux craintes émises tout en gardant la substance de la disposition, la 
commission a décidé unanimement de préciser le champ d�application de la disposition en 
exigeant un "danger sérieux pour l�intégrité physique ou psychique d�autrui" au lieu d�un "danger 
sérieux pour autrui". Il est entendu que l�intégrité physique comprend l�intégrité sexuelle. 

Dans cette disposition, on exige un "danger sérieux" car la police a déjà pu constater les faits et 
peut donc qualifier le danger; l�officier de police judiciaire ne décidera donc pas une expulsion 
pour n�importe quel danger. 

Cet outil permet par ailleurs d�éviter la détention préventive et il semble qu�en Autriche et dans le 
canton de Saint-Gall, où il existe déjà, il ait beaucoup d�effets et que le taux de récidive ait 
sensiblement chuté. 
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Art. 100b (nouveau) 

La commission a retenu l�amendement radical, pour que la loi dise clairement que la durée de 
l�expulsion doit figurer dans la décision d�expulsion. 

Art. 100c (nouveau) 

La commission, qui soutient l�idée du député Jean Oesch d�informer non seulement la personne 
menacée mais également la personne expulsée, a retenu le sous-amendement car il est plus 
précis dans sa formulation. 

Art. 100d (nouveau) 

Au début de la discussion, la commission était partagée entre le principe de l�automaticité de la 
transmission au juge d�instruction de la décision d�expulsion rendue par un officier de police 
judiciaire (amendements du groupe PopEcoSol et de Philippe Bauer) et le principe de la 
transmission de la décision au juge uniquement si la personne expulsée s�y oppose (amendement 
du Conseil d�Etat et sous-amendement des groupes radical et libéral-PPN). 

Après discussion, le Conseil d�Etat s�est rallié au sous-amendement radical � libéral-PPN (l�officier 
de police judiciaire transmet sa décision au juge dans les 24 heures si la personne expulsée s�y 
oppose), suivi finalement par tous les commissaires. 

La commission a en effet estimé que le système proposé par le Conseil d�Etat (transmission de la 
décision d�expulsion au juge d�instruction si la décision est prise pour plus de quatre jours ou si la 
personne expulsée s�y oppose), avec le délai de transmission proposé par le sous-amendement 
(24 heures à partir du moment où la décision a été rendue), apportait des garanties suffisantes. 
Une transmission automatique aux juges d�instruction leur occasionnerait une surcharge de travail 
sans améliorer la situation de la personne expulsée, puisque cette dernière a de toute manière la 
possibilité de demander que le juge vérifie la décision. A ce propos, le Conseil d�Etat a expliqué 
qu�il était prévu que la personne expulsée puisse exprimer sa volonté de manière très simple. Il y 
aura deux paragraphes au bas de la décision et suivant au-dessous duquel la personne expulsée 
apposera sa signature, elle déclarera prendre note de la décision et s�engager à la respecter ou 
au contraire s�y opposer et requérir la décision d�un juge d�instruction. 

En ce qui concerne le délai de 24 heures qui a été retenu pour la transmission de la décision au 
juge, c�est un maximum. Si le dossier est prêt, il est hautement souhaitable qu�il soit transmis sans 
délai, mais on peut imaginer que l�officier de police judiciaire ait rendu une décision d�expulsion 
alors que le rapport, un procès-verbal d�audition ou un autre élément du dossier n�était pas encore 
tapé et signé. Il faut donc laisser une petite marge à la police et ce délai de 24 heures paraît 
adéquat à la commission, d�autant plus que l�article 128b (nouveau) demande au juge d�instruction 
de statuer au plus tard dans les quatre jours dès le prononcé de l�expulsion et que pour ce faire, il 
doit examiner la décision sur la base du dossier et éventuellement entendre la personne expulsée 
et la personne menacée. 

Pour ce qui est du deuxième alinéa qu�il conviendrait d�ajouter à l�article 100d en cas 
d�acceptation par le Grand Conseil de la deuxième variante à l�article 271, voir le commentaire de 
l�article 271. 

Art. 100e, 128b et 128c (nouveaux) 

Les amendements Philippe Bauer ont été repoussés par la commission. 

En ce qui concerne la variante à l�alinéa premier de l�article 128b qu�il conviendrait d�adopter en 
cas d�acceptation par le Grand Conseil de la deuxième variante à l�article 271, voir le commentaire 
de l�article 271. 
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Art. 271 

L�amendement du Conseil d�Etat, qui précise que les personnes détenues en vertu des nouvelles 
dispositions pourront être indemnisées si le juge d�instruction ou la Chambre d�accusation a 
constaté le caractère injustifié de la détention, a été approuvé par la commission. Une telle 
disposition est en effet nécessaire pour éviter une insécurité juridique. 

Certains commissaires ont estimé qu�une décision d�expulsion qui s�avérerait injustifiée devait 
également ouvrir la voie à une indemnité, pour le cas par exemple où la personne expulsée aurait 
dû loger à l�hôtel. Ils invoquent à ce propos le principe de proportionnalité. Un nouvel 
amendement allant dans ce sens a obtenu quatre voix contre quatre. Les opposants à cet 
amendement ont indiqué qu�aujourd�hui c�est la victime qui doit se débrouiller pour se loger et le 
cas échéant payer l�hôtel, qu�il est plus difficile de trouver refuge avec des enfants et que la 
personne expulsée � seule � trouvera plus facilement à se loger chez des amis ou dans sa 
famille. En outre, elle a la possibilité de porter plainte pour dénonciation calomnieuse si son 
conjoint a menti ainsi que de déposer des prétentions civiles lors du procès pénal consécutif à 
cette plainte. A signaler que, selon le service juridique de l�Etat, l�expulsion injustifiée n�est pas un 
cas donnant lieu à indemnité selon la Convention européenne des droits de l�Homme, car il s�agit 
d�une restriction de la liberté de mouvement et non d�une privation de liberté. 

La commission étant partagée sur ce nouvel amendement, elle soumet dans le texte proposé les 
deux versions au Grand Conseil, qui tranchera. 

Pour le cas où le Grand Conseil choisirait la deuxième variante, à savoir celle qui étend la 
possibilité d�indemnisation à l�expulsion injustifiée, la commission propose de modifier les articles 
100d (nouveau) et 128b (nouveau). En effet, le projet de loi ne fixe pas de délai à la personne 
expulsée pour demander que la décision d�expulsion soit soumise au juge d�instruction. Cela ne 
pose pas de problème dans la mesure où la personne expulsée n�a pas d�intérêt juridique à faire 
examiner la décision par le juge d�instruction après la fin de la mesure d�expulsion; mais si on lui 
donne la possibilité de demander une indemnité pour le préjudice causé par une expulsion 
injustifiée, il apparaît à la commission que la loi doit prévoir un délai pour soumettre la décision au 
juge d�instruction. 

Le cas échéant, la commission propose donc de préciser à l�article 100d (nouveau) que la requête 
"doit être formulée avant l�échéance de la mesure d�expulsion" et à l�article 128b que le juge 
d�instruction examine la décision notamment sur requête "formulée en temps utile" par la 
personne expulsée. 

La personne expulsée aura donc deux manières de demander au juge d�instruction d�examiner la 
décision d�expulsion: soit elle signe, au bas de la décision d�expulsion, le paragraphe disant 
qu�elle s�oppose à la décision et qu�elle requiert qu�elle soit soumise à un juge d�instruction; soit 
elle adresse ultérieurement � mais avant l�échéance de la mesure d�expulsion � une requête 
écrite dans ce sens au juge d�instruction ou à l�officier de police judiciaire qui a rendu la décision. 

7. CONCLUSION 

Lors des premiers débats au Grand Conseil, le fait que les nouveaux articles du CPPN ne soient 
pas limités à la violence dans les couples a suscité de multiples interrogations sur les risques et 
les conséquences éventuels de telles dispositions. Les différentes auditions demandées par la 
commission ont permis à ses membres non seulement de mieux comprendre le sens voulu par 
cette extension mais également de mieux cerner la réalité du terrain; certaines craintes de 
dérapage ont pu ainsi être dissipées. Le rapport du Conseil d�Etat du 13 août 2003 n�avait peut-
être pas donné assez de garanties sur l�application des nouveaux articles du CPPN et sur le but 
poursuivi. 

Les travaux de la commission se sont déroulés dans un esprit constructif et les propositions 
d�amendements permettent non seulement de respecter la volonté initiale du groupe de travail, 
mais également de disposer d�un outil de travail adapté aux différentes situations de violence 
rencontrées sur le terrain. C�est dans ce sens que notre commission vous invite à adopter le texte 
de loi proposé. 
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Le présent rapport a été approuvé par la commission à l�unanimité le 27 janvier 2004. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 27 janvier 2004 

 Au nom de la commission 
 "Violence dans les couples": 

 La présidente, La rapporteuse, 
 U. de Meuron M.-L. Béguin 
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Loi 
sur la lutte contre la violence 
dans les relations de couple (LVCouple) 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 13 août 2003, et de la commission "Violence 
dans les couples", du 27 janvier 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 
 
 
Article premier   La présente loi a pour but de lutter contre la violence dans les 
relations de couple. Elle vise à protéger les personnes qui en sont les victimes, à 
soutenir les mesures destinées à l'accompagnement des auteur-e-s et à développer 
une politique d'information en la matière. 
 
 
Art. 2   Au sens des chapitres 1 et 2 de la présente loi, est constitutive de violence dans 
les relations de couple: 
 
a) toute atteinte à l'intégrité physique, psychique ou sexuelle commise entre conjoints 

durant le mariage ou dans l'année qui suit le divorce; 
 
b) toute atteinte à l'intégrité physique, psychique ou sexuelle commise entre 

partenaires hétéro- ou homosexuels, pour autant qu'ils fassent ménage commun 
pour une durée indéterminée et que l'atteinte ait été commise durant cette période 
ou dans l'année qui suit la séparation. 

 
 
CHAPITRE 2 

Moyens 
 
 
Art. 3   1L'Etat soutient les structures offrant un accueil et un appui aux victimes de 
violence dans les relations de couple. Il peut participer à leur financement sous forme 
d'aides financières. 
 
2Il veille à ce que l'offre disponible en matière de structures d'accueil d'urgence réponde 
aux besoins. 
 
 
Art. 4   L'Etat encourage le développement d'une structure spécialisée destinée aux 
auteur-e-s de violence dans les relations de couple. Il peut participer à son financement 
sous forme d'aides financières. 
 

But 

Définition 

Soutien aux 
victimes 

Accompagnement 
des auteur-e-s 
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Art. 5   L'Etat mène une politique d'information sur la problématique de la violence dans 
les relations de couple, dans une optique de sensibilisation et de prévention. 
 
Art. 6   L'Etat veille à la coordination et à la pertinence des mesures prises dans le 
domaine de la lutte contre la violence dans les relations de couple. Il peut participer au 
financement de cette coordination sous forme d'aides financières. 
 
 
CHAPITRE 3 

Modification du droit en vigueur 
 
 
Art. 7   Le code de procédure pénale neuchâtelois (CPPN), du 19 avril 1945, est 
modifié comme suit: 
 
 

Art. 92, al. 3 
 

3(1re phrase inchangée) Si une telle infraction est intervenue dans un contexte 
d'agression physique ou de menace d'une telle agression, la police judiciaire peut 
agir quand bien même il n'y a ni urgence ni plainte. 
 
 
Art. 96, al. 2 et 3; al. 4 (nouveau) 
 
2En matière d'infraction intervenue dans un contexte d'agression physique ou de 
menace d'une telle agression, elle peut agir même s'il n'y a pas urgence et quand 
bien même il serait prévisible que l'infraction ne donnera pas lieu à l'ouverture 
d'une instruction. 
 
3Alinéa 2 actuel 
 
4Alinéa 3 actuel 
 
 
Art. 97, al. 1, let. f (nouveau) 
 
1Les agents de la police judiciaire ont qualité pour: 
 
f) emmener une personne au poste de police lorsque les circonstances 

permettent de retenir qu'elle représente un danger pour l'intégrité physique 
d'autrui. 

 
 
Art. 97a, let. g (nouveau) 
 
Les officiers de police judiciaire peuvent en outre: 
 
g) expulser une personne de son logement et de ses environs immédiats, et lui 

interdire l'accès à certains locaux et lieux. 
 
 
Art. 100a (nouveau) 
 
L'officier de police judiciaire peut expulser une personne de son logement et de 
ses environs immédiats, et lui interdire l'accès à certains locaux et lieux pour une 
durée de dix jours au plus, si elle représente un danger sérieux pour l'intégrité 
physique ou psychique d'autrui. 

Politique 
d'information 

Coordination 

Code de 
procédure pénale 

Expulsion en cas 
de violence 
a) motif et durée 
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Art. 100b (nouveau) 
 
1L'officier de police judiciaire communique par écrit à la personne expulsée la 
durée de l'expulsion, ainsi que les locaux et lieux concernés par l'interdiction, et la 
menace de la peine prévue par l'article 292 du code pénal suisse en cas 
d'insoumission à une décision de l'autorité. 
 
2L'officier de police judiciaire retire à la personne expulsée toutes les clés 
donnant accès aux locaux visés par la décision et se fait communiquer une 
adresse où elle peut être jointe. Il veille à ce qu'elle puisse retirer du logement les 
effets personnels qui lui sont nécessaires pour la durée de l'interdiction. 
 
 
Art. 100c (nouveau) 
 
1L'officier de police judiciaire communique une copie de la décision d'expulsion à 
la personne menacée et l'informe de l'offre existante en matière d'accueil et 
d'appui aux victimes de violence. 
 
2Il informe la personne expulsée de l'offre existante en matière de structure 
spécialisée pour personnes ayant recours à la violence. 
 
 
Art. 100d (nouveau) 
 
Sur requête de la personne expulsée, ou d'office en cas d'expulsion prononcée 
pour une durée supérieure à quatre jours, l'officier de police judiciaire transmet au 
plus tard dans les 24 heures un exemplaire de la décision d'expulsion au juge 
d'instruction pour approbation. 
 
Deuxième alinéa, pour le cas où la variante 2 à l�art. 271 serait retenue: 
 
2La requête de la personne expulsée doit être formulée avant l�échéance de la 
mesure d�expulsion. 
 
 
Art. 100e (nouveau) 
 
S'il s'avère que la nécessité de l'expulsion se prolongera vraisemblablement au-
delà de la durée pour laquelle la mesure a été prise ou au-delà de la durée qui lui 
compète, l'officier de police judiciaire en demande la prolongation au juge 
d'instruction au plus tard 24 heures avant l'échéance du délai pertinent. 
 
 
Art. 117, al. 2 et 3; 4 (nouveau) 
 
2En outre, il peut arrêter une personne et la détenir pour une durée n'excédant 
pas huit jours si les circonstances permettent de retenir qu'elle représente un 
danger sérieux et imminent pour autrui et que ce danger ne peut pas être écarté 
d'une autre manière. 
 
3Alinéa 2 actuel 
 
4Alinéa 3 actuel 
 
 
Art. 119, al. 1; 2 (nouveau) 
 
1Le juge d'instruction maintient l'arrestation, si les conditions prévues à l'article 
117, alinéa 1, sont remplies� (suite inchangée) 

b) exécution 

c) information à la 
personne 
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2De même, il maintient l'arrestation, jusqu'à une durée totale de huit jours, si les 
circonstances permettent de retenir que la personne continue de représenter un 
danger sérieux et imminent pour autrui et que ce danger ne peut pas être écarté 
d'une autre manière. 
 
 
Art. 120, al. 1 et 2; 3 et 4 (nouveaux) 
 
1Le prévenu ou la personne mis en détention préventive est relâché� (suite 
inchangée) 
 
2La détention préventive ordonnée en raison du danger qu'une personne 
représente pour autrui n'excédera pas huit jours. 
 
3Alinéa 2 actuel 
 
4A sa requête, la victime ou la personne menacée est préalablement informée de 
la date de la libération. 
 
 
Art. 128a (nouveau) 
 
1Le juge d'instruction peut expulser une personne de son logement et de ses 
environs immédiats, et lui interdire l'accès à certains locaux et lieux pour une 
durée de vingt jours au plus, si elle représente un danger sérieux pour l'intégrité 
physique ou psychique d'autrui. 
 
2Les articles 100b et 100c sont applicables par analogie. 
 
 
Art. 128b (nouveau) 
 
1En cas d'expulsion prononcée par l'officier de police judiciaire, le juge 
d'instruction, agissant sur requête de la personne expulsée ou d'office en cas 
d'expulsion prononcée pour une durée supérieure à quatre jours, examine la 
décision sur la base du dossier qui lui est transmis. Il peut entendre la personne 
expulsée et la personne menacée. 
 
2Le juge d'instruction confirme la décision, ou l'annule si les conditions de 
l'expulsion ne sont pas réunies. Il peut aussi en réduire la durée. 
 
3Le juge d'instruction statue au plus tard dans les quatre jours dès le prononcé de 
l'expulsion. Il communique sa décision à la personne expulsée et à la personne 
menacée. 
 
Variante à l�alinéa 1, pour le cas où la variante 2 à l�art. 271 serait retenue: 
 
1En cas d'expulsion prononcée par l'officier de police judiciaire, le juge 
d'instruction, agissant sur requête formulée en temps utile par la personne 
expulsée ou d'office en cas d'expulsion prononcée pour une durée supérieure à 
quatre jours, examine la décision sur la base du dossier qui lui est transmis. Il 
peut entendre la personne expulsée et la personne menacée. 
 
 
Art. 128c (nouveau) 
 
1Saisi d'une requête de l'officier de police judiciaire, le juge d'instruction peut 
prolonger l'expulsion si la personne expulsée représente encore un danger 
sérieux pour l�intégrité physique ou psychique d�autrui. 

D. Expulsion en 
cas de violence 
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2Il statue avant l'échéance de la mesure d'expulsion. 
 
3La durée totale de l'expulsion ne peut être supérieure à vingt jours. 
 
4Le juge d'instruction communique sa décision à la personne expulsée et à la 
personne menacée. 
 
 
Art. 128d (nouveau) 
 
Les décisions du juge d'instruction peuvent faire l'objet d'un recours à la Chambre 
d'accusation. 

 
Art. 271, al. 1, 2 et 3 (nouveaux)  
 
1Quiconque a été mis en état de détention et a bénéficié par la suite d'une 
décision de non-lieu ou d'acquittement peut obtenir une indemnité à raison du 
préjudice que lui a causé son incarcération. 
 
Variante 1: 
 
2Une personne qui a été détenue en application des articles 117, alinéa 2, ou 
119, alinéa 2, peut obtenir une indemnité à raison du préjudice que lui a causé 
son incarcération si elle a bénéficié par la suite d'une décision du juge 
d'instruction ou de la Chambre d'accusation constatant le caractère injustifié de 
sa détention. 
 
3Si la victime de l'erreur est décédée, le droit de demander une indemnité 
appartient, aux mêmes conditions, à son conjoint, à ses ascendants et 
descendants, s'ils établissent qu'ils ont subi un préjudice ensuite de la détention. 
 
Variante 2: 
 
2Une personne qui a été détenue en application des articles 117, alinéa 2, ou 119 
alinéa 2, ou qui a fait l'objet d'une décision d'expulsion au sens des articles 100a 
ou 128a, peut obtenir une indemnité à raison du préjudice que lui a causé son 
incarcération ou son expulsion si elle a bénéficié par la suite d'une décision du 
juge d'instruction ou de la Chambre d'accusation constatant le caractère injustifié 
de sa détention ou de son expulsion. 
 
3Si la victime de l'erreur est décédée, le droit de demander une indemnité 
appartient, aux mêmes conditions, à son conjoint, à ses ascendants et 
descendants, s'ils établissent qu'ils ont subi un préjudice ensuite de la détention 
ou de l'expulsion. 

 
 
CHAPITRE 4 

Dispositions d'exécution et finales 
 
 
Art. 8   Le Conseil d'Etat arrête les dispositions nécessaires à l'exécution de la loi. 
 
 
Art. 9   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 

d) recours 
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Art. 10   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 
 

Entrée en vigueur 
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INFORMATIQUE CANTONALE 04.015 
 
 

 

 
Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
d'un projet de décret portant octroi d'un crédit 
de 9.700.000 francs pour le développement 
de l'informatique cantonale de 2004 à 2008 
 
(Du 4 février 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

RESUME 

L'informatique de l'Etat est devenue au fil des ans, un outil stratégique central permettant: 

– le développement des prestations de l'Etat (site web, guichet cartographique, décimalisation de 
l'impôt, nouveau permis de conduire, informatique scolaire, etc.); 

– la rationalisation des infrastructures informatiques de l'Etat et de ses partenaires neuchâtelois 
(Nœud cantonal, réseau pédagogique, réseau téléphonique, réseau POLYCOM, messagerie 
unifiée, centre d'impression et de mise sous pli, accès Internet); 

– la rationalisation des outils informatiques utilisés par l'Etat et ses partenaires neuchâtelois 
(bordereau unique pour l'impôt des personnes physiques et des personnes morales, gestion 
centrale des ressources humaines, base de données personnes en lien avec les applications 
communales des polices des habitants, nouvelle gestion des scrutins, gestion des serveurs 
web, etc.); 

– la réorganisation des services (création d'un unique service des faillites, réorganisation des 
offices des poursuites, centralisation de la perception de l'impôt, centralisation du contentieux, 
création de la HEP-BEJUNE, création du CIGES, etc.). 

Ainsi, tous les postes de travail sont informatisés, sont reliés entre eux par un réseau de 
communication et pratiquement toutes les prestations fournies par l'Etat s'appuient pour leur 
élaboration sur l'outil informatique. Néanmoins, cette situation, bien que très positive et en 
harmonie avec les partenaires de l'Entité neuchâteloises (communes, domaine de la santé, 
domaine des écoles et services paraétatiques), ne permet pas encore à l'administré d'accéder 
facilement aux services de l'administration cantonale par voie électronique. Il doit, dans la plupart 
des cas, encore passer au guichet pour obtenir une prestation ou utiliser les voies traditionnelles 
de communication, soit le courrier, les formulaires à remplir ou le téléphone pour transmettre et 
recevoir de l'information des services de l'Etat. 

Le schéma directeur informatique 2004-2008, qui a été construit dans la droite ligne du précédent 
et conçu en étroite collaboration avec les services de l'administration cantonale poursuit les 
objectifs suivants: 

– consolider l'existant par le renouvellement des équipements installés (postes de travail, 
réseaux et systèmes) et par le remplacement progressif de la téléphonie classique par une 
téléphonie numérique (voice over IP) utilisant les réseaux informatiques existants (Nœud 
cantonal, réseau pédagogique); 
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� sécuriser l'existant par la mise en �uvre d'une seconde salle-machines équipée en 
conséquence et capable, en cas de problème majeur (incendie ou dégât d'eau) sur le site de 
production existant, de relancer, dans des temps convenus, les prestations informatiques 
offertes à l'administration cantonale et à ses partenaires neuchâtelois par le service du 
traitement de l'information (STI); 

� lancer le projet de gouvernement électronique qui transformera radicalement la relation entre 
les collectivités publiques et leurs usagers, au sens large du terme. Projet qui facilitera la 
restructuration ou la réorganisation des administrations publiques dans leur ensemble; 

� répondre à des besoins nouveaux et au remplacement d'applications existantes par des 
produits du marché. 

Dans une vision à cinq ans, le schéma directeur informatique apporte également une vision 
politique de l'informatique neuchâteloise par son ouverture vers le monde Linux/Open source, par 
la création d'un Guichet sécurisé unique pour toutes les collectivités publiques neuchâteloises et 
par la volonté de continuer de développer, dans toute la mesure du possible, les centres de 
compétences transversaux en matière informatique. 

Finalement, d'un pur point de vue financier, les demandes d'investissement de la compétence du 
Grand Conseil ou du Conseil d'Etat, y compris les achats d'équipements informatiques intégrés au 
budget du STI, seront globalement en diminution de 14,32% par rapport à la période 1999-2003, 
ceci malgré une augmentation des prestations offertes. La volonté du Conseil d'Etat est 
également de diminuer sensiblement les demandes de crédit de sa compétence de manière à 
apporter au Grand Conseil une plus grande transparence des coûts informatiques. 

Résumé des coûts d'investissement totaux 2004-2008 (achats et renouvellement) 

 Demandes de crédits Budget de fonctionnement   
 Conseil d'Etat Grand Conseil Cpt 311010 Cpt 316310 Totaux Différence

Période 1999-2003 7.143.000.� 11.900.000.� 5.094.415.� 1.774.197.� 25.911.612.�  
Période 2004-2008  1) 9.700.000.� 7.500.000.� 5.000.000.� 22.200.000.� � 14,32%
 
1) Objet de la demande de crédit associé au présent rapport. 

Même si les montants présentés ci-devant peuvent paraître très importants, ils doivent être mis en 
rapport avec: 

� le nombre de postes gérés globalement par le STI, soit près de 5000 ordinateurs personnels et 
plus de 6000 appareils téléphoniques; 

� les nouvelles prestations offertes (Guichet sécurisé unique, téléphonie numérique, sécurisation 
de l'existant, gestion du patrimoine, base de données sociales, etc.); 

� les responsabilités transversales pris en charge par l'informatique de l'Etat (réseau de 
communication, téléphonie, messagerie, impression et mise sous pli, base de données 
personnes, domaine de l'impôt, gestion des scrutins, ressources humaines, etc.). 

1. INTRODUCTION 

En vingt ans, grâce à l'outil informatique, l'administration cantonale s'est transformée en 
profondeur, passant progressivement d'une gestion purement manuelle utilisant des grands livres 
et des fiches à un système de gestion de plus en plus automatisé s'appuyant sur des applications 
"métiers" et sur des bases de données transversales. 

Cette transformation a été accompagnée de plans de formation aussi bien pour la prise en compte 
des applications "métiers" que pour l'utilisation des outils informatiques de base (système 
d'exploitation, bureautique unifiée, agenda et messagerie électroniques, navigateur Internet, etc.). 
Ainsi, tous les services de l'administration cantonale sont équipés de matériel et de systèmes 
informatiques performants, répondant à une grande partie des besoins internes de gestion. De 
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plus, par la connexion aux réseaux existants, ils peuvent maintenant communiquer de manière 
simplifiée avec leurs partenaires communaux, cantonaux et fédéraux. 

Cette situation interne positive permet maintenant de revoir fondamentalement la communication 
vis-à-vis des usagers et clients des services publics, qui ont eux-mêmes évolués de manière 
importante tant dans leur équipement informatique que dans leur connexion au réseau des 
réseaux (Internet). Cette nouvelle orientation, appelée gouvernement électronique, associée à la 
consolidation et à la sécurisation de l'informatique existante forment les principaux axes 
stratégiques du schéma directeur informatique 2004-2008. 

Il faut également savoir que le schéma directeur 2004-2008 ne prend en compte qu'une partie, 
certes importante, de l'informatique cantonale, soit celle gérée par le STI et le service des 
mensurations cadastrales, mais ne présente pas les domaines gérés par les autres partenaires de 
l'Entité neuchâteloise: services informatiques des villes de Neuchâtel (centre électronique de 
gestion) et de La Chaux-de-Fonds (service informatique communal), en particulier l'informatique 
des communes, de la santé ou du domaine social. 

2. BILAN DE L'INFORMATIQUE NEUCHÂTELOISE 

2.1. Situation générale 

Le dernier schéma directeur informatique 1998-2001 a permis, à l'exception du domaine des 
archives cantonales, de terminer les grands projets d'informatisation des services de 
l'administration cantonale. 

Cela signifie pour l'essentiel: 

� que tous les services et pratiquement toutes les prestations de l'Etat sont informatisées à l'aide 
d'outils modernes et performants; 

� que pratiquement tous les collaborateurs et collaboratrices de l'Etat (96,73%, soit 2221 PC 
installés) sont équipés d'ordinateurs personnels, formés aux outils bureautiques et reliés au 
réseau cantonal neuchâtelois; 

� que toutes les bases de données et d'informations centrales (personnes, entreprises, territoire, 
contribuables, véhicules, bâtiments, �) existent et répondent aux principaux besoins des 
services de l'administration cantonale; 

� que les services transversaux offerts pour l'Etat et les partenaires neuchâtelois par le STI 
(N�ud cantonal, réseau pédagogique, réseau téléphonique, centre d'impression, messagerie 
électronique, accès au réseau Internet) et le service des mensurations cadastrales (système 
d'information du territoire) donnent satisfaction et répondent en terme de qualité aux exigences 
de base. 

Si cette situation est satisfaisante, en particulier en comparaison intercantonale, c'est 
essentiellement parce qu'elle est le fruit de 15 ans de standardisation, d'harmonisation des 
procédures et des outils de travail, de gestion de l'informatique en réseau, par centres de 
compétences et en étroite collaboration avec les villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. 
Néanmoins, cette situation qui pourrait sembler idéale à priori peut malheureusement, dans ce 
monde de l'informatique où l'obsolescence des matériels et des techniques est très rapide (18 
mois), devenir critique, voire ingérable si nous ne restons pas continuellement vigilants et à niveau 
techniquement. 

Il faut également se rendre compte que pratiquement tous les travaux d'informatisation réalisés à 
ce jour étaient liés à l'amélioration du fonctionnement de l'administration, sans nécessairement 
intégrer dans nos réflexions, car cela était prématuré, les besoins des usagers et les nouvelles 
possibilités d'interaction en ligne (développement du réseau Internet, de la messagerie 
électronique, diffusion de prestations via un guichet sécurisé). 

Finalement, si nous avons mis un poids important sur l'informatisation générale des services de 
l'administration, nous avons dû laisser de côté, faute de moyens et de temps, un des éléments 
essentiels à la pérennité des systèmes d'information mis en �uvre, soit la sécurité et, tout 
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particulièrement, la sécurité d'exploitation courante en cas d'incident majeur (incendie, dégâts 
d'eau, etc.). Ce problème est extrêmement délicat et pourrait engendrer, s'il survenait, une 
situation catastrophique pour l'ensemble des collectivités publiques concernées. 

Le schéma directeur 2004-2008 intègre les problèmes présentés ci-devant et y apporte, toute 
proportion gardée et dans toute la mesure du possible, des solutions raisonnées, pragmatiques et 
cohérentes. 

2.2. Présentation des activités du STI 

Même si nous avons présenté succinctement le niveau d'informatisation de l'administration 
cantonale, il est important de bien comprendre que le STI apporte un soutien et des prestations 
bien au-delà des seuls services de l'Etat, ce qui explique, en grande partie, l'évolution depuis cinq 
ans de ce service en terme de personnel et de coûts. 

En résumé et uniquement depuis 1998, le STI a: 

� repris, du service de l'intendance des bâtiments et de la chancellerie d'Etat, la gestion 
technique et administrative de la téléphonie (1 poste transféré); 

� repris, du service d'organisation, les activités de gestion des bases de données centrales et de 
gestion administrative de la loi cantonale sur la protection de la personnalité (4,6 postes 
transférés); 

� repris, du service communal informatique de la ville de La Chaux-de-Fonds et du service des 
ressources humaines de l'Etat, la maîtrise des développements et la gestion technique des 
systèmes associés au domaine des ressources humaines (4 postes transférés ou nouveaux); 

� repris, de l'office de recherche et de statistique de l'enseignement, les développements 
informatiques propres au Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (1 
poste transféré); 

� repris, du service et musée d'archéologie, les développements informatiques associés au 
secteur des affaires culturelles (1 poste transféré); 

� repris, du service des ponts et chaussées, la gestion du parc matériel et logiciel (1 poste 
transféré); 

� été mandaté par le comité stratégique de la HEP-BEJUNE pour mettre en �uvre et exploiter 
l'informatique de cette institution intercantonale (3 postes nouveaux); 

� été choisi par de nombreuses institutions paraétatiques (Etablissement cantonal d'assurance 
immobilière, Tourisme neuchâtelois, Conférence intercantonale de l'instruction publique de la 
Suisse romande et du Tessin, Observatoire cantonal, service neuchâtelois de vulgarisation 
agricole, Communauté de travail du Jura, etc.) pour gérer tout ou partie de leur informatique (2 
postes nouveaux); 

� été mandaté par le Département de l'instruction publique et des affaires culturelles pour 
assurer la mise en �uvre technique et l'exploitation de l'informatique scolaire (7 postes 
nouveaux). 

Même si cette évolution est spectaculaire et donne l'impression que le STI s'est développé de 
manière disproportionnée, il faut relativiser ceci par les faits suivants: 

� diminution de 12,6 postes de travail dans d'autres services de l'Etat suite aux transferts 
internes; 

� augmentation très importante des contributions externes (comptes 1998: 979.993 fr. 85, 
budget 2004: 3.928.000 francs), couvrant notamment les coûts associés aux nouveaux 
engagements; 

� transfert et maîtrise des coûts de communication téléphonique malgré le développement des 
réseaux cantonaux et l'apparition de la téléphonie mobile (comptes 1998: 1.937.649 fr. 15, 
budget 2004: 1.870.000 francs). 

Tous ces changements, en cinq ans et en parallèle aux activités associées au dernier schéma 
directeur, donnent une première idée de l'évolution du STI depuis 1998. 
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Au niveau des coûts informatiques de l'Etat, le schéma ci-après donne une première vision de la 
répartition des coûts en % par domaine (acquisition et exploitation) et par secteur (poste de 
travail, téléphonie, télécommunication, centre d'impression, service réseau et applications 
métiers): 

 

Poste de travail (PC avec processeur Intel + périphériques)

Système d�exploitation (Windows)

Serveurs
de

domaine

Serveurs
web

Serveurs
de

E-mail

Serveurs
de BD OracleServeurs

de
fichiers

Serveurs
d�application

Serveurs
de

formes

Annuaire d�entreprise

Bureautique/messagerie/agenda (MS-Office/Outlook)

UNIXSystème d�exploitation (Windows)

Applications

8.5 %

Téléphonie 3.5 %

4 % 5 %

Réseaux neuchâtelois 4 % CIFL 6 %

39 %

4 %10 %

8 %

8 %

75 % 25 % AcquisitionExploitation

11/2003

16.5% 8%13.5% 6% 12% 44%
Poste de travail TélécommunicationTéléphonie Centre d�impression Service réseau Applications métiers  
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Le tableau ci-après présente de manière synthétique les prestations, les coûts et les principaux 
partenaires et clients du STI (GESPA budget analytique 2004): 
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Gestion des postes de travail 
achats PC, imprimantes, scanner,� x                   2.250 1.357.500 603

installation et maintenance x   x x x           2.250 370.400 165

help desk et support bureautique x   x x x           2.250 375.500 167

Téléphonie 
achats appareils et centraux x x x   x           4.800 686.800 143

installation et maintenance x x x x x           4.800 148.500 31

taxes téléphoniques et abonnements x   x               3.500 1.691.500 483

Services de télécommunication 
exploitation des réseaux (NCN, RPN) x x x x x x x x x   2.250 1.287.600 572

messagerie et agenda électronique x   x x x x x x x   2.250 124.300 55

serveurs Internet et Intranet x x x x x x x x x   2.250 375.100 167

gestion de fichiers et de files d'impression x   x x x           2.250 293.700 131

guichet sécurisé unique x   x x x x x x x   200.000 1.098.000 5,49

Centre d'impression de Fleurier 
impression et distribution x x x   x x x x x x 11.321.000 769.800 0,07

mise sous pli x x x   x x x x x x 5.790.000 283.600 0,05

Gestion des bases de données centrales et des applications 
Personnes x             x x   168.000 582.300 3,47

entreprises et établissements x                   15.000 122.500 8,17

impôts PP, PM, EC, IGI, IS et successions x             x x x 110.000 1.684.700 15,32

finances et comptabilité analytique x             x     280.000 769.200 2,75

ressources humaines x x x     x   x x   20.000 913.000 45,65

pouvoir judiciaire x                   21.000 508.600 24,22

véhicules et conducteurs x                   100.000 473.600 4,74

assurance-maladie x                   168.000 521.300 3,10

gestion des scrutins x             x x x 120.000 273.400 2,28

registre foncier x                   85.000 324.100 3,81

autres projets 1) x                    2.298.300  
 
1) Sous autres projets, nous trouvons la gestion de plus de 60 applications dont les principales sont: caisse 

de pensions, poursuites et faillites, applications de la police, contentieux, registre du commerce, gestion 
des immeubles, gestion des bourses, citernes et brûleurs, amendes d'ordre, gestion des apprentissages, 
laboratoire vétérinaire, gestion des chiens, hospitalisation hors canton, LESPA, comptabilité SAI, gestion 
des temps, permis de construire, taxe militaire, gestion des routes, épreuves scolaires, archéologie, etc. 

Le tableau précédent a comme objectif de présenter comment se décomposent, sur la version 
analytique du budget 2004 (GESPA), les coûts de l'informatique cantonale gérés par le STI. Il 
permet également de montrer qu'en moyenne les coûts par dossier sont contenus bien que 
l'informatique est omniprésente dans toutes les tâches associées aux activités des secteurs 
précités. 

Remarque: 

L'annexe B présente les principales statistiques informatiques de 1996 à 2001, soit celles 
associées au dernier schéma directeur informatique. 
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3. SCHEMA DIRECTEUR INFORMATIQUE 2004-2008 

Le schéma directeur informatique 2004-2008 s'inscrit logiquement dans la continuité du dernier 
schéma directeur informatique 1996-2001. Il a pour but de le compléter tout en assurant un 
développement harmonieux et naturel des prestations informatiques de l'Etat de Neuchâtel. 

Il est construit selon cinq axes de développement: 

� consolidation de l'existant ou comment améliorer et maintenir les applications, les prestations 
et les équipements installés dans les services de l'Etat; 

� sécurisation de l'existant ou comment pérenniser les investissements consentis et éviter un 
crash en cas de problème majeur; 

� gouvernement électronique ou comment développer la relation entre tous les partenaires 
neuchâtelois (Etat, communes et services paraétatiques et leurs usagers et clients); 

� nouveaux développements ou comment traiter les nouvelles demandes des services de 
l'administration cantonale; 

� organisation informatique ou comment améliorer l'organisation globale de l'informatique 
neuchâteloise. 

Il est important d'avoir en tête, dès le départ, que ces cinq axes n'ont et de loin pas le même 
niveau d'importance tant en termes de travaux à réaliser que de coûts d'investissement et 
d'exploitation. Le tableau ci-après donne une première vision globale de la valeur relative de 
chacun des axes mentionnés. 

Axes de développement Part investissement 
ou achats 

d'équipement sur 
2004-2008 

en % Part exploitation 
annuelle moyenne 

hors amortissement 
sur 2004-2008 

en % 

Consolidation de l'existant 16.727.000.� 75,35% 12.455.000.� 89,79%
Sécurisation de l'existant 2.086.000.� 9,40% 364.000.� 2,62%
Nouveaux développements 2.210.000.� 9,95% 449.000.� 3,24%
Gouvernement électronique 1.177.000.� 5,30% 603.000.� 4,35%
 
L'axe d'organisation a pour but d'améliorer la gestion informatique globale et les relations entre les 
partenaires neuchâtelois. Il ne peut pas être quantifié financièrement. 

3.1. Consolidation de l'existant 

L'axe consolidation de l'existant est l'axe le plus important du schéma directeur informatique 2004-
2008. Il intègre toutes les prestations informatiques gérées et fournies par le service du traitement 
de l'information. 

Les éléments essentiels de cet axe de développement concernent: 

� le renouvellement des infrastructures de base (PC, serveurs, imprimantes, matériel de 
télécommunication et applications de gestion); 

� la maintenance et l'exploitation des réseaux administratif (N�ud cantonal), pédagogique 
(réseau pédagogique), téléphonique (RETINE) et des services associés (messagerie, Internet, 
bureautique); 

� l'exploitation du centre d'impression de l'Etat à Fleurier; 

� la maintenance et l'exploitation des 120 applications de gestion. 

3.1.1. Renouvellement des infrastructures de base 

Pour le renouvellement du matériel de base, nous travaillons sur des durées d'amortissement 
moyennes de 6 ans pour les serveurs et le matériel au poste de travail (PC, portables, 
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imprimantes, scanners), de 7 ans pour le matériel de télécommunication et de 10 ans pour les 
applications. Même si ces durées paraissent courtes, elles sont en général supérieures à celles 
communément prises en compte dans les administrations et les grandes entreprises. Il faut savoir 
que le temps moyen de vente d'un composant électronique est de 18 mois environ, ce qui rend 
très rapide l'obsolescence des matériels et par la même les performances de ces derniers dans 
un marché en continuelle évolution. Néanmoins, parler de durée moyenne d'amortissement ne 
signifie pas nécessairement que les matériels en question sont éliminés à la fin de la période 
d'amortissement, ni nécessairement qu'ils atteignent sans problème cette durée. Par exemple, les 
portables et les imprimantes posent souvent de gros problèmes après 4 à 5 ans d'utilisation, 
d'autres matériels, en particulier dans les télécommunications, restent en place beaucoup plus 
longtemps, par exemple jusqu'à ce qu'une panne survienne ou jusqu'au moment d'un 
renouvellement dicté par des évolutions techniques (chaque matériel est géré par des logiciels qui 
évoluent en permanence, la compatibilité entre toutes les versions de logiciels n'est pas toujours 
assurée; de plus les fournisseurs n'assurent plus le soutien de certains logiciels, voire matériels 
après une date donnée, en général 5 ans après la fin de la commercialisation du produit). 

Il est intéressant, pour bien comprendre ces contraintes, de comparer l'évolution des 
configurations des PC que nous avons acquis à 6 ans de différence et de se rendre compte de 
l'extrême difficulté de faire cohabiter des matériels aussi différents: 

PC Configuration 
facture octobre 1997 

Configuration 
facture septembre 2003 1) 

Processeur Pentium I à 166 Mhz Pentium IV à 2.66 Ghz 
Mémoire 16 MB 512 MB 
Disque 3.2 GB 40 GB 
Ecran 15" trinitron plat 17" 
Lecteurs Disquette 3.5" 

souris, clavier 
DVD-rom et Disquette 3.5" 

souris, clavier 
Système d'exploitation Windows 95 Windows XP 
Garantie 3 ans 3 ans 
Prix 2.390.� 2.198.� 

 
1) Tous les composants essentiels du PC (processeur, mémoire et disque) ont, en cinq ans, évolué d'un 

facteur 15 à 30, ce qui globalement génère un PC 50 fois plus performant. 

Il est également à noter que sur les plates-formes informatiques, les choix stratégiques de 
partenaires réalisés à la suite d'appels d'offres pour l'ensemble de l'Entité neuchâteloise (Etat, 
Université, villes et communes, domaine de la santé, domaine des écoles et services 
parapubliques) sont, pour l'essentiel, extrêmement positifs. En collaborant depuis plus de dix ans 
avec les leaders mondiaux que sont Cisco pour les télécommunications, Oracle pour les bases de 
données, Microsoft pour l'environnement bureautique, DELL pour les PC et les serveurs 
départementaux, HP pour les imprimantes, IBM pour les serveurs d'entreprises, Siemens pour les 
centraux téléphoniques, XEROX pour l'impression de masse et KERN pour la mise sous pli, nous 
avons pu pérenniser au maximum nos investissements et garantir aux utilisateurs des prestations 
à des coûts concurrentiels. 

3.1.2. Exploitation et maintenance des réseaux 

De manière générale, l'évolution des réseaux répond aux trois principes de base suivants: 

� Remplacement progressif des liaisons cuivre à 2 Mbps par des liaisons en fibre optique 
permettant d'augmenter la vitesse de transfert d'informations d'un facteur 50 à 5000 suivant les 
équipements installés. Ces remplacements se font en fonction des opportunités (ouverture de 
route, partenariat avec les réseaux câblés et les communes) et permettent ainsi d'améliorer les 
performances des réseaux de communication tout en diminuant en général les coûts 
d'exploitation. 

� Suivi régulier des performances des réseaux cantonaux (N�ud cantonal et réseau 
pédagogique) et augmentation progressive des débits en fonction des besoins des utilisateurs 
et des clients. Ces évolutions se réalisent en général lors du renouvellement naturel des 
équipements centraux. 
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� Augmentation du niveau de sécurité et de fiabilité des infrastructures de télécommunication par 
la mise en place de lignes redondantes, de climatisations, d'onduleurs et de matériels 
spécialisés au niveau de la sécurité (firewalls). 

En ce qui concerne l'évolution des services de base offerts sur les réseaux existants, nous 
pouvons mettre en évidence, les extensions suivantes: 

� Remplacement progressif de la téléphonie classique avec central propriétaire par une 
téléphonie intégrée au réseau informatique (voice over IP). Nous envisageons de porter ce 
service au sein des réseaux cantonaux existants (N�ud cantonal et réseau pédagogique). 
Cette évolution permettra à terme de faire de nombreuses économies, en particulier sur l'achat 
et la maintenance des centraux téléphoniques, sur le câblage de bâtiment et finalement sur les 
coûts de communications internes. 

� Une plus grande ouverture des réseaux neuchâtelois afin de faciliter le traitement à distance 
de certaines tâches publiques. Nous pensons en particulier au télétravail (possibilité de 
travailler depuis la maison) et au nomadisme (possibilité de se connecter à son environnement 
de travail depuis n'importe quelle prise du N�ud cantonal, facilitant ainsi la mobilité du 
personnel). 

3.1.3. Exploitation du centre d'impression de l'Etat à Fleurier 

Avec la disparition programmée des systèmes centraux, les centres informatiques de l'Entité 
neuchâteloise ont décidé de créer un seul et unique centre d'impression pour traiter les 
impressions de masse et les mises sous pli de tous les documents générés au moyen des 
applications informatiques (déclaration d'impôt, bordereaux d'impôt, taxes autos, factures des 
services industriels, factures des hôpitaux, édition du budget et des comptes, cartes de vote, etc.). 
Cette rationalisation des tâches entre collectivités publiques a permis, en 1992, de créer le centre 
d'impression de l'Etat à Fleurier. 

Chaque année, ce sont plus de 11 millions de documents qui sont imprimés et près de 6 millions 
mis sous pli par ce centre de production.  

Nous assurons l'utilisation et l'exploitation des imprimantes (maintenance, toner, remplacement 
des pièces défectueuses) au moyen du leasing, compte 316010 du budget du service du 
traitement de l'information. Par contre, le système de mise sous pli a été changé, en 2003, après 
onze ans de bons et loyaux services. Au vu de la stabilité des volumes traités, nous ne prévoyons 
pas, d'ici 2008, d'acquisition de nouveaux matériels ou d'engagement supplémentaire de 
personnel (3 collaborateurs). 

3.1.4. Maintenance et exploitation des applications 

Dans le secteur du développement d'applications, la difficulté essentielle consiste à maintenir et à 
faire évoluer, sur des plates-formes récentes, des applications centrales développées avec 
d'anciens outils. Le décalage existant entre le temps d'amortissement des applications (10 ans) et 
celui des matériels exploitant ces applications (5-6 ans) pose de nombreux problèmes de 
compatibilité. Ces problèmes sont souvent accentués par l'évolution des sociétés de service en 
informatique, en particulier les rachats et les disparitions, qui engendre des risques de 
dysfonctionnement très importants nous obligeant à accélérer parfois la refonte de certaines 
applications. De plus et contrairement aux plates-formes techniques, le secteur des applications, 
en dehors des logiciels intégrés comme le produit R/3 de SAP, ne possède pas de solutions 
stables et pérennes sur le long terme, encore moins dans un environnement démocratique 
composé que de 26 cantons. 

Nous mentionnons, ci-après, les applications les plus importantes, touchant entre 20 et 1000 
utilisateurs, gérées par le STI ou par le service des mensurations cadastrales: 

� Bases de données centrales: 

� sur les personnes (BDP); 
� sur les entreprises et les établissements (BDEE); 
� sur le territoire (système d'information du territoire neuchâtelois); 
� sur les biens-fonds (Terris); 
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� sur les votations et élections (Scrutin03); 
� sur la législation neuchâteloise (BDJ). 

� Domaine fiscal: 

� gestion de l'impôt fédéral, cantonal, communal et ecclésiastique des personnes physiques 
(SIPP); 

� gestion de l'impôt fédéral, cantonal, communal et ecclésiastique des personnes morales 
(PMGEN); 

� gestion de l'estimation cadastrale des immeubles (EC2000); 
� gestion de l'impôt à la source (ISIS); 
� gestion de l'impôt sur les gains immobiliers (IGI); 
� gestion de la taxe d'exemption de servir (WPEV). 

� Domaine financier et ressources humaines: 

� gestion financière, comptabilité analytique et gestion des ressources humaines (SAP R/3); 
� gestion de la Caisse de pensions (MUPE); 
� gestion des poursuites (Winkoam); 
� gestion des faillites (Winbeam); 
� gestion financière dans les petites structures (SAI); 
� gestion du contentieux général (CI-power). 

� Police et judiciaire: 

� pouvoir judiciaire (JURIS et FindInfo); 
� gestion des requérants d'asile (LORA); 
� gestion des conducteurs et des véhicules (Traffic); 
� gestion des amendes d'ordre (Epsipol); 
� gestion du registre du commerce (RC-matic). 

� Social: 

� gestion de l'affiliation à l'assurance-maladie (SAM); 
� gestion des mineurs et des tutelles (Mint); 
� gestion du recouvrement et d'avances des contributions d'entretien (ORACE). 

� Instruction publique: 

� gestion des apprentis et des contrats d'apprentissage (GAN); 
� gestion des stages et des stagiaires (GESTAG); 
� gestion des épreuves scolaires (EPS); 
� gestion de la Caisse cantonale de remplacement (CCR); 
� gestion des bourses d'étude (BOURSE). 

3.1.5. Microsoft et Linux/Open source 

Nous devons rappeler tout d'abord que, de 1985 à 2003, toute la stratégie des collectivités 
publiques neuchâteloises a consisté, en matière informatique, à standardiser le poste de travail et 
les systèmes d'entreprises de manière à faciliter la communication d'informations dans tous les 
sens du terme. Cette standardisation a été accompagnée de nombreux cours de formation 
continue permettant au personnel des collectivités publiques de bien maîtriser les outils 
informatiques, essentiellement du monde Microsoft, mis à leur disposition. A ce jour, presque tous 
les fonctionnaires de l'administration cantonale sont connectés au N�ud cantonal et possèdent 
des outils standards de communication et de gestion administrative. De plus, environ 50 
applications touchant près de 70% des postes de travail intègrent, pour l'impression de 
documents, les outils bureautiques de Microsoft. C'est bien grâce à ce haut niveau de 
standardisation que nous sommes capables de développer des projets transversaux communs 
entre tous les partenaires neuchâtelois, comme le N�ud cantonal, le centre d'impression ou la 
communication entre les communes et l'Etat en matière de gestion des personnes, de gestion des 
scrutins et prochainement de gouvernement électronique. 

Suite au dépôt de la motion du groupe PopEcoSol 02.133, "Linux ou Microsoft", adoptée par le 
Grand Conseil en date du 25 mars 2003, les membres de l'Entité neuchâteloise ont mandaté 
l'Université pour faire une étude globale de la situation et pour évaluer, dans notre environnement, 
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les avantages et inconvénients d'une migration totale vers les produits de l'Open source. Cette 
étude disponible auprès du STI a été transmise et présentée, en date du 17 novembre 2003, à la 
commission cantonale de l'informatique. L'annexe A au présent rapport reprend en totalité le 
résumé réalisé par l'Université et donne une bonne vision de la situation générale en la matière. 
Cette étude permet de mettre en lumière les éléments suivants: 

� Le coût d'achat et de maintenance des logiciels Microsoft au sein de l'administration cantonale 
neuchâteloise représente environ 1,5% du coût total de l'informatique de l'Etat (1% pour la 
bureautique et 0,5% pour le système d'exploitation). 

� Plus des deux-tiers des postes de travail de l'administration cantonale utilisent des applications 
métiers dont la composante bureautique s'appuie sur les outils Word et Excel de Microsoft. 
Pour être cohérent, il faudrait revoir complètement ces applications pour remplacer ces 
logiciels par des outils de l'Open source (ex: Open office). Le coût estimé de ces 
développements est de plusieurs dizaines de millions de francs, ce qui est totalement 
disproportionné par rapport aux économies potentielles, soit environ 100 francs/an et par poste 
de travail. 

� La comparaison des avantages et des inconvénients du monde Linux/Open source par rapport 
au monde Microsoft montre actuellement encore un déficit très important des produits 
Linux/Open source principalement dans les secteurs de la sécurité, de l'ergonomie, de 
l'intégration et de l'administration. 

� L'apparition de grands constructeurs comme IBM, SUN ou HP comme sociétés de support et 
d'intégration aux produits Open Source peut signifier que le marché Linux/Open Source est un 
marché porteur à long terme et qu'il est important de ne pas le négliger. Néanmoins, d'un point 
de vue politique, ces sociétés sont toutes des sociétés américaines et ont toutes des velléités 
d'expansion qui n'ont rien à envier à Microsoft. 

� Red Hat et Suse sont les deux principaux éditeurs de Linux sur le marché mondial. En 
automne 2003, le rachat de Suse par la société Novell et la décision de Red Hat de ne plus 
supporter les versions gratuites de Linux montrent que Linux ne doit plus être vue comme un 
système d'exploitation gratuit du monde Open Source, mais bien comme un système 
d'exploitation du marché comme Unix ou Windows (référence 01 INFORMATIQUE no 1745 � 
14 novembre 2003). 

En conséquence, le passage à court et moyen termes au TOUT Open source n'est pas une 
position tactique défendable au niveau de l'Entité neuchâteloise. Les risques de s'isoler par 
rapport aux autres collectivités publiques et les investissements à concéder pour atteindre cet 
objectif ne peuvent pas être mis en relation avec les éventuels avantages et économies qu'une 
telle position nous procurerait. Néanmoins, dans un monde qui bouge continuellement, il faut 
savoir se préparer, en cas de retournement significatif du marché informatique en direction 
du monde Linux/Open Source. Dans ce but, nous envisageons la démarche suivante: 

� développer une cohabitation intelligente entre le monde Microsoft et le monde Linux/Open 
source, en particulier dans les secteurs suivants: 

� remplacer progressivement, chaque fois que cela est possible, le système d'exploitation 
Unix (AIX) utilisé depuis 1993 au sein de l'Etat par Linux; 

� remplacer progressivement les systèmes Windows non intégrés à l'architecture globale par 
des systèmes Linux; 

� donner la préférence, dans les domaines nouveaux � informatique des écoles, monde Web, 
Guichet sécurisé unique � aux produits du monde Open Source ou du monde Java par rapport 
aux produits propriétaires, en particulier de Microsoft; 

� ne pas remettre en cause, pour l'instant, le choix des produits Microsoft pour la bureautique de 
base afin de ne pas devoir redévelopper la plupart des applications existantes, ni perdre, pour 
les utilisateurs, le haut niveau d'intégration existant. 

Cette cohabitation, plus que l'exclusion d'un monde par l'autre, nous semble la solution politique et 
technique la plus intelligente, la plus pragmatique et la moins risquée à long terme pour 
l'administration cantonale neuchâteloise. Il est évident que cette position couvre notre vision à 
moyen terme, soit 2004-2008, et qu'elle devra, à tout moment, être analysée et développée en 
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fonction des expériences et des réalisations effectuées comme en fonction des évolutions du 
marché informatique. 

3.1.6. Coûts d'investissements et d'exploitation 

Finalement, au niveau financier, les coûts associés à la consolidation de l'existant sont, en grande 
partie, intégrés dans les budgets ordinaires du STI ou du service des mensurations cadastrales 
pour le système d'information du territoire. Seuls les coûts propres aux évolutions stratégiques 
évoquées ci-devant font partie de la demande de crédit associée au présent rapport. 

Objets Investissements Exploitation 1) 
Plate-forme bureautique 2006: 
− Logiciels bureautique 
− Logiciels et outils de communication 

 
1.320.000.� 

680.000.� 

 

Téléphonie: 
− Voix sur IP (3000 stations), y compris les serveurs 

centraux 

 
1.825.000.� 

 

Système de stockage et de partage de données (SAN) avec 
disques, librairies de sauvegarde et logiciels: 
− Domaine pédagogique (2008) 

 
 

402.000.� 

 

Total 4.227.000.�  
 
1) Il n'y a pas de coût supplémentaire d'exploitation vu que les matériels ou les logiciels à acquérir 

remplacent des matériels et des versions de logiciels existants, mais en fin de vie ou plus supportés par le 
fournisseur. 

3.2. Sécurisation de l'existant 

3.2.1. Description 

Les risques associés à l'utilisation de l'outil informatique sont extrêmement nombreux et se 
développent chaque jour en fonction des nouvelles technologies mises en �uvre. De manière 
générale, les mesures prises par le STI en matière de sécurité permettent de juguler, ou pour le 
moins de prévenir, la plupart des conséquences induites par une faille connue de sécurité; par 
exemple, chaque semaine, les systèmes anti-virus installés sur tous les postes de travail et les 
serveurs détruisent des milliers de virus. Même s'il est possible de dire que les mesures prises au 
sein de l'Etat sont satisfaisantes par rapport aux principaux risques connus (virus/vers 
informatiques, piratage informatique), il apparaît que certains risques de sécurité très importants 
n'ont pas obtenu à ce jour de solutions satisfaisantes. 

Ainsi, le risque associé à un événement naturel tel qu'un incendie ou un dégât d'eau sur 
une des salles machines existantes pourrait engendrer, dans la configuration actuelle, un 
problème majeur de fonctionnement pour l'ensemble des collectivités publiques 
neuchâteloises. Cela s'explique essentiellement par trois évolutions associées à la rationalisation 
des tâches et à l'ouverture de nos administrations, soit: 

� pratiquement toutes les prestations des collectivités publiques dépendent, pour être délivrées, 
de la disponibilité et de la fiabilité des ressources informatiques associées; 

� tous les postes de travail sont reliés entre eux et doivent, pour communiquer, être connectés 
au réseau Internet; 

� par le fait que l'outil informatique est utilisé maintenant depuis de nombreuses années, 
il n'existe plus de procédure permettant d'offrir manuellement, aux usagers, les 
prestations de l'Etat en cas de défaillance du système informatique. 

En conséquence, on fait reposer sur le secteur informatique une responsabilité globale quelque 
peu disproportionnée par rapport aux risques inhérents à l'utilisation de moyen électronique. Cette 
responsabilité stratégique nécessite pour être assumée de pouvoir se prémunir contre tout 
problème majeur pouvant paralyser partiellement, voire totalement l'administration cantonale et, 
pour certaines prestations, les communes et les services paraétatiques partenaires. 
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Même s'il est évident que l'approche sécuritaire est l'affaire de tous et qu'il n'existe pas de solution 
miracle à l'ensemble des risques associés à l'utilisation de l'outil informatique, nous proposons, 
dans le cadre du schéma directeur informatique 2004-2008, d'apporter des solutions aux 
principales failles de sécurité afin de diminuer sensiblement les risques qualifiés de majeurs (ceux 
pouvant bloquer pendant plusieurs jours, voire semaines, la mise à disposition des ressources 
informatiques).  

Nous avons identifié deux risques majeurs pour lesquels nous souhaitons apporter des solutions: 

� la sécurisation des prestations fournies par le centre de production du STI (impôt, pouvoir 
judiciaire, police, finances, etc.); 

� la disponibilité du réseau et tout spécialement la sécurisation des systèmes de production par 
rapport à l'accès Internet. 

Il est évident qu'il existe encore de nombreux autres risques non négligeables qui pourraient 
paralyser des pans entiers de l'administration et qui mériteraient le développement de solutions 
appropriées. Néanmoins, au vu des problèmes financiers de l'Etat et des moyens en personnel à 
disposition, nous désirons uniquement mettre l'accent sur les risques essentiels pour lesquels 
nous avons des solutions concrètes à proposer. 

Grâce au projet de Gouvernement électronique, voir chapitre 3.4, nous avons pu aménager sur 
Tivoli une salle machines capable de recevoir, d'une part, le matériel nécessaire pour le 
développement du Guichet sécurisé unique (GSU) et, d'autre part, le matériel permettant d'offrir 
une solution adéquate au problème évoqué ci-devant (backup). Avec ce second site de 
production, nous pourrons répartir le risque et garantir, à terme, une plus grande sécurité du 
système informatique existant. 
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En conséquence, au niveau de la sécurisation du centre de production de l'Etat, nous 
poursuivons, en plus de la mise en �uvre réalisée de la salle machines à Tivoli, les objectifs 
suivants: 

! Télécommunication 

� diminuer en cas d'accident, à moins de 12 heures, le temps maximum de 
dysfonctionnement des fonctions centrales du réseau principal (backbone) du N�ud 
cantonal et du réseau pédagogique; 

� être capable, en 48 heures après l'accident, de reconnecter 90% des utilisateurs aux 
réseaux existants; 

� être capable, deux semaines après l'accident, de reconnecter les 99% des utilisateurs aux 
réseaux existants. 

! Service applicatif 

Mettre en �uvre, dans la salle backup de Tivoli, les principaux systèmes de production 
permettant la reprise, en temps donné, des services suivants: 

� en 48 heures: 

� bases de données centrales sur les personnes et les entreprises; 
� domaine de l'impôt (personnes physiques, personnes morales, estimation cadastrale et 

impôt à la source); 
� gestion des véhicules et des conducteurs (service des automobiles); 
� gestion administrative et financière (SAP); 
� informatique de police; 
� applications du pouvoir judiciaire; 
� domaine de l'assurance-maladie; 
� gestion des scrutins; 
� gestion des poursuites et des faillites; 
� messagerie et agendas électroniques. 

� En 2 semaines: 

� contentieux; 
� service bureautique de base; 
� sites Internet et Intranet; 
� registre du commerce; 
� domaine social (mineurs et tutelles, ORACE). 

� Entre 4 semaines et 3 mois: 

� gestion électronique de document; 
� les autres prestations offertes par le service du traitement de l'information. 

Comme on peut le constater ci-devant, les objectifs sont ambitieux, mais engendreront encore, en 
cas de problème majeur, une période de flottement important dans certains secteurs de 
l'administration cantonale. 

Il est important de savoir que pour éviter des investissements à double, nous allons mettre 
en �uvre, dans la seconde salle machines, des systèmes informatiques qui serviront 
également, en temps normal, pour d'autres fonctions de production, mais dont il est 
possible, en cas de problème majeur, de se passer sur le court terme. Nous pensons en 
particulier à des serveurs de développement, de paramétrisation et de tests. 
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3.2.2. Coûts d'investissements et d'exploitation 

Objets Investissements Exploitation 
Honoraire pour mise en �uvre d'un concept global 120.000.� 
Sécurité des données (2004)1): 
− Disques de stockage supplémentaires 
− Librairies de sauvegardes 
− Logiciel spécialisé de backup à distance 

 
112.000.� 
136.000.� 
143.000.� 

13.600.�
14.300.�

Sécurisation des prestations à 48 heures (2005)2): 
− Bases de données centrales et impôts 
− Gestion des véhicules et conducteurs 
− Gestion administrative et financière (SAP) 
− Informatique de police 
− Pouvoir judiciaire (3 serveurs) 
− Assurance-maladie et caisse de pensions 
− Gestion des scrutins (3 serveurs) 
− Messagerie électronique 

 
193.000.� 
118.000.� 
143.000.� 
118.000.� 

95.000.�  
118.000.� 

95.000.� 
180.000.� 

19.300.�
11.800.�
14.300.�
11.800.�

4.750.� 
11.800.�

4.750.�
18.000.�

Sécurisation des prestations à 2 semaines (2006)3): 
− Poursuites et faillites (1 serveur) 
− Contentieux (1 serveur) 
− Service bureautique (4 serveurs) 
− Intranet et Internet (2 serveurs) 
− Registre du commerce (1 serveur) 
− Domaine social (1 serveur) 

 
45.000.� 
45.000.� 

100.000.� 
50.000.� 
45.000.� 
45.000.� 

2.250.�
2.250.�

10.000.�
2.500.�
2.250.�
2.250.�

Sécurisation des télécommunications (2005) 
− Accès aux serveurs 
− Accès décentralisés (aménagement des locaux) 

 
60.000.� 

125.000.� 
6.000.�

12.500.�
Total 2.086.000.� 164.400.�
 
1) L'année mentionnée de mise en production planifiée est également l'année où entrent en vigueur les 

coûts d'exploitation associés. 
2) En dehors du pouvoir judiciaire, les serveurs prévus sont des serveurs UNIX (AIX, LINUX). Il est à noter 

que le coût de maintenance est deux fois plus important que celui des serveurs du monde Windows car 
nous ne pouvons pas nous appuyer sur un centre de réparation interne (trop peu de matériel utilisé pour 
en créer un). 

3) Serveurs du monde Windows. 

3.3. Nouveaux développements de l'informatique cantonale 

3.3.1. Description 

De manière générale et en dehors du projet de Gouvernement électronique que nous 
présenterons au chapitre suivant, les besoins d'acquisition de nouveaux produits sont 
relativement faibles par rapport à ceux évoqués lors des précédents schémas directeurs 
informatiques. Après une analyse fine des besoins réels, la commission cantonale des 
utilisateurs de l'informatique n'a retenu, pour les cinq prochaines années, que huit projets 
prioritaires: 

Projets concernant des applications existantes 

� Refonte complète, pour 2007, de l'application de gestion de l'impôt des personnes morales, 
développée par le STI et mise en production en 1995. Ce projet est d'autant plus important que 
l'outil de développement utilisé n'est plus supporté par le fournisseur. La réalisation de ce 
projet est fondamentale pour assurer la gestion de l'impôt des personnes morales sur le moyen 
et long termes. 

� Etude et mise en �uvre d'une nouvelle déclaration d'impôt facilitant sa gestion à l'aide de l'outil 
informatique et permettant, à terme, le traitement de cette dernière sur Internet. Le taux de 
pénétration des outils informatiques (PC, accès Internet, etc.) dans la population augmente 
régulièrement, ce qui est réjouissant. Par ailleurs, le domaine de l'impôt devient de plus en plus 
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complexe à gérer pour les contribuables. Nous jugeons aujourd'hui nécessaire, à l'égal de ce 
qui se fait déjà dans de très nombreux cantons (BE, GE, JU, SG, etc.), d'offrir aux 
contribuables neuchâtelois un outil de saisie plus approprié permettant de les aider à remplir 
correctement leur déclaration d'impôt en les guidant à l'aide de questions limitant ainsi la saisie 
de données aux seules informations utiles. 

� Acquisition d'un module de gestion de facturation de masse (partenaire commercial FI-CA) 
intégré à notre outil de gestion financière (produit R/3 de SAP). De nombreuses applications 
traitent des milliers de factures que nous ne pouvons pas naturellement intégrer à notre outil 
central de gestion financière. Ce qui ne permet pas d'avoir une bonne vision transversale des 
factures associées à un débiteur, ni d'en faciliter son suivi. Par cette acquisition, nous 
faciliterions le suivi financier de nos débiteurs et éviterions de nombreux développements 
informatiques (interfaces avec les applications existantes). 

� Application de gestion des conservatoires de musique. L'informatisation des conservatoires 
date de 1995 et n'avait pas coûté très cher car elle ne prenait en compte qu'une petite partie 
des besoins évoqués et ne permettait pas une intégration des informations financières dans le 
logiciel comptable de l'Etat (SAP). Avec l'évolution des besoins des conservatoires et 
l'éventuelle création de la HEM (Haute école de musique), il devient nécessaire de doter ce 
secteur d'activités d'un outil informatique performant et mieux intégré à notre logiciel 
comptable. Un produit a été développé par le canton de Fribourg, a été analysé en détail par 
les directions des écoles et répond parfaitement aux besoins des deux conservatoires 
neuchâtelois. La collaboration avec Fribourg permettra également de partager les coûts de 
maintenance et d'assurer une pérennité plus grande de la solution à moyen ou long terme. 

Projets concernant de nouvelles applications 

� Création d'une base de données sociale permettant de suivre et de mieux appréhender la 
gestion des différents subsides versés par l'Etat et les communes aux administrés. Cette 
demande du Conseil d'Etat est un projet prioritaire dont le retour sur l'investissement est 
garanti. 

� Application de gestion du patrimoine immobilier permettant de connaître avec précision les 
objets gérés par les différents services de l'Etat (qui à quoi, type de bâtiment, les m2, etc.) et 
facilitant ensuite son entretien. L'Etat ne dispose pas d'un recensement exhaustif de ses 
bâtiments. Dans ce domaine, la connaissance est très dépendante des personnes en place; la 
recherche d'informations n'est pas pratique et les enjeux économiques sont importants. La 
gestion du patrimoine immobilier construit pourrait ensuite être plus performante et permettrait 
d'éviter de lourds investissements parce qu'une rénovation plus légère n'a pas pu être réalisée 
au bon moment. La couverture de ce besoin est estimée comme très importante par la 
commission de logement de l'administration. 

� Outil de gestion et de partage de connaissance: Le savoir-faire des collaborateurs, les 
procédures et les processus-métiers sont souvent peu documentés. La gestion des services 
en cas d'absences, la formation des nouveaux titulaires et l'analyse des processus ne sont pas 
facilitées. Il est possible de travailler avec les outils bureautiques de base (word, visio), mais la 
création et la gestion de l'information pourraient être plus efficaces avec des outils mieux 
adaptés aux besoins. 

� Outil standard de gestion d'adresses: pratiquement tous les services, à un titre ou à un autre, 
utilisent pour la gestion de leurs groupes de travail, un outil bureautique de gestion des 
adresses. Ces outils utilisant la fonctionnalité de publipostage ne sont pas adaptés à une 
gestion plus poussée des "clients". Il existe de nombreux outils sur le marché remplissant 
correctement ce besoin et facilitant ensuite la gestion courante des services intéressés. Même 
si couvrir ce besoin ne s'avère pas critique pour la gestion de l'administration cantonale, il 
apporterait un plus indéniable dont le retour sur l'investissement est garanti. 

De manière générale, et en dehors de la réalisation de la base de données sociales, tous ces 
développements devront faire l'objet d'appel d'offres pour l'acquisition de produits existants. 
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3.3.2. Coûts d'investissements et d'exploitation 

Objets Investissements Exploitation 
Application de gestion des personnes morales (2007)1) 650.000.� 65.000.�
Nouvelle déclaration d'impôts (2007) 350.000.� 
Outil de gestion du partenaire commercial SAP (2006) 350.000.� 59.500.�
Application de gestion du Conservatoire (2005) 350.000.� 75.000.�
Application de gestion du patrimoine immobilier (2005) 200.000.� 30.000.�
Création d'une base de données sociales (2005) 210.000.� 
Logiciel de partage de connaissance (2005) 50.000.� 5.000.�
Logiciel de gestion d'adresses (2007) 50.000.� 5.000.�
Total 2.210.000.� 239.500.�
 
1) L'année mentionnée de mise en production planifiée est également l'année où entrent en vigueur les 

coûts d'exploitation associés. 

3.4. Gouvernement électronique 

3.4.1. Description 

Par gouvernement électronique, il faut comprendre l'adoption, par les collectivités publiques, des 
nouvelles technologies de l'information et de la communication dans son rapport avec le souverain 
et dans sa relation avec les administrés, collaborateurs et partenaires du service public. 

Depuis 1980, presque tous les développements informatiques ont consisté à transformer en 
profondeur l'administration cantonale en la dotant progressivement d'un outil de travail moderne et 
performant. Néanmoins, force est de reconnaître que peu de choses ont été réalisées pour 
améliorer l'accès, par les usagers et clients, aux prestations des collectivités publiques 
neuchâteloises. Ces derniers doivent toujours se déplacer à des guichets physiques ou envoyer, 
par courrier postal, des formulaires ad hoc pour obtenir une prestation de l'administration. 

Cette approche était défendable jusqu'à présent car nous poursuivions, par l'informatisation 
généralisée des services de l'administration, deux objectifs prioritaires: 

� terminer la numérisation de toutes les bases de données centrales (personnes, entreprises, 
biens-fonds, territoire) et départementales (fiscales, sociales, santé, élèves, etc.), c�ur des 
différents systèmes d'information; 

� informatiser et mettre en réseau tous les postes de travail des collaboratrices et collaborateurs 
de l'administration cantonale. 

De plus, nous ne pouvions modifier notre manière de communiquer avec les usagers et clients de 
l'Etat tant et aussi longtemps que ces derniers n'étaient pas eux-mêmes équipés de matériels 
compatibles connectés à un réseau fédérateur. Aujourd'hui, grâce à la généralisation d'Internet et 
à la diminution du coût d'acquisition d'un ordinateur personnel, les usagers et clients des 
collectivités publiques neuchâteloises sont bien équipés et relativement bien formés pour que 
nous remettions en cause notre mode de communication (90% des entreprises et près de 64% 
des particuliers disposent d'un accès à Internet). En conséquence, il est possible aujourd'hui de 
relier, grâce à l'outil informatique et de manière presque naturelle, les trois piliers de l'organisation 
générale d'un Etat, soit les usagers, les autorités et les différentes administrations (fédérale, 
cantonale et communale). 

Le schéma ci-après présente le concept neuchâtelois de gouvernement électronique avec ses 3 
axes: 

� le Guichet virtuel (www.ch.ch), développé par la Confédération en collaboration avec les 
cantons et les communes dont l'objectif est d'orienter les usagers et de promouvoir des 
prestations transversales utiles à toutes les collectivités publiques (authentification, paiement 
en ligne, suivi des demandes); 
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� les guichets informationnels du canton (www.ne.ch), des communes et des villes 
neuchâteloises (www.ne.ch/commune ou www.commune.ch) dont les objectifs sont 
essentiellement d'informer les citoyens sur les prestations existantes et sur la vie et la gestion 
des collectivités concernées; 

� le Guichet sécurisé unique (GSU) des collectivités publiques neuchâteloises dont l'objectif est 
de donner l'accès, sur Internet et de manière sécurisée, à toutes les prestations en ligne des 
services publics à disposition des usagers et des clients (entreprises, notaires, banques, 
mandataires, architectes, assureurs, etc.). 

Le concept neuchâtelois de gouvernement électronique 
 

Guichet virtuel 
de la Confédération

Guichet
informationnel
des communes

Guichet sécurisé unique
des collectivités 
publiques neuchâteloises
(vote électronique, etc.)

Guichet
informationnel
de l�Etat

INTERNET
(usagers et clients)

INTRANET
(personnel des collectivités publiques)

Navigation
Publication
Transaction

 
Le premier pas en la matière a été réalisé, en 2001, par la réalisation du nouveau site Internet de 
l'Etat de Neuchâtel. Nous pouvons citer, de manière chronologique, les principales étapes 
parcourues depuis: 

� dépôt d'un projet pilote de vote électronique auprès de la Confédération; 

� mise en place d'une commission cantonale de suivi du Guichet sécurisé unique; 

� signature d'une convention de collaboration sur le Guichet virtuel unique avec la 
Confédération; 

� validation du budget, par la Confédération et les villes partenaires de Neuchâtel et La Chaux-
de-Fonds, pour le projet de vote électronique; 

� mise en �uvre, par le centre électronique de gestion de la ville de Neuchâtel, du mini-hosting 
pour les communes neuchâteloises intéressées; 

� établissement des premiers liens possibles entre le Guichet virtuel de la Confédération 
(www.ch.ch) et les guichets informationnels du canton et des communes; 

� lancement d'appels d'offres et choix de partenaires pour, d'une part, la mise en �uvre d'un 
Guichet sécurisé unique (société LAN Expert et DELL) et, d'autre part, la réalisation du projet 
de vote électronique (Arcantel SA); 
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� recherche et mise en �uvre d'une salle-machines capable d'accueillir les équipements du 
Guichet sécurisé unique; 

� élaboration d'une nouvelle loi sur le Guichet sécurisé unique qui sera présentée au Grand 
Conseil en juin ou septembre 2004. 

Tous ces travaux visent en premier lieu à la mise en �uvre du Guichet sécurisé unique des 
collectivités publiques neuchâteloises pour le début 2005, première étape à la réalisation du vote 
électronique soutenu politiquement et financièrement par la Confédération. Il est intéressant de 
noter que l'étude de l'institut de recherche sociale GfS, mandaté par la Chancellerie fédérale, a 
mis en évidence qu'une majorité de la population suisse souhaite pouvoir accéder facilement aux 
services de l'administration sur Internet, qu'il s'agisse de communiquer un changement d'adresse 
aux autorités (82%), de postuler à un emploi vacant (79%) ou de disposer, en plus du vote par 
correspondance, de la possibilité de voter en ligne (72%). Les personnes interrogées ont 
également mis en évidence les critères de base qui les inciteront à utiliser ces nouvelles 
prestations, soit la simplicité d'utilisation, la qualité des informations offertes ainsi que la sécurité. 
La sécurité représente à leurs yeux le critère fondamental et le plus grand défi que doit relever les 
administrations publiques car les services en ligne ne peuvent être acceptables qu'à condition que 
la sphère privée ne risque pas d'être sacrifiée (rapport complet sous www.admin.ch/ch/f/egov). 
Par le concept même du Guichet sécurisé unique, c�ur de notre système de sécurité, nous 
pouvons garantir, à l'égal de ce qui se fait au niveau du télébanking, que cet aspect du problème 
est bien au c�ur de nos préoccupations. 

De nombreux pays travaillent sur le développement du Gouvernement électronique, projet 
stratégique majeur aux retombées politique, économique et financière très importantes. Certains 
pays tels le Danemark, l'Autriche, la Nouvelle-Zélande, Singapour, l'Islande, l'Afrique du sud, les 
pays nordiques et les pays baltes, les Etats-Unis, la France et la Grande Bretagne ont une avance 
considérable en la matière. La Suisse a un certain retard, mais elle tente de le rattraper, grâce aux 
initiatives et aux projets (Guichet virtuel et vote électronique) de la Confédération. Néanmoins, de 
par la décentralisation importante des tâches vers les cantons et les communes, ces derniers 
doivent impérativement prendre le relais au risque de faire perdre à notre pays l'image qu'il a 
encore à l'extérieur dans le savoir-faire, la haute technologie et la qualité des prestations 
publiques. 

Le projet du Guichet sécurisé unique est donc un projet stratégique à long terme pour le 
canton, pour les relations existantes entre les administrés et les collectivités publiques 
neuchâteloises, pour notre économie et pour la réorganisation en profondeur des 
administrations publiques en général (ouverture et transparence des administrations, 
regroupement des tâches et activités entre communes, entre l'Etat et les communes, entre 
services de l'Etat, etc.). 

Ainsi, le canton de Neuchâtel, grâce à l'harmonisation de son informatique, à la mise en place de 
standards transversaux communs à toutes les collectivités publiques (canton, communes, santé, 
écoles, services paraétatiques) et à son projet de Guichet sécurisé unique, est à même, dans ces 
prochaines années, de mettre à disposition de ses administrés et clients plusieurs centaines de 
cyber-prestations. La mise en �uvre se fera progressivement, sur une dizaine d'années, et par 
domaine d'activités. 

Pour l'Etat, nous prévoyons de traiter en priorité pour 2005, dans la première version du GSU, les 
domaines suivants: 
Domaines Utilisateurs Prestations 
Droits politiques Electeurs et électrices Votations et élections communale, cantonale et fédérale 
Impôts1) Mandataires, contribuables Consulter les notifications de taxation de l'impôt direct des personnes 

physiques 
 Contribuables Consulter les comptes courants de l'impôt direct des personnes physiques
 Mandataires, contribuables Consulter les échéances et les montants des documents de perception de 

l'impôt direct des personnes physiques 
 Mandataires, contribuables Consulter le chiffrage de l'impôt direct des personnes physiques 
 Débiteurs impôt à la source Consulter les décomptes débiteurs de l'impôt à la source 
 Débiteurs impôt à la source Consulter les comptes courants de l'impôt à la source 
 Notaires, gérances, 

banques, mandataires, 
contribuables 

Consulter les extraits immobiliers et les procès-verbaux de l'estimation 
cadastrale 

 Mandataires, contribuables Consulter les notifications de taxation des gains immobiliers 
 Mandataires, contribuables Consulter les notifications de taxation des droits de mutation 
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Mobilité Tous Consultation de la liste des détenteurs des plaques 
 Assurances, Police NE, 

Police autres cantons 
Consulter les données des véhicules en circulation 

 Garagistes Prise de rendez-vous d'expertise 
 
1) En première analyse, il apparaît que le domaine fiscal est à même d'offrir, à terme, plus de 50 prestations en ligne sur 

le GSU. 

De plus, nous souhaitons également que dans la version 1 du Guichet sécurisé unique, nous 
puissions offrir des prestations provenant de villes et communes neuchâteloises (ex: changement 
d'adresses) ou de services paraétatiques (ex: ECAI avec la recherche des objets immobilisés ou 
la consultation des données des valeurs assurées). Des études et des discussions sont en cours 
avec les partenaires intéressés. Cependant, pour assurer cette vision transversale au travers d'un 
Guichet sécurisé unique, il est également fondamental qu'un cadre légal puisse être mis en 
�uvre, c'est pourquoi, nous présenterons au Grand Conseil, en juin ou en septembre 2004, une 
nouvelle loi sur le Guichet sécurisé unique (GSU). 

Nous développerons dans le rapport à l'appui de cette nouvelle loi les aspects d'organisation, de 
sécurité, de prestations possibles ainsi que notre position sur la manière de prendre en compte le 
problème du fossé numérique (80% des personnes bénéficiant d'un niveau de formation élevé 
possède un accès à Internet, mais ce pourcentage tombe à 26% pour ceux ayant une formation 
plus modeste). 

3.4.2. Coûts d'investissements et d'exploitation 

Dans un but de transparence et même si une grande partie des coûts font partie du projet de vote 
électronique subventionné par la Confédération, nous avons mis en évidence, ci-après, 
l'ensemble des coûts d'acquisition de matériels et de logiciels permettant de développer 
correctement le Guichet sécurisé unique de 2004 à 2008 et d'accueillir d'ici là près de 40.000 
utilisateurs. 
Objets Investissements Exploitation 
Baie de stockage SAN (storage area network) 402.000.� 40.200.�
Librairies de sauvegarde des données 68.000.� 6.800.�
Serveurs d'applications 
− Domaine bases de données et impôt 
− Domaine de la mobilité et du territoire 
− Domaine santé et social 

 
143.000.� 
118.000.� 
118.000.� 

14.300.�
11.800.�
11.800.�

Serveurs d'applications 
− Gestion du domaine (10 serveurs) 
− Serveurs de présentation des pages web (4) 
− Serveurs de contenu (4) 
− Serveurs d'applications (4) 
− Serveurs de données (4) 
− Serveurs de tests et d'intégration (4) 

 
145.000.� 
100.000.� 
180.000.� 
180.000.� 
180.000.� 
100.000.� 

7.250.�
5.000.�
9.000.�
9.000.�
9.000.�
5.000.�

Logiciels et consulting 
− Portails d'entreprise1) 
− Gestionnaire de processus1 
− Système d'authentification 
− Consulting et aide au développement1) 

 
200.000.� 
200.000.� 
295.000.� 
260.000.� 

20.000.�
30.000.�
29.500.�

Sécurisation de l'environnement du GSU 
− Matériel de sécurité (routeur, firewalls, etc.) 
− Services de mise en �uvre 

 
206.000.� 
122.000.� 

20.600.�

Environnement de développement 
− Serveurs de développement (2)1) 
− Serveurs Web et d'accès (3)1) 
− Serveur de tests unitaire (2)1) 
− Serveurs de tests d'intégration (2)1) 

 
90.000.� 
60.000.� 
50.000.� 
90.000.� 

4.500.�
3.000.�
2.500.�
4.500.�

Sous-total 3.307.000.� 243.750.�
Participation de la Confédération et des villes 2.130.000.� 120.000.�
Total 1.177.000.� 123.750.�
 
1) Ces montants ne font pas partie du projet de vote électronique et ne sont pas subventionnés par la Confédération. Par 

contre, ils sont indispensables pour le développement des prestations en ligne du Guichet sécurisé unique. 
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3.5. Organisation informatique 

Il est tout d'abord important de rappeler que, de manière générale et en comparaison 
intercantonale, l'organisation actuelle de l'informatique neuchâteloise, en centres de 
compétences, est exemplaire, même s'il en existe encore cinq pour l'ensemble des collectivités 
publiques neuchâteloises: 

� STI  Service du traitement de l'information (Etat); 
� SMC Service des mensurations cadastrales (Etat); 
� SITEL Service informatique et télématique (Université); 
� CEG Centre électronique de gestion (ville de Neuchâtel); 
� SIC  Service informatique communal (ville de La Chaux-de-Fonds). 

On rappelle dans le schéma, ci-après, les centres de compétences et la cartographie des 
partenaires concernés: 

Utilisateurs 

Plates-forme Etat Communes1) Santé Ecoles3) 
Gestion des postes de travail STI CEG CEG STI 
Help desk et support bureautique STI CEG CEG STI 
Centre de réparation CEG CEG CEG CEG 
Téléphonie STI CEG CEG STI 
Réseau de communication STI STI STI STI 
Services de télécommunication STI STI STI STI 
Guichet sécurisé unique STI STI STI STI 
Centre d'impression STI STI STI STI 
Système et services applicatifs STI CEG CEG CEG 
 

Utilisateurs 

Domaines applicatifs Etat Communes1) Santé Ecoles3) 
Base de données personnes STI STI STI STI 
Votations et élections STI STI   
Impôts STI STI   
Informatique de police STI STI   
SAP Ressources humaines STI STI STI STI 
SAP Finances STI STI 2) CEG CEG 
SAI Finances CEG CEG CEG CEG 
Domaine de la santé   CEG  
Gestion communale (SI, PH, etc.)  CEG   
Domaine du territoire SMC CEG   
Domaine social SIC SIC   
Gestion des bibliothèques (VTLS) SITEL SITEL   
 
1) Sous communes, nous ne mentionnons que les communes en convention avec la ville de Neuchâtel (55 

sur 62). 
2) Le STI gère également SAP finances pour la ville de La Chaux-de-Fonds. 
3) Sous écoles, nous prenons en compte toutes les écoles des degrés primaire, secondaire 1 et secondaire 

2. Les écoles professionnelles ont leur propre infrastructure et personnel informatique. 

Après une période du chacun pour soi, 1975-1990, où même à l'Etat il existait, en plus du STI, 
plusieurs équipes informatiques décentralisées, nous avons pu mettre en place de véritables 
centres de compétences transversaux capables d'intervenir à tous les niveaux et pour tous les 
partenaires concernés comme le montre le tableau précédent. Ce niveau d'intégration n'est 
réalisé dans aucun autre canton à notre connaissance. Il est également intéressant de noter une 
certaine accélération de la mise en place de ces centres de compétences. Par exemple, on peut 
citer l'évolution du STI durant ces trois dernières années qui a dû, en plus des projets définis dans 
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le schéma directeur informatique 1998-2001, prendre en compte quatre nouveaux domaines de 
gestion d'importance cantonale, voire intercantonale: 

� la gestion informatique de la HEP-BEJUNE (300 ordinateurs personnels et 600 utilisateurs); 

� la gestion et l'exploitation du domaine des ressources humaines (20.000 salaires chaque mois 
pour un montant annuel de près de 900 millions de francs); 

� la gestion technique et l'exploitation des systèmes de l'informatique scolaire, soit à la fin du 
projet, près de 2500 ordinateurs personnels connectés au réseau pédagogique et plus de 
25.000 utilisateurs concernés; 

� la gestion du projet Guichet sécurisé unique et le vote électronique associée à la nouvelle 
gestion des scrutins. 

La solution actuelle, bien que positive à bien des égards, pose encore quelques problèmes, plus 
au niveau du pilotage politique et financier des projets qu'au niveau du seul secteur informatique. 
Bien sûr, sur ce dernier point, il pourrait être intéressant de mieux fédérer les structures 
existantes, en particulier les trois centres informatiques de gestion administrative STI, CEG et SIC. 

Au niveau politique, il est reconnu que l'informatique est un outil stratégique de développement 
des administrations publiques, preuve en est le projet du Guichet sécurisé unique, mais il est 
parfois difficile, dans notre système démocratique, d'aligner les impératifs d'information, de délais 
et de finances du secteur informatique, au rythme des contingences politiques et administratives. 
S'il faut chaque fois, pour des décisions de moyenne importance (achat d'un serveur d'entreprise 
ou choix d'un type de câblage de bâtiment), obtenir préalablement l'aval de toutes les autorités 
concernées, nous avons la quasi-certitude que nous aurons très rapidement des blocages et des 
difficultés majeures dans le fonctionnement de l'informatique neuchâteloise. Nous pensons en 
particulier aux domaines touchant un nombre très important de partenaires cantonaux, 
communaux ou paraétatiques (instruction publique, santé ou social). Il est donc nécessaire de 
revoir le pilotage général des projets informatiques afin de donner aux centres informatiques 
existants, les moyens de travailler dans de bonnes conditions. 

A la suite du postulat du groupe libéral-PPN 01.143, du 2 octobre 2001, "Pour une optimalisation 
des prestations informatiques de l'Etat", plusieurs scénarios de réorganisation ont été proposés, 
mais aucun n'a obtenu, pour l'instant, l'aval des autorités concernées. De plus, au vu des projets 
de desenchevêtrement en cours (CODETA), il nous paraît également important de mettre en 
�uvre une organisation de l'informatique qui soit en rapport avec les responsabilités futures de 
l'Etat et des communes neuchâteloises. Il nous paraît donc important de donner du temps au 
temps afin de trouver en harmonie avec les villes de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds des 
solutions optimales et pérennes pour l'ensemble des partenaires neuchâtelois. C'est dans cet 
esprit que nous avons inscrit au schéma directeur 2004-2008 le projet NOVINE (Nouvelle vision 
de l'informatique neuchâteloise) de réorganisation de l'informatique neuchâteloise. 

4. CONSEQUENCES SUR LE PERSONNEL 

Pour assurer la gestion des nouvelles fonctionnalités incluses dans le cadre du schéma directeur 
2004-2008, nous prévoyons les engagements suivants: 
Année Fonction Activités 
2004 Administrateur-système 

téléphonie 
Installation et maintenance des appareils téléphoniques dans l'environnement 
voix sur IP. 
Gestion des centraux téléphoniques (call-manager), y compris tous les aspects 
de refacturation des coûts de communication. 

2005 Agent d'exploitation GSU Aider les partenaires dans la mise en production de prestations pour le GSU. 
Contrôle des systèmes de sécurité du GSU. 
Intervention de 1er niveau sur les systèmes et l'environnement du GSU. 

2006 Administrateur-système 
téléphonie 

En généralisant la voix sur IP comme un service des réseaux cantonaux, il sera 
nécessaire d'engager un second administrateur-système téléphonie. Ce poste 
sera par contre autofinancé par les partenaires des réseaux neuchâtelois 
(communes, santé, social et services paraétatiques). 
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Il n'est pas impossible que d'autres postes soient nécessaires pour assurer le bon fonctionnement 
de l'outil informatique ou pour son développement auprès des partenaires de l'Entité 
neuchâteloise, mais ces éventuels postes supplémentaires ne sont pas directement associés au 
schéma directeur informatique 2004-2008 et seront autofinancés par la facturation des prestations 
associées. Ceci a déjà été le cas dans le passé lorsqu'on a demandé au STI de gérer 
l'informatique de la HEP-BEJUNE (engagement de 3 postes), de l'informatique scolaire (7 postes) 
ou d'assurer le développement et la maintenance de l'application de gestion des ressources 
humaines pour pratiquement toutes les collectivités publiques neuchâteloises (4 postes). 

5. RECAPITULATION FINANCIERE 

5.1. Investissements et coûts d'exploitation associés 

La commission de gestion et des finances du Grand conseil ayant, à de nombreuses reprises, 
évoqué la nécessité de diminuer sensiblement les investissements de la compétence du Conseil 
d'Etat en matière informatique, nous avons intégré cette demande dans le schéma directeur 
informatique de la manière suivante: 

� les coûts de renouvellement de matériel, objet principal des demandes d'investissement du 
Conseil d'Etat, sont intégrés au budget ordinaire du STI, sauf les projets de plus de 400.000 
francs;  

� les montants associés aux nouveaux projets ou à des extensions importantes des services 
existants font l'objet de rapport et de demandes de crédit au Grand Conseil. 

Ainsi, en résumé, la demande de crédit couvre les investissements et les coûts d'exploitation 
suivants: 

Objets Investissements 
matériels et logiciels 

Exploitation 
coûts de maintenance 

Personnel 
nouveaux postes 

Consolidation de l'existant 4.227.000.�  220.000.�
Sécurisation de l'existant 2.086.000.� 164.400.� 
Nouvelles applications 2.210.000.� 239.500.� 
Gouvernement électronique 1.177.000.� 123.750.� 100.000.�
Total: 9.700.000.� 527.650.� 320.000.�

5.2. Plan d'investissement 

Projets 2004 2005 2006 2007 2008 Totaux 
Consolidation de l'existant 480.000.� 1.160.000.� 1.700.000.� 887.000.� 4.227.000.�
Sécurisation de l'existant 471.000.� 1.190.000.� 425.000.�   2.086.000.�
Nouvelles applications 200.000.� 510.000.� 800.000.� 700.000.�  2.210.000.�
Gouvernement 
électronique 

129.000.� 350.000.� 192.000.� 191.000.� 315.000.� 1.177.000.�

Total: 800.000.� 2.530.000.� 2.577.000.� 2.591.000.� 1.202.000.� 9.700.000.�

5.3. Améliorations et économies escomptées 

Il est certain qu'une grande partie des investissements demandés servent au renouvellement des 
infrastructures et des applications informatiques existantes comme, par exemple, d'avoir une 
bureautique unifiée, un réseau fédérateur de communication ou des applications-métiers de 
gestion dont la nécessité ne fait plus aucun doute et dont les économies potentielles ont déjà été 
évoquées lors de précédents rapports. Ceci dit, le schéma directeur 2004-2008 intègre plusieurs 
nouveaux axes d'économies dont certains peuvent, à terme, apporter des gains très importants 
autant au niveau des prestations offertes que des économies de gestion ou associés à l'apport de 
recettes nouvelles. 

Tout d'abord, le Guichet sécurisé unique doit permettre une amélioration très importante des 
prestations fournies par l'Etat et les communes à l'ensemble des usagers des services publics 
neuchâtelois, apporter des économies de production interne et des possibilités de nouvelles 
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recettes. Au niveau prestation, l'objectif est de mettre en oeuvre, en dix ans sur ce guichet, 
pratiquement toutes les prestations d'intérêt général accessibles 24 heures/24 et 7 jours/7. 
Certaines prestations demandent actuellement des ressources importantes en personnel. On peut 
penser: 

� à toutes les prestations d'informations aux administrés utilisant actuellement le courrier, la 
messagerie électronique ou le téléphone et nécessitant simplement pour y répondre de 
consulter les bases de données informatiques existantes;  

� à toutes les informations qui nécessitent le recours à de multiples services de l'administration 
cantonale pour obtenir un dossier complet (actes notariés, assurances, banques, mandataires, 
architectes, etc.); 

� à tous les traitements de demandes simples d'administrés ou de leurs représentants ne 
nécessitant qu'un contrôle partiel ou rapide des services de l'administration cantonale et évitant 
la ressaisie de données sur les systèmes informatiques (changements d'adresses, demandes 
de délais pour le dépôt de la déclaration d'impôt, modification de tranches d'impôt suite à un 
changement de situation, etc.). 

S'il n'est pas possible aujourd'hui de donner des chiffres précis sur les économies potentielles 
associées à ces activités de l'Etat, il est facile de les concevoir à l'image de ce qu'ont réalisé les 
banques pour leurs clients (télébanking). Nous donnerons pour cela l'exemple de la gestion des 
délais pour le dépôt de la déclaration d'impôt, soit 40.000 demandes par an, nécessitant environ 3 
minutes de traitement par demande, soit 120.000 minutes ou 2000 heures, l'équivalent d'un poste 
de travail pour une seule prestation. De plus, il serait possible de facturer automatiquement cette 
prestation en rapport avec le délai prévu; plus le délai demandé est important, plus le prix de la 
prestation serait élevé. Selon le prix affecté à cette prestation, nous pouvons obtenir une 
économie de gestion globale estimée entre 100.000 francs et plus d'un million de francs par an. 

La prise en compte de la téléphonie sur IP est également un projet qui doit apporter des 
économies non négligeables en plus d'être une évolution naturelle de la téléphonie. On peut 
penser: 

� à diminuer les coûts de communication par l'intégration des appareils téléphoniques externes 
au réseau interne (RETINE); 

� à diminuer les coûts de maintenance, environ 240.000 francs par an, par l'abandon des 
contrats de maintenance sur les centraux téléphoniques propriétaires; 

� à diminuer les coûts de câblage informatique par l'utilisation rationnelle d'une seule connexion 
au réseau pour les fonctions téléphone et ordinateur personnel; 

� à diminuer les coûts d'investissement par l'achat de matériel moins onéreux, car provenant 
d'un marché plus ouvert, à l'image de ce qui s'est passé dans le secteur des ordinateurs 
personnels. 

Au niveau investissement, nous estimons selon des offres faites à mi-2003 que l'économie 
potentielle d'investissement par poste de travail (appareil téléphonique, central téléphonique et 
câblage) est de l'ordre de 500 francs. Sachant que le STI gère plus de 6000 appareils 
téléphoniques dans son réseau RETINE, le potentiel d'économie est de l'ordre de 3.000.000 
francs. De plus, au niveau exploitation, nous estimons possible à terme d'assurer une économie 
de l'ordre de 500.000 francs par an (240.000 francs de maintenance, 180.000 francs de 
refacturation de prestation et 80.000 francs de télécommunication) auxquels il faut déduire les 
salaires des deux collaborateurs associés à la mise en �uvre de cette nouvelle prestation. 

Finalement, la sécurité doit être vue comme une assurance nous évitant en cas de problème 
majeur de devoir faire face à des situations inextricables dont les coûts réels ne peuvent être 
mesurés tellement ils seraient importants. Néanmoins, grâce à la double utilisation des matériels 
dédiés à la sécurité, en particulier comme serveurs de développement et de tests, nous pourrons 
éliminer la maintenance des anciens matériels existants et ainsi diminuer le coût global de 
maintenance de l'ordre de 80.000 francs par an. 
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6. CONCLUSION 

Après vingt ans d'informatisation massive de l'administration cantonale aboutissant: 

� à la création des bases de données centrales sur les personnes, les entreprises, les 
contribuables, les conducteurs, les véhicules, les biens-fonds, le territoire, etc.; 

� à la mise à disposition d'applications-métiers adaptées aux besoins des utilisateurs des 
services concernés de l'administration cantonale (pouvoir judiciaire, police, finances et 
ressources humaines, santé et social, territoire, emploi, instruction publique, etc.); 

� à l'informatisation de pratiquement tous les postes de travail et à la formation des utilisateurs 
concernés; 

� au développement des plate-formes transversales de communication (N�ud cantonal et 
réseau pédagogique), d'impression et de mise sous pli (centre d'impression de Fleurier), 

l'Etat de Neuchâtel et ses partenaires sont prêts à lancer le projet-phare d'informatisation de ces 
prochaines années, soit le Guichet sécurisé unique, plate-forme de communication orientée vers 
les administrés et les clients du service public. 

Néanmoins, dans cette vision positive du futur de l'informatique neuchâteloise, portée par le projet 
pilote de vote électronique au niveau Suisse, il est également nécessaire de consolider et de 
sécuriser l'ensemble des composants de l'informatique existante afin d'éviter de graves 
dysfonctionnements que ce soit par l'obsolescence naturelle des matériels installés ou par les 
risques associés au manque de sécurité. 

Pour assurer ces trois axes principaux du développement de l'informatique neuchâteloise entre 
2004 et 2008, il est nécessaire d'assurer la réalisation de plusieurs projets résumés ainsi: 
 Fr. 
Consolidation de l'existant ............................................................................................  4.227.000.�
Sécurisation de l'existant .............................................................................................  2.086.000.�
Nouvelles applications .................................................................................................  2.210.000.�
Gouvernement électronique .........................................................................................  1.177.000.�
Total de la demande de crédit ...................................................................................  9.700.000.�
 
Si les investissements que nous proposons sont importants, ils nous paraissent cependant 
raisonnables car ils regroupent, sur une seule demande de crédit, pratiquement tous les 
projets d'importance pour l'administration cantonale qui seront réalisés sur ces cinq 
prochaines années. Ils donnent également une vue d'ensemble de la politique informatique 
poursuivie par le Conseil d'Etat consistant à consolider et à pérenniser les projets informatiques 
existants, à se profiler vers les projets du futur par la mise en �uvre du Guichet sécurisé unique 
et à régler quelques demandes ponctuelles de remplacement d'applications ou de mises à 
disposition d'outils de gestion transversaux. 

Par la réorganisation en cours de l'informatique neuchâteloise, par notre prise de position sur le 
monde Linux/Open source et par les réponses apportées dans le cadre de ce rapport, nous 
demandons au Grand Conseil de classer le postulat du groupe libéral-PPN 01.143, du 2 octobre 
2001, "Pour une optimalisation des prestations informatiques de l'Etat" et la motion du groupe 
PopEcoSol 02.133, du 18 juin 2002, "Linux ou Microsoft". 

Pour l'ensemble des motifs décrits, ci-devant, nous vous prions de bien vouloir prendre en 
considération le présent rapport, puis d'adopter le projet de décret ci-après. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre haute 
considération. 

 
Neuchâtel, le 4 février 2004 

Au nom du Conseil d'Etat: 
Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN J.-M. REBER 
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Décret 
portant octroi d'un crédit de 9.700.000 francs  
pour le développement de l'informatique cantonale de 2004 à 2008 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du.4 février 2004, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Un crédit d'investissement de 9.700.000 francs est accordé au Conseil d'Etat 
pour le développement de l'informatique cantonale de 2004 à 2008. 
 
 
Art. 2   1Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
 
2Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 
 
 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Le secrétaire 
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Annexe 1 

ANALYSE DE LA MIGRATION DE L�INFRASTRUCTURE INFORMATIQUE DE L�ENTITE 
NEUCHATELOISE VERS GNU/LINUX ET LES LOGICIELS OPEN SOURCE 

Résumé 

Considérations générales 

Alors que le marché informatique traverse une période difficile suite à l'effondrement de la bulle spéculative sur les sociétés 
informatiques, le "marché" des logiciels libres et du monde ouvert connaît une période d�euphorie dopée par l�arrivée de 
grands constructeurs comme IBM, Sun ou HP. De plus, les développements informatiques liés à Internet ont permis à 
Linux de montrer sa robustesse, sa maturité et sa flexibilité en offrant des outils  adéquats et à moindre coût.  

L�attrait du monde pour les logiciels libres est renforcé par la position monopolistique de Microsoft dans le monde WINTEL 
(Contraction de WINdows-inTEL), par son changement de politique de prix (volonté de faire passer ses clients d'un 
système d'achat à un système de location annuelle de logiciel) et parfois par un "ras-le-bol" de la toute puissance 
américaine dans le monde informatique. De plus, les fréquents changements de versions de logiciels, souvent 
incompatibles entre elles, irritent et déstabilisent autant les utilisateurs que les décideurs. 

Néanmoins, il faut reconnaître que l�infrastructure offerte par Microsoft est une remarquable réalisation qui permet de 
résoudre la majorité des problèmes informatiques au poste de travail (système d'exploitation, annuaire d'entreprise, 
bureautique intégrée et gestion documentaire, messagerie et agendas électroniques, monde Internet et outils de 
développement), à l�exception du domaine des réseaux et des besoins en applications-métiers. Pour le domaine des 
réseaux, c�est la société CISCO qui domine le secteur sans nécessairement être  "monopolistique" à cause de la "férocité" 
existante du marché des télécommunications. Pour les applications-métiers, le logiciel le plus utilisé dans l�administration 
neuchâteloise est le système de gestion de bases de données ORACLE. La société Oracle possède, en dehors du monde 
IBM (DB2), une position de quasi-monopole; son plus sérieux concurrent est Microsoft avec sa solution SQL Server. 

Vision économique 

L�attrait depuis quelques années du système d�exploitation GNU/Linux et des logiciels Open Source est de plus en plus 
palpable et a même atteint les sphères politiques qui entrevoient des possibilités d�économiser dans le secteur 
informatique. En effet, si le but est de contrer à tout prix Microsoft et son monopole, l�intention est louable. Cependant, 
prétendre que des économies importantes peuvent être réalisées simplement en migrant les services administratifs vers 
des solutions du monde libre et soi-disant "gratuit" nous semble dangereux. La gratuité n�existe pas et les solutions offertes 
par les logiciels libres engendrent aujourd'hui encore de très nombreux problèmes. Nous citerons principalement les 
problèmes de brevets liés aux logiciels et à la propriété intellectuelle, le "dynamisme" incontrôlable du système Linux, les 
changements perpétuels de version et le retard accumulé dans le développement des applications-métiers. La migration 
d�un système d�exploitation propriétaire (Unix, Windows) vers un système d�exploitation libre GNU/Linux pour un décideur 
d�un service informatique n�est pas simplement une question de comparaison des coûts d�achats initiaux de matériel et de 
logiciels. La problématique de l�infrastructure informatique englobe également les coûts de développement ainsi que la 
consolidation des solutions existantes qui ont fait leurs preuves. Au regard de ces coûts, l�enveloppe consacrée au 
fournisseur Microsoft est relativement modeste. Le coût "Microsoft" représente environ 1,5% du coût global de 
l�informatique au sein de l�administration cantonale neuchâteloise. 

Le parc de l�entité neuchâteloise comprend plus de 6000 ordinateurs. Il est évident qu�il faut tenir compte de l�historique de 
cette infrastructure bâtie sur dix ans en totale concertation de l'ensemble des acteurs en présence, soit toutes les 
collectivités publiques du canton de Neuchâtel. Grâce à la mise en �uvre d�une architecture globale et cohérente (n�ud 
cantonal), il a été possible de mettre en �uvre une solution homogène, bâtie certes sur des systèmes propriétaires comme 
Unix, Windows, Cisco, Xerox, Oracle et SAP, mais qui globalement donne entière satisfaction et répond aux besoins 
courants des services intéressés. De plus, un effort énorme a été consenti dans la formation du personnel aux outils 
bureautiques et d'exploitation de Microsoft. 

Le plus grand défi à une migration vers les systèmes Open Source est certainement lié aux applications-métiers et 
sensibles (impôts, service des autos, assurance-maladie, etc.) utilisant la base de données Oracle et fortement intégrées 
au système Windows à travers le produit Microsoft Office. Nous pouvons d�ores et déjà dire qu�une "vraie" mutation à ce 
niveau nécessitera de nombreuses années d�évolution par étapes. Toute autre décision est dangereuse voire suicidaire 
pour l�administration neuchâteloise.  

Le redéveloppement des applications-métiers au sein de l�entité neuchâteloise nécessitera plusieurs centaines 
d�années/hommes de développement, donc des investissements de plusieurs dizaines de millions de francs 
suisses. 

Avantages et inconvénients entre Windows et LINUX/Open Source 

De manière générale, le monde "Open Source" est construit sur des outils hétérogènes qui ne s'imbriquent pas toujours 
naturellement les uns avec les autres, contrairement au monde Microsoft, dont les produits sont bâtis pour communiquer et 
collaborer ensemble. Cela s'explique par le fait que du côté de l'Open Source, nous avons des communautés de 
développeurs hautement qualifiées qui recherchent une solution à un problème donné; du côté de Microsoft, il existe une 
vision globale d'une  architecture informatique et les développements sont réalisés autour de cette vision. 

Le choix d'un système d'exploitation ne peut être basé uniquement sur les aspects économiques directs, mais doit 
également prendre en compte d'autres aspects comme: 
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La sécurité 

De manière générale, les produits Microsoft sont développés dans un cadre sécuritaire donné et unique qui s'améliore de 
version en version. Cette sécurité s'appuie sur des standards internationaux et permet également l'intégration d'autres 
produits du marché indépendants de Microsoft. A l'inverse, Linux et l'Open Source ne disposent pas de concept de sécurité 
standard. C'est à l'administrateur de trouver les différents systèmes de sécurité permettant de traiter les différents 
problèmes associés. L'effort pour l'administrateur est plus important dans le monde Linux Open Source que dans le monde 
Microsoft. 

L'ergonomie 

Le succès de la mise en �uvre d'une application dépend fortement de la qualité esthétique et de la facilité d'utilisation de 
l'application (son ergonomie). Par définition même du concept, les applications de Microsoft ont presque toutes le même 
look (surface de travail, menus) et les utilisateurs n'ont pas de problème pour les utiliser. De plus, il existe de très 
nombreux cours ou supports sur les produits Microsoft. Bien qu'il existe plusieurs milliers d'applications Open Source, elles 
ont presque toutes été développées pour répondre à un besoin bien précis et par des équipes indépendantes. L'utilisateur 
final doit donc s'habituer à des menus et à des interfaces différents. 

La possibilité d'adapter le système choisi 

L'évolution et l'adaptabilité d'un système sont deux critères importants pour mesurer les investissements futurs à réaliser 
pour intégrer de nouveaux besoins. Windows étant le système d'exploitation standard et incontournable du marché, il attire 
naturellement les fournisseurs de matériel et de logiciel qui développent et maintiennent leurs applications pour une 
utilisation optimale. Dans le monde Open Source, il existe plusieurs distributions différentes de Linux avec des routines et 
des procédures d'installations différentes. Ce n'est pas le but premier des développeurs d'intégrer leurs applications dans 
une stratégie unique, même si les applications sont généralement bien documentées. 

L'administration 

Les deux tiers des travaux des techniciens sont consacrés au support des systèmes. Le succès d'un produit informatique 
dépend du confort d'administration des produits utilisés. Pour ce faire, il est primordial, dans des administrations d'une 
certaine taille, d'avoir un "single point of administration" et un support garanti 24 heures/24 et 7 jours/7. La structure 
homogène des produits de Microsoft, construite autour de l'annuaire d'entreprise (Active Directory), simplifie la mise à 
disposition d'une administration centrale cohérente. Le support apporté par Microsoft aux administrateurs et aux 
développeurs est performant. A l'heure actuelle, le monde Open Source n'est pas à même d'offrir ce niveau d'intégration. Il 
existe différentes solutions pour différentes applications. L'effort d'intégration est non négligeable et nécessite d'avoir des 
spécialistes hautement qualifiés. Il n'existe pas de stratégie de distribution d'utilitaires et de patchs, l'administrateur doit 
s'organiser en fonction des produits choisis; il doit se familiariser et s'adapter à un monde hétérogène. 

Le coût total de possession (TCO) 

Les frais totaux d'un système (mesurés durant une période donnée) sont souvent importants. Il faut distinguer les frais 
directs qui sont les achats, la gestion, le développement et le support, des frais indirects associés à l'aide externe, aux 
pertes d'exploitation dues à l'indisponibilité d'un système ou à la mauvaise manipulation des applications par les 
utilisateurs. Les produits de Microsoft bénéficient de quinze ans de développement et de simplification des procédures de 
mise en �uvre qui permettent de bien maîtriser le coût total de possession. Cette affirmation n'est pas possible aujourd'hui 
dans l'Open Source, même si l'on met toujours en évidence le coût relativement faible d'acquisition du produit. Les autres 
coûts sont en général beaucoup plus importants car ils reposent sur des compétences et du temps passé par des 
ingénieurs-informaticiens, sans parler, en cas de problèmes ou d'incidents, du temps perdu par les utilisateurs. 

Le "business model" 

Microsoft est le plus grand fournisseur de logiciels au monde. Le support des produits est clairement organisé et garanti. 
Dans le monde Open Source, la continuité du développement des logiciels n'est pas assurée. Cependant, il existe de 
bonnes chances que le développement se poursuive étant donné que des géants de l'informatique comme IBM, SUN ou 
HP investissent dans ce nouveau domaine qui paraît très lucratif (création de nouveaux services liés à l'Open Source). 

Evolution vers l'Open Source 

De manière générale, nous n'avons pas aujourd'hui d'arguments techniques très forts qui nous permettent de mettre en 
évidence le fait qu'il faille absolument migrer les systèmes et les solutions informatiques des collectivités publiques 
neuchâteloises vers le monde Open Source car: 

� Le niveau de standardisation atteint au sein de l'Entité neuchâteloise est excellent tant au niveau de son intégration 
qu'en comparaison intercantonale. 
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� L'argument de la gratuité des logiciels Open Source est quelque peu fallacieux car la part actuelle d'acquisition des 
logiciels Microsoft, soit environ 1,5% du budget informatique, serait très largement compensée par les coûts 
supplémentaires associés au recours à du service externe, aux besoins d'intégration des systèmes, au renforcement 
du personnel informatique existant, aux compétences à acquérir sans oublier les coûts associés à la formation du 
personnel des administrations publiques neuchâteloises. 

� La plupart des applications-métiers acquises à l'externe ou développées à l'interne depuis dix ans devraient être 
revues et nécessiteraient pour cela des investissements nouveaux estimés à plusieurs dizaines de millions de francs. 

En conséquence, le tout "Linux/Open Source" est donc à court et moyen termes, pour l'Entité neuchâteloise, une position 
tactique extrêmement dangereuse, coûteuse et n'aurait politiquement que peu de sens par rapport à la taille relativement 
modeste de notre canton au niveau de la Suisse ou du monde. Aujourd�hui, le marché est clairement dominé par Microsoft 
et ce qui compte à nos yeux, c'est de se préparer en cas de retournement significatif du marché en direction du monde 
Linux/Open Source. 

Dans ce but, nous préconisons, et c�est déjà le cas dans certains services de l�administration neuchâteloise, de mettre en 
�uvre une architecture d�infrastructure globale et ouverte intégrant les différents systèmes d�exploitation Unix, Windows et 
GNU Linux. Au niveau du développement des nouvelles applications, il faut définir une plate-forme indépendante des 
systèmes d�exploitation en utilisant, par exemple, les outils de développement Java (J2EE).  

Afin d�évaluer concrètement, au niveau utilisateur, l�infrastructure Linux/Open Source, il serait souhaitable de désigner un 
service ou un secteur de l'administration qui serait le "pilote" pour le déploiement de cette "nouvelle" infrastructure. Les 
différentes phases de la migration sont: l�analyse de l�existant et des besoins spécifiques, la réalisation de la solution basée 
sur Linux/Open Source, l�intégration dans le paysage informatique global, la formation indispensable des utilisateurs et des 
administrateurs systèmes, l�accompagnement du déploiement et enfin le support nécessaire pour la maintenance de la 
solution.  

En adoptant une démarche pragmatique intégrant les deux types de contraintes � techniques et humaines �, l�Entité 
neuchâteloise pourrait disposer, le moment venu, d�une infrastructure performante ouverte, efficace, sécurisée et en accord 
avec le marché en constante évolution. 
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Annexe 2 
STATISTIQUES INFORMATIQUES ET FINANCIERES  
BASEES SUR LES DONNEES ASSOCIEES AU SCHEMA DIRECTEUR 1996-2001 

Stations de travail et bureautique 
Le taux d'informatisation de l'administration cantonale est passé, en six ans, de 61% à plus de 96% entraînant, pour le STI, 
la gestion annuelle de plus de 1000 postes de travail supplémentaires comme le montre le tableau ci-après: 

Départements Inventaire à fin 1995 Inventaire à fin 2001 
 Nb coll. Nb PC Taux Nb coll. Nb PC Taux 

Chancellerie 20 16 80,00% 30 26 86,66%
DJSS 776 446 60,05% 744 747 100,04%
DFAS 395 257 65,06% 534 497 93,07%
DGT 307 167 54,40% 315 273 86,66%
DEP 124 101 81,45% 384 358 93,23%
DIPAC 303 171 56,44% 289 320 110,72%

Total 1.925 1.178 61,19% 2.296 2.221 96,73%

Les nombres ci-devant correspondent à une situation figée à un temps donné (1995 et 2001). L'intégration de certains 
services, la prise en compte de services confédéraux et la réorganisation des départements expliquent en grande partie les 
différences du DEP et du DFAS. 

Le taux est très important car nous comparons des effectifs en équivalent poste complet, or il existe près de 800 personnes 
à temps partiel se partageant souvent un poste de travail informatique. Au niveau des imprimantes et des différents 
périphériques (scanner, etc.), nous avons installé, entre 1996 et 2001, les équipements suivants: 

 Imprimante  
 Spécialisée Laser couleur Laser N/B Jet d'encre Scanner 
Chancellerie 0 0 5 2 2 
DJSS 13 2 134 30 7 
DFAS 0 1 94 8 27 
DGT 0 2 30 11 3 
DEP 0 1 70 10 8 
DIPAC 0 2 81 15 14 
Totaux 13 8 414 76 61 

STATISTIQUES FINANCIERES 

Coût global de l'informatique 1996-2001: 

 1996 1997 1998 1999 2000 2001 Total en % 
Charges de personnel 5.238.930 5.340.300 5.669.900 6.191.050 6.773.200 7.246.060 36.459.440 39,49%

Biens, services et marchandises 4.102.190 4.559.250 4.779.050 3.106.830 2.724.850 3.000.650 22.272.820 24,13%

Equipements informatiques       1.099.050 1.094.950 1.029.560 3.223.560 3,49%

Licences et logiciels       363.850 299.330 491.370 1.154.550 1,25%

Taxes de télécommunication 629.960 640.020 720.060 932.510 981.320 1.103.570 5.007.440 5,42%

Formation 218.490 193.150 222.780 245.980 233.800 284.750 1.398.950 1,52%

Leasing       579.900 590.230 536.710 1.706.840 1,85%

Prestations de l'Université 128.120 110.380 83.970 70.950 70.950 71.020 535.390 0,58%

Câblage de bâtiments 212.000 145.300 195.000 146.900 424.890 303.430 1.427.520 1,55%

Assurance 12.160 12.160 12.160 12.160 12.720 13.270 74.630 0,08%

Imputations internes           17.970 17.970 0,02%

Amortissements 1.514.490 1.853.870 2.928.440 3.658.140 3.826.290 5.255.990 19.037.220 20,62%

Totaux 12.056.340 12.854.430 14.611.360 16.407.320 17.032.530 19.354.350 92.316.330  
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Prestations STI facturées de 1996-2001: 

Partenaires 1996 1997 1998 1999 2000 2001 Total en % 
Chancellerie 73.970 96.294 64.941 132.411 109.589 274.252 751.457 1.11%
DJSS 2.082.192 1.738.221 1.816.357 1.953.224 2.609.187 3.168.445 13.367.626 19.70%
DFAS 5.267.038 5.540.180 5.613.436 5.992.713 5.466.269 5.460.633 33.340.268 49.14%
DGT 595.810 690.366 672.534 770.850 717.720 770.077 4.217.357 6.22%
DEP 495.140 505.220 464.407 837.808 916.302 1.116.589 4.335.466 6.39%
DIPAC 575.409 597.733 819.691 886.832 1.085.100 1.274.751 5.239.515 7.72%
Total Administration 9.089.559 9.168.015 9.451.365 10.573.838 10.904.166 12.064.746 61.251.690 90.28%
Facturation externes 562.869 687.349 979.994 996.621 1.394.993 1.975.885 6.597.711 9.72%
Total prestations STI 9.652.428 9.855.364 10.431.359 11.570.459 12.299.159 14.040.631 67.849.401  
 
Remarques: 

1. La facturation externe concerne pour l'essentiel: 

� les redevances pour l'utilisation des réseaux neuchâtelois (NCN et RPN) (50%); 
� les prestations de support pour les services paraétatiques (25%); 
� la facturation des prestations du centre d'impression (20%); 
� le remboursement des coûts téléphoniques par les services paraétatiques (5%). 

2. La différence existante (5 millions par an) entre les coûts informatiques totaux sont dus pour l'essentiel aux éléments 
suivants: 

� part des investissements informatiques hors STI pour environ 2 millions de francs (mensurations cadastrales, 
service des automobiles, police cantonale, registre foncier, service des contributions, etc.); 

� le personnel informatique, hors STI, réparti dans les services (mensurations cadastrales, ponts et chaussées, 
police cantonale et secteur SAP) pour environ 1,5 million de francs; 

� les taxes téléphoniques ne sont pas refacturées pour l'instant aux services (1 million de francs); 
� le câblage de bâtiments (230.000 francs); 
� la formation des utilisateurs de l'Etat (160.000 francs). 

 
Prestations STI facturées aux services de l'administration 

Services Dpt Total 
1996-2001

Moyenne
par an Principales prestations 

Service des contributions DFAS 15.520.712 2.586.785 Taxation de l'impôt (PP, PM), impôt à la source, estimation cadastrale
Service financier DFAS 6.907.605 1.151.268 Perception de l'impôt, des amendes, de la taxe militaire, comptabilité 
Service de l'assurance-maladie DFAS 3.734.590 622.432 Gestion de l'affiliation et relations avec les caisses-maladie 
Pouvoir judiciaire DJSS 3.320.806 553.468 Cour civile, cour pénale, autorité tutélaire, ARC 
Service des automobiles DJSS 2.810.862 468.477 Gestion des véhicules, des conducteurs et des bateaux 
Police cantonale DJSS 2.035.715 339.286 Gestion des affaires, des personnes, des armes et rapports divers 
Service des ressources humaines DFAS 1.797.159 299.527 Gestion des dossiers, paiement des salaires, formation continue 
Service des mineurs et tutelles DFAS 1.770.376 295.063 Gestion des dossiers financiers des mineurs, des tutelles et de l'Orace 
Service des poursuites et faillites DJSS 1.705.866 284.311 Gestion des poursuites et des faillites 
Service d'organisation DFAS 1.546.087 257.681 Bases de données centrales des entreprises et des personnes 
Service des ponts et chaussées DGT 1.447.582 241.264 Routes cantonales, routes nationales, base de données routières 
Service des mensurations cadastrales DGT 1.149.798 191.633 Système d'information du territoire, REMO 
Service du registre foncier DJSS 973.502 162.250 Gestion du droit réel de la propriété foncière 
Service de l'emploi DEP 696.411 116.068 Emploi, placement 

Service de la protection de l'environnement DGT 647.656 107.943 Brûleurs, citernes, déchets, environnement 
Service de la santé publique DJSS 586.358 97.726 Centrale d'encaissement des hôpitaux, santé publique, LESPA 
Office cantonale de l'orientation scolaire DIPAC 533.837 88.973 Orientation des élèves, places d'apprentissage 
Service des étrangers DEP 474.448 79.075 Permis d'établissement 
Laboratoire cantonal DEP 448.402 74.734 Analyse, contrôle des denrées alimentaires 
Office de la documentation pédagogique DIPAC 444.297 74.050 Mise à disposition de matériel didactique 
Observatoire cantonal DEP 436.494 72.749 Recherche et projets divers 
Secrétariat général de la chancellerie Chanc. 433.728 72.288 Administration, gestion des scrutins 
Service de la formation professionnelle DIPAC 425.583 70.930 Gestion des contrats d'apprentissage et des apprentis 
Service pénitentiaire DJSS 421.973 70.329 Incarcération, occupation des détenus 
Service de la formation des enseignants 
et de l'informatique scolaire DIPAC 382.487 63.748 Informatique scolaire 
Service des archives DIPAC 350.568 58.428 Gestion des archives 
Caisse de pensions DFAS 345.680 57.613 Calcul et délivrance des pensions, allocations sociales 
Service des forêts DGT 339.668 56.611 Gestion des forêts et conservation de la nature 
Service économique et statistique DEP 335.873 55.979 Recensement, statistiques cantonales 
Service de l'économie agricole DEP 321.311 53.552 Amélioration foncière, subsides 
60 autres services de l'administration 
cantonale Tous 8.811.719 24.477   
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Prestations STI réparties en fonction des applications 

Applications 1996 1997 1998 1999 2000 2001 Totaux Moyenne
Bordereau unique des personnes physiques 1.474.212 1.842.434 2.051.502 1.561.796 1.836.882 1.893.701 10.660.526 1.776.754

Assurance-maladie 268.534 539.083 515.604 855.936 752.477 802.956 3.734.590 622.432

Comptabilité centrale 275.318 343.997 454.861 611.036 733.435 755.696 3.174.342 529.057

Pouvoir judiciaire 422.507 357.271 378.511 334.066 815.445 848.785 3.156.585 526.098

Bordereau unique des personnes morales 756.839 552.163 475.412 482.409 294.711 418.635 2.980.169 496.695

Conducteurs et véhicules 620.739 482.151 478.118 369.094 426.803 356.706 2.733.612 455.602

Police cantonale 284.403 218.278 298.165 307.306 353.777 609.785 2.071.716 345.286

Mineurs et tutelles 93.867 175.964 324.916 473.008 367.957 302.672 1.738.384 289.731

Contentieux général 286.992 308.065 271.165 239.009 293.409 210.955 1.609.594 268.266

Ressources humaines 496.276 493.296 221.124 205.867 68.276 89.830 1.574.670 262.445

Bases de données personnes et entreprises 603.354 416.933 219.117 233.563  1.472.968 245.495

Ponts et chaussées 254.859 253.356 250.174 237.235 242.580 209.739 1.447.943 241.324

Poursuites et faillites 198.410 218.599 286.823 83.860 75.649 318.443 1.181.784 196.964

Mensurations cadastrales 122.840 213.334 186.001 238.063 176.481 188.245 1.124.964 187.494

Impôt immobilier et estimation cadastrale 151.695 140.497 170.591 159.891 167.626 36.237 826.537 137.756

Secteur ECOS --> HEP 38.800 141.213 91.346 185.898 230.961 81.637 769.855 128.309

Impôt fédéral direct 249.045 61.141 147.707 79.291 81.886 97.735 716.805 119.467

Secteur de l'emploi 40.032 23.790 3.921 165.741 177.314 259.007 669.805 111.634

Registre foncier 47.424 111.860 90.276 112.181 124.405 169.789 655.935 109.322

Protection de l'environnement 90.066 89.421 107.921 114.587 115.183 130.478 647.656 107.943

Santé publique 81.582 114.623 73.785 108.415 119.363 88.950 586.718 97.786

Taxe militaire 76.270 51.834 117.522 111.184 95.460 76.592 528.863 88.144

Orientation scolaire 48.228 20.101 69.265 71.385 134.878 134.017 477.874 79.646

Office de perception 113.941 213.714 66.142 45.009 20.851 9.831 469.487 78.248

Service des étrangers 159.354 58.100 65.916 64.040 24.098 97.794 469.302 78.217

Conservatoire de musique 106.318 56.930 77.291 67.061 77.162 69.620 454.382 75.730

Lycées cantonaux 8.584 12.927 69.091 121.271 81.288 159.442 452.603 75.434

Laboratoire cantonal 68.011 73.244 47.911 65.130 105.627 88.480 448.403 74.734

Observatoire cantonal 47.127 31.963 64.506 68.774 84.210 139.914 436.494 72.749

Chancellerie d'État 15.576 16.680 34.097 75.346 73.796 218.223 433.718 72.286

Formation professionnelle 66.702 157.080 43.598 48.389 50.146 61.699 427.614 71.269

Amendes et frais judiciaires 44.937 80.209 89.036 90.796 95.423 400.401 66.734

Informatique scolaire 47.990 21.540 26.034 31.110 63.881 191.933 382.488 63.748

Secteur pénitencier 39.466 42.892 59.972 41.390 52.306 144.538 380.564 63.427

Registre du commerce 68.548 25.563 91.305 42.199 69.839 67.608 365.062 60.844

Service économique et statistique 95.492 38.959 41.496 77.979 40.241 64.424 358.591 59.765

Archives de l'État 30.866 17.997 43.377 43.484 73.513 141.331 350.568 58.428

Caisse de pensions 39.201 31.156 33.123 114.070 63.450 64.680 345.680 57.613

Forêts et conservation de la nature 39.938 53.644 41.666 55.894 74.300 74.226 339.668 56.611

Économie agricole 35.445 42.609 51.104 59.875 46.601 79.721 315.355 52.559

Action sociale 22.706 15.958 30.317 66.115 73.220 73.977 282.293 47.049

Requérants d'asile 41.533 61.187 78.945 24.600 26.800 49.029 282.094 47.016

Inspection du travail 92.965 29.489 24.734 37.585 53.180 41.303 279.256 46.543

Formation continue 42.817 41.375 48.756 48.163 43.345 47.239 271.695 45.282

Recherche et statistique de l'enseignement 25.836 29.673 25.792 36.745 24.773 104.304 247.123 41.187

Service financier 23.798 27.668 27.317 32.996 55.485 77.867 245.131 40.855

Gérance des immeubles 19.060 37.641 60.890 35.611 36.790 53.144 243.136 40.523

Aménagement du territoire 59.090 28.675 34.793 46.255 28.387 45.404 242.604 40.434

Autres projets (97) 946.903 650.655 832.377 1.505.504 1.595.165 1.734.406 7.265.010 1.210.835
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VINGT-SIXIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 27 et 28 avril 2004 
 
Séance du mardi 27 avril 2004, à 13 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 107 députés. 

Absents et excusés: Mme Marina Giovannini, MM. Hubert Jenni, Marc Juan, Jean-Marc Nydegger, 
Pascal Sandoz, Roland Tanner, Jean-Pierre Veya et Bernard Zumsteg. � Total: 8. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellations 

04.134 
27 avril 2004 
Interpellation Marcelo Droguett 
Chronique d'une mort annoncée: fermeture du service de pédiatrie de l'Hôpital de La 
Chaux-de-Fonds 

L'annonce de la prochaine fermeture du service de pédiatrie hospitalière de l'Hôpital de La Chaux-
de-Fonds suscite de vives réactions au sein de la population, du personnel de l'hôpital et nous 
espérons aussi une vive réaction du monde politique. 

Le Conseil d'Etat utilise deux arguments fondamentaux pour justifier cette fermeture:  

1. Economique: après de nombreux calculs, d'additions et de soustractions, la fermeture du 
service de pédiatrie de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds permettrait d'économiser 70.000 
francs, c'est-à-dire une économie équivalente à celle réalisée avec la fermeture du bureau 
d'examens théoriques pour les permis de conduire, lequel a été fermé bizarrement aussi dans 
le haut du canton. 

2. Qualité des soins: encore une fois, on veut nous faire croire que la centralisation des soins 
dans un seul hôpital est synonyme de qualité, situation qui n'a jamais été démontrée. Bien au 
contraire, un travail publié dans le British Medical Journal 2002, 325: 246-9 montre qu'avec la 
centralisation, il y a une diminution dans la qualité des soins et une désorganisation totale du 
service. 

Pour effectuer une économie de 70.000 francs, on propose de garder:  

� une unité de jour pédiatrique, laquelle serait assurée par le service de chirurgie et non par des 
pédiatres; 
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� un service de garde pour les soins des nouveau-nés en bonne santé et un service d'urgences 
de nuit et de jours fériés serait mis en place. Cependant, on ne clarifie pas qui prendra en 
charge les urgences pédiatriques de jour et les nouveau-nés avec problèmes, ce qui 
représente les 17% des accouchements normaux. 

En effet, pour économiser 70.000 francs, on ferme un service de pédiatrie hospitalière pour le 
remplacer par une unité de jour et un service d'urgences pédiatriques pris en charge par un 
médecin non pédiatre, et cela pour une population de 10.000 enfants compris entre 0 et 14 ans 
habitant dans les districts de La Chaux-de-Fonds et du Locle. 

En réalité, le projet de fermeture du service de pédiatrie hospitalière de La Chaux-de-Fonds 
équivaudra simplement à la fermeture du service de pédiatrie de La Chaux-de-Fonds dans sa 
totalité, fermeture qui aura comme conséquence logique la discussion du service de maternité, 
car faute de pédiatres qui puissent assurer la prise en charge des nouveau-nés, sa fermeture 
serait presque logique. 

Il y a quelques années, quand on a procédé à la votation pour accorder les crédits pour la 
construction du nouvel hôpital Pourtalès (NHP), on avait insisté sur le fait que les structures 
hospitalières des Montagnes neuchâteloises seraient garanties, et c'est avec cette assurance que 
la population du haut du canton, dans un élan de solidarité, a approuvé largement le crédit. 

Il s'agit d'un projet trop grave et le Conseil d'Etat doit donner des explications et il devrait oser 
demander son opinion au peuple neuchâtelois par une consultation populaire. Ce même peuple 
neuchâtelois, qui est appelé le 16 mai prochain à se prononcer sur une hausse de 30 francs du 
prix du permis de pêche en rivière et de la création d'un permis spécial de chasse au sanglier 
devrait bien être capable de décider s'il accepte la fermeture ou non du service de pédiatrie du 
haut du canton. Le Conseil d'Etat n'est-il pas de cet avis? 

L'urgence est demandée. 

 
04.137 
27 avril 2004 
Interpellation du groupe libéral-PPN 
Vote par correspondance et délais d'envoi du matériel de vote  

Le vote par correspondance est entré dans les m�urs et la majeure partie de la population 
apprécie de pouvoir voter à domicile.  

Alors qu'à l'époque, lors du premier scrutin, le matériel de vote n'était pas parvenu partout à 
l'heure, aujourd'hui les défauts de jeunesse ont disparu. Mieux: pour la votation du 16 mai 2004 
par exemple, les enveloppes sont d'ores et déjà dans tous les ménages (le 19 avril 2004), cinq 
semaines à l'avance!  

Cet état de fait, positif à première vue, pose toutefois un problème nouveau aux partis politiques 
qui, en l'absence de règles, ne savent plus trop à quelle sainte chancellerie se vouer!  

Ainsi, pour la votation du 16 mai prochain, nous avons su trop tard que les objets à caractère 
fédéral seraient accompagnés d'objets à caractère cantonal (chasse et pêche). Plus déroutant: 
personne n'avise plus personne de manière officielle, si bien que les partis auraient désormais tort 
d'attendre de l'Etat des informations certifiées.  

Ne faudra-t-il pas instaurer des règles précises, par exemple aviser les partis politiques des objets 
soumis au souverain sitôt la date d'un scrutin retenue par le Conseil d'Etat? 

Nous pourrions mieux et sans panne remplir notre rôle premier, à savoir susciter le débat et 
former les opinions. Dans la foulée, le fait de savoir qu'une systématique existera et que pour 
chaque votation le matériel parviendra partout 25 jours à l'avance pourrait permettre d'organiser 
au mieux la vie démocratique. 

Nous ne demandons pas l'urgence car avant la pause estivale, sinon pour élire dans les 
communes, nous ne devrions plus retourner dans les urnes. A moins que nous ne le sachions pas 
encore� 

Signataires: T. Humair, J.-C. Baudoin et Ph. Bauer. 
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04.138 
27 avril 2004 
Interpellation Jean-Gustave Béguin 
Le bois d'industrie sacrifié par le papier! 

La Feuille officielle du 7 avril dernier nous apprend que le Conseil d'Etat a pris la décision de 
remplacer le papier blanc utilisé actuellement par l'administration cantonale par du papier recyclé. 
Ce dernier sera aussi distribué dans les écoles et à l'Université. A noter que pour notre seule 
administration cela représente 100 tonnes annuellement. 

Le Conseil d'Etat souscrit ainsi au recyclage total qui pourrait, à titre d'exemple, être qualifié de 
cohérent. Nous sommes cependant surpris de cette décision émanant du plus grand propriétaire 
forestier du canton. Le marché du bois d'industrie s'est dégradé ces dix dernières années au point 
de devenir un débouché marginal et mal valorisé. Les pressions du marché international en 
portent une part de responsabilité, tandis que la récupération à outrance ne fait que compléter le 
marasme de la pâte à papier de bois frais. Le slogan "Récupérez le papier, vous sauverez un 
arbre!" a pleinement et même dépassé ses buts. On peut même parler d'un stade vicieux où les 
utilisateurs croyant bien faire condamnent ainsi ce qu'ils croyaient préserver. Cette évolution 
générale a pour résultante que seul 10% de notre papier provient directement de la forêt suisse. 

Certes, la décision du Conseil d'Etat est toute relative dans un marché qui nous dépasse 
largement. Pourquoi dès lors ne pas inverser la réflexion en se plaçant défenseur d'un pur produit 
de proximité, à plus forte raison indispensable à l'entretien raisonné de nos forêts? 

Nous poserons trois questions au Conseil d'Etat: 

� Puisque ce n'est pas pour des préoccupations financières, le Conseil d'Etat peut-il nous 
préciser quelle réflexion l'a conduit à répondre d'une manière aussi unilatérale à des soucis 
écologiques? 

� Nous voudrions connaître les valeurs comparées des énergies "grises" dépensées et les 
charges sur l'environnement des deux filières d'approvisionnement pour la fabrication du 
papier. 

� Le Conseil d'Etat est-il prêt à revoir sa position en pondérant ses directives et contribuer ainsi à 
déclencher une vision nouvelle sur l'utilisation du papier recyclé? 

2. Projets de lois 

04.135 
27 avril 2004 
Projet de loi des groupes libéral-PPN et radical 
Loi portant modification de la loi d'organisation du Grand Conseil 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission législative, 

décrète: 

 
Article premier   La loi d'organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993, est modifiée 
comme suit: 

 
Art. 110   1Les votations se font par assis et levé.  
2Il est toujours procédé à la contre-épreuve.  
3La majorité se calcule d'après le nombre des votants. 

Forme du vote 
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Art. 110a (nouveau) 

Les nouvelles dépenses uniques (crédits d'investissement) supérieures à 5 millions et 
les nouvelles dépenses périodiques (subventions par exemple) supérieures à 0,5 
million de francs doivent être adoptées à la majorité de trois cinquièmes des membres 
présents du Grand Conseil. 

 
 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 

Signataires: T. Humair, J.-B. Wälti, R. Comte et Ph. Bauer. 

 
04.136 
27 avril 2004 
Projet de loi des groupes radical et libéral-PPN 
Loi portant modification de la loi sur les finances 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission ... 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur les finances, du 21 octobre 1980, est modifiée comme suit: 

 
Art. 3, al. 2 
2Abrogé. 

 
Art. 3a (nouveau) 
1Le déficit prévu au budget de fonctionnement doit être inférieur à 1% des revenus et le 
degré d'autofinancement des investissements supérieur à 70%. 
2Aucun budget ne peut être présenté par le Conseil d'Etat ou adopté par le Grand 
Conseil s'il ne remplit pas les conditions de l'alinéa 1. 
3Si, durant deux années consécutives, les comptes présentent un excédent de charges 
de plus de 1% des revenus et/ou si le degré d'autofinancement est inférieur à 70%, la 
valeur limite du déficit est réduite à 0,5% et celle du degré d'autofinancement est portée 
à 80% pour les deux prochains budgets. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 

Frein aux 
dépenses 
Majorité qualifiée 

Principes de la 
gestion financière 

Frein à 
l'endettement 
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Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

L'urgence est demandée. 

Signataires: J.-B. Wälti, T. Humair, R. Comte et Ph. Bauer. 

3. Motions 

04.139 
27 avril 2004 
Motion Bernad Matthey 
Formation des enseignants du degré primaire. Revenir à l'ancien régime, c'est-à-dire 
réactiver l'Ecole normale neuchâteloise 

Depuis maintenant deux ans, la formation des enseignants neuchâtelois du degré primaire est 
assurée par une institution intercantonale, la Haute école pédagogique BEJUNE. 

Les informations sur le fonctionnement de cette HEP qui nous reviennent sont très négatives, tant 
de la part des enseignés que de la part des enseignants. 

Le rapport de la commission de gestion et des finances 04.016, "comptes et gestion 2003", est à 
ce sujet particulièrement critique. Citons: 

La commission a tenu à souligner que les échos de ces réformes parvenus jusqu'à elle 
s'avéraient plutôt négatifs et que l'évolution des dépenses apparaissait fort préoccupante 
(comptes 2001: 8,4 millions de francs; budget 2004: 12,1 millions; �) 

Sachant que: 

� l'Ecole normale ancienne formule était considérée comme étant l'une des meilleures, si ce 
n'est la meilleure de Suisse; 

� le degré élevé d'insatisfaction des enseignés (des apprenants) et des enseignants est avéré; 
� le contenu des programmes est envahi de théories pédagogiques au dépens de 

l'enseignement de branches pratiques et de stages auprès d'instituteurs expérimentés; 
� le coût prohibitif de la nouvelle formation (on voulait rationaliser et diminuer les coûts) contredit 

les objectifs annoncés, 
nous demandons au Conseil d'Etat d'étudier toutes les voies et tous les moyens pour revenir à la 
situation antérieure, c'est-à-dire de recréer l'Ecole normale neuchâteloise telle qu'elle existait dans 
les années 1990, tant dans ses structures que dans ses techniques de formation. 

Le site de l'ancienne Ecole de commerce de La Chaux-de-Fonds est d'ailleurs parfaitement 
adapté à accepter l'Ecole normale neuchâteloise. 

L'idée de la réforme était compréhensible. Les résultats de cette dernière n'étant pas ceux 
espérés, il nous faut avoir le courage et l'intelligence de revenir en arrière. La bonne formation de 
nos enfants est à ce prix. 

Cosignataires: O. Haussener et J.-M. Jeanneret. 

 
04.140 
27 avril 2004 
Motion Philippe Haeberli 
Mieux cibler l�aide sociale pour les jeunes 

Le développement de la société actuelle, les modifications des structures familiales, la baisse de 
la majorité, l�évolution des exigences professionnelles font que de plus en plus de jeunes adultes 
(18-25 ans) ont recours à l�aide sociale. Les dernières statistiques du Département des finances 
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et des affaires sociales mettent en évidence que 25,3% des nouveaux dossiers concernent cette 
catégorie. A l�instar des nouvelles directives de la Conférence suisse des institutions d�action 
sociale (CSIAS) et dans un souci de ne pas accentuer un déséquilibre avec les jeunes adultes 
autonomes, qui souvent se retrouvent financièrement défavorisés par rapport aux jeunes 
bénéficiant de l�aide sociale, il convient d�étudier l�opportunité d�adapter certaines dispositions 
légales et réglementaires  

Depuis l�instauration de l�aide sociale moderne telle que nous la connaissons, la réponse donnée 
à la pauvreté a été abordée dans un concept général de développement des assurances sociales, 
ce qui a permis de modifier petit à petit la conception de l�aide sociale. Pour honteux que pût être 
ressenti le recours à l�assistance jusque dans les années 1990, il faut convenir que son accès 
facilité est de plus en plus considéré comme un droit dont on peut craindre que la jeune 
génération soit tentée d�user sans retenue lorsqu�elle est confrontée à des problèmes 
professionnels ou familiaux. 

La présente demande veut avant tout mettre en évidence que le recours à l�aide sociale devrait 
être exceptionnel pour les jeunes adultes et que tout doit être mis en �uvre pour l�éviter, 
notamment en réaffirmant la responsabilité des parents dans le processus de formation des 
enfants. 

Considérant que plus la durée d�inactivité est longue et plus la réinsertion devient difficile, la 
priorité absolue doit être accordée aux mesures proposant aux jeunes adultes un projet de vie 
visant à la formation et à l�insertion professionnelle. Lors d�un recours inévitable à l�aide sociale, 
on doit pouvoir exiger des jeunes adultes qui n�ont pas de responsabilité familiale qu�ils adoptent 
un cadre de vie leur permettant de minimiser les coûts d�entretien et de logement, et qu�ils soient 
astreints à une contre-prestation, dans le cadre des mesures de réinsertion socioprofessionnelle 
(ISP) qui correspondent à leurs capacités et possibilités individuelles. Ces mesures doivent 
permettre à terme de réduire leur détresse et améliorer durablement leur situation personnelle. 
Ces mesures devraient également leur rendre une autonomie financière à moyen et long termes. 

Dès lors, nous demandons au Conseil d�Etat: 

1. d�examiner la possibilité de soumettre tous les jeunes adultes bénéficiant de l�aide sociale et 
qui n�ont pas de charges familiales à une application différenciée des normes d�aide matérielle 
assortie de l�introduction d�une contre-prestation obligatoire. En principe les jeunes adultes 
sans revenu suffisant devraient être incités à continuer à vivre chez leurs parents; 

2. de répertorier toutes les compétences au niveau de l�Etat dans les domaines de la formation, 
afin de développer la coordination interinstitutionnelle, ceci dans le but d�offrir un cadre 
cohérent et unifié spécifique pour la problématique des jeunes en matière de conseil individuel, 
de formation, ainsi que de mesures permettant une véritable insertion professionnelle. 

Cosignataires: R. Comte, M.-L. Béguin, Y. Morel, G. Pavillon, B. Keller, J. Tschanz, F. Rutti, R. 
Debély, F. Loeffel, E. Berthet, M. Desaulles-Bovay, M. Grossmann, M. Schafroth, Ch. Imhof, S. 
Vogel, W. Geiser et A. Gerber. 

4. Questions 

04.342 
27 avril 2004 
Question Adrien Laurent 
Bôle: match à 27 ou à 29? 

Le législatif de la commune de Bôle a décidé dans les délais légaux de se soumettre à une cure 
d�amaigrissement (salutaire); décision: le Conseil général bôlois 2004-2008 comptera 27 
membres. 

Lors de sa dernière séance le Conseil général s�est entendu dire que "l�Etat" exigeait une 
représentation de 29 conseillers généraux et ce après une recalculation minutieuse� 

Cette manière de préparer un match sans savoir combien il y aura de joueurs sur le terrain de 
Champ-Rond est pour le moins surprenante. 
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Le Conseil d�Etat peut-il nous faire savoir: 

� si cette histoire est vraie? 

� Si oui, s�agit-il d�un couac d�un Conseil communal harassé après une législature lourde? 

� Si non, les services de "l�Etat" portent-ils une quelconque responsabilité dans cette affaire qui 
ne fait pas très sérieux? 

� Si oui, que pense faire le Conseil d�Etat pour parvenir à l�avenir à des interprétations des textes 
légaux de base � même récents � un peu plus crédibles? 

 
04.343 
27 avril 2004 
Question Francis Berthoud 
Rubrique service de l'action sociale, compte 366300, charges d'aide matérielle � Installation 
à l'aide sociale? 

Depuis près de 15 ans le montant de l�aide matérielle est en constante augmentation. Il est même 
possible de considérer qu�il a explosé ces dernières années. Le rapport de la commission de 
gestion et des finances indique même, en page 21, que l�aide matérielle accordée en 2003 qui 
figurera aux comptes 2004 pourrait atteindre 45 millions, voire 46 millions de francs. 

Les informations statistiques figurant à la page 112 du rapport de gestion du Département des 
finances et des affaires sociales pour l�exercice 2003 sont plus préoccupantes encore � si cela est 
possible � que l�explosion de l�aide matérielle. Nous relevons en particulier l�évolution du nombre 
de nouveaux dossiers ouverts pour la catégorie d�âge de 18 à 24 ans. Au nombre de 312, ils 
représentent 25,3% de l�ensemble des nouveaux dossiers. 

A ce propos, l�hypothèse a été émise que les jeunes recouraient trop facilement à l�aide sociale et, 
pire encore, qu�ils avaient tendance à s�installer dans un statut de bénéficiaires de l�aide sociale. 
Une statistique des dossiers actifs au 31 décembre, respectivement depuis 1, 2, 3� ans, et par 
groupe d�âge, permettrait de confirmer ou d�infirmer cette hypothèse. Sauf erreur, une telle 
statistique ne figure pas dans le rapport du département. 

1.  Le Conseil d�Etat peut-il nous indiquer si une telle statistique existe ou, à défaut, s�il a 
l�intention de la faire élaborer et de la publier dans les prochains rapports du département? S�il 
dispose de cette statistique, le Conseil d�Etat peut-il nous indiquer si elle infirme ou confirme 
l�hypothèse ci-devant? 

2.  Dans la mesure où la réinsertion professionnelle est de plus en plus difficile au fur et à mesure 
que le nombre d�années de dépendance de l�aide sociale augmente, le risque est grand que 
des jeunes qui s�installeraient dans cette situation deviennent dépendants de l�aide sociale 
peut-être toute leur vie. Si l�hypothèse d�un recours durable des jeunes à l�aide matérielle était 
confirmée, le Conseil d�Etat pourrait-il nous indiquer s�il a l�intention de développer plus 
particulièrement, et comment, les mesures visant à l�insertion professionnelle des jeunes qui 
recourent à l�aide matérielle? 

 
04.344 
27 avril 2004 
Question Daniel Schürch 
Horaire CFF en consultation 

L'horaire CFF mis en consultation réduit passablement la possibilité d'utiliser le train pour les 
habitants du Littoral ouest. En effet, les usagers du train régional Gorgier-Neuchâtel se voient 
contraints d'attendre de 31 à 49 minutes pour la majorité des correspondances. Il devient presque 
impossible pour un étudiant de cette région d'utiliser le train pour rejoindre les écoles du haut du 
canton. Nous venons à peine d'accepter un important crédit pour étudier l'évitement du 
rebroussement de Chambrelien, ceci pour gagner quelques minutes, et nous apprenons avec 
surprise que les CFF se moquent des usagers de toute une région en augmentant massivement 
le temps de déplacement de ceux-ci. 

Partant de ce constat, nous voulons savoir si le Conseil d'Etat compte réagir énergiquement à ces 
modifications insensées. 
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ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux députés. Il est de la teneur 
suivante: 

I. OBJETS A TENEUR DE LA LOI 

Assermentation 

Assermentation de députés 

 
Election judiciaire 

Election d'un(e) suppléant(e) des assesseurs de l'autorité tutélaire 
pour le district de La Chaux-de-Fonds 

 
04.016 DFAS 
17 février et 22 mars 2004 
Comptes et gestion 2003 
Rapports du Conseil d'Etat et de la commission de gestion et des finances à l'appui des comptes 
et de la gestion pour l'exercice 2003. 

 

II. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

Rapports oraux 

1. Rapport de la commission législative 
2. Rapport de la commission "Affaires extérieures" 
3. Rapport de la commission "Or de la BNS" 

 
02.151 / 02.152 PRESIDENCE 
16 janvier 2004 
Suppléance au Grand Conseil 
Rapport de la commission législative à l'appui d'un projet de loi portant révision 
� de la loi d'organisation du Grand Conseil (OGC) 
� de la loi sur les droits politiques (LDP) 

 

II. PROPOSITIONS DE DEPUTES 

1. Interpellations (8) 

03.148 DJSS 
30 septembre 2003 
Interpellation du groupe PopEcoSol (préalablement déposée sous forme de motion) 
Une journée de formation pour les jurés 
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A chaque législature de nouveaux jurés sont élus pour siéger dans les tribunaux correctionnels 
ainsi qu�à la Cour d�assises. Chaque citoyenne et citoyen de ce canton peut se porter candidat 
pour une telle charge. Alors que pour siéger dans un jury d�examen (pour l�octroi d�un CFC par 
exemple), il est souvent demandé aux experts de suivre un cours, aucune exigence de cette sorte 
n�existe pour des jurés qui vont devoir parfois prononcer de lourdes peines de privation de liberté, 
qui vont devoir décider de l�avenir d�un prévenu, de ses possibilités de réinsertion ou de sa 
dangerosité pour la société. 

Par conséquent, nous demandons au Conseil d�Etat d�étudier l�opportunité d�offrir aux nouveaux 
jurés la possibilité de suivre une journée de formation (ou d�information), journée pendant laquelle 
ils pourraient apprendre à mieux connaître le système judiciaire, être informés des droits 
fondamentaux des victimes et des prévenus, être informés des possibilités de condamnations 
prévues par le code pénal. De plus, et dans le même esprit, ils devraient avoir la possibilité de 
visiter un lieu de détention et avoir un contact avec l�administration pénitentiaire. 

Signataires: J.-P. Veya, A. Bringolf, M. Ebel, Patrick Erard, H. Jenni, N. de Pury, D. Perdrizat, M. 
Droguett, C. Stähli-Wolf, J. Kuhn-Rognon, L. Debrot, F. Staehli, D. de la Reussille, F. Bonnet et C. 
Gehringer. 

Interpellation développée par le premier signataire le 30 mars 2004. 
 

04.110 DGT 
28 janvier 2004 
Interpellation Anne Tissot-Schulthess 
Nouvel horaire CFF 2005 

La mise en place de l'horaire 2005 (dès le 12.12.2004) donnera lieu à de nombreuses 
améliorations dans toute la Suisse. Nous aimerions savoir quelles améliorations notre région peut 
attendre. Rappelons qu'en réponse à une pétition relative à l'horaire CFF 2001, à propos de la 
ligne Le Locle � La Chaux-de-Fonds � Neuchâtel, le rapport de la commission plaidait pour 
diverses améliorations pour l'horaire 2004 déjà, notamment celle de doubler la fréquence à deux 
trains par heure sur cette ligne. 

La discussion porte maintenant sur l'horaire 2005 et nous aimerions avoir des réponses sur les 
points suivants: 

1. Quelles sont les améliorations prévues pour la ligne Le Locle � La Chaux-de-Fonds � 
Neuchâtel? Une desserte à la demi-heure sera-t-elle garantie en journée? 

2. Les correspondances entre Neuchâtel et Saint-Imier (à La Chaux-de-Fonds) et entre Fribourg 
et Le Locle (à Neuchâtel) seront-elles de nouveau assurées? 

3. Comment les correspondances du Val-de-Travers en direction de la ligne du pied du Jura et du 
trafic régional se présenteront-elles? 

4. Comment les correspondances de La Béroche en direction de la ligne du pied du Jura et du 
trafic régional se présenteront-elles? 

5. En ce qui concerne le RER bernois, le canton envisage-t-il, dans le cadre de la 2e étape de 
Rail 2000, une extension du RER en direction du Locle, à l'exemple de ce qui est prévu dans le 
canton du Jura avec le RER bâlois? 

6. En ce qui concerne la ligne du pied du Jura en direction de Bienne ou de Genève, il pourrait 
être judicieux, plutôt que d'avoir deux trains directs qui se suivent, d'en disposer d'un à la demi-
heure. L'horaire 2005 prévoit-il une telle possibilité? 

Cosignataires: M. Debély, A. Laurent, A. Blaser, C. Mermet, François Cuche et V. Houlmann. 

Interpellation développée par son auteur le 30 mars 2004. 
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04.114 DJSS 
24 février 2004 
Interpellation Marcelo Droguett 
Brutalité policière 

En annexe, vous trouverez une copie de la lettre dans laquelle le Dr Hervé Zender, médecin-
adjoint, responsable de l'Unité des soins intensifs à l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, relate la triste 
expérience qu'il a vécue en étant interpellé de façon brutale, sans ménagement et sans aucune 
raison par des membres de la police à La Chaux-de-Fonds.  

Nous aimerions souligner la façon brutale, arrogante et fascisante, comme le dit la victime, avec 
laquelle s'est comportée la police, situation aggravée par le fait que des agents de police sont 
arrivés dans une voiture banalisée, qu'ils se sont précipités sur ladite victime sans s'être 
présentés et sans donner aucune explication.  

En outre, après que la victime a décliné son identité en fournissant sa carte d'identité et demandé 
des explications, en arguant qu'une personne qui se promène tranquillement dans la ville doit être 
présumée innocente, la réponse de l'agent de police fut qu'il n'avait rien à faire avec la 
présomption d'innocence. Cette réponse est d'une extrême gravité.  

Pour finir, la police s'en va en donnant de très vagues explications et sans présenter aucune 
excuse.  

Il s'agit là du problème de la sécurité dans notre canton, argument utilisé de façon électoraliste par 
quelques partis. Le problème se présente ici dans toute sa gravité, car la police a procédé de 
façon brutale, arrogante, injustifiée et, comme cela arrive souvent, avec une certaine impunité, car 
l'anonymat protège les policiers qui se comportent de la sorte.  

Dans le cas présent, après de nombreuses demandes, un des policiers a finalement donné son 
numéro de matricule.  

Cette situation est aggravée par une conversation téléphonique qu'a eue le Dr Hervé Zender avec 
un premier lieutenant de police (Fivaz?), lequel lui a signalé que l'action de ses hommes était 
normale, fait que le Dr Hervé Zender refuse catégoriquement, car la façon brutale avec laquelle il 
a été immobilisé et les insultes qu'il a subies, pour lui, bizarrement, ne correspondaient pas à une 
opération de police normale. Il va de soi que nous, bizarrement, sommes d'accord avec lui. Le Dr 
Hervé Zender a communiqué à ce premier lieutenant de police qu'il avait envoyé une lettre au 
Conseil communal de La Chaux-de-Fonds. Ce policier lui a répondu: "qu'ils en recevaient de toute 
manière beaucoup." 

Le Dr Hervé Zender nous a fait parvenir cette réflexion finale:  

Donc, les cadres de la police soutiennent leurs agents même dans la brutalité et, pour ce 
cadre, la sécurité de ses agents est prioritaire sur la vérité et la justice: quelle belle 
mentalité. 

Nous pensons que cette situation est assez grave et nous vous demandons d'effectuer une 
enquête administrative pour clarifier les circonstances dans lesquelles cette affaire s'est déroulée, 
de manière à ce que les policiers fautifs assument leurs responsabilités et leurs conséquences, 
ceci pour le bien de la réputation de la police même.  

Nous n'avons pas besoin de vous rappeler qu'une pomme pourrie finit par contaminer le reste du 
panier...  

Nous pensons que cette affaire dépasse largement un problème communal, même sans savoir s'il 
s'agissait de la police cantonale ou de la police locale, donc nous vous prions de ne pas nous 
répondre qu'il s'agit d'une affaire communale et non cantonale. 

Cosignataires: M. Giovannini et M. Perroset. 

 
Annexe 

Copie de la lettre du Dr Hervé Zender, médecin-adjoint, responsable de l'Unité des soins intensifs 
de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, adressée au conseiller communal Georges Jeanbourquin, 
vice-président du Conseil communal, directeur de l'énergie et la sécurité et de l'environnement 
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La Chaux-de-Fonds, le 17 février 2004 
 
Monsieur le conseiller communal,  

Hier soir, vers 21h15, j'ai été très violemment interpellé par trois agents de police alors que je 
marchais le long de la rue de Bel-Air. 

Sortant de l'hôpital, après plus de 14 heures de travail ininterrompu, je regagnais mon domicile à 
pied en descendant le long de la rue de Bel-Air quand une voiture grise avec trois agents de 
police s'est arrêtée à ma hauteur. Brutalement, sans aucune explication, un agent est sorti du 
véhicule et a plaqué avec force sa main sur mon thorax en exigeant de moi que je sorte les mains 
de mes poches. J'ai été évidemment extrêmement blessé par cette attitude et je lui ai demandé la 
raIson de ce comportement totalement inadéquat. Cet agent m'a ensuite demandé mes papiers 
en maintenant toujours sa main sur ma poitrine, toujours sans aucune justification, demande à 
laquelle j'ai accédé en lui fournissant ma carte d'identité. Je lui ai alors dit que son attitude était 
inacceptable et il s'est littéralement mis à hurler dans la rue et me tenant des propos que je n'ai 
pas retenus, tellement je me sentais agressé. J'ai fini par comprendre qu'il recherchait une 
personne portant, comme moi-même, une veste rouge. Très agacé par cette façon de faire, j'ai 
déclaré que je voulais regagner mon domicile et j'ai fait un pas en avant m'écartant de l'agent. J'ai 
alors été très violemment saisi au corps, repoussé sans aucun ménagement sur le trottoir et mon 
bras droit a été tordu brutalement dans mon dos. Sentant que cet agent ne se maîtrisait plus du 
tout et qu'il risquait de me frapper, je n'ai plus bougé. Je lui ai demandé ce qu'il faisait de la 
présomption d'innocence à laquelle toute personne marchant calmement dans la rue a droit et il 
m'a répondu qu'il n'en faisait absolument rien, exprimant ainsi que toute personne est coupable 
jusqu'à preuve du contraire. Je lui ai alors déclaré que ses propos et son comportement étaient 
fascisants. Finalement, après qu'un autre agent a effectué un téléphone, j'ai récupéré ma carte 
d'identité et j'ai eu droit à de vagues explications concernant une personne avec une veste rouge 
de ma taille recherchée par la police et, absolument sans aucune excuse, les trois agents sont 
remontés dans leur véhicule et partis. Après de nombreuses demandes répétées de ma part pour 
connaître le nom de cet agent violent, il a finit par me donner son matricule, le 45, juste avant de 
remonter dans son véhicule. 

Il s'agit visiblement de violence policière physique et verbale caractérisée alors que je ne faisais 
rien de particulier, hormis de marcher dans la rue. J'estime donc avoir été totalement injustement 
violenté. Une telle attitude est inadmissible et je souhaite que de tels évènements ne se 
reproduisent plus. Une demande polie d'une pièce d'identité sans porter la main sur moi n'aurait 
évidemment pas entraîné cette lettre de ma part.  

Je tenais à porter à votre connaissance ce très désagréable événement survenu hier soir et je 
vous remercie par avance de l'attention que vous voudrez bien prêter à ces quelques lignes. En 
vous priant de croire, Monsieur le conseiller communal, à l'expression de ma plus haute 
considération, je vous adresse mes salutations distinguées.  

Signé: H. Zender 

Interpellation développée par son auteur le 30 mars 2004. 
 

04.124 DGT 
30 mars 2004 
Interpellation François Bonnet 
H 20: Oui aux travaux du Crêt-du-Locle� dès que les crédits nécessaires auront été votés 
par le souverain 

Considérant que: 

le financement des travaux de la route H 20 censés commencer le 15 avril au Crêt-du-Locle ne 
correspond pas, et de loin, au crédit voté par le peuple en 1995, la part cantonale passant de 7 
millions à 18 millions de francs; 

le projet lui-même a subi des modifications (report des voies cyclable et piétonnière) dont le coût 
n�a pas été évalué; 



2868 
Séance du 27 avril 2004 

le Conseil d�Etat, suite en particulier à la question Armand Blaser 03.330, du 30 avril 2003, qui 
relevait déjà ces faits, n�a pas jugé bon de soumettre au Grand Conseil une demande de crédit 
complémentaire, 

nous estimons que tout travail sur ce chantier avant le vote par le Grand Conseil d�un crédit 
correspondant à la réalité actuelle du projet relèverait du fait accompli et qu�il serait ainsi non 
seulement inélégant et illégitime mais tout bonnement illégal. 

Nous souhaitons donc interpeller le Conseil d�Etat sur cette affaire. 

Les bouteilles réservées à la cérémonie marquant le coup d�envoi des travaux étant déjà au frais. 

Urgence acceptée le 30 mars 2004. 

Interpellation développée par son auteur le 30 mars 2004. 
 

04.126 DFAS 
30 mars 2004 
Interpellation du groupe radical 
Baisse de la fiscalité et assainissement des finances: et maintenant? 

Les votations cantonales de ce week-end se sont soldées par un quintuple non, comme le 
préconisait le gouvernement. 

Durant toute la campagne, le Conseil d'Etat a affirmé qu'il était favorable à une baisse de la 
fiscalité, mais que le moment était mal choisi et qu'il fallait d'abord assainir les finances avant de 
soulager le contribuable neuchâtelois. 

Nous posons donc au Conseil d'Etat les questions suivantes: 

1. Quelles mesures le Conseil d'Etat compte-t-il prendre pour assainir les finances cantonales? 
Des économies structurelles seront-elles présentées au Grand Conseil et, si oui, dans quels 
délais? 

2. Entre les comptes 2002 et le budget 2004, les dépenses de l'Etat augmentent de 10%, soit de 
150 millions de francs. Le Conseil d'Etat envisage-t-il de prendre des mesures pour freiner 
cette explosion des dépenses, notamment par le biais d'un frein aux dépenses et à 
l'endettement? 

3. Le Conseil d'Etat s'est dit favorable à une baisse de la fiscalité, mais l'a jugée prématurée. Le 
Conseil d'Etat peut-il nous dire quand il envisage de proposer une baisse de la fiscalité et s'il 
envisage de reprendre certains éléments des contre-projets du Grand Conseil? 

Signataires: R. Comte, Y. Morel, D. G. Rossier et J.-B. Wälti. 

Urgence refusée le 30 mars 2004. 
 

04.127 DIPAC 
30 mars 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
L'Institut d'herméneutique sacrifié? 

Sachant qu�à budget global stable, le rapport signé par les professeurs Eric Junod, Pierre-Luigi 
Dubied et Jean-Daniel Macchi concernant le projet de Fédération des facultés de théologie des 
Universités de Genève, de Lausanne et de Neuchâtel proposait que la �faculté de Neuchâtel, 
jusqu�ici de structure classique (postes professoraux à plein temps en Ancien Testament, 
Nouveau Testament, Histoire du christianisme, systématique, théologie pratique), avec son Institut 
romand d�herméneutique et de systématique (IRHS), se transforme en une faculté centrée sur la 
théologie pratique et l�herméneutique: postes professoraux en théologie pratique, didactique 
biblique, herméneutique.� (p. 16); 

sachant que les trois facultés seront appelées à jouer �la carte de la différenciation pour assurer 
leur complémentarité et offrir une formation diversifiée� (p. 24) et que la spécialisation de 
l�Université de Neuchâtel � largement reconnue au-delà de nos frontières cantonales � est sans 
conteste l�enseignement, la formation et la recherche en herméneutique; 
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connaissant le rapport à l�attention du rectorat sur l�avenir de l�herméneutique (recherche et 
formation) à l�Université de Neuchâtel et le soutien apporté par de nombreuses personnalités et 
institutions qui ont accepté d�associer leur nom aux propositions qui y sont faites; 

connaissant le bilan extrêmement riche et diversifié des activités de l�institut � colloques 
thématiques, colloques nationaux et internationaux, publications, collaborations interfacultaires et 
recherches interdisciplinaires; 

connaissant la pertinence des propositions de cet institut qui pourrait non seulement devenir un 
pôle de formation,  mais aussi de recherches, sans parler des possibles alliances avec l�Institut für 
Hermeneutik und Religionsphilosophie de Zurich, 

connaissant enfin le rôle déterminant que l�Institut romand d�herméneutique et de systématique 
pourrait jouer pour réussir �le passage à Bologne�; 

le Conseil d�Etat peut-il nous dire pourquoi, en contradiction avec le projet de Fédération des 
facultés de théologie tel qu�il semblait admis début 2003, il n�a accordé, à l�Université de 
Neuchâtel, que quatre chaires, trois en théologie pratique et une en didactique biblique, ne 
permettant plus à l�Université d'assurer la formation en herméneutique qu�elle assure avec succès 
depuis des années? 

Le Conseil d�Etat peut-il nous expliquer pourquoi il n�a pas suivi les recommandations du projet de 
Fédération des facultés de théologie qui soulignait dans ses conclusions que �le nombre de 5 
postes professoraux, retenu pour Neuchâtel dans ce rapport représente, ce seuil au-dessous 
duquel il ne serait plus possible de parler de faculté� (p. 24)? 

Le Conseil d�Etat peut-il nous dire aussi s�il estime pertinent, normal et souhaitable qu�une telle 
décision soit prise par le seul rectorat, sans tenir compte de l�avis de la faculté de théologie et 
sans en référer également au Conseil de l�Université? 

Le groupe PopEcoSol demande que cette décision de renoncer à un enseignement en 
herméneutique soit réexaminée à la lumière de tous les arguments qui plaident en faveur de son 
maintien. 

Signataires: M. Ebel, F. Bonnet, H. Jenni, C. Stähli-Wolf, D. Perdrizat, Patrick Erard, J. Kuhn-
Rognon, D. de la Reussille, A. Bringolf et J.-P. Veya. 

Urgence refusée le 30 mars 2004. 
 

04.129 DGT 
30 mars 2004 
Interpellation Gisèle Ory 
Loi sur la protection de la nature 

Le 4 septembre 2002, nous déposions la question suivante:  

La loi cantonale sur la protection de la nature date du 22 juin 1994. 

A son article 13, il est spécifié: 

Art. 13   1Dans le cadre de la présente loi, le Conseil d'Etat définit la politique 
cantonale de la protection de la nature. A cet effet, il:  

a) évalue la situation actuelle;  

b) élabore une conception directrice, qui lie l'autorité cantonale après avoir été 
approuvée par le Grand Conseil;  

c) arrête les dispositions d'application nécessaires.  

Or, jusqu�à ce jour, le Grand Conseil n�a toujours pas eu l�occasion d�approuver la 
conception directrice de la protection de la nature. L�évaluation de la situation actuelle n�a 
pas été faite et la conception directrice est restée lettre morte. Huit ans paraissent pourtant 
largement suffisants pour élaborer de tels documents. Le Conseil d�Etat pense-t-il appliquer 
enfin ces dispositions de la loi sur la protection de la nature et fournir rapidement au Grand 
Conseil les éléments précités? 
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Dans sa réponse du 2 octobre 2002, M. Pierre Hirschy reconnaissait cette obligation légale et 
estimait que la conception directrice de la protection de la nature avait bien avancé et qu�elle 
serait bientôt présentée au Grand Conseil. Or, nous sommes en mars 2004 et nous n�avons 
toujours pas vu cette conception. Nous constatons que les obligations fixées par la loi ne sont pas 
remplies. Nous rappelons au Conseil d�Etat qu�en l�absence d�une politique de la protection de la 
nature, de nombreux biotopes ne jouissent pas de la protection qu�ils devraient avoir. Certains 
dégâts aux milieux et aux espèces qu�ils abritent pourraient être irrémédiables. 

Nous demandons que la conception directrice de la protection de la nature soit présentée au 
Grand Conseil. 
 

2. Motions (10) 

03.150 DIPAC 
30 septembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Sauvegarde des murs de pierres sèches 

Les murs de pierres sèches sont un des éléments caractéristiques les plus marquants du paysage 
jurassien. Or, une proportion croissante d'entre eux tombe en ruine faute d'entretien. Les 
agriculteurs ont d'autres choses à faire que de les remonter, d'autant plus que souvent ces 
anciennes clôtures ne correspondent plus aux besoins des domaines actuels. Il est dès lors assez 
évident que, malgré leur protection légale, nos murs de pierres sèches disparaîtront assez 
rapidement si la collectivité ne s'en occupe pas. 

Estimant que cette perte serait très regrettable, nous demandons au Conseil d'Etat: 

� d'établir, en collaboration avec les communes, les propriétaires et les associations de 
protection du patrimoine intéressées, un état des lieux et un plan des murs à conserver, 
réhabiliter ou déplacer, en fonction à la fois des besoins pratiques des agriculteurs, des 
critères esthétiques et des possibilités financières; 

� de proposer au Grand Conseil un plan d'action et de financement à moyen et long terme (env. 
20 ans). 

Signataires: F. Bonnet, H. Jenni, N. de Pury, Patrick Erard, M. Ebel, D. Perdrizat, D. de la 
Reussille, F. Staehli, J.Kuhn-Rognon, L. Debrot, D. Schürch, G. Ory, J. Oesch, R. Jeanneret, V. 
Houlmann, M. Giovannini, B. Bois, J.-C. Berger, M. Juan, Pierrette Erard, C. Renevey, M. 
Perroset, P. de Pury, A. Tissot Schulthess, A. Laurent, J.-F. Badet, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. 
Bovet, François Cuche, A. Blaser, M. Schafroth, W. Haag et B. Matthey. 

 
Amendement du groupe radical, du 4 novembre 2003 

Le dernier paragraphe est remplacé comme suit: 

� de proposer au Grand Conseil que ces travaux soient entrepris dans le cadre du travail 
d'intérêt général, l'encadrement ainsi que tous les frais qui en dépendent étant pris en charge 
par les associations de protection de la nature. 

Signataire: A. Gerber. 

 
Amendement Claude Zweiacker, du 4 novembre 2003 

Introduire après le premier paragraphe: 

La motion est aussi étendue aux murs de pierres sèches qui bordent les chemins du vignoble. 

Cosignataire: V. Blétry-de Montmollin. 
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Amendement Jean-Gustave Béguin, du 2 décembre 2003 

Le deuxième paragraphe est remplacé comme suit: 

� Comme le plus grand nombre de ces ouvrages fait partie intégrante des pâturages boisés et 
de certains milieux forestiers, nous demandons au Conseil d'Etat de confier au service forestier 
de faire l'état des lieux dans le cadre du plan d'aménagement forestier cantonal. Il en 
déterminera avec les propriétaires, les associations concernées et les services responsables la 
pertinence de leur conservation en regard du coût financier et de l'intérêt patrimonial à 
sauvegarder. 

Cosignataires: L. Amez-Droz, Ph. Bauer, J. Martin, G.Bosshart, M. Surdez, P. Golay et F. 
Monnier. 

 

03.155 DGT 
2 octobre 2003 
Motion de la commune de Cernier 
Initiative communale relative aux taxes causales sur l'eau potable et l'évacuation des eaux 

Le Conseil d'Etat est prié de réétudier la législation cantonale concernant l'application du principe 
de causalité en matière d'alimentation en eau potable et d'évacuation des eaux. 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt. 

Si le droit fédéral devait rendre une telle mesure inapplicable, le Conseil d'Etat fera tout ce qui est 
en son pouvoir afin d'obtenir une révision des dispositions fédérales en la matière. 

Cernier, le 18 décembre 2002 

 Au nom du Conseil général: 
 Le président, Le secrétaire, 
 R. RUB P. METTHEZ 

 
Rapport au Grand Conseil relatif à l'initiative communale de Cernier  

Monsieur le président du Grand Conseil, Mesdames et Messieurs les députés,  

Notre commune s'inquiète de l'évolution actuelle du prix de l'eau dans bon nombre de communes 
neuchâteloises, et tout particulièrement au Val-de-Ruz.  

La loi cantonale nous impose un équilibre complet entre les charges et les revenus provenant de 
la vente de l'eau, sans aucunement différencier les frais fixes (amortissements et intérêts en 
particulier) des frais d'exploitation (traitement, pompage).  

Les investissements importants consentis ces dernières années afin de satisfaire aux normes en 
vigueur (en particulier la construction de notre nouvelle station d'épuration) ont massivement 
augmenté les frais fixes et ont entraîné une augmentation excessive du prix du mètre cube d'eau 
(qui oscille entre 5 et 10 francs, tout compris, dans notre district). A Cernier en particulier, 
l'augmentation frise les 300% en trois ans.  

Cette façon d'appliquer le principe de causalité nous inquiète vivement.  

Nos réseaux d'alimentation en eau et d'évacuation des eaux sont anciens et vont nécessiter 
d'importants investissements. Néanmoins, de par le fait que nous atteignons la limite en matière 
de tolérance de nos citoyens quant au prix de l'eau, tout porte à croire que ces investissements 
nécessaires nous seront refusés.  

Le deuxième point critique est que, au vu de la part importante de frais fixes dans le domaine de 
l'eau (plus des trois quarts), la taxation va à l'encontre de toute volonté d'économie: une baisse de 
la consommation se traduit immédiatement par des mesures de hausse du prix du mètre cube 
d'eau!  
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Nous relevons donc deux incohérences dans le système actuel:  

1. Il va à l'encontre du maintien de la valeur de notre patrimoine souterrain, en rendant de plus en 
plus périlleuse toute demande de crédit, aussi nécessaire soit-elle.  

2. Il n'incite absolument pas à économiser notre eau, ce qui est pourtant un des objectifs 
prioritaires, de par le fait que toute économie d'eau provoque à court terme une augmentation 
du prix du mètre cube.  

Nous refusons de mentir à nos citoyens en leur faisant miroiter une baisse de la facture d'eau en 
cas de diminution de la consommation!  

Devant ce constat navrant, nous vous demandons, Monsieur le président, Mesdames et 
Messieurs les députés, de bien vouloir donner suite à notre initiative communale et d'ainsi donner 
mandat au Conseil d'Etat de réétudier fondamentalement la façon dont le canton prévoit le 
financement des chapitres "Alimentation en eau et Evacuation des eaux". 
 
Amendement du groupe PopEcoSol, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

� l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 
� la fixation définitive du prix du m3 de consommation excédentaire; 
� l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale. 

Signataires: L. Debrot, G. Hirschy, F. Bonnet, C. Gehringer, M. Droguett, A. Bringolf, D. de la 
Reussille, D. Perdrizat, M. Ebel et F. Staehli. 
 
Sous-amendement du groupe socialiste, du 25 février 2004 

Deuxième paragraphe: 

Il lui est en particulier demandé de prévoir une base légale autorisant la couverture de tout ou 
partie des frais relatifs susmentionnés par le biais de l'impôt, entre autres par:  

� l'introduction d'une franchise par habitant (droit d'eau); 

� la fixation d'un prix du m3 de consommation excédentaire, non lié à la fluctuation de 
consommation; 

� l'élaboration d'un système de solidarité intercommunale soutenu par l'Etat notamment par le 
biais du fonds cantonal des eaux. 

Signataires: François Cuche, C. Mermet et O. Duvoisin. 
 

03.176 DFAS 
3 décembre 2003 
Motion du groupe PopEcoSol 
Comment corriger une situation sociale inacceptable 

Les coûts de l'aide sociale augmentent et certains s'en inquiètent. 

Ce qui interroge le groupe PopEcoSol, c'est le nombre de personnes qui n'ont pas de revenus 
suffisants pour pouvoir couvrir leurs besoins minimaux sans avoir recours aux aides publiques. 

Nous demandons au Conseil d'Etat de confier une étude, éventuellement à l'Université et en 
collaboration avec les milieux syndicaux ouvriers et patronaux, pour mieux en comprendre les 
raisons et surtout pour proposer quelques pistes afin de corriger cette situation par ailleurs 
inacceptable. 

Signataires: A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, C. Gehringer, M. Droguett, J.-P. Veya, Patrick Erard, F. 
Bonnet, L. Debrot, M. Ebel, D. Perdrizat, J. Kuhn-Rognon, G. Hirschy, N. de Pury et H. Jenni. 
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04.111 DIPAC 
6 février 2004 
Motion populaire Marc Rémy, Reza Kehtari et Christophe Läderach 
Pour une formation en réanimation cardio-pulmonaire auprès des élèves du canton! 

1. Constat 

En Suisse, chaque jour, plusieurs dizaines de personnes décèdent des suites d'une maladie 
cardio-vasculaire. Au total, les statistiques dénombrent 28.500 infarctus du myocarde, 12.500 
attaques cérébrales et 8000 arrêts cardiaques par an. Dans la majorité des cas, l'urgence 
cardiaque se produit devant des témoins non professionnels. Dès lors, le laps de temps entre la 
survenance de l'urgence médicale et l'arrivée des secours représente un moment crucial. Selon 
les chiffres fournis par le Conseil suisse de réanimation, les chances de succès d'une défibrillation 
(choc électrique) en cas d'arrêt cardiaque diminuent de 10% par minute. Si l'on ne peut fournir un 
défibrillateur à chaque citoyen, une réanimation cardio-pulmonaire (RCP) effectuée le plus 
rapidement possible augmente sensiblement les chances de survie des patients atteints d'un arrêt 
pris en charge ultérieurement par les professionnels de la santé. 

Donner l'alerte, mettre la personne en sécurité, mais surtout procéder aux premiers gestes qui 
permettent de sauver la vie sont autant d'actes qui doivent pouvoir être effectués par un grand 
nombre de citoyens. 

D'une manière générale, les professionnels de l'urgence médicale déplorent l'absence de 
mesures adéquates qui pourraient être prises par les témoins d'une urgence médicale. Cette 
situation n'est pas une fatalité, preuve en est l'exemple de quelques pays (notamment les Etats-
Unis) qui ont réussi à inculquer certains réflexes à leur population. Les manifestations 
d'information telles que la Journée mondiale du c�ur (4 septembre 2003 à Neuchâtel, 
notamment) organisée par les signataires en collaboration avec d'autres associations, contribuent 
à améliorer la formation du public. Cependant, seule une formation diffusée à large échelle peut 
faire espérer un changement de la situation actuelle. 

2. Propositions 

Les signataires de la présente motion populaire estiment qu'une formation de base en réanimation 
cardio-pulmonaire doit toucher le maximum de citoyens. Le cadre de l'école obligatoire représente 
dès lors un moyen efficace. 

Par rapport aux cours de sauveteurs dispensés par l'association des samaritains dans le cadre de 
la formation des conducteurs, le projet proposé par les signataires offre les particularités 
suivantes: 

� Formation complémentaire à celle reçue dans le cadre de la formation des élèves-
conducteurs (le projet vise la réanimation cardio-pulmonaire alors que le cours de sauveteur 
concerne les premiers secours de base). 

� Enseignement donné par des professionnels de l'urgence médicale (médecins, 
ambulanciers). 

� Formation diffusée à large échelle (le projet vise l'ensemble des jeunes gens scolarisés de 
l'école obligatoire du niveau secondaire, ce qui représente une diffusion plus large que celle 
effectuée auprès des élèves-conducteurs). 

Au vu de ce qui précède, les signataires demandent au Conseil d'Etat et au Grand Conseil 
d'étudier la possibilité d'introduire une formation élémentaire en matière de réanimation cardio-
pulmonaire dans le cadre de l'école obligatoire du niveau secondaire. Les professionnels de 
l'urgence médicale estiment qu'une formation unique d'une journée permettrait de remplir l'objectif 
visé. Ce n'est que par une formation obligatoire aux premiers secours dispensée auprès des 
jeunes élèves de notre canton que l'on peut espérer, à long terme, provoquer un changement 
comportemental au sein de la population. 

Porter secours est l'affaire de TOUS! 

Premier signataire: Marc Rémy, rue des Acacias 12, 2000 Neuchâtel 
Motion populaire munie de 214 signatures.  
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04.112 DFAS 
20 février 2004 
Motion populaire du parti ouvrier et populaire neuchâtelois 
Des subsides pour l'assurance-maladie adaptés aux primes 

Les mauvaises nouvelles se succèdent pour les employé-e-s, les salarié-e-s et les familles de 
notre canton. En effet, le Conseil d'Etat vient d'annoncer deux nouvelles concernant l'assurance-
maladie. Il diminue cette année le montant des subsides versés aux assuré-e-s tout en durcissant 
les conditions d'accès à leur octroi. En 2004, l'ampleur de cette diminution sera de l'ordre de 7% à 
15% en fonction de l'âge et de la situation familiale des bénéficiaires. De plus, près de 4000 
assuré-e-s verront leur subside disparaître et n'auront tout bonnement plus droit à rien.  

Ces mesures sont inacceptables et  vont péjorer, parfois de manière dramatique, la situation 
financière de nombreux-ses citoyen-ne-s de notre canton, ce d'autant plus qu'elles frappent 
directement les catégories sociales les plus défavorisées.  

Dès lors, nous demandons à l'Etat de prendre toutes les mesures nécessaires pour corriger cette 
situation. Nous relevons en particulier que le budget consacré aux subsides a malgré tout 
augmenté de 1,1%, mais que cela ne suffit pas à compenser l'augmentation des primes 
d'assurance-maladie (3,9% en moyenne cantonale). Nous demandons dès lors que les montants 
des subsides cantonaux accordés aux assuré-e-s suivent l'évolution du montant des primes, le 
canton prenant la différence de coût à sa charge si nécessaire. 

L'urgence est demandée. 

 
Développement écrit 

Le Conseil d'Etat annonçait à mi-janvier des baisses des subsides pour l'assurance-maladie. Ces 
baisses résultaient de la non-adéquation de l'évolution des crédits accordés par la Confédération 
à celle des primes d'assurance-maladie. Le Conseil d'Etat mentionnait qu'il aurait fallu 5,1 millions 
de francs pour que les subsides 2004 puissent être maintenus au niveau de ceux de 2003.  

Ces baisses, devenues effectives, touchent les montants des subsides ainsi que les normes y 
donnant accès. Les bénéficiaires de prestations complémentaires ou de l'assistance sociale 
n'étant pas concernés par ces baisses, ce sont donc les petits et moyens revenus de notre canton 
qui sont touchés.  

Il faut rappeler que depuis longtemps déjà la droite, par diverses baisses d'impôts, prive l'Etat des 
moyens indispensables pour soutenir une population fragile. Notons également que les petits 
salaires sont le fait des patrons qui profitent doublement du système actuel: d'une part, ils 
bénéficient des baisses d'impôts pour eux-mêmes et pour leurs entreprises et, d'autre part, leur 
politique de bas salaires oblige l'Etat à compléter les budgets de leurs salariés. Les petits salaires 
contiennent donc un subventionnement indirect aux entreprises qui pèse par contre lourdement 
sur les finances de l'Etat.  

Le POP salue le fait que le canton de Neuchâtel ne renonce pas (contrairement à d'autres 
cantons) à maintenir le montant d'aide lui donnant accès à la totalité de la subvention fédérale. 
Cependant, les baisses annoncées sont scandaleuses, lorsque l'on sait que ce sont surtout les 
petits salaires qui seront le plus durement touchés.  

Face à cette situation calamiteuse, le POP reste persuadé que la bonne réponse est la fixation 
des primes d'assurance-maladie en fonction du revenu et de la fortune. C'est d'ailleurs l'un des 
principaux objectifs de l'initiative fédérale "Pour une caisse-maladie unique et sociale", dont le 
POP est l'un des principaux co-lanceurs. Les bénéficiaires de subsides ne sauraient toutefois 
attendre l'aboutissement de cette initiative. C'est pourquoi le POP a décidé de lancer une motion 
populaire cantonale demandant que les subsides suivent l'évolution des primes d'assurance-
maladie.  

Nous considérons que si l'Etat peut se permettre de renoncer à des recettes fiscales, comme il l'a 
fait à plusieurs reprises dernièrement, il devrait, par compensation, accroître son effort de soutien 
envers les petits revenus, car ceux-ci ne bénéficient pas, le plus souvent, des baisses fiscales. Le 
maintien des subsides à l'assurance-maladie est un des moyens de l'Etat pour soutenir cette 
population fragile de notre canton. 
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Première signataire: Pascale Gazareth, rue Temple-Allemand 1, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 603 signatures. 

 

04.113 DFAS 
23 février 2004 
Motion populaire du Syndicat des services publics � Région Neuchâtel 
Contribution de solidarité de 1% 

Les soussigné-e-s demandent au Grand Conseil d'étudier la mise en place d'une contribution de 
solidarité de 1% à prélever sur les fortunes des millionnaires et des multimillionnaires du canton 
de Neuchâtel. 

Motivation: 

� 1% prélevé sur la fortune des millionnaires et multimillionnaires du canton de Neuchâtel 
représenterait une recette permettant de couvrir le déficit du budget de fonctionnement de 
l'Etat pour 2004 (69,7 millions de francs). 

� Une telle contribution de solidarité, sans ruiner personne, permettrait à l'Etat d'honorer ses 
engagements concernant les prestations sociales et salariales. C'est toute la population du 
canton qui y gagnerait. 

� Cette contribution de solidarité permettrait notamment au Conseil d'Etat de ne pas trahir la 
promesse d'augmenter de 1% les salaires du personnel en 2004 à titre de rattrapage des 
sacrifices consentis antérieurement dans la fonction publique. 

� L'effort de solidarité demandé aux personnes les plus riches de notre canton serait reconnu et 
apprécié par toute la population et permettrait d'envisager l'avenir de notre canton avec plus de 
sérénité. Le climat social et politique, ainsi amélioré, augmenterait l'attractivité de notre canton. 

Premier signataire: José Sanchez, président du SSP-RN, Gare 4a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Motion populaire munie de 988 signatures.  

 

04.121 DGT 
24 février 2004 
Motion du groupe libéral-PPN 
Le RUN � une vision pour demain � quelles conséquences financières? 

La première fois que nous entendions parler du réseau urbain neuchâtelois (RUN), ce fut au 
printemps 2002 à travers le programme de législature du Conseil d'Etat.  

Le RUN est l'un des grands axes développés par le gouvernement dans le cadre de sa volonté de 
choisir l'audace plutôt que le repli.  

En notre qualité de parlementaires, nous ne sommes pas fermés d'emblée aux nouvelles idées, 
tout au contraire. Le débat doit avoir lieu et la population, en toute connaissance de cause, doit 
pouvoir se prononcer. Nous apprécions une vision à long terme et notamment une vision globale 
qui trop souvent fait défaut lors de la présentation de nouvelles demandes de crédits, qui 
inévitablement entraînent d'autres dépenses par la suite.  

Ainsi, nous avons bien pris note de l'organisation de trois journées citoyennes qui justement 
donnent l'occasion à tous les acteurs concernés, y compris à la population, de clarifier les 
questions liées au RUN. Il s'agit d'une démarche intéressante et, dans la mesure de nos 
disponibilités, nous assisterons aux débats.  

Or, ayant consulté avec intérêt le fascicule qui décrit les différents sujets qui seront traités lors des 
journées citoyennes, l'accent est mis sur une augmentation de l'attractivité du canton, une 
meilleure cohésion entre régions et sur un gain qui, à moyen terme, pourrait en résulter. Et dans 
le programme de législature, on nous indique:  
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� grâce au RUN, il sera notamment possible d'exploiter largement les synergies au sein de 
l'agglomération urbaine et entre les communes du reste du canton, en évitant la création de 
doublons et en éliminant ceux qui existent aujourd'hui. 

Tout cela est parfait; cependant dans la logique "investir d'abord pour récolter après", ce qu'il nous 
manque, ce sont des indications claires, précises et chiffrées des engagements financiers que la 
réalisation du RUN impliquerait pour le canton.  

Dans le souci de la transparence et pour permettre à chacun de juger en toute connaissance de 
cause, nous demandons au Conseil d'Etat d'inclure dans la publication diffusée suite aux journées 
citoyennes une planification chiffrée qui tienne compte non seulement des résultats des débats et 
des gains escomptés à moyen terme, mais également de tous les coûts et investissements 
nécessaires à la réalisation du RUN.  

L'urgence est demandée. 

Signataires: T. Humair, J.-M. Jeanneret, R. Burkhard, M. Amstutz, P. Golay, J.-F. de Montmollin, 
J. Walder, Ph. Bauer, E. Bernoulli, M. Surdez, C. Zweiacker, P. Castella, C. Untersee, M. Barben, 
A. Obrist, J. Martin, R. Walter, O. Mauler, J.-G. Béguin et O. Haussener. 

 

04.128 PRESIDENCE/DFAS 
30 mars 2004 
Motion du groupe PopEcoSol 
Offrons la possibilité du partage du travail aux conseillers(ères) à l'exécutif 

Suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution cantonale et à la modification de la loi sur 
les droits politiques, plusieurs communes ont fait usage de la possibilité de faire élire leur Conseil 
communal par le peuple. Alors qu'il est déjà difficile de convaincre les citoyennes et citoyens de 
faire acte de candidature au Conseil général, les partis se trouvent désormais confrontés à la 
lourde tâche de devoir présenter aux électeurs(trices) un choix de candidat(e)s potentiellement 
capables de remplir les fonctions de conseillers(ères) communaux, comme pour le Conseil d'Etat. 

Craignant que les femmes ne fassent à nouveau les frais de ces difficultés de recrutement, mais 
aussi soucieux de la mise en place d'une société favorisant concrètement le partage du travail à 
tous les niveaux, les soussigné(e)s demandent au Conseil d'Etat d'étudier la possibilité d'un 
partage du travail pour les postes de conseillers à l'exécutif. Il s'agirait en particulier de faire 
sauter le verrou que représentent les dispositions de la loi sur les communes relatives au nombre 
de conseillers communaux (3, 5 ou 7) et d'étudier les éventuelles modifications à apporter à la loi 
sur les droits politiques s'agissant du nombre de candidatures par rapport au nombre de sièges à 
pourvoir. 

Signataires: C. Gehringer, F. Bonnet, Patrick Erard, N. de Pury, J.-P. Veya, C. Stähli-Wolf, A. 
Bringolf, J. Kuhn-Rognon, D. Perdrizat et M. Ebel. 

 

04.130 DFAS 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Imposition: corrections d�inégalités de traitement 

Les personnes qui reçoivent une rente de l�assurance-invalidité (AI) paient des impôts sur la 
totalité de leur rente. En revanche, elles ne paient pas d�impôts sur les prestations 
complémentaires (PC) qui viennent compléter leur budget.  

Les personnes qui travaillent, mais ne gagnent pas suffisamment pour vivre, reçoivent des 
compléments de budget de l�aide sociale. Elles paient des impôts sur leur salaire, mais pas sur le 
complément de l�aide sociale. 

Il y a donc inégalité de traitement entre ces personnes. Avec le même revenu total, elles ne paient 
pas les mêmes impôts. 
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En effet, si la rente AI est élevée et les prestations complémentaires faibles, elles paieront plus 
d�impôts, pour le même revenu total, que si elles ont une rente AI faible et des prestations 
complémentaires importantes. 

De même, si le salaire est élevé et le complément de budget faible, elles paieront plus d�impôts, 
pour le même revenu, que si le salaire est faible et le complément de budget élevé.  

En outre, toutes devront payer leurs impôts au détriment de leur minimum vital, car la part payée 
aux impôts n�est pas prise en compte dans les prestations complémentaires ou dans les 
compléments de budget. 

Afin de corriger ces inégalités de traitement et de laisser à ces personnes le minimum vital, nous 
demandons au Conseil d�Etat d�abandonner le prélèvement d�impôts auprès de ces personnes, 
quelle que soit la provenance de leurs revenus. Les sommes ainsi prélevées par l�Etat restent 
faibles, mais grèvent lourdement des budgets déjà trop restreints. 

 
Développement 

L�imposition des personnes bénéficiaires des PC et des compléments de budget amène plus 
d�inconvénients que d�avantages.  

Premièrement, la somme à utiliser pour les impôts n�est pas comprise dans le calcul du minimum 
vital. Cela signifie que celle-ci doit être déduite du minimum vital. Les personnes concernées vont 
donc renoncer à des dépenses nécessaires pour payer leurs impôts. Leur marge de man�uvre 
est si petite qu�elles ne pourront souvent pas le faire. Nous nous trouverons donc souvent dans 
l�un des cas de figure suivants: 

� certaines personnes renonceront à des achats importants et demanderont ensuite une aide 
ponctuelle par le truchement des aides aux personnes handicapées (PAH), par exemple, pour 
acquérir des lunettes ou payer le dentiste; 

� d�autres choisiront de ne pas payer leurs impôts et occasionneront à l�Etat de nombreuses 
démarches pour les récupérer, les rééchelonner ou les remettre; 

� d�autres, enfin s�acquitteront de leurs impôts et ne pourront plus payer leurs factures 
ordinaires. Elles se retrouveront aux poursuites. Les procédures se termineront par des actes 
de défaut de biens. 

Dans chacun de ces cas, cela coûte plus cher à l�Etat qu�une exonération.  

Les impôts retirés ou récupérés représentent des sommes faibles. Les démarches occasionnées 
chargent les services inutilement. Les difficultés de paiement mettent les personnes concernées 
sous une pression très dure et contribuent à la détérioration de leur état de santé quand elles sont 
déjà malades ou handicapées, ce qui est souvent le cas.  

En outre, il y a inégalité de traitement entre les personnes qui bénéficient de différents types 
d�aides. Cette inégalité de traitement devant l�impôt entre des personnes qui ont le même revenu 
n�est pas justifiable. 

Cosignataires: D.Schürch, J. Oesch, V. Houlmann, A. Tissot Schulthess, J.-N. Karakash, A. 
Laurent, G. Santschi, F. Berthoud, M. Giovannini et François Cuche. 

 

04.133 DGT 
30 mars 2004 
Motion Gisèle Ory 
Maintien de la population de grands tétras dans le canton 

Malgré tous les efforts qui ont été entrepris depuis des années par les organisations de protection 
de la nature, et malgré l�information des services forestiers, la population de grands tétras 
continue de diminuer dans le canton. 

Cette espèce, pourtant emblématique des forêts jurassiennes, est fortement menacée sur 
l�ensemble du territoire suisse. Dans le canton de Neuchâtel, on n�en compte plus qu�une 
vingtaine d�individus au maximum.  
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Le grand tétras est particulièrement sensible aux dérangements. Il est essentiellement victime des 
activités humaines. Cela veut dire qu�une modification d�un certain nombre de nos comportements 
pourrait suffire à le sauver. 

Nous demandons au canton de Neuchâtel de mettre en place un plan d�action cantonal pour le 
sauvetage du grand tétras. Le canton doit intensifier son action en faveur de la protection du 
grand tétras, protéger les sites de parade et exiger des services forestiers et des utilisateurs de la 
forêt le respect des zones où le grand tétras vit encore.  

Ces mesures seront d�ailleurs utiles aussi à de nombreuses autres espèces, telles que la bécasse 
des bois, la gélinotte des bois ou la chevêchette d�Europe. 

 
Développement 

Le grand tétras est en voie de disparition. Selon l�étude menée en 2001 par la station 
ornithologique suisse de Sempach, la population neuchâteloise de grands tétras compte sept 
coqs et une dizaine de poules. Il n�y a plus que deux places de parades encore utilisées. Cette 
espèce aurait certainement déjà totalement disparu de notre canton si elle ne pouvait profiter de 
quelques apports en provenance du Jura vaudois et français. 

En 2002, l�Office fédéral de l�environnement, des forêts et du paysage présentait sa stratégie de 
protection du grand tétras. Le but de ce projet était de retrouver les populations de grands tétras 
qui existaient avant 1970. Le canton de Neuchâtel devrait ainsi passer de 20 à 120 individus 
environ.  

Les menaces qui pèsent sur le grand tétras sont multiples, mais elles sont essentiellement 
d�origine humaine. Le morcellement des forêts fractionne les populations, la construction de 
nouvelles dessertes amène un trafic dérangeant, le goudronnage des routes fait disparaître des 
zones de nourrissage, la disparition des clairières, la nature du sous-bois jouent un rôle important 
et peuvent être influencées par l�exploitation forestière.  

Les dérangements hivernaux obligent des oiseaux, déjà affaiblis par le manque de nourriture, à 
fuir et à dépenser ainsi des calories qui sont nécessaires à leur survie. Les dérangements 
pendant la période de parades gênent les rencontres entre les mâles et les femelles et diminuent 
les chances de reproduction. 

Les remèdes sont connus. Ils sont simples. Ils doivent être appliqués rapidement pour pouvoir 
conserver cette espèce emblématique dans notre canton.  

Cosignataires: J. Oesch, J.-N. Karakash, J.-C. Berger, F. Berthoud, A. Blaser, François Cuche, 
M.-L. Meyer, J.-P. Franchon, M. Guillaume-Gentil-Henry, A. Bovet, M.-C. Jeanprêtre Pittet, M. 
Perroset, L. Debrot, F. Bonnet, C. Gehringer et Patrick Erard. 
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COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue à notre session d'avril 2004, au cours de laquelle nous 
traiterons principalement des comptes de l'Etat. 

ASSERMENTATION DE DEPUTES 

Le président: � Nous allons procéder à l'assermentation de deux nouveaux députés en 
remplacement de MM. Jean-François Badet et Willy Haag, démissionnaires. 

Nous demandons à un secrétaire de lire les lettres M. Jean-François Badet, du 18 février 2004, et 
de M. Willy Haag, du 30 mars 2004. 

Lecture de la lettre de démission de M. Jean-François Badet, du 18 février 2004 

Mme Gisèle Ory, secrétaire: � 

 
Concerne: ma démission 

Monsieur le président, 

C'est avec regret que je dois vous présenter ma démission de ce législatif pour le 1er avril 
prochain. 

Un nouvel et récent engagement professionnel, doté d'un défi important, ne me laissera 
plus le temps nécessaire pour remplir mon rôle de député. 

Ces années m'ont apporté un regard différent sur la politique sociale et familiale. Si je suis 
déçu de certaines décisions prises, je garderai malgré tout un souvenir positif et constructif 
de ce parlement. 

Certes, le challenge que je relève dans le Haut du canton a besoin d'un réel soutien 
politique. Je confie donc ce rôle à mon associé, qui veille sur ce Conseil depuis plus 
longtemps que moi. Pour ma part, je donne rendez-vous à tous ceux qui souhaitent 
échanger des idées ou profiter de la douceur des Montagnes neuchâteloises, de se 
retrouver pour partager des moments d'amitiés sur les rives du Doubs. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, ma considération pour votre travail politique et social 
ainsi que mes cordiales salutations. 

Signé: Jean-François Badet. 

Lecture de la lettre de démission de M. Willy Haag, du 30 mars 2004 

Mme Gisèle Ory, secrétaire: � 

 
Monsieur le président du parlement neuchâtelois,  
Mesdames et Messieurs les membres des pouvoirs législatif et exécutif, 

Emigré genevois à l'âge de 19 ans dans cette autre République qu'est l'Etat de Neuchâtel, 
j'ai été immédiatement séduit par ses richesses naturelles, ses habitants, sa vie culturelle. 
C'est pourquoi je suis devenu un vrai Neuchâtelois, par amour. 

Aujourd'hui, dès ce 30 mars 2004, je quitte ma fonction de parlementaire, bien sûr avec une 
certaine nostalgie, mais sans regret. Il me faut tenir ma promesse, faite il y a 3 ans: celle 
d'alléger la travée radicale de cet hémicycle d'un député du 3e âge, au profit d'une nouvelle 
force � par chance féminine � choisie par les citoyens du district de Boudry. Ma 
successeuse aura, certes, autant de plaisir et de vif intérêt à siéger que j'en eus moi-même 
pendant ces cinq législatures. 
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Il est d'ailleurs temps de me retirer. J'ai perdu un peu de mon impatience et de mon 
élasticité cérébrale, ce qui est néfaste en politique active. 

La droite sera contente, car je votais quelquefois à gauche et la gauche aussi, car je votais 
quelquefois à droite. Oui! Je suis un vrai radical, au centre, privilégiant d'avantage les idées 
en faveur du bien commun qu'une couleur politique sans nuance. 

Dans la mécanique horlogère � si chère à notre canton � le balancier va à droite, va à 
gauche, mais seul son pivot, qui est au centre, lui permet de donner l'heure correctement, 
sans trop d'avance ni fâcheux retard. 

Je forme des v�ux, très sincères, pour que notre parlement retrouve rapidement la voie du 
consensus. Un consensus qui fut très profitable au canton de Neuchâtel, en des années 
autrement plus difficiles que celles que nous vivons aujourd'hui. 

Mais, je le sais, il n'est pas toujours facile d'abandonner une part de ses propres convictions 
et de son orgueil politique au profit de ses adversaires. Pas facile, hélas! Mais possible, 
assurément. 

A toutes et à tous, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les membres des 
pouvoirs législatif et exécutif, je vous envoie mon message cordial et citoyen. Que notre 
République continue d'être le modèle qu'elle fut et qu'elle est encore dans tant de 
domaines! 

Signé: Willy Haag 

 
Le président: � M. Jean-Pierre Huguenin, suppléant de la liste socialiste pour le collège de 
Boudry, et Mme Charlotte Imhof, suppléante de la liste radicale pour le collège de Boudry, ont 
accepté les sièges devenus vacants, respectivement les 30 mars et 13 avril 2004. 

Nous prions un huissier de faire entrer les nouveaux députés dans la salle et invitons le public et 
l'assemblée à se lever. 

(Entrent Mme Charlotte Imhof et M. Jean-Pierre Huguenin.) 

Madame la députée, Monsieur le député, nous vous donnons lecture de la formule du serment. A 
l'appel de votre nom, vous voudrez bien lever la main droite et déclarer "je le promets" ou "je le 
jure" ou "je le jure devant Dieu". 

Je promets de respecter les droits et les libertés du peuple et des citoyennes et des 
citoyens, d'observer strictement la Constitution et les lois constitutionnelles et de remplir 
fidèlement et consciencieusement les devoirs de ma charge. 

 
Mme Charlotte Imhof: � Je le jure. 

 
M. Jean-Pierre Huguenin: � Je le promets. 

 
Le président: � Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans ce parlement. Nous 
vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée. (Applaudissements.) 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Le président: � Nous saluons, à la galerie, la présence des apprenties et apprentis de deuxième 
année des service de l'Etat, avec la présence de Mme Sandra Grassi Pirrone. Bienvenue à notre 
session. (Applaudissements.) 
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Procès-verbal 

Le procès-verbal de la séance du 25 février 2004 est déposé sur le bureau. S'il n'appelle pas 
d'observation avant la fin de la session, il sera considéré comme adopté.  

Pièces 

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau: 

� Courrier de M. Yves Merminod, de Neuchâtel, du 31 mars 2004, au sujet de son recours du 15 
décembre 2003 et demandant à être entendu par une commission d'enquête parlementaire. 

� Lettre de démission de M. Pierre Heinis, de Neuchâtel, du 31 mars 2004, de sa fonction de 
suppléant du procureur général et de son substitut. 

� Comptes 2003 des partis radical et des "Verts / Ecologie et Liberté", en prévision du versement 
de l'indemnité annuelle aux partis politiques. 

� Lettre des quatre villes Expo.02, réunies par la "Conférence du 15 mai", invitant le bureau du 
Grand Conseil le samedi 15 mai prochain à Bienne. 

� Lettre de M. Bernard Soguel, conseiller d'Etat, chef du Département de l'économie publique, 
du 15 avril 2004, demandant que les débats relatifs au rapport de la commission "Emploi et 
assurance-chômage", prévus pour la session de mai 2004, ne soient pas reportés à une 
session ultérieure, ceci en raison de l'échéance du 1er juin pour l'entrée en vigueur de la 
deuxième phase des accords bilatéraux. 

 Le bureau du Grand Conseil a accédé à la demande de M. Bernard Soguel. 

Déroulement de la session de mai 2004 

Le président: � Concernant la session de mai 2004, nous avons quelques informations à vous 
donner, qui seront encore complétées par d'autres. Nous traiterons donc du rapport 03.033, 
Emploi et assurance chômage" en priorité. Puis, viendront alors des discours, festivités, pour 
l'élection du bureau, notamment du nouveau président. Demain, nous donnerons probablement 
encore d'autres informations. 

Déroulement de la séance 

Le président: � La séance débutera par l'élection judiciaire et par le rapport du Conseil d'Etat et de 
la commission de gestion et des finances à l'appui des comptes et de la gestion pour l'exercice 
2003 jusqu'à environ 18 h 30. Nous continuerons probablement demain et si nous arrivons à finir, 
ce serait extraordinaire. 

Les réponses aux interpellations déjà développées peuvent être données par les chefs des 
départements. A la fin de l'examen de leur département, nous demanderons aux interpellatrices et 
interpellateurs s'ils sont satisfaits des réponses à leur interpellation. 

Demain, nous commencerons par les rapports oraux mentionnés sur la convocation, soit le 
rapport de la commission législative, celui de la commission des affaires extérieures et celui de la 
commission "Or de la BNS". 

Nous n'aurons pas de rapport des commissions judiciaire, fiscalité et assurance-chômage, ainsi 
qu'approvisionnement électrique, car ces commissions n'ont pas matière à communication 
pendant cette session, soit qu'elles viennent de se constituer ou qu'elles auront à présenter 
prochainement leur rapport. Nous pourrons donc gagner un peu de temps. 

Ensuite, nous reprendrons les comptes jusqu'à la fin, même si nous devons travailler au-delà de 
13 h 30. Si cela est possible, nous traiterons le développement des nouvelles interpellations, nous 
nous prononcerons sur les motions avec développement écrit 04.130 et 04.133 et la motion 
04.121 avec demande d'urgence. Si cela est possible, nous aborderons le rapport 02.151-02.152, 
"Suppléance au Grand Conseil". 
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RAPPORT ORAL 

Rapport oral de la commission judiciaire 

Le président: � Nous devons vous donner une information concernant l'élection judiciaire qui est à 
notre ordre du jour, car il y a une nouveauté. Selon l'article 24 de la loi sur la haute surveillance de 
la gestion du Tribunal cantonal et l'exercice des hautes compétences du Grand Conseil en 
matière judiciaire, la commission judiciaire informe oralement le Grand Conseil des résultats des 
préparatifs de l'élection. 

 
M. Christian Blandenier, président de la commission judiciaire: � Effectivement, nous avons 
l'occasion aujourd'hui inaugurer la nouvelle procédure mise en place par la loi récemment votée et 
ceci dans le cadre de l'élection d'un ou d'une suppléante à l'autorité tutélaire du district de La 
Chaux-de-Fonds. 

La commission judiciaire vient de se constituer et elle a procédé à l'audition des différents 
candidats à ce poste, plus précisément, elle a auditionné les candidats qui se présentaient pour la 
première fois. Elle s'est renseignée au surplus sur les auditions des candidats qui n'ont fait, cette 
fois-ci, que confirmer leur candidature préalable. 

Dans ce contexte, nous vous rappelons que nous en sommes à la troisième ou quatrième élection 
en chaîne pour ce poste, puisque nous avons, il y a quelques mois, nommé un assesseur et nous 
avons choisi la suppléante. Ensuite, nous avons nommé une suppléante, l'assesseur est reparti et 
nous avons renommé la suppléante. Maintenant, nous devons donc, au bout de cette chaîne, 
redésigner un ou une suppléante. 

Si nous n'avons pas entendu tous les candidats, c'est qu'il y avait, dans les candidats 
d'aujourd'hui, des personnes qui s'étaient déjà portées candidates les fois précédentes.  

Le poste de suppléant de l'assesseur est un poste avec un taux d'activité très faible voire 
inexistant en fonction du travail effectif fournit par les assesseurs en place, mais nous avons 
quand même reçu plusieurs offres d'emploi. 

Nous avons constaté que peu de candidats étaient domiciliés à La Chaux-de-Fonds ou dans le 
district de La Chaux-de-Fonds, de sorte que le critère géographique ne pourra pas être retenu 
pour essentiel en l'espèce. 

Nous avons aussi constaté que peu de candidats, et cela nous a étonné s'étaient renseignés sur 
le détail du poste pour lequel ils se portaient candidats. Au surplus, la commission est composée 
de représentants de tous les groupes, le détail des auditions a donc pu vous être retransmis, nous 
ne les rappellerons pas ici. 

Finalement, nous rappelons, pour que les choses soient claires, que les assesseurs des autorités 
tutélaires ne sont pas des magistrats au sens de la loi d'organisation judiciaire neuchâteloise, par 
conséquent, le ou la nouvelle élue ne sera pas assermentée par notre plénum, ainsi que le prévoit 
la nouvelle loi sur la haute surveillance, nous devrons donc encore attendre avant d'inaugurer 
cette nouvelle procédure d'assermentation. 

ELECTION JUDICIAIRE 

Election d'un-e suppléant-e des assesseurs de l'autorité tutélaire 
pour le district de La Chaux-de-Fonds 

Le président: � Nous avons reçu vingt candidatures au poste de suppléant-e des assesseurs de 
l'autorité tutélaire pour le district de La Chaux-de-Fonds à repourvoir à la suite de l'élection de la 
titulaire à un poste d'assesseur. Il s'agit, dans l'ordre de réception, des candidatures de M. Jean-
Claude Charlet, Mmes Anne-Marie Barzé-Delacour, Josiane Meyer, MM. Michel Hyvernat, Walter 
Jacot, Mme Martine Kuhn, M. Philippe Schaer, Mmes Claire-Jeanne Mojon, Florence Dell'Atti, 
M. Claude Solca, Mmes Véronique Perreten-Aeschlimann, Graziella Lesch-Sartorelli, Maryline 
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Mergy-Prévot, Natalie Zimmermann, Maja Wuerth-Neukomm, Michèle Porret, Rosemarie 
Lehmann-Crevoiserat, Catherine Guerdat, M. Aliasghar Kanani et Mme Ariane Frainier.  

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons pas lecture des lettres 
de candidature. 

Nous vous informons que Mme Florence Dell'Atti a retiré sa candidature. 

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote. 

Nous vous rappelons que, conformément à l�article 119 de la loi d�organisation du Grand Conseil, 
ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité absolue des bulletins délivrés aux deux 
premiers tours, puis à la majorité relative aux troisième et quatrième tours. 

On passe à l�élection.  

Premier tour de scrutin: 

Bulletins délivrés: 101 
Majorité absolue: 51 
Bulletins blancs: 4 
Bulletins nuls: 0 

 
Est élue: 

Mme Claire-Jeanne Mojon, par 73 voix. 

 
Obtiennent des voix: 

Mme Rosemarie Lehmann-Crevoiserat: 13 
Mme Maja Wuerth-Neukomm: 5 
Mme Martine Kuhn: 2 
M. Walter Jacot: 1 
Mme Maryline Mergy-Prévot: 1 
M. Philippe Schaer: 1 
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COMPTES ET GESTION 2003 04.016 

Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
à l'appui 
des comptes pour l'exercice 2003 

(Du 17 février 2004) 
 
 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen 
des comptes et de la gestion du Conseil d'Etat pour l'exercice 2003 

(Du 22 mars 2004) 
 
 
 
M. Jean-Bernard Wälti occupe le siège de rapporteur. 

Discussion générale 

M. Michel Barben, président de la commission de gestion et des finances pour l'exercice 2003: � 
Les comptes qui nous sont présentés rompent malheureusement avec une coutume qui veut, ou 
qui faisait, que les comptes étaient meilleurs que le budget. 

Plusieurs explications à ce sujet, tout d'abord les amortissements du patrimoine financier: ils sont 
presque trois fois supérieurs au budget et de 8 millions de francs supérieurs aux comptes 2002. 
Le rapport de la commission vous donne toutes les explications y relatives.  

Quelque chose d'inquiétant: l'augmentation des actes de défaut de biens pour près de 3 millions 
de francs. Les subventions accordées dépassent de 6,3 millions de francs le budget, ceci 
notamment en raison de l'augmentation des prestations complémentaires ainsi que les 
contributions aux assurances-maladie et subsides d'hospitalisation. 

Quant aux recettes, si l'on enregistre une augmentation de 6 millions de francs au titre de revenu 
et fortune des personnes physiques, il n'en va pas de même pour les personnes morales, dont les 
recettes chutent de plus de 21 millions de francs. 

Nous pouvons également constater une baisse de la redistribution de l'impôt fédéral direct de 6,5 
millions de francs pour le canton, toujours, bien entendu, par rapport au budget. 

Ce qui est véritablement intéressant, c'est le rapport qu'il y a entre les comptes 2003 et les 
comptes 2002. Là, il faut reconnaître qu'il faut avoir le c�ur bien accroché. Une augmentation 
globale de charges de 83 millions de francs, soit 5,5%, alors que les revenus augmentent eux de 
3,3%. Nous aurions, cela est vrai, espéré que l'augmentation de revenus permette de couvrir 
l'augmentation des charges. 

Dans les principaux postes, il y a les charges de personnel, plus de 28,6 millions de francs, 
auxquels il faut rajouter les 17,3 millions de francs dans le secteur de la santé, qui se trouvent 
notamment dans les subventions accordées. 

L'autre poste en augmentation � augmentation que, à titre personnel, nous qualifierions de quasi 
incontrôlée � est celui des subventions accordées, avec plus 55 millions de francs. Ce serait plus 
70 millions de francs si l'on y ajoutait le versement de 15 millions des assurances-maladie au titre 
de garde-fou concernant les frais d'hospitalisation, puisque l'année passée ils étaient en revenu et 
aujourd'hui, dans ces comptes, ils ont été imputés dans le cadre des subventions accordées. 
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Quant aux revenus, ce sont notamment les dédommagements des collectivités, à savoir 
principalement les communes, qui participent pour 29 millions de francs supplémentaires et pour 
19 millions de francs dans les subventions acquises. 

Cette évolution globale des comptes, pour notre part, est préoccupante et ne pas y remédier 
deviendrait coupable. Il faut bien en convenir, le Conseil d'Etat n'est pas le seul responsable de ce 
résultat et de cette évolution, le Grand Conseil a aussi sa part de responsabilité. 

Quant au travail de la commission de gestion et des finances, il est un des maillons entre le 
législatif, l'administration et l'exécutif. Son mandat est fort intéressant, mais la commission a 
finalement peu de poids. Elle se penche avec attention à la fois sur le budget et les comptes qui 
vous sont présentés, elle pose beaucoup de questions, elle a beaucoup de renseignements, elle 
peut aussi, de temps à autre, accepter ou refuser quelques dossiers, mais elle ne maîtrise de loin 
pas tout. Nous donnons un exemple: les conventions collectives de travail sont, il est clair, de la 
responsabilité du Conseil d'Etat � la diminution des horaires de travail, les vacances, jours de 
congé, qui ont une influence aussi sur les comptes de l'Etat �, échappent totalement au contrôle 
de la commission et au contrôle législatif.  

Pour terminer, nous aimerions adresser les remerciements et donner deux de nos convictions 
personnelles. Les remerciements sont pour le Conseil d'Etat, l'administration, pour leur 
disponibilité à l'égard de notre commission et leurs réponses dans le cadre de nos visites, 
notamment de sous-commissions, dans les services. Nous sommes toujours bien reçus et nous 
avons toujours d'excellentes explications. Remerciements également à nos collègues de la 
commission et tout particulièrement aux présidents et rapporteurs des sous-commissions pour 
leur rapport ainsi qu'au rapporteur de la commission, M. Jean-Bernard Wälti, qui a livré son 
rapport dans un temps record.  

Et maintenant, deux de nos convictions. La première: l'exercice 2003 a souffert, pour nous, d'un 
climat politique extrêmement désagréable et défavorable. Les propositions de baisses fiscales, 
avec un Conseil d'Etat opposé malgré ses promesses dans le programme de législature et des 
initiatives socialistes pendantes engageant, si elles avaient été acceptées, des frais pour plusieurs 
dizaines de millions de francs de dépenses supplémentaires, qui, heureusement, rappelons-le, ont 
été balayées à plus de 70% par le peuple neuchâtelois. Ces éléments n'ont pas contribués à un 
climat qui aurait pu permettre de prendre des décisions allant dans une amélioration de la 
situation. 

Notre deuxième conviction: le travail qui nous attend sera encore rude et de longue haleine. Les 
propositions du Conseil d'Etat de restructurations ont malheureusement peine à trouver grâce 
devant le Grand Conseil et les différents acteurs. Nous ne pouvons pas, à titre personnel, 
souscrire au principe de report de charges sur les communes pour améliorer les comptes de 
l'Etat. Si certaines communes ont dû augmenter la fiscalité, ce n'est pas forcément parce qu'il y 
avait une mauvaise péréquation, mais cette situation est bien due à l'augmentation des charges 
partagées avec l'Etat, que ce soit en matière de santé, de formation et de charges sociales 
notamment. 

Quant au projet de désenchevêtrement, s'il sort très bien de la théorie et est conforme à ce que 
nous pouvons attendre. Sa mise en application, notamment financière et pratique, demandera, à 
notre sens, encore beaucoup d'informations et de travail, notamment dans le secteur de 
l'immobilier et dans celui des caisses de pensions, tant dans les prestations que dans le 
financement. Selon une rumeur assez persistante, voire inquiétante, les taux de couverture des 
caisses de pensions des collectivités neuchâteloises sont loin d'être uniformes. 

 
M. Jean-Bernard Wälti, rapporteur de la commission de gestion et des finances pour l'exercice 
2003: � Le président de la commission de gestion et des finances, M. Michel Barben, s'étant 
exprimé au nom de ladite commission, nous nous permettons, en tant que rapporteur, un bref 
commentaire à propos du chapitre contentieux, dont le contenu est contesté par la commune de 
La Chaux-de-Fonds via une lettre de son conseiller communal à tous les députés. Ensuite, nous 
nous exprimerons au nom du groupe radical.  

La reprise du contentieux fiscal chaux-de-fonnier par l'Etat et ses conséquences ont bien 
évidemment préoccupé la commission de gestion et des finances qui en a longuement débattu et 
y a finalement consacré un chapitre dans son rapport au Grand Conseil.  



2886 
Séance du 27 avril 2004 

Première constatation: en présence du Conseil d'Etat incorpore, lors de sa séance du 22 mars 
2004 consacrée à l'examen et à la discussion du rapport, ce chapitre contentieux n'a fait l'objet 
d'aucune demande de suppression ou de modification, ce qui tendrait à démontrer qu'il représente 
bien l'expression du sentiment de la commission. 

Deuxième constatation: nous n'avons certainement pas été compris par l'exécutif chaux-de-
fonnier, puisque nous n'avons jamais prétendu que les lacunes ou négligences citées dans notre 
rapport aggravaient de 8 millions de francs le déficit 2003, les pertes réelles étant difficilement 
chiffrables, mais elles existent véritablement. Une partie des 8 millions dont nous parlons est le 
cumul de montants qui auraient dû figurer dans les comptes des années précédentes. 

Troisième constatation: cinq membres de la commission de gestion et des finances sont des élus 
de La Chaux-de-Fonds. Certains appartiennent au Conseil général de la cité horlogère et n'ont en 
rien combattu le contenu de ce chapitre. Au contraire, nous croyons même avoir entendu l'un 
d'eux affirmer qu'il s'agissait d'un très bon rapport. Nous n'en demandions pas tant et en restons 
donc là pour l'instant en tant que rapporteur de la commission de gestion et des finances. 

Le groupe radical dont nous nous faisons maintenant le rapporteur a bien évidemment étudié 
avec intérêt le rapport du Conseil d'Etat relatif aux comptes pour l'exercice 2003. Il exprime 
d'emblée, sinon qu'il est soulagé à l'instar du gouvernement, du moins qu'il est déçu en bien à la 
lecture des chiffres, qui sont en fait proches du budget, compte non tenu du contentieux chaux-de-
fonnier. 

Ces comptes demeurent cependant très déficitaires, avec un excédent de charges de 63,7 
millions de francs, soit 35 millions de plus que les comptes 2002, déficit cependant inférieur au 
montant des amortissements ascendant à près de 78 millions de francs. 

Aucun étonnement donc si le groupe radical confirme son idée, persiste et signe en ce qui 
concerne le frein aux dépenses et à l'endettement. Freiner la dette en particulier, qui vient de 
prendre 32,5 millions et qui se monte à 1,624 milliard de francs au 31 décembre 2003. Il n'est pas 
envisageable de la laisser enfler encore. A noter que les intérêts de cette dette sont de l'ordre de 
64 millions de francs pour 2003, avec pourtant des taux moyens relativement bas pour l'exercice 
examiné aujourd'hui. Ces intérêts représentent 175.342 francs par jour, 365 jours par année. En 
deux jours de session, vous aurez fait le calcul, plus de 350.000 francs. Les comptes de l'Etat 
dépendent beaucoup trop des taux d'intérêts. A méditer, mais pas trop longtemps, car, comme le 
demande le postulat des groupes radical et libéral-PPN 01.162, du 19 novembre 2001, "Freiner 
avant le gouffre". 

Le degré d'autofinancement des investissements est, comme chacun le sait, de l'autofinancement 
en pour-cent des investissements nets, avec autofinancement égal amortissement du patrimoine 
administratif et du compte des investissements plus le solde du compte de fonctionnement. Ce 
degré d'autofinancement est bien trop bas, proche des 25% contre presque 30% au budget .Il 
serait de 100% � nous rêvons un instant � si amortissements et investissements nets étaient au 
même niveau, avec, cerise sur le gâteau, des comptes équilibrés. Le degré d'autofinancement est 
donc aujourd'hui nettement trop faible et plus il en ira ainsi et plus la dette augmentera et plus cela 
se répercutera aussi sur l'image du canton en tant que débiteur. En effet, lorsque le canton doit 
faire des emprunts et qu'il montre aux banques un bilan présentant un excédent de 538 millions 
de francs de découvert, il en va de son rating et cela coûte en terme d'intérêts. 

En comparant avec les conditions auxquelles empruntent des cantons, qui sont dans une situation 
plus favorable, des écarts allant jusqu'à presque 0,25% apparaissent, et 0,25% sur des centaines 
de millions de francs pendant des années, cela représente quelque chose de véritablement non 
négligeable. A méditer, mais pas trop longtemps, car il faut freiner avant le gouffre! 

Il faut se souvenir, chers collègues, que l'endettement est un frein à la relance, un frein à 
l'investissement, un frein au développement futur de notre canton. Au niveau de la Confédération, 
le frein aux dépenses a été introduit en 1995 par une modification de la Constitution, approuvée 
par ailleurs à plus de 79% par le peuple neuchâtelois. 

Toujours au niveau de la Confédération, le frein à l'endettement a été introduit en décembre 2001, 
par une modification de la Constitution approuvée à plus de 80% par le peuple neuchâtelois. Au 
niveau cantonal, l'introduction de tels mécanismes est également intervenue ou est alors 
actuellement étudiée, nous citons: Saint-Gall, Berne, Valais, Fribourg, Lucerne. 
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Radicaux et libéraux-PPN déposent ensemble aujourd'hui deux projets de lois qui permettront de 
freiner avant le gouffre. Le groupe radical salue la volonté du gouvernement de tenter de percer 
les secrets de la nature du déficit chronique du canton. Le Conseil d'Etat a donc demandé aux 
services financiers une étude concernant la structure même de ce déficit. La conclusion est 
éloquente: entre 2001 et 2004, la part de l'augmentation du déficit était à 80% structurelle et à 
environ 20% conjoncturelle. A ce propos d'ailleurs, M. Nils Soguel, professeur à l'Institut de hautes 
études en administration publique (IDHEAP), a exposé dernièrement que globalement le canton 
de Neuchâtel supportait environ 100 millions de francs de charges structurelles en trop. C'est 
énorme pour un canton tel que le nôtre. Le déficit ne pourra donc pas être réglé autrement qu'en 
supprimant certaines tâches de l'Etat. Le groupe radical partage ici l'avis de la commission. 

Une partie du déficit est donc conjoncturelle: diminution de recettes des personnes morales, part 
de l'impôt fédéral direct, impôt anticipé, alors que l'autre partie est structurelle: augmentation de la 
masse salariale pour la fonction publique et le paraétatique, amortissement résultant de travaux 
d'investissement antérieurs aux années 2000-2001, subventions aux contributions accordées, en 
particulier dans les domaines de la santé, de l'enseignement et de la formation. 

Nous avons donc la question et la réponse. Il nous manque l'interface qui nous intéresse bien 
évidemment. Le rapport concernant l'étude menée par l'excellent chef du service financier sera-t-
elle prochainement à disposition de la commission de gestion et des finances, voire de l'ensemble 
des députés? Nous sommes persuadé que cette analyse pourra suggérer les pistes attendues 
depuis trop longtemps, pour enfin effectuer des choix parmi les tâches de l'Etat. 

On apprend également que le gouvernement envisage d'apporter des modifications au système, 
aux méthodes d'amortissement, ce que notre groupe pourrait approuver, à condition que le 
modèle du minimum 10% soit tout de même respecté. Questions: n'est-ce pas cependant ouvrir la 
boîte de Pandore? Les économies obtenues par des artifices techniques sont-elles véritablement 
des économies? Nous approuverions par exemple l'idée d'amortir les objets à partir du moment 
où ils sont en exploitation. Cette façon de faire aurait notamment pour vertu de ne pas avoir amorti 
la moitié d'un objet lors de son inauguration, comme par exemple le tunnel sous la Vue-des-Alpes. 

Le canton de Neuchâtel a actuellement un volume d'amortissement de l'ordre de 10% à 12% du 
patrimoine amortissable. Le volume d'amortissement du canton n'est donc pas trop élevé par 
rapport aux modèles des cantons. Il faudra donc veiller à ne pas embellir artificiellement nos 
budgets et nos comptes. 

Nous le savons, les comptes sont une photographie de la réalité du canton à un moment bien 
précis. Nous devons, à partir des résultats examinés, projeter notre réflexion vers l'avenir, vers la 
nouvelle procédure budgétaire, que nous désirons véritablement différente des précédentes. 
Partir donc sur des bases nouvelles, en revoyant le modèle au niveau de l'élaboration du budget. 
Nous savons d'ailleurs gré à la cheffe du Département des finances et des affaires sociales d'être 
déjà entrée en matière sur cette proposition en organisant une séance avec le bureau de la 
commission 2005, dans le but justement d'affiner cette procédure budgétaire.  

Des priorités doivent être fixées, une analyse systématique des prestations doit être faite, des 
réductions de subventions doivent être imaginées dans tous les domaines principaux, à l'aune des 
constatations faites par l'IDHEAP, et ceci sans tabou. Le Conseil d'Etat vient d'ailleurs de faire la 
preuve par neuf que des économies sont possibles presque sans douleur en donnant une 
réponse de 19 millions de francs à un amendement du Grand Conseil au budget 2004, qui en 
demandait 15 millions, et ceci avec des propositions qui vont dans le sens attendu par le législatif, 
et après pourtant tant d'efforts de compressions antérieures. 

Au sujet de propositions faites par le Conseil d'Etat, et que le Grand Conseil n'a pas toujours 
suivies, peut-on avoir par exemple une indication chiffrée du regain d'intérêt promis des étudiants 
vallonniers pour l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont? La rentrée prévue pour 
août 2004 est-elle celle espérée par son influent comité de soutien? 

A propos maintenant de l'augmentation répétitive, année après année, du nombre de 
fonctionnaires, le groupe radical ne comprend pas que la volonté déclarée de ne plus enfler 
l'effectif ne puisse pas se traduire dans les faits. Comme la majorité des membres de la 
commission de gestion et des finances, il déplore l'augmentation observée de 69 postes, qui se 
traduisent en 55,7 postes en valeur complète, et ceci malgré un effort fait dans tous les 
départements nous dit-on. 
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Mieux vaut comprendre peu que comprendre mal, disait Anatole France, et le peu que nous 
comprenons, c'est que cette augmentation du nombre de postes est grave, car elle détériore 
d'autant les budgets futurs. Même si la commission nous rappelle que depuis deux ans, par souci 
de transparence, le Conseil d'Etat fait émerger des postes déjà présents au budget depuis 
plusieurs années. Ainsi, en 2003, plusieurs postes, principalement dans le secteur de l'asile, ont 
été transférés de l'effectif hors dotation à l'effectif selon dotation. 

Deux dossiers, canton-communes � M. Michel Barben en a parlé tout à l'heure �, avec objectif 
espéré win-win, seront tout prochainement débattus dans cet hémicycle: le désenchevêtrement 
des tâches et des charges, la révision de la loi sur la péréquation intercommunale, avec un 
transfert de charges et de fiscalité de près de 140 millions de francs. Poursuivre le 
désenchevêtrement, pour clarifier les compétences, pour réduire les coûts de fonctionnement et 
les investissements, c'est ce que nous demandions par notre motion 02.131,du 12 juin 2002. 
Nous remercions donc le Conseil d'Etat de nous présenter ces sujets dans un prochain menu. 

Concernant la péréquation financière intercommunale, notre avis demeure réservé, et ce n'est que 
le prénom au vu de la modification envisagée qui donne encore plus de poids au coefficient fiscal, 
alors que c'est le contraire que nous souhaitions. Nous devons même faire part de la franche 
opposition des radicaux à cette modification, qui nous paraît, au stade actuel de notre réflexion, 
constituer une véritable hérésie. Les communs ne doivent pas avoir intérêt à augmenter leur 
coefficient fiscal pour obtenir une position plus avantageuse dans le cadre de la péréquation 
financière intercommunale. Le canton, Mesdames et Messieurs, est condamné à réussir son pacs 
avec les communes, avec toutes les communes. Ne parlons donc pas de quadrature du cercle, 
mais d'échanges de concessions équitables. Le rapport du Conseil d'Etat à l'appui de sa gestion 
ne manque d'ailleurs pas de faire remarquer que le déficit budgétisé pour l'ensemble des 
communes en 2003, soit 26 millions de francs, est le plus important historiquement enregistré à ce 
jour. 

Pour terminer, nous aimerions remercier ce Conseil d'Etat et tous les services de l'administration 
pour les renseignements et les détails fournis au travers des rapports annexés, qui sont fort 
appréciables et également appréciés. 

La quasi-totalité du groupe radical votera les comptes 2003 tels qu'ils sont présentés après 
interventions de détail de quelques collègues dans la discussion par chapitre qui suivra 
aujourd'hui et demain. 

 
M. Jean Oesch: � Le groupe socialiste nous a chargé de rapporter sur les réflexions et 
discussions qui ont été les siennes lors de l'examen des comptes de l'Etat pour l'exercice 2003. 

Il n'est pas possible de faire le bilan d'une année de vie de l'Etat sans examiner le mandat et les 
moyens que le parlement avait donnés au gouvernement pour conduire le canton, ni les 
perspectives à long terme que celui-ci avait définies dans son plan financier. 

Nous utiliserons donc tout d'abord l'angle de vue que le Conseil d'Etat avait pris en 2002 lorsqu'il a 
utilisé de grosses jumelles pour scruter l'avenir en nous présentant son programme de législature 
et le plan financier 2003-2005. Nous nous servirons ensuite de la loupe plus grossissante pour 
voir ce que la gestion a réellement donné par rapport à l'approche bien plus précise du budget. 

Rappelons donc que le Conseil d'Etat avait clairement fait le pari au début de la législature de ne 
pas céder au catastrophisme en développant une politique volontariste pour accroître l'attractivité 
du canton, mettre en valeur ses atouts et richesses et contrer ses faiblesses. Dans cette optique, 
le groupe socialiste avait bien souligné que, pour lui, le pari de l'audace signifiait que l'équilibre 
financier ne pouvait pas être immédiat et qu'il fallait en attendre des résultats à long terme. Nous 
avions alors souligné l'importance que nous attachions à une qualité de vie liée à des structures 
associative et familiale ainsi qu'à une redistribution équitable des biens et des services.  

Pour nous, obtenir l'équilibre financier était un but vers lequel il fallait certes tendre, toutefois pour 
autant que cela n'implique pas une politique de démantèlement et de repli. Nous avions 
également remarqué qu'un endettement mesuré permettait de maintenir une dynamique 
économique et sociale acceptable pour tous, au travers d'infrastructures de qualité qui sont 
nécessaires à la cohésion sociale et à la construction de l'avenir.  
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Les votations populaires du 28 mars 2004 sur les initiatives fiscalité et la politique familiale nous 
démontrent que c'est bien dans ce sens-là que le peuple neuchâtelois veut aller. Ces votations 
peuvent être interprétées dans un certain sens comme une approbation populaire du programme 
de législature et du plan financier 2003-2005 que nous avons soutenus. En effet, le peuple a 
clairement transmis le message qu'il acceptait des sacrifices financiers pour maintenir une 
cohésion sociale et le dynamisme du canton, pour autant que les dépenses restent dans des 
limites raisonnables. 

Vu sous cet angle de la planification financière, les comptes 2003 bouclent avec un excédent de 
charges de 63,5 millions de francs alors que la planification financière retenait un déficit de 73,3 
millions de francs. Sur le plan financier, les comptes de l'année 2003 présentent donc une 
amélioration d'environ 10 millions de francs par rapport aux prévisions à long terme faites par le 
Conseil d'Etat en début de législature. S'il est certainement regrettable que l'amélioration ne soit 
pas plus conséquente, il faut tout de même constater que l'Etat ne va pas à la dérive, puisque le 
cap fixé par la planification financière est tenu. 

Par rapport au budget, les comptes apparaissent d'une manière générale comme relativement 
bien maîtrisés. Le groupe socialiste considère que, dans les circonstances conjoncturelles que 
nous avons vécues en 2003, les comptes présentés sont encore acceptables. Sans le "couac" 
regrettable provenant de l'amortissement des non-valeurs fiscales de La Chaux-de-Fonds, le 
budget serait tenu. Si une bonne partie de la baisse des rentrées fiscales est à mettre sur le 
compte de la diminution de l'impôt direct des personnes morales, notre groupe relève que la 
conjoncture n'est pas la seule responsable de cette diminution. Sans les baisses d'impôts 
accordées précédemment à ces dernières, la situation des comptes serait meilleure. Notre groupe 
a également été sensible à la bonne maîtrise des charges de personnel qui s'inscrivent dans le 
budget. Contrairement à ce que la majorité de la commission de gestion et des finances a laissé 
transparaître dans le rapport, l'augmentation des charges de personnel est restée dans les limites 
acceptables, une bonne partie de la progression étant à mettre sur le compte du transfert des 
postes hors dotation, dont la charge figurait déjà dans les comptes, mais sous d'autres formes, 
par exemple sous forme de subventions. 

La progression de la dette, qui est aussi une source de préoccupation pour notre groupe, a été 
limitée en 2003. Nous en sommes très satisfait, en remarquant que ce bon résultat a été obtenu 
sans mécanisme de frein à l'endettement. Si les investissements nets diminuent, les dépenses 
brutes sont de même restées à un haut niveau, ce qui, en période de basse conjoncture, constitue 
un soutien à l'économie et nous paraît important. 

Tout en étant préoccupé pour l'avenir et en admettant qu'un tel déficit n'est pas tenable à long 
terme, nous estimons que le canton a sauvé les meubles cette année. Nous n'osons donc pas 
imaginer la situation en 2004 si les sirènes des apôtres de la baisse fiscale avaient été entendues. 
N'oublions pas que l'année 2003 a été caractérisée par un fort taux de chômage et que le canton 
a atteint la barre des 5% de chômeurs donnant droit à une prolongation de 120 jours des 
indemnités de chômage au-delà de la limite de 400 jours. Les nombreuses fermetures 
d'entreprises qui ont été annoncées durant cette année 2003 démontrent dès lors, sans aucun 
doute, que le déficit enregistré a, malgré ce que certains prétendent, une composante 
conjoncturelle non négligeable. 

On s'aperçoit tous les jours que la politique de concentration que le grand chambardement de la 
mondialisation implique touche désormais nos industries. La délocalisation est une réalité qui 
devient de plus en plus concrète. La concentration d'une partie de notre patrimoine industriel, 
notamment horloger, au sein de grands groupes suisses ou étrangers, qui n'ont pas l'intérêt du 
canton comme préoccupation principale dans leur prise de décision industrielle � lorsqu'il s'agit de 
licencier ou de délocaliser la production �, est une véritable bombe à retardement pour notre 
canton. L'éloignement des centres de décision des industries traditionnelles qui �uvrent dans 
notre canton est en effet un véritable problème auquel nous devrons être tous très attentifs.  

Le résultat des comptes est donc intimement lié à cette situation conjoncturelle et cela doit être 
pris en compte dans notre appréciation. Nous considérons donc qu'il est faux de prétendre que 
c'est essentiellement l'aspect structurel du déséquilibre qui entraîne le déficit. Le rapport de la 
commission mentionne l'étude du département, qui arrive à la conclusion que la part structurelle 
de celui-ci serait de 80% et la part conjoncturelle de 20%. Pour le groupe socialiste, cette 
appréciation � qu'il ne connaît pas pour l'instant dans le détail � ne se fonde pas sur une étude 
suffisamment fouillée pour qu'elle puisse sans autre être reprise comme base. Nous relevons 
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toutefois que ce rapport admet tout de même que le déficit a une part conjoncturelle, ce qui est 
également notre avis. Nous estimons cependant que cette part est plus importante que celle fixée 
dans cette estimation sommaire. Nous regrettons par ailleurs la mention, que nous considérons 
comme tendancieuse, des conclusions d'un rapport du professeur Nils Soguel, selon lesquelles la 
part du déficit structurel serait de 100 millions de francs dans le canton. Ce sont des conclusions 
que nous ne partageons pas, puisque le détail de cette affirmation ne repose, pour nous, sur 
aucun élément précis. 

La mode étant à ce que l'on appelle de façon barbare le benchmarking, notre groupe souhaiterait 
que lorsque l'on établit des comparaisons de toutes sortes avec d'autres cantons on prenne 
également la peine à l'occasion de comparer les salaires. On s'apercevra alors que les salaires 
moyens versés à nos concitoyens sont inférieurs à la moyenne suisse, ce qui est également un 
élément qui explique le déficit des finances cantonales. De meilleurs salaires permettraient en 
effet de meilleures rentrées fiscales et de moindres dépenses d'assistance et autres liées à la 
précarité grandissante de la population. 

Enfin, nous n'oublierons pas de répéter que les baisses d'impôts qui ont été votées par la droite 
de ce parlement ont, au fil des années, grignoté plus de 40 millions de francs de rentrées fiscales 
dans les comptes de l'Etat. Or, il s'agit là de toute évidence d'une composante totalement 
structurelle du déficit. Comme les citoyens neuchâtelois l'ont bien compris lors des récentes 
votations � et nous espérons qu'il en sera de même lors des votations fédérales du mois de mai 
2004 �, la méthode de l'assèchement de l'Etat ne peut rien résoudre si ce n'est engendrer des 
perturbations sociales totalement inadéquates. 

Le parti socialiste n'est pas fermé aux réformes de structures propres à améliorer la situation 
financière du canton. Cependant, comme nous le répétons depuis le début de la législature, les 
charges de l'Etat correspondent à des prestations presque toujours nécessaires. Derrière les 
dépenses il y a des projets, des moyens de rendre la vie de nos concitoyens plus facile, des 
soutiens à ceux qui en ont besoin, parce qu'ils sont handicapés, parce qu'ils sont malades. Il y a 
des prestations qui sont porteuses d'avenir pour la jeunesse, pour la formation, pour la recherche. 
Et, il y a le soutien à l'industrie, à l'agriculture, au tourisme, et aux régions. Comme nous l'avions 
retenu lors de l'examen du plan de législature, le canton doit se donner les moyens de rester 
attractif. Notre groupe considère donc que les structures actuelles de notre canton peuvent être 
améliorées, mais que le récent message des urnes démontre qu'il n'est pas question de 
démanteler l'Etat. 

A notre sens, des économies peuvent être faites dans des réformes de structures qui ne portent 
pas sur le principe de l'abandon des prestations de l'Etat, mais sur une nouvelle organisation de 
l'ensemble des prestations des collectivités publiques du canton. Tout ne pourra plus être fait 
partout. Les citoyens de ce canton devront peut-être accepter un moindre confort en apprenant à 
vivre comme une seule entité de 160.000 habitants, engendrant ainsi des économies. La mobilité 
des habitants est bien plus grande que par le passé, leurs habitudes sont différentes. On peut 
attendre que les habitants du Bas se déplacent dans le Haut pour fréquenter une école ou se faire 
soigner, ceux du Haut et des vallées peuvent par exemple passer la théorie de leur permis de 
conduire à Neuchâtel, sans inconvénients majeurs. Certains services qui ont passé par de telles 
restructurations sont désormais autoporteurs, par exemple le registre foncier, le service des 
automobiles, et c'est dans ce sens-là que nous devons tendre. Il s'agit là de pistes que nous 
sommes disposé à explorer et nous soutiendrons des initiatives du Conseil d'Etat allant dans ce 
sens. Notre groupe ne peut par contre pas souscrire au credo d'une majorité de la commission, 
figurant dans le rapport, selon lequel le déficit ne pourra être réglé qu'en supprimant certaines 
tâches de l'Etat. Nous sommes persuadé que d'autres solutions sont possibles dans le sens des 
restructurations que nous venons d'évoquer. 

Nous ne terminerons pas cette intervention sans avoir remercié le Conseil d'Etat pour son travail 
et les services de l'administration cantonale pour le constant dévouement dont ils font preuve au 
service de l'ensemble de la population neuchâteloise, dans des conditions souvent difficiles. Le 
groupe socialiste approuvera dès lors les comptes 2003 qui nous sont présentés. 

 
M. Francis Staehli: � Si le budget se construit sur des anticipations et des options, les comptes, 
eux, attestent d'un passage à la réalité effective et nous livrent les résultats d'une gestion 
annuelle. Comment apprécier celle-ci? Le groupe PopEcoSol remarque d'abord, et c'est un 
premier critère, que le déficit atteint est de 63,7 millions de francs et que, se faisant, il est très 
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proche de celui qui était prévu de 57,2 millions de francs. Cela témoigne d'une bonne cohérence 
entre le budget et les comptes et les valide de ce point de vue tous les deux. Nous sommes en 
présence d'une gestion sérieuse et maîtrisée. 

On dira peut-être que c'est la moindre des choses. Cependant, il ne faut pas oublier toutes les 
compétences et tout le travail que cela suppose au niveau du Conseil d'Etat et des services, 
instances que nous remercions.  

Il subsiste toutefois � cela a été relevé � un écart dû à ce que nous avons appelé le contentieux 
de la ville de La Chaux-de-Fonds. Comme membre de la commission de gestion et des finances, 
nous regrettons de ne pas avoir eu plus vite la réponse à ce sujet, qui, quand on l'a lue, démontre 
que le chiffre des 8 millions de francs de dépassement ne peut pas être attribué à la seule 
responsabilité de La Chaux-de-Fonds, puisque dans cette somme il faut savoir qu'il y a 4 millions 
qui représentent les pertes annuelles normales prévues, et que la perte supplémentaire pour 
l'Etat, d'environ 2,6 millions de francs, avait été annoncée, mais qu'elle n'a cependant pas été 
provisionnée comme elle aurait dû l'être. Ces précisions auraient sans doute évité, et devraient 
maintenant a fortiori empêcher, des propos excessifs, par exemple des propos en rapport à la 
péréquation financière. Au surplus, cela montre qu'être à l'exécutif d'une commune ou d'un 
canton, et quel que soit le parti dont on est issu, ne met pas à l'abri de l'une ou l'autre erreur ou 
difficulté. 

Croyez bien que nous ne nous exprimons pas spécialement comme Chaux-de-Fonnier, mais 
comme représentant du groupe PopEcoSol et comme député tout court. 

Nous avons dit que les comptes fournissent un résultat, mais chacun sait bien que s'ils nous 
parlent d'un passé, ce passé doit aussi nous servir de référence pour l'avenir. C'est pourquoi les 
comptes d'aujourd'hui ouvrent la discussion pour le prochain budget, notamment pour comprendre 
la nature exacte du déficit enregistré. Le budget qui le prévoyait a été proposé et adopté dans un 
contexte de basse conjoncture économique. Et ce fut le cas! 

On sait par ailleurs, à paramètres constants, taux des recettes et des charges, que l'on arrive à 
peu près à des résultats équilibrés lors des périodes de bonne conjoncture. Cette situation fait que 
l'on peut effectivement considérer, pour partie, notre déficit comme structurel. Dans l'idéal, il 
faudrait par exemple avoir 30 millions de francs de bénéfice en bonne conjoncture, ce qui 
permettrait de constituer des réserves et de diminuer l'endettement, et avoir la même somme 
comme déficit lors des périodes de mauvaise conjoncture pour en atténuer les effets brusques. 
Nous notons que nous n'y parvenons pas et qu'ainsi, cela est vrai, l'endettement tend à 
s'accroître.  

Nous aimerions faire deux remarques politiques que nous jugeons importantes. Pour certains, et 
qui forment la droite de cet hémicycle, la seule voie possible pour supprimer notre déficit structurel 
est une forte diminution des charges et, par conséquent, des prestations et du rôle modérateur et 
social de l'Etat. Nous disons que cette seule voie, présentée comme tout à fait faisable et 
courageuse, ne l'est en rien. Quand les commissaires vont dans les services, ils constatent quasi 
chaque fois que les tâches sont tout à fait nécessaires et que les effectifs sont loin, mais très loin, 
d'être pléthoriques. De plus, des services comme le centre psychosocial sont manifestement 
débordés, ce qui pourrait avoir des conséquences assez graves. Bref, à l'heure actuelle, certaines 
"améliorations" de gestion, qui sont déjà en vigueur, introduisent � pas toutes mais certaines � 
des contraintes et des pressions non supportables maintenant déjà et qui le seront encore plus à 
terme. Nous aurons l'occasion de revenir sur les effets de certaines politiques déjà en vigueur 
dans la discussion de détail. 

En commission de gestion et des finances, aucune proposition crédible, conséquente et durable 
n'a été faite. Certains parlementaires renvoient la balle au Conseil d'Etat, lequel nous a proposé 
très récemment pour 19 millions de francs d'économies. Nous en reparlerons, mais quant à nous, 
nous les avons déjà qualifiées de mesures à la petite semaine. 

Qu'est-ce que le courage? Si proposer des baisses fiscales massives, prioritairement pour les 
hauts revenus, pour ensuite imposer des baisses de prestations, elles-mêmes massives, c'est du 
courage, c'est que l'on confond des termes, car, jusqu'à la preuve du contraire, courage et 
cynisme ne sont pas des synonymes. Et nous espérons qu'une nouvelle fois le peuple le 
comprendra. 

Bref, pour résoudre le problème du déficit structurel, ou tenter de le réduire, il faut aussi introduire 
une autre voie, celle de l'amélioration des recettes. Les baisses fiscales n'apportent pas, 
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contrairement à ce qui est souvent prétendu, de nouveaux contribuables. Au contraire, elles 
mettent en difficulté tour à tour les collectivités publiques. Les baisses fiscales ne relancent pas 
non plus la consommation intérieure de manière significative vu qui en sont les principaux 
bénéficiaires, lesquels � des études l'ont montré �, quand ils en ont, augmentent leur épargne ou 
vont dépenser ailleurs. 

D'autres pistes doivent être trouvées pour améliorer les recettes, par exemple, d'entente avec 
d'autres partenaires, renoncer à des exemptions fiscales pour certaines entreprises � un sujet sur 
lequel trop de flou existe �, faire en sorte � ce n'est peut-être pas facile, cela est vrai � que toutes 
les richesses produites ici soient taxées ici, et enfin, repromouvoir cet esprit citoyen au nom du 
quel, entre autres, un contribuable aisé considère comme un honneur sa juste contribution à la 
bonne marche de la société. 

Deuxième remarque politique, elle concerne l'endettement, un problème dont on a peu parlé lors 
des dernières votations cantonales et pourtant il existe. Il faut bien sûr le prendre en compte et en 
perspective, mais il ne faut pas le mythifier. Celui de notre canton, sans être anodin, n'est pas 
dramatique. Nous rappelons que nous trouvons prêteurs à des taux usuels, que nous ne 
finançons pas nos dépenses de fonctionnement par l'emprunt et que nous continuons à investir, 
ce qui est une façon de se soucier des générations futures. On aimerait donc une certaine 
sagesse, puisse donc être retrouvée! Ce n'est pas de l'immobilisme, c'est construire, alors que 
démanteler c'est retourner en arrière. 

Le capitalisme, dans sa première période, était sans règle, sans contrôle, il ne se connaissait pas, 
et ce ne fut pas sans graves conséquences. Suite à des luttes, à des prises de conscience, à des 
discussions, à des négociations, suite à un contrat social enfin conclut, il a apporté une prospérité, 
du moins dans nos pays. Faut-il tout casser sous prétexte de modernité? Certes, la tâche est plus 
complexe, puisque ce capitalisme c'est mondialisé, mais il est d'autant plus nécessaire de le 
régulariser pour obtenir un vrai développement, partagé et respectueux de notre environnement, 
ici comme ailleurs. 

Nous aimerions terminer par un souhait personnel, mais que nous empruntons à M. Bernard 
Challandes, l'entraîneur des moins de 21 ans, nos jeunes footballeurs. Il a déclaré à la radio, 
dimanche dernier, qu'il faudrait que les responsables politiques jouent en équipe, dans une bonne 
équipe. Le canton de Neuchâtel pourrait être une bonne équipe, il y a de très bons joueurs, il y a 
de la technique, il y a de la force. Eh bien, dans une bonne équipe, on collabore et on ne se 
précipite pas tous à l'aile droite. Nous espérons que certains centre-avant ou demi-centre nous 
entendrons! 

 
M. Philippe Bauer: � Quel avenir pour un canton dont les comptes depuis treize ans présentent un 
déficit oscillant entre quelques millions et quelques dizaines de millions de francs, alors que les 
cantons qui nous entourent, Berne et Fribourg pas exemple, et de qui nous sommes proches, sont 
parvenus à redresser la barre de leurs finances publiques? Cette situation est d'autant plus 
préoccupante que, comme l'a relevé le professeur Nils Soguel, Neuchâtel supporte près de 100 
millions de francs de charges structurelles en trop! Si en matière de dépenses publiques il 
convient de relativiser les chiffres, et si par conséquent ce montant est sans aucun doute un 
montant astronomique pour une commune, voire une goutte d'eau pour la Confédération, il n'en 
reste pas moins que, ramené à l'échelle du compte de fonctionnement de notre canton, il signifie 
tout de même que 6% des dépenses sont à n'en pas douter inutiles, de confort ou redondantes. 

Quel avenir pour un canton dont la dette se monte à 1,671 milliard de francs, montant 
correspondant � les exemples frappant plus forts que les chiffres � à une pile de billets de mille 
francs de 167 mètres de haut, soit quatre fois la hauteur de la tour de notre voisine la Collégiale 
ou, pour être eurocompatible, à une demi Tour Eiffel? Et, pour suivre le député Jean-Bernard 
Wälti, le simple paiement des intérêts correspond à 21.000 francs par heure travaillée dans notre 
canton. Aujourd'hui, de 13 h 30 à 18 h 30, nous aurons en effet dépensé plus de 100.000 francs, 
un très bon salaire annuel, uniquement en intérêts, sans aucun profit pour notre canton et, en 
plus, il faudra aussi un jour rembourser ces 167 mètres de billets de mille francs. 

Quel avenir pour notre canton, où la gauche continue, et aujourd'hui encore, à crier au 
démantèlement social, alors que durant l'année 2003 les subventions accordées par le canton aux 
hôpitaux communaux, aux écoles communales, à la Cité universitaire, aux rentiers AVS/AI par le 
biais des prestations complémentaires, aux institutions spécialisées pour enfants et adolescents, 
à l'assurance-maladie, aux subsides d'hospitalisation ou aux bourses ont augmenté de 55 millions 
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de francs, ou de 8,4%? Que dire aussi de la même gauche qui crie à la dégradation des 
conditions de travail de la fonction publique, alors que, pour les postes de travail existants, les 
charges de personnel ont augmenté sans les variations liées aux nouveaux engagements de plus 
de 6% pour les autorités, magistrats et le personnel administratif, et de plus de 2% en ce qui 
concerne le personnel enseignant! 

Quel avenir pour un canton où plus des 20% des travailleurs actifs émargent au budget de l'Etat, 
des collectivités publiques ou des institutions paraétatiques, l'Etat se contentant dès lors de 
redistribuer de l'argent sans produire ou créer de richesse? 

Quel avenir pour un canton si, compte tenu de conditions-cadres trop directives, trop rigides ou 
trop pénalisantes, les entrepreneurs ne créent plus de place de travail, que, par manque de 
contrôle, l'aide sociale est parfois accordée trop généreusement, notamment pour les cas limites 
ou selon � nous y reviendrons � des modes de calcul différents d'une institution à l'autre? 

Quel avenir pour notre canton si le Conseil d'Etat, dans son programme de législature, parle 
d'audace, de projet mobilisateur et rassembleur et de pari sur l'avenir alors qu'en réalité il fait 
preuve de frilosité, se contentant de vivre sur les acquis tout en étant en opposition fréquente avec 
le Grand Conseil ou en jouant certaines régions du canton contre les autres, comme cela semble 
être le cas dans les projets de désenchevêtrement et de nouvelle péréquation financière 
aujourd'hui en consultation? 

Quel avenir enfin pour notre canton si, en automne, le budget est à nouveau catastrophique ou si 
seuls les investissements sont touchés, alors qu'à n'en pas douter l'avenir de notre canton passe 
par des investissements de qualité faisant de lui un canton qui ne couvre plus, comme aujourd'hui, 
les deux tiers de ses dépenses au moyen de l'argent des autres, c'est-à-dire de la Confédération 
et des cantons? 

Malgré les constats et les interrogations amers qui précèdent, malgré les craintes que nous 
inspire la politique actuelle du Conseil d'Etat, le groupe libéral-PPN veut croire que notre canton 
dispose d'atouts et des capacités nécessaires pour qu'à nouveau le soleil brille et qu'il soit à 
nouveau un canton prospère où il fait bon vivre et où même les plus démunis de ces habitantes et 
de ces habitants ont les moyens nécessaires pour vivre décemment, un canton où la formation, 
qu'elle soit primaire ou secondaire, qu'il s'agisse de celle des apprentis et celle dispensée par 
notre Université, permette à chacun de nos enfants d'être prêt à affronter la vie avec tous ces 
défis, qu'ils soient familiaux, sociaux ou financiers, un canton où l'esprit d'entreprise s'exprime, où 
les entrepreneurs sont légions, où les idées novatrices conduisent à la création d'entreprises, de 
postes de travail et à la production de biens et de services. De tels espoirs nécessitent toutefois 
qu'un certain nombre de conditions soient réalisées. Or, à lire le rapport de la commission de 
gestion et des finances, cela ne semble pas être le cas. 

Il convient par exemple, et nous remercions déjà le Conseil d'Etat de sa réponse, que toutes les 
collectivités publiques, et notamment les villes et le canton, travaillent ensemble et en confiance. A 
ce sujet, et si le rapport sur l'informatique cantonale a permis de se rendre compte que la ville de 
Neuchâtel semblait en la matière quelque peu renâcler à collaborer avec les autorités cantonales, 
la ville de La Chaux-de-Fonds, de son côté, semble avoir fait preuve, à lire le rapport de la 
commission de gestion et des finances, d'un laxisme inexplicable, ou faut-il y voir une man�uvre 
politique? Il nous est en particulier apparu que même si les services financiers de l'Etat avaient 
connaissance début 2003 des 804 actes de défaut de biens en souffrance, il n'en reste pas moins 
que, de l'aveu même du Conseil communal de La Chaux-de-Fonds, certains dossiers sommeillent 
depuis 1997. Dès lors, il nous apparaît qu'il importe finalement peu que l'abcès ait crevé au 
moment des comptes 2002 ou qu'il crève au moment des comptes 2003. 

Nous souhaitons également que le Conseil d'Etat nous renseigne au sujet des conséquences de 
ce laxisme sur la péréquation financière. Ce n'est en effet pas moins de 13 millions de francs qui 
sont versés par les très riches communes du Bas à la ville de La Chaux-de-Fonds. A l'heure où 
une nouvelle péréquation semble devoir une nouvelle fois faire fonctionner le pipe-line en direction 
des villes, plusieurs parmi nous ne peuvent pas admettre que la solidarité intercommunale 
permette l'impéritie dans la gestion d'une ville dotée d'un appareil administratif pourtant 
confortable. 

De plus, si les députés libéraux-PPN ont constaté une augmentation de plusieurs millions de 
francs de l'aide sociale et qu'ils sont convaincus que ces augmentations sont en partie liées à la 
situation économique précaire de certains membres de notre communauté, ils sont tout aussi 
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convaincus qu'une partie de cette augmentation est liée aux différences existant entre la manière 
de déterminer le minimum vital ou le minimum d'existence dans les différents services actifs dans 
le domaine social, qu'ils soient étatiques, judiciaires ou paraétatiques. 

Nous avons en particulier constaté que chaque institution avait son propre système de 
détermination du montant à partir duquel une aide était due et que ces différences rendaient 
vraisemblablement illusoire tout contrôle. Par ailleurs, nous sommes aussi convaincu que la 
multiplicité des systèmes de calcul et leur non-intégration permettent des abus. 

Dès lors, nous souhaitons que le Conseil d'Etat nous renseigne sur l'état d'avancement des 
travaux en vue de la détermination du revenu minimal ou du minimum d'existence cantonal et au 
sujet de la création de la base de données interinstitutionnelle telle que celle-ci figure par exemple 
dans le projet de loi sur l'emploi. 

Dans le domaine de la formation, plusieurs d'entre nous ont été étonnés d'entendre, de la bouche 
d'enseignants, qu'en automne 2004, voire en tout cas à la rentrée 2005, l'école secondaire, dans 
sa formule actuelle, aurait vécu et que l'amalgame des sections moderne et préprofessionnelle 
ainsi que la suppression de notes seraient effectifs.  

Il semble toutefois que ces modifications ne rencontrent pas l'enthousiasme, et c'est un 
euphémisme, de la part même des enseignants. Il semble par ailleurs que, en particulier dans le 
canton de Vaud, les notes seront réintroduites, notamment à l'école secondaire et nous nous 
demandons si le Conseil d'Etat a bel et bien l'intention de suggérer au Grand Conseil les deux 
réformes précitées et, dans l'affirmative, s'il est vraiment nécessaire voire indispensable de refaire 
les erreurs commises ailleurs. 

Au surplus, il y a quelques mois, le Conseil d'Etat nous informait que, en ce qui concerne 
l'Université et la collaboration de certaines facultés avec l'Ecole polytechnique, nous recevrions 
sous peu des informations. A ce jour, nous avons appris que l'Institut d'herméneutique de la 
faculté de théologie était vraisemblablement menacé et que le canton de Vaud ne souhaitait pas 
soutenir l'Ecole d'ingénieurs d'Yverdon. Nous avons aussi lu dans la presse que des accords 
avaient déjà été signés, voire même des subventions déjà accordées. Nous ne savons toutefois 
rien de plus et nous vous demandons si ces deux éléments sont enfin de nature à faire naître un 
minimum d'espoirs en ce qui concerne ce pôle des microtechniques que, comme S�ur Anne, 
nous attendons venir. 

Enfin, pour que le soleil brille à nouveau sur notre canton, il convient que le Conseil d'Etat, qui s'y 
est engagé et qui a dès lors engagé sa crédibilité, propose au Grand Conseil, ce printemps, des 
mesures d'assainissement crédibles et, cet automne, un budget de rigueur, en tout cas en ce qui 
concerne le fonctionnement du ménage de l'Etat. 

De manière à ce qu'il n'y ait pas d'équivoque d'ici le mois de novembre 2004, nous rendons 
attentif le Conseil d'Etat que notre groupe, compte tenu des promesses formulées, espère un 
budget équilibré et que ses représentants à la commission de gestion et des finances formuleront 
sous peu des exigences en matière de contrôle des dépenses, d'insuffisance de financement et 
d'investissements. Notre groupe a aussi, cet après-midi, avec le groupe radical, déposé deux 
projets de lois liés à l'endettement et aux dépenses de l'Etat. Ce budget devra de plus démontrer 
que le Conseil d'Etat s'est attaché à réduire le déficit structurel de notre canton et pas qu'il 
continue à vivre dans un certain immobilisme. 

En ce qui concerne les comptes qui nous sont soumis, les députés libéraux-PPN relèvent, non 
sans une certaine ironie d'ailleurs, qu'une nouvelle fois les recettes fiscales des personnes 
physiques � et n'en déplaise une nouvelle fois à la gauche �, durant l'exercice 2003, ont 
augmenté de plus de 6 millions de francs. Notre groupe regrette que les investissements, c'est-à-
dire les activités de l'Etat susceptibles de rendre notre canton plus attractif et plus compétitif, ont 
finalement diminué d'un montant net de 28 millions de francs, ce qui est pour le moins inquiétant. 

Sommes-nous en effet sur le chemin d'un canton où plus rien ne doit être fait pour améliorer la 
qualité de vie et le bien-être des administrés hormis l'administration en elle-même? 

Quel sort finalement réserver aux comptes 2003 de l'Etat de Neuchâtel? Certains d'entre nous 
estimaient qu'il n'était pas possible d'accepter de tels comptes même si ceux-ci sont 
effectivement, pour l'essentiel, conformes au budget. D'autres étaient d'avis que, dans la mesure 
où justement les comptes étaient conformes au budget, nous ne pouvions que, la mort dans 
l'âme, les accepter, sans toutefois que cette acceptation soit comprise comme un soutien à la 
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politique menée dans le canton. D'autres encore, à savoir ceux qui, en hiver 2002, avaient refusé 
le budget 2003, estimaient que, puisque les comptes reflétaient un budget refusé, mais que, 
puisque ces comptes ne contenaient finalement rien de particulier, il convenait de simplement 
s'abstenir en laissant le soin à ceux qui avaient accepté le budget d'accepter leur responsabilité et 
de cautionner la politique financière suivie. 

En effet, et pour ces députés, comment accepter de mauvais comptes, contraires aux 
engagements politiques pris et reposant sur un budget qu'ils auraient refusé? C'est pour ces 
raisons, et vous l'avez compris, qu'une partie des députés libéraux-PPN accepteront les comptes, 
les autres s'abstenant. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous remercions les rapporteurs qui se sont exprimés dans le débat d'entrée en 
matière sur les comptes 2003. Certains d'entre vous acceptent � et nous espérons la majorité �, 
que les comptes correspondent à la réalité de la situation financière de l'Etat de Neuchâtel. Ce 
résultat est une succession d'objets qui ont été acceptés par les uns et les autres et il présente, en 
parallèle avec les recettes fiscales et les subventions acquises, notre réalité financière. 

Nous aimerions également relever que plusieurs d'entre vous aimeraient présenter une image 
plus positive de la situation financière. Nous constatons qu'une grande majorité d'entre vous ne 
parlait déjà plus des comptes 2003, mais déjà de la procédure budgétaire 2005. Cela démontre 
que la réalité et les faits nous rattrapent et qu'effectivement, entre aujourd'hui et cet automne, 
nous devrons conduire des travaux ensemble pour réussir à présenter un budget 2005 qui 
permette à ce canton d'avoir une situation financière plus agréable pour l'année prochaine. Le 
déficit nous est connu, la dette et le découvert aussi, et imaginer que cela va se modifier en une 
année ou plus, Mesdames et Messieurs, c'est un leurre et il s'agit de l'évacuer. 

Oui, le déficit est structurel et conjoncturel, c'est une réalité. Deux d'entre vous se sont exprimés 
sur le rapport réalisé dans le cadre du Département des finances et des affaires sociales et nous 
verrons, à la commission de gestion et des finances, dans quelle mesure ce rapport doit être mis 
à la disposition des députés, de manière à ce que l'on arrive à trouver une analyse commune pour 
les uns et les autres sur cette analyse-là.  

Nous croyons savoir, pour l'avoir entendu lors des débats du budget 2004, qu'il y avait déjà une 
reconnaissance de l'existence d'un déficit structurel et qu'il s'agissait de ce fait de trouver des 
solutions. 

Certains aimeraient que l'on joue en équipe et qu'il n'y ait pas que l'aile droite qui évolue. Nous 
disons que toute l'équipe devra jouer ensemble, avec un certain nombre de buts à atteindre et un 
exercice à passer � nous espérons � dans la meilleure des situations, raison pour laquelle nous 
avons demandé à pouvoir rencontrer le bureau du budget 2005 � M. Jean-Bernard Wälti l'a 
indiqué �, de manière à pouvoir mettre en place une méthode de travail pour que nous 
réussissions à venir en automne avec un budget qui permette au Conseil d'Etat, à la commission 
de gestion et des finances, mais également aux cadres, aux collaboratrices et collaborateurs de 
l'administration cantonale, de travailler dans les meilleures conditions. 

La mobilité des personnes et les restructurations font partie de nos projets, en parallèle avec le 
désenchevêtrement des tâches, puisqu'il y a la volonté, si nous réussissons ce dossier du 
désenchevêtrement des tâches, de parvenir également à des collaborations et à des fusions 
intercommunales. Nous aimerions simplement vous dire, Monsieur Jean Oesch, qu'il est plus 
facile, en théorie, d'espérer des restructurations que de les réussir pratiquement, notamment 
lorsque vous devez mettre plusieurs collectivités publiques ensemble et que l'une doit admettre 
que tel pool de compétences ne sera peut-être plus axé ou en place dans sa commune, mais 
pourrait être mis dans la commune d'à côté et vice versa. 

Les résistances que nous pouvons rencontrer sur le plan communal sont à mettre en parallèle 
avec les résistances que nous pouvons avoir sur le plan cantonal sur un certain nombre de 
dossiers que nous suivons et sur lesquels notre collègue du Département de l'instruction publique 
et des affaires culturelles passe passablement de temps pour trouver des solutions avec les 
autres cantons, qui ne pourront pas perdurer très longtemps, parce que la situation dans laquelle 
nous nous trouvons aujourd'hui, est la situation qui coûte la plus cher au canton, parce qu'aucun 
canton ne veut lâcher � soyons très claire � ce qu'il possède. A partir de là, chacun continue de 
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payer ses prestations dans son canton et cela génère des charges importantes. Au niveau de 
communes, la situation est exactement la même. 

Concernant la péréquation fiscale, nous remercions celles et ceux qui se sont déjà exprimés sur 
ce dossier, puisqu'il est en consultation. Nous attendons avec plaisir vos réponses. Nous avons 
déjà reçu les réponses des communes et nous recevrons celles des groupes politiques 
concernant le désenchevêtrement des tâches. Nous rappelons que ce dossier ainsi que celui de 
la péréquation passeront en commission de gestion et des finances et chaque groupe politique 
aura la possibilité de s'exprimer sur les deux dossiers mis en consultation et pour lesquels le 
Conseil d'Etat attend avec intérêt vos remarques. 

Le Conseil d'Etat entend les grandes envolées lyriques des uns et des autres et les enregistre, 
mais une chose est sûre, c'est que cet automne il faudra décider et choisir. Les comptes 2003 
vous donnent un arrêt sur image d'une situation qui vous était connue et qui sera la même, et peu 
améliorée, pour 2004. Elle ne s'améliorera pas pour 2005 non plus, pour la simple et bonne raison 
qu'à partir de 2005 le budget de l'Etat comportera des reports de charges de la Confédération sur 
les cantons, ce qui n'est pas le cas de l'exercice 2004. Chacun sait, suivant les milieux dans 
lesquels il évolue, qu'il y a déjà � cela a été annoncé � des retraits de la Confédération dans le 
secteur de l'Office fédéral des assurances sociales (OFAS) et pour 2005 des montants doivent 
être trouvés. Il y a d'autres domaines, que ce soit les routes ou d'autres secteurs, où les 
subventions ne seront plus celles que nous escomptions recevoir dans les années futures. 
Imaginez donc continuer avec la même grille de lecture les prestations et la situation financière de 
ce canton nous paraît être irresponsable et nous sommes convaincue que les députés de cet 
hémicycle ont la volonté de trouver, avec le Conseil d'Etat, des solutions. 

Par rapport à ces comptes 2003, le Conseil d'Etat s'était également engagé à mettre en place huit 
mesures pour améliorer la lisibilité des recettes fiscales du canton. Il y avait le développement des 
tableaux de bord du système intégré des personnes physiques (SIPP), la comparaison de 
l'évolution de la taxation, l'utilisation d'une commune comme base de comparaison, 
l'accroissement du rythme de taxation, l'analyse de l'augmentation de revenus imposables 
supérieurs à 180.000 francs, le suivi plus étroit et plus régulier des cent principales entreprises du 
canton, le suivi plus étroit au niveau de l'impôt fédéral direct et le suivi des taxations rectificatives 
des années fiscales antérieures à 2002. Ces huit mesures ont été appliquées, elles nous ont 
effectivement permis d'avoir une meilleure lecture des recettes et de la situation des entreprises 
pour 2003. Les mêmes mesures seront mises en application pour l'exercice 2004. Au terme de 
l'année 2004, nous effectuerons une comparaison entre l'exercice 2003 et 2004 pour voir ce qui 
doit encore être amélioré par rapport à ces huit mesures. 

Comme vous avez pu le constater, l'enveloppe des recettes figurant au budget, à 2 millions de 
francs près, correspond à ce que nous avions mentionné au budget 2003. Il est vrai que chacune 
des rubriques n'a pas présenté les recettes correspondant forcément à celui du budget, mais en 
totalité, nous arrivons, à 2 millions de francs près, au résultat escompté. 

Durant l'année 2003, des questions nous ont été posées quant à savoir ce que fera le Conseil 
d'Etat et le résultat des votations du 28 mars 2004 est accompagné de l'interpellation du groupe 
radical 04.126, du 30 mars 2004, "Baisse de la fiscalité et assainissement des finances: et 
maintenant?" Nous vous proposons de vous donner une partie de la réponse déjà maintenant. 

 
04.126 
30 mars 2004 
Interpellation du groupe radical 
Baisse de la fiscalité et assainissement des finances: et maintenant? 

Les votations cantonales de ce week-end se sont soldées par un quintuple non, comme le 
préconisait le gouvernement. 

Durant toute la campagne, le Conseil d'Etat a affirmé qu'il était favorable à une baisse de la 
fiscalité, mais que le moment était mal choisi et qu'il fallait d'abord assainir les finances avant de 
soulager le contribuable neuchâtelois. 

Nous posons donc au Conseil d'Etat les questions suivantes: 
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1. Quelles mesures le Conseil d'Etat compte-t-il prendre pour assainir les finances cantonales? 
Des économies structurelles seront-elles présentées au Grand Conseil et, si oui, dans quels 
délais? 

2. Entre les comptes 2002 et le budget 2004, les dépenses de l'Etat augmentent de 10%, soit de 
150 millions de francs. Le Conseil d'Etat envisage-t-il de prendre des mesures pour freiner 
cette explosion des dépenses, notamment par le biais d'un frein aux dépenses et à 
l'endettement? 

3. Le Conseil d'Etat s'est dit favorable à une baisse de la fiscalité, mais l'a jugée prématurée. Le 
Conseil d'Etat peut-il nous dire quand il envisage de proposer une baisse de la fiscalité et s'il 
envisage de reprendre certains éléments des contre-projets du Grand Conseil? 

L'urgence est demandée. 

Signataires: R. Comte, Y. Morel, D. G. Rossier et J.-B. Wälti. 

Urgence refusée le 30 mars 2004. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Cette interpellation porte sur trois questions. La première est: Quelles mesures le 
Conseil d'Etat compte-t-il prendre pour assainir les finances cantonales? Des économies 
structurelles seront-elles présentées au Grand Conseil et, si oui, dans quels délais? 

Nous vous répondons que le Conseil d'Etat mène la réflexion sur trois niveaux. Le premier niveau, 
il cherche des économies à court terme dans le cadre du budget 2005. Pour cela, il s'est fixé un 
objectif réaliste, soit convenir que l'insuffisance de financement devrait être à 40 millions de francs 
au plus � nous rappelons que ce chiffre est à 87 millions de francs pour le budget 2004 �, que le 
plafond des investissements nets est fixé à 90 millions de francs dans la ligne du plan financier et 
qu'en fonction des objectifs du montant probable des amortissements et des mouvements avec 
les financements spéciaux, l'excédent de charges du budget de fonctionnement 2005 ne devra 
pas dépasser 34 millions de francs. 

Pour y parvenir, le Conseil d'Etat a décidé d'attribuer à chaque département une enveloppe 
globale pour le budget de fonctionnement et elle est déterminée en charges nettes. Par 
conséquent, les charges nettes des départements doivent être réduites globalement de 34 
millions de francs par rapport au budget 2004, après concrétisation de l'amendement du Grand 
Conseil. Cela vous laisse imaginer que le budget 2005 sera difficile à réaliser. 

Au deuxième niveau, le Conseil d'Etat cherche des économies sur le moyen terme par le biais de 
rationalisation et de restructuration. Là, il s'agit du groupe de pilotage stratégique, composé du 
service financier et des secrétaires généraux, qui est à l'�uvre depuis le mois de février 2004. Il 
soumettra ses propositions au Conseil d'Etat dans les jours à venir. 

Au troisième niveau, nous avons considéré qu'il était important de mener une réflexion sur le long 
terme, avec les questions suivantes. Comment peut-on améliorer le fonctionnement général de 
l'Etat afin d'aboutir à des économies? Faut-il procéder à une analyse poussée des prestations de 
l'Etat? Quelles méthodes de travail faut-il appliquer? Faut-il travailler à l'interne ou donner un 
mandat externe? 

Le Conseil d'Etat, là aussi, prendra prochainement connaissance des travaux du groupe de 
pilotage et définira le chemin à suivre.  

L'interpellation pose cette deuxième question: Entre les comptes 2002 et le budget 2004, les 
dépenses de l'Etat augmentent de 10%, soit de 150 millions de francs. Le Conseil d'Etat envisage-
t-il de prendre des mesures pour freiner cette explosion des dépenses, notamment par le biais 
d'un frein aux dépenses et à l'endettement? 

En ce qui concerne le frein aux dépenses et le frein à l'endettement, nous rappelons que le 
Département des finances et des affaires sociales avait élaboré des propositions qui ont été 
soumises au Conseil d'Etat et à la commission de gestion et des finances au premier semestre 
2003. A ce jour, le Conseil d'Etat n'est pas favorable à de tels mécanismes qui lui paraissent trop 
rigides. Il risque de remettre en cause les grands axes politiques et les objectifs généraux du 
programme de législature. Il estime qu'il vaut mieux tendre à une amélioration des perspectives 
financières de l'Etat en proposant des mesures d'assainissement concrètes, mais il est prêt à en 



2898 
Séance du 27 avril 2004 

discuter en décembre 2004 lors du traitement du budget 2005. A ce moment-là, nous saurons si 
les travaux menés sur le court, moyen ou long terme, ont porté leur fruit. 

La troisième question est: Le Conseil d'Etat s'est dit favorable à une baisse de la fiscalité, mais l'a 
jugée prématurée. Le Conseil d'Etat peut-il nous dire quand il envisage de proposer une baisse de 
la fiscalité et s'il envisage de reprendre certains éléments des contre-projets du Grand Conseil? 

Non, Messieurs les interpellateurs, nous ne sommes pas en mesure de vous dire quand et de 
vous dire quoi. Devons-nous rappeler que le 28 mars dernier le peuple neuchâtelois a rejeté 
clairement toutes les initiatives et les contre-projets, notamment ceux demandant une baisse de la 
fiscalité. 

Soyons claire, le Conseil d'Etat, malgré ce que certains ont pensé, n'est ni complètement fou, ni 
complètement idiot. Nous n'allons pas, dans les mois à venir, proposer une baisse fiscale alors 
que les finances cantonales seront dans le même état que le 28 mars dernier. 

Le sujet baisse de la fiscalité reviendra naturellement sur la table au moment où il le pourra, soit 
quand nous serons parvenu à éliminer notre déficit structurel chronique. 

Nous répondons à la question concernant le contentieux de La Chaux-de-Fonds. Ce dossier s'est 
présenté de la manière suivante. En automne 2002, nous avons effectivement eu des contacts de 
la part de la cheffe des finances de la ville de La Chaux-de-Fonds, nous demandons s'il nous était 
possible de reprendre la gestion du bordereau unique et du contentieux. Comme  il restait encore 
trois communes en 2002 qui géraient elles-mêmes ce bordereau, soit Colombier, Neuchâtel et La 
Chaux-de-Fonds, nous sommes entrée en matière sur les propositions qui nous étaient faites, 
ceci d'autant plus que la ville de La Chaux-de-Fonds mettait en évidence le fait que certains 
collaborateurs prenaient leur retraite et que d'autres désiraient quitter le service en question. A ce 
moment-là, ils auraient dû réengager du personnel. En même temps, il y avait effectivement le fait, 
qui était connu � nous tenons à le dire �, que la situation et la manière de gérer le contentieux en 
ville de La Chaux-de-Fonds n'étaient pas optimales. 

De manière à gagner du temps � si nous pouvons nous exprimer ainsi �, nous avons repris la 
gestion du contentieux en mai 2003, alors que nous avons repris la gestion du bordereau unique 
au 1er janvier 2004, sachant qu'il y avait justement des difficultés. 

Les difficultés étaient de plusieurs ordres. La première: il y a eu le changement de logiciel de 
gestion. Ce changement a concerné aussi bien la commune que l'Etat, nous tenons à le relever. 
Cela a entraîné que l'office du contentieux a repris en une fois l'application du contentieux IFD des 
années 1997-1999 et celui de l'impôt cantonal des années 1998-1999, ce qui a amené un retard � 
qui figure dans ces 13 millions de francs �, que nous retrouvons encore aujourd'hui dans la 
gestion de ce contentieux. 

Par contre, ce qui a été une surprise pour l'Etat, c'est le fait que la hauteur à laquelle se trouvait le 
contentieux chaux-de-fonnier ne nous était pas connue, parce que le nombre de dossiers qui 
n'étaient pas réglés, entre les chiffres qu'avait l'Etat et ceux qu'avait la commune à l'époque, ne 
correspondaient pas. Cela a effectivement été indiqué lorsqu'il s'est agi de reprendre au mois de 
mai 2003 la situation du contentieux chaux-de-fonnier. En janvier 2003, nous avons demandé à la 
ville de La Chaux-de-Fonds de nous indiquer où elle en était au niveau des actes de défaut de 
biens qui n'avaient pas été comptabilisés. Nous nous sommes retrouvé � ce chiffre a été indiqué � 
avec 825 actes de défaut de biens qui n'avaient pas été comptabilisés. 

Quelque temps après, nous avons eu la surprise de constater qu'il ne s'agissait pas uniquement 
de 825 actes de défaut de biens, mais qu'il y en avait 1510. Avant de remettre le contentieux à 
l'Etat, la ville de La Chaux-de-Fonds, dans les quelques mois où elle avait encore la gestion du 
contentieux, a désiré � passez-nous l'expression � mettre la compresse pour nous rendre le 
dossier dans les meilleures conditions possibles et nous avons effectivement passé de 825 à 
1510 dossiers qui n'avaient pas été comptabilisés. Il est clair que cela change la donne, d'autant 
plus que la manière dont la ville de La Chaux-de-Fonds avait enregistré ses pertes sur débiteurs 
ne nous était pas forcément d'une clarté extrême et nous tenons à le relever. 

En effet, l'administration avait du retard dans l'enregistrement de ses pertes sur débiteurs, mais 
les pertes communales étaient provisionnées � c'est d'ailleurs ce que vous nous dites chaque fois 
�, mais ce qui n'était pas le cas à l'Etat aux yeux de la ville de La Chaux-de-Fonds. Ce qui doit 
être dit, c'est que le fait de laisser les débiteurs ouverts et de les provisionner était contraire aux 
règles, car on ne doit pas provisionner pour des retards, mais pour la gestion courante. Le fait que 
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nous ayons effectivement eu accès à cette provision signifie pour l'Etat que l'on considérait que la 
provision que faisait la ville de La Chaux-de-Fonds était une provision pour de la gestion courante 
et non une provision pour des retards d'actes de défaut de biens. En fait, c'est là que se situe, 
dans notre lecture, la différence. 

Ce qui doit être dit aujourd'hui, c'est que nous avons repris ce dossier, nous sommes en train de 
tenter de rattraper le retard. Ce qui est regrettable, c'est qu'en 1997 un de nos prédécesseurs au 
département des finances avait déjà écrit à la ville de La Chaux-de-Fonds pour la rendre attentive 
au fait qu'elle avait du retard sur ces années fiscales 1997-1999. Aujourd'hui, lorsque vous voulez 
récupérer des actes de défaut de biens, qui datent de 1994, soit 10 ans après, il y aura des pertes 
importantes et c'est surtout cela que nous regrettons. Même si le travail s'était fait de manière plus 
régulière, ces montants étaient là, ils sont connus et ce n'est pas une nouveauté, mais c'est le fait 
qu'il y ait cette accumulation sur une année qui rend cette lisibilité à cet exercice. Voilà ce que 
nous voulions vous indiquer concernant le contentieux de la ville de La Chaux-de-Fonds. 

COMMUNICATION DU PRESIDENT 

Concernant les interpellations qui sont liées aux différents départements, même si l'on a déjà des 
éléments de réponses, nous aimerions mieux qu'elles soient traitées après le département lié à 
ces interpellations. 

COMPTES ET GESTION 2003 (suite) 

Discussion par chapitre 

Autorités 

M. Alain Bringolf: � Nous aimerions interpeller le Conseil d'Etat au sujet du dernier Vot'info, non 
pas qu'il soit mal fait, bien au contraire, mais ce n'est pas la première fois que nous avons cette 
réflexion. Nous trouvons qu'il y a une manière de présenter les sujets qui est juridiquement juste, 
mais qui n'est pas du tout compréhensible par la plupart des citoyennes et des citoyens. Or, nous 
prenons le dernier exemple, parce que c'est celui que l'on connaît tous: 

1. Acceptez-vous la loi portant modification de la loi sur la faune sauvage? 
2. Acceptez-vous la loi portant modification de la loi sur la faune aquatique? 

Encore une fois, ces libellés sont juridiquement corrects, mais comment les gens qui sont appelés 
à se prononcer vont savoir tout de suite qu'il s'agit en fait, pour la faune sauvage de l'introduction 
d'un nouveau permis de chasse et, pour la loi sur la faune aquatique, une augmentation du permis 
de pêche? Ce n'est pas tout à fait la même chose, on se prononce sur une loi sur la faune. Mais 
vous allez nous dire: tout se trouve dans le document. Cela est vrai, même au-dessous de la 
première page, également. Néanmoins, la réaction que nous avons entendue autour de nous, 
quand on lit la première question, on va dire que l'on ne comprend rien. Ou bien, comme certaines 
personnes qui nous ont interpellé: qu'est-ce qu'ils vont remodifier sur la faune? Or, dans cette loi 
sur la faune, on ne modifie rien du tout ou presque rien. On modifie des taxes et c'est pour cela 
qu'il y a eu ce problème. 

Dès lors, notre intervention est de demander au Conseil d'Etat si, au-dessus ou au-dessous d'une 
réglementation exprimée juste sur le plan légal, il n'y aurait pas lieu d'ajouter entre parenthèses ce 
que cela concerne, afin que les gens puissent comprendre plus rapidement et soient peut-être 
mieux incités à lire après le contenu intérieur. Il est vrai que tout est indiqué. Néanmoins, et ceux 
qui font de la réclame le savent bien, c'est sur la première intervention que se fait le déclic, mais là 
cela fait plutôt un "décloc".  
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M. Claude Borel: �- Nous intervenons au sujet de notre motion 98.161, du 30 septembre 1998, 
"Pitié pour les analphabètes de la révolution technologique!". Selon le rapport du Conseil d'Etat, le 
DFAS veut engager une recherche intercantonale sur la fracture numérique, ce qui ne manquera 
pas de prolonger la réponse de quatre à cinq ans supplémentaires. Or, nous ne demandions pas 
de grandes études théoriques, mais la coordination de quelques mesures simples qui attendent 
déjà depuis six ans. Il nous paraîtrait plus intelligent de confier l'étude de cette motion aux 
spécialistes du DIPAC, qui se penchent sur la motion Serge Vuilleumier 00.171, du 22 novembre 
2000, "Illettrisme", et qui répondront, d'après le rapport, d'ici 2005.  
 
M. Thierry Béguin, président du Conseil d'Etat: � Pour M. Alain Bringolf, il est vrai que nous 
suivons simplement ce que fait la Confédération en mettant l'intitulé exact qui est parfois fort 
indigeste. On peut imaginer de mettre à côté, entre parenthèses, une traduction en français 
courant pour savoir de quoi il s'agit, tout en relevant que cela peut être délicat. Nous imaginons, 
par exemple, un Vot'info sur une baisse fiscale et que l'on mette, entre parenthèses: miroir aux 
alouettes! (Rires.) Nous pensons qu'il y en a certains qui diraient que c'est tendancieux. Donc, ce 
n'est pas toujours innocent, mais le Conseil d'Etat est prêt à examiner la question que vous 
évoquez pour essayer de faire mieux. 

Monsieur Claude Borel, nous ne savons pas exactement où en est votre motion sur les nouveaux 
illettrés, mais nous avons pris acte de votre proposition. On va examiner entre le DFAS et le 
DIPAC si l'on pourrait effectivement rapatrier cette motion au DIPAC. On pourrait la traiter de 
manière peut-être moins ample que ce qui avait été imaginé au départ et avec la bénédiction de 
son auteur. 

Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

M. Claude Borel: �  Rubrique secrétariat général. Le rapport du DJSS nous indique le nombre des 
naturalisations accordées, mais ne nous dit pas grand-chose sur celles qui ont été refusées ou 
retirées à la suite de fortes pressions ni sur les causes des refus. Le Conseil d'Etat peut-il nous 
apporter des précisions à ce sujet? Le DJSS serait-il disposé à étoffer ses futurs rapports sur ce 
sujet. Le Grand Conseil avait une politique de naturalisation assez libérale; reprenant les 
compétences du parlement, le gouvernement suit-il la même politique? 

Rubrique Tribunal cantonal. Nous avons lu avec intérêt le rapport du Tribunal cantonal et des 
diverses instances judiciaires qui y présentent leurs activités. Nous ne croyons pas que le souci 
exprimé, dans son introduction, par le Tribunal cantonal au sujet de la surveillance, corresponde 
réellement aux intentions du Grand Conseil. La surveillance instituée par notre parlement ne sera 
pas un but en soi et l'on ne verra pas cinq surveillants pour un exécutant comme le mentionne 
avec ironie le Tribunal cantonal. Il n'est pas non plus question de mettre sérieusement en cause 
l'indépendance de la justice.  

En revanche, nous avons constaté avec satisfaction que plusieurs propositions de la commission 
d'enquête parlementaire (CEP) avaient déjà été suivies d'effets aussi bien dans le cadre de la 
magistrature qu'à la police. Désignation d'un juge d'instruction suppléant extraordinaire pour 
accélérer le traitement d'une très vieille affaire pénale trop longtemps ensablée. Discussion du 
budget 2004 par la sous-commission financière du DJSS en présence d'une délégation du 
Tribunal cantonal. Amélioration de l'information du pouvoir judiciaire par le biais de son site 
Internet. Renforcement du dialogue entre policiers et ministère public et notamment de 
l'information aux policiers sur les suites données à des affaires qu'ils ont traitées. Désignation d'un 
deuxième officier de police de formation juridique. Il convient par ailleurs de saluer les efforts faits 
par le ministère public pour décharger dans la mesure du possible les tribunaux de districts et la 
police, notamment dans des affaires de cotisations sociales et de circulation: décisions de 
classement et ordonnances pénales traitées par le ministère public peuvent sensiblement alléger 
les tâches des partenaires du ministère public. Le rapport du Tribunal cantonal et celui du DJSS 
permettent donc de déceler plusieurs améliorations intéressantes. 

Cela dit, nous aimerions poser une question à la cheffe du DJSS: eu égard à la surcharge de 
certains secteurs judiciaires mis en exergue par le Tribunal cantonal, on pourrait être tenté 
d'accroître le nombre de juges. Certains cantons étudient actuellement une autre variante, moins 
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coûteuse, mais peut-être aussi efficace. Y aurait-il chez nous la possibilité de réduire le nombre 
de membres appelés à juger certaines causes? Serait-il concevable, par exemple, que certaines 
affaires administratives ne soient examinées que par un seul juge administratif? Nous tenons à 
souligner qu'il ne s'agit là que d'une question et non d'une proposition concrète. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Nous intervenons à la rubrique du service et offices des poursuites et 
faillites pour interroger le Conseil d'Etat sur de nouvelles dispositions qui ont été prises, nous 
supposons dans tous les offices des poursuites, mais en tout cas à l'office des poursuites de La 
Chaux-de-Fonds. De nouvelles normes ont été édictées par le département qui fixent le minimum 
vital de référence au-dessus duquel des saisies peuvent être faites sur les salaires des 
personnes.  

Or, il s'avère que ces nouvelles normes ont des conséquences tout à fait dramatiques sur 
l'existence des personnes qui sont aux poursuites et, en tant qu'employeur, nous avons pu 
constater les éléments suivants: certains employés qui sont aux poursuites ont été convoqués en 
début d'année et il leur a été signifié que les prélèvements automatiques qui allaient leur être faits 
seraient modifiés; ils ont été parfois doublés, parfois triplés. Il leur a été annoncé également que 
leur treizième salaire serait saisi intégralement. Les nouvelles normes qui ont été fixées par le 
département ont supprimé différentes choses. Elles ont supprimé le forfait; le forfait était un 
montant de 300 francs qui permettait aux gens de se retourner, en quelque sorte, et d'assurer le 
paiement de leurs factures d'électricité ou de téléphone, etc., des petits frais courants. Cela évitait 
aux personnes qui étaient aux poursuites de s'endetter à nouveau. Les impôts courants étaient 
également pris en compte, ainsi que les factures des autres services communaux. C'était une 
manière de gérer les personnes aux poursuites qui permettait qu'elles ne s'enfoncent pas et, qu'à 
terme, elles s'en sortent.  

Les nouvelles dispositions qui ont été prises aboutissent à l'effet inverse, bien entendu, puisque 
les personnes se voient maintenant saisies jusqu'à un minimum vital archi planché qui ne leur 
laisse plus aucune marge de man�uvre. Cela signifie, pour les impôts, que les personnes ne 
paient pas les factures courantes et, progressivement, ces personnes vont être poursuivies pour 
les nouvelles dettes.  

Donc, bien entendu les anciennes dettes seront recouvrées, peut-être un peu plus rapidement 
puisqu'on saisit davantage. Par contre, ces personnes ne s'en sortiront parce que, au fur et à 
mesures, elles auront constitué de nouveaux arriérés à couvrir par le même système. Ces 
événements se sont produits dans les services dont nous avons la responsabilité et nous n'avons 
jamais vu autant de demandes d'avances de salaires cette année par rapport aux autres années. 
En creusant un peu, il est apparu que des personnes qui payaient régulièrement, en fonction des 
accords passés avec l'office des poursuites � disons 400 francs �, se sont trouvées du jour au 
lendemain privées de 1000 francs de revenu et les personnes qui travaillent dans notre secteur 
ont souvent des revenus relativement bas.  

Donc, une personne qui commettrait une erreur de fonctionnement et qui arriverait à l'office des 
poursuites pourrait se trouver bloquée à l'office des poursuites pour très longtemps et, 
vraisemblablement, pour des années parce qu'aux frais directs des factures non payées s'ajoutent 
bien entendu des intérêts et des frais facturés par l'office des poursuites pour son travail, ce qui 
n'est pas à refuser, mais qui s'ajoutent. Ces constatations ne concernent pas que les services où 
nous sommes employeur, mais elles sont arrivées également à la permanence du POP qui, en 
début d'année remplit les déclarations d'impôts des personnes qui ont du mal à le faire elles-
mêmes. Des personnes sont arrivées en criant au secours: "Que faire qu'est-ce que l'on va 
devenir, on n'arrive plus à s'en sortir!"  

C'est quelque chose qui existe en général chez les personnes qui sont actuellement aux 
poursuites et cela nous préoccupe énormément parce que le système précédent permettait aux 
gens de s'en sortir. C'est l'essentiel, en fait, de la question et le nouveau système ne leur permet 
plus cela. Bien entendu, nous avons des éléments un peu plus concrets, mais ce n'est pas le lieu. 
Les questions que nous posons sont les suivantes: va-t-il y avoir une possibilité de relecture de 
ces dispositions? Vont-elles être appliquées de telle sorte qu'elles n'enfoncent pas définitivement 
les gens? Peut-être que pour ces différents éléments-là une réponse immédiate est difficile à 
donner. Bien entendu, c'est le principe que nous souhaiterions voir analysé, mais nous ne 
souhaiterions pas recevoir une réponse immédiate qui maintiendrait sans autre forme de procès la 
situation en cours.  
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M. Jean-Frédéric de Montmollin: � Rubrique aide hospitalière, poste 30, compte 365215, aide et 
soins à domicile. Nous constatons que les coûts à charge de l'Etat augmentent en raison � nous 
dit-on � d'une augmentation de l'activité de ses services. Or, dans plusieurs régions des services 
privés fonctionnent en parallèle des services publics, apparemment à satisfaction du personnel et 
des patients, sans émarger au budget de l'Etat.  
Le Conseil d'Etat, l'an passé nous disait être insatisfait de la manière dont les choses se passent 
sur le terrain. Peut-il maintenant nous dire comment il voit la concurrence entre ces différents 
systèmes et ce qu'il compte faire pour rendre les choses satisfaisantes? 

 
Mme Elisabeth Bernoulli: � Concernant l'aide hospitalière, nous ne ferons pas de commentaire 
particulier à propos des comptes 2003, les chiffres parlant d'eux-mêmes. Toutefois, nous 
souhaiterions connaître l'évolution de l'étude menée par le département pour associer des 
députés maintenant au niveau du Conseil de santé, tel que déclaré par Mme la cheffe du 
département, en date du 25 février dernier, en ce plénum. Notre préoccupation vise bien entendu 
le chapitre en question, le dossier du futur Etablissement hospitalier multisite de droit public pour 
les soins physiques (EHMDP). 

Nous intervenons à la rubrique de l'Hôpital psychiatrique de Perreux et du Centre psychosocial en 
même temps. La lecture des commentaires concernant ces deux institutions fait le constat de 
problèmes coûteux d'absentéismes ou de départs de personnel. Nous nous doutons bien que 
l'épuisement est à la source de cet état de fait. Dans quelle mesure l'étude ADVIMED sur les 
synergies et le reploiement de la psychiatrie dans le canton prend-elle en compte cette 
problématique et quel est le calendrier prévu pour le redéploiement cantonal? 

 
M. Alain Bringolf: � Rubrique police cantonale. Dans le document 2003 En bref, qui est un 
excellent document qui nous permet d'avoir une vision globale de la situation de tous les 
départements, il se veut être effectivement, comme son titre l'indique, un résumé d'un certain 
nombre de choses.  

Cependant, nous avons observé au niveau de la division de la sécurité que cette réduction est 
peut-être excessive pour bien comprendre ce qui se passe. Nous ne demandons pas de rallonger 
beaucoup � rassurez-vous �, mais lorsqu'on dit que l'on a observé une baisse légère de 0,2% du 
nombre total des délits par rapport à 2002 ou bien lorsqu'on dit que l'aspect le plus préoccupant 
reste la hausse des délits graves et, en particulier, des actes violents et que les affaires de coups 
et blessures ont augmenté de 3%, mais qu'en revanche la délinquance des mineurs a diminué de 
35% et qu'il y a un excellent taux d'élucidations de l'année 2002 qui se confirme à 31%; nous 
trouvons que c'est intéressant, mais cela ne nous dit pas sur combien de cas! Nous sommes sûr 
que ces renseignements figurent ailleurs, mais si l'on pouvait juste les ajouter là, alors du coup, le 
document En bref serait vraiment bref. 

 
M. Gilles Pavillon: � Rubrique service sécurité civile et militaire. Cela concerne la réforme de la 
protection civile, dont nous entendons beaucoup parler actuellement. Cette nouvelle organisation 
se base sur la notion de districts. Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur l'Etat de sa 
réflexion? Est-ce qu'il envisage par la suite aussi un regroupement pour les services du feu? Une 
cantonalisation n'est-elle pas envisageable pour éviter des coûts supplémentaires aux 
communes? Est-ce que l'on peut nous parler des coûts supplémentaires que cette réforme 
pourrait engendrer? 

 
Mme Odile Duvoisin: � Rubrique Etablissements militaires exploitation et administration. Le 
Département fédéral de la défense a annoncé en mars dernier des mesures d'économies. Quelles 
seront les incidences sur le canton de Neuchâtel et quel est l'avenir pour la place d'armes de 
Colombier? 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous répondrons donc aux différentes questions que vous nous avez adressées. Nous 
commencerons par les naturalisations. Premièrement, nous aimerions vous dire, Monsieur Claude 
Borel, que la pratique libérale n'a pas changé. Ce qui a changé c'est que, avant que le Conseil 
d'Etat ne prenne sa décision pour une naturalisation ou non, il y a un groupe interdépartemental 
qui examine chaque cas. En font partie: le délégué aux étrangers, le directeur du service de la 
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justice, le chef du service des étrangers et une collaboratrice spécialisée. Ils analysent chaque 
cas et certains sont retenus momentanément pour approfondir certains dossiers. Cela se fait 
notamment lorsqu'il y a des doutes quant à l'intégration d'une personne, lorsqu'on a l'impression 
que quelqu'un ne maîtrise pas suffisamment la langue ni la nôtre ni une autre langue nationale 
pour pouvoir s'intégrer.  

Après, il y a toute une démarche pour savoir s'il s'agit finalement � mais on avait déjà connu cela 
en commission de naturalisation � d'un "multipack", par exemple, s'il y a une grand-maman de 
près de 80 ans, du Cambodge, et qui ne va décidément plus parler le français, mais qui est dans 
sa famille. On prend le "multipack" et on naturalise la famille. Ou est-ce qu'il s'agit d'une jeune 
femme de 35 ans, dont le mari parle à peu près le français et où ils utilisent surtout les enfants 
pour traduire et l'on se dit que cette jeune femme a certainement intérêt à pouvoir s'intégrer dans 
cette société-là parce que la vie d'une femme ne se passe pas à 100% derrière ses fourneaux. 
Donc, on va certainement inciter et la personne et la commune de prendre des dispositions pour 
intégrer cette personne par des cours de langue.  

Donc, on ralentit une naturalisation et on demande aux personnes de prendre les dispositions 
nécessaires pour pouvoir vraiment s'intégrer. Il y a parfois des problèmes au niveau de dettes et 
c'est un bon moment aussi pour épurer des dettes fiscales notamment parce que lorsqu'on 
devient suisse, on a des droits et des devoirs. Cela ne veut pas dire que tous les Suisses paient 
toujours les impôts, ce serait magnifique, mais au moins on regarde ce qui se passe, on prend 
des dispositions, on fait un plan pour que les personnes puissent se conformer à notre droit.  

Puis, il y a effectivement quelques cas, mais extrêmement rares, où nous n'entrons pas en 
matière. On retire même le dossier, et c'est surtout lorsqu'il y avait un cas � en tout cas en 2003 � 
où la personne avait un cassier judiciaire et non pas des larcins. Il ne s'agissait pas d'avoir roulé à 
120 kilomètres à l'heure, là où il devait rouler à 80 kilomètres, ce n'est pas bien, mais cela 
n'empêche pas de devenir suisse. Mais un casier judiciaire, vrai de vrai, franchement là, nous 
croyons que l'on est ces garants-là pour empêcher la naturalisation.  

Dès lors, vous devez savoir qu'il y a donc plusieurs étapes. Il y a le préavis du service de la justice 
qui passe à l'Office fédéral de l'immigration, de l'intégration et de l'émigration (IMES). L'IMES a 
délivré, en 2003, 383 autorisations de naturalisation et a pris 49 décisions négatives. Ces 
décisions négatives se basent souvent sur le préavis des communes. En principe, au niveau du 
Conseil d'Etat, nous informons nos collègues lorsqu'on a retardé un dossier, lorsqu'on doit y 
amener une information supplémentaire, ce qui fait que l'on n'a pas dû à ce stade, nous, refuser 
une naturalisation; elle a été retirée avant la décision du Conseil d'Etat. 

Au niveau de vos réflexions par rapport à la CEP, merci d'avoir pris en considération qu'il y a 
effectivement des améliorations, il y a des progrès qui sont en cours. On n'a pas encore terminé, 
mais on est en train de faire des progrès, cela est vrai. 

Il est vrai aussi que vous avez relevé la plaque tournante du ministère public, nous pensons que 
nous allons vous saisir assez prochainement à ce sujet aussi par suite de la CEP, parce que là il y 
a certainement quelque chose à faire. Nous avons donc pu intégrer davantage les magistrats, ils 
le sont intensément dans le projet de la "Marguerite". Vous vous rappelez, ce sont ces dix-sept 
réformes que nous sommes en train de mener quasi parallèlement et, évidemment, les magistrats 
de l'ordre judiciaire sont intégrés. 

Concernant votre proposition ou votre suggestion d'étudier, si oui ou non, on peut s'imaginer que 
dans une cour, on siège avec un seul juge plutôt que trois � et on pense notamment au Tribunal 
administratif �, il est vrai que dans le canton des Grisons lorsque nous avons été sur le site 
Internet pour télécharger leurs mesures d'économie en disant: ce qu'ils ont réussi à faire, on 
arrivera peut-être aussi et cela donne des idées, nous avons vu qu'ils ont effectivement procédé à 
ceci, mais nous allons voir si c'est dans tous les cas, combien de cas cela concerne et, 
évidemment, on en discuterait avec le Tribunal administratif. Nous vous rappelons que nous 
avons donné au Tribunal administratif des renforts vraiment substantiels pour pouvoir enfin épurer 
� mais cela sur 2004 � le retard qu'il a accumulé. Il y a peut-être d'autres cours également où 
nous pourrions encore procéder à une telle analyse.  

Toutefois, nous n'aimerions pas trop amener des modifications au coup par coup parce que l'on a 
justement ces réformes en cours. On a le Tribunal pénal des mineurs, qui est d'ailleurs une motion 
du groupe libéral-PPN. Cela va avoir des répercussions sur d'autres cours, donc il faut vraiment 
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aussi faire attention de ne pas simplement tout agiter et les gens ne savent plus à quel saint se 
vouer. Nous allons examiner cela avec le tribunal, afin de savoir si ce serait une idée.  

Madame Claudine Stähli-Wolf, ce que vous nous dites sur un ton grave, nous pouvons 
parfaitement le comprendre. Nous comprenons le point de vue de la personne endettée qui 
voudrait s'en sortir. Il se trouve que l'office des poursuites a comme première mission de 
récupérer de l'argent pour le créancier qui, lui, en perd. Le créancier, ce n'est pas toujours le 
grand capitaliste et le débiteur toujours le petit vermisseau qui ne gagne pas assez; c'est de 
l'argent qui est perdu. Vous avez peut-être vu dans notre rapport de gestion du DJSS, ce sont des 
pertes d'un demi-milliard de francs que font les créanciers à travers les actes de défaut de biens; 
ce n'est pas anodin. Il est important que l'on paie les dettes et, premièrement, il est important de 
ne pas en faire et, deuxièmement, après de les payer.  

Vous vous demandez s'il y a eu un changement de systématique? Non, il y a une loi � et vous 
savez que dans le domaine des lois la poursuite est extrêmement cadrée � qui demande une 
application et qui est revue annuellement. Les normes d'application sur les normes de 
saisissabilité, ces normes ont les a vues notamment au niveau du canton avec le groupe 
interdépartemental qui s'occupe de tout ce qui touche à la définition du minimum vital de l'action 
sociale aussi. On ne veut pas qu'il y ait trente-six mille normes différentes par rapport à l'action 
sociale, par rapport à l'accès à des aides.  

Ces normes ont été revues, cela est vrai, mais elles sont adaptées chaque année. Elles sont 
prises, non pas par le département, mais l'autorité supérieure de surveillance sur la loi fédérale 
sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP), préavisées par l'instance inférieure que nous 
sommes, mais donc validées par l'instance supérieure que sont les magistrats de l'ordre judiciaire. 
Surtout, ces normes sont appliquées partout. Ce qui a peut-être pu changer, Madame Claudine 
Stähli-Wolf, c'est que ces normes sont appliquées partout de la même manière, parce qu'il n'y a 
pas de raison qu'un débiteur qui habite Les Brenets soit traité autrement qu'un débiteur qui habite 
à Lignières. 

Donc, on a une égalité de traitement à ce sujet. Nous le voulions dans notre réforme sur les 
offices des poursuites et faillites. Ce que vous nous dites, par exemple, pour le forfait, il est pris 
dans le montant global qui est à disposition pour calculer le minimum vital. Il y a toute une série de 
points dont on tient compte pour une personne seule, pour un couple, etc., et les dépenses 
d'électricité, de téléphone, sont comprises dans ces montants. Il doit s'agir de 1700 francs, si nos 
souvenirs sont bons, pour un couple, plus le loyer, plus les transports, plus ceci, plus cela et cela 
vous fait un montant insaisissable. 

Où vous avez raison, c'est le problème des impôts. Le problème des impôts est tout simple, on 
s'est fait casser. On s'est fait casser par le Tribunal fédéral parce qu'on a effectivement tenu 
compte des impôts, on n'a pas le droit de le faire et cela c'est un changement de pratique.  

Dès lors, tout ce que l'on peut demander ou suggérer à quelqu'un qui est vraiment sous l'eau, 
c'est de faire une demande de rémission ou de réduction d'impôts ou une demande de pouvoir 
payer l'impôt de manière différée et cela existe. Il est vrai que dans ce minimum, on n'a pas le 
droit de tenir compte de l'impôt. Nous sommes personnellement triste de ceci, mais nous avons 
été cassée dans notre décision comme l'autorité de surveillance inférieure. Et puis voilà, ce qui fait 
que maintenant, évidemment, on applique la jurisprudence puisque la loi a été clarifiée. 

Nous dirons encore une chose, Madame Claudine Stähli-Wolf, si vous avez quelqu'un où vous 
avez réellement l'impression que les personnes n'arrivent pas à tourner, il y a des voies de 
recours. Il nous arrive régulièrement de nous pencher sur le problème, pour dire est-ce que cela a 
été calculé convenablement? Parfois, l'office a effectivement oublié de tenir compte d'un élément 
ou d'un autre où la situation a changé. On peut changer la décision lorsque la situation change. 
Souvent, les gens ne nous disent pas lorsqu'ils arrivent à meilleure fortune; ils disent souvent 
lorsque cela va un peu moins bien.  

Nous vous assurons qu'il n'y a pas quelque chose de plus important, mais vous nous avez dit que 
vous ne vouliez pas que nous répondions tout de suite. Nous vous donnons le principe et après, 
s'il y a des cas � mais faites attention, vous ne pouvez pas nous les soumettre parce que nous 
sommes autorité de surveillance, donc autorités judiciaires, il ne faut pas que l'on "combine" 
ensemble �, il faut que la personne fasse recours et puis on regarde. Le recours est gratuit et 
comme cela on peut voir s'il y a une erreur dans le fonctionnement quelque part. Ce que l'on veut 
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c'est que les gens remboursent rapidement leurs dettes et après partent sur des meilleurs 
chemins. 

Dans le domaine de la santé, Monsieur Jean-Frédéric de Montmollin, il est vrai que les infirmières 
indépendantes ont souvent des tarifs moins élevés que le service public, parce qu'elles n'ont pas 
tout à fait la même panoplie de prestations et les mêmes contraintes. Elles ont davantage le choix 
de prendre ou de ne pas prendre soin d'un patient. Elles ont davantage le choix au niveau des 
horaires, etc. Elles se contentent aussi parfois d'un salaire moindre, que les choses soient claires. 
Et où nous avons mis une pression importante, c'est que l'on reconnaisse ces services et les 
bénéficiaires puissent vraiment  y recourir, cela c'est parfaitement en ordre. 

Concernant l'insatisfaction, elle reste, elle s'améliore un peu chaque année, mais il est vrai que 
nous avons initié tout un processus d'améliorations au niveau du fonctionnement parce que, à 
terme, dans ce secteur comme dans d'autres, on arrivera à payer une prestation et les fondations 
feront avec. On dira: "On vous paie tant et vous vous organisez pour fournir la prestation." Mais on 
est dans une amélioration quand même. Nous trouvons que c'est un secteur stratégique parce 
qu'il nous permet de maintenir à domicile plutôt que d'institutionnaliser, c'est vraiment important.  

Il y a une augmentation de la productivité, donc la prise en charge de nombreux cas. C'est voulu 
et c'est bien. Cela nous évite de devoir construire des EMS, comme ailleurs dans d'autres cantons 
avec des centaines de lits de plus. Vous savez qu'il y a cette réforme SAD 21 qui est en cours et il 
est difficile de mettre des fondations privées autour d'une table. Notre collègue l'a dit tout à 
l'heure, c'est parfois difficile de piloter les secteurs subventionnés. Mais il y a des directives qui ont 
été données pour le budget 2004 qui serrent un peu la vis. On nous a écrit aujourd'hui même pour 
nous dire que ces directives sont bien jolies, mais on n'y arrivera pas. On y arrivera bien, eh bien 
voilà. Puis, une autre fondation a dit: "On n'est pas d'accord avec l'enveloppe définie." Le 
problème est que le Conseil d'Etat donne cette enveloppe-là, puis il n'a pas posé la question si 
l'institution était d'accord ou pas. Ce n'est pas à prendre ou à laisser, c'est à prendre, voilà. 
Parfois, on est un peu autoritaire, navrée. Mais après, nous ne devons au moins pas répondre à 
vos questions pour dire comment cela se fait que le secteur de la santé explose. 

En ce qui concerne les EHMDP, Madame Elisabeth Bernoulli, ce dossier avance bien, malgré 
quelques coups de freins par-ci par-là. Nous sommes donc dans cette deuxième phase où l'on 
examine les détails. A ce stade, Madame Elisabeth Bernoulli, il serait prématuré d'intégrer des 
députés dans quoi que ce soit parce que, actuellement, nous travaillons avec les gens du terrain, 
les présidents des fondations, le président des collèges de médecins et les directeurs des 
différents établissements. Ce sont ces gens-là qui sont autour de la table. On a des sous-groupes 
qui rapportent à la plénière, on étudie les effets juridiques, les effets organisationnels, on définit ce 
que va faire le Conseil d'administration, pourquoi un établissement de droit public, pourquoi pas 
une S.A. Tout cela est en train d'avancer très bien et nous pensons et nous espérons disposer 
d'un rapport au mois de juin pour que l'on puisse à ce moment-là le ficeler ensemble. A ce 
moment-là, Madame Elisabeth Bernoulli, nous pensons qu'à la rentrée, on va pouvoir discuter le 
rapport sur une base concrète. 

Nous savons que vous auriez souhaité qu'on change la composition du Conseil de santé. Nous 
privilégions à ce stade une autre manière de faire que nous avons introduite comme possibilité, 
lorsque M. Roland Debély était président du Grand Conseil. Il a dit: lorsqu'il y a des dossiers 
particuliers, ardus, techniques, etc., on devrait faire des séances de groupes pour des députés qui 
sont intéressés pour vraiment discuter la problématique. Nous pensons plutôt faire ceci, plutôt que 
tout mélanger les intervenants. Il est clair que le Conseil de santé va donner un préavis, mais 
notre décision n'est encore pas prise quant à un éventuel élargissement. A savoir, si nous 
demandons à des députés de venir pour ce dossier dans le Conseil de santé ou si c'est plus 
favorable pour vous d'être consulté par le service de la santé publique pour vraiment pouvoir 
discuter des éléments pertinents. Ce projet vous sera certainement présenté en automne, ce qui 
est prévu, mais pas la mise en �uvre en 2005. La loi va donc être décidée et après, pour la mise 
en �uvre, il nous faut un petit temps, quand même, pour être opérationnel pleinement en 2006. 

L'épuisement dans le secteur psychiatrique: nous pensons que la problématique des absences 
était surtout frappante au centre psychosocial. Là, effectivement, nous rappelons que c'est un 
secteur subventionné, nous ne le conduisons pas directement, donc nous ne pouvons pas vous 
dire exactement ce qu'il en est. Nous n'avons pas discuté avec les médecins qui ont démissionné 
pour cause de maladie. Ce que nous savons, c'est que d'année en année on a davantage de cas, 
ce qui quelque part serait positif si, par ailleurs, il y aurait des hospitalisations qui diminueraient. 
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Basé sur le rapport d'experts d'ADVIMED, la commission psychiatrique est en train de chercher 
une prise en charge � nous croyons que nous vous l'avions dit � qui assure la continuité des 
soins, de l'ambulatoire vers le semi-hospitalier, l'hospitalier, etc., dans une même vision; que le 
patient ne soit pas encore obligé de changer de doctrine de prise en charge. Nous pensons que 
cela doit d'ailleurs aboutir sur une diminution des hospitalisations. On a une hospitalisation plutôt 
élevée, elle ne coûte pas cher, notre psychiatrie ne coûte pas cher, elle est parmi les moins 
chères, donc de ce côté-là, on a rien à dire, simplement il y a trop de gens qui sont dans les 
hôpitaux, assurément. Ce dossier est donc en cours. 

Quel est le phasage? Est-ce que nous pouvons vous le dire personnellement demain, parce que 
la question ne nous était pas annoncée, alors nous ne voulons pas raconter des bêtises? Mais 
nous savons qu'ils travaillent d'arrache-pied et nous pensons que le rapport sortira en 2005.  

Alors, le Bref qui est trop bref! Mais c'est voulu, Monsieur Alain Bringolf, c'est pour aiguiser votre 
appétit et avec cela vous dites: ils nous annoncent quelque chose, nous voulons en savoir plus et 
vous allez consulter le rapport du DJSS que l'on a écrit avec c�ur, où l'on explique tout. Par 
exemple, l'augmentation de la criminalité de plus ou de moins 0,2%, comment est-ce qu'on lit 
cela? On lit cela très bien, si l'on fait abstraction que 2002 était l'année Expo, mais si l'on dit, c'est 
plus 7% par rapport à 2001, il y a plus de problèmes. L'histoire de diminution de la délinquance 
juvénile: nous aurions tellement plaisir à vous dire: écoutez, on peut se taper sur les épaules, 
nous avons pris des mesures de prévention avec notre collègue Thierry Béguin, notamment, et 
voici les fruits.  

Nous pensons qu'il y a une part de fruits, mais il y a aussi une part de mineurs qui sont devenus 
majeurs, qui n'ont rien compris et que nous hébergeons en ce moment dans les prisons. C'est 
beaucoup moins drôle, parce que ce sont des gens qui avaient une activité assez débordante, 
comme souvent parfois, il y avait beaucoup d'énergie et cela fait diminuer le nombre des cas. 
Alors, nombre de cas, nombre de ceci, nombre de cela, vous trouvez le moindre détail dans le 
rapport de gestion que nous vous invitons à lire, au moins ce que cela concerne parce qu'il porte 
aussi un regard du pourquoi. On ne s'arrête pas aux chiffres, on essaie quand même d'expliquer 
un peu le pourquoi de l'activité criminelle, pourquoi les étrangers, combien de suisses, où, quoi, 
comment, nous pensons que cela peut être intéressant.  

Protection civile: vous savez la protection civile est l'un de ces dossiers de troc entre la 
Confédération et les cantons. La Confédération qui dit � en principe �: nous on paie l'armée et 
vous vous payez la protection de la population. Ils ont commencé déjà par la protection de la 
population, l'armée ce n'est encore pas tout à fait repris et on a ce décalage-là en ce moment. La 
protection de la population va être entièrement à notre charge. Comment est-ce que nous allons 
faire pour que cette charge supplémentaire ne coûte pas plus cher que la charge actuelle 
globalement? Si nous disons globalement, cela ne veut pas dire pour chacun parce que, 
actuellement, il y a des communes qui paient une part pour la protection de la population, pour la 
protection civile comme cela s'appelle encore en ce moment, et de nouveau on voit des 
communes � la diversité de communes est extraordinaire �, notamment une qui paie un franc par 
habitant, d'autres 72 francs par habitant. Puis, nous, on pense que ce qui serait vraiment 
raisonnable, c'est de remplir la mission à un coût entre 18 et 20 francs.  

Donc, il y en a qui font probablement dans les dentelles et d'autres qui ne font simplement rien, 
qui attendent et si jamais il y a un problème, ils appellent les copains. Cela n'est évidemment pas 
tout à fait solidaire non plus. On est en train de préparer effectivement une réforme. Actuellement, 
on a 23 OPC, on va les réduire à 6, 7 � idéalement 6 � et on va les regrouper avec les centres de 
secours parce que c'est cela qui fait sens. Comme cela il y a les protections de la population en 
même temps que les sapeurs-pompiers. En effet, les sapeurs-pompiers partent en premier et, 
immédiatement après, il y a la protection civile. On a d'ailleurs vu, avec l'incendie de Grise-Pierre 
à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds aussi, à quelle vitesse finalement la protection civile était 
présente. Donc, cela fait un sens.  

La cantonalisation: nous vous présenterons le rapport en automne, vous verrez la consultation 
des communes a été positive, on a encore deux ou trois détails à régler. La cantonalisation 
intervient par rapport aux normes de qualité. Par exemple, nous on prend en charge la formation 
des cours cantonaux et les communes ont d'autres tâches. Nous croyons que globalement, cela 
ne doit pas coûter plus cher à personne; aux communes globalement, au canton globalement. 
Alors que la Confédération s'est retirée, on doit faire plus. On y arrive, si vous voulez bien nous 
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suivre, si vous ne voulez pas dire, il faut encore un OPC à Lignières, etc. Donc, nous pensons que 
c'est un dossier cohérent, en tout cas favorablement accueilli en général par les communes. 

Madame Odile Duvoisin, nous aimerions bien être Madame Soleil, voyez-vous! Avec l'armée XXI, 
pour nous les choses étaient claires et, après, c'était tout différent. Actuellement � et nous ne 
mettrons pas la main à couper parce que nous parlons avec nos mains et nous en avons besoin �
, nous avons donc la formation d'application pour l'infanterie. Cela veut dire que nous avons les 
cours des sous-officiers, cela s'appelle la FOAP3 et 6 et nous avons les cours pour les officiers 
pour l'ensemble de la Suisse. Bonne occupation de la place d'armes, c'est cohérent, la 
Confédération a d'ailleurs investi un million de francs pour pouvoir donner les cours. 

Actuellement, on fait un tabac, il y a presque trop de monde, alors on craint un peu ce qui va 
arriver en septembre, mais enfin les choses sont en train de se mettre en place et si l'on pouvait 
construire ainsi, cela irait bien. Le problème est qu'il y a un arsenal à côté. Nous avons participé à 
une séance avec le chef du département et nous devons vous dire que les nouvelles sont 
mauvaises, en ce sens qu'il y aura une concentration de la logistique. Qu'est-ce qui va rester ou 
ne pas rester? En ce moment, c'est vraiment le flou le plus artistique. Ce qui est hautement 
probable, c'est que Colombier ne sera pas un des trois centres nationaux retenus pour la 
logistique, mais on ne peut certainement pas démanteler complètement, l'arsenal non plus, parce 
que c'est une place d'armes qui a besoin de matériel pour la formation. 

Donc, tout cela est extrêmement flou. Il y aura probablement une réduction du nombre d'emplois. 
Dans quels délais, dans quelles conditions, dans quelle ampleur? Nous pensons vraiment que 
c'est prématuré de nous prononcer, mais on suit le dossier de très près. Nous revoyons le chef du 
département mi-mai et peut-être que l'on verra déjà un peu plus clair à ce stade. Mais en ce 
moment, on ne peut plus rien dire. Il y a, par exemple, la question des missions subsidiaires de 
l'armée, où les soldats deviennent des micropoliciers ou des policiers qui ont une arme et qui n'ont 
pas le droit de tirer parce qu'il ne vaut mieux pas qu'un milicien tire. Tout cela, nous vous assurons 
que c'est encore pour l'instant, à notre sens, des ballons d'essais. Il est vrai aussi que l'on ne peut 
pas continuellement diminuer l'enveloppe budgétaire de l'armée et croire qu'elle va pouvoir tout 
faire au même prix. Ce miracle-là, elle ne peut probablement pas le faire non plus.  

Voilà, c'est très désagréable, c'est très flou et on essaie d'accompagner le processus, mais vous 
devez savoir aussi que nous sommes très présente. Nous discutons avec les commandants de 
corps, avec toutes les étoiles et, en principe, nous n'avons pas l'impression à ce stade que la 
place d'armes soit menacée. En effet, la FOAP est la seule formation d'application en Suisse 
romande et l'on ne pourrait quand même pas s'imaginer que toute la formation aille en Suisse 
allemande. L'armée appartient quand même à tous. Nous avons donc assez bon espoir.  

Monsieur le président, voulez-vous que nous répondions aux interpellations maintenant? 

 
Le président: � Oui, c'est tout à fait possible, Madame la conseillère d'Etat. 

 
03.148 
30 septembre 2003 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
Une journée de formation pour les jurés 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 mars 2004.) 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Pour situer le problème de cette demande d'une journée de formation pour les jurés, il 
faut préciser d'abord que les tribunaux qui siègent avec un jury populaire deviennent extrêmement 
rares et le canton de Neuchâtel est parmi les derniers de Suisse à en posséder, cela devient 
tantôt une "neuchâteloiserie". De toute façon, cela aura vécu. Cela aura vécu, au plus tard le 1er 
janvier 2006, parce qu'il y a le nouveau code pénal qui entre en vigueur et qui va chambouler 
notre ordre judiciaire assurément, les cours, etc. Il y aura donc une répartition des causes entre 
les différentes juridictions, tribunal de police, tribunal correctionnel, cour d'assises, cela aura 
probablement vécu à ce moment-là. Il faut donc savoir que c'est vraiment une organisation vouée 
à disparaître à terme. On peut s'en réjouir ou ne pas s'en réjouir, les états d'âme ont peu à faire là.  
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S'agissant du rôle du juré � nous voyons que M. Jean-Pierre Veya n'est pas là, mais vous lui direz 
�, il faut préciser que dans les tribunaux avec de tels jurés, ce juré n'a pas à faire preuve de 
connaissances particulières en droit, mais bien plus de qualité de bon sens et d'écoute. Il est 
attendu de lui qu'il apporte, dans la réflexion du tribunal dans lequel il siège, son expérience de vie 
et sa vision de citoyen. Fort heureusement bien sûr, la décision et le prononcé des lourdes peines 
privatives de liberté ne reposent pas sur les seules épaules des jurés. Ils ne sont pas livrés à eux-
mêmes. Dans toutes les juridictions concernées, ils sont encadrés par des magistrats 
professionnels, un président de district au tribunal correctionnel, deux présidents du tribunal de 
district et un juge cantonal à la cour d'assises.  

Nous savons, parce que nous avons fait la tournée � nous n'osons pas dire des popotes � des 
tribunaux, que les présidents des tribunaux eux-mêmes se mettent à disposition des jurés de 
manière générale et également avant les audiences pour leur donner des connaissances du 
dossier, dispenser des explications nécessaires, afin de faciliter l'accomplissement de leurs 
tâches.  

Nous comprenons votre souci de vouloir offrir aux jurés une formation et une information 
complètes. Il faut cependant savoir qu'une telle entreprise, même limitée à des mesures peu 
lourdes, comme vous le dites vous-même, que l'on confierait par exemple à la formation continue 
de l'Etat, engendre, qu'on le veuille ou non, des dépenses en argent et en ressources humaines. 
En effet, une telle formation ne s'improvise pas. Il faudra demander à des intervenants externes et 
internes de venir dispenser de tels cours et lorsqu'on sait qu'il y a 90 jurés, on s'imagine 
immédiatement qu'il ne s'agit pas d'une entreprise "y a qu'à".  

La formation: le Conseil d'Etat est favorable à mettre en place toutes sortes de formations lorsque 
cela est nécessaire. Dans le cas présent, le Conseil d'Etat pense que ce serait utile, utile pour le 
confort du juré, mais pas nécessaire pour l'accomplissement de sa tâche.  

Cependant, votre question ne reste pas sans réponse parce qu'il se trouve qu'il y a un autre juré, 
avocat-stagiaire, qui avait le même problème. Il s'est dit que ce serait sympathique s'il y avait au 
moins un vade-mecum, un petit guide pour savoir de quoi il s'agit. Cet avocat-stagiaire a élaboré, 
en janvier 2003, un petit guide à l'usage des jurés cantonaux et il présente très bien l'organisation 
de la justice neuchâteloise, les éléments pertinents en ce qui concerne le procès pénal, les peines 
et les mesures, la fixation de la peine et de la prescription et, évidemment, le rôle du juré.  

Donc, pour tous ceux que cela intéresse, si vous le souhaitez, nous vous faisons volontiers 
parvenir un tel guide, il est très bien fait. C'est ce guide-là que nous donnons aux jurés. 
Maintenant, il se peut qu'un district n'ait pas reçu ce guide. Il faudrait nous le dire et on l'enverra 
volontiers. On vérifie encore que chacun ait au moins une sorte de "Betty Bossi" pour savoir 
comment être juré.  

Nous aimerions aussi vous dire un peu en toute confidentialité, entre nous: comme pour toutes les 
questions touchant à la justice, nous avons requis l'avis de certains magistrats pour savoir si une 
formation était considérée comme indispensable. Les avis qui nous sont parvenus étaient pour le 
moins réservés. En notant, d'une part, que l'on pouvait attendre des jurés qu'ils recherchent de 
leur propre initiative les éléments d'information auprès des magistrats ou en lisant justement le 
guide préparé à leur intention et que, d'autre part, il faut aussi rappeler la responsabilité des partis 
politiques, dont le devoir est également d'assurer la formation de ceux qu'ils proposent à des 
charges judiciaires. Il s'agit d'un volet vraiment intéressant. Pour illustrer la réaction que votre 
interpellation a suscitée, nous nous permettons de vous citer un extrait d'un courriel de magistrat 
judiciaire à ce sujet, mais nous ne dirons pas qui c'est. Nous citons: 

Cette interpellation me fait vraiment penser que notre société, nos concitoyens, et parmi 
eux nos députés, demandent encore et toujours plus de l'Etat, tout en sachant que les 
caisses sont vides et en demandant des baisses fiscales. L'effort, la curiosité personnelle 
ne sont plus de mise, tout doit être prémâché et livré sur un plateau à domicile. On se 
comporte vraiment comme des enfants gâtés.  

Nous devons avouer que cette prise de position nous paraît en fait pleine de bon sens et de 
sagesse. Certes, pour que le sujet soit traité de manière totalement idéale, on pourrait instaurer 
une formation, mais nous pensons que nous avons d'autres moyens pour venir en aide. Que les 
jurés sachent donc que les présidents des tribunaux sont à leur disposition. 
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Le président: � Le deuxième signataire de l'interpellation est-il satisfait de la réponse? 
 
M. Alain Bringolf: � Nous sommes à moitié satisfait de cette réponse, parce qu'elle a exagéré 
certainement la démarche qui était proposée, à savoir qu'il s'agissait d'une journée de formation 
pour expliquer un petit peu ce qui se passe. L'engagement des citoyens ne peut quand même 
pas, continuellement et toujours, être mesuré à son coût. 

 
04.114 
24 février 2004 
Interpellation Marcelo Droguett 
Brutalité policière 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 mars 2004.) 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Nous avons lu avec la plus grande attention votre interpellation. C'est avec la même 
attention soutenue, Monsieur le député, que nous avons écouté votre développement oral lors de 
la dernière session. Le moins que nous puissions dire, c'est que nous sommes interpellée. Le 
minimum, nous direz-vous, puisqu'il s'agit bien d'une interpellation de votre part. Mais le problème 
est que nous sommes moins interpellée par les événements relatés dans votre intervention que 
par le rôle que vous jouez ici, Monsieur le député, dans cet hémicycle et nous nous posons et 
nous vous posons les questions suivantes: un député peut-il, parce qu'il connaît une personne, 
défendre les intérêts de celle-ci, via le parlement, en dehors des voies ordinaires de recours? Un 
député qui agit de cette sorte ne fait-il pas pression de manière inappropriée sur les forces de 
police, afin que celles-ci hésitent dorénavant à exécuter leurs missions, par crainte de devoir 
expliquer chaque intervention devant le parlement? 

Un député doit-il, en a-t-il l'autorisation, de citer le nom d'un fonctionnaire publiquement, au risque 
de le salir à tort dans le cadre d'une affaire qui n'a aucun caractère officiel et, qui plus est, sans 
que ce fonctionnaire ne puisse relater sa propre version des faits?  

Un député doit-il utiliser le parlement cantonal pour débattre d'un sujet qui n'a rien de politique, 
mais qui relève de l'incident? Certes, pas admissible, mais de l'incident uniquement. 

Finalement, un député doit-il amener au parlement cantonal une affaire qui ne concerne pas le 
fonctionnement général d'un service de l'Etat, mais un fait isolé et, qui plus est, concerne un 
service communal? Car, vous le savez fort bien, Monsieur le député, cette affaire ne concerne 
que la police locale de La Chaux-de-Fonds. Le parlement cantonal est-il vraiment l'organe qui doit 
mener une enquête sur cet épisode communal particulier? 

Voyez-vous; Monsieur le député, toutes ces questions nous interpellent. N'y avait-il pas d'autres 
moyens que le dépôt d'une interpellation pour obtenir des éclaircissements sur cette affaire 
comme, par exemple, prendre des renseignements auprès du commandant de la police de La 
Chaux-de-Fonds ou auprès de son directeur? Bien sûr, qu'il existait d'autres moyens et vous le 
savez fort bien puisque ces moyens ont été utilisés justement par le Dr Hervé Zender.  

Alors, nous vous avons bien lu, Monsieur le député, vous ne voulez pas entendre qu'il s'agit là 
d'un problème communal, même si c'est objectivement le cas. Bien qu'étant en charge de la 
sécurité publique de ce canton, en assumant la responsabilité, nous ne sommes pas l'organe de 
surveillance des polices communales. Si telle était à l'avenir la volonté politique de ce parlement, il 
faudrait nous en donner les compétences législatives, qu'il nous transfère l'autorité de nomination 
et, par-là, le pouvoir disciplinaire. Nous ne l'avons pas, mais peu importe.  

A votre demande expresse, nous avons fait nos devoirs en allant à la pêche aux renseignements 
auprès du conseiller communal, M. Georges Jeanbourquin, qui nous indique ceci: il s'agit en effet 
d'une affaire communale, d'un malheureux concours de circonstances, laquelle a été traitée avec 
diligence et toute l'attention qu'elle mérite � par lui-même � par M. Jeanbourquin et par le 
commandant de la police de la ville de La Chaux-de-Fonds, puisqu'au lendemain de l'intervention 
les agents étaient entendus et entre-temps le Dr Hervé Zender a été reçu pour s'exprimer. Il s'agit 
d'un malheureux concours de circonstances qui a voulu que le Dr Zender corresponde au 
signalement d'un personnage perturbé et qualifié de dangereux qui venait de s'enfuir de l'hôpital 
de cette ville et dont le médecin responsable avait alerté la police locale. Le Dr Zender a été 
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interpellé sur rue, à peu de distance de l'établissement hospitalier, par la police, par effet de 
surprise. De l'attitude de chacun, il en est résulté une profonde incompréhension sur le moment, 
et légitimement, il est fort compréhensible que le Dr Zender ait pu ressentir une forme d'agression. 
Voilà donc la réponse de La Chaux-de-Fonds.  

Sachez encore que suite à sa rencontre avec M. Jeanbourquin et la police locale, M. Zender a 
adressé un message à M. Jeanbourquin pour le remercier de son dialogue constructif mettant 
ainsi fin à ce malheureux concours de circonstances. De plus, il a adressé, le 24 février, un 
courriel à M. Jeanbourquin pour déplorer la tournure polémique et publique que prenait l'affaire. 
Ce message se termine ainsi et nous citons: 

En espérant que vous n'irez pas imaginer que je recherche une publicité que j'ai toujours 
strictement évitée, je vous prie de croire, Monsieur le directeur de la police, à l'expression 
de ma plus haute estime et je vous remercie de bien vouloir aussi transmettre ces quelques 
lignes aux deux officiers de police présents ce matin avec également mes remerciements 
pour le dialogue constructif. 

Si à la limite, Monsieur le député, dans une première réaction spontanée et épidermique, suite à 
l'événement, nous pouvons encore comprendre votre interpellation, nous sommes quand même 
surprise de la teneur de son développement alors que vous deviez, en tant que collègue de M. 
Zender, parfaitement savoir que celui-ci a obtenu satisfaction et que des excuses ont été 
présentées. 

Dans votre développement, vous parlez d'une attitude arrogante et fascisante de la police. Il nous 
semble qu'il s'agit là d'un dérapage verbal de votre part, plutôt que d'adjectifs que l'on peut 
attribuer à une autorité qui accepte spontanément de recevoir une personne mécontente, de lui 
expliquer les raisons de son action et, justement, de lui présenter ses excuses.  

Il s'agit donc bien d'une action relevant d'une police communale � on va peut-être quand même la 
cantonaliser un jour si cela continue comme cela � et ce sont bien ses autorités qui ont eu les 
contacts nécessaires avec votre collègue. Sous prétexte que vous voyez dans un fait une 
menace, vous en déduisez que le fait de l'un peut être le fait de l'autre. Vous tirez la conclusion � 
pour prendre votre propos imagé � qu'une pomme pourrie finit par contaminer tout le panier. C'est 
trop simple, Monsieur Marcelo Droguett, et l'excès de vos propos montre bien que vous entendez 
faire le procès des forces de police dans leur ensemble, en rapportant un seul cas devant le 
Grand Conseil.  

Pour traiter néanmoins de généralités, car tel est certainement notre rôle de cheffe du DJSS, nous 
aimerions rappeler que la police cantonale dispose d'un code de déontologie qui, s'il ne la met pas 
à l'abri de dérapage individuel de ses collaborateurs � il ne faut pas rêver �, donne le cadre 
général de son action et des règles éthiques qu'elle entend respecter et faire respecter. Le risque 
de contamination par quelque pourriture externe � excusez-nous d'insister � relevant ou non de la 
pomologie est donc limité. Il a été dit, il y a peu devant votre assemblée à l'occasion du dépôt du 
rapport de la CEP, que la police cantonale se portait bien. Monsieur le député, lorsque vous 
portez un diagnostic sur l'un de vos patients et que vous affirmez qu'il va bien, vous ne sauriez 
tenir pour acquis que sa bonne santé le mette à l'abri de tout problème occasionnel et temporaire 
à caractère accidentel, par exemple.  

Toujours en nous référant au rapport de la CEP, nous vous rappelons qu'une partie des griefs 
faits à la police cantonale portait sur la volonté que son commandement rende compte de son 
action à l'autorité politique, en lui communiquant un certain nombre d'informations, justement, pour 
qu'il n'y ait jamais dérapage. Le débat � et nous vous renvoyons à la lecture de tout ce qui a trait 
au secret de fonction � a bel et bien porté sur la nécessité ou non de voir la police agir en toute 
transparence et clarté à l'égard de l'autorité politique. La réponse, vous la connaissez, bien que 
vous fassiez semblant de l'ignorer en vous exprimant comme vous le faites. La police cantonale 
neuchâteloise rend compte de son action, elle reçoit les directives, tant de la part du procureur 
général, qui est le directeur de la police judiciaire, que de nous-même qui sommes en contact 
régulier avec elle au travers de ses chefs.  

Votre interpellation, Monsieur le député, n'entraînera aucune nouvelle directive à la police 
cantonale, la seule que nous avons compétence de diriger; non pas que cette police soit parfaite 
et ne nécessite pas une conduite et une direction. Mais la généralisation à laquelle vous vous êtes 
livré sur la base d'un événement, certes regrettable, ne justifie en aucun cas le procès que vous 
faites aux forces de police de ce canton.  
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Voilà, Monsieur le député, ce que nous pouvions vous dire sur cette affaire communale. Affaire 
qui, finalement, n'en est pas une et sur les garde-fous au niveau cantonal mis en place par la 
cheffe du DJSS et le commandement de la police cantonale pour éviter au maximum ce genre 
d'incident, mais sans en donner de garantie. On peut toujours avoir un dérapage individuel, 
seulement, on sait ce qu'on fait.  

Reste votre rôle de député dans ce dossier qui ne manque pas de continuer de nous interpeller. 
En utilisant cette information en provenance d'une relation personnelle, en lui donnant des 
proportions exagérées, en tentant de nous faire croire qu'il s'agit de pratiques régulières des 
polices agissant sur le territoire cantonal, vous avez jeté le trouble et le discrédit gratuitement sur 
un ensemble de professionnels qui oeuvrent journellement pour la sécurité de nos concitoyens et 
des autorités dans des situations souvent difficiles et parfois dangereuses. Est-ce bien là le rôle 
d'un député que de mettre en cause le fonctionnement de ce genre d'institution, après avoir 
écouté le premier récit venu sans chercher à vérifier des éléments pertinents auparavant? Nous 
en doutons, cela nous inquiète et cette question � voyez-vous � ne cesse de nous interpeller. 

 
Le président: � L'interpellateur est-il satisfait? 

 
M. Marcelo Droguett: � Evidemment, oui et non. Nous pensons que la conseillère d'Etat a exagéré 
beaucoup les choses. Elle fait des appréciations personnelles qui sont aussi inadmissibles. Nous 
tenons à vous rappeler que "attitude arrogante et fascisante", ce sont les mots employés par la 
victime dans la lettre que nous avons citée.  

D'un autre côté, nous vous remercions de vos déclarations politiques sur la conduite d'un député, 
mais nous ne sommes pas tout à fait d'accord avec vous. 

 
Mme Claudine Stähli-Wolf: � Cela n'est pas une question, c'est une réflexion suite à la réponse que 
le Conseil d'Etat nous a faite et nous l'en remercions par ailleurs. Nous remercions la cheffe du 
département, en tout cas de son ouverture. On va certainement tenter quelque chose parce que la 
logique générale du processus nous échappe. La cheffe du département a constaté que les 
impôts ne pouvaient plus être pris en compte et c'est justement au moment où les impôts ne sont 
plus pris en compte que les prélèvements sur les salaires des personnes qui sont aux poursuites 
ont doublé, voire triplé. Il y a donc vraiment une logique qui nous échappe. Un certain nombre de 
personnes, par ces mesures-là, sont en train de se noyer et nous allons voir ce que nous pouvons 
faire pour les aider. 

Département des finances et des affaires sociales 

Mme Thérèse Humair: � Rubrique secrétariat général. En tant que sous-commissaire du 
Département des finances et des affaires sociales, permettez-nous d'émettre quelques 
remarques. 

Nous constatons que, généralement, dans ce département � ce qui est probablement aussi le cas 
ailleurs, mais nous avons surtout vérifié ce département �, les biens, services et marchandises 
sont bien maîtrisés et nous souhaitons remercier toutes les personnes impliquées, la conseillère 
d'Etat, les chefs de service et le personnel, qui, dans ce domaine, ont fait de réels efforts. 

En ce qui concerne les revenus, nous nous plaisons tout de même à relever que, finalement, la 
différence par rapport au budget dans le poste "impôts" est relativement minime, elle n'est que de 
2,3 millions de francs seulement dans son total, et ceci malgré une baisse substantielle de l'impôt 
des personnes morales. 

Nous remarquons également avec satisfaction que l'érosion sur les comptes d'émoluments de 
dévolution d'hérédité et impôts sur les successions, telle qu'annoncée par la gauche avec 
beaucoup de fracas, n'a pas eu lieu. Bien que nous avons bien sûr pris note de la remarque que 
des facturations 2002 se trouvent encore dans les comptes 2003, nous apprécions que les 
chiffres des deux années sont quasiment identiques � il fallait tout de même qu'on le dise �: leurs 
budgets furent beaucoup plus pessimistes. 
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Par conséquent, dans le Département des finances et des affaires sociales, les revenus d'une 
année à l'autre sont restés stables, ce qui n'est malheureusement pas le cas pour les dépenses 
qui ont augmenté de 22 millions de francs. Ces augmentations, nous les avons analysées. Les 
grandes différences sont évidemment les dossiers "remises et non-valeurs fiscales", nous ne 
reviendrons pas là-dessus puisque cela a déjà été traité, ainsi que l'impôt fédéral direct qui a 
baissé d'une manière substantielle d'une année à l'autre. 

Dans le rapport du département, et aussi oralement, on nous a dit que cette baisse était imputable 
principalement à la baisse du produit de la taxation des personnes morales, mais également aux 
répartitions intercantonales. C'est justement cette deuxième remarque, la répartition 
intercantonale, qui nous interpelle, car nous avons l'impression qu'avec toutes les mesures, par 
exemple des baisses d'impôts que les cantons autour de nous ont prises et prendront encore, les 
tranches du gâteau encore disponibles destinées à venir en aide aux cantons plus pauvres, ces 
tranches deviendront de plus en plus petites. Nous pensons donc que compter sur les autres ne 
sera plus une bonne solution politique à l'avenir. Nous comparons un peu la situation de notre 
canton à celle de la Suisse qui, désormais, se trouve comme une île dans la grande Europe. C'est 
bien dans ce sens que nous sommes préoccupé et que nous demandons au Conseil d'Etat d'en 
tenir compte. 

D'autres dépenses qui ont évidemment fortement augmenté, ce sont celles du social. Dès lors un 
constat: un démantèlement social ne peut pas être reproché à notre canton. Cependant, les 
libéraux-PPN, lors de l'analyse des comptes, ont constaté qu'une intervention à ce stade, au 
moment des comptes, ne servira plus strictement à rien, d'une part parce que nous ne contestons 
pas la nécessité d'aider les plus démunis et, d'autre part, parce que toutes ces dépenses sont 
déjà effectuées. Ce qui nous semble utile, c'est de prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour intervenir en amont, ce qui pourrait influencer les comptes des années futures. Quelles sont 
ces dispositions? Nous avons l'impression que l'on peut encore faire des efforts, notamment par 
une meilleure coordination interdépartementale dont la réflexion est en cours. Nous 
l'encourageons par la mise en route d'un revenu déterminant unique servant de base à l'octroi des 
différentes prestations, par une meilleure coordination des services sociaux au niveau communal 
� nous sommes persuadé que les prestations diffèrent d'un endroit à l'autre � et par des 
exigences aussi à l'adresse des bénéficiaires et, last but not least, en prenant référence le plus 
souvent possible aux pratiques des cantons qui nous entourent. 

 
M. François Cuche: � Rubrique service financier. Au poste 42, revenus des biens, nous nous 
permettons d'intervenir car nous aimerions quelques précisions. D'ailleurs, le rapport de la 
commission de gestion et des finances a fait également une allusion à ce sujet. Il s'agit de la vente 
d'immeubles par l'Etat.  

Echaudé par la vente d'objets du patrimoine, nous aimerions savoir ce qu'entend le Conseil d'Etat 
par "plus ou pas utile au fonctionnement de l'Etat". L'aspect patrimonial et historique, n'est-ce pas 
aussi important pour l'image de notre canton et ne serait-il pas possible à l'Etat de plutôt les 
mettre en valeur que de s'en séparer? 

Nous pensons en effet que de se défaire de biens immobiliers, c'est un calcul à court terme et nos 
successeurs nous le reprocheront certainement peut-être un jour, même pour des questions ayant 
un rapport à la trésorerie immédiate. 

A l'avenir, le Conseil d'Etat pense-t-il se dessaisir encore d'objets de notre patrimoine cantonal et, 
si c'est le cas, de quelle nature seraient ces objets? 

 
M. André Obrist: � Pour éviter les mésaventures de la ville de La Chaux-de-Fonds, le Conseil 
d'Etat peut-il nous dire comment fonctionne le service du contentieux et à quel rythme il fait les 
rappels? 

 
M. Claude Borel: � Rubrique service des ressources humaines. Soumis à GESPA, le service de 
l'inspection des finances analyse en détail dans son rapport semestriel la répartition de son travail. 
La rubrique "diverses tâches relatives à la gestion administrative du service et à sa direction" 
représente 18,7% des heures de travail, ce qui paraît de prime abord assez élevé, mais découle 
peut-être de la spécificité de ce service. Il nous intéresserait de savoir si cette proportion d'auto-
occupation se retrouve dans les autres services qui n'assurent pas les mêmes tâches 
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d'organisation et de coordination qui impliquent évidemment d'importantes activités de recherches 
et des séances de coordination. Le système GESPA lui-même et la nouvelle politique des 
ressources humaines basée sur de nombreux entretiens et définitions d'objectifs ont peut-être 
aussi quelques effets pernicieux dévoreurs de temps de fonctionnaires, comme on l'a vu 
récemment dans un tout autre domaine, celui des marchés publics où l'on doit se former 
longtemps avant de savoir ce que l'on doit faire. 

Concernant le problème soulevé, dispose-t-on de comparaisons intercantonales et avec le secteur 
privé? 

 
M. Francis Monnier: � Rubrique entretien et exploitation des bâtiments. Le 24 juin 2002, nous 
acceptions un décret pour la rénovation de la ventilation de l'immeuble Tombet 24, à Peseux, pour 
un montant de 935.000 francs. Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner sur les conséquences 
financières qui découleront du mauvais choix qui a été fait de l'emplacement de ces ventilations et 
à qui incombe la responsabilité de devoir les déplacer. 

 
Mme Marie-Laure Béguin: � Rubrique service de l'action sociale. Nous aurions une question à 
propos des charges d'aide matérielle. L'aide sociale a augmenté de 15% l'année dernière. On 
observe une constante augmentation de la catégorie des 18-25 ans qui a atteint 25% en 2003 et 
qui représente donc un quart des bénéficiaires de l'aide sociale. De plus en plus de jeunes partent 
de chez leurs parents, prennent un appartement et vont ensuite taper à la porte des services 
sociaux. Pour beaucoup, toucher l'aide sociale est un projet de vie, un métier. Ils ne cherchent 
même pas un travail ou une place d'apprentissage. Il faudrait pouvoir responsabilité ces jeunes 
adultes, les encourager à trouver un projet de vie autre que d'être aux services sociaux. 

En décembre 2003, à l'occasion de l'examen du budget, le problème avait déjà été soulevé par le 
groupe radical et le Conseil d'Etat avait répondu qu'il allait mettre en place un certain nombre de 
directives et de mesures qui iraient dans ce sens et qu'il viendrait en 2004 avec des propositions.  

Les questions du groupe radical sont donc les suivantes:  

� Où en est le Conseil d'Etat dans ses réflexions et ses propositions pour remédier à la situation 
actuelle?  

� Y aura-t-il d'autres mesures que les programmes d'insertion mentionnés dans le rapport de la 
commission de gestion et des finances?  

� Est-ce que l'on examine en premier lieu s'il n'y aurait pas une obligation d'entretien des parents 
et, le cas échéant, comment les choses se passent? 

Sinon, nous en profitons pour signaler que pour continuer la réflexion dans le sens d'une 
responsabilisation des jeunes adultes et de leurs parents, le groupe radical va déposer une 
motion demandant au Conseil d'Etat d'examiner la possibilité de soumettre les jeunes adultes 
bénéficiant de l'aide sociale à une application différenciée des normes d'aide matérielle et 
d'introduire une contre-prestation obligatoire. 

 
Mme Thérèse Humair: � Nous avons une question à poser concernant le poste 31, biens, services 
et marchandises, compte 319310, indemnités LAVI.  

Les indemnités LAVI (loi fédérale sur l'aide aux victimes d'infractions) s'élevaient déjà à 188.000 
francs en 2002. Or, on nous avait dit l'année dernière que ce montant important était exceptionnel, 
car il était lié à un cas particulier.  

Or, on remarque qu'en 2003, contrairement au budget qui prévoyait une dépense de 100.000 
francs, le compte affiche un montant de près de 200.000 francs. Nous craignons dès lors qu'il 
s'agisse d'un compte qui pourrait facilement exploser dans le futur. Nous aimerions savoir à qui 
appartient la compétence de fixer le montant des indemnités. 

 
M. Adrien Laurent: � Rubrique service des communes. Nous nous sommes permis de poser une 
petite question concernant l'affaire de Bôle et nous nous sommes bien rendu compte, après l'avoir 
posé par écrit, que cette question pouvait quand même intéresser le Grand Conseil et certaines 
communes dans la période que nous vivons actuellement. 
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Peut-être aurions-nous dû poser la question à la rubrique chancellerie, peut-être est-ce à la bonne 
place, mais le fond de la question est la suivante: est-il vrai que le Conseil général de Bôle a 
décidé de modifier son Conseil général, conformément à la loi? Cette décision a été rendue et le 
Conseil général a décidé 27 membres. Il semblerait qu'après, l'Etat � comme l'on dit dans les 
communes � tout puissant aurait fait remarquer que ce n'était pas le bon chiffre et que c'étaient 29 
conseillers généraux qui étaient nécessaires. Nous voudrions savoir si cette histoire est vraie. Si 
c'est vrai, nous pensons qu'il pourrait s'agir d'un phénomène d'harassement dû à une législature 
difficile du Conseil communal, mais nous connaissons certains de nos collègues de la commune 
de Bôle et cela nous étonne un peu. Est-ce en fait les services de l'Etat qui pourraient être 
responsables de cette erreur de calcul? Si c'est le cas, nous aimerions savoir ce que le Conseil 
d'Etat pense de cette histoire et comment il pense intervenir pour qu'à l'avenir, les services de 
l'Etat soient capables de calculer quelque chose de relativement simple, ce d'autant plus qu'il 
s'agit de textes légaux récents? Nous serions très intéressé d'écouter la réponse du Conseil 
d'Etat. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous formulerons tout d'abord deux remarques concernant l'intervention de Mme 
Thérèse Humair. En ce qui concerne les répartitions intercantonales, Madame, et le fait que nous 
touchions moins, nous vous rendons simplement attentive au fait que nous y avions déjà répondu 
dans le cadre d'une question qui a été posée au budget en relation avec notre indice de capacité 
financière. Ce dernier s'est amélioré. 

Concernant l'autre élément que vous avez relevé, il est vrai que nous avons un montant important 
en ce qui concerne les subventions acquises et dès que le montant est important, cela signifie que 
nous sommes aidé par les autres cantons et par la Confédération. Cet élément est un des 
paramètres qui retient certains cantons en ce qui concerne l'acceptation de la nouvelle 
péréquation fédérale, puisque les cantons qui sont contributeurs émettent eux aussi cette 
remarque en disant: "Vous, les autres cantons, avez besoin de nous pour avancer sur certains 
dossiers." Effectivement, la remarque est formulée. 

M. Francis Monnier a posé une question concernant l'immeuble Tombet 24, à Peseux, c'est le 
chef du Département de la gestion du territoire la question qui y répondra.  

Quant à la politique du Conseil d'Etat en matière de vente d'immeubles et de terrains, Monsieur 
François Cuche, en ce qui concerne la vente d'immeubles, actuellement et à l'analyse que nous 
faisons aujourd'hui, il s'agit d'objets du patrimoine financier. Chaque objet est analysé sur la base 
des critères suivants: description du bien, historique, raison de l'acquisition par l'Etat, prix d'achat, 
usage direct ou indirect du bien de l'Etat, état d'entretien, investissement réalisé, valeur au bilan, 
rendement, prix de vente. Une fois que cette analyse est effectuée, le Conseil d'Etat se détermine 
sur la vente de l'objet. Il ne faut pas perdre de vue qu'outre la possible réalisation immédiate d'un 
gain, la vente d'un bien immobilier permet aussi naturellement de laisser à autrui des 
investissements indispensables: frais d'entretien, travaux de gestion et de contrôle assumés 
jusqu'alors par l'Etat. C'est le Conseil d'Etat qui prend la décision de la vente de l'objet. 

En ce qui concerne la vente de terrains, parce que nous conduisons également une analyse pour 
la vente des terrains, il faut savoir que là, un énorme travail a été accompli pour inventorier les 
parcelles propriétés de l'Etat. Il y a en tout 1294 parcelles et une multitude de services 
propriétaires; les principaux étant le service des ponts et chaussées, le service des forêts, le 
service de l'économie agricole et le service de l'intendance des bâtiments. Ces parcelles peuvent 
être consultées par le biais d'un guichet cartographique spécifique. Les services propriétaires sont 
chargés, d'ici la fin de cette année, de valider cet inventaire sous la conduite d'un groupe de travail 
interdépartemental. Dans la foulée, il est également prévu que le système évolue vers un outil de 
gestion des parcelles propriétés de l'Etat, afin que chaque service puisse gérer des informations 
complémentaires. 

Dès que cet inventaire sera à jour, contrôlé et opérationnel, le Conseil d'Etat fixera des critères 
pour la vente de terrains et, à ce moment-là, vous aurez les informations sur les critères et les 
décisions qui seront prises. 
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Service financier, office du contentieux: en ce qui concerne la gestion du contentieux de l'Etat plus 
particulièrement, ce contentieux fiscal dépend principalement de l'état d'avancement des taxations 
et du traitement de l'encaissement par l'office de perception. Ainsi, une procédure de 
recouvrement ne peut être effectuée sur la base d'une taxation provisoire ou même sur les 
tranches impayées, ce qui peut nous poser problème justement, parce que nous pouvons avoir un 
certain nombre de contribuables qui sont au bénéfice d'une taxation provisoire et on doit attendre 
que la taxation soit reconnue pour pouvoir aller plus loin et, parfois, cela nous réserve un certain 
nombre de surprises. L'office doit passer par des intermédiaires pour réaliser les procédures que 
sont les offices des poursuites et les tribunaux. L'office prend une part de plus en plus importante 
dans le processus de recouvrement devant suivre tous les processus réalisés en amont (taxation, 
perception, facturation) et son activité est en plein essor. 

Tout est mis en �uvre pour que les procédures puissent se faire au mieux de nos possibilités et, 
ainsi, sauvegarder les intérêts de l'Etat et des communes. 

On peut dire que les procédures de recouvrement sont effectuées régulièrement sur les dossiers 
cédés et suivis selon les règles internes établies. L'office du contentieux général emploie au total 
actuellement l'équivalent de neuf personnes à temps complet. La comparaison intercantonale, par 
rapport au nombre de cas et à celui de la population, montre que l'office du contentieux de notre 
canton est efficace et performant, notamment grâce au développement de l'outil informatique. 

Un gestionnaire récupère annuellement, en procédure courante, plusieurs millions de francs. 

Cellule de relance: si la cellule de relance ne tourne pas encore à plein régime, cela ne signifie 
pas que rien ne se fait. En effet, nombreux sont les dossiers en gestion, ce qui nous permet de 
dire qu'elle porte déjà également ses fruits. La cellule de relance a permis de comptabiliser, sur 
l'exercice 2003, un encaissement global de plus de 836.000 francs, toutes créances confondues, 
dont la part revenant à l'Etat représente 360.400 francs, comme cela figure d'ailleurs dans le 
rapport de gestion. 

Bien que la gestion se fasse encore manuellement, le service de traitement de l'information s'est 
récemment donné les moyens de réaliser la mise en production de la cellule de relance. Nous 
bénéficions déjà d'une base de données qui nous permet d'avoir une idée plus précise du 
potentiel. 

Les semaines à venir verront encore le projet se concrétiser sur une envergure plus importante et 
la gestion des relances est un projet qui va se dérouler sur un long terme; notre but étant de 
réaliser des recettes supplémentaires sur la base de montants amortis au cours des exercices 
écoulés. 

En conclusion, il est dès lors important de se donner les moyens et le temps nécessaires à la 
réalisation de nos objectifs. Le développement de notre produit informatique permettra, nous 
tenons à le relever encore, d'optimiser certaines procédures et de rationaliser certains traitements 
dans les mois, voire les années à venir. 

M. Philippe Bauer a posé une question concernant l'influence du contentieux de La Chaux-de-
Fonds sur la péréquation intercommunale. En ce qui concerne la péréquation des ressources, 
l'influence est faible. Le produit de l'impôt perçu à La Chaux-de-Fonds va évidemment baisser en 
conséquence du montant du contentieux, mais il s'agit d'une conséquence sur l'année 2003 alors 
qu'elle aurait dû avoir lieu en 2002. De plus, les montants sont relativement faibles sur les quelque 
110 millions de francs perçus par la ville de La Chaux-de-Fonds. Est-ce qu'il y a des incidences 
sur l'effort fiscal? Là, l'influence est nulle. Pour l'effort fiscal, les montants du contentieux de l'Etat 
sont neutralisés par ceux de la commune, donc sans effet. En résumé, il n'y a pas de quoi 
polémiquer avec cette question sur la péréquation. 

Inspection des finances, Monsieur Claude Borel, en ce qui concerne GESPA, vous aviez déjà 
posé la question en commission de gestion et des finances, vous n'aviez, semble-t-il, pas reçu la 
réponse attendue, nous allons donc reprendre le sujet. 

Définition de la gestion interne, parce que c'est ce que nous avons voulu d'abord déterminer par 
rapport à GESPA: dans GESPA, nous créons des prestations internes dans le seul but de suivre 
le temps passé sur celles-ci. Le coût de ces prestations à usage interne est affecté à l'ensemble 
des prestations faites pour les usagers-clients. Cela signifie que tout le travail non affectable à une 
prestation pour les usagers-clients ou affectable à plusieurs prestations pour les usagers-clients 
est mis sous "gestion interne". Sous "gestion interne", on va retrouver toutes les activités de 
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support, secrétariat, informatique, comptabilité, management, gestion des ressources humaines, 
direction, planification, ainsi que d'autres activités non affectables et propres à chaque unité. Il y a 
une quarantaine d'activités différentes et il y a 150 libellés différents. GESPA est orienté 
prestations et processus par prestations. Nous n'avons pas mis en place des standards pour 
retrouver la même terminologie pour les prestations-activités internes, ce qui signifie que le risque 
d'interprétation est très important. 

Il est difficile de produire un chiffre moyen comme nous l'avons fait dans le tableau joint; 21,5% à 
peu près, c'est la moyenne qui peut être retenue. Ce chiffre ne veut rien dire puisqu'il recouvre 
des éléments différents dans chacun des services. Si l'on voulait suivre un indicateur de gestion 
interne, il faudrait établir une liste des prestations-activités prises en compte, avoir la même 
terminologie dans toutes les unités et l'obligation de saisir le temps passé. 

L'exemple du service de l'inspection des finances en l'occurrence est intéressant. Ce service 
considère qu'ils ont fait 2971 de gestion administrative, alors que notre chiffre de gestion interne 
est de 4398. La différence provient du fait que le service de l'inspection des finances a pris la 
gestion du service/direction et non pas en plus la gestion du service/secrétariat et la formation 
reçue. On voit la difficulté de formuler une analyse globale. 

Nous recommandons donc très fortement d'être prudent dans l'exploitation de l'information 
"gestion interne". Si nous n'y prenons pas garde, les services GESPA se démobiliseront soit en 
rejetant le système, soit en faussant l'information saisie. 

Si le Grand Conseil demande un suivi plus strict de la gestion interne, il faudrait alors créer des 
directives générales et demander à toutes les unités de saisir l'information nécessaire. Malgré 
tout, Monsieur Claude Borel, votre question est intéressante. Est-ce que toutes les activités de 
gestion interne sont utiles? Est-ce que le temps consacré à la gestion interne pourrait être réduit 
sans remettre en cause la qualité nécessaire sur le plan du management? Cela pourrait être 
l'objet d'analyses faites avec l'office d'organisation et déboucher sur de nouveaux objectifs 
stratégiques, mais cela service par service, et nous pourrions également, dans le même temps, 
conduire une réflexion puisque vous nous avez demandé une comparaison intercantonale et 
également une comparaison avec le secteur privé, ce que nous n'avons pas pu faire pour 
aujourd'hui. 

 
04.343 
27 avril 2004 
Question Francis Berthoud 
Rubrique service de l'action sociale, compte 366300, charges d'aide matérielle � Installation 
à l'aide sociale? 

Depuis près de 15 ans le montant de l�aide matérielle est en constante augmentation. Il est même 
possible de considérer qu�il a explosé ces dernières années. Le rapport de la commission de 
gestion et des finances indique même, en page 21, que l�aide matérielle accordée en 2003 qui 
figurera aux comptes 2004 pourrait atteindre 45 millions, voire 46 millions de francs. 

Les informations statistiques figurant à la page 112 du rapport de gestion du Département des 
finances et des affaires sociales pour l�exercice 2003 sont plus préoccupantes encore � si cela est 
possible � que l�explosion de l�aide matérielle. Nous relevons en particulier l�évolution du nombre 
de nouveaux dossiers ouverts pour la catégorie d�âge de 18 à 24 ans. Au nombre de 312, ils 
représentent 25,3% de l�ensemble des nouveaux dossiers. 

A ce propos, l�hypothèse a été émise que les jeunes recouraient trop facilement à l�aide sociale et, 
pire encore, qu�ils avaient tendance à s�installer dans un statut de bénéficiaires de l�aide sociale. 
Une statistique des dossiers actifs au 31 décembre, respectivement depuis 1, 2, 3� ans, et par 
groupe d�âge, permettrait de confirmer ou d�infirmer cette hypothèse. Sauf erreur, une telle 
statistique ne figure pas dans le rapport du département. 

1.  Le Conseil d�Etat peut-il nous indiquer si une telle statistique existe ou, à défaut, s�il a l�intention 
de la faire élaborer et de la publier dans les prochains rapports du département? S�il dispose 
de cette statistique, le Conseil d�Etat peut-il nous indiquer si elle infirme ou confirme 
l�hypothèse ci-devant? 

2.  Dans la mesure où la réinsertion professionnelle est de plus en plus difficile au fur et à mesure 
que le nombre d�années de dépendance de l�aide sociale augmente, le risque est grand que 
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des jeunes qui s�installeraient dans cette situation deviennent dépendants de l�aide sociale 
peut-être toute leur vie. Si l�hypothèse d�un recours durable des jeunes à l�aide matérielle était 
confirmée, le Conseil d�Etat pourrait-il nous indiquer s�il a l�intention de développer plus 
particulièrement, et comment, les mesures visant à l�insertion professionnelle des jeunes qui 
recourent à l�aide matérielle? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Service de l'action sociale, charges d'aide matérielle, évolution de la réinsertion des 
jeunes, inquiétudes sur l'augmentation du nombre de cas: il y a plusieurs questions qui ont été 
posées sur ce même thème et nous y répondrons en une fois. 

Dans la statistique publiée chaque année par le service de l'action sociale, nous pouvons 
constater qu'en 2003, effectivement, le nombre de nouveaux dossiers ouverts pour des jeunes de 
18 à 24 ans représentait les 25,3% de tous les nouveaux dossiers ouverts cette année-là. En 
1999, cette même tranche d'âge représentait les 16,2% des nouveaux dossiers, en 2000 les 19%, 
en 2001 les 22,8 et en 2002 les 24,2%. Cela signifie qu'en quatre ans, la part des nouveaux 
dossiers ouverts pour les jeunes de 18 à 24 ans a donc augmenté de 9,1 points. Durant cette 
même période, toutes les autres tranches d'âge ont légèrement diminué en pourcentage. Cette 
question n'a échappé ni au service de l'action sociale ni à la commission de l'action sociale. Ainsi, 
des mesures ont été prises pour essayer de remédier à cette situation qui voit de plus en plus de 
jeunes devoir faire appel à l'aide sociale et, par là, poser des problèmes d'insertion sociale et 
professionnelle. 

Ainsi, l'article 5 de l'arrêté fixant les normes pour le calcul de l'aide matérielle stipule que les 
bénéficiaires adultes de moins de 25 ans sans enfant à charge reçoivent l'aide matérielle 
minimum de manière à garantir le minimum vital tel que le veut tant la Constitution fédérale que 
cantonale, mais rien de plus. Les jeunes adultes de 18 à 24 ans sont ainsi pénalisés par rapport 
aux autres bénéficiaires. Cependant, dès qu'ils participent à une mesure d'insertion � et là, cela va 
dans le sens de la motion que vous avez l'intention de déposer �, ils reçoivent les mêmes 
montants que les autres bénéficiaires de l'aide sociale. Ils sont incités ainsi à suivre de telles 
mesures. Il faut souligner aussi que la priorité a été mise sur la participation des jeunes à de telles 
mesures. Dans le rapport remis au Grand Conseil en octobre de l'année dernière au sujet des 
mesures d'insertion sociale et professionnelle et de la collaboration interinstitutionnelle, il était 
clairement indiqué que l'insertion sociale et professionnelle des jeunes était une priorité des chefs 
de départements de l'économie publique et de l'action sociale et des finances et du groupe de 
pilotage de la collaboration interinstitutionnelle. A noter aussi que depuis le début de cette année, 
un groupe de travail permanent de coordination des mesures d'insertion en faveur des jeunes a 
été instauré dans le cadre de la collaboration interinstitutionnelle. Il faut aussi mentionner que, 
pour l'instant, nous n'avons pas d'autres statistiques à vous présenter. Le nombre de dossiers 
actifs au 31 décembre par exemple ne nous est pas encore connu, ni en nombre ni par groupe 
d'âge. Cette lacune sera cependant comblée dès fin 2004 lorsque le nouveau logiciel relatif à 
l'aide sociale sera déployé dans l'ensemble des communes du canton. Ces données seront 
également fournies à l'Office fédéral de la statistique pour que des comparaisons intercantonales 
puissent enfin être établies. 

Concernant l'aide matérielle, à la fin de chaque mois, les trois villes � La Chaux-de-Fonds, Le 
Locle et Neuchâtel � nous communiquent leurs dépenses d'aide matérielle. Sur cette base, nous 
effectuons des prévisions pour l'ensemble de l'année. A fin juin 2002, soit au moment de 
l'élaboration du budget 2003, les prévisions ainsi calculées nous conduisaient à un montant de 
36,5 millions de francs. Cependant, la tendance du premier semestre 2002 était à la baisse: 39,8 
millions à fin janvier; 36,8 millions à fin avril. Dès lors, nous avons inscrit au budget 2003 un 
montant qui tenait compte de cette diminution que nous pensions devoir ou voir se poursuivre, 
mais, malheureusement, l'aide mentionnée aux comptes 2003 correspond à celle versée aux 
comptes 2002.  

Au second semestre de 2002, la tendance s'est inscrite nettement à la hausse pour atteindre 
finalement le montant de 39,1 millions de francs en raison principalement de la dégradation de la 
situation économique, comme nous l'indiquons d'ailleurs dans le document et les remarques à 
l'appui des comptes 2003. 

A cet égard, il faut signaler que les causes économiques d'indigence, défaut de gains, chômage, 
ont passé de 52,2% en 2000, 57% en 2001, 60,2% en 2002 et 60,7% en 2003.  
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Une question a été posée, toujours sous le service de l'action sociale, concernant la catégorie des 
jeunes de 18 à 25 ans et qui a atteint, comme cela a été relevé, 25%, donc un quart, des 
bénéficiaires. 

Nous tenons à dire ici et à le souligner, contrairement à l'information que nous avions 
communiquée dans le cadre du budget 2004, que l'aide sociale a toujours été octroyée, lorsque 
les conditions étaient remplies, aux personnes de moins de 25 ans. Nous étions donc en 
possession de mauvaises informations. Il est donc erroné de penser que cette catégorie de 
personnes a accès à l'aide sociale depuis quelques années seulement alors que, précédemment, 
l'aide matérielle n'était octroyée qu'à partir de 25 ans. Il n'est par conséquent pas juste non plus 
de dire que l'âge du droit à l'aide sociale a été abaissé.  

L'augmentation du nombre de jeunes de moins de 25 ans faisant appel à l'aide sociale est due à 
d'autres facteurs � Madame Marie-Laure Béguin, vous l'avez d'ailleurs indiqué �: éclatement de la 
cellule familiale, échec de l'apprentissage et d'autres parcours de vie qui se compliquent, mais en 
aucun cas à un abaissement de l'âge du droit à l'aide sociale, puisque aucune modification n'a eu 
lieu à cet égard. 

Ceci dit et précisé, nous nous rallions à la préoccupation exprimée par les députés radicaux, 
libéraux-PPN et socialistes. Notre réponse à cette préoccupation est contenue dans la réponse 
que nous avons rédigée en première partie de notre intervention au sujet des charges d'aide 
matérielle et de la proportion toujours plus importante de jeunes faisant appel aux services 
sociaux. 

Le résultat du travail du groupe de travail GT-CIPOS concernant le filet social a mis en évidence le 
fait que quatorze entités travaillent, à un niveau ou à un autre, pour le domaine social et que ces 
quatorze entités sont réparties dans quatre départements. Là aussi, il s'agira de voir dans quelle 
mesure on peut rationaliser les choses et avoir une communication et une méthode de travail qui 
soient améliorées. 

Concernant le revenu déterminant unifié, oui, un rapport est en préparation et il viendra devant le 
Grand Conseil au début de l'année 2005. Sera également présentée à votre autorité une banque 
de données sociales au début de 2005 qui sera précédée d'une loi sur la protection de la 
personnalité. Un autre rapport vous sera présenté sur le regroupement des services sociaux 
communaux, ceci, là aussi, de manière à trouver des économies d'échelle et, dirions-nous, une 
application professionnelle des assistants sociaux qui sera à leur avantage et, comme nous 
l'avons déjà indiqué, les programmes d'insertion seront encore améliorés avec un rapport qui sera 
présenté au Grand Conseil; nous nous étions engagé à le faire auprès de M. Francis Berthoud 
précédemment et cela figure également dans le rapport qui vous avait été distribué au mois 
d'octobre de l'année passée. 

Une question a été posée concernant la LAVI. Madame la députée, nous nous voyons dans 
l'obligation de vous indiquer qu'il y a une augmentation des cas. Depuis que la mise en application 
de cette loi existe, les personnes demandent à pouvoir bénéficier de l'application de la loi fédérale 
sur l'aide aux victimes d'infractions. Vous demandiez qui a la compétence pour déterminer des 
montants, ce sont les tribunaux qui les déterminent. 

Ce que nous pouvons vous dire, c'est que le financement de l'application de la LAVI se fait par le 
service de l'action sociale en raison du caractère ambulatoire des centres de consultation. Cela 
figure d'ailleurs dans le rapport de gestion du Département des finances et des affaires sociales et 
que le service de l'action sociale fonctionne uniquement en qualité d'autorité de subventionnement 
et de contrôle. Donc, nous dirons que nous recevons les dossiers et nous les appliquons, si nous 
nous pouvons nous exprimer ainsi, suite aux décisions des tribunaux. 

 
04.342 
27 avril 2004 
Question Adrien Laurent 
Bôle: match à 27 ou à 29? 

Le législatif de la commune de Bôle a décidé dans les délais légaux de se soumettre à une cure 
d�amaigrissement (salutaire); décision: le Conseil général bôlois 2004-2008 comptera 27 
membres. 
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Lors de sa dernière séance le Conseil général s�est entendu dire que "l�Etat" exigeait une 
représentation de 29 conseillers généraux et ce après une recalculation minutieuse� 

Cette manière de préparer un match sans savoir combien il y aura de joueurs sur le terrain de 
Champ-Rond est pour le moins surprenante. 

Le Conseil d�Etat peut-il nous faire savoir: 

� si cette histoire est vraie? 

� Si oui, s�agit-il d�un couac d�un Conseil communal harassé après une législature lourde? 

� Si non, les services de "l�Etat" portent-ils une quelconque responsabilité dans cette affaire qui 
ne fait pas très sérieux? 

� Si oui, que pense faire le Conseil d�Etat pour parvenir à l�avenir à des interprétations des textes 
légaux de base � même récents � un peu plus crédibles? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Monsieur Adrien Laurent, match à 27 ou à 29, vous nous demandez s'il y a erreur sur 
l'addition. Monsieur le député, il n'y a aucune erreur, ni de la commune ni des services de l'Etat. 
Le 8 décembre 2003, le Conseil général de Bôle a réduit de 8 le nombre de ses conseillers 
généraux. Cette réduction a été acceptée en votation du 8 février 2004 et sanctionnée le 10 mars 
2004, ce qui donnait effectivement un effectif de 27. 

Le 26 février 2004, le service des communes a adressé aux administrations communales un 
tableau détaillé indiquant l'effectif légal des conseillers généraux pour la période administrative 
2004-2008. Ce tableau faisait notamment mention des variations dues à la démographie et de 
celles dues à un vote du peuple pour 2002 et pour 2004. Il ressortait de ce tableau que la 
commune de Bôle avait bel et bien réduit son effectif de 8 (35 à 27), mais que la variation 
démographique lui redonnait deux sièges. 

Le Conseil communal a donc été invité à prendre un arrêté technique selon le modèle No 8 fourni 
aux communes par circulaire du 29 octobre 1999 pour adapter le nombre de sièges figurant dans 
le règlement à l'effectif réduit par la démographie. Cette arrêté a été pris le 15 mars 2004 par le 
Conseil communal de Bôle, réduction de huit sièges confirmée, mais effectif porté de 27 à 29 pour 
la période administrative 2004-2008 sanctionné le 24 mars 2004 par le Conseil d'Etat. 

Nous répondons maintenant aux deux questions posées par M. Bernard Matthey. 

 
04.338 
30 mars 2004 
Question Bernard Matthey 
Patrimoine financier immobilier des communes: la comptabilité est-elle parfaitement 
claire? 
La plupart des communes sont propriétaires d'immeubles de rendement appartenant à leur 
patrimoine financier.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous assurer que le plan comptable des communes permet d'avoir une 
réelle transparence sur les coûts effectifs et les recettes de leurs immeubles? 

Si ce n'était pas le cas, le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas que le service du contrôle des 
communes devrait adapter le plan comptable des communes, de manière à ce qu'il exprime 
clairement le rendement effectif de chacun de leurs biens immobiliers? 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � "Patrimoine financier immobilier des communes: la comptabilité est-elle parfaitement 
claire?" Il faut d'abord rappeler, Monsieur le député, que dans le modèle comptable harmonisé 
(MCH), le critère du rendement n'est plus du tout utilisé pour distinguer le patrimoine financier du 
patrimoine administratif. Selon les articles 33 et 34 du règlement sur les finances et la comptabilité 
des communes, du 18 mai 1992, le patrimoine financier comprend les valeurs qui peuvent être 
aliénées sans nuire à l'exécution des tâches publiques, alors que le patrimoine administratif 
comprend les valeurs indispensables à l'accomplissement de ces tâches.  
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La question du rendement des immeubles du patrimoine financier n'est donc pas un élément 
primordial du MCH. Tant l'Etat que les communes se bornent à indiquer, dans leurs comptes de 
fonctionnement, les charges, les revenus globaux des immeubles du patrimoine financier au bilan, 
la valeur de ces immeubles est également portée globalement à l'actif et n'est pas détaillée. 

Sur le plan communal, une comptabilité analytique est instituée principalement dans les domaines 
faisant l'objet de financements spéciaux (épuration, traitement des déchets), car il y a une 
exigence d'autofinancement. En revanche, il n'existe pas une telle exigence dans le domaine de la 
gestion du patrimoine financier immobilier. Il n'est dès lors pas prévu que les comptes 
comprennent un calcul de rendement pour chaque immeuble. Une telle obligation qui n'aurait de 
fondement du point de vue du MCH surchargerait en outre considérablement les comptes. 

Cela n'empêche pas les communes, dans le cadre de leur autonomie, d'effectuer ces calculs de 
rendement hors comptabilité proprement dite. Il est tout à fait légitime qu'elles se soucient de 
savoir si leurs immeubles du patrimoine financier ont un rendement correct. Le service des 
communes recommande d'ailleurs de faire ces calculs. Le plus souvent, les gérances privées ou 
publiques qui s'occupent de ces immeubles déterminent d'ailleurs leur rendement, ne serait-ce 
que pour s'assurer du respect des règles de droit et de bail. Mais le plan comptable ne saurait 
l'imposer, car il s'agit d'un domaine qui relève de la stricte autonomie des communes et dans 
lequel il n'y a pas de règles de droit public à faire respecter. 

Dernière question, la cerise sur le gâteau, celle qui a occupé largement les débats du Conseil 
d'Etat ces dernières semaines, l'économie d'électricité sur les machines à café "d'étage"! 

 
04.341 
30 mars 2004 
Question Bernard Matthey 
Economie d'électricité sur les machines à café "d'étage" 

Nombre de machines à café ont été installées dans les services de l'Etat. Celles-ci restent 
enclenchées durant de longues périodes alors qu'elles ne sont pas sollicitées. 

Le Conseil d'Etat ne pense-t-il pas qu'il serait judicieux d'équiper les prises électriques auxquelles 
sont raccordées ces machines d'une minuterie qui en assurerait l'interruption en dehors des 
périodes d'utilisation? On pourrait également envisager la pose de minuteries arrêtant la machine, 
après quelques minutes, après le passage d'un client. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � M.  Bernard Matthey nous demande d'effectuer des économies d'électricité sur les 
machines à café d'étage, car celles-ci restent enclenchées durant de longues périodes alors 
qu'elles ne sont pas sollicitées. Il serait donc bien que le Conseil d'Etat envisage la pose de 
minuterie. 

Nous sommes très embarrassée, Monsieur Bernard Matthey, car le Conseil d'Etat avait la ferme 
intention de maintenir le secret sur son programme d'assainissement des finances de l'Etat. Or, 
vous révélez au grand jour l'une des trois principales mesures de cet ambitieux programme 
d'assainissement. Dès lors, nous n'avons pas d'autre choix que de vous communiquer en avant 
première ces trois mesures que nous n'osons qualifier que de drastique. La première est en effet 
la pose de minuteries pour les machines à café d'étage. Après un long débat � d'habitude, cela ne 
se dit pas, mais nous osons le faire �, le Conseil d'Etat a décidé par trois voix contre deux et 
aucune abstention d'étendre la portée de cette mesure. En effet, la pose de minuteries ne se 
limitera pas aux étages, mais la mesure sera aussi appliquée au rez-de-chaussée et au sous-sol. 
Afin de limiter les frais, nos collègues et nous-même, nous nous chargerons de la pose un samedi 
après-midi. Si vous êtes disponible, Monsieur Bernard Matthey, n'hésitez pas à venir nous prêter 
main forte! 

Deuxième mesure: c'est la suppression � nous croyons qu'il faut y aller carrément � de toutes les 
lumières dans le château. Les collaborateurs y travaillant seront équipés de casque de 
spéléologue avec une lampe de poche sur le devant du casque. Le Conseil d'Etat, lui, par contre, 
a adopté cette mesure à l'unanimité; ses membres d'ailleurs montreront l'exemple bien 
évidemment! 
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La troisième mesure � c'est la plus douloureuse � consiste à l'interruption du débit de boisson, 
mais principalement du débit de bière pression dans les services jusqu'au 31 décembre 2004. 
Vous savez certainement que les services de l'Etat logés au château sont reliés à un tonneau 
central de grande contenance qui se trouve au sixième sous-sol � là, il n'y a pas de machine à 
café, on a vérifié � leur assurant un approvisionnement en bière. Cette mesure a été adoptée par 
les deux conseillères d'Etat en l'absence des membres masculins. 

Trêve de plaisanterie, pour qu'il n'y ait pas d'ambiguïté, il faut dire � cela va de soi, mais cela va 
parfois mieux en le disant � que les machines à café, les ustensiles, le café, le sucre, sont payés 
par les collaboratrices et les collaborateurs eux-mêmes exclusivement. 

Le service de l'énergie a mené une analyse tout à fait sérieuse de la problématique posée. Il a 
commencé par calculer le montant de l'économie pour deux types de machines à café; la 
première, Mesdames et Messieurs, tout le monde s'y reconnaîtra, c'est une petite machine à café 
Saeco, trois à cinq tasses, pour express, café et eau chaude. La consommation en stand by de 
cette machine est de 12 watts. Si un minuteur hebdomadaire y est installé avec l'horaire suivant: 
enclenchée de 8 à 18 heures pour les jours ouvrables, éteinte le samedi et le dimanche: 
économie réalisée de l'ordre de 70%; économie électrique réalisée: 73,6 Kw par an; économie 
financière réalisée: 19 fr.15 par an. Prix d'un minuteur hebdomadaire: environ 30 francs. 
L'investissement est amorti sur un an et demi.  

La deuxième est une grande machine à café Rex Royal de Selecta pour express, café et eau 
chaude. La consommation en stand by de cette machine est de 21 watts. Si un minuteur 
hebdomadaire y est installé avec l'horaire suivant: enclenchée de 8 à 18 heures pour les jours 
ouvrables, éteinte le samedi et le dimanche: économie réalisée de l'ordre de 70%; économie 
électrique réalisée: 128,9 Kw par an; économie financière réalisée: 33 fr.50 par an. Prix d'un 
minuteur hebdomadaire: environ 30 francs. L'investissement est amorti sur un an. 

Sur ce, le service de l'énergie a demandé à la société Selecta si les arrêts et mises en marche 
continus des machines pouvaient poser problème. Voici la réponse obtenue. 

Ce n'est pas bon d'une part le boiler se refroidit et se rétracte, ensuite il se réchauffe et se 
dilate, ce qui fait que les joints, au bout d'un certain temps, se déforment et le boiler fuit. En 
outre, on a des pointes de courant si l'on déclenche et enclenche la machine dans les cinq 
secondes, ce qui n'est pas vraiment bon pour l'électronique. Donc, on déconseille ce genre 
de manipulation. 

Enfin, pour conclure, nous sommes en mesure de vous apporter une expérience vécue par le 
service de l'énergie lui-même, nous citons: 

Lorsque nous avons acheté notre machine à café, la fameuse Saeco décrite ci-dessus, 
nous avons également fait l'acquisition d'un minuteur hebdomadaire que nous avons 
programmé avec les mêmes plages-horaires que celles proposées dans les calculs qui 
précèdent. Après une année et demi environ, différentes pièces ont dû être changées: coût 
de la réparation: 200 francs. Depuis lors, nous avons retiré le minuteur et nous nous 
contentons d'éteindre notre machine manuellement uniquement le vendredi soir pour la 
durée du week-end. 

Ce que nous pouvons recommander, c'est que l'installation d'un minuteur hebdomadaire 
sur les machines à café de l'Etat soit vue de cas en cas avec le fabricant. En effet, 
l'évolution des matériaux et des techniques utilisés pour la fabrication de ces appareils 
pourrait permettre, pour des machines modernes, des enclenchements et 
désenclenchements journaliers.  

Cela dit, Monsieur Bernard Matthey, une machine à café enclenchée en permanence a quelques 
avantages et vous allez vous en rendre compte très vite. 

Monsieur le président, sonnez la cloche! 

Nous allons laisser entrer un huissier qui va pouvoir ainsi offrir à M. le député Bernard Matthey un 
café en des temps record! Monsieur le député, savourez-le!  

 
Le président: � Après le coffee time, nous avons encore des travaux. Y a-t-il encore des questions 
suite aux réponses du Conseil d'Etat? Si ce n'est pas le cas, nous vous proposons de passer au 
Département de la gestion du territoire. 
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Département de la gestion du territoire 

M. Philippe Haeberli: � Rubrique office des transports. La consultation de l'horaire 2005 du canton 
de Neuchâtel laisse apparaître que l'arrêt de Vauseyon serait supprimé. Nous demandons au 
Conseil d'Etat s'il souhaite soutenir cette mesure, dans la mesure où les gens qui se déplacent de 
Neuchâtel à La Chaux-de-Fonds et de La Chaux-de-Fonds à Neuchâtel en train omnibus passent 
tout de même suffisamment de temps dans le train sans qu'on leur demande encore de devoir 
descendre soit aux Deurres ou à Neuchâtel et de revenir à Vauseyon par le bus, ce qui 
augmenterait la durée du trajet dans des proportions dommageables. 

 
M. Martial Debély: � Nous revenons à la rubrique secrétariat général, à défaut de savoir où poser 
notre question ailleurs. C'est une question qui a été posée, nous venons de le lire, au canton du 
Jura concernant, et ce n'est pas une nouveauté, une aire de stationnement possible pour les gens 
du voyage. Visiblement, le canton du Jura a le même problème que nous. Nous ne savons pas si 
cela fait aussi, année après année, qu'aux comptes et au budget, la question revient, nous 
n'avons pas eu le temps de le demander, mais nous aurions souhaité si l'on s'acheminait vers une 
solution. Il semble que ce ne soit pas un enjeu majeur de politique neuchâteloise, mais le retour 
régulier de ce problème, que l'on peut voir dans la presse, mérite, pensons-nous, une réponse 
politique, même si cela doit déplaire à certains. Nous souhaiterions savoir si le Conseil d'Etat 
pense empoigner sérieusement le problème pour y donner une solution. 

 
M. Daniel Schürch: � Toujours au sujet du nouvel horaire CFF � il est vrai que nous avons déposé 
une question par écrit �, il semblerait que nous ayons un véritable problème avec cette ligne qui 
vient de Gorgier à Neuchâtel puisque, en fin de compte, les trains arrivent à 53, partent à 06 et 
sont particulièrement décalés par rapport à l'ensemble des trains qui partent de Neuchâtel en 
direction des villes romandes et alémaniques. Nous aimerions savoir si le Conseil d'Etat compte 
réagir parce que, en fin de compte, il y a une insatisfaction des usagers et des citoyens du Littoral 
ouest. C'est bien cette insatisfaction que nous aimerions rapporter ici. 

 
M. Claude Borel: � Rubrique service des ponts et chaussées. Le rapport du Département de la 
gestion du territoire nous annonce fièrement l'ouverture du nouveau tunnel d'Areuse. S'agit-il là 
d'un nouvel accès de ce mal sournois qui ronge parfois le Conseil d'Etat, la "tunnelite aigue" qui a 
connu son apogée avec le tunnel de contournement Boudevilliers? Quelles sont les raisons de la 
construction d'un tunnel de 400 mètres là où le commun des mortels aurait simplement construit 
un pont pour faire passer le trafic Cortaillod�Colombier? Qu'a coûté ce tunnel et quels seront les 
frais d'entretien annuel de cette petite merveille? 

 
Mme Joëlle Kuhn-Rognon: � Rubrique ponts et chaussées, économie des eaux. Nous aimerions 
obtenir une explication concernant le poste 31, biens, services et marchandises (compte 314405, 
entretien des berges et travaux d'art). Il était budgétisé, et nous le comprenons, à 506.500 francs, 
nous comprenons cette somme budgétisée dans le sens que, comme vous le rappelez, les 50% 
des charges d'entretien des berges et des travaux d'art qui étaient auparavant à la charge des 
communes sont passés à la charge du canton. Ce que nous avons un peu plus de peine à 
comprendre, c'est la raison pour laquelle cette somme n'a pas été dépensée. Nous sommes à une 
époque d'économies, mais nous sommes particulièrement inquiète quand nous voyons, par 
exemple, que sous le pont de Boudry, les berges sont en train de s'écrouler gravement. Nous 
nous demandons si ce report de charges ne va pas conduire à de plus graves dépenses par la 
suite. 

 
M. Francis Monnier: � Rubrique service de la protection de l'environnement. Devons-nous 
reformuler la question que nous avons posée préalablement concernant l'immeuble Tombet 24 ou 
a-t-elle été transmise à M. Pierre Hirschy? 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Concernant 
la ventilation? Nous y répondrons. 
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M. André Gerber: � Rubrique service de l'énergie. Nous posons une question générale sur le 
service de l'énergie. 

On sait que pour les bâtiments neufs, les critères Minergie fixent le maximum de la consommation 
d'énergie non renouvelable à 80% pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire. Pour les nouveaux 
bâtiments publics, les exigences sont fixées au maximum à 70% d'énergie non renouvelable, 
toujours pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire. Quels sont les coûts supplémentaires 
engendrés par ces exigences plus sévères pour les bâtiments publics? Dans la situation actuelle 
des finances publiques, avons-nous les moyens de ce luxe? 

 
M. Raoul Jeanneret: � Rubrique service des forêts. Le programme d'allégement budgétaire de la 
Confédération inquiète fortement le groupe socialiste. S'il devait être adopté tel quel, il pourrait 
remettre en cause profondément et durablement notre sylviculture cantonale qui est quand même 
un fleuron de la gestion de notre patrimoine. 

Sur un total de subventions fédérales de 180 millions de francs en 2006, l'économie devrait être 
de 50 millions de francs, soit environ 30% � l'effort demandé au service des forêts est énorme � et 
devrait toucher premièrement les dégâts aux forêts, par exemple dégâts de feu, de maladie, de 
parasites et de polluants. Dans ce domaine, la Confédération espère économiser 11 millions de 
francs. 

Deuxième domaine à être touché: la gestion des forêts. Seuls les soins aux jeunes peuplements 
et les mesures visant à conserver la diversité biologique seront soutenus. Gain escompté: 30 
millions de francs. Exemples de coupes budgétaires: récolte et débardage du bois sur le Plateau 
essentiellement; les pièges à bostryches, le façonnage du bois dans les forêts sans fonction de 
protection, l'aménagement au niveau des entreprises, redimensionnement du programme bois 21 
etc. 

Troisième domaine touché à hauteur de 9 millions de francs, dans les projets toujours, seront 
touchés les routes forestières, les chemins de débardage, les installations de câbles-grues et les 
nouvelles constructions. Seules les nouvelles dessertes en zone de protection, comme nous 
l'avons déjà dit, bénéficieront toujours d'un soutien financier. 

Nous posons plusieurs questions au Conseil d'Etat. Dans quelle mesure ces décisions pourront 
modifier structurellement la gestion de nos forêts et remettre en cause l'exploitation publique et 
privée, ainsi que la politique du personnel à l'Etat, dans les communes, dans les entreprises 
privées, et cela pourrait aussi concerner l'engagement et la formation de futurs apprentis avec, 
bien sûr, des pertes d'emplois dans les régions forestières souvent périphériques. 

Dans quelle mesure y aura-t-il transfert du coût sur notre canton? Faudra-t-il renoncer à certains 
projets? Lesquels? Peut-on craindre un essoufflement de la fonction économique de la filière bois 
dans un contexte déjà suffisamment délicat? On vient à peine justement à peine de sortir du 
phénomène Lothar que, déjà, on remet en cause le redémarrage de l'économie forestière. Est-ce 
juste que la perte cumulée de subventions fédérales et cantonales liées pourrait atteindre plus 
d'un million et demi de francs, voire plus, pour l'année 2006? Comment le Conseil d'Etat reçoit-il 
ces projets à la mesure de nos difficultés financières? N'est-on pas en train de sacrifier le principe 
du développement durable et de mettre en place un changement radical et dommageable et peut-
être définitif à nos forêts suisses et pas seulement neuchâteloises? 

 
M. Denis de la Reussille: � M. Raoul Jeanneret vient d'évoquer certains problèmes que nous 
voulions soulever aujourd'hui. Nous donnerons néanmoins quelques compléments. Il est vrai 
qu'actuellement, la forêt neuchâteloise fait référence, on peut le dire, avec fierté grâce à la volonté 
des autorités et aux moyens consacrés à la gestion de nos forêts depuis quelques années et c'est 
vraiment un point important et une volonté que nous avons au groupe PopEcoSol de souhaiter 
pouvoir maintenir cette qualité de gestion à nos forêts et cette forêt neuchâteloise qui fait 
référence. 

Cela a été dit, les inquiétudes sont grandes. Dernièrement, 1500 à 2000 professionnels forestiers, 
ingénieurs, gardes, bûcherons, ont manifesté à Berne pour justement faire part de leur grande 
inquiétude puisque la majorité politique des Chambres fédérales a accepté des coupes et propose 
encore des coupes drastiques au niveau des subventions. 
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Nous posons une question, qui rejoint les questions de M. Raoul Jeanneret, et qui porte 
effectivement sur les conséquences pour le canton et nous souhaitons que le Conseil d'Etat 
puisse y répondre. Un élément complémentaire: on évoque même au niveau des Chambres 
fédérales ou au niveau de l'économie forestière suisse le retour aux coupes rases. Est-ce que le 
Conseil d'Etat peut nous faire part de sa position et de sa volonté d'intervenir au niveau fédéral 
pour empêcher cette hérésie du retour aux coupes rases. Nous prenons un simple exemple. 
Après Lothar, pour les personnes qui ont pu aller visiter certains dégâts, toutes les forêts qui ont 
été exploitées, comme dans le canton de Neuchâtel, depuis quelque dizaines d'années ont 
relativement bien résisté à Lothar. Il y a eu des gros dégâts, mais elles ont relativement bien 
résisté à Lothar. Les forêts, notamment des Vosges en France, des Vosges, qui ont des coupes 
rases et donc où tous les arbres sont replantés, le même diamètre, la même grandeur, sont 
tombés comme des dominos et donc même l'office national des forêts en France envisage et 
regarde avec intérêt ce qui se fait, notamment à Neuchâtel. Donc, à notre avis, effectivement c'est 
une hérésie d'imaginer que certains "spécialistes" au niveau fédéral envisagent des mesures 
notamment d'économies de pouvoir réautoriser les coupes rases. Nous aimerions que le Conseil 
d'Etat nous fasse part de sa position. Nous souhaitons évidemment qu'il puisse intervenir au 
niveau fédéral pour défendre la forêt neuchâteloise et son style d'exploitation actuel. 

 
Le président: � Nous en avons terminé avec les questions relatives au Département de la gestion 
du territoire. Nous arrêtons nos débats pour aujourd'hui. Nous vous souhaitons une bonne soirée. 

 
Séance levée à 18 h 10. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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VINGT-SIXIEME SESSION DE LA 46e LEGISLATURE 
 
 
Session du Grand Conseil des 27 et 28 avril 2004 
 
Séance du mercredi 28 avril 2004, à 8 h 30, au Château de Neuchâtel 
 
Présidence de M. Frédéric CUCHE, président 
 
 
 

PRESENCE 

Présents: 106 députés. 

Absents et excusés: M. Nicolas de Pury, Mme Marina Giovannini, MM. Marc Juan, Yves Morel, 
Jean-Marc Nydegger, Jean Oesch, Pascal Sandoz, Roland Tanner et Bernard Zumsteg. � Total: 
9. 

PROPOSITIONS DE DEPUTES 

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner copie aux députés et 
aux membres du Conseil d'Etat: 

1. Interpellation 

04.142 
28 avril 2004 
Interpellation Raphaël Comte 
Danses publiques: vers la fin des interdictions? 

L�article 70, alinéa 2, du règlement d�exécution de la loi sur les établissements publics (RLEP), du 
28 juin 1993, stipule: 

Il est interdit d'organiser une danse publique:  

a) le dimanche des Rameaux, le Vendredi-Saint, le dimanche de Pâques, le jour de 
l'Ascension, le dimanche de Pentecôte, le dimanche du Jeûne fédéral et le jour de Noël;  

b) les autres jours fixés par la commune, sous réserve de ratification par le Conseil d'Etat. 

Notre Constitution cantonale (de même, d�ailleurs, que la Constitution fédérale) garantit, en son 
article 26, la liberté économique, et notamment le libre exercice de l�activité économique.  

Comme tout droit fondamental, la liberté économique peut être restreinte, aux conditions prévues 
à l�article 33 de la Constitution cantonale. Ces conditions sont les suivantes: 

1. La restriction doit se fonder sur une base légale suffisante. Toute restriction grave doit être 
prévue par la loi elle-même. 

2. La restriction doit être justifiée par un intérêt public prépondérant. 

3. La restriction doit respecter le principe de la proportionnalité. 

Or, le règlement susmentionné pose problème à cet égard. En effet, on peut sérieusement douter 
de la constitutionnalité de ce règlement, dont l�effet est d�interdire une activité économique 
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certains jours fixés soit par le Conseil d�Etat soit par la commune. Si l�on reprend les trois 
conditions énumérées ci-devant, on constate les choses suivantes: 

� La base légale de cette interdiction ne semble pas suffisante. L�interdiction d�une activité 
économique, même pour quelques jours par année, est une restriction grave de la liberté 
économique et devrait donc être ancrée dans la loi, ne serait-ce que dans ses principes. Or, la 
loi sur les établissements publics (LEP), du 1er février 1993, ne mentionne nulle part la 
possibilité pour le Conseil d�Etat d�interdire les danses publiques certains jours. 

� Cette interdiction ne semble pas être justifiée par un intérêt public prépondérant. En tout cas, 
cet intérêt public est loin d�être évident! 

� Le principe de proportionnalité semble lui aussi égratigné, dans la mesure où le but poursuivi 
semble ne pas justifier une telle atteinte à la liberté économique. 

Au-delà du problème juridique évoqué ci-devant, on peut se demander si une telle interdiction 
n�est pas un brin désuète, et si elle ne devrait pas être purement et simplement supprimée. 

Cette interdiction, qui existe encore dans quelques autres cantons, est sans doute la codification 
d�une coutume aux origines lointaines. Toutefois, la société évolue, et les lois doivent évoluer avec 
elle. Il n�est pas sûr que l�interdiction des danses publiques lors de certaines fêtes religieuses 
réponde encore à un sentiment social profond. En tous les cas, il n�appartient pas à l�Etat de 
codifier des coutumes ou des pratiques sociales: si certains habitants de notre canton souhaitent 
danser les jours de fêtes religieuses ou si certains établissements souhaitent organiser des 
danses publiques ces jours-là, pourquoi l�Etat devrait-il l�interdire? De même, personne n�est 
obligé d�aller danser ou d�ouvrir son établissement un jour de fête religieuse si ses convictions 
personnelles s�y opposent. En cela, la liberté religieuse, inscrite à l�article 16 de la Constitution 
cantonale, offre toutes les garanties nécessaires. 

L�interdiction des danses publiques se justifie aujourd�hui d�autant moins qu�il n�est guère difficile, 
pour une personne qui souhaiterait aller danser un jour de fête religieuse, de se rendre dans un 
canton qui ne connaît pas une telle interdiction. Or, cet état de fait peut constituer un manque à 
gagner pour les établissements publics neuchâtelois soumis à la concurrence des établissements 
publics d�autres cantons. 

Conformément aux valeurs libérales qui sont celles de notre République, il nous apparaît que 
cette interdiction constitue une entrave inutile à la liberté économique et qu�elle peut être rangée 
dans la catégorie des "tracasseries administratives" si souvent décriées et qui pénalisent les 
créateurs de richesse de notre canton et toutes les personnes qui souhaitent travailler et gagner 
honnêtement leur vie. Cette interdiction est également une restriction inutile aux libertés des 
personnes qui souhaiteraient pouvoir sortir et se divertir les jours (ou plutôt les nuits) indiquées 
dans le règlement du Conseil d�Etat. Cette interdiction est d�autant plus contestable que l�intérêt 
public poursuivi n�est pas évident. 

En résumé, nous posons au Conseil d�Etat les questions suivantes: 

1. Le Conseil d�Etat n�est-il pas d�avis que son règlement susmentionné contrevient à la liberté 
économique dans une mesure contraire à la Constitution, soit pour défaut de base légale 
suffisante, soit pour absence d�intérêt public prépondérant, soit pour violation du principe de la 
proportionnalité, soit pour ces trois raisons à la fois? Qu�en pensent les juristes de l�Etat? 

2. Le Conseil d�Etat ne considère-t-il pas que ce règlement est la codification d�une coutume aux 
origines lointaines, et que l�évolution de la société devrait conduire à supprimer l�interdiction 
des danses publiques lors de fêtes religieuses? 

3. Le Conseil d�Etat envisage-t-il, compte tenu de ce qui précède, soit pour des raisons juridiques, 
soit pour des raisons politiques, de revoir son règlement en supprimant l�article 70, alinéa 2? 

Nous remercions par avance le Conseil d�Etat de ses réponses. 

Cosignataires: S. Vogel, J. Tschanz et A. Gerber. 
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2. Projet de loi 

04.141 
28 avril 2004 
Projet de loi Raphaël Comte 
Loi portant révision de la loi sur les finances 

 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission... 

décrète: 

 
Article premier   La loi sur les finances, du 21 octobre 1980, est modifiée comme suit: 

 
Art. 18a (nouveau) 
1Le projet de budget préparé par le Conseil d�Etat est examiné par la commission de 
gestion et des finances du Grand Conseil, qui reçoit le projet de budget au moins 15 
jours avant sa première séance consacrée à l�examen du projet de budget. 
2La commission de gestion et des finances adopte le projet de budget. La commission 
établit un rapport qui mentionne notamment toutes les modifications apportées au projet 
de budget préparé par le Conseil d�Etat. Le rapport de la commission est expédié aux 
députés en même temps que le rapport du Conseil d�Etat. 
3Le projet de budget adopté par la commission de gestion et des finances sert de base 
aux débats du Grand Conseil. 

 
Art. 22a (nouveau) 
1Le Grand Conseil peut voter des enveloppes budgétaires. Dans ce cas, les montants 
des postes du budget compris dans l�enveloppe budgétaire ont une valeur indicative. 
2Le Conseil d�Etat est lié par le montant global de l�enveloppe budgétaire votée par le 
Grand Conseil. 
3Si le Grand Conseil vote une enveloppe budgétaire d�un montant inférieur à la somme 
des montants des postes du budget compris dans l�enveloppe budgétaire dans le projet 
de budget, le Conseil d�Etat prend les mesures nécessaires pour ne pas dépasser le 
montant global de l�enveloppe budgétaire. Il informe la commission de gestion et des 
finances du Grand Conseil des mesures prises. 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 
2Il pourvoit, s'il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil: 

Le président, Les secrétaires, 

 
L'urgence est demandée. 

Cosignataires: Y. Morel, M. Schafroth, W. Geiser, P. Sandoz, M. Grossmann, F. Rutti, R. Debély, 
D. Cottier, M.-L. Béguin, J. Tschanz, B. Keller, A. Gerber, J.-C. Baudoin, B. Zumsteg, D.G. 
Rossier, O. Haussener et R. Walter. 

Examen 

Enveloppes 
budgétaires 
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Commentaire: 

Le présent projet de loi a pour but de renforcer l�influence du Grand Conseil sur la procédure et la 
politique budgétaires de l�Etat: 

1. en affermissant le rôle de la commission de gestion et des finances du Grand Conseil dans le 
cadre de la procédure budgétaire (art. 18a nouveau); 

2. en autorisant le Grand Conseil à voter des enveloppes budgétaires pour certains services, 
offices ou autres entités étatiques ou paraétatiques (art. 22a nouveau). 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Nous vous souhaitons la bienvenue et allons reprendre nos travaux en ce deuxième jour de 
session. 

Election dans une commission 

A la commission législative, M. Michel Grossmann, Mmes Isabelle Opan-Du Pasquier et Anne 
Tissot Schulthess remplacent respectivement M. Willy Haag, Mmes Valérie Schweingruber et 
Marie-Claire Jeanprêtre Pittet. 

A la commission de gestion et des finances, M. Roland Debély remplace M. Damien Cottier. 

Déroulement de la session de mai 2004 

Le président: � Etant donné que nous poursuivons l'organisation des sessions dix fois deux jours 
par an et vu le nombre important de rapports à traiter, le bureau du Grand Conseil a décidé qu'il 
ne serait pas répondu aux questions lors de la session de mai 2004. Elles seront traitées à la 
session suivante. 

RAPPORTS ORAUX DE COMMISSIONS 

Rapport de la commission législative 

M. Christian Blandenier, président de la commission: � Depuis notre dernier rapport oral en 
décembre 2003, la commission législative a siégé à cinq reprises. Le rapport sur la suppléance au 
Grand Conseil a été adopté, il est à l'ordre du jour. 

La commission législative a accepté l'urgence du projet de loi Pierre Bonhôte 03.175, du 3 
décembre 2003, sur l'approvisionnement en énergie électrique. Pour permettre un traitement 
rapide de ce projet, il a été transmis à une commission ad hoc. 

Le projet de loi Marie-Claire Jeanprêtre Pittet 02.106, du 6 février 2002, portant révision de la loi 
d'introduction des titres huitième et huitième bis du code des obligations (bail à loyer et bail à 
ferme) a été traité avec la collaboration de Mme Isabelle Bieri, présidente des autorités régionales 
de conciliation. Le rapport sera adopté à notre séance de juin 2004. 

Le projet de loi du groupe PopEcoSol 01.125, du 19 juin 2001, portant révision de la loi sur les 
droits politiques, concernant la suppression du quorum en matière d'élection a finalement été 
retiré par leurs auteurs. La commission législative a dans un premier temps décidé de reprendre 
ce projet à son compte, faisant valoir son droit d'initiative prévu par la Constitution cantonale. Elle 
a finalement décidé d'abandonner ce projet, qui disparaît ainsi de son ordre du jour. 

Le projet de loi "Violence dans les couples" a été renvoyé par le Grand Conseil à une commission 
ad hoc. La commission législative a cependant dû examiner le projet de rapport établit par cette 
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commission vu que le code de procédure pénale était touché et que toute modification de cette loi 
est de notre compétence. 

L'examen du projet de loi portant sur l'éligibilité des étrangers au sein de la magistrature a abouti à 
une décision de non-entrée en matière de la commission. Le rapport y relatif sera adopté en mai 
2004. 

La poursuite de l'examen de l'éligibilité des étrangers au niveau communal est toujours 
suspendue, jusqu'à ce que la position du gouvernement face à l'initiative populaire déposée sur ce 
sujet ait fait l'objet d'un rapport au Grand Conseil. 

La question des incompatibilités entre la fonction de député et le statut de fonctionnaire a été 
reprise. Un nouveau projet de loi sera discuté en mai 2004. 

Finalement, la commission législative a examiné les différents projets de lois émanant de la 
commission d'enquête parlementaire et figurant dans son rapport traité par le Grand Conseil en 
janvier 2004. Elle a accepté que le projet portant sur le statut de l'analyste financier et des 
spécialistes en informatique soit examiné directement par le plénum, accompagné d'un 
amendement de la commission législative. Elle a réservé le même sort au texte relatif à 
l'assermentation des magistrats. Elle a souhaité par contre que la question du secret de fonction 
des membres de la police judiciaire soit renvoyée en commission avec les autres projets de lois 
de la commission d'enquête parlementaire. 

La commission législative a ensuite accepté l'urgence du projet concernant le doyen des juges 
d'instruction et refusé l'urgence du projet relatif au secret de fonction des membres de la police 
judiciaire. Pour permettre un traitement plus rapide du dossier, la commission législative va tenter 
une expérience nouvelle avec le projet de loi instituant un doyen des juges d'instruction. Après un 
premier débat devant dégager les grandes lignes politiques souhaitées par la commission, le 
dossier sera adressé au service juridique, qui aura le mandat de régler les questions techniques, 
en collaboration avec les différents acteurs concernés. Ensuite, il fera rapport à la commission, qui 
donnera au projet son contenu définitif et qui élaborera le rapport à l'intention du Grand Conseil. 

Si ce nouveau mode de fonctionner se révèle efficace, il sera repris pour l'examen des autres 
projets émanant de la commission d'enquête parlementaire. Cela permettra à la commission 
législative de poursuivre en parallèle l'examen des autres dossiers qui sont à son ordre du jour. 

Rapport de la commission "Affaires extérieures" 

Mme Marianne Guilllaume-Gentil-Henry, présidente de la commission: � La commission des 
affaires extérieures s'est réunie à trois reprises en séance plénière depuis le début de l'année 
2004. Le 13 janvier 2004, elle a reçu M. Georges Lapraz, chef du service pénitentiaire, qui nous a 
parlé de la modification du concordat sur l'internement des mineurs.  

M. Daniel Ruedin, chef du service des affaires culturelles, et M. René Michon, professeur au 
Conservatoire, nous ont présenté le dossier de la Haute école de musique. 

Le 16 janvier 2004, la présidente, accompagnée de Mme Karine Duthé, économiste au 
Département de l'économie publique, a participé à la commission de la Conférence 
TransJurassienne (CTJ) à Besançon pour approuver le programme de la CTJ 2004-2006. 

Le 27 février 2004, la commission a reçu M. Bernard Soguel, chef du Département de l'économie 
publique, qui nous a présenté le rapport d'information sur la politique extérieure, que nous 
traiterons prochainement au Grand Conseil. 

Le 10 mars 2004, la présidente a assisté au Conseil de la HEP-BEJUNE et a visité le site de la 
Haute école pédagogique de Porrentruy. 

Le 31 mars 2004, la commission a adopté son règlement interne, avec l'appui de M. Alain Tendon, 
juriste. 

Le 19 avril 2004, sept délégués de notre commission ont participé à la deuxième séance du 
contrôle interparlementaire HES-SO à Lausanne. 
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Le forum des présidents des affaires extérieures de Suisse romande s'est réuni le 11 février 2004 
à Yverdon et le 19 avril 2004 à Lausanne. Ces rencontres nous permettent de mieux coordonner 
les nombreux dossiers traités dans les différents parlements romands. 

Un travail est aussi à faire en amont de la commission pour interpeller les départements 
concernés pour qu'ils informent la commission des affaires extérieures lors de modifications de 
concordats, conformément à la loi votée par notre parlement sur les conventions intercantonales.  

Rapport de la commission "Or de la BNS" 

M. Armand Blaser, président de la commission: � La commission poursuit sa réflexion à propos de 
l'affectation des revenus ou du capital résultant de la vente d'or excédentaire de la Banque 
nationale suisse. 

En janvier 2004, les membres de la commission ont entendu le professeur Nils Soguel et se sont 
entretenus avec lui à propos des enjeux liés à la dette des collectivités publiques. 

Début juin prochain, la commission siégera à nouveau, avec l'objectif de formuler des premières 
propositions d'affectation. Ces propositions finales ne pourront être rédigées qu'une fois clos le 
débat sur cet objet aux Chambres fédérales, débat qui devrait avoir lieu lors de la prochaine 
session du parlement. 

COMPTES ET GESTION 2003 (suite) 

M. Jean-Bernard Wälti occupe le siège du rapporteur. 

Discussion par chapitre (suite) 

Département de la gestion du territoire (suite) 

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous avons 
à répondre à diverses questions, ce que nous ferons volontiers. Concernant les transports, nous 
avons les questions de MM. Philippe Haeberli et Daniel Schürch, mais nous y répondrons lors de 
la réponse à l'interpellation de Mme Anne Tissot Schulthess à la fin de notre intervention. 

Nous répondons à M. Martial Debély concernant l'aire des gens du voyage. C'est un problème 
lancinant. Nous avions trouvé une solution, vous le savez certainement, malheureusement la 
décision d'affectation de ce terrain devait passer devant le Conseil général d'une commune, qui 
en a refusé le changement de zone. De ce fait, nous avons dû reprendre les discussions. Nous 
avons également eu l'occasion de pouvoir rencontrer M. Bittel, qui est l'un des responsables des 
gens du voyage suisses, qui avait promis de proposer différents endroits dans le canton où ils 
aimaient en général s'arrêter. Nous n'avons rien reçu! 

Cette pour cette raison que, dès cette année, le Conseil d'Etat a décidé de reprendre encore une 
fois l'étude, avec si possible encore une aide extérieure, pour trouver une solution. Il faut bien se 
rendre compte que nous devons mettre à disposition un terrain qui appartient à l'Etat � c'est une 
des conditions sinon nous n'arrivons pas à trouver de terrain � et qu'il n'y ait ensuite aucune 
décision du peuple, d'une commune ou éventuellement du canton, parce que dès le moment où 
vous soumettez l'affectation d'un terrain pour les gens du voyage au verdict populaire, c'est non. 
C'est aussi simple que cela et il faut en être conscient. On peut avoir toute la volonté que l'on veut 
dans ce domaine, on ne doit pas passer devant le peuple pour pouvoir trouver une solution. Alors, 
on reprend les choses, nous avons à nouveau mandaté tant les membres du service de 
l'aménagement du territoire que la police et d'autres pour rechercher encore une fois une solution, 
que nous souhaitons vraiment. Nous espérons pouvoir trouver cette solution cette année pour 
que, dès l'année prochaine, les choses soient en ordre. 
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Monsieur Claude Borel, concernant le tunnel d'Areuse, vous vous demandez si le canton a une 
"tunnellite" aiguë et vous vous posez des questions quant à ce tunnel. Premièrement, le canton 
n'a pas une "tunnellite" aiguë, il vise simplement la réalisation de tronçons routiers qui puissent 
s'intégrer au paysage. Bon, nous pouvons toujours comprendre que l'on joue sur ces mots, mais 
nous pensons que tout citoyen du canton que nous sommes, pouvons être satisfait d'avoir pu 
mettre l'autoroute sous Neuchâtel jusqu'à Saint-Blaise dans un tunnel et qu'enfin à La Béroche, 
qu'on le veuille ou non, et même si cela a coûté cher � cela est vrai �, tout le monde est satisfait 
de savoir que cet aménagement ne nuira pas aux populations pendant les années qui viennent. 

Il faut quand même savoir que l'un des problèmes essentiels des autoroutes réalisées ces 
dernières années est le bruit et que la Confédération doit engager de grands programmes 
concernant la protection contre le bruit. C'est d'ailleurs cela qui nous a conduit à créer un tunnel 
de petite dimension à Areuse, parce que le nouveau tracé s'approchait tout simplement d'une 
manière beaucoup plus forte du hameau d'Areuse. Ensuite, il fallait résoudre le problème du 
carrefour avec la route cantonale, de même que le passage du tram avec la suppression du 
passage à niveau. De ce fait, c'est la solution du tunnel qui a été retenue, approuvée d'ailleurs par 
la Confédération, toutes les procédures et mises à l'enquête publique ont été respectées et nous 
savons que nous avons travaillé pour les années futures. 

Nous répondons à Mme Joëlle Kuhn-Rognon, concernant le compte 314405, budget pour 
l'entretien des rives. Vous avez tout à fait raison de souligner la difficulté que nous avons 
actuellement de pouvoir maintenir un programme d'entretien. Les 400.000 francs qui sont au 
budget sont ceux qui existaient déjà avant, lorsque les communes mettaient un même montant. 
C'était donc 800.000 francs et avec cette somme nous pouvions entreprendre des programmes de 
rénovation dans le cadre du budget de fonctionnement. 

Nous avons décidé cela, certes au Grand Conseil, parce que les communes demandaient avec 
beaucoup d'insistance, que ces entretiens de berges, de rivières, de ruisseaux, ne soient à la 
charge que de l'Etat. Le montant au budget n'a pas augmenté et c'est pour cette raison que nous 
ne pouvons réaliser que des mesures d'urgence, de réparation suite à des accidents, comme 
vous l'avez mentionné sur l'Areuse à Boudry. Pour l'année dernière, nous n'avons pas utilisé la 
totalité du crédit, parce qu'il y a eu moins d'interventions particulières. Il faut bien se dire que nous 
ne pouvons plus préparer un programme d'entretien régulier. 

Ce programme d'entretien régulier peut se faire par des crédits d'investissement demandés d'une 
manière tout à fait ponctuelle, mais pour le moment ce sont les barrages de la Pêcherie et du 
Tram sur la Basse-Areuse qui sont à l'ordre du jour. Nous reviendrons plus tard avec un 
programme d'entretien, mais nos finances ne nous permettent pas d'engager d'autres 
programmes pour le moment. Les montants au budget sont simplement ceux qui nous permettent 
de réparer et de faire face à des accidents particuliers. 

Nous répondons à M. Francis Monnier concernant la ventilation à la rue du Tombet 24 à Peseux. 
Nous avons installé une nouvelle ventilation dans le cadre des crédits accordés pour la rénovation 
de ce bâtiment, puisque les laboratoires n'étaient pas équipés de manière correcte. 

La centrale de ventilation a été installée avec l'accord du propriétaire sous la dalle qui se situe au 
sud du bâtiment. Or, au moment de l'installation, le propriétaire a constaté que les tuyaux qui 
reliaient la centrale de ventilation au bâtiment diminuaient l'espace libre pour le passage sous la 
dalle. De ce fait, il a exigé que l'on change d'endroit la centrale de ventilation et nous avons alors 
dû reprendre le dossier et effectuer des études complémentaires. Cette centrale de ventilation 
sera donc maintenant à un autre endroit au-dessus. 

Il y a un léger coût supplémentaire, qui est pris en charge par l'Etat. Heureusement, les autres 
coûts n'ont pas été trop élevés et on restera probablement dans le cadre budgétaire, selon les 
renseignements que nous avons.  

Ensuite, nous avons la question de M. André Gerber concernant l'énergie. Vous parlez des 
différentes demandes concernant les 70%, 80%, qui doivent répondre aux règles législatives et 
vous vous demandez si, en période actuelle, on ne devrait pas se passer de ce luxe, tel 
MINERGIE aussi. 

Nous aimerions simplement vous dire que des études ont été faites dans le cadre MINERGIE et 
les 3% à 8% d'investissement supplémentaire sont largement compensés sur la durée 
d'amortissement et sur la consommation d'énergie, de même pour les 80% pour les bâtiments 
neufs, 70% pour les bâtiments de l'Etat. C'est aussi à l'Etat de faire un peu acte d'exemple. Nous 
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remarquons que les diminutions des coûts de l'énergie sont à ce moment-là intéressantes. C'est 
pour cette raison que nous pouvons vous dire que le luxe, actuellement, n'est pas de prendre des 
mesures pour diminuer la consommation d'énergie, mais c'est vraiment de continuer à 
consommer trop d'énergie. 

Nous avons des exemples tout à fait réels et, dans la comptabilité, nous avons remarqué qu'avec 
toutes les mesures que nous avons déjà prises les coûts en consommation de mazout ou de 
chauffage ont largement diminué. 

Concernant les forêts, nous répondons aux questions de MM. Raoul Jeanneret et Denis de la 
Reussille. 

Monsieur Denis de la Reussille, lorsque vous dites que c'est un souci du groupe PopEcoSol, nous 
pouvons vous dire que c'est un souci largement partagé, non seulement par les députées et 
députés, mais également par la population neuchâteloise. Si d'autres chantres de la forêt avaient 
pris la parole hier concernant ce poste, nous pensons que nous aurions aussi entendu, sur 
d'autres bancs, des remarques par rapport à ces soucis forestiers. 

Vous nous demandez quelle est la diminution de l'aide fédérale. Elle est importante. M. Raoul 
Jeanneret a articulé 1 million de francs de moins et c'est également le montant que nous avons  
obtenu dans le cadre de l'exploitation des bois, du service des forêts et de l'aide que nous 
pouvons apporter. C'est effectivement 1 million de francs de moins pour le canton de Neuchâtel, 
donc, et c'est peut-être important de le dire, un tiers. Cela montre bien l'importance de cette 
diminution. 

Nous sommes inquiet, parce que certains travaux ne pourront plus être faits. Vous avez parlé des 
soins culturaux en général, mais il y a les dessertes et bien sûr la gestion des forêts. Tout cela est 
donc touché. 

Est-ce que cela va engendrer une diminution de personnel? Nous l'ignorons pour le moment. Ce 
que nous souhaitons, c'est que le prix du bois puisse augmenter. Dans cette perspective-là, la 
compensation ne peut venir que de la vente du bois et nous espérons bien qu'elle ne restera pas 
au niveau actuel, qui est catastrophique. Alors, dire que le personnel va diminuer, c'est difficile, 
sachant effectivement que le canton de Neuchâtel forme beaucoup d'apprentis dans ces métiers.  

Par contre, ce qu'il y a d'à peu près sûr dans l'avenir immédiat, c'est que les communes, 
propriétaires de forêts, seront en difficulté. Ces diminutions touchent non seulement le canton, 
mais les services publics propriétaires, comme les communes, mais aussi les propriétaires privés.  

Dans les nouvelles réglementations qui sont présentées et dont a parlé M. Denis de la Reussille, il 
y a une forte pression de l'économie forestière suisse pour que l'on prenne des méthodes de 
travail qui soient différentes, que l'on abandonne la forêt jardinée en partie, qu'on aille du côté des 
coupes rases. 

Vous avez tout à fait raison de dire que, dans le projet présenté actuellement et en consultation, 
on parle de coupes rases jusqu'à deux hectares. C'est déjà moins que dans le projet initial, où l'on 
parlait de cinq hectares, mais il faut se rendre compte que deux hectares de coupe rase vont 
totalement modifier notre paysage forestier et également notre façon de travailler. A ce moment-
là, il est vrai que l'on va vers une certaine monoculture, qui n'est pas favorable et qui a montré ses 
limites.  

De plus, dans les nouveautés qui nous inquiètent, il y a aussi l'organisation du système forestier 
qui est totalement changée et le fait qu'il n'y aurait plus de martelage, c'est-à-dire que ce ne sont 
plus les professionnels qui iraient en forêt désigner les arbres qui peuvent être abattus, c'est le 
propriétaire seul qui pourrait décider quels sont les arbres qu'il désire abattre. Cette perspective-là 
nous met dans une situation totalement nouvelle et nous estimons, au canton de Neuchâtel, que 
nous ne prenons pas le bon chemin pour l'avenir de nos forêts. 

Nous pouvons comprendre qu'il faut chercher des allégements, nous pouvons comprendre qu'il 
est nécessaire de peut-être encore moderniser l'exploitation des bois, mais la coupe rase en 
particulier et aussi la liberté totale d'abattre dans ses propres forêts nous paraît être exagéré. 
Contre la coupe rase, nous sommes intervenu encore dernièrement à Berne. 

Il y a un point dans les nouvelles dispositions qui nous paraît être digne d'intérêt, c'est le fait que 
dans les cantons, où le reboisement naturel est suffisant, où la surface forestière augmente, la 
compensation pour déboisement ne serait plus obligatoire, il y aurait une compensation pour des 
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mesures dites �travaux nature�. Cette disposition-là nous paraît être sage, nous en avions déjà 
parlé lors de la révision de la loi forestière.  

Il est vrai qu'actuellement le monde forestier est en crise, que les effets de Lothar sont encore 
importants, mais nous espérons pouvoir trouver une situation plus favorable pour les années à 
venir. 

Nous répondons maintenant à quelques questions et ensuite aux interpellations. 

 
04.331 
24 février 2004 
Question du groupe libéral-PPN 
Attestations à l'appui de candidatures aux marchés publics. Est-ce bien raisonnable de 
demander des émoluments? 

Les entreprises neuchâteloises qui soumissionnent dans le cadre de marchés publics doivent 
généralement fournir diverses attestations démontrant qu'elles sont financièrement saines � par 
exemple preuve que la TVA, les impôts cantonaux, les assurances sociales ont été payés � ou 
qu'elles ne font pas l'objet de poursuites. 

Certains de ces renseignements sont donnés gratuitement. Dans d'autres cas, ils font l'objet d'un 
émolument modeste mais d'un émolument tout de même: 10 francs (impôts); 25 francs 
(poursuites). 

En revanche, les organisations privées (assurances) délivrent leurs attestations gratuitement. 

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire s'il ne serait pas raisonnable de supprimer ces émoluments 
lorsqu'ils sont exigés dans le cadre d'un marché public, sachant en particulier que l'encaissement 
de ces émoluments coûte sans doute davantage que ce qu'il rapporte? 

Signataires: B. Matthey, J.-M. Jeanneret, J.-C. Baudoin et J. Besancet. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
admettons qu'il y a des émoluments demandés pour les attestations, mais il faut savoir que ce ne 
sont pas des prix très élevés. Très souvent il s'agit de documents qui peuvent être en copie, mais 
pour autant que ce soit des copies de documents récents. Nous ne cherchons pas à compliquer 
les demandes concernant ces attestations. Par contre, elles doivent faire partie du dossier et 
doivent ensuite être contrôlées. Au moment où une adjudication est faite, vous savez que certains 
ont le moyen de recourir si les dossiers n'avaient pas été complets. C'est donc quelque chose qui 
doit être fait avec sérieux.  

Pour les demandes d'émoluments, nous avons transmis la remarque aux services concernés, 
parce que ce ne sont en général pas les services du Département de la gestion du territoire qui 
délivrent des attestations, ce sont d'autres services concernant les finances, donc paiement 
d'impôts, chômage et autres cotisations à payer. 

 
04.339 
30 mars 2004 
Question Willy Haag 
Herbe, mousse, sphaigne et rosée sont si douces aux pieds nus� 

Tourisme vert. Expérience ancestrale, physique, sensuelle, inoubliable: les parcours balisés pour 
la promenade à pieds nus. Il en existe un dans le canton d'Appenzell. Il a du succès. 

Et chez nous, pourquoi pas? Quelle est l'instance qui pourrait être l'instigatrice d'un tel parcours, 
par exemple dans la vallée des Ponts? L'Etat? Une région? Une commune? L'office du tourisme? 

La réponse n'est pas urgente et le premier cosignataire de cette question la recevra avec intérêt. 

Cosignataires: B. Zumsteg, R. Comte et D. Cottier. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
aimerions simplement dire au Grand Conseil que pour le moment nous avons d'autres sentiers à 
suivre, mais que toute personne qui, dans notre canton, veut se déplacer pieds nus sera acceptée 
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avec joie et qu'il n'y a aucune restriction à se promener pieds nus, que ce soit dans nos pâturages 
ou au bord du lac. Celui qui vient pieds nus au Grand Conseil, c'est une affaire de voisinage! 

 
04.110 
28 janvier 2004 
Interpellation Anne Tissot Schulthess 
Nouvel horaire CFF 2005 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 mars 2004.) 

 
04.344 
27 avril 2004 
Question Daniel Schürch 
Horaire CFF en consultation 

L'horaire CFF mis en consultation réduit passablement la possibilité d'utiliser le train pour les 
habitants du Littoral ouest. En effet, les usagers du train régional Gorgier-Neuchâtel se voient 
contraints d'attendre de 31 à 49 minutes pour la majorité des correspondances. Il devient presque 
impossible pour un étudiant de cette région d'utiliser le train pour rejoindre les écoles du haut du 
canton. Nous venons à peine d'accepter un important crédit pour étudier l'évitement du 
rebroussement de Chambrelien, ceci pour gagner quelques minutes, et nous apprenons avec 
surprise que les CFF se moquent des usagers de toute une région en augmentant massivement 
le temps de déplacement de ceux-ci. 

Partant de ce constat, nous voulons savoir si le Conseil d'Etat compte réagir énergiquement à ces 
modifications insensées. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Vous savez 
que le nouvel horaire est actuellement en consultation et qu'il y a des points positifs, mais, et il 
faut bien l'admettre et le regretter, aussi quelques points négatifs.  

Dans les points positifs, il y a tout d'abord le fait que le gain de temps entre Neuchâtel et Zurich, 
dès décembre 2004, va être de quinze minutes. Pour nous, c'est vraiment une bonne nouvelle, 
parce qu'il y a fort longtemps que nous demandions aux CFF de pouvoir améliorer le temps de 
parcours en direction de Zurich. 

Par contre, sur le temps de parcours pour Lausanne et Genève, il n'y a pas d'amélioration, au 
contraire. L'idée d'aller vers une liaison à la demi-heure, qui ne sera pas effective dès l'année 
prochaine, pourrait faire passer tous les trains par Lausanne. A ce moment-là, pour la liaison sur 
Genève, ce ne serait pas favorable, mais c'est de la musique d'avenir. 

Pour l'année prochaine, le train direct, qui évite Lausanne mais qui s'arrête à Morges et Nyon, 
continue d'être présent à Neuchâtel. 

Il faut savoir qu'un gros travail de coordination a été fait pour la préparation de ces horaires, car ce 
n'est pas simple du tout. Tout d'abord, il faut tenir compte des grandes lignes et ce sont donc les 
CFF qui dictent les horaires. Le changement principal, pour nous Neuchâtelois, c'est que les trains 
à Neuchâtel ne seront plus aux environs de l'heure � maintenant nous avons des départs juste 
avant l'heure et juste après l'heure sur les grandes lignes �, ils seront à la demi-heure. Il y aura 
donc un changement très important dès l'année prochaine, il faudra changer toutes nos habitudes 
de départs de Neuchâtel. 

Nous avons donc dû adapter tout notre réseau neuchâtelois par rapport à cela. Il y a eu de 
grandes discussions avec les différents partenaires, les autres entreprises de transports, et aussi 
� votre souci � avec les écoles. Les écoles ont donc été intégrées dans la réflexion. 

Nous avons réussi à trouver des solutions extrêmement heureuses pour La Chaux-de-Fonds, Le 
Locle � pour les Montagnes neuchâteloises �, où maintenant, avec le nouvel horaire, nous nous 
trouvons dans une situation de correspondance excellente à La Chaux-de-Fonds. Pour cela, nous 
avons dû ajouter un train, mais, en matière financière, nous n'avons pas encore totalement réglé 
le problème. Hier, vous avez entendu notre ministre des finances vous donner les objectifs que 
nous nous sommes fixés et dans ce domaine, pour les transports, c'est pour nous un coût 
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supplémentaire. On espère que la Confédération reconnaisse la nécessité de ce deuxième train, 
qui ne sera pas totalement à la demi-heure � ce sera 20 minutes, 40 minutes �, l'un direct en 28 
minutes � c'est quand même une amélioration � et l'autre qui dessert certaines gares. Il faut que 
l'on arrive à trouver la solution financière. 

C'est à ce stade que nous répondons à M. Philippe Haeberli, pour lui dire que nous ne pouvons 
pas maintenir la gare de Vauseyon, sinon nous n'arrivons pas aux horaires voulus, même pour 
celui que nous appelons le régional. Il y a très peu de fréquentation à cette gare. En plus, cette 
région, cette zone, ce quartier, est très bien desservi par deux lignes des transports en commun 
de Neuchâtel. Cette pour cette raison que l'abandon de la gare de Vauseyon a été pris d'un 
commun accord avec les milieux intéressés. 

Dans les points négatifs, nous avons en particulier La Béroche � c'est la question de M. Daniel 
Schürch �, car nous n'avons pas réussi à trouver une solution pour intégrer les trains de La 
Béroche dans le n�ud Neuchâtel, simplement parce qu'il y a une surcharge de la gare de 
Neuchâtel et l'on ne peut pas introduire un train supplémentaire qui arriverait justement à la demi-
heure nécessaire à Neuchâtel. Nous pouvons vous dire que ce n'est pas faute d'avoir essayé, 
mais c'est ainsi et nous avons averti les gens de La Béroche. Nous cherchons des solutions, mais 
il faut se rendre compte que pour une partie de l'ouest il y a d'autres transports qui existent, 
comme le Littorail. Pour La Béroche, seuls les trains CFF sont actuellement à disposition. 

Nous pouvons quand même dire que ce point négatif est essentiellement pour ceux qui prennent 
des correspondances à Neuchâtel pour aller plus loin, mais pour les étudiants qui utilisent 
beaucoup le train depuis La Béroche, cela ne pose aucun problème. Nous avons des trains qui 
arrivent à Neuchâtel et qui permettent de pouvoir se rendre dans les différentes écoles d'une 
manière tout à fait correcte. Pour celui qui vient de La Béroche à Neuchâtel, ce n'est pas du tout 
un problème, c'est une adaptation à un horaire nouveau, mais ce sont ceux qui ont des 
correspondances qui se trouvent prétérités. 

Pour ce qui est du Val-de-Travers, il n'y a pas de changement notable, la situation demeure donc 
tout de même satisfaisante, en particulier pour ceux qui avaient des liaisons avec Fribourg. Nous 
avions eu des remarques au Grand Conseil à ce sujet � vous vous en souvenez � , mais cette fois 
la liaison est excellente, puisque Fribourg reste dans la demi-heure au départ de Neuchâtel.  

Voilà la réponse à ces interpellations, en vous disant que nous avons vraiment engagé le 
maximum de forces, de collaborations et de partenariats pour trouver des solutions. Ce projet est 
maintenant en consultation et il est possible qu'il soit légèrement modifié si nous trouvons d'autres 
solutions suite au résultat de la consultation. 

 
Le président: � Suite à cette réponse, nous demandons à l'interpellatrice si elle est satisfaite. 

 
Mme Anne Tissot Schulthess: � Nous remercions le Conseil d'Etat de ces explications et nous 
saluons les améliorations apportées avec ce nouvel horaire, notamment le rétablissement d'un 
n�ud de correspondances en gare de La Chaux-de-Fonds sur le vallon de Saint-Imier, ainsi que 
les améliorations pour Fribourg. 

Par contre, nous espérons que le Conseil d'Etat pourra financer l'ensemble des trains semi-directs 
prévus dans l'horaire mais non encore garantis, comme cela a été mentionné. De plus, nous 
sommes déçue par les mauvaises correspondances prévues en gare de Neuchâtel pour La 
Béroche et espérons que des améliorations pourront tout de même être apportées. 

Nous profitons d'avoir la parole pour signaler que les pendulaires pour Berne déplorent un nouvel 
allongement de leur temps de parcours. 

 
M. Claude Borel: � A part une pique pour les investissements que nous considérons comme trop 
souvent somptuaires du Département de la gestion du territoire (DGT), ce qui ne manque pas 
d'influencer la dette de l'Etat, tant regrettée par les amis politiques du chef du département, le but 
principal de notre question concernant le tunnel d'Areuse portait sur le prix de construction et sur 
les frais d'exploitation de ce tunnel. Nous n'avons pas obtenu ces informations dans la réponse de 
M. Pierre Hirschy. Nous restons donc sur notre faim. 
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M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Le DGT ne 
fait pas de dépenses somptuaires, il fait des dépenses nécessaires, et souvent sur demandes 
pour les locaux. Nous n'avons pas le prix, mais cela doit se monter à 40 millions ou 50 millions de 
francs. Nous allons volontiers vérifier. 

Nous aimerions simplement vous dire que, pour Bevaix � là nous avons le chiffre �, la mise 
tranchée couverte � vous pouvez aussi dire que l'on pouvait la laisser à la hauteur du terrain � 
représente 60 millions de francs de plus. Dans vingt ans, si nous n'avions pas mis cette autoroute 
en tranchée couverte, nous aurions une demande pour mettre des panneaux antibruit, parce que 
la population de Bevaix ne le supporterait plus.  

Que se passe-t-il du côté du Landeron, La Neuveville? Nous avons actuellement des projets de 
plusieurs millions de francs pour lutter contre les nuisances physiques pour la population locale. 
Voilà tout simplement. Alors, quand on parle de dépenses somptuaires, nous aimerions que l'on 
corrige, il s'agit de dépenses nécessaires. 

Concernant les frais de fonctionnement, ils entrent dans le cadre des frais de fonctionnement des 
autoroutes. Pour ce tronçon-là, nous croyons même pas que l'on arrive à le déterminer 
précisément, mais nous allons quand même poser la question et voir si nous pouvons vous 
apporter des renseignements plus précis. 

Nous voudrions encore dire à Mme Anne Tissot Schulthess, puisque nous sommes dans le budget, 
que, pour Berne, nous admettons volontiers que ce n'est pas favorable pour le moment. Dès 
l'année prochaine, au niveau des horaires, nous n'aurons pas beaucoup d'amélioration en temps, 
parce que pour améliorer le temps il faut que l'on arrive à doubler la voie � c'est un combat que 
l'on mène actuellement, parce que l'on aimerait que ce soit pris dans le cadre des crédits alloués 
en son temps pour les liaisons franco-suisses �, mais il y aura une amélioration du matériel, ce 
qui est aussi une revendication des passagers. Le vieux matériel sera abandonné, mais 
seulement cet automne. Il faudra encore passer un été avec des voitures qui se chauffent 
malheureusement trop au soleil et que l'on prend parfois entre quatre et cinq heures avec des 
températures d'environ quarante degrés. Il est vrai que ce n'est pas du tout agréable, mais dès cet 
automne il y aura du nouveau matériel, adapté à ce que l'on souhaite pour un transport public. 

 
M. Alain Bringolf: � C'est parce que nous sommes dans le problème des horaires que nous nous 
permettons d'intervenir pour poser deux questions. 

Nous aimerions savoir s'il a été réfléchi à remettre une liaison sans changement entre Le Locle et 
Berne. Nous trouvons que ce serait la moindre des choses que de pouvoir relier la capitale de 
notre pays par la région que nous avons. Cela existait auparavant et a été abandonné. Est-ce que 
c'est une idée toujours susceptible d'être abordée? 

La deuxième question concerne les liaisons entre Bienne et Le Locle, où l'on sait que sur certains 
trains il y a un arrêt à La Chaux-de-Fonds. Cela est regrettable en soi, mais ce qui l'est davantage, 
c'est que souvent il n'y a pas de correspondance directe pour aller au Locle et les Loclois 
s'arrêtent à La Chaux-de-Fonds, cherchent un bus, le trouvent ou ne le trouvent pas, et cela est 
aussi désagréable. Nous aimerions donc savoir ce qu'il en est sur ces deux points. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Pour la 
liaison directe La Chaux-de-Fonds � Berne, la question a été posée, mais pour le moment ce n'est 
pas encore possible. Cela reste dans les intentions. 

Pour la liaison Bienne � La Chaux-de-Fonds � Le Locle, grâce au nouvel aménagement de 
l'horaire et du n�ud à La Chaux-de-Fonds � que l'on peut quand même qualifier comme tel �, 
nous avons cette fois une correspondance sans problème à La Chaux-de-Fonds pour ceux qui 
continuent jusqu'au Locle et même plus loin. 

 
M. Claude Zweiacker: � Toujours sur ce sujet, le nouveau projet d'horaires supprime un des arrêts 
d'un train express régional, le matin de bonne heure, à la gare de Saint-Blaise-lac. Cet arrêt est 
très apprécié par une cinquantaine de personnes qui viennent de toute la région, même de l'ouest 
de Neuchâtel, profitant des tunnels et de laisser leur voiture sur les places de parc que loue le 
chemin de fer BLS. Or, cet arrêt est supprimé dans le nouveau projet d'horaires. 
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Nous demandons au Conseil d'Etat s'il peut le maintenir, d'autant plus que dans ce projet deux 
express régionaux se suivent à dix minutes d'intervalle. 

 
M. Serge Vuilleumier: � Nous aimerions insister auprès du Conseil d'Etat pour qu'il déploie les 
efforts nécessaires pour financer le deuxième train en provenance de La Chaux-de-Fonds. Nous 
savons que les négociations sont difficiles et que cela coûte cher, mais si les Montagnes 
neuchâteloises n'ont pas le deuxième train, elles auront des correspondances catastrophiques à 
Neuchâtel pour se rendre en direction de l'ouest, étant entendu qu'à ce moment-là, s'il n'y a pas le 
deuxième train, il y aura entre 25 et 35 minutes d'attente à Neuchâtel pour aller des Montagnes en 
direction de Lausanne, ce qui n'est pas jouable. Nous insistons donc auprès du Conseil d'Etat 
pour qu'il déploie les efforts nécessaires pour arriver à une solution. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
comprenons les interventions et nous remarquons que l'on fait un peu la consultation ici au Grand 
Conseil. Nous aimerions vraiment rassurer M. Claude Zweiacker, nous avons entendu son 
intervention et nous la prendrons en compte dans les discussions que nous aurons encore après 
les résultats de la consultation, parce que nous savons qu'il y a d'autres interventions dans le 
sens de sa remarque. 

Concernant la liaison avec La Chaux-de-Fonds, c'est tout à fait juste et c'est un point essentiel de 
la qualité de la desserte des Montagnes neuchâteloises. Si l'on ne peut pas avoir ce deuxième 
train, cela va être extrêmement difficile. Nous avons même envisagé de le mettre que 
partiellement, mais c'est aussi très mauvais. Nous espérons donc y arriver et vous remercions de 
votre soutien. 

Nous répondons encore à une interpellation de M. François Bonnet. 

 
04.124 
30 mars 2004 
Interpellation François Bonnet 
H 20: Oui aux travaux du Crêt-du-Locle� dès que les crédits nécessaires auront été votés 
par le souverain 

(Le texte de cette interpellation ainsi que son développement figurent au procès-verbal de la 
séance du 30 mars 2004.) 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Vous vous 
inquiétez, à juste titre, de l'augmentation des coûts de ce projet à charge du canton, ce que nous 
partageons également. Si l'on peut admettre et comprendre votre interpellation, le dépôt d'un 
recours de droit public devant le Tribunal fédéral n'est pas le moyen approprié pour maintenir le 
dialogue entre le pouvoir législatif et l'exécutif de ce canton. Nous vous avouons que si vous nous 
aviez demandé un rendez-vous, nous vous aurions reçu très volontiers, car nous n'avons jamais 
refusé la discussion avec quelqu'un. 

Nous aimerions rassurer le Grand Conseil. Le Conseil d'Etat a respecté les règles financières que 
lui impose la loi et a informé régulièrement le Grand Conseil de l'évolution de ce dossier. A titre de 
rappel, le crédit initial a été accepté en juin 1995, avec 74% de votants. Le projet a ensuite été 
élaboré avec nos partenaires, soit les communes de La Chaux-de-Fonds et du Locle, pour les 
questions de circulation locale, de transports publics et également de protection des eaux, 
puisque nous sommes dans une telle zone au Locle. Nous avons également eu des discussions 
avec Pro Natura et le WWF pour le passage vers le bas-marais des Eplatures. Après un nombre 
élevé de réunions et de séances diverses, le projet a été finalisé et décrit en détail dans le rapport 
de gestion du Département de la gestion du territoire de 1997, où nous avons mentionné les 
quatre pistes sur la nouvelle réalisation. C'est donc bien ce projet qui a été mis à l'enquête en 
automne 1999 et qui est construit aujourd'hui. 

Il n'y a donc aucun mystère, les choses étaient claires.  

Ces oppositions nous ont d'ailleurs conduit à un retard important. Ces oppositions émanaient 
essentiellement de l'Association transports et environnement (ATE), de quelques riverains et d'un 
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groupe de citoyens de la région Helvétie-Liberté qui souhaitait obtenir des garanties sur le futur 
tracé entre la Combe à l'Ours et le Bas-du-Reymond pour pouvoir se prononcer. 

L'ATE avait fait des demandes supplémentaires, qui ont été concédées pour obtenir le retrait de 
leur recours, à savoir le détail du réaménagement de la route actuelle, où nous avons prévu de 
faire passer les pistes cyclables et les transports publics suite aux discussions avec les 
communes. L'ATE a également demandé la réhabilitation de la gare du Crêt-du-Locle, ainsi que la 
création d'un accès facilité entre la gare du Locle et le centre ville. 

Les dernières oppositions ont pu être levées en automne 2002 et le dossier transmis à l'Office 
fédéral des routes pour approbation. Ce dossier ne nous a été retourné que le 11 avril 2003, 
soumis à l'application de nouvelles dispositions, dont la diminution de subventions fédérales � ce 
que vous avez mentionné, Monsieur le député �, mais aussi à une partie de travaux non 
subventionnés, en particulier la bretelle entre le giratoire Neode et celui de la Combe-à-l'Ours. 
C'est une somme d'environ 5 millions de francs pour ces travaux que la Confédération ne 
subventionnera pas. Voilà  des augmentations de coûts tout à fait réelles. 

Ceci nous amène à dire que d'autres travaux routiers ont également été modifiés par rapport au 
vote initial, entraînant des études supplémentaires, des demandes de groupes d'intérêts ayant 
influencé cela ou alors la Confédération, comme à Corcelles par exemple, où nous avons passé 
de trois à deux voies, le projet a été modifié d'une manière très sensible et la suppression de la 
piste cyclable dans les Gorges du Seyon. 

S'agissant de cet itinéraire cyclable dont vous avez parlé, nous vous informons que ce projet n'a 
pas été abandonné, comme vous l'avez dit, il n'est pas passé aux oubliettes, mais suite aux 
discussions avec les groupes cyclistes de la région, du canton, nous avons cherché une autre 
solution. La solution qui est maintenant retenue, c'est de relier le Littoral et le Val-de-Ruz par 
Peseux, le Chanet et Botte, soit Boudevilliers si vous préférez. C'est un tracé extrêmement 
intéressant, où la dénivellation n'est pas plus importante que celle qui longerait la route cantonale 
dans les Gorges du Seyon et qui est alors en site propre et extrêmement beau par rapport à la 
nature que l'on traverse. Cette réalisation doit maintenant être affinée, en discussion avec les 
propriétaires concernés, les communes. Nous espérons pouvoir l'ouvrir l'année prochaine. 

S'agissant des finances, les travaux n'ont pas débuté ce printemps, mais dès l'autorisation de la 
Confédération, avec l'acquisition des terrains et les compléments d'études. Nous sommes 
parfaitement en conformité avec l'article 40 de la loi sur les finances, qui dispose que si un crédit 
d'engagement se révèle insuffisant et que le Conseil d'Etat n'est pas compétent pour l'augmenter 
lui-même, il ne peut être dépassé tant et aussi longtemps qu'un crédit complémentaire n'a pas été 
accordé par le Grand Conseil. Au surplus, le crédit supplémentaire à la dixième étape a été 
annoncé au Grand Conseil � réponse à M. Armand Blaser l'année passée �, à la commission de 
gestion et des finances et dans le cadre du budget, puisqu'un montant a été inscrit dans les 
crédits à solliciter. 

Cet automne, nous serons donc en mesure de demander un crédit précis compte tenu des 
adjudications faites et à venir, du taux précis des subventions fédérales, parce que le taux pour la 
traversée de Corcelles a été fixé pour cette année, mais  il faut maintenant que l�on attende un 
nouvel avis du Conseil fédéral pour l�année prochaine et les années à venir. En plus, nous aurons 
aussi tenu compte des différentes recherches d�économies que nous conduisons régulièrement, 
ainsi que l�adaptation au plan de circulation pour Le Locle et La Chaux-de-Fonds. 

Pour le Grand Conseil, nous rappelons que le respect des règles financières et la conduite des 
chantiers sont par ailleurs contrôlés strictement par l�inspection cantonale des finances, assisté 
pour ces problèmes-là par des experts spécialisés. Nous avons ainsi examiné avec la sous-
commission de gestion et des finances le tronçon Brot-Dessous � Rochefort sur la H 10, rapport 
qui a été donné à chaque commissaire. 

Voici ce que le Conseil d�Etat souhaitait répondre à l�interpellation du député François Bonnet. 
Nous imaginons aisément qu�il ne sera pas satisfait et nous aimerions lui rappeler que lorsqu�il 
écrivait Les défricheurs, en 1984, il avait un esprit plus conquérant. Nous citons: 

Le grand chemin: 

Si Jean le connaît! Ce n�est pas à proprement parler un chemin, pas encore, mais une 
tranchée taillée dans l�épaisseur millénaire des forêts, à coups de hache, de feu, d�efforts, 
de sueur et d�accidents dus à la raideur des pentes. Jean a passé trois étés (le dernier, 
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deux ans plus tôt) à s�échiner sur ce chantier que ses compagnons d��uvre s�accordaient à 
trouver fou.  

C�était la grande idée d�Arnold, de relier par une voie commode Valars aux terres d�en haut, 
ces étendues vallonnées de forêts et de marais qui n�attiraient personne parce que les 
hivers y durent cinq à six mois, et qui vont jusqu�à la Doulce, rivière marquant au nord-ouest 
la limite de la seigneurie. Relier le bas et le haut, et par la suite pousser plus loin, établir 
une voie de communication avec les seigneuries franc-comtoises du nord et de l�ouest, pour 
stimuler les échanges, aviver le commerce, peupler les terres vierges. 

François Bonnet, Les défricheurs, Editions Zoé. 

 
Le président: � l�interpellateur est-il satisfait? 

 
M. François Bonnet: � Nous sommes un peu ému que l�on cite nos �uvres et nous en remercions 
le chef du département. Nous ne sommes évidemment pas satisfait de la réponse et plus d�une 
minute serait nécessaire pour répondre aux différents arguments avancés. Nous sommes le 
premier à avoir regretté que nous devions recourir à une autorité judiciaire pour régler ce 
différend. Nous ne savons pas qui en est le responsable. Nous avons pensé que les réponses 
données par le DGT, notamment à la question Armand Blaser 03.330, du 30 avril 2003, 
�Financement de la H 20: pour un peu plus de précisions lors de la session de mai 2003� de 
l�année passée étaient si largement insuffisantes que nous ne pourrions plus considérer que le 
dialogue était encore ouvert par le simple fonctionnement normal du législatif dans ses rapports 
avec l�exécutif. Cela étant, nous pensons qu�il n�y a rien de plus à dire pour le moment. Attendons 
les résultats de la procédure que nous avons entreprise. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � Que devient l�interpellation Gisèle Ory 04.129, du 30 mars 2004, �Loi 
sur la protection de la nature�? 

 
Le président: � Elle n�a pas été développée, elle sera prise après. 

Département de l�économie publique 

Mme Françoise Rutti: - Nous intervenons à la rubrique Site de Cernier. Nous constatons, au 
compte 301030, salaires à charge de tiers, une augmentation sensible desdites charges. Malgré 
les explications fournies, nous sommes surprise de cette croissance qui, en une année, passe de 
186.000 francs à 478.000 francs, en chiffres ronds. Le Conseil d�Etat peut-il nous donner 
davantage d�explications et peut-il nous garantir que cette croissance ne se traduira pas par des 
postes supplémentaires permanents à charge de la collectivité? 

 
M. Alain Bringolf: � Nous ne savons pas si c�est à la rubrique service d�inspection et santé au 
travail que notre intervention doit se faire, mais nous la faisons quand même. Nous avons pris 
connaissance que le service de la Confédération, soit le Secrétariat d�Etat à l�économie (SECO), a 
dénoncé des infractions commises dans 39 McDonald�s en Suisse. Le SECO a estimé qu�il y avait 
de graves lacunes relatives à la loi sur le travail et, en 2003, dans son évaluation des contrôles 
sur la durée du travail dans les restaurants suisses de McDonald�s, il avait découvert des 
situations non conformes à la loi sur le travail. 

La direction de McDonald�s Suisse a été avertie et, en même temps, le SECO demandait aux 
autorités cantonales de procéder à des vérifications et d�en communiquer les résultats jusqu�au 1er 
mars dernier. 

Au total, 54 fast-foods ont été vérifiés dans tous les cantons suisses, exception faite des deux 
Appenzell, où il n�existe aucun McDonald�s. Nous croyons qu�il s�agit plutôt d�un mérite que d�une 
lacune! Des 54 restaurants, 39 ne respectent pas les dispositions de la loi sur le travail, nous dit 
ce communiqué. Le plus grand nombre de graves infractions a été commis dans les deux demi-
cantons de Bâle-Ville et Bâle-Campagne, ainsi que dans les cantons de Lucerne, Saint-Gall, 
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Tessin et Vaud. Dans ces cantons-là, le géant alimentaire américain ne respecte pas les pauses, 
les congés, l�emploi de jeunes et le travail de nuit. Le communiqué dit que dans les cinq 
restaurants contrôlés dans le canton de Neuchâtel, les infractions commises sont jugées graves, 
mais concernent uniquement les pauses, le repos quotidien et le travail du dimanche pour les 
jeunes. Une réunion entre le SECO et la direction de McDonald�s est prévue à la fin de ce mois. 
Peut-on en savoir un peu plus et que compte faire le canton de Neuchâtel pour corriger cette 
regrettable situation? 

 
Mme Françoise Rutti: - A la rubrique service des étrangers, au compte 350220, taxes fédérales 
diverses, nous constatons un dépassement du budget, dans le sens que nous avons payé 
davantage de taxes fédérales. 

Au compte 431000, émoluments administratifs, nous constatons aussi un dépassement du 
budget, dans le sens où nous avons encaissé moins que prévu. Ainsi, nous avons payé 
davantage que nous avons encaissé. 

Dans les deux cas, on nous dit de manière laconique qu�il s�agit d�effets liés en l�entrée en vigueur 
de l�accord sur la libre circulation des personnes au 1er juin 2002. Que s�est-il passé? A-t-on oublié 
que l�Europe nous concerne aussi? Plus sérieusement, de quoi s�agit-il et quelles sont les 
conséquences financières auxquelles il nous faut nous attendre? 

 
M. Jean-Claude Baudoin: - Nous allons vous raconter une petite histoire. Ce n�est pas directement 
une question, mais cela pourrait peut-être interpeller le conseiller d�Etat en charge du 
Département de l�économie publique. Il s�agit donc des permis L distribués avec les accords 
bilatéraux. Il arrive fréquemment que ces permis se transforment en permis de saisonnier. Nous 
nous expliquons. La durée maximale est de 364 jours, mais les entreprises ont tout loisir de faire 
des contrats à durée déterminée, qui commencent par exemple au mois de mars pour finir à fin 
novembre ou fin décembre. Il est clair que l�information est assez difficile à faire passer, parce que 
ces travailleurs-là, quand ils arrivent à fin novembre ou décembre, vont s�adresser aux offices de 
chômage en attendant que le printemps revienne et resignent un nouveau contrat, puisque la 
branche dont nous parlons est celle de la construction et que nous savons très bien que les 
marchés se ferment en hiver.  

Les cas qui nous occupent dernièrement sont assez dramatiques, parce que lorsque ces 
travailleurs pointent au chômage, nous leur refusons les prestations, malgré le fait qu�ils paient 
leur assurance-chômage, déduite sur le salaire, au titre qu�ils sont finalement en fin de contrat et 
qu�ils ont la perspective de resigner un contrat. Le motif invoqué est de dire qu�ils n�ont pas 
suffisamment fait de recherches d�emploi. Quand ils ne peuvent pas toucher de prestations de 
l�office du chômage, ils s�adressent donc aux services sociaux pour un bout de temps et, 
automatiquement, comme ce ne sont pas des Suisses, lorsqu�ils sont aux services sociaux, ils 
reçoivent une lettre qui les avise qu�ils seront bientôt frappés d�une mesure d�expulsion du 
territoire. 

Il y a cinq cas comme celui-là qui se sont passés à La Chaux-de-Fonds et nous aimerions 
demander au Conseil d�Etat s�il serait d�accord d�entreprendre une réflexion pour que pareil cas ne 
se reproduise plus, puisque c�est même allé jusqu�à collecter de l�argent et des dons pour que ces 
travailleurs puissent continuer de payer leurs charges mensuelles. 

 
M. Roger Burkhard: - Nous intervenons à la même rubrique, sous salaires à charge de tiers, 
compte 301030. Aux comptes 2002, nous avons une somme de 922.000 francs et au budget 2003 
nous avons une somme de 2,5 millions de francs, soit un montant de 1,5 million de francs 
supplémentaire. Dans les comptes 2003, nous avons 400.000 francs de plus qu�au budget. Nous 
aimerions avoir quelques éclaircissements. 

Sous les remarques, nous lisons: 301030, salaires à charges de tiers; en lien avec la rubrique 
301030, c�est un peu maigre comme explication! En fait, il n�y a aucune explication. Nous 
aimerions savoir si cette rubrique va continuer de prendre l�ascenseur. Il y a plus de 2 millions de 
francs de plus par rapport aux comptes 2002! 
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Mme Françoise Rutti: - A la rubrique service de l�asile et des réfugiés, au compte 450200, 
indemnités pour les requérants d�asile, nous aimerions savoir si le Conseil d�Etat va appliquer les 
consignes fédérales en renvoyant les requérants d�asile dans les délais impartis ou s�il va suivre 
une politique plus laxiste, qui aurait pour conséquence une surcharge financière, puisque les 
subventions de Berne seront en diminution. 

 
Mme Manuela Surdez: - Concernant le compte 481320, prélèvement provision ODR, nous avons 
une explication qui nous dit que le Conseil d�Etat a renoncé au prélèvement de la provision 
budgétisée de 2 millions de francs. 

Concernant les passifs au bilan, sous l�explication provisions et réserves, il est dit que la réserve 
ODR a été réduite de 2,2 millions de francs pour couvrir les frais d�accueil et d�hébergement des 
requérants d�asile non remboursés par la Confédération. Sous provision indemnités forfaitaires 
ODR, on trouve effectivement une diminution de 2,8 millions de francs. Le Conseil d�Etat peut-il 
nous dire si l�on parle ici de la même réserve? 

Vu le remaniement de l�attribution des montants entre les comptes 2002 et 2003, le Conseil d�Etat 
peut-il nous dire à quel endroit on trouve les 2,8 millions de francs pris à la réserve? 

Si nous considérons les 2,8 millions de francs pris à la réserve plus les 2,1 millions d�excédent de 
charges imputé au service de l�asile et des étrangers, nous nous retrouvons en réalité avec 4,9 
millions de francs non subventionnés par la Confédération. Pourquoi cette situation? De plus, est-
ce que c�est une situation qui va se représenter dans les prochains comptes? 

SOUHAIT DE BIENVENUE 

Le président: � A ce stade de la matinée, nous aimerions souhaiter la bienvenue aux deux classes 
du centre IMC de La Chaux-de-Fonds et à leurs enseignants MM. André Tissot et Jean-Fred 
Boillat. (Applaudissements.) 

COMPTES ET GESTION 2003 (suite) 

Discussion par chapitre (suite) 

Département de l�économie publique (suite) 

Mme Béatrice Bois: - Nous intervenons à la rubrique bureau du délégué aux étrangers. Dans le 
rapport de gestion du département, il est mentionné que des séances d�accueil et d�informations 
sont organisées au bureau du délégué aux étrangers à l�intention des artistes de cabaret qui 
entrent pour la première fois dans le canton de Neuchâtel. 

Nous aimerions savoir, entre autre, si ces séances contribuent à diminuer les abus que subissent 
de nombreux artistes de cabaret. Si ces séances d�informations vont certes dans la direction des 
préoccupations que nous avons exprimées dans notre postulat déposé en 2001, elles n�y 
répondent cependant que très partiellement. 

Nous saisissons donc l�occasion pour demander au Conseil d�Etat où en est l�avancement des 
études de ce postulat, car, à notre avis, il n�y a qu�une réglementation claire qui permettra de 
contrôler efficacement le commerce du sexe dans notre canton, comme l�a notamment fait le 
canton de Vaud. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d�Etat, chef du Département de l�économie publique: - C�est bien 
volontiers que nous répondons aux différentes questions et nous espérons dans l�ordre, en 
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commençant par le Site de Cernier, soit la question de Mme Françoise Rutti concernant les 
salaires à charge de tiers. 

Y a-t-il augmentation de postes? Non, il n�y a pas d�augmentation de postes, il s�agit de quatre 
personnes qui travaillaient déjà sur le Site depuis plusieurs années, soit un menuisier et deux 
jardiniers, qui étaient employés de la ville de Neuchâtel, dans le cadre d'une collaboration étroite. 
Ils travaillaient à 100% sur le Site de Cernier, avec des salaires financièrement couverts par l�Etat, 
via l�unité de réinsertion sociale et professionnelle, c�est-à-dire le compte 352640, qui lui diminue 
de 219.000 francs. Il y avait également un concierge, payé auparavant par le fonds de secours 
aux chômeurs, mais qui était indispensable au vu du développement des activités du Site. Il est 
maintenant compris dans l�effectif global du Site pour 72.000 francs. A cela, il faut ajouter deux 
postes de cuisinier pour la reprise de la gestion du restaurant par l�unité de réinsertion sociale et 
professionnelle, ce qui a permis de diminuer les coûts du restaurant, de diminuer les coûts d�un 
programme de réinsertion dans la restauration, qui était situé à La Chaux-de-Fonds. 

En résumé, il n�y a pas d�augmentation réelle de postes, ils sont apparus par effet de 
transparence. Vous savez que, au niveau du Conseil d�Etat, nous avons voulu cette transparence 
et nous avons sorti tous les postes qui étaient financés différemment.  

La couverture financière, du compte 310030, salaires à charge de tiers - augmentation que vous 
avez signalée -, se fait par une diminution des comptes 301000, traitements du personnel, et 
352640, remboursement de traitements à charge de l�Etat, et une augmentation de revenus du 
compte 439000, contributions de tiers. Cela se termine par une diminution des charges globales 
du Site. C�est un peu compliqué, mais comme vous l�avez remarqué, c'est parce qu�il y a des 
croisements dans des rubriques financières. Il y a donc une diminution de la charge globale du 
Site budgétée, qui était de 837.300 francs, alors qu�aux comptes nous avons 678.000 francs. 
Nous avons donc économisé 159.300 francs. Cela illustre bien la gestion draconienne du budget 
par l�ensemble du Conseil d�Etat. 

Nous répondons à la question de M. Alain Bringolf concernant le McDonald�s. Effectivement, par 
courrier du 20 novembre 2003, le SECO a informé toutes les autorités cantonales d�exécution de 
la loi sur le travail qu�à la suite d�une émission de télévision une explication avec des membres de 
la direction de McDonald�s avait eu lieu. A l�issu de cette explication, le SECO a informé les 
inspections cantonales du travail qu�elles étaient chargées d�opérer des contrôles par sondages 
du respect des dispositions de la loi sur le travail. La synthèse des résultats devait être 
communiquée jusqu�au 1er mars 2004. 

Le service de l�inspection et de la santé au travail à Neuchâtel a donc opéré ces contrôles entre le 
27 novembre et le 9 décembre 2003 dans les cinq restaurants recensés dans le canton. Le 12 
décembre 2003, un courrier a été adressé à chacun des gérants des établissements concernés 
confirmant le résultat des contrôles effectués et relevant les infractions constatées, en leur 
rappelant les obligations légales en la matière. 

Le 6 janvier 2004, un rapport de synthèse a été adressé au SECO et de nouveaux contrôles 
étaient planifiés pour le mois de mai 2004. Dans un courrier du 2 avril 2004, le SECO a informé 
les autorités cantonales sur l�évaluation globale des contrôles effectués. Effectivement, 16 
rapports relatifs à 54 entreprises contrôlées étaient parvenus à Berne et une séance doit avoir lieu 
d�ici la fin du mois, donc cette semaine encore. Après la séance entre la direction suisse de 
McDonald�s et le SECO, les cantons recevront des instructions pour procéder à de nos nouveaux 
contrôles et éventuellement prendre des sanctions. Cela se discute donc globalement au niveau 
de la Confédération et les cantons exécutent, comme le prévoit la loi. 

Nous répondons aux questions concernant le service des étrangers, mais tout d�abord à Mme 
Françoise Rutti, concernant les taxes et émoluments. Là aussi, ce sont des explications un peu 
techniques, vous nous excuserez. 

Concernant le compte 350220, taxes fédérales diverses, le budget 2003 a été établi avant que la 
Confédération ne prenne la décision d�harmoniser et de simplifier la perception des taxes 
fédérales auxquelles sont soumis les ressortissants étrangers en application de l�accord sur la 
libre circulation des personnes, accord entre la Suisse et l�Union européenne. Un arrêté du 
Conseil d�Etat n�a pu être pris que le 18 décembre 2002, parce que nous attendions les 
indications précises de la Confédération. Un crédit supplémentaire de 73.000 francs a été accordé 
par le Conseil d�Etat pour couvrir ces charges supplémentaires. 
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Concernant le compte 431000, émoluments administratifs - ce sont donc des recettes -, il y a une 
explication identique à celle pour les taxes et émoluments concernant les dates et les délais, nous 
avons fixé les chiffres du budget avant d�avoir les décisions de la Confédération. En plus, les 
demandes de main d��uvre étrangère ont diminué avec la baisse de la conjoncture. Il y a donc eu 
moins de facturation. Ensuite, les émoluments ont été limités aux nouveaux permis par la 
Confédération en cours d�exercice, c�est-à-dire que les prolongations d�autorisations de travail, les 
changements d�employeurs, ne sont plus soumis à émoluments, donc diminution des recettes. 
Cela favorise aussi les activités économiques, puisqu�il y a moins de frais pour les entreprises.  

A l�avenir, pour les taxes, selon les renseignements de l�Office fédéral de l�immigration, de 
l�intégration et de l�émigration (IMES), qui est l�Office fédéral qui s�occupe des étrangers, le budget 
2004 devrait être tenu. Nous avons 250.000 francs au budget et devrions avoir une stabilité par 
rapport à 2003, ce qui n�est pas le cas pour les émoluments. En effet, selon l�IMES, la diminution 
prévue, parce que seules les nouvelles autorisations seront soumises à émoluments et que les 
autorisations initiales pour l�Union européenne ne seront plus soumises - il faut faire la différence 
entre l�Union européenne et les pays tiers -, fait que l�on devrait avoir un montant, en 2004, pour 
les émoluments, de 350.000 francs, alors que nous avons budgété 400.000 francs et que les 
comptes 2003 enregistrent un montant de 595.000 francs. Il y a donc une diminution des 
émoluments, mais nous dépendons vraiment des décisions de la Confédération. 

M. Jean-Claude Baudoin nous demande si nous sommes ouvert à la réflexion. Vous le savez, 
nous sommes évidemment ouvert à la réflexion et sommes prêt à vous recevoir, vous ou la 
commission paritaire, pour discuter de ces problèmes. Il faut savoir que l�application de la loi 
fédérale - vous le savez - précise qu�il faut être apte au placement. Cela veut donc dire qu�il faut 
pouvoir accepter un travail et l�on ne peut pas dire que l�on ne peut pas accepter un travail parce 
que dans deux mois on a une place assurée et toucher le chômage pendant ces deux mois. Par 
l�application de la loi fédérale, cela n�est pas possible, mais nous sommes prêt à discuter avec 
vous pour trouver une solution. 

Ensuite, concernant le domaine de l�asile, nous répondons à la question de Mme Françoise Rutti. 
Nous avons déjà répondu lors de la dernière session sur les renvois, notamment en application de 
l�arrêté Metzler sur les personnes qui sont sous le coup d�une non-entrée en matière. 

Nous aimerions répéter que le Conseil d�Etat applique toujours la loi, notamment dans le domaine 
de l�asile, selon des principes de rigueur et d�humanité, ce que nous avons déjà expliqué devant le 
Grand Conseil. Rigueur: c�est une application de la loi fédérale, qui est extrêmement stricte, mais 
avec humanité, parce que toute personne humaine a droit au respect.  

Votre question nous a quand même paru bizarre, quand vous dites: Est-ce que vous choisissez 
l�application de la loi ou une forme de laxisme? Le Conseil d�Etat ne choisit jamais le laxisme, y 
compris en matière d�asile, nous appliquons la loi. Les retours et les renvois sont effectués dès 
que possible, c�est-à-dire dès que la Confédération nous fournit tous les documents nécessaires, 
puisque c�est l�Office fédéral des réfugiés (ODR) qui nous les fournit. Cela ne dépend pas des 
cantons. Comme pour les accords de réadmission passés entre la Suisse et les Etats tiers, ce ne 
sont pas les cantons qui peuvent discuter avec ces Etats, c�est la Confédération. 

Nous aimerions vous rappeler les brefs effets pervers potentiels de l�arrêté Metzler, qui ne sont 
pas démontrés aujourd�hui, mais nous nous attendons quand même à quelques effets pervers. En 
effet, c�est que les personnes sous le coup d�une non-entrée en matière sont censées rentrer chez 
elles par leurs propres moyens ou disparaître. C�est ce que dit la Confédération, mais si elles ne 
disparaissent pas et ne rentrent pas, elles sont considérées comme clandestines. Cela veut dire 
qu�elles tombent sous la juridiction de la législation sur le séjour et l�établissement des étrangers 
et tombent à la charge des cantons quand il faut régler des problèmes. Nous les retrouvons soit 
dans des centres de santé, des hôpitaux ou à la police parce qu�il y a eu des contrôles d�identité. 
C�est un moyen - nous l�avons dit, avec d�autres cantons, à la Confédération - de reporter une 
partie des charges de l�asile de la Confédération sur les cantons. 

Pour l�instant, après environ un mois d�application de cet arrêté, il n�y a pas d�enregistrement 
massif de personnes, même dans les autres cantons - pas seulement à Neuchâtel -, mais ce n�est 
que le premier mois et il faudra voir ce qui se passe après coup. Nous pouvons vous affirmer que 
nous maîtrisons la situation.  

Mme Manuela Surdez posait une question concernant les comptes courants. Là aussi, nous vous 
donnons une information technique, mais tout d�abord une réponse globale. Au 31 décembre 
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2003, les montants des comptes courants concernant le service de l�asile et des réfugiés, qui 
émargent à l�actif des comptes de l�Etat, y compris les réfugiés statutaires qui ont obtenus un 
permis de séjour, se montent à 17.966.428 francs et 75 centimes exactement. Ce sont des 
avances de fonds octroyées par l�Etat au service de l�asile et des réfugiés qui permettent la 
gestion au quotidien des structures d�accueil.  

Au regard de ces chiffres, il faut mettre en parallèle aux forfaits reçus de l�ODR, et qui émargent 
au passif des comptes de l�Etat, 9.147.627 francs. La différence s�explique majoritairement par le 
fait que les forfaits de l�ODR, des troisième et quatrième trimestres, n�ont pas encore été versés 
au 31 décembre 2003. 

Réponse plus technique: il s�agit de comptes par lesquels les avances de fonds sont mises à 
disposition des différentes structures d�accueil ou entités administratives, ce qui leur permet la 
gestion des prestations d�assistance au quotidien. En couverture de ces avances de fonds, les 
indemnités forfaitaires de l�ODR sont versées trimestriellement sur le compte courant 240380. En 
fin d�exercice comptable, toutes les prestations d�assistance, au sens large, liées aux comptes du 
bilan d�actif, sont remboursées sur les différents comptes de bilan et comptabilisées dans le 
compte de fonctionnement 366570, dépenses d�assistance pour les RA, à sa charge, et, 
inversement, toutes les recettes liées aux indemnités forfaitaires ODR comptabilisées dans le 
compte courant 240380, sont extraites de ce compte et comptabilisées en recettes dans le 
compte de fonctionnement 450200, indemnités pour les requérants d�asile. 

En raison de notre étroite collaboration avec les différents partenaires du service de l�asile et des 
réfugiés - les structures d�accueil, les caisses-maladie, les �uvres d�entraide, le service de 
l�emploi, le service de l�action sociale, le service de l�assurance-maladie - et de la dépendance du 
service à attendre le bouclement des comptes de toutes ces institutions, la consolidation de toutes 
les données comptables relatives aux prestations versées ne peut se faire que dans le courant de 
l�année suivante. C�est pour cela qu�il y a une année de décalage et c�est pourquoi les données 
comptables de ces deux rubriques correspondent aux frais effectifs de l�année antérieure.  

Nous pouvons vous donner, si vous le souhaitez, la réponse écrite, car c�est un peu compliqué, 
mais voilà ce que nous pouvions vous répondre. 

Concernant la réserve ODR - c�est votre deuxième question -, vous avez le détail du bilan au 
passif. Au 31 décembre 2003, ce montant était de 2.264.993 francs et 89 centimes. Le budget 
prévoyait 4.149.700 francs à la charge du canton, compris un prélèvement de 2 millions de francs 
dans cette réserve. Si nous n�avions donc pas prélevé les 2 millions de francs, nous aurions eu 
6.149.700 francs au budget. Les résultats ont été meilleurs, car la diminution des forfaits de la 
Confédération, qui devait avoir lieu dans le courant de l�année, a été différée et on devrait la 
retrouver en 2004. Les 2 millions de francs économisés en 2003, puisque nous avons reçu 
davantage de forfaits de la Confédération, ont été utilisés par le budget 2004, que nous avions de 
la peine à établir. Ce budget 2004 comprend une somme de 601.000 francs à la charge du 
canton, mais compte tenu d�un prélèvement de 2 millions de francs. A la fin 2004, il devrait donc 
rester environ 600.000 francs dans cette réserve ODR. 

Nous avons un important projet de réorganisation à l�interne du service de l�asile et des réfugiés 
pour éviter une forte augmentation en 2005, qui nous est annoncée par l�ODR. 

Ensuite, il y avait une question de Mme Béatrice Bois concernant les artistes de cabaret. Nous 
vous donnons l�information suivante. Depuis avril 2003, le bureau du délégué aux étrangers, en 
collaboration avec le service des étrangers et l�antenne SIDA Neuchâtel, a mis sur pied un 
dispositif spécifique d�accueil destiné aux artistes de cabaret entrant pour la première fois dans le 
canton de Neuchâtel. Le but de ces séances d�accueil est de fournir une information spécifique 
adaptée au public cible, dans la langue maternelle ou dans une langue maîtrisée par les 
destinataires de l�information. Ainsi, les artistes convoqués dans les locaux du bureau du délégué 
aux étrangers, par groupe linguistique, reçoivent une information en trois temps. 

Le collaborateur du service des étrangers, après exécution des formalités administratives 
nécessaires à l�établissement des permis de séjour - permis spéciaux -, leur communique 
quelques informations relatives à leurs conditions de séjour. Les bénévoles de l�antenne SIDA 
Neuchâtel prennent ensuite le relais pour une information dialogue centrée autour des problèmes 
liés à l�alcool et aux maladies sexuellement transmissibles. Le dernier volet, assuré par le bureau 
du délégué aux étrangers, consiste en une information juridique liée plus spécifiquement aux 
contrats de travail et qui s�adapte au fur et à mesure des séances et des demandes des artistes. 
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Ainsi, par exemple, constat étant fait de la présence importante de mères de famille parmi les 
artistes, une information sur leur droit aux allocations ainsi que des formulaires leur sont 
proposés. Cette information peut être prolongée en cas de problèmes par une aide apportée dans 
le cadre des centres de consultation personnalisée du bureau du délégué aux étrangers. Le 
temps de présence pour chaque participante est d�environ une heure et demi. Depuis avril 2003, 
les séances d�informations ont eu lieu tous les mois, réparties sur deux après-midi. 

Le dispositif met l�accent sur un accueil qui permet aux artistes de cabaret de s�exprimer 
librement. Les informations relatives à la prévention de la santé sont données par des femmes de 
l�antenne SIDA Neuchâtel et des consultations personnalisées sont effectuées par une femme, 
collaboratrice spécialisée en migration du bureau du délégué aux étrangers. Celle-ci, docteur en 
droit et spécialiste en droit islamique, franco-marocaine, est responsable des consultations 
spécifiques pour les femmes migrantes arabophones, ainsi que pour les personnes concernées 
par le marché du travail du sexe et les trafics d�êtres humains. Elle a été engagée à titre 
temporaire dans un premier temps et, en raison de l�importance pour l�Etat d�agir dans ce domaine 
- sinon nous retrouvons les gens aux services sociaux -, un poste à 50% est prévu au budget 
2004 du bureau du délégué aux étrangers. Dans la mesure des moyens disponibles, un accueil, 
une information ad hoc et des consultations personnalisées permettent un suivi approprié des 
situations délicates et très sensibles. 

En 2003, nous avons donc eu 19 séances avec quatre à cinq intervenants par séance; 134 
artistes convoqués, 109 reçus. Cela veut dire que la plupart recherchent des informations. Le 
temps consacré à cette opération est de 42 heures en tout pour le bureau du délégué aux 
étrangers. On vise évidemment la diminution des abus, ce que nous avons d�ailleurs constaté. 

Concernant votre postulat, il y a un projet de loi sur la prostitution qui est rédigé et qui a été 
discuté par un groupe de travail. Nous sommes en train de rédigé le rapport du Conseil d�Etat au 
Grand Conseil. Ce projet devrait donc vous être présenté dans le courant du deuxième semestre 
de cette année. 

 
M. Alain Bringolf: � La réponse au sujet des infractions de McDonald�s nous a laissé un peu en 
manque. Nous trouvons qu�il y a non-respect des lois et non-respect des lois. Un conducteur qui 
dépasserait la limite de vitesse prescrite est sanctionné sur le champ, nous n�attendons pas qu�il y 
ait une réunion nationale avec le TCS pour savoir ce que nous allons faire. 

Nous trouvons que la comparaison n�est pas bonne, cela est vrai, mais nous trouvons quand 
même qu�il est un peu désagréable de voir que dans certaines situations nous attendons, nous 
prenons des mesures, nous faisons des consultations et, pendant ce temps, des gens doivent 
trinquer parce que des lois ne sont pas respectées. Ou alors, qu�on nous donne des raisons, 
parce qu�il y a parfois des raisons acceptables de ne pas respecter une loi. 

Dans le cas particulier, nous croyons que les raisons sont surtout économiques et cela nous 
dérange un petit peu. Nous ne pouvons qu�inciter le Conseil d�Etat à faire le nécessaire auprès du 
SECO pour accélérer les mesures. 

 
M. Claude Borel: � Nous aimerions revenir sur la question posée tout à l�heure par M. Jean-
Claude Baudoin. Nous aimerions demander au Conseil d�Etat si la solution préconisée par M. 
Jean-Claude Baudoin ne chargerait pas le budget de l�aide sociale que le rédacteur en chef de 
Réalités neuchâteloises a dans son collimateur à chaque numéro de son hebdomadaire. De plus, 
nous ajoutons que les solutions retenues lors de l�entretien promis au député libéral-PPN seraient 
aussi de nature à intéresser le Grand Conseil. 

 
M. Roger Burkhard: - Nous avions posé une question à la rubrique service de l�asile, au compte 
301030, salaires à charge de tiers, et nous n�avons pas eu de réponse. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d�Etat, chef du Département de l�économie publique: - M. Alain 
Bringolf reste sur sa faim, nous comprenons, mais nous avons agi très rapidement quand nous 
avons appris qu�il y avait des délits, en faisant des contrôles. Le SECO, qui n�est quand même pas 
le TCS - c�est un office important de la Confédération -, est en contact avec les entreprises. Il est 
normal que l�on discute avec les entreprises et si elles font des infractions, il est normal - nous 
sommes aussi d�accord avec vous - qu�elles soient condamnées. Nous ne savons pas ce qui se 
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passera, mais nous pensons qu�il est bien qu�il y ait une réflexion générale pour l�ensemble de 
cette chaîne de restaurants et que cela se fasse en collaboration avec le SECO. Nous vous 
donnerons volontiers les résultats qui suivront, mais nous pensons que le service de l�inspection 
et de la santé au travail a agi rapidement, nous avons même donné nos informations un mois et 
demi avant le délai fixé par la Confédération. Cela veut dire que nous avons fait diligence. 

Nous répondons à M. Claude Borel. Le Conseil d�Etat examine les propositions, essaye de 
résoudre les problèmes qui lui sont soumis, d�où qu�ils viennent, et le Conseil d�Etat n�est pas là 
pour arbitrer les conflits entre le groupe socialiste et le groupe libéral-PPN. Nous recevons aussi 
très volontiers une délégation du groupe socialiste si cela est nécessaire. 

Nous avions cru comprendre, Monsieur Roger Burkhard, que votre question était identique à l�une 
des questions posées par Mme Manuela Surdez. 

 
M. Roger Burkhard: - Non, nous voulions savoir, au compte 301030, salaires à charge de tiers, la 
raison des 400.000 francs supplémentaires, puisque dans les remarques il n�y a aucune 
remarque. Nous voulions donc savoir la raison de cette augmentation et si ce compte allait 
continuer de prendre l�ascenseur. 

 
M. Bernard Soguel, conseiller d�Etat, chef du Département de l�économie publique: - La réponse 
est donc la suivante. Globalement, les salaires diminuent de 21.000 francs, parce qu�il y a 
plusieurs rubriques concernant les salaires. Il y a effectivement des salaires à charge de tiers qui 
augmentent, mais le traitement du personnel diminue. 

Au budget, concernant le traitement du personnel, nous avions 3.129.000 francs et aux comptes 
nous sommes à 2.700.000 francs. Pour les salaires à charge de tiers, nous étions, au budget, à 
2.535.000 francs et aux comptes nous sommes effectivement à 2.940.000 francs. Le total est de 
5.664.000 francs au budget et 5.643.000 francs aux comptes. Nous avons donc diminué et ne 
continuons pas à prendre l�ascenseur. Du reste, nous ne prenons pas souvent l�ascenseur au 
Conseil d�Etat, on essaye de prendre les escaliers, parce que c�est meilleur pour la santé. En 
général, quand on prend l�ascenseur c�est pour descendre, surtout quand on parle des finances 
publiques. 

Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

Mme Marianne Ebel: � Rubrique service de l'enseignement obligatoire. Nous nous posons une 
question concernant les licenciements ou le non-réengagement annoncé pour des maîtresses 
d'école enfantine dans le canton de Neuchâtel. Le Conseil d'Etat peut-il nous dire ce qu'il en est, 
combien de personnes sont visées par de telles mesures de non-réengagement, et ne pense-t-il 
pas qu'il y aurait lieu de baisser plutôt le nombre d'enfants par classe plutôt que de mettre au 
chômage des jeunes enseignantes formées dans notre canton? 

 
M. Adrien Laurent: � Nous ne savons pas si c'est à la rubrique Université que nous devons 
intervenir, mais nous nous lançons. Il y a actuellement beaucoup de bruit autour des taxes 
universitaires. On entend et on lit des propositions toutes plus farfelues les unes que les autres, 
notamment des demandes qui vont jusqu'à 5000 francs. Sans vouloir polémiquer sur ce sujet, 
nous serions intéressé de savoir quelle est la position du Conseil d'Etat dans cette matière qui, 
bien entendu, inquiète bon nombre de nos étudiants et un certain nombre de leurs parents qui 
sont les contributeurs quand même de ces taxes qui pourraient, dit-on, évoluer. Nous serions très 
intéressé de connaître la position du Conseil d'Etat. 

 
M. Bernard Matthey: � Le parlement neuchâtelois a voté récemment deux crédits concernant le 
Centre suisse d'électronique et de microtechnique (CSEM) et Neode. Votre serviteur s'en souvient 
puisqu'il fut le seul opposant à ces crédits.  
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Depuis lors, nous avons transmis au chef du département une analyse faite par nos soins 
concernant le CSEM qui justifiait pro parte nos inquiétudes et notre vote. 

Au moment où nous passons en revue les comptes de l'Université, nous aimerions savoir ce qu'il 
en est des collaborations de celle-ci avec les autres institutions que sont l'Ecole polytechnique de 
Lausanne, la recherche en microtechnique, le CSEM, les écoles d'ingénieurs, les services de M. 
Charles Kleiber, Neode, etc. 

Des réorganisations et des collaborations sont prévues. Le Conseil d'Etat peut-il nous renseigner, 
avec les réserves d'usage liées à la confidentialité des négociations, sur la situation de ces 
travaux? 

 
Mme Odile Duvoisin: � Rubrique service de la formation professionnelle. Qu'elles soient fédérales 
ou cantonales, les statistiques montrent une baisse des apprentissages en mode dual. Les 
raisons sont multiples: manque d'attractivité de certains secteurs, la conjoncture, une formation 
spécifique pour les formateurs. La pénurie des places d'apprentissage est aussi due à un certain 
désengagement de l'économie privée dans le domaine de la formation professionnelle et cette 
attitude contribue par conséquent à un transfert de charges entre le privé et les collectivités 
publiques.  

Il y a plusieurs dizaines d'années, les grandes entreprises possédaient leur propre centre de 
formation et d'apprentissage. C'étaient même souvent des lieux de référence en matière de 
formation; ils ont disparus. Ces secteurs ont souvent été les premiers sacrifiés en période de 
récession. 

Afin de retrouver un certain équilibre entre la formation professionnelle en école et en mode dual 
et de trouver aussi des mesures d'économie, le Conseil d'Etat a souhaité sensibiliser l'économie 
neuchâteloise sur ces problèmes de formation professionnelle et s'est approché plusieurs fois de 
la Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie (CNCI) pour lui exposer ses 
préoccupations. 

Après avoir refusé d'entrer en matière tant et aussi longtemps que le sort de son initiative fiscale 
n'était pas connue, la CNCI a nuancé sa réponse en proposant de reprendre ce dossier après la 
votation du 28 mars 2004 et quel que soit le résultat de ces votations. 

Nous sommes le 28 avril 2004 et demandons donc au Conseil d'Etat de reprendre les 
négociations avec la CNCI afin de tout tenter pour améliorer la situation de la formation 
professionnelle en mode dual dans notre canton. 

Sachant que la CNCI cherche des solutions d'économie pour les finances cantonales, nous 
sommes persuadée qu'elle fera un bon accueil à cette proposition. 

 
Mme Béatrice Bois: � Rubrique service de la formation professionnelle, poste 35, 
dédommagements aux collectivités publiques, compte 351640, contribution à la HES-SO. Nous 
constatons qu'actuellement, les subventions de la Confédération aux HES et aux universités ne 
progressent pas dans la même mesure des exigences qu'elle impose à ces institutions, voire aux 
cantons. 

Si la Confédération dicte ses règles en matière de critères de filières, de recherches, 
d'introduction du système de Bologne, etc., elle n'assume cependant que 20% des frais 
engendrés.  

Nous sommes par conséquent inquiet du désengagement de la Confédération qui, inévitablement, 
se répercutera sur les finances cantonales.  

Le Conseil d'Etat peut-il nous dire de quelle manière il peut freiner cette dégradation. De plus, les 
votations du 16 mai prochain risquent d'aggraver encore ce phénomène. 

Dernière question: dans le climat actuel, n'y a-t-il pas lieu également de s'inquiéter en vue de la 
révision partielle de la loi sur les établissements spécialisés? 

 
M. Bernard Matthey: � Rubrique office cantonal d'orientation scolaire et professionnelle (OCOSP). 
Plus de 5 millions de francs annuellement pour l'OCOSP, il nous paraît que c'est un peu cher payé 
compte tenu des résultats, à savoir � et le député Francis Berthoud vient de le rappeler par une 
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question � le nombre de plus en plus grand de jeunes recourant à l'aide sociale. Mauvaise 
orientation et cannabis sont sans doute deux causes majeures de cette situation.  

Venons-en au fait. Les offices régionaux d'orientation scolaire et professionnelle sont chargés 
d'orienter, c'est-à-dire avoir un ensemble de compétences et de connaissances permettant à leurs 
collaborateurs d'évaluer, de conseiller, de diriger les personnes en fin de scolarité. Dans les faits, 
de nombreux indices nous le confirment, l'office présente les professions, materne les candidats, 
comptabilise et tient à jour des statistiques, Punkt schluss. Suggérer un plan de carrière, exprimer 
de manière réaliste le bilan d'un candidat, recommander une formation à l'étranger, même pour un 
apprenti qui compléterait sa formation, sont des attitudes qui sont exceptionnelles et peu 
courantes.  

Nous avons l'impression que le personnel des OROSP est peu armé pour former et qu'il est 
surtout issu de cursus professionnels qui le rendent peu apte à évaluer correctement les 
professions et les besoins du marché. 

Si cette situation devait se prolonger, nous demandons au Conseil d'Etat de trouver une nouvelle 
dénomination pour ce service. Nous proposons � le mot office suffira � "OPPAC" � office de 
présentation audiovisuelle et conviviale. Qu'en pense le Conseil d'Etat? Ne serait-il pas utile de 
faire une analyse de l'efficacité du travail et des résultats de ce service? En anglais, on parle de 
benchmarking. 

 
Mme Elisabeth Berthet: � Rubrique office de la petite enfance. La mise en place des structures 
d'accueil de la petite enfance provoque encore quelques insatisfactions quant aux prix journaliers 
pratiqués. Tout en estimant que les structures d'accueil de la petite enfance sont importantes pour 
les familles, certaines personnes de notre groupe se demandent s'il est possible de différencier 
les prix de la journée en fonction de l'âge des enfants, soit pour des groupes d'âge de 0 à 4 ans et 
des groupes de 4 à 6 ans, puisqu'elles estiment que les besoins d'encadrement ne sont pas les 
mêmes pour tous les âges. 

Nous demandons au Conseil d'Etat si cette réflexion peut faire partie des objectifs de l'office de la 
petite enfance. 

Rubrique Conservatoire de musique de Neuchâtel. Il s'agit en fait d'une question générale pour 
tous les conservatoires de musique. Nous revenons sur le dossier de la Haute école de musique 
(HEM) qui a de la peine à évoluer d'une manière positive. 

Comme nous estimons que ce dossier est d'une très grande importance pour la qualité de la vie 
musicale de notre canton, nous aimerions savoir si les discussions ont repris avec les partenaires. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Nous reprenons les questions dans l'ordre dans lequel elles ont été posées. Tout 
d'abord, Madame Marianne Ebel, concernant votre question sur des licenciements de maîtresses 
d'école enfantine, à notre connaissance, il n'y a eu qu'un licenciement à Fleurier. Le Conseil 
général de cette commune a refusé d'ouvrir une classe, ce qui est de sa compétence. Pour le 
reste, ce qu'il y a eu, ce sont des non-renouvellements de contrats de droit privé. Cela, c'est 
fonction évidemment des effectifs. Il n'est dès lors pas question, Madame Marianne Ebel, de faire 
des classes avec cinq élèves pour pouvoir donner de l'emploi à des maîtresses d'école enfantine. 
L'Etat ne garantit pas l'emploi à ceux qui sortent de la Haute école pédagogique, cela nous paraît 
quand même normal! Il est vrai qu'il y a pléthore d'enseignants pour le degré de l'école enfantine. 
Nous rappelons qu'il y a aussi la faculté de faire un complément, pour celles qui sont, aujourd'hui, 
maîtresses d'école enfantine, à la HEP pour pouvoir enseigner aux niveaux � 2 à + 2, ce qui leur 
donne d'autres perspectives de travail dans la scolarité obligatoire. 

Nous relevons aussi que le nombre d'élèves par classe est défini dans le règlement d'application 
de la loi sur l'école enfantine, du 7 juillet 2003, qui stipule:  

Art. 11   1En principe, l'effectif d'une classe de 1re année d'école enfantine homogène 
comprend de 10 à 16 élèves.  
2En principe, l'effectif d'une classe de 2e année d'école enfantine comprend de 10 à 22 
élèves.  
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Compte tenu de la situation financière de l'Etat, nous n'avons pas du tout l'intention de modifier 
ces fourchettes. 

M. Adrien Laurent s'inquiète de l'augmentation éventuelle des taxes universitaires. Il est vrai que 
l'on en parle beaucoup. Il y a notamment Economiesuisse qui soutient l'idée de fixer des taxes à 
5000 francs par année. Aujourd'hui, elles se situent à environ 1000 francs, en tout cas pour les 
universités romandes, comme d'ailleurs pour les HES. C'est dans la logique d'Economiesuisse qui 
est pour une baisse de la fiscalité en général et l'augmentation des taxes pour des prestations 
précises de l'Etat. 

Qu'en pense le Conseil d'Etat? Nous n'en avons pas parlé, nous n'avons pas pris de décision 
parce que la question ne se posait pas. Ce que nous pouvons vous dire, c'est que le Département 
de l'instruction publique et des affaires culturelles est farouchement opposé à cette perspective. 

En outre, le secrétaire d'Etat à la science et à la recherche, M. Charles Kleiber, avance un chiffre 
de 4000 francs, parce que c'est l'écolage fixé pour la faculté d'architecture tessinoise, mais bon, il 
faut savoir que ce sont aussi des gens très fortunés qui viennent du monde entier pour suivre ces 
cours. Cela ne pose aucun problème, tout le monde les paie. Cette faculté est même tellement 
réputée qu'il y a une liste d'attente pour les professeurs qui veulent avoir l'honneur de pouvoir y 
enseigner gratuitement! Nous n'en sommes pas là dans notre canton. 

Donc, la comparaison que M. Charles Kleiber fait avec l'université tessinoise est tout de même un 
peu discutable. Il est vrai que M. Charles Kleiber soutient parallèlement l'idée d'un renforcement 
considérable des bourses et d'un système de bourses au niveau fédéral pour les études 
supérieures. Cela veut dire que, dans le cadre du désenchevêtrement, la Confédération assurerait 
le système de bourses pour les écoles polytechniques, les universités et les hautes écoles 
spécialisées. Dans cette optique-là, c'est déjà plus compréhensible, mais dans la situation 
financière actuelle de la Confédération, nous ne voyons pas les Chambres fédérales, dans leur 
composition actuelle, octroyer des crédits importants pour financer une nouvelle prestation. Cela 
reste donc de l'ordre du rêve! 

Monsieur Bernard Matthey, vous nous avez demandé où l'on en est de la collaboration entre 
l'Université et l'EPFL en matière notamment de microtechnique. Il est vrai qu'on lit beaucoup de 
choses dans les journaux, c'est souvent incomplet, c'est souvent à moitié juste ou à moitié faux, 
on a l'impression que cela piétine. Il est vrai que ce n'est pas un dossier facile. Cela fait, nous, 
trois ans que l'on essaie de faire se parler des gens pour qu'ils voient l'intérêt commun du canton, 
de la Suisse romande, de la Suisse, de la formation, de l'avenir du développement économique, 
de l'avenir des jeunes, etc., mais, si l'on est d'accord sur les grandes déclarations quand on arrive 
au fait et au prendre, ce sont les réflexes de défense de pré carré, c'est la logique du silo et on ne 
voit pas beaucoup plus loin. C'est vraiment tout un travail où l'herméneutique nous serait d'ailleurs 
utile, mais nous y reviendrons tout à l'heure.  

Cependant, il y a tout de même eu un progrès certain dans les négociations entre l'EPFL et notre 
institut de microtechnique de l'Université. Nous avons réussi à établir un projet scientifique 
commun sous la forme de la création du CIMENT, qui veut dire "Centre interuniversitaire de 
recherche en microsystème et nanotechnologie", qui permettrait une présence accrue de l'EPLF 
sur le site de Neuchâtel en collaboration étroite avec l'IMT.  

Nous avons déposé un projet commun EPFL et Université de Neuchâtel auprès de la Conférence 
universitaire suisse (CUS) pour obtenir un subventionnement extraordinaire nous permettant de 
réaliser cette collaboration renforcée. D'après ce qui nous a été dit, nous avons de bonnes 
chances, parce que le projet scientifique est jugé très sérieux. Il a été élaboré, sous la présidence 
du professeur Nico de Rooij, avec les professeurs de l'IMT et les professeurs de l'EFPL. 

Nous avons déposé dans les délais légaux au 15 mars ce projet de coopération restructurant �
comme on le dit dans la terminologie fédérale �, mais évidemment que les 30 millions de francs à 
disposition excitent les convoitises et qu'il y a plus de vingt projets qui ont été déposés par les 
universités suisses et les écoles polytechniques. Nous sommes dans l'attente d'un jugement 
scientifique pour la sélection des projets et, ensuite, d'une appréciation politique par la CUS qui, 
nous le rappelons, rassemble les conseillers d'Etat des cantons universitaires et des 
représentants de la Confédération M. Charles Kleiber et M. Gerhard M. Schuwey de l'Office 
fédéral de l'éducation et de la science (OFES). 

Théoriquement, c'est en juin prochain que les décisions devraient se prendre, mais, aux dernières 
nouvelles, ce serait peut-être plutôt en septembre parce qu'il faut trouver les experts 
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internationaux qui puissent donner leur caution scientifique sur ces projets et on ne sera peut-être 
pas prêt au mois de juin. Mais enfin, nous avons fait cet acte quand même important où nous 
avons la signature et du rectorat de Neuchâtel et de M. Patrick Aebischer. 

Dans ce projet CIMENT dont le noyau est EPFL � Université de Neuchâtel, il est prévu des 
collaborations accrues avec le CSEM, avec la HES du Locle et avec l'Observatoire. Actuellement, 
nous travaillons, M. Bernard Soguel et nous-même, au transfert de tout ou partie de l'Observatoire 
au sein de l'IMT qui, lui même, peut compter sur la collaboration des autres instituts de la faculté 
des sciences, notamment de physique et de chimie, qui se réorganisent pour pouvoir être un 
complément utile à ce centre de microtechnique et de nanotechnologie. Donc, les choses 
avancent, mais les négociations ne sont pas arrivées à leur terme. Il faut d'abord savoir si nous 
aurons une aide fédérale et, ensuite, savoir ce que l'école polytechnique pourra mettre dans la 
corbeille de la mariée pour le financement pérenne de cette collaboration, puisque nous, ce que 
nous pourrons mettre sera sous forme d'installations ou de bâtiments.  

Les programmes successifs de restrictions budgétaires de la Confédération inquiètent tout le 
monde. Nous ne savons pas si nous aurons les moyens nécessaires pour faire une politique que, 
par ailleurs, la Confédération encourage en disant: "Faites ceci et faites cela, on vous aidera." Or, 
quand on arrive au budget, c'est coupé. Il est évidemment difficile de travailler dans ces 
conditions-là. 

Donc, le projet scientifique existe. Il a été déposé, il est de qualité. Les approches financières se 
précisent avec des incertitudes sur les moyens qui seront mis à disposition. La question 
structurelle institutionnelle s'inscrit dans un avenir plus lointain, mais les relations sont bonnes 
avec l'Ecole polytechnique fédérale de Lausanne. 

Madame Odile Duvoisin, vous avez parlé de votre souci au sujet de la baisse de l'apprentissage 
dual et du désengagement de l'économie privée. Il est vrai que nous avions lancé un appel en 
2002 aux milieux économiques par l'intermédiaire de la CNCI pour leur dire: "Nous pourrions faire 
des économies en réduisant les écoles à plein temps pour l'apprentissage. Dans le domaine 
technique notamment, il faudrait renforcer l'apprentissage dual, comme c'est le cas en Suisse 
alémanique où c'est essentiellement le dual, mais nous n'avons pas assez de places. Aidez-nous 
à trouver des places et, à ce moment-là, nous pourrons réduire nos effectifs et faire des 
économies", en rappelant quand même que la formation des apprentis se fait dans l'intérêt des 
apprentis, mais aussi dans l'intérêt des entreprises et de l'économie en général. 

Vous savez que nous avons eu ce psychodrame des initiatives, que la CNCI a dit qu'elle gelait 
toute collaboration avec l'Etat tant et aussi longtemps qu'on n'aurait pas voté. On a voté, donc 
nous allons reprendre notre discussion avec la CNCI. Cela dit, il y a des contacts réguliers entre le 
service de la formation professionnelle et la CNCI, il existe donc un dialogue au niveau du service 
qui est tout à fait positif. Notamment, le chef du service de la formation professionnelle a été invité 
par les responsables de la CNCI pour visiter le Centre d'enseignement professionnel des 
industries de la métallurgie (CEPIM) à Delémont qui est financé par les entreprises et qui accueille 
des apprentis des entreprises partenaires pour des modules de formation à plein temps. Dans le 
canton du Jura, ils ont de la chance parce que les entreprises s'investissent et qu'ils ont du 
sponsoring. Elles jouent leur rôle et, en cela, ces entreprises jurassiennes sont tout à fait dans la 
logique d'Economiesuisse. Il faut un désengagement de l'Etat et une implication plus forte des 
entreprises et du monde de l'économie, mais ce répondant-là, nous ne l'avons pas dans ce 
canton. 

Cela tient peut-être à la composition de notre tissu économique, bien qu'il soit tout de même 
proche de celui du canton du Jura, puisque l'Arc jurassien a un certain nombre de choses 
communes, mais nous relevons que nous n'avons pas cette chance, nous, dans le canton de 
Neuchâtel.  

Nous avons engagé, grâce à un crédit spécial de la Confédération, à mi-temps, un démarcheur, 
c'est-à-dire quelqu'un qui va trouver les entreprises afin d'essayer de décrocher des contrats 
d'apprentissage. Nous avons demandé à la CNCI de nous aider et de prévenir ses membres qu'ils 
seraient contactés pour une discussion, pour exposer ce qu'il était possible de faire dans le cadre 
du partenariat flexible, parce que la nouvelle loi sur la formation professionnelle a consacré ce que 
l'on avait déjà initié dans notre canton, c'est de dire à chaque branche: "En fonction de vos 
besoins, qu'est-ce que l'on fait, de quoi avez-vous besoin, cela vous pouvez le faire en entreprise, 
mais tel autre module, vous ne pouvez pas l'offrir parce que vous être trop spécialisé. Ou alors on 
fait un pool d'entreprises et l'apprenti tourne dans les différentes entreprises et, pour les modules 
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que l'on ne peut enseigner dans aucune entreprise, c'est l'école qui le fait à la demande de la 
branche, et on s'organise." C'est ce que l'on appelle un partenariat flexible. 

Nous avons demandé à la CNCI de nous aider pour nous ouvrir les portes des entreprises. Elle a 
accepté, nous en sommes heureux, mais quand on lui a demandé un fichier des entreprises 
neuchâteloises pour pouvoir aussi, nous, informer, elle nous a fourni le fichier, mais elle nous l'a 
facturé. Bon, peut-être qu'après les votations, elle n'a plus de sous dans sa caisse� (Rires.) 

Le dialogue va donc reprendre. Il est évident que l'on ne peut pas imaginer améliorer la situation 
de l'apprentissage dual sans le concours actif du monde économique et des entreprises. Nous 
tenons à souligner qu'il y a quand même beaucoup d'entreprises formatrices dans notre canton et 
que nous avons de très bons contacts avec les représentants de ces associations 
professionnelles. Si nous prenons, par exemple, les métiers du bâtiment, dont nous présidons la 
commission de surveillance, nous avons un dialogue permanent et nous travaillons ensemble 
parce que, là aussi, il y a des difficultés à trouver non pas des places d'apprentissages, mais des 
apprentis; c'est le problème inverse. Il y a les deux problèmes: des apprentis qui cherchent des 
places mais qui n'en trouvent pas et des entreprises qui offrent des places mais qui ne trouvent 
pas d'apprentis. Il est vrai que les métiers du bâtiment n'ont pas une image, pour l'instant, qui est 
très attractive auprès de beaucoup de nos jeunes, ce qui ne nous étonne pas d'ailleurs parce que 
nous avions fait une enquête auprès des élèves de fin de scolarité obligatoire pour savoir quels 
étaient les métiers qui les fascinaient, qui les attiraient. On leur avait donné une liste de quarante 
métiers et il fallait qu'ils les classent. En premier, il y avait présentateur de télévision, cosmonaute, 
etc., informaticien� En dernier, il y avait maçon, le dernier de la liste, mais nous vous rassurons, 
en avant-dernier, il y avait homme politique! 

Vous voyez que notre image auprès des jeunes n'est guère meilleure que celle des maçons. Mais 
là, il y a un problème d'éducation, de représentation chez les parents et aussi chez les 
enseignants. Il y aurait beaucoup à faire auprès des enseignants ou des directeurs du secondaire 
1 pour qu'ils présentent de manière objective la suite que l'on peut faire dans le secondaire 2., 
qu'il y a bien sûr le lycée, la voie académique, mais qu'il y a aussi une formation professionnelle 
en plein renouvellement, qui n'est plus une impasse puisqu'elle offre la maturité professionnelle, 
après le CFC. On devrait donc pouvoir petit à petit faire comprendre qu'il y a deux voies 
parallèles, complémentaires, égales, en utilité et en dignité. Cela, c'est un long travail pour 
changer les mentalités des parents et aussi des enseignants. 

Madame Béatrice Bois, vous avez fait part de votre inquiétude quant au désengagement de la 
Confédération dans ses contributions. Cette inquiétude, nous la partageons. Les cantons la 
partagent et si nous prenons l'exemple des HES, puisque vous l'avez cité, il est vrai que la 
Confédération fixe des exigences toujours plus strictes en matière de qualité des formations 
dispensées, puis � et elle a raison � en organisant des peer-review qui ont d'ailleurs eu des effets 
bénéfiques sur nos écoles, car cela leur a permis de progresser. La Confédération impose des 
conditions drastiques au niveau des tailles critiques à atteindre pour obtenir un financement 
fédéral, et en même temps, après avoir invité les cantons à se lancer dans la création de ces 
hautes écoles, elle se désengage progressivement en réduisant les forfaits octroyés pour chaque 
étudiant en formation. 

Les cantons ont eu l'occasion d'exprimer leurs inquiétudes auprès du Conseil fédéral. Il y a des 
groupes de travail qui sont pilotés par la CDIP et qui négocient les plans financiers coordonnés 
avec les offices fédéraux concernés. Mais dans le secteur HES, le Master plan financier, comme 
on l'appelle, élaboré entre la Confédération et la CDIP envisage une diminution de 10% des 
contributions fédérales sur cinq ans. Puis on a aussi appris que l'Office fédéral de la formation 
professionnelle et de la technologie ne financera plus à l'avenir la formation continue. Donc, c'est 
autant de reports sur les cantons. Par ailleurs, les nouveaux secteurs qui sont entrés dans le 
cadre de la formation professionnelle, santé, social et arts, n'auront qu'un subventionnement 
minimum. Il faudra attendre 2008 pour avoir ce que prévoit la loi sur les Hautes écoles 
spécialisées (HES). Ce que nous espérons, c'est que les Chambres fédérales corrigeront le tir 
dans le cadre de la révision partielle de la loi sur les HES et nous espérons que le Conseil 
national suivra le Conseil des Etats qui, lui, a une vision plus cohérente des choses. 

Il est clair que, sous la pression du frein à l'endettement, des programmes d'économie successifs, 
éventuellement du paquet fiscal, la Confédération se décharge de manière éhontée, sur les 
cantons, à tel point qu'onze d'entre eux ont déposé un référendum, ce n'est quand même pas un 
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hasard. Si le canton traitait les communes comme la Confédération le traite, il y a longtemps que 
les communes neuchâteloises auraient pris et brûlé le Château! (Rires.) 

Nous sommes donc particulièrement inquiet mais, pour être juste, il y a tout de même de temps en 
temps des bonnes nouvelles. En ce qui concerne l'informatique, vous vous souvenez que le 
Grand Conseil avait voté en 2001 un crédit de 12 millions de francs environ pour pouvoir équiper 
l'ensemble de la scolarité avec un concept pédagogique à l'appui. C'est un projet qui avance 
régulièrement et il a été jugé tellement bon par la Confédération que, après que vous avez voté le 
crédit, elle a décidé de le subventionner. Nous avons reçu jusqu'à présent 1,3 million de francs de 
subvention de l'OFFT qui viendra en déduction du crédit de 12 millions de francs que vous avez 
voté en 2001. Voilà, c'est une nouvelle qui nous amène un peu de baume sur nos plaies. 

Monsieur Bernard Matthey, concernant les OROSP, c'est un sujet récurrent pour vous, car vous 
l'évoquez souvent. Vous avez, dans votre introduction, parfaitement rappelé quelles étaient les 
missions de cet office, c'est donner des conseils, une information, un appui pour l'orientation, mais 
les OROSP ne sont pas et ne seront jamais des bureaux de recrutement! Le choix d'une formation 
dans le secondaire 2, que ce soit dans la voie académique ou dans la voie de l'apprentissage, doit 
être fait en toute connaissance de cause par les intéressés et cette conception-là repose sur un 
concept libéral qui est celui de la responsabilité individuelle. Si ce n'était pas le cas, alors cela 
signifierait que nous avons pour mission de réguler le marché de l'emploi et nous nous trouverions 
dans une économie planifiée. Les offices régionaux d'orientation scolaire et professionnelle ne 
sont pas censés mettre en �uvre ce que l'on appelait la presse aux XVIIe et XVIIIe siècles, 
c'étaient des agents du roi qui allaient de force embaucher des matelots pour la Royal Navy. On 
enlevait les gens et on les forçait à venir sur le bateau parce qu'on manquait de matelots. Cela 
existait aussi pour la marine royale en France, mais cela se passait autrement. Là les archers du 
roi pénétraient dans les bistrots et raflaient tout ce qui était à peu près valide pour les mettre de 
force sur les bateaux. Ces temps sont révolus et la nouvelle loi fédérale sur la formation 
professionnelle prévoit que ce secteur de l'orientation est géré entre la Confédération, les cantons 
et les organisations du monde du travail. Selon nous et dans l'esprit libéral qui prévaut dans cette 
loi, les différentes branches ont aussi la responsabilité de faire connaître leurs professions aux 
jeunes, de vanter les perspectives de formation, l'intérêt, la beauté, l'utilité du métier et les 
perspectives de carrière qu'elles offrent! Ce n'est pas quand même pas à l'Etat de tout faire! Il faut 
que les entreprises se vendent et se montrent attractives. 

Nous, nous avons un rôle de partenaire, mais nous n'avons pas à tout faire. D'ailleurs, serait-ce 
vraiment utile que l'Etat dise: "Nous avons besoin de tant de dessinateurs-architectes, alors, 
autoritairement, nous allons ouvrir des classes et nous allons vous contraindre à suivre cette 
formation, alors que, peut-être, dans trois ans, le marché du travail sera complètement inversé. 
Souvenez-vous de l'affaire des informaticiens. Il y a eu un affolement. A un moment, on a dit: "On 
va manquer d'informaticiens." On a pris des mesures au niveau fédéral et, aujourd'hui, on a trop 
d'informaticiens. Donc, tout cela est extrêmement mobile. Nous pensons que l'Etat risquerait de se 
tromper plus que les branches professionnelles qui connaissent mieux le marché du travail et les 
perspectives qu'elles peuvent offrir. 

Monsieur Bernard Matthey, vous nous avez aussi dit en sous-commission qu'il y avait une 
certaine méconnaissance des responsables des OROSP. Nous, nous sommes prêt à avoir une 
discussion avec eux et avec vous pour que vous puissiez dire concrètement ce que vous avez à 
leur reprocher. On peut peut-être faire mieux. Nous sommes tout à fait prêt à en discuter pour 
savoir ce que l'on pourrait améliorer, mais dans une optique libérale. 

Madame Elisabeth Berthet, vous avez parlé d'un prix journalier dans les structures d'accueil de la 
petite enfance en fonction de l'âge des enfants. C'est Mme Sylvie Perrinjaquet qui vous répondra 
tout à l'heure parce qu'en fait, cette question particulière relève du Département des finances et 
des affaires sociales. 

Où en est la Haute école de musique (HEM)? Vous avez entendu tout à l'heure Mme Marianne 
Guillaume-Gentil-Henry qui, en rapportant sur les travaux de la commission des affaires 
extérieures, a dit qu'il une information complète avait été donnée à ladite commission. Il serait 
bon, pour que ces commissions soient utiles, que les commissaires renseignent les groupes! 
Nous trouvons que ce serait bien, mais nous vous répondons volontiers. 

Il est vrai que cela a été difficile de faire admettre par tout le monde le principe d'une Haute école 
de musique en réseau sur l'ensemble de la Suisse romande. Nous avons eu notamment des 
oppositions du canton de Genève qui pense qu'il peut se suffire à lui-même, qu'il n'a pas besoin 
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des autres, et il est vrai que d'un certain point de vue, nous avons plus besoin de Genève que 
l'inverse, mais c'est contraire à une vision confédérale des choses. 

Mais à force d'application, nous avons réussi � quand nous disons "nous", ce sont les cantons 
romands sauf le canton de Genève � à convaincre le canton de Genève de devenir un partenaire 
à part entière et nous avons signé très récemment une déclaration d'intention, entre tous les 
ministres concernés, sur la création d'une Haute école de musique avec les grands axes tracés. 
Nous avons un groupe de travail qui doit nous faire des propositions prochainement, ce qui nous 
permettra de venir avec une convention devant les parlements cantonaux. Nous allons demander 
l'intégration de nos filières dans l'l'accord intercantonal sur les hautes écoles spécialisées (AHES). 
Cela, c'est très important, nous sommes une HEM en formation, mais d'ores et déjà, nous 
souhaitons que nos filières soient reconnues parce que cela nous donne droit à l'application de la 
convention intercantonale et, enfin, nous pourrons toucher les contributions. En effet, nous avons 
découvert � et cela nous a surpris � qu'en classe professionnelle, nous avons beaucoup d'élèves 
qui viennent d'autres cantons. Actuellement, leurs cantons de domicile ne paient rien alors que, 
nous, quand on envoie quelqu'un à Genève � parce que cela arrive aussi � ou à Lausanne, nous 
devons payer la contribution de 20.000 francs et quelque. C'est un déséquilibre total; nous devons 
payer pour ceux qui partent, mais nous ne recevons rien pour ceux qui viennent. En ayant déposé 
cette demande, prochainement, nous espérons pouvoir avoir accès à cet accord, ce qui va rétablir 
les choses au point de vue financier et, comme nous avons déjà eu l'occasion de vous le dire, 
l'échange des flux ferait que nous serions bénéficiaire dans l'ensemble de l'opération. 

Dans le courant du printemps de l'année prochaine, nous pensons que cette convention sera 
finalisée et soumise aux parlements cantonaux. 

Il y a encore quelques questions qui ont été évoquées dans le débat d'entrée en matière. M. 
Philippe Bauer a parlé de l'avenir de l'Université, des grands projets de développement en disant: 
"Ce n'est pas très clair, on ne sait pas très bien où on en est, ce qui se passe, etc." et il a fait 
allusion notamment à l'herméneutique, parce que l'on parle, ces temps-ci, de l'herméneutique. 

Ce qu'il faut savoir, c'est qu'en principe, le rectorat actuel, qui est en fonction jusqu'au 30 
septembre prochain, était chargé de préparer le plan de développement, ce que l'on appelle le 
plan d'intention pour l'avenir de l'Université: qu'est-ce qu'on va développer, quelles synergies, 
quelles collaborations et quels abandons? Ils sont mis au travail. Nous avons insisté pour que 
cette réflexion se fasse de concert avec le recteur désigné, qui entrera en fonction avec son 
équipe le 1er octobre. Cela nous paraissait, disons, du simple bon sens. Or, cette collaboration a, 
disons, quelques hoquets et, finalement, le Conseil de l'Université, qui en a discuté dans sa 
séance d'hier � et ceux qui en font partie vous le confirmeront � a pris une décision que nous 
trouvons tout à fait sage, c'est de dire: "Bon, finalement, le rectorat actuel cesse ses investigations 
et ce sera le nouveau rectorat qui reprendra le travail." Cela nous paraît beaucoup plus logique. 
Cela va un peu retarder les choses, mais au moins, il y aura cohérence. 

Cela, c'est, dirions-nous, le processus global du développement de l'Université. Puis, il y a des 
aspects plus sectoriels qui connaissent des états d'avancement différents. Comme nous avons 
déjà eu l'occasion de vous le dire, depuis trois ans environ, les responsables des facultés de 
théologie protestante des Universités de Neuchâtel, Lausanne et Genève, en accord avec leur 
rectorat respectif, ont songé à leur avenir et notamment dans la perspective de l'introduction du 
processus de Bologne. Vous savez que le processus de Bologne, avec les Bachelors et les 
Masters, cela allonge la durée des études, cela signifie des équipes universitaires de pointe, des 
chaires et des corps intermédiaires. Donc, Bologne coûte cher. Ils se sont alors dit: "Mais 
comment est-ce que l'on va pouvoir intégrer Bologne, parce que, compte tenu du nombre 
d'étudiants qui sont en faculté de théologie, ils sentaient bien que l'on ne pouvait pas imaginer y 
aller comme cela et puis dire que cela coûtera 2 millions de francs de plus?" Alors, ils ont réfléchi, 
ils ont travaillé sous la houlette d'ailleurs d'un ancien doyen de la faculté de théologie de 
Lausanne, M. Junod, et ils ont présenté un projet tout à fait intéressant de Fédération des trois 
facultés de théologie protestante, dans le cadre du Triangle d'Azur. Il est prévu des Bachelors, il 
n'y en aura pas à Neuchâtel, et des Masters divisés en certificats. Pour le moment, on ne sait pas 
encore s'il faudra deux ou trois certificats pour faire un Master.  

Mais ce que l'on sait, c'est qu'à Neuchâtel, nous aurons une spécialité, un certificat de théologie 
pratique, c'est-à-dire une formation spécifique pour ceux qui se destinent à être pasteur. Cela 
signifie que tous les étudiants, tous les licenciés en théologie qui souhaitent devenir pasteurs, de 
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toute la Suisse romande, viendraient à Neuchâtel pour faire leurs certificats. Ce projet-là a l'appui 
des Eglises protestantes concernées. 

Comment est-ce que cela s'organisera? Actuellement, il y a cinq chaires à la faculté de théologie. 
Avec ce qui est prévu là, on économie une chaire; il n'y en aura plus que quatre. Trois en 
théologie pratique et une en didactique biblique. 

Le problème, c'est que devient, dans tout cela, l'herméneutique qui est une spécialité de notre 
Université, qui existe depuis un certain nombre d'années, qui est reconnue bien au-delà de nos 
frontières et qui, dans ce cas de figure-là, disparaîtrait? D'abord, il faut savoir de quoi on parle. 
Qu'est-ce que l'herméneutique? Nous avons essayé d'en faire une description, espérons-nous, 
compréhensible. Nous dirions que c'est la science � science entre guillemets parce que c'est 
justement le problème de l'herméneutique �, mais restons-en là jusqu'à maintenant, c'est une 
science de l'interprétation des textes en dehors d'un parti pris idéique ou idéologique qui prend en 
compte l'ensemble du contexte historique, culturel, philosophique, religieux, économique, 
démographique, etc.. C'est donc une démarche transdisciplinaire qui favorise le dialogue des 
disciplines, le dialogue des cultures. Il y a aussi une définition de Michel Foucault qui dit: "Nous 
appelons "herméneutique" l'ensemble des connaissances et des techniques qui permettent de 
faire parler les signes et de découvrir leur sens." Il y en a une autre de Paul Ricoeur qui dit: "C'est 
la connexion en tout discours entre le sens, qui est son organisation interne, et la référence, qui 
est son pouvoir de se référer à une réalité en dehors du langage." C'est la connexion, si vous 
voulez, avec la sémantique. 

Alors, on a développé cela, c'était herméneutique religieuse, d'accord, mais s'étendant bien au-
delà des textes bibliques et qui connaît un intérêt de la part de beaucoup d'étudiants de lettres, 
par exemple, qui incorporent, dans leur licence, l'herméneutique. 

Seulement voilà, dans le cadre des discussions de la Fédération des facultés de théologie, les 
professeurs de théologie genevois et lausannois considèrent que l'herméneutique n'est pas une 
science et que pour des questions épistémiologiques et scientifiques, on ne peut pas l'intégrer 
dans l'enseignement de la théologie parce que, par ailleurs, cela entrait aussi en concurrence 
avec la théologie systématique telle qu'elle est conçue à l'Université de Genève. 

Bon, les théologiens n'en veulent pas � guerre de religions �, sauf à Neuchâtel. Nous nous 
sommes alors dit: "Bon, finalement, pourquoi ne pas récupérer cet enseignement dans le cadre de 
la faculté des lettres, notamment avec la philosophie, voire l'histoire, la géographie, etc?" 
Jugement de la faculté des lettres: "L'herméneutique n'est pas une science pour des raisons 
épistémiologiques et scientifiques, donc, nous n'en voulons pas." 

Voilà. Il est vrai que l'herméneutique est en danger. Cela a été évoqué au Conseil de l'Université 
hier matin et le Conseil de l'Université s'est prononcé � si nos renseignements sont exacts, mais 
nous parlons sous la surveillance de M. Claude Borel et de Mme Manuela Surdez �, en a pris 
connaissance, s'est déclaré d'accord avec ce projet de fédération, s'est déclaré d'accord avec 
quatre chaires, mais a demandé au doyen de la faculté de théologie, M. Dettwiler, d'étudier 
comment on pourrait quand même conserver l'herméneutique à Neuchâtel dans le cadre des 
quatre chaires dévolues dans ce projet.  

Il va y avoir une discussion. Nous croyons que cela reprenait une idée lancée par des étudiants. 
Nous avons reçu du courrier de gens qui s'inquiètent, qui disent: "Ce n'est pas possible, on ne va 
pas supprimer l'herméneutique, c'est tellement formidable ce que l'on fait à Neuchâtel. On pourrait 
faire quelque chose avec Zurich, etc."  

Bon, vous voyez que cela bouillonne, que chaque fois que vous touchez quoi que ce soit, cela 
bouillonne. Tant mieux, c'est vivant. On verra ce que M. Dettwiler pourra présenter au Conseil de 
l'Université et nous serions, personnellement, heureux que l'on puisse trouver une solution pour 
autant que nous économisions une chaire, parce qu'avec l'économie de cette chaire, on peut 
renforcer l'encadrement de la faculté des lettres. Qu'est-ce que vous voulez, on est toujours en 
train de parler de sous! C'est notre croix à porter, c'est l'argent! 

La réforme du secondaire 1 a été évoquée, nous n'allons pas nous y étendre parce que nous 
avons longuement répondu le 27 janvier 2004 sur ce que c'était la réforme du secondaire 1, les 
trois piliers, la réorganisation, les deux sections fusionnées, une nouvelle conception de 
l'évaluation qui combine une évaluation formative et sommative avec des notes, mais plus le 
même système de 1 à 6, etc. 
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Tout cela est en travail. Les responsables travaillent aussi à sensibiliser le corps enseignant. Il y a 
des réunions avec le corps enseignant parce que cela soulève un tas de problèmes et cela 
inquiète le corps enseignant. 

Nous savons que cela fermente un peu dans les établissements, qu'il y a des gens qui ont peur, 
qui estiment qu'on n'a pas répondu à toutes leurs questions. Nous le savons, et c'est bien pour 
cette raison que nous avons annoncé, comme cela était mis dans le petit dépliant qu'on vous a 
distribué lors de la dernière session, que nous consulterions par questionnaire les membres du 
corps enseignant concerné pour qu'ils puissent faire leurs observations et on fera une évaluation 
de leurs observations. Nous n'allons pas faire le forcing. Une réforme ne peut réussir que si elle 
est comprise et acceptée par ceux qui doivent la mettre en �uvre.  

Nous savons que le problème notamment de l'évaluation inquiète beaucoup les parents et les 
enseignants. C'est une nouvelle manière de fonctionner, cela demandera du travail aux 
enseignants. Ils devront, pour certains d'entre eux, réformer leur pratique, adhérer à ce nouveau 
concept. Nous précisons que nous ne nous aventurons pas dans un chemin solitaire puisque 
nous � la Conférence romande � avons demandé une expertise à l'IRDP sur l'évaluation dont 
nous puissions nous inspirer pour avoir une pratique commune dans tous les cantons romands � 
vous savez qu'il y a eu le problème à Genève et à Lausanne, le peuple va se prononcer � et nous 
avons des pistes tout à fait intéressantes qui seraient de nature à calmer le jeu. Voilà ce que nous 
pouvions dire sur l'état d'avancement, mais, de toute façon, rien ne se fera avant que le Grand 
Conseil ait modifié les lois qui lui seront présentées. Rien n'est fait! On y travaille activement, mais 
cela nécessite des modifications législatives dont vous serez saisis. 

Il y a une question qui avait été évoquée par M. Jean-Bernard Wälti à propos des effectifs de 
l'antenne de Fleurier du Lycée Denis-de-Rougemont pour savoir si les différents comités qui 
s'étaient mobilisés pour la défense du gymnase du Val-de-Travers avaient porté leurs fruits, 
disons, pas tellement. Nous sommes à quatorze inscriptions, c'est-à-dire que nous sommes dans 
la moyenne des années précédentes. Le problème de sous-effectifs criants demeure. Il n'y a donc 
pas eu de mobilisation, de prise de conscience en tout cas au niveau des intéressés ou de leurs 
parents. Nous sommes toujours à quatorze. C'est un chiffre qui est encore susceptible d'évoluer 
aussi bien à la baisse qu'à la hausse, mais enfin, d'expérience, on vous dira que ce sera environ 
quatorze. Nous trouvons dommage que vous n'ayez pas saisi l'occasion qui vous était présentée 
parce qu'aujourd'hui, qui paie les frais d'une classe de quatorze élèves à Fleurier? C'est le Lycée 
Denis-de-Rougemont de Neuchâtel parce que pour compenser les coûts, on met plus d'élèves 
dans les classes à Neuchâtel. Est-ce juste? Nous vous laissons répondre, nous, nous avons 
terminé. 

COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 

Organisation de la séance 

Pour la suite de nos débats, si nous pouvons terminer avec nos interpellations, nous prendrons 
une motion ou deux. Le rapport "suppléance" sera reporté à la prochaine session. 

Organisation de la prochaine session 

En ce qui concerne les manifestations prévues pour la prochaine session, nous vous donnons les 
informations suivantes. 

Nous aborderons les rapports donc probablement le rapport suppléance jusqu'à 15 h 30 environ. 
Viendront alors les discours et les festivités pour l'élection du bureau et notamment celle du 
nouveau président du Grand Conseil. A ce sujet, vous pouvez prendre les transports publics pour 
vous déplacer au Val-de-Travers. Des bus partiront de la place des Halles à 16 h 45. Le repas 
aura lieu au Centre sportif régional du Val-de-Travers à Couvet. La fête, apéritif, accueil des 
invités, se fera à Travers. Ceux qui monteraient en voiture au Val-de-Travers pourront parquer au 
Centre sportif et, de là, ils seront transportés en bus pour l'apéritif à Travers. Donc, on prend soin 
de vous pour les déplacements. 
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COMPTES ET GESTION 2003 (SUITE) 

Discussion par chapitre (suite) 

Département de l'instruction publique et des affaires culturelles (suite) 

Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous répondons donc à la question de Mme Elisabeth Berthet qui concernait les 
structures d'accueil. Nous sommes deux départements à travailler sur les structures d'accueil, 
Madame la députée. Effectivement, il y a l'office de surveillance des lieux d'accueil (OSLA) qui 
dépend du DFAS et il y a l'office de la petite enfance (OP) qui dépend du DIPAC. Les activités de 
l'un et l'autre de ces offices ne sont pas les mêmes. En effet, l'office de la petite enfance a pour 
tâche de déterminer où et combien de places il faut dans ce canton. Il favorise donc le 
financement et la création de ces places indispensables pour les enfants des parents qui 
travaillent. Puis, l'office de surveillance des lieux d'accueil veille à ce que la sécurité et la 
protection des enfants soient assurées lorsqu'ils sont placés hors du domicile des parents quel 
que soit le type d'accueil: crèche, garderie, atelier, école privée, maman de jour ou famille 
d'accueil.  

Dès lors, on ne peut pas affirmer que l'application de la nouvelle loi sur les structures d'accueil de 
la petite enfance génère un renchérissement des coûts de l'accueil, seules les nécessaires 
conditions fédérales d'un accueil respectueux peuvent conduire un des offices à exiger un meilleur 
encadrement. 

En ce qui concerne les dépenses, l'office de la petite enfance effectue un contrôle strict des coûts 
de manière à permettre aux communes et aux parents à supporter leur part du financement. 
Conformément à ses responsabilités, l'Etat veille au respect sans concession des enfants en 
exigeant une bonne qualité d'accueil et assure le développement quantitatif de places d'accueil, 
pour permettre à chacun de faire le choix de son existence même en tant que parents.  

Pour répondre précisément à la question du groupe radical, nous confirmons que le taux 
d'encadrement est différent selon l'âge des enfants. En effet, l'accueil des bébés et des tout petits, 
zéro à trente-six mois, exige plus de personnel que l'accueil des enfants à partir de trois ans. 
Cette distinction est relativement aisée à expliquer en raison du degré de dépendance des enfants 
de moins de trois ans face à la personne qui s'occupe d'eux. Ce taux d'encadrement, par ailleurs 
calqué sur les recommandations européennes, permet de garantir la sécurité et l'intégrité des 
enfants, notamment des tout petits, et assure par là même l'esprit de qualité exigé par la nouvelle 
loi sur les structures d'accueil de la petite enfance. 

En conclusion, nous pouvons vous confirmer qu'il est évident que l'accueil des enfants d'âge entre 
zéro et trois ans est plus coûteux, particulièrement ceux de moins de douze mois, dont le degré 
de dépendance et la vulnérabilité n'est pas à démontrer. 

 
M. Bernard Matthey: � Très brièvement, à propos des OROSP. Monsieur le conseiller d'Etat, votre 
réponse est: les OROSP ne seront jamais des bureaux de recrutement. Evidemment, et cette 
réponse est caricaturale. Nous vous répondrons par une autre réponse caricaturale: la tâche que 
vous décrivez pour les OROSP, un site Internet suffit, mais cela coûte 5 millions de francs. Dès 
lors, réduisez le budget à un million de francs, puis nous serons d'accord et on trouvera un autre 
moyen d'organiser le recrutement, le placement et la collaboration avec les entreprises. 

Donc, nous maintenons que l'image que vous nous avez donnée, c'est bien cet "OPPAC" � avec 
deux P �, l'office de présentation des professions audiovisuelles et conviviales, et c'est là contre 
que nous nous insurgeons. Si cela doit coûter 5 millions de francs, c'est trop cher! 

 
M. Raphaël Comte: � Question complémentaire à la cheffe du DFAS, concernant les structures 
d'accueil. Nous avons appris qu'un changement du règlement avait été effectué, à savoir qu'une 
nouvelle distinction avait été faite concernant les nouvelles catégories d'âge. Vous avez justement 
mentionné le fait que selon les catégories d'âge, l'encadrement était différent et nous avons appris 
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que les distinctions qui avaient pu être faites dans l'encadrement avaient permis de générer des 
économies. D'après les chiffres que l'on a dans les différentes communes, ce sont des économies 
de 22 millions de francs à peu près. Nous ne savons pas si ce sont des chiffres pour le canton, 
pour le canton et les communes ou pour les communes uniquement, et ces économies seraient 
utilisées pour développer les unités d'accueil parascolaires. 

Dès lors, la question que nous posons est de savoir si pour ces chiffres avancés, les économies 
sont réelles et si ces économies seront utilisées pour créer des structures parascolaires ou si elles 
font partie, par exemple, du programme d'économies du Conseil d'Etat. 

 
M. Bernard Matthey: � Notre collègue nous rappelle, Monsieur le conseiller d'Etat, que vous nous 
avez invité à participer à une séance et c'est naturellement bien volontiers que nous sommes à 
votre disposition. 

 
M. Thierry Béguin, conseiller d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et des affaires 
culturelles: � Monsieur Raphaël Comte, s'agissant des structures d'accueil de la petite enfance, il 
est vrai que nous sommes en train de réfléchir au niveau de l'office de la petite enfance et nous 
nous sommes aperçu qu'il serait judicieux de ne pas seulement s'occuper des crèches, mais des 
lieux d'accueil parascolaires. Cela nous permettrait aussi de répondre à la motion Pierrette Erard 
99.162, du 10 novembre 1999, "Pour une meilleure harmonisation des horaires scolaires et 
professionnels", et de faire des économies dans les crèches, car il y a peut-être besoin de moins 
de places de crèches, mais de plus d'accueil parascolaire. On est en train d'examiner cela de 
manière globale parce que pour le même prix, on pourrait faire beaucoup mieux. Cela répondrait 
beaucoup mieux également aux besoins de la société et des communes. C'est d'ailleurs dans ce 
sens que se dirige la commune de Saint-Blaise � son président nous en parlait tout à l'heure �, sa 
réflexion va exactement dans le même sens que nous. Il n'y a encore rien de décidé, mais il est 
vrai qu'on réfléchit. Ce n'est pas du tout pour les économies, mais c'est pour pouvoir mieux 
répondre pour le même prix et en même temps pouvoir régler les problèmes des parents qui 
travaillent, qui sont embêtés par les horaires différents, et c'est la préoccupation de la motion 
Erard. 

Fonds appartenant à l'Etat 

Pas d'observation. 

Compte des investissements 

M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Nous 
voulons répondre à M. Claude Borel, concernant le coût du tunnel d'Areuse. Nous avons pu 
obtenir les renseignements. Les coûts de construction de ce tunnel, ainsi que les installations 
électromécaniques, tout compris, s'élèvent à 30 millions de francs et si nous n'avions pas fait le 
tunnel, il y avait pour 10 millions de francs d'investissements. C'est donc une plus-value de 20 
millions de francs pour avoir, comme nous vous l'avons dit, réglé tous les problèmes de circulation 
locale, du Littorail et aussi du bruit par rapport à cette région. 

Bilan 

M. Pierre Golay: � Nous avons trouvé un petit poste au passif du bilan, qui a soulevé notre 
curiosité. Au passif du bilan, on trouve normalement ce que l'on doit ou ce qu'il faudra rembourser 
un jour. Au passif du bilan, sous les comptes courants, on trouve les amendes d'ordre. Il y a trois 
postes pour les amendes d'ordre. Il y a celui marqué "Ville de Neuchâtel" et nous imaginons que 
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c'est un poste que l'on a encaissé et que l'on va payer à la Ville de Neuchâtel plus tard. Il y a le 
poste pour la Ville de La Chaux-de-Fonds, à qui l'on va rembourser et puis, il y a un autre poste 
plus inquiétant, c'est "Amendes d'ordre Etat de Neuchâtel". L'Etat va-t-il se payer à lui-même? 
Nous ne savons pas de quoi il s'agit et nous aimerions que l'on éclaire notre lanterne à ce sujet. 
Nous tenons à dire que la question avait été annoncée lors de la séance de groupe. 

 
Mme Monika Dusong, conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité: � Vous nous prenez un tout petit peu de court, parce que visiblement, dans la 
transmission de la communication, cette question ne nous est pas parvenue. Nous vous dirons 
que nous en avons eu environ une dizaine d'autres où nous avions des réponses, mais puisque 
vous n'avez pas posé les questions, nous nous sommes dit que nous n'allions quand même pas 
vous tenir en haleine avec des réponses à des questions qui ne sont pas annoncées! 

Ce que nous observons toutefois, Monsieur Pierre Golay, c'est que d'année en année, il y a un 
montant relativement important au bilan. Il faudrait donc que nous regardions ce poste. Nous 
imaginons toutefois les choses ainsi � et si jamais cela n'était pas juste, nous vous le dirons �: 
c'est que l'on a facturé, mais pas encore encaissé, mais nous nous renseignons et nous vous 
écrirons. 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � Simplement un petit commentaire sur la déclaration de Mme la 
Conseillère d'Etat. Ne serait-il pas préférable que le Conseil d'Etat nous dise les questions que 
l'on peut poser à l'avenir? 

 
Le président: � Nous pensons que nous pouvons passer à la discussion en second débat. 

Discussion en second débat 

Décret 
portant approbation des comptes et de la gestion pour l'exercice 2003 

 
Titre et préambule. � Adoptés. 

 
Article premier. � Adopté. 

 
Article 2. � Adopté. 

 
On passe au vote d'ensemble. 

 
Le projet de décret portant approbation des comptes et de la gestion pour l'exercice 2003 
est adopté, dans son ensemble, par 83 voix contre 1. 

 
Le président: � Nous devons voter le classement de la motion Roland Debély 97.129, du 23 juin 
1997, "Syndicats intercommunaux et référendum obligatoire". 

 
Le président: � Monsieur Roland Debély, acceptez-vous le classement de cette motion? 

 
M. Roland Debély: � Non, nous n'acceptons pas le classement de cette motion. Celle-ci a été 
déposée en juin 1997 et avait pour but de faire examiner la problématique du déficit démocratique 
au sein des syndicats intercommunaux, dans l'idée que les investissements et les dépenses 
interviennent moins en marge du débat démocratique. Elle a été débattue à la session de janvier 
1999 et amendée par le groupe socialiste. Cet amendement n'avait pas été combattu et la motion 
amendée avait dès lors été acceptée. 
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La motion initiale demandait l'examen de l'introduction du référendum financier obligatoire, mais 
avec l'introduction des nouvelles dispositions constitutionnelles, ce référendum avait été 
abandonné. Aussi, l'amendement socialiste demandait qu'il soit étudié un référendum facultatif, 
mais avec un nombre de signatures inférieur à celui existant actuellement dans les syndicats 
intercommunaux en la matière. 

Donc, la problématique subsiste. Le référendum, le désenchevêtrement et les fusions de 
communes seront peut-être une réponse envisageable pour compenser cette absence de déficit 
démocratique, mais en l'état actuel, le problème subsistant, nous sommes opposé au classement 
de ladite motion. 

 
Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires 
sociales: � Nous prenons acte de la prise de position du député et nous verrons la suite que nous 
donnerons effectivement à ce dossier. 

 
M. Olivier Haussener: � A l'époque, nous étions le porte-parole du groupe libéral-PPN concernant 
cette motion. Au vu des aléas et des années, au vu des comptes de l'ensemble des collectivités 
publiques, le groupe libéral-PPN mettra tout en �uvre afin de garantir que l'on fasse les mêmes 
économies qui sont proposées au Conseil d'Etat dans les communes, ainsi que dans les 
syndicats intercommunaux. C'est pour cela que le groupe libéral-PPN renonce également au 
classement de la motion. 

 
M. Christian Mermet: � En son temps, cette motion parlait de référendum obligatoire, puis elle a 
été amendée et on parlait de diminuer le nombre de signatures pour les référendums facultatifs. 
Nous avons soutenu cette motion; les données et les chiffres n'ont pas changé, elle reste 
d'actualité et nous maintenons notre soutien à cette motion. 

 
Le président: � Nous allons nous prononcer sur le classement de cette motion. 

 
On passe au vote. 

 
Le classement de la motion Roland Debély 97.129, du 23 juin 1997, "Syndicats 
intercommunaux et référendum obligatoire", est refusé à la majorité évidente. 
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REPONSE ECRITE A UNE QUESTION 

04.340 
30 mars 2004  
Question Raphaël Comte et Philippe Haeberli 
Eligibilité des fonctionnaires communaux dans les Conseils généraux: quelles obligations 
pour les communes? 
Sur le plan cantonal, l�éligibilité des fonctionnaires au Grand Conseil est réglée à l�article 48, alinéa 2, de la 
Constitution. Cet article fait l�objet de précisions contenues dans des dispositions de rang légal. 

Sur le plan communal, aucune loi cantonale ne semble régir l�éligibilité des fonctionnaires communaux dans 
les Conseils généraux. Chaque commune définit elle-même l�étendue de l�éligibilité des fonctionnaires 
communaux dans son Conseil général. De nombreuses communes ont ouvert l�éligibilité au Conseil général à 
tous leurs fonctionnaires, en excluant quelques personnes (administrateur communal, agents de la police 
locale, etc.). Or, il semblerait que l�Etat, par le biais du service des communes, incite fortement ces dernières 
à ouvrir le plus largement possible leur Conseil général à tous les fonctionnaires communaux, arguant 
notamment du fait que la nouvelle Constitution cantonale ne permettrait plus d�exclure systématiquement les 
fonctionnaires communaux des Conseils généraux. Or, l�article 48, alinéa 2, de la Constitution fait référence 
uniquement au Grand Conseil et non aux Conseils généraux. L�article 95 de la Constitution renvoie de 
manière générale, pour les communes, à la loi, laquelle ne semble pas avoir réglé l�éligibilité des 
fonctionnaires communaux dans les Conseils généraux, laissant ainsi une autonomie aux communes en la 
matière. 

De manière plus générale, il apparaît que le service des communes, notamment par le biais de son règlement 
général type, opère des choix politiques dans des domaines où les communes sont autonomes. Ce faisant, il 
pousse les communes à adopter des dispositions qu�elles ne seraient pas du tout obligées d�adopter, mais 
qu�elles adoptent en croyant que cela découle de la législation cantonale. 

Aussi, nous souhaitons poser au Conseil d�Etat les questions suivantes: 

1. Les communes sont-elles pleinement autonomes en matière d�éligibilité des fonctionnaires communaux 
dans les Conseils généraux? Une commune pourrait-elle exclure totalement l�éligibilité de ses 
fonctionnaires au sein de son Conseil général, en pleine conformité avec le droit cantonal? 

2. Le service des communes pourrait-il indiquer, de manière claire et transparente, quelles dispositions du 
règlement général type mis à disposition des communes sont imposées par le droit cantonal et lesquelles 
sont de simples propositions du service des communes, que ces dernières peuvent parfaitement ne pas 
suivre? 

Nous remercions par avance le Conseil d�Etat de ses réponses. 

Une réponse écrite, pour la prochaine session, est souhaitée. 

Réponse écrite du Conseil d'Etat, distribuée en session le 28 avril 2004 

Il faut malheureusement constater que la question n'est plus vraiment d'actualité car elle traite, 
pour l'essentiel, d'un problème qui a été réglé depuis près d'une année et demie dans les 
communes. 

Par circulaire du 30 janvier 2002 (annexe 1), le service des communes a informé ces dernières 
des adaptations du règlement général type de commune, induites par l'entrée en vigueur de la 
nouvelle Constitution neuchâteloise, du 25 avril 2000, et des lois portant révision de la loi sur les 
droits politiques (LDP) et de la loi sur les communes (Lcom), du 19 juin 2001. 

Il est vrai qu'à cette époque, la nouvelle formulation de l'article 17, alinéa 2, Lcom a été interprétée 
comme laissant une certaine marge de man�uvre aux communes pour dresser la liste des 
fonctions incompatibles mais ne permettant pas d'exclure totalement l'éligibilité des fonctionnaires 
et employés. 

Cette interprétation était juridiquement tout à fait défendable, comme cela a été expliqué dans la 
circulaire rectificative adressée ultérieurement (voir ci-après). Dès lors, c'est faire un procès 
d'intention au service des communes que de lui prêter des visées politiques � on se demande 
bien lesquelles � dans une telle affaire. 
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Quelques mois plus tard, suite aux remarques formulées dans une commune, ledit service a 
d'ailleurs rectifié le tir, en expliquant de manière détaillée les raisons qui l'avaient incité à choisir 
l'interprétation susmentionnée. 

La circulaire du 19 novembre 2002 (annexe 2) a donc corrigé les choses en formulant trois 
variantes possibles pour les communes, s'agissant de l'éligibilité de leurs fonctionnaires. 

La question est donc clairement réglée depuis fin 2002. Toutes les communes ont reçu les 
circulaires susmentionnées, qui figurent d'ailleurs sur le site du service des communes, sur le 
disque canton. 

Pour le reste, l'élaboration et la tenue à jour des règlements types et autres arrêtés types par le 
service des communes (annexe 3: documents disponibles au service des communes) constituent 
un gros travail. Le service l'effectue volontiers car ces documents sont indispensables aux 
communes et leur sont d'une aide appréciable. Ils évitent également que les administrations 
communales - qui ne disposent généralement pas de juristes - rédigent des textes qui exigeraient 
de nombreuses corrections ultérieures, voire que les communes adoptent des règlements qui ne 
pourraient pas être sanctionnés. Il s'agit d'un service rendu aux communes, dans lequel il n'y a 
aucune volonté d'influer sur leur politique, mais qui leur est autant utile qu'il l'est à l'Etat, dans son 
rôle de contrôle de la légalité des réglementations communales. 

Dans le règlement type de commune, les communes distinguent en général assez facilement les 
dispositions qui sont purement et simplement reprises du droit cantonal et ne peuvent donc être 
modifiées. D'une part les circulaires accompagnant les mises à jour le précisent et d'autre part les 
domaines sont connus: exercice des droits politiques, incompatibilités, attributions des autorités, 
dispositions financières. En outre, les dispositions qui peuvent être modifiées ou complétées sont 
clairement indiquées comme telles (parties laissées en blanc, variantes, etc.). 

Pour le règlement type de police, la quasi-totalité des dispositions sont reprises du droit cantonal: 
d'une part le droit pénal doit reposer sur des bases légales formelles et d'autre part la compétence 
d'édicter des mesures pénales au niveau communal est très restreinte. 

Faute de temps, le service des communes n'a pas encore pu dresser le catalogue complet des 
dispositions de ces règlements qui sont clairement de niveau cantonal. Il le fera dès que possible. 

En conclusion, on peut répondre comme suit aux deux questions posées: 

1. Les communes sont libres de prévoir ou non l'éligibilité des fonctionnaires et employés 
communaux au Conseil général, exception faite, même si l'article 17, alinéa 2, Lcom n'est plus 
rédigé correctement à ce sujet, du corps enseignant, qui peut faire partie du législatif 
communal. 

2. Le service des communes indiquera dès que possible, soit dans les règlements types eux-
mêmes soit sur une liste jointe, les dispositions reprenant purement et simplement le droit 
cantonal. 
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Annexe 1 
 
 AUX CONSEILS COMMUNAUX 

 
Neuchâtel, le 30 janvier 2002 

 
Concerne: Adaptation du règlement général type de commune suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution 

neuchâteloise, du 25 avril 2000, et des textes légaux suivants: 
 � Loi portant révision de la loi sur les droits politiques (LDP), du 19 juin 2001 
 � Loi portant révision de la loi sur les communes (Lcom), du 19 juin 2001, 
 
Madame la présidente, 
Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs, 

I. INTRODUCTION 

La nouvelle Constitution de la République et canton de Neuchâtel, du 25 avril 2000 (N.Cst.neuch.) (publiée dans la 
Feuille officielle (FO) no 67, du 6 septembre 2000, et disponible sur Internet, http://www.ne.ch / Législation / Constitution 
2000), est entrée en vigueur le 1er janvier 2002 (Décret du 19 juin 2001, promulgué le 27 juin 2001 dans la FO no 47, du 
29 juin 2001). 

A cette même date, plusieurs lois adaptant la législation neuchâteloise à la nouvelle Constitution sont également entrées 
en vigueur. Parmi celles-ci, il y a la loi portant révision de la loi sur les communes, du 19 juin 2001 (promulguée le 22 août 
2001, FO no 62, du 24 août 2001) et la loi portant révision de la loi sur les droits politiques, du 19 juin 2001 (promulguée le 
29 août 2001 (FO no 64, du 31 août 2001). 

Ces lois ont été publiées dans la FO no 47, du 29 juin 2001, et sont disponibles sur Internet (http://www.ne.ch / Législation / 
Lois et décrets publiés dans la FO). 

La présente circulaire a pour but de vous communiquer les adaptations du règlement général type de commune 
qui découlent de ces textes constitutionnels et légaux. Certaines règles (par exemple celles définissant les 
électeurs communaux) s'appliquent même si votre réglementation n'est pas modifiée. D'autres règles, en 
revanche, exigent une adaptation du règlement général pour pouvoir être appliquées au niveau communal (par 
exemple: incompatibilité supprimée pour certains fonctionnaires, élection du Conseil communal par le peuple). 

Nous rappelons que le règlement type, à jour, se trouve sur le disque canton, sous sco, comme la présente circulaire. 

II. DISPOSITIONS MODIFIEES DU REGLEMENT TYPE 

Article 1.1 

Nouvelle note marginale 

Définition, garantie d'existence et fusion" 

Alinéa 2 (nouveau) 
2L'existence de la commune et de son territoire sont garantis; aucune fusion ni division, non plus qu'aucune 
cession de territoire, ne peut avoir lieu sans son consentement. 

Alinéa 3 (nouveau) 
3L'Etat encourage les fusions de communes et la collaboration intercommunale; cette dernière peut être imposée 
dans certains domaines, lorsqu'elle est nécessaire à l'accomplissement des tâches des communes. 

Commentaire: Il nous a paru nécessaire d'ajouter les deux nouveaux alinéas susmentionnés à cette disposition, afin 
de bien mettre en évidence deux changements importants au niveau constitutionnel: l'interdiction de 
fusionner une commune contre son gré et l'encouragement des fusions et collaborations 
intercommunales. Les deux alinéas reprennent l'essentiel des articles 91 et 92 N.Cst.neuch. et de 
l'article 5 alinéa 2 nouveau Lcom (l'alinéa 3 sera repris plus loin, à l'article 1.16). 

Article 1.6 

Electeurs 

Art. 1.6   Sont électrices et électeurs en matière communale, s'ils sont âgés de 18 ans  révolus: 

a) les Suissesses et les Suisses domiciliés dans la commune; 

b) les étrangères et les étrangers ainsi que les apatrides domiciliés dans la commune qui sont au bénéfice d'une 
autorisation d'établissement en vertu de la législation fédérale et qui ont leur domicile dans le canton depuis au 
moins un an. 

Commentaire: Adaptation à l'article 3 nouveau LDP (nouvelle formulation et adjonction des apatrides). 
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Article 1.7 

Non-électeurs 

Alinéa premier 

Art. 1.7   1Ne peuvent être ni électeurs ni éligibles: 

a) ceux qui exercent des droits politiques hors de la commune; 

b) les personnes interdites pour cause de maladie mentale ou de faiblesse d'esprit (article 369 CCS); elles 
peuvent toutefois, selon la procédure prévue par le droit cantonal, être réintégrées dans le corps électoral, par 
décision du département désigné par le Conseil d'Etat, en prouvant qu'elles sont capables de discernement. 

Commentaire: Adaptation à l'article 4 nouveau LDP (possibilité offerte aux interdits de réintégrer le corps électoral). Le 
règlement d'exécution de la LDP n'a pas encore été modifié. Le département compétent sera 
vraisemblablement le Département de la justice, de la santé et de la sécurité. 

Article 1.9 

Droit d'initiative 

a) principe et objet 

Alinéa 2 
2La demande d'initiative revêt la forme d'un projet rédigé ou celle d'une proposition générale. 

Alinéa 3 
3Elle doit respecter le principe de l'unité de la matière." 

Commentaire: Modification de la terminologie, conformément à l'article 115, alinéa 2 nouveau, LDP. 

Article 1.11 

Droit d'initiative 

c) renvoi 

Alinéa 2 
2Toutefois, si l'initiative a recueilli dans les délais le nombre prescrit de signatures valables, le Conseil communal la 
transmet au Conseil général, accompagnée d'un rapport, dans les six mois qui suivent la publication des résultats 
et lorsque l'initiative revêt la forme d'une proposition générale et qu'elle est soumise au vote du peuple, le Conseil 
général a un an pour y satisfaire si elle est acceptée. 

Commentaire: Modification de la terminologie. L'article 117 LDP aurait dû être adapté au nouvel article 115 alinéa 2. 
Cet oubli du législateur n'empêche pas que l'on modifie la réglementation communale. 

Article 1.16 

Référendum obligatoire 

Alinéa 3 (nouveau) 
3En matière de fusion ou de division, le consentement de la commune est soumis au référendum obligatoire. 

Alinéa 4 (nouveau) 
4Tout changement du mode d'élection des membres du Conseil communal est soumis au référendum obligatoire. 
Le système peut être changé jusqu'à la fin du mois de décembre précédant les élections communales." 

Commentaire: Le nouvel alinéa 3 reprend l'alinéa 2 du nouvel article 5 Lcom et le nouvel alinéa 4 reprend l'alinéa 3 du 
nouvel article 95a LDP: ces deux dispositions de droit cantonal instaurent deux nouveaux cas de 
référendum obligatoire. 

Article 2.1 

Incompatibilités 

a) absolues 
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Alinéa 3 
3Les membres du Conseil d'Etat et le chancelier d'Etat ne peuvent faire partie du Conseil communal ni du Conseil 
général. Les fonctionnaires et les employés communaux, à l'exception du corps enseignant, ne peuvent faire partie 
du Conseil communal. Ils peuvent faire partie du Conseil général dans la mesure où leur fonction le permet. Le 
Conseil général dresse, par arrêté soumis à la sanction du Conseil d'Etat, la liste des fonctions de l'administration 
communale incompatibles avec le mandat de conseiller général. 

Commentaire: Adaptation à l'article 17 alinéa 2 nouveau Lcom. Il nous a paru que le règlement de commune ne 
pouvait simplement refuser toute possibilité d'éligibilité au Conseil général pour les fonctionnaires et 
employés. La possibilité doit exister comme sur le plan cantonal (cf. article 33 alinéa 3 nouveau LDP), 
sous peine de vider l'article 48 alinéa 2 Cst. de son sens. Il appartiendra au législatif (solution aussi 
choisie sur le plan cantonal) - en application de l'article 17 alinéa 2 Lcom susmentionné, qui renvoie au 
règlement, donc dans les compétences du Conseil général en vertu de l'article 25 chiffre 2 Lcom - de 
dresser la liste des fonctions incompatibles. Le système de la liste négative paraît en effet le plus 
simple et le plus clair. 

Article 3.6 

Attributions du Conseil général 

Chiffre 1 lettre b) 

Variante 1 

Disposition actuelle 

Variante 2 (nouvelle) 

b) la commission scolaire pour quatre ans au début de chaque période administrative," 

Commentaire: La variante 1 est à conserver si l'on maintient l'élection du Conseil communal par le Conseil général. 

La variante 2 doit absolument être adoptée si la commune choisit l'élection du Conseil communal par le peuple, afin d'éviter 
des dispositions contradictoires au sein d'un même règlement. La seule disposition qui traitera de l'élection du Conseil 
communal par le peuple sera désormais l'article 4.1 ci-après (variante 2, avec sa sous-variante relative au choix du 
système électoral). 

Chiffre 7 

7. il exerce le droit d'initiative de la commune 

Chiffre 8 (nouveau) 

Le chiffre actuel 7 devient chiffre 8. 

Commentaire: Adaptation à l'article 25 chiffre 6 nouveau Lcom. Ce droit d'initiative, reconnu par l'article 64 alinéa 2 
N.Cst.neuch., n'a rien à voir avec l'initiative populaire. Il permet au Conseil général de saisir le Grand 
Conseil d'une proposition matérielle. Le nouveau chiffre 7 repousse le chiffre 7 actuel en chiffre 8. 

Article 3.20 

Lettres et pétitions 

Alinéa 5 (nouveau) 
5Toute pétition doit être examinée quant au fond et faire l'objet d'une réponse le plus tôt possible. 

Commentaire: L'adjonction de cet alinéa est la conséquence du nouveau droit, reconnu par l'article 21 N.Cst.neuch., 
existant pour les pétitionnaires d'obtenir une réponse rapide des autorités. 

Article 3.40 (nouveau) 

Droit à l'information 

Art. 3.40   Toute personne a le droit de consulter les documents officiels, dans la mesure où aucun intérêt public ou 
privé prépondérant ne s'y oppose." 

Commentaire: Cette nouvelle disposition reprend partiellement l'article 18 N.Cst.neuch. qui consacre le droit à 
l'information. Une loi cantonale fixera certes les modalités d'exercice mais dans son rapport 01.019 à 
l'appui des projets de lois adaptant la législation cantonale à la nouvelle Constitution, du 2 mai 2001, le 
Conseil d'Etat a bien précisé que l'absence de dispositions d'application ne devait pas constituer un 
obstacle à l'exercice du droit. 



 2965 
Séance du 28 avril 2004 

Article 4.1 

Election du Conseil communal 

Variante 1 

Disposition actuelle 

Variante 2 (nouvelle) 

Art. 4.1   1Le Conseil communal est composé de .. membres (3, 5 ou 7) élus pour quatre ans par le peuple selon le 
système de la représentation proportionnelle (sous-variante: selon le système du scrutin majoritaire à deux tours). 
2Le système électoral peut être changé jusqu'à la fin du mois de décembre précédant les élections communales. 

Commentaire: La variante 1 est le maintien de la situation actuelle avec l'élection du Conseil communal par le Conseil 
général. Elle n'implique aucune démarche au niveau de la commune. 

 L'alinéa premier de la variante 2 est l'adaptation à l'article 95a nouveau LDP, qui offre la possibilité de 
l'élection du Conseil communal par le peuple, selon l'un ou l'autre des deux systèmes électoraux 
indiqués. 

 L'alinéa 2 de la variante 2 reprend l'article 91 alinéa 4 nouveau LDP, qui consacre la règle figurant déjà 
à l'article 90 alinéa 5 LDP (reprise à l'article 3.1 alinéa 5 du règlement type) pour le Conseil général 
(réduction du nombre de membres). L'échéance de fin décembre vaut tant pour l'élection du Conseil 
général que pour celle du Conseil communal. 

Article 4.2 

Vacance au Conseil communal 

Variante 1 

Disposition actuelle 

Variante 2a (en cas d'élection par le peuple selon le système de la représentation proportionnelle) 

Art. 4.2   1En cas de vacance de siège pendant la période administrative, le conseiller communal qui quitte le 
Conseil communal est remplacé par le premier des suppléants de la même liste. Si ce dernier refuse le siège, le 
suppléant qui suit prend sa place. 
2S'il n'y a plus de suppléant, il est toujours procédé à une élection complémentaire. 

Variante 2b (en cas d'élection par le peuple selon le système du scrutin majoritaire à deux tours) 

Art. 4.2   En cas de vacance de siège pendant la période administrative, il est procédé à une élection 
complémentaire, dans un délai de six mois, selon le système majoritaire à deux tours." 

Commentaire: La variante 1 concerne le cas où le Conseil communal est élu par le Conseil général. 

 La variante 2a reprend l'essentiel de l'article 95b nouveau LDP, ainsi que les dispositions auxquelles il 
renvoie, soit les articles 64 et 65 LDP. L'alinéa 2 précise toutefois clairement qu'il y a toujours élection 
complémentaire et donc que l'article 65 alinéa premier (candidat proposé par le parti et élu sans vote) 
ne s'applique pas. Cela étant, l'article 63 LDP reste applicable et l'élection complémentaire peut être 
tacite si le nombre des candidats est égal ou inférieur au nombre de sièges à repourvoir. 

La variante 2b reprend également l'essentiel de l'article 86 LDP, qui prévoit une élection dans les six 
mois. Dans ce cas aussi, l'élection tacite demeure possible au premier ou au second tour, en 
application de l'article 85 LDP. 

 
Tout en restant à votre disposition pour tous renseignements complémentaires, nous vous prions d'agréer, Madame la 
présidente, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre considération distinguée. 

Service des communes 
Le chef, 

 
A. Rüedi 

Copie à: 

� Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires sociales, Château, 
2001 Neuchâtel, 

� Chancellerie d'Etat, Château, 2001 Neuchâtel, 
� Association des communes neuchâteloises, chemin des Tires 40, 2034 Peseux. 
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Annexe 2 
 
 AUX CONSEILS COMMUNAUX 

 
 Neuchâtel, le 19 novembre 2002 
 
Concerne: Adaptation du règlement général type de commune suite à l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution / 

Modification touchant les incompatibilités absolues (éligibilité des fonctionnaires communaux). 
 
Madame la présidente, 
Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs, 

I. INTRODUCTION 

Par circulaire du 30 janvier 2002, nous vous avons indiqué les modifications apportées au règlement général type suite à 
l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution et des lois portant révision de la loi sur les droits politiques et de la loi sur les 
communes. 

Parmi ces modifications, il y avait l'adaptation de l'article 2.1, relatif aux incompatibilités absolues. Or suite à des 
remarques formulées par une commune, nous avons réexaminé la nouvelle disposition proposée et avons constaté qu'elle 
était formulée de manière trop impérative, s'agissant de l'éligibilité des fonctionnaires et employés communaux au Conseil 
général. 

Nous vous en communiquons donc ci-après la nouvelle formulation - intégrée d'ores et déjà dans la version du 
règlement à disposition sur le disque canton - qui consiste pour l'essentiel en une subdivision en deux variantes: 
l'une prévoit l'éligibilité sauf pour les titulaires de certaines fonctions, l'autre ne la prévoit pas. 

II. COMMENTAIRE 

Il est vrai que l'article 48 de la nouvelle Constitution neuchâteloise, relatif aux cas d'incompatibilité, ne vise que les 
autorités et l'administration cantonale. Mais les commentaires de la commission "Constitution" ainsi que le débat au Grand 
Conseil montrent à l'évidence que l'innovation consistant à admettre l'éligibilité de certains fonctionnaires a été traitée sur 
un plan général (Bulletin du Grand Conseil, volume 165, tome III, pages 2662-2663, 2838 à 2848). Il s'agissait d'étendre 
les droits politiques des employés de la fonction publique, à l'instar de ce qui existe dans 15 cantons suisses. 

Dans la loi portant révision de la loi sur les communes, du 19 juin 2001, l'article 17 alinéa 2 nouveau LCo stipule 
notamment: 

"Les fonctionnaires et les employés communaux, à l'exception du corps enseignant, ne peuvent faire partie 
du Conseil communal. Ils peuvent faire partie du Conseil général dans la mesure où le règlement de la 
commune leur en reconnaît le droit". 

Comme cette disposition n'a donné lieu à aucun débat au Grand Conseil, nous avons interprété son contenu et 
notamment les termes "dans la mesure où" (Petit Robert: "dans la proportion où" ou bien "pour autant que"), dans 
le sens qu'il appartenait au règlement de préciser quelles fonctions étaient incompatibles. Cette interprétation se 
basait sur le rapport du Conseil d'Etat, du 2 mai 2001, qui précisait notamment: 

"L'article 48, alinéa 2, de la nouvelle Constitution a toutefois ouvert l'accès du Grand Conseil aux membres du 
personnel de l'administration cantonale, ou à certains d'entre eux, et nous sommes d'avis que cette ouverture ne 
doit pas rester sans conséquence sur le plan communal. Sans doute, serait-il inopportun que le législateur cantonal 
prétende imposer une solution unique à l'ensemble des communes du canton. Les situations sont trop diverses." 

Certes, le même rapport ajoutait: 

"La modification que nous vous proposons va dans le sens d'une faculté: les fonctionnaires et les employés 
communaux pourront faire partie du Conseil général dans la mesure où le règlement de la commune leur en 
reconnaîtra le droit". 

Mais une lecture littérale de cette disposition ne nous paraissait pas évidente pour les raisons suivantes: 

� il paraissait difficile d'admettre que l'introduction d'un droit politique important au niveau cantonal reste sans 
effet au niveau communal, par exemple qu'une ville puisse continuer à refuser toute éligibilité à ses 
fonctionnaires; 

� l'article 17 LCo a toujours été considéré comme étant du droit cantonal pur, l'égalité de traitement étant 
nécessaire dans le domaine si délicat des incompatibilités absolues (cf. rapport de gestion du département de 
l'Intérieur, exercice 1978, page 35: "les communes n'ont pas la faculté de réglementer cette matière"); 

� qu'entre l'égalité de traitement en matière d'exercice des droits politiques et l'autonomie communale, c'était 
plutôt la première qui devait l'emporter; 

� qu'une lecture très littérale de la nouvelle disposition conduirait à traiter les enseignants, qui sont depuis 
longtemps éligibles au Conseil général, de manière identique aux autres fonctionnaires sur ce plan, la 
commune décidant souverainement s'ils sont éligibles ou non au législatif. Une telle éventualité n'a 
évidemment jamais été envisagée. 
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Suite aux remarques formulées par une commune, nous avons toutefois pris contact avec l'auteur de la nouvelle 
formulation de l'article 17 alinéa 2 LCo, l'ancien chef du service juridique de l'Etat, qui nous a indiqué que le sens 
voulu de cette nouvelle disposition était bel et bien de n'accorder aux communes que la faculté de prévoir 
l'éligibilité de certains de leurs fonctionnaires et non de leur imposer cette éligibilité. 

III. NOUVELLE DISPOSITION 

Nous avons pris acte de cette volonté et formulons donc de la façon suivante l'article 2.1 alinéa 3 du règlement général 
type de commune: 

Variante 1 
3Les membres du Conseil d'Etat, le chancelier d'Etat ainsi que les fonctionnaires et les employés communaux, à 
l'exception du corps enseignant, ne peuvent faire partie ni du Conseil communal ni du Conseil général. 

La variante 1 est à utiliser pour les communes ne désirant prévoir aucune éligibilité possible pour les fonctionnaires 
et employés communaux. 

Variante 2a 
3Les membres du Conseil d'Etat et le chancelier d'Etat ne peuvent faire partie ni du Conseil communal ni du 
Conseil général. Les membres du corps enseignant le peuvent alors que les autres fonctionnaires et employés 
communaux ne peuvent pas faire partie du Conseil communal mais peuvent faire partie du Conseil général, à 
l'exception des titulaires des fonctions suivantes: 

1. administrateur(trice) communal(e) (exemple) 

2. agent(e) de police (exemple) 

3. ���.. 

Variante 2b 
3Les membres du Conseil d'Etat et le chancelier d'Etat ne peuvent faire partie ni du Conseil communal ni du 
Conseil général. Les membres du corps enseignant le peuvent alors que les autres fonctionnaires et employés 
communaux ne peuvent pas faire partie du Conseil communal mais peuvent faire partie du Conseil général dans la 
mesure où leur fonction le permet. Le Conseil général dresse, par arrêté soumis à la sanction du Conseil d'Etat, la 
liste des fonctions de l'administration communale incompatibles avec le mandat de conseiller général. 

Les variantes 2a et 2b rendent possible l'élection de certains fonctionnaires et employés communaux. La variante 
2a est destinée plutôt à de petites communes, ayant très peu d'employés alors que la variante 2b est prévue pour 
les communes plus grandes. Nous avons conservé le système de la liste négative (fonctions incompatibles) car il 
est le seul qui nous paraisse possible techniquement. Une liste positive serait très longue dans certains cas et 
devrait être remise à jour lors de chaque création d'une nouvelle fonction. 

IV. CONCLUSION 

Pour conclure, nous vous prions d'excuser notre lecture de la loi, s'attachant à l'esprit plutôt qu'à la lettre, mais ne sommes 
pas absolument convaincu que le législateur a bien voulu ce qui ressort de la lettre, à savoir qu'une partie de la fonction 
publique, même celle qui n'a pas de fonction d'encadrement ou de police, pourrait rester inéligible dans certaines 
communes alors qu'elle l'est dans le canton et dans d'autres communes. 

Dans le doute, nous ne pouvons toutefois qu'appliquer la loi telle qu'elle est rédigée. 
 
Veuillez agréer, Madame la présidente, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre considération 
distinguée. 

Service des communes 
Le chef, 
 
A. Rüedi 

 
 
Copie à: 
� Mme Sylvie Perrinjaquet, conseillère d'Etat, cheffe du Département des finances et des affaires sociales, Château, 

2001 Neuchâtel, 
� Chancellerie d'Etat, Château, 2001 Neuchâtel, 
� Association des communes neuchâteloises, chemin des Tires 40, 2034 Peseux. 
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Annexe 3 
DOCUMENTS DISPONIBLES AU SERVICE DES COMMUNES 

ADRESSES 

� Administrations communales, étiquettes 2 x 7 (14) (62AdmComm) 
� Conseils communaux, étiquettes 2 x 7 (14) (62ConseilsComm) 

LISTE (DOCUDISP) 

DOCUMENTS EXCEL 

� Données chiffrées 
� Données de base (BASE1999) (BASE2000) (BASE2001) (BASE2002) 
� Tableaux comparatifs 2000-2001 (T1_EFFTRI00) (T2_RFRTRI00) (T3_EFRFTR00) (T4_FNPHTR00) 

(T5_FNIMTR00) (T6_Perequation_2001+ComparEFR_RFR) (T7_TAUXI TAP01) (T8_COEFTR01) 
� Tableaux comparatifs 2001-2002 (T1_EFFTRI01) (T2_RFRTRI01) (T3_EFRFTR01) (T4_FNPHTR01) 

(T5_FNIMTR01) (T6_Perequation_2002+ComparEFR_RFR) (T7_COEFTR02) 
� Tableaux comparatifs 2002-2003 (T1_EFFTRI02) (T2_RFRTRI02) (T3_EFRFTR02) (T4_FNPHTR02) 

(T5_FNIMTR02) (T6_Perequation_2003+ComparEFR_RFR) (T7_COEFTR03) 
� Tableaux rapport de gestion 2001 (DFAS_SCO01_I à DFAS_SCO34_I) 
� Tableaux rapport de gestion 2002 (DFAS_SCO01 à DFAS_SCO32) 
� Tableaux rapport de gestion 2003 (DFAS_SCO01 - DFAS_SCO32) 

� Modèles de bouclement (ImputationsInteretsPassifs) (TableauAmortissements) (Tableau AncienBU) 
(TableauImpotsPM) (TableauImpotsSIPP) 

DOCUMENTS POWERPOINT 

� Journée aménagement 21.03.2002 (Expose_ARuedi_Investissements) 
� COTEC_29_10_2003 (Expose_ARuedi_communeunique) 

DOCUMENTS WORD 

� Circulaires 
 � Circulaires de base 
 � Dernières circulaires 
 � Répertoire des circulaires (repertcirctaurus) 
 
� Divers 
 − Conservation des archives (conservarchives) 
 − Aperçu des finances communales (finacomm) 
 − Tableau récapitulatif des taux d'amortissement comptable applicables aux biens communaux 

(recapamortbienscomm) 
 − Règles relatives à la délivrance des certificats de bonne vie et m�urs (reglescertifviemoeurs) 
 − Règles financières relatives aux nouvelles mensurations cadastrales (REMO) (reglesfinancremo) 
 − Retraite des titulaires de fonctions dites pénibles: 8 modèles de formulation des dispositions réglementaires 

communales (retraitetitfoncpenib) 
 � Péréquation financière intercommunale (Infogeneraleperequation) 
 
� Documents types 

 � Arrêtés types CC (Conseil communal) 

No 01 Proclamation de conseillers généraux / Représentation proportionnelle: A. La liste a des suppléants 
(arrcc01) 

No 02 Proclamation de conseillers généraux / Représentation proportionnelle: B. La liste n'a plus ou pas de 
suppléant (arcc02)  

No 03 Proclamation de conseillers généraux / Système majoritaire: A. Il y a des suppléants (arrcc03)  
No 04 Proclamation de conseillers généraux / Système majoritaire: B. Il n'y a plus ou pas de suppléant 

(arrcc04)  
No 05 Fixation ou adaptation du tarif de vente de l'eau (arrcc05)  
No 06 Fixation ou adaptation de la taxe d'épuration (arrcc06)  
No 07 Fixation ou adaptation de la taxe de déchets (arrcc07)  
No 08 Adaptation automatique du nombre de sièges au Conseil général (arrcc08) 

 
 � Arrêtés types CG (Conseil général)  

No 1 Approbation du budget (arrcg1)  
No 2 Approbation des comptes (arrcg2)  
No 3 Autorisation générale d'emprunter (arrcg3)  
No 4 Crédit d'engagement avec autorisation d'emprunter (arrcg4)  
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No 5 Constitution d'une réserve affectée (arrcg5)  
No 6 Achat immobilier (arrcg6)  
No 7 Vente immobilière (arrcg7)  
No 8 Echange immobilier (arrcg8)  
No 9 Octroi d'un droit de superficie (arrcg9)  
No 10 Transactions immob. découlant de travaux exécutés dans le cadre du budget (arrcg10)  
No 11 Transactions immobilières découlant de travaux exécutés dans le cadre de crédits d'engagements 

(arrcg11)  
No 12 Délégation au Conseil communal (ou au comité) de la compétence d'acquérir des immeubles par voie 

d'enchères publiques (arrcg12)  
No 13 Constitution d'une servitude foncière (arrcg13)  
No 14 Participation communale à l'aide au logement (arrcg14)  
No 15 Rectification d'une limite communale (arrcg15)  
No 16 Tarif de vente de l'eau (arrcg16)  
No 17 Contributions communales en matière d'enseignement (arrcg17)  
No 18 Autorisation générale de cautionner les emprunts conclus aupres de la Centrale d'émission des 

communes suisses (CCS) (arrcg18)  
No 19 Délégation au Conseil communal de la compétence d'adapter les taxes, tarifs et autres émoluments 

aux variations de la TVA (arrcg19)  
No 20 Taxe d'épuration (arrcg20)  
No 21 Crédit d'engagement avec autorisation d'emprunter et clause d'urgence (arrcg21)  
No 22 Réduction du nombre de sièges au Conseil général (arrcg22)  
No 23 Taxe de déchets (arrcg23)  
No 24 Fixation des coefficients d'impôt communaux (arrcg24)  
No 25 Informatique scolaire sans réserve (arrcg25)  
No 26 Informatique scolaire avec réserve (arrcg26)  
 

 � Décisions types CC (Conseil communal) (ou du comité)  

No 1 Conclusion d'un emprunt en cas d'adoption par le Conseil général (ou le Conseil intercommunal) d'un 
arrêté relatif à une autorisation générale d'emprunter (deccc1)  

No 2 Conclusion d'un emprunt en cas d'adoption par le Conseil général (ou le Conseil intercommunal) 
d'arrêtés relatifs à des autorisations d'emprunter liées à des crédits particuliers (deccc2) 

 
 � Règlements types 

� Règlement type de distribution de l'eau potable (retyeau) 
� Règlement type de foire (retyfoire) 
� Règlement général type de commune (retygeco) 
� Règlement type de police (retypoli) 
� Règlement général type de syndicat intercommunal (retysynd) 

 
Mode emploi documents types (modeemploi) 

Rapport de gestion 2002 (sco2002) 

SEANCE COMMUNES 18 JANVIER 2002 

� Divers tableaux Excel (ImputationsInteretsPassifs) (ModelepourexempleTableaudebord_ PM_2001) 
(ModeleTableauAmortissements_comptes2001) (ModeleTableauImpots_PM) (Modele TableauImpots_ SIPP_exemple) 
(NouveauFichierPourAncienBU) (TableauAmortissements_ Investissements) (TableauImpots_PM) 
(TableauImpots_SIPP) 

� Exposés (Expose_ARuedi_taxescausales) (Expose_Stamburini_impots-amortiss) 
� Surveillance des prix (lsdc1803) (SurveillanceDesPrix) 

PLAN COMPTABLE 
Plan comptable des communes neuchâteloises, version 1992 mise à jour le 3 juin 2002 

 
Tous ces documents, sauf le plan comptable des communes neuchâteloises qui ne peut être obtenu qu'en version papier, 
sont disponibles sur le disque canton (sous Dossiers_proteges, S_communes). Ils peuvent également être transmis par la 
messagerie électronique (E-Mail: Service.Communes@ne.ch). 



2970 
Séance du 28 avril 2004 

INTERPELLATIONS 

Clause d'urgence 

Le président: � Nous traitons tout d'abord l'interpellation Marcello Droguett 04.134, du 27 avril 
2004, "Chronique d'une mort annoncée: fermeture du service de pédiatrie de l'Hôpital de La 
Chaux-de-Fonds", qui est munie de la clause de demande d'urgence. Monsieur Marcello Droguett, 
voulez-vous justifier votre demande d'urgence? 

 
M. Marcello Droguett: � Si vous permettez, nous renonçons à la demande d'urgence et cela pour 
deux raisons. Premièrement, dans un mois le Conseil d'Etat pourra peut-être nous donner plus de 
réponses et des réponses plus concrètes après avoir reçu un rapport d'un groupe de travail établi. 
Deuxièmement, de cette façon on pourra revoir aussi le mois prochain la décision sur les droits et 
devoirs des députés. 

 
Le président: � L'urgence de cette motion est donc retirée. Cette motion va suivre son cours et 
sera très certainement examinée ce matin. 

Développements 

04.126 
30 mars 2004 
Interpellation du groupe radical 
Baisse de la fiscalité et assainissement des finances: et maintenant? 

Les votations cantonales de ce week-end se sont soldées par un quintuple non, comme le 
préconisait le gouvernement. 

Durant toute la campagne, le Conseil d'Etat a affirmé qu'il était favorable à une baisse de la 
fiscalité, mais que le moment était mal choisi et qu'il fallait d'abord assainir les finances avant de 
soulager le contribuable neuchâtelois. 

Nous posons donc au Conseil d'Etat les questions suivantes: 

1. Quelles mesures le Conseil d'Etat compte-t-il prendre pour assainir les finances cantonales? 
Des économies structurelles seront-elles présentées au Grand Conseil et, si oui, dans quels 
délais? 

2. Entre les comptes 2002 et le budget 2004, les dépenses de l'Etat augmentent de 10%, soit de 
150 millions de francs. Le Conseil d'Etat envisage-t-il de prendre des mesures pour freiner 
cette explosion des dépenses, notamment par le biais d'un frein aux dépenses et à 
l'endettement? 

3. Le Conseil d'Etat s'est dit favorable à une baisse de la fiscalité, mais l'a jugée prématurée. Le 
Conseil d'Etat peut-il nous dire quand il envisage de proposer une baisse de la fiscalité et s'il 
envisage de reprendre certains éléments des contre-projets du Grand Conseil? 

L'urgence est demandée. 

Signataires: R. Comte, Y. Morel, D. G. Rossier et J.-B. Wälti. 

Urgence refusée le 30 mars 2004. 

 
M. Raphaël Comte: � Il nous appartient de développer une motion à laquelle la cheffe du 
département a déjà répondu hier. Nous serons donc relativement bref et nous pourrons aussi 
donner notre point de vue sur quelques arguments qui ont déjà été avancés hier. 

Les urnes ont rendu leur verdict. Vote de la raison selon certains, vote de la peur selon d�autres, 
le peuple a dit non à tous les objets qui lui étaient soumis. Il a balayé les initiatives socialistes 
visant à accroître les dépenses de l�Etat, a refusé clairement l�initiative de la Chambre du 
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commerce et de l'industrie visant à abaisser les impôts et a rejeté, à une courte majorité, les 
contre-projets élaborés par le Grand Conseil, Grand Conseil qui fut absent du débat démocratique 
et n�eut jamais l�occasion de défendre sa position et de répondre aux détracteurs de ses contre-
projets. 

La République que les radicaux souhaitent construire est une République d�espoir et de confiance 
en l�avenir. Les urnes ont rendu un verdict de repli et de peur du lendemain. 

Durant toute la campagne, le Conseil d�Etat a affirmé qu�il était favorable à une baisse de la 
fiscalité, mais que le moment était mal choisi et qu�il fallait d�abord assainir les finances cantonales 
avant de soulager le contribuable neuchâtelois. 

Eh bien, Mesdames et Messieurs, nous prenons le Conseil d�Etat au mot et attendons de sa part 
des mesures courageuses et ambitieuses. Si le Conseil d�Etat venait à ne pas tenir ses 
promesses, nous serions naturellement amenés à faire pression sur lui pour que l�assainissement 
des finances et la baisse de la fiscalité deviennent réalité. 

Nous avons posé au Conseil d�Etat trois questions. La première concernait les mesures que le 
Conseil d'Etat compte prendre pour assainir les finances cantonales. Nous avons déjà pris acte 
des premiers éléments donnés par la cheffe du département, à savoir que des mesures seraient 
prises non pas pour parvenir à l'équilibre, mais pour rendre le budget 2005 moins catastrophique 
qu'apparemment il s'annonce.  

Nous avons posé une deuxième question concernant les dépenses qui augmentent chaque année 
pratiquement de 5% et si le Conseil d'Etat envisageait de soutenir le frein aux dépenses et à 
l'endettement. Nous prenons acte qu'il ne souhaite pas le soutenir. Nous espérons que son 
opposition sera mesurée face à ces mécanismes qui apportent une réponse. Le Conseil d'Etat 
nous a dit que le frein aux dépenses et à l'endettement lui permettrait plus difficilement de mettre 
en �uvre son programme de législature. Nous rappelons que, dans ce programme, il y avait la 
baisse de la fiscalité et que, visiblement, le Conseil d'Etat a refixé certaines priorités puisqu'il ne 
souhaite pas d'un instrument qui ne pourrait pas mettre en �uvre certaines de ses mesures du 
programme de législature, mais que la baisse de la fiscalité, elle, semble repoussée de 
nombreuses années. 

Troisième question: le Conseil d�Etat s�est dit favorable à une baisse de la fiscalité mais l�a jugée 
prématurée. Nous souhaitons savoir quel est le calendrier prévu par le Conseil d'Etat à ce sujet. 
Est-ce que nous devrons attendre trois, quatre, cinq, dix, quinze ans avant que ces éléments 
puissent être repris. Il nous paraît normal de ne pas reprendre ce dossier tout de suite, mais si le 
Conseil d'Etat estime que cela fait partie de ses priorités de la législature, nous estimons qu'il 
devrait être repris dans un prochain programme. 

Le groupe radical reste fermement convaincu qu�un assainissement des finances et une baisse 
raisonnable de la fiscalité sont indispensables pour notre canton. Nous attendons les réponses du 
gouvernement ou des compléments d'informations aux réponses déjà données. 

 
04.127 
30 mars 2004 
Interpellation du groupe PopEcoSol 
L'Institut d'herméneutique sacrifié? 

Sachant qu�à budget global stable, le rapport signé par les professeurs Eric Junod, Pierre-Luigi 
Dubied et Jean-Daniel Macchi concernant le projet de Fédération des facultés de théologie des 
Universités de Genève, de Lausanne et de Neuchâtel proposait que la �faculté de Neuchâtel, 
jusqu�ici de structure classique (postes professoraux à plein temps en Ancien Testament, 
Nouveau Testament, Histoire du christianisme, systématique, théologie pratique), avec son Institut 
romand d�herméneutique et de systématique (IRHS), se transforme en une faculté centrée sur la 
théologie pratique et l�herméneutique: postes professoraux en théologie pratique, didactique 
biblique, herméneutique.� (p. 16); 

sachant que les trois facultés seront appelées à jouer �la carte de la différenciation pour assurer 
leur complémentarité et offrir une formation diversifiée� (p. 24) et que la spécialisation de 
l�Université de Neuchâtel � largement reconnue au-delà de nos frontières cantonales � est sans 
conteste l�enseignement, la formation et la recherche en herméneutique; 
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connaissant le rapport à l�attention du rectorat sur l�avenir de l�herméneutique (recherche et 
formation) à l�Université de Neuchâtel et le soutien apporté par de nombreuses personnalités et 
institutions qui ont accepté d�associer leur nom aux propositions qui y sont faites; 

connaissant le bilan extrêmement riche et diversifié des activités de l�institut � colloques 
thématiques, colloques nationaux et internationaux, publications, collaborations interfacultaires et 
recherches interdisciplinaires; 

connaissant la pertinence des propositions de cet institut qui pourrait non seulement devenir un 
pôle de formation,  mais aussi de recherches, sans parler des possibles alliances avec l�Institut für 
Hermeneutik und Religionsphilosophie de Zurich, 

connaissant enfin le rôle déterminant que l�Institut romand d�herméneutique et de systématique 
pourrait jouer pour réussir �le passage à Bologne�; 

le Conseil d�Etat peut-il nous dire pourquoi, en contradiction avec le projet de Fédération des 
facultés de théologie tel qu�il semblait admis début 2003, il n�a accordé, à l�Université de 
Neuchâtel, que quatre chaires, trois en théologie pratique et une en didactique biblique, ne 
permettant plus à l�Université d'assurer la formation en herméneutique qu�elle assure avec succès 
depuis des années? 

Le Conseil d�Etat peut-il nous expliquer pourquoi il n�a pas suivi les recommandations du projet de 
Fédération des facultés de théologie qui soulignait dans ses conclusions que �le nombre de 5 
postes professoraux, retenu pour Neuchâtel dans ce rapport représente, ce seuil au-dessous 
duquel il ne serait plus possible de parler de faculté� (p. 24)? 

Le Conseil d�Etat peut-il nous dire aussi s�il estime pertinent, normal et souhaitable qu�une telle 
décision soit prise par le seul rectorat, sans tenir compte de l�avis de la faculté de théologie et 
sans en référer également au Conseil de l�Université? 

Le groupe PopEcoSol demande que cette décision de renoncer à un enseignement en 
herméneutique soit réexaminée à la lumière de tous les arguments qui plaident en faveur de son 
maintien. 

La clause d'urgence est demandée. 

Signataires: M. Ebel, F. Bonnet, H. Jenni, C. Stähli-Wolf, D. Perdrizat, Patrick Erard, J. Kuhn-
Rognon, D. de la Reussille, A. Bringolf et J.-P. Veya. 

Urgence refusée le 30 mars 2004. 

 
Mme Marianne Ebel: � Le 30 mars 2004, le groupe PopEcoSol a déposé une interpellation 
concernant l'Institut d'herméneutique. Nous avons demandé l'urgence parce que l'herméneutique 
en Terre romande était plus que menacée. Nous en avons confirmation tout à l'heure à travers la 
réponse qui nous a été faite par le conseiller d'Etat et nous le remercions de cette première 
réponse. 

L'herméneutique était plus et reste plus que menacée, puisque des décisions inattendues, 
appuyées à cette époque par le Conseil d'Etat, mais l'histoire va vite, puisque c'est le 27 mars de 
cette année que l'annonce a été faite par les deux co-recteurs de l'Université actuels que cette 
herméneutique ne serait plus enseignée dès l'automne 2004. 

En décidant seuls de supprimer l'herméneutique à Neuchâtel, ils prenaient une option toute autre 
que celle acceptée précédemment par le rectorat, précédemment, c'est en février 2003 suite au 
rapport des professeurs Eric Junod, Pierre-Luigi Dubied et Jean-Daniel Macchi dont il a été 
question ce matin, rapport qui proposait, dans le cadre de la faculté de théologie, dans le cadre de 
cette fédération dont on nous a parlé aujourd'hui que, nous citons: "La faculté neuchâteloise joue, 
au sein de la Fédération, le rôle de centre de formation et de compétences en théologie pratique 
et en herméneutique." 

Tout le rapport des professeurs Eric Junod, Pierre-Luigi Dubied et Jean-Daniel Macchi parle 
toujours de théologie pratique et d'herméneutique. 

Le revirement brutal, surprenant, méritait donc examen. 
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Entre-temps, la presse en a parlé, des pétitions ont circulé et toute une série de soutiens se sont 
profilés. Hier, le Conseil de l'Université est revenu sur le dossier en demandant une étude 
complémentaire. Voilà qui ne peut que nous réjouir. 

Nous aimerions brièvement développer pourquoi le groupe PopEcoSol avait insisté et insiste 
toujours sur le maintien d'un enseignement et d'une recherche en herméneutique. 

La définition nous a été donnée tout à l'heure. Nous n'y reviendrons donc pas, mais apprendre à 
interpréter, comprendre, quoi de plus important dans un monde où nous perdons nos repères. 
L'herméneutique n'est sans doute pas une science exacte, mais c'est un outil d'analyse, c'est une 
théorie de l'interprétation ou, plus globalement, une théorie de la compréhension. 

L'herméneutique n'est pas seulement importante en théologie. Elle a pour but de rendre explicites 
les conditions, les principes, les limites et les enjeux des procédures d'interprétation qui 
interviennent dans les différents discours scientifiques, mythologiques, idéologiques. Elle nous 
aide à conduire une réflexion critique. Elle offre un cadre pertinent pour une approche 
interdisciplinaire. 

En créant, en 1974, l'Institut romand d'herméneutique et de systématique, la faculté de théologie 
de l'Université de Neuchâtel faisait �uvre de pionnière et mettait le doigt sur un élément essentiel: 
le décloisonnement, l'interdisciplinarité entre-temps devenue une des bases des nouvelles 
maturités académiques et reconnue comme condition de toute recherche soucieuse de ne pas 
rester enfermée dans une conception positiviste. Ce précieux outil, nous nous devons de le 
sauvegarder et de le développer. L'économie que nous ferions est une économie de bout de 
chandelle, c'est deux francs par habitant par année pour le canton de Neuchâtel. Ce n'est pas un 
coût énorme et pourtant la perte serait conséquente. 

Nous aimerions ici préciser en quelques mots pourquoi c'est si important et poser encore deux 
questions complémentaires orientées un peu différemment qu'elles ne le sont dans l'interpellation 
déposée le 30 mars 2004 puisque, entre-temps, les choses ont un peu bougé et dans une bonne 
direction. 

L'Institut romand d'herméneutique et de systématique qui se trouve à Neuchâtel et qu'il est 
aujourd'hui question de fermer a su se faire connaître et reconnaître, comme l'a dit le conseiller 
d'Etat, bien au-delà des frontières cantonales à travers ses publications, divers livres et la revue 
semestrielle "Variations herméneutiques", mais aussi à travers ses colloques nationaux et 
internationaux. A noter aussi les colloques mensuels qui approfondissent chaque année un autre 
thème et qui réunissent régulièrement à Neuchâtel entre 100 à 200 personnes. En partie, ces 
personnes viennent à Neuchâtel dans le cadre d'une formation continue. Perdre cela serait 
vraiment très dommageable. 

Toutes ces personnes ou presque ont signé la pétition que les étudiants de la faculté de théologie 
ont lancée pour la sauvegarde de l'herméneutique à Neuchâtel. Ce n'est pas étonnant, car il faut 
savoir, et cela a été peu dit, qu'en Suisse romande, Neuchâtel est le seul lieu où l'on peut suivre 
une telle formation. Fermer l'antenne de Neuchâtel, c'est fermer l'antenne de la Suisse romande. 

Comme le rappellent les auteurs d'une lettre ouverte à M. Charles Kleiber, secrétaire d'Etat à la 
science et à la recherche, qui est une lettre qu'entre-temps, la presse a obtenue, qui est déjà sur 
le bureau de M. Charles Kleiber, mais dont nous allons vous lire quelques extraits parce qu'elle 
met en évidence l'importance de cet institut: 

L'Institut d'herméneutique a mis en route plusieurs travaux engageant une démarche et un 
dialogue interdisciplinaire, par exemple dans le domaine de la santé où entrent des 
disciplines comme biologie, physique, psychologie, philosophie, sociologie, littérature, 
théologie. 

Le prochain numéro de "Variations herméneutiques" est consacré au lien entre 
herméneutique et biologie, puisqu'il porte sur les problèmes de l'interprétation du vivant et 
conduit le débat, par exemple, sur les retombées philosophiques des nouvelles techniques 
en imagerie fonctionnelle par résonance magnétique qui permettent de nouvelles 
connaissances en eurosciences. 

Cet institut représente un coût très bas dans des budgets universitaires alors qu'il a 
développé des méthodes et des instruments de pensées à la pointe du débat culturel 
attirant dans le sillage de ses travaux des personnalités comme Paul Watzlawick de l'Ecole 
de Palo Alto. Il représente un ensemble de ressources intellectuelles que l'on ne saurait 
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jeter aux oubliettes. Supprimer cet institut sans se soucier de ce que vont devenir les 
recherches en cours, sans imaginer une reprise du travail effectué, relève d'une attitude de 
gaspillage culturel ou même d'une cécité face aux enjeux intellectuels de l'interdisciplinarité. 
Le travail effectué par l'institut lui permettrait par exemple de jouer un rôle actif et novateur 
dans les débats en cours en philosophie de l'esprit sur la classification des maladies, sur la 
classification des maladies psychiques, sur l'interprétation des normes politiques, sur le lien 
entre psychologie et littérature, etc. 

Certains hôpitaux universitaires se sont dotés d'un éthicien pour aider les équipes 
interdisciplinaires dans des processus de décision délicats. C'est avoir un esprit 
d'anticipation et non farfelu que d'imaginer le rôle que pourrait jouer un herméneute dans 
des équipes interdisciplinaires ou interculturelles comme aide à une distance critique dans 
des processus d'interprétation difficiles soit d'un point de vue intellectuel, soit d'un point de 
vue humain. 

Tant l'interdisciplinarité que l'interculturalité auront de plus en plus besoin de personnes 
formées à la distanciation critique par rapport à des idées préconçues de personnes 
formées à la comparaison de modèles éthiques, anthropologiques et à la saisie fine des 
processus de communication et des conditions de compréhension.  

Dans le modèle d'interdisciplinarité de Gérard Fourez, par exemple, modèle mis en place 
dans de nombreuses écoles, en particulier dans les gymnases, la présence d'un 
herméneute serait très fructueuse et pertinente. 

 
Le président: � Madame Marianne Ebel, nous vous demandons de raccourcir un peu votre 
discours, s'il vous plaît. 

 
Mme Marianne Ebel: � Cette lettre, adressée à M. Charles Kleiber, a été signée par des 
théologiens, mais aussi par des philosophes, des professeurs de lettres et de sciences, mais 
aussi par des médecins et des infirmières, des professeurs d'autres universités, notamment 
Berne, Fribourg, Zurich, qui ont, eux aussi, manifesté leur soutien, ce qui montre à l'évidence que 
l'Institut romand d'herméneutique a su, en trente ans, d'existence se faire un nom. 

Quand on connaît les collaborations qu'il a mis en place avec d'autres disciplines comme la 
linguistique à Neuchâtel et avec d'autres institutions comme l'Ecole polytechnique fédérale de 
Lausanne ou l�Institut für Hermeneutik und Religionsphilosophie de Zurich, on comprend mieux ce 
que l'on perdrait en fermant un tel institut. 

Nous terminons par une idée et une question. L'idée, elle n'est pas personnelle, mais c'est une 
idée qui circule. Il y a aujourd'hui possibilité, si l'on ne ferme pas l'herméneutique, de mettre en 
place une formation dans le cadre du processus de Bologne, une formation en herméneutique 
bilingue français-allemand, ensemble avec l'institut de Zurich. Une telle collaboration est 
parfaitement réalisable et réaliste avec des moyens financiers à budgets stables. 

Le Conseil d'Etat est-il prêt à soutenir, sous une forme à trouver, l'idée d'un master, voire d'un 
bachelor, bilingue français-allemand en favorisant la collaboration avec Zurich? Le Conseil d'Etat 
est-il prêt à étudier la mise en place d'un centre de compétence interdisciplinaire dans lequel 
l'herméneutique trouverait toute sa place à Neuchâtel et sachant que toute chose est plus vite 
détruite que construite ou reconstruite, le Conseil d'Etat pense-t-il, comme nous, qu'il serait 
dommageable de supprimer l'enseignement en herméneutique dès cet automne et qu'en tout état 
de cause, il faut maintenir dans l'Université ce qui existe et qui a été patiemment construit depuis 
trente ans. 

 
04.129 
30 mars 2004 
Interpellation Gisèle Ory 
Loi sur la protection de la nature 

Le 4 septembre 2002, nous déposions la question suivante:  

La loi cantonale sur la protection de la nature date du 22 juin 1994. 
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A son article 13, il est spécifié: 

Art. 13   1Dans le cadre de la présente loi, le Conseil d'Etat définit la politique 
cantonale de la protection de la nature. A cet effet, il:  

a) évalue la situation actuelle;  

b) élabore une conception directrice, qui lie l'autorité cantonale après avoir été 
approuvée par le Grand Conseil;  

c) arrête les dispositions d'application nécessaires.  

Or, jusqu�à ce jour, le Grand Conseil n�a toujours pas eu l�occasion d�approuver la 
conception directrice de la protection de la nature. L�évaluation de la situation actuelle n�a 
pas été faite et la conception directrice est restée lettre morte. Huit ans paraissent pourtant 
largement suffisants pour élaborer de tels documents. Le Conseil d�Etat pense-t-il appliquer 
enfin ces dispositions de la loi sur la protection de la nature et fournir rapidement au Grand 
Conseil les éléments précités? 

Dans sa réponse du 2 octobre 2002, M. Pierre Hirschy reconnaissait cette obligation légale et 
estimait que la conception directrice de la protection de la nature avait bien avancé et qu�elle 
serait bientôt présentée au Grand Conseil. Or, nous sommes en mars 2004 et nous n�avons 
toujours pas vu cette conception. Nous constatons que les obligations fixées par la loi ne sont pas 
remplies. Nous rappelons au Conseil d�Etat qu�en l�absence d�une politique de la protection de la 
nature, de nombreux biotopes ne jouissent pas de la protection qu�ils devraient avoir. Certains 
dégâts aux milieux et aux espèces qu�ils abritent pourraient être irrémédiables. 

Nous demandons que la conception directrice de la protection de la nature soit présentée au 
Grand Conseil. 

 
Mme Gisèle Ory: � La conception directrice de la protection de la nature est un outil très important 
de la politique de protection de la nature. Nous pensons que cet outil que la loi nous offre doit être 
utilisé et que la loi cantonale sur la protection de la nature doit être appliquée. 

La loi cantonale sur la protection de la nature était très novatrice au moment où elle a été 
élaborée. Le groupe de travail qui a planché sur ce sujet avec trois conseillers d'Etat consécutifs � 
cela vous dit que chaque mot a été bien pesé et bien compté � a voulu tenir compte des nouvelles 
méthodes de travail qui se fondent sur une vision globale de la conservation de la nature et de la 
gestion de l'environnement. 

Il a d'abord introduit la notion plus moderne et plus dynamique de conservation de la nature, plutôt 
que protection. Conservation parce que cela implique aussi une action en vue du maintien et de la 
gestion des milieux naturels. On a clairement voulu être actif. Nous savions déjà à ce moment-là 
que les milieux naturels sont trop souvent perturbés pour pouvoir se maintenir sans une 
intervention humaine. Pour gérer intelligemment, pour intervenir à bon escient, ni trop ni trop peu, 
au bon endroit et au bon moment, il faut une politique cantonale globale de la gestion de la nature. 
Cette politique doit s'appuyer sur trois piliers. Premièrement, une connaissance approfondie de la 
nature neuchâteloise, avant toute chose il faut savoir quelles sont nos richesses naturelles, où 
elles se trouvent, quelles sont leurs caractéristiques. Plusieurs inventaires importants ont déjà été 
réalisés, inventaire fédéral des paysages (IFP), inventaire des paysages marécageux, inventaire 
des tourbières, bas marais, biotopes, haies, bosquets, prairies maigres, peuplements forestiers, 
lieux de reproduction des batraciens, objets géologiques; on peut y ajouter des endroits 
particulièrement importants pour la faune ou la flore, comme par exemple les places de parades 
du grand tétras. De toutes ces données, une fois réunies, il faut en faire la synthèse et l'analyse, 
définir ce qui peut évoluer naturellement et ce qui pose problème, déterminer où sont les lacunes, 
les dangers, les menaces pour les espèces et les milieux naturels. 

Deuxièmement, nous devons définir ce que nous voulons faire pour conserver les paysages, les 
milieux et les espèces qui font la richesse de notre canton, quels sont les paysages et les 
biotopes que nous voulons sauvegarder, quels sont ceux qui doivent être protégés par des 
mesures particulières, quels sont ceux qui doivent être revitalisés ou qui doivent être entretenus 
régulièrement. A qui voulons-nous confier ces tâches? Sont-elles à réaliser par le canton, par les 
communes, par des privés? Dans quels délais voulez-vous les réaliser? Qu'est-ce qui est le plus 
urgent, qu'est-ce qui peut attendre? Des priorités doivent être fixées et, enfin, il faut assurer 
évidemment le financement de cette politique. 
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Troisièmement, des mesures concrètes doivent être définies pour la sauvegarde, la revitalisation 
et l'entretien des milieux que nous aurons définis précédemment. Nous aurions aimé un catalogue 
de mesures sous forme de fiches de travail qui précisent, pour chaque objet, ce qui doit être 
entrepris, par qui, dans quels délais. Ces trois piliers forment ensemble la conception directrice de 
la protection de la nature que vous avez acceptée en même temps que la loi sur la conservation 
de la nature.  

Voilà ce qui était la volonté du Grand Conseil, la volonté du législateur en son temps. Ce 
document doit être compris comme un instrument de pilotage de la protection de la nature. Il 
permettrait une gestion cohérente, globale, à moyen terme des milieux et des espèces. Comme il 
est soumis au Grand Conseil, il permettrait aussi à notre autorité de prendre connaissance de 
l'état de la nature neuchâteloise, des améliorations, des détériorations, de ce qui a été fait, de ce 
qui devrait être entrepris, de ce qui reste à faire et d'avoir ainsi une vue prospective de la politique 
de la nature. Or, la loi cantonale sur la protection de la nature a été votée le 22 juin 1994,  cela fait 
dix ans, un anniversaire que l'on va bientôt fêter, mais cette conception directrice n'a toujours pas 
été présentée au Grand Conseil. Notre question d'il y a maintenant déjà deux ans devait rappeler 
au Département de la gestion du territoire que ce sujet était important et que nous n'avions pas 
oublié les devoirs du département en matière de politique de la nature, devoirs qui lui sont 
conférés de par la loi. Le chef du département avait alors répondu que cette conception directrice 
nous serait bientôt présentée. Aujourd'hui, nous l'attendons toujours, et nous ne voyons rien venir 
si ce n'est l'herbe qui verdoie et la route qui poudroie� Nous regrettons que notre canton soit 
privé d'un instrument de pilotage novateur en matière de sauvegarde de la nature. 

Nous regrettons d'une manière générale que le Département de la gestion du territoire ne se 
soucie pas davantage d'un sujet qui est de sa responsabilité et nous interpellons ici le Conseil 
d'Etat pour qu'il se préoccupe de cette situation, accorde à cet instrument politique l'importance 
qu'il doit avoir et fasse cet effort de réflexion en matière de protection de la nature neuchâteloise.  

 
04.134 
27 avril 2004 
Interpellation Marcelo Droguett 
Chronique d'une mort annoncée: fermeture du service de pédiatrie de l'Hôpital de La 
Chaux-de-Fonds 

L'annonce de la prochaine fermeture du service de pédiatrie hospitalière de l'Hôpital de La Chaux-
de-Fonds suscite de vives réactions au sein de la population, du personnel de l'hôpital et nous 
espérons aussi une vive réaction du monde politique. 

Le Conseil d'Etat utilise deux arguments fondamentaux pour justifier cette fermeture:  

1. Economique: après de nombreux calculs, d'additions et de soustractions, la fermeture du 
service de pédiatrie de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds permettrait d'économiser 70.000 
francs, c'est-à-dire une économie équivalente à celle réalisée avec la fermeture du bureau 
d'examens théoriques pour les permis de conduire, lequel a été fermé bizarrement aussi dans 
le haut du canton. 

2. Qualité des soins: encore une fois, on veut nous faire croire que la centralisation des soins 
dans un seul hôpital est synonyme de qualité, situation qui n'a jamais été démontrée. Bien au 
contraire, un travail publié dans le British Medical Journal 2002, 325: 246-9 montre qu'avec la 
centralisation, il y a une diminution dans la qualité des soins et une désorganisation totale du 
service. 

Pour effectuer une économie de 70.000 francs, on propose de garder:  

� une unité de jour pédiatrique, laquelle serait assurée par le service de chirurgie et non par des 
pédiatres; 

� un service de garde pour les soins des nouveau-nés en bonne santé et un service d'urgences 
de nuit et de jours fériés serait mis en place. Cependant, on ne clarifie pas qui prendra en 
charge les urgences pédiatriques de jour et les nouveau-nés avec problèmes, ce qui 
représente les 17% des accouchements normaux. 
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En effet, pour économiser 70.000 francs, on ferme un service de pédiatrie hospitalière pour le 
remplacer par une unité de jour et un service d'urgences pédiatriques pris en charge par un 
médecin non pédiatre, et cela pour une population de 10.000 enfants compris entre 0 et 14 ans 
habitant dans les districts de La Chaux-de-Fonds et du Locle. 

En réalité, le projet de fermeture du service de pédiatrie hospitalière de La Chaux-de-Fonds 
équivaudra simplement à la fermeture du service de pédiatrie de La Chaux-de-Fonds dans sa 
totalité, fermeture qui aura comme conséquence logique la discussion du service de maternité, 
car faute de pédiatres qui puissent assurer la prise en charge des nouveau-nés, sa fermeture 
serait presque logique. 

Il y a quelques années, quand on a procédé à la votation pour accorder les crédits pour la 
construction du nouvel hôpital Pourtalès (NHP), on avait insisté sur le fait que les structures 
hospitalières des Montagnes neuchâteloises seraient garanties, et c'est avec cette assurance que 
la population du haut du canton, dans un élan de solidarité, a approuvé largement le crédit. 

Il s'agit d'un projet trop grave et le Conseil d'Etat doit donner des explications et il devrait oser 
demander son opinion au peuple neuchâtelois par une consultation populaire. Ce même peuple 
neuchâtelois, qui est appelé le 16 mai prochain à se prononcer sur une hausse de 30 francs du 
prix du permis de pêche en rivière et de la création d'un permis spécial de chasse au sanglier 
devrait bien être capable de décider s'il accepte la fermeture ou non du service de pédiatrie du 
haut du canton. Le Conseil d'Etat n'est-il pas de cet avis? 

L'urgence est demandée. 

Clause d'urgence retirée par son auteur le 28 avril 2004. 

 
M. Marcelo Droguett: � "Chronique d'une mort annoncée" est un roman de Gabriel Garcia 
Marquez qui raconte l'attitude de toute une population devant un assassinat qui sera commis et 
dont tout le monde est au courant, mais où personne ne réagit. Il aurait suffi de la réaction d'une 
seule personne et le fait aurait été évité, ceci pour expliquer le titre de notre interpellation. 

Le Conseil d'Etat a pris la décision grave � à notre avis � de procéder à la fermeture du service de 
pédiatrie hospitalière de l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds; hospitalière, cela signifie que l'on 
supprime les lits pour les hospitalisations de plus d'un jour, mais, pour nous, cela signifie, de toute 
façon, la fermeture totale de la pédiatrie à l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds. 

Pour l'historique, nous rappelons que le rapport d'information concernant la planification sanitaire 
du 25 août 1999, approuvé par le Grand Conseil, accorde à l'Hôpital de La Chaux-de-Fonds, 
considéré comme un centre hospitalier principal, quelques missions spécifiques, parmi lesquelles 
un service de pédiatrie avec une petite nuance qui précise que, nous citons: 

La répartition exacte des missions sera affinée dans le cadre des travaux conjoints entre le 
centre hospitalier principal des Montagnes et les centres hospitaliers du Littoral. 

Il semblerait que l'affinage concernant la pédiatrie consiste à simplement à supprimer le service 
de pédiatrie hospitalière à La Chaux-de-Fonds. 

Comment en est-on arrivé là? Le Conseil d'Etat a nommé un expert externe pour réfléchir sur la 
répartition des missions entre les hôpitaux. L'expert externe � nous pensons que nous pouvons le 
citer � le Dr Yves Egli, a rendu un premier rapport tellement irréaliste qu'il a été écarté tout de 
suite. Il a préparé un deuxième rapport que l'on appelle "le deuxième rapport Egli" dans lequel, 
nous citons: 

Le mandataire recommande de transférer le service de pédiatrie de l'Hôpital de La Chaux-
de-Fonds au nouvel hôpital Pourtalès (NHP) dans le cadre d'un département 
interhospitalier. Les prestations ambulatoires et les soins aux nouveau-nés devraient être 
maintenus ou renforcés dans le haut du canton. 

Le service de la santé publique tient à préciser que ce rapport n'engage que son auteur; ceci en 
date du 9 janvier 2004. 

Le 23 février 2004, Mme la conseillère d'Etat, cheffe du Département de la justice, de la santé et de 
la sécurité, mandate les Hôpitaux Cadolles-Pourtalès pour procéder à la création d'un centre de 
compétence cantonal pour la pédiatrie hospitalière. Cette démarche a été effectuée sans avertir 
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les autorités politiques du haut du canton et il n'y a pas eu d'avertissement à l'Hôpital de La 
Chaux-de-Fonds, lequel a reçu seulement une copie de la lettre. 

La suppression du service de pédiatrie hospitalière s'accompagnera d'une possibilité d'effectuer 
un service d'urgence pédiatrique, mais il va de soi qu'il n'y aura aucune possibilité de garantir les 
soins aux nouveau-nés dans une maternité de l'importance de celle de La Chaux-de-Fonds. 

Il faut savoir que, malgré les transferts des grossesses à risque dans un autre centre hospitalier, il 
y a des problèmes survenant à la naissance qui ne sont pas prévisibles en cours de grossesse. 
Le Pr Béguin de l'Hôpital universitaire de Genève estime ce chiffre à 17% des accouchements. 

Sans un service de pédiatrie, c'est-à-dire sans médecin pédiatre, sans infirmière spécialisée dans 
la pédiatrie, sans le matériel, on ne pourra assurer les soins aux nouveau-nés. Affirmer le 
contraire, c'est un peu brouiller les cartes. 

Un hôpital de l'importance de celui de La Chaux-de-Fonds, on peut l'imager comme une voiture 
qui, pour rouler, a besoin de quatre roues, qui sont, dans ce cas, représentées par la pédiatre, la 
gynécologie-obstétrique, la médecine et la chirurgie. Il va de soi que les quatre roues, toutes 
seules, ne font pas la voiture et qu'il y a d'autres branches de la médecine qui la complètent. Mais 
enlevez une roue à la voiture et la voiture ne marchera pas. 

La fermeture du service de pédiatrie impliquera dans quelque temps des risques de fermeture de 
la maternité qui sera la conséquence évidente du manque de pédiatres pour assurer les soins aux 
nouveau-nés. Tout cela dans la troisième ville de Suisse romande dans laquelle le premier 
employeur en plus est l'hôpital, hôpital que l'on risque de démanteler. 

Il y a quelques années, quand on a procédé à la votation pour accorder le crédit pour la 
construction du nouvel hôpital Pourtalès, on a bien insisté sur le fait que les structures 
hospitalières des Montagnes neuchâteloises seraient garanties. C'est sans doute avec cette 
assurance que la population du haut du canton, dans son élan de solidarité, a approuvé largement 
le crédit. Aujourd'hui, ce n'est pas le peuple du Littoral qui ne tient pas ses engagements, mais ce 
sont les autorités cantonales. 

Le Conseil d'Etat devrait avoir, si nous osons dire, le courage de défendre ses croyances devant 
le peuple neuchâtelois par une consultation populaire. Ce même peuple neuchâtelois, qui est 
appelé le 16 mai prochain à se prononcer sur une hausse de 30 francs du prix du permis de 
pêche en rivière et sur la création d'un permis spécial de chasse au sanglier, devrait bien être 
capable de décider s'il accepte la fermeture ou non du service de pédiatrie du haut du canton. 

 
M. Damien Cottier: � Motion d'ordre, Monsieur le président! Le temps de parole est limité à cinq 
minutes. 

 
M. Marcelo Droguett: � Le Conseil d'Etat n'est pas de cet avis. Merci. 

 
04.137 
27 avril 2004 
Interpellation du groupe libéral-PPN 
Vote par correspondance et délais d'envoi du matériel de vote  

Le vote par correspondance est entré dans les m�urs et la majeure partie de la population 
apprécie de pouvoir voter à domicile.  

Alors qu'à l'époque, lors du premier scrutin, le matériel de vote n'était pas parvenu partout à 
l'heure, aujourd'hui les défauts de jeunesse ont disparu. Mieux: pour la votation du 16 mai 2004 
par exemple, les enveloppes sont d'ores et déjà dans tous les ménages (le 19 avril 2004), cinq 
semaines à l'avance!  

Cet état de fait, positif à première vue, pose toutefois un problème nouveau aux partis politiques 
qui, en l'absence de règles, ne savent plus trop à quelle sainte chancellerie se vouer!  

Ainsi, pour la votation du 16 mai prochain, nous avons su trop tard que les objets à caractère 
fédéral seraient accompagnés d'objets à caractère cantonal (chasse et pêche). Plus déroutant: 
personne n'avise plus personne de manière officielle, si bien que les partis auraient désormais tort 
d'attendre de l'Etat des informations certifiées.  
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Ne faudra-t-il pas instaurer des règles précises, par exemple aviser les partis politiques des objets 
soumis au souverain sitôt la date d'un scrutin retenue par le Conseil d'Etat? 

Nous pourrions mieux et sans panne remplir notre rôle premier, à savoir susciter le débat et 
former les opinions. Dans la foulée, le fait de savoir qu'une systématique existera et que pour 
chaque votation le matériel parviendra partout 25 jours à l'avance pourrait permettre d'organiser 
au mieux la vie démocratique. 

Nous ne demandons pas l'urgence car avant la pause estivale, sinon pour élire dans les 
communes, nous ne devrions plus retourner dans les urnes. A moins que nous ne le sachions pas 
encore� 

Signataires: T. Humair, J.-C. Baudoin et Ph. Bauer. 

 
Mme Thérèse Humair: � Nous allons vraiment prendre très peu de temps pour développer cette 
interpellation, étant donné qu'elle ne va pas renverser des montagnes, elle a juste la prétention de 
demander au Conseil d'Etat ou à la chancellerie que nous puissions mieux nous accorder 
ensemble avec les partis politiques. En effet, pour les votations du 16 mai 2004, nous nous 
sommes fait piéger, puisque nous avons fixé notre assemblée trop vite. 

Au départ, le matériel de vote arrivait dans les ménages très tard et nos assemblées étaient 
toujours fixées environ trois semaines avant. Nous avons remarqué que c'était trop tard. Avec le 
vote par correspondance, il faut aussi changer les habitudes. 

Maintenant, nous faisons nos assemblées cinq semaines avant. Cette fois-ci, en plus, il y avait les 
vacances et le soir de notre assemblée, nous n'étions pas au courant � peut-être aussi par notre 
faute � qu'il y avait encore des sujets cantonaux. 

Ce que nous demandons au Conseil d'Etat, plus précisément à la chancellerie, c'est que l'on 
puisse obtenir un respect des règles de jeu, car, entre-temps, nous avons consulté la loi sur les 
droits politiques et, effectivement, des règles existent. Il est mentionné, pour les élections 
fédérales, cantonales et communales, que le matériel doit être envoyé dix jours au plus tard avant 
le scrutin et, pour les votations fédérales, cantonales et communales, au plus tôt quatre semaines 
mais au plus tard trois semaines avant le scrutin. 

Cette fois-ci, il est vrai que c'est une exception, que ce n'est pas un incident qui va renverser le 
monde, mais c'était presque cinq semaines avant. A notre avis, c'était trop vite et nous 
demandons donc au Conseil d'Etat que l'on puisse rétablir le fonctionnement dans ce sens. 

De plus, nos secrétariats ne sont pas informés officiellement des scrutins. Là aussi, vous pouvez 
nous répondre que nous n'avons qu'à lire la Feuille officielle. Nous pensons que nous ne jouons 
pas vraiment dans la même ligue et c'est une demande que nous adressons officiellement, pour 
que nous puissions mieux remplir notre rôle, qui est un rôle démocratique, pour l'information à nos 
membres lors des assemblées. 

 
04.138 
27 avril 2004 
Interpellation Jean-Gustave Béguin 
Le bois d'industrie sacrifié par le papier! 

La Feuille officielle du 7 avril dernier nous apprend que le Conseil d'Etat a pris la décision de 
remplacer le papier blanc utilisé actuellement par l'administration cantonale par du papier recyclé. 
Ce dernier sera aussi distribué dans les écoles et à l'Université. A noter que pour notre seule 
administration cela représente 100 tonnes annuellement. 

Le Conseil d'Etat souscrit ainsi au recyclage total qui pourrait, à titre d'exemple, être qualifié de 
cohérent. Nous sommes cependant surpris de cette décision émanant du plus grand propriétaire 
forestier du canton. Le marché du bois d'industrie s'est dégradé ces dix dernières années au point 
de devenir un débouché marginal et mal valorisé. Les pressions du marché international en 
portent une part de responsabilité, tandis que la récupération à outrance ne fait que compléter le 
marasme de la pâte à papier de bois frais. Le slogan "Récupérez le papier, vous sauverez un 
arbre!" a pleinement et même dépassé ses buts. On peut même parler d'un stade vicieux où les 
utilisateurs croyant bien faire condamnent ainsi ce qu'ils croyaient préserver. Cette évolution 
générale a pour résultante que seul 10% de notre papier provient directement de la forêt suisse. 
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Certes, la décision du Conseil d'Etat est toute relative dans un marché qui nous dépasse 
largement. Pourquoi dès lors ne pas inverser la réflexion en se plaçant défenseur d'un pur produit 
de proximité, à plus forte raison indispensable à l'entretien raisonné de nos forêts? 

Nous poserons trois questions au Conseil d'Etat: 

� Puisque ce n'est pas pour des préoccupations financières, le Conseil d'Etat peut-il nous 
préciser quelle réflexion l'a conduit à répondre d'une manière aussi unilatérale à des soucis 
écologiques? 

� Nous voudrions connaître les valeurs comparées des énergies "grises" dépensées et les 
charges sur l'environnement des deux filières d'approvisionnement pour la fabrication du 
papier. 

� Le Conseil d'Etat est-il prêt à revoir sa position en pondérant ses directives et contribuer ainsi à 
déclencher une vision nouvelle sur l'utilisation du papier recyclé? 

 
M. Jean-Gustave Béguin: � En préambule du développement de notre interpellation, nous 
constatons qu'elle s'inscrit en droite ligne des problèmes politiques et financiers qui habitent 
actuellement l'ensemble de l'économie forestière suisse, évoquée notamment ce matin lors de 
l'examen des comptes du Département de la gestion du territoire. 

Le bois d'industrie, appelé également bois de pâte, est un sous-produit de l'exploitation des bois 
d'�uvre, c'est-à-dire des bois de construction, ainsi que des produits des soins à la jeune forêt. 

Pour notre canton, nous voulons juste citer quelques chiffres pour situer le problème. En 1985, les 
20% du volume total exploités de nos bois, soit 30.000 mètres cubes, trouvaient preneur en tant 
que bois d'industrie à un prix qui couvrait largement le façonnage. Vingt ans après, aujourd'hui, 
seuls les 5%, représentés par 1500 mètres cubes, s'écoulent très péniblement à vil prix. Cela 
représente un manque à gagner qui passe de plus de 2 millions de francs à 200.000 francs. Il 
peut donc paraître paradoxal de prôner aujourd'hui, par une interpellation, de revenir à un 
recyclage moins intensif du papier. 

Cette opération a eu son heure de gloire, elle fit le bonheur d'associations caritatives et garnit la 
caisse des classes pour financer les courses d'école. Les temps ont bien changé, les 
responsables communaux de centres de tri le savent bien, puisqu'il faut payer pour le recycler, les 
bénévoles se sont détournés faute d'y trouver récompense. 

Ne serait-il pas dès lors plus logique de privilégier l'élimination directe dans les usines 
d'incinération des ordures? Celles-ci sont tout à fait compatibles pour prendre en charge les vieux 
papiers et c'est d'ailleurs un combustible de haute valeur énergétique, d'utilisation modulable en 
fonction de la demande de chaleur, et stockable à peu de frais, sans nuisance pour 
l'environnement. 

Aujourd'hui, le développement de la filière de récupération a désorganisé l'industrie de la pâte à 
papier utilisant du bois frais. Dans le canton de Neuchâtel, elle fut jadis très florissante et si Saint-
Sulpice et Serrières ont vidé leur cuve il y a bien longtemps, plus récemment c'était le tour de 
Rondchâtel, dans le Jura, et, durant ce mois d'avril 2004, Zwingen, près de Soleure, arrêta 
définitivement la production, mettant à la rue 120 emplois. 

La désintégration de notre industrie suisse profite aux investisseurs nordiques qui sont passés 
maîtres dans ce domaine et accaparent le marché intérieur européen. Certes, notre modeste 
intervention ne va pas inverser le cours des choses, du moins dans l'immédiat. Cependant, si 
certains signes doivent être donnés pour sensibiliser l'opinion, les forestiers, et surtout les 
propriétaires de forêts, devraient être en première ligne. 
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MOTIONS AVEC DEVELOPPEMENT ECRIT 

Le président: � Selon la loi d'organisation du Grand Conseil, les motions avec développement 
écrit peuvent être acceptées si elles ne sont pas combattues. Nous avons donc deux motions 
avec développement écrit, il s'agit des motions  

� Motion Gisèle Ory 04.130, du 30 mars 2004, "Imposition: corrections d'inégalités de 
traitement"; 

�  Motion Gisèle Ory 04.133, du 30 mars 2004, "Maintien de la population de grands tétras dans 
le canton". 

 
Le président: � La motion 04.130 est-elle combattue? 

 
M. Damien Cottier: � L'habitude voulait que ces questions-là soient évoquées au bureau du Grand 
Conseil pour que les groupes se préparent. Il est vrai que nous n'avons pas été attentif, nostra 
culpa, mais honnêtement, nous n'avons pas vu que ces motions avaient un développement écrit. 
Est-il possible de reprendre la question à la prochaine session, ce qui a déjà été fait par le passé? 

 
Le président: � Y a-t-il des oppositions à cette proposition? Ce n'est pas le cas, alors nous 
reprendrons ces motions lors de la prochaine session. 

CLAUSE D�URGENCE 

Le président: � Nous allons maintenant examiner la demande d'urgence de la motion du groupe 
libéral-PPN 04.121, du 24 février 2004, "Le RUN � une vision pour demain � quelles 
conséquences financières?" 

Etes-vous prêts à accepter l'urgence de cette motion ou est-ce que les groupes doivent encore en 
parler? 

 
Mme Thérèse Humair: � En effet, l'urgence semble évidente. Actuellement, on parle beaucoup du 
RUN et le citoyen a été invité à prendre part aux débats par des journées citoyennes. On 
commence donc à savoir un peu ce qu'est le RUN. 

Pour notre part, nous ne savons pas vraiment si le RUN est encore au stade de projet, dont 
l'aboutissement est incertain, ou si, au contraire, nous nous trouvons déjà dans la première phase 
de la réalisation. 

A ce sujet, nous poserons, lors du développement, un certain nombre de questions. Cependant, 
dans les deux cas, pour pouvoir juger en toute connaissance de cause, des indications 
financières, dans un avenir ou un avenir proche, nous manquent et cela nous semble 
indispensable. Nous savons aussi que le canton espère obtenir de l'aide de la part de la 
Confédération et nous imaginons que l'on ne peut pas demander de l'aide à la Confédération s'il 
n'y a pas un plan de financement ou quelque chose. 

C'est pour cela que nous voudrions finalement éviter d'être appelé au Grand Conseil à voter des 
projets qui font déjà partie du RUN sans connaître un peu l'ensemble du paquet. C'était cela l'idée 
de l'urgence. Après, nous aurons évidemment d'autres questions. 

 
Le président: � La demande d'urgence n'étant pas combattue, elle est donc acceptée.  
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MOTION 

04.121 
24 février 2004 
Motion du groupe libéral-PPN 
Le RUN � une vision pour demain � quelles conséquences financières? 

La première fois que nous entendions parler du réseau urbain neuchâtelois (RUN), ce fut au 
printemps 2002 à travers le programme de législature du Conseil d'Etat.  

Le RUN est l'un des grands axes développés par le gouvernement dans le cadre de sa volonté de 
choisir l'audace plutôt que le repli.  

En notre qualité de parlementaires, nous ne sommes pas fermés d'emblée aux nouvelles idées, 
tout au contraire. Le débat doit avoir lieu et la population, en toute connaissance de cause, doit 
pouvoir se prononcer. Nous apprécions une vision à long terme et notamment une vision globale 
qui trop souvent fait défaut lors de la présentation de nouvelles demandes de crédits, qui 
inévitablement entraînent d'autres dépenses par la suite.  

Ainsi, nous avons bien pris note de l'organisation de trois journées citoyennes qui justement 
donnent l'occasion à tous les acteurs concernés, y compris à la population, de clarifier les 
questions liées au RUN. Il s'agit d'une démarche intéressante et, dans la mesure de nos 
disponibilités, nous assisterons aux débats.  

Or, ayant consulté avec intérêt le fascicule qui décrit les différents sujets qui seront traités lors des 
journées citoyennes, l'accent est mis sur une augmentation de l'attractivité du canton, une 
meilleure cohésion entre régions et sur un gain qui, à moyen terme, pourrait en résulter. Et dans le 
programme de législature, on nous indique:  

� grâce au RUN, il sera notamment possible d'exploiter largement les synergies au sein de 
l'agglomération urbaine et entre les communes du reste du canton, en évitant la création de 
doublons et en éliminant ceux qui existent aujourd'hui. 

Tout cela est parfait; cependant dans la logique "investir d'abord pour récolter après", ce qu'il nous 
manque, ce sont des indications claires, précises et chiffrées des engagements financiers que la 
réalisation du RUN impliquerait pour le canton.  

Dans le souci de la transparence et pour permettre à chacun de juger en toute connaissance de 
cause, nous demandons au Conseil d'Etat d'inclure dans la publication diffusée suite aux journées 
citoyennes une planification chiffrée qui tienne compte non seulement des résultats des débats et 
des gains escomptés à moyen terme, mais également de tous les coûts et investissements 
nécessaires à la réalisation du RUN.  

L'urgence est demandée. 

Signataires: T. Humair, J.-M. Jeanneret, R. Burkhard, M. Amstutz, P. Golay, J.-F. de Montmollin, 
J. Walder, Ph. Bauer, E. Bernoulli, M. Surdez, C. Zweiacker, P. Castella, C. Untersee, M. Barben, 
A. Obrist, J. Martin, R. Walter, O. Mauler, J.-G. Béguin et O. Haussener. 

Urgence acceptée non combattue le 28 avril 2004. 

 
Mme Thérèse Humair: � La première fois que nous avons entendu parler du RUN, c'était au 
printemps 2002, au travers du programme de législature. Nous aimerions rappeler que ce 
programme n'avait tout de même pas reçu l'approbation du législatif. Le Conseil d'Etat ayant 
ressenti une résistance autant des parlementaires de la gauche que de la droite, pour des raisons 
évidemment différentes, il avait renoncé à faire voter l'entrée en matière. On peut donc dire 
aujourd'hui que ce programme est un catalogue d'intentions et c'est ce qui nous a toujours un peu 
gêné, les députés libéraux-PPN le savent. 

Aujourd'hui, on remarque donc que ce programme est devenu un outil pratique, notamment pour 
les membres du gouvernement. Puisque personne ne s'est engagé pour ce programme, il peut 
être appliqué ou non, selon peut-être le seul feeling du Conseil d'Etat. 
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Certaines idées, comme la baisse d'impôts � qui figurait aussi dans le programme �, n'ont pas été 
retenues, elles ont été abandonnées, en tout cas pour l'instant, et d'autres sont reprises.  

Pour revenir au RUN, nous aimerions tout de même dire que nous trouvons que c'est une bonne 
chose, parce que c'est un grand projet, une vision à long terme, c'est quelque chose qui peut 
rassembler. On nous promet beaucoup d'économies, des synergies entre le Haut et le Bas, de 
supprimer les doublons. 

La question que nous avons posée tout à l'heure nous tient à c�ur. Est-ce que, à l'heure actuelle, 
la poursuite de ce projet est-elle déjà décidée définitivement ou sommes-nous encore dans la 
période d'essai, période qui peut aussi être une période de consultation et déboucher, oui ou non, 
sur la réalisation du RUN? 

Nous posons encore les questions suivantes: 

� A quel moment la décision de principe aura-t-elle lieu? 
� De quelle manière le Grand Conseil sera-t-il impliqué ou non dans cette décision de principe? 
� Quel est le rôle de la Confédération dans le cadre du RUN? 
� Participera-t-elle financièrement dès cette année, dès l'année prochaine? 
� A quel moment y aura-t-il une décision de la Confédération? 
� Combien la réalisation et la faisabilité de ce projet dépendront-elles d'éventuelles subventions 

de la part de la Confédération? 
� Quel est le montant déjà réservé au budget cantonal 2004 qui concerne le RUN? 
� Quelles seront les demandes de crédit prévues cette année encore dans le cadre du RUN? 
� Last but not least, quel est le montant total que le canton pense consacrer à ce projet, 

respectivement à sa réalisation? 

En notre qualité de parlementaire, nous apprécions l'organisation de différentes manifestations, 
telles que les journées citoyennes, qui donnent l'occasion à chacun de s'exprimer. Nous ne 
sommes pas fermée à ces projets, cependant, dans le projet en question, les indications et 
implications financières nous manquent et si nous avons demandé l'urgence, c'était pour éviter 
que nous dépensions de l'argent avant même de connaître l'ensemble du paquet. 

Dans le respect de la transparence, nous demandons au Conseil d'Etat de nous fournir ces 
indications, soit à travers la publication qui est prévue ce printemps, ce qui serait le plus simple et 
causerait le moins de problème � parce que nous ne demandons pas une grande étude et un 
grand travail, nous demandons des indications financières pour savoir mieux où nous allons �, 
soit par un rapport qui serait adressé au Grand Conseil. 

 
M. Pierre Hirschy, conseiller d'Etat, chef du Département de la gestion du territoire: � Vous avez 
déclaré qu'il vous manquait des indicateurs financiers. On peut le comprendre, mais il est vrai, 
lorsque l'on présente un projet, fut-il excellent et que l'on ne demande pas d'argent, cela vous 
paraît étrange. Eh bien c'est comme cela, le RUN ne demande pas d'argent, il demande de la 
volonté, il demande que ce canton se préoccupe de son avenir, il demande une autre vision du 
canton de Neuchâtel, à l'intérieur et aussi face à l'extérieur. 

Il faut donc bien se rendre compte qu'actuellement nous avons organisé les journées citoyennes 
et nous travaillons � là il y a un coût et c'est pour cette raison que le Conseil d'Etat acceptera la 
motion, pour vous apporter dès l'hiver prochain des renseignements supplémentaires � 
actuellement avec les trois villes pour l'établissement des programmes communs que nous 
pourrons trouver entre les communes et l'Etat. 

Nous avons détaché, les trois villes � La Chaux-de-Fonds, Neuchâtel et Le Locle � ainsi que l'Etat 
de Neuchâtel, chacun un collaborateur pour travailler sur ces dossiers et préparer la suite. Nous 
nous sommes rendu compte, lors de ces journées citoyennes, que la population se demandait ce 
que cela allait donner après. En fait, il ne s'agit pas seulement d'éliminer certaines rivalités, de 
trouver des synergies meilleures entre les différentes autorités, il s'agit vraiment de trouver des 
programmes communs. 

Nous n'aurons jamais un rapport au Conseil d'Etat qui dira que le RUN c'est cela, qu'il y a 2 ou 15 
millions de francs à engager et allons-y. Non, le RUN est une intention d'avenir et des projets 
viendront au cours des années par rapport à une conception différente de notre canton. C'est cela 
le RUN. Neode, que vous avez accepté, c'est déjà dans l'idée du RUN, c'est cette collaboration 
entre la recherche, l'enseignement et l'industrie pour avoir, dans deux endroits du canton � parce 
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que nous ne pouvions pas tout concentrer à Neuchâtel �, une possibilité de développement qui 
est conforme à ce que nous souhaitons dans ce canton. 

Il viendra aussi la liaison rapide. Vous avez voté un crédit de 550.000 francs pour étudier cette 
liaison entre les Montagnes neuchâteloises et le Littoral. La commission d'experts y travaille et 
cela débouchera sur un rapport, qui, vraisemblablement, demandera un crédit de faisabilité, donc 
un crédit d'études complémentaire pour déboucher sur un projet. Alors, oui, cela engendrera des 
coûts, mais toutes ces demandes de crédit viendront en temps utile, lorsqu'ils seront vraiment 
prêts. Nous n'aurons donc pas tout à coup un rapport sur le RUN qui demandera tant de millions 
de francs, non, le RUN est vraiment une intention, une image et aussi une volonté. 

Le Conseil d'Etat peut accepter cette motion, puisque vous souhaitez avoir plus de détails. Dans 
ce domaine en particulier, nous souhaitons être beaucoup plus fort en information, pouvoir 
communiquer nos intentions, l'avancement des travaux et aussi les quelques incidences 
financières qu'il peut y avoir. Actuellement, c'est du travail administratif, mais nous pouvons 
accepter cette motion. 

 
Le président: � La motion du groupe libéral-PPN 04.121, du 24 février 2004, "Le RUN � une 
vision pour demain � quelles conséquences financières?", est donc acceptée non 
combattue. 

RENVOI DE PROJETS DE LOIS EN COMMISSION 

Le président: � Les projets de lois mentionnés ci-après sont renvoyés à la commission législative 
qui décidera de l'urgence ou non et qui donnera une orientation à ces différents projets de lois 
selon sa décision, s'il faut renvoyer cela à la commission de gestion et des finances ou pas: 

� projet de loi Damien Cottier 04.131, du 30 mars 2004, portant modification de la loi 
d'organisation du Grand Conseil et de la loi sur les finances; 

� projet de loi Damien Cottier 04.132, du 30 mars 2004, portant modification de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) et de la loi sur le statut de la fonction publique (LSt); 

� projet de loi des groupes libéral-PPN et radical 04.135, du 27 avril 2004, portant modification 
de la loi d'organisation du Grand Conseil; 

� projet de loi des groupes radical et libéral-PPN 04.136, du 27 avril 2004, portant modification 
de la loi sur les finances; 

� projet de loi Raphaël Comte 04.141, du 28 avril 2004, portant révision de la loi sur les finances. 

 
Le président: � Nous arrivons à la fin de nos travaux. Nous avons terminé l'examen des comptes 
et de la gestion pour l'exercice 2003. Nous vous souhaitons un bon appétit. 

 
Séance levée à 13 h 30. 

Session close. 

Le président, 
F. CUCHE 
 
Les secrétaires, 
G. ORY 
J.-M. JEANNERET 

Le secrétaire-rédacteur, 
J.-M. REBER 
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   Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 
  
   En exécution des dispositions constitutionnelles et légales, nous vous 

soumettons les comptes de l'Etat pour l'année 2003. 

Résumé 

Malgré la conjoncture défavorable, les comptes 2003 ne s'écartent que peu 
des prévisions budgétaires. Contrairement aux années précédentes, le 
compte de fonctionnement présente toutefois un résultat plus mauvais que 
prévu. L'excédent de charges est de  63,7 millions de francs alors que le 
budget adopté par le Grand Conseil en décembre 2002 prévoyait un déficit 
de 57,2 millions de francs. Le résultat se détériore de 6,5 millions de francs. 
Cette évolution ne surprend pas au vu des difficultés rencontrées lors de 
l'élaboration des budgets 2003 et 2004. Elle ne fait que confirmer la grave 
détérioration des finances de l'Etat. 
 
L'aggravation du déficit provient en particulier de l'amortissement des non-
valeurs fiscales, suite à la reprise du contentieux géré auparavant par la 
Ville de La Chaux-de-Fonds, ainsi que de la baisse du rendement de 
l'impôt direct des personnes morales et de l'impôt fédéral direct. 
 
Les dépenses nettes du compte des investissements s'inscrivent par contre 
nettement en dessous des prévisions. Elles s'élèvent à 57,7 millions de 
francs, contre 85,5 millions de francs au budget. Ce résultat s'explique 
avant tout par des recettes plus élevées que prévu. Le montant des 
dépenses d'investissements atteint 204,4 millions de francs et n'est 
inférieur que de 6,9 millions de francs au budget. 
 
Malgré la détérioration du compte de fonctionnement, l'insuffisance de 
financement est finalement bien inférieure à celle prévue au budget. Avec 
29,2 millions de francs (64,1 millions au budget), c'est paradoxalement l'un 
des montants les plus faibles des dix dernières années. Le degré 
d'autofinancement des investissements qui atteint 25,2% contre 29,8% au 
budget, reste cependant très insuffisant. 
 
La dette consolidée s'élève à 1'624 millions de francs à fin 2003. Elle a 
augmenté de 32,5 millions de francs. Les emprunts conclus en 2003, à 
hauteur de 155 millions de francs, ont permis de rembourser les emprunts 
échus (122,5 millions) et de couvrir l'insuffisance de financement.  

 
Le Conseil d’Etat a pris connaissance avec un certain soulagement de ces 
résultats, compte tenu des craintes que pouvait susciter la mauvaise 
conjoncture. Il exprime cependant son inquiétude quant à l'avenir. Les 
finances de l'Etat souffrent à l'évidence d'un déficit structurel et en partie 
conjoncturel. La reprise économique devrait certes améliorer les 
perspectives budgétaires, mais elle n'apportera pas de remède durable à 
ce déséquilibre financier.  
 
Il est particulièrement préoccupé par la votation populaire sur les initiatives 
et contre-projets concernant la fiscalité et la politique familiale, dont l'issue 
pourrait conduire l'Etat dans une grave impasse financière. Il appréhende 
aussi la votation sur l'impôt fédéral direct, susceptible d'entraîner de 
nouvelles pertes fiscales, de même que les probables reports de charges 
de la Confédération, elle-même confrontée à des difficultés financières.  
 
Dans ce contexte, le Conseil d'Etat entend poursuivre ses efforts visant à 
soutenir l'emploi, améliorer les conditions cadres de l'économie et favoriser 
la formation professionnelle et la recherche. Il souligne toutefois que 
l'assainissement des finances demeure un objectif prioritaire, car l'Etat ne 
pourra pas vivre durablement avec un budget déficitaire s'il veut maintenir 
une capacité d'investissement suffisante. 
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 Compte de fonctionnement  Le budget 2003 présenté initialement par le Conseil d'Etat présentait un 

excédent de charges de 44,8 millions de francs. A la suite d'une 
modification apportée par la commission de gestion et des finances et des 
décisions prises par le Grand Conseil (révision des droits de succession 
dès 2003, refus de la modification temporaire de la loi sur la Caisse de 
pensions, non-entrée en matière sur le partage des charges de la lutte 
contre la drogue avec les communes), le déficit du budget adopté par le 
Grand Conseil a toutefois passé à 57,2 millions de francs. 

 
   Les revenus dépassent globalement les prévisions budgétaires de 11,9 

millions de francs. Contrairement aux années précédentes, cette évolution 
favorable ne provient pas des recettes fiscales, mais des contributions et 
subventions acquises directement liées à l'exécution des tâches - et par 
conséquent aux dépenses - de l'Etat. 
 
Les recettes fiscales sont dans l'ensemble proches du budget, mais les 
divers impôts ont connu une évolution contrastée. Le produit de l'impôt 
direct des personnes physiques dépasse le budget de 6,2 millions de 
francs, tandis que le rendement de l'impôt direct des personnes morales 
est inférieur de 21,5 millions de francs aux prévisions initiales. Cette forte 
érosion de l'impôt des personnes morales est bien entendu liée à la 
dégradation de la conjoncture à partir de 2002, mais aussi à l'effet 
amplificateur du système postnumerando sur les fluctuations de l'impôt. 
Elle est heureusement compensée en grande partie par le rendement plus 
favorable des autres impôts cantonaux, en particulier de l'impôt sur les 
gains immobiliers, des droits de mutation et des impôts sur les successions 
et donations. 

 
La diminution des bénéfices imposables de quelques sociétés qui avaient 
enregistré d'excellents résultats précédemment, a également affecté le 
produit de l'impôt fédéral direct. La part du canton, qui est aussi influencée 
par la péréquation financière fédérale, est inférieure de 7,4 millions de 
francs au budget. L'impôt anticipé (-5,4 millions) n'atteint pas non plus les 
prévisions. Le montant versé par la Confédération à ce titre a fortement 
varié au cours des années en fonction de la conjoncture économique et 
des particularités de cet impôt. La persistance de taux d'intérêt très faibles 
a réduit encore le rendement attendu.  

 
Dans l'ensemble, les charges de fonctionnement dépassent le budget de 
18,4 millions de francs. Ce dépassement ne provient pas des frais de 
fonctionnement de l'administration cantonale. Les charges du personnel 
administratif et d'exploitation aussi bien que les dépenses en biens et 
services s'inscrivent dans les limites du budget. L'augmentation des 
charges provient essentiellement des amortissements, des subventions 
accordées et des mouvements avec les financements spéciaux. 
 
Les amortissements dépassent le budget de 7,5 millions de francs. Au 
patrimoine financier, les amortissements relatifs aux non-valeurs fiscales 
excèdent le budget de 12 millions de francs, alors que ceux du patrimoine 
administratif lui sont inférieurs de 4,5 millions de francs. 
 
La forte progression des non-valeurs fiscales n'est pas due en priorité à la 
conjoncture économique. Elle résulte de circonstances particulières liées à 
la gestion des dossiers. L'augmentation provient en effet pour quelque 8 
millions de francs des actes de défaut de biens et non valeurs-fiscales qui 
ont dû être comptabilisés suite à la reprise du contentieux fiscal géré 
auparavant par la Ville de La Chaux-de-Fonds dans le cadre du bordereau 
unique. Ce montant comprend des intérêts moratoires pour 1 million de 
francs figurant en recettes dans les comptes, de sorte que l'effet net sur le 
résultat est de 7 millions de francs. Il faut relever que ces amortissements 
n'impliquent pas une augmentation des pertes fiscales, mais bien plutôt 
une concentration sur 2003 - et sans doute en partie sur 2004 - de non-
valeurs fiscales qui auraient normalement dû être enregistrées au cours 
des années précédentes.  

 
 

Introduction 
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En outre, l'exercice 2003 enregistre une concentration d'actes de défaut de 
biens et de non-valeurs fiscales à hauteur de quelque 3 millions de francs 
concernant des dossiers 2000 et 2001. En raison du retard intervenu dans 
le développement de l'application informatique, l'engagement des 
poursuites avait dû être reporté. Ce retard s'est répercuté sur 
l'enregistrement des actes de défaut de biens et des non-valeurs fiscales. 
 
Le montant moins élevé des amortissements du patrimoine administratif 
résulte, dans la plupart des cas, d'une surévaluation du budget, suite à une 
modification de la procédure engendrée par la gestion des prestations dans 
le cadre du projet GESPA. Outre les investissements existant au 1

er
 janvier 

2002 et ceux prévus au budget 2002, le calcul des amortissements a porté 
aussi sur les premières dépenses réelles de 2002, ce qui a conduit ici ou là 
à compter certains objets à double. Cette erreur de procédure a été 
corrigée lors de l'élaboration du budget 2004.  
 
Le Conseil d'Etat a effectué quelques opérations avec les provisions et les 
fonds qui n'étaient pas prévues au budget. Elles sont indiquées ci-après. 
 
A la clôture des comptes 2001, une provision de 4,3 millions de francs avait 
été constituée pour la couverture de la participation cantonale aux 
traitements dispensés en division privée ou semi-privée. Le montant dû par 
les cantons pour 2001 avait fait l'objet d'un accord avec les assureurs 
maladie portant sur une somme forfaitaire de 250 millions de francs. Le 
canton a payé sa part de 4,4 millions de francs en 2002 en prélevant 2,6 
millions de francs sur la provision, correspondant à la part de l'Etat (60%).  

 
La loi urgente adoptée par les Chambres fédérales, le 21 juin 2002, stipule 
que les cantons doivent contribuer aux frais de traitement des patients au 
bénéfice d'une assurance complémentaire, lorsqu'ils sont hospitalisés en 
division privée ou semi-privée, en prenant en charge la même part que 
pour la division commune. La loi prévoit une application progressive de ce 
principe jusqu'à l'entrée en vigueur de la deuxième révision de la LAMal, en 
obligeant les cantons à prendre en charge 60% du tarif de la division 
commune en 2002, 80% en 2003 et 100% en 2004.  

 
En 2002 (comptes 2003 de l'Etat), la nouvelle réglementation a entraîné 
une baisse des recettes provenant des assurances complémentaires de 
7,2 millions de francs, ce qui a augmenté d'autant les déficits hospitaliers. 
Déduction faite de la part communale (40%), le montant à la charge de 
l'Etat est de 4,3 millions de francs. Il a été partiellement couvert par le 
prélèvement du solde disponible de la provision, soit 1,7 million de francs. 

 
Le budget 2003 prévoyait un prélèvement de 3 millions de francs sur la 
provision pour contentieux constituée lors de la clôture des comptes 1999. 
Un prélèvement de 3 millions de francs est en outre prévu au budget 2004. 
Au vu du solde disponible de la provision (7 millions) et des charges 
exceptionnelles grevant l'exercice 2003, nous avons porté le prélèvement à 
4 millions de francs. Il faut rappeler que c'est précisément dans cette 
perspective que le Conseil d'Etat avait renoncé au prélèvement prévu au 
budget 2002. 

 
Le budget 2003 prévoyait aussi un prélèvement de 2 millions de francs sur 
la provision ODR, un autre prélèvement de 2 millions de francs étant inscrit 
au budget 2004. L'excédent de charges du service de l'asile et des réfugiés 
étant plus faible que prévu, nous avons renoncé à ce prélèvement. Le 
montant disponible sera utilisé en 2004. 
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L'augmentation de la fortune des fonds appartenant à l'Etat ne provient pas 
de bonifications budgétaires complémentaires. Elle s'explique en premier 
lieu par le versement de subventions fédérales au fonds des mensurations 
officielles pour des travaux en cours ou à venir, dont la fortune augmente 
par conséquent de manière temporaire, ainsi que par l'évolution des 
charges et recettes du fonds de promotion de l'économie et  du fonds 
d'encouragement des activités culturelles et artistiques. 
 

 Compte des investissements  Avec un montant de 57,7 millions de francs, les dépenses nettes 
d'investissements sont bien inférieures au budget (85,5 millions) et à celles 
des années précédentes. Le volume des investissements réalisés est 
cependant proche des prévisions budgétaires. Comme indiqué, ce résultat 
s'explique avant tout par des recettes plus élevées que prévu. Il provient en 
partie des projets routiers, où les travaux au titre de la dixième étape 
d'aménagements (Corcelles, La Chaux-de-Fonds) ne se sont pas déroulés 
comme prévu, mais ont été compensés par les réalisations sur les 
chantiers de la route nationale A5, ainsi que des recettes liées à plusieurs 
autres projets. Aucune dépense n'a été effectuée pour les crédits à 
solliciter initialement prévus au budget. Par contre, 2 millions de francs ont 
été versés au CSEM pour l'augmentation de son capital-actions qui s'est 
concrétisée  en cours d'année.  

 
 Aspects formels Au DJSS, le service de la sécurité civile et militaire a repris l'office de la 

taxe d'exemption qui était rattaché au service financier.  
 
  Au DFAS, un nouveau centre financier a été créé pour le service des 

établissements spécialisés issu du service de l'action sociale. Le service 
médico-social a été rattaché à la Fondation pour la prévention et le 
traitement des addictions, sous le nouveau nom de Centre neuchâtelois 
d'alcoologie (CENEA). Ce centre bénéficie désormais de subventions.  

 
Au DEP, l'ordre de présentation des services a été modifié pour le faire 
coïncider avec la nouvelle structure organisationnelle du département. Un 
nouveau centre financier "AVS/AI" a été créé; il regroupe diverses 
rubriques de ce domaine qui figuraient au secrétariat général. Le 
Laboratoire cantonal est devenu le service de la consommation. Les 
charges de personnel et les prestations d'aide de l'office d'accueil des 
requérants d'asile (OARA), qui étaient gérées en partie en dehors du 
compte de fonctionnement, en relation avec la réserve ODR, ont été 
intégrées dans le service de l'asile et des réfugiés. 
 
Au DIPAC, le service de la formation des enseignants, de l'enseignement 
secondaire 2 et de l'informatique scolaire a été supprimé. Ses tâches ont 
été attribuées, d'une part, au nouveau service de la formation universitaire 
qui s'occupe dorénavant aussi des secteurs de la recherche, des lycées et 
de la HEP-BEJUNE. D'autre part, l'office de recherche et de statistique de 
l'enseignement (ORESTE) et l'entité de l'informatique scolaire sont 
regroupés au sein du nouvel office de statistique et de l'informatique 
scolaire (OSIS) rattaché au secrétariat général. Le Centre Pierre-Coullery, 
à La Chaux-de-Fonds, regroupe les formations du domaine santé-social 
qui relevaient auparavant de diverses écoles gérées par des fondations. 
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Compte administratif

COMPTE ADMINISTRATIF
(Comptes de fonctionnement et des investissements)

               Comptes 2003 Budget 2003 Comptes 2002

Charges Revenus

Fr. Fr. Fr. Fr.

Compte de fonctionnement

1'588'287'824,63 Total des charges 1'569'903'900 1'504'837'915,22

1'524'621'958,38 Total des revenus 1'512'679'500 1'476'200'574,85

63'665'866,25 Excédent de charges 57'224'400 28'637'340,37

Excédent de revenus

Compte des investissements

204'421'716,08 Total des dépenses 211'291'300 227'852'687,68

146'727'270,12 Total des recettes 125'835'700 150'725'240,30

57'694'445,96 Investissements nets 85'455'600 77'127'447,38

Financement

57'694'445,96 Investissements nets 85'455'600 77'127'447,38

96'735'729,67 Amortissements 89'268'000 96'368'506,96

Compte de fonctionnement

63'665'866,25   - excédent de charges 57'224'400 28'637'340,37

  - excédent de revenus

Mouvements avec les

   financements spéciaux

5'515'983,68   - attributions 1'137'500 11'700'345,97

10'080'215,80   - prélèvements 11'789'300 5'364'515,36

29'188'814,66 Insuffisance de financement 64'063'800 3'060'450,18

Variation de la fortune nette

29'188'814,66 Insuffisance de financement 64'063'800 3'060'450,18

248'978'983,47 Report au bilan (passifs) 216'241'200 258'794'093,23

214'501'931,88 Report au bilan (actifs) 223'080'600 233'217'203,04

63'665'866,25 Accroissement du découvert 57'224'400 28'637'340,37
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Commentaires 
 
 
 Compte de fonctionnement Ce compte enregistre l'ensemble des charges et des revenus courants de 

l'Etat. Malgré la conjoncture défavorable, le résultat des comptes est 
proche du budget adopté par le Grand Conseil. L'excédent de charges est 
un peu plus élevé mais le dépassement correspond pratiquement aux 
amortissements supplémentaires. Il n'affecte donc pas l'insuffisance de 
financement.  

 
Les revenus dépassent les prévisions budgétaires de 0,8%, les charges 
respectivement de 1,2%. 
 
D'un exercice à l'autre, les revenus augmentent de 3,3% et les charges de 
5,5%. Les recettes fiscales diminuent globalement de 1,5% tandis que les 
parts aux recettes fédérales augmentent de 1%. 

 
 Compte des investissements Ce compte groupe les dépenses et les recettes pour la construction ou 

l'amélioration des infrastructures publiques et l'achat d'équipements. Le 
montant des dépenses nettes à la charge du canton est nettement 
inférieur aux prévisions initiales, en raison notamment des recettes 
supplémentaires liées aux travaux sur les chantiers de la route nationale 
A5 et à divers autres projets. 
 
Les travaux relatifs à la route nationale A5 et aux routes cantonales 
absorbent environ 68% des dépenses brutes et 39% des dépenses nettes, 
après déduction des subventions fédérales. 

 
 
 Financement Cette rubrique compare l'investissement net aux amortissements et au 

résultat du compte de fonctionnement. En raison du faible volume des 
investissements nets et du montant plus élevé des amortissements 
comme des attributions aux financements spéciaux, l'insuffisance de 
financement est bien inférieure à celle prévue au budget. Elle dépasse 
néanmoins celle de l'exercice 2002. Le degré d'autofinancement des 
investissements est de 25,2% contre 74,4% en 2002 et 57,5% en 2001. 

 
L'augmentation des attributions aux financements spéciaux, en regard du 
budget, provient avant tout de subventions fédérales versées au fonds des 
mensurations officielles pour des travaux en cours ou planifiés. Les 
bonifications budgétaires aux fonds sont conformes au budget. 

 
 
 Variation de la fortune nette Ce chapitre comprend les opérations de clôture de l'exercice. Le découvert 

du bilan augmente de 63,7 millions de francs et atteint ainsi 538 millions 
de francs au terme de l'exercice 2003. 
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Compte de fonctionnement 

 
 Résultats Il présente les résultats suivants: 
 

Fr. Fr.

    
Revenus   1'524'621'958
Charges dépenses 1'491'552'094 
 amortissements 96'735'730 1'588'287'824

   
Excédent de charges  63'665'866

 
 
 
 

COMPARAISON DES RÉSULTATS DES EXERCICES PRÉCÉDENTS 
(En milliers de francs) 
 

Comptes Budget Comptes 
 2003 2003 2002 2001 2000 1999 1998

Revenus 1'524'622 1'512'680 1'476'201 1'403'607 1'392’611 1'323’798 1'228’363
Charges 1'588'288 1'569'904 1'504'838 1'422'491 1'404’956 1'348’875 1'270’062

      
Excédent de charges 63'666 57'224 28'637 18'884 12’345 25’077 41’699

 
 
 Les chiffres détaillés du compte de fonctionnement figurent en annexe 1 du 

présent rapport. 
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Evolution des charges et des revenus 

 
 Les tableaux ci-après donnent une vue d'ensemble de l'évolution des 

charges et des revenus, selon leur nature et selon les départements. 
 
 

CHARGES ET REVENUS PAR NATURE
(En millions de francs)

Différence entre Différence entre

Comptes Budget Comptes comptes 2003 comptes 2003

2003 2003 2002 et budget 2003 et comptes 2002

Somme Somme Somme Somme % Somme   %

Charges

Charges de personnel 399,0 397,0 370,4 + 2,0 + 0,5 + 28,6 + 7,7

Biens, services et marchandises 113,7 113,3 114,0 + 0,4 + 0,4 - 0,3 - 0,3

Intérêts passifs 64,0 63,7 63,1 + 0,3 + 0,5 + 0,9 + 1,4

Amortissements 96,7 89,3 96,3 + 7,4 + 8,3 + 0,4 + 0,4

Parts et contributions sans affectation 3,3 3,1 3,2 + 0,2 + 6,5 + 0,1 + 3,1

Dédommagements aux collectivités 75,3 78,1 67,6 - 2,8 - 3,6 + 7,7 + 11,4

Subventions accordées 712,8 706,4 657,6 + 6,4 + 0,9 + 55,2 + 8,4

Subventions redistribuées 96,8 96,8 97,3 0,0 0,0 - 0,5 - 0,5

Attributions aux fonds et réserves 5,5 1,1 11,7 + 4,4 + 400,0 - 6,2 - 53,0

Imputations internes 21,2 21,1 23,6 + 0,1 + 0,5 - 2,4 - 10,2

Total 1'588,3 1'569,9 1'504,8 + 18,4 + 1,2 + 83,5 + 5,5

Revenus

Impôts 678,6 681,3 689,1 - 2,7 - 0,4 - 10,5 - 1,5

Patentes et concessions 6,3 6,8 6,2 - 0,5 - 7,4 + 0,1 + 1,6

Revenus des biens 29,8 28,4 29,2 + 1,4 + 4,9 + 0,6 + 2,1

Contributions 121,4 110,4 115,3 + 11,0 + 10,0 + 6,1 + 5,3

Part à recettes sans affectation 199,6 212,2 197,7 - 12,6 - 5,9 + 1,9 + 1,0

Dédommagements de collectivités 79,4 74,0 50,2 + 5,4 + 7,3 + 29,2 + 58,2

Subventions acquises 281,4 269,9 262,2 + 11,5 + 4,3 + 19,2 + 7,3

Subventions à redistribuer 96,8 96,8 97,3 0,0 0,0 - 0,5 - 0,5

Prélèvements aux fonds et réserves 10,1 11,8 5,4 - 1,7 - 14,4 + 4,7 + 87,0

Imputations internes 21,2 21,1 23,6 + 0,1 + 0,5 - 2,4 - 10,2

Total 1'524,6 1'512,7 1'476,2 + 11,9 + 0,8 + 48,4 + 3,3
 

 
 

Comparée aux comptes précédents, la répartition des charges selon leur 
nature met en évidence la progression des dépenses de personnel qui est 
expliquée en détail ci-après. L'augmentation des dédommagements est 
due en premier lieu aux contributions versées à la HES-SO et à la HES-S2. 
Elle est partiellement compensée par les dédommagements reçus par la 
HEN. L'augmentation importante des subventions accordées provient des 
indemnités aux requérants d'asile et réfugiés, suite à l'intégration de ces 
dépenses dans les comptes de fonctionnement, de l'aide hospitalière et 
LESPA, de l'aide matérielle, de l'appui aux institutions spécialisées, AI et 
en faveur de la petite enfance, des prestations complémentaires AVS/AI, 
des subsides versés aux communes pour l'enseignement et la formation 
ainsi que des mesures de soutien en faveur de l'économie et des 
prestations aux chômeurs en fin de droit. La diminution des attributions aux 
financements spéciaux s'explique par la suppression temporaire de la part 
de l'impôt fédéral direct attribuée au fonds d'aide aux communes, de même 
que par les dotations aux fonds faites en 2002. 
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La diminution des recettes fiscales résulte avant tout de l'évolution 
défavorable de l'impôt direct des personnes morales. L'augmentation des 
contributions provient entre autres des émoluments administratifs perçus 
par les offices des poursuites et faillites, le service cantonal des 
automobiles et le service de l'aménagement du territoire, des ventes de 
l'Observatoire cantonal et du produit des amendes. La hausse des 
dédommagements reçus des collectivités publiques est liée à l'intégration 
des charges d'accueil pour les requérants d'asile et les réfugiés, ainsi qu'à 
la participation de la HES-SO-S2 à la HEN. Celle des subventions acquises 
résulte des versements de la Confédération pour les prestations 
complémentaires, les mesures en faveur des chômeurs et l'Université, ainsi 
que des participations communales aux tâches financées en commun. 
L'augmentation des prélèvements aux financements spéciaux concernent 
notamment le fonds d'aide aux communes et le fonds de promotion de 
l'économie, pour les raisons précitées, de même que la provision pour 
contentieux.   

 
Les principaux écarts par rapport au budget ont été commentés dans 
l'introduction du présent rapport. 
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CHARGES BRUTES PAR DEPARTEMENTS
(En millions de francs)

Différence entre Différence entre

Comptes Budget Comptes comptes 2003 comptes 2003

2003 2003 2002 et budget 2003 et comptes 2002

Somme Somme Somme Somme   %  Somme %

Autorités 16,9 16,8 16,0 + 0,1 + 0,6 + 0,9 + 5,6

DJSS 336,3 328,2 321,0 + 8,1 + 2,5 + 15,3 + 4,8

DFAS 348,2 331,6 326,1 + 16,6 + 5,0 + 22,1 + 6,8

DGT 110,1 118,2 116,3 - 8,1 - 6,9 - 6,2 - 5,3

DEP 300,2 297,6 272,7 + 2,6 + 0,9 + 27,5 + 10,1

DIPAC 426,7 429,7 406,3 - 3,0 - 0,7 + 20,4 + 5,0

Fonds 49,9 47,8 46,4 + 2,1 + 4,4 + 3,5 + 7,5

Total 1'588,3 1'569,9 1'504,8 + 18,4 + 1,2 + 83,5 + 5,5
 

 
 

CHARGES NETTES PAR DEPARTEMENTS
(En millions de francs)

Comptes 2003

Charges Charges

Charges Revenus nettes Charges Revenus nettes  Somme     %

Autorités 16,9 3,5 13,4 16,8 3,4 13,4 0,0 0,0

DJSS 336,3 194,5 141,8 328,2 185,1 143,1 - 1,3 - 0,9

DFAS 348,2 958,6 -610,4 331,6 968,0 -636,4 + 26,0 + 4,1

DGT 110,1 52,3 57,8 118,2 56,1 62,1 - 4,3 - 6,9

DEP 300,2 153,6 146,6 297,6 149,8 147,8 - 1,2 - 0,8

DIPAC 426,7 112,2 314,5 429,7 102,5 327,2 - 12,7 - 3,9

Fonds 49,9 49,9 0,0 47,8 47,8 0,0 0,0 0,0

Total 1'588,3 1'524,6 63,7 1'569,9 1'512,7 57,2 + 6,5 + 11,4

Budget 2003 Différence

des charges nettes

 
 
 
En regard de l'exercice précédent, les charges brutes augmentent 
sensiblement au DJSS (aide hospitalière et homes), au DFAS (non-valeurs 
fiscales, aide matérielle, établissements spécialisés et AI), au DEP 
(intégration des dépenses du service de l'asile et des réfugiés, prestations 
complémentaires AVS/AI, service de l'emploi) et au DIPAC (enseignement 
obligatoire, contributions à la HES-SO-S2, HEN). Les dépenses 
supplémentaires des fonds concernent essentiellement le fonds 
d'intégration professionnelle. 

 
En charges nettes, il faut relever au DFAS la diminution de l'excédent de 
revenus, laquelle résulte à la fois de la baisse du produit des impôts et de 
l'augmentation des charges précitées. 
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Charges de personnel 
 
 
 
 

Charges de personnel    
   Variations 
   par rapport aux 
 Comptes 2003 Comptes 2002 comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. % Fr.

     
Autorités, magistrats et commissions 7'889'543 7'797'608 + 1,2 8'141'300
Personnel administratif et d'exploitation 234'584'727 219'350'538 + 6,9 234'377'400
Personnel enseignant 90'872'951 83'249'676 + 9,2 87'604'200
Charges sociales et divers  65'705'331 59'989'753 + 9,5 66'859'700

    
30 Total 399'052'552 370'387'575 + 7,7 396'982'600

 
 

Les charges salariales dépassent les prévisions budgétaires de 2,1 millions 
de francs. Cette augmentation provient en premier lieu des charges du 
personnel enseignant, suite au développement de la HEN et à la création 
du Centre Pierre-Coullery à La Chaux-de-Fonds (formations du domaine 
santé-social).  
 
Par rapport à l'exercice précédent, les charges de personnel augmentent 
de 28,6 millions de francs, dont le détail apparaît dans le tableau ci-après.  
 

AUGMENTATION DES CHARGES DE PERSONNEL 
(En millions de francs) 
  
Autorités, magistrats, personnel administratif et d'exploitation + 15,3
Augmentation réelle des traitements + 2,4
Indexation + 2,0
Augmentations individuelles de salaire  + 2,9
Variation de l'effectif 
- postes compris dans les effectifs selon dotation + 3,2
- postes compris dans les effectifs hors dotation + 4,8

Personnel enseignant des écoles cantonales + 7,6
Augmentation réelle des traitements + 0,9
Indexation + 0,8
Augmentations individuelles de salaire + 0,5
Variation de l’effectif + 5,4
Charges sociales + 5,7
 

Total + 28,6
 
 
 Autorités, magistrats, 
 personnel administratif et d'exploitation 

L'augmentation est de 15,3 millions de francs, sans les charges sociales. 

 
 Augmentation réelle des traitements Conformément à la loi sur le statut de la fonction publique, du 19 novembre 

2001, les traitements de base ont été augmentés de 1% en valeur réelle au 
1

er
 janvier 2003. La charge supplémentaire qui en résulte pour les autorités 

et magistrats, le personnel administratif et d'exploitation atteint 2,4 millions 
de francs, charges sociales non comprises. 

 
 Indexation Pour 2003, le Conseil d’Etat a fixé l’indice des salaires à 101,19 par rapport 

aux traitements de base définis dans la loi sur le statut de la fonction 
publique. Le budget avait été établi à l'indice 101,0. Le coût de l'indexation 
s'élève à 2,0 millions de francs, sans les charges sociales. 

 
 Augmentations individuelles de salaire Pour le personnel administratif et d'exploitation, les augmentations 

individuelles de salaire représentent 2,9 millions de francs, charges 
sociales non comprises. 
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 Variation de l'effectif Les variations dans l'effectif du personnel administratif et d'exploitation ont 
entraîné globalement une hausse des traitements de 8 millions de francs, 
charges sociales non comprises. Cette augmentation comprend aussi bien 
les charges supplémentaires pour les "effectifs selon dotation" (3,2 millions) 
que celles concernant les "effectifs hors dotation" d'après la statistique du 
service des ressources humaines (4,8 millions).  

 
  Pour les "effectifs selon dotation", la progression s'explique principalement 

par le transfert, annoncé dans le budget, de postes qui figuraient dans les 
"effectifs hors dotation" vers les "effectifs selon dotation". C'est le cas, en 
particulier, d'une partie des postes du service de l'asile et des réfugiés ainsi 
que du personnel administratif et technique du Centre neuchâtelois 
d'intégration professionnelle. Par ailleurs, au-delà des nouveaux postes 
créés, ces augmentations peuvent aussi provenir de remplacements de 
longue durée pour cause de maternité ou de maladie, du doublement 
temporaire d'un poste afin de permettre la mise au courant du successeur, 
d'engagements de durée limitée ou d'heures supplémentaires rendues 
nécessaires pour faire face à des tâches urgentes.  

 
  La hausse des charges au titre des "effectifs hors dotation", qui concerne 

du personnel dont le financement est assuré par des subventions fédérales 
ou par d'autres ressources provenant de tiers, résulte quant à elle avant 
tout de l'augmentation des effectifs des offices régionaux de placement 
(service de l'emploi) et de l'intégration de l'office d'accueil des requérants 
d'asile dans le budget de l'Etat dès 2003. 

 
  Le tableau des effectifs figurant en annexe 2 au présent rapport et le 

rapport de gestion du DFAS, service des ressources humaines, donnent 
des indications plus détaillées. 

 
 Personnel enseignant des écoles 

 cantonales 

Les charges du personnel enseignant des écoles cantonales dépassent le 
budget de 3,3 millions de francs. Comme indiqué, cette différence provient 
du développement de la HEN et de la création du Centre Pierre-Coullery.
  

  Par rapport à l'exercice 2002, ces charges augmentent de 7,6 millions de 
francs, charges sociales non comprises. Quelque 2,2 millions de francs 
proviennent de l'augmentation réelle des traitements, de l'indexation et des 
augmentations individuelles de salaire. Le solde de 5,4 millions de francs 
résulte des variations d'effectifs (principalement HEN, création du Centre 
Pierre-Coullery, traitements des professeurs de l'Université). 

 
 Charges sociales  En regard de l'exercice 2002, les charges sociales et diverses augmentent 

de 5,7 millions de francs. De ce montant, 1,4 million de francs provient de 
la hausse de 10,5% à 11% du taux de cotisation à la Caisse de pensions, 
suite à la décision prise par le Grand Conseil lors de l'examen des mesures 
d'assainissement proposées avec le budget 2003, et 0,9 million de francs 
des allocations de renchérissement versées aux retraités. 

 
 

ÉVOLUTION DE L'INDEXATION DES SALAIRES 
 
Année Indice des prix Indice des salaires Loi/Arrêté du Conseil d'Etat

  Mai 2000 = 100  

  
2001 (salaires de base) 101,1 100,00 Loi du 19 novembre 2001
2002 101,4 100,30 19 décembre 2001
2003 102,3 101,19 11 décembre 2002
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Biens, services et marchandises 
 
 
 
 

Biens, services et marchandises 
   Variations  
  par rapport aux  
 Comptes 2003 Comptes 2002 comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. % Fr.

      

Imprimés, fournitures de bureau, 

matériel d'enseignement 

12'186'249 11'113’476 + 9,6 11'550'500

Mobilier, machines, véhicules 7'942'502 9'837’586 - 19,3 7'324'000
Eau, énergie, combustibles  8'988'044 8'711’095 + 3,2 9'343'800
Autres marchandises  9'455'709 9'886’731 - 4,4 9'600'000
Entretien des immeubles et du réseau routier 13'456'554 14'289’338 - 5,8 12'989'200
Entretien d'objets mobiliers  5'239'528 4'955’165 + 5,7 5'304'300
Loyers, fermages et redevances 11'918'868 11'454’814 + 4,0 11'940'100
Dédommagements pour frais  5'386'327 5'399'909 - 0,3 5'748'500
Honoraires et autres services 33'456'545 33'155’966 + 0,9 34'040'900
Biens, services divers  5'645'492 5'214’456 + 8,3 5'420'600

   

31 Total 113'675'818 114'018'536 - 0,3 113'261'900

 
 
 Les dépenses pour achats de biens, services et marchandises ont été bien 

maîtrisées. Elles diminuent de 0,3 million de francs par rapport à l’exercice 
précédent. Le résultat des comptes est très proche du budget. 

 
Il faut noter que deux tiers des services et offices présentent des charges 
en biens, services et marchandises moins importantes que ne le prévoyait 
le budget. 

 
 La rubrique "Imprimés, fournitures de bureau et matériel d'enseignement" 

augmente de 1,1 million de francs par rapport aux comptes 2002. Cet 
accroissement de charges concerne plus particulièrement l'Université, 
l'économat et le matériel scolaire, le service du Grand Conseil ainsi que la 
chancellerie (notamment en raison de l'organisation des élections et 
votations). 

 
 On enregistre également une augmentation des biens et services divers 

imputable en grande partie à la hausse des frais de maintenance du 
système d'alarme financés par le fonds des sapeurs-pompiers. 

 
 La baisse des charges liées au mobilier, aux machines et aux véhicules 

provient d'une part de l'Observatoire cantonal (dépendant des projets en 
cours) et d'autre part de l'Université.  

 
Les autres marchandises présentent également une diminution par rapport 
aux comptes 2002, principalement générée par la baisse des frais de la 
police cantonale après Expo.02. 

 
 L'entretien des immeubles et du réseau routier présente une diminution de 

0,8 million de francs, répartie entre la police cantonale, le fonds forestier de 
réserve ainsi que le fonds des sports. 
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Coût global de l'informatique 

Le tableau ci-après recense l'ensemble des charges informatiques des 
services pour l'exercice 2003, à l'exception de l'Hôpital psychiatrique 
cantonal de Perreux, des établissements militaires et de l’Université. 

 
 

Coût global de l'informatique   
   Variations 
   par rapport aux 
 Comptes 2003 Comptes 2002 comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. % Fr.

      
Charges de personnel 8'873’366 8'005’932 + 10,8 8'724’000
Biens, services et marchandises 3'736’328 3'482’567 + 7,3 3'734’300
Equipements informatiques 1'152’391 1'187’416 - 2,9 1'040’000
Licences et logiciels 646’958 478’432 + 35,2 610’000
Taxes téléinformatiques 1'176’697 1'137’972 + 3,4 1'171’000
Formation (utilisateurs, informaticiens)  230’872 282’326 - 18,2 381’000
Leasing équipement informatique 480’000 533’630 - 10,1 490’000
Utilisation ordinateur Université 19’368 79’624 - 75,7 -
Câblage des bâtiments 304’454 241’061 + 26,3 285’000
Assurance des ordinateurs 13’274 13’274  - 13’300
Imputations internes - 42’163 - 100,0 -

   
Total des dépenses  16'633’708 15'484’397 + 7,4 16'448’600
Amortissements  3’379566 3'155’858 + 7,1 3'723’000

   
Total 20'013’274 18'640’255 + 7,4 20'171’600

 
 
 Par rapport à 2002, le coût de l’informatique progresse de 1,4 million de 

francs. L’augmentation s’explique avant tout par des charges de personnel 
plus élevées (+0,9 million) au service du traitement de l’information (STI). 
Ce service voit aussi ses dépenses pour biens, services et marchandises 
augmenter de 0,4 million de francs (notamment pour la maintenance des 
applications externes et l’acquisition de licences et logiciels). Le montant 
total des dépenses est conforme au budget. 

 
 Les charges de personnel, charges sociales incluses, concernent les 

collaborateurs informatiques du STI pour 7,6 millions de francs, ainsi que 
ceux rattachés à quatre autres services pour 1,3 million de francs. 

 
 La rubrique "Biens, services et marchandises" contient les frais de 

fonctionnement du STI (loyers compris). Les rubriques " Equipements 
informatiques " et " Licences et logiciels " incluent le coût du système 
d’information du territoire neuchâtelois (SITN). 

 
 La formation concerne à la fois celle des utilisateurs (environ 150'000 

francs) et celle des informaticiens (environ 85'000 francs). 
 
 Le service des mensurations cadastrales utilise les ordinateurs du service 

informatique et télématique de l’Université (SITEL). 
 
 La rubrique " Câblage des bâtiments " est celle portée au budget du STI et 

de l’intendance des bâtiments pour installer les réseaux à l’intérieur des 
immeubles.  

 
 Les amortissements concernent les crédits d’investissements qui ont 

principalement été accordés au STI. D’autres services de l’administration 
cantonale sont néanmoins concernés (mensurations cadastrales, registre 
foncier, service et offices des poursuites et faillites, etc.). La statistique ne 
concerne pas l’Université et l’informatique scolaire. 

 
Le STI est devenu en 2003 centre de compétence pour les écoles. 
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Intérêts passifs 

 
Intérêts passifs 

 Variations  
 Comptes Comptes par rapport aux Budget
 2003 2002 comptes 2002 2003
 Fr. Fr. % Fr.

      
Dettes à court terme  67'194 11'440 + 487,4 30'000
Dettes à moyen et long terme 62'727'775 61'833'272 + 1,4 62'725'000
Disagios sur emprunts - 70'000 - 100,0 -
Dettes envers des institutions et fondations 628'323 799'924 - 21,5 550'000
Autres intérêts passifs 548'406 383'333 + 43,1 408'000
     
32   Total  63'971'698 63'097'969 + 1,4 63'713'000
 
 
 L'évolution de la rubrique "Dettes à moyen et long terme" est conforme aux 

prévisions. La hausse des intérêts s'explique par l'augmentation de la dette 
consolidée en 2002. 
 
La rubrique " Disagios sur emprunts " représente la différence de cours sur 
les emprunts libérés au-dessous du pair (moins de 100 %). D'autres 
emprunts ont été émis au-dessus du pair (voir sous revenus des biens). 
 
Le montant des intérêts versés aux institutions et fondations est 
étroitement lié à la position de leurs comptes courants à l’égard de l’Etat. 
 
La rubrique "Autres intérêts passifs" représente essentiellement les intérêts 
dus aux contribuables consécutivement à la mise en application de la 
nouvelle loi fiscale. 

 
 

TAUX COMPARATIFS DES CHARGES D'INTÉRÊT 
 
Année Intérêts passifs payés Charges d'intérêt par 

rapport au total des charges
Taux d'intérêt moyen 

de la dette consolidée
 Fr. % %

 
1994 62'046'926 5,51 5,758
1995 64'562'921 5,69 5,649
1996 67'640'931 5,66 5,499
1997 67'596’601 5,50 5,362
1998 68'463'316 5,39 5,151
1999 66'850’473 4,96 4,825
2000 66'820’649 4,76 4,416
2001 64'586’080 4,54 4,120
2002 63'097'968 4,19 3,928
2003 63'971'698 4,03 3,777
 
 
 Les conditions d'emprunt favorables de même qu'une diversification 

judicieuse des échéances ont entraîné un nouvel abaissement du coût 
moyen de la dette consolidée. 
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ÉVOLUTION DE LA CHARGE NETTE D'INTÉRÊT ET DU PRODUIT DE L'IMPÔT DIRECT 
(En milliers de francs) 

 2003 2002 2001 2000 1999
  

Intérêts de la dette  63'972 63'098 64’586 66’820 66’850
./. intérêts actifs et revenus immobiliers 29'768 29'211 30’917 30’271 25’140
   
Charge nette 34'204 33'887 33’669 36’549 41’710
Produit de l'impôt direct 1) 573'425 594'001 554’925 528’857 501’568
   
Charge nette d'intérêt par rapport à l'impôt 
direct 

5,96 % 5,70 % 6,07 % 6,91% 8,32%

 

 1) Sans la contribution aux mesures de crise.  
 
 La diminution importante du produit des recettes fiscales a contribué à 

augmenter la charge nette d'intérêt. 
 

D'autres indicateurs financiers et leur évolution sont présentés dans la 
partie statistique, en fin de volume. 
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DETTE CONSOLIDEE

La répartition à fin 2003 selon les taux d'intérêt, les prêteurs et les échéances est la suivante : 

          Taux d'intérêt                     Créanciers Échéances
Taux Montant de la dette Montant Année de Montant

Fr. Fr. remboursement Fr.
 

1,850% 20'000'000 Banques 665'000'000 2004 208'500'000
2,000% 30'000'000     
2,300% 25'000'000 2005 230'500'000
2,500% 20'000'000 Emprunts publics 200'000'000
2,900% 70'000'000 2006 235'000'000
2,930% 40'000'000
3,095% 70'000'000 Placements privés et bons de caisse 320'000'000 2007 200'000'000
3,100% 60'000'000
3,125% 50'000'000 2008 175'000'000
3,175% 20'000'000 Diverses compagnies d'assurances 118'000'000
3,250% 10'000'000 2009 130'000'000
3,370% 50'000'000
3,440% 20'000'000 Caisse de pensions de l'Etat 190'000'000 2010 170'000'000
3,460% 8'000'000
3,500% 100'000'000 2011 185'000'000
3,520% 10'000'000 Centrale de compensation 50'000'000
3,640% 40'000'000 de l'AVS, Genève 2012 0
3,670% 50'000'000
3,770% 25'000'000 2013 50'000'000
3,875% 30'000'000 Caisse nationale suisse  d'assurance 66'000'000
3,990% 125'000'000 en cas d'accidents (SUVA) 2014 0
4,000% 75'000'000
4,100% 15'000'000 2015 0
4,125% 50'000'000 Diverses caisses de pensions privées 15'000'000
4,140% 20'000'000 2016 0
4,250% 85'000'000
4,260% 30'000'000 2017 40'000'000
4,265% 100'000'000
4,320% 50'000'000
4,375% 35'000'000
4,500% 190'000'000
4,700% 100'000'000
5,125% 1'000'000

1'624'000'000 1'624'000'000 1'624'000'000

Total de la dette consolidée 1'624'000'000,00

Montant dû à la Confédération dans le cadre  des prêts aux
investissements agricoles, forestiers et exploitations paysannes 47'925'052,40

Total 1'671'925'052,40  
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Amortissements 

 
Amortissements    

   Variations 
   par rapport aux 
 Comptes 2003 Comptes 2002 comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. % Fr.

     
Patrimoine financier 18'558'703 10'366'557 + 79,0 6'550'700
     
Patrimoine administratif 78'177'027 86'001'950 - 9,1 82'717'300
- Immobilisations productives 20'366'691 22'590'001 - 9,8 19'650'200
- Immobilisations en cours 57'592'047 61'763'089 - 6,8 62'880'500
- Installations et divers 208'489 1'629'585 - 87,2 186'600
- Pertes sur participations 9'800 19'275 - 49,2 -
     
33 Total 96'735'730 96'368'507 + 0,4 89'268'000

 
 
 Patrimoine financier Le montant des remises et non-valeurs fiscales augmente de 8,2 millions 

de francs par rapport aux comptes 2002 et de 12 millions de francs en 
regard du budget. Les remises s'élèvent à 451'000 francs contre 438'000 
francs l'année précédente, les non-valeurs fiscales à 17,5 millions de 
francs contre 9,4 millions de francs en 2002. Comme indiqué dans 
l'introduction, le montant élevé des amortissements provient pour quelque 
8 millions de francs des actes de défaut de biens et non valeurs fiscales qui 
ont dû être comptabilisés suite à la reprise du contentieux fiscal géré 
auparavant par la Ville de La Chaux-de-Fonds. De plus, l'office du 
contentieux a enregistré une concentration d'actes de défauts de biens et 
de non-valeurs fiscales en 2003 à hauteur d'environ 3 millions de francs, 
pour les raisons citées dans l'introduction du présent rapport. 

 
 
 Patrimoine administratif Les amortissements du patrimoine administratif sont inférieurs de 7,8 

millions de francs par rapport à l'exercice 2002. Cette différence s'explique 
par le fait que l'exercice précédent tenait compte de deux amortissements 
extraordinaires, l'un de 4,3 millions de francs lié à l'assainissement de 
GANSA, l'autre de 1,5 million de francs au titre du déficit dans le secteur 
enseignement de la HEN. Par ailleurs, les investissements nets réalisés en 
2002 ont été relativement faibles comparativement aux années 
précédentes. Comme indiqué dans l'introduction, l'écart par rapport au 
budget provient d'une surévaluation de ce dernier, suite à une erreur de 
procédure qui a été corrigée entre temps.  
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Dédommagements à des collectivités publiques 

 
Dédommagements à des    
collectivités publiques  Variations  

 par rapport aux  
 Comptes 2003 Comptes 2002 comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. % Fr.

    
Confédération (taxes fédérales diverses, etc.) 1'044’987 365’511 + 185,9 691’600

Cantons (HEP-BEJUNE, HES, Universités, 
etc.) 
 

47'643’387 40'231’929 + 18,4 49'408’600

Communes (lycée J.-Piaget, CPLN, CIFOM, 
etc.) 

26'600’520 26'980’859 - 1,4 27'993’200

   
35 Total 75'288’894 67'578’299 + 11,4 78'093’400
 
 
 Les dédommagements à des collectivités publiques progressent de 7,7 

millions de francs par rapport aux comptes 2002, mais demeurent  à un 
niveau inférieur au budget 2003. 

 
 L’augmentation des dédommagements versés à la Confédération est due à 

l’introduction du nouveau passeport et aux modifications intervenues dans 
le traitement des requêtes des documents d’identité en général. Elle 
correspond à la part fédérale des émoluments prélevés dans ce domaine. 

 
 Les hausses par rapport à 2002 des dédommagements versés aux cantons 

(+7,4 millions) sont principalement dues aux contributions allouées aux 
hautes écoles spécialisées, dont 4,8 millions de francs concernent la 
contribution versée pour la première fois à la HES-S2. 

  
 Les dédommagements versés aux communes diminuent de près de 0,4 

million de francs par rapport à l’exercice 2002, notamment pour les lycées 
d’enseignement professionnels. 

 
Dans le domaine de l'enseignement et de la formation en particulier, 
Neuchâtel reçoit par ailleurs des dédommagements importants de la part 
d'autres cantons (cf. chapitre ci-après, groupe de recettes 45). 
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Subventions accordées 

 
Subventions accordées    

 Variations  
 par rapport aux  
 Comptes 2003 Comptes 2002 comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. % Fr.

    
Confédération (AVS-AI, Alfa, LACI)  44'037’366 46’013’753 - 4,3 45'446’000
 
Cantons (DEWS, écoles d'infirmières, etc.) 4'488’990 5'286’071

 
- 

 
15,1 3'684’700

 
Communes (hôpitaux communaux, écoles 
communales, etc.) 

217'935’860 201'238’544
 

+ 
 

8,3 223'202’900

 
Propres établissements (prestations complé-
mentaires AVS-AI, Cité universitaire, etc.) 

100'189’826 93'634’385
 

+ 
 

7,0 95'930’700

 
Sociétés d'économie mixte (chemins de fer, 
hôpitaux privés et mixtes, homes Lespa, etc.) 

87'050’690 88'563’366
 

- 
 

1,7 86'478’700

 
Institutions privées (institutions spécialisées 
pour enfants et adolescents et AI, écoles 
diverses, etc.) 

76'014’514 68'030’666
 

+ 
 

11,7 77'093’100

 
Personnes physiques et morales (assurance-
maladie, subsides d'hospitalisation, 
personnes âgées, bourses, etc.) 

183'076’152 154'860’877
 

+ 
 

18,2 174'622’100

   
36 Total 712'793’398 657'627’662 + 8,4 706'458’200
 
 
 Les subventions accordées progressent de plus de 55 millions de francs 

par rapport aux comptes 2002. Elles dépassent le budget de 6,3 millions de 
francs. 
 
C’est dans le domaine de la santé publique, qui couvre plusieurs catégories 
de bénéficiaires, que l’on relève les plus forts dépassements, tant par 
rapport aux prévisions budgétaires qu’à l’exercice précédent : 

- Les subventions octroyées aux hôpitaux communaux ainsi qu’aux 
hôpitaux privés et mixtes augmentent respectivement de 16,5 millions 
de francs et 5,1 millions de francs par rapport à 2002 (en tout + 4,7 
millions pour les deux types d’institutions par rapport au budget 2003). 
L’évolution décrite tient compte du remboursement des caisses 
maladies de 9,2 millions de francs, perçue en 2002 sous une rubrique 
de recettes distincte. Cette participation provient de la convention 
signée entre les hôpitaux neuchâtelois et Santésuisse qui garantit dans 
une disposition "garde-fou", une couverture minimale de 42,23% des 
charges hospitalières par les caisses maladies. En 2002, le versement 
effectué par les caisses maladies était parvenu trop tard pour être 
intégré dans le calcul du déficit des hôpitaux et partant des subsides 
cantonaux. En revanche, tant le budget que le compte 2003 des 
hôpitaux privés et mixtes intègrent directement dans leurs comptes ces 
versements des caisses maladies. 

- En regard de l’exercice 2002, les subsides versés dans le domaine des 
établissements pour personnes âgées augmentent globalement de 3,1 
millions de francs, l’aide et les soins à domicile progressent de 0,2 
million de francs et les hospitalisations hors canton de 0,4 million de 
francs. En revanche, aucune subvention n'a dû être versée à l'Institut 
d'anatomie pathologique (-0,3 million par rapport au budget 2003). 

L'évolution d'une année à l'autre dans le domaine de la santé découle pour 
une part importante des améliorations salariales mises en place (17,3 
millions) et dans une moindre mesure des autres charges d’exploitation 
(médicaments, analyses, équipements informatiques, amortissements 
notamment). 
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La diminution des subventions versées à la Confédération concerne 
principalement les contributions du canton à l'AVS/AI et au régime des 
allocations familiales pour les travailleurs agricoles, moins élevées tant par 
rapport à 2002 (-2,4 millions) qu'en regard du budget (-1,8 million). 
 
La diminution des subventions versées aux cantons par rapport à 2002 
concerne principalement les dépenses en relation avec la coordination 
scolaire, enregistrées depuis 2003 dans le groupe 35 des dédomma-
gements à d’autres collectivités publiques. Elle résulte également d’une 
réduction des subsides au titre des formations de la santé, suite à la 
création de la HES-S2, financée désormais par des dédommagements. 
Les charges relatives aux formations de la santé demeurent cependant à 
un niveau plus élevé (+1 million) que ce qui avait été prévu au budget. 
 
Outre l’évolution des subventions dans le secteur hospitalier, 
l’augmentation par rapport à 2002 des versements aux communes est due 
principalement aux traitements subventionnés de l’enseignement 
obligatoire (+3,9 millions) et de la formation professionnelle (+2,0 millions). 
Ces subsides demeurent néanmoins pour environ 3,6 millions de francs au-
dessous des montants inscrits au budget. 
 
Les subventions aux propres établissements augmentent de 6,6 millions de 
francs par rapport à l’exercice 2002, principalement au titre des prestations 
complémentaires AVS (+2,6 millions) et AI (+2,8 millions). Par rapport au 
budget, la progression est de 4,3 millions de francs. 
 
Les subsides aux sociétés d’économie mixte diminuent de 1,5  million de 
francs par rapport à 2002. On note entre autres une diminution de 5,3 
millions de francs des subventions en faveur des formations de la santé 
suite à la création du Centre Pierre-Coullery, alors que les moyens alloués 
à la lutte contre la drogue augmentent de 1,5 million de francs en regard de 
2002 suite notamment au rattachement du service médico-social à la 
Fondation pour le traitement des addictions. Les autres variations sont 
principalement imputables au domaine de la santé, déjà analysé plus haut. 
 
Le secteur de la santé mis à part, les autres facteurs de hausse enregistrés 
par rapport à 2002 dans les subventions aux institutions privées concernent 
les mesures de soutien aux entreprises déployées dans le cadre de la 
promotion économique (+3,1 millions), les établissements spécialisés (+2,3 
millions) et les institutions de la petite enfance (+1,1 million). 
 
Les subsides versés aux personnes physiques et morales augmentent de 
plus de 28 millions de francs par rapport à l’exercice précédent et de 8,5 
millions de francs en regard du budget. Par rapport à 2002, la différence se 
réduit de 17 millions de francs compte tenu d’un changement intervenu 
dans la manière de comptabiliser les dépenses au titre de l’asile et des 
réfugiés. Le solde restant de 11 millions de francs s’explique entre autres 
par des augmentations de 5,1 millions de francs pour l’aide matérielle (+6,1 
millions par rapport au budget), de 4,3 millions de francs pour l’aide aux 
chômeurs en fin de droit (+0,9 million par rapport au budget) et de 0,8 
million de francs au titre de l’assurance maladie obligatoire. S’y ajoutent les 
variations constatées plus haut dans le domaine de la santé. 
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Subventions redistribuées 

 
L’examen des rubriques subventions redistribuées (37) et à redistribuer 
(47) se fait conjointement. Le tableau ci-après indique la provenance de 
ces subventions (Confédération, cantons, communes) et les activités qui 
en sont bénéficiaires (agriculture, enseignement et formation, etc.). 
 
 

Subventions redistribuées    
 Variations  
 par rapport aux  
 Comptes 2003 Comptes 2002 comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. % Fr.

    
Confédération (agriculture, sylviculture, 
enseignement et formation, protection et 
aménagement du territoire, etc.) 

91'151’579 90'842’743 + 0,3 92'912’200

   
Cantons (écoles diverses) 3'644’134 4'354’634 - 16,3 3'050’000
   
Communes (fonds de compensation pour 
l’enseignement et la formation, tourisme) 

1'966’705 2'073’773 - 5,2 850’000

   
37 et 47  Total 96'762’418 97'271’150 - 0,5 96'812’200
 

 
Les subventions redistribuées diminuent de 0,5 million de francs en 
comparaison des comptes 2002. Elles sont quasi égales au budget 2003. 
 
Quelque 94% de ces subventions proviennent de la Confédération. Cette 
catégorie évolue de façon stable par rapport à l’année passée. Les 
subventions versées par les autres cantons pour divers établissements 
scolaires diminuent de 0,7 million de francs par rapport aux comptes 2002. 
Un montant de 1,1 million de francs a été versé par les communes en 
faveur du fonds de compensation des maturités (les montants en jeu 
variant fortement d’année en année, ils ne sont pas inscrits au budget). 
 
Les subventions redistribuées les plus importantes concernent le domaine 
de l’agriculture avec 68,9 millions de francs. Ce montant reste stable par 
rapport aux comptes 2002. Il s'agit pour l'essentiel des paiements directs et 
écologiques.  
 
Les subventions redistribuées au titre de l’enseignement et de la formation 
représentent 22 millions de francs, soit 0,4 million de francs de plus par 
rapport à l’exercice précédent. 
 
Pour les autres domaines, 2,6 millions de francs sont redistribués en faveur 
de la sylviculture, 1,8 million de francs pour la protection des monuments et 
des sites, 0,3 million de francs pour la protection civile et 0,3 million de 
francs au titre de la protection et de l’aménagement du territoire. En 2003, 
malgré un crédit de 1,7 million de francs au budget, aucun projet n’a été 
réalisé par les villes ou le canton dans le domaine de l’air, du bruit ou des 
passages à niveau. 
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Opérations internes, attributions et prélèvements 
aux financements spéciaux 

 
 L'examen de ces rubriques se fait conjointement, car le virement ou le 

prélèvement à la fortune des fonds dépend de l'attribution par voie 
budgétaire figurant dans les opérations internes. 

 

OPÉRATIONS INTERNES 
 

 Comptes 2003 Comptes 2002 Ecarts Budget 2003
 Fr. Fr. Fr. Fr.

  
Bonifications budgétaires aux fonds 17'455'487 21'130'316 - 3'674'829 17'473'000
Transferts interservices et interfonds 1'993'775 924'842 + 1'068'933 1'641'400
Prélèvements budgétaires dans les fonds 1'766'089 1'532'760 + 233'329 1'994'000
  
39 et 49 Total 21'215'351 23'587'918 - 2'372'567 21'108'400
 
 
 La diminution des bonifications budgétaires aux fonds est en grande partie 

due à la suspension temporaire de l'attribution au fonds d'aide aux 
communes et aux bonifications supplémentaires faites lors de la clôture 
des comptes 2002. 

 
Globalement, les bonifications et prélèvements budgétaires dans les fonds 
sont conformes au budget. 

 
 Les bonifications budgétaires enregistrent les variations suivantes: 
 

 Comptes 2003 Comptes 2002  Ecarts Budget 2003
 Fr. Fr.  Fr. Fr.

    
Fonds des routes communales 557'487 + 557'487 575'000
Fonds d'aide aux communes  - 3'650'316 - 3'650'316 -
Fonds d’aménagement du territoire 50'000 - + 50'000 50'000
Fonds des mensurations officielles 100'000 200'000 - 100'000 100'000
Fonds de promotion de l'économie 10'000'000 11'000'000 - 1'000'000 10'000'000
Fonds pour activités culturelles et artistiques 730'000 750'000 - 20'000 730'000
Fonds d’aide aux régions de montagne 200'000 800'000 - 600'000 200'000
Fonds pour l'intégration professionnelle 5'818'000 4'730'000 + 1'088'000 5'818'000
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ATTRIBUTIONS ET PRÉLÈVEMENTS AUX FONDS 
 

 Comptes 2003 Comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. Fr.

  
380 Attributions à la fortune des fonds  5'078'133 11'289'346 587'500
480 Prélèvements à la fortune des fonds  4'345'884 624'316 6'671'100
  
Variation annuelle de la fortune des fonds 732'249 10'665'030 - 6'083'600
 
 

Les attributions à la fortune des fonds dépassent celles prévues au budget. 
L'écart provient d'attributions plus importantes à la fortune du fonds des 
mensurations cadastrales (+3,4 millions, suite notamment au versement de 
subventions fédérales pour des travaux en cours ou à venir), du fonds 
d'encouragement des activités culturelles et artistiques (+0,8 million), du 
fonds des eaux (+0,4 million) et du fonds d'aménagement du territoire (+0,1 
million). 
 
La diminution des attributions à la fortune des fonds en regard de l'exercice 
2002 est due aux bonifications budgétaires plus faibles, pour les raisons 
indiquées ci-devant.   
 
Les prélèvements à la fortune des fonds ont été moins élevés que prévu, 
notamment en ce qui concerne le fonds de promotion de l'économie dont 
les dépenses sont restées inférieures aux prévisions. 

 
 

ATTRIBUTIONS ET PRÉLÈVEMENTS AUX RÉSERVES 
 

 Comptes 2003 Comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. Fr.

  
381 Attributions aux réserves 437'851 411'000 550'000
481 Prélèvements aux réserves 5'734'332 4'740'199 5'118'200
  
Variation annuelle des réserves - 5'296'481 - 4'329'199 - 4'568'200
 
 

Les attributions 2003 aux provisions et réserves 
sont les suivantes: 

 

Fr.

- Réserve de la dîme de l’alcool 437'851
 
Les prélèvements aux réserves sont les suivants: 

 
Fr.

- Provision pour charges hospitalières 
- Réserve de la dîme de l’alcool 
- Provision pour contentieux 

1'670'232
64'100

4'000'000
 
 Le prélèvement de 2 millions de francs sur la réserve de l'office des 

réfugiés (ODR) a été reporté en 2004. Compte tenu de charges 
exceptionnellement élevées en 2003, le prélèvement à la provision pour 
contentieux a été porté de 3 à 4 millions de francs. 
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Imputations internes, vue d’ensemble 

 
Depuis 1995, nous avons renoncé à passer dans les comptes la plupart 
des imputations internes qui y figuraient antérieurement. Les services qui 
gèrent des crédits globaux et fournissent des prestations pour d'autres 
services ont toutefois établi une ventilation statistique de ces prestations 
lors de la clôture des comptes.  

 
Cette répartition qui donne une vue plus précise du coût réel des diverses 
prestations de l’Etat est présentée dans des tableaux figurant à la suite des 
comptes 2003. Le tableau ci-après en donne une vue d'ensemble. 
 

Imputations internes 
 

 

 Charges Produits Excédents de charges (+)  /  revenus (-)
 à imputer à imputer avant imputation après imputation

     
Autorités 1'460’895 4'103'561 + 13'324’931 + 10'682’265
DJSS 11’277’316 - + 141’825’842 + 153’103’158
DFAS 16’352’341 58’653’541 - 610’419’724 - 652’720’924
DGT 10’155’433 - + 57’917’123 + 68’072’556
DEP 7’365’866 - + 146’587’219 + 153’953’085
DIPAC 16’145’251 - + 314’430’475 + 330’575’726
    
Total 62'757’102 62'757'102 + 63'665’866 + 63'665’866
 
 
  La rubrique " Taxes, téléphone et natel " du service du traitement de 

l’information est ventilée pour un montant global de 0,5 million de francs, 
soit 24,9% des charges émargeant aux comptes. Seuls sont pris en 
considération les centraux reliés au réseau téléphonique de l’Etat. 

 
  Les rubriques " Ports et affranchissements ", " Fournitures de bureau ", 

" Imprimés et reliures ", " Achats de machines " et " Entretien de 
machines " de la chancellerie d’Etat et de l’économat sont ventilées pour 
un montant global de 4,1 millions de francs, soit l'intégralité des charges 
figurant aux comptes. 

 
  La rubrique " Intérêts passifs " du service financier est ventilée pour un 

montant global de 32,1 millions de francs, ce qui correspond à 50,2% des 
charges d’intérêt sur les dettes à long terme. Sont pris en compte les 
intérêts passifs grevant le patrimoine administratif au 1er janvier 2003. Le 
taux moyen de la dette consolidée en 2002 (3,93%) sert de référence. 

 
  Les rubriques " Achats de terminaux ", " Maintenance des applications 

externes " et " Prestations informatiques " du service du traitement de 
l’information sont ventilées pour un montant global de 13,4 millions de 
francs, soit 77,6% des charges ventilables. 

 
  Les acquisitions de biens, services et marchandises de l’intendance des 

bâtiments pour l’entretien et l’exploitation des immeubles sont ventilées 
pour un montant global de 6,3 millions de francs, ce qui équivaut à 66,8% 
des charges figurant dans les comptes. Les charges sont ventilées par 
service selon les chantiers et les surfaces brutes utilisées. 

 
  Les loyers regroupés auprès du service de la gérance des immeubles sont 

intégralement ventilés pour un montant de 6,4 millions de francs. 
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Recettes fiscales 

 
 
Recettes fiscales    
  Variations  
  par rapport aux  
 Comptes 2003 Comptes 2002 comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. % Fr.
    
Impôt sur revenu et fortune 506'952'939 502'744'330 + 0,8 500'800'000
Impôt sur bénéfice et capital 66'472'059 91'256'440 - 27,2 88'000'000
Impôt foncier 5'544'953 5'126'410 + 8,2 4'500'000
Impôt sur gains en capital  16'440'733 15'310'980 + 7,4 11'350'000
Droits de mutations  22'527'325 15'108'906 + 49,1 20'500'000
Impôt sur successions et donations  22'068'819 21'323'846 + 3,5 17'200'000
Taxes sur véhicules et bateaux  38'644'651 38'239'114 + 1,1 38'990'000
    
40 Total 678'651'479 689'110'026 - 1,5 681'340'000
 
 
 Impôt direct cantonal Le produit de l'impôt direct des personnes physiques (y compris l'impôt à 

la source) est un peu plus favorable que ne le prévoyait le budget, mais la 
progression par rapport à l'exercice précédent est faible. Dans le système 
postnumerando, les comptes n'enregistrent plus la taxation, mais les 
acomptes facturés pour l'année fiscale courante, augmentés ou diminués 
des soldes dus ou restitués sur la taxation de l'année précédente. En 
2002, la taxation avait conduit à la facturation de nombreux bordereaux 
soldes aux contribuables, en même temps que les acomptes 2002 étaient 
adaptés à la hausse. Cet effet de cumul avait entraîné une forte 
croissance du produit de l'impôt. Vu la dégradation de la conjoncture en 
2002, les revenus imposables n'ont que peu augmenté. De plus, l'impôt 
sur la fortune a diminué en regard de l'année précédente. Pour nombre de 
contribuables, les tranches prélevées en 2002 étaient trop élevées et ont 
donné lieu en 2003 à des restitutions en leur faveur.  

 
Le produit de l'impôt direct des personnes morales a fortement baissé par 
rapport à l'exercice précédent. Le rendement élevé de l'impôt en 2002 était 
encore influencé par des taxations ou révisions de taxations de la période 
fiscale 2000, soumises aux anciens taux. La baisse de l'impôt résulte 
cependant avant tout de la mauvaise conjoncture économique. Comme 
pour les personnes physiques, la diminution ou la disparition  des 
bénéfices imposables a entraîné la restitution d'acomptes perçus en 2002, 
de même que la correction des acomptes perçus en 2003.  

 
 Impôt foncier L'impôt foncier comprend l'impôt sur les immeubles de placement des 

personnes morales de même que celui prélevé sur les immeubles 
appartenant à des institutions de la prévoyance professionnelle. Le taux est 
de 1,5 pour mille de l'estimation cadastrale. 

 
 Droits de mutation (lods) et 
 impôt sur les gains immobiliers 

La hausse de l'impôt sur les gains immobiliers provient d'un nombre plus 
élevé de transactions soumises à l'impôt, sans que le volume des affaires 
ait augmenté. Le produit des lods dépasse nettement celui de l'exercice 
précédent. Le rendement de ces deux impôts peut varier beaucoup en 
fonction de quelques transactions immobilières importantes. 

 
 Impôts sur les successions et donations L'écart entre le budget et les comptes s'explique par le fait qu'en 2003, le 

service des contributions a encore traité des dossiers ouverts en 2002 et 
donc soumis à l'ancien droit comprenant un émolument de dévolution 
d'hérédité. Faute d'indications suffisantes, le budget ne tenait pas compte 
de ces cas. De plus, ces recettes sont par nature difficilement prévisibles.
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COMPOSITION DE L'IMPÔT DIRECT CANTONAL 
(En francs et pour-cent) 
 
Impôt dû 2003  2002 
 Fr. %  Fr. %
   
Personnes morales * 66'472'059 11,6  91'256'440 15,4
   
Personnes physiques * 503'176'334 87,7  499'194'006 84,0
   
Impôt travailleurs frontaliers  3'776'605 0,7  3'550'324 0,6
   
    
Total 573'424'998 100,0  594'000'770 100,0
 
 * Y compris corrections de taxations antérieures, comptes d'insuffisance et 

amendes, bénéfices en capital, imputations forfaitaires, etc. 
 
Le produit de l'impôt des personnes physiques et des personnes morales 
enregistré dans les comptes de l'Etat, dans le cadre du système de 
taxation postnumerando, ne permet pas de faire la distinction entre l'impôt 
sur le revenu et la fortune, respectivement le bénéfice et le capital. Pour 
plus de détails, nous vous renvoyons au rapport de gestion du DFAS, 
service des contributions. 

 
 

ÉVOLUTION DES PRINCIPALES RECETTES FISCALES 
(En milliers de francs) 
 
Année Impôt direct 

cantonal1) 
Contribution aux 

charges
sociales

Part du canton à 
l'impôt fédéral

direct

Droits de mutation 
(lods et 

successions) 

Taxes sur véhicules

    
1987 257'277  63'753 37'826 41'402 22'419
1988 270'004  66'996 49'742 46'391 23'415
1989 265'964  65'958 51'273 51'784 24'550
1990 292'967  72'585 55'343 79'317 25'326
1991 313'332  77'505 57'720 44'302 26'034
1992 409'704  - 67'646 42'280 26'293
1993 420'606  - 69'454 35'692 29'389
1994 434'493  - 75'762 35'991 29'665
1995 449'359  - 73'714 39'205 30'193
1996 467'280  - 79'394 41'522 32'339
1997 468'551  - 88'602 37'323 33'188
1998 472'319  - 83'615 43'751 34'043
1999 501'568  - 88'213 45'791 35'136
2000 528'857  - 95'609 57'104 35'822
2001 554'925  - 105'371 51'030 36'410
2002 594'001  - 127'344 36'433 36'874
2003 573'425  - 107'597 44'596 37'175

 
1) Y compris les versements compensatoires concernant les travailleurs 
frontaliers 
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Revenus des biens 

 
Revenus des biens     

 

Comptes 2003 Comptes 2002

Variations 
par rapport aux 
comptes 2002 Budget 2003

 Fr. Fr. % Fr.
    
Banques 355'934 594'780 - 40,2 610'000
Créances 6'215'428 3'058'525 + 103,2 5'516'000
Titres 1'715'454 1'023'335 + 67,6 887'000
Immeubles du patrimoine financier 937'140 946'466 - 1,0 901'500
Gains sur placements 904'471 4'341'000 - 79,2 500'000
Prêts du patrimoine administratif 213'400 261'624 - 18,4 235'500
Intérêt et part au bénéfice de la BCN 17'050'000 17'050'000  0,0 17'950'000
Immeubles du patrimoine administratif 1'915'737 1'935'050 - 1,0 1'836'900
Autres revenus 460'841 689 + 66785,5 -
   
42 Total 29'768'405 29'211'469 + 1,9 28'436'900
 
 

La baisse des taux d'intérêts sur les comptes courants bancaires a eu 
comme conséquence une diminution des revenus. 

 
L'augmentation importante des créances provient de la reprise de la 
gestion du contentieux de la Ville de la Chaux-de-Fonds. La mise à jour 
des non-valeurs fiscales a engendré la comptabilisation des intérêts courus 
jusqu'à la date de l'acte de défaut de biens. Les montants ont directement 
été amortis (voir les amortissements). La hausse résulte aussi de 
l'échéance de nombreux bordereaux d'intérêts adressés aux contribuables 
pour les périodes fiscales 2000, 2001 et 2002.  
 
La liquidation partielle de la réserve libre de la société des Salines du Rhin 
(897'600 francs) augmente les revenus sur titres.  
 
On constate une baisse des gains sur placements par rapport aux comptes 
2002. En effet, en 2002 un bénéfice extraordinaire avait été réalisé lors de 
la vente d'actions ENSA aux Entreprises électriques fribourgeoises. 
 
La participation au bénéfice de la BCN s'est élevée à 10,8 millions de 
francs comme en 2002, alors que le budget prévoyait un montant de 11,7 
millions de francs. Quant à l'intérêt, il s'est élevé comme prévu à 6,3 
millions de francs. 
 
Les autres revenus comprennent des gains sur changes pour un montant 
d'environ 200'000 francs, ainsi que des agios suite à l'émission d'emprunts 
privés au-dessus du pair pour un montant d'environ 200'000 francs. 
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Contributions 

 
Contributions     

 

Comptes 2003 Comptes 2002

Variations 
par rapport aux 
comptes 2002 Budget 2003

 Fr. Fr. % Fr.
   
Emoluments administratifs 33'396'722 29'811’722 + 12,0 31'318'400
Recettes hospitalières et d'établissements 
spécialisés, pensions 

18'673'362 17'612’476 + 6,0 18'560'700

Ecolages  6'694'650 6'654’552 + 0,6 6'886'000
Autres redevances d'utilisation et prestations 
de service 

22'591'595 20'819’137 + 8,5 20'701'200

Ventes  6'814'032 4'008’429 + 70,0 6'650'900
Dédommagements de tiers  14'766'047 22'015’338 - 32,9 11'175'700
Amendes 9'548'430 8'040’918 + 18,7 8'630'000
Prestations effectuées par les collectivités 
pour investissements 

3'133'301 2'683’813 + 16,7 2'530'000

Autres contributions  5'821'525 3'616’121 + 61,0 3'933'400
   
43 Total 121'439'664 115'262’506 + 5,4 110'386'300
 
 

Par rapport à l’année 2002, les contributions reçues augmentent de 6,2 
millions de francs. Le résultat des comptes dépasse le budget de près de 
11,1 millions de francs.  

 
 Les émoluments administratifs augmentent de 3,6 millions de francs par 

rapport à l'année précédente. Cette hausse concerne d'une part le service 
des automobiles et de la navigation et d'autre part les émoluments facturés 
par les offices des poursuites et faillites, suite notamment à la clôture de 
nombreux dossiers de faillites et une augmentation des poursuites de 15%. 

 
 La hausse des recettes hospitalières de 1,1 million de francs est due à 

l'adaptation de la participation des caisses maladies pour l'Hôpital 
psychiatrique de Perreux. 

 
 L'augmentation des ventes à des tiers provient pour une part importante 

(+3,2 millions) des contrats de l'Observatoire cantonal. 
 
 Les amendes perçues par le service de la justice présentent un montant de 

1,5 million de francs supérieur à l'exercice 2002. 
 
 On constate une hausse des autres contributions de 2,2 millions de francs 

due pour l'essentiel aux recettes diverses encaissées par le service du 
traitement de l'information et d'autres services de l'Etat. 

 
Un changement de présentation dans les comptes 2003 explique la baisse 
de la rubrique "Dédommagements de tiers". Le remboursement des 
caisses maladies au titre de la disposition "garde-fou", de 15 millions de 
francs, a été porté en diminution des subsides aux hôpitaux, alors que le 
montant de 9,2 millions de francs encaissé en 2002 figurait en revenus 
dans cette rubrique (voir subventions accordées). 
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Part à des recettes fédérales 

 
Part à des recettes fédérales   

 Variations  
 par rapport aux 
 Comptes 2003 Comptes 2002 comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. % Fr.

    
Impôt fédéral direct 107'596'536 127'344’174 - 15,5 115'000'000
Impôt anticipé  10'558'636 11'703’209 - 9,8 16'000'000
Taxe d'exemption du service militaire 1'016'711 828’623 + 22,7 800'000
Bénéfice de la Banque nationale suisse  52'736'194 31'764’977 + 66,0 52'700'000
Droits sur l'essence  21'200'873 21'680’951 - 2,2 21'700'000
Régie des alcools (imposition des boissons 
distillées) 

442'192 414’802 + 6,6 555'000

Redevance poids lourds 6'070'493 3'977’857 + 52,6 5'400'000
   
44 Total 199'621'635 197'714’593 + 1,0 212'155'000
 
 

La part du canton à des recettes fédérales augmente de 1,9 million de 
francs par rapport à l'exercice précédent. Par contre elle est de 12,5 
millions de francs inférieure aux prévisions budgétaires. 
 
Cet accroissement est principalement dû à l'augmentation de la part du 
canton au bénéfice de la Banque nationale (+21 millions). Le bénéfice 
annuel total distribué par la BNS a augmenté dès 2003 de 1,5 milliard à 2,5 
milliards de francs. 

 
Cette augmentation est compensée par une diminution importante de 
l'impôt fédéral direct (-19,7 millions), provoquée par la baisse de rendement 
de l'impôt des personnes morales. 

 
L’impôt anticipé enregistre un recul de 1,1 million de francs par rapport à 
2002. Il est de 5,4 millions de francs moins élevé que les prévisions 
budgétaires. Rappelons que le produit de l'impôt anticipé est sujet depuis 
plusieurs années à de fortes fluctuations tenant aussi bien aux 
particularités de cet impôt qu'aux modalités de perception. 

 
La redevance poids lourds augmente de 2,1 millions de francs par rapport 
à l'exercice précédent, en raison de l'encaissement du solde 2002 sur 
l'exercice 2003. 
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Dédommagements de collectivités publiques 

 
 
Dédommagements de    
collectivités publiques  Variations  

 par rapport aux  
 Comptes 2003 Comptes 2002 comptes 2002 Budget 2003
 Fr. Fr. % Fr.

    
Confédération (établissements militaires, 
entretien A5, CNIP, etc.) 
 

34'562’057 12'801’108 + 170,0 31'230’200

Cantons (HEP-BEJUNE, HES, Université, 
etc.) 
 

37'163’001 32'021’305 + 16,1 36'167’000

Communes (enseignement primaire et 
secondaire, CPMB, etc.) 

7'694’476 5'396’984 + 42,6 6'623’000

   
45 Total 79'419’534 50'219’397 + 58,1 74'020’200
 
 
 Les dédommagements reçus de collectivités publiques sont supérieurs de 

plus de 29 millions de francs par rapport à 2002 et de 5,4 millions de francs 
par rapport au budget 2003. 

 
 L'augmentation des indemnités de la Confédération en regard de l’exercice 

2002 s’explique pour l’essentiel par la modification du mode de 
comptabilisation des flux financiers dans le domaine de l’asile et des 
réfugiés et par les subsides plus élevés octroyés au CNIP à Couvet dans le 
cadre de ses activités. 

 
 Les indemnités d’autres cantons augmentent de 5,1 millions de francs par 

rapport à 2002. Ces augmentations bénéficient principalement à la HEN 
(+3,5 millions), à la HEP-BEJUNE (+0,5 million), à l’Université (+0,5 million) 
et au Centre Pierre-Coullery (+0,3 million). 

 
 L’évolution des indemnités communales s’explique pour moitié par les 

recettes perçues au titre des documents d’identité (introduction du nouveau 
passeport, dont le succès a au demeurant dépassé les attentes, et de la 
nouvelle répartition des activités entre l'Etat et les communes), et par les 
contributions dues pour l’informatique scolaire ainsi que la formation 
professionnelle. 
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Subventions acquises 

 
 
Subventions acquises    

 

Comptes 2003 Comptes 2002

Variations 
par rapport aux 
comptes 2002 Budget 2003

 Fr. Fr. % Fr.
    

Confédération (AVS-AI, LAMAL, LACI, 145'814’119 138'004’301 + 5,7 140'822’500
mensurations, Université, bourses, etc.)   
 
Cantons (écoles neuchâteloises, etc.) 
 
Communes (hôpitaux communaux, homes 
LESPA, aide matérielle, institutions spécia-  
lisées, etc.) 
 
Propres établissements (ECAI, etc.) 
 
Autres subventions acquises (Observatoire 
cantonal, Sport-toto, etc.) 

640’984

129'599’485

2'513’470

2'799’496

698’997

114'717’217

2'233’206

6'576'297

 
- 
 

+ 
 
 
 

+ 
 

- 

 
8,3 

 
13,0 

 
 
 

12,5 
 

57,4 

-

124'466’700

2'379’500

2'201’000

   
46 Total 281'367’554 262'230’018 + 7,3 269'869’700
 
 
 Les subventions acquises augmentent de plus de 19 millions de francs par 

rapport aux comptes 2002. Elles dépassent également largement les 
prévisions budgétaires (+11,5 millions). 

 
 La plus forte augmentation tant par rapport à 2002 qu’aux prévisions 

budgétaires concerne les subventions versées par les communes. Ces 
participations sont le corollaire des fortes hausses de charges constatées 
notamment dans les secteurs de la santé et du social, auxquelles les 
communes participent. 

 
 L’augmentation des subsides fédéraux touche principalement le service de 

l’emploi, les prestations complémentaires AVS/AI, l'Université et les 
mensurations cadastrales. 

 
 La diminution de près de 3,8 millions de francs des autres subventions, par 

rapport à l’exercice précédent, est surtout due au fait qu’en 2002 
l’Observatoire avait bénéficié de recettes plus élevées provenant des 
contrats de collaboration avec l’Agence spatiale européenne (ESA). 
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Classification fonctionnelle 

 
Le tableau ci-après, qui résume celui figurant à la suite des comptes 
détaillés, montre l’évolution des charges selon les diverses tâches de l'Etat. 
Les montants cités correspondent aux charges nettes, déduction faite des 
recettes imputables à chaque secteur (contributions d’autres collectivités 
publiques, etc.). 

 
 
Classification fonctionnelle 
(En millions de francs) 

  

Comptes 2003 Comptes 2002 
Montant Part en % Montant Part en %

 
Administration générale 77,9 8,6 73,9 8,5
Sécurité publique 68,2 7,5 72,2 8,3
Enseignement et formation 296,2 32,9 290,4 33,3
Culture et loisirs  16,9 1,9 16,9 1,9
Santé  133,2 14,7 118,2 13,5
Prévoyance 190,2 21,1 176,8 20,3
Trafic  70,0 7,7 70,0 8,0
Protection et aménagement de l'environnement 18,2 2,0 19,4 2,2
Économie publique 32,9 3,6 39,4 4,0

 
Sous-total 903,7 100,0 877,2 100,0
Finances et impôts -840,0 -848,6 

 
Excédent de charges 63,7 28,6 
 

 
La forte augmentation des secteurs santé et prévoyance induit globalement 
une diminution relative des autres domaines d’activité. A ce phénomène 
s’ajoute une réduction en chiffres absolus en particulier dans les secteurs 
de la sécurité publique (émoluments plus élevés suite à l’introduction des 
nouveaux permis de conduire format carte de crédit,  adaptation des 
émoluments aux prix coûtant des prestations du service cantonal des 
automobiles et de la navigation, diminution des dépenses à la police 
cantonale consécutive à la fin d’Expo.02) et de l’économie publique 
(amortissements moins élevés relatifs à l’assainissement de GANSA entre 
autres). 
 
Le secteur santé augmente de 15 millions de francs, dont 11,5 millions de 
francs concernent l’aide hospitalière, 1,5 million de francs les homes 
médicalisés et 1,4 million de francs la lutte contre les drogues. 
 
Le secteur prévoyance s’accroît de 13,5 millions de francs, dont 4,6 
millions de francs concernant l'emploi et l'aide aux réfugiés (intégration 
dans les comptes), 3,8 millions de francs les établissements spécialisés et 
AI ainsi que les institutions spécialisées de la petite enfance, 2 millions de 
francs l’aide matérielle, 1,7 million de franc l’AVS/AI et un montant 
équivalent l’assurance maladie.  
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Classification économique 

 
 Cette classification ventile les charges brutes selon la nature des flux 

financiers (rémunérations, biens et services, transferts, etc.) et selon les 
secteurs intéressés (secteur privé ou collectivités publiques). Elle met en 
évidence l'interdépendance financière entre la Confédération, le canton et 
les communes. 

 
 Le tableau ci-après présente la synthèse des informations figurant à la 

suite des comptes détaillés: 
 
Classification économique 
(En millions de francs) 

   

  Comptes 2003  Comptes 2002 
 Charges Revenus Part en % Charges Revenus Part en %

       
Charges de personnel 399,1 25,1 370,4  24,6
Biens et services  113,7 7,2 114,0  7,6
Intérêts passifs 64,0 4,0 63,1  4,2
Transferts à la Confédération 
et aux cantons 

97,2 6,1 91,9  6,1

Transferts aux communes  272,8 17,2 257,2  17,1
Transferts aux établissements 
et aux privés 

518,0 32,6 476,6  31,7

Autres charges 123,5 7,8 131,6  8,7
Recettes fiscales  678,6 44,6 689,1 46,7
Transferts de la Confédé-
ration et des cantons  

 512,6 33,6 476,4 32,2

Transferts des communes  139,3 9,1 122,2 8,3
Autres revenus   194,1 12,7 188,5 12,8
   
Total 1’588,3 1'524,6 100,0 100,0 1'504,8 1'476,2 100,0 100,0

 
 
Concernant les charges de fonctionnement de l’Etat, on constate un léger 
repli en termes relatifs des biens et services - contrairement aux charges 
de personnel dont la nette augmentation a été commentée ci-devant.  
 
La part des intérêts passifs reste stable. 
 
L’augmentation relative des transferts aux établissements et aux privés 
s’explique en grande partie par l'intégration des dépenses au titre de l’asile 
et des réfugiés, mais aussi par l’évolution des dépenses en matière de 
santé et de prévoyance sociale. 
 
Côté recettes, le changement du mode de comptabilisation en matière 
d’asile et de réfugiés est également la cause principale de l’augmentation 
relative des transferts de la Confédération et des cantons.  
 
Quant à la hausse des transferts provenant des communes, elle est le 
pendant de l’évolution des dépenses dans plusieurs domaines, en 
particulier pour l’aide hospitalière, les homes, les établissements 
spécialisés, l’aide sociale et les mesures en faveur des chômeurs. 
 
On note en revanche un net repli en termes absolus et relatifs des recettes 
fiscales, en raison de la situation économique morose.  
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Compte des investissements 

  
 

Résultats Les résultats des derniers exercices ainsi que du budget 2003 se 
présentent comme suit: 

 
Compte des investissements 
(En milliers de francs) 

  

 Comptes Budget Comptes 
 2003 2003 2002 2001 2000 1999 1998

      
Dépenses d'investissements 204'422 211'291 227'852 238'432 316’780 293’379 267'383
./. Recettes 146'727 125'836 150'725 175'097 198’900 208’514 177'368
    

Dépenses nettes  57'695 85'455 77'127 108'335 117’880 84’865 90'015
./. Amortissements portés au 
bilan 

77'959 82'717 84'353 81'016 74’482 68’903 66'278

    
Dépenses portées au bilan  -20'264 2'738 -7'226 27'319 43’398 15’962 23'737
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Commentaires 

Les dépenses d'investissements sont inférieures de 6,9 millions de francs au 
budget 2003. En ce qui concerne les routes, l'accent a été mis sur la route 
A5 (tronçons de Treytel et d'Areuse) en vue de l'ouverture en mai 2005. 
L'accroissement des dépenses dans ce domaine est compensé par une 
augmentation des recettes de 20,5 millions de francs et une diminution des 
frais pour le gros entretien de l'autoroute, ainsi que par le report d'une partie 
des travaux prévus dans les dixième et onzième étapes d'aménagement des 
routes cantonales (notamment évitement de La Chaux-de-Fonds et de 
Corcelles, en raison des oppositions et de l'approbation tardive des projets 
par la Confédération). 
 
Dans le cadre du crédit d'équipements de l'Ecole d'ingénieurs au Locle, un 
important effort d'investissement a été réalisé en décembre 2002. Les 
dépenses ont grevé l'exercice 2003. 
 
Pour ce qui est des autres recettes que celles évoquées ci-dessus, il faut 
relever la facturation à la Confédération de sa participation au nouveau 
réseau radio destiné aux services de la sécurité pour 4,5 millions de francs. 
L'Etat a également reçu en 2003 le solde de 1,3 million de francs de 
subvention fédérale pour la construction du centre de la protection civile et 
du feu à Couvet. 
 

 Le tableau ci-après mentionne les principaux écarts par rapport au budget: 
 

VARIATION DES INVESTISSEMENTS PAR RAPPORT AU BUDGET 
(En milliers de francs)   

Dépenses Recettes

 
Investissements propres:  

Acquisition d'un nouveau réseau radio destiné aux services de 
sécurité 

+ 3'948 + 3'495

Construction d'un centre de la protection civile et du feu à Couvet - 998 + 1'264
Tivoli 5, Neuchâtel, aménagements intérieurs + assainissement 
thermique 

- 3'257 + 13

Part cantonale aux dépenses pour la route A5 + 23'410 + 20'467

Part cantonale aux dépenses pour gros entretien de  la route A5 - 1'749 - 2'543
Dixième étape de restauration et d'aménagement des routes 
cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes 

- 18'441 - 9'447

Onzième étape de restauration et d'aménagement des routes 
cantonales et ouvrages pour piétons et cycles 

- 4'937 - 1'970

Travaux de réfection des ouvrages sur la Basse-Areuse à Cortaillod 
et Boudry 

- 1'500 - 500

Intégration des technologies de l'information et de la communication 
dans les écoles neuchâteloise 

+ 330 + 1'225

Haute école neuchâteloise (HEN), école d'ingénieurs au Locle, crédit 
d'équipement 2002-2004 

+ 4'029 -

CSEM, participation au capital-actions  + 1'988 -

Université équipements informatiques et scientifiques (2003-2006) - 2'000 -
  
Subventions aux investissements:  

Participation de l'Etat à la construction de bâtiments scolaires 
communaux, achat de mobilier et de matériel 

- 1'895 -

  
Autres objets - 5'798 + 8'888

Total - 6'870 + 20'892
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Engagements 
 
 
 
 Le montant des engagements contractés au 31 décembre 2003 s’élève à 

154,4 millions de francs. Le détail figure au compte des investissements et 
s’établit de la manière suivante: 

  
Engagements Fr.
- Montant des crédits accordés en cours à ce jour 1'309'218'848
- Dépenses effectuées au 31 décembre 2003 sur 

ces crédits 
1'154'812'501

  
Différence 154'406'347

 
 
 Les engagements diminuent de 19,7 millions de francs par rapport à 2002, 

aucun nouveau crédit important n'ayant été accordé durant l’exercice. On 
peut tout de même citer quelques objets significatifs: la restauration de trois 
tronçons routiers pour 6,3 millions de francs, les travaux de réfection des 
ouvrages sur la Basse-Areuse à Cortaillod et Boudry pour 2,4 millions de 
francs et la réfection Le Devens à St-Aubin pour 1,5 million de francs. 
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Crédits supplémentaires et complémentaires 

 
 Nous indiquons ci-après les crédits supplémentaires, les compléments au 

compte des investissements et les nouveaux crédits accordés par arrêté du 
Conseil d'Etat ou décret du Grand Conseil qui n'étaient pas prévus au 
budget. Des économies ou des recettes compensatoires ont été apportées 
pour certains d’entre eux. De plus, il faut préciser que les crédits accordés 
n'ont pas tous été utilisés entièrement. 

 

COMPTE DE FONCTIONNEMENT 
 
Service Compte Libellé Montant

   Fr.

   
Service du Grand Conseil 310000 Impression du volume 168 du Bulletin des délibérations du Grand 

Conseil édité en 2003 au lieu de 2004 
180'220

Secrétariat général de la 
Chancellerie 

318030 Surcroît de frais de port en 2003 61'320

 319410 Présentation du projet de vote électronique dans le cadre de Telecom 
World 2003 

100'000

Economat et matériel scolaire 310620 Frais de distribution de nouveaux moyens d'enseignement (premier 
crédit supplémentaire) 

170'000

 310620 Idem (deuxième crédit supplémentaire) 50'000
Service de la santé publique 318000 Etude sur les synergies et le redéploiement de la psychiatrie dans le 

canton de Neuchâtel 
136'000

Hôpital psychiatrique cantonal 
de Perreux 

301000 Personnel de remplacement pour des collaborateurs avec des 
absences de longue durée 

400'000

 313230 Achat de nouveaux médicaments mieux supportés par les patients 200'000
 319800 Evolution de la taxe d'épuration d'eau de la commune de Boudry non 

prévisible lors du budget 2003 
50'000

Police cantonale Divers Acquisition de pièces d'habillement et de matériel pour le personnel 
engagé dans le cadre du maintien de l'ordre 

68'700

Prison préventive La Chx-Fds 314000 Remplacement du système de gestion de la sécurité 50'000
Secrétariat général DFAS 365800 Caution souscrite par l'Etat en faveur de Neuchâtel Xamax SA, au 

profit de la Banque cantonale neuchâteloise 
285'000

 318000 Paiement du tiers des honoraires facturés pas l'Etude Haymann & 
Baldi, dans la procédure de contentieux à l'encontre de SairGroup 

138'481

 366340 Subventions cantonales et communales octroyées dans le cadre de 
l'aide au logement 

135'040

Service du traitement de 
l'information 

311010 Renouvellement et extension du parc informatique du service de 
l'emploi 

102'000

 316310 Idem 51'000
Intendance des bâtiments 352800 Versements d'acomptes à valoir sur les prestations d'entretien et de 

conciergerie payées par le syndicat intercommunal du centre sportif 
et de protection civile à Couvet 

90'000

 314000 Travaux de remplacement de la régulation et de l'installation 
d'éclairage de l'aula de la Faculté des lettres, sis Espace Louis-
Agassiz 

60'000

 314020 Centralisation des archives du service des poursuites et faillites dans 
l'immeuble de la rue du 1er Mars 11 à Couvet 

170'000

 311000 Besoin en mobilier au service de l'emploi, en lien avec la détérioration 
de la conjoncture 

56'750

 318350 Paiement des entreprises de nettoyage, suite à la mise à disposition 
de nouveaux locaux 

62'774

Office des transports 364400 Couverture du déficit de la compagnie des Transports publics du 
Littoral neuchâtelois 

250'000

Service ponts et chaussées 314430 Dépenses nécessaires pour assurer la viabilité hivernale du réseau 
routier du territoire neuchâtelois 

400'000

Service de la protection de 
l'environnement 

318430 Assainissement des galeries de la Commune de St-Sulpice 118'000

 318440 Augmentation de la rubrique "élimination de véhicules usagés" due à 
l'augmentation du prix de la tonne de ferraille de 45 francs 

70'000
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COMPTE DE FONCTIONNEMENT (suite) 
 
Service Compte Libellé Montant

   Fr.

   
Service de l'énergie 365800 Utilisation de subventions supplémentaires versées par la 

Confédération pour le financement de mesures d'encouragement et 
de soutien dans le domaine des énergies renouvelables 

151'000

Service de la faune 365440 Obligation légale par l'Etat d'indemniser les dégâts causés par les 
sangliers aux cultures. Augmentation de la rubrique budgétaire 
"dégâts aux cultures" due à l'accroissement de la population de 
sangliers (premier crédit supplémentaire) 

100'000

 365440 Idem (deuxième crédit supplémentaire) 100'000
Service des étrangers 350220 Augmentation des taxes fédérales à ristourner à la Confédération 73'000
CNIP Divers Dépassements relatifs au fonctionnement du CNIP, entièrement 

compensés par des revenus supplémentaires 
910'000

Service de l'économie 
agricole 

365510 Contribution temporaire pour cause de sécheresse aux vendeurs de 
bovins exploitant une entreprise agricole à l'année dans le canton 

390'000

Service vétérinaire 365580 Indemnisation de porcs abattus pour cause de pneumonie porcine 80'000
Service de la formation 
universitaire 

351670 Financement des formations cantonales non prises en compte 255'000

 363800 Crédit destiné à honorer le déficit d'exploitation de la Cité 
universitaire 

202'000

HEN 
Haute école neuchâteloise 

302000 Supplément de traitement pour le chef de laboratoire et huit 
professeurs de la HEG effectuant des mandats de recherche 
appliquée et de développement 

190'000

Office de la petite enfance 365385 Octroi de subventions aux structures d'accueil et financement des 
mesures de formation du personnel d'encadrement d'enfants 

194'768

Office des bourses 366604 Octroi de bourses d'études aux personnes effectuant leur formation à 
l'Université de Neuchâtel 

57'225

 366605 Octroi de bourses d'études aux personnes effectuant leur formation 
dans des hautes écoles situées à l'extérieur du canton 

286'475

 372600 Restitution des subventions fédérales aux communes 103'332
Fonds forestier de réserve 314010 Augmentation de la rubrique "chemins, infrastructures et réserves 

forestières" 
315'000

Fonds pour l'intégration 
professionnelle 

366550 Couverture des prestations d'assurance perte de gain des chômeurs 70'000

Fonds de promotion de 
l'économie 

365551 Subvention extraordinaire accordée à Tourisme neuchâtelois 243'200

   

 
 

Conformément aux directives en vigueur, d'autres crédits supplémentaires 
dont le montant ne dépassait pas 50’000 francs ont été accordés par les 
départements en accord avec le Département des finances et des affaires 
sociales. Ils sont mentionnés dans les remarques à l'appui des comptes. 
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COMPTE DES INVESTISSEMENTS 
 
Décret Arrêté Libellé Montant

Grand Conseil Conseil 
d’Etat 

 Fr.

   
 08.01.2003 Acquisition d'un équipement de lavage pour tunnels destiné 

à la division d'entretien 4 
140'000

29.01.2003  Restauration et entretien de trois tronçons routiers 6'300'000
 05.02.2003 Frais relatifs à l'aménagement du dépôt de St-Aubin des 

ponts et chaussées 
345'000

 05.02.2003 Acquisition et aménagement d'un dépôt d'entretien à la 
Côte-aux-Fées 

395'000

 12.02.2003 Etude destinée à l'agrandissement du Musée 
d'ethnographie et de l'Institut d'ethnologie de l'Université 

170'000

 02.04.2003 Travaux d'assainissement des réservoirs d'eau potable de 
l'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux 

285'000

 23.04.2003 Constitution de Finergence, Fondation pour le financement 
initial d'entreprises novatrices 

400'000

 07.07.2003 Pose de sous-compteurs d'énergie à la Cité universitaire 115'000
 20.08.2003 Etude relative à la conservation, la restauration et la mise 

en valeur du Château de Colombier et de ses musées 
200'000

 27.08.2003 Réfection de la toiture de l'extension de l'atelier de 
menuiserie et assainissement urgent d'une conduite de 
chauffage enterrée au CPMB à Colombier 

230'000

 01.09.2003 Acquisition de la nouvelle version du logiciel de gestion du 
contentieux compatible SAP 

377'000

 17.09.2003 Remplacement de la balance du centre d'entretien de 
Boudry 

90'000

 15.10.2003 Sécurisation de la prison préventive de La Chx-de-Fds 400'000
 29.10.2003 Couverture des prestations supplémentaires d'architecture 

liées au projet d'extension hôtelière au Château de Môtiers 
50'000

05.11.2003  Aménagement d'un local au CNIP, à Couvet, destiné au 
stockage et au classement des archives industrielles 

550'000

05.11.2003  Achat et installation d'un logiciel de gestion d'archives pour 
le service des archives et trois autres services de l'Etat 

400'000

 19.11.2003 Acquisition et remplacement de matériel informatique à la 
police cantonale 

200'000

 01.12.2003 Avance relative à la réalisation de la première étape de la 
création d'une structure informatique de la future Haute 
Ecole ARC 

390'000

 01.12.2003 Reconstruction de la H10 à Saint-Sulpice 400'000
 17.12.2003 Part neuchâteloise des études BLS pour le doublement de 

la ligne Berne-Neuchâtel entre Rosshäusern et Gümmenen 
250'000
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Dans le cadre du décret du 18 février 2003 et de l’arrêté du Conseil d’Etat du 
10 janvier 2000 (GESPA), les crédits budgétaires suivants ont été reportés 
sur l’exercice 2004: 
 

REPORTS DE CRÉDITS 
 
Service 
 

Compte Libellé Montant
Fr.

   
Service de la protection 311000 Machines, mobilier, équipements 40’000
de l’environnement 318000 Mandats, expertises, études 290’000
 318015 Analyses particulières 242’822
   
Service des 311000 Achats machines, mobilier et équipements 5’000
mensurations 311010 Equipements informatiques 60’000
cadastrales 311300 Licences et logiciels 43’000
 318405 Honoraires développement par des tiers 62’000
 318415 Honoraires plans, triangulation, conservation 55’000
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Bilan 
 
 
 

ACTIF 
 
Rubriques Situation au 31.12.2003 Situation au 31.12.2002 Variations
 Fr. Fr. Fr.

   
Patrimoine financier 668'450'924 661'651’678 + 6'799'246
Disponibilités 37'796'499 124'641’396 - 86'844'897
Avoirs 481'887'221 456'466’771 + 25'420'450
Placements 64'195'477 64'123’760 + 71'717
Actifs transitoires  84'571'727 16'419’751 + 68'151'976
   
Patrimoine administratif  805'502'461 827’050’203 - 21'547'742
Investissements 456'840'268 472'327’861 - 15'487'593
Prêts et participations permanentes  185'714'841 183'980’494 + 1'734'347
Subventions d'investissements 162'947'352 170'741’848 - 7'794'496
   
Découvert  538'348'724 474'682’858 + 63'665'866
   
Total 2'012'302'109 1'963'384’739 + 48'917'370
 
 
 Patrimoine financier  
 
 
 Disponibilités Le montant des disponibilités en fin d'exercice a été réduit au minimum. Un 

recours temporaire à des crédits en comptes courants bancaires de faible 
importance a été nécessaire pour faire face aux échéances de décembre. Il 
faut rappeler que l'important afflux de liquidités de la fin de l'année 2002 
était dû à des circonstances particulières. 

 
 
 Avoirs Les avoirs augmentent de 25,4 millions de francs. Dans ce groupe figurent 

les avances sur déficits faites aux hôpitaux qui augmentent de près de 27,8 
millions de francs en fonction de la hausse des coûts.  

 
  Les débiteurs de l'impôt augmentent de 21,7 millions de francs. 

L'augmentation est de l'ordre de 30,6 millions de francs pour les personnes 
physiques. Avec le nouveau système de gestion, la situation englobe 
dorénavant les contribuables transférés au contentieux, ce qui n'était pas le 
cas auparavant. Pour cette raison, la position des débiteurs au contentieux 
diminue de 4,5 millions de francs. Les montants dus par les sociétés 
diminuent de 8,9 millions de francs. 

 
  La diminution de 7,1 millions de francs des placements à terme est 

imputable à l'Université. 
 
  L'impôt anticipé qui est dû par la Confédération diminue de 7,7 millions de 

francs. 
 
  Une part importante des dépenses et recettes relatives à l'asile figure à 

partir de 2003 dans les comptes de fonctionnement du service de l'asile et 
des réfugiés. Par conséquent, le poste des salaires liés aux centres 
d'accueil n'est plus utilisé. Il présente un solde nul, la somme à recevoir à 
fin 2002 de 4,5 millions de francs ayant été encaissée durant l'exercice. 

 
 
 Placements De faibles mouvements ont été enregistrés dans ce chapitre. Relevons 

toutefois une augmentation de 0,4 million de francs des prêts du fonds 
d'aide aux communes, compensée par une baisse équivalente de ceux du 
fonds d'aide aux régions de montagne. 
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Actifs transitoires Ce chapitre comprend un compte de liaison entre deux périodes 
comptables. Il enregistre les mouvements de liquidités relatifs aux recettes 
fiscales effectués en 2004, mais qui concernent l'exercice 2003. Jusqu'à 
présent, les postes actifs (encaissements) faisaient l'objet d'une 
compensation avec les postes passifs (remboursements aux communes 
dans le cadre du bordereau unique). Pour obtenir une meilleure 
transparence, ces deux genres d'opérations sont dorénavant séparés. 
C'est ainsi qu'un montant de 49,7 millions de francs apparaît à ce titre 
contre 5,1 millions de francs à fin 2002 (48,1 millions d'actifs compensés 
par 43 millions de passifs). 

 En fin d'année, afin de ne pas retarder les chantiers en cours de la 
construction de la route A5, le canton a avancé des dépenses pour un 
montant de 16,3 millions de francs. La part de la Confédération de 88% est 
à ce jour entièrement remboursée. 

 Les actifs transitoires divers, qui augmentent de 5,4 millions de francs, 
comprennent un montant de 8,3 millions de francs pour les prestations 
complémentaires de janvier 2004, dont le paiement a dû être avancé à fin 
décembre 2003 en raison des jours fériés. 
 

 
 Patrimoine administratif 
 
 
 Investissements Les subventions encaissées pour des immobilisations du compte des 

investissements expliquent la diminution de 15,5 millions de francs, 
principalement au titre des routes et des constructions scolaires. 

 
 
 Prêts et participations permanentes La souscription au capital-actions du CSEM et de Finergence ainsi que le 

soutien à la réorganisation du secteur laitier de Suisse romande sont les 
causes principales de l'augmentation, compensée partiellement par les 
remboursements annuels des prêts HLM. 

 
  
 Subventions d’investissements La baisse provient d'amortissements supérieurs aux dépenses de 

l'exercice, notamment pour des projets terminés comme Expo.02, les 
subventions pour l'élimination des déchets, la construction de l'Ecole 
technique des montagnes neuchâteloises et l'assainissement de GANSA. 
 

 
 Découvert Le découvert augmente de 63,7 millions de francs correspondant à 

l’excédent de charges de l'exercice. 
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PASSIF 
 
Rubriques Situation au 31.12.2003 Situation au 31.12.2002 Variations

 Fr. Fr. Fr.

    
Engagements 1'937'195'897 1’890’458’351 + 46'737'546
Engagements courants 106'701'561 150'747’251 - 44'045'690 
Dette à court terme 11'154'555 354’408 + 10'800'147
Dettes à moyen et long terme 1'671'925'052 1'640'030’395 + 31'894'657
Engagements envers des entités particulières 64'225'858 38'459’315 + 25'766'543
Provisions et réserves 12'716'588 20'368’647 - 7'652'059
Passifs transitoires 70'472'283 40'498’335 + 29'973'948
   
Financements spéciaux 75'106'212 72'926’388 + 2'179'824
   
Total 2'012'302'109 1'963'384’739 + 48'917'370
 
 
 Engagements 
 
 
 Engagements courants La diminution des engagements courants de 44 millions de francs provient 

principalement du passage à l'actif du bilan du compte courant auprès de la 
Confédération (- 30,8 millions) et  des indemnités forfaitaires de l'Office 
fédéral des réfugiés destinées à couvrir les dépenses non prises en charge 
par le budget de fonctionnement (- 4,3 millions). 

 
 
 Dettes à court terme Un recours à des crédits en comptes courants bancaires pour environ 11 

millions de francs a été nécessaire en fin d'année. 
 
 
 Dettes à moyen et long terme L'augmentation des dettes à moyen et long termes de 31,9 millions de 

francs concerne principalement la hausse de la dette consolidée de 32,5 
millions de francs qui reflète l'insuffisance de financement de l'exercice. Les 
principales variations sont résumées ci-après : 

 
 Millions de francs 
Emploi de fonds  
- Excédent de charges de l’exercice 63,7 
- Diminution du compte courant créancier de la Confédération 30,8 
- Augmentation des avances versées aux hôpitaux 27,8 
- Augmentation des débiteurs de l'impôt direct cantonal 21,7 
- Avances du canton pour la construction de la route A5 16,3 
- Diminution des passifs transitoires 16,2 
  
 176,5 
Sources de fonds 
- Diminution des avoirs en banque et en compte postal -86,8 
- Augmentation de la dette envers la Caisse de pensions -21,0 
- Diminution des investissements du patrimoine administratif -15,5 
- Recours à l'emprunt en comptes courants bancaires -10,8 
- Diminution des subventions aux investissements -9,5 
- Divers et arrondis -0,4 

 
  
Total 32,5 
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Engagements envers les entités particulières  En raison de l'évolution défavorable sur le marché des capitaux, les 
organes de la Caisse de pensions ont adopté une politique de placement 
prudente. Pour cette raison, les engagements de l’Etat envers cette 
institution ont augmenté temporairement de 21 millions de francs.  

 
 
 Provisions et réserves Trois prélèvements ont notamment été effectués sur les provisions. Le 

premier, d'un montant de 4 millions de francs à la réserve pour contentieux, 
a permis de compenser partiellement les pertes importantes enregistrées 
en 2003 dans ce domaine. Le deuxième, de 1,7 million de francs à la 
provision ad hoc, a servi à couvrir partiellement la participation de l'Etat aux 
frais d’hospitalisation de l’exercice 2002 des patients en division privée et 
semi-privée. En outre, la réserve ODR a été réduite de 2,8 millions de 
francs, pour couvrir les frais d’accueil et d’hébergement des requérants 
d’asile non remboursés par la Confédération. 

 
 
 Passifs transitoires Comme indiqué, le compte de liaison entre 2 périodes comptables  est 

dorénavant tenu séparément pour ce qui est des actifs et des passifs.  Le 
compte passifs comprend les décaissements effectués en 2004 mais qui 
concernent l'exercice 2003, principalement les versements aux communes 
de leur part au bordereau unique d'impôt intervenus entre le 31 décembre 
et le bouclement de l'impôt. Le montant en question se monte à 50,2 
millions de francs (42,9 millions à fin 2002). 

 
  La diminution des passifs transitoires divers s'explique par les variations 

des montants dus à des chevauchements de fin d'année. 
 
 
 Financements spéciaux Les engagements envers les financements spéciaux représentent la 

fortune des fonds. Globalement, cette dernière augmente d'un peu plus de 
2 millions de francs. 

 
  La fortune du fonds des mensurations officielles augmente temporairement 

de 5,2 millions de francs suite à un versement de subventions fédérales 
destinées à couvrir des engagements futurs pour quelque 5,3 millions de 
francs. 

 
  La fortune du fonds d'aide aux communes diminue de 1,7 million de francs, 

l'attribution budgétaire de 3% de l'impôt fédéral direct ayant été 
temporairement suspendue. Malgré une bonification budgétaire de 10 
millions de francs, la fortune du fonds de promotion de l'économie diminue 
de 1,1 million de francs. 
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Fonds administrés par l'Etat 

 
 L'évolution de la situation financière des fonds est reprise dans les tableaux 

ci-après: 
 

FONDS APPARTENANT À L'ÉTAT 
 
  Fortune nette    

Situation au 31.12.2003 Situation au 31.12.2002 Variations
 Fr. Fr.  Fr.

    
Fonds des sapeurs-pompiers 700'000,00 700'000,00  -
Fonds d'aide aux communes 15'531'175,55 17'250'036,55 - 1'718'861,00
Fonds des routes communales 3'201'486,80 3'666'784,80 - 465'298,00
Fonds d'aménagement du territoire 3'804'861,07 3'703'349,52 + 101'511,55
Fonds forestier de réserve 4'764'976,96 5'117'224,21 - 352'247,25
Fonds de conservation de la forêt 2'082'201,10 2'052'812,70 + 29'388,40
Fonds des mensurations officielles 8'017'469,16 2'815'176,85 + 5'202'292,31
Fonds des eaux 2'536'629,38 2'131'223,95 + 405'405,43
Fonds pour l'intégration professionnelle 9'701'264,90 10'045'933,85 - 344'668,95
Fonds de promotion de l'économie neuchâteloise 9'968'539,09 11'070'461,94 - 1'101'922,85
Fonds d'aide aux régions de montagne 5'187'054,40 5'423'680,55 - 236'626,15
Fonds viticole 3'637'737,56 3'622'645,03 + 15'092,53
Fonds pour encouragement aux études 1'331'917,10 1'342'499,30 - 10'582,20
Fonds des sports 3'185'849,25 3'301'526,65 - 115'677,40
Fonds des activités culturelles et artistiques 1'455'049,20 683'031,55 + 772'017,65
   
 75'106'211,52 72'926'387,45 + 2'179'824,07
 
 
  

FONDS GÉRÉS PAR L'ÉTAT 
 

Solde du compte courant   
Situation au 31.12.2003 Situation au 31.12.2002 Variations

 Fr. Fr. Fr.

    
Fonds de retraite des membres du Conseil 
d'Etat et de leurs familles 

- 1'150'459,95 - 932'131,70 - 218'328,25

Caisse de pensions de l'Etat - 56'109'081,33 - 35'073'868,19 - 21'035'213,14
Fondation François-Louis Borel + 2'014'663,67 + 1'909'747,27 + 104'916,40
Fondation des établissements cantonaux pour 
personnes âgées 

+ 3'271'470,43 + 3'157'874,58 + 113'595,85

Fondation de l'œuvre de la Maison des Jeunes - 471'066,40 - 494'760,65 + 23'694,25
Fondation neuchâteloise de secours aux 
chômeurs 

- 2'034'734,34 - 1'179'289,80 - 855'444,54

Fondation de la Maison du Dr. Leuba Fleurier + 131'158,14 + 61'362,59 + 69'795,55
Fonds de réserve de la Caisse cantonale de 
compensation pour allocations familiales 

- 2'570'753,23 + 2'555'122,72 - 5'125'875,95

Caisse cantonale de remplacement du 
personnel des établissements d'enseignement 
publics 

- 1'559'777,14 - 461'389,64 - 1'098'387,50

 
Total - 58'478'580,15 -

 
30'457'332,82 

 
- 28'021'247,33

 
 (+) Solde en faveur de l'Etat 
 (-) Solde en faveur de l’institution 
 
  Le tableau ci-devant mentionne l'évolution du compte-courant de l'Etat à 

l'égard de ces institutions. Le compte d'exploitation et le bilan des 
fondations apparaissent dans leur rapport annuel de gestion. Ces rapports 
sont également mis à la disposition du Grand Conseil. 
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Conclusions 
 
 
 
 
Le résultat des comptes 2003 reflète une nouvelle dégradation des 
finances de l'Etat. C'est aussi la première fois depuis une décennie que 
l'excédent de charges est plus élevé que ne le prévoyait le budget. Cette 
évolution confirme l'aggravation du déséquilibre financier déjà clairement 
apparue dans le plan financier de la législature et plus encore dans les 
budgets 2003 et 2004.  
 
Comme indiqué, l'augmentation du déficit provient en particulier de 
l'amortissement des non-valeurs fiscales, suite à la reprise du contentieux 
géré auparavant par la Ville de La Chaux-de-Fonds, ainsi que de la baisse 
du rendement de l'impôt direct des personnes morales et de l'impôt fédéral 
direct. Les charges de fonctionnement de l'administration (dépenses de 
personnel et en biens et services), de même que les subventions 
accordées ont été bien maîtrisées. 
 
Le Conseil d'Etat a néanmoins pris connaissance de ce résultat avec un 
certain soulagement, car la détérioration de la conjoncture depuis 2002 
pouvait faire craindre un déficit encore plus préoccupant. L'insuffisance de 
financement est en outre bien inférieure aux prévisions initiales. C'est un 
facteur positif qui atténue sensiblement la progression de la dette.  
 
De même, le déficit de l'exercice 2003 est un peu plus élevé que celui 
prévu dans le plan financier, compte tenu des mesures d'assainissement 
alors prévues (63,7 contre 56,9 millions). L'insuffisance de financement est 
par contre moins élevée (29,2 contre 72,3 millions).  
 
La conjoncture économique s'est améliorée depuis quelques mois et les 
perspectives pour l'année en cours sont favorables, même si le chômage 
demeure pour l'instant élevé. Les tensions internationales qui ont marqué 
l'année 2003 se sont également atténuées. Avec un certain décalage, la 
reprise économique devrait influencer positivement le budget par une 
croissance plus marquée des recettes fiscales et à terme une diminution 
des dépenses sociales, en particulier des mesures de soutien aux 
chômeurs. 
 
Le Conseil d'Etat exprime cependant son inquiétude quant à l'avenir. 
Comme l'a montré le budget 2004, le déséquilibre des finances est avant 
tout de nature structurelle. Il trouve sa source dans l'augmentation des 
salaires de la fonction publique et parapublique, dans la diminution de la 
charge fiscale suite à la réforme de l'imposition des successions et, 
antérieurement, de l'impôt des personnes morales, de même que dans la 
croissance continue des dépenses de la santé, de prévoyance sociale, de 
l'enseignement et de la formation.  
 
Il est tout particulièrement préoccupé par la votation populaire sur les 
initiatives et contre-projets concernant la fiscalité et la politique familiale, 
dont l'issue pourrait mener l'Etat dans une grave crise financière et affecter 
durablement l'accomplissement de ses tâches. Il redoute aussi les 
répercussions financières éventuelles de la votation sur l'impôt fédéral 
direct, sans parler des charges que la Confédération pourrait reporter sur 
les cantons en vue d'assainir ses propres finances. 
 
Dans ce contexte difficile, le Conseil d'Etat entend poursuivre avec 
détermination les efforts visant à soutenir l'emploi, diversifier le tissu 
économique et favoriser la formation professionnelle et la recherche. 
L'assainissement des finances demeure cependant un objectif prioritaire, 
car l'Etat ne pourra pas assumer durablement un budget déficitaire s'il veut 
maintenir une capacité d'investissement suffisante pour améliorer les 
infrastructures du canton et les conditions cadre de l'économie. Dans ce 
sens, la réduction drastique de l'insuffisance de financement et la 
stabilisation de la dette, voire sa réduction progressive, demeurent à nos 
yeux un objectif clé de la politique financière.  
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Nous avons souligné dans notre rapport à l'appui du budget 2004, que ce 
nécessaire assainissement passe par une réforme en profondeur des 
structures des collectivités publiques, au travers du désenchevêtrement 
des tâches et de nouvelles formes de collaborations fondées sur des 
objectifs communs à l'Etat et aux communes, de même que par une 
intensification des activités économiques visant à accroître le nombre des 
contribuables et partant les recettes fiscales. Diverses mesures dans ce 
sens sont en cours d'élaboration ou en préparation. 
 
Un assainissement durable du budget passe aussi par une réflexion 
systématique sur les prestations de l'Etat et, en fin de compte, par la 
réduction ou l'abandon de certaines prestations moins prioritaires ou dont 
le financement ne peut plus être assuré. Il ne fait cependant guère de 
doute qu'un redimensionnement et un réexamen des prestations de l'Etat 
porteront atteinte à divers intérêts qu'il s'agisse des régions, des 
communes ou des particuliers.  
 
La réalisation de ces projets nécessite cependant une ferme volonté des 
forces politiques de surmonter les difficultés, d'œuvrer ensemble dans 
l'intérêt public, de favoriser l'aboutissement de projets décisifs pour l'avenir 
du canton et de renforcer la cohésion sociale et la solidarité. 
 
Il est évident que ces projets ne produiront des effets en termes financiers 
que dans le moyen terme. Le Conseil d'Etat juge donc indispensable de 
poursuivre les efforts d'économies par un ensemble de mesures 
ponctuelles, dont le potentiel financier est certes limité mais l'incidence 
financière plus immédiate. Comme il l'a annoncé dans le rapport à l'appui 
du budget 2004, il soumettra au Grand Conseil de nouvelles propositions 
avec le budget 2005.  
 
Dans ces perspectives et en conclusion du présent rapport et des rapports 
de gestion du Conseil d'Etat, de la Chancellerie d'Etat et des départements 
de l'administration, nous soumettons à votre approbation le projet de décret 
ci-après. 

 
 Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

l'assurance de notre haute considération. 
 
 
 Neuchâtel, le 17 février 2004 
 
 

Au nom du Conseil d'Etat: 

Le président, Le chancelier, 
TH. BÉGUIN  J.-M. REBER
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Décret portant approbation des comptes  
et de la gestion pour l'exercice 2003 

 
 Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 17 février 2004, 
décrète: 

Article premier Sont approuvés avec décharge au Conseil d'Etat, les comptes de l'exercice 
2003, à savoir: 

  Fr. Fr.

Compte de fonctionnement   
 Total des charges 1'588'287'824,63 
 Total des revenus  1'524'621'958,38
 Excédent de charges  63'665'866,25
   

Compte des investissements   
 Total des dépenses 204'421'716,08 
 Total des recettes  146'727'270,12
 Investissements nets  57'694'445,96
   
 Investissements nets 57'694'445,96 
 Amortissements à charge du 

compte de fonctionnement 
 77'958'738,08

 Solde reporté à l’actif du bilan  -20'264'292,12
   

Compte de variations de la fortune 
ou du découvert et bilan  

au 31 décembre 2003, tels qu'ils figurent à la suite des comptes budgétaires de 
l'exercice 2003; 

   
Art. 2 La gestion du Conseil d'Etat, durant l'exercice 2003, est approuvée. 

 
 Neuchâtel, le 
  
                                                                Au nom du Grand Conseil:  
  
 Le président,        Les secrétaires,
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Annexe 1 

Compte de fonctionnement

COMPTE DE FONCTIONNEMENT

Charges Revenus

Fr. Fr.

Par départements :

Autorités 16'847'079,40 3'522'148,09
Justice, santé et sécurité 336'314'177,06 194'488'335,10
Finances et affaires sociales 348'197'712,61 958'617'436,95
Gestion du territoire 110'195'259,29 52'278'134,98
Economie publique 300'160'129,82 153'572'910,90
Instruction publique et affaires culturelles 426'703'403,06 112'272'927,97
Fonds appartenant à l'Etat 49'870'064,39 49'870'064,39

Total des charges 1'588'287'825,63
Total des revenus 1'524'621'958,38
Excédent de charges 63'665'867,25

Par nature :

Charges de personnel 399'052'551,98
Biens, services et marchandises 113'675'818,45
Intérêts passifs 63'971'697,76
Amortissements 96'735'729,67
Parts et contributions sans affectation 3'275'983,00
Dédommagements aux collectivités 75'288'893,81
Subventions accordées 712'793'397,13
Subventions redistribuées 96'762'418,50
Attributions aux fonds et réserves 5'515'983,68
Imputations internes 21'215'350,65
Impôts 678'651'479,30
Patentes et concessions 6'295'700,75
Revenus des biens 29'768'405,22
Contributions 121'439'664,14
Part à des recettes sans affectation 199'621'635,21
Dédommagements de collectivités 79'419'533,95
Subventions acquises 281'367'554,86
Subventions à redistribuer 96'762'418,50
Prélèvements aux fonds et réserves 10'080'215,80
Imputations internes 21'215'350,65

Total des charges 1'588'287'824,63
Total des revenus 1'524'621'958,38
Excédent de charges 63'665'866,25

             Comptes 2003
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Annexe 2 

 
 
 
 
 
 

EFFECTIF DU PERSONNEL 
 

 Situation au 31.12.2003 Situation au 31.12.2002 

Départements Postes 
complets 

Postes 
partiels 

 Postes 
occupés 

En valeur 
de postes 
complets

Postes 
complets

Postes 
partiels

 Postes 
occupés 

En valeur
de postes 
complets

      
Autorités 5 -  5 5,0 5 -  5 5,0
Chancellerie 22 10  32 27,7 21 8  29 25,8
DJSS 649 160  810 739,5 640 146  786 723,8
DFAS 351 176  527 444,0 345 168  513 438,3
DGT 290 51  341 317,7 295 43  338 317,2
DEP 140 56  196 184,2 125 54  179 160,1
DIPAC1) 120 233  353 243,5 113 232  345 235,7
      
Total 1577 686  2264 1961,6 1544 651  2195 1905,9

      
Écoles cantonales  

 
    

- Personnel 
  enseignant 2) 
  (sans les  
  assistants) 

340 750  1090 598,9 308 695   544,1

      
Hôpital psychiatrique cantonal, Perreux :   

- Médecins et  
  universitaires 

   21,8   20,9

- Personnel  
  soignant  

   160,7   157,3

- Paramédicaux     63,3   62,4
- Personnel  
  administratif 

   12,7   11,9

- Personnel  
  exploitation  

   72,8   75,6

- Techniciens    10,4   10,2
      
Total    341,7   338,3
 

1)  Sauf personnel administratif et d’exploitation de l’Université. 

2)  Y compris l'Université et les Conservatoires de musique 
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Graphiques I et II
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Graphiques III et IV
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Graphiques V et VI
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Graphique VII
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COMPTES ET GESTION 2003 04.016 
 
 

 

 
Rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen  
des comptes et de la gestion 
du Conseil d'Etat pour l'exercice 2003 
 
(Du 22 mars 2004) 
 

 
 
 
 
 
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, 

 
Nous avons l'honneur de vous soumettre le rapport de la commission de gestion et des finances 
chargée de l'examen des comptes et de la gestion du Conseil d'Etat pour l'exercice 2003. La 
constitution de la commission et la répartition de ses travaux se sont faites de la manière suivante: 

Composition du bureau 

Président: M. Michel Barben 
Vice-président: M. Jean Oesch 
Rapporteur: M. Jean-Bernard Wälti 

Sous-commissions 

1. Département de la justice, de la santé et de la sécurité: 

M. Olivier Haussener, président, MM. Jean-Bernard Wälti et Jean-Nathanaël Karakash 

 
2. Département des finances et des affaires sociales � Autorités: 

M. Adrien Laurent, président, M. Damien Cottier et Mme Thérèse Humair 

 
3. Département de la gestion du territoire: 

M. Marcel Amstutz, président, MM. Jean Oesch et Francis Staehli 

 
4. Département de l'économie publique: 

M. Philippe Haeberli, président, MM. Michel Barben et Patrick Erard 

 
5. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles: 

M. Claude Borel, président, Mme Odile Duvoisin et M. Bernard Matthey 

Fonctionnement de la commission 

Après le travail préparatoire des sous-commissions, la commission plénière s'est réunie le 8 mars 
toute la journée pour l'examen des comptes et de la gestion et le 22 mars 2004 pour l'adoption du 
présent rapport, toujours en présence du Conseil d'Etat. 
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1. COMPTES 

1.1. Partie générale 

1.1.1. Considérations générales 

Les comptes 2003 présentent un excédent de charges de 63,7 millions de francs, ce qui 
représente le plus mauvais résultat de la dernière décennie. Il s'écarte par contre peu du budget 
2003 adopté par le Grand Conseil et qui présentait un excédent de charges de 57,2 millions de 
francs. Initialement, ce budget présentait un déficit de 44,8 millions de francs. Toutefois, dans le 
cadre des débats budgétaires du plénum en décembre 2002, plusieurs propositions n'ont pas été 
retenues par le Grand Conseil, qui a notamment refusé le report d'une année de l'entrée en 
vigueur de la modification des droits de successions, la modification temporaire de la loi sur la 
Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel, ainsi que le partage avec les communes des charges 
concernant la lutte contre la drogue. 

Les causes de l'aggravation du déficit 2003 sont connues: la progression de l'amortissement des 
non-valeurs fiscales, provenant en particulier de la reprise par l�Etat de la gestion du contentieux 
de la ville de La Chaux-de-Fonds et également une baisse du rendement de l'impôt direct des 
personnes morales (� 21,5 millions de francs), une baisse du rendement de la part IFD (� 7,4 
millions) et de l'impôt anticipé (� 5,4 millions). 

1.1.2. Compte de fonctionnement 

Le résultat du compte de fonctionnement se caractérise par des recettes fiscales paradoxalement 
proches du budget, même si les impôts ont connu une évolution contrastée: 

� le produit de l'impôt direct des personnes physiques voit une évolution de 6,2 millions de francs 
par rapport au budget; 

� le rendement de l'impôt des personnes morales est par contre inférieur aux prévisions. Cette 
baisse provient d'une dégradation de la conjoncture en 2002, ainsi que des fluctuations du taux 
de change des monnaies (Euro et dollar) avec lesquelles les entreprises travaillent; 

� le rendement est plus favorable au niveau des gains immobiliers, des droits de mutation, de 
l'impôt sur les successions et des donations. 

Les revenus dépassent globalement les prévisions budgétaires de 11,9 millions de francs. Cette 
évolution favorable provient des contributions et subventions acquises liées à l'exécution des 
tâches. 

Les charges de fonctionnement dépassent le budget de 18,4 millions de francs. Cela provient 
essentiellement des amortissements, des subventions accordées et des mouvements avec les 
financements spéciaux. 

Les charges du personnel administratif et d'exploitation, ainsi que les dépenses en biens, services 
et marchandises s'inscrivent dans les limites du budget et les amortissements dépassent le 
budget de 7,5 millions de francs. 

Les charges brutes, partiellement compensées par des recettes, augmentent dans quatre 
départements et dans les fonds appartenant à l'Etat: 

� au DEP, en raison de l'intégration des dépenses du service de l'asile et des réfugiés, de la 
croissance des dépenses pour les prestations complémentaires AVS-AI et de celles du service 
de l'emploi; 

� au DIPAC, dans le domaine de l'enseignement obligatoire, des contributions HES-SO-S2, 
HEN; 

� au DJSS, dans le domaine de l'aide hospitalière et des homes; 
� au DFAS, dans le domaine des non-valeurs fiscales, de l'aide matérielle et des établissements 

spécialisés et AI; 
� dans le fonds pour l'intégration professionnelle en particulier, pour les mesures en faveur des 

chômeurs en fin de droit. 
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1.1.3. Compte des investissements 

Le volume des investissements réalisés atteint 204,4 millions de francs, ce qui est inférieur de 6,9 
millions au budget et est donc proche des prévisions budgétaires. Les recettes sont plus élevées 
que prévu, notamment grâce à un supplément de recettes lié aux travaux sur les chantiers A 5. 

Les dépenses nettes du compte des investissements (57,7 millions de francs) s'inscrivent 
clairement en dessous des prévisions (85,5 millions). 

Il faut rappeler également que 2 millions de francs versés au CSEM pour l'augmentation de son 
capital-actions n'étaient pas prévus au budget lors de sa présentation. 

1.1.4. Financement 

Paradoxalement, à l'inverse du résultat des comptes, l'insuffisance de financement présente un 
des montants les plus faibles de ces dix dernières années et avec 29,2 millions de francs, elle est 
nettement inférieure à celle de 64,1 millions prévue au budget (72,3 millions au plan financier).  

La progression de la dette est ainsi atténuée même si elle continue malgré tout d'évoluer. 

La dette consolidée s'élève ainsi à 1,624 milliard de francs et a augmenté de 32,5 millions. 

Le degré d'autofinancement des investissements atteint 25,2% contre 29,8% au budget, 74,4% en 
2002 et 57,5 % en 2001. 

1.1.5. Appréciation de la commission 

La commission constate un excédent de charges sensible par rapport au budget, pour les raisons 
évoquées dans le rapport du Conseil d'Etat, à savoir l'amortissement des impôts non payés à La 
Chaux-de-Fonds et la baisse du rendement de l'impôt direct. 

A noter qu�un chapitre (1.1.5.1) est consacré à la reprise par l�Etat de la gestion du contentieux de 
La Chaux-de-Fonds. 

Les dépenses de personnel sont en augmentation de 7,7% par rapport aux comptes 2002. Même 
si dans tous les départements, un effort a été fait concernant l'engagement des postes prévus au 
budget, une augmentation de 69 postes (55,7 postes en valeur complète) est malgré tout 
observée et déplorée par la majorité de la commission. Il est rappelé cependant que depuis deux 
ans, par souci de transparence, le Conseil d'Etat fait émerger des postes déjà présents au budget 
depuis plusieurs années. Ainsi en 2003, plusieurs postes, principalement dans le secteur de 
l'asile, ont été transférés de l'effectif hors dotation à l'effectif selon dotation. 

Une majorité de la commission estime que cette augmentation du nombre de postes est grave, 
car elle détériore d'autant les budgets futurs. Malgré des recettes globales en hausse, le budget 
n'a pas été tenu ce que la commission de gestion et des finances regrette, compte tenu des 
demandes faites lors de l'élaboration du budget 2004 de limiter autant que possible l'engagement 
de personnel. 

La commission remarque que le résultat des comptes 2003 met une fois de plus en évidence des 
problèmes structurels. Le canton est donc tributaire d'un déficit à la fois conjoncturel et structurel 
et les finances de l'Etat en souffrent. 

On retrouve d'ailleurs dans ces comptes une bonne partie des raisons pour lesquelles le budget 
2004 a eu tant de peine à passer la rampe. 

Par rapport à l'avenir, il faudra déterminer de manière plus précise quelle est la part structurelle du 
déficit et quelle en est la part conjoncturelle. 

Comme le Conseil d'Etat, la commission est consciente que le déficit et les dettes actuels ne 
doivent pas être transmis aux générations futures. 

Le déséquilibre des finances se trouve donc essentiellement dans les domaines suivants: 
croissance des dépenses dans les secteurs de la santé, de la prévoyance sociale, de 
l'enseignement et de la formation. 
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Ce déséquilibre financier est d�ailleurs déjà apparu dans le cadre du plan financier de la 
législature et dans celui des budgets 2003 et 2004. 

A noter qu�un chapitre du présent rapport (1.1.5.2) est consacré à la nature du déficit. 

Il faudra prendre conscience également qu'il serait illusoire de vouloir engager dans les services 
un processus budgétaire pour 2005, semblable aux précédents exercices. La commission pense 
que l'approche doit être totalement différente, des priorités doivent être fixées, une analyse 
systématique des prestations doit être faite, des réductions de subventions doivent être imaginées 
dans les domaines principaux. Cette approche se fera sur des bases nouvelles, en revoyant le 
modèle au niveau de l'élaboration du budget. 

Le jeu entre les différents comptes d'investissements, autrement dit, la possibilité qu'a le Conseil 
d'Etat de "riper" les dépenses d'un type de crédit à un autre (ex.: A 5), n�est pas véritablement 
appréciée par une partie de la commission. 

La question se pose également de la perte envisagée sur les gros contribuables si l'impôt sur les 
personnes morales descend de 10% à 7,5% comme le demande l'initiative de la Chambre 
neuchâteloise du commerce et de l'industriel (CNCI). 

En ce qui concerne GESPA, certains commissaires se demandent si le temps consacré par 
l'administration à l'examen de sa propre gestion n'est pas trop conséquent! 

D�autres commissaires se disent "soulagés" du fait que la dette ne s'envole pas plus haut, étant 
donné que cela représente une petite "bombe à retardement" si les taux devaient augmenter. 
Actuellement, les taux sont favorables, ce qui permet de supporter la dette dans des limites 
acceptables. 

Pour ces commissaires, même si les raisons du déficit sont structurelles, il est important de 
mentionner qu'elles sont aussi d'ordre conjoncturel (augmentation des prestations sociales et des 
subventions accordées). La forte augmentation des poursuites et faillites en 2003 le démontre 
d'ailleurs clairement. S'agissant des prestations sociales, on s'aperçoit que dans les nouveaux 
dossiers, les causes d'indigence pour raisons économiques sont les plus importantes et que la 
classe d'âge la plus touchée est celle des 18-29 ans. Cette situation est très inquiétante. En ce qui 
concerne la santé, il apparaît que la 2e révision de la LAMal n'a pas abouti et que les assureurs 
sont en train de se désengager du financement des coûts de la santé, en demandant aux 
collectivités publiques et aux assurés d'assumer les coûts des soins. Dans les comptes 2003, on 
remarque également une augmentation des charges hospitalières et des prix de pension réduits. 
De plus, le vieillissement de la population touche aussi le canton. 

Avant de prendre des mesures structurelles pour le budget 2005, ils demandent que l'on garde à 
l'esprit que certaines prestations sont incompressibles, puisqu'elles sont dues à la situation 
économique du canton, mais aussi au report de charges de la Confédération. Ils affirment qu'il 
convient de donner à l'Etat certains moyens, lui permettant d'assumer ses charges ou alors, on 
accepte qu'une partie de la population se retrouve dans une situation d'extrême précarité! 

Ces commissaires se demandent si ceux qui préconisent des mesures structurelles, donc un 
abandon de prestations pour le budget 2005, se rendent bien compte des conséquences que cela 
aura pour les habitants du canton et les communes. Avant de faire de telles propositions, il leur 
paraît judicieux d'analyser les conséquences et les réactions qu'elles susciteront et d'en prendre 
conscience! 

La commission est d�avis que dans tous les cas des choix devront être faits si notre volonté est de 
continuer à assumer les tâches essentielles de l�Etat. 

1.1.5.1. Contentieux 

Le dossier du contentieux de la ville de La Chaux-de-Fonds n'est pas récent, puisqu'en 1997 déjà, 
le chef du DFAS était intervenu auprès de la ville, en la rendant attentive aux problèmes existants 
avec la gestion de son contentieux (retard relativement important dans la prise en compte des 
dossiers) et en la priant d'y remédier. A fin 2002, la ville de La Chaux-de-Fonds a sollicité de l'Etat 
qu'il reprenne son office de perception, avec la motivation d'une part, d'éviter des doublons et 
d'autre part, que plusieurs collaborateurs du service financier et de l'office de perception 
communaux allaient quitter leur fonction à fin 2003. L'Etat est entré en matière sur cette demande. 
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Si l'Etat était au courant de la situation des actes de défaut de biens, par contre il en ignorait 
l'importance, puisqu'en janvier 2003, La Chaux-de-Fonds avait annoncé 825 actes de défaut de 
biens non comptabilisés, mais qu'ensuite, une deuxième analyse en a laissé apparaître un 
nombre de 1510! 

L'Etat a donc repris le contentieux au 1er mai 2003 et la perception au 1er janvier 2004. 

A signaler qu'actuellement, seules deux communes (Neuchâtel et Colombier) gèrent encore elle-
même le bordereau unique. 

Ainsi, en 2003, les amortissements sur remises et non-valeurs fiscales représentent environ 8 
millions de francs pour la ville de La Chaux-de-Fonds, 2,1 millions proviennent des années 1997 
et antérieures et 3 millions découlent du contentieux de l'Etat, puisque ce dernier a également 
rencontré des difficultés dans les années 2000-2001, difficultés qui ont été rattrapées sur 2003. Il 
n'y a donc pas une augmentation des non-valeurs fiscales en 2003, mais une accumulation de 
dossiers datant des années antérieures. 

Dans un premier temps, la volonté était d'aller aussi bien dans le sens des attentes du 
gouvernement que du Grand Conseil, consistant à éviter les doublons et à désenchevêtrer un 
certain nombre de tâches entre canton et communes. Ce qui est extrêmement fâcheux, c'est 
qu'en ce qui concerne les dossiers anciens, il sera difficile de récupérer quoi que ce soit! 

Le contentieux de la ville de La Chaux-de-Fonds n'est donc dû en rien à la conjoncture, puisque 
depuis de nombreuses années, il y a dans cette commune, d'une part des actes de défauts de 
biens enregistrés, mais non comptabilisés et d'autre part, des dossiers de contentieux qui 
n'avaient pas été traités. Les actes de défauts de biens non comptabilisés n'ont pas eu d'autre 
conséquence qu'une comptabilisation tardive. Par contre, pour les dossiers non traités, il y a un 
risque relativement élevé de récupérer moins d'argent que si la procédure de poursuite avait été 
engagée plus tôt. Il est rappelé que les 8 millions de francs du contentieux de La Chaux-de-Fonds 
comprennent aussi 1 million d'intérêts moratoires, puisque lors du traitement des dossiers en 
suspens, des intérêts moratoires ont été imputés jusqu'au moment de la procédure de poursuite, 
comme cela se fait habituellement. Par conséquent, ce million d'intérêts apparaît également en 
revenu dans les comptes du service financier. Il convient de signaler que ces 8 millions de francs 
ne sont pas des pertes nouvelles, mais des pertes enregistrées avec un certain décalage. 

Cela n'empêche pas que sans ce montant, le résultat des comptes aurait été tout à fait dans les 
limites du budget. 

A noter encore que La Chaux-de-Fonds n'a pas transmis à l'Etat ses propres pertes et que les 8 
millions de francs représentent uniquement la part sur l'impôt de l'Etat! 

Plusieurs commissaires s�interrogent sur les conséquences péréquatives de cette gestion, pour le 
moins regrettable, du contentieux. 

S'agissant de la répartition du contentieux, s'il n'est pas possible de fournir une répartition 
détaillée, on peut par contre affirmer de manière quasiment certaine que ce contentieux, qui 
concerne les personnes physiques, regroupe toutes les catégories de la population. 

Il est en outre rappelé que pour gérer le contentieux de La Chaux-de-Fonds en 2003, l'Etat a 
facturé à cette commune un poste de travail dès le mois de mai. 

Le Conseil d'Etat est désolé de cette situation, la commission, quant à elle, s�en dit scandalisée, 
car on peut raisonnablement penser que la perte aurait été nettement moindre si ce contentieux 
avait été repris préalablement par le canton. 

La gestion est manifestement en cause, la question est de savoir s�il y a eu faute ou non. 

La commission estime pouvoir parler au minimum de lacunes, de laxisme et de négligence. 
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1.1.5.2. Nature du déficit 

Rappelons en préambule qu'en 2000-2001, le canton était proche de l'équilibre. Depuis lors, un 
nouveau déficit, dû à différents éléments structurels (nouvelles prestations, telles qu'allocations de 
maternité, école enfantine, centres d'accueil, hausse des charges salariales, etc.), est né. 

Les baisses fiscales qui sont intervenues aussi bien sur l'impôt des personnes morales en 2001, 
que sur les droits de succession, sont également des éléments structurels. 

A ce propos, M. Nils Soguel, professeur à l'Institut des hautes études en administration publique 
(IDHEAP), a exposé dernièrement que globalement, le canton de Neuchâtel supportait environ 
100 millions de francs de charges structurelles en trop. 

Cela est énorme pour un canton tel que le nôtre! Le déficit ne pourra donc pas être réglé 
autrement qu'en supprimant certaines tâches de l'Etat, affirme la commission. 

Donc, une partie du déficit est conjoncturelle (diminution de recettes des personnes morales, part 
IFD et impôt anticipé, augmentation des dépenses sociales), alors que l'autre partie est 
structurelle (augmentation de salaires pour la fonction publique et le paraétatique, amortissements 
résultant de travaux ou d'investissements antérieurs aux années 2000-2001, subventions ou 
contributions accordées, en particulier dans les domaines de la santé, de l'enseignement et de la 
formation, baisse de la fiscalité en ce qui concerne les personnes morales et les droits de 
successions, etc.). 

A noter que si le canton touche un montant important de subventions, c'est en raison des 
investissements et des engagements qu'il prend et des prestations qu'il offre, mais aussi du fait 
que la péréquation financière fédérale passe aujourd'hui encore par les subventions (suppléments 
péréquatifs). La nouvelle péréquation financière fédérale va toutefois entraîner qu'un certain 
nombre de ces charges aujourd'hui structurelles seront totalement à la charge du canton dès 
2008. Une telle situation est également présente ailleurs en Suisse et Neuchâtel ne peut pas 
continuer à être un canton plus cher que les autres dans certains domaines, estime une partie de 
la commission. 

Le Conseil d'Etat a demandé au service financier une étude concernant la structure du déficit. De 
façon simplifiée, en période de haute conjoncture, on peut partir de l'idée qu'il y a davantage de 
recettes fiscales et que les charges dites "sociales" (aide matérielle, chômage) ont tendance à 
diminuer. Il en va bien sûr inversement en période de basse conjoncture, où d'autres éléments 
doivent encore être pris en considération: les taux d'intérêt sont plus bas et les charges d'intérêts 
moindres, l'inflation est réduite et les adaptations de charges salariales sont plus faibles. En 
termes financiers, la mauvaise conjoncture n'a donc pas que des effets négatifs. Pour réaliser son 
étude, le service financier a dès lors essayé de prendre en considération ces différents éléments, 
a fait des hypothèses (qu'est-ce qu'une croissance normale? Une inflation normale?) et est arrivé 
à la conclusion qu'entre 2001 et 2004, la part de l'augmentation du déficit était à 80% structurelle 
et à environ 20% conjoncturelle. 

1.1.6. Méthodes d�amortissement 

Le service de l'inspection des finances (IFEN) a évalué les méthodes d'amortissement de l'Etat. 
Suite à cet audit, l'IFEN ne fait pas de propositions concrètes de modification, mais soutient 
vivement l'Etat dans ses intentions de modifier un certain nombre de points du système. 

Dans le système actuellement en place, ce sont les dépenses de l'exercice précédent et des 
exercices antérieurs qui sont amorties. 

S'agissant des routes, il est vrai que dans les années 1980, les dépenses routières étaient 
amorties à 100% dans l'année. Le tir a ensuite été corrigé et l'on est passé à 35% pour le tunnel 
de la Vue-des-Alpes en 1990, puis à 10% dès 1991. Pour les autres nouveaux crédits routiers, le 
taux de 10% des dépenses annuelles a été appliqué dès 1987. 

C'est d'ailleurs toujours la règle qui est appliquée. Aujourd'hui, le taux d'amortissement moyen sur 
les actifs à amortir est de 12%. Comme le modèle dit "des cantons" prévoyait un minimum de 
10%, Neuchâtel n'est donc pas trop performant et bien des cantons ont un taux moyen 
d'amortissement plus élevé. Il est toutefois vrai que l'intention du Conseil d'Etat est de modifier 
quelque peu le système, avec pour idée d'amortir les objets à partir du moment où ils sont en 
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exploitation. Cette façon de faire aurait notamment pour vertu de ne pas avoir amorti la moitié d'un 
objet lors de son inauguration! 

1.2. Examen de détail 

Les sous-commissions rapportent par le biais de leur président. Elles adressent leurs 
remerciements aux membres du Conseil d'Etat et à leurs collaborateurs pour les renseignements 
et les documents qui leur ont été fournis et qui leur ont permis de remplir leur mission dans de 
bonnes conditions. 

1.2.1. Autorités 

1.2.1.1. Généralités 

La sous-commission a siégé le vendredi 20 février 2004 toute la matinée pour examiner les 
comptes des Autorités et du Département des finances et des affaires sociales. 

La cheffe du DFAS était accompagnée du secrétaire général et du chef du service financier. Le 
chancelier d�Etat et la secrétaire générale de la chancellerie ont participé à l�examen des comptes 
des Autorités.  

La commission loue l�effort appréciable fourni concernant le rattrapage des procès-verbaux de 
sessions. Elle en remercie le service du Grand Conseil. 

1.2.1.2. Remarques sur les comptes 

Grand Conseil 

Compte 390800, prestations internes spécifiques diverses 

En réponse à un commissaire et s'agissant des cours bureautiques donnés aux députés par 
l'office de la formation continue, le chancelier précise que la demande émanait du Grand Conseil, 
par l'intermédiaire de sa commission informatique. Ces cours sont notamment destinés aux 
membres de la fonction publique. L'office ne manque pas de travail, il est utilisé à sa pleine 
capacité et il y a même des listes d'attente. 

Service du Grand Conseil 

Compte 301000, traitements du personnel 

Le chancelier et la secrétaire générale expliquent que l'augmentation de ce poste est due à un 
congé maternité remplacé pour éviter des retards. 

Par ailleurs la modification du système d'impression des procès-verbaux du Grand Conseil et des 
rapports du Conseil d'Etat a nécessité l'engagement d'une personne à 60% depuis mai 2003. 

Compte 301010, salaires occasionnels 

L'augmentation de ce poste est due au coût du secrétariat de la CEP. 

Le chancelier rappelle que le coût des travaux de la CEP n'avait pas été prévu au budget. Il 
indique qu'actuellement ce coût se monte à 126.829,05 francs au total, répartis sur différents 
postes. 

Un commissaire précise que si la CEP ne siège plus, il subsiste encore une petite activité au 
niveau du secrétariat pour l�archivage de la documentation. 

La conseillère d�Etat observe en outre que les commissions font de plus en plus souvent appel 
aux services des secrétaires procès-verbalistes, comme l�autorise le bureau du Grand Conseil. Il y 
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a davantage de commissions et les séances sont plus fréquentes; cela provoque également une 
augmentation du compte. 

Economat et matériel scolaire 

Compte 490800, prestations internes spécifiques diverses 

Le chancelier explique que l'économat fournit le matériel courant à l'ensemble de l'administration, 
mais ne le facture pas. Aux services qui sont gérés par l'Etat, mais subventionnés totalement par 
la Confédération, comme c'est le cas ici pour le service de l'emploi, il y a par contre facturation. 

Le chef du service financier précise que ces comptes de remboursement se retrouvent dans 
plusieurs services. Dans le rapport du Conseil d'Etat, ces recettes sont ensuite groupées dans la 
prestation générale, au chapitre des contributions. Dans la comptabilité financière, on impute un 
certain nombre de charges aux services, alors que d'autres entrent exclusivement dans la 
comptabilité analytique. Par exemple, l'imputation interne des frais de l'économat est traitée 
uniquement dans la comptabilité analytique. Par contre, lorsqu'un service fournit une prestation 
spécifique à un autre service, il s'agit d'une prestation qui apparaît en comptabilité financière. 
Exemple: les ponts et chaussées transportent du matériel pour les archives de l'Etat. 

1.2.1.3. Investissements 

Crédits accordés en cours de réalisation 

Organisation de la journée cantonale Expo.02 et promotion des régions et du tourisme  

La sous-commission relève que le rapport final concernant la participation du canton à l'Expo.02 
était promis pour l'automne 2003, mais que les députés ne l'ont pas encore reçu. Il appartient au 
Conseil d'Etat de fournir une explication à ce sujet. 

1.2.2. Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

1.2.2.1. Généralités 

La sous-commission du département s�est réunie au complet le 27 février 2004 afin d�examiner 
les comptes et la gestion de l�exercice 2003. 

La séance s�est déroulée en présence de la cheffe du département, Mme Monika Dusong, du 
secrétaire général, du responsable administratif et financier ainsi que de la majeure partie des 
chefs de services du département. A l�instar du budget 2004, le président du Tribunal cantonal et 
son greffier ont également assisté à la séance. 

Pour son travail, le département a mis à disposition de la sous-commission un rapport spécifique 
des comptes 2003 avec analyses et commentaires ainsi que deux notes de la police cantonale et 
du service des automobiles et de la navigation. 

Ces différents documents ont grandement facilité la tâche d�analyse et de contrôle de la sous-
commission et ont également été d�une grande aide dans la rédaction du rapport. 

La gestion courante ainsi que les principaux dossiers en cours dans les différents services et 
offices ont également fait l�objet de discussions dans le cadre de l�examen de cette séance. 

1.2.2.2. Appréciation générale 

Résultat global 

C�est avec satisfaction que la sous-commission a pris connaissance du bouclement des comptes 
2003 du département. 
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De façon générale, les comptes 2003 du Département de la justice, de la santé et de la sécurité 
respectent pleinement les objectifs budgétaires et révèlent même une diminution de l'excédent de 
charges en comparaison avec le budget 2003. Les bouclements intermédiaires des mois de juin et 
octobre ont permis d�ajuster le budget 2004 et de prendre des mesures de freins dans certains 
secteurs. 
En effet, le résultat 2003 présente un excédent de charges de 141.825.842 francs, soit une 
diminution de 1.316.258 francs (� 0,9%) par rapport au budget et une augmentation de 7.590.586 
francs (+ 5,7%), par rapport aux comptes 2002. 

Globalement, en relation avec les comptes 2002, ce résultat est obtenu en raison d'une 
progression des charges de 15.370.694 francs (+ 4,8%) qui n'est pas totalement compensée par 
des revenus en hausse de 7.780.108 francs (+ 4,2%) 

L'évolution des charges entre les comptes et le budget s'élève à 8,1 millions de francs (2,5%). Les 
revenus progressent quant à eux de 9,4 millions de francs (5,1%). 

La division justice laisse apparaître une amélioration de résultat de 3,3 millions de francs, la 
division santé une détérioration de 2,8 millions et la division sécurité une amélioration de 770.000 
francs. 

La sous-commission considère les objectifs financiers fixés lors du budget du département 
comme globalement atteints. 

Dans la classification fonctionnelle de l�Etat, la sécurité publique représente les 7,5% 
(2002 = 8,3%) des charges nettes et la santé 14,7% (2002 = 13,5%). 

Les tableaux ci-après montrent l'évolution globale pour le DJSS des charges et des 
revenus par nature, entre le budget 2003, le résultat obtenu aux comptes 2003 et les 
comptes 2002. 

Comptes 2003 Comptes 
2003 

Budget  
2003 

Ecart 
C03-B03 

% Comptes 
2002 

Ecart 
C03-C02 

% 

30 Charges de personnel 114.753.702 115.352.100 � 598.398 � 0,5 112.112.575 2.641.127 2,4 
31 Biens, services et march. 18.826.562 17.428.300 1.398.262 8,0 18.632.089 194.473 1,0 
33 Amortissements 6.329.296 7.009.000 � 679.704 � 9,7 6.024.087 305.209 5,1 
34 Parts et contrib. sans affectation 2.781.206 2.550.000 231.206 9,1 2.706.705 74.501 2,8 
35 Dédomm. aux collect. publ. 3.231.439 3.264.600 � 33.161 �1,0 3.577.129 � 345.690 � 9.7 
36 Subventions accordées 189.501.305 181.888.000 7.613.305 4,2 177.484.232 12.017.073 6,8 
37 Subventions redistribuées 284.735 130.000 154.735 119,0 351.226 � 66.491 � 18.9 
38 Attrib. aux financ. spéciaux 0 0 0  0 0  
39 Imputations internes 605.932 620.000 � 14.068  55.440 550.492  
 TOTAL CHARGES 336.314.177 328.242.000 8.072.177 2,5 320.943.483 15.370.694 4,8 
         
40 Impôts 38.644.651 38.990.000 � 345.349 � 0,9 38.239.114 405.537 1,1 
42 Revenus des biens 479.799 464.900 14.899 3,2 542.063 � 62.264 � 11,5 
43 Contributions 61.374.675 56.975.600 4.399.075 7,7 63.026.855 � 1.652.180 � 2,6 
44 Parts à des recettes sans affect. 1.016.711 800.000 216.711 27,1 0 1.016.711  
45 Dédomm. de collect. publiques 6.533.291 6.333.200 200.091 3,2 5.914.233 619.058 10,5 
46 Subventions acquises 84.160.241 81.075.200 3.085.041 3,8 75.565.635 8.594.606 11,4 
47 Subventions à redistribuer 284.735 130.000 154.735 119,0 351.226 � 66.491 � 18,9 
48 Prélèv. sur financ. spéciaux 1.670.232 0 1.670.232  2.646.512 � 976.280  
49 Imputations internes 324.000 331.000 � 7.000 � 2,1 422.589 � 98.589 � 23,3 

 TOTAL REVENUS 194.488.335 185.099.900 9.388.435 5,1 186.708.227 7.780.108 4,2 
         
 EXCEDENT 141.825.842 143.142.100 � 1.316.258 � 0,9 134.235.256 7.590.586 5,7 

 
Les principales variations entre les comptes et le budget 2003, tant pour les charges que 
pour les revenus, sont relevées ci-après par nature. 
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Charges de personnel 

Les charges de personnel marquent une légère amélioration entre le budget et le résultat des 
comptes (� 598.000 francs ou 0,5%). Cette diminution est pour l'essentiel le fait de baisses 
cumulées des charges dans les domaines de la santé publique, � 329.000 francs, en raison 
notamment du non-engagement sur le budget du service d'un poste chargé de la prévention du 
mobbing dans le cadre de la convention collective de travail (CCT Santé 21), d'économies 
réalisées par le biais d'engagements différés et finalement par la reprise des activités d'une 
personne démissionnaire dans le cadre du projet CCT 21 par le service de la santé publique. 

Le service des automobiles et de la navigation enregistre une diminution de l'ordre de 229.000 
francs, essentiellement induite par des délais de carence. 

D'autres diminutions sensibles apparaissent au registre foncier (� 148.000 francs) par la 
suppression d'un poste de conservateur suite au transfert de l'office du Val-de-Ruz au Locle, dans 
le domaine judiciaire  (� 102.000 francs), ainsi qu'à l'office de la politique familiale et de l'égalité (�
79.000 francs), suite aux départs de l'adjointe, puis de la déléguée. 

En contrepartie, la situation est péjorée par un excédent de charges de 296.000 francs à l'Hôpital 
psychiatrique de Perreux, dû au remplacement de collaborateurs-trices pour absences de longue 
durée, et de 225.000 francs au service des poursuites et des faillites, également pour le 
remplacement d'une personne en congé maladie de longue durée, ainsi que diverses adaptations 
suite à la finalisation de la description des fonctions. 

Biens, services et marchandises 

Cette rubrique enregistre une progression de 1,4 million de francs par rapport au budget (8%), et 
de 194.000 francs en comparaison des comptes 2002 (1%). 

Divers comptes expliquent cette variation, dont les principaux éléments sont, par ordre 
d'importance: 

� Les comptes "Médecins et experts" auprès du Ministère public et des juges d'instruction 
marquent une hausse de l'ordre de 436.000 francs. Ces frais sont mis à charge des justiciables 
et se retrouvent en partie dans le compte de recettes du service de la justice "Remboursement 
de frais divers". 

� Le compte "Ports spéciaux et divers" du service des poursuites et faillites (+ 413.000 francs), 
lié à la forte augmentation du volume traité par les deux offices des poursuites, ainsi qu'à 
l'important effort consenti dans le cadre de la mise à jour de l'office des faillites. Il convient 
toutefois de mettre en lien ces charges avec les recettes encaissées dans les émoluments. 

� L'Hôpital psychiatrique de Perreux totalise un dépassement de 408.000 francs, dont les 
principaux facteurs sont l'acquisition de nouveaux médicaments mieux supportés par les 
patients et une augmentation importante de la taxe d'épuration des eaux. A noter que des 
crédits supplémentaires ont été sollicités pour ces cas. 

� Plusieurs comptes sont également déficitaires à la police cantonale, pour un total de 193.000 
francs. Ils ont également fait l'objet de crédits supplémentaires et concernent notamment 
l'acquisition de matériel et d'équipements pour le maintien de l'ordre, largement compensés 
par des revenus liés à la mise à disposition d'hommes pour diverses missions supra-
cantonales, ainsi qu'au remplacement d'un serveur et à l'achat d'un logiciel destiné à l'analyse 
criminelle. 

� Un crédit de 136.000 francs a été accordé par le Conseil d'Etat au service de la santé publique 
pour le financement d'une étude sur les synergies et le reploiement de la psychiatrie dans le 
canton. 

Ces aggravations sont légèrement nuancées par une amélioration au niveau du service des 
automobiles et de la navigation, avec une économie d'ensemble d'approximativement 188.000 
francs. 
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Subventions accordées 

La cause essentielle de la progression des charges de cette rubrique (+ 7,6 millions de francs) se 
concentre dans le secteur sanitaire. La source de ce dépassement provient quasi exclusivement 
des comptes (postes Aide hospitalière et Etablissements pour personnes âgées): 

"Hôpitaux" (+ 4,7 millions de francs): l'augmentation des charges (env. 8%) n'a pas été 
complètement compensée par la progression des recettes (3%). Ce phénomène entraîne donc 
une hausse du déficit plus importante que celle prévue au budget. 

Les mesures salariales transitoires, ainsi qu'une hausse des coûts généralisée ont été les 
principales causes ayant influencé le niveau des charges. Au niveau des recettes, il faut relever 
que malgré l'encaissement du montant complémentaire facturé aux assureurs dans le cadre du 
garde-fou (dû à l'augmentation de charges précitées), la participation de l'Etat aux hospitalisations 
privées/semi-privées (6,9 millions de francs) ainsi que la baisse des personnes assurées dans ces 
catégories ont empêché une compensation du surplus de charges. 

Comme en 2002 (comptes 2001 des hôpitaux), le système de financement basé sur une méthode 
de forfaits cas-service par hôpital, ainsi que le garde-fou prévoyant la prise en charge par les 
assureurs de 42,23% des charges totales des hôpitaux de soins physiques ont été retenus en 
2003 (comptes 2002 des hôpitaux). 

En 2002, le versement effectué par les caisses-maladie (clause du garde-fou garantissant la 
couverture minimum de 42,23% des coûts) était parvenu trop tard pour être intégré directement 
dans le calcul du déficit des hôpitaux. 

Les comptes de l'Etat présentaient par conséquent une situation de charges résiduelles brutes 
(comptes 362200, hôpitaux communaux, et 364200, hôpitaux privés et mixtes) qu'il s'agissait de 
diminuer des recettes figurant au compte 436210, remboursement des caisses-maladie, pour 
obtenir la charge résiduelle nette à supporter par les pouvoirs publics. 

En 2003, le versement a été anticipé et par conséquent inclus en amont dans le calcul du déficit 
des hôpitaux. Les comptes de l'Etat présentent donc directement une situation de charge 
résiduelle nette à supporter par les pouvoirs publics dans les comptes 362200 et 364200 tel que 
c'est la règle pour les rubriques 36 et 46. 

Le budget 2003 a été conçu en intégrant l'ensemble des montants à charge des assureurs 
(42,23% des charges totales). Pour permettre une comparaison d'une année à l'autre, il y a lieu 
d'attribuer le remboursement des assureurs dans les comptes des hôpitaux en déduction, qui se 
présentent alors ainsi: 

 2002 2003 

 Budget 
Fr. 

Comptes 
Fr. 

Budget 
Fr. 

Comptes 
Fr. 

Hôpitaux communaux 83.000.000.� 81.338.497.� 96.600.000.� 97.779.307.�

Hôpitaux privés/mixtes 45.000.000.� 48.523.566.� 50.000.000.� 53.563.477.�

Total 128.000.000.� 129.862.063.� 146.600.000.� 151.342.784.�

 
En 2004, ce problème ne se posera plus, le système du garde-fou ayant été aboli dès la 
convention tarifaire 2003. 

Notons encore qu'il faut analyser les comptes pour les hôpitaux communaux, privés et mixtes 
globalement; les variations entre budget et comptes proviennent de la structure tarifaire 
permettant aux hôpitaux principaux d'encaisser des montants pour les patients dont les suites de 
traitement sont assurées dans les autres hôpitaux. 

Aide et soins à domicile (+ 393.000 francs): ce dépassement provient d'un accroissement de 
l'activité des services. Toutefois, ce déficit budgétaire est compensé par un remboursement de 
subventions (compte 436050, remboursement de subventions), provenant d'un financement 
complémentaire de la réserve de la centrale d'encaissement, constituée à l'époque pour faire face 
à d'éventuelles conséquences résultant du recours des assureurs-maladie sur les tarifs fixés par 
le Conseil d'Etat en 1999-2000. 



3062 ANNEXES 
Rapport 04.016 � Comptes de l'Etat pour l'exercice 2003, rapport de la commission 

Centre psycho-social neuchâtelois (+ 159.000 francs): ce résultat négatif est le fait de recettes 
inférieures au budget, en raison de l'absence d'un médecin pour cause de maladie, puis de 
maternité, ainsi que de deux départs de médecins pour cause de maladie. A noter qu'un médecin 
occupé à 100% génère environ 150.000 à 180.000 francs de recettes. Par ailleurs, les pertes sur 
débiteurs budgétisées à 100.000 francs se sont élevées en réalité à 181.000 francs. 

Subventions accordées au titre de la réduction des prix de pensions pour les homes 
LESPA et privés (+ 3,3 millions de francs): la diminution des déficits des homes LESPA (�
 1.320.000 francs ou 29,6% entre 2002 et 2003), liée à l'augmentation des prix de pension, a eu 
pour corollaire une demande accrue de pensionnaires à pouvoir bénéficier d'une aide. 

Les hausses dont il est fait mention ci-devant sont partiellement compensées, en regard des 
montants budgétisés, d'une part au niveau des subventions versées à l'institut d'anatomie 
pathologique (� 320.000 francs) et d'autre part au niveau des diminutions enregistrées au titre des 
hospitalisations hors canton (� 329.000 francs), ainsi que par diverses économies réalisées sur 
les rubriques du service de la santé publique (� 161.000 francs) et du service de la sécurité civile 
et militaire (� 80.000 francs). 

Impôts 

La baisse de recettes constatée sous cette nature comptable (� 345.000 francs) provient d'une 
hausse des revenus liés à la taxe sur les véhicules à moteur moindre que celle prévue, ayant eu 
pour corollaire une diminution de revenus de l'ordre de 509.000 francs, atténuée par le rattrapage 
effectué au niveau de la taxe de navigation suite à la "pause" observée durant l'Expo.02 
(+ 170.000 francs). 

Contributions 

S'agissant des contributions, le résultat est supérieur à celui escompté dans le budget 
(+ 4,4 millions de francs ou 7,7%). 

Cette nature comptable renferme de nombreuses et importantes variations, dont les plus 
significatives sont développées ci-après: 

� les comptes "Amendes" (+ 1,1 million de francs) et "Remboursement de frais divers" 
(+ 800.000 francs) du service de la justice marquent une amélioration de 1,9 million de francs; 

� les émoluments du service des poursuites et faillites sont en augmentation de 2,5 millions de 
francs, suite à une importante augmentation du volume des dossiers traités, tant au niveau des 
poursuites que des faillites; 

� les émoluments du registre foncier se situent 203.000 francs en-dessous du budget; 

� le compte "Prestations de services diverses" du service de la santé publique affiche un 
"manco" de 122.000 francs (dont 100.000 francs se rapportent au poste de chargé de la 
prévention du mobbing CCT 21 mentionné sous la rubrique 30); 

� le compte "Remboursement de subventions" de l'aide hospitalière bénéficie d'un versement de 
482.000 francs provenant d'un financement complémentaire de la réserve de la centrale 
d'encaissement, en compensation des coûts induits par l'accroissement des activités des 
services d'aide et de soins à domicile (voir commentaires à ce sujet sous les subventions 
accordées); 

� le compte "Honoraires taxes d'hospitalisation" de l'Hôpital psychiatrique de Perreux affiche un 
solde positif de 113.000 francs; 

� la police cantonale, sur l'ensemble des comptes de cette rubrique, présente un résultat 
favorable de 345.000 francs, partiellement en lien avec les charges mentionnées dans la 
rubrique des biens, services et marchandises; 

� finalement, les émoluments du SCAN se situent 1 million de francs en dessous du budget, 
conséquence d'un volume d'affaires plus bas que prévu, ainsi que de la baisse des 
immatriculations de véhicules neufs. 
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Subventions acquises 

Les subventions acquises présentent un résultat favorable de l'ordre de 3,1 millions de francs, 
pour l'essentiel dû à la progression de la part des communes à l'aide hospitalière et au secteur 
LESPA (+ 2,6 millions), à mettre en relation avec la rubrique 36 "Subventions accordées", ainsi 
qu'à la subvention versée par l'OFAS à l'Hôpital psychiatrique de Perreux d'un montant de 
440.000 francs. 

1.2.2.3. Examen de détail 

Division de la justice 

A la suite des conclusions de la commission d'enquête parlementaire (CEP) ainsi que de la 
démission annoncée du juge d�instruction économique, la sous-commission espère qu�un 
nouveau climat de confiance s�installe entre les différents organes judiciaires. 

Service de la justice 

L�assistance judiciaire avec 1.724.511 francs dépasse à nouveau le budget qui prévoyait 
1.500.000 francs. La sous-commission estime qu�il ne serait pas inutile que le Conseil d�Etat 
revienne à la charge avec un nouveau rapport traitant de l�accès et du financement à cette aide 
judiciaire. L�augmentation continuelle de ce poste pourrait peut-être traduire la précarité de l�état 
de santé financière de la population neuchâteloise. 

En ce qui concerne les émoluments de naturalisations, une forte augmentation est notée en 
raison de la hausse des demandes. Il est à relever, et sans connotation xénophobe, qu�une forte 
proportion de naturalisés émane de la religion musulmane, ce qui à terme ne sera pas sans effet 
sur l�équilibre entre les différentes communautés religieuses et leurs particularités. 

Le compte "Amendes" progresse de plus de 1.066.275 francs. Ceci est dû notamment à 
l�augmentation des ordonnances pénales qui déchargent de façon significative les tribunaux de 
district. 

Tribunal cantonal � tribunaux de districts � Tribunal fiscal � Autorités de conciliation � 
Ministère public � juges d�instruction 

En ce qui concerne le Tribunal cantonal et les différentes instances judiciaires, la sous-
commission ne peut que vous conseiller de lire le rapport d�activités de l�exercice 2003 qui 
regorge d�informations et statistiques très intéressantes. 

Le projet "Marguerite", qui a pour but de revoir le fonctionnement et l�organisation judiciaire 
cantonale pour les prochaines décennies, est composé de 17 sous-projets (ou pétales). Cet 
important chantier nécessite passablement de moyens en ressources humaines et est 
actuellement piloté en plus des affaires courantes. 

La sous-commission se demande si la surcharge chronique de travail de certains tribunaux ne 
provient pas d�un recours abusif de certains plaignants aux instances judiciaires ainsi qu�à des 
recours systématiques et parfois téméraires sur les décisions rendues dès lors que les citoyens 
disposent souvent d�une assurance juridique. Il est vrai que la définition d�un recours "téméraire" 
n�est pas aisée. 

L�augmentation des ordonnances pénales mentionnées ci-devant occasionne une surcharge de 
travail au Ministère public qui souffre depuis maintenant plusieurs années d�un manque de 
personnel. Sa dotation devra faire l�objet d�un examen spécifique lors de l�élaboration du budget 
2005. 

Services des poursuites et faillites 

Ce service poursuit sa réorganisation qui a débuté en 2002 selon sa planification. 
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Un effort tout particulier a été fait quant à l�amélioration de la rentabilité du personnel, aux 
raccourcissements des délais de traitements des poursuites et surtout au rattrapage du retard de 
ces dernières années. 

Si tout n�est pas encore parfait, les dotations en personnel supplémentaire octroyées ces deux 
dernières années portent leurs fruits. En effet, avec un chiffre d�affaires d�émoluments supérieur 
de 2.502.941 francs par rapport au budget contre des charges supplémentaires de 725.450 
francs, l�exercice 2003 laisse apparaître un excédent de revenus de 1.777.491 francs, soit 64,43% 
de plus que budgétisés et 22,89% par rapport aux comptes 2002. 

Si la sous-commission peut se réjouir de ce résultat, celui-ci par contre lui fait quelques soucis 
quant à la situation économique de nos citoyens et entreprises. Ce service est toujours fortement 
tributaire de la conjoncture et de l�office du contentieux de l�Etat, de plus les dossiers deviennent 
toujours plus complexes à traiter. 

La reprise de la gestion du contentieux de l�impôt de la ville de La Chaux-de-Fonds par l�Etat ne 
sera pas sans effet sur le service des poursuites et faillites. Un important volume de travail 
émanera du service du contentieux afin de rattraper les cas pour lesquels une procédure de 
recouvrement n�a pas été engagée. 

Dans le traitement des poursuites, il est à relever que le nombre de cas nécessitant une deuxième 
réquisition de poursuite est trois fois supérieur à La Chaux-de-Fonds que dans le reste du canton 
et que les mandats d�amener sont également bien plus fréquents. 

Service pénitentiaire � Etablissements de détention � Service de probation 

Le service pénitentiaire voit sa charge nette diminuer de 153.256 francs par rapport au budget et 
de 660.652 francs en regard des comptes 2002. 

En consolidant les comptes de l�ensemble des établissements de détention du canton et des frais 
de placements hors canton, nous pouvons constater que notre système carcéral nous coûte 
9.110.763 francs. Cette somme représente une augmentation de charges de 203.063 francs par 
rapport au budget (8.907.700 francs) et de 232.266 francs en relation avec les comptes 2002 
(8.878.497 francs). 

Division de la santé 

Aide hospitalière 

A l�instar des autres années, l�augmentation des coûts dans le secteur de la santé n�a pas 
manqué d�interpeller la sous-commission. 

Si les comptes 2003 de l�aide hospitalière (comptes de l�année 2002 des établissements 
hospitaliers) ne présentent qu�une légère augmentation par rapport au budget (1.263.017 francs, 
+ 1,3%), ce résultat provient essentiellement du prélèvement pour un montant de 1.670.232 francs 
du solde de la provision créée en 2001 à hauteur de 4.300.000 francs. 

Par contre, mis en relation avec les comptes 2002, nous constatons une importante augmentation 
de 12.064.874 francs, soit + 14,01%. 

La sous-commission reste toujours persuadée que la maîtrise des coûts de la santé passe par la 
mise en place de nouvelles structures de gestion des établissements hospitaliers (établissement 
hospitalier cantonal), ainsi que par l�efficacité d�un outil tel que le centre d'information, de gestion 
et d'économie de santé (CIGES). De plus, la mise en place de la CCT Santé 21 entraînera des 
charges salariales supplémentaires qui ne seront pas forcément compensées par des économies 
réalisées dans le cadre de la mise en place de la planification sanitaire. 

Etablissements pour personnes âgées 

Si les déficits des homes LESPA diminuent par rapport aux comptes 2002, les réductions de prix 
de pensions pour homes LESPA et homes privés prennent quant à elles l�ascenseur. 
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Sur l�ensemble, les comptes bouclent avec une augmentation de charges de 1.709.722 francs 
(+ 24,66%) sur le budget et de 1.531.526 francs (+ 21,53%) sur les derniers comptes. 

Une telle augmentation ne pourra pas continuer éternellement, car tout comme pour l�aide 
hospitalière, une aggravation du résultat des comptes des établissements pour personnes âgées 
provoque des conséquences importantes sur les comptes de l�Etat. 

Division de la sécurité 

Police cantonale 

Au cours de l'année 2003, la police cantonale a continué à remplir sa mission au service de la 
population neuchâteloise et de ses autorités et ceci dans un contexte difficile. En effet, les 
conséquences des longs travaux de la CEP sur les instances dirigeantes de la police cantonale 
ont été surmontées. 

La sous-commission tient à souligner les efforts qui ont été faits et qui ont permis à notre police 
d�accomplir sa tâche dans ce climat particulier pour ne pas dire pesant. 

A la suite du rapport de la CEP et des propositions faites quant aux améliorations à apporter dans 
les relations entre les différentes instances judiciaires, le fait que la police cantonale n�ait pas eu à 
subir de reproches de cette instance ne permet pas aujourd�hui d'imaginer que les oppositions 
entre justice et police vont se résoudre du jour au lendemain. 

En ce qui concerne les comptes 2003, globalement la sous-commission constate une amélioration 
de la charge nette du service de 683.736 francs soit � 1,75% sur le budget. 

Les contributions enregistrent une progression de 344.631 francs principalement due à 
l'augmentation des émoluments sur les retraits de plaques et l�engagement de personnel au profit 
de la Confédération (notamment World Economic Forum), pour le maintien de l'ordre. 

A la rubrique 31, biens services et marchandises, la police cantonale a dû solliciter 6 crédits 
supplémentaires pour un montant de 201.700 francs. 

Cette situation s'explique assez aisément par le fait que le service ait été conduit à réduire 
significativement ses budgets au terme d'Expo.02. 

Mais il convient également de dire que les acquisitions et les dépenses concernées par ces 
montants supplémentaires portaient en particulier sur : 

� le remplacement d'un serveur arrivé en bout de course (30.000 francs); 

� l'achat d'un logiciel d'analyse criminelle (13.000 francs) rendu nécessaire pour la gestion d'une 
très grosse affaire survenue dans les Montagnes neuchâteloises; 

� l'achat de nouveaux moyens d'intervention pour le maintien de l'ordre (68.700 francs); 

� l'achat d'un véhicule équipé spécialement pour les enquêtes "incendies" et pris en charge pour 
moitié par l'ECAI (40.000 francs); 

� des mandats confiés à des spécialistes et portant sur la collaboration avec les polices des 
villes (35.000 francs) et sur un avis de droit relatif au secret de fonction du personnel médical 
et de la Centrale de transmission et d'alarmes (CTA) desservant le numéro d'urgence 144 
(15.000 francs). 

Une remarque relative aux exigences légales dont les effets chargent lourdement le 
fonctionnement des services: la nécessité d'équiper désormais tous les véhicules d'urgence 
d'enregistreurs de fin de course et des avertisseurs usuels (feux bleus et avertisseurs deux tons) 
coûte désormais près de 10.000 francs par unité. Pour un service dont le budget "acquisitions de 
véhicules" ne permet pas de renouveler correctement le parc, ceci n'est pas sans conséquences. 

Service des automobiles et de la navigation (SCAN) 

Tout comme l�exercice 2002, les comptes 2003 du service présentent une légère diminution de 
l�excédent des revenus (� 794.562 francs, � 1,96%) par rapport au budget. Par contre, pris en 
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comparaison avec les comptes 2002, le résultat progresse tout de même de 978.537 francs 
(+ 2,52%). 

Cela provient essentiellement du fléchissement très net en fin d�année du renouvellement du parc 
automobile dû à la morosité économique et au rendement de la taxe automobile. Lors de 
l'établissement du budget 2003 concernant la taxe, une augmentation de plus de 2% du parc 
automobile avait été extrapolée, alors qu'elle s'est avérée de 0,84% réellement, d'où une 
différence de 508.864 francs. 

Les émoluments avaient été budgétisés à 9.900.000 francs, en tenant compte de la délivrance du 
permis de conduire format carte de crédit (PCC) au 1er avril 2003, du rattrapage des contrôles 
périodiques ainsi que de l'adaptation de l'arrêté sur les émoluments perçus par le SCAN. 

Si le rattrapage des contrôles périodiques a atteint l'objectif fixé grâce à une réserve de travail 
importante, il n'en a pas été de même des autres prestations qui ont fléchi par rapport aux années 
antérieures. 

Dans les groupes de prestations, on constate l'évolution suivante: � 18% des permis d'élèves 
conducteurs, + 109% des permis de conduire (ce chiffre tient compte de la délivrance des 
nouveaux PCC) et � 2,1% des permis de circulation. Mis à part les échanges de permis de 
conduire, on constate une confirmation de la diminution de la demande amorcée en 2002, 
tendance confirmée par une diminution de l'immatriculation des véhicules neufs de l'ordre de 6%. 

La conséquence sur l'estimation budgétaire est de 740.000 francs. Malgré cela, l'ensemble des 
éléments cumulés fait que, globalement, les émoluments administratifs sont supérieurs de 23% 
par rapport aux comptes 2002 auxquels il faut ajouter une diminution de 190.000 francs sur la 
taxe d'élimination des véhicules. 

En ce qui concerne les ressources humaines, lors de l'étude en vue de l'introduction de la 
délivrance du PCC, le SCAN a obtenu la possibilité d'engager en salaires de mandats limités 2,5 
personnes. Ces engagements étaient calculés selon une demande annuelle de l'ordre de 12.000 
échanges. 

La réalité fait que 7300 permis ont été sollicités. D'une part, cette différence est due au fait que 
l'entrée en vigueur initialement prévue lors de l'élaboration du budget était fixée au 1er janvier 
2003 et que réellement elle a été fixée au 1er avril. D'autre part, la demande n'a pas correspondu 
aux attentes et ce phénomène a été constaté sur l'ensemble des cantons suisses. 

Comme mesure immédiate, le SCAN a transféré une personne en mandat limité en remplacement 
d'une personne mise au bénéfice de la retraite; ce qui signifie concrètement que pour l'année 
2004, seule 1,5 personne est affectée à l'échange des PCC. 

Dans le cadre de la section technique, la planification prévue lors de l'obtention de l'autorisation 
d'engager 4 inspecteurs a été tenue et l'objectif stratégique d'avoir un retard de moins de 3 mois 
pour les voitures de tourisme sera atteint au 31 décembre 2004. 

Au vu de cette évolution, le SCAN a renoncé, au 1er juillet 2003, à remplacer un inspecteur mis au 
bénéfice de la retraite et mène actuellement un examen de la situation afin de déterminer le 
nombre d'inspecteurs nécessaires pour maintenir l'objectif stratégique de moins de 3 mois pour 
les voitures de tourisme et de satisfaire au nouvel objectif de la mise en place du contrôle 
périodique annuel des véhicules lourds (normes EU valables dès le 1er juin 2004). 

Le taux de réussite à l'examen de conduite a retenu l�attention de la sous-commission. Ce taux a 
passé à 52,5% alors qu'il était de 55,7% en 2002. 

Cette situation est induite par le fait que le SCAN a maintenu ses exigences en matière 
d'obtention du permis de conduire et qui sont conformes aux directives de l'OFROU. 

Dans une période où la sécurité routière est de plus en plus d'actualité, le SCAN ne juge pas 
nécessaire de diminuer les exigences dont le seul et unique but serait d'améliorer la statistique. Il 
été rappelé à ce sujet à la sous-commission que le niveau de l'examen conditionne le niveau de la 
formation. Le SCAN constate par ailleurs qu�aujourd�hui les jeunes candidats sont limités dans 
leur budget et, par conséquent, ne suivent pas une formation adéquate et tentent leur chance à 
l'examen. 

Par contre le SCAN porte son effort principal dans le domaine des examens conducteurs afin 
d�améliorer l'accueil et la psychologie de l'inspecteur. 
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Dans le domaine des examens théoriques, une analyse financière a été effectuée et prouve que 
les coûts d'exploitation des examens théoriques sur un seul site sont plus faibles. De plus, cette 
solution présente de nombreux avantages sur la planification, la liberté de choix du jour de 
l'examen et le taux d'utilisation de la salle notamment. Un seul argument militait pour le maintien 
de deux sites pour les examens théoriques, c�était celui de l'accès plus simple pour les candidats 
des districts du Locle et de La Chaux-de-Fonds. Cet argument est de peu d'importance par 
rapport aux avantages organisationnels et économiques. 

Au niveau des mesures administratives, les rapports de police concernant les infractions qui 
justifient une mesure administrative sont transmis au SCAN dans un délai rapide (moins de 10 
jours), ce qui lui permet de signaler au conducteur qu'il fait l'objet d'une procédure et de lui 
demander d'exercer son droit d'être entendu dans un délai maximum de 10 jours dès la 
commission de l'infraction. 

Les dossiers sont traités par le SCAN après l'écoulement du délai de réponse de 15 jours, puis le 
dossier est soumis à la commission administrative et la décision notifiée de suite. 

Cette procédure a l'avantage d'être rapide et efficace et correspond au but de la LCR, c'est-à-dire 
de sanctionner sans délai les conducteurs fautifs. 

Par contre, si un conducteur exerce son droit de recours, les retards occasionnés par l'instruction 
du dossier et l'élaboration de la décision sur recours posent problème car les délais sont, dans ce 
cas, d'au minimum 6 mois, voire plus dans certains cas. 

Etablissements militaires exploitation et administration 

Les comptes 2003 des établissements militaires se voient améliorés de 475.269 francs par 
rapport au budget. Cela provient essentiellement d�une rectification des dédommagements suite 
au décompte 2002 avec la Confédération pour un montant de 303.633 francs. 

Service de la sécurité civile et militaire 

Une amélioration des revenus de la taxe militaire est observée. Celle-ci provient principalement 
d�une révision des procédures ainsi que d'une une réorganisation de cet office. 

Fonds des sapeurs pompiers 

De nombreux syndicats intercommunaux concernant la lutte contre le feu ont vu le jour ces 
dernières années. Le but principal de ces nouvelles entités est de réduire ou contenir les coûts 
tout en améliorant l�efficacité dans les interventions. Au vu du fort taux de subventionnement pour 
l�achat de matériel de lutte contre le feu, un commissaire demande à ce que ces 
subventionnements fassent l�objet d�une attention particulière. 

En effet, par la "professionnalisation" de certains corps de sapeurs pompiers intercommunaux, il 
serait faux de créer des minis SIS et de s�équiper comme tels ou de dépenser des sommes 
considérables dans le seul but d�uniformiser du matériel encore en bon état. 

1.2.3. Département des finances et des affaires sociales 

1.2.3.1. Généralités 

La sous-commission a conduit ses investigations le vendredi 20 février 2004, en présence de la 
cheffe du département, accompagnée du secrétaire général et du chef du service financier. 
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1.2.3.2. Remarques sur les comptes 

Secrétariat général 

Compte 318000, mandats, expertises, études 

La conseillère d�Etat explique que l'Etat et la Caisse de pensions de l'Etat de Neuchâtel (CPEN) 
avaient des actions et des obligations Swissair pour un montant de 600.000 francs. Les 
honoraires d'avocats payés ici visent à essayer de récupérer tout ou partie de cette somme. 

De manière à éviter toute confusion, il est rappelé que pour entrer dans le capital-actions de la 
nouvelle compagnie Swiss, l�Etat aurait dû verser 400.000 francs, mais l'Etat n'a jamais versé un 
centime! 

Même si pour une question de principe, la sous-commission est convaincue que l'Etat doit 
poursuivre la procédure pour tenter de récupérer les 600.000 francs dus par Swissair, la 
proportion entre la somme à recouvrer et les frais d'avocats l'interpelle. 

Compte 319800, autres frais divers 

Un commissaire estime que d'une manière générale, on investit beaucoup pour la qualité des 
plaquettes et brochures éditées au sein de l�Etat. Ces documents sont parfois trop luxueux, 
particulièrement lorsqu'ils sont destinés à une distribution interne (ex. plaquette du DIPAC à 
l'intention des enseignants). Certains documents pourraient être élaborés par l'administration 
plutôt que par une agence extérieure. D�autres moyens de communication, telle la lettre 
informatique ou la simple brochure papier, devraient parfois être utilisés. La sous-commission 
suggère au Conseil d'Etat d'analyser cette question à la lumière des propositions faites. 

Compte 365800, subsides organismes et institutions privées 

En été 2002, il est apparu que le club de football Neuchâtel Xamax n'obtiendrait pas sa licence. A 
cette époque, le Conseil d'Etat savait également que la Coop travaillait à un projet à la Maladière. 
Les deux choses étant liées et considérant l�apport du projet de la Maladière au canton, le Conseil 
d'Etat a accédé à la demande de garantie de Neuchâtel Xamax SA pour le montant de 285.000 
francs. 

Service financier 

Compte 321300, dettes à court terme 

La somme figurant dans ce compte représente les intérêts négatifs des comptes courants 
bancaires. A fin 2003, il est en effet apparu qu'en cours d�année, l'Etat avait emprunté très 
exactement le montant nécessaire pour couvrir les remboursements d'emprunts échus et 
l'insuffisance de financement. Pour éviter une situation de trop grandes liquidités, on a choisi de 
"tirer" sur les limites de crédit des comptes courants, plutôt que d�avoir recours à un emprunt. 

Compte 329800, intérêts dus aux contribuables 

L'année 2001 a été excellente du point de vue économique et a procuré au canton de fortes 
rentrées fiscales en 2002. Cette année-là, après établissement de la taxation définitive 2001, l'Etat 
a encaissé des bordereaux solde 2001 et simultanément les acomptes perçus en 2002 ont été 
adaptés à la nouvelle situation. Malheureusement, 2002 s'est ensuite révélée être une mauvaise 
année sur le plan économique. Dès lors en 2003, après établissement de la taxation définitive 
2002, un certain nombre d'acomptes perçus étaient trop élevés. L'Etat a donc dû rembourser les 
contribuables concernés et payer des intérêts sur restitution. 
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Le Conseil d'Etat a de plus introduit un intérêt compensatoire en faveur des contribuables 
personnes morales, lorsque la somme des acomptes calculés est plus importante que la taxation. 
Ces deux éléments expliquent la variation du compte par rapport au budget. 

Compte 330300, remises et non-valeurs fiscales 

Le chef de service explique ainsi la différence par rapport au budget: 

� 8 millions de francs proviennent de la reprise du contentieux de la ville de La Chaux-de-
Fonds (dossiers non gérés et actes de défaut de biens non comptabilisés); 

� 3 millions de francs sont liés à un problème de développement de logiciel à l'office du 
contentieux, l'empêchant d'engager les procédures de poursuites de façon suivie. Les dossiers 
sont donc restés en attente, jusqu'à ce que l'office du contentieux puisse les envoyer aux 
offices des poursuites. Ce retard s'est ensuite logiquement reporté au bout de la procédure, 
provoquant un retour en masse d�actes de défaut de biens; 

� 1 million de francs est dû à des variations sur des dossiers en cours. 

La conseillère d�Etat précise qu'il n'y a pas une augmentation des non-valeurs fiscales, mais une 
accumulation de dossiers gérés avec difficulté par la ville de La Chaux-de-Fonds. 

La sous-commission s'interroge sur les moyens permettant d'éviter qu'une situation aussi grave 
ne se reproduise à Neuchâtel ou à Colombier, seules communes qui gèrent encore le bordereau 
unique (BU) de manière indépendante. 

Pour le chef de service, si l'Etat décèle un problème de gestion de contentieux, il peut le signaler à 
la commune concernée. Cette procédure a d'ailleurs été utilisée à réitérées reprises pour La 
Chaux-de-Fonds. Mais il ne peut pas régler le problème à la place des communes qui conservent 
la compétence et la responsabilité de gérer le BU. La dernière solution serait de modifier la loi et 
d�interdire aux communes de gérer le BU. 

Un commissaire rappelle qu'à chaque séance des comptes et du budget, un groupe politique 
critique le montant du contentieux. Il souhaite savoir si le Conseil d'Etat entend répondre à la 
motion du groupe radical 99.121, du 19 mai 1999, "Perception des impôts". 

Selon le Conseil d�Etat, la motion est à l'étude au service des contributions, mais une telle 
réflexion prend du temps. 

Au sujet de la perception des impôts à la source, il est précisé que la généralisation de la méthode 
poserait d'énormes problèmes juridiques et administratifs. Le volume du contentieux ne dépend 
pas seulement du type de perception, mais aussi de façon déterminante, d'un certain "réflexe 
citoyen" des contribuables. A ce niveau-là, il y a incontestablement problème, qui se retrouve 
dans toutes les catégories sociales; en effet les montants élevés du contentieux ne sont pas 
toujours le fait de personnes en difficultés financières. 

Pour un commissaire, les formulaires et le système d'imposition sont de plus en plus compliqués. 
Les contribuables apprécieraient que les choses soient simplifiées. 

Par ailleurs, n'existe-t-il pas un moyen de faire pression sur les citoyens qui ne paient pas leurs 
impôts? Le chef du service financier rappelle les problèmes de protection de la personnalité. Il est 
précisé toutefois que pour toutes les soumissions, les services de l'Etat ont l'obligation de se 
renseigner auprès de l'administration fiscale. On s�assure ainsi que les impôts de l'entrepreneur 
ou de l'artisan concerné sont payés. 

Service des contributions 

Le secrétaire général rappelle qu'au printemps 2003, pour améliorer les prévisions fiscales, le 
Conseil d'Etat a pris les huit mesures suivantes: 

1. développement des tableaux de bord donnant l'évolution de la perception; 
2. comparaison de l'évolution de la taxation; 
3. utilisation d'une commune comme base de comparaison (Corcelles-Cormondrèche); 
4. accroissement du rythme de taxation; 
5. analyse de l'augmentation de revenus imposables supérieurs à 180.000 francs; 
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6. suivi plus étroit et plus régulier des 100 principales entreprises du canton; 
7. suivi plus étroit au niveau de l'IFD; 
8. suivi des taxations rectificatives des années fiscales antérieures à 2002. 

A part la première mesure qui est en développement continu et qui prend du temps pour devenir 
un outil performant, les sept autres mesures ont été réalisées de manière concrète. 

La sous-commission constate que le résultat est excellent en terme d'estimation. 

Service de l'inspection des finances  

Le chef du service de l'inspection des finances continue sa collaboration avec le canton de Vaud. 
La sous-commission souligne le fait qu'il n'y a pas de dépassement de budget pour ce service. 

Service juridique 

Au service juridique, de nombreux retards subsistent, notamment en matière de droit des 
constructions. Il existe un problème fondamental de personnel, puisque le chef du service 
juridique n'a à sa disposition que 1,2 poste pour tout le droit des constructions. Si l'on veut garantir 
un traitement des dossiers et des recours dans ce domaine dans un délai acceptable, une solution 
doit être trouvée. 

De surcroît, depuis que le Grand Conseil a montré une volonté de légiférer rapidement et toujours 
plus fréquemment, il utilise aussi les rares ressources du service juridique. Celui-ci prend alors du 
retard dans d'autres dossiers. 

La conseillère d�Etat ajoute que le service juridique pilote également l'énorme dossier du projet 
"Marguerite", qui concerne toutes les lois, les projets de lois et les modifications qui arrivent de la 
Confédération. 

Service des ressources humaines 

Compte 434800, prestations de services diverses 

Ce type de compte se retrouve dans nombre d'autres services; lorsqu'une personne du service 
accomplit des mandats pour d'autres collectivités publiques, ce travail est remboursé. 

Ce compte concerne notamment les mandats que le responsable des ressources humaines 
remplit pour des institutions paraétatiques (Association neuchâteloise des maisons pour enfants, 
adolescents et adultes, ANMEA). 

Compte 436045, recettes branche Administration publique 

Ce compte comprend: 

� les recettes d'un mandat comme filiale romande de la branche "administration publique 
suisse"; 

� les recettes d'un mandat pour l'organisation régionale de formation (ORF-NE) (organisation 
des cours pour les apprentis de commerce de toutes les communes du canton); 

� les recettes liées à la vente du manuel pour apprentis; 

� les recettes liées à la formation des maîtres d'apprentissage canton et communes; 

� les autres recettes y relatives. 
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Service de l'intendance des bâtiments 

Rubrique 33, amortissements 

Au niveau des amortissements, une différence entre budget et comptes se retrouve dans tous les 
départements. 

Dans le cadre d'intégration du projet GESPA, on a redéfini la manière dont le système 
informatique calcule les amortissements. Il y a eu erreur, découverte après l'élaboration du budget 
2003. En effet, on a compté les immeubles existants au 1er janvier 2002, de même que les 
investissements prévus en 2002. Or, une partie des investissements réalisés au début de 2002 
est aussi entrée dans le calcul. Certains objets ont donc été comptés à double. 

Gérance des immeubles 

Compte 314000, entretien des bâtiments 

Ce poste n'avait pas été budgétisé. A la Presta (Val-de-Travers), l'ancien chauffage a rendu l'âme 
et il a fallu prendre une décision rapide pour le remplacer. Comme le site est en zone "protection 
environnement", le service cantonal de l'environnement a exigé que le nouveau chauffage soit au 
bois. A signaler que ce chauffage ne se trouve évidemment pas dans les bâtiments qui vont être 
démolis�! 

Compte 424310, réactivation valeur immeubles vendus 

Les bâtiments vendus en 2003 sont la Ferme Robert, un immeuble à Saint-Blaise et un 
appartement à Gorgier. Comme le Conseil d'Etat a pour objectif de vendre tous les biens qui ne 
sont plus ou pas utiles au fonctionnement de l'Etat, d'autres immeubles seront vendus dans le 
courant de l'année 2004. 

Administration de la Caisse de pensions 

Les résultats de la CPEN sont meilleurs en 2003 qu'en 2002. La bourse est remontée et le taux de 
couverture s�est donc amélioré. Concernant le versement des rentes à court et moyen termes, la 
situation de la caisse est bonne et il n'y a aucun problème à ce sujet. La CPEN, comme les autres 
caisses de pensions d'ailleurs, conduit toutefois déjà une réflexion à propos de l'augmentation de 
la couverture de l'invalidité et du taux de conversion. Pour l�avenir, en raison de l'inversion de la 
pyramide des âges, on court le risque d'avoir plus de pensionnés que de cotisants. La CPEN 
mène également une réflexion sur l'opportunité de son autonomie par rapport à l'Etat. 

Il est signalé qu'un rapport au sujet du Fonds de retraite des membres du Conseil d'Etat et de 
leurs familles sera présenté cette année encore au Grand Conseil. 

Le chef du service financier précise qu'en ce qui concerne les plus-values sur titres et le 
rendement des immeubles, les résultats de la CPEN sont favorables; mais l'influence positive de 
ces bons rendements sur le degré de couverture reste plus faible qu'espéré. Les engagements de 
la caisse augmentent en effet relativement fortement (augmentation réelle de traitements, 
invalidité, etc.) et il faudra plus de temps que prévu pour faire remonter le taux de couverture. A 
noter que le degré de couverture était de 69,3 à la clôture 2002 et qu'il va légèrement franchir les 
70 à la clôture 2003. 

Service de l'action sociale (SASO) 

Compte 366300, charges d'aide matérielle 

On constate une forte augmentation de l'aide matérielle. Ces montants ont été dépensés en 2002 
et figurent aux comptes 2003. 
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Ce poste augmentera encore de 6 millions de francs aux comptes 2004, soit 45 voire 46 millions 
au total (montant budgétisé pour 2004: 42,5 millions de francs). 

Un commissaire observe que le canton de Genève a mis en place un système de revenu 
déterminant unique. Il souhaite savoir si un tel système est aussi envisagé à Neuchâtel. 

La conseillère d�Etat explique que le service de l'action sociale a été chargé d'étudier les quatre 
dossiers suivants et de préparer des rapports: 

1. analyse du filet social (établissement d'un catalogue complet du filet social du canton de 
Neuchâtel); 

2. revenu déterminant unifié (RDU); 

3. base de données sociales; 

4. unification des services sociaux communaux (regroupement des assistants sociaux par entité 
communale). 

Ces quatre rapports, qui sont maintenant en phase d'achèvement, ont été soumis au Conseil 
d'Etat récemment. Le Conseil d'Etat prévoit de soumettre ses conclusions au Grand Conseil dans 
le courant 2004. 

Service des mineurs et des tutelles 

Compte 490800, prestations internes spécifiques diverses 

Un commissaire demande quel est le nombre de requérants d'asile mineurs non accompagnés, 
car il s'étonne que deux assistants sociaux soient nécessaires pour s'en occuper. 

Le secrétaire général informe qu�il arrive en moyenne 38 requérants d'asile mineurs non 
accompagnés par année, qu'au 31 décembre 2003, leur nombre était de 53. Ces jeunes 
nécessitent un gros travail éducatif d�accompagnement (recherche d'appartement, audition, 
procédure asile, etc.) 

Service des établissements spécialisés 

La conseillère d�Etat se réjouit d'avoir sorti l'office des établissements spécialisés du service de 
l'action sociale et d'avoir créé un nouveau service. Cette mesure a permis au chef du SASO 
d'avancer rapidement sur les quatre dossiers mentionnés ci-devant au service de l'action sociale. 

Service médico-social 

La conseillère d�Etat rappelle que ce service a été transféré à la Fondation neuchâteloise pour la 
prévention des addictions en date du 1er août 2003. Son nouveau nom est désormais "Centre 
neuchâtelois d'alcoologie (CENEA)". Les chiffres présentés concernent les sept mois d'activité du 
service avant son transfert; ceux figurant au service des établissements spécialisés, sous la 
rubrique subventions accordées, compte 364300, lutte contre la drogue, représentent les cinq 
premiers mois d'activité du CENEA. 

Service des communes 

La sous-commission remarque qu'il semble que ce service rende parfois des décisions posant 
problème aux communes. On peut se demander si cette situation n'est pas due à une surcharge 
de travail, même si le chef du service des communes ne s'est jamais plaint d'une carence en 
personnel. 

La sous-commission organisera une visite du service et une rencontre avec son chef. 
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1.2.3.3. Investissements 

Crédits accordés en cours de réalisation 

Service du traitement de l'information (STIN) et Le Devens 

Un commissaire s�étonne qu�il existe plusieurs crédits pour le même objet, comme pour le STIN et 
Le Devens. 

Concernant Le Devens, les demandes de crédit n'émanent pas toutes du même département. Par 
exemple, l'assainissement du réseau d'eau a été demandé par le DGT et la construction d'une 
porcherie par le DEP. 

Les crédits sont placés dans le département qui les gère. En l'occurrence, Le Devens est 
propriété de l'Etat et est géré par le service de l'intendance des bâtiments qui dépend du DFAS. Il 
convient également de souligner que les trois crédits pour Le Devens datent respectivement de 
1998, 2002 et 2003. Or, en 1998, il n'était pas possible de déjà entrevoir la problématique du 
réseau d'alimentation d'eau et celle de la station de pompage. 

Concernant le STIN, le chef du service préférerait que l'on mette 1 million de francs de plus par 
année au budget de fonctionnement pour le renouvellement de l'équipement; il se contenterait 
d�un seul crédit-cadre sur 5 ou 10 ans. Pour l�instant, le chef du service doit opérer au coup par 
coup, en fonction des besoins des autres services. 

Le chef du service financier rappelle que, pour l'Université, le Grand Conseil adopte tous les 
quatre ans un crédit pour équipements de 4 à 5 millions de francs. Concernant le STIN, la solution 
du crédit-cadre avec une réserve pour les divers et imprévus est séduisante. 

Il est précisé qu'à force d'avoir chaque année cinq ou six crédits spécifiques à 400.000 francs 
chacun, le montant des amortissements annuels va finir par atteindre 1 million de francs! Cela 
reviendrait au même de mettre 1 million de francs de plus par année au budget de 
fonctionnement! 

Le Conseil d'Etat est d'avis que la solution des crédits spécifiques améliore la lisibilité financière. 
La sous-commission ne partage pas cet avis. 

Crédits à solliciter 

Le DFAS avait imaginé des projets, mais n'en a pas réalisés. 

Concernant les investissements d'une manière générale, un commissaire rappelle que le groupe 
socialiste a déposé un projet de loi 03.172, du 2 décembre 2003, portant révision de la loi 
d'organisation du Grand Conseil (OGC) au sujet des commissions permanentes et d�une 
éventuelle commission des crédits de construction. Le groupe radical fera d'ailleurs également 
des propositions en ce sens. Comme la procédure législative n'en est qu'à ses débuts, il suggère 
que, aussi longtemps que la commission des crédits de construction n'a pas été créée, la sous-
commission DFAS soit avertie des crédits importants pour le département. Elle pourrait organiser 
une visite des lieux. Il est toujours intéressant de se rendre compte du bien-fondé d�un crédit. 
Cette procédure pourrait aussi s'appliquer aux autres sous-commissions. 

1.2.4. Département de la gestion du territoire 

1.2.4.1. Généralités 

La sous-commission du DGT s'est réunie le 19 février 2004 pour l'examen des comptes et de la 
gestion 2003. Elle a rencontré le chef du département, accompagné de son secrétaire général. 

Maîtrise des coûts et des revenus 

La lecture des comptes 2003 laisse une impression positive quant à la maîtrise des coûts et des 
revenus du compte de fonctionnement du Département de la gestion du territoire. Divers facteurs 
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y ont contribué. En particulier, un report de l�ouverture des chantiers routiers de Corcelles et de la 
première étape de l'évitement de La Chaux-de-Fonds, dû au temps nécessaire à la levée des 
oppositions, a eu pour conséquence une diminution des investissements par rapport au budget, 
donc une diminution du montant des amortissements dans le compte de fonctionnement. De 
manière générale, les postes de dépenses sont bien maîtrisés et l�on ressent une volonté de 
limiter les charges dans chaque service. 

Résumé des charges brutes, des revenus et des charges nettes (en millions de francs) 

 Comptes 
2003 

Budget 
2003 

Comptes 
2002 

Différence 
comptes/budget 

Différence 
cptes 2003/cptes 2002

    Fr. % Fr. %
Charges 110,1 118,2 116,3 � 8,1 � 6,9 � 6,2 � 5,3
Revenus 52,3 56,1 51,5 � 3,8 � 6,8 + 0,8 + 1,5
Charges nettes 57,8 62,1 64,9 � 4,3 � 6,9 � 7,1 � 1,0

Effectif et charges de personnel 

Avec un nombre de collaborateurs de 317,7 à fin 2003 contre 317,2 à fin 2002, l�effectif du 
personnel est stable. 

Les charges pour le personnel à mandat limité sont en diminution de 96.400 francs par rapport au 
budget (dépenses: 152.300 francs; budget: 248.700 francs). 

Le DGT a recouru à quelques collaborateurs placés par l'office des emplois temporaires. 

Dans l�ensemble, le taux de rotation du personnel est faible. En cas de remplacement, le délai de 
carence de trois mois est respecté. Selon les postes à repourvoir, il est souvent plus long. 

1.2.4.2. Examen de détail 

Office des transports 

Compte 301000, traitements du personnel 

Un poste vacant durant une partie de l�année explique la différence avec le budget. 

Service des ponts et chaussées 

Compte 301000, traitements du personnel 

Le chef de l'office des routes cantonales a été remplacé par une candidature interne, dont le poste 
n'a pas encore été repourvu. 

Lors de mutations de personnel, le délai de carence de trois mois est strictement respecté. 

Comptes 438400, prestations Etat, construction A 5 et 438410, prestations Etat, gros 
entretien A 5 

Engagement des cantonniers plus important que prévu sur le réseau des routes nationales, 
parfois au détriment des sommes refacturées au titre des routes cantonales. 
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Compte 440410, redevances sur trafic poids lourds 

Le calcul des redevances est établi par l�Administration des douanes. Les versements se font par 
acomptes. Le solde de la somme due pour 2002 a été versé en 2003. 

Ponts et chaussées, entr. et corr. routes 

Compte 304000, Caisse de pensions 

Augmentation des salaires des cantonniers de plusieurs échelons au 1er janvier 2003 avec pour 
conséquence une augmentation des primes employeur versées à la CPEN. 

Compte 307100, prestations retraités à charge de l'Etat 

Ce compte enregistre le surplus de pensions versées aux titulaires de professions dites pénibles 
(charge qui se retrouve également au service des forêts et au service de la faune). 

Compte 313410, marchandises entretien routes, ouvrages 

D�une manière générale, les budgets pour les frais d�entretien des routes (comptes 313xxx et 
314xxx), ne sont pas totalement dépensés. Compte tenu de l�état des routes cantonales, les 
commissaires estiment que les sommes allouées annuellement à ces postes devraient être 
utilisées afin de ne pas continuer d�accumuler du retard dans l�entretien des routes et des 
ouvrages d�art. 

Compte 450400, part fédérale, entretien A 5 

Versement de la subvention fédérale différée. 

Ponts et chaussées, économie des eaux 

Compte 314405, entretien des berges et travaux d'art 

Peu de dégâts en 2003 en raison de la sécheresse.  

Avant l�introduction du désenchevêtrement, les travaux d�entretien des berges étaient financés à 
raison de 50% par le canton et 50% par les communes, ce qui signifie qu�annuellement 800.000 
francs étaient disponibles. Ces travaux sont maintenant à 100% à charge du canton, mais le 
budget n�a pas été adapté. La somme à disposition permet d�exécuter les travaux urgents mais 
aucun entretien préventif. Les commissaires sont d�avis que les budgets futurs devraient tenir 
compte de cette situation. 

Compte 410420, extraction de gravier du lac 

La diminution de l�extraction de gravier du lac a des effets écologiques plutôt positifs, mais génère 
une diminution de recettes. 

Service de protection de l�environnement 

Compte 318015, analyses particulières 

Etude "trafic agglomérations neuchâteloises TAN". Report d�une dépense portée au budget 2002, 
prévue dans l�arrêté du Conseil d'Etat du 13 février 2002, en raison du retard pris dans 
l�établissement de cette étude qui ne verra sa conclusion qu�à l�automne 2004, ce qui se répercute 
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sur un échelonnement des dépenses et occasionne aussi un report du versement de la 
subvention fédérale qui interviendra pour sa plus grande part en 2004. 

Service de l�aménagement du territoire 

Compte 431000, émoluments administratifs 

En 2002, les émoluments administratifs avaient été facturés aux communes à fin décembre. Par 
conséquent, ils ont été, dans leur majorité, encaissés en 2003, d�où une augmentation des 
revenus en 2003 et une différence sensible par rapport au budget. 

Service des forêts 

Compte 365420, école supérieure forestière, Lyss 

Contrairement au budget, qui en prévoyait quatre, seuls deux élèves ont suivi l�école supérieure 
forestière à Lyss. Selon le chef du DGT, la formation annuelle de deux candidats est suffisante 
pour assurer la relève. Les budgets futurs devraient en tenir compte. 

Exploitation des bois 

Compte 434800, prestations de services diverses 

Les entreprises forestières privées contestent à l�Etat le droit de fournir des prestations de service 
à des tiers. (218.000 francs en 2003), alors que l�Etat confie à ces mêmes entreprises des 
mandats d�un ordre de grandeur de 400.000 à 500.000 francs annuellement.  

Service de la faune 

Compte 365440, dégâts aux cultures 

Les dégâts aux cultures occasionnés par les sangliers sont en constante augmentation, malgré le 
fait que 160 sangliers ont été tirés en 2003. 

Les commissaires ne sont pas convaincus que les dispositions prises dans ce domaine par le 
Grand Conseil, dispositions par ailleurs contestées par le référendum lancé par les chasseurs, 
seront susceptibles d�améliorer la situation. De nouvelles solutions doivent impérativement être 
trouvées. Pourquoi ne pas instaurer une prime par sanglier abattu, par exemple? 

Fonds 

Fonds des mensurations officielles 

Subventions acquises: un bon suivi des dossiers a permis de récupérer auprès de la 
Confédération plus de deux millions de francs de subventions supplémentaires, qui vont en 
déduction des avances de liquidités faites par les finances cantonales. 

Investissements 

Le compte des investissements relevant de la dixième étape de restauration et d�aménagement 
des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes a été peu mis à contribution en 2003, 
principalement en raison des nombreuses oppositions qu�il a fallu lever concernant les deux 
chantiers de Corcelles et de La Chaux-de-Fonds. 
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1.2.5. Département de l'économie publique 

1.2.5.1. Généralités 

La sous-commission s'est réunie le 27 février 2004 pour l'examen des comptes et de la gestion 
2003. Le conseiller d�Etat, chef du département, était accompagné du secrétaire général et de la 
secrétaire comptable, ainsi que des chefs des services de la promotion économique et de 
l�emploi. La sous-commission remercie ces personnes de leur disponibilité et de tout le travail 
effectué durant l�année écoulée. Elle met également en exergue la volonté de transparence au 
travers une meilleure ventilation des comptes dans les différents services et offices du 
département. 

En introduction, une discussion s�engage avec le chef du département concernant les réflexions à 
mener quant à la procédure à adopter pour l�établissement d�un budget 2005 acceptable. En effet, 
les objectifs budgétaires devraient être fixés dès le début de la procédure, ce qui permettrait une 
approche plus réaliste, en fonction des moyens financiers à disposition. Diverses pistes ont ainsi 
été évoquées, telles que l'analyse systématique des prestations, la réduction des subventions 
dans les principaux domaines de charges (instruction publique, santé et prévoyance sociale) ou la 
réduction linéaire des charges. 

1.2.5.2. Appréciation générale 

Les comptes 2003 du département bouclent avec un excédent de charges de 146,6 millions de 
francs, contre 147,8 millions au budget 2003, soit une amélioration de 1,2 million de francs. La 
sous-commission relève avec satisfaction que onze services sur les seize que compte le 
département bouclent l'exercice avec un résultat meilleur que celui prévu au budget et que, pour 
neuf services, le résultat est même plus positif que celui des comptes 2002. 

Les augmentations les plus significatives concernent les prestations complémentaires AVS et AI 
(+ 750.000 francs), les charges liées à l'intégration professionnelle (+ 895.000 francs) et, en 
raison de l'entrée en vigueur des accords bilatéraux, le service des étrangers (+ 147.000 francs). 
Les diminutions les plus importantes émargent quant à elles aux comptes du service de promotion 
économique (� 122.000 francs), du service de l'inspection et de la santé au travail (-160.000 
francs), du CNIP (� 100.000 francs), du service de l'économie agricole (� 168.000 francs), du 
service de la viticulture (� 112.000 francs), du service de la consommation (� 158.000 francs), du 
service vétérinaire (� 202.000 francs) et du service de l'asile et des réfugiés (� 2.034.000 francs). 

Sur le plan des réformes et réflexions en cours au sein du département, il est relevé que 
certaines devraient avoir un effet positif sur les budgets et les comptes de l'Etat, notamment celles 
qui concernent la promotion économique (projet de modification de la loi qui devrait être soumis 
au Grand Conseil durant le second semestre 2004), les affaires extérieures (rapport au Grand 
Conseil durant le premier semestre 2004), la politique régionale (rapport au Grand Conseil durant 
le premier semestre 2004), le site de Cernier (rapport au Grand conseil durant le premier 
semestre 2004) et l'asile (réflexion sur le financement). D'autres, comme celles qui touchent à 
l'agriculture (rapport au Grand Conseil durant le premier semestre 2004), l'emploi (modification de 
la loi), l'ouverture des magasins (modification de loi sur les établissements publics) et la 
prostitution (projet de nouvelle loi qui devrait être soumis au Grand Conseil durant le second 
semestre 2004) devraient être sans effet budgétaire. Enfin, certaines réformes, comme 
l'introduction du chèque-emploi ou celle imposée dans le domaine du séjour des étrangers, par 
l'entrée en vigueur de l'arrêté Metzler sur l'asile (NEM) au 1er avril 2004, pourraient augmenter les 
charges nettes de l'Etat.  

1.2.5.3. Examen de détail 

Secrétariat général 

Les augmentations de charges au titre des charges du personnel et des biens, services et 
marchandises sont liées d'une part aux nouvelles descriptions de fonction faisant suite à la 
redéfinition des missions du secrétariat entamée en 2002, d'autre part à la réorganisation du 
service de l'asile et des réfugiés.  
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Secteur "économie" 

Service de promotion économique 

Au fonds de promotion de l'économie, l'écart de charges entre le budget et les comptes 
s'explique principalement par la baisse des pertes sur cautionnements et prêts. Cette baisse est 
liée d'une part à la conjoncture, d'autre part au fait que les banques sont devenues plus 
restrictives dans l'octroi des prêts. Ces dernières années, le total des cautions est ainsi passé de 
40 à 15 millions de francs.  

Secteur "tourisme" 

Site de Cernier 

A la question des raisons de l'augmentation des charges brutes du site de Cernier, il est 
rappelé que, si les charges brutes augmentent, les charges nettes diminuent en raison notamment 
de l'augmentation des contributions. Par ailleurs, il est relevé que la poursuite de l'assainissement 
des finances du site est directement liée à l'adoption, par le Grand Conseil, du rapport sur les 
viabilités et sur le statut juridique du site, rapport qui sera présenté par le Conseil d'Etat dans le 
courant du premier semestre 2004.  

Secteur "emploi" 

Service de l'emploi 

L'aggravation des comptes du service de l'emploi s'explique par des raisons comptables suite à 
l'intégration, dans les comptes du service, des imputations internes des services centraux qui 
émargent aux comptes 314000, entretien des bâtiments, et 390800, prestations internes 
spécifiques diverses.  

Au chapitre des amendes, il est relevé que des discussions sont en cours avec l'office de 
perception pour améliorer la gestion de ces revenus. Il est également mentionné que la pratique 
du pouvoir judiciaire en la matière tend vers l'augmentation des peines de prison au détriment des 
amendes; par conséquent, le produit des amendes devrait avoir tendance à se stabiliser, voire à 
diminuer. Une évaluation de l'impact des activités de l'office de surveillance sur le service des 
contributions (récupération d'arriérés d'impôts) et les assurances sociales est en cours.  

S'agissant des charges du service, et plus particulièrement des salaires à charge de tiers, il est 
rappelé que l'ensemble de ces charges est subventionné par la Confédération, à l'exception de 
celles liées à deux postes à la direction du service (le chef du service et sa secrétaire) et à l'office 
de surveillance. Pour l'office de surveillance, les prestations liées au contrôle des maisons de jeu 
sont subventionnées.  

1.2.6. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

1.2.6.1. Généralités 

La sous-commission s'est penchée sur les comptes 2003 avec le chef du département et le 
secrétaire général lors de sa séance du 25 février 2004. Elle a pu compter sur un fort utile "Aperçu 
général des comptes 2003" établi par le secrétaire général, ainsi que sur diverses autres notes 
complémentaires requises en cours de discussions. 

Les comptes 2003 (charges nettes: 314,4 millions de francs) bouclent avec une amélioration de 
12,8 millions de francs par rapport au budget (� 3,91%), l'excédent de charges ne progressant 
que de 7,1 millions de francs en comparaison des comptes 2002. 
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Les charges brutes passent de 406,3 millions de francs aux comptes 2002 à 426,7 millions de 
francs, ce qui constitue une amélioration de 3,0 millions de francs (� 0,7%) par rapport au budget 
(429,7 millions); quant aux revenus, ils enregistrent une forte progression: 99,0 millions de francs 
aux comptes 2002, 102,4 millions au budget 2003 et 112,3 millions aux comptes 2003 
(respectivement + 13,3 et + 9,9 millions = + 9,6%). 

Les variations par rapport au budget concernent essentiellement les rubriques suivantes: 
 En millions 
 de francs 

� Centre Pierre-Coullery .................................................................................................. + 3,0 
� Haute école neuchâteloise ........................................................................................... + 2,3 
� Service de la formation professionnelle ........................................................................ � 6,5 
� Service de l'enseignement obligatoire .......................................................................... � 4,1 
� Université ...................................................................................................................... � 2,8 
� Service de la formation universitaire ............................................................................. � 1,4 
� Office de la statistique et de l'informatique scolaires .................................................... � 1,3 
 
Notons que le Centre Pierre-Coullery a regroupé diverses institutions qui étaient précédemment 
subventionnées par le service de la formation professionnelle. 

Les dépenses du DIPAC représentent 26,9% des charges brutes de l'Etat (2002: 27,1%). 

La sous-commission invite le DIPAC à présenter plus souvent des comparaisons statistiques avec 
l'année précédente dans son rapport de gestion. 

1.2.6.2. Groupes de dépenses 

Salaires et charges de personnel (rubrique 30) 

Les charges de personnel sont en hausse de 3 millions de francs par rapport au budget 2003; le 
nouveau Centre Pierre-Coullery (+ 3,6 millions) et la Haute école neuchâteloise (+ 2,3 millions) 
sont à l'origine de ce dépassement partiellement compensé par des baisses dans d'autres 
secteurs (Université, enseignement obligatoire). 

Lesdites charges (y compris les subventions sur traitements, les contributions aux HES et les 
mandats de gestion) totalisent 316 millions de francs, soit 74% des dépenses du DIPAC. 

Le nombre de classes continue à augmenter globalement, en raison notamment de l'introduction 
progressive de la deuxième année d'école enfantine et du "pic" démographique qui concerne 
actuellement l'enseignement secondaire, inférieur et supérieur. On a ainsi passé de 1343,5 à 
1362 classes d'une année scolaire (2002-2003) à l'autre (2003-2004). 

Biens, services et marchandises (rubrique 31) 

Les dépenses (25,5 millions) sont pratiquement identiques à celles figurant aux comptes 2002, 
mais elles dépassent de près de 0,7 million de francs le budget 2003; cette différence découle en 
bonne partie des charges du Centre Pierre-Coullery précédemment prises en compte sous forme 
de subventions. 

Alors que les achats de machines, mobilier et appareils restent parfaitement dans les limites 
prévues, le budget est dépassé de 0,4 million de francs pour les mandats, expertises et études qui 
totalisent 1,9 million de francs (comptes 2002: 2,3 millions), l'Université et la HEN s'avérant les 
plus dépensières. 

La sous-commission se penchera sur ce type de dépenses lors d'une de ses prochaines séances. 
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Amortissements (rubrique 33) 

Ils sont en recul de 1,0 million de francs par rapport aux comptes 2002 et de 0,5 million en regard 
du budget 2003. Les fluctuations sont notamment dues à une diminution des prix de certains 
équipements informatiques (ex.: OSIS). 

Dédommagements à des ou de collectivités publiques (rubriques 35 et 45) 

Globalement, les dédommagements versés à des collectivités publiques (35), notamment aux 
cantons et communes, sont inférieurs au budget 2003 (� 2,9 millions de francs), tout en étant très 
nettement supérieurs aux comptes 2002 (+ 8,3 millions). Les principales différences apparaissent 
à la HES-SO (� 1,2 million), aux lycées d'enseignement professionnel (� 0,4 million) et aux autres 
universités suisses (� 0,5 million). 

Quant aux dédommagements reçus d'autres collectivités (45), ils sont en progression aussi bien 
par rapport au budget 2003 (+ 1,5 million) qu'en regard des comptes 2002 (+ 5,7 millions). La 
principale amélioration porte sur les contributions des autres cantons pour leurs étudiants inscrits 
auprès de notre Université (+ 1,2 million). 

Subventions respectivement accordées et acquises (rubriques 36 et 46) 

Les subventions accordées passent de 133,4 à 134,4 millions de francs d'une année à l'autre, en 
net recul par rapport au budget (� 6,3 millions), mais l'essentiel de cette "économie" (5,2 millions) 
résulte des créations du Centre Pierre-Coullery et de la Haute école de soins infirmiers qui ne sont 
désormais plus subventionnés, mais financés directement par l'Etat. 

Du côté des recettes, on constate une forte augmentation des subventions acquises (+ 0,8 million 
de francs en regard des comptes 2002, + 4,1 millions par rapport au budget 2003), la principale 
amélioration (+ 2,7 millions) concernant la subvention fédérale à l'Université. 

Subventions redistribuées et à redistribuer (rubriques 37 et 47) 

Ces subventions d'un montant global de 23,8 millions de francs ne font que transiter par les 
comptes de l'Etat; en augmentation de 3,1 millions de francs, elles constituent néanmoins une part 
non négligeable de l'augmentation des dépenses du DIPAC par rapport aux comptes 2002 
(15,3%). 

1.2.6.3. Investissements 

Alors que les investissements totaux budgétisés au DIPAC pour 2003 s'élevaient à 22,3 millions 
de francs et qu'une subvention fédérale de 8 millions de francs était escomptée, les dépenses 
effectives se sont élevées à 20,9 millions de francs et les recettes à 13,2 millions; les 
investissements nets totalisent donc 7,7 millions de francs au lieu de 14,3 millions. 

Les économies réalisées concernent avant tout les bâtiments scolaires communaux et 
installations sportives (� 2,1 millions de francs) et le crédit ICT 01-04 (� 0,9 million) et résultent 
aussi de subventions non budgétisées. 

1.2.6.4. Examen de détail 

Les remarques du DIPAC figurant en regard des comptes détaillés sont généralement précises et 
la sous-commission peut dès lors limiter ses commentaires à quelques compléments 
d'information. 



ANNEXES 3081 
Rapport 04.016 � Comptes de l'Etat pour l'exercice 2003, rapport de la commission 

Secrétariat général (� 0,1 million de francs) 

Compte 318000, mandats, expertises, études 

Les 116.000 francs ne concernent qu'un seul mandat. L'étude stratégique requise devait fournir 
les bases de la négociation avec la Confédération au sujet de l'avenir de la microtechnique à 
Neuchâtel. 

Comptes 351660, Conférence sse directeurs instr.publique et 351665, Conf. romande/TI 
dir.instruct. publique 

Parmi les projets concrets soutenus par la CDIP et la CIIP figurent par exemple l'harmonisation 
intercantonale de la scolarité obligatoire et la formation spécifique des directeurs d'écoles. 

Comptes 372640 et 472640, fonds de compensation enseignement 

Ce fonds de compensation de l'enseignement ne fait que transiter dans les comptes du DIPAC et 
il ne figure jamais au budget. Il constitue donc chaque année une augmentation quelque peu 
artificielle des dépenses et des recettes. 

Office de la statistique et de l'informatique scolaires (� 1,3 million de francs) 

L'ancien budget du SFE2IS a été réparti sur deux nouveaux services, ce qui ne facilite par le suivi 
des diverses rubriques. 

Compte 439850, recettes diverses 

Il s'agit ici de la contribution fédérale pour les frais d'organisation du projet ICT 01-04. La 
Confédération subventionne également les dépenses d'investissement liées à ce projet (1,2 
million de francs en 2003). 

Service de l'enseignement obligatoire 

Le coût global de l'enseignement obligatoire (y compris école enfantine) s'élève à 78,5 millions de 
francs (2002: 74,5 millions; budget 2003: 81,2 millions), en hausse de 4 millions par rapport à 
2002, mais inférieur aux prévisions (� 2,7 millions). Ces fluctuations s'expliquent en grande partie 
par l'évolution du nombre de classes, elle-même déterminée par la démographie. 

Compte 302010, traitements à la charge de l'Etat 

Le nombre des formateurs (FEE) en formation a été très sensiblement inférieur aux prévisions de 
la HEP. 

Compte 352800, dédommagements divers aux communes 

Il s'agit essentiellement là des décharges accordées aux enseignants, par exemple pour des 
raisons d'âge (ordre de grandeur: 900.000 francs); les autres critères ont été plus rarement pris en 
considération que les années précédentes. 

Compte 362620, traitements, ens. préscolaire 

On a passé de 147,5 classes en 2002-2003 à 159 en 2003-2004; la progression a donc été de 
11,5 classes, alors qu'on en avait budgétisé 15. Certaines communes n'assurent pas encore les 
deux ans d'école enfantine. 
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Compte 362621, traitements, ens. primaire 

La diminution des effectifs a permis la fermeture de 11 classes primaires (2002-2003: 575; 2003-
2004: 564), ce qui n'avait pas été pris en compte au niveau budgétaire. 

Compte 362622, traitements, ens. secondaire 

Le "pic" démographique se trouve au niveau secondaire; on a ainsi passé d'une année scolaire à 
l'autre de 446 à 454 classes. 

Service de la formation universitaire (� 1,4 million de francs) 

Rappelons que ce "mal-nommé" s'occupe également des lycées et de la Haute école 
pédagogique. 

Compte 351600, autres universités suisses 

Les contributions versées à d'autres cantons universitaires pour les étudiants neuchâtelois sont 
en légère baisse (comptes 2002: 9,8 millions de francs; budget 2003: 10,2 millions; comptes 2003: 
9,7 millions). En revanche, les contributions analogues payées à notre Alma Mater (cf. Université, 
compte 451600) sont en sensible progression (+ 0,5 million par rapport aux comptes 2002, + 1,2 
million par rapport au budget 2003) et s'élèvent à 13,3 millions de francs. Ces fluctuations liées au 
nombre des étudiants externes et à l'orientation de leurs études (la contribution est plus élevée 
pour un futur médecin que pour un théologien ou un juriste) pourraient signifier que notre 
Université connaît un regain d'attractivité ou� une amélioration de son "marketing". 

Comptes 351670 et 451630, contribution à la HEP-BEJUNE 

La Haute école pédagogique (HEP) s'inscrit dans la continuité budgétaire de l'Institut pédagogique 
neuchâtelois (IPN). Les charges brutes ont passé de 9,4 millions de francs aux comptes 2000 à 
11,7 millions aux comptes 2003 (budget 2004: 13,1 millions). Diverses mesures d'économie 
(report de projets de formation continue, etc.) ont permis de réduire quelque peu les charges 
brutes par rapport au budget (� 0,4 million). Notons que les loyers ont été adaptés en 2003 (+ 0,5 
million) pour tenir compte des nouveaux locaux chaux-de-fonniers mis à disposition de la HEP. 

Compte 363800, subsides aux établissements propres 

L'augmentation du subside à la Cité universitaire constitue une mesure temporaire permettant 
d'éviter la fermeture du restaurant. Les prix ont été quelque peu réadaptés et de nouvelles 
structures d'organisation sont prévues. 

Université (� 2,8 millions de francs) 

L'Université a fait de gros efforts pour maîtriser ses coûts et l'enveloppe des dépenses brutes 
(79,6 millions de francs) est respectée; celle des dépenses nettes ne dépend évidemment pas 
uniquement de l'Université qui ne détermine elle-même ni le nombre des étudiants, ni les 
amortissements, ni les subventions fédérales. La sensible augmentation de ces dernières (19,7 
millions de francs aux comptes 2002, 21,1 millions au budget 2003 et 23,8 millions aux comptes 
2003) a eu une importante influence sur l'enveloppe nette (� 2,8 millions), mais sa justification 
fédérale est liée à l'introduction du système de Bologne et non à la réduction du déficit de l'Etat de 
Neuchâtel� La planification budgétaire doit évidemment tenir compte de ce facteur. 
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Service de la formation professionnelle (� 6,5 millions de francs) 

La baisse du nombre de contrats d'apprentissage, notamment dans le secteur commercial où les 
nouvelles exigences fédérales sont entrées en force (� 48 contrats sur 562 depuis 2000) reste un 
sujet de préoccupation pour la sous-commission. 

Compte 351640, contribution à la HES-SO 

La sous-commission enregistre avec satisfaction la forte réduction des dépenses par rapport au 
budget (� 1,2 million), en partie due à des restrictions budgétaires. La contribution à la HES-SO 
est néanmoins en très nette progression en regard des comptes 2002 (+ 1,4 million). 

Compte 351650, contributions aux autres HES du canton 

Les conservatoires lausannois et genevois ont été reconnus en qualité de haute école de musique 
(HEM) et ils sont désormais en droit d'appliquer un tarif HES (24.000 francs par an) à leurs élèves 
neuchâtelois; la réciproque n'est pas vraie pour le Conservatoire neuchâtelois qui ne bénéficie 
pas encore d'une telle reconnaissance. Le DIPAC s'efforce de négocier un accord transitoire de 
réciprocité avec ses partenaires. 

Comptes 364215, Ecole Ne puéricultrices � éducatrices, 364220, Fond. neuch. formation 
professions santé et 365235, Ecole romande d'aides familiales 

Les 3.362.000 francs budgétisés ici ont constitué le socle financier du Centre Pierre-Coullery (3 
millions de francs de charges nettes aux comptes 2003). 

Haute école neuchâteloise (+ 2,3 millions de francs) 

La gestion financière de la HEN n'a pas atteint son rythme de croisière et les contrôles 
budgétaires n'ont pas encore été renforcés, la nouvelle collaboratrice n'ayant pris ses fonctions 
qu'en novembre 2003. Certaines demandes de crédits complémentaires n'ont dès lors pas été 
faites dans les règles pour des factures payées en fin d'année (cf. compte 318000, mandats, 
expertises, études). 

Compte 302000, traitements du personnel enseignant 

"L'explosion" des traitements (+ 1,8 million de francs par rapport au budget 2003, + 3,2 millions 
par rapport aux comptes 2002) découle avant tout des engagements enregistrés à fin 2002 à la 
HEG, suite à la première "Peer Review" (+ 0,7 et + 1,2 million respectivement par rapport aux 
comptes 2002 et au budget) et de l'adaptation aux normes HES des salaires à la HEAA (+ 0,6 
million par rapport au budget). 

Compte 451640, participation de la HES-SO-S2 

Des effectifs d'étudiants inférieurs aux prévisions (EICN: � 22; HEG: � 26) ont entraîné une baisse 
de la participation de la HES-SO-S2 (� 0,4 million de francs). Ce déficit d'effectifs a toutefois aussi 
été partiellement à l'origine de la réduction des dépenses de 1,2 million de francs enregistrée sous 
formation professionnelle (contribution à la HES-SO). 
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Service de la jeunesse (0 million de francs) 

Compte 362711, centres d'orthophonie 

Les orthophonistes des villes ont un statut communal, alors que ceux des "champs" relèvent du 
secteur privé. Le rapport du DIPAC (cf. pp. 87-88) montre bien comment le service coordonne les 
prestations d'orthophonie fournies par ces divers partenaires. 

Office cantonal d'orientation scolaire et professionnelle (0 million de francs) 

Un commissaire souhaiterait que l'office se montre plus directif en vue d'orienter les jeunes vers 
des professions offrant de réels débouchés. Il lui est rappelé que nous vivons dans un système 
libéral� L'OCOSP fonctionne de manière objective, s'appuyant sur une abondante documentation 
et sur de très nombreux entretiens. C'est aussi aux professions elles-mêmes qu'il incombe de 
valoriser leurs propres attraits. 

Compte 434800, prestations de services diverses 

La sous-commission relève avec satisfaction que le Centre de bilan de compétences et de 
préparation à la validation des acquis (CBVA) a atteint en 2003 un taux d'autofinancement de 
90%. 

Office de la petite enfance (+ 0,2 million de francs) 

Compte 365385, institutions de la petite enfance 

Le soutien étatique à l'accueil extra-familial a passé de 1,6 million de francs aux comptes 2002 
(N.B. 0,8 million selon le rapport de gestion du DIPAC, p. 94) à 2,7 millions en 2003 (budget: 2,5 
millions). Cela a permis l'intégration de 15 nouvelles institutions dans le plan d'équipement 
cantonal qui en reconnaît désormais 31, offrant au total 897 places (cf. rapport du DIPAC, pp. 89-
97). 

Contrairement à ce qui a été prétendu récemment au Grand Conseil, l'office n'a pas prononcé 
d'interdictions à l'égard de quatre anciennes crèches; celles-ci se sont fermées pour des raisons 
diverses, notamment de nature personnelle; selon le chef du DIPAC, l'office et le service des 
mineurs et des tutelles ne se montrent pas trop doctrinaires dans l'application des normes 
fédérales. 

Office des bourses (0 million de francs) 

Le chef de l'office a dû démissionner à la suite de malversations (établissement de faux dossiers 
de boursiers et versement des allocations sur son propre compte). Les montants détournés, 
admis jusqu'ici, s'élèvent à près de 30.000 francs. 

A titre intérimaire, les tâches courantes ont été assumées par le chef du service de la jeunesse et 
la secrétaire de l'office. La nouvelle cheffe de l'office est entrée en fonction le 1er mars 2004. 

Conservatoire de musique de Neuchâtel (� 0,2 million de francs) 

Compte 316000, loyers de locaux 

Si le projet CMN/HEG se concrétise à la gare de Neuchâtel, les locaux actuellement loués 
(110.000 francs) seront libérés et la villa Jordan sera vendue. 
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Investissements 

HEG-ESNIG 

La demande de crédit sera soumise au Grand Conseil lors de la session de juin 2004, le Conseil 
d'Etat préférant une solution permettant à l'Etat d'être propriétaire des bâtiments. Le crédit requis 
restera de l'ordre de 36 millions de francs, comme annoncé dans le rapport du 8 mai 2002 
(02.012), même si le renchérissement a été sensiblement inférieur aux prévisions, entraînant une 
économie potentielle de l'ordre de 5 millions de francs. La sous-commission invite le 
gouvernement à éviter tout perfectionnisme et à réduire dans toute la mesure du possible le 
montant du crédit sollicité. 

Construction d'installations sportives (futur Centre sportif de la Maladière) 

La sous-commission a requis du DIPAC des informations précises sur l'incidence financière pour 
l'Etat de la destruction de la salle omnisports et de plusieurs salles de gymnastique (futures 
locations, éventuelles subventions à rembourser, droits de superficie, etc.). Il s'avère d'ores et 
déjà que la Confédération n'exigera pas de restitution de subventions pour autant que la salle 
omnisports soit utilisée jusqu'à fin 2005. Notons que ladite salle nécessiterait de toute façon 
d'importants travaux de rénovation. 

1.2.6.5. Conclusions 

La sous-commission enregistre avec satisfaction la sensible amélioration des comptes 2003 par 
rapport au budget, le déficit étant réduit de 12,8 millions de francs. 

Elle salue également la réduction des investissements nets (7,7 millions au lieu de 14,3 millions 
de francs), ce d'autant plus que celle-ci résulte en bonne partie d'une augmentation des 
subventions accordées. 

La sous-commission a l'intention d'approfondir ultérieurement les questions suivantes: 

� objets, coûts et utilité des mandats, expertises et études; 

� évolution du nombre de contrats d'apprentissage et recherche des causes de leur forte 
diminution; 

� incidence financière pour l'Etat du futur Centre sportif de la Maladière. 

La sous-commission invite aussi le gouvernement à utiliser tout le potentiel d'économies qui lui 
permettrait de réduire sa prochaine demande de crédit CMN-ESNIG. 

2. GESTION 

2.1. Partie générale 

2.1.1. Généralités 

Le Conseil d'Etat tient à préciser que, d'ici la fin de la législature, il maintiendra son soutien à 
l'emploi, il continuera à diversifier le tissu économique et qu'il entend poursuivre avec 
détermination l'assainissement des finances de l'Etat. Il est conscient que le déficit et les dettes 
actuels ne doivent pas être transmis aux générations futures. 

Le Conseil d�Etat rappelle à la commission qu�il est préoccupé par le prochain train de mesures 
d'économies de la Confédération. Pour rappel, il y aura des votations au mois de mai, avec 
également cette prochaine décennie, l'entrée en vigueur de la nouvelle péréquation fédérale avec 
ses conséquences pour les cantons, ainsi que la votation de fin mars concernant les initiatives et 
contre-projets cantonaux. 
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2.1.2. Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

La commission constate que de manière globale, le DJSS respecte son budget, avec un micro-
écart d'à peine 1% en faveur des comptes. Le DJSS a donc globalement une bonne maîtrise de 
son budget. L�excellente collaboration entre le département et sa sous-commission de gestion 
n�est certainement pas étrangère à ce résultat. 

2.1.3. Département des finances et des affaires sociales 

La commission plénière s�interroge à propos des honoraires d'avocats (plus de 138.000 francs) 
payés pour tenter de récupérer la somme due par Swissair. 

En 2001, un certain nombre de contribuables et de représentants du canton, qui avaient fait 
confiance à Swissair et acheté des actions, se sont retrouvés dans la situation de tout perdre du 
jour au lendemain. Il en est d'ailleurs allé de même pour la Caisse de pensions de l'Etat (CPEN) et 
pour l'Etat. Par rapport à cela, le Conseil d'Etat a estimé important, avec le canton de Genève, 
d'intenter un procès au Conseil d'administration de Swissair. Le montant des honoraires d'avocat 
peut paraître relativement élevé, mais il faut savoir qu'il représente plus de deux ans de travaux 
menés par l'étude d'avocats, qui a dû "déblayer" le terrain, trouver des preuves et parvenir à 
démontrer qu'il y avait eu un certain nombre de vices de forme au Conseil d'administration. A 
signaler qu'aujourd'hui, le plus gros du travail a été fait et que la somme prévue au budget 2004 
ne s'élève dès lors plus qu'à 3000 francs. 

2.1.4. Département de la gestion du territoire 

Certains commissaires ont l'impression que, dans les crédits-cadres relatifs aux projets routiers, 
on a trop de souplesse pour passer d'un crédit d'investissement à un autre et n�apprécient pas, à 
sa juste valeur, le principe des vases communicants. 

La sous-commission DGT préconise, à l'unanimité, de continuer à avoir une souplesse permettant 
de passer d'un crédit à l'autre, tout en restant attentif à éviter un cumul des réserves, car c'est la 
manière la plus judicieuse de fonctionner. Cette manière de procéder offre plus d�avantages que 
d�inconvénients, c�est pourquoi la commission plénière soutient ce type de gestion. 

2.1.5. Département de l�économie publique 

Le Valais fait maintenant aussi partie du DEWS. L'apport du canton de Neuchâtel au DEWS est 
de 2 millions de francs, celui du Valais s'élève à 1 million et celui de Vaud à 2 millions. Neuchâtel 
paie donc un montant identique à Vaud, qui est tout de même un canton plus étendu. 

Neuchâtel compense ainsi ses désavantages, notamment géographiques. A noter qu'au terme de 
la période d'expérience de trois ans, soit en 2005, il est prévu que les éléments de départ soient 
renégociés. 

2.1.6. Département de l�instruction publique et des affaires culturelles 

La statistique des apprentissages pour 2003 laisse penser à une chute libre des contrats 
d'apprentissage, qui découle peut-être, même probablement en ce qui concerne les 
apprentissages de commerce, des nouvelles normes introduites au niveau fédéral. En réalité, les 
chiffres mentionnés dans la première version du rapport de gestion du DIPAC comportaient une 
erreur et ont entre-temps été corrigés. Dès lors, il y a certes une érosion des contrats 
d'apprentissage, mais pas une chute vertigineuse, comme pouvait le laisser croire l'examen dudit 
rapport. 
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2.2. Examen par département 

2.2.1. Département de la justice, de la santé et de la sécurité 

2.2.1.1. Généralités 

Pendant l�année 2003, la sous-commission du département s�est réunie à deux reprises, les 18 
mars et 12 septembre 2003, dans le cadre du contrôle de la gestion. Une première séance a été 
consacrée à une visite conjointe du service de probation et de l'office de la politique familiale et de 
l'égalité et une deuxième séance avait pour objet de traiter les problèmes de personnel de la 
police cantonale. 

Par ailleurs, une séance a été agendée tout début janvier 2004, concernant le rapport de la 
commission d'enquête parlementaire (CEP). Cette séance a été spécialement consacrée à 
l�analyse des propositions de projets de lois de la CEP, destinés à améliorer les relations entre les 
instances politiques et judiciaires. S'agissant d'un dossier concernant principalement les années 
antérieures, il en est fait état dans ce rapport 2003, quand bien même la séance a eu lieu début 
2004. 

La cheffe du département, le secrétaire général, les chefs de services concernés et leur état-
major ont toujours participé à ces séances. 

2.2.1.2. Examen de détail 

Service de probation 

La visite de la sous-commission du 18 mars 2003 avait pour but d�avoir une présentation complète 
du service de probation et de ses missions. 

La création de ce service, qui date de l�année 1999, découle de la restructuration du domaine 
pénitentiaire et des prises en charge sociales et postpénales. A l�époque, à la suite de 
l�éclatement des institutions chargées des prises en charge sociales (société neuchâteloise de 
patronage (SNP), structure privée et service psychosocial de l�EEP Bellevue, structures 
publiques), un groupe de travail avait été mandaté par le Conseil d�Etat et le comité de la SNP afin 
d�élaborer un projet de structure cantonale cohérente en matière de prise en charge sociale 
pénale. 

A la suite des conclusions de ce groupe de travail, il avait été décidé de créer le service de 
probation en remplacement de toutes les autres structures. 

Dispositions légales qui régissent le service 

Les dispositions légales actuelles sont prévues par l�article 47 du code pénal suisse: 

1.  Le patronage tend au reclassement de ceux qui y sont astreints, par une assistance morale 
et matérielle, notamment en leur procurant gîte et travail. 

2. Le patronage a pour mission de surveiller les patronnés avec discrétion, de manière à ne 
pas compromettre leur situation. 

3.  Il veille au placement en milieu favorable et, au besoin, au contrôle médical de ceux que 
l�alcoolisme, la toxicomanie, l�état mental ou physique prédisposent à la récidive. 

Un groupe de travail s�est penché sur les dispositions légales actuelles et futures de la probation 
et a effectué un travail sur trois axes: 

1. Les dispositions légales futures. 
2. Le contexte et les besoins cantonaux. 
3. Les problématiques liées à la délinquance. 
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1. Les dispositions légales futures 

Les dispositions prévues par le nouveau code pénal, dont l�entrée en vigueur est prévue pour 
2005, se traduisent de la façon suivante: 

Titre 5: Assistance de probation, règles de conduite et assistance sociale facultative.  

Art. 93: L�assistance de probation doit préserver les personnes prises en charge de la 
commission de nouvelles infractions, et favoriser leur intégration sociale. L�autorité chargée de 
l�assistance de probation apporte l�aide nécessaire directement ou en collaboration avec les 
autres spécialistes. 

Art. 96: Pendant la procédure pénale et pendant l�exécution de la peine, la personne 
concernée peut bénéficier d�une assistance sociale cantonale.  

2. Le contexte et les besoins cantonaux 

Le contexte et les besoins du canton se résument aux cinq points principaux suivants: 

1. Un besoin de clarification des responsabilités des intervenants dans le domaine pénitentiaire. 

2. Un besoin d�identification des prestations offertes par l�Etat auprès des services partenaires et 
le réseau plus large des prises en charge d�adultes et particulièrement la justice. 

3. Une plus large gamme de prestations, par une prise en charge continue. 

4. La nécessité pour l�Etat de remplir son rôle en matière de prévention de récidive. 

5. La nécessité d�une meilleure maîtrise du développement des coûts. 

3. Les problématiques liées à la délinquance 

Ces problématiques peuvent se résumer selon les affirmations suivantes: 

� La délinquance est le symptôme d�une problématique psychologique ou psychiatrique 
spécifique qui doit être traitée à part entière. 

� Les personnes délinquantes sont inscrites dans un parcours institutionnel pour la plupart dès le 
plus jeune âge; ce parcours est caractérisé par de nombreuses ruptures familiales et 
institutionnelles. 

� Les comportements liés à ces problématiques montrent un besoin de cadres et de structures 
très clairs; le délit peut être considéré comme un besoin de confrontation à des limites bien 
définies. 

Finalités et missions du service de probation 

Sur la base des réflexions menées par le groupe de travail, la finalité et la mission suivantes ont 
été définies: 

� finalité: offrir un encadrement psychosocial permettant aux personnes délinquantes inscrites 
dans un processus pénal de retrouver une place dans la société; 

� mission: permettre, par un accompagnement et un encadrement adéquats, la réinsertion 
socioprofessionnelle de personnes délinquantes et prévenir la récidive. 

Concept de prise en charge continue 

A la suite de ces travaux, une nouvelle définition de prise en charge a vu le jour. Celle-ci a pour 
but d�assurer l�encadrement et l�accompagnement psychosocial de personnes délinquantes durant 
tout le processus pénal, soit depuis l�incarcération en prison préventive jusqu�à la fin du mandat 
de probation. 

Les prestations à fournir seront de deux ordres: 
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� l�intervention en milieu carcéral, en prison préventive et en établissement d�exécution de 
peines cantonale (EEP Bellevue) et hors canton (Bellechasse, Bochuz, Crêtelongue, Lonay); 

� la prise en charge ambulatoire (personnes en liberté), mandats d�encadrement et 
d�accompagnement prévu à l�article 47 CPS. 

A la suite de cette présentation, la sous-commission a pu visiter les locaux et faire connaissance 
avec les collaborateurs du service. 

Conclusion 

La sous-commission peut relever l�excellente collaboration régnant entre les différents acteurs qui 
travaillent avec le service de probation. Elle note aussi que l�introduction du nouveau code pénal 
suisse aura des répercussions significatives dans les domaines pénitentiaire, de la justice et de la 
probation. Un important travail se fait actuellement afin que notre canton puisse introduire ce 
nouveau code pénal de la manière la plus efficace possible. 

Office de la politique familiale et de l�égalité 

Le 18 mars 2003, la sous-commission s�est rendue à l�office de la politique familiale et de l�égalité 
(OPFE). Cette visite avait pour but la présentation de l'office et de ses principales tâches. 

L'OPFE joue un rôle essentiellement transversal dans la République et est impliqué dans 
pratiquement tous les dossiers des départements traitant de la famille au sens large du terme. Ce 
spectre très étendu implique ainsi l'OPFE dans des dossiers très variés, tels que l'harmonisation 
des horaires scolaires, les structures d'accueil, la fiscalité des familles ou encore le dossier difficile 
de la violence conjugale dont le Grand Conseil a été saisi. 

L�office anime de nombreux groupes de travail pluridisciplinaires et participe également à la mise 
sur pied de conférences. 

Malheureusement, quelques mois après la visite de la sous-commission, la cheffe d�office a 
démissionné. Le poste a depuis lors été repourvu et la sous-commission se propose de refaire le 
point de la situation une fois que la nouvelle cheffe aura pris ses fonctions et bénéficié de quelque 
temps d�expérience. 

Police cantonale 

Le 12 septembre 2003, la séance de la sous-commission avait pour but d�analyser la 
problématique liée à la gestion du personnel de la police cantonale, d�avoir une analyse des 
principaux phénomènes enregistrés, d�être sensibilisée à la situation actuelle et de se voir 
proposer quelques réponses aux problèmes identifiés. 

Les chapitres traités ont été les suivants: 

1. Statistique des départs depuis l�année 2000. 
2. Comparaisons salariales avec d�autres corps de police. 
3. Evaluation des fonctions des policiers neuchâtelois. 
4. Application de la loi sur le travail dès le 1er janvier 2005. 
5. Catalogue de mesures . 

1. Statistique des départs 

L�effectif de la police cantonale a été détaillé à la sous-commission et celui-ci confirme les 
nombreux départs enregistrés. Ces départs ont déjà fait l�objet de commentaires dans les 
différents rapports de la sous-commission et rendent la gestion de la police cantonale difficile. 

L�une des principales raisons de ces départs provient du niveau des salaires servis en 
comparaison avec d�autres cantons, voire la Confédération. 
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2. Comparaisons salariales 

L�essentiel des comparaisons salariales se résume en trois lignes: 

� Neuchâtel supporte aisément la comparaison avec Berne, Fribourg et Jura. 

� Neuchâtel sert des traitements très inférieurs à ceux offerts par Vaud et Genève. 

� la comparaison n�a pas été faite avec la Confédération, mais Neuchâtel est très en deçà des 
prestations offertes par Berne. 

Il est à relever que les comparaisons effectuées prenaient en compte les salaires de base, ainsi 
que différentes indemnités pour inconvénients de service. De plus, toutes les questions touchant 
aux conditions de travail d'une manière générale sont désormais traitées dans le groupe de travail 
"DJSS � DFAS � syndicats de police". 

3. Evaluation des fonctions des policiers 

Dans le cadre de l�évaluation des fonctions, les profils de compétences, établis par le CBVA, ont 
été présentés à la sous-commission et sont les suivants: 

� officier de police (gdm et PS); 
� chef de brigade (gdm et PS); 
� chef de poste de gendarmerie; 
� chef de groupe de gendarmerie; 
� gendarme ou inspecteur. 

Le contenu des analyses pour l�évaluation des fonctions comporte trois points spécifiques soit: 

� le référentiel: document général de synthèse; 
� une grille d�évaluation: maîtrise des compétences décrites; 
� une feuille d�appréciation: évaluation périodique du collaborateur. 

4. Application de la loi sur le travail (LTr) 

Les servitudes que l�application de cette loi, prévue pour le 1er janvier 2005, pourraient impliquer 
pour la police cantonale ne seraient pas sans effet sur son effectif et sur les coûts globaux de 
notre police. 

La principale difficulté serait une augmentation très importante des effectifs si nous voulons que 
notre police puisse remplir les mêmes missions qu�aujourd�hui. 

Cette augmentation probable de postes provient essentiellement de trois facteurs: 

� fin de la présence de 13h25 comptabilisée à 8h25 lors des services de nuit; 
� restitution de 10% de l�activité déployée entre 23h et 6h; 
� besoins d�effectifs accrus pour limiter le nombre des services accomplis la nuit et les 

dimanches. 

Un commissaire se pose la question de savoir si la nouvelle loi sur le travail est applicable dans la 
fonction publique et plus particulièrement dans un organe comme la police. Selon un récent avis 
de droit du service juridique de l'Etat, rendu après la rencontre de la sous-commission avec la 
police cantonale, il semblerait que les dispositions de la LTr ne s'appliquent pas à la police 
cantonale. Il n'en demeure pas moins que des efforts particuliers doivent être consentis dans le 
domaine de la police, afin d'atteindre un certain objectif "social" en matière de conditions de travail 
et ceci indépendamment de la LTr. Par ailleurs, il faudrait reconnaître que la LTr veut protéger la 
santé des travailleurs et que celle des policiers mérite évidemment une même protection. 

Une partie de la solution, afin d�éviter une trop grosse augmentation de postes, se trouve dans 
l�examen des collaborations à développer avec les polices des villes. 

D�autres mesures, telles que le développement du nombre de fonctions confiées à des assistants, 
la restructuration de l�état-major, ou encore la répartition des tâches de sécurité entre communes 
et canton, sont à l�étude. 
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Conclusion 

La sous-commission constate que notre canton n�est pas forcément en queue de peloton quant au 
niveau des salaires dans la police cantonale. Cependant, la forte concurrence exercée par 
certains cantons voisins, ainsi que par la Confédération, incite au départ de collaborateurs, et ce 
d�autant plus que les inconvénients de service ne sont pas tous les mêmes et qu'ils ne sont pas 
non plus rémunérés de façon identique. De plus, même à conditions égales, l�attractivité fiscale de 
notre canton pèse quant à l�engagement ou la fidélisation d�employés. 

Cependant, la sous-commission reste persuadée que la sécurité est une tâche primordiale et 
obligatoire de notre Etat, ayant un impact important sur notre population. 

Il ne serait pas concevable que l�efficacité de notre police cantonale, outil indispensable quant au 
maintien de l�ordre et de la sécurité, soit diminuée ou en dessous de la moyenne nationale en 
raison d�un manque d�effectif ou de synergies insuffisantes avec les villes. 

CEP � examen des projets de loi 

A la suite de la mise sur pied de la CEP et de la publication de son rapport final, la sous-
commission s'est réunie dans le but d'en examiner les conclusions, ainsi que les propositions de 
projets de loi destinées à améliorer les relations entre les instances politiques et judiciaires. 

Si les conclusions du rapport n'ont pas surpris la sous-commission, car elles étaient prévisibles 
depuis longtemps, les propositions et leurs conséquences sur le fonctionnement du DJSS ont 
retenu toute son attention. 

Après examen, et même si la sous-commission pouvait soutenir dans sa grande partie le fond de 
ces propositions, elle a estimé qu�il serait préférable que celles-ci soient analysées en commission 
législative. 

2.2.2. Département des finances et des affaires sociales 

2.2.2.1. Généralités 

La sous-commission de gestion et des finances du Département des finances et des affaires 
sociales a siégé le jeudi 28 août 2003 pour l'examen et la visite du Devens, de Pontareuse, de la 
Caisse de pensions de l'Etat (CPEN) et du service de l'inspection des finances et le lundi 9 février 
2004 pour l'examen et la visite du STIN et du service de l'action sociale, ainsi que pour une visite 
de courtoisie à la BCN. 

Lors de ces deux journées, la cheffe du DFAS était accompagnée par son secrétaire général et 
son adjoint. Le chef du service des établissements spécialisés a également accompagné la sous-
commission durant la matinée du 28 août. 

La sous-commission a en outre siégé l'après-midi du vendredi 20 février 2004 pour prendre 
connaissance des projets du département dans le cadre général des mesures d'économies. A 
cette occasion, la cheffe du DFAS était accompagnée par son secrétaire général et 

� pour les informations et la discussion au sujet de l'amendement du Grand Conseil au budget 
2004, par le chef du service financier; 

� pour la discussion concernant la problématique des subventions OFAS aux établissements 
spécialisés, par le chef du service des établissements spécialisés; 

� pour la discussion concernant le coût des constructions publiques (postulat du groupe radical 
03.166, du 2 décembre 2003, "Structurer les réformes � réformer les structures Acte IV", par le 
chef du service de l'intendance des bâtiments et par le chef de l'office d'organisation. 
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2.2.2.2. Examen de détail 

Institution "Le Devens", centre de soins en alcoologie, Saint-Aubin 

La sous-commission a été reçue par le directeur et le directeur-adjoint de cette institution, qui est 
un centre résidentiel de soins en alcoologie, géré et animé par l�Armée du Salut, locataire de l�Etat 
de Neuchâtel dans les murs du domaine du Devens sur Saint-Aubin. 

Le Devens accueille 34 résidents et compte 27 collaborateurs. 

En premier lieu, la sous-commission visite l'institution à l�occasion de l�examen de la demande de 
crédit de 1,5 million de francs pour la réfection de l'institution. Elle constate le bien-fondé et la 
nécessité des réfections urgentes proposées (cuisines, toiture, ferblanterie, réseaux électriques, 
etc.); il s�agit essentiellement de travaux exigés pour maintenir les bâtiments du domaine en 
conformité avec les législations cantonale et fédérale. 

En ce qui concerne le fonctionnement de l�institution, la sous-commission soulève trois points: 

1. Comment se passe la vie dans l'institution après l'introduction des normes de certification en 
qualité (ISO)? 

2. Quelles seront les incidences du financement de l'OFAS? 

3. Comment se passe la gestion de l'institution, dans la mesure où l�Etat est propriétaire du 
domaine et par ailleurs finance le fonctionnement par ses subventions, alors que l�Armée du 
Salut assume la gestion du Devens? 

La direction de l�institution apporte les réponses suivantes: 

1. Vie dans l'institution après l'introduction des normes ISO 

Le choix du Devens s'est porté sur le système ISO 9001. L'application des normes ISO dans le 
milieu social reste difficile, car beaucoup d'oppositions de la part des collaborateurs subsistent à la 
mise en place d�un nouveau système. Par contre, la direction relève que le fait de se soumettre 
aux audits annuels facilite la mise en lumière des dysfonctionnements institutionnels. 

Le choix d�ISO 9001 repose sur le fait que l�institution doit répondre à 19 critères établis par 
l'OFAS. En 1999, l'OFAS a clairement rappelé aux institutions que des certifications dépendraient 
les subventions. Le choix de ISO 9001, normes qui vont plus loin que les exigences de l'OFAS, 
s'est imposé, car le système s'est révélé plus compréhensible et offre une meilleure "lisibilité". 

L'intégration aux normes a été réalisée par l�implication à l�interne d�une personne spécifique 
financée par l�OFAS. La direction reconnaît que cette démarche de certification, compte tenu de 
l�investissement exigé des collaborateurs, s�est faite un peu au détriment des résidents. 

Le système prévoit un contrôle systématique interne pour que l�institution puisse conserver sa 
certification. 

Parmi les problèmes internes que l�implantation de la norme ISO a engendré, on peut citer: 

� un tournus important au sein des collaborateurs: de 30% à 50%. Certains collaborateurs sont 
partis, car le système ne leur convenait pas; le respect des normes est désormais une 
exigence qui n�a pas été admise par tous. Le fait de passer d'une "tradition orale" à une 
"tradition écrite" a modifié profondément les habitudes de l�institution; 

� des critères d'admission, de sortie, de suivi du pensionnaire, ont été édictés pour améliorer la 
présentation et la réputation de l�institution. 

2. Incidences du nouveau financement OFAS 

Deux questions se posent: d�une part, l�OFAS exige une certification type ISO et d�autre part, dès 
2004, l'OFAS bloque les subventions en les fixant à la hauteur de celles de 2000 + 3%. 
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En 2003 l'Etat a versé 800.000 francs au Devens pour son fonctionnement. Le montant de la 
subvention OFAS pour 2003 s�est élevé à 1.274.000 francs. En 2004, ce montant équivalent à 
l'année 2000 + 3% ne représentera plus que 863.000 francs. 

Le service des établissements spécialisés se préoccupe des incidences importantes de cette 
diminution des subventions OFAS aux établissements subventionnés (maisons pour adultes 
dépendants, pour enfants et adolescents, etc.). Il met en place une consultation auprès des 
institutions concernées pour rechercher avec elles des solutions. La diminution globale des 
subventions OFAS pour le canton est de l�ordre de 5 millions de francs pour 2004. Cette question 
s�ajoute aux problèmes de financement propres à l�Etat de Neuchâtel. 

La sous-commission apprend par ailleurs que l�OFAS subventionne à un taux différent foyers et 
ateliers. 

3. Gestion de l'institution 

La sous-commission s�interroge sur le fait que Le Devens, institution fortement subventionnée, qui 
n�est ni une fondation, ni une association et bénéficie de la location du domaine, ne comporte 
aucun délégué de l�Etat au sein de ses organes de direction. 

La direction et le secrétaire général du département connaissent ce problème. La sous-
commission prend acte de l�existence d�un projet qui prévoit une représentation effective de l�Etat 
au sein de l�institution. Cette exigence a aussi récemment été posée par le DFAS lui-même. 

A la question de savoir s�il existe des difficultés parce que l'Etat est à la fois propriétaire et 
"subventionneur", la direction répond par la négative. La collaboration avec le service des 
établissements spécialisés et le service de l'intendance des bâtiments qui s'occupe des travaux 
d�entretien des immeubles est excellente. 

Au sujet de la participation des résidents aux travaux simples de rénovation, la direction explique 
que les problématiques (souvent psychiatriques) des patients ont changé et qu�il est devenu 
complexe de prévoir une participation effective de ces derniers à l�entretien du domaine. 

Pontareuse, centre de traitement des dépendances, Boudry 

La sous-commission est reçue par le directeur de cette institution, qui est un centre résidentiel de 
traitement des dépendances, sis à Perreux sur Boudry, géré et animé par la Fondation Goéland. 

L�institution compte 23 collaborateurs et accueille 20 résidents internes et quelques pensionnaires 
externes. 

La sous-commission visite l'institution. L�établissement, bien entretenu, est vétuste; avec 
ingéniosité, ses utilisateurs rendent l�institution accueillante, mais les bâtiments mériteraient de 
sérieuses réfections. 

Dans la discussion générale la sous-commission soulève deux points particuliers: 

1. Comment s�est passée l�évolution de Pontareuse "institution pour alcooliques" en "institution 
pour toxicomanes"? 

2. Quelles seront les incidences du financement de l'OFAS? 

1. De l�"institution pour alcooliques" à l�"institution pour toxicomanes" 

La Fondation Goéland, qui gère les maisons de l'Auvent (Peseux) et de Pontareuse, a été créée 
en 1999, reprenant le relais de la Fondation La Passerelle (1997-1999). Jusqu�en 1997, les 
institutions relevaient du service cantonal de la santé publique. Depuis, elles dépendent du 
service des établissements spécialisés du DFAS. Jusqu'en 1982, Pontareuse ne s'occupait que 
des "alcooliques"; puis, en 1993, l�institution est devenue mixte et a pris en charge des 
"toxicomanes". La population toxicomane a progressivement remplacé les personnes 
dépendantes de l�alcool. A ce jour, Pontareuse n�accueille que des toxicomanes et l'Auvent que 
des alcoolo-dépendants. La moyenne d'âge à Pontareuse est de 28 ans et 40% des résidents 
n'ont jamais travaillé. A l'Auvent, la moyenne d'âge est de 50 ans. 
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Si Pontareuse n�effectue pas de sevrage proprement dit, l�institution est spécialisée dans le 
traitement de désintoxication; il s�articule sur des modules successifs: le premier module dure 6 
semaines et le séjour complet peut durer un an. Pour une réinsertion complète, il faut compter 
entre 18 et 24 mois. 80% des pensionnaires sont volontaires. 

Le directeur rappelle le rôle de "produit de survie" de la "méthadone" et se réjouit de la future 
création de la "Fondation des addictions" qui devrait prochainement regrouper les Drop In 
neuchâtelois et le service médico-social (SMS), rebaptisé Centre neuchâtelois d�alcoologie 
(CENEA). 

2. Subventions OFAS 

Jusqu'en 1996, le financement de l�institution était assuré par l'OFAS (division AI) et par l'Etat. 
Cependant, la toxicomanie n'est plus considérée comme un handicap, selon une jurisprudence du 
Tribunal fédéral des assurances. De 1997 à 2001, par résident, une attestation médicale AI est 
exigée. L�alcoolique étant, plus facilement que le toxicomane, reconnu comme handicapé, la 
délivrance des certificats pour toxicomanie est moins aisée et le financement s�en ressent. 

Dès 2002, le principe d�un nouveau modèle de financement existe; son application n�est toujours 
pas effective. 50% de résidents AI sont requis pour que l�institution puisse prétendre à une 
subvention. 

Pontareuse, qui est actuellement financée à un tiers par l'Etat, un tiers par les résidents et un tiers 
par l'OFAS, a absolument besoin de cet appui pour survivre. 

La sous-commission note que la réduction des subventions fédérales touche Pontareuse comme 
l�institution précédemment visitée; des mesures identiques sont prises par le service des 
établissements spécialisés. La Fondation Goéland elle-même n�entretient par ailleurs plus aucun 
lien organique avec la Croix-Bleue, organisation de lutte contre l�alcoolisme, fondatrice de 
l�établissement. 

Administration de la Caisse de pensions de l�Etat (CPEN) 

En présence du chef du service financier, la sous-commission est reçue par l�administrateur de la 
Caisse de pensions et le chef du service de la gérance des immeubles, au siège de 
l�administration de la CPEN à Tivoli. 

La sous-commission reçoit une documentation détaillée de la CPEN, du service financier et de la 
gérance des immeubles. Ces documents donnent une idée claire de la situation à la date de la 
visite. 

La sous-commission soulève deux points précis: 

1. Lors de la préparation des budgets, de nombreuses administrations � notamment 
communales � peinent à porter des montants clairs aux chapitres "caisse de retraite". Une 
meilleure appréciation prospective est-elle envisagée? 

2. Quelle est la situation du portefeuille d�actions de la CPEN? 

1. Mieux budgétiser les montants "caisse de retraite" 

La CPEN prépare son budget en avril et ne peut tenir compte des nouvelles demandes de postes. 
Le service des ressources humaines devrait centraliser toute l�information, mais cette solution 
n�est pas jugée suffisamment cohérente. L�administrateur de la CPEN prend note des demandes 
exposées. La sous-commission recommande à la CPEN de s�efforcer de remédier à cet état de 
fait. 

2. Actions de la CPEN 

Durant les années 1996 à 1999, les placements boursiers ont produit des plus-values 
substantielles. Ces plus-values ont permis d'absorber en grande partie les pertes boursières des 
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années 2000 à 2002. Ces trois dernières années ont été mauvaises (70 millions de francs de 
moins-values nettes à fin 2003), mais la progression boursière depuis avril 2003 devrait permettre 
de redresser en partie la situation en 2003. 

Le chef du service financier rappelle que la CPEN est une institution de droit public, gérée par 
trois services de l'Etat. Le service financier gère les crédits hypothécaires, les prêts accordés aux 
communes; la gestion de titres à risque (actions, obligations en monnaies étrangères) est confiée 
à des mandataires. 

La répartition de la fortune de la CPEN à fin 2002 était la suivante: 

� un quart dans l'immobilier; 
� un quart dans les prêts et obligations en francs suisses; 
� un quart dans les actions; 
� un quart dans les prêts hypothécaires et les obligations en monnaies étrangères. 

La CPEN a investi en actions plutôt qu'en obligations, car le taux des obligations était très faible 
depuis plusieurs années; il se situait en effet plus bas que le taux technique de la CPEN. 

A la question de savoir pourquoi l�accent n�est pas mis sur les investissements immobiliers, le chef 
du service de la gérance des immeubles rappelle que le parc immobilier au bilan de la CPEN 
représente 406,7 millions de francs, répartis dans tout le canton, ainsi qu'au Valais et depuis peu, 
dans le canton de Vaud. En pour-cent, cette part immobilière représente 24% de la fortune de la 
CPEN, ce qui est relativement important par rapport aux autres caisses. Ce parc contient 
notamment 400 appartements subventionnés, sur un total d'environ 2300 logements. Par ailleurs, 
la CPEN a intensifié ses constructions et projets dans les lieux suivants, notamment: Saint-Aubin, 
Colombier, Marin, Les Geneveys-sur-Coffrane, La Chaux-de-Fonds, Morges et Ecublens. 

A propos d�une question s�agissant du complexe Esplanade à La Chaux-de-Fonds, le chef de 
service estime que les problèmes sont dus principalement au type de construction. Par ailleurs, on 
constate que la plupart des surfaces commerciales sont vides. Par contre, la quasi totalité des 
appartements sont loués, toutefois avec des efforts de la part des investisseurs pour baisser les 
loyers pourtant subventionnés. 

Un commissaire s�enquiert des réactions des assurés face aux problèmes boursiers. 
L�administrateur de la CPEN n�a constaté aucun vent de panique chez les assurés. 

Il est rappelé la différence entre caisses à "primauté de prestations" et à "primauté de cotisations", 
deux systèmes cohabitant sur le plan suisse. 

Dans le système fondé sur la primauté des cotisations (principe bancaire), les cotisations versées 
par l'assuré sont capitalisées et les prestations sont calculées lors de la survenance d'un cas 
d'assurance (décès, invalidité, vieillesse) sur la base du capital existant. 

Le montant des prestations n'est pas connu d'avance. Donc un jeune assuré bénéficiera de 
prestations faibles. Il devra attendre plusieurs années pour voir sa rente s'accroître. C'est le 
système adopté par de nombreuses caisses de droit privé. 

Dans le système fondé sur la primauté des prestations (principe de l'assurance), chaque assuré 
connaît à l'avance le montant des prestations qui sont fixées en pour-cent du dernier traitement 
assuré. 

Le taux de cotisation est le même pour tous les assurés. Un tel plan est donc fortement basé sur 
la solidarité. Ainsi, la part de cotisation versée par l'employeur est répartie différemment selon 
l'âge des assurés. Les jeunes n'en profitent que très peu, alors que la part attribuée aux assurés 
proches de la retraite est bien plus importante. C'est le système adopté par la plupart des caisses 
de droit public. 

L'AVS est basée sur un autre plan d'assurance, soit le système de répartition, c'est-à-dire qu'il n'y 
a pas de capitalisation. Les cotisations payées dans l'année par les salariés servent à payer les 
rentes de l'année. 
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Service de l'inspection des finances (IFEN) 

La sous-commission est reçue Escalier du Château à Neuchâtel, par le chef du service de 
l'inspection des finances, son adjoint et le responsable technique et méthode. 

Après une présentation détaillée � mais malheureusement résumée en raison de la disponibilité 
restreinte de la sous-commission � du service, le chef de service remet à la sous-commission une 
documentation explicative et le dernier rapport semestriel de gestion. 

La sous-commission soulève deux points précis: 

1. Procédure de recours aux services de l'inspection des finances. 
2. Greffe du Tribunal de Neuchâtel et inspection du service. 

1. Appel aux services de l'inspection des finances 

La sous-commission de gestion et des finances peut faire appel aux services de l'inspection des 
finances. Cette possibilité ressort du règlement de fonctionnement de la commission de gestion et 
des finances, du 28 septembre 1998, article 6, alinéa 1, lettre b. La demande doit être adressée 
au chef du département concerné (al. 2). En cas de contestation, le Conseil d'Etat tranche (al. 3). 
Le recours aux services de l�inspection des finances est donc parfaitement à la portée des 
députés qui veulent obtenir des renseignements détaillés. 

2. Problèmes au greffe du tribunal du district de Neuchâtel 

Des malversations ont été découvertes au sein du greffe du Tribunal du district de Neuchâtel. 
L�affaire est entre les mains de la justice. L�IFEN avait, peu de temps avant les faits, inspecté ce 
greffe sans y déceler des anomalies de fonctionnement. 

Pour le chef de service, le greffe fait partie des services à risque "faible-moyen" et devrait être 
visité tous les 4 ans. La périodicité des tournus est fonction des moyens à disposition de l'IFEN, 
comme le démontre un schéma remis aux commissaires. La visite avait été annoncée à l'avance 
(révision durant la période des vacances estivales) et des sondages ont été effectués. Des 
recommandations visant à améliorer le système de contrôle interne ont été expressément émises 
suite à cette révision. A la demande du Conseil d'Etat, l'IFEN a été mandaté pour analyser les 
raisons qui ont permis la malversation. Un rapport est attendu pour la fin de l�automne 2003 et 
devra contenir des recommandations supplémentaires visant à limiter autant que faire se peut les 
risques. 

A la question de savoir comment limiter l�usage d�argent liquide dans les services de l�Etat, le chef 
de service précise que tout est entrepris pour que le recours à de l'argent liquide soit limité. Les 
rapports de révision contiennent régulièrement des recommandations allant dans ce sens. Mais le 
cas des greffes est quelque peu différent: une grande partie des transactions en argent liquide est 
liée au fonctionnement propre de la justice. Cette méthode ne peut que très difficilement être 
remise en cause. 

L'IFEN a eu l'occasion de mettre en lumière directement des malversations à quelques rares 
reprises. Les dossiers ont été transmis par le Conseil d'Etat à la justice. 

Un commissaire s�interroge sur le lien de l�IFEN avec l'office d'organisation. Il est répondu que 
lorsque des problèmes importants d'organisation sont mis en lumière par l'IFEN, des 
recommandations sont faites pour que des contacts soient pris avec l'office d'organisation. Les 
mandats ne sont pas donnés par le service de l'IFEN à l'office d'organisation, mais par les 
conseillers d'Etat responsables des départements concernés. 

Le temps disponible et les moyens en personnel interpellent un commissaire. Le chef de service 
pense que 1,5 à 2 postes supplémentaires seraient nécessaires pour respecter à la lettre l�actuel 
système d�analyse des risques et le délai entre deux révisions. Il est précisé que certaines 
prestations de l'IFEN sont facturées, principalement lorsqu'il s'agit de révisions annuelles d'entités 
hors de l�administration cantonale, mais la cheffe du DFAS a compétence pour accorder la 
gratuité des prestations du service (art. 15 du règlement concernant l'inspection des finances de 
l'Etat). Les mandats de révisions annuelles de la CPEN et de la Haute école neuchâteloise sont 
cités en exemples. 
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L�augmentation des effectifs ne saurait rapporter de nouvelles recettes, mais le contrôle interne 
serait accru. 

Service du traitement de l�information (STIN) 

La sous-commission est reçue par le chef de service et fait une visite du labyrinthe que forment 
les locaux exigus et inadaptés occupés par le STIN, Faubourg du Lac 25-29 à Neuchâtel. 

La sous-commission s�interroge sur les coûts actuels et futurs du STIN et la création du concept 
NOVINE (Nouvelle vision de l'informatique neuchâteloise). 

Le chef de service brosse un tableau exhaustif des activités du STIN. Le budget du STIN a doublé 
entre 1998 et 2004 et ce pour plusieurs raisons: 

� plusieurs activités ont été transférées d'autres services de l'Etat au STIN (éléments du service 
d'organisation, téléphonie, etc.), représentant 9,7 postes, soit près de 3 millions de francs; 

� de nouveaux mandats ont été donnés au STIN (informatisation scolaire/SAP HR/HEP-
BEJUNE/services paraétatiques) représentant 20 postes supplémentaires couverts par des 
contributions de tiers; 

� de nouveaux développements ont été requis du STIN, exigeant 3,5 postes. 

Le service, divisé en groupes, occupe 74 personnes, dont 3,5 postes nouveaux (2004): 

� le secteur développement, occupé principalement aux questions fiscales (le service des 
contributions demande beaucoup au STIN!); 

� le secteur back-office s'occupe des infrastructures (téléphonie, gestion des réseaux 
cantonaux NCN, RPN, RETINE), de la production de la gestion des systèmes; 

� le secteur front-office s'occupe de l'installation et de la maintenance des 4800 postes de 
travail; 

� le centre d'impression de Fleurier s'occupe des impressions de masse, mises sous plis 
(déclarations d'impôt, BVR, etc.); 

� le bureau de gestion base de données contrôle et modifie les données relatives à la base 
centrale de données (toutes les communes introduisent leurs données dans ce système). 

Les objectifs prioritaires actuels du STIN sont les suivants: 

� Guichet sécurisé unique (GSU): la mise en place du GSU et l�élaboration d'une loi sur le 
sujet. Le GSU doit permettre le vote électronique et l�accès de tout citoyen aux différentes 
prestations de l'Etat, des communes et des services paraétatiques. 

� ICT 01-04: finalisation de l'informatique scolaire cantonale. 

Le chef de service précise que: 

� Il y a eu diminution des postes dans les départements qui ont transféré des fonctionnaires. 

� Personne n�a vraiment évalué, lors de l�acceptation du PACS, les dépenses (estimées à 
plusieurs millions de francs!) que les reprogrammations nécessaires engendreraient. 

� D�une manière générale, deux tiers des applications informatiques sont achetées dans le 
commerce et un tiers sont développées à l'interne. 

� Il faudrait en principe changer les appareils tous les 6 ans. La diminution du budget repousse 
les renouvellements et la compatibilité des appareils pose problème. 

� Le Centre d�impression de Fleurier facture ses prestations (communes, syndicats, institutions 
paraétatiques, etc.). 

� Les deux tiers des postes de travail gérés par le STIN sont sur le Littoral et leur déplacement 
dans un autre secteur du canton est inopportun. 
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� Le STIN est un service au service des autres et il établit une planification sur plusieurs années. 

� Incessamment, les députés auront tous une adresse messagerie! 

La sous-commission estime que: 

� La sécurité est devenue un sujet important de préoccupation. Elle doit être très sérieusement 
examinée. La création d�une "salle machines" équipée en conséquence, notamment de 
systèmes de secours, devient urgente. En effet, les risques de blocage de la ressource 
informatique de l�Etat sont bien réels. 

� Les locaux désuets sont inadaptés. Des économies importantes pourraient être réalisées par 
une meilleure centralisation. 

� Le Grand Conseil devrait être systématiquement informé des coûts informatiques (utilisation) 
que ses décisions législatives induisent. 

Au chapitre des propositions d�économies, la sous-commission note que: 

� avec le GSU, il y aura diminution des tâches de saisie, donc diminution de personnel; 

� avec NOVINE apparaîtra une rationalisation et donc une diminution de personnel et l�évitement 
des doublons dans les services (canton et communes); 

� en matière de téléphonie, des négociations avec Swisscom sont en cours et des économies 
sont attendues. 

A propos de NOVINE, le chef de service rencontre un problème sur le choix du scénario avec la 
ville de Neuchâtel, propriétaire du Centre d'électronique et de gestion (CEG). Un avis d'expert 
externe est actuellement requis pour faire avancer ce projet, qui devrait mettre en synergie � ou 
même plus � le CEG, le service informatique de la ville de La Chaux-de-Fonds (SIC) et le STIN. 

Pour le reste, la sous-commission estime avoir obtenu réponse à ses interrogations. 

Banque cantonale neuchâteloise  

La sous-commission de gestion et des finances a souhaité rencontrer la direction de la BCN, afin 
d'éclaircir la problématique de la responsabilité du Grand Conseil par rapport à la surveillance de 
la banque. 

La sous-commission est reçue par la direction de la banque in corpore. 

Le directeur présente globalement la BCN. Il informe la sous-commission, en avant-première, que 
l'exercice 2003 n'a jamais été aussi bon. 

En ce qui concerne la surveillance de la banque, la nouvelle loi fédérale, entrée en vigueur en 
1999, stipule que la BCN est soumise à la surveillance complète et totale de la Commission 
fédérale des banques (CFB). 

Il rassure la sous-commission en précisant que les révisions internes sont faites selon des règles 
strictes, puisqu�une révision externe (PWC) est requise. Les rapports sont, conformément à la loi, 
remis à la Commission fédérale des banques. 

Le Grand Conseil neuchâtelois n'a donc aucune responsabilité de surveillance. 

La sous-commission évoquant les déboires des banques cantonales de Vaud et Genève, le 
directeur expose clairement les différences qui éviteraient au canton de Neuchâtel de devoir faire 
face aux mêmes difficultés. Il précise que dans les deux cantons cités, des membres du Grand 
Conseil, voire des conseillers d'Etat siégeaient au Conseil d'administration. En quelque sorte, une 
place importante était faite aux politiques, dont la banque n�est pas le métier� 

Rien de comparable à la BCN. 
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Service de l'action sociale 

La sous-commission est reçue par le chef du service de l'action sociale (SASO), le chef de l'office 
de recouvrement et d�avances des contributions d�entretien (ORAC) et le chef de l'office de l�aide 
sociale (ODAS). 

La sous-commission visite les nouveaux locaux du SASO, Place de l�Europe, Neuchâtel-Gare et 
constate de visu la bonne installation, malgré le défaut notoire d�isolation phonique. Des remèdes 
devraient être apportés prochainement à cette nuisance non négligeable dans un service où un 
minimum de confidentialité est requis. 

Le chef de service présente le projet de rapport de gestion et commente son organigramme: 

Direction du service de l�action sociale 

� gestion des ressources humaines; 

� coordination interdépartementale de la politique sociale: le groupe de travail de la coordination 
interdépartementale de la politique sociale (GT CIPOS) est consulté pour tout projet de loi, 
règlement, arrêté pouvant avoir une implication dans le domaine social; 

� collaboration interinstitutionnelle: les normes sont maintenant identiques concernant les 
programmes d'insertion des différents secteurs placeurs (chômage, AI, social, asile), même s�il 
n�est pas toujours possible de concurrencer l�AI qui présente des tarifs plus élevés. La priorité 
est donnée à l'insertion des jeunes et à la collaboration avec des entreprises; 

� gestion des subventions LAVI: montants versés après décision du DFAS; 

� gestion du fonds de désendettement cantonal: participation au comité de direction, qui 
préavise (remboursement avec intérêt 3%, 2% depuis le 1er janvier 2004); 

� gestion de la dîme de l'alcool: bénéfices de la régie fédérale des alcools en hausse, 
redistribution aux bénéficiaires, institutions de lutte contre l�alcool. 

Office de l'aide sociale (ODAS) 

Il s�agit de l�autorité de surveillance des services sociaux communaux (intercommunaux). L�office 
contrôle que l'aide aux bénéficiaires est octroyée selon les critères en vigueur selon la législation 
et les directives. 

L�office agit aussi comme organe de conseil pour les communes. 

Il met en place et finance les différents programmes d'insertion. La réinsertion des jeunes de 
moins de 25 ans est prioritaire. Une mesure a été mise en place pour les inciter à suivre ces 
programmes d'insertion: les jeunes ne touchent que le forfait journalier minimum tant qu'ils ne 
suivent pas de programmes d'insertion. 

Un commissaire précise que le placement dans les entreprises n�est pas chose systématiquement 
aisée. Le chef d�office est toutefois agréablement surpris par le fait que les entreprises ne sautent 
pas sur l'occasion pour employer du personnel sans devoir le payer. 

A propos de la maison du Dr Leuba, abandonnée par la Fondation du Levant, lutte contre la 
toxicomanie, la sous-commission apprend que la maison est vide; une manufacture fleurisanne 
s�y était intéressée, mais a renoncé à son rachat. Cette maison est propriété d�une fondation, 
l�Etat n�est donc pas directement concerné. 

Un commissaire se demande pourquoi la collaboration intercommunale des services sociaux ne 
fonctionne pas vraiment à satisfaction. Seule la Fondation du Val-de-Ruz semble pouvoir être 
citée en exemple. Qu�entend mettre en �uvre l�ODAS pour que cela fonctionne? 

Le chef de service précise que lors de l'élaboration de la loi d�action sociale, il a été impossible 
d'imposer une structure claire aux communes. On observe actuellement que des structures 
n�employant qu�une personne à temps partiel ne donnent pas satisfaction (remplacement, 
vacances, etc.). Le SASO doit parvenir à convaincre les différents partenaires d�une meilleure 
collaboration, vraisemblablement au moyen d�entités plus grandes. 
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Après quelques années d'expérience, il mentionne la volonté de développer le guichet social 
unique par région (qui regroupe la caisse AVS, le chômage, l'AI et les services sociaux). 

Le SASO estime que le nombre de personnes assistées dans le canton est lié au taux de 
chômage; ce dernier serait quant à lui lié au taux d'urbanisation. 

La sous-commission se demande pour terminer pourquoi, si la conjoncture reprend, le taux de 
personnes assistées ne baisse pas; le SASO pense qu�il est en fait très difficile de réinsérer des 
gens avec des problématiques aussi diverses dans un contexte de travail aussi tendu. 

Office de recouvrement et d'avances des contributions d'entretien (ORAC) 

Il s�agit d�un "office de terrain", puisqu'il offre directement des prestations au public concerné. Il 
s'occupe des recouvrements des pensions alimentaires et donne des conseils sur les démarches 
à entreprendre sur les plans civil et pénal, notamment. 

Il octroie également des avances (aides financières: maximum 400 francs par mois et par 
contribution) par rapport aux pensions alimentaires dues mais non versées. Cette disposition est 
le corollaire de la mesure de recouvrement. La sous-commission prend note que des économies 
sur l�ORAC auraient été très dommageables pour les justiciables. 

Amendement du Grand Conseil au budget 2004 (15 millions) 

Le chef du service financier expose que suite à l'amendement du Grand Conseil au budget 2004, 
le Conseil d'Etat a pris, début janvier, une première disposition, sous la forme d'un arrêté "de 
sauvegarde" comprenant deux articles: 

� Le premier article stipule que jusqu'au 30 avril 2004, les services ne peuvent contracter des 
engagements financiers ou effectuer des paiements à la charge des rubriques du groupe 
"biens, services, marchandises" que jusqu'à 60% au maximum du crédit voté. Le Conseil d'Etat 
peut accorder des dérogations, notamment en cas d'obligations contractuelles (par ex. primes 
d'assurances). 

� L'article 2 se rapporte aux autres dépenses du compte de fonctionnement. Mandat est donné 
aux services de ne pas grever les autres rubriques du budget de fonctionnement par de 
nouveaux engagements financiers. Les dépenses non indispensables dans l'immédiat au 
fonctionnement de l'administration et à l'accomplissement des tâches publiques sont 
prohibées. Les services ne sont pas autorisés à effectuer des dépenses d'investissement pour 
des acquisitions d'équipements ou pour d'autres projets qui ne sont pas encore en cours 
(dérogation prévue pour les cas d'urgence). 

Le Conseil d'Etat a également adopté un calendrier pour le traitement de cet amendement. Le 
gouvernement soumettra ses propositions à la séance de la commission de gestion et des 
finances du 8 mars 2004, puis établira un rapport, qui sera traité à la session du Grand Conseil de 
mai. 

Les services ont reçu pour instruction de se pencher en premier lieu sur les dépenses de 
fonctionnement, notamment les biens, services, marchandises. Mais il n�est pas interdit de 
proposer des modifications dans les investissements! Il a été indiqué aux services que l'essentiel 
de l'effort ne devait pas être mis sur les corrections d'estimation (notamment de recettes), mais en 
priorité sur des propositions de réduction de charges de fonctionnement. 

Le délai de carence a été maintenu pour tous les nouveaux postes, ainsi que pour les anciens 
postes, là où cela ne pose pas de problème pour le service. 

A ce jour, s�il n�est pas possible de donner des détails, on peut déjà dire que vraisemblablement le 
Conseil d'Etat sera en mesure de donner suite à l'amendement du Grand Conseil.  

A la question de savoir s'il s'agit vraiment de couper dans les investissements ou seulement de 
les reporter, il est répondu que certains investissements seront effectivement reportés et que 
d'autres seront répartis dans le temps. Concernant le fonctionnement, un certain nombre de 
dépenses ne seront pas effectuées en 2004, mais cela ne signifie pas que l'on pourra 
définitivement s'en passer. 
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Un commissaire souhaite que le calendrier budgétaire soit avancé; la commission de gestion et 
des finances bénéficierait de plus de temps et pourrait ainsi mieux préparer le travail du Grand 
Conseil. 

Le secrétaire général indique que le calendrier budgétaire 2005 a été avancé d'environ six 
semaines. Outre le facteur temps, il pense qu'il y a aussi un problème fondamental de 
fonctionnement de la commission de gestion et des finances, l'empêchant de préparer 
efficacement le débat du plénum. Cette critique vise particulièrement le tournus présidentiel. 

La sous-commission enregistre ces informations. 

Mesures d'économies possibles au DFAS 

OFAS et subventions aux établissements spécialisés 

Lorsque le Conseil d'Etat a pris conscience, en automne 2003, que l'OFAS allait diminuer son 
subventionnement aux établissements spécialisés, il a rencontré les directeurs des institutions. Il 
les a informés des économies à trouver pour 5 millions de francs d'ici 2005. Les directeurs ont 
accepté de participer à un groupe de travail chargé de conduire une analyse sur les 
établissements spécialisés et présidé par le chef du service des établissements spécialisés. 

Il a également été demandé aux directeurs de revoir leur exercice 2003, de trouver encore 4% 
d'économie pour la fin de l'année et de poursuivre l�effort pour 2004, effort réalisé malgré un 
mécontentement relatif. 

Les directeurs des établissements et les présidents des associations et des fondations semblent 
avoir pris conscience qu'il fallait trouver des solutions. "La politique des moyens doit remplacer la 
politique des besoins" est un axiome en passe d�entrer dans les m�urs, tout en maintenant des 
prestations de qualité pour les personnes concernées. 

Le secrétaire général ajoute que la démarche n'est pas de rechercher des économies de l'ordre 
de 5 millions de francs; mais il s�agit de ne pas enregistrer un surcoût de 5 millions dû à la "perte" 
de la subvention OFAS d'ici 2005. 

Mais le chef du service des établissements spécialisés (SDES) constate que malheureusement 
désormais la mentalité à l'intérieur du groupe de travail ne porte pas vraiment à l'optimisme. Tant 
qu'il est question de revoir le portefeuille des assurances, de limiter les amortissements des 
immeubles ou d'augmenter les prix de pensions des pensionnaires, les directeurs 
d'établissements sont tous d'accord; cela ne touche pas leur mission. A ce jour le résultat reste en 
dessous du but: 1,5 million de francs. 

Entre-temps, les directeurs apprenant que l'OFAS prépare des subventions supplémentaires en 
fonction de demandes envoyées à fin novembre 2003 (5 millions de francs de demandes pour le 
canton), la motivation a commencé à diminuer. Certains directeurs disent aussi que, pour assurer 
leur mission, ils ont besoin des moyens inscrits dans leur budget. Il appartiendrait à l'Etat, ou 
même au Grand Conseil, de préciser ce qui doit être abandonné! 

Le SDES veut éviter des coupes linéaires en 2005. Les institutions doivent proposer des 
rationalisations. Cet objectif est loin d�être atteint. 

Le chef de service reste néanmoins convaincu que maintenant que la réflexion est lancée, elle 
doit être menée à terme. Des propositions d'économies pour 5 millions de francs existent; 
l�abandon de certaines prestations est envisageable. Il pourrait s�agir de l�abandon de l'accueil 
mères-enfants au Foyer Jeanne Antide, de la diminution du taux d'occupation des handicapés 
dans les ateliers ou encore de l�intégration des enfants handicapés à l'école. 

Un commissaire suggère le regroupement des structures par mission, comme cela se fait en 
planification hospitalière. 

Le chef de service rappelle que, pour l'instant, les places dans les institutions sont toutes 
occupées; il n'y a donc pas de perte d�efficacité du fait que les institutions soient petites et 
"atomisées". En regroupant les structures, on constate que cela ne coûte pas forcément moins 
cher, car plus la structure est grande, plus elle nécessite de personnel qualifié et les coûts 
augmentent. 
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La méthode de calcul concernant la participation aux frais de pension des personnes placées en 
institution a été revue; les vacances ont été réduites à deux semaines de gratuité (au lieu de trois 
précédemment) et 20% de frais de garde de lit sont facturés. Gain effectif actuel: 350.000 francs.  

Le Grand Conseil sera saisi d'un rapport concernant les établissements spécialisés. La 
commission encourage le chef de service dans la poursuite de ses objectifs. 

Coût des constructions publiques (postulat du groupe radical 03.166, 
du 2 décembre 2003, "Structurer les réformes � réformer les structures, Acte IV") 

Suite au rapport sur l'aménagement du bâtiment Faubourg de l'Hôpital 61-63, certains députés se 
sont demandés si l'Etat n'avait pas un standard de construction trop élevé et trop luxueux dans la 
situation financière actuelle.  

Le chef du service de l�intendance des bâtiments et président de la commission du logement de 
l�administration (CLA) rappelle qu'à l'ECAI, le patrimoine de l'Etat est assuré pour environ 
700 millions de francs. Il est de tradition de dire que le quota de la norme d'entretien courant du 
patrimoine se situe entre 1% et 2%. 

Avec les 3,5 millions destinés annuellement à l'entretien, on se rend vite compte que l'on sort de la 
logique de la gestion ordinaire du patrimoine. Il faut dès lors pratiquer "l'entretien différé" depuis 
de trop nombreuses années.  

L�augmentation des coûts serait due aux quatre facteurs suivants: 

1. L'informatique: il y a 20 ans, l'informatique était confidentielle, aujourd'hui elle est 
incontournable et a un rythme de vieillissement qu'il est extrêmement difficile d�enrayer. Il en va 
de même de la téléphonie. 

2. Le changement de la TVA, qui constitue une partie non négligeable des factures. Sur un projet 
de coût de construction de 38 millions de francs, il y a 3,2 millions supplémentaires dus à la 
TVA. 

3. La problématique énergétique avec l�obligation Minergie notamment. Le Grand Conseil a en 
effet voté une loi imposant que tous les bâtiments cantonaux répondent à la norme Minergie. 

4. Le coût des marchés publics. 

Aujourd�hui, l�augmentation de coûts provient notamment de décisions légales. Il est certes 
toujours possible d'économiser sur l'entretien, mais l'état du patrimoine risque de se détériorer 
entraînant plus tard des coûts encore plus élevés. 

Le chef de l�office d�organisation explique qu'hormis GESPA, il existe toute une série d'autres 
actions. Il existe une volonté de mettre les titulaires de la fonction publique dans des conditions de 
travail meilleures, sans pour autant "faire dans le luxe". On estime que le plaisir à travailler va se 
retrouver au niveau de la performance et de la motivation des collaborateurs. En procédant de la 
sorte, il est clair que l'on fixe des standards différents d'auparavant. A signaler aussi que, dans les 
services qui ne bénéficient pas d'aménagements nouveaux, on arrive parfois, vu la croissance des 
effectifs, à des situations un peu extrêmes. 

La CLA a donc d'abord essayé de réfléchir en terme de standards d'espace. Ainsi, lorsqu'il y a un 
réaménagement important au sein d'un service, un cahier des charges est établi: besoins du 
service, espace nécessaire. Il est pris en considération l'utilisation du mobilier en imaginant par 
exemple, un seul téléphone pour deux personnes travaillant face à face, un partage du poste de 
travail pour les employés à temps partiel et le rassemblement de plusieurs services au même 
endroit. 

La sous-commission relève le lancinant problème des normes et des coûts que leur application 
engendre. Elle souligne � et ce n�est pas la première fois � qu'il est parfois difficile de se rendre 
compte des implications financières des projets votés par le Grand Conseil. Elle prend acte des 
efforts consentis et prend note de l�invitation faite par l�intendance des bâtiments pour toute visite 
explicative. 
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2.2.3. Département de la gestion du territoire 

2.2.3.1. Séance du 27 janvier 2004 

Ordre du jour 

1. Présentation des activités du service de la protection de l�environnement: 
a) collaborations intercantonales 
b) visite du bâtiment. 

2. Présentation du service de l�énergie: 
� visite des locaux. 

3. Divers 

Service de la protection de l�environnement (SCPE) 

Le chef de service présente aux membres de la sous-commission un exposé très détaillé des 
activités du service et de sa gestion.  

Concernant les activités du SCPE, relevons qu�elles ont comme base légale, sur le plan national: 
� la loi sur la protection des eaux; 
� la loi sur la protection de l�environnement. 

et sur le plan cantonal: 
� la législation cantonale sur la protection des eaux, actuellement en révision; 

� la législation sur la protection de l�environnement est à élaborer. Actuellement, seuls existent 
des arrêtés du Conseil d�Etat définissant les compétences d�application du droit fédéral. 

Outre les activités courantes relevées en annexe, le SCPE est constamment confronté à des 
problèmes nouveaux. Par exemple, le rejet de médicaments dans les eaux, qui a des 
conséquences sur la fertilité des poissons. 

Transfert d�activités au domaine privé: l�un des exemples en la matière, qui donne entière 
satisfaction, est le contrôle des chauffages domestiques. Un commissaire demande que d�autres 
pistes soient explorées dans cette direction. 

Tâches non remplies, prescrites par les lois fédérales: faute de moyens et d�effectifs, diverses 
tâches légales ne sont que partiellement ou pas remplies, par exemple: 
� protection quantitative des eaux (débit des rivières, ressources en eau potable); 
� contrôle de conformité des nouvelles constructions; 
� contrôle périodiques des eaux usées industrielles; 
� biosécurité (tâche de la Confédération déléguée aux cantons). Le SCPE n�a pas de personnel 

formé dans ce domaine et n�est pas équipé d�installations adéquates; 
� sécurité transports de marchandises dangereuses. 

La non-exécution de ces diverses tâches pourrait provoquer, en cas de problème, des situations 
juridiques délicates. 

Gestion 

Le SCPE compte 30 collaborateurs (27 postes à temps complet). 1 poste vacant depuis 2000 est 
remplacé provisoirement par 2 collaborateurs à mi-temps au bénéfice d�un contrat de durée 
limitée. 
Le contrôle de gestion/GESPA est introduit au SCPE. Il permet: 
� l�identification des prestations; 
� la planification annuelle et le suivi des actions; 
� le calcul des temps/coûts des prestations; 
� le démarrage d�une démarche qualité devant aboutir à une qualification ISO. 
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D�une manière générale, GESPA est bien accueilli dans le service. 

Mesures d�économies 

Les commissaires proposent que toutes les possibilités d�économies soient étudiées, en 
particulier: 

� élargissement de la périodicité des contrôles; 
� développement de la collaboration avec le laboratoire cantonal et les laboratoires des villes de 

La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel afin d�exploiter au maximum les synergies existantes; 
� transfert de certaines activités au secteur privé; 
� facturation intégrale des prestations effectuées pour des tiers (contrôles légaux dans les 

entreprises, par exemple). 

Collaborations intercantonales 

Entre les cantons de Berne, Fribourg et Neuchâtel pour l�observation des lacs: 

� partage de personnel et d�équipement pour les travaux de prélèvements; 
� harmonisation des analyses et de l�exploitation des résultats; 
� publication des résultats en commun. 

Entre les cantons du Jura et Neuchâtel: 

� le contrôle des installations de chauffage du canton du Jura est effectué par le SCPE, contre 
rétribution. 

Entre les cantons de Vaud et Neuchâtel, analyses de laboratoire: 

� ces deux cantons ont développé des compétences analytiques complémentaires; 
� les échantillons prélevés dans les STEP neuchâteloises sont analysés par Vaud; les 

phytosanitaires des cours d�eau vaudois sont analysés par Neuchâtel. 

D�une manière générale, les commissaires souhaitent que ces collaborations intercantonales 
continuent d�être développées. Elles devraient permettre une spécialisation du personnel et, par 
une meilleure utilisation, une diminution des équipements d�analyse, souvent fort coûteux. 

Visite des locaux 

Un rapide passage dans les locaux du SCPE a permis à la sous-commission de constater que 
l�ordre était conforme aux exigences des travaux effectués. 

Les laboratoires viennent d�être équipés d�une nouvelle installation de ventilation, qui ne 
fonctionne pas encore à satisfaction. 

Divers 

A la question d�un des commissaires qui s�étonne de ne plus trouver dans les journaux la 
publication des relevés sur la qualité de l�air, il est répondu que nos quotidiens ne sont plus 
intéressés à publier cette information! 

Par contre ces renseignements peuvent être consultés en tout temps sur le site Internet du SCPE 
(www.ne.ch/environnement). 

Service de l�énergie 

En préambule, le chef du service de l'énergie distribue divers documents, en particulier les "Points 
forts des activités du service cantonal de l�énergie de 1991 à 2003". 



ANNEXES 3105 
Rapport 04.016 � Comptes de l'Etat pour l'exercice 2003, rapport de la commission 

Visite des locaux 

La visite permet à la sous-commission de constater que les locaux à disposition du service 
cantonal de l�énergie correspondent aux besoins. 

Effectif des collaborateurs/gestion 

L�effectif du personnel est de 5,0 collaborateurs/trices. 

En fonction des explications fournies par le chef de service, les commissaires ont le sentiment que 
la dotation en personnel est suffisante pour remplir les tâches dévolues au service. 

GESPA a été introduit en janvier 2004. Les premiers résultats analytiques ne seront pas 
disponibles avant début 2005. 

Missions du service de l'énergie 

� Susciter et contrôler l�utilisation rationnelle de tous les agents énergétiques. 
� Promouvoir les énergies renouvelables. 
� Renseigner et conseiller tout consommateur d�énergie. 

� Veiller à la formation des acteurs professionnels de l�énergie. 
� Contrôler les installations productrices et distributrices d�énergie. 
� Soutenir les communes dans leurs tâches de politique énergétique et pour leurs bâtiments et 

installations. 

� Planifier les besoins et l�offre d�énergie du canton, préparer la conception directrice et le plan 
cantonal de l�énergie. 

� Préparer la législation et les aides à l�exécution. 
� Conseiller le chef du DGT et les autres services de l�Etat, en particulier l�intendance des 

bâtiments. 

Bases légales et documentation 

� loi fédérale sur l�énergie (LFEn); 
� loi cantonale sur l�énergie (LCEn), du 18 juin 2001; 
� règlement d�exécution de la loi sur l�énergie (RELCn), du 19 novembre 2002; 
� arrêté concernant les coûts externes de l�énergie (ACEE), du 11 juin 2003; 
� ainsi que divers arrêtés et règlements; 
� modèle de prescriptions énergétiques des cantons (MOPEC). 

Objectifs 

Les objectifs énergie 2000 (période 1990-2000) ont été atteints dans le canton de Neuchâtel: 

� reprise au niveau cantonal des objectifs du programme SuisseEnergie, adopté par le Conseil 
fédéral en janvier 2001 (chiffrés pour 2010, moins 10%); 

� selon la Constitution (art. 89) et la stratégie de la Conférence des directeurs de l�énergie, les 
cantons focalisent leur activité dans le domaine du bâtiment, selon deux priorités: 

1. Réduction de la demande énergétique des bâtiments. 
2. Couverture des besoins restants par des énergies renouvelables. 

Subventions 

Le budget 2004 des subventions accordées par le service de l'énergie est de 774.400 francs, 
(2003: 795.200 francs) 

Les subventions accordées doivent constituer un outil temporaire de promotion. Actuellement, 
les mesures ci-après bénéficient de subventions: 
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� secteur MINERGIE; 
� promotion du chauffage au bois; 
� installations de capteurs solaires thermiques. 

Chauffage au bois 

Les réserves de bois des forêts du canton permettraient de doubler la consommation annuelle de 
bois de chauffage. 

Capteurs solaires thermiques 

La campagne de promotion 2003 a rencontré un bon succès, avec pour effet une demande de 
subventions dépassant les sommes au budget. Cette demande accrue aura pour conséquence un 
étalement dans le temps du versement des subventions allouées. 

Documentation 

Le service de l�énergie édite et diffuse, souvent en collaboration avec les cantons romands, une 
importante documentation. Il s�agit d�une part de documentation destinée aux spécialistes 
(architectes, ingénieurs, gros consommateurs, propriétaires, etc.) et d�autre part, de publications 
sous diverses formes à l�intention des utilisateurs privés. 

Divers 

Les dispositions de la Loi cantonale sur l�énergie (LCEn), ainsi que de son règlement d�exécution 
(RELCEn) ne sont pas encore appliquées dans leur ensemble. 

Actuellement, par exemple, sont en cours de réalisation, les conventions d�objectifs avec les gros 
consommateurs. 

2.2.3.2. Séance du 24 février 2004 

Ordre du jour 

1. Routes cantonales � examen du rapport d�audit du service de l�inspection des finances des 
procédures en matière de construction. 

2. Routes cantonales � programme des investissements et des travaux d�entretien budgétaires. 

3. Organisation actuelle du service et nouvelle organisation. 

4. Contenu du rapport de gestion. 

Routes cantonales � examen du rapport d�audit de l�inspection des finances  
des procédures en matière de construction 

En décembre 2002, le service de l�inspection des finances (IFEN) a déposé son rapport de l�audit 
effectué en août et septembre 2001 et en juin 2002 sur les procédures en matière de construction 
des routes et de gestion des crédits d�investissements et du contrôle de la réalisation de 
l�amélioration du tronçon Brot-Dessous/Rochefort de la route principale H 10. 

Le rapport traite des points suivants: 

� de l�organisation du service des ponts et chaussées; 
� de sa mission; 
� du financement des projets d�amélioration des routes cantonales; 
� de la pratique en matière de variations économiques; 
� de l�organisation comptable. 
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Il examine en détail le déroulement des travaux de construction de la route principale Brot-
Dessous/Rochefort. 

Les principales remarques que formule l�IFEN dans son rapport concernent: 

� La pratique en vigueur depuis de nombreuses années à l�office des routes cantonales (ORCA) 
en matière de gestion des crédits d�engagement sous forme d�enveloppes, ainsi qu�en 
matière de variations économiques sur les projets en attente d�être réalisés qui est en porte-
à-faux par rapport à la loi sur les finances. 

� Le traitement administratif et comptable des données au moyen de cinq applications 
informatiques ayant chacune des fonctions différentes, à savoir: SAP, SAI, Messerli, Dbase III 
et Excel. 

� Dans le tronçon de la H 10 pris sous contrôle, il est relevé: 

� un cumul des positions de réserves pour "Divers et imprévus" qui totalisent 18% du coût 
estimatif; 

� que les dépenses totales sont inférieures aux devis; 

� que les dépenses nettes à charge du canton sont nettement supérieures au budget en 
raison de la baisse des taux des subventions fédérales; 

� que les honoraires de tiers sont largement supérieurs au devis en raison des nombreuses 
études supplémentaires effectuées en matière environnementale. 

� En matière de marchés publics, le rapport relève que l�ORCA a uniquement traité les lots de 
travaux principaux selon une procédure conforme à l�AIMP (Accord intercantonal sur les 
marchés publics) et non l�ensemble des travaux. 

� Diverses remarques relatives sur le contrôle des factures, l�établissement des décomptes et 
les demandes de subventions. 

Compte tenu des remarques contenues dans le rapport, les membres de la sous-commission du 
DGT ont souhaité entendre les responsables du service des ponts et chaussées et prendre 
connaissance de leur prise de position. 

L'ingénieur cantonal et ses collaborateurs font part aux commissaires de leur appréciation quant à 
ce rapport d�audit et les informent des dispositions et corrections prises, que nous résumons ci-
après. 

Rapport d'inspection des travaux H 10 � Fretereules � Rochefort / Activité de l'inspection 
des finances dans le cadre des ponts et chaussées 

Suite à la séance de la sous-commission du 24 février 2004, nous vous transmettons les 
informations présentées à cette occasion. 

Chaque année, sur mandat de l'inspection fédérale des finances et de l'OFROU, l'inspection 
cantonale des finances (IFEN) procède à la révision des comptes: 

� A 5 � Construction 
� A 5 � Gros entretien 
� A 5 � Entretien courant 

A ce travail de révision "purement comptable" s'est ajoutée une révision plus complète de contrôle 
de "gestion des travaux" de la route nationale, menée par un ingénieur mandaté par l'inspection 
des finances. Deux inspections ont été menées par M. Cordonnier, ingénieur civil valaisan, tout 
d'abord pour les travaux du lot 2769 "Tranchée d'accès au tunnel de Gorgier (Vallon du Pontet)" et 
du lot 2969 "Tranchée d'Areuse". 

Dans le même esprit, l'IFEN a procédé à l'analyse de l'entier du déroulement du chantier 
d'aménagement de la route principale suisse H 10 entre Fretereules et Rochefort. 

Ce tronçon a bénéficié d'un crédit d'étude dans le cadre de la "9e étape", auquel s'est ajouté un 
crédit du Grand Conseil de 2 millions de francs sur proposition de députés du Vallon souhaitant 
non seulement des études, mais aussi des travaux (fait unique d'un crédit octroyé non demandé). 
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Un crédit d'investissement de 4 millions de francs (part cantonale) a été octroyé dans le cadre de 
la 10e étape. Vu les conditions très favorables du marché de la construction, un solde positif a 
permis d'engager les travaux d'une étape supplémentaire "Le Long Mur � La Nantillière" 
comprenant le carrefour pour Champ-du-Moulin, complété par un crédit additionnel de la 11e 
étape. 

L'inspection du déroulement du projet et des travaux a été réalisée par M. R. Di Salvo, architecte 
de formation, engagé par l'inspection des finances à 40% (60% par l'inspection des finances 
vaudoises). 

Le rapport qui vous a été remis fixe le cadre de la mission. 

La prise de position du service a été faite le 15 décembre 2003, mais est restée très générale 
dans l'attente de la séance de ce jour, prévue initialement le 2 décembre 2003. Un contact direct 
sera nécessaire avec l'IFEN. 

Le rapport de révision remet en question le principe des "crédits-cadres" tels que réalisés depuis 
1948, qui comprennent plusieurs projets d'importance différente et touchant le réseau routier 
cantonal dans son entier. Il préconise la demande de crédit par ouvrage, comme pour un 
bâtiment. Les ponts et chaussées ne souhaitent pas abandonner le système des crédits-cadres. 

Le rapport de révision relève que les variations économiques telles que calculées ne sont pas 
totalement conformes avec la loi sur les finances. 

Les calculs sont présentés de façon transparente dans les rapports de gestion et permettent de 
suivre l'évolution des coûts de chaque projet. 

Le rapport de révision soulève aussi la complexité du système de la gestion analytique et 
comptable des ponts et chaussées, ce qui est connu et reconnu par le service. C'est pour 
simplifier les procédures que le programme informatique est en cours d'amélioration et 
simplification, mais toujours avec les logiciels de la société SAI. 

Le passage souhaité au logiciel SAP, préconisé pour l'ensemble des services de l'Etat, n'est pas 
possible sans une analyse détaillée, qui sera entreprise dès que le système actuel sera adapté et 
opérationnel. 

Le service des ponts et chaussées met en évidence la différence entre des travaux de 
construction de bâtiments qui forment un tout et que le réviseur M. Di Salvo, en tant qu'architecte 
connaît bien, et ceux de construction et d'aménagement d'un réseau routier qui comportent 
beaucoup plus d'imprécisions dues à la nature des terrains et aux procédures d'établissement des 
projets toujours plus complexes. 

Généralités, questions des commissaires 

Q. Dans la gestion financière des chantiers, y a-t-il des vases communicants entre les divers 
projets? 

R. Chaque chef de projet doit gérer son budget dans la limite des crédits accordés. Seules les 
sommes figurant sous "divers et imprévus", en principe au total 5% du crédit global, sont à libre 
disposition et peuvent être attribuées en fonction des besoins. Les suppléments de crédit 
accordés suite au renchérissement ne peuvent pas être portés au poste "divers et imprévus". 

Q. Quelle est la position de l�ORCA face à la remarque faite par l�inspectorat des finances au sujet 
du non-respect de la loi par la demande de crédits globaux? 

R. La politique actuelle, en vigueur depuis plusieurs décennies (nous sommes actuellement au 
crédit de la onzième étape de restauration et aménagement des routes cantonales), a fait ses 
preuves. Elle permet une vision globale à long terme. Compte tenu du temps relativement long 
qui s�écoule entre le projet et sa réalisation, une présentation des demandes de crédits "projet 
par projet" aurait pour effet de prolonger encore les délais. Elle permet également plus de 
souplesse et donne la possibilité d�inverser les ordres de priorité si un projet venait à prendre 
du retard, suite à des oppositions par exemple. 

Q. Le rapport du service de l�inspection des finances fait part d�un certain manque de 
transparence dans l�établissement des décomptes finaux. 
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R. Un décompte détaillé est établi pour chaque projet. Il sert de base pour la demande de 
versement des subventions fédérales. De plus, le rapport de gestion annuel du DGT contient 
tous les renseignements détaillés de chaque projet. 

Gestion administrative, questions des commissaires 

Q. Quelle est la raison pour laquelle l�ORCA utilise plusieurs applications informatiques? 

R. SAP est le programme de gestion de l�administration cantonale. Il n�est pas adapté pour les 
demandes de subventions et les décomptes à fournir à l�OFROU. 

 SAI/SAI Net est un programme de gestion analytique des projets performant, plus souple que 
SAP, qui permet non seulement d�établir les décomptes par projet, mais encore de créer toutes 
les demandes de subventions fédérales. 

Ce programme est également introduit dans les cantons de Vaud et du Tessin. D�autres 
cantons travaillent avec une extension de SAP. 

SAI Net est une version récente de SAI. Elle est en cours d�introduction. 

 Le programme Messerli est utilisé pour les appels de soumissions. Ce n�est pas un 
programme de gestion. 

 Dbase III a été développé pour le contrôle de gestion des grands projets tels que la 
construction du tunnel sous la Vue-des-Alpes. 

 Excel: c�est le "carnet du lait" du chef de projet. 

Q. Qu�en est-il de l�introduction de GESPA dans le service des ponts et chaussées et quelles 
seraient les conséquences sur l�utilisation de SAI Net en cours d�introduction? 

R. Ce n�est pas encore actuel. 

Il n�existe pas d�interface entre SAP et SAI Net. Pour l�heure, les données sont enregistrées 
deux fois. Le STIN a étudié ce problème. Pour l�instant il n�y a pas de solution. 

Q. L�office des routes de quelques cantons travaille avec le programme SAP. Ne pourrait-on pas 
profiter de leur expérience? 

R. Si nous voulons revoir le problème de gestion informatique et l�adapter au programme SAP, il 
faudra nommer un groupe de travail chargé de cette analyse, sur la base d�un cahier des 
charges précis. 

Conclusions du point 1 de l�ordre du jour 

Les membres de la sous-commission, unanimes, soutiennent l�ORCA dans son intention de 
continuer à solliciter des crédits-cadres, selon la pratique actuelle. Ils insistent cependant qu'il soit 
portée une attention particulière sur l'attribution et l'utilisation du poste "divers et imprévus". 

Les commissaires proposent que, dans la mesure du possible, l�introduction du traitement des 
projets au moyen du programme de gestion SAP soit privilégiée, ce pour les raisons suivantes: 

� SAP est le programme officiel de gestion de l�administration cantonale (unité dans la gestion 
d�entreprise); 

� le traitement par SAP pourra constituer la base pour l�introduction de GESPA. 

Les commissaires ne sont pas opposés à la création d�un groupe de travail chargé d�étudier le 
passage de SAI Net à SAP. 
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Routes cantonales � programme des investissements 
et des travaux d�entretien budgétaires 

Entretien des routes cantonales 

Le chef de l'office d'entretien (OENT) dresse un tableau de la situation. Il s�agit d�un problème 
récurrent, déjà maintes fois évoqué, aussi bien dans le cadre de la sous-commission du DGT qu�à 
la commission de gestion et finances, et naturellement au Grand Conseil. 

Le chef de l'OENT informe les commissaires des moyens d�investigation à sa disposition pour 
établir et assurer le suivi de l�état des routes cantonales. Ces moyens sont bien adaptés et 
permettent rapidement de se rendre compte de la situation globale, chaque tronçon de route étant 
inventorié et marqué de la couleur correspondant à son état d�entretien. 

Le but du service des ponts et chaussées, entretien et correction des routes est de maintenir le 
patrimoine routier cantonal, estimé à 3,5 milliards de francs, au moins à l�état actuel. Pour réaliser 
ce but, il faudrait qu�une somme annuelle d�au moins 3,5 millions de francs figure aux comptes de 
fonctionnement, ce qui n�est pas le cas actuellement, malgré l�augmentation de 1,5 million de la 
dotation au budget 2004, suite à l�adaptation des taxes sur les véhicules. 

La dotation supplémentaire doit permettre néanmoins d�améliorer sensiblement la situation, ce 
d�autant plus que chaque crédit routier comprend également une part d�investissement destinée à 
la réfection de routes existantes. 

Les commissaires souhaitent, à l�instar des déclarations faites par le Conseil d�Etat lors de 
l�acceptation du rapport modifiant la loi sur les taxes des véhicules automobiles, des remorques et 
des bateaux (session novembre 2003), que la dotation budgétaire soit maintenue, non seulement 
en 2004, mais également pour les années futures. 

Programme d�investissement 2004 

Les chantiers et travaux routiers suivants sont prévus en 2004: 

� La Chaux-de-Fonds: 
du carrefour de la Combe-à-l�Ours au Crêt-du-Locle, trois chantiers seront mis en �uvre 

� Evitement de Corcelles: 
2004 double giratoire est 
2005-2006 tranchée couverte 

� Gorgier: 
Carrefour de Combamare 

� Peseux: 
Giratoire du Château et étude du passage inférieur piétons Place de la Fontaine 

� Brot-Dessus � Rochefort: 
fin des travaux 

� Fontaine � Cernier: 
aménagement d�une piste cyclable 

� Pont de Valangin: 
remplacement d�appuis sur rouleaux défectueux 

� La Chaux-de-Fonds � Biaufond: 
réfection d�un nouveau tronçon 

Organisation actuelle du service et nouvelle organisation 

L'ingénieur cantonal remet aux commissaires un projet d�organigramme et commente brièvement 
les motifs et les intentions de modifications. Les commissaires, qui découvrent ce document en 
cours de séance, ne sont pas en mesure d�en apprécier la portée. Ce point devra être repris à 
l�ordre du jour d�une prochaine séance. 
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Contenu du rapport de gestion 

Le rapport de gestion du DGT est un document fort complet, qui relate en détail l�activité annuelle 
du département. Il est à considérer comme ouvrage de référence. Considérant l�énorme somme 
de travail que représente l�établissement du rapport de gestion, il est certainement possible d�en 
simplifier le contenu et de le présenter sous une forme plus condensée, sans en altérer sa valeur 
et sa lisibilité. Cela doit être le souci constant des auteurs du rapport de gestion annuel. 

2.2.4. Département de l'économie publique 

2.2.4.1. Généralités 

La sous-commission s'est réunie le 27 février 2004 pour l'examen des comptes et de la gestion. 
S'agissant plus spécifiquement de la gestion, elle s'est réunie à quatre reprises durant l'exercice 
2003, soit les: 

� 31 janvier 2003 pour l'examen du service de l'emploi (toute la journée), nous avons eu 
l�occasion de rencontrer les principaux cadres. Une présentation des travaux en cours en 
matière de collaboration interinstitutionnelle, ainsi que le parcours que doit entreprendre un 
chômeur, nous ont mis en évidence l�activité du service. Nous avons également visité deux 
structures de réinsertion professionnelle, Job-Eco au Locle et Jeunes-Emploi à Neuchâtel. 

� 6 juin 2003 (toute la journée). Visite de l�abattoir régional des Ponts-de-Martel, du centre 
collecteur de Montmollin, du service vétérinaire et du service de la consommation. Il est fait 
mention du fait que 2/3 des abattages sont effectués pour la maison Montandon, ainsi que des 
problèmes de l'abattoir de La Chaux-de-Fonds qui n'est plus conforme. D'autres abattoirs ont 
également des problèmes de conformité. Le centre collecteur ne pose plus de problème à la 
commune de Montmollin. Le service vétérinaire fait une campagne de prévention dans les 
écoles contre les morsures de chiens (programme PAM de prévention des morsures de 
chiens). Un bilan sera effectué dans quelques années pour évaluer le bien-fondé de la 
poursuite de cette campagne. Le service de la consommation poursuit la mise en place de 
centre de compétence pour les analyses. Actuellement les collaborations se font uniquement 
avec le canton de Vaud, mais d�autres contacts sont en cours avec les cantons voisins. Le 
service de la consommation (ancien laboratoire cantonal) a fêté ses 120 ans au service de la 
protection du consommateur. 

� 22 août 2003 visite du secteur "économie", discussion avec le chef du service économique et 
son adjoint, le directeur DEN/DEWS, et le responsable du DEN. Lors de la rencontre, 27 
projets avaient été réalisés. L�échéance de l�arrêté Bonny en 2006 est relevée, ainsi que la 
bonne utilisation des aides LIM, en augmentation de 6 millions de francs par rapport aux 
années précédentes. Importance est mise sur le suivi des entreprises, y compris lorsqu'elles 
sont implantées dans le canton. L�office de la statistique collabore étroitement avec le canton 
de Vaud. De manière générale, nous constatons une augmentation importante de 
l�implantation de sociétés étrangères en Suisse, ce qui pourrait avoir des retombées favorables 
pour notre canton. 

� 20 novembre 2003 pour l'examen du service des étrangers et du bureau du délégué aux 
étrangers (deux demi-journées). L�activité déployée dans le cadre de la gestion et l�accueil des 
étrangers dans notre canton permet globalement le contrôle des flux migratoires et l�intégration 
des étrangers. 

La sous-commission a par ailleurs également participé, avec les représentants des médias et les 
chefs de service et organismes professionnels concernés, aux trois journées consacrées, soit les: 

� 11 mars 2003, au secteur "tourisme";  
� 17 juin 2003, au secteur "économie"; 
� 25 août 2003, au secteur "migrations".  
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2.2.4.2. Examen de détail 

Secrétariat général 

Suite à l�élection au Conseil des Etats pour le canton de Fribourg du conseiller stratégique du 
département, le poste sera repourvu dans le courant de l�année 2004. 

Secteur "économie" 

Service de promotion économique 

Comme le relève le rapport de gestion du département, le fonds de promotion de l'économie 
intervient presque exclusivement dans le financement de projet sur le territoire du canton. En 
2003, deux projets hors canton ont cependant obtenu des aides. Il s'agit de l'école anglaise de 
Berne, qui accueille les enfants de collaborateurs anglo-saxons d'entreprises situées dans le 
canton, et le projet BioAlps (projet de promotion des secteurs du bio et du technico-médical). 

Le rapport de gestion du département met également en évidence les efforts importants consentis 
par l'Etat pour soutenir les entreprises endogènes. Ces efforts sont mal connus dans la 
population. A la question de savoir s'il n'est pas imaginable de renforcer la politique de 
communication en la matière, il est répondu que des efforts importants sont faits dans ce sens. 
Une conférence de presse sera ainsi organisée à la fin du mois de mars, pour présenter les 
résultats de la promotion économique endogène; les résultats de la promotion économique 
exogène (DEN/DEWS) ont fait eux l'objet d'une conférence qui s'est tenue le 12 janvier 2004. Il 
est relevé que les entreprises endogènes soutenues font preuve de plus de réserves que les 
entreprises exogènes lorsqu'il s'agit de mentionner leur nom dans le cadre de la communication 
externe du département. Ceci peut expliquer pourquoi, au sein de la population, l'on a parfois le 
sentiment que la promotion économique profite plus aux entreprises étrangères qu'aux entreprises 
du canton.  

La répartition des projets et emplois soutenus par district donne un autre éclairage sur cette 
question. En terme d'emplois soutenus, il est relevé que l'effort le plus important est réalisé dans 
le district du Locle (plus d'un emploi sur trois créé est situé dans une entreprise ayant bénéficié 
d'un soutien), au Val-de-Travers (un emploi sur cinq). Pour les districts de Neuchâtel et de la 
Chaux-de-Fonds, cette proportion est de respectivement 15% et 16%. S'agissant du ciblage des 
aides, le rapport sur la politique régionale qui sera présenté au Grand Conseil durant le premier 
semestre 2004 donnera plus détails.  

A une question relative aux rentrées fiscales des nouveaux projets de la promotion 
économique exogène, il est répondu que par l'application de statuts fiscaux (sociétés de base, 
sociétés principales) des réductions aux niveaux communal et cantonal sont possibles. Par 
contre, le canton, par le biais de la rétrocession, bénéficie du fait que l'IFD est perçu 
intégralement.  

Certaines entreprises quittent le canton pour s'installer à Gals, dans le canton de Berne. Ce 
phénomène est principalement lié à la disponibilité de terrain dans la région de Marin. Pour le 
bas du canton, la définition de pôle de développement économique devrait permettre de corriger 
en partie ce problème.  

Secteur "tourisme" 

Site de Cernier 

A la question des raisons de l'augmentation des charges brutes du Site de Cernier, il est 
rappelé que, si les charges brutes augmentent, les charges nettes diminuent en raison notamment 
de l'augmentation des contributions. Par ailleurs, il est relevé que la poursuite de l'assainissement 
des finances du site est directement liée à l'adoption, par le Grand Conseil, du rapport sur les 
viabilités et sur le statut juridique du site, rapport qui sera présenté par le Conseil dans le courant 
du 1er semestre 2004.  
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Secteur "emploi" 

Service de l'emploi 

En réponse à une question relative à l'augmentation du socle incompressible du chômage, il 
est répondu qu'il est difficile de chiffrer ce socle. Par contre, il est mentionné l'émergence d'une 
catégorie intermédiaire de personnes au chômage, personnes qui arrivent à trouver un emploi 
lorsque la conjoncture va bien, mais qui sont les premières à le perdre dès que la conjoncture va 
mal. Plus globalement, il est relevé que la prolongation de la durée de chômage a pour effet 
d'augmenter le socle incompressible. En période de basse conjoncture, le chômage des jeunes 
est une autre source de préoccupation. Après quelques années, et sans être jamais entrés sur le 
marché du travail, certains jeunes décrochent et leurs chances d'intégration professionnelle sont 
compromises. 

La situation qui prévaut à Jeunes-Emploi est à inscrire dans ce contexte. Dans l'état de situation 
qui est présenté aux membres de la sous-commission, il est rappelé que la multiplication des rôles 
du service de l'emploi (organisateur, autorité de subventionnement et de surveillance, employeur, 
responsable des ORP) dans la conduite de ces ateliers a été jugée peu satisfaisante et a été à 
l'origine d'une série de dysfonctionnements. Pour y remédier, il a été envisagé, dès 2002, de 
transférer la responsabilité opérationnelle de Jeunes-Emploi à une entité indépendante. Les 
contacts pris avec les villes de Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le Locle ont permis d'envisager 
le transfert de cette responsabilité à la ville de Neuchâtel. En raison des difficultés rencontrées, le 
transfert a dû être reporté à deux reprises (en juin 2003 par le service de l'emploi et en septembre 
2003 par le département), la seconde fois pour permettre une évaluation complète de la situation 
par un expert externe. Au terme de cette évaluation, le projet de transfert a été abandonné et la 
décision a été prise de demander à la ville de Neuchâtel, en collaboration avec les deux autres 
villes, de développer un nouveau projet. Ce nouveau projet est attendu pour le début du printemps 
2004. Toutes les mesures ont été prises pour assurer l'encadrement des jeunes durant cette 
période de transition. 

Plus globalement, il est relevé que 25 mesures existent aujourd'hui pour les jeunes en transition 
entre l'école et la formation ou l'emploi. L'ensemble de ces mesures est actuellement analysé 
dans le cadre de la collaboration interinstitutionnelle mise en �uvre entre le DFAS et le DEP. Le 
nouveau projet pour Jeunes-Emploi devra s'inscrire dans cet ensemble. Il est par ailleurs relevé 
que si la transition entre l'école et l'emploi relève du DEP, celle entre l'école et la formation relève 
du DIPAC; Jeunes-Emploi se trouve à la limite entre les deux.  

Suite à la décision de M. Joseph Deiss de n'autoriser l'extension de 400 à 520 jours des 
indemnités de chômage que pour les deux districts du Locle et de la Chaux-de-Fonds, la 
question est posée de savoir si cette décision n'est pas de nature à inciter les chômeurs à 
déplacer leurs papiers vers ces deux districts. En réponse, il est indiqué qu'aucun élément ne 
permet aujourd'hui de confirmer cette hypothèse.  

2.2.5. Département de l'instruction publique et des affaires culturelles 

2.2.5.1. Généralités 

Dans le cadre de son examen de la gestion du département, la sous-commission s'est penchée 
sur les secteurs d'activités suivants: 

13 novembre 2003 (toute la journée) 

� Haute école pédagogique (HEP) 
� Haute école neuchâteloise (HEN) 

9 décembre 2003 (après-midi) 

� Politique culturelle et mécénat 
� Archives de l'Etat de Neuchâtel 
� Haute Ecole de Musique (HEM) et ECOPARC 
� Université (sciences économiques) 
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15 janvier 2004 (matin) 

� Mandats de gestion de l'Etat (CPLN, LJP, CIFOM) 
� Cantonalisation du secondaire II 
� Université (convention avec l'EPFL/crédits d'équipement) 

Le chef du DIPAC et le secrétaire général ont participé à toutes les séances précitées. 

2.2.5.2. Examen de détail 

Haute école pédagogique (HEP) 

En plus de ses partenaires usuels, la sous-commission a entendu sur ce sujet le chef du service 
de la formation universitaire et l'un de ses adjoints, ainsi que le secrétaire général de la HEP. 

Généralités 

La sous-commission a accordé cette année une attention particulière à la HEP. Elle est 
consciente du défi qu'a constitué la réorganisation complète du système de formation des 
enseignants, dans des délais extrêmement brefs et en mariant les cultures et traditions des écoles 
normales de trois cantons. Elle a néanmoins tenu à souligner que les échos de ces réformes 
parvenus jusqu'à elle s'avéraient plutôt négatifs et que l'évolution des dépenses apparaissait fort 
préoccupante (comptes 2001: 8,4 millions de francs; budget 2004: 12,1 millions; planification de 
l'ensemble des cantons suisses: 338 millions en 2003 et 424 millions en 2007). 

Les principales options structurelles et pédagogiques sont prises au niveau intercantonal (CDIP). 
Le moins qu'on puisse dire, c'est que les préoccupations d'ordre budgétaire des cantons, dans un 
domaine où les subventions fédérales sont inexistantes, n'ont pas une forte incidence sur les 
décisions de la CDIP. Il serait temps que les politiques calment quelque peu les ardeurs de leurs 
spécialistes � fédéraux, intercantonaux et cantonaux �, plutôt enclins au perfectionnisme et à un 
alignement pas toujours raisonnable sur le système HES. A cet égard, on relèvera que des 
accords d'équivalence ont été conclus avec l'Allemagne, l'Italie et l'Autriche pour la 
reconnaissance réciproque des études HES (N.B. La France ne connaît pas les HES), mais que 
rien de tel n'a été concrétisé pour les HEP; la reconnaissance mutuelle des diplômes 
d'enseignement n'est guère avancée avec les pays voisins de la Suisse, les différences de 
formation étant trop marquées (cf. rapport du Secrétaire général CDIP, du 2 octobre 2003, pp. 11 
et 12). Et dire que l'eurocompatibilité était l'un des plus puissants moteurs de la réforme en 
Suisse� 

Organisation et effectifs 

La HEP est actuellement organisée sur trois sites (La Chaux-de-Fonds � Bienne � Porrentruy), ce 
qui ne facilite évidemment pas l'esprit d'établissement et la coordination. La mission confiée à la 
HEP englobe quatre domaines: 

� formation initiale des enseignant(e)s de l'école enfantine et de l'école primaire (plate-forme 
1/PF 1); 

� formation initiale des enseignant(e)s des écoles secondaires 1 et 2 (plate-forme 2/PF 2); 

� formation continue du personnel enseignant (plate-forme 3/PF 3); 

� conduite des travaux de recherche et mise à disposition des ressources documentaires et 
multimédias (plate-forme 4/PF 4). 

A fin 2003, la HEP-BEJUNE comptait 504 étudiants (337 pour les 3 ans de la PF 1, 109 pour la PF 
2 et 58 pour les formateurs de la PF 3). Ces effectifs étaient excédentaires pour la PF 1 et plutôt 
insuffisants pour l'enseignement secondaire. 

Selon le chef du DIPAC, un regroupement s'imposait aux trois cantons de l'Arc jurassien pour des 
raisons de "masse critique" (dans ce terme consacré au niveau fédéral, la "masse" représente les 
étudiants�), mais, si c'était à refaire, on rechercherait plutôt une solution romande: dans la HEP-
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BEJUNE, les titres sont les mêmes, mais on a davantage une juxtaposition de structures qu'une 
véritable fédération. Le comité stratégique penche en faveur d'un resserrement du dispositif, 
idéalement même pour une HEP sur un site, avec un seul "patron". 

Un rapport commandé à la HEP par le comité stratégique vient d'être diffusé (daté du 30 octobre 
2003). Il vise notamment à la réorganisation des plate-formes et au renforcement de la recherche 
et a suscité passablement de remous au sein de la HEP neuchâteloise. Parmi les propositions 
critiquées figuraient la concentration à Bienne de l'ensemble de la PF 2 (N.B. La PF 2 du site 
neuchâtelois vient d'être installée dans le bâtiment de Beauregard à La Chaux-de-Fonds, après 
d'importants travaux de rénovation) et la création à Porrentruy d'une PF 5 centrée sur la 
recherche. 

La sous-commission partage le souci du comité stratégique de concentrer des structures très 
éclatées. Elle s'étonne néanmoins que l'on envisage des transferts, alors que l'on vient d'effectuer 
d'importants investissements à La Chaux-de-Fonds, ce qui dénote pour le moins un manque initial 
de vues prospectives! Quant à la concentration de la recherche à Porrentruy, elle ne devrait pas 
faciliter la collaboration, fort souhaitable, avec l'Université de Neuchâtel! 

Selon le chef du DIPAC, le rapport mis en consultation ne constitue qu'une base de discussion 
pour le comité stratégique, qui ne prendra ses décisions qu'au premier trimestre 2004. 

Aspects pédagogiques 

Les nouvelles orientations pédagogiques de la HEP sont loin de faire l'unanimité. Elles 
découlent cependant en bonne partie des décisions de la CDIP inscrivant ces études dans la 
formation professionnelle tertiaire, ce qui implique que la HEP ne s'investit pas au niveau des 
savoirs (supposés acquis au niveau secondaire), mais à celui des méthodes de transmission de 
ces savoirs dans une société où le rôle de l'enseignant devient de plus en plus complexe. L'un 
des sous-commissaires en tire la conclusion que, "dans la nouvelle HEP, ce sont les psycho-
pédagogues qui ont gagné�". Ce débat agite aussi les autres HEP. 

Le nouveau système, organisé notamment sur la base de modules, implique beaucoup moins 
d'heures d'enseignement pour les professeurs (env. 20%) et plus d'encadrement des étudiants, de 
recherche, de gestion pédagogique. 

Quant aux stages, ils sont souvent jugés trop courts, surtout pour la PF 1 (4 stages de 2 
semaines, selon les recommandations de la CDIP); en revanche, les étudiants de la PF 2 sont 
davantage "sur le terrain", principalement en 2e année (60% de pratique). La question de la durée 
des stages a été remise à l'ordre du jour du groupe de pilotage chargé de suivre l'évolution de la 
HEP. La sous-commission en prend note avec satisfaction. 

Les formateurs en établissement (FEE) sont censés accueillir et former un ou des stagiaires (10 
semaines par an en PF 1 et 72 périodes en PF 2). Ils bénéficient d'une formation spécifique 
(facultative et organisée en dehors du temps scolaire), portant notamment sur la préparation, la 
conduite et l'évaluation du stage. Ils reçoivent soit une décharge d'une heure hebdomadaire (sur 
la base des minima ci-dessus), soit une indemnité (350 francs par semaine de stage en PF 1, 25 
francs par période en PF 2). Du fait du système modulaire, il n'est guère concevable que l'étudiant 
puisse assumer lui-même l'heure de décharge de son FEE. 

Le problème des remplacements reste néanmoins posé de manière plus générale (manque de 
remplaçants qualifiés, aspects financiers à la fois pour l'Etat et les étudiants). La sous-commission 
prie instamment le chef du DIPAC et le comité stratégique de trouver une solution avec la HEP sur 
la base du postulat accepté le 25 juin par le Grand Conseil neuchâtelois (03.135 "Pour des 
remplacements de qualité dans les écoles enfantines, primaires et secondaires") et ce même s'il 
est notoire que ce pas en arrière ne plaît guère aux responsables de la HEP. 

La sous-commission s'est également penchée sur les conséquences tirées au niveau de la HEP 
des mauvais résultats en lecture obtenus par les élèves romands dans le cadre de l'enquête 
PISA. Selon les informations reçues, en 3e année de formation, pour les étudiants qui ont choisi 
l'orientation � 2 + 2, 2,5 crédits de formation sont destinés au français (dont 1,5 à la lecture) sur 
21 crédits attribués à l'ensemble des didactiques. Pour la lecture, cela représente une soixantaine 
d'heures de travail pour l'étudiant, dont 18 sous forme de cours. S'il s'agit vraiment là de l'essentiel 
de la didactique "lecture" enseignée en 3 ans dans un domaine prioritaire pour les enfants de 4 à 
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8 ans et où un rattrapage s'est révélé nécessaire, la sous-commission manifeste un certain 
étonnement, même si elle admet ne pas avoir connaissance de la globalité du programme et 
qu'elle n'ignore pas que des efforts sont aussi faits par la HEP au niveau de la formation continue. 

Recherche 

Aux yeux de la CDIP, la tertiarisation de la formation des enseignants implique nécessairement 
que la HEP conduise des tâches de recherche de manière à améliorer la qualité de la formation et 
assume des mandats confiés à l'institution par des "clients". Ce principe constitue un "copié-collé" 
du système valable pour les HES, avec toutefois une différence importante: pour les écoles 
d'ingénieurs et les HEG, la recherche est en partie, voire totalement, financée par les milieux 
économiques, alors que, pour les HEP (comme d'ailleurs pour les hautes écoles de soins 
infirmiers et les hautes écoles d'études sociales), les "clients" sont par vocation des institutions 
publiques et les coûts de la recherche incombent à l'Etat� 

A l'heure où le comité stratégique de la HEP pèse les avantages et inconvénients de la création 
d'une PF 5 entièrement consacrée à la recherche, la sous-commission tient à rappeler que la 
recherche pédagogique constitue déjà une "nébuleuse" aux nombreuses ramifications, toutes à 
charge de l'Etat: 

� recherche, au demeurant fort modeste (quelques unités de travail + mandats ponctuels), au 
niveau des trois DIPAC des cantons BEJUNE; 

� cellule englobant 3-4 équivalents/plein temps au sein de la PF 4 de la HEP-BEJUNE 
(recherche appliquant les concepts théoriques des Unis); 

� Institut romand de recherche et de documentation pédagogiques qui vise à regrouper toutes 
les forces présentes autour de "projets innovants" (recherche appliquée et fondamentale/travail 
actuel: évaluation de matériel pédagogique, coordination des enquêtes PISA); 

� sciences de l'éducation à la Faculté des lettres de l'Université de Neuchâtel (approche 
essentiellement théorique). 

Les dépenses actuelles pour la recherche menée par l�IRDP sont incluses dans les 520.000 
francs (budget 2004) que le canton verse à la CIIP au prorata du nombre d�habitants; quant à la 
cellule de recherches à la HEP, elle entraîne des coûts de l'ordre de 640.000 francs (N.B. A 
répartir entre trois cantons), mais elle est appelée à se développer; les dépenses de l'Université 
pour la recherche en sciences de l'éducation ne sont pas chiffrées, mais elles ne sont pas 
négligeables. 

Dans ce contexte général, la sous-commission salue la volonté du comité stratégique d'obtenir de 
la direction HEP un concept général de la recherche, mais elle n'estimerait pas satisfaisante une 
solution qui ne coordonnerait que la recherche des trois DIPAC et de la HEP-BEJUNE. 
L'Université et l'IRDP doivent absolument être inclus dans la réflexion et dans une claire 
répartition des tâches. L'hypothèse d'un mandat de la HEP à l'Université pour tout ou partie de la 
recherche ne doit pas non plus être exclue à l'heure où l'une des deux chaires en sciences de 
l'éducation est vacante à la suite d'une démission. 

Cet appel à la recherche de synergies entre institutions et ce refus des "doublons" ne constituent 
évidemment pas une sous-estimation des besoins réels des DIPAC en statistiques scolaires, etc. 

Réforme de Bologne 

Lancée au niveau européen et signée par la Suisse, la réforme de Bologne vise notamment à 
favoriser la mobilité des universitaires par la reconnaissance réciproque des études et des 
diplômes; les comparaisons internationales seront facilitées par la généralisation du système des 
"bachelors" (3 ans) et des "masters" (+ 2 ans). Cette réforme est introduite au "pas de charge" par 
les universités suisses, mais les autorités fédérales postulent également sa systématisation au 
niveau HES/HEP, ce qui pourrait entraîner une sensible augmentation de la durée des études. La 
sous-commission a souhaité savoir quel était l'état des réflexions à ce sujet. 
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Les décisions définitives n'ont pas encore été prises par la CUSO, mais les propositions suivantes 
lui seront soumises concernant les titres professionnels délivrés par les HEP: 

� instituteurs (� 2 + 6): "bachelor" HEP, 
� professeurs du secondaire I (+ 7 à + 9): "bachelor" (voire "master") universitaire + HEP (2 ans), 
� professeurs du secondaire II: "master" universitaire + HEP (2 ans, peut-être 1). 

Pour les "masters" HEP, des collaborations seront probablement recherchées avec d'autres HEP 
formant des maîtres secondaires. Là aussi une réflexion commune avec l'Université serait 
souhaitable aux yeux de la sous-commission. Il convient par ailleurs d'éviter que la formation de 
professeurs du niveau secondaire exige un minimum de sept ans d'études universitaires. Ce 
serait programmer la pénurie. 

Aspects financiers 

Ils ont été présentés de manière exhaustive dans la réponse du Conseil d'Etat à la question 
Baudoin (03.344 "Coûts de la Haute école pédagogique"). Le gouvernement y mentionne 
également les nouvelles contraintes posées par la CDIP aux responsables des HEP. 

Sur le plan comptable, la transparence n'est pas idéale dans la mesure où la HEP apparaît sous 
trois comptes: 

� 351670, contribution à la HEP-BEJUNE (50% des coûts des activités menées au profit des 
trois cantons; 100% de la formation continue dispensée à 2000 maîtres neuchâtelois); 

� 351800, dédommagements aux cantons (équipement et entretien du site neuchâtelois de la 
HEP, indemnités versées aux FEE du LJP et aux mentors); 

� 451630, contribution HEP-BEJUNE (forfait HEP pour les locations). 

On se console en se rappelant qu'avant la HEP les institutions de formation cantonale 
apparaissaient sous sept chapitres différents� 

La sous-commission s'est par ailleurs inquiétée des incidences financières de la future 
harmonisation des salaires, sachant qu'il existe actuellement six statuts du personnel différents! 

En fin de carrière, les salaires bernois sont 15% plus élevés que ceux des enseignants 
neuchâtelois; en revanche, en début d'activité, la progression des salaires est plus rapide à 
Neuchâtel qu'à Berne. L'harmonisation sera dès lors un peu moins problématique qu'initialement 
prévu. Elle interviendra après l'uniformisation des statuts. 

La sous-commission s'est par ailleurs étonnée que l'on verse à la HEP une contribution basée sur 
un salaire moyen BEJUNE et non sur les salaires réels neuchâtelois (inférieurs aux bernois et 
jurassiens), même si, dans la pratique, la différence est rétrocédée à Neuchâtel (217.000 francs 
en 2002). 

Interrogé sur les mesures d'économies prises jusqu'ici à la HEP, le chef du DIPAC a mentionné 
des réductions de l'ordre de 800.000 francs sur un budget de 24,8 millions de francs; elles 
portaient essentiellement sur la formation continue, l'informatique et le mobilier. A moyen terme, 
on envisage certaines économies au niveau de la direction (structures simplifiées, moins de 
séances, etc.), de la PF 2 (moins d'enseignants) et des médiathèques et bibliothèques 
(centralisation du travail technique, mais maintien d'un lieu de rencontres sur chaque site). En 
revanche, l'harmonisation des salaires entraînera une augmentation des coûts. 

Conclusions 

La sous-commission continuera à suivre d'un �il attentif l'évolution de la HEP, tout 
particulièrement au niveau des structures et de la recherche. Elle restera aussi à l'écoute des 
acteurs et des utilisateurs de l'institution, en espérant que les insatisfactions qui se manifestent 
actuellement au sein même de la HEP appartiendront bientôt au passé. 

Cela dit, elle n'est pas vraiment convaincue, malgré l'importance des efforts consentis, que la 
qualité de la formation se soit vraiment améliorée depuis la création de la HEP. 
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Haute école neuchâteloise (HEN) 

En plus du chef du DIPAC et du secrétaire général, la sous-commission a entendu au sujet de la 
HEN le chef du service de la formation professionnelle, le responsable financier HEN, les 
directeurs de l'EICN et de la HEG, la directrice de la HESI et la doyenne de la filière conservation-
restauration de la HEAA. 

Généralités 

La sous-commission a bénéficié d'une importante documentation et de diverses informations 
orales sur le passage de la HEN à la Haute Ecole Arc. Nous n'y reviendrons pas ici, tous les 
députés ayant reçu un volumineux rapport y relatif (04.006 "Formation professionnelle � Haute 
Ecole Arc") pour la session de janvier 2004. 

Dans la perspective de la nouvelle structure, la sous-commission tient néanmoins à exprimer sa 
préoccupation pour l'importance des coûts liés à la direction générale (3,1 millions de francs 
englobant certes aussi le service informatique, mais pas les charges d'infrastructures) qui 
s'ajoutent aux coûts administratifs cantonaux (DIPAC) et surtout à ceux de la HES-SO/S2. La 
mise en réseau des divers établissements HES romands comporte certes un potentiel de 
rationalisations et de collaborations, mais elle additionne aussi les lourdeurs administratives� 

Notons par ailleurs que la gestion comptable de la HEN avait fait l'objet d'assez fortes critiques de 
la part du service de l'inspection des finances au cours de ces dernières années, notamment en 
ce qui concerne la comptabilisation de la recherche à l'Ecole d'ingénieurs et l'engagement de 
personnel à la HEG. Selon le responsable financier HEN, grâce à l'apport d'un adjoint, il lui est 
désormais possible de suivre de plus près les flux financiers et l'engagement de personnel n'est 
plus possible sans couverture financière. Le comité directeur a également été sensibilisé à 
l'ensemble de ces problèmes qui devront toutefois s'inscrire prochainement dans une perspective 
BEJUNE ou plutôt ARC. N.B. A posteriori, l'examen des comptes 2003 a néanmoins montré que 
les dysfonctionnements n'appartenaient pas tous au passé� 

Ecole d'ingénieurs (EI) 

Le nombre des étudiants (428 au 15 novembre 2003, dont 245 au Locle) croît régulièrement, mais 
il est encore assez loin d'atteindre l'optimum de 500 étudiants au Locle, à Saint-Imier et à 
Porrentruy qui assurerait l'équilibre financier. 

Les résultats de la première "revue des pairs" (2001) avaient mis en évidence certains problèmes 
d'effectifs, ainsi que diverses faiblesses de la filière "génie mécanique". Il ressort de la deuxième 
analyse des experts que les défauts ont pu être corrigés, que ladite filière frise désormais 
l'excellence et que ses effectifs ont nettement progressé. Il a aussi fallu renoncer à certaines 
orientations (6 sur 15) en fin d'études qui ne concernaient parfois que quelques étudiants, aussi 
bien au Locle qu'à Saint-Imier. 

La fusion des deux écoles d'ingénieurs de l'Arc jurassien vient d'être reconnue par la 
Confédération. Dès l'automne 2004, tous les degrés seront coordonnés entre Le Locle et Saint-
Imier. La "bénédiction" fédérale à cette union écarte tout souci d'effectifs dans la mesure où la 
masse critique est désormais nettement dépassée, même si l'attractivité des EI d'Yverdon et de 
Bienne constitue une forte concurrence pour les établissements du Haut aux yeux des étudiants 
du Littoral. 

Les avantages financiers de la fusion ne sont guère perceptibles (on gagne un poste ici ou là); 
ils sont en bonne partie annulés par les coûts des nouveaux outils de gestion. 

L'augmentation des effectifs résulte en partie d'un renforcement du marketing s'adressant aux 
étudiants potentiels; cela entraîne des coûts non négligeables, mais cette information est en partie 
coordonnée par la HES-SO, notamment lorsqu'elle est effectuée dans des foires et expositions 
industrielles. Les spécificités des écoles de l'Arc jurassien commencent à être mieux connues, de 
même que les conditions de logement favorables; le changement de nom constituera peut-être un 
certain handicap à court terme. 
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La recherche est en grande partie financée par des ressources externes: 4 à 5 millions de francs 
par an dont 2 millions pour des mandats d'entreprises privées et le solde par la CTI et la réserve 
stratégique de la HES-SO. Les perspectives pour de tels mandats restent bonnes et, lorsque 
certaines limites sont dépassées (ex.: importante production de pièces), cela peut déboucher sur 
la création d'une entreprise autonome. Dans ce contexte, Neode constituera un sérieux avantage 
pour la région; même si les prix de location (250 francs/m2) ne seront pas particulièrement bas, 
certaines activités seront décentralisées sur le site et réduiront les problèmes de locaux de l'EI au 
Locle. L'achat de matériel prévu (rapport 04.010) concernera aussi bien l'enseignement que la 
recherche. 

La collaboration transfrontalière est plutôt rare au niveau des mandats industriels, un peu plus 
étroite avec certaines écoles de Franche-Comté (Besançon et Montbéliard); des conventions 
entre établissements sont actuellement à l'étude. 

L'introduction du système de Bologne ("bachelors" et "masters" de respectivement 3 et 2 ans) 
est prévue pour les HES à l'horizon 2006. Diverses réformes (ex.: modularisation, crédits ECTS) 
sont toutefois déjà introduites. Il existe encore un certain flou sur les exigences exactes de la 
CUSO en matière de "bachelor" et de "master". L'actuelle formation d'ingénieurs se fait sur 17 
semaines par semestre et non 14 (Bologne); le futur "bachelor" sera dès lors moins complet que 
l'actuel diplôme d�ingénieur. On estime que 20% à 40% des étudiants poursuivront leurs études 
au niveau du "master". 

Haute école de gestion (HEG) 

Pour la formation de base, on enregistre une certaine stabilisation des effectifs (287 étudiants à 
Neuchâtel et à Delémont au 15 novembre 2003). On compte par ailleurs 140 étudiants qui 
accomplissent un post-grade. 

La "revue des pairs" avait mis en évidence certaines lacunes dans le cadre de la filière 
"économie d'entreprises", notamment au niveau de la recherche. Le deuxième rapport d'experts 
classe désormais cette filière parmi les meilleures de Suisse, ce qui a évidemment impliqué 
l'engagement d'enseignants supplémentaires pour la recherche, avec les conséquences 
financières négatives relevées lors des comptes 2002 et qui influencent encore les comptes 2003. 

La recherche est soutenue financièrement par la HES-SO et ponctuellement par le CTI; la HEG 
compte également quelques mandats privés. Pour 2003, le volume des travaux est de l'ordre de 
2,5 millions de francs. Parmi les objets de ces recherches, mentionnons notamment le télétravail. 
Une collaboration structurelle avec Neode portera sur l'évaluation économique des projets. Ce 
sera peut-être le point de départ d'une "start-up" axée sur l'analyse de projets. D'autres 
collaborations sont envisagées au sein de la HE-ARC, notamment pour ce qui concerne les 
transferts de technologie. 

Dans l'hypothèse d'une restructuration des sciences économiques à l'Université de Neuchâtel et 
d'une éventuelle renonciation à l'IRER dans ce cadre, cet institut serait de nature à intéresser la 
HEG. 

Le problème de la publication des travaux des HES n'a longtemps pas été prioritaire; la HEG, 
comme d'ailleurs la HES-SO, y porte désormais beaucoup plus d'attention, de manière à mieux 
valoriser les recherches effectuées. 

Dans la perspective de Bologne, la HEG introduit actuellement la modularisation de ses filières. Il 
n'est pas question pour l'instant d'introduire des masters à Neuchâtel. 

Le problème des locaux se pose avec toujours plus d'acuité à la HEG, ce qui la rend fortement 
dépendante du projet de construction d'un bâtiment commun avec le Conservatoire neuchâtelois à 
la gare de Neuchâtel (projet ECOPARC). 

Haute école de soins infirmiers (HESI) 

La HESI totalise 107 élèves au 15 novembre 2003. La rentrée 2003 a été exceptionnelle à 
Neuchâtel (38 élèves de 1re année): le recul des effectifs a entraîné la renonciation à l'ouverture 
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d'une nouvelle classe HES à Saint-Imier (seulement 5 inscriptions, 3 élèves transférés à 
Neuchâtel, 2 à Delémont). 

Les programmes avaient déjà été coordonnés au niveau BEJUNE lorsque la HES-S2 a vu le jour. 
Il y a collaboration étroite et enseignement en partie commun entre les trois sites. 

Les places de stages peuvent être choisies dans l'ensemble de l'espace BEJUNE, mais il sera 
difficile d'en trouver pour autant d'étudiants� Les praticiens formateurs n'ont pas encore été 
formés (20 jours de formation sur 2 ans) et il en faudrait 60! Or, il y a déjà une pénurie de 
personnel. Notons que c'est désormais le fonds de formation pratique de la HES-S2 qui paie les 
salaires des praticiens formateurs pour leurs prestations de formation. 

Les diplômés (CFC) du Centre Pierre-Coullery doivent encore accomplir une année de formation 
complémentaire pour obtenir la maturité professionnelle. Il est difficile d'estimer la proportion de 
ces étudiants qui poursuivra sa formation à la HESI. 

La recherche à la HESI reste encore très embryonnaire, malgré les efforts de la HES-S2. Cela ne 
paraît pas prioritaire aux yeux de la sous-commission. 

Haute école d'arts appliqués (HEAA) 

L'école totalise 48 élèves, 27 en design et 21 en conservation-restauration. La dernière rentrée a 
été plus modeste que la précédente. 

L'avenir de l'école dépend des décisions du Conseil fédéral. Au niveau qualitatif, la "revue des 
pairs" a donné des résultats favorables (même pour la filière "design industriel", la plus menacée). 
Les filières HEAA, de par leur spécificité, ne sont en principe pas soumises aux mêmes critères 
de "masse critique" que les autres HES. 

La formation minimale pour entrer à la HEAA est celle d'une maturité professionnelle ou 
gymnasiale, mais plusieurs étudiants ont fréquenté l'université. 

La filière conservation-restauration suscite un vif intérêt, mais les perspectives professionnelles 
sont plutôt défavorables en cette période de fortes restrictions des dépenses publiques; l'HEAA 
tient compte de ce facteur en n'acceptant que 6 étudiants par année. 

Dans la perspective de Bologne, l'actuel diplôme correspond plutôt à un "master" de véritable 
restaurateur; le "bachelor" irait plutôt à un généraliste-technicien en restauration. 

Quant à la recherche appliquée, elle n'a jusqu'ici guère été développée à la HEAA. 

Politique culturelle 

Pour cette séance consacrée à la politique culturelle de l'Etat, le chef du DIPAC était accompagné 
du secrétaire général, du chef du service des affaires culturelles et du chef du service des 
archives et de son adjoint. 

Généralités 

La politique culturelle représente 1,44% (= 21,7 millions de francs) des dépenses de l'Etat, ce 
qui est inférieur à la moyenne suisse. Dans ce cadre, le soutien à la création contemporaine 
correspond à 0,33% du budget de l'Etat. 

Quant au service des affaires culturelles, il compte 2,5 personnes et le chef de service participe à 
une quarantaine de commissions et groupes de travail. 

La mission culturelle de l'Etat est avant tout subsidiaire et implique une étroite collaboration avec 
les villes et avec les principales institutions culturelles. Elle englobe aussi la protection du 
patrimoine. 

Le soutien à la création peut prendre notamment la forme de contrats de confiance s'étendant 
sur 2-3 ans. Un premier accord a été passé avec les villes de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds, le 
TPR et la Compagnie du Théâtre du Passage, le syndicat intercommunal du Théâtre du Passage, 
un autre avec l'Opéra décentralisé pour les Jardins musicaux. 
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La collaboration romande s'est développée au niveau des spectacles et des concerts. Les liens 
avec les écoles sont en revanche plus difficiles à établir, si ce n'est pour des actions plus ciblées 
(ex.: rencontre avec un artiste). Au niveau HES, le service des affaires culturelles a peu de 
contacts avec la HEAA, bien davantage avec la Haute école de théâtre. 

Il n'y a pas de véritable politique cantonale en matière de musées, ceux-ci relevant 
essentiellement des villes, de fondations ou d�associations. Dans ce secteur, l'Etat n'est 
propriétaire que du Laténium et du Château de Colombier (toiles peintes et musée militaire), il 
conseille les musées régionaux (ex.: soutien pour les inventaires des collections). La reprise par 
l'Etat de certaines charges des musées d'horlogerie n'est pas d'actualité, même s'il existe une 
certaine collaboration scientifique entre le MIH et l'Université. En ce qui concerne les visites 
scolaires, le Laténium est plus didactique que le MIH et il rencontre un assez grand succès auprès 
des enseignants et de leurs élèves. La suggestion d'un commissaire visant à recourir davantage à 
des guides bénévoles pour accueillir de tels groupes et à faire ainsi certaines économies ne 
suscite pas un enthousiasme débordant (les bénévoles ne seraient pas toujours très performants, 
ce qui pourrait nuire à l'image du musée). 

La loi sur la culture est en cours de révision et un avant-projet a été soumis à de larges milieux 
culturels. Parmi les thèmes mis en exergue dans ce contexte, citons la sensibilisation des élèves 
et du corps enseignant à la culture, les bourses et prix, le soutien aux régions non urbaines, la 
prise en compte du bénévolat dans le cadre des demandes de subventions, les mesures fiscales 
en faveur du mécénat, etc. Ce projet de loi ne devrait en principe pas entraîner de dépenses 
supplémentaires; le planning actuel prévoit qu'il soit soumis au Grand Conseil en 2004. 

Le bulletin du DIPAC de novembre 2003 (No 61) constitue un excellent document de référence 
présentant les divers aspects de la politique culturelle de notre canton. 

Mécénat 

La sous-commission s'est particulièrement intéressée à cette problématique, l'un de ses membres 
considérant le mécénat comme une alternative partielle aux subventions culturelles de l'Etat et le 
débat étant par ailleurs déjà lancé en faveur d'une forte augmentation du montant des dons 
fiscalement déductible. 

Les commissaires ont notamment pris connaissance d'une étude sur le soutien des entreprises 
neuchâteloises à la culture (Pascale Gazareth: "Donner un peu, beaucoup, passionnément", 
octobre 2000), basée sur les réponses à 720 questionnaires envoyés aux membres de la CNCI 
(taux de réponse: 21%, soit 147 entreprises). Les conclusions étaient notamment les suivantes: 

"Avec plus de 6 millions de francs attribués en 5 ans, le soutien des entreprises neuchâteloises à 
la culture n'est de loin pas négligeable. Il ressort néanmoins que cette somme provient 
principalement de quelques grandes entreprises très actives dans ce domaine. De fait, la grande 
masse des entreprises du canton � des PME implantées depuis moins de 15 ans � n'intervient 
pas en faveur de la culture, ou alors au travers de montants situés autour de quelques centaines, 
voire quelques milliers de francs par année. De plus, celles qui pratiquent le mécénat et le 
sponsoring privilégient le sport par rapport à la culture ou à d'autres activités. Quand sponsoring 
culturel il y a, c'est principalement en faveur des "sociétés locales" (amateurs pour la plupart) (�) 
et des formes d'art les plus légitimes et répandues (musique, patrimoine, théâtre), dans une 
perspective d'ancrage de l'entreprise et de ses dirigeants dans le contexte local. Cet ancrage 
procède en priorité de la connaissance des acteurs culturels locaux." (op. cit. p. 40). 

La sous-commission a également souhaité savoir quelles étaient les sommes prises en compte 
par le fisc dans le cadre des déductions fiscales pour dons des personnes morales et physiques, 
comment elles se répartissaient entre institutions bénéficiaires neuchâteloises et externes au 
canton et par domaine d'activités (culture, sport, humanitaire). 

Actuellement, les taux appliqués au niveau cantonal s'élèvent à 1% du revenu net pour les 
personnes physiques et à 10% du bénéfice net pour les personnes morales (LCdir du 21 mars 
2000); le contre-projet à l'initiative fiscale de la CNCI, s'il est accepté par le peuple à fin mars 
2004, portera à 5% le taux de déduction pour les personnes physiques. Au niveau fédéral (IFD), 
un taux de 10% s'applique aussi bien aux personnes physiques que morales. 
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Selon des informations obtenues du DFAS et concernant les taxations 2001 et 2002, seuls 2% 
des contribuables revendiquent une telle déduction et les deux tiers d'entre eux n'atteignent pas le 
maximum autorisé de 1% de leur revenu net. Le coût fiscal de ces déductions représente un 
manque à gagner de l'ordre de 250.000 francs par an au niveau cantonal. Selon l'expérience des 
experts du service des contributions, une large majorité des dons bénéficie à des institutions 
humanitaires. 

La sous-commission s'est également intéressée à l'apport effectif du mécénat pour les dix 
principales institutions culturelles du canton. Elle n'a obtenu que des résultats très partiels, la 
plupart de ces institutions ne comptabilisant pas ces recettes de manière séparée. Pour le 
Bibliobus neuchâtelois, le TPR, le Centre culturel neuchâtelois, on ne cite guère que les 
cotisations des membres (20 à 30.000 francs par an); pour les Jardins musicaux, les mécènes 
privés représentent un apport de 20 à 30.000 francs. Pour le Théâtre du Passage, les 
contributions de fondations et de divers partenaires sont de l'ordre de 300 à 400.000 francs, mais 
60% à 70% des dépenses sont couverts par les spectateurs. 

De manière générale, le soutien privé semble en très nette diminution; il est généralement lié à un 
projet et limité dans le temps. La déduction de 1% des revenus introduite dans la loi sur les 
contributions directes de 2000 n'a guère eu d'incidence sur les dons aux institutions culturelles 
neuchâteloises. 

L'un des commissaires souhaiterait que tout achat d'�uvre culturelle puisse être déduit 
fiscalement. Les autres participants à la séance trouvent cette idée irréaliste et injuste dans la 
mesure où l'�uvre achetée resterait la propriété de l'acheteur. 

La majorité de la sous-commission ne croit pas que le fruit du mécénat découlant d'allégements 
fiscaux soit tel qu'il compense les pertes fiscales ainsi provoquées. Même la déduction fiscale 
fédérale de 10% ne paraît guère incitative. Le mécénat dépend davantage de la conjoncture 
économique et des relations personnelles que de la fiscalité. 

La sous-commission prend note du fait que le DFAS et le DEP étudient également comment 
promouvoir le mécénat. 

Evénement culturel majeur 

Tourisme neuchâtelois et le Conseil d'Etat rêvent d'un événement culturel ou sportif majeur à 
même de dynamiser l'image de notre canton. Cela reste pour le moment une idée et le manque 
d'argent ne facilite par les choses. Même Lucerne ne parvient pas à "rentabiliser" ses événements 
culturels. Le canton aurait pu organiser un festival "clés en mains", mais il aurait été entièrement 
importé (culture bulgare). 

Archives de l'Etat 

Le service compte 6 personnes (déjà 3 en� 1923!) et dispose d'un budget de 900.000 francs. Il 
assume aussi certains mandats (ex.: archives de l'ancienne Ecole d'agriculture, de Pizzera, etc.). 

Le problème délicat de l'archivage électronique (films, vidéos, matériel iconographique) est traité 
en étroite collaboration avec le Département audiovisuel de la bibliothèque de la ville de La 
Chaux-de-Fonds (DAV). Le microfilm apparaît comme le support le plus sûr à côté du papier; il 
remplace déjà l'équivalent de 10 km linéaires aux archives de l'Etat� Les communes disposent 
de documents anciens souvent précieux, mais n'ont guère de moyens pour les microfilmer et les 
entreposer dans des locaux adéquats; elles sont autonomes en la matière, mais bénéficient de 
conseils du service. 

Le classement des dossiers de l'administration cantonale constitue une tâche importante, difficile 
à maîtriser en raison de certains à-coups et du manque de place. Par exemple, la correspondance 
relative au chômage doit être conservée pendant 10 ans à des fins juridiques, puis pour son seul 
intérêt historique. Pour des raisons de personnel, on renonce alors à un tri et on conserve toute la 
correspondance d'une année sur 10� 



ANNEXES 3123 
Rapport 04.016 � Comptes de l'Etat pour l'exercice 2003, rapport de la commission 

Le service assure également certaines recherches (ex.: réfugiés dans le canton avant et pendant 
la 2e guerre mondiale, futur guide des archives Berlin-Neuchâtel pendant la période prussienne, 
1707-1848) et quelques activités pédagogiques. 

Près de 500 personnes sont accueillies, ce qui correspond à 2000 visites, mais le service répond 
aussi à de nombreuses demandes téléphoniques ou par e-mail. Il déploie ainsi une importante 
activité de conseil et "canalise" les recherches. En principe, ce soutien n'est pas gratuit, sauf pour 
les étudiants; le tarif appliqué s'élève à 40 francs/heure, à moins que la recherche ne soit 
"outsourcée". Le service des archives ne bénéficie d'aucun mécénat, sa tâche étant clairement 
perçue comme relevant de l'Etat. 

Haute école de musique (HEM) et ECOPARC 

Les discussions actuelles ne portent plus sur le rattachement du Conservatoire neuchâtelois 
(Neuchâtel + La Chaux-de-Fonds) à une HEM Mittelland (BE/FR/NE/JU), mais bien à une HEM 
de Suisse romande. Celle-ci s'adresse uniquement aux élèves professionnels (172 sur 2400 
dans notre canton). 

Neuchâtel vise la HEMSR notamment pour trois raisons: 

� les formations "écoles supérieures" (ES) seront fortement dévalorisées par rapport à celles de 
niveau HES, en raison notamment de la forte concurrence sur le "marché du travail musical"; 

� la "masse critique" dans le secteur HEM a été fixée à 250 à 300 élèves par la CDIP; or, 
Neuchâtel ne peut l'atteindre qu'en additionnant ses élèves professionnels à ceux des autres 
conservatoires de Suisse romande; 

� la formation HEM est facturée à 24.000 francs par élève par an aux cantons concernés; ce tarif 
serait appliqué aux Neuchâtelois étudiant à Lausanne ou à Genève, mais pas aux externes 
formés à Neuchâtel si notre conservatoire n'est pas reconnu HEM (manco: 1 million de 
francs/an). 

Le DIPAC souhaite assurer au sein du Conservatoire neuchâtelois trois filières d'enseignement 
sur cinq: 

� filière I (enseignement instrumental et vocal); regroupe actuellement 95 élèves; 

� filière II (interprétation, différents domaines), 57 élèves; cette formation est en partie commune, 
en partie par domaine (concert: 52 élèves; musique de chambre: 4 élèves; accompagnement: 
1 élève; orchestre: aucun élève cette année); 

� filière V (enseignement de la théorie musicale), 9 élèves. 

S'ajoute aujourd'hui à ces trois filières un cycle post-grade (perfectionnement instrumental ou 
vocal): 11 élèves. 

L'ambition des responsables du projet neuchâtelois est d'englober aussi un ou plusieurs 
"masters", seul ce dernier représentant une formation professionnelle aboutie. Cela implique 
toutefois le passage à un "cursus" de cinq ans. 

Alors que la CIIP a donné un préavis favorable sur les principes de la création d'une HEMSR en 
réseau (20 novembre 2003), malgré une ferme opposition genevoise, la commission de 
reconnaissance des diplômes HES cantonaux a donné un préavis négatif à la requête 
neuchâteloise (16 décembre 2003). Cela paraît être le fruit d'une lutte intercantonale, mais aussi 
d'une concurrence entre CDIP et CIIP; d'autre part, le système financier prévu avantagerait assez 
nettement Neuchâtel et Fribourg par rapport à Vaud et Genève. 

Au vu notamment de l'importance du Conservatoire neuchâtelois pour la vie culturelle de notre 
canton, mais aussi des aspects financiers évoqués ci-devant, la sous-commission se rallie à l'idée 
d'une adhésion neuchâteloise à la HEMSR; elle prie toutefois le Conseil d'Etat de se pencher sur 
l'opportunité de maintenir dans le projet des options qui ne sont suivies que par un nombre très 
réduit d'étudiants, même si elle est consciente du fait que l'enseignement au conservatoire est très 
fortement individualisé. Le gouvernement doit absolument veiller à éviter une explosion des coûts 
analogue à celle enregistrée à la HEP. 
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En ce qui concerne ECOPARC, appelé à accueillir sur un même site la HEG et les élèves 
professionnels et non professionnels du Conservatoire de musique de Neuchâtel, les négociations 
se poursuivent avec les CFF au sujet d'un droit de superficie ou d'une acquisition en pleine 
propriété (ordre de grandeur: 3 millions de francs). Les CFF et une société d'assurances 
pourraient être intéressés à investir pour la construction d'ECOPARC, mais cela priverait le projet 
des subventions fédérales� En tenant compte de ces dernières et d'une contribution en hausse 
des Amis du Conservatoire (1,5 million de francs), les coûts devraient rester inférieurs aux 
prévisions initiales (36,4 millions de francs). Un commissaire juge toutefois ce projet peu réaliste 
au regard des difficultés budgétaires de l'Etat. 

Secondaire II 

Etaient présents lors de cette séance les directeurs de l'instruction publique des villes de 
Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds, le chef du service de la formation professionnelle (SFP), le 
chef du service de la formation universitaire (SFU) et son adjoint, la juriste du département et les 
directeurs du CPLN, du CIFOM et du Lycée Jean-Piaget (LJP). 

Généralités 

La sous-commission souhaitait notamment analyser le fonctionnement des mandats de gestion 
confiés aux villes, s'informer sur les efforts de rationalisation faits au niveau du secondaire II et 
"prendre le pouls" des villes et des établissements scolaires au sujet de la future cantonalisation 
dudit secondaire II. 

Mandats de gestion 

Les responsables politiques et scolaires ont tout d'abord présenté les différents secteurs 
d'activités de leurs établissements qui ne sont pas entièrement soumis aux mandats de gestion, 
ce qui ne simplifie évidemment pas les choses, malgré les mérites de la comptabilité analytique. 
Avec respectivement 1700, 2300 et 2670 "apprenants", le LJP, le CIFOM et le CPLN apparaissent 
évidemment comme des "poids lourds" dans le paysage scolaire neuchâtelois. L'importance des 
effectifs est même tendanciellement à la hausse du fait du "pic démographique" qui se situe 
actuellement "à cheval" sur les niveaux secondaires I et II. 

La sous-commission s'est ensuite penchée sur les mandats de gestion confiés aux trois 
établissements et au Syndicat intercommunal du Collège du Val-de-Travers. Ces mandats sont 
rédigés sur un même canevas; pour le CIFOM et le CPLN, ils sont toutefois relativement vagues 
sur le plan financier en se référant uniquement à la prise en charge par l'Etat du prix coûtant des 
élèves du canton et de la charge résiduelle pour les externes. 

La marge de man�uvre des villes pour l'engagement de nouveaux enseignants est limitée par 
une procédure concertée et des règles en matière de titres requis. En revanche, l'ouverture de 
classes est élaborée par la direction et le DIPAC en est informé. Quant à la fixation des loyers qui 
inquiétait quelque peu la sous-commission (les 900.000 francs payés par le Gymnase cantonal 
pour des salles louées à la Ville de La Chaux-de-Fonds lui avaient paru à l'époque nettement 
excessifs), elle s'est avérée "non politique", mais liée aux charges réelles découlant de la 
comptabilité analytique; le prix au m2 est donc plus favorable pour les anciens bâtiments. Notons 
aussi que l'Etat est représenté dans les commissions de construction de nouveaux bâtiments du 
CPLN ou du CIFOM et que certaines charges administratives de la ville ne sont pas 
comptabilisées (ex.: gestion des bâtiments). Quant à la charge résiduelle prise en charge par 
l'Etat pour les élèves externes, elle constitue la différence entre le prix coûtant et la contribution 
intercantonale fixée à 5500 ou à 7500 francs selon les filières de formation. 

En ce qui concerne la maturité académique, on compte 600 à 700 élèves au Lycée Jean-Piaget, 
750 à 850 au Lycée Denis-de-Rougemont (LDR) (y compris les 42 à 48 élèves de la filiale du Val-
de-Travers) et 650 au Lycée Blaise-Cendrars (LBC) (a englobé la section de maturité de 
l'ancienne Ecole de commerce). 

Une première rationalisation est intervenue au niveau du choix des options. Alors que l'offre du 
LBC est complète, le LDR et le LJP se sont répartis d'une part musique, physique / applications 
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des mathématiques, biologie/chimie (c/o LDR) et d'autre part économie et droit (c/o LJP). Pour ce 
qui est du Val-de-Travers, certaines disciplines fondamentales (grec, mathématiques 2 et 
musique) et certaines options spécifiques n'y sont pas offertes; certaines options complémentaires 
doivent être suivies à Neuchâtel; les enseignants sont interchangeables. Relevons que tous les 
élèves (45-60) de l'option sport du LDR se rendent à Couvet, mais que le LJP offre la même 
option à Neuchâtel. 

La coordination existe entre les lycées pour la gestion des faibles effectifs (en dessous de 18 à 
20 élèves pour les options spécifiques et 16 pour les options complémentaires) qui concerne 
notamment le latin et le grec (4 élèves dans le canton en 1re année, 4 en 2e). Un groupe de travail 
cantonal se penche sur cette question. Dans la pratique, certains échanges d'élèves se font entre 
les lycées de Neuchâtel, des dotations horaires sont parfois réduites au vu du caractère quasi 
"privé" de certains cours (ex.: grec), des "mini-groupes" sont regroupés horizontalement (même 
niveau) ou verticalement (niveaux différents), etc. Un renforcement analogue de la collaboration 
avec le LBC dépendrait toutefois d'une sensible amélioration des transports publics entre La 
Chaux-de-Fonds et Neuchâtel. 

Notre canton a souhaité offrir à ses étudiants l'ensemble des options spécifiques et 
complémentaires prévues pour la nouvelle maturité; ce choix entraîne évidemment des coûts non 
négligeables. 

Pour ce qui est de la maturité professionnelle qui rencontre un succès croissant, le CFC doit 
être complété par une année de formation en école (1400 périodes dont 1000 constituent un tronc 
commun et 400 sont liées au type de maturité). 

Ici aussi, il y a eu une certaine répartition de tâches au départ: les effectifs sont suffisants pour 
assurer les maturités technique et commerciale dans les Montagnes et sur le Littoral; en 
revanche, les maturités sciences naturelles et artisanat ont été réservées au CPLN et les 
maturités artistique et santé/social ont été attribuées au CIFOM. 

Les rationalisations internes ont par ailleurs été le plus souvent optimisées, impliquant de 
nombreux regroupements, et le renforcement de la collaboration CIFOM-CPLN se heurte au 
problème des transports. 

Le CPLN, au vu des effectifs restreints, renoncera à la maturité artisanale en regroupant ses 
élèves avec ceux de la maturité sciences naturelles qui donne accès aux mêmes HES. 
L'économie ne sera toutefois que de 50.000 francs et le risque existe que certains élèves partent 
dans un autre canton et que l'Etat doive alors payer la contribution intercantonale� Une autre 
source d'économies consistera à réduire la dotation horaire des élèves des écoles techniques à 
plein temps de 44 à 38 heures. 

La maturité commerciale peut s'obtenir soit en école à plein temps (3 ans) + stage (1 an), soit 
par voie CFC (3 ans) + formation complémentaire en école (1 an). Il va de soi que la première 
formule est plus coûteuse que la seconde (3 années à 12.000 francs, 1 à 500 francs, contre 3 ans 
à 4.000 francs et 1 à 12.000 francs, soit 24.000 francs par élève pour une maturité "duale" et 
36.500 francs pour une formation avant tout scolaire). 

La qualité des formations et les perspectives d'emploi sont à peu près identiques pour les deux 
voies. La pure logique financière voudrait dès lors qu'on privilégie la formation duale, mais le 
nombre de places d'apprentissage proposées par les milieux économiques est en baisse 
constante (� 10% en 2002 par rapport à 2001, deux fois moins qu'en 1990!), en partie en raison 
des nouvelles exigences fédérales (formation des "patrons" d'apprentissage), revendiquées par 
les associations professionnelles faîtières au plan suisse! Les stages pratiques d'un an qui font 
suite à trois ans d'études sont plus faciles à trouver que les places d'apprentissage, les candidats 
disposant déjà d'une solide formation. 

La sous-commission a acquis la conviction que les mandats de gestion confiés aux villes étaient 
assumés de manière consciencieuse et rationnelle, avec le souci de la qualité de l'enseignement, 
mais aussi de l'utilisation économe des deniers publics. Au niveau de la maturité académique, il 
convient toutefois de se demander si le canton doit continuer à offrir toutes les options spécifiques 
et complémentaires, même si elles ne sont retenues que par quelques très rares étudiants. Pour 
la maturité professionnelle, la sous-commission sait gré au Conseil d'Etat de ce qu'il fait en faveur 
de la promotion du système dual. Quant aux efforts en vue du renforcement de la collaboration 
entre les lycées, ils méritent d'être poursuivis, voire intensifiés. 
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Cantonalisation du secondaire II 

Dans le cadre des efforts de désenchevêtrement Etat-communes, l'instruction publique sera, avec 
les transports et la santé, au c�ur de la réforme bientôt mises en consultation auprès des 
communes. L'entrée en vigueur est envisagée pour 2005. Les restructurations impliqueront 
d'importantes charges supplémentaires pour l'Etat et des allégements correspondants pour les 
communes, ce qui nécessitera évidemment des ajustements fiscaux. 

Parmi les mesures proposées figure la cantonalisation du secondaire II qui englobe les formations 
qui suivent immédiatement la scolarité obligatoire. Neuchâtel est le seul canton où ce niveau est 
encore fortement dépendant des communes. 

De nombreux problèmes devront être réglés dans ce contexte (estimation des biens immobiliers 
et négociation/échelonnement des flux financiers, structuration des institutions, réorganisation des 
services de conciergerie, etc.). 

Malgré certains aspects sentimentaux, les villes et les directions d�écoles se rallient à la 
cantonalisation. Au vu des réformes de structures déjà réalisées, celle-ci ne devrait guère 
apporter d'économies, mais elle renforcera les synergies, simplifiera la gestion administrative et 
comptable, uniformisera les coûts et les écolages; il faudra toutefois veiller à maintenir les liens 
avec le "tissu" local, si important pour la formation professionnelle. 

La sous-commission prend acte avec satisfaction de cette volonté commune. 

Université 

La sous-commission a été régulièrement informée par le chef du DIPAC et ses hauts 
fonctionnaires sur l'évolution des principaux dossiers universitaires. 

Elle a enregistré avec satisfaction la renonciation au projet de transfert de l'ensemble de la 
Division économique à HEC Lausanne et l'attribution d'un nouveau mandat au rectorat 
englobant la réorganisation des sciences économiques, la collaboration avec la HEG et l'OFS et la 
redéfinition du redéploiement. Dans ce contexte, le possible départ de Neuchâtel du Forum des 
migrations et le récent accord conclu par l'OFS avec l'Université de Genève ne constituent pas 
des signes très rassurants. 

En ce qui concerne la collaboration EPFL-Université de Neuchâtel, le plus important des projets 
actuellement en discussion, une séance décisive a eu lieu le 14 janvier 2004 et a regroupé tous 
les partenaires intéressés (notamment le secrétaire d'Etat Kleiber, les conseillers d'Etat Béguin et 
Soguel, les recteurs Nägeli et le représentant du président Aebischer, le professeur de Rooij, les 
responsables du CSEM, de l'Observatoire, etc.). L'objectif était de réaffirmer l'importance du projet 
de restructuration du pôle microtechnique et de faire le point sur les exigences du DFI pour le 
dossier à déposer jusqu'au 15 mars 2004 tout en visant à assurer un financement durable (20 
ans) à ce partenariat englobant aussi la HES, le CSEM et l'Observatoire. L'Université de 
Neuchâtel accueillera aussi dès le 1er avril 2004 un laboratoire de technique spatiale dépendant 
de l'EPFL. 

La sous-commission a pris connaissance avec satisfaction des résultats positifs de la séance du 
14 janvier 2004 dans un dossier dont de larges milieux craignaient qu'il ne s'enlise. 

3. CONCLUSIONS 

3.1. Généralités 

Les commissaires acceptent les comptes tels qu�ils sont présentés car proches du budget, et 
même légèrement meilleurs, compte non tenu du contentieux de la ville de La Chaux-de-Fonds 
dont les conséquences désastreuses ne pouvaient être envisagées à un tel niveau. 

Il n�en demeure pas moins que la commission demande formellement une approche différente du 
processus budgétaire pour 2005. Des priorités devront être fixées, une analyse systématique des 
prestations faite, des réductions de subventions envisagées. 
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La commission souhaite également que les prochains budgets soient élaborés en tenant compte 
des résultats intéressants et significatifs de l�étude du service financier concernant la nature 
structurelle ou conjoncturelle du déficit. 

Arrivée à la fin de ses travaux, la commission remercie le Conseil d�Etat et l�ensemble de 
l�administration de leur grande disponibilité, de l�accueil qui a été réservé à ses membres ainsi que 
des réponses apportées aux nombreuses questions posées. 

3.2. Vote et recommandation 

Le décret portant approbation des comptes et de la gestion pour l'exercice 2003 est adopté 
à l'unanimité. 

La commission recommande donc au Grand Conseil d'approuver ledit décret et de donner 
décharge au Conseil d'Etat. 

Le présent rapport a été accepté à l'unanimité des membres présents. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance de notre 
considération distinguée. 

 
Neuchâtel, le 22 mars 2004 

Au nom de la commission 
de gestion et des finances: 

 Le président, Le rapporteur, 
 M. BARBEN J.-B. WÄLTI 
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Décret 
portant approbation des comptes et de la gestion pour l'exercice 2003 
 
 
 
 
Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 
 
sur la proposition du Conseil d'Etat, du 17 février 2004, et de la commission de gestion et des 
finances, 
 
décrète: 
 
 
 
Article premier   Sont approuvés avec décharge au Conseil d'Etat, les comptes de l'exercice 
2003, à savoir: 
 
 
Compte de fonctionnement Fr. Fr. 
 
Total des charges ............................................  1.588.287.824,63 
Total des revenus ............................................   1.524.621.958,38 
Excédent de charges ......................................   63.665.866,25 
 
 
Compte des investissements 
 
Total des dépenses .........................................  204.421.716,08 
Total des recettes ............................................   146.727.270,12 
Investissements nets .......................................   57.694.445,96 
 
 
Financement 
 
Investissements nets .......................................  57.694.445,96 
Amortissements à charge 
du compte de fonctionnement .........................   77.958.738,08 
Solde reporté à l'actif du bilan .........................   � 20.264.292,12 
 
 
Compte de variations de la fortune ou du découvert et bilan 
au 31 décembre 2003, tels qu'ils figurent à la suite des comptes budgétaires de l'exercice 2003. 
 
 
Art. 2   La gestion du Conseil d'Etat, durant l'exercice 2003, est approuvée. 
 
 
Neuchâtel, le 
 
 

Au nom du Grand Conseil: 
Le président, Les secrétaires, 
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